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ont été passés relativement aux travaux faits au havre de Goderich en 1874, avec
une copie de l'avis ou de Pannonce demandant des soumissions pour ces travaux,
les soumissions reçues en réponse, et toute la correspondance et les rapportsy
relatifs, avec le contrat passé pour 'exécution de ces travaux, il appert:
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"Que seize soumissions en tout furent faites pour l'exécution de ces travaux, variant

en moyenne de $182,630 à $301,185. Les quatre soumissions les plus basses furent
celles de

John S. Tolton, Walkerton.................. ................................ $182,630
George Neilson, Belleville...... ....................................... ...... 200,375
W. H. Ellis, Toronto ................... ........... ......... 212,155
Moore, (lendenning et Wilson, Walkerton.................. ........... 212,540

"Que le 23 février 1874, un arrêté du Conseil fut adopté, ex posant le fait que seize
soumissions avaient été faites et contenant ce qui suit: " Que W. H. Ellis, dont
la soumission est la troisième parmi les plus basses, et s' élève, après avoir été
calculee en détail, à $212,155, parait être en.état d'exécuter les dits travaux d'une
nariire satisfaisante, et que ses cautionsparaissent' être bonnes et solvables, et
recommandant que la soumission de M. Ellis fût aeceptée, et que pour, la due exé-
cution de son contrat, il soit requis des garanties satisfaisantes, soit par hypo-
thèque sur biens-fonds ou dépôt d'argent, valeurs publiques ou municipales, ou
effets de banque au taux de cinq pour cent sur le grosmontant de son contrat.

"Que quatre jours plus tard, le 27 février, sans qu'aucune information relativement au
dit Ellis eût été fournie, ainsi qu'il appert du rapport ou réponse au département,
un télégramme conçu dans les termes suivants fut adressé par M. Braun, secrétaire
du. département des Travaux Publics, à MM. Moore, Clendenning et Wilson savoir:

"Votre soumission pour les travaux du havre de Goderich est au nombre des plis
basses. Etes-vous prêt à déposer 5 pour cent du montant du contrat, et vos cau-
tions ont-elles des moyens et des propriétés considérables," auquel télégramme
Moore et Cie., répondirent le 28 février comme suit:

"Prêts à faire le dépôt et à entreprendre les travaux du havre de Goderich, pouvons
donner satisfaction relativement à la valeur des cautions." .

"Que le 7 mars, un arrêté du Conseil fut adopté, d'après un mémoire du ministre des
Travaux Publics du 5 m'ars, exposant :' " Que M. Ellis a quitté le pays, et recom-
mandant que la soumission la plus base venant après, celle de MM. David Moore
et Cie., dont la soumission, après avoir été calculee en détail, s'élevait à $212,540,
fût acceptée."

"Que le 20 mars, 1874, une lettre fut adressée à J. Y. Elwood, écuier, de Goderich, lui
donnant instruction d'examiner les titres et d'établir la valeur des propriétés
offertes par MM. David Moore et Cie, en garantie, et de dire combien elles rappor-
teraient si elles étaient vendues par le shérif.

"Que le 28 mars. le dit Elwood rapporta au département des Travaux Publics, que la
propriété offerte valait de $5,000 à $5,500, moins une hypothèque de $1,400 dont
elle était grevée.

"Que d'après un état soumis par d'autres évaluateurs nommés par le gouvernement
en 1874, il appert que des propriétés estimées à $11,800, moins $3,400 de charges,
furent acceptées, la garantie ayant été fixée à $7,500, par conséquent $3,127 de
moins que les ô pour cent sur le montant du contrat.

'-Que le 16 février 1877, après avis donné de-l'intention de proposer une motion pour
la production des papiers, une lettre fut adressée par M. Page à M. Mackenzie,
ministre des Travaux Publics, en réponse à une question, lui donnant la raison
pour laquelle la soumission de John S. Tolton n'avait pas été acceptée, cette rai-
son étant que la soumission de John S. Tolton avait été considérée dans le temps
si basse, que des démarches avaient été faites pour s'assurer s'il avait l'expérience
de ces travaux, mais on n'avait pu se procurer aucun renseignement à son sujet, et
qu'il serait imprudent de lui confier l'exécution de semblables travaux, vu que pro-
bablement le résultat serait dommageable au- gouvernement et ruineux pour lui-
même. Mais il n'appert as qu'ilX ait en aucune correspondance relativement au
dit John S. Tolton, ou qu: il at éte question de lui on de la raison pour laquelle on
n'avait p astenu comp de sa soumission, lorsque le contrat fut donné.

"Que le 22 février 1877, l'hon. E. Blake adressa une note à l'hon. A. Mackenzie, de-
mandant qu'une lettre écrite par lui, le 2 janvier 1874, fût incluse parmi les docu-
ments, laquelle lettre était ainsi conçue :-

"' TononTo, 2 janvier 1874.

"MoN crn MAcKtz,-David Moore, de Walkerton, me demande de vous informer
qu'il est sur le point de faire une soumission pour les trav;ux de Goderich, et je le
fais en conséquence. J'ai dit à mon ami Moore qu'il était inutile de le faire- parce
que voup accorderiez le contrat sans égard pôur les individus.

"Votre dévoué,

. .... .. ."DWARD BLAKE."

"'Que malg la éclaiation conitene dans la lettre de d . Page à.1. Mackenzie, il
appert d',une déclaration faite pai. un honorable membre de son.'slége.dans cette
•Chambre, que:l'honorable, nistre des Travaux. Eublics avait:obtenu des zen-
seignementsau 'sujet duit-John-8..Tlton, le- télégramme-suivantlui ayant oré
adressé par M. David tirton, alors membre de cette hono:ableOhambre. : -
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" GuILpH, 4 janvier 1874.

"A lhonorable ALX. MAcOKEZiU, ministre des Travaux Publics, Ottawa.
"J'apprends que John S. Tolton, de Walkerton, a soumissionné pour les travaux du

havre de Goderich. M. Tolton est un homme tout-à-fait pratique honnête et digne
de confiance, ayant les moyens et la capacité nécessaires pour exécuter des travaux
publics. Les cautions offertes sont des personnes sûres et solvables.

" D. STIRTON."
"Qu'il appert que la soumission de John S. Tolton a été ignorée sans raison, et que

le pays a perdu en cela la somme de $29,525.
" Que dans l'opinion de cette Chambre, le gouvernement en accordant ainsi ce con-

tra4 mérite d'être censuré pour avoir violé les principes d'après lesquels les con-
trats sont donnés et cause une perte sérieuse au pays."-(Farrow) .................... 1544
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DEBATS
DCM LA

CHAMBRE DES COMWMUNES DU CAINADAI

QUATRIÈME SESSION DU TROISIÈME PARLEMENT DU CANADA, ASSEMBLÉ
POUR L'EXPÉDITION DES AFFAIRES LE 8 FÉVRIER 1877, QUA-

RANTIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE

SA MAJESTÉ LA REINE VICTORIA.

ClAMBRE DES COMMUNES.

.Teudi, 8 février 1877.
Prorogé depuis le 12 avril 1876, et

ensuite de temps à autre jusqu'au 8
février 1877, le Parlement se réunit ce
jour pour l'expédition des affaires.

'L'ORATEUR prend le fauteuil à
trois heures.

Un message de Son Excellence le
Gouverneur-Général est fait par le Gen-
tilhomme Huissier de la Verge Noire:

"Monsieur l'ORAntu,
"Son Excellence le Gouverneur-Général

"invite cette Honorable Chambre à se rendre
" immédiatement dans la salle des séances du

Sénat."
M. l'Orateur et la Chambre se ren-

dent en conséquence auprès de Son
Excellence;

Et étant de retour;

ÉLECTION CONTESTÉE.

M. L'ORATEURinformelaChambre
qu'il a reçu de l'un des juges choisis
pour l'instruction de pétitions d'élec-
tions, conformément à l'Acte des Blec-
tions contestdes de la Puissance, 1874,
le certificat de l'élection pour le dis-
trict électoral du comté de Glengarry.

1

M. L'ORATEUR informe la Chambre
que conformément à l'Acte 37 Victoria,
chapitre 10, section 30, il a adressé soit
mandat au greffier de la Couronne en
Chancellerie pour l'émission d'un nou-
veau bref d'élection pour le dit district
électoral.

VACANCES.

M. L'ORATEUR informe de plus la
Chambre qu'il a reçu les avis suivants
de vacances surrenues dans la repré-
sentation, savoir:-

De Tnoeus SoTCussaR, éculier, député du dis-
trict électoral de la division nord da comté de
Middleser, décédé; de DAvm STmTon, écuier,
député du district électoral de la division sud
du comté de Wellington, démissionnaire; de
Anax GoanoN, écuier, député du district élec-
toral de la division nord du comté d'Ontario,
décédé ; de l'hon. MALooLu Ca.maox, député
du district électoral de la division sud du
comté d'Ontario décédé; de Bantcr, E. Tas-
rArU, éculer député du district électoral de
Victoria N.-E., qui a accepté la place de juge
de comt& dans le Cap-Breton ; de OarsTIAi
HumaR PoziR, éculer, député du district élec-
toral de la Beauce, qui a donné sa démission ;
de l'hon. DÂvm MiLs, député du district élec-
toral du comté de Bothwell, qui a accepté le
portefeuille de ministre de l'intérieur ; de
'hon. DAViD LAmn, député du dist'it élec-

toral de Queen's County District, I.P.IE., qui a
accepté le portefeuille de Lieutenant-Gouver-
neur des territoires du Nord-Ouest; de l'hon.
RoDerenu LAmLAxuE, député du district élec-
toral de Jacques-Cartier, qui a accepté un por-
tefeuille avec appointements sous la Couronne;
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de I'hon. JOHN HILLYARD CAMERON, député du
district électoral de Cardwell, décédé ; et de
l'hon. C. A. P. PLirTIER, député du district
électoral de Ramouraska, qui a accepté le por-
tefeuille de ministre de l'Agriculture ;
Et qu'il a adressé des mandats au
greffier de la couronne en chancellerie
pour l'émission de nouveaux brefs d'é-
lection pour ces divisions électorales,
respectivement.

DÉPUTÉS NOUVELLEMENT ÉLUS.

31. L'ORATEUR informe de plus la
Chambre que durant la vacance le
greffier de la Chambre a reçu du gref-
tier de la Couronne un chancellerie les
certificats de l'élection des députés dont
les noms suivent:

ROBEnT COLIN SCATcIIERD, éculer, pour le
district électoral de la division nord du comté
de Middlesex; l'honorable TuoxÂs NIcHoLsoN
GiBBs pour le district électoral de la division
sud gu comté d'Ontario ; 'WILLIAx HENRY
GisBs, éc'ier, pour le district électoral de la
division nord du comté d'Ontario; DoNALD
GUTURI, éculer, pour le district électoral de
la division sud du comté de Wellington ;
AnComÂLD McNAB, écuier, pour le district élec-
toral du comté de Glengarry ; CAIUL1s J.
(0 à PBELL, éculer, pour le distriet électoral de
Vietoria, Nouvelle-Ecosse; JosEPu BOLDUC,
éculer, pour le district électoral de Beauce-
l'hon. DAvID MILLS, pour le district électoral
du comté de Bothwell; l'hon. JAMES COLLEDGE
PoPE, pour le district électoral de Queen s
County District, LP.E. ; l'hon. RoDoi.'hPR LA-
FL AMME, pour le district électoral de Jacques-
Cartier et DALToN MOCARTET, éculer,
pour le district électoral du comté de Card-
well.

INTRODUCTION DE NOUVEAUX DÉPUTÉs.

Les députés suivants ayant préala-
blement prêté le serment voulu par la
loi et signé le rôle qui le contient pren-
nent leurs siéges en Chambre, savoir:

ROBEnT COLiNX SCATCHERD, écuier, député
du district électoral de la division nord
du comté de Middlesex ; lhonorable Titoxas
NicnoLsos GrBS, député du district élec-
toral de la division sud du comté d'Ontario;
WILLIAM HENR GIBSa, éculer, député au
district électoral de la division nord du comté
d'Ontario ; DoNALD GUTIIE, écuier, député
du district électoral de la division sud du
comté de Wellington ; AnCaIALD McaNA,
éculer, député du district électoral du
comté de Glengarry ; CAkRLEs J. CAMPaEtL,
éculer, députe du district électoral de
Victoria, (N.-E.) ; JosEPR BOLDUC, écuier,
député du district électoral de Beauce;
l'honorable DAVID MILLs, député du dis-
trict électoral du comté de Bothwell ; l'hono-
rable JAMES COLLUDGE PoPE, député du
district électoral de Queen's Oounty District
(1. P. E.); et l'honorable RoDoLens LA-
FLAMME, député du district électoral de Jac-
ques-Cartier.

M. L'ORATEUR.

SERMENTS D'OFFICE.

l. MACKENZIE présente un bill
(No. 1.) concernant l'administration
des serments d'office, lequel est l pour
la première fois.

M. L'ORATEUR donne lecture du
discours de Son Excellence :

DiscoURs DU TRÔNE.

"Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

" Je suis heureux de pouvoir encore vous
réunir pour l'expédition des affaires, -à lépoque
regardée comme la plus convenable aux mem-
bres du Parlement.

" Durant la vacance, j'ai visité la province
de la Colombie-Britannique et j'ai éprouvé
beaucoup de satisfaction à faire la connaissance
du peuple de cette portion intéressante de la
Confédération, de son climat et de ses res-
sources.

" Les explorations du chemin de fer du Paci-
fique ont été poursuivies avec la plus grande
vigueur et ont absorbé Plus d'argent, eannée
dernire, que dans ancune des années précé-
dentes ; mais il a été jusqu'ici impossible de
compléter la localisation de la ligne, et j'ai, en
conséquence, été obligé de renoncer momen-
tanément à l'espoir que j'avais de pouvoir de-
mander des soumissions pour la construction
du chemin désigné dans l'acte de 1874.

"On vous soumettra une nouvelle corres-
pondance sur les questions en débat entre mon
gouvernement et la Colombie-Britannique.

" Durant la récente suspension des arrange-
ments avec les Etats-Unis pour l'extradition
des criminels, j'ai pris soin de faire représenter
au gouvernement de Sa Majesté l'importance
de la prompte reprise de ces arrangements
pour le Canada, et j'ai, de plus, attiré son
attention mur l'opportunité d'étendre considé-
rablement les dispositions du traité existant.

" Je suis heureux de pouvoir vous dire que,
tandis que l'opération du traité est reprise,
lon négocie une convention plus libérale et
plus en harmonie avec les circonstances des
deux pays.

" Mon gouvernement, ayant remarqué quel-
ques anomalies dans la commission et les ins-
tructions royales du Gouverneur-Général, par-
ticuliérement dans la partie qui a rapport a la
prérogative du pardon, a fait des démarches
pour les faire modifier.

" L'on placera devant vous les documents
relatifs à cette question, ainsi qu'à celle de
l'extradition.

" Les grands travaux publics, en rapport
avec la navigation du Saint-Laurent, et les
travaux des canaux qui doivent la compléter
ont été poursuivis avec grand succès, durant
l'année qui vient de finir.

" Presque tous les travaux du canal Wel-
land et de celui de Lachine ont été donnés-
l'entréprise à des conditions avantageuses au
pars.

L'activité avec laquelle l'on, a poursuivi
ces travaux, dans les trois dernières années,
a dû nécessairement accroitre la dette publique,
et, bien que l'on entretienne l'espoir que le
pays se récupérera plus tard de sa 'dépense,pon pensera peut-être qu'il est prudent- de ne
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pas insister sur l'accomplissement immédiat de
tous les travaux projetés dans les premières
années de la confédération.

" Je suis heureux de pouvoir dire que le che-
min de fer Intercolonial fut ouvert au trafic
dans tout son parcours, de bonne heure l'été
dernier, et qu'il a donné les résultats que l'on
pouvait en attendre.

"L'un des avantages immédiats de l'achève-
ment du chemin a été la livraison et la récep-
tion des malles anglaises, à Halifax, après la
clôture de la navigation du St. Laurent, et je
suis heureux de pouvoir dire .que jusqu'à cette
heure, les malles et les voyageurs ont été
transportés sur cette voie sans éprouver d'in-
terruption.

" La contribution des produits manufacturés
et des ouvres d'art canadiens à l'exposition na-
tionale des Etats-Unis, à Philadelphie, a admi-
rablement réussi et fait connaître au monde
que le Canada a déjà pris, parmi les nations,
une place élevée comme pays agricole, manu-
facturier et minier.

" Il est agréable de pouvoir dire que la dé-
pense est demeurée en deçà des calculs.

"Il n'est que juste que je reconnaisse que le
succès, dû à l'esprit d'entreprise de notre
peuple, a été largement aidé par l'énere ie et la
sagesse des commissaires chargés des arrange-
ments.

" J'ai pensé qu'il était sage, dans l'intérêt
du Canada, de prendre des arrangements pour
l'exposition de ses produits à l'exposition qui
doit avoir lieu à Sydney, Nouvelle Galles, et
je vous demanderai d'y pourvoir.

" Nonobstant la perte du revenu, causée
principalement par la diminution dans les im-
portations, les réductions opérées, durant
l'année courante, ont considérablement aidé à
rétablir l'équilibre entre le revenu et la dé-
pense, bien qu'il faille encore une grande éco-
nomie pour y arriver.

" Je regrette de ne pouvoir encore vous an-
noncer qu'on a fait un progrès quelconque dans
le règlement des réclamations relatives aux
pêcheries, en vertu du traité de Washington,
bien que mon gouvernement ait fait tous ses
efforts dans ce but.

" Mes commissaires ont fait, avec quelques-
unes des tribus indiennes du territoire du
Nord-Ouest, un nouveau traité, par lequel se
trouve éteint leur titre à une portion considé-
rable du territoire situé à l'ouest de celle com-
prise par le traité No. 4, et, bien que quelques
uns des dispositifs de ce traité soient quelque
peu onéreux et d'un caractère exceptionnel,
cependant, tout considéré, j'ai cru devoir le
ratifier. Ce traité vous sera soumis. J'ai pris
l'engagement de compléter un traité avec les
autres tribus habitant à l'est des Montagnes
Rtocheuses.

" La dépense qui résulte de ces traités est
sans doute considérable, mais la politique ca-
nadienne est néanmoins la moins coûteuse, en
fin de compte, si on la compare avec les résul-
tats produits par celle d'autres pays, et c'est
avant tout une politique à la fois philanthro-
pique et chrétienne.

' Malgré la guerre déplorable qui avait lieu,
l'année dernière, entre les tribus indiennes des
territoires des Etats-Unis et le gouvernement
'le ce pays, il n'en est résulté aucun trouble
avec les tribus canadiennes qui demeurent dans
le voisinage immédiat de la scène des hostili-
tés.

" On vous demandera de considérer l'oppor-
tunité de faire à l'acte des compagnies en com-

maudite des changements propres à empêcher,
à l'avenir, toute legislation spéciale pour l'in-
corporation de diverses espèces de compagnies,
y compris celles qui auront pour objet les em-
prunts et les prêts d'argent,-en organisant ces
compagnies à l'aide de lettres patentes.

" L'importance de donner plus de garanties
aux porteurs de polices d'assurance sur la vie a
engagé l'attention de mon gouvernement, et
j'espère que la mesure qui vous sera soumise
obtiendra l'objet désiré.

" On vous soumettra une mesure pour éten-
dre à la navigation des grandes voies d'eau in-
térieures les droits et les remèdes jusqu'ici
limités aux eaux soumises à la juridiction des
cours de vice-amirauté.

" On vous demandera d'amender et refondre
les lois des douanes,

" J'ai cru qu'il convenait de donner un ca-
ractère permanent aux travaux géologiques
accomplis jusqu'ici en vertu d'actes temporai-
res, et d'on faire une branche distincte du ser-
vice civil.

"L'on vous soumettra un bill pour cet objet.
"L'on vons soumettra aussi des mesures

pour l'amendement de l'acte des poids et me-
sures, de la loi de l'accise, de celle des douanes
et d'autres actes, ainsi qu'un bill relatif à la
navigation.

"Messieurs de la Chambre des Communes:

" Les comptes publics de l'année dernière
seront placés devant vous.

"Le budget de la prochaine année fiscale
vous seri aussi soumis, et j'espèra qu'on le
trouvera d'accord avec les circonstances ac-
tuelles du pays, tout en assurant en même
temps l'efficacité du service public.

" Honorables Messieurs du Sdnat:
• Messieurs de la Chambre des Communes:

"Je place toute confiance dans votre pru-
dence, votre habileté et votre dévouement à
l'œuvre de la législation, que vous accompli-
rez, je l'espère, de manière à assurer la prospé-
rite du pays et l'harmonie parmi le peuple.

Sur motion de M. MACKENZIE, il
est ordonné que le discours de Son
Excellence soit pris en considération
demain.

Riesolu,-Que les procès-verbaux de cette
Chambre soient imprimés, après avoir été
exaillnés par M. r'Orateur, et que M. l'Orateur
nomme la personne qui devra les imprimer, et
que nulle autre personne que celle qu'il aura
ainsi nommée ne pourra les imprimer.

Résolu,-Que des comités permanents de
cettc Chambre pour la présente session, soient
nommés pour les objets suivants :-o. Privi-
léges et élections -2o. Lois expirantes.-So.
Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4o.
Bills privés -5o. Ordres permanents.-6o. Im-
pressions.-7o. Comptes publics.-8o. Banques
et commerce.-Po. Immigration et colonisa-
tion-et que ces comités soient autorisés à
s'enquérir de tous les sujets et choses qui leur
seront renvoyés par la Chambre, et de faire
rapport de temps à autre de leurs observations
et opinions sur ces matières et choses, et à en-
voyer quérir personnes et papiers.

Discours [8 FtvRaIER 18i-7.1



4 Affaires de

RAPPORTS.

M. MACKENZIE met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur-Général, un rapport gé-
néral du ministère des Travaux'Publics,
pour l'année fiscale expirée le 30 juin
1876.

M. L'ORATEUR met devant la
Chambre le rapport du bibliothécaire
de la Chambre des Communes sur l'état
de la bibliothèque du Parlement, et il
en est donné lecture.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
gouvernement a-t-il ou se propose-t-il
de prendre des mesures à l'effet d'obte-
nir un compte-rendu officiel des débats
de la session?

M. MACKENZIE-U n'a été pris au-
cune mesure, mais il est à la discrétion
de la Chambre de décider à cet égard.
Le comité des débats n'ayant pu faire
rapport à ce sujet l'année dernière
que lorsque la Chambre se trouvait à
peine avec un quorum, ce rapport n'a
pu être discuté; il a suffi, pour cela,
de l'objection d'un seul député. Le
gouvernement est d'avis de laisser cette
question à l'initiative de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'es-
père que le premier ministre saura
exercer sa grande influence sur la
Chambre de manière à favoriser le
pays d'un compte-rendu fidèle de nos
débats.

M.:BOWELL -Le comité avait ar-
rêté un rapport, mais c'est parce que
riou président a négligé de le présenter à
temps qu'il n'a pas été adopté. Si
quelqu'un est blâmable, ce n'est pas le
comité, mais bien son président.

M. CAUCHON-J'ai mis le rapport
immédiatement devant la Chambre et
ne suis nullement responsable du re-
tard apporté à sa prise en considéra-
tion.

La Chambre e'ajourne
a quatre heures.

CHAMBRE DES COMM3UNES.

Vendredi, 9 février 1876.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

M. LE JUGE LORANGER.-PÉTITIONX

M. MOUSSEAU présente la pétition
de M. le Juge Loranger niant la vérité
des accusations contenues dans la péti.
tien de François X. A. Biron et autres,
présentée contre lui durant la dernière
session ; exprimant son désir de se sou.
mettre à une enquête et son intention
d'en demander une, si la pétition est
reprise; et demandant d'avance qu'il
soit entendu devant la Chambre dans
le cas où de nouvelles procédures se-
raient prises.

RAPPORTS.

M. BLAKE met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le rapport de l'honora-
ble ministre de la Justice concernant
les pénitenciers.

M. SMITH met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le neuvième rapport an-
nuel du département de la Marine et
des Pêcheries pour l'année expirée le
30 juin 1876,-aussi un supplément
(No. 1) de ce rapport consistant en
une liste des phares sur les côtes, les
rivières et les lacs du Canada, le 31
décembre 1876.

M. BURPEE met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général, les Tableaux du
Commerce et de la Navigation du Ca-
nada pour l'année expire le 30 juin
1876.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DE
SON EXCELLENCE. •

La Chambre procède à la prise en
considération du discours de Son Ex.
cellence à l'ouverture de la session.

M. GUTHRIE (Wellington Sud)-
J'ai l'honneur de proposer les résolu-
tions en réponse au discours du Trône.

Comme nouveau député et ayant à
traiter de sujets d'une grande impor-
tance pour le pays, je ne saurais entrer
en matière sans solliciter l'indulgence
do la Chambre; mais, avant tout q'il
me soit permis de dire que'l'on devrait
avancer davantage l'époque de la
réunion du Parlement, afin que ses
travaux puissent être terminés avant
le printemps.

Qua.-nt an voyage du Got«ieneur-.

Routine.
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Général à la Colombie-Britannique, je
rappellerai que Son Excellence a visité
presque chaque partie du Canada, et
que partout Elle a été l'objet de cette
hospitalité cordiale que l'on donne à un
hôte à la fois distingué et désiré.

Cette satisfaction qu'Elle dit avoir
4prouvée en cette circonstance existe
aussi à son égard chez notre population.

f'apròs les 'discours (le Son Excel-
!ence. il est certain qu'EUle et fière du
paiys enf.é à son administration, et le
p;ays lui rend la pareille, car il est égale-
mint fier de son gouverneur.

Il résultera sans doute de grands
avantages des alloentions- prononcées
1.r Lord Duff'erin, et son récent dis-
ours au iToronto Club est u-t:-

s'upérieur aux aun. es, tout admirables
qu'ils soient.

Le paragraphe suivant du discours
di Trône donne lieu de se féliciter sur
un point et à des regrets sur l'autre.
En effet, il est agréable d'apprendre
que les explorations de cette grande
entreprise nationale-lo chemin de fer
du Pacitique-ont été poursuivies avec
vigueur, et que les dépenses entraînées
par ces travaux ont été plus fortes
i année dernière qu'en aucune année pré-
védente; mais il n'en est pas de meme
quant à la mention que les travaux

f'lrent les diffleultés formidables, et
qu'ils ne sont pas encore assez avancés
pour justifier l'adjudication de contrats;
eependant, personne n'ignore qu'avant
de pouvoir donner des sections à l'en-
treprise ou de demander des soumis-
,ions, il est indispensable que la ligne
soit complètement localisée; de plus,
si l'on tient compte de la nature du
pays que traversera cette voie ferrée
et de la difficulté de trouver le port de
ner qui doit lui servir de débouché,
l'on n'aura pas lieu de s'étonner de ces
notiveaux retardements. N'oublions
pas, nor, plus, que les ingénieurs ont
dû apportei le pi grand soin au choix
de la route, surtout quand il dépend de
te choix que la dépense soit diminuée
ou augmentée d'une vingtaine de
millions.

L'extradition de criminels entre ce
pays et les Etats-Unis est une question
de haute importance. Le traité à cet
ég3ard a été suspendu, mais subséquem-
ment remis en vigueur. C'est là un
fait dont nous pouvons nous félicitétr,
car, situé comme l'est le Canada, et son

immense frontière offrant d'amples
moyens de comniunication avec la
République voisine, plus qu'à la mère-
patrie il nous importait que le traité
restat en vigneur. Nous avons donc
lieu de nous réjouir de ce que <les négo-
ciations soient pendantes à 1" ifet de
rendre le traité d'extradition applicable
à un beaucoup plus grand nombre de
ines.
Bien que ce soit pour des crimes d'une

nature grave que ceux qui on sont
prévenus peuvent être extradés, le
nombre désigné en est comparative-
ment petit, et les offenses les plus
communes en ce pays sont justement
celles dont le traité ne fait pas men-
tion, c'est-à-dire le larcin, le détourne-
ment et la soustraction frauduleuse
des biens de négociants en faillite, et
je nourris l'espoir que les négociations
actuelles auront, non-seulement pour
résultat de donner au traité un effet
plus général, mais aussi l'établissement
de dispositions de nature à assurer
l'efficacité de sa mise à exécution. A
vrai dire, rien n'oblig3 à ce que le
traité ne concerne que les plus grands
crimes. Ni le Canada, ni les Etats-Unis
ne voudraient que leur sol devint un-
asile pour les criminels, et à l'avantage
des deux pays le traité pourrait s'appli-
quer à des crimes d'une moindre gra-
vité.

Nous apprenons, par le même dis-
cours, qu'il a été pris des mesures pour
faire amender la commission et les
instructions royales du Gouverneur-
Général dans celles de leurs prescrip-
tions qui ont pu paraître incompatibles
avec la liberté constitutionnelle et le
système de gouvernement responsable
dont nous jouissons.

Les principales anomalies signalées
sont, 10. le pouvoir du Gouverneur-
Général de gracier-un prisonnier non-
vaincu d'un crime qualitié, sans le con-
sentement ou même contre la volonté
de son conseil, et 2o. le pouvoir qu'il a
de désavouer tout acte d'une législature
locale, sans le consentement ou contre
la volonté de son conseil.

Ces anomalies étant à la veille de
disparaitre, il y a certainement lieu de
s'en féliciter, car le pays pourra alors
jouir d'une forme de gouvernement
responsable plus complète que celle
dont il a été doté jusqu'ici.

Oi se tromperait en disant que la
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commission et les instructions royales
sont tombées en désuétude; que jamais
elles ne sons mises en vigueur; car, il
n'y a encore que quelques années, il
s'est présenté un cas où le pouvoir
conféré par la commission a été exercé,
et quant au désaveu d'actes de législa-
tures provinciales, dès 1873 les juris-
consultes de la couronne d'Angleterre
déclaraient que le Gouverneur-Général
possédait.ce pouvoir, et que, naturelle-
ment, il avait le droit de l'exercer.

Loin de n'être plus d'actualité, ces
questions sont très-pratiques, et le
gouvernement actuel a certainement
droit à la reconnaissance du pays pour
avoir su s'assurer la disparition d'ano-
malies qui, dans le passé, n'ont peut-
être pas été la cause de fâcheuses
conséquences, mais qui, plus tard,
pourraient être une source (.e graves
diffleultés et de malentendus. Le propre
de l'homme d'Etat est de faire preuve
de sagesse avant et non après le fait
accompli.

Le discours mentionne aussi 'ouver-
ture du chemin de fer Intercolonial au
trafic, et à l'égard de cette entreprise il
ne faut pas oublier que si elle doit être
encore bien des années sans rapporter
des bénéfices, elle n'a pas été exécutée
dans le but d'en faire une exploitation
commerciale. C'estune entreprise natio-
nale, et, pour ma part, je suis prêt à
donner mon adhésion à toute dépense
qui, pendant un temps raisonnable,
assurera l'exploitation continuede cette
voie ferrée et la parfaite union entre
les provinces dont elle dessert le com-
merce.

Depuis l'ouverture de ce chemin, un
trafic considérable s'est établi entre les
provinces maritimes et Ontario, trafic
qui permet aux meuniors de cette der-
nière section d'expédier leurs produits
jusqu'aux ports de Québec et des pro-
vinces maritimes, ce qu'ils ne pouvaient
faire auparavant.

Jusqu'à présent, on doit être heureux
de voir que la ligne a pu être exploitée
sans difficultés, cette saison, et lors
même qu'il en surgirait, je pense que
l'on saura faire les vigoureux efforts
qu'elles exigeront et qui permettront
d'utiliser notre port d'hiver.

Son Excellence parle ensuite de la
contribution du Canada à l'Exposition
de Philadelphie, contribution qui a
étonné non-seulement les nations étran-

M. GUaRs

gères, mais même des Canadiens. es-
résultats obtenus le pays en retirera
certainement un avantage durable, et
je suis moi-même au fait que les beaux
produits que nous avons exposés là ont
valu à beaucoup de fabricants d'Ontario
de recevoir des commandes de pays
éloignés. Ces commandes ont été exé-
cutées, et si la qualité des articles
répond à l'attente, il en résultera un
accroissement de commerce.

En vue d'un résultat aussi désirable,le
pays ne pourra que décerner des éloges
à son gouvernement qui vient de deci-
der que le Canada sera représenté à la
prochaine exposition do Sydney.

Nos relations avec les colonies an-
glaises devraient être cultivées.

Après nos produits exposés à Phila-
phie, rien ine devai 1nous plaire autant
que la belle contribution des colonies
australiennes, et si, de notre envoi à
Sydney, il résulte un entre-cours, il sera
considérable et à la fois avantageux au
Canada et à l'Australie.

Nul moyen ne serait plus efficace-
pour mettre fin à la crise dominante-
que l'ouverture do nouveaux marchés
étrangers pour nos produits.

Un fabricant de machines à coudre-
de la ville que j'habite (Guelph) écoule
la meilleure partie dois articles de son
industrie dans l'Amérique du Sud, oà
il fait une concurrence avantageuse aux.
fabricants anglais et américains.

Dans les débats au sujet de la dé-
pression commerciale, on semble avoir
souvent oublié que le pays s'était déjà
trouvé dans des circonstances ana-
logues; cependant, la stagnation ac-
tuelle ne saurait être comparée à celle
qui suivit la crise de 1857 et dont' le-
pays ne se remit qu'au bout de cinq o%
six ans; mais nous aurons un retour
prospérité, quel que soit le parti au
pouvoir, car, à cet égard, l'influence-
d'un gouvernement ne se peut faire
sentir que dans une bien faible mesure.
(L'orateur fait ici l'éloge des commis-
saires canadiens à l'exposition de Phi-
ladophie).

Le passage du Discours concernant
la condition comparative du revenu et
de la dépense qst de nature à éveiller-
l'attention publique. De la diminution
des importations, il est résulté une
perte de revenu. C'est là un fait qu'on,
ne peut que déplorer; mais -on devra
quelque peu s'en consoler en apprenant
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que la réduction des dépenses proposée
'année dernière par le gouvernement
et approuvée par la Chambre a presque
atteint le chiffre de ce déficit. Ce der-
nier résultat plaide en faveur de la Con-
tinuation du système d'économie
adopté. C'est aussi ce que le gouver-
nement propose, et l'adhésion de la
Chambre lui est assurée, cette politique
s'appuyant sdr le sens commun -

1i le chiffre d's importations a dimi-
nué, c'est que le consommateur est plus
gêné qu'autrefois, pécuniairement par-
lant, et lorsque ses administrés voient
la nécessité de diminuer leurs dépenses,
le gouvernement ne saurait négliger de
suivre cet exemple. Ce n'est pas
quand une population est appauvrie
qu'il convient d'augmenter rimp6t.

En ne payant pas la compensation
due pour l'usage des pécheries cana-
diennes, les Etats-Unis se sont placés
dans une position qui a causé un éton-
nement penible, et l'on s'est pris à re-
gretter quune grande nation pût s'ou-
blier jusqu'au point de traiter, sinon
avec mépris, du moins avec indifférence,
les représentations du gouvernement
britannique qui ne leur a que demandé
de remplir leurs obligations.

Il est incontestable que lts Etats-
Unis sont liés autant qu'il est possible
de l'être quant à la compensation pour
nos pêcheries; mais, jusqu'à présent et
à cet égard, ils semblent nous en avoir
imposé, car, au retard apporté, une
excuse, valable ou non, n'a pas même
été offerte, et cela;quand le gouverne-
ment britannique se trouve avoir rem-
pli toutes ses obligations. Toutefois,
j'exprimerai l'espoir que le gouverne-,
ment qui sera inauguré le 4 mars s'ac.
quittera plus dignement des conditions
que lui impose le traité de Washington,
en un mot, qu'il ne retulera pas en face
de ce devoir.

Quant à la politique à la fois juste et
thrétienne adoptée relativement à la
manière de traiter avec les Indiens en
leur accordant une équitable compen-
sation pour leurs terres, je partage de
tout cSur les sentiments exprimés à,
cet égard par Son Excellence.

Ainsi que l'indique son discours, le
besoin d'une législation concernant les
sociétés en commandite de prêt et
d'emprunt, se fait vivement sentir.
Depuis les dernières années, ces corpo-
rations sont devenues nombreuses, et

elles ont sollicité du Parlement des
chartes plus avantageuses que celles de
compagnies analogues plus anciennes.
Une telle législation a dû occuper
beaucoup de temps, et vers la fin de
chaque session des artieles inaccep-
tables en une autre circonstance ont pu
devenir loi.

Il est parfaitement connu que quel-
ques compagnies d'assurance et de
prêt, pour obtenir plus facilement des
sounsriptions à leur capital, ne man-
quent pas de faire valoir qu'elles sont
constituées en vertu de chartes émi-
nement avantageuses, réelame qui
signifie tout simplement qu'elles ont le
pouvoir d'emprunter autant d'argent
que possible sur une faible garantie et
à un taux d'intérêt minime; or, on
présence d'un tel état de choses, tous
doivent convenir qu'il est temps de
mettre fin à cette espèce de législation
particulière, et d'édieter une loi en
vertu de laquelle tout privilége spécial
devra cesser.

En Angleterre, l'acte de 1862, con-
cernant les compagnies, a elpêché
toute législation spéciale à l'égard de
ces corporations, et il est reconnu que
cette loi fonctionne admirablement. Si
nous en avions une semblable en
Canada, beaucoup de labeur serait
épargné au Parlement et l'intérêtpublie
serait ainsi mieux sauvegardé.

J'approuve hautement la loi que l'on
se propose d'édicter dans le but de pro-
téger les porteurs de police d'assurance
sur la vie. Pour appuyer cette appro-
bation, je n'ai qu'à citer la faillite d'une
des principales compagnies de New-
York et les infortunes dont elle a dû
être la cause.

Je donne aussi mon adhésion au
projet qui rendra applicablies les lois
maritimes autc grandes rivières et à
nos eaux intérieures, projet auquel, j'en
ai l'espérance, le gouvernement impé-
rial ne fera pas obstacle.

On soumettra aussi à votre sanction
une loi pour constituer des tribunaux
ayant la juridiction civile des eours du
vice-amirauté. La juridiction de ces
dernières s'étend jusqu'aux points où
les marées se funt sentir, mais non sur
le grand système de navigation inté-
rieure du Canada. les Américains
n'étendirent pas d'abord cette juridie-
tion aux laes et rivières situés entre
leur pays et le nôtre, mais ils ont fait
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e e hangemlent deuqel que unées
Une loi semblable devrait èt re étal ie à
l'égard de's eaux ennadienues

Vu lininensité des ressources miné-
rales du pays, je ne puis qu'approuver
la proposition à l'effet de mettre sur le
pied de la permanence li commission
géologique et d'on thire une division
dit service civil. Dants la sphère de
ses attributions seraient comîprises la
botanique, la météorologie et autres
brunches <les sciences naturelles.

La fi) du discours du Trône est une
expression de confiance dans l'habileté
et la prudence que vous saurez apporter
dans vos travaux Ie législation, con-
liance que Son Excellence reconnaîtra
sans doute avoir été bien placée, et de
laquelle, espérons-le avec l'auteur du
discours. résultera la prospérité du
pa.ys et la liberté de son peuple, notre
désir étant quc cette jeune nation soit
prospòre, unie et exQmpte de jalousies
<le clocher. De semblables voeux devant
présider à votre législation, vous ne
sauriez n! uer d'atteindre le but
désiré.

En considération de l'intérét qu'offre
chacun des sujets énoncés dans le dis-
cours de Son Excellence, de l'impor-
tance de la législation projetée à leur
égard, je crois pouvoir sans crainte
demander l'assentiment de la Chambre
aux résolutions que j'ai ou l'honneur
dle proposer.

M. IIÉCHARD-M. l'Orateur, quel-
qu'honorale que soit la tache de se.
qojder la proposition de l'adresse en

répoin>e au discours le Son Excellence,
je noserais dire, néanmoins, que j'ai
a( c ipié cet honneur avec plaisir.

Le sentiment de mon insuilisance à
p:n-courir le vaste <hamnp ouvert devanît
moi, me fait éprouver une hésitation
que la bienveillance de .la Chambre
pourra seule m'aider à surmonter.

Aussi, plus que tous ceux qui m'ont
précédé sur ce terrain, où j'ose m'aven-
tirer, je sens le besoin de solliciter son
indulgence.

Remercier Son Excellence le Gou-
verneur-Général du discours par lequel
il ouvre, chaque année, la session par-
lementairo, est un devoir dont on s'ef-
force de s'acquitter toujours avec la
plus parfaite courtoisie ; mais ce devoir
devient particulièrement agréable,
quand on est appeléïà le remplirauprès
diti personnage éminemment distingué

M. GUTHURE

qui préside aujourd'hui aux destinées
du Canada.

Depuis son arrivée parini nous, Lord
.Dutlerin a rendu, en maintes occasions,
des services signalés au pays. Per-
sonne p)lus que lui ne semble s'être
intéressé à sa prospérité, et personne
mieux que lui n'a su parler de ses pro-
grès et de ses avantages naturels. On
n'oubliera pas dle sitôt, surtout, l'élo-
quent exposé qu'il en a fiit l'an dernier,
lors de son voyage oi Angleterre, où,
se constituant le panégyriste du Canada,
il sut le présenter sous les couleurs les
plus favorables aux yeux de la métro-
polo, en y faisant un brillant tableau
de ses ressources, en y préconisant
l'harmonie de ses institutions, et en y
rendant hommage au caractère de ses
habitants, à leurs sentiments de loyauté
pour lo trône et d'attachement aux
principes de la vieille constitution bri-
tannique.

Mais je dois faire ici une mention
toute spéciale du voyage entre]pris,
l'été dernier, par Son Excellence, dans
la province la plus reculée de la Confé-
dération, la Colombie-Britannique. Là
encore, le Gouverneur a trouvé l'occa-
sion de témoigner de son dévouement
aux intérêts de la chose publique, en
se donnant la peine d'étudier les res-
sources de cette province, et en y ma-
nifestanut le désir de voir s'aplanir toute
difficulté qui pourrait être de nature à
compromettre, même momentanément,
la bonne entente qui doit régner entre
les différenîtes provinces de la confédé-
ration.

Je serais trop long, M. l'Orateur, si
je tentais d'énumérer ici tous les titres
de Lord Duffe3rin à notre gratitude;
qu'on me permette d'ajouter seulement,
que par son affection pour le peuple
canadien, et le vif intérêt qu'il prend
chaque jour à En prospérité, il semble
avoir accepté pour devise cette parole
souvent répétée par l'un des meilleurs
hommes qui aient régné sur les peuples:
"Je veux que chaque habitant de mon
"royaume puisse mettre la poule au
"pot, le dimanche."

Puisse-t-il, M. l'Orateur, être en me-
sure de faire valoir longtemps encore
parmi nous ces éminentes qualités qui
l e rendent cher aux Canadiens, quelle
que soit leur origine, et quelles que
soient leurs croyances.

Ce n'est pas sans un vif sentiment
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de satisfaction que la Chambre a en-
tendu Son Excellence mentionner les
progrès faits dans nos diverses entre-
prises publiques; mais un événement
iii a été accueilli avec un enthousiasme
particulier, c'est l'achèveinent et la
mise en opération du chemin de for
Initercolonial sur tout son parcours.

On peut maintenant regarder cette
grande voie ferrée comme l'une des
plus sûres, des plus confortables et des
plus parfaites de toute l'Amérique. Sa
g.rande utilité ne saurait être mise en
d)ute, quand on considère qu'outre les
tiwilités nouvelles qu'elle offre au com-
ierce, elle contribuera, dans une large
mesure, au développement de l'une de
nos plus belles industries, les pêcheries,
et deviendra en même temps un puis-
sant agent de colonisation, dans une
parltie de territoire comparativement
inex~ dorée' jusqu'ici.

A ces titres, M. l'Orateur, me sera-
t-il permis de réclamer une humble
part dans le mérite de ceux qui, comme
membre de cette Chambre, ont contri-
iué à faire naître la résolution qui a

déterminé le choix de cette route.
Commencé peu de temps après

l'inauguration de notre système féderal,
qui en faisait une nécessité politique
autant que commerciale, l'Intercolonial
vient enfin de mettre le dernier sceau
à l'union des Provinces Maritimes aux
ci-devant Provinces du Canada.

Si maintenant nous portons nos re-
-ards sur nos grandes entreprises publi-
ques on rapport avec la navigation du
St. Laurent, et sur celles en voie
d'exécution dans-les vastes régions de
l'Ouest, nous aurons lieu de nous félici-
ter avec le pays des rapides progrès
opérés depuis quelques années, dans
ïexécution de ces immenses travaux.

Déjà la colossale entreprise destinée
a mettre en cormnunication l'Atlanti-
<Ie avec le Pacifique a obtenu des
týu iltats ém inemment appréciables, et

umli les dilficutés sans nombre que
Seieon tre la réalisation de cette ouvre,
il est permis de croire aujourd'hui que,
gmee à la vigueur avec laquelle les
travaux sont dirigés, la ligne du chemin
de ler du Pacifique sera bientôt coin-
lòtemeont loealisée. Ce sera un grand

p-is vers l'accomplissement de cette
entreprise gigantesque, qui, de même
que celle de nos autres grands travaux
lil>ies. a été jusqu'ici dirigée, il est

juste de le reconnaître, par l'hon. Pre-
mier Ministre, avec un tact et une pru-
dence, joints à un esprit d'économie
que le peuple canadien ne manquera
pas d'apprécier en temps opportun.

A la construction du chemin de fer
du Pacifique se rattache une ouvre qui
ne le cède pas en importance à la pre-
mière, c'est la colonisation du Nord-
Ouest.

Depuis quelques années le gouverne-
ment du Canada a eu recours à diffé-
rents moyens pour attirer l'immigra-
tion vers nos grandes prairies de l'Ouest.

A cette fin, des agences sont entre-
tenues dans différentes parties de l'Eu-
rope, et diverses publications, desti-
nées à faire connaître notre territoire
et ses avantages naturels, ont été ré-
pandues de par le monde.

Ces louables efforts ont sans doute
reçu un vif encouragement dans les
résultats remarquables qui en ont été
la suite. Cependant, qu'on me permette
<le l'exprimer, dans mon humble opi-
nion le moyen le plus puissant, celui
qui contribuera le plus efficacement à
la colonisation du ord-Ouest, c'est la
construction du chemin de fer du Paci-
fique. J'ai toujours été d'avis que les
chemins de fer étaient les plus puis-
sants agents colonisateurs.

Mais ici, *je m'empresse de prier les
honorables députés, et surtout ceux
qui siégent à la gauche de cette Cham-
bre, do ne pas être tentés d'inflirer de
là, qu'en vue de donner à la construc-
tion de cette immense voie ferrée une
impulsion plus rapide, je serais disposé
à favoriser une augmentation de l'im-
pôt, et (les sacrifices qui nous sont
actuellement imposés.

Le chemin de fer du Pacifique est
-une ouvre grandiose qui devra être
réalisée, sans doute, mais avec le temps.
Pour être menée à bonne fin, elle doit,
comme toutes nos grandes entreprises
publiques, progresser graduellement,
sans précipitation, sans secousse, et
surtout selon la mesure de nos moyens.

Si à l'encontre de la sage temporisa-
tion du premier ministre, nous allions,
séduits par de faisses apparences, ou
par une vaine gloriole, nous laisser
entraîner à un surcroît d'efforts qui
paralyseraient nos forces, en.les épui-
sant, nous nous exposerions peut-être
à subir le malencontreux sort de ce
titan qui, pour avoir tenté d'escalader
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l'Olympe, se vit condamné à passer le
reste de ses jours dans une immobilité
absolue.

Quoi qu'il en soit, le gouvernement
vient de donner de nouvelles preuves
le sa sollicitude pour la cause de la

colonisation, et les amis de cette Suvre
voient, sans douto avec plaisir, qu'en
vertu des traités négociés récemment
avec diverses tribus indiennes, de vastes
territoires lui sont désormais assurés
dans cette immense région, destinée à
devenir un jour le grenier du Canada,
voire même do l'Europe.

La politique philanthropique et sur-
tout chrétienne, proclamée par Son
Excellence à l'égard do nos tribus in-
diennes, a reçu, j'en ai la conviction, la
chaleureuse approbatioJ 'e tous les
vrais amis de lhumanité. Cotte poli-
tique n'est, du reste, que la fidèle con-
tinuation de la libéralité traditionnelle
de l'Angleterre, dans ses traités, avec
ces enfants de la nature, dont linfor-
tune, dans un pays voisin, excite la
commisération de tous les coeurs chré-
tiens.

Dans son discours, Son Excellence
attire l'attention de cette Chambre,
d'une manière toute spéciale, sur la
part qu'a prise le Canada à la grande
exposition do Philadelphie, et parle eu
termes flatteurs <les succès que nous y
avons obtenus.

On le sait; la république américaine
célébrait, l'été dernier, par une exposi-
t ion d'objets d'art et do produits de
toute nature, le contième anniversaire
de son indépendance,-du jour àjamais
mémorable Our l'histoire, où elle prit
rang parmi os nations de la terre.

Tous les peuples avaient été conviés
à ce grand tournoi international, où
les combattants ne se présentaient
plus, comme autrefois, lance au poing
et le pied dans l'étrier, mais sous la
forme multiple des riches produits des
industries agricoles et manufacturiòres
ou des merveilles sans nombro ravies,
pal le génie, aux secrets de la science.

C'était le grand combat des arts de la
paix qui semblaient s'être donné r-en-
dez-vous dans ce vaste champ clos, pour
s'y mesurer, dans des luttes pacifiques
d'où devait résulter pour les peuples un
sentiment nouveau d'émulation vers le
progrès, d'admiration réciproque, et de
fraternité les uns envers les autres.

Notre jeune Canlada entra, l'ti aussi
If. BienAxD.

dans la lice, et disons de suite qu'il en
est sorti couvert de lauriers. Son triom-
phe a été si grand qu'on a résolu de le
célébrer, d'une manière solen nelle, dans
une téte que l'on prépare à cet effet, et
dont les habitants de cette capitale se-
ront les heureux témoins dans quelques
jours.

Ce beau succòs fait certainement le
plus grand honneur aiu gouvernement,
ainsi qu'aux représentants du Canada,
à Philadelphie, qui. de part et d'autre,
n'ont rien négligé de ce qui pouvait
contribuer å le rendre aussi éclatant
que possible.

Mais voyez, M. l'Orateur. La haute
réputation que nous avons acquise a
Philadelphie produit déjà des résultats
appréciables. Déjà des peuples lointain,;,
cecrc hent i nouer avec nous des rela-
tions commerciales, et la Chambre a
sans doute appris avec satisfaction, de
la bouche de son Excellence, que, pour
donner suite A des ouvertures qui lui
avaient été faites A cet égard, le gou-
vernement s'était rendu à l'invitation
de faire représenter le Canada à une
exposition qui aura lieu prochainement

n Australie.
Reculer le cercle de notre commerce

jusqu'aux extrénitésdu inonde; trans-
porter les produits do nos diverses in-
dustries sur les marchés les plus loin-
tains, et jusqu'aux nntipodes, ne serait-
ce pas, en effet, M. POrateur, pour notre
pays encore si jeune, un succès digne
de l'admiration de tous, et on ne peut
plus propre à encourager, parmi nous,
le développement de sources nouvelles
de productions ?

Cependant, ce que le pays apprendra
avec un intérêt tout particulier, et
qu'il regardera peut-être avec raison,
comme l'un les fruits produits par
notre mise on scène, sur le grand
théitre de Philadolpliue, c'est le fait
qu'i l'occasion du renouvellement du
traité concernant l'extradition des cri-
minels fugitifs, des négociations ont été
ouvertes, et sont actuellement en voie
de progrès, dans le but de donner aux
relations commerciales, entre les Etats-
Unia et le Canada un caractère plus
intime et une base plas libérale.

On n'a pas oublié, en Canada, les
excellents résultats de la politique
commerciale créée par le traité négocié
en 1854, sous les auspices de Lord
Elgin, d'illustre mémoire. Cest pour-
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quoi, nonobstant l'abrogation ultérieure
de ce traité, par le gouvernement de
Washington, celui du Canada a cru
servir les véritables intérêts du pays,
en restant fidèle à cette politique
libérale.

Si dans les circonstances exception-
nelles où il se trouvait placé, à la suite
d'une terrible guerre civile, le gouver-
nement américain a cru devoir élever,
dans une proportion quelque peu exor-
bitante, le taux de ses impôts a l'entrée
dans ses ports des produits étrangers,
la désastreuse prostration commerciale
et industrielle qui en a été la censé-
quence fatale, en jetant la perturbtion
(tans les fortunes, semble avoir aussi
profondément bouleversé les esprits, et
devoir promettre une réaction puis-
sante dans les idées et les notions éco-
nomiques de cette grande nation. En
effet, les professions de foi des partis
politiques engagés dans les dernières
luttes électorales indiquent, de la part
de ce peuple, un retour à des principes
économiques, qui, ayant d'abord été
longtemps en honneur dans cette con-
trée, contribu4rent, dans une large me-
sure, à sa merveilleuse prospérité.

Quoi qu'il en soit, les négociations
rIni se poursuivent en vue de relations
plus cordiales entre les deux peuples,
ne manqueront pas de donner occasion
au ròglement definitif de la question'
des pêcheries résultant du traité de
Washington. Cette année encore, Son
Excellence nous exprime le regret de
n'avoir à nous annoncer aucun pro-
grès vers la solution de cette question;
mais la Chambre sait déjà que ces re-
tards ne sont pas attribuables au gou-
vernement du Canada, et remontent, au
vontraire, à celui des Etats-Unis.

Il est regrettable, sans doute, que la
grande république ait laissé percer jus-
qu'ici autant d'indifférence, en ce qui
regarde le règlement de cette impor-
tante question. Mais faisons taire toute
réerimination, quand nous sommes
peut-être sur le point d'obtenir pleine
satisfaction, grace aux négociations en-
tamées, et qui réussiraient si bien à -ci-
menter les rapports bienveillants qui
doivent exister entre deux pays limi-
trophes, pour le bonheur commun de
leurs habitants.

Son Excellence veut bien termineren
exprimant sa confiance dans la pru-
dence de la Chambre, dans son dévoue-

ment à la prospérité du pays, et à
l'unité du peuple.

Cette Chambre ne saurait mieux faire
écho à cet hommage rendu au pays,
dans la personne de ses représentants,
qu'en disant à Son Excellence que sous
ses heureux auspices, et avec l'habile
assistance de ceux qui ont l'honneur
d'être ses aviseurs, il serait difficile
pour cette Chambre de ne point con-
courir à la prospérité de notre jeune
pays, et à l'harmonie des divers élé-
ments qui sont destinés à en faire un
grand peuple.

Il ne me reste plus, M. l'Orateur, qu'à
remercier la Chambre de sa bienveil-
lante attention, et à seconder la mo-
tion de l'honorable député de Welling-
ton Sud.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne sache pas, M. l'Orateur, que l'Opposi-
tion ait l'intention de proposer un
amendement à l'adresse, pourvu que
mon.honorable ami le chef du minis-
tère modifie dans le sens que je vais
indiquer tout à l'heure, un paragraphe
dont la rédaction, s'il était adopté,
lierait la Chambre: je veux parler du
paragraphe qui a trait à l'achèvement
des travaux sur les canaux du St. Lau-
rent.

L'honorable député de Wellington-
Sud, que je suis heureux de voir dans
cette enceinte, bien que je préfèrerais1 e
voir siéger à gauche, a demandé à la
Chambre de lui accorder l'indulgence
qu'on ne saurait refuser aux nouveaux
députés. A tout événement il aurait
sans doute reçu cette indulgence, mais
il n'avait certes pas lieu de la solliciter.
Je félicite la Chambre, et surtout le
parti ministériel, d'avoir fait une aussi

onne acquisition.
Mon honorable ami a entrepris de

démontrer à la. Chambre, et par la voie
de celle-ci à tout le pays, la haute im-
portance du discours du Trône, et il y
a été fort bien soutenu dans sa tentative
par l'éloquence exercée de l'honorable
député d'Iberville. Mais, quelqu'habi-
leté que ces messieurs aient montré
comme orateurs ils n'ont pu cacher la
pauvreté du programme qui a été placà
devant nous. Toutefois, comme nous
approchons du Carême, nous devions
nous attendre à un menu en maigre, et
nous l'avons. Assurément l'Adresse a
toute la longueur ordinaire, peut-être
même est-elle plus longue que d'habi.
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tude; certains savants aritlhméièticiens
pourraient ajouter que, comme pour la
ligne, c'est une longueur sans largeur.
Cependant, à cheval donné on ne re-
garde pas la bride, et les plus petits
cadeaux méritent des remereîments.

A moins qu'il y ait quelque chose de
caché sous les et coetera, ce que nous
ignorons absolument, la législation qui
nous est proposée n'est pas d'un gros
volume, bien que, je lu confesse, quel-
ques-unes dos mesures seront d'une im-
portance considérable si elles ont été
préparées avec soin; et je n'ai aucun
doute qu'elles seront l'objet d'une étude
sérieuse de la part des ministres.

Le projet de loi destiné à amender
l'acte concernant les compagnies à
fonds social et à agrandir le cercle de
son opération demande à étre préparé
avec le plus grand soin: autrement il
pourrait avoir une influence funeste. Si
ses dispositions étaient trop libérales, il
pourrait aceroître et perpétuer les abus
dont nous souffrons par suite de l'intro-
duction dans les actes privés des
" chartes privilégiées " dont parle l'ho-
norable député qui a proposé l'adresse;
si elles étaient trop restreintes, le gou-
vernement serait continuellement as-
siégé de demandes d'actes spéciaux
destinés à éliminerde la loi gi.orale les
dispositions nuisibles. Nous ne pouvons
iespérer pouvoir, au moyen d'un acte
genéral,-malgré tout le soin qui puisse
dtre mis à sa préparation,-niious débar-
rasser entièrement des demandes qui
nous sont faites tous les ans d'actes
spéciaux établissant des priviléges plus
considérables. Toutefois, la tentative
est louable et j'espòre qu'elle sera cou-
ronnée de succès. La question est si
importante que, je n'en doute pas, tous
les membres <le cette Chambre et les
deux partis s'emploieront au perfec-
tionnement d'une mesure de ce genre.

De même pour l'acte destiné à donner
de nouvelles garanties aux détenteurs
<le polices des compagnies d'assurance
sur la vie. Cette question a déjà été
discutée ici, et je n'ai aucun doute
qu'elle commandera l'attention de la
Chambre. J'espère que la confiance
renaîtra dans l'esprit de ceux qui, en
ce pays, adoptent ce moyen pour assu-
rer après leur mort l'existence de leurs
familles.

Une mesure ayant pour objet de
donner à la navigation des grandes

-n~ Jons~ A. MAcDnoALI>

riviòres de l'intérieur les droits et les
remèdes qui sont aujourd'hui restreints
aux eaux tombant sous la juridiction
des cours do Vice-Amirauté est cor-
tainement très-importante, et je ne
doute pas que mon honorable ami le
ministre de la Justice a en beaucoup de
difficultés à vaincre pour la préparer.

Cette mesure touche à des questions
constitutionnelles qui'seront sans doute
discutées par notre ami Ie ministre de
l'Intérieur, à moins que son élévation
au poste de ministre l'ait porté à dé-
tourner son attention des études cons-
titutionnelles pour la consacrer aux
travaux plus importants de l'adminis-
tration de son ministère.

Je ne suis pas convaincu qu'une
mesure de ce genre soit nécessaire, ou
que l'on puisse en élaborer une qui
donne la satisfaction qu'on on attend.
Je crains que, malgré la sagesse de ce
projet de loi, on ne puisse pas se con-
vaincre que les entraves apportées par
son opération au commerce sur nos
eaux intérieuren ferait plus que contre-
balancer la sécurité qu'elle pourrait
donner aux personnes ayant des récla-
mations contre les bâtiments qui navi-
guent dans ces eaux.

Personne ne peut dire ce que com-
porte la promesse d'une mesure tendant
à amender et refondre les lois relatives
aux douanes. A la manière dont elle
est annoncée dans le discours du Trône,
je présume que cette mesure n'a aucun
rapport quelconque avec lu remanie-
ment du tarif, mais que c'est tout sim-
plement un acte refondu destiné à
amender celles des dispositions qui, d'a-
pròs l'expérience acquise par le Dépar-
tement, un avaient besoin. Je suppose
qu'il en est de même pour les lois de
l'accise.

La mesure qui nous est promise pour
mettre la commission géologique sur
le pied de la permanence sera très-utile.
Le proposant de l'adresse paraît être
dans le secret des dieux au sujetde cette
mesure, car il nous a dit qu'elle doit
avoir un cercle d'opération plus étendu,
qu'alle ne s'appliquera pas selement
à la commission géologique, mais qu'elle
aura aussi pour but de faire entrer dans
ses attributions d'autres branches des
sciences naturelles, telles que la bota-
nique et autres.

Telles sont les mesures qu'on nous
promet, et la Chambre leur donnera
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l'attention qu'elles méritent. Elles ne
sont pas de nature à l'occuper long.
temps, et nous aurons ainsi plus de
loisirs pour étudier des questions qui,
dans l'état actuel des choses, sont en
réalité aussi importantes que la légis-
lation promise.

En ce pays comme en Angleterre on
tend à laisser toute la législation im-
portante entre les mains du ministère,
et il est presque impossible pour un
député, quels que soient son habileté,
son zèle ou son énergie, de faire adop-
ter de grandes mesures relatives aux
intérêts généraux. Ce dernier soin, en
Angleterre comme ici, est laissé au
gouverrement, si bien qu'en Angle-
terre on dit que la tache de l'opposition
se borne principalement à faire un
examen critique de l'administration
,des afalires. Un célèbre membre du
parti libéral de ce pays a dit que, sous
le systòme actuel, c'est la tâche la plus
importante qui puisse être confiée aux
membres du parlement.

L'Angleterre compte des siècles de
législation, et elle a aujourd'hui en
vigueur une masse de lois qui, sans
avoir subi d'amendements depuis des
ainnées, lui permettent de prospérer. Il
en est do même ici : nous avons reçu
de l'Angleterre et de la France l'avan-
tage de toute la législation de ces deux
grands pays, et les affaires du Canada
pourraient être administrées, ses pro-
grès matériels ne seraient pas entravés
!i nous n'avions pas de législation non-
ve.le pendant plusieurs années,-tant
>ont grands les bienfaits que nous avons
recueillis d'une longue série de lois
mûrement élaborées et mises en opéra-
tion avec succès.

Mais, pendant qlue nous nous occupons
des affaires publiques. nous cherchons
continuellement à savoir si le gouver-
nement a été sage ou non, prudent ou
imuprulent, s'il a bien ou mal adminis-
tré les affaires du pays sur des ques-
tions à propos desquelles un pays
éclairé surveille attentivement la con-
duite (1e ses représentants en parlement,
a propos desquelles aussi il est du devoir
de l'Opposition-devoir que l'Opposi-
tion en cette Chambre va remplir sans
aueun esprit factieux, mais avec fer-
moté,-de passer li, conduite de l'ad-
ninistration au erible de la critique,
atin de voir ce qu'elle a fait pour les
plus chers intérêts dupays.

Je puis dire avec l'honorable propo-
sant que cette Chambre a appris avec
plaisir que Son Excellence avait été
très-heureuse de pouvoir visiter la po-
pulation de la Colombie-Britannique et
de se rendre compte du climat et des
ressources de cette province. L'éloge
que mon honorable ami a fait de Son
Excellence exprime bien le sentiment
général du pays envers cet homme
illustre. Nous savons que la population
jouit de tous les avantages que lui con-
fère la constitution sous la gouverne de
Son Excellence, et nous regrettons qu'il
ne puisse pas toujours rester en fonc-
tions. Nous serions heureux de voir
Son Excellence demeurer au milieu de
nous pendant bien des années, et nous
regretterons le jour où il lui faudra
partir nécessairement pour renplir
d'autres fonctions publiques. Lorsque
Son Excellence aura quitté notre sol,
les renseignements qu'Elle a recueillis
non-seulement dans la Colombie-Bri-
tannique, mais dans d'autres parties du
pays, seront extrêmement utiles à tout
le Canada. Je crois que Son Excel-
lence s'intéressera à ce pays, même
après son départ.

Le discours annonce qu'une nouvelle
correspondance sera mise devant la
Chambre sur la question en litige entre
le gouvernement de Son Excellence et
la Colombie-Britannique. J'ignore si
cette correspondance renfermera les
déclarations que Son Excellence a été
avisée par ses ministres responsables
de faire sur des matières politiques
durant son séjour en cette province.
Il est rumeur que certaines communi-
cations ont été transmises par ce pays,
et je suppose qu'elles seront mises
devant le Parlement de la manière
et à l'époque ordinaires. Je dois
dire, toutefois, que si les renseigne-
ments recueillis par Son Excellence
nous sont utiles plus tard en Angle-
terre, ils nous auraient peut-être été
d'une utilité plus immédiate, s'ils eus-
sent été le fruit de la visite de quelques-
uns do mes honorables amis de la
droite à cette époque ou en d'autre
temps. Je crois que quelques-uns de
mes honorables amis, épuisés par leurs
travaux dans les différents départe-
ments, ont été obligés de prendre des
vacances durant l'été. Eh! bien, s'ils
avaient joint l'utile à l'agréable et s'ils
s'étaient rendus à lai Colombie-Britan-
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nique, l'expérience qu'ils auraient pu
acquérir aurait, je pense, été fort avan-
tageuse au pays.

La Chambre estheureuse d'apprendre
par le discours du Trône, que les
explorations du chemin de fer du Paci-
fique ont été pour suivies vigoureuse-
ment; mais je dois dire qu'il eût été
bon que les honorables messieurs de
la droite exprimassent le regret-s'ils
éprouvent du regret-qu'il ait été im-
possible du commencer les travaux
immédiatement.

Je crois que ce passage du discours
du Trône causera un vif désappointe-
nient dans la Colombie-Britannique, et
dans les contrées de l'ouest cn général,
à l'est comme à l'ouest dJc -*ontagnes
Rocheuses, et cependant o.. ic trouve
aucune expression de regret ni dans le
discotrs iii dans la réponse.

Il est sans doute extrêmement impor-
tant que l'on rétablisse le traité d'ex-
tradition entre ce pays et les Etats-Unis.
Il est malheureux que l'on ait dù sus-
pendre son action, et il y a lieu de se
féliciter, pour bien des raisons, que les
obstacles à sa mise en vigueur aient
disparu, et que les relations amicales
aient été rétablies à ce sujet entre le
Canada et les Etats-Unis. J'espère
que le ministre de la Justice a examiné
avec beaucoup de soin les mesures
nécessaires à prendre en vue des plus
amples dispositions à donnaer au traité.

.Je ne puis aller aussi loin que mon
honorable ami qui, on proposant l'adop-
tion des résolutions, a exprimé l'espoir
que l'on rendrait le traite applicable à
les délits moindres que ceux qui tom-
bent maintenant sous l'effet de ses
dispositions. Ld fait de donner le
plus grandls pouvoirs au traité oFrirait
bleu (les dangers, car il priverait de la
li berté beaucoup (le nor concitoyens, ou
dans tois les cas ceux dont l'extradi-
tion serait demandée pour des délits
comparativement peu graves. On de-
vrait certainement décréter, dans une
mesure (le ce genre, que la cour, qui
doit être saisie d'un eus d'extraditicn,
devrait être d'une juridiction assez
élevée pour empêcher qu'il ne soit
poissible qu'une injustice soit faite à la
partie intéressée.. Aucun individu ne
devrait être traduit, dans <le pareilles
ci rconstances, devant un tribunal d'une
juridiction inférieure dans un pays
étranger.

Sin JOHN A. MACDONALD.

On nous a dit que le gouvernement
de Son Excellence avait pris en consi-
dération certaines anomalies dans la
commission et les instructions royales
du Gouverneur-Général quant à ce qui
regarde particulièrement l'exercice de
la prérogative royale. Certaines anc-
malies existent assurément, mais je
doute qu'il soit plus spécialement né-
cessaire de régler cette question aujour-
d'hui que par le passé. Ces instructions
sont cri vigueur depuis bien des années,
mais on ne s'y est nullement conformé
dans une occasion toute récente, et
elles peuvent être encore mises de côté.
Mon honorable ami, l'auteur de la pro-
position de l'adresse, a cité quelques.
unes des anomalies que devaient faire
disparaitro les négociations mention-
nées dans ce paragraphe. Nous n'en
connaîtrons pas la nature tant qu'une
loi n'aura pas été soumise à la Chambre.

Si les habitants du Grand-Ouest
sont sérieusement désappointés d'ap-
prendre que la construction du chemin
de for du Pacifique ne doit pas être pour-
suivie immédiatement, je pense que
d'autres parties du pays apprendront
avec un même regret et un même
désappointement que l'on doit différer
l'achèvement de nos canaux. Aussi
j'espòre et je crois que d'ici à la clôture
de la session, on pourra convaincre les
honorables membres du gouvernement
qu'il est désirable de revenir sur leur
décision à l'égard de ces grandes entre-
prises. C'est au sujet de ce passage que
j'ai attiré l'attention du premier
ministre sur l'opportunité de faire un
changement afin que l'Opposition ne
soit pas obligée de proposer un amen-
dement. La dernière partie de ce
passage dit que " bien que l'on entre-

tienne l'espoir que le pays se récupé-
"rera plus tard de sa dépense, il pour-
"irait n'ètre pas désirable d'insister
"sur l'accomplissement immédiat de
"tous les travaux projetés dans les
"lpremièresannées de la confédération."

Un grand nombre de députés sont
d'avis, cependant que, si la chose n'est
pas impossible, on devrait presser
l'achèvement de ces travaux, malgré
les grandes dépenses déjà faites et à
faire. La gêne financière actuelle
sigualée par mon honorable ami, le
proposant des résolutions, laquelle est
évidente pour tous, et qui, je le cramins,
ne saurait disparaître bientôt, a privé
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dc travail un grand nombre de
personnes dans le pays, et s'il y a
jamais o un temps où l'on devrait
pousser aussi activement que possible
l'exécution, non-seulement de ces tra-
vaux, mais aussi du chemin de for
dlu Pacifique et d'autres grands travaux
publics, c'est bien maintenant. Nos
villes sont remplies de gensquideman-
dent de l'emploi à grands cris, et
aujo.d'nui que leurs familles sont dans
l: détresse, on devrait prosser l'achève-
ment de ces travaux. Une autre raison
pour laquelle on devrait faire la chose,
&est que par suite du manque d'emploi
et de la baisse des prix, ces travaux
peutivent être exécutés à bien meilleur
marché que plus tard, lorsque nous
juirons de cette prospérité que nous a
prédite mon honorable ami.

Avec la prospérité renaissante vien-
ira la hausse dans les prix de la main-
<euvro et des matériaux; et si j'avais
a proposer un amendement aux réeolu-
nons, ce que je compte n'être pas
obligé de faire, il pourrait être ainsi
c.>nçu: que cette Chambre espòre que,
malgré la stagnation actuelle des affaires
et malgré les sommes déjà dépensées
pour ces travaux, le gouvernement
sera en état de les terminer prochaine-
ment. J'espérais qu'avec le crédit
.doat jouit le Canada, et l'avantage qu'il
a d'avoir à son service les hautes apti-
tides le l'honorable ministre des Finan-
tes, le gouvernement pourrait terminer
,es travaux. C'est le devoir du gou-
vernement d'aller en ce sens jusqu'aux
limites du possible pour sortir le pays
du l'impasse actuelle ; et je regrette-
;i. profinîdément, de même que la
Clumanbre et le pays le re2retteraient
aussi, que l'état du revenu no permit
¡is les dépenses nécessaires à cette fin.

La Chambre est heureusa (lue les
recettes aient été si considérables sur
iIntercolonial. L'Opposition est sûre
<qne le sieòôs du chemin doit être une
source de contentement pour le premier
ministre, car il doit y voir la confirma-
tion de ce qu'il prédisait et le couron-
niement des efforts qu'il a faits pour la

défense <le l'entreprise en 1865. Ce
litit être pour le premier ministre
'omme pour moi une grande satisfac-
tion que de voir aujourd'hui nos espé-
rances d'alors plus que réalisées sous
ce rapport.

Tout Canadien ami de son pays a dî

être fier du succès remporté par le Ca-
nada à l'exposition de Philadelphie.
Ce succès a démontré au monde entier,
mais surtout à nos compatriotes, ce que
nous sommes en mesure de produire
dans les arts et manufactures. Il est
vrai, néanmoins, que le bénéfice qu'en a
retiré le Canada quant à ce qui regarde
le marché américain. a été très-minime.

M. Bright disait, il y a deux ans,
qu'il ne valait guères la peine d'en-
voyer des produits le manufacture à
une exposition tenue dans un pays qui
exclut de ses marchés tous produits
manufacturiers étrangers. Le fait est
que le Canada a peu gagné on expo-
sant ses produits, quand à ce qui con-
cerne son commerce avec les Etats-
Unis. Si cette exposition a ou un ré-
sultat quelconque, c'est de donner aux
manufacturiers américains plus d'ar-
deur que jamais pour s'opposer à tout
changement dans le tarif de leur pays.
Mais bien que l'avantage gagné sur le
marché des Etats-Unis n'est pas con-
sidérable, celui d'avoir pu exposer des
produits dans un endroit qui s'est
trouvé à cette époque le rendez-voui de
gens venant de toutes les parties du
monde, a réellement été merveilleux ;
et je me joins à l'honorable député de
Wellington Sud pour féliciter le pays,
la Chambre et nos manufacturiers sur
les nouveaux marchés ouverts aujour-
d'hui au commerce canadien dans des
pays qui ne sont plus seulement ceux
<le l'Amérique du Nord.

Je n'ajouterai qu'une simple remar-
que au sujet des compliments faits aux
commissaires chargés de l'organisation.
Les opinions sont partagées quant à
ces nessiours. Le choix des uns a été
bon, celui des autres a pu laisser à dé-
sirer, et si l'exposition, quant à ce qui
concerne le Canada, a été un succès, ce
succès a été en dépit des extraves mises
sur les pas des exposants par quelqu'un,
si non quelques uns des commissaires.

Quant au paragraphe relatif à l'ex-
position de Sydney, la Chambre pour
rait peut-être le trouver un peu trop
impérieux, car il annonce que le gou-
vernement a pris les mesures voulues,
laissant à la Chambre le soin d'en
payer les frais. Il aurait fort bien pu
dire que la Chambre soi-ait appelée à
se prononcer sur les arrangements à
prendre de même qu'à voter le crédit
qu'ils nécessiteront.
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Je suis certainement heureux de
constater que, ma!gré la diminution de
notre revenu, due à la diminution dans
nos importations, les économies effee-
tuées durant l'année dans nos dépenses
ont beaucoup fait pour arriver à équi-
librer celles-ci avec nos revenus. Quant
à savoir à quel degré l'on a réussi, la
Chambre apprendra bientôt si l'équili-
bre est rétabli ou s'il y a déficit. Si
c'est cette dernière hypothèse qui est la
vraie, la Chambre cri recevra la ion-
volle avec toute la résignation possible.

La Chambre est heureuse d'appren-
dre que l'on a fait cette années de gran-
des réductionsidans les dépenses ; mais
comment ces réductions ont été faites,
naturellement nous ne le savons pas
encore. Peut-être est-ce en renvoyant
quelques-uns de ces nombreux commis,
messagers et serviteurs du gouverne-
ment, que l'honorable premier ministre
s'est plaint avec tanit de force et d'élo.
quence de voir encombrer les avenues
dos bureaux publies. S'il en est ainsi,
peut-être verra-t-on qu'on a su augmen-
ter les salaires de ceux qui sont restés,
soit au moyen d'un bonus ou autrement,
pour les stimuler dans l'accomplisse-
ment de la besogne supplémentaire qui
leur est imposée.

Chacun s'accorde à regretter avec
Son Excellence de voir que la question
du règlement des réclamations pour
les pêcheries en vertu du Traité le
Washington n'a fait aucun progrès. Je
suis heureux d'apprendre que le gou-
vornement a déjà fait et continuera à
faire des efforts pour arriver à une
solution do la difficulté. Le discours du
Trône ne dit pas quelle a été la nature
de ces efforts, mais sans doute la
chose viendra à la connaissance de la
Chambre. J'espère avec l'honorable
député qui a proposé la résolution, que
si le gouvernement actuel des Etats-
Unis, pendant le peu de temps qu'il lui
reste à passer au pouvoir, ne fait pas
disparaître la tache qu'il a imprimée
au peuple américain en refusant posi-
tivement de mettre à exécution les
dispositions du traité, le gouvernement
qui va lui succéder aura plus à ceur
la bonne renommée des Etats-Unis et
l'accomplissement de leurs devoirs vis-
à-vis du Canada.

Je suis content de voir que par la
réponse au paragraphe relatif au traité
avec les Sauvages, la Chambre est ap-

Sm Joix A. MacDoNALD.

pelée à confirmer la politique de con-
cessions faites aux Indiens. Tout le
monde s'accorde à trouver qu'en se
conformant à la politique judicieuse
et grénéreuse inaugurée par le gouver-
nement britannique et suivie par le
gouvernement canadien, Son Excel-
lence adofpte une sage ligne de con-
duite; et les honorables ministres peu-
vent compter que l'Opposition donnera
son cordial appui à toute mesure qui
sera de nature à faire justice aux droits
(e, Sauvages. La seule question qui
poim rait être soulevée est celle-ci: les
concessions faiites ou t-elles été justes et
à propos ; cal-, quelle que soit leur im-
portance, si elles n'ont pas dépassé les
bornes de la justice, elles seront sanc-
tionnées par l'Opposition coin me par le
parti ministériel.

J'espère que dans le cours de sa ré-
ponse, le premier ministre voudra
bien nous donner quelques explications
sur les changements ministériels qui
ont eu lieu depuis la dernière session.
Il y a ou de fréquents changements
dans le ministère. Je revois ministres
quelques unes des anciennes figures,
mais d'autres n'y sont plus. Evidem-
ment les honorables messieurs du Cabi -
net ne peuvent s'empêcher de ne pas
se sentir inamovibles. Ils disparais-
sent les uns après les atitres. Les uns
prennent la route de l'ouest, les au-
tres celles de l'est ; et ces vicissitudes
me rappellent fortement les paroles
de Burke: "Quand je considère ces

changements, je ne puis que me de-
" mander quelles ombres pas.agères
" nous sommes et quels fantômes nous

poursuivons." Ieureusement nous re-
voyons encore etisemble le chef du
Cabinet et le ministre de la, Justice; il
est probable qu'il s'accorderont encore
parfaitement pendant la session qui
commence.

Je n'ai aucun doute que les ministres
sauront faire cas des critiques de l'Op-
position ; et s'il on est ainsi, je leur
assure que tout en pouvant compter
que leur administration de la chose pu-
blique sera le sujet d'amples critiques,
ils ne rencontreront aucune opposition
factieuse de notre part.

M.MACKENZIE--Uon remarquera,
d'après la rédaction de l'adresse, que
nous n'avons pas en l'intention de lier
par son adoption aucun membre de
cette Chambre au soutien ou à la dé-
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fteuse de quelque position qu'aura pu ces gens sont très susceptibles et n'ou-
prendre le gouvernement. blient jamitis rien de ce que le gouver-

Je vais proposer un léger change- nement s'engage à faire pour eux. On
ment dans le passage relatif aux tra- ne peut s'attendre que ces tribus no-
vaux,.s'rr les canaux, dont a parlé le mades accepteront un traité sujet à la
chef de l'Opnosition. Le très honorable ratification (lu parlement.
député se plaint du menu de carême; Le gouvernement avait, en consé-
mais cette plainte n'est pas nouvelle. quence, adopté la ligne de conduite
Elle a souvent été fbrmulée lorsque lui. habituelle, et pour le justifier davan-
même était à la tête du gouvernement. tage, je pourrais ajouter qu'il n'avait
On l'a encore répétée à la session der- fait que suivre la marche tracée par le
niière. Quoi qu'il en soit, il y a ceci que chef de l'Opposition lorsqu'il était au
l'onî peut dire de l'administration au- pouvoir. J 'espère que le très hono-
tuelle, c'est que lorsqu'un plat est an- rable monsieur ne reniera pas ses pro-
noncé, il est présenté, et n'est jamais pres actes.
eulevé avant qu'on en ait disposé. Mais Sir JOHN A. MACDONALD-Je
le très honorable député, lui, nous a i n'ai pas trouvé à redire à cela.
maintes fois donné un menu dont pas I M. MACKENZIE-Pas aujourd'hui,
un seul des mets principaux n'arrivait mais à la dernière session.
jusqu'à nous. Quelques-uns de ses plats Cette année le discours d'ouverture
étaient si peu appétissants que l'Oppo- annonce qu'il a été conclu un nouveau
sition avait à les bonifier, et alors le traité que Son Excellence a été con-
très honorable monsieur les gardait seillée de ratifier. Ce traité sera pré-
pour lui. senté à la Chan bre aussitôt que possible.

M. BOWELL-Est-ceo comme cela Il était très difficile de communi-
qîu'a été retiré le bill des assurances à la quer régulièrement et rapidement avec
dernière session ? les commissa ires chargés de la conclu-

M. MACKENZ[E-Ce bill a été reti- sion du trailé avec les Sauvages, à plu-
ré à la suite de représentations de pres- sieurs centaines de milles des habita-
que tout le corps <les agents des con- tions, au sujet d'atfaires qui pouvaient
pagnies anglaises. se présenter dans le cours des négocia-

Je suis d'accord avec l'honorable dé- tions; la mission des commissaires
puté <le Kingston quand il (lit qu'il est était done très délicate. Le très hono-
du devoir de l'Opposition de critiquer rable chef de l'Opposition sait quels ont
les actes d'administration de même été ces commissaires, et met la plus
que les mesures législatives du gouver- grande confiance dans la sagesse et la
nement, et l'honorable monsieur et ses d iiscrtion de l'un d'eux. Le nouveau
amis se sont jusqu'à présent acquittés traité contient des dispositions que l'on
de ce devoir, quelle qu'ait d'ailleurs été ne t rouve pas dans les précédent, et
leur maniòre d'agir. c'est à cela que se rapporte ce que j'ai

Le discours ('ouverture mentionne dit. Mais, vu les circonstances, legou-
plusieurs sujets que le gouvernement vernement a cru qu'il ne serait pas
n'est pas tenu de traiter devant la sage, ni opportun, qu'il ne serait peut-
Chambre, mais nous désirons être par- être pas juste de s'opposer à la ratiti-
fiaitement francs, et faire à celle-ci diffé- cation du traité tel que conclu par les
ren's communications de manière à commissaires nommés par lui.
lui faire connaître plus ou moins les Quant au traité d'extradition, ce su-
intentions et les idées du gouverne- jet est particuliérenent (lu ressort des
ment. hommes de loi, et je ne ferai que con.

Quant aux traités conclus avec les tester la justesse de l'opinion émise par
Sauvages, le très honorable député de l'honorable chef (le l'Opposition, qui
Kingstoa s'est plaint, l'année dernièro, prétend qu'il est nécessaire que le gou-
(ue le discours d'ouverture ne mci- vurnement puisse exercer quelque di.-
tiennait pas que le traité No. 4 avait crétion quand au choix des tribunaux
eté conclu avec les Indiens, et de plus qui auront à juger- les criminels extra-
que ce traité n'avait pas été fait sujet à dés de ce pays. C'est vouloir dépasser
la ratification du parlement. Je répon- les limites de nos véritables droits, et
dis alors qu'en traitant avec les Sau- réclamer ce qui ne devrait l'être par
vages, il ne faut pas perdre de vue que aucun gouvernement.
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L'honorable député a suggéré que
toute communication faite par Lord
D]ufferin au gouvernement impérial,
d'après le conseil de ses aviseurs, lors
de son voyage dans la Colombie An-
glaise, devrait être soumise à la
Chambre. L'honorable représentant
de Kingston peut être sûr que les con-
seillers actuels de Sou Excellence ne lui
donnent aucun avis qu'ils craindraient
de faire connaître à la Chambre; et
que, de plus, Son Excellence, sait ce
qui est dû à la position qu'Elle occupe.

Quant aux observations du très hono-
rable monsier au sujet des travaux
publics, j'ai moi-même suggéré à la
dernière session la possibilité de re-
mettre à plus tard la construction de
quelques parties du système général de
canaux, Sails entraver beaucoup, sinon
aucunement, le commerce (le transport,
qu'une fois achevé, le canal Wefland
établira avec les ports de l'océan. Ce
sera au gouvernement de considérer
quelle partie des travaux pourra être
temporairement différée, afin que le
trésor publie puisse plus facilenent
faire fàce aux obligations résultant du
projet créé par l'honorable député (e
inAgaton et son cabinet. Le gouver-

nement a parfaitement compris qu'il
était à propos de pousser les entre-
prises autant que possible, dans un
temps comme celui que nous avons a
présent et depuis une couple d'années,
et l'on doit avouer qu'il est impossible
d'avoir mis plus d'activité à la pour-
suite des travaux des deux principales
entreprises dont il est qucstion. Le
canal Lachine est actuellement tout
donné à l'entreprise ; il en est presque
de même du eanal Welland : et les tra-
vaux avancent avec plus de rapidité
qu'on ne s'y attendait, car les entre-
preleurs profitent <le l'avantage qu'ils
ont (le pouvoir se procurer la main-
d'œuvre à beaucoup meilleur marché
qu'il y a deux ou trois ans. Les ren-
seignements les plus détaillés sur les
travaux de canalisation seront ulté-
rieurenient fournis à la Chambre.

Au lieu de " nous sentons avec
Votre Excellence, qu'il sera peut-être
prudent de ne pas insister sur l'accom-
plissement immédiat de tous les tra-
Vaux publics projetés dans les pre-
iòres années de la confékdération," qui

est le langage de la proposition,je sug-
gère qu'on fasse dire à celle-ci: " nous

M. MACKDYZE

donnerons notre attention à l'avis
exprimé par Son Excellence, etc."

SirJOHN A. MACDONALD--Ceci
est satisfaisant.

Hon. M. MACKENZ[E-Le très
honorable chef de l'opposition a fait
remarquer que le gouvernement a d'a-
bord fait des arrangements relatifs à
l'Exposition de Sydney, et qu'il va à
présent demender à la Chambre un
crédit pour en couvrir les frais. Cela
est vrai. Il est également vrai aussi
que mon désir, en cela comme dans le
reste, était bien d'obtenir d'abord l'au-
torisation de la Chambre avant de
prendre aucun arrangement, si la
chose eût été possible; mais le très
honorable monsieur conprendra facile-
ment que si le Canada devait être
représenté à l'Exposition de Sydney,
il était nécessaire de prendre des me-
sures à cette fin avant la réunion du
.Parlement. Le gouvernement ne s'at-
tend pas que cette dépense sera très
forte, et je crois, d'apròs ce que nous
connaissons de ['opinion publique, que
la conduite du gouvernement en
cette matière sera approuvée par cette
Chambre.

Je regrette que le tròs honorable
député de Kingston ait exprimé l'opi-
nion que le succès du Canada à l'expo-
sition de Philadelphie a plutôt été en
dépit de nos commissaires qu'en consé-
quence de leurs efforts. Il était impos-
sible de plaire à tout le monde, et d'é-
viter toute difficulté avec certains expo-
sants peu satisfaits; mais ceux qui se
sont occupés de notre exposition à Phi-
ladelphie savent de quel dévouement
deux de ces messieurs ont fait preuve,
et quelle somme de travail ils ont ac-
complie, (le même qu'ils ont pu se con-
vaincre qu'il était impossible de met-
tre au service (le l'exposition plus de
patience, de persévérance et de sagesse
que n'en a déployé le sénateur Penny
en eette circonstance. Je mentionne
particulièrement le nom du sénateur
Peuny, car ce monsieur est l'unrdes
membres de l'autre branche do la légis-
lature, et il a généreusement donné
son temps à l'accomplissement decette
Suvre nationale.

Je nie puis êt re d'accord avec le chef
le l'Opposition quand il dit qu'il ne va-

lait guère la peine d'envoyer les pro-
duits canadiens à l'exposition améri-
caime, au moins pour ce qui concerne
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iotre commerce avec les Etats-Unis, le
tarif de nos voisins fermant l'entrée de
leur marché à la plupart de nos pro-
duits.

Les citoyens des Etats-Unis et ceux
du Canada, jusqu'à un certain point,
étaient sous l'impression que les ma-
nufactures canadiennes étaient plus ou
moins inférieures à celles de la républi-
que voisine. L'exposition a démontré,
dans tous les cas, aux habitants du
Canada et des Etats-Unis, que nos cul-
tivateurs et nos manufacturiers pou-
vaient fort bien entrer en concurrence
avec leurs rivaux américains, et il im-
portait de faire disparaître cette fausse
impression dans l'esprit public, des
doux côtés de la frontière, particulière-
ment du côté sud. Le Canada a prouvé
qu'il avait non-seulement le droit d'être
mis sur un pied d'égalité, mais qu'il
pouvait réclamer la supériorité pour
beaucoup d'articles exposés. Aussi,
ai-je reçu les félicitations les plus cor-
diales de la part de personnes qui occu-
paient des positions importantes dans
le département des Etats-Unis.

Je donnerai, lundi, à la Chambre
des explications sur les changements
ministériels. A ce sujet je dirai en
passant que l'administration précé-
dente n'a pas réussi à obtenir de la sta-
bilité en laissant toujours les mêmes
minist res en fonctions. Le très hono-
rable chef de l'Opposition a osé se
plaidre que les membres du gouver-
iement actuel soient partis pour l'est,
louest et partout peut-être, si ce n'est
au nord, suivant le mot de Byron, au
ISujet dos compatriotes do l'honorable

léputé, et l'honorable préopinant s'est
exprnié tout comme si c'était un crime
paour ces ministres d'aller remplir ail-
leurs d'autres fonctions. Le très hono-
rable député et son organe semblent
être d'opinion que le Cabinet aurait dû
choisir des adversaires pour occuper ces
différents postes. On a dressé une
longue liste des personnes nommées et
des traitements que reçoivent les mem-
bres de l'administration, tout comme si
la chose était blîmable, moralement ou
légalement. Il n'y a pas un membre
de l'Opposition qui ait jamais soutenu
une pareille opinioin lorsque je siégeais
a gauche.

le trò< honorable préopinant a affir-
mé que l'économie, dont il est question
dans le discours du trône, provient en

grand partie du renvoi de commia ou
messagers qui encombraient les dépar-
tements publics à sa sortie du gouver-
nement. Nous avons démis un grand
nombre des officiers nommés par le
très honorable député peu de temps
avant qu'il eût donné sa résignation.
Le très honorable député semble croire
qu'un grand nombre de ceux qui ont
été laissés en charge auraient dû être
congédiés. Je crois que lorsqu'un offi-
cier a été nommé il ne doit être démis
que pour cause <le mauvaise conduite,
et si le gouvernement n'a pas fait ce
que d'après le très honorable dé)Uté il
eût di faire, c'est parce qu'il s'est
montré plus indulgent à l'égard des
employés que le très honorable député.
Toutefois, si le très honorable repré-
sentant de Kingston eût suggér la
chose, il y a deux ou trois sessions, le
gouvernement eût peut-être examiné
jusqu'à quel- point il pouvait accéder à
son désir, en égard a la position dis-
tinguée que le très honorable député
occupe dans cette Chambre et dans le
pays.

Je ne m'objecte pas à la critique du
très honorable préopinant, et je m'unis
très volontiers aux éloges qu'il a décor-
nés à mion honorable ami le député de
Wellington Sud à l'occasion de l'admi-
rable discours qu'il a prononcé en pro-
posant l'adoption de l'adresse. Mon
honorable ami, le député d'Iberville, est
depuis longtemps connu comme homme
public, et son talent comme son élo-
quence sont trop bien appréciés pour
qu'il soit besoin d'en faire l'éloge. Je
puis dire avec mon très honorable ami
que le secondant de l'adresse a fait
preuve d'une très grande habileté.

J'espère, suivant les paroles du der-
nier passage du discours de Son Excel-
lence, que nos travaux sôront de na-
ture à assurer la prospérité à notre
p-tys et à maintenir l'union parmi notre
population. Au nom du gouverne-
ment, je promets de donner toute l'at.
tention voulue aux observations de la
minorité de cotte Chambre, et de faire
tout ce que l'on pourra raisonnable-
ment nous demander pour ce qui con-
cerne les matières d'intérêt public.
J'invite les honorables messieurs de la
gauche à critiquer nos actes, et je les
prie en particulier de répéter ici les ac-
casatious qu'ils ont faites avec si peu
de ménagements au dehors
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M. DECOSMOS.-Avant que les ré-
solutions ne soient adoptées, je désire
traiter un ou deux points mentionnés
dans le discours du trône. Les dépu-
tés qui ont proposé et secondé l'adop-
tion de l'adresse, en parlant le la part
qu'a prise le Canada à l'Exposition de
Philadelphie, auraient dû l'attribuer
atu Canada et à la Colombie-Britan-
nique, car la Colonbie-.Britannique a
déjà été traitée d'une telle façon que
cette distinction est justitiable.

Une voix - La province n'a pas
encore fait acte de separation.

M. DECOSMOS - Peu de jours ou
(le semaines s'écouleront avant que la
législature de la province demande au
parlement impérial, qui a uni la Colom-
bie-Britannique au Canada, de séparer
cette province de la Confédération, si
le gouvernement n'est pas disposé à
mettre à exécution l'entreprise que le
Canada a promis de mener à bonne fin.
Lorsque l'on sait que la province est
entrée dans la Confédération en 1872,
qu'avant l'adoption de lActe d'Union
le gouvernement d'alors envoya des
arpenteurs dans la province afin de
commencer les explorations nécessaires
pour mettre à exécution les travaux
mentionnés dans l'Acte d'Union ; que
dans l'été de 1873, une certaine ligne
fut adoptée comme la ligne du chemin
de fer du Pacifique; que dans l'automne
de la même année, le parti de l'admi-
nistration actuelle monta au pouvoir;
que le gouvernement n'avait pas encore
commencé le chemin le fer, quoique
beaucoup de temps se fût déjà écoulé ;
que le gouvernement alla supplier la
province de lui accorder de nouvelles
conditions; que lorsque la proposition
de l'envoyé eut été refusée, le gouver-
nement s'entendit avec Lord Carnavon
pour comrmîen-er la coistructioni du
chemin de fer; que le gouvernement
na rien fait pour mettre à effet cet
arrangement; qu'un noble personnuage
a été envoyé à la Colombie-Britannique
pour offrir à la province, comme l'a
<lit le Standard de Londres, " cin-
quante cents dans la piastre," il est
évident que le gouvernement n'a pas
agi d'une manière loyale.

Je suis prêt à prouver devant un
comité de cette Chambre que le pas-
sage du discours qui concerne le che-
min le for du Pacifique, est dénué de
fondement, me basant sur les paroles

M. MACTENZIE.

de l'ingénieur en chef qui a visité la
province.

Je n'aurais probablement pas inter-
rompu le cours ordinaire des délibéra-
tions lorsque la réponse au discours du
trône est l'objet de la discussion, si je
ne me fusse souvenu d'une dépêche
envoyée par le premier ministre et ses
collègues au gouvernement anglais,
dans laquelle il était dit que les dépu-
tés de la Colombie-Britannique ne s'é-
taient jamais opposés à l'insertion de
l'article relatif aux impôts dans la loi
de 1874. Je saisis cette occasion pour
dénoncer une pareille conduite, afin
que le gouvernement ne puisse plus
envoyer des dépêches en Angleterre,
énonçant que les représentants de la
Colombie-Britannique n'ont pas relevé
cette assertion que comportait la ré-
ponse au discours du trône. La véri-
table route du Pacifique a déjà été lo-
calisée. Le discours du trône <lit qu'il
"a été impossible de compléter la locali-
"sation de la ligne, et que Son Excel-
"lence a été obligée, on conséquence, de
«différer la demande de soumissions
':pour sa construction, aux conditions

indiquées dans l'acte de 1874." Eh!
bien, on trouve dans le rapport des
explorations du chemin de fer, dans la
région ouest ou montagneuse, par M.
Marcus Smith, la déclaration suivante:

I Toutes les explorations projetées pour la
saison ont été terminées et nous en donnons
les détails suivants:

"I 1. Depuis la limite provinciale, au sommet
de la Passe de la Tête-Jaune, dans les Monta-
gnes Rocheuses, la ligne a été complètement
localisée, mais temporairement, jusqu'au havre
Waddington, à la tête de Bute Inlet, distance
de 546 milles."

Cet extrait de ce rapport est une
réfutation directe de l'assertion conte.
nue dans le discours du trône. Une
ligne a été proposée par les honorables
messieurs (le l'Opposition lorsqu'ils
étaient au pouvoir; une ligne a été pro-
posée par la premier ministre lorsqu'il
délégua M. Edgar à la Colombie-Bri-
tannique, et lorsqu'il prit des mesures,
en 1874, pour commencer la construe-
tion du chemin en dépensant un mil-
lion et demi annuellement sur la ligne
principale. Trois ans se sont écoulés
depuis, et le discours du trône notî'î dit
qu'il n'a pas été possible de compléter
la localisation de la ligne. L'hono-
rable chef du gouvernement a constaté,
cependant, qu'il était facile et opportun
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de construire ce tronçon du chemin de
fer destiné à relier la baie du Tonnerre
à Winnipeg.

En commençant la construction du
chemin dans la Colombie-Britannique,
le gouvernement devrait d'abord choi-
sir son port et son terminus sur les
bords de l'océan, puis de ce point pous-
ser ses explorations du côté de l'est.
Nous savons fort bien, par les autorités
de l'amirauté et de la marine mar-
ehande, que nous n'avons pas de port
sur le Pacifique, sauf à Esquimalt, qui
soit capable de rivaliser avec San Fran-
cisco. Alberni est le seul autre port
avantageux. Le gouvernement aurait
dû commencer d'abord ses travaux à
Esquirnalt, quelle que soit la ligne qu'il
eût voulu suivre sur la terre ferme. La
route naturelle est par voie de Bute
J nlet, jusqu'à l'île de Vancouver.
CYest une erreur de croire que Vancou-
ver est une île ordinaire ; il n'y a pas
aine île de son étendue qui soit aussi
rapprochée de la terre ferme d'un con-
tinent, la distance à un certain point
n'excédant pas celle qui sépare Lévis
de Québec.

Je désire enregistrer mon protêt
contre la conduite du gouvernement
sur la question du chemin de fer du
Pacifique. Si lors de la visite de M.
Edgar à la Colombie-Britannique, le
gouvernement a pu déclarer que,
moyennant certaines concessions, il
commencerait le chemin de 'fer immé-
diatement sur l'île Vancouver, il pout
entreprendre les mêmes travaux main-
tenant; mais le discours du trône
déclare que la localisation de la ligne
ne permet pas de commencer main-
tenant la construction. Tout ce que le
envernement avait à faire c'était de
v ,imuencer les travaux du chemin
depuis Esqui malt, puis d'établir sa ligne
su r la terre ferme.

Cette partie du discours où il est dit
qu'un projet de loi sera soumis " pour
amender et refondre les lois relatives
aux douanes " peut signifier la protec-
tion où le libre échange. J'espère
sincèrement que nous recevrons pro-
chainement de plus amples renseigne-
ments sur le sujet.

M. THOMPSON (Caribou) - Les
observations co-tenues dans le dis:
cours du trône au sujet du chemin de
fer du Pacifique, jointes aux déclara-
rations du premier ministre dans cette

Chambre durant les sessions précéden-
tes, équivalent à une abrogation directe
de l'Acte d'Union entre le Canada et la
Colombie-Britannique. Le premier
ministre a dit il y a deux ans qu'il ne
restait à localiser qu'une faible partie
de la ligne. Il nous a annoncé, l'an der-
nier, que la ligne était localisée, si ce
n'est sur deux points, et il affirme au-
jourd'hui que le gouvernement n'a pu
compléter les explorations. La popu-
lation de la Colombie-Britannique est
d'avis que le gouvernement a l'inten-
tion de continuer sa politique d'ater-
moiement d'année en année, et que le
chemin de fer à travers les montagnes
-- ce chemin de fer qui est la cause de
l'entrée de la ColonI ie-Britannique
dans la confédération--ne sera pas cons-
truit.

Je proteste contre cette flagrante
violation de l'Acte d'Union, qui a été
exposée aujourd'hui à la Cbamnbre.

Le premier et les paragraphes subsé-
quents <le la dite Adresse sont lus une
seconde fois et adoptés.

Sur motion de M. MACKENZIE, les
dites résolutions sont renvoyées à un
comité spécial composé de MM. Mac-
kenzie, Blake, Smith (Westmoreland),
Cameron, Vail, Guthrie et Béchard.

M. MACKENZIE, du dit comité,
rapporte le projet suivant d'une
Adresse, lequel, après une deuxième
lecture, est adopté :
"A Son Excellence le Très fHonorable Sir

Frédérick Temple, Comte de Dufferie,
Vicomte et Baron Clandeboye de Clan-
deboye, dans le comté de Down, dans la
Pairie du Royaume-Uni, Baron DufWrin
et Clandeboye de Ballyleidy et Kille-
leagh, dans le comté de Down, dans la
Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier
du Très-Illustre Ordre de St. Patrice,
Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très-
distingué de St. Michel et St. George, et
Chevalier Commandeur du Très Hono-
rable Ordre du Bain, Gouverneur-Géné-
ral du Canada, et Vice-Amiral d'ice-
lui, etc., etc.

" PLIus A VOTrU EXCELLENCE,

" Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa
Majesté, les Communes du Canada assemblées
en Parlement, remercions humblement Votre
Excellence du gracieux discours q.u'Elle a pro-
noncé à l'ouverture de cette session,
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"Nous sommes reconnaissants envers Votre
Excellence de nous avoir convoqués pour l'ex-
pédition des affaires du pays, à Pépoque de
Pannée regardée comme la plus convenable
pour nous.

"Nous avons appris avec plaisir que, durant
la vacance, Votre Excellence a visité la pro-
province de la Colombie-Britannique, et a
éprouvé beaucoup de satisfaction à faire la
connaissance du peuple de cette intéressante
partie du Canada, de son climat et de ses
ressources.

" Nous remercions Votre Excellence de
l'information qu'Elle nous donne que les explo-
rations du chemin de fer du Pacifique ont été
poursuivies avec la plus grande vigueur et ont
absorbé plus d'argent l'année derniére que
dans aucune des années précédentes, et qu'il
a été jusqu'ici impossible de compléter la loca-
lisation de la ligne, et que Votre Excellence a,
en conséquence, a été obligée de renoncer mo-
mentanément à l'espoir qu'Elle avait de pouvoir
demander des soumissions pour la construe-
tion du chemin aux conditions indiquées dans
l'Aete de 1874 ; et qu'une nouvelle correspon-
dance sur les questions ei débat entre le gou-
vernement de Votre Excellence et la Colombie-
Britannique nous sera soumise.

" Nous sommes heureux d'apprendre que
durant la récente suspension des arrangements
avec les Etats-Unis pour l'exti adition des
criminels, Votre Excellence a pris soin de faire
représenter au gouvernement de Sa Majesté
l'importance, pour le Canada, de la prompte
reprise de ces arrangements, et qu'Elle a, de
plus, attiré son attention sur la convenance
d'étendre considérablement les dispositions du
traité existant,et d'être informés que,tandis que
l'opération du traité a été reprise, l'on négocie
une convention plus libérale et plus en har-
monie avec les circonstances des deux pays.

" Nous recevons avec plaisir l'information
que le gouvernement de Votre Excellence,
ayant remarqué quelques anomalies dans la
commission et les instructions royales du
Gouverneur-Général, particulièrement dans la
partie qui a rapport à l'exercice du pouvoir de
gracier les condamnés, des démarches ont été
faites pour les faire disparaître, et que l'on pla-
cera devant nous les documents relatifs à cstte
question ainsi qu'à celle de l'extradition.

" Nous recevons avec joie l'assurance de
Votre Excellence que les grands travaux pu-
blics, en rapport avec la navigation du St.-
Laurent, et les travaux des canaux qui doivent
la compléter, ont été poursuivis avec grand
succès, durant l'année qui vient de finir, et que
presque tous les travaux du canal Welland et
de celui de Lachine ont été donnés à l'entre-
prise à des conditions avantageuses au pays;
nous reconnaissons le fait que l'activité avec
laquelle on a poursuivi ces travaux, dans les
trois dernières années, a dû nécessairement
accroitre la dette publique, et nous donnerons
notre attention à l'avis exprimé par Son Ex-
cellence, que bien que l'on entretienne l'espoir
que le pays se récupérera plus tard de sa
dépense, il sera peut-être prudent de ne pas
insister sur l'accomplissement immédiat de
tous les travaux projetés dans les premières
années (le la confédération.

" Nous sommes heureux d'apprendre que le
chemin de fer Intercolonial a été ouvert au
trafic sur tout son parcours, de bonne heure,
l'été dernier, et qu'il a donné les résultats que
Pl7on pouvait attendre; et que l'un des avan-
tages immédiats de l'achévemant du chemin
a été la livraison et la réception des malles
anglaises, à Halifax, après la clûture de la

navigation du St.-Laurent ; et que jusqu'à
cette heure les malles et les voyageurs ont été
transportés sur cette voie sans éprouver d'inter-
raption

'' Nous reconnaissons avec Votre Excellence
que la contribution canadienne des produits
manufacturés et des ouvres d'art à l'exposition
nationale des Etats-Unis, à Philadelphie, a
admirablement réussi et fait connaître au
monde que le Canada a déjà pris, parmi les
nations, une place élevée comme pays agricole,
manufacturier et minier; qu'il est agréable
pour nous de savoir que la dépense est de-
meurée en deçà des calculs; et nous sommes
heureux de voir que, de l'avis de Votre Excel-
lence, le succès dû à l'esprit d'entreprise de
notre peuple a été largement aidé par lénergie
et la sagesse des commissaires chargés des
arrangements.

I Nous croyons avec Votre Excellence qu'il
était sage, dans l'intérêt du Canada, de prendre
des mesures pour envoyer de ses produits à
'exposition qui doit avoir lieu à Sydney, Non-
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velle-Galles, et nous donnerons notre plus
sérieuse considération à toute mesure qui
pourra nous être recommandée à cet effet.

" Nous sommes heureux de recevoir Passa-
rance de Votre Excellence, que nonobstant la
perte du revenu causée principalement par la
diminution dans les importations, les rédue-
tions opérées durant l'année courante ont
considérablement aidé à rétablir l'équilibre
entre le revenu et la dépense, bien que nous
sachions qu'il faille encore une grande écono-
mie pour y arriver.

" Nous partageons le regret éprouvé par
Votre Excellence qu'Elle ne puisse encore nous
annoncer qu'on a fait un progrès quelconque
dans le règlement des réclamations relatives
aux pêcheries, en vertu du traité de Wash-
ington, malgré tous tes efforts faits par le gou-
vernement de Votre Excellence pour arriver à
ce but.

" Nous apprenons avec satisfaction que les
commissaires de Votre Excellence ont fait
avec quelques-unes des tribus indiennes du
territoires du Nord-Ouest, un nouveau traité
par lequel se trouve éteint leur titre à une
portion considérable du territoire situé à l'ouest
de celle qui est comprise par le traité No. 4; et
nous remercions Votre Excellence de nous avoir
informée que, bien que quelques-uns des dis-
positifs de ce traité soient quelque peu onéreux
et d'un caractère exeeptionnel, Votre Excel-
lence a, cependant, tout considéré, cru devoir
le ratifier, et que ce traité nous sera soumis ;
et que Votre Excellence a pris lengagement
de compléter un traité avec les tribus qui
habitent à l'est des Montagnes-Rocheuses.

'' Nuis admettons avec Votre Excellence
que, bien que la dépense qui résulte de ces
traités soit sans doute considérable, la poli-
tique canadienne est néanmoins la moins
coûteuse, en fin de compte, si on la compare
avec les résultats produits par celle d'autres
pays, et que c'est, avant tout, une politique à
la fois juste et chrétienne.

" Nous nous réjouissons d'apprendre que
malgré la guerre déplorable qui sévissait,
l'année dernière, entre les tribus indiennes des
territoires des Etats-Unis et le gouvernement
de ce pays, il n'en est résulté aucun trouble
avec les tribus canadiennes qui habitent dans

le voisinage immédiat de la scène des hosti-
lités.

" Nous ne manquerons pas de considérer
Popportunité de faire à l'acte des compagnies
en commandite des changements propres à
empêcher, à l'avenir, toute législation spéciale
à l'égard de diverses compagnies, y compris
celles qui auront pour objet les emprunts et les
prôts d'argent, en organisant ces compagnies
à Paide de lettres patentes.

" Nous apprenons avec plaisir que l'impor-
tance de donner plus de garanties aux porteurs
de polices d'assurance sur la vie a sollicité
l'attention du gouvernement de Votre Exce!-
lence, et que nous espérons que la mesure qui
nous sera soumise atteindra l'objet désiré.

" Nous donnerons notre plns sérieuse atten-
tion à toute mesure qui nous sera soumise pour
étendre à la navigation des grandes voies d'eau
intérieures les droits et les remèdes jusqu'ici
limités aux eaux soumises à la juridiction des
cours de vice-amirauté, ainsi qu'à toute mesure
pour amender et refondre les lois de donane.

" Nous croyons avec Votre Excellence qu'il
convient de donner un caractère permanent aux
travaux géologiques accomplis jusqu'ici en
vertu d'actes temporaires, et d'en faire une
branche distincte du service civil, et que nous
donnerons toute notre attention à toute mesure
qui nous sera soumise pour cet objet.

" Nous considérerons mûrement toutes me-
sures qui nous seront soumises pour l'amende-
ment de l'acte des poids et mesures, de la loi
de Paccise et d'autres actes, ainsi que tout bill
relatif à la marine marchande.

"Nous remercions Votre Excellence de Son
assurance que les comptes publics, pour lannée
dernière, seront placés devant nous, et que le
budget de la prochaine année fiscale qui nous
sera aussi soumis, se trouvera d'accord, ainsi
que Pespère Votre Excellence, avec les circons-
tances actaelles du pays, tout en assurant en
même temps l'efficacité du service public.

"Votre Excellence peut être certaine que
nous nous efforcerons de justifier la confiance
qu' Elle veut bien repoier en notre prudence,
notre habileté et notre dévouemennt à Pouvre
de la législation, qui, nous l'espérons, s'accon-
plira de manière à assurer la prospérité du pay<
et l'harmonie parmi le peuple."
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Il est a.ors ordonné que la dite
Adresse soit grossoyée. et qu'elle soit
présentée à Son Ex'cellence le Gouver-
neur-Général par ceux des membres de
cette Chambre qui font partie de l'ho-
norable Conseil Privé.

SUBSIDES.

Résolu, Que cette Chambre se formera
en comlité, lundi proclain, pour exami-
ner les sulbsides accorder à sa Ma-
jesté.

Résolu, Que cette Chm bre se formera
011 comité, lundi prochain. pour exanil-
ner les voies et moyens )o1ur prélever
les subsides à aeeordr à Sa Majesté.

COMPTE-RENDU orFF[ICIEEs DR ATs.--.
INTERP I>ELLATIONs ET onsERVATIONS.

M. MACKENZI E---Je prpose l'a-
journemeut de la Chambre.

Sir JOHN A. MACI)ONALD--Je
désire savoir du chef dua gouvernement
S'il se propose de prendre queilque me-
sure pour faire p)ublier un compte-
rendu des débats de cette session. ou si
c'est la Chambre elle-même qui devra
prendre l'initiative en) cette matière.
Dans le dernier cas, je denerais avis
que lundi prochain je proposerai que la
Chambre décide à l'égard de cette pu-
blication.

M. MACKENZIE-L'année dernière
le gouvernement n'a pris aucune
initiative à l'égard de ce compte.rendu;
mais j'ai appris que mon honorable
ami, le député de Middlesex Ouest,avait
aujourd'hui donné avis que lundi pro-
chain il proposerait la nomination du
comité les débats, de sorte que la
Chambre va se trouver saisie de l'af-
faire de la même manière qu'à la der-
nière session.

Sir JOHN A. MACDONALD--Si
cette question est laissée à la Chambre
elle peut être immédiatement décidée,
car, plus l'on tardera, plus l'exactitude
de ce compte-rendu deviendra difficile.
Dans tous les cas, j'ai donné l'avis dont
j'ai parlé.

La Chambre s'ajourne
à six heures.

CJAM BRE DES COMMUNES.

Lundi, 12 février 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

INTRODUCTION D'UN NOUVEAU DtPUTt.

)A LTON MCCARTHY, éeuier, dépu-
té du district élector al de Cardwell,
alprò avoir prêté le serment voulu
par la loi et sigrné le rôle (lui le con-
tient, prend son siége en Cliambre.

RAPPORTS.

M. LA FLAMME met devant la
Chambre le rapport et les états statis-
tiques du ministòre du Revenu de l'Inté-
rieur pour. l'année fiscale expirée le 30
juin 1876.

M. CARTWRIGH.T met sur le bu-
reau les comptes publics du Canada
pour l'année tiseale expirée le 30 juin
1876.

AnROGATION DES ACTES DE FAILLITE,-
BILL ,--PREMIÈRE LECTURE.

M. BA RTH E présente un bill (No. 2)
pour abroger les actes de faillite ac-
tuellement en force en Canada.

Il subit sa première lecture.

MÉDECINS CANADIENS SUR LES STEAMERS
DE LA LIGNE ALLAN-INTEaPEL-

LATION.

M. B1ROUSE-L'attentionî du gou-
vernement a-t-elle été appelée sur le
fait que la Chambre de Commerce d'An-
gleterre a notifié les agents anglais de
la ligne Allan qu'à l'avenir aucun des
steamers de cette compagnie ne pour-
rait être acquitté é la douane, s'il n'avait
à son bord des médecins gradués de l'un
des colléges d'Angleterre, d'Irlande ou
d'Éc7sse ? Si oui, en a-t-il été tenu
compte ? Le gouvernement a-t-il fait
ce qu'il devait pour relever cette insulte
également offensante pour les médecins
et universités de ce pays ?

M. SMITH (Westmoreland)-L'at-
tention du gouvernement a été appelée
sur le fait mentionné par l'honorable
monsieur, mais il n'a pas de renseigne-
ment positif qui atteste de son exacti-
tuide.

Sir Hluglh Allani a écrit au col-
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lége MeGili, Montréal, et de cette ins-
titution nous avons reçu copie de sa
lettre, dont le contenu semble porter
à croire qu'une telle mesure a éte prise
par la Chambre de Commerce.

Nous avons reçu la communication
le 24 janvier, et le 25 un arrêté du con-
seil a été rendu pour protester contre
cette décision. Cet arrêté a été envoyé
en Angleterre, et je présume qu'à
cette heure la Chambre (le Commerce
l'a reçu.

Quant à la seconde partie <te l'inter-
pellation, je dois dire que la Chambre
de Commerce est une branche du gou-
vernemenit exécutif de l'Angleterre, et
que, selon moi, tout ordre en émanant
doit avoir force de loi.

RÉCLAMATIONs )U RATAILON IE 1.\-
NITOBA.-INTERPEI. L.ATloN.

M. SNIDER-En l'absence de M.
Smith (Selkirk)--Je demanderai si le
gouvernement a pris en considération
les demandes d'indemnité faites par
Charles Wm. Allen, R. A. W. Rolph,
Henry Walker et autres sous-officiers
et soldats licenciés du bataillon d'infin-
terie provisoire de Manitoba.

M. VAIL-Le gouvernement a pris
en considération les réclamations en
question, et il n'y a rien dans les faits
qui lui ont été communiqués jusqu'au.
jourd'hui qui puisse le faire revenir sur
la décision qu'il a prise lorsque la ques-
tion a été soumise au département, l'au-
tomne dernier.

ENREGISTREMENT DES NAVIRES.-
INTERPELLATION.

M. CHfEVAL-Je désire savoir si
c'est l'intention du gouvernement d'a-
mender la section 14 (e l'Acte concer-
nant les navires, leur enregistrement
et leur classification, - 36 Victoria,
chap. 128, savoir:

"14. Nul navirûtment enregistré conformé-
ment aux dispositions du dit acte au sujet de
l'enregistrement des vaisseaux navignant à
l'intérieur, formant le chapitre quarante et un
des Statuts Refondus de la ci-devant Province
du Canada, antérieurement au jour de la mise
en vigueur du présent acte, n'aura besoin d'être
enregistré après le dit jour, sous l'empire du
present acte, excepté pour être autorisé àpren-
dre la mer comme navire britannique."

Cette section est très injuste à l'égard
des navires construits depuis la passa-
tion du dit acte, en faisant payer dans

les canaux des taux différents à deux
vapeurs le mêmes dimensions, l'un ne
payant que 32 ets. d'entrée, tandis que
l'autre est obligé injustement de payer
81.95.

M. SMITH (Westmoreland) - Le
gouvernement comprend l'importance
do cette question, et il apport certaine-
ment qu'il y a là un cas d'injustice. Le
gouvernement considòre maintenant
la chose, et il est probable qu'une me-

uIre sera soumise pour redresser ce qui
semble être un grief.

n11ASSIN DE RADOUB DE QUÉBEC.-
INTERPELLATION.

M. FREC}HETTE-L'ingénieur en
chefdu gouvernement a-t-il fait quelque
rapport bu r l'emplacenien t du bassin de
radoub -projeté dans le havre de Qué-
bec ?

%-,. MACKENZIE-Oui, l'ingénieur
en chet'a fit un rapport il y a environ
deux m->is.

DIPf IITATIONS DES ÉTATS-UNIS.-
RAPPORT.

M. IRVING-Je fais motion pour
obtenir un état exact de la nature gé-
nérale et de la valeur de toutes les
marchandises importées au Canada des
Etats-Unis, dans les années 1874, 1875
et 1876.

Motion adoptée.

COMITÉS PERMANENTS.

M. MACKENZIE-Je propose la
formation (l'un comité spécial composé
de Sir John A. Macdonald, M[. Mac-
kenzie, Snith (Westmoreiand), Blake,
Holton, Tuipper et Masson pour prépa-
rer et rapporter avec toute la diligence
possible les listes des membres devant
composer les comités permaients or-
donnés par cette Chambre.

Motion adoptée.

NAVIGATION DANS LES EAUX AMÉR[-
CAINES.-DEMANDE DE COR-

RESPONDANCE.

M. CURRIER-Je fais motion pour
obtenir toute la correspondance entre
les gouvernements du Canada, des
Etats-Unis et le gouvernement impérial
au sujet de la navigation des rivières
et des canaux américains, ainsi que la
correspondance entre le gouvernement
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et des compagnies commerciales ou des
individus sur le mnime sujet.

Motion adoptée.

PRIÈREs DANS LA cIIAMBRE.-
RÉSOL. UTION.

M. MACDONALD (Toronto) -Je
propose la motion suivante:

" Qu'il soit résolu par cette Chambre que
chaque jour et dès que l'Orateur aura pris le
fauteuil à trois heures de l'après-midi, les
prières lMes naintenaut chaune jour dans le
Sénat soient lues dans cette 'Chambre par le
chapelain que l'Orateur pourra nommer dans
ce but, et en son absence par le greffier de la
Clambre."

C est avce beatucou) d'hésitation que
je me lève pour soumettre cette ques-
lion à la Chanibie, hésitation due à la
irès grande importance diu sujet et à
la crainte que je manque le la clarté
et de la vigueur nécesaires pour le
traiter. Je suis convaincu que si
j'a llais malheureusement prononcer une
seule parole qui blessàt les sentiments
d'aucun membre de cette Chambre, elle
serait bien contraire ai vif désir que
j'éprouve de ne rien dire qui soit désagré-
able à aucun membre de cette Chambre.

.I'ai rédigé cette résolution avec
beaucoup le soin. Je ne puis croire
que ce qui est bon dans le Sénat soit
mauvais dans la Chambre des Com-
munes. Je ne puis croire non plus
qu'il y ait un seul membre de cette
Chambre, quels que soient ses senti-
ments religieux, qui p'iisse s'opposer à
demander la bénédiction de Dieu sur
nos délibérations. Je sais bien que cette
Chambre est composée d'honorables
messieurs dont la langue, la religion et
la race diffòrent, mais je sais qu'ils
sont tous Canadiens et que tous les
Canadiens sont chrétiens. Je sais aussi
qu'un très grand nombre de personnes
dans cette Chambre et au dehors, sont
d'avis que c'est un déshonneur pour
cette Chanibre de ne pas reconnaître
l'existence le Dieu dais les délibéra-
tions qui ont une si grande influence
sur le bonheur et la prospérité du pays.
Je ne puis non plus oublier que,
q uelles que soient les opinions reli-
gieuses des membres de cette Chambre,
tous reconnaissent l'inspiration de la
parole de Dieu, et cette parole nous dit
que tous les pouvoirs appartiennent à
Dieu et émanent de Dieu.

On voit par les Journaux (le la
Chambre qu'une résolution &t adoptée

M. CURRIER.

en 1792 dans le Conseil législatif de la
province de Québec, décrétant que les
délibérations de la Chambre seraient
chaque jour précédées d'une prière par
le chapelain de la Chambre, et en son
absence par le greffier, une formule do
prière ayant été rédigée dans ce but, à
la demande de la Chambre, par l'évêque
catholique et le recteur protestant de
la cité de Québec. Cette prière fut
récitée chaque jour jusqu'à l'époque de
l'union des proninces, puis on lui subs-
titua jusqu'en 1866 la for'mule de prières
maintenant adoptée au Sénat, et elle
fut alors modifiée seulement posur cor-
respondre aux changements produits
par la Confédération.

Dans le laut-Canada, les délibéra-
tions du Conseil législatif furent aussi
précédées d'une prière jusqu'en 1829
(le chapelain étant un ministre de
l'Eglise d'Angleterre nommé par le
Lieutenant-Governeur). Une vacance
survint alors, je présume, à la suite le
la mort du chapelain, et la Chambre
décida que, durant le reste de cette
session, la prière serait dite par les
ministres le différentes confessions
dans la ville d'York, ce qui fut fait.
Finalement, la Chambre refusa d'ad
mettre un chapelain de l'Eglise d'An.
gleterre, et l'on discontinua les prières,
ce qui, je cr'ois, ne fait pas honneur aux
membres de cette Chambre. Nous
vivons à une époque plus imprégnée
du sentiment religieux, où l'opinion
publique demande que les délibérations
de la Chambre des Communes comme
celles du Sénat commencent par une
prière à Dieu.

Je ne crois pas <tue nous puissions
nous féliciter du fait que l'on ne récite
pas de prières dans cette Chambre.

Nous formons une exception parmi
les législatu res de tous les pays civi-
lisés <tue j connais. J'assistai au
mois de mai dernier aux délibérations
de la Chambre des .Représentants, à
Baltimore,et je constatai qu'elles étaient
toujours précédées d'une prière: c'est
cet exemple qui m'a porté à présenter
ma motion. Lorsque l'Orateur entra
dans la Chambre, il fut suivi d'un
monsieur revêtu d'une longue robe,
qui était le chapelain,-et qui ouvrit la
séance par une prière, qui n'avait
été inspirée par aucune confession en
particulier.

1 La formule employée y est la même
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qu'au Canada, sauf que le titre de pré-
sident est substitué à celui de souverain
et le mot Etat à celui de Province.
C'est alors que je résolus de présenter
à la législature fédérale canadienne la
)roposition que je viens de faire et de
laisser à la Chambre la responsabilité
de son acceptation ou de son rejet.

D'après des informations recueillies
aux Etats-Unis, j'ai constaté que les
deux Chambres du Congrès choisissent
des ministres de différentes dénomina-
tions (lui remplissent à tour <le rôle les
fonctions de chapelains; les législa-
tures de plusieurs des Etats en font
autant, et par toute la République cette
pratique est presque universelle.

Je ne saurais dire s'il serait pi éfé-
rable que la priôre fût lue en ette
Chambre par l'Orateur plutôt que par le
greffier; mais je dis que les centaines
et des milliers de personnes en ce pays
veulent et demandent qu'une prière
soit faite, et je ne crois pas qu'en sui-
vant à cet égard le précédent du parle-
ment impérial nous puissions nous
écarter beaucoup de la bonne voie. En
Angleterre, depuis un temps inmémo-
rial, la prière est lue dans la Chambre
des Pairs par le plus jeune des prélats
et dans les Communes par le chape-
lain de l'Orateur.

J'ai rédigé une proposition dans sa
forme actuelle afin. de donner la plus
grande latitude possible. J'espère
qu'aujourd'hui nous allons, comme
corps délibérant, nous acquitter de ce
devoir que nous aurions dû remplir
déjà, devoir auquel nous sommes tenus
pour nous-mêmes, pour nos enfants et
pour le peuple du Canada dont .nous
sommes les représentants.

M. MACK ENZE-En ce qui con-
eerne la propositionî, il ne saurait y
avoir (le donto parmi les députés que
ce qu'elle comporte est un devoir chré-
tien.

Bien qu'il ne soit pas nécessaire
de commencer par la prière les séances
de tous les corps délibérants, il est très
clair que la législature du pays se
trouve dans une position probablement
différente de celles des conseils munici-
paux, des associations agricoles et des
corps publics constitués, que les mem-
bres du parlement ont entre les mains
le bien-être du pays tout entier et qu'ils
sont responsables au Tout-Puissant.

Telle a toujours été mon opinion,

mais en même temps j'ai toujours pensé
qu'il était très difficile d'exécuter des
services religieux au milieu d'une
assemblée composée de tant de déno-
minations si différentes. J'ignore
quelle est la proportion des députés
catholiques et des députés protestants
et celle des dénominations qui existent
parmi ces derniers ; mais l'on croit que
ces distinctions pourraient amener des
difficultés et des conflits au sujet du
culte public que l'honorable député de
Toronto-Centre propose d 'introdaire
pour la première fbis dans les Com-
munes.

Naturellement, le ministère est dési-
reux de constater les idées (les hono-
rables membres de la Chambre, quand
surgit une question que nous sommes
disposés à trUiter avec le sentiment de
respeet que mérite tout ce qui se rat-
tache au culte divin ; il est dé%ireux de
conniître sur ce sujet l'opinion des
déput és a ppartenant aux diverses déno-
minai ions.

Sir .OllN A. MACDONALD-J'ap-
proiuIve les observations qui viennent
d'être faites. Je crois que dans un
corps public composé de représentants
d'un pays chrétien et supposés être
chrétiens eux-mêmes, il convient que
la bénédiction du Tout-Puissant soit
invoquée sur ses actes. Si cette assem-
blée était exclusivement conpo. ée de
protestants, lors même que ceux-ci
appartiendraient à des dénominations
différentes, j'imagine qu'aucun obstacle
sérieux ne s'opposerait à la chose;
mais la difficulté peut surgir du fait
qu'une aussi notable partie de la dépu-
tation se compobe de catholiques ro-
mains.

Je ne suis pas prêt à dire qu'il.4 veu-
lent que la proposition soit adoptée
telle qu'elle est. Ils fbrmenmt un corps
si considérable et si important, ils re-
présentent une part si large de la popu-
lation du pays, que leurs sentiments et
même leurs préjugés doivent être res-
pectés; je crois que le louable but de
l'auteur de la proposition ne serait
pas atteint, si, en l'adoptant, nous
allions froisser nos amis catholiques
dans leurs sentiments intimes et les
forcer de s'abstenir d'entrer dans cette
enceinte pendant la prière.

Je ne suis pas trop comment la diffi-
culté pourrait être tournée; mais je
suggère que la question soit un peu
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discutée ein cette Chambre. puis laissée
à un comité qui serait chargé <le la ré-
sondre.

M. MACKENZ1E-J'allais précisé-
ment émettre le même avis.

Cette résolution entraîne de fait
l'adoption d'une rògle permanente et
jusqu'ici les résolutions de ce genre ont
été renvoyées à un comité spécial.

Mon honorable ani a cité le fait que
dans la province de Québec la question
avait été renvoyée à un comité, et,
d'après des renseignements que j'ai
pris. je vois que dans quelques-unes des
aitri-es provinmes où une formule dte

prea été :doptee-qm est celle em-
ployée par 1 protestante épisco-
pale.-les depiutes altloliques ont pour
habituude de rester hors de la Chambre
jusquà ce que la prière soit terminée.

.e crois (lie l'avis de l'honorable
Préopiniant derait être suivi et la ques-
lion renvoyée à un comfité qui serait
chargé de thire rapport bientôt. Natu-
rellemont, ce comité devrait être com-
pose, aussi équitablement que possible,
de membres appartenant aux diffé-
rentes déenominations religieuses.

Sir JO-IN A. MLACDONALD-Jo
suggère que le débat soit ajourné afin
que nous puissions examiner avec soin
la constitution du comité.

M. MACDONALD (Toron to)-Les
quelques collègues auxquels j'ai parlé
de ce sujet appartiennent à la religion
catholique romaine, et tous, ou à pel
près, m'ont déclaré qu'ils n'avaient pas
dl'objection à l'adoption d'une formule
de prière.

Tout en rendant hommage aux idées
émises par le premier ministre et par
le chef le l'Opposition je me rends à
leur avi., surtout pour qu'il ne soit rien
fait (le hlititqui puise être en désaccord
avec les préjugés de ceux qui diffèrent
avec moi.

3. HOLTON-Je propose l'ajourne-
ment du débat.

M. MACDONALD (Toronto)-Je
veux qu'il soit bien compris que le
comité doit être institué pour décider
sur une formule de prière et non sur
l'opportunité de la prière elle-même.

Plusieurs voix.-Non, non!
M. MACDONALD (Toronto)--Alors

je ne puis consentir à l'a)journement.
M. MACKENZIE - Il ne serait

guòre convenable pour la Chambre de
donner au comité instruction de décider

SIR JOUX A. MACDONALD.

sur la formule. Dans l'ordre régulier
<les choses, nous devrions le charger de
fiire rapport sur le sujet, et dans ce
cas, rien ne pourrait l'empêcher de
présenter une formule, s'il le juge à
propos. Je ne doute pas que le comité
choisi par l'auteur de la proposition ne
soit adopté par la Chambre.

La proposition de l'ajournement du
débat est adoptée.

DIuUE DOMINION SURT LE LAC DEVIL.-
DEMANDE DE DOCUMENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD,-en
l'absence de M. JoNES (Leeds-Sd)-Je
demanderai la production de tous les
arrtés du Conseil et de toutes les
instructions ou ordres donnés par le
ministère des Travaux Publies au sujet
de la destruction, en juillet dernier, de
la digue dite Dominion, sur le lac Devil,
dans le comté d'Addington ; la pro-
duction de tous les rapports faits par
les ingénieurs, oi un ingénieur ou
employé quelconie du gouvernement,
et (le toute la corr-espondance échangée
au sujet de la dite digue, de sa destruc-
tion ou de sa reconstruction.

Demande accordée.

CLAUSES DU TR UTÉ DE WASHINGTON
RELATIVES AUX PÎCHERIES.-DE-

.MANDE DE CORRESPONDANCE.

M. MITCHE LL-Je demande la
production de la correspondance échan-
gée au sujet du ròfglement des clauses
du Traité de W ashington concernant
les pêcheries, entre le gouvernement
du Canada et celui de la Grande-Bre-
tagne, et entre le gouvernement de la
Grande-Bretagne et celui des Etats-
Unis, ainsi que des instructions données
à Sir A. T. Gal t, et de la correspondance
échangée avec lui à cet égard.

Près de six années se sont écoulées,
M. l'Orateur, depuis la signature du
Traité de Washington. Le gouverne-
ment américain a réglé presque tous
les points que comportent les questions
décidées par le Traité.

En général on ne sait pas que l'objet
principal et le motif des négociations
qui ont abouti au Traité étaient d'arri-
ver à résoudre les difficultés dont les
pêcheries canadiennes étaient entou-
rées. Le gouvernement de Sir John
A. Macdonald délégua le sénateur
Campbell en Angleterre pour y oble-

Routine.(COMMU NES.]
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nir, si c'était possible, une solution de
la question; et ce fut à la demande du
gouvernement canadien que celui de la
Grande-Bretagne profita de l'occasion
pour mettre à l'étude d'autres questions
alors en litige avec les Etats-Unis,
questions qui furent subséquemment
renvoyées à une commission et résolues
à l'amiable.

Bien que toutes les autres questions
dont la commission s'est occupée et
qui fbrmaieut partie du Traité aient
reçu leur solution, celle (les pêcheries
canadiennes, qui était la cause pre-
mière du Traité, est restée absoluinent
dans le même état qu'auparavant. On
croyait que les dispositions du Traité
seraient mises à effet dans un espace
de temps raisonnable; mais, à la grande
surprise des populations du Canada, la
question des pêcheries est aujourd'hui
dans une position pire qu'avant l'éla-
boration du Traité.

En faisant ma demande, je ne suis
mu par aucun sentiment hostile contre
le gouvernement; mais mon but est de
le mettre à même de donner à la Cham-
bre des renseignements qui puissent
faire voir au pays que toutes les me-
sures nécessaires ont été prises-si elles
l'ont été-pour résoudre d'une manière
satisfaisante cette question dans la-
quelle les Canadiens ont tant d'intérêt
en jeu.

Le Traité donnait aux Américains le
droit de faire la pèche dans nos eaux
pendant onze ans; six années se sont
écoulées depuis, sans que l'on ait pris
de mesures pour déterminer la valeur
de ces pêcheries. Il est temps de s'as-
surer si les Américains ont résolu de
n'accorder au Canada aucune compen-
sation pour nos droits de pêche.

.Te remarque que le gouvernement a
déposé sur le Bureau une minute du
Conseil portant la date du 24 novembre
dernier et qui signale à l'attention du
gouvernement de Sa Majesté l'état dans
lequel se trouve la question. Je trouve
aussi, à la date du 5 janvier, une réponse
<lu ministre des Affaires Etrangêres,
laquelle contient un résumé historique
des négociations et établit: que le gou-
vernement canadien a consenti à la
nomination de commissaires qui de-
vaient se réunir à Washington dans le
but de régler les questions cin litige;
qu'il a consenti à la nomination d'ar-
bitres chargés de déterminer si des

compenîsations, et quelles compensa-
tions, devaient être données au Canada
pour ses droits de pêche ; que les deux
gouvernements devaient nommer des
arbitres, et qu'un t roisièIno arbitre
devait être choisi par.le gouvernement
autrichien ; que jusqu'à ce moment,
bien que le gouvernement britannique
leur en eut fhit la demande à maintes
reprises, les Etats-Unis avaient refusé
ou négligé de nommer un commissaire;
qu'en 1875 Sir A. T. Galt fut nommé
commissaire britannique, et que les
articles du Tr. ité relatifs aux compen-
sations à donner pour 'accòs aux
pêcheries du Canada sont virtuellement
restés nuls et de nul effet,

Je bornerai là mes observations
jusqu'à ce que le gouvernement ait
produit les documents, car un débat
serait peut-être imprudent dans l'état
actuel des choses.

Que le blâme des retards que subit le
règlement de cette question soit attri-
buable au gouvernement canadien,-ce
que je ne crois pas,-au gouvernement
impérial ou à celui <les Etats-Unis, nous
ne le saurons que lorsque la correspon-
dance aura été produite; dans tous les
cas, il est temps que le peuple du
Canada sache si on a bien veillé à ses
intérêts.

M. SMITH (Westmoreland) - .Je
n'ai aucune objection à ce que la réso-
lution soit adoptée avec quelques amen-
dements.

Mon honorable ami comprendra lui-
même l'à propos de biffer de sa propo-
sition le passage qui se rapporte aux
instructions confidentielles données à
Sir Alexander Galt, et qu'il serait in-
convenant de rendre publiques. Il y a
certaines parties de la correspondance
que le gouvernement peut ie pas juger
sage ou politique (le donner, mais
d'autres parties peuvent être produites,
et elles le seront.

Quand la correspondance aura été
déposée, je suis sûr que mon honorable
ami n'attachera aucun blâme à çe gou-
vernement pour la négligence appa-
rente ou les retards apportés dans
cette affaire. Le gouvernement a fait
tout en son pouvoir pour en arriver au
résultat qu'il attendait depuis long-
temps.

M. MITCHELL - Je consens à
l'amendement proposé.



30 Aftfaire8 de

Sir .JO1N A. MACDONAL-11
serait tout-à-fait inopportun de rendre
publics tous les documents et rense-
gnenients que possède le gouverne-
ment: cela pourrait être tròs préýjudi-
ciable à notre cause par la suite.

La résolution, telle qu'amendée, est
adoptée ; elle se lit comme suit

Résol,-Qu'une humble adresse suit pré-
sentée à Son Excellence demandant toute cor-
respondance échangée, au sujet du règlement
les clauses du Traité de Washington concer-

nant les Pêcheries, entre le gouvernement du
Canada et celui de la Grande-Bretagne, et
entre le gouvernement de la Grande-Bretagne
et celui des Etats-Unis.

LA CHAMBRE DE Co31ERCE IMPÉRIALE ET
LES MÉDECINS cANADIENs.-DEMANDE

DE LA CORRESPONDANCE.

M. TUPPER-.Io demande la pro-
ductioi (le la correspondance échangée
entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement impérial ou toute com-
pagnie de navires à vapeur ou tout
particulier, au sujet des qualités requises
des médecins employés à bord des
steamers britanniques ou des autres
navires à passagers voyageant entre
des ports anglais.

J'ai fait inscrire cette proposition
sur les ordres du jour afin de nie
donner, M. l'Orateur, l'occasion de
protester aussi énergiquement et le
plus tôt que possible, de mon siége en
parlement, contre la décision que la
Chambre de Commerce impériale paraît
avoir prise en cette affaire.

J'ai appris avec une vive satisfaction
que le sentiment commun à tous les
membres de la profession médicale,
je pourrais ajouter commun au peu-
ple canadien, et que j'ai éprouvé
on voyant l'insulte imméritée qui
étiÎt faite aux médecins du Ganada,
avait été justement et spontanément
partagé par le gouvernement. J'ai vu
avec plaisir qu'il n'a pas perdu un
instant pour faire connaître ce senti-
ment au gouvernement impérial, et ,je
iai aucun doute que sa protestation
aura pour effet de changer de suite la
décision que la Chambre de Commerce
impériale a si inconsidérément adoptée.

Pour na part j'ai obtenu un degré
de l'université d'Edinbourg ainsi que
le diplôme du Collége Royal des chirur-
giens; mais je suis en mesure d'affirmer
que les médecins du Canada peuvent
soutenir avantageusement la compa-

M. MITCHE&L.

raison avec ceux des lies britanniques
méme, et que les hommes qui obtien-
nent des diplômes avec les rigoureux
règlements eu vigueur dans ce pays
ont autant de titres à la confiance du
public de la Grande-Bretagne et du
Canada que les gradués des premiers
colléges des lies britanniques.

Je parle ainsi, non-seulement d'après
ma connaissance personnelle, mais
encore parce que j'ai en ma possession
des doeuments qui démontrent que les
étudiants des universités et des colléges
du Canada occupent la plus haute
position sur l'autre continent. Des
personnes qui sont le plus en mesure
de juger dans ces matières ont déclaré
que quand les talents et les capacités
des gradués canadiens et des étudiants
des colléges canadiens sont mis au
concours avec ceux des étudiants de la
Grande-Bretagne la comparaison fait
honneur au Canada, car ces étudiants
n'ont pas seulement réussi à se tenir à
la hauteur de leur réputation, mais en
général ils ont montré plus de talents
que leurs concurrents.

M. SMITH (Westmoreland)-La
correspondance va être déposée sur le
bureau. Nous espérons recevoir une
réponse dans deux ou trois semaines, et
lorsqu'elle nous sera parvenue, le gou-
vernement s'empressera de le commu-
niquer à la Chambre sans autre avis,
espérant qu'elle sera satisfaisante.

La demande est accordée.

COLLÉGE MILITAIRE DE KINGSTON.-DE-
MANDE DE DOCUMENTS.

M. LANGEVIN-Je demande un
état du nombre des candidats qui se
sont présentés pour être admis au
collége militaire de Kingston ; combien
de chaque province, en distinguant
ceux d'origine française des autres;
combien ont été ainsi admis; combien
de chaque provinee, en distinguant
ceux d'origine française des autres;
aussi, ine copie des règlements actuels
et un état les capacités requises des
candidats pour être admis.

La demande est accordée.

HOPITAL DE LA MARINE à sYDNEY.-
ÉTAT DEMANDÉ.

M. McDONALD (Cap-Breton) -Je
propose qu'un ordre de la Chambre

(COM M11UNBS]. -Routine.
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soit adressé à l'officier qu'il appartient
pour un état indiquant tout argent
dépensé pour construire un hôpital de
la marine a Sydney, Cap-Breton, le
montant des différentes soumissions
avec les noms des personnes <lui ont
fait ces soumissions, ainsi que les noms
des personnes payées directement par
le gouvernement pour ouvrages ou
amélioratiiis en rapport avec cet édi-
tice; aussi la somme payée pour la
direction do ces travaux et les noms
des personnes auxquelles elle a été
payée; aussi le montant total des
dépenses jusqu'au 31 décembre 1876;
aussi la correspondance, s'il y en a eu,
au sujet de la réadjudication de l'entre-
prise de cet édifice à un nouvel entre-
preneur.

La motion est adoptée.

Col3PTE-RENDU OFFIC[EL DES DÉBATS.-
COMITÉ SPÉCIAL.

M. ROSS (Middlesex)-Je propose
qu'un comité spécial de sept membres
soit nommé pour examiner quels ar-
rangements pourraient être faits pour
la publication d'un compte-rendu offi-
ciel des débats de la Chambre durant la
présente session, ce comité se compo-
sant de MM. Ross (Middlesex), Oliver,
Dymonud, Béchard, Charlton, Tupper,
lowell, Desjardins et Colby.

Plusieurs lettres que j'ai reçues de
différents députés pendant le cours de
la vacance me font croire qu'il est à
propos de demander à la Chambre de
nommer un comité chargé de faire des
arrangements pour la publication d'un
compte-rendu officiel des débats de cette
Chambre. Ce compte-rendu peut se
faire de deux manières: verbatim ou
par abrégé.

Un compte-ndu verbatim serait trop
volumineux pour rendre de grands ser-
viees.

L'année dernière nous avons eu un
compte-rendu abrégé, et nous avons eu
beaucoup do trouble à cet égard. Il est
difficile de satisfaire les députés quant
à la façon d'abréger le compte-rendu,
car un orateur peut considérer comme
partie importante de son discours un
passage que le rédacteur-sténographe
regarderait comme de peu de consé-
quence quant au sujet de la discussion.
En conséquence, la difficulté de la posi-
tion des sténographes demande qu'on

ne les traite pas inconsidérénent, et la
Chambre devra accorder au comité
beaucoup de latitude. Les rapports
officiels des années précédentes ont été
assez satisfaisants, et je crois que l'opi-
nion de la Chambre est tellement favo-
rable à la publication d'un compte-
rendu officiel des débats, que ma de-
mande de la nomination d'un comité à
ce sujet ne rencontrera aucune opposi-
tion.

M. MACKENZ]E - La question
est entièrement laissée à la Cham-
bre. Le gouvernement ne désire aucu-
nement contrôler la décision de la
Chambre.on cette matière.

M. YOUNG-Je regrette que l'on
n'ait pas pris (les mesures pour la publi-
cation de ce compte-rendu avant la fin de
la dernière session. La question se trou-
vant où elle en est, je crois que ce qu'il
y a de mieux à faire est de nommer un
comité chargé des Débats. Somme toute,
je considère que la publication a bien
réussi jusqu'à présent. Il en est résulté
que les députés préparent davantage
leurs discours, et le ton de la Chambre
s'en trouve relevé d'autant.

M. HOLTON-J'ai toujours été en
faveur de la publication des débats,
mais il m'a paru qu'à la dernière ses-
sion le compte-rendu n'était pas satis-
faisant ; et ce que j'ai fait à la clôture
dle la dernière session, avait pour but
de ramener l'examen du sujet devant la
Chambre toute entière, et pour mettre
fin à ce que je sentais être un système
défectueux.

Plusieurs discours importants, entre
autres un prononcé par M. Blake, ont,
à la dernière session, été tellement
écourtés, qu'il eut autant valu les
omettre entièrement. Ce qu'il faut, c'est
un rapport authentique des paroles des
principaux hommes publics, et je crois
que la Chambre n'a pas obtenu ce
résultat.

Sir JOHN A. MACDONALD-Atin
de bien réussir dans la publication des
Débats il faut que le compte-rendu qui
en est fait soit soigneusement rédigé,
et le pel ·onnel de la rédaction doit être
plus considérable qu'il n'était l'année
dernière. Je crois, d'après l'opinion gé-
nérale, que cette Chambre serait prête
à sanctionner les frais d'un personnel
de sténographes suffisant pour faire un
rapport de tout ce qui se dit en Chambre,
des courtes conversations aussi bien que
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des di'iecours étendus. Ce travail fait,
un rédacteur compétent possédant la
confiance de tute la Chambre,'devrait
le relire en s'occupant de l'abréger.

Le IMinsard anglais est tròs abrégé,
et, il est bien connu que le Times ne
publie plus aujourd'hui d'aussi longs
ral)ports parlementaires qu'il f'aisait il
y a quelques années.

M'est avis que le pays ne sera satis-
fiait que si le système est continué.
Le Débats ont eu leur utilité. Lotr
publication n'a pas ou pour effet de
rendre les discours phis longs, ou pro-
longer les sessions de la Chambre; au
contraire, plus d'un honorable député,
sachant que ses paroles seront rappor-
tées, prépare soigneusement ses dis-
cours, et en élague ce qui n'a pas trait
à la question.

M. BOWELL -Le comité n'ignore
pas les difficultés dont a parlé l'hono-
rable député de Châteauguay, qui
semble n'avoir pas lu le rapport pré-
senté à la dernière session.

Le 6 avril, ce comité présenta un
rapport aux conclusions duquel l'on
n'était arrivé qu'apròs beaucoup de
considération donnée au sujet. La lec-
ture de ce rapport démontre que le
projet qu'il suggérait à la Chambre
etait de nature à obvier aux difficultés
dont on parle.

Si le président du comité eut donné
avis de sa motion demandant l'adop-
tion du rapport, l'honorable député de
Clhâateauguay n'aurait pu soulever l'ob-
jection qui l'a empêché d'être adopté.

Je suis surpris d'apprendre qu'un
discours important' du ministre de la
Justice ait été omiA. A chaque fois
que des plaintes ont été portées devant
le comite, celui-ci a toujours immédia-
tement pris les mesures nécessaires
pour faire rectifier les erreurs ou les
omissions signalées.

Je désire, en outre, dire que le rap-
port du comité n'a pas été présenté
à la Chambre par le président mais par
un des membres du comité, et que,
bien qu'il en ait été plusieurs fois prié,
Jo président ne s'est pas occupé de
donner l'avis de motion qui permît au
rapport d'être régulièrement présenté
à la Chambre.

M. BLAKE-Il n'est pas à ma con-
naissance qu'un de mes discours ait été
ainsi écourté, et je ne m'inquiète
guères de quelle façon on les abrége.

SIR JOHN A. MACDONALD.

Les membres du comité ne m'en-
tendront jamais plaindre. Pour ma
part, je saisis cette occasion de dire
que je ne me tiens pas responsable du
compte-rendu que l'on peut faire de
mes paroles, parce qu'on m'a déjà fait
dire diamétralement le contraire de
mes propres paroles.

La motion est adoptée.

CHANGE31ENTS MINIsTÉRIELS.-EXPLI-
CATIONS.

Appel de L'ordre du jour.
M. MACKENZIE-Avant de procé-

der à l'ordre du jour, je désire donner
les explications demandées par le chef
de l'Opposition vendredi dernier. Ces
explications se donnent généralement
au parlement, surtout- parce que les
changements auxquels elles se rappor-
tent' peuvent comporter une nouvelle
ligne de conduite prise par l'adminis-
tration, ou l'odoption d'une nouvelle
politique qu'entrainerait l'accession de
certains nouveaux membres au Cabinet.

Trois vacances ont ou lieu dans nos
rangs depuis que le ministère a ren-
contré les Chambres en dernier lieu.
L'une, par la nomination de l'honorable
M. Laird au poste de lieutenant-gou-
verneur des territoires du Nord-Ouest.
L'autre a eu lieu en conséquence de la
résignation do mon honorable ami le
ci-devant ministre du Revenu de l'In-
térieur, à la suite d'une longue maladie,
que, j'en suis "sûr, chaque membre de
cette Chambre regrettera aussi sincère-
ment que moi. Je suis sûr aussi que
chacun souhaite ardemment avec moi
qu'elle ne laisse aucune traco per-
manente sur la santé ou l'organisation
dle l'honorable député, et qu'il soit
encore longtemps lu des membres dis-
tingués de cette Chambre comme il a
été depuis plusieurs années.

La troisième vacance a été causée
par l'élévation de l'honorable ex-mi-
nistre de l'Agriculture au poste de lieu-
tenant-gouverneur de Québec.

Je ne dirai rien de la nomination de
ces deux messieurs à la position la plus
élevée qu'il soit donné au gouverne-
ment canadien d'appeler quelqu'un;
car j'ai l'assurance que ces deux nomi-
nations auront l'approbation du pays.
Dans tous les cas ce n'est pa i le temps
de les critiquer.
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Le portefeuille qu'avait M. Laird,
Son Excellence l'a offert à l'honorable
député de Bothwell, qui l'a accepté. Le
ministère que présidait M. Geoffrion a
été offert à l'honorable représentant de
Jacques-Cartier et accepté par lui. Le
ministère qu'occupait M. Letellier fut
d'abord offert à celui qui le dirige actuel-
lement ; mais, pour quelque considéra-
tion, il refusa d'entrer au Sénat et par
Fuite de flaire partie de l'administration.
Ce que voyant, j'offris, avec un siège au
Sénat, le ministère de l'Agriculture,
à M. Joly ; mais,pour des raisons person-
nelles, et bien qu'il partageât entière-
ment la manière de voir de l'adminis.
tration, à l'égard de la chose publique,
il crut devoir décliner l'offre. Dans cette 1
circonstance, je me retournai vers mon
honorable collègue, M. Pelletier, et le
priai de reconsidérer sa décision, sur
laquelle il est revenu en acceptant le
portefeuille à lui d'abord offert et un
siége au Sénat.

Ici se terminent les courtes explica-
lions que j'avais à offrir à l'égard des
changements qui ont on lieu, et qui, je
le présume, seront jugées satisfaisantes
par les honorables députés de la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
remercie l'honorable premier ministre
de ses explications.

Côtte coutume de faire connaître les
motifs d'une reconstitution d'un minis-
tòre on des changements qu'il a pu
subir,-coutume suivie en Angleterre-
a aussi sa raison d'être en Canada, car,
grâce à elle, la Chambre et le pays
peuvent savoir si, par l'adjonction d'un
nouveau membre, la politique du Cabi-
net a pu être modifiée ; en un mot, elle
met la Chambre en mesure de juger si,
à la suite de tels chanzements, elle doit
conserver la même attitude vis-à-vis du
ministère.

Je m'accorde de tout point avec l'ho-
norable premier ministre dans ce qu'il
a dit de l'honorable député de Ver-
chères. Il fut toujours populaire avant
de devenir ministre, et cette qualité
même n'a diminué en rien l'estime géné-
rale qu'il commandait des deux côtés de
la Chambre.

Quant au député de Jacques-Cartier,
son successeur, avant qu'il devînt mi-
nistre, on le savait en relation très
intime avec legouvernement, et il -a fait
aussi bien d'accepter un portefeuille que
de rester simple confident.

Relativement à la nomination de l'ho-
norable député de Bothwell comme suc-
cour de M. Laird, je ne puis m'abste-
nir de féliciter le chef du gouvernement,
car je n'ai aucun doute qu'il sera un
ministre très capable.

Je regrette, toutefois, que mon hono-
rable ami le premier ministre ait cru
devoir envoyer M. Laird au Nord-Ouest, -
car cet hanorable monsieur commençait
justement à comprendre les devoirs très
compliqués de ministre de l'Intérieur,
et à la dernière session, alors qu'il avait
une mesure difficile à conduire dans ses
divet s3s phases, et bien qu'il se montrât
parfois un peu troublé au cours de la
discussion, il sut faire preuve qu'il avait
acquis la connaissance des détails et des
questions que comportait cette mesure,
le projet de loi concernant les Sauvages.
Aussi, avais-je alors compté que, tant
que le gouvernement actuel durerait,
ce ministre ferait profiter le pays de
l'expérience qu'il avait acquise à la tête
de ce ministère, car il importe grande-
ment que le ministre chargé de la direc-
tion des affaires des Sauvages-c'est
une des principales divisions d-i minis-
tère que cet honorable monsieur prési-
dait-soit parfaitement au fait de tout
ce qui est du ressort de cette grande
gestion.

Bien que je repose toute confiance
dans la personne nouvellement appelée
à ce ministère, on ne peut s'attendre à
ce que, de prime abord, elle arrivera
au degré de connaissanees que son pré-
décesseur a acquises par l'étude, le tra-
vail et l'expérience.

Cependant, pour des raisons publi-
ques, je devrais peut-être me réjouir de
l'élévation de M. Laird, car elle me
vaudra l'aide et l'appui de mon hono-
rable ami (M. Pope) qui siége à mes
côtés.

M. MACKENZIE-Quand il s'agira
d'une proposition en faveur de la pro-
tection ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai nul doute que mon ami, l'honora-
ble député de Queen, saura me proté-
ger contre les attaques du premier mi-
nistre.

Pour ce qui est de la nomination du
ministre actuel de l'Agriculture, il se
peut qu'il ne soit pas tout à fait con-
forme à la dignité de la Chambre haute
qu'un membre des Communes soit d'a-
bord fait sénateur et ensuite ministre.

(12 FÉVRIEa 1877.]Changements



34 Chingements

Quand mon honorable ami pouvait choi-
sir parmi les soutiens de son gouverne-
ment, je trouve étrange qu'en cette
cieconstance l'on ait conféré un lion-
neur douteux.

Je comprendrais que l'on pût faire
du président du Conseil un sénateur.
Pour cela il existe un précédent anglais.
Le comte de Beaconslield était minis-
tire, et en lui conférant la dignité de
pair d'Angleterre, il recevait la récom-
pense de ses longs services dans la
Chambre des Communes et aussi comme
chef du Cabinet.

M. BLAKI-Et le cas de M. Cha-
pais, comment le justifiez-vous ?

Sir JOHN A. MACDONALD- M.
Chapais était sénateur avant de deve-
nir ministre.

M. BLAKE-L'élection de Kamou-
raska avait été annulée; vous avez
nommé ce monsieur sénateur et laissé
e district électoral sans représentant.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Donc, il n'était pas alors député à cette
Chambre.

Je suis tout à fait certain que la pré-
cédente administration n'a jamais con-
fér'é un double honneur à un membre
des Communes.

Il a été rumeur que le président du
Conseil allait être nommé à la Chambre
haute, et bien que nous aurions été cha-
grins de le voir nous quitter, force
aurait été de nous soumettre aux exi-
gences de la -vie publique et de recon-
naître que le premier ministre avait
suivi un précédent en envoyant au
Sénat,-corps dont il avait déjà fait par-
tie-le président du Conseil; mais, si
l'on dit vrai, ce dernier aurait refusé
un siége au Sénat, sans doute parce
qu'il se croyait tenu de se sacrifier
pour son parti.

Chef avoué autant qu'habile des libé-
raux franco-canadiens, il s'est fait un
honneur de renoncer à l'avantage -per-
sonnel que lui aurait valu sa rentrée
au Sénat, mais qui aurait privé le parti
rouge de son chef.

On rapporte même que l'honorable
président du Conseil, et toujours avec
le désintéressement qui lui est ordi-
naire, se serait sacritié deux fois: la
première, en n'acceptant pas un siége
au Sénat, la deuxième en refusant
d'être lieutenant-gouverneur de la
province de Québee.

Les exemples d'un désintéressement
SIR JOHN A. MACDoNALD.

aussi profond sont peu nombreux et je
félicite celui qui en est capable. L'ho-
norable premier ministre fait preuve
de beaucoup de sagesse en utilisant ici
l'influence de son honorable collègue,
le président du Conseil, auprès de -eux
des députés de la province de Québec
qui soutiennent son gouvernement.

M. CAUCHON-Comme toujours,
l'honorable préopinant essaie d'être
spirituel. Si j'avais consenti à servir
sous lui, à ses yeux je serais encore
aussi utile que je lui ai paru l'être pen-
dant longtemps. Je défie qui que ce
soit do dire que j'aie demandé une situa-
tion.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai pas dit cela.

M. CAUCHON-Quelqu'un l'a dit,
et quelqu'autre a fait quelque chose
que je ne voudrais pas caractériser.

M. POPE (Queen's, I. P. E.)-Je
sollicite l'indulgence de la Chambre
pour les quelques mots que j'ai à dire
au sujet de la province dont je suis l'un
des représentants.

Avant la formation du gouverne-
ment actuel, à la première session qui
suivit l'entrée de Ille du Prince-
Edouard dans la Confédération, un
portefeuille fut offert à M. Laird comme
l'un des représentants de cette pro-
vince. M. Laird a été depuis nomme
lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest,
son portefeuille a été donné à un dé-
puté d'Ontario, et l'Ile du Prince-
Edouard n'est p as représentée aujour-
d'hui dans le Cabinet, de sorte que la
population de cette province se trouve
ainsi privée d'un grand avantage au-
quel elle avait droit.

Peu de temps après la nomination
de M. Laird comme lieutenant-gouver-
neur du Nord-Ouest, à la veille même
de l'élection qui devait avoir lieu pour
remplir le mandat ainsi rendu va-
cant, la rumeur se répandit dans
l'île que le portefeuille en question
ne devait pas être donné à un député
de l'Ile du Prince-Edouard, ce qui pro-
voqua beaucoup de mécontentement.
Pour calmer les esprits, l'agent légal
du gouvernement déclara publique-
ment que le Cabinet actuel n'avait pas
l'intention d'enlever à l'Ile du Prince-
Edouard son droit de représentation
dans leministère, et que si le comté
de Queen élisait un député favorable
au gouvernement, le portefeuille va-
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cant serait encore accordé à cette pro-
vince.

Un jour ou deux après cette déclara-
tion, la vacance dans le Cabinet fut
remplie par le ministre actuel de l'In-
térieur. Quelques jours plus tard sur-
-vint une autre vacance dans le Cabinet
à l'occasion de la retraite de M. Geof-
frion, et l'agent légal déclara de nou-
veau que, si M. Walsh était élu comme
partisan de l'administration, le susdit
portefeuille serait donné à l'Ile du
Prince-Edouard. la population crut,
toutefois, qu'il n'était pas probable que
Québec voulût se départir de ce porte-
feuille, et elle n'ajouta pas beaucoup
de foi à cette promesse.

On annonça à une autre grande
assemblée que la raison pour laquelle
le portefeuille appartenant à l'Ile du
Prince-Edouard avait été donné au
ministre de l'Intérieur, c'est que la
besogne dans ce département était fort
arriérée, et que le nouveau ministre
devait sa nomination à ses grandes
connaissances légales et à sa réputation
d'avocat distingué.

Je voudrais savoir du premier mi-
nistre pourquoi un portefeuille a été
d'abord accordé à l'Ile du Prince-
Edouard. M. Laird, contre lequel je
n'ai rien à dire, n'a pas été nommé à ce
poste à cause de sa réputation. Je
crois qu'il a formé partie de la législa-
lature locale pendant deux sessions, et
qu'il a été membre du gouvernement
local durant six mois environ. Il était
presque inconnu comme homme poli-
tique, et je suis d'avis que le gouverne-
ment n'a pas d'abord nommé M. Laird,
mais que sa nomination a été faite à la
demande de quatre députés de l'Ile du
Prince-Edouard, qui consentirent à
favoriser la chute du Cabinet précédent
si on leur permettait de nommer leur
propre représentant dans le nouveau
-eabinet.

Si cette nomination n'est pas due à
l'habileté de M. Laird-et j'ai entendu
l'honorable député de King, qui est
bien supérieur à M. Laird comme
homme publie, déclarer qu'il eut pu
avoir le portefeuille s'il l'eut voulu,
mais qu'il avait cru devoir se prononcer
en faveur de M. Laird-elle a dù être
faite parce que l'Ile du Prince-Edouard
avait droit d'avoir un représentant
dans le Cabinet, ou parce que l'on a
fait un arrangement dans ce sens.

3J

J'ai entendu aussi l'honorable député
de King déclarer, à une assemblée
publique, que les députés avaient mis
pour toute condition de leur appui qu'ils
seraient représentés dans le ministère.

Ces honorables messieurs méritent
certainement d'être bien traités, car
depuis ils ont donné un appui fidèle
au gouvernement, et si i'adminis.
tration actuelle a fait un semblable
pacte, j'aimerais à le voir mis à exécu-
tion. Si on a promis .que l'île du
Prince-Edouard serait représentée dans
le gouvernement à la condition déjà
mentionnée, il a été certainement
entendu que ce ministre devait rester
dans le Cabinet durant tout le règne de
l'administration actuelle. Si les repré-
sentants de l'Ile se sont vendus pour un
portefeuille, qu'ils aient ce portefeuille.

Si l'on ôtait un portefeuille à la
Nouvelle-Ecosse ou au Nouveau-Bruns-
wick il en resterait encore un à cha-
cune de ces provinces, et Ontario
aurait encore quatre portefeuilles si on
lui en enlevait un, tandis que l'Ile du
Prince-Edouard n'en a pas aujourd'hui
un seul.

Je maintiens que l'île du Prince-
Edouard n'a pas été l'objet de l'atten-
tion du gouvernement à laquelle elle
avait le droit de s'attendre, d'autant
plus qu'elle avait élu six membres de
cette Chambre pour supporter l'admi-
nistration actuelle.

M. MACKENZIE-Ce n'est pas un
temps opportun pour discuter la ques-
tion de savoir s'il est nécessaire que
chaque province soit représentée ou non
dans le Cabinet. Comme trois ans se
sont écoulés depuis les élections généra-
les, il est trop tard pour qu'un honorable
député vienne discuter des faits résul-
tant de l'action du gouvernement en
1873. C'est un procédé inusité dans
cette partie du Canada, quoiqu'il en
soit dans la province à laquelle appar-
tient l'honorable député.

Au sujet des observations de l'hono-
rable député, je dois dire d'abord que
le gouvernement n'a pas d'agent légal
dans l'Ile du Prince-Edouard, et en
second lieu qu'il n'y a eu entre M. Laird
et moi aucune transaction ou conver-
sation du genre de celle que l'honorable
préopinant a mentionne.

Je donne à cette assertion un démenti
péremptoire, car rien do tel n'a eu lieu
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avec aucun député des provinces du
pays.

J'aurais honte d'être partie à un
marché comme celui qui aurait ou lieu
d'après l'insinuation de l'honorable dé-
puté, et je suis étonné qu'il ait une telle
opinion de nos hommes publies qu'il a
pu croire qu'aucun d'eux ait pu se
rendre coupable de la chose.

L'honorable député a dit que M.Laird
était un homme dépourvu d'habileté, et
que s'il s'était vendu, il était juste qu'il
touchât le prix stipulé. Cet honorable
monsieur a pu recevoir son prix lors-
qu'il s'estvendu. Qu'il laisse les autres
tranquilles., C'est ainsi sans doute
qu'il a agi lorsqu'il s'est vendu.

M. POPE (Queen', M.P.E.)-On m'a
offert la chose, mais je l'ai refusée.

M. MACKENZIB - Quant à M.
Laird, l'honorable député a fhit preuve
de mauvais goût en attaquant un
homme qui n'est pas ici pour se dé-
fendre. Le chef même de 'honorable
député a parlé, il y a environ cinq mi-
nutes, du talent remarquable du M.
Laird, et il a même été jusqu'à dire que
son successeur pourrait difficilement
le remplacer dignement d'ici à long,
temps; mais l'honorable député de
Queen a déclaré que M. Laird n'était
pas un homme habile, qu'on n'a pu lui
donner un portefeuille à cause de son
habileté, et qu'il a dû être nommé pour
quelque autre raisou.

M. Laird a cependant été choisi à
cause de son habileté. 11 a fait ses
preuves par la manière dont il a rempli
ses foncetions ici, et il se montrera non
moins capable dans l'accomplissement
de sa charge au Nord-Ouest.

M. MASSON--L'hónorable chef du
gouvernement a repoussé avec mépris
l'idée que des avantages aient pu être
offerts à aucun député de cette Chambre
lorsque l'honorable ministre monta aiu
pouvoir en 18'I. Si l'honorable député
ignore le fait, il y a des députés de la
droite qui connaissent les moyens aux-
quels on a cu recours pour obtenir des
voix ce jour-là.

Je connais ces moyens personnelle-
ment et je n'ai jamais dit avant aujour-
d'hui qu'on m'avait fait des ouvertures
et qu'on m'avait offert un siége au pre-
mier rang du côté de la droite, si je
voulais renoncer à donner mon appui
à Sir John A. Afacdonald. Je ne dis
pas que l'honorable chef du gouverne-

M. MAoKENZUF

ment a fait cette offre ou qu'il ferait un
acte semblable ; niais l'offre a été faite..
La même offre a pu être faite à d'autres
qu'à moi. Je vais examiner briève-
ment les explications données par le
premier ministre au sujet des change-
ments ministériels.

Les explications telles que données
sont assez exactes, mais l'honorable
premier ministre ne doit pas oublier
les rumeurs mises en circulation dans
la province de Québec, à l'effet qu'il y
a plus d'une personne à laquelle un
portefeuille a été offert et que plus
d'une a refusé. Li rumeur veut que
des membres aient motivé leur refus
d'un portefeuille par des raisons fort
étranges.

On a parlé de l'offre d'un portefeuille
à M. Joly et du refus de ce monsieur,
de flaçon à faire croire à cette Chambre
qu'une offre semblable n'a été faite à
aucune autre personne.

M. MACKE'NZIE-Ecoutez ! écou-
tez !

M. MASSON-Je suis heureux d'ap-
prendre que ce fait soit véridique. IL
serait, toutefois, désirable de démentir
la nouvelle qu'un portefeuille ait été
offert à d'autres, et nous devrions savoir
que l'honorable chef du gouvernement
a offert un portefeuille à M. Joly d'une
manière franche et ouverte, et à per-
sonne autre, et que personne n'a été
mis en demeure de le refuser parce que
le président du Conseil forme partie du
Cabinet. C'est donc un fait qu'aucun
membre du parti libéral n'a refusé un
portefeuille parte qu'il ne voulait pas
siéger aux côtés du président du Con-
sei, et que personne on conséquence
ne peut se vanter d'avoir pris cette
attitude.

Il y a ou quelque doute jusqu'à
présent dans la province de Québec au
sujet de la position de cet honorable
ministre dans le Cabinet. Les hono-
rables députés qui Lisent les journaux
de la province de Québee savent que
tout le parti libéral a proclamé pendant
un certain temps que le président du
Conseil n'était pas le chef du parti
libéral dans cette province, que l'admi-
uisrationn'étaitpas celle de Mackenzie-
Cauchon, mais de Mackenzie-Geoffrion.

Pius tard il fut décidé qu'un rema-
niement du Cabinet aurait lieu, et que
le député de Verchères résignerait son
portefeuille à cause'du mauvais état de
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sa santé. Son successeur fut l'hono-
rable député de Jacques-Cartier, et
l'on annonça dans toute la province de
Québeu que l'ancien parti libéral
avait enfin trouvé son chef dans la
personne de l'honorable député de
Jacques-Cartier. On laissa cette nou-
velle se répandre dans le public, et le
parti conservateur n'était pas en mesure
de réfuter l'assertion que le parti
libéral n'accepterait pas le président
du Conseil comme son chef.

Je vais relater un incident pourfaire,
voir la lutte que le président du Con-
s;eil a dû soutenir pour obtenir la posi-
tion qu'il occupe aujourd'hui. Je ren-
contrai le ministre du Revenu de l'In-
térieur à St. Laurent, et je discutai les
questions publiques en présence de ce
ministre;-et pour démontrer le man-
que d'harmonie qui règne dans le Cabi-
net actuel, je dois dire que le président
du Conseil fut outragé de la manière
la plus odieuse par un membre impor-
tant du parti libéral dans la province
de Québec. Le président du Conseil
sait qu'en cette circonstance un jeune
homme de talent qui fait honneur à
son parti, et qui était membre de cette
Chambre il y a quelques années, répon-
dit à l'accusation d'inconséquence por-
tée par moi contre le parti libéral, que
c'était une faute et une honte pour le
parti libéral d'avoir accepté M. Cau-
chon, mais qu'il se lavait les mains de
eette affaire.

M. LAFLAMME-Où cela s'est-il
passé ?

M. MASSON-A St. Laurent.
M. LAFLAMME-Je n'ai jamais on-

tendu M. Fabre faire une pareille
assertion.

M. MASSON-Elle a été faite par
M. Mercier.

M. LAFAMME-Ni par M. Mor-
Cilr.

M. MASSON--Cette assertion a été
faite en présence de trois mille pur-
-sonnes et a été répétée en tous lieux.
Que les libéraux trouvent ou non la
chose de leur goût, il est certain que le
Cabinetactuel est le Cabinet Mackenzie-
Cauchon.

On a dit dans Québec que l'on verrait
bientôt le président du Conseil quitter
son siége a c8té du premier ministre, et
-que M. Latiamme le remplacerait
«comme le chef libéral de Québec, mais
le président du Conseil occupe encore

un siége au premier rang à droite, au-
quel lui donnent droit son habileté et
son expérience.

Je ne sais qtudmirer le plus, de
l'opiniâtre persiance avec laquelle le
premier ministre impose au parti libé-
rai de la province de Québec des chefs
qui leur répugnent, ou bien la soumis-
sion avec laquelle le parti subit ce
joug. Nous savons que le parti libé-
ral de cette province n'a pas approuvé
la nomination du maitre-général des
Postes, et nous avons ou la preuve à la
dernière session qu'il ne représentait ni
les sentiments de la population fran-
çaise ni ceux de li population anglaise.
Nous savons qu'on a imposé le minis-
tre du Revenu de l'ntérieur au parti
libéral de Québec, que malgré ses ta-
lents il ne représente ni les idées, ni
les principes, ou si vous le voulez, les
préjugés de la population française du
3as-Canada. Nous savons encore que
la nomination de l'honorable monsieur
qui siége dans l'autre Chambre n'a pas
été favorablement accueillie parle parti
libéral de Québec, et je ne puis compren-
dre pour quelle raison, à moins que cela
ne soit dû au fait qu'il était le candidat,
du président du Conseil.

Je ne suis pas du même avis que le
très honorable député de Kingston, qui
a dit que le président du Conseil n'a-
vait pu obtenir une place de gouver-
neur, ce que je nie. Cet honorable
monsieur n'a pas été nommé gouver-
neur parce que le parti libéral voulait
le garder comme son chef, parce qu'il
voulait qu'il fût le successeur do M.
Dorion.

Vraiment, ce fut un beau jour pour
le président du conseil-l'ennemi né
des iits-lomq.u'il put dire à ceux
qu'il appelait autrefois les radicaux
d'Ontario: "Faito ce que bon vous
semblera; ontragez-moi tant qu'il vous
plaira-le Cabiner actuel est le Cabinet
Mackenzie-Cauchon et vous devez vous
y soumettre." Ge fut un beau jour
pour le président du Conseil lorsqu'il
put dire au parti libéral de Québee qui
l'avait librement insulté et vilipendé:
Il Dites ce que vous voudrez,je suis au-
jourd'hui votre chef; M. Mackenzie
m'a choisi pour siéger à sa droite et
pour être le chef du grand parti libéral
de Québec."

Mais si ce fut un beau jour pour cet
honorable monsieur, que devait-il être

Chbangemnents ainistérices, 37



38 Changements

pour le parti libéral de Québec? Il a
reçu dans ses rangs un homme que de
tous les membres du parti conservateur
il considérait le moins digne de siéger
dans cette Chambre. Il a choisi parmi
le parti conservateur l'homme même
qu'ils avaient le plus déprécié lorsqu'il
en formait partie pour le mettre à la
tête du parti libéral de la province de
Québec.

L'honorable premier ministre a as-
sumé une grande responsabilité en par-
tageant son autorité avec le président
du Conseil, car ce sera un fait acquis
pour l'histoire de ce pays que l'homme
que l'on considérait le moins bon de
tous les conservateurs ait été jugé digne
d'être fait chef des libéraux de Québec.
Ce sera une leçon pour les générations
futures, même pour les libéraux, qui ont
dénoncé autrefois les actes de corrup-
tion du président actuel du Conseil.

Les conservateurs peuvent mainte-
nant rétorquer plus que jamais que les
libéraux n'ont pas le droit de prêcher
la moralité politique et de prétendre
qu'ils s'efforcent d'en élever le niveau.

Il est rumeur que le président du
Conseil disparaîtra avant longtemps
pour devenir gouverneur du Manitoba
ou occuper quelque autre position.
Mais c'en est fait. Quelle que soit leur
conduite future, les libéraux ne pour-
ront jamais sortir de l'impasse difficile
où ils se sont placés, et pourquoi se dé-
barrasseraient-ils du président du Con-
seil ? Le parti libéral ne pourra ja-
mais oublier qu'il fut son représentant
le plus habile; qu'il est sorti d'une po-
sition embarrassante sur la question
des écoles, il y a deux ans, grace à son
habileté.

Le parti conservateur peut se féli-
c 'er de l'action du parti libéral de la
province de Québec.

Il n'y a pas d'accusation que les libé-
raux puissent porter contre lui, depuis
qu'ils ont choisi parmi les conserva-
teurs celui qui, suivant leur propre té-
moignage, était le plus méprisable de
tous les conservateurs, mais qu'ils ont
cependant trouvé digne de devenir
leur chef.

M. MACKENZIE-Il n'y a pas de
doute que les libéraux de Québec
peuvent diriger leurs propres affaires
sans l'intervention de mon honorable
ami. Cet honorable monsieur a montré,
dans les dernières paroles qu'il a pro-

M. MAssox.

noncées, l'extrême intérêt qu'il portait
à une certaine chose. Il a félicité le
parti conservateur de certains événe-
ments qui sont survenus, parce qu'ils
auraient pour effet, a.t-il dit, de blanchir
ses amis. Il faut qu'ils soient bien
noircis et qu'ils aient grandement-
besoin de justification pour recourir à
un pareil argument.

Je ne doute pas qu'il ne soit néces-
saire aux membres de la gauche de se
purifier autant que possible, et s'il n'y
a pas d'autre moyen pour arriver à ce-
résultat que de se servir de chaux vive,.
recourons à ce procédé. Si l'honorable
député est d'avis que le gouvernement
a fait quelque chose dans ce sens, je
serai heureux de pouvoir contribuer à
lui faciliter une tache aussi louable.

L'honorable préopinant a dit qu'on
lui avait offert un portefeuille dans le
Cabinet, quoiqu'il ait admis que ce
n'est pas.moi qui lui ai fait cette offre.
Je suis sûr de ne lui avoir jamais fait
cette offre, et je n'ai jamais cru qu'il
désirait une place dans un Cabinet
libéral. Il y a certainement bien des
membres de cette Chambre qui auraient
plus de droit à l'offre d'un portefeuille
par le chef d'un gouvernement libéral
que mon honorable ami-non pas peut-
être parce qu'il est dépourvu d'habileté,
car il est très habile, quoiqu'il puisse
même avoir ses égaux sous ce rapport.
L'honorable député doit régler cette-
affaire avec ceux qui lui ont fait cette
plaisanterie. Quant à moi, je m'en
lave les mains.

M. HUNTINGTON - L'honorable
député de Terrcbonne semble être
d'avis que de meilleurs jours sont
réservés au parti conservateur dans la,
P.rovince de Québec, et que certaines
circonstances sont de nature à lui faire
croire, ainsi qu'à ses amis, qu'ils répare-
ront le désastre qui les a frappés il y a,
trois ans.

L'honorable député s'est réjoui de
voir que les réformistes pourraient de-
venir corrompus, et il a semblé être sous
l'impression qu'ils pourraient bien plus
tard suivre la voie tracée par son parti,
et c'est de çe côté seulement qu'il entre-
voit une lueur d'espoir. Il espère
qu'en imitant l'exemple donné par son
parti sous le rapport de la corruption
et des inconsequences, le gouverne-
ment actuel aura le même sort que ce-
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lui que ses prédécesseurs ont si bien
mérité.

J'espère avec mon honorable ami que
lorsque le parti réformiste, dans la pro-
vince de Québec, ou dans le Canada
tout entier, ou tout autre parti, aura
commencé à suivre la voie que j'ai in-
diquée, il éprouvera le sort qui fut des-
tiné à l'honorable député et à ses amis.

L'honorable député et ses amis ai-
maient par le passé à se moquer du parti
libéral de Québec, qui fut un parti peu
nombreux pendant un certain temps,
mais il ne peut plus maintenant
compter sur ses doigts le nombre des
membres de ce parti. Le parti libéral
qui fut pendant si longtemps impopu-
laire et incompris, compte aujourd'hui
dans ses rangs des hommes habiles et
libéraux. Nulle part ailleurs l'opinion
publique ne semble plus favorable au
parti libéral que dans la province de
Québec.

Quant à moi, je me flatte de pouvoir
dire que je n'ai pas fait la folie de croire
que mes adversaires désiraient me don-
ner une place dans un Cabinet formé
par eux.

La Chambre s'ajourne
à 6 heures moins

10 minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 13février 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

IMPÔT SUR LE CHARBON.--PÉTITION.

M. MACKAY(Cap-Breton), présente
la pétition d'Henry Mitchell et autres,
marchands de -charbon de terre, et
autres intéressés dans le commerce de
charbon et la navigation du pays, de-
mandant que les droits imposes par les
Etats-Unis sur le charbon canadien
soient neutralisés par un droit égal
sur toutes les houilles expédiées aux
Etats-Unis, ou qu'un droit de 50 cts.
par tonne soit imposé sur tout char-
bon importé dans le p-ys.

Cette pétition est lue.

RAPPORT.

M. HUNTINGTON met sur le

bureau le rapport du maître-général
des Postes pour l'année expirée le 30
juin 1876.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.-
RAPPORT DU COMITÉ.

M. ROSS (Middlesex), propose, avec
l'assentiment de la Chambre :

"Que le comité nommé pour examiner quels
arrangements pourraient 4tre pris pour avoir
un compte-renidu officiel des débats de la
Chambre, durant la présente session, ait la
permission de faire rapport de temps à autre."

Motion adoptée.
M. ROSS (Middlesex), présente alors

le premier rapport du dit comité, qui
est lu.

COMITÉS PERMANENTS-RAPPORT DU
COMITÉ.

M. MACKENZIE présente le rap-
port du comité nomme pour préparer
et rapporter les listes des membres
devant composer les comités perma-
nents de cette Chambre,--lequel est lu.

M. MACKENZIE-Je propose que
la Chambre donne son concours au dit
rapport pour ce qui concerne le comité
des ordres permanents.

Motion et rapport adoptés quant au
comité des ordres permanents.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS--
ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

M. ROSS (Middlesex)---Je propose
que la Chambre donne son concours au
premier rapport du comité nommé
pour examiner quel. arrangements
pourraient être pris afin d'obtenir un
compte-rendu officiel des débats de cette
Chambre durant la présente session.

M. HOLTON-Je n'ai pas l'intention
de m'opposer à l'adoption de ce rapport
sur une question de forme, comme j'ai
cru devoir le faire l'an dernier le dernier
jour de la session, car cette Chambre
est aujourd'hui au complet et semble
être en faveur de cette publication.

Moi aussije partage son opinion, et il
n'y a pas de doute que les discussions
qui ont ou lieu n'aient pour effet de
porter le comité à remédier à quelques
unes des défectuosités dont on s'est
plaint à la dernière session.

Si quelque honorable député désire
s'opposer à la motion, elle offre encore
la même objection que celle que l'on a
fait valoir l'an dernier; elle présente,
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de plus, cette autre objection que,
comme elle implique une dépense d'ar-
gent, elle doit d'abord être soumise en
comité général. Je rie m'opposerai pas,
cependant, à ce que toute la question
soit déférée au comité qui a été choisi
hier, afin que l'on puisse se mettre à
l'ouvre le plus tôt possible.

Motion et rapport adoptés.

ADMINISTRATION DE LA BIBLIoTHÈQUE,-
NCMINATION DU cOMITÉ.

Résolu, Qu'un comité spécial soit nommé afin
d'aider M. 'Orateur dans l'administration de
la bibliothèque du Parlement pour ce qui a
rapport aux intérêts de cette Chambre,et d'agir
comme membres d'un comité collectif de la
bibliothèque des deux Chambres, et que le dit
comité soit composé de MM. Baby, Blanchet,
Brouse, Cartwright, Cauchon, Delorme, Fré-
chette, Higginbotham, Holton, Laurier, Sir
John A. Macdonald, Masson, Mills, Tupper,
Wright (Ottawa) et Young.

AJOURNEMENT POUR LE MERCREDI DES
CENDRE.-RÉSoLUTION.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajour-
nera, elle s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.

M. LE JUGE LORANGER.-IMPRESSION DE
PÉTITIONS.

M. BLAKE-La Chambre a dû
observer que mon honorable ami le
député d'Iberville avait présenté une
motion relativement à une requète qui
nous a été soumise à la dernière ses-
sion au sujet de l'administration de la
justice dans le district de Richelieu.
L'honorable député de ce district a
ausei soumis une requête du savant
juge dont la conduite a été mise en
cause.

Je pense qu'il serait bon que la
Chambre prît connaissance des alléga-
tions avant de se prononcer sur la
motion de mon honorable ami. Je pro-
pose en conséquence " que la pétition
de F. X. A. Biron et autres, concernant
l'administration de la justice dans le
district de Richelieu, et la pétition de
M. le juge Loranger y relative, soient
imprimées dans les procès-verbaux."

Motion adoptée.

ABROGArION OU AMENDEMENT DE L'ACTE
DE FAILLITE.- INTERPELLATION.

M. ROSS (Durham-Est)-Je désire
savoir si c'est l'intention du gouverne-
ment d'abroger l'acte de faillite ou de
l'amender durant la session actuelle de

M. HOLTON.

maniòre à le rendre plus avantageux
au pays.

M. BLAK E-Le gouvernement n'a
pas l'intention de proposer aucune
mesure pour l'abrogation de la loi do
faillite. La question de savoir si des
amendements seront proposés à la
mesure actuelle est sous considération.

QUAIS DE LA BAIE ST. PAUL, DES EBOI-
IEMENTS ET DE LA MALBAIE.-

DEMANDE DE RAPPORT.

M. LANGEVIN-Je demande copie
du rapport fait par M. Kingsford dans
l'été de 1876 au sujet des quais de la
Baie St. Paul, des Éboulements et de la
Malbaie.

Motion adoptée.

RÉDUCTION DES DROITS SUR LE PÉTROLE.

M. COLBY propose:

" Que dans l'opinion de cette Chambre, il
serait de l'intérêt du pays de réduire les droits
sur le pétrole."

M. CART WIRIGHT-La Chambre se
rappelle que dans le cours du débat qui
s'est élevé, durant la dernière session,
le gouvernement a promis de s'occuper
de cette mesure. Je prie donc mon
honorable ami de retirer sa proposition
pourle moment, et je lui promets quesi
après que j'aurai présenté le budget, il
croit avoir raison de différer des
vues du gouvernement, il aura toutes
les occasions pour ramener la question
sur le tapis.

M. COLBY-D'après la promesse
implicite que vient de faire l'honorable
ministre des Finances, je n'ai pas d'ob-
jection à laisser la question pendante.

Avec la permission de la Chambre,
la proposition est retirée.

PRIÈRES QUOTIDIENNES DANS LA CHAM-
BRE.-ORGANISAT1ON DU CoMITÉ.

L'ordre du jour pour la reprise des
débats sur la proposition de M. Mac-
donald (Toronto) : "Que ce soit un
ordre de la Chambre, que tous les jours,
immédiatement après que l'Orateur
aura pris le fauteuil, à trois heures de
l'apr4s.midi, les prières maintenant
récitées dans le Sénat soient récitées
dans cette Chambre par tel chapelain
qu'il plaira à l'Orateur de nommer
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pour cet objet, et en son absence, par
le greffier de la Chambre," étant lu.

M. MACDONALD (Toronto) pro-
pose:

" Que MM. Macdonald (Toronto), McCraney,
G(ibbs (Ontario-Sud), Wood, Blackburn,
Goud e, Casgrain, Derjardins, McDonald
(Cap-Breton), Ryan, Carmichael, Platt et
Wright (comté d'Ottawa), forment un comité
chargé de produire devant cette Chambre une
formule de prières."

M. IIOLTON-.-L'honorable député de
Toronto-Centre ne paraît pas avoir la
même idée que quelques autres hono-
rables députés sur l'entente à laquelle
la Chambre en est venue hier, savoir:
que toute la question de l'opportunité
d'établir la pratique qu'il recommande
soit renvoyee à la Chambre, avec, si on
le jugeait à propos, le coutenu de sa
proposition d'aujourd'hui. La question
réelle soulevée dans le débat d'hier
était de savoir s'il est possible d'établir
cette pratique sans blesser les senti-
ments d'un très grand nombre d'hono-
rables députés.

J'espère donc que l'honorable député
de Toronto-Centre va rédiger sa propo-
sition dans le sens de l'entente à
laquelle la Chambre en est venue, c'est-
à-dire de renvoyer la question à un
comité chargé de faire rapport.

M. DYMOND-Il pourrait y avoir
des exercices de dévotion sans nous
astreindre à employer une formule de
prières. Il y a la prière silencieuse et
individuelle qui est la meilleure de
toutes, et il est possible que la Cham-
bre finisse par adopter cet exercice si
simple, au lieu d'une formule de prières
récitée. Etant de ceux qui respectent
les motifs de l'honorable député de
Toronto-Centre, j'espère que tout ce
qui pourrait ressembler à des instruc-
tions données au comité de recomman-
der une formule de prières sera omis
le la proposition.

Avec la permission de la Chambre,
la proposition est retirée et biffée des
ordres du jour.

M. MACDONALD (Toronto) -Je
propose,-

" Qu'un comité spécial soit nommé pour
examiner et faire rapport sur l'opportunité
d'avoir une formule de prières dans cette
Chambre, et qu'il soit composé de MM. Macdo-
nald (Toronto), McGraney Gibbs (Ontario-
Sud), Wood, Blackburn Goudge, Cas * ,
Desjardins, McDonald ?Ca Breton), ,
Carmichael, Platt et Wright (comté d'Ottawa.

M. MITCHELL-D'après ce que je

puis comprendre, l'adoption de cette
proposition n'engage pas la Chambre à
avoir une formule de prières.

M. DECOSMOS---Je suis prêt à pro-
poser comme amendement que cette
Chambre est d'opinion qu'il n'est pas
du tout désirable de faire réciter la
prière. @

La Colombie-Britannique possède un
des meilleurs systèmes d'écoles qu'il y
ait sur le continent, un système d'écoles
non-sectaires, en vertu duquel la lee-
ture de la Bible n'est pas permise dans
les écoles publiques, afin de ne point
froisser les préjugés des catholiques ou
des juifs.

Il n'y a pas plus nécessité de réciter
des prières en cette Chambre pour
légiférer qu'il y en a de dire la prière
dans les magasins de Toronto, avant
de commencer la vente.

Je regrette do voir les honorables
députés mettre tant de délicatesse pour
traiter la question contenue dans la
proposition. En réalité ils désirent
rejeter cette question, tandis que,de son
côté, l'honorable député de Toronto-
Centre veut l'imposer à la Chambre,
contre le gré de ses membres.

La proposition est adoptée.
La Chambre s'ajourne

à 5 heures.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 15 février 1877.
L'ORA.TE UR prend le fauteuil à 3

heures.

REQUÈTEs ENTRAINANT DES DÉBOURSES
PUBLICS.-DÉCISIONS DE L'ORATEUR.

Demande étant faite "que la requête de
Henry Mitchell et autres, propriétaires
de mines de charbon, et autres personnes
intéressés dans le commerce de charbon
et dans la marine marchande du Ca-
nada, demandant que les droits imposés
par les Etats-Unis sur le charbon cana-
dien soient neutralisés par une prime
équivalente sur tout le charbon exporté
aux Etats-Unis; ou qu'un droit de 50
centins par tonne soit imposé sur tout
le charbon importé en Canada, soit
maintenant reçue,"

M. L'ORATEUR décide:-" Que la
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conclusion de cette requête comportant
un impôt public, elle ne peut être
reçue."

Demande étant faite "que la requête
R. M. Ralph et autres, ex-sergents de
l'état-major du bataillon provisoire d'in-
fanterie au fort Osborne, Maritoba, ex-
posant certains griefs et réclamant six
mois de solde, soit maintenant reçue,"

M. L'ORATEUR décide,-" Que la
conclusion de la requête comportant
une dépense des deniers publics, elle ne
peut être reçue."

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.---
SECOND RAPPORT DU COMITÉ.

M. ROSS, (Middlesex), présente le
second rapport du comité spécial nom-
mé pour examiner quels arrange-
ments pourraient être pris pour avoir
un compte-rendu officiel des débats de
la Chambre, lequel rapport est lu, ainsi
que celui du sous-comité.

M. L'ORATEUR-Lorsque les dépu-
tés désirent que le rapport d'un sous-
comité soit lu, il faut qu'il soit annexé
au rapport du comité et en fasse partie.
Sans cela, il n'est pas à désirer que les
rapports des sous-comités soient lus.

M. ROSS (Middlesex), avec la per-
mission de la Chambre, propose l'adop-
tion du rapport.

Motion et rapport adoptés.

PROJETS DE LOIS PRÉSENTÉS.

Les projets de lois suivants sont pré-
sentés et lus pour la première fois:

Bill (No. 3) concernant la procédure
et les preuves dans les causes crimi-
nelles. M. Irving.

Bill (No. 4) pour abroger l'acte 37
Victoria, chapitre 49, intitulé: "Acte
pour autoriser les corporations et insti-
tutions incorporées dans les limites du
Canada à y prêter et placer des fonds.
-- M. Blain.

Bill (No. 5) pour amender l'acte con-
cernant la procéiure criminelle, en
permettant à des personnes accusées
d'un crime de servir comme témoins
de la défense. M. Dynwnd.

COMITÉS PERMANENTS.

M. MACKENZIE demande le con-
cours de la Chambre dans le rapport du
comité spécial nommé pour préparer

M. L'ORATEUR. 1

et rapporter les listes des membres des
comites permanents de cette Chambro
en ce qui concerne les comités suivants,
savoir: priviléges et élections, lois
expirantes, chemins de fer, canaux et
télégraphes, bills privés, impressions,
comptes publics, banques et commerce,
immigration et colonisation.

Motion et rapport adoptés.

COMITÉ COLLECTIF DES IMPRESSIONS.-
MESSAGE ENVOYÉ AU SÉNAT.

M. ROSS (Middlesex), propose.-
"Qu'un message soit envoyé au Sénat, le

priant de vouloir bien s'unir L cette Chambre
dans la formation d'un comité collectif des
impressions du Parlement, et l'informant que
les membres du comité permanent des impres-
sions, savoir: Mhi. Bourassa, Bowell, Charl-
ton, Churcb, Delorme, Desjardins, De .Veber,
Goudge, Lanthier, Ross (Middlesex), Ross
(Prince-Edouard),Stephenson, Thompson(Hal-
dimand), Trow et Wallace (Norforlk), agi-
ront comme membres du dit comité colleefif
des impressions."

Proposition adoptée.

POINTE PALMER.-INTERPELLATION

M. DOMVILLE.-Legouvernement,
a-t-il l'intention d'établir un phare sur
la pointe Palmer, rivière St. Jean, dans
le voisinage du quai.

M. SMITH (Westmorland).-J'ai
l'honneur d'informer mon honorable
ami que le gouvernement n'a pas déci-
dé d'établir un phare à l'endroit en
question.

ILE DU PRINCE-EDOUARD. - INTERPEL-
LATION.

M. SINCLAIR-Le gouvernement
a-t-il pris des mesures à l'effet de cher-
cher et établir la route la plus sûre, la
plus courte et la plus praticable pour
entretenir une communication régu-
lière entre l'Ile du Prince-Edouard et
la terre ferme pendant l'hiver; si non,
a-t-il l'intention d'en prendre avant
l'ouverture de la navigation?

M. SMITH (Westmoreland)--J'ai
l'honneur d'informer mon honorable
ami que, ayant un bateau à vapeur sur
les lieux, le gouvernement est en
voie de se renseigner sur ce sujet.
Quant à d'autres mesures que le
gouvernement pourra prendre, je me
bornerai à dire que nous cherchons à
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savoir quelle serait la route la plus
praticable.

AUBAINS NATURALISÉS.-INTERPELLA-
TION.

M. TROW (en l'absence de M.
Young)-De nouvelles dépêches ont-
elles été reçues du gouvernement im-
périal, au sujet de la reconnaissance
des aubains naturalisés comme sujets
britanniques dans les pays étrangers ?
Si oui, seront-elles mises devant le Par-
lement?

M. MACKENZIE-Je crois qu'au-
cuie autre dépêche concernant ce sujet
n'est en la possession du gouvernement.

EMBRANCHEMENT DE LA BAIE GEOR-
GIENNE.-INTERPELLATION.

M. WHITE, (Renfrew)-La gou-
vernement a-t-il, depuis le sixième jour
de mais dernier, passé un contrat ou
des contrats pour la construction de
l'embranchement do la Baie Geor-
gienne du chemin de fer canadien du
Pacifique ? Si oui, ce ou ces contrats
seront-ils soumis au parlement cette
session ?

M. MACKENZIE - Aucun contrat
de ce genre n'a été passé.

LA RIVIÈRE SYDENHAM.

M. STEPHENSON-Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de placer dans le
budget un crédit pour l'amélioration de
la rivière Sydenham, dans les comtés de
Kent et de Lambton et dans la division
électorale de Bothwell.

M. MACKENZIE-Demander ce
que contiendra le budget est une ques-
tion à la fois irrégulière et peu conve-
nable, je crois. Le budget va, je l'es-
père, être déposé sur le bureau dans
deux jours au plus tard, et alors mon
honorable ami pourra se renseigner sur
ce qu'il désire savoir.

TÉLÉGRAPHE SUR L'ILE VANCOUVER.-
INTERPELLATION.

M. DECOSMOS-Le gouvernement
se propose-t-il d'accorder une subven-
tion pour aider A la construction d'une
ligne télégraphique entre Victoria et
Nanaïmo? Si, oui, quelle sera cette
subvention ?

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment ne s'est pas occupé de cette ques-
tion.

EXPLORATION DU PACIFIQUE.-INTER-
PELLATION.

M. DECOSMOS-Le gouvernement
se propose-t-il de mettre devant cette
Chambre, dans le cours de la présente
session, un rapport du progrès des ex-
plorations du chemin de fer du Paci-
fique jusqu'au mois de décembre 1876 ?
Si, oui, quand ?

M. MACKENZIE-Ce rapport est
sur le bureau depuis cinq jours.

FRONTIÈRES DF4 L'ALASKA.-INTERPEL.
LATION.

M. DECOSMOS-Quelque arrange-
ment a-t-il été fait avec le gouverne-
ment des Etats-Unis pour déterminer
la ligne frontière entre l'Alaska et la
Colombie-Britannique; et y a-t-il eu,
depuis la dernière session, échange de
correspondance entre le gouvernement
canadien et celui des Etats-Unis à ce
sujet?

M. MACKENZIE-Oui, une assez
volumineuse corresDondance a été.
échangée, quelques lettres portent
même une date très récente; mais il
ne serait pas de l'intérêt public que
cette correspondance fût produite
maintenant. Je puis donner à l'hono-
rable député l'assurance que le gouver-
nement s'est occupé'de cette question
avec autant de sollicitude que possible.

TRAVAUX DU CANAL WELLAND.--INTER-
PELLATION.

M. MORRIS-Le gouvernement a-t-
il l'intention de retirer l'eau du canal
Welland, l'hiver prochain, afin de com-
pléter certains travaux dans ce canal,
ou y aurait-il un moyen d'exécuter ces
travaux sans retirer l'eau ?

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment a l'intention de retirer l'eau du
canal tWelland, l'hiver prochain, et
nous n avons aucun autre moyen de pré-
venir les inconvénients dont quelques
intéressés peuvent souffrir plus ou
moins.

VIOLATION DE LETTRES CHARGE.-
INTERPELLATION.

M. LITTLE--Le maitre-général des
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Postes a-t-il l'intention de prendre des
mesures pour empêcher les lettres
chargées d'être ouvertes; et dans le cas
de portes, un dédommagement sera-t-il
accordé par le département des Postes ?

M. IIUNTINGTON---A la connais-
sance de la direction il ne s'est produit
qu'un seul cas où elle puisse être res-
ponsable dans le sens indiqué par l'ho-
norable député, et il n'a pas pour le
moment l'intention de changer les ar-
rangements actuels. Le département
n'a aucun pouvoir en loi pour dédom-
mager les intéressés.

INDUSTRIE SAUNIÈRE.---INTERPIELLATION

M. FAIRROW--Lo gouvernement
a-t-il l'intention de favoriser do quel-
que manière pendant cette session le
commerce du sel de ce pays en impo-
sant, ainsi qu'il l'a été fait l'année der-
nière pour l'ardoise, un droit minime
sur le sel venant des Etats-Unis au
Canada ?

M. CART WR[G HT----Uintenîtion du
gouvernement sur ce sujet et sur d'au-
tros semblables sera, je l'espère, an-
noncée dans quelques jours.L'honorable
député est dans l'erreur en supposant
qu'un droit a été imposé, l'année der-
nière, sur l'ardoise. Lo gouvernement
ne pouvait établir cet impôt, et aucun
changement n'a été fait autarif l'année
dernière.

MALLES SUR LE CHEMIN DE FER SUD DU
cANADA.--INTERPELLATION.

Sir JOHN A. MACDONALD (on
l'absence de M. ORToN)-Le gouverne-
ment a-t-il l'intention d'établir, lo prin-
temps prochain, une malle sur l'em-
branchement Sainte-Claire du chemin
de fer du Sud du Canada ? Si non, pour-
quoi ?

M. HUNTINGTON-La question,
qui a été portée à l'attention du gou-
vernement par l'honorable député
d'Elgin, est encore pendante.

FONDS SEORETS.-EXPLICATIONS.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Avant que nous passions à l'ordre du
jour, je désire, M. l'Orateur, faire quel-
ques remarques qui me sont person-
nelles.

M. LITTLE.

Je suppose que la plupart des mem-
bres de cette Chambre ont la la corres-
pondance outaouaise du Globe de jeudi
dernier, dans laquelle il est dit que dans
les comptes publics figure un item de
$25,579.04 payés ou remis par moi au
trésor public, comme provenant des
fonds du service secret.

Je ne suis pas du tout étonné que cet
item cause un peu d'étonnement, et
quant au ton do l'article, il y a trop
longtemps que je suis dans l'arène po-
litique pour m'en occuper. L'article a
le ton d'une attaque contre moi. et il
semblerait que j'ai pris cette somme
dans le trésor public, au lien de l'y dé-
poser. Ce qu'insinne cet article, c'est
que cette somme a été deux ans en ma
possession ; que je m'en étais servi,

ieu sait comment, et que ce n'est
qu'en cédant à certaine invitation ou
aux remords de ma conscience que je
l'ai finalement remise au trésor. 3 e dois
dire de suite, M. l'Orateur, que pas un
farthing de cette somme n'a jamais été
en ma possession.
Il y a quelques années, en conséquence

de certains troubles survenus aux
Etats-Unis, causant des troubles corres-
pondants sur notre frontière, la Cham-
bre mit à la disposition du gouverne-
ment du jour une somme communé-
ment appelée fonds destinée au service
secret, pour être employée suivant les
exigences du temps. Ce cré lit fut ré-
pété par la suite. Dans une matière
requérant tant de précautions et de dis-
crétion, afin d'assurer la sécurité de la
personne fournissant des renseigne-
ments au gouvernement, la délicatesse
de la ligne à suivre a forcé le gouver-
nement d'adopter dès le commence-
ment la pratique de nommer un
comité composé des principaux mem-
bres du gouvernement pour s'occuper
de ce service.

Quand ce comité demandait une
somme d'argent, pour cette fin, le gou-
vernement plaçait cette somme à son
crédit. Un compte spécial était tenu A'
cet effet à la Banque de Montréal, et le
conseil, comme corps, chargeait ce
comité de la gestion de ce fonds. Lors
de la votation du dernier crédit, le
sous-comitéétaitcomposé de Sir George
Cartier, de M. Alex. Morris, de Sir
Francis Hincks et de moi-même. Peu
à peu les autres membres disparurent
de la scène politique, et je restai seul.
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Sir George Cartier mourut, M. Morris
fut nommé lieutenant-gouverneur du
Nord-Ouest et Sir Francis Hincks se
retira. Au moment de la résignation de
l'ancien gouvernement, il restait de
cette somme 832,179 portées au crédit
du comité.

On demandera peut-être pourquoi une
aussi forte somme était à la disposition
du comité ?

La raison est celle-ci : il y avait à
régler de fortes réclamations, dont quel-
ques-unes étaient des plus exorbitantes,
réclamations de gens qui croyaient
avoir gagné ce qu'ils demandaient
et rendu de grands services à la
patrie pendant des temps de crise ; et
l'on ne savait pas au juste ce que l'on
aurait à payer. Le temps approchait
où le fonds qui restait dans le Trésor
serait périmé, et le gouvernement ne
désirait pas demander à la Chambre un
nouveau crédit pour le service secret ;
le nombre des réclamations était consi-
dérable mais non déterminé, et afin
dl'empêcher le fonds d'être périmé, la
balance fut transférée au sous-comité
que j'ai mentionné et le sous-comité
régla les réclamations, de temps à autre,
le mieux qu'il le put.

Enfin, lors de la retraite du ministère
je me trouvais être le seul membre de
ce sous-comité. Les $32,179 qui restaient
ne firent pas touchées pendant un
certain temps, carje m'attendais à avoir
à régler plusieurs réclamations. Je
savais qu'il y avait $6,600 de réclama-
lions qu'il fallait payer sans faute, car
dans l'un des cas un de mes collègues
avait payé l'argent de sa poche, et dans
l'autre il avait engagé son honneur et
sa responsabilité légale à payer la récla-
mation.

Ces réclamations n'avaient pas encore
été réglées, et ce ne fut qu'en novembre
1875, qu'étant venu à Ottawa pour
affaires privées,.je pensai que, vu mon
départ d'Ottawa pour Toronto, où je
demeurais, je ferais mieux de terminer
cette affaire.

Je ne savais trop comment m'y pren-
dre, et je demandai à l'auditeur-général
de m'instruire. Je lui dis que je voulais
retenir $6,600 pour régler les deux
réclamations en question, ce qui laisse-
rait une balance de $25.579 que je vou.
lais remettre au Trésor. J'en étais arri-
vé à la conclusion que toutes les autres
réclamations, les réclamations valables,

avaient été assez bien réglées, et que je
pouvais opérer le remboursement au
trésor ; je ne doutais pas, non plus, que
s'il survenait une autro réclamation, je
pourrais, avec l'assentiment des intéres-
sés, en faire part confidentiellement au
chef actuel de l'administration. Je crus
donc que le temps était venu de payer.

L'argent a été déposé à la Banque de'
Montréal comme fonds spécial devant
être retiré par le comité. Je n'y aijamais
touché depuis le jour de notre retraite
du pouvoir jusqu'au moment où je don-
nai deux chèques tirés sur le compte
spécial qui se trouvait en mon nom
comme membre survivant du comitè:
l'un en faveur du Receveur-Général, et
l'autre pour moi-même, afin de rem-
bourser mes deux collègues. Aucune
part de cet argent n'est venue ni dans
mes mains ni dans mon gousset. Je
l'ai déboursé tout entier de la manière
que je viens de dire, et voilà toute l'his-
toire.

L'article du Globe mentionne, entre
autres faits, celui que j'aurais positive-
ment refusé de donner, devant le
comité des comptes publics, les noms
des individus qui ont reçu des deniers
provenant de ce fonds.

C'est vrai, j'ai accentué ce refus, et
devant le dornité et devant la Chambre
j'ai déclaré que divulguer les noms des
individus qui avaient reçu de l'argent
serait manquer le but pour lequel
le Parlement avait voté le crédit. Cet
argent ne devait être employé que
dans les cas d'urgence. Ceux qui l'ont
reçu n'ont pas même donné de quit-
tance; ils auraient peut-être exposé
leur vie en donnant une reconnaissance
qui aurait pu être produite.

J'espère que mes honorables. amis
du ministère ne verront jamais la répé-
tition des troubles que nous avons eus,
non plus que l'invasion des fron-
tières. Si, cependant, cette dernière
se répète-et nous avons vu l'autre
jour l'effet qu'a produit la rumeur que
la guerre allait éclater en Orient-ces
messieurs pourront se trouver obligés
de s'adresser au parlement, et ils ne
pourront obtenir des informations si les
individus qui les fournissent n'ont pas
la certitude que leurs noms ne seront
point divulgués.

En 1872, le comité des. comptes
publics décida qu'à l'avenir les paie-
ments faits -'à même les fonds du ser-
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vice secret seraient soumis à quelque
comité spécial. Je déclarai alors
que je n'avais pas la moindre objection
pour l'avenir, mais que quant au passé,
j'aimerais mieux me faire couper la
main droite que de trahir le secret des
personnes qui avaient servi l'Etat en
temps de crise et que la divulgation de
leurs noms pourraient exposer au
danger. Mais, encore une fiis, je
n'avais aucune objection pour l'avenir.
Cependant, aucun paiement n'a été fait
par le gouvernement ou par moi,
excepté pour des obligations anté-
rieures à la résolution adoptée.

11 est question, dans le même article,
4es deniers qui furent réclamés par
l'honorable député de Selkirk.

A cela il a été répandu, je vois, dans
les journaux, que je ne pensais pas que
cette somme pût convenablement être
payée à même ce fonds. C'était de
l'argent qui avait été avancé par l'ho-
norable député de Selkirk, sur l'avis
du lieutenant-gouverneur de Manitoba,
sans l'autorisation du gouvernement,
dans un moment très critique suivant
eux; et M. Archibald, le lieutenant-
gouverneur en question, déclara que si
le gouvernement répudiait cette avance,
il en paierait une moitié et le député
de Selkirk l'autre.

Je déclarai, au nom du gouvernement,
que nous ne croyions pas pouvoir répu-
dier un arrangement fait dans l'intérêt
publie par un personnage comme le
lieutenant-gouverneur de Manitoba.
Le difileile était de savoir à même quel
fonds cette somme devait être payée.
Je n'étais pas d'avis que ce pût être à
même ce fbnds, et je me trouvais dans
un grand embarras, comme la Chambre
peut se le figurer on se rappelant les
débats que soulevèrent toutes les ques-
tions se rattachant au Nord-Ouest.
Notre embarras cessa avec notre re-
retraite du pouvoir.

Plus tard l'honorable premier minis-
tre actuel fit nommer un comité devant
lequel je fus appelé à donner mon
témoignage et où j'émis l'opinion, qu'au
point de vue de la justice et de l'hon-
nêteté, l'engagement pris par M. Archi-
bald devait être exécuté et la somme
payée, et je crois qu'ils l'ont été.

Voilà tout ce que j'avais à dire sur
cette affaire qui m'est personnelle.
D'autres recherches peuvent être faites
d'une manière régulière, mais j'ai voulu

SmI JOHN A. MACDONALD.

ôter de l'esprit de la Chambre l'idée
qu'une seule partie de ces fonds aient
jamais été en ma possession. Ils se
trouvent dans la Banque de Montréal à
titre de dépôt spécial.

M. MACKENZIE-La Chambre a
peut-être le droit de s'attendre à quel-
ques mots de ma part sur cette question,
car les comptes publics témoignent que
l'argent dont il s'agit a été placé au
crédit du gouvernement avant la der-
nière session.

L'honorable chef de l'opposition se
rappelle que je lui ai signalé cette
affaire dès le commencement de la ses-
sion et que je lui ai dit ce que j'en pen-
sais; il se rappelle aussi que je lui ai
fait remarquer combien il était désira-
ble qu'elle fût amenée sans délai devant
la Chambre. Mais les circonstances,
la maladie de l'honorable monsieur et
d'autres causes nous empêchèrent de
nous en occuper avant la fin de la
session.

J'ai signalé à l'honorable monsieur
la résolution adoptée le 29 mai 1872 et
qui se lit comme suit:

"Attendu qu'un crédit considérable de
$75,o00 a été voté comme fonds affecté au
service secret et pour lequel il n'y a pas d'au-
dition comme pour les autres déboursés, ce
comité est d'opinion qu'un compte de tous les
deniers qui seront désormais dépensés pour le
service secret soit tenu, comme en Angleterre,
dans un livre spécialement préparé à cet objet,
et que ce livre soit examiné tous les ans par un
comité confidentiel composé de députés dont
deux devront appartenir à l'Opposition."

Il me semble que cette résolution
lui interdisait à lui ou à tout autre
membre de l'ancienne administration,
de toucher à un seul farthing de ce
fonds. -

Je lui dis aussi que c'était. la règle
en Angleterre, ainsi que je l'avais déjà
fait voir, de déposer ces deniers à la
fin de l'année, de la même manière que
les autres crédits qui n'avaient pas été
employés aux fins pour lesquelles ils
avaient été votés.

Voici comment Todd s'exprimo sur
ce sujet:

" n y a cependant un autre fonds, celui du
service secret, dont le gouvernement peut
disposer, bien que la plus grande partie en soit
votée tous les ans avec le budget. Le crédit
inscrit dans le budget pour ce service est
ordinairement de trente à quarante mille livres.
Mais il ne renferme pas tous les deniers mis à
ladisposition du gouvernement pourles services
serets; au conitraire, on a toujours fait la
distinction que, s'il est convenable de demander
itu parlement un crédit général pour des fins de
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ce genre, il est juste que le gouvernement ait
A sa disposition un montant faxe, qui soit indé-
pendant d'un vote parlementaire annuel. En
conséquence l'Acte de la liste civile, qui est
adopté à l'avènement du souverain au trône,
met à part la somme de dix mille livres par
année payable à même le fonds consolidé du
" service secret de l'intérieur." Le crédit annuel
porté au budget a pour but de combler les
lacunes de cette subvention. Les secrétaires
d'Etat et autres chefs de ministères qui tirent
sur ce fonds sont tenus par serment A n'en
employer aucune partie pour des fins qui
n1'appartiennent pas légitimement à leurs minis-
tères; et les noms de toutes les personnes qui
reçoivent de l'argent du service secret, àinsi
que les sommes qui leursont comptées, doivent
être entrés dans un livre, afin d'etre produits
devant l'une on l'autS des deux Chambres du
parlement, si demande en est faite. Toutefois,
il n'est pas d'usage de donner au parlement des
informations sur l'emploi de ce fonds."

Tous ceux qui voudront consulter ce
livre trouveront les remarques sui-
vantes, avec renvois à différentespages
des Débats et autres autorités. La
ianlòro dont les comptes du fonds

secret sont apurés se trouve indiquée
dans le rapport des commissaires des
comptes publies de 1865, et ce mode je
l'ai intercalé dans la résolution qui fut
adoptée par le comité des comptes
publics:

" Pour l'année expirant le 31 mars 1867, le
crédit était de £32,00. Ce montant n'a pas
varié depuis plusieurs années, mais l'argent
n'est payé que quand demande en est faite par
le secrétaire d'Etat. Les déboursés pour
services secrets sont faits principalement par le
ministère des Affaires Etrangères. La balance
reste dans le trésor, et est remise à l'Echiquier
à la fin de l'année. Des sommes considérables
ont été remises ainsi de temps en temps."

Maintenant, M. l'Orateur, l'opinion
que j'énonce comme chef du gouverne-
ment est la même que celle que j'ai
émise l'année dernière quand cette
affaire est venue à ma connaissance,
c'est-à-dire: que ces deniers auraient
dû être remis au Receveur-Général et
au gouvernement dès la fin de l'année;
de plus, que dès le moment qu'elle se
retirait, l'ancienne administration ces-
sait d'avoir contrôle sur ce crédit ou
tout autre crédit voté par le Parlement,
et que les déboursés passaientnécessai-
rement, naturellement et constitution-
nellement aux mains de ses successeurs.

Je sais que ce n'est pas là l'olinion
de l'honorable monsieur, et l'extrait
suivant de l'un de ses discours bien
connus fait connaître son interprétation
de la question. Parlant de ce que
j'avais dit au sujet du fonds du service
secret, il déclare:

"Tel n'est pas le cas. On f. Mackenziea été

mal informé, nuil a dit une chose qu'il savait
être fausse. En Angleterre il y a deux fonds:
celui du service spécial et celui du service
secret. Les déboursés du fonds du service
spécial sont porté- à la connaissance d'un
comité, mai.les déboursés du fonds du service
secret ne sont jamais révélés; et les secrets se
rattachant à ce fonds sont si bien gardés, ils
sont si bien tenus sous le contrôle des ministres,
que si le ministère se retirait avec £100,000 de
ce fonds à son crédit, il ne les laisserait pas
derrière lui, mais l'emporterait pour s'en 3ervir
à des fins de parti dans l'Opposition."

Maintenant, M. l'Orateur, je ne dis
pas qu'une partie de ce fonds a été ou
retenue ou employée improprement;
mais je dis que l'honorable monsieur
n'avait pas le droit, pas plus qu'aucun
autre membre de son administration,
de débourser un seul dollar de ce fonds
après sa retraite du pouvoir. Confor-
mêment à la résAution adoptée le 29
mai 1872, la pratique si précise suivie
en Angleterre aurait dû l'être ici.

Comme l'honorable monsieur a refusé
de me communiquer les noms des per-
sonnes qui ont reçu cet argent ou de
m'informer de sa destination, je crois
que, à tout événement, ces déboursés
devraient être entrés dans un livre
tenu à cet effet et examinés suivant les
intentions du Parlement, puis publiés
dans le rapport du comité des comptes
publics; voilà, à mon sens, ce qui
devrait être fait.

Je donne ces explications parce que
les Comptes Publics feront voir que le
gouvernement était au fait des circons-
tances qui ont accompagné la remise
de ces deniers à son crédit; et si je n'ai
pas parlé du tout de cette affaire pen-
dant la dernière session, c'est tout sim-
plenient parce que je voulais arriver à
une entente avec les honorables mes-
sieurs qui faisaient partie de l'ancienne
administration. J'ai donc, comme l'ho-
norable monsieur le sait, gardé la chose
exclusivement pour moi-même jusqu'à
la réunion du parlement, et je n'ai
pas cherché à m'en servir, ton plus que
des preuves qui sont entre nos mains.

Il appartient naturellement à la
Chambre ou à ses comités d'adopter la
décision qu'ils croiront devoir prendre
à l'égard de la disposition des 86,000
retenues pour rembourser certaines
personnes et sur l'emploi desquelles,
comme je l'ai déjà dit, l'honorable mon-
sieur n'a pas jugé à prpos de rensei-
gner ses successeurs dans l'administra-
tion, les seules personnes qui' avaient
constitutionnellement le droit de dis-
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poser de cet argent ou d'une partie
quelconque de cet argent.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne crois pas que l'honorable monsieur
soit entré dans bien des explications
avec moi. Le principal entretien que
j'eus avec lui eut lieu lorsque, après la
session, j'allai le voir à son bureau et
lui appris, autant que cela était en mon
pouvoir, ce qui avait été fait des $6,600.
Je lui dis que $600 avaient été effeeti-
vement déboursées par l'honorable
député de Oumberland pour service do
police secrète. Il me demanda les
noms des gens à qui cet argent avait
été payé. Quant aux $6,000, je l'in-
formai que le sénateur Campbell s'était
personnellement rendu responsable
pour ce montant et qu'il aurait à le
rembourser. J'ai dit : " Je n'entends
pas être inquiété à cet égard." L'hono-
rable chef du gouvernement se rappelle
de cela?

M. MACKENZIE-Oui, très-bien.
Sir JOHN A. M ACDONALD-J'ai

dit que la somme n'était pas encore
payée, mais que le sénateur Campbell
s'en était rendu responsable et qu'il
aurait à la payer de sa poche si on ne
la lui remboursait pas. Je mentionnai
cela à mon honorable ami, et nous nous
séparâtmes.

J'espère que cette affaire va être
portée devant le comité des comptes
publics, et je n'aurai aucune objection
à entrer dans autant de détails que
possible sans donner les noms des indi-
vidus,-ce qui, j'en suis certain, n'est
pas.exigé en Angleterre.

Quant à mon discours que l'honora-
ble monsieur a cité, j'y ai fait connattre
la pratique telle que je croyais qu'elle
existait alors ; depuis elle a consi-
dérablement chaiigé en Angleterre.
Là, si une dépense est faite à même
le fonds du service secret, par le
ministère de l'intérieur par exemple,
on fait connaître la nature du service
qui l'a nécessitée, mais le nom des gens
qui ont reçu cet argent n'est pas donné.
Il en est de même au bureau des Affai-
res Etrangères, dont les déboursés sont
affectés aux fins diplomatiques p<.ur
obtenir des informations souvent tròs-
importantes, ainsi que dans d'autres
ministères.

Mon but en me levant, était de dé-
clarer bien explicitement qu'aucune
partie de l'argent en question n'est

M. MACKENZIE.

entre mes mains, que je n'en ai jamais
fait usage et qu'il est resté en dépôt à
la Banque de Montréal au crédit d'un
compte spécial jusqu'à ce qu'un chèque
fut donne pour le transférer au Rece-
veur-Général.

M. MACKENZIE -J'admets très
volontiers avec l'honorable monsieur
que le sénateur Campbell est responsa-
ble des $6,000, ou qu'il a fait des enga-
gements qui le lient pour ce montant.
Il n'y a pas de doute sur ce point et je
ne discute pas la déclaration qu'il a
faite; mais je nie qu'il puisse étayer
d'une autorité ce qu'il dit de la prati-
que qui existe en Angleterre. J'ai donné
la mienne, et nous reconnaissons tous
M. Todd pour une haute autorité-

Sir JOHN A. MACDONALD-Oui.
M. M&CKENZIE--Il n'y a pas de

doute quant aux faits. Le seul point
sur lequel on ait différé dans ces entre-
vues, c'est que je n'ai pas reconnu le
droit à l'honorable monsieur de re-
mettre ces fonds. Je voulais connaî-
tre, et la position que j'occupe me don-
nait le droit de connaître les individus
a qui l'argent a été payé et la nature
des services ainsi payés. Uhonorable
monsieur a préfére, bien que siégeant
dans l'Opposition, employer cet argent
-qui n'aurait pas da être entre ses
mains-pour des tins dont il s'est cons-
titué le seul juge, tandis que la disposi-
tion de ces deniers appartenait aux
autorités constituées du pays.

REPRÉSENTATION EN PARLEMENT.-
PROPosITION RETIRÉE.

Appel des avis de propositions.
M. HOLTON-M. Devlin m'a prié

d'annoncer en son nom que, vu son
absence, il ne demande pas à la Cham-
bre de procéder avec sa proposition
d'un comité chargé d'étudier l'a-pro)os
d'établir un système ayant pour but
d'assirer une représentation plus égale
et plus juste de tous les électeurs.
Naturellement cette proposition doit
être retirée d'après l'ordre de la Cham-
bre; toutefois, elle sera piobablement
renouvelée à une phase ultérieure de la
session.

ACTE CONCEaNANT LES POIDS ET MESU-
REs.-INsTRCTIONS DONNÉES AUX

INSPECTETRS.

M. FLYNX-Je propose qu'on mette
devant la Chambre les instructions
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données aux inspecteurs par le minis-
tère du Revenu de lIntérieur, au sujet
(e l'acte concernant les poids et me-
sures.

Je fais cette demande parce que, à
mon sens, les instructions données aux
inspecteurs ne sont pas conformes à la
loi. Un jour de l'automne dernier,
l'inspecteur préposé au comté que je
représente vint inspecter les poids et
mesures. Plusieurs personnes pen-
saient avoir droit, en vertu de la loi,
de se servir du boisseau de Winchester;
mais il leur nia ce d.oit, à moins qu'elles
pussent prouver qu'un contrat existait.

Je crus alors qu'il était de mon de-
voir de télégraphier au ministère pour
lui demander s'il avait l'intention de
mettre immédiatement en vigueur
l'usage du gallon impérial. M. Bru-
nel me répondit que le ministère n'a-
vait reçu aucune instruction à l'égard
du gallon impérial. Il ajoutait: " L'acte
indique ce qu'il faut faire, et la circu-
laire 123 explique comment cette partie
(le la loi doit être administrée." En
consultant la cireulaire 123, je trouvai
ceci:

"Quand vous aurea acquis la certitude
qu'un tel contrat spécial existe et que les par.
ties à ce contrat desirent soumettre à l'examen
la mesure dont elles se serviront pour déter-
miner les quantités pour vériication d'après
telle convention..'

En réponse à mon télégramme qui
demandait si la circulaire prescrivait
l'usage du gallon impérial, excepté
dans les cas où il y avait des contrats,
et qui annonçait que l'inspecteur refu-
sait de vérifier L'ancien boisseau de
Winchester et le gallon mesure de vin,
on disait que non, à moins qu'il n'y eut
un contrat spécial. Par conséquent, le
gouvernement mettait de suite la me-
sure impériale en vigueur, ce qui, à
mon avis, est contraire aux dispositions
de la loi. L'acte lui-même laisse intacts
jusqu'en 1880 l'ancien boisseau de Win-
chester et le gallon mesure de vin.

Je prétends que le ministère n'aurait
pas dû Iancer une circilaire en vertu
de cet acte. L'inspecteur avait le
droit, de fait il était tenu de vérifier
l'ancien boisseau de Winchester et le
gallon mesure de vin. J'ai cru devoir
porter la chose à la connaissance du
gouvernement, parce que la circulaire
était contraire a l'acte.

M. BLANCHET-Je suis heureux
que cette question ait été amenée sur

4

le tapis, car j'avais fait inscrire sur les
ordres du jour un avis de proposition à
cet effet.

Je désire que les noms des inspec-
teurs et sous-inspecteurs soient donnés
dans le document demandé par l'hono-
rable député qui a pris la parole avant
moi. Comme les avis de propositions.
sont nombreux, la sienne pourrait être
amendée de manière à inclure les noms
des inspecteurs et sous-inspecteurs.

Ne voulant pas trop abuser du temps
de la Chambre, je me contenterai de
dire que la mise à effet de la circulaire
a créé beaucoup de mécontentement
dans mon district. Je ne saurais dire
qui a donné les instructions, mais elles
sont très impopulaires. Comme legou-
vernement annonce que la mesure va
être amendée, j'espère que mon hono-
rable ami le ministre du Revenu de
l'Intérieur s'y prendra de manière à
donner satisfaction au pays.

M. POPE (Compton) -Je désire si-
gnaler à l'attention de l'honorable mi-
nistre le bruit que la question a causé.
Les exigences de la loi sont telles que
le peuple ne peut s'y soumettre. Cette
loi a complètement échoué d'une extré-
mité du pays à l'autre. Il me semble
qu'une bonne partie de ses inconvé-
uaents aurait pu être évitée si mon ho-

norable ami avait divisé le pays en
districts pour la vérification. Comme
les choses sont aujourd'hui, des habi-
tants de mon comté sont obligés d'aller
à trente ou quarante milles pour faire
vérifier leurs poids et mesures.

M. LAFLAMME-Il y a des dis-
tricts dont les dispositions sont arran-
gées de manière à former un rayon de
pas plus de cinq milles.

M. WORKMAN-J'espère que le
gouvernement va modifier la mesure,
car l'expérience a démontré qu'il est
extrêmement difficile de mettre les ins-
tructions à effet; il est presque impossi-
ble d'exécuter les dispositions de l'acte
à la lettre. Je ne crois pas qu'il y ait
jamais en de mesure plus impopulaire
que celle qui concerne l'inspection des
poids et mesures: elle est l'objet d'un
murmure universel dans tout le pays.
J'espère que les amendements annon-
cés dans le discours d'ouverture feront
disparaître les difficultés.

Pendant les quelques semaines qui
suivirent la mise en vigueur de cette
loi, j'ai été en communication constante
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avec les cbefs des ministères et leurs
officiers au sujet dela mesure, et je dois
admettre qu'ils ont fait promptement
droit aux plaintes qui étaient portées ;
ils se sont montrés prêts à abroger lois
dispositions nuisibles, et ils ont annoncé
que l'administration proposerait des
amendements à la sanction du parle-
ment.

M. ROCHESTER-Si les dépenses
qu'entraîne la nécessité d'aller à trente
ou quarante milles dans les campagnes
pour la vérification sont dans la même
proportion que celles qu'il faut faire
pour aller à un demi-mille dans les
villes, elles doivent être très lourdes.

Lors même que les balances seraient
aussi justes qu'il est possible de les fa-
briquer, il faut qu'elles soient inspee-
tées et étalonnées, et envoyées à
l'inspecteur. Le seul bon côté de la
mesure, c'est de faire donner $6 ou $8
à l'inspecteur pour une vérification.

En elle-même, la loi n'est point mau-
vaise; c'est de l'abus de la loi dont on
se plaint. Néanmoins, c'est la mesure
la plus fertile qui ait été faite depuis
bien des années pour créer des emplois.
Je ne parle pas au point de vue de la
politique. Les amis comme les adv.r-
saires du gouvernement crient contre
les abus dont l'inspection des balances
est entourée. J'avais prédit qu'aussitôt
mis en opération les règlements soulè-
veraient une réprobation générale dans
tout le pays, et l'événement a confirmé
ma prédiction.

M. ROSS (Prine-Edouard) -Je par-
tage l'opinion de l'honorable député de
Montréal-Ouest. C'est une mesure
très impopulaire, et elle doit être mo-
difiée ou totalement abolie. Dans tous
les cas, le gouvernement actuel n'est
pas à blamer, car c'est aux messieurs
de l'Opposition que nous devons cette
mesure.

M. GIBBS (Ontario-Nord)-Je suis
de l'avis de ceux qui disent que l'acte
concernant les poids et mesures n'est
pas populaire, mais je ne suis guère
prêt à dire qu'une mesure de ce genre
n'est point nécessaire. Dans tous les
cas, ele a besoin d'être amendée.

L'officier qui remplit les fonctions
d'inspecteur dans mon comté est Ca-
pable et désireux de s'en acquitter
comme il faut, mais l'acte le met dans
un grand embarras. Il n'a aucun con-
trôle sur l'officier qui vient après lui et

M. WORKMAN.

qui fait les altérations; il n'y a pas de
tarif d'honoraires pour guider celui-ci,
en sorte qu'on se plaint que les hono-
raires sont exorbitants, et cela donne
lieu à beancoup de mécontentement.

Si j'ai bien compris le discours du
Trône, l'acte va être modifié. Je pro-
fite de cette occasion pour dire qu'il
serait peut-être oppo-tun que les frai.
de vérification des balances soient sup-
portés par le pays, et non par ceux qui
s'en servent ou qui en sont proprié-
taîres. Ceux qui emploient ces balances
désirent beàaucoup, pour l'avantage de
leurs opérations, quelles soient justes.
Ce ne sont pas, du reste, les seuls inté-
ressés à la chose; le pays lui-même y
est intéressé. Je suis d'avis que c'est
soumettre les commerçants, ceux qui
fabriquent les balances et s'en servent,
à une dépense inutile, que de leur faire
subir les frais de la vérification; il est
juste que ces frais retombent totalement
sur le pays, surtout lorsque les balances
sont trouvées justes; lorsqu'elles ne le
sont pas, alors on peut imposer les
frais de la vérification. De plus, les
inspecteurs devraient avoir contrôle
sur les employés qui ajustent les ba-
lances.

Je suis convaincu que le pays de-
mande que la loi soit amendée.

M. DAVIES-Jusqu'ici cette loi n'a
p as été appliquée à l'tle du Prince-
Edouard, mais je crois qu'elle le sera
l'année prochaine. Je dirai seulement
qu'elle y sera très impopulaire.

Nos populations se sont toujours
servi de la mesure de vin, et je ne'vois
aucune bonne raison qui puisse les
obliger à employer la mesure impé-
riale. Nous faisons un commerce con-
sidérable avec .les Etats-Unis et les
Antilles, et c'est la mesure de vin qui
est employée dans ces pays. Il me
semble que la mesure impéiale achève
son temps, et je ne vois pas trop pour-
quoi elle serait introduite en Canada.

La lui sera bien mal vue dans l'ile
du Prince-Edonard, et j'espère que le
gouvernement va remettre la question
à l'étude.

M. WOOD -L'objetion que j'ai
contr-e cette mesure, c'est à cause de
l'absence d'uniformité d'action parmi
les inspecteurs.

La plus grande fabrique de balances
qu'il y ait en Canada se trouve à Ha-
milton. Cette maison a dû, à grands
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frais, modifier ton tes ses balances, parce
que l'inspecteur a refusé do donner un
Certificat pour des balances à bascule
dont les fléaux étaient poinçonnés en
dixièmes au lieu de seizièmes, et l'ins-
pecteur a déclaré qu'il avait reçu ses
ordres du commissaire. A Toronto,
des balances sont passées à l'examen,
sans être soumises aux mêmes condi-
tions que celles de Hamilton.

Je dois dire à l'honorable ministre
du Revenu de l'intérieur que le sys.
tème ne fonctionne pals conformément
& la loi. L'opération de cet acte tend
à rendre le gouvernement impopulaire.

M. PLUMB-Je ne m'o'ppose pas à
la loi pour la même raison que P'hono-
rable député de Hamilton. c'e.t-à-dire
pare qu'elle rend le parti rétorimiste
impopulaire.

Je suis heureux, cependant, que ce
débat ait eu lieu, carj'ai souvent pensé
ïï signaler cette question à l'attention
(lu gouvernement, et oni m'en a souvent
prié. Comme d'autres l'ont fait, il
mn' est inutile de ne rien ajouter, sauf
que j'ai reçu beaucoup de plaintes de
mon comté au sujet de la mesure.

.J'espère que le gouvernement va ou
amender la loi ou donner des instrue-
lions pour rendro justice à ceux qui
ont souffert <le son fbnctionnement.

M. LAFLA MME-Je dois desremoi-
elements aux honorables préopinants
pour let observations qu'ils ont faites
sur la loi. J'ai déjà reç plusieurs con-
manientions privées sur le même sujet,
et j'aurai beaucoup d'obligations à ceux
des membres do cette Chambre qui
voudront bien m'aider de leurs conseils
à perfectionner le fonctionnement du
système.

La proposition est adoptée, telle qu'a-
mendee. Elle se lit comme suit:

" Résu: Qu'un ordre de cette Chambre soit
donné àl'officier qu'ilappartient de tranmettre
les instructions données par le ministère du
Revenu de iintérieur au sujet de l'acte concer-
nant les poids et WiU5ré, aree les nome et les
salaires de chanqe inspecteur et sous-inspec-teur." -

PRIES STIR LES SOUILLÈS.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Per-
mettez-moi, M. l'Orateur, de dire quel-
ques mots sur une question de privi-
lege.

Je considère que chaque membre de
cette Chambre a le droit de présenter
une requête, pourva que cette requête

soit conçue en ternies convenables et
respectueux, et pourvu qu'elle ne de-
mande pas d'ajouter de nouveaux far-
doaux.au public.

Or, j'ai présenté une requête de
Henry Mitchell et autres, priant le
Parlement de s'occuper du commeree
des houilles du canada, et j'ai compris,
M. l'Orateur, que vous aviez decidé -

qu'elle n'était pas admissible, pour la
raiso qu'elle demande quo de non-
veaux fardeaux soient imposés au
peuple.

J'ai examiné la requête etje ne sache
pas qu'elle fasse une telle demande.
llle a plutôt la forme d'une remon-
trance des intéressés dans l'industrie
houillére, à l'effet que la politique
suivie par les Etats-Unis d'exclure
notre houille de leurs marchés, tandis
que la leur est admise sur les nôtres,
est une politique désastreuse polir notre
industrie, et elle prie la Chambre de
s'occuper de cette affaire ; sans doute
elle pose en fhit qu'il serait désirable
qu'une prime fMt établie sur les houilles
exportées du Canada, mais elle dit
aussi qu'un droit pourrait être imposé
sur les houillei américaines importées
en ce pays. A mon avis, il n'y a rien,
dans cette requête, qui soit contraire
aux règlements de la Chambre.

Je sais qu'il y a certains eas où une
requête n'est pas reçue par la Chambre
des Communes. May <lit qu'une re-
quête adressée aux Communes et de-
mandant directement on indirectement
une avance de deniers publics, ayant
pour but la modification de l'impôt oui
la remise de droits, n'est, reçue que sur
la recommandation de la Couronne ;
mais il ne dit mulle part que la Cham-
bre ne peut recevoir une requête qui a
trait à une question de commerce et
qui demande l'établissement d'un impôt
sur un article étranger. Dans tous les
cas la requête dont je parle est une de
celles qui méritent d'être présentée a
l'éiären de la Chambre.

Je propose donc:
, Qtu la requdte de Henry Mitchell et autrer

soit raçue."
M. L'ORATEUR-J'ai jugé de la

requête d'après son endos,
L'honorable député dit que l'impôt

pourrait être neutralisé par une prime
équivalente établie sur la houille ex-
.portée aux Etats-Unis. Je ne 'tièns pas
A aller au-delà de ga déclaration, et sur.
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cette déclaration je décide que la re-
quête ne doit pas être reçue, parce
qu'elle demande que des deniers pu-
blics soient payés à certains particu-
liers, ce qui, l'honorable député-l'admet
lui-même, serait inadmissible.

Il dit encore que cette requête est
une remontrance; or, la Chambre ne
reçoit pas de remontrances, niais des
requêtes. Toutefois, voici qui prouve
qu'elle demande quelque chose :

" C'est pourquoi nous demandons, dans l'in-
térêt du libre-cchange, non de la protection,
que votre honorable Chambre neutralise cet
impôt hostile de soixante et quinze centins, en
établissant une prime équivalente sur toutes
les houilles exportées aux Etats-Unis."

Vu ces circonstances, je ne puis mo-
difier mon opinion sur l'opportunité de
recevoir cette requête, et je doute
fort de la convenance du moyen que
l'honorable député emploie pour faire
mettre ma décision de côté. Je crois
aussi que s'il est déterminé à prendre
ee moyen, il serait mieux pour lui de
retarder d'un jour, afin que je puisse
consulter les autorités.

M. MACKAY-M. l'Orateur, je m'in-
cline devant votre décision.

Quant à l'endos, il n'a pas été fait
par moi, mais par les officiers de la
Chambre.

M. L'ORATEUR-Les règlements
exigent qu'une requête soit endossée
par l'honorable député qui la présente.

M. MACEAY-Elle est endossée, je
crois, mais jusqu'à un certain point
seulement.

Je vais, à votre désir, laisser l'affaire
pendante jusqu'à demain.

RÉCOMPENSE AUX VOLONTAIRES DE
1837-38.-RÉsoLUTIoN.

M. BROUSE-Je propose que la
Chambre se forme en comité général
pour examiner la résolution suivante:

"Une récompense devrait àtre accordée aux
patriotes volontaires qui, durant les troubles de
1837 et 38, ont défendu en ce pays le pavillon
britannique, et en conséquence cette Chambre
est d'opinion qu'il leur devrait être donné une
certaine étendue de terre inculte appartenant
au Canada non moindre que celle offerte aux
colons immigrants."

M. l'Orateur, un éminent écrivain a
dit un jour qu'un homme d'état sage
doit faire des lois qui auront pour effet
d'affermir le patriotisme chez le peuple.
Je ne connais pas de meilleur moyen
d'arriver à ce but, que de récompenser

M. L'ORATEUR.

les actes de patriotisme du passé, dans
le but d'encourager ces actes dans
l'avenir.

L'histoire de tous les peuples, la nôtre
en particulier, offre des exemples de
cette nature.

En 1775, à la fin de la rébellion amé-
ricaine, quand le drapeau britannique
insulté fut remplacé par le drapeau des
Etats-Unis, quelques dix mille hommes
et femmes vinrent s'établir parmi nous
sur les bords du St. Laurent. L'on com-
prit que ces fidèles sujets méritaient
une récompense, et une étendue de
terres incultes leur fut donnée à eux et
à leurs descendants.

Quand, lors de l'invasion de 1812, nos
patriotes volontaires prirent les armes
et repoussèrent l'ennemi jusque sur son
propre territoire, le Parlement accorda
à chacun de ces braves une certaine
étendue de terre inculte. Le gouver-
nement actuel a complété cette législa-
tion de gratitude, et aucune de ses me-
sures n'a plus rencontré l'approbation
du peuple que la distribution de ces
$50,000 aux vétérans de 1812 qui mon-
trèrent tant de vaillance dans la défense
de notre territoire et de nos institu-
tions.

Environ quarante ans se sont passés
depuis que la fidélité des sujets eût une
autre occasion do se signaler en ce pays.
Je ne dirai rien des causes qui ont pu
amener les troubles de 1837-38 ; il suf-
fit de dire que le temps et la bonne
volonté du peuple ont presque effacé de
l'histoire les causes de ces troubles.
Mais je ne puis oublier ce que l'on doit
à ces loyaux sujets qui se dévouèrent
pour la défense de leur pays et répri-
mèrent la rébellion.

Je puis en vérité parler de ces faits
comme de connaissance personnelle,
car quelques-uns se sont passés dans le
comté même que j'ai l'honneur de repré-
senter.

Dans l'Etat de New-York, non loin
de la frontière, sur le bord du St. Lau-
rent, des troupes s'étaient rassemblées
en nombre considérable se préparant à
l'invasion du Canada. Elles étaient
sous le commandement d'un officier
distingué des Etats-Unis, et.l'on savait
que leur but était de faire une attaque
dans le voisinage de Brockville et de
Prescott.

Les bateaux qui les portaient furent
repoussés des débarcadères et allèrent à
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la dérive jusqu'à la Pointe du Moulin-à-
Vent, endroit bien connu dans l'histqire
du Canada. Les troupes américaines
qui étaient bien armées et bien disci-
plinées y débarquèrent en envahisseurs,
et ce n'est que grâce au courage et au
patriotisme de la population qu'ils
furent chassés du sol canadien.

Quarante ans se sont écoulés, et les
services de cette population n'ont
encore aucunement été reconnus.
Quand le drapeau étranger fut planté
sur la Pointe du Moulin-à-Vent, quand
les envahisseurs eurent pris possession
de nos meilleures maisons, alors se ma-
nifesta le patriotisme de notre popula-
tion, surtout celle des rives du St. Lau-
rent. Les chemins se remplissaient
de gens, les uns armés, et les autres
n'ayant pour armes que des instruments
de métier; venant repousser l'envahis-
seur. Plusieurs de ces gens ne devaient
pas revenir. D'autres s'en retournè-
rent mutilés. Et le pays ne reconnai-
trait pas les services de ces braves
défenseurs quand il a jusque là récom-
pensé le patriotisme de sa population ?
Je demande à cette honorable Chambre
s'il n'est pas du devoir du gouverne-
ment de suivre l'exemple du -passé et
d'encourager ainsi ce patriotisme pour
l'avenir. Je suis heureux que dans
notre pays cet encouragement ne soit
pas une nécessité. Il n'y a que quel-
ques années encore, nous avions un
exemple du patriotisme de la popula-
tion canadienne. Quand l'opinion
publique dans le royaume se fut pro-
noncée pour le principe que nulle per-
sonne ne peut être prise à bord d'un
navire portant le pavillon britannique,
le peuple canadien se montra fidèle au
vieux drapeau.

Ce gouvernement et ceux qui l'ont
précédé ont tenu à cœur d'envoyer en
Europe des agents d'immigration char-
gés d'induire les émigrants à venir s'é-
tablir au Canada. Non seulement on
paie à ces émigrés une partie de leur
prix de passage, mais encore leurs dé-
penses le long de la route, et quand ils
arrivent on leur offre une partie de nos
terres incultes pour qu'il s'y établissent.
Le but de cela est de conserver au pa-
villon britannique notre pays qui cons-
titue la moitié du continent. Serons-
nous plus pressés d'être généreuxen
faveur de ces étrangers, auxquels on
donne une partie de nos terres publi-

ques, que pour ceux qui ont protégé lu
pavillon britannique en temps de
péril ?

Nous avons dans le Nord-Ouest une
grande étendue de terres incultes, et je
demande que chacun de ces fidèles dé-
fenseurs du drapeau en reçoive une
certaine étendue, égale à celle que l'on
offre à l'immigrant. Je ne crois pas
que ce soit appauvrir le pays que de
donner ainsi une partie de ces terres,
et ce serait récompenser la fidélité de
gens qui, il y a quarante ans, ont re-
poussé une invasion de notre pays.

Je demande donc à la Chambre de
bien vouloir adopter la mesure que je
propose, croyant bien qu'elle offre
le meilleur moyen que l'on puisse em-
ployer pour coloniser le Nord-Ouest.

M. L'ORATEUR-Il y a des doutes
quant à savoir si cette proposition est
bien dans l'ordre. A la vérité, son
adoption ne comporterait qu'une simple
déclaration d'opinion de la part de la
Chambre; et dans ce cas, les autorités
accordent généralement beaucoup de
latitude. Il est certain qu'aucun bill
pour donner effet à cette résolution ne
pourrait être présenté à la Chambre
sans le consentement de la Couronne.
Je ne suis pas disposé à déclarer la
proposition hors d'ordre; mais le pro-
posant doit considérer si, dans les cir-
constances, il doit insister sur sa de-
mande.

M. MACKENZIE-Je vais appeler
l'attention de mon honorable ami sur
quelques faits dont il n'a pas parlé.
En premier lieu, la législature de la ci-
devant Province dn Canada a décrété
qu'une pension n'excédant pas $80
devait être payée à tous ceux qu'a-
vaient pu rendre invalides des bles-
sures reçues ou des fatigues éprouvées
pendant la courte mais rigoureuse
campagne qui se fit à cette époque sur
notre frontière; et un grand nombre
de personnes touchent encore cette
pension. Dans chaque comté, si je mq
rappelle bien, l'on nomma une commis-
sion de médecins, sur le rapport de
laquelle toute personne rendue mvalide
par les rigueurs du service devenait
pensionnaire de l'Etat. Il est donc
présumable que tous les invalides de
cette campagne reçurent cette pen-
sion.

Il est une autre considération qui mé-
rite quelque attention. Les troubles fa-
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rent circonscrits aux deux provinces (lu
laut et du Bas-Canada, plus tard l'an-
cienne Province du Canada. Les terres
dont peut dispober le gouvernement du
Canada snnt la propriété de tout le pays,
des nouvelles comme des anciennes
provinces, et il est en conséquence
à douter que nous puissions adopter la
proposition de mon honorable ami telle
qu'elle est. Cependant, personne ne
peut douter qu'il ne soit juste et
raisonnable d'encourager les gens aux-
quels il s'intéresse.

C'est l'honorable député qui a d'abord
soumis à la Chambre la question des
vétérans de 1812-14, et c'est à la
suite (le cela que ces vétérans ont reçu

lu Par!ement une marque de recon-
naissance. Bien que la somme qu'ils
reçoivent soit minime, elle fait beau-
coup de plaisir à tous, et, je l'espère,
quelque bien à quelques-uns d'entre
eux.

L'attention du gouvernement a été
appelée sur cette question pour la
première fois ce matin, et nous ne
sommes pas en état de nous prononcer
définitivement aujourd'hui. J'espère-
donc que mon honorable ami ne de-
mandera pas à la Chambre de siéger
immédiatement en comité général,
mais qu'il remettra l'affaire à plus tard,
maintenant qu'il l'a portée à l'attention
du Parlement et du gouvernement; et
je lui promets que, pour notre part,
nous nous en occuperons aussitôt que
possible.

3M. ]ROBINSON - J'espère que la
Chambre ne permettra pas qu'une
affaire aussi importante soit enlevée à
son attention sur une simple question
d'ordre. Représentant moi-même une
population de patriotes, je suis d'avis
que la proposition qui est devant nous
fait honneur à son proposant. Les
questions de parti offrent générale-
ment plus d'intérêt qu'une motion
comme celle qui nous occupe.

Je n'ai pas besoin de faire l'éloge de
la conduite des v.lontaires dans les
campagnes de '76, de 1812-14 et 1837-8
6a lors de l'invasion fénienne, pour que
la Chambre apprécie la valeur de leurs
services. L'on sait quels ont été les
résultats du patriotisme et de la vail-
lance des volontaires, au sujet desquels
le due de Wellington, lors de la dis-
cussion du bill de l'Union en 1840,
disait do son siége au Parlement, qu'en

M. MAcKENZIJ

1812, à une époque où l'Angleterre
avait les mains liée., notre milice avait
non-seulement conservé ce pays à la
Grande-Bretagne, mais érizé à sa valeur
un monument égal à aucun dont
puissent se vanter les nations civilisées.

Chacun s4it qu'en 1837-38, la doc-
trine Monroe était cin grande faveur
de ce côté de l'Atlantique, et les Amé-
ricains déclaraient que seuls ils avaient
droitl àce continent; mais les vaillants
efforts de nos volontaires firent rester
chez eux le drapeau de nos ennemis.
Sans leur dévouement, ce Parlement
n'existerait même pas.

Nous avons peut-être bien fait d'eu.
voyer nos agents à l'étranger lui faire
connaître notre pays et lui faire savoir
que ses émigrés trouveraient la pros-
périté chez nous. Je crois que 7,000
ou 8,000 Mennonites, de Russie, se sont
établis chez nous et j'espère qu'ils y
prospéreront; mais la croyance reli-
gieuse de ces gens les empêcherait de
rien faire pour la défense du drapeau,
si même il était traîné dans la pous-
sière. Il en est peut-être de même des
Lapons.

Si l'on se rappelle les services rendus
par les volontaires de 1887,38, nous ne
pouvons refuser à ceux-ci l'étendue do
terre que l'on donne aux Lapons et aux
Mennonites.

Dans Ontario, la législature donne
quelquefois jusqu'à 10,000 acres de terre
par mille aux chemins de fer; or,
bien que le motif de cette générosité
soit excellent, n'est-il pas plus juste en-
core de nous acquitter envers les volon-
taires et de leur donner une égale quan-
tité de terre pour leurs services.

Je suppose que cette demande n'est
pas tant faite pour la valeur de 100
acres de terre, que pour que l'on recon-
naisse par ce don lu patriotisme de nos
defenseurs, patriotisme que notre re-
connaissance contribuera à entretenir,
sans pouvoir certainement donnerchez
eux plus de vigueur à ce sentiment.

Souvent l'on entend des gens se van-
ter de descendre des fidèles sujets des
temps de la guerre de l'indépendance.
Cet orgueil est légitime, et l'on devrait
donner aux fidèles de 1837-38 une mar-
que d'égal respect public pour leur
fidélité, et adopter la proposition qui
est devant la Chambre.

M. ROSS, (Prince-Edouard)-J'es-
père que l'honorable proposant sera

EcOmm-UNES] Tolontaireà dle 1837.38.
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aussi heureux avec cette motion qu'il
le fut il y a deux ans, et que les services

-des volontaires de 1837-38 seront re-
connus, de même que ceux des vétérans
de 1812. Ce n'est pas pour la valeur
de la gratification, mais c'est comme
une faveur venant de la Couronne
qu'elle est demandée.

J'ai moi-même vu des vieillards de 80
et 90 ans recevoir la maigre somme de
$20 que nous leur avons votée, et j'ai vu
des larmes descendre sur leurs joues; ce
n'était pas la valeur du présent qui les
touchait, mais le sentiment que leur
souveraine et leur pays reconnaissaient
leurs services.

Je suis heureux d'apprendre de la
bouche du premier ministre qu'il va
s'occuper de la question, et je n'ai aucun
doute que l'honorable député de Kings-
ton donnera son assentiment à la chose,
et que celle-ci sera bien vue des deux
côtés de la Chambre.

Ce serait beaucoup mieux d'encoura-
ger nos propres compatriotes à coloni-
ser le Nord-Ouest que d'y faire venir
des émigrés des pays européens, et je
crois que le gôuvernement pourrait
.accorder 200 au lieu de 100 acres, et
permettre aux fils de ces volontaires de
les accepter si ceux-ci ne vont eux-
mêmes s'y établir. Je suppose que la
moitié des émigrants qui nous arrivent
ne restent pas chez nous, mais s'en vont
aux Etats-Unis.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai qu'à dire que, sur cette question, je
ne pourrai même pas voter; car je suis
un des volontaires qui ont servi en 1837-
38, etj'espère que je recevrai une récom-
pense qui en vaudra la peine.

M. BROUSE-J'ai été très heureux
d'entendre les paroles du premier
ministre, surtout si je considère que,
comme on le sait, les rebelles de 1837
38 ont déjà été récompensés.

M. DYMOND-Non pas! non pas
M. BROUSE- L'honorable député

n'était pas ici à cette époque, mais s'i
y eût été, et si quelqu'un des siens eûi
versé son sang dans la lutte, il ne dirai
pas non, non!

Je suis heureux d'accepter la déclara
tion du premier ministre. et.je ne cesse
rai mes démarches que lorsque les soi
vices de ces fid.èles sujets auront ét
reconnus de quelque manière par leu
pays.

La motion'est retirée..

MARINE MARCHANDE.-DEMANDE DE LA
CORRESPONDANCE À CE SUJET.

M. TUPPER-En l'absence de M.
MitcellI, je prop>ose qu'une adresse soit
votée à Son Excellence demandant
copies de toute correspondanceéchangée
entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement impérial, au sujet de la
législation concernant la marine mar-
chande ;-aussi copie des instructions
données à M. William Smith, député du
ministre de la Marine et des Pêcheries,
lors de sa mission récente en Angleterre
concernant le même sujet, ainsi que
toute correspondance s'y rattachant,
échangée entre le dit député et le gou-
vernement impérial ou quelqu'un de
ses officiers ;-et aussi toute la corres-
pondance concernant telle mission,
échangée entre le ministre de la Marine
et des Pêcheries et le dit député, avec
le rapport de ce dernier au sujet de cette
mission.

CHEMIN DE VERINTERCOLONIAL.- ÉTATS
DEMANDÉS.

M. DOMVILLE-Je propose que
l'on mette devant cette Chambre les
renseignements ci-dessous désignés, à
l'égard de la construction, l'année der-
nière, d'un égoût collecteur en brique
sur le terrain de la station du chemin
de fer Intercolonial, à Moneton :
"I . L'autorité parlementaire en vertu de

laquelle cette dépense a été faite.
à2. Le plan indiquant la localité, les dimen-

sions et l'étendue de cet égoût et des construc-
*tions qui s'eu servent

Il3. Le nombre de verges cubes d'excavation
dans la terre et le roc; la main-d'oeuvre et les
frais encourus pour ces excavations-, la quan-
tité de pierre, briques chaux et ciment em-
ployée, et le prix qu'elle a coûté dans la loca-
lité où elle a été reçue; le montant payé ou
accordé pour son transport ; le nombre de j'ours
de main-d'oeuvre et les frais encourus par les
travaux on briques et en pierre; la quantité de

1matériaux employvés pu couvrir légoût,
ainsi que le nombre de jours de maiin.4'ouvre
et les frais encourus par cet ouvrage.

Il 4. Le détail de tous les autres deniers
portés au crédit de légoCît collecteur.

"95. Le prix total de legoût collecterr
Il$g. Les noms des personnes de qui c>3aqe

lot de ces matériaux a été acbeté, la, localité
d'où ils proviennent, et les deiers payés à~
chaque personne, avec la date du paiement.

"T. L'état demandé devant indiquer tom-
ment les frais se rapportant à légoût collec-
teur ont été classifiés et inscrits dans les comp-
tes publics."

Le but de c tte proposition est de
1 faire connaître les détails do la grande
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dépense faite pour travaux exécutés
dans le voisinage des édifices publics à
Moncton.

La rumeur nous a bien appris com-
ment ces travaux s'exécutaient et jus-
qu'à quel point l'extravagance était
poussée quant à la dépense, mais nous
n'en pourrons juger au juste que lorsque
les documents seront produits.

Les renseignements dont j'ai besoin
ne se trouvent pas dans le rapport du
ministre des Travaux Publics, et la
nécessité de connaître en vertu de
quelle autorité on a fait ces dépenses
justifiera, je l'espère, la demande d'un
aussi grand nombre de documents.

M. MACKENZIE-ll est tout A fait
impossible de satisfaire à la demande
de l'honorable préopinant.

Je n'ai aucun moyen--et il n'on existe
pas non plus de praticable-de faire
compter les briques do cet égoût, et
beaucoup des détails demandés ne pour-
ront être obtenus.

Je ne m'oppose pas à ce que la pro-
position soit adoptée, seulement il ne
sera produit que les détails que les
comptes peuvent fournir.

La prop sition est adoptée.
M. DOMVILLE--Je propose qu'il

soit mis devant la Chambre un état
indiquant:

" 1. La dimension et le coût originaire, non
compris l'appareil de chauffage de l'édifice de
brique de Moncton, connue sous le nom de
bureaux généraux du chemin de fer Interco-
lonial:

"2. La dimension et le coût des additions
faites à ce bâtiment.

4 3. Le coût originaire de J'appareil de
chauffage et de toutes additions faites durant
l'année 1876.

" 4. Un plan de chacun des quatre planchers
du dit édifice tel que présentement construit,
expliquant l'uisage auquel chacune des
chambres est destince.

" 5. L'autorisation du Parlement pour ces
diverses dépenses.

4 6. Les noms de toutes les personnes qui
peuvent avoir été employées comme inspec-
teurs, chauffeurs, ou surveillants du dit ouvrage,
le temps qui a été payé à chacun d'eux, ainsi
que le montant de leur salaire. Dans le cas où
louvrage aura été fait sous contrat, l'état
devra le démontrer ainsi que la date et le
montant du contrat, et le nom de l'entre-
preneur.

" Le dit état devra donner les détails du
coût .ussi bien que le montant dépensé dans
chaque cas, ainsi que la manière dont ces
dépenses ont été classifiées."

Le but de cette proposition est de
fournir, sur cette affaire, des ronsei-
gnements au publie.

Quant aux détails concernant l'égoût
M. DoxVILLE.

collecteur, il ne sera pas nécessaire,.
ainsi que semble l'insinuer l'honorable
premier ministre, d'en compter les
briques, car les soumissions et contrats
de cette entreprise doivent certaine-
ment indiquer la quantité achetée,
livrée et payée de cet article.

On a clairement dit que ces travaux
avaient été exécutés, partie à l'entre-
prise et partie à la journée; aussi, que
les matériaux avaient été apportés de
différents endroits et crédités au compte
de toutes les parties du chemin de fer.
La rumeur s'est aussi partout répandue
que les officiers du gouvernement et le
surintendant général se montraient
extravagants dans la dépense, et il est
de l'intérêt du ministère que le public
soit renseigné à cet égard.

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment fournira à l'honorable député un
état aussi complet que possible, mais il
faudra du temps pour le préparer, car
l'examen des livres devra embrasser
plusieurs années.

Motion adoptée.
M. DOM' ILLE-Je fais motion

pour obtenir un état de l'oncier du che-
min do fer Intercolonial qu'il appar-
tient, indiquantla quantité, l'espèce et le
prix dos rails, coussinets-éclisses, bou-
Ions, écrous, chevilles et traverses,
comme suit:

Il Reçus mais non employés le 30 juin 1875;.
reçus pendant l'année expirée le 30 juin 1876;
employés et disposés de toute autre manière
pendant la même période; ce qui en rdstait,
mais ne servait pas à cette date; reçus pendant
les six mois expirés le 31 décembre 1876; em-
ployés et disposés de toute autre manière pen-
dant la même période; ce qui en restait nais
ne servait pas au 31 décembre dernier.

" L'état devnt indiquer la date de la récep-
tion de chaque lot, la quantité, l'endroit d'où
il a été reçu, les personnes de qui il a été
acheté, le nom du navire qui a transporté les
rails, coussinets-éclisses, etc., le chiffre du fret
payé, et le nom de toutes les personnes aux--
quelles ce matériel a été vendu, la quantité
qui en a été vendue et les prix qn'il a obtenus."

M. M ACKENZIE--Cet état ne doit
nécessairement s'étendre qu'à l'époque
de l'inventaire. Il demandera beau-
coup plus de temps que tous les autres
états inscrits sur la longue liste de-
l'honorable député, lequel ne devra pas
être surpris si les renseignements de-
mandés ne sont pas produits avant la
clôture de la session.

M. DOMVILLE-Cela me satisfait,
mais comme on a dit que l'on avait
établi un système tout particulier de,
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tenue de livres, qui en facilite beaucoup
le contrôle, il est nécessaire que cet
état soit produit le plus tôt possible de
la manière indiquée, afin que l'on puisse
avoir une idée exacte des comptes pu-
blics.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je fais motion

pour obtenir un état indiquant l'auto-
risation en vertu de laquelle deux mai-
sons, avec écuries et dépendan-
ces furent construites, l'été dernier,
à Moneton, pour l'usage de l'ingénieur
local et du surintendant du traffic du
chemin de fer Intercolonial; le mon-
tant dont la dépense était autorisée, et
le montant réellement dépensé, ce rap-
port devant être accompagné d'états
indiquant en détail les montants dé-
pensés pour ces constructions, et les
comptes où ils ont été inscrits dans les
livres du chemin de fer; ces états de-
vant être faits de manière à donner les
détails qui suivent:

1. La quantité, l'espèce et le coût de la
pierre employée dans les caves et fondations.

2. Le travail et ce qu'il a coûté.
3. Le coût -e 'la construction des caves et

des fondations.
4. Le coût des fondations qui n'ont pas servi

et de leur déplacement subséquent.
5. Le coût de l'ouvrage et des matériaurem-

ployés à construire des conduits et à les relier
à l'égoût principal.

6. Le inontant payé pour les tuyaux et pour
les poser, avec la largeur et la longueur de ces
tuyaux, le coût des bains, des. réservoirs, des
pompes, cabinets d'aisance, lavoirs, de l'ins-
lallation, etc.

7. Le coût des cheminées, grilles, poëles,
ouvrages en bois, enduits, terrassements et
clôtures.

8. Le coût de l'inspection.
L'état devra indiquer le nom des endroits

d'où la pierre a été tirée, le nombre dejours queles ouvriers ont été employés à tirer cette pierre
et le montant chargé aux bâtisses pour cela, et
le montant chargé ou alloué pour le fret."

Je ne puis trouver aucun crédit pour
ecs bdtiments, et l'on a dit dans le
public que ces chemins de fer avaient
coûté beaucoup plus cher que ne lo
disait le rapport officiel. Si ces bâti-
ments ont été construits sans l'autori-
sation nécessaire, il s'agit de savoir
dans combien de cas on a agi ainsi.

On a dit publiquement et avec raison,
je crois, que le surintendant avait pro-
mis aux hommes de leur donner un
musée, ou une salle de lectui•e et un
cabinet de curiosités. Je crois que ces
bâtiments ne devraient pas être cons-
truits sans l'autorisation du gouverne-

ment et que le ministre de la Marine
et des Pêcheries devrait avoir quelque
chose à dire à ce sujet, car bien que
l'honorable député de Westmoreland,
dont le Nouveau-Brunswick sera -tou-
jours fier, ait travaillé dans les intérêts
du pays, M. Brydges s'est donné lo
mérite de tout ce qui a été fait à ce
sujet.

M. MACKENZIE-En outre de. ces
deux bâtiments, dix-neuf autres ont été
construits durant l'administration des
honorables messieurs de la gauche, vu
qu'il était absolument nécessaire de
procurer des logements aux personnes
employées à cet endroit. Tous les
occupants paient des loyers au gouver-
nement, et les deux maisons mention-
nées par l'honorable député donnent un
revenu de $500 par année.

Motion adoptee.
M. DOMVILLE-Je fais motion pour

obtenir un état indiquant la quantité
d'ouvrage fait pour agrandir la cons-
truction hydraulique du chemin de fer
à Moneton en 1876, avec les détails des
dépenses y relatives.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE - Je fais motion

pour obtenir un état détaillé de toute
ta dépense encourue pour construire le

buffet, agrandir l'entrepôt, construire
un hangar pour la fret, faire des change-
ments et améliorations au dépôt, cons-
truire des voies d'évitement, des han-
gars pour le charbon, des plate-formes à
chevalets, pour le ballastage de la voie,
le nivellement du terrain, et tous
autres travaux à la station du chemin
de fer à Moncton en 1876.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE - Je -fais motion

pour obtenir copie de toute la corres-
pondance échangée entre l'ocficier
chargé de l'administration des chemins
de fer du gouvernement et ses subal-
ternes, ainsi qu'entre le ministère des
Travaux Publics et la Compagnie de
Garantie du Canada, au enjet du détour-
nement d'Alfred Brush, ci-devant cais-
sier du chemin de fer Intercolonial.

M. MACKENZIE-Je prie mon hono-
rable ami de ne pas presser l'adoption
de sa motion, car des mesures vont être
prises pour obtenir des renseignements
additionnels concernant cet individu,
et il n'est pas de l'intérêt public que
ces détails soient dévoilés.
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M. DOMVILLE - Je retire ma
motion.

Motion retirée.
M. DOMVILLE - Je fais motion

pour obtenir un état indiquant d'une
manière complète tous les accidents
survenus sur le chemin de fer Interco-
lonial depuis le 1er juillet dernier, la
cause de chaque accident et l'endroit
où il est arrivé, les dommages causés,
les frais de réparation du matériel,
l'indemnité accordée aux personnes
pour effets endommagés ou blessures
reçues, et les mesures prises au sujet
du manque de surveillance qui a pu
causer ces accidents.

M. MACKENZIE-Mon honorable
ami trouvera les renseignements de-
mandés dans le rapport des Travaux
Publics. S'il ne les juge pas suffisants
après en avoir fait l'examen, le gou-
vernement pourra lui fournir les détails
néecessaires.

M. DOMVILLE-J'ai: examiné le
rapport et j'ai constaté qu'il n'y était
pas fait mention de quelques-uns des
accidents que je me propose de signaler
plus tard, quoique le premier ministre
puisse ignorer la chose. L'un de ces
cas concerne une femme figée.qui a été
gravement blessée par le chemin de
fer. Elle reçut les soins du médecin
et autres, conformément aux instruc-
tions des autorités du chemin de fer
Intercolonial, mais on refusa de payer
la note lorsqu'elle fut présentée.

Je demande la production de ces
renseignements afin de pouvoir revenir
plus tard sur le sujet.

Motion adoptée.
M. DOMILLE-Je fais motion

pour obtenir copie de tous les arrêtés
du Conseil et de toute la correspon-
dance échangée entre l'officier chargé
de l'administration des chemins de fer
du gouvernement ou le surintendant
du trafic et le ministre des Douanes, le
ministre de la Marine et des Pêcheries
et le ministre des Travaux Publics, au
sujet de la nomination de M. James
McAllister au poste de caissier du che-
min de fer Infercolonial, la création de
la charge d'auditeur fédéral à Moncton,
la translation de M. McAllister à cette
dernière charge, la nomination de M.
Charles D). Thompson au poste de cais-
sier, la destitution subséquente de M.
Thompson, l'abolition de la charge
d'auditeur fédéral et la réintégration

lu. MACKNziz.

de M. James MeAllister dans sa charge
de caissier, et la manière subséquente
dont M. Thompson fut pourvu.

M. MACKENZIE-Je ne puis four-
nir copie de la correspondance échangée
entre les ministres, à part celle qui est
d'une nature strictement officielle et
qui concerne des affaires de l'adminis-
tration.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je fais motion pour

obtenir un état de manière à indiquer
pour chaque mois des deux années expi-
rées le 31 décembre 1876, les détails
suivants concernant le fonctionnement
et l'administration du chemin de fer
Intercolonial:

4 1. Le nombre de milles parcourus par les
locomotives dans chaque service, savoir : les
convois ordinaires de voyageurs, les convois
spéciaux de voyageurs, les convois pour le
transport des marchandises, les convois mixtes
et les convois de travailleurs, avec le nombre
de milles parcourus par les différents convois
dans chaque service.

" 2. Le montant total des frais d'exploitation
sans réductions aucunes, d'aprés la classifica-
tion générale des comptes du.chemin de fer.

"3. Les détails concernant tous les prix exigés
pour l'usage des locomotives et des chars, ainsi
que pour le transport des marchandises sur le
chemin de fer, et portés au débit .des divers
services et déduits des frais d'exploitation de la
ligne. Ces détails devront inciquer les réduc-
tions opérées sur chaque subdivision des dé-
penses, et à quel service telles réductions ont
eté portées.

" 4. Les moyennes, avec détails, réalisées
avant et après que telles réductions out été
faites.

"5. Un état donnant 'des informations com-
plètes et détaillées concernant les convois
spéciaux pour le transport des voyageurs et des
officiers du chemin de fer, qui ont cté emplo*és
sur la ligne depuis le 1er juillet 1875 jusqà au
31 décembre 1876,-cet état devant indiquer le
point de départ et d'arrivée de chaque tel con-
voi, avec la date de tel départ et arrivée, la
distance parcourue, les noms des conducteurs
et du mécanicien en fonction, la raison pour
laquelle ces convois ont été employés, le mon-
tant reçu pour ce service et les dépenses s'y
rattachant."

Cette motion demande beaucoup de
de renseignements, mais ils sont néces-
saires pour bien nous faire connaître
certaines difficultés dont il a été ques-
tion.

M. MACKENZIE-Ces détails peu-
vent certainement être fournis, mais
pour les préparer il faudra employer
pendant plusieurs muis un grand nom-
bre de commis additionnels. Comma
un examen des livres de chaque station
de la ligne sera nécessaire, je demande
à l'honorable député et à cette Chambre
si l'on devrait demander la production

[COMMUNE S.] Intercolonial.



[. Jutereonial. 59

d'un état qui occasionnera autant de
dépense. Il est préférable que-l'hono-
rable député indique exactement ce
qu'il veut savoir.

M. TUPPER-Je ne sais pas si on a
suggéré cotte réponse à mon honorable
ami, mais je suppose qu'il n'en est pas
:ainsi. Ce que je connais de la tenue
des livres dans le département des
chemins de fer me fait croire qu'il ne
sera pas nécessaire de visiter une
seule station. Les renseignements de-
mandés peuvent être fournis en très-
peu de temps par le chef du départe-
ment, s'il consulte les archives.

Le rapport du ministre des Travaux
Publics déposé sur le bureau de la
Chambre cette session indique chaque
mille parcouru par le chemin de fer.

Si l'adoption de la motion devait
exiger la nomination d'un bon nombre
de commis additionnels et un travail
considérable, je comprends que ce
serait une grave raison pour laquelle
le gouvernement pourrait montrer
quelque hésitation au sujet de cette
affaire ; mais mon honorable ami
s'apercevra, après avoir examiné les
livres de son département, qu'il peut y
trouver tous les renseignements néces-
saires, sans qu'il en résulte beaucoup
de retard et de dépense.

M. MACKENZIE-J'admets que les
renseignements peuvent être fournis,
mais non sans beaucoup de temps et de
déboursés.

Les motions soumises par l'honorable
député ne devraient pas, à strictement
parler, entrer dans les journaux de la
Chambre sous leur forme actuelle.

Une partie des renseignements de-
mandés dans les motions ainsi adop-
tées ne pourra pas être fournie, mais ce
modo d'action pourrait causer, à l'ave-
nir, quelque malentendu. J'ai laissé
passer ces motions, parce que je dési-
rnit donner tous les détails possibles.

M. HOLTON-JE regarde l'ordre du
jour comme une chose sa.rée, qu'on ne
peut traiter à la légère. Je crois donc
au sujet non seulement de cette motion
en particulier, mais de toutes motions
semblables, que le premier ministre-il
voudra bien me pardonner de parler
ainsi-devrait les accepter dans toute
leur plénitude, ou bien les amender ou
les rejeter.

Motion adoptée.

L'ORATEUR quitte le fauteuil à six
heures.

SÉANCE DU SOIR.

M. DOMVILLE-Je fais motion pour
obtenir un état des dépenses encourues
durant les deux dernières années elpi-
rant le 31 janvier 1877, pour tapis, ri-
deaux, meubles de salles à manger et de
chambre à coucher, frais d'installation
et ustensiles, linge, faïence et porce-
laine, coutellerie, argenterie; aussi
pour pupitres, tables, chaises, sofas, ca-
napés, tableaux, etc., pour les bureaux
du yersonnel du chemin de fer Interco-
lonial, à Moncton; l'état devant indiquer
le nom et le coût de chaque article, et
inclure tous articles fournis par un dé-
partement quelconque ou division du
service des chemins de fer.

Motion ado tée.
M. DOMYILLE-Je fais motion

pour obtenir copie de toute la correspon-
dance échangée entre l'officier chargé
de l'administration des chemins de fer
du gouvernement on tout autre offi-
cier chargé de l'administration du che-
min de fer Intercolonial et la Compa-
gnie pour la fabrication du fer de
Phonixville ou toute autre personne
agissant au nom d'une compagnie dans
l'état de Pennsylvanie relativement à
des offres pour couvertures de fer, su-
perstructures de ponts, plateformes
tournantes, chaudières, chars, ouvrage,
fourniture ou toute autre chose, depuis
le 31 décembre 1875, soit que telle cor-
respondance ait été faite sous forme de
soumission ou autrement, spécifiant au
sujet de chaque offre si elle a été ac-
ceptée.

M. MACKENZIE-Il sera impossi-
ble de fournir tous les items.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je fais motion

pour obtenir un état complet et dé-
taillé de toutes les dépenses encourues
pour changer la largeur de la voie du
chemin de fer Intercolonial,'et indiquant
le mode de classification de ces dépenses
dans les comptes du chemin de fer.

Motion adoptée.
M. DiOMILLE-Je fais motion

pour obtenir un état des noms, £ges,
croyances religieuses, date de nomina-
tion, occupation et salaire de toutes
personnes, excepté les employés et
journaliers ordinaires, qui étaient au
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service du chemin de for Intercolonial
le 31 mars 1876 ; aussi un état séparé
donnant les mêmes informations au
sujet des personnes qui étaient au ser-
vice du chemin de for le 31 décembre
dernier; tel état devant inclure les
noms inscrits sur le bardereau ou non.

M. MACKENZIE-Les noms de tous
les travailleurs sont naturellement ins-
crits sur le bordereau.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je fais motion

pour un état donnant un aperçu com-
plot de toutes les offres ou soumissions
fiaites, depuis le 30 juin 1875 jusqu'au
31 décembre 1876, à tout officier auto-
risé du chemin de fer Intercolonial
pour chacun des articles suivants:
roues, essieux, ressorts, tuyaux, outils,
poêles, fer, ouvrages en fer, couvertures
en fer, charpente de ponts, wagons, char-
rues, huile, suif, rebuts, combustibles,
rails, aiguilles à croiscment, boulons,
etc.; aussi pour construction, hangars et
autres travaux ordinairement exécutés
à l'entreprise;-cet état devant inclure
les noms des personnes qui ont fait ces
offres et les noms de celles dont les
offres ont été acceptés, ainsi que les
noms de ceux qui, dans tous les cas,
ont été invités à faire des offres; et les
noms de ceux, s'il y en a, dont les con-
trats ont été résiliés, et la raison de
cette résiliation.

Motion adoptée.
M. DOiVILLE--Je fais motion pour

obtenir un état indiquant les noms et
l'adresse de toutes les personnes, mai-
sons ou compagnie qui ont fourni des
matériaux d'une nature quelconque,
pendant les deux années expirées le 31
décembre 1876, pour le chemin de fer
Intercolonial, cet état devant indiquer,
vis-à-vis chaque nom, la date, la nature
générale des effets fournis, le prix
d'achat et le numéro de renvoi des con-
naissances piises quand les effets ont
été payés.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je fais motion

pour obtenir un état'donnant une des-
cription générale et le prix de chacune
des constructions sur le chemin de fer
Intereolonial, non imputables aux frais
d'exploitation ordinaire, faites pendant
les deux années expirées le 31 décem-
bre 1876, à la journée ou par des entre-
preneurs, donnant le nom de l'ingénieur
et de l'inspecteur sous le contrôle im-

M. DoaVILLE.

médiat desquels les travaux ont été
exécutés.

M. MACKENZIE-Je pense que le
rapport renferme tous les renseigne-
ments. Nous ne pouyons fournir
d'autres données que celles que nous
avons reçues jusqu'à présent des ingé-
nieurs.

M. DOMVILLE-On m'a dit, mais
je ne suis pas en mesure de l'affirmer,
que mes renseignements sont exacts
avant la production des pièces, que des
constructions au montant de $10,000
avaient été adjugées sans soumission
préalable. Je ne puis rien trouver dans
les rapports qui m'indique la manière
dont ces contrats ont été donnés. •

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je fais motion

pour obtenir copie de tout contrat,
arrangement ou correspondance cd
vertu desquels les officiers du chemin
de fer Intercolon ial ou tous autres offi-
ciers du gouvernement sont assurés
dans la Compagnie de Garantie du Ca-
nada, accompagnés d'un état désignant
les officiers de ce chemin de fer qui
sont ainsi assurés, le chiffre de l'assu-
rance, les primes payées dans chaque
cas, et le montant d'assurance payé par
la dite Compagnie de Garantie.

Les officiers sont d'avis qu'il n'est
pas juste qu'on leur fasse subir une rete-
nue sur leurs salaires sans leur consen-
tement, et de plus, ils ignorent le sys-
tème en vertu duquel l'assurance est
effectuée.

M. MACKENZIE-Tout officieroccu-
pant une position responsable est tenu
de fournir des garanties personnelles
et autres. L'officier a à payer, non le
gouvernement.

M. TUPPER-Je crois qu'il existe
une assurance tout à fait différente de
l'assurance de la bonne conduite. Ainsi
que je crois le comprendre, ces retenues
sont pour assurer leur vie ou leurs per-
sonnes contre les accidents.

M. MACKENZIE-C'est là une autre
affaire, qui est embrassée dans l'autre
proposition. Je suggère que les mots :
" et tous autres officiers du gouverne-
ment," soient retranchés.

Proposition adoptée telle qu'amendée.
M. DOMVILLE.-Je propose la pro-

duction en cette Chambre d'un état in-
diquant: 1o. l'arrangement pris pour
assurer contre les accidents les em-
ployés du chemin de fer Intercolonial;
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2o. la retenue mensuelle faite sur les
gages ou salaires de tels employés, à
raison de la dite assurance, depuis la
date où le gouvernement a pris ces ris-
ques jusqu'au 31 décembre dernier; et
30. toutes les particularités des paie-
ments faits pour cette assurance.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je propose que

la Chambre ordonne la production
d'un état des particularités suivantes
concernant le trafic du chemin de fer
Intercolonial pendant chacun des six
mois précédant le 1er janvier dernier:

1. Le nombre de tonnes de fret de complet
parcours expédiées à chaque station de linter-
colonial, de toute station sur le chemin de fer
du Grand-Tronc, indiquant, dans chaque cas,
le montant total des prix exiges pour ce fret, la
part afférante à chaque compagnie sur ces prix,
le nombre total de tonnes transportées par
mille sur chaque ligne, la moyenne des recettes
par tonne pour chaque mille par chaque ligne,et le montant payé -àla compagnie de chemin
de fer du Grand-Tronc pour la distance en
milles parcourus par ses wagons sur l'inter-

2. Les mêmes particularités concernant le
fret de complet parcours expédié à chaque
station sur le chemin de fer du Grand-Tronc à
toute station sur l'Intercolonial.

3. Le nombre de tonnes de fret local expédie
- chaque station sur l'Mtercolonial a'une
station ou d'une autre, indiquant les prix
exigés sur ce fret, le nombre total de tonnes
transportées par mille et la moyenne des
recettes par tonne pour chaque mille.

4. Le nombre des voyageurs locaux et de
complet parcours transportés, indiquant la
part afférente au chemin de fer Intercolonial
sur les sommes perçues pour leur transport, le
ncmbre total de ces voyageurs transportés par
mille et la moyenne des recettes pour chaque
voyageur par mille.

5. Les revenus provenant de lune et de
l'autre source.

6. La somme totale des revenus.
7. Le nombre de tonnes de fret reçu à Hali-

fax de tout steamer ou navire européen et
transportées par la voie de l'Intercolonial,
en vertu de connaissemensts de complet par-
cours ou autres, à des endroits situés au-delà
de la Rivière-du-Loup, et indiquant la part
afférante au chemin de fer Intercolonial sur les
prix exigés pour le transport de tel fret, ainsi
que la moyenne des recettes par tonne pour
chaque mille.

On a fait une grande injustice aux
habitants des provinces inférieures, et.
je crois pouvoir démontrer, quand -les
documents demandés -seront produits,
que les prix do transport exigés d'eux
ne sont pas selon l'esprit de justice.
Sur l'Intercolonial, le transport des
farines à St. Jean ou Sussex se fait à
1·aison de $45.à'$50 par chargement dé
wagon ; mais les chargements de retour
sont de $65 à $70. D'Ralifax, le fret

est voituré pour$22.50 par chargement
de wagon ; mais de St. Jean à Halifax
ce prix est porté à $65 et $70, c'est-à-
dire presque triplé.

Ce système est nuisible, non-seule-
ment au trafic local, mais aussi aux
vapeurs de la rive du Nord, surtout à
ceux du golfe, dont la ligne a été en
partie abandonnée.

J'ai su que quinze tarifs différents
avaient été établis dans les douze ou
quinze derniers mois, et que, de St.
Jean à Shédiac, on transportait les
pommes de terre en baril à meilleur
marché, en proportion, que lorsque cet
article était voituré en grenier.

M. MACKENZIE - La prépara-
tion de cet état va demander plusieurs
mois de travail, mais je consens volon-
tiers a ce que l'on donne tous les ren-
seignements possibles.

M. MITCOdLL-Les tarifs du che-
min de fer Intercolonial ont causé la
perte du capital placé dans les lignes
de vapeurs entre Montréal et Québec;
cependant, sauf sur un point, je ne
saurais trouver à redire sur l'adminis-
tration de cette voie ferrée.

J'ai toujours été en faveur de la
construction de ce chemin et de sa
localisation actuelle, et je pense que le
bien résultant de cette entreprise me
donne tout à fait raison de l'avoir pré-
conisée.

Le fret à destination de l'est est voi-
turé à si bas prix que les entreprises
particulières de transport ne peuvent
soutenir la concurrence; mais je crois
qu'il était de l'intérêt de l'est comme
de l'ouest que cette route fut ouverte,
quels que soient les sacrifices que le
pays ait à faire pour la maintenir en
exploitation, car elle est la plus grande
des voies de communication entre les
sections orientale et occidentale du Ca-
nada, et il est de l'intérêt de ce dernier,
à quelque sacrifice que ce soit, qu'elle
accapare le trafic.

Avec beaucoup d'autres j'ai pu souf-
frir de cette nécessité, mais je ne m'en
plains pas.

Je trouve à redire, cependant, à ce
qu'un baril de farine puisse être trans-
porté pour 28 ets. jusqu'à Halifax et
que pour le trajet de retour on paie
pour le même colis de 50 à 55 cts. Une
aussi grande. différence est une injustice
envers les compagnies do bateaux à
vapeur. Je compte donc que le pro-
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mier ministre saura remédier à cet
état de choses.

Il y a cinq ans, la moitié des farines
et céréales consommées dans les pro-
vinces maritimes venait des Etats-
Unis, mais à présent il ne nous en
vient presque plus de là.

Je répéterai, toutefois, que l'on a
apporté trop d'entraves au trafic de
l'est à l'ouest. Dans le comté que j'ha-
bite, plus de 400 personnes exportent
du poisson frais aux Etats-Unis. Avec
un tarif modéré, elles pourraient expé-
dier cet article à New York par voie
de Montréal, et des centaines de dol-
lars seraient ainsi ajoutées aux recettes
de l'Intercolonial; mais, à moins d'ex-
pédier un complet chargement de
wagon, on ne peut, sur cette route,
obtenir un prix spécial de transport, et
c'est autant de trafic perdu pour cette
voie ferrée. .

Il est vrai que le chemin de fer ob-
tient une partie do son trafic de St.
Jean à Boston des steamers, mais si l'on
établissait un tarif à peu prôségal pour
le tralnsport ei liaque sens, tout ce
tratie, qui se monterait à un revenu
considérable, lui serait assuré.

M. MACKENZIE-Lo gouverne-
ment se trouve ici dans le même cas
qu'une compagnie do commerce: il lui
fiaut obtenir un revenu proportionné à
la dépense.

Le prix de transport, par le Grand-
Trone jusqu'aux provinees maritimes,
est quasi le même par Portland que
par la Riviôrc-du-Loup, et si, sur l'In-
tereolonial, 011 ne transporte pas les
larines à anssi bas prix, jusqu'à Hali-
faux et St. Jean, qu'elles peuvent l'être
par la voie de Port land, nous n'aurons
pas ce trafic.

A l'est de Montréal, quelle que soit
la route quc prend le trafic, cela est
indifférent au Grand-Trone, les frais
étant les mêmes par les deux voies.

Il est tout de même regrettable que
l'exploitation de l'Intercolonial soit
très nuisible aux compagnies de
steamers qui desservaient les ports du
St. Laurent, et ce que voudrait le gou-
vernement, c'est que ces compagnies
pussent prospérer aussi bien que les
chemins de fer, mais il pmaraîît que la
chose est impossible. s

Je dirai, tout de même, que le prix
de $25 par chargement de wagon
transporté de Pictou à Halifax-dis-

M. MITCHELL.

tance de 113 milles-ni'et pas cxeoif
Lorsque cette question s'est présen-

tée devant le comité des chemins de fer-
on a mentionné le fait que le prix
d'Ottawa à Prescott, c'est-à-dire seule-
ment la moitié de cette distance, est
plus élevé.

M. MITCHELL--C'est un mono-
pole.

M. MACKENZIE--.C'est un mono-
pole qui ne rapporte pas de dividende.

M. MITCHELL---Et il n'en donnera
jamais sous sa direction actuelle.

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment désire beaucoup préparer un tarif
raisonnable. Il est impossible d'établir
un tarifpro rata sur l'Intercolonial, sans
égard pour les taux exigés par les com-
pagnies en correspondance avec lui.

Quant à ce qu'a dit l'honorable dé-
puté de Northumberland au sujet du
commerce de poisson, c'est chose nou-
velle pour moi. Je ne savais pas qu'il
fût possible d'expédier jusqu'à New-
York et sur cette ligne des parties de
chargements de wagon ; je pen-
sait qu'il était nécessaire, pour trans-
porter le poisson. surtout pendant la
saison des chaleurs, d'avoir des wagons
à glaciòres.

M. MITCHELL-Je veux dire en
hiver.

M. MACKENZIE - Le gouverne-
ment va s'occuper <le la chose, et si un
changement désirable·peut être fait, il
ne sera pas lent à l'effectuer. Je re-
mnercie l'honorable déput é de Norths ni-
berland de sa recommandation.

M. TUPPER-Je suis heureux de
voir que le gouvernemnent devient plus
sage avec l'âge: il en avait certaine-
ment besoin.

Les députés qui siégent ici depuis
un certain nombre d'années se rappel-
lent que l'ancienne administration était
constamment attaquée au sujet des
taux exigés sur les chemins de
fer du gouvernement dans la Non-
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.
On prétendait. qu'elle exploitait ces
chemins au détriment du pays et pour
la commodité spéciale des habitants de-

.cette partie de la Confédération. Un
jour lin ihangement de régime eut lieu,.
et nos honorables adversiires furent
chargés de l'administration des che-
mins de fer du gouvefnenent. Immé-
diate-ment après leur avéneient, ilfut
annoncé à son de trompes dans tout
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le pays que ces chemins de fer allaient
être mis sur une base commerciale et
qu'il allait être établi pour les voya-
geurs et le fret un tarit qui leur per-
mettrait do subvenir à leurs dépenses.

Je me suis hasardé à mettre la poli-
tique du gouvernement en question,
lorsqu'elle fut annoncée à la Chambre.
Je prétendis que s'il pouvait accom-
plir ce qu'il se proposait de faire, ce
.erait une injustice; j'allai même plus
loin, et je dis que, en envisageant la
chose à un point de vue purement
commercial, cette mesure aurait pour
résultat la perte d'une partie considé-
rable du revenu public. Le question
fut renvoyée jusqu'au moment où
l'item du hudget affecté au chemin de
fer Intercolonial vint sur le tapis, et
j'étais alors absent de la Chambre.

J'étais en mesure, dans ce temps-là,
comme je le suis encore maintenant, de
prouver que la modification apportée
par le gouvernement dans le tarif du
chemin de fer Intercolonial a fait per-
dre au pays au moins *100,000 par
année, que l'ajouté de 20 pour cent au
tarif a été grandement préjudiciable au
commerce et aux affaires, tout en fai-
sant un dommage considérable aux
personnes qui ont passé des contrats
sur l'assurance que le tarif ne serait
pas changé,-qu'il a porté un tel préju-
dice nutrafic du chemin qu'il lui fau-
dra des années pour renaître, et qu'il a
forcé les cultiváiteurs à faire de forts
déboursés pour obtenir des moyens
moins dispendieux afin de porter leurs
denrées aux marchés.

Cependant, je suis heureux d'appren-
dre que le gouvernement n'est pas
incapable de s'amender et que la récente
expérience qu'il a faite n'a pas été
perdue par lui.

Après avoir essayé une douzaine de
tarifs, il ci est revenu à celui qui
existait sous l'ancienne administration.
Je le félicite d'avoir acquis de la sa-
gesse au moyen de l'expérience,-
d'une expérience malheureuse pour
cette partie du pays qui a sôuffert de
ces changements inconsidérés autant
que préjudiciables, - et de pouvoir
annoncer que l'état actuel des choses
est plus satisfAisant.

M. MACKENZIE.-Il faut du temps
pour remettre en ordre ce qui a été
laissé dans le désordre.

Proposition adoptée.

M. DOMVILLE-Je demande la pro
duction d'un relevé donnant:

"10. Les noms, l'occupation et le salaire de
toutes personnes nommées à quelque emploi ou
situation, excepté des journaliess employés à
la construction et l'administration du chemin
de fer Intercolonial, durant l'année expirée le
Si décembre 1876; (2) le montant de l'aug-
mentation du salaire d'un officier général quel-
conque, contrûleur, mécanicien, commis, ins-
pecteur, ou autre officier du chemin de £ër
Intercolonial, pendant la même période; 43)
le nom de toutes personnes sur la recomman-
dation desquelles ou à rinstance desquelles
ces nominations ont été faites et ces augmen-
tations de salaire accordées. L'état devant
aussi indiquer les noms, l'occupation et le sa-
laire de toutes personnes ayant servi comme
commis dans un bureau durant l'année, mais
qui n'ont pas en d'appointements réguliers ou
permanents à des positions dans le service du
chemin de fer."

M. MACIENZlIE-Je dois refuser
de faire connaître les noms des per-
sonnes sur la recommandation des-
quelles ces nominations ont été faites.

M. TUPPER-Il y a de bonnes rai-
sons pour que ces noms soient connus.

On se rappelle que dans son
rapport, qui a été déposé sur le bu-
reau, le contrôleur dos chemins de fer
annonçait une politique nouvelle à cet
égard. Il entrait dans des considéra-
tions très élaborées pour démontrer le
danger de l'immixtion des influences
politiques dans les nominations en rap-
port avec les chemins de fer, et la né-
cessité d'éviter ce danger.

Il serait intéressant de savoir jusqu'à
quel point le gouvernement a pu suivre
la recommandation contenue dans ce
rapport. Il ne sera pas difficile de dé.
montrer que l'administration actuelle a
subi, de la part de ses amis politiques,
le même genre de pression et d'in-
fluences que celle qui l'a précédée.

M. MACKENZIEJ-L'honcrable dé-
puté de Cumberland se tronipe: le
gouvernement n'a subi aucune pression
politique de ce genre. M. Carvell a dit
qu'il avait été informé directement que
sous le règne de l'ancien gouvernement
les membres d'une société particulière,
qui était une association politique, de-
vaient avoir la préférence. -

Cependant, l'administration des che-
mins de fer doit être conduite d'après
un mode qui en assure la plus grande
efficacité, et les conducteurs, mécani-
ciens et employés dont dépendent la
régularité et la sécurité des trains ne
doivent pas être choisis en« considéra-
tion de leurs amis politiques. Ce n'est
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point là ce qu'a fait le gouvernement
actuel. Il peut arriver que des amis
politiques recommandent des personnes
parfaitement capables, et dans ce cas je

eur donne la préférence; mais qu'une
pression ait été exercée sur le gouver-
nement au sujet do ces nominations, je
le nie absolument.

L'honorable député de Cumberland
-est dans la vie publique depuis assez
longtemps pour savoir qu'inclure dans
un document des lettres confidentielles
adressées à un ministre serait une
grave inconvenance. Si des nomina-
tions contestables ont été faites et que
l'honorable député du Cumberland dé-
sire protester contre elles, le gouverne-
ment en prend la responsabilité et il
est prêt A en subir les conséquences;
mais d'autres personnes ne peuvent en
être tenues responsables.

M. TUPPER- -Je rappellerai à la
Chambre que le monsieur qui a été
préposé à l'inspection du chemin de fer
Intercolonial par le gouvernement
actuel a fait rapport que tout était en
ordre, que les bureaux étaient remplis
d'employés parfaitement au fait de leur
boogne, et qu'il était heureux de pou-
voir constater que les nominations
avaient été faites sans qu'on fût obligé
de s'adresser en dehors du département
du chemin de fer. Voilà une preuve
évidente que l'ancienne administration
n 'a pas abusé des influences politiques.

En réponse à l'affirmation du premier
ministre qu'aucune pression ou in-
fluence politique n'a été exercée sur
le gouvernement au sujet des nomina-
tior.s au chemin de fer Intercolonial,
j'ose dire que si le gouvernement pro-
duiRait la correspondance relative à la'
nomination de M. McAlister, je pour-
rais faire des révélations réellement
scandaleuses à propos de pression poli-
tique.

On verrait que lorsqu'un emploi im-
portant, auquel un officier, qui était de-
puis des années dans le département,
avait certainement droit, est devenu
vacant, une discussion des moins hono.
rables s'est élevée entre un subordonné
et le gouvernement; on verrait que
celui-ci, dans le but de maintenir à la
fois la nomination et la recommanda-
tion du dontrôleur du chemin de fer et
de céder à la pression politique exercée
contre lui, créa un emploi nouveau qu'il
donna à une personne qui lui avait été

M. MACKENZIE.

imposée par des influences politiques
et qui, bien que n'ayant aucune expé-
rience, reçut un gros traitement.

M. LANGEVIN--Comme chef du
ministère des Travaux Publics dans
l'ancienne administration, je tiens à
déclarer que je n'ai jamais donné à M.
Carvell les instructions dont on parle,
que je ne les ai jamais fait donner et
que, autant que je sache, le gouverne-
ment n'en a jamais donné de telles.

M. MACKENZIE-C'est M. Carvell
qui le dit dans son rapport.

M. DOMVILLE--Les considérations
politiques ont joué un grand rôle dans
la nomination de certains officiers du
chemin de fer. Un individu qui n'a-
vait aucune connaissance des fonctions
attachées à cet emploi, a été nommé
chef de gare d'une station importante,
et ce, pour des raisons politiques. Un
des principaux officiers du chemin de
fer a été envoyé lors d'une élection ré-
cente, dains le comté de Kings, pour y
travailler contre moi.

La proposition est amendée par le
retranchement de la troisième clause,
puis adoptée.

M. DOMVILLE-Je demande la pro-
duction d'un relevé indiquant les diffé-
rents montants payés à chacun des pro.
priétaires de journaux en Canada pour
annonces relatives au chemin de fer
Intercolonial, pendant l'année expirée
le 31 décembre 1876; les détails des
divers montants payés à toute personne,
compagnie ou société pour placards,
affiches, cartes enluminées, cartes de
chemins de fer, tableaux d'apparat, ta-
blettes ou autres genres d'annonces;
ainsi que les montants payés à des pro-
priétaires de journaux durant chaque
mois do l'année pour impressions de
toute espèce, et montrant si ces impres-
sions ont été faites par contrat ou
autrement.

La proposition est amendée de ma-
nière a inclure les sommes payées à
chaque journal pendant l'année, et en-
suite adoptée.

M. DOMVILLE-Je demande un
état des ventes mensuelles des billets
de saison et du nombre de ces billets
commués, à chaque station de lIntereo-
lonial, pour les dix-hdit mois antérieurs
au 31 décembre dernier.

Demande accordée.
M. DOMVILLE--Je demande la

production d'un rapport complet au
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eujet de l'arrangement fait entre le
gouvernement ou son représentant et
la compagnie des wagons-palais dits
Pullman, en vertu duquel les wagons de
cette compgie circulent sur le che-
min de fer Intercolonial; ce rapport
-devant être accompagné de copie de
l'arrangement et du compte en détail
de toute dépense faite par le gouver-
nement pour le transport, le nettoyage,
le peinturage, la réparation et l'éclai-
rage de ces wagons depuis qu'ils sont
placés sur la ligne jusqu'au 31 décem-
bre dernier.

La motion est amendée en y ajoutant
les mots " autant qu'il sera possible de
le faire," et adoptée.

M. DOMVILLE - Je demande la
production de copie de tout arrange-
ment fait entre l'administration des
chemins de fer du gouvernement et la
compagnie du chemin de for Gratnd-
Tronc, pour l'échange de wagons et le
transport des voyageurs et du fret.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE.- Je demande la

production d'un rapport faisant con-
naître les différents tarifs en force de-
puis le 1er janvier 1875, pour le trans-
fert du fret sur le chemin de fer Inter-
colonial, et aussi les changements faits
à ces tarifs ; ce rapport devant être
accompagné d'un état de tous les taux
différentiels établis depuis le 1er jan-
vier 1876, en faveur de personnes et
compagnies ou de stations particuliè-
res, et indiquer aussi l'autorité parle-
meritaire en vertu de laquelle ces dif-
férents tarifs ont été établis.

J'ai été longtemps sous l'impression
que ces tarifs n'étaient jamais publiés,
et ce n'est qu'avec beaucoup de difl-
culté que j'ai réussi à m'en procurer
upne copie, après l'avoir demandée per-
sonnellement et par lettre.

Il se produisait, l'autre jour, une
légère activité à l'égard de certaines
marchandises, et des marchands de
Montréal vinrent pour acheter. Après
avoir été informés des prix du Grand-
Trone, l'agent du- gouvernement ofrit
de transporter les effets pour moins.
Ià-dessus le Grand-Tronc réduisit ses
prix au chiffre du gouvernement, mais
alors l'employé du gouvernement pro-
posa de transporter les effets à meilleur
marché encore.

Si une pareille chose arrive aujour-
d'hui elle peut -se répéter demain, et

5

un marchand qui manquerait de faire
un aussi bon marché qu'un de ses con-
currents pourrait se trouver dans une
position désavantageuse.

Le gouvernemont ne devrait pas
permettre à des agents de parcourir le
pays à la recherche de fret, et offrir de
le transporter à des prix très réduits..
Le tarif devrait être publié dans la
Gazette du Canada, afin d'empêcher
toute injustice.

Quant à la protection et au libre
échange, on ne peut s'attendre au succès
d'une fabrique située sur la ligne, si
elle est obligée de payer pour le fret
deux et trois fois autant que pour le
transport d'effets venant d'Angleterre.
On devrait au moins donner chances
égales à tout le monde.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Comment la chose se pratique-t-elle
quant aux tarifs ? Ne sont-ils pas publiés
dans la Gazette du Canada?

M. MACKENZIE--Je crois qu'ils le
sont. Je ne suis pas positif qu'ils
aient toujours été publiés, mais je crois
que le tarif actuel l'a été. Il fut
adopté par un arrêté du conseil de la
manière ordinaire.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Quant aux canaux, je pense que les
tarifs sont publiés en vertu d'un arrêté
du conseil, et il doit certainement en
être ainsi pour les chemins de fer.
L'ancienne administration les publiait
toujours.

M. MACKENZIE-IPas toujours.
M. LANGEVIN-Lorsque les che-

mins de fer étaient sous notre contrôle,
je sais que les tarifs étaient publiés
dans la Gazette du Canada. Je pense
que quelques-uns ont été publiés depuis,
mais pas tous.

Motion adoptée.
M. DOMVILLE-Je demande un état

détaillé de tous les paiements faits,
en sus de leur salaire, à tout offioier
général ou du département du chemin
de fer Intorcolonial, pendant l'année
1876.

M. MACKENZIE-Jo no sache pas
qu'il y ait eu de semblables paiements;
néanmoins, la demande peut être ac-
cordée.

Motion adoptée.
-M. DOMVILLE-Je dema.nde un

état -indiquant ceux des ponts.et. pon-.
ceaux du chemin de ferjnter.cooni4l
entre Pietou et Halifax qui ont-ubi de
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grandes réparations et altérations, ou
qui ont été renouvelés en partie ou
complètement durant les saisons de
1875 et 1876; aussi un état indiquant
la ouantité et le coût de chaque espèce
de matériaux employés pour ces ou-
vrages, les personnes de qui et les
endroits d'où ils ont été obtenus, le
coût du transport et du travail, et
généralement autant de détails que
possible sur l'ouvrage fait dans chaque
cas.

Demande accordée.
M. DOMVILLE-Je demande un

état indiquant toutes les réclamations
faites contre le chemin de fer Interco-
lonial pour dommages ou pertes quel-
conques subis par certaines personnes
durant l'année 1876, et faisant connaître
comment les paiements ont été faits ou
les règlements intervenus.

La motion est amendée de manière
à se lire comme suit:--" Un état indi-
quant toutes les réclamations faites
contre le chemin de fer Intercolonial,
pour dommages ou pertes quelconques
subis par certaines personnes depuis
l'exploitation du chemin de fer jusqu'à
l'année 1876," et elle est ensuite
adoptée.

M. DOMVILLE--Je demande la
production de tous papiers, correspon-
dlances et télégrammes relatifs à la pro-
priété sur le chemin de la Savane, dans le
comté de St. Jean, Nouveau-Brunswick,
endommagée par le feu des locomotives
sur le chemin de fer Intercolonial.

M. MACKENZIE-Cette motion, si
elle est adoptée, n'aboutira à rien, car
je n'admets pas que le feu des locomo-
tives ait endommagé aucune propriété.
Elle devrait être amendée comme
suit: " suppoeée avoir été ainsi endom-
magée."

M. DOMVILLE--Le mot l supposée"
laisserait un doute.

M. MACKENZIE----Je n'ai pas l'in-
tention de déclarer, par un vote du
parlement, que des incendies ont été
ainsi causés.

La motion est amendée en consé-
quence, et adoptée.

M. DORVILLE--Ayant appris, hier,
que le nommé Davis, le mécanicien sur
le chemin de fer Intercolonial au sujet
de la destitution duquel j'ai demandé
des documents, a été réinstallé, je désire
retirer ma motion.

M. M ÇACKENZlE--Je suis heureux
M. DOxVILLE.

qu'il en soit ainsi, car la publication de
la correspondance touchant les.relations
du gouvernement et de -ses employés,
qui se sont ou sont accusés de s'être
mal conduits, ne peut causer que des
inconvénients, à moins que quelque
accusation ne soit portée contre l'admi-
nistration.

M. DOMVILLE-Mon but n'était
pas tant d'obtenir les documents que
de faire voir la négligence avec laquelle
les convois sont conduits en certaines
occasions, et le peu de soin que l'on
prend de la vie humaine, choses dont
les autorités sont responsables.

Motion retirée.

DOCUMENT DE LA SESSION NO. 9.

M. LANGEVIN-Je propose que Io
document No. 96, de la dernière ses-
sion, soit imprimé pour l'usage des
députés.

M. MACKENZIE-Si l'honorable
député veut bien se rendre auprès de
moi, je me ferai un plaisir de m'assurer
de ce qu'il désire savoir. Je ne com-
prends pas quel besoin les députés peu-
vent avoir de ce document, et à moins
de bonnes raisons je ne puis consentir
à.le faire imprimer.

M. LANGEVIN - J'indiquerai au
président et aux membres du comité
les parties du document qui, je crois,
rempliront le but que je me propose.

Motion retirée.

IIOPITAI DE LA MARINE DE QUÉBEC.

M. LANGEVIN-Je demande copie
du rapport de M. Langmuir sur l'hô-
pital-de la marine, Québec.

Motion adoptée.

RÉSERVES POUR LE CIIEMIN DE FER A
MNANITOBA.-cORREsPONDANCE.

M. SC-HULTZ-Je demande -copie
do:la correspondance échangée entre le
ministre de l'Intérieur ou l'arpenteur
général et l'agent des terres -fédérales,
à Winnipeg, au -sujet des réserves pour
le chemin de fer dans la, province de
Manitoba.

J'ai déjà attiré l'attention dela Cham-
bre sur cette question à la dernière
session, et je l'ai fait à .causo. des gran-
des réserves qui ont été faites «dans di-
verses parties de la province.
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La difficulté qui existait dans le
temps existe encore, et aujourd'hui il y
a tant de terres de réservées pour les
Mennonites, les Islandais, les franco-
Canadiens et les Métis, et pour le che-
min de fer, qu'il en reste à peine assez
pour former une ferme respectable.

Il est arrivé souvent, 1été dernier,
que des émigrés d'Ontario, après avoir
débarqué à Winnipeg, et avoir examiné
la carte provinciale dans le Bureau des
Terres, et s'être convaincus qu'un cer-
tain quart de section était réservé pour
les Mennonites, un autre soit pour un
chemin de fer, soit pour quelque autre
objet. se sont empressés de rebrousser
ehemin, dégoûtés d'une province 'pour
laquelle ils avaient été taxés, et où ils
comptaient pouvoir s'établir, out du
moins y être aussi bien traités que les
Mennonites ou les Islandais.

L'affaire fut portée à l'attention du
gouvernement par moi-même et
d'autres, et je ne doute pas que les ren-
seignemerts obtenus de cette source
i n(luisirent le ministre de l'Intérieur
d'alors à soumettre un bill qui avait
pour but de remédier a la situation.

Il est dit à la page 1022 des Débats,
que " M. Lail introduit un bill con-
eerniant les terres fédérales sur la ligne
du chemin de for Canadien du Pacifi-
que." Il y <lit que l'objet du bill est de
mettre les colons en état de s'établir de
ehiaque côté de la ligne; que 80 acres
seraient donnés comme établissement,
et 80 acres vendus à un prix qui serait
plus tard établi d'après les arrange-
ments faits avec l'entrepreneur du
ehemin de fer.

Le bill avait donc son bon côté, et
quoique mes amis et moi. désirions
obtenir un bill plus libéral, nous l'ac-
ceptimes de grand cour: il fallait
mieux accepter peu que de ne rien
avoir du tout

Ce bill subit -ses deuxième et tròi-
sième lectures, et sans explications.
quelconques. fut retiré versla fin de la-
session.

Je crois que, par ce fait, le gouver-
ment est lié au. principe contenudans
le bill.

Le besoin d'ouvrir ces réserves de
chemin de fer se fait .beaucoup plus
sentir aujourd'hui qu'alors.

Les emigrés d'Ontario, quoique
repoussés loin des-cours d'eau navi-
gables et des grands themins de leur

province, ont néanmoins réussi à com-
mencer les beaux établissements de
Rockwood,Greenwood,Victoria,Spring-
field, et autres ; mais à la veille
de former une li.rne continue de can-
tons, ils se trouvent resserrés de tous
côtés par cette réserve de chemin de
fer qui leur ôte toute chance de se
développer, d'agir de concert dans tes
affaires d'églises, d'écoles, de chemins;
tous moyens d'inviter leurs parents ou
amis à venir s'établir près d'eux.

C'est injuste envers la province et
injuste envers les immigrants en géné-
ral, que de priver les colons de ces-terres qui ne sont pas employées aux
fins pour lesquelles elles ont été
réservées.

J'espère que le ministre actuel de
l'Intérieur présentera de nouveau le
bill de la dernière session, ou bien un
autre contenant des dispositions encore
plus libérales.

M. MILLS---Le gouvernement a pris
l'affaire en considération.

Motion adoptée.

ACCIDENTS SUR L'&NTEaCoL'NI&L.

M. MITCI ELL---Je demande un état
des accidents qui sont arrivés sur le
chemin de fer Intercolonial, dans le
comté de Northumberland ; dunombre
de bestiaux qui ont été tué. par les
locomotives sur ce chemin (le for, avec
un état indiquant les causes de tels
accidents, soit que ces acci lents soient
arrivés par le manque <le clôture le
long de la ligne de tel chemin, ou
autrement,- avec une liste des récla-
mations produites par les propriétaires
des bestiaux tués ou blessés, ainsi que
des sommes payées au sujet de telles
réclamations, avec un état de celles qui
ont été rejetées, et des raisons pour
lesquelles elles ont été ainsi rejetées ;
et aussi une déclaration énonçant si
c'est l'intention du gouvernement d'é-
riger sur la. ligne de ce .chemin de fer
une clôture dans les endroits où il n'en
existe pas actuellement, dans les envi-
·rons de la ville de Newcastle, et où
l'absence de telle clôture a été cause de
plusieurs accidënts..

lon a.dit,--et ce fait a été confirmé
par une requête venant de personnes
respectables.demeurant près de la ville
de Newcastle,-qu'une partie du chemin
n'était .pas clôturée, et vu que cette
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partie non clôturée se trouve près d'un humble adresse soit présentée à Son
abri à neige, et couvre une étendue d'un Excellence le Gouverneur-Généra],
seizième à un huitième de mille, les priant Son Excellence qu'elle veuille
bestiaux pourraient se réfugier dans bien faire mettre devant cette Chambre
l'abri à neige pour échapper aux des copies de toute la correspondance
mouches en été, y dormir, et causer échangée entre le gouvernement fédé-
ainsi de graves accidents. L'on m'in- raI et les gouvernements provinciaux,
forme que ce défaut de clôture a déjà depuis la Confédération, au sujet du
été la cause de plusieurs accidents, et désaveu d'actes provinciaux, ou de la
s'il en est ainsi, on devrait y porter décision prise sur les bis provinciaux
remède. Je désire savoir qui est blâ- réservés.
inable, si c'est les employés du chemin M. BLA.K-Une grande partie de
de fer, ou d'autres. ces documents a déjà été soumise à la

M. MACKENZIE-Je suggère que Chambre, mais je crois avec l'honorable
les mots " oit l'absence de telle clôture député qu'il vaudrait mieux en avoir
a été la cause de plusieurs accidents" une série complète, et j'ose espérer que
soient retranchés, vu que dans mon lorsqu'elle sera préparée, le comité des
opinion ils affirment une chose dont la impressions jugera convenable de la
Chambre n'a aucune preuve. faire imprimur on un seul volume. Les

M. MITCHELL-Je consens à ce devoirs du ministre de la Justice se-
changement. raient bien facilités si les législatures

La motion, telle qu'amendée, est locales étaient mises au courant de la
adoptée. correspondance, et elles pourraient plus

facilement en prendre connaissance si
PRÊT DE RAILS DE FEU A DES VOIES la série des documents était imprimée

FERRÉES. eni un Volume.
Motion adoptée.

M. BOWELL-.Te demande un état
de la quantité de rails de fer enlevés
des chemins de fer du gouvernement,
les compagnies de chemins de fer aux-
quelles ils ont été prêtés, la date de ces
prêts, les comtés et districts à travers
lesquels ces chemins de fer passent, la
quantité prêtée à chaque compagnie de
chemin de fer, les conditions auxquelles
ces prêts ont été faits, la nature des
sûretés données par chaque compagnie
pour assurer la remise de ces rails, les
noms des directeurs des compagnies,
respectivement, auxquels ces rails ont
été prêtés, ainsi que la correspondance
entre le gouvernement et toute compa-
gnie on tout individu qui a demandé
ces prête.

Notion adoptée.

DÊSAVEU D'ACTES PROVINCIAUX.-
CORRESPONDANCE.

M. LAURIER-Je demande copie
de toute la correspondance qui a eté
échangée entre les gouvernements im.
périal et canadien, et qui n'a pas déjà
été mise devant la Chambre, concer-
nant le mode d'exercer le pouvoir de
désavouer les lois provinciales.

Motion adoptée.
M. LAURIER--Je demande qu'une

M. MITCHELL.

BESTIAUX.

M. MoDOUGALL (Renfrew)-En
l'absence de M. CAsEY, je demanderai
un état des importations et des expor-
tations de bestiaux, indiquant le lieu
de provenance et le lieu de destination
de ces bestiaux, pour chaque trimestre,
depuis le 1er mars 1875 jusqu'au 1er
janvier 1877, et pour le mois de janvier
1877.

La motion est adoptée.

IMPORTATION DU SUCRE.

M. DESJARDINS-Je demande un
état, depuis le 1er janvier 1875 jus-
qu'au 1er janvier 1877, indiquant les
quantités des différentes qualités de
sucre importées d'Europe, des Antilles
Anglaises et étrangères, ainsi que des
Etats-Unis, et aussi la valeur de toutes
telles importations et les droits de
douanes perçus à cet égard.

J'eus l'occasion, l'année dernière, -
de proposer une résolution au sujet
du commerce de sucre, etje mentionnai
alors que la question ne touchait pas les
raffineurs seuls.

Notre commerce international, l'ou-
verture de marchés pour nos produits
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indigènes, et le développement de notre
navigation, se trouvent également inté-
ressés à la question, parce que tous les
consommateurs, c'est-à-dire tout le
public, y sont intéressés. Je suis heu-
reux de pouvoir dire que mes vues
étaient partagées par des membres
influents des deux côtés de cette
Chambre ; mais j'étais opposé, je re-
grette de l'avouer, par deux députés
que j'estime beaucoup, mais qui ne sont
pas, à mon idée, en état de trancher la
question.

Je veux parler de l'honorable député
de Waterloo-Sud, et du président du
comité d'alors, actuellement le ministre
de l'Intérieur.

Quelques semaines auparavant, l'ho-
norable député de Waterloo s'était pro-
noncé sur cette affaire de façon à me
faire croire qu'il partageait mes vues.
En parlant des causes du triste état du
commerce avec les Antilles anglaises,
il disait:-

" Il est facile de trouver les causes. L'une
d'elles est probablement parce que nous ne
savons pas nous procurer des cargaisons po'ir
nos navires qui reviennent des Antilles. En
d'autres mots, elles prennent une plus grande
quantité de nos articles que nous n'en prenons
des leurs en échange. Il se peut qu'au moyen
de la législation l'on parviendra à augmenter
cet important commerce."

Dans la correspondance publiée le
mois dernier au sujet du libre échange
avec les Antilles, nous voyons que les
seul article qui pourrait être im-
porté en Canada avec avantage est le
sucre.

Ce fait est clairement démontré par
une lettre de M. Mason, qui a fait la
première demarche pour créer, si s'est
possible, de plus grandes relations com-
merciales avec les Antilles. En parlant
des importations et exportations de
ces contrées, il dit :-

" Jamaïque.- Les principales exportations
sont le sucre, les mélasses, etc. Importations
l'année dernière, £1,331,185 ; exportations,
£1,28 000e.

"Honduras.-Le sucre devient l'un des arti-
cles d'exportation les plus importants.

" Antigua.-Valeur des importations, £164,-
178 sterling; des exportations, £234,011 ster-
ling. L'le produit le sucre, les mélasses, etc., en
grandes quantités."

C'est un fait admis par tous, que le
seul moyen d'établir des communica-
tions plus étendues avec ces contrées,
c'est de créer ici des marchés pour
leurs matières premières. Cependant,

le président du comité de la dépression
commerciale, ne voulut pas l'admettre.

Tandis que les autres membres re-
connaissaient que les obstacles à sur-
monter pour ouvrir ce commerce
étaient les droits différentiels entre le
sucre brut et le sucre raffiné, ainsi que
la remise de droits accordée par les
Etats-Unis, qui équivalait à une prime
en faveur des raffineurs, le président
du comité affirma avec force, clans un
discours qu'il prononça, qu'il n'existait
pas de telle prime. Il alla plus loin, il
fit dire la même chose au comité:--

" Quant à 'autre assertion de M. Drum-
mondque le raffineur américain reçoit,au moyen
de la remise accordée sur le sucre exporté, une
somme équivalente à une prime de 55 centias
par 100 livres, le comité croit que cette asser-
tion est exagérée, si elle n'est pas tout à fait
fausse."

Je n'essayerai pas de prouver le con-
traire, au moyen de ces malheureux
raffineurs, qui furent traités en crimi-
nels parce qu'ils osaient demander jus-
tice à l'administration, et qui furent
interrogés par le président du comité
comme s'ils eussent été coupables de
quelque grand crime; mais je citerai
des autorités qui ne seront pas contre-
dites, je pense, par les libres échangistes
et les libéraux de la droite.

Je citerai un journal libre-échangiste,
le Sugar Cane, de Manchester. Voici ce
qu'il dit: --

" La preuve que la remise de droits sur le
sucre dur donne une prime de 50 centins par
100 livres, tel que démontré par le Commercial
Chronicle de New-York, est faite d'après les
chiffres donnés par les "experts américains,"
comme les appelle le rapport canadien, c'est-
à-dire par les raffineurs américains mêmes; car
c'est un fait curieux à constater que les données
pour calculer la remise de dreits furent four-
nies aux commissaires du Trésor des Etats-
Unis par ceux-là mêmes qui avaient le plus
d'intérût à maintenir la prime, sans que ces
données aient été vérifiées d'une manière quel-
conque."

Mais nous avons plus que cela, nous
avons le témoignage des raffineurs
américains eux-mêmes, et je prendrai
la liberté de lire un extrait du Bulletin,
de New-York:

" Le tableau que nous donnons ici est un
exemple frappant de l'énorme augmentation
qui s'est produite dans l'exportation da sucre
raffiné, ce qui est le résultat des fortes remises
de droits établies il y a deux ans. Cette aug-
mentation se fait le plus remarquée dans notre
commerce avec le Canada. Il y a quelques
années passées, lorsque le Canada possédait
des raffineries, nos exportations y étaient insi-
gnifiantes, mais du moment que notre gouver-
nement eût accordé à nos raffineurs une remise
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libérale, les raflineurs canadiens ont succombé,
et anjoura'hui il n'existe pas de raffineries en
Canada. L'on verra par les statistiques qu'en
1876 les exportations au.tjanada furent au.delà
de 100 pour cent plus élevées qu'en 1875, quoi-
qu'une diminution notable se soit manifestée
dans les envois à d'autres pays ; cependant si
l'on compare 1875-76 avec 1873 et 1874, l'on
s'apercevra qu'il y eût une augmentation très
sensible, et il y a tout lieu de croire qu'il en
sera de même cette année. Iul doute que les
hauts prix qui étaient demandés vers la fin de
l'année 1876 furent lit cause du décroissement
dans les exportations en Europe; on remar-
qua alors une grande diminution dans les en-
vois C'est l'augmentation considérable qui
eut lieu dans le commerce avec le Canada qui
seule empêcha une diminution notable dans le
total. des exportations, telles que comparées
avec 1875."

M. HOLTON-Mon honorable ami
mue permettra-t-il de lui demander s'il
connaît l'auteur de l'article qu'il cite ?

M. DESJARDINS-Je ne connais
nullument l'auteur, mais je suppose que
le journal est responsable.

M. IOLTON-Je crois que je pour-
rais dire à mon honorable ami qui est
l'auteur de l'article ; peut-être que l'ho-
nerable député en ferait part à la
Chambre.

M. DESJARDINS-L'honorable dé-
pitté de Châteauguay connaît trop bien
les lois du journalisme pour ignorer
quauticun journal de quelque impor-
tance ne voudrait énoncer un fait ou
une opinion à l'insu de son rédacteur
ou de sa direction.

Il y a une autre autorité que l'hono-
rable député de Châteauguay n'osera
contredire, c'est M. Patterson, et si je
no me trompe, un ami de l'administra-
tion.

Mais avant de citer M. Patterson, je
forai connaître quelques chiffres pris du
!ierald de Montréal. Je doute si l'hono-
rable député de Châteauguay me fera
voir que quelque étranger indiscret a
mis la main à la rédaction du Herald.

Il parait, d'après un tableau des
exportations du sucre des Etats-Unis
en 1875 et 1876, publié dans cette foui lie,
qu'en 1875 les Etats-Unis ont exporté
en d'autres pays 41,305,166 lbs. contre
7,208,894 Ibs. exportées au Canada; et
que, tandis qu'en 1876 la quantité
exportée en d'autres pays tombait à
29,587,926 lbs., la perte se trouvait com-
pensée par la quantité de sucre raffiné
importe des Ltats-Unis par le Canada
au montant de 15,757,525 lbs. Ces chif-
fres parlent d'oux-mêmes.

M. Patterson, faisant allusion à la
MI. DESJAaDINS.

prime dont l'existence était niiée par
l'honorable président du comité dit:

'' Le système de prime dontjouissent les raffi-
neurs américains est en grande partie la source
des difficultés qui ont fait succomber les raffi-
neurs canadiens les uns après les autres; ajou-
tez à cela, que le Parlement fédéral n'a pas
même essaye de les protéger par une mesure
législative, et que le tarif est, parait-il, en quel-
que sorte, de nature à empêcher l'importation
e certaines espèces de sucre brut. Il n'y a pas

de doute que le gouvernement américain croit
que ses raffineries sont la source d'un commerce
etranger très étendu et varié, et elles le sont
véritablement, et c'est pour cette raison que
tant de facilité et d'avantage leur sont offerts
sous forme de ce qu'on appelle '' remises de
droits."

Quant aux droits différentiels, ils
sont à mon idée de 8 à 10 pour cent en
faveur des sucres raffinés, et contre la
matière première.

La principale objection des honora-
bles députés concerne les intérêts du
pays. Ils prétendent qu'en laissant
subsister les raffineries, nous nous ex-
posons à payer plus cher pour notre
sucre que si nous étions laissés entière-
ment ala merci de nos voisins.

J'ai reçu une lettre d'une personne
qui ne sera pas soupçonnée, je crois,
d'avoir une part on intérêt quelconque
dans les raffineries canadiennes. M.
McGibbon écrit comme suit:

"'En 1875 les sucres jaunes furent fournis
par Redpath à raison de 7 à 8 contins la livre,
et les sucres blancs de 8 à 8J centins la livre.
Ces prix se maintinrent assez bien jusqu'à la
fermeture de la raffinerie en avril 1876, alors
que les prix pour les sucres blanc et jaune
commencèrent à monter, jusqu'à ce qu'en juillet
les sucres blancs se vendaient 10 centins (li c.
de plus qu'en avril). Dans l'intervalle les su-
cres bruts étaient restés stationnaires, ce qui
indiquait clairement ;que la fermeture de la
raffinerie avait fait cesser toute concurrence et
obligeait le peuple à payer l à 2 centins de
plus pour le sucre que si la raffinerie était
restée on opération. Vers l'automne les prix
haussèrent encore, principalement pour les
sucres jaunes écossais et les sucres blancs amé-
ricains ; ils montèrent jusqu'à 1i à Il contins
pour le jaune,et de 11 à 12 centias pour le
blanc. Une hausse se manifestait aussi dans
le sucre brut, mais beaucoup moindre que pour
les sucres jaunes et blancs, autre preuve de
limportance de notre raffinerie, et de la grande
pert; que s':bissait le consommateur en étant
obligé d'avoir recours aux raffineurs améri-
cains et écossais: la différence entre les prix
de 1876 sans une raffinerie, et ceux de 1875
avec une raffinerie, étant de 3 centins. La
hausse dans le auere brut n'a pas excédé pen-
dant tout ce temps i à t de centin, de sorte
q ne le public canadien a payé et paie encore
de 2 à 2J centins de plus par livre pour le sucre
raffiné qu'il ne paierait a Redpath exploitait
sa raffinerie. Cet excédant de prix est au pro-
fit dés raffineurs américains et ecossais."

d11 sucre.
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La qualité des sucres donnait même
fieu à des plaintes. M. McGibboi dit
encore :-

" Je maintiens que les sucres jaunes anglais
et écossais sont inférieurs à ceux produits par
R.edpath, parce que dans la Grande-Bretagne
le sucre de betterave est employé en grandes
quantités, et les préparations chimiques dont
on se sert pour le rendre brillant, font que ce
sucre donne parfois un mauvais goût et une
mauvaise couleur aux préparations auxquelles
il reste. Il y a de ce sucre blanc qui devient
noir comme du charbon lorsqu'il est bouilli,
d'autre qui, en fondant, devient rose ou couleur
d'encre. Les sucres jaunes américains sont
aussi falsifiés, et en certains cas sont tellement
remplis de gomme qu'ils nécessitent l'emploi
d'un pic pour les détacher des barils. Leur
sucre blanc est plus ou moins falsifié, et devient
pire de jour en jour, de telle façon qu'on n'en
obtient que très peu de substance saccharine,
et les plaintes contre le mauvais sucre sont
aujourd'hui très fréquentes."

En adoptant les vues énoncées par
un journal qui est réputé le principal
organe de l'administration dans Onta-
rio, l'on pourra peut-être arriver à une
conclusion favorable. Le Globe dit: "Il
4faut encourager chaque branche de
"manufactures par tous les moyens
"possibles, etun commerce direct avec
"les Antilles serait d'un grand avantage
" au pays."1

Ce n'est pas en se croisant les bras,
et en laissant le sort de nos industries
entre les mains d'avides concurrents
étrangers, qu'on réussira à surmonter
la première difficulté, comme l'a essayé
le gouvernement l'année dernière, mais
c'est en adoptant des mesures judi-
cieuses de protection et d'encourage-
nient.

Le monopole d'une ligne subvention-
née peut-elle suffire à établir un com-
maerce direct avec les Antilles? Evi-
demment non ; mais je lu répète, ce
n'est qu'on créant on Canada un mar-
ché pour la matière première, qui est
le principal article d'exportton de ces
contrées.

En échange de ces matières penmiò-
res nous pouvons donner les mêmes
articles qui constituent le commerce
des Etas-Unis avec Les îles, c'est-à-
dire les chaussures, brosses, balais, pa-
pier, savon, moubles, orgues, vinaigre,
bois de service, châssis, portes et ins-
truments aratoires, courroies de cuir,
articles en caoutchouc, coffres de sû-
reté, clous, balances, spiritueit, pianos,
haches, articles en bois, machines a
çoudre, montres, pétrole, beurre, 1ard.
jambons, fleur, po,romage, etc.

Avec l'expérience que nous avons, on
ne doit pas permettre que ces indus-
tries soient exploitées sur le même pied
que l'année derniòroé.

Des centaines de travailleurs nous
ont quittes pour aller chercher dans un
autre pays l'emploi qu'ils ne pouvaient
obtenir ici.

La valeur do la propriété à Montréal,
a grandement diminué dans les envi-
rons où la raffinerie fonctionnait autre-
fois.

Tandis que nous dépensons de fortes
sommes pour faire venir des immi-
grants, nous perdons de très habiles
ouvriers, qui no peuvent trouver ici le
travail qu'ils devraient avoir.

Le Globe, que j'ai déjà cité, dit plus
loin :

" Quoique ce ne serait peut-être pas une
infraction aux règles de l'economie politique
si le gouvernement d'un pays s'opposait par
une action contraire à l'octroi de boni par un
gouvernement étranger, une telle action, aussi
bien que tous changements apportés à la poli-
tique fiscale concernant le sucre, ne devrait
tre ie en général, que lorsque la nécessité

absolument sentir."
Les faits et chiffres que j'ai cités ne

peuvent laisser de doute quant à l'exis-
tence de primes telles que celles accor-
dées aux raffineurs par les Etats-Unis.
Mais le Sugar Cane dit :

" Nous espérons que le Canada prendra
l'initiative pour mettre un frein à une aussi
flagrante violation des principes du libre-
échange, et nous voyons qu'un comité canadien
est nommé pour examiner la question, mettant
ses témoins à la torture par une masse confuse
de chiffres, prenant les rapports de New-York
pour paroles d'évangile, quoiqu'il suffise de les
lire pour être convaincus de leur fausseté,
refusant de croire aux témoignages d'hommes
qui ont été ruinés par l'état des affaires, et
ensuite déclarant avec le plus grand calme
qu'il a été prouvé qu'il est impossible pour les
raffineurs américains d'avoir de prime, et qu'ils
ne peuvent en aucune manière avoir l'avantage
sur les marchés canadiens. Ues messieurs
peuvent être habiles en politique, niais il es.
evident qu'ils n'étaient pas à la hauteur de la
tâche entreprise par le comité."

Je laisserai au ministre des»Finances
et à la majorité de la Chambre le soin
de mettre en pratique les opinions
énoncées par l'organe ministériel, et de
démontrer de quelle manière les dé-
sastres de l'année dernière pourront
être réparés et comment ce grandes
industries pourront reprendir leurs
opérations

M. CARTWRIGIIT -Je n'ai aucune
objection à donner à mon honorable
ami telle information lue les rappprts
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des douanes pourront fournir. Je n'ai
pas sa motion par-devers moi, mais je
crois pouvoir lui donner toutes les in-
formations demandées.

La question principale pourra être
discutée plus convenablement lorsque
les documents seront soumiL%; et alors
si mon honorable ami ou tout autre
honorable député désire discuter le
sujet plus au long, nous serons heureux
(le lui en donner l'occasion.

Je me permettrai de faire remarquer
une chose: en parlant de l'effet qu'a eu
la fermeture de la raffinerie de Mont-
réal sur le prix du sucre, les honora-
bles députés feraient bien (le se rap-
peler que la consommation totale du
sucre en Canada n'est que de 50,000
tonneaux, c'est-à-dire à peu pròs un
pour cent de tout le sucre produit dans
tout l'univers; et, s'il s'est manifesté
un changement notable, il est plus
logique de l'attribuer à la mauvaise
récolte de betteraves en France et ail-
leurs, qui produisent des centaines de
mille tonneaux, qu'à la simple ferme-
ture d'une raffinerie à Montréal on
ailleurs.

Nous pouvons importer du sucre de
la Grande-Bretagne à raison d'un 1 de
centin par livre au plus, et comme le
sucre y est produit sous des conditions
les plus avantageuses, je ne vois pas
qu'il puisse exister une grande diffé-
rence entre le prix du sucre ici et en
Angleterre, si ce n'est la différence
entro le fret et la commission ordi-
naire.

La question de savoir s'il serait ou
non avantageux pour le Canada d'en-
courager artificiellement le raffinage
du sucre offre matière à argumentation,
mais, d'après les meilleurs renseigne-
ments que j'ai pu obtenir, je suis con-
vaincu que les Canadiens doivent se
résigner à perdre un revenu de $600,000
ou $800,000, ou de payer cette somme
aux raffineurs, sans mettre un sou dans
le Trésor, et simplement pour le plaisir
d'avoir cette raffinerie.

Motion adoptée.

EMPLOYÉS MIS à LA RETRAITE.

M. CARON-Je demande un état
ndiquant les noms de toutes les per-

sonnes qui ont été mises à la retraite
depuis le 1er janvier 1876 iusqu'à ce
jour.

M. CARTWRIGHT.

M. CARTWVRIGHT-L'honorable dé-
puté trouvera l'information qu'il de-
mande dans les rapports déposés sur le
bureau aujourd'hui.

Motion retirée.

SERVICE rPOsTAL ENTRE VICTORIA ET
SAN FRANOISCO.

M. DECOSMOS-Je demande copie
de toute la correspondance échangée
entre le département des Postes à Otta-
wa et l'inspecteur des Postes de la
Colombie-Britannique en 1876 et 1877,
au sujet du service postal par voie de
mer entre Victoria et San Francisco ;
ainsi que copie de toute correspondance
échangée entre les entrepreneurs de ce
service et le département des Postes,
pendant la mêrre période.

Motion adoptée.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS LE
DISTRICT DE RICHELIEU.-CoMITÉ

SPICIAL.

M. BÉCHARD-Je propose:
" Que l'entrée dans les journaux de cette

Chambre du 3 avril 1876, relativement à la
pétition de F. X. A. Biron, notaire, et autres,
du district de Richelieu, se plaignant de la con-
duite de M. le juge Loranger, soit maintenant
lue "

Motion adoptée.
L'entrée dans les journaux est lue
M. BÉCHARD-Je propose:
I" Qu'un comité spécial composé de MM,

Holton, MacDonald (Inverness), Appleby,Kirk-
patrick, Irving, Masson, Desjardins, Brooks,
Baby, Jetté, Taschereau et Laurier, soit nommé
pour s'enquérir de l'administration de lajustice
dans le district de Richelieu, dans la province
de Québec, et que la pétition de F. X. A. Biron,
notaire, et autres, du dt district de Richelieu,
se plaignant de la conduite de l'honorable
Thomas Jean Jacques Loranger, juge de la
Cour Bupérieure de la dite province de Québec,
et celle de l'honorable juge Loranger, soient
renvoyées au dit comite, avec pouvoir au dit
comité d'envoyer quérir personnes et papiers,
et de faire rapport de temps à autre."

J'espère, que la proposition sera
adoptee. Je me suis éfforcé de choisir
un comité qui serait acceptable aux
deux côtés de la Chambre ; et j'ai
montré les noms des personnes appelées
à en faire partie au très honorable re-
présentant de Kingston et à celui de
Terrebonne.

En soumettant la proposition, je
n'étais mu par aucun sentiment per-
sonnel contre le savant juge, que je ne
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connais pas et avec lequel je n ai ja-
mais eu de rapport.

Des accusations ayant été portées
contre le savant juge, c'est le devoir de
la Chambre de s'enquérir si elles sont
bien fondées. Si elles ne sont pas
prouvées, alors le savant juge sera dis-
culpé, mais si le contraire arrive, alors
il appartiendra à la Chambre d'appli-
quer le remède qu'elle jugera conve-
nable.

Sir JOHN A. MACDONALD - Il
est vrai que l'honorable représentant
m'a montré les noms des personnes
appelées à faire partie du comité pro-
posé; mais il n'exprima aucune opi-
nion, si ce n'est que c'était un comité
bien choisi. Je ne veux pas paraître
désireux de choisir le comité ou être
partie au choix.

M. MASSON-La seule remarque
que je fis à l'honorable - représentant
d'Iberville sur le sujet fut que je ne
devais pas faire partie du comité.

M. BABY-Une contre pétition qui
a été presentée par le savant juge de-
vrait être renvoyée au comité.

M. BARTHE--Je crois savoir qu'il
y a deux autres pétitions ayant trait
au même sujet. Une d'elles est datée
du 5 juin 1874, et fut présentée par un
monsieur du nom de Latour et autres ;
la seconde pétition fut présentée en
février 1870.

Je demande, en ma qualité de repré-
sentant du district où l'honcrable juge
exerce son ministère, que les deux au-
tres requêtes soient renvoyées au même
comité, dont on propose maintenant la
nomination. Ce sera utile et au juge et
au peuple du district. Quoique n'ayant
pas donné -avis de motion, je propose
que ces deux pétitions soient renvoyées
au comité demandé par l'honorable
représentant d'Iberville.

M. BLAKE-Peut-être me sera-t-il
permis de dire que, si je comprends
bien la proposition de mon hônorable
ami, il veutparlerdes deux pétitions qui
ont été presentées à Son Excellence
relativement à cette affaire.

M. L'ORATEUR-Ce doit être le
Cas, je pense.

M. BLAKE-Ces pétitions ne sont
pas encore devant la Chambre, et ne
sont pas par conséquent susceptibles de
renvoi au comité. Si, sous les circons-
tances, on juge convenable de les sou-
mettre au comité, je crois juste de dire

un ou deux mots à la Chambre sur le
sujet. Certainement ou ne doit parler
d'une proposition de ce caractère
qu'avec beaucoup de réserve.

Quand le très honorable député de
Kingston était chef du gouvernement
et ministre de la Justice, il eut occasion
de considérer une proposition sembla-
ble, qui donna lieu à la formation d'un
comité; et une autre fois, à propos d'une
accusation particulière, nous l'avons
entendu s'exprimer d'une manière plus
forte peut-être que je ne pourrais le
faire.

Cependant il ne peut y avoir de doute,
tant d'après le bon sens que d'après le
droit, que nous ne devons pas procéder
légèrement à une enquête de cette
nature; et je pense qu'il est de même
indubitable, qu'avant de commencer
cette enquête, les accusations devraient
être d'un caractère grave, de telle sorte
que si elles étaient prouvées, elles
devraient avoir pour résultat la démis-
sion du juge.

Toute autre chose, si ce n'est les
accusations réelles et particulières,
mériterait à peine qu'on s'en occupat,
quoiqu'elle puisse y être le sujet d'obser-
vations qui peuvent avoir un effet sur
l'opinion publique.

Les accusations, quoique n'étant pas
dans une forme bien technique, sont
formulées de manière à permettra au
juge d'y répondre. Elles me parais-
sent être d'une nature telle qu'elles
peuvent être réfutées par le juge, sur
audition de la motion. Ce moyen de
défense devrait lui être permis.

Il peut se présenter des exemples, et
peut-être celui-ci en est un, où il serait
manifestement impossible au juge de
réfuter d'une manière satisfaisante,
ou d'expliquer les circonstances, de
sorte à amener une conclusion.

C'est pourquoi, s'il doit y avoir une
réponse, ce doit être par enquête. Je
reconnais aussi avec mon honorable
ami qui a;présenté cette proposition que
le mode dont il s'est servi pour choisir
le comité est bon, et d'autres assemblées
délibérantes ont déjà adopté ces deux
manières d'agir.

En considérant le peu de durée de
nos sessions, la masse d'affaires devant
nous et le peu de temps dont nous pou-
vons disposer, je pense qu'il est bien
évident que l'enquête devrait être faite
par un comité tel que demandé.
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Ce fut aussi la conduite que l'on
udopta à l'égard du juge Lafontaine.

Je pourrais aussi suggérer que ce
comité eut à procéder avec toute la
solennité qu'exigent les circonstances;
Et, bien que, comme la Chambre le sait,
je ne suis pas un de ceux qui attachent
une très grande importance à notre
système d'obtenir des témoignages sous
serment, cependantje pense que, tandis
que ce système a cours dans les autres
procédures judiciaires, on devrait pren-
Ire avantage de l'acte passé durant la

dernière session relativement à un cas
de cette nature, et mon honorable ami
devrait faire suivre cette motion, si la
Chambre l'accepte favorablement, d'une
autre demandant que les témoignages
soit rendus sous serment.

Le comité nommé dans le cas du
juge Lafontaine s'occupa d'abord de la
procédure à adopter, et décida alors
que le juge devrait recevoir avis, et
avoir l'avantage d'assister à ses séances
soit en personne soit par procureur.

Comme quelques-unes des accusa-
tions ne paraissaient pas être suffisam-
ment spécifées, de manière à permettre
une défense convenable, il exigea que
des accusations plus précises fussent
portées contre le juge.

L'application de la règle générale
relativement au caractère des accusa-
tions et au degré de précision qu'il y a
dans l'allégation pourrait entraver
notre action, si le savant juge n'eut
pas présenté une contre-pétition dans
laquelle il exprime son désir sincère
que la Chambre ait à disposer de cette
affaire au moyen d'un comité.

Je suis donc certain que la Chambre
appréciera la sagesse du comité en
prenant la contre-requête en considé-
ration à ses séances.

Je me permets de suggérer qu'il est
opportun que l'honorable proposant
apporte un très grand soin à l'organi-
sation du comité. J'ai examiné les
noms qu'il a soumis à la Chambre, et
j'ai confiance qu'ils seront généralement
acceptables, et la conduite que mon
honorab!e ami a adoptée de-s'assurer
de l'opinion de quelques députés mar-
quants de la gauche était judicieuse.

Il y a très longtemps, une pétition
fut présentée à l'Exécutif, et je ne suis
pas certain qu'il n'y en eût pas une
autre à une époque plus récente. Les
pétitions dont on a parlé sont celles-là,

M. BLAKE.

je crois. Je ne suis pas tout à fait sûr
qu'une de ces pétitions ne fut pas pré-
sentée à la Chambre, mais déclarée
n'être pas dans l'ordre; comme de rai-
son, cette pétition ne pourrait être ren-
voyée au comité. Ces requêtes, ainsi que
tous les procédures prises à leur égard
jusqu'à ce jour, je le conçois, sous les
circonstances présentes, quoiqu'elles ne
soient pas complètes, peuvent être pré-
sentées à la Chambre, si quelque depu-
té le propose, et, la Chambre en étant
saisie, ces requêtes et la correspondance
occasionnée par elles pourraient être
alors renvoyées à ce comité si la Cham-
bre le jugeait à propos.

Il est juste que je dise, relativement
à ces pétitions, que vu qu'elles contien-
nent certaines accusations générales
contre le savant juge, accusations si gé-
nérales, que, aucun incident n'interve-
nant l'Exécutif se demanda s'il devait
prendre quelque action à leur égard.Une
d'elles affirmait qu'il avait demandé et
ieçu une plus forte allocation que celle
à laquelle il avait droit, en d'autres ter-
mes, que son compte indiquait plus de
séances qu'il n'en avait présidées et
des termes qu'il n'avait pas présidés du
tout.

Quant à ce point particulier de la péti-
tion adressée à l'Exécutif, d'autant plus
qu'il contenait, non pas une informa-
tion entière, mais une somme considéra-
ble d'information, et qu'il avait trait au
reçu de deniers publics, que le savant
juge était accusé d'avoir obtenus sans y
avoir droit, et le fait que l'action de
l'Exécutif avait eu lieu autrefois dans
un cas à peu près semblable, dans le
but de faire remettre l'argent qui, on
le supposait, avait été obtenu par erreur
ou autrement, on jugea a propos d'in-
former les pétitionnaires que s'il for-
mulaient cette accusation particulière,
sous une forme plus précise, le gouver-
nement considérerait s'il y avait lieu
de procéder. Ils tormulèrent l'accusa-
tion avec une grande précision. Je
pensai que les comptes publics et autre
chose m'autoriseraient à décider si je
demanderais des renseignements au
savant juge relativement aux. alléga-
tions, et l'enquête se -continuait dans
mon bureau, quand des mesures furent
prises dans la Chambre la session
dernière.

Presque en même temps, un avis fut
placé à l'ordre du jour, à l'effet de d
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mander la production en Chambre
des pièces de la procédure prise en vertu
(le la pétition à Son Excellence. Une
personne vint me voir de la part du
sa:vant juge et me dit que comme il
n'avait pas en l'avantage de répondre
à ces pétitions qui, on (levait le penser,
contenaient des accusations contre lui,
il ne serait pas convenable de les pré-
senter de la manière proposée. C'etait
tout à fait mon opinion. Plus tard on
jugea à propos de ne plus retarder
l'affaire et la plainte fut communiquée
au savant juge. Pour cause de maladie
et autres il retarda de répondre jusqu'à
tout récemment ; quelques jours seule-
ment avant l'ouverture de la session.
La réponse était très au long, et on
permit aux requérants d'y répliquer.
Je n'ai pas eu le temps ou l'occasion
de vérifier les allégations de la réponse,
mais je pense que je dois au savant
juge de dire que, supposant son rapport
correct en général, il anéantit les allé-
gations de cette partie particulière de
l'accusation. Sous ces circonstances, il
serait très à propos que l'honorable
représentant de Richelieu prupos&t,
avec le consentement de la Chambre,
ou à un jour prochain, la production
de tous ces papiers, dans le but de les
soumettre au comité, s'il est nommé.
Ses travauxseraient rendus plus faciles
par ce qui a déjà été fait relativement
a l'accusation et à la contre-accusation.

J'ai fait voir les raisons qui, selon moi,
devraient faire consentir la Chambre
à adopter la proposition. Je ne pense
pas cependant que la Chambre soit
obligée, en acquiesçant à cette motion
qui, la Chambre le remarquera, est
dans les mêmes termes que celle dont
on a parlé dans le cas du juge Lafon-
taine, de se considérer appelée à s'en-
quérir sur tous les points de l'accu-
sation.

Je pense que ce serait le devoir du
comité, relativement aux différentes
parties de l'accusation contenues dans
la requête, do considérer quelles sont
celles qui par leur degré de gravité mé-
ritent un examen, et de mettre de côté
celles qui étant d'une nature futile et
dont le résultat, lors même qu'elles
seraient prouvées, ne serait ni un eas
de censure ni la démission du juge.
Ce fut la conduite adoptée dans le cas
du juge Lafontaine, qui se crut en droit
de demander de nouvelles et plus pré-

cises allégations, et on examina si le
savant juge serait appelé à répondrer
à ces accusations. Je pense que l'in-
vestigation devrait être faite partica.-
lièrement -uand elle est désirée par le
juge lui-même, et le fait de l'investiga-
tion ne jette aucun blâme sur le savant
juge.

C'est l'espérance de tout honorable
député que l'enquête dans cette affaire
aura pour résultat la réfutation de
toutes les accusations qui peuvent
affecter l'honneur, l'intégrité et la posi-
tion du savant juge, et l'administra-
tion de la justice dans le district.

J'ai confiance que l'enquête sera
conduite avec toute la diligence pos-
sible, tout en laissant aux parties l'avan-
tage de coordonner les faits et de se
procurer des témoins, de telle sorte que
cette affaire qui a été depuis 1874 plus
ou moins devant le public, puisse être
complètement et promptement exa-
minee, et réglée pour toujours.

M. BARTHE-Je ne parle pas de-la
pétition qui fut l'objet de la dernière
motion. Je veux parler des pétitions
présentées avant celle maintenant
devant la Chambre. 11 y en a deux, et
je remarque par la pétition du juge lui-
même qu'il demande une enquête, non
seulement sur celle devant la Chambre,
mais sur les pétitions qui sont restées
devant le ministre de la Justice pen-
dant plusieurs années.. Je soumets à la
Chambre qu'il est de l'intérêt <le la
population du district de Richelieu,
ainsi que du public en général, et du
juge lui-même, qu'une enquête ait lieu
sur chacune de ces requêtes. Mon seul
but en soumettant la proposition est
de mettre la Chambre en possession de
toute matière relative au juge.

M. L'ORATEUR-- L'honorable dé-
puté de Richelieu ne comprend pas la
question soulevée par le ministre de la
Justice. Les pétitions désignées dans la
motion de l'honorable député ne sont pas,
c'est l'opinion du ministre, des pétitions
en la possession de cette Chambre, mais
bien des pétitions à Son Excellence le
Gouverneur-Général. Je suis convaincu
moi-même, en examinant la motion,
que ce doit être le cas, et alors, il serait
toutrà-fait en dehors de la question de
renvoyer à un comité de la Chambre
ces requêtes qui ne sont pas en la pos-
session de la Chambre. Elles doivent
être d'abord mises devant la -Chambre,
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et le ministre de la Justice a suggéré
la conduite à tenir pour parvenir à ce
but.

M. MOUSSEAU-Je me lève pour
une question d'ordre, qui doit renfer-
mer une question constitutionnelle. et
j'ose la soumettre au ministre de la Jus-
tice. Tous les honorables députés doi-
vent se réjouir des paroles du ministre
de la Justice et de l'hésitation respec-
tueuse avec laquelle il aborda le sujet.
Une bonne magistrature est la meilleure
sauvegarde de la liberté.

Les accusations portées contre le
savant jugé sont de deux espèces :
quelques-unes sont formelles, d'autres
sont générales et vagues. Aucune d'elles
n'a trait à l'administration de la justice
criminelle. L'accusation ne l'implique
qu'à l'égard de causes au civil. La
motion, cependant, tend à ce qu'un
comité do la Chambre puisse s'enquérir
de l'administration de la justice civile
dans le district de Richelieu. Je dis
que l'administration de la justice, rela-
tivement aux matières civiles, appar-
tient exclusivement aux législatures
locales, et ce Parlement n'a ni le pou-
voir ni le droit de s'enquérir de l'admi.
nistration de la justice, en matière
civile, soit dans Québec ou toute autre
province. On pourra peut-être m'ap-
porter comme objection le précédent
dans le cas du juge Lafontaine. On
peut dire que les accusations sont géné-
rales et embrassent l'administration de
la justice criminelle, mais la substance
de la motion a trait exclusivement aux
matières civiles. On ne dit rien contre
le savant juge relativement à son admi-
nistration dans les cours criminelles.
Les accusations telles que formulées
ont trait d'abord aux deniers publics
auxquels on dit qu'il n'avait pas droit,
et secondement à ce qu'il a pu faire
dans certaines causes en matière civile,
et cela surtout revient à plusieurs
reprises dans les pétitions.

Sous ces circonstances je ne com-
prends pas comment un comité pourrait
s'enquérir de l'administration de la jus-
tice civile, et je soumets respectueuse-
ment mes doutes au ministre de la
Justice.

M. BLAKE--Mon honorable ami le
député de Bagot remarquera que son
objection se rapporte également à l'ad.
ministration de la justice criminelle,
parce qu'elle doit être fondée sur les

M. L'ORATEUR.

dispositions de l'acte constitutionnel
fédéral qui confère l'administration de
la justice, mais pas plus la justice civile
que la criminelle, aux législatures loca-
les. Si cette motion n'avait trait qu'à
l'administration de la justice, sans qu'il
y eut une pétition ou une plainte for-
melle ayant pour objet la démission du
juge, elle serait d'une nature tout-à-fait
différente; il n'est donc pas nécessaire
de discuter l'étendue précise des attri-
butions du Parlement à cet égard.
Mais il est clair que, suivant le langage
dont on s'est servi dans une occasion
précédente, le comité ne devrait pas se
croire obligé de s'enquérir sur aucun
point touchant l'administration de la
justice, si ce n'est sur ceux contenus
dans la pétition, ou avec un autre but
que celui qui l'engage à considérer si
le juge a fait quelque chose qui doit
amener sa résignation.

Motion adoptée.
M. BLAKE-Je propose:
" Qu'il est d6sirable que tout témoin inter-

rogé devant ce comité le soit sous serment."
Motion adoptée.
M. BARTHE - Je demande copie

des pétitions de T. D. Latour et autres,
datées du 5 juin 1874 et du 2 novembre
1875, présentées au gouvernement, et
relatives à l'honorable juge Loranger, et
toute correspondance s'y rapportant.

Motion adoptée.

cOMMIsSION DU CHEMIN DE FER DU NORD.
-INTERPELLATION ET RAPPORT.

M. MACKENZIE - Je propose
l'ajournement de la Chambre.

M. BOWELL-Le rapport de la
commission du chemin de fer du Nord
sera-t-il bientôt soumis?

M. MACKENZ[E-Je le présente
maintenant.

M. MACKENZIE transmet un
message de Son Excellence le Gouver-
neur-Général.

M. L'ORATEUR en donne lecture
et il est comme suit:

Il DCFnaRI,
SaLe Gouverneur-Général transmet à la

Chambre des Communes le rapport d'une com-
mission nommée par arrêté du Conseil du 22
juillet 1876 pour s'enquérir des affaires de la
compagnie du chemin de fer du Nord du
Canada.

"Hôtel du Gouvernement,
- "Ottawa, 15 février 1877."
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M. BOWELL-On s'est plaint dans
les différents journaux du Canada que
ces rapports, d'une manière ou d'une
autre, avaient été transmis à certains
journaux avant d'être déposés sur le
bureau, et que ce favoritisme ne s'est
étendu qu'aux feuilles ministérielles.
Je viens d'apprendre que des parties do
ce rapport ont été envoyées par le
télégraphe à certains journaux de
l'Ouest. Cela n'est pas inconvenant et
injuste en égard à la Chambre seule-
ment, mais aussi relativement à la
presse en général.

La Chambre s'ajourne à
onse heures moins

. quinze minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 16février 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

PÉTITION DES COMMERpANTS DE HOUILLE.
DÊCISICN DE L'ORATEUR.

M. L'ORATEUR-Relativement à
la pétition de Henry Mitchell et autres,
intéressés dans le commerce de la
houille et dans la marine marchande du
Canada, qui n'a pas été reçue hier, je
dois dire à la Chambre que j'ai depuis
examiné la question avec soin. Lob-
jection à la demande de prime ne doit
s'appliquer, je pense, qu'au cas où des
particuliers personnellement intéressés,
font la demande d'une prime qui doit
leur être profitable. Quand la pétition
a un caractère général etest signée par
des personnes autres que celles immé-
diatement intéressées, et de fait de-
mande que la politique financière ou
fiscale du pays soit modifiée ou changée,
sur le principe que tel changement sera
utile au pays en général, elle tombe
alors dans la catégorie de1 pétitions
qui demandent une imposition de taxes
dans un but général. Après examen
de cette requête, je dois dire que je ne
vois aucune raison- de conclure qu'elle
est signée exclusivement par des per-
sonnes immédiatement et directement
intéressées, et je suis, par conséquent
d'opinion qu'elle peut être reçue. .

BILLS PRIVÉs.-PÉRIoDE DE LA RIcEP-
TION PROLONGPE.

M. RYMAL - Je propose qu'un
délai de dix jours, à compter de lundi
prochain, soit accordé pour la réception
des bille privés ou pétitions à cet effet.
L'époque pour leur réception, d'après
les règlements revisés maintenant en
vigueur, expire lundi prochain. Je
suis sous l'impression que soixante avis
de demande pour des bills de cette
nature ont été donnés, quoiqu'il n'y ait
eu que dix pétitions de présentées.
Je crois, cependant, qu un autre
règlement m'empêche de faire cette
motion sans la renvoyer au comité des
ordres permanents. Il n'y a pas encore
de comité permanent d'organisé, et je
ne sais pas quel moyen prendre. Je
laisse à la Chambre d'en décider.

M. MACKENZIE-Le mode le plus
convenable serait d'organiser le comité
des bills privés et quelqu'autre comité
permanent le lendemain, et que ces
deux comités pourraient s'entendre
pour la recommander et faire rapport
lundi.

M. L'ORATEUR attire l'attention
sur le 69e règlement.

M. BLAKE-Je suppose que d'après
le 69o règlement le président du comité
n'est pas autorisé de faire une propo-
sition dont la Chambre pourrait main.
tenant prendre connaissance. Il pres-
crit qu'aucune motion ne peut être
discutée, si ce n'est après qu'elle a été
renvoyée à un comité. lia motion doit
conséquemment être faite, et on ne
peut que la renvoyer au comité.

M. HOI/rON-Je crains qu'on fasse
un grand tort à ces nouveaux règle-
ments si nous retournons à l'ancienne
habitude de les suspendre. Je ne veux
pas m'opposer à la motion de mon
honorable ami, mais ces règlements
ont été examinés avec soin, et leur objet
était la présentation de bonne heure
des bills privés, afin d'éviter leur adop-
tion à la hâte, à la fin de la session. Le
comité était d'opinion que ces règle-
ments ne pouvaient être suspendus que
pour des motifs graves, et on trouve
bon que les parties qui étaient en dé-
faut en ne présentant pas leurs péti-
tions et bills dans le -temps prescrit,
fussent punies pour leur négligence, et
-par là on éviterait ce dont on avait
raison de se plaindre. Tout en. ne
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m'opposant pas à la motion de ren
voyer au comité qu'il appartient h
question de suspension, cependant je
pense que la Chambre devrait réfléchir
lorsque les rapports de ces comités
seront devant nous lundi, avant de sus-
pendre comme par le passé ces règle
ments indéfiniment.

M. L'ORATEUR-Je croisjuste d'in-
former la Chambre qu'au sujet d'infor-
mations àdonner aux parties à des bills
privés à l'égard des modifications ap-
portées aux règlements, l'officier de la
Chambre à qui il appartient et moi-
même avons examiné avec soin la ques-
tion l'automne dernier, et le résultat
de nos délibérations fut d'ordonner
d'envo.yer, dans tous les cas où des par-
ties donnaient avis de leur intention de
présenter des bills privés, une copie
des nouveaux règlements relatifs à la
manière de les présenter, de sorte qu'on
peut difficilement plaider ignorance
quant à ce que nos règlements exigent.

1. RYMAIL--Jo propose que le su-
jet le la prolongaition du temps pour
la 2éception des pétitions concernant
les bills privés soit i envoyé aux comi-
tés peranent., des bills privés et
ordres permanents.

Motion adoptée.

nILL PRÉSENTÉ.

Le Bill .uivant et présenté et lu la
première fois.

Pour incorporer la Compagnie d'As-
surance Maritime de Maitland. Bill
No. 6 (M. Goudge.)

A31ENDEMENT ET REFONTE DES ACTES
CONCERNANT LES ASSURANCES.

M. CARTWtVRIGHT-Je propose:
" Que la Chambre se forme en comité général

pour examiner l'opportunité d'amender et
refondre tels qu'amendés. les divers actes d'as-
surance, et pour abroger les dispositions en
vigueur des actes du Canada, 31 Vic, c. 48 ; 34
Vic., c 9; 37 Vie.. c 48 -38 Vic, c. 21 : partie
de Ja-23e section de*34 Vic., c. 20, et chap. 52
des Statuts Refondus du Ha t-Canada.

Motion adoptée.

Bn comité.

Sir JOLUX A. MACDONALD-Je
demanderai des explications.

M. CARTWRIGHT. -L'acte dont
l'introduction est projetée et qui est
basé sur ces résolutions, est en grande
partie une copie de l'acte pris en con-

M. HOLTON.

- sidération par cette Chambre et par le
L comité des banques et du commere
) l'année dernière.

Le principal-changement qui sera
fait est de nature à faire disparaître les
objections soulevées l'année dernière
par les compagnies anglaises et d'au-
tres.

Ces compagnies prétendaient, et je
crois qu'elles avaient quelques raisons
de le faire, qu'une loi qui aurait un
effet rétroactif, serait préjudiciable à
leurs intérêts.

J'ai examiné cette objection et je
crois qu'en intercalant un article gui
exempterait leurs opérations antérieu-
res de l'action de la loi projetée, elles
seraient satisfaites.

Je le ferai d'autant plus volontiers
que le surintendant des assurances
m'informe que les dépôts faits au gou-
vernement, et qui sont placés au béné-
fices des assurés canadiens, sont tout-
à-fait suffisants pour des fins de réas-
surance dans bien des cas:

La Chambre verra que ces compa-
gnies, les anglaises surtout, sont en
général très puissantes, et comme de
raison, toute compagnie, par le cours
naturel de temps, prendra la file et
sera précisément sur le même pied que
nos compagnies canadiennes. %Yest le
seul amendement .important. Le bill
que j'ai l'intention de présenter devra,
comme dans une occasion antérieure,
après avoir été examiné et subi sa
deuxième lecture, être soumis au co-
mité dos banques et du commerce, qui
règlera les détails et entendra les ob-
jections, s'il en est fait.

J'ajouterai que les officiers qui sont
charges spécialement de ces affaires
me donnent à entendre que les compa-
gnies intéressées se montrent -très sa-

-tisfites du projet de loi.
M. TUP e-Jsuis très chagrin

de voir, d'après les explications de
l'honorable ministre des Finances, que
la question des assurances sur la vie,
sur laquelle on a attiré l'entention du
gouvernement durant les deux der-
nières sessions, et pendant- assez long-
temps auparavant, n'a pas reçu du gou-
vernement tous les soins que méritait
une question ai importante.

L'assurance sur la vie est une ques-
tion. des plus vitales pour tout. le ,pays.
C'est le ·moyen par leguel un grand
nombre de familles, qui autrement

Rtoutinie.
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serait laissées dans la misère, se met-
tent à l'abri du besoin. C'est une ques-
tion qui a été jugée digne de l'attention
de tous les gouvernements et do tous les
hommes d'Etat qui ont à cœur le bien-
être des masses, et les événements de
l'année dernière,-événements qui ont
eu lieu depuis la prorogation de la légis-
lature, -ont démontré au gouverne-
ment la gtande importance de cette
question.

Les efforts qui ont été faits, au
moyen d'inspection par le gouverne-
ment, pour donner plus de garantie
aux assurés, ont été dans des cas très
graves ineffectifs.

Nul doute que le système d'inspec-
tion inauguré par le gouvernement ac-
tuel est une source de grands avantages.
Nous espérions que ce système réussi-
rait si bien que la confiance du public
dans ces institutions serait dans une
grande mesure rétablie. Mais les évé.
nements qui se sont passés dans l'Etat
(le New-York-Je veux parler de quel-
ques-unes des plus grandes et des plus
iinportantes compagnies d'assurance
sur la vie faisant affaires sur ce conti-
nient et en Canada,--ont démontré la
futilité de s'attendre à obtenir quelque
sûreté .pour le public au moyen de
l'inspection du gouvernement.

Les institutions qu'on supposait les
plus sûres, qui étaient censées mériter
la confiance, se sont écroulées, et ont
laissé une foule de gens qui avaient
payé des sommes énormes à ces com-
pagnies sans espoir de laisser à leurs
familles le confort qu'il s'attendaient
à leur donner en les quittant.

Ces institutions se sont écroulées, se-
mant la gêne-et l'infortune par tout le
pays.

Je crois qu'il est temps que le gou-
vernement s'occupe sérieusement de
trouver le moyen de donner une garan-
tie plus certaine, plus directe aux per-
sonnes qui placent leur argent dans les
compagnies d'assurance..

On devrait encourager de:toute ma-
nière l'assurance sur la vie. La plus
grande .garantie possible devrait étre
donnée aux: personnes qui, placont ainsi
leur argent, afin 4qe.cette coutume, qui
est non-seulement, -salutaire, mais
essentielle à..la prospérité -du .pays,
devienne de:plus en:plus étendue.

Je crois .que l'assurance sur la vie
deviendrait absolument sùie si l'on

pouvait en éloigner les dangers aux-
quels sont sujettes les plus habiles ges-
tions; elle deviendrait non-seulement
étendue mais universelle, et ferait un
bien immense au pays.

Ici, en Canada, nous sommes dans
une condition tout-à-fait exceptionnelle.
Nous habitons les frontières d'un
grand pays dont un grand nombre de
compagnies exercent ici leurs industries,
et il devient très nécessaire que notre
population soit protégée contre tout dé-
faut de garantie de la part de compa-
gnies en dehors du Canada. C'est un
fait qu'au-delà de deux millions de
piastres sortent du pays tous les ans
pour être placés dans des institutions
etrangères. Je crois que ce fait mérite
la plus sérieuse attention du gouverne-
ment; de plus, tout nous porto à croire
que cette somme d'argent ne reviendra
jamais; que les compagnies dans les
quelles elle est placée ne 'pourront
jamais la rembourser, non pas tout-à-
fait à cause de mauvaise gestion ou de
fraude, en rapport avec l'administra-
tion de leurs afftaires, mais à cause du
grand changement dans la valeur et
les profits.

Cet état de choses devrait porter le
gouvernement à chercher s'il ne serait
pas possible de donner une garantie
absolue aux personnes qui font des
placements de cette nature, et on même
temps garder notre argent dans le-
pays.

Je ne dis pas qu'on pourra le faire
maintenant, mais je crois, si le sujet
était examiné à fond, qu'il serait facile
d'adopter un système do garantie du
gouvernement en rapport avec l'assu-
rance sur la vie, qui serait une prQ-
tection efficace pour les assurés, et .en
même temps rendrait la pratique uni-
verselle et deviendrait une source de-
bien pour le Canada.

Tous les jours nous empruntons de
l'argent de l'étranger. Si nous adop-
tions un système par lequel la garantie
du gouvernement serait donnée à ceux
qui fbnt des -placements dans les assu-
rances sur la vie, il en résulterait qu'on
ne serait.pas obligé de traverser l'océan
,pour emprunter en Angleterre ou ail-
leurs. Les deux millions de piastres
qui sortent annuellement du Canada
resteraient.ioi.et y trouveraient un plaZ
cernent.

On pourra mç répliquer, peut-être,

A.?mendemient ci refonte
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que la difficulté consiste dans ce que
l'assurance sur la vie est une branche
d'affaires que le gouvernement pourrait
entreprendre difficilement; quele gou-
vernement serait exposé aux tentations
et à la pression, ce qui le mettrait
dans l'impossibilité de traiter cette
mesure importante aussi facilement
qu'une compagnie de particuliers pour-
rait le faire.

Je crois qu'on pourrait trouver un
moyen de donner au gouvernement
aussi bien qu'au pays une garantie
absolue relativement à cette affaire
sans les difficultés qui ont été men-
tionnées.

Je crois que des compagnies de par-
ticuliers qui ont donné des preuves de
leur solidité et de leurs ressources
financières pourraient servir d'intermé-
diaire entre l'assuré et le gouverne-
ment quant à l'examen de ceux qui
sont propres à l'assurance et ceux qui
ne le sont pas; l'argent étant placé
dans les fonds du gouvernement et telle
garantie donnée au gouvernement qui
le mettrait à l'abri de tout danger de
perte, en même temps qu'elle servirait
de sûreté à l'assuré.

On devrait pourvoir aussi aux chan-
gements qui pourraient survenir parmi
les actionnaires de la compagnie sans
le consentement du gouvernement, ce
qui serait en tout temps une protection
efficace contre la perte.

En France il y a un système d'assu-
rance régi par l'Etat. On y prend les
plus grandes précautions pour ne pas
assurer les gens qui ne peuvent légiti-
mement l'être, et dans ce but la loi
stipule qu'aucune police ne sera payée
si elle n'existe depuis deux ans. Cette
disposition est une garantie à peu près
parfaite contre l'assurance d'existences
qui n'ont aucun droit au bénéfice des
anurances sur la vie.

Cependant il sera peut-être impossi-
ble d'établir ici un système semblable.
Mon but en prenant la parole a été de
signaler à l'honorable ministre des Fi-
nances et à ceux qui s'occupent de cette
question le surcroît de défiance qu'ont
fait naître dans l'esprit public les fail-
lites gigantesques qui sont survenues,
et l'éloquence du fait que les compa-
gnies qui passaient pour être les plus
solides sur ce continent ont été en fin
de compte celles qui offraient le moins
de sécurité.

M TUPPEa

Vu ces circonstances, je crois qu'il
serait du devoir du gouvernement de
s'emparer de la question et de voir s'il
ne seraitpas possible de donner une ga.
rantie plus absolue et plus parfaite que
l'inspection officielle ne peut donner,
malgré tout le soin qu'on peut y
apporter.

M. HOLTON--La question soulevée
par mon honorable ami le député de
Cumberland est de la plus haute impor-
tance et mérite la plus sérieuse atten-
tion de l'honora le ministre des
Finances et de la Chambre. Je suis sûr
toutefois que l'honorable député re-
connaitra avec moi que cette question
n'est pas encore assez mûre pour être
l'objet de la législation. Nous n'avons
pas les renseignements nécessaires qui
puissent nous permettre de légiférer
sur ce sujet qui est si important et mé-
îite l'attention que le ministre des
Finances devrait lui donner, et que plus
tard l'honorable député, sinon le mi-
nistre des Finances lui-même, deman-
dera à la Chambre de lui consacrer.

Les amendements que mon honorable
ami le ministre des Finances veut faire
à la loi actuelle sont en substance, si je
comprends bien, ceux que contenait
le bill de l'année dernière et de nature
à faire face aux exigences de la situa-
tion ; j'ai peine à croire que nous puis-
sions l'empêcher de demander à la
Chambre de faire cette législation
nécessaire pour étudier la question peut-
être plus importante qui nous a été
signalée par l'honorable député de
Cumberland.

Il y a un an ou deux que cette ques-
tion a été portée à mon attention. Je
ne puis dire que je l'ai étudiée dans tous
ses détails, mais je l'ai assez bien exa.
minée, et dans le-cours de la dernière
session j'ai ou privément quelques en-
tretiens sur ce sujet avec mon honora-
ble ami le ministre des Finances. J'ai
constaté alors qu'il était prêt à recevoir
tous les avis, et je suis certain qu'il
l'est encore aujourd'hui ; et je ne sais
trop si, dans le cours de la présente
session, il ne posera pas, par l'intermé-
diaire d'un comité -spécial, les bases
d'une action définitive pour plus taid.

Je me permets ces observations uni-
quement -pour répondre au discours
opportun et bien. raisonné de l'honora-
ble député de Cumberland.: • -

Naturellement. c'est une- question -

des lois dAssurance.
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laquelle nous sommes tous également
intérestés, à quelque parti que nous
appartenions. C'est pourquoije prends
la liberté de suggérer à l'honorable mi-
nistre des Finances de consentir--après
avoir donné à la question l'attention
qu'elle mérite-:-à la nomination d'un
comité spécial qui serait chargé d'étu-
dier la question, de recueillir les témoi-
gnages et de présenter à la Chambre
un plan pratique qui lui permettra de
la traiter.

M. WOOD-Je demanderai au mi-
nistre des Finances si l'abrogation de
ces différents actes va affecter les coin-
pagnies d'assurance sur la vie?

M. OAiTWRIGiT-Le gouverne-
ment n'a pai l'intention de is'oecuper
d'autres compagnies qui celles qui font
des opérations d'assurance sur la vie.

M. WOOD-J'avais inscrit aux ordres
du jour une proposition concernant les
compagnies d'assurance sur la vie;
mais l'honorable député de Cumberland
m'a, pour ainsi dire, coupé l'herbe sous
le pied. Je crois donc inutile de deman-
der la nomination du comité spécial
pour lequel j'avais donné avis.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'es.
père que si le ministre des Finances
adopte la recommandation de mon
honorable ami de Châteauguay, il con-
sentira à prendre l'initiative du comité.

M. CARTWRIGHT-Il m'arrive si
rarement de m'accorder d'opinion avec
l'honorable député de Cumberland, que
j'éprouve la plus vive satisfaction de
pouvoir dire que j'approuve presque
toutes, sinon toutes, les idées qu'il a
énoncées sur la grande question qui
nous occupe.

Je suis d'avis que pour une question
de cette importance il est de la plus
impérieuse nécessité que· le gouver-
nement ne fasse pas une législation
hâtive; il lui faut les renseignements les
plus complets et il ne doit s'en occuper
qu'avec la plus grande prudence.

Nous ne sommes sans nous être
aperçu que des irrégi arités très graves
ont été commises par des compagnies
qui, quoique faieant des opérations sur
ce continent, ne résident pas ici, mais
ont leur bureau principal aux Etats-
Unis. Je sais aussi qu'une bonne partie
des gens pour lesquels, je l'ai toujours
cru, il était très important de profiter
de l'avantage de l'assurance sur la vie,
-je veux parler -surtout dea artisans,

6

des cultivateurs et des petits négociants,
dont les familles tombent dans la ini-
sère lorsque leur chef meurt,-retirent
rarement les bénéfices de l'assurance
sur la vie. J'incline beaucoup à croire
que tant que ces personnes ne pourront
profiter do la garantie offerte par le
gouvernement et par le gouvernement
seul,. ou, à tout prendre, de la garantie
qui dans leur pensée est offerte par le
gouvernement, elles« ne s'assureront
qu'en très petit nombre.

En Angleterre les assurances offi-
c:cle.s sur la vie ont échoué, dans une
certaine mesure, pour des raisons queje
ne discuterai pas maintenant, mais je
crois que dans la colonie de la Nouvelle-
Zélande ce système d'assurance a été
tenté avec un succès signalé. Il y a
encore d'autres pays qui l'ont essayé,
mais jen ai pas de renseignements pour
en faire connaître les résultats à la
Chambre.

Toutefois je dois dire que la question
a été et continuera d'être l'objet de
notre attention; mais le gouvernement
ne s'engage à aucune action législative
sur ce sujet, du moins d'ici à quelque
temps, et je doute fort qu'au milieu de
la misère qui existe actuellement il
soit désirable de faire un essai de ce
genre. Ceux qui ont étudié la question
s'accordent à dire que la crise commer-
ciale a en un effet très funeste sur les
opérations d'assurance, par suite du
grand nombre de polices qui sont de-
venues périmées. Je ne crois pas qu'il
serait prudent de proposer maintenant
un projet nouveau. De plus, il y a des
difficultés sérieuses qui, le député de
Cumberland s'en convaincra, empêche-
raient -le gouvernement d'exécuter ce
plan.

Quant à l'autre avis émis par l'hono-
rable député de Cumberland, que ce
plan d'assurance pourrait être exécuté
par des compagnies privées, je n'aime-
rais pas maintenant à exprimer mon
opinion.

Je recevrai certainementavec plaisir
les recommandations et les idées 'que
l'on voudra bien me donner sur ce
sujet, et je suis heureux que ce soit une
mesure sur laquelle, si elle est présen-
tée, le gouvernement recevra 'appui
de tous les partis de la Chambre. Les
recommandations que l'Opposition
pourra faire seront pesées avec soin;

j mais, pour le moment, je dois évite.
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d'engager le gouvernement à une ligne
de condite définie.

M. WOOD.-Il n'y a réellement pas
d'assurances officielles en Angleterre,
il n'y a qu'un système d'assurance dé-
pendant du département des Postes, et
la- raison pour laquelle il ne réussit pas
mieux, c'est parce qu'on y vend des
primes annuelles avec l'assurance sur
la vie.

La résolution est adoptée comme
suit :

Resolu: Qu'il est opportun d'amender et de
refondre les différents actes d'assurance sur la
vie, abrogeant dans ce but les dispositions en
vigueur des actes du Canada 31 Vict., chap.
48,-34 Vict., chap. 9t-37 Viet., chap. 48,-38
Vict., chap. 21,-partie de la 23ème section de
38 Vict., chap. 20,-et le chap. 52 des Statuts
Refondus du Haut-Canada.

Rapport de la résolution ordonné.-
L'Orateur reprend le fauteuil. Réso-
lution rapportée.

M. MASSON-Qu'il me soit permis,
M. l'Orateur, d'attirer l'attention du
gouvernement sur le fait que dans la
correspondance relative aux casernes
des Jésuites, à Québec, qui a été pro-
.duite, on en a omis la partie la plus
importante, celle de la correspondance
qui était échangée au moment où la
demande de production était faite à la
dernière session.

M. BLAKE-Je vois, en effet, que
les documents qui ont été déposés sur
le bureau sont incomplets. Je peésume
que le fonctionnaire chargé de prépa-
rer la réponse à l'adresse a suivi la pra-
tique ordinaire, qui consiste à ne don-
ner les documents que jusqu'au mo-
ment où demande de leur production
en est faite. Je n'ai aucun doute, co-
pendant, que le reste de la correspon-
dance peut être produit sans qu'il soit
nécessaire d'en faire une nouvelle de-
mande.

ABROGATION DES ACTES DE FAILLITE.-
(BILL No. 2.)

(M. BARTHE).

L'ordre du jour pour la seconde lec-
ture du Bill (No. 2) " pour abroger les
actes de faillite actuellement en vigueur
en Canada," étant lu,

M. BLAKE -Avant que mon hono-
rable ami se lève pour faire sa proposi-
tion, je lui demanderai de vouloir bien
n'en rien faire.

Comme je l'ai déjà dit à mon hono-
M. CARTWRIGHT.

rable ami, le député de Durham-Est, le
gouvernement a mis à l'étude quelques
amendements qu'il se propose de faire
à l'Acte de faillite. Si ces amende-
mente ne touchent qu'à des affaires de
détail, telles que celles qui ont été
signalées à la Chambre, pendant la der-
nière session, ils n'affecteront pas sen-
siblement la grave question que sou-
lève le projet de loi de l'honorable
député de Richelieu; mais s'ils touchent
à des points plus importants, ils ne se-
rait pas déraisonnabl , pour la Chambre
de s'occuper des deux propositions al-
ternatives-celle du gouvernement et
celle de l'honorable monsieur, si le gou-
vernement fait sa proposition avant
que la Chambre ait disposé de celui du
député de Richelieu.

Il me semble que ce moyen est le
meilleur à prendre. Je demanderai
donc à l'honorable monsieur de vouloir
bien consentir à retarder sa proposi-
tion pour une semaine au moins.

M. BARTHE-Je serais très heu-
reux de me rendre à la prière de l'ho-
norable ministre de la Justice; mais
pour des raisons personnelles j'ai dé-
cidé de hter l'adoption de ce bill.
Toutefois je suis disposé à remettre ma
proposition à lundi prochain, si cela
convient au gouvernement.

M. BLAKE-Disons au lundi sui-
vant.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'es-
père que mon honorable ami de Riche-
lieu va se rendre à la demande du mi-
nistre de la Justice. Nous pourrions
alors discuter toute la question.

M. BARTHE--Comme c'est le désir
de la Chambre, je m'y rends, mais à la
condition que ma proposition soit le
premier ordre du jour lundi en huit.

M. BLAKE--Je désire- qu'il n'y ait
pas de malentendus. J'ai tout espoir
que les propositions du gouvernement
seront faites pour *ce jour-là; voilà
pourquoi je l'ai indiqué. Cependant il
pourrait survenir des circonstances qui
nous forceraient à demander un nou-
veau délai à la Chambre.

La mesure est rayée de l'ordre-ac-
tuel et sera le premier item- de l'ordre
du jour lun:i en huit.

LE STEAMER " lORTHERN JlGHITý"

M. PERRY-Je propose, M. l'Ora-
teur, qu'un ·ordre de la Chaibre soit

(COMMU NE S.] Routine.
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adressé à l'officier qu'il appartient pour passer au milieu des glaces flottantes
copies du contrat avec X. Sewell, pour ou mobiles. L'automne dernier, alors
construire le steamer Northern -ight, que larivière Charlottetown était
du rapport de l'inspecteur et agent, des il essaya de remorquer une ou dex
télégrammds et tous autres documents goélettes chargées de pommes de terre
relatifs à la construction de ce navire; à travers quatre pouces de glace tendre,
aussi de la correspondance entre le dé- mais il n put parvenir. Ayant à se
partement à Ottawa et l'agent à Char- rendre à Pictou, C'est avecpeine qu'il
lottetown, Ile du Prince-Edouard, et le put se dégager à deux milles de l'en-
nombre de voyages faits jusqu'à date. trée du havre; et ne pouvant aller plus

Je veux, M. l'Orateur, fournir au loin, il dut revenir dans le havre. Il
gouvernement l'occasion de démontrer fit une seconde tentative, puis une troi-
si le steamer Northern Light a été cons- sième, mais sans succès. La troisième
truit solidement et s'il répond, ou non, fois il réussit à briser la glace jusqu'au
aux fins pour lesquelles il a été cons- quai du chemin de fer peur y prendre
truit. du charbon; mais il lui fallut plus

Quelques journaux ont prétendu que d'une heure pour briser assez de glace,
le gouvernement n'entend pas mettre à qui avait alors sept pouces d'épaisseur,
exécution le mode actuel de communi- afin de pouvoir virer de bord. Au bout
cation entre l'île du Prince-Edouard et d'une semaine, pendant la plus grande
la terre ferme. Il est nécessaire de partie de laqueile il alla on dérive au
produire les documents pour démontrer milieu des glaces du golfe, il réussit
s'il a agi honnêtement ou non. enfin à atteindre Georgetown, et là M.

Cette ligne de communication a été Sewell monta i son bord.
un grand bienfait pour les habitants de Les habitants de Terreneuve, qui ont
l'Ile, car elle les a mis en communica- une grande expérienue dans la cons-
tions avec ceux des autres provinces et truction de ces sortes de navires, cons-
.a permi le transit du fret. Autant traisent les leurs avec un éperon qui,
que j'ai pu voir, le steamer n'est pas on surplombant, orce le passage à
une farce, une hâblerie. Il a fait des travers la glace. En outre la princi-
traversées en trois heures et demie, et pale largeur de leurs navires se trouve
ce au milieu de glaces flottantes qui près de la proue; en sorte que quand
avaient quinze ou vingt pouces d'épais- elle brise la glace, le reste du navire
seur. Mes électeurs sont convaincus passe aisément.
que le gouvernement a agi en toute Il n'en est pas ainsi du NorMera
franchise. Light; qui a beaucoup la forme d'un

Je crois qu'une commission compo- coin; quand il prend la glace, il en-
sée de trois membres devrait être ins. fonce de toute sa longueur, et ne peut
tituée pour connaître qu'elle serait la s avancer qu'après avoir recule d'a-
place la plus avantageuse comme pas- or et repris avec forceson élan.
sage. Il est dans l'intérêt de l'Ile qu'il Un autre défaut du NorMera Light,
n'y ait qu'un seul passage pour le stea- c'est son trop grand tirant d'eau; il est
mer du gouvernement. de 17 eds, quand il ne devrait pas être

M. POPE (Queen, I. P. E.)-J'a plus 12. A cause de cela 'entrée
bonde dans le sens des observations que de beauco dé havres lui est fermée.
vient de faire l'honorable préopinant Le havre uitray est de 10 ou 12 milles
.au sujet des deux localités entre les- plus près de Pictou que Georgetown;
quelles le steamer pourrait faire le ser- il est ouvert dans toutes les saisons, et
vice pendant l'hiver. si un steamer doit traverser à Pictou

Je ne considère pas que ce steamer en hiver, 'est le havre,-u côté de
soit un grand succès. Toutefois je ne l'Ile,-dans lequel il doit entrer. Mais
désire aucunement blâmer l'administra- il n'y a là que 12 ou 13 pieds d'eau,
tien sur ce point, car je crois qu'elle on sorte que le Norter Light ne peut
laisse les députés dès provinces mari- y arvenir. Enoutresi,enserendant
times agir. passablement à leur guise. à ictou, il était surpris par un coup

Mon intention n'est pas de déprécier de vent et un froid extrême, il 'lui se-
le Northern Light; mais, suivant moi, rait impossible de sortir de la glace, il
il est incapable de passer à travers la serait probablement entraîné Sur les
glace solide ou fixe, bien «i'il puisse récif e o roemhrs qui se touvent entre
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l'Ile Pictou et Caribou, et se perdrait
entièrement.

J'espère que le gouvernement va
tenir compte de ces recommandations
et placera le Northern Light sur un
point où le service postal pourrait être
concentré et où, dans les temps froids,
quand le navire ne pourra marcher, il
serait facile de transporter les malles
dans des canots; car il ne faut pas per-
dre de vue que toujours les malles
seront et devront être transportées vid
le cap Traverse. Le choix de cette
îoute nécessitera la construction d'un
railroad sur l'île, à partir de la ligne
principale jusqu'au cap Traverse--
distance de 10 à 12 milles--et dans le
Nouveau-Brunswick à partir de Aulac
jusqu'au cap Tourmente, distance
d'une trentaine de milles. Si ce che-
min est construit, le trajet par eau, en
été comme en hiver, ne sera plus
qu'une simple traverse de 8 ou 9 milles
entre le Nouveau-Brunswick et l'Ile.
L'attente des électeurs de l'honorable
ministre de la Marine et des Pècheries,
auxquels on a fait des promesses, serait
ainsi remplie. Encore une fois, j'es-
père que le gouvernement va adopter
cette route et prendre des mesures en
conséquence.

M. DAVIES.-Je crois qu'il aurait été
préférable que les délégués qui sont
venus ici pour négocier l'entrée de
l'Ile du Prince-Edouard dans la Confé-
dération, eussent exigé la construction
de deux petits embranchements de che-
min de fer: l'un entre le cap Tourmente
et Auilac, distance d'à peu près 33
milles, et l'autre entre le cap Traverse
et le réseau de l'Ile, distance d'une
dizaine de milles.

Il y a du retard dans les mesures
que l'on a prises pour établir des com-
munications en hiver. D'abord on n'a
pas donné assez de temps poir la cons-
truction du navire, qui pi it deux ans.
Le steamer voyageait en premier lieu
dans le passage etroit que traversaient
les bateaux, mais on a cru désirable de
le faire naviguer là où le détroit de
Northumberland s'ouvre, en aval de
Pictou, en un grand bassin d'un dia-
mètre de peut-être quarante milles. Il
n'y a pas de récifs dangereux dans ces
parages, et comme il est difficile de
traverser de bonne heure, depuis le cap
Tourmente, avant que la glace ait pris
de la solidité, on a cru que ce passage

M. POPE.

,était bon. Il se trouve, je crois, entre
Georgetown et Pictou.

Le succès de ce steamer résout d'une
manière complète, selon moi, la ques-
tion de la navigation en hiver sur le
St. Laurent. Je ne suis pas en mesure
d'estimer l'importance des résultats
obtenus, mais nous savons que le
steamer a traversé durant les quatre
dernières semaines la partie la plus
difficile du golfe, là où la glace était
refoulée par les vents de l'ouest.
Comme le chenal est comparativement
étroit, le passage était naturellement
plus difficile pour les steamers qu'il ne
l'eût été dans certaines parties du golfe
libres de glace sur la moitié au moins
de leur étendue.

Ce que l'honorable député de Queen
a dit au sujet de la manière dont lo
steamer a navigué à travers la glace
du havre est en somme exact. Jo crois
que le steamer n'a pas réussi à rompre
la glace du havre, épaisse de plus de
huit à neuf pouces, mais il surmonte
fort bien les obstacles que lui offre la
glace flottante, et il a même dépassé
l'attente générale sous ce rapport.

Comme je l'ai déjà déclaré, les vents
de l'ou .t ayant refoulé la glace en
aval, une plus grande quantité s'accu-
mula que durant les cinq hivers précé-
dents, qui avaient tous été rigoureux.
La pression de la glace n'endommagea
pas le steamer, car dans ces circons-
tances, il s'élève de façon à être à l'a-
bri du danger.

Il serait difficile, je crois, de cons-
truire un steamer qui fut mieux adapté
à la navigation du havre et du chenal
en hiver. Somme toute cette tentative
a été un succès.

Il s'agit de savoir maintenant s'il ne
vaudrait pas mieux que le steamer dis-
continugt de traverser le passage étroit
à cap Tourmente. Il est possible qu'il
puisse faire le service à cet endroit,
mais il présente beaucoup plus de dan-
gers.

Le rivage est bordé de chaque côté
du détroit d'une glace fixe, qu'on ap-
pelle port de glace, et qui est attenant
au rivage sur un parcours d'un mille
ou un mille et demi, et qui y reste tout
l'hiver. En pratiquant deà tranchées
dans la glace, le steamer pourrait navi-
guer d'un côté à l'autre.

Au cap Tourmente, il y a cependant
un récif de rochers très dangereux, et
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le courant a une vitesse do cinq ou six
nouds, de sorte que le steamer serait
inévitablement détruit s'il allait se
heurter sur les rochers, et il n'y a rien
à craindre de ce genre à l'endroit où
le steamer se trouve maintenant.

M. Sewell qui est assurément un très
bon juge en cette matière, est d'avis
que la navigation entre le cap Tour-
mante et le cap Traverse, est fort
praticable pour le steamer, mais je ne
suis pas en mesure de donner une opi-
nion définitive sur ce sujet.

Si on n'a pas obtenu d'autre résultat,
on a démontré, toutefois, que la navi-
gation en hiver était praticable et fa-
cile, et le steamer a rendu des services
précieux, comparativement à la dépense
qu'il a occasionnée.

M. McINTYRE - Cette question
intéresse d'une manière toute particu-
lière les habitants des provinces mari-
times, et ceux de l'Ile du Prince-
Edouard en particulier. L'insuccès du
steamer dans le havre de Charlotte-
town l'automne dernier est dû, selon
moi, principalement à l'inexpérience
des personnes qui en avaient la dire-
tion, fait qui n'est pas surprenant, dans
les circonstances, car l'entreprise était
d'un genre nouveau et inconnu de tous.

Depuis que M. Sewell surveille le
fonctionnement du steamer, il fait ses
voyages très régulièrement. J'étais à
bord de ce navire le trois de ce mois,
et j'ai été beaucoup surpris de la
facilité avec laquelle il a poursuivi sa
marche à travers la glace. Dès la
première nuit de notre voyage, la
glace enserra le navire, mais cela eut
pour effet de l'élever presque entière-
ment au-dessus de la glace ; sans cela
je crois qu'il eût été mis en .pièces
comme une coquille d'Suf C'est ce qui
serait certainement survenu si le
steamer eut été d'un autre genre de
construction.

Georgetown est l'une des meilleures
places, sinon la meilleure, qu'offre l'Ile.
Le havre de Pictou est exposé à être
obstrué par la glace lorsque le vent
souffle du nord-est. Le cap George, où
il y a un excellent brise-lames et de
l'eau en abondance, offre plus d'avan-
tages; je suis d'avis que l'on devrait
y construire un petit embranchement
devant communiquer avec le chemin
de fer de Prolongement Est actuelle-
ment en voie de construction, et que le

steamer devrait voyager entre George-
town et le cap George.

Je crois que la navigation entre le cap
Tourmente et le cap Traverse ne répon-
drait pas aux besoins, car le chenal
étant étroit, sera couvert de glace du-
rant la plus grande partie dé la saison.
Quant aux ouvertures que j'ai mention-
nées, je crois qu'elles se rempliraient
facilement de glace, et quant à la cons-
truction de jetées aux caps Tourmente
et Traverse, leur fondation sur un
fonds sablonneux rendrait leur solidité
doûteuse, puis l'action de la glace et de
la mer aurait pour effet de les empor-
ter. De plus, les frais de construction
d'une ligne de chemin de fer entre le
cap Tourmente et la station Aulac, et
d'une ligne d'environ la même étendue
sur l'Ile, soit en tout plus de soixante
milles, s'éléveraient, y compris les
quais, a au moins un demi-million de
piastres,

Je suis persuadé que personne ne
désire voir répéter ce qui est arrivé dans
le havre de Charlottetown l'automne
dernier, et je crois que nous pourrions
nous attendre au même résultat si le
steamer allait prendre une route dif-
férente de celle qu'il suit maintenant.

M. MoISAAC-Quoique je ne repré-
sente aucune partie de l'Ile du Prince-
Edouard, je crois avoir le droit d'expri-
mer mon opinion sur la question sou-
mise en ce moment à la Chambre. La
question de communication, qui forme
l'une des conditions de I'iuiion, est une
affaire qui doit intéreser tous le mem-
bres de cette Chambre, surtout ceux
des provinces maritimes.

Les rapports contradictoires que nous
ont donnés les députés de l'Ile au sujet
de la réussite du Northern Light, me
forcent de dire, si délicate que soit ma
position, qu'ils ne nous ont pas tous
représenté les faits sous leur véritable
jour. Loin de moi l'idée de vouloir
insinuer qu'aucun honorable membre
de cette Chambre n'a dit ce qu'il ne
croyait pas être vrai. Les uns ont
déclaré que le Northern Light était un
succès, les autres ont affirmé' le con-
traire; mais ce que j'ai pu entendre ce
soir et ce que j'ai lu dans les journaux
depuis plusieurs semaines, me porte à
croire qu'ilest impossible de dire jusqu'à
quel point le steamer a réussi dans son
entreprise.

Le Canada est tenu,..d'après les con-
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ditions de l'union, de maintenir une
communication par steamer pour le
transport des malles et des passagers
entre l'Ile et la terre ferme. Jusqu'à
présent Pictou est la seule localité sur
a terre ferme que le steamer se soit

efforcé d'atteindre. Quels que soient les
titres de Pictou, je suis d'avis que le
navire devrait essayer à toucher
à d'autres termini sur la terre ferme,
avant que le pays puisse savoir jusqu'à
quel point il est en mesure de remplir
ses engagements.

Charlottetown fut d'abord le lieu de
destination du naviredans l'Ile. Comme
on l'a dit, l'épaisseur de la glace entra-
va sa marche, mais dès que l'entrepre-
nant constructeur du navire, M. Sewell,
en prit la direction, il ne tarda pas à
surmonter les obstacles qu'il n'avait pu
vaincre jusqu'alors. On eut ainsi la
preuve que l'échec que le navire avait
subi ne dépendait pas d'un vice de cons-
truction.

Georgetowh fut ensuite choisi comme
le terminus, et le steamer a pu navi-
guer depuis avec beaucoup de succès
entre ce poste et Pictou-succès qui
suffit pour démontrer la praticabilité
de la communication en hiver entre
l'Ile et le reste du pays.

Pour voir ce que le steamer peut faire,
je maintiens qu'on devrait essayer de le
diriger vers quelqu'autre point sur la
terre ferme. On devrait essayer d'at-
teindre ur point en particulier, le cap
George, où là gouvernement fédéral a
déjà construit un grand quai. La dis-
tance entre ce point et Georgetown
n'est pas plus grande que celle qui sé-
pare Georgetown de Pictou. De plus,
en suivant une ligne directe entre ces
deux points, on sait que la glace, à
cause de sa proximité du détroit de
Canso, et de l'entrée entre l'ole du
Prince-Edouard et l'île du Cap.Breton,
ne s'accumule jamais en masse aussi
solide que plus au loin à l'ouest dans
le détroit de Northumberland.

Pour démontrer que 1 on devrait
essayer de se diriger vers le cap
George, si on ne l'adopte pas comme le
terminus sur la terre forme, je dois
dire qu'il y a trois ou quatre hivers
on y débarquait les malles do l'Ile du
Prrice-Edouard, alors qu'il était impos-
sible d'approcher de Pictou.

Quelqu'un peut être intéressé à dire
que le trajet par terre depuis le cap

M. McIsAc.

George offrirait des difficultés. A cola
je répondrai que le quai se trouve à
environ quinze milles d'un chemin do
fer actuellement en voie de construc-
tion, et qui communiquera avec le che-
min de fer de Truro a Pictou.

En présence de ces faits, je suggère
que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries donne des instructions
pour que l'on constate si ce terminus
ne serait pas bien approprié, afin que
le pays puisse voir jusqu'à quel point
les mesures que l'on a prises pour éta-
blir une communication d'hiver entre
l'Ile et la terre ferme auront du succès.

M. SINCLAIR- Je pense que le
gouvernement sera bientôt obligé de.
changer la route du navire, car il n'y
a pas un homme d'affaires qui sera
satisfait de communications irrégu--
lières, s'il est possible qu'il en soit
autrement.

La meilleure route selon moi se-
trouve entre les caps Tourmente et
Traverse, et si cette route était choisie
et que des quais fussent construits.
pour le commencement de l'hiver, le.
navire pourrait très bien faire le trajet..

Qùant aux malles est aux passagers,.
la route par les caps est beaucoup plus
sûre, car lorsque le steamer ne pourra
pas faii-e la traversée, il sera remplacé.
par des canots, et le même équipage
pourra faire la manouvre pour les
deux.

La route par les caps a aussi un
grand avantage comme route rapide,
car elle atteint le chemin de fer Inter-
colonial à un point très favorable pour
les voyageurs ou pour les malles qui
sont expédiées à l'est ou à l'ouest. On
devrait pràndre des mesures pour éta-
blir des communications en hiver d'une
manière complète et régulière.

Le gouvernement devrait instituer
une commission désintéressée pour
examiner le détroit de Northumber-
lar.d tandis qu'il est obstrué par la
glace, et si elle est d'avis que le stea-
mer peut voyager entre les caps men-
tionnés, aussi bien qu'entre les points
qu'il fréquente maintenant, je pense.
qu'on viendra à la conclusion que la
première route est la plus avantageuse..
Le gouvernament n'a épargné ni peine
ni argent pour construire un navire
solide, et, de fait, il a obtenu de plus
grands résultats que ceux que les ha-
bitants les plus éclairés du district,
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croyaient probables. La navigation du
détroit en hiver est selon moi un fait
accompli.

Quelques-uns sont d'avis qu'un stea-
mer voyageant à travers la glace au-
rait besoin d'une hélice profonde,.afin
que la glace flottante n'entrave pas sa
marche, mais on me dit qu'à Terre-
neuve les hélices des steamers qui na-
viguent à travers la glace sont proté
gées par une forte plaque de for. Il
vaudrait mieux qu'il en fût ainsi pour
le notre et que son tirant d'eau fut
moindre.

Le steamer a jusqu'à présent bien
réussi, et M. Seweh mérite en consé-
quence beaucoup d'éloges. C'est une
expérience qu'il fait, et il n'y a pas
de doute qu'il n'obtienne encore plus
de succès dans la suite.

M. SMITIR (Westmoreland).-- Je
suis très heureux que mon honorable
ami ait fait cette motion, car elle a
provoqué un débat qui est certaine-
ment très flatteur pour le gouverne-
ment et particulièrementagréable pour
moi, d'autant plus que l'entreprise en
question est du ressort immediat de
mon département.

J'ai été heureux de voir la modéra-
tion avec laquelle s'est exprimé l'hono-
rable député de Queen, qui a parfaite-
ment reconnu l'efficacité de ce navire
qu'on avait déclaré être tout à fait
incapable de faire ce service, lorsqu'il
arriva d'abord à l'ile du Prince-
Edouard. Bien des critiques sévères
ont été faites au sujet de ce navire,
mais le temps a prouvé qu'elles étaient
dénuées de fondement, et nous avons
aujourd'hui des preuves complètes éta-
blissant le succès de cette entreprise.

Quant au point de communication
du côté de l'Ile, je ne su: pas en me-
sure de dire où il devrait se trouver,
quoique j'aie ,toujours en une opinion
très arrêtée sur le sujet; mais il est
nécessaire que le gouvernement fasse
un nouvel examen avant de prendre
une décision.

Les documents voulus seront bientôt
mis devant la Chambre, et je pense
qu'ils corroboreront tout ce que l'on a
dit sur ce sujet en faveur du gouverne-
meut. On a .pris toates les mesures
possibles pour le succès de l'entreprise,
car on n'a épargné ni peines ni argent,
tout en se tenant dans les limites de
l'économie, pour obtenir ce résultat.

Je suis heureux de voir que les dépu-
tés de l'Ile du Prince-Edouard soient
aussi favorables à la conduite suivie par
le gouvernement. L'équipage a été
choisi parmi les habitants do l'Ile, car
le gouvernement a cru que les habi-
tants de l'Ile du Prince-Edouard
étaient plus intéressés que tous autres
au succès de cette entreprise. Beau-
coup d'entre eux sont très au fait de la
navigation en hiver, et M. Sewell a
certainement fait preuve dans cette
affaire d'une grande habileté.

Motion adoptée.

ASSURANCE sUaT LA VIE PAR LE GOU-
VERNEMENT.-MOTION RETIRE.

M. WOOD-Au sujet de mon avis
de motion proposant la formation d'un
comité spécial pour prendre en consi-
dération la question de l'assurance sur
la vie, je dois faire observer que les
déclarations du ministre des Finances
sur cette question rendent inutile ma
proposition de nommer un comité spé-
cial.

J'ai pris un vif intérêt à cette ques-
tion dans les trois ou quatre dernières
années, et je suis heureux de voir que
l'opinion publique se prononce en fa-
veur de ce système. Un certain nom-
bre de membres de la Chambre ont
auss. étudié attentivement cette ques-
tion, et j'espèrre que le gouvernement
adoptera dans l'intérêt du public et des
assurés le système en question, qui
donnerait une confiance sans bornes à
ceux qui ont l'intention do se faire as-
surer.

Il est possible que d'ici à la clbture
de la session j'aie l'occasion de traiter
ce sujet, si le gouvernement en saisit
de nouveau la Chambre; mais dans
l'intervalle je demande la permission de
-retirer ma motion.

Motion retirée.

H&VUE D'INGoNisHI.

M. CAMPBELL-Je fais motLin
pour obtenir un état de toutes les sou-
missions et des contrats pour la cons-
tractinu d'un havre à Ingonish, Nou-
velle-Ecosse, indiquant les noms des
personnes à qui le contrat a été donné,
si-4el contrat a été donné au plus bas
soumissionnaire, les noms des personnes
à qui le contrat a été subséquem-
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ment transporté, et de leurs cautions
depuis le commencement des travaux,
les dates do tel transport, le prix du
contrat originaire, si le contrat a été
exécuté conformément aux premiers
plans et spécificationssi non, pourquoi ;
aussi, si on a enlevé le contrat aux
entrepreneurs, et si tel est le cas, à
quelle époque; aussi, quelle est la partie,
dans les premiers plans et spécifications
qui n'a pas été achevée ou complétée,
et quelles sont les autres sommes qui
doivent être payées aux entrepreneurs
pour la quantité d'ouvrage qu'ils ont
faite, et si l'on a l'intention de terminer
les travaux conformément aux pre-
miers plans et spécifications ; et aussi,
le montant payé pour la surveillance
des travaux spécifiés dans le contrat,
et à qui; et aussi, copie de la corres-
pondance échangée entre le gouverne-
ment et l'entrepreneur au sujet de son
désistement du contrat, pour se pré-
senter dans le comté de Victoria, dont
le siége était vacant.

En faisant cette motion je désire voir
s'éclaircir une partie du mystère qui
semble s'attacher à cette affaire. On
ne peut s'attendre que l'on révèle la
nature secrète des arrangements qui
ont ou lieu, mais il y a eu quelque
chose do repréhensible au sujet du con-
trat en question et de l'entrepreneur,
qui était un partisan de l'adminmstition
actuelle.

Il n'est que juste, je crois, que je
signale ces faits en présence de mon
ionorable ami le ministre de la Milice,
afin qu'il ait l'occasion de se disculper
devant le pays, et je suis chagrin qu'il
soit nécessaire de faire connaître la
conduite de mon honorable ami au
sujet de cette affaire. J'ai toujours en
les plus grands égards pour l'honorable
monsieur durant les années passées, et
je regrette d'être obligé d'attirer l'at-
tention du pays sur sa conduite.

Il est bon que l'honorable député
nous explique la nature des arrange-
monts qu'il a pris avec ces entrepre-
neurs. Si l'on en croit certaines per
sonnes, le rapport du ministre des Tra-
vaux Publics au sujet du havre d'Ingo-
nish est regardé comme très peu expli-
cite. L'honorable ministre nous a
informé que des navires étaient entrés
dans ce havre, mais il ne nous a pas
fait connatre les dimensions de ces

M. CAMPBELL.

navires, qui ne jaugeaient peut-être que
trois ou quatre tonnes.

Je désire connaître les documents
qui existent et obtenir des renseigne-
ments plus complets sur le sujet. Il
n'est pas convenable que des membres
du gouvernement viennent dans un
comté intriguer auprès de leurs pro-
pres employés pour les engager à ten-
ter une élection ; et je considère que
cette conduite des ministres de la cou-
ronne est impardonnable. Si nous de-
vons avoir des institutions libres et
jouir de notre liberté dans ce pays, les
ministres de la couronne doivent agir
constitutionnellement; sinon, qu'est-ce
qui empêcherait les membres du gou-
vernement du jour, forts de toute l'in-
fluence et de tout l'argent à leur dispo-
sition, de tyranniser la population ?

Je n'avais pas l'intention de me por-
ter candidat avant que j'eusse vu le gou-
vernement se livrer aux pratiques de
corruption dont je me plains. Je sup-
pse que cela se faisait pour satisfaire
les sentiments de vengeance que le
gouvernement entretenait à mon égard,
®n conséquence de mon insubordina-
tion, parce que je n'approuvais pas en-
tièrement la politique de l'administra-
tion actuelle. J'appelle cela une conduite
tyrannique. Souvent j'avais exprimé
mes opinions, j'avais signaléles besoins
du pays, sans que le gouvernement ait
jamais voulu prendre mes observations
en considération. Tout cela a fait de
moi un adversaire acharné de l'admi-
nistration actuelle.

Par cette lutte mon adversaire a été
relevé des obligations de son contrat
qui s'élevait au chiffre de *58,000; et si
je comprends bien le rapport du minis-
tre des Travaux Publics, les états
fournis à ce sujet ont été arrangés pour
la circonstance.

La Chambre devrait fortement con-
damner de tels procédés, car si l'on
permettait au gouvernement de se ser-
vir des moyens à sa disposition pour
exercer la corruption dans les collèges
électoraux, le pays se trouverait entiè-
rement à la merci de l'administration
du jour.

M. MACKENZIE-Je n'ai aucune
objection quelconque à fournir les.do-
cuments que demande l'honorable dé-
puté.

Quant à la première ie de lame-
tion, le contrat a été adjugé de bonne
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heure en 1873, et lot documents qui s'y
rapportent remontent à qrelques an.
liées. -

Quant à la deuxième, M. Rloss deman-
la le 9 septembre la permission d'aban-

donner son contrat. Cette demande fut
soumise à Fingénieur du ministère, M.
Perley. avec la simple question: " Les
travaux sont-ils presque terminés ?
Voyez-vous aucune objection à la de-
mande ? " Le 25 septembre, M. Perley
répondit qu'il ne voyait aucune objec-
tion à ce que M. Ross fut déchargé de
sa part de responsabilité. L'on requit
ensuite M. Rose de fournir le consente-
ment de ses cautions à sa retraite, sans
quoi il ne pourrait se retirer, de façon
que le gouvernement pùt se prévaloir
des conditionsdu contrat. Le 29 octobre,
M. Ross, pour une raison ou pour une
autre, nous écrivit pour retirer sa de-
mande. C'est le dernier document qu'il
y ait à ce sujet. Les papiers demandés
seront, je présume, presentés à la Cham-
bre, lundi ou mardi. -

La motion est adoptée.

DÉMISSIONS D'EMPLOIS PUBLICS.-
CORRESPONDANCE.

M. CAMPBELL-Je propose qu'il
soit résolu, qu'un ordre de la Chambre
soit adressé a l'officier qu'il appartient,
lui enjoignant de produire la corres-
pondance échangé avec John Baine,
Angus Morrisson et Charles Campbell,
relativement à leur démission comme
officiers préposés à la saisie et au débar-
quement au Grand Bras d'Or, et de
donner les raisons de ces démissions.

L'honorable premier ministre a
annoncé qu'aucun employé public ne
devait être démis sans en assigner les
motifs. Il semble que ce n'est pas
cette théorie que l'on a suivie dans ces
Ca.s. Ces personnes ne savent pas
pourquoi on les a remplacées. Ceux qui
leur succèdent reçoivent un salaire de
50 pour cent plus élevé, ce qui n'est
guère en harmonie avec les préten-
tions à l'économie des honorables mes-
sieurs du gouvernement.

Je ne trouve pas convenable que !e
premier ministre dise une chose et que
le gouvernement fasse le contraire.
La cause réelle du renvoi de ces gens
est l'engagement pris avec l'entrepre-
neur par le ministre de la Milice de
démettre de ses fonctions tout employé

qui ne voterait p:î pour le gouverne-
ment.

M. BURPEE-L'un de i•es hommes
dont on parle est âgé de 68 ans, et
l'un des deux autres, de 74 ou 75. Ce
qui a été fait l'a été sur la recomman-
dation de l'inspecteur. L'administra-
tion ne connait pas de politique chez
l'employé. L'une des personnes en
question ne recevait que $60 par année.
Je crois que ce ne vaut guère la peine
de se plaindre.

Si l'honorable député se fut donné la
peine d'examiner les faits davantage,
il se fût aperçu qu'au lieu d'une aug-
mentation dans les dépenses de l'admi-
nistration dans ce port, il y a eu réduc-
tion considérable. La démission de
M. Campbell fut faite sur la recom-
mandation de l'ipspecteur et du consen-
tement de M. Campbell lui-même, qui
considéra que ses affaires privées lui
rapporteront plus que le salaire qu'il
recevait.

M. TUPPER-Je ne crois pas que
ce soit sans surprise que la Chambre a
entendu les explications données par
l'honorable ministre des Douanes.
Comme mon honorable ami, le député
de Victoria l'a dit, l'honorable chef du
gouvernement a déclaré de son siège
que l'administration avait adopté pour
principe de ne démettre un employé
que pour causes à lui connues, et cela
en dehors de toute considération poli-
tique.

Aujourd'hui l'honorable député de
Victoria dit au gouvernement: " Je suis
venu il y a un an ou deux en cette
Chambre comme votre ami politique,
je vous ai donné un appui indépendant
chaque fois qu'il a éte en mon pouvoir
de le faire. Quand en conscience je ne
partageais pas vos opinions, quand je
considérais vos principes et votre poli-
tique contraires aux intérêts du pays,
j'ai été avec regret, forcé comme mem-
bre indépendant de cete Chambre de
vous refuser mon appui. Voilà pour-
quoi vous me faites aujourd'hui des
misères. Mon fils occupait une humble
position ; vous l'avez renvoyé, vous
l'avez déshonoré-autant qu'il était en
votre pouvoir de le faire-non pas
parce qu'il manquait à ses devoirs
publics, mais parce que je n'ai pas
voulu me faire l'fnstrument et l'esclave
d'une administration tarée."

Voilà la déclaration que fait mon
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honorable ami,'l'accusation qu'il porte
contre le gouvernement devant cette
Chambre. Il vous dit: " Des amis qui
m'ont donné leur appui, mon fils qui
m'a supporté de son vote, sont démis
d'humbles fonctions publiques contrô-
lées par le gouvernement, privés de
leurs offices et remplacés par d'autres.
Dans un but d'économie ? Non. Mes
amis qui m'ont donnéleur indépendant
appui sont renvoyés et trois amis du
gouvernement les remplacent en coû-
tant beaucoup plus cher au pays."

Ces gens ont été démis sans qu'on
leur ait dit pourquoi. Toute la disgrâce
que le gouvernement pouvait leur in-
fliger, il la leur a infligée; et quand
mon honorable ami demande pourquoi
cela, le ministre des Douanes nous dit
que la chose a été faite sur le rapport
d'un inspecteur. Est-ce là qu'en est
rendue la position de l'officier public
en ce pays ? En est-il ainsi de la répu-
tation des fonctionnaires publics que
ceux-ci puissent, sur le rapport d'un
inspecteur officieux, être démis, chassés
de leur emploi pour avoir exercé libre-
ment et franchement leur droit de
citoyen ? Je dis que ceci est eontre
l'esprit du service public en ce pays.
Je suis content que chacun des deux
grands partis de ce pays ait été forcé
par le sentiment public de répudier une
telle doctrine ; et je crois que quiconque
tentera de la mettre en pratique, sera,
comme le veut l'intérêt du pays, con-
damné par tous.

Mon honorable amai dit qu'un ministre
de la couronne est allé conclure un
marché avec un entrepreneur publie et
l'a relevé des obligations de son con-
trat; puis- la presse se mit à appuyer
le gouvernement et fit appel à l'Oppo-
sition. Le gouvernement avait un
candidat. Cet homme était la veille
cutrepreneur public, et un dénoncia-
teur du gouvernement; mais un mi-
nistre lui a parlé, il est relevé des
obligations de son contrat.

Je me souviens que les honorables
députés de la droite m'ont quelquefois
reproché d'être seul et sans appui. Mais
je n'en ferai pas moins cette question :
quand ils ont jugé à propos de faire une
nomination judiciaire, le ministre de la
Justice a-t-il toujours su choisir un
homme se recommandant par ses talents
et son savoir?

Que l'on demande à leur am,, l'hono-
M. TUPPER.

rable député de Cap-Breton, si c'est ce
qui a détorminé le choix. Quoi. le
journal même qu'est supposé inspirer
et rédiger l'honorable deputé, a déclaré
au pays que cette nomination n'a pas
été faite en raison de la capacité du
nouveau juge.

Mais que voit-on dans le cas qui nous
occupe ? Mon honorable ami, qui autre-
fois représentait le comté, dans -une
visite'à Halifax où l'appelaient ses
affaires, est invité à se porter candidat.
Il répond que ses affaires ne le lui per-
mettent pas, et sachant que le comté
est sûr, il refuse. L'honorable député,
élu par une grande majorité, arrive
indépendant au Parlement; mais, on
l'a dit devant les électeurs et répété
devant cette Chambre, la même indé-
pendance ne caractérisait pas son ad-
versaire. Est-il surprenant que l'hono-
rable député dise à l'administration
qu'il était indigne d'elle de porter. sa
vengeance jusqu'à des affaires aussi
mesquines et intimes. Je dis, et en
cela j'exprime une opinion répandue
d'un ut à l'autre du Canada, que c'est
par des actes de cette nature, indignes
de l'approbation de personne, que
s'opère ce changement immense dans
l'opinion publique constaté dans tout le
pays, partout où la voix du peuple
libre et indépendante a l'occasion de se
faire entendre.

M. MACKENZ[-Le discours que
vient de prononcer l'honorable député
est caractéristique, et ne surprendra
personne de ceux qui sont familiers
avec son éloquence. L'honorable dé-
puté regarde comme un fait que les
gens dont il s'agit ont été démis pour
causes politiques, tandis que nous lui
avons dit le contraire. Et c'est sur
cela qu'il base tout son discours. Si
l'honorable député était sincère et juste,
il pourrait dire que le gouvernement
s'est montré on ne peut plus indulgent
pour les gens qu'un mois avant de tom-
ber du pouvoir, il a nommé à des fonc-
tions publiques dans sa propre pro-
vince. Tout le monde sait que c'est
lui-même qui a nommé l'inspecteur
dont il s'agit, et qu'il affecte de ne pas
connaître aujourd'hui. Il est de fait
que ce gouvernement n'a p as démis
dans tout le pays un seul individu
pour causes politiques, bien que la con-
duite seandaeuse du gouvernement qui
a précédé ne nous ait cettes pas pousse
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à adopter cette ligne de conduite. Et
cependant l'honorable député nous
récompense par ces grossières injures
qu'il se permet de temps à autre dans
cette Chambre.

Nous avons taché d'agir en vertu du
principe qu'aucun fonctionnaire ne doit
être démis pour causes politiques à
moins qu'il n existe contre lui quelque
autre grief assez sérieux pour être une
raison d'expulsion et non pas un sim-
ple prétexte.

Sous l'ancien gouvernement, j'ai vu
un officier public occupant une haute
position, se faire dans des assemblées
populaires l'avocat de la politique du
gouvernement dont il était l'employé.
A-t-on jamais vu sous notre adminis-
tration pareil scandaleux abus?

L'honorable député dit que l'honora-
ble ministre de la Milice n'a pas donné
d'explications ni contredit les accusa-
tions portées. L'on a fait ce qu'il y
avait à faire dans le temps et l'on a agi
régulièrement dons cette affaire. Si
le candidat dont on parle avait été élu
sans avoir abandonné son entreprise, il
aurait été déqualifié. Si l'honorable
député de Cumberland juge à propos de
dire que cette administration a perdu
la confiance publique, il finira bien par
s'apercevoir -que, malgré l'extrême dé-
pression qui a regné dans les affaires,
malgré les difficultés auxquelles le gou-
vernement a dû faire face, le gouverne-
ment et ses amis ont encore 'la pleine
confiance de tout le pays, et que les
autres membres de cette Chambre sont
aussi capables ne lui de juger de l'état
de l'opinion plique.

M. SMIT (Westmoreland)-L'ho-
norable député de Ctimberland parle.de
la pression politique exercée par les
employés publies ou contre eux. En
entrant au ministère, j'ai immédiate-
ment donné des ordres pour qu'aucun
fonctionnaire public, grand ou petit, ne
fut inquiété à cause do ses opinions
politiques. Je ne connais nullement
les opinions politiques des employés de
mon ministère

M. VAIL-Comme on a beaucoup
parlé de moi en cette affaire, il est peut-
être à propos que je dise quelques mots
pour faire comprendre à la Chambre
jusqu'à quel point sont fondées les acca-
satiorns que l'on porte contre moi. Pen-
dant la lutte électorale, à une assemblée
nublique à Baddeck, je crois, l'honora-

ble député de Victoria prit sur lui de
dire, en présence de son adversaire, M.
Ross, que le gouvernement avait pris
avec celui-ci un marché suspect,en vertu
duquel M. Ross devait recevoir 850,000
pour travaux additionnels non compris
dans son entreprise du brise-lames d'In-
gonish, à la condition de se porter can-
didat ministériel à l'élection qui se
faisait. Et bien que M. Ross répondit
à cette accusation par une dénégation
immédiate, l'honorable député de Vic-
toria n'en a pas moins continué de
répéter la chose jusqu'ici.

Quand cet honorable député a fait
son discours, cela m'a paru de si peu
d'importance que je n'ai pas cru néces-
saire de prendre le temps de la Cham-
bre pour y répondre; mais puisque
l'honorable député de Cumberland a
jugé à propos d'en parler, l'on me
permettra bien d'exprimer quelque
surprise enle voyant soudain se monter
ainsi, accepter comme véridique l'asser-
tion de 1 honorable repi ésentant de
Victoria, et accuser, sur la foi d'une
telle assertion, le ministre de la Milice
d'être allé dans le comté faire avec M.
Boss un marché suspect pour le décider
à se porter candidat.

Je dis que je suis on ne peut plus
étonné de voir l'honorable monsieur,
màlgré toute son expérience de la vie
publique, et bien qu'il sache le peu de
confiance qu'il y a à reposer sur les
rumeurs qui circulent en temp.s d'élec-
tion, oser en présence de la députation
du pays donner son appui à une asser-
tion m'accusant d'avoir conclu le marché
en question avec un entrepreneur du
gouvernement.

Comme je l'ai déjà dit, le grief, porté
par l'honorable député de Victoria,
m'avait paru si insignifiant et frivole
que je ne jugeai pas à propos de
répondre, mais maintenant l'honorable
représentant de Cumberland s'est fait
accusateur, un plus long silence de ma
part pourrait être mal interprété par
mes adversaires et mal compris par
mes amis, et il n'est que juste que
je rapporte quelques faits relatifs à
l'affaire.

Avant mon départ d'Ottawa pour la
Nouvelle-Ecosse, le bruit circulait que
M. Ross allait s'offrir aux sufrages
dans le comté comme ami du gouverne-
ment. Quand je parlai de cette rumeur
à l'honorable premier ministre, celui-ci
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me répondit immédiatement: " Il ne
peut pas être candidat, il est entrepre-
neur de travaux publics, et par con-
séquent inéligible." Je crus alors que
je devais avertir M. Ross qu'à moins
d'abandonner son entreprise, il ne
pourrait pas se porter candidat, c'est
ce que je fis lorsque je le vis à Truro;
et depuis cette entrevue, je n'ai aucune-
ment communiqué avec lui aut sujet de
l'entreprise.

Si, après cette déclaration, l'honora-
ble député de Cumberland peut répéter
son accusation, je crois que Von peut
certes en conclure que la réputation
toute particulière qu'il a de pouvoir
faire des assertions dénuées de fonde-
mont n'est pas exagéréo.

Mon honorable ami a aussi parlé de
la démission de quelques employés des
douanes dans le comté de Victoria. Je
n'ai aucunement en connaissance de
cette affaire, mais je crois qu'il devrait
être le dernier membre de cette Cham-
bre à condamner ces démissions, après
la déclaration faite par l'honorable mi-
nistre des Douanes, qu'autant qu'il se
rappelle, elles eurent lion sur le rapport
de M. Kerr, qui, comme l'on sait, a été
nommé à son poste d'inspecteur par
l'honorable député lui-même, quelques
jours seulement avant de tomber du
pouvoir, et qui, me dit-on, est le beau-
frère mème de l'honorable député.

M. TUPPER- Ce monsieur n'est
aucunement mon parent.

M. VAIL -Ceci peut être vrai, mais
toujours est-il q'il abandonna l'office
de percepteur des douanes à Amherst
pour celui d'inspecteur, afin de faire
place au frère de l'honorable député
comme percepteur. S'il en est ainsi,
comme tout le monde sait la chose,
l'honorable représentant de Cumber-
land ne devrait pas trouver à redire
dans le cas où le gouvernement agirait
d'après les recommandations de M.
Kerr.

En m'accusant d'avoir conclu un
marché suspect avec un entrepreneur
publie, l'honorable député a jugé à
propos de dénoncer le gouvernement
eu langage très violent, parce qu'il se
serait, suivant lui, servi à des fins poli-
tiques de son autorité sur les fonction-
naires et les employés publics; mais,
vu le passé de l'honorable député dans
ses rapports avec les officiers du service
civil, le gouvernement n'a pas à crain-

M. VAIrt.

dre que rien de ce qu'il peutdire contre
lui à ce sujet lui fasse dommage dans
l'opinion du pays; car tout le monde
sait, et il est proverbial à la Nouvelle-
Ecosse, que, sous l'ancien gouverne-
ment, aucune élection ne se faisait,
soit pour le parlement fédéral ou la
législature locale, sans que les fonction-
naires du Dominion ne fussent conduits
en corps au lieu de la votation pour y
favoriser les intérêts du gouvernement
fédéral ou ceux de l'opposition locale
de la Nouvelle-Ecosse.

Il est bien connu. que le ministre des
Douanes a écrit aux officiers de son
département à Halifax, pour les enga-
ger à voter en faveur du candidat du
gouvernement, et malgré ce fait, l'ho-
norable député de Cumberland voudrait
nous faire croire que l'administration
actuelle est la plus corrompue qui ait
encore existé.

Pour terminer, qu'il me soit permis
de dire que du commencement à la fin,
et à l'égard de l'élection do Victoria,
nous n'avons rien fait que je refuserais
de relater par écrit et de rendre public.

M. MACKENZIE-Je crois devoir
suggérer qu'il ne vaut guère la peine
que la Chambre se réunisse après six
heures.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ea
ce cas, je vais proposer l'ajournement
des débats.

La proposition à cet effet est adoptée.

MESSAGE DE soN EXCELLENcE-BUDGET.

M. CARTWRIGHT transmet un
message de Son Excellence.

M. L'ORATEUR en fait la lecture,
et il est comme suit:
"e Durarm:

"Le Gouverneur-Général 'transmet à la
Chambre des Communes, le budget uéessahe
au service fàéérai pour l'année expirée le 30
juin 1875, et conformément aux dispositions
de l'acte constitutionnel de 1867, il recommande
ce budget aux Communes.

" Hrin DU GommxNT,
" Ottawa, 16 février 187?."

La Chambre s'ajourne
à six heures.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 19f&,rier 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil àtrois

heures.

PÉTITIONS DE CITOYENS DES gTATs-UNIS
-ÉOrsrON DE L'ORATEUR.

Motiorb étant faite que les requêtes
de différentes chambres de commerce
des Etats-Unis, savoir: des cités de
Chicago, Oswego, Toledo, Cleveland et
Milwaukie, demandant qu'il soit remé-
dié aux inconvénients auxquels sont
assujétis lesbateauxà vapeur etnavires,
par l'obligation où ils se trouvent d'in-
terrompre leur voyage sur les canaux
depuis le samedi soir jusqu'au lundi
matin, soient maintenant reçues,"

M. L'ORATEUR-Ces requêtes ont
généralement attiré l'attention des
honorables députés. Elles émanent
de citoyens des Etats-Unis et nous
demandent de modifier quelques-uns de
nos arrangements intérieurs. Mon
avis est que dos citoyens des Etats-Unis
ou autres étrangers n'ont nullement le
droit de faire des requêtes à cette
Chambre, et que cette dernière ne doit
pas en recevoir de sujets d'un pays
étranger qui ne sont pas, lors de leur
présentation, habitants du Canada.

Un cus analogue, et qui est signalé
dans un document qui est à cette heure
surle bareau,s'est présentéà la Chambre
des Communes d'Angleterre, et je
demande aux doyens d'âge de cette
législattnre de vouloir bien s'occuper de
cette affgire de manière à établir une
règle permanente d'après laquelle le
Parlement devra dorénavant se gnider
en pareille circonstance.

Des pétitions de cette nature nous
serons sans doute présentées A chacune
de nos sessions, s'il n'y est mis obstacle,
par quelque règlement qu'il importe
d'établir.

Quant à moi, je suis fermement
d'opinion que ces requêtes ne doivent
pas être reçues.

M. ROLTON-Quelle est la teneur
de ces requêtes ?

M. L'ORATEUR-Elles demandent
une modification des règlements de nos
eanaux. Les navires ne peuvent y
circuler le dimanche, et l'on demande
de faire disparaître cette restriction,
ou quelque changement à cet effet. Si

quelques honorables députés ne s'y
opposent ou ne suggèrent rien à
l'égard de ces pétitions, je vais déclarer
qu'elles ne peuvent être reçues.

C'est ainsi que les Communes d'An-
gleterre ont décidé relativement à la
requête de Boulogne.

]Î. HOLTON-Bien que le comité
n'ait pas motivé ses conclusions, il a
produit des témoignages adverses à la
réception de telles requêtes. Ainsi,
M. l'Orateur, je suis porté à croire que
la Chambre approuvera votre décision.

M. L'ORATEUR-Pour les raisons
que des étrangers qui n'habitent pas
notre pays n'ont pas le droit de péti-
tionner ce Parlement, je décide que la
Chambre ne peut recevoir les requêtes
en question.

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ à
L'ÉGoAR DES PRIÈREs DANs LA

CIuMBR.

M. MACDONALD (Toroto)-Jo
présente le rapport du comité spécial
chargé de voir s'il izornit oportun
d'adopter une formule de prière pour
cette Chambre.

Le rapport est ensuite lu et adopté
sur la proposition de M. Macdonald
(Toronto.)

M. L'ORATEUR-Je crois que l'on
devrait s'entendre sur la question de
savoir si la prière sera récitée avant ou
après l'ouverture des portes.

M. HOLTON-Au Sénat, elle est
récitée avant l'ouverture des portes.

M. DYMOND-C'est aussi comme
cela dans le Parlement britannique.

M. L'ORATEUR-Je crois savoir
que quelques députés voudraient que le
public fut présent.

M. HOLTON-La raison pour la-
quelle la prière doit être dite avant
l'ouverture des portes est facile à com-
prendre. Avant l'ouverture, nous avons
à délibérer sur des affaires d'administra-
tion interne, et la prière doit nécessaire-
ment précéder ces délibérations.

M. CURRIER-On devrait égale-
ment décider si la prière sera dite
dans les deux langues ou seulement en
anglais. Je crois qu'elle devrait être
récitée dans les deux langues.

M. L'ORATEUR-C'est à la Chum-
bre de décider d cet égard.

M. MASSON-Je crois que les dé-
putés franco-Canadiens comprennent
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que cette prière ne doit être récitée
qu'on anglais, lorsque cette langue se
trouve être celle de l'Orateur.

Quelques-uns veulent que cette prière
soit lue par le greffier, mais, quant à
moi, et comme député catholique, je
suis d'avis que ce devoir devrait être
rempli par le premier venu. Je ne
tiens pas à ce que la prière soit lue en
français, quand l'Orateur ne peut lire
dans cette langue.

M. LANGEVIN-Je ne suis pas
d'avis que les députés franco-Canadiens
renoncent à leur droit, et j'insiste à ce
que cette prière soit lue en français.

M. MASSON - Je n'entends pas
que l'on renonce à aucun de nos droits,
mais je ne vois pas que cette prière
doive être considérée comme faisant
partie des délibérations ordinaires. Ce
n'est pas une question de traduction, il
s'agit seulement d'une prière.

M. LAURIER-Jo partage l'avis de
l'honorable député de Terrebonne. Dans
cette question, nul droit n'est en jeu,
c'est une simple affaire de décorum, on
peut prier Dieu en anglais aussi bien
que dans notre langue.

M. L'ORATEUfR-Cette question
n'a pas été présentée dans le but d'ame-
ner une discussion acrimonieuse; tout
simplement j'ai cru qu'il devait y avoir
une entente parfaite sur tous ces points.
Si je pouvais lire le français convena-
blement, je i'héâiterais aucunement à
remplir ce devoir dans cette langue.

Plusieurs voix-Essayez,· essayez.
M. L'ORATEUR-Non; je n'essaie-

rai pas, car ce serait prêter à la plai-
santerie.

M. FARROW-Je pense que l'on
devrait aussi convenir de l'attitude à
garder pendant la prière, car, si les uns
s'asboient et que les autres s'agenouil-
lent, l'effet sera disparate. C'est un
point important à décider.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Dans les circonstances, je crois qu'il
serait b'io d'attendre que les députés
franco Canadiens en soient venus à
quelque conclusion à cet égard.

M. MILLS-omme cette prière
s'adressera au Createur et non à la
Chambre, je ne m'explique pas que des
difficultés se présentent.

M. DESJARIINS-Jo ne pense pas
que nous devrions imposer l'usage
d'une langue quelconque aux membres
do la Chambre. Pour ma part, comme

M. MAsso .

membre du comité et comme membre
catholique et franco-Canadien de la
Chambre, je ne veux pas abandonner
ines droits à la langue française, mais
je désire, néanmoins, que la question
soit réglée à l'amiable.

M. HOLTON-Je me permettrai de
proposer une solution à cette question,
qui est d'une nature assez délicate. Les
deux langues sont sur un pied de par-
faite égalité dans toutes nos délibéra-
tions; mais, comme l'a si bien dit l'ho-
norable ministre de l'Intérieur, ceci
n'est pas une question de délibération
législative. Comme la langue de l'Ora-
tour actuel est l'anglais, il serait fort
indélicat d'insister sur ce qu'il fit la
prière en français. Mais dans le cours
ordinaire des choses, le siége du prési-
dent sera encore rempli par une per-
sonne de langue française, et alors il ire
sera que naturel et convenable que la
prière se fasse en français. Telle est
la solution que je propose, et j'espère
que les députés franco-Canadiens rennn-
naîtront la convenance de cet arrange-
ment.

M. CAUCHON--L'objection soulevée
par l'honorable député do Terrebonne
montre la difficulté de la situation. S'il
ne veut pas de traduction, et si l'Ora-
tour ne peut pas lire le français, com-
ment réglerons-nous la difficulté ?
Alors nous n'aurons pas de prière du
tout J'avoue que je crois que nous
pourrions nous en dispenser, mais
cependant je suis prêt à me soumettre
à la décision de la majorité. Il ne peut
y avoir aucune objection à ce qu'on lise
l'Oraison Dominicale. Touteb les ver-
sions de cette prière n'en sont que des
traductions, et tout ce que nous avons
à faire est d'avoir la plus exacte possi-
ble. Pour ma part, je préférerais que
les prières fussent lues par l'Orateur,
en français si c'était sa langue, et que'
le greffier les lut ensuite en anglais; ou
vice versd, à moins que les deux langues
ne fussent familières à l'Orateur.

M. MASSON ceci n'est pas du tout
une question de traduction. La véri-
table difficulté réside dans la conve-
nance de faire lire la prière par un em-
ployé de laChambre, le greffier. Une
traduction faite par l'Orateur serait
aussi bonne que celle faite par le, gref-
fier, mais nous ne devons pas traiter
une prière comme un document ordi-
naire,
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M. BLAKE - Cite un extrait des
règlements de la Chambre établissant
que l'une ou l'autre langue peut être
employée dans les débats, et que les
deux langues doivent être employées
dans les archives et journaux de la
Chambre, toutes deux étant obliga-
toiros dans ce dernier sens, puis il
ajoute:-

Le greffier, lorsque l'Orateur ne con-
naît pas suffisamment les deux langues,
lit les motions dans l'une et l'autre
langue, suivant le cas. Je conviens
avec l'honorable député de Terrebonne
que ce serait ravaler les prières au ni-
veau d'un document, ou de n'importe
quoi qu'il faut traduire pour l'informa-
tion des députés, si elles étaient- lues
dans une langue par le greffier. Mais
l'Orateur pourrait se servir de la
langue qui lui est la plus familière, et,
pour celle qu'il connaîtrait moins, il
faudrait lui aider du mieux que nous
pourrions.

M. CARON-Plusieurs députés qui
siégent de ce côté-ci de la, Chambre
n'entendent pas l'anglais ; mais l'acte
d'adresser une prière au Tout-Puissant
List assez important pour que ces dé-
putés puissent au moins comprendre ce
qu'ils font.

M. ROBINSON-Je préférerais de
beaucoup l'avis émis, je crois, par mon
amis le député d'York-Nord: c'est-à-
dire de faire une prière individuelle, et
mentale, -car je crains, d'après ce que
je vois et entends, que la lecture de la
prière ne dégénòre bientôt en une
simple prière du bout des lèvres.

M. MACKENZIE- Il serait peut-
être bon que les prières fussent impri-
niées en anglais et en français, et que
des exemplaires en fussent déposés sur
le pupitre de chaque député, afin qu'ils
passent les suivre pendant que l'Ora-
tour les lira. Ceci pourrait écarter
toute difficulté.

M. L'ORATEUR-Il m'est venu à
lidée, dans le cours du débat, qu'une
traduction des prières pourrait être
fiaite sous la surveillance des membres
de la Chambre capables de juger de son
exactitude. Elle pourrait ensuite être
insérée dans les procès-verbaux,..et de
cette manière, les membres pourraient
en avoir un exemplaire s'ils le dési-
raient. Il me semble, aussi que ·lOra-
tour devrait lire les prières dans la
langue qui luirest la plus familière, car

si elles étaient lues d'abord en anglais,
puis ensuite en français, je craindrais
que, vu le temps qui y serait consacré,
l'on finirait soit par éviter d'assister à
la prière, ou par n'y porter que peu
d'attention pendant qu elle serait faite
dans l'une ou l'autre langue, et cela ne
pourrait que causer du scandale parmi
les membres de la Chambre et dans le
public.

Il est ordonné que I rapport soit
amendé conformément aux recomman-
dations de M. l'Orateur.

La motion est adoptée, et le rapport,
tel qu'amendé, est sanctionné.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les différents bills suivants sont pré-
sentés et subissent leur première lec-
ture:

Bill (No. 7) pour amender l'acte des
Poids et Mesures.-(M. Bolduc.)

Bill (No. 8) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer International de
Saint-François et Mégantie. - (M.
Brooks.)

Bill (No. 9) concernant la Compa-
gnie du Pont du Sud du Canada.-(M.
Casey.)

Bill (No. 10) pour amender l'acte
incorporant la Banque de Londres et
du Canada.-(M. Burk.)

Bill (No. 11) pour amender l'acte de
1875 relativement aux engagements
entre commerçants et non-commer-
çants.-(M. Landerkin.)

Bill (No. 12) pour accorder un bonus
additionnel à la compagnie de charbon
et de chemin de fer de Springhill et
Parrsboroughi (à responsabilité limi-
tée).-(M. .Domville.)

BUDGET.

M. CARTWRIGHT propose:
"Que le message de Son Excellence le Gou-

verneur-Général, présenté à la Chambre, ven-
dredi-dernier, et le budget qui l'accompagne,
soient renvoyes au comité des subsides."

Cette motion est adoptée.

RÉCEPTION DE BILLS PRIVÉS. - DLAI
PROLONGÉ

M. RYMAL-Je propose:
i Qefe délai pour la réception des pétitions

concernant lei bills privés, et les rapports -sur
ces pétitions,. soit prolongé de dix jours.
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M. BLAKE-Il est peut-être bon de
dire publiquement au sujet de cette
motion, que le sentiment de la Chambre
en faveur de cette extension n'existe
que parce que e'est la première session
qui suit l'adoption des nouveaux règle-
ments, dont l'avantage réel se trou-
verait presque complètement nullifié et
perdu si nous devons revenir à l'habi-
tude de prolonger le temps prescrit
pour la réception des bills privés. Bien
que je ne voie pas en réalité quelle
excuse on pourrait avoir en cette occa-
sion, si les précautions spéciales dont a
déjà parlé l'Orateur i cet égard eus-
sent été prises, néanmoins, comme les
bills reçus jusqu'à présent sont encore
peu nombreux, il est permis de suppo-
ser qu'il existo quelque malentendu à
ce sujet. J'espère, cependant, que ce
sera la dernière fois que l'on permettra
une pareille faveur.

Sir JOHN A. MADONALD-Je
concours parfaitenient dans tout ce que
vient de dire l'honorable ministre de la
Justice.

M. BTiANCHET-Le comité des
Ordres Permanents n'a été organisé
que vendredi dernier, et les deux comi-
tés des bills privés et des chemins de
fer que samedi dernier, et si le temps
prescrit pour la presentation de bills
privés devait expirer jeudi, le comité
des ordres permanents aurait à exa-
miner de cinquante al soixante pétitions
d'ici à jeudi. J'espère donc que l'hono-
rable premier ministre, qui est si remar-
quablw pour sa vigilance, veillera à ce
que les règles de la Chambre soient
observées l'an prochain, et à ce que les
comités soient organisés plus à bonne
heure.

M. MACKENZIE-J'approuve entiè-
rement les observatiens que vient de'
faire l'honorable député de Bellechasse.
Je me rappelle que mardi, le quatrième
jour de la session, j'ai proposé que la
composition du comité des Ordres Per-
manents fut immédiatement approuvée,
sans même attendre que les noms de
ses membres fussent imprimés. Ce
comité aurait donc pu être organisé ce
soir-là, ou au moins le jenidi matin. Il
était peut-être de mon devoir de veiller à
ce que l'organisation fût faite ; mais,
naturellement, le comité peut faire rap-
port sur un nombre quelconque de
pétitions tous les jours, à mesure qu'il
peut les examiner. Je crois, néanmoins,

M. RYXAIL

qu'il n'a réellement pas été perdu de
temps par suite de sa non-organisation.

La motion est adoptée.

SUBSIDES.

III-Gouvernement civil.

La Chambre se forme de nouveau en
Comité des Subsides.

(En comité.)

2. Bureau'du secrétaire du Gouver-
neur Général..................# 7,950

Adopté.
L'ORATEUR reprend le fauteuil.

IIMIGR&T[oN ET cotONISATION.

M. TROW-Je prends la parole sur
une question de priviléges.

Lors de l'organisation du comité
de l'immigration et de la colonisation,
dont j'ai l'honneur d'être le président,
j'ai présenté quelques observations en
indiquant qluels seraient les sujets que
je croyais devoir occuper l'attention du
comité.

Cependant le sens de mes paroles a,
par inadvertance, été changé dans le
compte-rendu des débats publié par le
Free Presa de cette ville. Ce 3ournal
me fait dire que je ne désire pas cncou-
rager l'immigration, tandis que j'ai
réellement dit qu'il est à désirer que le
gouvernement encourage l'immigration
et la colonisation de ses vastes terres
arables.

La même feuille m'a encore fait dire
que je ne désirais pas encourager l'im-
migration des fermiers irlandais, et
c'est exactement le contraire que j'ai
dit. La centralisation est à l'ordre du
jour en Irlande, et en conséquence les
fermiers sont forcés d'abandonner leurs
fermes et laisser le pays. Des colons
de cette classe sont très désirables dans
ce pays. .

La même feuille me fait encore dire
qu'a une récente visite dans l'Ile du
Prince-Edouard, j'ai constaté que cette
Ile offrait un grand champ à la coloni-
sation, et que là gouvernement de cette
province donnait gratuitement ses
terres à l'immigration. J'ai dit que le
sol de cette lie est arable et fertile,
que l'Ile peut accommoder une immi-
gration peu considérable, et que-, les
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terres du gouvernement peuvent s'obte-
nir à bon marché.

Je déhire rectifier ces erreurs et sau-
ver ma responsabilité.

Ls CASERNES DES JÉSUITE.-INTER.,
PELLATION ET OBSERVATIONS.

M. MASSON-L'on se rappellera
que vers la fin de la dernière session,
j'ai demandé la correspondance relative
aux casernes des Jésuites. Le premier
ministre me répondit qu'il était impos.
sible de la presenter, attendu qu'elle
n'était pas terminée. Il me dit qu'une
partie de cette correspondance était en
date du 5 avril; mais le rapport qui
nous a été présenté ne contient rien du
5 avril 1876. Ce que voyant, je
demande aujourd'hui s'il y a réellement
en correspondance échangée à cette
date, ainsi que le premier ministre l'a
déclaré. Si, comme je le crois, il n'y a
pas eu de correspondance échangée à
cette date, je suis sûr que ce n'est pasi-
tentionnellement que le premier minis-
tre m'a trompé, mais que lui-même a dû
être trompé par quelqu'un.

M. MACKENZIE-Je pense que
l'honorable député aurait dû me parier
privément de cotte affaire. Le fait est
qu'il y a ou correspondance au sujet
de deux édifices à Québec, le château
St. Louis, et les casernes des Jésuites,
et que j'ai pris 'une pour l'autre. J'ai
avec moi des documents se rapportant
aux deux sujets.

M. MSON-Je suppose alors que la
correspondance du 5 avril se rapporte
au château St. Louis.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas dit
cela.

L'honorable député n'a pas -donné
avis de son intention d'amener ce sujet
devant la Chambre, et n'a pas observé
la courtoisie ordinaire entre les mem-
bres d'un côté de la Chambre-et ceux
de l'autre, en appelant mon attention
sur cette lacune qu'il est tout4-fait
impossible de combler à l'improviste.

M. MASSON-Je n'ai pas manqué
a la courtoisie. J'ai parlé de la chose il
y a deux jours, et aujourd'hui il est trop
taid pour me reprocher de ne pas avoir,
observé les régles de la courtoisie.

M. 1ACKENZti -ý - L'hnuorable
monsieur ne m'a pa expliqé la chose
à moi. Je n'ai fait que 1ù répondre que
les documents nrétaient pas an complet.

7

J'ai pu faire une erreur causée par -un
renseignement défectueux. S'il futvena
me trouver en particulier, feusse pu
lui donner une explication. Où en sont
les choses, je ne puis que lui dire que
tous les documentm sont produits.

M. MASSON-Je ne puis me laisser
accuser de ne pas avoir informé l'hono-
rable député de mon intention. J'ai
averti l'honorable monsieur que je
désirais obtenir la correspondance qui,
suivant cb qu'on m'avait fait com-
prendre, s'était échangée le 5 avril.
L'honorable ministre peut m'avoir mal
compris, mais je lui ai certainement
annoncé la chose

COMPAGNIE D'ASSURANcE 3MAITLAND.-
(BILL 1o. 6.)

(M. Goudge.)
Le bill (No. 6) pour incorporer la

eompagnie d'Assurance Maritime de
Maitland est lu une seconde fois.

SERVICE POSTAL AVEC LES ANTILLES.--
INTERPELLATION.

M. FORBES-Je désire savoir si
quelque arrangement a été fait pour
établir à l'avenir un service de malles
plus fréquent entre le Canada et les
Antilles.

X. HUNTINGTON--Il n'a pas été
pris d'arrangements de ce genre.

HAVRE DE EATFIELD, LAC HURON.-
INTERPELLATION.

M. GREENWAY-Je désire savoir
si c'est l'intention du gouvernement de
placer dans le budget une somme suffi-
sante pour protéger et améliorer les
travaux faits dans le havre de Bayfield,
sur le lac Huron.

M. MAOKENZIE-L'honorable dé-
puté verra par le budget qu'aucun
ciédit n'est affecté à cette fin.

STEAMERS ENTRE ONTAIO ET LE CAP-
BRETON.-INTERPELLATION.

M. McDONALD, (Cap-Breton)---Je
désire savoir si c'est l intention du gou-
vernement de subventionner une ligne
de steamers entre les ports de la pro-
vince d'Ontario et les ports de i'Ile du
Cap-Bieton, l'été prochain.

M. MACK ENZIE - Le gouverne-
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ment ne s'est pas du tout occupé de
cette question.

VRONTIÊRE NORD-OUEST D'ONTARI.-
INTERPELLATION.

M. MASSON-Je désire savoir quel
progrès a fait le règlement de la ques-
tion de la limite nord-ouest de la pro-
vince d'Ontario.

M. BLAKE-Comme le sait l'hono-
rable monsieur, des arbitres ont déjà
été nommés, le juge Wilmot par le
gouvernement fédéral, et le juge en
chef d'Ontario par le gouvernement de
cette province. Ce dernier monsieur
ayant accepté les fonctions de juge de
la Cour Suprême, donna sa démission,
ut fut remplacé par le juge en chef ac-
tuel d'Ontario.

Les deux gouvernements ont ou une
entente en vertu de laquelle, Sir
Edward Thornton, le ministre britax-
nique à Washington, agira probable-
ment comme troisième commissaire ou
arbitre.

1 a question a fait beaucoup de pro-
gir-ès, et le gouvernement fédéral s'est
cecupé de l'affaire, et a fait des recher-
ches considérables afin de se inettre au
fait de ses détails. Pendant un cer-
tain temps il s'est échangé des corres-
pondances avec l'agent du gouverne-
ment en Angleterre et les autorités,
afin do compléter, autant que possible,
nos renseignements sur le sujet; et il
est probable que la question sera réglée
dans le cours de l'été ou de l'automne
prochains.

SAUVAGES TtTES-DE-BOULE.-INTERPEL-
LATION.

M. GTLL-Je désire savoir s'il est à
la connaissance du gouvernement qu'il
existe, dans le haut du Saint-Maurice,
dans la province de Québec, une tribu de
Sauvages nommés les -'Têtes-de-Boule,"
au nombre d'environ 200 individus;
que leurs terrains de chasse ont été en-
vahis par les commerçants de bois sans
aucune compensation; qu'ils n'ont ja-
mais rien reçu de la couronne,-et si
c'est l'intention du gouvernement de
leur accorder des secours, vu leurs
pauvreté, et les protéger comme tous
es autres Sauva ges?

M. MILLS- e ouvernement sait
qu'il existe une tribu de Sauvages de ce

M. MACKENZIZ

nom et de ce nombre, mais il n'est pas
à sa connaissance que leurs terrains
de chasse aient été envahis par les
commerçants de bois. Ces Sauvages ont
une réserve ou champ de chasse de
14,000 milles carrés, dans le haut du
SaintMaurice. Le gouvernement a
été informé dans le cours d'octobre
dernier, qu'ils souffraient du manque
de nourriture, et des secours leur ont
été portés par l'ontremise de la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson. Nous ne
savons pas si la compagnie a commis
aucune déprédation sur la réserve, ou
si les terrains 1 nvahis sont la propriété
des Sauvages, ou si leur titre à ces ter-
rains n'est pas éteint.

JUGE DE COUR DE CoMTÉ, LEEDS ET
GRENVILLE.-INTERPELLATION.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
désire savoir quand le siége de la Cour
de Comté de Leeds et Grenville est
devenu vacant, si c'est l'intention du
gouvernement de remplir cette vacance,
et dans ce cas, quand il se propose de
la remplir?

M. BLAKE-Je n'étais pas membre
du gouvernement lors du décès du
ci-devant juge de la Cour de Comté de
Leeds et Grenville, mais je constate
par des documents que ce magistrat est
mort le 11 janvier 1875. J'ai été informé
que deux ou trois mois après sa mort,
le premier ministre reçut une lettre de
la part du juge puisné, lui annonçant
que des arrangements avaient été pris
qui lui permettaient de suffire aux
affaires du district. Je crus donc que
tant que l'on ne -se plaindrait pas de
l'inefficacité de l'administration de la
loi dans le district, l'intérêt public
n'exigeait pas la nomination d'un
nouveau juge. Depuis lors aucune
plainte à ce sujet ne m'est arrivée.
EÉPONSE à L'ADRESSE. - MESSAGE DE

SON EXCELLENCE.

I. MACKENZIE présente un mes-
sage de Son Excellence.

L'ORATEUR lit le message, qui est
comme suit:

" Dunmix.
"messieura de la Chambre dies ommunas,

« Je vous remercie de votre cordiale Adresse,
et de l'assurance qu'elle me donne que les
mesures qui vous seront soumises recevront
votre sérieuse attention.

"HouL vu Gouvummxur,
" OrTAwa, I'l février 1877."
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-CLOTURE DES stANcEs.--RsoLUTION.

M. BLAIN propose :
" Que ce soit un ordre de la Ohambre que Bi

. 10 heures p. in., les affaires du jour ne sont
pas terminées, M. l'Orateur quittera le fauteuil
et la Chambre restera ajournée jusqu'à sa pro-
chaine séance régulière, à moins qu une majo-
rité des membres présents ne décident autre-
ment ; et que dans le cas où des députés dési-
reraient prolonger la aéance, M. l'Orateur, sur
la demande de cinq membres au moins, mettra
la question aux voix sans permettre de débats

L'année dernière, quand ont été débat-
tues les règles et règlements de cette
Chambre, j'appelai son attention sur ce
sujet. Je pense que c'était à cette épo-
que etque c'est encore à l'heure qu'il est
l'opinion de cette Chambre qu'il devrait
être fait quelque changement dans la
pratique concernant la clôture des
séances. J'avais d'abord cru que nous
pourrions adopter quelque changement
quant à lheure de l'ouverture et j'ai
en l'intention d'en proposer un dans
ma motion, mais quand j'examinai la
question de plus près, je m'aperçus
que je ne pouvais le faire. Je crains
que régulièrement, un simple député
no paisse porter cette question devant
la Chambre, attendu que le consente-
nient du gouvernement serait néces-
saire, et qu'une telle mesure entraîne-
rait quelques changements dans la
constitution des comités permanents.

Il me semble que si le nombre des
membres des comités était réduit à la
moitié, au quart ou au sixième de ce
qu'il est aujourd'hui, ces comités se-
raient du tout au tout plus efficaces
qu'ils ne le sont. Il y a neuf çomités
permanents; et je prétends qu'il se
ferait plus d'ouvrage si ces comités
étaient divisés de façon à en former
une trentaine. L'expérience m'a appes
que le grand nombre de membres d'un
comité est plutôt de nature à retarder
l'expédition des affaires que de la hàter.

Si j'avais en l'occasion de consulter
le gouvernement avant de mettre mon
avis de motion sur les ordres du jour,
jaurais pu lui demander do considérer
cette question, et de répartir l'ouvrage
entre plusieurs divisions de comités.
Mais comme je n'ai pu le faire et que
la question est entre les mains du gou-
vernement, tout ce que je puis faire
c'Oet de présenter ma motion telle
qu'elle est, et demander au gouverne-
ment et à la Chambre s'il n'est pas à

propos de fixer une heure pour la clô-
ture des séances, sans changer l'heure
actuelle de l'ouverture fixée à trois
heures de l'après-midi.

Mon désir n'est pas de dicter à la
Chambre l'heure à laquelle elle devra
ajourner ses séances. Seulement il
m'a fallu mentionner une heure quel-
conque dans ma motion, afin de donner
à la discussion un point de départ ;
mais je n'ai aucunement l'intention de
fixer arbitrairement cette heure. Je ne
désire q e mentionner une heure qui
me semblerait convenable pour la clô-
ture.

En lisant les règles de quelques autres
corps délibérants, j'ai vu, comme je de-
vais m'y attendre, qu'aucun de ces corps
n'ont d'heure fixe pour la clôture de
leurs séancesi. La Chambre doit néces-
sairement avoir le pouvoir de s'assem-
bler et de lever ses séances quand bon
lui semble. La majorité n'a qu'à déci-
der ; et la question est plutôt une ques-
tion de coutume qu'une règle absolue.

En Angleterre il est de règle qu'a-
près une certaine heure, aucune ques-
tion entraînant opposition n'est amenée
sur le tapis. Mais cette règle ne fait
q ne limiter les classes d'affaires dont la

hambro peut s'occuper, sems toucher
la question générale de l'heure de la
clôture.

Aux Etats-Unis, on semble avoir pour
coutumo d'ouvrir les séances tantôt à
deux heures et demie et quelquefois à
trois heures de l'après-midi; et de
n'avoir que de courtes séances, celles-ci
se levant généralement avant six heures.
Je crois, cependant' que lorsque les
affaires l'exigent, le Congrès siége beau-
coup plus longtemps.

Le systèmè français semble être à
peu près le même. Il n'existe aucune
règle, mais la coutume est la même.

En Angleterre, la coutume est de
siéger tard dans la nuit, et je crois
qu'ici !'on a, à la dernière session,
poussé en cela l'esprit d'imitation jus-
qu'à ses dernières limites.,

Il n'est guère nécessaire de mention-
ner que presque tous les députés ont
p lus ou moins souffert de la longueur
des séances. L'on sait que certains de
nos ci-devant collègues les plus distin-
gués, que l'on ne retrouve plus aujeur-
d'hui à leurs siéges, ont succombé à une
mort qui, si elle ne fut pas causée direc-
tement, fut au moins considérablement
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bitée par le mauvais état de la ventila-
tion dans cet édifice.

Je crois pouvoir dire avec assurance
qu'après onze hures les travaux de la
Chambre ne sont pas le sujet de toute
l'attention qu'ils méritent. Je crois
que l'on avancerait autant l'ouvrage en
ajournant à onze heures qu'à mrinait.
Si je me rappelle bien, pendant. la der-
nière session, bien peu de dép.tés res-
taient dans la Chambre jusqu'à l'ajour-
nement, et fréquemment les membres
les plus actifs des comités avaient à
quitter la Chambre avant l'ajourne-
ment de la séance.

M. MACKENZIE.-Je crois que c'est
le désir génétal que la Chambre ajourre
ses séances plus à bonne heure qu'elle
ne le faisait à la dernière session. Bien
que pendant les premières semaines,
nous puissions ajourner à dix et onze
heures, il serait peut-être très incom-
mode d'adopter comme règle l'ajourne-
ment aussi à bonne heure que dix
heures. L'interruption de certains dé-
bats importants pourrait avoir des
inconvénients et faire tort aux affaires
publiques.

Pour ma part, libre aux honorables
messieurs d'entreprendre avec moi,
comme à la dernière session, une lutte
à qui pourra siéger plus longtemps;
et ils verront que je puis leur tenir
tête.

Je suggérerai à l'honorable député
d'amender sa motion en remplaçant les
mots dix heures par onze heures.

Sir JOHN A MACDONALD-Je
ne crois pas que mon honorable ami
puisse changer ainsi la motion.

M. MACKENZIE-Je suggère que la
motion soit amendée comme suit:-

"Que ce soit un ordre de la Chambre que
quand, à onze heures p. n., les ordres du jour
ne seront pas épuisés, M. l'Orateur annonce
son intention de quitter le fauteuil, et que,
dans le cas oh cinq député. s'y opposeraient, il
mette la question aux voix sans debats."

Si un ordre quelconque dela Chambre
est adopté, il doit avoir plus d'élasticité
que celui proposé par l'honorable préo-
pinant.

1l serait désirable que nous conve-
nions ensemble que la Chambre s'a-
journe plus à bonne heure que depuis
quelques années. Cela pourrait se
faire sans inscrire aucun item sur l'ordre
du jour.

Je serais bien aise de savoir ce que

Mi. BLAEN.

les honorables députés de l'Oppositior-
ont à dire sur le sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD-A
moa #ge je désirerais autant que qui.
que ce soit que l'ajoutnement se ftt a
bone heure; mais je 'crois que la pro-
..poitioÙ:tend à affecter l'indé ndnc
.du Parlementetsurtout celle de l'Oppo-
*sition.

Des propositions de cette nature ont
été faites maintes fois dans le Parle.
ment britannique, et c'est là que nous
allons généralement chercher des pré-
cédents, au lieu de les prendre dans le
Congrès des Etats-Unis ou dans la
Chambre des députés de France; mais
tous les gouvernements, quel que fùt
leur composition politique, les ont tou-
jours combattues. La pratique actuelle-
ment suivie en Angleterre et qui ne
paraît pas devoir souffrir d'objection,
c'est qu'aucune mesure contestée ne
doit être abordée après minuit.

La proposition qui nous occupe com-
porte tout simplement le système de
clôture suivi en France, où, quand il
juge à propos d'arrêter un débat et veut
profiter d'une majorité, le gouverne-
ment peut faire prendre le vote sur le
champ. Le même pouvoir aété exercé
à Washington, et dans plusieurs Etats
les débats sont interrompus par la mise
aux voix do la question de l'ajourne-
ment. La proposition de mon hono-
rable ami nous conduirait à ceci, que
si le gouvernement soumettait une
mesure à la discussion et qu'à 10 heures
elle ne lut pas décidée, le débat pour-
rait continuer, grâce à la majorité dont
il dispose; mais si, au contraire, il s'a-
gissait d'une mesure présentée par
l'Opposition et que le même cas ce pré-
sentât mes amis ne pourraient rien
contre la majorité qui insisterait sur
l'ajournement.

Actuellement la Chambre peut s'a-
journer quand elle le juge à pro pos, et
je conjure mon honorable ami de con-
sentir à ce que la question de l'ajour-
nement ireste ouverte au débat. Nous
avons un Parlement libre, une Chambre
libre, la liberté de discussion, et les
droits de la minorité sont protégés.
Mon honorable ami le premier ministre,
qui est aujourd'hui soutenu par une
forte majorité, aurait été très offensé si
l'ancien gouvernemant avait coupé
court à un débat quand dix ou onze
heures arrivaient. Il se convaincra
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qu'il serait imprudent de n us départir
des précédents déjà établis.

Parfois, si l'Opposition devenait fac-
tieuse, nous pourrions discuter la ques-
tion de l'ajournement peut-être au dé-
triment de la majorité de la Chambre;
mais cela arrivera rarement, très rare-
ment, je l'espère. Quoi qu'il en soit,
d1est de la protection que mérite la mi-
norité que nous devons avoir ré-
pugnauce à nous départir.

Je suis certain que, s'ils envisagent
la question au même point de vue, le
chef du gouvernemont et le ministre
de la Justice verront qu'il vaudrait
mieux la laisser ouverte, bien qu'on ait
convenu que la Chambre devra s'ajour-
ner le plus à bonne heure que possible.

M. BLAKFJe ne crois pas qu'il
y ait de l'analogie entre la proposition
qui nous occupe et le système français.
En France le débat est clos sans con-
sulter la minorité et le vote est pris à
l'instant. L'honorable député de York-
Ouest propose simplement que la
Chambre, en règle générale, s'ajourne
à une certaine heure; par conséquent,
le débat lui-même serait ajourné. C'est
bien différent du système de la clôture.

De même que mon honorable voisin
de droite je suis en faveur de l'ajourne-
ment à bonne heure, quand la chose est
possible, sans recourir à une proposition
quelconque dans ce but. J'aimerais
que nous en venions à une entente gé-
nérale que, sauf dans les cas d'urgence,
la Chambre s'ajourne à onze heures.
Cette entente ne passerait pas à l'état
de loi, et elle atteindrait le but proposé
par mon honorable ami le député de
York-Ouest.

Toutefois, j'ose dire que si la propo-
sition était adoptée, les droits de l'Op-
position, gardés comme mou honorsbe
ami le propose, seraient garantis. La
proposition préviendrait tout simple-
ment un débat sur une demande d'a-
journement,--débat que je considère
comme un sérieux abus ds. priviléges
en général quand arrive une certaine
heure. Ce n'est pas.dans des circons-
tances d'urgence extrême qu'un débat
sérieux doit avoir lieu sur une proposi-
tion d'ajournement.

Sir John A. MACDONALD-Lors-
que je compare la proposition au sys-
tème de clôture, je veux dire que 'ef-
fet serait le même, car elle aurait pour
etl'et d'ajourner le débat à un autre jour,

et mon honorable ami sait que lorsque
les items de l'ordre du jour seront trop
nombreux, cela aura pour effet d'em-
pêcher la motion d'être discutée.. Je
suis heureux de voir le bon esprit avec
lequel mer observations ont été accueil-
lies par le premier ministre et le mi-
nistre de la Justice, et je pense que
toute la Chambre serait satisfaite si,
règle générale, sauf dans le cas d'ur-
gence, la Chambre s'ajournait de bonne
heure-disons à onze heures-et si on
n'engageait pas de discussion sur une
motion d'ajournement.

M. MACKENZ[E-Ce qu'il y a de
mieux à faire, c'est de convenir que
l'ajournement aura lieu vers l'heure
indiquée. Si ce mode ne fonctionne
pas bien d'ici à quelque temps, l'hono-
rable député pourra agiter de nouveau
cette question.

M. BLAIN-J'ai déjà exprimé l'opi-
nion qu'il vaut mieux regler cette
question en s'entendant sur un mode
d'action futur qu'en adoptant une réso-
lution. Je n'ai pas l'intention de vou-
loir combattre en quoi que ce'soit les
droits de l'Opposition. Comme une
proposition d'ajournement est toujours
dans l'ordre et que le gouvernement a
la majorité dans la Chambre, il peut
toujours obtenir l'ajournement lorsqu'il
le désire. Le droit d'engager un débat
sur une proposition d'ajournement a
toujours créé des abus dans toutes les
législatures, et il a servi quelquefois à
des fins de parti. L'objetde la motion
est d'expédier les affaires .sérieuses de
la Chambre et non pas d'établir une
règle ou ordre qui plaçât la gauche
dans une fausse position. Je n'ai pas
d'objection à accepter l'avis du premier
ministre qu'il sera bien entendu que la
Chambre s'ajournera à onze heures, à
moins que les circonstances ne s'y op-
posent.

M. MACKENZIE-Comme l'on est
venu à une entente, j'espère que cette
motion sera retirée.

Sir JOHN A. MACDONALD-Si
je comprends bien ce que l'on a dit, il
est entendu que cette Chambre s'ajour.
nera à onze heures, à moins que les
matières sons considération-ne soient
d'une importance telle que la Chambre
décide de continuer ses délibérations.

M. MACKENZIE--.Oui. .
Motion retirée.
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ACCIDENTS cAUSÉs PAR LES AIGUILLES
DE cROISEMENT.

M. FLEMING - Je fais motion
pour obtenir un état des accidents cau-
sés aux personnes prises dans les ai-
guilles de croisement de chemin de
fer; les lieux où sont survenus les acci-
dents et les détails qui s'y rattachent,
pour les cinq années expirées le 31 dé-
cembre dernier.

Je soumets cette motion parce que je
crois qu'un très grand nombre d'acci-
dents ont été imputés aux employés de
chemin de fer dans différentes parties
du pays par suite de l'usage de ses ai-
guilles de croisement.

Mardi dernier, un accident survint à
St. Thomas. Un aiguilleur au service
<lu chemin de fer du Sud du Canada fut
surpris dans l'une de ces aiguilles etun
train passa sur lui, lui causant des
blessures telles qu'elles ont nécessité
l'amputation d'une jambe.

Un autre cas d'une nature semblable
a en lieu le 16 décembre à Ste. Marie:
un serre-frein du Grand-Tronc fut pris
dans l'une de ces aiguilles d'où il ne
put se dégager avant que quelques-uns
des wagons plateformes n'eussent
passé sur lui. Cet individu était terri-

lement mutilé lorsqu'on le trouva
dans cette position, et il mourut après
deux heures de terribles souffrances.

Quoique les journaux rapportent de
temps à autre cus accidents, on n'en sau-
rait connaitre le nombre, et il est dési-
rable qu'une proposition de ce genre
soit faite afin que l'on sache s'il n'est
pas nécessaire dans les intérêts de l'hui-
manité que l'on adopte quelque loi à
ce sujet.

M. MACKENZE-L'honorable dé-
puté sait qu'il y a une disposition dans
l'acte général des chemins du for obli-
geant les compagnies de chemin de fer
qui sont sous le contrôle du Parlement
de faire certains rapports. Un de ces
états se rapporte aux accidents, mais je
crains bien qu'il ne soit pas préparé de
façon i fournir les renseignements que
la motion actuelle a en vue. Il dit sim-
plement qu'une certaine personne a
péri à une certaine date, sur un cor-
tain chemin, à un certain lieu.

Un certain nqmbre de erains de fer
sont de plus sous le contrôle ties légis-
latures locales, et le gouvernement
n'est pas en conséquence en mesure de

M. MAcicNZiE.

fournir les renseignements demandés.
au moyen des rapports ordinaires. Le
gouvernement s'efforcera cependant
d'obtenir ces renseignements en s'a-
dressant aux compagnies de chemin de
fer.

Je connais fort bien les dangers
qu'offrent des aiguilles de croisement.
Un jour de l'année dernière, elles ont
été la cause de pas moins de quatre
décès. J'ai attiré l'attention des ingé-
nieurs des chemins de fer du gouverne-
ment sur la nécessité d'éviter autant
que possible de se servir de la forme
d'aiguilles qui est maintenant en usage,
et qui est la principale cause de toua.
les accidents qui arrivent sur ces che-
mins.

Motion adoptée.

JURIDICTION DES COURS DE VICE-
A IIaAUTÉ.

M. BOWELL-Je fais motion, en l'ab-
sence de M. Kirkpatrick, pour obtenir
copie de toute la correspondance échan-
gée entre le gouvernement canadien et
le gouvernement impérial, et tous ar-
rêtés du Conseil et autres pièces à
l'effet d'étendre la juridiction de la Cour
de Vice-Amirauté sur les eaux inté-
rieures du Canada.

M. BLAKE-Le rapport pourrait
être plus complet si la motion était
amendée de façon à y ineérer les mots:
" lie gouvernement du Canada et do la
ci-devant province du Canada," au lieu
du gouvernement du Canada, une cer-
taine partie de la correspondance ayant
été échangée avant la Confédération.

Motion adoptée telle qu'amendée.

LGNE TÉLÉGRAPHIQUE DANS LA
cOLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. LANGEVIN-Je fais motion pour
obtenir copie de toute correspondance
qui peut avoir ou lieu entre le gouver-
àîeir snt du Canada ou aucun de ses offi-
ciers et P. J. Bernard, écuier, entre-
preneur de la ligne télégraphique de la
Colombie-Britannique, depuis le 26 mai
1875, et aussi de tout ordre départe-
mental et arrêté du Conseil, depuis la
même date, relativement à la construe-
truction ou à l'entretien de cette ligne
télégraphique, ou concernant les réela-
mations faites par le dit F. J. Bernard,
par suite de l'ordre qui lui fut donné le
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9 avril 1875, d'interrompre les travaux
de la ligne du télégraphe dans la
Colombie-Britannique.

Moticn adoptée.
M. LANGEVIN-Je fais motion pour

obtenir un état indiquant chaque
somme d'argent payée à F. J. Bernard,
écuier, entrepreneur de la ligne télé-
graphique dans la Colombie-Britan-
nique, depuis le 10 février 1875 ; indi-
quant aussi pourquoi chaque telle
somme d'argent lui a été ainsi payée,
et donnant les estimations et pièces
justificatives, rapports et ordres, en
vertu desquels chaque telle somme lui
a été ainsi payée.

Motion adoptée.

VOITURAGE DE LA HOUILLE SUR LE CHE-
MIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. DOMVILLE propose la motion
suivante :

" Attendu que de grandes quantités de
bouille appartenant à des particuliers ou à des
compagnies, ont été détenues, confisquées et
détournées de leur destination pour l'usage du
dit chemin de fer, pendant le trajet sur le che-
min de'er Intercolonlal, durant l'année passée,
je propose que cette Chambre émette un ordre
pour obtenir toutes les pièces, correspondances
ou télégrammes relativement à la houi.le qu'on
prétend avoir été détenue confisquée ou dé-
tournée de sa destination, et montrant en vertu
de quelle autorisation cette houille a été ainsi
détenue, confisquée et détournée de sa destina-
tion et si ces faits ont été ratifiés et approuvés
par l'inspecteur des chemins de fer du gouver-
nement ou par le gouvernement."

Mon but en soumettant cette motion
est de donner une occasion aux per-
sonnes intéressées de faire connaître
leurs griefs. M. Brydges disait dans
son rapport pour l'année 1874:

" La règle est que tout le fret doit être payé
lors de la livraison, et il y a un caissier à la
statioD, M. Mack, et c'est lui qui reçoit l'argent
et le transmet au caissier de Moncton, cette
règle devrait être suivie à la lettre. "

Si les actes dont on se plaint avaient
été commis par des particuliers, ceux-
ci pourraient être poursuivis pour dé-
lit. Les législateurs ne doivent pas
être des infraeteurs de la loi, et la pro-
priété des individus ne doit pas être
confisquée même pour plaire au gou-
vernement; maissi elle l'est, ils doivent
pouvoir faire redresser leurs griefs.

Le fait de s'emparer d'une quantité
de houille en transit sur un chemin de
fer peut avoir pour effet d'empêcher
le fonctionnement de la manufacture à
laquelle elle est destinée, et de causer

des pertes qui peuvent se faire sentir
pendant plusieurs années, lesquelles ne
pourront pas être réparées par une
apologie du surintendant général ou
par le remboursement du prix d'achat
de la houille.

lie miniptre des Travaux Publics n'a
probablement pas été saisi de cette
affaire. Mais il est temps que la po-
pulation du Nouveau-Brunswick sache
si elle doit être molestée par un parve-
nu, le surintendant-général des chle-
mins de fer du gouvernement, qui ne
saurait donner une réponse polie ou
franche, et qui répond d'une manière
évasive aux questions qui lui sont faites.

M. MACKENZIE-Je présume, d'a-
près ce que l'on m'a dit, que quelques
wagons chargés de houille, destinée à
la manufacture de l'honorable député,
ont été envoyés par erreur dans une
autro direction. Les pièces qui seront
produites feront connaître les faits, et
je demande à l'honorable député de
retrancher de sa motion ce qui concerne
les grandes quantités de houille qui
auraient été détournées de leur desti-
nation.

M. DOMVILLE-Ce n'est pas par
erreur que l'on s'est emparé du char-
bon, on s'en est servi pendant près de
douze mois à différents mntervalles, sans
qu'une plus granae consommation de
houille ait été occasionnée par l'accu-
mulation de la neige. Cette houille
n'appartenait pas à mon établissement,
mais à une manufacture dont je suis un
simple detionnaire.

Il y a, do plus, d'autres cas où la
houille n'a pas été envoyée i destina-
tion.

S'il est nécessaire de s'emparer du
charbon des particuliers pour exploiter
un chernin de fer, cela est dftian manque
d'attention de l'administration.

La motion étant amendée est adoptée
comme suit:

Réolu, que cette Chambre émette un ordre à
l'officier qu'il appartient demandant copie de
toutes pièces, communications oa dépeches
concernant la houille que l'on prétend avoir
été détenue, confisquée ou détournée de sa des-
tination ; indiquant en vertu de quelle autori-
sation cette houille a été ainsi détenue, couis-
qnée ou détournée de sa destinationi et si ces
faits ont été ratifiés et approuvés par l'inspec-
teur des chemins de fer du gouvernement ou
par le gouvernement.

REVENU pAY* PAR LES PROVINCEs.

M. ARCHIBALD fait motion, en
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l'absence de M. You:m, pour obtenir
un état aussi exact que possible du re-
venu payé par choque province ea-
nadienne. le montant dépensé au
compte dit Canada dans les cinq der-
nières années,savoir: 1872, 1873. 1874,
1875 et 1876 respectivement, cet état
devant de plus indiquer le montant
versé par tête dans chaque province
dans le trésor publie et le montant
perçu.

M. CARTVRIGHT - Les rensei-
gnements demandés seraient fort pré-
cieux s'ils pouvaient être donnés d'une
manière exacte.

Il est bon, toutefois, que la Chambre
sache que les rapports des douanes sur
le commerce entre les provinces d'On-
tario et de Québec ne représentent nul-
lement le chiffre du revenu payé par
ehacune de ces provinces, car c'est un
fait bien connu qu'une proportion très
considérable des articles importés à
Québec et à Montréal sont destinés à
la province d'Ontario, où ils y sont
con)isommés.

Le gouvernement s'efforcera de don-
ncr tous les renseignements possibles,
mais la longue période de temps
qu'embrasse la motion fait qu'il est
douteux que l'on puisse produire des
rapports exacts comme ceux qui de-
vraient être faits pour plus d'une
année. Néanmoins ces rapports seront
produits et renfermeront des données
aussi exactes que possible.

M. MITCHELL-Une partie consi-
déra ble des marchandises consommées
dans les provinces maritimes sont ré-
importées de Montréal, de Québec et
<le Toronto. L'honorable ministre des
Finances ne doit donc pas oublier que
la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wick et l'lle du Prince-Edouard,
achètent beaucoup d'articles dont les
droits sont payés par le consommateur,
mais dans les provinces de Québec et
d'Ontario.

M. CARTWRIGHT -Nous pouvons
tout au plus essayer d'obtenir un état
fidèle ; nous ne pouvons promettre une
exactitude absolue.

Motion adoptée.

AMÉL[ORATION DES HAVRE.- DEMANDE
DE DOCUMENTS.

M. TUPPER.-Je demande la pro-
duction de toute la correspondance, de

BI. ARcHmBALD

tous les documents relatifs à l'améliora-
tion du havre situé à l'embouchure de
la rivière de l'île Partridge, et aussi
de tous ceux qui se rapportent aux
réparations et à la protection de la
jetée do l'île Partridge.

Je crois qu'cn a envoyé là un ingé-
nieur chargé de faire un rapport sur.
l'état des travaux, afin que l'on puisse
prendre les mesures nécessaires. J'ai
parcouru le rapport du département
des Travaux Publics, sans y rien trou-
ver qui démontre que le gouvernement
se soit occupé de l'une ou l'autre de
ces questions. Le havre situé à l'emu-
bouchure do la rivière do l'île Partridge
est l'un des principaux ports du Bassin
de Minas, et l'un des me ileurs havres de
refuge que l'on y puisse trouver; il est
de la plus haute importance qu'on
l'améliore, afin de lui donner encore
plus de valeur sous ce rapport.

On est à construire un chemin de
fer, auquel le gouvernement de la Non-
velle-Ecosse a fait une subvention consi-
dérable, et qui mettra les mines de
charbon de Springhill en communica.
tion avec le Bassin de Minas. De la
sorte, les principales mines de charbon
de cette province communiqueront
avec les ports de l'Atlantique; ce sera
même la seule voie de communication
durant l'hiver. Le havre étant acces-
sible pendant dix mois do l'année, un
nombre considérable de navires, tant
de la province que de l'étranger. le fré-
quenteroit en toutes saisons. J'espère
que le gonvernemett pourvoira à l'amé-
lioration de-eu havre.

C'est le Parlement do la Nouvelle-
Ecosse qui a fait construire la jetée du
havre Partridge pour on faire le point
de correspondance aveu le réseau des
chemins de fer à Windsor. Cette
entreprise est essentiellement provin-
ciale ; elle a été entretenue par le
département du service publie de la
Nouvello-Ecosse. On m'informe que
cette jetée souffrira des dommages
sérieux, et qu'elle pourrait même être
complèwment détruite, si on ne vote
pas la petite somme d'argent dont elle
a besoin.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Si le
havre Partridge est libre· pendant dix
mois de l'année, celui de -Louisbourg,
d'un autre côté, l'est pendant toute
l'année, et il se trouve presque dans le
voisinage des houillères du Cap-Bro-
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ton. Il n'est pais absolument exact de
dire que le premier est le seul d'où
l'on peut expédier du charbon durant
la saison d'hiver. L'honorable préopi-
tiant ne serait prs tombé dans cette
erreur grossière, s'il se fût occupé de
la géogr.phie de la section est de la
Nouvelle-EcoMs autant que des mines
de Springhill.

M. MACKENZIE-Lhonorable dé-
puté de Cuniberland a en raison de
supposur que l'ingénieur du gouverne-
ment avait examiné ces travaux, mais
cet ingénieur ne s'est pas convaincu
de leur importance au point de vue de
la navigation. De fait, il y a beaucoup
d'autres endroits bien plus avantageux
comme havres, que ceux que l'honora-
ble préopinant a mentionnés. La jetée
peut avoir besoin de réparations,-
mais on confond souvent un simple
quai avec une jetée, quand on parle de
l'amélioratiun des havres. Le désir du
gouvernement est d'abord d'assurer un
abri aux navires, mais s'il pouvait en
même temps faciliter le chargement et
le déchargement des navires ce n'en
serait que mieux. Pour aujourd'hui je
m'engage à jeter de nouveau un coup
d'oil sur le plan et les documents rela-
tifs à cette question, et avant de rien
déciderj'y attirerai peut-être l'attention
(le l'honorable préopinant quelqu'un de
ces soirs.

M. T UIPER-Je suppose que je dois
me contenter du peu de consolation
que me donne l'honorable ministre des
'I'ravaux Publics. J'espère cependant
qu'après un examen plus attentif do la
question, il se convaincra que ces tra-
vaux se recommandent à la sollicitude
du gouvernement. Qu'on me com-
lirenne bien, je n'entends pas dire que
le havre Partridge est le port le plus
propre à la desserte des mines de char-
bon; car celui de Louisburg est, de
1ilit, libre toute l'année et l'on peut en
expédier du charbon; mais, en ce qui
regarde les chargements à destination
des ports de l'Atlantique, qui sont un
des marchés de charbon de la Nouvelle.
Ecosse, le havre situé à l'embouchure
de la rivière de l'ile Patridge est préfé-
rable à raison de la distance.

Motion adoptée.

L'EMPRUNT DE 1875.

M. TUPPER-Je demande laproduc.
tion du prospectus du dernier emprunt

que l'honorable mini<tre des Finances
a lancé sur le marc'é do Londres, avec
mention du temps acewdé aux soumis-
sionnaires pour faire leurs propositions,
du chiffre des diverses sommes offertes
par les souimissionnairs, des noms de
ceux dont on a accepté les offres, et la
somme qu'on a emprnntée de chacun
d'eux. Je n'ai nullement l'intention de
courir au-devant des explications que
l'honorable ministre des Finances doit
donner demain à la Chambre. Je n'ai
donné cet ravis qu'afin de fournir à la
Chambre l'occasion de s'occuper de l'em-
prunt lorsque le budget sera présenté.

M. CARTWRIGHT-Il m'est irmpos-
sible de donner tous les renseignements
que l'on demande. Nous ne pouvons
faire connaître les noms des soumis-
sionnaires; ilsi sont en la possession
des courtiers de Londres. On les a déjà
demandés à ceux-ci, dans une autre cir-
constance; mais la réponse a été que ce
n'est pas l'habitude des négociants de
Londres de donner ces renseignements,
vu qu'un grand nombro des soumission-
naires se servaient des courtiers pour
faire leurs offres. Quant aux autres
renseignements, on pourra les avoir,
mais je devrai parfois.m'en rapporter à
ma memoire.

M. TUPPER-Je devrai me conten-
ter des renseignements que l'honorable
ministre dos Finances voudra bien me
donner. Mais j'avoue que je no vois pas
pourquoi on me refuserait une partie
des renseignements que je demande.

M.CARTWRIGHT-L'honorabledé
puté de Chàteauguay a déjà demandé le
même renseignement à l'un des minis-
tres des Finanees qui m'ont précédé,
lequel le lui' a refusé pour la raison que.
je viens d'indiquer.

M. T UPPER-L'honorablo ministre
refuserait-il de donner les noms des
courtiers ?

M. CARTWRIGHT-Je ne pense pas
que je puisse donner ce renseignement.

M. HOLTON-J'ai déjà insisté pour
obtenir un renseignement semblable de
M. Rose, qui me l'a refusé. Je suppose
que l'honorable ministre des Finances
s'est convaineu par expérience que les
raisons de M. Rose étaient bonnes.
Nous n'avions point les mêmes moyens
qu'aujourd'hui d'en juger, lorsqne nous
occupions les bancs oit se trouve main-
tenant placé l'honorable député de Cum-
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berland, et dont j'espère' il sera long-
temps l'ornement.

La motion est adoptée, en en retran-
chant les mots: " Et les noms de ceux
dont les soumissions ont été acceptées."

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

sÉANCE DU SOIR.

LE MAITRE DE POSTE DU GRAND-BRAS-
D'OR.-CORRESPONDANCE.

M. CAMPBELL-Je demande la
production de la correspondance rela-
tive au maitre de poste du Grand-Bras-
d'Or, et pourquoi McLeod n'a pas
obtenu la charge après y avoir été
nommé et avoir fourni un cautionne.
ment suffisant au département des
Postes; je demande aussi les noms du
maître le poste actuel et de ses cau-
tions. Il m'est pénible d'avoir toujours
à reprocher quelque chose au gouver-
nement, surtout quand cola est dû aux
changements des ministres, change-
ments si fréquents que les ministres
ont-à peine le temps de s'initier à la
besogne de leurs départements qu'on
les remplace par d'autres.

Il y a deux ans, M. Fraser, qui rem-
plissait la charge de maître de poste
au Grand-Bras-d'Or s'en démit, à la
suite de son élection à la Chambre
locale, et M. McLeod, qui résidait à
un endroit plus convenable près du
passage d'eau, fut nommé à sa place.
Ce dernier transmit son cautionnement
au département des Postes, et il n'a
cependant pas encore reçu les livres ni
le salaire de son emploi. On ne lui
a pas non plus renvoyé son cautionne-
ment. M. Fraser resta membre do la
législature, et ne pouvait par consé-
quent agir légalement comme maître
de poste.

1f. HUNTINGTON-J'ai entendu
parler l'honorable préopinant assez
pour m'apercevoir qu'à l'instar d'un
homme célèbre de l'antiquité, il semble
être à la recherche d'un honnête
homme; et j'espère que la bonne con-
duite du gouvernement va dissiper dans
son esprit l'impression que la chose est
difficile dans le cas actuel. J'ai l'espoir
que les documents qui seront produits
détruiront chez lui le sentimmit qui l'a

M. BOLTON.

poussé à faire sa motion. Si sa mé-
moire ne lui fait pas défaut, l'hono.
rable député doit se rappeler que la
personne en question ne sait ni lire ni
écrire.

M. MACDONALD (Cap-Br.eton)-
Espérons que l'honorable député de
Victoria obtiendra les documents qu'il
demande, et en cela sera plus heureux
que je l'ai été l'an dernier dans une
semblable circonstance.

M. HUNTINGTON - L'honorablo
député du Cap-Breton ne fera pas
croire à la Chambre que l'on a éliminé
des documents qu'il désirait avoir. S'il
y a de ces documents qui n'aient pas
été soumis à la Chambre, nous les pré-
senterons sans retard. Je serais bien
chagrin que quelque erreur fût arrivée.

M. MACDONALD-Jo ne doute pas
de l'exactitude de ce que dit le maltre-
général des Postes. Toutefois je dois
dire que la motion que j'ai faite l'an
dernier était ta'ndée sur une plainte
portée contre l'un des maîtres de poste
de mon comté; or, cette plainte n'est
pas présentée à la Chambre avec les
autres documents, ce qui enlève toute
valeur à ceux-ci. Le maître-général
des Postes ni le gouvernement n'ont le
droit de refuser de nommer M. McLeod
maître de poste parce qu'il ne sait ni
lire ni écrire, attendu que d'autres
hommes pas plus instruits que lui sont
nommés à des emplois dans d'autres
endroits du pays. Il y a dans mon
propre comté plusieurs personnes de la
même capacite auxquelles on a donné
des emplois, et, si je ne me trompe pas,
le ministre de la Marine et des Pé-
cherie a dans son bureau les noms de
ces personnes. Je crois toutefois que
quelques-unes ld'entre elles ont été con-
gédiées.

Le gouvernement, quand il perd un
comté, renvoie des serviteurs publies,
-du moins, cela est ai-rivé dans mon
comté,-entre autres e sujet d'un
officier qui avait quatorze ans de ser-
%rice, pendant lesquels il avait rempli
son devoir de façon à satisfaire tous
ceux qui le connaissaient, et qui a été
renvoyé l'automne dernier pour des
motifs politiques. On demanda la
production des documents relatifs à
cette affaire, et la réponse fut que la
démission n'était que temporaire. Mais
il est évident que le gouvernement a
violé les principes qu'il professait jadis.
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M. HUNTINGTON-Je dois conseil.
ler à l'honorable député de donner avis
de son intention, quand il se propose
de proférer des plaintes de cette nature,
afin de me permettre de me renseigner.
Je suis toutefois parfaitement certain
que, dans aucun cas, un serviteur pu-
blic du comté de l'honorable préopinant
ou du comté de Victoria, n'a été démis
à raison de ses opinions politiques. Le
gouvernement, je puis assurer la chose,
ne manquera pas de faire droit aux
personnes qui savent lire et écrire.

M. MACKAY, (Cap-Breton) - Si
l'on veut parler des changements dans
les emplois publics qui ont eu lieu dans
mon comté il y a quelques années, je
dois dire que cette Chambre a déjà été
saisie de la question et s'en est occupée.

M. CAMPBELL - La réponse du
maître-général des Postes ne me paraît
pas satisfaisante. J'ai correspondu
avec M. McLeod et il.m'a paru qu'il
savait lire et écrire. Si je me suis
trompé et si cette raison est suffisante
pour annuller sa nomination, on aurait
dù le lui faire savoir et lui renvoyer
son cautionnement, afin de lui per-
nettre de se défendre s'il y avait lieu.

Dans tous les cas je n'ai jamais entendu
soulever cette objection avant ce jour.
Je sais, par exemple, que M. McLeod
est un homme très respectable, qui
offre toutes les garanties voulues.

M. H1UNTINGTON-Je regrette
d'avoir eu à répondre commeje l'ai fait.
Je voulais donner à l'honorable député
les explications qu'il demandait, et ce
aussi courtoisement que possible. Je
ne suis pas responsable de ce qu'il peut
y avoir de désagréable dans ma réponse
qui est correcte, si j'ai bonne mémoire.

M. TUPPER--La réponse du maître-
général des Postes est moins que satis-
taisante. J'ai compris que l'honorable
député de Victoria a dit qu'il y a deux
ans le gouvernement a nommé maître
de poste un homme qui a fourni cau-
tionnement afin de pouvoir recevoir sa
commission, qui n'a jamais reçu celle-
ci, et à qui l'on n'a jamais remis l'acte
d'engagement de ses cautions. Pendant
ce temps-là, un député de la Chambre
locale remplissait ou faisait remplir
par un autre la charge de maître de
poste. Le public souffrait de cet état
de choses. On a répondu avec hauteur
à l'Opposition que M. McLeod, n'avait
pas été nommé maître de poste parce

qu'il ne savait ni lire ni écrire,--mais il
n'a jamais été démis, et l'on n'a jamais
mentionné les raisons qui pouvaient
emp cher sa nomination.

maître.-énéral des Postes ne
devrait jamais, a moins d'avoir des ren-
seignements positifs, faire des alléga-
tions de nature à rabaisser quelqu'un.
Si l'honorable préopinant avait une con-
naissance certaine du fait qu'il vient de
mentionner, il a manqué à son devoir ;
il devaitdans l'intérêt du service public,
annuler la nomination et dire pourquoi.

M. HUNTINGTON-Je pense que
l'honorable préopinant n'aurait point
dû faire de scène au sujet de cette.
affaire. J'ai exposé le motif unique
qui m'a fait agir, et n'ai point parlé de
destitution. Je veux bien croire que
M. McLeod est un homme respectable,
un homme excellent; les employés de
mon département m'on, dit que le ser-
vice postal était bien fait au Grand-
Bras-d'Or. L'honorable monsieur a dû
remarquer que l'honorable député de
Victoria n'avait pas simplement en vue-
de demander des explications, mais
aussi de faire une charge contre le-
gouvernement et contre moi. Je n'avais
qu'une explication à donner: je l'ai
donnée. Ils'apercevra, bien certaine-
ment, lorsqu'il aura tous les documents,.
qu'il n'y a rien au fond de l'affaire.

Motion adoptée.

OFFENSES CAPITALES.

M. DYMOND -En demandant un
état de toutes les convictions pour
offenses capitales, date des convictions,
le nom des condamnés, l'endroit où le
crime a été commis, ce que le gouver-
nement a fait dans chaque cas, pendant
les trois ans finissant le 31 décembre
1876, je prie le Chambre de me per-
mettre un léger changement dans ma,
motion. J'ai fait une proposition sem-
blable il y a trois ans; et le ministre
de la Justice m'a appris que l'état trans-
mis à la Chambre contenait quelques
inexactitudes. Qu'il me soit en consé-
quence permis de demander un état
qui embrasse toute la période comprise
entre le 1er juillet 1867 et le SI dé-
cembre 1876.

Notre loi criminelle, en tant qu'elle
atteint les offenses capitales, est certai-
nement loin d'être.parfaite ; nous som-
mes en arrière de l'Angleterre sous ce
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rapport. Il n'y a que le meurtre qui
soit puni do mort dans la Grande-Bre-
tagne depuis environ dix-tept ans, à
l'exception, bien entendu, des crimes
politiques les plus graves. Nos statuts
mentionnent encore un certain nombre
d'offenses dites capitales qui ne sont
pourtant jamais punies de mort. J'es-
pérais, l'an dernier, quand il a été ici
quest'on de ces offenses, que le ministre
de la Justice serait cette année en état
<le proposer une mesure qui aurait per-
fectionné la loi, en restreignant d'abord
la peine capitale au crime de meurtre,
et peut-être aussi en classifiant les
offenses qui tombent sous la désignation
générale de moui-tre, de telle manière
que les cours de justice aient un pou-
voir discrétionnaire plus étendu et
l'Exécutif moins de responsabilité.

Les ministres de la Justice et tous
ceux qui ont à administrer la loi ont,
maintenant, des devoirs extrêmement
pénibles à remplir. Ce doit être navrant
d'avoir à rejeter une demande de par-
don, et il est évident à tous les points
de vue que le moins la loi permettra
le recours on grAce, le mieux ce sera
pour toutes les parties en cause, pour le
respect dû à la justice, et pour le mi-
nistre qiri, dans tous les cas où l'exer-
cice de la prérogative du pardon lui est
laissé, se trouve virtuellement à siéger
comme cour de cassation.

Je sais, toutefois, que depuis la der-
nière session le ministre de la Justice a
dû s'occuper d'une foule de questions
importantes non-seulement au Canada
mais aussi au-delà de l'Atlantique, et si
l'on peut considérer le discours du Trône
comme indiquant ce que le gouverne-
ment entend faire pendant la session,
je ne suis pas surpris d'apprendre
qu'aucune mesure ne sera présentée
cette année relativement à ce qui nous
occupe en ce moment. Je discuterai
peut-être assez brièvement la question
de la peine de mort, lorsque cette
mesure sera soumise à la Chambre,
mais je crois que ni la 'Chambre ni le
pays no sont aujourd'hui préparés à se
prononcer sur cette question.

On -adopte la motion, amendée de
façon à se lire comme suit -

Résolu: Que cette Chambre ordonne à l'officier
qu'il appartient de préparer un état de toutes
les condamnations capitales prononcées depuis
le 1er juillet -1867 jusqu'au 31 décembre 1876,
indiquant le nom des coupables, la nature du

M. DYMoND.

crime, ce qu'à fait l'Exécutif dans chaque cas,
et la date de son action.

TERRES DES MÉTIS AU MANITOBA.-
CORRESPONDANCE.

M. RYAN-Je demande la produc-
tion de tous les doeuments et do la
correspondance concernant la distribu-
tion des terres aux Métis de la pro-
vince de Manitoba. Avant l'entrée des
Territoires du Nord-Ouest dans la Zon-
fédération cette Chambre avait adopté
un acte accordant 1,400,000 acres de
terre aux enfants des Métis. On n'a
jamais mis en doute qu'il fut juste de
faire cette concession de terres, dont le
but était d'indemniser les Indiens de la
perte de leurs droits aux terres du Ma-
nitoba et du Nord-Ouest. Les Métis
des diverses paroisses du Manitoba se
réunirent en 1872 et désignèrent celles
des terres publiques qu'ils désiraient se
réserver, en vertu de cette concession.
Les terres qu'ils demandèrent leur
furent, pour la plupart, reservées, et
l'on peut bien penser que les Métis, nés
dans le pays, connaissant chaque pouce
du sol, avaient choisi les meilleures
terres: de fait, ils s'étaient réservé une
très grande partie de la plus belle
section arable de la province. On parla
beaucoup par moments, mais il n'y out
rien de fait depuis l'époque où ces
réserves furent choisies en 1S72 jus-
qu'en 1875.

Pendant la session de 1875 j'at-
tirai l'attention de la Chambre
et du gouvernement sur les obstacles
que ces réserves créaient dans la voie
du progrès de la province, et l'hono-
rable M. Laird, qui était alors ministre
de l'Intérieur, me répondit que les dé-
lais apportés au règlement de la ques-
tion étaient dus à la diversité des récla-
mations. L'honorable monsieur m'assu-
ra de plus que le gouvernement en était
arrivé à une décision au sujet de ces
réclamations et qu'il était prêt à distri-
buer les terres concédées.

Je savais parfaitement alors comine
aujourd'hui que cette réponse n'était ni
complète ni satisfaisante, car il n'y
avait en aucune de ces réclamations
dans plusieurs réserves, entre autres
celles des Métis de la Rivière Sale, du
Portage de la Prairie, de High Bluff et
de la Pointe aux Trembles, dans le
comté de Marquette-Ouest, et qu'il n'y
avait aucune raison de retarder l; dis-
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tribution dans ces paroisses. Néanmoins
je me contentai de la nromesse de
l'honorable monsieur, qu'il ferait
quelque chose à ce sujet.

L'année s'écoula et je crus de mon
devoir pendant la dernière session de
rappeler au ministre de l'Intérieur
qu'il n'avait pas rempli sa promesse
relativement à la distribution des
réserves; l'on m'assura de nouveau que
le gouvernement avait résolu de faire
disparaître ce sujet de plainte et de
faire le partage des réserves. Il y a un
an de cela, et mes commettants métis
et la province du Manitoba ne sont pas
plus avancés qu'il y a cinq ans.

Je sais bien que dans deux on trois
paroisses on a procédé au partage d'une
partie des terres réservées; aux yeux
de ceux qui ne sont pas au courant de
la question, cela semblera un commen-
cement de distrib.ution. J'étais présent
à trois de ces partages, dont deux n'ont
en aucun résultat, et personne ne sait
si le troisième aura un résultat pra-
tique.

Cette inaction a eu des conséquences
funestes, je dirai même désastreuses.
La ville de Winnipeg, qui est située au
confluent des rivières Rouge et Assi-
niboine, presque au cœur de la pro-
vince, est à certains points entourée
des meilleures terres du pays. La colo-
nisation doit naturellement commencer
autour de la capitale et s'étendre gra-
duellement jusqu'aux confins de la pro-
vince; or, les reserves comprennent un
grand nombre de terres situées dans le
voisinage de Winnipog, et la consé-
quence en est quo les établissements
sont dispersés au loin dans la province,
au lieu de suivre la marche natu-
relle.

Le trésor déjà pauvre du Monitoba a
dû de plus payer le coût de plusieurs
milles de chemins et de plusieurs ponts
lui, sans ces réserves, n'auraient pas

été nécessaires. Pour la même raison,
ladministration de la justice civile et
vriminelle coûte beaucoup plus cher à
la province, et les colons sont privés
par ces réserves, qui sont comme des
barrières placées entre eux, de l'avan-
tage d'établir et de soutenir les écoles
et les églises qu'ils auraient sans cela.

Mais ce qu'il y a de plus grave en-
core, c'est que les réserves ont fait per-
dre beaucoup de colons à la province.
J'ai connu moi-même plusieurs per-

sonnes d'Ontario qui sont venues au
Manitoba, l'année dernière, avec l'in-
tention de s'y établir, et qui auraient
été une précieuse acquisition pour la
province, mais qui ne s'y sont point
ixées à cause de ces réserves.. Cette

carte du Kanitoba que je me suis pro-
curée et où vous voyez les diverses
réserves distinguées par une teinte
rouge, vous prouvera que je ne vais
pas trop loin. Les députés en jugeront
d'un coup-d'oil, ils en concluront que
c'est un devoir impérieux,-la grande
obligation du moment on tant que le
Manitoba est concerné,-d'ouvrir quel-
ques-unes de ces réserves à la coloni-
sation.

Si l'intérêt public exige que l'on ac-
corde de nouvelles réserves, je demande
au ministre de l'Intérieur de les choisir
dans des endroits où la colonisation no
se portera probablement point.

L'honorable monsieur admettra sans
doute avec moi qu'il est dur pour nos
compatriotes qui se rendent à leurs
frais au Manitoba d'avoir forcément à
traverser des terres sur lesquelles ils
s'établiraient de grand cœur, mais que
l'on garde en réserve pour des Euro-
péens qui ne viendront peut-être jamais
dans ce pays.

On ne saurait prendre trop de pré-
caution en accordant une réserve, parce
que cette concession aura toujours do
mauvais résultats, tandis que ces bons
résultats sont incertains. Il n'y a que
deux on trois réserves, parmi toutes
celles qui ont été faites dans un but de
colonisation, qui attireront assez d'im-
migrants pour justifier leur établisse-
ment. Les autres causent un tort que
rien ne rachète; quelques-unes n'ont
même pas amené un seul immigrant.

Je n ai jamais cru au principe de la
représentation par provinces dans le
gouvernement fedéral. Je srois que la
Chambre et le pays ont diroit de s'at-
tendre que les divers portefeuilles
soient donnés aux hommes les plus ca-
pables dans le parti ministériel, sans
egard à la province qu'ils représentent.
Mais s'il y a quelque chose qui puisse
ébranler mes opinions A ce. sujet et nie
porter à croire que le principe de la re-
présentation par provinces est meilleur
que je ne le pensais, c'est bien la négli-
gence avec laquelle on a traité les inté-
rêts du Manitoba. Si le Manitoba
avait eu un représentant dans ce Cabi-
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net-ci ou dans l'ancien, il aiurait, dans
son propre intérêt, insisté pour que
quelque chose fut fait à cet égard, ainsi
que dans d'autres matières importan-
tes,-sinon la province, si froide d'ail-
leurs, du Manitoba serait devenue ina-
bordable pour lui.

Le ministre actuel de l'Intérieur n'est
pas un Manitobain; je dois dire tout de
même que l'on a accueilli chez nous
avec beaucoup de plaisir la nouvelle de
sa nomination. Nous avons pensé que
ses remarquables qualités, ainsi que les
services qu'il a rendus tant au pays
qu'à son parti, lui donnaient droit à
cette distinction. J'espère que le nou-
veau ministre mettra sesgrands talents
au service des divers intérêts du Mani-
toba, et ne sera pas seulement à la
hauteur de ce qu'on attend de lui, mais
dépassera l'attente générale et ajoutera
encore à sa réputation.

M. MILLS-Je ne m'oppose pas à
la motion, maie la correspondance dont
on demande la production se réduit à
peu le chose. La question m'a été
soumise presque aussitôt après mon
entrée dans le Cabinet. L'honorable
député de Marquette sait sans doute
que la loi pourvoit au partage des terres
en établissements pour les Métis, et
qu'avant que le gouvernement pût agir,
des particuliers produisirent des ré-
clamations à l'égard de certaines éten-
dues les terres réservées. Après exa-
men, on s'aperçut que les réclamations
étaient au nombre de plusieurs cen-
taines. Le gouvernement s'est rensei-
gné le mieux possible dans le but de
régler ces réclamations, dans le plus
bref délai, et j'ai lieu d'espérer que ce
sera bientôt.'

Le gouvernement est pleinement
instruit du mal que le retard dans le
partage des terres a pu causer au Ma-
nitoba, ainsi que du dommage résul-
tant du changement du trace de ces
réserves.

Il s'est demandé s'il n'était pas pos-
sible de mettre ces terres en vente,
tout en respectant les droits des Métis;
je suis encore incapable de le dire,
mais si cela se peut, les lettres patentes
seront émises sans retard.

M. RYAN-J'apprends avec une
extrême satisfaction que le nouveau
ministre s'est déjà occupé de cette
affaire, mais il découle de ses paroles
que le gouvernement a repris l'examen

M. RYAN.

de la question des réclamations au
sujet des terres occupées. Si l'hono-
rable monsieur veut bien consulter les
débats, il verra qu'en 1815 l'honorable
M: Laird me déclara que le gouverne-
ment l'avait réglée, et j'espère que
celui-ci ne la réveillera pas, parce qu'a-
lors il n'y aurait plus moyen de sortir
d'embarras. La concession de ces ter-
res serait encore retardée pendant un
an ou deux, et les dommages causés à
la province seraient incalculables.

M. SCHULT7-Je n'aurais proba-
blement pas été tenté de prendre part
au débat, vu que mon honorable ami
avait fort bien exposé la question, si
l'honorable ministre de l'Intérieur n'a-
vait pas fait certaines allégations. Le
grief porté devant la Chambre est
qu'une grande portion des meilleures
terTes du Manitoba a été virtuellement
donnée à une classe qui est sans res-
sources parce qu'elle se compôse de
mineurs; mais le gouvernement n'a pas
rempli ses obligations. Tous les ans
celui-ci s'excuse de ne les avoir pas
exécutées, et d'après ce qu'on peut in-
férer du discours de l'honorable minis-
tre de l'Intérieur, il est à craindre que
cela se continue encore pendant trois
ou quatre ans.

M. BANNATYNEr-J'ai écouté avec
beaucoup de plaisir les observations
des honorables députés de Marquette
et de Lisgar, sur l'extrême méconten-
tement du la population du Manitoba;
la cause de ce mécontentement, c'est
que le gouvernement aurait dû régler
la question des terres et remplir ses
autres promesses depuis longtemps.

Si les lettres patentes des terres réser-
v4es aux Métis étaient émises, ou n'en-
tendrait plus, comme dans le passé,
proférer la plainte que les émigrants
sont obligés de quitter le Manitoba et
de s'établir dans les Etats-Unis. Ces
réserves étaient tien boisées en beau-
coup d'endroits quand on les a établies,
mais. le gouvernement ne les a point
protégées, et maintenant elles sont pres-
que entièrement déboisées, ce qui dimi-
nue leur valeur d'autant.

Aussitôt que les terres seront tracées,
et que l'on saura ce qui appartient à
chacun, l'on devrait le faire connaitre
publiquement, et leurs propriétaires, à
leur Lge de majorité, auraient le pou-
voir do les encloro et le droit d'en dis-
poser à leur gré. Il faut rendre justice
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à tout le monde : c'est pour celaque
je diffère do mes honorables amis au
aujet des terras occupées; le gouverne-
ment s'est montré juste en s'en occu-
pant; j'en sais quelque chose, car
plusieurs de mes commetiants ont de
ves réclamations et sont venus me de-
mander de les accompagner au bureau
des Terres pour en. faire l'examen.

Il est vrai que le retard du gouverne-
ment a permis à ces personnes d'obte-
nir 240 acres de terre dans un endroit,
au lieu de 190, comme on le pensait
d'a bord. Mais d'après ce que nous avons
vu depuis que l'honorable député de
Bothwell est devenu ministre de l'Inté-
rieur les choses se sont améliorées con-
sidérablement ; nous le croyons à sa
place et pensons qu'il réglera toutes les
questions pendantes sans délais. Qu'il
arrive ainsi,-que, de plus, on ouvre à
la concurrence les réserves des chemins
de fer, mais seulement en faveur des
colons de bonne foi,-et le Manitoba
ne sera pas la moins importante des
provinces canadiennes.

M. MILLS-On n'a pas pu éviter
:es retards. Il y a dans la provilice
plus d'enfants métis qu'on ne l'avait cru,
et quand on est sur le point d'effectuer
nn arrangement, les réclamations ci-
dessus mentionnées commencent à
pleuvoir.

Motion adoptée.

BRISE-LAMES DE VICTORIA, WOOD IS-
LANDS, IL£ DU PRINCE-EDOUARD.

M. POPE (Queen, I.P.E.)-Je de-
iande la production de tous les rapports
qui sont on la possession du départe-
ment des Travaux Publics concernant le
brise-lames de Victoria, Wood Islands,
dans l'Ile du Prince-Edouard, et de
toutes les lettres reçues du gouverne-
ment ou de tout membre de la- législa-
ture locale de l'Ile du Prince-Edouard,
sur ce sujet.

Motion adoptée.

MERVICE POSTAL SUR LES LACS HURON
ET SUPÉRIEUR.

M. McCARTIY--Je demande copie
<le l'annonce ou avis public demandant
<les soumissions pour le service postal,
pendant la saison de 1876, sur les lacs
Huron et Supérieur, entre les ports du
lac Huron et de la baie Georgienne et

Prince Arthur's Landing, Duluthetc.;
et copie de la ou des soumissions
reçues, de toute correspon4ance s'y
rapportant, du ou des arrêtés du Con-
seil rendus à ce sujet (s'il on est), et
du contrat fait pour l'exécution de ce
service.

Motion adoptée.

RAILS D'ACIER POUR LE CHEMIN DE
FER DU PACIFIQUE.

M. BOWELL-Je demande un état
indiquant les diverses sonimos payées
jusqu'à ce jour pour et au sujet de l'achat
de 50,000 tonnes de rails d'acier, cous-
sinets, etc., destinés au chemin de fer
du Pacifique, les dates des paiements,
les personnes auxquelles ces paiements
ont été faits y compris les faux fi-ais et
commissions payés avant leur livraison
au Canada, et toutes les sommes qu'il
reste à payer comme balance du prix
i'achat.

Motion adoptée.

IMPRESSIONS POUR LE DÉPARTEMENT
DES POSTES.

M. BOWELL-Je demande un état
indiquant les sommes payées pour im-
pressions et papeterie, par le départe-
ment des Postes, pendant les années
1875 et 1876 respectivement, à d'autres
personnes que l'imprimeur du Parle-
ment, à Ottawa,-la province où l'ou-
vrage a été fait, la nature de l'ouvrage,
le nom ou les noms de la ou des per-
sonnes qui l'ont exécuté, si c'est en
vertu d'un contrat ou autrement , et le
nom ou les noms de la ou des personnes
qui ne pourront, à la suite d'un examen
dos comptes publics, et d'autres rap-
porto, obtenir les renseignements que
le pays tenait à avoir.

E n consultant lei Comptes Publics de
1875 et 1876, je vois-dans un état gé-
néral qui no donne aucun dêtail-que
la somme payée pour impressions du
service postai est de $65,527.93; mais
dans les rapports du département des
Postes de ces années, j'ai vu que deux
établissements, -l'un de la cité d'Hali-
fax, appelé Compagnie d'imprimerie du
Citizen, et l'autre de St. Jean, N.-B.,
l'imprimerie du Freeman, ont reçu
842,658.98 sur les $05,527.93, laissant
une balance de 822,868.95.

Ces $42,658.98 me paraiàsent avoir
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été partagées comme suit: En 1875, la
compagnie du Citizen aurait reçu
89,140.99 pour impressions pour le
département des Postes, soit seulement
pour la province de la Nouvelle-Ecosse,
c'est ce qui n'ett pas indiqué; 81,033.75
du bureau des expéditions d'argent,
]Halifax ; et $25 pour annonces concer-
nant les malles, ce qui donne un total
de 010,199.74.

En 1876, c'est-à-dire l'année expirée
le 30 juin dernier, la même imprimerie
du Citizen reçut 813,258.11 pour im-
pressions pour > bureau de poste d'Ha-
lifax; $U40.25 du bureau des expédi-
tions d'argent; 879.60 pour annonees
concernant les malles,-total, 814,-
277.96.

Je suppose que cette dernière somme
a été payée à cet établissement depuis
les débats de l'année dernière sur cette
question.

Pour ces deux années, la somme
totale payée à cet établissement est de
824,477.70. En sus de ce montant il y
a les annonces du bureau de poste
d'Halifax, et qui, pour 1875, s'élévent
à $125.04; pour 1876, à $318.81,-total.
$443.85. Quelle part de cette somme
le Citizen a reçue, c'est ce que je ne
puis dire, car les noms des éditeurs ne
tigurent pas, contrairement à ce qui se
fait d'ordinaire pour de semblables
dépenses du ministère de la Milice et
autres départements.

Quant à la dépense dans le Nouveau-
Brunswick qui est indiquée par le rap-
port, il appert qu'un journal appelé le
Freeman, ue St. Jean, a reçu en 1875
pour impressions: 87,196.31; bureau
des mandats d'argent, $471; bureau de
poste, à Frédérieton, $14; bureau de
poste A St. Jean, $300; annonces de
soumissions pour le transport de la
malle, 8145; total, 88,126.31.

L'ouvrage dans cet établissement a
augmenté en 1876 dans la même pro-
portion que celui de l'autre imprimerie
ii bien favorisée d'Halifax. Voici les
items pour 1876: Impressions, 88,984.-
70; bureau des mandats d'argent, $538;
bureau de poste, St. Jean, $680.24;
annonces pour lus malles, 861 ; total:
$10,263.94.

On a poité nau débit pour annonces
nu autres impre»ions non particulière-
unent còsignée., en 1875,à St. Jeai, un
monaiant de $1,787.56 ; et un autre de
$600.58, en 187f, soit un total de

M. BoWELL

$2,448.58. Que le Freeman de St. Jean
ait reçu ou non une partie de cet. ar-
gent, c'est ce que je ne peux dire, et
Tes ComptesPubliesne nous donnent pas
de renseignements à ce sujet.

Maintenant que j'ai attiré l'attention
de la Chambre sur ces items, je désire
la production de ce rapport, afin que le
public sache à qui ont été données ces
sommes d'argent. Nous avons lu beau-
coup de chose dans les journaux sur ce
point. Que leurs assertions soient
exactes ou non, c'est ce que nous sau-
rons lorsque les noms auront été com-
muniqués à cette Chambre, et que les
reçus, signés par les personnes qui ont
reçu l'argent, seront en notre posses-
sion.

On a dit aussi-j'ignore jusqu'à
quel point la chose est vraie, mais pour
ce qut regarde la Compagnie d'impri-
merie d'Halifax, on n'a pas nié le fait
dans le débat de l'an dernier-que l'un
des ministres et un membre important
de cette Chambre était intéressé dans
l'établissement, et que, si on a déclaré
quelque dividende pour les opérations
de ces années, il a dû recevoir une pro-
portion de ces profits.

M. JONE8 (halifax) - Ecoutez,
écoutez.

M. BOWELL-Je ne sais pas si je
dois comprendre que l'honorable-dépu-
puté d'Halifax a reçu ou non aucun divi-
dende. Il sourit, et je présume qu'il
est vrai qu'il a bénéficié des $24,000,
qui ont été versées dans la caisse de
cette compagnie.

M. JONES (Halifax)-Dsirez-vous
avoir des actions?

M. BOWELL-Je ne sache pas en
avoir besoin. Si l'on examine les
noms des personnes qui ont eu par le
passé la direction de ce journal, et s'il
est vrai surtout que l'établissement a
été vendu à un annexionniste reconiu,
je ne voudrais pas avoir un sou d'inté-
ret dans cette imprimerie.

On a dit dans le publie que le
Freeman de St. Jean, n'avait pas d'ate-
liers pour les ouvrages de ville, où l'on
ait pu exécuter ces impressions. C'est
un fait que nous pourrons constater, je
suppose, lorsque nous aurons en mains
les reçus et les autres pièces dont j'ai
demandé la production;

Je puis diffii.lemet croire qu'un
gouvernement veuille inaugurer en ce
pays un système d'entremetteurs, qui,
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vous le savez, M. l'Orateur, s'inter-
Iosent dans votre pays entre les pro-

priétaires du sol et les malheureux qui
sont tenus de p>ayer la rente, et qu'on
a désignés comme les sangsues du
pauvre peuple, qu'ils ont réussi à main-
tenir dans l'indigenec.

J'ignore si la chose est vraie ou lion.
mais j'espere que nous pourrons non-
Iattre la vérité sur cette affaire. Lors-

que les pièces seront produites la
Chambre pourra savoir alors pourquoi
01n a fait exécuter par deux établise-
meunt.s dont l'un 1 lHalifhlx et J'autre à
.SI. Jean, Nouveau-Brunswick, des im-
piresion d'im seul département, qui
poîur deux ans, s sont élevées à $42,-
8S.95, sur un total de $',6527.93.

Il n'y a pas de doute que le pays
saura apprécier comme il doit le faire
les motifs qui ont porté le maître-
général des Postes actuel ou son prédé..
~e(seur d'agir comme il l'a fait.

Motion adoptée.

FRAIS D'ANNON<Es.

31. BOWEI1L-Je fais motion pour
obtenir un état détaillé des dépenses
encournes en 1874, 1875 et 1876, pour
:ilnnoncfs pour le gouvernement ou
tounte branche du service public, dans
les Journaux du Cunada, le montant
paye à chaque journal respectivement,
l'objet pour lequel tel montant a été
payé; le montant payé pour abonne-
ients, à quels journaux, et si ces jour-
naux ont été requis pour l'usage des
départements publics ou pour la circu-
lation on Europe ou autres fins.

Nous avons ou en 18i3 un semblable
rapiport, et celui que je demande com-
pletera nos renseignoments jusqu'à
cette date.

Motion adoptée.

LE CR£IDIT FONVIER DU BAS-CAYADA.

M. BÉCHARD-Jo fais motion pour
obtenir un état clair et complet des
bieus Ut aLffairos (actif et passif) d'une
compagnie sous le nom dle " Le crédit
Foncier du Bas.anada," incorporée en
vertu du chapire 102 des statuts du
Canala, 3C V . (1873), et notat-
ient..

3,. Le nontant du capital souscrit;
2o. Le montant versé de ce capital ;
30. L'e montant des bons en circulation;

s

f 4o. Le montant placé et garanti par titres
hyrpothécaires ;

5o. 'a valeur des immeubles hypothnqués.
6o. Le capital en mains à titre de dépôts

depuis que la dite compagnie a commence ses
affaires jusqu'au 1er janvier dernier (1877.)

Le dit état ne devant pas comprendre les
créances, dettes, droits, actius, priviléges et
hypothèques que le dit "Crédit Foncier du
Bas-Canada" peut avoir acquis de quelque
société ou societés de construction établies en
vertu du chapitre 69 des Statuts Refondus du
Bas-canada, ou résultant de la fusion ou de
l'amalgamation du dit Crédit Foncier et de
toute compagnie ou compagnies fondées en
vertu de l'acte en dernier lieu mentionné.

Un état séparé et distinct, clair et complet
des biens et affaires ýactif et passif) de toute
telle compagnie oi compagnies, acquis et pos-
sédès liar le dit Crédit Foncier, devant étrefait
de la manière ci-dessus mentionnée, jusqu'au
aer janvier dernier (1877).

En outre copie des divers états dûment faits
et attestés par le dit Crédit Poncier du Bas-
Canada depuis le commencement de ses opéra-
tions jusqu au ler janvier dernier.

M. BLAKXl-La compagnie est tenue
par la loi d'envoyer tous les six mois
aut ministre des Finances un état de son
actif et <le son passif.

J'ignore s'il sera possible de fournir
tons les renseignements demandés par
l'honorable député. 1n permettant
l'adoption de cette motion, il doit être
bien entendit que le ministre des
Finances examinera les détails addi-
tionnels qui autraient pu être demandés
dans ce cas, et si la chose est possible,
le gouveriemient donnera tous les re»-
seignements demandés par l'honorable
deputé.

Motion adoptée.

RAPPORT DU coxIT DE L'AaORCULTURN.

M. ORTON-.Je propose que la
preuve orale et écrite obtenue par le
comité de l'agriculture et rapportée a
cette Chambre, à la dernière session,
soit imprimée sous forme de livre bleu,
de la même manière que le rapport duI
com.ité de la crise financière,

M BLAKE-L'état menticnné par
l'honorable député n'a pas ôté soumis à
la Chambre. Il devrait être présenté
à la Chambre avant d'être communiqué
au comité des impressions.

M. L'ORATEFUR-Une grande Pir-
tic des pièces ne peuvent être soumises
à la Chambre que par un rapport di
cormité. Lia preuve orale dont on
demande la production n'est pas en la
possession d'aucun membre du gouver-
nernent ou d'aucun autre corps publie
auquel on puisse s'adresser. Je pré-
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suimc que les dépositions ont été reçues
depuis la dernière session.

M. ORTON-Une grande partie des
dépositions soumises à la Chambre
n'ont pas été imprimées par le comité,
et l'objet dle la motion est simplement
de les fitire publier dans la forme ordi-
naire du livre bleu. C'est le seul
noyen de faire connaître cette preuve
aux honorables députés.

M. BOWELL-Si je m'en rappelle
bien, le rapport du comité de l'agrieul-
tire été renvoyé au comité <les im-
pre.ssions, qui l'a trouvé trop volumi-
.nux et ne valant pas la peine d'être
n primé. Lorsqu'un document est

:rnvoyé au comité, on présume d'ordi-
nire que li Chambre en désire lim-
pression. Le ens est naturellement
bien dlifférent lIrsq ue le document est
etvoye avec nstruction d'examiner
,'il doit être imprimé ou non.

M. ELAKE-Je ne partage pas I'opi-
nion de l'honorable députe au su.et des
pouvoirs du comîité.Lorsque la Chambre
renvoie uo atraire à un comité, cela ne
veut pas dire qu'elle abandonne tout
coitrôle iur le sujet. Si chaque renvoi
devait si(gmier que la Chambre désire
que le docuienît soit imprime, elle
pourrait tout aussi bien abandonner ce
mode de procéder et ordonner directe-

M. 3BOFLL-Je n'ai pas parlé du
renvoi des documents en général aui
comité, mais des cas particuliers sou-
Ieeilt.
M. lLAK E-Si je comprends bien

la rügle de cette ch'ambre, elle ne lui
enlève pas de priviléges pour donuer
ait comité des impressions le pouvoir
absolu de régler la question de savoir
.il est désir qule qu'un document doive
être ou non imprimé. Si c'est bien là
la boune interprétatioi de cette ròglo,
je lmi'oppose certaienloit à ce qlue cc
document ou tout autre document soit
reivoyé ait comité.

M. TUPPEER-La Chambre s'est
départie de tous ses pouvoirs ci ordon-
nauit 'impression de documents. Le
comité est chargé de régler cette ques-
tion, et ;i la Chambre diffère d'avis
avec lui sur aucun sujet, elle n'adopte
pas le rapport. Le comité a fait rap-
port que certains documents ne de-
vrmient pas être imprimés, et la
Chiaibre n'a pris aucune action sur le
sujet.

M. L'ORATER.

SM. BLAKE-La règle se lit comme
suit:

" Toute motion à l'effet de faire imprimer un
document est au préalable soumise au co-
mité collectif des impressions, qui en fait rap-
port, avant que la question ne soit mise aux
voix.,,

Le comité a fait rapport, et la ques-
tion de savoir si le rapport devait être
adopté, a été mise aux voix.

M. TUPPER-1l a déjà été fatit rap-
port au sujet de la question oi litige.

M. BLAKE-Je ne connais rien de
cela. S'il cn est ainsi, et si la proposi-
tion de l'honorable député a pour but
(le renverser la décision prise par le
comité l'an dernier, je ne comprends
pas comment la motion <le Flionorable
député peut obtenir ce résultat. Il n'est
pas question en ce moment du mérite
de cette affaire.

Je veux bien consentir que cette
matière soit renvoyée do nouveau au
comité, mais il doit être bien entendu
que la doctrine émise par l'honorable
député de Hastings-Nord, ne doit pas
prévaloir, a savoir lue le renvoi de la
motion comporte que la Chambre' est
d'avis qu'elle doit ètre imprimée.

M. TUPPER-J'aimerais à con-
naître la décision de M. l'Orateur sur
la pratique suivie ci ces cas.

M. L'ORATEUR-La règle actuelle
comporte que sur la simple motion
d'un membre dûment secondée, à l'effet
de fhire imprimer un certain document,
ce document est renvoyé au comité les
impressions. Il ne m'est pas loisible
de mettre la question aux voix.

La rôgle est ainsi conçue:
" Toute motion à l'effet de faire imprimer un

document est au prealable soumise au comité
collectif des impressions, (lui en fait rapport,
avant que la question ne soit mise aux voix."

La Chambre ne Prend on censé-
quenice aucune décision et ne fait au-
etine recommandation. Sur sa seule
responsabilité, un honorable député
propose l'impression d'un certaindocu-
ment; s'il a un secondant, la motion
m'est communiquée ; je la lis tout sim-
plement, puis je la passe au greffier;
la Chambre n'est donc pas saisie de la
question.

Des honorables députés ont été sou-
vent induits en erreur par le fait, sou-
vent répété, que quelque honorable
député a pu attirer l'attention de la
Chambre sur certain document, auquel
on n'avait pas reconnu d'importance,

de l' Agriculture.[COM31UNES.]



de l'Agriculture. 115

et s'est efforcé de faire décider que ce
document valait la peine d'être impri-
mé. Le comité des impressions a ac-
céi, je présulae, cette expression de

oïpiniou comme suflisante pour ne pas
suivre la pratique. Il y a un autre
point sur lequel je nie suis inépris moi-
même, il y a una .our ou deux, lorsque
j'allais sans y songer mettre aux voiK
la question sur une motion pour impri-|
mer un document soumis au comité
l'ait dernier et qu'il avait refusé d'im-
primer. En examinant la chose plus
1ard, je vins à la conclusion, après
avoir consulté dles officiers de la
Chambre, que les transactions de
chaque sessioîn se complètent entière-
nient par elles-mêmes. A la proroga-
tion tout est fini, et lorsqu'une ques- 1
tion surgit de nouveau, c'est tout à fait
de novo.

C'est au comité des impressions qu'il
pil)partient de décider si les raisons qui

doivent motiver l'impression d'un do-
cument sont suffisantes oit non. La
Chambre n'exprime pas d'opinion sur
la question du renvoi. Si elle expri-
mait unei opinion, tut vote pourrait être
pris, et lon déciderait ainsi l questioi
de savoir si le document doit être im-
primé.

C11nue cette motion est secondée, je
dois la passer au greffier.

M. MACKENZIE-Je désire attirer
l'attention sur le fiit que la motion de
l'honorable député de Wellington-
Centre est bien ditérente de l'avis qui
a été donné. La motion dont avis a
été donné se lisait comme suit:

4,Que toute la preuve recueillie par le comite
de l'agriculture à la dernière session soit im-
primée, y compris la preuve que le comité a pu
obtenir après avoir fait rapport."

La motion qui vient d'être faite se
lit maintenant comme suit:

<Que la preuve orale et écrite obtenue par
le comité de l'agriculture et rapportée à cette
Chambre, à la derniere session, sait imprimée
sous forme de livre bleu, de la même manière
que le rapport dt comité de la crise finan-
ciere."

Il n'y a pas deux mots consécutifs (le
eette motion qui se trouvent dans
l'avis donné. 0 ne saurait rien con-
cevoir de plus irrégulier, et la motion
ne saurait et mise aur voix sous
atieune forme. La mïotion pri mitive
dnoinnit des raisons tout-à-fait ditié-
rentes, était conçu dans un langage

8k

ditférent, et ne ressemblait aucunement,
à celle qui est maintenant prodlite.

Je n'approuve nullement l'interpré-
tatioi qu'a donnée l'honorable député
de Cumberland des devoirs et de la
pratique du comité. J'ai formé partie
dui comité pendant plusieurs années, et
il y était d'usage d'examiner tous les
documents qui lui étaient soumis et de
faire rapport sur ceux qui devaient
être imprimés.

i arrivait quelqutefois que le prési-
dent attirait l'attention les proposaits
sur ce qu'il avait l'intention 'impri-
mer. Si la chose était p"ssible, ces
messieurs étaient ilvites ï thire con-
naitre au comité leur maniôu e de voir
sur ce sujet. Il est certain que l'on a
cu l'intention de faire du comité un
sons.comité de la Chambre pour exa-
miner en détail les manuserits (lui lui
sont soumis, afin d'exprimer tIlle opi-
nion sur les documents qu'il )ourrait
être utile <le publier.

31. OWrON-Je vais exposer que!-
queOs-unles des îrais.ns potur lequelles
cette preuve devrait être imprimée. Il
y a cii beaucoup de discussion dans le
comité de l'agriculture u sujet de ce
rapport, et on a adopté el) définitive un
compromis. Une majorité du comité,
a décidé, cependant. qu'elle préférait
ne pas faire rapport de la preuuve écrite
à la Chambre, et elle a insisté lorte-
ment auprès de moi pour soumettre la
preuve orale seulement. Il fut résolu,
en dernier lieu, que si la majorité vou-
lait soumettre toute la preuve; la mino-
rité serait favorable à la production de
la preuve orale en même temps. Il le
m'appartient pas de (éelarer qu'on est
venu à quelque entente, mais je pense
que l'honorable député de York-Sord
pîourra répandre quelque lumiòre sur
le sujet.

Pour diminuer les dépenses. des cir-
unlaires ont été envoyées aux princi-

plit pays, et on a
- btenu ainsi un grand linm1bre de r-enî-
seignemncits au sujet le lentrée des
produits américains lais le Canad.

On a fait une tentative pour rappor-
ter toute la preuve, mais comme on n'a
pu obtenir la chose, je désire qu l'ol
hi sse publier une partie de la preuve
d'une manière qui est peut-être irré-

Je reste d'avis one la der-
nière partie de la preuve devrait étre
imprine.

Rapport du comiité
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M. L'ORIlATEUR-Je n'ai réellement,
pas de motion en mains, et la discus-
sion est tout-à-fait irrégulièr.e. L'ho-
uxorable député ne peut renvoyer au
comité des impressions un document
lui nl'est pas'en la possession de la'

Chlambre. •
En rédigeant sa motion, l'honorable

lé)uté devrTIit faire t'n sorte de n'y
riel insérer qui puisse jeter un doute·
Sur le fait que les documents sont un
la possession de la, Chambre. S'il n'en
est pas ainsi, la première chose à faire
est de mettre la Chambre en la posses-
sion de ce document, puis d'en proposer
le renvoi ui comité des impressions.

M. TUPPER-Je pense que l'hono-
rabieéuté devrait terminer ses obser-
vatious et la motion pourrait étre en- î
su itue retiréee.

M. DT MOND-Uhonorale député
porte une neeusation contre moi que
( .rois devoir relever.
M. 1'ORAT.EU]!-.Ie ne sache pas

gi'aieune accusation n'ait été faite.
M. DY MOMD-L'honorable député

'a lenandé de répandre de la lumiére
sur le sujet, mais je no connisie de
l'action du sous-comité de l'honorable
député. Quant à la question d'éclairer
la Chambre,j'ai depuis longtemps perdu
pecspoir que l'honorable député soit sus-
ceptible d'être éclairé par qui que ce,
soit.

3L Tj~ llPEFR-Si on1 refuse~ à l'ho-
110rab le députê la permission d'amender
a motiou, je pense que c'est pour la

premjòre fois que je suis témoin d'une,
paredil manière d'agir.

31. OWRON-Je renouvelle ma mo-
t ion1.

M. 1ORATEUR-Pourquoi lhono-
mble dépuió emploie-t-il le mot " oral
aussi bien que le mot " écrit?

nM. IIA8SON-Lu motion se rat-
tache é la preuve orale on écrite qui a
été rapportec lt la Chambre.

M. CAUCHON-L'honborable député
d<oit, en vertu de Sa motion, soumettre
la preu've a la Chambre, afin qu'elle
puisse être Lue. Elle pourra ensuite
ètre renvoyée au comité.

M. L'ORATEUR-- y a beaucoup
,le fice udants les observations du pré-
sident du Conseil. Les documents (ui
nous ont été présentés à la dernière
session ne nous sont pas soumis, a pro-
premelnt parler, durant cette session.

M. ORToN

'Nous savons seulement qu'ils existent
en consultant les journaux,

M. MACKENZLE-Jo pense qu'il y
a bon nombre de précédents démon-
trant que des députés ont proposé
qu'une certaine entrée dans les jour-
naux soit lue afin (le mettre la question
devant la Chambre.

M. L'ORATEUR -Nous avons suivi
en mode d'une manière irréguliôre.
Des résolutions semblables à celle-ci
ont été adoptées, mais elles n'étaient
pas, je crois, régulières.

31. ROSS (Middlesex)-Le comité
des impressions a cru devoir ordonner
l'impression de la preuve orale, mais
non celle des déclarations que le co-
mité a reçues on réponse à des ciren-
laires. Le comité est censé exercer sa
discrétion sur ce sujet.

M. L'ORATEUR-Cette motion re-
lative à des impressions est renvoyée
au comité à l'avenir, les honorables
députés devront procéder de la manière
régulière.

M. SINCLAIR-Le comité des ir-
pressions a constaté que beaucoup de
persolies avaient répondu d'une ma-
nière si inexacte aux questions qui leur
avaient été faites, qu'il n'a pas cru
devoir en ordonner l'impression. Je
crois qu'il vaut mieux laisser les choses
où elles sont.

M. BLAKE - L'honorable député
devrait donner ses explications devant
le comité des impressions.

M. TUPPER-Lorsque le comité des
impressions fira son rapport, mon
honorable ami aura l'occasion de sou-
mettre cette affaire à la Chambre.

OLICIER-R>PORTEURL A l'ÉLECTION DE
DORCHESTJER.

M. .ROULEAU fait. motion pour
obtenir copies dc toutes lettres, corres-
poudances, télégrammes, etc., ayant

à aa nomination de Thomas Jac-
ques Taschereau, écnier, comme officier-
rapptorteur pour la division électorale
dolDorchester, tenue dans le mois de
décembre 1875.

En faisant cette motion, je crois
devoir ajouter quelques remarques, car
je ne voudrais pas qu'il fut compris
dans cette Chambre comme dans le
publie que cette démarche de na part
est faite dans le but de jeter du louche
sur l'officier-rapporteur en question, au
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sujet des mesures qu'il aurait pu pren. à donner le plus de fcilité possible aux
dre pour obtenir sa nomination, ou de électeurs pour exercer leur droit de
la conduite qu'il a tenue durant la der- franchise. S'agit-il de choisir un endroit
nière élection du comté de Dorchester. pour la présentation des candidats, ce
Tout au contraire, je n'ai que des féli- lien doit être le plus central de la
citations à faire a ce monsieur sur la division; les
manière impartiale avec laquelle il a à qui incombe la tàche de déterminer
agi; quant à sa nomination, je ne doute le liou où se trouveront les bureaux do
nullement qu'elle n'a pas été sollicitée votation doivent préérer la lûcalité la
de sa part, mais qu'il ne l'a acceptée plus A la portée (es électeurs. Il en es1
que comme une charge que la présente ainsi de tous les articles qui regardent
administration lui imposait apròs cer- spécialement les électeurs.
taines recommandations que cette der- Cependant, malgré cette intention
nière avait reçues du dehors. souvent exprimée le la

Le but que je poursuis maintenant loi, l'on ira hextrémité d'ut
est donc purement et simplement de district eton dehors rl'ane divsioîî
connaitre les raisons qui ont pli électorale elu qui agira comme le
induire les honorables membres du principal officier à couo élection, of-
gouvernement à choisir un officier- icieraveu lequel les électeurs comme
rapporteur en dehors da comté pour les candidats doivent avoir des rap.
cette élection quand aucune plainte ports constants. I ny a qu'à jeter un
n'avait été portée, au moins publique- coup d'oeil sur ct -tte, M 'Ora-
ment et à ·sa connaissance contre le tour, et l'où voit (e suite que les ean-
régistrateur (le ce comté, qui a toujoursdidats et le pbli peuvent à tout iris-
agi comme officier-rapporteur de cette tant être obligés ('avoir recours û l'otti-
division dans les élections locales de la i- r A Vappui de cet avan-
province do Québec. Cé citerai quelques exemples

je dis donc e serais heureux de on électeur et finmé sous-officur-
connaitre les raisons de l'action (lu gou- rapporteur, greffier ru agent d el
vernement en cette circonstance, car des candidats. pour une division de vo-
dans mon humble opinion, je prétends tation autre qne celle où il peut exer
qu'il a agi contre la lettre de la cor son droit de franchise. S'il no
loi sinon contre son esprit,en choisissant veut pas perdre tîon dr-oit de citoyen,
pour cette élection un officier-rappor- il lui faut une autorisation de la part
tàur étranger au comté et qui demeure de l'officier-rapporteur pour voter 
à une grande distance du cheflieu. Du l'endroit où cette nomination l'appelle
moins, cette nomination a été faite sans le jour de la votation. Alors si l'offi-
qu'aucune plainte grave n'ait été portée cier-rapporteur se trouve à une grande
contre le ragistrateur auquel la loi distance, qu'il soit impossible pour une
donne également droit à cette charge. raison ou pour une autre cet électeur

Il n'y a pas de doute que le ministère de l'atteindre, ce dernier perdra ntoes-
peut nommer le shérif du district sairenent le droit de pouvoir l mer
comme le régistrateuir, puisqued la sec- son opinion sur le choi (les dis Linat
tion peire dctions de i briguent son suffi agre t dont lu
1874 lui laisse l'alternative (e choisir sra appelé à c ses intérêt .
l'un ou l'autre de cs fonctionnaire.-. Un tel état de es peut quelquefoi
je crois cepen Jant que le shlérif qui e faire triompher celui qu'i jeter u-
demeure pas dans le comté, et surtout taitiuent pas la majorité 'n s O ilveur.
celui qui réide à une grande distance, Surtout, t Otdeu sucq la présente
ne doit pas, dans V'itért du publid, être loi qui a établi un systè e nouveau, le
préféré au régittrateur qui se trouve ystème dui scrtin secret, il faut » tout
sur les lieux. C'est néanmoins ce qui catndida-,t et à chaque 1>011 des agents
àa été fait dans la, dernière élection intelligents et instruits pour le repré.
pur Dorchester. Cette macière senter, d'autant plus que le sous-

d'agir, M. l'orateur, est certainement officier-raupportel qui est assez ou-
contraire à l'espit de la loi. Que vent un homme n'ayst aucune
l'on examine toutes les clauses de l'acte connaissance le la loi, est le juge
qui régit les élections et l'on verra au de la légalité ou de l'illégalité dt
premier coup doil que toutes tendent bulletin jeté dans urne électorale. it
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dire. M. l'Orateur, que le juge-
ment qu'il portera au déplouillement
<lu serutiti ne pourra être infirmé, s'il
y a lieu, que par une cour d'élection,
c est assez pour faire comprendre qu'un
caudidat doit prendre les plus granîdes
préeaut ions poli. éviter les erreurs quI
pourraien t être àomises c <et te heure
solennelle. Il lui faut don1te li un
avoat ennale dle éfenlre .su cause.
en un ol înhomne bien au fiait de
notre système pour répondre à1 toutes
les objectionî qu'un lvrsaire se ema,

plait a souilev-er.
Souvent, M. l'Orateur, ce catdi-

dat np pourra trouver uie telle per-
sonne dans les limites <le ce bureau de
votatioli, il lui faudra alors avoir
recot rs à des électeurs du dehors, qui
devront à grands frais se rendre ezîey
l'otliîer-r-apporter quiI réside aux
antipoes, afii le pouvoir voter à
l'endroit où les devoirs le leur charte
les retiendroni. lan' bien dles cas.
M. lirateur, la cllo'e sera imprati-
cable. vu le peu de tIemps qui s'écou-
lera entre leur nin i ti n le
otlive e le j-an- de in votattioi.

.Je so1nt donle autanit d'entraves mlIises
à la liberté d'action qui doit. être
aeeerdee a celui qui brigue les suti'rages
populaires.

.I'irai encore pluý loin, je dirai que
la nature même de certaines fonctions
dévolues à l'offieier-ra pporteutr demanxde
qu'il ne soit pas étranger au comté l'à
l'élection, pour laquelle il est nommé,
a lieu. En effet, M. l'Orateur, n'est-ce
pas lui qui nomne les sou]s-ofiers-
rapporteurs, charge des plus délieates
à remplir sous le régime actuel, car
comme je le disatis, il y a un instant, ce
sont de juges dont. la décision peut être
fatale à l'ut des candiduts. Osera-I-on
soutenir pour ui inîstant qu'un étranî-
ge r est pils apte à f'ire un boit elhoix
de ce.. otliciers que le rérist rateu' <¡ni
vit auai mi lieu d'eux et avec lesquels il
a des rapports promne journal ie's.
Ceendant. la pre.que totalitédoit être
prise dans la division, vil la fiible rému-
nération at aIcée à et office, r'énînîîé-
ration qui nie lieret certainement pas
à des personnes éloignées de le remplir.

Il v aectore plus 1 que cela. M. l'Ora-
t ''. Sîupposons le e:î où il y aurait
partge égal des voix enître les oppp-
sants, I'ollie'er-r-app t'lcuit'r sera le juge
de l'éleetioni, puisque son voi e décide'ern.

Af. ROULEAU

(le la victoir e d'un cbté ou de l'autre
Si eet officier demeure en dehors de la
division électorale, que ses intérêts ne
soient pas danis le comté, et que les
intérêts de la division soient opposés à
ceux de sa division dont il est l'officier-
rapporteur, ce sera une élection rem-
portée, non par les électeurs parmi
lesquels la lutte a été faite, mais par un
ét:n(e dont les intéréts seront quel-
quefois opposés à ceux des électeurs
;lotit il at.tt chtoisi le représetant. A.
moins. M. l'Orateur,qu'oni ne lui suppose
assez de grandeur d'Sme pour s'oublier
iii-miêie ulil protit de ceux dont il est

appelé à décider le sort.
Ce sont, Mf. l'Orateur, autant

de raison.,, entre plusieurs autres qui
militent en faveur de la cause que Je
soutiens. Si le goiverienient persiste
elcore à nommer lin officier-rapporteur
en dehors de la division que j'ai l'hon-
neur de représenter, j'espère que quel-
que miei)re plIs expérimenté et plus
influîent que moi dans cette Chambre
présenter i un amendement à la loi de

manière à apporter un redniôle à cette
lifluî'ulté. Tout en laissant à l'adminis-

tratioi la. faculté le nommer le régis-
tiateur ou le shérif, la loi pourrait être
imoditióe de fa1çoi à déelarci' que le
shérif lion résidant dans le comté pour
lequel il doit agir comme officier-rap-
porteur, sera obligé de choisir un secré-
taire d'élection qui y résidera. Pour
rendre efficace un amendement de cette
nature, il flandrait étendre les pouvoirs
de ce fonctionnaire subalterne pour
tous les cas où les électeurs sont main-
tenant forcés d'avoir recours à son su-
périeur pour exercer les droits que j'ai
mentionnés plus haut. Ou bien encore,
M. F0Orateur,foreerl'ofieier-rapporteur
à demeurer dans le comté, ait moins
pendant le tem-ips qui devra s'écouler
depuis le jour <le la présentatioi jusqu'à
celii le la votation.

M. BLAK E - Je comprends que
l'honorablo député demande la produe-
tion de la correspondance supposée
avoir ou lieu non parce qne M. Tasclie-
reau, le shérif du district j,. liciaire <le
la IBeance. da"s lequel est situé le
comté de I)orchestcr, a été illégalement
nommé, ou parce qu'il n'était pas digne
par soit caractère et ses capacités de
remplir les fonctions d'offieier-rappor-
tour, mais parce -lue M. Taschereau,
quoique shérif, n'a pas demeuré dans
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les limites de la division électorale
de Dorchester, et qu'un autre officier a
été nommé dans l'acte des élections
pour agir comme officier-rapporteur-
le régistrateur - l'honorable député
étant d'avis qu'il eut été de l'intérêt
public de nommer ce dernier officier.

La loi autorise le gouvernement à
nommer comme officier-rapporteur le
shérif ou le régistrateur du district.
L'honorable député est d'avis que le
fait de la résidence du régistrateur
dans la division électorale devait être
une raison sutffisante ponr le faire
nommer dans ce but, et que l'élection
eut été dirigée ainsi d'une manière plus
honnête et de façon à mieux sauve-
garder l'intérêt publie.

Telles sont les vues le l'honorable
député. Je n'ai aucune raison de
mettre en doute l'extrême respecta-
bilité du régistrateur. J'ai lieu de
croire à sa respectabilité, mais je sais
aussi que le registrateur portait un
très bon' nom--celui (le Rouleau. De
plus, si je suis bien informé, le régis-
trateur est le frère de l'honorable
député. S'il en était ainsi, le gouver-
nement pouvait très bien choisir par-
mi les deux officiers qui peuvent
agir comme officiers-rapporteurs, le
shérif, M. Taschereau, qui n était pas
le frère du candidat.

M. ROULEAU - Je suppose que
l'honorable ministre pense que j'étais
intéressé à voir nommer mon frère.

M. BLAKE-Non, non ! mais comme
il n'y a pas de correspondance, je sug-
gère que la proposition soit retirée.

Motion retirée.

SERVICE CIVIL.

M. COSTIGAN-Je demande un état
des noms, emplois, appointements,
domicile actuel, de la date de nomina-
tion, et de l'origine nationale de tous les
officiers du service nommés depuis le
mois de novembre 1873.

M. CASEY-Je suggère que la mo.
tion soit altérée de manière à demander
un rapport à dater du mois de mai 1872,
afin que celui-ci puisse se relier au
rapport précédent qui va jusqu'à cette
date.

M. COSTIGAN-Je consens volon-
tiers à faire l'altération demandée.

La motion, telle qu'amendée, est
adoptée.

RÉCLAMATIONS AU SUJET DES TERRES DE
MANITOBA.-DEMANDE DE RAPPORT.

M. RYAN--Te demande qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient, lui enjoignant de pro-
duire un rapport du nombre des causes
jugées en vertu de la 38 Vic., eb. 53, in-
titulée Acte concernant les conflits de
réclamations entre les occupants de terres
dans Manitoba.

Mon but est die donner un nouvel
exemple de la manière un peu insou-
ciante, pour ne pas dire plus, avec la-
quelle on s'occupe des affaires de Mani-
toba. En vertu de hi 32e section de
l'Acte de Manitoba et des amendements
y apportés, les personnes en possession
de terrains à l'époque de la cession de
li province au Canada étaient déclarées
avoir d-oit à un titre.

Natu-ellement, plusieuirs conflits de
réclamations s'élevèrent en vertu de
cette section, peut-être deux ou trois
cents; et comme les co-urs ordinaires
de Manitoba n'avaient aucune juridie-
tion sur ces causes, il devint nécessaire
de passer, en mai 1873, la 36 Vie., ch.
6, créant un tribunal spécial pour juger
.ces litiges. Rien ne fut fait en vertu
de cet acte, et celui-ci resta lettre morte
pendant une couple d'années; et en
187b, le fonctionnement de la nouvelle
institution étant considéré trop incom-
mode et dispendieux, l'acte fut abrogé
par l'acte concernant les conflits de
réclamations entre les occupants de
terres dans Manitoba. Cette dernière loi
était peut-être une amélioration sur la
p écédente; mais après avoir passé une
loi pouvant fonctionner, l'on nomma
pour la mettre à exécution un commis-
saire ne le pouvant pas, l'hono.able
Alex. Morris.
Le lieutenant-gouverneur de Manitoba

a tant de choses qui l'occupent,tant d'af-
faires publiques et privées à conduire,
tant de nominations officielles à décré-
ter, et tant de traités à négocier avec les
Sauvages, qu'il n'a pas le temps à
donner à l'accomplissement de ses
devoirs de Commissaire. La consé-
quence est que pas un seul (le ces
litiges ont été réglés.

Il est extrêmement injuste 'de tenir
toute la province si longtemps en sus-
pend, depuis bientôt sept ans. Cela a
pour effet de rendre plus difficiles les
relations sociales et les rapports d'af-
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faires ; de tenir incultes plusieurs mil.
]icrs d'acres de terre, vu que personne
ne veut risquer de cultiver un terrain
ein litige.

Le gouvernement out mieux iait. et
il eut été plus naturel de iomîmer
Commissaire un de ses amis de Mani-
toba, et sil n'a là aucun ami sulisam-
ment habile et d'un caraetòre justifiant
une telle marque de confiance. il eut
dû nommer commissaires les jiges de
la Cour di .Bane de la line dans la
provilne. Tout le monde eut été satis-
ftiit. Quani à la dépeise, il i mport:tait
peu (u'un11 eomiisnire prit six mois
oit que trois comiînnssaires prissent deux
mois à falire leurs travaux ; et pIIus tôt
l'ouvrage eut été fait, le mieux &eet
été pour tout le mndui<le. 31. le juge
Bétournuav pouvait s'dcuper les

paroisses framçaises. et le juge en elei
Wood et M. le juge MlK eagney prn ike
les paroisses aiglaises.

Il in'est pas probable que M. Morris
ait le temps de 'oeuper de ·,.s fhne-
tions de commissaire avant l'expirali-n
de ses ftnetions l'éte prochain, et la
provilnce ne peut recllement pas
attendre aussi lonigtemnps. Il est de
toute nécessité que l'on agisse immé-
diatenment. Je prie le ministre de
l'Intéit-ur de s'occuper de ce sujet, et
dans l'intérêt de la providne, <e ienom-
mer commissaire quelqu'un qui puisse
donner son temps au règlement des
litiges en question.

M. SCHULTZ-J'ai bien peu de
choses à njouter, et ne I*erai guòre que
corroborer ce qui a été dit par l'hono-
rable représentant de Marquette.

Ces litiges, comme tous les litiges
d'ailleurs, sont ficheux, d'autant plus
qu'il y a longtemi>s quii auraient du
être réglé4. Je vreis que l'anciein goul-
verneflieli t avait promis tte ces dilfi-
cultés recevraient un règlement pIr-elue
iimédiat. Depuis lors. soit en Clamne,
soit par le département, la nime
messe est toits les ans renouvelée.
Néanmoins, L ille seule (les réelama-
tions en litige, et je crois que leutr
nomîîbre est plu.s Considérable que ne l'a
mentionne l'hoinoralble député dle Mar-
quette, n'a encore été reglée. Le mal
v ,' srieux po ir eeix qu'il atteint. Une
grande partie de la propriété a grande-
ment augmenté de v:deir: mais oi
bienI des ea< la valeur des terres a do

M. RYAN.

beaucoup diminué en raison de conflit
de réclainations.

Il est aisé pour le ministre de lIité-
rieur( de remédier immédiatement à cet
état de'ehoses, car il ne présente aucune
des dichdul tés qu'il a rencontré dans la
question des réserves relativement aux
terrains déjà occupés.

Oin prétend que le lieutenait-gouver-
nleur e', lui-imme grandement intéressé
dais les spéculations de terrains, et il
est possible qu'il lui incombe de juger
un litige dans lequel il ait quelque
intérêt immédiat. Assurément Son
HIonneur ne voudrait pas se Voir placé
dans une telle position, et le ministre
le l'inférieur ne voudrait pas non plus
la l1i voir acreipter.

.J'espère que le résultat de la motion
sera d'attirer l'attention du ministre de
l'Iiiti'ieir sur ls néesstés le la
qIestioli et que le gouvernement
nomiimera une commission eomîposée de
plusieurs des juges locaux ou de toutes
nul reý personnes caupables d'en bien
remplir les Ihnetcions.

M.M ACK ENZIE-L'hoiorable préo-
pillant vient le porter une accusation
directe contre l'honoraible monsieur qui
oIu*iipe le poste de lieitenant-gouver-
neair (le Manitoba, c'est-à-dire, qu'il
l'accuse d'avoir lui-même (le grands
intérêts dans les terres en question.

M. SCHULTZ-J'ai dit que l'on croit
généralement que le lieutenant-gouver-
neur a acheté des terres dans un but de

spéculation. Je n'ai pas dit qu'il fût
intéressédans les réclamations en litige.
J'ai simplemetit lit qu'il pourrait se
présenter a son tribunal quelques litiges
dans lesquels 1 fit intéressé.

M. MACKENZ[E--Ceci est diffé-
rent de ce qle j'avais compris. Je ne
puis qte déclarer que nous li'avonis au-
':îîne raison <le croire que le gouver-
neur Morris soit intére+é dans aucune
spéulaîtion qui puisse être incomlpati-
bIo avec ses fonction.s relativement à
41e. rèelaîat ions. Ces accusations ont
déjà été portées, mais j'ai les meilleures
raisons de croire qu'elles slIt entière-
ment mal fondées.

Quoiqu'il en soit, il n'existe pas de
documents à ce sujet et nous ne pou-
vons par conséquent pas en produire.

M. MtAN-Dans ce cas, naturelle-
ment. je retire ma motion.

M. MIL i -J'ai eu cesMjosderniers
uine lettre du gouver~neur Morris me

au Mlanitoba.
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disant qu'il était prêt à procéder avec
les affaires de sa commission. Sans
aucun délai, je lui ui envoyé les instrue-
tions nécessaires et j'ai soumis 150
causes à sa décision. Il cn reste peut-
être encore autant à régler.

Il n'y a pas encore ou de jugements
de rendus, et par conéquent nous ne
pouvons présenter le rapport demandé.

La motion est retirée.

CODIMISSATaES DES SAUVAMES, NOUVELLE-
ECOSSE--DEMANDE DE RAPPORT.

M. FORBES - Je propose qu'un
ordre de cette Charne soit adressé à
'ofilier qu'il appartient, lui enjoi-

gniant le produire nlt rapport indi-
quant le nonbre de commisaires (eur
les concssions5 aux Sauîvages le la Nou-
volle-Eiosse. les ioité oit (hielia d
ces coinniissaires préside; la somme
mise annuellement entre Io.. mains de
chaque commissaire do dintrict dans la
prvince do la NouîvelleE-'ose ; la
smlnfme distribuée dans t-Laque comté,
ainsi que les noims des conmissaire.
qui ont fait des rapports au gouverne-
mont.

Je présente cette motion dans l'inité-
rèt des Sauvages qui babitent la Non-
volle-Ecosse. Il y a quelques 1111ées,
Ees Sauvages out eté iis sous le cou-
trole d'une commission chargée de
trois ou quatre comtés. Deplis lors, la
surveillance a dî être très peu atten-
tive en vérité. Le comté que jo repré-
sente et le comté voisin sont sous le
Cntrôle d'un seul commissaire. Le
cotmissaire ne s'est jamais rendu dans
le comté de Qracen ou de Sholl>urne.
Aussi les hauvages se plaignent-ils
e-mstamnment d n'avoir jamais rien
reçu de lui. Il demeure dans ui autrn
cnté et les Indiens de ce comté sont
4t'1ls l'objet de son a tention.

Il y a el beaucoup de détresse l'a11
dkrnicr parmi les Indiens, et les blales
fvnt obligés de pourvoi. à leur sub..-
istmt. Leur misère attira 'atton-

tiion duprètre (e la paroisse-les
Ililiens étant tous catholiques-et ce
prèetr s'adressa à moi et me dit qu'il
le pouvait rien avoir du commis-

Dans ces circonstances, je crus devoir
me mettre en communication avec le
départeinent. Le changement qui se
ft dans la direction du départemeit

fut cause que l'on ne put prendre les
mesures actives qui auraient pu être
autrement adoptée-.

Si l'on obtient la production de ce
rapport, on pourra établir le montant
dépensé par -chaun des commisaires
depuis qu'on leur a confié la direction
des Indiens. Sur tous les points (e la
province se liit entendre la même
plainte, et il fat qu'elle ait quelque
inidement pour être aussi générale.

On rie connait rieun de- sommes d'ar-
g<nt distribuée4 et on n'a aucun ren-
seignement sur toute cette afllire. On
a dit que les Indiens étaient payés en
etffts. Il se peut que l'on ait fourni
des grains de semence dans le comté
où demene le commisaire, mais on a
dit qu'il n'y avait rien ou do tel dans
mon district. Que les oinlissaires
soient autorisés ou non à ache or des
couvertures, c'est ce que l'on ignore.
Ma urnaison a été assiégée par des
luiliens deumandlant des vêtements, de
la noun-iiiture (les rnéliaments, et je
puis en parler avec connaissance de
cause.

Les commissaires ont-ils fait quelque
rapport ? Ont-ils explique ce qu'il. ont
fliit de l'argent publie ; en étaie:it-ils

i responsables ou se sont-ils servi de l'ar-
gent suivant leur boi plaisir ? Je urois
que l'oi donne suffisamment d'ar.ent
aux Indiens pour leur assurer un ex-
istence confortable. Si l'argent es' tout
simplement remis aux commiss dres,
o s'ils ne sont pas tenus d'en faire rap-
port, il est temps, je crois, d'adopter uin
nouveau sy stème.

J'espère que cet état de choses ehan-
gera sous la direction énergiqu i du
nouveau ministre de llé rieur. Je suis
d'avis que chaque comté devrait avoir
un comnussaire distinct, et comm i l'onl
connait le nombre d'Indiens quo pos-
sôle chaque comlité, il serait fLci!e du
faire la distribution <le l'argent dans
chaque comté suivant le chiffre <le s:
population imdienne.

Les commissaires sont parfaitement
honorables, et peuvent sans doute ren-
dre compte de clin. ae denier qu'il , ont
déboursé, mais comme ce ne son' pas
des hommes d'affaires, ils ne sont pas
capables de faire les rapports v.mrlus
au département. Je suggère que la
commission soit çontiée à des vérit.tbles
hommes d'alfaires, qui sachent préparer
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Ours rapports et offrir ainsi un moyen
de les contrôler.

Il y avait quelque contrôle sous iau-
cien gouvernement, mais il n'y en a pas
(lu tout sous le régime actuel. Jespère
que le nouveau ministre de l'Intérieur
prendra des mesures pour introduire
des changements dans cette importante
partie die P.-lmiini.,tration.

N. MILLS-Je n'ai pas d'objection à
fournir tous les ren.eignonent3 à ce
sujet qui sont en la possession du dé-
partement.

MoJLtiona adopfée.
La Chambre s'sjourne

à onze heures.

CHA MBRE DES C'OMXUNES.

Mfardi. '20fécrier 1877

L'ORATe(TlWR prent le fauteuil à
t rois heures.

NOMINATION DE M. TREMAIN COMME JUGE.

M. CAMPBELL(Victoria)--Je soulève
une question de privilége. Le Globe
d'hier me fait dire que j'ai accusé le
gouvernement d'avoir nommé M. Tre-
main d'une maniòre suspecte à des
fonctions le juge. Je nie avoir cité
son nom dans cette Chambre, ou avoir
parlé contre sa nomination.

B[LLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés et
las la première fois.

Bid (No. 13) pour incorporer l'asso-
eiation le secours mutuel du service
civil du Canad.--(L Wood.)

Bill (No. 14) pour amenler les diffé-
rents actos incorporant la conuagnie
de chemin le for de -Montréal Port-
land et Boston. -(\. )ab.)

Bill (No. 15) pour aome 1er l'acte de
fatillite le 1875, et pour mettre le dit
nete en vigueur dans le district judiciaire
temporaire de Nipis."ingne.---(H. White,
Renfrew.)

Bill (No. 1i) relativement à la com-
pgrnie d'assurance mut.uelle dite - Bea-
ver and Toionto Nluttual Insurance
Compmy."-(3L Bowell.)

Bill (No. 17) pour étendre les dis-
M. FORBES

Positions de la section 56 de l'acte 34
Victoria, chap. 5. intitulé: " Acte con-
cernant les banques et le commerce de
banque à la banque de lAmérique Bri-
tannique du Nord."-(M. iraser.)

Bill (No. 18) pour établir de meil-
Inures dispositions relativement à l'ex-
ploration géologique et d'histoire natu-
relle du Canada, et pour le maintien du
musée s'y rattachant.-(M. .Mills.)

c0MITÉ DES BANQUES ET DU COMMERCE.

M. MACKENZIE propose:-
"Que les noms de MM. Onimet et Sinclair

"soient ajoutés au comité spécial permanent
'des banques et du commerce."

Motion adoptée.

BILL DU CHEMIN DE FER ST. FRAN9oIS ET
3IÉGANTIC.

M. BROOKS propose :
" Que l'orire du jour relatif.au bill No. 8,

concernaint la comn>aenie de chemin de fer
Internation;'l de S int-.François et Mégantie,
soit rescindé et le 1.11 retiré."

Motion adoptée.
Ordre rescindé et bill retiré.

R IPPORT.

M VAIL met devant la Chambre le
rapport de la Milice poir l'année
expirée le 31 décembre 1876.

SERVICE POSTAI. ENTRE SYDNEY ET LA
BAIE DES VAH!IIES.-EXPLICATION.

M. MACKA Y (Cap-Breton) - Je
dé.dre soulever une question de privi-
;ége.

.Dans les procès-verbaux du Sénat
déposés sur le bureau de la Chambre, le
15 courant, il apport qu'une motion a
été fite par certains honorables mem-
bres du Sénat demandant copie de tous
les contrats 'on'lus en 1876 pour le
transport des malles depuis Sydney jus-
qu'à la Baie d s Vaches. Et on lit dans
un journal de e'ette ville qu'n certain
honorable membre du Sénat aurait
déclare au sujet de la (o1ession (I ce
contrat à Pentrepreneur netuel, que
c'était une affiaire politique véreuse,
que l'entrepreneur était un ami poli-
tique du représentant du district, un
partisan du gouvernement et que cela
s'est fait au détriment d'un adversaire.

Voici ce qui en est: Ce gouverne-
ment ayant décidé qu'il y aurait un
courrier tous les jours entre Sydney et
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la Baie des Vaches, au lieu de trois fois
la semaine, l'entrepreneur actuel oulrit
de faire ce service à meilleur marché
que d'autres soumissionnair-es, et son
cffre fut acceptée.

JO nie que cette affaiîre soit une
atihire véreuse, mais il a été rumeur
que des influences corrupt riees ont été
employées en dehors du comté du Cap-
Breton. Il n'appartient pas à un ho-
norable député d'imputer des mobiles
(1onrtlpteurs h d'autres, lorsqu'en 1874
il <lisait, a Hlalifax, dans une aissernblée
pulliqtie au s*jet de la confédérn ion
·qu dlne permettrait jama-is quie la

slature ré~ght iLa question avant de
onsulter lo peupie," et que deux ans

p11s taril il votait en favour de 'l ql* 
u01 et recevait upeu de tempm aprow sa
recomupenise en eéaut nomné At des fone-
k""S inpurtanite- au Sénat.

Une voix-A ordre.
M. L'OR)ATEwR-Je no pMi Com-

Pemi1rlre gaili Plionorable député veut
h»pbîquer.

8ir JOHN A. MACDONA LD-C'est
un ba.., des droits et des praviléges deo
eut te Chîtambre. L'honorable député

s<ou1ive lune question de privilég, puis
ile met à insulter quelqu'unî. Je dis
qu1e 'est Li un a bus des priviléges deo

l Cilbre, et. l'huonorable député a
Mris la parole sou-s un faiux préexte•

M. MACKAn
de moi une idée pareille. Je di- que

ni été accusé à tort par les journîaux.
M. L'ORA.TEUR---Je doute qu'il

soit désirable que les honorables dé-
pu1 tés relêveri t les articles des journaux.
S'il arrive une erreur dans n'n) rapport
de journal et qu'un député soit mis ainsi
lans une fhusSe p osition, je pense qu'il
îet bien à l'ordre en expliquant qu'il
na1 pas fait les assertionls qu'on lui
prète. Si l'honorable dépueé a une

sation à porte* ciot.re le pro>prié-
Vi d'un journal, il peut :ans douite le

àire, mais il me >emble qu1111e répnse
î serait pas à l'ordre.

SUBSIDES.

Résolution (19 février) rapportée,fue la seconde fois et adoptée.

tTAT DES REcETTES ET DÉPENtSEs.

M. CARTWRIGHT met devant la
Cftmibre tu état des recettes et dé-

penses pour le compte du fonds conso-
lidé depuiN le 1er juillet 1816 jusqu'au
10 février 1877.

VoIES ET 31oYEN.-LE BUDGET.

L'ordre du jour que la Chambre se
fouime en comité gééral, atin d'exami-
ner les voies et moyens pour prélever
les subsides à aecorder à Sa Majesté,
étant li,

M. CARTWRIGHT-M. l'Orateur,
: quelles que soient les divergences
il'inlliont qui puissent exister en Cetto

llanbre à l'égard (le la politique
passée du gouvernement ou de celle
qu'il eroira devoir adopter pour l'ave-

i nir, je crois que les honorables mem-
bres de cette Chambre, à quelque
parti qu'ils appartiennent, reconna-
tront avec moi que l'année fiscale
expirée le 1er juillet 1876 a été d'une
nature excessivement critique et dont
notre histoire -inaneiére gardera long,
temps '(Le souvenir; de thit on peut
diro quo, sous certains rapports, elle
fci-a époque. Or, M. l'Orateur, je crains
que les questions dont la Chambre va
être saisie aujourd'hui ne soient passa-
blement conpliquées, et je dois solli-
citer l'indulgence de mon audit iire,
dans le cas oit je lui paraîtrais traiter
trop longuement ces questions.

Pour P'aunée dont il s'agit, nos dé-
penses sont arrivées a un chiffre au iuel
il est presumabte qu'elles n'atteind.ont
d'ici très longtemps, et d'un autre

fcôté, comme cela arrive assez soti-
vent dans des cironstancessemblables,
notre revenu,-partie pour des cn uses
naturelles et accidentelles, partie par
suite (le l'extrême dépression (lu eorn-
mere-a .subi une réduction trés irte,
la plus forte, je le desire ardemment.
qu'il ne subn-a probabIementjamai..

Quoi qu'il en soit, le résultat le plus
clair de cette situation, le voici : tandis
que nos dépenses de l'année se sont
élevées à au moins 824,489,000 en
ehi ffres ronds, nos recettes sont tom bées
ù environ 822,587,000-soit un déficit
réel de 81,901,000. Eh! bien, M.
F'Orateur, je serais le dernier homme
en cette Chambre à n'attacher aunune
importance à ce fait. Quel que soit le
point de vue auquel nous nous pliions

our l'envisager, quelque cause que
nous lui assignions, l'existence même
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d'un déficit, et, à plus forte raison,
dl'tiun déticit aussi considérable, constitue
un fit extrênenîeuît grave, d'aut a IL

plu, que c'est le premier déficit avoué.
bien que ce ne soi t pas le premier qui ait
réellement e lieu, depuis la Confédé-
rat ion.

Et si je croyais. M. l'Orateur, que
cet éuorme déficit. devait passer à l'état
el:onique, alors nous n'aurions plus à
nous ocup<er que d'une seule question
et le gouverneet n'aurait Plus
qu'uie seule eh e t fire. Dans une
telle ext:émi- il serait indubitable-
miiennc=e (ildadopter des mesures
irüs éîergiques lr>m- rétablir, entre le
i eveui et la dépeir e, l'équilibre
désii é. ,'s 'il parai i n êt re autre-
mn-t, et ri un examen juste et imni
tial des items donut ce délicit est coim-

poAé déiloi re à la Chambre qu'il
y a de boinues raisons polir croire que
la plu14 gr:iiao p:n-tie en st. due à des
depenses ext ra-rdinaires et anorina-
les,. dont l'occasion ne se piéntera.
problablenent pis, alors , qui
doit être donné Lt la ChamL u-ra
être snsiblement modifié.

Mai it enant, si les honorables députés
veulent bien, le.- Comptes Publies ei Il
mains, nie faire le plaisir( de consulter
les ditférents items qui constituent le
déficit, ils verront qu'nile très grande
partie dles $1,901,000() est cmposée
d'items qui ont précisément le carae-
tère dont j'ai parlé.

En premier lieu, 8134,000 sont por-
tées ail compte (it tracé de la frontière
qui nous sépare des Etats-Unis, frais
qui en réalité ont été encourus avant la
fin de l'exerciee de 1873-74 et qui,
même comme matiòre de tenue le livres,
auraient peou-ètre <i ( tre iiscrits au
débit dle cette anée-là. Ils verront
aussi qu'au moins $21000 sont pour
des services spéciaux en rapport avec
'IExposivtion e Ph:i:le.. avec le

prft fait aux colo;s Mennonites et avec
h; secours donné-, au x colons in ligents
le Manitoba,-ser vies, qui, lous, cols-
tit.ient des frais extraordinaires et

excep)tionneils. .
Ensniite. la Chambre se rappellera, ail

sujet (Iniii auîtire itei considérable des
Comptes Puîblies, que le gouvernement
actuel a toîujouurs eu pour rògle de con-
duite de elore aussi tôt que posýsible les
dépenses consi- lérables qui étaient faites
pour ce qu'on appelle généralement

M. CARTWRIoHT.

Budget.

travaux publics secondaires, c'est-à-dire
constructions et améliorations de
diverse nature dans différentes parties
du pays; elle se rappellera'aussi que ces
dépenses excédaient considérablement
la somme qui, à notre avis, devait
raisonnablement être réservée pour ce
service, dit moins dans les conditions
ot le pays se trouve aujourd'hui, et que
sur la somme imputée à ces objets
(81,580,000 en chiffres ronds), $980,000
peuvent être en toute justice considé-
rées comme une dépense exceptionnelle
et extraordinaire encourue pour des
tins extraordinaires qui ne se répéte-
ront plus.

Il ne reste plus qu'un item sur lequel
je dois attirer l'attention : c'est une dé-
pense le $250,000, ou à peu près, pour
le changement le la largeur de la voie
et pour la substitution des rails d'acier
aux rails de for stur les parties de l'ln-
ereolonial qui appartenaient t l'ancien

,éseau des eminiîîs de fer de la Nont-
velle-Ecosse et i a Nouveau-Brunswick.
Ce sont encore là les frais que je con-
sidère comme exceptionnels et qui,
très prochaineient, auront tout-à-fait
disparu de notre comptabilité. Pareon-
séquence, l'addition de ces sommes faite,
la Chambre verra que je suis justifiable
de dire que $1,574,000 du déficit se rat-
tachent réellement i des causes excep-
tionnelles, et que (lès lors (e déficit
peut, ainsi que je l'ai déjà dlit, être con-
sidéré dans une large mesure comme
étant d'un caractère anormal.

Mais ce n'est pas tout, 31. l'Orateur;
j'ai d'autres preuves, et, je suis heureux
de le dire, des preuves beaucoup plus
satisfaijisantes de l'exactitude générale
de mon opinion. En consultant les ar-
chives de m )u ministère, je constate
qu'au 1er jnvier 1877 le chiffre des
<dépenses s'élevait à environ $10,100,-
000), tandis poie celles afrctées aux
nmmes serv.~es, pendant la. période
(.orrespondai<ne expirée au 1er janvier
187,i;. étaien. d'au moins $10,900,000.
El d'autres termes, les réductions effec-
tuéces par le gouveriement se sont pour
sûr élevées à $800,000 pour cette seule
péi-iode,-<pératioi qui, si elle est con-
tinuée pendant le prochain semestre,
fnra par elle-même disparaître presque
totalement le déficit.

Je devrais peut -être ajouter que les
recettes courantes p'-ovenant de toutes
sources jusqu'à cette date ont presque
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exactement égalé les recettes courantes
de l'époque correspondante de 1876, et
que je me crois en droit de déclarer au-
jourd'hui que, si nous avions seulement
été fahvorisés d'une récolte moyenne,
s'il ne s'était pas produit des lacunes
extraordinaires dans les moissons de
plusieurs parties lu pays, les calcas
sur lesquels le gouvernement se basait
lannée dernière se seraient vérifiés à la
lettre ; et que non seulement le déficit
aurait été notablement réduit, mais je
n:ai pas le moindre donie que j'aurais
été en mesure qu'il aurait été complè-
temuent éteint à la fin de cette présente
année fiscale, sans plus d'efforts de notre
part.

Eit ici, M. l'Orateur, je m'arrêterai
un instant pour rectifier une impression
sous laquelle peuvent se trouver quel-
(lues honorables députés, s'ils n'ont pas
examiné avec un peu d'attention la note
que j'ai fait annexer à l'état des recettes
et. dépenses qui a été déposé sur le
bureau.

Comme les honorables députés de
l'Opposition le savent probablement, le
semestre qui expire le 1er janvier de
chaque année offre d'ordinaire un point
de comparaison plus favorable que toute
autre période subséq uente,pour la raison
évidente qu'un grand nombre de paie-
ments faits après le 1er janvier le sont
a des intervalles irréguliers, comme la
chose est arrivée dans le cas actuel. De
fiit, parmi les déboursés opérés jusqu'à
la date du 10 février 1877, $1,250,000
en chiffres ronds ont été portées au
compte de l'intérêt et des versements
du fonds d'amortissement, en plus des
sommes imputées à ces fins à la même
époque de 1876. Or, je n'ai pas besoin
de fiire remarquer aux honorables
députés qu'il n'importe guère, pour
thire le calcul de nos dépenses à venir
que ces sommes soient imputées dix ou
douze jours plus tôt ou plus tard dans
le mois de février ou (le mars; mais je
tiens surtout à signaler ce fait à leur
attention, parce que, autrement, l'état
on question pourrait les induire en
erreur,-non pas seulement les députés,

encore d'autres personnes ici et
là. Je pourrais dire encore que l'on ne
peut guère compter sur l'exactitude de
l'état (les recettes,--car nous avons eu
lPannée dernière une preuve évidente
que, vers la même époque, une somme
plus qu'ordinaire a été versée dans le

Trésor public, dans la prévision d'une
modification (lu tarif-circonstance qui
n'a pas influé sur nos recettes à un

j degré appréciable pendant la présente
période.

Cependant, M. l'Orateur, il nous
reste a étudier · une question beauoulp
plus grave: celle de savoir, non pas si
les recettes peuvent soutenir la compa-
raison, mais quelles sont nos perspec-
tives pour l·avenir. Est-il probable
que le revenu. deJ réduit a des pro-
portions si minmes, va tomber encore
ou augmenter ? Quant a cela, M. l'Ora-
tour, il n'est pas i en mon pouvoir et il
n'est probablement pas au pouvoir de
personne de dire, avec une coititude
absolue, quel sera le résultat final. .Te
puis seulement donner le calcul approxi-
matif le plus exact qu'il me soit pos-
sible le 1hire, en me basant snr les

1 faits et les déductions que j'en tire, et
laisser à la Chambre <le décider si je
me suis trompé dans mes conclusions.
Je dois, toutefois, signaler ce fai.t que,
quelque considérables et sans doute
extraordinaires que nos dépenses de
l'année dernière aient été, elles sont
néanmoins restées dans les limites des
recettes réelles <le l'année expirée au
ler juillet 1875, recettes qui ont été
d'environ $24,650,000, tandis que les
déboursés de l'année derniôre se sont
élevés à 624,4S8,500, indiquant,-fait
digne de remarque - que, comparées
avec les recettes réelles de l'année
1874-75, nos dépenses brutes, quelque
fortes qu'elles soient, sont encore
en deçà de ce chiffre. C'est là un fait
d'une certaine importance, car, ainsi
que j'ai ou raison de le démontrer dans
une autre occasion, nos recettes de
cette année-là ont subi une 'diminution
considérable, résultant du concours
d'une infinité de causes sur lesquelles
je n'ai pas besoin de revenir aujour-
d'hui; et, de plus, l'année elle-même,
comparée à celles qui l'ont précédée, a
été loin d'être remarquablement pros-
père.

Il faut observer aussi qu la notable
diminution de notre revenu provient
presque exclusivement de la diminution
d'une seule de ces sources. Grand
nombre des importants items qui con-
tribuent à former les recettes du revenu
restent à peu près les mêmes. L'un,
celui de l'accise, a considérablement
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augmenté, comparativement à l'année
précédente.

Comme tout le monde le sait, la
diminution la plus notable a eu lieu
dans l'item des Douanes: elle a été
tout simplement énorme. Les recettes
des douanes de $15,351,000 qu'elles
étaient l'aninée précédente, sont tom-
bées à $12,82.t,OOO,-soit à peu près
$2,500,000, somme plus considérable
que celle de notre défieit. .le dois
encore faire remarquer qu'il ne saurait
y avoir de doute que, si nous avions
fait des importations égales à celles le
1872-73 et 18i3-74, les recettes, tout
considérables qu'elles soient, l'auraient
été davantage, et que, par conséquent,
la diminution qui s'est f it sentir dans
le revenu des douanes est beaucoup
plus forte que ne la représentent nos
Comptes Publics.

Je crois avoir raison de dire, vu ce
cas, non pas que le gouvernement était
en mesure de prévoir au juste ce qui
arriverait, mais que la politique et
l'attente du gouvernement étaient
sainement raisonné. Nous n'avons pas
assis notre politiq uc sur le calcul d'une
augnentation constante, ni même sur
la suppo.sition que nous pourrions
connter sur les grandes inuportations
ftites jusque-là. Nous avons pris nos
mesures, nion-seulement pour une
période stationnaire, mais encore pour
un mouvement Ieétroirade bien accen-
tué. La seule chose contre laquelle
nous n'étions pas prépares, c'est la,
diminution à la fois considérable et
sans exemples des importations qui a
eu lieu à partir de 1874 jusqu'à la fin
de 1876.

Afin que la Chambre puisse bien
comprendre toute l'étendue <le cette
dépression, je désire faire, si elle le
permet, une petite comparaison entre
notre situation actuelle et celle de 1867,
qui est la première qui puisse servir de
terme exact de comparaison. Or, ainsi
que j'ai d'excellentes raisons pour m'en
rappeler, et comme plusieurs honora-
bles membres de cette Chambre ont
aussi de bonnes raisons pour s'en sou-
venir, la première année de la Confé-
dération ne peut aucunement être
considérée comme ayant été pour le
Canada une année de prospérité quel-
que peu notable. Au contraire, ça
été une année pendant laquelle le mar-

M. CAaTWrIGnT.

chand (ou l'importateur s'est vu obligé
d'user de la plus extrême prudence.

Plusieurs causes spéciales avaient
amené cet état (le choses. Cette année-
là était la dernière d'une période de
dépression très grave. Nous venions
de perdre les avantages qui découlaient
(liu Traité (le Réciprocité avec les

| Etats-Unis, et deux des plus anciennes
et des plus riches banques de la ci-
devant Province du Canada avaient dû
suspend re leurs paiements-ce qui
entraîna pour l'une une ruine complète,
et dans l'autre des portes sérieuses
pour les actionnaires.

Il y avait aussi, la Chambre s'en
rappelle, des complications politiques
très sérieuses, dont personne ne pou..
vait prévoir la fin. En un mot toute
la politique commerciale du pays était
alors marquée au coin d'ine prudence
extrême.

Or, il y a de bonnes raisons pour
croire qu'à l'époque en question le
chiffre total (le not ce population n'a pli
dépasser trois millions et un quart:-
natu-ellemeni je veux parler des quatre
provinces qui dans le principe consti-
tiaient la Confédération, - et même
quelques personnes qui isont en mesure
d'établir une évaluation exacte sur ce
point doutent qu'il fût de trois millions
et un quart. Depuis, les choses ont
beaucoup changé. Les cinîq ou six
anniées qui se sont écoulees depuis le
dernier recensement ont été, saut la
dernière, (les années de prospérité. Le
pays a été favorisé d'un assez fort
courant d'immigration, et la diminu-
tion causée par l'émigration a été com-
parativement légère. Je suis donc
porté à croire que le chiffre actuel de

i la populat ion des quatre provinces est
de quatre millions, et si ce point est
concédé-bien que je ne le considère
pas d'une grande importance pour la
justesse de mon argument-nous avons
ee résultat passablement remarquable:
tandis qu'en 1867-68, la première
Sannée de la confédération, nos impor-
tations s'élevaient à soixante-treize
millions et demi pour une population
de trois millions et un quart, nos
importations n'ont été pendant l'année
qui vient de finir que de quatre-vingt-
sept millions pour une population de
quatre millions, en exceptant celle de

| Manitoba, de la colombie-Britannique
et de l'lle du Prince-Edouard. En
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d'autres termes, non-seulement unus
avons reculé au point où nous en étions
en 1867-68; mais si vous faites l'éva-
luation per capita, nos importations ont
positivement été do trois midions
moindres,relativement parlant,pend nt
l'année qui vient de finir, que durant la
première année de la confédération; et
même, si vous préférez baser vos cal-
culs sur les marchandises entrées pour
la consommation plutôt que sur celles
qui sont réellement importées, vous on
arrivez pour aujourd'hui e un chiffre
d'importatiois per capita à peine égale
à celui de 1867.

Eh ! bien, M. l'Orateur, la Chambre
sait qtue je n'ai pas été d'ordinaire sujet
au reproche d'être exagéré, quand j'ai
eu à fiire l'évaluation de nos res-
sources; qu'au contraire j'ai toujours
vu que depuis l'établissement de la
Confédération il y a eu une augmen-
tation considérable dans la richesse de
ce pays, et qu'il existe plusieurs indices
que cette augmentation était beaucoup
plus forte que celle de la population.
Dès lors, quello que soit l'exactitude de
mes calculs au sujet du chiffre de la
population à ces deux périodes, si je
puis démontrer, comme je crois être en
mesure de le fhire, que nous avons
depuis cette époque fait un très grand
pas dans la voie d'une richesse relative,
je suis justifiable de dire à la Chambre
qu'il y a de bonnes raisons pour sup-
poser que le pire de la crise actuelle
est probablement passé.

Je n'attache pas une bien grande
valeur aux indices de prospérité lue
peut founir le nombre les banques
établies en ce pays; mais ces banques
nous offrent sans aucun doute certaines
données d'après lesquelles nous pou-
vons calculer avec assez de précision
l'augmentation du commerce par tout
le Canada; et je constate que l'aug-
mentation générale survenue dans dif-
férentes opérations qui sont ordinaire-
ment considérées comme des signes
certains du progrès de la population
dans la voie du bien-être, a été très
notable pendant cette période.

Ainsi, par exemple, c'est un fait
reconnu que le chiffre de la circulation
monétaire d'un pays, à différentes épo-
ques, offre un indice assez sûr de la
somme des affaires. Or, je constate
que notre circulation qui, au 1er jan-
vier 1868, s'élevait à peine à $14,000,-

000, était, au 1er janvier 187 i (j'en
excepte, dans chaque cas, les billets
fédéraux dépo.s aux banques), de bien
près de 82;,000,000, soit une augmen-
tation d'environ 101) pour celit.

De même les dépôts de banques dans
les provinces d'Ontario et de Québec,
les seules dont nous ayons des relevés,
ont augmente de 829,689,000 à $70,-
450,000, soit une augmentation absolue
de 130 pour cenu; les dépôts faits aux
caisses d'épargnes du gouvernement
ont augmenté de $1,686,00J à $7,178,000
soit l'énorme augmentation de 400
pour cent,-et c'est un fait dont il est
très important de tenir compte, car il
indique que les habitudes d'économie
et de frugalité se répandent parmi nos
populations.

D'un autre côté, le tonnage des
navires canadiens enregistrés en ce
pays a augmenté de $776,000 qu'il
était en 1867 à $1,204,000 en 1877, soit
de 65 pour cent, et nous exceptons de
cette évaluation les provinces exté-
rieures qui depuis lors sont entrées dans
la Confédération; et quoique le chiffre
collectif de nos exportations n 'accuse
pas un accroissement aussi considérable
l'exportation de nos produits provenant
des quatre premières provinces a
encore augmenté de 845,000,000 en
18(,7 à $65,600,0Oo on 1877, soit une
augmentation (le 45 pou cent.

Mais, M. l'Orateur, quelque considé-
rable que soit cette augmentation, un
examen des items qui la composent
fera voir mieux que la somme des affai-
res opérées, l'exactitude de l'assertion
que je fais ici, que la richesse réelle au
Canada a augmenté beaucoup plus
qu'en proportion de sa population pen-
dant la dernière décade.

Durant l'année en premier lieu men-
tionnée le rendement des pêcheries a
été de $.5,357,000, tandis que l'année
dernière les exportations provenant de
cette source se sont élevées à près de
$5,250,000. Les exportati, ns des pro-
duits forestiers ont été d'environ
$ 19,750,000 en 1876 contre $18,2à0,000
en 1868, une faible augmentation, c'est
vrai; mais l'exportation des animaux
et de leurs produits s'est élevée de
$6,893,000 en 1868 à au moins $12,-
305,000 -en 1875. L'exportation des
produits agricoles, pendant le mème
espace de temps, a augmenté de
$12,871,000 à $20,469,000. Dans tous
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ces cas, nous excluons de nos enlculs
les exportations des provinces récem-
ment annexées. Il y a eu, également,
une augmentation proportionnelle dans
les produits, dle fabriques; et il y a
en-ore quelqns autres augmentat ions
qui contribuent incidemment à contir-
mer l'exactitude de mon exposé. Ainsi,
par exemple, les importatiols de sucre
se sont élevées de cinquante-,epit mil-
lions de livre.4 en 1868 à au moins cent
dix millions pendant lannée qui vient
d'expirer ; et. bien que je i'aie point
le statistiques exactes au sujet des
ssuranices sur la vie, je ne pense pas

faire erreur ci disant que dans les
cinq ou six dernières années le chiffre
des polices d'assurance sur la vie, en
Canada, a augmenté de $35,000,000 à
$85,000,00 àeu pei Près.

De plus. de nouvelles et importantes
branches de commei ce ont été dévelop-
pées, la Chambre le sait ; une vaste
étendue de terre a été mise en culture,
et ces terres,-je puis l'affirmer pour
certaines parties lu pays, et je ne
doute pas que d'autres honorables dé-
putés puissent l'affirmer pour d'autres
sections,-,solnt beaucoup mineux culti-
vées qu'elles ne l'ont jamais été ; notre
bétail a augmenté en nombre et s'est
considérablement amélioré en qualité ;
nos communications par Voie ferrée
sont meilleures et plus étendues qu'elles
ne l'ont éié pendant la période précé-
dente ; et quoiqu'une bonne partie des
frais pour chemins dle fer encourus du-
rant cette période n'aient été que d'une
faible utilité pratique, - de fortes
sommes ayant été gaspillées ou dépen-
sées prémnaturément, - et quoique je
craigne fort qu'une part notable de
l'infiation et cles extravagances dont le
pays subit aujourd'hui les etiets, ne soit
attribuable aux engagements impré-
voyants contractés dans ces entreprises
soit par les actionnaires anglais ou par
les municipalités canadiennes malgré
tous ces décomptes, il est évidont qu'un
pas important a été ftit et que nous
avons raison de croire que le pays re-
tirera un profit considérable de ces en-
treprises, quelque mal dirigés qu'aient
été les efforts de ceux qui y étaient en-
gagés dans le principe.

Je dois ajouter que les états des doua-
ies, qui vont jusqu'à aujourd'hui, nous
offrent la preuve assez évidente qu'une
amélioration est déjà commencée. Non-

M. CARTWRIGHT

seulement les recettes se sont assez
bien soutenues, comparativement à la
période i orrespondante de l'année der-
nii e, mais encore je remarque avec
plaisir qu'il y a eu décidément li e aug-
inentation dans le grand item des arti-
eles de 17- pour cent, sur lesquels nous
avons ]'année dernière subi les plus
lourdes pertes.

Je regrette <le dire, M. l'Orateur, que
je ne puis faire un tableau aussi sa.is-
faisant de l'état dans lequel se trouve
l'accise. Bien que les recettes de cette
division du service public aient été
aussi considérables qu'en 1874-75, elles
ont certainement subi une baisse sur

i celles de 1875-76 ; cette baisse est peut-
être due en partie à la propagande de
nos amis <le la tempérance, nul doute
en partie à la diminution de consom-
mation résultant des causes ordinaires,
et partie enfin à la distillation clandes-
tine que le bas prix de l'orge et les
temps difliciles ont contribué à déve-
lopper dans certaines sections du pays.

D'autres divisions du revenu, non-
seulement n'ont guère val ié, mais mises
dn regad avec la période correspon-
dante de l'année dernière, elles out
inie augmenté quelque peu. Je dois

aussi faire observer qu'à mon sens on a
tout lieu d!'espérer que nos recettes des
chemins de fer, qui sont nécessaire-
ment à l'heure qu'il est au plus bas
degré, vont augmenter et s'améliorer à
mesure que le trati, se développera,
comme cela devra arriver et arrivera
probablement, sur les lignes récemment
ouvertes à l'exploitation.

Pour on revenir au budget que j'ai
eu l'honneur de présenter récemment
à la Chambre, vous verrez que le crédit
que je demande pour les services de
l'année s'écarte un peu rie celui que je
demandais l'année dernière:. il s'élève
à $23,167,000 contre les $23,031,000
qui constituaient l'autre, soit une aug-
mentation d'à peu près $136,000. Or,
quant à cette augmentation, je dois
faire remarquer qu'elle est purement
nominale, car elle est composée, partie
d'une somme de $45,000 qui figure a
l'avoir et au débit du compte (dans un
cas comme ajouté au fonds d'amortis-
sement, et dans l'autre comme verse-
ment de l'intérêt du fonds d'amortis-
sement,) et partie de $i0,00 ou à peu
près, composées de l'intérêt sur les
sommes que nous allons acquitter et
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pour lesquelles des fonds sont déposés
et portent réellement intérêt à l'heure
présente.

Les estimations sont donc en sub-
stance presque identiques, quant au
chiffre, a celles que j'ai faites l'année
dernière, bien que, la Chambre le verra
en les consultant, nous ayions été
obligés, par suite de l'emprunt récem-
ment contracté à Londres, d'augmenter
la dette publique de près de $500,000.
Pour la plupart, ces évaluations s'ex-
pliquent d'elles-mêmes. Toutefois, il
y en a deux ou trois sur lesquelles je
désire attirer l'attention. Il faut né-
cessairement augmenter le crédit pour
assurer l'exécution efficace du service
des phares et des côtes, augmentation
qui sera due partie à l'accroissement
des frais de ce service et partie à la
réparation des dommages que de vio-
lentes tempêtes ont causés sur quelques
points de nos côtes. Cependant, l'aug-
mentation à laquelle il faut attacher le
plus d'intérêt et probablement aussi le
plus d'importance, est le fort item de
$86,000 affecté au service des Sauvages,
et je vais l'expliquer de suite.

Toutefois, avant d'entrer dans ce
détail, il est bon que la Chambre, en
examinant ces évaluations, ne perde
pas de vue la part considérable qui en
est consacrée à des charges que nous
pouvons à peine contrôler. Si la
Chambre veut bien appliquer à ces
estimations la même division qui se
trouve dans l'aperçu publié aux
Comptes Publics, elle verra que l'item
destiné aux " dépenses ordinaires" de
1877-78 n'est que de $6,503,343, soit
une réduction de près de deux millions
sur les frais réels encourus pour ces
services soit pendant l'année 1873-74 ou
pendant 1875-76; et ce, bien que,
comme la Chambre peut le constater,
les dépenses occasionnées par le service
des Sauvages dont j'ai déjà parlé, aient
augmenté d'une manière énorme, et
quoiqu'il y ait pour la police à cheval
du Nord-Ouest une charge beaucoup
plus lourde qu'en 1873-74.

Or, M. l'Orateur, ces frais pour la
police à cheval, pour traités avec les
Sauvages, en un mot pour toute l'admi-
nistration du Nord-Ouest doivent, à
mon sens, être considérés, dans une
certaine mesure, comme imputables
sur le capital. Non pas que j'aie
l'intention de les classor ainsi ou de les

enlever du fonds consolidé; mais il
paraît évident à tous les honorables
députés que lorsque nous nous sommes
chargés du gouvernement de cette vaste
région, nous avons entrepris une tache
pour l'accomplissement de laquelle
nous devons faire aujourd'hui des
sacrifices considérables en vue des
avantages que nous espérons en retirer
plus tard.

Je désire signaler spécialement à
l'attention de mes honorables amis de
la Colombie-Britannique qui ont accusé,
dans d'autres occasions, le gouverne-
ment dont je fais partie d'être insen-
sible et indifférent a la construction du
chemin de ferduPacifique,-le fait que
l'administration actuelle a déboursé,
depuis le 1er juillet 1874 jusqu'au 1er
janvier 1877, au moins $6,000,000 pour
les travaux du chemin de fer du
Pacifique et pour son tracé; et les
débourses que nous nous proposons de
faire pour la police à cheval, les traités
avec les Sauvages et le gouvernement
du Nord-Ouest,-services qui sont les
préliminaires absolument indispen-
sables de toute tentative qui puisse
réussir pour coloniser cette région ou y
construire un chemin de fer soit a
même nos fonds ou au moyen d'un
arrangement avec des entrepreneurs
ou autre,-vont ajouter à nos autres
charges annuelles ordinaires un nou-
veau fardeau d'au moins 8800,000. Or,
si cette somme était capitalisée, elle
représenterait, à 41 pour cent, au molns
$18,000,000.

Je crois donc que, quelles que soient
les autres accusations dont le gouverne-
ment puisse être l'objet, celle d'indiffé-
rence à l'égard de l'exécution de cette
entreprise, ou de iépugnance à faire
quoi que ce soit dans ce but que l'on
puisse raisonnablement attendre de lui,
n'a certainement pas sa raison d'être.

M. TUPPER-Ai-Je bien compris
l'honorable ministre ? A-t-il dit que la
dépense faite pour le chemin de fer du
Pacifique s'est élevée, depuis 1874, à
*6,000,000 ?

M. CARTWRIGHT-Du 1er juillet
1874 au 1er janvier 1877, la somme de
$6,000,000, ou bien près de cette somme,
a été appliquée aux travaux du chemin
de fer et à ses explorations. Ces der-
nières, naturellement, en 1 absorbent
une.partie considérable.

Avant de passer à d'autres matières,
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il est peut-être à propos que je donne -
la Chambre les détails de l'emprun
que j'ai récemment contractéà Londres
et que j'explique les raisons qui m'on
porté à l'émettre de la manière que j'a
fait.

Ainsi que la Chambre le sait, j'ai, a
mois de novembre dernier, opéré
Londres un emprunt de £2,500,00(
sterling, au taux fixe de £91 pour cent
Cet emprunt fut eftectué en faisant les
marge: d'usage; et la commission ordi
naire de 1 pour cent, mais pas davan
tage, fut accordée aux agents chargé de
le négocier. Je dois ajouter que cl
emprunt a atteint le plus haut prix qui
ait jamais été obtenu sur notre seul
crédit ; je dirai de plus,-et c'est là
une bonne preuve de la rectitude de
jugement que l'administration a
montrée en décidant la négociation
d'un emprunt à quatre au lieu de cinq
pour cent,-que cet emprunt a atteint
absolument un prix plus élevé en gros
que le plus haut prix de détail qu'il fut
possible d'obtenir pour nos billets de 5
pour cent payables en 1903, la valeur
réelle de cet emprunt à 91 équivalant
de bien près à cinq pour cent à 108,
attendu que les cotes de vente cou-
rantes de ces cinq pour cent étaient à
peine de 105 à 106½l, déduction faite
de l'intérêt dh.

Eh! bien, M. l'Orateur, la simple
énonciation de ces deux faits pourrait
être suffsante, et, dans les circons-
tances ordinaires, elle le serait proba-
blement; aussi bien, si je n'avais pas
eu pour cela un motif plausible, je
n'aurais pas cru devoir ennuyer la
Chambre en expliquant longuement les
raisons qui m'ont induit à lancer cet
emprunt à 91 ou à adopter le mode
d'une émission à un prix fixe au lieu de
recourir à la concurrence. Je sais que
l'opportunité de l'initiative prise par
moi a été révoquée en doute, et--ce qui
est beaucoup plus important-je pré-
vois que, si nous voulons éviter pour
nos négociations futures des difficultés
et des dangers sérieux, il m'est néces-
saire de détruire une notion très erronée
qui existe à cet égard dans l'es prit du
public ; je vais donc être obligé de
parler un peu longuement de la situa-
tion exacte dans laquelle les emprunts
canadiens se sont trouvés depuis quel-
ques années, et d'expliquer les raison..

M. CARTWRIGHT

à qui ont motivé les mesures que j'ai
t prises.
, Tout d'abord je demanderai à la
t Chambre de vouloir bien me permettre
i de jeter un coup d'oil sur le crédit dont

le Canada jouit sur le marché moné-
u taire de Londres. Il fiut se rappeler
à que l'emprunt faisait suite à d'autres,
0 qu'il en existait dejà deux, et qu'il était

connu que d'autres devaient suivre très
prochainement. Je ne prétends pas

- m'attribuer une sagesse particulière en
- ces matières; mais je dois dire qu'au-

cun ministre des nn cdu C:ada
n'a jamais cil de tâche si lom-rde à rem-
phr, et que jamais non plus il a dû
s'exécuter dans des cireoustances ana-
logues à celles où il m'a falla contracter
plusieurs emprunts à Londres. La
Chambre doit se rappeler que la con-
version de nos effets de 5 pour cent en
effets de 4 pour cent ét a't nécessaire-
ment une expérience à la fois difficile
et délicate, et que cette négociation
rencontrait une opposition tacite mais
très prononcée. On savait fort bien, à
la Bourse et ailleurs, que si le Canada
pouvait donner un intérêt de 4 pour
cent pour contracter un emprunt,
toutes les autres colonies bien posées
suivraient son exemple et peut-être
aussi des pays étrangers; en consé-
quence, et assez naturellement, on nous
a suscité des difficultés considérables;
aussi bien il n'était pas très facile de
lancer les 4 pour cent canadiens sur le
marché comme garantie recherchée et
en vogue. Même nous avons douté,.
pendant un certain temps, de pouvoir
les établir. Il était de notoriété pu-
blique à Londres qu'une part considé-
rable de notre emprunt de 1874 était
longtemps restée entre les mains des
capitalistes sans trouverd'acheteurs, et
peut-être ne sait-on pas assez que cet
emprunt aété pendant un certain temps
à escompte sur le marché de Londres,
escompte qui aurait haussé si les prin-
cipaux détenteurs de l'emprunt n'a-.
vaient.pas pris des précautions pour le
faire réussir.

En tenant compte des circonstances
où je me suis trouvé, je crois que la
Chambre reconnaîtra que le ministre
des Finances avait un double devoir à
remplir. Je n'avais pas seulement à né-
gocier un seul emprunt à de bonnes con--
ditions; mais je devais aussi obtenir le
prix le plus raisonnable pour nos effets.
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publics; et de plus, j'étais tenu de
prendre toutes les précautions pos-
sibles pour les garantir contre les
risques d'un insuccès.

Je n'ai guòre besoin de dire qu'il n'y
a personne qui ne désire plus que le
ministre des Finances, quel qu'il soit,
d'obtenir un aussi bon prix que possible
pour les effets publics du Canada; mais
je dois ajouter que nul plus que lui ne
doit redouter les conséquences pos-
sibles d'un échec, ou qui, s'il est à la
hauteur de sa position, ne soit plus en
mesure de calculer les maux qui en
résulteraient. Voilà pourquoi je dis
que le ministre des Finances qui va à
Londres avec une mission de ce genre
a droit de s'attendre qu'il sera, de la
part de ses collègues et du pays, l'objet
d'une certaine confiance et qu'il devra
avoir carte-blanche pour faire ce
qu'il jugera bon dans l'intérêt commun.

Je n'ai pas d'objection à ce que l'on
critique honnêtement mes actes, mais
je tiens à faire remarquer que j'avais à
m'occuper de deux choses: non-seule-
ment de trouver le moyen d'obtenir de
suite le prix le plus avantageux, mais
aussi de calculer la portée quo pourrait
avoir un échec dans la négociation de
cet emprunt, échec qui, je n'hésite pas
à le dire, aurait en des résultats exces-
sivement graves pour le Canada. Loin
de moi la pensée de vouloir déprýécier
les honorables députés de l'Opposition;
mais plus d'une fois j'ai déplore, comme
un malheur pour moi-même et pour le
gouvernement, qu'aucun d'eux n'ait
jamais occupé le poste de ministre des
FinaInces. Je suis convaincuque si les
hommes distingués qui ont été mes pré-
décesseurs, si Sir Alexander Galt, Sir
Francis Hincks ou Sir John Rose se
trouvaient aujourd'hui dans l'entourage
de l'ionorable député de Kingston, il
me serait inutile d'entrer dans ces
longues explications, car ils compren-
draient que le ministre des Finances
n'a fait que prendre des précautions
qu'eux-mêmes n'ont jamais manqué de
prendre, et qu'ils seraient les premiers
a proclamer que le ministre des Fi-
nances qui aurait négligé ces précau-
tions, pour l'amour d'une popularité
éphémère ou d'un faible gain problé-
matique, mériterait la censure la plus
énergique de la partie intelligente de
la population.

ils n'auraient pas non plus commis
91

l'énorme bévue, à laquelle nous devons
une bonne part de ce maletendu, de
prendre quelques cotes i.dées dans
quelques vieux journaux a nglais et de ne
tenir aucun compte de celles qui avaient
cours depuis plusieurs mis. Juger,
sur de simples cotes accidenteies de
détail, du prix qui peut être obtenu
pour un emprunt en gros, c'est fiire
preuve d'une cornn-issance bien super-
ficielle de ces matières. Si les cotes se
continuent longtemps et sont authenti-
ques, d'un chiffre raisonnable, elles
peuvent, il est vrai, être un guide au-
quel on puisse s'en rapporter dans une
grande mesure, quoi qu'il arrive sou-
vent qu'un marché qui se soutiendrait
bien avec une petite quantité d'effets à
disposer subirait une baisse excessive
si la demande en devenait grantle tout-
à-coup. Comme on le sait à Londres
et comme, je crois, on devrait le savoir
en Canada, il y a bien des fonds qu'un
ordre péremptoire d'acheter ou de
vendre même la faible somme de
£50,000 ou £100,000 sterling aurait
fait hausser ou baisser de 1 à 2 pour
cent, selon le cas. De plus, on semble
avoir perdu de vue que les cotes dont
nous parlons sont celles de l'emprunt
de 1874, emprunt qui, ayant circulé
deux ans et demi, a nécessairement
plus de valeur et plus de chance d'at-
tirer l'attention des grandes compagnies
de placement qu'un emprunt du même
genre dont l'échéance est à trente ans
de dat e.

Toutefois, je ne suis pas disposé à
restreindre le cas dans les limites d'un
argument général. J'ai ici un état pré-
paré avec soin d'après des journaux
d'une haute réputation financière-
l'Economist et le Investor's Monthly,
Manual de Londres,-indiquant les
cotes réelles, déduction faite de l'inté-
rêt (autre fait qui a été entièrement
perdu de vue), de l'ancien emprunt
qui, comme je l'ai démontré, est préfé-
rable au nouveau. Eh I bien, M. I'Ora-
teur, au 1er juillet la cote de l'Econo-
mist-qui, les honorables députés l'ad-
mettront, est bien la plus haute auto-
rité qui puisse être produite,-indi-
quait que le prix de détail réel de nos
quatre pour cent variait de £90 6s 8d
à £91 Bs Sd, cote qui n'a pas changé
pendant tout le mois de juillet. Au
mois d'août elle avait monté à
£90 11 9d, variant, vers la fin, de POf
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A 91¾. Le même état de choses se
maintint non-seulement pendant tout
le mois de septembre, mais encore du-
rant la plus grande partie d'octobre, et
ce n'est que vers la lin de ce dernier
mois que, pour des causes légitimes
mais accidentelles et tenporaires, elle
'tteignit 9M. Les cotes de 'l'hvestor's
.Monthly .Manual, déduction faite de
l'intérêt, et basées sur la somme réelle
des affhires opérées, indiquent qu'elles
ont varié de 901 pendant deux de ces
mois à 90î au mois de septembre, et.
monté jusqu'à 92 au mois d'octobre.
Ceci est d'autant plus important que,
-dans chaque cas, ces chiffres repré-
sentent la somme réelle des opérations
les plus récentes; et quoique je sache
très bien que une ou deux cotes isolées
peuvent avoir atteint un chiffre plus
élevé, j'avais d'excellentes raisons pour
savoir que cette hausse n'était que tem-
porai re et ne pouvait se maintenir.

Maintenant, M. l'Orateur, tandis que
je suis sur ce sujet, je dois dire à la
Chambre que, bien loin que les mes-
sieurs qui faisaient cette transaction
aient eu l'occasion de réaliser un énorme
bénéfice aux dépens du Canada, la
vérité est que, dès le premier moment
de la négociation, le prix de l'ancien
emprunt (qui, comme je l'ai déjà dit,
est un effet négociable plus avantageux)
parait être tombé à 91j, taux auquel,

je n'ai pas besoin de le faire remarquer,
le détenteur de la nouvelle émission ne
peut retirer de profit; et il ne semble
pas avoir atteint pendant tout le mois
de novembre le taux élevé de 92 (dédue-
tion faite de l'intérêt), tandis que dans
le mois de décembre il a varié de £90
18s à £91 5s, ces cotes étant celles
affichées à la Bourse de Londres depuis
le 10 ou 12 novembre jusqu'au 31
décembre 1876.

A ceux qui comprennent la significa-
tion de ces cotes il paraîtra évident
q::'i! serait tout-à-fait impossible à qui
lue ce fût de réaliser in profit un peu

considérable sur notre emprunt en
achetant la iouvelle émission à un prix
fixe de 91, même ca en déduisant les
marges dont j'ai parlé; et si quelque
honorable député veut soutenir qu'il
est possible pour un homme,-quel
qu'il soit et quelle que soit la garantie
qu'il peut offrir,-d'obtenir un prix
élevé en gros pour un emprunt de plu-
sieurs millions sterling jeté tout-à-coup
sur le marché de Londres, comme la
chose est possible pour les mêmes effets
publics au détail, je signalerai à son
attention les circonstances dans les-
quelles plusieurs emprunts ont été
lancés par d'autres gouvernements qui
font des transactions sur le même
marché.

Montant Fixé § Cotes des émissions
Pays. Date. de antérieures de

l'emprunt. même nature.

Brésil................. 1871 £3,000,000 89 5 p.c. 97 à 99.
do .............. 1876 5,301,000 96 5 ' 00 à 101.

Chili.................. 1873 2,276,500 94 5 c 97.
do ............... 1875 1,000,000 88, 6 cc 91 à 92.

Belgique .............. 1874 1,440,000 74 3 cc Non coté en Angleterre.
France................ 1871 88,000,000 82t 6 « Première émission.

do .............. 1872 140,000,000 842 5 84.85 frs. à 87.85.
Hongrie........... .1873 7500000 89 6 e

do ............... 1874 7,500,000 914 6
Emprunt Italien pour le

tabac................ 1868 9,404,762 81 6 " Première émission.
Italie ................ 1869 5,200,000 73 6 c 84.
'Russie................. 1873 16,000,000 93 5 9' 96'<.

do ............... 1875 1 15,000,000 92 44 c 96 a 98.
Suède................. 1868 j 115000 90 ' 9 Première émission et

do ............... 1876 2,000,000 9 4 49 9 à 99.
Norvge ........... 1876 I ,3200,000 82 4J 1 Première émission.
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En examinant tous les emprunts de
quelque valeur qui ont été contractés
pendant la période de 1868 ou 1869
ni1isqn'à ce jonr, nous avone les résultats
buivaunts:-Eu 1871 le Brésil a négocié
à 89 un emprunt de £3,000,000, et la
cote du marché à cette époque était
d'an moins 97 pour des effets publics
de ce genre. Toutefois, l'emprunt était
à courte échéance, et par conséquent
cette cote ne représente pas exacte-

ient l'état réel des choses. Mais en
1875 le même pays lança à 96J un
emprunt plus important, et les coes
du marche étaient alors de 100 à 101.
Vers la même époque la république du
Chili lança un emprunt à 94, alors que
la cote du marché était de 97. Par la
suite elle lança un autre emprunt à 88j,
les cotes de détail étant de 91 à 92.
D'après les apparences l'emprunt né-
gocié par le gouvernement français en
1872 fut placé à environ 80. Pour
l'emprunt italien qui fut lancé à envi-
ron 69, la différence a été très considé-
rable aussi ; et cela, je le présume,
pour des causes spéciales. Dans 1'em-
prtnt russe négocié en 1873, il y eut
aussi une grande différence. Dans
le cas du gouvernement suédois, en
1876, un ou deux emprunts furent
lancés à 96j, les cotes de détail étant
97 et 99. La même observation s'ap-
plique à l'emprunt norvégien qui fut
lancé vers la même époque que le mien.
Le fait qui ressort de tout cela, M.
Frateur,-il est parfaitement bien
compris ailleurs et je dois ajouter qu'il
est évident, -c'est qu'il est tout-à-fait
impossible d'obtenir le même prix en,
gros pour la somme que vous voulez
jeter sur le marché, par au moins un
,)u deux pour cent, que vous pouvez ob-
tenir dans les petites transactions de
détail sur lesquelles ces cotes sont or-
dinairement établies.

Mais si mes honorables amis me
demandent d'autres preuves, je pense
pouvoir leur rappeler les circonstances
dans lesquelles M. Ti lley a négocié un
emprunt en 1873. Or, il ne faut par
perdre de vue que M. Tilley était en
llesure d'offrir au marché anglais des
effets publics trés avantageux. Nos
dq1uatre pour cent, portant la garantie
inpériale, ont, pour le moins, autant
de valeur que tous ceux qui existent à
Londres ou dans n'importe quelle autre
partie du monde. M. Tilley lança cet

emprunt,-et je tiens à déclarer tout
d'abord que mon intention n'est pas du
tout de censurer ce monsieur pour ce
qu'il a fait: je me contente de faire
connaître les circonstances dans les-
quelles il se trouvait et l'entière im-
possibilité d'obtenir pour une opéra-
tion en gros, quelque bonne que soit
la garantie, un taux aussi élevé que
pour une opération de détail. Bien que
l'emprunt eût la garantie impériale, M.
Tilley ne put obtenir pour lui, dans les
cinq pour cent, autant que Sir John
Rose avait obtenu pour l'emprunt mixte
qu'il contracta en 1868-69, déduction
faite de l'escompte sur nos cinq pour
cent à cette époque. Le résultat clair,
c'est que M. Tilley eut à peu près 102j,
-le prix de détail des billets de quatre
étant alors, comme on peut s'en con-
vaincre en consultant l'Economist, de
1041 à 106,-tandis que moi qui eus
901 sur dçs cotes variant de 92 à 93
au détail, j'obtins presque le prix
maximum avec une garantie positive-
ment inférieure à celle que M. Tilley
était en mesure d'offrir pour son
emprunt.

Je dois mentionner un autre fait cu-
rieux qui se rattache à une matière que
j'ai déjà signalée à l'attention de la
Chkambre, et le voici: comme la valeur
intrinsèque des billets de quatre de M.
Tilley était, lors de leur émission, d'au
moins £114, mis en regard du prix
courant des consolidés qui était de 92,
M. Tilley n'a pu, comme la Chambre
va le voir, obtenir jusqu'à la concur-
rence de douze pour cent de la somme
qu'il aurait dû aoir si nous ne considé-
rons que la valeur réelle des deux
espèces d'effets publics,-car il est
extrêmement difficile en Angleterre
de négocier un emprunt quelconque à
prime, et tel est l'effet d'une longue
habitude ou des préjugés qui existent
sur le marché de londres que tout effet
public nouveau, quelle que soit l'excel-
lence de sa garantie, se vend toujours à
meilleure condition que ceux qui sont
plus anciens et mieux étaulis. Or, j'ai
déjà mentionné le fait que l'emprunt de
1874 n'avait pas été très avantageux à
la plupart de ceux qui y ont été con-
cernés.

La Chambre ignore peut-être, mais
les cotes de la Bourse et les autres docu-
ments officiels démontrent que pendant
tout le cours de l'année 1875 et la plu

Budget. Budget. 133



134 Bdyet.

granide partie do 1876, nos bons (Pinté-
rêt :éduit) étaient positivement à
escompte: eni une ou denx circonstan, es
ils sont même descendus jusqu'à 86.
Je n'ai pas l'intention de fatiguer la
Chambre pari une autre longue liste de
cotes, mais je serais aise de démontrer
la vérité de mon affirmation à l'hono-
rable député de Cumberland ou à tout
autre qui voudrait s'assurer de son
exact itulde.

Quant à la possibilité de se passer
(l'agents et autres intermédiaires à
Londi es dans la négociation de nos em-
pruni, je dois prier la Chambre de se
rappeler que tout pays qui va emprun-
ter à Londres doit plus ou moins se
conformer aux usages de ce marché.
Le marché de Londres est, en très
grande partie, sous le contrôle d'une
corporation, je dirai presque d'un mo-
nopole, consistant en partie d'un nom-
bre de très puissants capitalistes, et en
partie de courtiers et agents; et l'on
peut dire que le publie anglais qui
prête sur garanties étrangères n'a guère
qu'une grande indifférence à l'égard
du Canada, indifférence dont la preuve
palpable peut se trouver dans le fait
que plusieurs des journaux les plus ré-
pandu; de l'Angleterre ne mentionnent
pas les effets publics canadiens, et en
un mot aucun des effets des autres co-
lonies, dans les cotes qu'ils publient.

Ceci est à regretter, mais j'espère que
le remède à cela sera trouvé avant
longtemps; d'ici là, je crois que j'au-
rais été grande ment blâmable si, dans
de telles circonstances, je n'avais pas
su protiter des moyens ordinaires de
place.- nos emprunts sur le marché. Si
je n'avais agi ainsi, j'aurais couru le
risque de faillir complètement dans
mon entreprise.

De fait, toute la question de l'emploi
<le courtiers ou d'agents à Londres
pourrait s'assimiler dans une grande
mesure à une question d'assurance.
Nul doute que, grâce à une fortuite et
heureusie combinaison de circonstances
favorables, l'on pourrait lancer un em-
p runt sur le marché sans l'intervention

e ce.s intermédiaires; mais, agir ainsi
serait se mettre, ou à peu près, dans le
cas d'un marchand qui envoie un
navire chargé d'une très précieuse
cargaison faire un dangereux voyage
sans prendre aucune assurance sur sa
propriété. Je n'ai donc pas cru qu'il
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fût de l'intérêt du Canada de courir
aucun risque taudis que je pouvais très
bien l'éviter.

Quant à l'autre question, qui est de
savoir si, malgré même tout ce que j'ai
dit, il était prudent d'émettre nos bons
à prix fixe ou par adjudication avec
concurrence, j'admets franchement que
c'est une question que l'on peut dis-
cuter, de même que celle de l'emploi
d'agents; niais, je le répète, dans de
semblables cas il est necessaire d'en
passer par les préférencs et les habi-
tudes du marché où l'on veut em-
prunter. Or, M. l'Orateur, les mêmes
remarques que j'ai faites, quant à la
question de lancer des emprunts à des
prix de gros, c'est-à-dire un on deux pour
cent à meilleur marché que les
cotes ordinaires du détail, s'appliquent,
et encore avec plus de force, à cette
question de lancer un emprunt à prix
fixe et non par adjudication. Voyons
encore la liste dont j'ai déjà parlé, qui
est de fait une liste de tous les pays
qui, depuis huit ans, ont négocié des
emprunts de quelque importance, c'est-
à-dire tous les pays dont le crédit est
bien établi.

Le Brésil, en 1871, négocia un ou-
prunt de £3,000,000 stg. -à prix fixe;
en 1875, il en négocia un autre de
£5,500,000, aussi à prix fixe. Le Chili,
comme je l'ai déjà dit, en a fait autant.
Le gouvernement belge a fait un em-
prunt de £1,400,000 à prix fixe. La
France a fait de même pour deux
emprunts considérables. La Hongrie,
l'Italie, la Russie, en ont fait autant.
La Suède a fait divers emprunts, cha-
cun d'une somme égale et à prix fixe.
Enfin, la Norvége, presqu'au même
temps que nous, a négocié un emprunt
(à beaucoup meilleur marché que les
nôtres pour les capitalistes) aussi à
prix fixe. -Ct5s emprunts présentent
toutes espèces de variétés quant aux
taux d'intérêt, et aux autres détails;
mais ils ont ceci de commun, c'est que
tous ont été mis sur le marché à prix
fixe, et non par un appel à la concur-
rence.

Je vois qu'ils ont été négociés par des
maisons de la plus haute réputation,
par les Rothchilds, Baring et frères,
Stern et fi-ères, et autres, et je pose
cette question à la Chambre : Devons-
nous supposer que tous ces gouverne-
ments et toutes ces maisons bien cou-
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nues se sont trompés dans leur juge-
ment de ce qu'il était convenable de
faire en opérant sur le marché de Lon-
dres, ou devons-nous croire que ces
maisons si avantageusement connues
sur tous les marchés du monde ont
conspiré ensemble pour frauder ceux
qui ont mis leur confiance en elles ?
Je répète, M. l'Orateur, que bien que
ces emprunts difrèrent sur presque tous
les points imaiginables, la Chambre les
trouvera tous semblables dans ce qu'ils
ont d'important, c'est-à-dire que dans
chaque cas, les prix en gros ont été
moins élevés que les prix du détail, et
que tous ont été lancés à prix fixe, et
non à concurrence.

Je n'ai pas besoin de dire que ce
point a été longuement et sérieusement
discuté entre les agents et moi. Je
connaissais les préjugés qui existent
ici à ce sujet ; et si j'avais pu le faire
sans préjudicier aux intérêts du Canada,
j'y aurais volontiers cédé, bien que je
les croie sans fondement. Mais je
pense qu'un examen de la question fera
voir qu'il n'y a que deux cas dans les-
quels on puisse avec succès tenter un
emprunt à concurrence. Première-
ment dans le cas où les bons portent
une garantie qui, comme le ferait la
garantie impériale, commande le
marché ; ou bien, dans les cas où l'em-
prunt ne presse pas et où les négocia-
tions peuvent aussi bien se faire plus
tard qu'immédiatement. Comme preuve
de la justesse de cette opinion, je puis
dire que l'une des plus importantes
colonies de l'Australie a eu il y a quel-
que temps occasion de faire un
emprunt de £1,500,000. Les bons ont été
offerts à adjudication sur le marché,
avec minimum sous pli cacheté. Des
soumissions atteignant ou dépassant
le chiffre minimum ne s'offrirent
qu'au montant de £300,000. L'on fit con-
naître le minimun et l'on demanda
de nouvelles sóumissions, qui ne rap-
portèrent que quelques £300,000 ou
£400,000. Après plusieurs efforts pour
disposer des bons, on les retira fina-
lement, et ils furent négociés par les
banques australiennes selon des arran-
gements privés dont la nature n'est
pas venue à notre connaisance.

Je n'ai pas besoin de dire que nous
ne tombions ni dans l'un ni dans l'autre
des deux cas mentionnés plus haut.
La question de temps était pour nous

de toute importance, et tout insuccès
dans les négociations out été presque
ruineux pour le crédit de notre pays.
Tel qu'il en a été, nous avons bien juste
échappé à un échec disgracieux. Bien
que nous ne perdîmes pas de temps et
que notre prospectus parût dans les
journaux de Londres au moment même
où fut consentie l'armistice entre la
Turquie et la Servie, néanmoins, à
peine vingt-quatre heures s'étaient
écoulées après la conclusion de l'em-
prunt, que le discours de Lord Beacons-
tield au Mansion Bouse et la réponse
du Czar de Russie le lendemain, jetaient
un désarroi complet dans le marché ;
et j'ai toutes les raisons de dire qu'il
eût été impossible pour le Canada de
négocier dès lors un emprunt offrant
des conditions aussi avantageuses que
celles que nous avons obtenues pour
notre emprunt.

Tandis que j'en suis sur cette question,
je puis répéter que la Bourse de Londres
est on ne peut plus opposée à l'idée de
tenter un emprunt par adjudication
publique avec concurrence, le minimum
acceptable étant sous pli cacheté, et que
je doute beaucoup qu'il soit prudent
d'adopter ce mode d'emprunt, si ce
n'est peut-être dans le cas où les bons
portent la garantie impériale. Chacun
sait que dans le cas où le minimum fixé
est connu du public, l'emprunteur n'a
guère de chances de recevoir plus que
quelques chelins en sus du prix fixé, et
qu'il n'y a qu'un avantage très douteux
à gagner en courant le risque, auquel
nous nous serions certainement exposés
de perdre un grand nombre de bons
souscripteurs, de personnes dont pour
plusieurs raisons je voulais voir figurer
le nom sur la liste des souscripteurs à
l'emprunt canadien.

Malheureusement, il semble exister
une fausse impression assez marquée
sur la facilité avec laquelle nous pou-
vons emprunter sur le marché de
Londres. Sans doute notre crédit s'é-
tablit graduellement sur ce marché ;
mais, cependant, le simple fait que
l'argent est en abondance à Londres ne
donne pas à un ministre des Finances
d'une timple colonie l'assurance d'y
obtenir un emprunt. Dans un grand
nombre de cas l'argent est en abon-
dance, simplement parce que le crédit
est difficile, et il ne s'en suit aucune-
ment qu'il soit facile d'induire les capi-
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talistes à placer leurs fonds sur des ga-
ranties comparativement inconnues.

Je puis ajouter qu'il y a dans notre
cas des circonstances spéciales dont
j'ai dû et dont la Chambre devra tenir
compte. Il est parfaitement connu que
le Canada n'a pas l'avantage d'être vu
d'un bien bon oeil par certaines per-
sonnes de grande influence dans la
presse de Londres. Plus d'une fois,
pendant le cours de la négociation des
emprunts précédents, des articles hos-
tiles ont paru dans des journaux très
répandus de Londres; et j'avais de
bonnes raisons de savoir que, si l'opé-
ration souffrait des délais, nous serions
encore l'objet de nouvelles hostilités de
la part de ces journalistes, au grand
détriment de notre entreprise. Il ne
faut pas oublier qu'il est également
avéré à Londres et ici, au moins parmi
ceux qui s'intéressent à ces questions,
qu'un déficit considérable dans le reve-
nu de l'année dernière était inévitable;
de fait, l'on n'avait qu'à lire mon ex-
posé financier pour se convaincre de la
chose. La dépression commerciale et
financière qui existait au Canada et par
toute l'Amérique du Nord était notoire
et devait exercer inévitablement une
influence fâcheuse pour cette classe
d'effets publics. Le fait que nous
avions à remplir de lourds engagements
contractés pour nos travaux publics, et
que nous avions sur les bras une diffi-
culté sérieuse avec la Colombie-Britan-
nique au sujet du chemin de fer du
Pacifique, était très connu; et, de plus,
nous avions contre nous le fait qu'une
forte partie du capital anglais, se mon-
tant à une somme presque égale à la
totalité de la dette nationale du Canada,
est malheureusement engagée dans des
entreprises de chemins de fer qui ne
sont que d'un faible rapport pour le
présent. Je n'ai guère besoin d ajouter
qu'il était de même à la connaissance
de plusieurs habitués de la Bourse
qu'une forte partie de la dette cana-
dienne doit échoir d'ici à un an ou
deux et qu'il faudra contracter de nou-
veaux emprunts pour y faire face.

Or, si l'on tient compte des faits que
j'ai rapportés, et si l'on ne perd pas de
vue que pendant plusieurs mois avant
et après la négociation de cet emprunt,
les prix en détail ont à peine oscillé
entre 90 et 92, à l'exception peut-être
d'une ou deux cotes peu importantes,
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je puis dire que je ne saurais louer le-
bon sens et le patriotisme de ceux qui,
sans attendre ces explications que
moi seul pouvais donner, ont été assez.
indiscrets pour attaquer non-seulement
ma conduite dans l'opération, liberté à
laquelle ils sont tout-à-fait bienvenus,.
mais encore l'honneur personnel des
maisons distinguées dont j'avais retenu
les services, comme l'avaient fait mes
prédécesseurs pendant plusieurs années,
pour mener à bonne tin les affaires.
financières du Canada. Ces attaques
étaient lâches autant qu'inconsidérées,
et elles doivent être tout-à-fait répu-
diées. J'espère qu'avant la clôture de
ce débat, des deux côtés de la Chambre
on aura exprimé le dégoût qu'elles
inspirent à tout le monde.

Quant aux maisons Baring et Glynn,
je dois dire qu'en 1874 comme en 1876,.
chaque denier de nos bons qu'elles
achetèrent fut pris à ma demande toute
spéciale. Ces maisons ne me deman-
dèrent aucun effet, n'en désiraient
aucun. C'est moi qui pris la responsa-
bilité de les engager à souscrire, etcela
pour des raisons qui m'induiraient
encore, dans de semblables circons-
tances, à faire la même démarche. Etje
dois ajouter que les avantages particu-
liers que ces maisons sont reconnues
avoir pour se renseigner sur la véri-
table valeur des effets, et le fait qu'elle.
souscrivirent un montant très considé-
rable, ne furent pas pour rien dans la
réussite de cet emprunt.

Ce succès a été remarquable, et peut
être attribué à deux causes: d'abord
aux précautions prises, et ensuite à
l'époque heureusement choisie pour lan-
cer cet emprunt. Je n'ai pas besoin de
dire que, vû la situation actuelle de-
l'Europe et celle où elle se trouvait lors
de mon dernier voyage à Londres, per-
sonne n'eût pu dire quand le marché
serait jeté dans la plus complète confu-
sion, ou si les complications actuelles
ne devaient, bien tôt ou non, avoir pour-
résultat une guerre universelle, ou com-
ment les événements pourraient influer-
sur notre emprunt. Je prétends qu'il
est de toute importance, pour un pays
qui se trouve comme nous avec de-
lourdes obligations, contractées et en
expectative, de se précautionner À.
l'avance et de ne jamais attendre au der-
nier moment pour opérer un emprunt,.
surtout lorsque, comme dans notre cas,.
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cette prudence ne coûte presque rien
au pays, car je suis toujours capable de
retirer pour les fonds dont j'ai à disposer
un presque aussi fort, sinon aussi fort,
intérêt que celui que je paie à nos pré-
tours.

En outre, MI. l'Orateur, un autre
avantage de cet emprunt, c'est qu'il
nous laisse une réserve de £2,100,000.
stg., garantie impériale, qui peut nous
être d'une immense utilité dans l'avenir,
d'autant plus que cette garantie peut
toujours commander un prêt, quels que
soient les difficultés et les embarras qui
pourraient entraver la négociation d'un
emprunt avec garanties ordinaires sur
les marchés on autres. Mais je tiens
surtout à corriger deux erreurs que je
trouve accréditées de ce côté (le l'Atlan-
tique. D'abord, je désire détruire l'idée
absurde qu'il est possible, dans quelque
circonstance que ce soit, d'obtenir
autant pour une grosse somme on gros
qu'en detail; et je désire en second lieu
signaler la fausse interprétation que
fon fait des cotes dui marché de
Londres. Que l'on consulte aucune
autorité reconnue, que ce soit l'Econo-
mist ou l'Inveators' Monthly Manual.
ou les cotes officielles de la Bourse, et
l'on verra qu'à l'exception peut-être de
quelques opérations accidentelles, les
Cotes de nos emprunts sont précise-
ment comme je les ai représentées.

Or, M. l'Orateur, les attaques portées
contre moi ne peuvent pas me faire
grand mal, et je suis tout-à-fait capable
de me défendre ici ou ailleurs; et
ième, les attaques que l'on ferait

contre l'honneur ou l'intégrité person-
nelle des agents du Canada ne sauraient
leur faire beaucoup de tort. Mais je ne
puis m'empêcher de voir qu'elles pour-
ront causer au pays un tort considé-
rable ; et c'est cette considération qui
m'a fait entrer dans ce long et fatiguant
détail, afin que tous puissent se con-
vaincre que le conseil donné par nos
agents était véridique quant à la con-
dition du marché. Et je répète que
j'espère qu'avant la fin du débat, l'horo-
rable représentant de Kinsgton qui,
comme premier ministre (le l'ancienne
administration, doit être très au fait
(le toutes les opérations que depuis plu-
sieurs années le Canada a fait diriger
par ces deux grandes maisons, se fera
un devoir de répudier les attaques qui
ont été faites contre l'intégrité de nos

agents. S'il ne le faisait pas, je craindrais
que même son silence pût être inter-
prété comme une sanction de cette
malheureuse attaque contre des hommes
qui, tant aujourd'hui que par le passé,
font et ont toujours fait tout en leur pou-
voir pour garder au Canada sa bonne
réputation et son crédit.

Avant d'en finir avec cette question,
peut-être ferai-je bien de protiter de ce
moment pour faire connli re à la
Chambre l'emploi des différentes
sommes considérables empruntées, à
diverses périodes, par ce gouverne-
ment. Le chiffre collectif des trois
emprunts faits à différentes époques se
monte à la somme nomiiale de
£9,000,000 stg., et la somme réelle
touchée par nous a été de $41,000,000
ou $42,000,000. En examinant les
Comptes Publics et ceux de mon minis-
tère qui ne pas encore présentés, j'ai
pu voir que ces fonds ont été employés
comme suit:-Du ler juillet 1874 au
1er janvier 1877, nous avons dépensé
en tout pour l'Intercolonial $4,173,000.
Au compte du capital des chemins de
fer de la Nouvelle-Ecosse et du Non-
veau-Brunswick nous avons placé une
autre somme de $922,000. Pour ter-
miner le chemin de fer de l'île du
Prince-Edouard nous avons dépensé
environ $1,018,000. Pour l'exploita-
tation du chemin de fer du Pacifique,
81,652,000 ; pour les constructions de
ce chemin, $4,356,000. C'est donc, je
pourrais dire, une dépense totale d'en-
viron $12,121,000 pour le compte des
chemins de fer. Quant aux autres
travaux publics, imputables sur le
capital, nous avons dépensé pour le
canal Lachine $1,457,000 ; pour le
canal Welland, 84,296,000 ; et les
canaux, environ $1,238,000; pour com-
pléter les édifices que nous occupons,
nous avons dépensé 8629,000; 8564,000
sur ce qu'on appelle les améliorations
du fleuve St. Laurent, sous la direc-
tion de la Commission du Havre de
Montréal. Total pour ces travaux,
$8,184,000. Ainsi en deux ans et demi
nous avons dépensé pour le compte du
capital $20,305,000.

Nous avons, en outre, en caisse une
somme nous permettant de dépenser
entre 86,000,000 à 87,000,000 pour les
divers travaux mentionnés dans le
budget. J'ai aussi pris des mesures
pour racheter quelque chose comme
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une couple de millions de piastres qui
deviendront dus dans neuf ou dix mois.
Nous avons, de plus, payé des dettes ou
fait des avances aux différentes pro-
vinces s'élevant à $16,000,000 ou
$17,000,000, avec ce bon résultat, que,
si d'un côté nous avons augmenté les
intérêts à payer de $1,750,000, nous les
avons réduits de l'autre d'environ
$930,000. En d'autres termes, les
$27,000,000 (comprenant les fonds en
caisse, que nous avons à dépenser, et
les sommes dépensées déjà énumérées)
coûteront à ce pays près <le trois pour
cent par année : ce qui n'est pas une
mauvaise affaire, cn admettant toujours
la nécessité de ces travaux. Or, il est
parfaitement connu que je n'ai moi-
même jamais approuvé l'exécution
simultanée de tous ces travaux; et bien
que je ne désire pas, en ce moment,
entamer une discussion politique,je dois
dire que je ne crois pas qu'il y ait une
seule de ces entreprises dont le gouver-
nement actuel puisse être tenu respon-
sable, si ce n'est toutefbis certaine
partie des frais de construction du
chemin le for du Pacifique.

Eh ! bien, M. l'Orateur, avant fait
voir, le mieux que j'ai pu, les résultats
de la politique financiòre générale du
gouvernement, et donné les explica-
tions que j'ai cru devoir à la Chambre,
ainsi que les raisons qui m'ont engagé
à choisir le mode d'emprunt particulier
.que j'ai adopté, je devrais peutI-ètre
ajouter aussi que, pour des raisons
plau.ibles, je n'ai pas jusqu'ici fait part
à la Chambre de certaines circonstan-
ces venues à ma connaissance relative-
ment aux difficultés que nous avons
.épronvées dans le placement de nos
quatre pour cent sur le marché anglais.
Je ne ferai donc que réitérer l'affirma-
tion que ces difficultés étaient à la fois
nombreuses et ardues, et que pour sur-
monter les plus grands obstacles que
rencontrait cette négociation, notre
patience a été mise à l'épreuve non
pendant des mois, mais pendant des
années.

Le seul autre point qui demande à
.être expliqué davantage, est la situa-
tion qui va nous être faite par nos dé-
penses annuelles ordinaires et les dé-
penses de capital relativement aux
.autres grands travaux que nous sommes
.obligés d'entreprendre ou de continuer.
Il est tout à fait nécessaire, en exami-

M. CARTWRIGHT

nant la situation actuelle du pays, et
pour juger correctement la politique
que le gouvernement est à la veille de
soumettre à la Chambre, de ne pas
perdre de vue les engagements pris (ou
ceux auxquels il nous restera à faire
face quand les fonds en caisse seront
épuises), coirparés à ceux qui restaient
à remplir à l'époque où nous montâmes
au pouvoir.

En 1874, on comptant du 1er juillet,
je trouve, d'après mes calculs du temps,
que nus obligations jusqu'à 1880 étaient
à peu près comme suit:-Je m'atten-
dais à être obligé de dépenser pour
l'achèvement du chemin de fer Inter-
colonial une somme variant de $6,000,-
000 à $7,000,000, ce qui, je pourrais
ajouter, est presque exactement la
somme qui a été ou qui sera dépensée
pour cette entreprise si le crédit de
1877-78 est complètement épuisé. Je
m'attendais aussi que la tâche de répa-
rer complètement les chemins de fer
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick,-travaux distincts de ceux
du chemin Intercolonial originaire,-
exigerait une somme d'environ $2,000,-
000, que je me proposais de dépenser et
que j'ai de fait dépensée en la prenant
partie sur le capital et partie sur les
revenus. Pour le chemin de fer de
l'ile du Prince-Edouard je portai la
dépense à $1,000,000, chiffre qui a été
légèrement dépassé, et les concessions
de terres faites aux habitants de l'Ile
exigeaient, je le savais, $800,000, s'ils
voulaient en faire la demande. J'éva
liai à environ $4,000,000 les frais
d'une foule de travaux secondaires alors
en voie d'exécution, y compris l'achè-
vement des édifices d'Ottawa, et je
crains que la dépense ait dépassé nies
calculs. J'estimai que l'achèvement
<lu canal Welland, à partir de cette
époque, entraînerait une dépense d'à
peu près $10,000,000, ét le canal La-
chine une autre de $6,000,000 ou
$7,000,000. Pour les travaux des
canaux de l'Ottawa, même sans les
pousser jusqu'au bout comme on en
avait l'intention, je savais qu'il faudrait
au moins $2,000,000, et pour les amé-
liorations du St. Laurent et autres tra-
vaux semblables je fixai la somme à
$1,500,000. Pour le chemin de fer
du Pacifique je dus ne faire qu'un
calcul approximatif, et je le fixai à
$ 10,000,000 environ. Les avances aux
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provinces, d'après d'anciens engage-
monts, représentaient à peu près
.$1.000,000. Je savais que noeus avions
pour au moins $35,000,000 de dettes
dont l'échéance arrivait, et je calculai
que les canaux du St. Laurent absor-
beraient une autre somme de $6,000,00()
«t 89,000,000. Enfin je savais qu'entre
1874 et 1880 le pays serait obligé de
contracter des emprunts, soit pour
racheter la dette flottante ou pour con-
tinuer les travaux publics déjà coin-
mencés et qui absorberaient certaine-
ment $81,300,000, ou,' en y joignant
les derniers items mentionnés, à
$90,000,000. Je savais encore que les
frais qui seraient (1(o(urus dans le
Territoire du Nord-Ouest, pour orga-
niiser et administrer avec efficacité ce
grand pays alois inconnu, seraient très
considérables, et que les seuls f'rais
d'exploitation pendan t quelques an nées
de l'Intercolonial et d'autres chemins
de fer absorberaient également une
forte partie du revenu public.

Or, en comparant le budget de 1874
avec celui des dépenses probables de
1878 à 1880, je puis féliciter la Cham-
bre et le pays sur l'énorme réduction
que va subir cette masse d'obligations.
J'ai toute raison <le croire que la
dépense faite à même le capital pour
le chemin de for International propre-
ment dit sera complòtement éteinte à
cette époque (1878), bien qu'il soit
possible que pour les chemins de fer
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick il reste une petite balance
dont nous aurons à nous occuper.
Comme la Chambre le sait, les subven-
tions du chemin de fer et de la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard sont
éteintes. La dépense pour travaux
publics secondaires, y compris les
édifices d'Ottawa, sera également finie
avant cette époque, je l'espère; et pour
le canal Welland, le crédit qui est
demandé, ainsi qu'un autre petit crédit
supplémentaire, feront avancer cette
grande entreprise assez que $2,250,000
tout au plus suffiront pour la terminer
complètement, et d'un autre côté que
$!,500,000 suffiront à ce qui reste de
dépenses à faire pour le canal Lachine.
Leo.- dépenses pour les canaux de
l'Ottawa et les améliorations dn St.
Laurent prendront également fin à
cette époque ; et, bien que ne pouvant
pas ixer une limite précise aux frais

du chemin de for du Pacifique, mais
me rappelant les fait,. iui se rattachent
aux dépenses déjà faies, je ne crois pas
me tromper en disant que $4,000,000
représentent la dépense prôbable de
1878 à 1880.

Maintenant, même en consacrant
$2,000,000 ou 83,000,000 à <les fins
générales, nous au-ons, je pense, le
résultat suivant :--des $46,300,000
d'engagements que nous avions en
1874, ions pouvoins dire qu'il ne nous
restera plus, après 1878, qu'environ
$1 1,000,000, ceontre lesquelles j'ai in-
tacts £2,100,000 sterling de garantie
impériale, et des $35,000,000 formant la
masse des dettes il ne n"us restera
plus que treize millions à rembourser,
déduction faite des sommes pour les-
quelles j'ai demandé un crédit. En ce
qui concerne les canaux du St. Laurent,
je suis d'opinion, après mùr examen, et
l'honorable premier iministire partage
cet avis, que les déboursés pour ces
travaux peuvent être retardés pendant
quelque temps sans le moindre incon-
vénient pour l'intérêt public.

Le résultat général de tout ceci, c'est
qu'en arrivant au pouvoir l'adminis-
tration actuel le se trouva en face d'obli-
gations qui s'élevaient à au moins $90,-
000,000 (d'après le progrmnme posé
par les honorables députés de l'Oppo-
sition), sans faire entrer en ligne de
compte les obligations énormes qui
devaient s'ajouter aux autres si le con-
trat du chemin de fer du Pacifique
était exécuté dans toute son intégrité;
aujourd'hui nos obligations ne s'élèvent
plus qu'à $24,000,000, ,onune qui,
si nous réussissons à négocier u aitro
petit emprunt à des conditionis aussi
avantageuses que le derni<ri, ne nous
créera guère d'embarras. Je pourrais
ajouter avec raison,-car c'est un point
très important pour rendre couple de
notre situation actuelle. - que nous
avons tout lieu de croire que le ci-édit
affecté à ladninistrationr (lu Nord-
Ouest a maintenant atteint le maxi-
mum, et que n:>us ne serousb plu., obli-
gés de demander à la Chambre une
augmentation considérable pour ce
service, à moins de circonstances tout
à fait imprévues. De même, pour le
chemin de fer Intercolonial, je pense
qu'il est évident qu'il y a de konnes
raisons de croire que cette dépense a
atteint son maximan, ut qu'on peut
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s'attendre que les recettes augmente-
ront graduellement, ce qui revient sans
doute au même en ce qui concerne le
déficit pour ce service.

Et Ceo n'est pas tout, M. l'Orateur.
On remarquera, ainsi que je l'ai déjà
dit, que nous avons demandé pour
1877-18 un crédit d'environ S23,170,000,
bien que, comme je l'ai expliqué, au
moins $100,000 de cette somme revien-
dront au pays. La Chambre me dira
peut-être: supposons que vous dépensiez
ces $11,000,000 additionnelles comme
vous comptez le faire d'après votre
exposé, ne serez-vous pas contraint
d'encourir de nouveaux frais pour faire
face à l'intérêt (le eette qomme ? Sur
ce point encore, M. l'Orateur, 'je pense
pouvoir convaincre la Chambre que j'ai
pris des mesures suffisantes. Si, comme
je l'ai dit, je réussis à effectuer un autre
emprunt aux mêmes conditions que le
dernier-ce qui est asez probable,-la
réduction dans le taux de l'intérêt sur
treize millions, ainsi que l'intérêt sur
certaines sommes qui sont sur le point
de s'éteindre, diminueront cet item
d'au moins $250,000. Et puis, comme
je l'ai encore dit, il y a tout lieu de
croire que les perres subies dans
l'exploitation de l'In tercolonial (qui, je
dois le faire remarquer, comprend
aujourd'hui tout le réseau des chemins
de fer de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick), seraien t affaiblies
d'une manière ou d'une autre par une
somme d'au moins 8250,000.

La Chambre se rappellera que dans
cet exposé je ne compt e nullement sur
une augmentation de recettes. Je
signale seulement le fait qu'un item
d'environ $250,000 est maintenant porté
au compte des dépenses extraordinaires
pour changer la largeur de la voie et
remplacer les rail> de fer par des rails
d'acier, -dépense qui, dans le cours
naturel des choses, devra bientôt cesser
et qui n'aura pas besoin d'être renon-
velée d'ici à bien des années.

M. TUPPERt-A combien évaluez-
vous l'excédant des frais d'exploitation
sur les recettes des chemins de fer ?

M. CARTWRIGRT-Autant que je
puis m'en rappeler, la perte sèche que
nous éprouvons aujourd'hui est d'à peu
près $550,000, y compris les frais d'ex-
ploitation du chemin de fer de l'Ile du

rince-Edouard qui s'éléveront à plus
de $100,000.

M. CARTWRIGHT

M. TUPPER-Et vous comptez les
diminuer de $250,000 ?

M. CARTWRIGIIT-A peu près,
par le fait qu'une grande partie des
frais extraordinaires est employée à
remplacer les rails de fer par des rails
d'acier. Mon honorable voisin-M.
Mackenzie-soutient que la durabilité
des rails d'acier est de beaucoup plus
grande que celle des rails de for ; il es-
time la première à quinze ou vingt ans
et celle des seconds à six ou huit. C'est,
du reste, une matière sur laquelle je ne
puis donner beaucoup de renseigne.
ments à la Chambre. Mais la chose que
je veux lui signaler, c'est que nous
avons par ces deux items seuls les
moyens certains (le faire fiee à l'aug-
mentation de l'intérêt pour celle de la
dépense sur le compte du capital, aug-
mentation dont j'ai parlé, sans imposer
de nouveaux fardeaux au peuple; et
d'un autre côté, si les espérances entre-
tenues (autant par les honorables
députés de l'Opposition que par moi-
même), de voir augmenter le trafic
qui nous viendra par le canal Welland
quand il sera élargi, se réalisent même
dans une certaine mesure, j'ai raison
d'attendre de cette source un nouvel
aliment pour le trésor. L'évaluation
la plus faible que l'on puisse faire de
ce revenu est de $250,000; et si l'on
considère que ce canal rapporte un
revenu net, même aujourd'hui qu'il ne
peut admettre que des navires dont le
tonnage ne dépasse pas 400 ou 500, il
y a certainement lieu d'en attendre un
accroissement considérable de revenu
public. Toutefois, comme ce résultat
n'est pas encore certain, j'ai cru qu'il
était plus prudent de me contenter
f our le moment d'attirer l'attention de
a Chambre sur une source probable

d'augmentation du revenu; pour la
même raison, également, je n'établis
aucun calcul sur le revenu additionnel
que nous pouvons attendre de l'aug-
mentation des recettes du chemin de
fer Intercolonial.

Ainsi, la Chambre voit qu'il y a cer-
tains points très importants qui peu-
vent êtro considérés comme raisonna-
blement acquis en étudiant notre situa-
tion actuelle. Elle voit que notre
dépense a atteint une limite qu'elle ne
dépassera probablement pas d'ici. à
quelque temps,-exception faite. tou-
jours, des inscriptions casuelles dues à
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l'accumulation de l'intérêt sur le fonds
d'amortissement et qui s'élèvent à
$130,000, sinon davantage, depuis 1874.
Sauf ces exceptions, nous sommes en
mesure d'assurer à la Chambre que
vingt-trois millions et quelques cen-
taines de mille piastres devront suffire
pour les frais d'administration du
gouvernement. D'un autre côté, nous
avons diminué à tel point nos engage-
ments et le chiffre de la dette que nous
sommes positivement tenus de solder,
que je n'appréhende aucune des diffi-
cultés que je redoutais autrefois à cet
égard.

Nous avons apprécié avec assez
d'exactitude la gravité de la dépression
qui s'est fait sentir jusqu'ici ; mais le
malheur veut que nos prévisions nous
laissent encore dans l'incertitude quant
à savoir si cette situation ne s'aggra-
vera pas davantage. Il serait très inté-
ressant d'examiner si les taxes impo-
séesen 1874 ont ou n'ont pas diminué les
importations assez sensiblement pour
réduire d'autant les bénéfices qui en
découlaient. Je (lois dire qu'après
avoir étudié la question j'incline à
croire que non, etje m'appuis pour cela
sur plusieurs raisons. En premier lieu,
comme la Chambre le sait, l'imposition
du droit additionnel de deux et demi
pour cent ad valorem a été neutralisée,
ou à peu près, par la baisse considéra-
ble qui s'est fait sentir dans la valeur
moyenne des articles sur lesquels cette
taxe a été établie; ou, pour exposer la
question sous un autre jour, si le droit
avait été spécifique au lieu d'être ad
valorem, le pays, sans aucune augmen-
tation nominale, aurait obtenu un
revenu beaucoup plus considérable
qu'aujourd'hui. Le fait est que la
diminution en valeur nous a rapporté
beaucoup plus de revenu, en proportion,
que nous en avions reçu de l'augmen-
tation du droit de deux et demi pour
cent.

De plus, j'ai fait faire à ce sujet des
recherches spéciales par des hommes
d'une autorité reconnue, et, quoique
différant sur des points secondaires, ils
s'accordent tous à croire qu'aucune
diminution sérieuse dans les importa-
tions n'est résultée de ce nouvel impôt.
Je dois ajouter que nous en avons eu
une preuve évidente dans la demande
qui nous a été faite par mon hono-
rable ami le député de Montréal-Ouest,

et par d'autres, d'établir de nouveaux
impôts pour des fins de protection,
pour la raison même qu'aucune dini-
nution ne s'est fait sentir dans les
importations ; nous en avons aussi une
preuve dans le témoignage donné par
l'honorable député de Cumberland qui,
dans le cours des débats de 1875, a
admis que les ressources du pays
étaient telles que la nouvelle taxe
n'avait produit aucun résultat funeste.
De plus, en examinant la liste des
articles admis en franchise et les
articles dont Fimpùt n'a subi aucun
changement, on verra qu'une diminu-
tion correspondante s'est produite dans
les importations, et même, en plusieurs
cas, dans une mesure beaucoup plus
considérable. Pour ces raisons, j'in-
eline fortement à croire qu'aucune
diminution dans la somme de nos im-
portations n'est résultée des mesures
prises par le gouvernement en 1874
pour s'assurer d'un nouveau revenu.

L'Orateur quitte le fauteuil à six
heures.

sÉANCE DU SOIR.

M. CARTWRIGHT-M. l'Orateur,
j'ai, avant l'ajournement, fait connaître
à la Chambre mes vues sur la situation
générale actuelle du pays. Je lui ai
fait connaître mes raisons, qui me
paraissent excellentes, pour supposer
que le point culminant de la crise, ou,
du moins, le point extrême qu'elle
paraisse devoir atteindre, est probable-
ment passé, et que nous avons tout
lieu d'espérer que le revenu de cete
année ne sera pas inférieur à celui de
1875-76. J'ai dit aussi que, n'eut été
la diminution regrettable de la der-
nière récolte, je n'avais pas le moindre
doute que les calculs du gouvernement
se seraient de tous points réalisés et
qu'il nous aurait été facile de faire face
à toutes nos obligations sans avoir
recours à la désagréable nécessité d'aug-
menter l'impôt. Malheureusement, la
Chambre le sait, la récolte de l'année
dernière, loin d'être même moyenne,
a positivement manqué ; et cette cala-
mité, survenant au moment le plus
critique d'une dépression commerciale
sans précédent, a indubitablement ren-
versétous les calculs raisonnables et
va, en toute probàbilité, être la cause
d'un déficit, quoique faible, dans le
revenu de l'année courante.
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Je crois en somme que, toutes choses
bien considerées, il est opportun que
nous prenions (les mesures pour com-
bler ce déficit. On n'ignore pas que,
-pen imnport e la maniére dont on
l'exp&lque, peu importent les causes qui
l'ont ameniée,-la continuation d ' ces
déficits compromettrait gravement
notre crédit ; et pour plusieurs raisona
il est clairemorst à dési er que le crédit
du Canada soit maintenu aussi haut
que possible.

Or, il y a deux choses qu'il nous faut
considérer dans un moment comme
celui-ci. J'ai toujours soutenu que le
gouvernement de ce pays ne doit pas
établir des impôts que les circonstances
ne justitient point. Ce principe, j'ai eu
occasion de le préconiser souvent
l'année derniôre, mais pour cette fois
je me bornerai à l'invoquer. Il est évi-
dent qu'au milieu d'une crise il ne faut
pas augmenter la charge déjà lourde
du pays ; et danb les propositions que
je vais faire à la Chambre, nous nous
sommes efforcés autant que possible de
ne pas perdre de vue la nécessité de
faire face à un déficit et de remanier le
tarif de flaçon à ce que le revenu ne soit
point ou que peu diminué.

Eh I bien, M. l'Orateur, d'accord avec
l'engagement que j'ai pris vis-à-vis la
Chambre l'année dernière, il est de
mon devoir d'examiner la proposition
faite par l'honorable député de Stanstead
au sujet le l'impôt qui frappe actuelle-
ment le pétrole. A ce propos, je dois
dire tout d'abord que c'est un impôt
pour lequel je n'ai jamais eu une bien
grande prédilection, que je n'aurais
jamais établi de moi-même et qui m'a
toujours paru donner prise à la critique,
bien que les circonstances ne me justi-
fiassent pas l'année dernière de toucher
au tarif et peut-être de provoquer, pour
l'amour d'un seul article, une longue
suite de débats embarrassants. De plus,
je sentais alors, comme je sens encore
aujourd'hui, que les raffineurs avaient
aussi leur mot à dire dans cette affaire.
J'ai compris que leurs plaintee n'étaient
pas tout-à-fait dénuées de fondement, et
surtout que celles qu'ils faisaient
entendre contre les restrictions vexa-
toires qui présidaient nécessairement à
la perception des impôts de l'accise
méritaient l'attention du gouverne-
ment. La Chambre sait fort bien qu'il
est impossible de percevoir un droit

M. CARTWRIGHT

d'accise sans gêner la fabrique de telle
sorte, que dans plusieurs cas celle-ci ne
peut faire des améliorations et des expé-
riences ; en effet, il est admis comme
principe fondamental que le droit
d'accise pèse en proportion plus lour-
dement sur le fabricant que le droit de
douane correspondant.

Quant au montant de l'impôt, je-
constate. avec autant d'exactitude que
je puis le faire, que la consommation
de l'huile de charbon dans tout le
Canada peut être évaluée à 8,000,000 de
gallons, mesure de vin, sur laquelle-
l'impôt est établi. Sur cette quantité,
environ 5,500,000 gallons sont fabri-
qués en Canada, 800,000 à peu près
sont importés et paient l'impôt, et
d'après les calculs de mon honorable
ami le député de Stanstead (qui ne
diffèrent pas beaucoup de ceux du
ministère des Douanes), le double de
cette quantité probablement a été
importé en Canada sans payer de
droits.........

Une voix-En contrebande ?
M. CARTWRIGHT-Comme l'hono-

rable monsieur l'a dit: en contrebande.
Je partage dans une grande mesure
l'avis de l'honorable député de Stan-
stead lbrsqu'il dit que la perte résultant
au pays par cet impôt est positive-
ment plus considérable que le montant
de l'impôt lui-même. On sait qu'aux
droits qui donnent à la valeur de
l'article une proportion aussi élevée
que l'impôt actuel de l'huile de char-
bon, il faut ajouter une part considé-
rable pour les nouvelles pertes
qu'éprouve le consommateur avant
qu'elle arrive à destination; par con-
séquent, en supposant une consomma-
tion de 8,000,000 de gallons, je suis
porté à dire que l'affirmation de l'hono-
rable député de Stanstead, qu'une
perte variant de $1,000,000 à
81,200,000 est subie par le pays, n'est
pas très loin de la vérité. Quant à moi,
je ne pense pas que la perte soit aussi
grande mais dans tous les cas elle est
très sérieuse pour le public.

Le gouvernement a donc mûrement
étudié la question dans le but de dimi-
nuer les charges autant que possible,
sans toutefois détruire complètement
une industrie canadienne qui s'est dé-
veloppée sous la protection des lois
faites par l'ancienne administration.
La décision à laquelle nous en sommes
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arrivés est colle-ci: Nous proposons 1
d'abolir totalement le droit d'accise et
de diminuer de 15 centins qu'il est
actuellement à 6 centins, l'impôt sur le
pétrole importé; par cette opération,
je crois que le Canada gagnera 9 con-
tins et plus sur chaque gallon des
8,000,000 qui sont aujourd'hui consom-
més. Si nous nous en rapportons aux
calculs de mon honorable ami, le béné-
fice qui en résultera pour la population
s'élévera à $1,200,000. A mon avis le
Canada gagnera au moins $750,000, et,
autant que je puis voir, laperte pour
le revenu -- car je crois que ce qui passe
maintenant en contrebande paiera
le droit-n'excédera que faiblement
$200,000.

Dans l'état actuel des choses, il nous
est nécessaire de prendre un équiva-
lent pour ce montant; et nous voulons
en venir là en dérangeant le moins
possible les intérêts actuellement en
jeu et de manière que, si des temps
meilleurs arrivent, l'impôt puisse être
aboli aussi aisément que possible. C'est
pourquoi, si nous donnons au pays le
bénéfice d'une réduction de droits, va-
riant de $750,000 à $1,200,000 suivant
l'un ou l'autre des calculs que j'ai men-
tionnés, je crois que nous pouvons en
toute justice lui demander de payer un
droit additionnel d'un penny sterling
ou deux centins par livre sur le thé:
cela nous permettrait de rétablir l'équi-
libre.

Mais il y a un certain déficit qu'il
est très désirable de combler; aussi
nous avons à proposer à la Chambre
certains autres changements qui, j'ose
le dire, dérangeront aussi peu le cou-
rant du commerce que les modificitions
qui nons apporteraient la somme de
revenu désirable. Le principal chan-
gement se rapporte au malt et à la
bière qui en provient. J'impose cette
taxe avec une certaine répugnance, car
je comprends que les anglaisnetiennent
pas à payer un nouveau droit sur la
bière; mais, enfin, nous sommes cer-
tains que notre proposition est dans
l'intérêt du pays. Nous voulons établir
une taxe de un centin par livre sur le
malt et de trois centins (ou un peu
plus) par gallon sur la bière, si elle est
préparée avec d'autres articles que le
maLt.

Tel est le principal changement
auquel nous allons demander à la

Chambre de consentir ; mais il en est
certains autres, suggérés par mon hono-
rable ami le ministre des donanes,
qu'il est désirable de ftire: ces modi-
fications ont surtout pour but d'obtenir
la so-ume de revenu nécessaire, et, sauf
sur un point, ne peuvent entraîner une
nouvelle taxe sérieuse pour le consom-
mateur. On a constaté, cit percevant
le revenu, que, sous l'opération du
tarif actuel, il existe une différence
considérable dans les droits perçus sur
divers articles. Cela est dû à ce que
les droits ne sont pas les mênies dans
tous les ports,-ce qui est préjudiciable
à l'importateur honnête; puis, de toute
manière, il en résulte une perte consi-
dérable pour le revenu. Nous voulons
faire disparaître quelques-unes de ces
anomalies, et voici comment : Nous
voyons, par exemple, pour l'article du
fil de coton et de lin, que les expres-
sions employées dans l'acte des Doua-
nes rendent, en pratique, presque im-
possible pour les percepteurs d'établir
une distinction entre les articles sujets
à 10 pour cent et ceux qui sont sujets
à 17. pour cent (et il est très douteux
que l'on puisse amender l'Acte de façon
à éviter ces différences d'interpréta-
tion), d'où il suit que le revenu éprouve
des pertes considérables. Pour éviter
à la fois cette injustice et ces pertes,
nous proposons de placer tous ces
articles sur la liste des articles non-
énumérés, c'est-à-dire de les enlever de
la liste des 10 pour les inscrire sur
celle des 17J ; et je ne comprends pas
trop comment la distinction a pu être
faite dans le principe.

Il se présente ensuite une question
qui peut toucher de plus près mes
honorables collègues de la Chambre.
Les autorités douanières ont eu des
difficultés considérables à combattre au
sujet de l'impôt qui frappe les
cigarettes, et elles sont d'avis qu'en
vertu de la loi actuelle cet article doit
être sujet au même droit que les
cigares; aussi nous voulons, en le
plaçant sous le méme chef que ces
derniers, faire disparaître les doutes
qui pourraient exister à cet égard.
Comme, à l'époque où le tarif de 1874
fut présenté, plusieurs objections ont
été faites contre l'injustice apparente
de taxer les cigares de qualité inférieure
au même taux que ceux de qualité
supérieure, nous proposons de sou-
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mettre toutes les espèces de cigares à
un droit spécifique de 50 centins par
livre et à un droit (id valorem. de vingt
pour cent: ee qui va permettre aux
c-igares de qualité inférieure d'être
importés exactenient au même taux
que naintentaut, et nous donner en
même temps un peu plus de revenu.

Sur les parftums, qui paient actuelle-
ment des droits différents, nous propo-
sons d'établir un droit uniforme de 25
pour cent ad caloreîn; et comme c'est
très certainement un article de luxe,
je ne pense pas q1ie la Chambre s'oppose
sérieusement à cette modification.

Nous proposons aussi d'enlever de
la liste des articles admis en franchise
celui des tubes. lia présence de cet
article sur cette liste a occasionné
beaucoup d'inconvénients et des pertes
considérables au revenu. Er pratique
il est à peu près impossible de distin-
guer entre les différentes espèces de
ubes; c'est pourquoi nous proposons

d'établir sur tous ces articles un droit
de 17J pour cent. J'apprends aussi
que pour les mêmes causes on a eu
beaucoup d'embarras au sujet du droit
qui doit être prélevé sur certaines par-
ties des locomotives et les chaudières
tubulaires. Je n'ai jamais pu com-
prendre pourquoi ces articles ont été
inscrits sur la liste de ceux qui sont
admis en franchise, et je ne vois pas
pourquoi ils ne paieraient point 17J
pour cent comme les autres articles
non-énumérés et les autres espèces de
tubes.

Nous avons également constaté que
l'importation des vins a été l'objet d'une
contrebande considérable, et que toutes
sortes de frais, tels que l'embouteillage,
le charriage, les étiquettes, l'emballage
et autres choses de même nature sont
portés aux factures, de telle faqon que
e vin se trouve réduit au-dessous de

sa valeur réelle. C'est pourquoi nous
proposons que le tarif soit modifié sous
ce rapport, de manière à prévenir ces
fraudes à l'avenir.

Nous proposons aussi d'amender la
loi relaItive aux colis, et en vertu de
laquelle je me contenterai de dire (pour
ne pas prendre le temps de la Chambre
par la lecture de ses dispositions qui
sont un peu longues), que, dans cer-
tains cas qui y sont énumérés, les colis
contenant des marchandises sujettes à
un droit spécifique doivent payer 171
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pour cent, et ceux contenant des mar-
chandises sujettes à un droitad valoremL
doivent être pris à la valeur de ces
articles sur le marché. Toutefois, ces
matières pourront être mieux discu-
tées en comité, lorsque viendront ces
résolutions. Je dois dire que 21 pour
cent par livre vont être placés sur le
malt importé. La modification qui va
être fait e pour les colis a sa raison
d'être dans-les fraudes qui sont actuel-
lement commises. Je ferais peut-être
mieux de lire la résolution.

31. WOOD - Comment allez-vous
fhire pour les marchandises admises en
franchise ? Ces marchandises vont-elles
faire passer les colis également en
franchise ?

M. CAITWIRIGHT - J'incline à
croire que mon honorable ami a raison:
-Oui, elles feront passer les colis en
franchise.

Nous avons aussi ju1gé a propos de
modifier le droit sur l'ale. la bière etle
porter importés des autres pays.
Nous proposons de convertir le droit
mixte ad valorem et spécifique 9 ui
existe actuellement en un droit speci-
fique, et de fixer cd droit à 18 centins
par gallon impérial pour l'ale et le
porter importés en fûts.

Il y a un article que jai omis de la
liste de ceux admis en franchise, le fil
de coton en écheveauxde couleur et non
fini, No. 6 ; nous proposons de le biffer
de cette liste pour l'inscrire sur celle
des 10 pour cent.

Le droit que nous voulons imposer
sur les ales et porters est cde fait une
nouvelle distribution; nous l'avons légè-
rement augmenté on raison du diroit que
nous proposons d'imposer sur le malt
et lit bière fabriqués dans le pays.

Maintenant, je vais couper court en
disant quel va être le résultat clair de
tout ceci :-D'un côté le revenu va en
retirer une somme considérable, pro-
bablement de 8400,000 à $500,000,
somme qui, je crois, sera suffisante
pour combler le déficit qui aura pro-
bablement lieu l'année prochaine,
même si nos importations restent au
chiffre actuel; de l'autre côté, nous
mettrons fin à la funeste pratique de
la contrebande qui commence à se
répandre; enfin, quoique d'une main
nous prenions $400,000 ou $500,000 à
la population par l'opération du tarif
que je propose, de l'autre nous lui
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-donnons $800,000 en abolissant l'impôt
qui frappait le pétrole. En sorte que
le résultat net sera, pour elle, non une
augmentation, mais une diminution
directe et considérable de ses charges
actuelles.

Quant au revenu futur que nous
attendons de ces diverses sources, nous
évaluons à environ $13,600,000 les
recettes que nous apportera le droit
des douanes pendant 'année 1877-78:
à environ $5,300,000 celles'des droits
d'accise qui, naturellement, vont être
diminués par l'abolition de l'impôt du
pétrole; et nos autres recettes, en
substance, resteront ce qu'elles étaient
l'année précédente, c'est-à-dire :
Timbres, environ $250,000; Postes,
$1,100,000; Travaux Publics, $1,750,-
000, et les diverses autres sources de
revenu, environ $1,400,000, - soit un
revenu de $23,400,000 pour l'année
1877-78.

Ainsi done, M. l'Orateur, la Chambre
voit que le gouvernement s'en tient
strictement à son programme et qu'il
n'est nullement disposé à ajouter aux
-chargesde la population, à moins que
les exigences de la situation ne lui
en imposent la nécessité. Et lorsque
nous envisageons la dépression qui
existe ailleurs, qui se fait sentir dans
presque tous les pays civilisés, et notam-
ment dans les Etats voisins, je crois
que nous avons raison de dire à la
Chambre que, quelque rude que cette
dépression ait été, nous n'en avons
pas plus souffert certainement, et nous
pouvons même nous demander si nous
en avons souffert autant que nos voi-
sins.

M. l'Orateur, les Etats-Unis nous
ayant été cités comme un modèle et
un exemple de politique fiscale,je tiens
à faire connaître à la Chambre les
résultats de cette politique qui y est
en vigueur depuis grand nombre
d'années.

En premier lieu, comme les impor-
tations de notre pays ont subi dans ces
dernières années une diminution extra-
ordinaire et sans précédent, il est bon
de savoir quel a été le partage des
Etats-Unis pendant la même période.
En 1873 les importations brutes améri-
c.ines, telles qu'accusées dans le
rapport trimestriel du chef du bureau
des Statistiques, ont été de $663,000,-
000; l'année suivante elles sont tom-
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bées à $595,000,000, à $553,000,000 en
1875 et à 8476,000,000 en 1876,-c'est-
à-dire qu'en trois ans elles ont subi
une diminution d'environ 8200,000,000,
soit près d'un tiers. Et je regrette
d'ajouter que cette baisse continue
encore; car je constate que pendant
le trimestre expiré en septembre 1876,
les importations n'ont eté que d'envi-
ron *102,000,000, contre $127,000,000
pendant le trimestre correspondant de
1875.

Eh ! bien, M. l'Orateur, on voit par
ces chiffres que, quels -que soient les
malheurs dont notre pays a pu être
frappé, nous ne sommes pas, en somme,
plus mal que nos voisins qui ont joui
des avantagés d'une politique fiscale,
laquelle, d'après quelques honorables
députés, est la panacée de toutes les
infortunes commerciales qui peuvent
fondre sur un pays. J'ajoute que si
nous voulons poursuivre cette analyse
plus loin, que si nous déduisons des im-
portations que je viens de citer celles
d'articles comme le thé, le sucre et le
café, ainsi que lingots et espèces, et si
nous faisons la même déduction de nos
propres importation', nous constate-
rons que la diminution qui est surve-
nue aux Etats-Unis est encore plus
accentuée, en proportion, que la nôtre.

Et avant d'en finir avec ce sujet, il
n'est pas hors de propos de signaler le
fait que les exportations que nous avons
faites en 1:75-76 ne soutiennent pas
une comparaison désavantageuse avec
celles des Etats-Unis dont on nous a
tant parlé. Je constate en effet cu'en
1876 ces dernières se sont élevees à
8644,000,000 inscrites en valeurs
mixtes, comme c'est l'habitude de nos
voisins, sur lesquelles environ $525,-
000,000 en or ont été inscrites comme
produits des Etats-Unis. Or, sur ces

525,000,000, je constate qu'au moins
$493,000,000 (représentant une valeur
d'à peu près $440,000,000 en or) sont
le produit des matières premières sui-
vantes: farines, $132,000,000; coton
(brut), $193,000,000; provisions de
toutes sortes, environ $90,000,000;
huile et pain de linp 38,Q00,000 ; tabac,
environ $23,000,000, et à peu près
*12,000,000 de produits forestiers,-
taindis que divers articles comme le
cuir, le vif-argent, le suif, les houilles,
le bétail, etc., y ajoutent $40,000,000
de plus. C'est-àliire que les exporta-
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tions provenant des fabriques améri-
cames, réduites à une valeur en or, Pont
d'un peu plus de 653,000,000 ou
$54,000,000,-ce qui, proportionnelle-
ment au chiffre de notre population, est
beaucoup moins que les exportations
provenant des fabriques du Canada,
lesquelles s'élèvent à environ $5,320,000
pour les mêmes sortes d'articles. S'il
y a eu un avantage, il a été pour le
Canada qui exporte autant, en propor-
tion de sa population et de son étendue,
que les Américains, nonobstant la pro-
tection paternelle dont ceux-cijouissent
depuis si longtemps.

Et si, M. l'Orateur, déduction faite
des articles tels que le numéraire et les
lingots, nous comparons nos exporta-
tions brutes de cette année-là avec
celles des Etats-Unis, nous arrivons à
te résultat:-Nos exportations, après
avoir fait les réductions nécessaires,sont
d'environ $72,500,000, contre les leurs
d'à peu près $575,000,000 en or: en
d'autres termes, les exportations per
capita du Canada sont d'au moins un
tiers plus considérables que toutes les
exportations des Etats-Unis; même je
ne sais trop si la proportion n'est pas
plus élevée. Il faut se rappeler que la
diminution des importations aux Etats-
Unis s'est produite dans une propor-
tion infiniment plus faible per capita
qu'en Canada, et qu'aujourd'hui, pen-
dant que les Etats-Unis, avec tous
leurs avantages, n'exportent pas beau-
coup plus que $11 ou $12 par tête,
nous exportons, nous, dans une pro-
portion d'au moins $18, et pendant
qu'ils n'importent que dans une pro-
portion de $10 ou $11, le Canada,
même à une époque de grande dépres-
sion, importe pour à peu près $22.

Ainsi, M. l'Orateur, notre commerce
général est au moins deux fois aussi
grand que celui des Etats-Unis, et non-
seulement nous vendons et achetons
plus qu'eux, relativement à notre po-
pulation, mais encore le faisons-nous à
des conditions plus avantageuses; car
la balance de commerce en faveur des
Etats-Unis dont on parle tant, bien que
pouvant' témoigner de leur lent réta-
blissement, peut être aussi et est pro-
bablement l'indice qu'ils paient pour
les articles qu'ils importent beaucoup
plus que ceux-ci ne valent; elle peut
encore signifier, et elle signifie proba-
blemènt,-comme on le prétend ouver-
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tement pour l'exportation de certains.
articles fabriqués,-qu'ils encouragent
un commerce artificiel aux dépens du-
contribuable américain.

Eh! bien, si nous comparons le
résultat de notre politique fiscale avec
celui de la politique fiscale américaine,
je dis hardiment que ces chiffres et ces
faits prouvent que nous n'avons pas-
lieu de redouter la comparaison. Pour

*de qui est de leur marché national, j'ai
déjà dit et je répète ici, que le nombre-
des personnes employées dans les fa-
briques des Etats-Unis n'est pas plus
grand, relativement à la population,-
si même il est aussi grand-que celui
des fabriques du Canada. Et non-seu-
ment elles n'emploient pas plus de
travailleurs, mais encore elles ne leurs
donnent pas, pour le présent du moins,.
un sou de plus; même je doute beau-
coup que les gages rapportent plus
aux Etats-Unis qu'au Canada.

Quant à la condition des classes ou-
vrières, les membres de cette Chambre
savent fort bien que s'il y a (comme
c'est malheureusement le cas) une dé-
pression au Canada, cette dépression
est encore plus considérable aux Etats-
Unis; et que s'il y a aujourd'hui des
gens sans emploi dans nos grandes
cités, à New-York seulement il y a,
dit-on, un cinquième ou un sixième de
toute la population male adulte qui
demande de l'emploi et vit aux frais
du public. Je n'ai jamais douté un
seul instant qu'une populatien aussi
intelligente, aussi entreprenante et
aussi industrieuse que celle des Etats-
Unis, une population qui possède des
ressources naturelles sans rivales, ne
dùt naturellement devenir une popula-
tion manufacturière très importante;
mais je doute beaucoup que, sous cer-
tains rapports, elle prenne le bon
moyen d'arriver promptement à cette
fiz. Je crois qu'elle aurait diieux
réussi et dans ses exportations et dans
ses importations, soit des articles fabri-
qués, soit de la matière première ordi-
naire, si elle avait adopté un système
analogue à celui que nous possédons
aujourd'hui.

Si l'on considère la gêne extraordi-
naire que le Canada a eu à souffrir,
j'incline à croire que nous avons raison
de nous féliciter, lorsque nous nous
rappelons que nous avons eu à lutter-
contre une dépression générale sans.
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exemple, qui a influé sur nos clients
autant que sur nous-mêmes, et qu'une
moisson plus que médiocre n'a fait
qu'augmenter au * moment même où
nous avions à effectuer des dépenses
spéciales pour nos travaux publics et à
faire face à des échéances considéra-
bles. Je crois que nous devons féliciter
le pays d'avoir traversé une crise
aussi dangereuse sans subir de pertes
très sérieuses. Je tiens pour certain
que l'équilibre va être rétabli. Notre
crédit s'est soutenu et plus que sou-
tenu, puisque, nonobstant notre déficit
et les embarras dont nous avons été
chargés, nos effets publics ont obtenu
un prix plus élevé que jamais; et à
moins qu'un malheur comme le der-
nier qui nous a frappés nous arrive
encore l'été prochain, rous pourrons
résister à la tourmente.

Si nos sommes désappointés, le
gouvernement connaît son devoir et il
est prêt à le remplir. Le Canada pos-
sède encore, intactes, d'amples res-
sources qui lui permettent de faire face
à ses engagements; et, bien que j'es-
père ne plus être obligé d'ajouter en-
core à la charge publique, cependant,
je suis certain que si le service venait
à l'exiger, la population du Canada ne
permettrait pas que son crédit soit
affaibli.

M. l'Orateur, permettez-moi de dire
que si nons avions pu prévoir, en 1874,
la situation que je viens de faire con-
naitre; si nous avions pu prévoir .que
dans l'espace de deux ans nous aurions
eu à lutter simultanément contre une
diminution d'importations s'élevant à
$35,000,000 sur un chiffre de $127,000,
000, contre une mauvaise récolte,
contre une dépression de quatre années
con écutives aux Etats-Unis, et qu'au
milieu d'une crise de cette gravité j' au-
rais eu à aller trois fois sur les marchés
de Londres pour y négocier des em-
prunts jusqu'à la concurrence de
$45,000,000,-j'aurais dit qu'il nous
serait entièrement impossible de nous
en retirer le quart aussi bien que nous
avons fait. Sans doute il nous faut
prendre encore beaucoup de préoau-
tions; mais, avec de la prudence, je ne
crains pas le résultat. Je compte, et
j'ai droit de compter, avec une certaine
confiance, sur une amélioration cons-
tante, quoique graduelle, dans un jeune
pays comme celui-ci. C'est presque une
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condition de notre existence nationale,
et elle n'a jamais trompé les calculs.
raisonnables. Je prétends que l'inflation
qui s'est produite en 1872-73 et 1873-
74 et la reaction qui l'a suivie ont été,
toutes deux, excessives; et qu'il serait
impolitique de croire que nous allons
rester longtemps dans l'état actue!, de
même qu'il était impolitique de prendre
cette grande inflation comme base de
calcul pour conti acter le, énormes en-
gagements dont je vous ai rendu
compte ce soir.

Si le pays veut, comme je le crois,
réparer l'extravagance et les folies du
passé par un travail ardu, il n'y a rien
à craindre, et le gouvernement va s'ef-
forcer de donner l'exemple d'une éco-
nomie raisonnable et prudente. J'ad-
mets que ses calculs reposent sur les
probabilités qui, dans l'ordre ordinaire
des choses, servnnt de base aux prévi-
sions humaines.

Je n'entends pas dire, M. l'Orateur,
que je puis mettre le pays à l'abri des
conséquences d'une mauvaise récolte
ou de malheurs de cette nature. Nous
pouvons avoir une autre mauvaise
récolte, la dépression peut se prolonger
aux Etai s-Unis, ou les honorables
députés de l'Opposition p)euvent re-
monter au pouvoir. Un malheur
n'arrive jamais seul, et il peut être
suivi d'un autre plus grand encore;
mais M, l'Orateur, ceci à part, je crois
que nous nous éloignons petit à petit
des temps difficiles, et s'il ne nous est
pas possible, - comme la chose est
evidonte,-de sortir avec plusou moins
de danger de la situation où nous
sommes, les pertes que nous avons
subies sont, toutes choses examinées,
beaucoup moins considérables que
celles auxquelles nous devions nous
attendre. J'espère avec un certain
degré de confiance que, dans mon pro-
chain expose financier, je serai en
mesure d'annoncer à la Chambre que
le déficit actuel est comblé, et que notre
Trésor est encore une fois dans. l'état
où il s'est maintenu depuis quelques
années.

M. l'Orateur, j'ai l'honneur de pro-
poser que vous quittiez le fauteuil et
que la Chambre se forme en Comité
des Voies et Moyens.

R. TUPPER-M. l'Orateur, je suis
certain que cette Chambre partagera
l'opinion exprimée par l'honorable
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ministre des Finances dès le commen-
cement de ce débat, à savoir, que les
membires des deux partis seraient pro-
fondément aMigés du tableau qu'il lui
fallait tracer des affaires publiques; et

je crois pouvoir dire qu il y a dan-,
cette enceinte et au dehors un grand
nombre de personnes qui éprouveront
plus que du regret, qui seront grande-
ment inortiftées d'apprendre que le
temps est arrivé dans notre histoire où
le ministre des Finances doit décrire
notre situation politique comme il l'a
fait ce soir.

Je pense qu'à cette époque où se
termine la première décade de notre
-exstene, après dix ans de vie comme
nation, il ressort des événements un
enseignement que feraient bien de
méditer à fond ceux qui ont la lourde
tâehe de légiférer pour leur pays.
Pendant les sept premières années, la
prospérité publique a été sans égale
nul pays au monde n'offre un exemple
plus brillant du progrès que l'on peut
faire en aussi peu de temps. Cette
période a été suivie de trois années de
gêne.

Nous avons donc en ces deux
.époques, l'une d'une incomparable
prospérité, l'autre d'une détresse pro-
fonde, selon que l'honorable préopinant
l'a fort bien qualifiée devant nous, il n'y
a que quelques jours. Non-seulement
elles existent, mais elles sont séparées
par une ligne de démarcation bien
tranchée ; le changement de gouverne-
ment, qui a une importance considé-
rable dans la politique de ce pays. Je
prie la Chambre d'être indulgente,
pendant que j'examinerai sérieusement
les résultats de la politique suivie jadis
et de la politique actuelle.

Après sept années de pouvoir, l'an-
eien ministère était en mesure, M.
l'Orateur, de faire voir qu'il avait non-
.seulement gouverné le pays d'une ma-
nière judicieuse, mais encore fait face
et généreusement, à toutes les exi-
gences du service publie: de fait, notre
générosité a plus d'une fois été qua-
lifiée d'extravagance par les membres
de la droite actuelle (J'examinerai
bientôt cette question); les obligations
du pays étaient alors nombreuses, et
nous avons su distraire du revenu non
moins que treize millions, que nous
avons employés à réduire notre dette.

Bien plus, il faut ajouter à cela les
MI TUPPER.
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sommes versées dans le fonds d'amor-
tissement, car elles tendaient directe-
ment à réduire la dette nationale,
et leur chiffre est de trois millions
Nous avons donc pu, après sept années
de gouvernement, montrer que nous
avions dépensé libéralementpour main-
tenir le service public, et, tout en fai-
sant face aux besoins généraux, en
toute circonstance, diminué de seize
millions la dette du pays par l'excd-
dant de nos revenus. Ne serait-il pas
bon d'examiner pendant quelques ins-
tants la politique qui a produit ce ré-
Sultat ?

Nous n'avions, il est vrai, qu'un
tarif de 15 pour cent, mais il était plus
que suffisant pour les besoins du ser-
vice public, et, ne perdons point cela
de vue, donnait aux cultivateurs une
protection plus considérable que ne le
ferait aujourd'hui un tarif de 20 pour
cent. Quiconque est renseigné sur la
condition des classes laborieuses et des
affaires publiques aur Etats-Uiis, au
sortir d'une guerre désastreuse, ne
peut manquer de se dire que le prix de
la main-d'ouvre était alors tel qu'un
tarif de 15 pour cent donnait plus de
protection que n'en offrirait un de 20
pour cent aujourd'hui.

Je ne dois pas oublier, en parlant
de la protection que nous offrions à
l'artisan et au fabricant canadien, que,
tout en imposant des droits sur les
marchandises étrangères pour y faire
concurrence aux produits de nos ma-
nufactures, notre politique était d'aug-
menter cette protection en laissant
passer en franchise les matières pre-
mières dont nos fabricants se servaient.
Mieux encore, nous admettions en fran-
chise les machines qui ne pouvaient
être fabriquées au Canada.

'Vous voyez donc, M. l'Orateur, que
notre politique était la protection de
nos intérêts manufacturiers. Alors,
nous apercevant que nos revenus excé-
daient nos besoins et que par consé-
quent il fallait alléger les charges du
pe.uple, qu'avons-nous fait ? Nous
n'avons pas réduit le tarif protecteur,
mais l'impôt, tout en favorisant effica-
cement l'industrie manufacturière;
nons avons aboli la taxe sur le thé et le
café, qui rapportait $1,200,000 par an.
Cette mesure protégeait les employés
des manufactures.

Ce n'est pas tout, M. l'Orateur, et je
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vais parler de la marine marchande,
l'une des principales industries des
provinces maritimes et que l'honorable
ministre des Finances a mentionnée
ce soir dans les termes qui ont dû
convaincre de son importance. Il nous
a dit avec raison que notre marine
avait augmenté de 65 pour cent en dix
ans; il a en cela reconnu jusqu'à un
certain point la sagesse dont notre ad-
ministration a fait preuve, en admet-
tant en franchise tout ce qui outre dans
la construction de nos navires ; et en
protégeant par là même cette industrie
au point qu'il a pu se vanter du résul-
tat obtenu.

Ayant ainsi fait tout ce que les cir-
constances nous permettaient de faire
pour développer le commerce, et obtenu
les résultats que je viens de mentionner,
nous nous sommes mis à étudier la i
question d'un marché libre pour notre
poisson, et nous avons conclu le traité

e Washington, qui supprime la taxe
imposée jusqu'alors sur nos pêcheries
et ouvre sans restriction le marché
américain à l'une des plus grandes
industries des provinces maritimes,-
industrie qui peut à peine être surpas-
sée, à raison de notre navigation, de
la création d'une marine marchande
considérable et de l'extension de notre
commerce.

J'admets que les conditions du traité
i'ont pas été observées et que nous
n'avons point joui des avantages qu'il
promettait au pays; j'en reparlerai
tantôt. Mais, grâce à notre politique,
notre administration a fait disparaitre
les entraves de cette industrie et
ouvert les grands marchés voisin§ aux
pêcheurs canadiens.

Eh 1 bien, M. l'Orateur, notre but
n'était pas seulement de faire ce que je
viens d'indiquer, mais nous avons de
plus adopté la politique fiscale que nos
voisins mettaient en pratique contre
nous, et nous avons réussi à mettre un
droit sur l'importation au Canada
d'artile qui avaient à lutter contre un
tarif presque prohibitif quand nous les
exportions aux Etats-Unis. Nous
avons pu, en conséquence, imposer le
charbon et les farines, les céréales qui
faisaient concurrence aux nôtres, et le
sel dont l'importation nuisait aux
intérêts canuadiens,-et savez-vous avec
quels résultats?

Le peuple canadien n'a joui de cette

politique que pendant moins d'un an,
et je crois qu'elle aura servi à enseigner
deux choses importantes, à régler deux
graves questions. Lorsque nous avons
proposé l'adoption de cette politique,
les honorables membres de l'autre parti
ont, comme toujours, crié que nous ne
l'oserions pas, que le Canada était inca-
p able de défendre ses intérêts contre
es Etats-Unis. On nous menaça des

représailles des américains, qui s'exer-
ceraient au détriment de notre prospé-
rité. Mais, en dépit de tout cela, nous
avons fait de cette politique la loi du
pays, et les sinistres prédictions se sont
si peu réalisées, qu'en moins d'un au
ceux qui avaient des intérêts dans
l'exploitation de la grande industrie
houillère ont pu voir avec bonheur
que celle-ci n'avait pas été en souf-
france, et qu'au contraire les drôits
américains sur le charbon étaient
tombés aussitôt de $1.23 à $0.75; le
droit sur les pommes de terre, dont les
provinces maritimes font une exporta-
tion considérable, fut de beaucoup
réduit; il en fut de même du droit sur
le bois do service et sur d'autres
articles.

Ainsi, au lieu d'avoir des résultats
désastreux, ainsi que l'avaient prédit
nos honorables adversaires, notre poli-
tique en eut de tout autres, car le
Canada perçut $800,000 de plus sur les
articles que les Etats-Unis exportaient
ici, et, d'un autre côté, le tarif améri-
cain subit aussitôt des modifications
qui furent favorables à l'industrie
canadienne.

Nous %vons aussi résolu, M. l'Ora-
teur, de pousser avec vigueur les tra-
vaux publics. J'ai eniendu ce soir
avec chagrin l'honorable ministre des
Finances parler en termes défavorables
des entreprises de chemins de fer de ce
pays. Il a déclaré que ceux qui pla-
çaient leur argent dans ces entreprises
le perdraient. Je trouve cela bien peu
patriotique, de sa part.

M. CARTWRIGHT-Ils l'ont tous
perdu.

M. TUPPER -L'honorable préopi-
nant dit qu'ils l'ont perdu. Il se peut
bien que de l'argent ait été perdu dans
certaines entreprises mal conçues et
mal conduites, mais, je le demande, où
en serait aujourd'hui le Canada sans
l'argent qui y a été apporté pour le
développer et pour construire ses
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ehemins de fer? J'affirme que le peuple'
canadien a retiré de grands avantages
dses travaux publics qui ont attiré
ici les capitaux anglais, et sans cette
apport des capitaux étrangers, l'hono-
rable préopinant serait dans une situa-
tion encore plus difficile que celle où
il se trouve.

Nous étions d'opinion, alors comme
aujourd'hui, qu'il fallait se lancer dans
ces entreprises, et j'espère que je ne
finirai pas ce dibcours sans démontrer à
l'honor ble monsieur qu'il s'est contre-
dit, et qu'il n'y a pas encore longtemps
il a cru devoir faire connaître, de la
manière la plus autorisée, aux capita-
listes anglais, les avantages que le
Canada a retiré de ces travaux.

La Chambre sait parfaitement que
l'un des engagements pris lors de la
eonfédération des provinces britan-
niques ;fut q ue l'on élargirait les ca.
naux et que l'on ouvrirait le Nord-Ouest
à l'émigration aussitôt que la condi-
tion des affaires publiques le permet-
trait. Or, l'honorable monsieur vient
aujourd'hui vous faire un discours qui
indique que la politque du gouverne-
ment-politique dont il est lui-même
responsable - est (le s'arrêter à mi-
chemin et de manquer envers le peuple
à la parole donnée par le Parlement.

Un autre point de notre politique,
intimement lié à ce que je viens d'en
citer, était l'immigration. Je suis
heureux de dire que la ligne de con-
duite suivie par mo., voisin (M. Pope)
au sujet de l'immigration a été féconde
en résultats avantageux pour le pays.
Je suis en mesure de dire que son sys-
tème a produit de bien meilleurs effets
que celui de l'honorable préopinant. Il
consistait à attirer des émigrants dans
le pays et à leur donner de l'emploi en
arrivant. Il n'y a pas d'autre système
que celui-là qui nous permette d'espé-
rer que le Canada occupe un rang dis-
tingué parmi les nations.

L'accroissement ordinaire, naturel
de la population, est Jent, et l'on ne
saurait prendre un meilleur moyen
pour atteindre au rang que la nature]
nous destine évidemment, qu'en atti-
rant ici une émigration nombreuse et
variée et en lui donnant de l'emploi
dès son arrivée. Nous pouvons lui
assigner les millions d'acres de terres
fertiles du Nord-Ouest que personne
n'exploite encore. Je soutiens que le
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gouvernement manque à son devoir
en n'attachant pas à la question de
l'émigration toute l'importance qu'elle
mérite.

Voyons maintenant, M. l'Orateur,
quelle a été la politique de ceux qui
s'appellent des réformistes. Ils ont
réformé tout cela.

Sir JOHN A. MACDONALD-Dé-
formé.

M. TUPPEIR-Mon honorable ami
dit qu'ils ont tout déformé. Que l'on
compa- e le tableau fidèle du Canada à
1'avénenent de ces messieurs au pou-
voir, tel que je l'ai tracé, avec celui
que vient de nous faire l'honorable
ministre des Finances, et l'on s'avouera
que le pays n'a pas lieu de se féliciter
<lu changement.

Quelle est maintenant la politique
ministérielle ? On la connaissait dès
avrnt l'accession des réformistes au
pouvoir, car déjà ils s'étaient unis
comme un seul homme pour empêcher
l'adoption d'une mesure qui imposait
un léger droit protecteur sur certains
produits américains. Lorsque mon
honorable ami qui siége à ma droite,
travaillait comme commissaire de Sa
Majesté, à la négociation d'un traité de
reciprocité qui était de la plus haute
importance pour le Canada, eux, comme
parti, et tous les députés qu'ils purent
détacher de nos rangs, s'entendirent
pour lui susciter des embarras, juste au
moment où il devait tout probablement
obtenir la réciprocité commerciale si
avantageuse au peuple canadien. Cétait
là la première affirmation de la poli-
tique qu'ils ont toujours suivie depuis.

Après avoir fait tout ce que j'ai
mentionné pour la prospérité publique,
après avoir uni le pays d'un océan à
l'autre dans un ensemble harmonieux,
nous avons senti que nous devions-
essayer d'établir des moyens de commu-
nication rapides et peu coûteux entre
les deux extrémités du pays. C'est
alors que le chemin de fer du Pacifique
nous fournit l'occasion de continuer
et de donner un plus vaste champ à
notre politique relative aux travaux
pub!ies, et nous dévisâmes un projet
qui devait attirer ici cent millions de
capital étranger, et, tous les ans, des
centaines de mille émigrants, ce qui
aurait développé notre commerce, nos
affaires, mieux que n'importe quoi.
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Et cependant que n'avons-nous pas
subi ?

Ces messieurs étaient de l'Opposition
et aucun d'eux n'ignore qu'ils employè-
rent tous les moyens possibles pour
faire manquer l'entreprise. Aux élec-
tions générales de 1872, il accusèrent
le gouvernement de vouloir essayer de
-construire le chemin de fer canadien du
Pacifique,-et cependant il avait été
définitivement décidé que ces travaux
seraient exécutés par une compagnie
qui recevrait de nous 30 millions en
argent et 50 millions d'acres de terre.

Y a-t-il quelqu'un ici comme en
dehors, qui n'admette point que la
construction du chemin de fer du Paci-
fique Canadien, aux termes proposés,
aurait été l'un des plus grands bien-
faits que le pays pût désirer, vu surtout,
que des milliers d'européens, ayant
placé des fonds dans cette entreprise,
seraient devenus par intérêt nos agents
d'émigration ? Personne ne peut s'em-
pécher de reconnaître qu'un gouverne-
ment qui aurait mené ou pourrait au-
jourd'hui mener semblable entreprise à
bonne fin, mériterait bien de son pays,
car il aurait contribué au plus haut
point à sa prospérité.

Ici comme au dehors, je le répète,
ces honorables messieurs se sont de
toute manière opposés à la construc-
tion de ce chemin, et ils ont réussi.
Alors que l'on était sur le point de
faire appel à des souscripteurs de cette
entreprise, et que les principaux capi-
talistes et des ingénieurs distingués
s'étaient chargés de trouver les fonds
nécessaires et d'en poursuivre l'exécu-
tion, on souleva une telle opposition
dans tout le pays, on prit de tels
moyens pour la décrire, qu'il fallut
l'abandonner pour le moment. Ce fut
là le premier pas de nos adversaires
dans la direction qu'ils ont suivie, et
qui a placé le Canada dans la situation
-désastreuse qu'ils sont forcés de recon-
.natre.

Quel a été le second? L'honorable
ministre des Finances nous a dit ce soir
que c'était la première fois qu'il avait
à remplir le pénible devoir d'annoncer
un déficit. Ce n'est pourtant pas la
première fois. Il a déjà annoncé un
déficit qui n'existait que dans sa fertile
imagination, et cela à une époque où
le pays était prospère, et où rien ne
faisait douter que les hommes d'affaires

n'eussent confiance dans l'état finan-
cier du pays.

L'honorable ministre des Finances
regrette qu'il n'y ait ici personne de
sa force à qui il puisse s'adresser; il a
paru chagrin que l'Opposition ne comp-
tât point dans ses rangs quelqu'un qui
eut occupé la haute position de mi-
nistre des Finances, et qui pût com-
prendre l'habile exposé qu'il allait sou-
mettre à la Chambre. Je souffrais
pour l'honorable ministre, surtout lors-.
qu'il lui a fallu essayer de justifier son
emprunt, car il faudrait un ministre
des Finances pour nous faire com-
prendre que l'honorable monsieur s'est
tiré d'affaire et pour convaincre la
Chambre qu'il a agi avec sagesse en
cette circonstance. Tout de même il y
a dans la Chambre quelqu'un qui peut
en remontrer à un ministre des Finan-
ces.

L'honorablé préopinant a lui-même
déclaré en face du pays que l'hono-
rable député de Stanstead avait pro-
posé un moyen d'épargner $1,200,000
par an, et qu'il a fait rejeter par ses
partisans cette mesure, à laquelle il est
aujourd'hui forcé de recourir. Il l'a
lui-même admis, il n'est pas nécessaire
d'insister là-dessus. Dans une session
précédente il a admis s'être trompé
dans sa déclaration du 1er juillet qu'il
y aurait un déficit de trois millions.
D'après son exposé financier il y a
deux ans, les trois milliQns de taxes
additionnelles n'étaient point imposées
pour faire face tant à un déficit réel
qu'à de nouvelles obligations.

Le ministre de la Justice ade même-
à Walkerton,je crois,-dans tous les cas
dans l'un des nombreux discours dont
il a gratifié le pays, et pour faire ou-
blier lesquels il donnerait tant aujour-
d'hui-

M. BLAKE-Non.
M. TUPPER-Il ne veut point qu'on

lui rappelle le vieux dicton : " Que je
voudrais que mon adversaire eût écrit
un livre 1" Le sentiment qui doit do-
miner dans le cSur du ministre de la
Justice doit être celui-ci; " Pourquoi
ai-je été assez ennemi de moi-même
pour faire un discours !" Mais il a fait
ce discours, et il a dit: "Quelle raison
le peuple de la Colombie-Britannique
a-t-il de se plaindre? N'avons-nous
point augmenté l'impôt d'un sixième
afin de construire le chemin de fer du
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Pacifique?" L'honorable monsieur a
clos le débat, en admettant qu'au lieu
d'avoir été imposés pour faire face à
un déficit réel, les trois millions de
taxes nouvelles étaient destinés à la
construction du chemin de fer du Paci-
fique. S'il fallait d'autres preuves, on
les trouverait dans l'admission même
du déficit de cette année.

Qu'ai-je dit l'au dernier à l'honorable
ministre des Finances ? Je lui ai indi-
qué l'espèce de déficit qu'il aurait à
combler si ses prévisions de 1874
étaient correctes ; je lui ai fait voir
que durant les derniers trois mois de
l'année le revenu et la dépense s'équili-
braient, qu'à la fin des neuf premiers
mois de 1873-74 il existait un surplus de
*126,000, et qu'à la fin de l'année il
aurait ce chiffre, sinon plus,-tout
comme si le déficit n'avait pas été plus
considérable au 1er de juillet que lors-
qu'il avait fait son exposé financier le
1er février.

Inutile d'entretenir la Chambre de ce
sujet, mais je dois dire que l'honorable
monsieur a sérieusement ébranlé la
confiance des hommes d'affaires, et n'a
pas peu contribué à produire les dé-
sastres dont nous avons souffert. Il
n'a pas craint d'affirmer que j'ai
approuvé sans réserve son tarif de
1874. On ne peut me reprocher, chacun
le sait, d'approuver souvent les actes
de l'honorable préopinant, et, avant
d'admettre que la taxe additionnelle
de trois millions a été perçue sans que
le pays en souffrMt beaucoup, il me faut
lui rappeler que la Chambre a pris la
liberte de modifier et de changer son
tarif sur environ trente points, et que
le tarif amendé ne ressemblait pas plus
à son tarif inacceptable que le jour ne
ressemble à la nuit.

Mais en face de tout cela, au lien de
se plier aux exigences de nos indus-
tries manufacturières dont la condition
était modifiée par suite du changement
survenudans lesaffairesaux Etats-Unis,
l'honorable préopinant s'en tint à la
politique futile qu'il suit encore aveu-
glément aujourd'hui. Il proposait d'ang-
menter le tarif (le 1½ pour cent ; il fut
forcé de l'élever de 24 pour cent.

L'honorable ministre des Finances a
parlé ce soir en termes pompeux de
notre magnifique marine marchande,
dont nous sommes à bon droit orgueil-
leux. Mais quel a été l'un de ses pre-
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miers actes à cette époque où, précisé.
ment, cette grande et importante indus-
trie subissait beaucoup d'embarras et de-
difficultés ? Il voulut imposer un droit
d'un dollar par tonneau sur les navires
qui seraient construits en ce pays.
Gràce au sens pratique de la Chambre,
la proposition fut renvoyée et le droit
fut réduit à 20 centins par tonneau;
mais si nous avons à remercier quel-
qu'un de ce résultat, ce n'est pas l'hono-
rable ministre des Finances, mais les
honorables députés dont la sagesse le-
força d'admettre en fait que, sans avoir
été ministre des Finances, ils pouvaient
lui en remontrer à ce sujet.

Parlons des machines maintenant;
nous les admettions en franchise pour
développer les manufactures dans ce
pays, mais le gouvernement mit un
droit sur ces articles, et cela juste au
moment où le commerce commen.
çait à languir par suite de la baisée
dans les prix de la main-d'muvre. t,
comme s il eut voulu enlever davantagé
aux travailleurs tout ce qui pouvait
favoriser l'industrie, il mit un droit su-
les matières premières, que nous admet-
tions en franchise afin de protéger le
fabricant. Si je cite ces faits à la
Chambre, c'est que si les honorables
députés de la droite donnaient à l'étude
de ces questions l'attention sérieuse
qu'elles méritent selon moi, l'on modi-
fierait une politique qui a déjà eu tant
de résultats funestes pour le pays.

Puis quand l'honorable préopinant
demandait au pays un revenu plus con-
sidérable; quand, d'après lui, les besoins.
publics exigeaient que les taxes fussent
augmentées de 83,000,000, et quand il
les imposait,-il aurait pu, tout en fai-
sant cela, continuer à témoigner aui
intérêts du peuple cette sollicitude bien-
faisante qu'ils était en droit d'en.
attendre, et qui les aurait grandement
favorisés ; mais il taxa le thé et le café,
exempts d'impôt jusque-là, et augmenta
par là le prix de la main-d'uvre, car il
éleva le prix des articles de consomma-
tion pour chaque employé des manu-
factures du Canada.

Il aurait prévenu une foule de consé-
quences désastreuses enfantées par sa
politique, s'il avait modifié le tarif de-
façon à le rendre plus protecteur, aii
que le demandait mon très honoràble-
ami à la dernière session; mais, Idlùr
de là, son tarif augmente l'impôt à.
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l'excès et paralyse toute industrie. On
l'a bien modifié depuis, mais il ne laisse
pas que d'être encore très défectueux, et
il diffère complètement de celui de
l'ancien gouvernement, qui a été si
avantageux au pays, de l'aveu de tout
le monde.

Maintenant, M. l'Orateur, je demande
aux honorables messieurs de la droite
de dire ce qu'ils pensent aujourd'hui de
leur politique relative au chemin de fer
du Pacifique. Ils avaient assuré la
Ciambre et le pays qu'ils ne dévie-
raient point de la saine politique suivie
par leurs prédécesseurs en office sur
cette question ; ils ont promis que
jamais le chemin ne serait construit par
d'autres que par une compagnie, aée
pécuniairement et par des concessions
de terres. Et qu'a-t-on fait cependant?

A peine le premier ministre était-il
entre en charge, à peine avait-il pris en
mains les affaires publiques, que, sans
l'autorisation du Parlement, sarns l'ap-
prol ation du pays, il s'en allait déclarer
publiquement à Sarnia, que le gouver-
nement roniait ses promesses, et qu'il
avait résolu de ne point construire le
chemin par l'entremise d'une com-
pagnie, mais de s'en charger lui-même.
Cette déclaration ébranla sérieusement
la confiance (les hommes d'affaires, la
eonfiance qui est le nerf des affaires et
du commerce.

J'ai mentionné déjà la politique dugou-
vernement.au sujet de l'immigration:
il n'en a réellement plus. Celle qu'il
suit est une politique d'émigration.
Le fait est, 9 . l'Orateur, que j'ai été
surpris de ne point voir figurer au
budget un crédit destiné à envoyer des
gens en Euhirope au lieu d'en faire venir
de là; il est étonnant qu'en face des
résultats inalheureux de sa politique
et dans la condition actuelle du Canada.
le gouvernement ne se rende point aux
demandes des centaines de personnes
sans resources qui veulent retourner
dans leurs pays.

Il suffit de jeter un coup-d'oil sur les
différentes questions que j'ai abordées
pour savoir ce qui a obscurci l'horizon
commercial et politique du Canada,
ce qui a changé le magnifique tableau
de la prospérité du pays que l'on
aimait tant à contempler, en un tableau
qu'aucun canadien patriotique ne peut
regarder sans le plus profond regret :
on comprend qu'après avoir été si mal

gouverné le pays ait un aspect si diffé-
rent de celui qu'il offrait auparavant.

Nous n'avons pas encore retiré du
Traité de Washington les avantages
que nous devions en attendre, mais
chacun sait que cela est dû à ce que
le gouvernement actuel n'a point pressé
son exécution dans les limites per-
mises, n'a point demandé aux Etats-
Unis de nous payer les millions qu'ils
nous doivent à présent : il a fait le
contraire. Il a délégué à Washington
l'honorable George Brown, qui s'est
mis aux genoux des Amérieais et leur
a répété la vieille histoire que certains
membres de cette Chambre ont si
souvent racontée, à savoir : que pour
exister notre commerce a besoin de la
-permission des EÉtats-Unis. Il l'a en-
.voyé faire des propositions dont la
teneur était que tout ce que les Etats-
Unis avaient à faire pour s'emparer
d'abord de notre commerce, puis de
notre pays lui-même, c'était de main-
tenir leur politique prohibitive et de
nous exclure de leurs marchés. Est-il
burprenant après cela que notre com-
merce soit languissant?

Quand on eut annoncé la glorieuse
nouvelle et énuméré tous les avantages
que nous retirerions de cette tentative,
de sacrifier nos intérêts à un autre
pays, il n'y a aucune de nos industries
qui n'en ait été entravée, qui n'en ait
grandement souffert. Je demande pour-
quoi nous n'avons pas encore retiré les
millions qui, de par le traité, nous sont
dus aujourd'hui? C'est parce que le
gouvernement amréicain sait qie les
hommes qui occupent maintenant les
banquettes ministérielles n'ont point,
sur la question de nos relations avec les
Etats-Unis, les mêmes vues et les
mêmes opinions que leurs prédéces-
seurs.

Comment espérer que le gouverne-
ment américain fasse cas du nôtre,
lorsque l'une des premières déclarationé
faites par le premier ministre du
Canada, en sa qualité de premier
ministre, a été que nous ne pouvions
rien obtenir en vertu du Traité de
Washington ? Je voudrais savoir ce
que nous avons droit d'attendre, après
que le premier ministre a manque a
son devoir au point de déclarer pubi,
quement, et de façon que sa déclaration

arvienne à la connaissance des itats-
nis, que nous n'obtiendrions rien
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d'eux! Est-il surprenant qu'ils refusent
de nous donner ce qu'ils nous doivent
on vertu du traité, lorsqu'ils savent
.entre les mains de qui sont les destinées
du Canada, et que cela les rend maîtres
de la situation ?

J'ai jeté un coup-d'oil sur la politique
de l'ancien gouvernement, sur celle de
mon parti, sur celle du gouvernement
.du jour et ses conséquences désastreuses,
et je m'aperçois que celui-ci, après trois
années <le pouvoir, refuse d'appliquer
le remède que requiert le triste état
de choses que j'ai signalé. Au lieu
d'avoir réduit de plusieurs millions la
dette publique au moyen du revenu,
pendant ces trois années, nous voyons
qu'il a dépensé tout ce revenu et tout
de même augmenté la dette de l'Etat
de plus de deux millions, d'après les
Comptes Publics qui ont été mis devant
nous; chacun peut s'en convaincre
d'un coup-d'oil s'il observe que le signe
du wins remplace celui du plus que
l'on trouvait dans tous les comptes
antérieurs ;-c'est donc deux millions
en sus de la dépense imputable au
.Capital.

Mais ce n'est rien, comparé à la
grande détresse qui est venue fondre
sur le pays. Il sait que le déficit, au
lieu d'être de deux miliions, est de cinq
millions. Car il sait qu'il a prélevé de
-nouveaux impôts au montant de trois
millions, et que cette somme, qui de-
vait être appliquée à la construction du
chemin de fer du Pacifique, est toute
dépensée: il n'en reste pas un dollar,
et le- chemin du Pacifique n'est pas
fait. L'honorable ministre des Finances
nous dit que le gouvernement a men-
tionné dans le discours du Trône ce
magnifique projet d'un chemin de fer
appartenant à l'Etat comme son plus
beau rêve, et qu'il a pu dépenser plus
d'argent en explorations qu'aucun autre
gouvernement ne l'avait encore fait:
on dirait qu'il se vante de ce qu'ils
peuvent consacrer d'argent aux explo-
rations. Je pense bien que nous
aurions pu en dépenser autant, si nous
avions été assiégés autant que lui par
les chercheurs de place.

On a dépensé beaucoup d'argent,
-mais où en sont les résultats, si ce n'est
.que la dette publique a augmenté de
six millions depuis deux Lns, soi-disant
pour la construction du chemin de fer
Danadien du Pacifique, celui-ci n'est pas

M. TUPPER

même commencé ! Je veux dire qu'on
n'a pris aucune mesure pratique pour
exécuter toute l'entreprise, et qu'après
s'être persuadé qu'if y avait folie à
s'écarter de la politique de l'ex-admi-
nistration, et après avoir déclaré il y a
quelques mois que l'on demanderait
des soumissions pour la construction
du chemin exactement comme nous le
voulions nous - mêmes, l'on vient
annoncer au Parlement que l'on n'est
pas même en mesure de demander ces
soumissions, et l'on se vante que l'on a
consacrer depuis deux ans six millions
à cette entreprise !

Les membres du gouvernement se
rappellent-ils que pendant les élections
de 181J ils ont crié sur les toits que
nous allions ruiner le Canada parce
que nous nous proposions d'appliquer
trente millions à la construction du
chemin sans prendre aucune autre res-
ponsabilité, sans courir aucun risque,
sans accepter d'autres obligations ? Et
ils se vantent d'avoir dépensé six
millions en deux ans, sans toutefois
avoir pris des mesures pour construire
tout le chemin 1 Ils ont accru les
impôts de trois millions, et ils viennent
aujourd'hui nous raconter la vieille et
lamentable histoire qu'il n'y a plus
d'argent et qu'il faut augmenter encore
les taxes de deux millions.

Il m'a fait plaisir d'entendre mon
honorable ami le ministre des Finances
dire que nos ressources ne sont pas
toutes épuisées; mais, M. l'Orateur, il
les épuise, je pense, aussi vite qu'il le
peut, et je dois lui rappeler qu'il a
changé d'opinion à ce sujet. Je dois
le faire ressouvenir que dans l'eposé
financier lugubre et trompeur qu il a
fait devant cette Chambre la première
année de son entrée en fonctions, il
nous a dit: " Je ne crois point que
nous puissions augmenter les impôts."
Pourquoi pas ? Ne nous a-t-il pas sou-
mis un -tarif qui augmentait les impôts
de trois millions, et dit qu'il n'y avait
pas moyen d'aller plus loin ? Mais il
est allé plus loin, et non-seulement il
nous a dit: ' Je ne crois pas que nous
puissions augmenter les impôts," mais
il a ajouté: " Je ne crois pas non plus
que nous soyons obligés- de prélever
davantage au moyen de la taxe di.
recte."

Eh ! bien, M. l'Orateur, il semble
que l'honorable préopinant ait changé
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d'idée. Pourquoi ? Serait-ce parce que
le pays serait plus prospère que lors-
qu'il fit cette déclaration, il y a trois
ans? Est-ce cela qui lui fait espérer
qu'il pourra négocier tous les ans des
emprunts sur le marché anglais et as-
surer les capitalistes qu'il n'a pas épuisé
toutes les ressources de l'impôt ? Il
compte beaucoup sur la crédulité de
la Chambre, quand il vient nous dire
que sans ceci et sans cela, il ne se
serait pas trompé dans son exposé de
la situation du pays. Chaque fois qu'il
entrepi end cette tâche, je renonce A en
prendre note, car ce serait dépenser
inutilement encre et papier, lorsqu'il
exprime son opinion sur les événements
futurs, et je vais vous dire pourquoi ou
peu de mots.

Il nous a dit, il n'y a pas longtemps,
que le revenu de l'année dernière serait
de 825,000,000; j'ai On mains sa décla-
ration. Le revenu n'a cependant été
que de $22,587,587; il s'est trompé de
32,662,413; il devra en conclure qu'il
n'estguère facile de juger à l'avance
de ce que seront les affaires; je n'en-
tends pas insister sur l'erreur qu'il a
commise et je ne l'accuse point de
l'avoir commise à dessein et d'avoir
cherché à tromper la Chambre, parce
que je sais qu'il n'oserait risquer une
prophétie qui serait démentie au bout
de quelques mois, d'une année au plus,
mais je désire lui faire remarquer que
pendant deux sessions je l'ai prévenu
que les états publiés par son départe-
ment étaient faux et trompeurs.

Le gouvernement doit publier tous
les mois un état des recettes et des dé-
penses, afin de renseigner le pays;
tout homme public qui suit le cours
des événements, ne peut juger intelli-
gemment de ce qui arrivera, ne peut
étudier avec précision la condition du
pays, s'il ne peut se fier aux renseigne-
ments publiés par le ministère des
Finances, et par le bureau de l'Audi-
teur qui est sous son contrôle. Il y a
un an, alors que l'honorable préopi-
nant nous prédisait l'avenir, je l'ai
pressé de nous dire où nous en serions
au 1er juillet suivant (1876) c'est-à-
dire à trois mois de là. Avait-on
jamais entendu dire auparavant qu'un
ministre des Finanèes avait en faisant
Son exposé financier, manqué à son
devoir au point de refuser de dire
quelle serait 'la situation dans trois

mois ? cependant, pour la meilleure
raison du monde, je l'ai pressé maintes
et maintes fois de nous renseigner là-
dessus, mais il a toujb'rs refusé de le
faire. L'honorable ionsieur étant mi-
nistre des Finances ne pouvait nous
dire ce qu'il savait être la vérité, ce
que tout député intelligent savait être
la vérité, à savoir qu'il y aurait à la
fin de l'année un déficit d'environ deux
millions et peut-être plus: on n'a pas
pu lui arracher cet aveu.

Les tableaux du revenu et de la dé-
pense publiés mensuellement sous la
signature de M. Langton, l'auditeur-
général, sont entièrement faux; je veux
que l'honorable monsieur nous expli-
que cela et le justifie s'il le peut. Je l,e
défie devant toute la Chambre de nier
qu'il ait promis que ces erreurs, ces
bévues, ne se renouvelleraient pas, et
cependant, à la fin de l'année fiscale,
nous avions un surplus de $1,082,813
d'après la Gazette Offcielle, tandis qu'en
réalité il y avait un déficit de $1,900,-
785, que l'on reconnait.

M. CARTWRIGHT-Je vais expli-
quer la chose. L'honorable député
n'agit pas avec sincérité lorsqu'il cite
ce fait et cela d'autant moins qu'il a
lui-même été ministre. Il sait parfai-
tement que les états qui paraissent
dans la Gazette ne comprennent, en
fait de dépenses, que celles dont le bu-
reau de l'Auditeur a reçu avis. Ces
états sont absolument exacts, en autant
que les dépenses sont connues de l'au-
diteur-général. On n'a jamais eu l'ha-
bitude en ce pays de publier à la fin
de l'année l'état des dépenses qui pa-
rait plus tard dans les Comptes Publies.

M. TUPPER-Je désire que l'hono-
rable monsieur nous dise à quelle fin
l'on publie ceR états ? Est-ee pour
tromper la Chambre ? Est-ce pour
induire le public en erreur ?

M. CARTWRIGHT-Je dois rap-
peler l'honorable monsieur à l'ordre.
Il n'a pas le droit de nous imputer
l'intention de tromper le pays. Il sait
fort bien que les mêmes états ont été
publiés pendant plusieurs années par
son propre gouvernement.

M. TUPPER-Je déclare à l'hono-
rable ministre qu'il se trompe. Je
suis allé trouver M. Langton aussitôt
que cette différence dans les comptes
publics est venue à ma connaissance et
je la lui ai signalée. Je lui ai dit que
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je l'attribuais à l'inattention, et qu'on
avait porté la dépense imputable sur
le capital au compte de la dépense
imputable sur le fonds consolide. Il
m' a répondu qu'il y verrait et il m'a
dit plus tard que l'erreur était arrivée
de la manière que je l'avais supposé.

L'honorable monsieur ne devait pas
me préter des paroles que je n'ai pas
dites. Je lui ai demandé si ces états
incorrects avaient pour but de tromper
le pays. Ils le trompent réellement,
ils me trompent, ils trompent chaque
membre de cette Chambre qui s'inté-
resse assez aux affaires publiques pour
entrer dans l'examen de ces chiffres.
Je dis que l'on ne doit point publier
d'état dans la Gazette o9icielle à moins
qu'ils ne soient tels qu'on puisse s'y
fier. Je répète qu'ils induisent le
public en erreur, et que l'honorable
ministre aurait dû, de lui-même, sans
attendre qu'on le lui démandat, nous
mettre au courant de la situation finan-
cière au 1er juillet. Je vois une
singulière coïncidence sous ce rapport,
mais je n'en dirai pas davantage.

Les Comptes Publics tels que publiés
dans la Gazette Officielle jusqu'au 1er
juillet dernier accusent une erreur de
82,983,598: on y mentionne, à cette
date, un excédant de 8 1,082,813, au lieu
d'un déficit de $1,900,785. L'honorable
monsieur dira peut-être que ce n'est
pas de sa faute, mais je maintiens
qu'aucun gouvernement n'a jamais
publié d'état plus trompeur. On n'a
jamais eu de plus graves raisons de se
plaindre des documents publics, sous
n'importe quel gouvernement. L'hono-
rable monsieur avait pourtant promis
de s'en occuper.

M. CARTWRIGHT-Je nie de la
façon la plus formelle l'assertion de
l'honorable monsieur: je n'ai point
promis do changer ou de corriger la
manière qui a toujours été suivie dans
la publication de ces états réguliers.

M TUPPER- L'honorable mon-
sieur n'a-t-il pas promis de s'occuper
do la chose ?

M. CARTWRIGHT-Non.
M. MASSON-Vous l'avez promis 1
M. TUPPER-Je répète que l'hono-

rable monsieur l'a promis et je puis en
appeler aux membres de cette Chambre,
adversaires comme partisans, qui doi-
vent se rappeler cette promesse aussi
distinctement que l'honorable député

M. TuPPER

de Terrebonne: je dis que l'honorable
monsieur a oublié sa promesse.

M. CARTWRIGHT-Je n'ai ' rien
oublié.

M. TUPPER-J'ai bien peur, M.
l'Orateur, que l'on soit arrivé à croire
que l'honorable préopinant a oùblié
bon nombre de ses promesses. S'il n'a
pas pu prévoir les événements trois
mois à l'avance, je voudrais bien qu'il
nous dise pourquoi il vient de nous
faire perdre notre temps à écouter ses
prédictions pour les quinze mois qui
vont suivre. Je veux qu'il nous
apprenne la valeur de ses déclarations,
si elles ne le lient pas. Il ne nous a
point répété aujourd'hui ses déclara-
tions relativement au chiffre du déficit
et aux moyens de le combler.

De peur que, ne se souvenant plus, il
nie ce que je vais dire, je ne citerai
rien de mémoire, mais je lirai un
extrait de son discours tel que rapporté
aux Débats, après avoir été corrigé par
lui-même. Je veux parler de son
exposé financier, dans lequel il a dit
pourquoi il augmentait les taxes de
trois millions. La raison qu'il en a
donnée, M. l'Orateur, c'est que le crédit
du Canada serait ruiné si on déclarait
un déficit dans trois mois:

" Je le répète, le fait est précisément tel que
je le rapporte: sans cette taxe adlitiornelle il
y aurait eu en 1874 un déficit net d'un million
et un quart, et probablement de deux millions
en 1875. Nous aurions perdu le contrôle du
marché et nous aurions été témoins des scènes
(non encore oubliées par le peuple) qui ont eu
lieu en 1866, alors que Sir A. T. Galt dut infor-
mer la Chambre qu'il ne pouvait emprunter de
l'argent Î huit pour cent sur la garantie d'
Canada. Il demande si la Chambre a oublié
qu'en 1866-7, nos cinq pour cent qui valent
aujourd'hui de 106 à 107, sont tombes à 74 ou
75."

Je lui ai demandé comment il n'avait
pas prévu ce qui devait arriver au bout
de trois mois. lui qui prédit maintenant
ce qui arrivera dans quinze mois. Il
sait. qu'il ne fait que différer d'un an
l'aveu que, non-seulement il a dépensé
les $3,000,000 de taxes nouvelles qu'il
a imposées, mais qu'il y avait en sus Un
déficit de $2,000,000 :u 1er juillèt
1876, et il cache ce fait au pays I

La Gazette a publié un tableau qui
peut tromper tout le monde. L'hone-
rable monsieur est maintenant con-
vaincu d'avoir connu à l'avance le
déficit, et, sachant qu'il lui faudrait
déclarer qu'il s'élève à deux milliop,
et d'avoir refusé de modifier le tarif et
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de prendre des mesures pour conjurer
la ruine de notre crédit. Et il vient
nous annoncer, avec la confiance que
nous y ajouterons foi, quel sera le
chiffre de nos revenus et de nos
dépenses dans un an ou deux d'ici ! Il
nous avait dit l'an dernier que le revenu
s'éléverait au chiffre de 625,250,000;
or il n'a été que de $22,587,587, soit
$2,662,413 au-dessous de ces calculs.

L'honorable monsieur nous pense
bien crédules s'il croit qu'avec l'expé-
rience que nous avons acquise, nous
allons nous en rapporter à ses suppo-
sitions au sujet de la situation finan-
cière future du Canada.

Maintenant. M. l'Orateur, quel est le
chiffre du déficit ? D'après l'honorable
monsieur, il sera de $1,900,785, mais
est ce bien tout? Je lui demande d'être
sincère et de nous dire s'il n'y a pas
quelque autre somme à y ajouter. N'a-t-
il pas dit, à la fin de son discours, que
l'opinion générale étant que le tarif
allait être changé, on avait acquitté des
droits de douane pour un montant con-
sidérable ?

M. CARTWRIGHT-Je n'ai pas dit
cela; je n'ai rien dit de la sorte. Je
m'explique: J'ai prétendu qu'on ne
pouvait comparer les revenus perçus
jusqu'au 10 février dernier avec ceux
perçus à la même date l'an dernier,
parce qu'un certain montant avait été
perçu durant ces six semaines.

M. TUPPER - C'est vous qui le
dites; vous voulez établir une diffé-
rence là où il n'y en a pas.

M. CARTWRIGHT--Il y apourtant
une différence.

M. TUPPER-Est-ce qu'on ne croy-
ait pas généralement que le tarif serait
modifié ? Le Globe de Toronto n'a-t-il
pas dit qu'il serait élevé de 2J pour
cent? Est-ce que tout le commerce du
pays ne s'est point préparé activement
a ce changement ? L'honorable préo-
pinant n'a-t-il pas dit en 1874 que des
sommes considérables devaient chan-
ger de mains à raison de l'attente d'un
changement de tarif. Maintenant, je
le demande, pour arriver au chiffre
exact du déficit, fautil ajouter un demi-
million, un million, ou les deux mil-
lions de 1873-4 ? Il faudrait ajouter ce
dernier chiffre, d'après la logique de
l'honorable monsieur, afin que le peu-
ple connaisse le véritable chiffre de ce
déficit.

L'honorable monsieur a dit, dans
son exposé financier, qu'il fallait impu-
ter au fonds du revenu la substitution
des rails d'acier aux rails de fer. Je

.comprends parfaitement qu'un gouver-
nement qui s'est fait voter un crédit
considérable pour changer la largeur
d'une voie ferrée, peut pendant un au
ou deux dresser les comptes à sa guise,
car, sous prétexte de changer la voie,
il peut en faire une voie de première
classe. Mais il a insisté dans son exposé
financier pour mettre à la charge du
revenu le coût de la substitution des
rails d'acier aux rails de fer. Je vou-
drais maintenant savoir pourquoi, mal-
gré cela, il a placé au chapitre des
dépensos imputables sur le capital,
889,257 pour le reposage des lisses de
fer, et non des lisses d'acier, sur cette
section du chemin de fer du gouverne-
ment qui s'étend de Halifax à Windsor.
Il conviendra donc M. l'Orateur, qu'il
y a des recettes qui ne font pas, à pro-
prement parler, partie des recettes de
l'année,-par exemple les $25,000 du
Fonds Secret qui ont été replacées au
crédit du gouvernement.

Plusieurs députés-Ecoutez,écoutez!
M. TUPPER-Les honorables dé u-

tés peuvent crier: Ecoutez. écoutez . je
vais leur parler pendant ce temps-là des
$5,000 qu'ils ont tirés du Fonds de
Service Secret pour les mettre entre les
mains de l'honorable Geo. Brown, lors
de son voyage à Washington. Je ne sais
vraiment pas combien on a cru néces-
saire de lui confier pour les fins du Ser-
vice Secret, mais l'on voit qu'il a pu re-
mettre $5,000 qu'il n'avait pas touchées.
L'honorable .ministre des Finances
ne peut pas dire que cette somme forme
p artie des recettes de l'année; il faut

one ajouter $30,000 au chiffre du
déficit qu'il reconnaît, ce qui fait un
total de $2,019,842; et ne faut-il pas y
ajouter aussi le coût des rails d'acier
que le gouvernement a divertis du che-
min de fer du Pacifique pour les prêter
aux chemins de fer des provinces mari-
times ? Il y en a déjà assez, M. l'Ora-
teur, mais si j'y ajoutais un demi-million
-c'est-à-dire la moitié moins de ce que
l'honorable ministre voulait, dans les
mênes circonstances, distraire des
recettes de douanes, je pense que ces
chiffres rendraient la situation moins
gaie, mais plus vraie qu'il nous ra
présentée.
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L'honorable monsieur nous a dit,
M. l'Orateur, que le gouvernement se
proposait de faire face au déficit en
economisant: ce serait une chose
importante si elle était vraie. Per-
sonne ne peut nier qu'il nous faut être
économes, car si jamais pays s'est
trouvé dans une crise à faire pratiquer
toute l'économie possible par son gou-
vernement, et à mettre à exécution la
politique qui a poussé le Cabinet actuel
au pouvoir,-c'est bien certainement
le nôtre. «M ais, je regrette de le dire,
ce Cabinet ne peut se recommander à
la confiance populaire sur ce chef,
attendu qu'à une époque où les désas-
tres financiers, la dépression commer-
ciale, la diminution dans le revenu
paralysent les ressources de la nation,
au lieu de se montrer économe le gou-
vernement fait tout le contraire.

La seule économie que l'on a faite
s' est pratiquée au détriment des travaux
publics, pendant que les honorables
ministres dépensaient des sommes
extravagantes dans leur intérêt per-
sonnel.

Ce gouvernement économe qui nous
a remplacés au pouvoir vers le 6 no-
vembre 1873 ne cesse de nous jeter les
dépenses de l'exercice 1873-74 à la
face, mais comparer les dépenses de
cette année avec celles des années sui-
vantes n'est ni juste ni loyal. Il est
bien vrai que nous avons préparé le
budget de l'année, mais nous n'avons
pas dépensé les deniers. Nous avons
été au pouvoir pendant quatre mois de
cette aunée-là, et par conséquent eu le
contrôle du trésor public seulement
pendant cette période; mais nos suc-
cesseurs ont été à la tête des affaires
pendant les huit autres mois et par suite
sont responsables les dépenses publi-
ques durant ce temps.

Inutile pour moi de répéter ce que
chacun sait, c'est-à-dire que les hono-
rables ministres ont été entourés d'amis
qui réclamaient des emplois. Ces mes-
sieurs, qui se plaignaient autrefois de
ne pouvoir passer d'une extrémité des
éditices publics à l'autre qu'avec diffi-
culté, à cause du grand nombre de
commis et de messagers qui les rem-
plissaient de la cave au grenier, ont
trouvé ces édifices trop exigus pour
leurs besoins, et ils se sont mis à se
creuser la cervelle pour les encombrer
davantage; mais les trouvant décidé-
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ment trop petits, ils ont élevé un nouvel
édifice où il y aura place pour quelques
autres de leurs amis.

On voit donc par là que la compa-
raison que l'on a faite n'est pas juste.
Le moyen d'être juste serait de com-
parer toute la dernière année de notre
gouvernement-1872-73-avec la pre-
mière année complète de l'administra-
tion de ces messieurs: eh I bien, que
trouve-t-on ?

La Chambre sera étonnée d'appren-
dre qu'en 1872-73 nous avons depensé
$19,174,141, mais que dès leur première
année de pouvoir, ces messieurs ont
tr>uvé moyen de dépenser plus que
nous sans aucune difficulté, je dirai
plus, avec beaucoup de facilité,-car ils
avaient à leur service les talents remar-
quables du financier qui a proclamé
aujourd'hui qu'il n'y avait pas dans
cette Chambre d'adversaires dignes de
lui, et, de plus, qu'il a le droit, non
seulement de négocier des emprunts
pour le Canada, mais aussi, d'en dé-
penser le produit.

L'honorable monsieur est encore allé
plus loin que cela, ce qui me fait crain-
dre de le perdre, M. l'Orateur; car le
Congrès américain est en session, et
lorsqu'il aura pris connaissance de son
discours, lorsqu'il aura vu que le Secré-
taire du Trésor ne connait rien à l'ad-
ministration des affaires de ce grand
peuple, lorsqu'il saura ce qu'il lui faut
faire pour q· les Etats-Unis atteignent
l'apogée de leur grandeur,-j'ai bien
peur qu'il ne songe qu'à une chose,
qu'à importer le distingué préopinant.

M. CARTWRIGHT - L'honorable
monsieur ne court aucun danger de ce
côté-là.

M. TUPPER-L'honorable ministre
a donné aujourd'hui une leçon aux
Etats-Unis sur le meilleur mode d'ad-
ministrer leurs finances, mais j'espère
encore que nous ne le perdrons pas. Il
me semble toutefois qu'il devrait avoir
une garde du corps pour empêcher
qu'on l'enlève au-delà de la ligne fron-
tière, ou tout au moins qu'on s'en em-
pare pour lui faire enseigner au Secré-
taire du Trésor américain l'art de di-
minuer la dette publique, de créer des
impôts et d'en dissiper le produit.

La première année complète de l'ad-
ministration de ces messieurs nous fait
voir que l'honorable préopinant a
trouvé le moyen de dépenser $4,538,43q
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de plus que nous, durant la dernière
année pleine de notre administration.
Ce n'est pas tout. Prenons l'année 1873-
74, celle où les dépenses ont été le plus
élevées; il y avait eu un revenu qui
nous permettait non-seulement de ré-
duire considérablement la dette na-
tionale, mais aussi de diminuer les
taxes de $2,000,000 tout en conduisant
avec efficacité et libéralité le service
public; avec l'habile concours de ces
messieurs que nous avons en pendant
huit mois, nous sommes parvenus à
dépenser $23,316,316. Ces honorables
messieurs ont-ils voulu être économes ?
Si oui, ils ont pris un singulier moyen
dle se montrer tels. Qu'ont-ils fait ?
Quel a été leur premier acte ? Ils sont
venus déclarer au Parlement qu'il était
malheureux pour le pays qu'ils eussent
eu des prédécesseurs aussi prodigues,
mais ont-ils dit qu'ils allaient ménager
le trésore? Ont-ils déclaré qu'ils ne
voulaient pas dépenser autant que
nous ? Non 1 leur premier acte a été de
faire mettre à leur disposition, par leurs
partisans, $26,800,000 dès la première
année de leur administration. Le bud-
get qui leur fut voté excédait de
$3,483,648 le plus fort budget de l'an-
cien gouvernement.

Arrivons-en maintenant aux dépenses
elles-mêmes ; que voyons-nous ? En
supposant, suivant la prétention mal-
honnète de nos adversaires, que les
dépenses de 1873-74 soient réellement
les nôtres, elles ne dépassent que de
8396,665 celles qu'ils ont faites en
1874, d'après leurs propres chiffres, et
encore faudrait-il ajouter à ce montant
865,000 de droits de douane remis les
années précédentes et chargées à l'ex-
ercice 1873-74.

Il y a ceci encore: la manière de
tenir les comptes des chemins de fer a
été changée. Pendans les deux ans
que j'ai mentionnés, les sommes que le
Parlement a votées pour les dépenses
imputables sur le capital, et que nous
avions employées pour le compte du
capital ont été portées par eux au
compte des dépenses courantes de 1873-
74,-et ces sommes s'élevaient à un
demi-million. Ces messieurs arrivèrent
au pgouvoir et prirent le demi-million
vote pour dépenses courantes et le por-
tèrent au compte du capital : ainsi l'on
voit que pour faire accorder le compte
des deux années et pour pouvoir établir

une comparaison juste, il faut ajouter à
leurs dépenses $545,605, soit, en tout,
81,007,260 de plus que la somme la
plus élevée que nous ayons jamais dé-
pensée. Cela montre comme ces mes-
sieurs sont économes.

Si maintenant l'on compare les
dépenses de 1873-74 avec celles de
l'année dernière, on verra que celle-ci
passent de $1,172,056, les dépenses de
l'année pendant laquelle, selon eux, il
y a eu le plus de gaspillage.

Se basant sur la parole de l'hono-
rable monsieur, ceux qui ne connais-
sent rien en affaires publiques croient
que, cette année, le gouvernement
économise,parce que le budget est moins
élevé. Comment cela ? Est-ce que,
parce * qu'après avoir demandé à la
Chambre $26,800,000, le gouvernement
s'apercevant qu'il ne pouvait dépenser
cette somme a corrigé son erreur en.
demandant 82,500,000 de xuoinis,l'on va
dire qu'il a réduit le budget ? C'est une
réduction, non une économie. .Ils pré-
tendent que c'est une économie, mais
cette prétention n'est pas fondée,car ces
messieurs savent parfaitement que
celui qui croit qu'une réduction au
budget est une réduction des dépenses
se trompe de tout au tout.

La dépense en 1873-74 a été de
823,316,316, et le crédit du budget de
1876-77 est de $274,414 de moins. Mais
il y a un petit item que la Chambre
a peut-être perdu de vue, et qui change
en augmentation pour cette année ce
qui paraissait être une diminution de
la dépense. Elle n'a problablement
pas fait beaucoup attention à un petit
bill que l'honorable préopinant a tran-
quillement glissé devant nous à la der.
nière session, et qui, au moyen d'un
arrêté du Conseil, met plus d'argent à
la disposition du gouvernement que le
Parlement ne le suppose.

L'honorable préopinant sait que l'an-
cien gouvernement avait proposé que
les représentants du peuple eussent un
contrôle parfait sur les dépenses pu-
bliques et avait édicté une loi d'après
laquelle toute somme d'argent votée
par la Chambre et non dépensée au 1er
juillet devait être versée dans le fonds
consolidé; de la sorte, le peuple, par
ses représentants, avait des moyens
sûrs et honnêtes de savoir ce que l'on
dépensait. Or, quelle est cette loi que
je viens de mentionner? Elle permet
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If-lit simplement à messieurs les mi-
n i .tres, par des arrêtés du conseil,
d'itiliser ces balances de crédit pendant
trois mois.

J'ai donné avis d'une motion à ce
sujet;- je crois que l'honorable mon-
sieur n'aurait que fait preuve de cour-
toisie s'il avait mis devant la Chambre
un état le ces sommes pour la rensei-
gner complètement sur le sujet de cette
discussion, attendu que le tour de ma
demande ne devait pas venir à temps.

Tout de même, si l'on regarde à la
page 278 de la seconde partie des
Comptes Publics on verra que ces
messieurs ont rapporté ces balances et
ajouté au budget la somme qui avait
été votée-6678,587-de sorte qu'ils
ont à leur disposition aujourd'hui, mal-
gré toute l'économie apparente de leur
budget, un demi-million de plus que le
chiffre le plus élevé des dépenses
publiques antérieures dans ce pays.
Maintenant si l'on consulte le budget
de 1877-78, l'on trouve, M. l'Orateur,
quils sont de 6148,628 moins élevées
que les dépenses de 1873-74, mais
nous n'avons pas encore devant nous
les budgets supplémentaires ! J'aime-
rais à savoir ce que pensent de cela les
a is du gouvernement ?

Ils resteront sans doute favorables
au gouvernement et lui permettront de
finir la session, malgré la volonté du
pays. Laissons-les soutenir le gouver-
nement et attendons le budget supplé-
mentaire, et nous trouverons cette
balance de $148,000 changée en un
demi-million et nous verrons se mani-
fester alors beaucoup de désappointe-
ment.

Le gouvernement a fait quelque
réduction. Mais comment? Est-ce en
éloignant ces fonctionnaires qui en-
combraient les abords de ses bureaux
à tel point que le premier ministre
pouvait à peine se frayer un pas-
sage ? Non; c'est en diminuant
le crédit affecté aux fins de l'im-
migration de $312,572 à $230,550,
ou de $98,022. Mais s'il avait réduit
la dépense de l'agence dispendieuse de
Londres et employé la balance à favo-
riser une bonne immigration, tous
l'auraient approuvé, mais la réduction
di la dépense des bureaux ne fait pas
partie de sa politique soit ici, soit de
'aute côté de l'océan. Nous trouvons

ensuite dans les travaux publics une
M. TUPPER

réduction le $862,200. Je ne crois pas
qu'il y ait là beaucoup d'économie.
Ou les dépenses pour travaux et édi-
fices publiques du pays sont néces-
saires ou elles ne le sont pas. Si
elles le sont, alors c'est une économie
irrationnelle ; si elles ne le sont pas,per-
sonne ne peut lui savoir gré de n avoir
pas fait une dépense inutile.

Il y a une réduction de $155,984
pour le service des phares et les mêmes
remarques peuvent être faites sur cet
item. Si ce service est tellement au
complet que nos braves marins aient
toute la protection qu'on peut leur
donner, c'est bien, mais si cette pro-
tection leur fait défaut, c'est une éco-
nomie peu sage et qui dans le vrai
sens du mot est d'aucun mérite.

Je trouve à présent que ce budget
révisé, ce budget qui montre un déficit
de $5,000,000, si on le compare à
l'époque où ces messieurs sont montés
au pouvoir, nous laisse voir aussi dans
le département des Douanes un item
de $47,668, ce qui est la plus forte
dépense que le pays ait encore eu à
faire.

Peut-être me sera-t-il permis de rap.
peler à la Chambre que, avec un tarif
de 15 pour cent, nous avons perçu une
somme beaucoup plus forte que ces
honorables messieurs ne l'ont fait avec
beaucoup plus de dépense.

Pour le service de l'accise, on de-
mande une augmentation de $54,265,
somme qui excède le crédit le plus
élevé qui ait été jusqu'ici voté pour ce
département, et il en est de même pour
le département des Postes pour lequel
on demande un crédit de $382,530.

Pour les pensions et les mises à la
retraite, il y a gaspillage des deniers
publics dans beaucoup de cas, gaspillage
que la Chambre n'approuvera pas sans
doute, parce qu'en ces cas on a pen-
sionné des serviteurs encore capablis,
augmentant par là le fardeau de la dette,
dans le but de les remplacer par
d'autres officiers avec de plus forts
salaires-il y a $107,550 de plus quela
plus forte dépense que nous ayions
jamais faite; de telle sorte que dans:ce
budget économique nous n'avons pas
moins pour les douanes, l'acciée, les
postes et les pensions de retiaite, qtie
8572,013 de plus pue la pls forfe
dépense que nous ayions jamais eue,.et
à une époque où le revenu 'tait beau-
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coup , plus considérable qu'il le sera
l'annee prochaine selon toute proba-
bilité.

Je crois que le revenu des douanes
de 1873-74 était de $14,325,195; en
1875 de 812,823,837, ce qui fait une
diminution de $1,491,255-et cela lors-
que les impôts sont augmentés,-surce
que nous avons perçu en 1873-74, et ce
qui est encore plus singulier, les frais
de la perception dos $14,300,000 furent
de 6658,299, tandis que pour les
$12,800,000 ils furent de $721,008 ou
$62,709 de plus que nous avons dé-
pensé. Je ne retiendrai pas plus long-
temps la Chambre pour démontrer, car
cela est inutile, que maintenant que le
pays a besoin de la plus grandô écono-
mie, nous avons tout le contraire.

Le budget nous fait voir une dimi-
nution dans le crédit pour l'immigra-'
tion, de $59,600 ; pour travaux publics,
de 6223,040 ; pour subventions, de
8170,508; pour les phares, de $47,741,
nu un demi-million ; et d'un autre côté
il y a une augmentation d'autant sur
nos plus foi tes dépenses pour contreba-
lancer.

Si le pays n'est plus en état de conti-
nuer ces subventions aux provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, je crois que nous devons
nous y soumettre. Malgré les embarras
qui en résulteront pour ces provinces,
elles devront accepter la réduction, si
le gouvernement n'a pas les deniers
nécessaires et si le Parlement ne peut
les lui procurer ; mais si elles l'accep-
tent, elles le feront de mauvaise grâce,
car elles verront qu'on se sera procuré
un demi-million de plus que les années
précédentes pour le dépenser dans ces
départements que ces honorables mes-
sieurs ont maintenant l'honneur de
présider.

Me voici rendu au point le plus
pénible de mies observations, je veux
parler de l'exposé de l'honorable
ministre des Finances au sujet de
l'emprunt. Tout ce qui peut se dire
en cette Chambre qui tienne de la
personnalité est toujours propre A
affliger tout homme honnête, et tout
ce qui peut contribuer à jeter du
louche mur l'intégrité ou les apti-
tudes de quelqu'un d'entre nous a un
effet désagréable dans tout le pays, et
tous les députés doivent en déplorer la
nécessité. J'espérais que le devoir

lu1

fâcheux d'examiner la conduite de
l'honorable monsieur à propos de
l'emprunt ne m'écherrait pas. Je ne
m'étonne pas que ce monsieur désirât
m'adresser à un auditoire composé de
financiers, car je suis certain que ces
arguments n'ont pas convaincu tous
ceux, qui, comme moi, ne sont que de
simples députés. Je comprends très
bien qu'un ministre des Finances a une
manière de voir qui lui est particulière.
Je comprends aussi qu'il peut être
agréable de traverser l'Atlantique pour
négocier un emprunt, devoir que l'ho-
norable ministre parait aimer à rem-
plir tous les ans. Quoiqu'il ait dit le
contraire, il paraît avoir changé d'opi-
nion sur ce point, comme il ra fait
sur plusieurs autres, et il en est venu
à la conclusion qu'un voyage annuel à
Londres est une occupation charmante,
sinon profitable, pour un ministre des
Finances.

Ce fut mon devoir, il y a deux ans,
de critiquer la manière dont l'honora-
ble ministre jeta un emprunt sur
le marché. Je me suis alors objecté à
ce qu'il tixât le prix lui-même, et je
fis remarquer qu il enlevait la seule
barrière qui existait entre les deniers
du peuple et la e upidité du ministre. Je
reconnus qu'il avait agi honorablement
et franchement, mais j'espérais que la
critique qui a fait impression sur son
esprit, ne disparaîtrait pas si tôt. Plus
tard, il négocia un autre emprunt, et
on le félicita de son esprit de justice,
parce qu'il avait offert cet emprunt à la
concurrence du marché de Londres.
En lançant l'emprunt sur un marché
libre, et en invitant à la concurrence il
obtint un résultat très satisfaisant.
L'honorable ministre (lit que c'était
satisfaisant-c'était satisfaisant pour
nous d'apprendre qu'il s'était mis à
l'abri do tout soupçon, ainsi que toute.
personne ayant pris part à l'emprunt,
par la conduite qu'il avait tenue alors.

[aintenant je désirerais savoir, si cette
conduite était bonne, pourquoi il en
changea et plaça sur le marché ce der-
nier emprunt comme il l'a fait. J'ai
écouté son discours avec un sincère
désir d'y trouver une justification de sa
conduite; malgré ses efforts et son
recours aux sophismes, dans lesquels
il excelle,-ce qui n'est pas peu dire,-il
termina sans expliquer à la Chambre
pourquoi le Canada, grâce à son ·crédit
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et à l'administration du précédent gou-
vernement, avait été traité de cette
manière, relativement à l'emprunt.

M. CARTWRIGHT-Ecoutez, écou-
tez

M. TUPPER--L'honorable monsieur
dit écoutez, écoutez! mais il sait bien,
lorsqu'il allaà Londres, qu'il fit voir le
rang que le Canada méritait d'occuper,
grâce à l'administration heureuse de
l'ancien gouvernement et non du gou-
vernement actuel. Ce fut la preuve,
le témoignage donné à contre-cour,
par un témoin hostile, relativement à
la condition du pays, lorsque nous
avons quitté nos portefeuilles, et ce
témoignage fera voir à jamais lajustice
que nous rendaient même nos adver-
saires.

L'honorable ministre dit qu'il a eu
une tâche difficile à remplir, mais elle
était remplie par le fait de la déclara-
tion qu'il fit et qui, comme on .l'a pu
voir, était contraire à ce qu'il a dit ce
soir, et à l'énoncé du Gouverneur-Gé-
néral à l'ouverture de la session. Il
aurait aimé à adresser à un Tilley, à
un Rope, à un IIincks, et regrettait
qu'ils ne fussent pas ici. Mais, M.
l'Orateur, ils y sont, non pas en per-
sonne, niais par leur exemple, et je
le défie de me montrer un seul cas où
ces honorables messieurs aient négocié
un emprunt qui ne soit la preuve
la plus palpable contre lui. Il
dit qu'il a confié l'emprunt aux agents
financiers. Puisque je parle d'eux,
qu'on me permette do dire que je n'ai
pas un mot de blâme à leur égard, mais
l'honorable ministre ne peut s'abriter
derrière les agents de change du pays.
J'ai l'honneur de connaître les Barings,
et Glyn, Mills et Compagnie, et j'ai
toute confiance en eux; toutefois, ce
sont des capitalistes anglais ; ils
désirent retirer le plus possible de
leurs capitaux, et ils savent assez leur
métier pour réaliser £50,000 ou £100,-
000 quand ils peuvent le faire légiti-
mement,ce qui arrive lorsqu'ils agissent
selon les arrangements faits avec le
ministre des Finances. Il dit qu'ils le
pressèrent de fixer le taux. Sans
doute qu'ils le firent. Y a t-il des
courtiers qui ne désireraient pas qu'il
fixât l'emprunt à un taux qui leur vau-
drait une fortune ? Mais quoi? l'ho-
norable monsieur dit qu'à sa pressante
sollicitation ils souscrivirent à l'em-
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prunt au montant d'un million. Pense.
t-il, vraiment, qu'ils souscriraient un
dollar à la sollicitation de n'importe
qui, à moins qu'ils ne sussent faire une
bonne affaire? C'est lui seul qui
demeure responsable et non les agents.
M. l'Orateur, lorsque notre ministre
des Finances est à Londres, nous n'a-
vons là d'autre agent que lui. Le plus
simple novice rejettera l'avis d une
partie intéressée,et l'honorable ministre
croit-il que dans une affaire de cette
nature, les personnes qui veulent y
engager un million n'ont pas pour
objet de fixer le taux à leur avantage.

L'honorable monsieur nous a parlé
do la France; ne connaît-il pas la
condition do la France au moment de
son emprunt? Epuisée par la guerre,
son crédit affaibli, son rang changé
vis-à-vis de l'Europe, sa situation était
tout-à-fait différente, je suis fier de le
dire, de celle du Canada, relativement à
son crédit. Ne sait-il pas qu'une
nation sous ces circonstances devait se
soumettre aux exigences d'une maison
comme celle des Rothschilds, qui aurait
refusé de négocier l'emprunt, si ce n'eût
été à un certain taux fixe.

L'honorable ministre nous cite en-
suite le Brésil et le Chili. Il est vrai que
le gouvernement de ces pays a négocié
des emprunts à prix fixes, mais est-ce
que son crédit vaut si peu que le Canada
soit obligé de négocier aux mêmes con-
ditions. Que l'honorable ministre des
Finances examine les cotes du Brésil
et du Chili et il verra que leur crédit
est bien différent de celui du Canada.
On peut à peine concevoir la différence
qui existe entre leur crédit sur le
marché monétaire et celui du Canada.
J'ai en main la cote démontrant que le
prix des chiliens et des brésiliens est
à 5 pour cent à Londres, ce qui prouve
que l'honorable monsieur ignorait la
question quand il cita cet exemple à la
Chambre.

Mais qu'a fait l'honorable ministre ?
Je ne citerai pas un témoin hostile;
je choisirai le Daily Globe, l'organe du
gouvernement. Le correspondant an,
glais de ce journal qui se trouvait sur
les lieux et nécessairement au fait de
l'emprunt, parla en termes des plus
défavorables de l'honorable ministre'
des Finances. Je m'oppose à ce qu'un
emprunt soit placé sur le marché à un
taux fixe, parce que cela permet aux
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intéressés d'en retirer le plus grand
avantage possible et en même temps de
f1avoriser leurs amis; en un mot, cela
prête à l'agiotage. J'irri plus loin;
l'honorable monsieur a fixé le taux trop
bas, même si un emprunt à taux fixe
devait être mis sur le merché; et appar-
tenait-il au ministre des Finances de
dire aux capitalistes de Londres que
les bons du Canada, qui se vendaient
alors à 941 et 95, ne valaient que 90 ?
Il dit qu'il fixa le prix à 91. Il sait
qu'il le fixa à 90, car il fit une remnise
d'intérêt qui réduisit le prix au-dessous
de 90.

M. CARTWRIGHT-Pas du tout.
M. T UPPER-Les effets du Canada

-étaient alors cotés de 94 à 95.
M. CARTWRIGHT-Citez votre

autorité.
.M. TUPPER-L'Econonist de Lon-

dres, feuille que l'honorable monsieur
acceptera peut-être comme une bonne
autorité. Je puis faire voir qu'avant
que l'emprunt fut mis sur le marché, les
quatre pour cent canadiens se vendaient
à 94J et 95, et sans dividende.

M. CARTWRIGHT-Vous êtes tout
à fhit dans l'erreur.

M. TUPPER-Voici qui prouvera le
contraire.

M. CARTWRIGHT - Peu m'im-
porte.

M. TUPPER-L'honorable ministre
me répond inconsidérément. J'ai ici
le coura de la rente à Londres pour
l'année 1b76.

Les dividendes sur les 4 pour cent
canadiens sont payables le 1er novem-
bre et ils étaient cotés à 93 et 94 et
fermés à 941 et 93î sans dividende.
Cela convaincra-t-il l'honorable mon-
sieur.

M. CARTWRIGIIT-Certainement
non.

M. TUPPER - L'honorable mon-
sieur dit ce qui est très vrai, qu'aucun
ministre des Finances ne pourrait
mettre sur le marché 2 millions et
obtenir le prix courant pour une petite
quantité de bons. Je l'admets bien
franchement, mais je voudrais savoir
des capitalistes qui se trouvent ici et
qui se connaissent en fait de finances,
s'il y avait lieu de fixer le prix si
au-dessous de celui qui avait cours
pour de petites quantités -de bons.
Tout homme expert ne pourra trouver
de bonnes raisons.

11½

Le correspondant anglais du Globe
écrivit que la manière dont le ministre
des Finances mit son emprunt sur le
marché suscita beaucoup de commen-
taires et de critique; mais il dit aussi
que les banquiers et les courtiers trou-
vaient cette manière superbe. Sans
doute que c'était une excellente ma-
nière pour eux, mais non pour le
Canada.

L'honorable monsieur sait qu'il n'y a
jamais eu d'époque dans l'histoire où
l'argent fut aussi en abondance sur le
marché anglais qu'au moment où l'em-
prunt fut négocié, lorsque les banques
regorgeaient de milliQns qui ne produi-
saient qu'un demi pour cent d'intérêt,
et dans beaucoup de cas probablement
moins, par prudence, et quant, par
suite de la condition des affaires du
continent, on refusait toute espèce de
placements, excepté les placements
tels que le gouvernement canadien
pouvait en offrir. Les choses étant
ainsi, l'honorable ministre des Finances
osa déprécier le caractère et les bons'
du Canada et les mettre par son pros-
pectus au-dessous de 90.

J'ai donné avis· de motion pour un
rapport faisant connaître les noms des
acheteurs. L'onorable monsieur ré-
pondit qu'il y aurait indiscrétion à don-
ner les noms. Pourquoi cela serait-il
une indiscrétion? Les gens qui ont
obtenu des effets canadiens à ces con-
ditiLns n'ont pas raison do rougir, au
contraire, ils ont à s'en glorifier. Pour-
quoi l'honorable monsieur ne donnerait-
il pas les noms des eourtiers ? Il répon-
dit que c'était tout-à-fait irrégulier. Il
n'y avait pourtant rien qui put jeter du
discrédit sur eux, en .obtenant des ter-
mes si favorables.

L'honorable ministre répondit à ma
motion pour la production de ce rap-
port d'une manière qui ne m'a pas
satisfait. Il y a deux ans, quwd je fis
une motion semblable, l'honorable
monsieur pouvait me donner en détail
les montants assignés aux différents
concurrents.

Pourquoi l'honorable monsieur est-il
revenu sur ce fait, et ensuite pourquoi
a t-il dit au Parlement, qui ne devait
siéger que peu de temps, que le marché
anglais avait reçu cette information
Elle nous fut acccrdée dans un cas pré-
cédent, mais on la refuse à présent.
Pourquoi ? Voici, et tous le compren-

Budget. Budget. 163



164 Budget. [

dront bien aussi : au moins deux pour
cent sur 21 millions ont été puis de
notre bourse et distribués aux heureux
particuliers qui ont eu la chance de
souscrire cet emprunt. Quard bien
même il n'y aurait pas d'autres faits à
la charge du gouvernement, ceci suffit
pour le priver h jamais de la confiance
de la Chambre et du pays. Deux jours
après que l'emprunt fut fait selon les
termes fixés par l'honorable monsieur,
les nouvelles reçues d'Angleterre an-
nonçaient le rétablissement de notre
crédit ainsi abaisbé- par l'honorable
ministre, et que ces mêmes bons ven-
dus par lui au-dessous de 90, se ven-
daient, j'en ai la preuve, à plus de 2
pour cent de prime.

Au nom du Canada, je demande où
est allé cet argent ? Qui l'a ? Qui a ob-
tenu les bons à ces termes? Avions-
nous de l'argent en telle abondance,
lorsque le gouvernement s'en vient
confesser humblement qu'il a dissipé
cinq millions de surplus en trois ans,
que tout est dépensé etdisparu ? Som-
mes-nous tellement dans l'abondance
que nous pouvions nous permettre de
donner cinquante mille louis sterling
pour être divisés entre n'importe qui,
et remarquez que ces cinquante mille
louis, par la. hamsie que ces bons ont
subi en deux jours, s'élèvent aujour-
d'hui à une somme de cent mille louis.

L'honorable monsieur dit: " Je suis
content le pouvoir abandonner cette
partie désagréable du devoir pénible
que jai à remplir et qui une fois fait
est fait pour toujours." Je lui ai dé-
montré qu'aucun de ses prédécesseurs
ne l'autorisait à agi' comme il l'a fait.

M. CART WRIGHT - Qu'avez-vous
à dire de Sir Alexander Galt ?

Y. TUPPER-il n'a jamais négocié
un emprunt sous la Confédération. Je
pourrais excuser Sir Alexander Galt,
car à l'époque où il effectua cet
emprunt, ?était avant la Confédération;
notre crédit était ruiné et nos bons se
vendaient à 74 eentins dans le dollar.

M. CARTWRIGHT-C'était en 1860,
huit ans avant la Con.édération.

M. TUPPER -11 fut forcé d'agir
ainsi. Il y a un livre à la bibliothèque,
Fenn on the Funds, et si quelqu'un
désire se convaincre de la condition où
doit se trouver un pays avant d'avoir
recours à des emprunts à taux fixes, il
n'a qu'à examiner cet ouvrage et il

M. TuPPma

verra que le ministre (;'s Finances ot
tout à fait injustifiable.

Maintenant. M. l'Orateur, l'hono-
rable monsieur nous parle de son pro-
gramme. Mais quel est-il ? a-t-il quel-
que chose à nous offrir? Il nous a
fait voir notre condition amoindrie; il
nous a montré le déficit, qu'il devra
annoncer au pays et à l'univers, et il
nous dit quel résultat il produira sur
notre crédit. Quelle solution a-t-il à
nous offrir? Mais M. l'Orateur, il a
emprunté la politique de l'Opposition,
de mon honorable ami, le représentant
de Stanstead, et a soulagé la population
en l'affranchissant d'une taxe injuste
d'à peu près $1,200,000 par année. Mais
que dit-il dans son exposé financier de
1876 : " Les affaires sont dans un mai-
vais état. mais nous désirons avoir da
délai."-Eh ! bien, M. l'Orateur, nous
avons eu des délais: nous avons eu un
an, où en sommes-nous ? Je ne vois
pas d'amélioration, rien en un mot qui
pulisse justifier le refus de l'honorable
monsieur de reviser le tarif du pays
de manière à protéger et à conserver
son crédit, qui, malheureusement, a été
confié à sa sollicitude.

Bien plus. il dit ce soir devant la
Chambre que le gouvernement dont il
fait partie, a arboré le drapeau du libre-
échange, que plutôt que de se rendre il
périra avec le navire-ce qui ne inan-
quera pas d'arriver.

Je n'hésite pas à dire, heureusement
pour le pays, que le moment n'est pas
loin où l'opinion publique franchement
exprimée placera l'administration entre
les mains <le ceux qui rendront justice
à ses intérêts, et je me réjouis de pou-
voir dire que les députés de la droite,
tout en tombant avec le drapeau libre-
échangiste par eux arboré ne pourront
entraîner le Canada beaucoup plus
longtemps avec eux. L'heure approche
où la même politique qui a rendu le
pays florissant reviendra avec de sem-
blables résultats, et nous pourrons
encore nous présenter sur le marché
monétaire avec le crédit dont nous
jouissions lors de l'avénement de l'hono-
rable monsieur au pouvoir.

Par le tableau qu'il a su nous faire
de la situation des Etats-Unis, on aurait
pu le prendre pour le secrétaire de la
ti éorerie de ce pays. Par bonheur
elle n'est pas confiée au ministre
des Finances du Canada. D'après lui
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1 vaut mieux ne pas être ainsi protégé.
Je vais citer une bonne autorité quant
aux résultats d'une politique de pro-
tection qu'il accuse de ruiner le com-
merce des Etats-Unis. Le Président,
dans son dernier message au Congrès,
affirme le contraire; il ajoute que
comme le Canada ils, augmentaient la
dette publique d'année en année et que
la dépense excédait le revenu l'an der-
nier d'au-delà de 82,000,000 ? Est-ce
qu'il parla de la nécessité d'imposer de
nouvelles taxes? Représenta-t-il que
les produits de leur commerce étaient
dl'un caractère semblable à celui dont
l'honorable ministre nous a entretenu
Ce soir? Non, M. l'Orateur, mais il pou-
vait faire remarquer avec orgueil que
ce pays, ruiné par la protection, au dire
(e l'honorable monsieur, ce pays sorti
depuis peu de temps d'une guerre ter-
rible, qui fut cause de lourdes taxes
imposées sur sa population, ce pays
qui a une dette énorme, a réduit ses
impôts pendant les sept dernières
années de près de $300,000,000.

L'honorable ministre des Finances
dit que le Canada peut être comparé
avec avantage aux Etats-Unis. Quand
iei $3,000,000 d'impôts amassés il y a
trois ans ont disparu et 82,000,000 en
>1us, il dit que le Canada sera comparé
avantageusement à un pays qui est,
parvenu à un tel résultat. Notre dette.
>'augmente à peu près comme avant la
<onfédération.

M. CARTWRIGHT - C'était du
temps du député de Kingston.

M. TUPPER-Mais le Président
des Etats-Unis dit que la dette natio-
nale de ce pays fut réduite dans le
même temps de $435,000,000, et c'est
là ce pays que l'honorable monsieur
montre du aoigt avec mépris, qu'il dit
ruiné par la mauvaise administration
financière et dont il croit avoir raison
de se moquer. En même temps la
balance de commerce qui avait montré
une diminution d'au-delà de 8130,000,-
000 en 1869, fit voir on 1876 une aug-
nentation de plus de 8120,000,000.

Voilà le pays que l'honorable préo-
vinant choisit pour prouver qu'on doit
laisser de côté la protection et que le
libre-échange est le seul moyen de par-,venir à la prospérité.

Mais ce n'est pas tout. Il continua,
-j'allais dire avec fatuité, mais je no
veux pas me servir d'une expression

blessante,-dans un apparent oubli de ce
qu'il voulait prouver, et démontra que
les importations des tats-Unis avaient
diminué de beaucoup. Mais, M. l'Ora-
teur, la véritable preuve de la prospé-
rité de ce pays est la diminution de ses
importations. Elles ont diminué parce
que le pays qui hier importait pour des
millions et des dizaines de millions, les
produits manufacturés d'autres con-
trées, les fabrique aujourd'hui lui-
même. C'est la protection qui a
changé en leur faveur la balance du
commerce et toute la question des
importations.

'exhibition du Centenaire qui s'est
terminée l'autre jour a étonné le monde,
et avec raison. On a vu qu'un pays,
qui hier encore colonie de l'Angleterre
et sous le régime du libre-échange, im-
portait presque tout ce qui était néces-
saire aux besoins de ses habitants, s'est
tout à coup, et à pas de géant, élevé au
premier rang des pays manufacturiers;
que non-soulément il s'est affranchi de
l'obligation d'importer de l'Angleterre
et du reste du monde avec qui il échan-
geait son ormais qu'il peut encore,après
avoir pourvu aux besoins de ses habi-
tants, exporter ses produits'et rivaliser
avec succès sur son propre marché avec
l'Angleterre, jusqu'ici la reine des in-
dustries manufacturières du monde en-
tier; et cependant, c'est cet état de
choses qui, d'après l'honorable ministre,
l'engage à censurer le gouvernement,
le Congrès et la population des Etats-
Unis quant à la mauvaise administra-
tion de leurs affaires, et à adopter la
politique du libreéchange.

Eh ! bien, M. l'Orateur, l'honorable
ministre dit que ce gouvernement va
préconiser cette politique, et cela est
probable. J'avais esperé, M. l'Ora-
teur, que quelques industries, à raison
des demandes faites dans cette Cham-
bro, aui-aient pu attirer l'attention de
l'honorable préopinant, car il doit sa-
voir qu'un pays se développe surtout
par l'immigration. Il doit connaître
aussi quel résultat suivit l'anéantisse-
ment de nos raffineries de sucre, et les
capitaux retirés du pays. Ils servent
maintenant à nos voisins et rivaux en
commerce; ce sont eux qui' nous four-
nissent notre sucre, que nous payons
le prix qu'il leur plait de fixer.

Je n'ontends pas tr'aiter cette ques-
tion à fond,. mais je ferai remarquer
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que la Chambre de Commerce a la
preuve qu'une prime énorme est accor-
dée dans les Etats-Unis, et c'est ce qui
a anéanti complètement notre industrie
sucrière.

L'honorable monsieur sait combien
il serait avantageux de développer
notre commerce avec les Antilles. Il
sait qu'une politique qui favoriserait
l'établissement ici de raffineries de
sucre, qui réduirait le tarif sur les
surees bruts et imposerait un droit fai-
sant contre-poids sur les sucres raffinés
à l'étranger, nous serait très utile.

Il n'y a pas de pays mieux situé que
le nôtre pour retirer de grands avan-
tages d'une telle politique. Elle con-
tribuerait au développement de nos
pêcheries et favoriserait beaucoup la
construction de navires. Et il sait aussi
que, tout en donnant du travail à une
classe nombreuse, en développant notre
marine, en faisant naître un commerce
florissant avec une autre partie des
possessions britanniques sur ce conti-
nent, cela contribuerait en même temps.
à nous procurer un trafic des plus pro-
fitables pour l'Intercolonial construit
avec nos deniers.

A quelque point de vue qu'on
l'examine, une protection convenable
et juste accordée au raffinage des
110,000,000 de livres de sucre qui se
consomment maintenant en Canada,
quantité qui serait bientôt doublée,
serait induiitablement avantageux.

Mais l'honorable monsieur ne veut
pas de changement. Ce ne fut que
l'autre jour qu'il amena le sujet devant
la Chambre. Ce ne fut que dernière-
ment qu'il s'éleva contre l'injustice de
l'article de notre tarif qui établissait
un droit ad valorem plus élevé sur le
sucre brut que sur le sucre raffiné; ce
droit était de 40 pour cent sur l'article
manufacturé et de 50 pour cent sur
l'article brut dont on tirait le sucre
raffiné, et cependant l'honorable préopi-
nant se trouve incapable de s'occuper
de cette grande industrie, et comme ily
a un an passé, il dit qu'il a besoin de
délais.

Et que dirai-je de la houille? Je
désirerais savoir pourquoi elle n'est
pas imposée. Est-ce parce que la
province de la Nouvelle-Ecosse seule
possède des mines importantes de
houille ? si on excepte le Nouveau- -
Brunswick où il y a une espèce parti-

M. TuppER

culière de houille, mais en petite quan-
tité. Dans la Nouvelle-Ecosse surtout
se trouve la vraie houille. Est-ce parce
que c'est un produit de la Nouvelle-
Ecosse? Est-ce que l'honorable mon-
sieur nous dira pourquoi il protége
l'huile de pétrole par un impôt de 33J
pour cent, et laisse de côté la houille ?
Est-ce que les intérêts d'Ontario, rela-
tivement à l'huile de pétrole, sont plus
importants que ceux de la Nouvelle-
Ecosse quant à la houille? Considéré
comme une simple question de revenu,
l'honorable ministre me dira-t-il, ainsi
qu'à tout membre de cette Chambre,
qu'il est à propos de mettre un droit
sur les vêtements que l'on porte, sur le
thé que l'on boit et l'éclairage dont on
se sert et de ne pas imposer le com-
bustible ? Pourra-t-il me dire pourquoi
595,000 tonnes de houille seraient
importées des Etats-Unis franches de
droit et paralyseraient ine de nos
industries dans laquelle douze millions
de capitaux ont été placés,anéantiraient
ces capitaux, et produiraient la gêne
dans une classe nombreuse de notre
population dont'l'existence repose sur
cette industrie. Me dira-t-il pourquoi
il doit accorder protection à l'industrie
d'Ontario relativement à l'huile de
pétrole et la refuser complètement à
la Nouvelle-Ecosse ? Pourquoi cette
dernière est-elle exceptée ?

En 1872, nous importions des Etats-
Unis 216,000 tonnes do houille et nous
en exportions 270,000 tonnes. Cela
avait lieu sous un tarif qui imposait un
droit de cinquante centins par tonne, et
donnait ainsi un développement impor-
tant à cette industrie. Quel est l'état
de chosesactuel ? Nous importons au-
jourd'hui des Etats-Unis 595,000 tonnes
et nous en exportons seulement 60,000,
et nous avons une requête présentée
par mon honorable ami'le député de
Halifax et signée non-seulement par
les adversaires du gouvernement, mais
par ses plus zélés amis et partisans,
par toutes les classes, et demandant un
remède à cette monstrueuse injustice.

Pourquoi cette industrie n'est-elle
pas protégée? Serait-ce dans un intérêt
de clocher ? Je désirerais savoir ai la
taxe que l'honorable monsieur. 'e pro-
pose d'imposer. sur la marine mar-
chande était imposée sur le même pri:i-
cipe? Cet impôt aurait occasionne des
dommages à cinq ou six mille per-
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sonnes dans la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau - Brunswick pour environ
8100,000, et seulement pour $7,000 ou
$8,000 dans Ontario, et cependant on
ne dloit pas mettre de côté, pour favo-
riser un intérêt local, une industrie
d'une des plus belles provinces du pays,
faute d'un peu de protection.

Je suis aujourd'hui citoyen de la
grande province d'Ontario et en cette
qualité je demande pour cette impor-
tante industrie la sollicitude qui lui
est due. Quel est le citoyen d'Ontario
qui pourrait trouver une plus grande
injustice dans l'imposition d'un droit
sur ces 595,000 tonnes de houille ve-
nant des Etats-Unis, que sur l'huile de
pétrole qu'Ontario manufacture et sur
laquelle les provinces maritimes paient
l'impôt. La classe intelligente des ha-
bitants de ce pays est convaincue que
si nous voulons devenir une grande na-
tion, nous devons veiller à toutes nos
industries partout où elles se trouvent,
et quand un pays en possède comme
celle des houillères qui intéresse notre
marine marchande de la même ma-
nière que le commerce du sucre et est
la source d'un trafic important avec
nos voisins, il n'est que juste d'adopter
cette politique qui ne porte préiudice à
personne et est avantageuse au pays.

Mais l'honorable monsieur nous dit
non: " Ce que nous voulons pour les
"houillères et les raffineries de sucre
"et toutes les autres industries impor-
"tantes n'est pas la protection, c'est
" dutemnps."

Voyons, M%. l'Orateur, les Etats-Unis.
Nous avons demandé sur tous les tons
une revision du tarif entre le Canada et
les Etats-Unis. A ce point de vue,
existe-t-il un honorable monsieur dans
cette Chambre, existe-t-il un homme
intelligent dans ce pays qui ne soit pas
convaincu, toutes choses étant égales
d'ailleurs, que nous devrions favoriser
le commerce avec la Grande-Bretagne
plutôt qu'avec un pays étranger. Où
est celui qui refusera d'admettre que le
pays, qui reçoit nos produits à bras
ouverts et témoigne la plus grande
sollicitude pour notre bien-être n'est
pas plutôt digne de nos égards que
tout autre. Et cependant, que voyons-
nous? Examinez les Tableaux du Com-
merce et vous y trouvorez qu'en 1873
les articles entrés pour la consomma-
tion et venant de la Grande-Bretagne

se sont élevés »à 868,522,776. Dans
cette année-là les importations des
Etats-Unis furent de $47,745,678, de
sorte que, il y a quatre ans, nous rece-
vions de la Grande-Bretagne pour 820,-
887,000 de marchandises de plus que
des Etats-Unis.

Et aujourd'hui où en sommes-nous ?
Ces Tableaux nous démontrent que nos
importations de la Grande-Bretagne en
1876 n'ont été que de $40,000,000 et
celles que nous avons faites des Etate-
Unis se sont élevées à $46,000,000,
tandis qu'en 1873 nos importations de
la Grande-Bretagne excédaient de $20,-
000 celles que nous ;vions faites des
Etats-Unis. Les rôles sont changés,
car l'année dernière nos importations
des Etats-Unis ont excédé de $6,000,000
la totalité de nos importations de la
Grande-Bretagne.

Maintenant, prenons les exportations
et que voyons-nous? En 1873, les ex-
portations à la Grande-Bretagne sont
de $3,000,000 de moins qu'aux Etats-
Unis. Mais, M. l'Orateur, nous voyons
qu'en 1876 les exportations sont de
812,000,000, près de $13,000,000 de
moins aux Etats-Unis qu'à la Grande-
Bretagne, de sorte que le pays qui,
comme je l'ai déjà dit, reçoit nos pro-
duits à bras ouverts, est le pays que le
gouvernement du Canada traite avec
indifférence.

C'est pour cette raison, M. l'Orateur,
que je crois que la Grande-Bretagne a
droit à nos égards. A quelque point de
vue qu'on envisage la question, que ce
soit au point de vue du revenu, d'un
traité de réciprocité; que ce soit dans
le but de donner une protection juste
et légitime aux grandes industries ma-
nufacturières et aux grands intérêts
agricoles du pays; que ce soit à n'im-
porte quel autre point de vue, les inté-
rêts du pays exigent qu'on adopte une
politique tout à fait opposée à celle
suivie aujourd'hui.

Des chambres de commerce, repié-
sentant les intérêts industriels du Ca-
nada, ont traité cette question d'une
manière directe. Elles ont demandé un
remaniement du tarif, non-seulement
pour conserver intact notre crédit,
mais pour favoriser le développement
de nos industries.

La résolution proposée phr le très
honorable monsieur l'année dernière,-
politique qui sort de point de ralliement
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au parti dont il est le chef,-démontre
au pays qu'il faut donner une protee-
tion efficace à nos industries qui lan-
guissent

Une chaleureuse réponse a été don-
née à cette proposition, non pas dans
une législature mais dans une chambre
où étaient représentés l'indépendance
du Canada, aussi bien que ses intérêts
manufacturiers et commerciaux, et ce-
pendant, le gouvernementfaitla sourde
oreille, et répond : laissez au temps le
soin de'remedier aux choses.

M. l'Orateur, j'ai déjà dit que le pays
s'est prononcé sur cette question. L'ho-
norable chef du gouvernement s'ima-
gine que la classe agricole est, dans
tous les cas, opposée à une protection
quelconque de ses intérêts. Moi je dis
que ce qui s'est passé dans cette
Chambre l'année dernière a dû suffire
pour le désabuser. Et que s'est-il passé
depuis ? Dans les luttes qui ont ou lieu
récemment dans des comtés agricoles,
où les divers systèmes de politique ont
été franchement disctés, les hommes
les plus habiles du parti ministériel ont
non-seulement subi une défaite, le
public s'est non-soulement montré hos-
tile à la politique qu'ils préconisaient,
maits après un court séjour parmi la
population rurale dont ils recherchaient
les suffrages, ces messieurs mêmes se
déclarèrent on faveur de la protection,
et irent voir combien il leur serait
facile de faire changer la politique du
gouvernement s'ils étaient elus.

J'espère que l'exposé du ministre des
Finances va déEabuser le pays. J'espère
que ceux qui ont été induits en erreur
par les candidats du gouvernement
vont ouvrir les yeux, et que le peuple
comprendra que, pour obtenir une poli-
tique sage et éclairée, une politique qui
puisse produire d'heureux résultats, et
de nature à favoriser les industries ma-
nufacturières et agricoles, il lui faut
remettre au pouvoir le parti qui a pro-
clamé cette politique, et sous l'adminis-
tration duquel le pays a prospéré
comme jamais, depuis.

le dis, M. l'Orateur, que malgré toute
la crainte que peut leur inspirer cette
épreuve, il faut que les honorables mes-
sieurs de la droite soient plus qu'aveu-
gles s'ils ne voient pas de tous les côtés
qu'ils ont perdu la confiance du pays.

Je ne leur rappellerai pas que lors-
que le gouvernement' d'Angleterre,

X. TuPPua

le gouvernement de M. Gladstone
se trouvait dans la position où sont
aujoud'hui les honorables messieurs
de la droite, lorsque les élections lui
eurent fait voir qu'il avait le pouvoir,
mais non pas la confiance du pays, cet
honorable monsieur sentit qu'il ne lui
convenait pas, ni au grand parti dont il
était le chef, de rester au pouvoir à des
conditiOns aussi humiliantes.

Non, M. l'Orateur, je n'ai aucun es-
poir qu'ils suivront cet exemple, et je
n'occuperai pas le temps de la Chambre
à leur faire des appels inutiles; mais je
féliciterai le pays de ce que le jour est
proche où l'opinion indépendante du
pays pourra se faire entendre, et qu'une
ère s'ouvre pour le Canada plus brillante
que celle dont il a joui pendant les
trois dernières années

M. MACKENZIE -M. l'Orateur,
j'ai écouté, comme j'écoute toujours,
avec intérêt sinon avec plaisir, la ha-
rangue-je ner dirai pas le discours-de
l'honorable député de Cumberland. Je
la connaissais déjà aux trois quarts.
Nous l'entendons tous les ans à locoa-
sion de l'exposé financier. Elle n'est
pas seulement remplie d'erreurs, mais
est empreinte d'une violence et d'une
aigreur que l'on voit rarement dans les
discours publics prononcés dans le

Pa l'Orateur, l'honorable préopinant
a osé répéter à plusieurs reprises ce·soir,
que l'exposé de mon honorable ami, et
les états publiés par M. Langton sont
faux. Ce sont ses propres paroles. Or,
j'ai examiné les états qu'il désigne
"comme remplis de faussetés," et je
trouve que pour dresser ces états M.
Langton suit exactement le même sys-
tème que sous l'ancienne administra-
tion. J'en ai la preuve ici devant moi.

Je pourrais traiter d'incorrectes les
assertions de l'honorable député, comme
il l'a fait ai inconvenablement pour.
l'exposé du ministre des Finances.
C'est tout simplement parce que 'ho-
norable député ne pouvait comprendre
le système adopté par M. Langton dans
la publication des états, qu'il s'est
aventuré àfaire ses renarques erronées.

Je ne dirai que quelques mots au -su-
jet de certaines choses dont la Chambre
a été saisie. Ce n'est pas une. oritique
du budget et des affaires financièresdu
pays que l'honorable, député .a faite
dans son discours, c'est une .simple
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·tirade dont il nous favorise tous les ans
à la même occasion. Sous prétexte de
discuter la question, il a voulu détour-
ner l'attention de la Chambre du très
habile exposé, exposé qui renferme des
renseignements qu'aucun autre mi-
nistre des Finances n'a encore donné
avec autant de clarté et de précision
au sujet de nos finances.

Mais, M. l'Orateur, les honorables
députés de la gauche .semblent avoir
oublié les événements de 1871-72 et
1872-73. D'après ce que l'on sait ils
devraient avoir honte de faire la
moindre obserVation au sujet du chemin
d1e fer Canadien du Pacifique ou du
Traité de Washington. L'honorable
député s'est hasardé de parler d'une de
mes explications à propos du Traité de
Washington, qu'il a signalée comme
ilne arme que j'aurais donnée aux Etats-
Unis. M. l'Orateur, je n'ai pas'dit la
moitié de ce que j'aurais dû dire au
sujet de cette misérable convention, le
Traité de Washington ; je n'ai jamais
traité les erreurs grossières qui y ont
été faites, comme j'aurais dt le faire,
pour la seule raison qu'il m'était très
difficile de parler aussi ouvertement de
certaines parties de cette négociation
comme j'aurais pu le faire, n'eût été la
position officielle que j'occupe dans le
pays.

Mais puisque les honorables mem-
bres de lOpposition veulent se préya-
loir de mon silence pour faire du pro-
sélytisme politique, de ce silence meme
qui les a mis à l'abri de tout reproche
à l'égard de l'ignorance grossière dont
ils ont fait preuve en cette occasion, je
ne me tairai plus.

M. l'Orateur, c. Traité de Washing-
ton nous a placés dans une fausse posi-
tion. Un avantage direct y est donné
aux Etats-Unis à l'égard des canaux,
avantage qu'ils conserveront en dépit
de toute mesure législative ou adminis-
trative qu'on pourrait adopter.

A son retour de Washington, l'hono-
rable député se vanta d'avoir obtenu la
libre navigation des rivières Yukon,
aux Gratias et du Porc-épic, pour la-
quelle il avait livré la libre navigation
du majestueux St. Laurent. Il était
dans une ignorance parfaite que la na-
vigation de ces rivières nous était ga-
rantie d'une manière -bien- plus com-
plète par un traité conclu avec la
Russie en 1825. Nous avions la navi-

a

gation de -ces rivières pour des fins de
commerce et autres, et c'est pour obte-
nir la navigation de ces rivières pour
des fins commerciales seulement que
l'honorable député accorda la libre na-
vigation du St. Laurent, et aussitôt
une querelle éclate à propos du pas-
sage d'un prisonnier sur la rivière aux
Gratias. Par un des articles de ce
traité, nous sommes tenus de donner
aux Etats-Unis le libre usage des ca-
naux canadiens, et en retour de ce pri-
vilége, les Etats-Unis no sont tenus
qu'à user de leur influence auprès des
divers Etats pour nous obtenir l'usage
des canaux américains qui sont conti-
gus aux nôtres et qui traversent les
frontières des deux pays

Nous sommes ainsi placés dans une
condition d'infériorité qu'aucune négo-
ciation ne peut faire disparaître; et les
successeurs au gouvernement dont fai-
sait partie l'honorable député se son
vu dans la nécessité de recourir à d'au-
tres moyens pour revendiquer les droits
do ce pays à certains priviléges se rat-
tachant à la navigation sur ces eaux.

Je suis heureux de voir que l'honora-
ble préopinant a enfin adopté une poli-
tique de protection. Je félicite l'hono-
rable monsieur, en sa qualité de repré-
sentant de la Nouvelle-Ecosse-quoi-
qu'il se dise citoyen d'Ontario, et parle
comme tel--qu'il a été obligé de dé-
ployer le drapeau de la véritable pro-
tection, et qu'à l'ombre de ce drapeau il
est résolu de combattre à l'avenir.
Bien. Quant à nous, nous sommes res-
tés fidèles à ce que nous croyons être
les véritables intérèts commerciaux du
pays, c'est-à-dire qu'on doit avoir un
tarif propre aux besoinis de la situa-
tion, quoiqu'il soit bien reconnu qu'avec
nos exigences de revenu, un pareil tarif
accorde une grande somme de protec-
tion.

M. l'Orateur, aussitôt après avoir
pris les rênes du gouvernement nous
nous aperùûmos qu'il nous fallait impo-
ser un tarif beaucoup plus élevé que
celui qui existait alors, et nous l'aug-
mentîmes de deux et demi pour cent,
et je suppose que l'honorable député
dira que c'est un tarif protecteur.

En parlant du tarif et du système de
protection, l'honorable préopinant a
fait une citation qui m'a un peu égayé
et qui m'a rappelé la résolution ai peu
populaire proposée par le chef de l'Op-
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position, l'année dernière. Il n'osa pas
alors se prononcer hautement pour une
politique de protection. Qu'on me per-
mette de lire la résolution:

"Sir John A. Macdonald propose en amen-
dement: Que tous les mots après " que" jus-
qu'à la fin de la motion soit retranchés, et
remplacés par les suivants : Que cette Chambre
voit avec re gret gue Son Excellence le Gouver-
neur-Genéral n'ait pas été conseillé de recom-
mander au Parlement l'adoption d'une mesure
pour la révision du tarif, mesure qui non-seule-
ment allégerait la stagnation commerciale
dont fait mention le gracieux discours du
Trône, mais offrirait encore de l'encourage-
ment et une protection à nos industries chan-
celantes, ainsi qu'à nos produits agricoles.

Il n ose pas nous dire ce qu'il on-
tend par protection appropriée. Il
n'ose pas dire que le tarif qui existait
alors donnait trop ou pas assez (le pro-
tection. " Encouragement approprié,"
est une phrase ingénieuse, et "encou-
ragement approprié " est tout ce que
l'honorable député osa alors recom-
mander; mais aujourd'hui l'honorable
monsieur croit qu'il peut ouvertement
se prononcer pour la protection, et s'en
Paire un drapeau pour l'avenir. Toute-
fois, je suis heureux de l'avoir enfin
poussé au pied du mur, chose qu'on n'a
pu faire jusqu'à présent.

Mais, qu'on me permette, M. l'Ora-
teur, de m'arrêter un instant à quel-
ques passagesdu discours de l'honora-
ble monsieur. Il dit que la politique
inaugurée en -1870, appelée politique
nationale, et au moyen de laquelle
nous imposàmes un droit de cinquante
centins sur chaque tonne de houille,
avait effrayé les Etats-Unis au point
de les faire diminuer leurs impôts.
Vraiment, M. l'Orateur, je le crois un
grand homme. C'est un homme mer-
veilleux, et nul doute qu'il voudrait bien
nous effrayer aussi, nous qui siégeons à
la droite; maisje n'aurais jamais sup-
posé, avant de le lui avoir entendu dire,
qu'il avait aussi effrayé tous les habi-
tants des Etats-Unis. Comme de raison,
il ne faut pas prendre ses assertions à
la lettre; par exemple, lorsqu'il dit que
les Etats-Jnis reduisirent l'impOt de
cinquante pour cent...

M. TUPPER-Non ; de $1.25 à 75
centins.

M. MACKENZIE-Alors j'ai mal
compris. Dans tous les cas, l'impôt
de cinquante contins sur leur houille
les a forcés de réduire leur tarif. Or,
M. l'Orateur, toute la bouille importée

M. MAcKENZiE.

en Canada des Etats-Unis. l'année
dernière, n'a rapportée, si je me rap-
pelle bien, que quatre-vingt-dix mille
piastres au revenu. C'est tout ce qu'elle
a produit, et l'impôt de cinquante cen-
tins par tonne n'a pas amené une seule
tonne de houille de la Nouvelle-Ecosse
aux provinces d'en haut de plus qu'au-
paravant.

Je sais qu'on a essayé d'en faire
monter, mais ce n'était qu'un simple
essai qui ne pouvait réussir, car en
Ontario nous sommes situés tous près
des houillères américaines, et toute
tentative d'introduire la houille de la
Nouvelle-Ecosse dans le Haut-Canada
ne peut réussir, à moins d'avoir un tarif
protecteur de deux à trois piastres par
tonne. L'honorable monsieur ne l'i-
gnore pas; mais si ce système devait
produire tant de bienfaits, si cette poli-
tique était telle qu'il la représente,
c'est-à-dire de nature à forcer le gou-
vernement des Etats-Unis de demander
quartier-pourquoi le gouvernement
l'a4il abrogée. De plus il nous repro-
che ce soir-reproche que j'ai déjà
entendu cinquante fois our le moins-
que dans le temps où l'honorable dé-
puté de Kingston luttait à Washington
en faveur des intérêts du Canada, nous
démolissions leur généreuse et judi-
cieuse politique. Mais, M. l'Orateur,
les hororables députés de la gauche
commandaient alors dans cette Cham-
bre une majorité de quarante à cin-
quante voix. La majorité du gouver-
nement d'alors était de fait de cin-
quante à soixante-dix.

M. TUPPER-Sur cette question ?
M. MACKENZIE-.es honorables

messieurs avaient une majorité sur-
toutes les questions qu'ils soumettaient
à la Chambre, comme gouvernement.
Ils avaient cette majorité, ou ils ne l'a-
vaient pas sur les questions qu'ils ja-
geaient à propos de soumettre à la
Chambre. Ils jugèrent à propos de
soumettre cette politique à la Chambre
en 1870, et en 1871 ils jugèrent aussi à
propos de la changer.

M. TUPPER-Et le pétrole? Qu'est
devenue la politique adoptée à ce sujet
durant la dernière session, et la poli-
tique énoncée ce soir?

M. MACKENZIE-Je parlerai de
cela tout à l'heure, mais pour le pré-
sent je vais en finir avec l'honorable
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monsieur, et ensuite j'entreprendrai
quelque autre personne.

Maintenant, M. l'Orateur, il est éton-
nant qu'après ce reproche, l'honorable
monsieur ait voté contre la résolution
que je vais lire:

"Proposé comme amendement par M. Bowell,
secondé par M. Brown, que vu les négociations
maintenant pendantes à Washington entre les
représentants de l'empire britannique et les
Etats-Unis, au sujet de questions qul peuvent
amener le renouvellement du trait6de récipro-
cité, cette Chambre est d'opinion.qu'il n'est
pas à propos d'abolir les droits maintenant
imposés sur certains articles, énumérés dans la
2e section du bill tel qu'amendé ; et-qu'il soit
en conséquence résolu, que le bill ne passe pas
maiatenant, mais qu'il soit renvoyé au comité
général, afin d'en biffer les mots entre " coke "
et les mots " ci-après abolis ":

Bien que cette résolution fût propo-
sée par les amis de l'honorable mon-
sieur, quoique Io député souffrant de
Kingston subissait alors le martyre à
Washington, dans ses efforts pour y
aboutir à un traité de réciprocité, il
paraît que malgré les embarras de
l'honorable monsieur au capitole amé-
ricain, ses propres amis votaient de
sang-froid contre cette - proposition
du déppte de Hastings-Nord-car je
trouve parmi les votes en faveur de
l'abolition de l'impôt sur la houille, le
nom de M. Tupper, et le nom de tous
les membres du gouvernement pré-
sents en Chambre dans le temps. Et
ce monsieur est celui qui vient nous
prêcher une nouvelle morale, c'est
l'homme qui se targue d'être consé-
quent, et qui dit s'être toujours mon-
tré tel, dans tous ses actes politiques.
Mais, M. l'Orateur, sait-il vraiment ce
que c'est que d'être conséquent ? je
n'ai lu cette résolution que pour lui
faire voir qu'il ne croit pas et ne
croyait pas ce qu'il a dit ce soir, et
aussi, pour lui prouver par son vote
qu'il était tout-à-fait opposé à la poli-
tique qu'il proclame maintenant comme
la seule planche de salut pour le pays.

En réponse à mon accusation, l'ho-
norable député répliqua, il y a un ins-
tant, que le gouvernement ne comman-
dait pas une majorité sur toutes les
questions. Il n'y a pas de doute là-
dessus ; mais l'honorable monsieur
aurait bieri voulu conserver son porte-
feuille, bien que li et ses collègues
eussent cessé de pouvoir contrôler leurs
amis sur certaines questions.

Il avoue lui-même avoir été en faveur

du système de protection, et il acéuse
l'Opposition d'alors, qui était dans une
minorité de soixante à soixante-dix,
d'avoir adopté une résolution en dépit
du gouvernement.

J'ai fait voir qu'il avait enregistré
son vote pour l'abolition de cet impôt ;
mais en supposant que l'honorable
monsieur dise la vérité, était-ce agir
avec franchise envers le public et les
intérêts protecteurs dont il s'est fait
l'avocat, ce grand système politique
dont il s'est fait le champion, que de
faire volte-face et de se laissur aller
avec le courant, du moment qu'il s'a-
perçut qu'une majorité allait se pro-
noncer contre cette politique éton-
nante. Et encore, ce monsieur a l'au-
dace de nous accuser d'inconséquence,
et de déclarer que nous n'avons pas
honnêtement mis en pratique la politi-
que que nous avons annoncée au pays.

Voilà, M. l'Orateur, ce que j'avais à
dire au sujet des droits sur la houille.

Au sujet de certaines choses dont il
a parlé librement dans son discours,
l'honorable monsieur sait très bien
qu'il ne représentait pas les v aie sen-
timents de son parti, ni les faits réels.
D'une même voir il nous accuse de ne
pas dépenser les 'deniers publics en
temps de gêne, et ensuite d'imposer
des droits afin de faire des dépenses. Il
nous accuse d'augmenter le tarif, il
nous accuse d'emprunter de l'argent
sur le marché d' ngleterro pour des
travaux qui étaient censés devoir être
construits avec des deniers pour le
compte du capital, et en même temps
il nous accuse de vouloir recourir à des
moyens plus faciles pour construire ces
travaux.

Voyons ce qu'il en est. A part du
chemin de fer Intercolonial, il a été dé-
pensé, en 1875, un peu plus de huit
-millions pour des travaux publics, et
en 1876, près de neuf millions pour les
mêmes fins; il a done été dépensé pen-
dant. ces deux années une bien plus
forte. somme que durant n'importe
quelles autres periodes analogues, non-
seulement dans les annales de la Con-
fédération, mais aussi dans celles du
Canada. Cette dépense a été faite dans
le but d'ezécuter des travaux projetés
et dont l'achèvenient est indispensable,
et aussi dans le but de profiter du bon
marché relatif de la main-d'ouvre et
des matériaux à cette époque;
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Mais, M. l'Orateur, il ne faut pas
oublier que toute dépense a ses limites,
et en proposant de la diminuer pour
certains canaux, le gouvernement sait
qu'il peut attfindre le but désiré par
un autre moyen qui retardera pour le
moment la dépense arrêtée dans le
principe. C'est ce que nous voulons,
afin de pouvoir éconiomiser une somme
considérable des deniers publics qui
autrement serait dépensée.

Les arguments de l'honorable mon-
sieur à propos de protection m'ont
para un peu curieux. Il veut proté-
ger toute sorte do manufactures, et de-
main l'on verra en lisant son discours
qu'il blame le gouvernement de vou-
loir imposer undroit sur les machines.
Il semblerait que tout doit être protégé
à l'exception des machines, et que tout
sera protégé, même les machines, dans
un temps ou un autre.

M. TUPPER-Je crains que l'ho-
norable préopinantne commette encore
une erreur et ne dénature lez faits.
J'ai dit que les machines qui ne pou-
vaient être fabriquées ici devraient être
admises en franchise. Je me suis bor-
né à cela, et cependant il me fait dire
que je me suis déclaré adverse à l'im-
pôt sur les machines.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur voudra-t-il dire quelle espèce
de machines.

M. GIBBS (Ontario-Nord)--Les mé-
tiers de filatures de coton.

M. MACKENZIE-Je puis dire que
ces métiers sont fabriqués ici.

M. GIBBS-Ils ne l'étaientpas alors.
M. MACKENZIE-Je ne discuterai

pas là-dessus. Il est bien connu que ces
machines sont fabriquées non loin de
Hamilton, et que le pays en produit de
tous genres.

IL GIBBS--Maintenant.
3. MACKENZIE-Il s'en fait peut-

être de meilleure qualité à l'étranger,
je n'en sais rien; mais je dis que si une
matière doit jouir de la protection,
toutes ont le même droit d'etre proté-
gées, et le fabricant de machines, ainsi
que le raffineur de sucre, ont certaine-
ment le même titre à la protection.

Je ne m'occuperai pas de faire voir
quels sont les princies de la protection
ni quels sont ses defauts, car, quoique
je sois libre-échangiste, j'ai toujours
prétendu que-le libre-échange est im-
possible en Canada. Notre situation

3. MAcrENzIE.

le défend, et notre tarif opère, pour
toutes fins pratiques, comme tarif pro-
teeteur.

Je dirai de plus à l'honorable mon-
sieur que personne mieux que lui ne
saitque mettre en pratique son système
de protection, c'est arrêter les importa-
tions; or, ceomme il nous faut un re-
venu d'une manière ou d'une autre, il
nous faudra recourir à l'impôt direct.
Il n'y a pas de milieu. Il n'y a pas de
doute possible qu'une protection outrée
nécessife l'impôt sur une chose ou une
autre.

Je crois, M. l'Orateur, que l'hono-
rable député ne devrait pas parler du
tout du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Il nous dit que nous avons
dépensé six millions, et qu'il n'y a pas
un seul mille de ce chemin de donné à
l'entreprise.

M. TUPPER-Je n'ai pas dit cela.
Je n'ai pas soufflé mot A propos de
milles. J'ai dit que [es travaux n'étaient
pas pratiquement commencés.

M. UKCKETZIE-L'honorable dé-
puté dit que les travaux ne sont pas
pratiquement commencés. Je ne sais ce
qu'il entend par-là ; mais je sais que
300 milles sont donnés à l'entreprise,
et qu'une grande partie de ces 300
milles est terminée; qu'une partie des
rails estposée, et qu'au moins 200 milles
de plus seront munis de rails l'année
prochaine.

Il me semble que c'est lài un com-
mencement pratique, et quand 200 ou
300 milles de voie ferrée sont presque
complétés, on peut dire que les tra-
vaux sont pratiquement commencés,
ou je n'y coppronds rien.

Je suis heureux d'informer la Cham-
bre que le gouvernement a passé con-
trat pour la construction de 228 milles
de la ligne principale du chemin de fer
à l'ouest du lac Supérieur, et que ces,
228 milles de voie ferrée seront cons-
truits et finis pour presque la moitié
moins par mille de ce qu'a coûtéi1n-
tercolonial. C'est ce que j'appelle un
commencement pratique d'exécution,
c'est ce que j'appelle construire une
voie ferrée avec une vigueur jusqu'íci
inconnue de nous.

J'ai déjà expliqué pourquoi nous
avons ainsi pouss les travaux. I'acte
de 1874 nous autorise à recevoir des
soumissions por la construction dai
chemin en entier ou par ,petite% see-
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tions. * L'obligation qu'avait con-
tiacté l'ancien gouvernement de cons-
traire le chemin en dix ans, à compter
de 1871, nous faisait un devoir d'agir
promptement, afin de montrer aux non-
velles provinces notre résolution de
remplir avec fidélité nos engagements
envers elles. Et tandis que les explora-.
tions se oursuivaient avec la plus
grande diligence, nous construisions
les sections explorées, avec lintention,
aussitôt les explorations finies, de don-
ner tout le chemin à l'entreprise, si les
ressources du pays nous le perme t-
taient.

En me reprochant d'avoir fait espé-
rer le printemps dernier, que les ex-
ploratioli seraient assez avancées pour
pouvoir demander des soumissions on
jain, l'honorable préopinant manque de
cet esprit de justice qui doit être l'apa-
nage de nos hommes publics. S'il avait
pu nous convaincre de négligence,
d'hypocrisie, son reproche aurait été
mérité; mais je lui demanderai, et à
chaque membre de cette Chambre, où
cst la moindre preuve que nous n'ayions
pas rempli les promesses que nous
lumes en montant au pouvoir, et le
printemps dernier.

L'honorable député nous accuse d'a-
voir, pendant les élections générales
de 1872, décrié leur projet du chemin
de fer du Pacifique. Est-ce que l'ho-
norable monsieur ne se rappelle pas
que ce projet n'*tait pas connu en 1872.
Il prétend qu'il l'était et ose dit e que
nous avons opposé leur politique alors
même qu'elle n'était as -conçue; or,
si elle l'était, le pays n en savait rien.

Ce que nous leur avons reproché en
1872, c'est d'avoir fait un marché im-
praticable avec la Colombie-Britanni-
que, et non pas leur projet de chemin
de fer, car ce projet n'était pas alors
eonnu, et les honorables messieurs
étaient encore en pourparlers avec Sir
IHugh Allan, l'honorable D. L. Mac-
pherson et autres capitalistes.

Telles sont, M. l'Orateur, les asser.
tions hasardées cue l'honorable député
do Cumberland ne craint pas de faire
dans un but de prosélytisme politique.

En sa qualité de critique financier
de lOpposition, on devrait s'attendre
à ce que l'honorable. préopinant fit une
revue raisonnée de I exposé de l'bono--
rable ministre. et rectifia ses chiffres
m'il y avait lieu. Mais loin d'on être

ainsi, son discours n'a été qu'un tissu
d'injures et d'assertions hasardées dont
l'ai disposé de quelques-unes, pour
m'éviter la peine de les réfuter toutes.

L'honorable député s'est complu dans
une autre assertion que je qualifierai
d'erronée, par courtoisie? Il dit que
$19,000,000 avaient suffi à l'ancien
gouvernement pour subvenir aux be-
soins du pays,. pendant la dernière an-
née de son existence, tandis que pour
notre première année d'administration
nous avions demandé $24,000,000. Sont-
ce là les paroles de l'honorable mon-
sieur?

M. TUPPER-Non assurément. J'ai
dit que les dépenses pour une année
étaient de tant, et que les estimations
de la dépense pour une autre année
avaient été de tant.

M. MACKXENZIE -.-Trôs-bien. Je
suis aise d'entendre cela. Il sait fort
bien qu'ils demandaient près de $24,-
000,000,:pour 1873,etsi $19,000,000leur
suffisaient, pourquoi ont-ils demandé
plus ? Veut-il dire qu'ils ont pris de
propos délibéré $5,000,000 de plus qu'ils
n'avaient besoin ? sinon, je prendrai ses
propres chiffres, et je démontrerai que
le dernier budjet de l'ancienne adminis-
tration excédait notre dépense de plu-
sieurs centaines de mille piastres, si
nous comptons les frais pour le tracé
de la frontière, les traités avec les Sau-
vages et la police à cheval du Nord-
Ouest, et un ou deux autres items •pour

lesquels ils n'ont pas déboursé un
centime durant leur durée de charge.
En retranchant cette dépense de notre
budget de 1874-5, nos prévisions se
trouvent beaucoup moindres que les
leurs pour 1873-4.

J'exposai cette fausseté dans un dis-
cours que je fis à Whitby en présence
do l'honorable député, et j'y prouvai
clairement qu:e la dépense pour notre
première année d'administration était
moindre que celle de la dernière année

our laquelle ils ont eu à présenter un

. TUPPER-Quel a été le juge-
ment de la population ?

M. MACKENZIE - L'honorable
préopinant dit que la question fut dis-
cutée dans quelques-uns des comtés
agricoles, mais il dit 'aussi que dans les
comtés d'Ontario Nord et Sud, les can-
didats ministériels luttaient *d'ardzur
avec ceux de l'Opposition en faveur du
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principe protecteur. C'est sans doute
à cela qu'est due leur défaite. Mais
mon honorable ami de Bothwéll, lui,
combattit ouvertement pour le libre-
échange, et fut opposé par les deux
adeptes des deux comtés d'Ontario et
quatre ou cinq autres, et par un grand
nombre qui n'auraient pu dire s'ils
étaient protectionnistes ou non; toute
la phalange y était, et en dépit de tout,
mon honorable ami fut élu par une
forte majorité.

L'honorable préopinant nous a aussi
dit, ce soir, en parlant des douanes,
que les frais de perception s'étaient
élevés à 850,000 de plus durant notre
première année d'administration, que
durant la dernière année de la leur. Je
crois que ce sont là ses chiffres ?

M. TUPPER-Non, je vais vous les
donner.

M. MACKENZIE-Bien, tandis que
l'honorable monsieur cherche les chif-
fres, je vais vous conter une petite his-
toire.

M. TUPPER-L'honorable mon-
sieur pourra conter son histoire quand
j'aurai fini. J'ai dit qu'en 1873-74
nous perçûmes $1,491,255 de droite de
douanes de plus que le gouvernement
actuel en 1875.76, et qu'en cette der-
lièoe année il y eut un excédant.de
362,709 dans les frais de perception.

M. MACKENZIE-Très bien ; main-
tenant je vais conter mon histoire. Je
suis certain que l'honorable monsieur
l'a oubliée, et elle ne manquera pas
d'intéresser. C'était vers les derniers
jours d'octobre et le commencement de
novembre 1873, pendant cette période
mémorable où mes honorables amis de
l'Opposition étaient activement'occu-
jus à maintenir un simulacre d'enga-
gement dans cette Chambre, et à faire
des nominations. Dans les premiers
jours de novembre 1873, ces honorables
messieurs plaçaient leurs amis par cen-
taines, et loin d'être satisfait, l'hono-
rable député de Cumberland fit, par un
arrêté du conseil, augmenter les sa-
laires dans les douanes au montant de
$60,000, presque la même sommé qu'il
accuse mon honorable ami d'avoir dé-
pensée. Il était évident à quiconque
siégeait à la Salle du Conseil Privé,
immédiatement après la retraite de
l'ancien gouvernement, que ces der-
niers avaient quitté leurs fauteuils
pour toujours. Et nonobstant la petite

M. MACrNZIB

lu'eur d'espoir qu'une époque de étresse
leur a donnée l'année passée, ils ne les
occuperont jamais. ,

M. TUPPER-Je suis f&ché d'intèr-
rompre l'histoire de l'honorable mon-
sieur, mais je dois le faire dans l'inté-
rêt de la vérité. L'honorable. ministre
s'apercevra, d'après mes chiffres, que
la dépense pour 1873-74,-année où les
salaires forent augmentés-a été de
$658,000 contre $721,000 pour 1875-6.

M. MACKENZIE9 - L'honorable
préopinant ne peut nier le fait que je
cite-que l'augmentation des salaires
fut de près de 860,000.

M. TUPPER-Cette augmentation
fut faite en vertu d'un ordre de la
Chambre.

M. MACKENZIE - Ce que nous
avons fait était aussi en vertu d'un
ordre de la Chambre. Un ordre de la
Chambre ne peut valoir que pour lui
seul.

En comparant les chiffres des deux
administrations, l'honorable monsieur
a oublié de mentionner un autre fait
intéressant. J'ai fait voir qu'à leur
sortie de charge la dépense publique
était de vingt-quatre millions. A leur
avénement au pouvoir elle était de
treize millions, et dans l'espace de six
ans ils l'ont augmentée de onze millions,
tandis que nons, dans le cours de trois
ans, nous l'avons diminuée d'un million
et demi. Voilà la différence entre les
deux gouvernements.&

Nous avons de plus pourvu anple-
ment à tous les besoins du pays. Nous,
avons érigé des édifices publics en divers
endroits,-les édifices à Montréal, To-
ronto et en cette cité ayant été cons-
truits presque entièrement dans le
cours de cette période,-de plus, nous
avons opéré ue réduction dans le bud-
get que nous avaient laissé les honora-
bles messieurs. Ceci est un fait. Qui-
conque veut examiner les Comptes
Publics peut se convaincre du véritable
état des affaires.

Quand ces messieurs furent investis
du pouvoir en 1867, le pays était en
pleine prospérité. Durant les trois
années précédentes les cultivateurs
avaient vendu tout ce qui pouvait être
vendu, les marchés des Etats.Unis
étaient épuisés, et le Canada y trouvait
un débouché facile pour ses produits et
marchandises de toutes espèces. .Cette
prospérité qui avait signalé leur avé'
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nement au pouvoir continua plusieurs
années. Lorsqu'ils se retirèrent, tout
faisait présager qu'une période de dé-
pression était arrivée qui allait mettre
à l'épreuve l'énergie du citoyen aussi
bien que du gouvernement, et tout
homme impartial aurait reconnu les
obstacles que ce gouvernement aurait
à surmonter.

Au' lieu de cola, le gouveinement a
été soumis à la critique la plus cap-
tieuse, la plus malveillante, et la plus
injuste qui ait jamais été faite contre
une administration. Si l'honorable
monsieur et ses amis s'imaginent que
la population est assez aveuglée par le
ressentiment et les préjugés pour
accepter ses assertions et les apprécia-
tions qu'il fait do la condtiite des
affaires publiques pendant les dernières
années, ils n'ont jamais été dans plus
profonde erreur. La population nl'ehi
pas ignoi-ante, et il n'est guère besoin
pour l'éclairer de la présence de l'hon)-
norable député de Cumberland, même
dans les sombres régions d'Ontario, o#ù
ce monsieur, oublieux de sa propre
province, vient offrir les services de ses
lumières.

Nos honorables adversaires ont été
au pouvoir, et au lieu de ménager les
ressources du pays quand il y avait des
res-sourcos à ménager; au lieu de faire
comme les Egyptiens conseillés par
Pharaon do se prémunir contre les
innées de disette, ils ont dépensé tout
c qu'ils avaient sous la rain, et
partis, rien n'es.t resté derrière eux.
Qi:! si uns adversaires eussent été
sivia par tous autrus que des succes-
seurs prévoyants, actifs et économes
dans l'administration des affaires
publiques; s'ils eussent été suivis par
des gens téméraires et imprudents
comme eux, le pays On serait peut-être
à la ruine aujourd'hui.

Mais c'était lo sort du parti de la
téformo de succéder à ces honorables
messieurs, aprèi qu'ils eussent conduit
le pays sur le bord de l'abîme; après
qu'ils eus-ent abaissé le niveau de
la moralité publique, après qu'ils
eussent dépensé l'argent du trésor,
et préparé les iýoies a dé nouvelles
extravagances. Il nous est échu d'ar-
river au pouvoir dans cette conjoncture
particulière; et gr*ce aux efforts et à
la hage adininistration du ministre des
Finances et des autres ministres, les

affaires publiques ont été dirigées de
meinière a économiser les ressources du
pays.

Avant longtemps nous reviendra la
prospérité; elle parait déjà à l'horizon.

Là prospérité n'est pas, cependant,
l'œuvre d'un parti plutôt que d'un
autre. La prospéritéde ce pays dépend
de l'industrie de la population. Elle
ne dépend pas des claqueurs de partis,
ni de tel ou tel empirique politique;
mais elle repose sur la puissance d'in-
dustrie de la nation. Jamais le jour
viendra où l'absence de l'honorable
monsieur ou la mienne se fera sentir
lorsque nous aurons disparu de cette
enceinte parlementaire; car d'autres
hommes se seront levés à notre place,
et le pays marchera vers l'avenir, sans
s'occuper du temps où un Tupper
s'écriait ici, que le seul remède aux
maux du Canada, était l'imposition
d'un droit sur la houille ou le sucre.

John Bright disait dans un très
récent discours, qu'il ne pouvait com-
parer certaines gens qui étaient venues
lui débiter leurs extravagantes absur-
dités dans les intérêts de la protection, à
autres qu'à une personne qui, souffletée
sur une joue se tournerait en implorant
un nouveau soufflet sur l'autre.

Telle est le seul remède que ces
honorables messieurs demandent d'ap-
pliquer aux maux du pays, le seul
remède qu'ils offrent à la population et
à l'industrie en souffrance.

Ce remède, c'est de redoubler l'impôt.
Que le peuple paie davantage, disent
ceS honorables messieurs, et il en résul-
tera la prospérité générale.

Je crois que si le pays désire être
imposé davantage, nos honorables
adversaires devraient retourner au pou-
voir) car eux seuls sont disposes aà
prendre sur eux d'appliquer un si extra-
ordinaire remède. Pour un patient
qu'ils trouvent déjà souffrant, ils propo-
sent un système de contre-irritation ;
de ce qu'il y a douleur sur ui côté,
l'honorable député juge à propos de
prePcrire un vésicatoiro sur l'autre.

M. TUPPER-43o traitement est
exeqllent.

M. MACKENZIE-Que Dieu bénisse
le pays qu'on y soumettra.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur,
d'entrer dans la discussion régulièredes
atsertions de 'honorable monsieur; je
veux laisser cette tâche. à mon hono
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rable ami le ministre des FiLances. Je
ne voulais que toucher brièvement à
quelques-uns des côtés politiques de son
discours et relever en passant quelques
unes des étranges assertions qui l'ont
émaillé. J'aurai occasion prochainement
de traiter plus au long quelques-unes
des questions qu'il y a soulevées.

En attendant, M. l'Orateur, si l'hono-
rable monsieur s'imagine que des
discours comme ceux qu'il vient de
prononcer sont de nature à avancer ses
intérêts personnels ou de parti, ou à
avancer la prospérité du pays, je crois
que des deux côtés de la Chambre il
entendra la voix de la députation lui
dire qu'il se trompe, et qu'une critique
honnête et juste atteindra toujours plus
facilement le but qu'il se propoe, et
convient davantage à la dignité du pays
et de la Chambre. Toute autre conduite
de sa part ou dela part d'un autre homme
publie ne saurait guère résulter qu'en
un abaissement de niveau moral déplo-
rable pour tout honnête homme.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable premier est un sage parmi les
siens. Il dit qu'il n'entreprendra pas à
cette heure avancée, et en vérité qu'il
n'a pas l'intention d'entreprendre en
aucun temps, de discuter régulièrement
le discours de mon honorable ami. Il
s'en remet prudemment au ministre des
Finances. La chose est au-dessus de ses
fbrces, et ce qu'il vient de nous dire
dénote qu'il sait à quoi s'en tenir. Si
mon honorable ami désirait un hom-
mage rendu à l'habileté consommée de
son discours de ce soir, s'il désirait une
preuve de l'impression qu'il a causé sur
l'honorable premier ministre et - ses
amis, il trouverait cet hommage et cette
preuve dans le ton et la forme du dis-
cours du premier ministre.

J'ai entendu l'honorable monsieur
prononcer plusieurs discours, plusieurs
discours plein de fiel ; mais jamais il
n'en a prononcé devant moi, ni comme
simple député de la C.hambre, ni en
dehors de toute qualité officielle, ni
comme chef du gouvernement, qui fût
dit dans un langage plus violent et
moins parlementaire, qui fût plus dé-
nué de sincérité et de générosite, qui fût
plus indigne de sa position, que celui
qu'il vient de nous faire entendre ce
soir; et, le croirait-on, c'est dans ce
même discours qu'il accuse mon hono-
rable ami de n'avoir fait de sa harangue

M. MACKENZIE.

qu'une vulgaire tirade d'injures. M
l'Orateur, mon honorable ami a été in-
cisif, habile, loyal, logique, dans son
exposé des fautes du gouvernement; et
c'est parce qu'il a été incisif qu'il a
produit tant d'effet sur . le premier mi-
nistre, et toute la Chambre. Si le dis-
cours'de mon honorable ami n'eût été
qu'une vulgaire tirade d'injures, si son
langage n'eût pas été parlementaire,
vous-même M. l'Orateur, dans l'exer-
cice de vos fonctions, vous eussiez.
appe!é mon honorable ami à l'nrdre.
Mais tel n'a pas été le caractère de son
discours, et il peut avec raison envoyer
à l'honorable ministre, l'accusation
d'avoir prononcé un discours ni parle-
mentaire ni digne de lui comme hom-
me d'Etat du Canada ou comme mem-
bre de cette Chambre.

Mais, M. l'Orateur, la chair iue l'on
brûle ne peut s'empêcher de frémir; et
chacune des phrases de mon honorable
ami tombait comme du plomb fondu
sur le chef du Cabinet et le ministre-
des Finances; et la faiblesse des ap-
plaudissements se faisant entendre dore
rière eux laissait bien voir que leurs
amis souffraient avec leurs chefs.

L'honorable premier ministie a aC-
cusé mon honorable ami de s'être servi
d'un langage impropre et grossier, en
disant -que les rapports publics dans la
Gazette sont faux en faits.

Mon honorable ami a dit que ces rap--
)orts ne valent absolument rien ou
ien qu'ils sont faits dans le but de-

tromper le pays. Or, po'urquoi ces rap-
ports sont-ils publiés dans la Gazette?
Pour renseigner le public surl'état réel
du revenu, sur les recettes et les dé-
penses réelles. L'honorable ministre
des Finances admet que ces rapports
ne sont pas exacts, et par conséquent
qu'ils ne sont d'aucune valeur pour le
p1ys.

M. CARTWRIGHT - Ils étaient
exacts à l'époque où ils étaientpubliés.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable monsieur dit qu'ils étaient
exacts au meilleur de la connaissance
de l'auditeur; mais de quelle utilité
cela peut-il être pour le pays? Ce que
le public a besoin de savoir, ,c'est la
somme totale des recettes et des dé-
penses à l'heure qu'il est, et non ce
qu'était ce chiffre à quelque autr;o épo-
que d'après les données de l'auditeur.

L'honorable député dit que monhono-
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rable ami eut dû limiter son discours à
une critique de l'exposé financier, mais
qu'au lieu de cela il s'est lancé dans
une discussion de politique générale.
(c n'est pas ce qu'il a fait, M. l'Ora-
teur. Comme il était de son devoir,
comme c'était son droit, et comme la
coutume l'autorisait de faire, l'honora-
ble monsieur a discuté d'une manière
générale l'état des affaires publiques en
c qu'elles te rapportent au revenu et
aux dépenses, et en ce qu'elles dépen-
dent de la politique financière du gon-
vernement. C'est ce qu'il a fait par-
faitement; et quand il a parlé du
Traité de Washington, du chemin de,
fer du Pacifique, ou de tout autre sujet,
il n'a pas discuté ces questions comme
questions d'importance politique géné-
rale, mais simplement sous leur rap-
port commercial et financier.

Il a parlé du traité de Washington
au sujet des pêcheries, au sujet de la
ligne do conduite du gouvernement re-
lativement à cette question et au sujet
de la mission de M. George Brown à
Washington touchant ce traité. Il
n'est pas entré dans une discussion
généralo du traité.

Mon honorable ami le premier mi-
nistre, lui, n'a pas fait de même. Il
a tenté un hourvari. Il a essayé de
dlivertir l'attention de la Chambre de
la preuve qui venait d'être donnée de
l'incapacité et de l'extravagance du
gouvernement, et de son insuccès à
tenir les engagements et les promesses
qu'il faisait en arrivant au pouvoir.

Il a commencé par dire que si de
:cls discours étaient prononcés, si la
ligne do conduite du gouvernement
devait être discutée, si celui-ci devait
étre accusé d'incapacité, si l'on devait
attaquer la ligne de conduite du mi-
iiistre des Finances, il ne se tairait plus
hur le traité de Washington. Eh I
bien, que l'honorable ministre dise ce
qu'il sait. Il ne s'est jamais montré si
réticent sur le sujet quand il a pu y
trouver matière à une attaque contre
ses adversaires politiques, et il est
bienvenu à se servir de ce qu'il peut
savoir. Il croit m'atteindre en disant
cela; mais ce n'est pas moi qu'il
atteint; c'est le. gouvernement impé-
rial, c'est. le gouvernement de M.
Gladstone. Et je ne puis dire que
wei: c'est qu'en me reportant en 1871,
et considérant ensuite la situation de
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l'Angleterre en ce moment, et la situa-
tion dans laquelle elle n'est trouvée
pendant les quatre derniers mois, je
puis remercier Dieu que le traité ait
été conclu. Nous savons tous que si
toutes les difficultés n'avaient pas été
réglées entre l'Angleterre et les Etats-
tinis, si la question de l'Alabama n'a-
vait pas été résolue, l'Angleterre aurait
les mains liées. Guettée en flanc par
les Etats-Unis, elle ne saurait prendre
en Europe la position qui lj appar-
tient.

M. BLAKE-Voilà du patriotisme.
Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-

norable monsieur dit que je parle pa-
triotiquement. Eh I bien, je crois être
patriote. Assurément, j'aime mon pays
peut-être pas plus que l'honorable mon-
sieur, mais aussi sincèrement, aussi
fidèlement que lui.

L'Angleterre a été pendant des mois
et des mois en grand danger d'une
guerre en Europe et sur la Méditerranée.
Elle a été en danger de guerre avec
l'une des plus fortes puissances mili-
taires du monde. Nous bavons toua, que
si la question de l'Alabama n'avait pas
été réglée, et si l'Angleterre avait à
entrer en guerre avec la Russie, ce
serait aux forces combinées de la Russie
et des Etats-Unis qu'elle aurait à faire
face. Mais ce traité et l'arrangement
qu'il comporte, permettent à l'Angle-
terre de prendre le role de puissance
prépondérante en Europe.

Mais nous avons tant et plus disCuté
ce traité devant cette <ihambre. Nous
l'avons discuté devant les électeurs et
ils l'ont approuvé. Le Parlement le
sanctionna alors, et je crois que cette
Chambre l'approuve encore. Bien plus,
nous sommes prêts, quand bon semblera
au gouvernement, A soumettre de nou-
veau la question au peuple, et je n'ai
aucun doute que nous sortirions victo-
rieux de la nouvelle épreuve.

L'honorable ministre juge à propos
de railler mon honorable ami pour
avoir parlé de la politique nationale, et
il va jusqu'à accuser mon honorable ami
d'avoir voté contre cette même poli-
tique, d'avoir répudié cette politique et
d'avoir d'une manière inconvenante
tenté de faire du capital politique aux
dépens de l'honorable monsieur on son
parti.
- Jamais, M. l'Orateur, accusation plus

déloyale ne fut portée, jamais assertion
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moins fondée ne fut )rononcée. Je suis blique. L'honorable ministre sait et
surpiqul'ooalmosere soit Ie pays tout entier sait., qu'à l'époque oùsupris que l'honorable monsieur se soit
onbliée jusqu'au point de dire cela en laci-devantadministration exposaorigi-
cette Chambre. Je sais que l'honorableà nairement sa politique devant la
monsieur l'a dit ailleurs, mais je suis Chambre, déclara qu'il établissait un
étonné qu'il ait l'audace-que l'on me point de départ d'une politique natio-
passe l'expression-de le répéter ici. nale; que c'était une tentative qu'il

Quand fut adoptée la résolution faisait. C'était la première pierre ap-
demandant l'abrogation de l'acte de la portée à la fondation d'un, politique
session précédente, connue sous le nom nationale.
d'Acte de Politique Nationale, toute Nos adversaire< n'auraient pas suivi
l'influence du gouvernement d'alors fut cette politique, mais auraient inauguré
mise en jeu pour renverser la propo- la politique qu'ils suivent aujourd'hui,
sition. Mais l'honorable premier mi- savoir, une politique absolument libre-
nistre d'aujourd'hui était le chef du échangiste, ne s'inquiétant aucunement
mouvement. Par chacun de ses parti- de protéger nos intérêts agricoles et
sans, libre-échangistes ou protection- manufacturiers.
nistes, il fit voter l'abrogation de l'acte Je dis donc ue mes collègues nau-
<le politique nationale. raient pas été justifiables de résigner,

M. MACEUENZIE-Jo n'étais pas ici. surtout en mon absence, car J'était
Sir JOHN A. MACDONALID-Il y alors à Washington. Il n'eut été ni

eut coalition. L'honorable monsieur sage, ni patriotique, ni de bonne poli-
fut suivi par des députés appuyant ordi- tique de résigner; et en conséquence
nairement le gouvernement. Celui-ci on accepta la décision de la Chambre,
pouvait compter à cette époque une et en conformité de cette décision, le
bonne majorité du Parlement comme gouvernement amenda le Bil des Sub-
appuyant sa politique générale et son sides de manière i mettre à exécution
administration. Mais sur cette question la volonté de la Chambre.
il y avait divergence d'opinion. Un Le gouvernement,ayant accepté la
certain nombre de nos amis se joignirent décision de la Chambre, était tenu en
à l'honorable monsieur, et votèront avec honneur le lui donner effet par un
lui sur cette question. Je n'ai pas de Atte du Parlement. S'ils fussent re-
doute que la plupart l'ont regretté venu sur leur acceptation, s'ils eussent
amèrement. tenté <le faire renverser la décision de

M. MAO NZIE-E ncoro, une fois,~ la veille, ils eussent agi malhonnste-
C b d r'étais pas ici, ment.

Sir JOHN A. MAODONALD-E i Ainsi, ce vote que cite avec complai-
effet, j'oubliais que mon honorable ami sace l'honorable premier ministre, n'a
était pn cette circonstance engagé dans été donné que pour mettre o effet lt
une election locale. 1_1ý g décision de la Chambre.

NI. MACKýENZIE--Quie nous reiupor- e . l'Orateur, au sujet du budjet et du
times. tarif qui viennent d' e mis devant

Sir JOHN A. MACDONALD-Mais la Chambre, je dois dire que d'un bout
son esprit était ici et ses partisans il l'autre du pays, au moins dans les
étaient en nombre. Toute l'influence jprovinces d'O ntario et de Québec, l'on
du. gouvernement fut mise en jeu pour recevra vec consternement la nou-
empêcher l'abrogation de l'Acte, mais velpe des changements apportés dans
elle fut inutile devant le vote unanime les droits. Dans ces deux provinces les
de l'Opposition renforcée d'une partie manufactures en souffrance avaient
des partisans de l'adminissration. Le gardé encore un espoir de se voir so-
gouvernement avait devant lui deux lager quelque peu; et bien qu'elles
alternatives, accepter la décision de la eussent peu à attendre de messieurs
Chambr-e ou donner sa démission. les ministres, elles avaient cru que de

M. l'Orateur, il accepta ladécision de la prostration industrielle limarque,
la Chambre, et pourquoi ? Parce que la détrese si générale, et ai prolongée,
sur un point de la politique nationale il le cri de supplication unanime s'élevant
avait subi un échec, était-ce une raison de chaque endroit d'Ontario et Quec
pour abandonner la partie et céder à forceraient les ministres, malgré. le-
ses adversaires le soin absolu de la chose préjugés on tlvour du libe-iéchange, nt

Si JoNm A. MACDONALD-Mai i
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les opinions exprimées par quelques
uns d'eux à ce sujet, à s'élever au-dessus
de leur passé et de leur fierté d'opinion,
et venir en aide au pays dans ce moment
critique, dans cette extrême détresse,
dont l'exposé financier admet l'exis-
tence, et dans cotte prostration finan-
cière et commerciale.

Par ses rapporte avec. Montréal et les
grands centres d'affaires du pays, l'ho-
norable monsieur a pu voir, que le
nuage allait s'assombrissant, et qu.
malgré l'espoir exprimé par le premier
ministre, il peut dire qu'il n'y a encore
aucun signe annonçant la fin de la gêne
actuelle.

Toutes ces industries, non seulement
les classes manufheturières, mais les
travailleurs, les classes laborieuses et
tout le commerce comptaient que le
Parlement, à cette session, adopterait
quelque mesure pour remédier à ce
pénible état de choses, et quand, de-
main, le télégraphe aura appris aux
quatre parties du Canada que rien n'a
été fait en ce sens, qu'il faut renoncer
à tout espoir de secours, plus d'un qui a
Jusqu'ici lutté avec courage et continué
l'exploitation de son industrie à perte,
à seule fin de donner du pain à ses ou-
vriers, va être contraint de renvoyer
ces derniers, de fermer sa fabrique, et
peut-être de déclarer faillite; et cette
pénible situation, c'est la politiqùe du
pouvoir actuel qui la lui aura faite.

Pour remédier à cette pénible situai.
tion, que propose-t-on de faire ? Dimi-
nuer l'impôt sur le pétrole! Eh! bien,
M. l'Orateur, cette diminution même
ne sera que factice, et la ménagère
saura voir que si l'éclairage coûte
moins, le thé sera d'autant plus cher.

Je ne suis pas surpris de la politique
inaugurée par le gouvernement. A la
dernière session, l'honorable député de
York-Nord, qui est un partisan distin-
gué du Cabinet, a annoncé qu'une ligne
de démarcation était enfin tracée entre
le ministère et l'opposition, qui auraient
à combattre, l'un pour le libre-échange,
l'autre en faveur de la protection.

Je remercie Dieu de ce que le parti
ministériel ait enfin arboré le drapeau
du libre-échange, principe pour lequel
il va combattre, sans doute, mais qui
ne tardera pas à amener sa chute.

Le premier ministre a beau se faire
illusion et s'évertuer à ranimer le zèle
de ses appuis en leur disant-que le Ca-

12k

binet actuel jouit toujours de la con
fiance du pays, malgré la continuation
de lacrise commerciale,-preuve selon
lui, qu'il ne l'en tient pas responsable-
cette confiance est à jamais perdue pour
lui.

Il n'en saurait être autrement; le
pays doit être las de payer pour faire
gérer ses affaires aussi mal.

Selon les honorables ministres, le
gouvernement ou tout autre ne pour-
rait rien pour soulager le pays dans les
circonstances actuelles, mais je con-
teste l'exactitude de l'assertion. Un
gouvernement sage pouvait faire beau-
coup de bien en pareille occurrence.

Le Cabinet n'est pas en mesure de
ramener tout à coupla prospérité, mais
il pourrait par quelque acte judicieux,
rétablir la confiance.

Il se peut que le pays se trompe et
que son gouvernement ait raison; il se
peut aussi que l'impopularité évidente
dont les ministres sont l'objet fera
place à un autre sentiment et qu'ils
jouiront de nouveau de la confiance
qu'ils ontperdue; mais, comme hommes
de bonne foi, peuvent-ils nier que le
pays leur est maintenant adverse ? En
-vérité, M. l'Orateur, ce serait confesser
qu'ils sont aveugles s'ils disaient. igno-
rer qu'il en est ainsi.

Comme le savent très bien les mi-
nistres, un grand mécontentement se
manifeste dans Ontario et dans presque
toutes les parties de la Confédération.

Le résultat des dernières élections ne
laisse aucun doute a cet égard. Celles
d'Ontario ou de Kamouraska ont été
la véritable expression du sentiment de
tout le pays.

Si vous voulez connaître celui de la
Nouvelle-Ecosse, voyez ce qui s'est
passé à Victoria, et, comme l'a dit mon

onorable ami, allez à Halitax voir
pourquoi le gouvernement n'ose pas
courir là le risque d'une élection.

Le premier ministre a essayé de per-
suader que l'honorable ami qui siége à
mon côté avait commis une inexecti-
tude, ou fait preuve d'uns défaut de
mémoire, en disant que la politique dub
gouvernement, à l'égard du chemin de
fer du Pacifique, était inconnue en 1872-
L'honorable monsieur dit que le gou-
vernement n'avait pas alors de politi-
que arrêtée, et que ce ne fut qu'après
l'élection qu'il la fit connaître ; eh. bien.
voici les statuts de 1872 et l'acte cor.-
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cernant le chemin de fer qui autorise
le gouvernement à prélover trente mil-
lions, à faire une concession de 50
millions d'acres de terre et à incorporer
la compagnie avec toute autre qui
pourra être formée. Voici la loi, et
par elle cette politique est promulguée
par la mention de la somme et de la
quantité de terre mises au service de
cette entreprise.

Cette loi, nous le savons tous, fut
édictée dans le printemps de 1872, après
avoir été préalablement disentée sur
tous les hustings du pays.

Mon honorable ami, le premier mi-
nistre, a certainement mérité le blâme
qu'il voudrait jeter sur le député de
Cumberland quand il dit qu'aux élec-
tions de 1872 le pays ne connaissait
pas le projet de cette entreprise.

Quant -au chemin du Pacifique, il a
fait une énumération pompeuse des
travaux exécutés sous le contrôle de
son gouvernement, et sur laquelle je
reviendrai tout à l'heure, son rapport
en main.

En réponse à l'honorable député de
Cumberland, qui a dit que $6,000,000
ont été dépensées en explorations et
qu'aucune partie de la voie n'était pra-
tiquement terminée, l'honorable pre-
mier ministre a dit que d'énormes tra-
vaux avaient été exécutés; or, selon le
rapport des Travaux Publics déposé
sur le bureau, seulement 24 milles de
ce chemin sont terminés, et de ce je
conclus que mon ami ne s'est guère
trompé puisqu'il n'y a que cela de fait
et que l'on a dépensé $6,000,000 en ex-
plorations et tracés sur lesquels la
ligne ne sera pas localisée

Vu l'heure avancée, M. l'Orateur, je
n'occuperai pas plus longtemps l'atten-
tion de la Chambre; ce sujet sera et
devra être pleinement discuté, et toutes
les questions soulevées dans ce débat
devraient l'être aussi à leur tour, afin
que chacun ait l'occasion de se pronon-
cer à leur égard; mais, toujours par
sympathie pour nos industries lan-
guissantes, pour les hommes d'affaires
que menace une faillite pour ainsi dire
presque inévitable, je ne puis m'abs-
tenir d'exprimer de nouveau mon re-
gret de ce que le gouvernement n'ait
pas pris l'initiative de l'assistance
qu'exige leur situation.

Les. honorables ministres citent. la
résolution que je proposai l'an dernier,

SIR JOHN A. MACDONALD.

et disent qu'elle ne suggère pas d'aug-
menter le tarif. . A cela, je répondrai
que je crois à l'opportunité d'une aug-
mentation de l'impôt proportionnée
aux ressources de la population; que je
crois à l'opportunité de remanier le
tarif de manière à faire renaître la
confiance chez les manufacturiers, à
assurer du travail à nos habiles arti-
sans;, et, en un mot, à permettre au
pays de. revoir la prospérité dont il
jouissait.il y a trois ans.

M. CARTWRIGHT-Pour la raison
qui vient d'être donée, je ne me pré.
vaudrai pas du privilége que donne ma
qualité de ministre des Finances de
répondre au long en pareil cas.

Si j'ai bien compris le très honorable
préopinant, la crise actuelle serait en
grande partie attribuable au ministère
qui, s'il possédait la somme de sagesse
voulue, pourrait contribuer beaucoup
à faire renaître la confiance; eh 1 bien,
M. l'Orateur, je le préviens que quand
la question reviendra je saurai attirer
l'attention de la Chambre sur des faits
intéressants qui se sont passés sous le
règne du gouvernement dont il était le
chef.

Nous avons un déficit d'environ huit
pour cent dans les opérations de l'an-
née dernière, mais à combien se mon-
taient les déficits des dix années de son
administration ? Pour l'une, il était de
25 pour cent; pour l'autre de 12; pour
la troisième de 22; pour la quatrième
de 9, et pour une autre de 4; or,je sup-
pose que ce sont là autant de faits jugés
par lui comme ne méritant pas d'être
mentionnés.

Si l'honorable monsieur est sincère-
ment désireux de discuter le mérite de
l'ancienne administration sur ce point,
rien ne nous plairait autant que d'en-
trer dans les détails et de faire voir à
qui doit être réellement imputée la si-
tuation actuelle du pays. Sous ce rap-
port, nous discuterons volontiers aussi
longuement qu'il le voudra.

Pour le moment, je me bornerai à
relever un ou deux des faits -les plus
inexacts avancéspar l'honorable député
de Cumberland.

Je désire faire remarquer que la
question en litige entre l'honorable
monsieur et moi se résume à ceci :
Devais-je ou non évaluer ce que rap-
porterai.t l'emprunt, non d'arèsdeux
on trois cotes isolées, mais d après les
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prix que se vendaient les bons sur le
marché de Londres pendant des mois
avant et après que notre emprunt fut
sur le marché? Quant à la conduite
suivie par MM. Baring et Glynn, et
tout en regrettant que l'honorable
député se soit permis d'en parler comme
il l'a fait, je dirai que le prix de l'em-
prunt était fixé avant que les banquiers
eussent été informés que je m'attendais
qu'ils feraient une partie du prêt. De
plus, je me fais un devoir de dire que,
bien que les agents de Londres pou-
vaient justement prétendre au droit de
prendre des souscriptions au montant
de £500,000 chacun, ils se sont born4s
k n'en prendre que pour £250,000, et
que si cette opération leur a valu un
bénéfice de £50,000 ou £20,000, il faut
qu'ils soient de bien plus habiles finan-
ciers que l'honorable député de Cu).
berland !

Quant à son autre allégation, s'il
peut me citer un seul cas où, dans les
six dernières années, un seul emprunt
a été contracté en Angleterre par quel-
que pays autrement qu'à prix fixe, je
reconnaîtrai que sa censure avait quel-
que raison d'être.

Comme il se fait tard, je no relèverai
pas les assertions à la fois inexactes et
inconsidérées de l'honorable député;
mais je répéterai ce que j'ai dit touchant
les états faits par le département de
l'audition: que le système actuel soit
bon ou mauvais, il a été suivi pendant
bien des années sous l'administration
do l'honorable représentant de Kings-
ton.

Si donc quelqu'un doit être blîmé
ce doit être celui qui l'a inauguré
et mis en pratique pendant une aussi
longue période.

Je propose, M. l'Oratour, que vous
quittiez maintenant le fauteuil.

Motion adoptée.
La Chambre décide de se former en

Comité des Voies et Moyens.

(En Comité.)

1. REéolu,-Qu'aux lieu et place des droits
d'accise imposés sur les articles y mentionnés
par l'acte concernant le revenu de Pintérieur,
il est opportun que les droits suivants d'accise
soient imposés et perçus

1. Sur chaque livre de malt, deux contins.
2. Sur chaque gallon de toute boisson fer-

mentée imitaÛt la bière où la liqueur de malt
fabriquée en tout ou en partie avec tout autre
substance que le malt, huit centins.

3. Pourvu que les brasseurs faisant usage de

sucre dans la fabrication de la bière et payan t
le droit ci-haut mentionné sur la bière faite
avec ce sucre, pourront recevoir une remise
égale au droit par eux payé sur le maltemployé
avec ce sucre pour faire telle bière.

2. Résolu, - Qu'il est opportun d'amender
l'acte 31 Vict., chap. 44 et les autres actes
Pamendant et le tarif des douanes contenu
dans les cédules annexées aux dits actes:-

3. Résolu, -Qu'il est opportun d'abroger
cette partie de la cédule A du dit acte, 31Vict.,
o. 44, qui impose quelque droit spécifique de
douane sur tout article ou marchandise ci-après
mentionné, et d'y substituer les droits suivants
de douane, savoir :-

Sur les cigares y compris les ciga-
rettes.....50 centins, par lb. et

20 pour cent ad valoren
Sur le thé, vert ou Japon...par lb., 6 cents
Sur le thé, noir ................. " 5 cents
dur Peau de Cologne et les spriri-

tueux parfumés en bouteilles ou
en flacons ne pesant pas plus de
4 onces..............25 pour cent ad valori n

Sur le malt......................par lb., 2J cents
Sur les huiles, savoir :-Charbon et

kérosène-distillé, purifié et raffiné,
naphte, benzine et pétrole raffiné,
produits du pétrole, houille,
schiste et lignite, non autrement
spécifiés, et pétrole cru ..............

par gal. de vin, 6 cents
4. Réeolx% - Qu'il est opportun d'abroger

cette partie de la Cédule B de Pacte 31 Viet.,
c. 44, ou tout acte l'amendant, qui impose des
droits de douane sur les articles ci-dessous
mentionnés et d'y substituer les droits spécifi-
ques suivants:

Sur l'ale, la bière et le porter im-
portés en bouteille (6 bouteilles
d'une pinte et 12 bouteilles d'une
chopine étant considérées comme
contenant un gallon impérial,)...

par gallon impérial, 18 cents
sur l'ale, la bière et le porter im-

portés autrement qu'en bouteilles,
par gallon impérial, 12 cents

5. Résolu, -- Qu'il est opportun d'abroger
cette partie de l'Acte 37 Victoria, chap. 6, ou
tout acte l'amendant qui impose un droit de
dix pour cent sur les marchandises suivantes,
savoir :-

Fil de coton en écheveaux, coloré et non
fini, pli Nos. 3 et 4-Blanc-pas au-des-
sous du No. 20.

Chaine de coton pas plus commune que le
No. 40.

Fil de coton sur bobines.
Fil et soie torse pour les machines.
Fil de lin pour machines,

et que les dites marchandises soient considé-
rées et traitées comme articles non-énumérés,
sujettes à un droit de 17J pour cent ad valorem.

6. Résolu,--Qu'ilest opportun d'abroger cette
partie de la cédule C du dit acte 31 Victoria,
c. 44, on tout acte Pamendant ou tout ordre en
conseil qui admet en franchise les marchandises
qui suivent:-

Tubes et tuyaux de cuivre rouge, jaune, ou
de fer passés à la filire ;-

Fil. de coton en écheveaux, aoloré et non
fini,- No. 6- Blanc, pas au-dessous du
No. 20.

et que les droits suivants, de douane soient
imposés sur ces marchandises, savoir :

Sur les tubes ertuyaux de. cuivre .reu e,
jaune, ou de fer passés à la filière, 17t
pour cent ad valorem.
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Sur le fil de coton en écheveaux, coloré et
non fini, go. 6-Blanc, pas an-dessous du
No. 2, 10 pour cent ad oa3orem.

M. WOOD-Les tuyaux do pompe
étaient admis en franchise s'ils n'etaient
pa% munis de gâches d'accouplement,
e seront-ils encore?

M. CARTWIGHT-D'après cette
section ils tomberont dans la catégorie
des articles non énumérés.

7. Réolu,-Qu'il est opportuu que tout ce
qui, dans l'acte 37 Victoria, chepitre 6, impose
quelque droit de douane spécifique sur les vins,
soit abrogé, et que les dispositions qui suivent
y soient substituées :--En calculant la valeur
da tonte espèce de vin, il faudra comprendre
ce qu'il en coûte pour le mettre en bouteilles,
pour munir les bouteilles de bouchons de fil de
ler et d'étiquettes, ainsi que le pris des maté-
riaux employés à cet égard, et tous les autres
frais encourus antérieurement à son embarque-
ment proprement dit,-exceptê toutefois la
valeur des bouteilles et desballotsqui demeure
ront assujétis au paiement d'un droit de 17i
pour cent ad valorem, établi par la résolution
suivante:

s. Risolif,-Qu'il est opportun que tout ce
qui, dans aucun acte ou cédule comme susdit,
impose un droit de douane sur les articles et
les ballots non-énumérés, soit abrogé, et que
les dispositions qui suirenty soient substituées,
savoir

La valeur de toutes les bouteilles, ilaodns,
jarres, dames-jeannes, cruches en osier, fu-
tailles, barriques, pipeaux, barils et tous autres
fûts on ballots en étain, fer, plomb, %ine, verre
ou tout autre matériel, capables de contenir
des liquides. cisses contenant du 'erre, de la
porcelaine de Chine, de la vaisselle ou de la
poterie, et tous les ballots dans lesquels on
met généralement des marchandises destinées
à la consommation domestique, y compris les
boîtes dans lesquelles des spiritueux embon-
teillés, vins ou liqueurs de malt sont ocntenus,
et tout baLot étant le contenant ou la conver-
ture de marchandises qui doivent dtre vendues,
seront, dans tous les cas oh ils contiendront
des marchandises sujettes à un droit adratorem,
censés ne pas former partie de la juste valeur
imposable de ces marchandises; et lorsqu'ils
contiennent des marchandises sujettes à un
droit spécifique seulement, ces ballots seront
soumis à un droit ad valorem de 17J pour cent
qui sera calculé sur leur coût on leur valeur
originaire, et toutes les marchandises non éeb-
mérees dans le dit acte on tout autre acte
comme soumises à quelque droit de douane et
qui ne sont pas déclarées exemptes de droits
par quelque acte ou disposition abrogé;-
seront frappées d'un droit de douane de 17J
pour cent ad valorem, quand elles seront impor-
tées dans le Canada on sorties de Pentrepôt
pour y être consommées; mais tous ballots
qni ne sont pas en ceci auparavant specifiés ei
frappés spcaeetd Wt a quelque acte
non abrogé, et qui sont les ballots ordinaires
en usuels dans lesquels des effets sontemballés
pour l'exportation d'après l'habitude générate
et l'usage du commerce, seront exempts de
droits.

9. Risolu, - Qu'il est opportun d'abroger
l'acte 31 Viet., c ap. 5o, intitulé 4 Acte pour
iMpoer certains droits sur les spiritueux et le
pétrole."

àM. CARTWRIRT

M. TUPPER-Je n'ai pais bien saisi
tout ce qu'a dit l'honorable ministre
des Finances. En sus de tout le dé-
ficit que l'on pot attendre, combien
compte-t-il que va donner cette révision
du tarif.

M. CARTWRIGHT - Entre 8400,-
000 et $500,000, je pense.

M. TUPPER-»Vous allez regagner
sur le thé ce que vous perdrez sur le
pétrole, et combler le déficit par la
révision du tarif?

M. CARTWRIGIT-Oui.
Ordonné. Que les résolutions soient

rapportées.
L'ORATEUR reprend le fauteuil.
Résolutions r'apportées.

La Chambre s'ajourne à
une heure après minuit.

0IHAMBRU4 DES COM 1UNES.

Mercredi, 21 février 1877.

L'OR ATE1? prend le fauteuil à
trois heures.

liILLS 1>R18BYTÉS.

Les bills suivants sont présentés, lus
la première fois et remnis, pour la se-
conde lecture, à vendredi prochain,
savoir :

Bill (No. 20) pour amender l'acte d'in-
corporation de la Compagnie de Place
ment dû Londres et Ontario (responsa-
bilité limitée). - M Macdonald, (To-
ronto.

Biii(No. 21) pour amender l'aûto 37,
Victoria, chap. 57, concernant les Socié-
tés de Construction dans Ontario.-M.
Hall.

Bill (No. 22) pour incôrporer la So-
ciété Fedérale des Protecteurs de lIn-
dustrie Agricole.-M Rymal.

Bill (No. 23) pour étendre a la pro-
vinoe de lite du Prince-Edovard, quel-
ques-unes des lois criminelles, mainte-
nant on force dans les autres provin'es
du Canada.-M. Blake.

Bill (No. 24) pour amender l'act0 con-
cernant le larcin et autres semblables
offenses.-M. BuAe.

Presentes.(COMMUNES.]
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LE TENANT-oUVBRNEUa DU vente, comme toute autre personne,
MA·N[TOA. et de les revendre : je ne vois pas

pourquoi on Io priverait de ce droit.
M. MACKCENZIF-En justice pour .Il n'y a certainement rien dans la cons-

un officier important de ce gouverne- titution qui empêche le lieutenant-gou-
ment, je crois devoir revenir sur une verneur d'Ontario ou le lieutenant-gou-
certaine affail-e dont on a parlé dans verneur d'aucune autre partie du pays
cette Chambre, il y a deux jours. d'exercer le droit de placer son argent

L'honorable député de Lisgar a dit de la manière qu'il lui plaît.
que c'était une rumeur bien épandue, Tons les membres de cette Chambre
ou qu'il était sous l'impression que la qui ont le plaisir de connaître le lieu-
lieutenant-gouverneureo banitobaétait tenant-gouverneur Morris savent, j'en
fort intéressé dans des spéculations de sutis persuadé, qu'il ne saurait faire au-
terrains, et que le gonvernement ne cune transaction qui mettrait en jeu
devait pas, en conséquence, l'employer son honneur personnel ou qui pourrait
comme commissaire pour le règlement lui attirer du blame. Je n'ai pas com-
des réclamations on litige. Dans le pris que l'honorable député -de Lisgar
temps j'ai contredit cette assortion d'a- ait attaqué s-n caractôre on ait porté
près ce que Jo connaissais de cet offieler contre lui aucune accusation; aussi je
i des renseignements précis que j'a- crois qu'il est malheureux qu'on ait
vais on mains. Le gouverneur Morris ainsi interprété ses paroles, et je re-
m'a cependant adressé une dépèche qui grotte surtout que le premier ministre
sc lit comme sit : ait donné cette explication en l'absence

" Absolument faux que je sois intéressé dans de l'honorable député de Lisgar.
des spéculations de terrain. Je n'ai aucun inté- M. MACKENZIE-J'ignorais si 'ho-
ret direct ou indirect dans les scrips ou récla- norable député de Lisgar était présent
inations des terrains Je possède trois quarts n , . , -
de sections, deux terres et une certaine pro- ou non; mais l'honorable de mte qui a
pricté de ville que j'ai acquise de particuliers. fait Pas.sertion en question etait censé
v'ous êtes autorisé ïï faire connaitre la pré- être présent. Ma déclaration sera pu-.sente." bliée. Je n'ai rien i dire sur le sujet

le penbe qu'il n'est que juste que je etje n'ai fait que lire la dépêche que
.communique i la Chambre cette décla- j'ai reçue.
ration. Je dois dire, cependant, que je ne par-

M. TUPP.El-Je regrette vivement tage pas Popinion de l'honorable député
que ces renseignements aient été con- s'il croit que le lieutenant-gouverneur
muniqués en l'absence de l'honorable de Manitoba est précisément dans la
député de Lisgar. Je pense que lors- même position que les lieutenants-gou-
qu'on fait une déclaration mettant en verneurs des autres provinces au sujet
doute la véracité d'un honorable député, des spéculations de terrains. Je ne
on doit faire en sorte qu'il puisse s'ex- crois pas qu'il convienne à un homme
pliquer devant la Chambre. de sa position de spéculer sur des ter-

L'honorable député de Lisgar-et je rains qui pourraient susciter des dif-
dis cela autant dans l'intérêt du gou- férends entre les deux gouvernements.
verneur Morris que dans celui de toute Si les ol)servations de l'honorable
autre personne-a déclaré qu'il n'avait aéputé de Lisgar avaient quelque but,
nullement l'intention d'attaquer le lieu- c'était de jeter da discrédit sur le
tenant-gouverneur de Manitoba. Il a choix du lieutenant-gouverneur Morris
affirmé que la nomination du gouver- comme commissaire,etje me crois tenu,
neur comme commissaire au sujet du non-seulement de défendre le lieute-
règlement de ces réclamations pouvait nant-gouverneur Morris - ce que je
soulever des objections, vu qu'on le serai heureux de faire en tout temps-
supposait intéressé dans des spécula- mais aussi de le défendre comme offi-
tiens de terrains. Il n'a pas dit qu'il oíer distingué du gouvernement, et il
était intéressé dans les réclamations n'est que juste que cette explication
des Métis ou autres réclamations de ce ait été donnée là même où l'attaque a
genre. été portée.

Je maintiens que le lieutenant-gou- M. RYAN-Je suis heureux d'enten-
-verneur de Manitoba a parfaitement le dre les explications que vient de faire
droit d'acheter des terrains offerts on le premier ministre et d'apprendre-
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car l'honorable ministre aura tout pro-
bablement l'occasion de nommer un
autre gouverneur-que notre prochain
gouverneur ne spéculera probablement
pas sur les terrains.

Si l'honorable Alexander Morris n'a
pas fait la spéculation en grand, la ru-
meur publique lui fait assurément une
très grave injustice. Je puis dire, sans
craindre d'être contredit, que dans une
seule transaction relative à la succes-
sion Drever, l'une des plus importantes
de la ville de Winnipeg, l'honorable
Alexander Morris, gouverneur, a non-
seulement fait une spéculation, mais
l'une des spéculations les plus rémuné-
ratives qui aient jamais ou lieu à
Winnipeg.

J'étais aussi sous l'impression qu'il
avait fait bien d'autres spéculations
que celles de la succession Drever.

Depuis qu'il a télégraphié au pro-
miier ministre que tel n'est pas le cas,
je suppose que j'ai dû faire erreur;
mais j'aimerais pouvoir m'enquérir des
faits, car le public est généralement
sous l'impression que le lieutenant-
gouverneur Morris a spéculé sur les
terrains.

LE " NORTHERN LIGnT."

M. POPE (Queen's, T. P.-E.)-Je
dois déclarer que mes observations sur
le steamer " Northern Light " ont été
rapportées d'une manière inexacte.

ANNUITÉS AUX INDIENS.

M. BORRON-Le montant des arré-
rages d'annuités dus aux Indiens sur la
rive nord des lacs Huron et Supérieur,
en vertu du traité Robinson, a-t.il été
constaté d'une manière définitive ? Si
oui, quel peut être ce montant ?

M. MILLS-Le montant n'a pas
encore été constaté ; je ne puis ci con-
séquence le faire connaître maintenant.

SERVICE DE LA POSTE SUR LE CHE3IN
DE FER LONDON, HURON ET BRUCE.

M. MACILAN - Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de faire faire le
service de la poste parle chemin de fer
London, Huron et Bruce, le printemps
prochain, et si non, pourquoi ?

M. HUNTINGTON-li gouverne-
ment n'a pas l'intention de faire faire
maintenant le service de la poste par

M. RTAN.

le chemin de fer London, Huron et
Bruce.

M. DESJARDINS-Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de faire distri-
buer gratuitement et à domicile les
lettres et les journaux adressés dans
les différentes municipalités situées sur
les limites de la cité de Montréal, et
notamment la ville de Saint-Henri,
Sainte-Cunégonde, le Village Saint-
Gabriel, St.-Jean-Baptiste, Côteau St.-
Louis et Hochelaga ?

M. HUNTINGTON-Le gouverne-
ment n'a pas l'intention de faire faire
la distribution gratuite des lettres et
des journaux dans les municipalités en
question.

• HAVRE DE GODERICI.

M. FARROW-Je fais motion pour.
obtenir copie de tous les arrêtés du
Conseil, qui ont été rendus, relative-
ment aux travaux faits aun havre de
Goderich en 3874, avec une copie de
l'annonce demandant des soumissions
pour ces travaux, les soumissions
reçues en réponse et toute la 'corres-
pondancey relative, avec le contrat fait
pour l'exécution de ces travaux.

Motion adoptée.

,ECLUSES OU CANAL DE FORT FRANCIS.

M. KIRKPATRICK-Je fais mo-
tion pour obtenir copie de tous les arrê-
tés du Conseil autorisant la construe-
tion des écluses ou du canal de Fort
Francis ou f'y rapportant; tous lei
documents, correspondances et instruc-
tions aux ingénieurs et rapports des
ingénieurs et autres, faisant voir les
avantages qui résulteraient de cet
ouvrage public, et donnant une esti-
mation du prix de revient de tout
l'ouvrage nJcessaire pour atteindre
l'objet qu'on se propose en construisant
ce canal.

Je crois qu'il n'est que juste que je
fasse connaître quelques-unes des
raisons qui m'ont induit à faire cette
motion. On voit par le rapport soumis
à la fan do la dernière année fiscale
qu'une somme considérable d'argent a
été dépensée pour l'écluse du Fort
Francis. Or, comme je désirais établir
le coût définitif de cette construction
et son utilité, j'ai examiné les différents
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rapports du ministre des Travaux
Publics, et je regrette de dire que ce
résultat ne m'a pas satisfait.

.Te crois difficilement que cette entre-
prise on toute autre entreprise publique
puisse être commencée par le ministre
des Travaux Publics sans qu'il en ait
d'abord établi le coit, et je crois diffici-
lement aussi que s'il avait des rap-
ports et des évaluations de l'ouvrage,
il ne les a pas présentés à la Chambre,
comme la base sur laquelle il s'appuie
pour demander un crédit.

Il n'en est fait aucune mention dans
le rapport des Travaux Publics pour
1875, et on se contente de faire
observer, dans celui de 1876, que la
question de construire une écluse
longue de 200 pieds et large de 40
à ce point est sous considération. Ce
rapport est en date du mois de dé-
cembre 1875, et cependant nous con-
smtons par le rapport de cette année,
qui vient d'être déposé sur le bureau
de cette Chambre, que cette construc-
tion a été commencée au mois do juin
1875, six mois avant la date du rapport.

Je constate, de plus, que l'honorable
ministre, en parlant du chemin de fer
du Pacifique, en 1875, a mentionné
cette écluse d'une mantère incidente
comme devant relier les magnifiques
nappes d'eau entre la baie du Tonnerre
et Fort-Garry. Il annonçait en même
temps que dans deux ans et demi au
plus, le chemin de fer entre la baie du
Tonnerre et le lac Shebandowan, et
depuis le Portage du Rat jus u'à
Fort-Garry, avec l'écluse au <ort
Francis, serait achevé.

Deux ans se sont écoulés depuis, et
où en sont les choses ? On a renoncé à
construire le chemin de fer entre la
baie du Tonnerre et le lac Shebandowan,
l'embranchement s'avançant .u nord à
environ quinze milles de ce lac, et
l'écluse de Fort Francis ne pourra plus
servir au chemin de fer du Pacifique,
puisque celui-ci passe réellement à
environ cent milles au nord de cette
écluse.

Si cette écluse n'est pas utilisée pour
le chemin de fer du Pacifique on de-
vrait en abandonner la construction,
car elle ne sera pas nécessaire comme
entreprise commerciale ou pour la
colonisation du pays d'ici à bien des
années. De plus, dette écluse' a été
commencée sans que l'on ait en aucune

évaluation de son coût, et je vois par le
rapport des Travaux Publics, quivient
d'être déposé sur le bureau, à la page
207, que l'ingénieur, 'M. Baillargé, qui
a été envoye là au mois do septembre
dernier, un an après le commencement
des travaux, dit que 8108,000 ont déjà
été dépensées, et que certaines amé-
liorations sont nécessaires à cette écluse,
sur le lac des Buis et le lac La Pluie
pour qu'elle soit de quelque utilité.

Quelles sont ces améliorations et à
combien s'élèvent-elles ? On nous dit
qu'aucun projet définitif ou évaluation
ne peut être soumis à ce sujet avant
que l'on fasse certains mesurages et
sondages sur tout le parcours de la
navigation, et nous devons présumer
que cela ne sera jamais fait. Est-ce ainsi
que nos travaux publics doivent être,
exécutés? Devons-nous ê're appelés à
dépenser et voter des crédits d'une
manière aussi hasardeuse ? Je constate
que l'on a dépensé $115,000 sur le canal
seul jusqu'à la fin de l'année dernière,
et, de pùis, d'après le rapport des
Comptes Publics, qu'une somme addi-
tionnelle de $113,000 a été dépensée
sur cette entreprise et sur le lac des
Bois et la rivière à la Pluie, ce qui fait
en chiffres ronds un total de 8230,000,
pour lesquelles on ne aurait trouver-
d'évaluation dans le rapport des Tra-
vaux Publics.

L'utilité de cette entreprise est aussi
fort douteuse, même pour ce qui con-
cerne le chemin de fer du Pacifique, et
comme l'embranchement de la baie du
Tonnerre passe à environ cent milles
au nord du fort Francis, je demande
dans quel but allons-nous faire cette
dépense? La dépense en question est
imputée au chemin de fer du Pacifique,
et cependant la chose n'a pas plus sa
raison d'être que s'il était question du.
canal Welland.

On a consacré deux saisons à ces
travaux, celles de 1875 et 1876, et un
tiers seulement do l'ouvrage est fait.
Je laisse aux honorables députés le soin
de décider combien il faudra de temps
pour achever les travaux, si l'on suit
la même progression, sans parler des
améliorations mentionnées.

M. Daillargé nous dit que ce ,c:nal
pourra servir durant trois ou quatre
mois de l'année seulement. Eh! bien,
allons-nous nous engager 'dans une
dépense dont nous ignorons le chiffre,
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-afin que quelques barges ou remor-
queurs puissent passer dans ce canal ?
Puisque nous devons avoir une ligne
vomplòto de chemin do fer, dans quel
but irions-nous améliorer encore les
-communications au moyen de nos ma-
gnifiques nappes d'eau?

Je crois qu'il est temps que le mi-
ministre des Travaux Publics déclare
que cet ouvrage doit être abandonné,
et qu'il ne sera pas fait d'autre dé-
.pense.. Si cette motion est adoptée,
la Chambre sera en mesure do con-
nattre le coût de l'entreprise et l'utilité
-qu'elle aura vraisemblablement.

M. MACKENZIE- Je ne m'oppose
nullement à ce que la motion de l'hono-
rable député soit adoptée, mais avant
qu'elle soit mise aux voix, je désire rec-
tifier quelques-unes des erreurs dans
lesquelles il est tombé.

Il a dit que j'avais annoncé à la
-Chambre que j'abandonnerais la route
par le lac Shebandowan, mais elle n'est
pas abandonnée comme l'honorable dé-
puté l'a dit, on lui a fait subir une petite

-déviation, afin de pouvoir obtenir une
meilleure route. Elle atteint jusqu'à
présent l'ouest du lac des Mille Lacs,
-on plutôt la rivière Kaministiquia, à
ti point navigable, un peu en deçà de
l'endroit où elle se décharge dans le
lac. Depuis ce point il y a une ligne
-de navigation continue, à part quelques
portages jusqu'au Portage du Rat, où
.le chemin de fer traverse la rivière
Winnipeg, et on ne rencontre qu'un
seul obstacle sérieux que l'on ne peut
surmonter qu'en construisant une écluse
à Fort Francis.

Comme je l'ai dit hier, deux cent
vingt-huit milles ont été donnés à l'en-
treprise entre le lac Supérieur et la
rivière Rouge, dont cent seize milles
se trouvent à l'extrémité est, ou à
l'ouest du fort William.

La ligne se dirige à environ soixante
milles de là à l'est du lac des Mille
Lacs, établissant une communication
par là même avec un magnifique sys-
tème de navigation, à un point beau.
coup plus à l'ouest que celui qu'elle eût
atteint si l'on eût suivi la première
ligne projetée.

Ceux,qui ont examiné la carte ont
dû remarquer que la première route
que nous espérions suivre, prenait une
direction presque directe depuis le pont
Kaministiquia jusqu'à un endroit appelé

X. KinKpATRICK

Chutes de l'Esturgeon, situé à la tête
d'un long bras du lac à la Pluie, qui
s'avance au nord-est. On a constaté
que cette route n'était pas tout à fait
impraticable, mais qu'elle serait fort
coûteuse.

Comme l'a dit l'honorable préopinant,
la ligne a été poussée plus loin au nord-
ouest., mais les deux tiers de ce pays
sont peut-être couverts d'eau, et la
région au nord dans le voisinage du
lac à la Pluie est entrecoupée de che.
naux profonds et larges, que l'on trouve
jusqu'à l'endroit où doit passer le che-
min de fer ou tout près.

Depuis le Portage du Rat, à l'endroit
où le chemin traverse la rivière Winni-
peg, jusqu'à l'extrémité de la section Est
donnée à l'entreprise, il y a une dis-
tance de cent quatre-vingts milles, c'est
ce que nous pouvons appeler le district
central de cette région.

Quelle que soit la rapidité avec la-
quelle le chemin sera construit, cette
section ne peut être achevée avant qua-
tre ou cinq ans, et si dans l'intervalle
cette écluse est terminée, ce qui aura
lieu, je crois, cet été, nous pourrons
envoyer des bateaux à vapeur jusqu'au
Portage du Rat et jusqu'à l'extrémité
est du lac à la Pluie l'an prochain.

Depuis ce point jusqu'au lac des
Mille Lacs, il y a une distance compa-
rativement courte, de sorte que dans
quelques années nous pourrons nous
servir de ces superbe. nappes d'eau,
qui mettent en communication les deux
points que le chemin de foer doit at-
teindre à l'est et à l'ouest.

La politique du gouvernement a été
dès le principe de construire un che-
min de fer aussi direct que possible, et,
dans l'intervalle, d'utiliser les magni-
fiques communications par eau entre
les deux points que pourra atteindre le
chemin de fer-et cea plusieurs années
avant que la ligne soit en opération.-
Voilà pourquoi il importe tant au gou-
vernement dans la construction du che-
min de fer qu'il puisse utiliser ces eaux
de la manière indiquée, surtout pour ce
qui regarde le transport d'articles en-
combrants comme les lisses et autre
matériel. de ce genre. qu'il faut faire
venir de l'est ou de l'ouest. Le trns-
port des rails depuis Duluth jùsqu'à la
Rivière-Rouge coûte S15 la tonne, c'est-
à-dire trois fois plus que de Montréal
Duluth.
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Si le chemin est terminé jusqu'au lac
<les Mille Laes et si le gouvernement,
lorsque le temps cn sera venu, se trouve
directement intéressé à donner au con-
trat l'espace intermédiaire dont j'ai
parlé, nous croyons que nous pourrons
transporter les rails à la moitie du prix
actuel, en raison de l'achèvement de
cette entreprise, car.le transbordement
serait très difficile et très dispendieux
sur les petits portages et surtout au
Fort Francis ; et, d'un autre côté, je
cr-ois que le transport du matériel à
partir de la Rivière Bouge et en allant
vers l'est entraînerait une dépense
formidable.

Je donne ces quelques explications
atin de démontrer aux honorables dé-
putés que nous avons, à tous événements,
de bonnes raisons,-raisons qui parais-
sent satisfaisantes à mon ministère et à
1':.dministration,-pour nous décider à
poursuivre cette entrepiise.

M. MASSON-L'honorable monsieur,
croit-il que les travaux seront terminés
cette année ?

M. MACKENZIE-Je l'espère.
M. MASSON-L'honorable ministre

aurait-il l'obligeance d'expliquer le
passage du rapport de M. Baillargé où
il est dit qu'il a entre les mains un ou-
tillage considérable, tel que perfora-
teurs à vapeur, batteries électriques,
etc., et que les travaux seront terminés
dans le cours des deux années pro-
chaines s'ils sont continués pendant
l'hiver.

M. MACKENZIE-Cela se rapporte,
à la saison de 1878.

M. MASSON-Je me permettrai de
demander au ministre des Travaux
Publics s'il est bien opportun, vu que le
chemin de fer du Pacifique va passer à
une centaine de milles de cet endroit,
de poursuivre cette entreprise qui a
déjà coûté plus de $100,000 et qui
entraînera probablement une autre
dépense de quatre A cinq cent mille
piastres? Est-ce là une bonne poli-
tique ? et comme les communications
par eau qui doivent être établie- devien-
d-aient complètement. inutiles, ne
serait-il pas pTns avantageux de consa-
orer ces deniers au chemin de fer du
Pacifique entre le Fort William et la
Rivière-Rouge ? Et puis il vaudrait
probablement mieux, à l'a'venir, lorsque
le gouvernement auraune entreprise à
faire, qu'il demande à la Chambre le

crédit nécessaire en l'informant de plus,
comme cela se pratique en Angleterre,
de ce que cette entreprise coûtera fina-
lement.

Il ne servirait à rien de ménager les
ressources du pays si nous laissons le
gouvernement placer dans le budget des
sommes qui, à première vue, peuvent
paraître très petites, mais qui, par la
suite, pourraient devenir beaucoup plus
considérables. L'honorable ministre
des Travaux Publics ne doit pas com-
mencer une entreprise-de la manière
repréhonsible qu'il a adoptée pour le
collége militaire-sans savoir ce qu'elle
coûtera en définitive. Cette précaution
que l'on prend pour les choses ordi-
naires de la vie doit, à plus forte raison,
être observée par des ministres de la
Couronne.

M. TUPPER-Comment se pro-
pose-t-on d'utiliser cotte entreprise ?

En consultant la carte géographique
qui nous a été remise. je vois que le
canal en question se trouve à soixante-
dix r Illes du Port Savanne, où les coin-
muni; ations se font par cau. Je crois que
le chemin qui conduit à Port Savanne
est tout fait sur une étendue d'à peu
près vingt-quatre milles, etje suppose
que les travaux y sont poursuivis acti-
vement; dans tous les cas les rails
doivqnt être posés jusqu'à Port Savanne
avant que l'honorable ministre puisse
utiliser les écluses de Fort Francis. •

Portant ensuite mes regards vers
l'ouest, je constate, d'après ce qu'a dit
l'honorable ministre, que le chemin est
dans un état d'exécution très avancé
entre la Rivière-Rouge et Kéwatin,
et je présume que cette dernière localité
se trouve dans les environs du Portage
du Rat.

Ce que je ne puis comprendre, c'est
la manière dont nous nous y prendrons
pour faciliter la construction du chainon
qui sépare cet endroit des communi-
cations par eau, pur poser les rails
entre la Rivière-Roge et le Portage
du Rat d'un coté, et de l'autre le Portage
du Rat et Port Savanne. Autant que
je puis voir il n'y a pas moyen
d'atteindre la seotion intermédiaire à
l'aide de communications par eau.

M. MACKENZIE-Nous croyons
avoir le moyen d'y atteindre. J'ai
mentionné ou la section intermédiaire
ou des endroits tout près de là. Voilà
ce que j'ai dit.

[ 21 FÉVamaE 1877.].Ecluses ou canal



188 Ecluses ou canal

M. TUPPER-Cela ne parait pas
sur la carte.

M. MACKENZIE-Je le crois bien,
la carte est faite sur une très petite
échelle, mais je crois que le rapport de
i'ingénieur l'expliquera. La contrée
est remplie de cours d'eau pouvant
admettre toute espèce de bâtiments.
Toutefois, ils sont un peu tortueux, et
de tous côtés ils offrent de très grandes
facilités. Dans le voisinage de Kéwa-
tin on atteint les communications par
eautvers l'est, et tout le pays offre des
facilités dont on pourra, dans l'opinion
des ingénieurs, tirer un excellent parti
pour l'exécution des travaux; il est

ors de doute que lorsque le chemin
sera terminé jusqu'à Savane, il le
sera indépendamment de la route que
nous avons aujourd'hui.

M. TUPPE&R-Quelle sera, on toute
probabilité, la dépense que nécessite-
ront les travaux entre le portage de la
Savanne et Kéwatin ?

M. MACKENZIE-Je ne crois pas
qu'il y en ait.

M. TUPPER-Au Fort Francis et
le long des étendues d'eau ?

M. MACKENZIE-Je ne sais pas
exactement le montant que nous aurons
à dépenser pour les petits portages qui
se trouvent entre le lac des Mille Lacs
et le lac La Pluie, car je présunie que
l'honorable préopinant veut parler de
cette section ?

M. TUPPER-Je veux parler de
tous les travaux de Fort Francis.

M. MACKENZIE-Je ne puis don-
ner à cette heure les renseignements
que l'on me demande. Nous avons
aujourd'hui, sur le lac La Pluie, un
bon bateau à vapeur d'à peu près 33
pieds de bau, et sur le lac des Bois un
autre bateau à vapeur, construit sous
l'ancienne administration, indépendam-
ment de petiti remorqueurs et autres
bateaux; il est de la plus haute impor-
tance que les bateaux aient l'accès le
plus libre possible au lac La Pluie.

Mon premier plan était que, lorsque
ces écluses seraient terminées, nous
aurions pu avoir une navigation non-
interrompue jusqu'à Kéwatin ou près
de là, et le Nord-Ouest; . en même
temps, si c'était nécessaire, nous devions
construire, à l'extrémité est du lac La
Pluie, un chemin de fer à rail plat peu
coûteux sur les deux portages qui se
trouvent entre ce lac et celui des

M. MAcKENZIc

Mille Lacs. Je n'ai pas .,e moindre
doute que cette dépense serait ample-
ment profitable au pays, relativement
au chemin de for du Pacifique comne
entreprise générale et autrement.

Nous n'avons pu, ce serait une absur-
dité de croire que nous aurions pu
faire des arrangements complets même
pour transporter des passagers sur ce
chemin dans le cours des deux der-
nières années; et il est évident que la
grande majorité des voyageurs passent
aujourd'hui par les Etats-Unis, ce qui
nous fait perdre plus ou moins d'émi-
grants, car nombre de Mennonites qui
ont pris la route américaine pour se
rendre. au Nord-Ouest ont été induite
par des agents spéculateurs à s'établir
aux Etats-Unis; et il me parait extrê-
mement désirable que, dès que la chose
pourra se faire, à des frais prop.r-
tionnés à la valeur de l'entreprise,
nous puissions diriger ce courant de
voyageurs vers le Nord-Ouest en
passant sur notre propre territo.ire.

Je crois qu'il ust de la dernière
importance, en égard à la construction
du chemin de fer du Pacifique, de
coloniser les territoires du Eord-Ouest,
et il est également de la dernière
importance que vous ayions, à partir
du lac Supérieur,.une route exclusive-
ment sur notre territoire. C'est sur
cette hypothèse que le projet d'un
chemin entre Fort William et la Rivière-
Rouge a été conçu.

Je suis heureux de dire que .les
travaux de la dernière saison ont
produit, sur toute son étendue, un
chemin beaucoup plus. facile qu'on ne
s'y attendait. Il y a. à l'ouest et à
l'est de Kéwatin, dos endroits qui
offrent des difflicultés considérables;
mais il no convient guère que j'entre
pour le pi ésent dans de longues expli-
cations à ce sujet. Voilà pourquoi je
me contente de donner au pays, à
l'honorable préopinant et à la Chambre,
une idée de l'importance de ces travaux
particuliers, en rapport avec le tracé du
chemin de fer du Pacifique.

M. MITCHELL--Le premier minis-
tre se rappelle peut-être. que lorsqu'il
fût question de voter les crédits desti-
nés au chemin de fer du Pacifiqué et i
l'amélioration des cours d'eau, fai,
demandé si 'le passage qui devait être
dans le voisinage de Kéwatin et. de
Portage du Rat serait établi nu nord
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<>u au sud de ce dernier endroit. La
raison qui me faisait poser cette ques-
tion, c'est que sur un espace de trois à
quatre milles la 'rivière n'est pas
navigable.

Si le passage était établi au sud
de Portage du Rat, je comprendrais
que l'amélioration de l'écluse de Fort
Ferancis serait d'uri grand service pour
la navigation. Elle dormerait 240 ou
230 milles de communication par eau
vt serait très avantageuse à l'industrie
du bois dans la section qui se trouve
entre le lac Supérieur et le lac des
Bois.

Je n'ai pas l'intention de m'opposer
à 'a dépense que le gouvernement
demande l'autorisation de faire pour
aniéliorerla navigation et finir l'écluse;
atu contraire, je la crois très opportune;
mais je partage l'avis de l'auteur de la
proposition qu'avant de faire une dé-
pense quelconque l'administration doit
avoir une évaluation, faite par de.,
ingénieurs compétents et pratiques, de
ce que coûtera l'entreprise. Si le pa--
sage est établi au nord de Portage
du Rat, il me semble que le transport
sur les marchés de l'ouest des articles
lourds, comme le bois, qui est la grande
ressource de cette section du pays, ne
sera pas facile; nous''aurions pas les
mêmes avantages que s'il était placé
au sud. L'honorable premier ministre
peut-il dire où sera le passage ?

M. MA OKREZIE-Je ne puis le pré-
ciser dans le moment. Je dois faire
remarquer que les nappes d'eau sont
très imparfaitement indiquées sur les
cartes. Il y a, au nord-ouest du lac des
Boi", un certain lac-le lac de la Boue
ou Shore Lake, ou un nom semblable-
qui s'étend à une distance considérable
i l'ouest et un peu au nord de Portage
dù Rat lui-même, et le vapeur pourra
se rendre dans le voisinage du chemin
plus à l'ouest de Kéwatin que s'il
devait traverser au nord.

Je verrai à sa localisation précise
lorsque les arpentages seront terminés,
et j'aurai bientôt l'occasion de donner
à l'honorable député de. Carberland,
ainsi qu'à la Chambre, le renseigne-
ment qu'il demande.

M. MITCIIE1.L.-J'espère qu'on me
tiendra compte du fait que je n'ai sou-
levé cette question que pour des raisons
publiques. Il est de, la' plus • haute
importance pourles popiflations de ce

pays que le chemin de fer passe dans
des endroits où les vapeurs pourront
approcher de la station.

M. MACKENZIE-1I n'y a pas de
doute qu'il en sera ainsi.

M. MACKENZIE (répondant à M.
Pope, de Compton)-J'ai dit que le
rapport dû M. Dawson fait connaître
l'étendue de tous les abords. Ils sont
courts; ils ont à peu près -un: quart
de mille.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
frais de construction do cette écluse
seront-ils pris à nième le crédit du
Pacifique ?

M. MACKENZIE-Ils sont imputés
sur lu crédit du Pacifique, et les travaux
sont spécifiés comme étant de ceux qui
doivent être exécutés.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Bien que cette entreprise fasse partie
de communications par eau qui doivent
servir au transport économique des
matériaux destinés au chemin de fer
du Pacifique, je doute beaucoup qu'il
soit légal ou constitutionnel d'en payer
les frais à même le crédit affecté à ce
dernier. Ce canal peut être très utile
pour l'expédition des provisions et
matériaux destinés à la construction du
chemin de fer, mais il ne fait pas plus
partie de celui-ci que tout autre
canal sur la route. Par conséquent, les
frais n'en doivent pas être imputés sur
le fonds du Pacifique. Il peut être
désirable sous tous les rapports, mais
c'est un travail public distinct: il n'a
aucun rapport avec le chemin de fer.

Ainsi que l'honorable premier mi-
nistre l'a fait remarquer, la chaîne des
comi. unications par eau a été com-
mencée avant l'avènement de l'admi-
nistration actuelle; quelques bateaux
à vapeur y faisaient le service avant
que l'honorable monsieur arrivât au
pouvoir. Tous les déboursés faits dans
cette section du pays par l'ancien gou-
vernement ont été consacrés à l'ané-
lioration de la route Dawson.

C'est aller trop loin que d'affecter un
crédit voté pour le chemin de fer du
Pacifique à une entreprise qui peut
aider en quelque sorte à la construction
du chemin, mais qui n'en fait certaine-
ment pas partie. J'insiste sur ce point,
parce que je le crois important. Mon
honora be ami le premier ministre sait
que la pratique de détourner un crédit
de mes tins a longtemps été combattue
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en Angleterre par tous les gouverne-
ments, et M. Gladstone a déclaré un
jour que la dernière conquête que le
Parlement pouvait faire était d'obtenir
le contrôle absolu des crédits qu'il vote.
En France aussi cette pratique a été
l'une des plus grandes causes de mé-
contentements sous le règne du dernier
empereur. Je parle ainsi parco que je
considère que le gouvernement doit
ropecter strictement ce principe.

L'honorable ministre des Travaux
Publies aurait-il l'obligeance de me dire
si des soumissions ont été demandées
pour la construction de ce canal ?

M. MACKENZE-Non, il n'en a
pas été démandé.

Sir JOLN A. MACDONALD-Dans
ce cas, je crois que le gouvernement a
commis une violation de l'aute concer-
nant les Travaux Publics, qui décrète
que tous les travaux publics doivent
être exécutés par soumissions, sauf ci
deux cas: l'un lorsqu'il y a urgence, et.
lorsque, dans l'opinion de l'administra-
tion, ces travaux peuvent être exécutés
pls avantageusement par les officiers
et serviteurs du gouvernement.

Je sais quels sont les cas d'urgence.
Si l'écluse d'un canal est endommagée
et arrête le trafic du pays, c'est un cas
d'irg mee, et alors le gouvernement
est très justifiable d'entreprendre les
travaux de réparations ; mais cela ne
peut s'appliquer aux travaux un peu
considérable., car le gouvernement n'a
pas assez d'officiers et de serviteurs
pou r les entreprendre. L'autr e cas, c'est
lorsque les travaux peuvent être exé-
cutés plus économiquement par ces
officiers. Si je comprends bien l'acte
des Travaux Publics de 1867, ce sont
les deux seuls cas oùi l'administration
puisse exécuter des entreprises publi-
ques autrement que par soumissions.
La disposition se lit comme suit:

"I l sera du devoir du ministre de demander
des soumissions, pour l'exécution de tous les
travauz, si ce n'est dans des cas d'urgence
lorsque des délais seraient préjudiciables aux
intérêts publics, ou lorsque, d'après la nature
de l'ouvrage àfaire,it pourrait être exécuté plus
promptement et plus économiquement par le4
employés et serviteurs du département."

Reste maintenant à savoir si les
rails ou autres matériaux pourraient
être transportés plus économiquement
par cette route d'eau que par toute'autre
voie. 11 y a une certaine quantité de
rails sur la Rivière-Rouge, et vingt.

Sia JnHN A. MACDONALD.

quatre milles du chemin, à partir dte
terminus oriental, ont été construits ;
et il nie semble que,-comme la chose
a eu lieu dans la construction du che-
min de for Union Pacific,-eelui-ci
devrait s'alimenter lui-même, c'est-à-
dire que les matériaux devraient être
transportés sur ses rails à mesure que
le ehemin avance. C'est le moyen le-
plus économique et le meilleur de cons-
truire un chemin de fer dans un pays
nouveau.

J'e.-p>èro que les autres travaux en
rapport avec le chemin seront entre-
pr-is avant que l'écluse de Fort Francis
ne soit terminée. Celle-ci est très dis-
p endienise; elle va probablement eoùter

500,000.
M. MACKËNZIE-Oh ! non.
M. KIRKPATRICK- Elle a déjà

coûté à près *220,000.
sir HN A. MACDONALD-Il

faudra deux ans pour finir cet ouvrage
et il coûtera plus de $500,000. On a
déjà dépensé un demi-million pour lui,
alors que le seul argument invoqué en
sa faveur était qu'il ser'virait à trans-
porter les matériaux à meilleur marché.
et donnerait à quelques émigrants la
chance d'aller s'établir dans cette région.
On savait parfaitement bien, cependant,
que la majorité des émigrants passe par
Duluth, et que bien peu iraient par
cette voie lorsqu'elle serait terminée.

En outre, dans trois ans tout le che-
min de fer sera terminé à partir du lae
Supérieur jiusqu'à la Rivière-Rouge, et
il n'y a guèro lien, pour une année, de
faire l'ouvrage en question. Il ne sera
d'aucune utilité, sauf pour quelques co-
lons établis dans un pays oxdessive-
ment accidenté, et il ne servira plus à
rien du tout lorsque sera terminée la
ligne qui met le lac Supérieur en com-
munication avec la Rivière-Rouge.

M. CURRIER-T'honorable minis-
tre des Travaux Publics ne nous a par
encore dit combien il y a do portages
entre Fort Francis et Kéwatin.

M. MACKENZIE-Je ne pense pas
qu'il y en ait.

Mf. CURRIER-Je veux dire entre
le Fort Francis et l'endroit où la route
touche à l'extrémité du chemin. de for
qui aboutit à Fort Garry de ce ecôté.

IL MACKENZIE-Je ne sache pas
qu'il en existe du tout.

M. CURRIER- Lhonorable mon-
sieur a parlé de portages.
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M. MACKENZIB-J'ai parlé des
portages qui se trouvent entre le lac
La Pluie et le lac des Milles Lacs, à l'ex-
trémité est.

M. CURRIER--Eh 1 bien combien
y en a-t-il entre la baie du Tonnerre et
Manitoba ?

M. MACKENZIE-Je ne saurais le
dire. Vous trouverez cela dans le rap.
port de M. Dawson.

M. CURRIEI-S'il y avait beau-
c:Oup de p<rtages, cette voie de commu-
nication serait parfaitement- inutile
pour le transport des marchandises;
par conséquent, il me semble que c'est
un gaspillage d'argent que de dépenser
lin demi-million sur cette amélioration,
lorsqu'on pourrait l'employer beaucoup
plus avantageusement sur la voie prin-
cipale.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
me permettrai de faire observer que
l'acte des travaux publics de' 1874 dé-
clare positivement que chaque section
ou sous-section du chemin de fer du
'Pacifique devra être donnée à l'entre-
prise. Or. les améliorations dont il
s'agit en ce moment font ou ne font
pas partie du chemin de fer du Paci-
tique. Si elles n'en font pas partie,
aucune part des sommes affectes au
(-hemin de fer ne. pouvait y être em-
ployée; mais si, d'un autre côté, elles
doivent être regardées comme une sec-
tion du chemin de fer, elles auraient dû
être offertes à la concurrenco publique.

M. MACKENZIE-Pas du tout !
M. CASEY-Si j'ai bien compris

l'honorable ministre des Travaux Pu-
blies, il nous a dit que cette route ser-
virait à expédier les rails du portage de
la Savane à l'autre extrémité du che-
min. Dans ae cas, l'objection du très
honorable député de Kingston porte à
fiaux. Il faut qu'il y ait quelque moyen
le transporter les rails à la Rivière-
Rouge.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
rmils y sont rendus.

M. MACKENZIB-Oh ! non!
M. MASSON-Est-ce que les rails

ne sont pas rendus là actuellement ?
M. MCKENZIF--Pas pour cela.
M. CASZY - Je crois comprendri

qu'il ne s'y trouve pas assez de rail
pour construire le chemin entre ce
endroit et la Rivière-Rouge.' Le trans
port des rails à ce point, par la vpie d4
Daluth, coûte $15 a tonne, et je croi

que la communication que l'on veut.
établir sera beaucoup moins coûteuse.

M. MASON-Si on apu transporter
des rails à la Rivière-Rouge, ils peuvent
y être transportés dans n'importe quel
but.

M. MACKENZIE - Tous les rails.
qui s'y trouvent seront employés à sub-
venir aux besoins de la localité immé-
diate.

M. MASSON-Le chemin pourrait
être nivelé jusqu'à Fort Garry, et les
rails pourraient y être apportés à me-
sure que le chemin serait fait. En
réalité, le devoir du gouvernement est
de suivre ce système, s'ilvent épargner
l'argent du pays.

M. MACKENZE-Dans ces affaires,.
je me fie généralement aux ingénieurs,
tant que j'ai confiance on eux, et, lors-
que j'ai perdu cette confianee, je cesse
do les employer.

Quant aux dépenses, le chiffre men-
tionné par l'honorable député de Fron-
tenac est fort exagéré.

M. KIRKPATRICK-Je puis vous.
citer la page même du rapport pour
prouver que la somme dépensée s'est
élevée à plus de *200,000 depuis deux
ans. Quant à l'exense donnée par
l'honorable député d'Elgin-Ouest au
sujet de la nécessité de terminer cet
ouvrage, tout ce que je puis dire, c'est
.que si on a bosoin d cette améliora-
tion pour expédier les rails d'acier, on
devrait nous le dire, et alors les dépen-
ses devraient être portées au compte.
des rails d'acier, ce qui en porterait lo
coût à une somme beaucoup p,lus forto
qu'elle n'est aujourd'hui.

Nous trouvons, à la page 208 du rap-
port des Travaux Publics, que la dé-
pense portée au compte du canal de
St. Francis est comme suit:
Durant l'année 1874-75....$ 7,411 91

" " 1875-76.... 67,142 35
Du lerjai. au 20 dée., 1876. 34,119 98

Total........ .8108,674 24.

En consultant los Comptes Publics de
1876, je vois que la dépease, 'dùrant

e l'année financière 1875:76, est portée
i à $76,529.34. Les items suivants figu-
t rent aussi à la page 250 :-Lacdes

Bois et rivière La Pluie, payé à Siftöin,.
e Ward et Cie., #113,055.75.; Port Wil-
s liam' à Shebandowan,1179,804.15. _ Or,
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si l'on additionne $113,000 et 8115,000,
l'on obtiendra bien près de $230,000.

M. MACKENZIE-Nous n'avons là
aucun ouvrage donné à l'entreprise.

M. KIRKPATRICK-Quel est cet
ouvrage, alors?

M. MACKENZIE-Ces paiements
ont été faits aux entrepreneurs qui
construisent un chemin de Fort Wil-
liam à l'ouest. Je ne suis pas respon-
sable des mots que l'on a employés dans
les comptes; mais je puis dire que les
chiffres cités ne signifient rien du tout,
car il n'a pas été dépen-é un seul sou
pour les écluses du Fort Francis. Les
dépenses faites jusqu'à cette dat e, aini si
qu'on le voit à la page 208 du rapport
des Travaux Publics, sont de $108,674.
24. Mais une partie considérable de
cette somme a été employée à l'achat
d'approvisionnements pour l'explora-
tion du chemin de fer du Pacifique, et
en outillage, et la dépense réelle n'est
que d'environ $90,000. Et même une
forte partie de cette somme a été dé-
pensée pour le transport des ingé-
nieurs et de leurs aides, lorsqu'ils se
rendaient sur les différents points du
chemin de fer du Pacifique. Les frais
de l'ouvrage proprementdit ne s'élèvent
pas à beaucoup plus du tiers de la
somme mentionnee par le député de
Frontenac.

Je soumettrai les documents le plus
tôt possible.

M. KIRKPATRICK-'ai cité le
propre rapport de l'honorable monsie ur,
qui accuse, sous l'entête du Lac des
Bois et la rivière La Pluie, une dépense
de 8113,000.

M. MACKENZIE-Ce n'est pas mon
rapport.

.N. KIRKPATRLICK-C'est dans les
Comptes Publics. Je vois que pour le
chemin de fer de Fort William et
Shebandowan, Sifton, Ward et Cie.,
ont reçu $14',000. Par conséquent.
c'est un ouvrage différent, inscrit deux
fois de la même manière pour les amé-
liorations. . Cs entrepreneurs ont-ils
quelque chobe à faire avec les amélio-
rations ?

M. MACKENZIE-Non.
M. KIRKPATRICK.-Sifton, Ward

et Cie, ont-ils quelque contrat se ratta-
chant aux améliorations de la rivière
La P lie ?

M. MACKENZIE.-Pas que je tache.
M. KIRKPATRICK. - Naturelle.

M. KIR.KPATRICK

ment, il me faudra aller devant le. co'
mité des comptes publics pour le .dé.
couvrir. Je ne puis pour le moment
réfuter cette réponse; mais j'espère
qu'avant que le gouvernement n'attei-
gne cet item dans le budget, le ministre
des Finances considérera l'opportunité
de discontinuer ces travaux, parce qu'il
est à peu près impossible de les termi-
ner beaucoup plus tôt quel'achêvement
du chemin de fer jusqu'à Fort Garry,
et lorsque celui-ci sera terminé, les
autres travaux deviendront inutiles. Il
est impossible d'accroître le nombre
des travailleurs, car ils creusent sur un
espace de 200 pieds de granit solide, et
l'on ne peut en augmenter le nombre
pour bâter l'ouvra go. L'ingénieur a
fait rapport qu'il faudrait encore deux
ans, à partir du mois de décembre der-
nier, pour ternir.er la meilleure partie
de l'ouvrage, et par conséquent, on
n'aurait pu s'en servir que pendant un
an avant l'aehèvement du chemin de
fer d'embranchement.

M. BOIRRON-A mon avis, la cons-
truction des écluses du Fort Francis est
justifiable tant au point de vue de leur
nécesmité qu'à celui d'une véritable éco-
nomie. Il est extrêmement important
pour une grande partie de mes commet-
tants, deshabitants dela Rivièrc-Bouge,
et du peuple canadien en général, que
le chemin de fer de la Baie du Tonilerre
à la ]Rivière-Rouge soit terminé le plus
tbt possible. A cet effet, il.faut diviser
la ligne en plusieurs sections, afin de
les faire commencer toutes on même
temps. 11 faut transporter sur les lieux
les provisions et effets dont leshommes
ont besoin, et les outils et matériaux
pour les travaux.

L'idée dene commèncer et poursuivre
les travaux qu'aux deux extrémités de
la ligne, en complétant la voie et trans-
portant les approvisionnements nécee-
saires au fur et à mesure que l'ouvrage
avancerait, me paraît tout-à-fait incom-
patible avec l'achèvement de cette
importante section du chemin de fer
fer du Paçifique. Cela devient évident
lorsque nous songeons au temps qu'il a
fall pour construire le chemin de fer
Intercolonial, bien que l'ouvrage se fi;
simultanément sur quinze sections ou
plus. Je suis convaincu que le seul
*mode pratiquable, pour letransportdes
prévisions aux différents endroits situés
entre le portage de la Savane 9t I.
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portage du Rat, lorsqu'il en faudrait,
est de profiter des avantages offerts par
la navigation sur ce que l'on appelle la
route Dawson, et les lacs et -rivières
navigables qu'elle longe-on traverse, et
d'établir des dépôts le plus près possible
de la ligne.

Il est vrai, comme le dit- l'honorable
député de Frontenac, que le Fort Fran-
cis peut être A cent milles de la ligne
telle qu'elle est actuellement tracée,
mais c'est là à peu près le point le plus
éloigné de toute la route. Je crois que
l'on pourrait trouver, entre le Fort
Francis et le rtage de la Savanne, et
ontre le Fort rncis et le portage du
Rat, différents points auxquels on pour-
rait établir des dépôts beaucoup plus
rapprochés de la ligne du chemin de fer
que ne l'est le Fort Francis lui-même.
A mon avis, l'on devrait expédier les
provisions à ces endroits durant l'été,
et pendant l'hiver, lorsque la terre est
couverte de neige et que la glace est
formée sur les petits lacs, il serait pos-
sible de transporter les provisions aux
points de la ligne les plus importants,
comme les fabricants de bois envoient
leurs approvisionnements aux chantiers
dans plusieurs parties du pays. L'a-
chèvement des ecluses au Fort Francis
faciliterait beaucoup le transport des
effets néces>aires au chemin de for,
qu'ils viennent du côté du portage de
la Savanne ou du côté du portage du
Rat. Je suis donc d'avis que la cons-
truction des écluses de Fort Francis
est parfaitement justifiable, car elle
contribuera A la prompte et économique
construction du chemin de fer de la
Baie du Tonnerre à la Rivière-Rouge.

M. SMITH (Selkirk.) - Beaucoup
des préopinants ont tout à fait per-
du de vue le fait que, avant que les
rails ne puissent être transportés de
Fort-Garry au lac des Bois ou dans
l'intérieur, il faut qu'ils soient d'abord
apportés à Fort-Garry. Lhonorable
ministre des Travaux Publics nous a
dit que leur transport de Duluth à Fort-
Garry coûtait $15 la tonne. Or, s'ils
pouvaient être transportés par la route
Dawson, et si l'on pouvait épargner
ces $15 par tonne et les employer aux
frais de construction du chemin, cela
serait certainement un bénéfice -pour
le pays. Mais, outre l'économie qu'il
y aurait à transporter les rails par
cette voie, jo regarde .comme étant de

13

la plus rnaute importance que nous
-ayons une bonne voie de communica-
tion entre rest du Canada et lanitoba
le plus tôt pos'sible.

E ministre des Travaux Publics
nous a dit qu'en traversant les Etats-
Unis, un certain nombre de -Menno-
nites qui s'en allaient à Manitoba
avaient été persuadés de. se fixer aux

'Etats-Unis; mais je suis fâché de dire
que cela ne s'applique pas seulement
aux Mennonites: ja! vu moi-même un
grand nombre de gens qui, partis
d'Ontario pour aller s'établir dans Ma-
nitoba, s'étaient décidés, à la suite des
représentations qu'on leur avait faites
sur la route par la voie des Etats-Unis,
à prendre des terres au sud de la fion-
tière. Il est donc important que les
colons qui se dirigent vers Manitoba
ne soient pas exposés aux tentations
qui leur sont offertes par les Aniéri-
cains,

D'ailleurs, le fait d'établir une voie
de communication par eau, non inter-
rompue sur une distance de 250 milles,
a certainement son importance, car
chacun sait que, bien que nous puis-
sions avoir des chemins de fer à une
époque comparativement rapprochée-
dans trois, quatre, ou cinq -ans,--une
communication par eau, si elle est inin-
terrompue, est beaucoup moins dispen-
dieuse. On pourrait utiliser les nappes
d'eau pour la navigation des bateaux à
vapeur, sur une longueur de 250 milles.
Je crois donc qu'au lieu de trouver à
redire à la manière dont les instruc-
tions ont été données, chacun devrait
être heureux et désireux de voir les
travaux poussés le plus vigoureuse-
ment possible.

M.HAGGART-J'ai pris des ren-
seignements cette année, au sujet de la
nécessité de construire les écluses dont
il est questioa au Fort Francis, et d'a-
près ce que j'ai appris, elles ne seront
d'aucune utilité pour le transport des
rails dans cette section du pays, parce
que le chemin sera construit jusque là
avant que les écluses ne puissent être
utilisées. On se demande, là-bas, dans
quel but elles peuvent être construites,
parce qu'elles ne sont aucunement né-
cessaires ; et je ne pense pas qu'il soit
jamais envoyé un seul rail par cette
voie.

M. WHIITE Renfrew)-Durant la
discussion qui s'est élevée au sujet de
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la construction de ces écluses, on a dit
qu'elles feraient faire une grande éco-
nomie dans la partie occidentale du
chemin. Cependant, l'on m'adit que les
frais de construction du canal, avec les
écluses nécessaires au Fort Frances,
s'élèveraient à $500,000, et cette somme
serait plus que suffisante pour poser
350 milles de rails, y compris les frais
de leur transport de Duluth à la
Itivière-Rouge.

M. TROW-Pour ma part, même si
le chemin de fer était terminé, je se-
rais encore en faveur de la construe-
tion des écluses. Il y a une grande
étendue de terres arables qui borde la
rivière et le lac des Bois, dont quelques-
unes ont déjà été prises et offertes aux
immigrants. De plus, il y a une voie
de communication par eau qui s'étend
probablement sur une longueur de 250
milles, entre le portage du Rat et les
Chutes de la Chaudière, et le seul ob-
stacle se trouve au Fort Francis. Cette
écluse est essentiellement importante,
-aussi essentielle que les écluses cons-
truites sur le St. Laurent, au moins
pour l'avenir ; et j'espère que le jour
n 'est pas éloigné -où cette partie du
pays sera dotée d'une voie de commu-
iication par cau aussi importante que
celles du St. Laurent et de la rivière
Niarara.

La motion est adoptée.

COMMISSION DU CHEMIN DE FER DU
NORD.-INTRUCTIONS.

M. RO.BINSON-En l'absence de
M. OLIVEu, je propose une adresse de-
mandant copie des instructions données
à la commission chargée de s'enquérir
des affaires de la compagnie du chemin
de fer du Nord du Canada. Je n'ai pas
consulté l'honorable député, et je n'ai
pas sa permission de faire cette motion.

M. L'ORATEUR-Dans ce cas,
vous nie pouvez la faire.

Sir JOHN A. MACDONALI) -
L'honorable député de Toronto-Ouest
pourrait donner l'avis nécessaire lui-
même.

SEaVICs CIVIL.-RAPPORT DEMANDÉ.

M. CASEY-En soumettant ma
motion au sujet du service civil, je
crois pouvoir dii e que c'est un sujet
qui est généralement fort peu connu,

M. WU1TE

et en corséquence, on n'y porte que
très peu d'intérêt. Chaque membre de
la Chambre devra admettre que l'admi-
nistration de notre service civil est
une question de la plus haute impor-
tance, et que, dans l'exécution des
ordres de la Chambre, les employés ont
autant à faire dans la législation que
les députés eux-mêmes. Cela est parti-
culièrement vrai de certaines divisions
du service public, comme la perception
du revenu et l'inspection des poids et
mesures. Dans ces cas, les employés
publics sont à même de rendre l'opéra-
tion de la loi beaucoup plus facile ou
beaucoup plus onéreuse ou desagréable
pour le public, suivant leur capacité ou
leur incapacité. De même, sous d'autres
rapports,---comme dans les explora-
tions du Pacifique et la surveillance
des travaux publics,-ils sont revêtus
de très grands pouvoirs. Ainsi, nous
avons vu par les rapports qui ont été
faits au comité des comptes publics et
à la Chambre, qu'il avait été fait de
grandes pertes, non-seulement par
suite de l'incapacité de certains em-
ployés, mais aussi par suite de l'ab-
sence d'une surveillance convenable
dans l'exécution des plans faits par les
ingénieurs. De fait, il y a même eu
des circonstances où il paraît avoir
existé une collusion directe entre les
surveillants des travaux publics et les
entrepreneurs.

Je pense donc que les fonctions ad-
ministratives du gouvernement sont
aussi importantes que les fonctions
législatives des menb-es de la Cham-
bre.

J'attirerai l'attention sur l'admirable
rapport annuel des commissaires du
service civil anglais. Il nous donne
en détail, outre le rapport général de
l'ouvrage, le système des arrêtés du
conseil en vertu desquels le service est
régi; les règlements du service, y coin-
pris les limites d'âge, etc., des rapports
complets des examens, avec les pro-
grammes donnés dans chaque concours.
des tableaux statistiques, la liste des
candidats admis, etc. En outre,il ren-
ferme une longue dissertation -sur les
changements proposés et sur le fone-
tionnement du service en général. En
un mot, ce rapport fournit au public
les moyens de surveiller le fonctionne-
ment du système et de décider sur
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l'opportunité des changements pro-
}poses.

Je crois que nous devrions avoir
quelque chose comme cela ici, et les
renseignements que je demande par ma
motion devront en partie servir de
base aux rapports ultérieurs. Voici
en peu de mots ce que ja désirerais
avoir. Je voudrais que le rapport
nous donnat le chiffre exact des em-
ployés publics; le total de ce qu'ils coû-
tent au pays chaque année; la moy-
enne des salaires dans chaque départe-
mont; le mode de nomination; les
qualités requises; les moyens adoptés
pour s'assurer s'ils les possèdent; ige
de leur entrée au service; la dureo
moyenne de leur service; et les règle-
ments qui régissent le service.

Outre que ce rapport devra former
la base des rapports détaillés ultérieurs
sur le service civil, je me propose d'en
faire aussi la base d'une décision à
prendre par la Chambre. J'espòre
>ouvoir préparer une résolution à la

Chambre, ou la soumettre à un comité
comportant un projet par lequel on
remédierait à certaines défectuosités
dans la manière dont on fait les nomi-
nations et dans l'administration en gé-
néral. Cependant, je ne pense pas qu'il
soit à propos de discuter cette question
à fond, tant que les documents ne seront
pas soumis à la Chambre; mais je propo-
serai qu'il soit fait un rapport sur les
divisions extérieures et intérieures du
service civil, par ministères, indiquant:

A-lo. Le nombre d'employés dans chaque
division et dans tout le service, arranges par
classe dans les deux divisions, quand ce sera
possible, ou suivant le grade de l'emploi dans
le service extérieur oit aucune autre classifica-
tion n'a été établie, donnant le nombre dans
chaque classe on grade.

2o. Le salaire total payé dans chaque divi-
sion et dans tout le service durant-l'année
fiscale, montrant aussi,-

(a) Le total payé dans chaque classe oi
grade durant l'année courante.

(b) Le maximum, le minimum et la moyenne
des salaires payés dans chaque classe on grade,
avec un état des augmentations on bonus
annuels accordés, et les heures de travail.

3o. Le maximum, le minimum et la moyenne
de Page des employés dans chaque classe ou
grade des deux divisions; indiquant aussi: \

(a) Le nombre d'employés dans chaque
clasae ou grade.

Au-dessus de 18 et au-dessous de 20 ans.
" 20 '' 25 "

25 < 30 "
"t 30 " 40

40 " 5 "L
50 4 60

'' 60 '' 70 "
1 a

<b) La moyenne de l'age des employés lors,
de leur nomination dans chaque classe ou grade
des deux divisions et dans tout le service.

(c) La moyenne de l'Ae de ceux qui ont
quitté le service depuis la Confédération.

B-lo. Le nombre total dans chaque classe
ou grade de ceux qui sont entrés dans le ser-
vice avant l'établissement des examens du
service civil.

20. Le nombre de ceux qui ont été nommés
dans chaque classe ou grade des deux divisions
chaque année, depuis la Confédération, et le
total pour toute la période par classes et
départements et dans tout le service,-

(a) Comme possédant certaines connais-
sauces spéciales, mais qui ne sont soumis à
aucun examen général ou spécial qui permette
de faire l'épreuve de telles connaissances
spéciales ;

(b? Non pas sous le rapport de connaissances
spéciales, mais qui n'ont été soumis à aucun
examen genéral ou spécial ;

(c) Après avoir subi un examen Fnéral ou
spécial, avec indication du genre d examen et
du nombre de ceux qui ont passé l'examen avec
succès. de ceux qui n'ont pas réussi mais qui
cependant ont été nommés on dont la nomina-
tion fut continuée; et aussi, le nombre de
ceux qui ont été examinés et rejetés.

(d) Nombre de cas oh la nomination a étû
précédée d'un examen et sice vera.

0-l. Règlements concernant les examens
ordinaires et spéciaux et les nominations ordi-
naires faites sous le système des examens.

2o. Toutes autres règles du service public
non établies par statut.

3%. Copies des questions faites aux derniers
examens généraux et spéciaux antérieurement
au 1er janvier 1877, avec un état constatant l
degré de capacité requis des candidats.

4o. Liste des candidats heureux, montrant
la proportion pour cent des points obtenus.

Sir JOEIN A. MfACDONAL D-Les
renseignements demandés ne valent
guère la dépense qu'il faudra faire pour
les recueillir, sauf quant à l'objet que
veut atteindre l'honorable député de
Elgin-Ouest, et je crains même qu'ils
ne lui soient parfaitement inutiles.

J'aimerais à savoir si l'honorable
député a consulté le ministère à ce
sujet. Si l'honorable député réussissait
à faire passer cette motion, elle équi-
vaudrait à un vote (le non-confiance
bien prononcé. S'il y a quelque chose
qui est du ressort du gouvernement
plutôt que tont autre, c'est bien le mode
de nommer et de choisir les officiers
publics, de les démettre, de les suspen-
dre et de leur donner des gratifications,
puis d'établir des règlements pour leur
gouverne.

Si la Chambre nommait un comité et
que ce comité fut requis par le gouver-
nement de l'aider à perfectionner le sys-
tème du service civil, la morion de
l'honorable député pourrait être sou-
mise au comité; mais cette motion,
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dans sa forme actuelle, aurait pour
effet d'enlever au gouvernement des
attributions qui lui appartiennent
évidemment, et elle équivaudrait à un
manque de confiance dans le système
du gouvernement.

Quant au rapport anglais sur le ser-
vice civil, les dépositions ont été reçues
par une commission royale formée
dans le but d'aider la Couronne. C'était
un a-te de la Couronne fait par des
officiers responsables, et on n'avait évi-
demment pas l'intention d'enlever aux
ministres leur contrôle sur les affaires
publiques. Je ne crois pas que l'hono-
rable député ait voulu ôter ce contrôle
à l'administration.

M. CASEY-Je n'ai pas l'intention
do m'emparer de la législation sur ce
point au détriment du ministère. Je
savais qu'aucun comité ne pouvait être
formé sans l'assentiment du gouverne-
ment. J'ai fait une motion, il y a deux
ans, au sujet du service civil, sans pro-
voquer d'objections, et je ne crois pas
avoir agi à l'encontre d'aucun précé-
dont en faisant de nouveau cette pro-
ponlsition.

Ce comité s'occupera seulement de
recueillir des renseignements et de
faire des recommandations à la Cham-
bre. Je laisse au gouvernement de
décide: si cette motion implique ou
non un manque de confiance. S'il
en était ainsi il faudrait sans doute
renoncer à la faire adopter.

M. McDOUGALL (Renfrew).-4e
crois qu'on doit prendre des me.ures
nécessaires pour rendre li condition
(lu service civil aussi efficace que nous
le désirons. Si je comprends bien, le
proposant n'a pas d'objection au sys-
tème même; il veut seulemenitsuggérer
dos moyens à prendre pour l'améliorer.

Je n'ai pas de doute que le gouver-
nement n'ait plus d'une fois réglée dif-
ficilemenlt la question de remplir les
vacances qui survenaient dans les dif-
férents' ministères. Nous savons tous
que dans ce pays, quel que soit le gou-
vernement au pouvoir, le patronage, à
moins d'objection spéciale, est toujours
dévolu à ses partisans. Nous savons
tous que, si bien des aspirants sont ea-
puibles du remplir les fonctions qu'ils
sollicitent, cependant ces mêmes per-
sonnes ne peuvent réussir dans le
inonde, dans la majorité des cas, vu
('absence de ces qualités mêmes qui les

SUL JouN A. MACDONALD.

rendraient utiles si elles avaient de 'em-
ploi dans l'administration.

Je pense qu'il serait fort avantageux
de faire passer des examens qui cons-
tateraient que ces personnes ont dans
tous les cas des connaissances litté-
raires. Je ne dis pas que les connais-
sances littéraires sont les seules néces-
saires, mais elles indiquent, néanmoins,
de l'amour du travail et de lénergie
chez ceux qui les possèdent, et il est
tout à fait probable que ces derniers
feraient preuve du même amour' du
travail et de la même énergie qui leur
ont été nécessaires pour obtenir ces
connaissances, lorsqu'ils rempliront les
fonctions qui pourront leur étre con-
fiées.

Je crois, cependant, qu'il y a une
omission dans la motion; elle a trait au
sexe qui aujourd'hui n'accomnplitqu'une
très faible partie de la besogne du
gouvernement. Je pense qu'une très
forte partie du travail dans les minis-
tères pourrait être fait par des femmes
tout aussi bien que par des hommes.
Beaucoup de femmes pourraient aini
éviter la misère. J'espère que le gou-
vernement prendra la chose on corisi-
dération.

Motion adoptée.

nIvIÈan SYDENUAM.

M. STEPHENSON-Je fais motion
pour obtenir des états détaillés de toutes
les dépenses encourues et de largent
dépensé pour payer les ingénieurs, ar-
penteurs, etc., pour services rendus,
ainsi que pour louage de chevaux, etc..
relativement à rexamen du bras nord
de la rivière Sydenham, des fourches à
Wallaceburg jusqu'au village de Wil-
kesport, en 1876.

Je dois faire observer qu'il se fait un
commerce très considérable dans la
ville, le village et les municipalités en
question. Le revenu des douanes pour

I l'année 1814 s'est élevé à $5,000; pour
1875 à près de 84,000, et pour 1876 à
près do 83,000-soit $11,000 en tout.

On a dit que les améliorations sur la
rivière ont coûté environ 840,000, mais
le rapports soumis par le ministre des
Travaux Publics font voir que toute la
dépense. y compris celle faite par rad-
inistration précédente à ce sujet, s'e-

lòve seulement à environ $8,000.
Motion adoptée,

(COMMUNES.] Sydenhamt.



[21 FÉvRa 1877.]

STATISTIQUES VITALES.

M. BROUSE-Je propose la forma-
tion d'un comité special pour établir
une enquéte et faire rapport sur la
question des statistiques vitales et de la
salubrité publique, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et papiers.

Cette question a une grande impor-
tance, et elle doit nous intéresser tous
à un haut degré. Elle concerne à la
fois le médecin, l'écrivain, le ministre
de Dieu et l'homme d'Etat. L'hygiène
publique est une grande et importante
question ; bien plus elle est une science.

Les honorables membres de cotte
Chambre doivent se rappeler qu'en
deux occasions précédentes -j'ai attiré
l'attention de la Chambre sur ce sujet.
Les pays les plus éclairés ont légiféré
sur cette question, et les résultats ont
été fort satisfaisants.

L'Etat du Massachusetts a pu, par ce
moyen, dans les huit dernières années,
réduire le chiffre de sa mortalité de
quinze pour cent,tandis que la réduction
dans le Michigan, grgce à une mesure
de salubrité publique, s'est élevée à
16 pour cent, et d'autres pays ont imité
l'exemple qui leur a été ainsi donné.

Il se fait à présent un mouvement à
Washington dans le but de passer une
loi qui s'appliquera à tous les Etats.

La France a passé une loi d'hygiène
publique en 1812, et le chiffre de la
mortalité publique a été diminué de 1
sur 36-les chiffres de 1842-de 1 à
39, et durant la décade suivante de 1
sur 47, ce qui indique une diminution
de près de 33 pour cent.

L'Autriche et la Russie ont aussi pris
beaucoup d'intérêt à cette importante
question; mais l'Allemagne a aujour-
d'hui pris le pas sur toutes; elle pos-
sède non-seulement des offlciers de
santé dans les différentes provinces,
mais aussi un conseil impérial de salu-
bité, à la capitale, auquel tous les
autres bureaux sont tenus d'envoyer
des rapports.

L'Angleterre n'a pas passé moins de
cinquante lois à l'égard de la santé publi-
que depuis quarante ans, et ces lois ont
produit des résultats vraiment'extraor-
dinaires. A Edinbourgh, le chiffre des
décès a été diminué de 38 à 26 pay
mille, et à Londres de 40 à 28.

Le Dr. Guy, l'éminent officier de
santé de l'Angleterre, a déclaré que

sur 36,000 décès causés par la consomp-
tion seulement dans ce pays, qui avait
été contractée dans les ateliers, 5,000
auraient pu être empêchés par les pré-
cautions sanitaires voulues. Le Dr.
Aiken, un autre médecin distingué, a
démontré que le chiffre de la mortalité
avait été diminué par des mesures
sanitaires dans la proportion de 30
pour cent.

A Brighton, le chiffro a été diminué
de 23 à 18 par mille, la diminution des
décès causés par les fièvres typhoïdes
étant de 63 et par la consomption de
20 pour cent. A Newport, le chiffre
a été diminué de 31 à 21 par mille, la
diminution pour la fièvre typhoïde
étant de 36 et pour la consomption de
32 pour cent. A Salisbury, le chiffre
a été reduit de 27 à 21 par mille, la
diminution des décès causés par la
fièvre typhoïde étant de 75 et par la
consompion, de 45 pour cent.

Le Dr. Buchanan a aussi prouvé que
le chiffre des décès dans 25 cilés avait
diminué respectivement de 20 à 38
pour cent.

Nous sommes tous intéressés au
même titre dans une question si impor-
tante, et je vais en fiaire l'examen à
trois points de vue différents.

Le Dr. Guy a informé le gouverne-
ment anglais qu'il était possible do
diminuer d'un tiers le chiffre de sa mor-
talité. Dans quelle condition nous trou-
vons-nous placés ? Le chiffre des décès
au Canada, autant que la chose peut
être constatée, a une moyenne d'en-
viron 25 par mille. Comme notre popu-
lation est de quatre millions, il en
résulte une perte d'environ 100,000
par an, et si fa théorie du Dr. Guy est
exacte, ce chiffre pourrait être réduit de
33,000 par an. Portons ce chiffre si
l'on veut à 20,000, qui représente le
nombre ie vies que l'on pourrait
épargner annuellement dans ce pays. *

En France, on calcule que les
jours de maladie s'élèvent en moyenne
à huit jours par habitant: or, sur une
population de quatre millions, il y
aurait en conséquence 32,000,000 de
jours de maladie, ce qui représente dix
millions de jours de maladie que l'on
pourrait empêcher en adoptant de
bonnes mesures d'hygiène.

On calcule que pour chaque décès il
y a 20 cas de sérieuse maladie, et ily a
en conséquence 400,000 cas de sérieuse
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maladie que l'on pourrait empêcher.
Ce sont donc dix millions de jours de
travail qui sont aussi perdus pour le
pays, ce qui représente une porte de
$5,000,000, au taux d'une demi-piastre
par jour.

On suppose qu'une vie vaut $1,000 à
un pays, et si nous perdons 20,000
habitants annuellement, en estimant la
valeur à $500 chaque, nous perdons
annuellement $10,000,000 ; et si l'on
ajoute les cinq millions que représente
pour le pays la diminution do travail,
la porte annuelle totale s'élève a $15,-
000,000. On sait aussi que la maladie
est souvent accompagnée de beaucoup
de crimes, do misère et de dégradation.

Je regrette que cette question n'ait
pas été mentionnée dans le discours du
Trône. A la dernière réunion du Con-
toil médical à Toronto, le printemps
dernier, une résolution a été adoptée
denan<lant au gouvernement d'intro-
duire une semblable loi, et une résolu-
tion du imònie genre a été passée à la
réunion de l'Assoeiation médicale du
Canada, et tout récemmen t un congrès
de médecins, composé des hommes les
plus éminents de la professioîn médicale
dans le monde entier, qui s'est réuni à
l'hiladelplhie, a fidt, je crois, une pa-
reille recommandation aux gouvLerne-
ments américain et canadien.

Ce n'est pas mon intention do faire
comparaître des personnes devant le
comité en faisant cette motion. Je
propose-

Qu'un comité spécial composé de MM.
Brouse, Holton, Tupper, Blanchet, Pope
(Compton) Dymond, Landerkin, Porbes,
Christie et Kerr, soit nommé dans le but de
faire une enquéte et de préparer un rapport
sur la question des statistiques vitales et de la
salubrité publique, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et papiers.

M. TUPP.ER-Je suis tout-A-fait de
l'avis de l'honorable député de Gren-
ville-Sud que cette question est d'tne
grande importance et qu'elle mérite
l'attention du gouvernement et de la
Chambre.

Une déclaration du premier ministro,
dans une autre circonstance, m'avait
fait espérer que cette question recevrait
une considération favorable de la part
du gouvernement.

La question des statistiques vitales
et autres, est, en vertu de l'acte d'Union,
du ressort exclusif du Parlement fédé-
ral, et les mesures prises par le gouver-

M. Entouas

nement d'Ontario sont, suivant moi,
inconstitutionnelles.

Il n'y a pas une partie de la statisti.
que dont l'importnce puisse être com-
parée à celle des statistiques vitales.
Le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse a passé une loi à cet effet qui a
fort satisiait la province ; il a adopté
un système économique, et il a pu
recueillir de cette façon beaucoup de
données précieuses.

Lorsque l'acte d'Union fut mis en
vigueur, cette division du service fut
transférée au gouvernement général
et elle a été mise on opération jusqu'à
cotte année. Je remarque, cependant,
que le budget ne renferme aucun crédit
à cet effet. Je n'hésite pas à dire que
la chose sera vue d'un mauvais mil à la
Nouvelle-Ecosse. C'est un acte rétro-
grade.

La Nouvelle-Ecosso est la seule pro-
vince do la Confédération qui ait fait
quelque chose dans ce sons, et je crois
que l'honorable premier ministre aurait
bien mieux rempli ses obligations
envers le pays s'il eût élaboréun projet
pour géneraliser le systòme. Je ne
veux pas dire que le ministère précé-
dent soit à l'abri <le tout blâme, a ce
sujet, mais il avait recueilli beaucoup
do renseignements sur cette question
et il avait pris des mesures en vue de
préparer une mesure dont l'objet serait
d'établir un système de statistiques
vitales pour tout le pays.

J'espère que le gouvernement donnera
son appui à la recommandation de
l'honorable député de Grenville-Sud,
et qu'il préparera une mesure qui
pourra être adoptée par cette Chambre.

M. MACKENZIE-Je diffère d'opi-
nion avec l'honorable député de Cum-
berland au sujet de la constitutionnalité
de l'acte.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
95ôme section de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord se lit comme
suit:

"Dans chaque province, lalégislation pourra
faire des lois relatives à l'agriculture et àl'immigration dans cette province; etilestpar
le prisent déelaré que le Parlement du Canada
pourra de temps à autre faire des lois relatives
à l'agriculture et à rimmigration dans toutes
les provinces ou aucune d'elles en Particulier ;
et toute loi de la législature d'une provins
relative à l'agriculture on à l'immigration n'y
aura d'effet qu'aussi longtemps qu'e e ne sera
pas incompatible avec aucun des actes du
Pailement du Canada."

[cr)MNUNES.] - Vitaleis.
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M. MACKENZIE-Il n'est pas ques-
tion de l'immigration dans les matières
énumérées comme étant de notre res.
sort. Je puis persuadé que j'ai raison
de prétendre que la question de la
salubrité publique no tombe pas sous
notre contrôle.

M. TUPPER-"Statistiques."
M. MACKENZI--Ceci n'a rapport

qu'aux statistiques d'un ca:actòro gé-
néral et non à celles relatives à la
s.anté publique. La question de qua-
rantaine est sous notre contrôle et il
e<t de notre devoir de nous en occuper,
et de fait nous nous en occupons ; quant
à celle de la santé publique c'est une
queition de droits civils et personnels,
qlui est exclusivement du ressort des
legislatures locales.

Je n'ai aucun doute qu'avec le mot
··statistique" l'on puisse aller loin;
mais pas jusqu'au point de faire exé-
enter des dispositions légales qu'il
serait du ressort des législatures locales
de faire exécuter. Par exemple, on
nous a demandé de nous occuper du
drainage de la cité de Montréal, des
fuites de gaz, des eaux viciées, et autres
questions de ce genre; mais nous avons
été obligés de répondre que ces ques.
tions sont complètement en dehors de
notre contrôle.

Quant aux statistiques vitales, l'hono-
rable député de Grenville-Sud a dit que
la province d'Ontario s'est quelque peu
occupée du sujet. Je crois, pour ma
part, qu'elle s'en est beaucoup occupée.
il est vrai que le système n'y est pas
aussi parfait qu'en Angleterre, en con-
séquence des difficultés d'établir dans
un nouveau pays tout système deman-
dant une grande attention de la part
da public; néanmoins, les divisions
municipales ont été très utiles, et les
officiers municipaux ont rendu de
grands services comme moyens de re-
cueillir les statistiques des naissances,
mariages et des décès, lesquelles ont été
assez parfaites.

J'admets que le sujet a toute l'impor-
tance que lui donne l'honorable député
de Grenville-Sud. Je désire réellement
faire tout ce que l'on peut raisonnable-
ment attendre de moi pour l'avance-
ment de l'objet qu'a en vue l'honorable
député; et quels que soient nos moyens,
notre opinion et la possibilité, pour le
moment, d'organiser un système dis-
pendieux, nous serons, néanmoins, tou-

jours prêts à donner la plus favorable
considération possible à tout ce que le
comité soumettra à la Chambre.

La motion est adoptée.

MAITRE DE POSTE DE PORT HOPE.-
INTERPELLATION

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
désire appeler l'attention de l'honorable
premier ministre sur une rumeur cou-
rant la presse, suivant laquelle l'hono-
rable deputé de Durham-Est aurait été
nommé maître de poste à Port Hope.
Un journal a même <lit que le bref était
lancé. Est-ce le ca% ?

M. MACKENZIE- Je n'en ai pas
entendu parler.

Sir JOHN A. MACDONALD-Voilà
une réponse bien jésuitique.

M. MACKENZ[E--Je rappelle l'ho-
norable député à l'ordre.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai pas dit qu'il soit mal de faire une
réponse jésuitique. Les jésuites sont
une classe de personnes très respec-
tables.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur voudrait-il dire ce qu'il enten-
dait par ce mot?

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai
demandé si la rumeur est vraie que le
bref soit lancé, et l'honorable premier
ministre me répond qu'il n'en a pas
entendu parler.

M. MACKENZIE - Comment cela
est-il jésuitique ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon
honorable ami aurait pu demander au
ministre de la Justice de le renseigner
avant de donner sa réponse.

M. MACKENZIE-Je suppose qu'il
aurait pu répondre en effet. Je vais me
contenter de dire que la rumeur en
question n'est aucunemenir fondée; et
que cette nomination n'a jamais été
projetée, demandée ou suggérée.

M. L'ORATEUR-Le motjésuitique
ne saurait être de nature à offenser
personne.

La Chambre s'ajourne
à six heures
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi,-22 février 1877.

L'ORATEUR prend le fauteuil à
trois heures.

M. LE JUGE LORANGER.-MOTION DE
RENVOI.

M. HOLTON-Je propose que la
réponse à l'adresse du 15 courant, de-
mandant copies des Pétitions de T. D.
Latour et autres, datees le 5 juin 1874
et le 2 novembre 1875, présentées au
gouvernement relativement à l'hono-
rable M. le juge Loranger, et toute la
correspondance y relative, soit ren-
voyée au comité spécial chargé de
s'enquérir de l'administration de la
justice dans le district de Richelieu'
dans la province de Québec.

La motion est adoptée.

COMPTES PUB LICs.-MOTION DE RENVOI

M. YOUNG-Je propose que les
Comptes Publics de l'année fiscale
expirée le 30 juin 1876, ainsi que les
états supplémentaires du revenu et de
la dépense durant l'année courante,
soient renvoyés au comité spécial per-
manent des comptes publies.

La motion est adoptée.

BILLS PRÉsENTÉS.

Les bills suivants sont présentés et
subissent la première lecture:

Bill (No. 25) pour amender l'acte
incorporant la compagnie du câble de
l'Atlantique.-(A. Thomson, Welland.)

Bil (No. 26) pour conférer les pro-
priétés et les pouvoirs de la compagnie
par actions du havre et du chemin de
Pickering à Joseph Harris McClellan.

.- (M. Gibbs, Ontario.Sud.)
Bill (No. 27) pour amender l'acte

concernant les otVanses contre la per-
sonne.-(M. Blake.)

CANAL WELLAND.-INTERPELLATION.

M. NORRIS-Je désire savoir si le
gouvernement a porté au budget quel-
que somme destinée à la construction
d'un pont à double voie sur le canal au
pied de la rue St. Paul, dans la cité de
te. Catherine ?

M. L'ORATEUR.

M. MACKENZIE-Le budget de.
mande un crédit de 670,000; $50,000
pour réparations ordinaires, et $20 000
pour réparations exceptionnelles. Une
partie de ce crédit est destiné à la cons-
truction de quelques ponts; mais je ne
sais pas s'il en sera consacré une partie
à l'objet en question. J'ai à recevoir
un nouveau rapport de l'ingénieur du
ministère des Travaux Publics qui est
allé examiner les lieux.

PÉAGES SUR LES CANAUX.--INTERPEL-
LATION.

M. CHEVAL - Je désire savoir si
c'est l'intention du gouvernement de
porter au budget une somme suffisante
pour indemniser les propriétaires de
vapeurs, lorsqu'ils auront payé pour
péages sur les canaux une somme exce-
dant cent piastres, qu'ils n'auraient pas
été obligés de payer s'il n'eût pas existé
une loi injuste et arbitraire, qui, dans
le cas de deux vapeurs du même ton-
nage, ne fait payer à l'un que trente-
huit piastres, tandis qu'elle fait payer a
l'autre deux cent quarante piastres.

M. SMITH (Westmoreland) - Le
gouvernement n'a as l'intention de
demander de crédit dans le but de rem-
bourser ceux qui ont pu faire dos paie-
ments comme ceux dont parle mon
honorable ami. Je puis dire que le
gouvèrnement s'occupe do prendre des
mesures pour remédier à l'injustice
dont on se plaint, quant à la différence
de péage résultant de la différence dans
le jaugeage des navires.

ASILES POUR LES DIIGRANTS.
INTERPELLATION.

M. GILLIES-Est-ce l'intention du
gouvernement de construire bientôt des
asiles pour les émigrants à South-
ampton pour faire face aux besoins de
l'émigration considérable anticipée au,
Manitoba et dans le Nord-Ouest,laquelle
passera, on croit, par cette route durant
a rochaine saison?

M. MACXENZIE - Le gouverne-
ment n'a pas l'intention de construir.
d'asile à Southampton dans le seul
but de procurer un abri temporaire
aux voyageurs se dirigeant vers l'ouest.
En agissant ainsi le gouvernement se
trouverait en face des mêmes dépeSses
à faire au moins en six différents en-
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droits. Il suppose que les amples
commodités offertes auxvoyageurs dans
ces différentes places seront suffisantes;
et je suis sûr que Southampton ne res-
tera pas sur ce point en arrière des
autres endroits.

PROCÉDURE CRIMINELLE. [Bill No. 3.]

(M. Irviîng.)

M. IRVING-Je propose la seconde
lecture du bill concernant la procédure
et lapréuve dans les causes criminelles.

La législation impériale a, depuis
quelque temps déjà, introduit dans la
pratique au criminel en Angleterre
quelques modes de procédure qui ne sont
pas suivis dans ce pays. La première
partie du bill que je présente se rapporte
à l'application de l'Acte ordinairement
regardé comme passé dans le but d'em-
pêcher des accusations vexatoires.

Il y a quelques années on jugea néces-
saire de restreindre la latitude donnée
aux grands jurés quant à la mise en
accusation des prévenus dans les cas
d'obtention d'efeta sous de faux pré-
textes, de parjure, d'une certaine classe
d'assauts, et deux on trois autres délits
de cette nature. On s'était aperçu que
trop souvent des gens, irresponsables
pour ainsi dire, allaient porter des
plaintes devant les grands jurés, et
donnaient ainsi naissance à des procès
qui n'auraient peut-être pas eu lieu si
les affaires eussent été portées en pre.
mier lieu devant des juges de paix.
Cette nouvelle loi apporte ses inconvé-
nients. Quandun juge de paix rédigeait
ses ordres d'emprisonnements et décla-
rait qu'il devait y avoir poursuite, il ne
décrivait généralement qu'un seul délit
ou crime, et plus tard, quand la preuve
étaiL enuminée par les officiers en loi de
la Couronne, ceux-ci s'apercevaient
qu'elle contenait matière àun tout autre
chef d'accusation, ou à plusieurs mêmes
qui ne s'étaient pas presentés à l'esprit
du juge de paix. En plusieurs de ces
cas la malheureuse conséquence était
un acquittement, et quelquefois une
motion pour empêcher de prononcer la
sentence une fois le prisonnier trouvé
coupable.

Le bill que je présente est fait dans
le but de remédier à cet inconvénient.
Il tend à l'introduction de la pratique
anglaise à ce sujet, -et permet 'ajouter
plusieurs chefs d'accusation, pourvu

qu'on les appuie sur la même preuve
qui a été donnée devant les juges de
paix en première instance, et pourvu
toujours que la cour permette de le faire.

Une nouvelle extension de la loi,
qui ne se trouve pas, je crois, dans
l'Acte impérial. Le bill rend les dis-
positions actuelles de la loi, telles qu'a-
mendées, applicables aux délits de nui-
sance publique. Plusieurs mises en
accusation non à désirer n'auraient
pas lieu si l'information était faite
devant un juge de paix ou un magis-
trat de police.
. Un autre point de beaucoup d'im-
portance dans ce bill, c'est la partie
qui se rapporte à la preuve. Souvent
il arrive qu'un prisonnier est accusé de
recel d'objets volés, et que l'on trouve
en sa possession, non-seulement ces
objets, mais encore d'autres effots
volés appartenant à différentes per-
sonnes. L'on sait qu'alors la loi rela-
tive à la preuve ne permet pas à la
Couronne de prouver que ces autres
objets ont été trouvés en la possession
du prisonnier, afin de démontrer la
connaissance criminelle que peut avoir
le prisonnier du fait que les objets dont
il s'agit ont été volés.

Telle était la loi aussi en Angleterre
jusqu'aux cinq ou six dernières années,
époque où elle a été remplacée par la
legislation copiée dans le bill que je
présente.. Je crois que la Chambre
appréciera tellement lavaleur de cette
amélioration dans la loi, qu'il n'y aura
aucune difficulté à faire renvoyer le
bill à un comité.

Le bill est la une seconde fois.
M. IRVING-Je propose que le bill

soit renvoyé à un comité spécial com-
posé de MM. Mousseau, Laurier, Ca-
meron, Appleby, Guthrie, Brooks,
Mclsaae, McCartby et du proposant.

M. BLAKE-Je n'avais aucune ob-
jection à la seconde lecture du bill et
n'ai aucune objection au bill lui-même.
Je remarque que mon honorable ami a
signalé les points sur lesquels devra se
porter l'attention de la Chambre; mais
c'est surtout au comité qu'il appartien-
dra de considérer les innovations du bill
et l'application des restrictions dont a.
parlé mon honorable ami et existant

êjà dans la loi aux cas do nuisance
publique. Nous savons tous qu'il s'est
présenté des cas où il y a eu poursuite
vexatoire pour nuisance publique. Le
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comité devra, cependant, considérer si
de telles circonstances se présentent
assez souvent p>ur justifier cette dispo-
sition restrictive dans son bill.

La seule autre altération que l'iono-
rable député propose à la loi, qui ne
soit pas dans les Statuts impériaux, est
celle-ci: il applique la première section
<le son bill aux dispositions de lusection
29 de notre acte. tandis qu'elle ne con-
porte que la section de l'acte impérial
correspondant à la section 28 de notre
acte. Je ne vois pas grand inconvénient
à la chose, ni aucune objection à la pra-
tique que propose d'introduire l'hono-
rable député. Les amendements me
paraissent mériter la considération de
la Chambre.

La motion est adoptée.

INSTITUTIONS DE PRÊTS ET PLACEMENTS

[BILL No. 4.]

( Ai. BR'ain.)

L'ordre du jour pour la deuxième
lecture du bill pour amender l'acte 37
Victoria, chap. 49, intitulé " Acte pour
autoriser les corporations et les insti-
tutions incorporées hors des limites
du Canada, à y prêter et placer des
fonds, " étant lu;

M. CAIRTWRIGIIT-Comme ce bill
traite d'une question au sujet de la
quelle le gouvernement est sur le point
de proposer une loi, mon honorable
ami consentira peut-être à retarder la
deuxième lecture de ce bill jusqu'à ce
que j'aie présenté celui dont j'ai donné
.avis, concernant l'incorporation de
compagnies par actions faisant com-
merce d'emprunter ou de prêter de
l'argent en ce pays.

M. BLAIN-Jo ne désire pas impo-
ser à. la Chambre la considération de
<-ette quostiun pour le ioment; car,
vu que la difficulté ne s'est pas élevée
dans cette Chambre, mais plutôt dans
le Sénat, je crois qu'il serait aussi bon
de discuter l'à propos d'abroger cet acte
avant que le gouvernement propose sa
loi. Néanmoins, si l'on désire remettre
à un même temps la considération des
deux projets, je n'ai aucune objection à
remettre ma.demande à plus tard.

La seconde lecture est remise,
M. BLAKE.

TÉMOINS AU CRMINEL.

[BILL No. 5.]

(M. .Dymond.)

L'ordre dujour pour la deuxième lece-
ture du bill pour amender l'acte concer-
nant la procédure criminelle en 'permet-
tant aux personnes accusées d'un crime
de témoigner comme témoins de la dé-
fense, étant lu;

M. BLAKE-Je désirerais que la
seconde lecture de ce bill soit remise à
plus tard.

La seconde lecture est remise.

DESTITU<1oWS D'OFFIcIERtS PUBLICS.-
DÉBATS AJOURNÉS.

Reprise des débats ajournés sur la
motion do M. Campbell demandant un
ordre de la Chambre pour la produc-
tion de la correspondance échangée
avec John Baine, Angus Morrisson et
Charles L. Campbell, relativement à
leur destitution comme officiers pré-
posés à la saisie et au débarquement
au Bras d'Or, etc.

Sir JOHN A. MACDONALD-M.
l'Orateur, bien que le gouvernement
s'oppos&t à la motion, j'ai proposé
l'ajournement des débats. J'ai cru la
chose nécessaire, car , considérais
de mon devoir de protester contre la
façon dont ce débat a été conduit par
les honorables messieurs du Cabinet, et
contre la manière dont on a traité dans
cette discussion, non seulement le pro-
posant de cette motion, mais l'auteur de
la proposition précédente. Le député
de Victoria, dans l'exercice de son
devoir et de son droit, a proposé la
motion qui nous occupe; et je crois
qu'il l'a fait un termes tout-à-fait parle-
mentaires. Le député de Cumberland
releva la question et appuya énergique-
ment -sur les remarques du proposant.
Là-dessus le premier ministre se lève
et pour la seconde fois attaque mon
honorable ami de la manière la plus
imparlementairo et la plus inconve-
nante.

M. BLAKE.-Ecoutez 1
Sir JOHN A. MACDONALD-J'en

appelle à mon honorable ami de
Wentworth-Sud; l'honorable député de
Cumberland ne s'est pas servi d'une
seule expression qui fùt contraire -aux
usages de la Chambre; il n'a pas eni.

[COMMUN BS.] Routine.
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ployé un seul mot dont il n'out le droit
tic se servir ; or, la seule réponse
qu'il ait obtenue, en retour, c'est " qu'il
a l'habitude de lancer des tirades gros-
siòres"; et puis l'on a essayé de do-
tourner l'attention de la Chambre en
disant: " Vous en êtes un autre. Vous
ne pouvez rien dire, vous êtes ceci et
cela." Tel est le genre d'arguments
qu'emploie le premier ministre.

Eh! bien, je proteste contre ce lan-
gage, je proteste contre son inconve-
nance, je proteste surtout contre cette
persistance à vouloir arrêter le cours du
débat et détourner l'attention de la
Chambre des questions qui l'occupent
pour la porter sur les délits réels ou
s.upposés de l'ancienne administration.

L'honorable premier ministre a pris
(iccasion de dire quel la manière dont
nous avons fait des nominations avant
de sortir du Cabinet a été scandaleuse;
nous les avons faites par milliers, a-t-il
tiit. Eh ! bien, 3f. l'Orateur, j'ai un
ciu deux mots à dire sur ce sujet.

Aucune des nominations faites par
l'ancienne administration n'a été scan-
il:ileuse; il n'y en a pas une que nous
ne puissions justifier, pas une que nous
iyons besoin d'excuser. Lorsque l'on
larétend que nous avons fait des nomi-
nations scandaleuses, c'est une assertion
gratuite, et, si je voulais me servir du
même langage que l'honorable premier
ministre, je dirais que c'est une ca-
lomnie.

Le 27 octobre, avant notre retraite
du pouvoir, l'administration produisit
un état de 101 nominations. De ce
nombre, 71 furent cassées par le gou-
vernement actuel. L'honorable mon-
sieur disait que ces 101 nominations
vaient été faites pour récompenser les

favoris, les amis et les partisans.
En consultant cette liste,M. l'Orateur,

Vous verrez que, comme l'honorable
deputé de Cumberland, sur ces 101
nominations35 était pour 1'leduPrince.
Edouard qui venait d'entrer dans la con-
fédération. C'étaient des nominations
provinciales; la plupart des titulaires
étaient des fonctionnaires de l'adminis-
tration locale, et ils furent tout simple-
ment transférés de celle-ci au gouver-
nement fédéral. Quelques-uns de ces
employés, tels que les maîtres de havre
et les préposés à l'engagement des
matelots, peuvent à peine être qualifiés

du titre d'officiers du gouvernement.
Bien que' relevant de celui-ci, ils
n'émargent pas au Trésor Public, mais
sont payés au moyen d'honoraires.

Quelques-uns des messieurs que nous
avons nommés étaient même des adver-
saires politiques de l'ancien gouverne-
ment. Parmi eux je puis mentionner
le lieut..col. Jack-son, promu au rang
de sous-adjudant général, et le, colonel
Gzowski, passé colonel au génie dans la
milice. Ces nominations n'étaient que
pour remplir des vides, que des promo-
tions accordées à des fonctionnaires qui
y avaient légitimement droit.

Je ne me plains pas de ce que l'hono-
rable premier ministre a dit l'autre soir,
car il l'a dit sur sa propre responsa-
bilité, et s'il a fait du mal à quelqu'un,
ce quelqu'un a le droit de s'en plaindre
A la Chambre. Mais jo proteste contre
l'idée que, parce qu'il a cru devoir
casser plusieurs de ces nominations, ce
soit une preuve que ces nominations
n'auraient pas dû être faites. La preuve
que c'est tout le contraire, c'est que
plusieurs des fonctionnaire aussi desti-
tués ont été réintégrés par le ministère.

L'honorable premier ministre n'a qu'à
consulter les autorités pour s'assurer
que Sir Robert Peel a établi la pratique
constitutionnellequ'ilestde la plus haute
importance pour l'Etat que les change-
ments d'administration soient opérés
avec le moins de confusion et le moins
d'obstacles possibles,et que jusqu'au der-
nier moment le ministère qui se retire
a autant de pouvoirs que lors de son
avènement. Impossible d'établir une
distinction constitutionnelle entre ce
qu'il peut et ce qu'il ne peut pas faire.
Les membres de cotte administration
sont ministres à toutes fins que de droit,
ou ils ne le sont pas.

Comme l'honorable députéde Château-
guay, qui a beaucoup lu, doit le savoir~
tel est le principe qui fut appliqué
lorsque Pitt donna sa démission. Son
successeur était virtuellement nommé,
mais il ne pouvait pas être assermenté
ou admis au baise-mains, à cause de la
folie temporaire do George III. Eh!
bien, quoique ce successeur eùt accepté
la tâche de former une nouvelle adminis-
tration,--mais comme le transfert. des
rênes du gouvernement ne pouvait
s'opérer, -Pitt se présenta au Parle-
ment et fit adopter le bill des subsides.
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.De plus, voici deux autorités que
cite M. Todd:

" Car, nonobstant leur démission, les minis-
tres qui se retirent sont tenus de diriger les
affaires ordinaires de la Chambre tant qu'ils
sont en possession des sceaux de l'Etat, et ils
continuent à-avoir pleine possession de leurs
autorité et fonctions officielles jusqu'à la nomi-
nation de leurs successeurs. Sur ce point, Sir
Robert Peel a déclaré que lors même que les
membres d'une administration auraient donné
leur démission, ils ont encorc le droit de faire
les nominations que les exigences du service
peuvent nécessiter, et ces nominations i ont
indubitablement le droit de les faire jusqu'à ce
qu'ils soient virtuellement remplacés par leurs
successeurs. Telle a toujours été la pratique de
remplir les emplois vacants. Des pairies pro-
mises par les prédécesseurs d'un ministre au
pouvoir ont été accordées, bien qu'il n'y ait eu
aucun document signé ou scellé à ce sujet. Dès
qu'il était prouvé que ces pairies avaient été
consenties par un ministre en retraite, après
que celui-ci eut consulté le bon plaisir de la
Utionronne, dés lors les ministres au pouvoir
consentaient à confirmer cette concession et
respectaient ainsi les engagements de leurs
prédécesseurs. Des cas de ce genre se sont
constamment produits. Toutefois, le pouvoir
politique de remplir les emplois vacants n'est
pas toujours exercé par un ministre qui se
retire. En 1782, George III s'y opposa, et
lorsque le ministère Russell se retira en 1852,
il laissa plusieurs emplois vacants. Mais en
1866, lors de la dissolution de la seconde
administration Russell, celle-ci remplit un
emploi qui devint vacant deux jours après
qu'elle eut remis sa démission entre les mains
de Sa Majesté."

Je dis donc que notre gouvernement
avait le droit de faire ces nominations.
Et afin <le démontrer la courtoisie que
les ministres qui arrivent, en Angle-
terre, témoignent aux ministres qui
sortent, je dois mentionner l'exemple
du marquis de Lansdowne, un grand
homme d'Et:'t et un chef libéral, l'un
des plus distingués de la vieille école.
Il se leva un jour dans la Chambre des
Pairs et annonça qu'après avoir pris
possession de son portefeuille et avoir
prêté serment, il avait reçu de son pré-
décesseur une note lui annonçant qu'un
certain monsieur lui avait été recom-
mandé et que la nomination de.ce der-
nier venait d'être approuvée au mo-
ment où le ministère avait donné sa
démission. Là-dessus Lord Lansdowne
ajoute que naturellement il ferait la
nomination, et il la fit.

Nous voyons qu'en 1830, après s'être
retirés du Cabinet, les ministres portè.
rent quatre personnes sur la liste des
pensionnaires. M. Gordon, un député
,ecossais, s'opposa à ce que le lord avo-
cat, Sir Wm. Rae, fut inscrit sur la
liste dans ces circonstances ; mais le

SIa JoHN A. MACDONALD

gouvernement soutint qu'ils avaient
en parfaitement le droit de faire ce
qu'ils avaient fait. Nous voyons encore
que Lord Grey, le chef de l'adminis-
tration réformiste, a soutenu et défen-
du son droit de donner des emplois à
ses propres parents, après avoir donné
avis de sa démission.

Je cite ces cas pour montrer aux
honorables députés que nous avions le
droit de faire ces nominations, bien
qu'ils puissent différer quant à la ques-
tion de goût. Puisque tel était notre
droit constitutionnel, je prétends que
nous no devons pas être constamment
l'objet d'attaques personnelles sur ce
point. Si, dans le but de placer nos
amis, nous avions créé des emtplois
inutiles, des sinécures, alors l'hono-
rable monsieur pourrait donner libre
cours à sa colère contre nous. Si nous
n'avons fait que nommer des personnes
à des emplois créés par la loi, alors
qu'on nous attaque si l'on veut; mais
ce moyen, que l'on emploie pour dé-
tourner l'attention de la Chambre des
attaques qui sont dirigées contre le
gouvernement pour des actes que celui-
ci np aime pas a voir discutée, est passa-
blement usé.

Un ministère qui arrive peut, jusqu'à
certain point, y avoir recours ; il n'a
pas encore péché, il peut dire que son
prédécesseur a commis des actes répré-
hensibles, mais qu'il va introduire la
réforme partout, et que le pays peut
compter sur ses promesses. Mais M.
l'Orateur, lorsque ces ministres sont
restés au pouvoir pendant un cer-
tain temps, ils sont sujets à la critique;
ils sont payés pour cela, ils ont accepté
des portefeuilles pour subir la critique,
et ils sont obligés de la recevoir avec
respect et d'y répondre carrément.

Il est vrai que l'honorable ministre
de la Milice a parlé de la nullité de mon
honorable ami de Victoria qui, a-t-il
dit, est trop insignifiant pour mériter
une réponse. Ce n'est qu'après que
l'honorable député de Cumberland eut
parlé qu'il a cru nécessaire de répon-
dre.

M. VAIL-Si l'honorable préopinant
veut bien me permettre de le rectifier,
je lui ferai remarquer que, ce que j'ai
dit, c'est que l'accusation était trop
insignifiante; qu'elle ne valait pas la
peine que nous noub en occupassions.
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Sir JOHN A. MACDONALD -M.
l'Orateur, ceci est trop subtile. Si l'af-
Jfaire était insignifiante, elle l'était aussi
bien venant de l'honorable.'député de
Cumberland que de l'honorable député
de Victoria. Il est vrai que celui-ci
n'est qu'un simple député; il n'a peut-
être pas les talents distingués de mon
honorable ami le ministre dola Milice;
niais il est venu ici comme représen-
tant du peuple, et lorsque je dis repré-
sentant du peuple, je veux dire que
chaque député représente toute la popu-
lation; car nous ne représentons pas
ici seulement les divisions électorales
qui nous choississent, mais tout le peu-
ile du Canada. Et lorsque l'honorable

député de Victoria se lève pour pren-
dre la parole, il a le droit de s'attendre
qu'il sera écouté respectueusement par
les honorables messieurs qui siégent
sur les banquettes de la Trésorerie.

Je dis donc que, quoique mon hono-
rable ami de Victoria ne soit pas dans
une position officielle comme l'hono-
rable ministre de la Milice et ne soit
pus aussi élevé que lui dans l'échelle
sociale, il a droit à la considération
même du plus haut fonctionnaire de
l'Etat, car il est représentant du peuple.
Il n'y a pas do distinction des rangs
en cette Chambre; nous sommes tous
égaux, et le plus jeune représentant de
la moindre division électorale a le même
droit d'être entendu, d'être traité avec
courtoisie, que celui qui a conquis les
lauriers du pouvoir.

L'honorable ministre de la Milice
doit se rappeler la leçon reçue par un
homme presque aussi grand que lui,
lord Palmerston. Lurd Palmerston,
comme l'admet son biographe partial,
perdit un jour la tête. Elu par une
écrasante majorité, il voulut gouverner
la Chambre des Communes. Ses adeptes,
quoique forts partisans, étaient avant
tout membres du Parlement, et se sou-
einient plus des priviléges parlemen-
taires que de la soumission au parti ;
aussi ils le déposèrent à cause de l'ar-
rogance avec laquelle il voulait régen-
ter la Chambre.

Pour en revenir à la proposition sur
laquelle l'honorable ministre de la,
Milice a pris la parole, quelle était
l'accusation ?

M. MACKENZIE-Je ne crois pas
que ce soit là la proposition.

Sir JOHN A. MACDONALD -Il
a parlé sur la proposition, et je crois
avoir le droit do prendre la parole et
de lui répondre. L'honorable ministre
de la Milice n'a-t-il pas parlé sur la
proposition, et les députés n'ont-ils pas
le droit parlementaire de lui répondre.?
J'espère que l'honorable premier mi-
nistre n'insistera pas sur son objection.

M. BLAKE-Voici les circonstances:
l'honorble député de Cumberland,
dans son discours, a commis l'irrégu-
larité de parler de la proposition. et
l'honorable ministre do la Milice lui a
répondu en conséquence. Si le débat
doit porter sur la proposition générale,
entendons-nous; mais je ne le pense
pas.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
prétends que mon honorable ami n'a pas
commis d'irrégularité: il n'a fait que
protester énergiquement contre la con-
duite de l'administration, et démontrer
l'injustice faite à l'honorable député de
Victoria. non seulement au sujot do
cette proposition, mais encore à l'égard
de la précédente. Il les a rapprochées
l'une de l'autre, et il avait parfaite-
ment droit de le faire.

Mais l'honorable ministre de la
Milice n'a pas fait cette distinction ; il
-n'a répondu à la proposition qu'après
que l'honorable député de Cumberland
out pa-lé.

Quelle est donc la question ? Car je
ne veux porter aucune accusation.
Voici un entrepreneur à la veille
d'entrer dans une campagne électorale.
On savait qu'il était opposé à la politi-
que de l'administration, il l'avait avoué
lui.même.........

M. MACKENZIE-Pas tout-à-fait
Sir JOHN A. MACDONALD-Telle

est la question. Ce monsieur ne se
gênait pas pour dénoncer ouvertement
l'administration et il s'annonçait comme
le candidat de l'Opposition. Puis sur-
vint une difficulté, puis la conférene.
Le ministre de la Milice alla trouver le
premier ministre qui lui dit: "M.
Ross ne peut se présenter, parec qu'il
est entrepreneur ; c'est nous qui lui
avons donné un contrat. Il ne peut
pas se présenter contre nous, mais
supposons que nous en fassions notre
candidat l"

Aussi, par pur hasard ou à dessein,
le ministre de la, Milice se rendit à
Truro. Ile serais curieux de savoir s'il
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u'a pas envoyé un télégramme à l'en-
trepreneur pour lui dire d'aller l'y
rencontrer. La conversation fut ver-
bale et non écrite. Le ministre de la
Milice fit donc la voyage d'Ottawa à
Truro pour avertir le candidat qu'il
ne pouvait pas se présenter, attendu
qu'il était entrepreneur.

Cependant, ce dernier remit son con-
trat et, d'adversaire acharné du gou-
vernement qu'il était une "semaine
auparavant, il se présenta comme son
chaud partisan. Conséquence: il ne
fut pas élu, mais il reprit son contrat.

Nous connaissons l'histoire de cette
homme dont les cheveux blanchirent
dans l'espace d'une nuit, par suite de
la peur ou du chagrin. Mais voici un
homme public qui, après s'être désisté
d'un contrat important, d'opposition-
niste déclaré qu'il était devient subite-
ment partisan acharné de l'adiimiiiis-
tration. Aussitôt l'élection terminée, il
écrit au ministre des Travaux Puiblies
pour lui dire qu'il a changé d'idéu et
qu'il veut teprendre son contrat. oTlle
est la petite histoire que l'honorable
ministre de la Milice trouve trop
insignifiante pour que le député de
Victoria un saisisse la Chambre.

J'ose dire, M. 'Orateur, que si ce
fait était porté devant un juge de la
Cour Suprême, dans une question d'in-
fluence indue, le juge déciderait que M.
Ross a été influencé induemont. Avec
un pareil système, tous les catrepre-
ieurs qui ont des contrats du gouver-

iement pourraient devenir candidats;
tout ce qu'ils auraient à faire serait de
s'entendre avec le ministère des Tra-
vaux Publics pour remettre leurs con-

-rats, tenter la fbrtune et passer ces
contrats à des parents s'ils étaient élus,
ou, dans le cas contraire les reprendre.

La proposition mentionne que trois
messieurs ont, au dire de l'honorable
député de Victorin, été destitués parce
qu'ils ont voté pour lui. Est-ce vrai ?

M. MACKENZIlE-Ce n'est pas vrai.
Sir JOHN A. MACDONALD -

L'honorable ministre des Douanes n'a
pas dit que ce fût faux.

M. MACIENZIE--J'ai dit que ce
n'était pas vrai.

M. BURPEE-J'ai dit que la raison
de letr destitution était, pour deux
d'entre eux, une aison d'age : - l'un
avait 76 ans et l'autre 86, et tous deux
ne faisaient plus rien depuis dus an-

Sir Jonu A. MACDONALD

nées,-et, quant é M. Campbell, parce
qu'il était engagé dans les affaires pour
son père, et qu'il ne faisait plus rien
depuis quelque temps. Ces messieurs
ont été démis en vue de l'efficacité du
service public. J'ignorais alors, et je
ne sais pas encore aujourd'hui à quel
parti ils appartiennent ni pour qui ils
ont voté.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable député de Victoria a affirmé
que ces trois hommes ont été destitués
p.,rce qu'ils avaient voté pour lui. Ce
nest pas un argument que de dire, en
réponse, qu'ils l'ont été sur le rapport
d'un inspecteur. Il est très aiseé de
couper la queue d'un chien quand on a
un instrument pour faire cette opéra-
tion. Ce rapport a été fait après
l'élection, je crois, et nous le verrons
bien si les documents sont produits.
L'honorable ministre ferait mieux de.
les produire. Il a dit, l'autre soir, qu'il
n'avait pas eu go temps (le les lire.

M. BU R1PE E-J'ai dit que je croyais
qu'il y avait un rapport et une torres-
pondance, et que, quels qu'ils fussent,
les documents seraient produits.

Sir JOHN A. MAC DONALD--L'ho-
norable ministre a dit qu'il n'avait pas
en le temps de les lire; et s'il en est
ainsi, comment pouvait-il connaître les
raisons qui on motivé ces destitutions.
Que les documents soient déposés sur
le bureau, et nous verrons ce qui en est.

L'honorable ministre a bien dit que
deux de ces employés étaient trop-
vieux ; mais, quoique ayant dépassé un
certain atge, ils étaient encore capablet.
Quant aur troisième, il était trop jeune,
ou plutôt il était si jeune que c'était
pitoyable de le voir perdt e son temp,
dépenser sa vie et son énergie dawm
un petit emploi de $60 par année..
C'est pour cela que l'honorable minis-
tre, mu pa- un pur sentiment de phi-
lanthropie et par la crainte de le voir
devenir un parasite, l'a destitué.

Mais le jouni homme fut destitué
après avoir voté pour son père, et les
deux autres le furent aussi après avoir
voté pour son père, et pas longtemps
après. Ce sont là les faits véritables;
c'est ce qu'a dévoilé la preuve, et l'on
comprend parfaitement, d'après la na-
ture grave des allégations faites par
l'honorable député de Victoria, et répé-
tées par l'honorahle député de Cumber-
land, pourquoi l'on- a tant cherché é.
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détourner l'attention de la Chambre en
discutant la "scandaleuse conduite"
de la dernière administration.

Eh 1 bien je puis tout à mon aise me
servir envers l'honorable monsieur du
langage employé par Sidney Smith
vis à vis de lord Melbourne. Ce dernier,
bien qu'il fût un gentilhomme accom-
pli, avait contracté l'ancienne habitude
de jurer un peu et d'orner son langage
de certaines épithètes et jurons qui
nse sont plus de mode aujourd'hui dans
cette société.

Le Rév. Sidney Smith discutait un
jour quelque chose avec lui, et lord
Melbourne commença à jurer, bien
qu'il n'eût aucune intention de com-
mettre la moindre inconvenance en le
faisant,-c'était tout simplement la
mode dans les premiers temps du Prince
Régent et de George IY,--mais c'était
tout à fait inconvenant et gressier en
présence d'un ecclésiastique. Sidney
Smith lui dit de son air tranquille, en
se tournant vers lui. " Maintenant,
monseigneur, prenons 'que tout le
monde est maudit, et occupons-nous
dl'affaires." A mon tour, je dirai, mon-
-ieur l'Orateur, admettons que l'ex-
administration est damnée, non pas
pour toute l'éternité, mais nu moins
pour toujours.

M. MACKENZIE - Nous l'admet-
tons.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon
honorable ami aurait une mine beau-
coup plus agréable s'il croyait que cela
dût arriver. Admettons qu'elle ait
commis tous les crimes inimaginables,
depuis la haute trahison jusqu'aux nui-
sances publiques dont mon honorable
ami le député do Hamilton doit s'oc-
cuper, eh i bien, après? Les messieurs
de l'autre côté de la Chambre ont à
répondre de leurs propres offenses, et-
non pas de celles des autres.

Je ne me suis permis de parler aussi
longtemps, d'abord, que pour protester
contre ce genre de discussion,-et en
second lieu pour protester contre la
manière cavalière dont on a essayé de
traiter l'honorable député de Victoria,
-et aussi-pour attirer l'attention de la
Chambre sur ces deux cas.

M. MACKENZIE--La Chambre me
pardonnera peut-être si je prends quel-
ques minutes pour répliqner à l'hono-
rable député de Kingston. Il a par-
Ihitement raison de supposer que je ne

veux pas insister sur l'irrégularité du
débat; je voulais simplement prouver
qu'il était irrégulier.

Il a voué ses collègues à une puni-
tion beaucoup plus forte que celle que
je croyais qu'ils avaient méritée, mais
il sait sans doute mieux que moi ce
qu'ils ont mérité et il est plus en état
de leur mesurer la peine.

Sir JOHN A. MACDONALD-Oui;
nous sommes plutôt publicains que
pharisiens, et de beaucoup.

M. MACKENZIE-Oui; mais le
fait que l'honorable monsieur s'avoue
publicain ne prouve, pas que les autres
soient des pharisiens. Le publicain do
l'Ecriture s'est repenti, mai si l'on per-
met à l'honorable monsieur de se don-
ner comme publicain, il permettra cer-
tainement aux autres de se caractériser
eux-mêmes. Je conseillerais à l'hono-
rable monsieur de ne pas s'aventurer à
citer les Ecritures : il n'est pas très-
familier avec cette autorité, et il com-
met souvent des méprises.

L'honorable monsieur se plaint du
ton du débat. Il s'est permis de dire-
comme il l'a déjà fait ans d'autres cir-
constances, et comme il le fait invaria-
blement lorsqu'il se sent battu dans la
discussion-que je me suis servi d'un
langage qui n'était pas parlementaire.
Je le défie de citer une seule de mes
expressions qui ne soit pas parlemen-
taire.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crains que la mémoire de l'honorable
monsieur ne lui fasse défaut. Il a dit
que l'allégation de mon honorable ami
etait inexacte, et je prétends que, dans
tous les cas, il s'est rendu coupable
d'injures vulgaires.

M. MACKENZIE-Alors, je me
contenterai de demander, si le mot
"inexact" n'est pas parlementaire,
quelle a été la conduite de l'honorable
député de Cumberlaud lorsqu'il a accusé
un autre de mensonge ?

M. TUPPER-L'honorable mon-
sieur ne peut pas trouver l'accusation
de mensonge contre qui que ce soit
dans aucune de mes observations.

M. MACKENZIE--Je me rappelle
parfaitement qu'il s'est servi de cette
expression au sujet des publications
dans la Gazette. Je sais que je ne me,
trompe pas en ceci.

Ensuite, monsieur, l'honorable député
de Kingston dit que nous avons introduit
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dans le débat quelque chose pour dé-
tourner le cours de la discussion. Mais
au contraire, nous n'y avons rien intro-
duit qui y fût étranger. Ce n'est qu'a-
près que l'honorable député de Camber-
Jand y eut introduit toute espèce d'at-
taque contre le gouvernement que
nous avons été obligés de nous dé-
fendre.

L'honorable député de Kingston
veut-il réellement prétendre qu'un
membre éminent puisse profiter l'une
motion ordinaire pour faire une attaque
générale et qu'il ne doive pas recevoir
une réponse générale ? Est-ce là le ter-
rain sur lequel se place l'honorable
monsieur, et est-ce là ce qu'il entend
par une discussion courtoise ? Si c'est
là son idée de la franchise dans la dis-
cussion, je crois que la Chambre ne la
partage pas. Je puis dire à l'honorable
monsieur qu'il ne fera pas de pareille
attaque sans qu'on lui réponde immé-
diatement ; et s'il s'imagine que quel-
qu'un de ses collègues ou lui-même
pourra profiter d'un avis de motion or-
dinaire, sans aucunement en prévenir
la Chambre, pour diriger une attaque
générale contre l'administration, et
qu'il pourra le faire impunément, il
doit vraiment nous croire bien simples.
On aurait dû en donner l'avis requis, et
le gouvernement aurait été prêt à la
repousser telle qu'elle a été faite, comme
nous sommes toujours prêts à répondre
à de pareilles accusations.

Mais l'honorable monsieur s'est
même hasardé à défendre les faits
extraordinaires qui se sont passés en
octobre et novembre 1873. Il dit que
les nominations qui ont été faites alors
avai ·nt pour but de remplir des vacan-
ces et qu'elles étaient faites dans l'inté-
rêt du service public. Etait-il néces-
saire, dans l'intérêt du service public,
de faire des nominations en vertu d'un
acte qui n'est entré en vigueur que
quatre mois après que l'hon. monsieur
fût sorti de charge? Je dis, monsieur,
qu'ils ont anticipé les actes du parle-
ment et qu'ils ont nommé à des emplois
qui n'existaient pas et qui pouvaient
ne jamais exister.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Mon honorable ami se trompe ici.

M. MACKENZIE-Je ne me trompe
pas !

Sir JOHN A. MACDONALD - Je
M. MACKENZIE

suis convaincu que l'honorable monsieur
se trompe.

M. MACKENZIE-Je vous appor.
terai mon autorité demain.

Sir JOHN A. MACDONALD -Je
suppose que l'honorable monsieur veut
parler des inspecteurs des poids et me-
sures ?

M. MACKENZIE-Non, ce n'est pas
de cela. Ils faisaient alors construire
des phares, dont quelques-uns étaient
donnés à l'entreprise, tandis que
d'autres ne l'étaient pas. Ils ne pou-
vaient absolument pas être employés
ou éclairés avant le mois de juin sui-
vant, mais il était absolument néces-
saire, dans l'opinion de l'honorable
monsieur, d'en nommer les gardiens le
premier jour de novembre 1873. A
l'entendre, monsieur l'Orateur, - ils
étaient nécessaires dans l'intérêt du ser-
vice public !

Et encore, permettez-moi d'attirer
l'attention sur deux autres nominations
-deux nominations tellement scanda-
leuses qu'elles froissent tout sentiment
de convenance. L'honorable mon-
sieur parle des administrations an-
glaises des derniers siècles: quelqu'un
peut-il s'imaginer que les lords Pal-
merston, Melbourne ou Derby, ou au-
cun des grands hommes d'Etat qui ont
régné comme premiers ministres en
Angleterre, affirmeraient qu'ils avaient
le droit, en prévision d'une défaite, de
nommer l'un de leurs collègues lieute-
nant-gouverneur et un autre juge, et
que ces deux messieurs auraient siégé
en Chambre après la date de leur nomi-
nation par arrêté du conseil? Eh !quoi
monsieur, au dernier moment de leur
existence comme gouvernement, ils
demandèrent un ajournement de la
Chambre. Ils savaient» qu'ils ne pou-
vaient pas imposer un ajournement,
et M. Tilley, agissant comme chef de la
Chambre, se leva du siége même que
j'occupe en ce moment et nous supplia
d'ajourner le débat pour la raison qu'il
pourrait être continué le lendemain.
Cependant, ils ne se représentèrent
plus devant la Chambre I Ils ajour-
nèrent les débats dans le but de termi-
ner des affaires de nominations, qui
furent achevées et signées le lendemain.

Mais afin de les convaincre davan-
tage, je puis dire- que nous avons
les livres officiels et les copies de ces
lettres, antidatées de la veille afin de
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les faire paraître en ordre. C'est là la
haute moralité de l'honorable monsieur!
C'est là, monsieur l'Orateur, ce qu'il
ossaie de justifier, en disant qu'il a suivi
la pratique anglaise 1

Je n'ai jamais nié, et je ne le nie pas
encore aujourd'hui, qu'une administra-
tion sortant de charge puisse remplir
les vacances survenant dans le cours or-

dinaire des choses ; mais je n'admets
pas, je ne crois pas à la convenance de
1aire cette kyrielle de nominations, qui
remplissent plusieurs pages de ce livre,
et qu'ils firent en un seul jour. Je ne
crois pas qu'il fût convenable de rem-
plir des charges qui n'étaient pas né-
cessaires,-des charges qu'ils n'avaient
pas besoin de remplir et qu'ils ne pou-
vaient ni légalement ni convenablement
remplir; et, après tout, faire ce qui se
rapproche le plus de la vente du banc
judiciaire que tout ce qui avait été fait
jusque-là dans le pays, lorsqu'ils nom-
mèrent l'une de leurs créatures, un par-
tisan politique, un membre du gou-
vernement qui siégeait ici à la veille
de la dissolution. Et, cependant, ce
monsieur et un autre de ses collègues
s'emparèrent de deux des plus hautes
charges du pays; l'un d'eux, M, Tilley,
ayant été nommé, je crois, le 21 octobre,
la veille du jour de la réunion de la
Chambre. Et pourtant il siégea durant
toute la session, pendant qu'il avait sa
nomination dans sa poché d'habit.
Voilà pour ces nominations.

L'honorable monsieur dit que l'on
n'a pas nié ici, l'autre soir, que ces trois
employés avaient été destitués pourdos
raisons politiques. Cela a été nié, et
j'ai dit que je défiais l'honorable mon-
sieur de citer un seul exemple d'un
employé destitué .par nous pour des
raisons politiques.

M. WHITE (Renfrew) - M. Ilar-
vey, d'Arnprior.

M. MACKENZIE-?4. Harvey n'a
pas été destitué pour des raisons poli-
tiques, mais pour mauvaise conduite
en office, et si cette mauvaise conduite

eiuot été connue, il aurait été destitué
plus tôt. Mais, monsieur, je puis citer
des charges dont on a destitué les titu-
laires ostensiblement pour des raisons
politiqýues sous i'ancien régime.

Maintenant, à propos de ces trois
individus, je dois dire que deux d'entre
-eux n'étaient plus d'aucune utilité pour
le service public;,ils étaient trop vieux

14,

et ne remplissaient plus aucun des de-
voirs de leur charge. Un autre était
engagé dans des spéculations commer-
ciales, bien qu'il fût 'employé comme
douanier; et chacun doit reconnaître
l'inconvenance qu'un officier public
soit engagé dans le commerce, soit
comme assistant, soit comme associé,
soit comme commerçant.

Sir JÔHN A. MACDONALD-Ou
comme ministre des Douanes.

M. MACKbENZLE-Le ministre des
Douanes n'est pas engagé dans le com-
merce, que je sache. L'honorable mon-
sieur a fhit là une insinuation indigne
de lui, et je lui dirai que c'est beaucoup
moins parlementaire que tout ce dont
il s'est plaint.

Maintenant, passons à l'autre ques-
tion. J'ai dit tout ce que je pouvais
dire à propos de l'entrepreneur, M.
]Ross. J'ai dit qu'il n'y avait en aucune
communication avec le département
des Travaux Publics, ou avec moi-
même, excepté les communications
officielles. Mais je crois que M. Ross a
toujours été l'un des partisans du gou-
vernement. Je sais qu'il l'était en 1874.
Il a soutenu son frère et a voté avec le
parti libéral. Je n'avais aucun moyen
de savoir s'il était partisan ou adver.
saire du gouvernement, et je n'accep-
terai pas l'autorité de l'honorable mon-
sieur sur ce point: il n'en sait pas plus
long que moi.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'en sais absolument rien.

M. MACKENZIE-C'est exacte-
ment cela; mais on ne l'aurait jamais
cru.

Je dis qu'il avait parfaitement le
droit de se porter candidat, si cela lui
faisait plaisir. Je n'ai rien fait à ce
sujet, et je puis ajouter que son contrat
est termine. La question a été ren-
voyée à M. Perley, et il fit rapport
qu'il n'y avait aucune objection à dé-
charger M. Ross de son contrat, si ses
cautions y consentaient. C'est ce qui
se fait presque invariablement.

mais je pourrais pourSuivre ce sujet
un peu plus loin. Je pourrais dire,
par exemple, que j'ai connu des entre-
preneurs - des hommes qui étaient
réellement des entrepreneurs, bien que
des prête-noms fussent employés-qui
siégeaient dans cette Chambre sous
l'honorable monsieur. Je puis dire-et
il n'y a pas de mal à le dire--que
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depuis (lue l'honorable député <le
Kingston est sorti de charge et que ces
messieurs sont sortis du Parlement, j'ai
en occasion de traiter avec eux comme
entrepreneurs, et qu'ils avaient siégé
dans cette Chambre nominalement
comme membres indépendants, mais
en réalité comme entrepreneurs. Je
pourrais en dire encore beaucoup sur
ce sujet, et l'honorable monsieur ferait
mieux de s'en tenir aux faits réels au
lieu d'avoir recours à son imagination.
Je consens volontiers à ce que tout ce
qui se rattache à mon département,
tout ce qui s'y fait, soit soumis à l'en-
quête la plus rigoureuse par un comité
d'un seul, et qu'il soit formé de l'hono-
rable député de Kingston.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Dans les observations que j'ai faites, je
n'ai pas dit un seul mot qui pût être
interprété comme impliquant qu'il y
avait eu des communications irrégu-
lières entre l'honorable monsieur et M.
Ross.

M. MACKENZIE-L'honorable mon-
sieur a dit qu'il avait été complaisam-
ment arrangé que ce contrat serait
abandonné, et qu'immédiatement après
que M. Ross eùt été battu, le contrat
lui avait été remis. Personne autre que
moi ne pouvait faire cela.

Sir JOHN A. MACDONALD -
C'est ce qui a été fait, n'est-ce pas?

M. MACKENZIE-Ce n'est pas ce
qui a été fait. J'ai expliqué comment
les choses s'étaient passées. J'ai eu les
trois lettres entre les mains. L'une de-
mandait qu'il fùt déchargé de son con-
trat, la seconde était celle qui ren-
voyait cette demande à M. Perley, et la
troisièm.i était le rapport de M. Perley.
J'ai dit aussi que, le 26 octobre, il avait
été reçu une lettre de M. Ross dans
laquelle il disait qu'il n'avait pas3 l'in-
tention d'abandonner son entreprise.
J'ai tout dit, et l'honorable monsieur
n'avait aucun droit (le faire l'insinua-
tion qu'il a faite-que j'avais, comme
chef du département des Travaux Pu-
blics, fait des arrangements avec ce
monsieur pour lui permettre de repren-
dre son contrat. Je nie qu'il y eût la
moindre inconvenance dans tout ce qui
s'est fait; et en outre, comme je l'ai
déjà dit, l'entreprise est terminée de
fait depuis plusieurs mois.

Sir JOHN A. MACDONAILD--st-
elle liquidée?

M. MACKENZIE.

M. MACKENZIE-Elle n'est pas.
encore tout à fait liquidée.

Sir JOHN A. MAUDONALD-C est
là toute la difficulté.

M. MACKENZIE?-Ce n'est pas une
difficulté du tout. La chose aurait pli
offrir une difficulté il y a quelques an-
nées, mais il n'y en a pas maintenant.
Je proteste contre les conclusions que
tire l'honorable monsieur de pareilles
prémisses.

Je ne veux qu'ajouter de plus, au su-
jet de la question immédiatement en
cause, que je nie absolument que l'hono-
rable député de Victoria ait été traité.
cavalièrement. L'honorable monsieur
ne s'est, en iéalité, jamais plaint d'avoir
été traité cavalièrement. Tous les rensei-
gnements possibles lui ont été donnés
sur ces deux motions, et quelques-uns
que nous n'étions pas tenus de lui don-
ner l'ont été sur sa première motion.
J'aurais pu dire que les documents se-
raient soumis, mais je fis plus et j'en
expliquai la teneur. Il n'a pas été
question de politesse ou d'impolitesse
jusqu'à ce que l'honorable député de
Cumberland ait fait une attaque géné-
rale contre le gouvernement. L'hono-
rable monsieur suppose-t-il que nous
sommes obligés d'écouter ces attaques
sans répondre? Tout ce que je puis
dire, c'est que s'il croit que c'est là la
conduite que doit tenir le gouverne-
ment, il se trompe étrangement. Je
répondrai à tout et sur-le-champ.

M.TUPPER-J'espère que la Cham-
bre sera aussi indulgente à mon égard
qu'elle l'a été pour l'honorable premier
ministre, qui se trouve exactement
dans la même position que moi.

Ce dont je me suis plaint, c'est que
la Chambre n'était pas traitée d'une
manière convenable, non plus que le
pays lui-même, lorsque l'une des plus
graves accusations qui pût être portée
contre un gouvernement avait été
nommément portée contre l'un des mi-
nistres-une accusation qui, si elle est
vraie, serait suffisante pour le faire
bannir immédiatement, non pas seule-
ment des banquettes ministérielles,
mais aussi de la vie publique,-restait
sans réponse. Je crois que personne
n'hésitera à convenir de cela avec moi.
Ce dont je me suis plaint, c'est qu'un
membre indépeudant de cette Chambre
ayant porté une pareille accusation
(le son siége ici, on ne lui a pas répondu
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un seul mot. Est ce que la Chambre
et le pays n'ont pas droit à une ré-
ponse, ou doit-on laisser circuler dans
tout le pays qu'une accusation de cor-
ruption la plus grave qui puisse être
portée contre un homme publie soit
passée sous silence, sans que l'on cher-
che à donner la moindre explication ?

Je n'ai fait que rappeler ce qu'avait
<lit l'honorable député de Victoria; et
les faits sont ceux-ci : Une élection eut
lieu dans le comté de Victoria,-la
vacance ayant été causée -par la nomi-
nation comme juge du député de ce
comté. Pendant que la question de,
candidature était encore pendante, un
entrepreneur, qui par conséquent
n'avait aucun droit de se présenter, et
que l'on savait être hostile au gouver-
nement, fut approché par l'honorable
ministre de la Milice dans le but de le
faire se présenter comme candidat mi-
nistériel. J'ai sous la main le rapport
d'un discours prononcé par l'honorable
député de Victoria en présence de cet
entrepreneur, M. Ross, en face de toute
la population, le jour de la présentation
<les candidats, dans lequel il dit:-

" Lorsque William Ross a été destitué de sa
charge sans avertissement, tout homme de sens
droit fut insulté, et pas un seul d'entre vous,
j'en suis convaincu, ne pensait que son frère
John se présenterait aujourd'hui, sinon comme
un partisan déclaré du gouvernement, au moins
comme un homme engagé, s'il était élu, à le
supporter durant le reste du terme contre les
hommes qui ont construit les phates et les tra-
vaux publics dont j'ai parlé dans mon dis-
cours."*" Je ne porte aucune accusation
contre M. Ross, mais je me contenterai de dire
que ce fait de le décharger subitement d'un
contrat non encore rempli, rapproché de la
rumeur courante qu'il sera paye $50,000 des
deniers du peuple, exige des éclaircissements,
surtout lorsque le gouvernement lui-même est
le plus corrompu de tous ceux qui ont jamais
fait la honte d'un pays quelconque."

Naturellement, monsieur, je ne pou-
vais pas avancer ces faits de mon
propre chef. Je ne voudrais pas blesser
la susceptibilité des honorables mes-
sieurs de l'autre côté de la Chambre,
mais je ne fais que répéter ce qu'a dit
sur l'estrade l'honorable député le Vic-
toria. Remarquez ce qui suit,-cette
allégation était faite en présence de
M. Ross;--

"Je rapporte ce dernier fait d'après l'auto-
rité de M. Ross lui-même, car il n'y a pas
encore un mois qu'il déblatierait contre le gou-
vernement. M. Ross est allé à Truri comme
adversaire du gouvernement; il en est revenu
déchargé de son contrat à des conditions tres

14J

favorables, et il est aujourd'hui, je crois, l'un
des partisans du gouvernement."

Or, ce qu'a dit mon honorable ami,
que ce fût vrai ou non, méritait certai-
nement une explication des membres
du ministère. L'honorable député de
Victoria, Nouvelle-Ecosse, a dit en
termes tellement forts que j'hésite à
les répéter, que cet adversaire déclaré
du gouvernement, qui ne se gênait nul-
lement de l'attaquer, a rencontré l'ho-
norable député de la Milice à Truro.
Je ne pense pas que l'hor.orable mi-
nistre de la Milice puisse dire que cette
rencontre n'a pas été amenée par un
télégramme de sa part à quelqu'un du
comté. C'est la rumeur qui circulait
alors. Ce n'était un secret pour per-
sonne qu'il avait envoyé un télégram-
me qui amena cette rencontre entre
lui et un entrepreneur que l'on savait
être hostile au gouvernement. Ce n'était
un secret pour personne que William
Ross fut induit à accepter un emploi
parce que son appui était nécessaire ;
et ce n'est pas un secret, non plus,
que lorsque certains intrigants, qui
n'avaient aucune liaison avec des
membres de cette Chamb -P, mais avec
des individus dont les intérêt.s pouvaient
être mieux servis par l'honorable mi-
nistre de la Milice que par M. Rass,
eurent fait sentir leur influence, M.
Ross fut chassé du comté de la
manière la plus insultante et la plus
ignominieuse. Il sortit du Cabinet cii
jurant vengeance contre le mninistère.
et ce n'est que par intérêt personnel
qu'il consentit à accepter une charge
de sa part. C'est là la position qu'il
avait prise et le sentiment qui animait
son frère, qui était aussi fortement
opposé à l'administration. Mais il était
entrepreneur, et lorsque l'élection eut
lieu, l'honorable ministre de la Milice
nous dit qu'il alla voir l'honorable mi-
nistre des Travaux Publics et lui parla
de l'amener comme candidat, et que ce
dernier lui dit qu'il était inéligible.
Or, l'honorable premier ministre nous
dit qu'il n'a en aucune communication
avec qui que ce soit au sujet de cette
élection. Comment l'honorable mon-
sieur peut-il dire cela lorsq ue son propre
collègue, le ministre de la Milice,
avoue qu'il est allé le voir et a discuté
la candidatixre de ce eo-nté avec le
premier minitre, qui liii a lit que M.
1V.3 était inéligible p re- qu'il état
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entrepreneur. Je suppose que l'hono-
rable monsieur n'avait pas besoin de
consulter le premier ministre pour
savoir qu'un entrepreneur était inéli-
gible.

Il parait que l'honorable ministre de
la Milice abandonna son département
et se rendit à Truro pour avoir une
entrevue, que l'on croit avoir eu lieu
-je ne l'affirme pas, mnais les faits
no laisseront aucun doute à ce sujet-
A la suite d'une communication entre
le ministre et l'entrepreneur. Il est
notoire qu'après cette entrevue la presse
d'Halifax qui supporte le gouverne-
ment, les journaux avec lesquels l'hono-
rable ministre lui-même a des relations,
défia en termes très belliqueux l'Oppo-
sition de venir rencontrer le Goliath
qu'ils avaient mis on campagne.
L'homme qui, un moment auparavant
était un ad versaire déclaré du gouver-
nement, et qui s'est déclaré tel le jour
de la présentation des candidats, était
amené comme le champion du gouver-
nement, et l'Opposition était invitée a&
essayer ses forces contre lui si elle
l'osait.

Dans le cours de la dernière discus-
sion, j'ai simplement attiré l'attention
de la Chambre sur le fait qu'une grave
accusation avait été portée contre le
gouvernement, une accusation qui de-
vait couvrir le gouvernement de honte
si elle n'était pas expliquée, et que
l'explication donnée n'était pas satis-
faisante. Le ministre de la Milice, en
donnant son explication, s'est oublié à
un point où personne, je crois, ne s'était
encore oublié depuis l'existence de ce
Parlement.

L'honorable premier ministre se per-
met parfois de dire à la Chambre que
je me sers d'un langage d'une violence
inexcusable et tel que les messieurs du
côté droit la regardent comme offen-
sante. Cependant, je me permettrai
d'attirer son attention sur le rapport
des observations faites par son collègue,
le ministre de la Milice, à mon égard
et que vous rvez laissé passer, M.
l'Orateur, sans les censurer, et qui
n'ont provoqué aucune remontrance de
la part des collègues de l'honorable
monsieur, bien que le premier ministre
soit tenu do prévenir une conduite
aussi peu parlementaire de la part de
ses collègues ou de ses partisans. Qu'a

M. TUPPER.

dit l'honorable ministre de la Milice?
Il a dit :

" Je suis surpris que l'honorable député de
Cumberland, avec toute son expérience de lavie
publique, ait osé se lever en cette Chambre en
ma présence et en la présence de l'honorable
député de Victoria pour faire une pareille
allégation."

Quelle allégation ai-je fait? J'ai
simplement attiré l'attention de la
Chambre sur le fait qu'une accusation
portée contre le gouvernement restait
sans réponse et sans réfutation. L'hono-
rable ministre de la Milice dit encore:
" Il circulait une rumeur, avant que
M. Vail fut parti d'Ottawa pour la
Nouvelle-Ecosse, que M. Ross, qui est
devenu candidat, avait l'intention de se
présenter. * ** Je crus alors qu'il était
de mon devoir de renseigner M. Ross à
ce sujet." Supposait-il qu'un homme de
l'intelligence de M. Ross, qui paraissait
être assez capable de juger de la res-
ponsabilité du gouvernement, ne savait
pas que le fait d'être entrepreneur le
rendait inéligible?

Le premier ministre ne nous a pas
dit qu'il avait reçu des informations
du ministre de la Milice, mais que,
vers l'époque de l'élection, M. Ross lui
avait demandé d'être déchargé de son
contrat afin qu'il pût se porter candidat.
Le premier n'a pas dit "l afin qu'il pût
se porter candidat," mais je suppose
que tel était le cas. Il dit qu'il eut soin
-ce qui est parfaitement convenable-
de s'assurer de M. Perley, l'ingénieur,
si M. Ross pouvait être déchargé de son
contrat sans détriment pour le service
public. Après avoir reçu le rapport de
M. Perley, le premier ministre exigea
de M. Ross-ce qui était encore fort
convenable-qu'il obtint le consente-
ment de ses cautions avant de pouvoir
être déchargé de son contrat. 'Mais
nous a-t-il dit que M. Ross avait
obtenu ce consentement ? Pas du tout.
J'ai fait voir à la Chambre que M.
Ross n'avait jamais obtenu le consente-
ment de ses cautions, mais qu'après
avoir été battu comme candidat du
gouvernement à l'élection il demanda
la permission de retirer sa première
requête et de garder son contrat. Si
M. Ross eût été élu, on aurait fait voir
qu'il n'était pas entrepreneur; mais
ayant été battu, il est encore entre-
preneur. C'est là un état de choses qui
ne devrait pas être possible dans ce
pays.
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Le premier ministre nous a dit que
le gouvernement actuel n'avait aucune
difficulté avec les entrepreneurs ; mais
j'aimerais bien savoir jusqu'à quel point
les intérêts publics sont protégés lors-
qu'on décharge des entrepreneurs de
leurs entreprises avant qu'elles ne
soient terminées. Lors même que M.
Ross eût obtenu le consentement de ses
cautions à ce qu'on le déchargeât de son
entreprise, personne plus que lui n'au-
rait été intéressé à son achèvement.

Dans le but de protéger le coffre
public, il a été passe une loi en vertu
de laquelle les entrepreneurs du gou-
vernement ne peuvent siéger en Parle-
ment; est-ce que l'esprit et l'essence
de cette loi ne seraient pas violés si des
hommes ayant tous les intérêts d'entre-
preneurs, pouvaient siéger et appuyer
un gouvernement qui dépendrait d'eux
pour se maintenir au pouvoir ? Si
l'arrangement fait avec M. Ross eût
réussi, et s'il eût été élu, il serait venu
siéger en Chambre, tout en conservant
le plus grand intérêt dans son entre-
prise. Le gouvernement prétend qu'il
a changé le système suivi par l'ancienne
administration au sujet des contrats;
mais l'histoire du pays ne•peut offrir
aucun cas parallèle à celui de l'entre-
prise de l'embranchement de la Baie
Georgienne, qui a coûté $100,000 au
pays-

Dans le cours du débat, le ministre
de la Milice a dit encore:

"Si, après ce que je viens de dire, l'honorable
député de Cumberland p eut se lever et répéter
son allégation, je prendrai pour admis que sa
réputation de dire des choses qui n'ont en realité
aucun fondement, est tellement bien établie
qu'on peut s'attendre à tout moment à la voir
justifier."

Il n'y a pas, dans les archives de ce
Parlement, d'exemple d'un langage
aussi indécent et aussi insultant. Vingt-
deux années de vie politique continue
m'exemptent de revendiquer mon hon-
neur public dans cette enceinte ou
devant le peuple. Cependant, puisque
l'on veut toucher à ma réputation et à
mon passé, je dois dire à la Chambre
qu'après avoir fourni dans la Nouvelle-
Ecosse une carrière publique de douze
années, pendant la plus grande partie
desquelles j'ai rempli le rôle de député
actif et en dernier lien celui de chef
d'administration, j'ai laissé le gouverne-
ment de cette province, lors de la
proc!amation de l'Acte d'Union, le

ler juillet 1867, époque où j'eus l'hon.
neur d'être soutenu par une majorité
des deux tiers de la population ainsi
que dans l'Assemblée législative.

Mon passé est un passé dont je n'ai
aucune raison de rougir. Lorsque j'en-
trai dans le gouvernement de la Non-
velle-Ecosse les précieuses richesses
minières de cette province étaient mono-
polisées à Londres; lorsque j'en sortis,
elles étaient laissées à l'esprit d'entre-
prise et d'industrie de nos populations.
A mon début dans la vie publique, le
représentant d'un district qui ne comp-
tait que cent cinquante votes étaient
sur un pied d'égalité avec celui d'une
grande division électorale, et la loi qui
concerne la représentation fut faite par
l'administration dont je faisais partie.
Plusieurs de mes collègues de la
Chambre d'assemblée et du Conseil
législatif étaient des fonctionnaires
publics, mais cette anomalie fut corrigée
par l'établissement de l'acte concernant
l'indépendance du Parlement.

J'ai pu inscrire dans les statuts une
loi d'édaication que le Globe, l'organe
des honorables députées de la droite, a
recommandée au gouvernement d'On-
tario comme digne d'être étudiée avec
soin pendant que l'on élaborait le sys-
tème d'enseignement de cette province.
Je puis aussi réclamer du ministre de la
Justice le mérite d'avoir aidé à faire
adopter une mesure qu'il a proclamée
être l'un des plus grands bienfaits qui
aient jamais été conférés au peuple du
Canada, l'Acte d'Union.

Si j'étais à la place du ministre de la
Milice, je me garderais bien d'attaquer
le passé de qui que ce soit. Ceux qui
veulent connaître quels sont ses prin-
cipes et ses sentiments verront, en con-
sultant le Parliamentary Companion de
Morgan, qu'il s'est inscrit lui-même ou
qu'il s'est laissé inscrire comme réfor-
miste. Quel titre a-t-il à ce. titre ?
quel droit a-t-il de faire partie d'une
administration réformiste ? Les deux
grandes conditions que le premier mi-
nistre a posées pour savoir si un homme
est réformiste ou non, ce sont le vote
au scrutin secret et la décision par les
tribunaux des élections contestées.

M. MACKENZIE-Je n'ai jamais
dit cela.

M. TUPPER-Le premier ministre
n'a-t-il pas maintes fois déclaré que le
vote au scrutin secret était l'une de s
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principales mesures sur lesquelles il
s'appuyait pour demander au peuple
de lui accorder sa confiance ?

M. MACKENZIE-Non ; au con-
traire, je n'ai jamais été partisan du
vote au scrutin secret. Je l'ai accepté
comme mesure que le peuple réclamait
par la voix de ses representants; mais
j'ai souvent exprime une opinion qui
lui était adverse.

M. TUPPER-Jo connais bien l'opi-
nion de l'honorable ministre; je sais
aussi que lorsque la question fut dis-
cutée. il déclara que la mesure était
une réforme pour laquelle il demandait
l'appui des réformistes.

Le système du vote au scrutin secret
a été établi dans la Nouvelle-Ecosse,
malgré l'opposition du ministre de la
Milice. De plus, ce monsieur, après
que le système eut passé par l'épreuve
pratiquîe, demanda à la Chambre d'a-
broger l'acte et de retourner à l'ancien
système. Et si le vote au scrutin
secret existe aujourd'hui dans la Nou-
volle.eosse, M. l'Orateur, c'est parce
que l'honorable ministre n'a pu dé-
truire la mesure, et que l'Assemblée
législative l'a empêché d'abroger la loi.

Voyons maintenant la décision par
ls .juges des élections contestées. Si
l'un veut connaître tous les arguments
invoqués à l'enontre de cette mesure,
on n'a qu'à lire les discours prononcés
en plus d'une occasion par l'honorable
ministre de la Milice, qui était l'un de
ses adversaires les plus ardents et qui
insistait de la manière la plus éner-
gique pour que les contestations d'élec-
tions fussent décidées par des comités
parlementaires, système que le premier
ministre a déclaré être suranné, cor-
rupteur et indécent.

Eh! bien, M. l'Orateur, L'honorable
monsieur qui, avec ce passé, se procla-
mait conservateur dans la Chambre
d'assemblée de la Nouvelle-Ecosse, est
venu se donner ici comme réformiste,
et c'est comme tel que l'administration.
l'a accepté.

On a fait mine de donner au peuple
lin semblant de réforme, une réforme
de contrefaçon; mais je ne retiendrai
pas la Chambre davantage sur co sujet.
Je ferai seulement remarquer au
ministre des Dôuanes que je n'ai pasdit
que ces employés avaient été destitués
sur le rapport d'un inspecteur com-
plaisant et souple; mais j'ai dit que

M. TtTppzia

quand un homme est dégradé, quand il
est démis d'un emploi public, le gou-
vernement doit être en mesure d'assi-
gner à cette destitution un autre motif
que le rapport d'un inspecteur docile.

Je ne crois pas que ce rapport existe;
tout de même, si l'honorable ministre
avait dit avoir reçu de l'inspecteur un
rapport recommandant le renvoi de
ces employés, je ne révoquerais pas
sa véracité en doute. S'il y a un
rapport, il doit être très facile d'en
donner lecture. Aussi, tant que ce
rapport n'aura point été déposé sur le
bureau, je me permettrai de douter de
son existence; mais, encore une fois,
je ne voudrais pas un seul instant qu'il
fut compris que je révoque en doute la
véracité de l'honorable ministre.

On dit que ces employés étaient
vieux; alors, leurs états de service leur
donnaient certainement le droit d'être
avertis qu'on allait les mettre de côté.
L'honorable député de Victoria a dit
qu'ils ont été chassés, destitués et rom-
placés par d'autres qui ont reçu le
double de leur salaire pour remplir les
mêmes fonctions,-fait dont je ne sais
rien; qu'il connaissait porsonnellement
les choses .qu'il a portées à la connais-
sance de la Chambre et qu'il affirmait
que ces trois employés avaient été des-
titués sans le moindre avertissement
préalable.

Eh! bien, je demanderai à l'hono-
rable ministre des Douanes si le service
publie va tirer un grand profit de la
démission de ces trois hommes et de
leur remplacement par trois autres, en
leur disant seulement: " Allez à vos
affaires! vos salaires ont été arrêtés t"
Et mon honorable ami de Victoria me
dit que jusqu'au moment de son départ
du comté, ces trois hommes n'avaient
pas appris qu'on eut trouvé à redire
contre la manière dont ils s'étaient
acquittés de leurs fonctions.

Comment l'honorable ministre a-t-il
essayé de répondre à cette accusation?
Je ne m'inscris pas en faux contre la
déclaration du ministre des Douanes
qu'il était sous limpression qu'il y
avait à ce sujet un rapport de l'inspec-
teur, mais qu'il n'avait pas en le temps
de le lire. Quand il en aura pris con-
naissance, j'écouterai attentivement ce
ce qu'il aura à dire.

Pour en revenir aux deux vieux
employés, ils avaientledroitdecompter,
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sur une notification ; et quant au jeune,
1'il était engagé dans des affaires qui
l'empêchaient de remplir ses fonctions,
n'aurait-il pas été suffisant de l'informer
que dans ce cas il serait obligé de
donner sa démission. Ces hommes qui
avaient longtemps servi le pays au-
raient dù, puisque Io gouvernement
voulait se dispenser de leurs services,
avoir le choix d'offrir leur démission
afin d'éviter la honte et l'injustice d'être
exposés aux commérages de leurs
voisins pour avoir été destitués soin-
mairement.

Que répond à cela le ministre de la
Milice ? Il dit que l'inspecteur est le
beau-frère du député de Cumberland,
Supposez que j'eusse fait une déclara-
tion de ce genre, on m'aurait dit, dans
le langage suave et raffiné dont l'hono-
rable premier ministre se sert si sou-
vent, qu'elle n'était pas tout-à-fait con-
forme à la vérité. L'honorable ministre
de la Milice doit avoir une certaine
connaissance des faits. Je me suis levé
et j'ai fait voir qu'il était dans Ferrer,
que l'inspecteur en question n'était ni
mon beau-frère ni mon parent.

Et que m'a-t-on répondu ? On aurait
pu supposer que l'honorable ministre
aurait été couvert.de confusion, comme
cela serait arrivé à d'autres dans les
mêmes circonstances; on aurait pu
croire que cette déclaration aurait
arrêté le flot d'éloquence qui coulait si
délicieusement des lèvres de l'honorable
ministre de la Milice. Pas du tout, lX.
l'Orateur. Il s'arrêta et, après s'être
consulté avec le ministre des Douanes
et avoir appris que j'ai un frère qui est
percepteur des Douanes, il dit que
l'inspecteur n'était pas mon beau-frère,
mais que mon frère remplissait la place
laissée vacante par l'inspecteur. Et
e est cette réponse qui, au dire de la
presse ministerielle, a confondu l'hono-
rable député de Cumberland.

Cependant, je ne vois rien en elle
qui plusse confondre d'autres que le
ministre de la Milice qui, cherchant à
s'accrocher à quelque chose qui put le
soutenir dans l'impasse la plus délicate
où un membre de cette Chambre puisse
s trouver, a dû recourir à des moyens
tout à fait indignes, je ne dirai pas de
lui, mais de la position qu'il occupe.

Quels sont les faits?
Cet inspecteur, ayant perdu la raison,

fut interné dans un asile d'aliénés.

Pendant une année ou plus, je crois, le
gouvernement hésita à disposer de sa
place, dans l'espoir qu'il reviendrait à
la santé et parce qu'il avait été un
excellent fonctionnaire publie. La place
resta sans titulaire pendant plus d'un
an, et le ministre des Douanes peut
savoir du personnel de son ministère
que, parmi les nombreux percepteurs
de la Nouvelle-Ecosse, aucun n'était
plus remarquable par l'exactitude et le
soin qu'il mettait à l'accomplissement
de ses fonctions, que le percepteur du
port d'Amherst, un avocatde profession
et un excellent fonctionnaire public.

Ces choses se passaient avant que la
proposition de non-confiance eût été
présentée. Nous n'oublions pas ce que
l'honorable monsieur a appelé les
angoisses de la dissolution: c'est une
période trop douloureuse pour qu'olle
s'efface vite de la mémoire de ceux qui
ont au à la traverser ; mais, dans tous
les cas, ce n'est pas pendant cette pé-
riode. Nous nomm8 mes inspecteur
des douanes le percepteur, qui était un
avocat de talent, un laborieux fonction-
naire comptant plusieurs années de
service, et j'ai commis le crime de faire
nommer mon frère au poste qui venait
d'être laissé vacant.

M. JONES (Halifax)-Avec quels
appointements ?

M. TUPPER-La règle qui est sui-
vie presque sans exception dans tous les
ministères de l'administration fut ap-
pliquée dans ce cas.ci. Le Parlement
accorda un crédit au gouvernement
pour réajuster l'échelle des salaires, et
je puis montrer à mon honorable ami,
lorsqu'il le désirera, que le traitement
assigné à ce port--$1,300, je crois, est
basé sur les perceptions.

M. JONES (Hlalifax)-L'ancien per-
cepteur recevait-il ce traitement.

M. TUPPER - Le traitement de
l'ancien percepteur aurait été, dans les
mêmes circonstances, mis au même
chiffre. L'honorable député sait, je
présume, que le traitement des percep-
teurs est basé surle montantdes recettes
provenint de leur emploi, et je crois
pouvoir dire que nous ne nous sommes
pas départis de ce principe dans le cas
qui nous occupe. Après douze années
de vie publique et chef du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, j'ai pu dire
que, quoique j'eusse dans toute l'éten-
due de cette province grand nombre
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de parents aussi ambitieux et aussi ca-
pables que qui que ce soit de remplir
des emplois publics, on n'en pouvait-
trouver aucun dans ces situations. Je
dis ceci en réponse au ministre de la
Milice, qui prétend m'avoir confondu.
J'ajouterai que le comté que je repré-
sente depuis près de vingt-deux ans,
le comté dans lequel je suis né et où
une partie de ma vie s'est écoulée, me
demandait de placer mon frère. C'est
pour faire droit à cette demande que
la nomination fut faite; et bien que je
sois retourné presque immédiatement
après devant mes électeurs, malgré le
lourd bagage que le gouvernement
essaya de nous jeter sur les bras pen-
dant la lutte, une majorité de 380 a
sanctionne ma conduite.

J'ai encore un mot à d ire au sujet de
ce qu'a prétendu le premier ministre:
que je l'ai accusé de fausseté. L'hono-
rable monsieur fait erreur. J'ai dit que
l'état publié dans la Gazette du Canada
était inexact: que l'on se trompait de
plus d'un million. Avais-je raison, oui
ou non, de dire cela?

Une voix-Non.
M. TUPPER-Je puis prouver à

l'honorable monsieur, par des chiffres,
que jusqu'au 1er juillet 1876 le surplus
dépassait un million. Je suis prêt à
aborder la question de l'examen do la
Gazette, relativement à ce qu'a dit mon
honorable ami, et il verra que c'est
d'après la pratique suivie par l'ancien
gouvernement que ces publications ont
été faites la première fois.

Je me rappelle que la différence sé-
rieuse que j'ai remarquée dans cet état
du revenu et de la dépense se rappor-
tait à l'année 1873-4, après notre re-
traite de l'administration. Le ministre
des Finances sait que les faits sont tout
l'opposé de ce qui a été publié, car il
annonçait un déficit quand, en réalité,
il n'y en avait aucun. J'allai voir M.
Langton, j'attirai son attention sur ce
point et lui dis que j'étais certain que
la dépense à même le capital avait été
confondue avec celle imputable sur le
fonds consolidé. Subséquemment, M.
Langton vint à moi, me dit que je ne
m'étais pas trompé et m'assura que la
chose ne se renouvellerait plus.

Comme je l'ai dit l'autre soir, c'est
un état inexact et propre à induire en
erreur ; mais je n'ai porté aucune accu-I
sation de fausseté. La fausseté suppose

M. TUPPER

l'intention, tandis qu'un état peut-êtro
inexact sans que celui qui l'a fait ait ou
l'intention de tromper.

Mais j'ai accusé le ministre des
Finances de négligence, parce qu'une.
erreur de cette nature n'aurait pas dû
être commise. Je lie crois pas M.
Langton ou le ministre des Finances
capable de commettre une fausseté.
Nous avons droit aux renseignements,
et il nons les faut exacts. Ou la publica-
tion des chiffres dans la Gazette devra
cesser, ou ces chiffres devront être
fidèles.

Répondant à mon honorable ami, le
premier ministre a parlé de nomina-
tions scandaleuses que nous aurions
faite, d'après des lois qui n'étaient pas
alors en vigueur. Je voudrais bien
savoir quelles sont ces lois et quelles
sont ces nominations. Avons-nous
fait des nominations qui ne fussent
pas exigées par le service public ?
Si nos honorables adversaires veulent
bien produire un relevé indiquant
la date de la nomination des inspec-
teurs des poids et mesures, je pour-
rai démontrer à la Chambre qu'ils
ont payé des traitements de douze mois
avant que ces officiers fussent entrés.
en fonctions. La manière dont ils ont
tiré parti de la loi concernant les poids
et mesures a créé, d'un bout du pays
à l'autre, un sentiment de mécontement
et d'indignation.

M. JONES (Halifax)- Contre la.
mesure, voulez-vous dire ?

M. TUPPER -L'honorable député
de Hamilton a formellement déclar&
en cette Chambre que ce n'était pas tant
de l'acte que de la manière dont il a
été mis à exécution qu'il avait à, se
plaindre. Je conclus de ce que l'hono-
rable député vient de dire que le gou-
vernement est encore plus blâmable.

Je crois que cette déclaration aurait
dû terminer le débat; je crois aussi que.
ce qui s'est passé en cette Chambre il
y a un an aurait dû avoir le même
effet sur le premier ministre ou tout
autre membre de l'administration.
J'avais alors soulevé cette question et
déclaré que, lors d'une visite que j'avais
eu le plaisir de faire dans le comté de
Renfrew-Nord, celui-ci avait dit aux
électeurs qu'au milieu même de son
agonie l'ancienne administration avait
créé quelques deux cents emplois et
fait quelques »d'eux sents nominations.
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L'honorable monsieur nia carrément
la chose. J'acceptai la dénégation et
cela eut dû vider la question, bien que
j'ajoutasse que je craignais que les élec-
teurs l'eussent comme moi mal com-
pris.

Je prouvai par des documents pu-
blics en la possession de la Chambre,
qu'aux 35 nominations faites par nous
dans l'Ile du Prince-Edouard, ces hono-
rables messieurs en avaient ajouté 75;
je prouvai aussi que loin de contester
la nécessité des 25 nominations que
nous avions faites dans l'administration
des douanes, ces messieurs ont refait
ces nominations,tandis que nous avions
nommé plusieurs personnes qui n'a-
vaient jamais été des amis de notre
administration; que le gouvernement
actuel a fait 66 nominations dans l'ad-
ministration des douanes, là où nous
n'en avions faites que 25; et qu'elle a
été la réponse de l'honorable premier
ministre ? Pas un mot. Et je consi-
dère que cette discussion eût dû finir là.

Alors, comme aujourd'hui, je défiai
les honorables membres du gouverne-
ment de démontrer qu'en annulant ces
nominations ils avaient économisé
même un millier de piastres au pays.
Mais ils ne peuvent le faire. Ils ne
peuvent pas non plus désigner cinq des
personnes nommées par l'ancien gou-
vernement qu'ils n'ont pas remplacées.

L'honorable premier ministre a beau-
coup d'objection à entendre quelqu'un
se répéter; il ne peut supporter la
chose; cela l'agace on ne peut plus;
mais il devrait se souvenir que per-
sonne en cette Chambre n'est plus que
lui coutumier du fait. Il a un certain
fonds d'assertions qu'il nous répète,
sans souvent se donner la peine de
varier même l'expression qu'elles ont
une fois revêtue. Il y a une autre rai-
son qui devrait empêcher l'honorable
ministre de se plaindre. Quelle a été
sa réponse aux remarques pleines d'ha
bileté et de justesse faites par mon
honorable ami, à l'ouverture de la ses-
sion, à l'occasion de la réponse an dis-
cours officiel.

M. BLAKE-.A l'ordre! à l'ordre!
M. TUPPER-Mon honorable ami

le ministre de la Justice est très délicat
sur la question d'ordre. Il n'en est pas
de même lorsque c'est l'honora b le
ministre à sa droite, qui parle. C'est

étonnant comme l'honorable monsieur
devient subtil.

M. BLAKE-Je soulève la question
d'ordre.

M. TUPPER - Je désire savoir
quand l'honorable monsieur s'est plaint,
lorsque parlait l'honorable premier
ministre. Alors, ne me sera-t-il pas
permis, lorsque celui-ci m'invite à faire
mes remarques....

M. BLAKE-J'ai soulevé la question
d'ordre. L'honorable monsieur parle
d'un débat antérieur.

M. TUPPER-Je ne me répète pas;
mais je dis ce dont tout le monde se
souvient autant que moi.

L'honorable monsieur désire savoir
si jamais un autre gouvernement a fait
des nominations après qu'il eût été
reconnu qu'il ne pouvait pas compter
sur une majorité'dans le Parlement.
L'honorable monsieur ignore-t-il à ce
point l'histoire, qu'il ne sache que
chaque administration qui tombe re-
garde comme un devoir des plus sacrés
de remplir les engagements pris par
elle, et que la plus haute prérogative
de la Couronne-la nomination de
pairs du royaume (non pas seulement
une nomination à vie, mais sujette
même à l'hérédité)-est constamment
exercée par le gouvernement impérial
dans des circonstances analogues ?
L'honorable monsieur ne se souvient-il
pas qu'après l'élection générale où le
gouvernement. de lord Derby subit
une si rude défaite, quand tout le
monde savait qu'à l'ouverture du Par-
lement, une majorité do quelque cent
voix renverserait le gouvernement,
celui-ci donna à l'un de ses membres,
le comte de Mayo, la haute et distin-
guée position de Gouverneur-Général
des Indes avec l'énorme traitement qui
s'y rattache. Bien que dans la presse
d'Angleterre quelqu'un se soit élevé
contre cette nomination et qu'on ait
prétendu que cette question dût être
portée devant le Parlement, il ne s'est
pas trouvé, ni dans la Chambre des
Communes, ni dans la Chambre des
Lords, un seul homme d'Etat qui osât
risquer sa réputation d'homme publie
en niant au gouvernement d'Angle-
terre le droit de faire cette nomina-
tion.

Pourquoi l'honorable monsieur a-t-il
parlé de la nomination de M. Tilley, en
termes qu'il devrait avoir honte d'em
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ployer contre un absent qui a occupé
une haute position dans cette Chambre
et occupe aujourd'hui un noste si élevé
dans sa province? Son intention était-
elle de déprécier les fonctions de Lieu-
tenant-Gouverneur aux yeux des gens
parmi lesquels il les exerçaient? Ce
monsieur s'est-il rendu coupable do
quelque acte déshonorant ? Voyons
quels sont les faits. M. Tilley fut choisi
pour occuper ce poste, et l'arrêté du
conseil le nommant en conséquence fut
passé, si ma mémoire me sert bien,
avant son retour d'Angleterre.

M. BLAKE-C'est cela. Il a été
nommé vers l'époque de votre première
résignation.

M. TUPPER-Que veut dire l'hono-
rable monsieur ?

M BLAKE-Je crois que ces nomi-
nations furent faites, que M. Tilley fut
nommé lieutenant-gouverneur du
Nouveau-Brunswick, M. Hugh Mac-
donald fut nommé juge, et M. Crawford
lieutenant gouverneur, parce que le
gouvernement était à cette époque sur
le point de résigner.

M. TUPPER-L'honorable monsieur
peut croire ce qu'il voudra, mais je
pense qu'il n'a pas le droit de faire une
telle assertion en cette Chambre.

Je déclare que, dans sa sagesse, le ci-
devant gouvernement a choisi M.
Tilley pour le poste de lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick,
avant son retour d'Angleterre. Quand
revint ce monsieur, je crois avoir été le
premier qui ait ou le plaisir de lui dire
ce qu'avait fait le gouvernement, et
comme je crois que se le rappellera le
ministre de la Marine et des Pêcheries
d'alors, il me répondit qu'il luifaudrait
quelque temps à considérer avant de
donner une réponse décisive. Il n'a
jamais voté, ni siégé dans cette Chambre
ni eu l'intention de le faire après avoir
résolu d'accepter la nomination de gou-
verneur du Nouveau-Brunswick.

Je ne suppose pas qu'il y ait rien ou
d'inconvenant pour le gouvernement
actuel à s'entendre sur le choix de l'un de
ses membres les plus importants et les
plus honorables, M. Dorion, pour occu-
per le poste de juge en chef. Je crois
qu'il était bien compris dans cette
Chambre et en dehors que ce choix
était depuis longtemps fait.

M. MACKENZIE-Je nie la chose.
M. TUPPER-L'opinion publique à

M. TuPPra

.ce sujet reçut subséquemment une con-
firmation très convaincante dans le
fait même de la nomination, et personne
ne s'ou plaignit. Jusqu'à ce que M.
Porion eût résolu d'accepter la nomina-
tion, personne n'a contesté son droit de
siéger en cette Chambre.

Personne ne doute qu'il a pu venir à
l'idée du ci-devant ministre de la Jus-
tice que dans l'éventualité de la con-
sommation d'un certain acte, il pour-
rait être appelé aux fonctions élevées
de juge de la Cour Suprême. Néan-
moins, l'honorable monsieur a été
nommé à ce poste, et persoune n'a ja-
mais trouvé.- redire qu'il ait fait adopter
cette loi par cette Chambre et subsé-
quemment accepté une position créée
par elle.

Et cependant, comme il s'agit de M.
Tilley, quelques personnes semblent
croire qu'une doctrine peut s'appliquer
aux membres d'un côté de la Chambre
et non à ceux do l'autre.

Aujourd'hui, l'honorable monsieur
nous dit que son gouvernement n'a ja-
mais destitué personne de ses fonctions,
et qu'il n'a jamais créé de situations,
ni jamais démis personne dans le but de
faire place à leurs amis.

Le gouvernement prétend que pren-
dre l'argent public pour en faire dos
traitements pour des amis lorsque leurs
services ne sont pas nécessaires, c'est
pratiquer une corruption suffisante
pour lhire chasser du pouvoir ceux qui
s'en rendraient coupable. Maintenant
voyons-les à l'oeuvre.

Quand l'honorable ministre de la
Milice était mêlé aux affaires publiques
dans la Nouvelle-Ecosse, son désir était
de voir prendre quelques mesures à
l'aide desquelles le représentant du
comté de Hfalifax pourrait être mis de
côté en faisant place à un autre. Avec
l'assistance des honorables membres de
notre gouvernement, on put arriver à
la chose. On engagea le membre de la
législature locale à accepter la position
de surintendant ou préfet du péni-
tencier d'Halifax. Le traitement de
cet emploi avait jusqu'alors été suffi-
samment élevé pour le préfet précé-
dent, qui pendant des années avait
occupé ce poste; mais il n'était pas
assez élevé pour engager un membre
de la législature locale à se prêter à
l'arrangement en question; et au bud-
get le traitement figura fortement
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augmenté. (Ensuite vint une sugges-
tion de la part du ministère de la Jus-
lice aux inspecteurs des pénitenciers de
demander la mise à la retraite de M.
Dunkin, le préfet du pénitencier à
HIalifax; mais ces officiers répondirent:
" Nous ne le pouvons pas." Heureuse-
ment pour le pays, on avait affaire à
d'honnêtes gens, peu disposés à se prê-
ter à l'accomplissement d'un acte si
injustifiable que celui de grever le tré-
sor publie pour créer des situations
pour aucun. Ils répondirent: " Nous
ne pouvons faire cela. Si vous voulez
un rapport nous en donnerons un, mais
nous ne pourrons pas en justice nous
empêcher de dire que ce monsieur est
l'officier publie le plus capable que nous
ayons dans tout le Canada." Je ne
parlo pas de son âge. Ils reçurent alors
instruction de ne pas faire de rapport
du tout. Je puis prouver cela par un
<les inspecteurs eux-mêmes qui viendra
devant tout comité de cette Chambre
témoigner de la vérité de ce que je
viens de dire.

Jetons un regard sur ces lois de pen-
sions de retraite. Nous voyons qu il y
a augmentation immense dans la somme
votée par le Parlement pour le fonds
de retraite, et comment cela est-il dé-
pensé ?

M. Dunkin est mis à la retraite au-
jourd'hui, et cela au prix d'une aug-
mentation énorme de la ension à la-
quelle il a droit en vertu de l'Acte des
pensions de retraite, parce que l'on a
voulu se défaire de lui.

En premier lieu, l'esprit de l'Acte,
qui veut que les fonctionnaires conti-
nuent de remplir leurs fonctions tant
qu'ils sont en état de le faire, quel
que soit leur £ge, est violé. En second
lieu, pour satisfaire ce monsieur, on lui
donne beaucoup plus que la pension à
laquelle il a droit.

Il y a quelques années, mon très ho-
norable ami, le député de Kingston, fut
battu par un vote au sujet de certains
offices publics à Halifax. Les hono-
rables messieurs rallièrent leurs forces
et attaquèrent le gouvernement à ce
sujet. Le gouvernement n'eut cepen-
dant pas si tôt changé de mains que la
.Fomme votée n'était plus suffisante, et
elle dût être augmentée considérable-
ment. Elle était bien assez forte il est
vrai pour maintenir le service public
dans le meilleur état d'efficacité pos-

sible, mais pas assez po-ur permettre
aux honorables messieurs de fournir
des places à leurs amis. Leur premier
acte fut donc de faire augmenter le
crédit sur le vote auquel ils avaient
battu le gouvernement précédent,-
défaite à laquelle celui-ci s'était sou-
mis avec cette bonne grâce qu'il a tou-
jours montrée lorsque ses opinions
n'étaient pas partagées par la Chambre.
Et nous voyons ensuite mettre à la
retraite Charles Edward Ratchford, un
homme qui est encore aujourd'hui
capable d'être employé et de faire son
devoir dans le bureau de M. Langton,
un homme plein de force physique et
intellectuelle, habile et disposé à rem-
plir tous les services que le publie peut
attendre de lui.

Il était sous-receveur-général à Ha-
lifax; il avait été cinq ans en fonc-
tions. et son traitement était de $1,600
par année. Or, les Comptes Publics
font voir que cet homme en pleine
possession de ses facultés intellectuelles
et physiques est mis à la retraite avec
une pension de $700 à $800, le double
de ce que lui accordait la loi. La
raison donnée pour sa mise à la retraite
est l'âge de ce fonctionnaire, et malgré
cela ce même gouvernement qui lk
pensionne en raison de son grand âge
et lui donne le double de la pension à
laquelle il a droit en vertu de la loi, le
nomme gérant de la banque d'Epargne
du village d'Amherstburg, dans le
comté de Cumberland, office dont il
n'est nullement capable de remplir les
devoirs, s'il n'est pas en pleine posses-
sion de sa vigueur intellectuelle.

Dans de telles circonstances, je crois
que les honorables messieurs feraient
peut-être mieux d'être moins empressés
a défier la critique de leurs actes. Les
faits n'ont qu'à être présentés aux libres
et intelligents électeurs du pays, pour
attirer sur leurs têtes, de la part des
différents comtés qui ont l'occasion de
se prononcer, la condamnation qui,
ils ne le savent que trop, les attend
partout.

Il est six heures, et l'Orateur quitte
le fauteuil.

StNCE DU SOIR.

M. BLAKE-M. l'Orateur, je suis
sûr que, des deux côtés de la Chambre,
l'on m'approuvera, si je dis que je
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regrette de voir conduit d'une manière
aussi irrégulière, un débat de cette
nature, sur une motion comme celle
que nous avons devant nous. Cette
motion demande les documents relatifs
à la destitution de trois personnes ci-
devant chargées de fonctions peu im-
portantes, et qui, je n'ai pas besoin
de le dire, ne demandaient pas tout leur
temps, puisque toute la rémunération
qu'elles comportaient s'élevait à $60
par année. Et l'honorable député de
Cumberland a jugé à propos de profiter
de cette occasion pour reprendre la
discussion d'une motion dont il venait
justement d'être disposé, et pour
répéter en termes violents les remar-
ques faites par l'honorable député de
Victoria au sujet de la motion précé-
dente.

C'est ce mode de procéder irrégulier
qui est cause que le débat a été subsé-
quemment ajourné et que nous avons
consacré la meilleure partie du jour à
discuter une question qui n'est réelle-
ment pas sous la considération de la
Chambre. J'ose espérer, M. l'Orateur,
que les graves inconvénients produits
par cette irrégularité en cette circons-
tance porteront la Chambre à vous ap-
puyer à l'avenir si vous ne permettez
pas aux honorables députés de parler de
choses étrangères au débat.

Je dois exprimer le regret que les
honorables membres de la gauche aient
cru devoir prendre un pareil ton dans
ce débat. Je pense qu'il est malheu-
reux que l'on y ait mis autant de véhé-
mence et d'acrimonie. J'avais espéré
et j'espère encore que nos débats seront
conduits d'une toute autre façon, et que
nous pourrons, au milieu de nos luttes
politiques, même lorsqu'un honorable
député croit de son devoir-si désa-
greable qu'il soit-de censurer la con-
duite d'un autre homme politique, don-
ner à nos débats un tout autre ton que
celui qui a caractérisé l'attaque que
les honorables députés de Kingston et
de Cumberland ont faite aujourd'hui
contre le gouvernement.

Avant de discuter ce qui n'appartient
réellement pas à ce débat, laissez-moi
aborder la question qui est véritable-
ment devant la Chambre. La motion
demande la production des pièces rela-
tives à la démission de ces trois offi-
ciers.

Mon honorable ami le ministre des
M. BLAKE

Douanes, dans le département duquel
ces officiers étaient employés, a informé
la Chambre, en réponse à l'honorable
député de Vitoria, que ces individus
étaient engagés comme bateliers, que
deux d'entre eux étaient d'un âge
avancé, qu'ils n'avaient pas pris place
dans une chaloupe depuis deux ou trois
ans, quoiqu'ils fussent engagés comme
bateliers, et que, dans ces circons-
tances, comme les années les rendaient
incapables de faire le service et qu'ils
ne pouvaient remplir leurs fonctions,
on lui a appris -par correspondance
ou par un rapport, il n'a pu dire lequel,
mais d'une ou de l'autre manière, que
tel était l'état des choses, et que ces
hommes ont été en conséquence rein-
placés par d'autres pour assurer l'effi-
cacité du service.

Aucune objection n'est faite au troi-
sième officier au sujët de son atge.
C'est un fils de l'honorable député de
Victoria, et c'est un jeune homme, je
crois; mais l'honorable ministre des
Douanes a dit de lui qu'il faisait le coni-
merce dans le port même où il agissait
comme officier des douanes, dans le ser-
vice des bateaux, et qu'il ne convenait
pas que cet officier qui recevait $60 par
an s'adonnât au commerce, pour des
raisons faciles à comprendre. Il n'a
porté aucune accusation de mauvaise
conduite contre l'officier, mais je suis
persuadé que tous les membres de cette
Chambre, inspirés par de bons senti-
ments, comprendront qu'il n'est pas
convenable qu'une personne qui fait le
commerce d'importation à un port
agisse. comme douanier à ce même
port.

Tels sont les trois hommes qui ont
été remplacés par mon honorable ami
sur les renseignements qu'il a reçus,
afin de rendre le service plus efficace.

Le député de Victoria a affirmé qu'ils
avaient été démis parce qu'ils avaient
voté pour lui. A cela le ministre des
Douanes a répondu qu'il ignorait les
sentiments politiques de ces officiers,
et qu'on ne lui a jamais dit pour qui
ils avaient voté.

Après une déclaration aussi catégo-
rique, l'honorable député de Victoria
n'ayant pu établir ses assertions par
des preuves, je crois que la Chambre
sera disposée, pour le moment et même
pour toujours, à accepter comme vrai
ce qu'a dit mon honorable ami le
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ministre des Douanes. Dans tous les
eas, nous pouvons demander à la
Chambre d'accepter la déclaration d'un
ministre de la Couronne qu'il n'a été
animé par aucun mobile de ce genre,
et qu'il n'avait aucun renseignement
qui put lui inspirer un semblable
mobile, tant qu'il n'aura pas été prouvé
que cette déclaration n'est pas bien
fbndée.

Mais il ne faut pas perdre de vue
d1eux autres faits. Si je suis bien informé,
l'élection qui a eu lieu dans la Nouvelle-
Ecosse s'est faite .au scrutin. S'il en
est ainsi, il est évident qu'il n'est pas
vraisemblable que le ministre, ou tout
autre, puisse connaître la manière dont
ces personnes ont voté.

Bien plus, l'honorable député de
Cumberland a allégué, entre autres
cOhoses, que l'honorable député de
Victoria avait été élu comme partisan
indépendant du gouvernement, et que
telle avait été son attitude pendant qu'il
était ici; si cela est vrai, et si cette
allégation a été faite en présence de
l'honorable député par son ami, et je
suppose, par son chef actuel, le député
(le Cumberland, comment do parells
mobiles peuvent-ils exister ? Si un
ministre de la Couronne a pu se
dégrader, déroger à la haute position
qu'il occupe, s'avilir au point de faire
ce dont on l'accuse, peut-il en être ainsi
Idrsque l'honorable député a été élu
pour supporter ceux-là même en faveur
desquels ils auraient voté, ce qui,d'après
lui,aurait été la cause de leur démission.

Dans ces circonstances, je pense que
la prudence, la discrétion, la loyauté
cýommandaient de laisser cette affaire
là où elle est, vu que des pièces ont été
demandées et promises, et qu'aucune
preuve n'a été portée encore pour infir-
mer la déclaration de mon honorable
ami le ministre des Douanes, jusqu'à ce
que cette preuve nous soit fournie ou
que les pièces donnent l'occasion de
faire une nouvelle attaque.

Mais on a donné de plus grandes
proportions au débat. La véhémence
avec laquelle l'honorable député de
Cumberland s'est exprimé a fait dire à
mon honorable ami le premier ministre
qu'il n'appartenait pas à ces messieurs
de nous accuser.

Je partage l'opinion de mon hono-
rable ami le député de Kingston, qui,
renonçant à défendre, pour le moment

du moins, les actes de son administra-
tion et étant même d'avis que nous
pourrions la réléguer, -je ne sais où,
et je ne le dirai pas, dans tous les cas-
a dit que si nous avions raison de
condamner son administration, cela
n'était pas une excuse pour nous.

Ce n'est pas une raison parce qu'un
homme fait mal qu'un autre homme
doit en faire autant, mais les hommes
sont ainsi faits d'ordinaire que la honte
fera rougir l'accusateur, s'il est con-
vaincu d'avoir fait dix fois pis que ce
dont il accuse son voisin. Il n'appar-
tient pas à ceux qui ont commis des
fautes énormes comparées aux offenses
peu importantes qu'ils reprochent à
d'autres de se poser en accusateurs, et
cela est conforme à la parole : "Que
celui qui est sans faute jette la pre-
mière pierre."

Quoique je sois d'avis, m'appuyant en
cela sur le sens commun, qu'il n'appar-
tient pas à des pécheurs notoires de
se poser en accusateurs, et qu'il vaudrait
mieux, comme je l'ai dit cette après-
midi, qu'ils avouent être des publicains
-et si le nom de publicain est devenu
recommandable au lieu d'être infame,
c'est parce qu'il s'est repenti et s'est
confessé-et quoique le sens commun
nous dit que ces publicains notoires,
qui ne se repentent ni n'avouent leurs
fautes, mais qui se targuent au con-
traire de leurs crimes, ne devraient pas
poser en accusateurs, cependant il nous
faut répondre à l'accusation de quelque
part qu'elle nous vienne, si indignes
que soient ces messieurs de traiter un
pareil sujet.

Nous ne nous justifions pas d'avoir
fait mal parce que l'honorable député
a fait infiniment pire, et je n'aurais pas
cru, dans ces circonstances, devoir
relever la défense de l'honorable député,
vu qu'il a admis que s'il avait tort, ce
n'était pas une excuse pour nous de
faire mal, s'ils n'avaient émis certains
principes généraux que je ne saurais
approuver.

On se rappelle, M. l'Orateur, la con-
dition politique du pays au mois d'oc-
tobre 1873. On n'a pas oublié, non
plus, l'excitation causée par les accusa-
tions portées contré les honorables
messieurE de la gauche dans le prin-
temps de cette année, laquelle n'avait
cessé d'augmenter pour différentes
causes dans le cours de l'année suivant
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la marche que prenaient les événements,
et avait atteint son paroxysme, vers
le 20 ou 22 octobre, dans l'expectative
de la réunion du Parleinent qui devait
avoir lieu le 23 de ce mois.

Avant de discuter la conduite de ces
honorables messieurs au sujet .de ces
nominations, examinons un peu les
faits.

Le 13, beaucoup de personnes furent
nommées ; le 18, un très grand nombre
de personnes furent nommées, et le 21
un plus grand nombre d'officiers furent
nommés. Au nombre des titulaires ,e
trouve M. Crawford, un membre de
cette Chambre, fait lieutenant-gouver-
neur d'Ontario; M. Tilley, un autre
membre de cette Chambre et ministre
des Finances,fait lieutenant-gouverneur
du Nouveau-Brunswick, et M. McDo-
nald, un autre ministre et député, nom-
mé juge de la cour Supérieure de la
Nouvelle-Ecosse. Il appert aussi qu'un
certain nombre de personies furent
nommées juges de cour de eimté dans
Ontario.

Le même jour. M. Kerr fut transféré
de la douane d'Amherst et fait inspec-
teur des douanes pour la Nouvelle-
Ecosse, et avec une diligence tout-à-fait
recommandable, l'honorable député de
Cumberland recommanda le Dr. Walt-
ham Tupper comme son successeur le
même jour encore. Le même jour aussi,
M. Chalmer fut fait préposé à l'engage-
ment des matelots à Québec et M.
Higham fut nommé chef de la police
de rade à Québee.

Je cite ces nominations comme
exemple; une liste complète ne pour-
rait que fatiguer la Chambre.

L'honorable député de Cumberland,
renchérissant sur l'honorable député de
Kingston, a aflirmé que ce n'était pas
un privilége seulement pour un mi-
nistère qui quitte le pouvoir, mais uni
devoir solennel de remplir ses engage-
ments envers différentes personnes en
les nommant à des fonctions publiques.
Il en a parlé comme d'une fonction
sacrée qu'il doit remplir au moment de
la dissolution, alors que l'esprit est
plein de pensées solennelles, et qu'il
est animé par le désir de faire amende
honorable pour ses péchés de l'homme
politique, correspondant en quelque
sorte au cas de la dissolution naturelle,
et l'honorable député a caractérisé le
devoir sacré qui doit être rempli à la
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veille de la dissolution politique par
ces mots : " Vous devez prendre soin
de vos amis dans ces circonstances," de
méme que l'honorable député sur le
point de quitter 'notre planète, croirait
de son devoir de partager ses biens
entre ses proches et ses amis, de même,
lorsqu'il était à veille du grand départ,
dans un sens politique, il a cru de son
devoir de songer à ses proches, amis et
partirans, et de leur donner une partie
des bdines choses, dont il n'était pas le-
propriétaire, mais dont lu publie lu
avait confié la gestion.

Telle est la haute opinion que l'ho-
norab!e député a des fonctions d'un
ministère qui quitte le pouvoir.

Appliquons ces faits maintenant à
ce qui s'est passé les 21 et 22 octobre.

Le gouvernement précédent n'avait
pas de votes à perdre et il ne l'ignorait
pas. A la réunion du Parlement il
savait parfaitement que sa position
était fort critique. La veille de la con-
vocation du Parlement -qui s'est
assemblé je crois le 23-il sembla
décidé à se priver de l'appui de trois
de ses partisans dans la Chambre, y
compris deux ministres, dont l'un était
le ministre des Finances, le plus. impor-
tant probablement, après son chef, du
gouvernement. Le gouvernement était
déterminé dans l'accomplissement de
ses devoirs sacrés de se priver des
votes et du concours dans les débats de
ces trois messieurs. Il avait résolu de
se présenter devant les Chambres avec-
un Cabinet mutilé, qui se trouvait
privé de deux de ses membres, et nom-
mait de plus à des fonctions publiques
un autre député important.

Il était tellement décidé à faire la
chose qu'il fit la nomination du plus
important des trois, M. Tilley, pendant
son absence, lorsqu'il était encore sur
mer, sans communiquer avec lui et
sans savoir s'il accepterait ou non les
hautes fonctions auxquelles il était
appelé par un arrêté du Conseil, ap-
prouvé par Son Ex.cellence, en date du
22 octobre, en même temps que les
autres messieurs déjà mentionnés.

Telle est la déclaration de ces- mes-
sieurs. On me pardonnera si -je n'ai
pas une foi aveugle dans leur souvenir
de ces faits à une date aussi éloignée.

Il est évident que le gouvernement
avait résolu de faire ces nominations,
car nous avons un arrêté du Conseil
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indiquant qu'elles ont été faites ce
.jour-là, mais je suis convaincu qu'elles
ont été faites ce jour-là parce qu'il avait
alors décidé de quitter le pouvoir.
Voilà ce que je crois, voilà ce dont je
suis convaincu.

Je ne puis croire qu'alors, et sous ces
circonstances, un arrêté en Conseil fut
rendu nommant les principaux chefs de
l'administration et un député impor-
tant à des charges qui rendaient leur
siége vacant, dans le dessein qu'ils
fussent présents à la Chambre pour les
appuyer.

Ils avaient alors, je le pense,
l'intention de résigner, et ce fut à la
veille de cette dissolution qui a
été différée pendant quelques jours
et finalement consommée le 5 no-
vembre, que ces nominations furent
faites. Quelque fort que puisse être le
témoignage de l'honorable député de
Cumberland relativement à leur insou-
ciance par rapport aux principes poli-
tiques et à leur détermination de se
servir du pouvoir qu'on leur avait con-
fié de la manière qu'il leur plairait,
pourvu qu'ils se missent à l'abri du
danger, je puis difficilement concevoir
que lorsqu'ils nommèrent ces messieurs
à des charges, ils avaient l'intention,
et c'est là l'autre alternative, de les
nommer, 'de se rendre en Parlement
avec deux vacances dans le Cabinet et
une dans la Chambre, de présenter ces
personnes ainsi nommées, comme fai-
eant encore partie du Parlement, deux
en qualité de ministre et l'autre
comme député indépeuidant, de les faire
servir à leurs fins et ensuite, quand la
lutte aurait cessé, de faire connaitre
leur nomination.

Il est vrai qu'ensuite, après avoir
changé de résolution, dès que les nomi-
nations eurent lieu, ils furent amenés
à adopter cette manière d'agir. Le
gouvernement avait besoin de tous ses
partisans. Dans le cas contraire, sans
doute que ces nominations auraient
paru dans la Gazette, les vacances dans
la Chambre auraient été déclarées, ainsi
que les changements ministériels qui
ont lieu lorsqu'il y a des vacances;
mais après avoir modifié son plan et
fait ces nominations, le gouvernement
les tint secrètes, présenta ces trois
messieurs comme ayant droit à siéger
en Chambre comme ministres et dé-
putés et s'en servit jusqu'ià la fin de la

crise; en un mot, jusqu'à ce qu'il fut
contraint de résigner.

Il se trouva que pendant cette lutte
à mort, nous eûmes des simulacres de
ministres des Finances et du Revenu de
l'Intérieur et nous eûmes la même chose
relativement au député de Toronto-
Ouest, et ces messieurs n'étaient plus
ministres et représentants mais bien

.gouverneurs et juges. Les choses se
passèrent ainsi; et je désire savoir
comment l'honorable député de Cuni-
berland peut concilier avec les vues
larges dont il a fait preuve à propos de
l'indépendance du Parlement, le fait
que ces messieurs ont siégé ici durant
cette crise.

L'honorable préopinant a discuté
qu'elle aurait été l'attitude de M. Ross
dans la Chambre s'il eût réussi à se faire
élire représentant de Victoria. Selon
lui, si M. Boss eût siégé ici, cela aurait
été la violation la plus grande de l'in-
dépendance du Parlement. Quoique
M. Ross fût relevé de son contrat, il
prétendait qu'il y aurait toujours en
quelque intérêt, et l'esprit sinon la
lettre de la loi à propos de l'indépen-
dance du Parlement aurait été violée.
S'il en est ainsi, qu'elle était alors la
circonstance de MM. Tilley, Macdo-
nald et Crawford ? L'honorable mon-
sieur dit que M. Tilley no connaissait
rien de sa romination jusqu'au jour de
son arrivée ici. Peut-être que messieurs
Tilley et Macdonald siégeant au Con-
seil Exécutif, ignoraient la teneur des
arrêtés rendus par le Conseil, et
n'avaient pas la moindre idée qu'ils
étaient l'un gouverneur et l'autre juge ;
et ne se doutaient aucunement du com-
bat vif et animé dans lequel ils étaient
engagés; et comme l'honorable mon-
sieur, le lieutenant-gouverneur du
Nouveau-Brunswick le disait, je m'en
rappelle très bien, dans le discours qu'il
prononça après l'ouverture de la Cham-
bre, snr la question qui amena la chute
du Cabinet, il avaitrésolu de s'attacher
à l'épave. Et c'est ce qu'il fit pendant
quarante-huit heures, et il s'aperçut
alors qu'il avait une ceinture de sau-
vetage, ce qui lui permit d'atteindre le
rivage sain et sauf. Au temps où le duel
était en vogue, ce que l'on appelait le
point d'honneur défendait à l'un et
l'autre combattants de porter une cotte
de maille ou une écharpe de soie qui
aurait pu diminuer la gravité de lables-
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sure. Ces trois messieurs ne se trou-
vaient pourtant pas dans le même cas.
Ils n'avaient rien à craindre, quoi qu'il
arrivât; ils étaient ici pour combattre,
mais avec la certitude de vaincre. Est-
ce qu'on ne pouvait avoir leurs services
qu'à ses conditions ? Ou quelle fut la
raison qui les fit combattre lorsqu'ils
n'avaient plus le droit de siéger dans
cette Chambre.

L'honorable député de Kingston jus-
tifie comme il peut ces nominations,
ainsi que d'autres qui ont eu lieu beau-
coup plus tard et en bien plus grand
nombre. Il allègue qu'un Cabinet
d'Angleterre avait nommé a des char-
ges apròs qu'il eût résigné, mais avant
que son successeur eût été choisi et il
cite le cas de lord Mayo. Je ne me
rappelle pas si on a dit quelque chose
en Parlement à propos de cela, mais
jo sais que ce fut la cause d'une critique
des plus défavorables par tout le pays
où il eut lieu. Mais le très honorable
député prétend qu'une administration
qui se retire est tenue et a droit de nom-
mer aux charges, si le service public
l'exige. J'admets bien cela, mais je dif-
fère sur la question de nécessité. Les
ministres sont responsables du conseil
qu'ils donnent à la Couronne à propos
des personnes qui doivent être nommées
aux emplois publics. D'après notre ré-
gime constitutionnel, leur avis est né-
cessairement adopté ; la Couronne n'a
aucune responsabilité en cola et en toute
matière semblable. L'avis des minis-
tres est suivi parce qu'ils sont responsa-
bles ; c'est à leur avis que l'on se con-
forme. Le pays trouve sa garantie
dans cette responsabilité.

Les honorables députés d'Ontario se
rappelloi-nnt qu'une grande partie de
la [utto relativement à la responsabi-
lité du gouvernement eut pour motif le
droit des ministres de nommer aux
charges, et amena la discussion pendant
laquelle le chef de l'administration li4
bérale résigna et amena la question de
savoir s'il ne serait pas à propos pour
le pays que quelqu'un fut responsable
dol'exercice du patronage. Pourquoi
cela ne serait-il pas ? Quel acte de l'Ex-
écutif est plus important, avec des con-
séquences plus durables, pour le bien
et le mal, que ces nominations à des
emplois élevés ? La vie politique est
courte et incertaine. L'opinion fait et
défait le ministre en peu de temps.

M. BLAKE.

Le bien qu'il fait ne le sauve pas tou-
jours ; et le mal qu'il commet n'est pas
toujours suivi d'une prompte disgrâce.
Sa condition est bien différente de celle
d'une personne qui a un emploi per-
manent dans un bureau publie. Et con-
séquemment parce que c'est une charge
importante, et que les conséquences
sont de longue durée soit en bien soit
en mal, elle doit être remplie à cette
condition qui la rend tolérable, c'est-à-
dire par des ministres responsables et
qui ont conscience de leur responsa-
bilité ? Simplement celle-ci, que si les
ministres ne remplissent pas leur de-
voir au gré du pays, ils sont obligés
de donner leur démission. La sécurité
du pays consiste dans le privilége qu'il
a de les démettre, ce qui est la plus
forte punition que l'on puisse infliger
pour abus de pouvoir. Jusqu'à quel
degré, M. l'Orateur, existent cette res-
ponsabilité et cette garantie quant àune
administration à la veille de tomber
par suite de ses méfaits ou pour d'au-
tres causes ? Un Cabinet sous ces cir-
constances ne devrait faire desnomina-
tions que jusqu'à ce qu'il soit remplacé.
C'est la seule sauvegarde que le pays
possède, la seule qui existe. On peut
déduire de ce principe général qu'au-
cun ministère qui a résigné ne devrait
faire une seule nomination.

Je donne cela comme un vrai prin-
cipe constitutionnel. Un gouverne-
ment à cette période de son existence
ne devrait s'occuper que de ce qui est
absolument nécessaire, et borner à cela
seul l'a.vis qu'il peut donner, en atten-
dant la nomination de son successeur.
Voilà, quant à moi, la véritable base
constitutionnelle.

L'honorable député a recours, il est
vrai, aux précédents. Il dit qu'en
Angleterre les ministres après avoir
résigné, créent des pairs. C'est bien
vrai, les honorables messieurs ont ce
précédent en leur faveur, et lorsqu'ils
étaient à la veille d'une dissolution,
eux aussi, M. l'Orateur, ont accepté la
résignation d'un de nos pairs, et l'ont
remplacé par un fils, un beau-fils, ou
quelque autre. Ils se sont conformés au
précédent et c'est pour cela que M.
Trudel siége aujourd'hui dans la Cham-
bre Haute. La raison et non les pré-
textes devrait présider au choix des pré-
cédents-et s'ils sont mauvais, ne nous
considérons pas tenus de les suivre.
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Je suppose que l'honorable monsieur
ne niera pas que dos actes que l'on
regardait comme honorables et même
louables, anciennement, sous un régime
différent, sont devenus déshonorants et
blimables. Sans doute qu'il ne vou-
drait pas faire connaître ses propres
vues, quelles qu'elles puissent être sur la
question, et je ne veux pas r'en occu-
per, mais je ne pense pas qu'il voudrait
aujourd'hui revenir au système des
bourgs pourris, qu'il regardorait comme
convenable aujourd'hui d'acheter un
siége en Parlement, ouvertement et
franchement et à tout prix, et cepen-
dant cela fut fait autrefois par des per-
sonnes honorables et honnêtes; en
Angleterre il n'y a pas encore bien
longtemps, des hommes que l'on
regarde aujourd'hui comme dignes d'es-
time, se sont conformés à la coutume
de cette époque, ont agi selon la ma-
nière de voir alors en usage et ont
acheté des siéges en Parlement, em-
ployant les seuls moyens laissés au
ministère pour gouverner. L'Angle-
terre, cependant, a progressé beaucoup
et on a rejeté ces doctrines qui préva-
laient au temps de Walpole et plus
tard.

Je n'ai pas l'intention, si je puis
J'éviter, de blesser en rien les senti-
ments des honorables députés et je ne
parlerai pas davantage de la manière
de voir de chacun sur ce sujet; je dirai
cependant que, pour les motifs que j'ai
donnes, nous ne devons pas à présent
nous écarter de la raison et du bon
sens à propos de précédents.

L'honorable monsieur nous dit que
le comte Grey, personnage très dis-
tingué, dont la vie ne fut remplie que
d'honneur et de vertu politiques, pen-
sait à propos de défendre cet usage,
non-seulement de donner des charges,
mais de les donner à ses parents. Eh !
bien, ignorons-nous que c'était alors.la
condition d'existence de l'aristocratie
en Angleterre, ainsi que leurs espé-
rances de parvenir à des emplois pu-
blics, qu'on y développa un système
régulier de diviser les charges entre les
proches des ministres et leurs clients;
et c'était alors une pratique considérée
justifiable aux yeux de tous; et même
à une époque plus récente les grandes
familles se partageaient entre elles les
charges, le patronage et les émola-
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ments de l'Éltat, et cela dans une grande
mesure.

Tel était l'état de choses alors en
Angleterre, mais c'est bien différent
aujourd'hui; c'est pourquoi, M. l'Ora-
teur,soit que l'honorable député s'appuiee
sur le fait qu'une administration qui a
résigné est justifiable* de donner des
charges, soit qu'il se repose sur la vieille
coutume de donner des emplois aux
amis et parents des ministres, le bon
sens repousse cette pratique, et la
conscience doit la repousser aussi, et la
Chambre et le pays en font autant.

Mû par ce principe, et la proposition
générale que des administrations qui
résignent ont agi contre la sécurité qui
seule justifie l'exercice du patronage,
des Cabinets sous ces circonstances ne
doivent pas accorder des emplois sous
prétexte que le service de l'Etat le
requiert; lorsque seuls ils peuvent con-
seiller la Couronne, cela peut se faire ;
mais je dis que mû par ces principes,
la liste qui est contenue dans ce livre
est à jamais une condamnation des
hommes qui ont été nommés aux situa-
tions alors vacantes. Etait-il nécess-nire
alors de norr mer un lieutenant-gou-
verneur au Nouveau-Brunswick ? Etait-
il nécessaire de remplir cette place de
Sjuge qui avait été vacante si longtemps ?
Etait-il nécessaire de nommer un lieu-
tenant-gouverneur d'Ontario, lorsque
le titulaire respecté occupait ce poste ?
Etait-il nécessaire de remplir cette
autre vacance de juge puîné ? Mais, M.
l'Orateur, j'ai quelque chose à dire en
reponse à l'honorable monsieur, quant
a lun des juges. Il a demandé pourquoi
je n'avais pas rempli la charge de
juge, et j'avais à lui dire que le juge
puiné fit rapport au premier ministre
que lui seul pouvait suffire aux besoins
judiciaires du comté. et qu'il n'y avait.
pas de nécessité d'avoir deux juges.

Allons un peu plus loin. Nous avons
entendu parler de mises à la retraite
inopportunes et de nominations à de"
charges avec de forts salaires. Parmi
ces nominations-je trouve les noms du
Russell, Higham et Chaloner. Il y
avait un officier à Québec qui é'ait
préposé à l'engagement des matelots
et chef de police; son salaire était de
81,200. Il fut mis à la retraite, et ce
pour remplir un important et saint
devoir, comme se plaît à le dire l'ho-
norable député de Cumberland; deux
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officiers furent nommés: Chaloner
comme préposé à l'engagement dos
matelots, avec un salaire de $1,600, et
le capitaine ligham comme .chef de
police, avec le même salaire, causant
une dépense de $3,200 pour l'accom-
plissement de devoirs qui étaient à la
charge d'une seule personne avec un
salaire annuel de 81,200. Eh ! bien, si
j'avais été à la place do l'honorable
député, j'aurais considéré s'il n'était pas
possible de continuer M. Russell un
peu plus longtemps dans son emploi,
jusqu'à ce que quelqu'un réellement
responsable et auquel on aurait pu
demander compte de ses actions, fut
en mesure de pouvoir aviser la Cou-
ronne sur l'opportunité de pensionner
M. Russoll et de son remplacement par
deux officiers recevant chacun un plus
fort salaire que le seul titulaire qui les
précédait.

Maintenant, M. l'Orateur, aientendu.
tout ce qu'a dit l'honorable député
relativement à M. Tilley et aux
autres ministres, qui, en Conseil, se sont
nommés eux-mêmes à des emplois; et
il dit, en se servant du même argumen-
tunt ad hominem que son chef et collègue
avait rejeté un moment auparavant .
" Vous critiquez ces actes, mais vous
n'en avez pas le droit; un ministre de
la Justice fut nommé par vous juge en
chef de Québec, et un autre ministre
de la Justice, après'avoir fait passer le
Bill de la Cour Suprême, fut, quelques
mois plus tard, nommé un de ses juges.
Ces cas sont identiques. S'il y eut
quelque inconvenance à ce que ces
deux messieurs siégeassent nantis de
leurs commissions, vous avez rien à
dire, parce que les noms respectés des
Dorion et Fournier sont placés dans la
même catégorie." Non, M. l'Orateur,
bien au contraire. On a dit à plusieurs
reprises qu'il y avait quelque entente
relativement à la nomination de M.
Dorion durant la session du Parlement,
et on se rappellera que l'honorable
député de Kingston, dans une occasion,
dit quelque chose de cette nature, d'un
côté à l'autre de la Chambre, à mon
vénéré ami M. Dorion, qui est un des
hommes les plus distingués, et qui
commandait le respect général; et ce'
dernier lui répondit franchement et
sans hésitation qu'il n'y avait rien de
vrai dans cette rumeur.

J'étais, à cette époque, I. l'Orateur,
M. BLAKE

simple député et j'ignorais ce qui se
passait dans les conseils du gouverne-
ment ; cependant j'étais fortement
d'opinion> qu'il serait convenable
d'ofirir à M. Dorion la charge de juge
en chef dans sa propre province.

Dans une occasion précédente, je
n'étais pas alors dans la politique, lui
et ses amis, à la suite d'un long combat,
avaient été appelés au pouvoir, lui
comme procureur-général, et la charge
de juge en chef se trouvait vacante;
mais il refusa d'accepter ces fonctions
qui doivent être le but de prédilection
de I'avocat,parce qu'il se croyait encore
nécessaire dans la vie publique. Sa-
chant que mon estimable ami,-et en
employant ce terme, je crois être l'écho
de tous ceux qui l'ont connu,-sachant,
dis-je, qu'en 1872 il voulait se retirer de
la vie publique,-il avait quitté le pays
avec l'intention de ne plus revenir en
Parlement,-et qu'il avait été élu par ses
amis en son absence et contre sa
volonté, je crus très convenable de
le nommer à cette charge honorable;
et il fut invité à couronner, s'il le vou-
lait bien, une carrière politique digne
et laborieuse, en acceptant la plus haute
magistrature dans sa province. Je ne
lui en parlai pas, mais je m'adressai à
quelques-uns de ses amis avec lesquels
j'étais intime. Ils partagèrent mes
vues. Un d'eux me dit qu'il avait
mentionné la chose à M. Dorion et
qu'il avait compris qu'il n'accepterait
pas. C'était mon impression quand je
quittai Ottawa à la fin de la session,
que,dans le cas où cette offre serait faite,
quoiqu'ou n'en parlit pas, et qu'il n'y
eut aucune entente à ce sujet, il la
refuserait. Voilà tout ce qui est par-
venu à ma connaissance personnelle,
relativement à notre ami qui occupe
aujourd'hui cette haute position. Il
était parfaitement à propos de faire
cet oftre à M. Dorion en temps oppor-
tun, comme mon horable ami .le fit
après la session. Et il était aussi con-
venable pour lui de l'accepter comme
il l'a fait, à la sollicitation de ses amis,
quoique sa retraite fut très regrettée.
Qu'y a-t-il dans cette affaire, dans cette
digne fin d'une carrière honorable
que l'on puisse comparer au sujet*de la
discussion de ce soir ?

Quant à mon honorable ami le mi-
nistre de la Justice, mon prédécessewr,
je puis certifier qu'il ne fat question de
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le nommer juge de la Cour Suprême, si
-ce n'est très longtemps après la session,
et il n'y a pas de pretexte à l'insinua-
tion qu'on avait dessein de le nommer
.à cette charge. Il était aussi à propos
que lui, un des principaux avocats du
Bas-Canada, eut une occasion, en temps
convenable, de rendre service à son
pays dans les hautes fonctions qu'il
remplit aujourd'hui. Il n'ya rien dans
cela qui puisse se rapporter au sujet
<le la discussion actuel le.

L'honorable député de Cumberland a
mentionné par récrimination quelques
autres nominations du gouvernement
ou plutôt des mises à la retraite. Il a
cité le cas du préfet du pénitencier
d'Halifax. Je suppose qu'il est respon-
sable en grande partie de cette -nomi-
nation. La loi au sujet den mises à la
retraite permet au gouvernement de
placer, sans autre raison, sur la liste des
retraités toute personne qui a atteint
l'ge de 60 ans ou qui est devenu inca-
pable de remplir son devoir par suite
d'infirmités corporelles. Le Gouver-
neur en conseil peut aussi mettre à la
retraite un serviteur de dix ans de ser-
vice. Mais l'âge de 60 ans ou l'inca.
pacité après un certain terme de ser-
vice donne le droit à la mise à la
retraite. Et pourquoi? Paree que, quoi-
que l'officier puisse ne pas être absolu-
ment incapable à 60 ans, c'est l'âge
présumable où on doit s'y attendre.

M. TUPPER-Un minimum?
M. BLAKJ-Non, parce que pour

infirmité, corporelles, vous pourriez le
faire plus tôt, mais à 60 ans c'est à dis-
crétion, L'arrêté en Conseil que les
honorables mnistres ont rendu peu de
temps avant la nomination de M.
Dunkin était accompagné de certains
règlements. Il y était dit en substance,
qu'un oficier qui avait atteint l'âge de
65 ans ne pourrait rester dans le ser.
vice que sur un rapport spécial du chef
du département. Ily avait à cette Age
une incapacité présumée qui exigeait un
rapport affirmatif du chef du départe.
ment. Et ce rapport devait comme de
raison se repeter tous les. ans passé
l'ftge de 65.

Telle était la loi retativement à la
mise à laretraite des serviteurs publies
à l'époque de la nomination de M.
Dunkin. Le Parlement a décidé, à la
demande des honorables députés de la
gauche, qu'à l'âge de 65 ans, il est bien
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probable qu'un homme n'est plus
capable de remplir son devoir. Cepen-
dant ce.q honorables messieurs nom-
nèrent M. Dunkin à l'âge avancé de
67 ans,-sept ans au-delà du terme où,
s'il eût été dans le servico public, il
auraitpu être retraité sans autre raison,
et deux ans après l'age où il aurait
fallu un rapport spécial du chef du
département pour le maintenir dans
son emploi. Il était préfet de péni-
tencier, charge qui, j'ose le dire avec
quelque connaissance de cause, exige
une très grande force morale et physi-
que. Cette charge requiert un homme
fort et d'une volonté ferme.

Il n'y a que quelques mois, le préfet
d'un de nos pénitenciers fut attaqué et
pouvait être dangereusement blessé ;
mais doué des qualités physiques néces-
saires pour cet emploi, il réussit à
appaiser ce qui autrement aurait pu
devenir une révolte générale, la chose
arrivant au milieu de 400 on 500 prison-
niers. Je ne parle pas de ce qu'étaient
les capacités physiques ou morales de
M. Dunkin. Je ne connais rien de lui;
mais je dis que si la Chambre considère
un instant, quelles sont les qualités
que l'on aimerait à trouver chez un
préfet de pénitencier, elle conviendra
avec moi qu'il doit être nommé dans la
vigueur de l'ge et posséder une forte
constitution. Il est vrai que M. Dunkin
pouvait être d'une nature tellement
exceptionnelle qu'à l'âge de 67 ans on de-
vait s'attendre qu'il posséderait encore,
pendant un certain nombre d'années,
les qualités qu'un homme est censé avoir
perdu à 80 ans. Mais je ne le croirai
pas jusqu'à ce que j'aieun certificat de
médecin bien authentique. C'est là la
personne qui fut mise à la retraite à l'âge
de 70 ans.

Mon prédécesseur, si je suis bien ren-
seigné, recommanda la mise à la retraite
et elle fut accordée. Quoique je n'ai
pas vu la correspondance, on me dit
qu'il faut supposer qua des qualités par-
ticulières ont dû engager l'ancien gou-
vernement à nommer au homme £gé de
67 à cet emploi. Je suppose que c'est là
cette présomption charitable.

Peut-être, cependant,que le très hono-
rable député de Kingston, voyant la
position dans laquelle il se trouve, vou-
dra justifier cette nomination et pré-
tendra que cet homme de 67 ans possé-
dait des qualités exceptionnelles, de
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sorte que cette nomination qui autre-
ment n'aurait été rien moins que scanda-
louse, était bonne.

Je ne connais rien du tout des autres
cas que l'honorable monsieur a men-
tionnés et par conséquent je n'en dirai
rien.

Mon honorable ami le ministre de la
Marine et des Pêcheries me dit que cet
arrêté du Conseil, 23 octobre 1873, dont
j'ai parlé comprenait des nominations
relalativement à l'acte des naufrages et
sauvetages qui venait en vigueur le 1er
janvier 18,74. Il me dit aussi qu'une des
personnes ainsi nommées, James Kerr,
est le même James Kerr qui fut nommé
inspecteur. C'est un échantillon des
nominations que les ministres sur le
point de se retirer se croyaient obligés
de faire relativement à un acte qui
n'était pas encore en vigueur et que,
comme nous l'apprend l'honorable
député de Cumberland, dans l'aecom-
plissement du saint devoir auquel il
S'était voué, les exigences du service
public requierraient absolument. Ces
nominations furent annulées, et je ne
crois pas, si l'honorable monsieur pré-
sentait une motion à l'effet de les
déclarer justifiables, qu'il trouverait
même des représentants de son côté pour
l'appuyer.

M. MiTCHELL- L'honorable préo-
pinant me permettra-t-il de demander
quels salaires étaient attachés à ces
nominations ?

M. BLAKE-Je l'ignore; je crois que
c'étaient des émoluments.

M. TUPPER-Ecoutez, écoutez!
M. .BLAKE--C'est là la question. 11

est alors reconnu légal de nommer un
officier s'il est paye par emoluments et
non par salaire. J'admets bien, M.
l'Orateur, que les officiers ne pouvaient
retirer un salaire ou toucher les émolu-
ments avant le 1er janvier 1874, parce
que l'acte n'était pas en vigueur avant
cette époque. Je suis obligé d'admettre
qu'ils n'ont jamais reçu de rémunération,
parce qu'ils furent chassés avant que
l'emploi put être légalement rempli.

Sir JOHN &. MACDONALD - Ils
firent donc naufrage.

M. BLAKE-Vous voyez dans quel-
les erreurs peut tomber un homme qui
devient zélé et bigot dans l'accomplis-
sement d'un saint devoir. Il est vrai
que ces personnes firent naufrage;
elles périrent tandisque le privilégié

M. BLAKE

dont j'ai parlé réussit à gagner terre-
sain et sauf.

L'honorable député de Cumberland
nous a donné un aperçu édifiant de sa
carrière comme citoyen de la Nouvelle-
Ecosse. L'honorable ministre de la
Milice est aussi de la même province.
J'aurais cru, M. l'Orateur, que l'hono-
rable député de Cumberland pouvait
trouver assez de matière en fait d'his-
toire, dans la période où nous l'avons
connu davantage comme homme public,
après la confédération, sans nous forcer
à le suivre dans la Nouvelle-Ecosse,
avec laquelle nous n'avons rien à dé-
inéler, pas plus qu'avec Ontario ou Qué-
bec avant 1867. Nous ne discutons pas
sur les lois que le Docteur Tupper (il
était ainsi connu avant 1867) a faites
avant la confédération. Je suis certain
que d'après le ton et la manière dont il
a parlé, il pouvait nous en apprendre
beaucoup plus en sa faveur.

Cependant il nous a parlé d'un acte
public étroitement uni à la Confédé-
ration, et à propos duquel il sollicita
mon approbation; je me bornerai à
cela. Peu m'importe qui l'appuya et
sur qui en retombe la responsabilité.
Je n'admettrai jamais aucune respon-
sabilité de ce genre, car jamais je n'ap-
prouverai qu'on fasse un changement
dans la constitution qui équivaut à une
révolution, sans que le pays ait l'avan-
tage de faire connaître son opinion.
ULne partie du pays se prononça forte-
ment en faveur de l'Union. Dans la
province d'Ontario, la population était,
je ne dirai pas unanime, quoique les
apparences nous portaient à le croire.
en grande majorité en faveur de l'U-
mion. Mais, cependant, il en était autre-
ment ailleurs; et quoiqu'il y eut une
très forte majorité dans une ou deux
provinces, cela, selon moi, ne justifiait
pas l'adoption d'un changement qui
équivaut à une révolution, sans s'être
assuré de l'opinion de tout le pays. Il
n'y out pas de suites fâcheuses dans
Ontario, parce que la population qui
était en faveur de ce changement pré-
dominait. Mais il y en ont dans la
Nouvelle-Ecosse et ailleurs; et; le'Ca-
nada en a souffert, la Nouvelle-Ecosse
en a souffert, les perspectives et les
espérances de l'Union en ont souffert
et elles firent naître dès difficultés iné-
vitables et inexorables. L'honorable
monsieur a obtenu une majorité dans
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la Chambre, mais il ne s'assura pas du
sentiment du pays parce qu'il craignait,
je crois, <le ne pas avoir la même ap-
probation.

Je pense que tous les événements,
d'après ce que j'ai pu savoir quant à la
Nouvelle-Ecosse, indiquaient que sa ma-
jorité n'était pas l'expression 'de
l'opinion publique sur cette question.
Et il aurait mieux valu pour la Nou-
velle-Ecosse, pour le Canada, pour la
c'ause du gouvernement constitution-
nel, pour la liberté par le monde entier,
si notre humble exemple peut avoir
quelque influence, que ce précédent
n'eût pas en lieu. Je prends la question
sous son point de vue le plus avanta-
geux. Rejetée pendant un certain
temps, la mesure aurait été adoptée
par la suite. L'honorable député de
*Cumberland prétend-il que nous aurions
dù reconnaître la Nouvelle-Ecosse
comme faisant partie de l'Union contre
sa volonté ? Il le prétend à la vérité,
car il l'a fait; mais je le désapprouve.
Il aurait été infininient iieux de
retarder un an ou deux.

Regordez, M. l'Orateur, ce qui arriva
dans votre propre province. Il y out
d'abord une majorité contre l'Un.ion,
mais plus tard cette majorité se chan-
g-ea en minorité. Un grand changement
constitutionnel comme celui-là ne
devrait se faire que lentement; il
devrait mûrir par degré; il devrait
étre accompagné et précédé de discus-
sions devant le peuple aussi bien que
dans les salles législatives. Telles sont
mes vues sur ce sujet. Je me soucie
peu de ceux qu'elles peuvent compro-
mettre. Ce n'est pas un titre de gloire
pour l'honorable monsieur d'avoir en-
traîné la Nouvelle-Ecosse contre son
gré, créant ainsi des ressentiments qui
ne sont pas encore apaisés.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne sui-
vrai pas, comme je l'ai dit déjà, l'hono-
rable député sur ce sujet. Je ne veux
pas examiner ia politique de la Non-
velle-Ecosse, je ne parlerai pas de ce
que je considère un éloge pompeux des
actes de l'honorable représentant, on sa
précédente qualité. Je passe à présent
à l'irrégularité de ce débat. Je passe
au sujet de l'autre motion qui avait été
adoptée, et à propos de laquelle les
commentaires que tit l'honorable mon-
sieur amenèrent cette discussion. Il
ne se contenta pas de rapporter ce que

dirent les honorables députés dans la
Chambre, mais aussi ce qu'ils dirent
en dehors.

M. TUPPER-En présence des con-
tractants.

M. BLAKE - L'honorable préopi-
nant a préféré faire connalre une opi-
nion étrangère à l'égard de l'honorable
député de Victoria, quoique ce mon-
sieur fut bien capable et ne refusa pas
de faire connaître ses vues. Il parait,
d'après le journal qui me fut remis,
qu'une partie avait rapport à ses senti-
ments envers l'administration.

Je ne. dis pas tout, car je ne me rap-
pêlle pas exactement la partie précise
du discours que l'honorable monsieur a
lue. Je ne lirai pas la lettre en entier,
parce qu'elle contient des passages
relativement à un honorable député
qu'il ne serait pas bien de faire con-
naître ici, surtout lorsque cela vient
d'une personne qui était alors irritée.
Un article du Herald avait trait à cette
partie du discours de M. Campbell qui
contenait, selon le rédacteur, une accu-
sation sérieuse contre M. Ross, qui était
répétée dans ce journal. La lettre en
réponse à ces accusations est signée
par M. John Ross, l'ancien candidat à
la représentation de Victoria. M. Ross
dit:

S'J'affirme donc en termes aussi emphatiques
que ceux employés par M. Campbell, que je n'ai
fait aucun marché, verbal ou écrit, avec M.
Vail ou tout autre membre du gouvernement se
montant à $50,000 ou même à $5. Qu'aucune
demande de ce genre jusqu'à présent, ne fut
jamais faite par moi, qu'on ne m'a jamais pro-
posé aucune somme d'argent de la part de l'ad-
ministration. Je n'ai jamais écrit de lettre ou
parlé à un fonctionnaire de manière à faire voir
une intention ou requête de cette nature..

"Je dois à X. Vail et à tous les membres du
gouvernement de dire qu'aucun engagement
ou appui politique ne me fut demandé etje n'en
ai jamais donné de verbal ou par écrit. J'ai
abandonné mes intérats dans le contrat d'In-
g onish d'une manière conforme à la loi, afin de

evenir candidat à la dernière élection, mais
mon ancien associé et mes cautions sont tout
autan$ tenus de finir ce contract que le jour où
il fut commencé. Malheureusement pour eux
et pour moi, ce contrat ne fut pas terminé, et
si j'en crois mon expérience acquise dans les
contrats publics en Australie, on n'aurait pas
demandé de suppléments tant que le contrat
.principal n'aurait pas été terminé. L'expé-
rience des autres contracteurs de la Nouvelle-
Ecosse, comme ou en a parlé souvent dans le
Herald ne m'aurait rien fait attendre du gou-
vernement, excepté ce que j'avais droit d'avoir.
d'après le contrat. Ceux qui me connaissent
sont, déjà convaincus que c'est tout ce que j'es-
père avoir. Je n'ai jamais reçu d'argent que
celui qui m'était légitimement dû, et jusqu'à
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présent, pas un centin ne fut reçu ou promis, si
ce n'est sur le certificat de l'ingénieur pour
ouvrage fait.

" Une grande partie des travaux fut détruite
l'automne dernier, mais elle fut cette année
ré-parée et complétée à la satisfaction de l'ingé-
nieur en charge; et j'ai demandé que l'ouvrage
en bois étant ainsi fini me fut ôté des mains,
mais on me refusajusqu'à ce que tous les travaux
fussent achevés. Telles sont les faveurs que j'ai
reçues du gouvernement. M. Campbell ou tout
autre peut examiner les archives publiques et
il ne trouvera de ma part aucune réclamation
de cette nature ni demande pour suppléments.

"J'ai toujours compris que même les supplé-
ments devaient être votes par la Chambre,
avant qu'ils pussent être promis ou payés. Je
dis donc dans les termes les plus forts et les plus
emphatiques dont je puisse me servir, que l'ac-
cusation sérieuse est........."

Je ne lirai pas ce qui suit. Mainte-
nant, l'honorable député de Cumber-
land semble imputer à mon honorable
ami le ministre de la Milice quelque
chose de louche en cette affaire-quel-
que chose qu'il aurait dû faire et qu'il
n'a pas fait, et quelque chose qu'il a
fait et qu'il n'aurait pas dû faire.

Mon honorable ami le premier mi-
nistre fit connaître les faits tels qu'ils
étaient : Que M. Ross lui écrivit de-
mandant d'être relevé de son contrat;
qu'on lui avait dit qu'un rapport de
l'ingénieur l'on relèverait, pourvu que
ses cautions y consentissent, ce qui ne
pourrait se faire sans le consentement
des cautions ; et qu'il n'y eut aucune
autre négociation entre mon honorable
ami et M. Ross ou toute autre de sa
part, si ce n'est très longtemps après,
quand M. Ross fit connaître qu'il avait
changé d'idée et qu'il retirait sa de-
mande d'être relevé de son contrat.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire
savoir ce que mon honorable ami a fait
qu'il n'aurait pas dû faire et ce qu'il a
omis qu'il aurait dû faire? Peut-on dire
qu'il eut tort d'adresser la demande de
M. Ross d'être relevé des obligations
de son cxitrat à l'ingénieur, et sur le
rapport de l'ingénieur qu'il ne pourrait
l'être qu'avec le consentement de ses
cautions, d'informer M. Ross de cela.
Cela était-il mal ? Peut-on nous
imputer quelque tort à ce sujet ? Je
dis que non, et j'attends l'accusation.
Je ne puis comprendre qu'il y eut quel-
que chose de -mal en tout cela. M.
Ross, dans la lettre que j'ai lue, pré-
tendit qu'il avait abandonné le contrat.
Il paraît avoir supposé qu'il a-en était
affranchi; mais il ne s'est jamais con-
formé aux conditions, et de fait il ne fut

H. BLAKE

jamais relevé de ses obligations. Je.
soutiens que légalement, d'après les
explications du ministre des Travaux
Publics--que l'honorable préopinant
ne voudra nier, je suppose-il n'ajamais
été relevé de son contrat. Même s'il
fût resté entrepreneur, mon honorable.
ami en est-il responsable ? Pouvait-il
lui forcer la main ? Si mon honorable-.
ami avait tant désiré voir M. Ross en
état de briguer les suffrages il lui aurait
écrit ainsi : " Rappelez-vous que vous
devrez défendre nos intérêts. Vous
aurez à faire plus, il faudra abandonner
votre contrat." Mais il n'en fit rien:
ni publiquement, ni privément. M.
Ross demanda d'être déchargé du
contrat, et il fut informé des conditions
auxquelles il pourrait le faire. L'homme
le plus honnête et le plus franc ne-
pourrait trouver à redire à cette affaire,
que l'honorable député avoue ne pou-
voir comprendre.

Voici sa théorie: d'abord, que M..
]Ross était un adversaire acharné du
gouvernement; que l'honorable mi-
nistre de la Milice alla le trouver et lui
offrit de le décharger d'un contrat
onéreux et difficile-de le mettre à
l'abri de quelque danger qui le mena-
çait, à condition de se porter candidat
pour le comté de Victoria comme appui
du gouvernement ;-que ce marche fut
fait par mon honorable ami, et qu'il
fut convenu que M. Ross se porterait
candidat; et ensuite qu'après sa dé-
faite, il reprit son contrat. En un mot,.
que le gouvernement voulut le gagner
à sa cause en lui offrant de le déchar-
ger d'un contrat onéreux, et quelques.
jours plus tard chercha encore à le cor-
rompre en le remettant dans la même
situation qu'auparavant. De sembla-
bles arguments se réfutent d'eux-
mêmes,

Je dirai quelques mots au sujet d'une-
inscription dans les Comptes Publics
que l'honorable monsieur a mentionnée
comme une preuve d'un abus de pou-
voir des plus flagrants. Il semblerait
d'après un item dans les comptes pour
la dernière année fiscale--et j'avoue
que la forme des comptes porte à le
faire supposer-que la somme de $109,-
000 a été payée à M. Foster pour le
compte de l'embranchement de la Baie
Georgienne. L'honorable député aurait
pu demander quelques explications
avant de formuler ses accusations avec
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autant do véhémence qu'il l'a fait, et
voici ce qu'on lui aurait repondu : Il
y a, comme la Chambre doit se le rap-
peler, deux affaires distinctes qui ont
été quelquefois, - comme aujourd'hui
dans les Comptes Publics-confondues
ensemble dans la discussion : l'embran-
chement de la Baie Georgienne et le
prolongement du Can da Central. A
l'égard de ce denier, un arrêté du Con-
seil a été ratifié par un vote do la
Chambre qui autorise une subvention
de $12,000 par mille, sujette à certaines
conditions quant au paiement, c'est-à-
dire, qu'il serait payé à l'entrepreneur
de ce prolongement 75 pour cent de la
valeur des rails livrés,-les rails deve-
nant la propriété du gouvernement
aussitôt l'entreprise terminée, ou lors
du règlement des comptes. De cette
somme de $109,000, $68,000 sont une
avance faite en conformité de cet arrêté
de payer 75 pour cent des rails livrés
pour le prolongement du Canada Cen-
tral, et qui sont actuellement la pro-
priété du gouvernement, et $41,000
seulement pour travaux faits sur l'em-
branchement de la Baie Georgienne.

La Chambre se rappellera peut-être
que dans le rapport soumis au Parle-
ment l'année dernière, il y est dit que
la réclamation de M. Foster relative-
ment à cette entreprise était alors de
638,000. Son ingénieur n'était pas
encore de retour et tous les comptes
n'avaient pas été présentés ; ils le furent
plus tard, et soigneusement examinés
par l'honorable premier ministre et
l'ingénieur en chef, et l'on constate que
$41,000-une différence d'à pou près
$2,200,-étaient réellement dues; et
c'est la somme totale payée à M. Poster
pour l'embranchement de la Baie Geor-
gienne, cette somme représentant le
coût de tous travaux exécutés, explo-
rations, etc.

En résiliant le contrat sous les circons-
tances mentionnées dans l'arrêté du
conseil-je ne suis pas tenu d'en prendre
la défense ; l'affaire a été portée devant
le Parlement à la dernière session, et
l'honorable monsieur ne s'y est pas
objecté-en le résiliant, je pense qu'il
n'etaitquejusteetraisonnable d'accorder
à l'entrepreneur la valeur des travaux
et relevés qui seraient utiles au gouver-
nement, suivant le rapport de l'ingé-
nieur en chef.

Si j'étais disposé à établir des con-

trastes, je pourrais rappeler à l'hono-
rable député qu'il y avait un autre entre-
preneur pour d'autres travaux ; je pour-
rais lui rappeler qu'une fois il existait
une compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique-qu'il y avait une
compagnie qui entreprit la construction
du chemin de fer Canadien du Pacifique
et déposa $1,000,000 entre les mains du
gouvernement comme garantie de l'exé-
cution des travaux; que cette compa-
gnie fit. connaître au gouvernement
qu'elle était incapable de remplir ses
engagements, et demanda la résiliation
de son contrat et le remboursement de
son dépôt, et les obtint tous deux. Je ne
crois pas que l'honorable monsieur qui
a approuvé une pareille affaire, peut
avoir beaucoup de raison de se plaindre
du paiement des $41,000.

Ici se terminent les observations que
j'avais à faire en cette occasion. S'il
m'avait plu d'imiter l'honorable dé-
puté dans son langage, beaucoup de
paroles acerbes auraient pu être pronon-
cées, mais je me suis efforcé, autant que
possible, de donner à la discussion une
tournure exempte d'acrimonie; je me
suis efforcé d'expliquer franchement ce
que je crois être les faits rela' ivement
aux questions dont est saisie la Cham-
bre. Si on est attaqué, il est nécessaire
qu'on se défende; si les principes que
nous jugeons judicieux sont blmés,
il est nécessaire que nous répliquions ;
il est nécessaire que nous ne permet-
tions pas à des hommes publics d'un
côté de la Chambre de se prononcer sur
certaines questions, sans accorder le
privilége de répondre à ceux de l'autre
côté; et, en siégeant ici comme mi-
nistres chargés de l'administration des
affaires du pays, comme ministres
revêtus de ce pouvoir exécutif qu' la
constitution leur a conféré, nous devons
recevoir la considération que mérite la
responsabilité que j'ai essayé de faire
connaître ce soir.

M. MITCHELL-Je n'avais pas l'in-
tention de prendre part à ce débat,
car je crois, comme quelques-uns des
honorables députés, que ce qui a eu lieu,
est irrégulier. Mais, vu qu'on a parlé
de l'administration du département
dont j'avais la charge sous l'ancien
gouvernement, je pense que l'on me
permettra de donner les explications
qu'exigent les circonstances.

On a' insinué dans cette Chambre
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que certaines nominations faites par
l'ancien Cabinet portaient le cachet-
je ne dirai pas du péculat,-mnais dans
tous les cas, qu'elles n'étaient pas justi-
fiées par les exigences du service public.
Par exemple, l'on a dit qu'à la veille de
sortir de charge le gouvernement avait
nommé des gardiens à des phares qui
n'avaient été mis en opération que le
printemps suivant. J'ai demandé à l'ho-
norable ministre de la Marine et des
Pêcheries de nie donner des renseigne-
ments sur cette accusation, et l'hono-
rable monsieur m'a répondu qu'il lui
était impossible de le faire ce soir;
mais que demain il essaierait de me
procurer les informations voulues.

Il sera peut-être trop tard demain
pour répondre à l'accusation de la même
manière qu'elle a été faite, et le
public pourrait croire qu'elle est restée
sans réponse. Je puis dire-et je crois
que les archives du département vien-
dront à l'appui de mon assertion-que
je ne me rappelle pas d'aucune nomina-
tion qui n'ait été absolument nécessaire
au service publie.

M. SMITH (Westmîoreland)-D
que l'honorable monsieur m'a 1,
j'ai pris des renseignements. Je p"s
dire maintenant qu'un gardien a été
nommé pour le phare de Covey, Cap-
Breton, en 1873, et que ce phare n'a
été allumé qu'on novembre 1874.

M. MITCHELL-C'est la première
fois que j'entends parler de cela, et je
ne puis dire à quelle époque le phare
a été allumé. Je ne sais sous quelles
circonstances la nomination a été faite;
mais si les faits sont tels que le dis
mon honorable successeur, je n'ai
aucun doute qu'il n'y ait eu de bonnes
raisons pour mettre cet homme en
charge avant que le phare ne fût rêt
à fonctionner. Je conçois très bien
qu'il est nécessaire parfois de sur-
veiller et protéger la propriété publique
quand des phares sont en voie de cons-
truction.

Le salaire de ce gardien a-t-il été
payé ?

M. SMITI-Non, monsieur; la
nomination a été annulée.

M. MITCHELL-Il est probable,.
lorsque cette nomination fut faite, que
l'on s'attendait à ce que le phare fonc-
tionnerait tout de suite ; dans tous les
cas, il fallait quelqu'un pour surveiller
les travaux, et je n'ai aucun doute,

M. MITONEIrL.

quoique je ne me rappelle pas des
circonstances, que la nomination out
lieu pour cette raison.

L'honorable ministre de la Justice a
mentionné la nomination de quatre per-
sonnes comme receveurs d'épaves. Je
suppose qu'il a parlé de toutes ces no-
minations afin de faire croire que l'an-
cien gouvernement avait rempli toutes
les charges possibles avant de se reti-
rer en 1873. En jetant un coup d'oil
sur les statuts de cette année, je
trouve quatre actes-un concernant les
naufrages et le sauvetage, un autre la
maison de la Trinité de Québec, un
troisième au sujet du pilotage, et l'autre
relatif à la classification des navires-
tous entrant en vigueur le 1er janvier
1874. Je crois que l'honorable minis-
tre de la Justice n'était pas justifiable
de dire, en parlant des nominations,
que tout ce que nous voulions, c'était
de donner des emplois lucratifs à nos
amis. Si tel avait été notre but,
pourquoi aurions-nous nommé des rece-
veurs d'épaves, qui ne reçoivent pas de
salaire, tandis que nous pouvions faire
de nombreuses nominations remunéra-
tives en vertu de l'Acte du Pilotage?

M. SMITH (Westmoreland) -Les
administrations de pilotage ne sont pas
salariées.

M. MITCIIELLT--Elles le sont. Les
secrétaires de la Commission des
Pilotes le sont. Mon honorable ami
n'est pas aussi bien renseigné sur ce
sujet qu'il pourrait l'ètre. Le secrétaire
de la Commission de St. Jean reçoit
$800 par année, et celui d'Halifax
reçoit la môme somme.

M. SMITH-Dans ce temps-là, mais
pas à présent.

M. MITCHELL-Je vais le faire
voir à mon honorable ami. A la page
206, sec. Il de l'Acte du Pilotage, il
trouvera-qu'une personne compétente
doit être nommée secrétaire de la Com-
mission de St. Jean, qui recevra $800
par année. La section 16 contient la
même desposition à l'égard du secré-
taire à Halifax. Les officiers, en vertu
de l'Acte du Pilotage, sont réinunérés,
et si nous avions désiré outrepasser la
loi en donnant des emplois à nos amis,
nous aurions pu faire plusieurs nomi-
nations importantes. Mais ce n'était
pas là notre but.

M. MACKENZIE-Mon honorable,
ami ne peut se rappeler de tout.
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M. NITCIIELL-Mais je me rap-
pelle de trop de choses encore pour la
tranquillité de l'honorable monsieur.
L'acte pour la classification des navires,
qui néces,itait d'importantes nomina-
tions, entra en vigueur en 1874. L'on-
trée en opération de ces actes fut rotar-
dée, parce qu'il était nécessaire d'éta-
blir des règles et règlements pour tout
le projet do réforme qu'ils renfermaient.

Les receveurs d'épaves dont a parlé
l'honorable ministre de la Justice avec
une joie manifeste, étaient rémunérés
au moyen d'émoluments qui n'étaient
payables qu'en vertu d'un arrêté du
conseil fixant leurs salaires et compen-
sation.

M. BLAIE-L'honorable monsieur
n'a pas en le temps d'arranger l'affaire.

M. MITCHELL-Il y avait assez de
temps, mais aucun désir de le fdiro.
Il serait bon que l'honorable ministre
de la Justice, au lieu d'imputer des
motifs indignes à ses adversaires, pra-
tiquât un peu plus la charité chrétienne.
L'honorable monsieur devrait se rap-
peler que les députés de la gauche ne
sont pas tout-à-fait dépourvus du désin-
téressement et du patriotisme dont se
t arguent les membres du Cabinet actuel.

M. SMITH (Westmoreland)-Les
émoluments indiqués par l'honorable
préopinant sont prescrits par la loi, et
non par un arrête du Conseil.

M. MITCHELL-Ici, encore, mon
honorable ami fait erreur. Il trouvera
la section suivante à là page 269 des
statuts de 1873:-

" Toutes dépenses raisonnablement encou-
rues, par un receveur d'épaves dans l'accom-
plissement de ses devoirs lui seront payées, et
aussi, en tant qu'ils se rattachent aux diverses
matières spécifiées dans la première cédule du
présent acte, tels honoraires imputables comme
il est mentionné dans cette cédule, n'excédant
pas les sommes qui y sont mentionn'ées, selon
qu'il pourra, de temps à autre, dire fixé par le
Gouverneur en conseil."

M. SMITH (Westmoreland)-L'ho-
norable monsieur voùdra-t-il mainte-
nant regarder à la page 273 ?

M. MITCHELL-Ce n'est pas né-
cessaire. Il suffit de lire qu'aucun
honoraire ne sera perçu avant qu'un.
arrêté du Conseil n'ait eté rendu.

M. SMITH (Westmoreland)-Mon
honorable ami trouvera un mémoire
des frais à la page que j'indique.

M. MITCHELL--C'est vrai; mais il

ne devaient être exigibles qu'en vertu
d'un arrêté du Conseil.

M. BLAKi, -Il n'y avait aucune
hâte à fixer les honoraires, puisque
l'acte n'entrait en vigueur que le 1er
janvier, et les honoraires ne pouvaient
être exgibles avant cette date; mais il
était d'urgence de nommer des hommes
pour recevoir les honoraires qui
seraient établis pkns tard.

M. MITCHELL-En ceci je suis
encore prêt à repondre à mon hono-
rable ami. Ce n'est que par inadvertence
que la mise en vigueu- de l'acte n'a
pas été arrêtée avant 1874. Des épaves
etaient jetées sur les côtes de la Nou-
velle-Ecosse, et il ne se trouvait aucun
moyen de 1as protéger, à l'exception de
l'acte qu'on ne pouvait mettre à éxcu-
tion. Qu'avons-nous fait alors ? Pour
remplir ce devoir nous chóisîmes des
officiers qui étaient attachés au dépar-
tement depuis des années ; et nous
n'avions pas l'intention de les rému-
nérer aux dépens des deniers publics.

Si m:n honorable ami s'était contenté
de demander des renseignements au
lieu de faire des insinuations à l'adresse
des dépuiés de la gauche, peut-être il

.aurait ou lieu d'être plus satisfait qu'il
ne l'est maintenant.

(Ici M. Mitchell explique les circons-
tances relatives à la nomination de
messieurs Chaloner et Hiigham à
Québec.)

En prenant charge du ministère de
la Marine et des Pêcheries, je trouvai
que Québec était sous le contrôle de
plusieurs chefs. Il y avait la Maison de
a Trinité,les Commissaires du Pilotage,

la Commission du Havre, la police de
rade, et le préposé à l'engagement des
matelots. Je désirais réunir sous un
même chef autant de ces charges que
possible, sans nuire au fonctionnement
du ministère. Après quelque temps
je m'aperçus qu'il serait désirable do
placer la police de rade sous le contrôle
du major Chaloner, et la division des
engagements des matelots sous celui
du capitaine Iigham; cet arrangement
a très bien fonctionné et à l'avantage
du service.

Mais on a parlé des frais additionnels
que ces changements et autres avaient
amenés dans le département. Or, parmi
les principaux officiers se trouvaient un
ou deux vieillards, et dans la réorgasa-.
tion du service nous jugeâmes à propos
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d'employer des jeunes gens, et nous ne
pûmes obtenir leurs services aux taux
qui vingt ans passés étaient considérés
raisonnables. C'est la raison de toute
augmentation qui a été faite, et je crois
qu'elle est assez bien fondée. On ne peut
exiger que je donne de mémoire les
détails de mon département, car l'honQ-
rablo député, aidé de ses habiles amis,
pourrait peut-être me prendre cn
défiaut sur quelque petite affaire de
détail; mais je puis déclarer ici que
l'expliention que je viens de donner
est véridique au fond. L'honorable
ministre de la Justice n'est pas aussi
au fait des circonstances que je le suis,
autrement il n'aurait pas porte son accu-
sation. J'espère que mes explications
paraitront suffisantes à la Chambre.
Je ne veux pas me poser en défenseur
des actes de l'ancien gouvernement,
mais je puis dire qu'on dépit des accu-
sations dirigées contre lui, il était aussi
bon, et de fait bien meilleur et plus
fidèle que celui qui existe aujourd'hui,
malgré les fautes et erreurs qu'il a pu
commettre.

M. JONES (Halifax) - Ecoutez,
écoutez !

M MITCHELL-Je ne suppose pas
que même le député de Halifax puisse
prétendre à la perfection. Quelles
qu'aient été les fautes de J'ancien gou-
vernement, c'est à lui q'est due l'union
de ces provinces en une confédération
q ui s'étend de l'Atlantique au Pacifique.
Si le gouvernement actuel a trouvé le
pays prospère, c'est à nous qu'en revient
l'honneur, et c'est à sa mauvaise admi-
nistration qu'est dû l'état de gêne
actuel.

Quant à M. Tilley, il me semble que
c'est se montrer peu loyal que d'atta-
quer constamment la réputation et les
actes d'un homme publie qui n'est pas
ici pour se défendre.

M. CARTWRIGRT-Je désire relever
une observation de l'honorable député
de Cumberland, à propos de mon minis-
tère, c'est-à-dire, la mise à la retraite de
M. Ratchford, autrefois sous-receveur-
général à Halifax.

En entrant en charge je trouvai,-
comme en font foi les Comptes Publics
pour 1873-4, -que deux messieurs à
Hlalifax retiraient des salaires de $1,800
chacun ; M. Ratchford, et M. J. R.
Wallace, qui était désigné comme
"gérant de la caisse d'épargne ;"

M. MITCHELL.

employés tous deux à une besogne que
M. Ratehford auraitpufaire seul. En con-
formité des dispositions de l'Acte relatif
à la mise à la retraite, M. Ratehford
fut mis à sa pension, ce qui contribua à
l'efficacité du service, tout en pratiquant
l'économie. $782 par année lui furent
accordés, de sorte que le pays se trouvait
gagner $1,000 par année.

Si l'on doit blâmer le gouvernement
pour quelque chose, c'est d'avoir, par
un excès de tendresse, mis cet employé
à la retraite ; mais l'honorable député
de Cumberland, ou si ce n'est lui, du
moins ses amis, nous ayant représenté
qu'il était 6gé et pauvre, et que le salaire
était pour lui une chose importante, le
gouvernement le nomma à un petit
emploi dans le comté où il réside, avec
un salaire de $250 par année.

M. McDONALD (Cap-Breton)-L'ho-
norable monsieur de la droite s'est
plaint de ce qu'un homme avait été
nommé gardien d'un phare six mois
avant qu'il fut utilisé; mais le gouver
nement actuel lui donna un successeur
aussitôt après être monté au pouvoir.
Or, je demanderai au ministre de la
Marine et des Pêcheries s'il prétend
qu'il n'a jamais nommé de gardiens à
des phares avant qu'ils ne fussent ter-
minés. Je sais que dans mon comté
une nomination semblable a été faite.

M. SMITH (Westmoreland)-Lapre-
mière nomination dont on a parlé a été
faite en octobre et annulée on novembre.
Je ne puis me rappeler la date de la
seconde nomination, mais je m'en assu-
rerai. Ce qu'il y a de certain, c'est que
la paie ne commença à courir que du
jour où le gardien pris possession du
phare.

M. McDONALD-J'aimerais savoir
pourquoi on a démis des gens parce
qu'ils étaient âgés, et pourquoi on en
a placés d'autres également agés,-un
homme de 84 ans a été nomme maitre
de havre à Annapolis, et un autre de 73
à la rivière à l'Ours. Un vieillard
a été nommé inspecteur du poisson et
des huiles de poisson dans mon comté.

Quant à l'entrepreneur et à l'élection
de Victoria, je dois donner une idée de
la disposition des esprits dans cette
partie du pays en cette occasion. Lors
de la nomination des juges des cours de
comté dans la province, une feuille qui
avait jusqu'alors appuyé le gouverne-
ment, et qui était pratiquement rédigée
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par un honorable monsieur, un ami du
gouvernement et qui occupe un siége
en cette Chambre, répliqua ainsi au
Chronicle de Halifax :

t" Les bons habitants de la province d'en haut
qui s'intéressent aux événements politiques

e la Nouvelle-Ecosse,' ne sont.peut-être pas
d'aussi grande badauds que se l'imagine notre
confrère, et s'apercevront sans doute que les
élections de Victoria et de Lunenburg ne sont
pas un criterium de la réaction qui s'oppére
actuellement dans cette province. & Oes bons
habitants,' etc., savent très bien, s'ils ont suivi
la marche des événements, que la réaction dans
la Nouvelle-Ecosse a retarde de plusieurs mois
la nomination des juges de district, et que le
gbuvernement a épusé toutes ses ressources
pour satisfaire les demandes de ses amis, sans
être obligé d'avoir recours aux comtés mécon-
tents ; et après des mois d'attente et d'incirti-
tude i a ôte obligé de fausser parole à quelques-
uns de ses amis auxquels il avait promis la
gentille petite sinécure de juges de district, et
d'en nommer d'autres auxquels le parti devait
peu ou rien. Si le gouvernement avait osé
utiliser le comté du Cap-Breton, les juges de dis-
tricts auraient été n'ommés depuis longtemps.
Il se croit trés sûr de Victoria et deLunenburg,
et au moyen du patronage et de L'influence qu'un
parti au pouvoir exerce toujours dans une
élection, il réussira d'une manière ou d'une
autre à faire élire ses partisans ; mais le résul-
tat ne prouvera rien à l'égard du sentiment
public dans une grande partie de la province.
C'est aux prochaines élections générales
que l'on verra ce qui en est. Deux années
sont vite écoulées, et nous verrons alors si le
gouvernement replatré que nous avons n'est
pas culbuté du pouvoir, si nous n'avons pas
sainement jugé des signes du temps, ou si nous
avons mal auguré des sentiments et des haines
d'une population outragée. "

Nul doute que l'honorable auteur de
cet article avait de bonnes raisons pour
écrire ainsi. A la veille de l'élection
de Victoria, le gouvernement s'aperçut
que ceux qui lui avaient été favorables
jusqu'alors allaient tout probablement
l'abandonner, et le ministre do la Milice,
résolut de tenter une démarche auprés
de M. Ross. M. Ross était un entre-
preneur de travaux publics. On savait
très bien dans le comté de Victoria
qu'il était opposé au gouvernement,
parce que son frère, l'ancien ministre
de la Milice, avait été chassé du pou-
voir. Ce fait était non-seulement bien
connu dans Victoria, mais dans toute
la partie est de la Nouvelle-Ecosse.
Cette section d a pays s'inaginait avoir
souffert une grave injustice; elle se
sentait blessée de ce que ses représen-
taits étaient laissés. de côté, et de la
nomination d'un monsieur en dehors
de la Chambre. Ceci amena une réac-
tion dans le comté et aussi dans l'est
de la Nouvelle-E'osse.

Mais peut-être que les capacités de
l'honorable monsieur qui remplit au-
jourd'hui les fonctions de ministre de
la Milice contrebalancent tout cela.

Le ministre des Travaux Publics
nous dit que l'élection dans le comté
de Victoria eut lieu le 21 septembre.
Que le 9 septembre M. Ross demanda
au gouvernement de le décharger de
son contrat. Trois jours après l'élec-
tion, le 25 septembre, il veut garder
son contrat. Dans l'intervalle le mi-
nistro de la Marine informe le ministre
des Travaux Publies que M. Ross, l'en-
trepreneur, devait se porter candidat.
Le ministre des Travaux Publics ré-
pond qu'il ne peut être candidat vu
qu'il est entrepreneur ; et le ministre
de la Milice, comme ami de M. Ross,
croit qu'il fera bien d'aller l'en avertir,
et de fait, il se rend i Truro pour aver-
tir M. Ross.

Je suis surpris que le ministre de la
Justice n'ait pas essayé de défendre son
collègue de la Milice. On pourrait
croire qu'il l'avait tout-à-fait oublié. Si
M. Ross avait été élu, il aurait été
maître de la situation; il aurait pu
poser ses conditions; mais il ne le fut

-pas, et on lui remit son contrat. On
doutait qu'il l'eûit abandonné.

Mais ce n'est pas tout. Nous verrons
l'année prochaine, qu'une forte somme
a été posée pour cette élection fraudu-
leuse-frauduleuse-parce que le can-
didat ne pouvait prendre son siége,
vû que, d'après la déclaration du pre-
mier ministre, il n'avait pas été
déchargé de son contrat.

Dans les Comptes Publics, l'année
prochaine, on verra qu'une forte somme
a été payée pour cette élection, dans
laquelle le ministre de la Milice bon-
seilla à M. John Rosa de lutter, sachant
tout le temps qu'il était entrepreneur
du gouvernement. C'est une affaire qui
devrait être examinée à fond.

M. RAY-J'ai cru comprendre, par
les paroles de l'honorable monsieur,
qu'une personne fgée du 84 ans avait
été nommée dans le comté d'Annapolis.

M. McDONALD-Lesjournaux l'ont
dit.

M. RAY-Nulle semblable'nomina-
tion n'a été faite dans mon comté; elle
n'a pas été, non plus, demandée.

M. McDONALD-Quel est l'âge du
maître de havre d'Annapolis ?

M. SMITH-Je le saurai demain.
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M. RAY-Le maître de havre a été
nommé sous l'ancien gouvernement.

M. CAMPBELL-Lorsque je dernan-
dai la correspondance relative aux deux
cas dont est saisie la Chambre, je n'igno-
rais pas la grande responsabilité dont
je me chargeais. Il faut être hardi ou
inconsidéré pour oser soutenir une
accusation de corruption contre le gou-
vernement actuel, toute bien fondée
qu'elle pourrait être, car il exerce un
pouvoir absolu sur tout ce qui est le
plus cher aux hommes, à l'exception
de leur existence.

J'ai une connaissance intime de l'af-
faire de M. Woodworth qui fut privé
(le son siége dans l'Assem blée générale
pour avoir attaqué le ministre actuel'
de la Milice, et quoique cet acte ait été
condamné par les cours le justice, il
n'en fut pas moins harcelé jusqu'à la
mort par la presse amie de l'adminis-
tration dont l'honorable monsieur était
le chef.

Je dirai quelques mots à propos de
-démissions. Je ne m'objecte pas à ce
que le gouvernement congédie des
subalternes; mais je ne puis approuver
qu'on renvoie du service de respecta-
bles employés publics pour des raisons
politiques, et au lieu d'avouer le fait,
de leur imputer des fautes qui sont de
nature à nuire à leur bonne réputation.

L'honorable ministre des Douanes
nous a dit que deux douaniers avaient
été congédiés pour cause de vieillesse,
l'un étant âgé de 65 ans, et l'autre de
76, et tous deux relativement inutiles.
J'aimerais bien voir l'honorable minis-
tre des Douanes aux prises avec un de
-ces hommes qu'il dit être vieux et inu-
tile : il s'apercevrait bientôt de son
erreur. Je ne puis dire au juste quel
est leur âge, mais je sais qu'ils ont
vieilli dans le service, et je n'ai jamais
entendu parler de leur incapacité. Ils
sont encore vigoureux et tout-à-fait
compétents à remplir leur devoir comme
douaniers ou chaloupiers. Pourquoi
ces hommes n'ont-ils pas été avertis
qu'on les trouvait vieux et incapables,
et pourquoi n'ont-ils pas été mis à leur
retraite ? Est-ce parce que notre gou-
vernement pur et libéral ne les jugeait
pas dignes de son attention ? Je ne
puis croire que l'inspecteur des douanes
.ait jamais fait le rapport que l'hono-
rable ministre des Douanes a donné
-comme excuse, car autrement il aurait

M SMITH

été produit. S'il existe un semblable
document dans le département, l'hono-
rable ministre devrait le soumettre à
la Chambre maintenant.

A l'accusation d'avoir augmenté de
cinquante pour cent les salaires des
trois personnes nommées cuî remplace-
nient de celles qui avaient été congé-
diées, l'honorable ministre des Douanies
nous répond qu'il a réduit les salaires
d'autres employés attachés à son mi-
nistère pour plus que l'augmentation
alléguée; mais je vois que les frais de
perception du revenu des douanes dans -
le comté de Victoria, pour les six der-
nières années, sont comme suit : 1871,
$1,166 ; 1872, $1,586 ; 1873, $2,067 ;
1874, $2,067 ; 1875, $1,908 ; 1876,
$1,905. Ces chiffres démontrent que
la dépense a augmenté considérable-
ment depuis 1871, et a atteint son point
culminant en 1875.

En cherchant à m'assurer de quelle
manière la réduction avait été opérée,
j'ai trouvé que le salaire du sous-
percepteur au port de New-Campbelton.
avait été réduit de $240 à $160. Le
douanier le Ste. Anne reçoit $240, ou
presque autant que le percepteur et les
trois douaniers à New-Campbelton,
port le plus important du comté, vu
qu'il est à l'embouchure ou entrée du
Grand Bras d'Or. Après avoir passé ce
port, un navire peut décharger sa car-
gaison sans inquiétude à n'importe
quel endroit de cette mer intérieure
d'une étendue navigable de plus de
mille milles, et encore le gouverne-
ment se vante d'avoir opere une éco-
nomie dans la perception du revenu en
réduisant le salaire du percepteur à ce
port-parce qu'il se nomme Campbell
je suppose.

Comment peut-on s'attendre qu'un
homme domicilié à cinq ou six milles
et sur l'autre rive du Bras d'Or puisse
tenir un bureau au port moyennant
$160 par année, sans que le service en
souffre. Autrefois un douanier était
nommé pour le port, et un pour chaque
rive du Grand Bras d'Or, d'où ils pou-
vaient signaler les navires longtemps
avant leur entrée dans le port. Plus
tard quatre hommes furent nommés
pour remplacer les anciens offliers,·et
furent placés sur l'autre rive du Bras
d'Or, où le trafic est relativement de
peu d'importance, tandis que le port et
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ce côté-là du Bras d'Or sont laissés
sans officiers pour les surveiller

Une autre économie irréfléchie de
cinquante piastres a été opérée au
port de Baddèck, en se dispensant des
services d'une chaloupe et de son équi-
page ; mais l'on accorde 8240 par année
à un cultivateur qui demeure à environ
trois milles du port pour agir comme
douanier, bien que le ministère n'eût
pas les moyens de payer cinquante
piastres pour une ohaloupe et son équi-
page dans le port.

Le surcroît dans les frais de percep-
tion du revenu pour cette année s'élè-
vera à 89,000 et plus, quoique le mon-
tant à percevoir soit calculé à moins
que li somme ordinaire.

L'honorable premier ministre nous a
dit qu'il ne savait pas pourquoi M.
Ross avait abandonné son contrat, ni la
raison qui l'avait porté à résigner un
mois après ; mais, malheureusement
pour lui, le ministre do la Milice l'a
contredit, et a informé la Chambre
qu'il s'était consulté avec le premier
ministre à l'effet d'inviter M. Ross de
se présenter comme candidat du gou-
vernement. Comme de raison, on ne
peut s'attendre à ce qu'aucun de ces
députés nous dise le pour et le contre
de cette entrevue, mais le ministre de
la Milice admet qu'après son entrevue
avec le premier ministre, il s'est rendu
de suite à Truro, et de là envoya un télé-
gramme à M. Tremaine de venir immé-
diatement l'y rencontrer. Il ne faut pas
oublier que M. Tremaine était grande-
ment intéressé dans l'affaire, vu que sa
nomination dépendait du résultat de la
négociation. L'honorable ministre de la
Milice revint à Halifax gonflé du succès
de sa diplomatie, et une des feuilles
annonça le lendemain qu'ils avaient
trouvé un Goliath, et défiaient la Con-
fédération de trouver un homme pour
le combattre, et elle faisait un, appel à
tous les bons réformistes de se rallier à
l'homme de leur choix. J'étais con-
vaincu que l'argent ne serait pas épar-
gné, s'il y avait apparence de danger, et
que la meilleure tactique pour moi était
de rester coi, au dernier moment, quitte,
à tomber à l'improviste sur l'ennemi.
M. Ross s'en retourna et fut déchargé
d'un contrat onéreux, et ses amis
rapportent que , lui et ses associés
devaient recevoir chacun vingt mille

piastres, et seraient déchargés du con-
trat.

L'honorable ministre de la Milice
m'a accusé d'avoir fait courir le bruit
par tout le pays que M. Ross devait
recevoir cinquante mille piastres pour
des extras. Je n'ai été que deux jours
dans le comté avant la nomination, et
je partis immédiatement après. Une
des stipulations du marché était sans
doute, que M. Ross serait élu, mais on
ne craignait rien de ce côté-là.

Les honorables messieurs ont nié
qu'il y ait en de l'argent de payé illé-
galement; comme de raison, personne
ne leur a supposé tant de simplicité.
Mais tout a changé. M. Ross n'est pas
entré au Parlement pour appuyer le
Cabinet.

Le ministre de la Justice a lu une
lettre de M. Rtoss niant avoir fait aucun
marché malhonnête avec le ministre de
la Justice, et déclarant qu'il ne vou-
lait pas garder un seul denier qui ne
lui appartint pas. Il faut que la
situation soit bien précaire, pour que
l'honorable ministre de la Justice en
soit rendu au point de nous opposer un
semblable document pour défendre son
collègue de la Milice, malgré la con-
fession de l'honorable ministre même.

Je vois par le rapport de M. Perley
que les tempêtes del'année dernière ont
enlevé une grande partie des travaux
exécutés par M. Ross; or, pourquoi le
gouvernement n'indemniserait-il pas ce
candide et honnête monsieur pour les
pertes qu'il a subies, pourvu qu'il soit
bon enfant et reste soumis à l'adminis-
tration ? Ne serait-ce pas là un acte méri-
toire, après avoir tant blâmd le gouver-
ment ?

Ce qu'il y a de plus risible dans l'af-
faire c'est que lorsque M. Ross dpmanda
ce que l'on ferait de moi: "Oh,"
répondit l'honorable ministre de la
Milice, " Campbell était-là autrefois, et
nous n'avons jamais pu en rien faire;
il ne faut pas qu'il y retourne."

L'honorable premier ministre n'a
jamais voulu accepter comme preuve ce
que j'ai dit en présence de M. Ros, lors
de la nomination, et il a refusé do me
croire lorsque j'ai dit que je le tenais de
M. Ross lui-même-il n'en'faisait pas de
mystère-qu'il était fortement opposé
au gouvernement, en égard à la manière
dont son frère avait été traité. Toutefois,
puisque cet honorable monsieur refuse
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d'accepter cette preuve. je produirai la
meilleure que je pourrai obtenir ; mais
avant d'aller plus loin, je demanderai à
l'honorable ministre de la Milice la
permission de Ii o une lettre portant la
suscription " personnelle."

M. VAIL-Je n'ai aucune objection à
ce que l'honorable député fasse usage
d'aucune lettre de cette nature relative-
ment à cette affaire, pourvu qu'il m'ac-
corde le même privilége à l'égard des
siennes qui portent la même suscrip-
tion.

M. CAMPBELL-Je lirai une lettre
de l'honorable ministre de la Milice en
date de novembre 1874.

M. VAIL--A ouelle élection cette
lettre a-t-elle rapport ?

M. CAMPBELL-Elle a trait à une
autre élection.

M. VAIL - Je vais soulever une
question d'ordre. L'honorable député
a demandé la permission de lire des
lettres privées et confidentielles sur le
sujet; je lui ai répondu qu'il n'y avait
pas d'objection. Maintenant il se lève
et lit une lettre datée du mois de no-
vembre 1874, c'est-à-dire deux ans
avant l'élection dont il parle. Je déclare
que cette lettre n'a aucun rapport
quelconque avec ce qui nous occupe, et
l'honorable député ne peut en consé-
quence la lire.

M. CAMPBELL- Elle a trait à la
question que nous discutons, c'est-à-dire
A l'opposition des MM. Ross au gouver-
nement. Elle est conçue dans les termes
suivants :
"S PERSONNELLE."

"Ottawa, 19 novembre 1874.
" MoN cHER MoNsIEUR,-La dernière fois que

j'aiýeu le plaisir de vous voir à Halifax, vous
parais-iez indécis au sujet de votre candidature
pour lus Communes, et mon but en vous écri-
vant aujourd'hui est de savoir ce que vous avez
décidé. Mon opinion est que vuus vous trou-
veriez bien du changement, et je vous avoue
sincèrement que j'aimerais à vous voir ici pour
deux raisons : la première c'est que vous m'avez
toujours appuyé dans la Chambre locale i la
seconde, c est que vous seriez élu en dépit de
l'influence des Ross, qui, me dit-on ne sontpas
très favorables au gouvernement de ce.temps-
ci. On m'assure que la grande raison qui faisait
hésiter William Ross à accepter la charge de
percepteur des Douanes à Halifax était que cela
mettrait le comté entre vos mains en d'autres
termes vous laisserait maître de la situation,
ce à quoi il ne pourrait se décider........."

J'en reste là de ma lecture, parce
que le reste de la lettre n'a pas rapport
à la question, mais je crois avoir prouvé

M. CAMPBELL.

à la Chambre et au pays que le parti
Ross était opposé au gouvernement.

Je regrette d'avoir été obligé de
demander la permission de lire une
lettre privée, mais j'y ai été forcé par
le premier ministre, qui ne veut point
se contenter à moins.

Etait-il honorable de la part du
ministre de la Milice,-que l'on avait
induit à résigner son siége dans le Con-
seil législatif do la Nouvelle-Ecosse
afin d'aider le gouvernement à tuer
une influence qu'il avait contribué à
créer, - était il honorable, dis-je, de
chercher à chasser du comté un homme
qui y avait lutté pendant vingt-cinq
ans, sous le prétexte que cet homme
s'était tourné contre le gouvernement
et avait refusé d'être son servile ins-
trument ?

L'honorable premier ministre a dit
que le gouvernement possède encore la
confiance du pays. Dieu aveugle ceux
qu'il veut perdre. Que le gouverne-
ment songe donc aux défaites qu'il a
essuyées à Victoria, au Cap-Breton, à
Halifax, dans l'Ile du Prince-Edouard,
dans Québec, dans la Colombie Anglaise
et dans Ontario! L'honorable ministre
de la Justice a dit que M. Ross n'était
point légalement dégagé de son contrat,
et l'honorable premier ministre a dit
qu'il l'était. J'ai déclaré dans mon
discours, le jour de la nomination, que
le gouvernement actuel est le pire
gouvernement qui ait jamais fait la
honte d'un pays; je pense l'avoir dé-
montré et je suis prêt à prouver tout
ce que j'ai dit dans ce discours.

Je serais aise que l'honorable
ministre de la Milice renseignut la
Chambre sur le contrat dont j'ai parlé.

lies réformistes d'Ontario doivent
jubiler de ce que le gouvernement a dû
aller chercher dans la Nouvelle-Ecosse
un ancien tory, pour lui donner un
siége dans le Cabinet. •

La législature fédérale et les législa-
tures provinciales ont passé des lois
pour purifier les élections, et quand on
reproche à l'honorable ministre de la
Milice d'avoir violé ces lois, il se con-
tente de dire que l'accusation ne mérite
pas qu'il s'en occupe. .

M. PLUMB-Je propose que l'on
ajoute à la motion les mots suivants:

«I Ainsi que tous les rapports et les lettres ae
l'Inspecteur des Douanes au sujet de ces des-
titutions, et toute correspondance y relative."
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M. MACKAY (Cap-Breton) - Je
n'entre dans le débat que parce que
l'honorable député de Cumberland
m'oblige à relever l'une de ses asser
tions.

Il m'accuse, je ne sais sur l'auto-
rité de qui, d'avoir publié un certain
nrticle dans un certain .journal. Cet
article n'a été écrit ni par moi ni à ma
connaissance. Je ne l'ai lu qu'après sa
publication. Je suis donc surpris qu'il
ne mette en cause. Pourtant, je ne
devrais pas être étonné que l'honorable
député <le Cumberland prenne pne
simple rumeur du dehors comme base
de ses accusations contre les amis du
gouvernement, car ses habitudes sous
ce rapport sont bien connues. Mais,
avant d'affirmer, comme il l'a fait,
l'honorable député aurait dû se procurer
des preuves. Son assertion n'a aucun
fbndement.

Le très honorable député de Kings-
ton, avant d'accuser des députés minis-
tériels d'employer un langage qui n'est
pas parlementaire, devrait se rappeler
sa propre conduite envers un honorable
député de qui il a dit qu'il avait obtenu
la parole sous le faux prétexte de don-
ner des explications personnelles. Ce
langage n'est pas du tout parlemen-
taire. C'est une insulte telle que nous
n'en avons pas entendue durant la ses.
sion, et le très honorable monsieur n'a
pas du tout bonne grtce à qualifier de
non-parlementaire le langage des autres
députés.

On se trompe beaucoup si l'on croit
que la dernière élection de Victoria in-
dique une réaction politique dans la
Nouvelle-Ecoose, et l'honorable député
de Victoria s'est exagéré sa victoire.
On sEit fort bien qu'aucun des partisans
du gouvernement ne s'est rendu dans
le comté ; il n'en a pas été ainsi des
partisans de l'Opposition, lesquels sont
allésen grand nombre travailler à l'élec-
tion de l'honorable monsieur. Son succès
s'explique facilement. Mais puisque
l'honorable député de Victoria a jugé
à propos de citer un extrait d'un jour-
nal du Cap-Breton, j'ai le droit d'en
faire autant et de citer le principal
organe de l'opposition à Halifax.

Un article, publié le 16 de septem-
bre dans le Herald de Halifax, nous
donne parfaitement à comprendre com-
ment il qo fait que l'honorable mon-

sieur soit aujourd'hui membre de cette
Chambre. On y lit:

" Comme on le verra par nos dépêches du
matin, la lutte va être chaude pour le siége de
M. Tremaine dans le comté de Victoria. M. Ross
passe pour être le candidat du gouvernement;
mais, chose significative, qui démontre bien la
faiblesse des Réformistes au Cap-Breton, c'est
que M. Ross, bien que l'influence des deux &ou-
vernements soit censée lui être acquise, ne tient
pas à se donner comme partisan du gouverne-
ment. On peut dire que jusqu'à un certain
point la lutte est engagée entre deux candidats
de l'Opposition, car on doit conclure de ce que
M. Ross ne se déclare pas ministériel, qu'il
n'est point un Réformiste ardent."

On voit clairement par là ce que
l'Opposition pensait de l'attitude de M.
Ross. Cet article disait que M. Ross
n'était pas un ami du gouvernement,
et, le 23 de septembre, après que la
victoire du député de Victoria eut été
connue à Halifax, le même journal
disait :

" La victoire suit une fois de plus le drapeau
de l'Opposition......... M. Ross, le candidat dé-
fait n'a pas osé se déclarer partisan de
M. Mackenzie."

Plusieurs députés-Ecoutez, écoutez!
M. MACKAY-Ces honorables mes-

sieurs n'ont pas besoin de crier: Ecou-
tez, écoutez 1 Ils doivent se souvenir
que ce sont là les propres paroles de
leur organe. Je ne dis point qu'elles
sont vraies, loin de là. Je crois même
que tout ce qu'elles contiennent de
vrai, c'est l'assertion que M. Ross
n'était pas un partisan du gouverne-
ment actuel. Il était candidat indépen-
dant.

N'est-il pas absurde d'accuser le
gouvernement d'avoir fait un contrat
immoral avec M. Ross, lorsque l'on
sait que le jour de la nomination, il
s'est conduit de telle manière que les
réformistes de mon comté et des com-
tés voisins n'ont pas cru devoir l'aider,
ce qu'ils auraient fait s'il se fût pro-
noncé en faveur du ministère ?

La conduite de M. Ross n'indique pas
qu'il ait conclu le marché qu'on lui
impute, et, du reste, à le juger d'après
son discours lors de la nomination, il
serait un bien pauvre élève.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ça
été un triste marché!

M. MACKAY-L'honorale député
de Cumberland s'est vanté autant que
peut le déqirer le plus chaud du ses
amis, et, entre autres choses, il 's'est
attribué le mérite d'avoir, au moyen de
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sa législation, donné l'essor à l'exploi-
tation des houillères et des mines de
la Nouvelle-Ecosse. Iknore-t-il donc
que le défunt juge Johnson, et lui seul, a
écrasé le monopole et doit en avoir
l'honneur? Il est évident que sous ce
rapport du moins, l'honorable mon-
sieur s'est présenté devant nous sous
le " faux prétextes,"-je présume que

l'expression est parlementaire, puisque
le très honorable député de Kingston
s'en est servi. Mon honorable collègue
a prétendu que le gouvernement a
nommé au poste, je crois, d'inspecteur
de poisson et des huiles de poisson,
dans le comté du Cap-Breton, une
personne agée de plus <le soixante-dix
ans.

Un député-Quatre-vingt-quatre ans.
M. MAOKAY-Si l'honorable mon-

sieur veut aller aux renseignements. il
s'apercevra, je crois, que cette per-
sonne n'a pas été nommée par le gout-
vernement actuel.

M. McDONALD (Cap-Breton)-.Ie
croyais mon honorable collègue du
Cap-Breton au fait de la réaction qui
s'est opérée dans l'île au sujet de la
politique du gouvernement. Je souhai-
terais que les électeurs du Cap-Breton
entendissent l'honorable preopinant
déclarer qu'il n'a été pour rien dans la
publication d'un certain article qui a
paru dans le journal dont, au vu et au
su de tout le monde, il est le principal
propriétaire et rédacteur. Le bureau
du journal se trouve dans l'édifice où
l'honorable monsieur et son associé ont
leurs bureaux d'avocats, et il est bien
étrange que cet article ait pu paraître
sans que l'un ou l'autre de ces messieurs
en aient eu connaissance. Cependant,
cela peut arriver.
• Quant à la réaction contre le gouver-
nement, elle existe et se propage tant
dans l'Ile du Cap-Breton .que dans les
autres parties de la Nouvelle-Ecosse ;
et l'article dont j'ai parlé était la fidèle
expression du sentiment public dans
cette section de la province, en ce qu'il
aflrmait que le gouvernement avait
différé de nommer des juges de la
cour de comté parce qu'il était incapa-
ble d'y faire élire un de ses partisans.
Le comté de Victoria est le seul où
le gouvernement espérait vaincre,
et.il vient d'élire un membre de l'Op-
position.

L'honorable député du Cap-Breton
M. MAcKAY -

s'est contredit.: il a admis que M. Ross
n'a pas osé se présenter devant le
peuple comme partisan avoué du gout-
vernement.

M. MACKAY - M. l'Orateur, je
demande pardon à l'honorable préopi-
nant, mais je n'ai rien dit de la sorte ;
j'ai seulement dit que l'organe de l'Op.
position à Halifax avait affirmé la
chose.

M. McDONALD-L'honorable mon-
sieur a cité cela comme la cause de la
défaite de -M. Ross. Celui-ci connaît
bien le comté de Victoria, bien mieux
que lui. M. Ross l'a représenté pen-
dant plusieurs années dans la Législa-
ture locale, et l'on sait ce que les par-
tisans savent faire pour emporter une
élection. M. Ross a déclaré, en ma
présence, dans une assemblée publique,.
qu'il ne s'était pas engagé à supporter
le gouvernement; il a admis que l'an-
cienne administration avait fait beau-
coup plus que celle.ci en faveur du
comté de Victoria; et le shérif du
comté a déclaré que si M. Ross ne con-
sultait que ses convictions et ses :enti-
ments personnels, il ne pourrait pas
supporter le gouvernement, mais que
dans les circonstances actuelles, s'il,
était élu, il pourrait être forcé de lui
donner son appui.

Je désire savoir du ministre de la
Justice si M. Tremaine, l'ex-député de
Victoria, s'est engagé, avant d'être
nommé juge, à faire élire à sa place un
partisan du gouvernement.

M. BLAKE-M. l'Orateur, je n'étais
pas en ce pays quand M. Tremaine a
accepté la place qui lui était offerte,
mais je puis dire que je n'ai jamais
entendu dire avant ce mnome:.t-ci que
M. Tremaine eùt été consulté sur les
conséquences possibles de sa nomina-
tion.

M. RYMAL-Le débat suscité par
la demande de certains documents,
chose peu importante en elle-même, a
pris beaucoup d'ampleur. Cela dépend
en grande partie des relations qui
existent entre l'honorable député de
Cumberland et son- unique partisan,
qu'il met en évidence chaque Ibis qu'il
peut le faire parler sur l'administration
des affaires publiques. L'honorable
député de Cumberland prend autant de
plaisir à le produire que le ferait une
poule d'un poulet qu'elle aurait' eu
après une longue couvée et qui l'exhi-
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berait dans la basse-cour d'un air à dire
qu'aucune autre poule n'en avait de
pareil; mais j'ai bien peur qu'il soit
aussi désappointé que le serait la poule,
si, au bout de quelques semaines, elle
découvrait que son poulet n'est qu'une
jeune oie.

J'ai lu dans mon enfance la vieille
fable de la louve qui, après de longues
angoisses, mit bas un louveteau qu'elle
caressait sans cesse. Sa tendresse
-était incomparable; aussi l'aimait-elle
tant, dit la fable, qu'elle l'étouffa à
mort dans ses caressantes étreintes.
J'espère que la morale de cette fable--
le sort du louveteau-ne s'appliquera
jamais à mon honorable ami le député
de Victoria, dont j'admire le courage
et l'audace, malgré la différence de nos
principes. C'est un homme qui entend
dire ce qu'il veut; je suis aise de voir
des hommes de cette trempe dans la
Chambre. J0 ne crains pas de m'atta-
quer à un bon vieux tory, etje respecte
ceux d'entre eux qui sont nés et ont été
-élevés dans cette croyance, mais je
méprise souverainement ceux qui chan-
gent tous les ans de parti et de prin-
cipes.

'Je crois que les documents demandés
par l'honorable député de Victoria
Feront produits, mais j'espère en même
temps qu'une affaire aussi insignifiante
ne servira plus de prétexte à une aussi
violente attaque. Mes honorables amis
de l'Opposition ont le droit d'attaquer
le gouvernement, mais ils ne devraient
point essayer de lui damer le pion de
la sorte. Du temps que nous étions
dans l'Opposition, avis était donné au
gouvernement des attaques de cette
nature. 'Mais quel que soit le but de
l'Opposition, j'avertis mes amis qu'ils
doivent se préparer à un rude combat,
car elle est bien décidée à guerroyer,
et bon gré mal gré le gouvernement
aura à se justifier de son mieux. Le
temps est venu de fourbir ses armes et
les honorables membres de l'Opposition
sont trop habiles pour l'oublier. Ils vont
continuer à suivre leur tactique, et je
sais que si le gouvernement est cou-
pable d'avoir gravement négligé ses
devoirs ou s'il a commis quelques grands
crimes politiques, mon honorable ami,
le député de Kingston, que je connais
depuis si longtemps, ne manquera pas
de déterrer ces faits et de les exposer
au grand jour.
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J'ai la confiance, bien plus, je suis
fermement convaincu, que le gouver-
nement est en mesure de se laver
de toutes les accusations que l'on
portera contre lui. J'espère que nous
serons de nouveau les témoins des
scènes animées qui firent nos délices
avant l'union des provinces: je ne
cache point mon admiration pour ces
joûtes. Je n'aime point voir les
discussions languir, mais bien la
lutte engagée sérieusement et les
lutteurs sans gants, aussi vaillants
dans la mêlée, sous nos yeux, qu'ils le
sont dans les piques-niques. Il y a déjà
plus d'un an, je crois, que l'honorable
député de Kingston se félicitait de
l'élection de l'un des honorable députés
de Toronto et se réjouissait de son
alliance, afin de combattre contre les
bêtes d'Ephèse. La bataille contre les
bêtes n'est pas encore commtncée ce-
pendant, mais j'espère qu'elle n'est pas
éloignée.

M. V AIU - Je répondrai prochaine-
ment à certaines assertions qui ont été
faites au cours du débat.

M. TUPPER-En réponse à ce que
l'honorable ministre des Finances a dit
au sujet de la mise à la retraite de M.
Ratchford, je crois devoir dire que l'an-
cien gouvernement avait accordé une
certaine somme pour l'entretien d'un
bureau des Finances à Halifax. Le
gouvernement actuel a augmenté cette
somme et, ensuite, mis à la retraite
l'un des officiers les plus capables. Ce
que je dis des capacités de M. Ratch.
ford, je suis prêt à le soumettre au
comités des Comptes Publics à la con-
dition qu'il entendra le témoignage
de M. Langton; et si ce dernier ne dit
pas que K. Ratchford a en la gestion
d'un million de dollars à la fois et qu'il
était l'un des employés les plus fidèles,
je retirerai les éloges que je lui ai
donnés, à lui qui, touchant un salaire
annuel de $ 1,600 et n'ayant été dans le
service public que pendant quelques
années, a été mis à la retraite avec un
traitement de $700 ou $800.

L'honorable ministre des Finances l'a
nié, mais je soutiens que l'on, a violé la
loi.

M. CARTWRIGHT-On ne l'a pas
violée.

M. TUPPfER-Je ne puis comprendre
que la loi permette de pensionner un
employé qui n'a que cinq ans de ier-
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vices, et de lui payer de $700 à $800
par année, quand il en touchait $1,600,
et je soutiens que l'on a, en cela, violé
la loi.

L'honorable monsieur a dit que
l'on avait opéré une économie, en ce
sens qu'un seul employé fait aujourd'hui
l'ouvrage de deux; mais que l'on con-
sulte le budget de 1873-74, préparé par
l'ancien gouvernement, et 'l'on verra
que nous avions demandé un crédit de
810,500 pour les bureaux de l'assistant-
receveur-général et de l'auditeur à
Hlalifax,-tandis que le crédit est de
$12,000 pour l'exercice 1874-75, soit une
augmentation de $1,500, et cela avant
que M. Ratchford fût mis à la retraite.
Ce crédit s'est élevé à $10,877.80 pour
l'an dernier. En ajoutant à ce chittre
les $782.08 que l'on paie à M. Ratchford
à titre de pension, nous arrivons à un
total de $11,664.88.

L'honorable député du comté de Cap-
Breton a mis en doute mon assertion
que je faisais partie du gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse qui y a tué le
monopole des mines ; mas j'avais rai-
son. L'honorable juge Johnson était le
chef de cette administration et j'en
étais le secrétaire provincial. M. Archi-
bald, qui appartenait à l'Opposition,
et M. Johnsoi, allèrent conduire en-
semble les négociations en Angleterre,
et à leur retour, le gouvernement, aidé
de M. Archibald, fit passer la mesure
qlue j'ai mentionnée.

M. CARTWRIGHT - L'honorable
député de Cumberland, comme d'habi-
tude, s'est trompé du tout au tout sur
les faits cin question. Si M. Ratchford
a été mis à la retraite, c'est parce que
nous n'avions pas besoin de lui et de
Wallace à la fois, et qu'aucun d'eux ne
voulait s'effacer pour l'autre.

Je crois que le gouvernement a été
fortement pressé, sinon par l'honorable
député de Cumberland, du moins par
ses amis, pour qu'il traitât .Ratchford
libéralement

Si ce monsieur n'avait aucun droit à
lafaveur demandèe,il faudra en conclure
qu'on no.s en a imposé. On a dit que
l'Acte les pensions de retraite permet-
1ait d'accorder à M. Ratchford une pen-
sion basée sur dix dns le services addi-
tionnels, à raison de ses connaissances
spéciales.

M. TUPPER-Je l'admets.
M. TUPPiER

M. CARTWRIGHT-l1 est possib!e
que, lorsqu'il a aboli l'emploi de M.
Ratchford, le gouvernement ait été trop
généreux envers lui, mais il se trouvait
en face do deux employés qui se fai-
saient des misères, et l'intérêt publie
exigeait qu'il n'y eût qu'un seul chef à
la tête des deux divisions du bureau des
finances.

On semble se plaindre de ce que
nous avons été trop bons envers M.
Ratchford ; que l'honorable député de
Cumberland avait mis, à l'époque de la
confédération, à la tête d'un départe-
ment créé spécialement pour lui à Ha-
lifax. On ne voyait nulle part ailleurs
un sous-receveur-général et un admi-
nistrateur de caisse d'épargnes placés
dans la même ville. 1. Wallace était
un employé très- capable, qui avait servi
trente ans ; il dirigeait la caisse
d'épargnes et aurait pu être sous-
receveur-général en même tempi, mais
cet arrangement ne convenait point à
l'honorable député de Cumberland, qui
avait dans son comté un ami à caser.
Ces deux officiers avaient à administrer
concurremment les deniers publics, et
il avait été conseillé à l'ancien gouver-
nement de réunir, dans l'intérêtgénéral,
ces deux charges sur une seule tête à
Halifax. C'est ce que nous avons fait
quelque temps après, en pensionnant
M. Ratchford, et c'est l'honorable
député de Cumberland qui nous accuse
aujourd'hui d'avoir traité ce monsieur
trop généreusement!

M. TUPPER-Le gouvernement est
accusé d'avoir violé la loi.

M. JONES'(lalifax)-Je crois que
l'honorable ministre des Finances a eu
parfaitement raison en disant que cer-
taines influences ont été mises en jeu
dans les bureaux du gouvernement pour
créer l'impression que M. Ratchford
était un serviteur public inappréciable,
et qu'on devait le traiter avec générosité
dans le cas où son emploi.serait aboli. Je
demande à l'honorable député de Cum-
borland si M. Ratchford n'a pas été.
dans son comté avant d'être envoyé à
Halifax?

M. T UPPER-Je crois ne point me
tromper en disant que M. Ratchford
n'avait jamais occupe jusqu'alors d'em-
ploi qui lui lonnat droit à une'pension
en vertu de la loi.

M. JON ES -Vous ne répondez pas
à ma question.
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M. TUP1PEIR-Je ne sache point que
M. Ratchford ait jamais été maître de
poste auparavant ou qu'il ait rempli
de charge sous le gouvernement fédéral
qui lui donndt droit à une pension.
Je ne crois pas qu'il en soit autrement,
mais, si tel est le cas, je n'en sais rien.

M. JONES-L'honorable député de-
vrait connaître tous ces faits-là; car
les amis de M. Ratchford ont repré-
senté au gouvernement qu'il avait
rempli, pendant cinq ou sept ans, dans
le comté de Cumberland, une charge
qui lui permettait de recevoir une pen-
sion de retraite. Je crois que le gouver-
nement a eu tort de lui accorder une
somme aussi élevée.

M. CARTWRIGHT-Je vais obtenir
l'opinion du ministre de la Justice sur
la "égalité de cet acte et s'il dit que nou-
avons violé la loi ou commis quelque
erreur, nous pourrons réduire la pen-
sion au chiffre coxîvenable.

M. JONES - Je crois que le gou-
vernement est fortement à blâmer
d'avoir accordé une aussi forte pension.
Si, après examen, on s'aperçoit que
l'on a dépassé le chiffre auquel M.
Ratchford avait droit, il faudrait dimi-
n uer sa pension et retenir sur les verse-
ments futurs la somme qui lui a été
payée en plus. Je suis bien aise que
i'honorable député de Cumberland ait
amené la question sur le tapis, car,
quand les employés publics sont mis à
la retraite, il faut leur accorder ce à
quoi ils ont droit sans se laisser influ-
encer nar aucune considération étran-
gère, et je vois avec plaisir que l'hono-
rable ministre des Finances doit remé-
dier à la chose.

M. COFFIN-.D'après ce que je com-
pr.eds, l'Opposition nous reproche d'a-
voir traité M. Ratchford trop favora-
blement.

Quand il a été question de le pen-
sionner, le Bureau de la Trésore-
rie a cru qu'il fallait lui accorder tout
ce qui était possible; j'avais par-devers
moi foule de pressantes recommanda-
tions de lI part de ses amis. Nous
l'avons traité généreusement et fait
pour lui tout ce que la loi autorisait,
peut-être même plus.

iSi notre action. cause du mécontente-
ment, nous examinerons de- nouveau
l'affaire et nous ne lui servironsstricte-
ment que la pension à laquellu. il a
droit.
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Je trouve étrange que les amis de M.
Ratchford accusent le gouvernement
de lui avoir accordé plus qu'il n'a droit
de recevoir.

M. TUPPER-J'approuve pleine-
ment la proposition de l'honorable mi-
nistre des Finances de soumettre la
question au comité des Comptes Publics.

M. CARTWR[G IT - Je n'ai pas
proposé cela.

M. TUPPER- J'ai prouvé l'oxae-
titude de mon assertion en faisant voir
que l'on avait agi illogiquement en le
mettant d'abord à la retraite et ensuite
en le plaçant dans une caisse d'épargne.
J'ai fait voir que la loi avait été ainsi
violée. Selon mon honorable contra-
dicteur, il a été mis à la retraite con-
forinément à la loi,-tandis qu'à mon
avis c'était tout le contraire. M.
Ratchford a été la victime d'une injus-
tice criante. Sa mise à la retraite
n'était pas même justifiée par la néces-
sité de faire une économie de dépense.
Dans l'application de la loi, le gouver-
nement n'a pas le droit d'être partial.

Si le ministre de la Justice croit de-
voir agir ainsi et que ses collègues le
soutiennent, je dirai que la mise à la
retraite de cet employé est Un actO
plus que suspect.

Amendement adopté.
Motion adoptée telle qu'amendée.

La Chambre s'ajourne à
minuit moins vingt.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 2. février 1817.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures. -

nILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés, lus
la première fois, et remis pour la
seconde lecture à lundi prochain,
savoir :

Bill (No. 28) concernant la Compa-
gnie du ptnt de la Grande le de. Nia-
gara.-(K Thompson, Welland.)

Bill (No. 29) pour amender l'acte
passé dans la 39me année du règne de
Sa Majesté, intitulé : " Acte pour incor-
porer la Compagnie Anglo-Canadienne
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de Prêt et de Placement (responsabi-
lité limitée.) "-(M. Young.)

Bill (No. 30) pour incorporer la
Compagnie d'Assurance de l'Union
Maritime d'Halifax, Nouvelle-Ecosse.-
(X. Jones, (Halifax.)

Bill (No. 31) pour autoriser la Ban-
que Métropolitaine à liquider ses
affaires.-(M. Jetté.)

Bill (No. 82) concernant la Banque
Jacques-Cartier.-(M. Jetté.)

Bill (No. 33) pour incorporer la
Société de Construction St. Jacques,
comme société de construction perma-
nente, et pour autres fins.-(M. Jetté.)

Bill (No. 8) pour changer le nom de
la Compagnie de Chemin de fer Inter-
national de St. François et Mégantic en
celui de Compagnie de Chemin de for
International, et pour d'autres fins.-
(M. Brooks.)

Bill (No. 34) pour amender l'acte
incorporant la Compagnie d'Assurtnce
Agricole d'Ottawa.-(M. Rochester.)

Bill (No. 35) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer d'Ottawa, Vau-
dreuil et Montréal.-(M. Hagar.)

REVENU DE L'INTÉRIEUR - RÉSOLUTION.

M. LAFLAMME-Je propose que la
Chambre se forme en comité général,
mardi prochain, pour examiner la
résolution suivante :

" Qu'il est opportun d'amender l Acte con-
cernant le Revenu de l'Intérieur et d'imposer
un droit de licence de cinquante dollars à
chaque importateur ou manufacturier (qui ne
sera pas un manufacturier de bière, whisky
ou de spiritueux, ou un rectificateur de spiri-
tueux) d'alambics, de serpentins, de tonneaux
à fermentation ou d'autres appareils propres à
la fabrication de la bière, dii whisky et des
liqueurs à fermentation ou spiritueux."

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ferai remarquer à l'honorable ministre
du Revenu de l'Intérieur que ses avis de
motions sont insuffisants. Les bills
devraient être présentés immédiate-
ment, vu la lenteur que comporte le
moyen de faire former la Chambre en
comité pour amender un projet. Toute
proposition devrait être formellement
adoptée avant d'arriver à cette phase de-
la routine Quant à l'avis, il doit
indiquer la nature des amendements.

M. LAFLAMME-l les fera con-
maître dans tous leurs détails.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
paté de Kingston a raison: le comité

M. TuIPPER

général ne doit discuter que les amen-
dements proposés.

Sir JON MACDONA LD-Je n'in-
siste pas, mais j'espère que le ministre
du Revenu de l'Intérieur donnera tous
les détails nécessaires dans l'avis, afin
que la Chambre soit au fait de tout
quand les résolutions seront examinées.

Mon honorable ami, le ministre de
la Justice, ne manque pas de faire ainsi
connaître les détails de toutes les dispo-
sitions qu'il veut faire amender.

M. BLAKE-Je crois que le règle-
ment exige la substance des propo-
sitions. J'ai été un peu minutieux,
parce que c'est moi qui ai rédigé le
projet. Tous les détails ne sont pas
nécessaires.

Sir JOHN A. MACDONALD-Cer-
tainement non; le préambule du bill
est suffisant.

Proposition adoptée.

FALSIFICATION DE SUBSTANCES ALIMEN-
TAIRES, ETC.

M. LAFLAMME-Je propose que
mardi prochain la Chambre se forme
en comité pour examiner la résolution
suivante:

"Qu'il est opportun d'amender l'Acte pour
imposer des droits de licence aux fabricants de
mélanges spiritueux, pour amender lActe
concernant le Revenu de l'Intérieur et pour
prévenir la falsification des substances ali-
mentaires, des boissons et des drogues."

Motion adoptée.

INSPECTION DU GAZ ET DES GAZOMÈTRES.

M. LAFLAMME-Je propose que
mardi prochain la Chambre se forme
en comité pour examiner la résolution
suivante:

" Qu'il est opportun d'amender de nou-
veau l'acte pour pouvoir à l'inspection des gaz
et compteurs à gaz."

Motion adoptée.

TRAITEMENTS DES JUGES.

M. BLAKE-Je propose que mardi
prochain la Chambre se forme en co-
mité pour examiner les réiolutions
suivan.tes:

" Io. Qu'il est opportun d'amender la hui-
tième section de l'acte passé dans 1% trente-
septième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte trente-six
Victoria, chapitre trente et un concernant les
traitements des jliges et pour d'autres fins," en
biffant les mots ' pendant quinze ans'! con-
tenus dans la dite section, et en y substituant
les mots " pendant dix ans."

-Routine.(COMMUN E Sj



[23 FÉVRIER 1877.3

2o. Qu'il est opportun de pourvoir que-le dit
amendement devra s'étendre, dans l'application
de la section amendée, aux juges des cours de
comté à la Nouvelle-Ecosse, en vertu de la
seconde section de l'acte passé dans la trente-
neuvième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: " Acte pour pourvoir aux traitements des
juges des cours de comté dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres fins."

Motion adoptée.

ASsURANcES SUR LA VIE.

M. CARTWRIGHT-Je propose que
la résolution suivante soit adoptée:

Rdsolu, Qu'il est opportun d'amender et de
refondre, tels qu'amendés, les divers actes
d'assurance abrogeant, pour cette fin les
parties non abrogées des actes du Canada, 31
Vic., c. 48; 34 Vic., c. 9; 37 Vic., c. 48; 38 Vie.,
c. 21; partie de la 23e section de 38 Vie., c. 20
et c. 52 des Statuts Refondus du Haut-Canada'

Motion et rapport adoptés.
M. CARTWRIGHT présente un bill

basé sur la résolution ci-dessus, et in-
titulé " Acte pour amender et refon-
dre les différents actes concernant l'as-
surance."

Bill lu première fois.

SUBSIDES.

111.-Gouvernement Civil.

La Chambre se forme en Comité des
Subsides.

(En comité).

3. Salaires du département du
Conseil Privé de la Reine
pour le Canada...............815,000

4. Salaires du département de
la Justice..... ......... 11,600

M. TUPPER-L'annéo dernière, le
premier item était de $16,200, pourquoi
cette diminution?

M. BLAKE-La Chambre sait que
presque aussitôt après la retraite du
précédent ministère, la police à cheval
a été organisée, ou du moins, cette
organisation fut commencée. Le con-
trôle de ce corps a été d'abord confié
au ministère de la Justice, mais trans-
féré plus tard à un autre département,
et ce changement a permis de diminuer
les frais de ce service. Des, circons-
tances n'ont aussi permis de remplacer
les hauts officiers de ce corps par
d'autres d'un grade inférieur et dont la
solde est moins élevée.

Bien que ses frais de gestion soient
diminués, le service de mon ministère
est aussi efficace qu'il l'a été jadis,
nonobstant l'augmentation constante
des affaires de son ressort, et c'est là
un fait qui ne peut qu'ajoùter au mérite
de ses principaux officiers.

Malgré cette diminution, on peut
voir que l'on demande d'augmenter le
traitement du successeur du sous-chef
mis à la retraite, et cela parce qu'il est
reconnu impossible de faire remplir cet
emploi important à un salaire moindre
que celui demandé.

La somme qui figure dans le budget
pour le traitement du sous-chef n'est pas
tout ce que reçoit cet officier. En sa
qualité de premier secrétaire du procu-
reur-genéral il reçoit, comme solliciteur,
8400 du fonds des Sauvages.

La profession du nouveau titulaire
lui rapportait $6,000, et il l'a aban-
donnée pour cet emploi, qui ne lui en
donne que $4,000.

On a fait, quant à mon ministère,
une comparaison de la dépense des
années passées qui ne me paraît pas
exacte, et c'est pourquoi j'ai fait dresser
un état comparatif de ses dépenses
depuis 1873, et qui démontre qu'en
novembre de l'année 1873, le crédit
demandé pour ce service était de 813,-
202.50, tandis que pour cette année il
n'est que de 811,600.

M. BLAIN-Qu'il me soit permis
d'attirer l'attention sur la nécessité
qu'il y a de nommer une personne pour
veiller à la rédaction des bills privés.
L'honorable député de Chteauguay et
d'autres membres de cette Chambre
admettent comme moi cette nécessité,
-et je demande au ministre de la Jus-
tice si l'on se propose de créer un
emploi de ce genre.

M. BLAKE-Le budget n'annonce
aucune nouvelle nomination ; mais je
crois à la nécessité de nommer un
officier poar ce service. Ce serait, de
fait, une économie. Pendant la vacance
il pourrait prêter ses services au pro-
cureur-général; mais tant que mon
honorable ami, le ministre des Finances,
ne pourra mettre sous les yeux dua
député de Cumberland un plus brillant
tableau de la éituation, je crains bien
qu'il ne me sera pas permis de recom-
mander la nomination d'un tel officier.

M. PALMER-Toute la dépense de
votre ministère figure-t.elle au budget ?
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M. BLAIE--Outi
.%. PALME R' - Cette dépense coin-

prend-elle le traitement des sous-chefs ?
M. BLAKE-Il y a dans mon minis-

tère des employés qui prennent ce titre
sans y avoir droit.

M. PAL MER-Ils sont tout de mème
salariés, n'est-ce pas ?

M. BLAKE-Non.
M. PALMER - Dois-je comprendre

qu'ils travaillent pour rien ?
31. BLAKE-Dans quelques provin-

ces, ceux qui se disent mes députés ne
sont que des agents légaux et ne tu-
chent, comme tels, que des émolu-
ments.

M. PALMEi - Par qui ces émolu-
ments sont-ils payés ?

M. BLAKE-Par les différentes divi-
sions qui les emploient. Le chiffre de
ces émoluments varie selon la quantité
d'affaires que le gouvernement leur
confie.

M. KIIRKPATRICK-Avez-vous de
ces agents a Ottawa?

.M. BLAKE-A proprement parler,
non; mais à MU. Walker et bcIntyre
sont confiées les affaires légales que le
gouvernement peut avoir ici. L'an-
cienne administration les employait.

M. PALMER--Où se trouve l'estima-
tion de ces émoluments ?

M. BLAKE-1l n'y en a pas et il ne
saurait y en avoir. Étant vous-même
avocat, pouvez-vous ignorer que les
services d'un homme de loi sont inesti-
mables?

MN. T UPPER-Par le budget de
1876-77, je vois que le crédit pour ce
service était de $ 15,200, et pour 1877-78
de $11,600. Pour la police à cheval,
qui a été d'abord sous le contrôle du
ministère de la Justice, l'item porté à
son compte est de $2,700, d'où je con-
clus que la réduction totale est de
$1900.

M. BLAKE -Même là vous vous
trompez encore. De fait, le personnel
du ministère de la Justice n'était pas
assez nombreux pour pouvoir s'occuper
convenablement du corps de police à
cheval, et le personnel formé au Secré-
tariat d'Etat pour les besoins de ce
corps reçoit, par an, $2,700 de plus que
ne recevait pour la même fin le minis-
tère de la Justice, dont j'évalue que la
dépense a été diminuée d'environ
$35,000.

le crédit est voté.
M. PALMER

5. Ministère de la Justice, divi-
sion des pénitenciers....... $3,850

M. BLAKE-Les nouveaux items
sont autorisés par la loi do la dernière
session, qui pourvoit à la nomination
d'inspecteurs des pénitenciers de Mani-
toba et de la Colombie-Britannique.

Ces inspecteurs ne sont pas encore
nommés, mais ils le seront sous peu, et
alors il faudra dépenser cette somme.

On a aussi un peu augmenté le chiffre
des dépenses contingentes pour subve-
nir aux frais de route de deux sous-
inspecteurs et aussi pour augmenter le
traitement de l'inspecteur des péniten-
ciers payé en vertu de cette loi, traite-
ment démontré tout à fait insuffisant
à raison de l'importance de la charge.'

L'importance des fonctions d'inspec-
teur est incontestable, et bien qu'un
commis capable soit mis à son service,la
responsabilité de cet officier est très
grande. Le gouvernement a donc cru
nécessaire de demander une augmen-
tation de $250 pour ce service, qui coû-
tait auparavant $2,000. Les affaires du
bureau de cette charge sont arriérées,
et il a été en conséquence nécessaire de
nommer un nouveau commis.

Le crédit est voté.
G. Salairesdudépartement

do la Milice et de la
Défense................... $35,750 00

7. Département du Secré-
taire d'Etat.............. 31,990 00

8. Département de l'Inté-
,rieur....................... 42,760 00

9. Département du Rece-
veur-Général............. 21,050 00

10. Département des Fi-
nances.............. 49,800 00

11. Département des Doua-
nes...... .......... 28,450 50

12. Département du Re-
venu de l'Intérieur..... 26,967 50

13. Département des Tra-
vaux Publics............. 48,884 00

14. Département des Poptes 85,950 00
M. CARTWRIGHT-Je crois que

toutes les augmentations dans ces items'
sont autorisees par la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD-Y a-
t-il quelque augmentation pour la' divi-
sion des mandats.

M.CARTWRIGHT--Je ne pense pas.
Je crois qu'il y a plutôt dimninution.

Sir JOHN A. MACDONALD-On
parle de pertes et d'irrégularités dan'
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te service, mais j'ignore jusqu'à quel
point cette rumeur est fondée.-

M. CARTWIR[GRT-La vérité est
que nous avons cru devoir établir un
ròglement des plus sévères à l'égard de-
ee service. Pendant longtemps, et
c'était avec raison, nous avons soup-
gonné qu'il se commettait des irrégula-
rités dans cette branche du service, et
mon ministère est actuellement chargé
de l'audition des livres de la division
des expéditions d'argent.

De graves irrégularités ont été com-
mises qui entraîneront la démission des
coupables et peut-être une punition plus
sévère. Quant aux détails précis, je ne
suis guère en mesure de les donner, et
peut-être vaut-il mieux n'en pas saisir
la Chambre.

Sir JOHN A. MAC.DONALD -Je
suis du même avis que l'honorable mi-
nistre: il ne convient peut-être pas de
s'enquérir maintenant de cette affaire;
mais quand l'enquête sera terminée,
j'espère que l'on fera connaître l'éten-
due de ces irrégularités, la perte en
résultant et quelles précautions doivent
ètre prises pour empêcher qu'elles ne
se renouvellent.

Bien que le système des expéditions
d'argent soit très utile et que je serais
chagrin de le voir aboli, le pays ne
devrait pas être exposé aux pertes
sérieuses dont il peut être la consé-
quence.

Je sais que de temps à autre ou dé-
couvre des irrégularités dans cette divi-
sion des postes, et je me souviens que
de notre temps les députés de la gauche
s'en plaignaient aussi. Selon moi, une
législation spéciale serait nécessaire,
car il importe 'que tout maître de poste
sache qu'en commettant une irrégula-
rité de ce genre il se rend également
coupable de félonie. De plus, sauf le
cas d'une justification acceptable, le
coupable devrait être amené à justice,
quelle que soit sa condition et quelque
démarche que fassent ses amis pour
cacher l'irrégularité ou pour remettre
la somme par lui détournée.

Le coupable ne devrait pas être par-
donné ni' maintenu dans son emploi.
L'expérience m'a appris comment les
choses se passent en pareille circons-
tance. Je ne parle pas du département
des Postes en particulier. Tout gou-
vernement est exposé A une telle pres-
sion. Dans cette branche du service

où toute confiance doit être mise dans le
buraliste chargé des expéditions d'ar-
gent, la punition des irrégularités, qui
sont souvant dues à de la négligence, et
quelquefois à une cause plus répréhen-
sible, devrait être certaine et sans
admettre de circonstances atténuantes.

Je n'ai aucun doute que cette ques-
tion a été l'objet de l'attention soutenue
du gouvernement, et je crois que le
ministre de la Justice devrait présenter
une mesure prescrivant un prompt
et sévère châ^timent, afin d'ôter aux
maîtres de poste toute tentation de
détourner les derniers qui peuvent leur
être confiés.
M. CARTWRIGHT- J'adhèro de tout

point à ce que vient de dire l'honorable
préopinant. Quant à moi, j'ai toujours
été d'avis que l'on était trop indulgent
pour ceux qui abusaient du dépôt qui
leur était ainsi confié, et depuis assez
longtemps le gouvernement s'occupe
de remédier à cet état de choses.
Mon ministère est actuellement chargé
de l'audition des livres de cette division
et de L'examen de tous cas de prévari-
cation de la part de ses employés. Des
règlements -ont été établis, et par leur
sévérité ils contribueront beaucoup à
diminuer le nombre des délits par lui
signalés; mais je m'accorde encore avec
le très honorable député quant au point
sur lequel il a appuyé avec le plus de
force, c'est-à-dire que toute indulgence
devrait cesser pour ceux qui se rendent
coupables d'un tel abus, et j'ai la cer-
titude que le ministre de la Justice
saura prendre des mesures assurant la
protection des intérêts publics en pa-
reils cas.

M. HUNTINGTON-Le très hono-
rable député de Kingston a on ne peut
plus convenablement attiré notre atten-
tion sur l'importance du service do
cette division des postes, car le chiffre
des transmissions d'argent opérées par
elle égale celui de la dépense du pays.
Sa réorganisation partielle a été jugea
nécessaire, et je crois que dans le cours
de la session le gouvernement -pourra
faire connaître les changements effec-
tués.

M. MITCHELL-D'après les pa-
roles du ministre, j'ai cru comprendre
que les augmentations faites étaient
autorisées par la loi, et cependant je
constate que les salaires sont beaulcoup
augmentés. Pour la prochaine année
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fiscale les dépenses du département des
Postes sont portées à 885,950, tandis
que pour celle expirée en 1874 leur
chiffre n'était que de $66,410.

Pour cette année, le ministère des
Travaux Publics coûtera $48,884,
quand, en 1874, il a coûté $41,360.

Bien qu'il n'ait plus le contrôle de la
police à cheval, l'item du ministère de
la Justice est de $11,600, tandis que
pour l'année expirée en juin 1874 il ne
s'élevait qu'à $9,500, y compris le ser-
vice du corps de police.

Pour le ministère de la Milice, le
crédit est de $35,750, et pour 1873-74,
il ne s'élevait qu'à 830,480.

Pour 1873-74, le crédit du Secréta-
riat d'Etat se montait àâ quelque chose
comme 827,000,-mais, pour cette année,
il est de $31,190.

Le ministère de l'Intérieur est porté
à $42,760 pour cette année, tandis que
pour 1873-74 il n'a coûté que $16,920.

Le ci-édit du département du Rece-
veur-Général était de $17,000 pour
1873-74, mais pour cette année il est
de $21,000.

Le ministère des Finances était
porté à 845,460 pour 1873-74, et pour
cette année, il est de $49,800.

Pour cette année, le crédit du minis-
tère des Douanes est de $26,900 et pour
1873-74 il n'était que de $19,175.

Pour 1873-74, l'item du ministère
des Travaux Publics était de $41,360,
et pour cette année il est de $t8,800.

Le ministère de la Marine et des
Pêcheries a coûté, en 1873-74, $20,015,
et cette année sa dépense sera de $25,-
000.

Pour 1873-74 le fonds des dépenses
contingentes se montait à $150,000, et
pour cette année il sera de $170,000.

Je n'entends pas dire que les aug-
mentations indiquées ne sont pas justi-
fiables; mais je pense qu'en présence
de ces faits les ministres ne peuvent
guère prétendre au mérite d'une éco-
nomie dans les frais d'administration.

M. CARTWRIGHT-D'après la loi
actuelle, la grande majorité des em-
ployés ont droit à une augmentation de
$50 par année-pourvu qu'ils n'aient
pas, bien entendu, démérité cette aug-
mentation-et jusqu'à ce qu'ils aient
atteint le maximum du salaire de leur
classe, la dépense des ministères ira
en augmentant.

De deux choses il faut faire l'une:
MI MIZcHUr.L.

soit suspendre ces augmentations et les.
promotions, ou établir une augmenta-
tion annuelle variant de $500 à $600,
ou de $1,200 à $1,400, selon le person-
nel de chaque ministère.

Si l'honorable préopinant veut com-
parer les budgets de 1877-78 et de 1873
74, il verra que le plus souvent les aug-
mentations faites se montent à environ
$3,000 ou $4,000 pour les ministères
dont le personnel est nombreux, et à
$2,000 ou $3,000 pour les autres, et que,
les sommes à payer actuellement sont
les mêmes que pour 1873-74.

les seuls départements qui font no-
tablement exception à cette règle sont
ceux des Postes et de l'Intérieur. Ainsi
que tous le savent, les travaux de ce
dernier ministère ont considérablement
augmenté depuis deux ou trois :ans, et
si ma mémoire ne me trompe, ce minis-
tère a été organisé dans la dernière
année du règne des messieurs de la
gauche. Il va de soi qu'alors on ne.
pouvait dire quelle dépense nécessite-
rait ce ministère.

Sir JOHN A. MACDO NALD-Il a
été organisé avant, mais on en a changé.
le nom.

bi. CARTWRIGHT-Peu importe.
Dans tous les cas, il est facile de voir
que sa dépense doit être considérable.
La besogne des comités et celles résul-
tant des arpentages ont augmentd pro-
digieusement.

M. MITCHELL-Celle due aux ar-
pentages ne doit pas être beaucoup plus
grande qu'en 1875.

M. MACKENZI.-Elle l'est.
M. CAIRTWRIGHT-D'ailleurs, et

comme les Comptes Publics. le dé-
montrent, le département des Postes a
toujours été dans l'habitude de dé-
penser plus que le crédit qui lui est
voté. Autrefois, un grand nombre
d'employés étaient payés à même le
fonds des dépenses contingentes, et il
a été impossible, sans augmenter la
dépense, d'exécuter le changement in-
troduit sous l'administration du lieute-
nant-gouverneur actuel d'Ontario, bien
que je croie que le besoin de ce chan-
gement se faisait vivement sentir. On.
a lieu d'en être satisfait, mais il est
quelque peu dispendieux, car il a'néces-
sité une grande augmentation du per-
sonnel.

Quant aux dépenses contingentes, il
est vrai que le crédit de 1873-74, et
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aussi de l'année précédente, n'était que
de 8150,000, mais si l'honorable mon-
sieur veut consulter les Comptes Pu-
blics, il verra que les comptes du ser-
vice postal ont toujours excédé le crédit
do $30,000 ou $40,000 ; or, vu cela,
j'ai cru qu'il était mieux de demander
de suite à la Chambre la somme qu'il
fallait plutôt que de revenir comme
avant avec un budget supplémentaire
pour subvenir à ce surcroît de dépense
à faire en grande partie pour l'emploi
de surnuméraires, etc., surtout pendant
la session, alors qu'un grand nombre
d'états sont demandés de ce départe-
ment.

Quant à l'augmentation de $150,000
à $175,000, elle cst purement nominale,
-puisqu'il ne sera pas demandé de crédit
supplémentaire.

Des plaintes ont été formulées à
l'égard de l'insuffisance du salaire des
employés, et je crois à propos d'infor-
mer la Chambre que les appointements
d'un grand nombre ont été augmentés
dans la mesure prescrite par la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD-Si
de par la loi les appointements sont
augmentés annuellement, il y a com-
pensation dans le fait que les renpla-
çants d'anciens officiers touchent un
moindre salaire que leurs prédéces-
seurs.

M. CARTWRIGHT-Jusqu'ici j'ai
pu voir que très peu d'officiers se reti-
raient du service; mais, dans quelque
temps, un grand nombre devra natu-
rellement prendre sa retraite.

les actes concernant le service civil
et le fonds de retraite n'existent que
depuis quelques années, et d'ici à
quelque temps ces lois seront plutôt
une cause de perte que de gain pour
l'Etat.

Crédit voté.
Le ministère de l'Agricul-

ture ....................... $28,290 00
M. POPE (Compton)-Est-il pourvu

aux appointements d'un secrétaire du
ministre?

M.· CARTWRIGIIT -Non, car le
ministre actuel ne s'est - pas encore
donné de secrétaire.

M. POPE(Oompton)-Dans ce cas,
le crédit demandé ne représente pas la
dépense totale. Tout secrétaire parti-.
culier reçoit -aujourd'hui 8600.: Celui
duprécédent ministre de l'Agriculture

recevait ce salaire et un autre comme
commis, ce qui portait ses appointe-
ments à $1,600. Lorsque je présidais
ce ministère les appointements de mon
secrétaire se résumaient à $750. De
semblables augmentations semblent
avoir été faites dans tous les départe-
ments.

M. CARTWRIGHT - L'honorable
préopinant fait erreur. Le secrétaire:
du ministre de la Just ice reçoit $350 et
ceux des ministres du Revenu de l'In-
térieur et des Douanes $400.

Sir JOHN A. MACDONALD-1l
se pourrait aussi qu'il y out d'autres
raisons pour augmenter les salaires.
Malgré le grand nombre d'officiers
compétents qu'il y a au département
des Postes, je crois savoir que l'on y a
placé une personne du dehors aveo des
appointements de $1,650, et il me pa-
raît à propos que la Chambre sache si
ce fait est véridique.

Id. HUNTINGTON-Cet officier a
été pris en dehors du département et il
a prouvé déjà sa grande compétence.
Son emploin été créé sur la recomman-
dation du surintendant, et il a permis
de se dispenser des services de deux
commis.

Que l'honorable député de Kingston
tienne compte des circonstances et il
se convaincra qu'il fallait un employé.
de capacité supérieure pour aider le
surintendant à remplir ses devoirs oné-.
reux.

Sir JOHN. A. MACDONALD-Co
que je sais du département des Postes
me convainc que beaucoup de ses of-
ficiers étaient propres à cet emploi.
Etre honnete et bon comptable étaient
les deux seules qualités requises.

M. HUNTINGTON - Pour les.
mêmes raisons, pour la division des ex-
péditions d'argent, on a pris au dehors
un commis de première classe.

Avec l'aide du surintendant je ferai
de mon mieux pour assurer l'efficacité
du service. ,

M. JONES (Leeds)-Quand le ser-
vice extérieur a un employé remarqua-
ble par ses capacités, il est bon, quand
l'occasion s'en présente, de 'le placer
dans le, département môme, surtout
dans celui des douanes:

Crédit voté.
Marine et Pêcheries. 25,070 00
Bureau de la Trésorerie...... 4,050 O.
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M. CARITWRIGHT -L'augmenta.
tion de $iâo est due là la nomination
d'un auditeur des comptes de la divi-
sion des expéditions d'argent.

Sir JOHN A. 3IACDONALD-Cette
division polîrrait être soumise an con-
trôle du muiriitôro des Finances.

M. CARTWRIGLIT-Le service des
expéditions d'argent est si mêlé à celui
des Postes que son contrôle ne peut
etre confié au ministère des FinanCes.

Crédit voté.

Dépenses contingentes des départe-
ments.................$10,000 ()0

M. T UPPERI-Cet item parait aller
on grossissant.

M. CARTWRGHT-L'augmenta-
tion de $150,000 à $175,000 n'est qu'ap-
parente. La première somme a tou-
jours été insuffisante; de $30,000 en
1872-73, de $4 0,000 et $50,000 en 1873-
74. No voyant aucun avantage de
soumettre un budget supplémentaire,
j'ai cru bien faire3 on demandant de
suite la somme nécessaire aux dépenses
réelles.

En 1873-74 et deux fois sans l'entête
"G ouvernement Civil " les boni sont
pertés on compte avec les salaires
réguliers.

M. TUPPER-Do combien était le
crédit pour 1873-1874 ?

M. CARTWRIGT-Il était, je
pense, de $220,000 plus considérable
que celui de 1872-73. L'année der-
nière la dépense totale s'est élevée à
$172,500.

Crédit voté.

20. Pour faire face à de
nouvelles nominations
qu'une augmentation du
personnel ou tout autre
changement pourrrit né-
cessiter...................... $10,000 00

M. CA RTWRIGHT-Cette dépense
se trouve de beaucoup réduite, partie
par suite du grand nombre de salaires
augmentés en vertu de la loi ou à la.
demande des chefs des départements,
partie à cause de quelques remanie-
ments, et aussi, vu la situation finan-
ciere, parce que le gouvernement n'a
pas cru devoir demanderè une plus forte
somme.

Crédit voté.
M. Jons

W.-Admainist ration de laijustice.

21 Divers, Territoires du
Nord-Ouest......... ....... 20,000.00

22 Frais de route des magis-
trats stipendiaires dans
les Territoires du lNord-
Ouest......................... 4,500.00

Sir JOHN A. MACDONALD-Com-
ment ces dépenses sont-elleréglées ?

M. BLAK1ÇE-1 n'y a pas encore de
règlements d'établis à leur égard. La
loi preseit qu'elles seront réglées par
arrêté du Conseil, mais avant de rendre
aucun arrêté on a voulu voir quelle
serait la somme de ces dépenses.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Comme simple renseignement, je de-
mande si les frais de route des magis-
trats nommés ont été payés?

M. BLAKE-Je crois qu'ils l'ont été
ou qu'une allocation a été faite pour
ces frais. A moins que l'officier no
touche qu'un petit salaire, je crois qu'il
devrait être mis fin à cette pratique.

Sir JOHN A. NIADONALD-La
coutume anglaise veut qu'un officier se
rende à ses frais au lieu de ses futures
fonctions. Ensuite, s'il lui faut se
déplacer pour remplir ses fonctions, il
doit être indemnisé de ses frais de
route.

M. BLAKE-Cette eoutume existe
ici, mais il y a une grande différence
entre les deux pays quant aux distances
à parcourir. Pour se rendre à Win-
nip les frais de route sont consi-
déra les.

M. SCHULTZ-Où seront domiciliés
les magistrats stipendiaires ? -

M. BLA.KE-Leur domicile, d'après
la loi, sera de temps à autre déterminé
par le Gouverneur en conseil. Jusqu'à
présent, il n'y a que deux magistrats de,
nommés. Celui oui était à Pelly a reçu
ordre de se rendre à Battleford dès que
le Gouverneur y serait. Il agira comme
conseiller du Gouverneur. Le domicile
de l'autre magistrat est pour le moment
fixé à Pelly, mais il est évident qu'il
devra être changé lorsque le pays sera
p lus développé ou que, les circonstances
l'exigeront.

Sir JOHN A. MACDONÀLD-'it
vous plaît, les noms .de magistrats
stipendiaires ?

le. BLAÇE~-M. :Ryan, dMontréa,
en est n, et M. Hugh Richardson
l'autre. Le crédit demandé est pour,
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trois, mais le troisiWue ne sera nommé
que i la nécessité a en présente.

Crédit voté.
23. Allocations pour les circuits,

Colombie-Britannique,... $15,000
Sir JOHN A. MACDONALD-Ce

crédit me semble très élevé.
M. BLAKE--Il 'est, en vérité, mais

le gouvernement s'informe s'il n'y
aurait pas moyen de le diminuer. 11
est bien vrai qu'il en coûte beaucoup
pour voyager dans la Colombie-Britan-
nique, mais l'on nous adonné à entendre
que lai dépense était trop libérale . et
que de longs circuits étaient faits sans
avantage pour l'administration de Ja,
justice. Sous ce rapport, notre contr6le
est partagé, et lorsque logouvernement
local choisit le lieu ok doivent se tenir
les abbises, il est difficile au gouverne-
ment fédéral d'intervenir. Si l'acte
était désavoué il nous faudrait pourvoir
nu traitement du juge.

Cidit voté.
24. Allocations pour les circuits,

Manitoba............... 1,500
M. SCHULTZ-Le crédit de cette

année était de ?3,000, pourquoi est-il
diminué do moitié ?

M. BLAKE-L'expérience a démon-
tré que 81,500 suffisaient; voilà pour-
quoi il n'est pas demandé davantage.

M. SCHULTZ~-A-t-on fait de même
pour le crédit de la Colombie-Britan-
nique ?

M. BLAKE-Pour Manitoba, l'allo-
cation a été changée une ou deux fois,
et elle est aujourd'hui considérée
comme une juste indemnité des dé-
penses à faire. Dans la Colombie-
Britannique, età cet égard, les choses ne
s'offrent pas sous un aspect satisfaisant.
L c,leompte est bien vérifié par le juge,
mais il n'y a aucun moyen d'amener
ce fonctionnaire à déclarer que ce
compte ne comporte que des items
parfaitement légitimes. Il va sans
dire qu'il n'y a aucune raison de
douter de l'exactitude du compte. Ce
qui frappe, c'estl'énormité de la somme
demandée. On peut croire, cepenidant,
que c'est à tott que, les fraii de route
d'un. régistraire, greffier ou commis
sont portés sur ce cbm'pte.

M RYAN-jne somme sera-t-ellô
portée au' budget pour subvenir la
dépense d'une commission chargée de

décider à l'égarJ des titres en litige
aux terres de Manitoba,

M. BLAKE-La rémunération a été
fixée à 01,000 par un arrêté du Conseil,
et le ministre de l'Intérieur est auto-
risé à fixer le salaire du secrétaire de
la commissiona.

M. BUNSTER-Je ne coi pas cette
rémunération sussante. Manitoba est
un pays d'une grande étendue, et il est
difficile d'y voyager. Je ne crois pas
qu'elle serait trop élevée à $3,000.

Crédit voté.
25. Rapporteur de la Cour Su.

preme du Canada et do la
Cour de l'Eehiquier.........81,850

M. MITCHELL-Comment justifie-
t-on l'augmentation de ce salaire ?

M. MACKENZIB-Cegrefftera droit
à cette augmentation en vertu do laloi.

M. BLAKE-Les appointements de
cet officier ont été votés Pannée der-
nière. A son ontrée en fonction ils
étaient de $1,800 pour la première
année, et doivent augmenter de $50
pendant quatre ans. Ainsi que le com-
porte son titre, ecest un officier supé-
rieur de la cour.
26. Greffier de la cour Suprême du

Canada et de la cour de l'Echi-
quier................................ $425

Sir JOHIN A. MACDONALD-Il y
a une bien grande différence entre ces
deux salaires.

M. BLAKE-La rémunération de cet
emploi est en rapport avec le service.
Lors de la nomination de cet officier,
les appointements n'étaient quede $300,
Ils ont été augmentés de $100 et l'autre
augmentation de $25 est faite d'après
la loi.

Co tribunal a trois officierg et un
huissier et il est probable qu'il faudra
nbmmer un deuxième huissier.

Crédit voté.
28. Dépenses contingentes et

déboursés, y compris les
frais do route des juges,
impression et reliuire des
rapports; aussi, salaires
des officieré 'qui'seront
nomm6s pour la' Cour
Supréime du Canada et la'

Souur de '1Echiquier.....8 8,000 O00
M. MITCHELL--oyant* combien

est élevée la dépense de .eo tribuial,
peut-être trouverait-on qu'il en coite-
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rait moins de l'envoyer à Halifax et
dans la Colombie- Britannique pour qu'il
entende lui-même les témoignages.

M. BLAKE-Au besoin les juges
pourraient aller à Québec et à Halifax,
mais il ne leur sera pas demandé d'aller
aussi loin qu'à la Colombie-Britannique.

Quand il sera nécessaire d'obtenir des
témoignages dans cette province, une
commission y sera nommée à cet effet
et elle enverra ici ces témoignages.

Crédit voté.
29. Traitement du régistra-

tour de la cour de Vice-
Amirauté, Québec......... $666 66

M. JONES (Ialifax)-Pourquoi ce
salaire pour la cour de la Vice-Ami-
rauté de Québec et rien pour celle
d'Halifax? Cet item n'est-il pas nou-
veau ?

M. BLAKE-Il n'est pas nouveau;
il figure dans les comptes depuis plu-
sieurs années. J'ai récemment cons-
taté que le régistrateur de cette cour
recevait des émoluments, et j'ai changé
l'item de place afin que la Chambre
put mieux en juger.

Le système des émoluments a été
introduit par Sir George Cartier pen-
dant le séjour du très honorable deputé
de Kingston à Washington. Je me
suis fait remettre un état des émolu-
ments que touche ce régistrateur et il
paraîtrait que la somme en est consi-
dérable. Je demande à la Chambre de
voter l'item pour cette année. Avant
l'an prochain je pourrai être complète.
ment renseigné sur cette affaire.

M. MITCHELL-Toute -la cour a
grand besoin d'être réformée. D'après
mon expérience, les rouages de ce sys-
tème sont trop compliqués, ce qui est
la cause que l'expedition des affaires
est beaucoup retardée et que les frais
sont considerables.

M. BLAKE-Je dois à l'honorable
juge de cette cour de dire qu'il faut
que l'honorable préopinant se trompe;
s'il en était autrement, il ne blâmerait
pas la conduite du juge.

M. MITCHELL-Je n'ai nullement
voulu mettre en question la conduite
du juge de cette cour, bien au contraire,
car je le crcis très compétent. La ma-
nière de recevoir les témoignages et
de produire les témoins est très compli-
quée; de là une grande lenteur.

M. MITCEMLL.

Je ne veux rien insinuer à l'égard
du juge ou d'aucun de ses officiers.
Tous sont très courtois. Je n'ai rien
eu à leur reprocher, mais c'est au sys-
tème que je trouve à redire, et comme
quelques changements sont à l'état de
projet, j'espère que l'on profitera de
l'occasion pour l'examiner et perfec-
tionner, tant sous le rapport des émo-
luments que dans la manière de prendre
les témoignages.

M. CARON-Lo Parlement ne peut
intervenir à l'égard de cette cour, dont
le système a été établi par une loi im-
périale. J'ajouterai que de tous les
tribunaux du pays c'est un de ceux qui
fonctionnent le mieux. Tous ses officiers
s'acquittent bien de leurs devoirs et je
puis témoigner de leur zèle.

Je crois que les émoluments en ques-
tion sont autorisés par l'acte impérial.

M. BLAKE-Je ne propose pas de
rien changer quant aux émoluments,
mais de régler les salaires.

Il n'est pas du ressort de la légis-
lature fédérale de modifier la forme de
procédure de la cour de Vice-Amirauté
établie par une loi impériale.

Des représentations ont été faites à
mon prédécesseur par le juge de Québec
et par l'officier de la cour de Vice-Ami-
rauté d'Halifax, et elles établissent que
leur procédure est compliquée au
point d'empêcher les plaideurs de
recourir à ces tribunaux.

Il m'a été donné, lors de mon récent
voyage, de porter cette affaire devant
les autorites impériales, et elles ont
consenti à accorer la remède.,

En Canada, et pour les cours d'Ami-
rauté, le système en vigueur est suranné
et n'a pu encore profiter des perfec-
tionnements apportés en Angleterre,
mais je sais que cela ne tardera pas, en
ayant l'assurance du gouvernement
impérial.

M. JONES (Halifax) - Je désire
savoir pourquoi la cour à Québec est
payée par honoraires, tandis qu'il n'en
est pas ainsi de la cour de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick. -

M. BLAKE - Je suis d'opinion
qu'aucun officier de cour ne, devrait
être payé par honoraires.

M. JONES (Hlifax)-Le juge, qui
préside la cour à Halifax a dù payer
l'huissier-audiencier et les: messagers
de la cour de ses propres deniers. Je
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pense que le temps est arrivé où l'itern
en litige devrait être biffé.

M. BLAKE-La Chambre remnar-
quera que les officiers ont été payés
pour les six dernières années.

Crédit adopté.
30. Salaire du prévôt de la

cour de Vice-Amirauté,
Québec......................... $333.34

31. Traitement d'un magis-
trat stipendiaire ou juge de
la cour de comté, pour
remplir, s'il est nécessaire,
le poste laissé vacant par la
mort de feu A. T. Bushy, $2,425.00
Résolutions à rapporter.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Il le quitte à six heures.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants sont lus pour la
ieconde fois:

Bill (No. 9) concernant la Compa-
gnie du Pont du Sud du Canada.--
(M. Casey.)

Bill (No. 10) pour amender l'acte
incorporant la Banque de Londres et
du Canada.-(M. Brooks.)

Bill (No. 13) pour incorporer l'As-
sociation de Secours Mutueldu Service
Civil du 'Canada.-(M. Wood.)

Bill (No. 14) pour amender les dif-
férents actes incorporant la Compagnie
du chemin de fer de Montréal, Portland
et Boston.-(M. Baby).

Bill (No. 17) pour étendre les dispo-
sitions de la section 56 de l'ace al
Victoria, chapitre 5, intitulé: " Acte
concernant les banques et le commerce
de banque," à la Banque de l'Amérique
Britannique du Nord.--(M JYraser.)

Bill (No. 20) pour amender l'acte
d'incorporation de la Compagnie de
Placement de London et Ontario (res-
ponsabilité limitée.)-(M. McDonald,
Toronto.)

Bill (No. 2:) pour incorporer la
Grange fédérale des Protecteurs de
l'industrie agricole.-(M. Rymal.)

SUBSIDES.

V.-Police.
La Chambre de nouveau en Comité

des Subsides.

(En comité.)

32. Police fédérale, $11,000 00.

VI. Penitenciers.

33. Pénitencier de Kingston, $127,-
167.57.

M. MASSON-J'espère que le mi-
nistre de la Justice voudra bien différer
la prise en considération de ces crédits,
vu que le rapport n'est pas encore im-
primé. J'attire l'attention du premier
ministre sur ce fait.

M. MACKENZIE-Il est arrivé que
des crédits ont été adoptés sans qu'au-
cun rapport n'ait été soumis à la
Chambre. Tous les rapports qui ont
pu être présentés sont maintenant
devant la Chambre, et tous les détails
possibles ont été donnés sur les diffé-
rents items.

M. BLAKE-Le rapport de l'ins-
peucteur des pénitenciers, d'après la loi
actuelle, ne peut pas être fait avant le
premier février; il est impossible, en
conséquence, qu'il soit maintenant im-
primé. Il a été présenté le -plus tôt pos-
sible, mais on m'a dit qu'il ne pourra
pas être imprimé durant la session.

Je suis de l'avis de l'honorable dé-
puté que le rapport devrait être impri-
mé, et pour cette raison et pour d'au-
tres j'espère pouvoir soumettre lundi à
la Chambre un bill faisant certains
changements, en vue de la présenta-
tion du rapport annuel, à l'avenir, au
mois d'octobre, pour l'année fiscale pré-
cédente allant au mois de juillet. ' J'es-
père que la Chambre approuvera ce
changement et remédiera aux incon-
vénients dont on se plaint.

M. MASSON-Je pense que le -ap-
port concernant les penitenciers nous a
été soumis il y a deux ans, et si nous
ne pouvons l'obtenir maintenant, nous
rétrogradons.

M. BLAKE-Je fais connaître seule-
ment ce que le Parlement a, dans sa
sagesse, décidé à l'unanimité, il y a
quelques années. Il se peut que cette
sagesse ait alors été en défaut, et qu'un
changement puisse être fait de la ma-
nière suggérée.

Quant au crédit, les honorables dé-
putés ont dû. observer qu'il est considé-
rablement augmenté. L'augmentation
des frais d'entretien des prisonniprs
s'est élevée à presque 819,000, et elle
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est due entièrement au plus grand
nombre de prisonniers.

Le crédit était basé l'an dernier sur
un chiffre de prisonniers s'élevant à 625,
résultat dû en partie à l'augmentation
des crimes dans le pays et au fait qu'un
grand nombre de prisonniers de la
province de Québec ont été transférés
de St. Vincent de Paul, vu le manque
de local.

Le crédit n'est pas basé sur un chiffre
de prisonniers s'élevant à 770. L'aug-
mentation de la dépense- est presque
entièrement due à ce fait, quoiqu'elle
soit causée aussi, dans une certaine me-
sure, par le coût de certains articles
qui est plus élevé.

Les honorables députés remarque-
ront que j'ai fait une distinction des
items auparavant - subdivision qui
n'existait pas cette année-et j'ai l'in-
tention d'introduire l'an proclaii de
nouvelles subdivisions.

Le crédit de $55,000, pour les frais
d'entretien, a été voté en bloc l'an der-
nier, mais il est divisé taujourd'hui de
manière à comprendrelles uniformes
des officiers, les frais d'entretien des
prisonniers,- les bâtiments, l'outillage,
etc.

Il ne doit pas être compris que les
uniformes des officiers sont une dépense
nouvelle; elle était inscrite dans les
f stimations précédentes, et j'ai l'inten-
tion d'en faire l'an prochain un item
distinct lorsque le crédit relatif aux
salaires sera soumis.

Un autre item comprend les gratifi-
cations aux officiers en retraite. On
pourrait croire que c'est une augmen-
tation do dépense, mais il a été omis
l'an dernier par erreur. J'espère qu'il
ne sera pas nécessaire de dépenser
tout ce montant dans le cours de
l'année prochaine.

Il y a de plus un item pour des ter-
rains additionnels, et une faible somme
destinée à la construction de clôtures..

Le nombre des prisorniors a consi-
dérablement augmenté. Les anciennes
conventions pour le fermage du travail
sont sur le point d'expirer dans un
cas ; la compagnie a déposé son bilan
dans un autre cas. et l'entrepreneur a.
donné avis, dans le troisième, qu'il
lui est tout-à-fait impossible de prendre
de nouveaux arrangements avec le
pénitencier, quoique l'on ait fait des

M. BLAKE.

instances pour l'engager à affermer de
nouveau lu travail des prisonniers.

Dans ces circonstanee&, le mode de
tirer parti de ce travail a été l'objet
d'une sérieuse attention. Nous avons
fait exécuter, pour les diftérents dépar-
tements publics, tous les travaux qu'ils
pouvaient nous confier ; mais il est
évident qu'il faut faire un sérieux effort
pour donner de l'emploi aux pri-
sonniers.

Il est question d'acheter de nouveaux
terrains pour donner plus d'étendue à
ceix que nous possédons déjà, le prix
demandé étant peu élevé. J'espère que-
ce projet aura des résultats avantageux,
tout en ayant pour effet d'occuper les
prisonniers d'une manière satisfaisante.

AI. MASSON-Si je comprends bien
la ch.,se, l'augmentation de la dépense
a été proportionnellement plus grande
que l'augmentation du nombre des pri-
sonniers, car la dépense était de $55 -
000 en 1876-77 pour 625 hommus, soit
environ $-8 par tête, et de $75.000 on
1877-78 pour 770 hommes. de sorte
qu'il faudrait $20 000 pour 145 prison-
niers de plus, ce qui porterait le mon-
tant à $127 par tête pour les 145.
hommes.

U. BLAKE-L'iten relatif aux bâti-
ments, à l'ameubleient et à l'outillage
a été plus considérable que les années
précédentes, ainsi que l'item des frais
d'entretien ; ce qui a été cause qu'un
item a dû être inscrit l'an dernier
dans le budget supplémentaire. les
moyens de subsistance coûtent aussi
plus cher.

M. MASSON- ihonorable ministre
s'at&nd-il qu'il y aura 770 prison-
niers, en outre de ceux qui seront
envoyés à St. Vincent de.Paul? .

f. BLAKE-Je ne m'attends pas à
pouvoir envoyer des prisonniers à St.
Vincent de Paul durant l'année fis-
cale actuelle. Au contraire j'estime à
60 le nombre de ceux qui viendront de
St. Vincent do Paul.

M. MASSON-Il y a une grande
différence entre le crédit demandé pour
des gratifications aux offieiers en- re-
traite à Kingston et à St. Vincent de
Paul. Dans le dernier cas. le montant
total des gratifications s'est élevé à
$1,000.

M. BLAKE-La loi et les règle-
ments pourvoient à des gratifications
dans certains cas, mais elles doiveùt
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dépendre du nombre des prisonniers
élargis.
.Le système relatif aux officiers était
assez irrégulier, mais j'ai adopté un
système régulier. Si un officier se re-
tire du service après avoir fait preuve
de bonne conduite, je recommande au
Conseil de lui accorder un mois de sa-
lairé pour une année de service. Dans
ces cas, le préfet me donne l'estimation
du montant nécessaire, mais le même
principe s'applique à tous les péniten-
ciers.

M. MASSON-Le montant des gra-
tifications à St. Vincent de Paul est
évalué à $1,000 en tout, tant pour les
criminels que pour les officiers, mais
un autre système doit prévaloir à
Kingston, puisqu'on demande là $2,000
pour les gratifications des officiers seu-
lement. Cependant, il n'y a que 14 of-
liciers de plus à Kingston qu'à St.
Vincent de Paul.

M. BLAKE- Ces faits dépendent
des circonstances. L'an dernier, le
pénitenciei de St. Vincent de Paul
était dans un état complet de désorga-
nisation. Il a fallu mettre à la retraite
un certain nombre d'officiers, mais le
préfet est d'avis que le personnel actuel
pourra suffire à la besogne d'ici à
quelque temps. Si les exigences du
service le demandaient, je n'hésiterais
pas à mettre à la retraite d'autres
officiers, confiant que le Parlement
approuverait la chose. Il me faut
prendre l'estimation du préfet.

En réponse à M. Langevin-
M. BLAKE-L'item relatif au péni-

tencier de St. Vincent de Paul s'appli-
lue aux officiers et aux prisonniers.

Quant aux criminels aliénés, une somme
de $3,500 leur a été votée sous le chef
de l'asile -de Roekwood.

M. KIIRKPATRICK-La question
d'utiliser le travail des prisonniers a
beaucoup d'importance. On constate
chaque année des portes considérables
dans les pénitenciers dans les diffé-
rentes provinces, tandis que chez nos
voisins le travail des criminels est em-
ployé avantageusement et parfois d'une
manière lucrative.

Cette question est difficile à résoudre,
car je crois qu'il n'est pas désirable que
le travail des criminels fasse concur-
rence à celui d6 l'honnête artisan.
Il me semble que l'on. devrait pouvoir
trouver quelque système au. moyen du-

quel on pourrait utiliser le travail des
criminels sans faire concurrence au
travail du dehors. J'espère aussi que
l'on devrait, comme en Angleterre,
pouvoir rendre ce travail rémunératif,
de façon à ce que ces établissements
puissent se maintenir par eux-mêmes.

M. BLAKE-J'avoue que je ne puis
concevoir de plan par lequel on pourrait
utiliser le travail des prisonniers d'une
manière rémunérative sans nuire en
quelque sorte au travail du dehors. Il
est évident que si les prisonniers font
de l'ouvrage, ceux du dehors qui l'au-
raient fait en seront privés.

Je crois que le système d'affermer
le travail présente de sérieux inconvé-
nients, et je suis tout-à-fait d'avis qu'il
vaudrait mieux en adopter un autre.

Mais comme ce système a toujours
été en vigueur à Kingston et que je
n'avais pas d'autre moyen de faire
faire l'ouvrage, j'ai cru de mon devoir
d'offrir le travail pendant un temps
raisonnable si je le pouvais. J'ai en
conséquence demandé des soumissions,
mais je n'ai pas reçu d'offres.

C'est pourquoi j'ai cru devoir de-
mander aux départements de me don-
ner tout l'ouvrage qu'il leur serait
possible de faire exécuter. Le maître
général des Postes m'a donné un con-
trat pour un certain nombre de sacs de
malle; le ministre de la Milice m'a
confié la confection des chaussures pour
la police à cheval; mais ces différents
ouvrages ont dû se faire au détriment
du travail libre.

Pour employer les prisonniers d'une
manière utile et hygiénique, j'ai cru
qu'il était désirable de demander un
crédit pour augmenter l'étendue des
terrains que possède l'institution.
J'espère que les prisonniers seront
employés à la culture des légumes pour
la prison, et peut-être pour le marché;,
mais s'ils font ce travail, ces articles
auraient pu être fournies par des culti-
vateurs, de sorte que là encore on entre
en concurence avec le travail libre.

M. DYMOND - Je partage tout-à-
fait l'opinion de l'honorable député de
Frontenac, qu'il est désirable d'adopter
le meilleur système pour utiliser le
travail des prisonniers. Je ne m'oppose
pas comme lui cependant à ce qu'on ap-
prenne aux prisoniers les moyens de
gagner plus tard leur vie par unein-
dustrie-honnete, et je suis d'avis que si.
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l'honnête artisan peut avoir à souffrir
de la concurrence du travail par les
prisonniers, il en bénéficie en fin de
compte.

Je suis d'opinion qu'on ne peut pas
rendre le travail des prisonniers rému-
nératif, Je ne croispas que les prison-
niers travaillant dans de pareilles con-
ditions puissent produire des résultats
akasi profitables que ceux de l'homme
lib re.

Je suggère au ministre de la Justice
que l'on procure de l'emploi à ceux qui,
apiès s'être réformés comme on le
désire dans les prisons, retournent dans
le monde. Rien ne saurait être plus
contraire à un bon système d'économie
que d'abandonner des hommes qui n'ont
pas d'état et qui ont perdu leur réputa-
tion, et de les envoyer ainsi presque
forcément au lieu d'où ils viennent.

La chose est d'autant plus grave que
l'honorable ministre nous dit que dans
une seule année le nombre des crimi-
nels s'est accru d'un tiers. Comme le
nombre total des internes de nos péni-
tenciers ne dépasse pas mille, le pro-
blême ne devrait pas être d'une solution
bien difficile.

[l ne saurait nous incoi ber un devoir
plus important que celui d'empêcher
les ravages du crime parmi notre popu-
lation. J'ai trop vu de funestes effets
du crime au milieu des populations du
vieux monde pour ne pas désirer sincè-
rement que nous nous efforcions d'em-
pêcher un pareil résultat dans ce pays.

Il est très difficile, même dans les
circonstances les plus favorables, d'ob-
tenir de l'emploi pour des personnes que
l'on sait avoir passé par le pénitencier,
mais la chose serait bien étrange, si
nous ne pouvions pas espérer que, dans
bien des cas, il s'est opéré une réforme à
la suite du traitement salutaire que ces
personnes ont subi pendant bien des
années.

On a établi dans la Grande-Bretagne
une société qui, quoique n'ayant pas un
caractère officiel, est reconnue ,par les
autorités comme leer donnant une pré-
cieuse coopération sous le nom de so-
ciété pour venir en aide aux prison-
niers libérés. Cette société se fait un
devoir de secourir ceux qui mani-
festent le désir de mener une vie hon-
nête à leur sortie de prison, et s'efforce
de leur procurer du travail là où ils
seront bien traités et à l'abri, autant

M. DYNOND.

que possible, de la tentation, de sorte
que dans quelques années ils peuvent
faire oublier leur passé et devenir des
membres utiles de la société.

Il me semble que dans un pays
comme le nôtre, où la population est
éparse, où le travail est facie, où il no-s
faut faire venir des émigrants pour le
travail que nos manufacturiers et nos
cultivateurs peuvent leur donner, l'ins-
pecteur des prisons devrait pouvoir
trouver quelque moyen pour qu un cer-
tain nombre de ces individus aient de
l'occupation à leur renvoi de prison.
Je connais les difficultés d'un pareil
système et les préventions qui s'y op-
posent, mais ces difficultés et ces pré-
ventions ne sont pas tout-à-fait insur-
montables, si l'on essaie de résoudre ce
problême sur une petite échelle d'abord
pour appliquer ensuite le système plus
en grand s'il obtient quelque succès.

Sir JOHN A. MACDONALD-I'ho-
norable député de York-Nord a dit avec
raison que la question était pleine de
difficultés, dont la principale était le
mode d'utiliser le travail des prison-
niers.

Le système du travail à ferme des
détenus présente bien des objections.
Il est préjudiciable dans une grande
mesure à la discipline de la prison, et
il a entravé les efforts des officiers qui
ont voulu obtenir la réforme désirée.
Le seul but de l'entrepreneur est de
faire travailler les détenus autant que
possible, et de rendre leur travail lu-
cratif.

Règle génèrale,je crois que les entre-
preneurs sont des hommes honnêtes,
mais ils incitent les détenus, par des
petits présents ou autrement, à les
faire travailler autant que possible et
à les bien disposer en leur faveur. De
plus, ils reçoivent des renseignements
sur ce qui se passe dans leurs familles
et dans le monde qu'ils ne devraient
obtenir que par l'entremise des autori-
tés constituées.

Le système est vicieux et tout-à-
fait condamné dans le vieux monde. La
plus grande autorité sur la question a
dit qu'il était nuisible s'il.n'était pas
destructeur de toute réforme.

Pendant mon administration on a
tenté d'employer un certain nombre de
prisonniers sans l'intervention d'un en-
trepreneur, parl'entremise des officiers
eux-momes. Mais ce système présente
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dc grandes difficultés. Il est presque
impossible de rendre le travail des
détenus rémunératif. On ne peut les
stimuler à travailler comme le ferait
on entrepreneur. Le travail est tout
simplement de la routine et est impro-
ductif.

L'un des grands objets de l'établisse-
ment des pénitenciers, qui les distingue
des prisons ordinaires, c'est de réformer
autant que de punir les détenus. Si la
loi est mise en vigueur et le crime puni,
le condamné subit en même temps une
sorte de traitement sévère, mais pa-
ternel,de façon qu'il sorte de l'établisse.
ment meilleur et plus sage;* et qu'il y
puise un sentiment de bienveillance
pour ses semblables.

C'est là le véritable objet à atteindre,
mais il est plus aisé d'indiquer la diffi-
culté que le moyen d'y remédier. Je
pense, cependant, que le remède est de
les employer sous la surveillance des
officiers, autant que faire se peut, dans
ces branches d'industrie qui nuiront le
moins possible au travail de l'honnête
artisan en dehors du pénitencier.

L'honorable député a dit vrai jusqu'à
un certain point en affirmant que
chaque louis de travail dans l'intérieur
du pénitencier se faisait au détriment
d'une certaine somme de travail au
dehors. Il n'eu est pas, iigoureuse-
ment parlant, car dans ce pays il y a
des articles que nous importons pour
la consommation que nous ne fabri-
quons pas, et qui, cependant, pourraient
être fabriqués dans le pénitencier sous
la surveillance des officiers, de façon
à faire concurrence le moins possible à
l'artisan du dehors.

En Angleterre, les économistes poli-
tiques sont d'avis qu'il n'est pas juste
de faire entrer le travail des prison-
niers en concurrence avec celui du
travail libre. Ils sont d'opinion que
l'on accorde ainsi une prime au criminel
qui est noturri, habillé, reçoit les soins
du médecin et autres, et qu'il est injuste
de lui faire faire concurrence à l'hon-
nête artisan, qui doit soutenir sa
famille, sans compter bien d'autres
dépenses auxquelles il lai faut faire
face.

Le système n'a pas eu dans ce pays
les mêmes mauvais résultaw Nous
avons une population éparse, nous
avons besoin d'un plus' grand rombre
de mains, et jene orois pas que le sys-
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tMne ait un effet aussi funeste ici qu'en
Angleterre. Je ne doute pas, cepen-
dant, qu'il ne cause beaucoup de ma-
laise et de mécontentement, .car c'est
l'un d es moyens dont se servent les
agitateurs pour soulever les ouvriers
contre le gouvernement dans les Etats-
Unis et au Canada.

Je ne connais guère d'autre remède
à employer que d'introduire de nou-
velles industries dans les pénitenciers,
et de faire exécuter autant d'ouvrage
que possible sous la direction immédiate
des officiers au lieu de celle des entre-
preneurs.

L'honorable ministre de la Justice
voudra-t-il nous dire quelles sont les
démarches que l'on a faites pour acheter
le terrain nécessaire pour le péni-
tencier ?

M. BLAKE-L'offre que l'on a faite
parait très raisonnable, et des mesures
seront prises pour compléter l'affaire,
sujette à l'approbation du Parlement,

Mon honorable ami le député de
York-Nord a dit avec raison que le
grand objet du système pénitentiaire
était de réformer les criminels, mais il
a ajouté que l'on ne devait pas perdre
de vue le détenu, à sa sortie de prison,
et s'efforcer de lui procurer un tra-
vail honnête. Cela augmenterait de
beaucoup les fonctions dh gouverne-
ment, et je ne vois pas la possibilité
d'adopter à présent un pareil système.

Mon honorable ami le député de
Kingston a semblé partager les vues,
en général, du député de York-Nord,
ce qui fait que tous trois nous sommes
d'avis que le gouvernement devrait,
même s'il ne s'efforce pas de leur
procurer de l'emploi à leur sortie

e prison, rendre leur travail aussi
profitable. que possible, et faire en sorte
que l'instruction pénitentiaire leur
donne une chance de pouvoir gagner
honnêtement leur vie à leur sortie de
prison. Mais on ne pourrait pas les
mettre en mesure de gagner leur vie
honnêtement dans la suite, si on leur
enseigne quelque branche d'industrieà
laquelle ils ne pourront plus travailler
lorsqu'ils seront rendus à la liberté.

Je ne connais pas les bran'ches d'in-
dustrie en particulier que peut'suggé-
rer l'honorable député de Kingston,
mais je crois 'que la fabricatio'des ar-
ticles qui-sont -consommés, mais 'non
produits au Canada, occasionn·erait des
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déboursés considéra bles, exigerai t beau-
coup d'outillage, des ouvriers entendus.
Je ne veux pas dire que nous n'avons
pas ici quelques-unes de ces industries,
mais c'est là le genre d'industrie qui
nffre les difficultés que j'ai mentionnées.
Les métiers ordinaires sont ceux qui
peuvent être établis avec le moins die
pertes et les plus grandes chances
d'équilibrer la recette et la dépense,
et ceux qui mettront les détenus le plUs
en mesure probablement de gagner leur
vie à leur sortie de prison.

L'honorable député de Kingston a
parlé de la concurrence du travail libre
avec celui des détenus, et il a fliit
remarquer. que les économistes pol-
tiques avaient déclaré que les avantages
que les prisonniers possédaient consti-
tuaient une injustice pour les honnêtes
artisans en dehors de la prison. Mais
il ne faut pas oublier qu'avec tous les
avantages des criminels, c'est encore
la question du travail libre contre le
travail esclave, et je crois qu'ou ne
saurait trop- faire ressortir l'importance
de cette distinction.

Le produit net du travail libre est
plus grand, je crois, dans tous les cas,
que celui du travail esclave, et per-
sonne n'a encore suggéré un moyen
d'employer les criminels qui nesoitpas
)lus ou moins en conflit avec le travail
honnête,.

Nous avions afformé, il y a quelque
temps, le travail des criminels pour la
fabrication des chaussures. L'entre-
preneur pouvait continuer le contrat,
mais il donna avis de sa résiliation
avant qu'il expirat. Nous nous effor-
çames de prolonger le contrat pendant
quelque temps a des prix réduits, vii
que nous ne croyions pas désirable du
laisser les prisonniers soudainenient
sans emploi ; mais l'entrepreneur ne
voulut continuer le contrat à aucune
condition, disant qu'il préférerit ne
pas se servir du travail des criminels.
Les prisonniers faisaient, assez bien
l'ouvrage, mais on ne peut s'attendre à
ce qu'ils travaillent aussi activement
que des hommes libres qui sont animés
par de tout autres motifs.

Vu le- chiffre de nos prisonniers, le
mode d'emploi, et la condition du tra-
vail dans ce pays, il n'est pas probable
que cette question demande d'ici à
quelque temps une solution pressante.
On pourra l'agiter de te. .s àà autre;

. BLAKE

de fait il appert que certains honorables
députés vont saisir la chance qui s'offre
pour eux de faire de l'agitation. Le but
du gouvernement doit être de faire en
sorte que le travail des détenus dimi-
nue les dépenses les pénitenciers, qu'il
soit de nature à réformer les hommes
et à les préparer à devenir des mnem-
bres utiles (le la société, sans que l'on
fasse nécessairement concurrence au
travail libre.

M. KIRKPA TRICK - J'ignore si
l'honorable ministre dle la Justice a iii-
sinué quej'aie voulu soulever la question
du travail libre centre le travail des
criminels. S'il a voulu faire cette insi-
nuation, je nie son accusation et je la
renvoie aux membres de la droite.

Ce n'est pas une raison parce que
cette question est difficile qu'elle ne doit
pas être soulevée dans cette Chambre,
puis traitée avec calme et franchise,
sans qu'il soit nécessaire de faire des
insinuations de ce genre.

Je ne crains pas de dire que le sujet
nie semble fort difficile à résoudre.
Des artisans m'ont interrogé à ce sujet
et m'ont fait cette observation: "Com-
ment pouvons-nous soutenir la concur-
rence avec le travail des détenus pour
la fabrication des chaussures ? "

J'ai soulevé cette question parce que
je croyais qu'il importait de la dis-
euter ici. Je l'ai traitée afin de voir s'il
n'est pa.s possible que ces institutiOls
se maintiennent d'elles-mêmes, tout ci
nuisant le moins possible au travait
libre du dehors.

Je n'ai pas amoindri l'importance de
la question ; jen ni e suis pas non plus
opposé à ce qu'on enseigne aux déte-
nus quelque métier utile; mais je crois
en même temps qu'il y a des industries
où le travail peut être employé de
façon à ne pas faire concurrence aux
industries locales.

Une voix.-Comment ?.
M.KlRKlPATRICK-Il estdifficile de

préciser la chose, mais je puis signaler,
une industrie inconnue au Canada, qui
ne demande pas un outillage bien 'dis-
pendieux, et qui ne nuirait pas non
plus au travail libre. C'est une indus-
trie que l'on a introduite en Angletei-re
dans les pénitenciers, et nous pourrions
fort bien importer la matière -brute
puis la fabriquer ici. Je veux parler.
de la fabrication des nattes.
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M. MACKENZIE-On fabrique les
nattes en Canada.

M. SCHULTZ-A Cobourg.
M. KIRKPATRICK-Je ne sais

pas jusqu'à quel point se fait cette
fabrication, mais je tiens mes rensei-
grnements de très bonne source.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Une autre industrie serait la fabrica-
tion de la toile à prêlart.

M. KIRKPATRIK-1l y en a
bien d'autres que l'on pourrait établir.
Dans tous les cas, je ne comprends pas
pourquoi le ministre de la Justice ne
nous dit pas qu'il a donné son atten-
tion à cette affaire, sans rien insi-
iiuer contre les membres de l'Op-
position. Je désire que l'on utilise
le travail des criminels, mais je veux
que cela se fasse sans nuire au tra-
vail libre.

M. MILLS-L'attitude de l'hono-
rable député est fort étrange. Il nous
dit: Si l'on prend quelques centaines
de personnes adonnées aux différentes
industries du pays et qu'on les cdfine
là où elles font une somme d'ouvrage
moindre que si elles étaiept libres,
elle nuisent par là même au travail
libre. Eh! bien, je lui demande quelle
est la différence quant à la concur-
rence entre un millier d'hommes con-
finés dans la pénitencier de Kingston et
le même nom bre d'ouvriers libres ? Sont-
ils dans une pire condition? Leur
somme de travail est certainement
moindre que celle qu'ils feraient s'ils
étaient libres, de sorte qu'ils font une
moindre concurrence comme criminels
que comme citoyens honnêtes.

L'honorable député de Kingston nous
a dit que ces hommes ne faisaient pas
réellement beaucoup de mal lorsqu'ils
étaient rendus à la liberté, mais que dès
qu'ils étaient enfermés dans la prison,
ils' faisaient concurrence au travail
honnête. Nous devrions alors- nous
efforcer de remédier à cet inconvénient
en ne privant pas ces hommes de leur
liberté.

La conclusion logique à tirer de
l'argumentation du député de Pronto-
nac, c'est que les détenus ne devraient,
rien faire. Mais qu'en ferons-nous
alors ? Si nous n'utilisons pas leur
travail, il noas faut les pensionner. Il
y a une clase d'hommes>que nous pen-
'donnons à cause de leurs longs et tidà-

-les services àl'Etat, etil va nous falloir
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maintenant pensionner une classe de
criminels afin que toute la population
ne souffre pas de leur industrie. Voilà
une théorie d'économie politique bien
étrange qu'ont adoptée les honorables
membres de la gauche.

Lorsque ces messieurs occupaient les
bancs de la trésorerie, ils nous ont de-
mandé de voter des crédits pour faire
concurrence au travail libre dans ce
pays en faisant venir ici des immi-
grants, et cependant ils se plaignent de
ce que les détenus du pénitencier vont
faire forcément, par ordre de l'Etat, le
travail même que ces immigrants de-
vaient accomplir.

Supposons que les vues de l'honorable
député de Kingston soient adoptées-
en laissant de côté l'objection e l'ho-
norable ministre de la Justice que ces
hommes ne pourront pas gagner leur
vie à leur sortie du pénitencier si on
leur enseigne des métiers auxquels ils
ne pourront pas s'adonner plus tard,
-comment al lons-nous compenser la
perte que va subir ainsi le trésor? Il
nous faudra taxer les industries indi-
gènes.

Ces considérations, à mon avis, dé-
truisent de fond en comble, je ne dirai
pas les arguments, mais les prétentions
émises par le député de Frontenac dans
le dessein de faire du prosélytisme poli-
tique.

Je suis heureux de voir que les opi-
nions de l'honorable député de Kings-
ton sont quelque peu changées. Je
me rappelle avoir entendu l'hono-
rable député déclarer à cette Chambre,
dans une autre circonstance, que ce n'é-
tait pas le devoir de l'Etat de secourir
mais de punir les criminels; qu'il ne lui
appartenait pas d'une manière spé-
ciale, dans tous les cas, de mettre les
criminels au pénitencier pour obtenir
leur réforme.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis encore de la même opinion.

M. MILLS-Les opinions de l'hono-
rable député ont subi quelque changé-
ment.

Sir JO19 A. MAODONALD--Nul-
lement.

M. MILLS-Je le pense.
Sir JOHN . A. MACDONALD-

L'honorable ·député 'a beau dire, j'ai
toujours professé les opinions que j'ai
exprimées- ce soir. · J'ai toujours- dé-
claré que le but principal des péniten-
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ciers était d'abord de punir, mais que
c'était un devoir secondaire, quoique
plus important pour les gouverne-
ments civilisés, d'essayer de réfor-
mer le criminel. Dire que l'on a voulu
soulever l'artisan honnête contre le
système pénitentiaire est une chose
indigne de l'honorable député.

Lorsque j'étais ministre de la Justice,
j'ai insisté à différentes reprises sur
cette difficulté, et j'ai fait connaître mes
objections contre le système du fer-
mage en maintes circonstances; mais
j'étais d'avis qu'il n'était pas possible
de le supprimer tout à coup et que la
chose devait se faire graduellement.

Quant à l'argumentation de mon ho-
norable ami, il me reste à dire qu'elle
est tout-à-fait opposée à l'opinion de M.
Mill : " Que c'est un des premiers
principes de l'économie politique de ny
pas favoriser le travail des criminels
au détriment du travail libre."

M.MILLS--Exactementdans lamême
proportion que le travail des détenus
ne couvre pas leurs frais d'entretien.

M. CATWRIGHT-Le gouverne-
ment accueillera avec plaisir toutes les
recommandations qui pourront être
faites afin de diminuer les frais d'en-
tretion de cette institution. Il m'a
toujours paru étrange que l'on ne puisse
faire produire une somme de travail
équivalent à 20 contins par jour à mille
individus qui nous coûtent $100,000.

Cette question est certainement diffi-
cile à résoudre. Je sais qu'il n'est pas
aisé d'obtenir d'un criminel une bonne
journée de travail. Après tout ce qui
a été dit et fait, on no saurait mieux
trancher la difficulté qu'en faisant cul-
tiver la terre aux détenus, suivant la
recommandation du ministre de la Jus-
tice et de son prédécesseur.

M. HAGGART-J'aimerais à savoir
pourquoi il y a une si grande différence
dars les frais d'entretien de nos diffé-
rents pénitenciers. J'ai constaté que
le détenu au pénitencier coûtait, à
Ontario, 8155 par année; à St. Vincent
de-Paul, près de $300; à Manitoba et
dans la Colombie-Britannique, $600 ou
8700. Cette dernièt e somme est bien
considérable' pour l'entretien des pri-
sonniers.

M. BLAKE-Ecoutez ! écoutez 1
M. HAGGART-J'aimerais à con-

naitre la différ once des frais- d'entre-
tien dans les pénitenciers du Canada et

SIX JoHN A. MACDONALD.

des Etats-Unis, à New-York par
exemple, et à savoir si ces derniers sub-
viennent i leurs frais.

M. BLAKE-L'honorable député a
posé deux questions ditlérentes ; car le
principe de la solution possible de la
première question ne pourrait pas être
applicable à la seconde.

Il est vrai qu'il y a une différence
apparemment considérable dans les
frais d'entretien des différents péniten-
ciers à tant par tête, mais on doit l'at-
tribuer à différentes circonstances.
D'abord, je dois établir comme règle
que, plus est grand le nombre (les déte-
nus d'une institution, moins ses frais
d'entretien sont élevés par tête, car il
n'est pas nécessaire d'avoir pour un
grand nombre de prisonniers le même
personnel de gardes et d'officiers, pro-
portion nellement, qui serait nécessaire
pour un petit nombre; les approvision-
nements peuvent être fournis à meil-
leur marché en proportion, et un bâti-
ment pour un petit nombre de prison-
niers coûtera plus proportionnellement
que pour un grand nombre, car il fau-
dra le construire en vue des exigences
futures. -

Si l'on examine le budget, 011 peut
avoir la preuve de ce fait. En calcu-
lant l'augmentation supposée du coût
des prisonniers dans le pénitencier do
Kinigston, on voit que deux officiers
additionnels seulement ont été 1nmués,
tandis que dans les villes du Manitoba
et de la Colombie-Britanuique, où il y
a des pénitenciers, il faut employer
presque le même nombre d'officiers
qu'à Kingston il y a quelque temps,
car il faut garder le même nombre de
portes, etc.

A St. Vincent de Paul, les circons-
tances sont d'une nature toute particu-
lière. Le bâtiment n'est pas bien
adapté à l'objet de sa destination, et
comme il ne se trouve pas au lieu
même d'où viennent le plus grand
nombre des criminels, les provisions
et l'administration en général coûtent
plus cher. J'ai réduit le nombre,.des'
gardes au plus bas chifiè qui fut
compatible avec les besoins- du servièe.
Lorsque le nouvel édifice sera cons-
truit, la dépense par tête sera moindre,
mais plus forte encore qu'à -Zingston.
(es observations s'appliqu'entà'Halifax
et iL St. Jean ; mais je dois dire qife
leurs dépenses sont actuel4ment m

[cOMMU.,LýýEsj Subsides.



Subsides. 261

dres qu'à St. Vincent de Paul, où l'on
a gardé, avant la confédération, un
grand nombre de prisonniers condam-
nes à une courte détention, ce qui a
oceasionné beaucoup de dépenses et à
ii on même temps à l'influence salu-

taire de l'institution.
L'honorable monsieur remarquera

que l'on construit actuellement à Dor-
chester un pénitencier pour les provin-
ces maritimes. Cet établissement sera
naturellement fait sur un grand pied,
et je compte qu'il en résultera une éco-
nomie considérable.

M'. CTRRIER-Je crois qu'il serait
ion de s'enquérir s'il n'est pas envoyé
au11 pwéni tencier plus do prisonniers qn'il
ne devrait y en avoir. Je connais qua-
tre ou cinq personnes qui s'étant prises
de boisson etquerellées de l'autre côté de
1I riviére. ont été amenées <le ce côté-ci
el envoyees au pénitencier pour cinq
ans. Toutes sont des personnes respec-
Sables et comme il faut. Mon honorable
ami qui siége a droite et moi-même,
avons essayé depuis trois ou quatre ans,
de les faire libérer mais nous n'avons
pi réussir. Je ne sais combien de temps
elles ont encore à passer au pénitencier.

M. BLAK"E-Qu'ont fait ces person-
nes.

M. CURRER-Elles se sont querel-
lées; mais il n'y a rien eu de sérieux.
Ce sont des gens comme il faut.

M. BLAKE-Si l'honorable mon-
sieur veut me donner leurs noms, je
verrai si je ne pourrais pas prendre
quelque mesure pour les rendre à la
société de leurs amis.

M. CURRIER - Si les honorables
messieurs étaient'coupables de la moi-
tié le ce dont on les accuse, ils de-
vraient eux-mêmes être au pénitencier.

M. I ERR--Jo crois qu'il est de
m.m devoir de détromper l'honorable
représentant do Frontenac au sujet
de la fabrication des nattes. Cette in-
dustrie a été établie sur une grande
échelle dans la ville de Cobourg, et
cette municipalité a donné des primes
très considérables comme encourage-
ment à cette importante industrie.

Je ne vois pas comment le travail
hil prisonnier peut nuire beaucoup

à l'ouvrier libre.
Je suppose que le double but que

l'on veut atteindre en chàtiant. le
crime, c'est d'en prévenir la répétition,
et de réformer son auteur. Je ne con-

çois aucun moyen d'arriver plus sûre-
ment à ce résultat que d'enseigner au
détenu quelque art ou métier utile.

Le crédit est voté.
34. Asile de Rockwood.......... 83,500

M. BLAKE-Cette petite somme est
demandée dans l'orpectative que cet
asile sera bientôt transtéré à la pro-
vince d'Ontario. L'arrangement est
pris et sera transmis à la Chambre,
ainsi qu'un bill à ce sujet, dont j'ai
donné avis.

Le crédit est voté.
35. Pénitencier d'lalifax, $28,824.68.
36. Pénitencier de St.Jean,$40,498.50.
M. LA.NEVN-Je vois à la page

48 des Comptes Publies que les revenus
des pénitenciers sont comme suit:
Kingston, $12,600 ; St. Vincent de
Paul, moins <le $2,000; J lalifax, $9,205;
St. Jean, $19.148. Le pénitencier de
St. Jean donne le plus fort revenu;
et ce revenu, avec celui d'Halifax, est
plus que le double <le celui de Kings-
ton

M. BLAKE-La raison on est bien
simple. Si l'honorable monsieur re-
garde au bas de l'article du crédit pour
le pénitencier d'Halifax, il verra une
demande pour des -matériaux et pour
l'entretien de l'outillage. Il verra la
même chose à l'article relatif au péni-
tencier de St. Jean. Tous les ans, il
s'achète de grandes quantités de ma.
tières premières. A St. Jean il se fa-
brique des seaux et des balais. Je
regrette d'avoir à dire que la concur-
rence des Etats-Unis, dont se plaignent
tous les chefs d'établissements, a coh-
sidérablement nui à l'entreprise.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Nous vous protégerons.

M. BLAKE-Je serais heureux de
mettre l'honorable monsieur en état de
me protéger, et de lui donner une occa-
sion de produire des seaux et des balais.
Je regrette que le résultat net n'ait pas
été pls favorable.

M. LANGEVIN-Voici un court
extrait d'un ouvrage anglais sur le tra-
vail des prisonniers, qui démontre que
bien que, dans ces cas, le rapport du
travail ne soit pas une considération
aussi importante que dans les-cas d'éta-
blissements ordinaires de particuliers,
néanmoins, le travail des prisonniers
serait mis à meilleur profit dans des
entreprises du gouvernement.
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M. BLAKE--C'est le principe d'après
lequel j'aimerais à agir.

M. LANGE VIN-Un tel système
aurait l'avantage de sauver beaucoup
d'argent au gouvernement. Il est de
règle en Angleterre que lorsque les pri-
sons ne sont pas considérables, elles
rapportent autant qu'elles coûtent. La
question demande à être considérée
avec soin; et comme malheureusement
ces institutions seront, permanentes, le
temps et les occasions de s'en occuper
ne manqueront pas.

M. BLAKE-Ce que vient do dire
l'honorable préopinant contient beau-
coup de vérité. Dans mon opinion, des
établissements de détenus trop considé-
rables ne sont pas autant à désirer que
de plus petits.

Le nombre des condamnés a augmenté
d'une manière anormale pendant les
deux dernières années. La chose est
due en partie à la grande prostration
commerciale et industrielle, et en
partie au grand nombre de personnes
qui sont venues des Etats-Unis au
Canada.

Je crois que le pénitencier de Kings-
ton pourrait contenir toute la popula-
tion des prisons de la province d'On-
tario.

M. MASSON-Je suis très heureux
d'être d'accord avec l'honorable mi-
nistre de la Justice quant aux frais
relatifs des grands et des petits péni.
tenciers.

Je suis content que l'hon-rable mon-
sieur ait découvert la raison pour
laquelle le pénitencier de St. Vincent
de Paul se trouve si dispendieux. Il a
été si difficile à mon honorable ami de
Châteauguay de comprendre la chose
il y a deux ans. De fait, il y out même
alors un comité d'investigation de
nommé à ce sujet.

Dans un grand pénitencier, il est
absolument nécessaire d'avoir le même
personnel d'employés, que le nombre
des détenus soit ou non considérable.

M. HOLTON - Nous savons cela
depuis deux ans.

M. IASSON-Je ne crois pas qu'il
soit possible d'avoir à la tête du péni-
nitencier un préfet qui puisse conduire
l'établissement avec plus d'économie
et le zèle que ne le fait l'officier nommé
par l'honorable ministre de la Justice.

La principale dificulté de l'adminis-
tration existe dans la nature même de

M. LANGEVIN

la construction. J'ai visité moi-même
l'établissement., et je suis convaincu
que les faits que les cellules sont en
bois, et que le logement du préfet n'est
pas entouré par un mur, offrent aux.
détenus de constantes occasions de
fuir.

J'espère que le gouvernement va
bientôt faire construire ce mur. Comme
le gouvernement a acheté des carrières
de pierre dans les environs, les détenus
pourraient y être employés, et l'on
pourrait construire un tramway pour
le transport de la pierre. Quant à
l'emploi des détenus à des travaux agri-
colos, si ce n'est pour les besoins du
pénitencier, cela comporterait de
grands dangers ; et les difficultés addi-
tionuelles de la surveillance exigeraient
une augmentation du personnel.

M. BLAKE-Les détenus de St.
Vincent de Paul sont occupés à tirer de
la pierre pour la nouvelle construction;
on a aussi établi une briqueterie dont le
produit servira à la nouvelle construc-
tion et sera aussi mis en vente. Depuis
déjà assez longtemps il est question de
construire un tramway, mais il n'y a
pas encore eu de décision de prise à ce
sujet.

Les détenus de Kingston travaillent
aussi à quelques métiers.

M. HAGGART-N'y a-t-il pas deux
chirurgiens pour le pénitencier de
Kingston?

M. BLAKE-Cet arrangement a été
fait par l'ancien gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Deux
chirurgiens se trouvaient à vivre dans
le voisinage immédiat de la maison,
l'un £gé et très expérimenté, l'autre,
jeune praticien très actif; on crut
devoir diviser entre eux le traitement
de $1,200 donné auparavant à un seul.

M. JONES (Leeds)-Il y a à Kings-
ton de considérables dépôts de minerai
de fer, et je crois que l'on pourrait, dans
le voisinage du pénitencier, fabriquer
des lisses de fer et d'acier avec avan-
tage. Je regrette que l'honorable
ministre de la Justice se soit déclaré -en
faveur de l'exploitation des métiers.
ordinaires dans les pénitenciers.. : -

M. BLAKE-Je n'ai pas dit que tous
les métiers dussent être exploités, iais
j'ai dit que je croyais que l'on devait
aceoutumer les détenus à des travaux
qui leur permissent de gagner leur vie
après avoir laissé le pénitencier,
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M. JONES (Leeds) - Je regrette-

rais beaucoup de voir exploiter dans
les pénitenciers des industries faisant
concurrence sau travail de l'honnête
artisan. D'ailleurs, de même que les
autres manufacturiers, les fermiers du
travail des détenus employés à la
cordonnerie ne réussissent pas à se
tirer d'affaires, car il se fabrique au
Canada beaucoup plus de produits de
cette industrie qu'il ne peut s'en vendre
ici; et le marché des Etats-Unis leur
est fermé, tandis que chaque péniten-
eier dui pays voisin jette ses produits
sur notre marché. La conséquence est
que cette industrie se ruine ici.

M. BLAKE-Le fermier du travail
des détenus, dont parle l'honorable
préopinant n'a pas failli. Il emploie '75
hommes du pénitencier. Or,' il se
fa brique en tout pour $16,000,000 de
cliussures. et l'on peut jugér de quelle
iinportance comparative peut être le
travail de 75 hommes dans une indus-
trie si considérable.

Le crédit est voté.
37. Pénitencier de St. Vin-

eent de Patul.................. 878,164.13
:8. Pénitentier de Manitoba. 814,389.77

M. BLA.KE-Le gouvernement s'est
occupé de la nomination d'un chirur-
gien pour cette institution. Il y avait
des inconvénients à nommer uij méde-
ein demeurant à Winnipeg. Le péni-
tencier est à environ 16 milles de la
ville, et le chirurgien aurait à faire le
trajet plusieurs fois la semaine ; c'eût
été encore un inconvénient dans les
cas d'accidents demandant les soins
immédiats du médecin. Nous avons
cru qu'il valait mieux choisir quel-
qu'un qui consenttt à s'établir dans le

iinage de l'institution, dans l'espoir
ti: iéliorer sa pratique suivant les'
progrès de l'endroit. Je crois que
8800 par année n'est pas une somme
extravagante à payer pour ce service..

M. MITCHELL - N'eût-il pas été
mieux de placer le pénitencier plus
près de la ville.

H. MACKENZIE-Il était nécessaire
de le placer dans un endroit où de la
pierre en abondance pût fburnir de
l'ouvrage aux détenus.

M. RZYAN-L:t nomination des pré-
fets et autres employés, a-t-elle été
faite.

M. BLAKE-M. Benson, qui est un
excellent fonctionnaire, a été nommé
préfet.

M. SCHULTZ-Pourquoi emploie-
t-on du charbon au lieu de bois oomme
combnstible? Le charbon coûte $27 la
tonne, tandis que le bois se vend $2 la
corde.

M. BLAKE-La Chambre compren-
dra facilement la difficulté d'adminis-
trer l'économie interne d'une institution
comme celle-là; c'est la raison pour
laquelle j'ai demandé la nomination
d'un sous-inspecteur. Dans le cours de
l'automne, je reçus un télégramme du
préfet disant qu'il était nécessaire
d'acheter une certaine quantité de char-
bon et onze poêles. La demande était
si pressante que je n'avais pas le temps
de prendre de renseignements, mais je
supposai que les circonstances étaient
de nature à justifier l'achat, et je l'au-
torisai. J'ai cependant depuis demandé
des explications au préfet à ce sujet.

M. SCHULTZ -Je comprends facile-
ment les difficultés dont parle l'hono-
rable ministre, et la nécessité qu'il y a
en conséquence de nommer un inspec-
teur.

Ne serait-il pas à propos de faire
construire par les détenus un chemin
conduisant du pénitencier à la ville?
Il est quelque peu du devoir du gou-
vernement de faire ce chemin, car il
passe à travers les réserves des-enfants
des Métis. Il n'y a pas de doute qu'il
faudra aussi une ligne télégraphique.
La route est dangereuse en hiver, et
les poteaux du télégraphe rendraient
de grands services en indiquant le
chemin.

M. BLAKE-Le gouvernoment n'a
pas le pouvoir d'employer les détenus
en dehors des dépendances du péniten-
cier.

M. MITCHELL -Combien de pri-
sonniers y a-t-il dans l'établissement?

M. BLAKE - Les prévisions du
budget portent ce chiffre à 18.

M. MASSON-N'est-il pas extraor-
dinaire qu'un édifice devant contenir 18
personnes ait besoin de 11 poêles.

M. BLAXE-,-Le pénitencier n'est
pas- fait pour ne contenir que 18 per-
sonnes. On s'attend que Manitoba pro-
gressera et fournira éventuellément un
grand nombre..d'occupants à son péni-
tencier.
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Sir JOHN A. MACDONALD-La

loi veut que le pénitencier serve aussi
à garder les prisonniers du Nord-Ouest
en dehors des limites de Manitoba.

Le crédit est voté.
39. Pénitencier de la Co-

lombie-Britannique....... $20,950.00
M. MITCHELL - Pourrait-on me

dire la cause de l'augmentation consi-
dérable de ce crédit.

M. BLAKE-Les condamnés ont
jusqu'à présent été tenus provisoire-
ment dans les prisons locales en atten-
dant l'achèvement du nouveau péniten-
cier. l'augmentation est die aux dé-
penses additionnelles d'un établissement
séparé pour un petit nombre de con-
damnés.

M. BUNSTER-Si le gouvernement
permettait à certaines gens d'em-
mener les détenus et utiliser leur tra-
vail à tant par jour, il réduirait par là
de beaucoup les dépenses de l'établisse-
ment et le crédit dont il a besoin.

Tandis que les détenus de la Colombie
coûtent aujourd'hui $600 par année, ils
ne coûteraient pas plus de $300, d'après
le système que je propose. Ce système
a été essayé dans le territoire de
Washington et trouvé praticable. Après
la journée, les condamnés reviennent
au pénitencier.

M. BLAKE-Ce serait tout-à-fait
contraire à notre système pénitentiaire,
et je ne crois pas que ce serait un
moyen de réformer les criminels.

M. BUNSTER--On s'en trouve bien
dans le territoire de Washington.

M. BLAKE--Je suis sûr que si l'hono-
rable monsieur veut bien suggérer un
moyen praticable de réduire les grandes
dépenses de notre système pénitentiaire
dans la Colombie, personne plus que
moi ne lui sera reconnaissant.

M. BUNSTER-Je crois que l'on de-
vrait permettre à quelqu'un d'utiliser à
tant par jour le travail des criminels
et d'en faire son profit.

M. BLANCHET-A quoi bon l'édi-
fice alors ?

M. BUNSTER-Les crimrinels y
passeraient la nuit.

M. BLAKE-Ge sont pour la plupart
des Chinois ou des Sauvages.

M. BUNSTER-Oui, et ils four-
nissent un exemple de la façon dont
fonctionne la loi des liqueurs enivrantes
dans notre province.

3f. BLA;c

Subside.

M. BLAKE-Ces gens ne peuvent
pas se procurer de spiritueux.

M. BUNSTER-Certainement ils
s'en ,procurent. La loi est tellement
rigoureuse que personne' ne peut leur
en vendre. Eh ! bien, les Sauvages en
fabriquent eux-mêmes. Si l'on abro-
geait cette loi, ils pourraient se procu-
rer quelque chose de meilleur que ce
qu'ils boivent.

Les honorables messieurs peuvent
rire, mais je parle en connaissance de
cause, je le9 ai vus à l'ouvre.

Dans les Iles Sandwich les indigènes
ne peuvent se procurer de spiritueux,
mais quandils arrivent dans nos ports
comme matelots, ils ont la liberté d'al-
ler dans les tavernes comme les autres,
et ils se conduisent paisiblement. Ce
serait sage que de donner cette liberté
à nos Sauvages ou au moins au plus
grand nombre d'entre eux.

Il est impossible d'empêcher la con-
sommation des spiritueux. Si un Sau-
vage ne peut en acheter, il se procurera
alors un bidon à l'huile de charbon, du
sucre et de la mélasse, et autres sub.
stances, et il se fera un breuvage à sa
façon.

Sir JOHN A. MACDONALD -Oui,
et de la pire espèce.

M. BUNSTER'-~De là des crimes
parmi notre population. Je crois qu'il
serait sage d'abolir cette restriction
sur le débit des spiritueux.

M. McCALLUM-Il serait peut-être
bon de convertir le pénitencier en dis-
tillerie.

M. BUNSTER-Je ne vas pas jus-
que-là.
'Le crédit est voté.

Résolutions à rapporter.
Le comité est levé.
Les résolutions sont rapportées.

La Ohambre s'ajourne
à onze heures moins

vingt minutes.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 26 février 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trmis heures.

.Décisioa de l'Orateur.

roRME Dus REQUÊTEs.
Il est proposé que la pétition de Elias Tower

et autres, intéresses dans la navigation du
Saint-Laurent, demandant de nouvelles amé-
liorations pour faciliter la navigation de ce
fleuve soit maintenant reçue.

M. L'OT? ATEUR lécide, -"Qu'en
"<conformité de la règle 85 qui exige
"les signatures d'au moins trois péti-
"tionnaires sur la feuille contenant la
"conclusion de cette pétition, et la
"feuille où se trouve la dito conclusion

ne portant aucune signature, elle ne
ipeut être reçue."

1PROTÊTS DE LETTRES DE CHANGE.-
PREMIÈRE LECTURE DU BILL.

M. JONES (Halifax)-3e présent
ti bill (No. 37) concernant le protêt
des lettres de change à l'intérieur dans
la province de la Nouvelle-Ecosse.

eo bill ne fait qu'étendre à la Nou-
velle-Ecosse le lois qui régissent les
autres provinces à l'égard du protêt
des lettres de change à l'intérieur et
des billets promissoires.

Aujourd'hui les banques de la Non-
velle-Ecosse ne peuvent pas protester
une lettre de change à l'intérieur ou un
billet promissoire, aux dépens du retar-
dataire. Le bill décrète que dans le
cas de défaut de paiement, les banques
peuvent protester ces effets comme elles
feraient d'une lettre de change étran-
gère, au dépens du débiteur en retard;
et le coût fixé pour le certificat du
notaire est d'une piastre.

Le bill est lu pour la première fois.

PROcÉDURE AU IMINEL.-PREMIÈRE
LECTURE DU BILL.

M. PALKER-Je présente un bill
(No. 38) concernant la procédure dans
les causes criminelles au Nouveau-
Brunswick.

Ce bill est rendu nécessaire par le
changement qui a été apporté dans la
loi concernant les causes criminelles
ou plutôt dansela juridiction des'tri-
bunaux à ce sujet; cette juridiction

ayant passé de la Cour Suprême aux
cours de comté, je ne sais pas exacte-
ment quelle est la pratique au sujet de
l'appel d'un jugement au crininel dans
les différentes provinces, à l'exception
du Nouveau-Brunswick; mais dans
cette dernière, il n'y a aucun appel sauf
dans le cas où le juge siégeant le per-
met. Il ne s'en est suivi aucun grand
inconvénient tant que la juridiction au
criminel a été entre les mains de la
Cour Suprême de la province, parce
que les juges de ce tribunal avaient
pour habitude de se consulter entre
elix, et de réserver les questions de loi
à la considération de la cour, lorsqu'il
y avait lieu. Mais depuis la création
des cours de comté, la juridiction dans
les causes criminelles, excepté dans les
cas àntraînant la1 peine de mort, a été
conférée A un simple juge, n'ayant pas
la même autorité professionnelle que
les juges de la Cour Suprême. Et cette
juridiction importante est confiée à
tout juge de comté sans que l'on puisse
appeler de sa décision. Le but geiéral
du bill que je présente est de remédier
à cet inconvénient. Lors de la seconde
lecture, je me propose, en m'expliquant
plus longuement sur le sujet, de faire
voir au ministre de la Justice pourquoi
je suis d'avis que ce bill ou quelque
autre dans le même sens devrait être
adopté.

M. BLAKE-Je suis sûr que mon
honorable ami sera d'avis avec moi
qu'il devra faire valoir des raisons bien
sérieuses pour justifier l'adoption d'un
bill établissant dans une province par-
ticulière une pratique différente au
criminel autre que celle suivie dan 3 les
autres provinces. Je ne veux pas dire
que la pratique soit exactement la
même dans toutes les autres provin ces,
mais on s'est efforcé de l'assimiler par.
tout autant que possible, et aujourd'hui
elle est presque partout la môme.
Ainsi donc, à moins de quelque raison
d'une nature particulière en ce qui con-
cerne le Nouveau-Brunswick, je crois
qu'il sera difficile d'admettre ce bil, s'il
conserve son caractère purement I >cal.

M. PAIMER-Je ne crois pas que la
juridiction au criminel soit la mème
par tout le pays. Je puis cepen ,ant
etre en erreur.

M. BLAKE--Elle est à peu prô la
même.

M. PALhIE-Si le mal dont je me
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plains existe dans les autres provinces,
iaturellement je n'ai aucune objection
à discuter la question sur un terrain
moins restreint.

Le biIl est lu pour la première fois.

ABROGATION DE LA LOI DE FAILLITE.

M. PALMER-Je présente un bill
(No. 89) pour abroger la loi de faillite
de 1875 et tous les actes qui l'amen-
dept.

J'ai préparé ce bill pendant les va
cauces. Mon >ut n'est pas de nuire à
un autre bill portant le même titre et
présenté par l'honorable député de
Richelieu; mais, comme j'ai préparé
ce bill pendant les vacances, et que
l'acte en question a en un effet encore
plus pernicieux que je ne l'avais même
prévu lors de son adoption, je désire
présenter mon bill.

J'ai entendu dire que l'honorable
ministre de la Justice a l'intention de
présenter un projet pour amender l'acte
de faillite; mais comme je suis per-
suadé qu'aucun amendement ne pourra
faire disparaître les inconvénients
d'une semblable loi, je crois devoir pro-
voquer l'expression. indépendante Ie
l'opinion de la Chambre sur la question
de savoir si le pays a réellement besoin
d'une telle loi.

lie principe on jeu n'est pas un prin-
cipe politique, et il s'agit d'une ques-
tion ait sujet de laquelle le gouverne-
ment se guidera sur l'opinion de la
Chambre.

Sur cette question déjà, quand j'avais
contre moi le très honorable député de
Kingston, l'honorable député de Cum-
berland et tout le gouvernement, j'ai
obtenu un vote d'un tiers de la dépu-
tation ; je crois que l'expérience ulté-
rieure ai parfaitement justifié les
craintes que nous avons cues alors au
sujet du fonctionnement le la loi. Un
comité habile a réussi à rendre cette
loi de fhillite aussi parfaite que pos.-
sible, et néanmoins, suivant moi, elle
n'en a pas moins complètement man-
qué de répondre à son but. Le prin-
cipe de la loi ne con vient pas à notre
Po mplation.

M. L'ORATEUR - L'honorable dé-
puté s'est-il oceup. de la question
d'ordre au sujet de la présentation de
son bill. Il y a déjà devant la Chambro
un bill portant le même titre.

M. PAL3IR

M. BLAKE - Suivant l'honorable
député de St. Jean, plusieurs bills
peuvent être présentés pour abroger
la loi de faillite.

M. MITCHELL-Plus il y en aura
mieux ce sera, si seulement l'on atteint
le but.

M. BLAKE-L'honorable député me
permettra-t-il de lui demander si le bill
qu'il a préparé, durant les loisirs des
vacances est bien long.

M. PALMER - Non ; il est très-
court.

M. L'ORATEUR--Il nie semble que
la présentation ce ce bill n'est pas dans
l'ordre.

Je trouve dans MaLy un principe
qui, je crois, s'applique ici. May dit
que la Chambre ne doit pas permettre
qu'une question ou un bill revienne
une deuxième fois pendant la même
session, bien qu'on les présente sous un
nouveau titre, quand elle s'est déjà
prononcée une première fois pendant
cette session. Au'romen t on pourrait
maintes fois,pendanmt une même session,
amener les mêmes sujets devant la
Chambre.

M. BLANCHET-Je ne suis pas
de l'avis de M. l'Orateur. lie prin-
cipe ne s'applique qu'aux questions
rejetées dans une même session. Cepen-
dans ce principe n'a pas ét appliqué
depuis un grand nombre d'années. A
chaque session il se présente des bills
ayant presque le même titre, et quelque.
fois plusieurs bills sur une même ques-
tion sont renvoyés à un comité spécial
ou à un comité général de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
règle en questian ne s'applique pas au
cls actuel.

Les députés ont un droit légal et
moral de présent er des bills sur quelque
sujet que ce soit; et tous les jours la
chose se fait. L'honorable chef du gou-
vernement se rappellera qu'il a été
présenté à la fois jusqu'à une demi-
douzaine de bill. sur l'asiire, par diffé-
rents députés ayant différentes idées
sur le sujet.

M. MACKENZ E-Je ne me rappelle
pas que la question se soit jamais pre-
sentée précisément comme aujourd'hui.
Les bilLs sur l'usure n'étaient pas de
même nature. -

Je n'ai pas vu le bill quell'honorâbl e
député a préparé pendant les vacances,
mais je suppose qu'un bill préparédans
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de telles circonstances doit contenir
quelque chose de plus qu'ordinaire. Je
serais désolé que l'honorable monsieur
ne pût profiter de ses travaux pendant
les vacances, et je suis d'avis qu'il est
aussi bon de permettre la présentation
du bill.

M. L'ORATEUR1 - Je m'occuperai
de cette question d'ordre.

M. PALMEi-Je ne vois pas pour-
quoi l'on ne me permettrait pas de
présenter tout bill qu'il me plairait
apròs en avoir donné dûment avis.

Le bill est lit pour la première fois.

TaANSPERT DE L'ASrLE DE ROCKWOOD.

M. BLAiKE-Je présente un bill
(No. 49) concernaint le transfert de
l'Asile de Rockwood à la province
d'Ontario, et pour amender l'Acte des
Pénitenciers de 1875.

Le bill est lu pour la première fois.

COIR DE JURIDICTION MARITIME.-PRE-
MIuÈRE LECTURE DU BILL.

M. BLAKE-Je présente un bill
(No. 41) pour établir une cour de juri-
diction maritime dans la province
d'Ontario.

Ce billa pour butl'établissementd'uno
cour dejuridiction maritime, qui aura en
général juridiction dans toutes affaires
civiles et maritimes se présentant sur
les grands lacs et sur nos eaux de l'in-
térieur, auxquelles ne s'étend pas la
juridiction d'aucune autre cour de Vice-
Amirauté du Canada, et non comprises
dans la juridiction de la cour d'Amni-
rauté dans les causes criminelles ou de
prise ; cette cour aura aussi juridiction
dans certaines afaires durevenu etdes
douanes, etc., au sujet desquelles les
tribunaux ordinaires du pays n'ont pas
des pouvoirs assez efficaces. Mon but
est d'abord de ne donner à cette cour
qu'une juridiction supplémentaire, dans
des cas particuliers auxquels ne s'étend
pas la juridiction des autres tribunaux,
celle-ci devant rester tout-à-fait la
même.

Sir JOHN A. MACDONALD-
J'espère que l'on donnera au projet de
loi tout le temps d'être examiné par
les propriétaires de navires, ou -les
navigateurs en général, afin que la
Chambre ait l'occasion de. pouvoir

exprimer son opinion en connaissance
de cause.

M. BLAKE - le bill sera distribué
dans quelques jours.

M. PALMER-Tout en rendant de
grands services, le fonctionnement du
système de la Cour d'Amirauté dans
les provinces maritimes er vertu de
l'acte impérial est très dispendieux et
difficile. Je ne suis pas loin de croire
que l'établissement d'une cour de Vice-
Amirauté, par une législation cana-
dienne, ne serait pas plus avantageux
sous tous les rapports.

M. MACDONNELL - Je désire
savoir de l'honorable ministre de la
Justice s'il se propose de conférer la
juridiction le la cour d'Amirauté à la
cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse.

Aujourd'hui le mode de procédure
devant la cour de Vice-Amirauté n'est
p as seulement difficile, comme l'a dit
l'honorable député de St. Jean, mais
presque impraticable.

Il est rare qu'on puisse obtenirjustice,
par l'entremise de cette cour à la Non-
velle-Eco.sse. Un navire peut se sauver
aux Etats-Unis avant que l'on puisse
arriver aiu résultat des procédures.
L'automne dernier même, il y a ou
abordage dans les limites du cointé
que je représente, et avant vingt-qual re
heures le navire qui avait grandement
endommagé une barque britannique
faisait voile pour les Etats-Unis, et ce
n'est que quinze jours ou plus api ès
l'affaire que put être lancé le bref de
saisie contre le navire.

J'ai lu avec beaucoup de plaisir la
correspondance échangee entre le mi-
nistre de la Justice et le gouvernement
inapérial au sujet de la question; m iis
je m'attendais que l'on prendrait des
mesures pour conférer à la cour Suprê-
me de la Nouvelle-Ecosse juridiction
en afaires d'amirauté.

M. BLAKE-Personne n'a jamais
exprimé en cette Chambre le -dé,ir
d'avoir en ces matières une cour cana-
dienne sous notre propre contrôle.

M. MITCHELL-Avant que je l';..ie
fait moi-même l'autre jour.

M. BLAKR--Je veux dire avant q ie
J'aie eu oecasion de parler de ce suje' .

Je sais que mon honorable ami eit
toujours plus ou .moins le premier du
tout ce qui se dit ou se fait.

Je suis depuis longtemps décidément
d'avis que nous pouvons mieux que per-
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sonne pourvoir à nos propres besoins,
que nous pouvons établir les tribunaux
qui nous conviennent, leur donner leks
règles de pratique nécessaires, et arran-
ger nous-mêmes nos propres difficultés.

Le fiit même que la pratique ex-
cessivement gênante des coursde Vice-
Amirauté a été abandonné en Angle-
terre depuis déjà plusieurs années, me
semblait une raison suffisante-n'y en
eût-il pas d'autres - pour montrer
que quelques mesures devaient être
prises pour apporter au moins un
remède à cet état de chose. Mais je
n'étais pas autorisé par le gouverne-
ment à agir, et je n'ai pas cru non Plus
qu'on l'absence de toute expression
(l'opinion à ce sujet dans cette Cham-
bre, il serait prudent de pousser la
question plus loin lue je ne l'ai 'fait,
comme on le verra dans la correspon-
darce dont il a été question il y a un
instant, en émettant mes idées à ce
sujet, opinions que je crois partagées
par mes collègues. -

Je crois en outre que le temps n'est
pas éloigné où les autorités impériales
auront à s'occuper de la question de
nos cours de juridiction maritime, pour
nous permettre de passer la juridiction
civile en ces cas maritimes à nos tribu-
naux locaux.

Ainsi, ce dont j'avais à m'occuper
n'était pas les inconvénients de la
cour d'Amirauté dans les provinces de
l'est, mais ceux de l'absence d'un tribu-
nal ayant juridiction maritime sur nos
eaux de l'intérieur. La question qui
se présentait était de savoir s'il ne
valait pas mieux demander une nou-
velle institution impériale, ou créer
nous-mêmes le tribunal dont nousavions
besoin. Je fus d'avis qu'il était mieux
de nous charger de cela.

Les détails du bill que je présente
donnent aux autorités de grands pou-
voirs quant à la préparation des règles
et règlements du tribunal, et pourvoient
à la nomination de juges subrogés
quand les circonstances l'exigeront;
ces derniers auront une juridiction plus
ou moins limitée. La partie du bill se
rapportant à la nomination et aux pou-
voirs de,. iuges subrogés a précisément
pour but de remédier à l'inconvénient
dont parle mon honorable ami le député
d'Inverness, et aussi de faire face à
certaines éventualités pouvantréelamer
une action immédiate daûs quelques-uns

M. BUxE

de nos ports éloignés, afin que la justice
puisse toujours avoir son cours.

Mon bill est fondé, non pas dans ses
détails, mais dans son ensemble, sur un
principe qui permettra, je crois, au
gouvernement de nommer des juges
subrogés dans différents ports, selon
que le nécessiteront les besoins du com-
merce à l'avantage duquel cette loi est
créée.

Si le bill a l'approbation de la
Chambre et devient loi, ce seul fait sera
déjà un grand pas vers l'objet qu'ont
signalé mes honorables amis de la
gauche. Je n'ai aucun doute qu'une
discussion du sujet en cette Chambre ne
pourra manquer d'avoir une grande
utilité. Ainsi, au lieu de vouloir
repousser la discussion, j'invite la
Chambre à exprimer son opinion en
cette matière.

M. MITCHELL-Je suis heureux
qu'on ait proposé un remède au fâcheux
état de l'administration de la justice
maritime.

Ce n'est pas la première fois que
l'attention publique est appelée sur la
question. n 1872, plusieurs membres
distingués de la Chambre, représentant
des colléges intéressés dins la marine,
appelèrent mon attention sur l'absence
de tribunaux ayant juridiction som-
maire en affaires maritimes sur nos
eaux de l'intérieur. Les tribunaux oivils
ordinaires étaient les seuls auxquels ils
pussent s'adresser pour demander pro-
tection contre des dommages résultant
d'abordages, violation de propriété, ou
de quelque accident sur les eaux inté-
rieures. Plusieurs fois le sujet a été
porté à l'attention du chef de l'ancien
gouvernement et a été examiné par
lui. Mais c'est une question qui, comme
le reconnaîtra l'honorable ministre de
la Justice, comporte de sérieuses diffi-
cultés, tant en elle-même qu'au sujet de
son opportuni té qu'il fallait bien consi-
dérer avant d'entreprendre une telle
législation.

J'apprécie la manière dont l'hono-
rable ministre de la Justice a mis .la
question devant la Chambre, en con-
viant les députés qui ont quelques
intérêts particuliers dans les affaires
maritimes à prendre part à la discus-
sion et à exprimer leur avis sur la
question.

Il est à espérer que la juridiction
maritime dans les eaux intérieures ne
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sera pas la seule dont s'occupera la
législature, mais ·que l'on finira par
améliorer les conditions de l'adminis-
tration de la justice maritime par tout
le pays.

J'approuve parfaitement tout ce
qu'on a dit du système qui existe au-
.jourd'hui. Il est vieux d'un siècle, il ne
répond plus à nos besoins, et le temps
est venu où il fayit le perfcctionnei-, non
pas seulement quant aux eaux de l'inté-
rieur, mais encore dans sa juridiction
sur les eaux où les marées se font sentir.

Je suis persuadé que le ministre de
la Justice s'occupera de la proposition
que I'on a faite et préparera un projet de
loi qui rendra moins coûteux le système
incommode, onéreux et inefficace que
nous avons aujourd'hui. Mon hono-
rable ami a demandé à deux ou trois
avocats de lui communiquer lo fruit de
lotir expérience; mais ce sont les mar-
chands et les armateurs qui ont le plus
grand intérêt dans la question, et non
les avocats, qui préfèrent toujours les
délais et les procès coûteux.

M. PALMER - Quand, en 1872,
l'honorable député de Frontenac a pré-
senté un bill sur ce sujet, le gouver-
iement d'alors n'a pas fait tout ce qu'il

aurait pu. Je n'ai pas en le temps de
lire toute la correspondance échangée
entre le ministre de la Justice et les
autorités impériales, mais j'ai lu avec
beaucoup de plaisir les commentaires de
la presse. Que les que soient les opinions
sur la politique du gouvernement, il
n'en est pas moins vrai que le Canada
doit être reconnaissant au ministre de
la Justice de ce qu'il a fait sous ce
rapport. Il a rendu un grand service
au pays, si la presse a dit vrai en
commentant cette correspondance, et il
ne doit pas s'arrêter là.

La jurisprudence de l'Amirauté a
,créé un privilége maritime qui, dans
les colonies, diffère complètement de
celui qu'a établi on Angleterre l'acte de
la Haute Cour d'Amirauté. Dans des
cas exactement semblables, le privilège-
existera en Angleterre et non ici, et
vice versa. Je sais bien que nous ne·
pouvons régler cette question 'nous-
mêmes. lies cours de comté ont, en
Angleterre, juridiction jusqu'à conéur-
ronce de £1,000, et peuvent ainsi régler
les différends sur les lieux et à peu de
frais.

Nous n'avons point de lois aussi
parfaites qu'en Angleterre, pour la
bonne raison qu'elle ne peut point
prendre le même intérêt à nos affaires,
et que nous n'y avons point de repré-
sentant qui signale les inconvénients
dont nous souffrons. Il n'y a dans le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse qu'un seul endroit où l'on puisse
porter ses griefs devant un tribunal, et
l'on y plaide pendant que les navires
qui font le sujet du litige, sont souvent
dans un autre port éloigné. D'après
moi, nous avons le droit de déterminer
s'il faut créer ou non un privilège ou
une hypothèque sur un navire ou sur
toute autre propriété.

Une autre question digne d'examen
est celle de savoir si ceux qui fournis-
sent les matériaux d'un navire doivent
oit non avoir de par la loi un privilège
sur celui-ci.

M. JONES (Halifax)-Je crois com-
prendre que l'intention du ministre de
la Justice est de présenter un bill qui
s'applique aux provinces maritimes si
les députés de ces provinces reçoivent
favorablement celui que nous avons
aujourd'hui sous considération.

M. BLAKE -Le gouvernement ca-
nadien devra s'entendre avec les auto-
rités impériales, afin d'éviter -les con-
flits de juridiction.

M. MITCHELL -No pourrait-on
point passer une loi dans ce sens, sauf
a en suspendre l'application jusqu'à ce
que cette entente ait eu lieu ?

M. BLAKE - Je crois que nous
devons attendre pour cela que le gou-
vernement impérial ait reconnu la jus-
tesse de nos représentations.

M. JONES (Halifax) - Si le bill est
bon pour le Haut-Canada, pourquoi ne
le serait-il pas pour les provinces
maritimes ?

M. BLAKE-La province d'Ontario
n'a point de cour de Ýice-Amirauté.

M. JONES-Je le sais, inais la, loi
proposée a pour but d'établir .une telle
cour, et il me semble qu'il serait à
désirer que la loi des provinces mari-
times-fût assimilée à celle-ci.' Je sais
que dans la Nouvelle-Ecosse il y a eu
bien des difficultés au. sujet de la cour
de Vice-Amirauté. Elle est la bête
noire du commerce, lequel souffre
souvent des injustices plutôt que d'en-
courir:les frais et de subir les longueurs
d'un procès devaut elle.
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M. MACKAY (Cap-Breton) - J'ai
entendu avec plaisir les observations
du ministre de la Justice, et j'espère
qu'il va s'occuper aussi des interêts
maritimes de la Nouvelle-Ecosse. La
cour de Vice-Amirauté n'est, à mes
yeux, qu'un rouage immense, embar-
rassant, peu utile aux plaideurs, et si
dispendieux que beaucoup de person-
nos aiment mieux payer des reclama-
tions exorbitantes que d'y recourir.
Elle existe depuis tròs longtemps, et
elle a conservé de la vieille procédure
une foule de formalités qui devraient
être changées.

Le système ne fonctionne que diffi-
cilement en dehors de Halifax, où ré-
side le juge, et il est p resque impossible
d'obtenir justice. Qu'un navire soit
endommagé par un abordage, il faut
d'abord s'adresser à Halifax avant
d'instituer une action, puis dépenser
des sommes considérables avant même
d'en arriver à un procès. Le système
actuel est un obstacle dans la législa-
tion du pays: il a duré trop longtemps.
Il y a certainement des améliorations
à faire dans l'intérêt de la navigation
et du public.

M. BLAKE--Puisque l'on a men-
tionné la Nouvelle-Ecosse, je dois dire
que l'on verra par les documents qui
ont été présentés à la Chambre à la
demande de mon honorable ami le
député de Frontenac, que le savant juge
a fortem'ement dénoncé l'exorbitant
tarif des honoraires et les règles do
pratique incommodes de la cour, et
proposé d'y substituer les règles
modernes suivies en Angleterre. Ainsi
donc, l'honorable juge va lui-même au-
devant des difficultés.

Les documents Iroduits démontre-
ront aussi que je n'ai pas manqué d'in-
sister auprès des autorités anglaises
pour qu'elles améliorassent la condition
qui nous est faite sous ce rapport, et
cela sans délai. Relativement à ce
que l'honorable député de Northum-
berland a dit des avocats, je ferai
observer que dans leur propre intérêt
les procès ne doivent être ni longs ni
coûteux. Ce qu'il faut, c'est que le
recours à la loi coûte aussi peu que
possible.

M. MITCH ELL-Je n'entends point
jeter du discrédit sur la profession
d'avocat; je n'ai voulu parler que do

M. Jozas

mon expérience commerciale comparée
à la leur.

Sir JOHN A. MACDONALD-Si
mon honorable ami était avocat, il
comprendrait facilement pourquoi les
avocats ont pour devise qu'il vaut mieux
avoir un demi-chelin dans la main
qu'un chelin en expectative.

M. MITCHELL-C'est bel et bien
en théorie, mais pas pn pratique.

M.PAL MEI-Vousignorez probable-
ment que mon honorable ami apparte-
nait au barreau du Nouveau-Brunswick.

M. MITCHELL-Et qu'ayant aban-
donné le barreau il y a vingt-quatre
ans pour me livrer au commerce, mon
opinion n'en est que plus indépendante.

Bill la la première fois.

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE MANI-
TOBA.

Appel de l'ordre du jour.
M. SCHULTZ-Avant que l'ordre

du jour soit appelé, je désire faire
quelques observations ait sujet du télé-
gramme du lieutenant-gonverneur
Morris que le premier ministre nous a
la le 21 de ce mois. Je los aurais déjà
faites si je n'avais pas attendu le rap-
port officiel de ce qui s'était passé.
Comme ce rapport ne vient pas, je vais
ne servir de celui *du Globe du 22, que

je crois exact. Si je ne me trompe pas,
le premier ministro nous a lu ce télé-
gramme à la suite de certaines remar-
ques faites ait cours dit débat, il y a
huit jours environ.

L'honorable député de Marquette
demandait alors, sécondé par moi, un
état indiquant toutes les causes jugées
en vertu du ch. 53 de la 38e Vie.,
intitulé: " Acte concernant les conflits
do réelamations contre les occupants
de terres dans le Manitob,-et parlait
du mécontement qu'avait causé le
retard apporté au règlement de ces
réclamations. Il disait que M. Morris
était nommé commissaire depuis long-
temps, et que rien n'avait été réglé ; il
ajoutait que le choix du gouvernement
n'avait pas été heureux, parce-que les
devoirs nombreux et difficiles, de M.
Morris l'empêchaient absôlument de
s'occuper de ces questions et ,ue l'on
devrait lui enlever cette chai-go et la
donner aux juges on à dt'autres per-
sonnes qui pourraient y cansacrer leur
temps.

dle.iManitoba.
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En secondant la motion, j'ai abondé
dans le sens de mon collègue de Mani-
toba, et feai ajouté que comme, d'après
un bruit généralement accrédité, le
lieutenant-gouverneur passait pour spé-
culer en grand sur les terres, il ne
tiendrait probablement point à être
nommé comnisaire pour régler les
réclamations disputées, et qu'il était de
l'intérêt public de ne point lui imposer
cette charge. C'est probablement ce qui
a fiait agir l'honorable ministre comme
il l'a fait le 21 de février, et ce que le
Globe du 22 racontait en substance
comme i-uit:-

M. Mackenzie aurait dit qu'en jus-
tice pour un officier du gouvernement
il se croyait obligé de revenir sur un
incident arrivé quelques jours aupara-
vant: que le député de Lisgar ayant
<lit que selon la rumeur publique ou
selon sa croyance (ce dont il ne se sou-
vient plus bien), le lieutenant.gouver-
neur du Manitoba spéculait en grand
sur les terres et ne devait pas, en con-
séquence, être chargé par le gouverne-
ment de régler les reclamations con-
testées, il (M. Mackenzie) avait contre-
(lit cette assertion en se basant sur des
renseignements positifs ; qu'il avait
reçu depuis la dépêche suivante du
lieutenant-gouverneur :

"Il est entièrement faux que je sois grande-
ment intéressé dans des spéculations de terres.
Je n'ai aucun intérêt, directement ou indirecte-
ment, dans les réclamations des terres des
Indiens ou des terres concédées par la cou-
ronne. Je possède trois quarts de section,
deux fermes et quelques propriétés de ville, le
tout acquis de particuliers. Je vous autorise à
vous servir de cette déclaration."

Après la lecture de ce télégramme,
le député de Cumberland aurait expri-
mné son regret que le premier ministre
n'eût pas attendu que le député de
Lisgar fut présent. M. Mackenzie au-
rait répondu qu'il ignorait si le député
<le Lisgar était présent ou non, mais
que cette déclaration serait publiée ;
que tout ce qu'il avait à faire était de
lire la dépêche: que d'après lui le gou-
verneur de Manitoba n'était pas dans
la même position que le gouverneur de
toute autre province, et qu'il ne croyait
pas qu'il fût convenablepour un homme
exerçant sa charge de spéculer sur les
torres dont les titres sont disputés.

M. Ryan, de Marquette, aurait alors
fait la déclaration suivante :-

"-Je viens d'entendre avec beaucoup de
plaisir ce que Phonorable premier ministre

vient de dire. Comme il est bien probable
que lui et ses collègues auront à nommer un
lieutenant-gouverneur du Manitoba dans le
cours de l'été prochain, nous avons lieu d'espé-
rer que ce dernier sera un homme qui ne spé-
culera point. S'il est vrai que l'honorable A.
Morris ne spécule point sur une grande échelle,
la rumeur qui circule au Manitoba est bien
injuste à son égard. Moi-même je croyais
qu'il spéculait beaucoup; je connais person-
nellement sa spéculation en rapport avec la
succession Drever, l'une des plus riches de
Winnipeg, spéculation qui a été l'une des plus
considérables et des meilleures qui se soient
jamais faites dans la province. Mais du mo-
ment que lhonorable M. Morris télégraphie
qu'il ne spécule point, je dois supposer que je
me suis trompé. Tout de même je regrette de
n'avoir point le temps de me renseigner à ce
sujet, car on croit partout dans le Manitoba
que M. Morris fait des spéculations."

Quant au télégramme même de M.
Morris, il n'aura malheureusement pas
l'effet que celui-ci cn attendait, puis-
qu'il renferme l'admission formelle des
faits mis à sa charge. Qu'un liente.
nant-gouverneur spécule sur deux ou
trois quarts de section de lots et sur
quelques propriétés de ville, cela
semble assez indifférent, même en se
plaçant au point de vue d'où le pre-
mier ministre envisage ces transac-
tions chez ces messieurs. Le député
de Marquette nous a dit en quoi con-
sistait 1 une des spéculations sur pro-
priétés de ville: il se peut bien que ni
le gouverneur du Manitoba ni le gou-
vernement ne considère comme une
spéculation l'achat, au prix de $16,000,
d'une propriété qui, deux ou trois an
après, vaut $50,000; mais éhez nous,
qui sommes accoutumés à des chiffres
moins élevés et à des transactions
moins considérables, l'on a cru, comme
le député de Marquette, que c'était là
une très bonne spéculation.

L'honorable député de Marquette a
déclaré devant la Chambre qu'il avait
ou personnellement connaissance do
cette spéculation; quant à moi, je no
la connais que par ouï-dire; mais je
sais et je.ne crains pas de déclarer que
cette propriété Drever dont il s'agit est
aujourd'hui l'objet d'un litige; le conseil-
de-ville en réclame une partie et il' y a
contestation'à ce sujet entré. lui et le
lieutenant-gouverneur.' - Il est vrai que
la portion que l'on se dispute eist peu
considérable, mais on se la dispute tout
de même. Je ne sais pas ce que laville
fera; mais si les lettres-patentes de
cette propriété ne sont pas émises et
que la ville maintienne sa réclamation,
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l'on voit combien il serait peu con-
venable que le lieutenant-gouverneur
agît dans l'affaire comme commissaire.

Je regrette que l'honorable premier
ministre se soit cru obligé de défendre
le lieutenant-gouverneur à la Don
Quichotte. Il aurait mieux valu s'en-
quérir sans bruit des faits dans le
département que cela concerne, et
prendre ensuite sérieusement en consi-
dération une question sur laquelle trois
membres de cette Chambre sur quatre
professent la même opinion, de concert,
je crois, avec les représentants du
Manitoba dans l'autre branche de la
législature.

LE PRÉPOSÉ À L'ENG4GEMENT DES
MATELOTS À LUNENIBURG.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
désire attirer pendant quelques minutes
l'attention de la Chambre sur un débat
qui a eu lieu dans le Sénat, et au cours
duquel l'honorable sénateur qui repré-
sente Lunenburg (M. Kaulbach) a
porté une accusation grave contre l'un
des employés du département de la
Marine et des Pêcheries. Je tiens en
mains un rapport du discours de ce
monsieur, et j'y lis une accusation
sérieuse contre Joseph Creighton, pré-
p osé à l'engagement des matelots à

unenburg.
A l'on croire, M.-Crcighton se serait

rendu coupable non-seulement de crime
d'incendie, mais encore de meurtre.
Mais je n'ai pas besoin de m'arrêter à
cela, car il me semble que c'est aux
tribunaux du pays de s'en occuper, et
non au Parlement.

M. Wm. Young a été nommé à
cette charge, à Lunenburg, le 22 d'oc-
tobre 1873; sa nomination fut annulée
en mai 1874, et le percepteur des doua-
nes fut chargé de ses fonctions en con-
formité de la loi, qui veut qu'en l'ab-
sence d'un tel pré .3sé, ses fonctions
soient remplies parle percepteur. Tout
le monde reconijaît qu'il vaut mieux
que le percepteur les exerce, parce que
tous les capitaines de navire ont besoin
de s'adresser à lui pour obtenir leur
congé et que cet arrangement est le
plus commode.

L'honorable sénateur a dit que M.
Young n'avait été démis de son emploi
qu'à la suite d'une conversation entre
lui (M. Kaulbach) et moi en personne.

M. SOEULTZ

Cette conversation était d'une nature
privée, et, si je m'en souviens bien, M.
Kaulbach désapprouvait la démission
de M. Young, qui me paraît être un
de ses amis particuliers.

L'honorable sénateur. a ajouté qu'il
m'avait informé dans cette conversa-
tion du peu de respectabilité de Creigh-
ton. Je ne me rappelle point du tout
que ce soit alors.

L'ensemble des remargues de l'hono-
rable sénateur tend à desapprouver la
conduite de mon département dans
cette affaire, mais je crois qu'il faut les
attribuer à l'hostilité politique plutôt
qu'à toute autro chose, car je sais que
l'honorable député de Lunenburg et M.
Kaulbach sont en olitique des adver-
sairos ardents. M. reighton fut nommé
dans le mois de mai 1874, et jen'enten-
dis parler de rien. En mars 1876, le

ercepteur des douanes demanda qu'on
le dispensât d'agir comme préposé à

l'engagement des matelots, attendu que
ses devoirs ordinaires comme percep-
teur étaient devenus beaucoup plus
onéreux, par suite (le l'augmentation
des affaires et qu'il ne pouvait plus
remplir les deux charges. Je ne con-
naissais ni le percepteur ni ses opinions
politiques, mais j' allai aux renseigne-
ments et j'appris qu'il avait été nommé
par-l'ancienne administration en 1869.
Sa lettre était conçue en ces termes:

"BUREAU DE LA DoUANE,

"LuNNBoURno, N. E.CAN
"21 m4rs 18

"Moxaiun,-Ja prends respectueusement la
liberté de vous informer que je remplis aujour-
d'hui la charge de préoséà l'engagement des
matelcts, qui a été adjointe aux douanes le 24
octobre 1874. Comme le commerce de ce port
augmente régulièrement et que, à l'exception
d'un douanier, j' y suis le seul officier du gou-
vernement mes devoirs comme percepteu des
douanes et registraire de la marine exigeat
que je leur consacre la plus grande partie de
mon temps. C'ést iour cela que je vous prie
de m'ôter l'emploi de préposé à l'engagement
des matelots, a la fia de la présente année
fiscale.

"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
"Votre obéissant serviteur

"EDWARD DOWLING,
te percepter

"Au Député du Ministre
de la Marine et des Pêcheries,

Quelques jours après, c'est-à-dire le
30 mars, je reçus la lettre suivante

" CAMBRE DaS OoxMUNE5,'O.rTÂA. -

"0 nars 1876.
" MoNxus,-Au spjet.dé la le
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votre département par Edward Dowling, éòr.,
percepteur de douane au port de Lunenburg,
N. E., demandant d'être déchargé de ses fonc-
tions de préposé à l'engagement des matelots,
à la fin de la présente année fiscale, et recom-
mandant de créer un bureau de marine spécial
à ce port, j'ai l'honneur de vous prier respec-
tueusement de vous rendre à ses désirs.

J'aurai l'honneur avant cette époque de vous
recommander une personne capable de remplir
la charge de préposé à l'engagement des mate-
lots dans ce port. •

" J'ai l'honneur, etc.

" 0. E. CHURCH
"Wm. SWITH, Ber.,

" Député du ministre
de la Marine et des Pêcheries.

" Ottawa."

Je reçus plus tard une autre lettre
de l'honorable député de Lunenburg en
date du 10 mai :-

"0HEBSTl, OoETà DE LUNENBURG, N. E.
"10 mai 18'76.

"MoNsiîuu,-Si vous vous en souvenez, Ed-
ward Dowlin écr., percepteur de douane à
Lunenberg, N.-E., a demandé par une lettre
adressée à votre département dans le mois de
mars dernier, d'être déchargé des fonctions de
préposé à l'engagement des matelots dans ce
port, à la fin de la présente anuée fiscale, et
recommande d'y créer un bureau de marine
spécial aprés cette époque.

" J'ai parlé de la chose à l'honorable ministre
de la Marine avant moi départ d'Ottawa, et il
m'a dit qu'il consentait à se rendre à cette de-
mande. J'ai vu M. bowling depuis mon
retour, et il désire que je m'occupe activement
de la chose, parce que ses devoirs de percep-
teur des douanes absorbent tout son temps.

" J'ai maintenant l'honneur de demander que
l'on ouvre un bureau de marine séparé à Lu-
nenburg au premier de juillet prochain, et j'ai
le plaisir de recommander la nomination du
Capt. Joseph Creighto, qui est compétent à
remplir la charge de préposé à l'engagement
des matelots. M. Creighton a été marin pen-
dant nombre d'années, et je crois qu'il fera un
bon officier. Il réside dans la ville de Lunen-
burg.

" Veuillez soumettre l'affaire à lhonorable
ministre. Je vous renvoie à la lettre de M.
Dowling dont je voua ai déjà parlé.

"J'ai, etc.,

4". E. OHURCH.
"WU. SUIT, écr.,

"Députe du ministre de la
Marine et des Pdcheries,

" Ottawa."

Cette correspondance démontre que
l'on a représenté-au département de la
Marine que l'intérêt commercial du
pays exigeait que les percepteurs de
douane fussent en même temps prépo-
sés à l'engagement des matelots; j'ai
adopté cette rtiuommandation à l'égard
de presque tous lesgorts de la Confédé-
ration. Je ne connais pas M. Creighton.

18

Je n'ai jamais eu l'intention de faire
remplir la charge par le percepteur
pendant quelque temps et de le faire
résigner pour donner sa place à un
autre. La proposition n'a jamais été
faite, ni mentionnée à ma connaissance.

Au bout d'une couple d'années,
comme on le voit par la correspon-
dance, le percepteur des douanes a de-
mandé qu on lui ôtat ce surcroît d'ou-
vrage, devenu trop pesant pour lui, le
député du comté l'a appuyé, et M.
Creighton a été nommé à sa place,
parce que le député de son comté l'a
représenté comme un homme respec-
table, qui avait été capitaine de navire
pendant plusieurs années et qui rési-
dait à Lunenburg.

L'honorable sénateur de Lunen-
burg (M. Kaulbach) a représenté M.
Creighton comme un homme excessi-
vement violent. Si celui-ci est coupa-
ble de ce qu'on a dit, il est certaine-
ment indigne d'occuper sa charge et
je ne la lui laisse pas une minuto si l'on
prouve ces accusations. On l'a accusé
de deux crimes graves, ceux do meurtre
et d'incendie. Mais n'est-il pas étonnant
que si l'honorable sénateur out on me-
sure de porter l'accusation, il n'ait pas
encore fait les démarches nécessaires
pour le livrer à la justice; qu'il le laisse
libre, défiant la loi ? Et si l'honorable
sénateur ne peut prouver une accusa-
tion aussi grave que celle de meurtre,
je doute fort qu'il convienne de s'en
faire l'écho. Pourquoi, s'il a des
preuves, ne les met-il pas à la dispo-
sition des tribunaux ?

Il me reste à dire à la Chambre que
si Creighton est coupable de la moindre
offense, et si l'on prouve ce que l'hono-
rable sénateur a répété souvent, même
peu de temps avant la session, à savoir
que cet homme l'a attaqué sur la rue
et l'a menacé dans des termes infimes
de le tuer s'il parlait de lui ou s'il men-
tionnait même son nom, les députés,
sans distinction de parti, seront unani-
mes à dire qu'il faut le démettre de son
emploi. Avec le consentement de mes
collègues, je .me propose d'instituer
sans délai une enquête à ce sujet,,et si
l'accusation est prouvée, je le démettrai
sur le champ.

M. OIURiCH-En justice pour moi-
même et -le capt. .Creighton, il faut que
je . dise .quelques mots. L'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries a
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correctement relaté ce qui sest passé au
sujet de la nomination de ce monsieur.
Le sénateur de Lunenburg a, le 30 de
mars 1875, proféré devant le Sénat des
accusations très graves contre le carac-
tère du capt. Creighton, qui n'était pas
encore un officier du gouvernement,
car les fonctions dle préposé à l'engage-
ment des matelots était alors remplies
par le percepteur des douanes, à ce auto-
rise par le ninistre de la Marine et des
Pêcheries. A son retour à Lunen burg
après la session de 1875, le sénateur
kaulbach rencontra sur la rue le capt.
Creighton, qui lui demanda une expli-
cation sur ce qu'il avait dit au Sénat.
Il y a eu asaut, et le capt. Creighton,
m'a-t-on dit, maîtrisa l'honorable séna-
teur; celui-ci le poursuivit ensuite
pour assaut, et le capi.. Creighton fut
condamné à 'a mende et à garder la
paix envers lui.

Voilà, en autant que je les connais,
les détails de l'affaire, mais jo ne réside
pas dans la ville de Lunenburg, et je
pourrais ne los point connaître exacte-
ment.

Je me suis enquis des faits: plusieurs
citoyens de la ville Pensent que le capt.
Creighton a été provoqué de façon à
justifier sa conduite, et d'autres vont
même jusqu'à dire qu'un peu plus de
violence n'aurait point été de trop.

Naturellemenit, je n'ai point à expri-
mer d'opinion à ce sujet; je désire
que la Chambre comprenne bien qu'à
l'époque où le caractère du capitaine
Croighton a été attaqué dans le Sénat,
il n'appartenait un aucune manière au
service public, et que, par conséquent,
l'honorable ýénateur n'aurait pas dû
ugir comme il l'a fait un cette circons-
tance. Qu'une attaque semblable soit
faite dans l'autre Chambre contre n'im-
porte quel gentilhomme, et il prov o -
quera des explications, et il pourrait
même en résulter une rencontre, ainsi
que cela aurait ou lieu dans le cas ac-
tuel.

L'honorable sénateur de Lunenburg
a, dans son récent discours au Sénat,
accusé le capitaine Creighton, peut-être
pas en toutes lettres, mais assez claire-
ment en tout cas, de s'être rendu cou-
pable de meurtre et d'incendie. La
maison de l'honorable sénateur a brûlé
il y a deux on trois ans, et il a perdu
presque tout ce qu'il possédait dans
cet incendie; les sympathies publiques

M. COURca

ne lui ont pas fait défaut en cette mal-
heureuse circonstance. Je n'ai pas
entendu dire que le capitaine Creighton
ait menacé l'honorable sénateur de la
manière que celui-ci rapporte : c'est
son discours qui m'en a appris la nou-
velle.

Je ne m'oppose pas à une enquête
par le gouvernement; s'il y en a une,
j'espèré qu'elle sera complète et satis-
faisante, et, comme député de Lunen-
burg, j'accepterai toute décision à
laquelle on en arrivera loyalement.

Je n'ai jamais entendu proférer au-
paravant aucune accusation grave
contre le caractère du Capt. Creighton;
il a été pendant de longues années un
excellent capitaine de navire; il appar-
tient à une famille respectable, -et
il est même le proche parent du prési-
dent du Conseil législatif de la Nou-
velle-Ecosse. Je ne recommanderais
certainement aucune personne comme
compétente à occuper un emploi sous
le gouvernement, si je savais qu'elle ne
possède pas le caractère et les capacités
requis. Ce sont des citoyens de la ville
de Lunenburg, qui ont de grands
intérêts dans le commerce et la navi-
gation,-qui me l'ont recommandé pour
la place qu'il occupe, et c'est à ma
demande que le ministre de la Marine
et des Pêcheries la lui a donnée, ainsi
qu'il l'a dit tantôt.

On ne pouvait pas, à coup sûr, s'at-
tendre que je recommanderais un
adversaire politique, et j'ai cru devoir
favoriser le Capt. Creighton, parce qu'il
avait l'appui de personnes en qui j'ai
la plus grande confiance. Je n'en dirai
pas davantage aujourd'hui, mais je sol-
liciterai de nouveau l'indulgence de la
Chambre si la question revient sur le
tapis.

Sir JOINA.MACDONALD-Il n'y
a pas de do.ute, selon moi, que la per-
sonne en question devrait être démise
de ses fonctions. Elle serait allée pro-
voquer des explications de la part d'un
sénateur, lui aurait demandé compte
de ses paroles devant l'une des
Chambres, et l'aurait ensuite assailli.

M. MACKENZIE-Ello n'était point
dans l'emploi de cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD-Cela
ne fait aucune différence. Lapersonne
de chaque membre du Parlement est
sacrée, et personne ne peut l'assaillir à
raison du langage qu'il tient devant la
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Chambre, sous sa responsabilité per-
sonnelle; tout au plus, pourrait-on lui
faire des remontrances. Si les expli-
cations ne le satisfaisaient pas, il est
évident que ce monsieur n'avait pas le
droit d'assaillir un sénateur à raison de
ce qu'il avait dit en Chambre,-que le
langage employé fût violent ou non,
mérité ou non, justifiable ou non. Il
est absolument nécessaire que la per-
sonne d'un membre du Parlement qui
affirme quelque chose sous sa propre
responsabilité, soit à l'abri des voies de
fait. De cela seul qu'il a été obligé de
garder la paix, nous devons en conclure
que M. Creighton a eu tort de com-
mettre cet assaut. Je suis bien aise
d'apprendre que le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries va instituer une
enquête. Il faut cela et le coupable ne
devrait pas demeurer une minute de
plus au service du gouvernement. Je
crois que l'honorable député de Lunen-
burg n'a parlé que par ouï-dire.

M. CHURCH - J'ai rapporté les
faits comme je les ai entendu raconter.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne puis m'étonner qu'il n'ait pas re-
commandé un ennelni politique, et je
comprends parfaitement qu'il ait exercé
son influence au profit d'un de ses par-
tisans. L'honorable député me per-
mettra, toutefois, de dire qu'il aurait pu
prendre plus de renseignements sur le
compte de celui-ci, qui ne me parait
pas etre un homme sans tache, puis-
qu'il a dit qu'il n'avait pas entendu
d'accusations sérieuses sur son compte.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
crois que je dois dire que l'assaut a été
commis il y a près de deux ans, et que
c'est le discours dc l'honorable séna-
teur qui m'en a apporté la première
nouvelle.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'en doute pas.

ABROGATION DES LOIS DE
[BILL No. 2.]

FAILLITE.

(M. Barthe.)

M. BARTHE-Il me semble, M.
l'Orateur, que l'opinion publique est
plus que jamain hostile à la loi de fail-
lite qui existe aujourd'hui; cest du
moins le cas pour laprovince de Québec
en général, et surtout pour les districts
de la campagne, dont j'ai 'honneur

1i

d'être l'un des représentants. Je dois
ajouter que ce sentiment n'est pas
moins intense dans quelques-unes des
autres provinces. Les raisons de cette
défaveur sont nombreuses : je- vais
essayer d'en indiquer quelques-unes.

Lorsque la loi de faillite de 1864 fut
adoptée,nous avions été plusieurs années
sans aucune loi de ce genre et le pays
était prospère. La moralité commer-
ciale du peuple canadien était alors
proverbiale. Je ne veux pas dire que
les diverses lois de faillite qui ont été
faites depuis 1864 sont l'unique cause
des temps difficiles que noustraversons,
mais je suis -onvaincu que ces diffé-
rentes lois ont contribué, dans une
grande mesure, à démoraliser la classe
commerciale et la population en géné-
ral.

Autrefois, les marchands et les
hommes d'affaires canadiens se fai-
saient un point d'honneur de s'acquit-
ter complètement de leurs dettes; au-
jourd'hui ils s'aperçoivent que la ban-
queroute n'imprime pas un stygmate,
mais qu'elle est passée en usage; qu'elle
est la mode du pays, comme nous di-
sons en français.

Je ne saurais mieux faire connaître
mon opinion sur ce point qu'en citant
les remarques suivantes écrites par un
marchand:-

" Laissez savoir b. une société que si elle
commet des erreurs de jugement dans l'admi-
nistration de ses affaires la loi est l. -pour
corriger ces erreurs et la mettre à l'abri de
leurs résultats en la déohargeant de toutes ses
obligations, que voyons-nous ? L'insouciance
dans la conduite des affaires, un mépris com-
plet des obligations sacrées imposées par la
propriété d'autrui confiée à leurs soins. Tel
est 'effet de notre loi de faillite en relevait
de leurs obligations tous ceux qui en font la
demande."

Cette opinion a été exprimée' par
plusieurs journaux du pays et par
grand nombre d'hommes marquants
dans le commerce.

Les chambres de commerce de Qué-
bec, Lévis et Halifax ont adopté- des
résolutions demandant l'abrogation de
la loi. J'ai pris connaissance du débat
qui a en lieu sur cette question '-à la
dernière assemblée de la Chambre de
Commerce de Montréal, et j'aiconstaté
que plusieurs des principaux membres
de cette corporation se sont prononcés
contre la loi. Il en a été de mmne
dans la Chambre de Commercelu
Canada. .

(26 PtvmE I11.]Abrogation de la
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En consultant les statistiques qui
nous ont été fournies .par le comité
spécial auguel la Chambre a confié,
pendant la dernière session, la tache
de faire des recherches sur les causes
de la dépression des principales indus-
tries commerciales, j'ai trouvé que,
depuis janvier 1b75 jusqu'à février 1876
il y a eu 1,391 faillites, représentant un
passif collectif de $26,933.709 sur lequel
des dividendes ont été payés jusqu'à
concurrence de $5,071,32b, la moyenne
de chaque dividende étant de 22J cen.
tins dans la piastre. Ceci établit une
perte directe de $20,852,381, soit 77J
pour cent. Ces chiffres ont été classi-
fiés dans le tableau. Les plus impor-
tantes faillites sont survenues dans les
branches de commerce suivantes:
125 march. de nouveautés, passif,.$4,880,106
32 marchands de ferronnerie, " 3,004,159

327 march. d'art. de toute sorte " 2,339,942
65 marchands de bois, " 2,182,145

122 marchands épiciers " 1,541,587
Ces cinq branches de commerce ont

.absorbé la moitié du passif collectif des
'faidlites, et la balance fuit répartie entre
101 autres industries, depuis le mar-
chand de vin et de spiritueux jusqu'à
l'eutrepreneur de pompes funèbres. .

Ces chiffres officiels, si on les ap-
plique à notre population, font voir
qu'une moitié de celle-ci ne paie pas
ses dettes légitimes, protégée qu'elle
est par la loi de faillite. Ils prouvent
que la moitié de la population spécule
ét vit aux dé ens de l'autre moitié.

J'ai entendu invoquer contre l'abro-
gation de la loi cet argument que
nombre de personnes ayant perdu, par
le fait de cette loi, la plus grande partie
de leur gain, ne doivent pas être privées
de ses avantages dans l'occasion. Si cette
objection était admise, il vaudrait mieux
pour la Chambre de décréter une ban-
queroute généirale plutôt que de fhvo-
riser graduellement cette tendance.
Quelques personnes, qui sont favorables
à .la loi actuelle, disent que chaque
paya a sa loi de banqueroute et qu'elles
ne voient pas pourquoi le Canada n'au-
i-ait point la sienne.

le ne veux pas discuter la valeur
absolue de cette objection, -mais je dirai
seasement qu'en: France la, banqueroute
estconsidéée comme une flétrissure,
,iar elle prete au soupçonde criminalité.
'ln Angleterre et en Ecosse la loi ne
lui ofr guére d'encouragement, et on
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n'y voit pas un relachement de la
moralité commerciale comme nous
l'avons vu ici. Notre pays est jeune, et
les jeunes notions sont, à l'instar des
jeunes gens, plus exposées à se cor-
rompre.

Mais nous avons à notre portée l'ex-
emple des Etats-Unis. Après leur der-
nière gigantesque et immense guerre,
nos voisins adoptèrent une loi de fail-
lite,-en 1877, je crois- Les résultats
de la guerre justifiaient cette loi. Mais
en Canada, où nous vivons en paix à
l'ombre du glorieux drapeau de l'An-
gleterre, il n'y avait aucune raison
pour faire une loi do cette nature.
De fait, lorsque en 1864, la première
loi fut adoptée, il n'y en avait aucune
nécessité, et le pays a dû, depuis, en
subir les effets démoralisateurs. Etque
voyons-nous, aujourd'hui, aux Etats-
Unis ? On y a décidé d'abroger la loi,
qui avait paru nécessaire. J'espère que
le Parlement canadien va suivre cet
exemple.

Je vais maintenant aborder un côté
important de la question, celui du
fonctionnement de la loi. Un teneur
de livres l'explique dans un article
qu'il publie sur le Herald de Montréal
et dans lequel il dit:

" Le mode suivi est celui-ci: Lorsque sur-
vient une faillite, le marchand de gros, dont les
calculs reposent sur cette faillite, prend le rôle
d'ami vis-a-vis du malheureux banqueroutier,
l'aide à obtenir un règlement favorable, et,
ceci fait, lui vend une grande quantité d'arti-
cles à des prix profitables, accepte ses billets
qu'il escompte avec bénéfice à la banque parti-
culière dont le capital le protge et de cette
maniére tout va bien pour les intéressés immé-
diats."1

Voilà donc une des manières dont
les choses se passent dans les faillites,
mais il y en a une foule d'autres qui ne
sont pas moins déshoniorantes.

Dans plusicurs cas, j'oserais dire
dans la plupart, avant do faire une ces-
sion dO biens le failli s'entend ou avec
le futur syndic on avec quelques-uns
des principaux créanciers qui seront
eux-mêmes inspecteurs, de telle sorte
que la loi devient un moyen de spécu-
lation pour quelques-une au lieu d'être
une réparation pour tous. Les gros
poissons mangent les petits. Tient
ensuite la scandaleuse course, au clo-
cher des syndics; c'est à qui aura l'ad- ·
ministration de la banqueroute. , Le
résultat pratique, c'est que les biens du'.
banqueroutier sont ·rachetés par 'lui-

Abrogatioa de la Loi de Faillite.
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même à quelques centins dans lapiastre,
ou ils sont vendus à vil prix à
l'encan. Et quelle est la conséquence de
tout cela? Le marchand honnête, un
voisin, qui a fait tout son possible pour
payer vingt chelins dans le louis, ne
peut résister à la concurrence. Il est
forcé, à son tour, de déposer son bilan.

Ainsi donc, la ruine et la démorali-
sation s'étendent partout. le n'hésite
pas à dire qu'une loi qui produit de tels
résultats mérite d'être abrogée.

Continuons. La cession une fois faite,
que s'en suit-il ? Le bref est levé et le
syndic intérimaire est saisi de tous les
biens. Partie de ceux-ci va à l'avocat
chargé des procédures préliminaires,
partie au syndic intérimaire, partie au
syndic officiel, partie aux inspecteurs,
partie pour frais de route, etc., de façon
qu'en fin de compte, dans la moyenne
des cas, toute la succession y passe, et
le dernier créancier court après le
syndic pour avoir son dividende. . .lors-
qu'un dividende est annoncé.

Je n'entends pas ravaler les syndics
comme corps. Je suppose qu'il font
pour le mieux; mais, prenant les résul-
sultats tels qu'ils sont, je dois dire que
la manière dont la loi leur permet
d'administrer les biens des faillis équi-
vaut, dans plusieurs cas, à une spolia-
tion permise par la loi. J'en ai vu plu-
sieurs exemples dans les journaux; en
voici un, entre autres :-

"Commentse liquident les biens d'un failli-
VoicLle mémoire de frais présenté par un syndis
pour avoir liquidé les biens d'un failli dans la
Nouvelle-Ecosse :

Frais ......................... $2,785.87
Et voici quel était auparavant Pétat des biens

entre le débiteur et ses créanciers.
Actif (réalisé) à Pexclusion des

charges sur immeubles.............. $3,873 35
Passif (moins hypothèques)............ .866 20

Surplus........... $ 7 15
On voit que, les hypothèques purgées, les

biens valaient 100 centins dans la piastre et
qils ont été mis en liquidation après la mort du

, sous l'impression qu'on pourrait arriver à
un règlement plus prompt, et plus écono-
Inique pour les enfants du débiteur que par
toute autre voie. Nous présumons que les cré-
anciers ne connaissaient pas beaucoup la
sublime science de "l'addition, de la division et
du silence " telle ue. ratiquée dans le bureau
dun syndic officiel. Les biens-passèrent donc
aux mains du ayndicj solvable, au mois' d'oc-
tobre 1874-et il n'y eut pas un seul créancier

hostile-et ils en sortirent ainsi an mois &.oc-
tobre -1876:
Produit......... ... ... 9
Compte du syndic......... $2,785 87
Montant retranché....... 17'00

Balance pour les oréanciers........ 915!4S.
Représentant 24, centins dans. la piastro..

Tout le reste sien est illé en fumée.

Et c'était une succession solvable l
Voici un autre cas arrivéA Qubso

et dont parle un journal de cette villa

"Il s'est dernièrement produit, à Qft6beeg- um
cas de faillite dans lequel le syndic avait un
actif d'environ $4,000 à diviser entre les orénes
ciers. Ceux-ci ne reçurent que 33 pour cest,
car les frais de liquidation s'élevèrent à 53pour
cent. Les frais ont été de $2,207.98!

Le même journal mentionne une
faillite arrivée aux Trois-Rivières et
dans laquelle les frais se sont élevés à
$2,207.95. Chose extraordinaire, les
frais ont été les mêmes à un centin de
différence près, dans ces deux faillitès
survenues l'une à Québec et l'autre aux
Trois-Rivières. Cela prouve que le
tarif est uniforme.

Te pourrais citer plusieurs autres casi
mais je crois que c'est inutile, car il n'y
a pas un de mes collègues de la députa-
tion qui n ait en connaissance d'afaires
semblables arrivées dans son distrit,

lUn des griefs que provoque la loi,
c'est que les mêmes déboursés sont
exigés pour les petites liquidations
comme pour les grandes. la seule
différence, c'est que les syndics, ayant
moins à disposer, leurs honorairossont
nécessairement moindres, et que, dans
ce dernier cas, il ne reste plus rien pour
les créanciers. Un journal de Mon *Wa1
noua en fournit l'exemple suivant:

" Hélas i pauvres créanciers I Une faillite de
$800 vient détre liquidée comme suit à Nont.
réal : Frais de liquidation, $441.50 ; -roprie
taire de la maison, $365.4b. Les eraneus,
représentant une valeur de $2,270, n'ont -iel
reçu."

Voici un autre cas:
" Liquidation d'une faillite : 20 pour oeen

aux créaucier9, et 80 pour cent de fr.•s. von
avons dernièrement fait connaître -d eomptes
extraordinaires de syndics.en rappoauese4s
liquidations de banqneroutes ; malp. celui que
nous portons. aujourd'hui à la conn sco-
nos lecteurs éc pse tout cqo*-v
jusqu 'ici. La liquidation abso en
de. 'actif et'il ne revient que 20 cent sux
'" pauvres créanciers." On se deman s'il no
vaudrait pas mieux laisser leurs biins aux

l'faillis et d'accepter ce «quils otepty ýpiatet
que de laisser 4 vorer Fati par Ml ise,
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Je trouve ce qui suit dans le Journal
of Commerce:

"il est étonnant de voir certaines gens
passer toute leur vie à monter et à descendre
M. P. B., tailleur, se lança dans les affaires, il
y a 23 ans, avec un faible capital ; mais il
était jeune et il avait de l'énergie. Au bout de
cinq ans il fit faillite et composa à dix chelins
dans le louis. Au mois c'août 1866 il recom-
mença, fit une seconde faillite 'et composa
encore à dix chelins dans le louis. En mars
1868, troisième faillite ; en mars 1876, nou-
velle composition à douze chelins six deniers;
et aujourd'hui, pour la cinquième fois, on vient
de lui remettre un bref de saisie. Il y a un
proverbe qui dit qu'il faut trois banqueroutes
pour faire une fortune."

: On dira qu'il y a un remède contre
de tels abus. La décharge du failli
peut être contestée, de même que celle
du syndie. Cela ne constitue pas un
remède au mal que je signale. Il se peut
que, dans plusieurs cas, le syndic croit
devoir contester la décharge du ban-
queroutier a raison de sa mauvaise foi
et de son incurie, mais l'expérience
nous démontre que cela ne se fait pas.
Les créanciers sont dispersés, et, soit
par défaut de temps ou autrement, ils
n'ont pas le contrôle nécessaire sur le
le syndic qui, en bien des cas, a été
nommé à l'instigation du failli lui-
même. L'on pourra ajouter que ces
créanciers ont le droit de contester, soit
la décharge du syndic ou celle du

.. failli; mais ce n'est pas non plus un
iemède, car le résultat est nul pour le
créancier. La contestation qu'il pour-
rait faire de la décharge du failli nobli-
gerait pas celui-ci à payer sa réclama-
tion, et puis les frais et les ennuis de
cette contestation sont décourageants.

Je ne vois donc aucun remède pour
faire disparaître les faillites dues à l'in-
curie et à la fraude, et franchement je
crois qu'il est presque impossible de
faire une loi qui puisse atteindre ce but.

Parlons maintenant du débiteur hon-
nête en faveur duquel on peut dire que
la loi actuelle a été édictée. La raison
que l'on allègue,-que le marchand
honnête mais malheureux souffrirait
de l'abrogation de la loi-n'en est pas
une dans imon humble opinion, attendu
que le marchand honnête qui a affaire
a des créanciers honnêtes s'entendra
toujours bien avec ces derniers en leur
prouvant que des circonstances incon-
trôlables sont les seules causes de sa
faillite. On ne peut pas supposer que
les créanciers honnêtes n'acceptent pas

M. B"aTar

ces raisons. Il est de leur intérêt de
comprendre, et on doit comprendre,
que ce sont après tout des êtres hu-
mains.

Je sais que dans quelques provinces
la loi commune ne suffit pas pour pro-
téger les créanciers contre les mar-
chands malhonnêtes; mais il n'en est
pas ainsi dans celle de Québec. Le
roit commun, dans la province de

Québec, oblige le failli à répartir égale-
ment ses biens entre les créanciers sui-
vant leurs droits, au marc la livre, avec
moins de frais et en moins de temps
que d'après l'acte de faillite. Quoique
n'étant pas parfaitement au fait de la
procédure suivie dans les autres pro-
vinces, je crois qu'elles pourraient sans
inconvénients adopter cette disposition
de notre loi.

Je signale à l'attention de mes con-
frères de la profession dans- les autres
provinces les articles peu nombreux
mais clairs du code de Québec qui ré-
gissent cette matière, etje suis sûr qu'ils
en viendront à la conclusion qu'ils
peuvent être facilement adoptés par
toutes les provinces. Ces articles
constituent la meilleure loi de faillite
que nous puissions désirer. Combien de
cultivateurs et autres qui ne veulent
plus se prévaloir de la loi de faillite
ont été ruinés Combien de chefs de
nombreuses familles ont ainsi perdu
le fruit de plusieurs années d'un rude
labour et se sont vus réduits à la
misère pour avoir mis leur confiance
dans un banqueroutier déguisé qui, de
fait, n'avait aucune ressource et qui a
ensuite été déchargé légalement, sinon
honorablement, de toutes ses obliga.
tions ! Un écrivain dit à ce sujet:-^

" Beaucoup de gens sont habitués à n'atta-
cher aucune importance au grand nombre de
banqueroutes frauduleuses qui arrivent, parce
qu'elles ne voient pas la misère et les souffrance
qui en résultent. John Joues fait banqueroute
et compose à trois centins dans la piastre ; et
cependant la famille de John Joues occupe
toujours son banc fashionable dans l'église
aristocratique où elle le rend dans le mime
brillant équipage que l'année dernière; la mère
et les filles traînent -leurs robes luxueuses avec
autant de fierté que si ces toilettes avaient été
payées au lieu d'avoir été obtenues par four-
borie du marchand détailleur.

Je ne puis mieux terminer qu'én
citant les observations suivantes d'un
autre auteur sur le même sujet:

"Lorsque de grandes maisons d'commerce
font des banqùeroutes désastreuses et honteusel,
banqueroutes qui révèlent le fait 'que 0e mi!
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sons ne valaient absolument rien pendant de adopté, nous retomberions dans la situa-
longues années de bon crédit, et qu'on s'aper- tion où nous étions en 1864, alors qu'il
çoit que les associés ont profité de ce temps-là
pour se mettre à l'abri des éventualités en n'y avait aucune loi de faillite dans le
payant tous les ans de fortes polices d'assu- pays, et alors que le marchand qui
rance à même l'argent qui appartenait A.leurs vendait ses marchandises à un négo-
créanciers; lorsque ces banqueroutiers con-
tinuent de vivre dans le magnifiques maisons
qu'ils ont acquises au nom de leurs femmes peu de les voir saisies par un autre mar-
de temps avant de se déclarer en faillite, ne chaud en vertu dune cession privilégiée
semble-t-il pas qu'il y a quelque chose de défec-
tueux dans les lois qui permettent de pareilles
liquidations? Lorsqu'un escroc reconnu se met été payé, L'abrogation de la loi de
en banqueroute et obtient ce qu'on appelle une faillite ferait retomber le pays dans le
décharge honorable, tandis que tout le monde chaos, et alors les marchands de gros
est convaineu que c'est une fraude qui mérite
la prison, n'y a-t-il rien de défectueux dans les feraient aussi bien de cesser leu af-
lois de faillite." faires.

" Enfin, lorsque nous voyons ces hardis 1
chevaliers d'industrie qui, parvenus, par une Je me rappelle qu'étant jeune mar-
longue série de duperies, de fraudes et d'escro- chaud j'avais vendu à crédit pour $1,000
queries, à une certaine fortune amassée sur les de marchandises , un Co
ruines de gens honnêtes et dignes, lorsque nous la campag
les voyons reçus avec bienveillance dans la ne; un autre marchand s'n
bonne société où ils font pardonner en appa- empara en vertu de réclamations pri-
rence leur passé en faisant un usage prodigue ligiées, et je n'eus pas un sou. La loi
de leurs biens mal acquis, ne devons-nous pas
conclure qu'il y a quelque chose de radicalement
vicieux dans notre système social?" et permet aux créanciers de se partager

M. L'ORATEUR-Je crois devoir aupro rata le3 biens du débiteur. J'ad-
signaler le fait que l'honorable député mets qu'il s'est souvent produit des
a lu une partie de son discours. Je ne injustices dans les compositions avec
l'en ai pas empêché, parce que j'ai les créanciers et que lorsqu'un mar-
cru que a Chambre le lui permettrait chaud fait faillite, les autres se laissent
pour cette fois ; mais je dois avertir les emporter par l'indignation et parlent
honorables membres qu'à moins d'une demprisonnement. Aujourd'hui les
entente préalable, il sera de mon devoir rouages de la loi facilitent la répar-
d'empêcher la lecture des discours. Si tition des biens du failli, et si cette
ce genre passait à l'état de système il r n'est pas uiabe a faute
aurait pour effet de prolonger considé- enest
rablement les séances. Je veux bien
croire qu'il soit difficile pour les députés Je prétends donc que mettre de c8té
frangais de prononcer un discours en la loi actuelle serait commettre une
anglais sans l'écrire; mais la lecture ustice à l'égard des marchands
des discours est contraire à la pratique
parlementaire, et je crois qu'il m'in- Quoi qu'en ait dit l'honorable député
combe de l'empêcher. de Richeliea, cette loi prévient la

M.BARTHE-Sije me rappelle bien, fraude -elle a pour but de faire con-
la chose a en lieu durant la dernière naître le débiteur de mauvaise foi. Si le
session. marchand offre de composer pour dix

M. L'ORATEUR - Et la consé- ou quinze centins dans la piastre, le
quence, c'est que, vers la fin de la ses- débiteur peut être obligé à donner un
sion, grand nombre de discours furent état complet de ses affaires. Mais si la
lus. Je crois que la lecture dos discours loi n'existait pa, le débiteur pourrait
est inopportune et je saurai l'empêcher. tout passer à sa tante ou à sa mère, sa

M. WOOD-J'ignore si l'honorable sour, son oncle, et se débarrasser des
auteur du bill est marchand, avocat, créanciers sans même leur rien donne
ou appartient à une profession quel- J'admets quele crédit est trop faile
conque ou est cultivateur ; mais je crois mais le blâme en retombe particuère
que s'il avait été marchand depuis ment sur les banques.,. Si la loi était
ving-cinq ans au Canada, il n'iurait bien appliquéeelle donnerait axc"n.
pas demandé aujourd'hui de. faire ciers ce que ledébiteur aà donner. En
retrancher de nos statuts la loi de conséquene, je pi
faillite. yQue la deuxième lecture de cnbil e 9ol

Si le bill qui nous occupeétait remisedhui en quatre monu."re
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M. OLIVER-Te suis d'opinion que'

les arguments présentés par lhonorable
député de Richelieu doivent con-
vaincre la Chambre que l'abrogation
de la loi serait très avantageuse aux
populations du Canada ; c'est ainsi que
j'ai toujours jugé la loi de faillite
depuis que je siége en cette Chambre
et, chaque fois que l'occassion s'en est
présentée j'ai voté contre elle,

L'honorable député d'Hamilton pré-
tend que l'abrogation de la loi nous
ferait reculer de vingt-cinq ans. Il
parail, d'après ce qu'a dit l'auteur du
bill, qu'il y a dans la province de Qué-
bec une loi en vertu de laquelle l'actif
d'un débiteur est réparti au pro rata
entre ses créanciers. Si Québec peut
avoir une telle loi, il est également
possi ble pour la province d'Ontario
d'en faire une semblable; toutefois, cela
ne peut avoir lieu si l'acte do faillite
n'est pas abrogé. Mais, suivant l'au-
tour dhu bill, il importe peu aux créan-
ciers que nous retrouvions notre situa-
tion d'il y a vingt.einq ans, attendu
que, il dire de l'honorable député
d'Bamilton, ils ne reçoivent pas une
propoition adéquate de l'actif du failli.

Cela est dû à la négligence qu'ap.
portent les créanciers à surveiller
l'actif, et cette négligence s'explique
par lo fait qu'ayant surveillé l'actif
depuis huit ou neuf ans, ils sont
aujourd'hui passablement fatigués de
cette opération. Après avoir consacré
des jours et des semaines à cette sur-
veillance, les créanciers ont obtenu
cinq, dix ou quinze centins dans la
piastre ; mais le temps qu'ils ont perdu
vaut plus que tout ce qu'ils pourraient
retirer de la faillite. Même' si nous
devions retourner à la situation d'il y
a vingt-cinq ans, le créancier qui ferait
saisir les biens du débiteur se rembour-
serait, tandis que maintenant il n'en est
pas ainsi.

M. WOOD-Ils peuvent tous avoir
quelque chose en vertu de la loi do
faillite.

M. OLIVER-Il ne faut pas perdre
de vue que le temps passé à obtenir un
dividende vaut plus que le dividende
lui-même. Les syndics officiels et les
oficiers employés à -la liquidation des
biens d'un failli reçoivent quelque
chose, mais les créanciers ne reçoivent
absolument rien. La loi entretient
d'un bout du pays à l'autre une foule

M. WooD

de fonctionnaires dont on pourrait fort
bien 'e passer.

L'auteur du bill a dit qu'avant la loi
actuelle il y avait moins de faillites et
que le commerce faisait moins de pertes
que maintenant. On a dit avec raison
qu'il y a plus de négociants insolvables
en Canada, porportionnellement à la
population, que dans tous les autres
pays. C'est que la loi invite à entre.
prendre des affaires des gens qui ne
s'appuient sur rien pour espéror le
succès; s'il ne réussissent pas, ils ont
un moyen pour sortir de leur em-
barras.

Un homme entreprend des opérations
commerciales avec un très faible capi-
tal et bien peu d'expérience; au bout
de cinq ou dix ans, les marchands de
gros qui l'ont fait vivre pendant tout ce
temps-là arrivent et s'emparent de ce
qui reste.

On a dit -mais j'ignore jusqu'à quel
point e est vrai,-que si un marchand
de gros reçoit un peu d'argent sur le
fonds qu'il a fourni à un jeune mar-
chand qui a débuté sans expérience
dans les affaires, et si celui-ci tient bon
pendant cinq ans, faillit ensuite, et
que le marchand de gros obtienne
trente-trois contins dans la piastre, il se
trouve remboursé par les opérations
des cinq années. Je connais de jeunes
marchands qui sont obligés de faire
leurs affaires avec certaines maisons et
qui, s'ils changent, voient la justice
s'emparer de leur'fonds.

Le fait est que les marchands de
gros sont responsables du grand nombre
de faillites qui ont lieu dans ce pays;
car ils imposent leurs marchandises
aux marchands de la campagne et fbr-
cent ceux-ci à se déclarer en faillite.

L'honorable auteur du bill a fait
remarquer que la loi n'est pas seule-
ment injuste pour le -commerce- -et
les consommateurs, mais encore qu'elle
est très préjudiciable au marchad
honnête. Un marchand de campagne
fait un compromis de payer M0 centins
dans la piastre; il se déclare ensuite'
en faillite et rachète. en, sous mains,
ou quelques amis se portent caution;.
qu'il paiera 33 centins dans la pistre
au bout d'un certain temps. Par 'cet
arrangement il peut rouvrir boutique
et vendre ses marchandises'à 25.. pour
cent au-dessous du prix coûtant. CeCi
se pratique tous les jours, et le négo
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ciant honnête qui veut payer 100 cen-
tins dans la piastre reste oisif derrière
son comptoir ou est obligé de déposer
son bilan. Le marchand honnête
demande l'abrogation de la loi.

On nous a beaucoup parlé, pendant
la dernière session, de la vente à sacri-
fice des marchandises étrangères en
Canada, et nul doute que le temps
approche oà l'on va nous répéter la
même chose. C'est la loi de faillite
actuelle qui a fait répandre ces mar-
chandises dans le pays et qui est la
cause de ces ventes au rabais. Des
fonds de banqueroute ont été vendus à
vil prix sur les marchés canad.rns et
ont fait un tort immense au nég..ciant
honnête.

Inutile pour moi d'entrer dans plus
de détails, car la loi a été amplement
discutée déjà. Il n'y a pas de vote
que je puisse donner avec plus de
plaisir et une plus vive satisfaction que
celui que. j'enregistre en faveur de
l'abrogation de la loi de faillite.

M. GIBBS (Ontario-Sud)--L'arran-
gement intervenu l'autre soir entre
l'honorable ministre de la Justice et
l'honorable député de IRichelieu m'avait
fait espérer que la Chambre, avant
d'être appelée à se prononcer sur l'op-
portunité d'abroger ou de continuer
notre loi de faillite, serait saisie des
amendements que le gouvernement p
l'intention de proposer. I me répu-
gnerait beaucoup de voter, sans avoir
pris connaissance des amendements
que l'honorable ministre de la Justice
a l'intention de présenter, en faveur
d'une mesure qui aurait pour effet
d'abroger la loi de faillite.

Franchement, je crois que le public
engénéral demande l'abrogation de la
loi actuelle. Si j'exprimais l'opinion
de mon comté et celle des comtés
voisins, je n'hésite nullement à dire
que je serais obligé de voter en faveur
du projet de loi présenté par l'hono-
rable député de Richelieu.

Si une loi de faillite a été nécessaire
dans le passé, je crains bien qu'elle le
soit encore aujourdfhui, nonobstant le
brillant tableau de prochaine prospé-
rité que l'honorable ministre des Finan.
ces nous a fait l'autre jour dans son
exposé financier. ,e crois que -l'inté-
rêt du commerce et du pays en général
demande que cette loi soit ,continuée;
mais je ne veux pas exprimer mainte-

nant une opinion définitive sur ce
sujet..

La Chambre n'est pas encore en
mesure de s'occuper e la question
puisqu'elle ne connait pas encore les
amendements promis par l'honorable
ministre de la Justice. Personnelle-
ment, si nous étions appelés à voter
de suite, je voterais affirmativement,
dans l'espoir de faire subir quelques
amendements à la loi; mais, si c'était
sur la proposition de l'honorable député
de Richelieu, je croirais de mon devoir
de voter en sa faveur.

M. McDOUGALL, (Elgin) - J'ai
écouté avec plaisir l'excellent discours
prononcé par l'auteur du projet de loi ;
mais je crois qu'en y réfléchissant, la
Chambre partagera mon avis que les
objections qu'il a contre la loi actuelle
s'appliquent plus à son opération qu'à
son principe.

Sa première objection porte contre
le mode dispendieux de procédure et
contre l'opération de la loi en ce qui
concerne la répartition des biens du
failli ; mais cette objection ne porte
pas du tout contre son principe.

Je crois que l'honorable préopinant
conviendra avec moi que si un mar-
chand est incapable de faire face
à tous ses engagements, ses biens
doivent être répartis, entre les créan.
ciers au pro rata de leurs créances,
et cela aussi promptement et à aussi
peu de frais que possible, et d'une
manière compatible avec ses intérêts
et ceux de ses créanciers. C'est de
cette manière que la loi actuelle veut
que les faillites soient liquidées. Pro-
bablement que dans son opération elle
n'a pas cet effet; voilà pourquoi il est
à désirer que la Chambre, avant de se
prononcer en dernier ressort, soit sai-
sie des amendements que l'honorable
ministre de la Justice doit proposer.

Tout en regrettant qu'il en soit ainsi,
je partage l'opinion de l'honorable
député d'Ontario-Sud que l'existence
d'une loi pour régir la liquidation et
la répartition des biens de débiteurs
malheureux a sa raison d'être. Suppo-
sons, pour faciliter l'argument, que la
loi soit abrogée, comme le demande
l'honorable dédutéle Richelieu, quelle
sera la congquence ? Le premier
créancier qui aura la chance d'obtenir
jugement pourra faire solder sa récla-
mation, s'il rem un actif sufsant.
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Si ce créancier a obtenu jugement,
un autre pousuivra à son tour, puili n
troisième, jusqu'à ce que tous aient
aussi obtenu jugement; et le résultat
de tout ceci, c'est que le mal que l'ho-
norable auteur lu bill veut faire dis-
paraître sera plus grand qu'aujour-
d'hui.

L'honorable député d'Oxford-Nord,
nous a <lit que nous devions abroger la
loi, et que la législature d'Ontario
pourrait en faire une semblable à celle
de Québec; mais la législation con-
cernant la liquidation des biens des
faillis est du ressort exclusif de la
Chambre fédérale, et il est inutile d'es-
pérer qu'une législature sur laquelle
nous n'avons aucun pouvoir va s'em-
parer d'une difficulté que nous ne pou-
vons vaincre et la résoudre d'une ma-
nière satisfaisante pour la population
d'une province.

Il est peut-être vrai que nous
n'ayons besoin d'aucune loi de faillite,
muais il est évident pour tous que les
faillites doivent éti e liquidées d'une
manière ou d'une autre, de façon que
les créanciers en aient une part avec
le moins de frais possible. De plus,
les débiteurs malheureux doivent être
mis en mesure de recommencer les
affaires le plus tôt possible,. non-seule-
ment pour leur propre avantage et celui
de leurs familles, mais encore pour
l'avantage de la population en général.

En 1857 et 1858, nous n'avions pas
de lois de faillite, mais nous avions
l'acte des débiteurs insolvables, lequel
n'était pas suffisant pour faire face aux
exigences de l'époque. Aussi, grand
nombre de membres utiles dela société
et d'honnêtes gens furent obligés de
quitter le pays, parce que les jugements
de cour s entassaient les uns sur les
autres jusqu'à ce qu'enfin, ne pouvant
plus acquitter leurs obliations, ils se
voyaient obligés de déposer leur bilan.

Je crains que si la loi de faillite était
abrogée, les mêmes conséquences se
feraient sentir dans la province d'On-
tario.

L'honorable député de Richelieu a
dit que la liquidation des faillites en-
traîne des frais considérables; cette
objection ne s'applique pas au principe
de.la loi; c'est une difculté qui peut
être surmontée par l'expérience.

D'après la manière dont la loi fone-
tionne, la Chambre pourra remédier à

M. MoDoiraALL

cette objection; si elle ne peut être ren-
versée, c'est certainement une objection
vitale contre la loi. Si les biens sont
absorbés par les frais et que les syndics
ne font que leur devoir, les créanciers
eux-mêmes en sont responsables.

Le principe de la mesure est celui-ci:
Les biens du failli sont placés entre les
mains des créanciers, qui en disposent
comme de leur propriété, de la manière
la plus facile, la plus prompte et la
moins dispendieuse possible. Il existe
un grave malentendu quant aux fone-
tions des syndics. Ils sont tout sim-
plement nommés pour instituer la
poursuite. Dès qu'ils se réunissent,
les créanciers sont libres de choisir qui
ils veulent pour syndic. S'ils ne le
font pas, alors l'employé du gouverne-
ment devient syndic ofciel; mais en
tout temps, s'ils le jugent à propos, les
créanciers peuvent démettre cet officier.
Dès leur première réunion, les créan-
ciers ont pris le contrôle des affaires,
et si le syndic nie s'acquitte pas bien
de ses fonctions. il peut être renvoyé.
Par conséquent si les frais sont trop
élevés ou s'il n'est pas convenablement
disposé des biens, c'est le résultat de
leur propre négligence ou d'un manque
de circonspection.

Toutefois, je crois qu'on pourrait
faire à laloi, qui est purement pratique,
dos amendemnts qui en perfectionne-
raient l'opération. Si, après lui avoir
fait les amendements que suggère l'ex-
périence, elle était encore défectueuse
ou trop dispendieuse pour l'objet qui a
motive sa création, alors je voterais
volontiers pour qu'elle fut abrogée;
mais je suis d'avis qu'une loi de ce
genre est nécessaire et que l'acte actuel
qui est le résultat de beaucoup de soins
et de délibérations, sera suffisant pour
faire face à toutes les exigences après
qu'elle aura subi les amendements in-
dispensables.

On dit que la fraude est pratiquée,
mais y a-t-il une loi qux ne soit, pas
violée quelques fois ? Fàartout oà il y a
une loi regissant la répartition .des'
biens des faillis ou la, manière de dis<
poser des deniers, il y aura tôjour
des infractions et la fraude tera pra-ý
tiquée.

Toutes les dispositions que la scence'
et l'habileté humaines peuvent conc-
voir ont trouvé place dans -la' -loi'de*
faillite. Si un débiteur est'trouvé
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coupable de fraude, on ne lui donne pas
sa décharge et il est également passible
du chatiment le plus rigoureux. De
plus, si le négociant est convaincu
d'imprévoyance dans la conduite de
ses affaires, il peut en être puni par le
refus de sa libération. L'opération do
la loi entraîne certaines dépenses qui
pourraient être évitées, c'est vrai ;
mais je n'ai aucun doute que l'hono-
rable ministre de la Justice s'est occupé
de cette objection et qu'il présentera
un amendemont pour y remédier.

Je crois que l'intervalle 'qui existe
entre la convocation et la première
assemblée des créanciers est trop long,
et que les honoraires des syndics nom-
més par ceux-ci pourraient être moins
élevés qu'à présent ; niais ce sont des
défauts qui existent dans l'opération et
la procédure de la loi. Il est vrai que
chacun devrait pouvoir payer toutes
ses dettes; mais tant que notre système
commercial conttinuera d'être ce qu'il
est, tant que nous aurons du crédit,-
et je ne vois aucune possibilité d'ad-
ministrer les affaires du pays sans
crédit,-il y aura plus ou moins de
faillites: les crises commerciales sont
bien de tous les pays, et les lois de
faillite sont d'absolue nécessité. Il faut
s'attendre que la fraude sera pratiquée
ici et là; mais ce n'est pas une raison
pour que le débiteur honnête n'ait
point l'opportunité de se libérer d'en-
gagements auxquels il lui est impossi-
ble de faire face, qui le paralysaient et
l'empêchaient de pourvoir à sa famille
et d'être utile à la société.

La grande objection qu'on avait
contre l'ancienne loi, c'est qu'elle per-
mettait la cession volontaire. Mais ce
système a été aboli par la loi actuelle, et
le débiteur, quelque désir qu'il ait de se
déclarer en faillite, ne le peut à moins
d'y être poussé par les créanciers.

Quelles que soient les objections qui
existent contre la loi, il faut admettre
qu'elle donne aux créanciers tous les,
moyens possibles de disposer des biens
du failli et do les administrer. On sait
que l'acte de faillite a été fait dans
l'intérêt des marchands de gros.

L'honorable député d'Oxford -dit
qu'il y a trop de chasse aux clients de
la campagne; mais c'est .un mal, qui
disparaitra de lui-même. Lorsque les
marchands verront qu'il n'est aucune-
ment profitable de leur imposer leurs

marchandises, ils abandonneront bien-
tôt cette pratique.

M.,WOOD-Je soulève une question
d'ordre. J'aimerais à connaître la dé-
cision de M. l'Orateur au sujet de la
règle 41 qui dit qu'aucun bill relatif'
au commerce, ou au changement des
lois sur le commerce, ne doit être sou-
mis à la Chambre tant que la proposi-
tion n'a pas été examinée en comité
général,

M. COLBY-Je crois que M. l'Ora-
tour trouvera plusieurs précélents pour
appuyer sa décision sur ce point.

L'Orateur quitte le fauteuil à six
heures.

M. BLAIN-J'aimerais beaucoup à
connaître la décision de M. l'Orateur
sur la question d'ordre soulevée avant
l'ajournement.

'M. L'ORATEUR-J'ai constaté que
mon prédécesseur a décidé au moins
une fois,-mais je crois que cette déci-
sion a été rendue plus d'une fois, et j'
concours pleinement,-que la proposi-
tion devant la Chambre ne touche pas au
commerce dans le sens de la règle 41
ou des règlements de la Chambre des
Communes d'Angleterre.

M. McDOUGALL (Eigin) - Le
gouvernement a permis la nomination
d'un syndic intérimaire, si les créan-
ciers en manifestent le désir dans leur
première réunion, et si aucune nutre
nomination subséquente n'est faite, ce
syndic commence de suite la liquidation
des biens de la faillite; mais si un
autre est choisi, alors le syndic intéri-
maire doit être indemnisé de ses frais
et de son travail au moyen d'honoraires
fixés par la cour ou par un juge, en
sorte qu'il ne lui est pas pible de
faire une surcharge. Et puis, si le
syndic intérimaire fait la liquidation,
ses honoraires se trouvent stipulés par
l'acte.

On se rappelle qu'avant de devenir
loi, l'acte fut soumis à l'étude 'd'un
nombreux comité spécial compoé de
membres des deux partis, tous hommes
d'une grande expérience en matière de
commerce et avocats de premier ordre;
je crois même que toutes les p-ofee-
sions et toutes les branches de:.com-
merce s'y trouvaient représentées. Le
résultat de ses délibérations ôt de celles
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du gouvernement fut l'établissement 1
d'un tarif de frais et la disposition de<
autres détails de l'acte. De même aussi
pour les honoraires des avocats, qui
sont sujets à être taxés par le juge ou
la cour, comme dans les autres procès
ordinaires.

Je crois donc qu'il serait inopportun
d'abroger l'acte. On admet qu'une
loi destinée à régir la répa]titioII des
biens du débiteur est nécessaire, et
qu'on devrait faire l'expérience de
l'acte en question.

Je vois, par les observations qui
ont été faites, que les objections s'ap-
pliquent à l'opération de la loi et à la
procédure qu'elle décrète, mais non
pas à son principe. De plus, dans la
situation particulière où nous sommes,
il est désirable qu'il y ait, pour la répar-
tition des biens des fiailli.-, ue loi en
vertu de laquelle le débiteur honnête
puisse remettre ce qui reste en sa pos-
session et obtenir sa' décharge ain de
recommencer les afihires s'il peut avoir
du crédit, une loi par laquelle les cré-
ancie's puissent répartir entre eux et
au pro rota les biens du failli.

Ces considérations me portent à
croire qu'il serait inop.ortun, dans le
moment, de voter l'abrogation de la
loi.

Je ne suis pas prêt à dire que cette
loi devrait exister toujours, mais je dis
qu'il serait imprudent, aujourd'hui sur-
tout, de l'abroger.

M. BLAKE - M. l'Orateur, j'avais
annoncé que j' espérais pouvoir présen-
ter aujourd'hui, bien que je ne m'y sois
pas formellement engage, mes propo-
sitions au sujet de la loi de fiaillite.
Vendredi dernier j'avais donné avis de
la proposition, et avis du bill pour au-
jourd'hui; et j'aurais agi en consé--
quence si, le même soir, plusieurs de
mes amis ne m'avaient dit qu'il vau-
drait mieux attendre un peu avant de
présenter mon projet de loi, vu que la
Chambre de Commerce de Montréal
était à étudier plusieurs amendements
dont ils désiraient que je prisse con-
naissance.

Je voulais présenter un projet de loi
contenant un grand nombre d'amende-
ments de détail si je n'avais apprii que
les membres de ce corps public, dont
l'opinion est digne de la plus haute
considération, devaient me faire part
de leurs vues ; j'ai donc era qu'il valait

M. McDOUGALL

mieux attendre que l'honorable député
d'Ontario-Sud me demandat ce qui
forme en substance la question dont
nous nous occupons, car ce serait créer
uniquement de la confusion que d'abor-
der d'autres mesures secondaires et
auxiliaires qui, quoique d'une impor-
tance considérable, tendent à faire dis-
paraître quelques-uns des embarras
dans lesquels se trouvent ceux qui tom-
bent sous l'opération de l'acte, soit'
comme débiteurs ou comme créanciers,
et parce qu'elles ne sont pas assez im-
portantes pour être préférées à celle
présentée par l'honorable député de
]Richelieu.

Eh 1 bien, M. l'Orateur, avant de faire
connaître ce qui, dans la pensée du
gouvernement, est une modification
importante et doit être considéré par
la Chambre comme sa proposition,
je désire signaler en peu de mots à
son atten tion les vues qui ont été ex-
primiées au sujet des actes de faillite
en général et particulièrement sur é
ration de la loi actuelle.

En tant que jo le sais, l'attitude prise
par tous les gouvernements sur cette
question depuis le jour où l'ancienne
législature du Canada en a été saisie
pour la première fois, et certainement
depuis l'Union, a été toute d'incertitude,
jusqu'à l'époque comparativement ré-
cente où l'administration de mon hono-
rable ami entreprit d'amender l'acte de
faillite. Le gouvernement n'a jamais
pris l'initiative de cette loi; le fait est
que les principaux députés et de la
droite et de la gauche ont toujours
professé des idées contradictoires a son
sujet, et que, pour une raison ou ine
autre, ça été une question sur laquelle
les démarcations et les divisions de
parti n'ont jamais été tranchées. Que
ce conflit d'opinions rut avantageux on
non, mon honorable ami le député de
Kingston, tant qu'il fut à la tête de
l'administration publique, n'a pas osé
faire de cet acte une mesure ministé-
rielle, bien que, si je ne fais pas erreur,
il ait toujours donné le poids de, son
influence, comme membre de la ChaM-
bre, en faveur de la proposieion qui
affirmait l'opportunité d'une loi de
faillite.

Or, donc, M. l'Orateur, la Chambre
se rappelle que pendant très longtemps
la question de savoir si, l'on dea
ou non faire une loi' de ce genreest
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restée dans le doute, en tant qu'elle
devrait être décidée par l'ancienne
Chambre; et une fois mon honorable
ami de Stanstead réussit à obtenir une
majorité en faveur de l'abrogation de
l'acte; mais les votes subséquents
furent contradictoires, et le sentiment
du pays, ou dans tous les cas, le senti-
ment de ceux qui étaient plus active-
ment engagés dans le commerce parut
changer, et l'opinion géiiérale sembla
se rallier à la proposition qu'il devait
y avoir une loi de faillite.

Telle était aussi l'opinion do mon
honorable ami le chef du gouverne-
ment actuel lorsqu'il arriva au pouvoir,
et avant d'en appeler au peuple, il
annonça que l'administration tacherait
de présenter une loi destinée à donner
plus d'efficacité aux dispositions de
l'acte de faillite.

En conformité de cet engage,ment un
projet de loi fut présenté dans le cours
te la première session de ce Parle-
ment, mais on n'insista pas sur son
adoption. Pendant la seconde session,
un autre projet de loi fut présenté par
l'ancien ministre de la Justice et ren-
voyé à un comité spécial nombreux et
choisi, mode au moyen duquel ces bills
ont toujours été bien traités et différant
en cela des mesures ministérielles ordi-
naires. il parcourut toutes ses phases
et reçut finalement l'appui d'une ima-
jorité très considérable de la Chambre.
Ses principales dispositions, je pourrais
même dire toutes ses dispositions,
furent passées au crible d'une critique
hostile, et les propositions d'amende-
ments furent soutenues, non-seulement
par les chefs de la droite, mais encore
par ceux de la gauche.

On dit, et je crois que c'est avec
assez de raison, qu'un notable change-
ment s'est opére dans l'opinion pu-
blique sur ce sujet, grace à des circons-
tances que je ne crois pas entièrement
attribuables au seul fait qu'une loi de
faillite se trouve dans les Statuts, mais
plutôt à la situation dans laquelle le
pays s'est trouvé, beaucdup à la crise
commerciale et beaucoup,.à la manière
dont on s'est servi de la loi.'. Cela se
peut; mais il noué incombe, avant d'a-
dopter une mesure aussi radicale que
celle proposée par -honorable député
de Richelieu,'d'examiner attentivément
et de décider si ce ne serait pas agr
trop précipitammenique de renverser

la décision délibérée du Parlement sur
la question générale de la loi et de ses
détails avant que la loi ait été bien
comprise et soigneusement mise à exé-
cution, et avant que les difficultés qui
accompagnent nécessairement l'opéra-
tion des dispositions d'une semblable
loi aient en le temps de disparaître et
de proposer d'autres amendements
avant qu'elles aient disparu. *

On allègue plusieurs griefs qui ne
peuvent être mieux résumés que ear
la remarque que faisait un ancien
membre de cette Chambre dont nous
nous rappelons tous le discours sur
cette question. Il disait qu'aucune loi
de faillite ne pouvait donner entière
satisfaction, sauf celle qui décréterait
le complet paiement de tous les créan-
ciers et la pleine libération do tous -les
débiteurs. Je crois qu'une loi qui ne
produirait point ce résultat ne serait
pas açueptée, et cette loi est tout à fait
impossible.

Maintenant, M. l'Orateur, les griefs
que l'on fait valoir sont, si je les com-
prends bien: d'abord, qu'il y a des
banqueroutes frauduleuses, dos cas ou
des indivods ont déclaré faillite, qui
avaient pris des arrangements pour
cacher leur actif et obtenir une libéra-
tion qui dépouillerait les créanciers et
les enrichiraient eux-mêmes, que la
moralité commerciale est descendue à
un dégré assez bas qu'une banqueroute
n'imprime plus aucune tache ni aucune
disgrâce à celui qui la fait et que son
crédit n'eu souffre pas. Mais ce sont
là des griefs dont on se plaindrait
quand même la loi n'existerait pas.'

On a dit ensuite que les syndics, les
inspecteurs et les avocats sont la cause
de beaucoup d'embarras; que, par suite
la liquidation est très dispendieuse et
que l'administration des biens du failli
est l'objet d'une coupable négligence;
que les syndics et les avocats en absor-
bent la plus grande partie et qu'il
n'en reste plus qu'une bien faible part.
Enfin, on préte que les décharges sont
données trop libéralement, que presque
tous ceux qui ont fait failite obtien-
nent Ieur libération, et (u'il y .a plu-
sieurs cas où elle ne' devrait .pas.,t o
accordée.

.Bh ! bien, V, l'Orateur, il y. aura
toujours' des débiteurs dmauvaise'foi;
qu'il existe 'ou qu'il n'existe pas, de
loi de faillite, il y aura toujour -des
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débiteurs qui cacheront leurs biens; il
y en avait e l Angleterre avant la loi
de banqueroute, il y en a toujours eu
dans des cas quine tombaient pas sous
l'opération de cette loi, et il y en avait
un nombre scandaleux dans la pro-
vince d'Ontario antérieurement à l'acte
de faillite et dans des cas auxquels
cette loi ne s'appliquait pas du tout.
Chacun sait qu'il y a eu grand nombre
de cas de ce genre.

Quant à la question de la moralité
commerciale qui en est rendue au
point qu'une banqueroute, même une
banqueroute frauduleuse, n'est plus une
honte, c'est, je l'admets, un fait très
grave et qui doit être vivement re-
gretté. Il est souverainement regret-
table qu'on ne songe pas au déshon-
neur qu'il y a de faire faillite ou d'être
foreé de se déclarer en faillite, -
déshonneur qui ne peut être pallié ou
effacé que si l'on démontre, par les ex-
plications les plus claires et les plus
satisfaisantes, que ces ré:ultats desas-
treux ne sont pas les fruits d'une né-
gligence coupable ou de la fraude. Je
ne parle pas seulement du résultat de
la déclaration de faillite, mais encore
de celui d'une déclaration de faillite
avec des dividendes et des états de
compte comme ceux qui ont ordinaire-
ment lieu depuis quelques années en
ce pays.

Quant à la question des syndics, des
avocats et des débiteurs de mauvaise
foi, je dois dire que je ne connais pas
de détais sur lesquels la loi actuelle
pourrait être amendée d'une manière
notable. Je ne dis pas qu'il n'y a point
quelques amendements plus ou moins
importants que je pourrais proposer
si la loi reste dans les statuts ;
mais je dis qu'en substance la loi donne
aux créanciers les plus grandes facili-
tés possibles de découvrir la fraude
des débiteurs, pour, punir et pour
châtier le banqueroutier, non seulement
en lui refusant sa libération, mais en-
core en le mettant sous le coup d'une
loi criminelle, je ne dirai pas trop,
mais suffisamment rigoureuse. Trois
années de pénitencier constituent une
punition assez sévère, et cette punition
la loi dont nous nous occupons la
permet dans les cas où le débiteur a
fraudé ses créanciers. Ainsi donc, pour,
les syndics, toutes -les précautions ont
été prises pour les mettre sous le con-
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trôle des créanciers, pour en faire leurs
serviteurs, agents et employés, pour
leur prescrire leurs devoirs, pour les
faire remplir leurs fonctions de la ma-
nière que voudront les créanciers, et
pour les traduire sommairement devant
un juge dans le cas où ils y manque-
raient.

Le mécanisme par lequel le pou-
voir, qui sans cela ne serait peut-etre
pas exercé par les créanciers, est si éten-
du qu'on ne peut s'en prévaloir dans la
pratique, est la nomination d'inspec-
tours par les créanciers. On fait nom-
mer un ou plusieurs inspecteurs sous
la direction desquels le syndic doit
agir; cesinspecteurs sont choisis parmi
les créanciers; mais, généralement, il
n'y en a qu'un qui représente tous les
autres afin de contrôler le syndic quant
au châtiment du débiteur de mauvaise
foi et pour. empêcher sa libération;
quant au contrôle de la conduite du
syndic et celui des frais de liquidation,
il me semble qu'il ne tient qu'aux
créanciers de se prévaloir des pouvoirs
que cette loi leur donne, car ces ma-
tières sont toutes entre leurs mains.
Si l'on peut signaler un seul cas où la
chose n existe pas ou une difficulté pra-
tique à laquelle il soit possible de re-
médier par la législation, je suis certain
que la Chambre sera disposée à s'en oc-
cuper sérieusement et à faire cette
législation; et, bien que, comme je l'ai
déjà annoncé, jP doive proposer quel-
ques amendements secondaires qui por-
tent plus ou moins sur la question, je
dis que, prise dans un sens général, la
loi est en somme satisfaisante si elle est
appliquée par ceux pour qui elle a été
faite.

Mais, M. l'Orateur, j'ai toujours été
d'opinion qu'une loi de faillite qui n'a.
pas de dispositions plus rigoureuses,
quant à la libération des débiteurs est
une loi défectueuse. Ceux qui se sont
donné la peine d'écouter les paroles que
j'ai déjà ait entendre ici sur ce sujet
se rappellent que les principes géhd-
raux que je me suis hasardé à poser
comme étant, suivant moi, les plus
sains sont les suivants:. qu'il est du
devoir du débiteur de se tenir au cou-r
rant de ses affaires; qu'il doit savoir
comment elles marchent; que, dés eO
moment qu'iln'st pas en meur'de
payer vingt cbelins dans le louis, ildoit
faire en sorte que'ses biens, qui OEs
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toute équité ont cessé d'être à lui mais
appartiennent à ses créanciers, soient
également répartis entre eux.

Ces principes, je le sais, ne sont pas
extrêmement en vogue, mais je les crois
justes, bien que je ne veuille u'en ro-
poser une modification à la hambre.

Telle est mon opinion, M. l'Orateur.
Je crois que dès l'instant que le débi-
teur ne peut payer vingt chelins dans
le louis, il doit s'occuper exclusivement
devoir à ce que ses biens soient cédés
à ses créanciers par part égale et équi-
table.

Il se peut que le mode le plus
pratique pour en arriver à ce but soit
la possession, ou de vendre les biens
au profit des intéressés, ou de les liqui-
der; mais, quel que soit le mode adop-
té, il faut qu'il rapporte le plus possi-
ble aux créanciers. Si ses biens ne peu-
vent réaliser vingt chelins dans le louis,
le débiteur doit faire en sorte de donner
les dix-neuf ou dix-huit chelins ou
n'importe ce qui reste et qui sera ré-
parti par part égale entre ses créan-
cers.

Pour cela il me semble que nous
devons en fournir l'occasion au débi-
teur; que nous devons joindre à cette
occasion des conditions rigoureuses qui
gouvernent sa libération, de telle sorte
que s'il retarde trop à remettre ses
biens aux créanciers ou qu'il n'en reste
presque rien, il en soit puni par le re-
fus de sa quittance.

Je n'ai pas l'intention de faire une
telle proposition à la Chambre, car je
sais que son opinion lui était décidé-
ment adverse, et je suppose qu'elle
l'est encore. Mais je dois proposer une
mnodification qui, tout en conservant
intact le principe qui a été consacré
pur des majorités considérables, qu'aux
créanciers, et aux créanciers seuls il
appartient de mettre le débiteur en
faillite, qui l'empêchera d'obtenir sa
decharge, excepté à des conditions plus
sévères que maintenant.

On se rappelle que ce sujet a été
longuement discuté lorsque l'acte
actuel parcourut ses diverses phases
parlementaires, et la 58me, disposition
ne fut insérée qu'après un vif débat;
je ne suis pas certain quedes amende-
ments aient été proposés en Chambre,
nais elle ne fut adoptée.qu'après avoir
été mûrement étudiée par un comité

très nombreux. Elle se lit comme
suit:

"Lorsqu'il tapparaitra que la masse des biens
d'un failli n'a pas payé ou ne réalisera proba-
blement pas pour les créanciers un dividende
de trente-trois centins par piastre sur les
créances non-garanties, et qu'il ne sera pas
rendu eompte du déficit d'une manière sa-
tisfaisante, la cour ou le juge pourra, à sa
discrétion, suspendre ou refuser absolument la
décharge du failli."

La Chambre remarquera, d'abord,
que le dividende est fixé à trente-trois
centins; ensuite, qu'il y a une disposi-
tion vague quant à la manière satis-
faisante dont il devra être rendu compte
du déficit; et enfin, que l'action du juge
est discrétionnaire.

D'après les informations que j'ai pu
recueillir, le résultat pratique de cette
disposition a été inefficace. Je ne com-
prends pas que, dans la grande majorité
des cas où les créanciers se sont oppo.
sés à la décharge,-et alors seulement
ceci est important,-il y ait pu avoir
un dividente de 33 contins, je ne sache
pas qu'eu semblable cas il ait été rendu
un compte satisfaisant du déficitdans le
sens que lu voulait la législature, c'est-
à-dire que l'on ait pu expliquer con-
ment il se faisait que les biens du failli
aient pu réaliser moins de 33 contins
par piastre et que les affaires n'aient
pas eté arrangées de manière à donner
ce dividende lorsque le marchand a fait
faillite. Enfin, je crois que lo pouvoir
discrétionnaire donné au juge a été
exercé avec compassion à l'égard du
débiteur, qui rend la loi frivole en p-
tique, en sorte que ce pouvoir pourrait
être retranché de la loi.

Avant de faire connaître A la Cham-
bre les dispositions que je vais proposer,
je désire lui signaler l'embarras dans
lequel se trouvaient quelques uns
d'entre vous au sujet de cette proposi-
tion de dividende et à l'égard d'autres
dispositions, lorsque la question lui fut
présentée pendant l'avant - dernière
session.

Nous avions un acte ne contenant
aucune disposition qui permît au débi-
teur de se déclarer en faillite ou de no-
tifier ses créanciers, dans une forme
quelconque, que, s'ils ne se prévalaieit
pas de cet avis, il ne serait pas respon-
sable des 'conséquences du gaspillage
de ses biens après cette époque et que
par conséquent il ne pourrait 1payer
un dividende légitime. J'étais alors
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opposé,-et Je le suis encore,-à ce
qu'une disposition rigoureuse quant au
montant du dividende fut insérée dans
un acte de ce genre, parce que, à moins
qu'une semblable disposition n'y soit
également iiérée pour le débiteur, que
la loi ne contienne un article qui lui
trace son devoir et lui fournisse le
moyen d'attirer l'attention des créan-
ciers sur le fait qu'il est insolvable, il
me parait injuste que nous lui disions:
" Vous pouvez annoncer à vos créan-
ciers que vous êtes insolvable et les
prier de vous déclarer en faillite; con-
trairement à votre désir, ils peuvent
refuser de le faire. Vos biens peuvent
être absorbés par un ou deux créanciers,
par les actions ou les jugements; peut-
être de 60 ou 70 centins par piastre à
15 ou 20 contins; ils peuvent, au bout
d'un cet-tain temps, vous mettre en
faillite; et, quoi que le fait que vos
biens ne paient pas un fort dividende
ne soit pas dû à un retard de votre part,
mais à l'inaction de vos créanciers qui
seuls peuvent vous mettre en faillite,
nous allons vous obliger de payer un
dividende spécial comme prix de vore
libération.

Ceci m'a paru et me paraît injuste,
car je crois que nous avons trouvé,- et
j'espère que la Chambre partagera mon
opinion sur ce point,-une proposition
alternative qui, tout on laissant intact
le grand principe dont j'ai parlé-que
les créanciers seuls peuvent décider si
le débiteur peut se déclarer en faillite,
-va imposer des conditions de libéra-
tion plus rigoureuses, sans aucune in-
justice pour le débiteur.

Je dois rappeler à la Chambre les
dispositions de la loi de banqueroute
anglaise. Elles décrètent qu'une libé-
ration ne doit être accordée que si un
dividende de 50 contins par piastre est
payé, ou que s'il est prouvé, à la satis-
faction du juge, que les créanciers ont
adopté une résclution portantque l'im-
possibilité de payer le dividende de 50
centins est due à des causes pour les-
quelles le débiteur n'est pas responsa-
ble.

Je vais maintenant donner lecture
de l'article que je désirerais voir inséré
dans la loi de faillite. Le voici:

" Le J'a n'accordera aucune décharge en
vertu d i positions de Pacte de faillite, 1875,
qui sera dorénavant connu sous le titre d'acte
principal, à moins que quelqu'une des condi-
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tions qui suivent ne soit établie par preuve, et
avoir été remplie, sav:oir :

" (1) Qu'un dividende de pas moins de cin-
quante centins par piastre sur les créances non
garanties, a été ou sera payé à même les biens
du failli."

Je ferai remarquer à la Chambre
qu'à l'exception de la 58me section,
que je propose d'abroger, je n'enlève
aucune dos garanties et restrictions
qui accompagnent aujourd'hui la de-
mande d'une décharge. C'est une res-
triction supplémentaire et alternative;
le juge n'aura pas le pouvcir d'accorder
une décharge, à moins que quelques-
unes des quatre conditions ne soient
établies par preuve avoir été remplies.

La première condition est, comme je
l'ai dit, qu'un dividende de 50 contins
par piastre a été ou sera payé. La se-
conde est:

" (2) Qu'un pareil dividende aurait pu être
paye sans la négligence ou la fraude du syndic
ou des inspecteurs."

Il ne conviendrait évidemment pas
d'accorder une décharge si le syndic,
qui est le serviteur des créanciers, ou
l'inspecteur, qui est leur agent, étaient
convaincus devant le juge d'avoir été la
cause de l'irrégularité. Dans ce cas,
les créanciers, à l'aide du jugement du
juge déclarant que ces officiers sont la
cause de l'irrégularité, auront recours
contre le syndic ou l'inspecteur pour
le montant que le juge aura déclaré
avoir été dépensé en pure perte.

La troisième condition est celle dont
j'ai parlé dans mes observations. sur
les obligations et les droits relatifs du
débiteur embarrassé et ses créanciers.
Elle se lit comme suit :

" (3) Que le failli avait, un jour quelconque
antérieur à l'institution de procédures en
faillite, déposé à la poste, affranchi et recom-
mandé, à l'adresse de chaeun de ses créanciers,
autant qu'ils lui étaient connus une déclara-
tion leur avouant son insolvabilité ¡ et que
nulles procédures en matières de faillite n'ont
été instituées contre le failli dans le cours d'un
mois après l'envoi de cet avis; et que ce divi-
dende aurait été payé sans des circonstances
dont le failli ne peut justement être tenu res-
ponsable, survenant plus d'un mois après
l'envoi de cet avis."

Cette condition donne au failli ·le
pouvoir et lui impose jusqu'à un: cer
tain point le devoir, dès qu'il s'aperçoit
de son insolvabilité, d'en donner avi-A
ses créanciers. Si, après' avoir reçu
cet avis, les créanciers n'instituent Pas
des procédures dans le coursd'un ImOis
les autres dispositions sont appliqnées
et celle-ci n'est pas applicable. Comme
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le débiteur n'a' pas le droit de se décla-
rer en faillite, droit qui ne pourra
comme aujourd'hui être exercé que par
les créanciers, si ceux-ci n'instituent
aucune procédure en faillite dans le
cours d'un mois après avoir reçu avis
de son insolvabilité, et s'il prouve de-
vant un juge que le délai de plus d'un
mois a causé le déficit dans le montant
du dividende, alors le juge pourra ac-
corder la décharge, sans tenir le débi-
teur responsable des actions des créan-
ciers ou d'autres circonstances au-des-
bus de son contrôle, survenant plus d'un
mois après l'envoi de l'avis.

La dernière condition se lit comme
suit:

"(4) Ou quele failli a obtenu consentement à
la déchrge ou à l'acte ou l'offre de composi-
tion et décharge, conformément à la 52me sec-
tion de l'acte en vigueur qui permet à une ma-
jorité en nombre, comprenant les trois quarts
en valeur, des créanciers, de signer un consen-
tement écrit à la décharge."

Il n'y a pas do difficultés sur cette
condition. Elle permet à une majorité
en nombre des créanciers et qui repré-
sentent les trois quarts en valeur de
toutes les créances de signer un con-
sentement écrit à la décharge, et si ce
consentement est signé, sujet, naturel-
lement, à toutes les dispositions con-
'ernlan les obtentions frauduleuses au

moyen de créanciers simulés, la Cham-
Ore avouera avec moi qu'une majorité
récalcitrante d'un quart on valeur et
qui forme la minorité en nombre, ne
doit pas empêcher la décharge d'être
accordée.

Telles sont les quatre conditions que
nous devons attendre avec raison, si la
Chambre accueille favorablement cette
proposition; que les débiteurs coin-
prendront. ainsi que je l'ai toujours dit,,
qu'il est de leur intérêt aussi bien que
de leur devoir, lorsqu'ils se trouvent
incapables,-e faire face à leurs obliga-
tions, d'aller trouver les créanciers, de
leur faire connaître leur situation et de
les mettre en mesure de se prévaloir
sans aucune difficulté de la loi de fail-
lite.

Ceh sera certainement plus do leur
intérêt qu'auparavant, car, comme on
le sait, il n'y a pas de » dividendes
de cinquante contins sous le système
actuel; ce dividende est très faible.

Bien que j'admette que l'actif puisse
etre mal administré et qu'il puisse se
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faire des pertes considérables dans la
liquidation, le résultat pratique aujour-
d'hui, c'est que les embarras du débi-
teur ne sont revélés aux créanciers que
longtemps après qu'ils auraient dû étre
portés à leur connaissance.

Voilà l'abus réel. Le débiteur conti-
nu ses affaires avec imprévoyance ou
ignorance, espérant contre toute espé-
rance, contractant de nouvelles dettes,
entassant les anciennes, soutenant son
crédit autant qu'il le peut, les mau-
valises dettes devenant plus mauvaises
encore et le fonde de marchandises
allant toujours perdant sa valeur, les
embarras s'accumulant; puis alors il
se met en faillite sans que rien de pra-
tique ait été accompli, excepté que le
failli obtient sa libération, tandis qu'en
réalité rien n'est laissé aux créanciers.

Au sujet de quelques observations
qui ont été faites, je crois que les ré-
sultats, si désastreux quant aux liqui-
dations, sont plus apparente que réels.
Voici un homme qui remet ses livres
de dettes en faisant cession, et nous
savons tous qu'il les dispose do manière
à leur donner une apparence beaucoup
p lus favorable qu'ils n'en ont en réalité.
Il évalue son fonds beaucoup au-dessus
de sa valeur. Il produit une balance qui,
sous une bonne gestion, si elle était
entre les mains des- créanciers, n'existe-
rait réellement pas. La condition réelle
des biens du failli est presque toujours
pire que ne la révèlent les pièces pro-
duites ; mais si le débiteur sait qu'on
fera un examen minutieux, s'il sait que
pour obtenir sa décharge il lui faut
payer cinquante contins par piastre,
alors l'espoir trompeur qu'il nourrit,
tandis qu'il sait fort bien que l'actif
n'existe pas en réalité, disparaîtra, car
il ne voudra pas s'exposer au risque de
perdre ce qui- lui appartient.

Tel sera, je l'espère, le résultat des
amendements que je propose, s'ils sont
bien accueillis pr la Chambre. Il est
parfaitement clair que toutes les ga-
ranties que les créanciers ont aujour-
d'hui contre la fraude resteront dans
la disposition auxiliaire prohibant l'ac-
tion du juge dans un cas qui ne tombo
pas sousle coup des quatre conditions
quejai signalées tout à l'heure.

Je crois devoir parler d'un amende-
ment que j'aurais été heureux de pou-
voirproposer pendant cette session et
qui, je -roisàontribueraitbeaacoup à
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perfectionner la loi. Je suis d'opinion
que dans quelques cas des embarras
considérables sont occasionnés par la
persistance d'un créancier particulier
à ne pas sanctionner les arrangements
faits par la majorité des créanciers, en
nombre et en valeur, avant la déclara-
tion de faillite.

On m'a démontré qu'il serait oppor-
tun de faire une disposition en vertu
de laquelle la majorité des créanciers
en nombre et en valeur pourrait, même
avant la faillite, arranger une compo-
sition qui engagerait également la mi-
norité.

J'ai préparé des dispositions dans ce
sens; mais il m'est impossible de les
adapter à l'acte sans refaire totalement
ce dernier.

Ces dispositions, pour être bien exé-
cutées, exigent d'être mûrement éla-
borées, dans leurs détails, en ce qui con-
cerne les réclamations et différents su.
jets avec lesquels je ne tiens pas à en-'
nuyer la Chambre, et le respect que je
porte à celle-ci m'empêche de lui pré-
senter incomplète et défectueuse une
loi dont je veux prendre la responsabi-
lité.

Cependant, je crois que ces questions
inéri tout l'attention de ceux des dépu-
tés qui s'occupent spécialement de la
loi sur ces matières; et si l'acte est
maintenu, je pourrai bientôt proposer
cet amendement.

Je me permettrai de demander à la
Chambre, et surtout aux adversaires de
la loi de faillite, si l'époque actuelle
est bien choisie pour l'abroger? J'en
ai entendu plusieurs exprimer l'opi-
nion que la loi ne devrait pas être per-
manente, mais insérée dans les Statuts
seulement de temps en' temps lorsque
la nécessité l'exige. Je ne partage pas
cet avis. Je crois que si la loi est
bonne, nous devons l'appliquer en tous
temps.

Mais je ferai respectueusement re-
marquer à ceux qui disent qu'une loi
<le faillite temporaire conviendrait bien
à une époque de crise commerciale,
qiie nous sommes précisément à cette
époque. Par consequent, ce n'est pas
le temps d'abroger la loi de fiillite. Je
crois que si elle était rayée des statuts,
la porte resterait ouverte à un grand
nombre d'abus que nous avons fait dis-,
paraître dernièrement et à grand.
nombre d'autres qui n'existeraient pas
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tant que la loi, du moins telle que je
propose de l'amender, sera mise en
opération.

Aucune loi de ce genre ne sera
efficace si les créanciers n'en surveillent
pas activement l'opération. S'ils pré.
fòrent dire: "Nousjetonadu bon argent
après du mauvais; nous allons laisser

-le syndic et l'avocat faire de l'actif ce
qu'ils voudront; nous nous contente-
rons des quelques centins qui nous re-
viendront et nous n'essayerons pas d'en
avoir plus," naturellement la loi n'o-
pérera pas bien. Mais si les créanciers
se font un devoir de surveiller l'actif,
s'ils savent user du contrôle que la loi
leur donne sur le syndic et profiter du
droit qui leur est accordé de nommer
un inspecteur, si celui-ci remplit bien
sa tache d'inspecter, de conseiller et de
diriger, je crois que le pays se trouvera
bien mieux, en somme, de l'opération
de cette loi, que si elle était abrogée et
remplacée par. l'ancien système.

Aussi, exprimant mon opinion per-
sonnelle, qui,comme la Chambre le sait,.
a toujours été en laveur d'une loi de
faillite quelconque, je ferai remarquer
qu'il ne s'est produit aucune circons-
tance qui puisse me la faire modifier.
Je suis d'avis ou que les maux dont on
se plaint ne peuvent être remédiés par
la législation, car ils existeront tout de
même, ni par les amendements que je
me propose de présenter, ou que les
créanciers ne recevrontpas de meilleurs
dividendes qu'auparavant.

Je dois dire, en terminant, que je
crois qu'il est de mon devoir d'appuyer
l'amendement de mon honorable ami
le député de Hamilton.

M. MACDONALD (Toronto)-Je
n'hésite pas à dire que les amende-
ments proposés par le ministre de la
Justice sont de nature à perfectionner
considérablement l'acte de faillite, et à
le rendre avantageux pour le débiteur
et le créancier.

D'après la loi de 1868, dont a
le ministre de la Justice, le débiteur
avait droit à sa décharge après le paie-
ment de 33J pour cent; mais il était
laissé au juge de pouvoir la lui accorder
à sa discrétion. Il en résultait que dans.
les cas d'assemblées de.créanciers dans
des petits centres,'si tous les créanciers
ne se trouvaient pas présents, a& lieu
d'avoir à payer 3* par cent, le débiý
tour pouvait obtenir sa décharge dit
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juge pour 10 contins par piastre; et la
démoralisation s'eon sui~vait par tout le

Je regrette do n'avoir pas entendu
tout le discours de l'honorable député
de Riehelieu, car j'ai peine à concevoir
que l'honorable monsieur veuille insis-
ter sur la mise aux voix dò sa proposi-
tint].

Il m'a semblé qu'il ressortait de ses
paroles, que l'honorable député Érétend
<ue la loi de faillite a rendu les mar-
chands malhonnêtes. Mais reportons
nous donc à l'ère de probité aujourd'hui
dtisparue, à l'âge d'or où tout le monde
était honnête, avant l'existence de la
loi de faillite. J'ose dire que pour un
débiteur qui fuit aujourd'hui aux Etats-
Unis nous en comptions dix alors; car
aujourd'hui le débiteur a l'espoir de se
tirer finalement d'affaires tandis que
jadis il n'on était pas ainsi.

Je crois que l'honorable député a
prétendu qu'il est des cas où les syndies
officiels s'approprient la meilleure part
des biens du failli, ou les amis de celui-
ci agissent de connivence avec lui et
s'arrangent do façon que tout tombe
entre leurs mains. Il a aussi dit que la
masse des biens ne rapporte que 22J ets.
par piastre. Je demande à l'honorable
député et à chaque membre de cotte
Chambre, si, ces faits étant vrais, c'est
bien de la loi de faillite qu'ils résultent ?
Je prétends que non. Je demande à
l'honorable monsieur si les personnes
qui ne paient que 22* pour cent sous
la loi de faillite paieraient davantage
en l'absence de cette loi.

M. BARTHE-Ils paieraient leurs
dettes entières.

M. MACDONALD-Nous ne pour-
rons faire aucune loi que n'éludera
l'homme malhonnête. Il trouvera tou-
jours quelçues moyens de frauder ses
créanciers.

Je ne puis comprendre dans l'intérêt
<le qui l'honorable monsieur cherche à
faire abroger la loi. Ce ne peut être
dans l'intérêt de ceux qui n'ont payé
que 22J contins par piastre, puisiu'eix
ont déjà fait leurs arrangements. Ce
e peut être dans l'intérêt du négociant'

honnête, dont la condition serait
infiniment pire après l'àbrogation
qu'augaravant. Ce ne peut être pour
le bien des avocats, ear l'on sait que
plus le pays est prospère plus ils le sont
eux-mêmes. Ce ne peut 'être pour
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celui des marchands de gros, car ce
serait leur ruine. Je dois croire que
l'abrogation est .demandée de la .part
de ceux qui çroient que 224 pour cent
est une somme trop considérable, et
qui espèrent pouvoir faire de meilleurs
arrangements quand la loi ne sera
plus en force.

J'ai remarqué une lacune dans le dis-
cours do l'honorable député. Il pro-
pose bien d'abolir la loi do faillite;
mais que propose-t-il de mettre à la
place ? Veut-il nous faire revenir à
l'ancienne loi, d'après laquelle il suffisait
d'une confession de jugement pour
donner à quelqu'un un avantage illégi-
time sur son voisin; ce qui créait
dans le pays une défiance nuisible
au commerce. Que ce soit ou non le
but de l'honorable monsieur, tel serait
le résultat de son projet.

Je ne prétends pas que la loi soit
pu-fhite; je ne prétends pas qu'il ne
pourrait y avoir une loiqu donnât au
créancier plus facile accès aux biens
du failli, et à celui-ci l'avantage d'une
répartition plus prompte, répartition
plus équitable à la fois pour le créan-
cier et pour le débiteur. Mais si la
loi est fautive qu'on l'améliore; si
elle n'est pas parfaite qu'on l'amende.
Dans tous les cas, qu'on la garde jus-
qu'à ce qu'on puisse la remplacer par
une meilleure.

Si les marchands voulaient prendre
la peine d'assister aux assemblées des
créanciers, et de se conformer à ia loi;
s'il se faisait dans le pays quelques
bons exemples de certains marchands
frauduleux, l'on remarqderait une amé-
lioration considérable parmi cette
classe.

Mon honorable ami, l'un des députés
d'Ottawa, a dit qu'il y a au pénitencier
des gens qui sont plus respectables que
les membres ministériels de cotte
Chambre.

M. CURRIER-Mon honorable ami
fait erreur. J'ai dit que siles messieurs
de la droite étaient .coupables de la
moitié do ce dont les accusent ceux de
la gauche, ils mériteraient le péniten-
cier.

M., MACDONALD-Je demande
pardon à l'honorable monsieur.

S'il y a au pénitencier des gens qui,
peut-être poussés par la faim, ont mal-
henreusement.commis quelque crime,
peut-on considérer comme meilleurs
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qu'eux ceux qui, délibérément et de
sang-froid, lorsqu'ils sont en mesure de
payer 100 contins par piastre, arTan-
gent leurs affaires de manière à ne
payer que 25 et mettre le reste dans
leur poche ?

La disposition relative aux 50 contins
sera un perfectionnement do la loi.

Que l'on oublie pas qu'il y a
beaucoup de différence entre une masse
valant 50 contins par piastre, et une
masse pouvant produire 50 centins par
piastre. Et si un débiteur se voyant
tenu de fournir une masse capable de
payer 50 centins par piastre, il considé-
rerait s'il ne serait pas plus avantageux
pour lui de résoudre lui-même la diffi-
culté et payer 100 centins par piastre.

L'honorable député a-t-il une idée de
la somme de capitaux que les mirchands
de gros ont d'engagés dans ce pays?
Elle ne peut s'élever à moins de 890,-
000,000. C'est une telle somme que
l'honorable député tend à mottre en
danger en demandant l'abrogation
de la loi de faillite, qui ne pourrait que
produire un dérangement considérable
dans le commerce et faire naître la dé-
fiance dans le pays.

M. WORKMAN-J'ai écouté avec
plaisiV et satisfaction les explications
qju'a données le ministre de la Justice
siir les amendements qu'il se propose
d'apporter à la loi de faillite actuelle.
Le temps est venu d'amender cette loi
d'une manière rigoureuse, car je suis
convaincu qu'elle est devenue très im-
populaire.

A l'époque de l'adoption de cette loi,
elle fut considérée comme un grand
bienfait. au moins par le commerce de
,Montréal.

Cette dernière ville est peut-être
l'endroit du Canada où cette loi et son
fonctionnoment sont le mieux compris.

Pendant une couple d'années les
masses les faillites donnaient des
résultats assez lavorables; le fait est
que pour ma part j'étais tellement sa-
tisfait du fonctionnement <le la loi, que
plusieurs fois je me suis opposé en cette
Chambre à son abrogation ; mais au-
jourd'hui, si je n'avais entendu l'expli-
cation des amendements que propose
d'apporter l'honorable ministre de la
Justice, j'aurais été forcé, à la suite de
ce qui se passe depuis quelque temps,
de voter en faveur du bill de l'honora-
ble député de Richelieu. Je suis très

M. MACDONALD

disposé à donner à la loi encore au
mnoms une année d'essai. Il serait
malheureux qu'elle disparut, aujour-
d'hui de nos statuts.

On me permettra de citer un exem-
ble frappant de l'état de choses à
Ontario avant l'adoption de cette loi,
sous le vieux régime des cessions privi-
légiées. Un fondeur important do
Toronto faillit. Le débiteur choisit
un certain banquier et son propre beau-
pèreet leur fit une cession privilégiée
de ses biens. Quand ils furent payés..
les autres créanciers se divisèrent lat
balance. Les affaires du failli furent
administrées par un syndic ou agent
pendant dix années avant d'être défi-
nitivement liquidées. • La masse so
montait originairement à 875,000; eh!
bien, le banquier et le beau-père furent
payés complètement, et les autres
créanciers ns'eurent pas un denier.

Je regretterais infiniment de nous
voir ramenés à un système pareil.

Je crois qu'un des points faibles de
la loi est la partie relative à la décharge.

Une majorité, ou les trois quarts es
créanciers, peuvent faire avoir au failli
sa décharge, quelle que soit la manière
dont celui-ci a conduit ses affaires. Il
est vrai que la loi n'est pas sensée per-
mettre cela; mais il est à ma connais-
sance que des débiteurs malhonnêtes
ont pu obtenir un règlement avanta-
geux de leurs affaires, ainsi que leur dé-
charge, en exhibant des documents
portant les signatures des trois quarts
de leurs créanciers, signatures dont un
certain nombre avaient été obtenues
au moyen de flimsses représentations.

C'est un tel état de choses qui a dé-
goûté les négociants du fonctionnement
de la loi. Je voudrais que la disposition
qui sera destinée à remédier à cet iii-
convénient fût <le la nature la plus ri-
goureuse.

Je doute qu'il soit à propos de
donner à une majorité des créanciers,
le pouvoir de forcer la minorité à
accepter un règlement à moins de 100
centmns dans la piastre.

J'ai assisté à un grand ·nombre, d'as-
semblées de créanciers avant la mise
on force do ce bill, et je n'ai pas une
seule fois ou connaissance qu'un débi-
teur qui ait fait un exposé frane'et
loyal de l'état de ses affaires, n'aita
obtenu facilement sa décharge. Fre-
quemmont l'on accepte de faibles divi-
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-dendes de la part d'un honnète homme
qui s'efforce de sortir d'embarras, et
souvent même j'ai vu des résolutions
de sympathie adoptées par les créan-
e:ers.

Mais le système, tel qu'il fonctionne
depuis deux ans, n'est plus qu'une spo-
liation légale des créanciers honnêtes.
Synlies et débiteurs sont devenus re-
tors, et ils en profitent. Souvent le
syndic devient le complice du banque-
routier et l'aide à frau.der le créancier.
.e sais que ce que je dis là ne s'applique
pas à beaucoup de syndics de la ville
de Montréal et des environs: plusieurs
d'entre eux sont des gens de la plus
haute intégrité; mais je parle d'un
grand nombre de syndics dans les
-eomtés ruraux. Dans ces districts, les
syndics sont des amis ou des parents
-du failli, et ils n'ont aucune répugnance
à prendre fait et cause contre les riches
négociants de Montréal, de Toronto et
-de Hamilton, et à arranger l'affaire avec
10, 20 ou 30 centins dans la piastre.

Telles sont quelques-unes des causes
qui ont rendu la loi de faillite si impe-
pulaire depuis quelque temps. Je sais
aussi que là où la loi a son cours
légitime, elle produit des résultats sa-
tisfaisants. A Québec, un homme pos-
sédant de la fortune et des biens con-
sidérables, se mit, il y a quelque temps,
'délibérément en frais de voler ses cré-
anciers. Ceux-ci eurent vent de la
tentative, et purent, en vertu de la loi,
faire subir un procès à leur débiteur,
qui expie aujourd'hui sa faute en pri-
son.

Mais pour un débiteur malhonnête
qlui est puni, cent échappent; etje n'ai
jamais eu connaissance que de deux on
t rois débiteurs qu'on ait emprisonnés.
Le juge, en géneral, sympathise avec le
débiteur, qui est souvent un amioi une
connaissance.

Cette question est d'une grande im-
portance, et mérite toute la considéra-
tion qne peut lui donner la Chambre.

J'étais présent à l'assemblée de la
Chambre de Commerce de Montréal où
il a été parlé de la loi. C'est moi-même
qui ai provoqué l'expression de l'opi-
nion de cette assemblée à ce sujet.
Tandis que certains messieurs étaient
violemment opposés à la loi, d'autres
se déclarèrent en s faveur, pourvu
qu'elle subit certains amendements.
Un comité fut nommé pour examiner

le sujet et préparer un rapport devant
être soumis à l'honorable ministre de
la Justice. Les membres de ce comité
se sont beaucoup et sérieusement occu-
pés de la question. Un ou deux d'en-
tre eux étaient originairement opposés
à l'acte, mais depuis ils sont arrivêi à
la conclusion qu'il serait plus sage de
garder lIa loi.

Pour les raisons que j'ai données et
pour plusieurs autres, je voterai contre
lebili de l'honorable représentant de
Richelieu.

M. PALMER.-Je voudrais que les
honorables membres de cette Chambre
comprissent bien que s'ils votent pour
la proposition de l'honorable député de
Hamilton, la loi demeurera en force
pendant une aînnée encore, et ne pourra
pas même être discutée de nouveau
pendant cette session. J'ai beaucoup
d'obligation à l'honorable ministre de
la Justice pour la manière dont il a
traité le sujet. Je dois le remercier
d'avoir exposé d'une manière aussi
complète les amendements qu'il pro-
pose d'apporter à la loi de fiillite ac-
tuelle.

Pour moi, je suis d'avis que l'acte est
un malheur pour le pays et qu'il en sera
toujours un. S'il en est ainsi, que doit-
on en faire? L'honorable ministre do
la Justice a dit, si je l'ai bien compris,
que les amendements qu'il se propose
de présenter ne doivent pas empêcher
la considéiration do la question d'abro-
ger la loi. L'honorable monsieur a
parfaitement raison en cela. Bien que
je ne sois pas tout-à-fait d'accord avec
lui sur l'opportunité de ses amende-
ments, je puis dire que le pays lui doit
de la reconnaissance pour les efforts
qu'il fait pour perfectionner la loi au-
tant que possible.

Le premier amendement proposé est
que le débiteur ne sera pas déchargé à
moins que la masse de ses biens ne rap-
porte 50 contins dans la piastre, ou que
ce soit la faute du syndic ou de l'ins-
pecteur si les biens ne- rapportent pas
cette somme. Le mieux n'est pas
grand, si l'on prend en considération
le temps que prend la liquidation.

Je dois dire à mon honorable ami
que la loi est mauvaise de fond en
comble. Elle n'a jamais produit aucun
bon résultat, et je ne crois pas que
quelques petits amendements insigni-
fiants la rendront parfaite.
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On a prétendu que cette loi a été
préparée avec un grand soin, et qu'elle
comporte pour le créancier. toutes les
garanties que peut suggérer l'esprit de
l'homme. On ne peut nier, cependant
que la loi ne fonctionne pas bien, et
qu'il n'y a pas de raison pour qu'elle
fonctionne mieux dans l'avenir que par
le passé.

Un honorable député a demandé à
faire encore pendant quelque temps
l'expérience de cette loi avant de l'a-
broger; combien de temps lui faut-il
pour la juger? Assurément, c'est assez
de huit années pour faire l'essai d'une
mauvaise loi, et j'espère qu'il ne sera'
pas longtemps avant que ce temps
d'essai finisse, et que nous nous débar-
rassions de cet acte.

Quelques-uns do mes honorables
amis de la droite considèrent la que,-
tion à un mauvais point dle vue, et
basent leurs arguments sur une pro-
position fausse. Ils acceptent comme
avéré qu'un homme qui n'a pas de-
biens est incapable de payer ses
dettes. Ceci n'est pas exact. Un homme
a certains moyens d'action, et si on les
lui enlève on paralyse son énergie et ses
facultés. Un des torts fondamentaux
de la loi est d'ignorer ce principe.

Mais on nous dit que l'abrogation de
cette loi serait une ealamite pour le
pays; les marchands de gros auraient
àfermer leurs établissements. Eh i bien,
je crois que le pays n'en serait pas
plus niali s ces établissements dispa-
raissaientf.

Mon honorable ami le député de
Montréal-Ouest dit que les syndics de
chez lui et des environs sont hon-
notes, mais que ceux des districts
ruraux se prêtent à la fraude. Je
demanderai si lui ou quelqu'un de ses
amis n'a jamais reçu un billet endossé
par quelque honnète cultivateur aux
allures un peu rurales, et si jamais il
l'en a tenu quitte. Les marchands de
gros inondent nos campagnes de eor-
misevoyagours, ces gens que l'on dési-
gue généralement sous le nom de
sangsues, (bumme's) et dont la pro-
fession eet d'induire les habitants des
districts ruraux il acheter; et il n'y a
rien d'étonnant qu'il en résulte souvent
des faillites.

La loi est toute entière au profit du
marchand de gros, et le cultivateur n'y
trouve aucun avantage pour lui. J

M. PALMRa

crois que le moins il y aura do ces
commis voyageant dans nos campa-
gnes, le mieux ce sera pour notre Po.
pulation.

C'est la croyance des gens de la
campagne, que c'est une inalbon-
nêteté, un crime, un péché que de
ne pas payer ses dettes. La nouvelle
façon de payer les dettes est do les
faire passer par la Cour de faillite;
au moins c'est ce que font les
hommes d'importance. Je sais plus
d'un village où les gens redouteraient
de rien devoir, et considéreraient
comme un crime de ne pas payer
leurs dettes; mais la loi actuelle a fait
plus d'un malhonnête homme.

Quelques honorables messieurs par-
lent comme si tous les coquins étaient
avocats......

M. BLAKE-Non; comme si tous..
les avocats étaient dos coquins.

M. PALMER--J'étais pour ajouter,
et vice versd. Je me demande si plu-
sieurs d'entre les syndics sont avocats.
A St. Jean, le gouvernement actuel a
nommé un syndic qui est avocat, et
autant qu'il est à ma connaissance, le
gouvernement n'aurait pu, dans tout le.
Noaveau-Brunswick, faire un meilleur
choix. Cet homme est honorable, et ce.
n'est pas sa faute si la loi ne fonctionne
pas bien.

Le ministre de la Justice dit
que c'est parce que les créanciers ne-
surveillent pas les liquidations. Pre-
nons lo cas d'une créance de 8200--
somme assez importante pour plus d'un,
-il se peut que le débiteur insolvable
demeure à une centaine de milles de
son créancier; celui-ci est obligé de-
veiller à ses affaires à domicile, et ce-
pendant, il lui faudrait de temps à autre
faire ce voyage d'une centaine de
milles et peut-être dépenser en somme
plus que les $200 de sa créance pour
veiller à la streté de colle-ci. Assuré-
ment, l'ancienne loi n'est pgs pire que
la présente. Cependant, mon honorable
ami le représentant de Montréal-Ouest
est en faveur de l'amendement. Aujour-
d'hui une simple majorité peut 'nal-
mener un honnête homme.

M. WORKMAN-Vous payez 50
contins aujou.rd'hui; autrefois ce n'était
que 10 centins par piastre.

M. PALMEI-ous ne me compre-
nez pas. Je parle de ceux qui ne
paient rien.
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M. BLAKE-Si la majorité des cré.
anciers représentant les trois quarts
des créances consentent, non-seulement
à une composition, mais à la décharge
du débiteur, le juge aura le pouvoir de
le libérer, bien que le chiffre de la con-
position soit moindre que 50 centins.

M. PALMER-C'est réellement là le
pire côté de l'affaire et cependant l'ho-
norable député de Montreal-Ouest est
plein d'enthousiasme pour cet amende-
ment.

L'honorable député dit que l'acte
est impopulaire parmi ses électeurs.
Je suppose que tous ses électeurs ne
sont pas marchands de gros. S'il fai-
sait d'eux tous des marchands de gros,
il serait sûr d'avoir leur appui, quelque
position qu'il prIt sur la question
de faillite. J'espère qu'il comprendra
que ce que l'on peut- faire de mieux est
d'abolir cette loi, qui n'a fait aucun
bien et qui est si impopulaire parmi
ses mandants. Quant aux avocats,-
je prétends qu'ils ne forment pas une
classe de personnes plus disposées que
les autres à brouiller les cartes. Le
nombre des avocats en cette Chambre,
comparé à celui des· avocats dans le
pays, indique aue cette classe d'hommes
possède la coisBance de la population
en générai.

Je puis vous dire pourquoi les dé-
penses de faillites sont si fortes. Aussi-
tôt que les biens cessent d'être sous le
contrôle de la personne qui a intérêt à
payer, il lui importe peu que ces biens
rapportent beaucoup ou non; il en ré-
suite que quiconque a contre lui une
réclamation sur la légitimité de laquelle
il puisse jurer sans trop de scrupule,
il apporte cette réclamation contre la
masse. Il s'en suit un nombre consi-
dérable de poursuites, .t l'on ne peut
s'attendre que les avocats donneront
leurs services gratuitement. Le trans-
fort des biens est donc une grande
source de procès. Tel est le fonctionne.
ment de cette loi.

En une infinité de cas les dépenses
qu'elle occasionne se sont élevées à la
moitié de la masse entière.

Sije croyais que l'on pût faire mieux'
fonctionner la loi à l'avenir, je serais
disposé à laisser souffrir encore quel-
que temps le pays; mais je ne pense
pas que l'abrogation de cette loipuisse
avoir de mauvais résultats.

L'on dit qu'il est pénible qu'un débi-

teur honnête, s'il a été la victime de
quelque malheur, ne puisse se déchar-
ger de ses dettes' et recommencer sa
carrière. L'honorable représentant de
Montréal-Ouest a dit qu'il n'a jamais
ou connaissance d'un cas où un débi-
teur pouvant honnêtement démontrer
qu'il lui était impossible de payer, n'a
pas été déchargé par ses créancier3.
-L'abrogation de la loi apporterait un

terme à ce système de procès sans
nombre, et mettrait le créancier et le
débiteur en rapports plus immédiats.
Je voudrais savoir où est le marchand
qui voulût Wexposer à l'odieux et aux
embarras qu'entra1ne nécessairement
une poursuite pour malhonnêteté. Il
n'y a pas un négociant sur cent qui
voulût affronter une pareille perspec-
tive. Tous ces gens ont un grand nom-
bre d'amis, et un homme tient peu à se
plonger dans de tels embarras.

Je suppose que si cette loi apportait
quelque profit aux avocats, j'en aurais
ma part comme les autres; mais je
repousse l'idée qu'aucun membre de la
profession prenne l'argent de quelqu'un
sans lui rendre un service équivalent.
Si je croyais le contraire, je me retire-
rais immédiatement de la profession.
Si un honorable membre de cette
Chambre avait à subir un procès pou-
vant entraîner une condamnation capi-
tale, il confierait sa cause à quelque
avocat inspirant de la confiance.

La question présente encore une
autre difficulté. S'il est juste d'avoir
une loi comme celle-là pour les négo-
ciants, pourquoi me pourrait-elle pas
s'étendre aux autres clases et particu-
lièrement aux cultivateurs. Je sais que
l'on plaide, en faveur de cette excep-
tion, les vicissitudes et les revers du
commerce, mais je prétends que le eul-
tivateur aussi est exposé à des pertes
ne résultant pas de sa faute. L'agricul-
teur peut semer, mais sarézoltedépend
de la Providence; il peut vendre ses
produits, et le marchand qui les achète
peut faillir.

La loi devrait être entièrement abo-
lie. Elle encourage l'extravagance dans
-le commerce. Je prie les honorables
messieurs qui sont en faveur de l'aboli-
tion. de se rappeler que si l'amende-
ment de l'honorable député de Hamil-
ton est adopté, il en 'réiultera qu'il sera
impossible de faire, abolir là loi de
faillite à cette session.
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M. DOMILLE.-La question inté-
resse peut-être encore plus les mar-
chands que les avocats.

Au Nouveau-Brunswick, l'acte est
pratiquement préjudiciable à l'honnête
négociant, et l'amendement proposé
par le ministre de la Justice n'en ferait
pas, je crois, disparaître les inconvé-
nients. Je suppose que dans les autres
parties du Dominion, la première diffi-
culté est dans la disposition qui décrète
que le mot failli désignera un débiteur
sujet aux dispositions de l'acte, inca-
pable de faire honneur à ses engage-
ments. Si un débiteur cesse de faire
généralement honneur à ses engage-
ments à leur échéance, il est presque
impossible de le faire déclarer en
faillite.

Le juge est revêtu d'immenses pou-
voirs en vertu de cet acte. Il lui ap
partient de décider si un débiteur a le
droit de continuer à faire son com-
merce; il est le seul juge de l'affaire.

Il est arrivé que depuis une couple
d'années un marchand avait cessé de
faire honneur à ses engagements; un
négociant bien connu, lui présenta sa
réclamation ; le marchand lui répondit
qu'il ne pouvait payer; mais que ce-
pendant il donnerait dix pour cent de
la dette et renouvellerait sa signature.
Il n'avait aucune marchandise et ses
créances ne valaient presque rien. Le
négociant lui reprocha d'avoir gaspillé
ses biens et effets, et s'adressa au juge
pour en obtenir un ordre déclarant son
débiteur insolvable. En rendant son
jugement, le juge dit qu'il était vrai que
le débiteur n'avait pas de marchandises,
qu'il était plongé dans beaucoup de
dettes, mais qu'il affirmait avoir des
billets promissoires et autres créances
qui, s'ils étaient réalisés, le mettraient
en état de faire face à ses engagements.
Bien qu'il fût évident que les billets
promissoires ne valaient rien, le juge
plein de compassion jugea que le débi-
teur n'avait soin que de délai pour
faire honneur à ses affaires, et débouta
l'action. Le débiteur, en son nom et en
celui de son associé intentat alors une
poursuite contre le créancier pour

10,000 de dommages; et bien que le
même homme eût subséquemment
failli et eût obtenu une composition
pout dix contins dans la piastre qu'il ne
paya jamais, la poursuite étant conti-
nuée, et le juge ayant refusé d'admettre

M. DOVILLC.

la preuve de l'insolvabilité, pour cette
raison que la cour avait originairement
décidé que le demandeur était solvable,
un verdict n'en fut pas moins rendu en
conformité de l'allocution du juge aux
jurés. Depuis, la cause a été portée en
appel d'un tribunal à l'autre. Une telle
affaire est pénible.

L'amendement proposé par l'hono-
rable ministre de la Justice est de na
turo à rendre la loi plus rigoureuse,
mais pas encore suffisamment.

Je vais citer encore un autre exem-
ple du fonctionnement de cette loi.
Une importante maison américaine,
faisant affaires au Nouveau-Brunswick,
ayant failli pont- plus d'un million,
prouva en cour dès l'origine qu'elle
etait tout-à-fait solvable, son actif se
montant à au-delà d'un million et demi
de piastres; maiis en passant par les
mains du syndic, le tout rapporta $6.0,-
000 à 690,000. Supoosons que quelques-
uns des créanciers aient été en Angle-
terre ou dans la Colombie-Anglais,
comment auraient-ils pu être presents
à la vente, quand celle-ci est faite après
avis de trente jours seulement. Si les
biens eussent été vendus par petites
portions on aurait pu obtenir des divi-
dtendes très satisfaisants, mais le tout
fut vendu en bloc au plus haut enché-
risseur.

Je ne crois pas qu'il soit bien de
donner autant de pouvoir aux plus forts
créanciers; les inonvénients on ont
été évidents en'ce cas-ci.

On a trop parlé de marchands mal-
honnêtes, d'avocats mîlhonnêtes; e'est
à faire croire à l'étranger qu'il y apeu
de probité;dans notre pays.

Un marchand réellement honnête
obtiendrait aisément sa décharge en
toute circonstance. Il pourrait se pré-
senter de temps à autre un cas où un
créancier refusat de consentir à la dé-
charge d'un homme réellement hon-
nête; mais les amis de l'intéressé trou-
veraient bientôt moyen de venir A.bout
de l'obstacle.

Le négociant pourrait comme dans
la Grande-Bretgne exiger du mar-
chand qu'il lui donne un état. écrit de:
ses affaires, de façon que si célui-ci re-
présentait faussement -sa position, .il
pourrait être poursuivi pour obtention
d'effets sous de faux' prétextes. Le
nonbre des marchands diminuerait
considérablement et le commerce se
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rétablirait sur une base plus satisfai-
bante.

Le marchand détailleur souffre au-
tant du système de crédit inconsidéré
que le marchand en gros lui-même.
J'ai eu connaissance de certaines ven-
tes dle marchandises à vingt contins au-
dessous du prix coûtant. Comment le
iarch md honnête pourrait-il acheter

dans de telles circonstances.
Je suis prêt à approuver toute loi

qui améliorerait la position; mais je
ne suis pas disposé à accepter un
amendement qui pourvoit-à un com-
promis de cinquante centins, à ladiscré-
tion d un juge. D'ailleurs, si cet amen-
dement était adopté, ce ne serait pas
le dividende des créanciers qui aug-
menterait, mais la part du syndic dans
les biens du failli. Je ne crois pas
que les syndies soient malhonnêtes,
mna:s s'ils le sont, c'est le gouverne-
ment actuel qui les a nommes.

Je voterai pour l'abrogation de la
loi.

M. MITCHELL-Jo ne puis donner,
sur une question d'aussi grande impor-
tance pour la classe mercantile du
pays, mon- vote sans le motiver.

J'ai toujours protesté contre l'exis-
tence de cette loi de faillite; et, en
1875, j'ai particulièrement signalé la
monstruosité de la première sectiQn du
présent acte.

Ce que j'ai vu jusqu'aujourd'hui du
fonctionnement de cette loi, et les
rapports que j'ai eus avec les gens
d'afaires de Montréal et des autres
villes du pays, me font croire, que si à
l'heure qu'il est, il était pris un vote à
ce sujet, les deux tiers de ceux qui, il
y a cinq ans, étaient favorables à cette
loi, déclareraient qu'elle n'a positive-
ment fait que du dommage au com-
ierce du pays.

Elle encourage l'extravagance dans
le commerce. Le négociant presse le
marchand détailleurde faire des achats.
et à son tour le marchand presse le
cultivateur et l'ouvrier de prendre des
marchandises. Qu'en résulte-t-il? L'an-
né6e dernière, la moitié des affaires
a«u Canada, a été une cause d'embar-
ras, soit pour le marchand en gros,
sOit pour le détailleur, soit pour les
thalands. Le Herald, la Gazette, le
:Yai et le Globe publient do jour en
jour des listes de faillis, et au lieu

èl'être do 50 centina, j'ose dire que la

moyenne des dividendes n'est pas de
25 contins dans la piastre. Je n'ai pas
d'objection à soulager le pauvre, et le
remède que je propose n'est pas fondé
sur une simple théorie, mais sur l'ex-
périence de ce qui s'est déjà fait dans
le Nouveau-Brunswick.

Chaque fois que les circonstances et
les besoins du pays exigeaient impé-
rieusement qu'on soulageat le com-
merce, l'on introduisait une loi de
faillite dans les statuts pour une. pé-
riode de deux ou trois ans, et ensuite
on la laissait expirer. Je crois que la
loi de faillite a fait son temps et qu'on
ne verra la fin de la souffrance et des
pertes éprouvées chaque jour, que lors-
que cette loi aura été bien et dûment
abrogée.

L'amendement du ministre de la Jus-
tice est un pas dans une mauvaise di-
rection. Devons-nous punir les mal-
heurs d'un individu? Si la loi doit être
maintenue en somme, je désire qu'on
donne au débiteur plus de liberté, plus
d'occasions et plus de facilités d'obtenir
une décharge, afin de permettre aux
individus qui sont dans dos embarras
financiers de recommencer leur car-
rière et do se refaire une nouvelle ai-
sance.

Une loi de faillite doit plutôt aider
le débiteur que protéger le créancier.
Celui-ci est généralement riche et peut
refuser crédit. Je voudrais qu'on fasse
porter aux créanciers la responsabilité
de n'accorder crédit qu'à ceux qui peu-
ventgérer convenablement leurs affaires
ou qui possèdent des ressources.

Le système dont parle l'honorable
député de King, est basé sur des prin-
cipes justes et c'est celui qui existe en
Angleterre. D'après ce système, le
négociant peut -demande. au mar-
chand qui veut obtenir du crédit, un
état, par écrit, de ses affaires ; un faux
état dans ce cas fait considérer son
auteur comme coupable d'avoir obtenu
des effets sous de faux prétextes, et se
rend passiblé d'une peine sévère.

En examinant les maux qui ont
grandis avec l'acte de faillite actuel, je
me suis convaincu que l'acts devrait
être abrogé: il vaut mieux -qu'un ou
deux débiteurs souffrent, plutôt que ce
soit le commerce.tout entier.

Quant au remède que propose l'ho-
norable ministre de la -Justice. savoir,
de forcer le débiteur à payer 50 centins
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dans la piastre oui le priver des avan-
·tages de cette loi, il est reconnu que
souvent les biens du failli qui en pre-
mier lieu étaient estimés à 100 contins
dans la piastre, n'en rapportent pas
50, après la liquidation. Le projet
d'amondement du ministre de la Jus-
tiee tend à punir le failli de son infor-
tune. Si ce projet était mis à exécution
la lai serait pire, elle introduirait un
sys*ème tyrannique, et préjudiciable à
la vraie liberté et à l'indépendance du
peuple.

La loi de faillite a atteint son but;
elle a permis ou au moins donné
occasion au marchand malheureux de
se libérer de ses obligations avant
aujourd'hui ; elle a ou pour effet
die lancer dans le commerce une
certaine classe d'individus qui spé-
culent sur l'existence de la loi. Ob-
tenant facilement du crédit, ces gens
se procurent des marchandises, puis
camposent au taux de 20 on 30
contins dans la piastre, puis ces
marchandises se vendent à perte,
et il en résulte un dommage sérieux
pour le marchand honnête. Ceci force
le marchand honnête à vendre ses mar-
chandises à des prix ruineux, et en-
traîne d'autres faillites.

Dans ces circonstances, je crois quo
la loi de faillite devrait être abrogée, et
le commerce du pays remis sur un
pied de légitime stabilité.

Par cette loi les cultivateurs sont in-
justement traités, car ayant à supporter
les pertes occasionnées par les mar-
chands en faillite, ils ne peuvent se
prévaloir de la loi lorsqu'ils roncon-
trent des embarras dans leurs affaires.

Je voterai donc contre la motion de
l'honorable député d'Hamilton, et pour
celle de l'honorable représentant de
Richelieu.

M. YOUNG-La question d'une hi
de faillite est importante, et toute er-
reur que pourrait faire la Chambre à
cet égard serait très préjudiciable à nos
intérêts commerciaux. J'ai toujours
été en faveur d'une loi de faillite, mais
je dois avouer que de très graves incon.
vénients ont résulté du fonctionnement
de la loi dans les deux ou trois der-
nières années. Les créanciers n'ont
pas été seuls à souffrir de ces inconvé-
nients. La loi actuelle permet aux
créanciers de» s'emparer de tous -les
biens du failli; ils peuvent done les

M. MITCHELL.

administrer à leur guise, et, s'ils ne les
administrent pas dans leur intérêt,
la faute doit retomber sur oux-mêmes.

Il y a une autre catégoiie de per-
sonnes dont il a été peu question dans
le débat, et qui ont 'beaucoup souffert
de la loi, je veux parler des commer-
çants solvables. Le mal que j'ai
signalé ne se fait pas sentir seulement
dans les cas de faillite. Il arrive
fréquemment, dans ces cas, que les
biens du commerçant sont liquidés et
qu'il cesse son négoce, mais le com-
merçant solvable n'a pas souffert de
sérieux inconvénients.

Un grand mal a résulté dans ces der-
nières années du système de composi-
tion qui a été adopté sur une grande
échelle et qui est réellement plus pré-
judiciable au commerce que de véri-
tables faillites. Nous connaissons fort
bien l'effet que ce système a ou sur les
commerçants solvables. Lorsqu'un
commerçant fait un compromis avec
ses créanciers à 50 ou 25 contins par
piastre, et qu'il continue son négoce,
ce compromis a un mauvais effet sur le
commerçant voisin, qui peut-être satis-
fait diffleilement ses obligations, et qui
fera en conséquence moins d'éfforts
pour payer cent centins par piastre.

Tout en étant favorable à des amen-
dements dans l'acte qui protégeraient
les commerçants sol.vables contre cette
concurrence inégale et injuste, et qui
empêcheraient les débiteurs fraudu-
leux d'obtenir leur décharge, je ne
voudrais pas appuyer la prcpositiou
d'abroger l'acte entièrement.

Dans un pays commercial, une loi
de faillite sous n'importe quelle forme
est d'absolue nécessité, et si la loi est
abrogée, il en résultera des conséquen-
ces dix fois pires que celles quelle
a produites. L'acte de faillite a sus-
cité du mécontentement, mais il en sera
de même de toutes les autres lois. Si
l'on abrogeait la loi, le bureau de la
Chambre serait couvert à la prochaine
session de pétitions demandant qu'on
la remette en vigueur.

L'un des grands inconvénients d'une
législation de cette nature résulte de
changements constants qui ont lieu et
de l'incertitude qui règne· dans.l'esprit
public au sujet de l'actiondu Parlement
sur la question de· la faillite.-

Si les commerçants comprenaient
parfaitement les dispositions, de la loi,
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les inconvénients qui se sont produits
miraient été diminués de 50 pour cent;
mais l'acte a été amendé de telle façon
qu'il n'est pas généralement compris;
et pendant que le public ignore ainsi
Sa véritable nature, l'honorable député
de Richelieu nous demande, comme il
l'a fait à une session précédente, que la
loi soit abrogée. Le Parlement man-
querait à sa dignité si, après avoir
consacré deny ans à l'élaboration de
cette mesure par l'entremise d'un
comité compose do ses membres les
plus habiles, il allait abroger la loi sans
en faire l'épreuve nécessaire.

Je suis convaincu que l'acte n'a pas en
l'épreuve nécessaire. Ceux qui sont les
plus intéressés au fonctionnement de
la loi-les créanciers principalement-
n'en comprennent pas bien ses dispo-
sitions ; mais lorsqu'ils l'auront mieux
étudiée, ils s'apercevront u'ils ont le
contrôle absolu des biens de leurs débi-
teurs qui cessent paiement.

L'honorable député de Northumber-
land nous a parlé des mauvais résul-
tats d'une loi de faillite, et du désordre
dans les affaires qui en était la consé-
quence. On ne saurait supposer,
cependant, que si l'acte . est abrogé,
nous ne verrons plus les faillites, les
portes et les fraudes dont nous sommes
maintenant témoins.

Il n'y avait pas de loi de faillite en
1857-58, et cependant il y a en plus de
faillites, de pertes et de fraudes que
dans la récente période de dépros-
sion qui s'est fait sentir lorsque 1 acte
de faillite était en vigueur. Aussi
n'est-il pas exact d'affirmer que, dans
les circonstances ordinaires, lorsque le
commerce était facile, les faillites ont
augmenté sous l'opération do l'ancienne
loi de faillite.

Je me rappelle avoir soumis des
statistiques à la Chambre, il y a quel-
ques années, pour prouver que les fail-
lites avaient diminué, à une époque
d'inactivité commerciale, alors que la
loi de 1854 était en vigueur. Aussi,
l'augmentation des faillites qui a eu
lieu récemment est-elle due à la dé-
pression commerciale, qui 'sévit dans
tout le pays.

Le seul effet de l'abrogation de la
loi serait, tout en ne mettant p as les
créanciers à l'abri des portés, do leur
donner bien moins d'avantages pour
liquider les biens des faillis. Ce serait

l'un des premiers résultats de l'aboli-
tion de la loi. Nous en verrons bien
d'autres.

Beaucoup de ceux qui déposent leur-
bilan, sauvent des hommes entrepr-
nants, iraient s'établir aux Etats-Unis,
faute de pouvoir se livrer de nouveau
aux affaires ou de pouvoir faire quelque.
chose pour eux et pour leurs créan-
ciers. Bien des honnêtes gens tombent
en faillite parce qu'ils ont été trop
entreprenants et non pas parce qu'ils
fraudent leurs créanciers, et ils seraient
forcément chassés du pays.

Je ne crois pas qu'une meilleure-
position serait faite au commerce si
l'acte était abrogée, suivant la proposi-
tion de l'honorable député de Riche-
lieu. Car on ne ferait pas disparaître
les faillites, les portes et les fraudes,
et les créancieri; n'auraient pas pour
liquider les affaires d'un failli les faci-
lités que leur donne la loi actuelle.

Je suis persuadé que la Chambre ne
voudra pas adopter la proposition radi-
cale que l'on a proposée, vu que la loi
n'a encore fonctionné que pendant
deux ans et que le ministre de la Jus-
tice doit proposer des amendements
importants. De plus, il est probable-
que l'honorable ministre ne nous a pas
fait connaitro tous les amendements
qu'il soumettrait dans le but de remé-
dier aux inconvénients que l'on
attribue au fonctionnement de la loi.

la Chambre ne doit pas perdre do-
vue, en examinant la question de l'abro-
gation de l'acte de faillite, -que les.
affaires de nos principaux commerçants
ont pris beaucoup d'extension depuis la
Confédération. 11 n'est pas rare à pré-
sent que des négociants des provinces.
d'Ontario et de Québee expédient de.
grandes quantités de marchandises au
Manitoba, à la Colombie-Britannique, à
la Nouvolle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, et que des commerçants de.
ces provinces envoient aussi des mar-
chandises aux provinces éloignées de-
la Confédération.

Si l'acte de faillite était abrogé et
que le pays adoptât l'ancien système de.
confession de jugement, de cession pri-
vilégiée, les créanciers locaux s'empa-
reraient des biens du failli au préjudice.
des créanciers éloignée. Cette affaire-
est importante, car elle touche, à la
base même du ·crédit, qu'il importe.
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tant de sauvegarder dans un pays jeune
comme la Canada.

Dans les jeunes provinces, spéciale-
ment dans les nouveaux districts, il est
absolument nécessaire que les hommes
d'affaires puissent avoir plus de crédit
-que les anciennes provinces. Si l'on
rejette la mesure qui permet aux
-créanciers d'obtenir au moins une part

les biens du failli en cas de faillite, ce
serait porter un coup fatal au crédit, et
il en résulterait de graves conséquences
pour la population des provinces
éloignées et le monde commercial.

Je ne suis pas on faveur du crédit à
long terme, car je crois que le crédit à
courte échéance est désirable dans les
provinces plus anciennes; mais, dans
les nouvelles provinces du Canada, où
l'argent est rare et où la population est
dans la gêne, le crédit est un élément
-essentiel du succès, et l'abrogation de
la loi de faillite serait un coup fatal
porté au crédit à échdance raisonnable
dans ces nouvelles provinces.

Les amendements annoncés parl'ho-
norable ministre do la Justice devraient
an moins subir l'épreuve voulue, etil est
possible que, avant le règlement final de
-cette question par la Chambre, l'hono-
rable ministre croie devoir suggérer
d'autres changements. Personnollé-
ment, j'aurais préféré qu'au lieu de
porter à 50 contins par piastre le chiffre
-du dividende nécessaire pour obtenir
une décharge, on eût conservé l'ancien
-chiffre de 33 centins, mais qu'on eût im.
posé des restrictions plus difficiles pour
,empêcher les faillis frauduleux d'obte-
nir leur décharge.

Il arrive certainement des cas où un
-ommerçant ne pourra payer 50 contins
par piastre, quoiqu'il soit parfaitement
honnête. L'expérience a prouvé que
pour réaliser 50 centins par piastre. les
biens du failli doivent avoir une valeur
d'au moins 60 ou 65 centins. Il arrivera
par exemple qu'un commerçant qui
-aura souffert du feu, de la baisse de la
-valeur des marchandises ou qui aura
-endossé des billets pour un ami ne
pourra payer le dividende que l'on
vent prescrire dans la loi.

Cette mesure n'affecte pas le public
-en général mais le monde commercial
seulement. Je n'ai pu constater par
les journaux que les commerçants du
pays désiraient l'abrogation de l'acte;
ta Chambre de Commerce du Canada

M. YOUNG

s'est au contraire prononce invariable-
ment on faveur de la mesure. La
Chambre de Commerce a suggéré dei
amendements, mais elle a toujours été
favorable à un acte de faillite, et la
Chambre devrait hésiter en consé.
quence avant d'adopter la proposition
de l'honorable député de Richelieu et
d'abroger la mesure.

Faisons tous les amendements pos.
sibles à la loi de façon à établir un sys-
tème plus parfait; décrétons toutes les
restrictions possibles pour empêcher
les faillis d'obtenir leur décharge, et
faire en sorte qu'il no puisse pas y
avoir do fraude; mais que la Chambre
n'abroge pas un acte qui, je le crois,
est dans l'intérêt du commerce et du
pays.

M. PATERSON-Je n'aurais pas
pris la parole si le sentiment de cette
Chambre ne m'eût para si fortement
prononcé en faveur de la motion de
l'honorable député de Richelieu. Quoi-
que je ne croie pas que les honorables
membres de cette Chambre soient dis-
posés à adopter la motion offerte par
cet honorable monsieur, il y a cepen-
dant un sentiment bien accusé en sa
faveur.

Comme cette question est suivant,
moi d'une grande importance pour'le
commerce, je sens que, si je puis dire
quelque chose qui puisse contribuer à
produire un résultat contraire A celui
que l'honorable député de Richelieu
cherche à atteindre, il est do mon
devoir de le faire. Comme tous ceux
qui font le commerce en gros, je puis
dire qu'ils ont souffert du fonctionne-
ment de l'acte, non de l'acte lui-même,
car ils auraient également souffert s'il
n'eût pas existé.

Laissant de côté pour le moment les
amendements suggerés par le ministre
de la Justice, il S'ait'tout simplement
de savoir si lo Parlement doit abroger
l'acte de faillite pour revenir Al'étatde
choses qui existait avant l'adoption de
l'acte, ou bien -si la loi doit rester en
viguour. . Quoique je sache que des
hommes d'affaires très expérimentés et
très riches pensent autrement, il me
semble cependant étrange qu'un cm-
merçant intelligent puisse demander
l'abrogation de la loi de faillite dans
la condition actuelle ds affaires.- -

Je suis d'avis que jamais une loi de
faillite n'a été plus nécessaire qu'au-
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jourd'hui. Nous traversons une crise
ecmmerciale, et l'abrogation de la loi
le faillite pourrait avoir, pour effet
d'augmenter énormément la dépres-
sion. Je craindrais de prendre la res-
ponsabilité de jeter un pareil élément
dle désordro dans les affaires du pays.

Si la loi est abrogée, le débiteur sera
à la merci du créancier, et ils'en suivra
les procès interminables. Sans vouloir
:eter lu louche sur le monde commer-
vial, je puis dire que la moitié au moins
des commerçants sont " protégés" par
leurs créanciers. Que- l'on abroge la
soi de faillite, et il n'en sera plus de
meme.

Il est possible qu'un créancier qui se
rend en toute hâte au bureau d'un
:avotat pour obtenir une cession retire
quelque chose, tandis que tous les autres
perdront leurs légitimes créances. La
loi ne doit pas être abrogée plus dans
l'intérêt du créancier que.dans celui du
débiteur.

On a décidé depuis des années dans
"ette Chambre qu'une loi de faillite
était une nécessité dans l'intérêt de la
Justice. Il est nécessaire de venir en
aide à l'honnête débiteur. qui par une
v>mbinaison docirconstances, ne peut
payer ses dettes, si l'on veut lui donner
Fi chance que l'honorable député de
Nortlumberland est si désireux de lui
14mrnir pour rétablir sa fortune.

Le présent acte a obtenu ce résultat,
et les créanciers auront droit, d'après
es amendements proposés, à une plus

grande proportion de l'actif qu'on vertu
dle la clause qui leur accordait 33½
jour cent.

Si la loi de faillite est abrogée, les
'ommerçants honnêtes ou solvables ne
%eront pas moins exposés a la concur-
rence injuste produite par la vente des
1'Imds des faillis. Le shérif serait mis
en possession des effets, les marchan-
'lises seraient vendues à l'encan, et les
<ommerants ne se trouveraient pas
'lins une meilleure position.

il y aurait un moyen de parer à la
dlifficulté: ce serait de rendre la loi
'é'ère ai, point de forcer un individu
qui liquide ses affaires à4 remettre ses
eltets en d'autres mains, et à réaliser
<luelque chose comme 75 centins par
liastre, au lieu de vendre les marchan-
'lises au rabais, à quarante centins, par
exemple.

Par les amendements proposés, si un

commerçant veut se persuader que
son actif produira 50 centins par pias-
tre, il sera obligé de faire l'inventaire
fréquemment et de s'assurer si ses
marchandises valent 75 contins par
piastre, autrement ses créances, qui
pourraient n'être pas toutes valables,
ne lui rapporteraient pas 50 centins
par piastre.

Comme il est certain que l'abroga-
tion de l'acte aurait un effet désastreux,
j'espère que les amendements du mi-
nistre recevront l'attention qu'ils méri-
tent. J'approuve l'amendement au
sujet des 50 centins, quoiqu'il soit par-
fois rude pour le débiteur, pour quel-
qu'un, par exemple, qui aura une grande
quantité de marchandises en magasin
qui passeront au feu; mais je suis d'avis
que ces marchandises ne devraient pas
être gardées sans être assurées.

Je suis d'avis qu'il est du devoir de
cette Chambre de bien peser les choses
avant de donner un vote sur cotte ques-
tion. Je crois pouvoir dire que l'abro-
gation de la loi produirait des résultats.
désastreux. Aussi je sens qu'il est de
mon devoir de voter contre.

M. DYMOND-Il n'a été question.
dans le cours du débat, que de l'intérêt
du commerçant, qu'il soit créancier ou
débiteur, et j'ai cru comprendre que
l'on n'avait pas non plus tout-à-fait
perdu de vue les intérêts de l'avocat.
J'ose dire qu'il y a une quatrième par-
tie que l'on pourrait fort bien considé-
rer dans ce débat, et cette partie est la
Chambre elle-même.

Je suppose que si nous revenions à
l'ancien système, une loi de faillite ne
serait pas nécessaire, car il n'y aurait
pas de crédit, et je maintiens qu'au
moyen d'un système d'économie poli-
tique sévère, le crédit ne pourrait pas
être protégé par la Chambre.

Je suis heureux de voir qu'il se fait
un mouvement dans la province d'On-
tario pour diminuer le système du cré-
dit. Nous connaissons tous l'organi-
sation des Grangers. Cette association
a établi le système de la vente au comp-
tant, ce qui a eu-pour effet d'inciter.
plusieurs commerçants à diminuer
leurs prix ordinaires en vue de pa'e-
ments -au comptant .-L'effet définitif
serait, je crois, de diminuer le nombre
des faillites dans certains districts.

L'époque actuelle ne. semble niulle-
ment. favorable à une politique arrêtée
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au sujet de cette question, car le com-
merce est dans une condition anor-
male.

Il n'y a pas de doute qu'un grand
nombre des faillites sont le résul-
tat de la crise financière, et il est pro-
bable qu'il y a ou augmentation dans
le nombre de ceux qui, dans les cir-
-constances ordinaires, n'auraient pas
fait cession, mais qui ont cru devoir
tirer parti de ce qu'ils regardaient
-comme la nouvelle loi de faillite.

Je ne crois pas, en conséquence, que
nous ayons assez de preuves par devers
nous pour nous justifier d'adopter une
mesure rétrograde. Si le crédit doit
-exister, il semble naturel qu'on adopte
quelque système au moyen duquel on
puisse obtenir les garanties voulues
contre la fraude et une distribution
,équitable de l'actif. Je ne crois pas
que justice soit rendue aux débiteurs,
si l'on ne tient pas compte de la res-
ponsabilité des créanciers au sujet des
faillites fréquentes.

Je crois que les maisons de com-
merce en gros et les banques sont plus
responsables de l'état actuel de choses
qu'un grand nombre de personnes qui
ont déposé leur bilan.en vertu des dis-
positions de l'acte. C'est un fIit no-
toire que les maisons de commerce en
.gros ont, depuis des années, maintenu
aun crédit factice, lorsqu'elles étaient
sur le bord de la banqueroute, en inci-
tant des personnes, auxquelles elles
avaient vendu des marchandises à cré-
dit, à leur donner les billets de com-
plaisance et à obtenir $500 et $1,000,
lorsque le commerçant leur devait
4100 ; une grande partie de ce papier
n'a pas dû être accepté par les banques
dans l'ignorance entière de ce système;
le I auquier, ensuite, s'alarmait des con-
séquences de ce système, le commer-
-çant en gros déposait son bilan, et son
créancier apparaissait nominalement
comme son débiteur dans les livres du
failli.

Cette loi n'est en vigueur que depuis
un an et demi. L'acte n'est pas une
mesure du gouvernement, et une
forte majorité, composée do membres
des deux côtés de la Chambre, est res-
ponsable de son adoption. Un comité
très nombreux a fait presque une re-
fonte de la loi, et il y a eu une discus-
sion longue et bien élaborée sur ce
sujet en comité général. Dans ce cas,

M. DyOND.

il est de l'honneur et de la dignité de
cette Chambre de donner l'épreuve
voulue au bill, dans tous les cas.

Si la Chambre .abrogeait l'acte, elle
ferait un aveu qui serait humiliant au
suprême degré ; do fait, si la Chambre
allait l'abroger à présent, elle recon-
naîtrait que telle eat la défectuosité de
notre constitution politique que l'on
ne saurait espérer une décharge hono-
rable.

M. CAMERON-Il est de mon devoir
de soutenir l'amendement de l'hono-
rable député d'Hamilton. Si les avo-
cats consultaient leurs propres intérêts,
ils voteraient certainement pour l'abro-
gation de l'acte; mais cette question
doit primer leurs intérêts personnels.
L'acte a eu pour résultat d'enlever des
affaires aux avocats pour les mettre
entre les mains des syndics et autres
officiers.

Ce serait une véritable calamité, dans
l'état actuel du pays, si l'acte de faillite
était abrogé. Avant d'adopter une
pareille mesure,*nous devons être con-
vaincus que le principe de la loi est
vicieux. Il me semble que dans un
pays où se font do grandes affaires com-
mercialoe, et où le crédit est spéciale-
ment la base du commerce, une pareille
loi est une néaessité.

Le principe de la loi n'a pas été
combattu par les honorables députés
qui ont pris la parole; on s'est plaint
seulement de son mode d'administra-
tion. Mais, comme l'a fait observer
l'honorable député de King, Nouveau-
Brunswick, si les dispositions de la loi
n'ont pas été mises en vigueur d'une
manière judicieuse, cela est dû à la
négligence des créanciers, qui n'ont
pas surveillé leurs intérêts, ou aux er-
reurs commises par les juges, et qu'on
aurait pu faire rectifier on appel.

L'amendement présenté par le mi-
nistre de la Justice contribuera beau-
coup à faire disparaître ces inconvé-
nients.

Si la loi eût ou <le funestes résultats,
comme l'ont affirmé quelques honora-
bles députés, des pétitions nous auraient
été présentées contre l'acte, mais il
n'en est pas venu. Au contraire, la
Chambre de Commerce du Canada ap-
prouve l'acte, et presque toutes les
autres Chambres de Commerce-sont
du même avis.

Avant de décider l'abrogation de la.
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Oi, il nous faudrait être pleinement
cenvaineus que le pays est en faveur
d'une mesure aussi importante. Je ne
croi.s pas que l'on nous en ait fourni la
preuve. On nous a dit que les classes
agricoles étaient hostiles à la loi, Inais
Je ne le crois pas; je ne pense pas, non
plus, qu'un sentiment général se soit
manifesté contre l'acte. Ce serait un
maldheur pour les cultivateurs s'ils tom-
baient sous le coup de cette loi, car on
ne leur tiendrait pas compte des mau-
vaises récoltes et des autres pertes iné-
vitables.

Tant que le crédit subsistera à quel-
que degré que ce soit, il nous faudra
avoir un acte de faillite. Ilme semble
que les honorables députés ne feront
qu'accomplir un devoir en faisant faire
une nouvelle épreuve à l'acte avant de le
rejeter.

i. McKAY (Cap-Breton)-Comme
les députés des autres provinces ont
exprimé leur opinion, j'ose prendre la
parole pour ce qui concerne la Non.
velle-Ecosse. Je ne saèhe pas qu'il y
ait du mécontentement dans cette pro-
vince au sujet de la loi de faillite.
Elle n'est pas favorable aucommerçant
solvable seulement, mais aussi au cré-
ancier.

Le principe fondamental de la loi
est que, on premier lieu, toutes les
marchandises d'un débiteur inbolvable
passent aux mains des créanciers, qui
en ont le contrôle absolu. On ne sau-
rait mieux protéger les intérêts des
créanciers. Je crois que dans la majo-
rité des cas où les résultats n'ont pas
été satisfaisants, on doit en attribuer
la ftute aux syndics ou aux créanciers.

Il y a une disposition de la loi qui
pourrait être amendée. Certains actes
du failli sont réputés une offense
pénale, mais il ne saurait y avoir de
poursuite à moins que l'un des créan-
ciers n'en fasse une affaire et ne soit
prêt à payer tous les frais judiciaires.
Je ne comprends pas pourquoi on fait
ilnie distinction entre cette offense pé-
niale et les autres. La poursuite ne
devrait pas se faire seulement à la de-
mande du créancier, mais toute per-
soine devrait pouvoir instituer l'action,
et les dépenses devraient être détermi-
nées de la mêr façon que celles qui
e font dans le cas de poursuite pour
ls autres offenses pénales.

L'acte devrait rester en vigueur,

pour cette année du moins, vu qu'il
n'y a pas d'autre mesure pour en tenir
lieu s'il est abrogé. Le créancier
le plus rapproché du débiteur pourra
le premier obtenir une compensation
dans le cas d'une faillite. Cela empê-
chorait les créanciers qui demeurent à
une certaine distance' d'obtenir leur
part de l'actif, et il arrivera parfois
qu'ils n'auront rien du tout.

Il est donc facile de voir que la
tentative que l'on fait de créer
un commerce interprovincial échoue-
rait, car il n'y a pas un commerçant
dans l'Ouest qui voudrait accorder du
crédit à un commerçant des provinces
maritimes, à moins que ses intérêts ne
soient sauvegardés.

M. DAVIES-Je me rappelle fort
bien du temps où il n'y avait pas de
loi de faillite. Le malheureux débi-
teur était dépouillé de tout ce qu'il pos-
sédait, traité comme criminel et jeté
en prison. Je ppnse que plusieurs des
honorables. députés se montrent trop
sévères pour le malheureux débiteur.

L'acte a donné, somme toute, des
résultats satisfaisants dans ma province,
et ce serait rétrograder que de l'abro-
ger. Si les commerçants honnêtes
souffrent de l'action des débiteurs mal-
honnêtes, tant pis pour eux. Les eom-
inerçants ne vendent leurs inarchan-
dises à crédit que si la chose leur plaît,
et s'ils le font ils doivent en courir le
risque.

Il faut attribuer une grande partie
du désordre dans les affaires aux faci-
lités d'escomrite que donnent les ban-
ques. Il y a beaucoup Ce rivalité
entre nos institutions financières, et on
a ainsi donné des fonds à des personnes,
qui autrement, n'auraient pas fhit de
commerce, ce qui a causé des désas-
tres.

Je crois qu'il est nécessaire que
nous ayons une loi de faillite. Je ne
pense pas que les amendements sug-
gérés par le ministre do la Justice ren-
dent l'acte l'a.tuel meilleur, et j'ap-
puierai en conséquence la motion de
l'honorable député d'Hamilton.

M. ROSS (Middlesex)-Comme il est
évident que l'on ne peut obtenir une
solution d'ici à quelque temps, je pro-
pose l'ajournement du débat.

M. BARTHEB -J'espère que les
remarques que je vais faire en français
seront comprises suffisamment par M
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l'Orateur et par la majorité des hono-
rables membres de la Chambre.

En réponse aux arguments que l'on
a fait valoir dans le cours du très inté-
ressant débat, qui a ou lieu ce soir au
sujet de ce bill, je dois dire que j'ai agi
dans l'intérèt de mes électeurs, et je
suis convaincu que non-seulement les
électeurs du comté que j'ai l'honneur
de représenter, mais aussi ceux de la
grande majorité des comtés, dans les
district ruraux en particulier, sont en
flaveur die l'abrogation de la loi en
question.

On a beaucoup argumenté contre
l'abrogation de cette loi; mais l'expé-
rience acquise depuis que la loi a été
adopté pour la première fois en 1864,
est tout-à-fait défavorable à sa conti-
nuation. L'acte a été amendé à lres-
<lue chaque session subséquente du Pla r-
lement, mais cela n'a pas empêché qu ie,
dans toutes les provinces du pays. et
spécialement dans la province de
Québec, il y a un sentiment géné.-al
d'indignation contre la loi, qui a,
dans une grande mesure, ruiné et
démoralisé la population.

Dans le discours que j'ai prononcé
on proposant la seconde lecture, j'ai
cité plusieurs cas pour montrer les
mauvais résultats de la loi. Personne
ne niera que le peuple américain ne
soit éminemment pratique, commercia-
lement parlant, et qu'il ne possède de
grandes aptitudes pour les afraires ; or,
trois fois il a fait l'épreuve d'une loi
de faillite, dans des circonstances
exceptionnelles, et trois fbis il a dû
l'abolir après une courte expérience.

Après une guerre civile désastreuse,
une loi de faillite a été introduite aux
Etats-Unis, mais dans ces derniers
temps les hommes d'atraires de ce pays
ont tellement protesté contre cette
mesure, qu'elle a été finalement abrogée
par la législature.

Pas une seule pétition n'a été pré-
sentée dans cette Chambre en faveur
de l'acte, et si je ne me trompe,
l'honorable député de Montréal-Ouest
a signé et présenté une pétition en
1869 en faveur de l'abolition de la loi.
Je suis convaincu que la population de
ce pays, après la triste expérience
qu'elle a faite cde cette loi, serait en
laveur de son abrogation.

Les autres provinces ont naturelle-
ment le droit dhe dire qu'elles doivent

M. BARTHE

avoir une loi pouqr tout le pays, mais je
soumets respectueusement les articles
du Code en vigueur dans la province
de Québec, aux avocats qui représen.
tent dans cette Chambre des comtés
appartenant à d'autres provinces. Cette
affaire est d'une grande importance, et
je suis persuadé, vii la réputation de ces
honorables messieurs, que, s'ils étudient
les dispositions du Code avec l'atten-
tioni voulue, ils les adopteront, car elles
sont si claires, si simples, qul'elles
peuvent étre appliquées au pays d'unîe
nian.òre très avantageuse.

Les honorables membres de cette
Chambre savent ce qui se passe dans
leurs divisions éloctorales, et, même
avant que le débat ait commencé, je
suis persuadé qu'un certain nombre au
moins de ces lionorableo- messieurs
avaient formé leur opinion sur le sujet,
et que les arguments g a'ont fait valoir
avec beaucoup dl'éloque nce et d'habileté
plusieurs de mes honorables collègues,
ont ou 1)01d'influonce sur leurs opinions.
C'est pourquoi je m'en tiendrai à ces
considérations, me contenant, d'ajouter
qu'en proposant ce bill, qui est peut-
être une mesure audacieuse, destinée à
changer la condition actuelle des choses,
je n'ai fait que remplir mon devoir
comme membre <le cette Chambre, et
qu'agir dans les intérêts de mes élee-
teurs aussi bien que cie ceux de tout
le pays.

Par les statistiques cque j'ai soumises
à cette Chambre, j'ai démontré que
dans l'espace d'une seule année les
faillites se sont élevées à vingt-six
millions, ce qui a occasionné une perte
de vingt-deux millions.

Personne n'a plus de respect que
moi pour l'opinion et les talents dit
ministre de la Justice, mais après avoir
examiné l'amendement qu'il a proposé,
comportant que le failli devra payer
cinquante centins par piastre, je suis
respectueusement d'avis que l'on n'at-
teindra pas aipsi le but désiré par
l'honorable député. De fait, si un
failli est obligé, on équité, <le payer
cinquante contins par piastre, il pourira
payer ea moyenne cent centins.

U in pareil failli ne serait pas du tout
un faili, il serait solvable, car dans la
plupart des cas, les frais s'élèveraient
à près de cinquante centins. Si un
homme est honnête, et qu'il ne peut
satisfaire à ses engagements, comment
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peut-il payer cinquante centins par
piastre et -les frais de liquidation ? Il
ne pourra jamais obtenir ainsi sa dé-
charge.

le crois, pour èes raisons, que l'amen-
dement du ministre de la Justice ne
répondra pas du tout à l'objet désiré
par l'honorable ministre, qui a eu en
vue les meilleurs intérêts du pays, qu'il
sert d'une manière si utile.

Je pense que les députés des districts
ruraux représenteraient fidèlement les
opinions des électeurs en votant pour
l'abrogation d'un acte qui est si impo-
pulaire, particulièrement dans ces col-
léges électoraux.

M. CASEY-Je ne crois pas qu'il
soit désirable d'insister sur une divi-
sion ce soir. La question qui a été
formellement soumise à la Chambre
est l'abrogation de la loi de faillite,
mais ce n'est pas là la véritable ques-
t:on à considérer.

Il y a une antre proposition die l'ho-
nýorable ministre de la Justice, qui a
îcumis les amendements qu'il croyait
devoir sugérer auprésent acte. Comme
ces propositions viennent d'être présen-
tée, je crois que l'on devrait donner
aux honorables députés le temps néces-
sare pour les prendre en considération.

Quoique la loi présente des objec-
tion à beaucoup de députés. il est fort

>ssible, cependant, qu'un examen des
changements proposés leur fasse voir
la loi sous un jour plus favorable. Je
prie l'honorable député de Richelieu
et ses amis de consentir à l'ajourne-
nient du débat.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense que l'argument de l'honorable
député d'Elgin-Ouest est irréfutable.
Cette question est d'une extrême im-
portance, et nous venons seulement de
e( nnaître les amendements proposés
par l'honorable ministre de la Justice,
qui, d'après ce que je peux voir, sem-
bient être un pas dans la bonne direc-
1Q.

Il est tout-à-fait impbssible de for-
mer son opinion d'après la déclara-
tion verbale qui nous a été faite, et les

nîendements ont une telle importance
que l'on ne saurait se prononcer sur
leur mérite avant qu'ils soient
imprimés, afin de pouvoir juger leur
ett sur toute la mesure.

Si l'on faisait disparaître les objec-
tions qu'offre le présent acte, des
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-honorables députés qui lui sont aujour-
d'hui hostiles pourraient être en faveur
de la loi ainsi amendée. Je pense qu'il
serait bon d'ajourner le débat.

L.'ajournement du débat est résolu.

La Chambre s'ajourneà onze heures et
dix minutes.

ChAMBRE DES COMLUNES.

Mardi, 27 février 18'7.

L'OR ATEUR prend le fauteuil à trois
heures.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés
séparément et lus la première fois:-

Bill (No. 42) pour autoriser la ville
de Kincardine, dans le comté de Bruce,
à imposer et préléver certains péages
au havre de cette ville.-(. Gillies.)
Bill (No. 43) pour autoriser la Compa-

gnie de transport et de chemin de fer
Union à réduire son capital social.-(M.
Currier.)

Bill (No. 44) pour amender l'acte
incorporant la Compagnie du Pont de
la Rivière-du-loup, dans le comté de
Maskinongé.-(M. Boyer.)

Bill (No. 45) pour incorporer la Com-
pagnie de traverse de chemin de fer du
St. Laurent et du Pacifique. - (M.
Jetté.)

Bill (No. 46) pour incorporer la Com-
pagnie du Câble Union.-(X. Jetté.)

Bill (No. 47) pour amender l'Acte des
élections fédérales de 1874.-(M. Ri-
chard.)

CHEMIN DE FEu ALBERT.

M. DOMVILLE-Je propose l'in-
troduction d'un bill (No. 48), pour ac-
corder des pouvoirs additionnels à la
Compagnie du chemin de fer Albert.

M. MACKENZIE-Ce bill est iden-
tique à celui que la Chambre a rejeté
l'autre jour. La compagnie en ques-
tion a été constituée par un acte de la
législature du Nouveau-Brunswick, et
le projet proposé est à l'effet de lui con-
férer certains pouvoirs, bien qu'elle ne
tienne pas sa charte de ce Parlement.
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je ne suis pas prêt à dlire que ce
projet ou l'autre ne peut venir devant
cette Chambre,mais pour ce faire, il fau-
draitqu'ily eût une raison particulière,
et je ne vois guère quel motif peut
être donné, vu que ce chemin de fer
est une entreprise on ne peut plus lo-
cale. En conséquence, je crois qu'il
esi difficile de recevoir ce bill.

M. DOMVILLE-Cette voie ferrée
est un auxiliaire de l'Intercolonial.
Pour aider à son achèvement, on lui a
donné ou prêté de vieux rails. La de-
mande de nouveaux pouvoirs est justi-
liée par la nécessité d'émettre des bons
à sept ou huit pour cent, émission qui
ne peut se faire cn vertu de la loi lo-
cale.

L'avocat le plus distingué du Non-
veau-Brunswick a conseillé (le s'adres-
ser à cette Chambre poul r ces nouveaux
pouvoirs.

Le chemin de fer est dans le voisi-
nage d'une mine de houille, et il lui
faut cette autorisation pour mener à
bonne fin l'entreprise. Ainsi, j'espòre
que le premier ministre voudra bien
examiner le mérite de la demande.

M. PALMER-Je ne vois pas que
l'on puisse s'opposer à la réception du
projet. Au Nouveau-Brunswick, le
taux légal (e l'intérêt est de G pour
cent.

Il se peut aissi que cette Colpagnilie
ait besoin de navires pour la mecilité
de son exploitation. Pour lui éviter
de recourir aux tribunaux, je pense
qu'il serait mieux que les pouvoi- de-
mandés lui fussent conférés par les lé-
gislatures fódérale et locale. A la
deuxième lecture le projet pourrait
être traité selon les exigenees d1e l'inté-
rôt public.

Sir JOHN A. MACDONALD -A
mon avis, le bill devait être renvoyé
au comité des chemins de fer et exami-
né ensuite par la Chambre.

M. MACKENZIE-La règle à suivre
est établie par la loi. Les voies ferrées
qui desservent deux provinces relòvent
de la législature fédérale, et il en pour-
rait être aussi de même d'une ligne
traversant une seule province, imais
dont le terminus pourrait se trouver
sur le sol ou sur une rive étrangòre,
comme le chemin de fèr du Sud du
Canada, niais je no crois pas qu'une
onpagnie puisse tenir ses p ouvoirs
e deux législatures.
M. MAOKENGIE.

Si cette voie ferrée est déclarée sous
le contrôle de.co Parlement elle devra y
rester.

Ma conviction est que les deux bills.
en question ont été introduits irrégu-
lièrement, maib je ne m'opposerai pas
à ce qu'ils soient renvoyés au comité.
des chemins de fer. Je ve:·rai à ceque-
dans ce bill il soit inséré une section
semblable à celle exigée par celui dont
la Chambre avait à s'occuper l'autre
joi r.

Le bill est lu la première ftis.

ELECTIONS FÉDÉRALES.

M. COOK présente lun bill (Nu.
49) pour amender l'acte conernant
l'élection des membres de la Chambre
des Communes.

3. MACKENZIE-En réponse à
Sir JouN A. 31.ADoNALD-Par ce bill.
de légrers mxnenements sont proposes à
l'acte conceruanît les élections géné-
rales, et son auteur a parfaitement
droit de le proposer.

M. COOK-Jel nie propesis do don-
ner des explientions sur ce projet lors
de sa deuxième lecture. Il a pouir but
d mettre fin à l'usa'e (le l'enveloppe
du bulletin, qui permet leî mnenées
frauduleuses. Je ne prétendcs pas dire
que dans les récentes elections on a fait
un usage il lógi time <lenveloppe.mais
j'aflire que .sous le présent système
tout canlidat peuit pratic.1uer la fraude
dans unute grandae imesuru.e.

Un électeur peut se présenter au
bureau de votation et, une feisnianti de
l'enveloppe et du bulletin il peut entrer
dans l'enceinte réservée pour y muar-
quer le bulletin, mais ne remettre en-
suite que l'enveloppe à l'officier-rap-
porteur. De cette manière il se trouve
possesseur d'uni bulletin blanc qu'il peut
lfaire déposer dans l'unie par in élee-
teur gagné par' lui.

Je serais d'avis que l'électeur qui
vend soit vote ne fut pas puni, afin
qu'il puisse divulguer les nois do ceux
qui achètent des voix. Actuellement,
les deux parties ont intérêt à ne rien
divulguer de cet acte.

H. bBOWELL-Comment la fraude
pourrait-elle s'exercer de cette ina-
nière? Si l'électeur dépose l'enveloppe
vide et garde le bulletin, alors il n'y a
lias cie vote, et s'il achète ensuite une
alutro voix, que gagne-t-il ainsi ?
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M. COOK - L'électeur peut em-
ployer ce stratagème toute la journée.
Dans certains districts, cinq voix peu-
vent s'obtenir pour 85, et une seule de
ces voix serait perdue. Supposons,par
exemple, qu'il y ait trente bureaux de
votation, il en coûterait $150 - faible
somme sans doute-pour acheter 150
votes; mais une voix sur cinq serait
perdue, et le total gagné serait de 240,
chiffre suffisant pour détruire la majo-
rité qui aurait été légitime sans cette
fraude.

Le bill est lu pour la preniòre Ibis.
EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES-[BILL

No. 18.]
(. mis.)

M. MILLS-Le système de ces explo-
rations ne devant pas être changé, cette
mesure ne nécessitera de ma part que
peu d'observations.

La loi actuelle expire le 1er juillet
prochain, et il faut nécessairement
pourvoir à la continuation du système.
Dans cette circonstance le gouverne-
ment a jugé à propos d'établir cette
eommission sur le pied de la perma-
uence,'en en faisant une division du
ministère de l'Intéridur. La loi actuelle
''est que peu modifiée. Sur quelques

points on a donné une plus grande
étendue à ses dispositions; l'efficacité
(le ce service l'exige. Il a été pourvu
à la direction et à la nomination du
personnel de cette commission; mais
on nl'a pas jugé opportun de désigner
les officiers qui la composeront. Pour
ses dépenses il sera demandé une
somme ronde, comme auparavant;
l'année prochaine, quand cette divis-on
sera tout-à-fait organisée, le gouverne-
ment sera on mesure de dire à combien
se montera le salaire de ses employés.

Le bill pourvoit a la nomination d'un
directeur, dont le devoir est de taire
rapport <le temps à autre ait ministre
de l'Intérieur et de nommer le por-
sonnel exigé par le service.

Le transfert à Ottawa du musée de
géologie de Montréal est aussi décidé
et se fera quand le Parlement aura avisé
à son installation.

Le département des explorations
géologiques n'aurait pas l'efficacité que
l'on doit en attendre, s'il n'était pas
installé au siége du gouvernement, où
les recherches dans cette science seront
plu' faciles.

20oý

Les mesures voulues ont été prises
pour continuer les explorations.

Depuis quelques ainnées, la commis-
sion a travaillé à faire connaître les
ressources minérales du pays, ce qui a
permis à des industriels d'entreprendre
des exploitations minières avec con-
naissance de cause, et sous ce rapport
plusieurs ont déjà témoigné de l'impor-
tance du département des explorations
géologiques.

Parmi nos minéraux, il s'en trouvent
qui ont leurs congénères dans d'autres
parties du monde; mais comme ils sont
(le composition un peu différente, le
procédé die leur analyse a dû maintes
fois être diflérent de celui employé
ailleurs.

Ces expériences marchant de pair
avec les explorations, et comme elles
sont faites avec soin, il n'y a nul doute
qu'elles contribueront beaucoup à hâter
le développement des ressources du
pays. Les riches imines que recèlent
nos territoires ne pourront, étant bien
exploitées, que contribuer au bien-être
général, et il importe, par conséquent,
ae cette branche du service devienne
plus efficace que par le passé. Or, pour
arriver à ve résultat, il seia de toute
nécessité, mais non pour cette année,
de lui affecter un crédit plus considé-
rable que celui dont elle a, pu disposer
jusqu'à présent. Je croisque les diffé-
rentes provinces-elles ont toutes un
grand intérêt à cos explorations-de-
vraient contribuer pour une part dans
les frais (le cette branche du service.

ln mesure prescrit aussi que les
employés de ce département du minis-
tòre <le l'Intérieur pourront, au besoin,
prêter leurs services dans les autres
divisions de ce ministère. Je compte
que la nécessité de- cette dernière dis-
position ne sera pas contestée.

Ici se terminant mes observations,
je propoe que le bill soit lu la deux-
iôme fois.

M. MASSON-Le transfert du musée
à Ottawa sera à propos plus tard, non
à présent. La plupart de ceux qui
visitent notre pays et s'intéressent à
ses ressources choisissent ses grands
centres, et, pour cette raison, le musée
doit être dans une de nos grandes
villes.

Lorsque l'empereur du Brésil est
venu en Canada, il n'a pas visité sa
capitale. Voulant se renseigner sur
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ses ressources, il a choisi nos grandes
villes. Pendant son séjour à Montréal
i L a visité le musée et admiré la richesse
de ses échantillons. Pour les députés
au Parlement, ce musée n'offrirait que
.peu ('intérêt, et je persiste à dire qu'il
doit être dans une lcalité où il se
trouve le plus à la portée des hommes
de science.

Ce serait à présent une grande erreur
de transporter ce musée ici.

M. DEVLIN- Je remercie l'hono-
rable député de Terrebionne d'avoir
démontré l'inopportunité (le la propo-
sition de l'honorable ministre de l'In-
térieur. quant au transfert du musée de
Montréal. et j'en suis à me demander
quel crime a pt commettre cotte ville
pour qu'elle soit un sujet d'hostilité de
la part d'un ministre entré depuis peu
un flnetions.

L'honorable député de Terrebonne a
donné de plausibles raisons contre le
déplacement de ce nusée, qui est à
Montréal depuis un grand nombre d'au-
nées et fréquenté par les nombreux
étrangers que reçoit cette ville. Selon
moi. son transfert à Ottawa sernit une
graiide erreur, sans compter que Mont-
réal v verrait une insulte.

Le ministre de l'intérieur ne pour-
rait aucunement justitier ce transfert,
mnais au point où en est rendue la me-
sure, je ne puis faire plus que de pro-
te4ter contre cette décision, que ne
m11 anquneron t pas (le dlésapprouver les
habitants de Montréal.

Je terminerai en exprimant l'espoir
qu'un peu de réflexion démontrera au
ministre la grande injustice qu'il com-
mettrait ainsi et à l'égard de laquelle
le gouvernement dont il fait partie ne
manquerait d'avoir sa part de blâme.

M. McDOUGALL (Reinfre)-Le
musée étant entretenu aux frais de tout
le pays, je ne vois pas que Montréal y
.soit seul intéressé. Parce que cette
ville a ee mu.sée depuis tròs longtemps,
ce I *est pas une raison pour qu'elle en
hérite. Comme capitale du pays,
Ottawa a quelque droit de l'avoir. 11
serait alors sous le contrôle immédiat
du gouvernement. qui veillerait à ce
qu il 't maintenu sur un bon pied.

Dans une discus..ion de ce genre,
lapiniion seule (le députés désinîtérejsés
doit valoir. Quant à moi, je représente
une division peu éloignée d'Ottawa,
mais assez, cependant, pour que je ne

M. MASSON.

tienne pas à ce que le musée soit trans-
féré ici ou ailleurs. Un établissement
de ce genre intéresse autant les étu-
diants que les visiteurs de l'étranger.
Pour l'avantage général, Ottawa est
aussi bien situé que Montréal ou toute
autre ville du pays, et sa seule qualité
de capitale devrait lui faire accorder
la préférence.

L'argumentation de l'honorable dé-
puté de Terrebonne n'est pas des
mieux fondée, car Ottawa reçoit autant
de visiteurs que toutes nos villes réu-
nies.

M. DEVLIN-Vous vous trompez.
M. WORKMAN-Moi aussi je re-

mercie l'honorable député de Terre-
bonne d'avoir fait valoir les droits de
Montréal.

Il est parfaitementt vrai que les
étrangers visitent avec intérêt ce musée.
Tous les hommes de science le fré-
quentent assidument. J'ai moi-même
conduit des visiteurs de Montréal dans
cette institution, et tous se sont mon-
trés très satisfaits de ce qu'ils y ont vu.

Si elle était transférée à Ottawa, elle
ne manquerait pas non plus de visi-
tours; mais des étrangers qui viennent
en Canada, le nombre de ceux qui
visitent Montréal est quadruple com-
paré avec Ottawa. Je l'ai dit une fois,
Ottawa est l'ultina Thule de la civili-
sation, ien que depuis, je suis heureux
<le l'avouer, cette ville ait fait de grands
progrès.

On a avoué à la Chambre qu'il y
avait un déficit considérable dans le
revenu, et, cependant, ce transfert né-
cessiterait une forte dépense, car il
faudrait construire un édifice pour re-
cevoir ce musée.

Le musée est très utile à l'enseigne-
ment, et Montréal, par ses nombreuses
écoles et ses collégos est le centre de
l'éducation.

M. CAUCHON-On viendrait ici
voir ce musée.

M. WORKMAN-Je n'en crois rien.
M. CARTWRIGHT- L'honorable

préopinant n'a que faire de s'inquiéter
quant à la construction d'un nouvel
édifice à Ottawa. Le gouvernement
ne demandera pas de crédit pour cela.

3. CIIARLTON-Je crois savoir
que pendant l'année le nombre dos
visiteurs (lu musée a été de six cents,
-chiifre qui n'est pas très considé-
able. On m'a même dit que l'édifice
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de Montréal n'était pas propre à un
musée, vu qu'il n'est pas à l'épreuve du
feu.

Je suis sans préjugés sur cette ques-
tion, et je suis parfaitement convaincu
que la capitale devrait avoir la préfé.
rence. D'ailleurs, Montréal n'y per-
drait rien, puisque dans le cours d'une
année seulement six cents personies le
visitent.

M. DECOSMOS-Je suis un de ceux
qui pensent que le musée de géologie
devrait être dans la capitale fédérale,
mais cela ne saurait empêcher les
autres grands centres d'en avoir un
aussi.

Quant à la question (le la dépense,
elle n'est pas, selon moi, un obstacle,
et j'espère que mn honorable ami le
ministre sera en mesure d'établir un
beau musée à Ottawa. Cependant, si
le mérite des différentes provinces est
discuté, je demande que l'on n'oublie
pas la Colombie-Britannique, qui est
la contrée du Canada la plus riche en
fait de minéraux.

M. DYMOND-Il nous faudrait des
garanties contre une séparation.

M. DECOSMOS-Je pense que la
meilleure garantie, le gouvernement
pourrait la donner en commençant la
construction du Pacifique. Cette dis-
cussion se rattachant à une branche de
la science, je suppose que pour aucune
province Ie question de priorité ne doit
être en jeu.

M. ÔAUlHON-Si chaque ville
devait faire valoir ses droits, je n'ou-
blierais pas Québec, la plus ancienne
cité du pays. Il y a deux musées à
Québec, mais le plus complet devrait se
trouver au siége du gouvernement.
Washington est la capitale des Etats-
Unis, et c'est là où est leur musée,
bien que cette ville ne soit pas consi-
dérable. Si l'empereur du Brésil avait
appris que le musée était à Ottawa il y
serait venu et ne serait pas allé à
Montréal. Il lui avait été donné de
voir de plus grandes villes que Mont-
réal.

M. MASSON--Ailleurs qu'en Ca-
nada ?

M. CAUCHON-Il a séjourné à
New-York. Les provinces peuvent
avoir chacune un musée, mais à leurs
frais.

A Québec, le transfert du départe-
ment de l'instruction publique dans la

capitale a d'abord donné lieu à des ob-
,jections, mais 011 n'y trouve pas à re-
dire à présent.

Sir JOH-N A. MACDO-NALD-La
proposition à l'effet de faire de la com-
mission de géologie une division impor-
tante du ministère de l'Intérieur est
une de celles qui recevront l'approba-
tion le la Chambre; mais je crains que
le projet ne soit d'une trop grande
étendue.

Ainsi que l'indique son titre, cette
commission a été établie dans le but <le
faire faire des explorations géologiques
dans le pays et d'autres études du
domaine de la physique, mais ces der-
nières, y compris l'histoire natin elle,
ne viennent que comme accessoires des
autres.

Les personnes employées aux explo-
rations sont des hommes de science, et
leur attention se porte naturellement
sur les diverses productions du pays:
sa flore, sa faune, ses fossiles, etc.,mais
avec un intérêt subordonné aux pre-
mières. Ces études ne nuisent que
peu ou point aux explorations.

A ce sujet, je rappellerai qu'il fut un
temps où les messieurs de la droite
poussèrent les scrupules de l'économie
jusqu'à vouloir refuser-encore un peu
et ils y seraient parvenus-le crédit
destiné à ces explorations, ete cepen-
dont, si la proposition. de 1'honorable
ministre est adoptée, la dépense sera
beaucoup plus grande qu'à l'ordinaire,
et le principal objet des explorations
va se trouver rélégué, si l'on veut faire
consacrer autant d'étude à ce que l'on
ne considérait auparavant que comme
secondaire.

Voici, entre autres choües, ce que le
projet décrète:

''Le but et l'objet de l'exploration et du
musée seront de faire cennaltre la géologie et
la minéralogie du Canada, et de faire un exa-
men complet et scientifique des différents ter-
rains, du sol, des minerais, houilles, huiles et
eaux minérales, et de sa faune et sa flore ré-
centes, de manière à offrir aux industries mi-
nières, métallurgiques et autres du pays, des
renseignements exacts et complets sur son ca-
ractère et ses ressources.

"Il sera du devoir des personnes chargées
de faire cette exploration:

" De collectionner, classifier et arranger les
échantillons qui pourront être nécessaires pour
obtenir une connaissance complète et exacte
des ressources minéralogiques des différentes
provinces et des territoires du Canada ; de
faire des recherches paléontologiques, et d'étu-
dier la faune et la flore du Canada, et en faire
rapport, et de faire telles autres recherches et
études qui seront les plus propres à donner une
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connaissance exacte du climat, des richesses
naturelles, et des ressources agricoles et indus-
tr:elles des différentes parties du pays.

' De continuer à recueillir les matériaux né-
cessaires pour établir un musée canadien d'his-
toire naturelle, de minéralogie et de géologie."

Je ne m'oppose nullement aux explo-
rations géologiques ni aux autres
branches, pourvu qu'elles ie viennent
qu'en second lieu, mais si, comme il le
semble, elles doivent être quasi sur le
même pied, elles absorberont la grande
partie de la somme affectée à ce ser-
vice.

Quant à la localité où doit être établi
le musée, il me ferait peine que Mont-
réal en fut privé, parce qu'elle est une
des plus grandes villes du Canada.

Le grand nombre de ceux qui vi-
sitent le Canada se rendent d'abord à
Montréal, et c'est pourquoi le musée
pourrait y rester ; mais il y aurait
beaucoup à dire contre ce choix. Le
siége du gouvernement a aussi son
juste diroit, et s'il n'y avait qu'un seul
musée, c'est dans la capitale qu'il de-
vrait être.

Quand la question fut portée devant
l'ancien Cabinet, on a demandé des
renseignements, lesquels nous ont
appi is -que les échantillons du musée
de Montréal étaient assez nombreux
pour en former un autre à Ottawa.
Dans le même temps on agita cette
question de savoir si, sans trop de dé-
pense et sans diminuer la valeur réelle
du musée de Montréal, 011 pourrait
construire un musée auprès des édifices
du Parlement, et je crois à la possibilité
de cet arrangement, qui concilierait
les intérêts en question.

M. SCIULTZ-Les paroles que je
viens d'entendre peuvent se résumer à
ceci : où doit être définitivement établi
le musée de géologie ? A cela, je pense
pouvoir offrir une solution juste, sinon
satisfaisante pour tous.

Si l'on admnet le principe que le
musée n'est pas nécessaire dans la ca-
pitale, le mieux alors serait de le placer
au centre du pays. Dans l'intérèt de
la province que j'ai l'honneur de repré-
senter on partie il me plairait de plai-
dei on faveur de ce dernier choix.

Je pense, toutefois, et pour le
moment, qu'il importe peu où ce minée
doit être tenu.

Le crédit annuel affecté aux explo-
rations est loin d'être suflisant. Il est
vrai que sous l'habile direction du pro-

SIa JOHN A..I.AcDoNALD.

fo-scur Selwyn beaucoup de travaux
ont été exécutés, mais la sonmme est
trop petite; elle contraint à l'abandon
des détails dans les travaux de ces ex-
plorations.

On dit, et cela surtout depuis l'ac-
quisition des territoires duNord-Ouest,
que nous avons en Canada une plus
grande région de terres propres à la
culture du froment qu'aux Etats-Unis;
or, c'est là un fait important, si nous
pouvons établir ces terres, car ce serait
un grand attrait pour l'européen qui
veut émigrer, et par le développement
de cette précieuse ressource nous se-
rions )ientôt en mesure d'augurer quel
sera notre avenir comme nation.

Ce fait que je rappelle ici a été si-
gnalé par des professeurs attachés à la
commission des géologues. Ils ont
constaté que nous avons réellement une
plus grande surface de terre propre à
la culture du blé au nord qu'au sud de
la frontière. Le blé, l'orge et n'autres
grains peuvent être cultivés à cinq
degrés plus au nord qu'on no le croyait,
et quelques-unes des céréales exhibées
à l'exposition du centenaire ont dé-
montré que bien au nord de la rivière
la Paix-c'est-à-dire là où l'on suppo-
sait que l'été ne dure que quelques se-
maines-le sol pouvait produire d'abon-
dantes r'écoltes.

Si nos explorations géologiques nous
ont valu de connaître la capacité pro-
ductive du sol (le ces régions, je puis
sans crainte affirmer que nos res-
sources minérales peuvent être avan-
tageusement comparées à celles de nos
voisins. D'immenses régions minières
nous sont encore inconnues. Sur la
rivière Mackenzie on a trouvé de su-
perbes échantillons d'ambre, d'im-
menses lits d'asphalte et des dépôts de
souffre presque aussi pur que celui qui
nous vient de la Sicile. Sur quelques-
uns des cours d'eau qui se jettent dans
la mer Arctique se trouvent de vastes
dépôts de cuivre, et de l'or et de l'ar-
gent dans plusieurs parties de la con-
trée; mais, de toutes ces richesses, les
plus importantes sont probablement
les immenses bassins (le houille et dé-
pôts de minerai de fer situés dans la
région la plus arable du Nord-Ouest.

A tous ces égards, des renseigne-
ments précis sont nécessaires, niais ils
feront malheureusement défaut si le
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erédit destiné à ce service reste au
chiffre des années précédertes.

De tous les articles du budget, il
n'en est pas un que j'aie voté avec plus
do plaisir que celui des explorations
géologiques. Dans la situation où se
trouve notre pays, il n'est pas de dé-
pe qui pourrait être plus utile, et
remettant à plus tard la question de la
localite du musée, j'exprimerai l'espoir
que l'honorable ministre de l'Intérieur
saura persuader ses collègues (le la
nécessité qu'il y a de doubler ou même
de quadrupler le crédit du budget ae-
tuel.

M. MILLS - Tous les sujets de
science naturelle ne seront que des
auxiliaires (les ôxplorat'ons géologi-
ques.

il n'existe aucune disposition autori-
,ant l'étude de sujets autres que ceux
liés aux travaux mentionnés.

Il serait impossible de faire avec
avantage une exploration géologique
sans en étudier le côté scientifique, et,
quaunt à la paléontologie, les cisposi-
tLons du projet sont indispensables si
l'on veut connaître la richesse miné-
rale du pays, car, les roches, qu'à pro-
mière vue l'on pourrait croire d'une
0.;pòce particulière, tandis qu'ils appar-
tiennent à une autre classe cn a un
autre âge, ne peuvent donner lieu à la
même erreur, soumises à un examen
scientifique.•

La richesse minérale de la roche
dépend de l'âge de sa formation, et on
ne peut au juste s'assurer de sa qualité
que par un examen de la nature palé-
ontologique. Ainsi done, dans l'in-
térêt de la géologie, de la science eê de
l'économie domestique, il importe de
tenir compte de ces détails, et c'est ce
qui justifie les dispositions du projet à
cet égard.

La faune et la flore sont aussi inti-
moment liées à la géologie et aux qua-
lités agricoles du pays, et si les explo-
rations géologiques sont thites au point
de vue économique, il et naturelle-
ment de la plus haute importance que
ces sujets soient étudiés avec soin.

.Dans une entrevue avec le directeur
-le la commission .géologique, M. Sel-
wyn me dit partager les vues que je
viens d'exprimer.

Si les explorations géologiques doi-
vent être d'une utilité réelle, et si le
pays doit occuper un rang, je ne dirai

pas marquant, niais modeste, parmi les
nations civilisées,l faut que es ujets
cientifiqtes restent liés aux explora-

tions, qui, jusqu'ici, ont peu coûté au
trésor publie.

Quant au musée à Montréal, que
l'honorble député du centre de cette
ville se rassure; jamais "je n'eus de
démêlé avec cette cité. Cependant, si
comme institution publique, le musée
est enlevé à Montréal, on lui laissera
de quoi on former un autre aussi con-
sidérable qu'elle pourra le désirer.

D'un autre côté, et au dire du direc-
teur de la commission géologique, l'édi-
fice de Montréal n'est pas, depuis long-
temps, assez spacieux pour pouvoir y
étaler toutes les collections, et un
grand nombre se trouvent en consé-
quence reléguées.

Quand les finances le permettront,
alors il sera question de faire une dé-
pense pour un musée national et de
décider où en élever l'édifice.

On doit concevoir la difficulté de
l'administration efficace d'un ministère
dont l'une de ses divisions est éloignée
de 150 à 300 milles de la capitale, et
pour que cette branche du service des
explorations géologiques satislasse le
pub lic, il faut que le musée national
soit transporté ici, mais il pourra en
rester un à Montréal pour les fins de
l'enseignement.

La commission géologique collec-
tionne depuis longtemps déjà, et toutes
les maisons d'éducation qui lui en font
la demande en reçoivent des échan-
tillons.

Le bill est lu la deuxième fois.

LOI CRDIINELLE.-[BILL NO. 23.]

(M. Blake.)

M. BLAKE-Je propose la doux-
iène lecture du bill pour appliquer à
la province de l'Ile du -Prince-Edouard
certaines lois criminelles actuellement
en vigueur dans d'autres provinces du
Canada.

je no crois pas qu'il serait conve-
nable de laisser l'Ile du Prince-Edouard
dans la condition, en matières crimi-
nelles, où elle se trouvait lors de son
entrée dans la Confédération, un grand
nombre de ses lois criminelles étant
étrangères au droit moderne anglais;
par exemple, le vol de nuit avec effrac-
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tion y est puni de mort, et plusieurs
autres de ses lois criminelles sont aussi
d'un autre age.

D'un autre côté, en introduisant
dans une localité ancienne, dont la ma-
gistrature locale compte au moins 650
magistrats, un nouveau code comme
celui de nos lois criminelles, j'ai cru
devoir, pour la mise en force de ces
lois, établir une date différente de celle
de l'entrée en vigueur de l'acte, afin de
donner à la magistrature le temps d'en
étudier les dispositions.

Il y a quelques années, une édition
des statuts allant jusqu'à 187 fat
publiée et un nombre d'exemplaires
pourra être envoyé. Les aetes subsé-
quents sont peu nombreux, et si eette
mesure est adoptée par la Chambre, je
proposerai que l'on imprime aussi une
édition de ces derniers pour la distri-
buer parmi les avocats de l'Ile à la fin
de la session, et de fixer un intervalle
assez long entre la mise ci vigueur de
la loi.

M. POPE (Qucen, I.-E)-Je
donnerai ma pleine adhésion au projet
présenté par l'honorable ministre de la
Justice.

Un des termes de l'admission de l'Ile
dans la Confédération assurait péta-
blissement et l'entretien de péniten-
ciers, mais quatre ans se sont écoulés
depuis et rien n'a encore été fait en ce
sens, et cette dépense a été à la charge
de la province, bien que pour les autres
des mesures aient été prises pour satis-
faire à de semblables conditions,.

Pour les pénitenciers, je vois figurer
dans le budget: au Nouveau-Bruswick,
$40,000; à la Nouvelle-Ecosse, $28,-
000; à Manitoba, 814,000, et à la Co-
lombie-Britaunique, 811,000, mais rien
pour l'île du Prinee-Edouarcl.

On n' dit que le gouvernement
avait l'intention d'ériger à Dorchester
un pénitencier pour les provinces ma-
ritimes, mais je crois que cette localité
ne serait ni avantageuse ni sùre, at-
tendu qu'il faudrait faire traverser le
détroit aux prisonniers et que ce pas-
sage ne s'opère qu'avec de grandes dif-
ficultés.

Les frais de transport seraient aussi
considérables.

Dans le cours de l'année dernière le
gouvernement local a été dans l'obliga-
tion de faire une dépense de 811,000 on
$12,O00 pour agrandir la prison coi-

M. IBLAE

mune du comté de Queen, et d'aprè
les termesde l'Union laprovince n'était
pas tenue à cette dépense.

M, BLAKE-Sous la loi criminelle
de l'ile du Prince-Edouard il n'a pas
été établi de pénitenciers, et aucune de
ses dispositions ne pourvoit à la réclu-
sion d'un condamné dans un péniten-
cier.

Tant que la loi actuelle ne sera pas
introduite dans l'1le, rien ne pourra
justifier une observation comme celle
que vient de faire l'honorable préopi-
nant, parce que, d'ici là, les anciennes
lois resteront en force, et j'ajouterai
même qu'elles y resteront encore
quelque temps. Dans tous les cas, il
serait prématuré de les introduire, et
pour le présent le pays n'est nullement
tenu de pourvoir a l'emprisonnement
de tels prisonniers, mais seulement à
celui de personnes condamnées au péni-
tencier. Il n'y a pas, et avant que cette
loi ne devienne en force il n'y aura pas
de condamnés au pénitencier dans l'Ile.

Cependant, telle que posée par Phono-
rable monsieur, la question se présente
sous un double aspect. Il y a signalé
le danger qu'offre le passage de la terre
ferme à l'lle, et les risques que cour-
raient les criminels dans leur trajet
de l'lie à lDorchester; mais tant que
les députés de cette province et d'autres.
personnes dont la vie est aussi pré-
cieuse que celle. de mon honorable ami,
ne craindront pas de s'exposer dans le
passage du détroit, soit en canots, soit
sur le Vortheri Light, je ne me croirai
pas tenu de demander la construction
d'un pénitencier pour préserver les dé-
tenus du mème danger.

M. POPE-Du danger des évasions;
voilà ce que j'entendais.

M. BLAKE-Je pense que s'ils s'e.-
quivent, ce sera pour trouver leur tom.-
beau dans la mer. Tel est le genre
d'évasion qui peut se faire dans les
circonstances.

Je puis dire à l'honorable député que
ce serait une faute grave, au point de
vue de l'économie, de songer à cons-
truire un pénitencier pour l'Ile. On a
supposé qu'il était nécessaire, vu, pro-
bablement l'éloignement de Manitoba
et de la Colombie-Britannique, d'en-
courir une dépense énorme, comme je
l'ai dit l'autre jour, pour construire des
pénitenciers dans ces provinces, quoi-
qu'il n'y ait qu'un très petit nombre de
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détenus, dont l'entretien coûte très
cher. Aussi, je suppose que l'hono-
rable député, après considération, n'in-
sistera pas sur la proposition de cons-
truire un édifice distinct pour l'le du
Prinee-Edouard, avec une dépense
double ou triple par tète, lorsqu'il est
hceile de réunir un nombre considérable
de prisonniers dans une localité comme
Dorclester, où l'on pourrait établir un
pénitencier pour toutes les provinces
maritimes.

C'est donc beaucoup au point de vue
de l'économie, mais aussi pour obtenir
une meilleure discipline et de meilleurs
résultats quant à la réforme des crimi-
nIels, que le gouvernement, quoique
possédant des institutions de 'e genre
à Halifax et St. Jean, se propose de
les abandonner pour n'avoir qu'un éta-
blissement pour toutes les provinces
maritimes, où l'on pourra y réunir un
nombre de criminels, comme l'a men-
tionné l'autre jour l'honorable député
de Charlevoix, qui soit compatible avec
une administration économique et efi-
ence et une bonne discipline.

Telles sont les considérations qui ont
fait décider, il y a quelques années, la
construction d'un pénitencier pour ces
provinces, et il n'est pas du tout proba-
ble que l'on en vienne à une autre con-
elision.

J'ai dit que le n'a aucune réclama-
tion légale pour l'entretien de ses pi
sonniers, en vertu de sa loi criminelle
actuelle, vu que, d'après cette loi, il n'y
a pas de prisonniers qui soient envoyés
anî pénitencier. Je puis ajouter que
le gouvernement local-et l'expérience
mue fait croire que les gouvernements
locaux en général font valoir volontiers
leurs réclamations qui sont soutenables
ou même plausibles-n'a pas à ma con-
naissance, >résenté de reclamation de
Le genre. M ais j'ai pensé depuis quel-
que, temps, depuis que l'on a attiré
mon attention sur cet état de choses
dans l'Ile du Pi-nee-Edouard, qu'on
pouvait fort bien soulever la question
de savoir si le Parlement ne pourrait
pas être appelé, à juste titre, à voter
un crédit équivalent aux frais d'entre-
tien les prisonniers condamnés à un
emprisonnement de plus de deux ans,
et c'est la période de temps fixée pour
les prisonniers du pénitencier-pour
le temps qui précèdOra l'établissement
du pénitencier de Dorchester.

Dans le cas oi les lois criminelles du
Canada seraient mises en vigueur dans
l'Ile du Prinee-Edouard avant l'établis-
sement du pénitencier de Dorchester,
j'ai certainement l'intention de propo-
ser aux autorités de lle i arrange-
ment pour l'entretien des détenus du
pénitencier dans la prison commine,
le gouvernement féderal payant dans
l'intervalle les frais d'entretien, comme
cela s'est fait à Manitoba, et comme
cela se fait aujourd'hui, en attendant
l'ouverture d'une institution clans la
Colombie-Britannique.

Cela est pour l'avenir; quant au
passé, je puis dire qu'il n'y a pas de
réclamation légale; mais si le gouver-
nement local préfére une réclamation
de ce genre, ce sera au gouvernement
d'examiner jusqu'à quel point il sera.
justifiable de soumettre au Parlement
une proposition pour payer les frais
d'entretien des prisonniers condamnés
à une détention de plus de deux ans,
pour l'intervalle qui s'est écoulé depuis
la Confédération jusqu'à l'introduction
de la loi criminelle.

X. CAMERON-Je désire savoir si
l'annexe de l'acte contient toute la loi
criminelle clu Canada.

M. BLAKE-Ce sont les mêmes
actes que l'on a mis en vigueur dans
la Colombie-Britannique lorsqu'elle a
été admise dans la Confédération, et je
crois que tous ces actes s'appliquent au
Canada. Un avocat distingué de lle
du Prince-Edouard en semble satisfait.
Je ne sache pas qu'on ait rayé de la
liste des actes qui s'appliquaient à tout
le Canada, mais je n'ai pas examiné
personnellement l'annexe. J'ai donné
instruction aux officiers en loi d'adopter
les actes de la Colombie-Britannique,
et j'ai pris les mesures que j'ai men-
tionnées pour m'assurer s'ils donneront
satisfaction aux habitants de l'Ile.

Bill lu pour la seconde fois.

ACTE CONCERNANT LE LARIN.-
(mIL i NO. 24.)

(i. Blake.)

M. BLAKE-J'ai expliqué la nature
de ce bill lors de la première lecture.
Différentes - personnes m'ont fait -des
représentations au sujet de l'inconvé-
nient causé par l'omission du mot
" mouton " dans les causes qui ont
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trait à certaines espòees de larcin. J'a-
vais l'intention de proposer au comité
général d'autres amendements dans la
loi, à la fin de la 4ième section, qui porte
à trois ans le maximum de la peine
pour le simple larcin. L'aucienne sec-
tion de la loi concernant le simple lar-
cin, dans les Statuts Riefondus du Ca-
nada, ne décrétait qu'une peine extrê-
mlment légère, et il était évident que,
dans certains cas de simple larcin, une
peine de trois années n'était pas suffi-
sante et nullement compatible avec
d'autres dispositions de la loi.

J'ai l'intention de proposer au eo-
mité général de porter le maximum de
la peine à sept ans au lieu de trois.

Bill lu pour la seconde fois.

OFFEXSES CONTRE LA PERSoNNE.-(n1LL
No. 27.)

(3M. Blake.)

M. BLAKE-L'objet de ce bill est
d'abolir la peine de mort et de substi-
tuer comme peine maximum l'empri-
sonnement pour la vie avec certaines
autres peines, laissées à la discrétion du
juge, pour des ofenses de deux caté-
gories différentes, que le juge pouvait
punir do la peine de mort.

Mon honorable ami, le député de Jo-
lette, a attiré l'attention de la Chambre
à la dernière session, sur une catégorie
de cas qui tombaient sous le coup de la
peine de mort, ce qui causait de flelheux
cífets que son expérience comme avo-
-cat de la Couronne a pu lui faire con-
naitre.

Sir JOIIN A. MACDONALD-Cela
se rapporte à la 1òre woetion.

M. BLAKE-La 1ère section: elle
qui a trait à l'assaut avec intention de
meurtre.

Il résultait du maintien de la peine
de mort pour ces crimes d'assaut et
d'empoisonnement avec intention de
meurtre, et pour certaines offenses
contre les personnes d'un certain âge
que, comme il était possible que l'exécu-
tion suivit la condamnation, il était
plus difficile d'obtenir des condamna-
tions que s'il en eût été aatrement.
L'expérience de l'honorable député de
Joliette lui a fait voir que, tout en
tondant à empêcher des condamnations,
la loi n'était pas suivie de la peine de
mort, de sorte que nous avions une

M. BLAKE

loi qui était enfreinte d'une manière
systématique.-Il y avait une loi écrite
et en même temps une autre qui ne
l'était pas.

La peine de mort a été abolie, il y a
plusieurs années, en Angleterre, pour
cette offense, et depuis longtemps l'on
a décrété dans ce pays les mêmes peines
que je propose de substituer ici, ou des
peines équivalentes, le maximum étant
le môme.

Il y a aussi une autre catégorie
d'offenses mentionnées récemment par
l'honorable député de Kingston, et pour
lesquelles la peine de mort était la seule
que l'on pouvait infliger-je veux
parler du viol. Quoique je n'aie pas
cru devoir proposer un autre change-
ment à la Doi en cette circonstance,
je dois expliquer, cependant, la rai-
son pour laquelle je n'ai pas adopté
le mode proposé par l'honorable député
de mitiger la peine imposée par la loi,
préférantd'réter tout simplementl'em-
prisonnement pour la vie comme le
maximum de la peine. Je suis convaincu
que laisser au juge la faculté d'imposer
la peine de mort, c'est de fait abolir
cette peine dans la pratique, et il me
semble inutile, et, en conséquence,
illogique, et contraire dans tous les
cas aux raisons qui nou font faire ce
changement dans la loi, que Von accorde
nominalemert au juge un pouvoir que
pas un de ces fonettonnaires ne vou-
drait exercer.

Bill lu pour la seconde fois.

ACTES D'ASSUBANE.-(BILL NO. 36).

(M. carteright.)

M. CARTWTRIGHT-Comme le prin
cipe de ce bill n'a pas été combattu par
la gauche et que les détails en ont déjà
été expliqués au long, je me propose
de le renvoyer do suite au comité des
banques et du commerce pour lui faire
subir les autres changements quipour-
ront être alors suggérés et discutés, et
s'il est adopté par le comité, il sera
ensuite soumis à la Chambre.

Le seul changement important dans
le bill, comparé avec celui qui a été
soumis l'an dernier, consiste à exempter
les opérations des compagnied jusqu'à
une certaine date. L'autre changement
important a été introduit surtout pour
accéder à la demande des compagnies
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anglaises qui font affuires dans le pays.
Il m'a semblé, après examen du chan-
gement, qu'il ne saurait étre combattu,
et je l'ai accepté.

31. BLAIN-Je désire attirer l'atten-
tion du ministre des Finances sur un ou
deux points qui se rattachent à ce bill.
Le bill ne doit pas avoir un effet
rétroactif, comme le comportait l'an der-
nier l'article qui offrait le plus d'ob-
jections.-

Lorsque le bill a été discuté l'an der-
nier, les députés qui étaient en faveur
de son principe, comme je l'étais moi-
même, considéraient que l'une de ses
principales sections était celle du 4½
pour cent. et je ne suis pas du tout cor-
lain qu'elle ne puisse pas être changée
avantageusement.

J'ai constaté que quelques compa-
gnies émettaient leurs polices sur la
base de trois pour cent, et l'on m'a dit
que quelques-unes les supputaient aux
taux de 3 pour cent, et d'autres à 4
pour cent. Si legouvernement persistait
à maintenir l'article autorisant les 4½
pour cent, il n'y aurait pas dans le pays
une somme égale au montant néces-
saire pour renouveler les polices, et tel
me semble être tout l'objet du bill. On
me dit que quelques-unes des compa-
gnies anglaises faisant affaires dans ce,
pays ont toujours calculé le taux d'inté-
rét de 3 à 4Î pour cent., et il me semble
que le ministre des Finances pourrait
fort bien examiner s'il ne serait pas
opportun de continuer à calculer sur la
base de cette convention, lorsque le
montant est moindre que 4k pour cent.

Il y a plusieurs amendements qu'il
faiudra, je crois, proposer en comité,
et fen parlerai lorsque le temps sera
venau. Je ne doute pas qu'un trés-
grand nombre de compagnies ne ces-
sent de faire affaires ici lorsque la bill
sera adopté; aussi je demande au gou-
vernement s'il ne serait pas opportuu
('t prendre en mains les affaires d'as-
surance et de les administrer comme
a(aires de gouvernement.

Je ferai d'autres observations lore-
que le bill sera soumis en comité.

Bill lu pour la seconde fois.

TRMTE3MENTS DES JUoES.

M. BLAIKE - Je propose que lit
Chambre se forme eu comité général

pour examiner les résolutions sui-
vantes:

10. Qu'il est opportun d'amnderla huitième
section de l'acte passé dans la trente-septième
année du règne de Sa Majesté intitulé: " Acte
pour amender 1 acte trente-six Victoria, cha-
pitre trente et un, concernant les traitements
des juges et pour d'autres fins," en biffant les
mots "pendant quinze ans" contenus dans la
dite section, et en y substituant les autres mots
"pendant dix ans."'

2o. Qu'il est opportun de décider que le dit
amendement devra s'étendre dans l'application
de la section amendée, aux juges des cours de
comté a la Nouvelle-Ecosse, en vertu de la
seconde section de l'acte passé dans la trente-
neuvième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé. Acte pour pourvoir aux traitements des
juges des cours de comté dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres fins."

Résolutions adoptées.

(En comité.)

M. BLAK E-Le comité remarquera
que la proposition faite par ces résolu-
tions est de changer le terme -prescrit
par la loi existante lorsque des juges
de cours de comté demanderont leur
retraite. Il y a quelques années, l'ho-
norable député de Kingston proposait
la loi relative à la pension de retraite
des juges, par laquelle il était pourvu
que les juges des cours de comté n'au-
raient droit à une pension qu'après
quinze ans de service, même dans les
cias prouvés d'incapacité ou d'inhabilité
à remplir leurs foncttons. La raison
qu'il donna alors fut que ces juges dif-
féraient de ceux de la cour Supérieure;
que l'attention publique n'etait pas
autant dirigée sur eux; que le publie
ne les surveillait pas autant, et que,
par conséquent, il pouvait arriver que
des personnes incompétentes fussent
nommées, et qu'elles demanderaient
une pension peu de temps après. Pour
prévenir ce résultat, l'honorable député
de Kingstn introduisit cette reitriction
dans la mesure proposée par lui

La position prise par l'honorable
deputé n'était pa, tout-à-fait logi-
que, car, dans la pratique, cutte loi
pourrait parfois avoir précisement le
résultat qu'il disait vouloir empêcher.
parce que les gens ne se plaindraient
pas d'un juge qui ne pourrait pas être
mis à la retraite. Néanmoins, je recon-
nais qu'il y a beaucoup de vrai dans les
observations faites par l'honorable
monsieur lorsqu'il introduisit sa me-
sure, et je ne propose pas d'enlever
cette sauvegarde, mais seulement de la
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modifier en prescrivant un terme moins
long, qui sera le même que pour le ser-
vice civil,-dix ans. Une expérience
pratique m'a démontré que l'adminis-
tration de la jusicoe souffrait beaucoup
de ce que le gouvernement n'était pas
en mesure de pensionner des juges de-
venus incapables, sans qu'il y eût au-
cunement de leur faute, de remplir
leurs devoirs. Le terme abrégé que je
propose aura on grande mesure l'effet
de remédier aux maux qui existent.

Sir JOUN A. MACDONALD-Si
l'honorable ministre de la Justice a
trouvé que la loi actuelle nuit à l'admi-
nistration de la justice, je n'ai aucune
objection à ce que la période de service
des juges toit abrégée peur leur per-
mettre de se retirer avec une pension.
Cependant, je suis heureux de voir Iue
mon honorable ami se propose de con-
server la ligne de démarcation tirée
entre les juges des cours de comté et
les autres juges, pour des raisons évi-
lentes qu'il est inutile de discuter.

Ordonné de faire rapport des réso-
lutions.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Les résoîntious sont rapportées, lues

une seconde fbis et approuvées.
M. BLAKE présente un bill (.

50) pour amendgr l'acte 37 Victoria,
chapitre 4.

Le bill subit sa premiòre oeture.

M. LAPL A .)ME propose--
4 Que la Chambre se forme en comité pour

prendre en considération la résolution sui-
vante :-

" Qu'il est à propos d'amender l'acte concer-
nant le Revenu de 'Intérieur, et de pourvoir à
l'impesition d'un droit de licence de cinouante
piastres sur chaque importateur ou fabricant
(n'étant pas un babricant de bière, de liquide
à fermentation, de spiritueux, ni un rectißca-
teur de spiritueux) d'alambics, serpentins, ton.
neaux à fermentation ou autres appareils pro.
pres à la fabrication de la bière, de liquides il
fermentation ou de spiritueux."

Adopté.

(En comité.)

M. LAFLAMME - Cette résolution
a potr objet de réprimer, autant que
possible, la distillation illicite des spi.
tueux. La plupart des alambics qu
ont été saisis viennent des Etats-Unis
et nous voulons que les fabricanti

M. BLAKE,

d'alambies, (le serpentins, etc., fassent
une déclaration indiquant la destination
de ces articles ; nous voulons aussi que
dès que la fabrication d'un alambic ou
d'un serpentin est commencée, avis en
soit donné aux officiers : ces deux dis-
positions constituent un double frein à
l'emploi de ces appareils.

La mesure est simplement préven-
tive et a pour but de faire mieux obser-
ver les lois concernant le Revenu de
l'Intérieur. La taxe doit être imposée
sur ceux qui importent les alambics on
sur ceux qui les fabriquent.

Les revenus provenant des spiritueux
semblent diminuer considérablement
depuis quelques temps. Or, comme
la consommation ne pent avoir
subi une diminution très sensible, la
réduction qui se fait sentir dans la
perception des impêts, doit être attri-
buée aux distillations illicites. Après
recherches faites, on a constaté que des
alambics avaient été clandestinement
importés des Etats-Unis et que d'autres
avaient aussi été secrètement fabriqués
ici.

C'est pour réprimer cet abus que
nous voulons que les personnes qui
veulent importer ou fabriquer un alam-
bic en fassent la déclaration à linspec-
tour du district et indiquent la destina-
tion de cet appireil. De cette manière
l'officier de l'accise pourra toujours
savoir ce qu'il est devenu. Nous croyons
que ce système contribuera a remédier
au mal dont on se plaint, rendra la dis-
tillation illicite très difficile et sera par
conséquent avantageux pour le pays.

M. ROCHESTElR - Un tonnelier
ordinaire pourra fabriquerun tonneau
ou une cuve pour une brasserie ou une
tannerie, mais si Je comprends bien, il
aura à payer un droit de licence de
$50 ?

M. 1AFLAMME-Non, on l'oblige
seulement d'en indiquer la destination.
Il n'y a pas de droits à payer, hormis
que le tonneau ou la cuve soit employé
aux fins de la distillation.

M. ROCHESTER-Dans ce cas, je
n'ai pas d'autres objections contre la
mesure. J'ajouterai seulement que je

i suis toujours très réservé à l'égard de
ce qui nous vient du ministère du.
Revenu de l'Intérieur. Si la Chambre

i avait porté plus d'attention à ce qui a
déjà transpiré auparavant, nous n'au-

s rions pas eu les embarras que nous
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avons aujourd'hui, et la loi fonctionne-
rait mieux.

M. LAFLAMME-Le.. fonctionnaire
qui préside à ce département est un
homme compétent. Je ne nie pas qu'il
y ait des défectuosités dans la loi; pour
faire exécuter celle-ci, il est nécessaire
de donner des instructions aux officiers.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
Chambre ne peut sans doute pas entrer
dans toute la question avoir d'avoir vu
le bill; mais elle a droit de savoir
pourquoi on veut imposer $50 sur les
fabricants. L'honorable ministre vient
de dire que c'est pour faire diminuer
la distillation illicite; mais je ne vois
pas comment l'impôt de $50 sur le
fabricant de tonnes ou de cuves puisse
produire ce résultat. C'est une taxe
de 50 imposée sur le fabricant, destinée
a augmenter le revenu d'autant.

Si le gouvernement veut imposer une
taxe sur ces articles, très-bien; mais les
rai5ons que donne l'honorable ministre
re sont pas suffisantes; il me semble
que le résultat sera tout le contraire de
ce que l'on attend. Cinquante piastres
constituent une taxe très lourde sur
(tute industrie. Naturellement, zes

$50 doivent être ajoutées au prix de
larticle, et il s'én suivra une augnien-
tation qui provoquera la contrebande,
car ces articles peuvent être obtenus à
imeilleur marché aux Etat-Unis, où les
fatbricants n'ont pas une taxe de $50 à

4Inyer.
Je crois qu'il est très important que

la mesure soit soumise à la Chambre.
M. LAFLAMME-Je n'ai pas d'ob-

jection à laisser la résolution sur le
rireau.
M. ilOCHESTER-Je suis content

que l'honorable ministre ait pris cette
M!eision. Il est possible que le fabri-
cant qui aura payé $50 pour son droit
de licence ne fasse qu'un ou deux

unbies ou cuves. Il me paraît évi-
'lnt que celui qui a besoin d'un alam-

Iu pur faire de la distillation illicite
na :e le procurer aux Etats-Unis, où il

aeUt en avoir un à meilleur marché
îaùi et où il courrait moins le danger
' etre suivi à la piste.

M. CARTWRIGHT-Nouîs avons
al!eireiseieiit la preuve qu'il y a

1111 grand nombre de distilleries elan-
destine,. L'abus que mon honorable
cellogue vent surtout réprimer, c'est la
Stribution de ces appareils dans tout

le pays. Son projet de loi est iden-
tique à une loi anglaise qui a été d'une
grande utilité.

Sir JOHN A. MACDONALD - Il
n'y a pas de doute qu'il faut abattre
d'une main ferme ces distilleries clan-
destines. Nous ne pouvons faire dans
ce but de législation trop rigoureuse,
pourvu qu'elle n'empiète pas sur la
liberté personnelle. L'objection que
j'ai contre le projet de loi qui nous
occupe, c'est qu'il n'aura pas du tout
l'effet désiré. Si je savais qu'il dût
atteindre son but, je l'appuierais très
volontiers.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le comité fait rapport de progrès.
L'Orateur suspend la séance a six

heures.

SÉANCE DU soIR.

SUBSIDES.

1IT. Ligislation.

La Chambre se forme en Comité des
Subsides.

(En comité.)

Sénat.

40. Traitements et dépenses
contingentes du Sénat.. $50,918

Chambre des Communes.

41. Traitements. d'après l'esti-
mation du greffier....... 859,850

M. L'ORATEUR-Un officier de la
Chambre est mort dans le cours de la
vacance, et, après m'être consulté avec
les chefs de ce département, j'en suis
venu à la conclusion qu'il n'y avait pas
besoin de remplaçant.

Il. y a deux augmentations nominales
dans la classe des commis cadets. L'un
était depuis deux ou trois ans employé
à la journée dans l'un des départements
français; j'ai cru qu'il serait plus éco-
nomique de le nommer permanent, et
j'ai agi en conséquence. Un autre, un
monsieur g«é, était employé d'une
année à l'autre, nominalement comme
commis de session; ici encore j'ai cru
qu'il valait mieux le faire pernianent,
avec un traitement plus faible que celui
qu'il se trouvait à recevoir comme sur-
numéraire perpétuel. Dans chacun de
ces deux cas, nous avons fait une éco-
nomie.
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J'ai essayé, pendant cette session,de
me procurer un relevé qui me permît
de présenter à la Chambre un état
exact de la condition financière de ses
départements; mais je regrette de dire
que cela m'a été impossible, à cause de
la manière irrégulière dont les compte-ï
ont été tenus. Je crois que si j'avais les
comptes devant moi je serais cn mesure
de montrer que nonobstant Paugmen-
tation des traitements, j'ai réussi à
effectuer une réduction cotnsidérable (le
dépenses.

Crédit voté.
42. Dpnssd oié,omssunuéaie*d aesin 8500

M. CARTWRIGIIT-Une rédnetion
a été effectiée danls les dépenses des
toimités suppléntair es. Quant al
savoir si ces frais resteroit ou nin au
même cliffre, cela dépendra di1 nombre
les comités <q:i seront accrde'•

M. L'OiR AT EURl-Je conu.i .'We que
la sommîe dle 6S4,000t atiï.etée. ait.'x comi tés
spéciaux n'est pas suffisante ;annîiée
dernière les frais de ces eomites ,0
sont élevés à 81;,500. J('ai e->ay (le
réduire ces Jépenses imais ' exe-
sivemenit diftie le.

M. CA iTW.Il(T-Les fortes dé-
penses de lasession sont dues
à1 des causes spéciales. On exercerait
prbalementi pus d'i!omie i le
crédit était limité.

M. DD10ND--Be:nteoup dinconvé-
nients mit. été éprouvés pendant les
deux dernières sessions par 'a bsence
de uténographes coîmîpéteits pour les
travaux des coimités. Aussi, je suggòre-
rais que l'ou employn t dans quelues-
uns des dépaotements, de bons sténo-
gaples file imnus pourrions ntiliser
pendant les sessions -du Parlemont.
Pendanît la dernièere s"ssionî nous avons
été obligés de recourir à eux, et Ie <rois
que m p1op>sitn e trés prat eale.

Crédit volé.

43. Dépenuse-' conîtinugenîtes. 820,100
M.1 .RATE~U R-Csomme chacun

le sait, les co3missaires sont des mem-
bres du gouvernement qui ont l'il
ouvert su. les dépoenses.

M. MITC11ELL-Si ce crédit n'avait
pas été dépensé l'année dernière, il
serait bon de le biffer.

Crédit voté.
PJ. L'ORATEUR.

44. Publication des Débats.' $15,000
Sir JOHN A. MACDONALD- La

Chambre a déjà voté ce crédit.
M. ROSS (Middlesex) -L'année der-

nière la publication des Débats a coûté
$12,288, et $13,400 l'année précédente.
Avec les arrangements que nous avons
pris cette année, ils.¶ne dépasseront pas
$12,280.

Crédit voté.
45. Traitements et dépenses,d'aprs l'es-

timation du sergent-d'armes. 828,50
M. CARTWRIGT-Je suis fâché de

dire que la plus grande partie de la
diminution de 86,600-86,000-nest
qu'un simple transport de ce compte au
ministère des Travaux Publics, paree-
que mon honorable ami le prenier
ministre a ftit un contrat avec les com-
missaires de l'Aquedue d'Ottawa. Le
reste de la diminution, $600, est dû
à la mort d'un messager permanent.

Sir JOHN A. MAC DONA LD-L'en-
tretien et les réparations de Pédifice
sont-ils payés à même le crédit lu Par-
leneut ou pur la Commission des Tra-

M. L'ORATEUR-Je crois que lu
plus grande partie des dépenses pbouri'
l'éditice même est payée par la Cmun-
nis'ion des Travaux on le iniuistre

des Travaux Publics.
Sir JOHN A. MACDONALI - Je

suis d'avis que ces travaux solnt exé-
etés par le gonvernîemelt, et (Ile les
deniers ne sont débour(és que sur
l'ordre d'un officier responsabie. Le
cnmissaire des bois et forèts et des
édifies publes a le contrôle de toutes
les matiòres de ce genre, et les lébour-
ses se font sous sa responsabilité.

Je denianderai in ministre des Trai-
vaux Publies s'il ne vaudrait pas mieux
adopter le systôme anglais. Le Palais
de Westminster, comme on l'appelle.
est ceené être le palais de la souve-
raine, où elle invite les Chambres à se
rendre pour la rencontrer ; et cepen-
dant la responsabilité de sa réceptioI
et de celle de ses officiers est a'gnée
au gouvernement comme partie de ses
tttribfltions.

M. MAC EElNZE-C'est, en réalité.
ce qui va être fait. Ainsi que l'hione-
rable préopinant le sait, une bonne
partie des dépenses occasionnées par
les édifices publics se rapportait au
plan primitif. Les changements qu'il
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fallait faire pour terminer l'édifice et
l'achèvement du porche ont été exécu-
tés à même le crédit voté l'année
dernière -dans ce but. Le ministère
des Travaux Publics se charge main-
tenant de fournir l'eau et le gaz aux
édifices.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
1irès juste.

M. M1ACKENZIE - Les dépenses
qu'il a fallu faire pour convertir l'an-
cienne bibliothèque en salle pour la
cour Suprême l'ont été à même
le crédit spécial voté pour la bi-
bliothèque et les édifices ; mais les
réparations et altérations ordinaires
sont maintenant, et seront toujours ià
l'avenir, imputées sur le crédit ordi-
maire voté pour les terrains et répara-
lions. J'ai toujours recommandé ]e
systòme dont parle l'honorable préopi-
liant, et j'essaie aujourd'hui de le met-
ir-, en pratique.

M. L'ORATEUR-Cette dépense
est exclusivement sous le contrôle du
ergen t-d'armes. (e n'est guère la
peiiie (le l'obliger à aller déranger le
ministre des Travaux Publics ou l'un
de ses députés pour obtenir la permis-
,ionl de faire exécuter quelques légòres
réparations ou altérations; mais pour
ce lui est des travaux dispendieux, il
lui est nécessaire d'avoir cette permis-
sion, et la chose se pratique aujour.

d'hi.
Crédit voté.

JJivers.

4;. Crédit pour la bibliothèque
du Parlement, y compris la
somme affectée à l'achat
d'ouvrages (le droit..........$10,000

31. CATlrWRIGIIT-Je crois que
Fachatd'un nombre suffisant d'ouvrages
de droit et de livres de consultation pour
la bibliothèque qui doit être attachée à
la Cour Suprême sera très dispondieux.
Oni e dit qu'il faudra un nombre con-
sidérable de livres de consultation pour
:cette partie de la bibliothèque.

M. BABY-A-t-on fait quelque chose
des recommandations présentées par
le comité de la dernière session au
sujet de la réorganisation de la biblio-
thègue? -.

M. MACKENZIE-La commission a
adopté le rapport du bibliothécaire sur
(e qu'il considérait comme nécessaire

pour faire la réorganisation. Le trai-
tement du bibliothécaire a été aug-
menté et deux commis ont été
nommés. M. Todd est d'opinion que
le personnel suffit amplement pour
l'aider dans l'administration de ce
département. Nous laissons au comité
de la bibliothèque, qui a été nommé au
commencement de la présente session,
le soin de faire les changemenis qu'il
jugera à propos.

M. MASSON-Les officiers auraient
dû être nommés conformément au rap-
port du comité qui recommandait la
nomination de trois assistants.

M. BABY-Je regrette vivement
que les recommandations du comité
n'aient pas été suivies. Le comité
a étudié la question avec soin et indi-
qué ce qu'il croyait nécessaire pour
réorganiser la bibliothèque.

Sous plusieurs rapports la bibliothè-
que est une institution dont nous de-
vois être fiers, mais sous certains autres
elle ie pett être mise cri ligne de
comparaison avec d'autres bibliothè-
ques de ce continent. La parftic
historique laisse énormemen t à dé.sire r.
surtout cn fiit c'ouvrages américains.

Quoiqu'il soit un oflicier accompli,
le bibliothécaire ne peut cependant pas
voir à tous les détails, et on aurait d à
se soumnettra aux recommandations dlu
comité.

M. MAlCiENZIE-Je ne puis saisir
exactement ce -dont l'honorable mon-
sieur se plaint. Veut-il reprocher au
gouvernement de le pas avoir dépensó
assez d'argent ou <le ne pas avoir nom-
mué plus d'officiers qu'il n'en fallait ?
Nous n'avons nommé que les officiers
qui ious ont été représentés conme
nécessaires pour la bonne administra-
tion <le la hibliothèque. Toute la
question a été renvoyée à un comité
du Conseil Privé, qui a fait l'organisa-
tion actuelle. Le but du gouverne-
ment était d'avoir les meilleures ser-
vices avec le moins de frais possibles.
M. Todd est l'un des meilleurs biblio-
thécaires qu'il y ait au monde, et le
comité décidera s'il s'est entouré d'unu
personnel insuffisant.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai
compris que l'objection des honorables
député de Terrebonne et de Joliette
portent sur le fait que le rapport du
comité avait été adopté par les deux
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Chambres et que le gouvernement l'a
mis de côté.

M. MACKENIE-La Chambre n'a
adopté aucun ordre de cette nature.
Le comité n'a fait qu'exprimer une
opinion, et nous n'étions pas liés par
cette opinion. Je ne désire pas me
mettre à l'abri du comité, iii derrière
personne, mais je suis prêt à accepter
la responsabilité de ce que j'ai fait.

M. MASSON-J'ai voulu dire que
"hioiorable ministre des Travaux Pui-
lies s'est mis à l'abri du comité.

M. MACKENZIE-Je dois décidé-
ment m'opposer a de telles observa-
tions. Je n'ai pas besoin de me cacher
.derniòre personne, car je n'ai rien fait
de mal. Encore une fois, je prends la
responsabilité de mes actes.

M. MASSON-L'honorable ministre
'!t qu'il a agi sur l'avis (lu bibliothé-

M. MACKENZlE--Pourquoi pas ?
M. MASSON--Eli ! bien, alors, l'ho-

nlorable ministre s'abrite derrière le co-
mité et le bibliothécaire.

On we dit que la bibliothèque laisse
à dé-drer sous le rapport des vieux ou-
vrages canadiens; or, l'honorable mi-
nistre admettra que si le Canada doit
avoir une bibliothèque, nous devons
idire tous nos efforts pour qu'elle ait
les ouvrages qui se rapportent au pays.

Dans le département des lois il fai-
drait un assistant qui pùt donner
le renseignements demandés au su-
jet des ouvrages du droit. Le premier
venu peut indiquer les rayons oit se
trouvent certains ouvrages, mais il
faut phi, gau cela dans cette division
piarticuîlh'Jre.

M. MACKENZ[E -Les besoins du
service n'exigent pas la nomination
d'un expert en loi. Tout ce que le
bibliothécaire et ses aictes ont à faire,
c'est de tenir la bibliothèque en ordre
et do voir à ce que les personnes qui
ont accès à la bibliothèque puissent
avoir les livres qu'elles désirent.

On ie dit que le sous-bibliothécaire
est un homme de loi, et probablement
un aussi bon avocat constitutionnel que
q1uelques-uns des membres de la Cham-
bre qui appartiennent à la profession,
ut je n'ai pas le moindre doute qu'il ne
soit parfaitement capable de remplir
ses fonctions.

Sir Joux A. MACDONALD

Je ne vois pas pourquoi la biblio-
thòque serait divisée par classes ayant
chacune un expert.

Au reste, l'opinion du comité n'a pas
été exprimée aussi favorablement qu'on
le prétend. Le comité a dit qu'il était
d'avis que la bibliothèque devait être
divisée en trois départements, savoir:
le département général, le département
français et le département des lois, et
que chacun d'eux devait être sous la
surveillance et le contrôle d'un aide-
bibliothécaire, ces aides devant porter
le titre qu'il plairait à la Chambre de
leur donner, niais l'objection réelle, e'est
que le comité recommandait trois aides,
et que le gouvernement a vu que deux
suffisaient.

M. MASSON-Non.
M. MACKENZIE-Et que les dé-

penses seraient moindres.
M. MASSON-Non.
M. MACKENZIE-En ne faisant

que deux nominations, le gouverne-
nient n'a ou d'autre but que de ména-
ger l'argent public. Je crois que nous
avons réussi et que le service se fait
très bien.

M. BABY-Au lieu d'adhérer à la
recommandation du comité qui été
nommé pour aider à l'organisation
et à l'administration de la bibliothèque
le gouvernement a préféré consulter le
bibliothécaire et s'en rapporter à lui.
Pour quelles raisons quinze membres
de la Chambre seraient-ils détournés de
leurs travaux ordinaires pour siéger
en comité et écouter M. le bibliothé-
enire exprimer ses vues? Les trente
membres du comité ont minutieuse-
rment examirié ce qu'il était nécessaire
de faire et en étaient venus à la conclu-
sion que la bibliothèque devait être di-
visée en trois départements adminis-
trés chacun par un sous-bibliothécaire.

L'honorable premier ministre a dit
que la Chambre n'avait pas le droit de
se plaindre parce qu'il a diminué le
nombre des aides; mais il est possible
le diminuer la dépense et d'affaiblir

l'eflicacité du service. Toutefois, je ne
lui prète aucun mauvais motif. J'es-
père que quand il aura lu le rapport il
en viendra à la conclusion que le co-
mité désirait seulement la bonne admi-
nistration de la bibliothèque.

M. MACKENZIE-Sans doute.
M. BABY-Quant à la division des

lois, la Chambre n'a rien à y voir.

Subsides.Subsides.



Subsides. 321

Tout ce que nous voulons, c'est qu'un
homme-de loi compétent soit attaché à
la bibliothèque. Les membres de la
Chambre sont des législateurs, et il
serait bon qu'il y eut un officier qui
pût leir procurer les traités de loi dont
ils ont besoin dans les débats. Même
les plus savants ont quelques fois be-
soin de livres de consultation; même
les avovats constitutionnels les plus
accomplis ont besoin de rafraîchir leur
mémoire. Mais il n'y a pas d'avocats
dans la bibliothèque.

M. MACK ENZIE - Nous nous en
rapporterons ià l'honorable monsieur
pour les questions de loi.

M. MILLS - En consultant le bill
qui concerne l'administration de la
bibliothèque, l'honorable député de Jo-
liette verra qu'il n'y est question que
du bibliothécaire et de deux aides.
En recommandant l'année dernièré la
nomination de trois aides, le comité a
recommandé une chose que la loi
elle-même ne permet pas. le gouver-
nement ne pouvait, lors même qu'il
l'aurait voulu, exécuter les instructions
qin'il avait re-ues du comité. Il est
évident qu'en faisant cette recomman-
dation, le comité n'a pas consulté les
Statuts.

L'honorable député demande la no-
mination, comme aide-bibliothécaire,
d'un expert en matières légales. Alors,
pourquoi ne pas nommer également un
expert en matières commerciales et en
économie politique ? De fait la législa-
tion dépend de nos appréciations des
intérêts commerciaux et inuustriels du
payé,.

Si les vues exprimées par l'hono-
rable député de Joliette étaient exactes,
les aides-bibliothécaires formeraient
ine encyclopédie vivante, et il n'y
aurait plus besoin de bibliothèque.
Les honorables membres de l'Opposi-
tion demanderaient un protectionniste
pour le département de l'économie
plitique, et les ministériels voudraient
avoir un ibre-échangiste. Aulieu d'une
bibliothèque, nous aurions une univer-
sité avec tout un personnel de profes-
seurs qui auraient pour fonctions, non
pas de fournir des statistiques, mais
l'instruire les députés et de les mettre

en mesure de remplir leur devoirs de
législateurs.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Je ne voudrais pas que l'on détrui-
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sit le mérite de la bibliothèque;
mais comme, me dit-on, elle ne peut
contenir tous nos livres, j'aimerais à
savoir si le gouvernement se propose
de prendre des mesures pour les faire
placer. Je demanderai donc à Phono-
rable premier ministre s'il n'est pas
possible d'utiliser l'espace du centre
afin d'avoir plus de place pour les
livres?

M. MACKENZIE - Je regrette
beaucoup que la bibliothèque ne soit
pas assez grande. Ce n'est qu'après
que l'intérieur eut été presque terminé
que le bibliothécaire attira l'atten-
tion sur le fait que la bibliothèque ne
pourrait contenir plus de 80,000 vo-
lumes. Les chambres latérales, qui
devaient servir de c.abinets de lecture,
ont dû être utilisées pour emmagasiner
les livres.

Le ministère des Travaux Publics
s'est efforcé de donner à lintérieur une
apparence aussi élégante que l'exté-
rieur. On m'a fait plusieurs recom-
mandations au sujet des dispositions du
local. L'ancienne bibliothèque a été
convertie en salle de la Cour Suprême,
et on a pratiqué dans les chambres
de derrière un corridor conduisant à
la nouvelle bibliothèque sans passer
par la salle de la cour. Le gouverne-
ment n.a pas voulu entreprendre la
construction d'un noivel édifice pour
la Cour Suprême lorsqu'il y avait de
quoi la logerdans l'enceinte des édifices
du Parlement. Peut-être que plus tard
il y aura moyen de l'installer dans une
autre partie de l'édifice, et alors sa
salle actuelle pourra redevenir biblio-
thèque.

Une autre chose qui doit attirer l'at-
tention du comité, c'est qu'au moins
dix ou douze pour cent des nouveaux
ouvrages ne conviennent pas à une bi-
bliothèque de ce genre. . Ils sont très
utiles et agréables pour le publie en
général, mais ils ne sont pas essentiels à
une bibliothèque parlementaire. Pour
cette raison il serait peut-être à désirer
qu'on en disposât et qu'on prit des
moyens pour empêcher à l'avenir que
l'argent public soit consacré à l'achat
de livres de cette nature.

Je dois faire remarquer qu'il est tout-
à-fait impossible d'agrandir la nouvelle
bibliothèque saus détruire son architee-
ture extérieure. Tant désirable qu'il
soit d'obtenir plus d'espace, je ne crois
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pas qu'aucun député de goût consentît
a laisser détruire cet édifice qui est
peut-être le plus beau de l'Amérique
du Nord. Bien qu'elle at coûté une
somme considérable, la nouvelle biblio-
thèque a donné beaucoup de satisfac-
tion aux honorables députés, aux habi-
tants du Canada et à plusieurs étran-
gers de distinction qui l'ont proclamée
l'une des plus magnifiques qu'ils aient
vues.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
est vrai qu'un grand nombre de nios
livres ne sont pas nécessaires à une
bibliothòque parlementaire; mais il
faut se rappeler que nous n'avons pas
ici une bibliothèque nationale comme
le Musée Britannique en Angleterre.
Jusqu'ici notre bibliothèque a servi au
Parlement et à tout le pays.

J'espère que nous aurons un jour une
bibliothèque nationale; alors celle du
'Perlement pourra n'être composée que
d'ouvrages de consultations et de trai-
tés sur les lois générales, la loi consti-
tutionnelle, l'économie politique et les
sciences, et la collection des Belles-
Lettres pourra être transférée à la bi-
bliotlèque nationale. Jusque-là il est
nécessaire qu'elle renferme des ou.
vrages de toute nature. Toutefois,
grand nombre de ceux qui s'y trouvent
aujourd'hui pourraient être* rempla-
céb avantageusement par d'autres plus
utiles.

Crédit voté.

47. Impression , reliure et
distribution des lois....$14,900 00

48 Pour faire face aux dé-
penses de la codification
des lois.....................

19. Impression, papier à im-
primer et reliure.

50. 1)épenses contingentes
du greffier de la cou-
ronne on chancellerie..

51. Impressions diverses....
52. Pour faire face aux dé-

penses se' rattachant
au soin des archives. .

8,000

70,000

1,200 00
2,000 00

3,000 00

M. POPE (Compton)-J'espèro que
la collection des documents et archives
va se faire avec diligence à l'avenir,
car c'est une matière extrêmement im-
portante.

M. CARTWRIGHT -Plus d'une
fois j'ai porté cette question à l'atten-

f. MACKENZIE

tion de mon ancien collègue le lieute-
nant-gouverneur de Québec actuel.

M. POPE-Si mon honorable ami
veut bien consulter les rapports de
18;2, 1873 et 1874 sur ce sujet, il y
trGuvera un long catalogue de manus-
crits concernant notre pays qui se
trouvent à Londres. Quelque chose a
été fait à cet égard pendant que j'avais
l'honneur d'être minibtre de l'Agricul-
ture, mais le travail n'a pas été con-
tinué. Le rapport (le 11. Brymner
serait très utile comme ouvrage de
consultu tion.

M. BABY-Les peu1ples, comme les
individus, désirent que leurs archives
soient bien conservées. Le ministre
des Finances promettait, l'année der-
niòre, de faire tout cn son pouvoir pour
que tous les documents mentionnés par
M..Brymner fussent transcris et mis
dans les archives de ce pays. Les Etats
de l'Union Américaine se font un hon-
neur de conserver complètes les
archives qui se rapportent au commen-
cement de leur histoire; c'est un fait
que nous pourrions trouver, à Boston
et à Albany, plus de doeumer.ts ma-
nuscrits relatifs à l'histoire du Canada
qu'il n'y en a ici. J'espère que quel-
îu'un sera envoyé en Angleterre et en
France pour y recueillir les documents
en question.

LE NOUVEAU DÉPUTÉ DE KAMOURAsKA.

M. LANG EVIN-Le monsieur qui
vient d'être élu représentant de Ka.
mouraska attend, à la porte, pour être
présenté et prendre son siége. Le pre-
mier ministre ou le ministre des Finan-
ces serait-il assez bon de proposer que
le comité se lève, afin que le nouveau
député puisse être admis ?

M. MACKENZIE-Cette proposi-
tion est tout-à-fait extraordinaire ; je
n'en ai jamais entendu faire de sem-
blable; mais si l'honorable monsieur
en question demande à être admis, je
ne m'y opposerai pas.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
député nouvellement élu a certaine-
ment le droit de prendre son siége;
d'ailleurs il pourrait avoir quelque
chose à dire sur les questions dont le
comité s'occupe en ce moment; et
puis, la présentation va ne prendre
que quelques minutes.

L'Orateur reprend le fauteuil.

de Kamouraska.[COMXLUNES.]
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NOUVEAU DÊPUTÉ PlÉsENTÉ.

CuA R LES FaANÇoIs .1OY, éer., re-
piesentait du district électoral de
Kaniouraska, 'yant préalablement, en
confoI-rnité de la loi, prêté serment et
souscrit le rôle qui le contient, prend
<nn siége cin Chambre.

SUBSJDES.

La Chambre se forme de nouveau en
C<onité des Subsides.

Le crédit No. 52 est volé.
53. Pour faire face aux dé-

penses se rattachant à
lorganisation du _Patent
Record...................... $7,200 00

M. CARTWRGHT-Je suis heu-
roux de dire que, !erâce à une augmen-
tation des affaires, les recettes du
Patent Record ont été très bonnes; je
crois que l'année dernière elles se sont
élévées à $35,000 de plus que les dé-
penlses.

M. MITCIELL-Quel est l'objet du
Record ? Est-ce simplement de publier
une liste des inscriptions et des brevets
d'invention ?

M. MACKE NZIE-Le Record est
un petit journal dans lequel sont pu-
bliés tous les dessins et quelques-uns
des devis des brevets d'invention.

Sir JOHN A. MACDONALD- Et,
P-e sera dorénavant une annale très
précieuse. Je suis heureux d'apprendre
que les recettes de ce journal permet-
tent au gouvernement de faire face aux
dépenses qu'il occasionne.

Crédit voté.
54. Pour faire face aux dépen-

ses se rattachant à la pré-
paration( des statistiques
criminelles................. $5,000 00

M. MACKENZIE-Ces statistiques
sont transmises ici par les officiers des
différentes cours, lesquels sont rému-
liérés d'après Une liste d'émoluments
établie par un arrêté du Conseil.

M. IOSS (Middlesex)-Qu'on me
permette d'attirer l'attention du gou-
vernement sur l'importance de prendre
des mesures pour recueillir des statisti-
ques de diverse nature qui serviraient
au pays et lui seraient d'un grand avan-
tage.

Tout ceux qui connaissent le système
des statistiqueS recueillis par Edward

21½

Young, président du Boreau des Statis-
tiques de Washington, vrr.at com-
bien le système américain est supé-
rieur au nôtre sons ce rapport. Tous
les trois mois des sliîistiques sont
transmises du bureau de Washington,
sous une forme condensée, donnant des
renseignements sur les iiportations et
les exportations, les impôts, les dettes
et toutes autres mati&i üs intéressantes
pour les législateurs et le public en
général. Les statistique. du même
genre au. sujet du tana la ne peuvent
être trouvées que dans notre biblio-
thèque et qu'après bien der ircerches.

Aussi, je pense que la eréatiou d'un
départem-ent de cette nature est très
désirable. Je crois que le président
du comité a signalé cette question à la
Chambre lannée dernière, et je ne
vois pas pourluoi un fonctionnaire ne
serait point chargé de cette spécialité.

Ainsi, par exemple, dans le bureau
de l'éducation et des statistiques de
Washington, un commissaire peut, en
quelques minutes, fournir tous les ren-
seigniements qui sont demandés sur la
condition de l'éducation dans chaque
Etat de l'Union, sur le nombre des en-
fants de certains âges qui vont à l'école,
et le nombre de personnes dans les
Etats, séparément, et collectivement,
qui savent lire ou écrire, et don-
ner un aperçu de la condition so.
ciale, politique et morale de chaque
Etat. Si l'on veut obtenir des ren-
seignements de ce genre sur le Canada,
on est obligé de consulter les rapports
sur l'éducation de chaqne proviice sé-
parément, et on ne les trouve qu'après
un travail et des recherches infinies.

J'invite respectueusement, mais for-
tement l'administration à s'assurer des
services d'un fonctionnaire compétent
qui, à des intervalles réguliers, publie-
rait un volume sur les matières com-
merciales, etc., afin que la Chambre
puisse obtenir des statistiques exactes.

M. JONES (Halifax)-Je regrette
profondément que l'on ait omis du
crédit les $4,100 affectées aux traite-
ments et dépenses contingentes du bu-
reau les statistiques d'Halifax, et les
$1,880 affectées aux traitements de 316
sous-registraires dans la Nouvelle-
Ecosse et aux honoraires pour statis-
tiques des mariages. Ce système avait
été établi avant la Confédération et
l'expérience en a démontré l'utilité.
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J'espère qu'avant la fin de la session
le gouvernement !era comme l'ainée
dernière et qu'il présentera, dans le
budget supplémentaire, ces items à la
Chambre.

M. CARTWRIGIT-Si nia ·né-
moire ne me lait pas défaut, avis a été
donné, pendant la dernière session, que
ces items ne seraient très probablement
pas continués une autre année.

Il y a certes du hon dans ce qu'on a
dit sur l'opportuunité d'avoir des statis-
tiques de ce genre pour tout le Canada ;
mais leur préparation occasionnera
beaucoup de travail et le dépenses. Je
ne crois pas que nous soyoiîs prêts, et
que nous ne le serons d'ici à bien long
temps, à entreprendre une ouvre (le ce
genre, et c'est pour cela qu'il ne m'a
pas paru juste de continuer à recueillir
quelques statistiques seulement dans
une des provinces.

Il ne me paraît pas possible d'accor-
der le crédit que l'on me demande, à
moins que nous adoptions un système
géliértîl, ce que nous ie sommes pas en
mesure de faire dans le moment.

M. JONES-Le gouvernement peut
avoir ,de bons motifs pour n'ètre pas
pret à adopter un système général,
mais ce n'est las une raison pour abolir
celui qui existe dans la Nouvelle-
Ecosse. Ceci constitue une violation
de la parole donnée: c'est détruire du
même coup un système qui a fonc-
tionné extrêmement bien et perdre les
services de fonetionnairei précieux.

M. POPE (Compton)-Je partage
l'avis de l'honorable député d'Halifax.
S'il y a une division du service à la-
quelle le gouvernement doive accorder
plus d'attention qu'à tout autre et pour
iaquelle une dépeise (les deniers publics
soit justifiable, c'est assurément celle
de la collection des statistiques. Pres-
qu, tous les pays, sauf le Canada, ont
leur système de statistiques. Toutefois,
ce système ne peut se perfectionneren
un jour ni fonictionner à peu de frais.

Vu la grande importance de la chose,
il est malheureux qu'on ne laisse pas
la Nouvelle-Ecosse en mesure de faire
fonctionner son système jusqu'à ce
qu'il soit étendu à tout le pays. Si cela
n 'est pas possible pour le présent, ce
n'est point une raison pour que la Nou-
vele-cosse en souffre. J'espère que
le gouvernement va le lui laisser pour
.umne année encore.

M. JONES

M. CA RTWRIGIIT-Le gouverne-
ment ne serait pasjustifiable d'encourir

j les frais qui se rattachent aujourd'hui
au système des statistiqi es, et il ne le
sera pas d'ici à bien des années.

Je regrette infiniment de ne pouvoir
1 nie rendre à la demande qui nous est

faite. maisje ne vois que peu de chances
d'obtenir la collection des statistiqu s
vitales d'une manière qui puisse . s
rendre utiles. Nul doute que le sys-
tôme de la Nouvelle-Ecose a eu sa
valeur, mais il ne pourrait être com-
plété ni étendu.

M. GOUDGE-Je suis heureux qu
l'honorable député d'HLalifix ait porté
cette question à l'attention du gouver-
nement.

Parceque l'admnîinistrationnese croit
sn mesu0re d'établir un système

général, jel ne vois point que la pro-
vince doive être privée du système de
statistique.s qum lui a permis autrefois
d'obtenir certaines donées et conclu-
sions. A mon sens, le gouvernement
fait un pas en arrière en abandonnant
un système qui a bien fonetionné- jus-
qu'ici. En outre, ce serait manquer à
la parole donnée. J'espère donc
qu'avant la lin de la session le gouver-
nement inscrira, dans le budget sup-
plémentaire, une somme pour la conti-
nuation du système.

Crédit voté.
55. Immigration et qua-

rantaine................$120.550
M. MASSON-Le crédit affecté à ce

département est le même que l'année
dernière. La Chambre trouvera donc
extraordinai re que le nombre des
émigrants qui viennent en ce pays su-
bissant une diminution constante, la
dépense reste la même. La chose est
d'autant plus étonnante qu'il s'est pro-
duit, l'été dernier, un évònement extra-
ordinaire: les émigrants que nous
avions fait venir à de si grands frais ont
été rapatriés par le gouvernement.

Nonobstant les explications données
à ce sujet, il faut avouer que c'est une
singulière coïncidence qu'au moment
où nous dépensons tant d'argent pour
engager les habitants des pays étran-
gers à émigrer ici, nous en dépensons
aussi pour détruire notre Suvre. Si le
gouvernement pouvait prouver que ces
emigraits ont été envoyés ici avant
l'année 1874, je comprendrais qu'il au-

4
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rait une excuse pour expliquer leur
renvoi; m-ais tous ceux qui ont lu le
rapport du ministre do l'Agriculture se
rappellent que depuis 1874 toutes les
precautious possibles ont été prises en
France pour empêcher les émigrants
d'une certaine catégorie de venir en
Canada. et que l'agent d'immigration,
qui a soulevé beaucoup de récrimina-
lions une fois, a pris toutes les mesures
nécessaires pour n'envoyer que les
émigrants dont notre pays a besoin; il
a même fait signer par tous ceux qui
désiraient venir ici une déclaration
qui mettait le gouvernement à l'abri
(le l'accusation de les avoir trompés.

Tout cela me fait désirer de savoir
pourquoi le gouvernement s'est décidé
à porter un aussi rude coup à tout
notre système d'immigration, en pay-
ant les frais de rapatriement de 230
personnes. Je sais combien il est
difficile d'avoir des immigrants de
France. En général le Français n'émi-
gre pas; il n'aime point à quitter
son pays ; ce n'est que dans les com-
motions politiques qu'on peut le faire
émigrer, et dans les temps ordi-
naires il n'accorde pas une très grande
attention aux invitations de l'agent.

Pour des rations particulièires, le
champ dei il'émigration européenne
est temporairement épuisé, et il est
te mpb d'aller chercher dans d'autres
pays un renflort de population pour le
'nada. Nous devons regardor autour
le nous et voir s'il n'y aurait pas plus

près de nos frontières une mine plus
fertile que l'Europe sous ce rapport.

Il y a deux ans je présentais à la
Chambre une proposition au sujet du
rapatriement de nos compatriotes émi-
grés aux Etats-Unis. Certains députés,
dont pluieurs, malheureusement ,
étaient de la province de Québec,
m'ont alors fortement blamé; nais je
suis heureux de voir qu'il s'est opéré
depuis un sérieux changement d'opi-
nion. Aujourd'hui le rapatriement est
en grande faveur, et les Canadiens des
Etats-Unis, voyant ces bonnes disposi-
tions, semblent vouloir en profiter pour
revenir au pays natal.

Je lis dans le rapport de M. Lalime:

"Quand j'entrai en fonction, le 22 avril 1875,
les avantages que Manitoba peut offrir aux im-
mißrants n'étaient pas connus, et aux Etats-
Unis on parlait peu d'émigrer vers cette pro-
vince.

"Seuls les Canadiens de Worcester, Mass.,
ou je réside, avaient pris l'initiative d'un tel
mouvement, et je dois ajouter que dans quel-
ques autres centres de population canadienne
où la question avait été quelque peu agitée,
on était tout-à-fait oppose à une émigration
vers les prairies canadiennes.

" Mais lorsque la nouvelle se répandit
que votre gouvernement s'occupait sérieuse-
ment de pousser vers Manitoba un courant
d'émigration canadienne et qu'on le vit à
l'ouvre, l'opposition cessa et ]la nouvelle fut
accueillie avec satisfaction."

Ce rapport justifie pleinement l'atti-
tudo que fai prise sur cette question
il y a deux ans. Si l'on avait fait
quelque chose dans ce sens alors que
la crise financière commençait aux
Etats-Unis, nous aurions obtenu des
résultats très satisfaisants. Il n'y a
pas de catégorie d'immigrants qui
conviennent mieux pour notre pays
que les Canadiens, Irlandais ou Fran-
çais qui ont été forcés il y a quelques
années d'émigrer aux Etats-Unis. On
admet généralement que le Canada a
surtout besoin de cultivateurs. Sur ce
point M. Lalime dit:

" La population canadienne de la Nouvelle-
Angleterre est essentiellement propre à colo-
niser le Manitoba: elle se compose des races
franco-canadienne et anglo-saxonne et elle
est presque entiérement composée d'agricul-
teurs."

Les efforts qu'on a tentés ont si bien
réussi que, dans le cours de la dernière
saison, 350 franco-Canadiens des Etats-
Unis ont pris la route de Manitoba.
Malgré les inconvénients qu'ils ont
éprouvés et les risques qu'ils ont couru
sur le lac Supérieur, et bien que
plusieurs soient arrivés tard à destina-
tion, ils ne sont pas découragés; tous
son contents du pays et ont conseillé à
leurs compatriotes des Etats-Unis
d'aller les rcjcindre.

Je connais un monsieur qui voyage
dans les Etats-Unis à ses frais, pour y
trouver autant d'émigrants (lue possi
ble pour le Nord-Ouest. Grand nombre
de Canadiens désirent s'y renire ; tout
ce qu'ils veulent, c'est qu'une personne
qui connaisse bien UManitoba les encou-
rage à y émigrer. Je ne parle pas
seulement des franco-Canadiens qui
vivent dans l'Union Américaine, je sais
qu'un grand nombre d'Irlandais sont
prêts à en faire autant.

Je ne partage pas l'opinion de l'ho-
norable député de Lisgar, en tant qu'il
est opposé à ce que nous pouvons appe-
ler ies établissements" nationaux." Il
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est très naturel que des gens qui s'en I
vont déiablir dans un pays ioivelu
p-ue- eux veuillent vivre ensemble. Il
serait bon de ré-4erver un ou deux
townships à l'émigration française, et
j'espère que le gouvernement ne chan-
gent pas le système qu'il a adopté à
cet égard.

Comne preuve de la nécessité pour le
gouveraeînen de répartir certains dis-
tricts ou low'nships pour les émigrants
d'une même nationalité, je mentionne-
rai la -roposit ion que faisait à ce sujet
un (memle de la Législature suisse. De
liut il croyait impossible d'obtenir une
immigration quelque peu considérable,
si les i nmigrants n'avaient pas l'espoir
de vivre les uns pròs dles autres. Cette
pr-opo tion est peut-être extraordi-
naire, mais je crois qu'elle peut subir
des moditicaious qui larendront accep-
table à lministration.

Je ne veux rien dire de désagréable
au gouVernenent, mais il ne doit pas
s'attribuer le néritoc dle ce qui a été thit
pour envoyer un grand nombre de
franco Candiens dans la province de
Manitba, parce que, s'il n'avait pas
été poussé l'épée dans les reins, il n'au-
rait rien fait.

M. 3UACK ENZI E-Nous admettons
tous que la crainte de l'honorable dé-
puté nous v a é

M. MASSON-.Je ne crois pas que
l'honorabie ministre s'etraie d'autres
que de ses propres partisans. Par dé-
fé-ence pour l'honorable député de
Chateauguay, le Nestor de la Chambre,
et craign:nn les majuvais effets de lai
résistan ce. le gouvecnement a dû adop-
te- la proposition même que j'avais
faite.

M. CARTWRIGHT - Les immi-
grants venus le France et qui n'ont
pas réussi à s'établir dans le pays,
n'étaient pas la meilleure catégorie
de gens que ' nous pussions désirer.
Il a tillu in renvoyer grand nombre à
Paris. Je partage l'opinion de l'hono-
rable préopinant que le mouvement de
l'émigraton (te France était suscep-
tible de dégé; érer en abus; mais dès
que le gouvernement connut l'état
réel des choses, il l'arrêta. Malheu-
reusemnent., beaucoup d'argent a été
dépensé de cette manière.

M. POPE (Compton)-Combien ont
été rapatriés ?

M. CA RTWRIGHT - Deux cent
M. MASSON

trente, *je crois ; les frais ont été de
822 par tête, soit $5,000 en tout.

J'abonde entièrement dans le sens
de l'honorable député de Te'-rebonne
lorsqu'il dlit que le gouvernement ne
doit pas faire des déboursés pour faire
venir des émigrants ici, puis payer les
frais de leur rapatriement s'ils ne trou-
vent pas le pays <le leur goût.

Le gouvernement a fait de grandes
dépenses pour diriger un courant d'é-
migration sur Manitoba; elles s'élèvent
à $A,6 par tête, ce qui est considérable.
Nul doute que la crise commerciale
qui a passé sur toute l'Amérique du
Nord a fait diminuer énormément le
nombre des immigrants. Malgré cela,
un grand nombre se sont établis à Ma-
nitoba dans le cours de l'année der-
niôre.

Si l'on considôre les déboursés qui
ont été fatits pour les Menmnonites et
les Islandais, on ne peut pas dire que
l'immigration ait été abandonnée.

J'admets qu'il est désirable d'oncoi-
rager la classe agricole de préférence à
la classe ouvriòre, en matière d'immi-
gration, car le pays en a un plus grand
besoin que de l'autre.

Après l'essai (le ce système que nous
avons fait avec l'immigration islandaise,
je ne vois aucune objection à réser-
ver une partie raisonnable les terres
pour les immigrants franico-Canadiens
qui désireraient s'établir ensemble.

M. JETTÉ-Je désire corroborer ce
que l'honorable député (le Terrebonne
a dit au sujet de l'agent canadien à
Paris.

Ce dernier a pris les précautions
les plus minutieuses pour rio nous en-
voyer qlue les immigrants dlont le pays
avait besoin. S'il a été trompé dans
quelques cas, ce n'est pas sa faute.
Me trouvant à Paris il y a deux ou
trois ans, j'ai eu occasion de voir quel-
ques correspondances, et je puis témoi-
guer personnellemnent du soin que pre-
nait l'agent de n'encourager à l'émigra-
tion que ceux qui convenaient à notre
pays.

On a accué ce monsieur de ne pas
avoir us-é de circon«pection dans l'en-
voi des immigrànts, paree qu'il était
payé en proportion du nombre de ceux
qu'il expédiait. C'est pour montrer
combien cette accusation est injuste
que j'ai cru devoir dire ce que j'en sais.
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M. MASSON - L'honorable député
pourrait ajouter que l'agent de Paris a
recommandé que le système d'accorder
tant par tête pour l'envoi des immi-
grants fût abandonné.

M. PALMER-Le crédit demandé
pour l'immigration est excessif, et il
n'est pas désirable le continuer à main-
tenir la dépense à un chiffre aussi élevé.
Il est sans doute important, dans les
temps de prospérité, alors que l'bu-
vrage abonde et que de grandes entre-
prises publiques sont en voie d'exécu-
tion, d'adopter une politique libérale
d'immigration ; mais il n'est pas sage
de continner ce système dans les temps
difficiles, lorsque le ministre des Fi-
nances annonce un déficit considérable
et (le nouvelles taxes. Toutefois, je
n'accuse pas' le gou vernement d'être
responsable <le ce système, qui a besoin
d'être changé.

Les immigrants feront comme la
classe ouvrière qui est aujourd'hui sans
emploi dans les cités.

Plusieurs personnes attribuent la
crise actuelle à la politique (lu gouver-
nement; mais, qJ ielle qu'en soit la cause,
il est inutile d'attirer en ce pays des
gens qui n'ont aucune ressource et qui
ne peuvent être soutenus que par le
capital.

Le crédit affecté à l'immigration de-
vrait êire proportionné tous les ans
aux besoins du pays, et cette année il
devrait être très faible.

Lorsque l'on a annoncé que vingt
mille immigrants s'étaient établis ici
dans un court espace de temps, on
aurait du se rappeler que le travail
étant aujourd'hui très rare, ils dépla-
çaient un égal nombre de personnes
qui avaient auparavant de l'emploi.

Le crédit de $230,000 pourrait être
diminué des trois quarts, sans préjudice
pour le pays.

M. CA RTVRIGHT-Une partie du
crédit demandé est destinée à la quaran-
tai ne et à des mesures pour la protection
de la santé publique; tandis que $187,-
000 :-pparti en nen t, à proprement parler,
à l'immigration, une grande partie de
cette somme est destinée à' couvrir les
frais de la colonie mennonite, si celle-
ci profite de sa convention avec le gou-
vernement.

Le gouvernements'occupe de la ques-
tion de la possibilité de diminuer les
frais des agences d'immigration. Si la

chose est possible, nous la ferons avec
plaisir.
. Il n'y a pas de doute que dans un

temps comme celui-ci, il n'est pas à
propos d'encourager aucune autre
immigration que celle des classes agri-
coles, lesquelles sont et continueront
probablement d'être considérablement
en demande dans certaines parties du
pays. Il en est de même d'une certaine
classe de serviteurs.

Comparé au crédit voté l'année der-
nière, il y a réduction considérable
dans cet article. .

M. POPE-Quel est le nombre d'a-
gents d'immigration eanadiens en
Europe ?

M. BU RPEE-Treize.
M. POPE-Le gouvernement a-t-il

l'intention de changer l'arrangement
fait avec les Mennonites pour les an-
nées 1874, 75 et 76.

M. BURPEE-Ce n'est pas notre
intention de changer à présent le sys-
tème en vigueur.

M. POPE-Le temps pomr lequel
l'arrangement a été fait est expiré.

M. BURPEE-Je crois que non.
M. POPE-Le gouvernement a-il

pris aucun arrangement avec les com-
pagnies de steamers pour obtenir le
passage des immigrants à prix réduit.

M.BURPE E-L'arrangement actuel
sera continué.

M. POPE - D'après l'arrangement
actuel, jusqu'en 1876, les immigrants
ont dû être transportés pour $30 par
tête; de 1876, le prix de voyage devait
être de $40, jusqu'en 1882 si le gouver-
nement jugeait à propos.

M. BURPEiE - Le gouvernement
donnera à ce sujet de nouveaux rensei-
gnements.

M. POPE-Les agents des compa-
gnies de steamers, de l'autre côté de
l'Atlantique, sont-ils employés par le
gouvernement comme agents d'immi-
gration, et combien reçoivent-ils ?

M. BURPEE-Ils ont une commis-
sion per capita.

M. POPE-Alors ils sont employés.
M. BURP EE--ls n'ont pas de fonc-

tions particulières.
M. POPE-Suivant le rapport de N.

Klotz, de 1876, l'on s'attendait à une
prochaine émigration, d'un grand nom-
bre de Russes, mennonites, catholiques
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et israëlites. Voici ce que dit ce rap-
port:

" A part l'émigration russe mennonite, il-y
aura une grande émigration d'Allemands vivant
dans l'est de la Russie, dans la con trée longeant
le Volga. Ces émigrants sont catholiques ou
luthériens ; quelques-uns sont mennonites.
L'émigration projetée aura, parait-il, de très
grandes proportions. En juillet dernier des
délegnés de ces populations se trouvaient à
Hambourg en route pour le Brésil. Je parvins
avec beaucoup de difficulté à avoir plusieurs
entrevues avec eix, dans le but de les engager
à visiter le Canoda, ce qu'ils finirent par me
promettre de faire. J'ai communiqué, en date

u 21 avril 1876, au ministère, à Ottawa, par
l'entremise de l'agence de Londres, des détails
sur ces entrevues, et mes opinions sur la possi-
bilité d'assurer au Canada une part considé-
rable de l'émigration projetée."

Je désire savoir si le gouvernement
a pris quelques mesures pour induire
ces gens à immigrer dans notre pays.

M. BURPEE-Aucunî arrangement
n'a été pris.

M POPE-L'ancien gouvernement
a résolu de faire l'expérience de ce qui
pourrait être effectué pour induire
l'émigration étrangère à se diriger vers
le Canada. Un grand nombre d'agents
furent envoyés On Europe, car il était
nécessaire que le pays devînt aussi
connu que possible. Le gouvernement
s'attendait, en même temps, que dans
quek us années, il pourrait réduire le
nomre de ces agents et garder les
plus habiles d'entre eux. A cette épo-
que il y avait demande de manoeuvriers
pour les grands tra*ux publics qui se
faisaient alors. SI ais la situation n'est
plus la même. •

Cependant les Comptes Publics mon-
trent que les dépenses de l'ancien gou-
vernement à l'époque dont je parle,
n'étaient que de $4,000 de plus que le
crédit demandé pour cette année. Le
gouvernement actuel n'a donc pas fait
de réduction.

En 1872, les dépenses du gouverne-
ment fédéral pour l'immigration s'éle-
vèrent à $126,124, et le nombre d'im-
migrants venus dans le pays fut de
34,000, coûtant quelque chose comme
83.50 par tête. Sentant la nécessité de
redoubler d'efforts le gouvernement
employa un plus grand nombre d'agents
en. 1873, et le nombre d'immigrants
qui nous vinrent d'Europe cette année-
là fut de 42,000, coûtant $5.60 par tête.
En 1874,-et le résultat de cette année
était dû aux travaux accomplis l'année
précédente-le nombre d'immigrants

M. PoPE.

européens fut de 25,000, et le coût de-
cette immigration, sous le gouverne-
ment actuel, de 810.50 par tête.

En 1875, l'immigration fut de 18,000
et coûta pas moins de $16.50 par tête..
En 1876, les immigrants d'Europe
furent au nombre de 14,000, coûtant
ait pays $21'.60. De sorte que depuis.
1873 le coût de chaque immigrant
a quadruplé.

Telle est la manière dont nos adver-
saires administrent ce département.
Je n'ai pas à me plaindre de la politi-
que des honorables ministres à cet
égard, car ils ont généralement suivi
celle de l'ancienne administration ;
mais aucun des changements qu'ils ont
faits n'a duré plus d'un an, et tous ont
été ruineux.

L'agent général a . fai t des dé-
penses extravagantes ; mais cet offi-
cier nl'a fait que suivre ses ins-
tructions. Je crois que l'agent géné-
ral, qui a sans doute fait de son mieux,
a été indignement traité. Cet offilier
avait été prôné comme le meilleur
homme que le gouvernement pût choi-
sir pour arriver à ses fins, et l'on s'at-
tendait à beaucoup de lui. Néanmoins,
vers le 14 de février dernier, aussitôt
après la réunion des Chambres, on le
démit de la manière la plus cavalière.

M. MACKENZIE-1l n'a pas été-
démis.

M. POPE - Cela équivalait à une
démission.

M. MACKENZIE-Non.
M POPE-On avait loué l'ex-agent

général de la manière la plus extrava-
gante. On était même allé jusqu'à dire
qu'il avait écrit un livre.

M. MITCHELL-Deux ou trois.
M. POPE- Je crois que ce n'était

pas l'ex-agent général qui était à
hamer, mais l'administration du dé-
partement ici. On n'a pas tenu les
agents d'émigration à leur besogne;.
ils ne savent pas ce qu'ils ont à faire,
et n'ont aucunes instructions spéciales.
J'ai constaté la chose quand j'étais à
Londres. L'ex-agent général a reçu le
précieux concours de l'honorable M.
Macdougall; de fait, je crois que sans
l'aide de celui-ci, il n'aurait pu rien
accomplir. Des journaux ont prétendu
que le département avait sans nécessité-
employé M. .acdougall pendant sept
à huit mois ; mais ceci est dû, à l'ad-
ministration actuelle. L'engagement.
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de M. Macdougall était expiré avant
la résignation du gouvernement précé-
dent, et ce monsieur a dû retourner à
Londres pour faire examiner et régler
ses comptes. M. .Macdougall fut om-
ployé pour nous gagner l'émigration de
la Norvége et de lia Suède, et il nous
<lit dans son rapport que lès émigrants
pourraient facilement nous être en-
voyés dans des voiliers pour $7 par
tête, si le gouvernement voulait payer
la moitié du prix du passage, lequel
avait toujours élé très élevé. Il fit
aussi des arrangements à ce sujet avec
différentes lignes de steamers. Le gou-
vernement actuel est tout-à-fait res-
ponsable d'avoir gardé M. Macdou-
gall à Londres sept ou huit mois après
le terme de son engagement.

M. MACKENZIE- -REoutez!
M. POPE-L'honorable ministre dit:

écoutez ! Mais il n'on est pas moins
vrai qu'ils n'uraient pu se passer des
services de M. Macdougall, attendu que
l'agent général, à cette époque, ne con-
naissait auennement ses fonctions et ne
savait rien de notre système d'immi-
gration.

M. MACKENZIE-M. Macdougall
n a aidé personne.

M. POPE-Je sais bien le contraire.
A Londres j'ai rencontré M. Matson,I agent envoyé pour remplacer M.
Macdougall, ne faisant rien; il n'avait
aucunes instructions, et avait hâte de
savoir ce qu'il avait à faire. M. Matson
n'était pas ]e seul dans cette position ; il
en était de même de tous les autres
officiers. Le système est assez bon,
mais il est mal appliqué.

Je désire faire bien remarquer que
les dépenses de l'immigration de 42.000
âmes en 1873, n'ont pas excédé de
$4,000 la prévision du gouvernement
pour l'année courante, bien que celui-
ci réclame une réduction dle 840,00 ;
tandis que durant les deux dernières
années les dépenses d'une immi-
gration de 14,000 âmes seulement ont
été de beaucoup plus considérables
que celles d'une immigration de 42,000
qui vinrent au pays dans le cours de la
dernière année de l'ancienne adminis-
tration.

Je nie considère responsable de
l'arrivée <le tous les Mennonites qui
sont venus dans ce pays, y apportant
avec eux environ $60,000 en argent;
et j'espère qqe l'on encouragera cette

précieuse immigration. Ces gens se
sont établis dans les prairies ; ils y
réussissent et y prospèrent; ils ont déjà
une grande étendue de tore (le cul-
Livée.

Je vois avec beaucoup de plaisir que
le rapatriement des franco-nadiens se
fait avec succès. J'ai eu à ceur ce
rapatriement, et j'ai envoyé le Rév. M.
Gendron dans les Etats-Unis dans l'in-
térêt de ce mouvement·. Le rapatrie-
ment a coûté $17 par tête, tandis que
l'immigration mennonite a coûté $20
environ. Je vois qu'il réside un agent
à Chicago, et à juger par son rapport,
il n'a rien fait du tout. Il y en a un
autre à Détroit qui n'a rien accompli
non plus, bien qu'il ait dépensé une
somme d'argent considérable. Lorsque
j'étais à la tête de ce ministòre j'exa-
minai la question d'envoyer des agents
dans les Etats de l'Ouest, et j'arrivai à
la conclusion que cette mesure était ina-
tiie. Les Américains considéreraient,
suivant moi, que ces gens n'ont pas
d'atfaire là, et mettraient des entraves
à leurs tentatives.

Je crois que le gouvernement a beau-
coup fait pour retarder l'immigration.
Les émigrants ont besoin (le travail
et veulent aller dans un pays prospère;
et le gouvernement a détruit l'indus-
trie du pays. En 1873, les immigrants
nous arrivant de la Grande-Bretagne
allaient remplir les fabriques et les
manufactures de l'ouest du Canada;
mais aujourd'hui la chose n'est plus
possble. Les fabriques sont closes on
ne subviennent pas à leurs frais; et tout
cela tend à retarder l'immigration. .On
voit nos marchands abandonner nos
principales cités pour aller s'établir
à New-York, en conséquence de la
politique commerciale de l'administra-
tion ; et l'on nous taxe pour faire venir
des immigrants dans le pays, tandis
que le Cabinet gouverne de manière à
en chasser ses propres gens.

J'espère que l'honorable monsieur
qui. est aujourd'hui à la tête du dépar-
tement fera mieux, et que le gouver-
nement s'a)ercevra de ses fautes. Que
diront Montréal, Hamilton et Québec
quand ils verront que l'on fhit venir
des immigrants à grands frais et que
l'on chasse notre propre population.

Dans des circonstances ordinaires, si
je savais que l'on conduirait les affaires
d'immigration d'une manière tnt soit
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peu convenable, et si je croyais que le
gouvernement reviendrait à la raison,
je voterais le crédit deinaiidé avec le
plus grand plaisir ; mais en face de
l'opinion contraire qui se con<tate d'un
hout a l'autre lu payVs, je crois presque
que je manquerais à mon devoir si 'je
votais ce crédit. Cependant, je suis
porté à laisser faire le gouvernement
qruelque temps encore, considérant
que le mini4tre des Finance< semble
vouloir mettre le J'eami dans son
vin. Les émigrés canadiens doivent
être rappelès au pays. Il n'y a que la
pOlitiqiue du gouvernement qui ait
causé la prostration qui existe. Avec
l'espoir que les honorables ministres
feront leur devoir sur ce point, et
tâcheront de procurer du travail aux
immigrants, je ne m'opposerai pas au
crédit, bien que je désirerais des ré-
ponses plus explicites aux questions
que j'ai posées.

M. CA ltT WlG [T- Le gouverne-
ment est tirÔ. obligé à l'honorable dé-
puté de Compton de l'appui généreux
et sans restriction qu'il veut bien lii
don uer sur cette question.

Je me demande combien, de lui-
même, l'honorable député serait dis-
posé A accorder au gouvernement pour
ce service, et combien de temps celui-
ci pourrait en avoir l'administration si
le vote de 'honorale député y pouvait
quelque chose.

Je :iiis tout-à-fait sui-pris d'entendre
un homme d'un aussi grand sens que
l'ionorable député de Compton insi-
nuer que le gouvernement est à blâmer
pour la prostration des affaires en ce
pays. Nous ne sommes pas plus res-
pousables de cette stagnation du coin-
merce et de l'industrie que ne l'était
l'ancien gouvernement de la prospérité
dont on a joui durant quelque temps
pendant qu'il était au pouvoir. Il est
ridiculed'entendre quelqu'un prétendre
que l'arcien gouvernement était la
cause de cette prospérité. Celle-ci était
tout autant son oeuvre, que le mouve-
ment <le la roue est l'oeuvre des mou-
chles qui se sont posées sur elle, et pas
plus.

Quoi qu'il en soit, il sera bon de
comparer nos dépenses avec celles de
l'ancien gouvernement, pour le service
de l'immigration. Eh 1873-4, les dé-
p enses ont été de $327,000, tandis que
a somme que nous demandons aujour-

M. POPE

d'luli n'est que de $220,000. Sur cette
somme, $43,000 sont destinées à la
quarantaine et à des tins de santé
publique. Une *forte partie en est
aussi destinée à l'imimigration menno-
nite, dont l'honorable député de
Compton avoue èt-e responsable. Je
demanderai aux honorables messieurs
de POpposition si c'est in si grand
crime administratif que de ne pas
attirer l'immigration dans le pays. Si
nous sommes recmponsables, ome on
le prétend, de l'état du pays, que dira-
t-on du gouvernement qui a administré
le pays de 1860 à 1870, quand j'aurai
constaté que pendant cette décade, au
moins 370,000 âies ont émigré aux
E tats-Unis. Je n'entrerai pas dans une
comparaison entre l'état du pays alors
et celui dans lequel il est aujourd'hui ;
iais je puis dire aux honorables mes-

sieurs de la gauche que le gouverne.
ment n'a rien à craindre d'une telle
comparaison, et que si l'on constate
quelques déficits, ils ne sont pas le
tiers de ce qu'ils étaient au temps de
l'ancienne administration.

M. POPE (Comnpton)--Vous suppor-
tiez cette administration alors.

M. CARTWRIiiT-Je la suppor-
tais parce que je croyais qu'elle agissait
dans l'intérêt du pays ; mais lorsque
je m'aperçus que j'étais dans l'erreur,
je cessai de lui donner mon appui, et
je lui donnai alors bien et dûmeut avis
et connaissance de mon intention et
des raisons qui me faisaient agir ainsi.

Il peut y avoir du vrai dans ce qu'a
dit l'honorable député quant à l'oppor-
tunité de réduire les salaires dans quel-
ques agences, et si le gouvernement,
peut se dispenser des services de cer-
tains agents, il n'y a aucun doute qu'il
le fera avec plaisir.

Si dans les temps de prospérité il y
a affluence d'immigration, je dois pro-
tester contre l'idée le juger de l'ouvre
ou des efforts <lu gouvernement par la
somme que coûte en particulier chacun
des immigrants.

Nous rie sommes pas loin, j'espère,
du temps où il nous faudra une grande
immigration, et si nous ne maintenons
pas le système il sera diflicile de le ré-
tablir d'une manière bien efficace. Je
crois donc que ce qu'il y a de mieu,à
faire pour le gouvernement est de veil-
ler à toutes les dépenses, de les réduire
quand il pourra et de diminuer
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'Îonbre des agents voyngeurs,s'i trouve
que leurs services ne sont passez fruc.
itueux, etc. C'emt le plan d'action que
le gouvernement est disposé à exécuter.
Et si l'honorable député peut lui indi-
qtuer quelque chose à faire en ce sens
nous donnerons avec plaisir à ses pro-
positions toute la considération qu'elles
méritent.

M. PALM EIR-Je ne puis, sans pro-
1ester, permet ire au minîistre des Finan-
Ces de dire que le gouvernement ne
peut riin quant à la dépression des af-
faires ou1 la prospérité lu pnys. Si tel
est le caîs, on polirrait au moins faire
une économie uo'nsidérable en réduisant
les dépen.ec>s d'administration.

J.ai toujours été sous l'impression
fille la conidition mmérielle d'un pays
dépendait en grande i mesure de l'aîdmi-
nistrat ion des alTaire.., publiques. Dès
qu'un gunv-erneînent s'avoue incapable
d'empêcher une dépression ou de remé-
dier nu mauvais état des aliaires, il
abdique ses fonctions. Pendant un
certain temps, les honorables messieurs
qui oeeupent les banquettes ministé-
rielles criaient partout que l'ex-admi-
niistration ruinait le Cainada ; mais il
paraît, d'après ce que nous a dit P'hono
rable ministre (les Finances, que ce
n'était là qu'un mot d'ordre de parti,
et que le gouvernement rie pouvait rien
faire pour ramener la prospérité. Je
ne pense pas que l'immigration ramè-
iera la prospérité, mais notre premier

devoir est d'employer avantageusement
la population qui est aujourd'hui dans le
pays.

Si l'honorable ministre des Finan-
ees pouvait etileet uer les réductions dont
j'ai parlé, cela serait un pas fait dans
la bonne voie, et, nonobstant ses décla-
rations, aiderait à ramener la prospé-
rité.

.Je pense que l'on agit un peu
injustement envers St. Jeai, en ne per-
mettant pas aux immigrants qui y
débarquent d'avoir les services d'un
aumônier et d'une matrone comme à
Halifax.

Sir JOHN A. MACDONALD-
J'espère que l'on ajournera le débat,
car plu-ieurs députés désirent prendre
la parole sur cette question; et de plus,
l'honorable ministre des Douanes a pro-
mi-i de plus amples renseignements sur
cet item.

La séance de la Chambre est reprise,
et il est fait rapport de progrès.

La Chambre s'ajourne
à onze heures

et quiart.

CHAMBRE DES COM UNES.

Veudredi, 28 fécrier 1876.

L'ORATEUR prend le fauteuil à
trois heures.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont séparément
présentés et ins la pi-emière fois :

Bill (No. ài) pour étendre les pou-
voirs de la Compagnie de Prêt et Iiy-
pothéeaire le Montréal.--(M. Holton.)

Bill (No. 52) pour amender de iou-
veau l'acte incorporant la Compagnie
Maritime d'Assurance Mutuelle du
Canadr.-(M1. Donvile.)

Bill (No-. 53) pour fai-e (le nouvelles
dispositions pour l'établissement et
l'administration de sociétés de cons-
truction dans la province dle Qîébec.-
( M. Jette.)

Bil (No. 54) pour autoriser la cons-
truction d'aquedues par dles compagnies
à fonds social. -(à. JeUé.)

DISCIPLINE DES PRISONS.

M. BLAKE-En présentant un bill
(No. 55) pour établir des dispositions
a l'effet de perfectionner la discipline
des prisons, dit:-Le but du ce bill
est d'appliquer aux prisonniers de
la prison centrale de Toronto cette dis-
position de la loi qui autorise une
abréviation de peine d'un sixième de
la durée de l'emprisonnement, dans les
cas de bonne conduite et d'assiduité au
travail de la part 'des prisonniors. Ce
bill paraît certainement établir une
différenee outre Ontario et les autres
provinces à cet égard, mais il faut se
rappeler que la prison centrale est d'un
caractère différent de celui des prisons
communes ordinaires. C'est, en réalité,
une prison intermédiaire entre elles et
le pénitencier. L'acte s'appliquera à
la province d'Ontario aussitôt que des
règlements auront été préparés par le
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lieutenant-gouverneur et approuvés
par le Gouverneur en conseil; mais
afin de ne pas créer de différence entre
Ontario et les autres provinces, le bill
pourvoit à (e que ses dispositions puis-
sent s'appliquer aux autres provinces
aussitôt qu'elles auront une prison du
genre de la prison centrale, dont les
rôglements airont été approuvés par
le Gouverneur en conseil

Je n'ai pas perdu de vue le fait que
l'on croit généralement que tous les
termes d'emprisonnement sont déjà
assez courts, puisque le maximum du
terme de l'inearcération dans la prison
centrale i'est que (le deux ans; j'ai jugé
prudent, toutelois, d'insérer dan l'acte
une disposition en vertu de laquelle un
juge peut, s'il croit qu'un criminel ne
doit pas échapper au maximum <le la
peine, le condamner à une incarcéra-
tion de deux ans et quatre mois, en
sorte que, même s'il se conduit bien en
prison, il n'en fera pas moins ses deux
ans d'emprisonnement, tandis que 's'il
est porté à se mal conduire, il y subira
toute la peine do deux. ans et quatre
mois. D'un autre cô- je crois que la
perspective d'une abré iation de peine
de quatre mois aura i meilleur effet
pour engager les prionniers à se bien
conduire, que la erniule du cachot.

Sir JOHN A. MAC DIONALD-J'ap-
prouve le principe du bill, mais je
trouve quelque inconvénient à donner
à un juge le droit <le condamner un
criminel à un emp îrisonnement d'un
sixième plus long <pu'il n'aurait l'inten-
tion de le faire. Ju ciois que le juge
ne le fora que lors d'..e seconde con-
damnation ; et lorsq u'un individu aura
déjà été condamné unn fois au péniten-
cier, il est évident que le seul mobile
qu'il aurait <le se eien conduire serait
d'abréger le lernie de son emprisonne-
ment pour son propre avantage, et ne
serait pas du tout une preuve d'amen-
deient do sa part. Eu conséquence,
le but lu bill ne serait pas atteint.

M. B LAK iE- rl e semble que nous
arriverious à une pi-, grande unifor-
mité le punitions d.' toute la Canfé-
dérat.ion en don nant:m aunjuges la faculté
d'ajouter un sixiîme, non pas dans tous
les cas, mais lorsqu'ils croiraient que
le prisoànnier, par sa bonne conduite,
pourrait réduire son terme d'emprison-
nenent à la longueur ordinaire. Quant
aux aécidiviste,, i est important que

M. BLAKE

Routine.

les criminels que l'on suppose le plus
endurcis ne soient pas exaspérés par
le eachot, la privation de douceurs, etc.,
mais qu'ils soient soumis aux mêmes
influences bienfaisantes que lors d'une
première condamnation.

Le gouvernement a encore autre
chose en vue, outre l'amendement des
prisonniers, c'est-à-dire, le bien de
l'institution elle-même.

Le bill subit sa première lecture.

JEUX SUR LES VOIES DE TRANSPORT
PUBLIQUES.

M. BL AK E-En présentant un bill
(No. 56) pour prévenir les jeux sur
certaines voies de trznsport publiques,
dit :-Mon attention a été attirée par
les administrateurs de grands -hemins
de fer sur la nécessité de passer une
loi qui permît d'amener promptement
à justice et punir les escrocs appellés
joueurs du monte à trois cartes Le bil
est présenté dans ce but.

Le bill subit sa première lecture.

BUREAU DE POSTE A ST. ROcH.-INTER-
PELLATION.

M. THIBAUDEAU-Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de porter au
budget de cette session une somme
suffisante pour construire un bureau
de poste à St. Roch de Québec ?

M. MACKENZ[E-Le gouverne-
ment n'a pas l'intention le construire
un second bureau de poste dans la ville
de Québec.

TRAVAUX DE LA TRENT.-INTERPEL-
LATION.

M. BERTRAU- Le gs.-vernement
a-t-il l'intention de garder le contrôle
des travaux <le la Trent, ou a-t-il été pris
quelque arrangemen t pour les transférer
au gouvernement d'Ontario ?

M. MACK ENZ[E-fl n'a pas encore
été conclu d'arrangement à cet effet,
mais la question est sous considération.

EXEMPTION DE DROIT.-INTERPEL-
LATION.

M. DOMVILLE-Quand la toiture
pour laquelle des soumissions ont été
faites, le 7 septembre 1874, a-t-elle été
livrée à Halifax ? Cette toiture a-t-elle
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été admise sans payer de droits ? Si non,
la fabrique d'ouvrages en fer de Ph-
nixville (Clarke, Reeves et Cie.) a-t-elle
payé les droits ?

M. MACKENZIE - Jusqu'à cette
époque et pendant quelque temps
ensuite, tous les effets importés pour le
chemin de for étaient admis francs de
droits. L'année dernière, cependant,
les droits durent être payés, que les
effets fussent importés par le gouver-
iement ou p ar les particuliers. La
toiture en question a été importée en
vertu (le l'ancienne règle-libre de
droits.

M. DOM VILLE-L'honoiable pre-
mier ministre n'a pas mentionné la
date à laquelle cette toiture a été livrée
à aliifax.

M. MACKENZIE-.To n'avais pas
remarqué cette partie de la question,
mais je pourrai y répondre demain.

PROTECTION DU POISSON.-INTER-
PELLATION.

M. BROUSE - Le gouvernement
a-t-il pris quelque moyen d'assi mi ler sa
conduite à celle des Etats-Unis, relati-
veinent à la protection du >oisson sur
nos rivières communes ? Empêchera-
t-on les Canadiens de se servir de rets
pour piendre le poisson le long de la
rive nord du St. Laurent, entre Corn-
wall et Gananoque, pendant que les
Américains sur le côté sud du même
territoire persistent à tendre des rets
et détruire le poisson ?

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment est entré en correspondance à ce
sujet avec le gouvernement fédéral des
Etats-Unis, mais pas avec les gouver-
nements d'Etat. Jusqu'à présent, nous
n'avons pu obtenir aucune assimilation.

DIGUE DE CARILLON.-INTERPELLATION.

M. McDOUGALL (Renfrew)-
Quand les entrepreneurs de la digne
et des travaux à Carillon doivent-ils
avoir complété leur ouvrage et quels
progrès ont-ils faits ?

M. MACKENZIF--Je crois que
l'époque à laquelle ces travaux devaient
,être terminés est expirée il y a quel-
q1ues mois. Il est très difficile, en
réponse à une interpellation, de dire
en quelques mots les progrès qui ont
été faits. La fondation de toute la

digue est posée, et peut-être la partie
la plus difficile de l'ouvrage est ter-
minée; mais il n'a pas été fait plus
d'un quart ou d'un cinquième de la
digue elle-même.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.-MESsAGE
nE SON EXCELLENCE.

M. MACKENZIE transmet un mes-
sage <le Son Excellence le Gouverneur-
Général, lequel est lu par M..l'Orateur,
et dont voici la teneur:

'' Le Gouverneur-Général transmet à la
Chambre des Communes une autre correspon-
dance ayant rapport à la construction du
chemin de fer du Pacifique.

"HOTEL DU GoUVERNEMENT,
" OTTAWA, 16 février 1877."

MANIÈRE DE FAIRE LES INTERPELLATIONS

M. T'ORATEUJI-Je crois qu'il est
de.mon devoir de dire que la manière
dont quelque membres font leurs-inter-
pellations n'est pas tout-à-fait conve-
nable. Il est de règle au Parlement
impérial-et c'est une règle qui y est
strictement observée et qui devrait
l'être ici-qu'aucune interpellation ne
doit contenir quoi que ce soit qui puisse
faire le sujet d'une argumentation, et
aucune assertion, ni directe, ni indi-
recte.

Dans l'interpellation faite par l'ho-
norable député de Grenville-Sud au-
jourd'hui, ce monsieur a enfreint
cette règle, quoique peu gravement.
Il affirme que les Américains lu côté
sùd du St. Laurent " persistent à
se servir de rets et l détruire le
poisson." Ceci peut-être une question
de fait ou une question à discuter.

Dans le Parle.ieiit Trnpérial. nulle
interpellation de nature à soulever
une contestation ne peut être inscrite
sur l'ordre du jour; de fait, le greffier
de la Chambre veille à ce que toutes
les interpellations soient conformes à
cette règle avant d'être portées sur
l'ordre du jour.

CHEMIN DE FER D'EMBRANCHEMENT DE
LA BAIE GEORGIENNE.

M. McCARTHY-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence
demandant copie de tous rapports ou
états faits relativement à la construc-
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tion ou à la tentative de construction
de i'embr»nhei ent du chemin de fer
du Paeilique de la Baie Georgienne. en
vertu d'aun conitrat, par Flonorable A.
B. Foster. toute la correspondance
entre l'hHnorabie M. Poster et le ,gou-
verneiment relative à ce contriat ou
aux ouvrages fits sous son autorité,
ou à SOni nl)paité de les faire, tous
ordres de départements on ordres en
conseil pas.és relutivement à ces tra-
vaux publies, spécialement l'ordre con-
cernant la ré<liation du dit contrat,
avec un état du service ou des services
pour lesquels la somme de $109.000 a
été payée à l'honorable A. B. Foster
à compte du dit contrat.

La Clambi e se rappelle sans doute
que, lors de son avéieneent au pouvoir,
le gouvernement actuel présenta un
acte concernant le chemin de fer rana
dien du Pacilique, et que l'on entendit
alors parler pour la premièrO fais du
chcmi n d'embranchement (le la Baie
Georgienne, autant que je sache.

Dians cet acte, il était prescrit que les
contrat s don nés pour la construction des
autres parties du chemin seraient sou-
mis au Parlement ; mais, à l'égard de
cet embranchemen t, ainsi qu'à l'égard
de Penbinia, le premier ministre ne
crut pas nécessaire qu'ils fussent
soumis à la Chanbre ou soumis au
Parlement avant leur exécution. J'ai
compris que la raison pour laquelle
on s'écartait du principe général posé
par l'acte du Parlement, et de ce que
je pourrais dire êtrele principe général
proclamné par les députés du côté droit
lorsqu'ils étaient dans l'Opposition,était
la nécessité de commencer la construc-
tion de ces emibranchements sans
retard, et que les travaux seraient
doinés à l'enitreprise avant que la
Chambre ne se réunît de nouveau.
Cependant, il ne fut pasé aucun contrat
à l'égard de cet embranchement de la
Baie Georgienne que tard dans l'année,
lorsque, après que des soumissions
eurent été demandées, le contrat fut
adjugé à l'honorable M. Foster.

Ce contrat, lont copie a été soumise à
la Chambre, portait des clauses très
strictes pour l'exécution des travaux.
Il stipulait que l'ouvrage serait com-
mencé le 1er juin suivant, c'est-à-dire
le 1er juin 1875, et qu'il devait être
terminé au 1er janvier dernier. Il
stipulait en outre que l'entrepreneur

M. MOCArTiy -

recevrait $10,000 et 20,000 acres de
terre par mille de chemin de for, et,
en sus, qu'il rcevrait un intérêt sur
la somme de 87.500 par mille pendant
vingt-cinq ans aus à dater de l'achève-
meut du chemin.

Or, il appert aujourd'huti d'après d'au-
tres documents foumrnis à la Chambre,
que bien qu'il ait été fait un tracé
en v-ertu de ce contrat, l'entrepre-
nieur-soit parce qu'il s'est aperçu qu'il
avait pris l'entreprise à tut prix ruineux,
soit parce qu'il était impossible de cons-
truire ce chemin-a demandé au mi-
nistre des Travaux Publics de modifier
grandement les conditions de son con-
trat.

L'une des coî.ditions primitives
était que le chemin serait construit
à partir de l'embouchure de la ri-
vière des Français jusqu'au termi-
nus projeté du chemin de fer du
Pacifique; mais lorsque M. Foster
visita les lieux, il découvrit qu'il y
avait une autre " magnifique nappe
d'eau " que l'honorable premier minis-
tre n'avait pas découverte, savoir, de-
puis l'enbouchure de la rivière jusqu'à
vingt-six milles plus haut, qui rendrait
inutile la construction du chemin de
fer sur cette distance. Il voulait rendre
la rivière navigable sur ces vingyt-six
milles en enlevant quelques obstruc-
tions, et il demandait modestement
qu'on lui payât les $10,000 et qu'on lui
donnit les 20,000 acres de terre pour
toute la distance, exactement comme
s'il eût construit le chemin de fer sur
ces vingt-six milles.

Cette proposition ne fut pas acceptée.
Alors M. Foster envoya un compte au
gouvernement qui parait avoir été de
838,862, sur lequel il demandait un
acompte.

La première chose qui eut lieu en-
suite fut un arrêté du conseil par lequel
le contrat était annulé, et il fut en
même temps décidé que l'on paierait
M. Foster pour les tracés qu'il avait
faits et pour l'ouvrage qu'il avait
accompli.

Mais au lieu de recevoir $38,862, on
lui paya $109,000, si l'on en croit les
Comptes Publics, pour travaux faits en
vertu de son contrat, quoiqu'il n'eût
réclamé que $38,000 et que le premier
ministre fût d'avis qu'il n'avait droit
alors qu'à $26,000.

On nous dira peut-être que, sur cette
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somme, S61.000 n'ont pas été payées en
vertu du cont! at, mais seulement $41,-
000 ; or, je doute que cette explica-
tion soit aecel)tée comme satisfaisante
par la Chambre. Je demanderai donc
pourquoi cet argent a été payé ? L'en-
trepreneur n'a pas prétendu qu'il avait
été tiompé on quoi que ce soit, et il n'a
pas prétendu, non plus, que le gouver-
nement ou le département lui eût man-
qué de parole.

D'après toutes les apparences, il a
necepté l'entreprise en pleine con-
naissance de la localisalion du che-
min projeté, de sa longueur et des
difficultés qu'il aurait à vaincre, et
il aurait dû s'assurer que le prix en
était suffisatL. La Chambre est fondée
à supposer qu'il n'y a eu aucune décep-
tion de la part du ministre des Travaux
Publics ; mais alors, j'aimerais à savoir
sur quel principe on a payé ces $41,000
à l'entrepreneur ? Lorsqu'un homme
tit une entreprise partieuliôre, il ne
compte pas en etre déchargé si plus
tard il découvre qu'elle ne lui est pas
profitable, et il ne pourrait certaine-
ment pas s'attendre à ce qu'on lui payAt
une somme qui couvrirait toutes ses
dépenses et liii laisserait une très forte
marge de profits sur l'ouvrage réelle-
ment fait,-et un entrepreneur publie
doit être traité de la même manière

Su'un entrepreneur particulier.
Les stipulations du contrat renfer-

ment ce qui suit, entre autres choses:
" L'entrepreneur devra commencer les tra-

vaux portés au présent contrat, et les pour-
suivre et continuer régulièrement, et ces tra-
vaux et chaque portion de ces travaux devront
cire complétés dans toutes leurs parties, à la
satisftction de Plingénieu r et pourvus de tout
ce qui est nécessaire pour l'exploitation, le ou
avantle premierjour de janvier dans l'année
le Notre-Seigneur mil huit cent soixante et

Si en aucun temps durant le cours de l'exé-
cution des travaux, il apparaissait que le
nombre d'hommes employés, la marche des tra-
vaux, ou la nature générale des travaux en
voie d'exécution, ou que les matériaux fournis
ne sont pas respectivement tels qu'ils puissent
garantir l'achèvement de l'entreprise dans le
délai stipulé, ou aux termes du prusent contrat,
le ministre pourra enlever une partie ou la
totalité des travaux des mains de l'entrepre-
neur, et recourir au moyen qu'il jugera à propos
pour les faire terminer aux frais de l'entrepre-
neur, lequel sera responsable de tout surcroit
de dépenses par l' encourues; ou bien le Gou-
verneur en conseil aura le pouvoir, à sa discré-
tion, d'annuler le présent contrat. Lorsqu'il
deviendra nécessaire d'enlever, en tout on en
partie, les travaux des mains de l'entrepreneur,
ou d'annuler le présent contrat, le ministre
donnera à l'entrepreneur sept jours francs

d'avis par écrit de son intention de ce faire,
lequel avis sera revêtu de la signature du
ministre, ou de toute autre personne par lui
autorisée*".

Le Gouverneur en conseil pourra prescrire
au ministre dans le cas ai il anunulerait le con-
trat, de le sous-louer en tout ou "n partie, ou
d'employer plus d'ouvriers, d'outils etde maté-
riaux, selon le cas, et d'achever les travaux aux
frais du premier entrepreneur, lequel sera
responsable de tout surcroit de dépenses par là
encourues : et 'entrepreneur perdra tout droit
au percentage déduit et aux sommes de deniers
dues sur l'entreprise ou aux garanties déposées,
et il ne devra ni molester les ouvriers, agents
ou officiers du ministre ni les empêcher de pour-
suivre et achever les travaux en la manière que
le ministre jugera à propos."

Le Parlement a prescrit qu'avant
qu'aucun contrat ne soit conclu, le
ministre des Travaux Publics doit s'as-
surer-, ainsi que le conseil, que l'efitre-
preneur a les moyens d'exécuter les
travaux et de les mener à terme. De
plus, l'entrepreneur est tenu de déposer
une forte somme d'argent, et le contrat
dont il est question dit que ce dépôt a
été fait, bien qu'il m'ait été impossible
de découvrir oi il l'a été.

Il est dit dans le contrat que le dépôt
a été fait à la banque d'Ontario;
mais si tel est le cas, le montant n'en a
pas été porté au crédit du Rece-
veur-Général, et il n'a pas été porté
dans les comptes que j'ai vus ;
néanmoins, je ne voudrais rien affir-
mer de positif à cet égard.

Admettant que l'entrepreneur possé-
dat les moyens d'exécuter ces travaux,
et que le dépôt de $85,000 ait été fait,
j'aimerais bien savoir en vertu de quel
principe on lui a permis d'abandonner
le contr at à volonté, simplement parce
qu'il ne lui était pas avantageux; et
c'est ce qui paraît lui avoir été permis.

A l'honorable monsieur qui dirige la
Chambre revient tout l'honneur d'avoir
préparé le projet de la construction de
cet embranchement du chemin de fer
du Pacifique, auquel la province d'On-
tario était au moins fortement opposée.
Chacun sait de quel immense fardeau
s'est chargé la Confédération lorsqu'elle
a entrepris la construction d'un che-
min de fer continu jusqu'à l'océan
Pacifique; et tout le monde sait que
ce projet était regardé par les mes-
sieurs de la droite comme une entre-
prise qui n'aurait pas dû être faite, et
comme étant d'une nature trop gigan-
teste - pour un jeune pays comme le
nôtre.

Cependant, *ces mêmes messieurs,

Baie Georgien-ne. 335



336 Einbranchement de la [COMMUNES.]

quîi criaient si uiit conltre l'énormité
4.o l'entreprise du chemin de fer du
Pacifique, se sont en outre chargés de
construire cet embranchement, dont le
coût a été évalué à 86,000,000 par le
premier miiinistre.

J'espòre que cette ligne d'embran-
hement va maintenant être aban-

donnee, et que le gouvernement appli-
queua ses moyens, son énergie et son
habileté à la construction de la ligne
prinei pale, et laissera les embranche-
mient.s le côté jusqu'à ce qu'elle soit
termainlé. S'il s'est libéré du contrat
avec M. Fostcr el perdant seule-
ment coû 811,000-qui ont virtuelle-
ment été jetées à leau, parait-il,-le
pays, « m n avis, se sera retiré à bon
marché d'un1e mn:uuvaise affaire, et des
suites d'1ue fausse politique dans la-
quelle on n'auraitjanais dû entrer.

Avec la permision, le bornerai ma
motion aux doeuments qui n'ont pas
encore été soumis, et j'y ajou.erai les
mots suivants:

" Ainsi que les annonces des soumissions, la
preuve que l'en trepreneur était solvable pour la
somme de $4,000 par mille, ainsi qu'affirmé dans
le dit contrat, et le certificat du dépôt de $85,-
000 y mentionné, en tant que ces documents
n'ont pas été déjà déposés devant la Ohatnbre."

La Chambre sait que le contrat a
été pas-é, mais elle n'a pas été mise en
possession des annonces demandant des
soumissions, ni de la preuve que l'en-
trepreneur était solvab)le pour la somme
mentionnée, ni informée de l'endroit où
ces $85,000 ont été déposées.

Je pense qu'il importe que l'on re-
.çoive tous les renseignements que je
demande, afin que l'on puisse juger si
l'entrepreneur en a imposé au ministre
des Travaux Publics, ou si c'est le mi-
nistre qui a dupé l'entrepreneur. Il
fant aussi savoir si ce dernier pouvait
lui-même garantir- la somme exigée par
l'acte duParlement, et avoir la preuve
d'après laquelle le ministère s'est con-
vaineu de cette solvabilité. Si M. Fos-
ter était solvable pour la somme
qu'exige l'acte, je crois que le pays
ne devrait pas subir la perte en ques-
tion.

La Chambre n'ignore pas que l'on
suppose généralement que M. Poster a
rendu un service aux messieurs de la
droite pour lequel il devait être payé;
et lorsque nous voyons que M. 'oster
a été traité différemment des autres

M. McCataT

entrepreneurs, et d'une manière dont
aucun particulier ne traiterait un en-
trepreneir, cette, connaissance est de
nature à tortifier ce soupçon, et en
consécuence, j'espòre qu'il ne sera fait
aucune opposition à l'enquête la plus
ample et à la production de tous les
documents.

M. MACKENZIE-II n'y a aucune
objection à ce que les renseignements
les plus complets soient soumis à la
Chambre, quoique je sois sous l'impres-
sion qu'il n'y a rien à soumettre; mais,
si les doeiinments demandés existent, ils
seront soum'..

L'hlonoralle député qui a proposé
eette résolution est tombé dans plusieurs
erreurs. En premier lieu, il ne trou-
vera dans nd de mes discours au'iune
déclaration qu'il prétend que j'ai faite
à l'égard du principe général que tons
les contrats doivent étre soumis au
Parlement pour ratification. 'Une pa-
reille obligation serait tellement im-
praticale qu'elle deviendrait absurde.
Je n'ai jamais rien dit de ce genre. J'ai
dit, cependant, que les contrats pour
des travaux aussi importants que le
chemin de fer du Pacifique, surtout s'ils
étaient accordés à un seul entrepreneur,
devraient être ainsi soumis, et je le dis
encore. Mais si ce principe était suivi
généralement, le publ:c en souffrirait
de grands inconvénients, et les progrès
du pays seraient fort retardes.

Je n'ai jamais prétendu rien de pareil,
bien que je sache qu'on l'a souvent
affirmé, et l'honorable préopinant a
sans doute vu ces assertions et les a
acceptées comme vraies. .

En second lieu, l'honorable monsieur
se trompe en supposant que nous
sommes tenis, par l'acte de 1874, de
soumettre au Parlement tous les con-
trats relatifs aux chemins de fer d'em-
branchement. Le fait est, monsieur,
que nous pensions que les contrats
de la construction des embranche-
ments seraient passés immédiatement.
L'acte fut rédige exprès de manière à
laisser au gouvernement toute sa liberté
d'action à ce sujet. Les deux embran-
chements projetés étaient ceux de la
Baie Georgienne et de Winnipeg
à Pembina. -L'honorable député se
rappellera que l'ancienne administra-
tion désirait faire construire l'un de ces
embranchements à une date rappro-
chée ; et il était prescrit que celui de
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Winnipeg devait être entiérement
terminé au 31 décembre 1873.

La section qui a rapport à la sou-
mission des contrats au Parlement est
celle-ci :-

" Nul contrat pour la construction d'aucune
partie de la ligne principale du dit chemin de
fer ne sera obligatoire avant qu'il n'ait été
soumis à la Chambre des Communes pendant
un mois sans Ctre désapprouvé, A moins qu'il
ne soit plitôt approuve par une résolution de
la Chambre."

Le contrat de l'embranchoment de la
Baie G-eorgienne n'était donc pas sujet
à la ratification du Parlement, mais je
pense avoir dit alors que tout cou-
trat, même pour des embranche-
monts, s'il était fait dans un temps oU
il pût être facilement soumis au Parle-
ment, devait lui être soumis. Il est
vrai aussi que J'ai soumis ce contrat
à la Chambre, et qu'il se trouva ratifié
par le laps du temps.

J'ai cherché, dans les journaux de la
Chambre, à trouver la date précise à
laquelle il avait été soumis à la Cham-
bre, mais ne l'ayant pas trouvée, je ne
fais cette assertion que saufcorrection ;
cependant, je ne crois pas me tromper
à ce sujet.

L'honorable monsieur prétend aussi
que j'ai déclaré que ce chemin coûterait
six millions de piastres, mais je pense
qu'il lui serait impossible de prouver
son assertion. La chose peut avoir été
dite pat quelque autre personne ; quant
à moi je ne me rappelle aucunement
l'avoir dite, et je ne vois pas comment
cela aurais pu m'arriver, sachant le
fait inexact.

Au sujet des chiffres portés dans les
Comptes Publics, mon honorable ami le
ministre de la Justice a déjà informé
la Chambre que la chose était tout
simplement une erreur, et que la somme
réellement avancée, ou plutôt payée à
M. Fuster, était de $41,000. Ce paie-
ment a été fait à la suite d'un arrêté du
conseil, qui résiliait ou annulait le con-
trat, et qui a été publié l'année derniè-
re avec les autres aocuments de la ses-
sion; et il y était dit qu'une somme de
$38,000 à $39,000, certifiées par l'ingé-
nieur on chef, étaient à la disposition
du gouvernement pour terminer les
explorations de la ligne projetée. Le
montant payé dépassa cette somme de
la différence qu'il peut y avoir entre
elle et 641,000. Le montant total, $41,-

000, fut certifié par M. Fleming comme
étant dû pour des travaux compris
dans les conditions de l'arrêté du con-
seil rendu au sujet de l'exécution de
l'entreprise.

Les autres sommes paraissent avoir
été payées, d'après les Comptes Pu-
blies, pour lembranchement de la Baie
Georgienne, mais, en réalité, elles l'ont
été à la compagnie du chemin de fer du
Canada Central, en vertu d'un arrêté du
conseil qui se trouve publié à la page
219 des journaux de 1875. Cet arrêté
pourvoit aussi aux paiements à faire
sur les rails livrés à quelque point que
ce soit de la ligue qui devait être cons-
truite, jusqu'à concurrence de 75 pour
cent de leur valeur, ces rails devenant
la propriété du gouvernement jusqu'à
ce qu'ils fussent posés sur le chemin et
prêts à servir. la somme de 868,000
fut donc payée sur des certificats datés
de septembre ou octobre 1875, donnés
par l'ingénieur en chef. Le premier
de ces certificats disait qu'il pouvait
être payé $23,000 et le second 845,000,
faisant en tout $68,090 payables en
vertu de cet arrêté du conseil.

M. HAGGART-Pourquoi cet ai-gent
a-t-il été payé? Pour des riails?

M. MACKENZIE-Je viens juste-
ment de dire pourquoi il a été payé. Je
disais donc que larrêté du conseil au-
torisait le paiement de 75 pour cent de
la valeur des rails, à mesure qu'ils se-
raient livrés A un point quelconque du
chemin.

M. HAGGART-Mais il n'a été livré
de rails nulle part.

M. MACKENZIB - L'honorable
monsieur dit qu'il n'a été livré de rails
nulle part sur le chemin. Tout ce que
je puis lui répondre, c'est que les certi-
ticats de l'ingénieur déclarant qu'ils
avaient été livrés sont dans le départe-
ment des Travaux Publics. Je n'ai
jamais été voir si les rails avaient été
livrés ou non, mais j'étais obligé, de
par la loi, de faire des paiements en
recevant des certificats attestant que
les rails ont été livrés, et ces certificats
ont été présentés.

Cela explique une apparente inexac-
titude dans les Comptes Publics.

Cette inscription n'aurait pas dà
être faite, puisque lembrachement
de la Baie Georgienne avait un
compte spécial de même que le che-
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min de fer du Canada Central.
L'un des paiements a été fait pour des
rails, et l'autre pour des travaux que
l'ingénieur en chefeertifie comme ayant
été faits et comme pouvant servir à
l'achèvement des explorations.

M. IIAGGART-Personne ne sait
mieux que le ministre des Travaux
Publics que la somme de $41,000 re-
présente une dépense de près de $500
par mille pour 85 milles de chemin; et
personne mieux que lui ne sait que
$500 par mille suffiraient à couvrir
tous les frais de génie de cette ligne.
Quant à l'assertion qu'il a été payé de
l'argent pour des rails destinés au che-
min entre Douglas et le lac du Brûlé, je
suis informé de bonne source-et je n'ai
aucun doute de l'exactitude de cette
information-qu'il n'a pas été livré un
seul rail sur cette partie du chemin, ni
même à moins de dix milles de la ligne;
mais qu'il y, a 1,500 tonneaux de rails
A Renfrew, a dix milles de la ville de
Douglas.

J'ai pris la peine de faire compter
ces rails ; j'en ai fait faire une
estimation, et j'ai trouvé qu'en les
portant à $33 le tonneau, ils ne repré-
senteraient pas, à $15,000 ou $18,000
près, la valeur que leur assigne le pre-
mier ministre. Il ne peut pas y avoir
d'erreur à cet égard. En outre, ces
rails sont en fer, et ne seront jamais
employés sur un chemin principal,
et ceux qui se trouvent à Renfrew
ne suffiraient pas à plus de sept
milles du chemin entre cette loca-
lité et Douglas, ce qui laisserait l'en-
trepreneur à plus de trois milles en
deçà du commencement de l'ouvrage
en question.

Je ne puis comprendre pourquoi le
paiement dont il est question a été fait,
à moins que le gouvernement ne dût
quelque chose à l'honorable A. B. Pos-
ter pour certains renseignements pré-
cieux qu'il lui aurait fournis, comme
la chose se dit par tout le pays.

Le nombre doeces rails était de 7,764.
Ils ne sont même pas dans le voisinage
de la ligne, et il n'y en a pas une quan-
tité sufiisante pour représenter oujusti-
fler un paiement de 868,000 en vertu
du contrat.

Je nie aussi qu'il ait été dépensé une
M. MACENurzla

somme approchant de $41,000 pour les
explorations faites entre le lac du Brûlé.
et la Baie Georgienne. La chose est
impossible, si je suis bien renseigné.
Le premier ministre avait d'abord
trouvé la somme de $38,000 exorbi-
tante pour les explorations, lorsqu'il fit
le premier paiement de vingt et quel-
ques mille pia3tres; et cependant il
en a payé $41,000.

Je désirerais savoir quelle quantité.
de rails l'ingénieur en chef a certifié se
trouver à Renfrew, et le montant par
tonneau qui a été avancé sur ces rails.

M. MACKENZIF--Tout ce que je
puis dire, en réponse à l'honorable

préopinant, c'est que les certificats de
lingénieur seront produits. Je ne sa-

vais pas qu'on les révoquait en doute.
Je ne pense pas les avoir jamais vus
moi-même. Ces certificats ont été reçus
et payés de la manière ordinaire par
les employés du département. Je n'ai
aucune raison de croire que M. Fleming,
qui est un officier très soigneux, don-
nerait de faux certificats.

L'honorable député dit que l'explo-
ration de ces 85 milles ne doit pas avoir
coûté $500 du mille; mais je dois lui
faire remarquer que l'exploration a été-
complètement terminée, et que celle du
chemin de fer du Pacifique a déjà coûté
$1,500 par mille, et qu'il en reste une-
partie considérable à terminer.

M. HAGGART-L'honorable pre-
mier ministre ne sait-il pas qu'il n'a
pas été livré un seul rail sur ce chemin?

M. MACKENZIE-Je ne permettrai
à personne de m'insulter dans cette
Chambre.

M. COCKBURN-Je dois m'inscrire
en faux contre l'assertion de l'honorable
député de Cardwell, que la province
d'Ontario est opposée à la construction
de l'embranchement de la Baie Geor-
gienne. Comme l'organe d'une partie
importante du pays, je dois dire qu'il
est fort malheureux que le gouverne-
ment n'ait pu continuer la construction
de ce chemin, car il aurait été d'un
grand avantage, non-seulement pour
Ontario, mais pour tout le Canada.

Au sujet de l'observation de l'hono-
rable député de Lanark-Sud, que 1es5
frai& d'exploration n'ont pas dû s'élever
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i $500 par mille, je dois dire qu'il est
à ma connaissance personnelle que l'on
a consacré beaucoup de temps et de
travail à faire l'étude de toute cette
région, que l'on y a fait de nombreux
tracés d'essai, et que tout cela nécessitait
d fortes dépenses.

M. WR[GIIT (de Pontiac) - Je
regrette d'apprendre, par ce qu'a dit
l'honorable député de Cardwell, que la
province d'Ontario est opposée à la
construction de l'embranchement de la
Baie Georgionne. J'avais toujours été
sous l'impression que les députés d'On-
tarie s'étaient toujours bien sincèrement
prononcé en faveur de la construction
de ce chemin, puisqu'il était destiné à
développer les ressources intérieures de
la province et à lui donner une ligne
intérieure qu'elle ne possède pas actuel-
lement. Mais si Ontario est opposée à
cette entreprise, la province de Québec
y est certainement favorable, et, à la
suite des promesses qui ont été faites,
la population de cette dernière province
s'est chargée de fortes obligations afin
d'assurer la construction d'une ligne
partant de Québec pour se joindre au
terminus oriental de l'embranchement
de la Baie Georgienne.

Je partage les sentiments de regret
exprimés par l'honorable député de
Muskoka de ce que la ligne ne soit pas
actuellement en voie de construction.
Je crois que non-seulement la province
de Québec, mais aussi toute la partie est
de la province d'Ontario, et surtout la
vallée de l'Outaouais, sont fortement
en faveur de sa construction, parce
qu'elles croient qu'elle développera
leurs ressources et deviendra l'un des
anneaux de la chaîne du Pacifique.

Je pense que l'on a peut-être commis
une légère erreur dans la localisation
de la ligne. Il a été démontré au pre-
mnier ministre, par. deux influentes et
nombreuses députations de Montréal et
Québec, que le choix de Douglas et le
projet de se rendre à l'embouchure de
la rivière des Français étaient désa-
vantageux. La grande erreur commise
dans le tracé de la ligne provient de ce
qu'il a été fait sans explorations préa-
lables.

11 n'y a aucun doute que le contrat a
été adjugé sur le rapport verbal- de
l'ingénieur, que l'on supposait avoir
parco-iru la région, mais qui confessa
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ensuite n'avoir pas fait tout le trajet,
pour la raison que, s'étant trouvé enve-
loppé de fumée, il dut battre en retraite
vers la rivière.

Lorsque les députations de Québec et
de Montréal se présentèrent au premier
ministre et demandèrent au gouverne-
ment d'aider à la construction de la
voie de l'Est, il fut démontré que l'em-
branchement de la Baie Georgienne
devrait suivre une direction plus au
nord.

Tel a été le résultat de l'examen qui
a coûté $40,000 au pays.

Vu la déclaration du premier mi-
nistre, :ue la ligne tracée pour le che-
min de fer n'était, par sa bonne loca-
lisation, surpassée que pa.r celle du cle-
min de fer du Sud du Canada, et croyant
que le ministèrp des Travaux Publics
possédait des renseignements qui ne
pouvaient être obtenus, la population
de Québec se hâta d'activer la construc-
tion du chemin de fer de Colonisation
du Nord,-appelé aujourd'hui le chemin
de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
de Prolongement Ouest,--qui était alors
donné à l'entreprise et dont les deux
tiers étaient terminés.

Il était parfaitement connu que le
gouvernement de Québec, qui était alorti
chargé de ce chemin de fer, n'attendait
que la localisation du terminus oriental
du Pacifique ou de l'embranchement de
la Baie Georgienne-si ce dernier devait
faire partie du chemin de fer général-
pour compléter la ligne jusqu'à Québec.

Bien que je regrette que l'embran-
chement de la Baie Georgienne ait un
aussi triste sort, car il eût beaucoup
contribué au développement du pays,
je ne puis partager l'opinion de l'hono-
rable député de Cardwell, qui prétend
que si le pays se débarrasse de cette
entreprise par une dépense de $40,000,
ce sera pour lui une bonne affaire.

Comme le tracé est fait et que cer-
tains travaux ont été exécutés, qu'il me
soit permis de souhaiter que cette entre-
prise arrive à bonne fin.

M. KLRKPATRICK-De peur que
la proposition de l'honorable député do'
Cardwell reste sans irésultat, car le pre-
mier iinistre a annoncé qu'il n'y avaff
eas de documents à produire, je va,
proposer un amendement qui, par a4
nature, pourra faire corps avec la 'pir#
position.
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Il n'y a pas longtemps que le premier
ministre a dit avec bravade qu'il était
prêt à fiire examiner son ministère de
la cave au grenier, et à faire nommer
un comité d'un seul membre, quand
même ce membre unique serait le très
honorable député de Kingston. Je ne
doute pas de la sincérité de l'offre;
mais, l'autre jour, quand je lui demandai
un renseignement à l'égard de la sub-
vention du chemin de fer du Canada
Central, il me fut refusé parce que ma
demande n'était pas dans les formes, et
c'est pourquoi je prends aujourd'hui la
voie constitutionnelle.

Ayant examiné les arrêtés du conseil
accordant une subvention de 812,000
par mille au Canada Central,je vais faire
connaître à la Chambre à quelles condi-
tions ces arrêtés ont été ratifiés.

L'arrêté du conseil abcordant cette
subvention est daté du 4 novembre
1874 et comporte certaines conditions.
Il fut soumis à la Chambre et ratifié le
13 mars 1875. Ces conditions, si elles
ztvaient été remplies, étaient de nature
à opérer le r&ultat désiré: la construc-
tion de l'emb'ranehement de la Baie
Georgienne et. la continuation du che-
min de fer du Canada Central. Elles
comportaient que la compagnie, dans le
cours du mois qui a suivi la ratification
de l'arrêté du conseil par la Chambre,
prouverait au ministère des Travaux
Publics que de bonne foi elle avait passé
un ou des contrats pour la construction
du chemin de fer, et qu'avec l'aide du
gouvernement elle était en mesure
d'assurer l'achòvemént de la ligne avant
le 1er jañvi2r 1877 ; et aussi qu'à
compter de la date du ou des contrats
les travaux prgresseraient de façon à
justifier la prévision que la ligne serait
terminée vers l'époque désignée.

La Chambre s'en étant ainsi rapportée
au ministre des Travaux Publics,
n'avait-elle pas le droit de s'attendre
que cette entreprise subventionnée
serait exécutée conformément aux con-
ditions de l'arrêté du conseil?

Cela dit, je proposerai, par voie
d'amenidemenit, que l'honorable mi-'
nistre mette devant la Chambre des'
témoignages qui attestent que l'entre-
preneur a pris les moyens d'assurer
l'àc» èvement des travaux le ou avant
le 1er janvier 1877; aussi, les rapports
fais. de temps à autre et démontrant
que ces travaux progressent de manière

M. KIREPATRaOR

à justifier la prévision que la ligne sera
finie vers l'époque mentionnée.

C'est à ces conditions que l'arrêté du
conseil a été ratifié.

Pensant que l'honorable ministre des
Travaux Publics exigerait de l'entre-
preneur la même garantie que saurait
demander tout homme d'affaires pru-
dent lorsqu'il s'agit d'une entreprise
particulière, la Chambre a permis de
faire de temps à autre des paiements à
compte des travaux, afin de n'avoir pas
à attendre la réunion du Parlement.
L'honorable premier ministre était au-
torisé à faire des paiements à compte
de "rails livrés sur tout point de la
"ligne à construire jusqu'à concur-
"rence de 75 p. c. de leur valeur, ces
"rails devant appartenir au gouver-

nement jusqu'à ce qu'ils soient posés
pour l'usage du chemin." Or, d'après

ce qui a été dit, ces rails ne sont pas
sur la ligne qui doit être construite.

Par la correspondance mise devant
la Chambre à la dernière session, on
peut voir que le 20 décembre 1875 M.
Foster a demandé que l'arrêté du con-
seil fut modifié de manière à ce que sa
ligne subventionnée commençat au vil-
lage de Renfrew. C'est là un fait qui
implique que le village ne faisait pas
partie de la ligne à construire; mais
on a aussi pu découvrir qu'avant cette
date, en septembre ou en octobre, l'en-
trepreneur a été payé pour des rails
livrés à Renfrew.

En février 1876, l'honorable ministre
des Travaux Publics a dit que plus tard
il verrait s'il était opportun d'amender
l'arrêté du conseil; mais, jusqu'ici, rien
n'est venu démontrer à la Chambre
que l'amendement a été fait.

Que conclure de cela, si ce n'est qu'il
n'a été tenu compte ni de l'esprit ni de
la lettre de l'arrêté du conseil ?

J'aimerais que l'honorable ministre
des Travaux Pu blies prouva à la Cham-
bre que lorsque ce paiement fut fait en
septembre, ou en octobre, les travaux
étaient assez avancés pour lui donner
l'assurance que 120 milles de chemin

î i n'étaient pas même encore loca-
lises--seraient terminés dans les qua-
torze mois à compter de la date du
paiement 1

Par mon amendement je désire ajou-
ter à la proposition les lignes suivantes:

" Toutes lettres, correspondances et preuve
mises devant le ministre des Travaux Publics
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pour le satisfaire, conformément aux condi-
tions de l'arrêté du Conseil du 4 novembre
1874. ratifßé par une résolution de cette Cham-
bre le 13 mars 1875, que la compagnie du che-
min de fer du Canada Central a pris les moyens
nécessaires pnur assurer, avec le bonisdu gou-
vernement, l'achèvement de la ligne le ou
avant le ler janvier 1877. Aussi les rapports
faits de temps en temps et montrant que la
compagnie, quand elle faisait des progrès qui
permettaient d'espérer que la dite ligne serait
complétée dans le temps fixé; aussi un état
des paiements faits à la dite compaguie à
compte de la subvention accordée aux condi-
tions mentionnées dans le dit ordre en Conseil,
et de la qualité, de l'espèce et du poids par
verge des rails livrés en tous endroits de la
ligne: à construire, la valeur de ces rails, la
preuve ou le certificat de cette valeur, et les
paiements faits à compte des dits rails et les
datealde ces paiements, et l'endroit ou les en-
droits où ces rails ont été livrés, et s'ils n'ont
pas"été livrés sur la ligne à construire et à
quelle distance ou distances ils l'ont été."

M. WHITE (]Renfrew)-Ce qu'a dit
l'honorable premier ministre touchant
cette affaire m'a beaucoup édifié; mais
j'ai été déçu sur un point, ear je m'at-
tendais qu'il ferait connaître à la Cham-
bre ce que le gouvernement se propo-
sait de faire à l'égard delTembranche-
ment de la Baie- Georgienne.

Lorsqu'il se présenta devant les élec-
teurs de Lambton, en 1874. il fit valoir
l'importance de cette voie ferrée, et
l'année derniére, dans un discours qu'il
prononça dans le comté de Renfrew, il
se déclara dans les termes suivants en
faveur de l'entreprise:

L'opposition faite par le Dr. Tupper, au nom
de M. White, Ià l'embranchement de la Baie
Georgienne, qui ouvrirait une route directe
et de 100 milles plus courte que toute autre
qui pourrait être choi-ie entre Montréal et
Québec, et passant par le comté d'Ottawa
pour atteindre au lac Supérieur, est également
incompréhensible, et la population du pays,
mais surtout celle de la division Nord de Ren-
frew, partagera cet avis sans qu'il soit besoin
le lui en demontrer la justesse."

Le raisonnement de l'honorable mi-
nistre fut bien compris, et le fait
d'avoir assumé, en 1874, le pouvoir de
construire cet embranchement et celui
de Pembina sans soumettre les contrats
à la ratification de la Chambre était
une preuve qu'il voulait que ces tra-
vaux fussent poussés avec la plus
grande vigueur.

Il a dit que toute la province d'On-
tario était adverse à cette ligne d'em-
branchement, mais je conteste l'exac-
ti4tide de cette assertion. D'ailleurs,
elle est contrqdite par la grande .majo-
rité que le chef du gouvernement a

obtenue dans cette province. A cela,
'ajouterai que les députés de Québec
étaient en faveur de la construction de
cette ligne, et ce sont là autant de
choses qui mne font croire que l'hono-
rable premier ministre aurait dû sai-
sir la première occasion qui lui était
offerte de dire à la Chambre si ce che-
min était ou non définitivement aban-
donné.

Comme au début il n'était question
que de hâter cette entreprise, j'ai trou-
vé tout de même extraordinaire que
pas un dollar ne figurât dans le budget
pour en faire poursuivre l'exécution.

On rapporte que le contrat de M.
Poster a eté annulé parce que ce mon-
sieur a découvert que l'entreprise ne
lui donnerait aucun bénéfice, mais dans
la localité que j'habite la résiliation
de ce contrat et la remise du dépôt
de $100,000 ont produit un pénible
effet, vu qu'en agissant ainsi les minis-
tres étaient tombés dans la même faute
que le très honorable député de Kings-
ton, si fortement blâmé par eux d'avoir
annulé le contrat de t'ancien gouver-
nement avec Sir Hugh Allan.

La clause suivante se trouve dans
le contrat de M. Foster:-

" A défaut d'avoir terminé cette construction
comme susdit, le on avant le jour en dernier
lieu mentionné, l'entrepreneur forfaire tout
droit, réclamation ou prétention à la somme
ou pereentage qui, tel que convenu par la pré-
sente, doit être retenu par le ministre des Tra-
vaux Publics, ainsi que tous deniers quelcon-

ues qi lors de la forfaiture susdite, pourront
tre dus à l'entrepreneur; et l'entreprenear

devra aussi payer à Sa Majesté comme dom-
mages, et non sous forme d'amende $1,000 pour
toute et chaque semaine, et la partie propor-
tionnelle de cette somme pour toute partie de
semaine pendant laquelle les travaux spécifiés
au contrat, ou aucune partie de ces travaux,
resteront incomplets."

Dans ces circonstances, il ne peut
donc que paraître étonnant que le con-
trat ait été résilié et le dépôt remis.

Quant aux rails censés avoir été livrés
le long de la ligne, je puis affirmer
savoir que pas un de ces rails pour les-
quels le chef du gouvernement a payé
S68,000 pris sur les fonds publics n'a
été livré au-delà du village de Renfrew,
situé à au moins dix milles du com-
mencement de la ligne.

A raison de ces faits, tous les rensei-

{nements possibles devraient être pro.

Il se pourrait fort bien que l'honora-
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ble premier ministre voulût laisser
cette affaire en suspens d'icià une autre
élection, le gouvernement actuel ayant
déjà donné à entendre ce qu'il comptait
faire à l'égard de cette ligne.

M. McDO UGALL (Renifrew-Sud)-
Il me semble que l'honorable député
de Renfrew-Nord aurait pu brider son
zèle do partisan et ne pas discuter une
question d'abord soulevée par le parti
actuellement au pouvoir.

Ce gouvernement est le premier qui
ait manifesté quelque disposition à
subvenir aux besoins réels du Canada
Central, et l'honorable préopinant, au
lieu de lancer une fronde au pouvoir,
aurait mieux fait de faire montre de
plus de zèle pour le bien du pays.

Je conviens que le premier devoir
d'un député est de veiller aux intérêts
généraux, mais quand une partie de
ces intérêts a été systématiquement
négligée par le précédent Cabinet et par
l'ancien gouvernement du Canada, et
qu'elle est aujourd'hui l'objet de la sol-
licitude de l'administration actuelle, il
me semble que l'honorable préopinant
amurait plutôt dû témoigner quelque
satisfaction et faire ainsi voir qu'il
savait apprécier le méite là où il se
trouve.

Je ne vois pas ce qu'une discussion
à l'égard de l'embranchement de la
Baie Georgienne peut avoir de commun
avec le prolongement du Canada Cen-
tral depuis IDouglas. Ce contrat n'existe
pas avec M. Foster mais avec la compa-
gnie du chemin de fer du Canada
Central.

Force m'est aussi de différer avec
l'honorable député de Frontenac, qi a
dit que le gouvernement devrait adop-
ter une route plus avantageuse pour
Québec. Je sais que la législature de
Québec a demandé une route différente
aboutissant à celle de Bonnechère;
mais, avec toute l'humilité possible,
je dois dire qu'il n'est donné aucune
preuve que juelque avantage pourrait
justitier un changement de route.

L'intérêt du pays veut que la moil-
leure route soit adoptée, et je pense que
le gouvernement saura se conformer à
cette exigence.

M. McCALLUM -le voudrais que
l'on me dise pourquoi l'embranchement
de la Baie Georgieune devait être
construit.Personne ne voudrait prendre
cette route. J'ai été là l'été dernier et

M. WHITE

je n'ai pu comprendre de quelle utilité
pourrait être ce chemin de fer.

Les navires ne pourraient atteindre,
la nuit, l'embouchure de la rivière des
Français, et sur quarante milles à la
ronde le pays est si stérile que l'on ne
pourrait trouver assez de terre pour y
enterrer un homme.

M. MASSON--Le moment n'est pas
venu de discuter le mérite de l'em-
branchement de la Baie Georgienne et
encore moins celui de la route qu'il
devra suivre.

Mon honorable ami, le député de
Renfrew, a parlé au nom de la province
de Québec, et je suppose qu'il devait y
être autorisé. Quant à moi, je ne dis-
cuterai pas la question tant que les
documents demandés ne seront pas
produits.

M. MACKENZIE---le tiens à dire à
l'honorable député de Frontenac que je
ne suis pas resté à court, bien qu'on
paraisse le croire. Je ne puis discuter
avec personne une politique du gou-
vernement qui n'a pas encore atteint
le degré voulu de maturité. Voilà la
raison de mon silence.

M. JETTÉ--Il se peut que ce ne soit
pas le temps de discuter au sujet de la
route du chemin de fer, mais l'occasion
est bonne pour dire que la prQvinge de
Québec est en faveur d'une communi-
cation entre son système de chemins de
fer et la voie ferrée du Pacifique.

La province de Québec a dépensé
beaucoup pour les chemins de fer; dans
l'espérance que cette communication
s'établirait.

M. COOK-En parcourant le pav,
j'ai été à même de constater l'approba-
tion unanime donnée à la politique
suivie par le gouvernement à l'égard
da chemin de fer du Pacifique.

Les honorables messici-s de la
gauche se targuent aujourd'hui de
vertu, et pour demontrer que ce moyen
ne leur va guère, qu'il me soit peimis
d'entrer dans les détails de quelques-
uns des anciens contrats de l'intercolo-
riial.

Le prix du contrat de George et
James Worthington était de $299,000,
mais ces messieurs ont reçu $60,000 e
sus de cette somme; le contrat de M.
W. E. Macdonald et Cie. devait être
rempli en juillet 1872, mais, comme il
ne l'était pas encore à la fin de 1873, le
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gouveriiement le leur ôta; MM. Wilson
et McGaw devaient terminer le leur en
juillet 1872, mais il ne le fut que dans
l'été de 1875, et il en a été de même
pour beaucoup d'autres; or, je trouve
injuste que l'on prête des mauvais
motifs au gouvernement parce que,
dans l'intérêt du pays, il a jugé à pro-
pos d'annuler le contrat en question.

M. BERTRAM-.Te ne crois pas
qu'il soit opportun de discuter s'il sera
ou non construit un embranchement de
la Baie Georgienne. Cependant, si
cette entreprise devait être décidée, je
pense que je pourrais suggérer une
route beaucoup moins dispendieuse que
celle aboutissant à la rivière des Fran-
.çais.

Il existe actuellement une charte au-
torisant la construction d'une voie
ferrée entre Ottawa et Toronte, et si le
gouvernement voulait accorder une
subvention pour une ligne de Carleton
Place à Peterborough, une communica-
tion avec le Nord-Ouest pourrait être
établie en décrivant une courbe jusqu'au
chemin de fer de Midland.

Par cette route, la distance ne serait
guère plus longue que par l'autre, etla
con.struction coûterait beaucoup moins.

M. ROBINSON-Les deux tiers de
la population d'Ontario sont d'avis que
quand même il n'y aurait pas en d'ho-
norable M. Foster de mêlé à l'affaire, il
n'y aurait pas pour cela d'embranche-
ment de la Baie Georgienne.

Les députés de Montréal et d'autres
représentants de la province de Québec
ont signalé l'importance d'une commu-
nication entre le système des chemins
de fer de Québec et le Pacifique, mais
je me demande si la construction de
l'embranchement de la Baie Georgienne
amènerait ce résultat.

Les chemins circulant à l'ouest de la
Baie Georgienne ont accès à d'excel-
lents havres, et il est bien connu que
l'embouchure de la rivière des Français
n'est pas un havie qui peut être fré-
·quenté avec sûreté en certaines daisons.
Dans la Baie Georgienne, il n'y a pus
une anse dont le rivage ne soit hàbité,
monsieur le député de Muskoka le sait.
D'un autre côté, et d'après les rapoi•t
d'ingénieurs et d'hommes pratiques,
un bon havre ne pouirait être établi
à l'embouchure de la rivière dés Frai.
lais.

M. MACKENZIE-L'affirmation est
peut-être absolue ?

M. ROBINSON-J'en demande bien
pardon à l'honorable monsieur, mais ce
que je dis est vrai.

Mon honorable ami, le député de
Muskoka, a dit que les deux tiers de la
population d'Ontario voulaient la cons-
truction de ce chemin de fer. Serait-ce
parce que cette route serait plus longue
qu'une autre ou parce qu'elle aboutit à
un havre de beaucoup inférieur à ceux
auxquels ont accès les autres chemins
qui desservent l'ouest?

Ontario, je le pense bien, fournirait
les moyens de construire cet embran-
chement, mais, une fois fini, j'aimerais
à savoir ce que cette province en reti-
rerait, vu qu'il s'étendrait à environ 70
milles au nord de Barrie?

A ce sujet, une députation s'est ren-
due auprès du premier ministre qui,
peut-être dans l'intérêt de la province
de Québec, a positivement refusé toute
aide pour le prolongement d'aucun des
chemins d'Ontario au-delà de cet em-
branchement du chemin de fer du Pa-
cifique. Ce refus a-t-il reçu l'approba-
tion des deux tiers de la province d'On-
tario?

Mon honorable ami, le député de
Pontiac, tient, je le comprends, à la
construction de cette ligne, mais,
quant à moi, je suis d'avis qu'elle
ne serait d'aucun avantage pour On-
tario.

M. BLANCHET-Mon honorable
ami, le député de Simcoe-Nord, n'a pas
été heureux dans sa comparaison de cet
embranchement avec le chemin de fer
Intercolonial. Pour ce dernier, et dès
le début, les entrepreneurs nie pou-
vaient baser leurs évaluations sur des
renseignements bibn exacts, et comme
ce fait était admis par M. Fleming,
l'ingénieur en chef, le gouvernement et
le Parlement se trouvaient dans l'obli-
gation de les indemniser de toute perte
qu'ils ont pu encourir A.raison de eette
défectuosité.

Une requête recommandant ce pro-
cédé à leur égard, et signée par plus de
quatr:vingts membres des deuk detés
de la Chambre, fat présenté au ifl-
nistre des Travaux iublies.

La même excuse ne >aut s'appliqu&
au cas présent, car très peu de travatik
ont été faits sur cette ligne, et si j'en
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crois ce que j'ai entendu dire, sa cons-
truction rie servirait guère les intérêts
du pays.

Selon moi, la meilleure route serait
par le côté nord de l'Outaouais, car
elle permettrait à la ligne de se mettre
en correspondance avec le système de
chemins de fer de la province de
Québec.

M. DESJARD1NS-Les observa-
tions de l'honorable député de Montréal-
Est m'ont fait beaucoup plaisir. Lors-
que les ministres de Québec restent
silencieux, il est tout de même conso-
lant de voir quelques députés de Qué-
bec, tout partisans qu'ils sont de ces
ministres, disposés à faire entendre, à
leur défaut, quelques paroles dans l'in-
térêt de cette province.

Les libéraux ont fait la lutte électo-
rale de 1872 avec la question du che-
min de fer du Pacifique, y compris son
terminus et la construction de l'em-
branchement de la Baie Georgienne;
mais, depuis, les libéraux de Québec
ont très peu abordé ces sujets.

En 1874, le premier ministre a
charigé toute la politique sur cette
question; mais les députés ministériels
de la province de Québec ne l'ont pas
empêché d'agir dans un sens qu'ils sa-
vaient contraire aux intérêts provin-
ciaux. Il est difficile d'oublier de
quelle manière la province a été traitée
par le ministère dans cette question
importante.

En 1872 les libéraux étaient d'accord
à réclamer du gouvernement que le
terminus du chemin de fer du Pa-
cifique fut placé au sud-est du lac
Nipissingue. C'était là le compromis
arrêté pour satisfaire les prétentions
d'Ontario et de Québec à ce ter-
minus ; or, cette dernière province
a dû être naturellement surprise de
voir que cette décision avait été chan-
gée sans avis aucun et sans protesta-
tion de la part des libéraux de Québec,
qui n'ont pas même paru se rappeler
le zèle qu'ils avaient déployé précé-
demment pour cet objet, vis-a-vis de
l'ancien gouvernement. -

A la suite de ce -changement, sans
exploration suffisante et sans demander
de soumissions, l'on s'est hité de donner
à M. Poster le contrat de l'embranche-
ment de la Baie Georgienne.

J'espère que l'exemple tardif donné
M. BLANCHET

par le représentant de Montréal-Est
sera suivi par d'autres députés minis-
tiériels de Qunébec et qu'ils obtiendront
du gouvernement que la province de
Québec soit enfin traitée avec plus de
juslice.

Les députés ministériels de notre
province se doivent à eux-mêmes de
faire des efforts pour remplir les pro-
messes qu'ils ont faites si libéralement
sur les hustings lorsqu'ils briguèrent
les suffrages des électeurs.

M. MITCiELL-C'est sans raison
aucune que l'honorable député de Sim-
coe-Nord a introduit la question de l'In-
tercolonial dans cette discussion.

Les contrats de cette entreprise ont
été adjugés avant que des relevés exacts
fussent faits, et il n'est que juste que
les entre)reneurs aient été indemnisés
de toute perte résultant de ce que les
profils n'étaient pas alors tracés.

A cette époque le pays avait expri-
mé le désir que les contrats fussent
donnés dès que cette grande ligne
serait* localisée, et une très grande ma-
jorité des membres de la Chambre a
demandé à l'administration d'indem-
niser les entrepreneurs qui avaient
fidèlement travaillé à l'exécution de
leurs entreprises.

L'honorable député de Simcoe-Nord
a cité ce cas pour qu'il servit d'excuse
au gouvernement d'avoir adjugé le
contrat de l'embranchement de la Baie
Georgienne avant que le tiacé fut fait,
mais il y a une grande disparité entre
les deux faits.

De fait, et dans le cours de vingt
années, la ligne de l'Intercolonial a été
tracée à maintes reprises,.et avec beau-
coup d'exactitude, par le major Robin-
son et autres, et bien que.Jes profils des
sections n'eussent pas été tires, la voie
entière a été construite à un prix de
revient peu au-dessus de la première
évaluation.

Par ce que je viens de dire, je n'en-
tends pas que l'on épargne l'ancienne
administration du blAme. qu'elle a pu
mériter; mais je ne pouvais laisser
passer sous silence l'injuste parallèle
qui vient d'être fait à seule fi d'éviter
au gouvernement la censure.

M. BÉCHARD-Le.député de Mont-
réal-Est n'est pas le seul représentant
ministériel de la province de Québee
qui soit en faveur de la construction
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d'une voie ferrée entre le Pacifique et
le système des chemins de fer de Qué-
bec.

Comme l'honorable député de Lévis,
je pense que le Canada-Central devrait
être continué depuis Pembroke, sur
l'Outaouais, jusqu'à un point communi-
quant avec le chemin de fer du Nord
de Québec.

M. McCARTJHY-L'honorable pre-
mier ministre a mal compris mes ob-
servations touchant le fait que le con-
trat n'a pas été soumis au Parlement,
et, pourtant, je m'étais évertué à faire
une distinction entre des contrats pour
des embranchements et des contrats
pour une ligne principale. Quant au
p rix de revient de l'embranchement de
a Baie Georgienne, mon assertion re-

pose sur les données que m'a fournies
le discours du premier ministre lors-
que, en 1874, il fit connaitre au Parle-
ment sa politique à l'égard du chemin
de fer du Pacifique.

Pour ce qui est de la question géné-
rale, savoir si la province d'Ontario est
en laveur de la construction de l'em
branchement de la Baie Georgienne,
beaucoup d'opinions différentes ont été
exprimées en cette Chambre, mais pas
un seul député, à part de ceux qui ont
des intérêts dans la localité, n'a encore
fait de proposition directe en ce sens.

Ce que voyant, je maintiens qu'à
l'exception des localités intéressées, la
province d'Ontario, qui aurait à payer
une très grande part des frais de cons-
truction, est opposée à une dépense
qu'elle considère comme parfaitement
inutile.

L'entreprise à exécuter, c'est le che-
min de fer du Pacifique, dont le terminus
oriental sera sur le lac Nipissingue, mais
jamais il n'a été convenu de mettre
cette route en communication avec l'un
ou l'autre des systèmes de chemins de
fer d'Ontario ou de Québec. 'Si, au
contraire, la chose eût été convenue, il
faudrait, en justice, établir cette com-
munication avec les deux systèmes.

Si l'embranchement de la Baie Geor-
gienne était construit, Ontario serait
obligé de relier son système au lac
Nipissingue, tandis que les chemins de
fer de Québec seraient unis par une
voie construite aux frais de l'Etat.

Je suis heureux que l'honorable dé-
puté de Simcoe-Nord se soit exprimé en

faveur de la construction de l'embran-
chement comme entreprise fédérale
devant coûter 66,000,000, et quand il
retournera dans son comté, je me ferai
un plaisir de lui rappeler la politique
qu'il a préconisée en Parlement.

Je crois que la dépense de $41,000
faite pour l'embranchement de la Baie
Georgienne est perdue pour le pays, et
j'espère que l'honorable premier mi-
nistre saura éveiller l'attention du
public sur cette question.

M. MACKENZIF-Je ne forai au-
cune objection à l'amendement, n'ayant
rien à tenir caché. Il n'a pas, que je
sache, été recueilli de renseignements
à l'égard du Canada Central, et l'on peut
naturellement s'attendre qu'il'n'eii sera
pas produits.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable préopinant aurait dû le faire.
l'arrêté du conseil le lui prescrivait.

M. MACKENZIE-Je connais mon
devoir tout aussi bien que le très hono-
rable monsieur.

La proposition est adoptée telle qu'a.
mendée et elle se lit comme suit:

"Qu'une adresse soit votée à Son Excel-
lence demandant copie de tous rapports ou états
faits relativement à la constructicn ou à la ten-
tative de construction de l'embranchement du
chemin de fer du Pacifique de la Baie Geor-
gienne, en vertu d'un contrat par l'honorable
A. B. Foster, toute la correspondance entre
l'honorable M. Foster et le gouvernement rela-
tivement·à ce contrat ou aux ouvrages faits en
vertu d'icelui, ou à son incapacité de les faire,
tous ordres de départements ou ordres en con-
seil passés relativement à ces travaux publics,
spécialement l'ordre concernant la résiliation
du dit contrat, avec un état du service ou des
services pour lesquels la somme de $107,100 a
été payee à l'honorable A. B. Foster à
compte du dit contrat, les annonces des sou-
missions, la preuve que l'entrepreneur était
solvable pour la somme de $4,000 par mille,
ainsi qu'affirmé dans le dit contrat, et le certi-
ficat du dépôt de $85,000 y mentionné, en
autant que ces documents n'ont pas été déjà
déposés devant la Chambre; aussi, toutes let-
tres, correspondances et preuve déposées devant
le ministre des Travaux Publies pour le satis-
faire, conformément aux conditions de l'arrêté
du conseil du 4 novembre 1874, ratifié par une
résolution de cette Chambre le 13 mars 1875,
que la compagnie du chemin de fer'du Canada
Central a pris les moyens nécessaires pour assu-
rer, avec le bonus du gouvernement, l'achève-
ment de la ligne le ou avant le ler janvier 1877.
Aussi les rapports faits de temps en temps et -
montrant que.la compagnie, quand elle faisait
des progrès qui permettaient d'espérer qûe la
dite igue serait complétee dans le temps fixé ;
aussi un état des paiements faits à la dite com-
pagnie à compte de la subvention accordée
aux conditions mentionnées dans le dit ordre
.en conseil, et de la qualité, de l'espèce et du
poids par verge des ralslivrés en tous endroits
de la ligne à construire, la valeurde ces rails,
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la preuve ou le certificat de cette valeur, et les
paiements faits à compte des dits rails et les
dates de ces paiements, et l'endroit ou les en-
droits où ces rails ont été livrés, et s'ils n'ont
pas été livrés sur la ligne à construire et à
quelle distance ou distances ils l'ont été."

A six heures l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

Les bils suivants sont béparément
lus une seconde fois:

Bill (No. 25) pour amender l'acte
incorporant la Compagnie Canadienne
.du Câble Atlantique.-(M. Thompson,
Welland.)

Bill (No. 35) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer d'Ottawa, Vau-.
dreuil et Montréal.-(I. Hagar.)

Bill (No. 28) concernant la Compa-
gnie du Pont de la Grande Ile de Nia.
gara.-(M. Thompson, Welland.)

Bill (No. 29) pour amender l'acte
passé dans la trente-neuvième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte
pour incorporer la Compagnie Anglo-
canadienne de Prêt et de Placement
(responsabilité limitée)."-(M. Young)

Bill (No. 30) pour incorporer la
Compagnie d'Assurance de l'Union Ma-
ritime d'lalifax, Nouvelle-Ecosse.-
(M. Jones, Halifax.)

Bill (No. 33) pour incorporer la
.Société de Construction St. Jacques
.comme société de construction perma-
nente, et pour d'autres fins.-(M. Jetté.)

Bdl (No. 8) pour changer le nom de
la Compagnie de chemin de fer Inter-
national de St. François et Mégantie
.en celui de Compagnie de chemin de
fer International, et pour autres fins.-
(M. Brooks.)

HAVRE ET CHEMIN DE PICKERING.-
[BILL NO. 26.]

(Ar. Gibbs, Ontario-Sud.)
M. GIBBS (Ontario-Sud)-En pro-

posant la deuxième lecture du bill (No.
26) pour transférer à Joseph larris
MeClellan la propriété et les pouvoirs
de la compagnie à fonds social du havre
et du chemin de Pickering, je dirai que
cette compagnie a été constituée en
vertu de l'acte passé en 1853, et qu'elle
.a continué ses opérations jusqu'en
1872.

M. MAcKEZIE.

Routine.

Dans cette période, cependant, elle
s'est endettée pour une forte somme
envers feu l'honorable John Hillyard
Cameron qui, en 1862, fit passer une
loi par la législature d'Ontario pour se
faire transférer cette propriété avec
l'autorisation d'en disposer en faveur de
M. McClellan, mais objection fut faite
que le titre était défectueux, parce que
la législature n'avait pas de contrôle
sur les péages perçus par la compa-
gnie.

Le but de ce projet est de confirmer
le titre de M. McClellan.

M. MACKENZIE-Je viens juste-
ment de recevoir ce projet. Je le lais-
serai passer pour la forme d'ici à ce
que j'en aie pris connaissance.

Le bill est la la deuxième fois.

BANQUE MÉTROPoLITAINE.-[BILL
NO. 31.J

(M. Workman.)

M. WORKMAN-Ce bill, dont je
propose la deuxieme lecture, pourvoit
a la convocation d'une assemblée géné-
rale des actionnaires pour nommer
trois syndies qui seront chargés du
règlement des affaires de la banque et
de la répartition de ses biens au pro
rata.

Une de ses dispositions porte qu'au
moins 60 centins dans la piastre seront
remis aux actionnaires.

Le bill est lu la deuxième fois.

ASSURANCE AGRICOLE D'OTTAWA.--
LBILL' NO. 34.]

(M. Rochiester.)

Sir JOHN A. MACDONALD-En
l'absence de M. RocHEsTER, je propo-
serai que ce bill soit lu pour la deuxième
fois.

M. MACKENZIE - La deuxième
section de ce projet est très remarw
quable. Par elle, la Chambre aurait à
confirmer certaine assurance de pižo-
pri.té effectuée irrégulièrement. Je
crains bien que ce ne soit pas là une
législation permise.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai
cru que cette section prescrivait qqe
les olices irrégulières ne seraient pas
obligatoires pour la compagnie.
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M. MACKENZIE-Il devrait v avoir
une section expliquant cela.

Le bill est lu pour la deuxième fois.

CHEMFN DE FER ET HOUILLÈRES DE
SPRINIHILL ET PARRSBOROUGH-

[BEL L No. 12.]

(M. Donville.)

M. DOMVILLE-Je propose la
deuxième lecture de ce bill.

M. BLAKE-Si ce bill subit sa deux-
iòme lecture, que ce soit avec l'en-
tente formelle que la Chambre n'adopte
ncunement ses principes, qui sont
tout exceptionnels et susceptibles d'ob-
jection.

Accorder les pouvoirs demandés à un
chemin de fer local serait reconnaître
une autorité partagée à l'égard de cette
législation. On propose de donner à
cette compagnie, lui e.,t constituée en
vertu d'un acte d'une autre législature,
certains pouvoirs qui no peu.vent être
conférés que par le Parlement fédéral,et
c'est là une innovation qui, comrne je
viens de le dire, aura l'inconvénient de
créer une double autorité.

M. DO MVILLE-J'ai fait ces mêmes
observations à ceux qui m'ont chargé
de ce projet de loi.

Crainte de nuire à sa subvention, la
compagnie ne veut pas s'adresser de
nouveau à la législature locale.

J'ai bien compris l'objection que pou-
vait rencontrer le bill, mais j'espère
que l'honorable ministre de la Justice
voudra bien examiner l'affaire et que la
Chambre sanctionnera les restrictions
apportées par lui.

Ce chemin de fer et les mines houil-
lères fournissent au trafic de l'Interco-
lonial et sont considérés comme une
entreprise de quelque avantage pour
le public.

Sir JOHN A MAODONALD-Il y a
de sérieuses objections à ce partage
d'autorité, et je ne vois pas comment la
difficulté pourrait être tournée autre-
ment que par une disposition du projet
meme déclarant que cette entreprise
est une entreprise fédérale.

Ce bill pourrait être la source de
graves difficultés, et dans cette appré-
hension, je crois que la Chambre ne
devrait pas interposer sa législation.

M. JONES (Hlalifax)-Je présume
que l'objet réel de ce bill est de per-

mettre à la compagnie d'émettre des
bons à 7 ou 8 pour cent.

Sir JOHT A. MACDONALD-Il
est possible que la législature de la
Nouvelle-Ecosse ne veuille pas lui
accorder cette autorisation.

M. DOMVILLE-Le gouvernement
local a donné plein pouvoir à cet égard,
et l'avocat de la compagnie croit que
la législature n'a pas le droit d'accorder
cette autorisation.

Le bill est la pour la deuxième fois.

COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE CON-
TRE LE FEU DU CASTOR ET DE TO-

RoNT.-[BILL NO. 10.]

(1. Bowell)

M. BOWELL-En proposant la se-
conde lecture du bill, je dois dire que
les compagnies ont été d'abord organi-
sées en vertu de l'acte qui permet
aux compagnies d'assurance mutuelle
contre le feu de faire des affaires dans
l'ancienne province du Canada. Les
compagnies " Beaver " et " Mutual " se
fusionnèrent subséquemment, après
quoi elles furent averties que par l'acte
d'Union elles ne tombaient pas sous le
coup de l'Acte des assurances passé
avant leur incorporation.

La compagnie demande maintenant
des pouvoirs uplus considérables, en
vertu de son acte d'union, qui, j'en suis
ccnvaincu, lui seront donnés, et de ne
pas tomber sous le coup de la loi géné-
rale, ce que le Parlement ne sera pgs,
je crois, disposé à accorder. Je suis
autorisé à dire que la compagnie con-
sentira volontiers, si le bill subit sa
seconde lecture et est renvoyé à un
comité, à accepter un amendement

par liquider ses affaires de façon à
lui permettre de continuer ses opéra-

tions en faisant les dépôts ordinaires ou
en cessant tout-à-fait de faire des af-
faires.

Bill la pour la seconde fois.

ABROGATION DE L'ACTE DE PAILLITB.--
[BILL NO. 2.]

(M. Barth&e.)

L'ordre du jour pour la reprise du
débat sur la motion de M..Barthepropo
sant la seconde lecture, du bill a l'effet
d'abroger leslois de faillite maintenapt
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en force au Canada, et sur l'amende-
ment de M. Wood, étant lu,

M. ROSS (Middlesex)-J'ai proposé
l'ajournement du débat afin que la
Chambre pût mieux étudier l'amen-
dement. Une loi de faillite a été pas-
sée en 1869, et elle est la base de l'acte
aujourd'hui en force. Un comité com-
posé des avocats les plus habiles de
cette Chambre a donné à cette ques-
tion la considération la plus sérieuse, et
le projet de la loi a été aussi soigneuse-
ment revisé par un comité général.

Un acte de faillite est absolument
nécessaire dans les circonstances ac-
tuelles. La Chambre de Commerce
Canadienne qui porte tant d'intérêt à
tout ce qui a trait au commerce, a con-
sidéré cette question pendant les cinq
ou six dernières années, et, de même
que toutes les autres chambres de com-
merce, elle s'est toujours prononcée en
faveur d'une loi de faillite.

A la dernière réunion de la Chambre
de Commerce Canadienne, à Ottawa, au
mois de janvier, un nombreux comité
fut choisi pour considérer la question
d'un acte de faillite, et l'une des pre-
mières résolutions qu'il a adoptées de-
mande " que la loi de faillite ne soit
pas abrogée ". Cette Chambre a re-
connu, en principe, la nécessité du
maintien d'une loi de faillite. Aujour-
d'hui, une pétition nous a été présentée
par la Chambre de Commerce de Mont-
réal, demandant que le présent acte ne
soit pas abrogé. Et si l'on attendait
quelques semaines pour prendre une
décision, je suis persuade qu'il nous
viendrait des pétitions de toutes les
chambres de commerce.

La Chambre ayantdélihéré avec tant
de soin avant d'adopter l'acte, et l'acte
n'étant en vigueur que depuis quelque
temps, il ne serait pas sage d'abroger
tout-à-coup cette mesure. S'il y avait
eu des élections depuis l'adoption de la
loi, la chose pourrait se faire avec quel-
que semblant de sagesse, mais ce Par-
lement est celui-là même qui a passé la
loi.

Les grands intérêts financiers en jeu
démontrent qu'une loi de faillite est
nécessaire. On voit par le recense-
ment de 1871, qu'un capital de $77,000,-
000 a été placé dans les manufactures.
Ce capital produit une valeur annuelle
de $221,000,000' Les importations des
produits pour la consommation se sont

M. BoWELL

élevées, l'an dernier, à $94,000,000, et
les exportations ont dépassé $80,000,-
000. Si l'on réunit ces montants, on
obtient l'énorme total de $400,000,-
000, qui représente le chiffre des tran-
sactions entre les parties affectées par
cette mesure, le débiteur ou le créan-
cier.

Si l'on tient compte de l'immensité de
la somme, je pense que la Chambre ne
doit pas se hfter d'abroger l'acte. Si l'on
compare le faible montant du passifdes
faillis au capital considérable placé
dans les affaires, il ne me semble pas
que notre assiette commerciale soit

, aussi peu solide qu'on l'a dit. Il y a
un capital de $500,000,000 dans nos
affaires, et cinq pour cent seulement
de cette somme. d'après les états
fournis par Dun, Wymnan et Cie.,
tombent sous l'effet de la faillite, ce qui
est une très faible proportion, lorsqu'on
tient compte du grand nombre de per-
sonnes inexpérimentées qui se sont
lancées à la légère dans le commerce.

On a dit que le débiteur devait être
le dernier à se. plaindre qu'il n'y ait
pas de loi de faillite; alors, pourquoi
l'honnête débiteur ne recevrait-il pas
quelque protection ? Il existe une loi
de faillite dans tous les pays civilisés.
On a établi des mesures pour protéger
l'honnête débiteur dans le vieux monde
et dans les différents Etats de la répu-
blique américaine, et on devrait on
faire autant ici. Dans tous les cas,
nous devrions être disposés à protéger
d'une manière raisonnable l'honnêté
débiteur.

Le débiteur est peut-être la partie la
plus intéressée; cependant, nous avons
entendu deux honorables membres de
cette Chambre, qui sont des négociants
distingués et qui comptent sans doute
un grand nombre de debiteurs, se pro-
noncer en faveur du maintien de l'acte.
Ils nous ont dit que l'acte pouvait con-
tenir certaines défectuosites, mais que
son abrogation- aurait des effets désas-
treux. Ce témoignage venant d'hommes
d'une grande expérience -pratique de-
vrait avoir beaucoup de poids.

Un autre point de vue de la ques-
tion, signalé par l'honorable député,de
Braut-Sud, et qu'il ne faut pas oublier,
c'est que nous traversons une grande
crise commerciale et. que nous .nefe-
rions. que. l'aggraver en changeant sou-
dainement les relations du debiteur et
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du créancier. J'ose dire que bien des
débiteurs, aux prises avec la gêne, sont
protégés par la bienveillance de leurs
créanciers, qui seraient victimes de leur
ruine, s'il n'y avait pas de loi de fail-
lite, car sans une pareille loi les créen-
ciers ne croiraient pas leurs intérêts
suffisamment sauvegardés, et ils ne
pourraient courir le risque de céder le
pas à cdux qui seraient les premiers à
lancer un bref de saisie-arrêt, et à faire
main-basse sur tous les biens du mal-
heureux débiteur.

M. COLBY-Je me suis efforcé de
me persuader, en dépit de mes an-
ciennes opinions sur la question de la
loi de faillite, vu la condition particu-
lière du pays et l'espoir qu'il pourra
résulter quelque bon changement des
amendements proposés par le ministre
de la Justice, que je pouvais donner un
vote silencieux en faveur du maintien
de l'acte, mais je n'ai pu en venir à cette
conclusion.

Si cet acte était tout simplement
celui de 1875, et s'il n'avait été en
vigueur que depuis deux ans, je dirais
que, considérant la courte période de
l'épreuve et les circonstances particti-
lières lu pays, il pourrait n'être pas
sage d'adopter un changement aussi
radical que cAui de l'abrogation pleine
et entière de la loi. Mais nous devons
nous rappeler que l'acte de 1875 est le
fruit d'une législation qui remonte
1864.

Celui qui s'intéressa alors le plus à
l'adoption de l'acte était entre tous
le plus compétent pour régler cette
question. Il avait étudié les actes
de faillite des différents pays et il
élabora une loi que l'on crut bien
adaptée à la condition du pays. Cepen-
dant, cet acte n'a pas en de succès. Le
principe a pu être bon, mais son fone-
tionnement pratique n'a pas été satis-
faisant.

Cette question fut de nouveau prise
en considération en 1869, et l'on voulut
préparer un acte qui n'offrirait pas les
objections que présentait celui de 1864.

J'ai cru de mon devoire en deux cir-
constances différentes, de proposer l'a-
brogation de l'acte, et la Chambre se
prononça contre cette loi pendant deux
sessions. Je mentionne ces faits pour
démontrer les résultats peu satisfai-
saUts qu'a donnés l'acte.

On ne pourra pas objecter-comme

on le fait aujourd'hui au sujet de
l'acte-que ce résultat était dù à la
crdition particulière du pays, car nous
avions atteint alors le zénith de la pros-
périté. Il n'y avait pas de crise com-
merciale ; l'acte avait toutes les chances
possibles de bien fonctionner, et cepen-
dant, il eut des conséquences si peu
satisfaisantes que son abrogation fut
résolue deux fois par la Chambre des
Communes.

En 1875, le gouvernement, mettant
à profit l'expérience du passé, soumit
un bill qui avait été preparé avec soin
par l'honorable M. Dorion, et revisé
par son successeur et par les membres
de cette Chambre les plus entendus en
matières judiciaires et commerciales.
On consacra plusieurs semaines à l'étude
de cette mesure, et la Chambre eut le
bénéfice des connaissances du monsieur
qui était alors président de la Chambre
de Commerce e Montréal, et qui est
aujourd'hui, ou était récemment prési-
dent de la Chambre de Commerce Ca-
nadienne.

L'acte de 1875 a été adopté. Eh !
bien, a-t-il donné des résultats satis-
faisants? Inutile de poser cette ques-
tion. Il n'y a pas un membre de cette
Chambre qui voudrait dire que l'acte a
fonctionné d'une manière satisfaisante.

M. MACDONALD (Toronto)-Oui.
M. COLBY-C'est la première fois

que j'entends dire la chose.
On a dit que c'était un bon acte,

mais les commerçants eux-mêmes, qui
sont les plus intéressés, n'ont pas été de
cet avis. L'un attribue la cause de son
insuccès à l'acte, l'autre à son mode
d'administration; mais je n'ai entendu
personne déclarer, dans cette Chambre
ou au dehors, qu'il avait bien fonc-
tionné.

Je crois que la Chambre ne saurait
mûrir ou perfectionne. un acte dont le
pays serait satisfait. Eu voulant -évi-
ter un mal, on tombe dans un autre.
Si la loi est faite dans l'intérêt du dé-
biteur, il en résulte de la fraude, de la
malhonnêteté, une spéculation exagérée
et bien d'autres maux; si, au contraire,
elle est dans l'intérêt du créancier, le
débiteur est opprimé.

Ces difficultés sont inhérentes au
système. Il se peut qu'une loi de fail-
lite fonctionne bien,dans quelques con-
trées, mais cela est impossible dans ce
jeune pays. Le grand mal du siècle,
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de ce continent et de ce pays, c'est la
tendance ià se lancer dans de trop
grandes spéculations parmi des hommes
qui n'ont ni capital ni expérience pour
entrer dans les affaires. Il en résulte
des conséquences désastreuses.

Je voudrais pouvoir approuver l'amen-
dement proposé par le ministre de la
Justice, mais la chose n'est pas possible.
Je ne connais pas de commerçant sol-
vable, qui n'est pas déjà trop riche, qui
puisse obtenir sa décharge en vertu
de notre acte de faillite, avec toutes
les dépenses qu'il entraîne, et qui puisse
payer cinquante centins par piastre;
aussi la mise en vigueur d'une pareille
clause, sous le système actuel, causerait
de graves injustices.

L'honnête marchand détailleur se
trouve placé par l'acte dans une condi-
tion fort embarrassante; des effets de
failli sont otlerts en vente au rabais, et
il faut ajouter à tout cela la gêne ac-
tuelle et !a difficulté de faire payer ce
qui lui est dû. Je crois qu'il faudrait
que les biens du failli eussent une
valeur de 150 pour cent pour réaliser
50 centins par piastre, s'ils étaient mis
en liquidation en vertu de l'acte
actuel.

Je ne crois pas qu'il serait juste d'en-
lever tout contrôle à un homme sur
ses biens, pour les mettre entre les
mains d'un syndic, qui devra les admi-
nistrer ou les mal administrer, et
d'obliger en même temps le débiteur à
payer 50 centins par piastre avant qu'il
puisse obtenir sa décharge. De fait, ce
serait le soumettre à des obligations
monstrueuses. Je suis d'avis, cepen-
dant, qu'il faut exiger le montant d'un
certain paiement, pourvu qu'un com-
merçant fasse une cession volontaire.

La proposition du ministre de la
Justice aurait pour effet de causer des
ruines et des désastres considérables,
et plutôt que de se soumettre à cette
alternative, il vaudrait mieux abroger
l'acte. Dans ce cas, je ne crois pas que
nous serions obligés de revenir à l'ancien
système des cessions privilégiées, ou à
aucune autre chose de ce genre.

Dans ces circonstances, il âppartient
au ministre de la Justice de préparer
une loi qui ait une application plus
étendue, au moyen de laquelle on
facilitera les arrangements entre les
créanciers et les débiteurs, et on sup-
primera les cessions privilégiées.

M. CoLar

M. HOLTON -Dans cette législa-
ture?

M. COLBY-Cela peut se faire en
adoptant pour tout le Canada la loi
civile de la province de Québec qui est
à la fois simple et pratique, et en vertu
de laquelle il ne saurait y avoir de
cession privilégiée. On pourrait ajouter
à cette loi une disposition comportant
qu'un débiteur pourra obtenir sa dé.
charge du consentement de ses créan-
ciers ou d'une certaine majorité des
créanciers tant en nombre qu'en valeur,
cette décharge ne devant pas être consi-
dérée comme un droit, mais comme le
résultat d'un compromis entre le débi-
teur et le créancier.

De cette façon nous aurions un acte
de faillite qui serait conforme à l'es-
prit de la constitution et qui n'offrirait
pas les graves objections que présentent
les actes adoptés par le Parlement de
ce pays.

Ces lois ont favorisé un commerce
hasardeux, ont induit des personnes
inexpérimentées à entrer dans les
affaires ; ont sérieusement abaissé le
niveau de- l'honneur commercial, et
chassé du commerce des hommes hon-
nêtes et capables. Elles ont eu une
tendance à produire uhe démoralisation
extrême.

On a dit que ces gate-métier dange-
reux et inutiles disparaîtraient avec le
temps, mais ces lois ont plutôt pour
mésultat d'abandonner le commerce à
leui- contrôle. Je ne crois pas que ces
lois soient conformes aux véritables
intérêts du pays, et c'est une 'chose
pénible que d'en contempler les résul-
tats.

D'un autre côté, les amendements
proposés par le ministre de la Justice
rendront la loi trop sévère; tout cela
est bien beau en théorie; tout cela est
fort joli vu du Cabinet; mais, dans la
pratique, tout cela ne sera qu'un leurre
funeste.

Il n'y a pas un honnête commerçant
qui donnera avis de ses embarras finan-
ciers avant qu'il ne soit trop tard, et
il lui sera impossible alors de tirer
parti de l'article proposé, qui l'exemp-
terait de certaines obligations. .Uné
telle personne espèrerait contre toute
espérance, et ne prendrait cette déter-
mination que lorsqu'elle serait force-
ment obligée d'agir ainsi.

Jes biens -d'une personne qui tombe
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en faillite peuvent produire cent contins
par piastre, pas tout de suite, maiq avec
le temps nécessaire, s'ils sont laissés
sous l'administration du failli. Mais
avec le système proposé par le ministre
de la Justice, comment pourra-t-elle
payer cinquante contins par piastre et
obtenir sa décharge ? Je ne puis com-
prendre que la chose soit possible.

Est-ce bien une loi que nous devons
appliquer aux commerçants de ce
pays ? Une pareille loi serait con-
çue entièrement dans les intérêts de
Shylock, si Shylock existait dans le
commerce, et dans les intérêts du créan-
cier, qu'il soit indulgent on rapace. Elle
n'a pas un seul bon côté. Elle ne donne
aucune chance au débiteur de faire
quelque chose pour son propre compte,
et du moment qu'un commerçant dans
ce vaste pays ne pourra pas satisfaire
à ses obligations, il courra le risque
de voir ses biens passer en d'autres
mains ; et, dans ces circonstances, si
ces biéns ne produisent que quinze, dix
on cinq contins par piastre-quoique en
réalité ils aient plus de valeur-il est
cependant obligé de payer cinquante
centins par piastre avant d'obtenir une
décharge.

Je ne suis pas en faveur du maintien
de la loi pour l'année prochain, surtout
en ces temps de gêne.

Que la Chambre examine bien les
difficultés qu'éprouvent d'honnêtes com-
merçants à se tenir à flot.

Au milieu de la crise financière
qui sévit incessamment, avec des récol-
tes peu abondantes dans maintes par-
ties du pays, avec un état de choses
aggravé par le grand nombre de com-
merçants insolvables qui lancent leurs
marchandises sur le marché et les ven-
dent au rabais, il est impossible de
vendre des marchandises à des prix
raisonnables, et chaque commerçant
qui se trouve dans la gêne devra être
soumis à une loi qui ne lui dònne au-
cune lueur d'espoir, mais qui le mettra
à la merci d'un créancier, qu'il soit in-
dulgent ou sévère, et qui lui refusera sa
décharge s'il ne peut payer cinquante
Contins par piastre.

Je connais bien des successions de
failli évaluées d'ordinaire à 100 centins
par piastre, et qui n'ont pu produire 50,
30, 20 on même 10 centins par piastre,
tandis qued'autres n'ont rien donné, en

vertu de l'acte de faillite on vigueur
depuis les deux dernières années.

Quoique je ne veuille pas favoriser
les fraudes des cessions volontaires, je
ne puis, d'an autre côté, appuyer une loi
qui est tout en faveur du créancier, et
qui donne tout le désavantage au débi-
teur insolvable.

M. MACDONELL - L'honorable
député de Stanstead nie semble plutôt
un avocat qui adi esse la parole à un
jury qu'un membre de cette Chambre
qui examine une question d'une manière
franche et impartiale.

Il a dit d'abord que le principe de la
loi de faillite était assez bon, et il nous
a fait observer que, dans un ancien
pays, où les hommes entendaient bien
les affaires, la loi pouvait bien fonc-
tionner. Il a ajouté que toute loi qui
exemptait un débiteur de payer ses
dettes, n'était pas juste, et il s'est ainsi
contredit. Il a affirmé qu'on devrait
permettre à un malheureux débiteur
de faire un compromis, mais il peut
faire la chose en vertu d'une loi de
faillite, tout comme si elle n'existait
pas.

La loi dé faillite a été faite dans les
intérêts du débiteur honnête mais mal-
heureux. Elle n'avait pas d'abord pour
objet de protéger le créancier; mais
lorsqu'on a adopté la loi de 1875, qui
forçait le débiteur de payer 33 contins
par piastre, on a pris en considération
les intérêts des créanciers et on les a
respectés.

L'honorable préopinant nous a dit que
la loi actuelleétaitla même que celle que
nous avons depuis 1864. Je nie la chose.
La loi qui exista de 1864 à 1875 n'avait
pas établi de disposition pour forcer le
débiteur de payer un montant quel-
conque au créancier.

L'honorable et savant député a argu-
monté pendant quelque temps en faveur
du débiteur, puis ensuite en faveur du
créancier, et il nous a dit que la loi
permettait à des hommes inconsidérés
et inexpérimentés, sans capital, sans
intelligence des affaires de se lancer
dans le commerce, fraudant ainsi les
créanciers et probablement le public, et
il a déclaré, d'un autre côté, que la loi
qui permettait à un créancier en tout
temps, lorsque le débiteur était dans la
gêne, d'intenter une poursuite contre
lui et de le traduire devant les tribu-
naux,-était une loi injuste.
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Cette loi a bien fonctionné dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, et je la
verrmis abrogée avec peine après une
auss>i courte expérience. J'ai pu cons-
tater que les commerçants étaient favo-
rabls au principe de la loi et à son appli-
eation.

L'honorable député nous a dit que
le principe de la loi était bon mais
qu'elle laissait à désirer dans la pra-
tique. Si la Chambre a adopté un prin-
eipe juste elle devrait pouvoir, dans sa
sagesse, le mettre en pratique d'une
Manière équitable.

J'admets qu'il soit difficile de passer
une loi qui fbonctionne bien, mais où est
la loi qui est parfaite ? Depuis l'éta-
blissement d'une législature en Angle-
terre jusqu'à cette date, ce pays a
toujours amendé et changé ses lois, et
comme nous ie possédons pas de pou-
voirs qui dépassent les pouvoirs
humains, il nous est impossible de
passer une loi parfaite. Ce n'est pas le
moment de condamner la loi, lorsque
le commerce et les industries du pays
traversent une crise financière sans
précédent.

M. LANDERKIN-J'ai donné mon
appui à l'acte de faillite actuel, car je
croyais dans le temps qu'il était néces-
ýsaire. Jec le crois encore. Je ne pense
pas qu'il serait de l'intérèt du pays
d'abroger l'acte.

Si je comprends bien, l'acte a un dou-
ble objet; il n'a pas été fait seulement
pour venir en aide au débiteur, malheu-
reux dans certains cas, niais aussi pour
protéger le créancier. Par cet acte, le
créancier peut obtenir possession des
biens du failli d'une manière beaucoup
plus prompte et plus économique qu'il
ne pouvait le faire autreme.t. On a
dit aussi que le but de l'acte était de
mettre un terme à l'ancien système de
donner un privilége à certains créan-
ciers au sujet des biens du fhilli.

J'ai approuvé le prinçipe de l'acte et
j'ai depuis combattu tous les amende-
ments qui ont été proposés, car je von-
lais qu'on lui donnât une plus longue
éprouve afin de constater si la loi avait
bien fonctionné et si elle avait répondu
'lx espérances qu'elle avait fait naître.
C'est un fait bien connu qu'un trop

grand nombre de personnes s'engagent
dans le commerce proportionnellement
aux profits à faire. C'est une chose

M. MAODONNRLL

regrettable, mais à laquelle l'acte de
faillite est parfaitement étranger.

L'acte a été élaboré avec soin afin de
protéger les droits de toutes les per-
sonnes qui s'occupent de commerce, et
si l'on pouvait obtenir la décharge de
l'honnête débiteur, à certaines condi-
tions, et punir celui qui est malhon-
nête, la loi aurait une tendance très
avantageuse. Cette loi est nécessaire
pour protéger les négociants qui sou-
vent demeurent à une grande distance
do ceux avec lesquels ils font affaires,
et il est impossible, dans bien des cas,
qu'ils obtiennent une part des biens
d'un failli, s'il n'y a pas une loi de
cette nature.

Il y a bien des choses à considérer
avant de faire une tentative pour abro-
ger l'acte. Si l'on examine un instant
les opérations de l'acte, on voit que le
nombre de ceux qui sont tombés en fail-
lite en 1876, est moindre qu'en 1875.
Lorsque l'acte sera mieux compris et
qu'il sera mis en vigueur d'une manière
plus efficae, il est possible qu'il soit
fort avantageux à tout le pays.

Il est regrettable qu'un créancier ne
soit pas payé en plein, mais c'est là Pun
des risques du commerce que la législa-
tion ne peut guère atteindre. Les
marchands de détail et ceux de la
campagne souffrent, il est vrai, du
fait que lorsqu'un homme est forcé
de cesser paiement, ses marchandises
sont vendues au rabais, ce qui a pour
effet de léser les intérêts du commerce
ordinaire. Ces cas sont fréquents mais
ils n'étaient pas inconnus avant la loi
de la faillite, et ce n'est pas elle qui a
créé cet état de choses.

Si la Chambre veut prendre des me-
sures pour régulariser le commerce,
nous pourrons peut-être résoudre la
difficulté provenant du fait qu'un trop
grand nombre de personnes entrent
dans les affaires. Si la Chambre exigeait
certaines.garanties, il importerait de
prendre la chose en considération, mais
dans l'état actuel des choses, aveo
notre système de crédit, on doit s'at-
tendre à ce qu'il y ait un trop grand
nombre-de faillites.

Malgré toutes les difficultés que
doivent surmonter les marchands de
détail, beaucoup d'entre eux qui ont
commencé leurs affaires avec peu de
capital, ont réussi à amasser une for-
tune considérable, grâce à leur indus'.
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trie et à leur persévérance. Dans un
grand nombre de cas, la faillite doit
étre imputée à un manque de connais-
sance des affaires, et si l'on pouvait em-
pêcher les personnes incompétentes
d'entrer dans le commerce, je crois que
les faillites seraient rares.

Il n'y a pas de doute que l'état actuel
des choses est dû à un commerce
exagéré, et il y aura toujours des
faillites s'il y a un plus grand nombre
(le commerçants que ne le comportent,
les besoins du pays.

Il est regrettable qu'un si grand
nombre de fils de cultivateurs se livrent
aux affaires, mais la Chambre peut
didcilement empêcher la chose. Dès
que l'on aura compris que l'agriculture
convient mieux aux jeunes gens du
pays que toute autre industrie, et qu'ils
peuvent y gagner de l'aisance et de
l'indépendance plus rapidement que
dans tout autre état, ce mal se guérira
de lui-même.

J'ai donné avis d'un bill pour pro-
poser certains amendements à l'acte,
mais après examen je suis venu à
la conclusion qu'il valait mieux sur-
veiller attentivement ses opérations
que d'intervenir pour le présent.

Après avoir écouté le débat, j'ai cru
qu'il serait peu sage et de mauvaise po.
litique d'abrogerla loi de faillite, etj'ap.-
puierai on conséquence l'amendement
de l'honorable député d'Hamilton.

Il n'y a pas de doute que le com-
merce renaîtra, d'autant plus que les
affaires du pays sont administrées d'une
manière judicieuse, et lorsque nous
serons arrivés A ces temps meilleurs,
un acte de faillite ne sera probablement
pas aussi nécessaire que maintenant.
Si l'on est d'avis alors que la loi ne
répond plus aux besoins du pays, la
question de son abrogation pourra être
examinée. -

Si la loi est abrogée maintenant, les
marchands de gros. cesseront probable-
ment de protéger les détailleurs et
ces derniers fdrceront les consomma-
teurs de payer, ce qui serait une
exigence fort rude pour tout le monde
dans le moment. Il se peut que la
récolte prochaine soit abondante, et
que les cultivateurs soient mieux dis-
posés à faire leurs affaires au comptant.
Lorsque les choses auront pris cette
tournure, ce sera alors le temps de
parler de l'abrogation de Pacte.

23

M. KEERR-Je crois à la maxime que
le silence est d'or et la parole d'argent
seulement, et il n'y a que la force de
mes convictions sur le sujet qui puisse
me faire rompre le silence et expliquer
la raison pour laquelle je voterai en
faveur de la motion de )'honorable dé-
puté d'Hamilton.

Je voterai pour cet amendement,
non pas comme avocat, pour montrer
mon désintéressement, mais sous l'em-
pire seul du devoir.

Je ne voterai pas pour lamendement
à seule fin de revendiquer l'hono-
rabilité de cette ancienne et respectée
profession, dontjesuis l'un des humbles
membres; car je ne crois pas néces-
saire de revendiquer cet honneur
tant que son chef possédera les im-
menses talents et l'intégrité remar-
quable que l'on remarque chez le pro-
cureur-général de la Confédération.

Cette question n'est pas une question
personnelle, elle concerne les intérêts de
tout le pays, et en donnant mon vote
en cette circonstance, je me réjouis de
voir que je ne puis pas, le voudr-is-je,
-et je ne le voudrais pas si je le pon-
vais-donner un vote qui aurait un ea-
ractère provincial lorsqu'il doit être
national. J'espère que les honorables
députés traiteront cette question à un
point de vue fédéral et non pas provin-
cial.

Je ne voudrais pas essayer de démon-
trer que l'on peut élaborer une loi de
faillite qui donne satisfaction à tout le
pays. Une pareille loi ne saurait exik-
ter. Nous ne sommes pas appelés à
décider si la loi est bonne ou mauvaise.
Mon opinion est que cette loi est un
mal, mais un mal nécessaire, et qu'il
est le moindre des deux maux à choisir.
C'est à ce point do vue que j'entends
discuter la question.

Que ce soit un mal do n'avoir pas
une loi de faillite, c'est ce que l'on peut
constater par les arguments do tous
ceux qui sont en faveur de l'amende-
ment. La preuve du contraire incom-
bait à ceux qui combattent cette me-
sure.

Je sais par expérience que l'état de
choses qui existait en 1864, avant l'a-
doption de la loi de faillite, était de
nature à favoriser la malhonnêteté et
la fraude. On nous a dit que l'un des
effets de la loi de faillite était de pro-
duire les mêmes funestes conséquences.
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S'il en est ainsi, les mêmes abus pour-
raient exister impunément en l'absence
de la loi

Cela est tellement vrai qu'en 1864
un grand nombre de personnes deman.
dèrent au Parlement, avec beaucoup de
sagesse, de passer quelque loi qui pût
mettre un frein à ces opérations frau-
duleuses. Quand bien même la loi
actuelle serait défectueuse, il vaudrait
mieux attendre, avant de s'y opposer
énergiquement ou de demander son
abrogation, que le ministre de la Jus-
lice ait soumis les amendements an-
noncés.

C'est un fait significatif que ceux
que la loi intéresse le plus lui sont
favorables. Ce n'est pas le propre de
la nature humaine de subir longtemps
un abus. Si le pays était d'avis que
la loi de faillite est un mal, nous le
saurions par des pétitions. Nous n'a-
vons reçu aucune pétition contre l'acte,
et toutes les représentations qui ont
été faites au gouvernement par le pu-
blie lui sont favorables.

Il apport des observations de quel-
ques honorables députés que la province
de Québec a souffert quelque peu des
opérations de l'acte.

La province de Québec est entrée
dans la Confédération comme un
homme entrerait dans l'état du ma-
riage, pour le mieux ou pour le
pire. Si Québec en éprouve plus de
mal que les autres provinces, elle
doit le supporter si la loi est avan-
tageuse au pays en général ; et, même
s'il y a quelques désavantages, ils sont
plus que contrebalancés par les avan-
tages que la loi offre à la Confédération
sous d'autres rapports.

M. MOUSSEAU-Je désire enre-
gistrer mon vote en faveur de la mo-
tion de l'honorable député de Riche-
lieu, et lorsque j'en aurai l'occasion, je
voterai avec plaisir en faveur de la pro-
position de l'honorable député de St.
Jean à l'effet d'abroger entièrement la
loi.

On a dit que tous les commerçants
de Montréal, Toronto, Québec, et
autres lieux ne désiraient pas l'abro
gation de cette mesure. Le débat de
ce soir et des soirs précédents sur cette
question n'a ou lieu qu'à un seul point
de vue, l'intérêt commercial, et on
nous a di' - les classes agricoles
et ouvri&r etaient à la merci du com-

M. KEBaR

merce, et que la législation de ce pays,
d'année en année, etait faite seulement
dans l'intérêt du commerce, des grands
spéculateurs et des grands importa-
teurs de Montréal, Toronto, etc. Mais
je pense que le temps est venu où la
Chambre et le pays doivent compren-
dre qu'il n'y a pas seulement qu'une
classe-la classe mercantile-dans la
province de Québec, dans la Confédé-
ration canadienne ou dans le monde.

Il y a aussi d'autres classes impor-
tantes et nombreuses d'une grande
force productrice, qui rendent les na-
tions prospères au moyen de leur tra-
vail, quoique souvent elles deviennent
les victimes d'autres classes de la so-
ciété. Les intérêts des commerçants
seuls ne sont pas aujourd'hui en jeu,
mais ceux du pays en général.

Des honorables membres de cette
Cnambre appartenant aux deux partis
ont établi que la loi actuelle avait pro-
duit des désastres énormes au point de
vue moral, commercial ou social. Le
principe même de la loi est immoral,
car il a une tendance à permettre aux
débiteurs de se libérer de leurs dettes
sans rien payer, et il continue chaque
jour son ouvre destructive sous le rap-
port moral, commercial ou social.

Cette mesure est d'un caractère ex-
ceptionnel et on ne devrait y avoir re-
cours que dans le cas où il serait abso-
lument nécessaire qu'elle soit mise en
opération. Je crois que cette nécessité
a depuis longtemps disparu, et que la
loi ne cause aujourd'hui que d'immenses
ruines, qui ne pourront être réparées
que par dix ou quinze années de travail
et d'économie.

De fait, quelles sont les conséquences
de la loi ? Des chiffres ont été soumis
à la Chambre pour démontrer ses fu-
nestes résultats. On a prouvé qu'un
grand nombre de faillis, neuf peut-être
sur dix, ont payé cinq, dix et' quinze
centins par piastre; et dans bien des cas
cette loi,au lieu deproduire une réforme,
a causé de grands désastres moraux, et
il y a des hommes qui sont tombés en
faillite, non pas une fois seulement,
mais quatre ou cinq fois durant la pé-
iode de temps qu'elle a été en opéra-

tion.
L'une des causes qui a produit ce

funeste résultat est peut-être due'à la
facilité -avec laquelle on a obtenu des
décharges.
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Une mesure semblable a été intro-
duite aux Etats-Unis après la guerre
civile, et on a vu dans ce pays un désir
irrésistible de spéculation et de vivre
au-delà de ses moyens, comme cela ne
s'était jamais vu avant l'existence de
cette loi, et les commerçants de
New-York, de Boston et autres centres
mènent un train de vie tout à fait dis-
proportionné à leurs moyens réels.

Je vais indiquer une autre cause de
faillites: un grand nombre de jeunes
gens, qui manquent de capital, mais
qui ne veulent pas rester plus long-
temps employés, aspiraient à devenir
commerçants, et leurs malheureuses in-
clinations ont été encouragées par les
importations énormes qui ont ou lieu.
Les marchands de gros de Montréal,
de Toronto et d'autres cités impor-
tantes, ont importé peut-être dix fois
plus qu'il ne fallait, et qu'est-il résulté ?
Ils ont vendu leurs marchandises à
n'importe quel prix.aux commerçants
de détail, non-seulement dans les villes
mais dans les villages, et sur Les con-
fins même des parties du pays qui sont
habitées.

Ce résultat n'est pas surprenant.dans
les circonstances, et les pertes ainsi
ncourues ont retombé plutôt sur les

banqucs et les capitalistes lue sur les
marchands de gros.

Cette loi n'est pas nécessaire à
l'honnête débiteur qui,disons-le franche-
ment, était toujours protégé par l'an-
cienne loi. L'honnête débiteur n'était
pas forcé de cesser paiement; il était
toujours protégé par les banques lors-
qu'il était dans l'embarraspourvu qu'il
eût une excellente réputation. Des
désastres commerciaux sont survenus
avant que cette mesure ait été adoptée,
mais ils ont été réparés.

Je sais que plusieurs députés sont
disposés à voter contre le bill de mon
honorable ami le député de Richelieu,
et pour se justifier ils nous donnentdes
raisMs superbes, excellentes. Ils ad-
mettent qu'ils ne sont pas satisfaits de
l'acte actuel, mais ils attendent les
amendements annoncés par le ministre
de la Justice.

Ces amendements semblent magnifi-
ques, et ils ont obtenu la profonde
admiration de l'honorable député de
Montréal-Ouest. On veut , forcer le
débiteur insolvable de payer cinquante
Centins par piastre, mais, comme on-

23à

l'a fait remarquer, quand un pareil
débiteur peut faire un semblable paie-
ment et satisfaire aux réclamations du
syndic et de ceux qui font leur proie
des biens des faillis, il ne lui est nulle-
ment nécessaire de déposer son bilan.

Je suis respectueusement d'avis que-
le pays désire aujourd'hui l'abrogation
de cette loi. Si l'on étudie attentive-
ment les désastres commerciaux sur-
venus depuis 1864, on voit que le niveau
de la moralité commerciale a considé-
rablement baissé depuis, etje suis con-
vaincu qu'il faut en attribuer la cause
à l'acte

Les facilités avec lesquelles les débi-
teurs obtiennent des décharges et
s'exemptent de payer de justes dettes,
qui sont le résultat de leurs spécula-
tions extravagantes, et par-dessus tout,
l'expectative, comme cela se fait aux
Etats-Unis, que si inconsidérément
que soient conduites les affaires, il sera
toujours facile de payer promptement
les créanciers et les débiteurs, a sérieti-
sement abaissé le niveau de l'honneur
commercial; et c'est pourquoi je crois
que le temps est enfin venu où nous
devrions abroger la loi qui a contribué
à produire cet état de choses démora-
lisateur.

Je ne parlerai pas davantage des
pertes causées par la mauvaise admi-
nistration des syndics; ce sujet a été
traité assez au long dans le cours de ce
débat ; je dirai seulement, et cela ne
fait doute pour personne, que cette
mauvaise administration s'est mani-
festée en certains cas d'une manière
honteuse, et qu'il semble qu'il n'y a
aucun moyen d'y remédier; cela est si
vrai que les marchands eux-mêmes
sont incapables de suggérer des moyena
pour y arriver. Ce n'est pas que je
croie que le temps n'est pas encore
arrivé p.our nous- d'adopter un système
de loi de faillite calqué sur celle de
l'Angleterre ou de la France, mais tout
le monde admettra avec moi qu'un acte
de faillite, quel qu'il puisse être, four-
nira toujours à celui qui veut s'en
prévaloir d'amples moyens de vivre
aux dépens des autres, et, à ce sujet,
permettez-moi de citer quelques remar-
ques très appropriées d'un célèbre lé.
giste français, M. Bédarride, dans son
ouvrage sur cette matière, les voici:,

" C'est que'de tout temps la faillite a pudon-
ner lieu aux plus odieuses spéculations; que
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l'avidité etla déloyauté n'y ont vu qu'un moyen
de s'enrichir au détriment du publie; que la
probité la plus exemplaire jusque-là n a pas su
persister devant l'avenir de misères en pré-
sence duquel elle se trouvait violemment jetée;
c'est enfin que des sollicitations intéressées ou
des sentiments honorables dans leur source
habilement exploités dissimulaient aux yeux
de la conscience la gravité des actes qu'ils dé-
terminaient.

" Ces fraudes et ces ruses compromettant le
sort des créanciers de bonne foi étaient un im-
mense danger pour le commerce. L'altération
de la confiance, la restriction du crédit qui
devaient en naitre pouvaient sinon tarir, du
moins compromettre gravement ce premier et
si précieux élément de la prospérité publique.

&Il fallait à tout prix conjurer ce danger; il
fallait rassurer le commerce par une energique
et salutaire protection de nature sinon a pre-
venir absolument le mal au moins à l'affaiblir
en en neutralisant les principaux effets.

" Le législateur de 1838 n'a pas failli à ce que
l'intérôt social exipait L'intervention du
ministère public à l'inventaire, son droit de
requérir à toute époque communication des
actes, livres et papiers de la faillite sont un
contrôle utile des rapports que les syndics
doivent lui adresser et un obstacle à des com-
plaisances qui venaient soustraire le failli à la
peine qu'il méritait.

" Plus de trente ans se sont écoulés depuis
la promulgation de la loi et l'on peut dire avec
vérité que les abias, s'ils n'ont pas été complè-
tement déracinés, ont au moins perdu de leur
intensité. Suffisamment armés, l'intérêt pu-
blic et l'intérêt privé ont pu se protéger et se
défendre et la justice ne leur a pas failli, même
lorsqu'elle a d prendre l'initiative."

Je dirai de plus que la perte de la
confiance chez les hommes d'affaires et
les capitalistes et qui résulte immédia-
tement de cet acte est un fait qui doit
attirer sérieusement notre attention.

En présence de faillites journalières
souvent répétées par le même individu
et de pertes continuelles, le crédit est
ébranlé jusque dans ses fondements,
bien que les banques regorgent de
capitaux et que les capitalistes soient
extrêmement riches.

Notre loi actuelle favorise un système
de commerce inconsidéré et les spécu-
lations hasardeuses.

Ce sont ceux qui vivent aux dépens
des autres qui ruinent le crédit,
et en présence de circonstances aussi
déplorables il devient nécessaire de
rassurer les gens d'affaires et de prendre
des mesures pour rétablir la confiance.

Je n'ai en vue que les intérêts du
public.

S'il était possible de faire une
loi qui pût faire cesser les abus que je
viens de signaler je l'accepterais volon.
tiers, mais je sais que cela ne se peut
pas.

M. MOuSSEAU

Le temps n'est pas encore arrivé
pour que nous puissions donner à ce
pays une loi aussi sévère que celle qui
existe ailleurs, et je sais que ce n'est pas
non lus l'intention de cette Chambre.
En rance les lois sont très sévères à
cet égard et le résultat en est admi-
rable; là, le débiteur honnête a des
garanties satisfaisantes, le commerçant
doit apporter beaucoup de soins à la
tenue de ses livres, qui doivent établir
la cause réelle de la faillite, où l'argent
est allé, s'il a passé pour des dépenses
particulières ou s'il a été englouti dans
des spéculations malheureuses. On
prend aussi de grandes précautions
pour prévenir la fraude. Des officiers
publics prennent possession des livres
et des papiers du failli et en font un
examen minutieux.

Aussi, depuis trente ans que cette loi
est entrée en vigueur, on peut dire avec
raison que si, dans ce pays, la disposi-
tion au commerte malhonnête n'a pas
été entièrement décour»gée, du moins
elle a été considérablement réprimée.
Les intérêts publics et privés sont
défendus et protégés et la justice ne
manque jamais d'avoir son cours. Si
je croyais que c'est l'intention de cette
Chambre et que le pays est assez mûr
pour qu'on puisse lui appliquer une loi
d'une nature aussi sévère et dont l'effet
serait de restreindre les opérations
commerciales dans les limites de la
modération, j'appuierais une telle me-
sure de toutes mes forces.

Tout ce que je veux, c'est que le
débiteur frquduleux soit puni comme il
le mérite, et que le débiteur honnête
soit traité avec toute la considération à
laquelle il a droit.

Mon honorable ami, le député de
Northumberland- Ouest, n'envisage
pas cette question au point de vue des
intérêts généraux du pays; il trouve
étrange que les habitants de la province
de Québec et leurs représentants dans,
cette Chambre demandent l'abrogation
de la loi de faillite. Je ferai remar-
quer à l'honorable préopinànt que nous
ne faisons pas cette demandé seulement
en vue de nos intérêts propres, mais
aussi dans l'intérêt de toutes .les pro-
vinces de la Confédération. ,- ,

Nous demandons que cette loi soit
rapportée parce que nous la coisidérons
dan greuse et' inutile.

Non-s.eulement mon horiorable a
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se trompe étrangement dans son
appréciation de nos motifs mais il
commet en outre une grave erreur
lorsqu'il dit que la preuve qu'ils
ent voulu faire est tout-à-fait défavo-
rable à ceux qui veulent l'abrogation
de cette loi. A ce sujet, je vous renvoie
avec plaisir aux discours prononcés
par nies honorables amis les députés de
Richelieu et de Stanstead. ( os mes-
sieurs ont fait une preuve complète et
péremptoire.

Mon hono-able ami invoque ensuite
l'histoire lu passé; il dit qu'avant
la mise en vigueur de l'Acte de
Faillite de 1864, de grands malheurs
étaiont venus fondre sur le pays. Cette
assertion, suivant moi, est erronée, car
l'on sait que le pays n'a jamais été
depuis aussi heureux et aussi prospère
qu'il l'était avant 1864.

Je crois qu'il vaut mieux faire moins
d'affaires et les faire sur des bases plus
solides, et je dirai à l'honorable préopi-
nant,enréponse àune autre de ses obser-
vations que, suivant moi, toutes les pro-
vinces de la Confédération ont déjà fait
assez do sacrifices à %et égard, et que la
province d'Ontario est assez riche pour
permettre que cette loi soit amendée.
Les conséquences de cet acte sont
ruineuses et peuvent prêter à la décon-
sidération, et cependant on nous dit que
nous devons nous y soumettre parce
que la provinee d'Ontario ne veut pas
amender la loi, alléguant qu'une telle
nesure donnerait lieu à la confusion.
Pour ma part je voterai avec plaisir
pour l'abrogration de cette loi.

M. LIAKAMME -Je crois qu'avant
de se décider A abroger cette loi qui
pourvoit au règlement des transactions
entre les créanciers et les débiteurs, la
Chambre devrait se rendre un compte
exact de la situàtion où se trouvera le
pays et particulièrement la classe mer-
cantile après qu'une telle mesure aura
éte passée. Je regrette que mon hono-
rable ami, le député de Richelieu, n'ait
pas jugé à propos de proposer à cette
Chambre quelque projet de loi pour
substituer à certaines parties de. la loi
actuelle qui, de l'aveu de tout le monde,
sont essentiellement avantageuses au
publie en général.

Si j'ai bien compris les arguments
qu'on a fait valoir de cha4ue côté dela
Chambre. c'est de l'opération de la loi
qu'on se plaintet non pasde la loi même.

Cette loi a pour objet, premièremer.t, de
donner aux créanciers d'un débiteur qui
tombe en faillite un contrôle immédiat
sur les biensde sasuccession; deuxième-
ment, de réaliser les produits de la vente
de ces biens de la manière la plus pro-
fitable que possible pour ceux à qui ils
appartiennent de droit, c'est-à-dire, les
créanciers ; et troisièmement, de venir
en aide au· débiteur malheureux mais
honnête. C'était là le but de la loi telle
qu'elle a été conçue. On ne peut nier
que les créanciers ont un contrôle
absolu sur les biens d'un failli, et que si
le syndic en détourne une partie à son
profit les créanciers ne peuvent s'en
prendre qu'à leur propre négligence et
à leur manque d'attention. Or, à moins
que la loi ne contienne des dispositions
rigoureuses pour forcer le creancier à
surveiller ses propres affaires, je ne vois
pas qu'il puisse y être remédié autre-
ment.

Autant que je comprends cette
loi et son fonctionnement, je crois que
l'intention de ses promoteurs était
de remettre toutes les affaires du
débiteur entre les mains de ses créan-
ciers. Le syndic officiel n'est rien autre
chose qu'un individu qui prend posses-
sion de la succession après que le débi-
teur a été déclaré en faillite.

Quelques honorables députés se sont
opposés à ce que l'on donnâtle pouvoir
aux créanciers do mettre un homme
solvable un faillite. En pareil cas la
loi pourvoit à un règlement expéditif.
Si ce débiteur n'est pas insolvable et -
qu'il puisse payer ses dettes, il n'a qu'à
en appeler à un juge, opposer la de-
mande de ses créanciers qui veulent le
mettre en faillite, prouver sa solvabi-
lité et puis demeurer assujéti au cours
ordinaire de la loi.

Quelques-uns des honorables préopi-
nants paraissent avoir oublié les prin-
cipes qui président au règlement des
rapports entre créanciers et débiteurs
dans la province de Québec.

Le principe de sa loi veut que du
moment qu'un homme nopeutsatisfaire
à toutes ses obligations, il soit déblairé
insolvable et que ses biens soient donnés
en garantie à ses créanciers. Ceci est un
principe qui a été établi p-r la loi de
faillite dans tout le Canada. La p-o-
vince de'Québec n'avait pas besoin de
la loi de faillite pour établir éc prin-
cipe, car il a'toujours éte reconnu.
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Je suis bien surpris d'entendre eer-
tains honorables députés, membres du
Barreau du Bas-Canada, se plaindre des
frais de la procédure sous la loi de
faillite.

Quel était la position du créancier
ou du marchand envers son débiteur
avant cette loi de faillite? Malheureu-
sement, la plus grande partie des an-
ciens principes de la loi française ont
été mis de côté dans la pratique et non
dans la législation. Il y avait en
France, avant la cession du Canada,
une disposition qui permettait: u créan-
cier de paraître devant un juge et
d'obtenir une ordonnance ou une saisie
dans certains cas. Ceci n'a pas été
abandonné dans la législation,mais dans
la pratique. A présent, avant qu'un
créancier puisse saisir les biens d'un
débiteur frauduleux, il doit aller devant
la cour et faire serment que son débi-
teur cache ses biens et cherche à en
disposer.

Alors, s'il ne prouvait son allégation,
il était passible de dommages et devait
intenter une action suivant le cours
ordinaire de la loi, pour recouvrer sa
créance. A cela le débiteur pouvait
faire obstacle, en s'assurant les services
d'un avocat intelligent et retarder
l'affaire pendant un an.

Dans l'intervalle, le débiteur, sachant
que son créancier avait l'intention de
mettre ses biens en vente, essayait d'en
disposer, et lorsqu'un créancier voulait
intenter une action les autres l'imi-
taient.

J'ai un peu d'expérience dans les
affaires commerciales et j'ai vu des
faillites d.)t la liquidation pouvait
rapporter vingt chelins dans le louis, et
qui, après ces procédures, ne pouvaient
seulement pas payer vingt chelins
dans le louis aux avocats. Il n'y
avait» pas de procès sur un billet
promistsoire contesté, dont lés frais en
première instance ne se montaient pas à
cinquante louis.

M. MITCHELL-Les avocats sont
de bien vilains garnements.

M. LAFLAMME-Tous savent ce
qu'il resterait d'une faillite si vingt
créanciers intentaient chacun une ac-
tion. Le premier créancier qui obtenait
jugement, prenait une exécution et fai-
sait vendre tous ses biens mobiliers.
Ces biens composaient le fonde de ma-
gasin du débiteur, mais ils ne pouvaient

M. LAFLAMME

être vendus qu'à l'endroit où cet homme
faisait affaires. Si c'était dans quelque
partie éloignée à la campagne, il fallait
que ce fonds fut vendu là verge par
verge, et souvent les amis du debiteur
achetaient à un prix nominal. Cela
fait, les produits retournaient à la cour
et tous les créanciers étaient invités
par un avis dans la Gazette du
Canada et à la porte de l'église, à pro.
duire leur réelamation. Chacune de
ces réclamations était accompagnée
d'un honoraire de $10 on $20, et si elle
était contestée, la constestation équi-
valait à une action. En outre de cela
la partie la plus valable de la succes-
sion consistait en créances. Comment
ces créances pouvaient-elles être re-
tirées par les créanciers ?

M. MITCHELL-Ils n'avaient qu'à
charger un avocat d'en poursuivre le
recouvrement.

M. LAFLAMME--Cela pouvait avoir
son bon côté, mais le seul moyen de
faire payer ce qui était dû aux créan-
ciers était la saisie ou tiers-saisie. Les
créanciers étaient obligés de prendre
un bref de saisie contre chaque débi-
teur du débiteur insolvable pour l'obli-
ger à paraître devant la cour, et à dé-
clarer combien il devait, et puis il était
obligé, par le jugement de la cour de
payer ce montant au créancier. Dans
les campagnes où les dettes se montent
rarement à plus de $10 par tête, le ré-
sultat était que les frais absorbaient
plus que le montant à saisir par le cré-
ancier, et il 'se rencontrait des créan-
ciers qui ne voulaient pas prendie la
peine de liquider les affaires .du failli.
Ainsi, le débiteur jouissait tranquille-
ment du bénéffce do ses dettes et vivait
aux dépens de ses créanciers.

On dira, peut-être, que la dette exis-
tait toujours et que le créancier ne per-
dait pas son droit sur la propriété; mais
lorsque le débiteur ne pouvait obtenirsa.
décharge, safemme instituaitune action
en séparation de bienE, et nul tribunal
ne pouvait refuser sa demande, parce
que, du moment qu'un homme devenait
insolvable, il était tenu d'accorder à la
femme cette séparation. Cela; fait, la
femme pouvait continuer les affaires et
le débiteur se moquer de séÏ créanciers.

Si le débiteur était' honnête et dési-
rait arriver à un règlement,, là seul
moyen était d'arrêter l'action de la -art
des créapciers, qu'il trouvait toujoura
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disposés à le traiter assez bien; mais
même alors qu'il y avait une chance
d'amener l'affaire à une conclusion
satisfaisante, quelques débiteurs pou-
vaient dire qu'ils n'acceptaient pas, et
toute l'affaire manquait.

Tel était le véritable état de choses
avant que l'acte de faillite ne devînt en
vigueur.

Personnellement, j'étais opposé à
l'introduction de la mesure, mais j'en
suis venu à la conclusion qu'il est néces-
saire d'offrir un plus prompt remède
aux créanciers, de leur permettre de
saisir tous les biens du failli et ensuite
d'opérer un règlement définitif.

Si ces deux dispositions avaient existé
avant, la loi eût été inutile.

Ce système n'est pas nouveau; il a
existé 300 ans en France.

S'il avait été malheureux en affaires,
un homme pouvait se présenter devant
le tribunal, faire la cession absolue de
ses biens et obtenir sa décharge. Il est
vrai qu'une espèce d'infamie était atta-
chée à cet acte. Pour se présenter de-
vant le tribunal, le débiteur devait être
coiffé d'un bonnet vert; il devait se
jeter à genoux et demander à être dé-
livré de ses créanciers, et cette dé-
marche humiliante empêchait·un grand
nombre de se soustraire ainsi à leurs
obligations.

En France, celui qui, actuellement,
compose avec ses créanciers, tombe
dans une espèce de disgràce et ne peut
occuper dans la sociéte- la même posi-
tion qu'auparavant.

Je suis étonné que des personnes
aient refusé de reconnaître la justesse
du principe de la loi, parce que,- du
moment qu'il se déclare en faillite, un
homme est tenu de faire une cession de
ses biens qui, équitablement parlant,
ne lui appartiennent plus.

Je ne puis voir quelle peut êtrb l'ob-
jection des députés de Québec à cette
loi, surtout dana la situation critique
où sont actuellement les affaires com-
merciales.

Dans la condition où se trouve le
pays, il serait impolitique d'abroger
une loi qui définit la position d'un dé-
biteur envers ses créanciers.

Dans cette loi se trouvent des dispo-
sitions essentielles à la prospérité et à
la moralité de la classe mercantile.
Les dispositions concernant la fraude
ne sont pas nouvelles. Sous l'ancienne

loi françaiqe, un débiteur frauduleux
était passible de l'emprisonnement jus-
qu'à ce qu'il eût satisfait ses créan-
ciers. J'admets que cette peine était
trop sévère; aussi, notre loi a-t-elle fixé
à deux années la plus longue période
de l'emprisonnement.

Il conviendra peut-être aussi de rap-
peler qu'en matière de commerce la
fraude n'est pas légalement définie en
dehors de la loi de faillite.

Les honorables députés de Québec
ne sont pas sans savoir que la classe
de marchands qu'ils représentent ont
avancé des quantités considérables de
marchandises par tout le pays, et que
du moment que la loi sera abrogée, le
créancier le plus rapproché du débiteur
saura obtenir jugement et se faire
payer le premier. Les affaires seraient
alors dans une bien triste condition et
il en résulterait un malaise impossible
tant que la loi existera, parce que.sous
son régime on peut trouver trois,
quatre ou cinq créanciers volontaire-
ment dis posés à. calmer les exigences
de tous [les autres. Il ne se présente
pas de cas où les trois quarts des créan-
ciers soient unanimes à l'égard d'une
composition qui ne serait pas à l'avan-
tage de tous.

Au dire de mon honorable ami, la
loi, telle qu'amendéea serait entière-
ment contre le créancier.

M. COLBY-Je parlais de la loi
de 1869, qui rend la cession faculta-
tive.

M. LFLAMME-Je demande par-
don à l'honorable préopinant; la loi
actuelle laisse toute l'affaire entre les
mains des créanciers, avec cet avan-
tage que, si le débiteur n'a pas voulu
frauder et qu'il ne-peut payer cinquante
contins dans la piastre, les trois quarts
des créànciers peuvent lui donner sa
décharge.

M. COLBY-D'après ce que j'ai
compris, la proposition du ministre de
la Justice nous ferait tomber do Cha-
rybde en Scylla, car l'amendement gé-
néral rendrait la loi tout en faveur du
créancier.

A mon sens, ni l'une ni l'autre de
ces lois n'est justement praticable.

M. LAFLAMME-J'admets qu'en
bien de cas le marchand de gros impose
ses marchandises au détailleur. Dans
ce dernier cas, le détailleur est .plutôt
l'agent que le débiteur du marchand de
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gros, et tout ce qu'on peut exiger de
lui c'est de montrer qu'il s'est acquitté
fidèlement de cette agence, qu'il a
écoulé ces marchandises qui lui ont été
imposées, mais qu'il n'a pu encore s'en
faire payer le prix.

Ainsi, cet homme a droit à plus de
tolérance qu'un autre qui emprunte £10
on £20 pour acheter des articles né-
cessaires àl la vie.

Bien qu'en principe je sois adverse à
toute la loi de faillite, je crois tout de
même que le temps serait mal choisi
pour abroger l'acte actuel.

Au lieu d'en proposer l'abrogation
absolue, si mon honorable ami, le dé-
puté de Richelieu, avait suggere une
modification ou même la substitution
des principes de la loi civile de la pro-
vince de Québec, sa proposition eût
probablement été soutenue; mais son
abrogation complète aurait un effet
désastreux.

Je ne crois pas qu'il y ait un seul mar-
chand intelligent qui consentirait à
l'abrogation de cette loi sans qu'une
autre lui fut substituée.

M. BARTRE-Nous avons du temps
pour cela. Il n'y a pas de certitude
que nous ne nous accorderons pas.

M. LAFLAMME-Que l'honorable
préopinant fasse d'abord voir ce qu'il a
à offrir en remplacement, et alors nous
pourrons le comparer avec la loi.

M. BARTRE-Que l'honorable mi-
nistre vote l'abrogation, et ensuite
nous élaborerons ensemble un nouveau

LAFLAMME-1e ne voudrais
pas laisser le pays dans l'attente. Je
désire que l'abrogation et l'adoption
de l'amendement soient simultanées.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Je saisis
cette occasion de dire que cette loi
devient très impopulaire dans différen-
tes parties du pays et que son abroga.
tion est généralement désirée.

A cette assertion, cependant, je crois
devoir apporter un correctif: beaucoup
de mal est imputé à cette loi tandis
qu'il devrait être attribué à d'autres
causes. Le fait d'y avoir recouru si
souvent cette année est éause qu'on la
trouve nuisible.

Je n'ignore pas que les biens d'un
failli sont sous l'entier contrôle des
créanciers, mais je pense qn'il devrait
y avoir quelque moyen plus expéditif
que celui qui existe pour faire interro-

M. LAFLAMME

ger les débiteurs frauduleux. Il est
facile d'arriver à un règlement avec le
débiteur honnête, mais la difficulté est
d'obtenir la conviction du débiteur
frauduleux sans qu'il en coûte une
perte de temps et de la dépense..

Je voterai contre l'abrogation de la
loi, mais je ne crois pas que l'amende-
ment proposé par le ministre de la
Justice, lequel autoriserait les créan-
ciers à exiger 50 centins dans la piastre
avant d'accorder la décharge serait
de quelque avantage. Pour dire cela,
je m'appuie sur le grand principe que
les créanciers ne sauraient se montrer
durs pour le débiteur honnête mais
malheureux, quand même il ne pourrait
payer les 50 ets., tandis qu'ils n'accep-
teraient pas si volontiers 60 ou même
75 ets., d'un autre débiteur qui aurait
employé des moyens déshonnêtes pour
se mettre en faillite.

Une autre considération qui se pré-
sente, c'est que si un homme tout-à-
fait solvable se met en faillite, les frais
de liquidation sont si considérables
qu'une fois le règlement opéré il peut
même arriver qu'il ne puisse payer
plus de 50 ets.

Espérons qu'avec le retour des.
affaires le nombre de ceux qui ont
recours à la loi de faillite sera beaucoup
moindre que dans ces derniers temps.

L'amendement est mis aux voix et
adopté sur la division suivante

Messieurs
Appleby
Archibald
Bain
Bertram
Biggar
Blake
Boldue
Borden
Borron
Bowell
Bowman
Boyer
Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cartwright
Oasey
Casgraiu
Cauchon
Charlton
Christie
Church
Cockburn
Coffl
Cook
costigan

Jetté
Joues (Halifax)
Joues (Leeds)
Kerr
Killam
Kirkpatrick
Ladamme
Lajoie
Landerkin
Lanthier
Laurier
Macdoald (Cornwall)
macdonald (Toronto)
MacDonnell
McDougall (Renfrew)
MoCraney
McGregor
McIsaac
McNab
Mills
Norris
Paterson
Perry
Pettes
Platt
Pope (Queen, I.P.1.)
Ray
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Cunningham
Davies
De St. Georges
Dymond
Farrow
Ferris
Fiset
Fleming
Flesher
Flynn
Forbes
Fraser,
Fréchette
Galbraith
Gibbs (Ontario-Sud)
Gibson
Gillmor
Greenway
Guthrie
Hagar
Hall
Higinbotham
Holton
Horton
Irving

Baby
Barthe
Béchard
Benoit
Bernier
Blanchet
Bourassa
Brown
Bunster
Campbell
Caron
Cheval
Cimon
Colby
CoupalBélorme
esjardins

Domville
Donahue
Ferguson
GlU

Richard
Robillard
Robinson
Ross (Durham)
Rosi (Middlesex)
Ryan
Scatcherd
Schultz
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Selkirk)
Smith (Westmoreland)
=îi*der
Taschereau
Thibaudeau
Thompson(Haldimand)
Thomion (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
White (Renfrew)
Wood
Workman
Yeo.--1 03.

CONTRE:

Messieurs
Haggart
Harwood
Hurteau
fLittle
McKay (Colchester)
McOallum

Monteith
Montplaisir
Nousseau
Ouimet
Pinsonneault
Robitaille
Ross (Prince-Edouard)
Rouleau
Rymal
Stephenson
Wallace (Norfolk)
White (Hastings)
Wright (Pontiac).-41.

ABSTENTIONS SIMULTANiES:

Pour

Mackiy (Cap-Breton)
Macdougall (Elgin)
Young
Carmichael
Brouse
Gillies
Power
Macdonald (Kingston)
Scriver

Contri

Palmer
Roy
MeKillan
Dugas
Gaudet
Oliver
McDonald(Cap-Breton)
Orton
McGreevy.

Ordonné, Que le bill soit la pour la
deuxième fois de ce jour en quatre
mois.

La Chambre s'ajourne à
Il heures et vingt-cinq.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, ler mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

ÉLECTION DE CHARLEVOIX.

M. l'Orateur met devant la Chambre
une copie certifiée du jugement et de la
décision de la Cour Suprême du Canada
dans l'affaire de l'élection contestée du
comté de Charlevoix, et déclarant cette
élection nulle.

Sir JORN A. MACDONALD-Je
propose qu'un bref émane pour une
nouvelle élection dans le comté de
Charlevoix.

M. BLAKE-La loi prescrit qu'aus-
sitôt possible après avoir reçu le certi-
ficat du tribunal, l'Orateur doit donner
l'ordre nécessaire à l'émission d'un bref
pour une nouvelle élection. Si l'Ora-
tour retardait de se conformer à cette
prescription, la Chambre aurait encore
le pouvoir de lui demander d'obéir à la
loi; mais il vaut mieux agir comme si
l'Orateur allait remplir ce devoir et lui
en laisser l'initiative.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que depuis iu'en Angleterre la
décision des élections contestées a été
déférée aux tribunaux, la coutume ne
s'en est pas moins conservée de faire
une proposition pour l'émission d'un
bref lorsque survient une vacance pen-
dant une session du Parlement.

Je pense que la pratique suivie en
Angleterre est semblable à celle suivie
ad Canada. Il est désirable que la pra.
tique de présenter une motion pour
qu'un bref émane soit cnntinuée, afin
que la Chambre ait toujours le contrôle
sur l'émission du bref.

M. HOLTON -A mon sens, la
Chambre devrait conserver toutes ses
prérogatives. Le'rapport d'un comité
d'élection est aussi concluant qu'un ju-
gement de la Cour Suprême; cepen-
dant, une motion a toujours été présen-
tée. Quelquefois les rapports, des
comités d'élections étaient accompa-
gnés d'un exposé des faits se ratta-
chant à l'élection sur laquelle la Cham-
bre était appelée à se prononcer. La
Chambre - possède précisémént les
mêmes priviléges, par rapport auxjuge-
ments des cours d'élections contestées,

Affaires de [JEU M1Aas 1877.]



362 Affaires de

qu'elle avait sous l'ancienne loi à
l'égard des rapports des comités d'élec-
tions.

M. L'ORATEUR-Il y a une grande
différence entre l'état de choses actuel
et celui de l'ancienne loi. Sous l'an-
cienne loi, les comités d'élections ne
ne pouvaient siéger que pendant la ses-
sion, et ne pouvaient présenter leur
rapport que lorsque le Parlement sié-
geait. Je ne crois pas que l'ancienne
loi exigeait que l'Orateur, de son pro-
pre mouvement, émit le mandat, mais
que dans ce cas il appartenait à la
Chambre de décider.

Sir JOHN A. MACDONALD- Je
retire ma motion et j'espère que M.
l'Orateur s'en tiendra à l'esprit de la
loi et émettra immédiatement son man-
dat pour un nouveau bref d'élection.

M. KIRKPATRICK-La loi d'élec-
tion prescrit que lorsqu'un juge aura
fait rapport que la corruption a été
pratiquée, ou qu'il y a lieu de croire
qu'elle aété mise en pratique, l'Orateur
ne doit pas émettre son mandat pour
un nouveau bref, à moins d'y être auto-
risé par là Chambre. Le droit de la
Chambre d'ordonner l'émission d'un
bref, dans ce cas, est expressément
reserve.

M. L'ORATEUR-Je donnerai ordre
d'émettre mon mandat.

Motion retirée.
M. L'ORATEUR - J'ai l'honneur

d'informer la Chambre, qu'en confor-
mité de l'Acte 37 Vic., chap. 10, sec.
36, j'ai émis mon mandat adressé au
greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, pour un nouveau bref d'élection
pour le district électoral du comté do
Charlevoix.

BILLS PRISENTÉS.

Les bills suivants sont séparément
présentés et lus la première fois

Bill (No. 57) pour autoriser la Com-
pagnie d'Assurance Royale Canadienne
a réduire son capital-actions et pour
d'autres fins.-( e Jetté.)

Bill (No. 58) pour changer le nom
de la Société de Construction de la
Puissance en celui ·de " Compagnie
de Prêt Hypothécaire de la Cité," et
pour changer, modifier, et dans certains
cas, pour augmenter les pouvoirs de la
dite société.-(Y Ouimet.)

Bill (No. 59) pour amender P'Acte
M. H1OLTON.

incorporant la Coiipagnio Union d'As-
surance sur la vie et pour changer son
nom en celui de l Compagnie d'Assu-
rances Union du Canada."-(M. Kitrc-
patrick.)

AGENCES COMMERCIALES.

M. BERNIER - Est-ce l'intention
du gouvernement de passer une loi
pendant cette session pour protéger les
commerçants contre les faux rapports
donnés par les agences commerciales,
et qui ont l'effet de nuire au crédit de
personnes tout-à-fait solvables ?

M. BLAKE-Ce n'est pas l'inten-
tion du gouvernement de présenter
aucune mesure de ce genre pendant
cette session.

CHEMIN DE FER DE QUÉBEC AU LAO
SAINT-JEAN.

M. THIBAUDEAU-Est-ce l'inten-
tion du gouvernement d'accorder, pea-
dant cette session, une somme d'argent
pour aider à la construction du chemin
de fer de Québec au lac St. Jean ?

M. MACKENZIE - Le gouverne-
ment n'a pas pris la chose en considé-.
ration.

GRÈVE DES MÉCANICIENS DU GRAND-
TRONC.

M. SCRIVER-Vu les difficultés qui
se sont élevées entre la compagnie du
chemin de fer Grand-Tronc et les
conducteurs de locomotives à son
emploi, et vu les dommages considé-
rables causés aux intérêts du public,
est-ce l'intention du gouvernement de
présenter à cette session quelque me-
sure ayant pour effet d'empêcher de
semblables faits ?

M. BLAKE-Ce sujet très important
a été pris en considération par le gou-
vernement. Je ne vois pas que l'on
puisse espérer de mettre fin à ce mal
par la législation; mais il est plus que
probable que quelques mesures seront,
présentées à la Chambre qui pourrontr
avoir pour effet d'empêcher le retour
de pareils faits, ou, dans tous les cas,
qui tendront à en diminuer la gravité.

PIÈCES DE VINGT -CENTINS.

M. CHEVAL -Le gouvernement
voudrait-il prendre en considération si
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le moyen le plus expéditif pour faire
disparaître de la circulation apièce de
vingt centins ne serait pas de la retirer
et de frapper des pièces de vingt-cinq,
vu qu'elle sera toujours un embarras
pour le public.

M. L'ORATEUR-Les interpella-
tions de cette nature ne sont pas con-
formes aux règles de la Chambre, qui,
défendent de poser une question .lors-
qu'elle contient matière à' discussion,
car la question de savóir si les pièces
de monnaie de vingt centins sont ou
non incommodes est susceptible de dis-
cussion.

M. CARTWRIGHT-Il y a déjà
longtemps le gouvernement a donné
ordre de retirer de la circulation toutes
les pièces de vingt centins. Je ne savais
pas qu'il y eut un montant èncore con-
sidérable de ces pièces en circulation,
mais je prendrai de plus amples ren-
seignements à ce sujet.

POIDS ET MESURE.-(BILL NO. 7.)
(M. Bolduc.)

M. VAIL-Il y a eu entente avec le
ministre du Revenu de l'intérieur pour
que ce bill soit mis de coté.

M. BOLDUC-Jepropose que l'ordre
concernant ce bill soit rescindé.

Ordre rescindé et bill retiré.

ACTE DE FAILLITE.- (BILL NO. 11.)

(M. Landerkin.)
M. LANDERKIN-J'ai dit hier soir

que je n'avais pas l'intention de conti-
niuer avec ce bill; je propose en consé-
quence que l'ordre soit rescindé.

Ordre rescindé et bill retiré.

L'ACTE DE FAILLITE.-(BILL NO. 15.)
(3f. White, Renfrew.)

M. WHITE (Renfrew)- En présen.
tant ce bill, mon but est d'obtenir un
amendement à l'Acte de 'Faillite de
1875 qui aura pour effet de rendre ses
dispositions applicables aux commer-
çants qui résident dans le districtjudi-
ciaire de Nipissingue et où il 'y a
aucun syndic officiel, et aucun juge.
ayant juridiction de comté, mais où il
y a néanmoins un certain nombre de
marchands faisänt des affaires assez
considérables.

Ces marchands sont exposés à tous
les embarras inhérents à leur com-
marce, et j'avais lieu de croire qu'en
vertu de la section 14 de l'acte,
un débiteur insolvable domicilié dans
le district pouvait faire ',ession au
syndic officiel du comté de Renfrew-
lorsque demande lui en serait faite. Il
appert, toutefois, qu'en vertu d'une
décision rendue dernièrement par le
juge de la cour du comté de Renfrew,
et d'une autre rendue par un des juges
de la Cour Supérieure de Toronto,
qu'on ne peut pas obtenir un bref
en liquidation forcée contre un mar-
chand insolvable dans ce district s'il
refuse de faire cession en vertu de
l'acte.

M. MACKENZIE, - Je suppose que
si un amendement de ce genre était
compris dans l'acte général pour amen-
der l'acte de faillite, l'honorable.
membre serait satisfait. ,

M. WHITE-Certainement.
M. MACKENZIE-Alors, si l'ordre.

est rescindé, j'attirerai l'attention du
ministre de la Justice sur cette affaire,

M. WHITE-Avec cette entente, je
propose que l'ordre soit rescindé.

L'ordre est rescindé en conséquence
et-le bill retiré.

SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION PERMANENTE.
D'ONTARIO.-(BILL No. 21.)

(M. Hall.)
M. HALL-Je propose que ce projet.

de loi subisse sa seconde lecture et
soit renvoyé au comité des banques et
du commerce.

M. M&CKENZIE-Ce projet de loi,
si je le comprends bien, a simplement
et exclusivement pour objet de per-
mettre à ces societés de changer de.
nom.

Je crois que nous pourrions inter-
caler, dans le bill général concernant
les compagnies qui doivent être ou qui
sont déjà constituées en vertu de l'acte
des compagnies à fonds social, une dis-,
position qui accomplirait le change-
ment que demande l'honorable auteur-
de la ipropositin.

M. LAIN-J e dois. dire que ces.
changements de noms ont souleve des.
difficultés considérables. La Chambre-
est déjà saisie «de plusieurs projets de
loi. ayant le même but, et j'en connais
un qui a passé pendant la dernière
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session, a été envoyé au Sénat et adopté.
Toutefois, après qu'il eut été sanctionné
par le Gouverneur-Général, on décou-
vrit que le nom autorisé était identique
à celui porté par une autre compagnie.

Il me semble que nous devrions trou-
ver pour ces matières un rouage plus
efficace, et je crois que le principe de
ce bill devrait, de quelque manière, être
adopté par le gouvernement.

M. CARTWR[GHT-Ce pointa déjà
attiré l'attention du gouvernement, et
le bill qui sera présenté dans un jour
ou deux contiendra une disposition qui
garantira contre cette catégorie parti-
culière d'erreurs.

M. MACKENZIE- -Il vaudrait mieux
que le bill actuel fût retiré.

M. HALL-Je n'y ai aucune objec-
tion.

Ordre rescindé.

PROTÉT DES LETTRES DE CHANGE SUR
L'INTÉRIEUR.-(BILL No. 87).

(M. Jones, Halifax).

M. JONES (Halifax)--J'ai annoncé,
en présentant ce projet de loi, que je
proposerais de le renvoyer au comité
des banques et du commerce, afin que
celui-ci pût le discuter. En consé-
quence, j'en demande la seconde lec-
ture.

M. MACKAY (Cap-Breton) -J'ai
attiré l'attention de l'honorable député
d'Halifax sur la première et, je crois,
la seule disposition du projet de loi qui
concerne le protêt des billets promis-
soires et des lettres de change.

Sur ce point, la phraséologie ne me
paraît pas suffisamment claire, car il y
est dit qu'en l'absence d'un notairè pu-
blic le billet peut être protesté devant
un juge de paix. Je crois que la rédac-
tion de cette disposition n'est pas assez
explicite. Que veut dire l'honorable
député par l'absence d'un notaire?
Applique-t-il eette expression aux cas
où il n'y a pas de notaires dans le comté,
la ville, le village où la localité où un
bill et écheoit et n'est pas acquitté, ou
est présenté et n'est pas accepté ?

Si la définition n'est pas rendue plus
claire, je suis positivement certain que
Ze bill, une fois devenu loi, créera une
foule de litiges.

Je crois aussi que le projet de loi
devrait être renvoyé à un comité géné-

M. BLoN

ral de la Chambre, car il a trait à des
matières commerciales, surtout parce
que la partie dont j'ai parlé est si am-
biguö.

A. JONES (Halifax)-Ce projet de
loi m'a é'é confié par des banquiers
d'Halifax qui se sont trouvés dans l'im-
possibilité de protester un billet pro.
missoire on une lettre de change aux
frais de celui qui faisait défaut. Lors-
qu'il sera devant le comité des banques
et du commerce, l'honoralle député de
Cap-Breton pourra le discuter pleine-
ment. Mon attention a déjà été portée
sur le point qu'il soulève, et un autre
honorable député m'a suggéré de modi-
fier la disposition de façon que les
billets promissoires puissent être pro-
testés par un rotaire ou par un juge de

,,paix.
M. MAOKAY (Cap-Breton) - Je

suir, sous l'impression que le bill ayant
tra'.t à des matières commerciales, il
ne peut convenablement être présenté
à la Chambre avant que celle-ci se
forme on comité général. Je vois par
la section 41 des règles de la Chambre,
qu'un projet de loi de cette nature doit
être présenté au comité de toute la
Chambre.

M. YOUNG-Je crois que le bill
devrait être renvoyé au comité des
banques et du commerce.

M. L'ORATEUR--L'honorable de-
puté de Cap-Breton a soulevé une
objection qui, si elle était valide, serait
fatale au bill dans sa phase actuelle. Je
ne crois pas, cependant, que cette
objection soit valide. Jusqu'ici on n'a
pas considéré les bills relatifs aux
banques, aux affaires de banques et
d'assurance, ainsi que les autres bills
de cette nature comme des projets de
loi ayant trait au commerce dans le
sens technique du mot ou dans celui des
règles de la Chambre.

M. YOUNG - Dois-je comprendre
que c'est là votre décision?

M. L'ORATEUR-Oui.
M. YOUNG-Je préférerais beau-

coup que le bill fût renvoyé au comité
des banques et du commerce, qui, est
spécialement chargé des questions .«de
cette nature et auquel, j'en suis certain,
aucun autre comité ne saurait être sù-
périeur,--puisqu'il est, présidé par
'habile député de Chateauguay-pour,

l'étude des dispositions, ou des mesures
de ce genre.



Routine. 365

M. L'ORATEUR - May pose en
principe que la règle qui exige que les
bills concernant le commerce doivent
prendre naissance dans le comité s'ap-
plique non-seulement au commerce en
général, mais aussi au négoce particu-
lier. Ainsi, par exemple, les bills qui
concernent l'assurance et le commerce
tombent sous cette règle, et je crois
que le bill actuel se trouve dans, cette
catégorie et qu'il ne s'applique pas à
un négoce particulier.

Le bill subit sa seconde lecture

SOMMES REPORTÉES PAR ARRÊTÉS DU
CONeEIL. •

M. TUPPER-Je demande la pro-
duction d'un état indiquant toutes les
sommes qui ont été reportées, par
arrêtés d.n Conseil, à la fin de l'année
fiscale, 'en vertu du chapitre 2 de l'acte
de la dernière session; ainsi que copies
les arrêtés du Conseil, et un état de ces

balances périmées non dépensées à la
fin du trimestre suivant.

M. CARTWRIGHT -Je ne m'oppo-
serai pas à cette proposition, si on veut
bien la compléter.

Nous avons constaté que des sommes
considérables de balances restantes
reportées par arrêtés du conseil avaient
été, d'après ce que j'ai pu voir,
dépensées sans l'autorisation du Parle-
ment. Depuis l'avèn'ement de l'admi-
nistration actuelle il a été, quelques
fbis, nécessaire d'employer des balan-
ces restantes, mais nous avons tou-
jours demandé l'autorisation au Par-
lement. Il m'a été impossible de dé-
couvrir aucune autorisation de ce genre
pour le déboursé de deux on trois
sommes considérables opéré en 1871 et
1872. Je demande, en conséquence,
que les mots suivants soient ajoutés à
la proposition:

" Avec un état de toutes les sommes repor-
tées par arrêtés du Conseil depuis le 1er juillet
1867, indiquant celles qui ont été réellement
dépensées dans chaque cas et Pautorsiation du
Parlement qui le permettait."

Je n'ai pas consulté le ministre de la.
Justice sur ce point ; mais si, comme
je le suppose, des déboursés de ce genre
constituent un crime ou un délit, peut-
être l'honorable monsieur vsera-t-il d'a-
vis qu'il est nécessaire d'obtenir unicte
pour nous rendre indemnes.

M. TU'PPER.-Je n'ai pas d'objec-

tion à l'amendement proposé par
l'honorable ministre des Finances.
Lorsqu'il le voudra, je suis prêt à dis-
cuter la question des dépenses publi-
ques faites sans l'autorisation du Parle-
ment.

La proposition adoptéetelle qu'amen-
dée, est comme suit:

" Rsolu:-Qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient, demandant
un état indiquant toutes les sommes qui ont été
reportées, par arrêtés du Conseil, à la fin de
lannée fiscale, en vertu du chapitre 2 de l'acte
de la dernière session; ainsi que copies des
arr6tés du Conseil et un état de ces balances
périmées non-dépensées à la fin du trimestre,
suivant; avec un état de toutes les sommes
reportées, par arrêtés du Conseil, depuis le 1er
juillet 1867, indiquant celles qui ont été réelle-
ment dépensées dans chaque cas, et l'autorisa-
tion du Parlement qui le permettait."

NOMINATION DE SÉNATEURS.

M. MASSON-Je demande la pro-
duction de toute la correspondance
échangée entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement impérial,
depuis le mois d'octobre 1873 jusqu'au
31 décembre 1874, au sujet de la nomi-
nation de Sénateurs canadiens.

En faisant cette proposition, M.
l'Orateur, mon but est de signaler à la
Chambre une affaire très sérieuse, qui
a créé passablement d'excitation et de
surprise dans le pays.

C'est un fait bien connu que, lors du
voyage que Son Excellence le Gouver-
neur-Général a fait l'été dernier à la
Colombie-Britannique, il existait dans
cette province un profond sentiment de
mécontentement et d'hostilité contre
le Canada, pour cause de prétendue
mauvaise foi.

Ce mécontentement avait pris des
proportions telles, que Son Excel-
lence a cru devoir intervenir, et.
Elle s'est généreusement exposée aux
malentendus pour calmer cette irrita-
tion qui menaçait de devenir sérieuse.

Nous savons tous que son inten-
tion était de remettre le Canada en
bons termes avec la Colombie-Britan-
nique .........

M. LORATEUR-J'engage l'hono-
rable député à user de prudence en
traitant ce sujet. .

M. MASSON-Je serai prudent, M.
l'Orateur, et vous n'aurez'aucune rai-
son de me rappeler à l'ordre.

Son Excellence ne. pouvait évidem-
ment pas faire 'disparattre les mécon-
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tentements qui existaient sans se porter
garant de la bonne foi de ses ministres,
espérant sans doute que si les habitants
de la Colombie ne pouvaient, en raison
de circonstances extraordinaires et
inexplicables, avoir pleine confiance
dans les ministres, ils l'accorderaient
à Elle-même.

Legrand embarras,pour ceux qui pré-
tendaient que le gouvernement n'était
pas coupable dans cette affaire, était le
bill du chemin de fer d'Esquimalt à
Nanaimo dans le Sénat. L'impression
générale, dans la province, -était que
l'administration n'avait pas fait ce
qu'elle aurait pu pour y faire passer
cette mesure que l'honorable- premier
ministre avait propose comme com-
pensation pour les retards apportés à
la construction du chemin de fer du
Pacifique.

Son Excellence voulait évidemment
faire disparaître cette impression, et
Elle le fit par une déclaration inatten-
due qui, ayant été publiée sur tous les
journaux du Canada, est devenue pro-
priété publique et dont j'ai, d'après les
règlements de la Chambre et les règles
«onstitutionnelles, le droit de donner
lecture.
Parlant de la défaite du bill au Sénat,

Son Excellence disait:
"Le lendemain je vis [. Mackenzie, et j'ai

rarement vu un homme plus contrarié, plus
déconcerté qu'il l'était en ce moment. Il alla

4iadme, dans cette entrevue, jusqu'à protester
avec plus de chaleur qu'il n'en a mis, contre
la décision du gouvernement anglais qui avait
refusé, sur l'opinion des jurisconsultes de la
Couronne, de lui permettre d'augmenter le
nombre des Sénateurs, lorsque, peu de temps
après son avènement, l'Ile du Prince-Edouard
était entrée dans la Confédération. 'Si,' me
dit-il, 'on m'avait permis d'exercer mon droit,
ceci ne serait pas arrivé; mais comment ces
désagréments auraient-ils pu être évités dans
un corps délibérant dont la majorité, ayant été
tiommee par mes adversaires politiques, m'est
naturellement hostile.' "

Mon but, en présentant ma proposi-
tion, est aussi de connaître les raisons
qui ont porté à fairo cette demande ex-
traordinaire de nommer de nouveaux
Sénateurs. En disant demande extraor-
dinaire, j'emploie une expression adnu-
cie, car C'est un fait sans précédents,
inexplicable, de demander l'autorisa-
tion d'augmenter le nombre des Séna-
teurs quand la chose n'est pas néces-
saire.

Je veux aussi savoir quels ont
pu être les motifs qui ont induit le

M. MÂAssoN .

Sinateurs.

gouvernement impérial à refuser cette
demande, s'il a pensé que l'honorable
premier ministre n'avait pas le droit de
la faire, ou qu'elle était inconvenante
et ne devait pas être accordée.

Si nous admettons le droit qu'avait
le premier ministre, d'après la loi, de
demander sur sa propre responsabilité
une augmentation de Sénateurs, il est
étonnant que l'autorisation nécessaire
ne lui en ait pas été accordée, à moins
que le gouvernement impérial ait été
animé, dans son refus, par les raisons
que j'ai mentionnées.

En Angleterre l'augmentation du
nombre des pairs est une affaire très
sérieuse et'les hommes d'Etat, même à
l'époque de graves embarras politiques,
usent toujours de la plus grande pru-
dence dans les nominations à la paie-
rie ; ils préférent se désister de leur
droit d'augmenter le nombre des mem-
bres de la Chambre Haute dans les
temps difficiles et abandonner leurs
mesures plutôt que de faire quoi que
ce soit de contraire à la dignité ou à
l'indépendance de la Chambre des Pairs.

Si cette répugnance existe en An-
gleterre, où la constitution ne met pas
de limites au nombre des pairs, à pius
forte raison devrait-on en avoir en Ca-
nada, puisque l'acte de la Confédération
fixe a six l'augmentation des Séna-
teurs.

L'intention des législateurs était
que, dans les cas de grandes crises, la
Couronne pourrait, sur la recommanda-
tion de ses conseillers constitutionnels,
nommer pas plus de six Sénateurs; et à
l'époque où l'acte de la Confédération
fut adopté, quelques-uns prétendirent
que la Couronne ne devait pas avoir le
droit d'encombrer le Sénat et derenver-
ser ses décisions en lui adjoi gnant un
certain nombre de membres adhé-
rant aux idées de la Chambre des
Communes. L'honorable Président
du Conseil lui-même a écrit sur cette
question un excellent livre dans lequel
il soutient que cet article de' la conati-
tution est très sage, attendu qu'il ne
permet pas à l'administration d'aug-.
menter le nombre des SénateurÎspouir
amener le Sénat à partager ses vues.
Voici ce qu'il disait.

" On nous répondra sans doute: mai lenom-
bre des pairs n'est paufixé et le souvrainpeut
l'augmenter à volont6. Celaest rai en théo-
rie, mais ne l'est pas égaleinent dans la prati-
que. Le souverain fait monter & la Chambre
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des pairs les hommes qui, pour des services
rendus à la nation, ont mérité des récompenses
exceptionnelles, et non pour y submerger la
volonté de la majorité, paralyser la libre action
et anéantir la dignité et l'utilité de ce corps si
important et si nécessaire dans la constitu-
tion."

Quelle raison l'honorable premier
ministre avait-il de supposer qu'il aurait
besoin que le nombre des Sénateurs
fEt augmenté ? Quelle raison le por-
tait à croire que le Sénat lui serait ho-
tile? Le fait qu'il a cru nécessaire de
demander une telle autorisation est un
muanq.ue d'égard envers cet honorable
corps. Il aurait dû savoir que le Sénat
est composé d'hommes qui savent ce
qu'ils doivent au pays et qui ne feraient
pas d'opposition factieuse à des me-
sures qui lui seraient avantageuses.

Cependant, en agissant comme il a
-tg', l'honorable ministre a voulu faire
croire au peuple que le gouvernement
ne devait attendre aucune justice de
l'autre Chambre. Il s'est plaint que lu
Sénat était composé principalement de
ses adversaires politiques. C'est pour-
tant une conséquence de la constitution
que lui et ses amis ont acceptée; mais
je lui ferai remarquer que la constitu-
tion contient en elle-même le remède
au mal. Ceux qui l'ont faite avaient
bien prévu que, pour causes de nomina-
tions ou de mort, le Sénat serait sans
cesse renouvelé et qu'aucun parti poli-
tique no pourrait y étre longtemps en
majorité a moins d'en changer les mem-
bres à son gré.

Depuis' la Confédération, quarante
Sénateurs ont été nommés, dont douze
ou quatorze depuis l'avènement de l'ad-
ministration actuelle, c'est4dire depuis
trois ans. L'honorable premier mi-
nistre aurait dû se rappeler que, dans
le cours ordinaire des événements, il
aurait la chance de renouveler les Séna-
tetrs d'accord avec ses vues et ses opi-
nions. Il a dit que s'il avait eu l'au-
torisation d'augmenter le nombre des
Sénateurs, ce malheureux événement,
-la défaite du bill concernant le che-
min de fer de Nanaïmo à Esquimalt,--
n'aurait pas en lien. Je crois qu'il se
,rompe. S'il avait reçu Pautorisation
qu'il demandait, il aàrait probablenient
nommé des hommes professant les idées
des honorables ministres de la Justice
et de PlIntérieur et qui auraient aidé à
faire rejeter le -bill.

L'honorable ministre croit-il que,

s'il ne peut pas contrôler ces hono-
rables membres' des Communes, il
pourra contrbler ceux du Sénat où, on
l'admet, le gouvernement n'est pas
aussi puissant que dans cette Chambre.

L'honorable ministre n'a aucune
raison de faire des reproches au gou-
vernement impérial et de dire que les
cor, litions de lord Carnarvon auraient
été acceptées s'il avait obtempéré à sa
demande. Il a tort de préjuger dans
une pareille matière. Lorsqu'il n'est
pas nécessaire d'augmenter le nombre
des Sénateurs, lorsqu'il n'y a devant
le pays aucune question sur laquelle il
est urgent de mettre les deux Chambres
d'accord, on demande cette augmenta.
tion ; mais lorsqu'il aurait été du
devoir du gouvernement do la deman-
der pour conserver, aux conditions de
lord Carnarvon, leur intégrité, pour
apaiser le mécontentement de la
Colombie-Britannique, pour faire adop-
ter des mesures qui auraient établi la
paix et la tranquillité dans le pays, il
ne l'a pas fait.

Je crois que Phonorable ministre
a un compte à rendre au pays à cet
égard.

M. MACKENZIE--Je n'ai aucune
objection à la proposition.

Je ne suivrai pas l'exemnle de l'ho-
norable préopinant et je ne discuterai
point le discours qu'il a cité.

Il ne m'a guère ému en traçant
dogmatiquement ce qui est mon devoir
et ce qui ne l'est pas. L'honorable
député a son opinion sur ce qu'il
appelle mon devoir, et il l'a exprimée,
mais je ne suis pas tenu d'agir d'après
cette opinion ou de l'accepter.

Toutefois, je ferai remarquer que
j'ai agi dans les limites de la loi et sur
ma responsabilité de ministre. J'ac-
cepte cette responsabilité, et je suis
prêt à rendre au pays ou à la Chambru
le compte qu'il dit que je dois re-drÔ.

M. TUPPER-Je n'ai pas l'inten-
tion de- prolonger le débat, mais je
choisis cette occasion pour demander
au premier ininistre si le discours que
Son Excellence a prononcé dans la
Colombie-Britannique n'a pas. té ail
rendu par les journaux sur un point
très important, car il contient un ana-
chronisme éviient qui exige des expli-
cations.

le discours tel que publié par tous
les principaux journaux du pays, je
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crois, fait connaître que le premier
minitre s'est montré très contrarié du
rejet par le Sénat du projet de loi con-
cernant le chemin de fer d'Esquimalt
à Nanaimo; qu'il a déclaré, dans cette
occasion, que si on lui avait permis
d'augmenter le nombre des Sénateurs
comme il en avait le droit après l'entrée
de l'Ile du Prince-Edouard dans la Con-
fédération, cela ne serait pas arrivé.

Or, comme l'Ile du Prince-Edouard
a été admise dans l'union et ses Séna-
teurs nommés avant l'avénement de
J'administration actuelle, il est impos-
sible que l'honorable ministre ait été
privé de l'exercice de ce droit pour
nommer dos Sénateurs qui l'étaient
déjà d'après les conditions de l'Union.
- Je signale cette inexactitude appa-

rente au premier ministre etje lui foui-
nis l'occasion de s'expliquer.

M. MACKENZIE-Assurémeint lio-
norable député de Cumberland ne -e
figure pas que je vais expliquer le
discours dont il parle.

J'ignore si le compte-rendu qui
en a été donné est exact ou non,
et je ne suis pas responsable de
ce qu'il contient. Je n'ai aucune
explication a donner à cet égard,
et jusqu'au moment où l'honorable
monsieur l'a mentionné, je ne me rap-
pelais pas de ce qu'il contient. Je ne
puis rien dire là-dessus. Il est clair,
cependant, que le compte-rendu con-
tient une inexactitude.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
partage l'opinion de l'honorable mi-
nistre qu'il ne saurait être responsable
d'un discours prononcé par un autre et
ne connaît pas. Toutefois, il est respon-
sable de tout ce que dit le Gouverneur-
Général, excepté lorsque cet illustre
personnage declare qu'il parle au nom
et sur l'ordre du gouvernement impé-
rial.

Il est important que ce principe
soit posé si nous devons être un pays
libre,

Si nous voulons conserver le gou-
vernement responsable nous devons
affirmer ce principe, et je suis étonné
d'entendre un homme qui occupe le
poste de premier ministre, qui se glo-
rifie non-seulement de ce que le pays
jouisse du gouvernement responsable,
mais encore de ce que sa constitution
soit calquée sur calle de l'Empire, affir-
mer qu'il n'est pas responsable des

M. TUPPER

paroles prononcées par l'illlustre per-
sonnage qui représente si dignement la
Couronne anglaise dans ce pays.

Je me rappelle que lorsque cette
doctrine fut exposée il .y a plusieurs
aunées par les anciens tories du Hdut-
Canada, tout le parti libéral du Bas-
Canada la combattit, et ce n'est qu'après
une lutte longue et acharnée soutenue
par les réformistes de Baldwin que
nouii eûmes le gouvernement constitu-
tionnel et responsable. L'ancien parti
tory qui devint plus tard le parti con-
servateur et le parti réformiste qui était
composé des libéraux du Haut-Canada
se livrèrent bien des combats pour
décider lequel des deux avaient le plus
de mérite des grandes réformes opé-
ré-s ; mais il y a une question à laquelle
l'ancien parti tory n'a pas le droit de
réclamer sa part: la victoire remportée
par les réformistes de Baldwin sur le
système colonial de la Couronne. Cette
victoire fut remportée sous lord Syden-
ham, au mois de septembre 1841, alors
qu'il fut décidé que dorénavant le gou-
vernement du Canada serait un gou-
verncment responsable et que tout ce
qui aurait rapport au bien-être public,
en matière de législation comme en
matière d'administration, serait fait sur
l'avis de ministres et de conseillers
responsables.

C'est la première fois, depuis 1841,
que j'entends renier et répudier cette
doctrine par le chef du grand parti-de
la réforme.

Les représentants de la Courônne-
ne peuvent pas avoir plus de droits
en Canada que la Couronne elle-
même, et la Couronne ne *peut rien
dire sur les affaires publiques dont les
ministres ne peuvent pas être respon-
sables.

Les ministres doivent être res-
pensables de chaque déclaration faite,
de chaque opinion exprimée par le
souverain ; et si nous abandonnions
une fois ce principe, nous retournerions
à l'ancien système qui a été. tant déprié
et pour lequel l'ancien parti' bureau-
crate a été tant et si justement attaqué.

M. MILLS-Au mois de novembre
1873, il est arrivé ici une dé pche qeîý
l'honorable préopinant a répudiée.

Sir JOHN A. MAÇDONALD-De
quelle dépêche voulez-vous parler
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M. MILLS -La dépêche de Son
Excellence le Gouverneur-Général au
ministre des Colonies.

Sir JOHN A. MACDONALD-Oh !
oui; mais l'honorable monsieur ne peut
établir de comparaison entre l'autre
cas et celui-ci. Le Gouverneur-Général
1)eut, en sa qualité d'officier impérial,
-écrire ce que bon lui semble au minis-
tèredes Colonies; il peut entretenir une
correspondance confidentielle et parti-
culière.

M. MILLS-Mais cette dépêche fut
produite devant le Parlement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
peut communiquer au ministère dos Co-
lonies ce qui lui plaît. Notre cabinet ne
peut savoir et n'a pas le droit de deman-
der ce que le Gouverneur-Général écrit à
lord Carnarvon; mais rien ne peut
être dit, rien ne peut être fait relative-
ment à l'administration de ce pays que
sur l'avis responsable des ministres.

On se rappelle,-car c'est un événe-
ment tout recont,-que M. Lowe, un
membre du Conseil Privé, un ex-
membre du ministère, a déclaré que M.
Disraëli s'était rendu à la demande
personnelle de la Souveraine en faisant
adopter le bill qui la proclamait Impé-
ratrice des Indes, lorsque deux anciens
premiers ministres avaient refusé de
présenter ce bill. On se rappelle aussi
que Sa Majesté, pour défendre l'honneur
personnel et l'acte de M. Disraëli,
aujourd'hui lord Beaconsfield, fut
obligée de lui donner l'autorisation de
<lire que l'assertion de M. Lowo était
fausse; et l'une des plus sérieuses
accusations portées contre ce dernier
par les journaux et en plein Parlement
J't que la Souveraine avait été forcée,
par son assertion,de parler personnelle.
ment, de lever le voile qui cachait au
peuple ses opinions personnelles, et de
laire une déclaration qui ne tombait
que sous la responsabilité de ses
ministres et qui mettait sa personne
en public.

Je dis donc que la déclaration de
l'honorable premier ministre est une
infraction au grand principe du gou-
vernement responsable; je soutiens que
le Gouverneur-Général peut, en sa qua-
lité d'officier impérial, écrire ce qu'il
veut au gouvernement der l'empire, et
qu'il peut envoyer à la Chambre ce que
bon lui semble, s'il prend la même qua-

lité et agit d'après des instructions re-
çues de ce même gouvernement.

Notre pays étant une dépendance de
l'empire britannique, nous devonsécon-
ter et accepter ses paroles avec respect
lorsqu'il annonce qu'il parle au nom du
gouvernement impérial; mais nous ne
sommes pas liés par ces paroles; nous
pouvons les discuter ou les accepter;
nous pouvons concéder ce qu'on nous
demande ou lo refuser; nous pouvons
différer avec le gouvernement de. Sa
Majesté ou partager son avis sur les
matières politiques.

Il y a loin de cela à la prétention
que les ministres ne sont pas respon-
sables des paroles que Son Excellence
prononce en sa qualité do gouverneur.
En Angleterre les ministres de Sa Ma-
jesté sont si bien responsables des pa-
roles ou des déclarations de la souve-
raine qu'un membre de son Cabinet l'ac-
compagne presque toujours, qu'elle aille
à Balmora, en France ou dans l'Ile de
Wight; de telle sorte qu'elle ne peut
répondre que sur la responsabilité de
l'un de ses conseillers à toute question
se rapportant au bien-être public ou à
l'exercice de ses pouvoirs ou de ses
prérogatives de souveraine.

Voilà le principe quo nous reconnais-
sons. Nous sommes fiers de ce que
notre constitution soit basée sur la
constitution anglaise, de posséder* les
mêmes priviléges constitutionnels et
d'être aussi libres que nos co-sujets
d'Angleterre. Nous avons le droit de
penser que chaque parole sur les
affaires publiques prononcée par le
Gouverneur Général est censée et doit
être regardée comme engageant la res-
ponsabilité des mini'tres, et nous n'a-
vous pas le droit de dire ou de penser
qu'il parle autrement que sur l'avis de
ses conseillers. S'il arrivait que le
représentant de la souveraine ferait ici
ce que la souveraine elle-même ne
ferait jamais en Angleterre, c'est-à-dire
s'il faisait une déclaration dont ses
ministres ne seraient pas responsables,
alors ceux-ci auraient un devoir à rem-
plir : ce serait de dire qu'ils ne pren-
nent pas la responsabilité de la décla-
ration, qu'ils ne la sanctionnent pas,
qu'elle a été faite sans leur avis, ýet ils
devraient user du privilége constitu-
tionnel pour dégager leur responsa-
bilité..

Je ne dirai rien.de la proposition qui
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nous occupe et qui demande la produc-
tion de documents. Je n'ai aucun doute
que lorsqu'ils nous seront livrés, ces
documents feront connaître les motifs
pour lesquels le premier ministre vou-
lait augmenter le nombre des Séna-
teurs. C'était une démarche très
sérieuse et sa justification petit se trou-
ver dans les documents, bien que. je
n'aie pu trouver une seule raison pour
la justifier.

J'apprends que la production de ces
documents a été promise dans l'autre
Chambre; par conséquent, nous pou-
vons nous attendre à les recevoir dans
quelques jours, et alors nous verrons
s'il y avait des raisons suffisantes pour
faire cette démarche qui, de prime
abord, paraît porter atteinte à l'indé-
pendance du Sénat.

M. MACKENZIE--Le très hono-
rable représentant de Kingston a entre-
pris avec une certaine chaleur la défense
d'un principe qu'il a combattu toute sa
vie, et il y a mis d'autant plus de feu que
ce principe n'a pas été violé.

Il ose m'attaquer, parce que j'ai dit
que je n'étais pas responsable de l'ex-
actitude onde l'inexactitude de ladécla-
ration contenue dans ce discours. Vent-il
dire que je doive prendre la responsa-
biiité de ce que l'honorable député de
Cumberhnd a appelé un anachronisme?
J 'admets que les ministres doivent être
responsables de ce que le Gouverneur-
Général peut dire sur les affaires publi-
ques ou sur ce qui touche aux affaires
publiques ; mais je ne crois pas que Sa
Majesté en Angleterre ou son repré-
sentant ici soient tenus, pour chaque
mot qu'ils disent ou chaque sentiment
qu'ils expriment, de consulter les mi-
nistres ou d'avoir constamment des mi-
nistres à leur portée pour les consulter.
Je n'admets pas cela. C'est pousser la
doctrine beaucoup plus loin qu'aucun
réformiste ne l'a jamais fait.

Les ministres sont responsables en
tout ce qui touche à l'administration
des affaires publiques comme le très
honorable député de Kingston était
responsable des dépêches qu'il présen-
tait à la Chambre par ordre de Son
Excellence. Il était de son devoir de
produire les dépêches, et, s'il avait été
convaincu du contraire, il aurait dû
donner sa démission plutôt que de le
fAire. Mais ayant présenté ces messa-
ges, il s'en est rendu responsable.

Sir JoHx A. MACDONALD

Ce que j'ai dit, c'est que je n'étais pas.
responsable des inexactitudes qui pou-
vaient s'être glissées dans le discours
du Gouverneur-Général, que je n'étais
pas responsable des mots dont l'hono-
rable député de Cumberland a parlé.

Sir JOHN A. MACDONALD-Vous
avez dit: " Je ne puis être responsable
des paroles d'une autre personne."

M. MACKlENZIE-J'ai dit que je
n'étais pas responsable des paroles pro-
noncées par une autre personne sur
des matières qui ne concernait par les
affaires d'Etat. Et j'ai dit cela a pro-
pos de l'anachronisme signalé par l'ho-
norable député de Cumberlani.

Les honorables membres de l'Oppo-
sition font tous leurs efforts pour déna-
turer le sens de mes paroles et les
mettre sous le jour le plus défavorable
possible; ils ne veulent accepter au-
cune déclaration, aucune explication,
ils donnent sciemment une fausse inter-
prétation à tout ce que je dis. Voilà
l'habitude de quelques-uns d'entre eux.

Eh! bien, pour prévenir tout malen-
tendu possible, je répète ici que je crois,
et que j'ai toujours été d'opinion, que
les ministres doivent nécessairement
être responsables de tout ce que le
Gouverneur-Général dit touchant les
affaires publiques. J'ai déclaré seule-
ment que je n'étais pas responsable des
inexactitudes qui ont été signalées.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable premier ministre a essayé de
dire, comme à l'ordinaire: "Vous en
êtes un autre."

Je suis surpris qu'il se soit hasardé
de dire que je prône un principe, que
j'ai combattu toute ma vie. Il aurait
dû réfléchir avant de faire cette asser-
tion, et s'il avait consulté l'histoire, il
aurait vu que la question du gouverne-
ment responsable était*résolue en 1841.

Je suis entré au Parlement en 1844, et
en 1847 je devenais conseiller de la
Couronne; jamais, depuis cette époque,
le principe du gouvernement respon-
sable n'a été disputé, et je crois qu'il
était aussi en sûreté entre nos mains
qu'entre celles de nos honorables adver-
sai res.' -

Le premier ministre dit que gou-
vernement doit être responsa le de tous
les messages transmis à 'la' 'Chambre
par le Gouvorneur-Général. Je:puis
citer un cas, et ce cas s'est produit'dlans
le Bas-Canada, où un ministre de
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Couronne crut devoir, en présentant un
message de-Son Excellence qui trans-
mettait un message du ministère des
Colonies, déclarer que la politique indi-
quée dans cette dépêche était contraire
aux intérêts du Canada. Je comprends
cela. Son Excellence a le droit de
transmettre à la Chambre les commu-
nications qu'Elle reçoit du gouverne-
ment impérial; mais le ministère et
le Parlement doivent agir à cet égard
dans les meilleurs intérêts du pays.

M. MACKENZIE-Je présume que
l'honorable préopinant était aussi res-
ponsable de ses actions avant d'entrer
au Parlement qu'après. L'usurpation
de lord Metcalfe n'avait pas de plus
ferme soutien que lui, dans le Parle-
ment et en dehors.

Sir JOHN A.MACDONALD-Quant
à la ligne de conduite adoptée par lord
Metcalfe, je crois que les principes du
gouvernement responsable ontéte violés
plus par ceux qui attaquaient sa poli-
tique que par seux qui la soutenaient.

M. MACKENZIE -Vous les avez
violés, et en cela vous avez été consé-
quent avec vous-même.

M. BOWELTL-Il y a quelque temps
le gouvernement déclinait la responsa-
bilité du sursis accordé à ceux qui
avaient été trouvés coupables d'un cer-
tain crime dans le Nord-Ouest, et
cependant, si nous en jugeons par les
dépêches, il savait tout ce qui se passait;
mais il a en rejeté toute la resposabi-
lité sur le représentant de Sa jesté.
Malgré cela, il mit les documents de-
vant la Chambre, et aujourd'hui l'on
veut nous faire croire qu'il a pris la
responsabilité de ce sursis. Si le prin-
cipe était bon dans le cas dont l'hono-
rable monsieur a parlé, il l'est égale-
ment dans celui-ci.

Ce qu'il y a de certain, c'est que, dans
cette occasion comme dans toutes les
autres, la politique du gouvernement'
est une politique d'expédients et se
guide sur les circonstances.

Demande accordée.

BASSIN DE RADOUB.

M. BLANCHET-Jepropose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de fournir copie des rapports aes ingé-
nieurs et autres documents ayant

24J

rapport au bassin de radoub Érojeté à
Quebec.

Mon but est de constater si l'on a
fait quelque progrès dans le choix d'un
emplacement pour le bassin. J'espère
que l'honorable ministre des Travaux
Publics ne me blâmera pas de faire
cette motion, car cette entréprise n'a
pas seulement d'importance que pour
la ville de Québec, mais pour le pays
tout entier.

Je n'ai pas l'intention, par mes
paroles, d'influer sur la décision du
gouvernement, vu que le Ôhnic de l'em-
placement dépondra des rapports scien-
tifiques préparés par des ingénieurs
compétents. Si l'honorable ministre
des Travaux Publics demande quelque
délai pour présenter ces rapports, ou
dit que le temps n'est pas bien choisi
pour donner les renseignements que je
demande, je suis prêt à retirer ma
proposition.

M. CARON-Jet ne suis pas d'accord
avec l'honorable auteur de la -proposi-
tion quant à l'emplacement qui devrait
être choisi pour le bassin de-radoub
projeté; mais.je n'en suis pas moins
heureux d'appuyer la motion.

Je ne suis pas surpris de voir cette
question se présenter de nouveau cette
année, et je ne le serai pas de la voir
revenir sur le tapis l'année prochaine.
L'année degère, j'ai prétendu que
cette question avait servi d'engin élec-
toral; mon opinion n'a été que con-
firmée par ce qui s'est passé depuis.

La question sert d'engin politique
dans le district de Québec, mais Esurtout.
dans la ville de Québec et le comté de
Lévis. Qu'une élection se fasse du
côté de Lévis, et l'on prétend que si le
candidat du gouvernement est élu, le
bassin de radoub sera placé de ce côté.
Le même argument est employé si
l'élection a lieu à Québec, de l'autre
côté du fleuve.

Cette question ne concerne pas sn-
lement Québec; son importance est
telle qu'elle regardé tout le pays. Je
crois qu'il est temps qu'une décision
soit prise et que l'on commence les
travaux.

Pour ma part, j'ai toujours essayé de
traiter la question comme une ques-
tion générale, concernant tant le pays,
une question d'importance nationale.
C'est diminuer l'importance de la queS-
tion que d'en faire une affaire de parti.

Bassin de [lxa MmR 1877.]
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M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur sait peut-être mieux que per-
sonne si cette affaire a servi d'engin
politique ; mais moi, je ne le sais pas.
Je ne sache pas que l'affaire ait subi
aucun délai qui eût pu être évité.

J'ai dit, à la dernière session, que
l'affaire serait renvoyée à l'ingénieur
en chef ou à quelques autres ingé-
nieurs. Elle a été, de bonne heure
l'année derrière, soumise à la considé-
ration de M. Page, l'ingénieur en chef
du ministère des Travaux Publics. En
réponse à un ordre de la Chambre, ce
monsieur a fait un rapport, mais il en
faudra un autre.

Si mon honorable ami le député de
Bellechasse veut bien consulter les
renseignements publiés en 1874, il
verra qu'il est absolument nécessaire
au gouvernement, pour arriver à une
décision, d'avoir les plans, devis, projets
de contrats et autres détails concernant
le bassin projeté.

Le changement de dimension influe
considérablement sur la possibilité du
choix dé l'emplacement de la rivière
St. Oharles. Les ingénieurs qui ont
examiné le havre et fait les plans
des travaux que vont prochainement
faire exécuter les Commissaires du
Havre, ont exprimé l'opinion qu'il serait
plus avantageux pour le commerce si le
bassin pouvait être placé ddis la rivière
St. Charles ; mais ils ont a\issi déclaré
que ce bassin pourrait être construit à
beaucoup meilleur marché à un autre
endroit sur la rive sud du fleuve, la
différence des frais de construction
s'élevant à une somme de £20,000. ,

Reste au ministre des Travaux
Publics et au ministre de la Marine et
(les Pêcheries de recommander l'adop-
tion de l'emplacement. Naturellement,
ils n'ont pas la connaissance person-
nelle des lieux, ni les connaissances
scientifiques qui puissent leur permettre
d'exprimer une opinion qui leur soit
propre.

Ils ont donc à se reposer sur l'opinion
de ceux qui sont capables, par leur posi-
tion, leur savoir et leur habileté, de
se prononcer à cet égard; et sur l'opi-
nion de ces personnes le gouvernement
guidera son action.

On s'attend que dans quelques jours
de nouveaux renseignements pourront
être donnés à la Chambre. Mon hono-
rable ami le député de Québec-Est m'a |

M. CABON

annoncé l'autre jour que l'ingénieur
contrôleur des travaux était arrivé -à
Québec, et il est probable que tous les
documents nécessaires au gouverne-
ment pour lui permettre d'arriver à une
décision seront bientôt prêts. Je ne
puis soumettre le seul rapport qui
existe, parce qu'il a été soumis à
l'examen d'un autre ingénieur, pour
voir si celui-ci approuvait l'opinion do
l'auteur du rapport.

Pour le moment je dois demander à
l'honorable député de Bellechasse de
retirer sa motion, parce qu'il ne lui
servirait à rien de la faire adopter. Je
ne puis soumettre le rapport aujour-
d'hui; mais je puis assurer l'honorable
député que depuis le moment où le
gouvernement actuel a pris le projet
en mains, il n'a pas perdu de temps
pour arriver à une décision.

Je n'admets pas que ce Boit une ques-
tion d'importance locale. Elle concerne
les intérêts maritimes de tout le pays;
et je ne reconnais pas à l'honorable
monsieur de Québec ou à ceux qui
demeurent en cette ville, le droit de
s'approprier l'avantage de cette entre-
prise.

M. CARON-Nous ne prétendons
pas cela.

M. MACKENZIE-I.a question est
d'une importance générale; et tout
gouvernement qui, dans l'intérêt d'un
parti, ou dans le but de se venger d'un
individu, prendrait une fausse position
dans cette affaire, serait sujet à la juste
censure de la Chambre et du pays.

M. CAUCHON-Comme on a parlé
de l'élection de Québec-Centre, je désire
déclarer qu'on ne dit pas un mot de vrai
quand on affirme que la .question -du
bassin de radoub projeté a servi d'engin
électoral à Québec.

Mes adversaires m'envoyèrent une
réquisition me demandant de promettre
que le bassin de radoub serait construit
dans la rivière St. Charles; mais je
refusai de rien promettre. Je fis le
même refus à toutes les assemblées
auxquelles j'ai assisté; les électeurs
devaient décider du mérite des candi-
dats et du mérite de leur politique; pas
un mot de promesse ne m'est echappé,
pas une insinuation dans ce sens.

Naturellement, représéntant Québoc,
ni toujours désiré de voir cette -entre-
prise se faire de notre côté:du lieuve;
tel est encore mon désir si les intérêta
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du pays le permettent, et personne ne adressé à l'officier qu'il appartient pour
peut m'en blimer. la production d'une copie des rapports

Il m'est facile de voir pourquoi quel- des administrations de pilotage du Cap-
ques honorables messieurs de la gau- Breton pour l'année 1876, indiquant les
che cherchent à me mettre dans une noms de tous les pilotes et les sommes
fausse position. payées à chacun d'eux, ainsi que le

M. CARON -Ceci est une affaire montant payé aux secrétaires de ces
personnelle, et j'espère que l'on me per- différentes administrations à même les
mettra de donner une explication. Je fonds de pilotage; indiquant aussi la
n'ai ni mentionné l'élection de Québec- balance au crédit de l'administration
Centre en particulier ni voulu en par- du pilotage le premier janvier 1877,
ler; mais je ne suis pas surpris que l'endroit où lle a été déposée et à quel
mon honorable ami ait immédiatement taux d'intérêt; et pour la production
pensé à cette élection. Pour me servir destrègles e rège
d'une expression que l'on entend par-
fois dans cette Chambre, je dois dire M. SMITH (Westmoreland)-Jo n'ai
que je reste confondu devant ce que aucune objection à fournir les rensei-
l'honorable Président du Conseil vient gnemenîs demandés. Mon honorable
d'affirmer. ami en trouvera cependant une grande

M. CAUCHON-Je voudrais savoirl rapport du ministère
siM. u n e v i savoir que j'ai présenté à la Chambre. S
est pas une je xiaion ien mon honorable ami veut particulariserest as ne j déireris éponre. sa demande je me rendrai voloiffers à

M. L'ORATEUR - L'honorable dé- son désir, mais l'adoption de la motion
pté de Québec n'est pas dans l'ordre. telle qu'elle est proposée entrâneraît
Il a certainement le droit -de donner une somme de travail considérable et
une explication, mais rien de. plus, des dépenses que je ne crois pas justi-

M. CARON -BMon explication se fiablei
rattache à ce ot-ci: le Président M. McDONALD - Joe s is très
du Conseil a d qu'il n'est pas atisfait de la réponse de l'honorable
vrai que la quetion du bassin de ra- ministre quand à ce qui concere les
doub ait servi d'engin politique dans -renseignements que.je pniemoe prýeurer
l'élection de Québec-Centre dans les livres bleus soums la Cham-

M. CAUCHON-Je m'oppose à ceci bre.
moins qu'il me soit perisl de conti' Le renseignement particulier que je

nuer la discussion. Ceci n'est pas une désire sie rap porte aux Commissaires dai
Bureau de Pilotage du comté q u je

qnistation de pilotage..

un obecio à fori pes rense-représente.gnesilotes de ce comté me portent
Qaébec-Centre. depuis longtemps des plaintes au sujet

Mf. LORATEURpL'explication est de la ditribution daie fonds de pilotage.
terminqe. Mon but, en faisant cette motion, est de

Il est six heures, et l'Orateur quitte -connaitre les noms de tous les pilotes
le fauteuil. du district et les sommes qui leur ont

été payées p am les Commissaires du
5INCE. DuJ Sos. Bureau des Pilotes, afin que je ptisse

voir s'il y a réellement des griefs àM. MASSON-Je propose l'ajourne- redresser.
ment du débat, attendu que le Prési- M. SMITH (Westmoreland)-Je medent du Conseil n'est pa à son siège et rendrai au désir de l'honorable mon-
qu'il s'est élevé une question de sra- .
cité entre lui et l'honorable député de ser
Québec. M. L'OATEUR-En ce cas, la

La motion est adoptée. motion devra êtr 'e amendée demanière
ane concerner que pe comté du Cap-

ADM.INISTRATIONS -bE PILOTAGEO. Breton.
La Chambre ne peut donnru un

vrai que lardretiouquelasilnneedrl

M. AUcDONALD. (CappBreton)e ret pM être obéi
propose qu'un ordre dela Chambre soit entièrement
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[COMMUNES.1
M. SMITH (Westmoreland)-Mon

honorable ami et moi nous entendons
facilement sur le sens de la motion.

La motion est adoptée.

LE STEAMER " NORTIHERN LIGHT."

M. POPE (Queen's, 1. P. ".)-Je
propose qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier qu'il appartient
pour la production d'un rapport indi-
quant le coût total du steamer -orthern
Light, ainsi que d'un compte détaillé
de toutes les dépenses. relatives à ce
steamer jusqu'au 31 janvier dernier.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
n'ai aucune objection à la motion. Je
suppose que mon honorable ami ne
désire connaître que le prix de revient
du steamer et les dépenses qui s'y rat
tachent.

La motion est adoptée.

INDUSTRIE DE LA HOUILLE.

M. MACKAY (Cap-Breton) - Je
propose:

" Que la pétition de Henry Mitchell et autres
soit renvoyée à un comité spécial composé de
MM. MeGregor, Norris, Flyn, Campbell (Vie-
toria) Power Robinson, TupperFraser, Work-
man kcDonald (Toronto), et du proposant, et
que 'le dit comité ait le pouvoir d'envoyer qué-
tir personnes et papiers et de faire rapport de
temps à autre."

Je demande la permission d'amender
la motion de manière à placer le nom
de l'honorable député de Hants sur la
liete des membres de ce comité.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire
pour moi de parler longuement au sujet
de la pétition dont il s'agit, car si la
motion est accordée, les investigations
du comité jetteront beaucoup de lu-
mière sur des faits que je ne suis pas
en mesure de soumettre aujourd'hui à
la Chambre

Néanmoins, vu que se serait à titre
de faveur que cette motion me serait
accordée, je crois que je dois dire quel-
ques mots relativement au sujet le plus
important dont il s'agit dans cette péti-
tion.

Je ne crois pas que l'exploitation du
charbon ait reçu de la Chambre toute
la considération à laquelle elle a droit,
bien qu'il me semble que plusieurs
autres intérêts de bien moindre impor-
tance aient considérablement occupé
son attention. On a de temps à autre

M. L'ORATEUR.

Routine.

demandé de renvoyer à des comités
spéciaux des questions se rattachant
aux intérêts agricoles, au commerce de
bois et je crois à l'exploitation des
pêcheries, mais c'est la première fois,
depuis l'établissement de la Confédéra-
tion, que l'on demande à la Chambre de
soumettre à un comité spécial la consi-
dération des intérêts de l'exploitation
de la houille dans le pays.

La nécessité d'examiner les besoins
réels du commerce do la houille au
Canada s'imposent à la Chambre et au
pays. Et quand on songe que l'exploi-
tation des mines houillères est une des
industries les plus importantes de la
mère-patrie, que son industrie dépend
en grande partie, sinon totalement, du
développement de ses ressources miné-
rales ; et si l'on considère qu'il n'existe
ici de houille que dans la Nouvelle-
Ecosse et près des côtes du Pacifique,
on comprendra facilement que cette
importante industrie doive être le
sujet de la sérieuse considération, non-
seulement du gouvernement, mais aussi
de la Chambre en général.

La manière dont la Chambre traitera
cette question intéressera au plus haut
oint la population de la Nouvelle-

Ecosse.
Il est généralement assez connu, je

crois, que si la marine du pays tout
entier s'élève à 1,260,000 tonneaux,
celle de la Nouvelle-Ecosse seule repré-
sente au-delà d'un demi million ·de
tonneaux; et comme les intérêts de
l'exploitation de la hduille sont intime-
ment liés à ceux de la marine, les uns
ne sauraient être négligés sans que les
autres en souffrent considérablement.

Le maintien de notre marine dépend,
dans une grande mesure, de notre com-
merce de bois et de nos pêcheries, mais
encore beaucoup plus de l'exploitation
de nos houilles.

La Nouvelle-Ecosse possède des lits
de houille d'une étendue de 120 milles
carrés, contenant 15,000,000,000 de
tonnes de charbon, et lorsqu'on songe
que dans ce pays la houille est une
de nos grandes nécessités, on admttra
que cette industrie, si elle est ensouf-.
france, a autant de titres à l'attention
sérieuse de la Chambre qu'auèune-
autre matière dont dépende la' pros-
périté du pays. Les prQvinces. d'On-
tario et Québec sont obligés d'avoir,
recours à l'étranger-aux Etats-Unis

'374 Afaires de



s Rouille. 375

ur la houille-~si absolument néces-
re au confort et aux besoins de leurs

l d a l'

faire de l'le du Cap-Breton l'une des posses-
sions britanniques les plus importantes et les
plus enviées de l'Amérique du Nord."
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bita1ns; et il me sem e que a Q 1

constances actuelles, cette Chambre Je pourrais dire qu'on 1873, la
vrait prendre des mesures pour per- moyenne de l'argent payé aux per-
ettre au pays de s'alimenter chez sonnes employées aux mines de houille

était de $120,000 par mois; tandis que
il y a ou une grande diminution l'année dernière,le nombre de personnes
ns la quantité de houille exportée ainsi employés a été de 500 de moins

la Nouvelle-Ecosse aux Etats-Unis, qu'on toute autre année depuis 1873.

je crois qu'il est à propos do s'en- Suivantmoi,cotte industrie est la plus
érir de la cause de cet état de choses. injustement traitée de toutes les indus-

S'il y a possibilité, la Chambre doit triesdupays. Presque toutes les autres

rndre quelque mesure de nature à sont protégées; on s'en occupe, on leur

viver cette industrie en souffrance. fait des concessions; mais. quand il

En 1865, la Nouvelle-Ecosse exporta s'agit de celle-ci, c'est comme s'il y
;5,194 tonnes de houille; en 1876, avait détermination de la détruire.

exportation était réduite à 95,168 La chose ne se remarque pas seule-
nnes. D'un autre côté, le Canada ment sous cette administration, mais il

mportait des Etats-Unis 263,355 ton- eti était de même sous le gouvernement
es de houille, et en 1876, 595,480 ton- précédent.
es; il y a donc eu diminution dans De gouvernement local de la Non-

es exportations de la Nouvelle-Ecosso volle-Ecosse perçoit un droit de 10

roportionnelle à l'a mentation des centins par tonne sur tout le charbon

m rtations du Canada, , tiré des mines et exporté; presque tous

Les Etats-Unis en sont venus à les articles employes par les mineurs

xclure notre houille de leurs mar. sont frappés d un impôt de 11J pour
hés et à s'ouvrir un débouché pour cent, tandis ;que l'on protège les dis-

a leur dans chacune des provinces de tilleries et les fabriques de tabac. Le

a Confédération. De plus, non con-, commerce des ehaussures l'exploitation

ents d'imposer un droit de 75 centins des forêts, celle des pêcheries, la
tir le charbon que nous leur portons, marine, toutes ces industries sont regar-

nos voisins offrent une remise de droits dées avec plus ou moins de faveur; et
le $1.30 par tonne sur la houille ex- l'exploitation des houillères est obligée

pédiée de la Virginie Occidentale à de supporter plus que sa part des

Baltimore et de Baltimore aux Etats charges de l'Etat.
le l'Est, dans le seul but de nous fer- Je ne comprends pas que les articles

mer leurs marchés. qui entrent dans la cônstruction des

L'importance de nos houillères est navires soient admis à 5 pour cent,

bien exposée dans un rapport de M 10 pour cent, et quelques-uns francs de

Randal, ci-devant consul américain au droits, et qu'il se manifeste une tello

Canada. adressé au ministre du Trésor hostilité contre les intérêts miniers du

cnds Etats-uns dans loquet, après avoir Pas. Ls cbles On fil do fer pourla
onuement traité des vastes ressources construction des navires sont admis en

dn Neie du Cap-Breton, l'autour dit franchise, mais ceux qui servent aux
"Les.ricetde hlle du Cap-Breto n essont frappés d'un impôt de 17

Les riches dépôts de houille da Cap-Breton pour cent. Ily a làune anomalie qu'il
occupent une étendue d'au moins 120 milles est temps de faire cesier; je n'en cite
carres, en couches favorables à l'exploitaton 's tre bonr nombir; e d 'tres.
d'une houille bitumineuse de qualité supé- qu'une entre bon nombre d'autres.
sieure. Ses ptcheries fécondes et variées; ses On a aussi, une certaine déférence
riches dépôts de la meilleure houille; son poulr l'agriculture. Defait, ilst évi-
minerai de fer tout-à-fait supérieur l'exce gnt ue chue industrie est enco-
lence de son bois de construction, et es avan de. q c u .
tages qu'elle offre à la construction des ragée à la seule exception de celle de
navires; les facilités de la navigation de ses l'exploitation des houilles.
rivières, bordées d'excellentes terres arables; I est humiliant qu'on permette, aux
l'existence de ses nombreuses sources salines; I s uiin uo emte u
ses hauts pies de gypse oet de pierres à Etats-Unis non-seulement de faire dom-
¼tir; sa position géographigue, qui en fait mage à cette importante industrie,-mais
la clef du St. Laurent, et lui fait commander
tout le commerce et lespaheries dt Nord-Est encore de la détruire entièrement.d
de l'Amérique septentrionale; tour. concourt à Il appartient à la Chambre do dêci-

[lzt MUARs 18M7.)Industrie de



376 Indu8trie de

der s'il est désirable ou non d'imposer
un droit d'importation sur la houille,
mais je ne vois pas, même dans l'inté-
rêt du fisc, pourquoi la houille ne paie-
rait pas sa part au fisc comme l'huile
de charbon.

J'espère que la Chambre permettra
à un comité spécial de s'occuper de cette
question. Quand le rapport de celui-ci
sera présenté, il sera porté à la con-
naissance de la législature certains faits
qui lui ont échappé jusqu'à présent, et
je me permettrai alors de profiter de
l'occasion pour appeler de nouveau
l'attention de la Chambre sur cette
question.

M. McGREGOR-J'espère que la
Chambre consentira à la nomination
du comité demandé.

Il est bon que l'on démontre à la
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Bruns-
wick la situation exacte dans laquelle
ils se trouvent vis-à-vis des autres pro-
vinces, au sujet de la question du char-
bot.

Lorsque le comité aura fait son
rapport, la Chambre verra qu'Ontario
ne peut pas acheter de -la Nouvelle-
Ecosse la houille dont elle a besoin.
Sa position est particulière. A Sarnia,
le charbon est livré pour *2.75, à
Goderich pour $2.85, à Port Stanley
pour 82.85, à Toronto et Hamilton
pour $3.50 la tonne. Avec de tels
chiffres, je ne crois pas qu'il soit diffi-
cile de prouver l'impossibilité d'établir
un commerce de houille entre la Nou-
velle-Ecosse et Ontario.

M. OUIMET-L'honorable député
de Cap-Breton se plaint de ce que
l'exploitation des houilles n'est pas
suffisamment protégée. Je crois, moi
aussi, qu'elles devraient l'être davan-
tage; et que l'honorable député devrait
se joindre au grand parti qui suit
l'étendard de la protection, et aider au
mouvement qui tend à amener l'ère
d'une politique nationale étendant la
protection à toutes les industries.

Les représentants d'une province
devraient être disposés à faire des
sacrifices dans l'intérêt du pays tout
entier.

Ce qu'il y a de malheureux, c'est
que l'on voit chacun demander la pro-
tection pour lui-même et la refuser aux
autres.

J'espère que lorsque sera exposé à
cette Chambre le grand projet de'pro-
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teetion, les honorables députés seront
disposés à faire de mutuelles conces-
sions pour assurer le succès d'un sys-
tème par lequel tout le pays sera sûr
d'arriver à la prospérité.

X. MACDONNELL-Je crois qu'il
est temps que l'importante industrie
dont il s'agit reçoive de la Chambre
une considérations sérieuse.

Ce n'est pas à titre de protection
que l'on demande à la Chambre d'en-
courager l'exploitation de la houille.

Il y a à peine quelques jours encore,
l'honorable premier ministre nous
disait qu'il est impossible d'avoir le
libre-échange ou la protection d'une.
manière absolue. Il nous faut un système
à la fois fiscal et protectionniste.

L'honorable deputé d'Essex a cité.
les prix auxquels se vend la houille-
dans Ontario, et ces prix sont inférieurs
à ceux qu'elle commande dans la Nou-
velle-Ecosse. Si je suis bien informé.
cependant, la houille dont on se sert
dans Ontario vient des Etats-Unis et
il n'est que juste de permettre aux
produits de la Nouvelle-Ecosse de pren-
dre un pied de concurrence avec ceux
des Etats-Unis.

Le comité aura à s'occuper sérieuse-
ment de cette question.

Ce n'est pas la Nouvelle-Ecosse seule-
ment que cela intéresse, notre pays est
un et les intérêts d'une partie de sa
population doivent être les intérêts de
l'autre, et je crois que les habitants
d'Ontario devraient se soumettre à
limpôt demandé.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
constate que le but de l'honorable
proposant de cette motion est d'établir
le commerce de houille entre la pro-
vince d'Ontario et la Nouvelle-Ecosse.
Je suis heureux de voir que mon hono-
rable collègue, de même que l'honorable
député d'Inverness demande l'imposi-
tion d'un droit sur la houille des
Etats-Unis. Ces honorables messieurs
auraient dû réclamer à ce sujet, lorsque.
le ministre des Finances dans son dis-
cours sur le budget déclara ne pas.
vouloir tenir compte des intérêts de
l'exploitation do la houille :dans ce
pays.

J'espère que les honorables membres
de cette Chambre voteront pour cette
proposition même à -l'encontre du':mi-
nistre des Finances. Celui-ci est ad-
verse à la demande des pétitionnaires
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s'il y avait en aucun doute sur cette
question l'honorable premier ministre
lui-même l'aurait déjà fait disparaître
lorsqu'il a parlé de cette industrie.
Inutile pour mon honorable coliègue
de même que pour l'honorable député
d'Inverness d'entretenir aucun espoir à
ce sujet.

J'espère que si ce comité est nommé
ses travaux n'aboutiront pas là où ont
abouti ceux de certains comités anté-
rieurs, particulièrement du célèbre
comité de la dépression commerciale.
J'espère que l'on tiendra compte du'
rapport; il n'y a aucun doute que le
commerce de houille peut s'établir
entre Ontario et la Nouvelle-Ecosse.

Ce commerce existe déjà, mais sur
une bien petit eéchelle. Cependant,
quelque encouragement lui permettrait
de prendre des proportions satisfai-
santes.

Si on ne lui donne pas cet encoura-
gement il no restera qu'à former les
houillères de la Nouvelle-Ecosse. Il
est impossible que leur exploitation
continue dans les circonstances ac-
tuelles.

Au sujet de l'assertion de l'honora-
ble député d'Essex, relativement au
prix du charbon à Toronto et en
d'autres endroits d'Ontario, je prendrai
la liberté de dire que j'ai reçu une
lettre qui m'informe que la houille à
Buffalo se vendait pour 84.50 la tonne
de 2,000 livres.

M. WOOD - Quelle espèce de
houille?

M. McDONALD-Je suppose- que
C'est de la houille bitumineuse-elle
n'est pas supérieure à la nôtre. La
différence du 'cours monétaire et celle
du poids (notro, tonne étant de 2,240
livres) équivaudrait à 50 centins; ce
qui permettrait à la houille de la Nou-
velle-Ecosse de se vendre a Toronto à
plus bas prix que-la houille américaine,
si l'on pouvait arriver au but de la
pétition qui sera soumise au comité.

M. GIBBS, (Ontario-Nord.) - En
parlant de libre échange et de-protec-
tion on devrait se servir de termes
compris par la popilation de notre pays.
Celle-ci croit avec raison que nous de-
vous nous créer un revénu par des im-
pôts sur les importations -et non par la
taxe directe.

Ce dont a besoin le pays c'est -qu'il

y ait équilibre entre les différents in-
térêts.

Chaque argument employé par l'ho-
norable député du Cap-Breton est un ar-
gument en faveur de la protection.

Si l'honorable députe et ceux qui
représentent l'intérêt ou l'industrie
en question dans la Nouvelle-Ecosse
désirent arriver A un changement avan-
tageux, ils ont à se séparer des mes-
sieurs de la droite; à briser avec ceux
qui se déclarent libre-échangistes. Au-
trement il leur faudra aller devant leurs
électeurs et dire que c'eux avec lesquels
ils faisaient cause commune étaient les
ennemis de leurs intérêts et refusaient
de rien faire pour remédier à la souf-
france de leur industrie.

Il n'est pas possible de protéger cer-
taines industries et de laisser les autres
en souffrance.

L'honorable député du Cap-Breton a
dit que certains commerces jouissent
d'une législation exceptionnelle dans
ce pays. Il a mentionne ceux de l'huile
de charbon et de quelques autres
articles, et il vient demander une nou-
velle législation exceptionnelle en fa-
veur de la houille. L'honorable-mon-
sieur et ceux qui l'appuient en cette
matière désirent frapper d'impôt la
houille américaine, ou fhire accorder
une prime à celle de la Nouvelle-Ecosse
pour permettre à celle-ci db faire con-
currence àla première.

-Ils ;n'obtiendront cela qu'en se joi-
gnant à ceux qui demandent la pro-
tection pour toutes les industries.

Je ne crois pas que nous soyions en-
voyés ici simplenent pour nous occuper
d'intérêts provinciaur. Si l'honorable
député' de Cap-Breton veut développer
l'esploitation des'houilles de la -on-
velle-Ecosse, il doit se joindre à ceux
qui sont prêts à se faire de mutuelles
concessions.

·Pourquoi la houille serait-elle plutôt
protégée que d'autres articlea; la faiine,
par exemple ?

Les honorables députés de la droite
prétendent -qu'il est impossible de'pro-
téger les différentes industries, sans
augmenter les taxes.' Au, contraire,
les membres de l'Opposition soutien-
nent qu'il est-possible d'arranger le ta-
rif de manière à protéger les industries
et ne pasl augmenter .d'un denier les
taxes actuelles.
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D'une manière ou d'une autre il faut
toujours au pays un cortain revenu,
mais on peut prélever ce revenu
tout on arrivant à un autre but aussi.
Il y aura quelques concessions à faire
à la Nouvelle-Ecosso à l'endroit de la
houille; de même qu'il y on aura à
faire à Ontario et à d'autres provinces
sous d'autres rapports.

Au lieu de dépenser $100,000 pour
l'immigration, pour faire venir des
gens sans expérience de nos affaires,
l'on devrait plutôt adopter une politi-
que do nature à garder chez nous les
gens habitués au pays, qui sont forcés
-de le laisser parce qu'ils ne peuvent
pas y trouver le travail que nos manu-
flactures pourraient autrement leur
uffrir.

L'honorable ministre des Finances
a dit que le gouvernement ne pouvait
pas plus pour la prospérité du pays
qu'une mouche ne pourrait pousser à
une roue quelconque.

M. CARTWRIGHT - L'honorable
député rapporte mal mes paroles. D'ail-
leurs il no lui appartient pas de parler
d'incidents d'un débat antérieur.

M. GIBBS-Je n'ai pas eu l'inten-
tion de changer le sens des paroles de
l'honorable ministre.

Le gouvernement ne possède pas la
confiance du pays. S'il croit l'avoir je
l'invite à en appeler au peuple; il
verra bientôt que son verdict ne lui
.sera pas favorable.

M. ROBINSON-Je remercie l'au-
teur de la motion de m'avoir mis sur
la liste des membres du comité qu'il
demande.

Bien que j'appartienne à la pro-
vince d'Ontario, je suis heureux d'offrir
mes services à cette industrie si impor-
tante pour tout le pays. Si la motion
ne reçoit pas, la sanction de la Chambre
et du gouvernement, de semblables
demandes seront maintes fois répétées.

La Nouvelle-Ecosse a été plus ou
moins engagée à se joindre à la Confé-
dération avec l'entente que le pays

.aurait des égards pour l'industrie de
l'exploitation des houillères de cette
province. Ontario débourse deux mil-
lions de piastres pour de la houille, et
cela au grand profit de l'Ohio et des
Etats de l'Ouest, tandis que pourraient
en profiter nos compatriotes dos pro-
vinces maritimes. Si l'on montraiG
ici le même sentiment patriotique qui
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existe aux Etats-Unis, l'on établirait
bientôt un commerce considérable
entre les différentes provincos.

La pétition signée par l'honorable
député de Lincoln est signée par des
propriétaires et des constructeurs de
navires, des manufacturiers, et autres
gens intéressés à la pros;périté d'On-
tario. Les constructeurs de navires
n'ont aucun intérêt à la chose, mais si
le commerce se développait entre les
provinces de l'est et celles de l'ouest, il
en résulterait un accroissement dans la
demande de navires, et plusieurs autres
industries deviendraient florissantes.

Cette question est de la plus grande
importance et est intimement liée aux
intérêts généraux du pays. Je suis un
de ceux qui croient que la Confédéra-
tion a été faite pour la protection
mutuelle des différentes provinces, et
l'avancement de nos intérêts commer-
ciaux. Si nous n'atteignons pas ce but
les lois que nous adopterons seront
lettre morte, et les differentes parties
du pays ne seront plus réellement unies
que par des liens fictifs.

Je croit que que si des motions
comme celle de l'honorable député de
Cap-Breton ne sont pas adoptées, on
les reverra maintes fois revenir devant
cette Chambre.

Jamais nous ne pourrons exister
comme Confédération, à moins que
nous ne resserrions plus fermement
les relations commerciales qui existent
entre nous.

M. ORTON-J'appuie cordialement
les opinions de l'honorable député de
Ca B reton.

es rapports montrent que le Cànada
paie annuellement $3,300,000 pour la
houille étrangère.

Je suis certain qu'26µ moins trente à
quarante mille mineurs sont employés
à tirer ce charbon des houilles.

Qu'on donne du travail au Canada',
à un tiers ou à un quart du nombre de
ces personnes, la prospérité du pays on
sera considérablement accrue et- nos.
intérêts manufacturiers et agricoles
bénéficieront d'autant. L'imposition
d'un droit sur le charbon serait un-.
acte de bonne politique avantageux
pour le mineur, pour le manufacturier,
et pour l'agriculteur. Dire, comme les
libre-échangistes le prétendent, q' un
tel impôt serait préjudiciable à. Ontario
est une erreur. Le surplus à 'payer sur
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le charbon, nécessité par cet impôt, se.
rait remboursé au manufacturier par
l'augmentation de ses ventes. L'échange
des produits fournirait aux navires des
cargaisons pour leurs voyages de retour,
et il est probable que le coût de trans-
port se trouverait ainsi réduit.

On a importé, au Canada, en 1875,
pour au moins $2,500,000 de farine amé-
ricaine; or, je ne puis m'empêcher de
croire que le gouvernement devrait
inaugurer une politique de protection,
afin de favoriser les intérêts les plus
importants de notre population.

Quant à la farine d'avoine, les pro-
priétaires de moulins à farine d'Onta-
rio faisaient une concurrence des plus
heureuse aux farines américaines, sur
le marché des Etats-Unis, même après
que chaque baril de leurs produits eût
été frappé d'un impôt de 50 centins;
in.ais nos voisins se sont débarrassés de
cette concurrence en imposant sur ces
produits un droit de 81 par baril; et
non-seulement ils ont fermé leur mar-
ché à la farine d'avoine canadienne,
mais ils ont aujourd'hui le contrôlo du
marché canadien pour cet article.

Un impôt sur le charbon serait d'un
immense avantage pour notre marine,
en ce qu'il contribuerait à augmenter
le commerce de notre pays. Si, au
lieu d'imposer des droits sur le malt et
le thé, le gouvernement avait mis un
droit sur la houille et les articles de
manufacture que nous pouvons pro-
duire, de même que sur les produits
agricoles, le revenu n'en serait que plus
ample, et nos industries en souffrance
en auraient en même temps bénéficié.

J'espère que le comité que l'on de-
mande va dûment démontrer à la
Chambre la vaste importance dos-inté-
rêts de l'exploitation de la houille dans
la Nouvelle-Ecosse et lui fera voir
comment l'encouragement de cette
industrie pourra être ur.e source de
prospérité pour le pays tout entier.

Je suis de l'avis exprimé par l'hono-
rablo député de Toronto-Ouest, que la
confédération de nos provinces ne de-
vrait pas être une simple union fictive,
mais une union réelle, cimentée par des
efforts communs pour développer les
diverses ressources du pays tout on-
tier. .

La politique que l'on suit à l'heure
qu'il est pourrait relacher les liens
qui unissent ensemble les- diverses

provinces et faire au pays un dom-
mage important et durable.

M. JONES Çalifax)-Je regrette
profondément l'etat critique dans lequel
se trouvent les intérêts de l'exploita-
tion de la houille dans la Nouvelle-
Ecosse, et la Chambre partagera mes
regrets. D'année en année, comme on
le sait, cette industrie décline, et pour
les mêmes raisons, il en est de même
du commerce de bois. A quoi le doit-
on ?

Lors de la discussion du traité de
Washington, dans laquelle le Canada
était représenté par le très honorable
député de Kingston, les commissaires
américains offrirent d'admettre nos
denrées principales, telles que notre
charbon et notre bois, en franchise, sur
leur marché, pour un certain nombre
d'années, mais notre 'très honorable
représentant jugea à propos do rejeter
cette offre. Ce fut un coup fatal porté
à ces grands intérêts, un coup dont ils
ne pourront se relever de nos jours que
si le traité de Washington est rompu
et remplacé par un nouveau.

En entendant les honorables députés
de l'autre côté do la Chambi e inviter
ceux de la droite à se joindre à eux
dans le but de favoriser les intérêts de
l'exploitation de la houille, je n'ai pu
m'empêcher de faire la réflexion,- que
si quelqu'un avait dû hésiter à faire
allusion à cette grave question, ce de-
vait être ceux qui avaient a puyé le
très honorable député de Kingston
et le traité de Washington, traité qui a
en pour effet le sacrifice de ces inté-
rêts.

M. TUPPER-Que dit l'honorable
député de l'action prise par son propre
collègue qui a depuis été réélu dans le
même comté que le sien ?

M. JONES-Mon collègue peut ré-
pondre -pour lui-même. Il a été élu
membre de cette Chambre depuis cette
époque.

M. TUPPER-Il aété élu après avoir
appuyé le traité.

M. JONES-J'ai voté contre Io traité,
et j'ai aussi iité élu depuis membre de
cette Chambre. Voici ce que je répon-
drai à mon honorable ami. Il peut bien
se retrancher derrière ce prétexte; mais
il ne nous en imposera pas.

Lorsque ces honorables députés ot
déclaré aux électeurs, de la Nouvelle-

.Ecosse, qu'ils étaient prêts, à. cette
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heure avancée, à protéger cet intérêt,
pour se faire un engin politique do la
position présente des affaires, ils vou-
laient letr faire entendre, ainsi qu'aux
représentants des deux intérêts impor-
tants dont il avait déjà été question,
qu'ils devaient attribuer leur état pré-
caire à la politique do l'ancienne admi-
nistration. M. Rutherford, un célèbre
ingénieur des mines que le gouverne-
ment dont l'honorable député de
Cumberland était le chef avait fait
venir d'Angleterre, cet homme qui avait
de grands intérêts dans le commerce de
charbon de la Nouvelle-Ecosse, a dit
l'année dernière, devant le comité de la
dépression commerciale, que le prix
d'une tonne de charbon à Pictou était
de 82.16 et que le coût de son transport
à Toronto en élevait le prix à $6.00:
cependant, l'honorable député d'Essex
a dit devant cette Chambre que le
charbon américain se vendait l'hiver
dernier à Toronto $3.50. Dans ces
circonstances, si la Nouvelle-Ecosse
doit fournir le charbon à Ontario il
faut quelle demande au gouvernement
d'imposer un droit équivalant à la
différence entre $3.50 et $6.00, c'est-à-
dire de $2.50 par tonneau. Est-ce qu'un
seul député osera dire que ce serait une
politique sage ? Je ne le crois pas;
mais supposons que l'on aurait imposé
ce droit, la population d'Ontario et
de Québec aurait été obligée de payer
l'année dernière ce droit sur les 789,000
tonnes qu'elle a importées, c'està-dire
une somme de $1,985,000.

Si Ontario et Québec ont assez de
vertu civique pour faire ce sacrifice,
ainsi que les honorables députés de
Toronto et d'Ontario-Nord voudraient
nous le faire supposer, et si ces deux
provinces ont assez de patriotisme pour
désirer de verser cette somme considé-
rable dans le trésor public, je ne m'y
opposerai certainement pas. Si la popu-
lation de Québec et d'Ontario a des sen-
timents assez patriotiques pour lui faire
désirer que le gouvernement impose
un droit de $2.50 sur le charbon, sen-
lement pour le profit de la Nouvelle-
Ecosse, c'est son affaire. Je' ne
demanderai jamais l'imposition d'un
tel di-oit.. La gauche a beaucoup parlé
de la crise que subissent les industries
manufacturières et autres. Aujour-
d'hui, les fabricants se trouvent dans
une toute autre position que l'année

M. JONEs

dernière. L'escompte sur les factures
américaines est de huit pour cent do
plus; elles sont protégées par un tarif de
17½ et il faut y aiouter 7i pour cent
pour le coût des importations de l'An-
gleterre et des Etats-Unis. Les fabri-
cants ont en réalité une protection de
25 pour cent sur toutes les fabrica-
tions canadiennes ; et si cela ne leur
est pas suffisant, autant vaudrait-il, je
crois, s'en passer entièrement. Quel
effet aura ce droit que l'on demande
d'imposer sur le charbon, sur les fabri.
cants qui en font une grande consom-
mation ? Beaucoup d'usines en con-
somment cinq ou six tonnes par jour,
ou 1,800 par année. A $2.50 par tonne
cela ferait une somme de $4,500 que
ces zélés citoyens veulent verser dans
le trésor canadien.

Lorsquo cette question a été discutée,
un honorable représentant a dit qu'il
voulait bien que l'on mit un droit
sur le charbon, pourvu qu'on laisst
entrer l'anthracite en franchise. Voilà
une preuve de l'inconséquence de l'ho-
norable député qui demande la pro-
tection. D'après M. Rutherford, le
charbon importé d'Angleterre et livré
à la Nouvelle-Ecosse coûterait $4.50- la
tonne.

On voit par ces chiffres que les Améri-
cains peuvent soutenir la concurrence
pour le charbon de l'Angleterre. Si les
consommateurs tiennent au bon marché
tout en préférant le charbon anglais,
d'après [e raisonnement de quelques-
uns des députés de la gauche, tout ce
que l'on gagnerait serait de les con-
traindre à payer un droit pour consom-
mer du charbon qui ne leur convient
pas, parce que s'ils avaient autant de
patriotisme que les honorables -mes-
sieurs semblent en avoir, ils emploie-
raient du charbon ·de la Nouve1le-
Ecosse, et le paieraient un peu plus
cher.

J'espère que le gouvernement ne
consentira pas à imposer ce droit.. Je
regrette que l'exportation du charbon
souffre de la dépression générale, mais
ceux qui sont intéressés dans; cette
industrie ne sont pas les seuls qui-en
souffrent. Le commerce de bois eua
aussi beaucoup souffert, mais ses repré-
sentants ne sont pas venus devant cette
Chambre demander une. rime-ou de la
protection parce qu'ils savaient qu'ils
ne les auraient pas obtenues. Cepe'-
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dant, nous sommes obligés de veiller
à leurs intérêts comme à ceux
des autres, puisque les intérêts de
tous sont égaux devant la Chambre.

Je ne sais pas ce que notre commerce
tic charbon-va devenir, je ne lui vois pas
un avenir bien prospère.. L'honorable
député de Kingston savait, lorsqu'il a
signé le traité de Washington, qu'il n'y
avait qu'un moyen de rendre cette
exploitation prospère; cependant, il a
formé les marchés américains à nos
bois et à notre charbon. Ce qui arrive
aujourd'hui n'est que le résultat natu-
roi de ce traité, il ne convient pas à
un député de Vautre côté de la Cham-
bre d'accuser le gouvernement d'être
la cause, même indirecte, de la dépres-
sion du commerce des bois et de la
houille.

M. TUPPER-Je propose que l'au-
teur de la proposition demande que
toutes les pétitions sur ce sujet soient
présentées au Comité. Une pétition a
été présentée par l'honorable député
d'Halifax, et je désirerais qu'elle fut
renvoyée au comité.

On se trompe entièrement lorsque
l'on prétend qu'il faudrait un droit
aussi élevé pour permettre d'expédier
le charbon de la Nouvelle-Ecosse à
Toronto. M. W. Il. Howland, un des
principaux négociants de Toronto, a
prouve plusieurs fois aux assemblées
de la Chambre de Commerce du Ca-
nada, la possibilité de se servir, avec un
droit de 50 centins par tonne, du char-
bon de la Nouvelle-Ecosse à Toronto.
Si le témoignage de M. Rowland est
vrai, et je le crois sincèrement, l'hono-
rable député d'Halifax n'a pas été. bien
zélé pour ses commettants dans son
discours que la Chambre vient d'en-
tendre.

Il est très rare qu'un honorable
député profite de sa position dans
cette Chambre pour montrer combien
tes électeurs le connaissent peu. S'il
y a un comté dans la Nouvele-Etiosse
plus important que les autres par son
commerce, sa richesse et son intelli-
gence, c'est bien, celui que représente
l'honorable député. Il a abusé de sa
position en agissant ainsi.

La pétition que l'honorabie député a
présentée à la C.hambre, qui represente
les sentiments des négociants d'Ha-
lifax, réfute tous ces arguments.

Je crois que c'est le droit de 50

centins par tonne qui a amené cette
réduction de prix du charbon améri-
cain. L'honorable représentant s'est
désolé de voir le commerce de char-
bon anéanti pour toujours, mais s'il
envisageait les choses au même point
de vue que la gauche il les verrait sous
un meilleur jour.

Il y a un mois, le steamship Armenia a
été atrlété pour transporter du charbon
de Sydney à Toronto et pour en rap-
porter les jproduits d'Ontario. Le fret
en allant est de $2.50 la tonne et de 30
centins le baril en revenant. Ce fait
convaincra, je crois, l'honorable repré-
sentant que ces craintes pour l'avenir
de l'industrie des houilles ne sont pas
fondées.

L'honorable député a aussi abusé de
sa position en parlant comme il l'a fait
du traité de Washington.

M. L'ORATEUR-Je dois rappeler
l'honorable député à l'ordre.

M. TUPPER-On a permis à l'hono-
rable monsieur de nous attaquer au
sujet du Traité de Washington, et j'ai le
droit de lui répondre.

M. L'ORATEUR-Vous ne devez
pas dire qu'un honorable député a
abusé de sa position dans cette Chambre.

M. TUPPER.-Je répète ce qu'il a
dit; parce que je suppose qu'un hono-
rable député a le droit d'exprimer ces
sentiments, lors même qu'ils seraient
entièrement contraires à ceux de ses
commettants.

Je ne crois pas que les sentiments
que l'honorable représentant a expri-
més à l'égard du Traité de Washington
soient ceux du comté d'Iaïlifax ou de
la province de la Nouvelle-Ecosse. Il
sait que c'est bien lui que l'on peut
blâmer si mon très honorable ami n'a
pas faito nlus pour son pays. Pendant
que ce dernier s'eforgait d'obtenir un'
commerce de réciprocité pour la pro-
vince de la Nouvelle-Ecesse, et deman-
dait de plus grandes concessions que
les Américains ne voulaient en accor-
der, je demande à l'honorable député
d'ialifax ce qu'il faisait pendant cette
crise ?

M. JONES-Est-ce qu'il n'a pas
refusé -les bois et le charbon.-

M. TUPPER--Les Américains n'ont
jamais offert de laisser les, bois et les
houilles entrer en franchise. .Il devait
en être question, ainsi, que du poisson
frais, cinq ans plus tard. Cela est
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bien différent. Lorsque cette offre a
été faite, mon très honorable ami aurait
manqué à son devoir s'il n'en avait pas
profité, et ne s'était efforcé d'obtenir
une justice plus satisfaisante.

M. JONES-Vous ne réussirez pas
à nous faire prendre le change.

M. TUPPER.-Pendant ce temps-là
l'honorable député d'Halifax a tramé
avec d'autres membi es de cette
Chambre et paralysé les efforts de mon
très honorable ami en enlevant les
droits qui auraient forcé les Américains
d'abolir des droits analogues. L'hono-
rable député a été hostile au traité et
s'y est opposé du toutes ses forces,
quoique son collègue lui ait donné son
appui le plus sincère.

Tous les honorables députés qui ont
été en faveur de ce traité ont été élus
dans la Nouvelle-Ecosse, mais Phono-
rable député d'Halifax ne l'a pas été.
Celui qui siége à son côté a ou le même
sort.

M. JONES-Mais il a voté en faveur
du traité.

M. TUiPPER---Ceci n'est pas suffi-
tant pour lui faire pardonner les autres
offenses. La Nouvelle-Ecosse » toute
entière a réélu une phalange unie pour
moutenir le très honorable monsieur
qui était alors le chef du gouvernement.

M. CARMICHAEL-Je crois que
l'on peut attribuer la dépression du
commerce de charbon aux -mêmes
causes qui ont amené celle de toutes
les autres industries. Lorsque le com-
merce redeviendra florissant les exploi-
tations de houille prospéreront aussi ;
aucune législation ne pourrait raviver
le commerce de charbon de la Nouvelle-
Ecosse.

Je suis moi-même engagé dans cette
industrie et je m'oppose à ce que l'on
fasse le changement demandé, parce
que je crois qu'il serait préjudiciable
aux propriétaires de mines de houille.

Il serait insensé de croire que l'on
pourrait transporter du charbon de la
Nouvelle-Ecosse à Toronto et y faire
une concurrence à la houille américaine
avec un droit de 50 cts. la tonne.

Il n'y a pas un homme sensé, qui
.oit au fait des affaires maritimes et
commerciales, qui supposerait que l'on
peut transporter du charbon 1,000
milles pour 62.50 la tonne. Je ne con-
tredit pas le fait; mais je n'ai pas une
haute opinion de l'intelligence d'un

M. TCPPER

homme qui dit qu'un tel commerce
serait avantageux. On ne peut trans-
porter du charbon des provinces mari-
times à Montréal à moins de $2.OC la
tonne. L'imposition d'un droit de 50
ets. sur la houille américaine n'aurait
donc pas d'effet appréciable en faveur
du charbon de la Nouvelle-Ecosse.

On prétend que la Nouvelle Ecosse
désire que l'on impose un droit sur le
charbon ; mais il no faut pas croire,
pare qu'un de ses députes le demande,
qu'il s'en suivo qu'il exprime le senti-
ment général de toute la population de
cette province ! Si l'on imposait un
droit sur la houille, il faudrait aussi en
imposer un sur les matériaux qui ser-
vent à la construction des navires, et,
ce dernier en augmenterait tellement,
le prix, que l'on détruirait entière-
ment une industrie beaucoup plus
importante pour laNouvell-Ecosse que
celle de la houille.

On a dit que l'on devrait adopter une
politique de réciprocité. La pétition
que l'on a présentée voulait, comme
l'honorable député de Cumberland le
veut encore, que cette Chambre impose
un droit de 50 ets. par tonne sur le
charbon, et que cet impôt avait oblig&
les Américains à réduire immédiate-
ment leur tarif sur le charbon canadien
de 81.25 à 75 ets. Ceci n'est pas exact.
Le droit sur le charbon américain a
été imposé le 12 mai 1870, et il a été
aboli le 22 mars 1871 ; mais les Amé-
ricains n'ont diminué leur droit que le
1er août 1872-dix-huit mois après
l'abolition du droit canadien.

M. McCALLUM-Il me semble que
l'imposition de 50 ets. par tonne sur la
houille américaine ne serait pas seule.
ment avantageuse aux propriétaires do
mines de la Nouvelle-Ecosse, mais
encore au pays er général. Il sera
nécessaire, néanmoins, si l'on protége
la houille, d'agir do la même manière
on faveur des industries agricoles et
manufacturières.

Si l'on imposait un droit. sur les
farines américaines, on pourrait trans-
porter des cargaisons de farine- du
Canada Occidental aux provinces Mari-
times, et en rapporter des chairgements.
de charbon. Ceci établirait un~grand
commerce inter-provincial. 'Tous lei,
raisonnements de l'honorable député
d'Halifax et de quelques autres memé-
bres de cette Chambre, ne tendent u
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montrer les lacunes du Traité de
Washington; mais ils ne touchent pas à
la question de son influence actuelle
sur le pays.

M. TUPPER-Je ne me lève que
pour donner une explication.

L'honorable député de Pictou a
dit que l'exposé que j'ai fait A l'égard
do la politique canadienne est faux. Je
suis certain qu'il ne s'est pas servi de
eette expression d'une manière offen-
sante, mais qu'il a voulu dire que je me
trompais. La Chambre conviendra
qu'il est très important de savoir lequel
des deux se trompe. L'honorable député
d'Halifax admettra avec moi que
l'homme que je vais nommer est une
autorité compétente. -

M. JONES (Halifax)-L'honorable
député n'est pas à l'ordre.

M. TUPPER--Je n'abuserai pas de
la patience, et je ne donnerai qu'une
explication. M. Rutherford est l'homme
dont je veux parler.

M. JONES---Mais vous avez dit que.
Howland était une meilleure autorité.

M. TUPPER-L'hoorabledéputé ne
niera pas que M. Rutherford est une
bonne autorité, .et il a signé une décla-
tien que l'imposition d'un droit sur la
houille américaine a été immédiatement
suivi d'une diminution dans le droitdes
Etats-Unis. Je lui donnerai encore un
témoignage. Lorsqu'en 1871, il s'est agi
d'abolir le droit canadien, je le suppliai
de n'en rien faire et mentionnai le fait
que la politique nationale avait eu pour
résultat de réduire le droit des* Etats-
Unis de 81.25 à 75 ets.

Je n'aurais pu faire cette mention si
les Américains n'avaient diminué leur
droit qu'en août 1872.

M. JONES-Oh 1 oui, vous l'auriez
pu.

M. TUPPER-Cette répartie est
digne de l'honorable député, mais non
de sa position.

M. L'ORATEUR-,Te n'ai pas bien
remarqué si l'honorable député de
Pictou a dit que l'assertion de l'hono-
rable représentant de Cumberland était
fausse ou si c'était-celle de la pétition
qu'il qualifiait ainsi.

Voyant personne ne faire objection,,
je n'ai pas cru à propos le m'assurer
de ce qui en était.

M. CARMIOHAEL-I1 me semble
que j'ai plein droit d'affirmer qu'une
chose est fausse, avec 'cette réserve,

cependant, que je ne voulais pas dire.
que l'honorable député -de Cumberland
fut conscient de sa fausseté. Je n'ai-
rien voulu dire d'offensant.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté de Pictou, il y a quelques jours, a
dit, je crois, que les allégations de la
requête étaient fausses.

M. L'ORATEUR-En fait d'expli-
cations, je dirai encore une fois aux
honorables députés que, dans le cours.
d'un débat, lorsque des paroles d'un
orateur sont mal comprises ou mal
répétées par un autre, celui qui a lieu
de se plaindre peut rectifier toute.
erreur commise, mais non entrer dans
d'autres considérations.

Une fois cette rectification faite, il
n'a pas le droit de répliquer sur une
autre chose.

M. MILLS-Ce n'est pas imparle
mentaire de dire que l'assertion dun
député est fausse, mais ce le serait
d'affirmer qu'il a dit une fausseté.
Dans le premier cas, c'est l'assertion
que- l'on taxe de fausseté; dans le.
second, c'est l'auteur même de l'asser-
tion.

M. L'ORATEUR-J'admets cela,
mais je pense qu'il serait mieux de
dire que l'orateur se trompe plutôt
que de taxer de fausseté son assertion,
cette manière de s'exprimer pouvant
donner lieu à des réparties désagréa-
bles.

M. YOUNG-Quatre ou cinq députés
"d'Ontario ayant plaidé en faveur d'un
impôt sur la houille, je me fais un
devoir, en ma qualité de mandataire
d'un grand district manufacturier de.
cette province, de dire pourquoi je ne
partage pas leur opinion.

Je ne connais pas un seul fabricant
d'Ontario qui ne soit fermement opposé
à l'imposition de ce droit.

Les mines de houille de la Nouvelle-
Ecosse sont considérables, et je regrette
que leur exploitation ne soit pas actuel-
lement prospre; mais elles sont telle-
ment éloignées de ceux de nos centres
qui consomment la houille en grande
quantité qu'il est pratiquement impos-
sible pour'ces centrès de se servir de leur
produit à moins d'imposer une très
lourde charge aux fabricantÉsi en un
mot, -une charge trop lourde .pour que
leur industrie fûtprofitable.

'La disciussion -a mis très distincte-
ment en relief les difficultés et quelques-
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unes des absurdités inhérentes à un sys-
tème de protection poussé à l'extrême,
et cela par la simple raison que ce qui
est un article complet pour une indus-
trie n'est que la matière première pour
une autre; or, il se trouve que, dans
une grande proportion, la houille est
la matière première do nos mianufac-
tures ; mais cela m'empêche pas ceux
-qui se donnent comme les défenseurs
-de nos industries manufacturières de
proposer l'imposition de droits qui
augmenteraient considérablement le
prix de la houille, bien que ce soit
tout de même une singulière manière
-de vouloir protéger nos manufactures.

Après tout ce qu'ils ont dit au sujet
<le nos industries en souffrance et sur
la nécessité de leur venir en aide, il y
a lieu de s'étonner en voyant que leur
première proposition est de les taxer
fortement pour un article qui leur est
de première nécessité.

Les opinions sont très variées quant
au chiffre de l'impôt qui pourrait fer-
mer aux houilles américaines le mar-
ché d'Ontario.

A cet égard, l'honorable député de
Cumberland a cité comme autorité M.
Rowland, personne très respectable,
mais que je ne crois pas mieux rensei-
gné que d'autres sur cotte matière.

L'année dernière, dans son témoi-
gnage devant le comité de la dépres-
Pion commerciale, M. Brydges, qui s'y
connaissait parfaitement, a clairement
démontré que le charbon de la Nou-
velle-Ecosse ne pourrait trouver d'ache-
teurs dans la province d'Ontario que si
un droit très élevé était imposé sur
la houille américaine.

Il y a quelques années, on a imposé
un droit de 50 centins, et je ne sache
piazs qu'il ait en l'effet de contraindre
Ontario à se servir du charbon de la
Nouvelle-Ecosse.

Une voix-C est pourtant ce qui
est arrivé.

M. YOUNG-Dans ce cas, ce devrait
être en bien petite quantité. Cela a
pu arriver une fois, mais non deux,
j'en suis convaincu.

A mon avis, il faudrait prélever un
droit de $2 par tonne sur le charbon
américain pour contraindre Ontario à
consommer pouÉ valant la peine celui
de 1- 7ouvolle-Ecosse.

Si l'on tient à en faire l'essai et que
l'on porte l'impôt à 1-je suis certain

M. YOUNG

que 50 centins seraient insuffisants-
on ne tardera pas à voir combien est
lourd le fardeau que l'on a imposé aux
fabricants d'Ontario et des autres par-
ties du pays.

M. TUPPER - Combien coûte le
charbon bitumineux à Toronto ?

M. YOUNG-L'année dernière, le
charbon pouvait être livré à Montréal
à moins de $4.10 la tonne, mais la
houille américaine pouvait l'être, dans
différentes parties de l'Ouest, à Ô3.50.
Je crois que de Montréal à Toronto, le
fret était d'à peu près 81.75 ; en sorte
que la houille de la Nouvelle-Ecosse
pourrait être livrée à Toronto pour
environ $6.00.

M. TUPPEIR-L'honorable préopi-
nant a oublié que j'ai dit l'autre jour
que les propriétaires de mines de houille
s'étaient engagés par contrat à la trians-
porter pour $2.50 la tonne. Cette
somme, avec celle de 61.50, prix de la
tonne livrée à bord, en porterait le prix
à $4 la tonne rendue à Toronto.

M. YOUNG-Il a bien pu être passé
un contrat de ce genre, mais d'un autre
côté, l'on sait parfaitement que l'on ne
peut juger de la valeur d'une chose que
par l'expérience. Cette tentative peut
ne pas réussir et entrainer une perte
pour ceux qui la font. L'année der-
nière, M. Brydges a dit que le coût de
transport de cette houille à Montréal
serait de $4.10, et je ne comprends pas
comment on pourrait l'expédier à To.
ronto, par le St. Laurent et le lac pour
cette même somme.

Je suis convaincu qu'il faudrait im-
poserun droit d'une piastre au moins
pour permettre à la houille de la Nou-
velle-Ecosse de soutenir la concurrence
sur le marché d'Ontario; or, comme
cette province a importé l'année der-
nière 794,000 tonnes de cetArticle, les
fabricants auraient donc à payer une
taxe de 8794,000. D'un autre côté, la
Nouvelle-Ecosse ne peut lui fournir le
charbon anthracite, qu'elle consomme
en grande quantité, de sorte que l'im-
pbt )rélové sur cette houille soutirerait
aux fabricants de l'Ouest et.de la pro-
vince de Québec au moins un -million-
de piastres par année.

Ma conviction est que si cette. poli-
tique était adoptée, elle ne verrait pas.,
de longs jours. Lorsqu'on a tenté cette
expérience pour la premièrie. fois, il
s'est élevé par tout le pays une forte
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.opposition contre l'impôt de 50 ets. par
tonne sur la houille étrangère, et qui
a été obligé de l'abolir ? Précisément les
partisans du chef de l'Opposition.

M. GIBBS (Ontario-Nord) - Je
pense que vous êtes dans l'erreur.

M. YOUNG-Si on le désire, je puis
donner les noms des députés qui ont
voté pour son abolition. Le nombre
des votes enregistrés contre ce que
l'on appelait la " politique nationale"
s'est élevé à quatre-vingt-trois.

M. GIBBS (Ontario-Nord)-Quelle
était la teneur de la motion ?

M. YOUNG-La motion était à
l'efet de retrancher les droits sur le
charbon, le blé et les autres articles
compris dans ce que l'on appelait la
"politique nationale," qui ne fut en
existence que pendant neuf mois, et
expira ensuite d'inanition, selon toute
apparence. Cinquante-cinq députés
votèrent contre la proposition, et des
quatre-vingt-trois qui votèrent pour
son abolition, quarante-deux étaient
des partisans ordinaires de l'honorable
député de Kingston. J'ai été surpris
de trouver parmi ces quatre-vingt-trois
le nom de l'honorable député de Fron-
tenac, qui, il y a quelques instants,
paraissais croire que je me trompais
en disant qu'il n'était employé que fort
peu de houille de la Nouvelle-Ecosse
dans Ontario..

M. KIRKPATR[CK-Vous avez dit
qu'il n'y était pas employé de houille
de la Nouvelle-Ecosse.

M. YOUNG-Pendant la première
session qui suivit la Confédération,
l'ancien Cabinet a imposé le droit dont
j'ai parlé, et l'année suivante il fut
obligé de mettre fin à cette politique
nationale. Durant la troisième ses-
sion, elle fut adoptée de nouveau,
mais à la quatrième elle fut encore
abolie, et je puis prédire, je crois,
que si on la remettait de nouveau en
vigueur il se manifesterait une telle
indignation contre elle par tout le pays,
et surtout contre l'impôt sur le char-
bon, que, quel que soit le gouverne-
ment au pouvoir, il serait forsé d'y
mettre un terme à la première session
qui en suivrait l'adoption.

Certains fabricants. emploient 500
tonnes de charbon par annee; d'autres
1,000; et un petit nombre en consora-
ment jusqu'à 5,000 et même 10,000
tonnes; par conséquent,.une taxe d'une
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piatre serait intolérable. Je suis donc
ort surpris d'entendre les honorables

députés d'Ontario-Nord, Wellington-
Centre et Toronto-Ouest s'exprimer
comme si cet impôt devait être un
bienfait pour les abricants du pays,
tandis qu'une pareille mesure serait en
réalité e coup le plus mortel que pour-
raient recevoir nos industries manu-
facturières.

M. GIBBS (Ontario-Nord)-J'ai dit
que nous voulions la réciprocité.

M. YOUNG-L'honorable monsieur
parle comme si le pays pouvait devenir
riche en imposant toutes ses industries.
Une telle politique aurait un effet tout
contraire.

D'après les déclarations de quelques-
uns des messieurs de la gauche, et sur-
tout d'après celles de ,'honorabledéputé
d'Ontario-Nord dans divers pique-
niques, on aurait pu croire qu'une poli-
tique rationelle, c'est-à-dire favorable
aux industries du pays, serait promul-
guée quelque jour, etsvoilà que l'in-
faillible panacée promise par cet hono-
rable député se résume à uge taxe sur
la houille, la matière essentielle à une
grande partie des fabricants.

Le bois de chauffage devient rare,
au moins dans l'Ouest, et dans les vil-
les, même dans quelques villages, le
riche comme le pauvre le-remplace par
le charbon, et sachant cela, l'on n'hésite
pas à taxer le combustible indispen-
sable à tous pendant nos hivers rigou-
reux.

Si ces honorables messieurs se font
quelque illusion sur le résultat de cette
politique, elle ne sera pas -de longue
durée. Ni les fabricants ni les ouvriers
ne leur en seront reconnaissants.

Je regrette profondément que les
exploitations des houilles soient pou
prospères, et je répéterai aujoud'hui
ce que j'ai dit auparavant: que le char-
bon et le fer de la Nouvelle-Ecosse de-
viendront une source de richesse im.-
merise, mais que, pour le moment, leàr
situation géographique s'oppose à ce
que leur exploitation soit profitable.

L'idée de vouloir prélever de forts
droits sur la houille afin de contraindre
Ontario, à acheter cet article de la
Nouvelle-Ecosse est . l'une des plus
absurdes que j'aie vu émettre en Pat-
lement depuis bien des années.

ML CHARLTON-Devant le comité
de la dépression commerciale, l'année
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dernière, M. Brydges a dit que la com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc
avait passé contrat pour la livraison à
Montréal de 30,000 tonnes de houille
de la Nouvelle-Ecosse, à $4.50, et l'on
n'exagérait pas en supposant que ren-
due à Toronto cette houille devrait
coûter au moins 81.50 de plus.

Il est vrai qu'au dire de l'honorable
député de Cumberland un contrat a été
passé pour le transport de la houille
jusqu'à Toronto à raison de $2.50 la
tonne, mais toute personne qui se con-
naît en fait de commerce de transport
sait très bien que ce n'est pas ce à taux
que le voiturage peut se faire avec
profit.

Le député d'Essex, qui est bien ren-
seigné en ces matières, dit que la
houille américaine est livrée à Toronto
pour $3.50 la tonne, et qu'en portant à
$6 celle de la Nouvelle-Ecosse, cela
ferait une différence de $2.50 dans le
prix.

A cet égard, je vais citer le témoi-
gnage iuivant de M. Brydges :

" L'expérience vous permet de dire quelles
sont les qualités comparatives des houilles de
la Nouvelle-Ecosse et de l'Ohio ?

" R. La qualité de la houille des Etats de
l'Ouest est très variée. Il y en a d'excellente
et de mauvaise. La meilleure que l'on ait 1
Toronto vient de Oleveland et d'Eri, et, à mon
avis, cette dernière est beaucoup supeneure à
celle de la Nouvelle-Ecosse."

Le producteur de houille américaine
peut livrer cet article à plus bas prix
sur nos marchés que le producteur de
la Nouvelle-Ecosse, et voici pourquoi:
La plupart de la houille américaine
peut être chargée sur les wagons de
chemins de fer pour 80 ou 90 cts. la
tonne, et cela parce qu'elle est prise
sur le versant de collines, tandis que
celle de la Nnuvelle-Ecosse coûte géné-
ralement $2 la tonne à l'entrée de
la mine.

Avec ces deux grands désavantages:
la difficulté de l'exploitation et la diffé-
rence dans le prix du transport sur le
marché, il est impossible que la Non-
velle-Ecosse puisse soutenir la concur-
rence.

De plus, pour ouvrir le marché
d'Ontario à la houille de la Nouvelle-
Ecosse, l'imposition d'un droit de $2
serait nécessaire, et quant au charbon
antharacite, il serait acheté et employé
quand même. A l'ouest du Mississipi
21 se vend $12 la tonne, tandis que le

M. C.Untros

charbon bitumineux de la même ré-
gion n'obtient que $4. *

Quelque élevé que pourrait être l'im--
pôt sur la houille des Etat.-Unis, on
l'achètera toujours de préférence.

Je pense que l'on voit maintenant,
l'effet de l'introduction en Canada du
célèbre système de coalition américain.
Des intérêts divers qui, pris isolément,
se résument à peu de chose, peuvent se
combiner, et c est par cette unité de
forces que l'on a imposé au pays des.
mesures qui, autrement, eussent été
repoussées d'emblée. Les droits pro-
jetés sur la houille et les farines en sont
un exemple frappant. Dans le but
d'élever au pouvoir un parti qui leur
sera favorable, ces interêts peuvent
former une alliance pour les prochai-
nes élections générales.

Je trouve absurde la politique en
question, même au point de vue de
l'intérêt des producteurs de houille de
la Nouvelle-Ecosse, car je suis sûr que
le pays saura la repousser, quels que
soient les efforts faits par les protec-
tionnistes pour la lui faire adopter.

Je suis convaincu qu'un impôt da 50
cts. par tonne sur la houille serait sans
effet aucun, et qu'un droit assez élevé
pour opérer une protection efficace ne
serait pas toléré.

M. WORKMAN-Je pense que l'im-
position d'un droit sur les houilles,
quelque faible qu'il soit, serait très
nuisible aux intérêts manufacturiers
du pays. Pas une roue, pas une meule-
dans un grand nombre de nos fabriques
n'est mue par une autre force que celle
produite par ce combustible, et un inz-
pût de 50 ets. par tonne serait un coup
fatal porté à bien des industries.

Cependant, si cet impôt devait con-
tribuer au développement des exloita-
tions de houille de la Nouvelle-cosse,
peut-être y consentirais-je à demi; mais
il n'aura l'effet d'augmenter la consom-
mation de cette houille pas plus loin à
l'ouest que Montréal, car, rendu sur le
marché de Toronto, il coûterait $1.50
de plus la tonne.

e fais des veux pour que la spécu
lation entreprise par les propriétaires
de l'Armenma réussisse, mais je cris
qu'il suffira de quelques mois pour leur
faire entrevoir le mauvais sort qui les'
attend.

Il y à environ huit ans, le steamer
merritt a été nolisé pour transporter
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des farines de Toronto à la Nouvelle-
Ecosse, où il devait prendre de la
houille comme chargement de retour.
Dans le cours de l'été et de l'automne,
il fit plusieurs voyages, mais le résultat
de ce trafic fut desastreur à l'extrême,
car il y eût perte presque pour chaque
voyage. Les armateurs durent déclarer
faillite, et le désespoir de l'un d'eux fut
tel qu'il se suicida à l'étranger.

J'ai déjà eu l'occasion de ne pro-
noncer contre la politique nationale de
l'honorable monsieur de l'autre côté de
la Chambre. Je suis fabricant et pro-
tectionniste modéré; or, en examinant
la question à ce point de vue, je ne
puis consentir à l'impôt proposé. -

Quand la houille a été imposée, la
plus riche compagnie de vapeurs-la
compagnie du Richelieu-entre Mont-
réal et Québec a augmenté de 50 ets. le
prix du passage de cabine.

M. MASSON-Cette augmentation
de prix n'était pas due à l'impôt sur la
houille; elle avait été décidée comme
protestation contre cet impôt et pour
engager le public à demander son
abolition.

M. WORKMAN-Je tiens des direc-
tours eux-mêmes que c'est à cause de
cet impôt qu'ils ont augmenté le prix
du passage.

M. TUPPER-L'honorable préopi-
nant ignore-t-il que pendant l'année e
l'existence de cet impôt la houille était
à aussi ban marche à Québec et a
Montréal qu'elle l'était auparavant.

M. WORKMAN.-Je crois que le
prix n'en était augmenté que d'environ
25 cts.

Il serait tout-à-fait absurde de croire
que la houille de la Nouvelle-Ecosse
pourra faire concurrence à celle des

tats-Unis sur le marché de Toronto,
et très injudicieux d'établir le droit
proposé.

M. PATERSON-Entre les opinions
exprimées sur le point vital de la ques-
tion de l'impôt sur la houille,-c'est-à-
dire le prix auquel cet article pourrait
être livré à Toronto,-la divergence est
grande.

De concert avec d'autres représen-
tants d'Ontario, et d'après les renseig-
nements recueillis, j'ai acquis la certi-
tude qu'il serait impossible de prélever
lin ,impôt assez élevé sur la houille
américaine pour contraindre la partie

asi

ouest d'Ontario à se servir du charbon
de la Nouvelle-Ecosse.

Pour arriver à ce résultat, la charge
imposée à la population haut-cana-
dienne serait trop lourde pour qu'elle
consentît à s'y soumettre, et c'est pour-
quoi je suggère que le comité devrait
déclarer, après informations obtenues,
à quel prix le charbon de la Nouvelle-
Ecosse pourrait être livré à Toronto.
Comme il y a aussi beaucoup de fa-
briques dans la partie ouest de cette
province, il importerait également de
savoir à quel prix ce charbon pourrait
se vendre là.

Si le comité est nommé, j'espire qu'il
on résultera quelque bien, non pas s'il
décide de recommander un impôt, ce
qui n'est guère probable, mais par les
renseignements qu'il obtiendra et sou-
mettra à la Chambre.

M. CARTWIGIIT-Si ce comité
est nommé, le gouvernement aimerait
qu'il fut positivement entendu que-
sous aucune forme quelconque il ne-
pourra recom:nander l'imposition d'une-
taxe.

Quant à la question de la protection
ou du libre échange, je crois inoppor-
tun de la discuter d'une manière ab-
straite. Il en sera temps lorsque le
Cabinet aura soumis à la Chambre ses
pro ositions à l'égard du tarif.

Rlativement à la teneur particulière
de la pétition, je me contenterai de dire
que deux difficultés ont toujours paru
faire obstacle àun impôt sur les houilles.
La première, c'est que dans un climat
comme le nôtre on se trouverait à im-
poser un article de consommation in-
dispensable, et la seconde, c'est qu'on
aucune circonstance ce droit ne pour-
rait être imposé sans ajouter aux pri-
vations déjà trop grandes des. classes
pauvres des villes.

Quel que soit le mérite de la propo-
sition sous tout autre rapport, il est
évident -que l'impôt, tout faible qu'il
serait, augmenterait le prix de la
houille sur le littoral des grands lacs. .

Ainsi donc, le comité devra s'en tenir
à une enquête, et je pense qu'il trou-
vera là matière à -lélaboration d'un
rapport très utile.

Je -pense qu'il n'est que juste que
tous les intéressés aient l'occasion de
faire valoir leurs droits, et je suis con-
vaincu que. le comité saura faire une
enquête impartiale.
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Le gouvernement ne s'opposera pas
à la nomination de ce comite si, à ceux
qui doivent le composer on adjoint
MM. Laurier, Appleby, Sinclair et Dy-
mond, et s'il est parfaitement entendu
que son enquête sera bornée à l'objet
de la pétit ion.

M. BOWELL-Il est un autre point
à l'égard duquel il importe aussi de
s'entendre dès le début. Précédem-
ment, lorsque de semblables proposi-
tions ont été adoptées par la Chambre,
les comités furent formés de membres
dont la majorité s'étaient prononcés
contre les principes préconisés par la
pétition ou les propositions, et cela
malgré cette prescription de la 78me
règle:

" Mais il est toujours entendu que nul
membre qui se déclare ou se prononce contre
le principe ou la substance d'un bill, d'une
résolution ou de matières qui doivent âtre
renvoyées à un comité, ne peut faire partie de
ce comité."

Une opinion aussi adverse a été
exprimée par im moins un des honora-
bles messieurs qui doivent former partie
du comité. L'honorable député d'Essex
est l'un des premiers qui se soit déclaré
adverse à la requête. On ne pourrait
prétendre que l'honorable député de
York-Nord partage les vues de la péti-
tion.

M. DYMOND-Je n'ai exprimé
d'opinion sur aucun fait venu ce soir
devant la Chambre.

M. BOWELL-Plusieurs membres
du comité sont libre échangistes re-
connus, non seulement dans le sens
abstrait, mais à l'égard de toute bran-
che d'industrie et de commerce. Si
l'honorable député de York-Nord trouve
que je n'interprête pas bien ses opi-
nions, je retirerai volontiers mon objec-
tion.

Je prie M. l'Orateur de vouloir bien
,décider sur ce point.

M. MACKENZIE-L'honorable pré-
opinant prétend-il que ce comité devra
recommander l'imposition d'un droit.

M. BOWELL-Non.
M. MACKENZIE-Alors l'objection

est sans valeur. Si le comité devait
être composé de personnes voulant
l'imposition d'un droit protecteur sur
la houille, il ne serait pas' nécessaire
qu'il s'enquit des faits.

Il faut que ce comité soit juste et
impartial, car il serait absurde qu'il

M• CARTWIaET

représenta une minorité de cette Cham-
bre et qu'il recommanda l'adoption
d'un principe que cette minorité seule
précoise.

M. TUPPER-L'objection soulevée
par l'honorable représentant de hast-
ings-Nord est à l'effet que nul député
qui s'est prononcé contre le principe
de la requête qui doit être renvoyée au
comité ne puisse faire partie de ce
comité.

M. HOLTON-La requête demande
une chose à laquelle le gouvernement
ne peut consentir, et objection aurait
dû être faite à la proposition.

La Chambre ne peut renvoyer à un
comité une requête demandant une
chose à laquelle le comité ne peut re-
commander de faire droit.

M. DYMOND-On n'a pas oublié
que lors de la présentation de cette re-
quête on a discuté qu'elle devait ou
non être reçue, et comme elle a été re-
çue, je me crois logique en disant que
le comité peut s'enquéijr de l'objet de
sa demande.

S'il ne peut-être nommé de comité
d'enquête sur l'objet de la pétition, cette
dernière ne devait pas être reçue par
la Chambre. '

M. BOWELL-Si le comité ne doit
être nommé que pour faire dela dépense,
ou si son opinion doit être restreinte à
l'égard de ce qui fait l'objet de la re-
quete, il faut mieux n'en pas avoir.

Cette requête plaide en faveur d'un
principe contre lequel se sont pronon-
cés certains députés; or, je prétends, et
je m'appuie sur le règlement pour
cela, que ces députés ne peuvent faire
partie du dit comité.

Le but du renvoi de la requête à un
comité est de voir si ses assertions
sont bien fondées et si la Chambre
peut accéder à sa demande.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il .a
été régulièrement décidé que la éti-
tion pouvait être reçue parce qu elle
était d'un intérêt générai et ne com-
portait aucune demande de personnes
intéressées dans ce qui fait l'objet de
sa teneur.

La requête demande l'imposition
d'une taxe ou l'établissement d'une
prime de la nature d'une taxe, et.son
renvoi à un comité ne peut vouloir
autre chose que l'examen de la de-
mande.

Une règle veut que ls membres
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d'un comité soient en faveur du prin-
cipe ou de la résolution qui lui est dé-
fdrée, et cette règle est suivie en An-
gleterre comme ici.

Nul député ne pourrait convenable-
ment ou honnêtement faire partie d'un
comité, s'il était tout-à-fait adverse au
bill, mesure ou résolution à lui ren-
voyé.
qEn Angleterre, il est souvent arrivé
qu'un représentantait refusé d'assister
à un comité parce qu'il s'était prononcé
contre le principe de la mesure qui
devait lui être renvoyée. Il ne suit
pas de là que les membresdoivent com-
plètement adhérer à ce principe, mais
il faut qu'ils y soient favorables ou
qu'ils ne se soient pas prononcés contre.

M. HO1TON- Mon objection est.
que la requête demande une chose en
faveur de laquelle le. comité ne peut
faire de recommandation, et j'ai lieu de
la croire rationnelle. Robert Baldwin
n'a appris que c'était empiéter sur les
attributions du gouvernement que de
permettre le renvoi à un comité d'une
affaire dont la décision pourrait entrai-
ner une dépense publique ou être la
cause d'une imposition de taxes.

Le très honorable député de Kings-
ton pourra affirmer que c'était là le
principe rigoureusement professé par
M. Baldwin.

Tel que proposé par cette motion, je
pense que le comité serait irrégulier
et que ce serait introduire une pratique
fautive, parce que, d'après le règle-
ment de la Chambre, le comité ne pour-
rait faire rapport en faveur de la re-
quête à lui renvoyée. Alors à quoi
bon ?

Je doute, aussi que la règle invoquée
par l'honorable député d'Hasting
Nord (X. Bowell)puisse être appliqu,
mais mon objection va plus loin et se
rapproche davantage de la constitu-
tion.

M. BL AKE-Le sens commun et le
véritable but du comité d'enquête dé-
montrent clairement que la règle ne
peut avoir le sens qu'on cherche à lui
donner.

Le ministre des Finances a dit que
volontiers il permettrait la nomination
d'un comité chargé de s'enquérir des
faits allé gués par cette requête. D'après
lhonorable puté de Kingston, le
comité devrait être composé de mem-
bres qui se sont déjà formé une opi-

nion sur ces faits qu'ils connaissent, ét
qui pourraient diriger l'enquête, ou
comme l'a voulu dire l'honorable mon-
sieur, choisir les témoignages à leur
guise, de manière à faire un rapport à la
Chambre selon leur point de vue; ou
de personnes sans opinign arrêtée,
comme ces ignorantsjurés qui ne lisent
pas les journaux, qui sont, aux Etats-
Unis,.considérés les seuls compétents

.pour juger un rocès; mais, pour au-
cune raison, l.honorable monsieur ne
voudrait.d'un comité représentant les
deux côtés de la Chambre; or, si l'en-
quête devait être dirigée par des
hommes d'une même opinion, serait.
elle complète, juste et impartiale ? -

La Chambre ou le pays pourrait-il
être convaincu de la légitimité de cette
enquête? -S'il devait en être ainsi, il
vaudrait mieux n'avoir pas d'enquête
du tout. Voyons plutôt si l'on ne
pourra pas trouver quelque moyen qui
ne conduirait pas à un jugement pré-
conçu.

Une.affaire dont le principe est posé
par une résolution, mais dont les dé-
tails -exigent une enquête, doit être
renvoyée à un comité dont les mem-
bres sont favorables au principe en
question, et ce comité examine de
quelle manière ce principe peut être le
plus effieacement mis en pratique dans
ses détails.; mais, s'il ne s'agit que de
charger le comité de s'enquérir des
faits, il ne faut pas que ses mem-
brôs· soient <les personnes qui se sont
fortement prononcées pour ou contre
la question, mais des personnes d.ésin-
téressées d'un côté comme de l'autre,
qui prendront les moyens ordinaires
pour obtenir des témoignages et laisse-
ront à la Chambre de décider sur la
question en litige.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ceci
s'aPpliquerait parfaitement à un corni-
tédenquête, nommé dans le but d'ex-
aminer tous les détails de la question,
mais nous connaissons la nature de la
demande dans la. pétition, et si elle
était renvoyée au comité, il n'y aurait
que cela et rien autre chose, dont le
comité pourrait s'enquérir.. C'est uane
pétition qui. demande non pas .une
enquête, mais de faire justice. A quoi
servirait-il de la renvoyer au comité, s'il
ne peut prendre la demande en consi-
dération? Le gouvernement dit: " Vous
aurez votre comité si vous le désirez,
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mais vous devrez admettre d'abord
qu'il n'y a aucune possibilité d'obtenir
ce que vons demandez."

M. BLA K E -Ecoutez, écoutez
Sir JOl1T A. MACDONALD-Non-

seulement la question d'ordre a été
soulevée à propos, mais il y a encore
une question constitutionnelle que l'ho-
norable député de Chateauguay (M.
Holton) a bien tait ressortir. Je me
souviens parfaitement de la ligne de
conduite suivie par M. Baldwin et dans
l'opposition et dans le gouvernement.
Chaque fois qu'un gouvernement trop
faible renvoyait une pétition de ce
genre à un comité, 11 S'y opposait
comme comportant une abdication du
devoir du gouvernement, et lorsqu'il
it partie du gouvernement, il s'est

constamment et résolument appliqué
à faire observer cette règle. Je n'ai
-pas l'intenition d'empêcher l'honorable
-député d'avoir un comité d'enquête,
niais un comité entravé par les condi-
tions dictées par le ministre des Fi-
nances vaudrait moins que rien.

M. MLLLS-ll y a plusieurs alléga-
tions énoncées dans la pétition et sur
lesquelles les pétitionnaires concluent.
Le eomité doit-il s'enquérir des conclu-
isions ou des faits ?

M. BOWELL-Sur le tout.
M. M(LLS-Le cômité a-t.il pour

but de déterminer si une taxe doit être
imposée oa non ?

M. KIRKPATRICK-Ou.
Sir JOHN A. MACDONALD-C'est

le but pour lequel le comité est de-
mandé.

M. MILLS-Ceci est tout-à-fait irré-
gulier. L'honorable député dit qu'un
comité peut s'attribuer les fonctions de
conseiller la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD--Je
ne dis rien de la sorte. Je prétends le
contraire.

M. M[ELLS-Le comité devrait s'en-
quérir des faits allégués dans la pétition.

M. KIRKPATRICK-Dans ce cas,
ce devrait étre un comité pour faire
une enquête sur le commerce de houille
et sur les faits allégués dans la péti-
tion, et il nu devrait pas être composé
de cette manière. Si la Chambre ren-
voie la pétition au comité, elle recon-
uait par là les principes qui y sont
énoncés.

M. BLAKE--Il est devenu coutume
de former des comités de ce genre. La

SM JOHN A. MAODONALD.

chose a été pratiquée sous l'ancien gou-
vernemnent. Le but est de procurer
des flaits pour démontrer que le pays
tirerait avantage en imposant une taxe
en faveur des intérêts en souffrance.
Mon honorable ami a proposé que la
pétition soit renvoyée à un comité pare
qu'il croyait que l'imposition d'une
taxe serait avantageuse au commerce
de houille.

Souvent il a été présenté des pétitions
qui étaient formulées dans un langage
tellement circonspect qu'elles éechap.
paient à la règle de la Chambre, qui
défend qu'une pétition soit reçue lors-
qu'elle demande un octroi d'argent, et
cependant des comités ont été accordés.
Mais ce comité outrepasserait ses pou-
voirs en faisant un rapport en faveur
d'une prime ou d'une taxe.

M. FLUMB-Je crois qu'il faut, ou
accéder à la demande de la pétition ou
la rejeter. Il serait impossible de sé-
parer les allégations des demandes
d'une pétition sur un sujet aussi impor-
tant que celui-ci.

M. L'ORATEUR-Je dois avouer
que si je considère la résolution telle
que je l'ai maintenant dans les mains,
et non pas telle que l'honorable ministre
des Finances a suggeré de l'amender, je
ne puis faire autrement que d'en venir
à la conclusion que, si elle était adoptée
dans sa forme actuelle, toute la péti-
tion, sa demande aussi bien que ses
allégations, serait renvoyée au comité
pour s'en enquérir, et je crois qu'il au.
rait le droit de faire rapport sur le
tout.

Souvent les comités ont commis
des erreurs en outrepassant leurs pou-
voirs, mais je crois qu'il serait de la
compétence du comité d'exprimer une
opinion sur la requête contenue dans la
pétition.

Autrefois, les comités n'avaient pas
la faculté d'exprimer leur opinion
sur aucun sujet, mais le Parlement
du Canada a pris l'habitude de re-
cevoir des rapports dans lesquels des
opinions étaient exprimées, et une règle
récente du Parlement impérial permet
aux comités de formuler leur opinion
sur les matières qui sont soumises: à.
leur considération.

X. MACKENZIE-Pas sur un oetroi
de deniers.

M. L'ORATEUR-Je crois qu'il est
possible qu'un. comité puisse soumetire
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.son opinion à la Chambre, même sur
un pareil sujet, non pas sous forme de
recommandation, mais comme opinion
abstraite, tout comme n'importe quet
député peut le faire en présentant une
résolution. Mon impression est que le
point soulevé pir l'honorable député de
Hfastingu-Nord (3f. Bowell) l'a été à
propos. Je ne vois que deux députés
qui, dans le cours du débat, ont expri-
mé une opinion adverse à la requête
des pétitionnaires. Personne ne s'est
opposé à ce qu'il fùt fait une enquete.
En réalité, chacun a cité des faite qui
peuvent légitimement faire le sujet
d'une enquête.

M. CARTWRIGHT-Je propose
comme amendement: Que tous les
mots après " pétition de Henry Mit-
chell et autres "soient retranchés et
les mots suivants substitués: " ren-
voyée à un comité spécial composé de
1M. McKay (Cap-Breton), Laurier,
McGregor, Flynn, Fraser, Workman,
Macdonald (Toronto),Campbell, Power
Tupper, Appleby, Sinclair et Dymond,
pour s'enquerir et faire rapport sur les
allégations relativement a l'état du
commerce de houille, contenues dans
la dite pétition."

. WALLACE (de Norfolk)-Je
propose l'ajournement de la discussion.

Adopté.
La Chambre ' rourne à mianuit

moins minutes.

CHAMBRE DES COMMUJNES.

Vendredi, 2 mars 1817.
COMITÉ DE L'INDUsTaiiB RoUILLtBu. -

DÉCISION DE L'OR.TEU.

M. L'ORATEUR-il a été soulevé
une question d'ordre hier soir qui, jo
crois, est tout-à-fait nouvelle dans le
Parlement canadien. Je ne me rap-
pelle pas qu'elle ait jamais été soulevée
auparavant, et elle ne l'a certainement
jaRMais été depuis que j'occupe le fau-
teuiil. J'ai donc cru qu'il était de mon
devoir d'étudier soigneusement laques-
tion sous toutes ses faces, afin de me
convaincre si ma décision était bonne
ou non, et je crois devoir soumettre à

la Chambre le résultat de mes recher-
ches.

J'ai constaté, en premier lieu, qu'il
n'existe aucun règlement semblable au
nôtre dans la Chambre des Communes
en Angleterre, ou du moins, je n'en ai
pa* trouvé de semblable dans un petit
ouvrage publié en 1859, me dit-on, par
Sir Erskne May, et dans lequel se
trouvent les règlements de la Chambre.
Dans ce cas, naturellement, les précé-
dents de la Chambre des Communes
d'Anglerre ne peuvent nous justifier
d'agir dans un certain sens à cet égard ;
mais il n'est peut-être pas hors de pro-
pos de dire quelle est la pratique qui y
est suivie.

En 1861, M. Ewart proposa une réso-
lution à la Chambre des Communes
par laquelle il demandait de changer
le mode suivi pour le choix des comités
permanents, et de réduire le nombre
de leurs membres. Cette proposition
donna lieu à une discussion danslaquelle
il fut dit beaucoup de choses qui s'ap-
pliquent à la question qui nous occupe.
Sir George Lewis, dont l'autorité en
pareille matière parait être absolument
moontestée,-au moins elle le fut dans
cette circonstance,- après avoir dit
que la pratique suivie jusque-là au
onjet des bills privés, et à l'égard des
comités auxquels étaient renvoyés les
bills privés, s'exprima en ces termes :

" L'honorable monsieur a demandé
" pourquoi le système qui fonctionne si

bien 'ard des projets de loi parti-
"culiers n'était pas mis au service des
"comités de bille publics, et, la réponse
"fut que les deux cas étaient tout-à-fait
'<différents.

" Les affaires soumises aux comités
'<de bille publics sont entièrement con-
"duites par les membres eux-mêmes,
"qui sont obligés de citer et interroger
" des témoins, poser leurs témoignages,
"et enfin, remplir toutes les fonctions
"qui sont remplies par les conseils de-
"vant les comités de bille privés. Si
"donc les. comités de bills publics
"étaient entièrement composés d'hom-
" mes impartiaux, leurs investigations
"ne seraient pas du tout satisfaisantes;
"c'est pourquoi l'on choisit délibéré-
"ment et intentionnellement des parti-
"sans décidés de chaque côté, afin que
"l'on puisse arriver à la vérité par le
"choc des opinions divergentes et
"même intéressées.
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" En réalité, dans la formation de ces

"comités, le but avoué est souvent d'y
"avoir des intérêts différents représen-
"tés; et l'on s'est même plaint quel-
"quefois qu'un comité était injustement
"constitué, précisément parce que des
"intérêts contraires n'y étaient pas re-
"présentés. L'on s'est aussi souvent
"plaint que les députés écossais etirlan-
" dais en étaient exclus. De plus, la
" pratique est d'avoir quelque membre

" gouvernement et quelqu'un des
"principaux députés de l'Opposition
"dans chaque comité important, usage
"en faveur duquel on peut évidemment
"dire beaucoup."

le vois que plus tard, lorsqu'il fut
question de nommer un comité,-ou
plutôt, le comité avait été nommé, et
l'on proposait d'y ajouter un membre,
-pour étudier toute la question rela-
tive aux intérêts compromis par le bill
des Titres Ecclésiastiques, il fut pro-
posé que M. McElvoy soit nommé
membre du comité. On s'opposa alors
à ce qu'une question de ce genre fût
renvoyée à un comité, et M. Chichester
Forteccue et plusieurs autres députés
prétendirent-comme l'a fait hier soir
'honorable député de Châteauguay-

que dans une question de ce genre, le
gouvernement devait avoir sa ligne de
conduite tracée d'avance, et la suivre,
et non pas chercher à s'abriter derrière
un comité de la Chambre.

Je vois aussi que M. Vance con-
damna alors le comité proposé comme
étant injustement composé de dix mem-
bres qui étaient favorables à l'objet en
vue, et de cinq qui y étaient opposés,
au lieu de huit d'un côté et sept de
l'autre, comme d'habitude. Cela ut dit
comme chose admise et toute naturelle
dans la Chambre des Communes, et on
l'accepta comme étant l'énoncé d'un
fait qui n'était pas contesté, ce qui
prouve que l'habitude était do nommer
un comité de quinze membres pour
l'étude de toutes les questions de ce
genre, dont huit d'un côté,-lorsque les
membres du gouvernement étaient fa-
vorables à la mesure, je suppose,-et
sept de l'autre.

Je trouve aussi dans un complément
non publié de l'ouvrage de M. Todd,
cette question traitée au long, et je l'ai
prié de me copier ce qu'il dit -sur ce
sujet, tei qu'il se trouve dans cet ou-

M. L'ORATEUR

vrage-que j'espère voir publier un.
jour ou l'autre,-et voici. ce qu'il dit:

"Les comités publics sont générale-
"ment nommés, soit. à l'instigation ou
"avec l'approbation formelle du gou-
"vernement, et ils sont composés d une
"équtable proportion des principaux
"députés de chaque coté de la Chambre,
"y compris les membres de l'adminis-
"tration du jour et des précédentes
"administrations, afin que, en règle
"générale, la balance des partis soit
"conservée et que le sentiment de la
"Chambre y soit représenté. On devrait
"choisir, pour former les comités pù-
"blics, des hommes qui, par leurs apti-
"tudes, leur expérience ou les intérêts
"particuliers qu'ils représentent, sont
"compétents à remplir ces fonctions.
"Des partisans décidés de chaque côté-
"sont délibérément et intentionnelle.
"ment choisis "-ici il cite textuelle--
" ment les paroles deSir George Lewis
-" afin que l'on puisse arriver à la vé-
"rité par le choc des opinions diver-
"gentes et même intéressées. Si ces
"comités étaient entièrement compo--
"sés d'hommes impartiaux, leurs inves-
"tigations ne seraient pas du tout
"satisfaisantes."

Il est évident, d'après tout cela, que
si nous n'avions pas dans nos règle-
ments la règle dont il a été question,
il aurait été de mon devoir, hier soir,.
de décider d'une manière différente de-
ce que je l'ai fait; et cependant je ne
puis, en étudiant cette règle plus at-
tentivement, voir comment j'aurais pu
rendre une décision autre que celle
que j'ai rendue. Je suis encore d'opi-
nion que la matière renvoyée au comité-
embrassait et la requête de la pétition
et les allégations de faits qu'elle con-
tient. Le comité a toute faculté-
d'exprimer son opinion sur l'opportu-
nité ou l'inopportunité d'imposer un
droit sur la houille, ou d'accorder une
prime d'exportation sur la houille.

Dans cet état de choses, je suis cón--
vaincu que ma décision d'hier soirdétait
exacte, et je suis également convaincu
que la r gle, telle qu'elle existe, est
incomatible avec la liberté d'actii
du Parlement dans les affaires de ce
genre.

M. MACKENZIE-Votre décidiòW
s'applique-t-elle à l'amendement?

.L. I'ORÂTEUR-Je ne paîle ébsi-
lument que de la questión sonleve hiter-
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soir par l'honorable député de Hasting&
Nord (M. Bowell). L'amendement
met la question dans une toute autre
forme, et ma décision n'a peut-être pas
grande importance dans un sens ou
dans l'autre, puisque le gouvernement
n'a pas l'intention d'accéder à la re-
quête contenue dans la motion, ou au
moins à ce qu'elle parait être. Néan-
moins, comme il paraissait y avoir une
grande divergence d'opinion sur la
question, et qu'elle était nouvelle pour
moi, j'ai cru de mon devoir de l'étudier
et de faire part à la Chambre du résul-
tat de mes recherches.

M. CAUCHON-Votre décision s'ap-
plique-t-elle aux mesures privées aussi
bien qu'aux mesures publiques ?

M. HOLTON-Je crois que la règle
en question est une règle très salutaire,
si elle est judicieusement appliquée.
Par exemple, si la Chambre permet la
seconde lecture d'un bill et en approuve
par là même le principe, il est évidem-
ment juste et equitable qu'un comité
spécial, nommé Pour en étudier les
détails, soit com lètement composé de
membres favora les à la mesure. De
même, si la Chambre prépare quelque
chose sous forme de résolution, et
nomme un comité pour en étudier les
détails et les résultats, ce comité, après
cette affirmation de principe, doit être
composé de députés.qui y sont favora-
bles, que l'on doit supposer représenter
la majorité de la Chambre; mais un
comité d'enquête auquel est renvoyée
une question d'intérêt public, doit
évidemment être composé de partisans
et d'adversaires de la proposition.

Je ferais cette distinction moi-même,
et par conséquent je crois que le point
soulevé par l'honorable député d'Hae-
tings-Nord ne touchait pas à l'essence
de la question. Je me suis formé une
opinion différente, et je considérais
que, si le comité était nommé, alors
l'objection technique de l'honorable
député n'avait plus d'application. Il
ne conviendrait pas de limiter la liberté
des enquêtes que la Chambro peut or-
donner de faire.

M. L'ORA.'EUR-C'était exacte-
nient là mon opinion longtemps avant
que je n'aie rendu ma décision.

M. HOLTON-Les bills privés sont
examinés judiciairement en comité.

M. BLANCHET-Je crains que si
les comités étaient composés de parti-

sans et d'adversaires de la mesure à
étudier, il arriverait souvent que le but
en vue serait détruit. Il y a quelques
années, un député demanda la nomina-
tion d'un comité dans le but particulier
de voir s'il y avait op portunité d'édicter
une loi pour rendre la vaccination coin-
pulsoire, et il eut le malheur de choisir
pour ce comité des médecins qui étaient
opposés à ce principe. Ils s'abstinrent
d'assister aux séances du comité et il
fut en conséquence impossible à son
auteur, qui était pourtant animé de
louables motifs, de présenter son rap-
port.

L'honorable député de Chateauguay
se rappellera aussi sans doute qu'il y
a quelques années, l'ancien représen-
tant de Gaspé (M. Fortin) proposa la
formation d'on comité pour s'enquérir
des mesures à prendre pour améliorer
la navigation du fleuve et les pêcheries.
Il choisit pour ce comité des membres
qui étaient opposés à ses vues, et son
but fut entièrement manqué.

Je crois qu'il conviendrait que l'on
n'établit pas de règle absolue à ce sujet,
sans quoi nous nous mettrons souvent
dans de graves difficultés.

M. BLAK le-Je comprends parfaite-
ment la nécessité d'établir une règle,
mais je ne vois pas pourquoi cette
règle serait insérée dans les journaux.

Lorsqu'un principe, un projet de loi
ou quelque chose de ce genre, dont il faut
soigneusement étudier les détails et
leur donner un corps, et en question,
je comprends pourquoi l'oin ne voudrait
pas donner à ce comité des personnes
dont les opinions seraient tout-à-fait
hostiles à ce principe ou ce projet de
loi, paroe que ces personnes pourraient
faire des embarras et s'étudier à empê-
cher de mûrir la question mise à i'é-
tude. Mais nommer six députés qui se
sont déjà déclarés favorables à un pro-
jet quelconque, et sur l'opportunité due
quel il est désirable de s'enquérir, pour
l'étudier et le prendre en considération,
serait absurde; et ce serait pousser la
farce-càr,ce ne serait rien autre chose
-encore plus loin si ces membres du
comité citaient des témoins pour éta-
blir ce qui, dans leur propre opinion
préconçue, èst juste. La seule manière
d'agir dans. ces circonstances serait de
nommer deux coriités, dont l'un serait
oin posé de personiies entièr.ment fa-

vorables à la mesure, et l'autre entière-
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ment composé de ses adversaires; mais
ce serait-la aussi une méthode qui offri-
rait beaucoup d'inconvénients.

Les autorités citées par M. l'Orateur
ne font que réduire en paroles le tiens
commun de la question. Il est évident
.que de pareils comités doivent être
composés de personnes ayant des vues
et opinions différentes ; en conséquence,
tout en m'accordant avec l'honorable
député de Bellechasse sur le principe
général qu'il a émis, je ne suis pas dis-
posé à partager son avis que les ques-
tions soumises à l'étude devraient être
renvoyées à des comités partiaux.

M. BOWELL-En soulevant cette
.question d'ordre j'ai pris le sens littéral
de la règle, et, nonobstant l'opinion
formulée hier soir par l'honorable mi-
mistre de la Justice,-qui a prétendu
que tous ceux qui partageaient mon
avis manquaient de sens commun-je
suis bien aise de voir que l'une des plus
hautes autorités parlementaires du
Canada s'accorde avec moi dans l'in-
terprétation de la règle.

Les objections faites par l'hono-
rable député de Chateauguay et les
raisons que vient de donner l'honorable
ministre de la Justice sont sans doute
.bien fondées, mais M. l'Orateur doit
décider sur la signification de la règle
telle qu'elle existe dans les règlements
de la Chambre.

Il est vrai qu'il pourrait être nommé
un comité spécial composé de personnes
dont les vues et les opinions seraient
favorables à L'objet qui lui serait ren-
voyé, et que le rapport qu'il ferait serait
tout décidé d'avance; mais n'est-il pas
.également vrai qu'un gouvernement,
qui fait une apparente concession à
l'un de ses partisans en permettant la
nomination d'un comité pour satisfaire
un caprice ou une idée, peut le former
.et le constituer de nia nière à ce que son
rapport soit sûrement fait dans le sens
.désiré par le gouvernement ? Toute
.cette argumentation ne fait que prou-
ver que cette règle devrait être amen-
.dée ae manière à ce qu'elle soit inter-
prétée, à la lecture, dans le sens du
précédent cité par M. l'Orateur.

M. MACKENZ -Il est évident que
la règle devrait être amendée, et je
saisirai la première occasion d'obtenir
,ce résultat.

M BLAKE

PÉTITION CONTRE LE JUGE LORANGER.

M. BLANCHET demande copie de
la pétition de J. B. Brousseau, écuier,
de la ville de Soi-el, en date du 26
février 1875, relativement à M. le juge
Loranger; et aussi, que cette pétition
soit renvoyée au comité nomme par la
Chambre pour s'enquérir des accusa-
tions portees contre l'honorable juge.

M. BLAKE-Je ne puis consentir
pour le moment à la dernière partie de
cette motion. Il n'y a aucune objection
à ce que la pétition soit soumise, et je
veillerai à ce qu'elle le soit prompte-
ment.

Je conseillerai cependant d'en re-
trancher la dernière partie.

Motion adoptée telIe qu'amendée.

COMITÉS PERMANENTS.-MEBRE REM-
PLAÇANT.

M. BLANCHET propose

" Que le nom de M. Roy soit substitué à celui
de M. Langevin pour les comités permanents
des comptes publics, et des chemina de fer,
canaux et lignes de télégraphe."

M. MACKENZ[F-La seule objec-
tion que j'aie à cette motion, c'est qu'un
député de la Colombie-Britannique a
attiré mon attention sur le fait qu'il
n'y avait aucun membre de cette pro-
vince dans le comité des Comptes¯Pa-
blies, et le proposerai que M. Thomp-
son remplace . Langevin, afin que la
Colombie y soit représentée. C'est là
l'un des comités les plus importants, et
il n'est pas d'habitude d'y nommer un
membre toutà-fait nouveau dans la
Chambre.

La motion, telle qu'amendée, est
alors adoptée comme suit:

Rdgolu, que M. Rgy soit ajouté au comité
spécial permanent des chemins de fer canaux
et lignes télégraphiques, et M. Thompson
(Caribou) à cetui des comptes publies."

EXPLORATION GÉOLOGIQUE.

M. Mills propose:
"Que la Chambre se forme immédiatement

en comité général pour prenare en considéra-
tion les résolutions suivantes:

'lIo. Qu'il est opportun d'établir que les a
pointements ou rémunérations du directeur d
la Commission Géologique et de ses assistants
soient fixes par le ouverneur en Conse]l,
sujet à l'approbation du Parlement. g

42o. qu'il est opportun d'établir que l
directeur et les personnes nommées à des PoI
tions permanentes dans la division de l'xpie-
ration Géologique du département de FI nt&
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rieur, seront considérés sous l'effet des dispo-
sitions de l'acte 33 Victoria, chapitre 4, con-
cernant la mise à la retraite des personnes emt-
ployées dans le service civil dans.certains cas."

Motion adoptée.

(En*Comité.)

AMENDEM3ENTS A L'ACTE DE FAILLITE.

M. BLAKE- présente un bill (No. 60)
pour amender l'Acte de Faillite de 1875
et les actes qui l'amendent.

Le bill subit sa première lecture.

IAPPLICATION DE LOIS CRIMINELLES.-
Ordonné qu'il soit fait rapport de la [BILL No. 23.

résolution.
La Chambre reprend sa séance.
La résolution est rapportée, lue une

seconde fois et adoptée, puis renvoyée
an comité général du bill No. 18.

TRANSPERT DU CEIE311N DE FER DE
TRURO A PICTOU.

M. MACKENZIE propose-
Que !a Chamb'e se forme en comité

général, mardi prochain, sur la résolu-
tion suivante:

"Qu'il est opportun d'autoriser le Gouver-
neur en conseil à faire des arrangement@ pour
mettre à exécution le transfert de l'embranche-
ment du chemin de fer Intercolonial de Truro
à Pictou, pour donner suite à des négociations
entamées avec le gouvernement de la Non-
velle-Ecose et la Compagaie de chemin de fer
et de houille d'Halitax et du Cap-Breton, en
vertu desrésolutions passées par cette Chambre
le 19 mai 1874, et dans ce but de pourvoir:

"1. Que le dit embranchement de chemin
de fer, avec le terrain qui lui est nécessaire,
ainsi que les stations et bâtiments en dépen-
dant, mais sans le matériel roulant, peut être
transporté à la personne ou compagnie qui
construiha une ligne de chemin de fer de New-
Glasgow au détroit de Canso, et fournira le
matériel roulant et tous les accessoires néces-
saires, et un bac à vapeur convenable pour
traverser le dit détroit, le tout à la satisfact. a
du mi-istre des Travaux Publics.

" 2. Que possession temporaire du dit e-
branchement puisse être donnée à la personne
ou compagnie avec laquelle le gouvernement
de la Kouvelle-Ecosse aura passé contrat pour
la construction du dit prolongement jusqu'au
dit détroit, et l'installation du dit baca vapeur
traversier, aussitôt que telle personne ou com-
pagie aura dépense pas moins de 3400,000, à
la satisfaction du ministre des Travaux Publics,
sujet à la rentrée en possession du gouverne-
'cent du Canada du dit embranchement de-
chemin de fer et au remboursement des recettes
nettes du dit embranchement, dans le cas oïl
les conditions susdites ne seraient eas remplies
par telle personne ou compagnie, laquelle
donnera des cautions suffisantes pour l'accom-
plissement de ces conditions et pour le paie-
ment de tous dommages résultant de leur,
inexécution, à la satistaction du ministre des
Travaux Publics, telle inexécution devant
mettre fin à tout arrangement pour le transfert
absolu du dit embranchement de chemin de
fer.".

Adopté.

(M. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill (No. 33) pour
appliquer à l'Ile du Prince-Edouard cer-
taines lois criminelles maintenant en
vigueur dans les autres provinces du
Canada.

(En Comité.)

M. DAVIES-J'apprends que les
frais à venir de la prison dans l'Ile du
Prince-Edouard doivent être supportés
par le gouvernement fédéral jusqu'à ce
que la Maison de Réforme soit cons-
truite à Dorchester.

Je crois que l'lle a aussi droit aux
frais encourus depuis la date de son
entrée dans la Confédération.

Pendant que j'eu :ais sur ce sujet, je
prendrai la liberté de dire %ue je .n
partage pas l'opinion du deputé de
Queen, qu'il est nécessaire d'avoir
une prison de réforme locale dans l'fle
du Prince-Edonard. Ces institutions
sont très dispendieuses, comme on l'a
éprouvé dans Manitoba, et celle qui
est en voie de construction à Dorches-
ter le gouvernement, suffira à
tous os esoins.

Ordonné qu'il soit fait rapport du bill.
Le bill est rapporté, la une troisi10:o

fois, et passé.

ACTE CONCERNANT LE LARCIN. - [BILL
No. 24.]

(M. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill No. 24) pour amen-
der l'acte concernant le larcin et les
offenses de même nature.

(En Comité.)
M. BLAKE propose comme amende-

ment:
&Que dans la Séme disposition, 4ème section,

le mot troià soit remplace par le mot sept, pour
fixer à sept ans le maximum de Pempr.sonne-
ment pour simple larcin.'
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Amendement accepté.
Ordre est donné de faire rapport du

bill tel qu'amendé.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait du bill.
L'amendement reçoit sa seconde lec-

ture et le concours de la Chambre.
Le bill subit sa troisième lecture et

est adopté.

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE.
[BILL No. 27.)

(M. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill (No. 27) pour amen-
der l'acte concernant les offenses contre
la perbonne.

(En Comité.)

Ordre est donné de faire rapport du
bill.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait du bill qu i subit sa

troisième lecture et est adopté.

TRAITEMENTS DES JUGES.--[BILL NO. 50.]

(M. Blake.)

Ce bill subit sa seconde lecture.

EXPLORATION ET MUSÉE GÉOLOGIQUE.
[BILL NO. 18.]

(M. Mils.)

La Chambre se forme en comité
géniral sur le bill (No. 18) pour établir
de meilleures dispositions concernant la
comuission géologique et d'histoire
naturelle du Canada et pour le main-
tien du musée s'y rattachant.

Ordre est donné de faire rapport du
bill avec un amendement.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait du bill.

VOlES ET MOYENS-coNCoURS-LE TARIF.

M. CARTWRIGHT-Je propose la
seconde lecture de la 1ère resolution
rapportée du comité des voies et moyens
mardi le 20 février.

SiP JOHN A.'MACDONALD-M.
l'Orateur, cette résolution et toutes les
autres résolutions du tarif qui sont
devant la Chambre constituent, il faut
s'en rappeler, une mesure temporaire
destinée à faire face à des exigences du

M. BLAKE

moment, à un déficit temporaire dont
l'administration a révélé l'existence.
Elles n'embrassent donc pas nécessai-
rement en elles-mèmes la question plus
vaste,-dont l'opinion publique et la
Chambre s'ocecupent,.-de la situation
financière du pays. Mais il me semble
que, comme le débat ne peut pas être
restreint dans les strictes limites de la
résolution, il est préférable de profiter
de l'occasion qui se présente aujourd'hui
pour discuter pleinement la question
financière sur ses mérites généraux.

Je sais que cette question a été l'ob-
jet de la sollicitude du gouvernement et
d'une grande partie de la population,
non-seulement durant la dernière ses-
sion, mais encore pendant tout l'été.

J'ai l'intention de présenter bientôt
-ou un autre député le fera,-une ré-
solution qui affirmera l'opinion générale
de l'Opposition sur la politique qu'il
conviendrait d'adopter, dans l'intérêt
du pays, au sujet du revenu et de la
politique financière générale du gou-
vernement et du Canada.

Je compte proposer un amendement
à cette première résolution actuelle-
ment sur le tapis, mais il pourra s'appli-
quer aussi bien à toutes les autres.

Ainsi que je le prévoyais, les modifi-
cations du tarif qui sont soumises à
l'examen du comité de la Chambre
ont créé un assez vif mécontentement
d'un bout du Canada à l'autre. Je crois
non-seulement que ce mécontentement
existe chez les industriels que les
différents items tou,:wat particulière-
ment de près, mais que le pays tout
entier est dans l'abattement en voyant
que la mesure ne laisse aucun espoir
aux industries canadiennes en souf-
france. Il me semble que legouverne-
ment a laissé échapper une bonne
occasion.

Le pays se trouve actuellement sous
le coup d'une dépression générale,
l'honorable ministre des Financos lui-
même l'admet ; on y voit un manque
de confiance qui, au lieu de diminuer,
ne fait que prendre tous les jours de
plus grandes proportions. Un mot
d'encouragement, une mesure destinée
à protéger nos industries de quelque
manière que ce soit, à les développer
et à les soutenir auraient eu le magique
effet de soulever les sympathies du
peuple.

Si le gouvernement avait fait une
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seule démarche pour protéger une
seule industrie, cela aurait produit
les plus heureux résultats. Il se serait
relevé dans l'estime publique et il
aurait permis aux populations, aux
industries du'esprer iu peu de protec-
tion pour une autre session.

Mais ces modifications du tarif, loin
de secourir une industrie quelconque,
loin de faire luire l'espérance pour
aucune, auront des résultats tout con-
traires. Elles auront pour effet d'atta-
quer quelques-unes de nos industries et
d'augmenter la dépression déjà si consi-
dérable.

L'honorable ministre des Finances a
perdu une belle occasion d'accomplir
deux choses : combler le déficit par
une augmentation de taxes si c'était
nécessaire, et de remanier les impôts
de façon qu'ils auraient pu secourir
quelques industries, quelques classes
ou fabriques.

Mais, au lieu de cela, le gouverne-
ment annonce A la Chambre qu'il a
adopté ce que nous pourrions appeler
la politique de " la mouche du cocho,"
-c'est-à-dire qu'il ne se soucie de
rien autre chose que d'obtenir le plus
de revenus possibles de la manière la
plus facile, sans autre égard pour l'in-
térêt ou le bien (lu pays. J'attendais
mieux de la part des honorables mi-
nistres.

Bien que nous connaissions les ten-
dances, ou plutôt les principes libres-
échangistes de quelques-uns d'entre eux,
quelques paroles le mon honorable ami
le premier ministre nous avaient fait
voncevoir une espérance. Quoique, li-
bre-échargiste et qu'il se soit affirmé
comme tel, il avait cependant déclaré
en cette Chambre et au dehors qu'il
n'est pas possible d'appliquer le libre
échange dans toute son intégrité, pas
plus qu'il le serait d'adopter la protec-
tion sous la forme demandée par les
adeptes de ce dernier principe.

J'avais donc conçu l'espoir que, puis-
qu il proposait une opinion qui se rap-
proche beaucoup de la mienne, il pren
drait un moyen terme; que, sans aban-
donner le principes du libre échange,
liais admettant que les conditions du
pays sont exceptionnelles et que le libre
échange comme principe abstrait ne
pouvait être appliqué d'une manière
satisfaisante dans toute son intégrité,
le gouvernement se serait montré dis-

posé, dans le système d'impôt qu'il a
présenté, à aider les industries natio-
nales appauvries. Mais lors même que
ce système aurait été élaboré par le
libre-échangiste le plus enragé, l'admi-
rateur le plus passionné de ce que Car-
lyle appelle " le triste système," il
n'aurait pas été plus en harmonie avec
les préjugés les plus fanatiques du libre-
échangiste le plus avancé.

Prenons le tarif qui nous est proposé
et voyons la première résolution.

Voici une taxe de 100 pour cent
imposée sur le malt, une industrie cana-
dienne basée sur l'emploi d'un produit
agricole canadien, et on aurait cru
qu'elle avait quelque droit à la sympa-
thie de mon honorable ami le premier
ministre. qui est non-seulement le chef
du gouvernement et le chef distingué
d'un grand parti, mais encore le repré-
sentant d'un comté agricole. On aurait
pu supposer qu'occupant cette position
honorable, il aurait égard aux intérêts
des cultivateurs en ce qui concerne le
malt.

L'impôt sur le malt est de 100 pour
cent, 72 centins sur un boisseau de
malt qui équivaut à un boisseau d'orge.
Il me semble que cet impôt ne se recom-
mande à aucun intérêt ni à aucun parti.
Mon honorable ami,le député de Middle-
sex-Ouest, dit que cette taxe suffit pour
décourager l'usage des produits du
malt, de l'ale, et qu'elle est plus lourde
que celle qui pèse sur le whisky et
d'autres boissons fortes. Même le par-
tisan le plus enthousiaste de l'absti-
nence absolue avouera que s'il faut un .
breuvage dans lequel il entre de
l'alcool, si nous ne pouvons avoir dos
vins légers, la bière est certainement
le plus sain, le moins pernicieux de
tous. Cet impôt est une taxe directe
sur un breuvage qui n'est pas aussi mal-
sain que le whisky aux yeux de l'abs-
tinent.

Quant au droit sur la bière, je n'ai
aucun doute que l'honorable ministre
des Finances a dû recevoir les confi-
dences des brasseurs à cet égard, et je
présume qu'il en recevra encore d'au-
tres.

On me dit, M. l'Orateur, que le
droit sur la bière est aujourd'hui de 70
pour cent plus élevé que dans aucun
autre pays lu' monde. En Angleterre
le droit sur les spiritueux est de 17s.
6d. ou 84.38 par gallon, et le droit sur
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la bière y est à peu près le même
qu'aux Etats-Unis où il est de 100 con-
tins en yreenbacks, soit 80 contins par
gallon de moins qu'en Canada Mais
ici nous avons un droit excessif, dis-
proportionné, comparé au droit sur les
boissons fortes. Cette taxe n'a donc
aucun mérite. C'est un impôt établi
sur le consommateur, et il n'est certai-
nement d'aucune utilité, d'aucun avan-
tage pour les industries de ce pays.

VÎÏoyons ensuite l'impôt du thé. As-
surénient l'honorable ministre (es
Finances aurait pu, en remaniant le
tarif, trouver un autre article pour
s'exempter d'imposer une taxe aussi
exces'sive sur un breuvage qui est pres-
que de nécessité première dans la plus
grande pailie du Canada. On sait que
ce breuvage "qui vous ranime et ne
vous enivre pas " a été constaté être le
meilleur antidote contre l'usage exces-
sif des boissons fortes. Et cependant,
voici que l'on ajoute un droit de deux
centins sur l'impôt qui pesait déjà sur
cet article, et qui le porte à cinq cen-
tins par livre. Asurement l'honorable
ministre aurait pu trouver d'autres
articles à taxer de préférence à celui-
là. Il les avait tous devant lui, et il a
délibéi ément choisi ce breuvage inof-
fensif, utile.

Nous avons un droit spécifique de
cinq centins par livre sur le thé, ce
droit est prélevé sur le thé de vingt-
cinq contins du pauvre et sur le thé de
81.00 du riche. Cette taxe va décou-
rager directement l'usage de cet article,
et elle est inégale. Si c'eût été une

*,taxe ad ralorem, elle aurait eu deux
avantages : d'abord elle aurait été plus
juste pour les masses qui font usage du
thé peu coûteux, et elle aurait forcé le
riche qui aime l'arôme du Gunpowder,
de l'Impérial et du savoureux Pekoe,
ainsi que les autres thés les plus fins, à
payer en proportion des jouissances
que lui procure ce luxe; ensuite elle
aurait, jusqu'à un certain point, sinon
tout-à-fait, réparé l'injustice qui a été
commise il y a quelques années lorsque
fut aboli le droit particulier de 10 cen-
tins qui frappait le thé, parce que,
comme le droit ad valorem est chiffré
d'affrès la valeur au port d'exportation,
elle aurait en outre rétabli jusqu'à un
certain point uotre commerce direct
avec la Chine.

Je ne dirai rien des autres taxes
Sir J. A. MACDONALD

contenues dans la résolution. N'étant
pas homme de commerce moi-même, je
ne me prétends pas expert en ces ma.
tières; je laisse donc à de plus compé-
tents que moi le soin de discuter les dé.
tails du tarif, et je ne doute pas qu'ils
rempliront les lacunes laissées dans
mon argumentation.

Si je comprends bien, ces impôts ont
pour but de réparer les pertes causées
au revenu par la réduction du droit sur
le pétrole, pertes qui s'élèvent à
$400,000.

Maintenant, M. l'Orateur, il me
semble que les honorables ministres,
qui désirent être si économes et qui
comprennent la nécessité d'employer
la serpette dans une époque de dépres-
sion auraientpus'en serviruupeumieux
qu'ils ne l'ont fait dans les dépenses
occasionnées par l'administration ordi-
naire des affaires civiles.

Je crois, M. l'Orate' ir, que les affaires
de ce pays étaient aussi bien adminis-
trées en 1872-73 et 1873-74 qu'elles le
sont aujourd'hui; je ne dis pas que
l'administration était plus efficace à
cette époque que maintenant, mais je
crois qu'elle l'était autant; je crois
aussi que dans l'état de dépréssion ac-
tuelle, alors que nous avons à faire face
au déficit annoncé, les honorables mes-
sieurs auraient pu appliquer plus qu'ils
ne l'ont fait, le couteau du retranche-
ment aux dépenses nécessitées par l'ad-
ministration ordinaire du gouverne-
ment. S'ils l'avaient fait et si, indé-
pendamment de ce procédé écono-
mique, ils avaient aidé par l'impôt une
industrie quelconque, une seule, je crois
que la Chambre et le pays seraient infi-
niment plus satisfaits qu'ils ne le sont
aujourd'hui.

Pour les raisons que j'ai données, je
serais très peiné, M. l'Orateur, de voir
discontinuer une des grandes entre-
prises qui sont imputables sur le capi-
tal et que la Chambre et le pays ont
sanctionnées. Il n'y a pas de raisons
pour suspendre ces travaux, et les
arrêter serait aggraver la depression
qui existe malheureusement aujour-
d'hui, jeter sur le pavé plus d'ouvriers
qu'il n'y en a et ajouter au décourage-
ment général.

Si l'honorable ministre des Finances
avait consacré toute son habileté à la
question, s'il avait scruté minutieuse-
ment les frais de l'administration ordi-
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naire des affaires, il aurait pu opérer
une réduction considérable; puis par
an bon remaniement du tarif alléger la
misère qui existe dans le pays.

Je dois dire, je dois avouer que la
politique présentée à la Chambre ne
remplit pas du tout les désirs du pays,
Car, comme je l'ai dit en commençant,
son désappointement est grand, non-
seulement en raison de ces modifi-
cations comparativement peu impor-
tantes, mais encore parce que le tarif n'a
pas été remanié d'une manière complète
et systématique qui aurait releve les
industries et les aurait aidé à prendre
leur plein développement.

Si, M. l'Orateur, nous ambitionnions
un triomphe de parti, nous pourrions
être contents et nous réjouir de la poli-
tique adoptée par nos adversaires. En
effet, le gouvernement fait le jeu de
l'Opposition et la fortifie dans tout le
pays; mais, bien que nous devrions
nous en réjouir comme hommes de parti
nous devons, comme Canadiens et
comme patriotes, regretter qu'il ne
soit pas venu au secours de nos indus-
tries en souffrance.

J'avais espéré que mon honorable ami
le chef du gouvernement aurait mis de
côté ses opinions personnelles et se
serait élevé au-dessus d'elles, dans les
circonstances où se trouve le pays. Je
sais parfaitement, quoi qu'il ne soit pas
obligé d'en faire l'aveu à la Chambre,
que son pupitre est rempli de lettres de
mécontentement, de remontrances et
de supplications.

J'aimerais beaucoup, aussi, que l'ho-
norable ministre des Finances nous fit
un petit mémoire du nombre des com-
munications qu'il a reçues, de toutes
les parties (lu pays, de gens qui exer-
cent toutes ces industries, non-seule-
ment de ceux qui sont taxés, mais
encore de ceux qui sont engagés dans
le commerce et la fabrication, protes-
tant contre les modifications insuffi-
santes et mal raisonnées du tarif qui
nous a été présenté, et se plaignant
surtout de ce que le gouvernement n'a
pas trouvé le moyen de soulager le
Pays.

M. MACKEN'ZIE-Je n'ai aucune
objection à laisser l'honorable monsieur
voir mes lettres.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon
honorable ami, s'il me les montrait, en
cacherait les signatures.

Je propose, secondé par M. Tupper:-
"Que la dite résolution ne soit pas maintenant

lue une seconde fois, mais qu'il soit résolu,-
que cette Chambre regrette que la politique
financière du gouvernement augmente le far-
deau des taxes sur le peuple, sans procurer,
comme compensation, aucun avantage aux
industries canadiennes; et de plus, que cette
Obambre est d'opinion que le déficit dans le
revenu devrait être comblé en réduisant les
dépenses et au moyen d'un remaniement du
tarif qui protégerait et favoriserait les indus-
tries agricoles, minières et manufacturières du
Canada."

M. MACKENZIE--M. l'Orateur,
avant que la question soit mise aux
voix, je désire dire quelques mots.

Dans les quelques observations qu'il
a ou l'obligeance de nous faire, l'hono-
rable représentant de Kingston n'a pas
osé s'aventurer très loin sur la glace; il
a craint sans d: ute que, s'il s'éloignait
trop de la terre, il entoncerait. Je lui
accorde ma vive sympathie, car j'é-
prouve toujours une protonde sympa-
thie à l'égard de ceux qui, pour des con-
sidérations de parti, prônent une poli-
tique en laquelle ils n'ont pas de foi.

Je sais, M. l'Orateur, qu'il peut plaire-
à l'honorable député et à quelques-uns
de ses partisans de dire à la Chambre
et au pays que le gouvernement fait le
jeu de l'Opposition ; mais nous ferions
certainement ce jeu si, à une époque
comme celle-ci, quand il y a par tout
l'univers une dépression qui met les
prix et les marchés dans une situation
anormale, nous nous hasardions à faire
un remaniement complet du tarif.

Toutefois, mon honorable ami a par-
faitement dessiné l'attitude que j'ai
prise, savoir : que nous n'avons pas à
définir ou à exposer en ce pays les
questions de protection et de libre
échange comme principes politiques
pratiques; et il a été assez bon d'ajouter
que cette politique que j'ai dit être la
mienne est celle qu'il partage, s'il a
réellement sur ce sujet des idées
arrêtées.

Eh ! bien, M. l'Orateur, j'ai entendu
autrefois cet honorable député faire des
discours sur la question qui nous occupe
en ce moment, et je suis obligé de dire
qu'ils abondaient tous dans le sens du
libre échange et d'un tarif proportionné
aux besoins du pays. Je suis donc
heureux de constater qu'aujourd'hui,
après tout ce qui a été dit sur la néces-
sité d'adopter la protection, il s'en tient
à son ancienne politique.
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Cependant, M. l'Orateur, il s'est
hasardé de dire qu'on regrette univer-
sellement que nous n'ayons rien fait
pour encourager les industries en souf-
france, pour favoriser la prospérité des
mnan factures de toutes sortes. J'avais
es>éré qu'il nous favoriserait de quel-
ques détails, et comme il avait reçu
lui-même assez de lettres pour croire
que nous avions une vaste correspon-
dance sur ce sujet, j'avais espéré qu'il
pomur'ait donner son opinion sur les
industries particulières dont il a parlé
et qui devaient être favorisées par le
gouvernement ; mais, M. l'Orateur, une
simple étude des lois du commerce
devra convaincre la Chambre et le pays
que, si uie industrie est favorisée, c'est
toujours aux dépens d'une autre.

I est évident, M. l'Orateur, que nous
ne pouvons pas faire de l'argent avec
l'air ; la seule adoption d'une loi par le
Parlement n'établira jamais une indus-
trie et ne la favorisera jamais à moins
d'en faire passer le produit d'un gous-
set à l'autre. Il peut être possible, que
dis-je, il est possible, puisque la chose
est déjà arrivée,-et c'est l'un des traits
les plus vilains des principes de la pro-
tection-qu'une classe de la population
prospère aux dépens de l'autre.

Je ne suis pas l'adversaire du prin-
cipe de la protection en elle-même,
c'est-à-dire si vous pouvez enrichir tout
le monde sans appauvrir personne. Si
c'est réellement là le principe de la
protection, je suis prêt à l'adopter dès
que l'on m'aura indiqué le moyen de
l'appliquer. L'honorable député doit
savoir que la proposition d'une résolu-
tion négative de ce genre n'est pas ce
qui peut amener l'établissement des
grands principes d'action sur lesquels
il veut baser la politique-j'allais dire
nouvelle, mais je dirai plutôt ressus-
eitée-à laquelle il est sur le point de se
lier. Il n'y a pas (le politique plus con-
séquente avec ce que nous appelons les
époques 'sombi es de l'histoire que la
protection applihuée comme principe.

Il n'y a pas de principe plus con-
forme au progrès de la liberté humaine,
de plus favorable à la prospérité qui
existe de nos jours, à la grande intelli-
gence qui domine dans tous les pays
du monde, que la. liberté absolue du
commerce que je proclame comme un
principe juste partout où il peut être
établi ; et si, sur ce continent, dans

M. MACKENZIE.

l'Amérique britannique, nous ne pou-
vons pas le mettre en pleine opération,
la farte en est à notre situation géo-
graphique, et à des circonstances sur
lesquelles nous n'avons aucun contrôle.
Cette situation géographique, et ces cir-
constances sont telles qu'elles nous
mettent dans la nécessité d'adopter une
politique qui n'est ni le libre échange
ni la protection.

Mais, M. l'Orateur, il y a une chose
qui est passablement évidente, c'est
que la politique que propose l'honora-
ble député, d'agrandir le pays à une
époque de dépression, est une politique
qui ne peut être soutenue par l'argu-
ment. Il prétend que nos industries
manufacturières sont en souffrance.
Eh ! bien, s'ilen est ainsi, le peuple qui
fait vivre ces industries doit en souffrir
aussi. L'ouvrier doit souffrir, et s'il
souffre, est-ce en lui faisant payer plus
cher que maintenant tout ce qu'il achète
que nous le soulagerons. J'affirme, M.
l'Orateur, qu'il n'y a pas pour l'ouvrier
de pire oppression que l'autocrate in-
dustriel ou politique qui usurpe tout le
pouvoir politique dans un cercle res-
treint, et qui limite la liberté de mouve-
ment ou d'action (lui est le résultat né-
cessaire de la parfaite liberté des rela-
tions commerciales.

L'honorable préopinant nous dira
peut-être que si le fabricant pros père,
l'ouvrier prospérera aussi. Eh I b ien,
quels sont les faits ?

Nous voyons qu'en 1860, lorsque la
protection, que le parti whig des Etats-
Unis recommandait depuis longtemps,
fut adoptée dans toute sa plénitude par
le parti républicain qui venait de naître
à la vie politique, les gages de l'ou-
vrier américain étaient beaucoup plus
faibles qu'en 1872 et 1873, juste avant
le -commeneement de la présente dé-
pression commerciale. Car si, d'un
côté, ces gages étaient augmentés de 60
pour cent, de l'autre le prix des articles
de consommation avait augmenté aussi,
et ses dépenses étaient de 92 pour cent
plus considérables; en sorte qu'aujour-
d'hui les gages de l'ouvrier américain
sont de 32 pour cent moindres qu'avant
l'établissement de la protection en fa-
veur des industries manufacturières.

M. l'Orateur, ce serait pour l'ouvrier
canadien le plus fatal de tous les jours
celui où la politique que l'honorable
représentant de Kingston et ses amis
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ne font qu'ébaucher plutôt que de la
soutenir hardiment, deviendrait la poli-
tique avouée et décidée de la nation.
Si nous devons prospérer, nous y par-
viendrons d'abord en nous mettant en
mesure de produire plus et à moins de
frais, puis ensuite en pratiquant l'éco-
nomie, en dépensant moins que nous ne
gagnons, en ajoutant ainsi aux épargnes
déjà réalisées et au capital accumulé du
pays.

Voilà la vraie politique, M., l'Ora..
teur, et la nôtre aujourd'hui est d'éviter
autant que possible d'imposer aulpouple
le fardeau des taxes et d'essayer à
mettre toutes choses à aussi bon marché
que le permettent les exigences du
revenu

M. TUPPER-Le thé, par exemple.
M. MACKENZIE - L'honorable

monsieur parle du thé. Eh! bien, le
prix du thé ne sera pas sensiblement
augmenté par la taxe que nous voulons
imposer. En outre, M. l'Orateur, cette
taxe est une de celles qui peuvent être
facilement abolies, lorsque nous pour-
rons le faire sans déranger les condi-
tions du commerce du pays.

Au reste, je ferai remarquer que
l'honorable député s'oppose aujourd'hui
à la taxe du thé, tandis qu'hier soir il
demandait celle du combustible. Pour
aueune considération il ne voudrait
frapper d'un impôt le thé qui va dans
la théière, mais il est disposé à taxer
la houille qui fait chanter la bouilloire.
A tout événement il est déterminé à
taxer le pain -qui accompagne le thé.
Ses ancêtres et les miens, j'ose le dire,
se passaient assez facilement de thé,
mais ils n'ont jamais pu se passer de
pain.

L'honorable député serait prêt à
frapper d'un impôt......

Une voix-La farine d'avoine i
M. MACKENZIE -Un honorable

député qui se trouve près de moi parle de
farine d'avoine. Peut-être que oui;
mais voyez les sophismes dans lesquels
tombe l'Opposition. Elle s'oppose à
l'établissement d'un impôt sur un
article qui est indubitablement un con-
fort nécessaire à la vie, mais qui après
tout est un luxe, et, cependant, elle vou-
drait taxer ce dont personne ne peut se
psser, le pain. Il n'y a pas de limites,

. l'Orateur, aux extravagantes absur-
dités que l'Opposition a commises en
invoquant la politique que son chef n'a
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fait qu'esquisser, après tout. Mais il
m'est inutile de perdre plus de temps à
démontrer ces sophismes; je profiterai
d'une autre occasion.

J'ai cru, pour cette fois, devoir me,
borner à deux ou trois points, que le
chef de l'Opposition a indiqués. Je,
m'étais attendu qu'il ferait une argu-
mentation ou donnerait les raisons
pour lesquelles la Chambre ne devrait
pas accepter la politique du gouverne-
ment; mais il n'a pas donné ces raisons.

Il a dit,-et en cela je suis de son-
avis,-que l'administration devrait res.
treindre les dépenses le plus possible.
C'est ce -que nous nous sommes efforcée
de faire; mais, il n'y a pas deux
semaines, l'honorable député nous atta-
quait parce que nous voulions res.
treindre les dépenses qui pouvaient
être évitées. Un jour il nous dénonce-
parce que nous nous proposons de limi-
ter les dépenses autant que possible, et
un autre jour il nous attaque parce que-
nous ne les diminuons pas davantage.

Assurément, l'honorable député est
difficile à satisfaire. Je dirai seule-
ment que je suis extrêmement désireux
de connaître son opinion sur les points
précis où nous pourrions faire d'autres
economies. S'il veut bien entrer dans
les détails et indiquer en quoi nous
pourrions pratiquer le retranchement,
je serai heureux de l'écouter; toutefois,
s'il n'a pas de meilleures raisons à faire-
valoir, au soutien de son amendement,
que celle qu'il a données, je crois que
la Chambre ne sera nullement embar-
rassée de rejeter cet amendement.

M. ROCHESTER-M. l'Orateur, je
voudrais dire quelques mots au sujet de
l'augmentation de l'impôt du malt.

En consultant le livre bleu, j'ai cons-
taté que pendant l'année dernière nous.
avons consommé 1,441,000 •boisseaux

de malt, et que sur cette quantité
281,000 boisseaux ont étê importés.
68,000 boisseaux à peu près ont été em-
ployés à la distillation du whisky, .ce
qui représente un douzième de la
quantité employée au brassage de la
bière.

Je crois que l'honorable ministre des
Finances aurait pu trouver un autre-
article que le malt pour obtenir l'aug-
mentation de revenu dont il a besoin,
car il semble hors de proportiou qu'un
boisseau d'orge pesant 48 livres et,
évalué à 45 ou 50 centins soit frappé
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d'un impôt de 72 centins. Même les
partisans de l'abstinence absolue ne
reconnaissent pas la sagesse de cette
nouvelle taxe, car ils savent qu'elle
aura pour effet d'augmenter la consom-
mation du whisky. Dans les pays
d'Europe, les législateurs inclinent
plutôt à abolir l'impôt du malt, pour la
raison que la bière est mOins perni
cieuse que le whisky; mais l'honorable
ministre des Finances parait professer
a cet égard une opinion toute con-
traire.

En outre, la distillation du whisky
entraine la consommation d'une cer-
taine quantité de grain brut. dont la
plus grande partie est importée des
Etats-Unis. Or, si un droit était im-
posé sur le blé, le pays en retirerait
quelque bénéfice, et il n'y a pas de
raisons pour qu'il soit admis en fran-
chise lorsque l'orge est taxée si lourde.
ment.

L'honorable premier ministre a rap-
felé ce qu'il appelle "les sombres
epoques" de la protection. J'ai été
surpris d'entendre cette observation.
Je ne considère pas les Américains
comme un peuple arriéré. Depuis 1861
jusqu'à ce jour ils ont administré leur
gouvernement avec un tarifprotecteur.
Dans l'intervalle, ils ont passé par une
guerre intestine des plus sérieuses;
mais, nonobstant les désastres qu'ils ont
-essuyés, comparons leur situation avec
la nôtre. Ils sont bien en avant de
nous, et aucun pays du monde n'a fait
de progrès plus rapides que les Etats-
Unis pendant les quinze dernières an-
nées. Cela est dû au fait qu'ils ont eu
la sagacité et le bon sens d'adopter une
politique protectrice. Privément, les
Américains nous diront qu'ils aime-
raient bien un traité de réciprocité, mais
qu'il est i1npossible d'essayer et de con-
sommer un tel traité.

Les choses étant ainsi, pourquoi le
Canada n'essaierait-il pas à se protéger ?
Une population de quatre millions ne
1 eit lutter contre une population de
40 000,000, surtout lorsque cette der-
nière jouit des avantages de la protec-
lion. Nous ne devons pas nous étonner
si la présente politique fiscale dugouver-
nioment nous amène des temps difficiles.
Je présume que, malgré cela, nous
entendrons quelque honorable député
ministériel nous dire, comme le pre-
mier ministre, que le Canada n'a pas

M. ROcEaSTRa
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besoin de protection, que ce qu'il nous
faut c'est une oli tqu e de représie.

IL MMEZIE - L'honorable
monsieur parait être pourtant dans un
état très fiorissant.

M. ROCHESTER1-Je suis sensible
à ce compliment.

Il y a un an je proposais la
question de l'imposition d'un droit sur
le bois. Nous fabriquons du bois et
l'expédions aux Etats-Unis, mais c'est
avec désavantage. Les Américains ont
frappé notre bois d'un impôt de $2 par
mille pieds, tandis que nous admettons
le leur en franchise. C'est là une
grande injustice, et j'espère que le gou-
vernement va cette année trouver un
remède pour mettre le commerçant
canadien au moins sur un pied d'éga-
lité avec le commerçant américain. Je
suis de ceux qui croient que ce qui
convient à l'oie convient au jar; si la
protection est bonne pour les Etat-
Unis, les représailles doivent être
bonnes pour nous.

Il y a une grande différence entre la
théorie et la pratique ; les Américains
jouissent de la protection depuis quinze
ans et ils s'en trouvent bien, quoique
quelques nuages soient restés sur leur
horizon, mais pas autant qu'en Canada.

M. COOK.-L'honorable préopinant
aurait-il l'obligeance d'expliquer ce
qu'il entend faire du bois par rapport
à la protection ?

M. MACKENZIE-Lui donner une
prime d'encouragement.

M. ROCHESTER-D'après ce que
j'ai pu voir, les partisans de la prohi-
bition sont d'avis que le changement
proposé par le ministre des Finances
dans l'impôt du malt fait tort à la
cause de la tempérance.

• Les relevés du revenu font voir
qu'en.1874 il a été fabriqué 3,503,365
gallons de spiritueux, et 3,977,221 gal-
lons en 1875. De la bière fabriquée
avec le sucre et non le malt il y avait
en 1874 pour une valeur de $25,570,
de $29,976 en 1875 et de $14,188 en
1876. De la bière fabriquée avec le
malt il y avait en 1874 pour une valeur
de $354,765, de $351,386 en 1875 et de
6327,709 en 1876. Cette diminution
ne m'étonne pas lorsque le malt est
frappé d'un impôt aussi lourd.

Cette taxe équivaut presque à la pro-
lilbition.

Le brassage est une industrie per-
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-mise par la loi; elle est reconnue et des Finances aurait dû prendre.l'avis
autorisée par le gouvernement, et elle de ses amis pour s'assurer si le tarif
<boit être protégée par lui. Une bonne qu'il voulait proposer serait, oui ou
lartie des difflcaltés contre lesquelles non, avantageux au pays.
es brasseurs ont à lutter sont dues au A six heures, l'Orateur quitte le fan-

sous-chef du ministère du Revenu de teuil.
l'Intérieur. Ce fonctionnaire a fait tout
ce qu'il a pu pour harasser les brasseurs
-et nuire autant que possible à leur in-
dustrie. Et les brasseurs n'ont pas osé SÉANCE DU SOIR.
protester contre cette conduite du sous-
chef, car s'ils l'avaient fait, ils auraient Les bills suivants sont lus pour la
-été chassés du pays. seconde fois.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé- Bill (No. 42) pour autoriser la ville
puté s'éloigne un peu de la question. de Kincardine, dans le comté de Bruce,

M. ROCRESTER - J'en demande à imposer et prélever certains péages
pardon. au havre de cette ville.-(. Gi&ies.)

L'année dernière il y avait une taxe Bill (No. 43) pour autoriser la
-de 36 centins par boisseau de trente-six Compagnie de transport et de chemin
livres de malt, mais aujourd'hui cette de fer Jnion a réduire son capital.-
taxe est de 72 centins. A 86 centins la (M Ourrier.)
loi restait sans effet, et j'ose dire qu'il Bill (No. 44) pour amender l'acte
n'y a pas un malteur dans le pays qui incorporant la Compagnie du pont de
ne soit sujet à payer l'amende pour la Rivière-du-Lo, dans le comté de
contravention à la loi; je l'affirme et je Maskinongé.-(M Boyer.)
suis prêt à le prouver. Il est impossi- Bill (No. 45) pour incorporer la
ble pour le malteur de se conformer à Compagnie de Traverse de chemin de
la loi de l'accise. La loi passée pendant fer du §t, L:urent et du Pacifique.-
la dernière session n'est pas en vigueur, (M Jette.)
car des arrêtés du conseil en ont fait Bill (No. 46) pour incorporer la
bon marché. En sorte qu'au lieu de Compagnie du Câble Union.-(M. Jette.)
venir ici pour faire des lois, nous ferions Bil (No.. 48) pour conférer de nou-
aussi bien de rester chez nous et laisser veaux pouvoirs à la Compagnie du
ce soin, en ce qui concerne l'accise, au chemin de for Albert.--(M Donuille.)
sous-chef du ministre. Bill (No. 58) pour étendre les pou-

M. L'ORATEUR-Je rappelle l'ho- voirs de la Compagnie de Prêt et Hypo-
norable député à l'ordre. thécaire de Montréal.-(M. Devlin.)

M. ROCHESTER-J'aurais été con- Bill (No. 52) pour amender de
tent si le ministre des Finances avait nouveau l'acte incorporant la Compa-
pu trouver le moyen d'augmenter un gnie Maritime d'Assurance Mutuelle du
peu l'impôt du whisky, au lieu d'aug- Canada.-(M. Domville.)
menter de 100 pour cent celui du malt. Bill (No. 57) pour autoriser la Com-
Il aurait pu, s'il voulait -imposer cette pagnie d'Assurance Canadienne Royalq
taxe, en placer la différence sur le à réduire son capital-actions et pour
whisky; de cette façon nous aurions d'autres flns.-(M. Domville.)
eu, entre l'impôt américain et l'impôt Bill (No. 59) pour amender l'acte
canadien, une marge assez large pour incorporant la Compagnie d'Assurance
prévenir la contrebande, qui est tout sur la vie et contre les accidents Unio.
ce dont le ministre des Finances doit du Canada, et pour changer son nom
s'occuper. en celui de " Compagnie d'Assurance
Le ministre des Finances,de même que Union du Canada.-(M. Iirkpatrilc.)

toute ladéputation, avouera avec moi
qu'il y a beaucoup moins de propriétés VOIES ET [MOYENS-TARIP-REPRISR
malsaines dans la bière que dans le DES DÉBATS.
whisky. Il est donc immoral en prin-
cipe d'encourager le commerce du M. DYMOND-Il m'est quelquepeu
w isky en augmentant de 100 pour difficile de considérer avec gravité. ce
cent l'impôt sur la bière. N'étant pas que j'espère pouvoir, sans manquer
entendu an ces matières, le ministre d'égard, appeler le spectacle moitié
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sérieux moitié comique qui nous a été
donné à la séance de cette après-midi.

Le discours et lä motion du très hono-
rable député de Kingston ont leur côté
tragique. Naturellement, le chef de
l'Opposition sent être de son triste
devoir de jeter une larme sur l'étàt de
prostration dans lequel se trouvent
l'industrie et le commerce du pays;
mais, à .quelque chose malheur est bon,
et ce n'est pas sans une certaine satis-
faction que, dans les résultats probables,
selon lui, de la politique du gouverne-
ment, le très honorable proposant en-
trevoit, au moins pour certains intérêts,
assurément les plus en souffrance, la
perspective d'un retour à des jours
meilleurs. L'on nous dit que le parti
conservateur, aujourd'hui dans 1'oppo-
sition, peut se réjouir de voir se pro-
longer l'état de stagnation des affaires,
car, de même que les prêteurs sur ga-
ges et les syndics officiels, leur prospé-
rité naît de la ruine générale.

Mais, ce discours et cette motion ont
aussi leur côté plaisant. En premier
lieu, on déclare solennellement qu'il
est du devoir du gouvernement d'entrer
dans une voie d'économie. Mais quelle
est la voix admonitrice qui nous parle
ainsi ? C'est celle de l'homme qui, à la
tête du gouvernement canadien,a réussi,
dans le cours de six années, à porter
les dépenses publiques de $18,500,000
à $23,500,000 ou à peu près, et qui, à
la dernière session durant laquelle il
dirigea la législation comme chef du
gouvernement, ajouta quatre millions
de piastres à la dépense publique. Et
a qui dit-on cela? A la première ad-
ministration qui, depuis la Confédéra-
tion, ait réussi à réduire au lieu d'aug-
menter les dépenses ; à une adminis-
tration qui,malgré les nouvelles sources
de dépenses ouvertes dans les territoi-
res du Nord-Ouest et créées ici par
l'établissement de la Cour Supérieure,
peut encore faire face à tout avec un
crédit qui n'est pas plus considérable
que celui que demandait le gouverne-
ment du très honorable ex-premier
ministre, il y a quatre ans, avant de
tomber du pouvoir.

Cet avertisseinent nous est donné par
un député qui, pendant les dix der-
nières années, a toujours voté les crédits
demandés pour les dépenses ordinaires
qu'il veut aujourd'hui voir réduites,
sans jamais, autant qu'il m'en souvient,

M. DYMOND.

élever une seule fois la voix pour pro-
tester contre le manque d'economi,
dont il se plaint aujourd'hui.

Encore un des côtés comiques de la
proposition et du discours en question,
ce sont les allures du dada protection-
niste. Et par qui est-il monté ? Eh !
c'est par cet ex-ministre, qui, en 1872,
quand il était au pouvoir et qu'il vou-
iait s'y maintenir, déclarait solennelle-
ment aux manufacturiers et aux culti-
vateurs qu'il leur donnerait la protec-
tion qu'ils désirent; mais qui, une fois
les élections remportées, une fois qu'il
n'a plus été nécessaire de songer à un
cri de bataille, ou de faire du prosély-
tisme politique avec la question de pro-
tection, n'a pas pris une seule occasion,
tant qu'il a été en mesure de remplir
ses promesses, d'élever la voix pour
parler de protéger le manufacturier ou
le cultivateur.

On ne s'étonnera donc pas, si l'on
songe à cela, que je ne discute pas sim-
plement le sens restreint de la proposi-
tion.

C'était jadis un grand problème pour
notre naïveté d'enfants que de savoir
combien d'anges pouvaient trouver
place à la fois sur la pointe d'une
aiguille. Eh bien ! je ne crois pas qu'il
soit moins difficile d'expliquer com-
ment les honorables députés de la
gauche vont pouvoir se faire une plan-
che de salut d'une telle proposition.

Il me semble que cet amendementne
doit pas seulement être pris comme un
badinage, comme une plaisanterie, mais
si l'on considère quel est son auteur-
je ne donne à mes paroles qu'un sens
strictement parlementaire-il doit être
regardé comme une insulte à la Cham-
bre et au pays.

Ce n'est pas seulement la mesquine
question de savoir si le thé sera frap é
ou non d'un impôt de deux sous ou us
que nous avons à discuter; il ne agit
pas seulement de régler une question
fiscale, il s'agit encore d'examiner si
nous devons ou non donner notre con-
filance au gouvernement du jour.

Il me semble que, chaque fois gue
nous sommes appelés à voter un credit
quelconque, ou mettre quelque somme
d'argent sous le contrôle du gouverne-
ment, chaque fois surtout qu'on nous
demande d'augmenter le poids de l'im-
pôt, il me somble, dis-je, que nous
devons examiner si les honorables?
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ml ieui'i qui attendent de nous ce ser-
vice üiéritént-bien nôtre cónfiance.

Il peut n'être pas nécessaire pour les
mÈembresnihistéi-iëlsde cette Chambre
de demander plus de renseignements
avant de voter ces impôts, et il n'y a
rien d'étonnant qu'ils expriment ainsi
leur confiance en l'administration, eux
qui n'ont jamais exprimé le contraire
depuis que les honorables ministres
sont au pouvoir; mais une proposition
comme celle-ci amauvaise grâce, venant
du très honorable chef de l'Opposition.
Qu'a dit l'honorable proposant? Il a
bien parlé de thé et de bière, comme il
avait essayé déjà de parler de cigares
et de tabac et des autres articles de la
liste, et, comme l'a dit le très honorable
député lui-même, s'il ne s'est pas aven-
turé plus loin, c'est que les autres inté-
rats ne lui sont pas aussi familiers.
Mais il a aussi fait entendre, s'il n'a
pas expressément dit la chose dans son
amendement, que si ce gouvernement
consentait seulement à adopter la poli-
tique qu'il indiquait, c'est-à-dire une
politique de protection aux manufac-
tures et aux intérêts agriboles, il pour-
rait compter sur sa confiance, et deman-
der tous les crédits qu'il lui semblerait
bon. D'un mot il exprime son mécon-
tentement, et le suivant fait preuve de
sa confiance.

Et de qui vient cette expression de
confiance?

Lorsque des chefs de partis politiques
parlent en public, que ce soit dans cette
Chambre ou devant les électeurs, dans
un banquet ou à un pique-nique, nous
avons droit, nous, humbles partisans ou
spectateurs, de nous attendre à pouvoir
tenir compte de leurs paroles et d'agir
en conséquence. Il est vrai que cer-
taines haiangues du très honorable ex-
ministre peuvent n'être pas de nature
à exciter à un Grès haut degré l'admi-
ration, ni lui gagner la confiance d'un
certain nombre d'entre nous; mais le
très honorable monsieur peut être tenu
ici responsable de ses propres paroles
devant le pays, et il lui incombe de
porter devant cette Chambre les accu-
sations qu'il lance au dehors. Il ne sera
pas permis au très honorable -ex-mi-
nistre d'aller par tout le pays dénoncer
le gouvernement comme coupable de
tous les grands crimes politiques qu'il
a lai-neme à se reprocher, et de ren-
trer ensuite en Chambre pour y dép>o-

ser sur le bureau =úie rsolution qui ne
dit mi plus ni moins quei. si, sur un
point particulier de sa politique toute
entière le gouvernement consentait à
suivre son avis, le très honorable chef
de l'Opposition couvrirait les ministres
de sa main patriarcale, en leur disant:
soyez bénis, et restez au pouvoir aussi
longtemps qu'il vous plaira.

J'aurai peut-être à occuper l'atten-
tion de la Chambre plus longtemps que
d'abord je ne désirais le faire; m'ais
il s'agit de prononcer un verdict de
culpabilité ou d'innocence, et je veux
forcer le très honorable député de ren-
dre témoignage et de prouver la vérité
ou la fausseté des accusations portées
contre le gouvernement. De cola dépend
la question de savoir si nous devons
donner au gouvernement les crédits
qu'il demande. Si ces accusations sont
vraies, la Chambre ne doit pas voter
ces crédits, et si elles sont fausses, le
gouvernement a droit de demander
qu'on lui donne les moyens d'agir.

L'honorable député a commèncé les
hostilités il v a déj.à plusieurs mois,
lors d'une éleution dans Toronto-Ouest.
Comme le député élu est le repré-
sentant de la division où j'ai mon
domicile, j'avais un grand intérêt dans
le résultat de la lutte.

La victoire que remporta l'Opposî-
sition était bien inattendue; et pen-
dant les réjouissances qui eurent lieu à
cette occasion, le très honorable député
de Kingston dit alors aux électeurs:

"Messieurs, vous vous êtes fait honneur;
je puis aussi dire que vous m'avez fait person-
nellement une faveur en élisant moa vieil et
dévou.ó ami et collègue, M. John Beverly Ro-
binson, pour m'aider à combattre les bêtes
d'Ephèse à Ottawa."

Je suis content de voir que certaines
bêtes ont eu les griffes coupées et les
d'en»ts limées.

Je félicite la Chambre de ce qu'elle
pourrait aujourd'hui placer au-dessus
du siège du très honorable ex-ministre
l'affiche qu'un vieux maître de spec:-
tacle ambulant écrivait sur la porte
d'une de ses cages : L'occupant dst tost-
à-fait inofensf.

Peu de temps après il y eut une
grande réjouissance publique à Eont-
réal, et le très honorable député dit en
cette nouvelle circonstance:

I Le peuple se lèvera dans son courroux et
-lira à M. MacKenzie : " Monsieur, pendant les
' deux courtes années qu, vous avez pasées a.
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a pouvoir, vous avez commis pis de fautes
" d'omission et de commission qu'on n'en a
"jamais reproché à Sir John pendant les vingt
'<dernières années."

Plus loin, dans le môme discours, le
très honorable député disait :

" Que l'on examine toutes les accusations
qui ont été portées contre le gouvernement dont
j ai fait partie depuis 1854-pendant vingt ans
--et qu'on me dise s'il se trouve parmi elles
des accusations de corruption, d'incapacité et
de mauvaise administration, telles qu on en a
formulé et prouvé depuis deux ans contre
l'administration de M. Mackenzie."

Le très honorable ex-ministre décla-
rait donc, aussi clairement que possi-
ble, qu'en deux années, on avait " for-
mulé et prouvé" contre l'honorable
chef du gouvernement, plus de graves
accusations qu'on n'en avait jamais for-
mulé contre la ci-devant administra-
tion.

M. L'ORATEUR-Je dois demander
à l'honorable député de s'en tenir à la
question.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Je crois
exprimer l'opinion de la Chambre en
demandant qu'on donne à l'honorable
député toute la latitude possible et
qu on en permette autant à ceux qui
suivront.

La chose est particulièrement oppor-
tune en ce cas-ci, car le discours de
l'honorable député doit être publié de-
main dans le Globe.

Sir JO HN A. MACDONALD-J'es-
père qu'on accordera à l'honorable dé-
puté non-seulement la plus grande lati-
tude, mais aussi autant de longitude
que possible.

M. L'ORATEUR - Je sais qu'on
donne toujours beaucoup de latitude
aux discours sur le budget, et sur les
questions du politique et de conduite
générales du gouvernement. Si la
Chambre désire que l'honorable député
continue, j'accorderai la même liberté
aux honorables messieurs qui pren-
dront la parole après lui, pourvu qu'ils
s'en tiennent aux formes parlementai-
res.

M. DYMOND-Suivant la proposi-
tion, telle que je l'entends, il s'agit de
mettre de nouvelles sommes d'argent
entre les mains du gouvernement, etje
crois être dans l'ordre en voulant mon-
trer pourquoi il pourrait m'être impos-
sible de voter pour l'amendement pré-
senté par le très honorable chef de
l'Opposition. Si je dis quelque chose
qui soit hors d'ordre, j'espère que quel-

M. DYMOND

que honorabledéputé le fera remarquer,,
sans que l'Orateur se trouve dans la,
nécessité de le faire.

Lorsque j'ai été interrompu, j'appe-
lais l'attention de la Chambre sur le.
fait que le gouvernement avait ét&
accusé d'avoir commis plus de crimes.
pendant les deux premières années der
son administration, qu'on en avait.
jamais attribué à ses prédécesseurs.
pendant vingt ans.

Quand je songe à ce qui a été dit et,
allégué contre le très honorable ex-
premier ministre et ses collègues,j'avoue
que je ne puis imaginer des accusations.
plus sérieuses et plus graves que celles.
qui ont été formulées contre eux.

Pour que je puisse établir une compa-
raison, il me faut rappeler quelques--
unes des accusations portées contre
l'administration précédente. En le
faisant, je ne m'appuierai pas sur des.
autorités secondaires, mais je citerai
d'abord les paroles d'un ex-membre du.
Conseil Privé au sujet de la manière
d'agir du très honorable député et ses
collègues lorsqu'ils étaient au pouvoir.

Dans un certain pamphlet publié il
y a cinq ans, l'honorable Wm. McDou-
gali disait, en s'adressant à un membre,
du gouvernement:

" L'aatorité du Canada a enfin été établie
dans cette vaste région (le Nord-Ouest), et-
ne peut être mise en danger que par la trahi-
son ou l'incapacité du gouvernement à Ottawa.
Il est connu que l'incapacité règne en souve-
raine dans chaque département de l'adminis-
tration ; quant à la trahison, son existence est.
plus que soupçonnée dans le vôtre. En me
servant du mot trahison je désire que vous le-
compreniez dans le sens le plus étendu qu'il
comporte. Je dis trahison, non seulement
envers le légitime souverain du Canada, mais
encore envers le peuple canadien; trahison des
intérêts civils et religieux des populations du.
Nor-l-Ouest, trahison des intérêts du progrès
humain, de la liberté et de la civilisation dans.
chaque province de la Conféderation."

Ce monsieur, nouvellement sorti lui-
même du Conseil Privé, accuse ainsi de
trahison le très honorable chef de l'an-
cienne administration.

Quoiqu'on en dise, je ne sache pas.
que des accusations aussi sérieuses
aient été formulées contre l'admimis-
tration actuelle.

Continuons :
" Avant de quitter Ottawa," écrivait X-

McDougall, "j'ai pris la précaution de me-
procurer des copies de toutes les dépêchesr
projets de convention, et autres documents-
concernant le Nord-Ouest; et je me suis ap-
perçu depuis, que je n'avais pas eu tort. Je savaise
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par expérience qu'il serait peu prudent de s'en 1
rapporter à la promptitude ou à la perspicasité 1
ofmeielle à Ottawa ; ou de croire qu'en toute
éventualité il serait possible de trouver dans la
cpitale le ministre dont les services seraient
nécessaires. Etje savais que vous et la majorité
de vos collègues-comme l'a prouvé cette
aflire, d'une manière indubitable-n'hésiteriez
pas à altérer ou supprimer d'importants papiers
d'Etat demandés par le Parlement, si leur pro-
duction pouvait être de nature à exposer ou
embarrasser le gouvernement."

Voilà qu'un ex-ministre accuse di-
rectement les honorables membres de
'aricienne administration d'être ca-
pables de supprimer ou altérer des pa-
piers d'Etat importants, si la produc-
tion était de nature à leur causer des
embarras.

Il est presque inutile de rappdler à
la Chambre cette autre accusation d'a-
voir " jeté $8,000,000 à la mer " pour
me servir des termes du pamphlet " à
la demande de Québec et de M. Mit-
chelu."

M. MITCHELL-Je vous prie seu-
lement de ne pasépargner M. Mitchell;
j'appellerai le gouvernement à mon
secours relativement à cette question.

M. DYMOND-Je ne fais pas ces
allégations de moi-même, mais je les
appuie sur l'autorité d'un homme qui,
plus que tout autre, devait savoir s'il
disait la vérité ou non.

En une occasion mémorable, l'hono-
rable député, qui est aujourd'hui le
maître-général des Postes, formula une
accusation grave contre l'ancien gou-
vernement. Le 2 avril 1873, l'hono-
rable M. Huntington proposait la mo-
tion suivante:

" Qu'en prévision de la législation de la der-
nière session relative au chemin de fer du Paci-
fique, il fut conclu un:arrangement entre Sir
IHugh Allan, agissant pour lui-mème et cer-
tains autres promoteurs canadiens, et G. W.liMullen, agissant pour certains capitalistes
dea Etats-Uni, par lequel arrangement ces
derniers convinrent de fouinir tous les fonds
nécessaires à la construction du chemin de
fer projeté, et de donner au premier un certain
percentage en vue de leurs intérêts et de leur
position, le plan convenu étant ostensiblement
celui dune compagnie canadienne ayant Bir
Hugh Allan comme président; ue le gouver-
liement fut informé que des négociations étaient
pendantes entre les 'dites parties ; que subsé-quemment, il fut convenu entre le gouverne-
ment et Sir Hugh Allan et af. Abbort, à(. P.,
que Sir Hugh Allan et ses amis avanceraient
une forte somme d'argent pour aider à l'élec-
tion des ministres et de leurs amis à l'élection
générale alors prochaine, et que lui et ses amis
auraent le contrat pour la construction du
chemin de fer; qu'en conséquence Sir Hugh
ARan avança une forte somme d'argent pour

'objet ci-dessus mentionné, à la sollicitation
pressante de ministres, etc."

En regard de la déclaration formelle
et claire que comporte cette motion,
les confessions subséquentes arrachées
au très honorable ex-ministre et à ses
collègues, je demanderai au très hono-
rable ex-premier ministre, si jamais il a
été, non pas prouvé, mais implement
ormulé contre l'administration actu-
elle une accusation qui eût même le
lixième de la gravité de celle ainsi
portée contre l'ancien gouvernement.

Revenant, à présent, aux griefs déjà,
énoncés par le très honorable chef de
l'Opposition, j'aborde une accusation
d'un caractère plus général portée par
lui. Parlant de la négligence qu'ap-
portaient les ministres actuels dans
l'administration des affaires, le très
honorable député disait,dans le discours
dont j'ai parlé tantôt :

" Messieurs, le mecontentement gagne du.
terrain, lesmurmures deviennent généraux. OIn
se plaint que les affaires du pays sont négligres,
qu'il est inutile d'aller à Ottawa pour affaires
publiques, car un ministre est sur ses terres,
un autre occupé à son nouveau ménage, un
autre à faire des discours ici, un quatrième à
faire des discours là; et les affaires du pays
sont négligées, ou plutôt Pon n'en fait au-
cunes."

S'il en est ainsi, comment le très
honorable chef de l'Opposition pour-
rait-il coni4entir à voir le même gouver-
nement administrer les affaires du
pays; si ce qu'il disait était faux, com-
ment ose-t-il vouloir dicter à la Cham-
bre ce qu'elle a à faire.

Mais passons à une autre accusation.
Dans le même discours, le très hono-
rable chef de l'Opposition disait:

" Le gouvernement a introduit dons l'admi-
nistration de li loi relative à la retraite des
employés civils, un système des plus nuisibles.
* * * Il ne convient pas du tout, comme on
e pratique actuellement, de mettre à la retraite
des hommes encore jeunes et forts, simplement
dans le but de créer des vacances pour satis-
faire aux demandes d'une armée de chercheurs
de places, privant ainsi le pays des services
d'hommes capables pour remplacer ceux-ci très
probablement par des gens de capacités infé-
rieures, sans compter q.ue le pays perd les
deux tiers du salaire du fonctionnaire ainsi
mis à la retraite "

M. BUNSTER-Je soulève une
question d'ordre. M. l'Orateur a,
l'autre jour, décidé gn'il n'est pas per-
mis de lire de discours en Chambre.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-.
puté a le droit de lire des extraits, de
très longs extraits même.
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M. DYMOND-Je lia des extraits
d'un discours du très honorable dé'uté
dont l'honorable représentant de Van-
couver est un des partisans, et j'en suis
sûr, un -des admirateurs.

M. BUNSTEfàRE-Ceci est une asser-
tioln gratuite de l'honorable député de
York-Nord.

M. L'ORATEURe--A l'ordre.
M. DYMOND-Je passe à une accu-

sation pLus précise et plus directe.
Parlant d'un certain Sénateur, prési-

dont d'une des principales banques du
pays, le très honorable député a dit
des choses qui, si elles étaient vraies,
ne devraient pas paser inaperçues.

Sir JOIIN A. MACDONALD-
g I know a bank.......

M. DYMOND-Je suppose volon-
tiers que le très honorable député con-
naît certaines banques. Il me vient à
l'esprit une petite anecdote qu'on me
contait l'autre jour. On demandait à
quelqu'un en quelle banque il avait le
plus de confiance. Je ne connais au-
cune banque, répondit-il; tout ce que
je sais c'est que j'ai plus de confiance
en une seule d'entre elles, que toutes
ensemble n'en ont en moi.

Plusieurs déutés--Expliquez-vous.
M. DYUONI--Je retourne au dis-

cours du très honorable député de
:ingston:

"M. Simpson peut n'avoir pas dépensé son
propre argent, mais il a une banque, et il a dé-
pensé l'argent de la banque; et la banque a eu
s récompense. Le résultat a pronve
qu'il a reçu sa récompense. * I fin d'être
supporté par certaines banques, le gouverne-
ment promit de faire des dépôts dans ces ban-
ques; et il y lit en effet de considérables dé-
pôts, car les banques devaient se rembourser
des sommes dépensées dans les élections."

La Chambre sait que non-seulement
l'honorable sénateur Simpson s'est par-
faitement disculpé de cette assertion
sous serment, mais, qui plus est, que le
très honorable monsieur a siégé en
cette Chambre pendant presque deux
sessions entières depuis que cette accu-
sation a été lancée, et il n'a pas osé
porter la question devant la Chambre.

La première fois que l'on rencontre
ensuitele très honorable ch cfde l'Oppo-
sition comme accusateur du gouver-
nonm-nt, c'est à Cooksville, dans le
comté de Peel, où il a dit:

" Le gouvernement de M. Mackenzie affecte
des airs de pureté, et cependant, il n'est pas
un de ces actes dans lequel on ne puisse décou-

M. L'O.ATEUIR

vrir quelque malho.nnêteté. Pas un qui ait
honnetement pour motif le service publie; tous
ont pour but de donuer quelque coup d'epaule
à un ami, on de corrompre un ennemi."

M. TUPPER-.Très-bien 1
M. DYMOND-Il est très asible

que l'honorable député de Cumbrland
pense qu'une telleconduite soittrès con-
venable et très atriotique. Je crois
que l'honorable député a même dit un
jour, que le scandale Ou Pacifique avait
été conçu dans le plus patriotique des
motifs.

Je n'accuse pas nos honorables ad-
versaires de malhonnêteté, de manque
de sincérité, oude n'avoir pas foi dans la
vérité des accusations qu'ils portent;
mais je les accuse de n'avoir pas le cou-
rage de les répéter dans la Chambre où
elles peuvent au moins être loyalement
examinées et pesées.

Je crois que c'est ensuite. à Cooks-
town, comté de Simncoe, qu'a parlé le
très honorable député:

IlDés l'arrivée du gouvernement actuel au
pouvoir, on a va du nord, du sud, de l'est et

e l'ouest, arriver une affuence d'affamés cher-
cheurs de places; • I et M. Mackenzie, pour
satisfaire ces besoigneux vivant depuis long-
temps d'expedtative, se voyait forcé de les
nommer dans;des bureaux où leurs services n'é-
taient pas nécessaires, ou bien de leur faire
place en mettant à la retraite des gens encore
tout aussi capables de remplir leurs fonctions
que le jour où ils étaient entrés en ofice ; et
i on donnait une pension aux fonctionnaires
qui partaient ainsi afin de faire place aux amis
politiques de M. Mackenzie."

Je demande où est la motion propo-
sée en cette Chambre, dans laquelle on
a formulé cette assertion. Est-ce eu
faisant une simple motion- pour obtenir
des documents ; est-ce en quelques
phrases lancées d'un siège à l'autre de
la Chambre; est-ce dans de nombreux
discours visant à l'effet,. que doivent
se porter des accusations aussi graves
contre un gouvernement.

Encore un extrait du même.cliscours a
ce pique-nique de Cookstown,le très ho-
norable ex-ministre était particulière-
nient en veine. Il se trouvait dans ce
bon comté conservatour de Simcoe, où
il avait versé une larme sur la retraite
de son vieil ami, M. Thomas Ferguson,
et où il félicita les électeurs sur la fa-
çon dont l'honorable député qui les ta-
présente aujourd'hui combattrait "les
bêtes d'Ephèse." Le.très honorable dé-
puté dit donc en cette circonstance':

" Qu'un conservatenr essaie d'avoir ue Oa;
treprise, qu'il tente de se fàiro nommer à uM
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emploi public, il ne réussira pas. Quant à ce
dernier cas, je ne trouve, pa à blâmer, parce
qce je3 n'avais pas pour habitude de faire de
aveur de ce genre. mes ennemis politiques,

et je ne demande pas que M. Mackenzie fasse
autrement. Mais lorsque l'argent public doit
être dépensé pour quelques travaux d'Etat,
c'est le devoir du gouvernement de s'assurer
des services du meilleur entrepreneur tout en
donnant au meilleur marché. Si l'on consulte
les documents au sijet des entreprises qui ont
été données par le gouvernement actuel pen-
dant les trois dernières années on verra que
systématiquent et en chaque occasion on a fait
fi de ce principe, qui est non-seulement un
principe d'honneur et d'économie, mais un prin-
cipe de la loi de notre pays, savoir, qu'une en-
treprise doit être donnée au plus bas soumis--
sionnaire fournissant des garanties suffisantes.
Sous le gouvernement actuel, la première ques-
tion qui se fait dans les bureaux des travaux
publics au sujet d'un entrepreneur, est celle-ci:

omment a-til voté aux dernières élections?
Un homme offrirait de construire une section
de chemin de fer ou de canal à moitié prix, et
si par quelque moyen quelconque l'on décou-
vrait que cet homme est' un conservateur, M.
Mackenzie, chef du gouvernement, dirait à M.
Mackenzie, chef du ministère des Travaux Pu-
blics, que 'cet homme, bien qu'il soit le plus bas
soumissionnaire, ne doit pas avoir l'entreprise,
mais que celle-ci doit être donnée à tel autre
qui est un ami de la cause."

Voilà une accusation que l'on porte,
non pas contre un chef d'un départe-
ment de l'administration, mais contre
le principal membre de l'administra
tion lui-même; non-seulement contre
le ministre des Travaux Publics, mais
contre le premier ministre du Canada,
le chef du gouvernement, que l'hono-
rable chef de la gauche veut bien voir
se maintenir au pouvoir session après
session, pourvu qu'il consente à rema-
nier le tarif de façon à protéger les
intérèts des manufacturiers et des cul-
tivateurs.

Encore une fois, cette accusation
est-elle vraie ou fausse? Si elle est
vraie, le gouvernement ne doit pas
avoir notre confiance une heure de
plus, et le très honorable chef de l'Op-
position insulte à notre sens commun
quand il propose une motion qui im-
plique nu comporte confianco dans
1l'administration.

Mais qu'elles soient vraies ou faus-
ses, il est indigne de l'honorable dé-
puté de porter de telles accusations
contre le gouvernement en dehors de
la Chambre sans même tenter de les
justifier ici.

Mais j'oublie qu'il peut arriver à
quelqu'un de faire quelques assertions
hasardées. A ces pique-niques lesgens
.sont sujets à s'exciter quelque peu, et,

sans doute, le très honorable chef do
l'Opposition se trouvait quelque peu
grisé par la réception qu'on lui faisait.
Le très honorable monsieur est un objet
de curiosité dans l'ouest d'Ontario. Ce
n'est pas là qu'il dirige le plus commu-
nément ses pas; et l'on dit que n'eus-
sent été les grits qui allèrent l'entendre
il n'eût pas eu un auditoire aussi re-
marquabl e.

Mais de Cookstown, le représentant
de Kingston se rendit à Norfolk, où il
renouvela ses assertions dans les ter-
mes suivants:

" Je dirai au Parlement, comme je le dis au-
jourd'hui ici, que l'entreprise Palen à Ottawa,
celle de l'entrepôt de vérification à Montr6al
celle de Denison, Belden et Oie., sur le canal
Welland, et l'opération des rails d'acier, justi-
fient mes assertions."

plusieurs voix. -Ecoutez ! écoutez!
M. DYMOND-Je suis content d'en-

tendre tant de députés de la gauche
crier écoutez 1 Il me semble que ces
messieurs se réveillent au sens du
devoir. J'espère qu'ils n'auront jamais
occasion d'avoir honte de leur chef ou
de le renier comme viennent de faire
du leur les conservateurs d'Ontario.

Les membres de l'Opposition ont
beaucoup de confiance dans le très
honorable député, et je ne doute pas
qu'ils croient que le temps est venu
pour lui de prouver ses solennelles
assertions.

J'ai encore un extrait à lire avant de
prendre mon siége.

Plusieurs voix.-N'allez pas vous
asseoir.

M. DYMOND-L'accusation que je
vais lire est contre un homme publie
qui, pendant de longuesi années, a été
l'un des partisans du très honorable ex-
premier ministre, mais qui est aujour-
d'hui lui-même un ministre de la Cou-
ronne dans l'autre branche de la légis-
lature, M. Scott. A Fergus, le très
honorable député de Kingston avait dit
que M. Scott " s'était vendu comme
une bête sur le marché"; et parlant de
cette circonstance, le très honorable
chef de t'opposition répéta l'accusation
comme suit:

"L'on rapporte que j'ai injurié M. Richard
W. Scott, et dit qu'il avait été acheté. Cette
accusation est très grave, messieurs, mais elle
est fonde."

Si ce que je viens de lire a été dit
sérieusement, discutons-le, comme il
convient d'une chose grave; si l'accu.-
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sation est fonduée, -occupois-nOIs-en
comme elle le mérite.

Pour qu'on ne conteste pas leur ex-
actitude, les extraits que j'ai lus au-
jourd'hui ont été coupés du journal
reconnu comme le propre organe du
très honorable chef de l'Opposition.

Ce que je pétends, c'est que le très
honorable député doit montrer sasincé-
rité en formulant en Chambre les accu-
sations qu'il a portées par tout le pays.
C'est notre devoir d'exiger qu'il le fasse
avant de noug occuper autrement de la
question qui est devant la Chambre. Je
ne crois pas qu'il existe un seul homme
honorable dans le pays qui approuve la
conduite du très honorable représentant
de Kingston. Il n'y a pas un homme
orgueilleux de son pays et de ses
hommes d'Btat qui approuve le silence
actuel du très honorable député com-
paré au sans-gêne qu'au dehofs il ap-
porte dans ses paroles.

M. BUNSTER -J'espère que je n'oc-
cuperni pas l'attention de la Chambre
par une harangue comme celle que
vient de prononcer l'honorable préopi-
nant·

On dirait que l'honorable député
de Norfolk n'a pas assez d'esprit pour
prononcer un discours de son crû et
qu'il a besoin d'avoir recours à des ci-
tations de personnes mieux douées.

Entrant directement en matières, je
ferai remarquer que l'orge canadienne
jouit d'une grande réputation sur le
marché américain, et chaque canadien
en est fler. Les brasseurs recherchent
l'orge canadienne, s'ils veulent fabri-
quer une ale supérieure.

Il semble que le ministre des Finan-
ces envie à la pauvre veuve sa tasse de
thé. Quand je vins en Chambre les ali-
ments du déjeûner n'étaient pas frap-
pés d'impôts ; aujourd'hui, grâce 'au
gouvernement actuel, leur droit d'en-
trée est de cinq centins par livre.

Je ne crois pas qu'il soit juste d'iinpo-
ser de tels droits sur les articles néces-
saires à l'existence, tandis que l'on
donae droit d'entrer en franchise aux
objets de superfluité. La chose est due
au fait que l'artisan n'a pas de voix
dans la législature, et que les gens
riches savent veiller à ce que les arti-
cles de luxe ne leur manquent pas.

L'honorable préopinant a fait contre
moi une attaque personnelle, et a dit

X. DYMOND

que j'étais le servile .partisan du tris;
hororable député de Kingston.

M. DYMOND-Je n'ai pas dit ser-
vile partisan.

M. BUNSTER--I'honorable député-
devrait au moins ne pas renier le peu
qui lui appartient dans son discours.

Je suis venu dans cette Chambre
avec la détermination de supporter le-
parti qui construirait le chemin de fer-
du Pacifique, et cimenterait les liens
qui unissent les différentes parties de.
la Confédération, comme on pourra le
voir par le Parliamentary Companion de
.Morgan. Tel était le parti que je vou--
lais soutenir, quel qu'il fût, tant que
son chef aurait assez d'habileté pour-
l'exécution de l'enta eprise. Je ne smus.
pas disposé à supporter un homme
qui va déclarer en Angleterre que-
la Oolombie-Britannique nevaut pas la
peine d'être habitée par un blanc. Je
re: udie cette déclaration, etje prétends-
que la Colombie-Britannique a un cli.
mat avantageux, et une populatione
aussi hospitalière qu'aucune autre pro-
vince du pays.

La Colombie-Britannique s'est joint&
à la Confédération canadienne dans le-
but de faire construire le chemin de
fer du Pacifique. La Colombie ne pou-
vait pas construire ce chemin elle-
même, et elle pensa que le Canada,.
avec l'aide des capitaux anglais, pour-
rait le faire. On espère encore que le
Canada aura assez d'honnêteté et d'in-
tégrité pour construire ce ohemin, et
racheter ainsi sa foi engagée à la Co-
lombie-Britannique. Quiconque veut
voir le Canada s'élever au rang d'une
grande nation peut jeter les regards
du côté de nos voisins, et les regarder
à l'Suvre, au milieu d'une affreuse
guerre, constiuisant en cinq années
leur chemin de fer du Pacifique.

Pour revenir au tarif, l'on ne doit
pas oublier que la bière est le breuvage
national des sujets britanniques. Je
regrette de voir l'honorable député de
York Nord jeter du ridicule sur les
mours de son pays. Rien ne nous dit
même que ce n'est pas de ce breuvage
qu'il a été nourri dans son enfance ?

Sir JOHN A. M ACDONALD -

L'honorable .député ne fait-il pas er-
reur ? Il me semble que c'est plutôt à
la fin qu'au commencement de la vie
que la bière a son utilité 1
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M. BUNSTER-L!honorable député
de York-Nord a jugé à propos de re-
procher au très honorable député de
Kingston de n'avoir pas adopté la po-
litique de protection lorsqu'il était au
pouvoir. Pour ma part, je dois dire
que je trouvais les industries du pays
beaucoup plus protégées, sons le
régime du très honorable député, que
je ne les trouve à l'heure qu'il est.

Bien peu de députés de cette Cham-
bre comprennent le système de protee-
tion de nos voisins. Si un Américain
exporte quelque article dont l'impor-
tation est frappée d'un droit quel qu'il
soit, il s'adresse aux offieiers de douanes
et se fait donner la remise de l'impôt.

Il est probable que si la Colombie-
Britannique eût su que ses industries
ne devaient pas être protégées et que
le chemin du Pacifique ne devait pas
être construit suivant la convention
qui eut lieu entre elle et le Canada, elle
n'eût pas été si disposée à se joindre à
la Confédération. Le plus tôt l'on pro-
tégera nos industries, le plus tôt l'on
construira le chemin du Pacifique, le
mieux ce sera. Il n'est pas juste de
permettre aux produits de nos voisins
d'entrer en franchise tandis que nos
manufactures locales sont frappées de
droits.

Le brasseur doit payer au gou-
vernement sur le malt un impôt qui
s'élève au double du prix de l'orge
dans Ontario; et cela, lorsque ce malt
sort à la fabrication du breuvage na-
tional. A part le droit sur le malt, les
brasseurs ont encore à payer un permis
de fabrication de $350 par année, en
sus des frais dispendieux de leurs éta-
blissements.

L'honorable député de York-Nord a
dit que le très honorable député de
Kingston n'aurait pas ainsi parlé de
M. Scott s'il eût été présent. Lui-même
n'aurait pas non plus parlé de l'hono-
rable William Macdougall si ce mon-
sieur eût été dans cette Chambre ; car
il n'est pas de force à se mesurer avec
lui.

Je prie tous les honorables députés
Iniristériels de ne pas donner en cette
circonstance un appui servile au gou-
vernement, mais de voter d'une ma-
nière indépendante, et de s'efforcer de
faire reprendre un peu de vigueur aux
industries languissantes du pays.

Je suis surpris que le gouvernement

persiste à refuser du secours aux in-
dustries en souffrance, mais adopte la
politique fiscale la plus extraordinaire
a laquelle on ait jamais songé. Je ne-
sais pas s'il a l'intention d'insister om
non sur l'imposition de la nouvelle
taxe sur le malt, mais je sais que la,
fabrication du malt, de l'ale et dm
porter est une industrie de très grande
importance, fournissant une proportion
considérable du revenu du pays.

A mongrand étonnementle ministre-
des Finances a dit, dans son exposé
financier, qu'il se proposait de deman-
der l'augmentation d'un centin par livre
sur le droit dont est frappé le -rnalt, ce
qui mettra cet impôt à deux contins par
livre, juste le double de ce que. le culti--
vateur reçoit pour son orge, faisant
par là dommage au cultivateur.

Je doute qu'il y ait un quart des
membrts de cette Chambre en de-
hors du gouvernement, qui sachent ce
que signifie cette déclaration, ou que-
la moitié de ce nombre prennent la
peine de s'en rendre compte. C'est
pourquoi je me propose de donner à ce.
sujet quelques renseignements aux
membres de cette Chambre.

Cette déclaration comporte un droit.
d'une piastre additionnelle par baril
sur la bière et le porter. La taxe ac.
tuelle est d'une piastre par baril, et le-
ministre des Finances se propose de la
doubler; de plus, les brasseurs qui fa-
briquent annuellement en moyenne de-
huit cents barils ont aussi à payer
ine licence. équivalente à cinquante
centins par baril, savoir 8250 pour une
licence de malteur et $100 pour une.
licence de brasseur, au gouvernement
fédéral pour obtenir le privilége de la
fabrication, et une licence provinciale
de $150 pour pouvoir faire la vente.

Ces droits excessifs réunis ensemble
s'élèvent à deux piastres et demie par
baril sur la bière et le porter, et dé-
passent ceux de tout autre pays du,
monde. Les Etats-Unis, avec une.
dette de deux mille millions de piastres,
créée par la dernière guerre, ont prélevé-
un droit d'une piastre par baril sur la.
bière et le porter, et l'Angleterre, qui a
une dette publique énorme, fruit de-
deux siècles de guerres étrangères, a
imposé une taxe qui n'est pas de
moitié aussi élevée que celle du Canada,.
où il n'y a pas eu d'autre guerre que-
l'invasion fénienne.
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Un autre fait qu'il ne faut pas perdre
de vue, c'est qu'en Angleterre on fa-
brique une immense quantité de bière
douce pour la table avec le malt qui a
servi à la fabrication de la bière forte,
-ce qui aide à payer la taxe. Une bière
-de ce genre ne pourrait pas se vendre
au Canada.

On voit par les états du revenu de
l'intérieur pour l'année fiscale expirée
le 30 juin 1876, pages 26 et 27, qu'il y
a eu une grande diminution dans la fa-
brication du malt et de la liqueur de
malt. Les droits d'accise, pour l'année
expirée le 3 juin 1875, se sont élevés à
429,976.56, et pour l'année fiscale expi-
rée le 30 juin 1876, à $14,188.28, soit
une diminution de $15,788.28. Les
droits sur le malt pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1875, se sont élevés
à $351,389.82, et à $327,709.47 pour
l'année fiscale expirée le 30 juin 1876,
soit une diminution de $23,676.35, tan-
.dis que le revenu provenant des spiri-
tueux s'est monté à $122,671.96. La
-diminution, quant au malt, s'élève en
chiffres ronds à 840,000 et représente
quatre millions de livres de malt, ou
près de cinq millions et demi de livres
d'orge.

Malgré cela, le ministre des Finances
a cru devoir faire peser sur cette in-
dustrie une nouvelle taxe. Il me sem-
ble étrange d'augmenter la taxe jus-
qu'à ce point sur des industries lan-
guissantes, comme le montrent les sus-
dits rapports, tandis qu'on ne frappe
pas de nouveaux droits les spiritueux,

»qui ne souffriraient nullement de taxes
additionnelles.

J'ai remarqué en entrant dans une
buvette que le garçon de comptoir pla
.çait généralement devant moi une ca-
rafe ou une bouteille de whisky, et me
disait: Que prendrez-vous, du whisky
de seigle ou d'avoine (rye or proof)?
Mais je l'ai souvent arrêté en lui de-
mandant un verre de bière. Je men-
tionne ce fa4t pour montrer que le
garçon de comptoir savait fort bien
qu'il était plus profitable de servir à
ceux qui fréquentent la buvette un
verre de whisky qu'un bon verre de
bière.

Cela ne fût-il pas suffisant pour mon-
trer l'injustice de ce droit, le fait que
l'ale, la bière, le porter, fabriqués ex-
.clusivement avec du inalt, sont d'une
mature périssable, de sorte que les bras-

M. BUNsTER -

seurs font des pertes considérables
chaque année parce que ces liquides
sur lesquels des droits ont été payés,
s'aigrissent ou ne peuvent servir, tandis
que les spiritueux se bonifient à la
longue et pe font éprouver aucune
perte, devrait suffire, dans l'opinion des
gens raisonnables, pour déterminer une
politique plus libérale au sujet du Tmalt.

Je prie tous les memb'res de cette
Chambre de songer à la grave injustice
que l'on fait au cultivateur et à un
grand nombre de leurs électeurs à la
ville comme à la campagne, si cette loi·
est adoptée. Il est aussi étrange que
chaque augmentation soit déterminée
par un arreté du Conseil et non par les
représentants du peuple, comme cela
doit se faire. J'espère que cette propo-
sition ne sera pas adoptée, car, si elle
l'était, elle ruinerait un grand nombre
de personnes, au détriment de ce pays
et du gouvernement qui aurait im-
posé une loi aussi nuisible.

M..MoCALLUM-L'honorabledépu-
té de York-Nord a dit que c'était le
premier gouvernement qui eùt jamais
diminué les frais d'administration du
pays. Je ne le crois pas. Si le gouver-
nement veut pratiquer l'économie,
c'était assurément le temps de le faire
lorsque le ministre des Finances nous a
annoncé qu'il y aurait un déficit de
$3,000.000. Eh bien! quels sont les
faits. La dépense a été augmentée dans
les différents ministères sous le régime
actuel. Les états des dépenses des diffé-
rents ministères pour les années 1872-3
et 1875-6 indiquent les résultats sui-
vants:

1872-4. 1875-. Diminut.
Bureau du Gouv.-G..$ 7,851 $10,971 $3,120
Conseil Privé....... 16,789 20,732 3,946
Justice ............. 13,406 22,983 9,577
Milice ............. 33,840 44,077 10,237
Secrétaire d'Etat.... 28,916 34,427 5,511
Sec. d'Etat Provinc.. 22,055 48,063 26,008
Receveur-Général .. 21,565 28,445 6,880
Finances ....... 42,506 54,199 11,663
Douanes..... ...... 27,636 35,743 8,107
Revenu de lIntér... 21,038 31,565 10,527
Travaux Publics..... 43,184 56,940 13,766
Postes.... ...... .. 63,552 92,460 28,898
Agriculture, etc.... 26,960 35,655 8,695
Marine et Pêcheries.. 22,644 32,789 10,145
Bur. de la Trésorerie 3,050 3,450 400
Imprim. de la Reine. 3,810 4,275 465

En présence de pareils faits, qui oit
été cependant loués par l'honorable dé•
puté de York-Nord, il est regrettable
que cet honorable député ait cru pou-
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voir faire l'éloge du gouvernement et
demander au pays de lui donner sa
confiance à cause de l'économie.

Je ne parlerai de la question du thé
que pour dire qu'en l'absence de toute
autre raison pour blâmer le gouverne-
ment, ea conduite' à ce sujet suffirait
pour mériter la censure, car il oblige
le pauvre de payer autant pour le thé
de qualité inférieure que le riche pour
le thé de qualité supérieure.

Lorsque le gouvernement est monté
au pouvoir, on a proclamé depuis
Halifax jusqu'à l'océan Pacifique qu'il
gouvernerait le pays avec énergie et
économie. Que le peu le juge s'il a
rempli ses promesses. Je pourrais ex-
cuser le gouvernement s'il n'avait pu
réduire la dépense vu qu'il était diffi-
cile de diminuer les dépenses exté-
rieures.

Mais lorsque le ministre des Finan-
ces a annoncé en 1874 que des taxes
additionnelles étaient nécessaires, c'é.
tait le temps pour le gouvernement de
mettre les choses en ordre. Il ne l'a
pas fait, et le ministre des Finances se
trouve aujourd'hui en présence d'un
déficit.

L'honorable ministre se propose
d'obtenir le montant nécessaire en le-
vant un nouvel emprunt en Europe,
mais je doute beaucoup que l'honorable
ministre puisse emprunter de l'argent
à des conditions aussi avantageuses
que celle de l'année dernière. Il est re-
grettable qu'il n'y ait pas sur la liste
de nos importations un seul article que
l'on puisse frapper d'un droit addition-
nel, à l'exception du thé,--qu'il n'y ait
pas en un seul article manufacturé dans
ce pays au moyen duquel on eût pu
donner de la protection aux. produits
manufacturés et agricoles.

Le gouvernement a cru devoir, pour
obtenir un revenu additionnel, imposer
une taxe sur le thé et la bière du
pauvre. Le ministre des Finances
ne nous a pas même dit combien il es-
perait recevoir par cette sourco de re-
venu, estimation nécessaire pour nous
permettre de juger la condition finan-
cière probable du pays dans douze mois.

Je serai heureux de voter pour la
résolution de l'honorable député de
Kingston, n'aurais-je pour me justi-
fier que la déclaration, du ministre des
Finances que son administration ne
saurait influer sur la prospérité du

pays-pour ne pas parler des nom-
breuses fautes politiques du gouverne-
ment actuel.

M. MoCARTHY-e ne me lève pas
pour prendre la parole sur les princi-
pes du libre échange ou de la protec-
tion, qui pourront être discutes plus
tard d'une manière plus convenable,
car nous devons, selon moi, nous borner
en quelque sorte à examiner la con-
duite de l'administration du jour.

Je n'ai pas l'intention de répondre
aux observations de l'honorable député
de York-Nord. Je ne veux pas dire
non plus que cet honorable monsieur a
ou tort de citer les extraits de journaux
qu'il a lus à la Chambre, car il a été
encouragé par les deux partis à nous
répéter les vieilles accusations avec
lesquelles on a déjà fait tant de bruit.

L'honorable deputé de York-Nord
a défié et mis en demeure les honora-
bles membres de la gauche de formuler
leurs accusations contre le gouverne-
ment, mais je puis dire à cet honorable
monsieur qu'il vaut peut-être mieux
formuler des accusations sur les hust-
ings que sous la protection du "nous"
d'un journal. De plus, si ce monsieur
veut bien répéter les accusations qu'il
a faites, je crois, de cette façon, il
pourra alors donner des leçons aux
honorables membres de la gauche.
Quoi qu'il en soit, cela importe peu, et
il aurait peut-être mieux valu laisser
passer ce discours sous silence, car
assurément ce grand pays ne nous
délègue pas ici pour discuter des faits
comme ceux que l'honorable député a
mentionnés.

La population de ce pays s'attend
que les questions relatives au tarif et
au commerce du pays seront discutées
sur leur mérite seulement, et non pas
comme l'a fait l'honorable député de
York-Nord en rabâchant des calom-
nies et en usant de récriminations de
part et d'autre. Il convient, dans tous
les cas, que nous discutions ces ques-
tions suivant leur mérite, et c'est ce
que je vais m'efforcer de faire dans les
quelques observations que j'aurai l'hon-
neur de soumettre à la Chambre.

Je partage le regret exprimé par
l'honorable ministre des Finances, lors-
que, dans son discours sur le budget, il
nous a dit qu'il lui fallait annoncer
pour la dixième année de la Confédéra-
tion un déficit énorme, et ce fait mérite
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la plus sérieuse considération de la
part des représentants du peuple.
Après dix ans seulement. d'existence,
et après huit ou neuf années de pros-
périté, le ministre. des Finanees vient
nous apprendre que notre revenu a di-
minué d'un dixième, et que nous ne
pouvons obtenir, sous son administra-
tion, un revenu suffisant à faire face
-aux dépenses ordinaires du pays.

Nous devons tous partager le senti-
ment de regret qu'a exprimé le mi-
nistre des Finances en faisant cette dé-
.claration, car nous comprenons que
tout ce qui est de nature à affaiblir
notre crédit est une calamité, vu le
grand nombre de travaux publics que
ce pays s'est engagé à exécuter; et
-dans ces circonstances, comme l'a
fait observer un honorable député, la
prochaine fois que le ministre des
Finances se présentera sur le marché
*de Londres, il ne pourra plus montrer
aux capitalistes un exposé de notre
-condition financière comme celui qu'il
a fait il y a deux ans, et leur prouver
que le Canada a toujours un revenu
suffisant, non-seulement pour satisfaire
à ses obligations, mais qu'il a même un
surplus qui lui permet de construire de
grands travaux publies et de réduire sa
dette publique.

La prochaine fois que cet honorable
ministre fera, malheureusement pour
le pays, l'un de ses voyages annuels à
Londres dans le dessein d'emprunter
de l'argent, il lui faudra annoncer à
tous les capitalistes et courtiers que
l'état de choses au Canada est extrême-
ment changé, et que la position du
pays est celle d'un failli.

Voilà un fait qui prête à de profonds
regrets; voilà un sujet qui doit attirer
l'attention de toute la Chambre comme
il a, je n'en doute pas, attiré l'attention
du pays tout entier.

Qui est responsable de cet état de
choses et de ce déficit ? Le ministre des
Finances a traité cette sérieuse affaire
d'une façon fort légère, tout comme si
elle ne méritait pas une sérieuse consi-
dération, tout comme si elle n'avait
pas une grande importance.

L'honorable ministre nous a dit, il
est vrai-mais son ton trahissait pres-
que ses paroles-que c'était une affaire
regrettable; mais s'il est quelqu'un de
responsable plus que tout autre de cet
-état de choses, c'est bien lui; et je crois

M. McCARTaY

que je suis en mesure de prouver que
cet honorable ministre est doublement
responsable dans ce cas, car c'est lui
qui, aveuglément ou folleient,- a mis
le pays dans la position où il se trouve
aujourd'hui.

Qui a prédit, qui a annoncé la dé-
pression qui devait se faire sentir au
Canada ? Qui a prédit, il y a plusieurs
années, que la période de la prospérité
allait être suivie d'une période de dé-
pression et de chômage, si ce n'est le
ministre des Finances? Et, cependant,
malgré cette prescience dont l'honorable
ministre a semblé se targuer sur ce su-
jet, j'espère démontrer, à l'aide de
chiffres dont les membres de cette
Chambre en général reconnaîtront la
justesse,-qu'il a augmenté, et que le
gouvernement dont il fait partie, a
augmenté la dépense jusqu'à ce que
nous nous soyions trouvés en face du
déficit que nous a annoncé l'honorable
ministre à cette session.

Je serai de bon compte avec les ho-
norables membres de la droite, et je ne
nierai pas que l'administration précé-
dente soit responsable jusqu'à un cer-
tain point de la dépense pour les an-
nées 1873 et 1874. Je sais que les ho-
norables membres de l'O position sont
responsables de cette depense jusqu'à
un certain point, car les estimations de
la dépense pour ces années avaient été
préparées par le dernier gouvernement.

Plus d'une fois cette session j'ai en-
tendu les paroles qui sont tombées, ce
soir, de la bouche de l'honorable député
de York-Nord, et j'ai entendu d'hono-
rables députés reprocher aux membres
de l'Opposition d'avoir porté la dépense
de treize millions à vingt-trois millions
dans l'espace de six ou sept ans.

le pourrais comprendre le but de ces
déclarations si ces honorables mes-
sieurs ne s'adressaient pas aux intel-
ligents députés d'un peuple intelli-
gent, mais je ne puis m'expliquer
ce fait après ce qu'a dit le ministre
des Finances dans l'un de ses discours
sur le budget. Je crois que ces hono-
rables messieurs devraient être plus
candides, et qu'ils ne devraient pas
en imposer, ou vouloir en imposer
à la crédulité des membres de cette
Chambre, en lançant de pareilles accu-
sations contre l'administration précé-
dente.

Dans son discours sur le budget pour
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1875, le ministre des Finances expli-
quait l'augmentation de la dépense
pour l'année 1873-74. Il imputait
-3550,000 au paiement de la dette pu-
blique; $600,000 à l'Ile du Prince-
Edouard, augmentation de dépenses;
.$850,000 à la subvention du Non-
veau-Brunswick et à l'augmentation de
la dette de l'ancienne Province du Ca-
nada; 8900,000 aux chemins de fer cana-
diens; 8400,000à l'augmentation de l'in-
demnité des membres de cette Chambre;
$200,000 aux dépenses des élections;
$200,000 à la police à cheval du Nord-
Ouest; $100,000 aux Sauvages; $300,-
000 au service des postes, et $200,000
à diverses dépenses; soit un total de
44,250,000.

Il n'y a pas un seul membre de cette
Chambre qui ne connaisse ces faits3 tout
aussi bien que l'honorable député de
York-Nord, et cependant, cet honorable
monsieur accuse les membres de l'Oppo-
-sition d'être responsables de cette aug-
mentation de dépenses.

Si l'on me permet de citer, je crois
que je pourrai établir l'exactitude de
mes assertions. Supposons, pour argu-
menter, que la depense de 1873-74
doive être attribuee aux honorables
messieurs qui siégent de ce côté de la
Chambre, et comparons-la avec la dé-
pense de 1874-75 et plus spécialement
avec celle de 1875-76, à l'aide des
comptes publics qui viennent de nous
-être soumis par les honorables mem-
bres de la droite, par les membres du
parti de l'économie, qui ont proclamé
de Dan à Beersheba que leur politique
était une politique d'économie et que
les honorables membres de ce côté de
la Chambre ne pouvaient produire que
l'extravag4nce et la corruption. Par
ces mêmes comptes, j'établirai qu'ils
ont augmenté lU. dépense publique au
taux de $600,000 dans les deux der-
nières années, et si je puis prouver
-cela, je crois qu'il n'est que juste-et je
ne désire pas le faire à moins que cela
ne soit possible loyalement-que l'on
n'entende plus les accusations d'extra-
vagance qui nous sont si souvent lan-
cées par les honorables membres de la
droite.

En faisant ce calcul, j'ai laissé de
côté, pour être plus juste, la dette pu-.
blique et les dépenses qui s'y ratta-
chent, telles que le fonds d'amortisse-
ment et les frais l'administration; ce

sont des dépenses qu'il n'est au pou-
voir d'aucun parti d'augmenter ou de
diminuer; cela fait, j'ai constaté qu'en
1873-74 la dépense dé ce pays pour
fins ordinaires et pour obligations im-
nutables sur le revenu s'est élevée à
ê13,060,518, et que la même dépense
pour l'année 1875-76 a atteint la somme
de $13,365,812, soit $305,000 de plus
que pour l'année 1873-74.

Mais ce n'est pas tout, quoique cela
soit déjà fort mal. C'était déjà assez
pour ces messieurs qui sont montés au
pouvoir en s'engageant à pratiquer l'é-
conomie, et qui ont obtenu la confiance
du pays parce qu'ils avaient promis de
réduire les dépenses, d'avoir dans le
court espace de deux ans augmenté les
dépenses ordinaires imputables sur le
revenu de 8305,000, et cependant je
puis montrer que cette somme est
double, lorsque l'on aura enlevé les
items exceptionnels, comme cela doit
se faire, tant pour le revenu que pour
la dépense.

Ces items exceptionnels sont: frais
d'élection, $153,163; session addition-
nelle dans l'automne de 1873, 8106,-
178; dépenses additionnelles pour le
recensement, $29,368; dépenses pour
des travaux publics imputables sur le
capital, 8345,181; terres fédérales,
870,322; territoires du Nord-Ouest,
$12,262 ; délimitation de la frontière
d'Ontario, $2,430 ; arsenaux, $144,-
906; et remises de droits de douane,
$89,330, ce qui fait une somme de
8933,041.83 qu'il faut déduire comme
étant des items exceptionnels des treize
millions qui, comme je l'ai déjà dit,
sont imputables sur la dépense ordi-
naire et sur le revenu de l'année 1873-4.

De l'autre côté, il y aussi des items
exceptionnels, et je manquerais de
franchise envers la Chambre, si je ne
les mentionnais pas; et si les honorables
membres de cette Chambre ontexaminé
les comptes publics, ils peuvent s'assu-
rer de l'exactitude de mes chiffres.
Ces items sont: travaux publics impu-
tables an revenu, $122,940; octrois
aux Sauvages, $130,356, police à cheval
et milice, $44,820.50; délimitation de la
frontière, 854,811.58; fonds de secours
pour les colons de Manitoba, $83,405.-
, ; poids et mesures, $99,785, et expo-
i tion de Philadelphie, soit une somme

totale de $600,326.95, que l'on doit en
toute justice déduire de la dépense pour
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l'année 1875-6; et après avoir déduit
ces gros montants, j'ai constaté que la
dépense ordinaire imputable sur le
revenu, en exceptant ces items excep-
tionnels, avait été augmentée durant
ces deux dernières années d'une somme
de $638,201.

Si ces chiffres sont exacts-et je défie
la contradiction-qu'en résulte-t-il? Il
en résulte que le ministre des Finances
et le gouvernement dont cet honorable
monsieur faisait partie a augmenté la
dépense en deux ans de plus de $600,-
000, et c'est en partie à cette augmen-
tation de dépense que l'on doit attribuer
le déficit qui a été annoncé pendant
cette session à la Chambre et au pays.

J'aimerais à savoir qui est respon-
sable de ce déficit, si ce n'est pas le
ministre des Finances,auquelest confiée
l'administration de nos affaires finan-
cièrés ? N'est-ce pas un mal et un mal
sérieux pour ce pays qu'un déficit existe,
et ces honorables ministres n'en sont-ils
pas responsables? Et ne devraient-ils
pas, comme font des hommes prudents
dans les affaires ordinaires, prévoir
quels seront les résultats s'il n'y a pas
de changement dans le tarif?

Dans son discours sur le budget,
l'honorable ministre des Finances a dit:
"Je dois faire observer que si l'on
" examine les importations des Etats-
"Unis durant les soixante ou soixante-
" dix années, on constatera que, règle
"générale, une période rapide de déve-
"loppement du commerce doit être
"invariablement suivie d'une longue
"période d'inactiveté commerciale rela-
" tive, "puis il a mentionné la période
de 1832 à 1836 comme une période de
grande prospérité qui a été suivie de
quinze années de dépression, tellement
que le revenu n'a pas atteint, de 1836 à
1851, le montant qu'a produit la pre-
mière de ces années.

Le ministre des Finances connais-
sait ces faits et il en connaissait bien
d'autres-car il avait alors en sa pos-
session les états du revenu des douanes
pour sept mois de l'année -lui qui,
deux sessions auparavant, prévoyait
que les douanes produiraient une
somme plus considérable que par le
passé, $15,500,000. Ce sont ses chif-
fres, c'est son estimation, quoique les
recettes de l'année précédente n'eussent
guère dépassé $15,000,000. Sachant
que nous etions dans une période de chô-
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mage, ayant en mains tous les rensei-
gnements nécessaires pour le prouver,.
le ministre des Finances déclara cepen-
dant à cette Chambre qu'il évaluait le
montant des recettes à $15,500,000,
comme on peut le voir à la page 166
du Hansard pour l'année 1875.

Quant à l'estimation des recettes
pour 1875-76, j'ai démontré que ce faux
calcul était basé sur le principal item,
qui n'a pas produit le montant prévu,
les douanes, et il est inutile en consé-
quence de faire mention des autres
items du revenu tel que prévu. Dès
1874, le discours de Son Excellence le-
Gouverneur-Général, à l'ouverture du
Parlement, disait que ce pays était me.
nacé d'une période de dépression; et,
en 1875; tout en sachant que cette
période de chômage ne devait pas dis-
paraître rapidement après la période-
de prospérité dont nous avions joui, le
ministre des Finances n'a fait de pro-
pos délibéré aucun changement dans le
tarif, de sorte que le résultat a été le
déficit de $1,900,000 qu'il nous a an-
noncé à cette session.

Je désire savoir qui est responsable-
de ce résultat, si le gouvernement n'en
est pas responsable ?

Laissons ce sujet de côté, et exami-
nons maintenant la conduite de cet
honorable monsieur dans certaines
affaires qui se rattachent plus directe-
ment au débat. Je parlerai, par
exemple, succinctement de l'emprunt
que l'honorable ministre a négocié l'an
dernier en Angleterre.

Cet emprunt, nous le savons tous, a
été lancé sur le marché anglais au taux
fixe de 91 pour cent; et nous savons
tous aussi que l'honorable ministre s'est
départi jusqu'à un certain point de-
l'usage-de ses habitudes dans tous les
cas,-en ne demandant pas des soumis--
sions ; et nous avons le droit, je crois,
et le peuple a le droit de connaître les
raisons que peuvent donner le ministre'
des Finances et le gouvernement pour
justifier une conduite qui a eu des con--
séquences aussi désastreuses.

L'honorable ministre s'est efforce de
se justifier dans un long discours, et il
a voulu nous montrer que tel avait 6tW
le meilleur mode possible pour accom-
plir son but; il a cherché a établir,
que ce soit le cas ou non, qu'il avait
obtenu une somme d'argent aussi con-
sidêrable que celle que l'on pouvait-
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raisonnablement espérer dans les cir-
eoistances.

L'honorable ministre a dit-et je dois
avouer que j'ai été surpris de l'entendre
faire cette asbertion-qu'il n'était pas
tombé dans l'erreur vulgaire d'exa-
miner la cote courante en lançant
l'emprunt sur le marché, non plus que
les états publiés par les journaux du
temps à ce sujet, mais que, quoiqu'il
eût fhit la vente de nos effets publics,
au mois (le novembre 1876, il avait basé
,a transaction monétaire sur les mois
précédents de juillet, août et septembre

Si l'on examine la cote du marché
pour ces trois derniers mois, l'hono-
rable ministre est venu sagement à la
conclusion, selon moi, au mois de
novembre 1876, que l'on devait s'at-
tendre à obtenir 91 centins par piastre
sur les bons. Je ne crois pas que per-
sonne, à l'exception du ministre des
Finances-qui a traversé l'océan, qui
s'agite dans une sphère supérieure, car il
n'y a personne de ce côté de la Chambre
qui ait été ministre des Finances-
eût adopté une pareille ligne de con-
duite, et j'avoue que je ne jugerai pas
de l'état du marché monétaire au mois
le novembre par les prix de juillet,
août et septembre.

Je m'appuie sur une autorité qui ré-
glera la question, j'en suis sûr, au sujet
de la valeur de ces effets, car il est im-
portant que nous ayons par-devers nous
les véritables faits, pour en tirer ensuite
les conclusions raisonnables qui en dé-
coulent. Je constate par le Tines de
Londres, du 1er novembre 1876, que
nos effets étaient cotés 94½ et 95 et
que (les opérations avaient été faites à
951; le 3 novembre ils étaient cotés à
937et 95, le dividende ayant été payé
dans l'intervalle, et des ventes avaient
eu lieu à 931 et 93¾ sans dividende; le
4 novembre, ils étaient cotés à 93J et
941, et des ventes avaient en lieu à 94-,
941et 94Î, sans dividende; et le 6 no-
vembre, le Times annonçait dans son
article financier que cet emprunt avait
été lancé sur le marché. Le 8 no-
Vembre, nos effets étaient tombés,
par suite du mode de négociation de cet
emprunt, à 91* et 91¾, sans dividende,
et leD du même mois, des ventes avaient
lieu à 92, sans dividende.

Si cette cote est bien la bonne, il
reste établi: Que lorsque nos effets ont
etc oiferts en vente ils avaient une va-
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leur au détail de 944. 94ý et 94#, sans
dividende, mais q,'ils sont tombés à 92.
et 92¾, à cause de la grande quantité
qui a été lancée sur le marché. Qu'a-
vons-nous obtenu pour nos etiets ?
Sommes-nous en mesure de gaspiller
nos fonds, ou bien doivent-ils être ad-
ministrés avec prudence et avec écono-
mie ?

L'emprunt a été négocié nominale-
ment à 91, mais ce pays a réalisé moins
de 90, et ce n'est pas trop dire que
d'affirmer que le Canada a perdu $250.-
000 par cette transaction du ministre
des Finances.

L'honorable ministre nous adit qu'il
était nécessaire de fixer un prix pour
cet emprunt, et que même le ministre
des Finances ne pouvait pas se rendre
à Londres et faire ses conditions. Mal-
heureusement pour cette Chambre,
nous ne savons pas ce qui se passe à
Londres, nous ne connaissons pas les
choses extraordinaires qui se font dans
cette cité.

L'honorable ministre des Finances
nous a dit qu'il ne pouvait pas deman-
der-des soumissions, comme les tréso-
riers de cités et tous les officiers publics
de ce pays sont obligés de le faire dans
de semblables transactions, afin d'obte-
nir le prix le plus élevé possible. Il
ajoute : Vous êtes aujourd'hui obligé
"d'établir un prix, sous peine de ne rien
"vendre."

Cela se peut ou non. Malheureuse-
ment, on plutôt heureusement, je
n'ai jamais occupé la position distin-
guée de ministre des Finances et je
n'ai pu, par conséquent, apprécier les
difficultés que cet honorable mon-
sieur a eu à surmonter en cette circons-
tance ; mais j'aimerais à savoir pour-
quoi, s'il était nécessaire de faire un
prix, l'a-t-on mis à un chiffre aussi peu
élevé ?

Ma faible expérience et les faits que
j'ai pu recueillir dans un ouvrage à la
bibliothèque, me permettent de nier
qu'il soit d'usage de fixer un prix en
pareil cas, et à l'appui de cette assertion,
je citerai quelques emprunts qui ont
été négociés de la manière ordinaire,
et non pas comme on l'a fait dans le
dernier emprunt canadien. -

Je vois par l'ouvrage de Fenn "On the
Fund," page 155, que les emprunts
du chemin de fer Intercolonial et de la
Terre de Rupert ont été lancés sur le
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marché, et que des soumissions ont été
demandées. Le même livre prouve
aussi que les emprunttsdu Cap de Bonne-
Espérance, de la Colom bie-Britannique,
de la Nouvelle-Galles du Sud et de
la Nouvelle-Zélande ont été négociés
de la même maniòre, cette dernière
obtenant £3,000,000 par soumission.

Ces fitits montrent que l'action prise
par le ministre des Finances n'est pas
généralenient suivie, et qu'il ne manque
pas d'exemple à l'effet contraire.

Il est difficile de dire où est allé le
quart de million que nons avons perdu
par cette transaction. Nous n'avons
aucun contrôle. L'honorable ministre
des Finances n'a pas voulu citer les
noms des personnes qui ont acheté nos
.effets.

Le correspondant de Londres liu
Globe écrivait à ce journal, en date dui
11 novembre, ce qui suit, au sujet de
.cet emprun t :

"L'honorable M. Cartwright a fort bien
réussi à négo'cier l'emprunt canadien, comme
vous l'aivez déjà appris par le câble. MM. Bar-
ing, Frères et Cie., et MM. Glyn, Mils, Cur-
rie et Cie., agents financiers du Canada à Lon-
dres, étaient autorisés par M. Carturiglit à
recevoir des soumissions pour un emprunt de
£2,500,000 sterling, eu bons du Canada dont
l'intérêt serait de quatre pour cent.

" Cet emprunt a été émis en vertu d'un acte
du Parlement (39 Vie., chap. 1, sec. 4) passé à
la dernière session, et il sera affecté en partie à
payer des dettes dont l'échéance est prochaine
ou devra avoir lieu dans le cours de l'année
prochaine, et en partie à des travaux publics.

"C et emprunt de £2,500,000 doit être rem-
boursé à Londres dans trente ans, et un fonds
d'amortissement de j pour cent par année sera
employé à racheter les bons de l'emprunt au
pair ou au-dessous du pair.

" M. Cirtwright a lancé l'emprunt par l'en-
tremise des agents financiers du Canada à 91
pour cent. Ce mode de négociation a provo-
qué des observations critiques en cette ville de
la part de personnes qui étaient d'avis que M.
Cartvrighît aurait du demander des soumis-
sions pour le nouvel emprunt, fixant seulement
le prix minimum auquel il serait accepté; mais
les meilleures autorités en cette ville, savoir:
les bu uquiers not intéressés dans l'emprunt,
sont unanimement d'avis que M. Cartwriglt a
agi trè. sagement et qu'il a négocié son em-
prunt auc heaucoup d'habileté et de succès."

L'honorable ministre des Finances
nous a dit que Barinig, Frères, et Glyn,
Mills et Cie., out acheté de ces etrets-
au montant de £500,000, soit ui ciii-
quième de l'emprunt. Il appert ainsi
que ceux qui ont recommandé de fixer
un certain prix sont eeux qui ont ache-
té, et si l'honorable ministre veut bien
consulter le ministre de la Justice, ce-
lui-ci lui dira qu'une pareille transac-

M. McCARTaR

tion ne pourrait pas tenir devant aucun
tribunal d'Ontario.

M. BL AKE-Oh! non.
M. McCARTHY-Mon honorable

ami a probablement changé son opinion
depuis qu'il est dans la politique; mais
s'il donnait une opinion sincère comme
avocat, conformément aux décisions des
tribunaux, il arriverait à une autre con-
clusion.

M. BLAKE-Je ne crois pas.
M. McCARTEIY-Je suis obligé de

différer d'opinion avec l'honorable mi-
nistre.

Le correspondant du Globe donnait
quelques autres détails sur cette inté-
ressante transaction, et il ajoutait:

"Il a été demandé trois fois plus d'obliga-
tions du nouvel emprunt canadien-au prix de
l'émission-que le gouvernement du Canada ne
se proposait d'en émettre. L'affatire a été ainsi
promptement conclue, et le publie a souscrit
sur-le-champ le montant de l'emprunt. Ce résul-
tat est très satisfaisant, u les rumeurs décou-
rageantes qui nous viennent de l'Orient, car,
si bien établi que soit le crédit dit Canada, la
perspective d'une guerre prochaine aurait pro-
bablement empêché les capitalistes de prendre
des obligations d'aucun gouvernement colonial
à de bonnes conditions.

" La politique de M. Cartwright est ainsi ap-
prouvée par ceux qui peuvent le mieux se for-
mer une opinion exacte, comme étant la plus
sage qu'un ministre canadien pût adopter, et,
comme le savent les lecteurs du Globe, elle a
eu un succès complet. Le nouvel emprunt
est coté aujourd'hui à une prime de lI à 21."

Il appert donc que ceux-là mêmes qui
ont payé 4 pour cent co'nme un dépôt,
puis 10 pour cent sur l'adjudication,
ont réalisé en trois jours une prime de
Il à 21. Et l'on vient nous dire que
c'est une transaction que la Chambre et
le pays doivent approuver.

Je pense que l'on en a dit suffisam-
ment sur ce point pour provoquer les
plus amples explications. De fait, l'ho-
norable ministre s'attendait que l'on
manifesterait quelque curiosité à ce
sujet, et il a consacré un tiers de son
discours sur le budget à défendre une
cause insoutenable.

Je dois faire observer que lorsque
l'honorable ministre nous a cité les
cotes d'effets publics, il a bien eu le
soin de nous fiùre connaître seulement
celles dont le dividende avait été déduit
ou dont il en était tenu compte.

Je vais maintenant ubordler la ques-
tion qui forme l'objet principal du
débat Le gouvernement, qui a déjà
accru les impôts de $3,000,000, nous
demande de faire peser de nouvelles
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taxes sur la population. Cette demande
nous est faite par ceux-là même qui
lançaient continuellement des accusa-
tions d'extravagance et de mauvaise
administration contre l'Opposition lors-
qu'elle était au pouvoir.

Quoique duramt les sept on huit
.années de l'administration précédente,
il y ait toujours eu surplus ; quoique
les taxes aient été considérablement
réduites durant cette période, spéciale-
ment sur le thé et le café ; et quoique
le gouvernement ait déjà imposé de
lourdes taxes, il demande encore à la
Chambre de prélever de nouveaux im-
pôts. Mais avant de consentir à pareille
chose, la Chambre devrait savoir pour-
quoi, avec un revenu qui va dimi-
nuant, on a augmenté la dépense.

J'approuve pleinement la résolution
de l'honorable député de Kingston.
L'honorable ministre des Finances a
expliqué que le déficit était temporaire
et qu'il disparaîtrait probablement l'an
prochain ; mais je puis dire à cet hono-
rable ministre que le plan le plus sage
eût été de réduire la dépense en ces
temps de chômage, au lieu d'imposer
une taxe pour rétablir l'équilibre né-
cessaire dans nos finances.

On affirmera peut- être que la dépense
a été réduite. Cela est vrai dans une
certaine mesure ; mais on devrait nous
dire pourquoi on n'a pas fait de réduc-
tions dans l'année où il y a un déficit.
Je prétends que l'on n'a pas fait toutes
les réductions que l'on aurait pu faire.

Plusieurs items sort plus élevés qu'en
1873-74, et, dans mon humble opinion,
le gouvernement devrait s'efforcer de
réduire la dépense, avant d'imposer de
nouvelles taxes.

D'après le budget, on doit dépenser
Une somme plus considérable pour per-
cevoir les droits d'accise que durant
lannée 1873-74. Le revenu est moindre,
mais sous le règne du parti de l'éco-
nonmie, les frais de perception sont
beaucoup plus élevés.

On a dit que l'Opposition ne s'était
opposée a aucun des items qui ont été
adoptés. Cela est vrai. Quelques-uns
des items, et spécialement ceux qui
concernent l'administration de la jus-
tice, ont été diminués. Mais il nous
viendra encore d'autres items, et il
n'est pas 1 rop tard pour les honorables
membres du gouvernement de réconsi-
dérer leurs estimations des dépenses et
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de les réduire à un chiffre qui soit plus
conforme aux besoins et aux ressources
du pays.

Parlant en mon nom seulement,
comme simple membre de cette Cham-
bre, je désire savoir pourquoi on fait
encore une dépense aussi considérable
pour le service de la milice. Le gouver-
nement a désorganisé le service mili-
taire par son économie. Nous avons
bien un major général, un adjudant gé-
néral, un sous-adjudant général, des
majors de brigade, et un état-major
d'officiers complet, mais où sont les
hommes, les munitions de guerre et les
uniformes ? Et il suffit de voir ce qui
s'est passé l'autre jour au sujet de la
grève sur le Grand-Tronc pour con-
prendre le degré d'efficacité du service
militaire sous l'administration du mi-
nistre actuel de la Guerre.

Je suis aussi favorable que personne
à l'idée de maintenir notre milice dans
une condition efficace, et je désire que
l'on dépense autant d'argent que pos-
sible pour en faire le noyau d'une armée
qui pourra défendre notre sol en cas
d'invasion ; mais je ne saurais croire
qu'il soit de bonne politique d'avoir des
officiers sans soldats. On devrait ou
rendre le service efficace, ou réduire
considérablement cet item de dépense.

Il ne faut pas oublier que le déficit
auquel il nous faut faire face, conformé-
ment au budget actuel, n'est pas de
81,900,000. Ce déficit a ou lieuen 1875-6,
année où s'est fait la plus forte dépen>e
qui ait encore en lieu, et la plus forte,
je l'espère, qui aura lieu d'icià bien des
aninées. Le gouvernemeit n'a pas cru
devoir suivre tout-à-fait cette politique;
il a réduit de beaucoup la dépense, et
d'après les estimations qui nous ont été
soumises, si les recettes pour la pro-
chaine année fiscale égalent celles de la
derniòre année tiscale, le déficit ne dé-
passera pas $500,000 ou $600,000. Ce
n'est donc pas une somme assez énorme
pour demander des impôts additionnels.

Il y a une autre mesure qui me sem-
ble parfaitement inutile, à moins qu'elle
ne soit un moyen de donner beaucoup
de places. Je veux parler de l'acte des
poids et mesures. On a dépensé $100,-
000 pour nommer des personnes char-
gées de parcourir le pays afin d'inspec-
ter les poids et mesures. Y-a-t-il un
homme intelligent qui trouve du bon
dans cette loi ?

[2 MARS 1877.j



420 Tarif.

M. WORKMAN-Je ne le crois pas.
M. McCAIRTRY-Ni dans la loi elle-

même ni dans l'administration de la
loi.

M. BLAKE-Demandez à l'hono-
rable député de Cumberland.

M. McCARTHY-On parle beau-
coup de l'honorable député de Cumber-
land.

M. BLAKE-C'est son bill.
M. McCARTIHY-Je -ne crois pas

que la population de ce pays désire
entendre plus longtemps des récrimi-
nations de ce genre. Tout ce que mon
honorable aimi a àdire se réduit à ceci:
"Voyez ce que vous avez fait lorsque
vous étiez en fonctions; si nons faisons
mal, vous étiez aussi mauvais que nous
le sommes."

M. BLAKE-J'ai dit seulement que
c'était son bill.

M. McCARTHY-J'ai compris ce
que l'honorable député a dit, et j'ai
compris aussi son insinuation. L'hono-
rable ministre dit: "Quoique nous
maintenions cette loi, sachant qu'elle
est vicieuse, elle a été passée, cependant,
par l'honorable député de Cumber-
land." Je ne crois pas que la loi serait
maintenue vingt-quatre heures dur-ant,
si ce n'était le patronage qui en découle.

Il y a une autre source de dépenses
au sujet de laquelle les honorables
membres de la droite feront subir,
J'espère, une pression sur le gouverne-
ment: je veux parler du service postal.
Cos dépenses ont été tellement aug-
mentées qu'elles ne peuvent être que
le résultat d'une mauvaise administra-
tion'. Il y a eu cette année un déficit
de $500,000 dans cette branche du ser-
vice public C'est fort beau d'avoir des
communications postales rapides et de
recevoir nos lettres à notre porte une
ou deux fois par jour, mais il faut nous
refuser ces choses de luxe, de même
que la population de ce pays doit se
refuser bien ('autres objets de luxe.
C'est une dépense qu'il faudrait essayer
de rendre plus conforme au revenu du
service postal.

Il n'est pas nécessaire d'ajouter une
seule piastre aux impôts du pays; tout
ce que le gouvernement doit faire, c'est
de diminuer les dépenses plus qu'il n'a
fait.

L'amendement de mon honorable
ami a aussi trait à une autre question:
le remaniement du rif. Comme je ne

M. MOCARTI

suis pas négociant, je sais que mes
opinions n'ont pas le poids de celles
des honorables députés qui sont direc-
tement intéresseés dans le commerce, et
j'éprouve en conséquence quelque hési-
tation à traiter cette matière.

Quoi qu'il en soit ,c'est la question du
jour, et je suis heureux que les partis
se forment sur cette base, car on n'en.
tendra plus dire aussi souvent: " Vous-
en êtes un autre."
laJe n'ai as l'intention de combattre
la grande octrine du libre-échange ni
la philosophie de l'honorable membre
de la droite qui en est le champion par-
ticulier, que je redoute beaucoup en
prenant la parole sur cette question.
Mais je dis qu'il y a des cas exception-
nels pour chaque doctrine ; que la situa-
tion du pays dans le moment est d'une
nature exceptionnelle, et que la ques-
tion doit être envisagée à ce point de-
vue.

Nous formons un grand pays qui
s'étend d'un océan à l'autre, habité par
une population éparse, au sud duquel
demeure une grande nation, qui nous
fait payer un droit de 45 pour cent sur
tous les articles que nous lui envoyons.
Que le libre échange ou la protection
soit la meilleure politique, cette nation
est non-seulement en mesure de nous
faire concurrence d'une manière avan-
tageuse, avec un droit de 17½ pour
cent, mais elle peut lutter contre 'An-
gleterre même sur le marché anglais.

Dans ces circonstances, nous pou-
vons bien croire en toute modestie,
-je ne parle pas du ministre des
Finances ou des philosophes, mais
de membres indépendants dé la Cham-
bre-qu'il est fort possible que nos
voisins aient raison et que les libre-
échangistes soient dans l'erreur. Que
les Américains aient parmi eux des
hommes d'affaires aussi capables que-
les nôtres, c'est, je crois, ce qu'aucun
honorable député ne voudra nier.

Si les Américains sont ruinés par le
tarif protecteiu-, il est fort étrange que.
le parti républicain ni le parti démo-
crate n'ait fait de l'abolition de ce tarif
un article de son programme. Dans
ce cas, il faut reconnaître que, à tort
ou à raison, le pays tout entier a
accepté la position et qu'il veut main-
tenir un tarif prohibitif-et le résultat
est qu'il fait seul son commerce-bien
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plus, qu'il fait notre commerce dans
une grande mesure.

Sans argumenter davantage dans ce
sens, je désire savoir pourquoi on a
choisi le pétrole comme un article qui
doit être protégé. Assurément, cet
article est bien celui que les libre-
échangistes devrait aimer à ne pas
taxer. La lumière est l'une des néces-
sités de la vie; nous nous servons tous
du pétrole: pourquoi alors le frapper
d'un droit protecteur? Pourquoi ne
pas mettre un dlroit sur le charbon si
l'on taxe le pétrole ?

Le premier ministre nous dira que
ve serait taxer la feu qui fait bouillir
l'eau avec laquelle on infuse le thé,
et que cet article ie doit pas être en
conséquence protégé. Mais le même
argument s'applique au pétrole.

Je ne vois pas pourquoi on n'a pas
mis sur le charbon une partie du droit
qu'on a ôté sur le pétrole. On aurait
obtenu le même revenu, et une indus-
trie importante aurait été protégée
dtans une certaine mesure.

Je ne discute pas la question de sa-
voir s'il conviendrait d'adopter le libre
.éebange ou la protection; je suggère
seulement la ligne de conduite que des
hommes raisonnables devraient, ce me
semble, adopter.

Il nous fallait prélever des impôts
pour un certain montant--de $22,000,-
000 o $23.00000 par an. Je ne pro-
pose pas d'ajouter une piastre à ce
montant, mais de répartir les impôts
de façon à protéger les industries du
pays.

Le premier ministre s'est proclamé
en faveur du-libre échange et a déclaré
ne voulcir prélever d'impôts que pour
obtenir le revenu nécessaire. Il suffit
qu'une industrie demande de la protee-
tion au gouvernement pour que celui-ci
refuse de mettre un droit sur l'article
en question et en taxe un autre.

M. MACKENZIE--Qu'appelez-vous
protection die circonstance?

31. McCARTHY - C'est, suivant
moi, donner de la protection aux indus-
tries, tout en obtenant le revenu néces-
saire à l'administration des affaires
du pays.

M. MACKENZIE - C'est ce que
nous avons fait.

M. McCARTHY -Je crois que l'ho-
norable ministre répudie cette doctrine.

M. MAJCENZIE-Il m'est impossi-
ble de répudier ce que je fais.

M. McCARTHY-L'honorable mi-
nistre me permettra de lui dire que ce
n'est pas ce qu'il a fait. Lorsqu'il
taxe le thé, par exemple ? lorsqu'il taxe
le malt, donne-t-il de la protection ?
Que fait l'honorable ministre ? Cha-
que fois que le gouvernement impose
une taxe, il ne donne pas de la protec-
tion ; il la refuse obstinément aux
industries du pays.

M. GIBBS (Ontario-Nord) - C'est
avec quelque hésitation que je prends
la parole, car la question est d'une
grande importance pour les intérêts de
ce pays, et il me faut parler à la suite
d'un honorable député dont les obser-
vations ont été à la fois lucides et suc-
cinctes.

Lorsque je fus élu pour la première
fois membre de cette Chambre, c'était
comme partisan du très honorable dé-
puté de Kingston, qui siégeait alors à
la droite de l'Orateur. Le pays était
alors prospère. Mais après une ab-
sence de trois ans, j'ai trouvé l'ordre
de choses tout-à-fait renversé. Les
honorables députés qui étaient alors
dans l'Opposition siégent aujourd'hui
de l'autre côté de la Chambre, profi-
tant largement des jouissances du pou-
voir.

Je ne suivrai pas l'exemple de l'ho-
norable député de York-Nord, qui a
discuté les causes de ce changement.
Je dirai simplement que le collége
électoral que je représente erut devoir
donner une loyale épreuve aux hono-
rables membres de la droite, vu qu'ils
professaient bien haut des principes
d'économie et de bonne administration.
Il élut en conséquence un libéral qui
donna au nouveau gouvernement un
appui cordial.

Après une expérience de trois années,
les électeurs d'Ontario-Nord et d'On-
tario-Sud ont vu le vide des pré-
tentions des honorables membres de la
droite aussi bien que leur incapacité,
et ils sont alors revenus sur la décision
qu'ils avaient prise.

Lorsque Sir Francis Hincks formait
partie du Cabinet, il accusa ces hono-
rables députés de former une " bande
d'hypocrites." Voilà une expression
sion très dure, mais si l'on tient compte
des derniers évévements, on voit qu'elle
était parfaitement justifiable.
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Le très honorable député de Kingston
répondant à certaines accusations por-
tées contre lui, quant aiux moyens de
corruption employés dans les élections
de 1872, a déclaré que " si la Chambre
Voulait nommer un comité, il prouve-
rait que les honorables membres de la
droite avaient. dépensé $2 pour chaque
piastre que lui ou ses amis avaient
dépensée dans les élections." Des événe-
nements subséquents ont encore montré
que cette assertion était bien fondée.
Si les honorables membres de la droite
doutent de la chose, qu'ils consultent
les décisions des cours quant aux élec-
tions contestées.

Les honorables membres de la droite
n'ont pas rempli leurs promesses ;- ils
ont violé tous leurs engagements; ils
ont renié presque tous les principes
pour lesquels ils ont combattu dans
l'Opposition, et ils ont perdu en consé-
quence la confiance du pays. Si les
honorables députés douten t de la vhose,
je les prie d'examiner le revirement
qui s'est fait dans maintes divisions
électorales depuis la formation du nou-
veau Cabinet. Entre autres,je puis nien-
t ion ner Huron-Sud, Berthier, Chambly,
Norfolk-Sud, Toronto.Ouest, Victoria-
Nord, Deux-Montagnes, Bellechasse,
Charlevoix, London, Toronto-Est, On-
tario-Nord,Ontari>o-Sud, Victoria(N-E.)
Queen (l.P.E.) et le dernier comte,
nais pas le moindre, Kamouraska.

Bien plus, je puis citer des comtés
où les honorabies ministres n'ont pas
osé engager la lutte, en refusant de
créer des vacances. Je veux parler
d'Halifax et de Pictou.

Avant de passer à un autre sujet, je
parlerai de nouveau de Kamouraska.
Le premier ministre nous adit, en nous
donnant certaines explications sur le
remaniement ministériel, que l'hono-
rable M. Pelletier avait refusé d'entrer
dans le Cabinet, mais qu'il avait con-
senti à la chose après avoir été prié de
reprendre sa décision en considération.
Cet honorable monsieur fut alors
nommé à la fois Sénateur et ministre
de l'Agriculture, et il est raisonnable de
supposer qu'il avait mis pour considé-
ration qu'il serait nommé Sénateur, vu
qu'il redoutait une nouvelle élection
dans son comté.

Je ne dois pas non plus passer sous
silence l'attaque peu courtoise faite par
l'honorable ministre de la Justice contre

M. Grnes.

l'honorable député de Cumberland a.
sujet il la Confédération. L'honorable
ministre aurait bien pu se dispenser de
faire cette attaque, car le premier
ministre, le ministre des Finances et le
pré-ident la Conseil, qui siégrent à ses
côtés, ont prit la même part à l'établis-
sement de la Cunfédération que l'hono-
rable député de Cumberland.

Les honorables membres de la droite
se feraient honneur s'ils pouvaient com-
prendre la dignité de leur position et
suivre une fois l'illustre exemple donné
par M. Gladstone en Angleterre, car je
peux dire en toute sûreté que le nom-
bre des élections isolées, qui, durant
les derniers dix-huit mois, ont été défa-
vorables au gouvernement, est propor-
tionnellement plus grand que celui des
élections qui furent hostiles à M. Glad--
stone en Angleterre. Si les honorables
ministres imitaient l'exemple de M.
Gladstone, et au lieu de se maintenir au
pouvoir pour ne pas perdre leurs émo-
luments, ils résignaient pour deman-
der au pays de prononcer son verdict,
ils s'élèveraient beaucoup dans l'estime-
publique.

Lorsque les membres du gouverne-
ment actuel étaient dans l'opposition,
ils demandaient que les élections eus-
sent lieu le même jour, mais lorsqu'ils
remontèrent au pouvoir, les treize mi-
nistres briguèrent les suffrages des élec-
teurs à différentes dates, afin de pouvoir
s'aider les uns les autres, violant en
conséquence, dès leur premier acte, l'un
des articles de leur programme.

Cela est peu de chose comparé à ce
qui a ou lieu ensmite. Avant la rési-
gnation du Cabinet précédent, le pre-
mier ministre actuel et d'autres minis-
tres déclarèrent qne, la preuve ayant
été faite que certaines sommes d'argent
avaient été données par Sir HIugh Allan
et autres à l'honorable député de
Kington, la Chambre issue des élections
était une Chambre corrompue,et que les
membres de -la Chambre étaient des
membres impurs.

Dans son discours à Sarnia, l'hono-
rable premier ministre fit la déclara-
tion suivante :

"j je puis dire en termes généraux que notre
politique sera de faire au pouvoir te que nous
avons demandé dans Popposition, et tant que
nous n'aurons pas une bonne loi d'élection, il.
est impossible d'avoir un Parlement intègre."

Nonobstant cette assertion, ceshono-
rables ministres firent les élections sans.
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passer une loi électorale. S'ils étaient vide; un déficit de cinq millions en
sincòres, ils auraient réuni les Cham- trois ans;-paintes par tout le pays,
bres et passé une loi avant lesélections de s l'Atlantique jusqît'au Pacifique.
générales de 1874. Si l'assertion du bien ! e demanderai. aux hono-
premier ministre est vraie, cette Cham- rables députés d'examiner ce qui se
bre est une Chambre corrompue. Je pase autour d'eux et do voir le tableau
ne dirai pas que des honorables députés que présente aujourd'hui le pays. Ce
ont été élus par (les moyens de corrup- tableau est l'antipode de celui que le
tion, mais ce qui s'est passé devant les pays offrait ilya trois ans seulement. La
tribunaux quant aux élections contes- setie augmentation qui ait eu lieu, à
tées montre d'une manôre étonnante na eonnaissance, c'est la dépense extra-
que plusieurs des honorables membres vaga ite qui se fait dans chaque brunce
de la droite ont obtenu ainsi leurs siéges, du service publie.
et l'on peut inférer, sans employer un L'honorable premier ministre a ton-
langage blessant, que d'autreb contesta- lours prétendu hautement que le coût
tions auraient pli avoir les mêmes ré- du service civil était le meilleur indice
sultats. de l'économie d'un gouvernement. Pre-

Au point de vue (le parti, ils ont été nons par exemple le discours qu'il a
sages. Comme les honorables messieurs prononcé, le 25 octobre 1870, et qui
avaient soulevé l'opinion publique par parut le lendemain duns le Globe:
leurs accusations contre leurs predé- "Lorsque le gouvernement fut d'abord cons-
cesseurs, ils erurent profiter du moment titu6 en 1867-68, les bureaux étaient remplis
où le pays n'avaient pui se former une ar une véritable armée d'employés, cependantréfléchie ~ ~ le prbrue :frais d'entretien du ser vice civil, ycomprisopinion réfléchie pour briguer les suf- traitement du Gouverneur-Général, et ceux
frages des électeurs, afin de rester au des lieutenants-gouverneurs, se sont élevés à
povi 1 edn iqasa iud $594,445.82. A combien s'élèvent ces dépensesouvoir pendant aing ans au lieu de à présérnt ? Les mêmes items atteignent
trois, et tout cela avant de passer uneaujourd'hui la somme de 661,675.82, une
loi électorale. augmentation (e prés de $7O,000 en deux ans,

Lorsque ces messieurs montèrent au résultant, j'en suis fermement convaincu, du
î)ouoiî l'dmiistrtio prcédntesystème natumrellement muvais qui existaitpouvoir, l'administration précédente n

avait réuni les différentes provinces de sous un gouverncient de coalition."
ce pays de manière à former une Confé- Je le demande, qu'a fait ce gouver-
dération aussi complète qu'elle l'est au- nonielit pour diminuer cette extrava-
jourd'hui; elle avait assimilé les diffé- gance? Le budget démontre que les
rentes lois, notre système monétaire, frais d'entretien du service civil ont
etc., elle avait laissé chaque chose dans été comme suit
un ordre parfait. Un revenu abondant, 1870 D'après le premier ministre... $61,675
une population contente et prospère, 1 Oomptea Publics, p. 70.... 750,874
des manufactures florissantes, presque D 8r 84g,995
toutes les branches de l'administration Dste <juence nemerr
fonctionnant d'une manière satisfai- l'ist n on n' mrpas t
sante : tout ce que ces messieurs avaient à lergane e l'onremarut
à faire, c'était de regarder autour d'eux
et d'être témoins d'un développement et ]ingston-mais si l'On compare les
d'une prospérité qui n'ont jamais été dépensei de 1876 à celles de 1873-la
surpassés dans aucun pays du monde. dernière année d l'admiristratio pré-
Voilà un faible aperçu de l'état du cédente-on constate une augmentation
pays lorsque l'administration de près de $0,000. Cette augmenta-
afiaires publiques a été remise aux tien de dépense provient-elle du sys-
honorables membres de la droite. tème de gouvernement naturellement

Après avoir jeté un coup-d'il rapide mauvais à l'époque de la coalition
sur ce tableau, examinons maintenant Mackenzie-Oauehon.
l'état de choses actuel. Que voyons- Lorsque le ministre des Travax
nous ? Dépression dans chaque branche Publics était chef de l'Opposition, il se
du commerce, un commerce paralysé, plaignait fortement des gros salaires
des manufaictures fermées; dix mille payés aux officiers des différents mi-
artisans et autres manquant d'emploi; nistères à Ottawaet du nombre excessif
lu pays menacé de banqueroute; dimi- des officiers. On lit, par exemple, dans
nution dans les importations; trésor un discours qu'il prononça à Sainte-
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Catherine, le 15 novembre 1870, et qui
étnir, rapporté le lendemain dans le

Pourquoi le ministère encombre-t-il les
édifices publics de la cave au grenier-deux ou
trois dans chaque appartement-au point qu'on
peut difficilenient se frayer un passage. A mon
dernier voyage à Ottawa, j'ai trouve quatre
hommes à la porte attendant les ordres du
petit homme à l'intérieur."

Il attribua les dépenses énormes des
ministères à la c:>rruption du gouverne-
ment d'alors, car il disait à London, le
23 octobre de cette année.

" Une coalition est l'un de ces systèmes
qui produit cet état de choses (la corruption)
cunme bun fruit naturel ; de fait, vaudrait
antant espérer voir couler une eau pure d'une
fontaine empoisonnée que de penser qu'une
coalition peut produire autre chose que l'extra-
vagance et la corruption."

Eh bien ! le gouvernement actuel est
en fonction depuis le 5 novembre 1873,
et quelle réforme a-t-il opérée à ce sujet ?
jes Comptes Publics montrent que les

salaires des fonctionnaires de l'Etat
dans lesdi féren ts ministères s'élevaient
aux montants suivants:

1873.
(Couiptes publics, pp. 1945.)

1. Dur. du Sec. du Gouv.-Général.. $ 8,240
2. Conseil Privé .............. 15,876
3. Département de la Justice..... 17,367
4. Milice.... .... ...... ....... 37,475
5. Secrétaire dl'Etat du Canada .. 37,074
t. Département de l'Intérieur.... 223,38
7. Receveur-Général ...... ...... 24,318
8. Revennt de lintérieur ......... 24,778
9. Bur. des Finances et de la Trs. 53,490

10. Douanes. .................... 32,267
11. Travaux Publics.......,...... 46,624
12. Postes....................... 74,634
13. Agriculture et Immigration. .31,340
14. Marine et Pêcheries. ........ 25,336

1 .......
2.......
3 .......
4.......
à. .......
6è.......
7. .......
8.......

il .......
12.......
13...
14...

1874.
Comp.Pub.

pp. 19-52.
$10,079

16,011
19,181
42,776
35,410
42.556
28,131
28,773
57,597
35),358
56,336
F2,991
35.916

30,087

$521,202

1875.
Cornp.Pub.

pp. 27-60.
$11,345
22,650
21,844
43,645
38,748
49,344
28,637
30,191
59,834
36,137
60,526
88,936
37,674
31,326

$560,937

452,201
1876.

Conp. Pub.
pp. 26-57.

110,971
20,732
22,983
44,077
3,702
48,063
28,445
31,565
57,649
35,743
56,940
92,460
35,655
32,789

$556,774
M. GIBBS

Bien loin de réduire les salaires, le
premier ministre libéral les a augmenté
de $103,000 par an depuis le mois de
juin 1873. Il s'est vanté, et ses fidèles
organes Pon dit après lui, qu'il avait
démis un grand nombre des personnes
nommées par l'administration précé-
dente, du 30 juin 1813 ait 5 novembre
de cette année. Où se trouve son éco-
nomie ? 11 a dà remplacer les employés
démis par de bons réformistes, car les
salaires pour 1874 dépassaient de $70,-
000 le montant affecté à 1873, et ceux
de 1876 étaient de $35,000 de plus que
ceux de 1874. Où est la réforme ?

L'honorable ministre a prouvé qu'il
étai', bon prophète. Lorsque les coali-
tions sont formées sur certains princi-
pes, et surtout lorsque l'on nie que ce
sont les coalitions, les paroles de l'ho-
norable ministre s'appliquent d'une
manière fort exacte à ce sujet. De fait,
sous le présent régime, la dèpense
publique a augmenté et les principes
énoncés par les ministres lorsqu'ils
étaient dans l'Opposition ont été com-
plètement ignorés.

On a demandé avec beaucoup de
raison pourquoi l'huile de pétrole avait
été choisie pour recevoir l'attention
toute particuliére de la Chambre. J'ad-
mets que la manière dont cette indus-
trie a été administrée dans ces der-
nières années demandait une nouvelle
législation, mais il ne faut pas oublier
que lorsque l'honorable député de
Stanstead proposa, l'an dernier, l'aboli-
tion partielle de la taxe, le gouverne-
ment combattit sa motion, quoique le-
ministre des Finances reconnaisse main-
tenant que le pays a perdu par cette
politique quelque chose comme $1,200,-
000.

Mais cette somme était si insigni-
fiante qu'il n'était pas nécessaire, à la
dernière session, de remanier le tarif.
S'il importait de remanierle tarif, pour-
quoi ne l'a-t-on pas fait l'an dernier,
aujourd'hui qu'il admet, dans son dis-
cours, le fait d'une perte aussi considé-
rable ? Quelques personnes sont assez
méchantes pour insinuer que si cette
industrie n'eût pas été liée d'intérêt au
comté de Lambton, le droit sur l'huile
de charbon eût été aboli antérieure-
ment.

On peut dire, et on a dit de fait, que
demander de réduire ce droit excessif
sur l'huile de pétrole, à la dernière
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session, c'était demander une chose
contraire aux principes protecteurs de
la gauche ; mais nous ne sommes pas
en faveur de l'imposition oi du main-
tien de droits excessifs, qui favorise-
raient le monopole et laisseraient cette
industrie entre les mains de quelques
spéculateurs. Nous désirons seulement
obtenir un revenu suffisant, tout en
remaniant le tarif de façon à protéger
les industries canadiennes.

On a lit que la résolution de 'hono-
rable député de Kingston était d'une
nature trop générale; mais ce n'est pas
le devoir de l'Opposition de définir la
politique du gouvernement. Si les
membres de l'administration sentent
qu'ils ie sont pas à la hauteur de la
lache -et j'ose dire que c'est là le cas
-l'Opposition changera volontiers de
siége pour remplir les ftnctions minis-
térielles à la sati.ifCet ioni <lu pays. Je
me réjouis de voir que l'ons va établir
une ligne (le démarcat ion distincte entre
les partis, et que la politique respective
des deux grands par tis de ce pays va
devenir claire et tangible.

Sous l'administration de l'honorable
député de Kingston, le pays a été favo-
risé d'une prospérité générale; mais
sous le régime actuel, il a été victime
d'une dépression considérable, et pour
la premiêre fois dans l'histoire de la
Confédération il y a en un déficit. Il
semble que pour soutenir leur politique
passée, les honorables membres du
gouvernement soient fermement décidés
à ne pas s'occuper du cri de détresse
qui nous est venu des manufacturiers
et de la population de ce pays. Quoique
la situation des Etats-Unis soit consi-
dérablement changée, au détriment des
intérêts canadiens, les membres du
gouvernement refusent de favoriser
nos industries, et, se croisant tranquil-
lement les bras, ils nous disent: " Si
vous devez vous ruiner, peu importe ;
il n'est pas de notre devoir d'intervenir
et de nous montrer disposés à accéder
aux désirs du pays ni de rémédierà cet
état de choses.

Autant que possible le gouvernement
était résolu à imposer une taxe directe,
et quoique beaucoup d'ouvriers cana
diens fussent sans emploi et que le
travail fût rare, il n'en continua pas
moins à affecter de forts crédits pour
encourager l'immigration, tout comme
s'il eût ignoré les nouvelles circonstan-

ees où se trouvait le paye. Sa politique
fiscale est nuisible aux intérêts cana-
diens, car elle oblige les artisans et les
travailleurs à émigrer dans la répu-
blique voisine.

L'ancienne administration a libéré le
pays de l'impôt sur le thé, le café et
sur d'autres articles qui rapportait
deux millions, et le premier acte du
g ouvernement actuel a été de réta-

lir ces droits, et cela ce la manière
la plus injudicietise possible.

Le droit sur le thé noir est aujour-
d'i' -ui, je crois, de cinq centins par livre,
et de six Nur le thé vert, que consomme
surtout la classe pauvre,

Au lieu de s'en tenir au principe ad
valorem, l'adoption par le gouvernement
de droits spécifiques pour le thé a été
la conséquence (lue nos marchands ont
dû aller s'établir à New-York. En
vérité, Dieu aveugle ceux qu'il veut
perdlre !

Une personne qui fait le commerce
de thé,ù Montréal m'a dit l'autre jour
que depuis qu'elle était établie à New
York, elle avait vendu en quatre mois
plus de thé à des C:nadiens que pendant
trois ans à Montréal.

Il faut que les honorables ministres
ne comprennent pas les signes des
temps puisqu'ils persistent d:ns la route
fatale qu'ils se sont tracée.

Ils font obstacle au bien-être du
pays; ne serait-il pas juste, alors, de
leur enlever le contrôle de ses affaires?

Je crois que l'honorable ministre des
Finances a frayeur des changements
que l'on se propose de faire au tarif, et
il a bien raison, car il doit se rappeler
qu'en 1874, ses essais de remaniement
soulevèrent de telles clameurs partout
le pays que, pris lui-même de désespoir,
il etrangla s>n propre enfant !

Le pays demandait une modification
du tarif, et il se borna à ajouter 2 p.
o. à celui de son prédécesseur. L'annee
suivante une pression plus forte se
faisait sentir, et comme il était supposé
avoir conçu cette fois quelque chose de
rationnel,le désappointement fut grand,
mais non aussi prononcé que la pre-
mière fois. Le pays n'avait pas perdu
tout espoir. Vu la pression générale
exercée sur le gouvernement,il comptait
que quelque chose sortirait du cerveau
du ministre des Finances, mais cette
fois encore la montagne en travail
enfanta une souris !

Tarif. [2 ILuRs 1877.]



426 Tarif.

Le gouvernement a voulu que le
contribuable pùt s'éclairer à bas prix;
mais, ainsi que l'a fait remarquer
l'honorable représentant de ingston,
ce qu'il paiera le moins pour l'éclairage
sera réparti sur le prix du thé qu'il
consomm e.

L'honorable premier ministre a dlit
que l'Opposition voulait que le thé fut
à bon marché, mais qu'elle désirait en
même temps imposer le charbon qui
fait chanter la bouilloire. Comme beau-
coup d'autres, cet honorable monsieur
ne peut embrasser d'un seul coup d'œeil
les exigences du pays. Voilà p<ourquoi
il est incapable (le comprendre que, pour
assurer la prospérité générale, des con-
cessions sont iieeessaires sur certains
points.

Quant aux fabricants de la partie
occidentale d'Ontario, je puis dire qu'ils
se soumettront volontiers à un impôt
sur la houille, pourvu qu'un bénéfice
correspondant lui soit assuré par l'im-
position d'un droit sur les articles de
fabrication étrangère.

Ceux qui liseni le Globe savent que,
dans le premier cas, les intérêts du
cultivateur seraient protégés et que
protection ne signifie qu'une augmenta-
tion du prix des articles consommés
par eux; dans le second, que la pro-
tection pour les fhrines n'aurait d'autre
résultat que d'augmenter le prix du
pain, sans aucmniement favoriser les
industries manufacturières.

Pendant plusieurs ai es j'ai été
fabricant. Comme tel fja: iiployé un
grand nombre de bras, et jiamais je n'ai
entendu le manouvrier ou l'artisan se
plaindre de la cherté du pain. Ces gens
savent que le haut prix du pain signifie
augmentai ion de la demande des arti-
cles (le fabrique, et que si la journée (le
travail est bonne il on est de même des
gages.

Quant aux attaques résultant du
traité de Washington, je crois pouvoir
dire que le pays ne peut plus se con-
tenter de cette simple déflense que le
g-nr irnement actuel a obtenu autant
quo sn précdé' esseur. De simples as-
s s, il n, serait pas juste <le le
supposer ne pcu ent toujours tenir lieu
de faits, et la population sera contente
de ce traité tant que, d'une manière
irréfutable-ce qui n'a pas encore été
fait jusqu'à présent-on n'aura pas dé-

M. GIBUs

montré qu'il est désavantageux au
pays.

J'ai passé, comme je l'ai déjà dit, une
couple de jours dans le collége élec-
toral de Bothwell, où le sujet de la pro-
tection versus libre échange a été dis-
cutée par certains partisans du Cabinet,
et bien que le candidat ministériel fut
victorieux, les électeurs ont fait voir
qu'ils étaient pour le système protec-
teur, et il n'est pas douteux qu'aux
prochaines élections un changement
sensible se manifestera dans cette divi-
sion électorale et dans d'autres.

Il est injuste que l'on permette à
une nation de 40,000,000 d'habitants
d'apporter ses céréales sur nos mar-
chés sans payer de droits, et que les
marchés américains ne soient accessi-
bles à nos cultivateurs que moyennant
un droit de 20 contins par boisseau. Une
juste concurrence est ainsi impossible,
et tout ce que pourront dire nos adver-
saires ne fera pas croire aux personnes
douées de sens commun que la justice a
présidé à cette condition qui nous a été
faite.

Quelques honorables députés peuvent
être sincèrement convaincus que pour
les céréales, etc., le principe du libre
échange est celui qui convienne le
mieux au Canada, et qu'un impôt sur
ces articles n'en augmenterait pas ici
le prix. Si cela était, aucun mal ne
pourrait résulter <le ce système; mais
la majorité du pays croit que la pro-
tection est essentiellement nécessaire à
sa prospérité, et, en ce cas, elle devrait
avoir au moins le I, éflfe du doute, ou,
en d'autres termes, la satisfaction de
voir faire l'essai de l'impôt.

Les produits des Etats- Unis devraient
être taxés .jusqu'à ce que leur gouver-
nement abolisse leur droit sur nos
céréales ou jusqu'à ce qu'il consente à
un traité de réciprocité.

Notre gouvernement fait de grandes
dépenses pour agrandir et améliorer
nos canaux ; mais n'est-ce pas les
Etats de l'Ouest plutôt que le Canada
qui en profiteront directement? En
v rrité, la dépense que nous faisons ainsi
n'aura d'autre etet que de diminuer le
prix du fiet de ces Etats et de per-
mettre aux Américains de faire à nos
cultivateurs une concurrence encore
plus grande.

Nous pouvions accaparer le com-
merce de transport des céréales di
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l'Ouest lorsqu'elles passaient ci entre-
pôt tout aussi bien qu'à présent.

Quelques honorables députés ont dit
que si nous imposions un droit sur le
blé amnéricain le prix du pain augmen-
terait, eh bien ! où serait, après tout,
le nal, si cet impôt devait conserver* au
pays le bénétice de ses marchés?

Si le blé américain en était exclu,
nous pourrions fburnir les farines aux
provinces maritimes à un prix guòre
plus élevé, et les cullivateurs et meu-
niers d'Ontario profiteraient grande-
Ment de ce nouveau debouché.

Les Américains ne manquent pas de
sagesse; en afTairesils sont aussi habiles
que nous, et, pour ce qui est de leur
intérêt ils s'y entendent également bien.

Je sais que l'honorable premier
ministre prétend que le prix des céré-
aies de ce pays est généralement réglé
par la mercuriale de Liverpool ; or, si
cela était, comment les céréales et
farines rmrricaines pourraient-elles
déplacer une aussi grande quantité de
produits canadiens, car il est bien connu
que chaque boisseau le blé ou baril de
farine que les Etats-Unis expédient ici
nous contraint à en exporter autant et
cela à perte pour l'exportateur.

Celui qui se fait exportateur de
farine en Angleterre ne peut, en géné-
ral, y trouver du profit. C'est une
industrie à laquelle il lui faut bientôt
1.enioncer.

L'opinion, qui prend tous les jours de
la consistance, est qu'il faut adopter,
pour notre pays, une politique fiscale
rationnelle. C'est avec cette question
que se fera la lutte dans les prochaines
élections, surtout dans la province
d'Ontario. Il s'agira alors de savoir si
le gouvernement veut inaugurer une
politique qui nous permettra d'offrir
aux A méricains quelque chose en
échange de la réciprocité, <u'ils n'ac-
corderont jamais sous le système actuel,
qui leur donne tous les avantages de la
reciprocité sans qu'ils aient rien à
donner en échange.

Quant au traité de Washington, il
ne faut pas oublier que les provinces
maritimes le demandaient pour que
leur poisson eût accès aux Etats-Unis,
et que nous l'avons demandé, bien que
nlous ne dussions pas obtenir en retour
la réciprocité pour le blé et la farine,
ainsi que nous aurions dû l'obtenir;
mais ç'aurait été de l'égoïsme de re-

fuser aux provinces maritimes l'occa
sion de faire parvenir leur poisson aux
marchés américains.

M. GOUDGE -Qui, dans la Nou-
velle-Ecosse, est en faveur du Traité de
Washington ?

M. GIBBS-Je dis que les députés
de la NouvelleEcosse ont presque tous
voté ce trailé.

M. GOUDGE-Lesquels ? nommez-
les.

M. TUPPER-Je dirai à l'honorable-
représentant de Hants que tous les
députés de sa province, à l'exception de
trois, ont voté le traité de Washington,
et ces trois-là ont été défaits lorsqu'ils
sont retournés devant leurs électeurs.

M. GIBBS-Je remercie beaucoup
l'honorable représentant de Cumber-
land pour ce renseignement, car je ne
me rappelais pas les noms des députés
de la Nouvelle-Ecosse; mais je savais
que lorsque le très honorable député
de Kingston revint de Washington, il
fut approuvé par toute la Nouvelle-
Ecosse et par la Chambre.

Relativement à la politique natio-
nale, l'honorable premier ministre et
l'honorable député (le Waterloo ont dit,
à maintes reprises, en cette Chambre
et au dehors, que l'ancien gouverne-
ment avait aboli l'impôt du blé, de la
houille et de la farine, tandis que l'ho-
noralle député de Cumberland a
prouvé l'autre'soir que cela n'était pas.
Je ferai remarquer, en passant, que les
membres de la Chambre devraient tou-
jours ne dire que la vérité et ne jamais
hasarder des assertions qui peuvent
induire le pays en erreur sur des ques-
tions de fait. Or, les impôts dont je
parle n'ont pas été abolis par le gou-
vernement, mais, bien malgré lui, par
une majorité de la Chambre qui, lais-
sant de côté les considérations de partis,
a voulu les abolir.

Les ministres actuels sont opposés à
une politique nationale qui favoriserait
nos industries manufacturières, com-
merciales et agricoles; c'est la diffé-
rence qui existe entre eux et les dé-
putés de l'Opposition, niais le temps est
venu où il faut accorder un certain franc-
jeu. Leur politique est condamnée par
le pays. Il serait donc de l'intérêt de
l'Opposition que le gouvernement pour-
suivît cette politique de suicide; mais
l'Opposition préfère le bien du. pays
aux avantages du parti.
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Je me permettrai, maintenant, de
dire quelques mots au sujet du scan-
dale du Pacifique.

J'ai dit en 1874, et je le répète aujour-
d'hui, que des sommes d'argent ont été
employées d'une manière inconvenante
et je n'essaierai pas de justifier cet acte;
mais si quelque chose peut le justifier,
c'est la connaissance qu'avait l'hono-
rable représentant de Kingston que le
parti adversaire dépensait des sommes
immenses pour des tins blâmables. Il
ne convient pas à ce parti de parler de
corruption. Son chef est l'auteur de
la lettre du grand coup d'épaule, (Big
Push Letter), et cette lettre suffit pour
démontrer combien le parti est peu
sincère lorsqu'il vante sa pureté. Un
homme de ma connaissance a dit qu'il
ne fallait plus qu'une chose pour com-
pléter la dégradation de ce parti et
mettre le comble à son iniquité : nom-
mer George Washington McMullen
ministre ou lui donner un siége au
Sénat.

Tandis que j'en suis au "scandale,"il
est naturel que je parle aussi du chemin
de fer du Pacifique. On a combattu la
politique de mon très honorable ami le
député <le Kingston sur cette entreprise
et, si ma mémoire est fidèle, un des
articles de l'ancienne charte-celle qui
stipulait que le chemin de fer ne
devait pas être construit autrement que
par une compagnie, et non par le gou-
vernement,-avait pour auteur l'hono-
rable ministre de la Justice.

M. BLAKE - L'ancien ministre de
la Justice, M. Dorion.

M. GIBBS - Si l'administration
actuelle termine le chemin comme
oeuvre du gouvernement, ce sera au-
,dessus des forces du gouvernement, ce
sera au-dessus des forces du pays, ce
.sera plonger celui-ci dans des dettes
qui créeront un déficit continu.

Je désire ajouter quelques mots à ce
que j'ai déjà dit sur la protection et sur
la taxe, car on ne saurait trop le répéter:
ce qu'il nous faut, c'est un revenu qui
nous permette de conduire les affaires
du pays et de faire prospérer nos fabri-
ques et nos industries. Pour cela, il ne
serait pas nécessaire d'augmenter les
taxes d'un sou, mais il faudrait rema-
nier le tarif de manière à aider les
fabriques, le commerce et l'agriculture.

Le ministre des Finances a dit que
les affaires du pays sont plus considé-

M. GIBBS

rables per capita que celles des Etats-
Unis. J'en doute; mais, en admettant
que ce soit vrai, il faut se rappeler
qu'une bonne partie des habitants des
Etats du Sud ne sont ni producteurs ni
consommateurs.

11 y a surtout un fait qui démontre
que notre commerce n'est pas aussi
bon que celui (les Etats-Unis; c'est le
grand nombre de tiillites survenues
l'année dernière et dont Dun, Wiman
et Cie. font rapport. Là les banque-
routes sont d'une sur soixante-six,
tandis qu'ici elles sont d'une sur
trente-deux; en d'autres termes, il y a,
relativement, deux fois autant de fail-
lites au Canada qu'aux Etats-Unis, et
en proportion 60 pour cent de plus que
dans ce dernier pays. C'est une preuve
que les Etats-Unis, avec leur exhorbi-
tante protection, ont pu faire face à la
situation.

Je suis parfaitement convaincu que
la politique nationale pourrait être
adoptée et mise en pratique avec succès,
et, tant que cette politique ne sera pas
établie, nos industries n'auront jamais
l'importance qu'elles doivent avoir.
Aussi, je voterai pour l'amendement de
l'honorable représentant de Kingston.

M. GREEN'WAY-J'espère que la
Chambre me permettra de faire quel-
ques remarques qui me sont person-
nelles, atin d'expliquer mon attitude sur
la question qui nous occupe.

En entrant dans cette Chambre, j'ai
voulu me dépouiller autant que possible
des pr éjugés politiques. J'étais de ceux
qui croient que, dans l'histoire du pays,
il est arrivé quelquefois que les inté-
rêts du peuple ont été sacrifiés à
ceux de partis. et qu'il y a eu parfois
trop de récriminations, que les partis
se sont trop souvent accusés mutuelle-
ment, pendant qu'ils oubliaient les
intérêts du pays dans lequel nous
sommes tous fiers de vivre. Je ne veux
pour preuves, à l'appui de cette opinion,
que les scènes dont cette Chambre a
été témoin.

La question qui nous occupe en ce
moment est une de celles sur lesquelles
je m'étais engagé vis-à-vis de mes
électeurs longtemps avant qu'elle devint
une question de parti; c'est une ques-
tion que, dans différentes occasions, j'ai
traitée devant eux ; aussi il m'est
plus facile de motiver le vote que je
vais donner.
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Je suis entré en Chambre comme
député indépendant, décidé à .iuger des
questions sur leur mérite et à soutenir
les mesures que je croirais favorables
au pays, quelle que fût leur source.
C'est d'après ce programme que je nie
suis conduit pendant la session de 1875.
Quelques jours avant que la Chambre
fût saisie du tarif, en 1876. j'eus occasion
de traiter cette question devant un
très grand nombre de mes électeurs
alppartenant aux deux partis politiques.
Cela se passait avant qu'elle fût devenue
uno question de parti et avant qu'on
connût l'attitude que le gouvernement
allait prendre. Je constatai que cette
vaste assemblée était totalement com-
posée de libre-échangistes. J'y fis valoir
cette politique et je m'y engageai posi-
tivement, persuadée qu'elle était la plus
tvorable aux intérêts du pays, car je
ne pouvais comprendre qu'on pût amé-
liorer la situation en augmentant les
charges du peuple.

Ainsi lié, je crus devoir, lorsque
l'honorable député de Kingston proposa
son amendement durant la dernière
session, voter contre lui, attendu que
cet amendement, s'il signifiait quelque
chise, comportait en lui-même le prin-
eipe de la protection. Au dehors on a
attaqué mes motifs, on m'a mis hors
des rangs du parti que j'avais suivi
jusque-là, on m'a dénoncé comme traître
par ce que je n'avais pas voulu reaier
des principes que j'ai professés toute
mn vie. On a dit que je m'étais vendu
au gouvernement, que celui-ei m'avait
promis un emploi pour mon vote et
qu'aussitôt la session finie je recevrais
la récompense de ma trahison pour
faire place à nn autre.

Le temps a démontré si l'accusation
dont j'ai alors été l'objet était fondée.
E h bien ! je vais prendre sur la ques-
tion qui nous occupe la même attitude
lue l'année dernière, et je vais expliquer
mon vote de manière que mes électeurs
pourront s'en rendre compte.

Les vues exprimées par l'honorable
lpreInier ministre au cours du débat
sont les miennes, et pour cette raison
.je crois devoir voter contre l'amende-
ment de l'honorable représentant de
Kingston,. attendu que sa proposition
comporte le même princiße que celle
de la dernière session. Le seul enga-
gement que j'aie pris vis-à-vis de mes
électeurs, c'est que je m'efforcerais de

voter de manière à pouvoir leur expli.
quer mon vote. Si je soutenais les
principes du libre échange au nom du
comté agricole que je représente et qui
est l'un des plus beaux du Canada, mes
électeurs professeraient les mêmes
principes.

On nous a dit que les cultivateurs
avaient été induits en erreur. Je puis
dire à l'honorable député de Kingston
et à la Chambre que les cultivateurs
savent parfaitement ce qu'il leur faut;
ils ne veulent pas que le gouvernement
augmente le prix des articles qui ser-
vent à leur consommation, surtout
dans des temps difficiles comme ceux-
ci.

Je partage l'avis de l'honorable dé-
puté de York-Nord qu'il ne vaut guère
la peine de parler du faible droit de
deux centins imposé sur le thé. Jamais
le thé n'a été à aussi bon marché qu'au-
jourd'hui. Pendant que l'on discutait
sur les changements probables qui
seraient faits au tarif, j'ai dit que le
thé était un article qui pourrait sup-
porter une légère augmentation de
l'impôt mieux que tous les autres;
cette taxe de deux centins qui vient de
lui être ajoutée n'augmentera pas les
charges du peuple. Elle diminuera
peut-être très légèrement les profits du
marchand de détail; mais elle n'en
augmentera pas le prix pour le con-
sommateur, plus que le droit de un
centin par livre sur le malt ne fera
vendre le verre de bière plus que cinq
centins. - L'honorable député de Car-
leton a déclaré que l'impôt du malt
équivaut à la prohibition. Eh bien !
si cet impôt était plus élevé, s'il allait
même jusqu'à la prohibition, je l'ap-
puierais de tout cœur.

Novice en Parlement, je n'essaierai
pas de discuter les autres changements
apportés au tarif, je dirai seulement
que l'administration a bien fait de dimji-
nuer l'impôt sur lhuile de charbon, et
les populations, surtout celles des cam-
pagnes qui peuvent aujourd'hui acheter
cet article à moitié meilleur marché
qu'il y a un mois, lui en seront parti-
culièrement reconnaissantes.

Je n'ai plus qu'à ajouter que mon
vote, en cette circonstance, sera le
même qu'à la dernière session, et que
j'ai l'espoir de ne jamais idonner de
votes dont je ne puisse rendre un
compte satisfaisant à mes électeui-s.
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M. CHARLTO N-Je propose l'ajour- î
nenient du débat.

Accordé.
La Chambre s'ajourne

à minuit et quart.

CHAMBRE DES COMMUMES.

Lundi, 5 mars 1877.

BILLS PRÉSENTÉS.

Les projets de lois suivants sont pré-
eentés et lus pour la première fois:

Bill (No. 61) pour incorporer " La
Compagnie des Sùretés Canadiennes
(à responsabilité limitée)."-(M. Cas-
grain).

Bill (No. 62) concernant "La Com-
pagnie du chemin de fer du Nord du
Canada-(M. iMacdonald, Toronto.)

Bill (No. 63) pour autoriser les mu-
nicipalités à passer des règlements
pour établir des moyens de sauvetage
pour- les personnes tombant à l'eau
.dans le voisinage des quais et bas-
sins.-M. Cook).

Bill (No. 64) pour amender les actes
eoncernant les Cours Suprême et de
l'Echiquier.-(M. Blake).

ÉMISSION DE BREFS PENDANT LA
SESsIoN.-DÉCISION DE L'ORATEUR.

M. L'ORATEUR-Des doutes ayant
.été manifestés sur ce que l'Orateur doit
faire dans le cas où un siége devient
vacant pendant la session, j'ai cru de-
voir flaire des recherches à cet égard,
et j'ai constaté non-seulement que notre
loi ne laisse péremptoirement aucune
discrétion à l'Orateur et qu'elle l'oblige
à lancer son bref aussitôt que possible
après qu'il sait qu'un siége est devenu
vacant, mais encore que quelques
honorables députés sont sous une fausse
impression au sujet de la loi anglaise.

La loi générale veut que, advenant
une vacance pendant la session, de-
mande d'un bref doit toujours être
faite en Chambre. En dehors des ses-
sions, " lorsque des vides sont créés
dans la représentation par décès, éléva-
tion à la paierie ou acceptation d'em-
ploi, la loi permet l'émission de brefs

X. (GREENWAY

sans l'autorisation immédiate de la
Chambre," mais dans ces trois cas sou-
leient, et, non dans celui de l'accep-
tation (le l'emploi nominal d'intendant
de la Commune de Chiltern,-le seul
mode par lequel les membres peuvent
abandonner leur siége, ne pouvant pas,
comme ici, donner leur démission.

Mais il y a, à cet égard, une erreur
ou plutôt un malentendu sur les dispo-
sitions de l'acte impérial des élections
contestées. L'honorable représentant
de Kingston semble être d'opinion que
les dispositions de notre loi concernant
les devoirs de l'Orateur ne sont qu'une
transcription de celles de l'acte impé-
rial ; mais, en cela, il est dans une
erreur complète. L'Acte impérial des
élections contestées est à peu près le
même quant aux devoirs des juges. Il
décrète que les juges doivent trans-
mettre leur jugement à l'Orateur; mais
les devoirs de celui-ci sont définis
comme suit par la 13ème section:

'' La Chambre des Communes, lorsqu'elle
reçoit de l'Orateur l'information d'un tel cer-
tificat et rapport ou de tels rapports, s'il y en
a, doit ordonner qu'ils soient insérés dans ses
journaux, et doit donner les ordres nécessaires
pour confirmer ou changer le rapport on pour
emettre un bref pour une nouvelle élection on
pour mettre la decision à exécution, selon que
les circonstances peuvent lexiger."

Notre statut fait de ceci la règlà de
l'Orateur, en sorte qu'il y a entre la
loi anglaise et la nôtre une différence
essentielle.

M. CAUCHON - C'est-à-dire, sur
l'ordre de la Chambre.

M. L'ORATEUR-Mais nous avons
un statut qui m'ordonne de lancer mon
bref. La loi anglaise est tout-à-fait
différente.

B[LLS PRIVÉS.

(En Comité.)

Les projets de lois suivants sont s-
parément examinés en comité général,
et rapport en est fait:

Bill (No. 13) Acte pour incorporer
l'Association de Secours Mutuel di
Service Civil du Canada.-(M. Wood.)

Bill (No. 17) Acte pour étendre les
dispositions de la section 56 de l'acte
34 Vict., chap. 5, intitulé : "Acte con-
cernant les banques et le commerce de
banque " à la Banque de l'Amérique
Britannique du Nord.-(M. Fraser.)

Routine.
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CONSTRUCTION D'UN EIBRANChE3MENT DE
CHEMIN DE FER.

M. BLANCHET-Le gouvernement
n-t-il l'intention d'inscrire dans le
.budget supplémentaire un crédit pour
la construction d'un embranchement
de chemin de fer depuis St. Charles,
.comté le Bellechasse, jusqu'à St. Jo-
seph de Lévis, afin d'éviter le détour
par la Chaudière?

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment n'a pas l'intention de demander
un crédit à la Chambre pour cet objet.

LA FORME DES INTERPELLATIONS.

M. L'ORATEUR-Je ferai observer
qu'il n'était nullement nécessaire
d'ajouter, dans l'interpellation qui
vient d'être faite, les mots " afin d'évi-
ter le détour par la Chaudière." En
faisant des interpellations, les mem-
bres doivent éviter tout ce qui pourrait
entraîner un débat.

M. BLANCHET-Les mots en ques-
tion étaient essentiels. Le détour dont
je parle est bien connu.

1 BLAKE-L'honorable monsieur
doit se rappeler qu'il ne faut pas
prendre les chemins de traverse.

M. MASSON- ies mots dont il
s'agit comportent une question de fait.

M. L'ORATEUR-Relativement aux
interpellations,le greffier de la Chambre
des Communes en Angleterre, est auto-
risé à les modifier sans le consentement
de celui qui doit les faire, si ce consen-
tement ne peut être obtenu, afin de les
rendre conformes à la règle, qui en
exclut tout ce qui pourrait soulever un
débat. Je crois que nous devons nous
-onfornier aussi strictement que pos-
sible à cette excellente pratique.

M. PA SiER--Cette question d'ordre
est très importante. La 29me règle
dit: " qu'aucun argument ou opinion
ne doit être présenté, excepté lorsqu'il
est nécessaire d'expliquer la question."
11 est inutile de poser des questions si
tCUX qui les font ne peuven't y spéci-
fier les faits qui sont nécessaires pour
expliquer au gouvernement et à la
Chambre leur but en les faisant.

M. L'ORATEUR-Il n'était nulle-
ment nécessaire de demander autre
chose que i le gouvernement avait l'in-
tention de construire un embranche-
ment de chemin de fer d'un endroit à

un autre. En allant plus loin, l'auteur
de l'interpellation pourrait donner lieu
à un débat.

Cependant si le membre du gouver-
nement qui doit répondre (lit qu'il ne
comprend pas très bien la question qui
est faite, alors le député peut l'expli-
quer, mais pas plus.

L'inopportunité et l'inconvenance
d'inscrire sur l'ordre du jour des inter-
pellations qui contiennent des asser-
tions susceptibles d'être discutées est
évidente. C'est pourquoi la règle qui
exclut des interpellations tout ce qui
pourrait soulever des débats doit être
strictement observée.

M. BLANCHET-Je crois que mon
interpellation était conforme à la règle
en question. Si j'en avais exclu les
quelques mots mentionnés par M. l'Ora-
tour, ma question n'aurait été d'aucun
intérêt pour le public. Si le détour dont
je parlais était évité, ce serait un avan-
tage pour le commerce et pour le
public.

M. L'ORATEUR-Voilà précisément
le point qui ouvre la porte au débat.

M. BLANCHET-Pas du tout; c'est
un fait.

M. L'ORATEUR--Mon opinion ne
s'accorde pas du tout avec celle des
honorables députés de St. Jean et de
Bellechasse.

M. MASSON-Si la règle en ques-
tion était mise en vigueur, le champ
d'action des membres de la Chambre
serait trop restreint.

M. L'ORATEUR - Cette affaire
pourra revenir sur le tapis.

RÉCIF PRiÈS DE LA RIVrÈRE DU LOUP.

M. POULIOT-Le gouvernement
a-t-il l'intention de placer un phare-
flottant sur le récif qui se tronve entre
la Rivière du Loup et le Pot à l'Eau-
de-Vie ?

M. SMITH (Westnoreland) - Le
gouvernement n'a pas l'intention de
pla er un phare flottant à l'endroit en
question.

AMÉLIORATLoNS " DUFFERIN " DANS
QUÉBEC.

M. CARON-Le gouvernement a4-il
l'intention de demander un crédit pour
commencer dans la cité de Québec les
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améliorations connues sous le nom
d'améliorations " Dufferin " ?

M. MACKENZLE-Je ne sais pas ce
que l'honorable député appelle " amé-
liorations IDufferin"; mais, en suppo-
sant que les améliorations en question
se rapportent au changement des
portes et dos fortifications, je dirai seu-
ement que le gouvernement n'a pas

l'intention de demander, pour le
moment, un crédit dans ce but.

SIFFLET D'ALARME A L'ILE COFFIN.

M. FORBES-Le gouvernement a-t-
il l'intention d'établir un sifflet
d'alarme sur l'île Coffin, à l'entrée
de la baie Liverpool, Nouvelle-Ecosse,
dans le cours de l'été prochain, ou
quand ?

M. SMITH (Westmoreland) - Le
gouvernement n'a pas l'intention d'éta-
blir pour le présent un sifflet d'alarme
à l'endroit indiqué. Je dois dire, toute-
fois, que le gouvernement comprend
l'importance de cet établissement, mais
il n'est pas prêt à le faire maintenant.

LES VÉTÉRANS DE 1812-1815.

M. DELOIRME-En l'absence de M.
St. Jean, je demande la production d'un
état contenant les noms de tous les
vétérans qui ont établi leur droit à la
participation du crédit de $50,000 voté
par le Parlement pendant la dernière
session en faveur des miliciens de 1812-
1815, et indiquant ce qui a été fait pour
chacun d'eux dans le cours de la pré-
sente année fiscale.

M. VAII-Un état contenant les
noms (le ces vétérans est déjà prêt et
sera bientôt déposé sur le bureau.

Demande accordée.

TERRES DE MANITOBA.

M. SCHULTZ-Je demande tn état
concernant les terres cédées au gouver-
nement de Manitoba pai le gouverne-
ment fédéral pour la confection de
chemins.

J'ai en occasion, pendant la dernière
session, de parler des principales lignes
de chemins de Manitoba. J'ai signalé
la position particulière dans laquelle se
trouvent les nouveaux établissements
canadiens et autres relativement aux
epurs d'eau navigables et aux grands

M. CAo

chemins de hi province; j'ai expliqué
que, en raison des réserves de terres
faites par le gouvernement fédéral pour
les enfants des chefs de familles
métisses en vertu de l'acte qui accor-
dait 1,500,000 acres pour cet objet, les
nouveaux établissements se trouvent
séparés des grandes routes et des
rivières par une étendue de terres
qu'il est souvent impossible de passer
dans les temps d'humidité et qu'il est
dangereux de traverser pendant une
tempête d'hiver.

Comme les chemins qui se trouvent
sur les terres fédérales ont été trans-
férés par le gouvernement d'Ottawa à
l'administration locale, on nie deman-
dera peut-être pourquoi, puisque celle-
ci a accepté le dépôt, elle ne les amé-
liore pas de manière a à ce qu'ils soient
utiles aux chemins où ils conduisent.
Une réponse bien naturelle et bien
simple se trouve dans le fait que le
gouvernement local paraît n'avoir pas
d'argent pour cet objet.

Il fiut se rappeler que, de toutes les
provinces, Manitoba est la seule qui
n'ait pas le contrôle de ses terres pu-
bliques. Je crois qu'il appartient au
gouvernement fédéral de faire confec-
tionner à travers ces terres au moins
des grands chemins; et même si l'on
n'admet pas ce principe, il est évident
que ce même gouvernement ne peut se
soustraire à la responsabilité de faire
des chemins à travers les terres qu'il
accordait il y a six ans aux enfants des
Métis. Les propriétaires de ces terres
sont mineurs, et l'on ne doit en atten-
dre aucune aide pour la confection des
chemins. Les établissements qui se
trouvent au-delà, dispersés et enfermés
par les réserves du chemin de fer, ne
peuvent pas non plus être mis à con-
tribution.

Je me crois donc justifiable de de-
mander qu'un crédit soit affecté à la
confection des chemins. Il n'est pas
nécessaire que ce crédit soit considé-
rable; et s'il est confié à des munici-
palités où il en existe, on a des person-
nes responsables dans les townships où
il n'y a pas de municipalités, il pour-
rait être dépensé dans les endroits où
il est le plus nécessaire de confectionner
des chemins.

Dans une partie du pays où le besoin
s'en fait sentir, le gouvernement trou-
verait l'avantage d'un bon chemin con-
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duisant au pénitencier provincial. Un
tel chemin bordé de communications
télégraphiques avec le pénitencier
serait e noyau de toutes les autres
routes des bords occidentaux de la
Rivière-Rogè.

Je crois que ce serait un acte de
simple justice envers les établissements
qui se trouvent à l'est et à l'ouest de
la Rivière-Rouge, resserrés, gênés et
affaiblis par la réserve du chemin do
fer, de consacrer un crédit suffisant à
la confection au moins des grandes
lignes de chemins.

Je me permettrai aussi d'appeler l'at-
tentionsur une matière qui a un rapport
indirect avec le même sujet. J'ai expli-
qué que les établissements cn question
ont été formés dans la perspective des
1,400,000 acres de terres accordés aux
enfants métis. La non-répartition de
ces terres entre ceux qui devaient les
recevoir a augmenté les désavantages
des nouveaux établissements, outre
qu'elle constitue une injustice à l'égard
des intéressés.

Il ne paraît pas y avoir de raisons
Pour retarder davantage la distribution
de ces terres. Je demanderai donc,
non-seulement qu'elle soit faite de suite,
mais encore que mon honorable ami le
min :istre de l'Intérieur n'attende pas la
lente procédure de l'émission des lettres,
patentes et que, aussitôt le défriche-
ment fait, des listes soient publiées
dans les journaux pour permettre à
celui qui reçoit une terre, et qui pen-
dant les six années écoulées depuis
l'acte peut être arrivé à l'âge requis,
d'occuper sa terre de suite, et aux
parents des plus jeunei de prendre des
mesures pour leur conserver le bois
qui peut être resté sur ces terres.

Je signale respectueusement au mi-
nistre de l'Intérieur la nécessité de
résoudre toutes les questions qui sont
également contrariantes pour les émi-
grants et pour les anciens colons, et
qui font tort aux meilleurs intérêts de
Manitoba.

Demande accordée.

SAISIE D'UN APPAREIL DE DISTILLATION

M. MASSON-Je demande la pro-
duction de la correspondance relative
à la saisie, opérée au mois de décembre
dernier, d'un certainappareil de distil-
lation appartenant à François Meloche
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et Ferdinand Lavoie, de Ste. Anne,
comté de Jacques.Cartier, y compris,
les instructions données à cet égard
aux officiers du Revenu, et les rapports
envoyés par ces derniers sur le même
sujet.

M. LAFLAMME-Je dois informer
l'honorable député qu'aucun appareil
appartenant aux personnes qu'il men-
tionne n'a jamais été saisi dans le comté
de Jacques-Cartier. Toutefois, un
alambic a été saisi dans la paroisse de
Ste. Anne, mais il appartenait à une
autre personne. La seule correspon-
dance qui soit en la possession du
ministère à cet égard consiste en une
lettre reçue d'un dénonciateur, et il est
contraire aux règles du ministère de
donner de tels renseignements à la
Chambre tant que l'enquête n'est pas
transmise.

Proposition retirée, avec la permis-
sion de la Chambre.

FONDS DU SERVICE SECRET.

M. CHARLTON--Je propose:
" Que les items suivants de dépenses faites

à même le fonds du service secret soient ren.
voyés au comité des 'comptes publics, savoir :
Pitem de $15,086.41 pour l'année 1868, l'item
de $39103.88 pour 1869, l'item de $10,207.50
pour l année 1870 et l'item de $75,000 pour
l'année 1871."

Les faits qui ont été récemment pr-
tés à la connaissance de la Chambre au
sujèt du fonds du service secret démon-
trent clairement l'à-propos de renvoyer
ces items au comité,de la même manière
qu'il aurait convenu de le faire aux épo-
ques où ces dépenses ont été faites, lais-
saut au comité de s'en occuper comme il
l'aurait fait alors.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ap--
pellerai l'attention du gouvernement
sur la nature de cette proposition.
Jamais proposition semblable n'a été
faite en Angleterre, et je pense qu'il est
du devoir du gouvernement de s'y
opposer. En ce qui concerne l'ancienne-
administration, il est parfaitement
indifférent qu'elle soit adoptée ou
rejetée; mais en ce qui concerne mon
honorable ami le premier ministre, il
doit veiller à ce que les pouvoirs du
gouvernement, en quelque mains qu'ils
se trouvent, ne soient pas envahis et
qu'il ne soit pas porté préjudice au
service public. Toutefois, si l'honorable-
ministre croit qu'il convient de laisser
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adopter la proposition, je ne m'y oppo-
serai pas.

M. MACKENZI E-Il est d'usage
que quand un membre désire faire i en-
voyer au comité un item des Comptes
Publies précédents, il en fasse la
-demande par une proposition à la
,Chambre. La seule raison sur laquelle
l'honorable député s'appuie pour dire
que le gouvernement devrait voir s'il
ne conviendrait pas de refuser la pro-
position est la nature des items.

Or, la nature des items, la voici: un
certain crédit a été demandé au Parle-
ment, qui l'a accordé, de bon gré ou à
-contre-cœur, pour mettre en oeuvre un
service de police secrète, ou quelque
-chose de ce genre, à une époque où il y
avait des troubles aux frontières.

On se rappelle qu'au commencement
.de la session de 1872, j'attirai l'atten-
tion du comité des Comptes Publics sur
la nécessité d'appliquer ici le même
système de surveillance que celui qui
est pratiqué en Angleterre. Je ne
voyais pas pourquoi le Parlement du
Canada n'appuierait point de la même
manière ce compte particulier, et je
pris en conséquence les moyens néces-
saires pour saisir le comité de cette
affaire. L'honorable monsieur qui était
alors le chef de l'administration se posa
devant le comité et déclara qu'il ne
divulguerait aucun renseignement au
sujet du fonds. Il ajouta que .le
système queje recommandais devrait
être appliqué plus tard, et qu'à l'avenir
tous les déboursés devraient être opérés
en la manière indiquée par les livres
parlementaires anglais.

J'ai été fort surpris lorsque, quelques
mois après, l'honorable monsieur qua-
lifia ma déc-laration en termes si vifs
-devant une assemblée publique qui eut
lieu à St. Thomas, et j'ai été obligé
d'apporter, à une autre réunion qui se
fit subséquemment dans la même
villc, des autorités parlementaires pour
-démontrer que je ne m'étais pas trompé,
ainsi qu'il m'en accusait.

Les choses on restèrent là, et, à partir
de cette époque jusqu'à tout récemment
nous n'eumes aucune information
qu'une partie de l'argent avait été
dépensée. Ce n'est qu'il y a un peu
plus d'un an que j'appris, de la manière
que la Chambre sait, qu'une partie
considérable de ces deniers se trouvait
-dans une banque au crédit de l'hono-

Sir JouN A. MACDoNALD

rable monsieur et qu'elle y était depuis
trois ans à l'insu des officiers de la
Couronne. Dès que j'eus cette infor-
mation, je pris des mesures pour faire
mettre à effet la résolution adoptée par
la Chambre en 1872. Je n'y pus réussir.

Ces faits ont été portés à la connais-
sauce du Parlement et du pays. Je ne
connaissais rien de la proposition de
l'honorable député de Norfolk-Nord, et
j'ignorais pourquoi il voulait saisir le
comité de la chose, à moins que ce ne
fut pour que ce dernier discutât toute
la question de l'argent du service secret
et la manière dont il avait été dépensé.

Bien que, comme ministre de la Cou-
ronne, comme chef du gouvernement,
je sois tenu die protéger, non-seulement
la politique de mon administration,
mais encore celle du gouvernement en
principe abstrait, je n'ai jamais approu-
vé la conduite de l'honorable monsieur
et son adminisLration dans cette affaire.
Je ne suis donc pas obligé de défendre
le mode dont cet argent a été dépensé
et que je n'approuve point. Il est per-
mis de se demander si ce mode était le
meilleur, s'il convenait ou s'il ne con-
venait pas, et, cela étant, je ne vois
point pourquoi le gouvernement s'op-
poserait à une proposition de la nature
de celle-ci.

Nonobstant ce que je viens de dire,
je ne me croirais pas justifiable d'an-
noncer ce que je ferai dans les phases
subséquentes qui pourront résulter de
la proposition.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
dois~déclarer, au nom de l'ancienne ad-
ministration et en mou nom, que je n'ai
pas la moindre objection à ce que cette
affaire soit renvoyée au comité et à ce
que celui-ci s'occupe du mode dont
l'apuration des comptes se fait en
Angleterre.

M. BLAKE-Le comité des Comptes
Publics aurait pu, aux époques en ques-
tion, prendre 1 initiative d'une enquête
au sujet des items mentionnés et arrê-
ter le principe sur lequel cette enquête
devrait être faite. Aucune enquête de
ce genre n'a eu lieu, et il a transpiré
des circonstances qui, l'honorable re-
présentant de Kingston l'admet, justi-
tient pleinement une investigation sur
des items qui n'on pas été l'objet de re-
cherches, quoiqu'il en ait été question.
Le seul résultat d& la proposition sera
de donner au comité de cette année les
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mêmes pouvoirs, au sujet de ces items,
que ceux qu'avaient les comités des
:années précédentes.

Sir JOHN A. MACDONALD-Cer-
tainement.

M. BLAKE-Alors, je voudrais sa-
voir sur quoi l'honorable monsieur se
base pour dire que le gouvernement
devrait s'opposer à la motion.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
remier ministre lui-même était un
es membres du comité des Comptes

Publics, à l'époque oi ces sommes d'ar-
gent furent portées aux Comptes Pu-

lics, et, dans l'intérêt du pays, il n'a
pas cru de son devoir de s'enquérir du
sujet.

Tous les ans, l'honorable premier
ministre faisait l'investigation des
questions qui lui paraissaient néces-
siter un examen; mais jamais il ne
s'est enquis de cette affaire. La raison
en est, je suppose, qu'il pensait que le
sujet n'était pas de ceux qui peuvent se
-discuter ouvertement dans un comité.

Le principe général de cette motion
est faux, et eu égard au caractère par-
ticulier de l'affaire qui en fait le sujet,
je crois que le gouvernement devrait
s'opposer à son adoption.

Quant à l'ancien gouvernement et à
ceux qui en faisaient partie, la chose
leur est parfaitement indifférente.

M. YOUNG-La question est quel-
que peu différente de ce qu'elle était
lorsqu'elle vint devant le comité des
Comptes Publics en 1872.

Se basant sur les paroles du très-
honorable ex-ministre, le comité croy-
ait alors que la totalité de ces fonds
avait été dépensée. Le très honorable
député parlait toujours au passé quand
il s'agissait de ces fonds. Il est bien
connu que lorsque se présenta cette
question, le comité s'exprima unanime-
ment à ce sujet. Lorsque l'honorable
monsieur refusa, peut-être avec raison,
de donner des renseignements sur la
manière dont avaient été dépensés les
fonds, le comité fut unanime à expri-
mer l'opinion qu'il devait en être autre-
ment à l'avenir, et que la pratique an-
glaibe devait être suivie autant que
possible.

Depuis, en faisant des recherches, je
me suis convaincu qu'en Angleterre les
dépenses du fonds du service secret se
font avec un soin extrême, et que c'est
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une erreur de croire que ces comptes
ne sont pas apurés. Voici le mode
suivi en Angleterre: Le Secrétaire
d'Etat tire sur le Bureau du Trésor
pour telle portion du crédit, et le che-
du département tire sur l'auditeur
général pour le montant demandé.
Quand un ministre à l'étranger reçoit
une partie de cette somme, il doit en
donner un reçu au Secrétaire d'Etat,
qui sert à celui-ci de pièce justificative
indiquant l'usage qu'il a fait de ces
fonds. Un an après son retour en
Angleterre, les ministres auxquels de
l'argent a été confié sont obligés d'aller
devant le conseil de la Trésorerie et
déclarer sous serment que cet argent
n'a pas été dépensé pour des fins in-
dues. De 'cette façon le compte du
service secret se trouve pratiquement
apuré. Bien que les détails ne soient
pas fournis, le tout est contrôlé de
façon à donner au public une garantie
que l'argent est dùment dépense.

Ici le système est différent. Si je le
comprends bien, la somme totale passe
dans les mains du gouvernement du
jour. Personne n'atteste sous serment
la manière dont l'argent est dépensé.
D'ailleurs, sous bien d'autres rapports,
notre système diffère de celui qui est
suivi en Angleterre

Avant de voir la motion de l'hono-
rable député de Norfolk-Nord, je ne
savais pas qu'il eût l'intention de sou-
mettre l'affaire au comité des Comptes
Publics.

Vu que le comité a, en 1872, décidé
qu'à l'avenir aucun argent ne devait
être dépensé sans contrôle, et vu qu'une
somme de $6,600 a été dépensée sans
qu'il existe aucune pièce justificative, il
me semble que l'intérêt du pays
exige l'adoption de cette motion.
Quoi qu'il en soit, tout le monde sera
d'accord avec moi sur la nécessité d'a-
dopter un mode défini du contrôler la
dépense des fonds du service secret.
Jusquà présent ila été dépensé $130,000
pour ce service. Je crois qu'il serait
enfin à propos d'adopter pour l'avenir
un règlement acceptable aux deux
côtés de la Chambre et au pays, pour-
voyant à ce que l'argent destine à ce
service soit uniquement consacré aux
fins pour lesquelles il est voté par la
Chambre.

La motion est adoptée.
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PtCBE A L'ÉPERLAN DANS LE HAVRE DE
BATHURST.

M. MITCHELL-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence,
demandant copies dos règles et règle-
ments faits relativement à la pêche de
l'éperlan dans le havre de Bathurst,
avec toute la correspondance entre le
département de la Marine et des
Pêcheries et l'inspecteur des pêcheries
et autres officiers du département, et
toutes personnes intéressées dans la
dite pêcherie.

La motion est adoptée.

BUREAU DE POSTE A NOTRE-DAME-DE-
GRAcE ET STE. CUNÉGONDE.

M. DESJARDINS-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire toutes les requêtes concer-
nant l'établissement d'un bureau de
poste à Notre-Dame-de-Gr9ce, près de
Montréal, et d'un autre à Ste. Cuné-
gonde, partie du territoire de la ville
de St. lHenri, dans le comté d'Hochela-
ga, récemment érigée en municipalité
séparée; et aussi, la correspondance
entre les intéressés et le département
à Ottawa; ainsi que les rapports de
l'inspecteur des postes de Montréal à
ce sujet.

Il est à ma connaissance que le dépar-
tement des Postes n'a pas juge a propos
d'accorder à cette importante munici-
palité le bureau de poste qu'elle a de-
mandé par pétition. Cependant, si
je suis bien renseigné, l'année dernière,
à la demande d'un certain nombre de
pétitionnaires résidant à la Côte St.
Antoine, près de la barrière de péage
à Montréal, un bureau de poste a im-
médiatement été accordé.

La municipalité de Notre-Dame-de-
Grâce est située à deux ou trois milles
de tout centre de communication, et
les habitants de l'endroit sont aujour-
d'hui obligés d'aller mettre leurs lettres
à Montréal ou à St. Henri, ce qui est
très incommode pour eux.

Si je suis bien renseigné, l'inspece-
teur des postes de Montréal a fait un
rapport recommandant l'établissement
d'un bureau de poste en cet endroit
On espérait même que le Maître-Géné-
ral des Postes acoorderait aussi à la
municipalité la distribution gratuite de

M. YoUNG

la malle à domicile. J'espère que jus--
tice sera faite à ma demande.

La motion est adoptée.

BIENS DES FAILLIS.

M. YOUNG-Je propose qu'un ordre-
de la Chambre soit adressé à l'officier-
qu'il appartient lui enjoignant de pro-
duire tous les rapports qui peuvent etre-
en la possession du gouvernement re-
lativement au nombre des faillites, au
passif et à l'actif des faillis, et plus par--
ticulièrement au nombre et à la nature-
des compositions qui ont eu lieu au
Canada durant les douze derniers mois.

Je ne sais si le gouvernement est en
mesure de produire ces rapports. Il me-
semble que l'année dernière on a fait
des efforts pour réunir des renseigne-
ments concernant le nombre des fail-
lites, la valeur des masses des faillis et
les dividendes payés aux créanciers.
Si le ministère n'est pas en état de pro-
duire cette année un rapport à ce sujet,
j'espère que l'on perfectionnera le sys-
tème de manière à pouvoir donner
l'année prochaine les renseignements
que je demande relativement à toutes
les faillites qui auront lieu dans le
pays.

Je crois qu'une des ageices mercan-
tiles publie un état dans le genre de-
celui que je demande, lequel est fait
avec assez d'exactitude; mais l'on com-
prend facilement qu'un rapport officiel
venant des eyndies officiels, serait d'un
grand avantage pour le commerce.

Je ne sais pas s'il est possible d'avoir
des rapports du nombre des composi-
tions ; mais, si la chose est possible, je
demande avec instance que l'on se pro-
cure ces rapports. Le nombre des
compositions qui se font dans le pays
est très considérable; elles se répètent
très fréquemment, et je suis sûr que-
ces compositions causent aux mar-
chands solvables des dommages consi-
dérables. Le fait est que ce grand
nombre de compositions a un effet dé-
moralisateur sur le commerce du pays.
S'il était possible de restreindre la faci-
lité de composer j'appronverais volon-
tiers toute mesure en ce sens. Quand
un marchand faillit, son fonds de mar-
ebandises est vendu, et, en général, cet
homme abandonne les affaires ; mais
celui qui compose continue son com-
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-merce, et fait une injuste concurrence
.au marchand solvable.

M. BTRPEE (St. Jean)-Tous les
syndics officiels dii pays ont été priés
d'envoyer à mon ministère les rensei-
gnements demandés par la motion.
~Bien peu ont envoyé des rapports; et
les rapports reçus sont très imparfaits

,et ont dû être renvoyés pour être cor-
rigés.

A l'heure qu'il est, j'ai bien peu de
renseignements à donner; mais à me-
sure que je recevrai les rapports de.
,mandés je les produirai sans qu'il soit
besoin d'une nouvelle motion.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS DE L'INTERCOLONIAL DANS
NORTHUMBERLAND.

M. MITCHELL-Je propose qu'un
-ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire un etat indiquant le nom-
bre des employés sur le chemin de fer
Intercolonial, résidant dans le comté
de Northumberland, la date de leur
nomination, l'époque de leur entrée en
fonctions, la nationalité de ces différents
-employés, et le nombre de ceux, qui, à
Pépoque de leur nomination, étaient
des habitants du comté, ainsi que le
montant des gages qu'ils reçoivent res-
pectivement.

Dans le comté que je représente,
l'impression générale est que le gou.
vernement s'occupe peu des gens de.
meurant dans ce comté, lorsqu'il s'agit
de nommer des employés sur le chemin
-de fer Intercolonial, même ceux dont
les fonctions doivent s'exercer dans
les limites du comté. Je n'ai pas
-été jusqu'ici un chaud partisan du
.gouvernement, et je crois réellement
que c'est la raison pour laquelle mes
-commettants ne sont pas traités avec
justice. Naturellement, je ne suppose
pas que le gouvernement s'oppose à
l'adoption de ma motion, mais je m'in-
quiète peu qu'il le fasse ou non.

M. MACKENZIE-Je présume que
mon honorable ami ne demande un rap-
port que du personnel régulier, et non
des manouvres employés sur la voie.

M. MITCHELL-Je ne veux qu'un
rapport concernant le personnel régu-
lier.

La motion est adoptée.

NOMINATIONS D'EMPLOYÉS PUBLICS.

M. McCARTHY-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à l'offi-
cier qu'il appartient, lui enjoignant de
produire un état contenant les noms des
personnes nommées à des emplois pu-
blies entre le 1er janvier et le 7 no-
vembre 1873, les noms des employés
dont les salaires ont été augmentés pen-
dant cette période, les noms de ceux
ainsi nommés à des emplois publics et
dontla nomination a été annulee après le
7 novembre; aussi, un état indiquant si
les places qui étaient remplies par
ceux dont la nomination a été ainsi an-
nulée sont demeurées vacantes ou ont
été remplies depuis, et si tel est le cas,
quand et par qui; et aussi, si les sa-
laires de ces employés qui ont été aug-
mentés durant la période ci-dessus men-
ionnée ont été diminués ou augmentés

depuis, tout en indiquant en même
temps la réduction ou l'augmentation
du salaire de chacun de ces employés
respectivement.

Je présente cette motion en consé-
quence d'une déclaration faite par
l'honorable premier ministre à une
assemblée tonueaWhitby durant l'élec-
tion d'Ontario-Sud en 1876. Voici les
paroles de l'honorable monsieur:

" Pendant cette période, du 1er janvier 1873
au 1er juillet 1873, 230 nouveaux employés ont
été nommés avec salaires annuels s'elevant
à *110,836; tandis que les salaires de 360 autres
officiers ont 6té augmentés d'une somme totale
de $38,881; ce qui constitue, pour les six mois
mentionnés plus haut, rien qu'eu salaires a,
des officiers publics, une augmentation de
$149,717 sur les charges déjà portées par la po-
pulation. Mais cela nWest rien comparé à ce
qui sest passé ensuite. Aprs le lerjuillet, ces
messieurs savaient avec assez de certitude que
le temps où il leur était donné de faire des no-
minations tirait vite à sa fin; et ils se mirent à
redoubler de zêle pour s'acquitter de cette par-
tie de leurs fonctions ...... De là au 7 no-
vembre,-on se rappelle que c'est le 6 qu'ils
donnèrent leur démission,--pendant cette in-
téressante ériode de l'histoire de cette admi-
nistrationes ex-ministres firent 374 nouvelles
nominations d'employés auxquels ils donnèrent
des salaires de $147,53; ils augmentèrent ceux
de 973 personnes, de la somme de $104,M1l;
augmentation totale da coût du service public,
$252,214. Nous avons pris la liberté de re-
duie cette somme de $52,286, en annulant un
certain nombre de ces nominations. Je n'ai
pas compté ici les nominations faites pour rem-
plir des vacances, car celles-là doivent se faire
en tous cas. Il y eut 54 personnes de nommées
dans ces circonstances ; elles recoivent des sa-
laires dont le chifrre collectif est des35.312.»

Il est possible que cette déclaration
fût vraie, à la lettre, mais elle a peut-
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être eu l'effet de mettre sous une fausse
impression, non seulement les person-
nes pré.-entes à l'assemblée en question,
mais encore la population de tout le
pays; car, naturellement, le discours
d'un personnage aussi distingué que le
premier ministre de la Couronne est
lude tout le monde.

Je veux aujourd'hui voir si ces nomi-
nations ont été faites à tort ou à raison.
Si elles ont été faites sans nécessité, il
était du devoir du gouvernement de les
annuler en arrivant au pouvoir. Si ces
nominations devaient être faites, ce
n'est pas un si grand exploit que de les
révoquer, et de remplir par de nouvel-
les personnes les vacances faites par
ces révocations.

L'extrait que j'ai lu est tiré du Globe
et est, je suppose, un rapport exact de
ce qui a éte dit. En examinant les
Comptes Publics, j'ai été surpris de voir
que, tandis qu'en 1874, la première an-
née où de nouvelles nominations pou-
vaient être faites, le chiffre des dêpen-
ses pour salaires est de $883,685, ce
chiffre s'est élevé à 8909,265.

Je ne comprends pas comment le
premier ministre ait pu reprocher à
l'ancien gouvernement d'avoir alourdi
le fardeau de la nation en face de ces
chiffres indiquant que c'est sous son
administration qu'une telle augmenta-
tion a eu lieu dans les dépenses. On
a beaucoup parlé du devoir des hono-
rables députés de prouver devant les
Chambres les assertions qu'ils font au
dehors. Voici une belle occasion pour
le premier ministre de s'acquitter de ce
devoir.

La motion est adoptée.

ORDRE DES ORANGISTES DU NOUVEAU-
BRUNsWIcK.

M. COSTIGAN-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence,
demandant la production de toute la
correspondance et des minutes du con-
seil relativement à l'acte d'incorpora-
sion de l'Ordre des Orangistes du -Nou-
veau-Brunswick, passé dans la législa-
ture de cette province en 1875.

M. BLAKE-Je suppose que l'hono-
rable député veut demander les arrêtés
du conseil et non les minutes du con-
seil.

Il n'y a pas eu d'autre correspon-
dance que la lettre du lieutenant.gou-

M. MCCARTEr

verneur. Il y a aussi des arrêtés géné-
raux concernant cet acte et un certain
nombre d'autres. Si la motion est
adoptée selon que je viens de suggérer,
je n ai aucune objection à son adoption.
Cependant, d'ici à quarante-huit heures
je m'attends qu'il sera présenté un rap-
port contenant les renseignements
demandés. Et il serait peut-être mieux
que la motion fût retirée.

Sir JOHN A. MACDONALD--Cet.
acte n'a pas été réservé?

M. BLAKE-Non.
Avec la permission de la Chambre,

la motion est retirée.

BUREAUX DE POSTE ET MAISONS DE
DOUANE.

M. APPLEBY-Je propose qu'un.
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient, lui enjoignant
de produire un état indiquant le nombre
de bureaux de poste et de maisons de
douane possédés par le gouvernement
fédéral, et désignant ceux de ces édifi-
ces qui ont été construits depuis 1867,
les noms des cités et villes où ces édifi-
ces sont situés, avec la population de
chacune d'elles à l'époque du dernier
recensement, et aussi le montant perçu
à telles maisons de douane, à tels bu--
reaux de poste, ainsi que pour le compte
du Revenu de l'Intérieur dans chaque
localité durant les années 1875 et 1876.

La motion est adoptée.

MILICE VOLONTAIRE

M. BOWELL-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé a
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire un rapport donnant les-
noms de tous les sous-Ldjudants
généraux et majors de brigade de l'état.
major de la force de milice volontaire
du Canada, le 1er janvier 1876; le-
district dans lequel ils étaient placés;
la date de leur nomination respective;
le temps qu'ils avaient servi chacun ;.
les noms de ceux qui ont été renvoyés
de l'état-major; la date de ce renvoi;
et les noms de ces officiers qui ont été-
nommés sous - adjudants généraux
et majors de brigade depuis le ler
janvier 1876, et le temps qu'ils ont servi
dans l'effectif volontaire du Canada
avant que ces nominations aient été.
faites.

La motion est adoptée.
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SERVICE DE LA POSTE.-BEAUCE ET
DORCHESTER.

M. .BLANCHET-En l'absence de
M. Rouleau, je propose qu'une adresse
soit votée à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le priant de faire mettre
devant cette Chambre toute corres-
pondance ayant trait au changement
des conducteurs de la malle pour les
comtés de Dorchester et de .Beauce,
depuis le premier janvier 1875, ainsi
que les noms de ceux à qui ce contrat
a été ôté depuis ce temps avant que le
terme pour lequel ils avaient tel contrat
fut expiré, et aussi les noms de leurs
remplaçants.

M. HUNTINGTON - L'honorable
député voudrait-il amender sa motion
de manière à la rendre plus explicite.

M. BLANCHET-Je crois que l'ho-
norable député de Dorchester a donné
avis de cette motion en raison des
changements qui ont eu lieu dans le
service de la malle entre Québec et le
comté de Beauce. Le chemin de fer de
Kennébec a été ouvert au trafic en
juillet 1875, époque où le gouvernement
commença à faire transporter la malle
par cette voie, et nomma un conducteur
de la malle sur différents convois. Le
but de l'honorable député de Dorchester
est de connaître les noms des gens qui
avaient avec le gouvernement des con-
trats pour le transport de la malle, et
les noms de ceux qui ont été nommés
conducteurs de la malle sur le chemin
de fer de Kennébec.

M. H UNTINGTON--Ces renseigne-
ments seront donnés.

La motion amendée telle que ci-
après, est adoptée.

Riolu,-Qu'une adresse soit votée à Son Ex-
cellence demandant la production de toute la
correspondance relative au changement des
conducteurs de la malle sur le chemin de fer
de Kennébec depuis le 1er janvier 1875, avec
les noms de ceux à qui tel contrat a été ôté
depuis ce temps avant que le terme pour lequel
ils avaient tel contrat fut expiré, et .almds les
noms de leurs remplaçants."

BRISE-LAMES D'ARcHAT-oUEsT.

M. FLYNN-Je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'oficier
qu'il appartient lui enjoignant de pró-
daire copie des rapports et plans du
brise-lames d'Arichat-Ouest, dans le
comté de Richmond, Noivelle-Ecosse.

L'extrémité sud-est de l'île qui forme

le havre d'Arichat communiquait autre-
fois à la terre ferme par une langue de
terre. Il y a quelques années une vio-
lente tempête la fit disparaître, et le
havre demeura ouvert.

En 1865, la question fut portée à
l'attention du gouvernement local, et
celui-ci fit voter un crédit pour l'érec-
tion d'un brise-lames entre l'île et la
terre forme de manière à refaire le
havre.

L'entreprise fut commencée en 1866,
et à l'époque de la Confédération 500
pieds du brise-lames étaient terminés,
c'est-à-dire une longueur de la moitié
de l'ouverture. L'entreprise passa
alors entre les mains du gouvernement
fédéral, et je ne comprends pas pour-
quoi elle fut dès lors abandonnée,

Il y a quelques années j"tppelai l'at-
tention du ministre des Travaux Pu-
blics sur cette affaire, et celui-ci en-
voya un ingénieur examiner les lieux,
avec instruction de faire rapport. Ce
rapport fut présenté dans l'auto inne de
1875; les frais qu'entraînerait l'achè-
vement des travaux y sont estimés à
$12,000. Aucune demande de crédit
n'a été faite ni cette année ni l'année
dernière pour ces travaux. Si l'on veut
que le havre ne soit à jamais dé-
truit, il faudrait que cetie entreprise
fût immédiatement terminée.

Avant la destruction de la langue de
terre, l'eau du havre était assez pro-
fonde pour permettre à des navires de
500 à 600 tonneaux de s'y réfugier;
mais suivant le rapport de l'ingénieur
la profondeur du havre se trouve au-
jourd'hui réduite à douze pieds. Ari-
chat-Ouest est un endroit d'une impor-
tance considérable; sa population pos-
sède environ quarante navires, jau-
geant en somme à peu près 8,000 ton
neaux, engagés dans l'exploitation dos
pêcheries et autres genres d'affaires.
Ce havre se trouve aussi à mi-chemin
entre le Détroit de Canso et le cap
du même nom, et servait d'abri aux
navires naviguant entre ces deux
points.

Je crois que l'achèvement des tra-
vaux ne demanderait pas une somme
aussi considérable que celle que men-
tionne l'ingénieur. J'espère que le pre-
mier ministre voudra bien demander
dans le budget supplémentaire un cré-
dit pour cet objet.

La motion est accordée.

Affaires de [ô MaRnn 1877.]



440 Enquête sur le

ENQUÊTE SUR LE CHEMIN DE FER DU
NORD.

M. ROBINSON-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence
demandamt la production des instruc-
tions données à la commission chargée
de s'enquérir des affaires du chemin de
fer du Nord.

La motion que je propose est la
contre-partie de celle dont a donné avis
l'honorable député d'Oxford-Nord il
y a huit ou dix jours. Malheureuse-
ment, l'honorable député s'est trouvé,
accidentellement peut-être, absent de
la Chambre quand sa motion a été
appelée

Comme cette motion concerne le
chemin de fer du Nord, et que mon
nom se trouve mentionné dans le rap-
port de la commission, je suis person-
nellenient intéressé à ne pas laisser
passer sous silence l'avis ae motion
donné par l'honorable député d'Oxford-
Nord. Cependant il fut décidé que je
n'étais pas dans l'ordre, parce que je
n'avais pas demandé permission à l'ho-
norable député de présenter la motion
à sa place. Voilà pourquoi j'ai immé-
diatement donné avis de ma motion.
Mon intérêt m'y forçait. J'espère que
je ne serai pas accusé de manquer
d'égard à l'honorable député d'Oxford-
Nord.

Comme la Chambre le sait, les com-
missaires nommés pour faire l'enquête
des affaires du chemin de fer du Nord'
ont fait un rapport dans lequel mon
nom est mentionné comme suit:

" Nous constatons que diverses sommes,
s'élevant en tout à $5,440.68, ont été prises sur
les fonds de la compagnie du chemin de fer
pour payer les dépenses d'élection de l'hono-
rable J. B. Robinson, comme candidat dans le
district d'Algoma (pendant que le dit Robin-
son se trouvait en m6ihe temps président de la
compagnie du chemin de fer du Nord), et que,
sur l'ordre de M. Cumberland, ce même mon-
tant fut porté dans les livres de la compagnie
comme suit, savoir: " Dépenses contingentes,"
un tiers aux " Dépenses parlementaires," et
un tiers aux "Frais judiciaires," en verse-
ments d'un vingt-quatrième par mois, faisant
en tout soixante-douze versements. (Les dé-
tails concernant ces inscriptions se trouvent
dans l'Annexe A, Pièce No. 1, produite le 25
août 1876.)

" Nous constatons encore que l'honorable J.
B Robinson, pendant qu'il était président de
cette compagnie, a dépassé son crédit au mon-
tant d'à peu près $4,900.00, montant qui est en
sus de la somme de $5,440.68 ci-haut men-
tionnée, et qui se trouve encore dû avec l'in-
térMt."

M. .FLYNN

- Ce dont je me plains, et ce dont tout
député dans ma position se plaindrait
aussi, c'est que les commissaires ne
m'ont pas donné occasion d'expliquer
les inscriptions portées à mon débit,
quoiqu'ils aient donné cette occasion à
des messieurs de leur parti politique-
M. J. D. Edgar, le colonel Denison, et
MM. Wells et Gordon; mais j'ai peut-
être tort de demander qu'on me mette
sur le même pied que ces messieurs.

Toujours est-il, bien que dans la
construction du chemin de fer du Nord
j'aie joué un rôle aussi marquant qu'au-
cun homme à Toronto, bien que ce soit
moi qui ai proposé dans le conseil-de-
ville la motion qui a en pour résultat
le vote de l'allocation de $203,000, bien
que j'aie été le président de ce chemin
pendant treize ou quatorze ans, que
je n'ai pas été appelé à rendre témoi-
gnage devant la commission, comme
j'aurais certainement eu le droit de
m'attendre à l'être dans un cas d'in-
vestigation des affaires de la com-
pagnie du chemin de fer du Nord, sur-
tout en conséquence des rumeurs mises
en circulation à Toronto, peut-être par
les commissaires eux-mêmes.

Je demeurai cinq semaines à Toronto
dans l'espoir d'être entendu par les
commissaires si rien se présentait où
je fus impliqué; mais je ne fus pas
examiné, et, néanmoins, les commis-
saires n'ont pas cru incompatible avec
les convenances et la loyauté de men-
tionner mon nom dans leur rapport,
bien qu'on ne m'ait pas donné comme
à d'autres l'occasion de m'expliquer.

Il est vrai que le procureur-général
d'Ontario, comme on voit par le rap-
port, fit à M. Cumberland, au sujet des
inscriptions relatives à l'élection d'Al-
goma, la question suivante: "Est-ce
" qu'il n'a pas eté fait au préalable
"quelque arrangement pour que les
"dépenses de M. Robinson fussent
"payées par la compagnie? " Question
à laquelle M. Cumberland répondit:
"Comme M. Robiison était notre pré-
"sident je le priai de se présenter
"comme candidat à la représentation
"d'Algoma, et je lui proposai que s'il
" se présentait, nous paierions ses
"dépenses d'élection."

Mais quoique M. Cumberland ait
sans doute cru bien faire en répondant
ainsi, je n'en aurais pas moins infini-
ment préféré expliquer moi-même mes
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propres affaires aux commissaires.
C'est ce que tout homme dans ma. posi-
tion aurait aimé pouvoir faire.

Comme on m'a refusé ce privilége,
Je suis forcé, pour ma justification, de
rapporter à la Chambre, et par là à tout
le pays, comment il se fait que je suis
député d'Algoma, ou plutôt comment
je devins candidat à l'élection de 1872.

Il y avait élections générales cette
année-là; et feu M..Crawford, ci-devant
lieutenant-gouverneur de la province
d'Ontarin, m'écrivit de son siége en
cette Chambre, pour me demander de
me porter candidat pour son mandat
de député de Toronto-Ouest.

Ayant déjà tant de fois brigué les
suffrages populaires, et me trouvant
seul à la tête d'affaires très étendues,
et, en même temps, intéressé dans plu-
sieurs entre, .risos, j'avais pris le parti
de ne me porter candidat dans aucune
élection. J'écrivis la chose à M. Craw-
ford. Celui-ci vint à Ontario. Les
esprits étaient considérablement exci-
tés ; et les hommes les plus importants
du parti discutaient la meilleure candi-
dature à poser dans la division. D'un
autre côté, d'autres personnes, croyant
avoir d'égales chances de succès fai-
saient valoir leurs titres au choix du
parti. Ces différentes candidatures
furent soumises à la décision d'une
assemblée de cinquante ou soixante
des principaux membres· du parti
à Toronto, assemblée que j'eus l'hon-
rieur de présider. Je fis de mon mieux
pour rétablir l'harmonie et arriver à
une décision; pour ma part, il n'était
pas du tout question de ma candida-
ture, au moins dans Toronto. Les es-
prits continuaient à se monter de plus
en plus, et je craignis qu'il pourrait
bien se faire qu'il serait quettion de ma
candidature dans Toronto-Ouest. Dès
le lendemain je bouclai mes malles et
pris le steamer pour le lac Supérieur;
j'informai en même temps M. Crawford
de mon départ.

Malheureusement pour moi, le
steamer arrêta au Sault Ste. Marie,
endroit importautdu district d'Algoma.
En rencontrant quelques messieurs sur
le rivage, j'appris avec étonnement,
qu'il allait y avoir une assemblée des
comités de différents endroits du comté,
pour décider si l'on accepterait la can-
didature de M. Cumberland. Malheu-
reusement peut-être pour lui, ce mon-

sieur semblait avoir perdu la confiance
de ses commettants ; quoiqu'il en fût,
les gens n'hésitaient pas à le lui dire.

Je n'en blâme pas M. Cumberland;
il est arrivé à d'autres hommes distin-
gués de perdre l'appui ou la confiance
de leurs commettants, et quant à lui
la chose pouvait être (lue à quelque
cause locale.

Les ci-devant électeurs de M. Cum-
berland lui donnèrent clairement à
entendre que pour aucune considéra-
tion ils ne voteraient pour lui.

J'avais visité le district pendant six
ou sept ans, et étant engagé dans des
entreprises d'exploitation de mines,
j'en avais été en quelque sorte un
pionnier; comme on le savait, quelqu'un
se mit à dire, malheureusement pour
moi : " Voici M. Robinson : C'est jus-
tement l'homme qu'il nous faut, qu'il
soit r-otre candidat."

Je dis à l'assemblée ce que j'avais dit
à Toronto; que pour aucune considéra-
tion je ne consentirais à me présenter
comme candidat à rae élection parle-
mentaire dans Algoma. Mais M. Cum-
berland désirait tellement me voir
entrer au Parlement pour y représenter
les intérêts des actionnaires du chemin
de fer du Nord, que non-seulement il
m'invita à me porter candidat, mais
qu'il insista de la manière qu'ilrapporte
sous serment dans son témoignage
devant la Commission ; et sous l'impul-
sion du moment, n'ayant pas le temps
de donner unec seconde pensée à ma
décision, je devins candidat pour le
comté d'Algoma. J'avais visité le nord
du comté, et, comme j'ai dit plus haut,
étant bien connu par les pruiniers
colons de l'endroit, je fus élu. .iais je
ne posai ma candidature, et de faitj'au-
rais été fou d'agir autrement, qu'après
qu'il eût été bien entendu entre la com-
pagnie et moi que mes dépenses
seraient payées. Je faisais un grand
sacrifice pour les actionnaires de la
compagnie, et il n'était que juste qu'il
en fût ainsi. Sur la foi de cette entente,
je devins candidat ; et c'est par le ra-
port des commissaires que j ai appris
que les dépenses de mon élection se
sont élevées à 85,OOC. Je ne l'ai pas s
auparavant.

Je ne saurais blâmer M. Cumberland
ni personne à sa place, pour avoir agi
ainsi, parce qu'il était temps que le
chemin de fer du Nord fût représenté
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dans le Parlement. Et pourquoi ? quel
était alors l'état des choses?

On se plaignait que, grâce à des influ-
ences politiques, le commerce de trans-
port du chemin du Nord au lac Supé-
rieur était passé à la ligne des steamers
de Collingwood; et ne se fait-il pas
aujourd'hui vidSarnia et autres endroits?
Et pourquoi? peut-être parce que
des honorables députés de cette Cham-
bre sont intéresses dans des lignes de
steamers moins importantes que la
ligne de Collingwood, et dont la route
est moins favorable que celle du chemin
de fer du Nord.

On a aussi dit que j'avais retiré
84,900 de plus qu'il ne m'était dû. Il
me suffira de dire à ce sujet que j'étais
le plus ancien officier du ehemin, avec
lequel je me suis trouvé lié dès son
origine. Le fait que mon credit était
dépassé m'a été signalé pour la première
fois en 1b73, je crois, par un vieux mon-
sieur très honorable, le comptable de
la compagnie, qui me dit aussi en,
badinant: " M. Robinson, si vous ne
voyez pas à ce compte, il pourrait bien
vous arriver malheur quelque jour."

D'importantes inscriptions avaient
été faites à mon débit, et le comptable
me dit en cette circonstance: " Je sais
que vous ne les devez pas, mais je crois
qu'il serait bon que vous vissiez'
à cela." A cette époque je n'avais pas
à me féliciter des traitements que
j'avais reçus de la compagnie et du,
gouvernement, et je repondis à M.
Hamilton, le comptable, comme aurait
peut-être fait tout hopime de mon hu-
meur dans de pareilles circonstances,
de veiller à ses propres affaires et
que je veillerais bien seul aux miennes;
et je ne m'occupai plus de la chose
qu'environ un an après.

En 1875 je montais au lac Supérieur,
lorsque je me rappelai de l'avertisse-
ment de M. Ramilton. Je résolus de
M'occuper de ce compte et le faire
régler, car je savais bien que je ne le
devais pas. J'allai trouver M. Cum-
berland avec lequel je n'étais pas alors
en bons termes, et lui dis: "M. Cum-
berland, on m'informe que mon compte
me fait paraître le débiteur de la
compagnie pour $4,500 ou $4,600; je
désire que vous m'écriviez une lettre
me déclarant que je ne dois pas cette
somme." M. Oumberland, après quelque

M. RorN8oN

hésitation, consentit, et cette lettre est
encore en ma possession.

Il y avait à mon débit plusieurs
inscriptions qui ne concernaient pas
p lus mon compte particulier que celui

'aucun autre membre de cette Cham-
bre. Comme je le fis remarquer dans le
temps, M. Hamilton eût aussi bien pu
porter à mon débit le coût des locomo-
tives, ou de tout autre chose.

Dans la dernière enquête, M. Mowat,
je crois, a demandé à M. Cumberland
s'il avait eu aucune conversation avec
moi au sujet de ce compte et de la
somme que j'aurais dû recevoir comme
président de la compagnie; et la ré-
ponse a été affirmative, que les inscrip-
tions contre moi étaient pour des
dépenses. faites dans l'intérêt de la
compagnie; et que si j'avais été ayé
comme président sur le même pie que
M. Morrison, au lieu de devoir à la
compagnie, ce serait moi qui serais le
créancier de celle-ci. Si j'eusse en le
même traitement que recevait M. le
juge Morrison à l'époque où le chemin
ne gagnait pas un tiers de ce qu'il
faisait lorsque j'en étais président, il
en eût été ainsi. J'ai toujours prétendu
avoir droit au même traitement, et la
chose avait été entendue.

Le chemin est, dans une grande me-
sure, sous le contrôle d'un seul homme,
M. Cumberland, qui en conduit les
atfaires dans l'intérêt des actionnaires,
qui ont cinq ou six millions d'engagés
dans cette entreprise; et cet homme,
qui a juré de contrôler presque exclu-
eivement le chemin, a e %uvenu que je
devais recevoir le même traitement que
M. Morrison recevait; et y a-t-il à
Toronto un seul porteur de bons, un
seul actionnaire, qui prétendra que ce
n'était pas justice à me rendre.

Dès l'origine, j'ai eu de grands inté-
rêts dans lu chemin; et dans ces cir-
constances, je prétends que les inscrip-
tions à mon débit n'ont pas leur raison
d'être.

J'aurais donné ces explications sous
serment, mais le privilége m'en a été
refusé par des commissaires, qui ont
néanmoins accordé ce privilége à leurs
amis politiques.

Il y a deux on trois ans, quand on
me démit de ma position pour raisori
politiques, on prétendit que ma nomi-
nation avait été une nomination poh-
tique. Que ce renseignement ait été
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donné par des amis du gouvernement
ou non, je n'en sais rien, mais il me
suffira de dire que cette assertion n'est
pas fondée.

Je suis le premier entre tous à To-
ronto qui ait convoqué plusieurs as-
semblées en faveur de ce chemin.

J'ai fait tout ce qu'il est possible à
un homme de faire et j'ai finalement
réussi.

J'ai obtenu, il y a 23 ans, de la cité
de Toronto, unie allocation de $200,000
pour la construction de cette voie.

Cette somme, comparée aux resrour-
ces de la cité à cette époque, équivau-
drait à $1,200,000 aujourd'hui. Le
cœur irlandais de M. l'Orateur aurait
éprouvé de la satisfaction s'il avait
assisté à ces assemblées tumultueuses.
La lutte a été violente; mais les amis
de l'entreprise n'étaient pas faciles à
intimider et le conseil-de-ville, dont
j'étais alors un des membres, accorda,
par la majorité d'un, l'allocation dont
je viens de parler.

Le public, pour reconnaître mes ser-
vices en faveur de cette entreprise,
m'en a élu directeur. Ceci se passait
il y a 20 ans. Cependant, on s'est
servi, pour me faire résigner ma posi-
tion, tout dernièrement, du piétexte
que j'avais été nommé par faveur poli-
tique.

Je n'avais pas alors l'honneur de
connaître personnellement Sir John
Macdonald, qui vivait à Kingston.
J'avais appris qu'à moins que l'on s'as-
surtt cette allocation de 6200,000 les
entrepreneurs refuseraient de s'occuper
de ce chemin. J'ai, depuis, travaillé
dans ses intérêts, que j'ai toujours eu à
cœur, et en 1860 j'ai présenté un bill
qui a mis cette voie dans la condition
où elle est aujourd'hui.

Toutes les fois que j'en ai en l'occa-
sion j'ai rendu service à cette entre-
pise. En 1863 j'ai reçu une lettre de
M. Cumberland, me disant que j'avais
bien mérité d'en être le président, et
lorsque l'on a essayé la même année de
me faire résigner, M. Sandtield Macdo-
nald m'a écrit en faisant allusion .à
mes services d'une manière très fav6-
rable, et en exprimant le désir que je
gardasse la piésidence.

Le très honorable député de Kings-
ton, qui connaissait les services que
j'avais rendus, m'a écrit une lettre
sympathique à ce sujet. M'accuser

d'une telle offense n'est pas juste dans
ces circonstances.

Il vaudrait autant porter de sembla-
bles accusations contre W. A. Thom-
son ou George Laidlaw, président du
chemin de la Vallée de la rivière Cré-
dit.

Je n'ai pas à parler de moi-même
sur ce sujet; cependant, je crois que
tout autre député qui se serait trouvé
dans la même position aurait profité de
la circonstance pour se justifier aux
yeux du pays.

Pourquoi ne serais-je pas traité avec
autant de courtoisie que MM. J. D.
Edgar, Wells et Gordon.

Les commissaires ont dit:
" Par suite des bruits qui couraient que d'au-

tres personnes avaient reçu pour des fins illi-.
cites chs sommes d'argent provenant des fonds '
de la compagnie du chemin de fer du Nord, et
que M. J. D. Edgar avait touché de ces deniers
pour ses dépenses d'élection, on fut d'avis qu'il
convenait d'interroger DM. Cumberland et
Edgar comme témoins à cet égard."

Ils m'ont accusé d'avoir fait certaines
choses, et quoiqu'ils sussent que j'étais
prêt à subir un interrogatoire, ils n'ont
point voulu m'appeler.

Les légers reproches et les insinua-
tions du rapport n'ont point été faits
pour détruire la bonne renommée et la
respectabilité de qui que ce soit. Quoi-
que ce rapport n'ait para que six mois
dans la eite de Toronto, où je suis bien
connu, il est déjà couvert de la poussière
de l'oubli, et personne n'en croit les
accusations. Si j'avais été rémunéré
pendant mes vingt ans de service aussi
libéralement que l'a été l'honorable
monsieur dont j'ai parlé, j'aurais au-
jourd'hui $100,000 à mon crédit sur ce
chemin.

Je remercie la Chambre de m'avoir
traité avec plus de courtoisie que la
commission n'a cru devoir le faire, et
je demande de pardonner à l'ho rable
député d'Oxford-Nord ce manrue de
courtoisie, en profitant de cette résolu-
tion pour faire cette explication. Puis-
que les documents demandés sont déjà
devant la Chambre et gue cette propo-
sition m'a permis de frire cette expli-
cation, je demande qu'il me soit permis
de la retirer.

M. BLAKE-L' honorable député ne
peut la retirer; il faut qu'il ait sa ré-
ponse.

M. ROSS (Middlesex)-Avant que
la motion ne soit retirée, je désire si-
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gnaler à l'attention de la Chambre deux
onu trois faits se rattachant à ce rap-
port.

Je suis certain que vous êtes tous
heureux d'avoir entendu le député de
Toronto-Ouest donner ce témoignage
qu'il aurait aimé à rendre ailleurs. Le
très honorable député de Kingston a
souvent répété à la Chambre que l'ar-
gent dépensé dans les élections de 1872
n'était que pour aider les jeunes candi-
dats qui promettaient beaucoup, et je
suis aise de savoir que l'honorable dé-
puté de Toronto-Ouest n'est pas de ce
nombre. Mais l'honorable député tirait
sur un fonds libéral puisqu'il a reçu
près le $6,000.

M. ROBINSON-Je ne les ai pas
reçues.

M. ROSS-Cet argent a été depensé
à une élection dont vous étiez le can-
didat, vous pouvez l'entendre comme
-vous le jugerez à propos.

J'ai appris aujourd'hui pour la pre-
mière fois que le chemin de fer du
Nord était très désireux d'être repré-
senté dans cette Chambre.

Je comprends que la députation par-
lementaire est pour représenter les
comtés et leur population et non pas
des corporations. Je suis, sans doute,
bien jeune et j'ai peu d'expérience dans
la vie politique, cependant j'ai été sur-
pris d'entendre l'honorable député dire
que M. Cumberland était très désireux
qu'il eût un fauteuil dans cette Chambre
pour y représenter les intérêts de la
compagnie du chemin de fer du Nord,
et surtout lorsque l'on savait que cette
corporation était alors endettée envers
le gouvernement.

Cet aveu établit la députation parle-
mentaire sur une base qui m'est tout-à-
fait inconnue, et j'espère qu'il.n'y a pas
beaucoup d'autres membres de cette
Chambre, qui, en disant la vérité, fe-
raient le même aveu.

Je n'ai aucune raison pour suivre de
près les remarques de l'honorable dé-
puté de Toronto-Ouest ; mais je me
permettrai de faire d'autres questions
concernant le rapport. Entre autres
choses la somme de $1,000 prise sur les
fonds de la compagnie a été employée
à acheter des actions dans le journal
The Mail. C'est là un fait assez inté-
ressant. Je comprends que la compa-
gnie du chemin de fer du Nord ait eté
très désireuse de s'assurer les services

M. Ross

d'un homme aussi respectable que
l'honorable député de Toronto-Ouest, et
qu'elle lui ait permis de soutirer $4,000
et 85,000 de plus que son compte, mais
pourquoi subventionnerait- elle le Mail
sans être aussi libérale envers les autres
journaux du Canada, voilà ce que je ne
p eux comprendre. Cependant, la libéra-
lité de la compagnie ne s'est point
arrêtée là. Voici ce qu'en dit le rapport.

" Nous constatons de plus qu'une somme de
$2,500, portée dans les livres de la compagnie
du chemin de fer du Nord au compte de Phono-
rable D. L. Macpherson, n'était pas pour
argent dû à ou par ce monsieur, ou pour la-
quelle la compagnie avait reçu, ou devait rece-
voir bonne et valable considération, mais que
c'était pour le montant d'une souscription

paye par M. Cumnberland à l'honorable D. L.
acpherson, comme trésorier nommé pour le

prél vement de fonds destinés à présenter un
témoignage d'estime au très honorable Sir John
A. Macdonald."

Voilà à quoi se résume la libéralité de
la compagnie. D'abord il lui fallait un
président qui pouvait conduire les af-
faires de manière à obtenir $200,000
de la corporation de la cité de To-
ronto; secondement, un président qui
pouvait retirer plus que son compte
un montant de 85,000 sans le savoir;
troisièmement, il lui était nécessaire de
s'assurer les services d'un président
dont l'habileté dans les affaires publi-
ques était si bien connue, qu'elle pou-
vait en toute sûreté payer 86,000 pour
ses dépenses d'élection; quatrièmement
elle a subventionné un journal à To-
ronto,--je lui donnerai le bénefice de
supposer que c'était dans les intérêts
de la corporation ;-enfin, comprenant
la valeur des services des membres de
cette Chambre, elle a donné 82,500,
comme une récompense à un de nos
hommes publics.

Je puis apprécier une libéralité, de
quelque côté qu'elle vienne, et je suis
certain que le très honorable député de
Kingston a reçu ce montant souserit
comme le compliment le plus flatteur.

Qu'un particulier souscrive, ce n'est
qu'une chose bien ordinaire, mais c'est
bien différent lorsque c'est une grande
corporation, représentée par l'honora-
ble député de Toronto-Ouest, surtout
lorsqu'elle le fait si secrètement et
qu'elle ne fait qu'une inscription mer-
plicite de cette transaction. Je le ré-
pote: ceci est le comble de la libéralité,
surtout lors9 u'on prétendait que cette
compagnie etait en banqueroute, et de-
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mandait au gouvernement de la sous-
traire à ses justes et légales obligations.

A six heures l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. OLIVE R-M. l'Orateur, lorsque
vous avez quitté le fauteuilà six heures,
j'allais justement expliquer pourquoi je
n'ai pas proposé ma résolution concer-
nant le chemin de fer, que j'ai fait
mettre sur l'ordre du jour il y a deux
semaines.

J'ai demandé certains renseigne-
ments, qu'il serait, je crois, avantageux
de donner à cette Chambre et au pays.
Le jour après que j'eus mis cette
proposition sur l'ordre du jour, les
renseignements ont été donnés à la
Chambre, et ainsi je ne me suis plus
occupé de ma proposition. Mon but
était atteint ; aussi ai-je Jlaissé tomber
la proposition lorsqu'elle a été appelée.
Si mon honorable ami, le député de
Toronto-Ouest, m'avait exprimé le
moindre désir de dor ner une explication
je lui en aurais volontiers donné l'occa-
sion.

Mais l'honorable monsieur semblait
tenir comme avéré. et peut-être avait-il
raison, que lorsque la résolution serait
appelée je la proposerais. La Chambre
a entendu la justification de l'honorable
député pour avoir accepté le montant
de ses dépenses dans l'élection d'Al-
goma. Cette explication est sans doute
satisfaisante pour l'honorable représen-
tant, mais je crains qu'elle ne le soit pas
pour notre population.

Je vois par le rapport que l'honorable
député était alors président de ce chemin
de fer; il était donc à même de con-
naître et il connaissait sans doute la
situation financière de la compagnie
lorsqu'il s'est présenté à Algoma.

Je sais que la compagnie du chemin
de fer a offert au comté de Simcoe 5
centins dans la piastre pour ses actions,
que Toronto a offert de 5 à 10 contins, et
le gouvernement environ 17 contins.

Cependant, l'honorable député a per-
is au gérant général de cette corpora-

tion en banqueroute d'employer $6,000
pour payer les dépenses de son élection
a Algoma.

On sait très bien que cette compagnie
ademandé au gouvernement d'accepter
$500,000 pour un montant de 683,000,000

dû par cette corporation au peuple
canadien.

Il serait très intéressant pour cette
Chambre et le pays en général d'avoir
une copie d'un des discours de l'hono-
rable représentant pendant son élection.

Il a sans doute prétendu qu'il avait
sacrifié ses intérêts personnels en
acceptant cette position, et que, par sa
voie, la navigation des lacs serait amé-
liorée et que l'on y bâtirait des phares,
mais il a avoué lui-même qu'il n'est pas
le représentant du comté d'Al goma,
mais du chemin de fer du Nord. Voici
une question que l'on se pose tout natu-
rellement:

Pourquoi faut-il que ce chemin de
fer soit représenté dans cette Chambre
par un homme de l'habileté de l'hono-
rable député de Toronto-Ouest, tandis
que d'autres corporations publiques
n'ont point de représentants ? C'est sans
doute pour favoriser les intérêts du
chemin et non pas ceux du comté
d'Algoma, et pour induire le gouver-
dement à en venir à un compromis
avec le chemin de fer du Nord, en
acceptant 17 contins dans la piastre sur
le montant dû.

L'honorable député prétend que la
poussière de l'oubli couvre ce rapport.
Je suis certain que la poussière d'un
mois ou même d'unejournée n'a jamais
couvert l'exemplaire que l'honorable
député a dans la main, à en juger par
son apparence en le voyant d'un côté à
l'autre de la Chambre. Il a dû être
feuilleté plusieurs fois, et chaque item
noté. Il n'est point couvert de la pous-
sière des siècles, et l'honorable repré-
sentant verra que la prochaine fois qu'il
se présentera devant ses électeurs ils
lui demanderont de leur expliquer pour-
quoi il s'est approprié ces $6,000 des
fonds du chemin de fer du Nord.

Ce qui m'a frappé le plus en lisant
ce rapport c'est la manière extraordi-
naire dont ce compte a été inscrit.

Si cette transaction était juste et
honorable pourquoi n'a-t-on pas fait une
inscription de $6,000 pour dépenses
d'élection. Pourquoi l'a-t-on caché par-
mi d'autres comptes. M. Cumberland
a voulu que l'on en compta un tiers
comme depenses fortuites, un autre
comme dépenses parlementaires, et le
dernier comme frais judiciaires, en paie-
ment d'un vingt-quatrième par mois,
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faisant en tout soixante et douze paie-
ients.

Pourquoi a-t-on caché ce compte sous
ces trois entêtes si c'était une transac-
tion dont les actionnaires devaient
prendre connaissance ? Je ne veux pas
parler des autres montants qui ont été
dépensés, et je n'aurais point parlé de
celui-ci si l'honorable député de Toronto-
Ouest ne l'avait pas cité.

Je n'ai pas à m'occuper des autres
sommes qui ont été dépensées pour des
fins étrangères à ce chemin, puisque je
comprends que la compagnie a paye au
gouvernement tout ce qu'on pouvait
lui demander légalement.

Ainsi, nous n'avons plus à nous occu-
per de ce chemin de fer; mais il était
intéressant de savoir que ces grandes
corporations publiques, par tout le pays,
ont contribué si fortement à l'élection
des honoi-ables messieurs de la gauche.

M. ARC1IIBALD-Il me semble
qu'il est à regretter que les explica-
tions de l'honorable député de Toronto-
Ouest n'ont point été faites devant les
commissaires nommés à ce sujet.

La commission avait certainement
besoin de ces explications pour fhire
un rapport parfhit, parce qu'avant
qu'elles eussent été données, elle aurait
pu avoir des doutes sur la légitimité du
mandat de l'honorable représentant en
1873 ; mais après l'on ne pouvait plus
douter qu'il ne représentait pas le comté
d'Algoma, mais bien le chemin de fer
du Nord.

Je félicite ]'honorable député sur la
popularité dont il jouissait alors. Afin
de ne pas être obligé de représenter
Toronto Ouest, il a dû s'enfuir à AI-
goma, et à peine arrivait-il au Sault
Ste. Marie qu'on le priait de ne pas
représenter le district d'Algonia, mais
le chemin de for du Nord.

Quoique l'item concernant ce chemin
soit très intéressant, il y en a deux ou
trois autres qui le sont autant. Entre
autres la somme de $1,000 c"'ivertie en
actions du journal The Mail.

On sait qu'en 1871 ou au commen-
cement de 1872 on était très désireux
de fonder à Toronto un journal en fa-
veur du parti libéral-conservateur.

On devait s'attendre à ce que les
messieurs qui partagent les opinions
de ce parti souscriraient libéralement;
mais je ne puis comprendre pourquoi

M. OLIVER

le chemin de fer du Nord subvention-
nait le journal The Mail.

Le montant a été inscrit en appa-
rence comme un compte pour annonces,
mais il est évident que l'on ne s'atten-
dait pas à ce que l'on fît des annonces
même pour une piastre. Une autre
inscription remarquable est celle de
$2,500 comme témoignage de recon.
naissance au très honorable député de
Kingston.

Dans des circonstances ordinaires
si le très honorable député n'avait pas
été alors membre de cette Chambre, il
n'y aurait rien eu d'irrégulier à sous-
crire à ce fonds; mais ce qu2il y avait
d'inconvenant c'était de prendre de
l'argent, sans le consentement des
directeurs ou de ceux qui s'y trouvaient
beaucoup intéressés, pour en faire don
à un homme d'une haute renommée
politique dans ce pays.

Il y avait d'autant plus d'inconve-
nance dans ce fait, que cet homme,
étant le chef du gouvernement, on
s'attendait qu'il favoriserait la compa-
gnie.

Ces trois items, vraiment, prêtent à
quelque cnose de louche.

M. BLAKE-Il est nécessaire, afin
de bien comprendre la position dans
laquelle se trouvait la Chambre dans
cette occasion, et celle des honorables
messieurs dont les noms ont été men-
tionnés en parlant de certains paie-
ments, de se rappeler la situation du
chemin de fer à l'époque de la Confé-
dération et depuis.

A l'époque de la Confédération et
même avant, le chemin de fer était
endetté envers l'ancienne Province du
Canada pour deux sommes distinctes,
qui avaient été divisées par une légis
lation antérieure.

La première était de $50,000 en
bons privilégiés de deuxième classe,
et la seconde de $475,000 et consituait
une hypothèque, avec intérêt, sur ce
chemin. Voici comment ces deux
sommes ont été divisées en deux par-
ties. La somme originaire était
d'abord une hypothèque sur ce chemin
de fer, mais grâce au zèle et au désin-
téressement de l'honorable député de
Toronto-Ouest-dontil asu nous parler
-et il a dû regretter qu'il n'y en eût
pas d'autre pour faire son panégyrique
-le paiement en a été différé, et rolé-
gué a l'arrière-scène; et le résultat
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de ces transactions a été d'assurer au
gouvernement la somme de £.0,000
en bons privilégiés de seconde classe.

Il y a des bons privilégiés de pre.
mière et de deuxième classe et cette
hypothèque de £475,000 qui doivent
être payés avec les recettes de la com-
pagnie après les frais d'exploitation.
Lors de la Confédération, cet actif
joint a de forts arrérages d'intérêt de-
vint la propriété du Canada, et à dater
de cette époque la compagnie du che-
min de fer du Nord fit de fréquentes
demandes de secours à la législature.

Même à la première session du Par-
lement fédéral elle fit une requête, à
laquelle il fut fait droit dans une
grande mesure, ear elle obtint le pou-
voir d'émettre pour $100,000 de bons
dits 3A et 3B, qui eurent la priorité
sur l'hypothèque du gouvernement,
c'est-à-dire qui éloignèrent l'époque de
la purge de cette hypothèque jusque
après leur rachat et portèrent l'in-
térêt à £6,OO0 sterling par année.

Voilà ce qu'obtint la compagnie à la
p remière réunion du Parlement fédéral.

e n'ai que faire de dire que cette
nouvelle dette qu'elle contractait ainsi
ne faisait que diminuer la valeur de la
créance de l'Etat.

Tout en mettant ce chemin de fer
sous le contrôle du Parlement, cette loi
pourvoyait aussi à la répartition de ses
recettes, -c'est-à-dire qu'après le paie-
ment des frais d'exploitation et de
l'intérêt sur les diflérentes clâsses de
bons quej'ai déjà désignés, elles seraient
employées à payer l'intérêt sur l'hypo-
thèque du gouvernement.

Ainsi cette loi reconnaissait de nou-
veau la créance du gouvernement,
mais permettait d'en différer la liqui-
dation moyennant l'intérêt de £6,000
par année, et les recettes de la compa-
gnie furent d'abord consacrées au paie-
ment des frais d'exploitation, à l'inté-
rêt des bons privilégiés et à celui de
l'hypothšque, mais je n'ai que faire de
dire que ce dernier a été laissé en
arrière jusqu'ici. Il était difficile d'y
faire lace.

Quelqu'un aurait pu croire cette
compagnie sous le contrôle de ses action-
naires, mais, en vertu d'une législation
antérieure, êe contrôle.était exercé par
des porteurs de bons privilegiés qui,
comme de juste, étaient intéressés à ce
que la ligne fut maintenue en aussi

bonne condition que possible et à tou-
cher leurs intérêts. Là se bornait leur
intérêt pécuniaire.

Quant à l'emploi définitif des profits;
quant aux salaires payés au président,
etc., et quant aux dépenses à fLaire pour
les élections de députés au Parlement,
c'était autant le choses à l'égard des-
quelles ces porteurs de bons agissaient
avec la plus grande libéralité, parce
que, leur intérêt payé, le surplus des
recettes ne leur appartenait pas. C'était
la propriété du pays, et si avec ces
fonds ils pouvaient payer ces dépenses
et faire que tout alla bien pour eux, ils
n'en demandaient pas davantage.

Cet état de choses exista de 1868 à
1871, et à cette époque, comme tous le
savent très bien, la compagnie essaya
d'obtenir ce que M. Cumberland, dans
son témoignage devant la commission
royale, a appelé un nouveau compte de
capital, et dont l'utilité fut en mème
temps démontrée.

Divers items embarrassants furent
laissés en suspens--à mon avis, ce sont
ceux qui ont créé ces items qui auraient
dû être suspendus-et ce jusqu'à ce
qu'un nouveau compte de capital fût
ouvert, et alors ils furent tranquille-
ment enfouis. Pour ces fins et pour
d'autres, M. Cumberland a déclaré
qu'ils avaient lutté pendant des années
pour obtenir ce nouveau compte. Voilà
où en était la compagnie vis-à-vis du
gouvernement et du Parlement lorsque
eurent lieu les transactions mention.
nées par quelques-uns de mes honora-
bles amis.

A raison de ces fortes sommes dues
au gouvernement, la compagnie cessa
de s'occuper de l'hypothèque, car elle
était contrôlée par les porteurs de bons
qui, comme je l'ai déjà dit, n'avaient
aucun intérêt à ce qu'elle donnât des
dividendes, et ses ailaires étaient régies
d'après leurs conseils par M. Cumber-
land et par l'honorable député de
Toronto-Ouest comme président.

A ce point des choses, les témoigna-
ges nous apprennent. qu'une personne
qui était et qui est encore membre de
l'autre branche de la législature s'adres-
sa, de honne heure en 1871, au direc-
teur gérant de la compagnie pour
qu'elle contribua à un témoignage d'es-
time que l'on se proposait d'offrir à
l'honorable député de Kingston, qui
était alors,-ce qu'il n'est plus aujour-
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d'hui,-le premier ministre du Canada.
La contribution demandée fut accordée.
Selon le rapport de laCommission, elle
se montait à $2,500, et si ce fait est
exact, sa légitimité pet, assurément,
être révoquée on doute, car ces $2,500
furent prises sur les fonds qui, en vertu
de la loi, auraient dû être payés au gou-
vernement, puisqu'ils faisaient partie
des recettes destinées au paiement de
l'intérêt sur l'hypothèque.

Cette somme fut prise sur les fonds
du pays par des personnes qui n'avaient
pas le droit d'y toucher, et j'en tiens
responsable l'honorable député de To-
ronto-Ouest, qui était alors président
de la compagnie, tout aussi bien que
31. Cumberland.

Ce fait était ou aurait dû être connu
do l'honorable monsieur, qui, parait-il,
a su faire payer ses services comme
président de la compagnie, services
pour lesquels il a denianné la modeste
somme de $100,000, à prendre sur les
fonds de la compagnie.

Vu les soins assidus que l'honorable
député de Toronto-Ouest a dû donner
aux affaires de la compagnie pour
pouvoir prétendre à cette rémunéra-
tion-c'est, 'iu moins, ce que donne à
penser le témoignage de M. Cumber-
land,-je ne puis supposer qi'il n'a pas
eu connaissance de la souscription pour
l'honorable député de Kingston.

Cela a' été fait; la somme a été payée,
et les recettes de la compagnie appli-
cables au paiement de l'hypothèque
firent réduites d'autant par le fait de
l'honorable sénateur.

Cette somme, toutefois, vu la petite
difficulté dont j'ai parlé,-~les items cm-
barrassants qu'il ne convenait pas d'ins-
crire en toutes lettres-fut laissée en
suspens, et ce pauvre M. McPherson
figurat comme débiteur de la compa-
gnie pour autant. Il figura ainsi long-
temps, jusqu'à ce que le compte capi-
tal fut obtenu et alors l'item fut ins-
crit comme il convenait-bonus muni-
cipal et dépenses. pour soutenir le gou-
vernement. Quelles étaient ces dépen-
ses et quel était le gouvernement sont
des questions auxquelles je laisse à d'au-
tres de répondre, mais c'est là où l'item
a été trouvé et où il est encore.

Le temps a marché depuis. Je vais
paser la période des sessions de 1871
et 1872 et en venir aux élections géné-
rales, qui inquiétèrent beaucoup l'hono-
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rable député de Kingston, si l'on oi
juge par l'activité qu'il a déployée, les
discours qu'il a prononcés et surtout
par ses difficultés à l'égard d'Ontario.
Sur ce dernier chapitre, et dans des
termes presque touchants, il a fait voir,
en témoignant devant la Commission
royale, combien était désespérée sa
situation ; combien il était entouré
d'ennemis et combien il avait besoin
d'être secouru, non-seulement par des
amis des différents comtés, mais aussi
par le puissant ami du parti conserva-
teur, Sir Hugh Allan.

(L'orateur mentionne ensuite que
l'honorable député a demandé des
secours de partout et que, d'après les
témoignages rendus devant la Commis
sion, M. Cumberland a répondu à cette
demande.)

Voici l'interrogatoire et les réponses
de M. Cumberland à cet égard:

IQ. Vous avez pris part aux élections dOn-
tario, n'est-ce pas ?

"R. Oui.
Q. A Toronto et dans les environs?
R. Oui.

"Q. vez-vous souscrit des fonds pour les
élections dOntario?

" R. J'ai contribué pécuniairement aux élec-
tiens."

On le voit, M. Cumberland n'a pas
simplement répondu oui; il a dit: j'ai
contribué pécuniairement, etje suppose
que l'on sait à cette heure d'où sor-
taient les fonds. L'on voit que, dans
une grande mesure, M. Cumberland
s'est identifié avec la compagnie du
chemin de fer du Nord et qu'il a aidé
aux élections par des moyens pécu-
niaires.

On lui a aussi demandé: " En sous-
crivant pour les élections, pensiez-vous
faire acte de reconnaissance envers le
gouvernement à raison de quelque in-
térêt dans ce chemin de fer ? (Le Paci-
fique, non le Nord). R. Certainement
non. J'ai souscrit et payé comme
membre du parti."

Les témoignages qui précèdent ont
prouvé que l'honorable député de
Kingston était sur le pied de l'intimité
avec M. Cumberland; qu'il lui avait
demandé d'être l'un des directeurs du
chemin de fer du Pacifique, et que M.
Cumberland n'avait pas voulu se sacri-
fier-je crois que ce sont là les termes
employés-jusqu'au point de lui prêter
son nom; que le gouvernement lui
avait donné carte blanche et que lui
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(M. Cumberland) avait enfin consenti
à s'imposer la tâche et toutes les autres
auxquelles il s'exposait en devenant di-
recteur du chemin de fer Canadien du
Pacifique; et que, vu cette intimité et
ces circonstances, M. Cumberland,
comme membre du parti de l'honorable
député, avait souscrit et payé sa sous-
cription pour les élections.

Vinrent ensuite les élections, qui
furent, les unes après les autres, de
plus en plus chaudement contestées, et
comme quelqu'un l'a fait remarquer,
l'honorable député de Toronto-Ouest
s'étant vu entouré d'ennemis dans son
propre comté jugea à propos de s'enfuir
jusqu'au lac Supérieur.

Depuis, cet honorable député a cru
qu'il lui serait impossible de résister
aux pressantes sollicitations des élec-
teurs de Toronto-Ouest ; toutefois, il a
changé d'idée, car il a gagné le nord;
mais le malheur veut que partout où
il va les électeurs se montrent désireux
d'obtenir ses services, et ayant échappé
à leur étreinte par une fuite non igno-
minieuse mais soudaine, il sut mettre
entre lui et Toronto une nappe d'eau
douce de quelques mille milles et prit
terre sur les·rives rocheuses d'Algoma,
où, de suite, il est »devenu l'homme de
la situation.

Là comme ailleurs, l'honorable mon-
sieur n'a pas trouvé facile de résister
aux instantes invitations du petit
nombre d'électeurs qui l'entourèrent
sur un point d'Algoma, collége électoral
qui, malgré sa grande étendue, ne
compte qu'un petit nombre de votants,
et à cette date, peu de personnes
avaient pu s'entendre pour exercer sur
lui cette influence qu'il craignait tant
a Toronto. Il résista, néanmoins; mais,
à la longue, il lui fallut céder aux
instantes représentations de M. Cum-
berland qui, avec une franchise admi-
rable, le persuada de la grande impor-
tance qu'il y avait pour la compagnie
du chemin de fer du Nord d'avoir un
représentant en Parlement.

Les électeurs d'Algoma avaient
perdu confiance en M. Cumberland.
Peut-être avaient-ils pu voir qu'il était
le reprèsentant de la compagnie et non
le leur, mais, dans tous les cas un
nouvel homme devait être présenté
pour jouer le même rôle, et celui qui
avait fui de Toronto pour décliner, par
modestie, l'honneur de représenter un
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collége de la métropole de ['Onest, fut
amené comme candidat libre et indé-
pendant, bien qu'il ait pris place sur
les bancs de la gauche.

Les électeurs d'Algoma ont naturel-
lement été portés à croire qu'ils allaient
élire un représentant pour eux, mais
quel a été jusqu'ici le mobile de ce-
député ? Ce n'est pas l'ambition d'être-
en Parlement, et encore moins celle de
représentant du peuple, quelque flatté.
que puisse être le district dont il est le
mandataire, mais il est ici parce que
la compagnie du chemin de fer du Nord
voulait un représentant en Parlement;
parce qu'il voulait se faire l'appui de-
l'honorable député de Kingston et lui
rappeler au besoin que la compagnie a
en Chambre un représentant qui tra-
vaille à faire aboutir des négociations
entamées depuis des années avec le
gouvernement de ce pays.

Parce que l'honorable monsieur a
cru devoir jouer ce rôle, je ne dirai pas
que son action est entachée de faux
prétextes; d'ailleurs, l'expression ne-
serait pas parlementaire, mais je n'en
dirai pas moins que c'est dans le but
que j'ai dit qu'il s'est présenté aux
électeurs d'Algoma.

En cette occasion, il a sans doute-
loué les efforts de l'honorable député-
de Kingston; déclaré, avec l'apparence
d'indépendance voulue, au moins pen-
dant son élection, qu'il appuierait l'ho-
norable représentant de Kingston, et
dénoncé son adversaire comme ennemi.
juré du parti conservateur; mais il est
certain qu'il n'a pas dû dire aux élec-
teurs qu'il sollicitait leur mandat pour
représenter en Parlement une corpora-
tion qui lui paierait ses frais avec de
l'argent appartenant au pays !

Ces électeurs seront grandement
étonnés d'apprendre qu'il en a été ainsi
et que l'on a malhonnêtement pris sur-
ces fonds pour payer ces dépenses.

Aujourd'hui, l'honorable monsieur
vient déclarer-on a récemment en-
tendu beaucoup de déclarations de ce
genre-qu'il ignore la dépense faite
en cette circonstance ; or, selon le-
Parliamentary Companion, il a obtenu
300 voix, et comme la dépense faite à
même la bourse publique dont il est,
de concert avec M. Cumberland, le dé-
positaire, a excédé $5,440, chaque vote
a dû coûter $18.

J'ai aussi entendu dire que, pour-
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l'occasion, l'honorable monsieur avait
eu un vapeur à son service qui le trans-
portait d un port ou d'un point à l'autre
de la division électorale, et dans les
détails du compte j'ai vu un item de $700
ou.8800 pour l'usage d'un vapeur. Cette
dépense a pu être plus forte, mais c'est
le chiffre donné.

L'honorable député d'Algoma a fait
payer ses frais d'élection par la compa-
gnie dont il est le président à raison de
$18 par vote inscrit, c'est-à-dire avec
l'argent qu'il était de son devoir d'em-
ployer à l'extinction de la. créance de
l'état contre cette compagnie qu'il
est venu représenter en Parlement, et
l'honorable député de Kingston a reçu
un témoignage d'estime accompagnà
de fonds dont une partie, comme l'a
fait remarquer l'honorable représen-
tant de Middlesex-Ouest, était due à un
acte pour lui très flatteur.

Ayant réussi à faire élire un adhé-
ranut aussi dévoué que le représentant
d'Algoma, l'honorable député de King-
ston fut invité, peu de temps après, à
examiner la proposition de la compa-
gnlie.

En 1871, cette compagnie obtint une
loi l'autorisant à affermer d'autres voies
ferrées, et je crois, mais je n'en suis
pas sûr, qu'à l'instance de mon hono-
rable collègue du comité des chemins
de fer, une section expresse fut insérée
dans cette loi, déclarant que l'hypo-
thèque de l'Etat conserverait le rang
qui lui avait été assigné.

En 1872, une autre loi fut édictée
pour légaliser les baux passés en vertu
de 'acte de 1871, et autorisant en outre
la compagnie à émettre et garantir
une plus forte somme de bons à raison
.des lignes affermées par elle, et pres-
crivant que l'intérêt sur ces bons entre-
rait aussi en compte comme partie des
frais d'exploitation de la compagnie,
ces frais d'exploitation, comme je l'ai
déjà dit, ayant été déclarés par les
actes antérieurs avoir la priorité dans
la repartition des recettes, et la com-
pagnie du chemin de fer du Nord fut
ainsi pratiquement autorisée à faire
passer beaucoup d'obligations avant
l'hypothèque du gouvernement.

Dans la session de 1873, l'honorable
représentant de la compagnie du che-
min de fer du Nord, encore tout joyeux
de la victoire qu'il avait remportée à
Algoma et fidèle à la mission qu'il dit
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aujourd'hui avoir acceptée, présenta un
projet de loi particulier. à l'effet de ré-
organiser le capital de la compagnie et
de régler l'hypothèque du gouverne-
ment.

Objection fut faite à ce qu'un simple
député se charge9t de régler une cré-
ance du gouvernement, et à cette ses-
sion le gouvernement promulgua la
politique par lui arrêtée entre les élec-
tions de 1872 et la session de 1873.

Malgré cette dépense de $5,000 on
$6,000 faite parla compagnie pour faire
élire l'honorable député d'Algoma
comme partisan du gouvernement, ce
dernier proposa que l'hypothèque sur ce
chemin de fer, les £50,000 de bons privi-
légiés de seconde classe et les £50,000
de bons 3 B qui venaient d'être émis
fussent consolidés en une somme ronde
d'un demi-miliion de piastres.

Cette proposition fut faite par M.
Tilley, mais elle fut combattue, notam-
ment par mon honorable ami le député
de Lambton, comme beaucoup trop
favorable à la compagnie, et quand l'on
vit qu'elle ne serait pas adoptée sans
subir une forte opposition on la retira.
Ainsi donc, malgré le cordial appui du
député de Kingston, l'honorable repré-
sentant de la compagnie ne parvint
pas à faire liquider cette dette de
plusieurs millions de piastres avec un
demi-million, grâce à l'opposition de
mon honorable ami le député Lambton,
et le projet tomba, nécessairement.

En 1875, sous le règne de mon hono-
rable ami, un bill tout différent fut
présenté. Alors comme en 1873 le
député d'Algoma appuyait le gouver-
nement, mais, cela va sans dire, avec
un peu plus d'indépendance que s'il
eût été le représentant de la com-
pagnie.

Ce bill proposait que l'hypothèque
fut purgée par le paiement de £100,000
sterling et de tous les arrérages d'inté-
rêt sur les bons privilégiés de seconde
classe, le gouvernement gardant les
£50,000 de bons privilégiés de deuxième
classe,-selon M. Tilley, leur valeur
allait presque au pair-et les bons (B)
privilegiés de troisième classe, dont la
valeur n'était pas aussi facile à établir,
puisqu'il n'en fut pas fait mention, et
quelques £20,000 d'intérêt.

La période de cette opération était
prolongéejusqu'en novembre dernier, et
à venir jusqu'à cette date le gouverne-
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ment a reçu quelque chose comme
£560,000 comptant, et il garde toujours
les £50,000 sterling, qui valent de 93 à
95 sur le marché, on autant que des
-effets publics, et les bons (B) de
troisième classe, avec 830,000 d'arré-
rage d'intérêt sur ces derniers, de sorte
que le résultat de ce règlement n'était
pas aussi favorable à la compagnie que
celui proposé lorsque l'honorable député
*de Kingston était soutenu par l'hono-
rable représentant de la compagnie.

En realité, nous avons touché de
eette créance deux fois plus que l'hono-
rable député de Kingston n'en voulait
payer par le projet qu'il demandait
au Parlement d'adopter. Cependant,
-d'honorables messieurs de la gauche se
sont plaints au dehors sinon en Cham-
bre, et après eux leursjournaux-plainte
qui a eu du retentissement jusque dans
la province de Québec-de ce que ce
règlement avec la compagnie ait été
aussi désavantageux pour le pays, et,
cependant, ces honorables messieurs
travaillent à ramener comme premier
ministre celui qui voulait que Fe Parle-
ment se contentât de la moitié de la
créance.

M. MASSON-C'est probablement
pour ses autres qualités.

M. ROBITAILLE-Il n'a pas insisté
sur l'adoption de cette loi.

M. BLAKE-Non; mon honorable
ami déclara, à la fin de la session,
qu'elle rencontrerait de l'opposition, et
il aima mieux sacrifier les intérêts de
la compagnie que de prolonger la
session.

L'honorable préopinant convient que
c'était une proposition insoutenable,
mais il absout l'honorable député de
Kingston parce qu'il n'a pas insisté sur
son adoption.

Quant à l'acte actuel, je crois qu'il a
été adopté sans opposition

M. BOWELL-Au contraire ; j'ai
objecté à toutes les propositions.

M. BLAKE-Y a-t-il eu division ?
M. BOWELL-Oni.
M. BLAKE-Je sais que l'honorable

monsieur y a fait de fortes objections,
et je n'ai aucun doute qu'il aurait
accepté un demi-million du député de
Kingston plutôt que $1,100,000 de mon
honorable ami le représentant de
Lambton.
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M. BOWELL-C'est encore une er-
reur. Il eut été mieux de vous en tenir
aux faits.

M. BLAKE-J'ai aussi le droit d'ex-
p rimer une opinion et de la maintenir.
C'est ce que je fais.

J'ai voulu faire connaître ce qu'ont
été les obligations de cette compagnie
envers le pays pendant toute cette pé-
riode et que j'avais donné mon appui à
la proposition de règlement de mon
honorable ami le député de Lambton.

J'avais moi-même, autant que cela
m'était possible, fûit un examen de
l'affaire à l'aide de rapports de cette
campagnie et de renseignements puisés
ailleurs, et j'étais convaincu que cette
somme était tout ce que la compignie
pourrait donner; or. c'était diminuer
d'autant la créance du pays; mais je
n'aurais jamais songé à soutenir cette
proposition on toute autre si j'avais su
ce que le Parlement sait aujourd'hui;
si j'avais su que les fonds, qui, pendant
ces longues années de banqueroute,
auraient dû être appliqués au paiement
de cette dette, étaient illégitimement
employés à- d'autres fins, ainsi que cela
a été prouve.

Si j eusse su qu'un seul chelin avait
servi à faire élire des députés partisans
de l'honorable représentant de Kings-
ton; si j'eusse su qu'un seul chelin
avait été employé pour donner un té-
moignage d'estime à celui qui était
alors premier ministre, j'aurais de-
mandé que l'on fit une enquête ' minu-
tieuse de ces faits, afin de voir si l'on
n'aurait pas pu en faire remettre une
partie avant de régler la créance.

Je ne crois pas que ce Parlement, ni
même celui où l'honorable député de
Terrebonne, qui m'applaudit, était mi-
nistériel, aurait pardonné ces faux
items de dépense: " D. L. Macpher-
son," "6Frais judiciaires," " Dépenses
contingentes," " Dépenses parlemen-
taires," etc., quand ces dépenses avaient
été faites dans un but que l'on craignait
même.d'avouer.

L'honorable monsieur a objecté à la
-forme de cette inscription. J'admets
qu'en partie elle est erronée, mais sa
censure est trop générale. Quant aux
"Frais judiciaires," j'ignore si le repré-
sentant de la compagnie en était aussi
l'avocat, mais je dis que le gérant et
le président ont manqué à leur devoir
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en permettant l'inscription d'un faux
item.

Pour ce qui est des " Dépenses con-
tingentes " nous savons le grand nom-
bre de faits que ces termes peuvent
abriter, et l'honorable monsieur semble
avoir trouvé cela tout naturel et conve-
nable. Est-ce que le rouge de la honte
n'a pas coloré son front lorsqu'il parlait
ainsi ? Pouvait-il croire qu'il était per-
mis à une compagnie dont les recettes
appartenaient au gouvernement de
payer les frais d'élection d'un député
pour soutenir un parti au pouvoir ? J'ai
dit que l'inscription " Frais judiciaires "'
était fausse et que celle dos « Dépenses
contingentes " était contestable; mais,
quant au troisième item, " Frais parle-
mentaires " qu'il a qualifié d'erreur, je
trouve qu'il ne s'est pas montré bien
exact. J'en appelle à l'honorable dé-
puté de Toronto-Ouest: qu'il dise qu'il
n'était pas convenable d'inscrire comme
" Frais parlementaires " la dépense de
l'élection d'un représentant de la com-'
pagnie ! Si tous ces frais eussent figuré
sous cette désignation, l'inscription
seraiton neopeut plus légitime!

Je compte qu'il saura retirer sa cen-
sure à l'égard de cet item et qu'il con-
viendra avec moi que les dépenses
faites pour envoyer en Parlement un
représentant de la compagnie sont en
réalité des frais parlementaires!

Ce sujet mérite la sérieuse attention
de la Chambre. Si de ses membres
reçoivent des deniers dus à l'Etat
par des corporations qui, en vertu
de la loi, doivent les verser dans
la caisse publique; si le président
d'une compagnie de chemin de fer,
lequel, en cette qualité, est tenu de
veiller au bon emploi des fonds, accepte
une aussi forte somme pour se faire dé-
puté, et que ces actes soient faits à la
connaissance du Parlement, je crois que
ce dernier manquerait à son devoir s'il
les laissait impunis. Je ne pense pas
que les faits que je viens de mentionner
sont de ceux que l'on doive laisser
passer inaperçus. Je crois que la
somme prise sur les fonds de sa com-
pagnie.........

M. BOWELL-Ou sur tout autre
fonds ?

M. BLAKE-Certainement; mais il
y a les degrés de culpabilité. Le crime
est plus grave pour le président d'une
compagnie endettée envers le gouver-
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nement de prendre les deniers confiés.
à sa garde et de les employer à s-
faire élire qu'il ne le serait pour la
compagnie du Grand-Occidental ou
tout autre qui ferait la même chose.

M. BOWELL-Et si des fonds du
gnuvernement étaient pris pour acheter
des députés?

M. BLlAKE-Ce serait à peu près la
même chose. A mon avis, une enquête,
devrait être instituée au sujet de ces
paiements. Je regrette beaucoup que-
l'honorable monsieur n'ait pas été-
appelé à témoigner devant la Commis-
sion. Il aurait dû être s3ommée à cet-
effet. Mais, enl ne l'appelant pas o».
n'a pas été injuste envers lui, d'abord
parce qu'il a en l'occasion de donner la
version qui lui convenait quelques jours
après que l'affaire fut rendue publique,
et ensuite parce que je suis sûr que
ceux qui l'ont entendu ont pensé qu'il
eût été mieux pour lui de ne pas don--
ner cette version aujourd'hui.

Cependant, les intérêts de la justice-
eussent été mieux servis s'il eut été
appelé à rendre témoignage, etje crois
sincèrement que mi la loi proposée par
mon honorable ami le député de York-
Nord,-à l'effet de permettre aux per-
sones accusées de crime de rendre
témoignage en leur faveur-eût été
en force,. les commissaires auraient
appelé devant eux les honorables repré-
sentants de Toronto-Ouest et de Kings-
ton. Ils en ont peut-être été dissuadés
par le principe de la loi actuelle, qui:
veut que les personnes ainsi accusées.
ne puissent être contraintes à s'incri-
miner elles-mêmes.

M. STEPHENSON-Bah!
M. BLAKE-Par cette exclamation,

l'honorable monsieur veut-il dire qu'il
n'y a pas là crime? Si c'est un crime,
son auteur est un criminel, et c'est en
le désignant ainsi, M. l'Orateur, que je-
m'adresse à l'honorable député de,
Toronto-Ouest.

M. CAME-RON-11 m'est impossible-
de trouver une justification de l'attaque
dont .'honorable député de Toronto-
Ouest vient d'être l'objet de la part de
l'honorable ministre de la Justice, at-
taque dont la vivacité porterait à croire
qu'il garde l'amer souvenir de quelque-
critique qu'on lui a fait jadis subir.

Je dirai, toutefois, que dans cette dis;
cussion, la Chambre me paraît avoir
perdu de vue une affaire importante re-
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ilativement à cette Commission, affaire
-qui concerne aussi l'honorable ministre
-de la Justice et à l'égard de laquelle
j'aimerais à l'4ntendre s'expliquer. Je
veux parler de la légitimité de cette
commission ; je veux qu'il nous dise
si, du commencement à la fin, ce n'a
pas été une farce montée ou une pros-
titution des pouvoirs de l'Exécutif mis
-en jeu dans un but politique et de
,parti; si cette commission était légale-
ment autorisée, et si, en réalité, la loi
In'a pas été ravalée par nos adversaires
afin d'obtenir un avantage sur nous.

Je ne crois pas que l'honorable mi-
nistre de la Justice ait trempé dans cette
affaire; car il était absent du pays lors-
que la commission fut instituée, mais
ma surprise serait grande si un avocat
.aussi retors que lui affirmait que la loi
autorise l'Exécutif à exercer un tel pou-
voir.

Voici l'article de la loi sur cette ma-
tière :

C Chaque fois que le Gouverneur en conseil
fait instituer une enquête sur quelque objet
ayant trait au bon gouvernement du Canada,
ou sur la gestion de quelque partie des affaires
publques, et que cette enquete n'est régie .par
.aucune loi speciale, le Gouverneur peut auto-
riser, par la commission à cette fn, les commis-
saires ou personnes chargées de conduire et
diriger l'enquête, à assigner devant eux toutes
personnes ou témoins, etc."

Peut-on dire, d'après ce texte, que
les fonds de la compagnie du chemin
-de fer du Nord, ou que la manière dont
le représentant des porteurs de bons a
employé ces fonds a quelque rapport
avec le bon du gouvernement du Canada
ou la gestion de quelque partie des
affaires publiques ? Nul-avocat ne vou-
-drait pretendre que la constitution per-
met les enquêtes en matières particu-
lières. Autant vaudrait prétendre que
le gouvernement peut s'enquérir d'une
banque où il fait des dépôts.

Dans le cas actuel, le gouvernement
-est créancier hypothécaire; or, peut-on
prétendre que l'engagiste a le droit de
s'enquérir des actes du gagiste dans le
but de constater, si ce dernier avait été
plus économe et plus prudent, il ne
serait pas parvenu à purger l'hypo-
thèque? Voilà pourquoi e conclus que
la commission n'a été qu une moquerie
-et que les témoins qu'elle a entendus
ne pourraient être décrétés d'accusa-
-tioUs pour parjure. W "M

Pour tirer cette conclusion, je m'ap-
puie sur le rapport de feu l'honorable
John Hillyard Cameron, page 71.

Mis il est une autre raison pour
laquelle cette Commission n'aurait pas
dû être instituée. Par une loi à cet effet
le gouvernement avait consenti à une
composition, et il savait que le seul
moyen qu'avait la compagnie de faire
face à ses obligations c'était de recourir
au marché monétaire. Sachant cela, il
convint d'attendre jusqu'au 1er novem-
bre le paiement stipulé lors du com-
promis ; muis en juillet il institua cette
commission qui a eu pour effet de nuire
au crédit de la compagnie etsurtoutde
faire obstacle à la composition arrêtée.

Si un marchand agissait de la sorte
avec une de ses pratiques, sa conduite
serait. qualifiée de déshonnête, et il
serait difficile de trouver d'autres
termes pour caractériser celle du gou-
vernement dans cette circonstance.

Mais ce n'est.pas tout. Il est encore
d'autres raisons qui militent contre
cette conduite. Une poursuite contre
la compagnie était pendante devant la
Cour de Chancellerie au sujet de ces
mêmes transactions. Ce tribunal était
saisi de cette affire qui était de son
ressort, mais le -gouvernement la lui
retira pour la confier à une commission
royale.

ce n'est pas moi qui approuverai le
paiement e frais élection avec les
fonds de cette compagnie de chemin
de fer. A mon avis cet acte était repré-
hensible. Je n'ai nul intérérêt direct ou
indirect dans cette compagnie et jamais
je n'ai songé à en acquerir. Politique-
ment parlant, je n'aime p as M. Cumber-
land, qui a abandonné e parti conser-
vateur pour passer dans le camp de
l'ennemi. Que ce monsieur ait bien on
mal fait d'agir ainsi; que l'honorable
député de Toronto-Ouest soit ounonjus-
tifiable d'avoir ainsi fait payer ses frais
d'élection, c'est ce dont je ne m'inquiète
pas. Ce sont des faits .de peu d'impor-
tance comparés à la question de savoir
si le gouvernement avait le droit de
nommer cette commission ou s'il a
abusé de ses pouvoirs dans un but poli-
tique.

Ds que lacommission eût obtenu
assez de témoignages pour inculper des
adversaires.du gouvernement, elle se
hâta ,de clore sés travaux. Un rap-
port à moitié fait d'une enquête ter-
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minée à moitié fut présenté, et le gou-
vernement prit l'argent de la com-
pagnie.

Malgré toutes les révélations "scan-
daleuses," le gouvernement accepta le
règlement de la créance. Il -Pe voulait
pas trop s'aventurer. La compagnie
avait changé de direction; son prési-
dent, au lieu d'être un adversaire, était
un soutien, et les honorables ministres
consentirent volontiers à accepter l'ar-
gent et à mettre fin à toute l'affaire.

Mon honorable ami, le député de
Middlesex, a qualifié de transaction
odieuse la subvention faite au journal
The Mail. Si l'enquête n'eût pas été
terminée si tôt, on aurait appris qu'un
autre journal, dont la circulation et
l'influence sont bien plus grandes, et
qui est publié dans la même ville,
jouissait de la même faveur. On sait
très bien que les journaux ne servent
aucune cause sans y être intéressés, et
si l'investigation eût été poussée plus
loin on aurait vu que les propriétaires
d'autres feuilles ont un intérêt dans le
chemin de fer du Nord.

L'honorable député de Middlesex a
parlé des 82,500 portées au compte de
M. Macpherson. Eh bien I si l'on eût
cherché à savoir si un pareil fait était
sanctionné par l'usage, OU si quelque
autre compagnie avait fait quelque
chose d'analogue, on aurait découvert
qu'une autre compagnie de chemin de
fer, dont le président n'était pas parti-
san de l'honorable député de Kingston,
a souscrit une semblable somme au
même fonds, et que M. Cumberland a
tout simplement suivi le bon exemple
donné à cette occasion par le Grand-
Occidental.

Si je ne me trompe, je crois que le
Grand-Tronc a aussi fait la mêrne
chose.

Dans tous les cas, M. Macpherson a
expressément déclaré que cette sous-
cription du chemin de fer du Nord
était inconnue de l'honorable député de
Kingston, et je pense que l'honorable
ministre de la Justice aurait fait preuve
d'un meilleur goût s'il se fft abstenu
de commentaires à l'égard de cethono-
rable député.

L'honorable ministre de la Justice a
discuté la convenance de porter partie
de ce fonds au compte des dépenses
contingentes. Si le teneur de livres
eût cherché une désignation plus appro.

M. CAMERON

priée, il aurait vu que la plus grande-
partie de la somme avait été dépensée
pour le compte de Sauvages, et aurait
employé les termes: " dépenses de mis-
sionnaires." Voilà quelle aurait été la,
bonne désignation, si l'on tient compte
do la partie du pays où l'argent a été
dépense.

L'honorable ministre de la Justice a
aussi signalé l'inconvenance pour un
député de faire payer ses frais d'élec-
tion par une compagnie ou par des par-
ticuliers, ou de venir ici en une autre-
qualité que celle de libre et indépen-
dant représentants d'électeurs égale-
ment libres et indépendants. Quant à
moi, je sais d'autres cas où des fonds
out été prélevés pour faire élire des
membres du Parlement et auxquels
des banques ont contribué; et j'ai aussi
entendu dire qu'une élection s'est faite
une fois dans cet immaculé district élec-
toral de la division ouest de Durham,
et que les frais de l'élu furent payés
par souscriptions fournies par des cor-
porations aussi bien que par des parti-
culiers.

Je suis parfaitement convaincu de
l'illégalité de tous les actes de la com-
mission, dont le but principal a été de
créer des embarras et de paralyser
l'action d'adversaires politiques.

M. MACKENZIE - L'honorable
préopinant a su parler comme un avo-
cat. Je ne me permettrai pas d'émettre
une opinion légale sur le point soulevé.
En l'absence de l'honorable ministre
de la Justice, je me contenterai de dire
que j'ai renvoyé l'affaire au ministère
de la Justice, afin d'être renseigné sur
la procédure qu'il convenait d'adopter
à l'égard de l'enquête. J'ai obtenu, en
cette circonstance, l'opinion du ci-
devant député du ministre de la Justice,
M. Bernard, laquelle pourra être pro-
duite si la proposition en est faite.
L'honorable monsieur pourra voir alors
qu'il s'est un peu trop hâté de qualifier
d'illégal ce qu'un membre aussi distin-
gué de lai profession a déclaré être par-
faitement juste et légitime.

J'appellerai l'attention sur le fait
qu'une irrégularité dans l'administra-
tion des affaires du chemin de fer du
Nord, qui était connue du gouverne-
ment, n'a pas été constaté par la com-
mission.

Une personne m'a appris, 'ue
somme consiçlérable avait été payee-par
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la compagnie à une société d'hommes
de loi de Toronto. Questionné à cet
égard, M. Cumberland donna l'assu-
rance que nul paiement de ce genre
n'avait étéfait. Cependant, une inves-
tigation subséquente révéla les paio-
ments indiqués à la 7me page du rap-
port.

On voit de plus que certains avocats
ont obtenu $5,000 et d'autres personnes
$465.68 pour des services que je consi-
dère tout à fait étrangers aux affaires
du gouvernement et à celles de la com-
pagnme-.

On se rappelle aussi que dans l'acte
de 1865, j'ai fait insérer l'article sui-
vant:

"Il sera loisible au Gouverneur en conseil,
en tout temps après la passation du présent
acte, de nommer un directeur supplémentaire
de la compagnie, qui aura en toutes choses les
mêmes pouvoirs qu'un directeur ordinaire,
mais dont le concours sera nécessaire pour
toute dépense reture sur de nouveaux travaux
ou équipements entrepris après cette nomina-
tion."y

Je proposai cette disposition parce
que je trouvais absolument nécessaire
que le gouvernement eût une voix dans
l'administration des affaires de la com-
pagie où il a de si grands intérêts.

Depuis, j'ai découvert que l'on avait
fait des paiements sans consulter le
gouvernement et tout-à-fait l'insu du
président de la compagni-, auquel j'ai
en conséquence écrit pour attirer son
attention sur ces faits extraordinaires
et pour lui demander, au nom du gou-
vernement comme partie intéressée, de
voir à ce qu'il fut pris des mesures pour
qu'à l'avenir aucun paiement ne fut
fait sur l'ordre seul du directeur gérant.

A une réunion convoquée à l'occasion
ie cette lettre, on adopta lesmoyens
de remédier à cette mauvaise adminis-
tration des finances de la compagnie,
et je crois que depuis il ne s'est rien
passé pouvant donner lieu à quelque
plainte.

Immédiatement après l'affaire que
j'ai mentionnée et à la suite de diffi-
cultés survenues dans le bureau de
direction et résultant de cette corres-
pondance avec MM. Gordon et Wells
et Cie., le secrétaire a envoyé une lettre
par un directeur de la compagnie au
directeur du gouvernement parlaquelle
il dénonçait l'item particulier en ques-
tion et déclarait que le temps était venu
de se disculper à ce sujet.

L'honorable préopinant a dit que
l'enquête a été close dès que la com-
mission a eu les items qui font l'objet
de la discussion, et je crois, pourtant,
avoir démontré que le gouvernement
connaissait ces affaires avant d'instituer
la commission, qui a eté nommee a
cause de ces irrégularités, et, que rien
ne pouvait mieux la justifier que la
lettre du secrétaire de la compagnie
qui déclarait formellement que ces
paiements avaient été faits.

L'honorable monsieur a accusé les
commissaires d'être des partisans. Il
ne m'appartient pas de les défendre;
je dirai, toutefois, que le président, M.
Larratt Smith, est tout aussi bien conna
que l'honorable député de Victoria et
tout aussi respecté.
- Le ton de mépris avec lequel on a
parlé de M. Smith n'eût pas été de mise
dans un lieu où ce monsieur est connu
et où il aurait pu se défendre. C'est
un homme qui sait se garder de quoi
que ce soit qui ne serait pas parfaite-
ment juste et convenable. Les deux
autres commissaires sont bien connus
aussi, au moins dans les localités qu'ils
habitent. M. Pope, qui est aujourd'hui
Sénateur, est un négociant de la ville
d'Hamilton d'une probité reconnue.
M. Featherston habite Ottawa, ville
dont il a été le maire plusieurs fois, et
jouit de la meilleure réputation pos-
sible.

M. BOWELL-M. Pope n'a pas agi
comme commissaire. .

M.MACKE-NZLE-Il n'a pas agi
comme tel parce qu'il était membre du
bureau de direction de la Banque du
Commerce, dont M. Cumberland faisait
partie, et parce qu'il ne trouvait pas
convenable de siéger dans une commis-
sion dont l'enquête concernait un de
ses collègues.

L'honorable monsieur a dit qu'une
autre compagnie de chemin de fer était
débitrice du gouvernement. Il voulait
sans doute désigner le Grand-Occi-
dental ; mais cette compagnie a réglé
sa dette il y a deux ans, et ce qu'elle a
pu faire ne touche en rien à la position
prise par le gouvernement.

Il a ajouté que le devoir du gouver-
ment était de ne pas accepter le règle-
ment fait en vertu de la loi s'il croyait
que l'on avait fait un usage illégitime
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des fonds ; eh bien ! je vais lire la
section relative à cette affaire:

" Si la dite compagnie, ou toute compagnie
formée par sa fusion avee quelque autre com-
pagnie en vertu d'un acte de la présente
session, paie au Receveur-General du Canada,
ou aux agents financiers du Canada en Angle-
terre, le ou avant le premier jour d'avril mil
huit cent soixante-seize,-o dans le cours de
telle période plus longue que le Gouverneur en
conseil pourra accorder, n'excédant pas trois
mois de la date ci-dessus fixée,-la somme de
cent mille louis sterling, ce paiement opérera
une complète quittance et décharge de la dite
hypothèque et de toute somme principale et
des intéréts dus h son égard ; et le Receveur-
Général ou les dits agents financiers (selon le
cas) donneront à la compagnie un certificat de
ce paiement, qui sera une preuve suffisante de
la décharge de l'hypothèque et de toutes récla-
-mations à son égard."

A ce sujet, je n'ai plus qu'à ajouter
que mon honorable ami le jurisconsulte
de la Couronne, a déclaré en cette
qualité que le gouvernement n'avait
pas le droit de refuser la balance que
la compagnie offrit la veille de l'expi-
ratiou de la période prescrite par la
loi.

Cette opinion pourrait être erronée
comme aurait pu l'être celle du député
du ministre de la Justice relativement
à l'émission de la commission, c'est-à-
dire comme l'honorable député de
Victoria le pense ; mais le gouverne-
ment a jugé à propos d'agir selon cette
opinion, et c'est pourquoi l'argent a
été accepté.

Quelles mesures auraient pu ou dû
étre prises pour obtenir le recouvre-
ment de fonds appartenant de fait à
l'E tat, c'est ce que le temps finira par
nous apprendre ; mais il est tout-à-fait
évident que lorsque la Commission a
clos son enquête les raisons qui moti-'
vèrent sa nominatien n'existaient plus.

La compagnie n'était publique qu'à
demi, formée qu'elle était de syndics
des porteurs de bons d'Angleterre et
de syndics du gouvernement.- La
créance du gouvernement se trouvait à
la merci de ces administrateurs. Après
les porteurs de bons de l'Angleterre
auxquels le gouvernement avait cédé
la priorité il y a quelques années venait
la créance du Canada, qui se trouvait
exactement dans la position du créan-
cicr ordinaire, ou dans la condition
d'un gagiste ayant la priorité sur tout
autre intérêt que celui des porteurs de
bons.

8i le gouvernement s'est trome)
c est en ne nommant pas une majorité

M. MacKENz

dans le bureau de direction, afin de
prendre l'entier contrôle des affaires
financières de ia compagnie, et il est
très certain qu'il aurait pris cette
sûreté s'il eût en quelque soupçon que
les fonds servaient à des, fins illégitimes.

Est-il un fait plus repréhensible que
celui du gérant d'une compagnie qui
se permet de payer $9,000 ou $10,000
à deux on trois personnes pour qu'ils
prennent des arrangements en faveur
des premiers actionnaires ? Bien que
nul arrangement ne fût possible sans
l'adhésion du gouvernement, M. Cum-
berland s'était tout de même permis
de payer eette somme à l'effet de faire
taire l'opposition que les projets dont
le Parlement était saisi en 1875 auraient
pu rencontrer.

L'honorable député de Victoria a dit
que le président de la compagnie -était
passé dans le camp réformiste ; eh
bien I c'est la première iouvelle que
j'ai de ce fait.

M. CAMERON-C'est le cas; c'est
un fait bien connu.

M. MACKENZIER-Tout ce que je
puis dire c'est que je n'en sais rien.

Fût-il connu, cela n'aurait fait
aucune différence. Le gouvernement a
pris des mesures immédiates pour
mettre fi à ces irrégularités.

M. McCALLUM-Quand le bill,pour
les arrangements avec le chemin de
fer du Nord a été présenté devant la
Chambre en 1875, je différais avec le
gouvernement et m'y suis opposé. Le
ministre de la Justice dit que c'était
la seule ligne de conduite à uivre. Les
paroles suivantes de M. Bltke sont
publiées dans le fansard:

" Je suis d'accord avec mon honorable ami,
le député de Welland, à ce sujet, et d'après un
examen minutieux des affaires de la compaie
elle serait ruinée si elle était obligée de faire
face à se., obligations."

Le ministre de la Justice s'est servi
d'expressions peu agréables à mon
égard et je citerai un passage du rapport
de l'honorable M. (rooks au lieutenant-
gouverneur en conseil, du 3 mai 1873,
lequel se lit comme suit:

"Aprés un examen des tableaux indiquant
les recettes perçues comme revenus par -ce
chemin de fer, et après avoir déduit une sopme
assez considérable pour les dépenses impitables
au compte de capital, etc., le sousaîg-é e't
d'opinion que la compagniaýpourraiL facileent
payer rintérét au taux de cinq pour ceat par
année sur le montant de cet emprunt provincial,
et faire de temps à autre certains changements
ou augmenuatiOns suivqnt que le commere
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ou les intérêts du publie l'exigerait. C'est
pourquoi le soussigné croit que cette somme
doit être considérée par la Province du Canada
comme partie de son actif au montant de
$2,311,666.67, et que la somme de £50,000stg.,
de bons et portant intérêt depuis le 1er juillet
1867, d.it être considérée de la même manière,
et que cet arrangement serait très préjudi-
ciable, et que ce serait commettre une injustice
envers cette province, si la proposition con-
tenue dans les dites résolutions était acceptée."

" AD. CROOKS."
A cette époque l'on savait parfaite-

ment que l'honorable ministre de la
Justice était l'ami politique de l'hono-
rable M. Crooks, mais il était opposé
au gouvernement d'alors. En 1875,
je proposai que le bill fut renvoyé à six
mois; la motion fut perdue sur divi-
sion; mais je me trouve vengé à pré-
sent per l'aveu du gouvernement, et
l'honorable député, devait savoir que
j'avais raison en 1875 quoiqu'il ait
alors dit le contraire. Lorsque le rap-
port de M. Crooks fiit présenté, en
1873, l'honorable député qui était alors
de l'Opposition, lit objection au règle-
ment avec le chemin de fer du Nord,
invoquant pour raison que le gérant
du chemin était un des soutiens du
gouvernement du jour; mais quand il
fut passé à la droite de cette Chambre.
il a semblé voir les choses sous un jour
nouveau; et ceci explique le règle-
ment en 18'5. Quant à l'ensemble du
rapport sur les affaires du chemin de
fer du Nord, je suis peiné de voir que
l'on n'ait pas fait une enquête sur l'ad-
ministration du chemin de fer de Pro-
longement Nord. Si elle avait été faite,
je suis d'opinion que l'on .aurait décou-
vert beaucoup plus de corruption qu'il
n'en a été dévoilé par l'enquête sur le
chemin du Nord. Il n'y aaucun doute
que l'argent que devait recevoir la po-
pulation de ce pays, comme je l'ai dit
lorsque le bill a été voté, a été employé
à la construction du Prolongement
Nord, et si mes informations sont pré-
cises, il paraîtrait que vingt-zix milles
de ce chemin ont été construits avec
un capital de 613,000. Pour ce qui a;
rapportà l'honorable député de Toronto-
Ouest, il peut donner lui-même ses ex-
plications et se justifier.

Je ne suis pas ici comme défenseur
de M. Cumberland, mais je crois que:
cette Chambre n'a rien à voir à propos
de la souscription de 8 1,000 d'actions
dans le journal The Mail par M. Cum-
borland. Cette question doit être dé-

cidée entre les directeurs de la com-
pagnie et M. Cumberland, vu que
toutes les réclamations du gouverne-
ments ont été réglées. Ce n'est cepen-
dant pas la première fois que le gou-
vernement vient en aide aux journaux.
Par exemple, l'année dernière, le gou-
vernement actuel a payé 81,100 ou plus
au Globe, pour des circulaires qui ont
été distribuées en Europe, il n'y a aucun
doute dans l'intérêt d'un certain parti
et pour aigrir les esprits de ceux qui
avaient l'inention d'émigrer contre
un certain parti avant même qu'ils
e-ssent mis le pied sur ce continent.
Il y a encore une foule d'autres jour-
naux qui ont reçu de l'aide du gouver-
nement de cette manière. Le ministre
de la Justice a toujours semblé vouloir
se procurer des renseignementsqui peu-
vent souiller la réputation de quelques
honorables députés de -la gauche. Il
oublie que le pirti auquel il est allié a
pour chef un homme qui a préparé la
grande résistance " grand stand," .in-
vité à frapper le grand coup "big puéh,"
et qui faisait un appel aux partisans de
se distinguer en souscrivant libérale-
ment.

M. TUPPE R-Je crois que cette dis-
cussion est nécessaire. Le gouverne-
ment a déposé sur cette table un livre
bleu, contenant le rapport de la com-
mission du chemin de for du l'ord, et
je crois exprimer les se'ntiments de tous
les députés qui ne sont pas dans les
secrets du gouvernement, en disant que
personne ne pouvait lire ce document
sans en venir à la conclusion qu'il n'y
a rien qui explique sa raison d'être. 11
n'y a aucune chote dans le rapport in-
diquant pourquoi la commisionà a été
instituée, et fai toujours espéré que le
gouvernement saisirait l'occasion qui
lui est procurée par cette discussion
pour donnor des explications à là
Chambre à propos dû cette décision ex-
traordinaire.

Les membres du Barreau comme
ceux qui lui sont étrangers, partage-
ront comme moi l'opinion qu'il n'y
avait cq4ue des circonstances d'une
nécessité majeure pour justifier un
gouvernement qui nommerait une
commission comme celle-là. Le senti-
ment de toute personne qui se lèverait
pour.prendre la parole après avoir pir-
couru ce document serait celui d'un
étonnement étrange; il chercherait
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d'abord les causes qui ont amené la
nomination de la commission; et en-
suite celles qui ont mis un terme à ses
travaux.

S'il y avait nécessité, si le gouver-
nement était justifiable en instituant
une commission, c'est parce qu'il avait
une hypothèque considérable contre la
compagnie, et que les conditions du
règlement ont été établies d'après les
représentations faites par la compagnie
et que le gouvernement avait lieu de
croire fausses, et si ce fait était prouvé
par la commission, il était justifiable
alors de ne pas donner suite aux arran-
gements faits et de se libérer des obli-
gations contractées envers la compa-
gnie.

Le rapport offre le spectacle extra-
ordinaire d'une commission instituée
et d'une enquête, dont le but de-
meure un secret absolu, à moins que
la personne n'ait une connaissance de
faits autres que ceux énoncés dans ce
rapport.

L'impression générale est que le
gouvernement avait pour objet d'ins-
tituer cette enquête dans l'espérance
de découvrir quelques scandales pour
lesquels il a un faible, et qu'il croyait
être de sa mission de dévoiler. L'im-
pression générale était (et c'est une
impression que partageront tout ceux
qui sont dans les secrets du gouverne-
ment) qu'après avoir poussé l'enquête
jusqu'à un certain point, l'on a senti
que l'on était sur un terrain glissant, et
qu'au lieu de pouvoir atteindre le but
que l'on se proposait, chaque moyen
qu'il prendrait aurait pour effet d'im-
pliquer ses amis dans des actes répré-
hensi bles, et c'est pourqoi le gouver-
nement a cru que le p)lus vite il met-
trait un terme à cette enquête le mieux
ce serait.

L'honorable ministre de la Justice a
mentionné la proposition que M. Tilley
a faite à cette Chambre lorsqu'il était
ministre des Finances, et il a fait con
naître les faits tels qu'ils étaient à pro-
pos de la position du gouvernement.
Ce n'est pas un secret que l'impression
générale, tant ici qu'au dehors, est que
la réclamation du gouvernement contre
la compagnie du chemin de fer du
Nord n'est pas bonne et que l'état de
la compagnie était tel que le gouver-
nement ne pourrait jamais obtenir la
valeur apparente de la réclamation.

M. TUPP!ER

Une requête a été présentée à l'ancien
g. uvernement pour un acte de compo-
sition à propos de cette réclamation.
Ils ont naturellement pris soin de se
procurer les personnes les plus capa-
bles et les plus compétentes afin de
faire une enquête sur les faits et les
circonstances qui se rattachent à cette
compagnie, et de faire rapport au gou-
vernement de la somme d'argent que
le gouvernement, prenant en considé-
ration les ressources de la compagnie,
serait justifiable d'accepter afin de
libérer la compagnie de cette hypo-
thèque. Un rapport a été présenté
par M. Langton, auditeur général, qu'il
n'avait aucune raison alors, ou à pré-
sent, de supposer comme n'ayant pas
qualité pour remplir le devoir qui lui
était confié. M. Tilley a présenté les
résolutions, et après la déclaration
faite par plusieurs députés qu'ils
croyaient que la compagnie possédait
un actif plus considérable que le
rapport de M. Langton l'indiquait, le
gouvernement a retiré les résolutions,
disant en même temps que la Chambre
ne voulait pas adopter la- proposition.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté prétend-il dire qu'une telle décla-
ration a été faite devant la Chambre?

M. TUPPER-Lorsqu'il fut annoncé
dans la Chambre que la compagnie
était en mesure de payer plus que cela,
le gouvernement décida que, sans autre
information ni enquête, il ne serait pas
justifiable d'accepter l'arrangement et
il ne poussa point les résolutions jus-
qu'au bout.

M. BLAKE - L'honorable ministre
de la Justice de cette époque accusa, en
pleine Chambre, l'honorable premier
ministre actuel d'avoir, par ses objec-
tions, arrêté une solution qui était né-
cessaire aux intérêts du pays et du
chemin de fer du Nord, et il déclara
que les citoyens de Toronto et des envi-
rons l'on tiendraient responsable.

M. TUPPER-La mémoire de l'ho-
norable ministre do la Justice peut être
fidèle, mais le souvenir qui m'est reste
de ces circonstances, c'est que le débat
a entraîné le retrait des ré.iolutions.

L'honorable député d'HIamilton'ne
fut pas le seul qui s'o .posa au règle-
ment de la mesure ; il y en eut grand,
nombre d'autres, des deux paities,.et
parmi eux figura au premier rank
l'honorable représentant d'Hamilton.
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L'honorable ministre de la Justice sem-
ble croire que tous les actes d'un gou-
vernement sont corrompus; il a de
la nature humaine une opinion bien
déploi able.

Nos honorables adversaires avaient,
je l'admets, quelque raison pour suppo-
ser que la conduite de la compagnie
du chemin de fer du Nord, après le
changement d'administration, n'était
pas marque au coin de cette intégrité
qu'ils avaient le droit d'atten-re. En
voyant le bureau de direction déposer
un président pour des motifs politi-
ques et donner au gouvernement actuel
l'assurance la plus formelle que la
compagnie servirait à l'avenir d'ins-
trument politique, ils s'attendaient que
le gouvernement allait recevoir des
ouvertures; que s'ils pouvaient opérer
un règlement avec la compagnie ils
en recevraient un secours politique, et
que le chemin de fer du Nord serait
exploité dans leurs intérêts.

En vue des négociations qui allaient
être entamées pour le règlement des
réclamations, le gouvernement aurait
dû se défier de la couleur politique qui
était donnée au bureau de direction du
chemin de fer du Nord. Je ne fais
qu'exprimer l'opinion de la Chambre
et du pays en disant que la compagnie
n'aurait encore, A l'heure qu'il est,
effectué aucun arrangement si elle
n'avait pas pris cette attitude vis-à-vis
du gouvernement.

J'aimera's à savoir pourquoi le règle-
ment a été effectué. Si le gouverne-
ment avait le droit d'instituer une com-
mission royale et s'il avait acquis la
certitude que la compagnie s'était
rendue coupable de transactions fran-
duleuses, ainsi que l'honorable premier
ministre l'a déclaré, pourquoi le règle-
ment a-t-il été consommé?

M. MACKENZIE-je n'ai pas dit
que j'avais los preuves de culpabilité de
la compagnie, mais qu'on le disait.

M. TUPPEI-L'honorable ministre
de la Justice a positivement déclaré que
la conimission avait établi la preuve
de transactions frauduleuses et crimi-
nelles de la part de la compagnie.

Si le gouvernement pouvait démon-
trer que l'engagement avec le chemin
de fer du Nord a été fait sous de faux
prétextes et à l'aide de fausses représen-
tations de la part de l'une des parties
intéressées dans la trnëaction, il aurait

le droit de dire qu'il ne veut pas mettre
cet engagement à exécution. S'étant
parfaitement rendu compte de la situa-
tion de la compagnie, pourquoi n'est-il
pas venu annoncer à la Chambre qu'il
refusait d'exécuter l'engagement et
qu'il on prenait la responsabilité ?

L'honorable ministre de la Justice
ne peut se retrancher derrière l'asser-
tion que si le gouvernement avait
connu tout cela auparavant, aucun
règlement n'aurait été effectué. Il aura
à répondre au pays et à la Chambre
pourquoi, en présence des renseigne-
ments obtenus par la commission et
par d'autres moyens, en présence eur-
tout du fait que la compagnie a pu
obtenir de l'argent malgré les efforts
tentés par le gouvernement pour affai-
blir son crédit en Angleterre, pourquoi
il a consenti à la transaction.

Le gouvernement ne pouvait en effet
prendre de plus sûrs moyens que l'ins-
titution de la commission royale en ce
moment critique pour compromettre la
réputation du chemin de er du Nord.
La compagnie ayant prouvé qu'elle
pouvait lever un emprunt en dépit des
efforts tentés par le gouvernement pour
ruiner son credit, a donné la meilleure
preuve possible que la transaction avec
celui-ci n'aurait jamais dû être faite.

Le gouvernement ne peut pas dire
qu'il a produit toute la preuve qui se
trouve en sa possession et que le ·rap-
port contient tous les résultats de l'en-
quête. Pourquoi aurait-il chargé un
comptable d'examiner les comptes de
la compagnie, car il ne dira assurément
pas que celui-ci n'a rien fait? Pour-
quoi le témoignage de ce comptable ne
se trouve-t-il pas devant la Chambre?
Est-ce parce qu'il aurait prouvé que les
ministres ont terminé une affaire dans
laquelle une somme non équitable a
été acceptée? Le gouvernement devra
dire au pays pourquoi il n'a pas refusé
de consommer la transaction et pour-
quoi il rfa pas fait connattre au Parle-
ment les raisons pour lesquelles il n'a
point rempli son engagement avec la
compagnie.

En vérité, la vertu'qu'affecte l'hono-
rable ministre de la Justice m'étonne.
Lorsque ce monsieur s'oublie au point
de dénoncer le très honorable député
de Kingston comme un crimin'el parce
que la compagnie du chemin de fer du
Nord a contribué au témoignage de
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reconnaissance publique qui lui a été les divisions électorales composées
présenté, non-seulement il fait preuve d'hommes indépendants et inaccessibles
de mauvais goût, mais il commet un aux séductions du gouvernement, I'ho-
acte d'injustice capable de ternir la norable monsieur constatera que le
réputation d'un homme public. très horable député de Kingston est

Le sentiment éprouvé, non par les reconnu comme un patriote intègre et
conservateurs, non par les partisans du lui pour un calomniateur qui a toujours
gouvernement, mais par tous les gens l'injure à la bouche.
honorables et bien pensants du Canada Ayant passé sa vie à faire paraitre
était un sentiment de satisfaction en bien ce qui est mal-c'est sa pro.
voyant qu'un grand parti politique fession-il est devenu un avocat spé-
avait assez d'esprit public pour ofrir cialiste, et si Je l'avais entendu pour
un témoignage de reconnaissance à un la première fois, j'aurais pu croire a ses
homme qui avait consacré sa vie et ses protestations d'honnêteté; maisje sis
talents au service de son pays sans y ce qu'il veut.dire.quand il dénonce la
trouver les moyens d'acquérir l'indé- corruption; je sais qu'il est prêt à
pendance de fortune nécessaire à sa défendre aussi sincèrement et aussi
position dans l'intérêt du Canada. énergiquement les transactions les plus
L'opinion publique était convaincue véreuses et les plus injustifiables.
.que, malgré l'honneur que cet acte fai- L'honorable monsieur désire-til des
sait au parti, ce n'était que simple jus- renseignements sur ce point? Je rap-
tice rendue à l'homme honorable et à pelerai à la Chambre une transaction
esprit élevé qui s'était montré patriote qui se fit avant qu'il occupât pendant
sincère et dévoué et qui s'était saerifié un mois la position de ministre, et je
sur l'autel de son pays. lui signalerai le fait qu'il n'était pas

Ç'aurait été déjà assez disgracieux si plutôt entré dans l'administration, que
l'honorable ministre de la Justice s'était celle-ci entrait en négociations à la
servi de ce langage en l'absence de veille des élections avec une compa-
toute preuve, mais ce l'est bien plus de chemin de fer à laquelle elle
après que l'honorable D. L. Macpher- donnait $69,000 prises dans le trésor
son, un homme d'une haute réputation public.
et d'un honneur intact, eut donné sa Je ne suis pas avocat; mais je défie
parole qu'il n'avait en aucune commu- l'honorable monsieur de dire en cette
nication avec le très honorable repré- Chambre-bien qu'il puisse être pi ét à
sentant de Kingston, sauf sur le mode la défendre ailleurs-que cette transa-
.de placement du fonds, et qu'il n'en tion n'a pas été faite -illégalement et
.connaissait. -pas du tout les souscrip- sans l'autorisation du Parlement, mais
teurs. encore au mépris même de la loi; et

Ce n'est pas la première fois que cependant il a parlé d'honnêteté au
l'honorable ministre de la Justice ap- sujet de cette transaction La loi exi-
plique au très honorable député de geaitmque le gouvernement, avant de'
Kingston l'épithète de criminel. Un verser cet argent, eut un rapport du
jour il se rendit à Toronto-Ouest et là, Bureau de la Trésorerie qui lui en
entouré d'amis et de connaissances, il donnât l'autorisation, mais il S'en est
dénon ça l'honorable député de Kingston dispensé.
comme un criminel reconnu et demanda Etce n'est pas tout. L'honorable
aux électeurs de prononcer un verdict monsieur a lui-même subi une élection
contre cet homme public que la grande à Durham-Ouest. Un homme di-
majorité du peuple canadien considère tingué, bien connu en ce pays et qui
comme l'un des patriotes les plus demeure, je crois, à Durham-Ouest, c'est
dévoués. M. Simpson, le président de la banque

L'honorable monsieur a reçu la ré- Ontario. L'honorable ministre ne sait-
ponse qu'il méritait: une majorité de 500 il pas que sur lo comptoir dé cette
électeurs de ce magnifique comté banque s'est trouvée une liste de sous
l'a vengé de cette accusation et lui cription pour faire face aux frais de
.a imprimé la flétrissure du calom- sonélection? Ne sait-il pas que lorsque
niateur. Ce verdict, le peuple 'a les cliente allaient labanque, on les
approuvé maintes fois, à l'est, à l'ouest, priait de mettre leur nom si:r la'isté
.au nord et au sud; et dans toutes et de souscrire? 'Ne sait-il asqu'aprêi

M. TupPrn.
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avoir payé les frais de son élection, la
banque d'Ontario a reçu du trésor
)ublic 850,000 par année dès le moment
qu'il fit partie de l'administration?

Et cependant l'honorable monsieur
vient nous parler d'honnêteté politique,
de pureté électorale ! Je n'entends pas
justifier la transaction de mon hono-
rable ami de Toronto-Ouest, mais je
dirai à ce propos que sa déclaration est
claire, naturelle et juste; mon hono-
rable ami a exprimé nettement ses con-
victions et ses sentiments, et il s'est évi-
domment cru justifiable de faire ce
qu'il a fait. La compagnie du chemin
(le fer du Nord, voyant qu'elle avait à
latter contre des influences qui lui
étaient hostiles dans le Parlement et
que des membres de la Chambre étaient
intéressés à l'attaquer, a voulu se
mettre en mesure de faire face à cette
hostilité en ayant dans la Chambre
quelqu'un qui pût la défendre.

L'honorable ministre veut-il pré-
tendre que mon honorable ami de
Toronto-Ouest soit le seul intéressé
dans les chemins de fer qui ait siégé
en Chambre ou qui, ainsi intéressé, ait
cherché l'aide et l'appui du gouverne-
ment. Un monsieur, qui se trouvait
dans cette position, siégeait dans l'Oppo-
sition; qu'a-t-il fait? Il est passé à la
droite et il a de suite reçu des faveurs
ministérielles pour le même chemin de
fer qui nous occupe; il a immédiate-
ment obtenu justice, et c'est le seul
moyen de l'obtenir.

Tous les jours des membres des deux
partis défendent, dans les comités, les
chemins de fer et les compagnies dans
lesquels ils bont intéressés, et on ne les
a jamais attaqués. La vérité, c'est que
le ministre de la Justice a voulu régler
un vieux compte qu'il devait au député
de Toronto-Ouest pour la volée que
celui-ci lui avait infligée sur la provo-
eation de l'honorable député de Bruce-
Sud, lequel aurait dû réserver sa colère
pour ses propres amis et voisins qui
ont alors rejeté ses conseils et appuyé
moU honorable ami de Toronto-Ouest.

Mais on dirait que le seul mot de
corruption électorale offense les hono-
rables messieurs des banquettes de la
la Trésorerie. Le ministre de la Justice
a-t-il jamais entendu parler du juge-
ment rendu par le juge en chef de la
grande province d'Ontario dans raffaire
de l'élection de Lôndon ? Connait-il

les termes dans lesquels le- colonel.
Walker fut alors flétri comme l'undes,
hommes les plus corrompus qu'il y. eut
en Canada? Sait-il que ce jugement
fut confirmé par toute la cour qui, de
plus, déqualifia le colonel Walker et le
flétrit comme un homme plus que cor-
rompu, cemme un homme qui avait
donné sous serment un témoignage
indigne de foi.

Au lieu de voir ces messieurs scan-
dalisés de ce fait, n'avons-nous pus vu
le premier .ministre, lors de l'ovation
qui lui fut faite dans son comté, se
donner comme garde du corps, comme
soutien, comme bras droit, ce même
colonel Walker qui avait été flétri par
l'un des tribunaux du pays comme
l'homme le plus corrompu du Canada.
Et non-seulement cela, mais lorsque le
ministre de lIntérieur dûf aller se
faire réélire après avoir aceepté un
portefeuille, ce même homme qui avait
été déqualifié, qu'un jugement de la
cour privait même de son vote et qui
ne pouvait plus souiller de sa présence
une assemblée législative du pays,
l'accompagna en qualité de juge d'hon-
neur, d'avocat et de soutien.

Et ces messieurs ont l'audace de
parler de corruption électorale, de faire
une ostentation de vertu qui, quoique-
résonnant bien aux oreilles de leur
entourage, n'excitent dans la Chambre
et dans tout le pays qu'un sentiment
de dégoût chez tous ceux qui ne sont
pas prêts à soutenir l'hypocrisie au
lieu de l'honnêteté.

M. HIUNTINGTON-Je n'ai pas
l'intention. de répondre longuement
aux colomnies violentes et surannées
de l'honorable député de Cumberland.

L'affaire du colonel Walker ne de-
vrait pas être discutée dans cette
Chambre. Il y a quantité de miettes.
et de petits morceaux délicats que les
honorables députés de l'Opposition
pourraient savourer. Je vois avec
plaisir qu'ils commencent à parler
comme l'été dernier. Ils disent:
"Nous ne prétendons pas être imma-
culés; nous n'avons aucun respect pour
l'honnêteté, bien que nous ayons voulu
faire'croireau pays que nous sommes
honnêtes; mais, aujourd'hui, voyez le
colonel Walker." Je ne viens pas
défendre le eolonel Walker......

Une voix-J'espère bien que non.
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M. HUNTINGTON-lais je viens
défendre Phonorable député de Cum-
berland contre lui-même. Ce monsieur,
malgré le peu de souci qu'il a ou de
lui-même en traitant de colomniateur
)e ministre de la Justice, a, en sa qua-
lité d'homme public, nne réputation à
sauvegarder, et s'il n'en prend pas
so n......

M. TUPPER-Je n'ai pas dit que le'
ministre de la Justice est un criminel
condamné.

M. RUNTINGTON - Non, mais
l'honorable monsieur a dit que le mi-
nistre de la. Justice est un calomniateur
qui a toujours l'injure à la bouche.
U'est une honte de dire de telles choses
en pleine Chambre. Aucun député de
sa position naurait voulu avilir le
débat à ce point; des moyens de ce
genre sont une honte pour la Chambre
et pour celui qui les emploie.

Je suis prêt à rencontrer l'honorable
député n'importe où il voudra et à dis-
cuter avec lui les vieilles accusations
dont il a parlé. Je ne prétends pas
que la nature humaine soit meilleure
dans notre parti que dans l'autre ; mais
j'affirme que le parti libéral s'est tou-
jours efforcé de rendre la malhonnêteté
politique impossible dans ses rangs.

L'honorable député a défendu la
transaction du chemin de fer du Nord
et a dit au peuple de se préparer à voir
revivre les anciens jours où les com-
pagnies de chemins de fer ne se con-
tentaient pas d'envoyer des députés au
Parlement, mais souscrivaient encore
des fonds qui servaient d'honoraires au
premier officier en loi de la couronne;
en cela l'honorable mons.eur a fait
prouve d'inconvenance et d'indéceLce.

Je ne crois pas que l'honorable
député de Toronto-Ouest soit aussi à
bfmer, et je n'attaquerai pas non plus
le très honorable representant de
Kingston. Tous deux ont été victimes
.d'un système qui existait depuis vingt
ans; ils étaient entourés d'une clique
d'hommes qui s'imaginaient que le pays
leur appartenait.

L'honorable député de Cumberland
n'a pas seulement justifié la conduite
de la compagnie du chemin de fer du
Nord, mais il a soutenu qu'il est naturel
que les compagnies de chemins de fer
envoient au Parlement des députés
pour y représenter, non le peuple, mais
oes corporations. L'honorable repré-

M. HUNTINGTON

sentant de Toronto-Ouest a été la vic-
time d'un système qui n'a été dévoilé
qu'en partie.

Le très honorable député de Kingston
a déclaré un jour, en Chambre, qu'il
avait la preuve qu'une' corporation de
chemin de fer américaine avait soldé
mes frais d'élection et que j'avais été
élu représentant d'étrangers ennemis;
mais cette preuve, il ne l'a pas donnée.
Il paraît, cependant, qu'au moment où il
portait contre moi cette fausse accusa-
tion, il se trouvait dans la position où
le rapport de la commission du chemin
de fer du Nord l'a fait voir ce soir, et
l'honorable député de Toronto-Ouest
aussi. Il est bon que le pays com-
prenne bien les circonstances, car le
député de Cumberland a affirmé, au
milieu -des applaudissements enthou-
siastes de ses amis, qu'une compagnie
de chemin de fer peut convenablement
consacrer l'argent public qu'elle a entre
ses mains à envoyer en Chambre des
députés pour y représenter ses intérêts
et faire valoir ses réclamations.

Quequs vOix-Non bi
.KUNTINGTON-I1 serait bon

de savoir combien d'autres compagnies
ont agi sur le même principe.

L'honorable M. Macpherson, dont le
nom a été mentionné ce soir, est un
homme politique qui attend des faveurs
du pays, et un de ceux qui ont de.
mandé et obtenu des souscriptions pour
le fonds en question. La vérité est
pénible, mais il faut qu'elle soit connue.

le signale à la sérieuse attention de
la Chambre les dangers que renferme
la doctrine que l'honorable député de
Cumberland a exposée ce soir au milieu
des bruyantes approbations de ses
amis.

Quant aux accusations de corruption
qui ont été lancées contre nous, elles
sont fausses. Les libéraux ont déclaré
que les élections devaient être faites
sans corruption, et si leurs amis ont
souffert de l'application de la loi, cela
n'en démontre que plus clairement la
sincérité du parti. ,e ne disputerai
pas à l'Opposition les avantages qu'elle
peut retirer du fait que quelques-uns
de nos amis ont été victimes de la loi;
mais j'ajouterai seulement qu'en cela ils
n'ont fait que suivre la politique cor-
ruptrice que l'Opposition actuelle a
pratiquée durant les vingt dernièrep
annees.
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Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable député de Sbefford vient de
dire que nous sommes les victimes d'un
système qui existe dep'iis vingt ans.
i ne nous a pas tant bJmés que pris

en pitié, et il a bien voulu nous donner
le bénéfice de ses larmes.

Eh bien ! M. l'Orateur, je puis re-
tourner en arrière, non pas seulement
-de vingt ans, mais de trente-trois ans
-- près de vingt années de vie officielle
et treue-trois de vie parlementaire, et
je déclare en face de la Chambre, en
face du pays, que ni les hommes, ni les
-administrations avec lesquels je me
suis trouvé lié peuvent être accusés
avec raison d'avoir commis des actes
de corruption. Ils peuvent porter dans
le pays la tête aussi haute que je la
porte en cette Chambre, et déclarer
que si jamais gouvernement a été
-administré avec un désir sincère de
faire le bien, c'est bien celui dont j'ai
fait partie.

.Dans un langage semblable à celui
que nous avons entendu ce soir, nos
.adversaires nous ont accusés de tous
les crimes; ils ont fait circuler contre
nous des histoires de toutes sortes; ils
-ont voulu créer et ressusciter toute
espèce de scandales ; mais lorsque ces
accusations ont été examinées on s'est
aperçu qu'elles n'avaient pas de fonde-
ment.

Je me rappelle l'époque où retentis-
sait dans tout le pays le cri que l'an-
cienne administration s'était rendue
coupable de toutes espèces de crimes
qui auraient dû le chasser du pouvoir
parce qu'elle avait payé trop cher du
mucilage et des canifs. Du haut de
tous les hastings, dans toutes les élec-
tions, partait contre nous le cri de mu-
cilage et de canifs, Mais un ancien
réformiste respectable disait l'autre
jour dans le Haut-Canada: " Je ne
sais pas comment Sir John a pu admi-
nistrer le pays avec un peu de mucilage
et quel.ques canifs, quand il faut des
millions pour maintenir nos gens au
pouvoir."'

L'honorable préopinant dit que nous
avons corrompu le pays et les électeurs.
Les honorables ministres, eux, n'ont
pas corrompu les électeurs, mais ils ont
acheté les élus. L'honorable -député
de Queen disait l'autre jour que toute
la députation de 1lle du Prince-
Edouard, M. Laird en tête, avait été

achetée. Ceci n'a p as été nié et n'aurait
pu l'être, et ces députés ont dû deman-
der pourquoi, puisqu'on leur avait
promis le prix, on ne le leur donnait pas.
M. Laird l'a reçu, lui, leprix de vente,
mais les représentants de l'Ile du
Prince-Edouard dont on avait arraché
les votes à l'ancienne administration
ont été dupés, enfoncés.

L'honorable député de Shefford parle
d'honnêteté. Eh bien ! ni sa vie- pu-
blique, ni sa vie privée ne l'autorise
à parler de vertu. L'honorable monsieur
a.un front de cuivre.........

M. HUNTINGTON-Je défie.........
Quelques voixr-A l'ordre !
M. L'ORATUR-Je serai obligé

d'ajourner la Chambre si l'ordre ne se
rétablit pas.

M. HIUNTINGTON-Je désire, M.
l'Orateur.........

Quelques voix-A l'ordre 1
M. L'ORATEUR-Si j'ai bien com-

pris, l'honorable député de Shefford a
.soulevé une question d'ordre. Je désire
savoir ce qui en est avant de décider.

M. HUNTINGTON - Pour faire
connaître la question d'ordre que je
soulève, il me faut répéter ce que
l'honorable préopinant a dit. Il a dit
que j'ai un front de cuivre, et que je
n'ai ni respectabilité publique ni res-
pectabilité privée.

M. L'ORATEUR--Oh ! non, l'hono-
rable monsieur n'a pas dit cela. Il a
dit què l'honorable député de Shefford
avait parlé dovertu dans la vie privée.
Ce que cela peut bien signifier d'une
manière précise, je ne le comprends pas
trop. C'est peut-ê ore une insinuation,
et elle est très inconvenante.

M. HUNTINGTON-Qu'on veuille
bien me permettre une observation. Ce
n'est pas la première fois que l'hono-
rable député me lance cette accusation.
Elle est fausse, et je le défie de la
répéter.

Quelques voix-A l'ordre!
M. L'ORATEUR-I me fait peine

de remarquer cette grande excitation
qui est sortie des limites ordinaires.
Je vais m'efforcer de surveiller très mi-
nutieusement ce qui se dit, et s'il est fait
les observations qui sortent des cadres

de l'ordre, je tâcherai de rappeler au
devoir celui qui s'en rendra coupable.

L'honorable député de Cumberland a
fait une assertion qui me parait n'avoir
pas été bien comprise par quelques-
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uns des honorables membres qui se
trouvent à nia droite. Si j'ai bien
compris, il n'a pas accusé l'honorable
ministre do la Justice d'être un calom-
niateur qui a toujours l'injure à la
bouche; mais il a dit que l'honorable
ministre de la Justice n'aurait pu em-
ployer dans aucune partie du pays
Pexpression "criminel condamné," sans
que cette expression impliquAt celle de
"calomniateur qui a toujours l'injure
à la bolche."

Ce langage est très repréhensible et
je suis bion lfché qu'il ait été employé.
Je vais m'efforcer de faire observer les
règles de la Chambre et de rappeler à
l'ordre tous ceux qui s'en écarteront.

Sir JOHN A. MAODONALD-J'ai
été rappelé à l'ordre un peu trop pré-
matuiément, et je suis Itehé que M.
l'Orateur n'ait pas donné son avertisse-
ment un peu plus tôt.

D'un souffle l'honorable député de
Shefford m'a rùppelé à l'ordre, et de
l'autre il m'a défié de répéter mon
assertion. Il me porte ce défi après
s'être assuré de la décision de l'Orateur
que ma remarque était hors d'ordre.
Si cet honorable monsieur ne s'était
pas soustrait à l'assignation qui l'appe-
lait devant la commission du scandale
du Pacifique; s'il y avait donné son
témoignage et dit la vérité, j'aurais pu
lui faire prouver, de sa propre bouche,
qu'il était en ligue avec des étrangers
pour faire bon marché des meilleurs
intérêts du pays.

M. RUNTINGTON-Je rappelle
l'honorable monsieur à l'ordre.

Sir JORINA. MACDONALD-L'ho-
norable député a fait allusion à ce que
j'ai dit dans une autre occasion, et j'ai
le droit de justifier ce que j'ai dit. Mais
je ne m'occupe pas des assertions de
cet honorable monsieur; je les laisse à
la clémence des autres-à l'honorable
député de Châteauguay, aux tribunaux
de l'Ecosse, à la loi......

M. BLAK.i--A l'ordre I
Sir JOHN A, MACDONALD-L'ho-

norable mdnsieur lui-même m'a appelé
criminel.

M. L'ORATEUR-J'ai compris que
cette épithôte était appliquée à l'hono-
rable député de Toronto, et non au très
honorable monsieur.

M. BLAKE--Vous avez parfaite-
mont compris, M. l'orateur.

M. TUPPER-C'est une reculade.
I. L'OIATEuIR

M. BL AKE--Pas du tout; je dis que'
M. l'Orateur m'a parfaitement com-
pris.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
sais que cette assertion a été faite à
Toronto, mais je pensais que l'hono-
rable ministre de la Justice avait réflé-
chi à la chose et que l'arrangement
amical intervenu entre nous aurait pré-
venu la répétition de ce langage injuste
et injurieux. Ce procédé est d'autant
plus outrageant que l'honorable -mi-
nistre de la .ustice, après m'avoir
appelé criminel condamné sur les hust-
ings de Toronto, était venu me tendre
la main de la confraternité et de l'bos-
pitalité, je croyais qu'il avait regretté,
même à l'heure du triomphe ou de l'ex-
eitation politique, d'avoir fait usage de
cette expression.

Je ne prétends pas diro que tout ce
que j'ai fait a été bien fait. J'ai souvent
confessé, en jetant un regard sur ma
longue carrière politique et en exami-
nant les choses à la faveur d'une expé-
rience murie, qu'il en était plusieurs que
j'aurais aimé n'avoir pas faites. Je ne-
veux pas m'élever sous (le faux prétextes
dans l'estime de rues compatriotes,
mais je crois avoir mérité au moins que
l'on dise de moi: " Nonobstant toutes
ses fautes, ses fragilités et ses chutes,
il a fait ce qu'il croyait être le plus
avantageux pour le pays."

La tournée que j'ai faite l'été dernier
dans la province d'Oritario m'a prouvé
que je ne possède pas seulement l'estime
de mes amis, mais aussi la bonne
volonté de ues adversaires politiques.
Toute ma pensée, toute mon ambition,
pendant ma carrière parlementaire, a
été de travailler pour le bien commun.
Dans un pays comme celui-ci, je ne
pouvais y parvenir qu'avec l'aide de.
mes amis politiques. J'ai été un homme
de parti et j'ai été soutenu par des
hommes de parti; mais c'était néces-
saire pour faire le bien que mes adver-
saires même admettent.

J'ai été extrêmement blessé du ton
que l'honorable ministre de la Justice
a adopté vis-à-vis de moi. J'avais pensé
qu'une ère nouvelle était commencée;
j'avais espéré que la juste leçon qu'il
donnait l'autre jour à la Chiambre en
conjurant les membres des deux partis.
de mettre de côté les violences de-
langage, aurait porté ses fruits. Mais
il a profité de cette occasion pour
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remettre à l'honorable député de
Toronto-Ouest la monnaie de sa pièce.
Non content de cela il a voulu, par une
foule d'insinuations, me nuire dans la
bonne opinion de la Chambre et du
pays.

La législation concernant le chemin
de fer du Nord, au sujet de laquelle
l'honorable ministre de la Justice s'est
permis tant d'insinuations, a été faite
en Parlement comme toutes celles qui
regardent les autres compagnies de
chemins de fer. Le comité des che-
mins de fer, composé des principaux
membres des deux partis, a fait les
investigations nécessaires. Je ne me
rappelle pas avoir assisté à un des
débats qui eurent lieu sur le bill con-
cernant le chemin de fer du Nord, et
ron sait qu'après avoir été pleinement
disentés en comité, les bills de chemins
de fer reçoivent la sanction de la
Chambre sans beaucoup d'observations.

L'honorable représentant de Cum-
berland,- auquel je dois ofrir mes sin-
cères remerciements d'avoir pi is si gé-
néreusement ma défense,-a dit avec
raison que l'effort fait par l'ancien gou-
vernement pour recevoir un demi-
million de piastres du ehemin de fer
du Nord, projet présenté à la Chambre

ar M. Tilley, a été tenté après que
l'auditeur général eût mûrement consi-
déré les choses. Le gouvernement
était si désireux que la question fût
pleinement élucidée que, quoique la
compagnie lui eût fait connaître l'état
de ses affaires et employé tous les
arguments possibles pour obtenir sa
sanction, il la lui refusa.

Le rapport sur la condition du che-
min fut fait par M. Langton, et l'on
sait que ce monsieur est un homme
honnête et capable. Dans tous les cas,
cet homme n'a pas été acheté par la com-
pagnie, il n'avait pas de frais d'élec-
tion à faire payer ni de témoignage
publie à recevoir. Il se rendit à To-
ronto pour examiner les liires en qua-
lité d'officier public, et c'est sur son
rapport que le gouvernement a cru
devoir faire sa proposition à la
Chambre.

Il est vrai que, lors du débat qui eut
lieu en Chambre, l'honorable premier
ministre actuel ayant fait une objection,
-comme c'était certainement son droit,
-le gouvernement retira les résolu-
tions. Je ne suis pas un homme

d'affaires, mais j'ai la confiance la plus
implicite dans la déclaration de M.
Langton,.et je crois que le Parlement
a commis une erreur en refusant
d'accepter le rapport de ce monsieur
sur le montant que la compagnie pou-
vait être obligée de payer.

Mais ce dont je veux surtout con-
vaincre la Chambre, c'est que le gou-
vernement, en faisant cette proposi-
tion, se guidait sur le rapport de son
officier. Que de fois l'honorable pre-
mier ministre actuel ne cite-t-il pas les
rapports d'officiers de son ministère
pour nstifier ses actes! Toujours il a
agi de la sorte; même en instituant la
commission, il s'est basé sur le rapport
d'un officier.

M. MACKENZIE-Non!
Sir JOHN A. MACDONALD-Il

s'est justifié au moyen de ce rapport.
M. MACKENZIFE-Non; j'ai dit que

nous avions accepté le rapport pour la
forme.

M. MASSON- Vous avez dit que
vous n'étiez pas avocat.

Sir JORKA. MACDONALD-Mon
honorable ami ne peut se soustraire à
la responsabilité ministérielle. On a
dit que l'honorable ministre de la Jus-
tice était alors absent du pays; mais
les services du député du ministre ont
été mis en réquisition, et le gouverne-
ment, ayant accepté son rapport, il
doit en porter la responsabilité.

C'est comme cela, aussi, que l'ancien
gouvernement s'est guidé sur le rap-
port de M. Langton, qui était le chef
du ministère des comptes; et l'insinua-
tion que ce gouvernement a été acheté
ou s'est laissé dominer par des motifs
personnels et politiques, ou par tout
autre motif que l'intérêt du pays, est
une calomnie et une calomnie de la
pire espèce.

Maintenant, voyons ce qui me con-
cerne. L'honorable monsieur a dit que
le fait que la compagnie a contribué au
témoignage qui m'a été donné prête
beaucoup au soupçon. Cette attaque
me surprend beaucoup après ce qu'a
dit l'honorable M. Macpherson. Il
est toujours désagréable d'avoir à s'oc-
cuper de questions personnelles; mais
on doit s'attendre à ces vicissitudes
dans la vie politique. J'en ai en beau-
coup et je m'y suis soumis.

OI se rappelle qu'en 1870 je fus
frappé d'une maladie qu'on crut mor-
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telle. Pendant plusieurs mois j'ai été à la
dernière extrémité, ainsi que M. Mac-
pherson l'a dit ailleurs.

Cela étant connue, mes amis com-
mençèrent à examiner ce que devien-
drait ma famille. Je n'aime pas à
parler de ces choses, mais je suppose
que je dois le faire. Mes amis, trou-
vant qu'il était très probable que
ma famille perdtt son chef et son
protecteur, vinrent à la conclusion que
par ma faute ou par suite de mon
dévouement aux affaires publiques, je
ne lui laisserais que très peu de moyens.

J'étais alors inconscient de ce qui
se passait au dehors, et c'est en ce mo-
mentklà, si j'ai bien compris la chose,
que l'on pit l'initiative de ce mouve-
ment. Ce mouvement fut entrepris
avec vigueur, non dans mon interèt
personnel, mais dans l'intérêt de ceux
que je devais laisser après moi. On
craignait que mes affaires ne fussent
en mauvais ordre, et que je ne
dusse abandonner pour toujours la
position que j'occupais. Je le répète,
ce mouvement a été entrepris seule-
ment pour que ma famille fût à l'abri
de la gêne.

Après avoir pris du mieux, je fus
conduit à l'Ile du Prince-Edouard, oû je
passai l'été, ignorant encore que l'on
eût commencé ce mouvement. On ne
m'a jamais dit que l'on faisait une pa-
reille démarche; on ne me l'a jamais
insinué, et .je n'en entendis parler qu'à
mon retour à Ottawa, dans l'automne,
par les journaux qui annoncèrent qu'il
était question de ce projet. Mais mes
amis s'abstinrent systématiquement de
me parler de la chose.

Ce n'est que lorsque M. Macpherson
m'eût demandé d'approuver les noms
qu'il me soumît comme ceux des admi-
nistrateurs du fonds, que j'eus des ren-
seignements positifs à ce sujet. Ces
noms me furent soumis, et je suis con-
vaincu qu'il me suffira de les mentionner
pour que tous les honorables députés
reconnaissent qu'il n'y a pas d'hommes
plus honorables au Canada, et qu'ils
n'auraientpas permis qu'il y eût quelque
chose, dans ce témoignage de reconnais-
sance, qui put compromettre leur hon-
neur, le mien, ou celui de ma famille.
Leurs noms sont le colonel Gzowski,
l'honorable George W. Allan, et le
colonel Burnet. Ces messieurs sont
encore les administrateurs de ce fonds.

Sir JouN A. MACDONALD

Je puis faire le même reproche qu'a
fait mon honorable ami le député de-
Toronto-Ouest : c'est qu'aucun de ces
messieurs n'a été assigné devant la
commission. Une grave accusation est
portée contre nous. SDn objet est évi-
dent, car on l'a fait connaître en
Chambre; cependant, on ne m'a pas.
donné le moindre avis que la question
serait traitée devant une commission.

Je ne connais aucune accusation qui
ait été portée contre moi, à part ce que
m'a dit M. Macpherson. Je vais lire-
la déclaration de M. Macpherson.
Pourquoi les commissaires n'ont-ils
pas demandé à M. Cumberland de dé-
clarer co qu'il connaissait de l'affaire ?

M. MACKENZIE-Nous avons in-
terrogé M. Cumberland.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
commissaires ont bien en le soin de ne-
poser que les questions qui pouvaient
m'inculper et non pas celles qui pou-
vaient me disculper. La déclaration
de M. Macpherson se lit comme suit:

" Je désire donner une explication person-
nelle. J'ai observé que mou nom était mon--
tionné, dans le rapport de la commission du
chemin de fer du Nord, comme ayant eu quel-
que chose à faire avec les souscriptions qui ont
été recueillies pour donner un témoignage de
reconnaissance à Sir John Macdonald, et je
désire faire quelques observations à ce sujet.

" La question de donner un témoignage de
reconnaissance à Sir John Macdonald a été
agitée de temps à autre pendant des années,
par ses amis, avant de prendre sérieusement
une décision. Ils étaient d'avis que les longs-
et remarquables services qu'il avait rendu
au pays lui donnaient droit à une marque tan-
gible de reconnaissance de la part de ses amis.
Iis savaient qu'il avait consacré la meilleure
partie de sa vie-près d'un quart de siècle-au
service du pays, ne recevant qu'un très faible
traitement, tout-à-fait insuffisant pour lui per-
mettre de laisser sa famille dans l'aisance, s'il
lui était enlevé; et ce n'est qu'après sa sé-
rieuse maladie de 1870-une maladie qui, nous
le savons tous, a failli être fatale,-que 1'on fit
un mouvement sérieux pour lui donneî une
marque tangible de reconnaissance.

" Un certain nombre de ses amis se réunirent
alors et décidèrent de mettre le projet à exécu-
tion. Ils comprenaient combien sa perte serait
pénible si elle survenait suivant toute appa-
rence. Pendant plusieurs semaines, la nou-
velle de sa mort eût causé moins de surprise
que celle qu'il respirait t ncore. Nous com-
primes, dis-je, que ce serait une chose bien
triste et bien pénible si ceux dont il était le.
soutien étaient laissés dans la gène.

"C 'est alors qu'un comité fut organisé. On
me demanda d'agir comme trésorier, je con-
sentis, et je devins le membre le plus actif du
comité.

" Je puis dire ici que je n'ai jamais ou de
rapport avec Sir John Macdonald à ce sujet, et
que je ne l'ai jamais informé que ce projet fut
en voie d'exécution; je n'ai pas eu de commu-
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nication avec lui directement-ou indirectement
avant que la souscription fût close. Cela fait,
il me fallut naturellement communiquer avec
lui, etje lui demandai les noms des personnes

u'il aimerait à nommer pour administrer le

"Je suis la seule personne qui ait connu les
noms de tous les souscripteurs et je n'ai jamais
fait connaitre à Sir John Macdonald les noms
d'aucun des donateurs. bir John Macdonald
ignorait parfaitement leurs noms, à part ce
qu'il a pu voir dans les journaux.

" S'il y a quelque chose de blâmable dans le
fait d'avoir reçu des souscriptions, Sir John
Macdonald en est parfaitement innocent.
Je ne crois pas que cet acte soit répré-
hensible en quoi que ce soit. S'il y a quelque
blâme il s'attache au comité, et spécialement
à moi, car fétais le membre le plus actif du co-
mité; maie il ne saurait retomber sur Sir John
Macdonald, car il ignorait parfaitement les
noms des souscripteurs. Il ignorait alors ces
noms, et il les ignore encore aujourd'hui, à.
part celui que la commission a fait connaitre
au public.

'"Je le répète, je ne crois pas que le fait d'a-
voir reçu des souscriptions soit repréhensible
en aucune manière, car je le déclare de itou-
veau en termes aussi emphatiques que je puis
le faire, qu'il ignorait parfaitement cette sous-
cription, et qu'il ignore encore les autres sous-
criptions à ce fonds."1

Chaque mot de cette déclaration est
vrai. Je puis déclarer sur serment que
je ne connaissais pas alors et que je ne
connais aujourd'hui le nom d'aucun sous-
cripeur, à part celui du chemin de fer
du ord, et ce qui a été dit dans les
journaux au sujetdu Grand-Occidental.

Je dois dire que je ne me suis pas
eenti trop flatté de recevoir ce témoi-
gnage d'estime de mes amis. Ce fonds
est entre les mains des syndics. Je
n'ai aucin contrôle sur ce fonds. Je ne
puis prendre une seule piastre, l'argent
devant être affecté au bénéfice de ma
famille à ma mort. Mais je ne rougis
pas du fait que mes amis se soient tel-
lement intéressés à moi, qu'ils ont pris
des mesures pour pourvoir aux besoins
de ma famille lorsque je ne serais plus.

Je ne crois pas non plus que l'on ait
rendu justice au Mail au sujet des
actions souscrites par M. Cumberland.
Le Mail n'a pas été subventionné par
le chemin de fer du Nord. M. Cum-
berland souscrivit un certain nombre
d'actions. Je l'ai vu signer son nom
dans le livre des actions.

Je m'intéressais beaucoup à la fon-
dation du Mail, afin de balancer l'in-
fluence du Globe. Je souscrivis dix
actions, que je ne possède plus main-
tenant. C'est moi oit feu Sandfield
Macdonald qui ai fait souscrire M. Cum-
brland.

80à

M. Cumberland était membre du
parti et était censé être riche, et
qu'importe aux gens s'il a pris des
actions dans l'entreprise du Mail? La
compagnie du Mail n'avait pas à s'en-
quérir de la source d'on provenait l'ar-
gent versé par M. Cumberland. Le-
chemin do fer du Nord n'a pas souscrit.
C'est M. Cumberland qui a souscrit, et
s'il a cru devoir payer avec des actions
du chemin de fer du Nord, c'est une.
affaire à régler entre lui et les direc-
teurs.

Il est fort rogrettable que l'on ait
nommé une commissioi. Rien ne-
le justifiait. Si le ministre de la
Justice eût été alors dans le pays, il
n'aurait pas approuvé la nomination
de la commission. Si une enquête-
était nécessaire, elle pouvait se faire
devant un tribunal judiciaire et non-
devant cette Chambre étoilée.

La formation d'une commission de-
ce genre, dont on a fait un si mauvais
usage, tend à détruire la liberté du
sujet. Qu'imporiait que le gouver-
nement actuel eût une réclamation
de £5 ou £5,000 ou £5,000,000; sa
position était tout simplement celle
d'un créancier, et il ne lui était pas
loisible de nommer des juges de son
choix, sans égard au débiteur. Les
commissaires étaient les juges; l'affaire
a été portée devant eux, et ils ont été
choisis par le gouvernement simple-
ment pour des raisons politiques.

On a porté des accusations contre des
personnes sans leur donner la chance
de se disculper devant la commission.
Admettons, pour argumenter, que ce.
qu'a dit le premier ministre du carac-
tère des commissaires soit vrai; ils
étaient reconnus, cependant, pour des.
partisans politiques violente; ce sont
tous des hommes qui feraient beaucoup
pour les honorables membres de la
droite; ils iraient aussi loin qu'ils pour-
raient le faire honnêtement, et, comme
des partisans bien prononcés, ils pou-
vaient forcer la note en faveur de leurs
amis politiques.

Pourquoi le premier ministre a-t-il
nommé la commission? Ce n'est pas.
je pense, à cause de la déclaration du
vieux M. Hamilton, un individu mé-
content contre M. Cumberland pare
qu'il avait refusé d'augmenter son
salaire-A l'effet que $2,500 avaient été-
versées au fonds du témoignage d'es-
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time-ce que l'on voulait réellement,
.c'était d'avoir une occasion de frapper
Itchement un adverFaire politique.

L'honorable premier ministre a dit
que la commission n'aurait pas conti-
nué de siéger après que le ceemin de
fer du Nord eût payé la réclamation du
gouvernement. Mais la commission a
.été nommée après qu'il eût été convenu
de payer l'argent.

Le gouvernement a dit qu'il ne pou-
vait refuser de recevoir l'argent. S'il
-en est ainsi, si l'arrangement était obli-
gatoire, pourquoi la commission a-t-elle
été instituée après que cette convention
-eût été arrêtee ? Cette commission a
été nommée, et elle a fait une enquête
à l'insu des accués.

Mais lorsque l'on eût constaté que
.cette enquête, si elle était continuée,
pourrait compromettre des amis du
gouvernement, la nommission s'ajourna
pour no plus se réunir de nouveau. Elle
avait atteint son but, si méprisable qu'il
fût.

Cette commission était illégalement
-constituée. Supposons qu'une pareille
commission soit nommée en Angle-
terre. Supposons que le peuple anglais,
qui a condamné l'ancienne Chambre
étoilée en Angleterre, sache que nous
avons une Chambre étoilée au Canada
-que pensera-t-il de la chose ?

Il y avait un avocat parmi les com-
missaires, mais c'était plutôt un homme
d'affaires qu'un avocat, et il ne prati-
que pas sa profession. On a tiré parti
des accusations lancées par le teneur
.de livres Hamilton pour faire le procès
.des accusés en leur absence, et le rap-
port de la commission aété mis ensuite
en circulation.

On a voulu détruire la réputation
-d'homme.« aussi honnêtes et qui jouis-
sent autant de l'estime publique que
n'importe lequel des membres de l'ad-
minibtrationt actuelle, y compris le pre-
mier ministre.

Voyons ce qui arriverait si un pareil
précédent était accepté. A l'avenir,
lorsque le gouvernement voudra frap-
per lâchement un homme, il pourra
instituer une commission, faire faire
une enquête à son gré, et avoir des
-communications privees avec les com-
missaires. Il va falloir nous attendre

,.à voir nos réputations ruinées par une
-Chambre étoilée de ce genre. En
Angleterre, on ne se soumettrait pas

Sir .omN A. MAcDoNALD

à la chose un seul instant, et je serais
bien surpris que la population cana-
dienne l'approuve lorsqu'elle saura ce
qui s'est passé.

M. YOUNG-Ce < ébat a fait cn-
naître des faits gra. es, et '1 est E.b olu-
ment nécessaire que la Chambre en soit
saisie. Je n'userai pas de réei imina-
tions po ir répondre au langage acrimo-
nieux dont les honorables membres de
la droite ont cru pouvoir se servir.

L'honorable député de Toronto-Ouest
a assumé une g-ande responsabilité en
1-oulevant une discussion aussi acerbe.
la gauche a mis de l'acrimonie dans le
débat, afin de dissimuler à la Chambre
la cravité des faits qui lui ont été
révés.

Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur la gravité de ces faits.
Les deniers qui, de droit, appartenaient
au Canada, qui, d'après la loi, auraient
dû être versés dans le trésor fédéral,
ont été pris dans la caisse de la com-
pagiie du chemin de fer du Nord pour
recevoir une destination au sujet de
laquelle cette Chambre doit faire la
plus sérieuse investigation.

Lorsque de pareilo faits sont exposés
à ce Parlement, lorsqu'il est prouvé et
que l'on ne saurait nier que des deniers
qui appartenaient réellement à la po-
pulation de ce pays ont été employés
dans des luttes électorales pour soutenir
un parti politiquele Parlement est tenu
d'instituer une enquête complète sur
cette affaire. Je ne traiterai pas la
question au point de vue légal, mais je
pense que ce serait un fait bien extraor-
dinaire si le gouvernement, qui a une
réclamation si considérable contre la
compagnie, ne pouvait pas, lorsque cer-
tainsactes criminels lui ont été signalés,
instituer une commission pour s'en-
quérir de la manière dont les affaires
de la compagnie ont été administrées,
pour ce qui concerne les intéréts du
gouvernement.

Le fait qu'il a été prouvé par la
commission que ces deniers avaient été
employés d'une manière illégitime et
frauduleuse a démontré qu'il était de
l'intérêt du pays que cette commission
fût instituée. Cette compagnie, qui
devait au gouvernement environ trois
millions de piastres, a pris des sommes
d'argent qui appartenaient réellement
au pàys, et a dépensé plus de 86,000
dans l'élection d'Algoma en faveur du

(COM MUNE S.] Chern de fer du A7ord.



(5 M&as 1877.1 Chemin de fer du Nord. 469

député actuel de Toronto-Onest, lui
donnant environ *5,000 de plus que le
traitement auquel il avait droit comme
président de la compagnie; et de plus,
elle a fourni $:,500 pour le témoignage
de reconnaissance offert au très hono-
rable député de Kingston.

Je suis tenu d'accepter pour le
moment, dans tous les cas, la déclara-
tion du très honorable député, qu'il
ignorait personnellement que ce mon-
tant eût été pris de la caisse le la
compagnie du chemin de fer du Nord
pour être ajouté au montant qui lui a
été présenté. Mais peut-on en dire
autant du Sénateur, qui a en cet argent
en sa possession, et y a-til quelque
doute que cet argent a été fourni par
le gérant de la compagnie du chemin
de fer du Nord dans un but de cor-
ruption, afin d'inciter le gouvernement
du jour à ne pas presser le paiement
de la somme qu'e le devait au pays, ou
à en venir à un compromis?

Vers le même temps que cette somme
a été fournie, une proposition aétéfaite
de donner à la compagnie une décharge
de sa dette, moyennant une somme d'en-
viron 6500,000, et il n'est pas possible de
douter que le montant ait été fourni
par le gérant et le président de la com-
pagnie dans le dessein d'influencer le
gouvernement d'alors d'une manière
illégitime, au sujet.de'sa réclamation
contre la compagnie.

Quelles que soient les excuses que
l'on puisse donner pour expliquer la
conduite du très honorable député de
Kingston, on ne peut pas dire la même
chose des autres personnages qui se
sont emparés de cet argent et qui
l'ont affecté à cette fin d'une manière
frauduleuse et illégitime.

Ces faits révélés peu de temps après
le scandale du Pacifique ont créé une
très pénible impression dans l'esprit
public. Nous savons que l'indignation
fut grande lorsque l'on sut que la
charte pour la construction de la plus
grande entreprise publinue qui ait
jamais été tentée au Canada avait été
confiée à Sir Hugh Allan d'une main,
tandis que de l'autre le gouvernement
recevait de lui une somme de $162,500,
et que cet argent avait été employé A
corrompre les différentes divisions élec-
torales du pays. On fat alors convaincu
que la corruption avait été faite en

grand sous le gouvernement des hono-
rables membres de la gauche.

Mais lorsque l'on eût constaté que le
gouvernement du jour s'était servi jus-
qu'à un certain point des deniers de la
compagnie du chemin de fer du Nord,
cette pénible impression s'accentua
davantage, mais surtout dans ces der-
nières semaines, lorsqu'il fut établi
qu'une parti considérable du fonds du
service secret était resté entre les mains
du très honorable député de Kingston.

Le public est fortement sous l'impres-
sion que l'on ne connaît pas encore tout;
que l'on n'a pas encore mis ajour toutes
les iniquités qui se sont produites, et
nous faillirions à notre devoir envers la
population de ce pays, si nous ne fai-
sions pas une enquête sous la direction
d'un comité de cette Chambre pour
toute cette affaire.

Faisons connaitre toute la vérité. et si
l'on pouvait lancer les mêmes accusa-
tions sontre le gouvernement actuel,
j'insisterais pour que l'on fit une en-
quête. Elles ont été faites au sujet de
l'Opposition. Dans ce cas, l'honorable
député a admis qu'il avait reçu $11,000
de cet argent, et notre devoir comme
Canadiens, comme patriotes,nous oblige
à scruter ces faits d'une manière com-
plète, par respect pour la moralité pu-

Nous sommes tenusde considérer que,
il y a deux ans seulement, cette com-
pagnie fit. une demande au Parlement,
prétendant être en banqueroute, pré-
tendant ne pouvoir payer la réclama-
tion que le gouvernement avait contre
elle. Lorsque cette proposition fut
faite, j'avais des doutes sur la position
de la compagnie ; je pris'la peine de
lire les pièces avec soin, et j'en vins à la
conclusion que la compagnie n'avait
fait aucun mauvais usage de ces fonds,
et que, de fait, il était impossible de
faire payer la réclamation que le pays
avait contre elle.

Eh bien I nous avons aujourd'hui la
preuve que l'administration s'est servi,
de propos délibéré, de fonds qui auraient
dû être remis au gouvernement du jour.
C'était autant d'argent que l'on enle-
vait ainsi au pays.

Si j'eusse su que la compagnie faisait
un aussi mauvais usage de ces foids-
et nous ne pouvons pas encore dire le
chiffre considérable des montante qui
ont été ainsi détournés de leur destina-
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tion, mais nous pouvons affirmer,
toutefois, qu'on aurait pu employer de
cette façon un montant suffisant pour
soider toute la réclamation du gouver-
nement canadien-je n'aurais pas ap-

uyé la proposition de venir en aide à
Sa compagnie. En venant en aide A la

<ompagnie, le Canada a perdu une
somme considérable d'argent; il n'a
obtenua que 8 1,100,000, tandis que toute
la dette, y compris l'intérêt, s'est élevée
à environ trois millions.

Toutes les circonstances de cette
affaire sont de la nature la plus péni-
ble. Je les regarde comme profondé-
ment regrettables, et l'honorable député
de Toronto-Ouest a montré frop de
courage-courage pas mal à la Don
'Quichotte--lorsqu'il a attiré l'attention
de la Chambro sur ces faits. Après
une pareille déclaration, après avoir
admis les faits principaux, la Chambre
est tenue de tirer cette affaire parfaite-
ment au clair,

Voici une autre raison pour laquelle
je vais proposer l'amendement que j'ai
l'honneur de soumettre à la Chambre.
Le pays est fortement d'opinion que
lorsque certains autres faits sont venus
à la connaissance du Parlement en
1873,-que la charte du chemin de fer
du Pacilique avait été confiée à Sir
Hugh Allan et qu'il avait dépensé
4350,000 en faveur des candidats du
gouvernement d'alors,-la Chambre
n'aurait pas dû laisser les choses là,
comme elle l'a fait, mais qu'elle aurait
dû faire une enquête approfondie, et
prendre les mesures que l'on eût prises
en Angleterre, si les accusations avaient
été prouvées d'une manière satisfai-
sante.

Si une pareille accusation avait été
portée dans le Parlement impérial,
comme elle l'a été en 1873, si les faits
eussent été révélés là comme ils l'ont
été ici, je suis convaincu que le Parle-
ment d'Angleterre n'aurait en à tenir
et n'aurait tenu qu'une seule ligne de
conduite. Aussi, bien des personnes
en ce pays croient que le Parlement
n'a pas fait tout son devoir en 1878, et
qu'il aurait dû prendre des mesures
pour manifester l'indignation de la
population contre la corruption énorme
qui régnait alors.

Je nu crois pas nécessaire, en consé-
quence, d'offrir aucune excuse en pré.
sentant cet amendement, contre lequel

M. YoUNG

peu de membres, je suis persuadé, vou-
dront prendre la respons bilité de
voter. Je propose commè amendement:

I Que tous les mots après "que" dans la
dite motion, soient retranchés et remplacés par
les suivants: les illégations que contiennentie
rapport et l'enqudte de la commission à l'égard
de la compagnie du chemin de fer du Nord et
concernant l'emploi des sommes payables au
gouvernement, méritent la sérieuse considéra-
tion. de cette Chambre, et qu'un comité spécial
de neuf membres soit nommé pour s'enquérir
et faire rapport sur les dites aen gations, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et docu-
ments, et de faire rapport de temps à~ autre."

M. TUPPER-Je demande la déci-
sion de l'Orateur sur la question de
savoir si l'amendement est dans l'ordre,
vu qu'il n'amende pas la motion, mais
qu'il la supprime entièrement, et traite
une question qui lui est tout-à-fait
étrangère. Cependant, je serais en
faveur d'une motion qui autoriserait le
comité à faire une enquête complète.

M. L'ORATEUR-La motion est
dans l'ordre.

M. BLAK E-Je désire faire quelques
observations sur la double proposition
de l'honorable député de Victoria-Nord
(M. Cameron): -D'abord, sur la légalité
de lia commission, et, on second lieu,
sur l'opportunité pour le gouvernement
d'accepter le paiement de l'argent, vu
les faits qui ont été révélés.

Quant à la formation de la commis-
sion, quoique j'en aie assumé la respon-
sabilité comme membre du gouverne-
ment, je dois dire que j'étais absent
lorsqu'elle a été instituée. A mon
retour au Canada, j'appris la nomina-
tion de la commission, et je décidai de
rester à mon poste comme ministre et
d'assumer toute la responsabilité de cet
acte du gouvernement.

C'est un fait certain que le gouver-
nement possède an pouvoir très étendu
pour instituer des commissions; mais
ces commissions, à moins qu'elles ne
tombent sous l'effet des dispositions du
statut qui confère certains pouvoirs,
ne sont que des commissions purement
volontaires, qui peuvent recevoir les
dépositions et recueillir les renseigne-
ments que les personnes assignées
devant elles veulent bien donner.

La loi déclare que, dans certains cas,
des commissions pourront être insti-
tuées, revêtues de plus grands pouvoirs,
mais que, si la question a été portée
devant les tribunaux, et qu'ils ont
décidé qu'une commission a dépassé les
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pouvoirs que lui confère le statut, ses
pouvoirs cessent à l'instant même, vu
que ces pouvoirs dérivent ou sont
censés dériver du statut, et dùs lors
elle ne peut plus forcer les témoins de
venir deposer devant elle.

Si l'objection du très honorable
député de Kingeton et de l'honorable
député de Victoria-Nord est bien fondée,
à savoir que les témoins pouvaient se
dispenser de déposer devant la commis-
sien, il s'en suit que si les commissaires
ont voulu obliger les témoins de déposer
et de produire des pièces, la question
de la légalité de leur action aurait pu
être soulevée devant les tribunaux avec
la plus grande facilité.

La loi a donc fourni le moyen de ré-
primer les abus de ce pouvoir, car si
.elle donne ce pouvoir seulement aux
c=mmissions qui restentdans les limites
de la légalité; ou bien si une autre
commission sort des bornes que lui a
tracées la loi, elle ne peut recueillir
d'autres renseignements que ceux que
les personnes veulent bien donner vo-
lontairement.

Un très grand i.ombre de commis-
sions ont été instituées en Angleterre
depuis bien dos années, mais il y a une
distinction bien claire entre les com-
missions volontaires et les commissions
qui ont des pouvoirs compulsoires.
L'accusation que l'on n'a pas insinuée,
mais que l'on a lancée ouvertement,
sur le mode qui a présidé à cette inves-
tigation, et sur la ligne de conduite
qui, on le prétend, aurait dû être adop-
tée par les commissaires, qui auraient
recueilli certains renseignements, puis
clos l'enquête, n'est pas justifiée par le
rapport actuellement soumis à la Cham-
bre.

Ceux qui ont lu le rapport et qui se
rappellent ce qu'ils ont la peuvent dire
que rien de blâmable n'a eté fait, soit
par le gouvernement, soit par les com-
missaires. Affirmer le contraire, c'est
imputer faussement une ligne de con-
,duite qui n'a pas été celle des mem-
bres de la commission, qui, quelles que
soient leurs opinions politiques, jous-
sent tous du respect de leurs conci-
toyens.

Je ne crois nullement que cette ac-
cusation soit bien fondée. Ils ont fait
une enquête aussi complète que celle
que les difficultés de leur tâche leur ont
permis de faire, et ils n'ont terminé

leur besogne que lorsqu'ils sont venus
à la conclusion que légalement, le paie-
ment de la somme de $560,000 avait
mis terme à leur commission.

C'est là l'opinion qu'a soutenue
l'avocat de la compagnie, et le prési-
dent de la commission, un avocat res-
pectable, est venu à la même conclu-
sion. Je maintiens que cette opinion
était bien fondée, et j'y ai donné mon
assentiment.

On a dit que le gouvernement aurait
dû refuser de recevoir l'argent, vu que
cet arrangement avait été obtenu frau-
duleusement, et l'honorable député de
Victoria-Nord a appliqué à ce cas les
doctrines familières aux avocats, et
qui régisent les conventions entre des
individus. Comme question de fait,
cette convention n'est pas du tout de
la même nature.

Un acte du Parlement a autorisé la
compagnie à payer une certaine somme
d'argent, avec certains arrérages d'in-
térêts, en aucun temps avant une cer-
taine date, aux agents financiers du
gouvernement à Londres ou au Rece-
veur-Général du Canada, et j'ai déclaré
à mon honorable ami, qui désirait vive-
ment pouvoir refuser l'argent, que
cela ne pourrait se faire dans les cir-
constances. Le Parlement seul pouvait
changer les conditions déjà stipulées.
J'ai pu être dans l'erreur, mais j'ai
aussi exprimé l'opinion que la date
fixée pour le paiement ne pouvait pas
non plus être différée, comme on le
désirait. Dans ces circonstances, la
somme de £115,000 a été payée au
Receveur-Général, un jour ou deux
avant l'expiration du terme arrêté par
le Parlement.

L'honorable député de Cumberland
a affirmé qu'en 1875, le gouvernement
avait fait un compromis avec cette
compagnie dans un but de contribution;
et cet honorable député, avec la logi-
que remarquable qui le caractérise, a
déclaré, quelques instants après, que le
gouvernement, de l'assentiment de la
Législature, ayant prolongé, en 1876, la
date du paiement, était résolu de rui-
ner le crédit de la compagnie en insti-
tuant une commission d'enquête; et de
plus, que peu de temps après, pour re-
gagner les faveurs de la compagnie
qu'il avait perdues, le gouvernement
avait accepté l'argent. De areils ar-
guments, basés sur de pareilles suppo-

Entquête sur le



[COMMUNES.] Chemin de fer du Nord.

sitions, ne sont pas de nature à recevoir
l'approbation du pays.

L'honorable député a aussi parlé de
mes dépenses d'élection oi 1876, dans
Durhan-Ouest. Ceux qui soutenaient
ma candidature me dirent en cette cii-
constance qu'ils avaient l'intention de
m'élire, sans qu'il m'en coûtât un sou.
A la fin de l'élection, je crus, cependant.,
qu'il n'était pas raisonnable qu'ils pay-
assent certaines dépenses pour annon-
ces et pension pour les chevaux, et
j'envoyai mon chèque pour un mon-
tant de £25. Ce chèque me fut remis,
mais je le renvoyai en insistant pour
qu'on l'acceptât. C'est là le compte
de mes dépenses personnelles en cette
circonstances. Je pense qu'il est pro-
bable, toutefois, que bien des électeurs
ont fourni de faibles montants pour
payer les dépenses générales et égi-
time.3.

Mon successeur, comme représentant
de ce comté, le juge en chef actuel de
Manitoba, m'a dit qu'on l'avait traité
de la même manière ; le parti libéral
n'agit pas, du reste, autrement dans
chaque élection. Une pareille conduite
fait honneur à cette division électorale,
sans jeter de discrédit sur le candidat.

On a agide même dans Bruce-Sud.
Lors de mon élection qui s'est faite sans
mon consentement, tandis que j'étais en
Angleterre, j'ai payé environ $300 ou
8400 pour solder mes dépenses électo-
rales. Je cr-ois que c'est le meilleur
mode d'action dans les circonstances,
et que, si les électeurs payaient eux-
mêmes ces dépenses, les frais d'élection
seraient considérablement diminués.
Les relations entre les candidats et les
électeurs impliquent des obligations
mutuelles.

Je ne commenterai pas les autres
observations de l'honorable député de
Cumberland ; je laisserai à cette Cham-
bre et au pays le soin de décidersi elles
sont bien fondées.

L'honorable député de Kingston a
fait mention de la réplique de l'hono-
rable député de Queen, I. P. E. On ne
doit pas oublier que cette déclai ation a
été faite en l'abyence de M. Laird.

Toutefois, cette assertion avait déjà
été faite dans les journaux, après que
M. Laird eût accepté un poi-tefeuille, et
avant les élections, M. Laird, qui avait
été élu par acclamation, la releva en
termes bien distincts sur les hustings

M. BLArm

dans l'Ile du Prince-Edouard, et il af-
firma que l'honorable député de Kings-
ton ou quelque autre membre de l'ad-
ministration d'alors l'avait informé à
la stession précédente-de fit cela était
insinué dans le discours du trône-qu'il
aurait un ortefeuille dans le Cabinet
avant la clôture de la session.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
n'a pas fait cette déclaration en cotte
Chambre, et s'il l'eût fait, il eût menti.

M. McMILLAN-Bien plus, je doute
que l'honorable député e Bruce-Sud
ait le droit de faire une déclaration de
ce genre.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté est à l'ordre.

M. BLAKE-Avant ce soir je n'ai
jamais entendu nier la chose; et l'ho-
norable député, parlant d'un absent, qui
est le lieutenant-gouverneur d'une pro-
vince, a dit qu'il mentait.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
cela s'il a dit la chose.

M. BLAKE-M. Laird ajouta qu'il
ne lui avait été fait d'ouvertures ni par
le député de Lambton ni par aucun
autre membre de l'Opposition d'alors,
et qu'il n'avait reçu d'eux aucune offre
d'un portefeuille sous quelque forme
que ce soit. Je pense connaître tout
ce qui s'est passé en cette circonstance,
et la déclaration de M. Laird est litté-
ralement vraie. J'eus moi-même une
entrevue avec M. Laird et autres re-
présentants de l'Ile, et voici ce que je
leur ai dit: " Voici le livre bleu; voici
la preuve; vous connaissez nos vues
sur ce sujet; je vous prie de l'étudier,.
de le prendre en considération, et d'agir
suivant ce que les intérêts exigent de
vous dans cette conjoncture."

L'honorable député de Kingston a
accusé le Maître-Général des Postes.
d'avoir fui l'enquête de la commission
royale; mais il lui reste encore à
prouver les accusations qu'il a lancées
contre cet honorable monsieur, s'il
peut le faire; et l'honorable député au-
rait pu alors les prouver, si la chose
eût été possible, en l'absence de l'ho--
norable député de Shefford.

L'honorable député de Kingston a
attaqué d'autres personnes, en leur ab-
sence, devant cette commission. Une
pareille accusation, dans les circons-
tances actuelles, lorsqu'il est mis en
demeure de les prouver, ne devrait pas
être répétée, à moins que ce ne soit.
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dans l'intention de procéder à l'enquête.
La justice exige apparemment que l'on
traite de cette façon ces pénibles ques-
tions.

L'honorable député de Kingston a
rappelé le fait que dans une certaine
circonstance, à Toronto, je me serais
servi à son égard de l'expression " cri-
minel public."

M. TUPPER-Criminel condamné.
M. BLAKE-Je ne me suis pas servi

de ces mots simplement par insinuation,
mais, il est de toute évidence qu'ils se
rapportaient à cette grande enquête
publique durant laquelle une grave
accusation publique a été établie,
comme je le croyais alors et comme je
le crois encore maintenant, par l'en-
quête imparfaite de la commission et
par le témoignage de l'honorable
député et de ses amis. Ces mots n'ont
pas été employés dans un autre sens.
Je n'ai pas l'habitude de tenir en dehors
de cette Chambre un langage au sujet
de la conduite d'aucun honorable député
que je ne voudrais pas tenir ici.

Dans le débat sur l'adresse, en 1873,
j'ai certainement exprimé l'op2nion que
l'honorable député était dans ce sens
un criminel public, appliquant ces
mots à une personne coupable d'un
crime politique comme celui dont
l'honorable député avait été accusé.
Si l'accusation de l'honorable député
de Sheflid, telle que formulée dans la
motion qui a fait instituer la commis-
sion royale, est vraie, l'honorable dé-
puté ne niera pas que, dans le sens que
j'ai donné, il était un criminel public.
Mes amis et moi croyons que l'accusa-
tion a été établie.

M. ORTON-Jamais.
M. BLAKE-Je ne m'attends pas

que l'honorable député le croie.
M. ORTON -- L'honorable député

n'a pas prouvé la chose lorsqu'il en a
fait l'essai dans Wellington-Centre.

M. BLAKE-Je ne discute pas la
question de savoir si je l'ai prouvée ou
non. Ca livre (la preuve faite devant
la commission royale) le prouve.

Je regrette d'être forcé de me servir
de cette expression, mais elle est, selon
moi, la seule qui puisse exprimer suff-
samment ce que nous pensons de la
conduite de l'honorable député dans
l'affaire du Pacifique.

L'honorable député a dit, en des
termes que je ne désapprouve nulle-

ment, ce qui s'est passé depuis que j'ai
employé cette expression. Ça été notre
bonne fortune de reprendre nos rela-
tions sociales, mais M. l'Orateur s'est
prononcé sur la poriée de l'expression
qui a provoqué la réplique de l'hono-
rable député de Kingston.

Je dirai que, s'il appert du rap-
port de la commission que lhonorable
député savait que la souscription desti-
née au témoignage d'estime venait de
la compagnie du chemin de fer du Nord
dans les circonstances où elle a été
versée, l'expression dont on s'est servi
pour l'honorable député de Toronto-
Ouest, peut fort bien s'appliquer à
l'honorable député de Kingston. Mais
il n'est pas établi par la preuve faite
que l'honorable député sût la chose.

L'honorable député a dit qu'il avait été
mêlé au débat des choses qui lui étaient
étrangères, afin de prouver qu'il était
coupable de corruption. Je suis tenu
d'exposer à la Chambre toutes les rela-
tions de cette compagnie avec le gou-
vernement, afin d'élucider ce qu'a dit
l'honorable député de Toronto-Ouest et
ce qu'il a laissé dans l'ombre.

N'est-il pas important do savoir que
M. Cumberland a souscrit de l'argent
pour une certaine élection dans Onta-
rio? -N'est-il pas important de con-
naître les circonstances qui ont présidé
à l'élection de l'honorable députe d'Al-
goma? Les circonstances sont celles
que j'ai exposées, et il importe quelles
soient connues de la Chambre. C'était
une bien sérieuse transaction que celle
où il a été décidé que les fonds de la
compagnie seraient employés à favo-
riser son élection.

Toute insinuation laissant entendre
que les membres du gouvernèment ont
été influencés par des liens d'amitié, ou
ont fait du favoritisme, dans le rè-
glement final de la question du chemin,
est une calomnie.

On ne trouve pas en preuve que la
compagnie ait influencé l'ancienne ad-
ministration, mais nous savons quelle
était la manière de voir de la compa-
gnie. Elle savait l'importance d'une
voix, et nous avons devant nôus la
preuve de l'aide pécuniaire qu'elle a
donnée au ci-devant député d'Algoma.

Devant ce fait, que dire da la malice
qui veut fi- croire qae le gouverne-
ment a été mû par es motifs inavoua-
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bles dans ses rapports avec la compa-
gnie.

Je suis bien aise que même si tard,
le député de Toronto-Ouest ait fait cette
déclaration. Je n'aurais pas trouvé
à redire qu'on eut permis à-l'honorable
député de comparaître devant la com-
mission s'il le désirait; mais si on ne
l'a pas flait, le gouvernement ne peut
en être bl&mé.

Nous aurions eu le droit de rendre
public le rapport de la commission
aussitôt après la clôture de ses séances;
mais nous avons décidé que nous ne le
ferions pas, et que la preuve, dans cette
affaire, ne serait aucunement portée à
la connaissance du public avant la ré-
union <lu Parlement.

Les honorables députés de Kingston
et de Toronto-Ouest auraient bien pu,
dès la présentation du rapport, faire
n'importe quelles déclarations qu'il leur
aurait semblé bon, et leurs déclaiations
.eussent été connues du pays en même
temps que le rapport.

L honorable monsieur a parlé des
circonstances dans lesquelles s'est faite
la souscription qui avait pour but de lui
offrir un témoignage d'estime. Je n'ai
jamais laissé entendre que l'honorable
monsieur ait eu tort d'accepter un témoi-
gnage d'estime de la part de ses amis.
Mais la chose n'a plus ce caractère
quand on considère de quelle source
lui sont venus ces fonds. L'honorable
député dit ne connaître la source de ces
fonds que par ouï-dire. Cependant,
l'honorable député de Victoria-Nord a
déclaré à la Chambro qu'une autre
compagnie de chemin de fer a contri-
bué au fonds souscrit. Cette décla-
ration vient du côté de l'Opposition
elle-même. Je ne sais rien ni ne veut
faire aucune supposition quant à la
.source du reste de la souscription.

L'honorable député de Kingston dit
qu'il est exonéré de toute culpabilité
en raison de son ignorance de la prove-
nance de cet argent, et il a admis qu'il
eût été coupable s'il eût su qu'il lui
venait du chemin du Nord. Alors, que
.dire de M. Macphorson, qui prit l'argent
lorsqu'il était à sa connaissance que
tout l'actif de la compagnie était hypo-
théqué au gouvernement à l'exception
des sommes nécessaires à l'exploitation
du chemin ? Il valait autant prendre
l'argent dans le coffre publie.

Je dois dire franchement à l'hono-
M. BLàxz.

rable député que la seule vue d'un
chiffre comme celui de 82,500 devait
lui donner quelque soupçon, exciter
quelque peu sa curiosité et lui faire
prendre quelque renseignement. L'E-
criture sainte dit au sujet de la charité,
que la main droite doit ignorer ce que
donne la gauche ; on semble avoir inter-
prété ce précepte de manière à lui faire
dire: la main droite doit ignorer ce que
reçoit la gauche. L'honorable député
semble croire de son devoir d'ignorer
d'où lui vient l'argent qu'il reçoit.

Le très honorable député a commis
une faute en ne se gardant pas contre
le fait qui pouvait être vrai, qui était
probable, qui était réellement vrai,
qu'une grande partie de cet argent
venait (le fonds publics, de corporations
qui n'auraient pas dû souscrire; que
le trésor public avait même été mis à
contribution pour une somme considé-
rable qui, suivant la déclaration du &ròs
honorable député, déclaration que er-
sonne ne doute, se trouve aujour-
d'hui tellement cngagée qu'elle ne sau-
rait être recouvrée.

Je ne crois pas que le terme que j'ai
appliqué au sujet de l'honorable député
de Toronto-Ouest s'applique à ce cas-ci.

La faute de l'honorable député de
Kingston, c'est d'avoir négligé d'em-
pêcher ceci d'arriver, et d'avoir permis
que le recouvrement de cet ai-gent
devienne impossible.

M. DAVfES-Je n'avais encore ap-
partenu à cette Chambre que trois
semaines, lorsque j'entendis mon hono-
rable ami le député de Queen's, en ter-
minant un discours, dire que je lui
avais déclaré, dans une assemblée pu-
blique, pendant une élection récente de
l'honorable député, que le gouverne-
ment s'était engagé à moi à donner un
ministre-à l'lie du Prince-Edouard. Je
n'avais entendu qu'une partie du die-
cours de l'honorable dégté, etje ne crus
pas l'occasion favorable de lui répon-
dre. Depuis, il ne s'en est présenté
aucune où j'eusse pu le faire sans violer
les règles de la Chambre.

Le très honorable député de Kings-
ton vient de dire que l'appui de certains
députés de l'Ile du Prince-Edouard a
éte acheté.

Je crois que la meilleure explication
que je puisse donner à ce sujet est tout
simplement de rapporter les faits-aux-
quels j'ai été mêle, et il m'est parfaite-
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nent indifférent que la chose fasse tort
ou non au parti auquel je suis allié.

Après l'entrée de la province de l'Ile
du Prince-Edouard dans la Confédéra-
tion, à la veille de la première élection,
deux membres du gouvernement pré-
cédent, l'honorable député de Cumber-
land et l'honorable M. Tilley.......

M. DEVLIN - Je me lève pour sou-
lever une question d'ordre. Je désire
savoir si l'honorable député traite de
la question qui est devant la Chambre
ou non.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté a le droit de répondre à ce qu'il
considère être une accusation contre
son caractère ou au nioins un blâme de
sa conduite.

M. DAVIES-Ces deux honorables
membres du Cabinet du jour se trou-
vaient dans l'lie du Prince-Edouard, et
comme l'honorable député de Queen's
et seb amis politiques avaient rapporté
que la nomination d'un ministre de
l'Ile du Prince-Edouard et la dibtribu-
tion du patronage en général leur

apatenaiet.........
Mpg. POPBE (Queen's, 1. P. E.)-Non,

non I
M. DAVIES - Nous crûmes qu'il

serait à propos de consulter ces deux
ministres et apprendre ce qui en était.

On nous informa que le gouverne-
ment avait l'intention de donner un
portefeuille à l'un des députés de l'île
du Prince-Edouard; quant à la distri-
bution du patronage la chose resterait
à décider après les élections. Le gou-
vernement se guiderait sur les recom-
mandations de ceux qui lui seraient
favorables. L'honorable député de
Cumberland et l'honorable M. Tille
l'honorable représentant de Queen's et
moi-même eûmes plusieurs entrevues
sur le sujet; ces deux premiers sem-
blaient désirer beaucoup notre appui.
On ne nous fit aucune pronosition
illicite, mais on nous pria avec instance
de supporter le gouvernement si nous
pouvions le faire. Des membres de
l'Opposition eurent aussi des entrevues
avec nous.

M. BOWELL--Qui?
Plusieurs députés-Nommez-les.
M. DAVIES-Ce n'est pas néces-

saire.
M. POPE (Queen's)-Nommes-les.

Ne nommez pas les gens que d'un côté.
M. DAVIES-Les chefs de l'Oppo-

sition voulurent avoir une entrevue
avec nous et se présentèrent. L'hono-
rable premier ministre adtuel, l'hono-
rable ministre de la Justice et l'hono-
rable M. Dorion étaient présents. Ils
nous dirent qu'ils désiraient avoir notre
appui, si nous pouvions consciencieuse-
ment le leur donner. Je répondis que
dans l'Ile du Prince-Edouard j'avais
marché avec le parti conservateur,
maiq que vu le malheueux scandale du
Pacifique je ne pouvais joindre le parti
conservateur à Ottawa. L'entretien
nu fit pas long. Les honorables
messieurs dirent qu'ils avaient à lutter
contre ce qu'ils prétendaient être de la
corruption en grand. Cela se passait
trois ou quatre jours avant la résigna-
tion du très honorable dépnté de
Kingston. Je dis alors queje considé-
rais de mon devoir de voler contre le
gouvernement d'alors. D'une manière
inîcidente je dis à l'honorable député de
Lambton que j'aimerais à connaître son
intention au sujet de la nomination
d'un ministre appartenant à l'Ile du
Prince-Edouard s'il montait au pouvoir.
L'honorable député me dit alors que
son intention était de donner un porte-
feuille à l'un des représentants de l'lle
du Prince-Edouard; mais il n'y eut pas
d'engagement de pris. Ce n'était pas
l'ambition personnelle qui me faisait
demander la chose, mais l'intérêt de la
province.

Quand TOpposition monta au pou-
voir, on donna donc un portefeuille
à l'un des représentants de l'ile
du Prince-Edouard. Lorsque ce porte-
feuille passa à une autre provinee, la
population de l'Ile ne se considéra pas
maltraitée pour cela, car il n'eût pas
été raisonnable de nous attendre à
être toujours directement représentés
dans le Cabinet. L'on a pu dAire que les
voix de l'île du Prince-Edouard étaient
suffisantes pour faire pencher la balnce
d'un côté ou de l'autre, mais, quoi qu'il
en soit, il n'y eut ni marché illicite ni
achat de conscionce pour arriver au
résultat atteint.

a. POPE-Il y a quelqes jours,
dans un discours dont le langage a été
par certaines personnes qualifié comme
grossier et vulgaire, je fis une assertion
que je suis prèt à répéter.

Je connais l'honorable député de
King's depuis environ cinquante ans,
et je crois que lorsque cet honorable
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député affirme quelque chose il le fait
véridiquement et en toute honnêteté.
Or, l'honorable député a déclaré devant
un auditoire nombroux et intelligent,
que le seul engagement qui avait été
pris entre le nouveau gouvernement et
lui, était qu'il serait donné un porte-
feuille à la députation de l'lie du
Prince-Edourd.

M. DAVIES-Je demande pardon à
l'honorable monsieur. Je ne me suis pas
servi du mot engagement.

M. POPE-Je puis le prouver par
des écrits signés de personnes dont l'in-
tégrité ne saurait être mise en doute.

M. L'ORATEUR-Quand un hono-
rable député de cette Chambre déclare
nettement qu'il ne s'est pas servi de
certaines.expressions, je crois qu'il est
de notre devoir, parlementairement
parlant, d'accepter sa dénégation.

M. POPE-En ce sens, je me sou-
mets; mais je profiterai de la première
occasion de rétablir les faits.

J'ai compris que l'honorable député
disait que le seul engagement pris
entre le nouveau gouvernement et lui
était qu'il serait donné un portefeuille
à la députation <le l'Ile. L'honorahle
député lui-même vient de dire qu'il a
demandé pour la province ce porte-
feuille à l'honorable député de Lambton,
et que celui-ci lui a répondu que son
parti se rendrait volontiers à cette
demanle. Cependant, l'honorable pre-
mier ministre a déclaré l'autre jour
qu'il n'avait jamais dit les paroles qu'on
lui attribuait, et qu'il ne connaissait
rien -le l'as4e-rtion faite par l'honorable
dépuoé de Kings.

M. L'ORATEUR - L'inconvenance
d'un débat aussi irrégulier est mani-
feste. L'honorable député de Queen's
ava t fait une assertion à laquelle l'ho-
mortiable député de King's avait droit
de re pndre par une explication. Cette
expl.:ation est donnée. Les deux ver-
sion. -liffòrent essentiellement. L'in-
Cideo e-st complètement étranger à la
que >n qui est devant la Chambre.

]19 ACKENZLE-S'il est permis à
l'ho -;**ble député de Queen's de conti-
nue vi Seora mon devoir de répondre.

M. • OPE (Queen's)-Je prétends
que i véracité a été mise en doute.

L orable député de King's a dit
que î imorable représentant de Lamb-
ton l i avait fait cette déclaration.

\i. Popz.

M. MACKENZIF-'honorable dé-
puté n'a pas dit cela.

M. DAVIES-J'ai dit que j'avais
demandé à l'honorable député de
Lambton, le premier ministre actuel,
s'il avait l'intention de donner un porte-
feuille à l'un des représentants de l'Ile
du Prince-Edouard. Il répondit que le
parti avait l'intention de donner un
portefeuille à la députation de l'Ile, s'il
montait au pouvoir.

M. L'ORATEUR-Il est à présent
à désirer que l'incident soit clos.

M. POPE - Je prendrai d'autres
moyens de prouver mes assertions.
L'honorable ministre de la Justice a
tenté de me railler l'autre jour; et je
n'ai pas eu l'occasion de lui répondre.

M. L'ORATEUR-Je crains qu'il ne
soit pas à propos de le faire ce soir.

M. POPE - L'honorable ministre
paria du danger de confier une pré-
cieuse vie à un canot faisant la traver-
sée entre l'Ile et la terre forme. Je
dirai à l'honorable ministre que je re-
présente le plus beau collége électoral
du pays et que je suis élu par un plus
grand nombre de voix qu'aucun mem-
bre de cette Chambre. Une insulte à
ma personne est une insulte à mes
commettants, et je ne permettrai ni au
ministre de la Justice, ni à aucun autre
ministre ou membre de cette Chambre
de m'insulter ou de me railler sans que
je réponde. Quant à moi, je m'en
soucie guères. mais c'est en justice pour
mes commettants que j'adopte cette
ligne de conduite.

L'assertion que j'ai [hife au sujet
d'un portefeuille pour l'Ile du Prince-
Edouard, est entièrement prouvée. Je
n'ai pas ou l'occasion de démontrer la
part prise par lhonorable premier mi-
nistre; mais je puis parler de celle de
l'honorable ministre de la Justice que
je trouvai un jour à neuf heures du
matin chez mon honorable ami.

M. DAVIES-L'honorable député
de Queen's n'a jamais trouvé l'hono-
rable ministre de la Justice chez moi.

M. POPE-t--C'était chez l'honorable
M. Laird, et l'honorable député de
King's était présent.

L'honorable ministre fut étonné de
me voir arriver, et fit signe à l'hono-
rable député de King's de sortir avec
lui. C'est ainsi que se passaient ces
petites négociations. A juger par les
attentions que portait l'honorable mi-
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mistre de la Justice à l'honorable dé-
puté de King's, on l'eût pensé amou-
reux de lui. Il le couvait de ses plus
doux regards et sa lèvre avait pour lui
des sourires tendres.

M. L'ORATEUR-Je suis fiché
d'avoir à rappeler l'honorable député
à l'ordre.

N. POPE-Je ne me serais pas levé,
si mon nom n'eit pas été mentionné.

Je sais que je peux justifier mes
paroles, et j'ai entrepris (le prouver la
vérité de ce que j'ai avancé. J'ai pris
la parole pour rectifier ce qu'on a dit
.à mon sujet en m'attaquant.

Il est bien connu qu'il y out des
promesses de faites à cette époque:
l'honorable député de King's l'a lui-
-même déclaré. J'avais raison de dire
l'autre jour qu'il y a eu des promesses
de faites, et que ces promesses doivent
être tenues. Tout ce que j'ai dit est
vrai et je suis prêt à le justifier.

Je n'ai pas oublié le débat à l'occa-
sion du scandale du Pacifique, quand
l'honorable premier ministre actuel
prononça son fameux discours, et dé-
clara qu'il considérerait tout membre

-de la Chambre qui voterait pour l'ad-
ministration comme complice des
hommes au pouvoir, coupable comme
eux, et méritant le même stigmate.
Je lui répondis que si je devais pour
cela porter un stigmate ce serait en
prenant la défense des intérêts de mon
pays que j'en serais frappé.

Je ne veux pas stigmatiser l'hono-
rable ministre de la Justice, lui appli-
quer au front une marque indélébile.

M L'ORATEUR-Je rappelle l'ho-
norable député à l'ordre. Son langage
est loin d'être parlementaire.

M. POPE-Je ne fais que suivre
l'exemple de ceux qui m'ont précédé.

M. BL AKE-Je n'ai pas l'intention de
répondre à la harangue de l'honorablé
député; mais comme il a parlé d'un
débt antérieur, je dois dire que je n'ai
pas eu l'intention d'injurier l'honorable
.députéde Queen's. Quand je demandai
le crédit nécessaire au pénitencier
le l'fle du Prince-Edouard, je lis remar-
quer que puisque des membres du
Parlement, y,eompris l'honorable dé-
puté de Queen's, traversaient la glace,
les prisonniers pouvaient bien en faire
autatit. Si mes paroles ont pu être
mal interprétées, je le regrette; mais

-elles ont donné occasion à la Chambre

de connaître la manière dont l'hono-
rable député se conduit dans un débat.

M. POPE-,Je désire déclarer........
M. L'ORATEUR - Si l'honorable

député veut parler de la question qui
est devant la Chambre, il a le droit de
le faire; mais je dois lui demander de
se tenir dans les limites de cette ques-
tion.
• M. POPE-Je ne voudrais pas appli-
quer à l'honorable ministre de la
Justice une mai que indélébile; mais je
me rappelle parfaitement les circons-
tances dans lesquelles cette promesse
a été faite à l'Ile du Prince-Edouard.
Je me rappelle les voyages que l'hono-
rable monsieur faisait à ce sujet. Je
me rappelle aussi ce personnage notoire,
que Ion voyait rôder alors dans cet
édifice; je voudrais qu'il fût fait une
médaille de cuir à son effigie; j'aurais
du plaisir à la pendre au coude certains
honorables messieurs de ma connais-
sance.

M. L'ORATETR-L'honorable dé-
puté peut-il me démontrer que ce qu'il
dit se rapporte à la question qui est
devant la Chambre?

M. POPE-Pourquoi a-t-on soulevé
la question de la promesse d'un porte-
feuille à l'Ile du Prince-Edouard ?

M. L'ORATEUR-Il me semble que
cet incident est vidé. On a répondu à
droite aux paroles. dites à gauche.

La question qui est maintenant de-
vant la Chambre est la nomination
d'un comité qui sera chargé de s'enqué-
rir du sujet du rapport de la commis-
sion du chemin de fer du Nord.

M. POPE-J'allais simplementdire....
, M. L'ORATEUR-Je dois rappeler
l'honorable monsieur à l'ordre. L/ho-
noriable député de Queen's est tellement
hors d'ondre, et persiste avec tant
d'obstination à se tenir hors d'ordre,
qu'il m'est impossible de lui permettre
de continuer. Je dois demander à la
Chambre de seconder me décision.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Rendez-vous la décision, M. l'Orateur,
que vous êtes le juge de la manière
dont un député doit parler? Il n'y a
jamais en d'Orateur en aucune Chambre
des Communes qui se soit à ce point
écarté de l'esprit des institutions bri-
tanniques.

M. L'ORATEUR-J'ai déclaré dis-
tinctement que si l'honorable député

.Enquêtesur le



478 Enquête sur le

persiste à se tenir hors d'ordre, je dois
faire appel à la Chambre.

M. POPE-Eh bien! M. l'Orateur...
M. L'ORATEUR-Je dois demander

à la Chambre de m'appuyer.
M. MACKENZIE-L'honorable re-

présentant de Queen's a pris son siége
à trois différentes reprises.

M. POPE - Simplement parce que
l'Orateur se levait.

M. MAClKENZIE-J'ai suivi l'inci-
dent tout entier. Vous avez accordé à
l'honorable député de Queen's une lati-
tude plus qu'ordinaire. M.Sinclair a de-
mandé la parole, et je prétends qu'il a
droit d'être entendu à présent.

M. L'ORATEUR-Ici.je dois dire que
je crois que l'honorable député ne pre-
nait son siége que parce que je l'y invi-
tais. Je l'ai rappelé à l'ordre parce qu'il
persistait à parler sur une question qui
n'a aucun rapport à celle qui est devant
la Chambre. J'ai tiché de lui faire
comprendre qu'il n'est pas du tout dans
l'ordre, et je suis prêt à l'écouter très
volontiers s'il veut s'On tenir au sujet
qui doit nous occuper. Deux fois il a
déclaré qu'il allait s'y tenir, mais
chaque fois il a repris le discours qui
le taisait rappeler à l'ordre. J'ai dit
alors que je demanderais à la Chambre
de maintenir ma décision, et c'est ce
que je fais.

M PALMER--La question qui nous
occupe est.......

M. CAUCHON-Vous avez réglé la
question d'ordre, n'est-ce pas, M. l'Ora-
teur ?

M. PALMER-Si je ne me trompe,
la question qui doit nous occuper
est celle du rapport de la commission
du chemin de fer du Nord.

M. CAUCRiON-Ceci n'est pas une
question d'ordre.

M. PALME1R-Je parle sur la ques-
tion d'ordre. Si l'honorable monsieur
m'interrompt, je lui rappellerai qu'il
est tout-à-fait inutile pour lui d'essayer
à m'empêcher de parler.

La Chambre aura naturellement à
décider si la question sera soumise à
ur. comité ou non.

Mon honorable ami le ministre de la
Justice, le très honorable député de
Kingston, de même que l'honorable
représentant de Cumberland, se sont
déjà trouvés dans des cas comme celui-
ci, et mon honorable ami de Queen's,

M. IO RsLUtJ

I. P. E., dans la même position qu'eux
lorsqu'il a été rappelé à l'ordre.

M. L'ORATE JR--J'ai rappelé l'ho-
norable député à l'ordre parce qu'il
parlait de choses entièrement étran-
gèi es au débat.

M. POPE-Si l'honorable ministre
de la Justice m'accordait un comité ou
une commission royale-puisque ces
dernières sont aujourd'hui en vogue-
et me donnait occasion d'examiner sous
serment les autres membres de la dé-
putation de l'Ile, je prouverais l'asser-
tion que l'ai faite.

J'ai longtemps été dans la vie pu--
blique, bien que dans une sphere moins
grande que celle-ci, il est vrai, et je ne
puis que dire que si le langage dont
s'est servi le ministre de la Justice
était employé par le plus infime indi-
vidu sur la voie publique, tout le monde
s'accorderait à le trouver déshonorant.

M. SINCLAIR-Comme membre de
la députation de l'Ile, je désire dire un
mot d'explication.

En 1873, lorsque nous entrmes dans
la Confédération, nous n'étions pas très
familiers avec les questions divisant
les partis au Canada; mais lorsque-
nous arrivAme dans le Parlement en
octobre, ce n'était un secret pour per-
sonne que le gouvernement conserva-
teur se proposait de faire entrer dans
le Cabinet deux ministres de plus, l'un
pour l'Ile du Prince-Edouard et l'autre-
pour la Colombie. Nous fMmes même
informés que si nous joignions les rangs
conservateurs, nous aurions un repré-
sentant dans le Cabinet.

Les membres de l'Opposition nous
annoncèrent de leur côté qu'il était
contraire à leur politique de créer de-
nouveaux portefeuilles, vu que cela
entraînait trop de dépenses.

L'honorable député de Queen's nous
dit qu'un portefeuille lui *avait été
offert, mais que si nous voulions sou-
porter le parti conservateur, il était
prêt à céder le pas à M. Laird. Je
considère que la province avait des
titres à la faveur d'un portefeuilie, quel
que fût le gouvernement au pouvoir.
Nous répondîmes aux deux partis poli-
tiques que sur la question du jour nous
voterions suivant notre jugement, et
c'est ce que nous avons fait.

.Aux élections générales, je déclarai
à mes amis de l'Ile que je croyais que
nous devions supporter le parti de la.

(COMMUNES.] Chemtin de fer du Nord.



(5 MARS 1877.] Chemin de fer du Nord. 411>

réforme. C'est avec ce programme
que je me suis fait élire, etj ai continué
depuis à donner à ce parti un appui
indépendant.

Voilà toute l'affaire. Les deux partis
étaient d'accord à nous donner un
siège dans le Cabinet. Il n'est que trop
vrai que nous l'avons perdu, et je
considère que nous devrions l'avoir
encore.

M. TUPPER-Lors de l'admission
de l'Ile du Prince-Edouard dans la
Confédération, je visitai 1'Ile avec M.
Tilley; mais ni M. Tilley ni moi ne
fîmes alors d'avances à l'honorable dé-
puté de Queen's ou à aucun de ses amis.

M. Laird nous demanda une entrevue
pour ses amis et pour lui-même; la
chofe lui fut accordée. Pendant cette

.entrevue, à laquelle était présent, je
crois, l'honorable député de King's, M.
Laird dit qu'ils voulaient déclarer
que le gouvernement ne devait avoir
aucun intérêt dans l'élection qui allait
avoir lieu dans l'Ile, attendu que quels
que fussent ceux qui sortiraient vain-
queurs de la lutte, ils arriveraient à
Ottawa comme amis et p artisans du
gouvernement. Ils nous demandèrent
aussi de retarder jusqu'après l'élection
les nominations à faire dans l'Ile.

M. Tilley et moi nous acquiesçâmes
à cette demande, la trouvant juste et
raisonnable. Mon honorable ami de
Queen's doit admettre la chose.

M. Laird demanda aussi que dans le
choix des Sénateurs de l'Ile, les deux
partis fussent représentés. Nous répon-
dîmes que la chose ne souffrirait aucune
difficulté, car c'était le principe qui
avait présidé aux choix des Sénateurs
des autres provinces.

C'est la première fois, ce soir, que
j'entends dire qu'un portefeuille ait été
promis à la députation de l'Ile; autant
que je puis me rappeler, il n'a jamais
été question de cela.

Aux élections de 1873. le parti con-
servateur de l'Ile élut deux députés,
je crois, et le parti libéral quatre.
Comme M. Laird nous l'avait promis,
les députés.élus arrivérent dans cette
Chambre comme partisans de l'admi-
nistration d'alors, et furent présentés
soit par des membres du gouvernement
du jour ou des membres distingués du
parti ministériel.

M. MILLS-Ces messieurs n'ont-ils
pas déclaré qu'ils ne devaient pas être

considérés comme partisans du gou-
vernement ?

M. TUPPER-Le ministre de l'In-
térieur a mal compris l'affirmation pré-
cise que je viens de faire.

Toute la députation arrivait pour
appuyer le gouvernement d'alors. Ni
moi ni aucun de mes collègues n'étions
intervenus dans l'élection qui avait
eu lieu dans l'Ile. Nous avions accepté
de bonne foi laproposition de M. Luird,
et nous avions de bonne foi tenu notre
promesse.

Tout le monde connaissait alors ce
qui avait été prouvé devant la com-
mission royale, lorsque ces honorables
députés de l'Ile furent présentës à la
Chambre par mon honorable ami le re-
présentant de Xingston, par moi-
même, ou par quelques membres dis-
tingués du parti conservateur. C'était,
suivant l'interprétation toujours don-
née en pareilles circonstances, se décla-
rer partisans de l'administration.

Je dois dire à l'honneur de ces mes-
sieurs que jusqu'au dernier moment
ils crurent que le gouvernement aurait
la majorité. Mais jour et nuit certains
membres de l'Opposition d'alors s'at-
tachèrent à eux, jusqu'à ce qu'enfin
ceux-ci arrivèrent à la conclusion que
le gouvernement allait tomber, et se
virent avec la perspective d'être laissés
dans les froides régions de l'Opposition.

Quand il devint évident que, par des
moyens qu'il ne m'est pas nécessaire
de qualifier aujourd'hui comme ils le
méritent, la majorité avait été déplacée,
ces messieurs se tournürent vers l'Op-
position et traitèrent avec elle, à la
condition d'avoir un siége dans le Ca-
binet.

Personne n'a dû écouter avec plus
de malaise et de regret que l'honorable
premier ministre la déclaration de
l'honorable député de King's, !. P. E.;
il lui coûtera de voir cette déclaration
consignée dans les Débat8 on regard de
celle qu'il s'est récemment avent;aré de
faire en cette Chambre.

M. MAKENZIE-Ce que j'ai déjà
dit je le répète. Je n'ai fait aucune
promesse au sujet d'un siège dans le
Cabinet projeté.

Nous eûmes, M. Dorion, les ministres
actuels de la Justice et de l'Intérieur et
moi, une entrevue avec la députation
de l'Ile du Prince-Edouard. Toute la
situation fut exposée, et le souvenir qui
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m'est resté de cet entretien diffère
tont-à-fhit de ce que rapporte l'hono.
rabie député de King's, I. P. E. il était
ab.,olument impossible que nous fissions
unO promesse comme celle-là, et jamais
je n'ai tenté de gagner ni je n'ai acheté
l'appui d'aucun député par une sem-
blable promesse.

M. YEO-On a beaucoup parlé de la
députation de l'Ile du Prince-Edouard,
et je voudrais pouvoir dire quelques
mots, l'honorable député de Kingston
ayant parlé de nous comme si nous
avions été achotés.

Je vais répondre pour moi-même,
pour moi seulement, et j'expliquerai
les choses comme je les compris alors.

Quand je vins à Ottawa pour la pre-
miêre fois, mon intention etait de sou-
tenir le gouverncmieat d'alors, et en
cela je suivais le courant de l'opinion
publique dans l'Ile du Prince-Edouard.
Mais à mon arrivée, je remarquai le
sombre nuage suspendu au-dessus du
gouvernement, et je jugeai à propos
d'attendre que l'orage fat passe.

Nous fûmes instamment priés de
supporter le gouvernement d'alors, et
nous assistimes à un caucus ministé-
riel, mais avec l'entente formelle que
la chose ne nous engageait à rien.

C'est aprês cela que nous eû mes avec
les chefe de l'Opposition l'entrevue
dont a parlé l'honorable premier mi-
nistre. Aucune promesse de porte-
feuille ou autre ne fut faite à cette
entrevue. On nous fit remarquer que
toute la question était devant la
Chambre, et que si nous marchions avec
l'Opposition, ce serait la traiter avec
justice et loyauté.

L'honorable député de Queen's me
dit cependant, qu'un siege dans le
Cabinet serait donné à M. Laird. Je
déclarai que je ne me vendrais pas pour
un porttefuille.

Je voulais d'abord savoir où était le
droit. Je préfère siéger dans les froides
régions de l'Opposition, plutôt que de
supporter un gouvernement dont la
ligne de conduite neserait pas ce qu'elle
doit être.

Je ne pris pas de décision ce jour-là;
je voulus attendre les explications du
gouvernement; mais, le lendemain,
celui-ci résignait. La première chose
que j'appris ensuite à ce sujet, c'est

e M. Laird entrait dans le nouveau
Abinet.

1. MACKENZIB.

Je regrette que nous ayons perdu le
portefeuille qui nous avait été donné;
mais je m'attends que tout se rectifiera
après les prochaines élections gêné-

i rales si le pouvoir n'a pas changé de
mains.

Je suis venu à Ottawa libre et indé-
pendant, et je m'attends à en partir de
même. Pour aucune consid4ration je
ne consentirais à y demeurer autre-
ment.

M. PERRY-Je regrette que cette
discussion ait ou lieu, vu que je ne crois
pas qu'elle puisse amener aucun bon
résultat. Je regrette aussi que le gou-
vernement n'ait pas jugé à propos de
laisser à l'île du Prince-Edouard le
portetbuille qu'il lui a donné.

L'Ile est si éloignée du siège du gou-
vernement qu'il peut arriver très sou-
ventque ses intérêts soient en souffrance
si elle n'a pas de représentant dans le
Cabinet. Mais, quoi qu'il en soit, je ne
trouve pas qu'il y ait là raison sum-
sante pour retirer mon appui au gou-
vernement. Il faudrait que celui-ci
commettrait envers lI'le une plus
grande injustice que celle-là pour que je
songe à l'abandonner. Les honorables
ministres représentant le Nouveau-
Brunsvick et la Nouvelle-Ecosse con-
naissent assez bien les besoins de l'Ile
du Prince-Edouard, pour que nous puis-
sions, je crois, leur confier le soin de
veiller à nos intérêts. Je regretterais
de voir aucun de mes collègues se ven-
dre pour un siège dans le Cabinet, car
l'honneur de l'Ile du Prince-Edouard
vaut beaucoup plus qu'un portefeuille.

J'espère que le gouvernement nous
donnera encore occasion d'être repré-
sentés dans le Cabinet, ou sinon que les
honorables ministres dont je viens de
parler veilleront attentivement à nos
intérêts.

K. ROBINSON--Mon but en propo-
sant la motion qui est devant cette
Chambre est atteint. Je voulais avoir
l'occasion de me plaindre de l'injustice
qui m'a été faite. Cette injustice a
été confessée, non-seulement par l'hono-
rable Maitre-Général des Postes, mais
par l'honorable ministre de la Justice
lui-même.

Certains honorables députés des deux
côtés de la Chambre doivent m'être
obligés de leur avoir donné une ocasion
de déployer leur éloquence.
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Cette motion a été le signal d'un des
combats les plus violents qui se soient
livrés en cette Chambre. L'honorable
ministre de la Justice m'a appelé cri-
minel ; j'ai entendu l'honorable mon-
sieur dire la même chose au sujet de
l'honorable député de Kingston, et
q uinze jours après il l'invitait à dîner.

uel sera envers moi le prochain pro-
cédé ae l'honorable ministre de la
Justice.

Je serai heureux de retirer ma mo-
tion et d'accepter l'amendement de
l'honorable député de Waterloo.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'es-
père que mon honorable am'i ne prend
p as définitivement ce parti; car j'ai
l'intention de proposer un amende-
ment.

M. ROBINSON-Alors, c'est bien I
Sir JOHN A. MACDONALD-La

motion de l'honorable député de Wa- 1
terloo n'est qu'une continuation de l'in-
justice signalée, vu qu'elle ne demande
pas une enquête complète.

Je propose donc comme amende-
ment:

" Que les mots suivants soient ajoutés après
le mot " allégations," " et aussi faire une in-
vestigation serieuse des comptes du chemin de
fer du Nord et de son prolongement Nord,
de manière à compléter Penquéte commencée et
inachevée par la commission."

L'amendement est adopté.
La motion - telle qu'amendée est

adoptée et se lit comme suit :-
" Que les allégations que contiennent le rap-port et l'enquête de la commission sur l'admims-

tration de la compagnie du chemin de fer du
Nord et concernant l'emploi de sommes payables
au gouvernement méritent la sérieuse considé-
ration de cette Chambre, et qu'un comité spé-
cial de neufmembres soit nommé pour s'enqué-
rir et faire rapport sur les dites all tionsaussi
pour faire une investigation érieuse des
comptes du chemin de fer du Nord et de son
prolonfement Nord, de manière à compiéter
'enquitA commencée et inaehevée par la com-

mission."1
La Chambre s'ajourne à deux

heures et vingt-cinq minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

eudi, 6 mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil A

trois heures.

RAPATRIEMENT DES ÉMIGRÉS FRANÇAIS.

M. MASSON-L'honorable ministre
des Travaux Publica pourrait-il me dire-
s'il produira la correspondance relative-
au rapatriement des éniigrés français
avant que nous ayons à nous occuper
de l'article du budget relatif à ce rapa-
triement.

M. MACKENZIE-Cette correspon-
dance sera produite aussi prochaine.
ment que possible. Ce sera, dans tous
cas, avant que cet article ne soit sou-
mis à la Chambre.

TRAITEMENTS DES JUGES.

(M. Blake.)
La Chambre se forme en comité gé-

néral pour examiner le bill No. 50, pour
amender l'acte 37 Victoria, chapitre 4.

(En Comité)
Résolu, Que le bill soit rapporté.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté, luune troisième-

fois et passé.

DISCIPLINE DES PRISONS.

(M. Blake.)

Le bill No. 55, pour établir des dis-
positions pour ameliorer la discipline
des prisons, est lu une seconde fois.

JEU SUR LES VOIES DE TRANSPORT
PUBLIQUE6.

(x. Blake.)
Le bill No. 56 est lu une seconde

fois.

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET MUSÉE.

(M. Mius.)
Les amendements faits en comité-

général au bill No. 18 sont lus une
deuxième fois et adoptés.

Le bill est la une troisième fois et
pass.

TRANSFERT DE LASILE DE ROCKWOOD.
(miLL No. 40.)

(M. Blake.)

Ce projet de loi subit sa seconde
lecture.

Affaires de (6 Maits 1877.)
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VoiES ET XoYENS-co<eoUR5-LE T4mIF.

Etant la l'ordre du jour pour la
reprise du débat sur la proposition de
M: Cartwright, demandant la seconde
lecture de la résolûtion rapportée du
comité des Voies et Moyens, et sur
l'amendement de Sir .ohn A. Mac-
donald :-

M. CHARLTON-Comme le débat
a pris de très vastes proportions, et
comme ceux qui ont pris la parole
avant moi ont porté des accusations
d'une nature générale contre le gouver.
nemen, la Chambre voudra bien me
pardonner si je fais des observations
qui ne se rattachent qu'indirectement,
à la question dont elle est saisie.

Tout d'abord, je rappellerai les diffi-
eultés dont l'administration actuelle
b'est trouvée entourée en arrivant au
pouvoir et qui l'entourent encore.
L'une des plus considérables était cer-
tainement le marché fait avec la
Colombie-Britannique et l'impossibilité
d'exécuter l'engagement qui avait été
pris au sujet de l'aebèvement du chemin
de fer du Pacifique.

L'honorable député d'Ontario-Nord a
exprimé la crainte que le pays ne pour-
rait supporter le fardeau que cette
entreprise imposait à ses ressources;
mais, qu'il le puisse ou non, la respon-
sabilité de ce projet gigantesque nedoit,
pas retomber sur le gouvernement
actuel, qui n'a fait qu'hériter des obliga-
tions de son prédécesseur. Je dois dire
que plusieurs de mes amis de la droite
partagent la crainte de l'honorable
député d'Ontario-Nord.

De plus, lorsqu'elle est arrivée au
pouvoir, l'administration a dû faire face
aux difficultés qu'une mauvaise gestion
avait créées à Manitoba et qui furent
aggravées par une gestion pire encore.
Elle se trouva aussi devant l'inévitable
nécebité d'augmenter les dépenses par
suite de l'entrée dans la confédération,
du grand Noid-Ouest, cette vasteirégion
qui embrasse un tiers du continent et
qui sera probablement habitée par dix
millions d'&mes. Il a fallu organiser
'administration de ce teritoire, lui

donner le bienfait de nos lois, protéger
ses colons, y établir des postes mili-
taires et des comptoirs de·commerce, et
y entretenir une police. Tout cela a
entraîné des frais qui ne seront pas

M. BLA.xx

remboursés avant un grand nombre
d'années.

'Une diffculté plus grande encore et
qui était tout-à-fait imprévue a été la
grande dépression commerciale qui est
venue fondre sur le pays et qui a
détruit ses industries; cette crise a
continué jusqu'à aujourd'hui; elle a
diminué le revenu et répandu la misère
partout, tandis que d'un autre côté le
gouvernement a dû faire de plus
grandes dépenses.

On nous a dit beaucoup de choses sur
cette crise et sur ses causes; un hono-
rable député, qui a été ministre de
la Couronne, a déclaré devant cette
Chambre qu'elle était due aux nom-
breux péchés d'omission et d'ation
commis par le gouvernement actuel;
et je crois même que le très honorable
representant de Xingston a afrmé,
dans plusieurs de ses piques-niques de
l'été dernier, que le gouvernement on
est la cause. I a dit que, lors de sa
retraite du pouvoir, le pays était
heureux et prospère, et que maintenant
il est pauvre et découragé.

Il aurait pu dire, tout aussi bien, que
lorsqu'il abandonna les rênes de l'adii-
nistration, M. l'Orateur était de trois
ans plus jeune qu'aujourd'hui, et que
maintenant il est de trois ans plus
vieux qu'alors, et par conséquent lus
près de sa tombe. Le premier cas t
aussi véritable que le second, et le gou-
vernement n'a pas plus de contrôle sur
l'un que sur l'autre.

Quelles sont les causes de la dépres-
sion ? La présente administration y
estelle pour quelque chose ? Le gou-
vernement, quel qu'il fût, aurait-il pu
détourner ou mitiger cette calamité ?

A ces questions, ma réponse est né.
gative.

La cause de la dépression. c'est la
guerre américaine qui, commencée en
1860, a conduit prématurément un
demi-million d'hommes au tombeau,
créé une dette de plusieurs milliards
de piastres, passé un tiers de ce
pays par le feu et par l'épée, et ruiné
des idustries sans nombre. Une
période d'inflation, d'extravagance et
d'insouciance suivit cette guerre; les
populations épuisèrent leurs ressources
dans une vie featueuse; puis vint l'iné-
vitable jour de la rétribution, et elles
se trouvèrent devant la froide réalité.

Le gouvernement actuel a-t-il créé

Tanfi.



-cet état de choses et en est-il 'respon- la même opinion sur cette question.
sable? Aucun, grand- pays ne peut .Lr%!ellytcfeir anq, le ministre
passer par l'épreuve d'un désstre com- du ances proposa d'augmenter les
mercial sans que les autreà pays du impôts, l'honorable dépaté combattit
globe en subissent le contre-coup, cettemesure, accusa le gouvernement
tant sont intimes les relations du com- daccroître les charges du peuple, dé.
merce entre nations. Les industres lara que cette politique était mauvais
du Btats-'Unis n'étaient pas plutôt et prouvait l'incompétunco du ministre
frappées que le coup s'en faisait sentir du Finances, et qu'il n'était pa à la
4ans la Grande-Bretagne, en Allema- hauteur de sa position. Lannée sui-

ne, en France, et jusque dans les pays vante, on prisunait généralement que
lés plus lointains du monde civilisé e& les exigences de l'admintration et la
commercial. diminution'du revenu porteraientle

Comment cette crise a-t-elle opéré gouvernement à demander à la Cham-
-sur le Canada? Si la moitié des arti- bre d'augmenter eore les impôts, et
sans employés à la construction de il parait que le très honogable député
maisons aux Etats-Unis restent oisifs, de 'ingston, l'honorable député de
il s'en suit naturellement que la Cumberland, et plusieurs autres mem-
-demande de bois canadien est moins bru de l'Opposition avaient du dis-
grande, et si la moitié du bois n'est cours tout prêts pour dénoncer cette
plus nécessaire, cette industrie se trouve politique.
ruinée, c'est comme cela que la dépres- Toutefois, à la de l'Opposi-
sion a influé sur les industries du tion, l ministre du finances annonça
-Canada. Nous n'avons aucun contrôle, que, vu la pénurie des temps, le gou-
aucun pouvoir sur ces causes, et sou- vernement avait decidé de n'en rien
tenir le contraire serait insulter au bon faire. C'est alors qu'il aurait fallu voir
sens du peuple. les figures allongées des honorables dé-

Cette dépression est-elle plus grande putés de la gauche 1 Leurs foudres de-
ici qu'aux Etats-Unis, en Angleterre venaient inutiles, ainsi que le canon
ou en Russie ? Au contraire, comparé qu'ils avaient amorcé avec tant de soins,
à ces pays, le nôtre jouit d'une certaine mais ils étaient à la hauteur des cir-
prospérité relative; il a moins souffert constances, et, après une journée de
dans ses intérêts matériels que des réflexion, ils attaquèrent le ministre
Etats plus vieux, plus commerciaux et des Finances parce qu'il n'augmentait
plus riches. pas lu impôts et ne protégeait point

Partout où il y a des maladies, il nos industries en souffrance
-doit naturellement y avoir des méde- Il me revient en ce momentà la mé-
cins. L'honorable député de Cumber- moire une histoire qui dépeint bien
land est médecin éminent, et il a exa- cet étrange changement: ele se rap-
miné le cas; il a fait son diagnostique porte à deux Sauvages élevés sous
et prescrit le traitement. Toute- fuence des e-nvictions religieuses.
fois, les membres de la Faculté diffé- L'un s'appelait Ben et l'autre Sam. Un
rent souvent entre eux; cela est arrivé certain issionnaire avait Vhabitude,
dans le cas présent, et quelques-uns aprèà avoir entretenu Sam de sa condi-
sont d'avis que les effets salutaires du tion spirituelle, de le traiter au cidre,
temps, aidés par une bonne diète, et Sam nen aimait que plus les exer-
ramènerait le malade à la santé. Mais cices reliieux. Un jour Sam conseilla
l'honorable député de Cumberland, lui, à Ben d'al1er voir le missionnaire. Bon
pense différemment; il veut couvrir le refusa, mais Sai le pria de'revenir sur
dos du patient de vésicatoires, tout son sa décision. Bon lui demanda ce quit
corps. de compresses, et, si c'est pos- pourit en retirer. am lui ondit
sible, produire l'hydropisie de tous ses que le missionnaire lui parierait d'a-
membres, puis lui donner de copieuses bord de Moes de Josué, de la vallée
potions composées du Political BEcnomy de Josaphat et de Jé.aemp le
de Horace Greely et du 8ciece of 'rade traiterait au cidre. ame n
and Domeatic Production de Henry 0. rendit auprès du n*ionnairo, quil
Clay. trouva très affairé. Ce dernier sin-

Cependant, je ne crois pas que l'ho- clina et Ben s'it attpndant 'ouver-
norable député ait toujours professé turedu exercices Le missionnaire

ant
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ne bougeant pas, Ben crut qu'il devait
commencer, et il s'écria: Josaphat,
Judes Iscariote, Jules César, Jim Crow.
Surpris, le missionnaire lui demanda
ce qu'il voulait dire, et Ben répondit:
"Je veux du cidre."

Ainsi en est-il avec les députés de
l'Opposition. Bien que leur conduite
manque d'unité ils poursuivent tou-
jours leur but, et ce but, qui remplace
pour eux le cidre du Sauvage, c'est le
pouvoir.

On nous a beaucoup parlé de la pro-
teetion versus le libre échange, mais ce
n'est pas la question qui nous occupe.
La vraie question est de savoir quel
degré de protection relative il convient
de donner à nos industries. Nous avons
aujourd'hui une protection que quel-
ques-uns trouvent suffisante, et que
quelques autres regardent comme in-
suffisante. J'ai dit, l'année dernière,
qu'au point de vue protectionniste l'im-
pôt de 171 pour cent était suffisant, et
je suis du même avis cette année. Je
crois que l'augmentation de cet impôt
serait dangereuse et préjudiciable aux
fhbricante eux-mêmes.

Avons-nous réellement à nous plain-
dre de l'état dans lequel se trouvent
nos fabriques, ainsi que de leurs déve-
loppements? En 1875, l'exportation
des produits de nos fabriques était de
$2,293,000, et en 1876 elle s'est élevée
à $s.,164,000. Assurément une aug-
nentation de 38 pour cent en un an

est un beau résultat, et j'ose dire
qu'aucun autre pays-que sa politique
soit la protection ou le libre échange-
ne peut en montrer de semblables.
Tous ceux qui ont visité l'Exposition
de Philadelphie doivent avoir eté fiers
de la figure que le Canada y a faite, et
surpris des progrès qu'il a faits comme
pays manufacturier.

Je désire signaler un fait à l'attention
de la Chambre. Les fabricants attri-
buent la dépression au manque de pro-
tection. Or, la dépression existe en
Canada depuis les trois dernières an-
nées, elle a existé dans tous les pays
commerciaux et manufacturiers, et
c'est un sophisme de dire qu'elle est

. due ici à l'absence de protection.
Pour en arriver à une juste conclu-

sion, ils devraient établir un parallèle
entre la condition de nos industries et

- celle des industries des autres peuples.
i est inutile de nier que les fabricants

M. CHARLToN

sont uniformément égoïstes dans leurs
demandes. Ils n'ont pas d'objection
aux gros dividendes, et il ne serait pas
naturel, non plus, qu'ils en eussent.
Pendant que les fabricants américains
se plaignaient des temps difficiles et de
la dépression, ils pouvaient lever des.
fonds de milliers de piastres pour in-
fluencer le Congrès et y faire passer
leurs mesures; dans le même temps,
ils payaient des dividendes de 20 à 30
pour cent.

Je ne pense pas que les fabricants
canadiens seraient disposés à agir aussi
etirontément que ceux des Etats-Unis,
mais je crois sincèrement qu'ils n'au-
raient pas objection à élever leurs divi-
dendes de 10 à 20 pour cent.

Tout en prêtant l'oreille aux argu-
mentations des fabricants, les consom-
mateurs, qui sont également intéressés
dans la question, doivent se demander
ce que pourrait leur rapporter la pro-
tection. Supposons que, comme con-
clusion du débat, le pays décide que
nous devons adopter un " système
suffisamment protecteur " ainsi que
l'appellent les fabricants, et supposons
que e mêmejour-j'espère que ce jour est
encore très éloigné-l'honorable député
de Cumberland, en sa qualité de mi-
nistre des Finances soit chargé de
remanier le tarif d'après cette doctrine,
croit-on que ses embarras auront
cessé avec le choix de la politique qu'il
aura adoptée ? Ces embarras ne feraient
que commencer alors. Les convois de-
chemins de fer et les hôtels de la ville
seraient encombrés de délégations en-
voyées par toutes les industries du
pays pour venir surveiller leurs intérêts.
Toutes les industries lutteraient les.
unes contre les autres; les représen--
tants d'une industrie s'opposeraient à
ce que la protection fût accordée aux
autres.

Supposons que l'honorable monsieur-
commence le remaniement du tarif par
le fer en gueuse et qu'il soit sur le point
d'imposer un droit de 20 pour cent sur
cet article, sous le prétexte que cette
taxe permettra aux fabricants de
fournir au Canada tout le fer dont il a
besoin ; tous les iabricants qui em-
ploient le fer pour fabriquer des poëles.
et des fontes de toutes sortes proteste-
ront de suite et diront que l'établisse-
ment de cet impôt sera leur ruine.
Supposons encore qu'il choisisse l'acier
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et qu'il soit déterminé à imposer un
droit protecteur sur cet article. tous
les taillandiers réclameront. S'il im-
pose un droit sur les fournitures de
chaussures, tous les cordonniers pro-
testeront à leur tour.

En somme, le résultat serait le même
qu'aux Etats-U nis. L'honorable mon-
sieur aurait à parcourir tout le cercle
des impôts, et les choses resteraient
relativement dans le même état qu'au-
paravant; il n'aurait fait qu'élever le
prix de tous les articles, de la main-,
d'ouvre et de l'existence. Cela me
rappelle l'histoire d'un homme qui
avait passé la nuit debout appuyé sur
un réverbère et qui s'imaginait être
à une centaine de pieds dans l'air,
tandis que ses pieds reposaienit bel et
bien sur la terre et qu'il était ivre par-
dessus le marché.

Mais personne ne peut nier que la
production en Canada des marchan-
dises qui sont aujourd'hui importées
serait un grand avantage, et je serais
heureux de voir établir en Canada les
travailleurs et les artisans qui les fabri-
quent, pourvu que cela n'entraîngt pas
trop de frais.

En entendant les honorables mem-
bres de l'Opposition discourir sur les
avantages,de la protection, on est porté
à se figurer que 1,000,000 d'nes
seraient ajoutés à la population si les
articles que nous importons étaient
fabriqués en ce pays. Mais les faits,
dans leur brutalité, dissipent bien des
illusions, et lorsqu'on examine à leur
lumière les peintures attrayantes que
nous font les protectionnistes, elles se
trouvent réduites à de bien faibles pro-
portions.

D'après les calculs, nous importons
pour 850,000,000 de marchandises im-
posables qui pourraient être produites
en Canada. En moyenne, les artisans
fabriquent chacun pour $1,000 de mar-
chandises par année, et une bonne
partie de ces travailleurs dans les
différentes industries est composée de
femmes et d'enfants. Or, en divisant
850,000,000 d'importations par 1,000,
nous avons 50,000 comme le nombre
-dea artisans qui produiraient les mêmes
marchandises. Cette augmentation de
population comprendrait aussi les
femmes et les enfante employés à la
fabrication ; mais en faisantune évalua-
tion un peu large, le nombre de ceus

qui compteraient sur le ti-avail des
artisans serait de deux contre un, ce
qui ajouterait 150,000 &mes à la popu-
lation.

Personne niera que ce serait un grand
Avanta ;mais quels seraient lesfrais?
D'abor il faudrait sacrifier un impôt
de 89,000,000 sur les marchandises. Le
tarif qui excluerait ces dernières serait
d'au moins 20 pour cent de plus que
maintenant; mais s'il était de 10 pour
cent de plus élevé qu'aujourd'hui, il
ajouterait 85,000,000 au 850,000,000
de marchandises imposables qui sont
actuellement importées. L'élévation du
tarif ferait également augmenter les
autres articles, qui sont maintenant
fabriqués ici, ce qui ajouterait encore
$5,000,000.

On voit donc, par ces chiffres, qu'aug-
menter de 150,000 Anmes la population
entrainerait une taxe annuelle de
$19,000,000, ou plus de 81,200 par
âme. Le pays ne peut se donner le
luxe de cette politique, et il ne la per-
mettra pas.

L'honorable député d'Ontario-Nord
a prétendu, l'autre soir,. que la protec-
tion n'augmenterait pas les charges du
peuple. L'biver dernier, devant le
comité chargé de faire des recherches
sur les causes de la dépression, des
témoins furent interrogés sur l'étendue
de leurs affaires, depuis combien de
temps et avec quel capital ils avaient
commencé, etc. On a beaucoup re-
marqué que ces personnes étaient très
réservées à l'endroit de leurs succès,
mais on a pu constater, dans .tous les
cas, que les gros capitaux employés
dans les affaires étaient le résultat de
débuts modestes. Toutes ont été una-
nimes à dire que le commerce était en
souffrance et que des impôts plus élevés
seraient un bon remède pour le mal.
Mais lorsqu'on leur demanda si l'aug-
mentation des impôts ferait augmenter
le prix de leurs fabriques pour le con-
sornmateur, elles mirent beaucoup
d'hésitation dans leurs paroles et fini-
rent par répondre que non. Et puis,
lorsqu'on leur demanda quel bien résul-
terait pour elles si les impôts n'étaient
pas augmentés, elles ne purent donner
une réponse satisfaisante.

Les protectionnistes américains ont
coutume de sortir do cette impasse en
admettant que les prix seraient aug-
mentés et en montrant les avantages
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que donneraient en compensation les
nouveaux travaux, l'augmentation de
main-d'Suvre qu'ils nécessiteraient et
celle que subirait le prix des produite
de la ferme.

La plus imp'ortante industrie manu-
facturière du Canada, celle du bois,
n'a pas beaucoup figué dans les débats
sur le libre échange et la protection.
Les marchands de bois sont directe-
ment intéressés à avoir des approvi-
sionnements à bon marché; un droit
placé sur l'importation des articles qui
entrent dans l'exploitation de leur
industrie est un coup sérieux ur
celle-ci, attendu que tous ses pi uits
sont vendus à l'étranger, et il est très
important que le fabricant de bois
puisse produire à aussi bon marché que
possible.

L'argument le plus plausible qui
était autrefois apporté en faveur de la
protection, c'est le grand avantage
qu'elle procurait d'être à la fois con-
sommateur et producteur. Toutefois,
les frais du transport ont diminué
d'années en années, et aujourd'hui il
en coûte moins d'expédier du blé de la
Californie à Liverpool, qu'il en coûtait
naguère pour envoyer des marchan-
dises A une distance de deux jours. Les
industries des localités lointaines qui
iouissent aujourd'hui des avantages
d'n chemin de fer peuvent arriver
aux grands centres à aussi bon marché
que celles qui se trouvent tout près.

Cela provient du fait que les réseaux
de chemins de fer sacrifient le trafic
local et transportent le fret d'un bout
à l'autre à très bas prix. L'été dernier,
le blé était expédié de Chicago à New-
York, par chemin de fer, moyennant 12
contins le boisseau, et la concurrence
entre les grandes voies ferrées a com-
plètement détruit l'avantage pour le
consommateur de se mettre en contact
avec le producteur.

On parle souvent de l'expérience des
Etats-U nis en fait de production, et la
chose est très naturelle. On peut en
parler au point de vue de la théorie;
mais ici, à nos portes, cette question
a été étudiée et mise en pratique sous
toutes ses faces, et il est parfaitement
naturel de passer de la théorie à la
pratique. Eh bien 1 quel a été le ré-
sultat de la protection aux Etats-Unis ?

Si jamais la protection a pu être
avantageuse, c'est bien aux Etats-Unis.

M. CHARL:oN

D'abord et avant tout elle a énormé-
ment augmenté le prix des marchan-
dises et développé outre mesure les ma-
nufactures. Le développement qu'elles
ont atteint aujourd'hui a coûté si énor-
moment cher à un consommateur qu'on
ose à peine le croire. Oui, le consom--
mateur a réellement déboursé $6,000,-
000,000, pour l'expansion actuelle des
industries manufacturières. C'est pour
cela que l'on doute que l'industrie-
repose sur une base aussi solide que si
e le s'était développée sans cette massè-
de taxes.

L'honorable député de Cumberland
a mentionné, l'autre soir, la condi-
tion si satisfaisante du commerce d'ex-
portation américain, et le fait que,.
'année dernière, les Etats-Unis Qnt

exporté des produits de fabricatiop
domestique pour l'énorme valeur de
858,993,000.

Ce chiffre représente sans doute unè
somme considérable, mais quelle pro-
portion établit-il quant à la production
des fabriques du pays ? D'après . le
recensement de 1870, les fabriques dos
Etats-Unis ont produit $4,000,000,000,
et de $58,000,000 à $60,000,000 n'ont
été que de 1½ pour cent de toute.
la production. Pour en arriver à
exporter l pour cent de leurs produits
domestiques, les Américains ont payé
depuis des années une taxe annuelle
de 44 pour cent sur tout ce montant..
Voilà, certes, une magnifique théorie t
et on a réalisé avec elle beaucoup d'ar-
gent 1 Pour exporter 1V pour cent, on a
saigné le consommateur, pendant des
années, jusqu'à la dernière limite.

Le commerce d'exportation des Etats-
Unis est-il aujourd'hui relativement
plus considérable que lorsque cette
politique de protection extrême a été
inaugurée en 1861? En 1857, l'expor-
tation des produits domestiques s éle-
vait à 83.1,034,090, à $33,848,000 en
1859 et à $39,586,000 en 1860. Or,.si
la moyenne de l'augmentation s'est
maintenue jusqu'aujourd'hui dansls
même pro rtion que de 1859 à 180
sous 1o ration d'une politique fie-
cale, ou d'une politique passable-
ment semblable à la nôtre, au lieu d'ig
commerce d'exportation de 858,993,000'
en 1876, nous en aurions un de
884,386,000.

Voyons. maintenant pour l'exporta-
tion du coton. En 1857 elle s'élevait,

A88 Tarif.



Tarif 4ep

à 86,115,000 sous l'opération d'un tarif
de 21 pour cent en moyenne; en 1859,
à 88,316,000, droit moyen de 19 pour
cent ; en 1860, à 810,934,000, droit
moyen de 19 pour cent; en 1876, à
89,818,000, droit moyen de 14 pour cent
-soit $1,116,000 de moins que seize ans
auparavant. Si la moyenne de l'aug-
mentation qui existait entre 1857 et
1860 s'était maintenue jusqu'en 1876,
l'exportation du coton aurait été cette
année de $35,526,000 ; etil n'y a aucune
raison de supposer que la moyennede
l'augmentation n'aurait pas continué
sous l'opération d'un tarif modéré
comme celui qui était en vigueur de
1850 à 1860.

Les partisans de la protection pré-
tendent qu'elle offre une compensation
au cultivateur qui paie ses marchan-
dises plus cher, en lui fournissant
dans le pays des marchés où il peut
vendre ses produits plus avantageuse-
ment. Voyons ce qui On est, et pour
le prix des substances alimentaires et
pour celui des autres articles. -

En 1860, alors qu'il n'y avait pas de
protection, la farine coûtait 24 pour
cent de plus q'en 1870. En 1860,
100 Ibo. de laine de Saxe payaient
37J verges de drap; on 1870, la même
quantité n'en obtenait que 24 verges.
En 1860, 100 Ibs. de laine de Saxe
obtenait 141 paires de couvertures, et en
1870 seulement 8J paires. La quantité
de peaux qui donnait 132 paires dé
chaussures en 1860, n'en donnait plus
que 6J paires en 1870. De 1825 à 1832,
(protection) le blé était à New-York de
81.10J et les céréales de 62 contins; de
1833 à 1842 (tarif de compromis), le blé
était à $1.35î et les céréales à 77k con-
tins; de 1843 à 1846 (tarif protecteur)
le blé était à $1.02 et les céréales à 57
centins; de 1847 à 1850 (pas de protec-
tion) le blé était à 81.26 et les céréales
à 68k contins; de 1851 à 1854 (pas de
protection) le blé était de 81.44 et les
créales à 71i contins; et de 1855 à 1860
(pas de protection) le blé était à 81.69
et les céréales à 87* centins.

Ces chiffres éloquents permettent de
douter de la justesse de la théorie qui
veut que la protection fasse hausser le
prix des substances alimentaires. La
protection, je l'admets, fait, augmenter
e prix de la nourriture lorsqu'il

denent nécessaire d'imponerlescomes-
tibles. Tant que le pays aura un sur-

plusde substances alimentaires,quel qu
soit le système de protection en vigueur,
ce système ne changera pas d'un iota
leur prix.

La Nouvelle-Angleterre est le centre
des industi-les manufacturières des
Etats-Unis. Si la protection est avan-
tageuse aux intérêts agricoles, ce doit
être assurément dans la Nouvelle-
Angleterre. Voici un extrait d'u'n
récent article du BRepublican de Spring-
field, l'un des principaux journaux de
cette partie des Etats. Après avôir
donné des statistiques sur la diminution
de la population agricole, l'auteur de
l'article ajoute:

" LA conuéquence, c'est que grand nombre
de terres autrefoli en culture seront redevenues
forits dans le cours du prochai. siècle. Le

reauqx os peiat acheter aurd'hui des
cMedasu oilIè. est meeeux, d'ap*m

ce que nnus coiualésns de la valeur des pro-
n téstoneières locales. Uneformedesavary,

Le cent anoqa, avec de bons bàtiments et lié
bois 6t1ué 1 $100, n'a rapporté que 31,200;
une autre férine dé 200 acres, à Hawley Place,
avec une bone maison, des hangars et deuX
gragqi deO 0 sur 40 pieds, qui avit été
achetée, Pour spe i y a un an, a 6té récem-
ment veRdue pour $400."

L'hondrable député de Cardwell, au-
quel jai l'honneur de présenter mes
humbles compliments et félicitations, a

fflirmé dans son discours de début que
la question du libre échange vs. la pro.
tection n'a rien eu à faire avec la
dernière élection présidentielle des
.Etats-Unis. Je crois, au contraire,
qu'elle aété depuis plusieurs années une
des principales questions politiques
américaines. La fbrce du parti pro-
tectionniste diminue de jour en jour, et
les fabricants eux-mêmes sont, dans
une largo mesure, convaincus que la
politique de la Drotection est verni.
cieuse.

On a beaucoup parlé de la vente
à sacrifice des marchandises : c'est
un des griefs des fabricants. Je ne
vois pas comment ou mettrait fin à
ces sacrifices en imposant un nou-
veau droit de 10 pour cent. Il
serait bon de savoir en même temps
qui perd à la transaction. Si quelqu'un
y gagne, ce doit être le consommateur.

Jo suis persuadé que le consommateur
canadien peut acheter des marchan-
dises à soixante-quinze centins dans
la piastre et mieux encore à cinquante
ou vingt-cinq contins, et même qu'il
préfère les avoir ur rien. Les fabri-
oanta ont suggré que, comme les
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Américains prélèvent un droit de 35
pour cent, nous devrions en prélever
un semblable, et que .si cela n'arrête
pas le sacrifice, nous prenions notre
revauche ei envoyant nos marchan-
dises aux Etats-Unis pour encombrer
leurs marchés. Indépendamment de
P'impôt de 171 pour cent, les Américains
ont a payer le prix du transport à nos
marchés et d'autres frais qui s'élèvent
-a 2J pour cent, ce qui porte à 20 pour
cent la protection donnée à nos fabri-
cants. Par conséquent, si les Américains
ont sacrifié les marchandises, ils l'ont
fait avec un désavantage de 20 pour
cent.

Maintenant, si roi fabricants veulent
leur faire échec et mat en sacrifiant
leurs propres marchandises, ne serait-il
pas préférable de le faire ici où ils ont
un avantage de 20 pour cent et de les
chasser de ce marobé, plutôt que
d'aller, comme ils se proposent, aux
Etats-Unis où, lors même que les im-
pôts ne seraient pas plus élevés qu'ici,
ils se trouveraient sous le coup d'un
désavantage marqué? Le remède est
pour sûr extravagant ; mais s'ils
veulent l'adopter, ils doivent donner
l'avantage à nos propres compatriotes.

Je ne suis pas opposé aux manufac-
tures, et je serais heureux de voir
toutes nos marchandises fabriquées ici.
Il vaut mieux avoir des industries
variées et des emplois divers; mais il
ne faut pas essayer d'en arriver là par
un procédé violent. Les fabricants
sont disposés à profiter de la dépression.
et il est à eraindre qu'ils n'entrainent,
le peuple à imposer une taxe plus oné-
reuse que de raison.

Dans aucun pays du monde les in-
dustries ne sont en pleine opération.
Elles sont en souffrance dans l'Angle-
terre librechangiste ainsi que dan@
l'Amérique protectionniste, et la dé-
pression est plus grande précisément
dans les deux pays qui pratiquent la
protection sur une plus grande échelle,
la Russie et les Etats-Tnis.

Je crois que la politique du gouver-
nement actuel est de nature à asseoir
les industries manufacturières sur une
base solide et stable. Elles ontpris un
développement plus sain que celles des
Etats-Unis. Grgce à une production
surabondante, ceux-ci peuvent exporter
des marchandises, mais ce n'est pas sur
une base solide.

M. CHARLTON

Comme représentant de Norfolk-
Nord, j'aimerais que les cultivateurs,
mes commettants, fussent protégées par
l'imposition d'une taxe sur les céréales,
et je n'aurais aucune objection à ce que
toute la population fût, pour leur avan-
tage, taxée cinquante centins par tète;
en principe cette dernière taxe ne
serait peut-être pas plus susceptible
d'objection que la première, car toutes
deux seraient une taxe générale pour
le bénéfice d'une localité. Mais le pre-
mier ministre doit avoir à cour les
intérêts de tout le pays, et non pas
agir seulement comme représentant de
Lambton. J'osé affirmer que l'impo-
sition d'un droit sur les c-éréales ne pro-
fiterait qu'à une dizaine de comtés, car
il n'y en a pas plus que dix qui pro-
duisent plus de céréales qu'ils n'en
peuvent consommer. Quant au blé,
tant que le sol américain et le sol cana-
dien en rendront un surplus qui est
vendu sur le même marché, le prix
qu'obtient le blé devra régler le prix
dans les deux pays.

A propos des céréales, qu'on me per-
mette de fournir quelques statisti-
ques.

En 1874 nous avons importé 5,331,000
boisseaux de grain qui ont coûté
82,676,000 ; nous en avons exportè
2,680,000 boisseaux qui ont produit
81,778,000; conservant dans le pays,
2,651,000 boisseaux qui ont coûté
8898,000. La moyenne du prix de la
quantité importée a été de 50 centins
le boisseau : ce qui, déduction faite des
produits de la vente, porte à 34 contins
le boisseau le prix de la quantité que
nous avons retenue pour la consom-
mation.

En 1875 nous avons importé 3,679,-
000 bois-eaux de céréales qui ont coûté
$2,457,000 ; nous en avons exporté
2,080,000 boisseaux qui ont produit
81,589,000; conservant dans le pays,
pour la consommation, 1,599,009 bois-
seaux qui ont coûté 8868,000. La
moyenne du prix de la quantité im-
portée a été de 64 contins le boisseau;
ce qui, déduction faite des produits de
la vente, porte à 54 centins le boisseau
le prix de la quantité que nous avons
gardée pour la consommation.

En 1876 nous avons importé 3,625,-
000 boisseaux de céréales qui ont coûté
82,356,000 ; nous en avons exporté
2,047,000 boisseaux qui ont produit
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*1,047,000; conservant 1,588,000 bois-
seaux qui ont coûté 8808,000. La
moyenne du prik de la quantité im-
portée a été de 64. centins le boisscau
-et 50 centins le ~boisseau de ce que
nous avons gardé pour la consomma-
tion.

L'honorable monsieur dira-t-il que
nous avons perdu dans ces transactions ?
Nous avons fait comme des agents,
achetant et revendant avec bénéfice.
Sur le canal Welland, grand nombre de
moulins ont été construits dans lesquels
étaient placés des capitaux au montant
de $1,000,000,et leurs propriétaires s'oc-
e:paient d'acheter, de moudre et d'ex-
porter du blé américain. Cette opération
a-t-elle été préjudiciable au pays ? Ces
moulins ont donné de l'emploi à des
meuniors, tonneliers et autres, et leur
industrie a été avantageuse au pays.

A propos de ce même canal, le dé-
puté d Ontario-Nord nous a dit que ces
voies ont été construites pour les Amé-
ricainis. L'honorable monsieur me
pardonnera si je lui dis que cela me
rappelle les Sauvages de l'Amérique du
Sud qui restaient au milieu des ruines
des temples et des palais de leurs ancê-
tres, et qui en ignoraient leur but, leur
histoire ou leur origine. Il me
paraît ignorer aussi l'objet pour le-
quel ces canaux ont été construits et
qui est, non pas le bénéfice des Améri-
cains, mais d'établir notre puissance
commerciale.

A l'ouest se trouve une région, la
plus riche qu'il y ait sur la surface du
globe. Elle compte aujourd'hui dix-
huit millions d'habitants, et elle pept
en contenir encore des centaines de
millions. Le commerce de cette région
est d'un grand prix, et c'est pour nous
l'assurer que ces canaux ont été cons-
truite. L'établissement d'un droit sur
le grain--même avec une restriction
aussi légère que le système d'entrepôt,
-éloignerait de ces canaux, vu la vive
concurrence actuelle, le trafic qu'ils
Ont pour but de nous amener

Rien ne serait plus absurde qu'une
telle politique. On l'appelle la politique
nationale. Elle a déjà été en vigueur
pendant quelques mois. Elle est morte
dans la maison de ses amis; les voisins
furent invités aux funérailles, et aujour-
d'hui ces voisins sont accusés de la mort
du poupon. Pourquoi cette politique
a-t-elle été abandonnée ? L'honorable

représentant de Kingston nous a dit
que c'était par suite de son absence à
Washington. Si c'est vrai, ce n'est
pas la seule perte que ce voyage de
Washington aura fait subir au pays.
Un avantage résultant de cette visite,
c'est qu'elle nous a fait voir la justesse
de cette parole de la Bible : Le Seigneur
châtie ceux qu'il aime. En dehors de
cette considération, nous n'avons pas à
nous féliciter des négociations de
Washington.

Quant à la politique nationale, elle
embrasse une combinaison d'intérêts
spéciaux. La Nouvelle'Ecosse réclame
un impôt sur la houille, et l'honorable
député d'Ontario-Nord a dit que les
fabricants d'Ontario y consentiraient
en échange d'une augmentation de
droits sur leurs articles. On a voulu
faire croire au cultivateur qu'un impôt
sur le grain serait un avantage pour
lui; mais si par cet impôt on ajoute
cinq rentins au prix du grain, il coûtera
une piastre au cultivateur.
' Cette politique ne serait pas accep-
table au pays. Ses partisans l'ont
abandonnée une fois, et nous ferions
bien de ne jamais la reprendre. Les
élections générales prouveront à l'Op-
position que cette politique est repous-
sée par le pays.

Les honorables députés de l'Opposi-
tion sont bien belliqueux. Ils veulent
amener les Etats-Jnis à composition en
établissant les impôts de représailles et
en inaugurant une guerre de tarif.
Cette tentative est aussi absurde que
celle de vouloir prendre la luna avec
ses dents. Quatre millions ne peuvent
prétendre en imposer à quarante-
cinq, et une guerre de tarif contre
ce pays serait un pétard qui fe-
rait explosion dans les mairs de celui
qui voudrait y mettre le feu. Nous ne
sommes pas en mesure de nous von er
des Etats-Unis: ce serait insensé. Ls
Etats.Unis se tiennent à l'écart de tou-
tes les autres nations, et si nous provo-
quons leur mécontentement, ils useront
de représailles contre nous.

Les Etats-Unis sont le seul marché
pour notre bois d'échantillon, et nous
ier expé lions un treizième de ce qu'ils
en consomment. Une légère augmen-
tation de l'impôt qui frappe cet article
lui fermerait ce marché en stimulant
leur production. Les Etats-Unis sont
aussi le seul marché pour notre orge
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et en augmenter l'impôt serait ouvrir
les prairies de l'ouest à la production,
à notre grand désavantage.

Adopter une politique de représailles
serait faire preuve de fatuité, et le gou-
vernement qui l'oserait donnerait la
meilleure preuve qu'il n'est pas à la
hauteur des questions du jour. A une
faible distance des frontières, le Canada
est peu connu, et le rédacteur d'un des
principaux journaux de New-York me
disait, il y a quelques mois, qu'on s'y
occupait si peu de notre pays, qu'il ne
croyait pas la nécessité de donner des
nouvelles canadiennes à ses lecteurs.

Des mesures de représailles nuiraient
aussi à notre chance d'obtenir la réci-
procité, d'ici à plusieurs années.

Je suis d'accord avec l'honorable
député d'Ontario-Nord, et je partage
le mécontentement qu'il a ex primé de
ce que l'élection de Bothwell s'était
faite si promptement qu'il n'avait pas
pu faire sentir son influenee dans ce
comté. Cependant, à la première élec-
tion qui aura lieu dans Bothwell,
l'honorable monsieur pourrait prendre
ses mesures pour monter son cheval
de bataille, tenir la lance en arrêt, et
déSarçonner, s'il en est capable, le
député de Bothwell.

Je voyais, il y a quelques jours, dans
un journal dont l'honorable député de
Hastings-Nord passe pour être l'éditeur
responsable, une accusation à l'effet
que le premier ministre était pauvre
lorsqu'il est monté au pouvoir il y a
trois ans, et qu'il était aujourd'hui
millionnaire. Cette accusation tom-
porte celle de fraude, de malhonnêteté,
de spéculation et de vol. C'est une
atroce calomnie, indigne d'un homme
public. On y disait aussi que le ministre
de la Justice ne consacrait pas quatre
mois de l'année aux devoirs de sa
charge; mais cette accusation est égale-
ment fausse.

L'honorable député de Kingston,
dans ses piques-niques, a lancé beaucoup
d'accusations contre le ministère, que
nous serions heureux d'entendre répéter
dans la Chambre ; mais si elles n'y sont
f as réitérées, nous aurons le droit de
les considérer comme fausses. L'hono-
rable monsieur a été très ffatté de voir
l'afûluence de gens qui allaient l'enten-.
dre; mais il faut se rappeler qu'il était
regardé comme un objet de curiosité
dans l'ouest d'Ontario, et qu'il y avait,

M. COARLTON

bien des années qu'il avait un voyage
triomphal dans l1e pays. L'honorable
monsieur a aussi une grande réputa-
tion, mais je ne dirai pas de quelle na-
ture est cette réputation; c'est pourquoi
je pense que les réceptions, dont il
s'agit, n'étaient pas exclusivement
flatteuses pour lui. Le pays désirerait
savoir si l'honorable monsieur était un
chevalier du Pique-Nique, un héros in-
vincible en temps de paix et invisible
en temps de guerre, et s'il est prOt à
répéter devant cette Chambre les a
cusations qu'il a lancées à droite et
gauche par tout le pays.

L'honorable représentant a déclaré
que les fautes prouvées et établies contre
le gouvernement actuel étaient plus
grandes que toutes celles formUles
même contre la dernière administra-
tion. Il se présente à mon esprit une
vision du passé: le souvenir d'une cons-
titution violée; le souvenir d'un indi-
vidu qui avait bravé et défié l'autorité
du Canada, et qui était sustenté sur
une terre étrangère par les fonds que
lui faisait passer le chef de la dernière
administration ; lu souvenir de ce projet
insensé, le chemin de fer Canadien du
Pacifique, qui nous a plongé dans des
difficultés qu'un siècle ne fera point
disparaître; le souvenir du fait qu'un
gouvernement conservateur refusait
obstinément de passer une loi électorale
pour prévenir les scènes dégoûtantes
qui terniront à jamais l'histoire du Ca-
nada au sujet de l'année 1872,-afin
qu'il pût débaucher et corrompre au
moyen de fonds considérables malhon-
nktement acquis, les écetcirs du pays;
-les erreurs, les péchés d'omission et
de commission, et l'imprévoyance qui
ont amené le pays au bord do la ruihe,
et qui ont fait de la politique cana-
dienne une sentine de corruption.

Si le gouvernement actuel est cou-
pable de crimes plus graves que ceux-
là, pour l'amour de Dieu, qu'on le dise
au pays!

Il peut exister de légères différences
d'opinion parmi les réformistes; ils
peuvent être divisés sur les questiong
de protection et de libre échange;
mais, néanmoins, ils sont unis pour sou-
tenir le ministère. La province d'On-
tario est fière du chef dit gouverne-
ment; il est un exemple perpétuel et
vivant de la vérité du proverbe de S-
Ilomon: "As-tu vu un homme prompt
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dans son ouvre? il se tiendra devant
les i-ois, et il ne sera pas devant les
hommes obscurs."

C'est en passant par tous les grades
inférieurs que cet honorable monsieur a
obtenú le commandement. Nous sohi-
mes dévoués à n"os c.hefs; nous savör.s
que les accusations portées contre eux
sont malicieuses, vexatoires, sans fon-
dement; mais si les membres de l'Op-
position peuvent les prouver, qu'ils
produisent leurs preuves, ou sinon,
qu'ils soient flétris comme des calom-
niateurs.

M. GIBBS (Ontario-Sud). - La
Chambre a écouté avec beaucoup d'at-
tention l'habile et long discours do
l'honorable député de Norfolk-Nord;
mais il a voyagé d'un bout de la terre
à l'autre, et pas une seule de ses
phÉoses ne se rattache à la question qui
est devant la Chambre. e discours
de l'honorable député me rappelle une
anecdote relative à un sermon pronon-
cé il y a quelque temps. L'un des assis.
tants demandait à son voisin ce qu'il
pesäit du sermon, et celui-ci répondit:
" Je l'ai écouté fort àttentivement, et
j'en suis venu à la conclusion que si le
ministre eût pris la petite vérole pour
texte, il n'aurait pas couru le moindre
danger dc l'attraper, car il ne s'en est
jamais appr-oché." Ce dont la Chambre
-est appelee à s'occuper, c'est la poli-
tiqne de l'administration au sujet du
tarif, et j'admettrai dès l'abord que
c'est là l'une des plus importantes ques-
tions qui aient jamais été discutées par
une législature.

En traitant -cette question, je nie
coniplêtement la doctrine énoncée par
l'honorable préopinant-que nous ne
sommes ici que comme les représen-
tants de nos comtés. Je partage l'opi-
rion énoncée l'autre jour par l'hono-
rable premier. ministre,-qu'il est de
notre devoir, non-seulement de veiller
aux intérêts des comtés que nous re-
présentons, mais de voir quel effet peut
avoir notre législation sur tout le pays.
J'envisage la question à un point de
vue large, national et général. Jus-
qu'en 1846, notre politique était cal-
quée sur celle de la Grande-Bretagne,
qui était alors une politique de Protec-
tion. En 1854, la réciprocité commer-
ciale fut établie entre les Etats-Unis et
l'ancien Canada. Cette politique dùra
jusqu'en 1868, lorsque le systéme.ac-

tuel fut inauguré. Un grand nombre
de personnes appelient ce système
uhé "pr6tectioô écôàsion," mais Sir
Alexarider Galt T'appellò le " libre
échange modifié." Mais qu'on lui
donne le oi qùë l'on voudra, c'est
uië politique en faveur de laqielle les
industries du Canada ont prospéré, une
grande masse dâ richésse a été accu-
mulée et dos manufactures ont été éta-
blies et ont donné de l'emploi à une
certaine classe de travailleurs qui n'en
auraient pas eu autrerment, à moins de
s'expatrier.

Je désire citer à ce sujet une autorité
dont chacun connaît la compétence, et
qui, sans vouloi'• déprécier l'honorable
ministre des Finances, est celle d'un
homme que l'on peut dire être aussi
capable que lui. Dans une lettre
écrite à l'honorable M. Ferrier, en 1875,
Sir Àlexander Galt disait ce qui suit:

" Quoique je sois libre-échangiste en théorie,
j'ai toujours reconnu la nécessité et l'avantage
d'appliquer des principes, bons en eux-mêmes,
aux circonstances de notre pays, sux habitudes
de notre population aux conditions de actre
climat, et à nos relations politiques avec la
Grande-Bretagne et d'autres pays."" J'ai mûri mes opinions sur ce sujet,mais je
ne les ai nullenient changées depuis que j'éta.
blis le tarif en 1859, que je modifiti subséquem-
ment en 1866. La politique qui fut alors adop-
tée, et qui est encore en vigueur dans une
grande mesure, était connue d'ordinaire sous
le nom de protection d'occasion, quoi qu'on
eût pu l'appeler avec plus de raison libre
échange modifié. C'est un fait bien connu
qu'avec ce système de revenu nos industries
manufacturières out pris un développement
considérable et je suis d'avis qu'un remanie-
ment du tarif devrait être fait aujourd'hui dans
ce sens.

Seize ans se sont écoulés depuis que ce
tarif a été adopté, et bien des choses sont sur-
venues depuis pour rendre nécessaire un rema-
niement complet du tarif. Notre confédéra-
tion embrasse aujourd'hui une étendue beau-
coup plus vaste i nos relations commerciale&
avec la Grande-Bretagne ne sont pas changées,
heureusement; mais, quant aux Etats-Unis,
leur guerre civile, avec ses résultats sur les
taxes et la circulation monétaire du pays, a
occasionné. des changements considerables
qui p uvent rendre necesoaire pour le Canada
une législation correspondante.

Sans vouloir préciser la véritable mesure à
prendre, je crois qu'il est du devoir du Parle-
meut d'énoncer hautement le principe que l.s
intérêts du Canada doiv'nt être la cousidérà-
tion dominante dans les taxes que nous devonsi
imposer sur notre population. Nous ne pou-
vous et nous ne devons pas méconnaître l'inté-
rêt que les habitants de la mère-patrie prennent
à notre politique fiscale. Mais quant aux Etats-
Unis, je déclare franchement que nous devons
les traiter avec le même esprit d'égoïsme dont
ils font preuve à notre égard.

Quant à moi, je suis sas des efforts que nous
avons faits pour nous concilier les Etats-Unisr
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commercialement parlant; on n'a nullement
répondu à ces efforts, et ils administrent les
traités et les lois d'une manière mesquine et
vexatoire. J'espère que nous ne ferons pas
autre chose, à l'avenir, que de baser notre légis-
lation sur les véritables intérêts du pays. Il
est possibl qu'une semblable politique les
rende plus sages à notre égard et les fasse agir
d'une manière plus digne d'une grande nation
commerciale.

Je n'attribue la dépression industrielle à au-
..cune cause que la législature puisse faire dispa.
raitre ; elle est incontestablement, dans une
grande mesure, le résultat d'une trop grande
production & létranger et parmi nous. Mais
il est certainement du devoir du gouvernement
d'examiner attentivement les plaintes de ceux
qui souffrent, afin d'adopter le véritable re-
mède aux maux de la situation actuelle. Et si
ce remède doit prendre la forme de droits diffé.
rentiels contre les Etats-Unis, je n'hésite nul-
lement à déclarer que nous avons un droit
distinct et inaliénable d'imposer de pareils
.droite, si nous le jugeons à propos."

Mon honorable ami, le député de
Norfol k-Nord, dit que nous devons agir
avec beaucoup de précaution à l'égard
des Etats-Unis, - que nous devons les
traiter avec bienveillance, sans quoi
nous pourrions provoquer leur maut-
vais vouloir. Mais ce pays a beau-
coup fait depuis l'abrogation du traité
-de réciprocité en 1866, pour nous pro-
voquer. Est-ce que notre politique de
.sounission nous a valu quelque chose?
et est-il probable qu'elle produise le
résultat que chacun de nous doit dési-
rer voit- s'accomplir? Pour ma part,
je ne crois pas que nous devons atten-
dre l'action du Congrès de Washington
plus longtemps, et je crois que notre
légitlation doit être A l'avenir complè-
tement différente de ce qu'elle a été
par le passé. Nous avons maintenant
un pays qui s'étend d'un océan à l'au-
tre, et depuis le 45e parallèle jusqu'au
pôle nord, et notre (lvoir est de légi-
férer pour la population comprise dans
cet espace géographique plutôt que de
nous occuper de l'effet que peut avoir
notre législation sur le peuple des
Etats- Unis.

Après une absence forcée de trois
ans des délibérations du Parlement-
question sur laquelle j'aurai l'occasion
de revenir plus tard-j'y suis revenu
pour trouver comme ministie des Fi-
nances un homme qui avait l'habitude,
chaque session, de faire une longue et
plaintive tirade sur la perspective d'un
excédant de dépenses sur les revenus.
Lorsque ce monsieur fit son exposé fi-
nancier l'autre jour, il paraissait exces-
sivement heureux que ses prédictions
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se fussent en fin réalisées. Lorsque
nous avions un surplus, l'honorable
monsieur était mécontent et ne cessait
de prédire que notre revenu serait in-
férieur à nos dépenses, et c'est proba-
blement la raison pour laquelle, en an-
nonçant le déficit l'autre jour, l'hono-
rable monsieur montrait tant de con-
fiance dans l'avenir. L'honorable mon-
sieur est allé à Londres,-car ily va
tous les ans, et j'espère qu'il s'y est bien
amusé, mais j'espère aussi que son pro-
chain voyage sera plus avantageux au
Canada que ne l'a été le dernier.-
Pendant qu'il était à Londres l'an der-
nier, l'honorable monsieur s'est adressé
aux capitalistes dans les termes sui-
vants, au sujet de la condition finan-
cière du Canada

RavENu ET DipnitE.-1l y a un surplus de
revenu chaque année depuis la conféderation,
en 1867, quoiqu'il ait fallu faire, dans l'inter-
valle,des dépenses d'une nature exceptionnelle,
au sujet des diffrentes invasions féniennes, de
l'acquisition et de l'organisation de nouveaux
territoires, de la force armée du Canada, etc.
Année. Revenu. Dépense. Surplus.
1868 ............ £2,851,652 £2,809,603 £48,049
1869............ 2,995,661 2,924,601 71,060
1870............ 3,231,714 2,988,648 243,066
1871. ......... 3,867,112 3,124,616 742.496
18724...... ..... 4142,963 3,517,893 625,070
1873............ 4,276,740 3,939,996 336744
1874. .......... 4,973,649 4,791,023 182,626

Nonobstant une dépression sans précédent
dans le commerce canadien, les états, quoi-
que étant un peu incomplets, donnent des résul-
tats satisfaisants.

Estimation du revenu.........£5,050,000
do de la dépense.... 4,850,000

Surplus......... £200,000
"'Les huit années depuis la confédération ont

donc produit un excédant de £2,443,111 (non
compris le fonds d'amortissement), qui a été
empoyé en partie au rachat de la dette et en
partie à de nouvelles constructions."

De sorte que, tout en faisant toutes
les déductions possibles, le surplus
total, durant les huit années de la con-
fédération, s'est élevé à £2,243,111 ster-
ling.

L'honorable ministre des Finances
nous a soumis ua tarif qu'il demande à
la Chambre d'adopter, et le premier
ministre nous a dit qu'il serait impoli-
tique, dans l'état actuel du pays, de
remanier tout le tarif. Si cela est vrai,
je demanderai aux messieurs de la
droite qui a été satisfait de la tentative
faite durant cette session de le remanier,
comme on le propose actuellement, en
partie ? A l'exception des fabricants
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d'huile de charbon, pas un seul fabri-
cant, producteur ou consommateur
d'aucune sorte n'a été content de ce qui
a été fait.

:Je désire faire voir les changements
qui ont eu lieu dans le commerce du
pays, depuis quelques années, par le
tableau qui suit:-

EXPORTATIONs :

A la
Année. Grande-Bretagne.

1873...............$38,743,848
1874...............45,003,882
1875...............40,032,902
1876............... 42,740,060

IMPORTA'TIONg:

De la
Année. Grande-Bretagne.

1873...... ....... $68,522,776
1874............... 63,076,487
1875...... ........ 60,347,067
1876............... 40,734,2t60

Aux
Etats-Unis.
$42,072,526

36,244,311
29,911,983
29,916,876

Des
Etats-Unis.
$47,735,678

54,283,072
50,805,820
46,070,033

Importations de cotonnades et de
lainages des Etats-Unis:

1874................ ................. $1,178,264
1875......................... 1631,562
1876 ....... ........... ..... 29499,227

Ainsi, nous voyons qu'il s'est produit
une diminution des exportations aux
Etats-Unis comparativement à la
Grande-Bretagne, tandis que les impor-
tations des Etats-Unis augmentaient
graduellement et sûrement au détri-
ment de celles de la Grande-Bretagne.
Ce dont les fabricants de se pays se
plaignent, c'est que les Etats-Unis ont
un tarif qui les empêche d'exporter
chez eux, tandis que les leurs peuvent
venir chez nous. D'après les rapports
qui viennent de nous être soumis, les
résultats sont les suivants:-En 1873,-
74, nous avons importé des Etats-Unis
des marchandises fabriquées au mon-
tant de 824,937,937; en 1874-75, $24,
676,406, et en 1875-76, nonobstant la
grande dépression, $21,438,758. D'un
autre côté, les exportations du Canada
aux Etats-Unis, durant la même
période, ont considérablement diminué.
Sur beaucoup d'articles canadiens
importés aux Etats-Unis, il est imposé
des droits de 35 à 45 pour cent, et nos
droits d'importation ne sont que de 17J
pour cent sur les mêmes articles. Est-
ce un fait sans importance? Est-ce
que le gouvernement ne consentira pas
à écouter enfin les représentations qui
lui sont faites de tdutes les parties du
pays, en faveur de la protection de

l'industrie manufacturière ? Mais non:
les messieurs de la droite n'ont pas fait
la moindre attention aux remontrances-
qui ont été faites. Ils se sont contentés
de voir disparaître quelques-unes de'
nos industries les plus importantes,
faute d'un peu d'encouragement et de
protection. Je signalerai, entre autres,
l'industrie de la raffinerie du sucre, dont
l'abandon à Montréal a jeté 400 chefs
de familles sur le pavé. Non-seule-
ment cela, mais nous avons perdu du
même coup un commerce considérable
et profitable avec les pays qui produi-
sent le sucre. Voici une comparaison
des importations faites des pays à sucre
pour les années 1875 et 1876 respecti-
vement:-

Lbs.
1815. Egal ou supérieur au type de

Hollande,No. 13,depuis 11 avril. 11,031,612
Egl au No. 9, et pas supérieur au

No. 13, depuis le 11 avril.......... 11,390,593.
Inférieur au No. 9, T. H., pour

l'année................................... 20,366,261
Supérieur au No. 9, T. H., jusqu'au

10 avril......... ........... . ........ 3,490,312

46,278,778;
Sur cette quantité, 13,488,054 lbs.,

venaient du Brésil, qui est un impor-
tant facteur dans le commerce de l'A-
mériqie du Sud, le Brésil étant un
excellent marché pour nos bois de-
service.

Lbs.
1876. Supérieur au type de Hol-

lande No. 13 .............. . . ...... 10,507,178
EgalauNo.9etnonsupérieuràl. 3,894,629.
Inférieur au No. 9, T. H.............. 19,261

14,421,068

Il n'a pas été importé une seule
livre du Brésil.

De toutes les espèces de sucre

De la Des
Année. Grande-Bretagne. Etats-Unia.

1. Lbs. Lbs.
1875......... 25,488,811 40,861,240
1876......... 56,606,697 36,085,881

Supérieur au No. 13 type de Hollande -
1875......... 20,121,120 22,898,874
1876......... 54,465,080 28,070,726

Mais ce n'est pas la seule industrie
qu'on a laissé périr. Une autre indus-
trie importante est celle de l'importa-
tion du thé. Les honorables messieurs
de la droite out cru devoir, il y a.
quelques années, enlever le droit de
10 pour cent, qui était imposé sur le thé-
venant des Etats-Unis, et qui avait
pour effet* d'encourager les relations:
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commerciales directes avec la Chine,
le Japon et ailleurs. Mais, lorsque ce
droit fut aboli, les thés ne purent*plus
être importés directement au Canada,
et les marchands de thé en gros furent
obligés de quitter Montréal et les
autres villes canadiennes pour aller
s'établir à New-York, où ils avaient un
plus vaste marché, et d'où ils pouvaient
encore approvisionner leurs clients du
Canada.

Les Américains font exécuter leur
loi d'une manière tellement stricte
qu'une cargaison de thé importé direc-
tement de Chine à Montréal, mais
dirigée ensuite sur New-York, parce
qu'elle ne pouvait être vendue avanta-
geusement, dû payer un droit de 10
pour cent de surplus comme venant d'un
point à l'ouest du Cap de Bonne-Espé-
rance, quoique le chargement n'eût
pas été rompu. Mais qu'est-ce que
cela fait à l'honorable ministre des
Finances? Même les remaniements
insigiifiants qu'il a fait au tarif onteu
pour effet de faire disparaître plusieurs
petites industries de la province de
Québec, et il est grand temps qu'il
s'aperçoive que la population de ce
pays désire une législation différente.

La grande dépression qui existe au
Canada a d'autres causes que la dépres-
sion générale ailleurs. Dans tous les cas,
elle aurait dû engager le gouvernement
à établir une enquête afin de prévenir
et écarter, si c'etait possible, quelque
peu les difficultés contre lesquelles nos
fabricants ont aujourd'hui à lutter.

J'aurais supposé que c'était là un
sujet digne de l'attention d'un esprit
élevé,-ou même de celui du ministre
des Finances du Canada......

M. CAMPBELL (Victoria, N. E.)-
Il faut vous adresser ailleurs pour cela.

M. GIBBS-L'honorable ministre des
Finanees a prétendu que plus. nous
importions plus nous étions riches, et
que, parce que nous importions au
taux de $22 par tête et les Américains
,au taux de 810 par tête, nos affaires
et nos relations commerciales devaient
être les plus prospères des deux pays;
mais je crois que bien peu de personnes
au Canada sont disposées à partager
cette opinion. Pour ma part, je suis un
de ceux qui désirent voir réduire nos
importations à un chiffre moindre
quelles ne le sont à présent; et j'espère
que, gr9ce à l'établissement de manu-.

M. GiBas

.factures, nous pourrons les réduire con
sidérblement, et même en très peu
d'années.

Je dois féliciter l'honorable ministre
des Finances de l'imposition du droit
de I7 poùr cent sur les tubes en métal.
Il n'y a que trois ou quatre manufac-
tures de tubes en métal. aux Etats-Unis,
et il est extrêmement douteux qu'on
puisse en établir une ici. C'est là le
seul cas où l'honorable ministre des
Finances ait essayé de satisfaire aux
demandes des membres de l'Opposition
pour la moindre chose, et j'espère que
cela aura, pour effet de faire établir.une
fabrique de tubes en Canada.

Je ne me propose pas de discuter
plus longuement aujourd'hui la questign
du libre échange et de la protection,
mais je le ferai dans une circonstance
plus favorable; en attendant, j'espère
que le jour n'est pas éloigné où les
banquettes ministérielles seront occu-
pées par des hommes qui représente-
ront mieux les désirs et les vues du
pays.

M. PLUMB-Il est fort heureux que
la Chambre ait un rapport authentique
de ce que disent les députés dans les
débats. Je vois que l'honorable député
de Norfolk-Nordl a donné, durant la
dernière session, les plus forts argu-
ments possibles contre la position qu'il
a prise ce soir. Cela eut lieu dans le
cours d'une discussion sur un amende-
ment à peu près semblable à celui sur
lequel la Chambre est actuellement
appelée à se prononcer. Voici ce qu'il
a dit, d'après le rapport officiel des
débats :

" Je crois pouvoir affirmer qu'aucune nation
n'est parvenue à créer un commerce considé-
rable et établir des manufactures sur une
grande échelle sans avoir commis des exactions
et imposé des restrictions. Ceci a été princi-
palement le cas avec l'Angleterre, et j'admets
comme vraie l'assertion que pour donner à un
pays la faculté de se défendre il faut créer et
développer des industries dans ce pays. Nous
avons eu une preuve de ce fait dans la répu-
blique voisine.

" Les Etats du Sud n'avaient pas de manu-
factures tandis que le Nord en regorgeait, et
l'avantage qu'il en retira conduisit a la ré-
pressioh'de la rebellion.

St Personne ne voudrait admettre l'opportu-
nité de protéger des industries qui ne con-
vinnent pas-naturellement au pays; mais lors-
,qu'elles Iui convienneit, c'est un* devoir pÙr
-un gouvernement*de les prendre sous sa pro-
tection. Les arts et les manufactures croisoent
dif.icilement sur un sol vierge.

" De primè abord, le commerce aime à
suivre les voies battues.
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"Ainsi, lavantage est touiours aux nations

gni possèdent des manufactures, parce que
l argent peut s'obtenir plus facilement que
dans des pays nouvellement établis.

" Un autre avantage, c'est qu'un pays dans
lequel des manufactures sont établies depuis
longtemps a encore l'avantaRe d'une bonne
organisation et d'un travail guidé par l'exp.
rience, sur un pays entièrement neuf.

" Qu'on vienne nous prouver que la protec-
tion ert très utile aux fabricants; cela ne signifie
rien si l'on ne prouve en même temps son uti-
lit pour toutes les classes qui composent le
pays. Il reste aux partisans de la protection à
démontrer que la classe agricole bénéficiera de
-ce changement, avant que ·le gouvernemeit
prenne sur lui la responsabilité d'une telle me-
sure. U.n judicieux système de protection
serait utile au pays en général.

" La classe agricole ressentirait aussi bien
que les autres les bons effets d'une augmenta-
tion judicieuse du tarif, car les manufactures
ouvriront aux portes mêmes du cultivateur un-
marché pour une grande quantité d'articles qui
ne Fourraient se vendre sur un marché éloi né
-de mille lieues. Avec un tel marché le culti-
vateur pourrait établir un système de rotation
dans sa culture, et par là améliorer le sol de sa
propriété."

Ce discours est un fort argument en
faveur de la protection, et cependant
l'honorable deputé prétend aujourd'hui
tout-à-fait le contraire. Il paraît qu'il
est également capable d'aligner une
armée de chiffres à l'appui de l'un ou
l'autre côté de la discussion. Les hono-
rables députés de la droite semblent
croire que ceax qui veulent protéger
nos industries réclament un tarif pro-
hibitif; mais, tel n'est pas le cas. Per-
sonne de notre côté de la Chambre, n'a
préconisé une pareille politique.

En dépit de l'immense quantité de
papier monnaie mise en circulation, et
de l'exagération de valeur et dé l'extra-
vagance auxquelles elle a donné lieu,
les Etats-Unis ont pu, dans le cours des
sept dernières années, réduire leurs
taxes d'environ trois cent millions de
piastres, leur dette nationale de quatre
cent trente-cinq millions, et créer une
balance de commerce en leur faveur,
en 186, d'envii on 120 millions de pias-
tres. Ils ont pu aussi écouler leurs
produits manufacturés sur tous les
marchés de l'univers, et faire -concur-
rence avec ceux des nations manufac-
turières les plus importantes, en ven-
dant partout avec profit. C'est là l'état
des affaires produit par la politique des
Etats-Unis, quelle que fausse qu'elle
puisse être à l'égard d'une protecti4n
excessive. La valeur de leur papier-
monnaie s'est considiérablement relevée,

la taux de l'intérêt sur leur dette na
tionale a été fortmen réduit, et ils
sont maintenant sur le pointde repren-
dre les paiements en espèces, sans
presque causer de dérangement dans
leurs finances. Cet état de choses est
une réponse suffisante à ceux qui pré-
tendent que nous devons éviter de
suivre l'exemple des Etats-Unis au
Set de la protection. Pour ma part,
je serais prêt à suivre cet exemple, bien
que personne, que je sache, ne veuille
introduire en ce pays le tarif excessif
des Etats-Unis.

Les Américains nous vendent de tout,
mais ils achètent fort peu de nous.
Chaque année les ventes qu'ils nous
font augmentent en importance, tandis
que la réduction qui s'opère dans les
ventes que nous leur faisons est éton-
nante. L'année dernière, nous avons
tiré la moitié de nos importations des
Etats-Unis,-les chiffres étant de 46
millions sur un total de 93 millions de
piastres. Nos exportations aux Etats-
Unis se sont élevées à 29 millions de
piastres, et par conséquent la balance
contre nous était de plus de 16 millions,
Presque tout ce qui peut se fabriquer
est envoyé au Canada de l'autre côté
des lignes.

L'honorable député d'York-Nord
nous a dit que, dans ladernièreélection
présidentielle, les questions de libre
echange et de protection occupaient
tous les esprits; mais je n'ai pas vu
qu'elles fussent les grandes questions
de la lutte. Cependant, s'il a été gagné
quelque chose à ce sujet, la victoire a
été en faveur de la protection, parce
que le parti républicain est le parti
protectionniste, et il a réussi à obtenir
la présidence pour son candidat.

M. MACKENZIE-Qui a eu la majo-
rité des votes ?

M. PLUMB-Je pense que la majo-
rité était en faveur de M. Tildon.

On a dit que, si nous accordionsune
plus forte protection à nos manufac-
tur.es, ce serait une taxe imposée sur
les consommateurs; mais toute poli-
tique qui aurait l'effet de stimuler le
commerce, encourager le capital et
donner de l'empoi à nos classes
ouvri&res, bénéficierait aux consom-
mateurs. Les industries du pays sont
maintenant si bien paralysées qu'il
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serait presque impossible de trouver
un parallèle à leur présente condition.
Une pareille politique encouragerait
aussi l'immigration.

Je ne suivrai pas l'exemple donné
par l'honorable député de Norfolk-
Nord, à la fin de son discours-en fai-
sant une harangue politique ou en y
répondant - mais je signalerai les
assertions faites par l'honorable minis-
tre des Finances en présentant son
budget.

Les différentes positions qu'il a
prises en 1874 et en 1877 présentent
des points de contraste frappant. En
1874, l'honorable monsieur avait pré-
dit un déficit, et proclamé que le pays
marchait à sa rune,-que rien ne pou-
vait la prévenir qu'un changement
complet de politique,-et pourtant il
n'existait réellement pas de déficit.
L'honorable monsieur avait dit aussi,
lorsqu'il est allé faire un emprunt sur
le marché anglais, que le pays avait
réellement un surplus. Aujourd'hui,
cependant, la situation est changée.

Après trois ans de pouvoir, les hono-
rables messieurs de la droite ont à
faire face à un déficit considérable et
imminent, qu'il est impossible de dissi-
muler plus longtemps par l'art de
grouper les chiffres, et comment va-t-on
le combler? On nous dit que de fortes
dépenses qui figurent dans les comptes
de l'année dernière sont exception-
nelles ; qu'elles ne se renouvelleront
probablement plus; que l'aurore de
meilleurs jours commence à poindre;
que l'on pout faire face à la difficulté
au moyen d'une légère augmentation
du tarif; et qu'en élevant le revenu de
$300,000 ou $400,000, l'on pourra équi-
librer un déficit de 61,950,000.

Ce ton de la confiance forme un con-
traste frappant avec le ton lugubre de
l'honorable monsieur en 1874, lorsqu'il
annonçait que le gouvernement allait
faire des réformes importantes, réduire
les dépenses publiques, et réprimer les
abus qui s'étaient introduits pendant
une longue administration qu'il qua-
lifiait comme essentiellement corrom-
pue. En dépit de toutes ces déclara-
tions, ces messieurs n'ont pas tenu
leurs promesses ni tenu à leurs prin-
cipes. Cependant, ils feignent aujour-
d'hui une confiance que je ne crois pas
du tout justifiée par les chiffres qui figu-

M. PLUEB

rent dans l'état financier, ni par res;
faits ou la condition du pays.

Ces messieurs ont partout dénoncé
l'extravagance de leurs prédécesseurs et
promis l'économie; mais ils n'ont pas
rempli leurs engagements. Même sous
le rapport du service et des dépenses
d'administration, qui sont plus immé-
diatement sous les yeux du public, les.
recettes ont diminué et les dépenses
ont augmenté. Ainsi, les recettes des
douanes, en 1873-74, se sont élevées à
$14,325,192.64, et les frais de percep-
tien à $658,299.34, tandis qu'en 1876-77,
les recettes n'ont été que de $12,341,-
371.13, et les frais de perception de
$721,608.60. Pour les droits d'accise,
en 1873-74, il avait été perçu 85,594,-
903.84, et les frais de perception
s'étaient élevés à $201,240.90. En
1876-77, les droits d'accise se sont
élevés à $5,563,487.12, et les frais de
perception à 8218,359.01. Dans le-
département des Postes, en 1873-74, les
recettes ont été de 8l,139,973.15, et les.
frais d'entretien du département de
$1,387,270.48. En 1876-77, le revenu
n'a été que de $1,102,540.32, ce qui
fait une diminution de $37,000, et la,
dépense s'est élevée à $1,622,000. On
nous dira sans doute que cette augmen-
tation de dépense est due au dévelop-
pement du service postal; mais, d'un
autre côté, on peut répondre que ce
changement n'aurait paa dû être fait
s'il ne devait rapporter au moins
quelque revenu. Il n'y a pas de doute-
que, vu la construction des chemins de
fer, les moyens de transport des malles.
sont moins dispendieux qu'ils ne
l'étaient autrefois, tandis que la corres-
pondance a augmenté.

De plus, en 1874, il avait été porté-
au compte des pensions de retraite,.
673,949.19, tandis que pour l'année
1876-77, cecomptes'estélevé à$110,000..
On voit donc que, nonobstant la dimi-
nation des revenus, les dépenses du
pays ont augmenté d'année en année-
sous le régime actuel. Il est inutile-
pour ces messieurs de dire qu'ils ont
eté forcés de faire ces dépenses par la
politique de leurs prédécesseurs, car ils
avaient amèrement critiqué cette poli-
tique.

En outre, ces messieurs ne suivent
pas le' plan établi par leurs prédéces-
seurs, au sujet de la construction du.
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chemin de for du Pacifique, et, de fait,
ils ont inauguré un projet entièrement
nouveau.

A six heures l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. PLJMB-Le gouvernement pré-
tend que lorsqu'il est monté au pouvoir
il était lié par les engagements de ses
prédécesseurs, et qu'il a dû faire ainsi
des dépenses considérables, dont il ne
saurait assumer la responsabilité. Cela
peut être vrai jusqu'à un certain point
pour certains travaux publics néces-
saires à l'amélioration de la navigation;
mais aucune plainte n'a été faite quant
à ces travaux, et si le gouvernement
a suivi la politique de ses prédécesseurs
sous ce rapport, il a agi sagement.

Une dépense énorme, qui a été sou-
vent critiquée, est celle du chemin do
for du Pacifique. Comme l'on s'est
entièrement départi des plans adoptés
par l'Opposition, je prétends que celle-ci
ne saurait être responsable de la con-
duite du gouvernement.

Par les rapports soumis à la Chambre
on voit que cette dépense dépasse la
somme de $6,000,000. Il y a des
items de cette dépense, qui, je le crois,
peuvent être critiqués à juste titre.

Il y a deux ans environ, on crut
nécessaire, conformément à la politique
du gouvernement actuel, d'ouvrir une
ligne de chemin à travers la forêt dans
la direction de la baie Georgienne,
laquelle devait se terminer à l'embou-
chure de la rivière des Français. La
construction de ce chemin pressait
tellement qu'elle fut entreprise sans
délai, sans que les contrats fussent,
soumis au Parlement. On a fait preuve
d'une telle diligence que l'on pût croire
qu'il était nécessaire de construire ce
chemin immédiatement.

L'honorable ministre des Finances,
d'ordinairesi prudent dans son langage,
alla même jusqu'à recommander à la
Chambre d'adopter ce projet. Il déclara
que : " De tous les projets soumis à
cette Chambre, celui de mon honorable
ami le premier ministre pour ouvrir
cette magnifique région entre la rivière
des Français et la vallée de l'Outaouais,
est celui qui, somme toute, est destiné
probablement à augmenter la popula-

as .

tion et la production dans la province
d'Ontario."

Cette déclaration est aussi vague
qu'un oracle de Delphes, mais il n'y a
pas de doute qu'elle a eu l'effet désiré.
L'honorable député n'a pas tout-à-fait
approuvé le projet, ses paroles ne -ou-
laient rien dire ou dire quelque chose,
suivant l'interprétation qu'on voulait
leur donner.

je pensais que ce chemin serait au-
jourd'hui sur le point d'être achevé, et
que bientôt le sifflet de la locomotive
se ferait entendre dans la solitude. Mais
je crains que les solitudes ne restent
dans leur état actuel d'ici à longtemps,
et que, après examen, le projet n'ait
été jugé impraticable, ou qu'on l'ait
abandonné pour quelque raison mysté-
rieuse. Il est raisonnable de supposer
que l'on a dû avoir de bonnes raisons
pour commencer cette entreprise, que
l'entrepreneur aurait dû donner les
garanties voulues et que des mesures
auraient dû être prises pour le forcer
de mettre son contrat à exécution.

De plus, on a projeté des lignes de la
Baie du Tonnerre au Fort Winnipeg,
qui sont bien l'un des projets de chemin
de fer les plus incertains et les plus
chang-eants qui aient jamais été soumis
à la Chambre. Il a été question d'abord
d'utiliser les grandes nappes d'eau de
l'Ouest, puis de construire une ligne de
chemin de fer continue sur une certaine
route longeant les nappes d'eau, et plus
tard de diriger la ligne plus au nord, à
une grande distance de la ligne d'abord
projetée.

Cette ligne des nappes d'eau qui ne
commençait nulle part, ne finissait
nulle part, et se terminait comme elle
commençait, devait être utilisée non
pour le trafic, car cela serait impossible
sur une route aussi difficile et qui
offrait autantd'incommodités,mais pour
transporter le fer du chemin de fer sur
la voie. De grandes sommes d'argent
ont déjà été dépensées sur la première
ligne, et l'ingénieur a fait rapport
qu'elle ne pourrait pas être achevée
avant deux ans, et une fois achevée,
elle sera tout-à-fait inutile, même pour
le transport.des rails.

On a aussi établi une ligne télégra-
phique depuis Winnipeg jusqu'aux
Montagnes Rocheuses, qui a coàti une
somme considérable d'argent, etcomme
elle a été construite avant la localisa-
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tion de la ligne du chemin de fer, il
sera certainement nécessaire d'en chan-
ger la direction.

Toutes ces dépenses forment partie
du système inauguré par le gouverne-
ment actuel, qui seul en est respon-
sable,et suffisent pour montrer pourquoi
il y a des déficits, et pourquoi il faut
contracter de nouveaux emprunts.

Le dernier emprunt (le l'honorable
ministre des Finances a soulevé beau-
coup do critique. Il n'y a pas de doute
que le système des soumissions, dont
s'est départi l'honorable ministre, est
bien celui que doit suivre un financier
en contractant des emprunts publics.

Le plan adopté par le ministre des
Finances a eu pour effet de faire tom-
ber l'emprunt entre les mains des
grands capitalistes, et leur a permis en
conséquence de contrôler le prix des
emprunts ultérieurs et de dicter leurs
propres conditions. L'emprunt a été
négocié moyennant une commission de
un pour cent. D'après les conditions
faites aux souscripteurs, ils pouvaient
payer leurs souscriptions par verse-
ments en différents mois: 5 pour cent
à demande; 1.5 pour cent lors des ad-
judications; 20 pour cent le 31 jan-
vier; 20 pour cent le 25 mars; 20 pour
cent le 25 mai; Il pour cent le 25
juillet; l'intérêt comptant depuis le
premier versement.

A ces conditions, les acheteurs de
nos effets les ont obtenus à 89#, sans
tenir compte de la commission. C'est
un prix inférieur à celui que les 4 pour
cent du même genre obtenaient alors
sur le marché; mais si l'on tient
compte du chiffre élevé de l'emprunt,
des conditions, de la situation du
pays, et des circonstances sur lesquelles
l'Opposition n'a aucun contrôle, on peut
dire que c'est un prix raisonnable, et
il est à espérer que nos négociations à
l'avenir soient aussi avantageuses. Les
emprunts et les taxes vont de pair.

Ce qui reste à faire, c'est de nous
efforcer de combler le déficit. Cela va
être fait au moyen de droits qui, d'après
les calculs du ministre des Finances,
rapporteront erviron $450,000, mais
qui ne sauraient suffire à payer un dé-
ficit de $1,950,000.

La taxe proposée pour le thé est
celle qui offre le plus d'objections, car
elle est spécifique et frappe également
les qualités inférieure et supérieure

M. PLUMB

d'un article qui est devenu une néces
sité. On en a fait un impôt onéreux
pour ceux qui sont le moins en état de
le payer, tandis qu'il est comparative-
ment léger pour ceux qui peuvent le
mieux payer des articles de luxe.

Une autre considération est que l'im.
position de ce droit-quant à l'influence
qu'il devrait avoir-devrait favoriser
notre commerce direct de façon à ce
que cet article soit importé du pays de
provenance, au lieu de nous venir des
ports intermédiaires. ce qui encourage-
rait notre marine marchande et notre
commerce en général.

Il se peut qu'il soit bon 'de taxer le
malt et la bière; mais je ne comprends
pas que l'on taxe cette liqueur compa-
rativement douce, la bière, quand l'on
ne frappe d'aucun impôt additionnel le
whisky qui est fabriqué dans le pays.

Je ne comprends pas pourquoi on a
choisi la bière, et pourquoi ceux qui
consomment ce breuvage sont obligés
de l'acheter à un prix plus élevé que
le whisky, dont la vente, suivant
beaucoup d'honorables députés, devrait
être prohibée, au lieu d'être encouragée
par la loi partiale que l'on veut adopter.

On n'a pas eu raison de taxer les
tubes, et il est difficile de compren-
dre pourquoi on a choisi cet article sur
la longue liste de ceux qui sont admis
en franchise, lorsque la valeur de
l'importation de l'an dernier s'est élevée
à $266,000. On a pu avoir des raisons
spéciales pour cela, que l'on pourra
connaître plus tard.

Si l'on continue la dépense, il faudra
certainement imposer des taxes addi-
tionnelles. Je ne partage pas l'opinion
de l'honorable ministre des Finances
que cette époque de dépression touche
à sa fin. Je prétends que si l'on im-
pose de nouvelles taxes, il faut le faire
de façon à ne pas trop peser sur le
peuple, mais à indemniser, en quelque
sorte, ceux qui doivent les payer, en
favorisant quelques-unes des industries
languissantes depuis deux on trois ans.

L'honorable premier ministre, en
parlant de l'amendement que j'ai l'in-
tention d'appuyer, a dit qu'il tendait à
taxer les articles nécessaires au pauvre;
mais il serait préférable de taxer le
pauvre légèrement si on lui donne de
cette façon le moyen de subsister et de
payer ses taxes, et c'est pour cela que
je suis en faveur d'un tarif protecteur,
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que les honorables membres de la
gauche croient nécessaire dans l'intérêt
d pays.

Il n'appartient pas à une Opposition
de définir exactement sa politique:
c'est là le devoir du gouvernement.
Il n'y a pas de doute que lorsque le
temps viendra-ce qui arrivera selon
moi-où la position des partis sera
intervertie, le très honorable député de
Kingston, dont j'ai l'honneur d'être
l'un des partisans, adoptera une politi-
que conforme aux intérêts du pays, et
prouvera que les membres de la gauche,
tout au contraire des honorables mem-
-bres de la droite, savent remplir,
lorsqu'ils sont au pouvoir, les promesses
qu'ils ont faites dans l'Opposition.

M. ROSS (Middlesex)-En prenant
la parole sur l'amendement du très
honorable député de ]Kingston, je n'ai
pas l'intention de discuter la question
de savoir si le libre échange, la protec-
tion d'occasion ou la protection pure
et simple est bien la politique fiscale
la mieux adaptée au pays. Cette ques-
tion a déjà été si bien traitée au point
de vue commercial et fiscal par l'hono-
rable député de Norfolk-Nord, qu'il me
reste peu de chose à dire à mon point
de vue personnel.

Je veux seulement faire quelques
remarques sur la position prise par
l'honorable député de Niagara, et en
particulier sur ce qu'a dit l'honorable
député de Cardwell, au sujet de la dé-
pense anormale de l'administration
actuelle.

Je félicite l'honorable député de Cum-
berland sur l'habileté avec laquelle il a
rempli le rôle que lui a assigné l'hono-
rable député de Cardwell.

J'ai en le plaisir de consacrer beau-
coup d'attention au premier de ces
messieurs avant son entrée en Parle-
ment. J'ai eu le plaisir de le rencontrer
en bien des circonstances, ainsi que
l'honorable député de Cumberland, et,
connaissant les sentiments de ce der-
nier, et voyant l'honorable député de
Cardwell aussi souvent en sa compa-
gnie, je n'ai pas été surpris de voir que
le député de Cardwell suivait aussi
attentivement. l'exemple de son illustre
prédécesseur.

Je félicite aussi l'honorable député
de Cardwell de ce qu'il a semblé faire
une distinction entre la logique et le
sophisme, entre les faits et la fiction,
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beaucoup plus grande que celle qu'a
faite l'honorable député de Cumberland
dans quelques-unes de ses dissertations
financières.

Après avoir examiné les comptes
publics, l'honorable député de Cardwell
est venu à la conclusion que la dépense
de l'administration actuelle, durant
les années 1875-76, avait dépassé de
$600,000 la dépense de 1873-74. Cette
assertion est empreinte d'une candeur

.et d'une franchise qui font honneur â
son jugement et à son étude attentive
des faits.

Pendant longtemps on a discuté en
cette Chambre la question de savoir si
l'administration actuelle où la précé-
dente était responsable de la dépense
de 1873 et 1874. L'honorable député de
Cardwell a admis la responsabilité de
l'administration précédente pour cette
dépense, et il est venu à la conclusion
qu'en laissant de côté tous les items
exceptionnels pendant deux ans, on
ne pouvait accuser le gouvernement
actuel d'extravagance qu'au montant
de $600,000.

J'ai pris la peine de comparer les chif-
fres de l'honorable député de Cardwell
avec ceux des comptes publics, et j'ai pu
constater qu'ils étaient en général assez
exacts. Néanmoins, il y a un certain
nombre d'items pour 1875-76, qui
doivent être considérés comme excep-
tionnels, quoique l'honorable député
n'ait pas admis la chose.

Le premier item non inclus est celui
du crédit de 850,000 en faveur des
vétérans de 1812. Lorsque ce crédit a
été voté en Chambre, tous les hono-
rables députés semblèrent être d'opi-
nion que ceux qui avait servi leur
pays au prix des plus grands dangers
devraient recevoir quelque indemnité,
si tardive que fût leur récompense.
L'honorable député de Hastings-Nord,
dont le dévouement à son pays n'est
surpassé que par son dévouement à son
parti, admettra je crois, que l'hono-
rable député de Cardwell n'aurait paî
dû omettre cette somme du budget de
1875-76.

Il faudrait ajouter une somme de
$40,000 pour faire face à nos obliga-
tions envers l'Ile du Prince-Edouard;
de $222,000 pour payer les frais d'ex-
ploitation du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard ; de 813,000 pour le
compte-rendu et la publication des
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débats ; de 813,000 pour les dépenses
d'impression additionnelles ; de 8170,-
000 pour la police à cheval-somme
omise par mon honorable ami; -de
$84,000 pour l'administration de la
Justice et l'établissement de la Cour
Suprême; de $10,000 pour l'inspection
des assurances; outre plusieurs autres
items qui, réunis, dépassent la dépense
anormale que l'on a reprochée au gou-
vernement.

Si l'honorable député eût poussé plus
loin ses recherches, il eût constaté,
comme je l'ai fait, que son assertion au
sujet de la dépense exceptionnelle et
extraordinaire de $600,O00, qu'il im-
pute à l'administration actuelle, n'est
pas appuyée par les faits.

L'honorable député a mentionné on
détail les dépenses de quelques-uns des
ministòres. Il a d'abord signalé un
déficit dans le ministòre des Postes
pour l'année dernière, qu'il a estimé
fort exactement à $520,000. Un exa-
men des faits lui aurait montré, cepen-
dant, que la dépense de l'année der-
nière pour le service postal n'est pas
exceptionnelle, car depuis 1867 jusqu'à
ce jour, il y a ou un déficit sans cesse
grossissant. En 1867-68, le déficit
s'est élevé à $91,000; en 1868-6P, à
$250,000; en 1869-70, à $285,000; en
1870-71, à 6203,000; en 1871-72 à $237,-
000 ; en 1872-73 à e234,000 ; en 1873-74,
à 248,000; en 1874-75 à $365,000, et
l'an dernier à $520,000.

J'admets que ce déficit est considé-
rable; mais on peut les justifier par la
raison que chaque individu, non-seule-
ment dans cette Chambre, mais dans le
pays, est intéressé à ce que l'on donne
les facilités postales les plus grandes
qui soient compatibles à nos ressources.
Je demanderai aux membres de la
gauche s'ils sont prêts à déclarer qu'une
réduction devrait être faite dans le nom-
bre des bureaux de poste, ou que l'on
devrait diminuer le nombre de milles
nécessaires à parcourir pour le service
postal, afin de réduire la dépense. Je
suis certain que les députés de l'Oppo-
sition ne voudraient pas adopter une
pareille politique, sachant les besoins
pressants du pays à cet égard.

Mais plusieurs causes expliquent com-
ment est survenue une certaine partie
du déficit. D'abord, il y a eu une
diminution dans les recettes de l'année
de 837,000, la dépression qui a semblé
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atteindre le commerce du pays ayant
aussi atteint le revenu des postes; de
plus, les contrats pour le service postal
conclus il y a trois ou quatre ans, étant
expirés, il était nécessaire de les renou-
voler, et cela ne pouvait se faire qu'à
des prix plus élevés.

L'établissement du système de livrai-
son gratuite à domicile a coûté au pays
la somme de 836,000, dépense qui n'est
pas comprise dans les items de 1873-74.

Il faut aussi ajouter un crédit de
$6,000 pour le service de la malle sur
les chemins de fer dans la province de
l'Ile du Prince-Edouard.

Ces items, réunis ensemble, diminue-
raient le déficit dans le département
des Postes pour 1875-76 à presque la
même somme de dépense qu'en 1873-74.

Il est désirable, cependant, que la
Chambre connaisse la moyenne de ces
déficits. Nous pouvons raisonnablement
supposer que, si la présente administra-
tion, nonobstant toutes les difficultés
qu'elle a à surmonter, particulièrement
la dépression dans le commerce du pays,
n'a pas augmenté la dette ou la dépense
du service dans une proportion plus
grande que le gouvernement précédent,
on ne saurait, du moins, lui reprocher de
l'extravagance.

La dépense du service postal, durant
les sept années d'administration des
honorables membres de la gauche, a
augmenté annuellement au taux de 15
pour cent, soit une augmentation de
107 pour cent dans sept ans. La dé-
pense, pendant lerègne de l'administra-
tion actuelle, s'est elevée seulement à
7 pour cent par an. La comparaison
est satisfaisante jusque là.

Faisons la comparaison maintenant
sur une autre base. Si la somme d'ou-
vrage fait était bien proportionnée aux
dépenses, on ne saurait alors accuser
justement le gouvernement d'avoir
augmenté les dépenses. Sous la pré-
sente administration, la somme d'ou-
vrage augmenta de 30 pour cent, et les
dépenses de 7 pour cent seulement.

Mais le Canada est-il bien le seul
pays où l'on voie un déficit dans son
service postal? Les honorables mem-
bres de la gauche nous ont cité l'exemple
des. Etats-Unis. Par l'intérêt qu'ils
manifestent pour les institutions amé-
ricaines, on serait tenté de croire qu'ils
seraient disposés à transférer cetto
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Chambre des Communes de l'autre côté
de la frontière.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Oh! Oh!

M. ROSS-Et abandonner le Canada
avec ses principes outrés de libre
échange pour s'établir sous un autre
drapeau, qui leur offrirait plus d'avan-
tages et de prospérité.

Eh bien! que trouvons-nous ? En
1873, il y avait un déficit d'un quart
(e million dans notre service postal,
tandis que le déficit s'élevait aux
Etats-Unis à $6,088,204. L'année sui-
vante, il y avait aux Etats-Unis un
déficit de $7,529,842, et de $6,563,216
en 1875 ; on, en d'autres termes, il y
avait un déficit en moyenne de $200
dans chaque bureau de poste, tandis
qu'au Canada la moyenne du déficit est
seulement do $100.

L'honorable député de Cardwell s'est
ensuite attaqué au département de
l'accise. Les honorables députés de
l'Opposition semblent fort excités à ce
sujet. Un honorable député a beau-
coup regretté, dans l'intérêt de la tem-
pérance, que le gouvernement ait
proposé d'augmenter la taxe sur la
bière. A ce sujet, je puis dire que je
suis heureux de voir qu'il s'intéresse à
la question de la tempérance Je compte
soulever cette question avant long-
temps, et je serai heureux d'entendre
les honorables députés de Vancouver
et de Carleton se prononcer en faveur
dela prohibition des boissons enivrantes.

Sous l'administration des honorables
membres dela gauche, les dépenses de
ce département ont augmenté d'une
manière régulière. De 1867-8 à 1873-4
il y a en une augmentation de $78,938
à $194,027, soit une augmentation de
150 pour cent, ou 20 pour cent par
année. Sous l'administration actuelle,
l'augmentation a été seulement de 2î
pour cent par année. Cela n'indique
certainement pas de l'extravagance.

Le département de la Milice a été
ensuite mis en cause, et l'on a prétendu
que la dépense pour fins militaires était
fort peu utile au pays. Il est vrai que
cette dépense a toujours été très consi-
dérable, et qu'il est fort possible que
les résultats n'aient pas toujours répondu
à nos déboursés.

En 1867, 37,170 hommes ont fait
l'exercice pendant 16 jours; en 1868,
35,000 ont fait l'exercice pendant 8

jours dans des camps de bataillon et au
quartier général local ; en 1869, 34,000
pendant 13 jours do; en 1870, 35,000
pendant 16 jours au camp; en 1871,
34,503, pendant 16 jours dans de grands
camps ; en 1872, 34,340 pendant 16
jours do; en 1873, 30,358, pendant 8
jours au camp et 16 jours au quartier
général local; en 1874, 29,301, 12 jours
d'exercice; en 1875, 29,605, 12 jours
d'exercice local pour l'infanterie et 16
jours pour l'artillerie de campagne au
camp ; en 1876, 23,000, 8 jours d'exer-
cice local pour l'infanterie, et 12 jours
pour l'exercice d'artillerie au camp.
Ces chiffres montrent que le nombre
d'hommes qui ont fait l'exercice sous
l'administration actuelle est presque
aussi élevé que sous l'administration
précédente.

Il est désirable que nous ne dépen-
sions pas une somme considérable d'ar-
gent pour des fins militaires. La paix
règne au milieu de nous et nous
sommes en bons termes avec les pays
étrangers. Tout ce qu'il nous faut,
c'est un noyau d'armée, dans un cits de
danger. Le gouvernement actuel a
fait une économie à ce sujet, l'an der-
nier, d'un demi-million de piastres.

L'honorable député de Niagara a
voulu montrer que l'on avait fait des
dépenses peu avouables pour la mise à
la retraite d'officiers publics. Eh bien!
de 1870 à 1871, les frais do pension ont
augmenté sous l'administration précé-
dente de 400 pour cent, c'est-à-dire de
$12,880 à $64,442. De 1873-4 à 1875-6
ils ont augmenté de $64,442 à $101,627,
soit une augmentation de seulement 50
pour cent durant les deux dernières
années. Cette dépense se fait en vertu
de la loi, et à mesure que des anciens
employés deviennent incapables de
faire le service, ils sont obligés de
prendre leur retraite.

On a aussi fait des objections contre
l'Acte des poids et mesures, mais cet
acte a été adopté par l'administration
précédente. Si quelque blàme doit se
rattacher à cet acte notoire, il doit
retomber sur l'honorable député de
Cum" erland, qui a pris l'initiative de
cette mesure et l'a fait adopter par le
Parlement en 1873.

Il y a une chose que je désire faire
remarquer dans la manière de discuter
de l'honorable député de Cardwell. S'il
a signalé les augmentations de dépense,
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il s'est bien donné garde de mentionner
les diminutions. Je vais en signaler
une en particulier. La moyenne de
l'intérêt payé sur la dette publique par
l'administration précédente a été de 5Z.
pour cent par année, tandis qu'elle a
été de 4.9 par année sous la présente
administration, soit une différence d'une
demie pour cent par année sur la dette
du pays. Par cette réduction on fait
une économie de $620,000 par année,
pour ce qui regarde l'intéròt. Comme
il sera nécessaire de beaucoup emprun-
ter d'ici à bien des années, l'importance
de cette réduction est visible.

Il y a eu aussi une réduction consi-
déra>le dans les frais d'administration.
Sous l'ancien gouvernement, cette
dépense a été de 4 pour cent, et de
moins (le 3 pour cent sous l'adminis-
tration actuelle.

Je dois aussi signaler les réductions
suivantes: Police à cheval du Canada,
842,000; administration des péniten-
ciers, $83,000; législation, $157,000;
hôpitaux, 85,000; diverses dépenses,
$12.000; administration des terres
fédérales, $71,000; troupes -de service
au Manitoba, $118,000.

Tout en faisant ces réductions le
gouvernement actuel n'a pas oublié les
Travaux Publics imputables sur le
revenu. Durant les sept années d'admi-
nistration du gouvernement précédent,
la dépense pour des Travaux Publics
imputables au revenu s'est élevée
annuellement à 81,121,307, et, sous le
régime actuel, à $2,092,035.

En 1867, notre compte d'intérêt était
<le quatre millions et demi en chiffres
ronds. En sept ans, ce chiffre s'est
élevé à cinq millions et trois quarts,
soit une augmentation d'un million et
quart, ce qui représente une dette
capitalisée de $30,000,000.

Les dépenses ordinaires de l'adminis-
tration, en 1867, étaient de $3,630,298,
et on 1873-74 de $8,324,026. L'augmen-
tation des dépenses imputables sur le
revenu a atteint la somme de 83,000,000.

Je suis heureux de savoir que les
honorables membres de la gauche sont
devenus depuis cette date partisans de
l'économie. J'ose dire que, s'ils restent
dans l'Opposition pendant un quart de
siècle, et il est probable qu'ils y reste-
ront, ils auront tellement pratiqué et
étudié les principes d'économie, que
nous aurons la garantie d'une adminis-

M. Ross

tration soigneuse pour tous les temps
futurs.

Quelques mots maintenant au sujet
de l'emprunt. Si l'honorable ministre
des Finances a fait erreur, comme l'a
dit l'honorable député de la gauche,
d'autres ministres des Finances dans
d'autres pays ont aussi fait la même
erreur.

En examinant l'ouvrage cité par mon
honorable ami le député de Cardwell
Penn on the Funds, je constaterai que,
depuis 1871, il a été négocié au moins
£305,000,000 sterling sur le marché
anglais, non par soumission, mais à des
prix fixes variant de 73 à 96f. Ce fait
est rassurant, car il montre que le
ministre des Finances a agi avec pru-
dence et de façon à sauvegarder les
véritables intérêts du pays.

Les honorables membres de la gauche
semblent s'intéresser tout prrticulière-
ment aux affaires et à la prospérité
commerciale des Etats-Unis. J'admets
qu'ils peuvent fort bien, lorsqu'ils
voient rogner quelque part la prospérité
commerciale, s'enquérir de la politique
de ceux qui administrent avec succès
les affaires d'une grande nation, afin de
voir si l'on ne pourrait pas adopter cette
même politique dans notre pays; mais,
les preuves que nous avons en mains
montrent que les Etats-Unis ne sont
pas beaucoup plus prospères que le
Canada.

Des honorables députés de l'Opposi-
tien nous ont dit que sous certains
rapports, le marché américain était
beaucoup plus prospère que le nôtre;
mais j'ai trouvé dans un journal do
-Liverpool, l'Enquirer, une déclara.
tion comportant que le travail n'abon-
dait pas en Angleterre, comme il y
a plusieurs années, et ajoutant que
cela n'était pas surprenant, car il était
revenu des Etats-Unis, qui eut une fois
la réputation d'être le paradis des
artisans, plus d'immigrants dans les
deux années que dans toute autre pé-
riode, et que chaque steamer d'outre-
mer arrivant à Liverpool durant cette,
période de temps avait ramené au
pays grand nombre d'artisans.

De plus, comment se fait-il que du-
rant la dernière année on ait eu l'offre
de tant de bras, à New-York, pour la.
construction des bassins de Greenock!
Si la protection est la cause de la pros-
périte d'un pays, comme on l'a pré-
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tendu,-comment peut-on expliquer cet
état de choses?

Il nous faut examiner attentivement
les faits sous un aspect général, avant
de nous décider à inaugurer une autre
politique fiscale. Prenons pour exem-
ple, d'abord, la marine marchande
des Etats-Unis. On voit qu'en 1860,
77 pour cent de tout le commerce do ce
pays étaient transportés par des bfâti-
ments américains. En 1868, sous le
système protecteur van-té par la gau-
che, ce chiffre a été réduit â 44 pour
etnt, puis à 28 pour cent on 1873.
Lhonorable député, avant de nous pro-
pt ser de changer cette politique, de-
vrait aussi prendre ces faits en consi-
dération.

L'an dernier, les Etats-Unis avaient
un tonnage de 2,424,000 tonnes, et
le Canada 1,460,000 tonnes. C'est-à-
dlire que les Américains avaient une
tonne pour chaque 18 personnes, tandis
qu'au Canada il y avait une tonne pour
chaque 2j personnes.

Cela prouve que notre politique
fiscale, qu'elle s'appelle libre échange,
protection d'occasion, ou de tout autre
nom, a développé la prospérité com-
merciale du pays et favorisé les progrès
de sa marine dans une proportion plus
forte qu'aux Etats-Unis.

Notre commerce représente une
somme de $45 par tête, et le commerce
des Etats-Unis, $28 par tête. Nos taxes
sont aussi moins lourdes.

Ce sont là des éléments qui tendent
à contribuer et contribuent à la pros-
périté et à l'influence do tout pays.
A cette période de notre histoire, lors-
que nous travaillons à réunir ensemble
des provinces éloignées; que nousjetons
les bases de conquêtes futures, con-
mercialement et financièrement, et
que nous formons le noyau d'une con-
fédération britannique sur ce centinent,
je crois que nous ne devons pas changer.
la politique fiscale, qui, durant les,
trente-cinq dernières années, a aug-
menté le commerce du Canada de 700
pour cent, et a favorisé d'une manière
extraordinaire la prospérité du pays
dans les dix dernières années.

L'honorable député de Norfolk-Nord,
parlant de l'Exposition du Centenaire,
a affirmé que les Canadiens avaient
soutenu la concurrence. avec succès,
non-seulement avec les Etats-Unis,
mais encore avec les autres pays. Si

la protection a autant fait pour les
Etats-Unis qu'on l'a dit, comment se
fait-il que, sous notre système fiscal
actuel, nous avons pu, non-seulement
rivaliser, mais même dépasser d'autres
pays ?

Chaque agriculteur canadien sera
heureux d'apprendre que, pour ce qui
concerne l'industrie du. beurre et du
fromage, nous avons, sous notre sys-
tème de libre échange, quant aux pro-
duits agricoles, surpassa non-seulement
tous les Etats-Unis en moyenne, mais
encore l'Etat de New-York, dont la ré-
putation est grande sous ce rapport
parmi les Etats de l'Union.

Ce progrès remarquable fait voir
que nous ne devons pas changer préci-
pitamment notre politique fiscale.
Pour ma part, je ne consentirai pas à
un pareil changement.

L'Angleterre, sous le régime du
libre échange, a augmenté son com-
merce de 400 pour cent; et, depuis la
négociation du traité de Cobden avec
la France, en -1854, son commerce avec
ce pays s'est élevé de $95,000,000 à
$375,000,000. Cela prouve-t-il que le
libre échange entrave la prospérité
commerciale ?

je ne suis pas disposé à mettre de
côté les doctrines d'hommes tels que
Cobden, John Bright, Gladstone, Lowe,
Joseph Hume et autres rçprésentants
de l'école libre-échangiste pour adopter
les vues des honorables députés de
Ontario-Nord, de Niagara et autres
membres de la gauche.

Ce serait une politique irrationnelle
à adopter, et j'espère que le jour est
bien éloigné où le Canada consentira à
établir le système protecteur, et où sa
population ne pourra pas acheter sur le
marché le plus avantageux, et vendre
ses produits agricoles et manufacturés
sur le marché où ils obtiendront les
prix les plus élevés.

M. WOOD-Je n'ai pas l'intention
de discuter la question abstraite du
libre échange et <le la protection ; j'ai
ou l'honneur d'exposer mes vues à cet
égard, dans une circonstance antérieure,
lesquelles sont parfaitement connues du
pays. Je ne discuterai pas non plus le
mérite du dernier emprunt négocié par
le ministre des Finances ; je me con-
tenterai de parler du tarif qui a été sou-

1 mis à la Chambre.
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Lorsque la dernière session s'est
ouverte, je m'attendais, avec d'autres
honorables membres de cette Chambre,
que le tarif serait remanié d'une ma-
nière conforme aux intérêts du pays;
mais cela n'a pas été fait, et je fus en
conséquence désappointé. Le pays
a été aussi désappointé de voir que l'on
ne voulait pas donner une plus grande
protection.

A mon retour à Hamilton, un grand
nombre d'amis me demandèrent pour-
quoi le gouvernement avait adopté une
semblable politique, et je répliquai que
je n'étais pas dans les secrets du gou-
vernement, mais que le gouvernement,
je présumais, avait des raisons suffi-
santes pour justifier sa conduite, et
qu'il avait cru agir dans l'intérêt du.
pays. J'osai ajouter que je croyais que
le gouvernement prendrait le tarif en
considération dans la vacance, et qu'un
tarif remanié dans ce sens serait sou-
mis à la session suivante, donnant à
l'industile manufacturière du pays la
protection à laquelle elle avait droit,
selon moi, dans la condition actuelle
des choses.

Cette prédiction ne s'est pas réalisée,
et j'avoue mon désappointement. Il
me semble évident que, si le gouverne-
ment eût ajouté 2à pour cent aux l'I,
un tarif de 20 pour cent eût donné
pleine satisfgetion au pays.

J'admets que notre situation est au-
jourd'hui meillenre qu'elle était il y a
douze mois; le papier américain, qui
valait alors 85, est presque au pair au-
jourd'hui, et nos industries manufactu-
rières ont ainsi profité de ce change-
ment, dont le gouvernement ne saurait
réclamer le mérite. Avec le papier
américain au pair et un tarif de 20 pour
cent je suis convaincu que le pays eût
été satisfait, car, s'il y a une industrie
qui n'eût pu prospérer dans ces circons-
tances, il valait autant qu'elle n'existât
pas plus longtemps.

J'ai donné au gouvernement un appui
généreux, mais non servile, comme l'a
dit l'honorable député de Cumberland
dans une circonstance précédente, el
j'ai toujours critiqué franchement sa
politique sur cette question.

M. BOWELL-En votant toujours
avec lui.

M. WOOD-Je suis prêt encore à
donner au gouvernement le généreux
appui auquel il a droit. 'adhère cor

M. WoonD

dialement à. sa politique en général,
mais je ne puis approuver sa politique
commerciale.

Néanmoins, je dois admettre que le
peu de protection que nous avons
en ce moment, nous le devons au gou-
vernement actuel. La dernière admi-
nistration a réduit le tarif de 20 à 15
pour cent, quoique le pays ne deman-
dat pas cette réduction, qui était con-
traire à ses véritables intérêts, et, s'il
eût maintenu le tarif de 20 pour cent,
je suis persuadé qu'il aurait évité d'itn-
menses embarras aux industriels cana-
diens.

Quelques-uns des changements que
l'on a faits dans le tarif actuel étaient
désirables; je suis d'avis que les ciga-
res, le tabac et le malt petuvent fort
bien être taxés.

Les honorables membres de cette
Chambre savent sans doute que les
brasseurs de ce pays admettent que ce
changement les a beaucoup plus ef-
frayés qt'il ne leur a fait de mal. J'ai
en mains une lettre, que j'ai reçue il y
a deux ou trois jours, d'une personne
qui depuis des années dirige l'une des
plus grandes brasseries du pays, et qui
connaît parfaitement la question qu'il
traite.

Avec la permission de la Chambre,
je lirai cette lettre. Elle montrera à
l'honorable député de Cardwell et
autres messieurs, qui croient que le
citoyen anglais sera privé de sa bière,
ou qu'il sera du moins obligé de la
payer beaucoup plus cher, que leur
prétention n'est nullement fondée.

" Je vois par les journaux que le ministre des
Finances a exprimé l'intention de faire quel-
ques chadgements dans les impôts sur l'huile
de charbon. Comme je crois depuis lon gtemps
que ces impôts sont nuisibles, et que celui qui
réussirait à supprimer les droits d'accise et de
douane ferait un acte juste et populaire, je
vous soumets un projet dans ce sens.

IlLe rapport du Revenu de l'Intérieur, tel
que public dans le Globe de samedi dernier, dit
que la quantité de pétrole fabriqué au Canada,
l'année dernière, s'élève en tout à 32,074,694
allons, la moitié étant censée être consommée

dans le pays. Si 17,000,000 sont consommés
dans le pays, comme c'est la quantité seule-
ment qui soit frappée d'un droit, le revenu
annuel qu'elle donne est d'environ $212,000.
Ea 1815, la seule année dont il soit fait men-
tion, on a importé 691,960 lons, payant 15
pour cent, soit un totai de 016,294.

" Eh bien I pour compenser ce montant de
revenu annuel,voyons les droits qui pourraient
être imposés sur le malt et Pale. Dans le nu-
méro du Globe déjà cité, il est dit que 30,693,-
447 bîs., ou 852 595 boisseaux de malt ont été
importés pour la consommation indigène, sur
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lesquels un droit de 1 pour cent par lb. donne
un revenu de $306,934.47, de sorte que l'on
voit l'anomalie de taxer beaucoup plus l'éclai-
rage que les liqueurs de malt.

"Dans la Grande-Bretagne, la taxe payée
par les malteurs et les brasseurs est d'environ
£8,000,000 sterling, de façon que chaque mil-
lion de sa population paie une taxe d'environ
SI,000,000, tandis que dans ce pays un peu plus
d'un quart de million est payé par une popula-
tion de quatre millions d'âmes.

" Avant 1868, il y avait un droit de trois
centins par gallon sur l'ale (rien sur le malt),
qui produisait 96 centins sur un baril d'ale. La
moyenne de la quantité de malt employée dans
la fabrication d'un baril d'ale est de deux bois-
seaux, ce ni avec l'impôt actuel produit 72
centins. On voit donc que par le changement
fait alors dans la perception du droit il y a
une perte de revenu de 24 centins sur chaque
baril d'ale manufacturé, soit l'équivalent d'un
tiers de toute la taxe aujourd'hui perçue.

" Comme l'ale qui est mise en vente donne
beaucoup de profit au marchand de détail-un
baril de 32 gallons, mesure pour le vin, lui
coûtant en moyenne $7.50 et produisant au
moins $25-on voit qu'elle est susceptible d'être
payée plus cher, car c'est un profit excessif
que $17.50 sur un article qui cofite seulement
ti7.50.

" Si l'on double l'impôt sur le malt, le re-
venu pourra tenir lieu de l'abrogation com-
plète des droits d'accise et de douane sur
lhuile de charbon. Mais je ne vois pas pour-

quoi on n'obtiendrait pas un revenu plus con-
sidérable encore en ne se contentant pas seu-
lement de doubler la taxe sur le malt. Je sug-
gère que l'on ajoute une piastre sur chaque
baril d'ale, outre la taxe sur le malt, que l'on
perçoive au moyen d'un timbre sur la cham-
plure de chaque tonneau, lequel tonneau on
baril ne pourra être mis en perce sans que l'on
détruise le timbre. Ce systeme est adopté aux
Etats-Unis: on a ainsi un excellent moyen
d'empêchér la fraude.

" On aurait alors un revenu-double taxe
sur le malt, $613,898.94, et taxe sur la liqueur
de malt, $426,267, soit un total de $1,030,-
165.94. Cette augmentation de droits peut
être perçue avec les mêmes dépenses que main-
tenant, elle n'occasionnerait pas la fabrication
illicite de l'ale, comme ferait une forte taxe sur
les spiritueux. a

"' La taxe complète dépasserait 20 pour cent
sur le prix de l'ale en gros. La taxe actuelle
sur les spiritueux est d'au moins 300 pour cent
sur le prix en gros.

" Si, comme cela est probable, les brasseurs
se servent de leur influence pour s'opposer à
une augmentation de la taxe, on peut fort bien
leur répondre en leur signalant la facilité avec
laquelle ils ont augmenté le prix de l'ale lors-
aue le droit a été transféré de l'ale surle malt.
£es brasseurs de Toronto annoncèrent à cette
époque dans le Globe que, par suite de Paug-
mentation du droit d'accise, ils élèveraient le
prix de Pale de $1 par baril depuis cette date.

" Comme vous le savez, une taxe fut im-
posée, il y a 30 ou 40 ans, sur les fenêtres en
Angleterre, et cette taxe fut extrêmement im-
populaire; cependant elle ne pesait pas autant
sur les pauvres gens que notre taxe sur l'huile
de charbon; car une maison avec septfenitres
ne payait rien, une fenêtre sur huit payant
une taxe, sept en étant exemptes."

M. ROCHESTER-Donnez le nom.
M. ORTON-Le nom de la brasserie.
M. WOOD-Cette lettre vient d'une

personne qui depuis plusieurs années a
des intérêts dans deux des plus grandes
brasseries du pays. Je ne me sens pas
disposé à la nommer.

M. YOUNG-Cela n'est pas néces-
saire.

M. WOOD-Si je suis tenu de fairo
connaître le nom, je vais le faire.

M. L'ORATEUR-Vous n'êtes pas
tenu de le faire.

M. ORTON-J'aimerais à savoir si
cet homme gère ou non une grande
brasserie.

M. BOWELL-Où demeure-t-il ?
M. WOOD-Il demeure à Hamilton.
M. BUNSTER-Nommez-le.
M. BOWELL-Fait-il des affaires

maintenant, ou bien est-ce un officier
d'accisc ?

Sir JOHN A. MACDONALD.-
Le nom.

M. BUNSTER-Pas de lettres apo-
cryphes.

M. ROCHESTFR-On ne devrait
pas laisser lire de lettres apocryphes
en cette Chambre.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté n'est pas dans l'ordre en disant
que la lettre est apocryphe. Les ho-
norables membres de cette Chambre
peuvent naturellement donner à cette
lettre l'importance qu'il leur plaît.

M. BOWELL-En refusant de don-
ner le nom, la Chambre peut com-
prendre que ce sont les vues de l'hono-
rable député qui a lu la lettre.

M. L'ORATEUR-C'est à la Cham-
bre de décider la chose. L'honorable
député n'est pas tenu de se soumettre
à l'interrogatoire d'aucun honorable
député.

M. WOOD-Je vais traiter mainte-
nant la question à un autre point de
vue.

Lorsque l'honorable ministre des
Finances prononça son discours sur le
budget, qui a désappointé un certain
nombre de membres de la gauche, et en
particulier l'honorable ehef de l'Oppo-
sition, je puis dire que la politique qu'il
a alors énoncée m'a aussi désappointé.

Je comptais que le très honorable
député proposerait une résolution que
tous les véritables partisans de la pro-
tection en cette Chambre auraient pu
adopter. Mais que propose-t-il? L&
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résolution soumise par l'honorable chef
de l'Opposition est rédigée de telle fa-
çon que, comme protectionniste, je ne
puis J'approuver.

Cette résolution énonce un principe
qu'aucun représentant d'une division
électorale semblable à la mienne ne
saurait supporter. Elle comprend à la
fois les intérêts agricoles, miniers et
manufacturiers. C'est une résolution
hétérogène, comprenant tous les pro-
duits du pays, et qui peut signifier
quelque chose ou rien du tout, selon
que les circonstances l'exigent.

La seule industrie minière dans le
pays qui soit aujourd'hui particulière-
ment languissante, est l'industrie des
houilles, et je suppose que cette partie
de la résolution a pour but de capter
les votes des représentants des pro-
vinces maritimes, qui croient que l'on
devrait donner de la protection aux
houilles.

Elle ne dit pas exploitation de mines
de houille mais exploitations minières,
et j'affirme que la première est la seule
industrie minière que nous ayons dans
le moment.

M. DOMVILLE-Le fer ?
M. ROCH ESTER-La plombagine ?
M. WOOD-Porsonne ne demande

protection pour les minières de fer ;
l'attention de la Chambre n'a été diri-
gée que sur la question des mines de
houille.

Sachant que mes électeurs s'intéres-
sent beaucoup à cette question, j'ai en-
voyé ce télégramme à un nombre d'a-
mis d'1H-amilton : " Combien de houille
" consommez-vous dans l'année et quel
"serait l'impôt maximum que vous
" paieriez volontiers pour cet article ?"
J'ai reçu huit ou dix réponses et toutes
se prononçaient contre un droit sur
la houille.

J'ai aussi un mémoire signé par
quatre des premiers fabricants de cette
,cité qui consomment chacun 7,530 ton-
nos de houille, et pas un d'eux ne con-
sentirait à l'impôt en question. La
population d'Hamilton seraient égale-
ment adverse à ce projet.

Avec le tarif actuel de 171 pour cent,
nos manufacturiers ne consentiraient
pas même àï un impôt de 50 contins;
mail ils ignorent que s'ils consentaient
à ce droit de 50 centins, il aurait pour
résultat d'amener Ontario à consommer
le charbon de la Nouvelle-Ecosse; ils

M. WooD

sont au contraire convaincus que pour
arriver à ce, résultat il faudrait porter
cet impôt de $1 à $1.50 la tonne, et
cette résolution die l'honorable député
do Kingston ne fait aucune exception,
car elle obligerait à voter un impôt sur
toutes les espèces de houille.

A Hamilton, la consommation an-
nuelle est d'environ 50 000 tonnes,
dont deux tiers d'anthracite, espèce
dont on ne pourrait obtenir une tonne
de la Nouvelle-Ecosse quand même
l'impôt serait de $10.

Serait-il juste d'imposer un article
que nous ne produisons pas et de pré-
lever une taxe sur les fabricants et ha-
bitants des grandes. villes d'Ontario,
car ce serait eux qui paieraient cette
taxe dont la grande partie de la popu-
lation serait exempte.

La population agricole et des dis-
tricts ruraux ne paierait pas un denier
de cette taxe.

Il est indubitable que cet impôt
d'une piastre-c'est le moins élevé à
l'aide duquel on pourrait contraindre
à se servir du charbon de la Nouvelle-
Ecosse-ne serait payé que par les habi-
tants des grandes villes et des centres
manufacturiers.

En faveur de cette résolution, qui
embrasse aussi l'industrie agricole,
nul représentant d'une grande ville ne
pourrait voter.

Ce dernier point regarde les cultiva-
tours pratiques qui font partie do la
députation, lesquels entendent mieux
que moi cette question; mais je suis en
mesure d'affirmer que la classe agricole
est aujourd'hui suffisamment protégée.
Plusieurs des articles que produit la
classe des' cultivateurs sont taxés rai-
sonnablement, et c'est aux représen-
tants que cette classe a en Chambre à
prendre l'initiative dans tout ce qui
concerne les intérêts de leurs électeurs.
Je voudrais que ces messieurs fissent
connaître ici leur avis sincère au sujet
de la protection, et non ce qu'ils ont pu
dire dans des piques-niques parce que le
gouvernement n'accorde pas la protec-
tion.

Je crois que l'industrie manufactu-
rière est la seule qui ait réellement
besoin de protection. Quant aux exploi-
tations de mines de houille, je ne pense
pas que la protection obligerait Onta-
rio à faire venir cet article de la
Nouvelle-Ec2sse.
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Les intérêts agricoles me paraissent
bien protégés, et les cultivateurs intel-
ligents qui entendent leurs affaires ne
demandent pas la protection.

Si ces honorables messieurs veulent
franchement voter pour la protection
des industries manufacturières, je con-
fesserai qu'ils sont ce qu'ils disent être:
de vrais protectionistes.

Je propose comme sous-amende-
ment:

" Que tous les mots après " Rétolu" soient
retranchés et remplacés par les suivants: "Que
vu qu'il a été jugé nécessaire de prélever un
revenu additionnel, cette Chambre est d'opi-
nion que les intérdts du pays seraient mieux
servis par l'imposition de droits additionnels
sur les articles et les marchandises qui peuvent
être produits dans le Canada, ce qui procure-
rait une protection plus considérable tout en
assurant le surplus de revenu exigé."

M. COLBY-Personne n'a pu en-
tendre les observations de l'honorable
préopinant sans avoir remarqué qu'elles
n'étaient pas faites avec ce ton de la
conviction qui a caractérisé jusqu'ici
ses paroles, lorsqu'il a abordé son thème
favori, la protection.

On ne doit pas s'étonner, cependant,
de l'avoir trouvé dans cette disposition
d'esprit. La division qu'il représente
a de grands intérêts dans l'industrie,
manufacturière, et, naturellement, ses
électeurs sont protectionnistes. Il est
venu ici avec des idées de protection,
qu'il a essayé de faire valoir auprès du
gouvernement, mais sans succès. Sans
gêne on lui a fermé la porte au nez, et
il suffit de savoir cela pour comprendre
quel doit être son malaise.

Voyant que ses amis lui refusaient
leurs concours, il a essayé de voir s'il
ne pourrait pas tirer partie dé la pro-
position de ses adversaires, et inquiet
de savoir de quel œil ses commettants
verraient un impôt sur le charbon, il a
télégraphié aux principaux fabricants
et hommes d'affaires d'Hamilton, et
gravement il vient aujourd'hui nous
apprendre que ces personnes sont
adverses à cet impôt.

Il s'attendait que peu après lui mon
honorable ami, le député d'Halifax, pro-
duirait des télégrammes de'personnes
influentes de cette cité, déclarant
qu'une taxe sur la farine serait mal vue
dans cette région.

Comme beaucoup d'autres, l'hono-
rable député d'Hamilton est venu ici
l'année dernière avec le désir de tra-

vailler à obtenir la protection des indus-
tries,-et voyant que le mal grandit
chaque jour; que les manufactures
menacent ruine d'un bout à l'autre du
pays, et que des milliers de travailleurs
souffrent déjà beaucoup, il s'est permis
de représenter avec instance au gouver-
nement la nécessité qu'il y avait de
venir en aide aux classes manufactu-
rières ; mais l'honorable ministre des
Finances lui a répondu que ce pays
n'était pas un Utah et qu'il (M.
Cartwright) n'était pas un Brigham
Young. Comme fiche de consolation,-
l'honorable député d'Hamilton dût se
résigner à entendre une dissertation à
la fois savante et éloquente sur les
finances.

Il était venu demander du pain, on
lui donnait une pierre.

On lui a dit qu'en aucune circons-
tance, condition ou détresse, il apparte&
nait au gouvernement de faire quoi que
ce soit pour protéger ou encourager
les industries du pays; qu'à moins
qu'un gouvernement ne prenne l'entier
contrôle des manufactures il ne doit être
aucunement solidaire à leur égard; que
si quelqu'un se charge d'une entreprise,
c'est à ses risques et qu'il doit en subir
les conséquences; que ce n'est pas
l'affaire de l'Etat de le protéger, quel-
que pénible que soit sa situation. Voilà
quelle a été l'attitude du gouverne-
ment vis-à-vis de cette question !

Cette année, l'honorable député d'Ha-
milton et ses confrères protectionnistes
sont revenus à la charge, et après avoir
insisté sur l'obligation de prêter secours
aux industries manufacturières et
autres, le gouvernement les a renvoyés
disant que son ministre des Finances
était toujours d'avis que l'Etat n'était
pasjustifiable d'imposer d'autres droits
que ceux nécessaires à la création d'un
revenu capable de faire face aux dé-
penses arrêtées.

Les circonstances exigent une modi-
fication du tarif, et c'était là pour le
gouvernement une occasion de déclarer
quelle serait sa politique future, eh
bien! cette politique, il l'a fait connaître
de la manière la plus frappante par les
changements proposés. Or, je le
demande, où est la logique de ces
changements? Un droit sur le thé,
qui ne protége ni n'encourage aucune
industrie du pays; un droit sur les
tubes, puisible à certaines indus-
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tries. Non-seulement il propose de
prélever des droits, selon le principe du
libre échange, sur des articles neutres,
mais nos industries souffrantes vont
réellement être taxées, voulant par là
démontrer que sur ce point l'on n'en-
gage la responsabilité du gouverne-
ment qu'à la condition d'obtenir un
revenu pouvant satisfaire à la dépense.
Et, de crainte que l'on se méprît sur
cette politique, l'honorable premier
ministre a déclaré avec emphase et
dans les termes suivants, qu'il parta-
geait les opinions du ministre des
Finances:

" Une simple loi ne réussira jamais à établir
un commerce ni à favoriser une industrie à
moins que ce ne soit au nréjudice d'un autre
commerce on industrie. Il n'y a pas de théorie
qui se rapproche plus de l'esprit des siècles
barbares que celle du système de la protection."

Cette opinion est aussi celle des ho-
norables ministres de l'intérieur et de
la Justice et des principaux députés
ministériels; or, il importeje penseque
ce fait soit connu du pays.

La contre-proposition qui a été affir-
mée dans l'amendement de l'honorable
député de Kingston reconnaît un prin-
cipe différent et émane d'une théorie
différente. Elle reconnaît qu'il est au
pouvoir et du devoir des gouvernements
et législatures de porter secours, d'une
maniòre directe ou indirecte, aux indus-
tries souffrantes, et d'encourager et
protéger de nouvelles et utiles entre-
prises.

Le parti au pouvoir dit: " Nous ne
"pouvons rien pour aider les indus-

tries; en fait d'impôts, l'Etat ne
doit se guider que sur le chiffre du
revenu nécessaire." A cela, l'autre

parti répond: - "Il entre dans les
attributions du gouvernement de

"donner une bonne direction aux en-
'treprises de la partie énergique de la

"population, d'encourager les indus-
"tries naissantes, de secourir celles
"qui languissent, et ce pouvoir il est
"tenu de l'exercer chaque fois que la
"politique fiscale est soumise à des
"changements." La différence mani-
feste de ces deux principes ne laisse
pas de doute quant à la diversité des
conséquences pouvant résulter de l'un
ou de l'autre.

Placés sous un nouveau régime po-
litique, nous occupons la moitié d'un
continent; nos territoires s'étendent

M. COLBY

d'un océan à l'autre; nos ressources
sont immenses autant que variées;
nous formons un pays dont les institu-
tions ne sont pas encore complètement
affermies, dont les relations commer-
ciales sont à établir, et dont les popu-
lations ne sont pas encore arrivées à ce
degré de fusion indispensable à l'exis-
tence d'une puissante nation; or, c'est
une ouvre colossale que nous avons
à accomplir, puisqu'il s'agit de fonder
une nation.

C'est au Parlement et au gouverne-
ment à jeter les bases larges et solides
de la future grandeur de cette nation,
car c'est par une législation rationnelle
qu'ils peuvent développer le pays et
celles de ses industries essentielles à sa
prospérité.

Nous nous sommes lancés dans des
dépenses extraordinaires en fait de
travaux publics; nous sommes on voie
de construire une voie ferrée à travers
le continent, et des canaux qui, par
leurs dimensions, n'auront pas leurs
pareils dans le monde; en un mot,
nous chargeons le peuple d'un fardeau
immense pour toutes ces entreprises;
mais, sous ce rapport, la politique
adoptée est unanimement approuvée,
et pour qu'elle portât de bons fruits, il
faudrait qu'elle fut secondée par une
politique fiscale qui permît d'utiliser
ces travaux de la maniòre la plus
avantageuse pour le pays.

Nous ne désirons pas que ces cons-
tructions. une fois terminées, ne soient
utiles que comme voies pour la desserte
du commerce des Etats-Unis; nous ne
voulons pas que notre chemin de fer,
lorsqu'il sera construit depuis l'Océan
Pacifique jusqu'aux Montagnes Ro-
cheuses, ne serve que comme débouché
à San Francisco, ni à Milwaukee et
Chicago; et de même nous nous oppo-
sons à ce que notre système de canaux
ne profite qu'à Boston et New-York ou
que nos grandes améliorations sur le
littoral ne soient avantageuses que pour
les villes américaines situées sur l'At-
lantique!

En adoptant une politique favorable
au développement des grandes indus-
tries,-qui créeraient des villes et
villages et donneraient du travail à
notre population,-nous garderons pour
nous les richesses qui, sans cette sage
politique, passeront en des mains
étrangères.
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A mon avis, il faut que notre poli-
tique fiscale s'accorde avec celle adoptée
à l'égard des Travaux Publics. Quant
à la politique du laissez-faire à laquelle
omble tenir notre gouvernement, je

ferai remarquer qu'il est aujourd'lh.ii
dans la situation du fondateur d'un
pays.

Sir JOHN A. MACDONALD-D'un
destructeur, voulez-vous dire?

M. COLBY-Ou d'un destructeur,
comme le dit bien le très honorable
monsieur. La politique que veut suivre
le gouvernement, celle du laissez-faire
ou de l'inertie, comme on voudra l'ap-
peler, n'était pas celle qui a inspiré les
grands hommes qui ont jeté les fonde-
ments de la lépublique voisine. Ce
n'était pas celle des Washington, des
Hamilton, des Jefferson et des Madi-
son; ce n'était pas cette politique qui
a été la source de la grandeur de ce
pays; ce n'était pas non plus de son
esprit dont était pénétrée la population
intelligente des Etats du Nord. Ce
n'est pas avec cette politique que ce
pays a grandi et dont le point culrni-
nant a été le tarif de 1861, désigné par
l'honorable premier ministre comme
tarif whitg établi par le parti républi-
cain.

Il y a bien des années qu'un parti
des Etats-Unis a adopté le libre échange
pur et simple, niais où ce parti se re-
crutait-il ? Parmi les planteurs, les
propriétaires d'esclaves des Etats du
Sud. Chez la population libre des
Etats du Nord, l'esprit a toujours été
porté vers une politique nationale ten-
dant à développer les industries et en
même temps le pays, politique qui
avait pour adversaires les planteurs du
Sud, qui, dans leur égoïsme, ne son-
geaient qu'à l'écoulement profitable de
leurs !rinciliux produits-le sucre, le
cotou et le tabac-et manifestaient une
répugnance outrée pour les industries;
enfin, ils suivaient les doctrines qui
paraissent en faveur chez les honorables
messieurs qui composent notre gouver-
nement; mais toujours les Etats du
Nord se sont montrés partisans de la
protection.

Mon honorable ami le premier mi-
nistre est allé à Philadelphie, où il a
pujuger des fruits de cette politique, et
bien qu'il ait pu être fier de la contribu-
tion canadienne, il n'a pu faire autre

ment que de remarquer ce que lapro-
tection avait rapporté aux Etats- Unis.

Je crois que sans crainte d'être con-
tredit je puis affirmer que la période la
plus florissante de nos industries a été
de 1862 à 1872-73, et pendant ce temps
nous ne payions pas un haut prix nos
denrées. La concurrence maintenait
ces prix assez bas. Nous n'avions pas.
non plus, de déficits à combler.

Pendant cette période le Canada a
joui d'un degré de protection plus grand
que celui de tout pays avec lequel il était
en relation de commerce. Ce n'était
pas une protection résultant d'un acte
du Parlement; c'était une protection
de fait, active et positive; elle était due
à la condition des affaires et elle était
aussi efficace que si nous eussions été
enfermés dans une muraille de la
Chine. Nous 'étions maîtres de nos
marchés, et, comme aujourd'hui, ils
n'étaient pas encombrés de marchan-
(lises étrangères qui se vendent au
rabais. Nos voisins ne nous nuisaient
pas avec leurs produits, parce qu'ils
trouvaient à les écouler à de bons prix
chez eux. C'est la guerre civile qui leur
a fait cette condition exceptionnelle,
mais l'état de choses qui a précédé
cette giuerre équivalait à une protec-
tion pour nos manufactures, car elles
prospéraient, ainsi que notre pays.

Ce que je tiens à démontrer, c'est
que cette politique du laissez-faire n'est
pas celle qui nous convient aujourd'hui.
Je ne comprends pas, par exemple, que
l'on puisse prétendre que c'est une pro-
tection absolue qu'il fhut au pays ;
mais la prospérité des dix années indi-
quées est un fait qui réfute victorieu-
sement la doctrine sur laquelle est basé
le système financier du Cabinet actuel,
à savoir: qu'un gouvernement ne peut
rien pour favoriser les industries du
.pays.

Un honorable député a lu un extrait
d'une feuille anolaise touchant la situa-
tion faite aux 1itats-Unis par une poli-
tique.de protection; eh bien! moi aussi
je vais citer un journal américain, le
Philadelphia Press, feuille influente et
aussi digne de foi que l'autre

" La sagesse d'une politique de protection
est aujourd'hui visible.

" Les droits protecteurs nous ont permis de
créer et développer des industries qui peuvent
maintenant rivaliser avec les plus grandes
nations manufacturières. Nos manufactures
sont arrivées à un tel degré 'de perfee-
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tion qu'elles peuvent faire concurrence même
sur les marchés étrangers, tandis que les autres
ne peuvent en faire autant chez nous.

" Les produits de nos filatures et ateliers
trouvent des acheteurs dans tous les pays, où,
pour le fini et la qualité, ils rivalisent avanta-
geusement avec ceux de Sheffield, de Manches-
ter, de l'Inde et des colonies d'Angleterre.

'' Un autre et singulier résultat de la protec-
tion, c'est l'affluence aux Etats-Unis de la
main-d'ouvre et des capitaux étrangers. Plu-
tôt que de lutter avec désavantage, des fabri-
cants étrangers viennent ici avec leurs établis-
sements, ce qui augmente à la fois notre
richesse et nos ressources productives.

'' Ajoutons à cela la diminution du prix de
toute espèce d'articles, diminution due à la
rivalité établie entre nos industries et celles de
l'étranger, les moyens d'existence ainsi offerts
aux classes laborieuses, et force sera d'admet-
tre que le système protecteur qui nous a valu
de si grands avantages méritait bien d'être
préconisé par des hommes d'Etat comme Wash-
ington, Hamilton, Jefferson, Clay et autres, et
par des économistes d'une réputation univer-
selle comme Henry C. Carey et autres."

Gràce à son systòme de protection,
l'Amérique peut aujourd'hui faire con-
currence à l'Angleterre sur tous les
marchés du monde.

Je ne connais aucun pays qui soit
parvenu à établir des manufactures
sans recourir au moyen de la protec-
tion. Je ne connais à l'étranger aucune
grande industrie qui ne doive son exis-
tence à la protection. Ce n'est que plus
tard, lorsque ses industries sont solide-
ment établies, que le libre échange de-
vient possible à un pays.

L'histoire nous démontre qu'avant
de pouvoir devenir une nation libre-
échangiste, il nous faut mettre, par
quelque moyen, nos industries en
mesure de lutter contre le capital, l'ex-
périence, l'habileté d'anciens établisse-
ments d'autres pays. Dans tout pays
jeune comme le nôtre, il est une
période où la protection pure et simple
est nécessaire à son développement.

Je ne crois pas qu'il serait bon d'es-
sayer de cultiver l'oranger en Canada,
ni de favoriser des industries qui ne
pourraient y prospérer, mais je crois
qu'il serait utile de protéger ceux de
ces articles que nous pouvons fabriquer
nous-mêmes avec autant d'avantage que
ceux qui les fabriquent pour nous.

Quant à cette doctrine que l'impôt
ne doit exister que pour satisfaire au
budget, quelles que puissent être les
circonstances, jamais le pays n'y adhé-
rera. Je n'entends pas plaider en faveur
d'une protection aveugle on irration-
nelle, mais bien pour un système résul-

M. COLBY

tant d'une étude soigneuse de notre
condition et de nos ressources. L'adop-
tion d'un pareil système permettrait à
nos industries de s'établir sur des bases
solides et assurerait en même temps le
bien-être général du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD-Qu'il
me soit permis de faire quelques obFer-
vations au sujet de -l'amendement de
mon honorable ami, le député d'Ha-
milton, qui est dans une mauvaise dis-
position depuis quelque temps.

Il est certain qu'il adhère au pro-
gramime général du gouvernement,
mais ce qu'il déplore et ce qui le mécon-
tente profondément c'est sa politique
commerciale. Il est aussi "mécon-
tent de la proposition de l'honorable
député de Kingston," car il s'attendait,
a-t-il dit, à ce qu'elle serait plus pro-
noncée en faveur de la protection, cn
un mot, qu'elle serait l'écho des senti-
ments exprimés à cet égard dans
Ontario l'été dernier.

L'honorable député doit pourtant se
souvenir que lors de la présentation de
cette résolution il a été distinctement
déclaré qu'elle n'était qu'un simple
expédient destiné à faire face provisoi-
rement au déficit temporaire. Une
discussion générale du sujet n'était pas
alors opportune.

Si dans sa sagesse le gouvernement
avait suivi les conseils que lui a sans
doute donnés l'honorable député d'Ha-
milton au sujet du tarif, et qu'il en eût
proposé le remaniement général, alors
l'honorable monsieur aurait pu dire que
j'avais manqué à mon devoir en n'agis-
sant pas selon ma profession de foi ;
mais, ainsi que je l'ai dit, il ne s'agis-
sait que d'un expédient pour subvenir
à un déficit temporaire.

L'honorable monsieur aura sans
doute une occasion de discuter le sujet
sous toutes ses faces, et alors l'on verra
si j'ai répondu à l'attente.

Tel que conçu, l'amendement de
l'honorable député d'Hamilton ne pou-
vait rallier qu'un tout petit nombre de
votes. Il représentait les propriétaires
de mines comme ne demandant pas et les
cultivateurs comme ne désirant pas la
protection; les seuls paraissant la vou-
loir étaient les fabricants d'Hamilton.

L'honorable représentant de ce col-
lége a télégraphié à ses électeurs pour
savoir s'ils aimeraient à avoir à bon
marché ou à payer cher le charbon, et,
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chose merveilleuse, ils lui ont répondu
qu'ils optaient pour le bon marché!

Sur cette question, les idées de l'ho-
norable monsieur paraisset quelque
peu restreintes; aussi, lui conseillerai-
je de profiter de l'occasion d'en agran-
dir la sphère. S'il lit le Jfontreal
Herald, il tronvera dans l'édition de ce
matin une lettre¿le M. George Stephen,
personne qui, plus qu'aucune autre, a
placé des capitaux dans de. nouvelles
entreprises en Canada.

Voici le texte de cette lettre

" Au Rédacteur du Jlontreal Herald.
" MoYsiUR,-VouIlez-vous donner place dans

vos colonnes aux lignes suivantes ? Le sujet
m'en est suggéré par le discours prononcé en
Chambre par notre député, M. Workman, sur
la proposition à l'effet de faire nommer un
comité devant s'enquérir de la condition du
commerce des houilles.

" D'aprés ls compte-rendu, M. Workman se
serait prononcé, dans Pintérêt des manufactu-
riers du Canada, contre l'impôt de 50 ets. par
tonne sur les houilles, et après avoir exprimé
l'opinion que l'on ne réussirait pas à faire
vendre le charbon de la Nouvelle-Ecosse dans
Ontario, et qu'une telle entreprise serait rui-
neuse pour ceux qui la tenteraient, il se serait
déclare " protectionniste à demi," et que, en sa
qualité de fabricant, il croyait bien faire en se
déclarant contre tout droit sur le charbon.

" Bien que M. Workman ait oublié de dire
quelles branches d'industrie étaient l'objet de
sa prédilection, on peut dire, sans crainte de se
tromper, qu'il pensait à la fabrique de pelles
de la Côte St. Paul en faisant cette profession
de foi. Cependant,s'il veut étendre sa sollicitude
à d'autres de nos intérêts, et qu'elle ne soit
pas moins vive que celle qu'il voue au commerce
des faulx et des pelles, je ne doute nullement
qu'il finira par ne plus objecter à un impôt
modéré sur le charbon bitumineux, car en
agissant ainsi il jouira, comme représentant de
la métropole commerciale du pays, de voir
grandir son influence en Parlement.

" Une protection partielle est à peu près
aussi dénuée de sens que pourrait l'être un
libre échange partiel.

" Quant à l'impôt sur les houilles, et comme
j'ai pris la peine de m'asurer ce qu'en pensaient
les fabricants de toutes ces parties du pays qui
se servent de houille, dans l'exploitation de
leurs industries, je puis dire que pas un seul ne
m'a encore dit qu'il s'opposerait à un droit
modéré, soit de 75 ets. la tonne sur le charbon
bitumineux, la seule espèce que produise la
Nouvelle-Ecosse, pourvu que ce droit forme
partie d'un projet général de réforme du tarif.

" J'ajouterai qu'à cette condition je suis moi-
même en faveur de cet impôt de 75 ets., bien
que je sois intéressé dans une entreprise qui
nécessite une consommation annuelle de plus
de 100,000 tonnes de houille,

" Je dois dire aussi que je n'ai pas rencontré
un seul fabricant qui voulût consentir à l'impôt,
faible on élevé, autrement qu'à la condition
mentionnée; or, comme nos amis de la Non-
velle-Ecosse semblent un peu portés vers la
théorie de la protection partielle de M. Work-
man, peut-être convient-il de les mettre au
courant de ce fait.

" Jusqu'ici, cette partie de la députation
parait bien favorable à une réforme du tarifqui
ferait de la Nouvelle-Ecosse, pour la houille et
le sucre raffinê, le fournisseur du pays, mais ses
désirs de réforme ne vont pas au-delà.

" La Nouvelle-Ecosse a toutes les facilités
naturelles qui peuvent permettre l'exploitation
peu dispendieuse des mines de houille et de fer,
mais il lui faut un marché dont les conditions
soient également avantageuses.

" On dit que pour le raffinage du sucre cette
province possède aussi de grands avantages.

" Chacune des autres provinces de la Confé-
dération a ses avantages spéciaux en fait de
produits naturels ou manufacturés.

" Dans ces conditions, je dirai, si vous le per-
mettez, que ce qu'il faut au pays c'est un gou-
vernement apte et disposé à entreprendre la
tâche difficile de favoriser dans la mesure vou-
lue ces intérêts divers, un gouvrenement qui
ne saurait faire une étude des ressources du
pays,décider lesquelles de ces ressources il pour-
rait exploiter avec succès, et établir un tarif
douanier de maniéte à assurer aux industries
pour lesquelles nous avons une aptitude natu-
relle et spéciale l'avantage d'un marché cana-
dien.

" Je ne demande pas que l'impôt soit aug-
menté d'un centime en sus de la somme abso-
lument nécessaire au service public.

"Moins l'impôt est lourd le mieux c'est,
mais je demande qu'il soit réparti de manière à
ne pas entraver le succès des entreprises du
contribuable.

" Je reconnais que le gouvernement actuel a
fait preuve du louable désir de diminuer les
dépenses et d'alléger ainsi le poids de
limpôt, mais il semble avoir complètement
perdu de vue qu'un fardeau est lourd ou léger,
selon la force ou la faiblesse de celui qui en a
la charge ou selon que ce fardeau est réparti.
Il en a allégé le poids, c'est vrai; mais il n'a
p as essayé d'entretenir la vigueur de celui qui

e porte ni manifesté la moindre intention de
l'approprier à la condition affaiblie du contri-
buable.

" M. Cartwright, en effet, nous dit qu'il
n'appartient pas au gouvernement de faire
toutes ces distinctions.

" Le premier ministre proclame les avan-
tages du libre échange en des termes qui peu-
vent être exacts, mais qui ne sont nullement
applicables aux circonstances. Si M. Mackenzie
peut nous donner le libre échange, hâtons-nous
de l'accepter.

" Je suis même prêt à accepter toute mesure
qui pourrait établir un libre entrecours avec les
Etats-Unis. Donnez-nous cela, et la question
des droits sur le fer, la houille et les coton-
nades se règlera bientôt toute seule.

" Laissez-moi ajouter, en terminant, que je
ne prétends pas dire qu'il soit au pouvoir d'un
gouvernemant de faire revivre le bon temps des
dix années qui ont précédé 1873, mais un gou-
vernement qui se donnerait la peine de com-
prendre les besoins du pays pourrait faire
beaucoup pour soulager la depreselon dont
toutes les industries souffrent plus ou moins.

"Tout à vous, ,
" GEO. STEPHEN."

M. MACKENZIE-Dit-il où cette
houille est consommée ?

Sir JOHN A. MACDONALD-.Non.
Je vois'que mon honorable ami s'op-
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pose beaucoup à ma résolution, qu'il
trouve hétéroclite. Je l'ai aussi en-
tendu qualifier, ces jours derniers, dans
cette Chambre, de systèmé de coalition,
et l'objet d'un système de coalition est
certainement de faire des coalitions.
Si une seule industrie agit seue, elle
n'arrivera pas à grand'chose, mais si
d'autres se joignent à elle, elles réussi-
ront ensemble. -Voilà, en définitive, le
grand mérite de ma résolution. Elle
demande l'action collective de toutes
les industries, et tend à les faire sortir
du gouffre où elles se trouvent.

On dit que le commerce est égoïste,
et si toutes les divisions du commerce
étaient conduites d'après le principe au
nom duquel mon honorable ami a fait
valoir cette résolution, ce serait
l'égoïsme personnifié, l'essence, la quin-
tescence même de l'égoïsme. L'hono-
rable monsieur ne secourrait ni les
mineurs, ni les cultivateurs, ni les in-
dustriels, sauf les fabricants, et les
fibricants de Hamilton seulement.

J'ai dit l'autre jour, en parlant de ce
tarif, que si le gouvernement avait fait
preuve de sympathie envers les indus-
tries ou manifesté le désir de les secou-
rir, que s'il voulait ne pas s'en tenir à
l'aveugle et imbécile théorie de l'in-
action, je lui accorderais un appui
partiel; et un honorable député de la
droite m'a vivement attaqué à ce sujet.
Si le gouvernement avait montré la
moindre disposition, quelque timide
ou incertaine qu'elle fût, pour soulager
une industrie quelconque, je me serais
rallié à lui; j'aurais voté pour la réso-
lution de mon honorable ami, et nous
aurions vu si celui-ci aurait voté pour
la mienne.

Dans le cours de la dernière session
l'honorable député de Norfolk-Nord a
prononcé un éloquent discours en fa-
veur de la' protection, et il a déclaré
qu'il était favorable à un tarif de 17½
pour cent, ajoutant qu'on rouvait
attendre encore avant de le changer.
C'était s'échapper par la tangente,
sortir par un trou plus petit que la
champlure du baril de cidre dont il
nous a régalé aujourd'hui.

L'honorable député d'Hamilton nous
a avoué qu'il se trouve dans un grand
embarras: il approuve le programme
politique et général de l'administration,
mais il n'aime pas son programme
commercial; que va-t-il faire? Il y a

Sir JOHN A. MACDONALD

un vieux proverbe latin qui dit : " Jai-
me Platon, mais j'aime encore plus la
vérité." De même l'honorable mon-
sieur peut-dire " j'aime beaucoup Ha-
milton et la protection, mais j'aime
encore plus l'administration Macken-
zie."

Je ne crois pas que mon honorable
ami ait l'espoir de faire adopter sa ré-
solution, car s'il avait en cet espoir, il
ne l'aurait pas proposée. Cette réso-
lution est rédigée de manière à forcer
les mineurs et les cultivateurs à la re-
jeter; mais je pense que les mineurs et
les cultivateurs saisiront la ficelle et
l'accepteront. Elle constitue un pre-
mier pas, mais nous ne devons point
nous attendre que l'honorable monsieur
fera son second pas avec nous. Il veut
s'assurer de notre concours, mais il ne
veut pas nous aider à rejeter cette nui-
sible politique commerciale du gouver-
nement.

Si l'administration était en danger,
je ne crois pas qu'il eût présenté sa ré-
solution; mais comme elle a dans cette
Chambre une majorité considérable qui,
comme lui, a foi dans sa politique gé-
nérale, il sait que sa résolution n'a pas
la moindre chance d'être adoptée et
qu'il pourra, dans deux ans-si les élec-
tions n'ont pas lieu avant cette époque,
-l'exploiter en grands sur les hustings.

L'honorable monsieur aimerait beau-
coup voir le représentant de Kingston
voter contre cette résolution, et adve-
nant les élections, il pourrait le procla-
mer devant les électeurs. Eh bicn! je
ne lui donnerai pas cette satisfaction.
J'accepte sa résolution qui est un pre-
mier pas,-quoique faible-vers l'éta-
blissement d'un système de protection.
Peut-être, en voyant notre générosité à
l'égard de l'industrie manufacturière,se
décidera-t-il à faire le second. S'il se
décide à tendre und main secourable au
cultivateur et au mineur, il verra que
sa libéralité n'est pas mal placée.

M. THOMPSON (Welland) - Je
crois que la résolution de l'honorable
représentant de Kingston va beaucoup
plus loin que celle de l'honorable de-
puté d'Hamilton.

J'ai été frappé, dans le cours du
débat, de la facilité avec laquelle les
orateurs s'éloignent toujours de la ques-
tion. Cette conduite me fait l'effet de
la ruse qu'emploie le moineau des
champs, en voltigeant sans cesse d'un
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-endroit à l'autre, pour empêcher le
-dénicheur de découvrir son nid.

Le fonds réel de la question, c'est de
savoir lequel, du gouvernement ou de
l'Opposition, est le plus capable d'ad-
ministrer les affaires du pays. Si
l'Opposition était aussi sincère 9 u'elle
s'efforce de le paraitre dans le desir de
protéger le cultivateur et le fabricant,
pourquoi ne leur a-t-elle pas donné la
protection dans le cours des dix-huit
années que ses chefs ont tenu les rênes
de l'Etat ?

L'Opposition demande l'établisse-
ment d'un impôt sur les céréales; c'est
absurde. Il nous faut cependant une
circulation monétaire nationale. Si
'ancienne administration nous l'avait

accordée, elle serait aujourd'hui au
pouvoir; mais, tel qu'il est, le parti
ministériel actuel restera à la tête des
affaires pendant vingt ans encore.

L'honorable député d'Ontario.Nord
nous a dit qu'un tarif de 20 pour cent
ferait augmenter le revenu; mais c'est
une erreur. Si, cependant, ce tarif
.était réduit à 15 pour cent, le revenu
serait augmenté.

Le parti conservateur a eu toutes les
occasions possibles de faire du Canada
un grand pays, et puisqu'il n'en a pas
profité, il n'a aucun droit à remonter au
pouvoir. Les colonies parviennent à
la civilisation plus lentement que les
vieux pays. L'idée d'établir la pro-
tection, d'adopter une politique aussi
rétrograde, me rappelle le mouvement
de recul du homard. Il est tout sim-
plement impossible d'amener les popu-
lations du Canada à regarder avec
faveur la politique de protection. Cette
politique peut convenir aux villes et
nux villages, mais les sept dixièmes de
la population sont composés de cultiva-
teurs qui gouvernent la Chambre et
qui sont les amis du parti réformiste.

Tant 'que les affaires ne seront pas
faites en ce pays sur le principe de
l'argent comptant, il n'y aura ni salut
ni sûreté. Le crédit est la malédiction
du genre humain. Nous sommes
obligés de prélever trente millions de
taxes qui nous coûtent en réalité quatre-
vingt-dix millions de piastres par
:année, parce que avec ces trente mil-
lions le peuple aurait pu en faire
-quatre-vingt-dix. Il est possible d'éta-
blir une circulation monétaire nationale
hasée sur garantie foncière qui exemp-

33

tera les taxes, exécutera les travaux
publics du pays et paiera ses dépenses.
Je risque ma réputation sur cet énoncé.

Le parti conservateur n'a jamais eu
l'intention de construire le chemin de
fer du Pacifique; mais il espérait, avee
une entreprise aussi vaste, aussi gigan-
tesque, se créer une influence qui l'aurait
tenu au pouvoir pendant cinquante ans.
Si l'Opposition espère aujourd'hui d'y
remonter au moyen du cri de la pro-
tection, elle se réserve une désillusion
douloureuse ; et quant à la prédiction
de l'honorable député d'Ontario-Nord,
que le parti conservateur va emporter
les prochaines élections, c'est une de
ces vantardises dont le peuple ne tient
aucun compte.

Les cultivateurs ont besoin d'argent,
et il est nécessaire que tout le système
monétaire du Canada soit changé. Ce
système est un mal criant, et tant qu'il
ne sera pas modifié il sera impossible
de faire passer le Canada au rang des
nations. C'est le cultivateur qui a fait
le pays, et cependant il ne reçoit aucun
aide des institutions financières. Il est
nécessaire d'établir une circulation
monétaire nationale de $40 ou $50 par
tête au lieu de $4 ou $5. Les banques
font leurs bénéfices avec l'intérêt sur
les renouvellements, non pas avec
l'escompte de nouveaux billets, et elles
sucent ainsi l'argent du peuple. Un
pareil système ne saurait durer plus
longtemps, quel que soit le parti qui
gouverne.

L'Opposition ne remontera jamais
au pouvoir avec la protection, et elle
ferait mieux d'abandonner cette politi-
que.

Quant à l'emprunt négocié par l'ho-
norable ministre des Finances, je suis
en mesure de dire, d'après la connais-
sance que j'ai des opérations financières
de Londres, où j'ai déjà prélevé des em-
prunte, que cette opération a été faite
sur un principe sain, et que s'il avait
fait appel à Iamcurrence, il aurait.
été une oie. Cet emprunt est le meil-
leur qui put être fait ; c'est mon
opinion, toute considération politique
à p art.

Deux torts ne constituent pas une
raison. En conseillad't la sottise d'im-
poser un droit sur les produits cana-
diens, les Américains ne nous ont pas
donné raison d'établir un impôt sur les
articles irmportés des Etats-Unis. Les
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impôts sont toujours préjudiciables à
ceux qui les établissent. Que Toronto,
Montréal, Kingston et Hamilton aillent
A Jéricho, les cultivateurs gouverne-
ront ce pays.

Tout en regrettant que le très hono-
rable député de Kingston soit hors du
pouvoir, l'intérêt du pays exige qu'il
en reste éloigné.

On a beaucoup parlé de protection
depuis quelque temps; mais la pros-
périté nationale ne dépend pas de ce
que le peuple produit, mais bien de ce
qu'il consomme.

Dans une Chambre composée de deux
partis politiques, il est du devoir des
honorables députés et du parti réfor-
miste de donner un appui cordial à
l'administration du jour, et de tenir le
parti conservateur éloigné du pouvoir
aussi longtemps que possible.

M. MACDONALD (Toronto.)-Je
désire faire quelques remarques sur
la proposition du très honorable dé-
puté do Kingiton et sur l'amendement
de l'honorable représentant d'Hamil-
ton.

Je ne dirai rien du scandale du Pa-
cifique, des piques-niques, de la lettre
du "grand coup d'épaule," ou des rails
d'acier. Je regrette beaucoup que la
décision que l'Orateur a rendue l'autre
soir au sujet de matières étrangères au
débat n'ait pas été exécutée. Je ne
connais pas l'opinion des autres dé-
putés à cet égard, mais en voyant in-
troduire dans le débat des sujets qui
lui sont parfaitement étrangers, je me
rappelle ces vers de Pope:

" Enough of misery when words prevail,
And what so tedious as a twice-told tale."(s)
Quant à moi, je vais me renfermer

dans le cadre de la question qui nous
occupe.

En prenant connaissance de la réso-
lution proposée par le très honorable
représentant de Kingston, je me suis
dit que le parti qui s'engagerait à
donner au pays les avantages énumérés
dans cette résolution mériterait de
rester éternellement au pouvoir. Mais
je suis d'opinion que ni le très honorable
auteur de l'amendement, ni l'Opposi-
lion ne sont, pas plus que le gouverne-

(*)Quoi de plus ennuyeux qu'un vain bruit de
[mots vides,

Ou qu'un conte redit pour la dixième fois !
M. THompsoS

ment ou ses amis, en mesure de réaliser
toutes ces belles choses. En effet,l'amen.
dement implique l'existence de bonnes
récoltes, la continuation d'un commerce
prospère, la disparition du vieux
système de crédit, la répression des
opérations frauduleuses, toutes choses
qu'il n'est au pouvoir d'aucun gou.
vernement et d'aucun parti politique
d'établir.

On a beaucoup parlé, au cours du
débat, du système de taxes qui existe
aux Etats-Unis. Il serait important de
savoir auquel des nombreux tarifs
américains les remarques s'appli-
quent, car ces tarifs ont varié de 421
pour cent advalorem à 5 pour cent. On
ne sait peut-être pas, généralement,
que les périodes de grande prospérité
que les Etats-Unis ont eues sont celles
où le tarif était le moins élevé; la plus
prospère de toutes a été celle où le
tarif Hamilton était en vigueur et ou
la moyenne des impôts variait de 5 à
7I. pour cent.

Ce tarif a été l'un des premiers que
la nation américaine ait eus. Sous son
opération les cotonnades étaient taxées
à 5 pour cent, le fer à 7½, les laines
à 5, et la fonte en gueuse était admise
en franchise. Un économiste améri-
cain dit:

"En comparant ces dix-huit années d'un
faible tarif équipollent au budget avec dix-huit
autres pendant lesquelles nous avons eu
le système de la protection, on verra qu'au
point de vue de la solidité, et surtout à
celui d'une augmentation ferme, elles ne peu-
vent aller de pair ; elles ne peuvent être assi-
milées, même par la comparaison, aux années
1846-1861, où nous avions ostensiblement des
tarifs équipollent au budget."

Jusqu'à l'année 1808, la moyenne des
droits, aux Etats-Unis, fut d'à peu près
Il pour cent. Pendant ces dix-huit
ans le revenu augmenta de quatre mil-
lions en 1791 à seize en 1808,
et le chiffre de l'augmentation quant
à la population fut encore plus
remarquable. Le revenu avait com-
inencé dans la proportion d'à peu près
un million de piastres pour un million
d'âmes, et il s'éleva rapidement à 2
millions de piastres pour un million
d'âmes.

Le second fut établi en 1816, et
on l'appela le tarif Calhoun. C'était un
tarif hautement protecteur, et sous son
opération les droits atteignirent jusqu'à
42 pour ceit.
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Le troisième, celui de 1824, fut le
tarif Clay, sous l'opération duquel les
articles soumis à la protection subirent
une nouvelle augmentation de droits,
et l'on eut alors la preuve que quand les
articles sont protégés par la législation,
les gens qui demandent la protection
excessive et continue ne sont jamais
satisfaits. Le tarif Calhoun donnait à
certains articles une très grande protec-
tion ; mais au bout de huit ans, loin de
se contenter de la protection qu'ils
avaient obtenue, les Américains en de-
mandèrent davantage au gouverne-
ment. Sous l'opération du tarif Clay
les impôts étaient de 28 à 32J pour
cent.

Le suivant fut celui de 1828, et
on le désigna sous le nom de tarif des
abominations. Sous son opération les
impôts furent si excessifs qu'ils soule-
vèrent la colère de la Caroline du Sud,
créèrent des malentendus et des conflits,
et finirent par allumer une guerre ci-
vile qui déchira le pays. Sous l'opéra-
tions de ce tarif les impôts furent de
42 pour cent.

Vint ensuite le tarif Whig de 1842.
C'était un tarif hautement protecteur,
sous l'opération duquel des millions de
capitaux furent placés; et lorsque les
impôts furent subséquemment dimi-
nués, des centaines et des milliers d'in-
dividus se trouvèrent réduits à la men-
dicité.

Le suivant fut le tarif Walker,
ainsi appelé d'après le nom du Secré-
taire du Trésor, et c'est,de tous les tarifs
que les Etats-Unis aient eus, celui qui
se rapproche le plus du tarif canadien
actuel. La moyenne de ses droits fut
de 17¾à 22î.

Puis vint le tarif Morrell de 1851.
Sous son opération la moyenne des
droits, de 1862 à 1867, fut de 34J pour
cent, et de 41J sur les matières
imposables, - moyenne plus élevée
que celle d'aucun autre, excepté du
tarif des abominations. Le tarif de
1861 reçut plusieurs ajoutés, jusqu'à ce
qu'il atteignit le chiffre de 2,317 articles
distincts.

Les articles suivants payaient comme
suit des droits ad valorem: - Vitre
commune, 49; fer en saumon, 55 ; fer
en barre, 63î; tuyaux et poëles en
fonte, 109; vis de bois, 66; équerres de
charpentiers, 82; tuyaux et feuilles do
plomb, 54; sel en grenier, 108; riz non-

bluté, 165; couvertures de laine, 81¾;
craie blanche, 831. Avec un pareil
tarif l'habitant payait cinq et onze fois
autant que le gouvernement percevait
de lui.

M. Perry, un écrivain économiste
américain, dit au sujet de ce tarif:-

" Nul législateur, en principe général et
sans solicitation, aurait songé à un tarif comme
le nôtre. Cela est vrai même pour la protec-
tion modérée qu'accorde le tarif Hamilton.
Cela est plus que vrai, et de tous points, pour le
tarif Morrèll. Des membres distingués du co-
mité des Voies et Moyens m'ont fait connaitre
au long comment on s'y prend pour obtenir le
concours du comité, et par suite l'oreille et
les votes du Congrès. Les moyens que l'on
emploie sont scandaleux. Si on les con-
naissait, on mettrait bien vite fin à une telle
législation. La condition des constructeurs
de navires et des armateurs en ce pays est le
meilleur commentaire pratiqueque l on pourrait
faire sur l'influence de la protection en géné.
ral. Ici le système en est réduit à sa plus
simple expression. Le dernier mot de la pro-
tection, c'est la prohibition. Nos lois de navi-
gation prohibent l'achat des navires, dans le
seul but d'encourager la construction natio-
nale. Nonobstant le monopole absolu que leur
donne cette loi, les droits imposés par la pro-
tection sur les matériaux qui entrent dans la
construction des navires sont tels que nos cons-
tructeurs ne peuvent pas exploiter leur indus-
trie avec profit; la loi ne permet pas d'acheter
les navires, et le résultat, c'est que, tandis
qu'autrefois 75 pour cent de nos importations
étaient transportés dans des bâtiments améri-
cains, aujourd'hui le pavillon des Etats-Unis
ferait bien mieux de disparaître de l'Océan."

Quand à l'effet de ce système excèssif
sur la moralité publique, M. Perry dit:

"C e système a pour effet de relâcher consi-
dérablementlamoralitépublique. Les citoyens,
voyant le gouvernement avoir des prédilections
personnelles, 'homme riche et influent
faire adopter des lois pour son avantage indi-
viduel, et les réclamations de milliers d'indi-
vidus céder la place aux demandes d'un seul,
n'ont plus de considération pour l'administra-
tion, et leur respect des lois s'affaiblit. Le con-
trebandier ne manque jamais d'être une des
conséquences de la haute protection; le délia-
teur suit de prés le contrebandier; dans son
désir de plaire à quelques électeurs puissants.
le législateur perd de vue le bien-être général,;
lachat direct et indirect n'est pas étranger à
l'établissement de nos tarifs protecteurs. La
conscience publique est démoralisée par le
spectacle des intérêts et des influences qui
dominent dans les hautes sphères; les grosbes
fortunes acquises à l'aide du favoritisme sanc-
tionné par la loi provoquent la colère; le riche
irrite le pauvre qu'il méprise et qui voudrait
le dépouiller ; et la société. s'élignant des
voies de la justice, se désorganise rapidement."

Sous le traité de réciprocité entre
les Etats-Unis et les provinces de l'Amé-
rique du Nord, les échanges s'élevèrent
de $20,691,000 à $33,494,000, et en dix
ans à $84,000,000. Quand le traité fft
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abrogé en 1866 et que furent rétablis
ces impôts restrictifs, le chiffre tomba
de $84,000,000 à $57,000,000.

Je vois dans un journal que le passif
total des faillites de New-York pen-
dant le mois de février s'élève à $4,320,-
000. Chaque fois que je prends un
journal pour me renseigner sur l'état
du commerce chez nos voisins, j'y
trouve la prostration, la dépréciation,
la ruine, les portos, aussi grandes
qu'elles lo sont ici, sinon davantage.

Mais on pourra me dire: " Est-ce là
le langago que vous teniez à la der-
nière session ? Est-ce là les paroles que
vous prononciez alors, quand vous
(lisiez espérer que pendant les vacances
le ministre des Finances prendrait on
considération les intérêts de chaque
manufacturier?" Mes opinions sont
eclles que j'avais à la dernière session.
Je (isais alors que je n'approuverais
pas un tarif qui serait fait sans tenir
compte des intérêts du manufacturier
et du consommateur.

Je prétends que nous ne devons pas
exclure les produits de la Grande-
Bretagne, dos Etats-Unis ou des autres
pays. Dès que nous fermons nos
portes au, manufacturier étranger, nous
enlevons à nos industries le stimulus
qui les porte à s'améliorer pour soutenir
la concurrence. Dès que nous élevons
les droits à un degré qui exclut le
produit étranger de nos marchés, nous
tombons complètement à la merci du
manufacturier du pays. C'est ce qui se
passe aux Etats-Unis quand le tarif est
elevé; pour $5 qui sont versées dans le
trésor $9 passent dans la caisse du ma-
nufacturier, et c'est de celle du con-
sommateur que sortent les $14.

Le mot protection est très vague,
comme on a pu le voir par cette discus-
sion. L'honorable député de Stan-
stea aparléde protection différentielle.
Si l'on demandait ce que veut dire pro-
tection, tel député vous répondrait 2J
pour cent; un autre, 20 pour cent. Je
ne saurais voter pour une motion qui
ne contient que le mot protection, sans
rien préciser. Il faudrait dire clai-
remont ce que l'on entend faire.

Voyons le changement qui s'est
opér dans la position de nos manufac-
turiers comparée à celle dans laquelle
ils se trouvaient l'année dernière.
L'année dernière nos manufacturiers
étaient dans un état déplorable, ils

M. MACDONALD

avaient besoin de secours. Et que
voyions-nous alors. L'or était à 115, et
les marchandises avaient presque at-
teint le plus bas chiffre auquel on les
avait jamais vues se donner aux Etats-
Unis. Personne n'eût Du prévoir le
grand changement qui s'est opéré de-
puis. L'année dernière, il n'y avait pas
un protectionniste dans la Chambre qui
n'eût pas cru avoir gagné une victoire
si une augmentation de 2½ pour cent
avait été faite au tarif. Aujourd'hui le
prix des marchandises a monté de 10
ou 20 pour cent, et le seul prix de l'or
vaut aujourd'hui au manufacturier au-
tant que lui aurait valu l'année dernière
une augmentation de 8 pour cent sur
les droits. On pourra dire que ce n'est
pas grace au gouvernement. Admet-
tons que l'état ne soit pour rien
dans ces changements. Mais n'est-
il pas aussi très juste d'admettre que
s'il en est ainsi, la position du manu-
facturier est de 8 ou 10 pour cent
meilleure qu'elle n'était.

Personnellement, je crois que la
protection dont jouissent les manufac-
turiers des produits qui peuvent nous
venir de la Grande-Bretagne est exces-
sive. En premier lieu, le produit anglais
est frappé d'un droit de 11J pour cent;
vient ensuite le coût de la traversée,
de l'assurance maritime, du trans-
port dans le pays ; si l'on ajoute
le tout, le produit canadien se trouvera
avoir un avantage de 30 pour cent sur
le marché -anglais, et je crois qu'une
telle protection est amplement suffi-
sante. Avec le prix du papier-monnaie
presque monté au pair, et les frais de
transport entre les Etats-Unis et le
Canada, la position n'est pas mauvaise
pour le manufacturier; et dans un mois
ou deux peut-être, lorsque l'or sera au
pair, le fabriquant canadien se trouvera
avoir un avantage de 20 pour cent sur
le producteur américain.

Sans aller·aussi loin que l'auteur que
je viens de citer, je dis que l'on ne doit
pas oublier que les grandes industries
des Etats-Unis sont nées et ont grandi
sans secours artificiels, non-seulement
sans l'aide de l'Angleterre, mais malgré
son hostilité prononcée, malgré les
agents qu'elle envoyait chez nos voisins
pour détruire leurs premières manufac-
tures. Malgré cela, leurs industries ont
prospéré et grandi.

Sommes-nous, comme peuple, moins
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énergiques que les Américains; sommes-
nous prêts à admettre que nous avons
moins d'intelligence qu'eux; sommes.
nous disposés à croire que ce qu'ils ont
pu faire nous ne le pouvons pas égale-
ment ?

Que j'envisage la question sur toutes
ses faces, et je me trouve dans l'impossi-
bilité de voter pour l'amendement du
très honorable député de Kington ou
pour la motion de l'honorable représen-
tant de Hamilton.

M. BLAIN-Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La motion pour l'ajournement du
débat est adoptée.

La Chambre s'ajourne à
onze heures et demie.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 7 mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

PRÉSENTATION DE BILLS.

Les bills suivants sont présentés et
lus une première fois.

Bill (No. 65) pour établir des dispo-
sitions pour l'extradition des criminels
iugitifs.-(M. Blake.)

Bill (No. 67), pour amender la loi
concernant l'incorporation de compa-
gnies à fonds social par lettres patentes.
-(M. Cartwright.)

Bill ( No. 68) pour mieux protéger
la vie et la propriété dans les mines de
la Colombie-Britannique.-(M. Buns-
fer.)

RUPTURE DE cONTRAT.

M. BLAKE-Je demande la permis-
sion de présenter un bill (No. 66), pour
abroger certaines lois déclarant crimi-
l'elles les . violations de contrat de
louage de service personnel, et pour
pourvoir à la punition de certaines
violations de contrat.

M. IRKPATRICK-Ce bill inté-
resse tout .le pays, et l'honorable
ministre devrait donner à ce sujet
quelques explications.

M. BLAKE-Les fins du bill sont en
quelque mesure expliquées par le titre
qu'il porte. Les statuts de différentes
p rovinces-Québec, Ontario et l'Ile du

Prince-Edouard--contiennent certaines
lois caluées sur des vieilles lois an-
glaises, déclarant criminelles et punis-
sables par l'amende et l'emprisonne-
ment les violations de contrat de
louage do service personnel. L'aspect
moderne du droit ne s'accorde pas avec
de telles lois, mais veut que ces affaires
soient traitées comme des affaires ci-
viles, ce qu'elles sont de fait.

L'une des fins du bill est donc d'abro-
ger ces lois en ce qu'elles font un crime
de la violation d'un contrat d'engage-
ment. L'une des provinces dont j'ai
parlé, celle de Québec, a pris sur elle
d'abroger certaines dispositions de sa
loi relative à ce sujet. Un correspon-
dant m'informe qu'un bill présenté
dans la législature d'Ontario dans le
même but a été rejeté parce qu'on con-
sidérait qu'il n'est pas du ressort des
législatures locales de s'occuper de
cette matière, attendu que la crimina-
lité de ces violations a été établie anté-
rieurement à la confédération, et que
par conséquent la question relève ac-
tuellement du Parlement fédéral.

La question est d'une nature un peu
mixte, mais il ne peut y avoir de mal
à abroger ces lois de manière à mettre
les législatures locales en état de faire
la législation qu'elles jugeront à propos
concernant ces questions compliquées
et quelque peu difficiles qui naissent
des rapports entre maîtres et serviteurs.

Le bill décrète que certaines viola-
tions de contrat, que celui-ci soit un con-
trat de louage de service personnel ou
d'une autre espèce, sont d'une nature
qui demande que leur auteur soit puni
comme si son acte était un crime, et
énumère ces cas.

Voici les exceptions que porte l'acte:
10. Violations de contrats dont les. con-
séquences probables seront de mettre
en danger la vie des gens, d'infliger des
lésions corporelles, ou d'exposer des
propriétés de valeur, soit immobilières
soit mobilières, à la ruine ou à des dom-
mages sérieux. 2o. Violations de con-
trats de service ou autre, dans le cas
d'un commissaire ou d'une compagnie
ou d'un entrepreneur, s'étant engagés
à spprovisionner quelque cité ou ville,.
de gaz ou d'eau, lorsque les consé-
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quences probables de l'acte seront de
priver la cité ou la ville de son appro-
visionnement d'eau ou de gaz. So.
Violations de contrat de service ou
autre, dont les conséquences probables
seront de retarder ou d'empêcher le
service d'une locomotive, ou d'un con-
voi ou voiture à marchandises ou à
voyageurs sur tout chemin de for ayant
entrepris de transporter les malles de
Sa Majesté, ou des voyageurs ou des
marchandises.

Ces actes sont déclarés criminels et
punissables d'une amende n'excédant
pas $100, ou do l'emprisonnement pour
un terme n'excédant pas trois mois ;
les poursuites devant se faire suivant
la loi relative à la violence, aux me-
naces et à la molestation.

Le bill est lu pour la première fois.

REMISE D'ÉMOLUMENTS.

M. FRASER-Je propose que l'émo-
lument payé sur le bill (No. 17), pour
étendre les dispositions de la section
cinquante-sixc de l'Acte trente-quatre
Victoria, chapitre cinq, intitulé: Acte
concernant les banques et le commerce de
banque, à la banque de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, soit remboursé, sui-
vant le rapport du comité des banques
et du commerce.

M. HOLTON-Comme d'autres de-
mandes pour remises d'émoluments
pourront être faites, il serait peut-être
à propos de constater les raisons qui
ont induit le comité à faire cette re-
commandation.

Le bill en question était un amende-
ment à la loi générale sur les affaires de
banque, qui est applicable, il est vrai,
à la banque de l'Amérique Britannique
du Nord, mais dans laquelle cette ban-
que était placée dans une position ex-
ceptionnelle. Cette banque demanda
par pétition à être mise sur la méme
pied que les autres. Le bill en question
n'est pas un bill d'une nature privée,
et ne devrait as être soumis au paie-
ment de l'émolument payable pour les
bis privés.

POLICES D'ASSURANCE SUR LA VIE.

M TROW-Je demande la permis-
sion de présenter un bill (No. 69) pour
déclarer les polices d'assurance sur la
vie non-confiscables. La première sec-

M. BLAKE.

tion se rapporte à des objections d'une
nature technique qui sont souvent sou-
levées contre des assurés ou porteurs
de polices. Le bill décrète que ces ob-
jections ne devront pas être soulevées,
et aussi que la compagnie ne pourra
prendre avantage d'aucune informali»,
lorsque l'assuré ou le porteur de la po-
lice aura payé sa prime pendant cinq
années. une autre section du bill a
rapport au cas de suicide, et a pour but
de protéger les personnes à qui une
police aura été transportée. Le projet
de loi que je propose empêche la com-
pagnie d'assurance de prendre avantage
de tels cas, mais la force de payer une
certaine somme en dix versements,
dans une période de plus de dix ans.

Le bill est lu une première fois.

BILL rarv2.

M. MACMILLAN-Je demande la
permission de présenter un bill pour
permettre à la Compagnie d'Assurance
Agricole du Canada de changer son nom.

M. L'ORATEUR-Cettedemande est
absolument hors d'ordre, vu que le
temps pour la présentation des bills

rives a ex ire lundi. Il faudra à
1honorable epté une permission spé-
ciale pour présenter son bill.

M. MACMILLAN-J'en demande
la rmission spéciale.

Un député-A l'ordre.
M. L'ORATEUR-L'objection d'un

seul député est fatale.
M. ACMILLAN-Je demande que

dans ce cas le règlement soit suspendu
pour me permettre de présenter ce bill.

M. B]LAR-L'honorable député
n'ignore pas sans doute qu'il lui faut
se conformer à une certaine façon de
procéder. Pour que les règlements
soient suspendus, il faut qu'il y ait pé-
tition demandant permission de pré-
senter le bill, et que cette pétition fasse
voir qu'il y a des raisons toutes parti-
culières pour justifier la suspension des
règlements. Si nous ne nous en te-
nons pas là, il vaudrait autant aban-
donner l'idée de réformer la pratique
suivie quant aux bills privés.

M. L'ORATEUR-Je suis informé
que dans ce cas, aucune des règles con-
cernant les bills privés n'a éte suivie.
Le bill n'a pas eté imprimé, l'émolu-
ment n'a pas été payé, rien n'a été fait.
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RIVIÈRE MIicHieL.

M. DOMVILLE-En l'absence do
M. MITCHELL, je demande si c'est l'in-,
tention du gouvernement de dépenser
durant l'année ceurante une somme
d'argent pour améliorer la navigation
du bras sud-ouest de la rivière Mira-
miehi.

M. MACKENZIE--Ce n'est pas
l'intention du gouvernement.

EXPOSITION INTERNATIONALE.

M. YOUNG-Je désirerais savoir
ei le gouvernement -a l'intention de
porter au budget une demande de cré-
dit pour que le Canada soit convena-
blement représenté à la grande expo-
sition Internationale qui doit avoir
lieu à Paris en 1878 ?

M. BLAKE- Le gouvernement
s'occupe de la considération du sujet.

M. ROBITAILLE - Je désire sa-
voir si c'est l'intention du gouverne-
ment d'accorder une aide quelconque
à la construction du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, comme embran-
chement du chemin de fer Intercolo-
nial?

M. BLAKE-Le sujet n'a pas en-
core occupé le gouvernement.

PONTS DES RIVIÈRES VERTE ET
CABANEAJ.

M. BLANCHET-En l'absence de
M. Roy, je demande si c'est l'intention
du gouvernement de demander dans le
budget supplémentaire un crédit pour
réparer la voie et reconstruire les ponts
des rivières Verte et Cabaneau, sur le
chemin Témiscouata, ce chemin étant
une route interprovinciale.

M. BLAKE-Le gouvernement n'a
pas cette intention.

BILLETS FÉDÉRAUX DANS LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE.

M. THOMPSON (Caribou)-Je pro-
pose qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient lui
enjoignant de produire un état indi-
quant le nombre 'de billets fédéraux
des dénominations de une et de
deux piastres (payables à Victoria),
qui ont été transmis par le gouverne-
ment au sous-receveur-général pour la

province de la Colombie-Britantique,
durant chaque année depuis l'admis-
sion de cette province dans la Confé-
dération, ainsi que le nombre de ces
billets qui ont été renvoyés pour être
annulés durant chaque année.

Mon but est d'appeler l'attention du
gouvernement sur le fait qu'il n'y a
presque aucuns billets fédéraux en
circulation dans la Colombie-Britanni-
que, que la rareté de la monnaie dans
la province est un grand inconvénient
pour la population. La seule monnaie
en circulation est l'écu américain
et des pièces étrangères de différentes
dénominations.

Récemment encore les pièces améri-
caines passaient au pair, mais il viit
un temps où elles arrivèrent en si
grand nombre que les marchands
furent forcés de les frapper d'un
escompte de cinq pour cent.

Avant notre entrée dans la Confédé-
ration nos banques émettaient des bil-
lets de $1, mais, depuis. lors il n'en
émettent plus, et je ne sais pourquoi.
Pendant quelque temps les billets
fédéraux prirent la place des billets de
banques, mais ils ont graduellement
disparu.

Je ne sais si ces billets ont été ren-
voyés pour être annulés ou ce qu'ils
sont devenus; mais leur rareté est une
source d'inconvénients. Il y a à peu
près dix-huit mois, j'écrivis à l'hono-
rable ministre des Finances à ce sujet,
mais ce monsieur n'a pas eu la cour-
toisie de répondre à ma lettre.

M. CARTWRIGHT-Je serais heu-
roux que l'honorable député me dise si
cette lettre était adressée à moi-même.

M. THOMPSON (Caribou)-Elle
était adressée au ministre des Finances.

M. CARTWRIGHT-O'est la pre-
mière fois que j'entends parler de la
chose, assurément. Il est possible que
cette lettre soit arrivée pendant mon
voyage en Angleterre.

Quant au sujet de la motion, je puis
dire de suite que nous avons eu beau-
coup de difficulté à mettre nos billets
en circulation dans la Colombie-Britan-
nique. Il y a deux ou trois ans il y
eut un certain nombre de ces billets
d'envoyés dans cette province. Mon
attention fut appelée sur le sujet il y a
quelque temps par quelques messieurs
de la Colombie, et je donnai immé-
diatement instruction d'envoyer une
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quantité raisonnable de billets au sous-
receveur-général de cette province
pour les mettre en circulation. Je ne
sais s'ils sont rendus on non, sinon ils
sont en chemin, je crois.

La motion est adoptée.

CfENAL DE LA BARRE DU FER-A-CHEVAL.

M. DOMVILLE - En l'absence de
M. MITcHELL, je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient lui enjoignant dle pro-
daire toute correspondance échangée
entre le ministre des Travaux Publics
et l'officier' préposé aux travaux de
dragage et au creusement du chenal de
la barre du Fer-à-Cheval, à l'entrée de
la rivière Miramichi, avec un état in-
diquant le montant total du dragage
originairement projeté, la quantité de
matières enlevées dans les diverses sai-
sons où le dragueur a été à l'ouvre, la
longueur, la largeur et la profondeur
des excavations pratiquées, avec la
longueur de l'espace qui reste encore à
creuser, et l'époque probable de l'achè-
vement des travaux, ainsi que mention
<le la profondeur d'eau que l'on se pro-
pose d'obtenir dans ce chenal à l'aide
de ce dragage.

M. MACKENZIE-Je ne sache pas
qu'il existe semblable correspondance.
Néanmoins, s'il y en a, elle sera pro-
duite. L'état oà se trouvent les tra-
vaux a déjà été soumis à la Chambre,
naturellement on ne s'attend pas qu'il
le sera de nouveau.

La motion est adoptée.

HOUILLE IMPORTÉE.

M. GOUDGE - Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à l'of-
licier qu'il appartient lui enjoignant de
produire un état indiquant la quantité
et la valeur de la houille importée au
Canada durant les années 1873, 1874,
1875 et 1876, mentionnant séparément
les différentes espèces, savoir: l'anthra-
cite, la houille bitumineuse et la
lignite; et faisant aussi connaitre les
pays et les localités d'où elle a été ainsi
exportée, ainsi que les provinces et
ports du Canada où elle aeté importée.

Mon but est de me procurer des ren-
seignements qui ne se trouvent pas
dans les rapports du Commerce et de
la Navigation. La quantité de la

M. CARTwRIaHT

houille importée est dontnée, mais les-
différentes qualités n'y sont pas men-
tionnées. Je crois, d'après ce qu'en
disent les rapports américains, qu'une
grande partie, les deux tiers même, de
la houille importée au Canada est do
l'anthracite, et je désire obtenir des
renseignements exacts sur le sujet.
Ceci est absolument nécessaire pour la
discussion sur la question de la houille,
qui occupe les esprits dans une grande
mesure. Je me permettrai de suggérer
au ministre des Douanes l'à-propos de.
classifier les importations de la houille.
à l'avenir.

M. BURPEE (St. Jean)-Je ne crois
pas que nous puissions fournir ces ren -
seignements pour une période aussi
étendue que celle que mentionne l'ho-
norable monsieur dans sa motion, vu
que ces états n'ont été tenus séparé--
ment que depuis le premier juillet der-
nier jusqu'à la fin de décembre. Je ne
crois pas qu'il soit possible de recueil-
lir les renseignements demandés, à
moins de s'adresser aux différents.
ports, et alors même on ne pourrait
guère compter sur leur exactitude.

La motion amendée selon les paroles
de l'honorable ministre est adoptée.

RAPATRIEMENT DES ÉMIGRÉs FRANÇAIs.

M. MASSON.-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence,
demandant copies de toute la corres-
pondance échangée avec le vice-consul
français, à Montréal, ou autres per-
sonnes, relativement au rapatriement
d'émigrés français, durant l'année 1876,
avec un rapport -mentionnant les noms
de ces émigrés qui peuvent avoir été:
rapatriés, la date de leur arrivée dans
le pays, leur àge et leur occupation
antérieurement à leur arrivée ici; aussi,.
tous les règlements de l'administration.
alors et maintenant en force à ce sujet.

M. BURPEE (St. Jean)-Je don-
nerai avec plaisir les renseignements.
demandés, quant aux noms, etc., mais
je ne sache pas que je puisse fournir les
dates.

M. MASSON-Les dates sont ce-
qu'il m'importe le plus d'avoir-si l'on.
peu donner les noms, il doit être facile
d'indiquer les époques.

M. POPE (Compton)-Quelqu'un a
prétendu il y a quelques jours que le,
rapatriment de ces émigres a été fait.
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eon vertu d'un vieux règlement de l'ad-
ministration. Je puis dire que ce règle.
ment ne s'applique pas à des cas comme
ceux-ci. Le seul but du règlement est
de permettre à un émigré qui se trou-
verait dans l'impossibilité de gagner sa
vie, qui serait pauvre ou malade, d'être
renvoyé dans le pays d'où il vient.

Sous la dernière administration,
seulement trois ou quatre personnes,
einq tout au plus, ont été ainsi rapa-
triées. Je ne trouve rien à redire au
règlement, mais je me plains de l'abus
qu'on en fait.

M. BURPEF-J'ai déjà dit que ce
ròglement permettait le rapatriement
en certains cas. Dans celui-ci on l'a ap-
pliqué d'une manière plus libérale.

M. POPE-Dois-je comprendre que
le règlement a été changé ?

M. BURPEE--L'application en a été
plus libéralement faite.

M. POPE-De quelle manière. Par
ln arrêté du Conseil? Comment.

M. BURPEE-La correspondance
qui sera présentée vous le fera voir.

M. CARTWRIGHT-Je puis dire
encore ici ce que j'ai dit l'autre jour,
qu'aussitôt que le gouverhement eut
connaissance de ce qui se passait, il fit
arrêter la chose.

Je considère que ce règlement a été
mal appliqué. Mon honorable ami a
parfaitement raison de dire que ce rè-
glement ne doit être appliqué que dans
des cas de misère exceptionnelle, et non
pas pour le rapatriement de plusieurs
centaines de personnes. Le gouverne-
ment a fait cesser cet abus aussitôt
qu'il s'en est aperçu.

La motion est adoptée.

SAISIE DE LA GOËLETTE 4NAPIER."

1. CAMPBELL-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'oficier qu'il appertient, lui enjoignant
(le produire les papiers et correspon-
dance relatifs à la saisie, pour contre-
bande, de la goëlette Napier,à Ingonish,
en 1872, et un état montrant si l'hono-
rable Wm. Rosa a acquitté les obliga-
tions qu'il a données pour la libération
de ce bâtiment; si non, pourquoi ?-
aussi, le produit de la vente des mar-
chandises saisies à bord de ce bâtiment.

Il est notoire que pendant plusieurs
années, l'honorable Wm. Ross, a été
dans l'habitude de faire la contrebande

à St. Pierre ; que finalement l'honorable
monsieur fut pris, que son bâtiment
fut saisi avec les marchandises qu'il
contenait, par ordre du gouvernement
d'alors; que le bâtiment fut libéré sur
obligations données par M. Ross; que
ce monsieur a été élevé par le gouver-
nement actuel à la plus haute position
qu'il lui fût donné d'occuper dans ce
pays; et que ces obligations n'ont pas
ete acquittes.

Je suppose que le chef du gouverne-
ment n'était pas au fait de cette affaire,
et que lorsqu'elle vint à sa connais,
sance, il se défit de M. Ross, afin que le
Cabinet ne fût pas plus longtemps dis-
crédité par sa présence, en attendant
que l'affaire fût éclaircie d'une manière.
satisfaisante; mais alors il le plaça
dans une position très élevée. Je pro-
pose que ces documents soient produits,.
afin que toute l'affairedevienne connue.

M. BURPEE (St. Jean)-Ceci arriva
en 1872. lie navire fut saisi le 2 oc~-
tobre 1872 et fut remis par le ministre.
des Douanes d'alors le 7 octobre; le
capitaine fut libéré en même temps.
M. Ross donna une obligation à cette
fin. Aucun renseignement ne fut de-
mandé sur l'affaire, aucune demande
pour l'acquittement de cette obligation
ne fut faite avnt 1874, après l'arrivée,
au pouvoir du gouvernement actuel.
Cette obligation n'a pas encore été ae-
guittée. Une lettre importante fut
ecrite en 1872 au ministre des Douanes
d'alors, l'honorable M. Tilley, expli-
quant cette affaire; cette lettre a été.
perdue, et n'a pu être retrouvée, mal-
gré les recherches qui en ont été faites.
Un télégramme a été envoyé à M.
Tilley, et celui-ci envoya la réponse qui
suit:

"Frédéricton, 28 février 1877.
"Jas. Johnston,

, Commissaire des Douanes.
"Le percepteur Ross, de Halifax, me télégra-

phie que sa lettre au ministère, en date d'octo-
bre 1872, au sujet de la saisie de la goëlette
Napier, ne peut pas être retrouvée. Elle do! t
se trouver quelque part au ministère. Je n e
l'ai pas. Bouchette en sait peut-être quelgo e
chose. Si ma mémoire est fidèle, l'enquête
qui fut faite prouva que le capitaine et lé'qui-
page avaient pratiqué la contrebande, mais
sans que le propriétaire enait eu connaissance.
Quoi qu'il en soit les documents sont là.

S. L. TILLEY.''

Toutes les pièces demandées seron t
produites; mais il est de toute justice
pour M. Ross d'expliquer que le délai
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est dû au fait que la lettre en question
s'est égarée.

M. BOWELL -Cela ne le relève pas
de son obligation.

M. BURPEE-Non.
M. MACKAY (Cap-Breton)-L'ho-

norable député de Victoria devrait
avoir de bonnes raisons pour justifier
les assertions qu'il a faites au sujet d'un
homme important, autrefois l'un des
membres de cette Chambre.

Je connais M. ]Ross depuis bien des
années, et je pense que l'honorable
député de Victoria fait preuve de
mauvais goût en tenant un semblable
langage. Cette accusation, j'en suis
convaincu, n'aurait pu être lancée dans
le comté de l'honorable député, et il est
fbrt étrange qu'elle n'ait pas été portée
contre M. Ross dans la dernière cam-
pagne électorale. •

Il me semble qu'une enquête a été
faite au sujet de l'accusation de contre-
bande portée ccntre le capitaine du
navire. M. Ross n'était pas à bord de
la goëlette lorsque la capture eut lieu;
et il semble avoir été parfaitement
étranger à cette affaire, si l'on excepte
le fait qu'il était le propriétaire du
navire. Il fut clairement prouvé que
M. Ross n'avait rien en a faire avec
l'entrée en contrebande de boissons et
autres articles, à Saint-Pierre, dans la
Nouvelle-Ecosse. De fait, M. Ross n'est
ni un commerçant de gros ni un com-
merçant de détail pour ce qui regarde
l'importation des boissons; l'honorable
député de Victoria ne peut en dire
autant.

M. CAMPBELL-Je puis affirmer
que M. Ross a fait pendant plusieurs
années le commerce d'importation des
liqueurs, et qu'il employait un navire
pour ce trafic. Plusieurs commerçants
ont dû fermer magasin parce qu'ils
ne pouvaient soutenir la concurrence
avec un homme qui ne payait pas de
droits.

J'ai examiné les pièces du ministère
des Douanes, mais je n'ai pu trouver le
rapport sur cette affaire. Il semble qu'il
y a eu quelque intrigue au fond de tout
cela. L'argent dû n'a pas encore été
paye au ministère du Revenu, et je suis
d'avis que j'ai le droit de m'enquérir
de la chose.

Motion adoptée.
M. BURPEE

DLTOURNEMENT DE FONDS AU PORT
DE BADDEcK.

M. CAMPBELL - Je fais motion
pour obtenir la production des pièces
et correspondance relatives aux défal-
cations de l'ex-percepteur des douanes,
William Redston, au port de Baddeck,
et d'un état indiquant si le montant a
été remboursé au ministère; si non,
pourquoi?

Je crois que cet officier retient une
couple de mille piastres qui appar-
tiennent au gouvernement. L'affaire a
été mise entre les mains de l'agent du
gouvernement à Halifax; jugement a
été rendu contre lui, et ordre a été
donné de vendre sa propriété-c'est du
moins ce que j'ai compris-et j'ignore
s'il a été pris d'autres mesures subsé-
quemment. Cet argent n'a pas encore
été remboursé au trésor.

M. BURPEE (Saint-Jean)-1l ne
saurait y avoir d'objection à ce que la
motion soit adoptée. Je puis dire ce-
pendant que cette affaire remonte à
l'année 1870. Une action a été insti-
tuée contre les cautions, et jugement a
été rendu pour une somme de $2,400.
En 1871, l'avocat du gouvernement, à
Halifax, a écrit que les cautions n'é-
taient pas solvables, et qu'on ne pou-
vait rien obtenir d'eux. Une action fut
instituée en conséquence contre le per-
cepteur, mais aucune mesure no fut
prise avant 1874 pour obtenir le rem-
boursement de cet argent.

M. TUPPER-La propriété a été
vendue par ordre de la cour.

M. BURPEE-Je ne le pense pas.
L'inspecteur fut envoyé là pour faire
rapport sÙr cette affaire, et il déclara
que la maison et le terrain donnés en
garantie avaient au plus une valeur de
81,000. Comme le percepteur était
pauvre, et qu'il avait une nombreuse
famille à soutenir, l'inspecteur recom-
manda que l'on acceptât $1,000 en
paiement de la réclamation. Le gou-
vernement accéda à cette demande, et
il a depuis fait des démarches pour ob-
tenir le paiement de cet argent, mais
sans succès, en dépit des promesses qui
ont été faites.

M. MACKAY (Cap-Breton) -Je féli-
cite la Chambre de ce que l'honorable
député de Victoria ait décidé de s'o'cu-
per de choses qui soient enfin étran-

au port de Baddeck.
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gères à sa vieille querelle avec le clan
Ross.

Motion adoptée.

1IAVRE DE REFUGE à RoNDEAU.

M. STEPHENSON-Je fais motion
pour obtenir la production d'états mon-
trant en détail le coût de la construc-
tion du phare au havre de refuge de
Rondeau, en vertu d'un contrat accordé
par soumission ; les soumissions reçues
et de qui; si la soumission la plus basse
a été acceptée; le montant payé pour
extras dans la construction d'un brise-
lames sur la rive du lac en face du
phare, et si ces extras ont été faits par
soumissions publiquement annoncées,
avec le nom de l'entrepreneur qui a
fourni l'huile à ce phare, le coût de cette
huile par gallon, et le montant de la
perte causée par le feu à ce phare, l'au-
tomne dernier, et la correspondance y
relative, soit de la part du gardien du
phare ou de l'inspecteur du gouverne-
ment.

Il y avait trois ans que les jetées du
phare étaient achevées lorsque ce phare
a été construit. Le 7 septembre, l'an
dernier, le phare fut construit, et le 25
juillet-plusieurs mois avant que les
feux fussent allumés-un gardien fut
nommé avec un salaire de $400 par an.

Au mois d'octobre, le phare a été
détruit en partie par le feu. On a dit
que le feu avait été causé par l'explo-
sion de l'huile, fournie par M. itz-
gerald, un partisan actif du colonel
Walker dans l'élection de London, et
qui était loin, en fait de moralité, d'être
au niveau voulu. Des dommages au
montant de $600 ou $700 ont été causés
par le feu.

Depuis, le havre est devenu compa-
rativement inutile, car les navires ne
peuvent pas sûrement y entrer. On
peut juger do l'importance du havre
par le fait que dans l'espace de trois
ans 27 navires y ont cherché refuge.

Quoique le phare ait été construit à
l'entreprise à la suite de soumissions,
l'offre la plus basse n'a pas été accep-
tée; on a accepté celle d'une autre per-
sonne.

. SAIITH (Westnioreland)-Il eut
mieux valu que l'honorable député eût
obtenu des renseignements exacts avant
de faire de semblables observatiôns.

Le marché au sujet de la fourniture de
l'huile a été fait de bonne foi.

J'ignorais que l'entrepreneur, M.
Fitzgerald, fut un chaud partisan poli-
tique. Le contrat a été donné par
soumission, et M. Fitzgerald a été le
plus bas soumissionnaire. L'huile a été
inspectée par l'officier du département,
et il a constaté qu'elle était de qualité
supérieure.

La construction du phare n'a pas été,
cependant, adjugée au plus bas soumis-
sionnaire. La soumission la moins
élevée était celle de Squires et Cie., de
Brampton; elle montait à $4,295. La
soumission fut acceptée, et le contrat
lui fut adjugé. Mais cette maison
refusa plus tard de remplir le contrat,
donnant pour excuse que ses cautions
avaient fait faillite.

Il est de règle que, lorsque la plus
basse soumission n'est pas acceptée, le
gouvernement accepte l'offre d'autres
soumissionnaires. Si l'estimation de
son officier est plus élevée que l'offre
du soumissionnaire le plus bas en second
lieu, le contrat lui est invariablement
adjugé; mais, si elle est moins élevée,
de nouvelles soumissions sont alors
demandées

La soumission la moins élevée ensuite
était de $4,694, et, comme l'ingénieur
du gouvernement fit rapport qu'elle
était inférieure à son estimation, cette
soumission fut acceptée. L'entrepre-
neur déclara plus tard que certains
travaux additionnels étaientnécessaires
pour empêcher les accidents que pou-
vaient causer une tempête ou des eaux
hautes. L'ingénieur du gouvernement
fit un rapport favorable, et un brise-
lames fut construit moyennant $400.
Les extras se sont élevés à1 $287. Tout
l'ouvrage a été fait à la satisfaction de
l'inspecteur du gouvernement.

Une enquête fut tenue à la suite de
l'explosion, mais on ne put découvrir
la cause de l'accident. Il appert des
témoignages que le gardien avait quitté
le phare une heure et demie environ
avant l'incendie.

Il faudra dépenser*au moins $600
pour réparer les dommages. Je recon-
nais l'importance du havre, et on de-
vrait se hater de reconstruire le phare.

M. STEPHENSON-Le feu a pris le
19 octobre dernier, d'après ce que dit le
rapport fait au ministre de la Ma-
rine et des Pécheries. C'est un fait
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bien connu que le havre de refuge a
été réparé longtemps après cette date,
et les navigateurs ne pouvaient com-
prendre pourquoi le phare ne fut pas
utilisé après eette date, vu que sans
le phare le havre était parfaitement
inutile.

Je parle sur les représentations qui
m'ont été faites par les propriétaires
de navires et autres intéressés, qui
ont demandé instamment que le phare
fût réparé de suite. Si cet accident fût
arrivé à la Baie des Vaches.ou à quelque
localité d'importance secondaire, fré-
quentée par une demi-douzaine de na-
vires, on eût donné l'attention voulue
à la chose. Aussi, comme l'accident a
cu lieu dans le seul havre de refuge
qui existe sur la rive nord du lac On-
tario, la population d'Ontario comprend
difficilement pourquoi on n'a pas mon-
tré la même diligence.

M. SMITH (Westmoreland)-Il n'y
a pas en de négligence. Le phare fut
détruit presque à la clôture de la navi-
gatiori. Mon impression est que les
gardiens de phare allument toujours
des feux temporaires lorsqu'ils survient
les accidents aux phares. Je vais

toutefois m'enquérir de la chose.
M. STEPHENSON-On lit ce qui

suit dans le rapport du ministre de la
Marine et des Pêcheries:

" Un incendie a détruit les lampes et les
réflecteurs de l'appareil à révolution du feu
principal, le 19 octobre dernier, et le feu n'a pas
été allumé depuis."

Les navigateurs qui longent les côtés
du lac après avoir quitté Longue-Pointe,
et qui se dirigent vers le phare Ron-
deau, n'ont pu apercevoir ce feu, et des
navires se sont échoués à cause de la
négligence du gouvernement, qui n'a
pas fait réparer le phare à temps. Pour
bien faire comprendre la nécessité de
tenir le phare allumé jusqu'à une date
ava,,cée, je puis dire que les steamers
et les bateaux à roues naviguaient le
1er janvier dernier, et que les steamers
sillonnent encore aujourd'hui la rivière
Détroit. Lorsque les navires fréquen-
tent en aussi grand nombre nos eaux
de l'ouest, il est absolument nécessaire
qu'un phare de cette importance soit
reconstruit le lendemain de l'incendie,
si cela est possible.

M. SMITH -C'est une règle du
M. STEPHENSON

à Rondeau.

département, lorsque survient un acci-
dont à un phare qui empêche ce
dernier d'être utilisé, d'informer le
public tout de suite le la chose.
Ceux qui habitent le district devaient
savoir, en conséquence, que le phare
avait été détruit, etje crois me rappeler
-quoique je ne sois pas positif-que
des instructions ont été données au gar-
dien du phare d'allumer un feu tempo-
raire, si cela était possible. Je suis con-
vaincu-je ferai des recherches, néan-
moins,etje fournirai les renseignements
nécessaires à la Chambre-qu'un feu
temporaire a été allumé, et que, s'il ne
l'a pas été, cela est dû à la négligence
du gardien du phare.

M. STEPHENSON-Le rapport dit
clairement que le feu n'a pas été allumé
depuis cette date.

M. MACKENZIE-Il se peut qu*il
parle du feu régulier.

M. TUPPER-Je puis facilement
comprendre qu'on a fait preuve d'une
sérieuse négligence dans cette affaire.
Je saisis cette occasion d'appeler l'atten-
tion du ministre de la Marine et des
Pêcheries sur la condition du phare à
Cap d'Or, dans le comté de Cumber-
land.

M. L'ORATEUR-Avis aurait dû,
être donné de cette motion.

M. TUPPER-Je vais en donner
aviS.

11 est extrêmement important que
des mesures adoptées à grands frais
par le pays pour la protection de la vie
et des propriétés soient mises en vi-
gueur, car il est évident que si l'on. ne
donne pas l'attention voulue à l'entre-
tien des phares et des sifflets d'alarme,
ils ont un effet destructeur au lieu
d'avoir de bons résultats.

M. SMITH-Je mets au défi l'hono
rable député de soulever cotte question
d'une manière régulière. L'honorable
député n'est pas mon juge, et s'il l'était,
il ne serait pas désintéressé; je ne suis
pas disposé, en conséquence, à me
soumettre à ses vues pour ce qui
regarde les affaires de mon ministère.

M. McGREGOR-Un feu tempo-
raire a été -llumé au havre de Rondeau
après l'incendie.

Motion adoptée.
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TARIF SPÉCIAL POUR LA COLO3BIE-
BRITANNIQUE.

M. BUNSTER-Je propose: "Que
dans l'opinion de cette Chambre il est
désirable de favoriser les intérêts de la
Colombie-Britannique par l'adoption
d'un tarif spécial pour la protection de
l'industrie agricole, minière et manu-
facturière de cette province, jusqu'à ce
que le chemin de fer du Pàcifique soit
construit."

Il y a quatre ans j'ai en l'honneur
.d'attirer l'attention de la Chambre sur
cette question. Depuis lors il est sur-
venu des circonstances, qui, je crois,
permettront à la Chambre de juger la
chose sous un point de vue plus favo-
rable. Je suis content que le discours
du trône ait fait mention de la visite
du Gouverneur-Général à lu Colombie-
Britannique l'été dernier.

M. CARTWRGHT-Il n'est pas
possible que la motion soit dans
l'ordre.

M. BUNSTEi-Si l'honorable mi-
nistre des Finances veux bien m'en-
tendre quelques instants, je vais lui
montrer que je suis dans l'ordre. Il
n'est ni juste ni désirable que les dé-
putès de la Colombie-Britannique soient
interrompus de cette façon chaque fois
qu'il se lèvent pour prendre la parole
en cette Chambre. Il est pour le moins
étrange que l'honorable ministre des
Finances m'interrompe lorsque je parle
de la visite du Gouverneur-Général à la
Colombie-.Britannique l'an dernier.

M. CARTWRIGHT - L'honorable
député devrait oommuniquer sa motion
à l'Orateur avant d'en discuter le
mérite.

M. BUNSTER-C'est ce que je ferai
en temps et lieu.

M. L'ORATEUR-J'ai examiné la
question il y a quelques instants, et
j'ai constaté que cette motion était
d'une nature abstraite, et qu'elle était
conséquemment dans l'ordre. Que la
motion soit bien conforme à l'avis, c'est
autre chose.

. BLAKE-La Chambre ne doit
prendre connaissance que de la motion
dont avis a été donné, et c'est la seule
-que l'honorable député fuisse proposer.

. M. L'ORATEUR-En examinant la
motion inscrite sur l'ordre du jou, il
M'a semblé qu'elle était tout-à-fait hors
d'ordre, et j'ai en conséquence examiné

la motion même. Elle est suivant moi
dans l'ordre, quoiqu'elle puisse être
une résolution abstraite qui présente
des inconvénients.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'a-
vis qui a paru n'était qu'un résumé de
la motion.

M. BUNSTER-Lorsque Son Excel-
lence le Gouverneur-Général visita la
Colombie-Britannique il fut bien ae-
cueilli, et il méritait de l'être; il se
montra aussi très bienveillant envers
les cultivateurs qui allèrent lui présen-
ter leurs devoirs en masLe, et qui lui
exposèrent leurs griefs sur ce sujet.
Son Excellence promit de se rendre à
leurs désirs autant que la chose lui
serait possible. Il a été dit que Lord
Dufferin avait déclaré que les cultiva-
tours avaient besoin de protection.
mais que cette question était du ressort
de ses ministres, et que tout ce qu'il
pouvait faire c'était de leur recomman-
der la chose.

M. BLAKE-Ecoutez! écoutez!
M. BUNSTER-Le ministre de la Jus-

tice ne m'entendra rien dire qui ne soit
exact et conforme aux intérêts de la
Colombie-Britannique. Son Excellence
ayant donné une audience aux cultiva-
teurs, qui forment un corps nombreux
et influent, et leur ayant donné l'assu-
rance qu'il les favoriserait autant que
cela lui était possible, ceux-ci m'ont
sollicité de soumettre la question au
Parlement, et de demander un tarif
spécial dans l'intérêt de la province.

On dira sans doute qu'on ne peut pas
accorder un tarif spécial ou différentiel
à une partie du pays en particulier;
mais on ne doit pas oublier que la
Colombie-Britannique souffre mainte-
nant des fUcheux résultats d'un tarif
qui est tout-à-fait opposé aux désirs et
aux besoins de la population de cette
province.

La Colombie-Britannique n'a pas
joui des priviléges conférés par le traité
de Washington aux autres provinces
du Canada, et c'est sur ce fait qu'elle
s'appuie pour demander un tarif spé-
cial dans son intérêt. Il n'est que juste
que cette province éloignée reçoive
la considération qui lui est due à
tant do titres. Ses marchés ont été
inondés de produits américains, au dé-
triment des cultivateurs, depuis l'entrée
de la province dans la Confédération.

Les cultivateurs de l'ile San Juan

Tarif special pouir la
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qui souffraient d'une grave injustice
sur ce point comme sujets de la Grande-
Bretagne, possèdent aujourd'hui un
marché qu'ils n'auraient pas obtenu
s'ils eussent continué de faire partie de
la Confédération.

Comme il y adéjà un tarif différentiel
contre la Colombie-Britannique, je
demande, au nom de cette province, que
le gouvernement prenne cette affaire
en sa favorable considération, et qu'il lui
accorde ce dont elle a aujourd'hui un
si pressant besoin, en remplissant la
promosso, ou la promesse partielle,
faite par Son Excellence aux cultiva-
teurs de ce pays-promesse qui, je puis
le dire, nous a réjouis et nous a donné
confiance que nous serions traités d'une
manière franche et honorable par les
autorités canadiennes.

M. L'ORATE UR -- C'est un fait
certain que Son Excellence ne pouvait
faire une pareille déclaration sur des
affaires publiques, à moins d'avoir
l'assentiment des ministres de la Cou-
ronne. Un honorable député ne saurait
en conséquence être tout-à-fait dans
l'ordre, en faisant connaître à la
Chambre ce que Son Excellence a dit
ou n'a pas dit. On ne devrait pas se
servir n nom de Son Excellence pour
influencer la Chambre.

M. BUNSTER-J'attire aussi l'at-
tention du gouvernement sur une réso-
lution passée en 1876 par la législature
locale de la Colombie-Britannique. Elle
se lit comme suit:

" Considérant que par le 7ème article des
clauses de l'Union, il a été décidé que le tarif
de douanes et les droits d'accise existant dans
cette province, a l'époque de l'union, reste-
raient en vigueur jusqu'à ce que le chemin de
fer sur la côte de la province soit relié au
réseau des chemins de fer du Canada, A moins
que le tarif et les droits d'accise du Canada
n'aient été antérieurement adoptés par la légis-
lature de la Colombie-Britannique;

' Considérant que la législature de la
Colombie-Britannique a adopté le tarif et les
droits d'accise du Canada, surtout dans l'expec-
tative de la construction prochaine et de l'achè-
vement du chemin de fer du Pacifique;

" Considérant que les agriculteurs de la pro-
vince ont souffert sérieusement de l'adoption
du tarif canadien, qui, tout en admettant en
franchise certains produits agricoles, impose
des droits peu élevés sur tous les autres (Je puis
dire qu'il n'existe guère de droits sur les pro-
duits étrangers), et que la côte du Pacifique ne
sera pas reliée au réseau des chemins de fer du
Canada aussi rapidement qu'on le croyait
d'abord;

"Considérant de plus que les Etats-Unis nous
inondent d'articles que cette province pourrait

M. BUNsTER

produire en quantité suffisante pour faire face à
ses besoins;

"Vos requérants prient respectueusement
Votre Excellence de vouloir bien sanctionner
l'adoption des changements suivants pour cette
province dans le tarif qui est maintenant en
vigueur."

Le changement que nous désirons
obtenir est de supprimer les droits im-
posés sur l'outillage des mines et les
machines agricoles, pour leur substituer
une légère taxe sur les céréales que
peut produire la Colombie-Britannique.
Cette mesure serait parfaitement juste,
et le gouvernement l'adoptera s'il veut
rendre justice à cette province, et cela
peut se faire sans léser les droits des
autres provinces du pays.

Une taxe imposée par le gouverne-
ment américain milite fortement contre
nos intérêts. Nous employons les Sau-
vages pour recueillir l'huile, qui est
exclue du Marché américain, et il nous
faut en conséquence l'envoyer en An-
gleterre. On ne doit pas oublier que
nous ne jouissons pas des avantages du
traité de Washington.

J'ai démontré quo le gouvernement
pouvait fort bien accorder à la Colom-
bie-Britannique un tarif spécial, afin
que la population ne soit pas obligée
de déserter le pays, et que nos terres
ne deviennent pas comme autrefois une
vaste solitude. Si les autres provinces
étaient inondées de produits américains
comme la Colombie-Britannique, je
suis persuadé que l'on en ressentirait
les sérieux inconvénients; et personne
ne saurait me bltmer, dans ces circons-
tances, de défendre les intérêts de mes
électeurs, d'autant plus que j'ai l'appui
de la législature et de toute la popula-
tion de ma province.

La Colombie-Britannique désire un
tarif exceptionnel jusqu'au jour seule-
ment où le Canada pourra remplir ses
engagements et tonstruire le chemin
de fer. Il faut aussi se rappeler que,
depuis l'entrée de la province dans la
Confédération, le tarif a été élevé de
2J pour cent sur les -articles qui sont
consommés dans la Colombie-Britan-
nique.

Nous n'avons pas malheureusement
une population assez nombreuse pour
favoriser les manufactures, et même si
elle était assez nombreuse le marché
américain nous serait fermé.

Beaucoup de cultivateurs intelligents
et industrieux ont quitté Ontario pour
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aller demeurer dans la Colombie-
Britannique. Quelques-uns sur la re-
commandation de mes amis, et d'autres
sur ma propre recommandation, ce que
je regrette aujourd'hui, car il me disent:
" Le sol est bon, mais nous n'avons pas
de marché; il faut mieux émigrer aux
Etats que dans ce pays."'

Nous perdons ainsi des colons qui
seraient de bons et utiles sujets, parce
que nous ne leur donnons pas suffisam-
ment de protection, et parce qu'il est
nécessaire de leur donner confiance. Je
prie avec instance le gouvernement de
prendre la chose en favorable considé-
ration. Je pense qu'une taxe sur les
céréales serait préférable à une taxe
sur le malt. J'invite les honorables
membres de la Chambre à m'aider à
obtenir justice pour ma province.

Je désire ajouter à ma motion ces
mots: " Jusqu'à ce que le chemin de
fer du Pacifique soit construit."

M. CARTWRIGHT-Cela implique-
t-il une compensation pour toute autre
difficulté insurmontable qui pourrait
survenir ?

M. BUNSTER -Il sera probable-
ment question des délais inévitables
sous une autre forme. La Colombie-
Britannique n'est pas insensible à l'in-
justice qui lui est faite.

M. CARTWRIGHT-Je dois infor-
mer mon honorable ami que nous ne
pouvons pas laisser adopter une sem-
blable résolution. Si désireux que
nous soyons d'accéder à ses vues et
à celles des autres députés de la
Colombie-Britannique, il est à peine
nécessaire d'ajouter que le gouverne-
ment ne saurait donner à chaque pro-
vince un tarif distinct, adapté à ses
besoins spéciaux; j'espère néanmoins
que mon honorable ami n'insistera pas
sur l'adoption de sa nWtion. Il a exposé
ses griefs, et je pense qu'il serait pré-
férable de ne pas presser l'adoption
d'une résolution que la Chambre dés-
approuvera inévitablement.

M. DEWDNEY-Avant d'entrer
dans la Confédération, la province pou-
vait ou conserver son tarif ou accepter
le tarif canadien qui, s'il n'était pas
alors adopté, devait être misen vigueur
lorsque le chemin de fer serait construit.
Je suis disposé, cependant, à ne pas
insister sur l'adoption de la motion.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Comme mon honorable ami le député

de Vancouver a eu l'occasion de donner
des explications, dont le pays et les
électeurs de mon honorable ami pren-
dront connaissance, je crois qu'il serait
préférable pour lui d'adopter l'avis du
ministre des Finances, et de retirer sa
motion. On ne saurait espérer que
cette motion puisse être adoptée.

M. BUNSTE R - Je veux bien me
conformer au désir du ministre des
Finances et du chef de l'Opposition,
mais je proposerai, néanmoins, un
amendement à la motion du très
honorable député de Kingston, ou
avant que la Chambre se forme en
comité des subsides. J'ajouterai seule-
ment que la Colombie-Britannique a
été fort maltraitée, et qu'elle a raison,
en conséquence, d'être plus mécontente
qu'aucune autre province. J'espère que
le gouvernement pourra plus tard
accéder à ma demande, et soumettre
une motion dans ce sens.

Motion retirée, de l'assentiment de la
Chambre.

NAVRE DE TORONTO.

M. MACDONALD (Toronto-Cen-
tre)-Je fais motion pour obtenir un
état montrant l'étendue et la nature
des améliorations faites au havre de
Toronto durant et avant l'année der-
nière, avec toute la correspondance et
les plans ayant rapport à la meilleure
méthode de proteger d'une manière
permanente ce havre de tout dommage,
et de le creuser de façon qu'il puisse
recevoir des bâtiments du plus gros
tonnage naviguant sur les lacs supé-
rieurs, avec les estimations qui peuvent
avoir été faites sur le coût de ces amé-
liorations.

Je sais qu'il existe des opinions diffé-
rentes au sujet de la meilleure méthode
à adopter pour l'amélioration du havre
de Toronto, et mon but, en demandant
la production de ces pièces, est d'obtenir
les opinions des hommes les plus-com-
pétents qui puissent se prononcer sur
une matière aussi importante.

M. MCKENZ -Je pense que
quelques-unes des pièces demandées
ont été soumises l'an dernier. Ce que
l'honorable député désire, je suppose,
ce sont les communications ou rapports
qui ont pu être transmis depuis cette
date. Il n'a pas été fait de nouveaux
plans depuis la dernière session.
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Le seul obstacle à su-monter pour pro-
téger ce havre est dû au fait que la
batture qui en protégeait l'entrée aupa-
ravant, du côté sud-est, a été enlevée.
L'expérience a montré que le remplage
du havre que l'on appréhendait en con-
-séquence n'a pas en lieu, et il pourrait
arriver que la disparition de cette
batture aurait un effet sanitaire en
laissant entrer une eau plus pure dans
la baie, et cela sans diminuer la profon-
deur de l'eau.

La batture était composée principale-
m.ent de sable, qui se déplaçait suivant
la direction du vent; il arrivait quel-
quefois, par cette cause, que l'entrée
du havre était moins libre du côté est
que du côté ouest du havre, et c'était
quelquefois tellement le cas que les
steamers qui fréquentent d'ordinaire
les lacs ne pouvaient se frayer un
passage.

On n'a ou en vue exclusivement dans
les travaux exécutés Van dernier que
l'élargissement et l'approfondissement
de l'entrée au quai de la Reine, à
l'entrée est du havre. Une partie con-
sidérable de l'entrée du havre se com-
pose de pierre calcaire lamelleuse, que
l'on drague de la manière ordinaire;
tout ce travail n'est pas terminé. Ces
opérations finies, l'entrée sera suffi-
sante pour admettre n'importe quel
navire des lacs; le mouillage danï le
havre sera bon, et l'èau sufisamment'
profonde.

C'est aux commissaires du havre
plutôt qu'au gouvernement qu'il appar-
tient de maintenir la profondeur vou-
lue le long des quais et des débarca-
dères, et le gouvernement ne se pro-
pose pas d'entreprendre cette partie de
l'ouvrage.

le fournirai sans doute à l'honorable
député tous les renseignements qui
n'ont pas encore été soumis ; mais on
ne saurait s'attendre, dans la condition
actuelle du revenu, que le gouverne-
nient entreprendra des travaux considé-
rables pour protéger le havre en consé-
quence de la disparition de la batture.

Les rapports reçus montrent qu'une
dépense de $220,000 à $375,000, con-
formément aux plans adoptés, serait
nécessaire à cette fin, et il y a lieu
de douter, en premier lieu, que les tra-
vaux soient nécessaires, et, en second
lieu, qu'aucun des plans serait efficace.

M. MACKENZIE.

M. MACDONALD (Toronto)-Je
sais que cette opinion a déjà été expri-
mée; mais je pense qu'il serait bon
qu'elle fut ratifiée. Si l'on peut mon-
trer qu'une dépense de $220,000 ai
$375,000 est nécessaire, le gouverne.
ment pourra voir s'il n'est pas désirable
de faire cette dépense, vu l'importance
du havre, non-seulement pour Toronto,
mais aussi pour toute la province.

M. MACKENZIE - Je reconnais
parfaitement l'importance du havre; il
ne le cède qu'à Hamilton, qui est tou-
jours le meilleur havre. Le gouverne-
ment est tenu de donner la plus sérieuse
attention à des havres comme Hamil-
ton, Toronto et Presqu'île, qui sont
des havres naturels de refuge ; mais
je ne pense pas qu'aucun ne soit menacé
d'un danger immédiat qui en diniinue
l'utilité.

Motion adoptée.

PLAGES DE BATEAUX À VAPER.

M. CHEVAL-Je fais motion pour
obtenir la production d'un état aussi
exact que possible, montrant la somme
payée par chaque bateau à vapeur aux
commissaires du havre de Montréal,
durant les saisons de 1875 et 1876, pour
droit de quaiage, le nom de chaque
vapeur et sa longueur.

Motion adoptée.

IMPORTATION ET EXPORTATION DES
BESTIAUX.

M. HIGINBOTHAM-Je fais motion
pour obtenir un état montrant:-lo. la
valeur du bétail importé dans chaque
province depuis le 1er juillet 1875
jusqu'au 1er janvier 1877; 2e. la valeur
du bétail importé dans chaque province
dans la même période et entré en entre-
pôt pour l'exportation; 30. la valeur
du betail exporté de chaque province,
dans la même période, spécifiant la
quantité sur ce chiffre importée en
entrepôt; 4o. la valeur des viandes
fratches ou salées, le produit de bestiaux
importés et tués, en entrepôt, et
exportés, durant la même période, de
chaque province; âo. la valeur totale
de viandes fraîches ou salées, le produit
de bêtes à cornes exportés 'de chaque
province durant la même période. .

Mon but est de recueillir le plus de
renseignements possibles sur ce sujet.
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La partie du pays que j'habite est
beaucoup intéressée dans le commerce
-des bestiaux, et il importe que nous
ayons toutes les données nécessaires
sur le sujet.

M. CASBY-J'admets que les ren-
seignements additionnels demandés ont
beaucoup d'importance; mais je suggère
que la date de la motion soit changée,
en substituant le 1er juillet 1875 au
1er ianvier 1875, afin que le rapport
embrasse la même période de temps
que celle qui est comprise dans la
motion que j'ai proposee l'autre jour.

M. BURPEE (St. Jean)-J'ignore
si je puis fournir les renseignements
demandés dans les 4ème et 5ème
.clauses; mais tous les renseignements
possibles seront donnés.

M. HIGINBOTHAM - J'accepte
l'amendement de l'honorable député
d'Elgin-Ouest.

Motion, telle qu'amendée, adoptée.

HAVRE D'EAGLE.

M. CASEY-Je fais motion pour
obtenir la production du rapport de
l'ingénieur relativement à l'examen du
havre Eagle, dans le comté d'Elgin,
afin de constater s'il peut servir de
havre de refuge, et aussi un plan de ce
havre.

Dans l'été de 1875, le gouvernement
crut devoir envoyer un ingénieur pour
examiner çe havre, afin de constater
jusqu'à quel point il pouvait servir de
havre de refuge. Ceux qui habitent
cette partie du pays désirent naturelle-
ment connaître le rapport qui aété fait.

Ce n'est peut-être pas le temps de
demander au ministre des Travaux
Publics de prendre quelque mesure
dans ce sens; mais j'aurai probablement
une autre occasion de dire quelque
chose sur ce sujet.

Motion adoptée.

VENTE DE NAVIRES CANADIENS EN
FRANCE.

M. KILLAM-Je fais motion pour ob-
tenir la production de la correspondance
entre le gouvernement du Canada, le
gouvernement impérial et autres per-
sonnes et gouvernements, au sujet du
droit imposé sur les bâtiments cana-
diens vendus en France, avec les articles
des traités de commerce récents entre le

34

Royaume-Uni et la France, qui per-
mettent la vente en France de bâti-
ments enregistrés dans le Royaume-
Uni, à des conditions plus favorables
que celles des b9timents enregistrés
au Canada.

L'objet de la motion peut être expli-
qué en quelques mots. Il y a dix ans
environ, les navires construits et enre-
gistrés en ce pays pouvaient âtre
vendus en France, sur le paiement d'un
droit d'importation de deux francs par
tonne. Depuis le dernier traité de com-
merce conclu entre l'Angleterre et la
France, les navires enregistrés dans la
Grande-Bretagne peuvent être vendus
sur paiement du même droit, mais les
navires canadiens sont soumis à un
droit de 40 francs par tonne.

Que la chose soient stipulée expres-
sément dans le traité, ou que ce soit là
l'interprétation que lui donnent les au-
torités françaises, c'est ce que j'ignore.
Dans ce dernier cas, ce serait une in-
terprétation semblable à celle qui per-
met aux Américains de prétendre que
l'huile de loup-marin n'est pas de
l'huile de poisson, ou que la Colombie-
Britannique ne forme pas partie du
Canada.

Je désire savoir d'abord si l'on peut
remédier à cet abus, et, en second lieu,
Si le gouvernement a pris des mesures
pour y remédier. Vaudrait autant
savoir de suite si les navires canadiens
sont considérés anglais dans le but
d'être soumis à une intervention vexa-
toire de la part du gouvernement impé-
rial, ou bien si on va leur donner les
priviléges conférés aux navires anglais
dans d'autres pays.

M. BLANCHET-L'honorable au-
teur de la résolution mérite des remer-
ciements pour avoir amené cette ques-
tion sur le tapis.

Je ne suis pas constructeur de
navires; mais je demeure dans une
localité où il s'en construit un grand
nombre, et les constructeurs m'ont in-
formé que l'impôt de 40 francs par
tonneau équivaut à la prohibition. Il
y a quelques années les navires cana-
diens avaient accès aux marchés de
France, mais cette anée, ils en sont
tenus éloignés par cet impôt. Dans sa
dernière séance, la Chambre de Com-
merce du Canada s'est occupé de la
question et a adopté une résolution de-
mandant au gouvernement canadien de
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trouver quelque moyen pour venir au
secours des constructeurs de navires
sous ce rapport. Il est possible que
cet impôt ait été établi comme mesure
de représailles pour le droit dont le
Canada a frappé les produits français.
J'espère que l'administration va s'oc-
cuper de cette affaire.

M. SMITII (Westmorland)-Je suis
très content que la nroduction de la
correspondance ait éfé demandée, car
il est désirable que le pays connaisse
exactement l'état des choses.

L'administration a eu une coITes-
pondance à ce sujet avec le gouverne-
ment impérial et, par le ministère de
celui-ci, avec le gouvernement fran-
çais, et il a pu savoir que l'impôt dont
on se plaint est dû à des traités entre
l'Angleterre et la France. Le dernier
traité permettait la vente des navires
britanniques en France, mais il stipu-
lait que ces navires devaient avoir été
construits dans la Grande-Bretagne.
Naturellement, nos bâtiments sont bii-
tanniques et reconnus comme tels par
la législation impériale.

La correspondance fera voir d'une
manière exacte où les choses en sont
actuellement.

UNIGN POSTAL R.

M. JONES (Leeds-Sud)--Je demande
la production de tous les documents ou
de toute la correspondance, s'il y en a,
relatifs aux moyens à prendre pour
mettre le Canada dans une pobition
aussi favorable que les autres pays
étrangers sous l'opération de l'union
postale conclue à Berne le 9 octobre
1874.

On sait qu'en vertu de l'union pos-
tale effectuée à Berne et qui embrasse
tous les pays de l'Europe, y compris
les colonies de France et les Etats-
Unis, les lettres sont expédiées d'un
pays à l'autre moyennant 5 centins.
Il est vrai que nous avons avec les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne un
arrangement postal très favorable, mais
il n'en est pas ainsi avec les autres
pays étrangers : il nous faut payer
double port. Ainsi, de l'autre côté de
la frontière, une lettre expédiée en
France ne coûte que 5 centins, tandis
que d'ici elle en coûte 10.

Les colonies de la Grande-Bretagne
ne sont pas comprises dans cette union

M. BLANChIET

postale, et c'est afin de savoir s'il a été.
fait quelque chose pour en arriver là que
j'ai présenté ma proposition. Je suis-
d'avis que notre service postal devrait.
être placé sur le même pied que celui
des autres nations.

M. HUNTINGTON-Je suis cer-
tain que la Chambre tiendra compte à
l'honorable député d'avoir porté cette-
importante quebtion à son attention.
Je vais prendre des mesures pour
que les documents soient déposés sur le
bureau le plus tôt possible.

Lorsqu'ils seront produits, l'honorable
député verra avec plaisir, j'en suis sûr,
que le gouvernement a fait tout en son
pouvoir pour faire mettre le Canada au.
même rang que les pays qui ont été
admis dans l'union postale conclue à
Berne.

Un des articles de ce traité stipule que-
l'objection d'un seul pays faisant partie
de l'union est suffisante pour empêcher
l'admission d'un autre pays qui n'est
pas entré dans l'union lors de sa forma-
tion. La convention a décidé que les
frais de port par voie de mer resteraient
question libre dans les pays qui se.
trouvent au-delà de l'océan, et seraient
l'objet d'arrangements ultérieurs.

Après que l'union eut été effectuée,
lorsque les Antilles anglaises et les colo-
nies demandèrent à être admises, le
gouvernement britannique ne partagea
pas l'opinion de la France au sujet des
frais de port par voie de mer. Il l'em-
porta cependant. Aussi, lorsque de-
mande fut faite par le Canada, ou, en
son nom, par le Bureau des Postes
britanniques, d'admettre notre pays
dans l'union, la France s'y opposa.

Dans le cours de l'hiver dernier, le
gouvernement canadien a fait toutes
les démarches nécessaires, dans l'espoir,
qui fut partagé par le département des
Postes anglais, que la demande serait
accordée au mois de juin ; mais jusqu'ici
nous n'av.ons pu réusir. Toutefois, je
suis heureux de pouvoir dire qu'à la
prochaine réunion de la convention le
Bureau des Postes anglais doit deman-
der que la 17ème règle soit modifiée de
manière que la majorité des membres,
au lieu d'un seul, suit nécessaire pour
accorder l'admission aux pays qui le,
désirent, et nous avons tout espoir que
le Canada sera admis.

L'honorable auteur de la proposition
sera sans doute heureux d'apprendre
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aussi que, quoique le Canada n'ait pas
encore réussi à se faire admettre dans
l'union postale dont les avantages
sont si bien connus. nous avons pu faire
avec le gouvernement britannique des
arrangements tels, que nous sommes
vis-à-vis de lui dans la même position
que si nous étions membres de l'union
postale; de plus, un traité du même
genre a été conclu avec l'Allemagne,
et il entrera en opération le 1er avril
prochain.

L'honorable député trouvera dans les
documents toutes les informations qu'il
demande.

M. JONES (Leeds-Sud)-Je suis
parfaitement satisfait des explications
que le ministre des Postes vient de
donner. Je crois qu'il est nécessaire
que les documents soient produits de-
vant la Chambre.

M. TUPPER-J'epère que mon ho.
norable ami ne retirera pas sa proposi-
tion, car le gouvernement n'a pas d'ob.
jection à produire les documents de-
mandés, et puis la question est d'une
haute importance pour le pays.

M. HUNTINGTON-Le gouverne-
ment n'a pas d'objection à produire les,
documents nécessaires pour donner à
la Chambre toutes les informations dé-
sirables.

Proposition accordée.

DÉPENSES CONTINGENTES DES DÉPAR-
TEMENTS.

M. OLIVER-Je demande la pro-
duction d'un état des crédits votés pour
les dépenses contingentes -dans chaque
département du gouvernement, depuis
le 1er juillet 1868 jusqu'à la fin de la
dernière année fiscale,-tel état devant
indiquer en même temps le montant
dépensé depuis le 1er juillet 1876 jus-
qu'au 1er novembre de la même année.

Accordé.

OFFICIERS DU SERVICE CIVIL.

M. OLIVER (en l'absence de M.
Rnss,de Middlesex-Ouest)-Je demande
la production d'un rapport indiquant
les noms et le nombre des employés
dans chaque ministère du gouver-
nonent, et les traitements payables
le 1er juilet 1873 et le 6 novembre de
la même année, si los divers arrêtés du

31i

Conseil alors existant avaient été mis
à effet; aussi un état semblable, re-
lativement au service civil, des traite-
ments payables le lerjuillet 1874-75-76;.
ce rapport devant montrer dans quelle
proportion il y a ou augmentation (si
augmentation il y a) d'après les dispo-
sitions de l'Acte du service civil de.
1870.

Accordé.

COUPES DE BOIS, MARQUETTE.

M. RYAN-Je demande la produc-
tion d'un rapport indiquant la quantité
de terres à bois qui se trouvent dans le-
comté de Marquette, et le nombre de
permis pour couper du bois de corde
ou de construction dans ce comté, qui
ont été vendus ou émis par le Bureau
des Terres Fédérales à Manitoba,
durant les trois dernières années, à des
personnes qui n'étaient pas réellement
colons.

Dans un pays de prairies où le char-
bon n'existe pas et où l'on ne peut se
le procurer aisément ou à bon marché,
la question de l'approvisionnement du
bois est de la plus haute importance.
Manitoba est une immense prairie qui
ne contient pas de houille. La localité
la plus rapprochée où l'on en ait décou-
vert est la rivière Souris, près du 49me
parallèle de latitude, 250 ou 300 milles
à l'ouest de la Rivière-Rouge. On ne.
connaît pas encore assez la qualité et la
quantité du lignite pour parler avec
certitude de la valeur de la découverte.

Toutefois, on a découvert, à 300 ou
400 milles au nord-ouest, sur les bords
dela Saskatchewan et d'autres rivières
des territoires du Nord-Ouest,des veines
d'une épaisseur extraordinaire. Les
géologues nous ont appris que de vas-
tes étendues de ces terres contiennent
des bassins de lignite, et il n'y aucune
raison de douter qu , quand des voies
de communication seront établies avec
Manitoba, ce lignite fournira du com-
busti ble, non-seulement aux Lerritoires
du Nord-Ouest, mais encore à la pro-
vince. Mais d'ici-là, Manitoba n'aura,
en fait de combustible, d'autre res-
source que celle du bois.

Lorsque la partie du chemin de fer
canadien du Pacifique qui doit aller de
Selkirk au Portage-du Rat sera cons-
truite, elle donnera 'accès aux vastes
régions boisées qui se trouvent entre
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les prairies et le lae. Supérieur, et alors
la question du combustible ne sera plus
insoluble pour les parties de la province
que traversera le chemin de fer. En
attendant, il semble que le lac Win-
nipeg soit la source naturelle où la
ville de Winnipeg et toute la vallée de
la.Rivière-Rouge doivent aller s'appro-
visionner de bois.

Les b.'rds du lac sont en plusieurs en-
droits bien boisés, ainsi que ceux de plu-
sieurs cours d'eau qui vont s'y déchar-
ger. Le lac contient une profondeur
d'eau suffisante pour la navigation de
goëlettes jaugeant plusieurs pieds et
qui pourraient remonter la rivière
Rouge jusqu'à Sel kirk, où le bois pour-
rait être transbordé dans des barges
qui le distribuerait dans toute la vallée.

Jusqu'ici, cependant, le bois qui a
servi à la consommation de Winnipeg
-est provenu, non pas du lac de ce nom,
mais de la vallée de l'Assiniboine. Il
-est plus facile de faire descendre le bois
flottant par l'Assiniboine que de le
transporter dans des barges contre le
courant. C'est pour cela que le bois
qui vient de l'Assiniboine coûte meil-
leUnr marché que celui 4ui vient du lac.
Tout le bois de l'Assiniboine vient du
comté de Marquette-Ouest.

Il y a six ans il y avait une énorme
quantité de bois le long des rivières et
cours d'eau de Marquette-Ouest, et
s'il avait été ménagé, il aurait suffi
.aux besoins de plusieurs années à venir.
Malheureusement, on ne l'a pas mé-
nagé. Les colons et les indigènes ont
gaspillé ce bois, et des milliers de
cordes en sont descendues tous les ans
par- l'Assiniboine pour approvisionner
Winnipeg et la vallée de la Rivière-
Rouge.

On commence à sentir aujourd'hui
l'eltet de ces extravagances. Il y a six
ans il n'était pas difficile de se procurer,
.dans Marquette-Ouest, du bon chêne
blane de quarante ou cinquante pieds de
long et de dix à douze pouces carrés.
Maintenant le colon a toutes les diffi-
cultés du monde à trquver des arbres
d'une grosseur suffisante pour bâtir sa
maison. Presque tout le bois carré ou
le bois dégrossi sur les deux faces dont
-om se sert à Winnipeg ÿrovient de
Marquette-Ouest.

Personne n'osera me contredire si
j'affirme le principe que les colons des
prairies de Marquette-Ouest ont les

M. RYÂN.

premiers titres aux bois de ce c'omté;
qu'il est nécessaire, dans l'intérêt
public, que ces bois soient consacrés
avant tout aux besoins de l'établisse-
ment, et que tant que chaque colon
n'aura pas assez de bois pour batir sa
modeste cabane, pour char.ffer son coin
du feu, pour construire son étable et
son grenier et enclore ses champs, il
sera impolitique de laisser le bois
descendre de l'Assiniboine hors du pays.

Je n'aborde pas cette question dans
l'unique but de me plaindre,-ce que
les députés de ma province ont souvent
à faire. J'ai un remède à suggérer, et
j'ai assez de confiance dans le nouveau
ministre de l'Intérieur pour croire que
lorsque j'émets un avis ai nom des
colons des prairies de Marquette, cet
avis recevra du gouvernement l'atten-
tion qu'il mérite.

Dans l'automne de 1874 un feu de
prairie a balayé des milliers d'acres
de terres de Marquette-Ouest etdétruit
des milliers de cordes de bois. Deux
on trois conflagrations comme celle-là
laisseraient le pays sans bois et augnien-
teraient sérieusement les difficultés de
l'établissement.

Dans le cours de la session de 1875,
après cet incendie, je portai la question
à l'attention du gouvernement. Dans
sa réponse a mon interpellation, l'hono-
rable M. Laird avança des chosesinsou-
tenables. Il nia que le gouvernement
fédéral fût responsable comme gardien
des terres à bois de Manitoba, et essaya
de rejeter cette responsabilité sur le gou-
vernement provincial. Or, à qui ces
terres appartiennent-elles en réalité?
Le fait est que le gouvernement local
ne possède pas un seul acre de ces
terres; elles appartiennent toutes au
gouvernement d'Ottawa, qui en est le
dépositaire, non pour la seule popula-
tion de Manitoba, mais pour celle de
toute la Confédération. Comme dépo-
sitaire il ne peut pas en rejeter la respon-
sabilité, et si demain un feu de prairie
dévastait encore les bois de Manitoba,
le gouvernement fédéral ne pourrait
éviter la responsabilité qui lui incom-
berait dans la circonstance.

Je ne nie point que la population de
Manitoba ne soit spécialement inté-
ressée à préserver ces bois, ni qu'elle
ne doive prendre de promptes mesures
en conséquence; mais embarrassée par
les dettes, la province ne peu rien faire.

Marqguette.(COM MUNRES.]
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Depuis un an on a vu son gouverne-:
ment venir demander ici l'augmenta-
tion de sa subvention. Il reçoit des
demandes et des réclamations légitimes
auxquelles il lui est impossible de faire
droit. Il faut de l'argent pour les
chemins, les ponts, les écoles, etc., et
le trésor provincial n'y peut suffire.
Vu toutes ces circonstances, on ne peut
attendre de la province qu'elle se
charge de frais qui appartiennent au
gouvernement fédéral.

A 6 heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

Les projets de loi suivants sont lus
la troisième fois et adoptés:-

Bill (No. 13) pour incorporer l'As-
sociation de Secours Mutuel du Ser-
vice Civil du Canada.-M. Wood.

Bill (No. 17) pour étendre les dis-
positions de la section 56 de l'acte
34 Victoria, chapitre 5, intitulé: " Acte
concernant les banques et le commerce
de banque " à la banque de l'Amérique
Britannique du Nord.-(M. Fraser.)

Les projets de loi suivants sont lus
la seconde fois:

Bill (No. 61) pour incorporer " la
Compagnie de Sûretés Canadiennes."-
(M. Jeu.)

Bill (No. 58) pour changer le
nom de la "Société de Construction de
la Puissance " en celui de " Compagnie
de Prêts Hypothécaires de la Cité " et
pour d'autres fins.-(M. Oulmot.)

PRocÉDURE CRIMINELLE AU NOUVEAU-
BRUNsWICK-[BILL No. 38.]

M. PALMER-Mon but, en présen-
tant ce projet de loi, était d'attirer
l'attention du ministre de la Justice sur
un défaut dont la loi criminelle du Nou-
veau-Brunswicik est entachée. D'après
ce que j'ai pu savoir, le même défaut
existe dans la loi d'Ontario et dàns
celle des autres provinces.

Avant la confédér'tion, les procès
pour délits les plus giaves s'instrui-
siént 'devant les Courà Supérieures
seulement; mais depuis, ils sont toiis,
sauf céux pour crime capital, portés
devant les cours de comté, qui sont
-présidées par ui seul juge. Le même

principe s'applique aux autres parties
du Canada, bien qu'au moment où je
préparai ce projet de loi, je fusse sous-
l'impression qu'il était particulier ai
Nouveau-Brunswick.

J'ai toujours pensé qu'il était arbi-
traire que, comme pour les cours de plus
haute juridiction, il ne pût y avoir
appel de la décision d'un juge de cour
de comté. Je ne connais aucun incon-
vénient qui soit résulté de cet état de
choses, grâce à la manière dont les cours
sont constituées et au fait que les juges
accordent toujours le bénéfice du doute
au prisonnier. Bien que, en théorie,
ce pouvoir d'appel paraisse être une ju-
ridiction énorme, il n'en est résulté en
pratique aucune conséquence f9cheuse.
Toutefois, j'ai vu des inconvénients.
résulter du système actuel.

Sans doute les juges des cours de
comte sont nécessaires, et quoiqu'ils se
soient bien acuittés de leurs devoirs et
qàe je n'aie rien à dire contre eux, je
dois constater qu'en général ils n'ont
pas été choisis parmi les principaux
membres de la profession.

Aussi, je demanderai au ministre de
la Justice s'il ne devrait pas y alvoir
appel de la décision de ces messieurs,
et s'il ne vaudrait pas mieux, au lieu
de leur laisser le pouvoir discrétion-
naire de réserver des questions de loi à
un tribunal supérieur, les y obliger. Je
crois qu'il est temps de rassurer l'opi-
nion publique sur ce point.

J'avais présenté-ce projet de loi parce
que je croyais que le cas du Nouveau-
Brunswick était exceptionnel ; mais
puisqu'il n'en est pas'ainsi, je demande
qu'il soit rayé de l'ordre du jour.

M. BLAKE--Je suis heureux de
voir que mon honorable ami en soit
venu là.

En recevant le projet de loi, je n'ai
pris aucune mesure pour connaître les
griefs dont on se plaignait, parce qu'il
n'y avait pas moyen de découvrir si ces
griefs étaient réels ou non. J'en suis
venu à là même conclusion que l'hono-
rable député, .c'est-à-dire qu'il n'y.,a
sous ce rapport aucune .législation ex-
ceptionnelle pour le Nouveau-Bruns-
wick.

Je n'ai puencore ine convaincre .4e
la sagesse du changement proposé;
mais l'honorable député, qui occupe
un -ang distingué au Barreau. de la
province, ayant saisi la Chanbre de
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la question, le gouvernement va faire
tout en son pouvoir pour constater si
les grief, sont fondés. En l'absence des
prenvos, il serait dangereux de chan-
ger la loi actuelle, qui est explicito.
simple et entraîne peu de frais.

L'ordre est rescindé et le bill retiré.

ABROGATION DE LA LOI DE FAILLITE.-
[BILL NO. 39.]

M. PALMER-La Chambre ayant
déjà décidé sur le principe de ce bill,
je demande qu'il soit rayé de l'ordre
du jour.

Ordre rescindé, et bill retiré.

L'INDUSTRIE DES HOUILLES.

L'ordre du jour, pour la reprise du
débat sur la proposition de M. Mackay
(Cap-Breton), " que la requête de
Henry Mitchell et autres soit renvoyée
à un comité spécial," et sur l'amende-
ment de M. Cartwright, étant lu: -

M. L'ORATEIUR-Je dois dire que
tout député qui a parlé contre le
renvoi de la question à un comité d'a-
près la première proposition ne peut
faire partie do ce comité, s'il a été
nommé en vertu de cette proposition.
si, toutefois, l'amendement était adop-
té, la chose serait bien différente; mais
je ne donnerai pas ma décision d'a-
vance.

M. MACKAY (Cap-Breton)-J'au-
rais de beaucoup préféré que la propo-
sition gardât sa forme première; mais,
comme il vaut mieux avoir un petit
pain que d'en manquer complètement,
je dois me soumettre à la nécessité et
accepter ce que le gouvernement juge
.A propos d'accorder. En même temps
je me permettrai de demander au mi-
nistre des Finances de vouloir bien
ajouter à son amendement les mots
suivants:

" Et de faire des recherches sur les meilleurs
moyens à prendre pour favoriser le commerce
interprovincial, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et documents, et de faire de temps à
autre rapport à la Chambre."

C'est une question qui, suivant moi,
mérite d'étre soumise à l'examen et à
l'étude d'un comité. Si le ministre des
Finances consent à la modification que
je viens d'indiquer, je n'aurai rien de
mieux à faire que d'accepter son amen-
dement.

M. BLAKo

Je ne suis nullement disposé à laisser
tomber l'affaire, et je proteste contre
l'attitude que les honorables députés
d'Halifax et de Pictou ont prise sur
cette question. Ce dernier est allé jus-
qu'à dire que l'industrie houillère n'a
pas besoin de législation. Il ne s'est
évidemment pas bien rendu compte de
ce que demandent les requérants: ils
veulent tout simplement amener la
Chambre à imposer un droit aur toutes
les b'ouilles importées des Etats-Unis,
ou à accorder une prime sur celles qui
sont exportées du Canada.

Il y a une autre chose à considérer.
Ceux qui se livrent à l'exploitation des
mines de houille ont à lutter contre des
désavantages exceptionnels, et j'ose
affirmer que les faits ne soutiennent
pas le démenti que l'honorable député
de Pictou a donné à ce sujet.

En consultant le tarif on verra que
presque tous les articles qui entrent
dans l'exploitation d'une mine de
houille sont frappés d'un impôt de 17â
pour cent; par conséquent, il est tout-
à-fait inexact de dire qu'unelégislation
ne serait d'aucune utilité à cette indus-
trie. Elle pourrait au contraire, sui-
vant moi, contribuer beaucoup à la
faire sortir de son embarras actuel. Si
quelques-uns des articles les plus dis-
pendieux qui servent à l'exploitation
des mines de houille,-tels que loco-
motives, cables métalliques, poudre,
dynamite, tubes et grand nombre
d'autres,-étaient mis sur le même
pied que les articles qui entrent dans
a construction des navires et qui sont
employés à la fabrication, la législation
contribuerait alors puissamment à amé-
liorer la condition de cette importante
industrie.

L'honorable député d'Halifax s'est
p lacé sur le même terrain que celui de
Pictou, et je lui fais la même réponse.
Il se trompe grandement s'il croit qu'on
ne peut favoriser les intérêts de laNon-
velle-Ecosse qu'en établissant un impôt
sur les houilles importées ou une prime
sur les houilles exportées. Si ces hono-
rables messieurs s'étaient rappelé la
vaste importance de cette industrie
dans laquelle douze millions de piastres
ont été placés, le moins qu'ils. auraient
dû faire, aurait été de s'abstenir de
déprécier la requête qui avait pour but
de renvoyer la question à un comité
chargé de voir ce qu'il y aurait à faire.
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L'honorable député de Waterloo nous
-a donné à entendre qu'il serait pro-
bablement impossible pour la Nouvelle-
Ecosse d'expédier ses houilles à Onta-
rio. Ne sait-il pas que le minorai de
fer est envoyé, par voie ferrée, à plu-

-sieurs centaines de milles dans les
Etats-Unis, à des endroits où la houille

-est extraite des mines, pour y être
fondu. On devrait aussi se rappeler
que, comme ce plan n'a pas encore
subi l'essai de la pratique, il vaudrait
au moins la peine que l'on étudigt sé-
rieusement la question de savoir s'il ne
serait pas possible d'établir un échange
de produits entre l'est et l'ouest. La
lé gilature et les hommes d'Etat doivent
ce au pays.

La Nouvelle-Ecosse ne prétend pas
imposer ses houilles à Ontario; mais
je crois qu'un trafin. considérable pour-
rait se faire entre ces deux provinces.
Ontario produit une vaste quantité de
,céréales et fabrique des articles que la
Nouvelle-Ecosse est obligée d'importer

·des Etats-Unis, tandis que celle-ei pos-
sède en abondance la houille dont
-Ontario a besoin. Il me semble que
la province d'Ontario se trouve dans
une position humiliante vis-à-vis des
autres provinces du Canada, ainsi que
des Etats-Unis, puisque la plus petite
commotion civile qui pourrait surgir
dans ce dernier pays la priverait d'un
article aussi nécessaire que la houille.
La population et les représentants d'On-
tario devraient se mettre en garde

-contre une pareille éventualité.
Je crois que la Chambre comprend

l'importance de cette question. Quels
que soient les droits que les industries
manufacturière et agricole aient à la
sollicitude du Parlement, ces droits
palissent devant ceux de l'industrie
hoillère, car toutes deux ont en le
bénéfice d'une législation exception-
nelle, tandis que toujours, depuis la
confédération, le tarif a pesé sur la
houille plus lourdement que sur-toutes

-les autres industries du pays.
Je demande donc à la Ohambre de

vouloir bien consentir à la nomination
-du comité chargé de voir ce qu'il y
aurait à faire pour soulager l'industrie
des houilles.

. WALLACE (Norfolk-Sud)-
L'honorable député d'Essex a dit que
la houille américaine coûte, rendue à
Toronto, $3.50 la tonne. C'est vrai,

mais cette houille vient de l'Ohio et
est d'une qualité très inférieure; elle
ne convientguère aux fins domestiques:
celle-ci coûte beaucoup plus cher.

J'ai entre les mains une circulaire
d'une maison faisant le commerce de la
houille. J'y constate qu'à Buffalo, la
houille Briar Hill No. 1 coûte 8 1.50, au
lieu de 83.50 rendue à Toronto, et le
No. 2 Briar Hill 84.25. Tels étaient
les prix au mois de juin dernier. En
septembre et novembre, la même qua-
lité valait, à Buffalo, 84.25 au lieu de
83.50 la tonne.

On a prétendu qu'il est impossible
de faire venir de la houille de la Nou-
velle-Ecosse à Toronto pour $2.50 la
tonne, bien qu'il ait été démontré que
la chose a eu lieu. On a dit que cet
état de chose est anormal. Je crois
pourtant qu'il en est de même pour la
houille qui vient de Cleveland à To-
ronto pour 90 centins la tonne, prix
beaucoup plus faible qu'à l'ordinaire.

L'honorable député de Waterloo-Sud
a dit que l'Opposition, qui se donne
comme l'amie des fabricants, veut
cependant les taxer; que nous impor-
tons annuellement 794,000 tonnes de
houille, qu'il sera nécessaire d'imposer
un droit de 81 la tonne et que par con-
séquent cette taxe s'élèvera à près d'un
million de piastres.

Ceci n'est pas exact.du tout. L'Op-
position n'a pas exigé un dioit plus
élevé que celui demandé par les mté-
ressés, et ce droit était de 50 centins la
tonne. Voilà la vérité, et il ne faut
pas s'en éloigner. En outre, ce droit
ne serait pas une taxe qui peserait
exclusivement sur les fabricants, parce
qu'une bonne partie de ces 794,000
tonnes est composée de charbon anthra-
cite qui n'est pas employé par les fabri-
cants, excepté ceux qui font des opéra-
tions de fourneaux et qui se servent
du Lehigh pour la fonte des minerais.

L'honorable député de Pictou qui dit
bien conuaître les affaires maritimes,
prétend qu'il serait impossible de trans-
porter de la houille du Cap-Breton à
Toronto pour $2.50 la tonne; mais si
la houille peut être expédiée du Cap-
Breton à Pietou moyennant 81.50 la
tonne-comme- on l'a dit,-pourquoi
ne pourrait-elle pas être transportee à
Torontopour82.50. J'apprends en òutre,
que de la houille a été transportée de
Liverpool à Montréal pour $2.00 la
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tonne. Je ne vois donc aucune raison
pour qu'elle ne soit pas transportée à
Toronto au prix mentionné.

M. T UPPER-J'avais d'abord con-
senti avec beaucoup de plaisir à faire
partie du comité; mais lorsque j'appris
que le gouvernement voulait présenter
un amendement qui a pour but de neu-
traliser pour ainsi dire le bien que ce
comité pourrait faire, je me suis senti
disposé à refuser.

La proposition du ministre des Fi-
nances jette tout simplement du dis-
crédit sur la requête et restreint la
mission du comité à la vérification des
faits allégués dans cette requête. Aussi
je me propose de présenter, comme sous-
amendement, une résolution deman-
dant la nomination d'un comité spécial
chargé de faire des recherches sur les
meilleurs moyens qu'il y aurait à pren-
dre pour développer le commerce in-
terprovincial et faire connaître les pro-
duits qui pourraient être échangés avec
profit entre les ports des lacs et les
provinces maritimes. Cette question,
qui embrasse les sujets mentionnés
dans la requête, ainsi que plusieurs
autres, est, à mon sens, de la plus haute
importance.

Toutefois, si le ministre des Finances
veut accepter la proposition de l'hono-
rable député du Cap-Breton, je serai
satisfait et heireux de faire tout en
mon pouvoir our aider le comité à
accomplir l'o et de sa mission.

M. CARTWRIGHT-Je ne m'oppose
pas à la proposition de l'honorable re.
présentant du Cap-Breton.

M. McDONALD (Cap-Breton)-
Mon honorable collègue avait sans
doute bien peu de confiance dans le
gouvernement lorsqu'il a demandé la
nomination du comité en question. Il
doit en avoir encore moins, maintenant
qu'on le lui a refusé.

Je regrette beaucoup que le gouver-
nement n'ait pas jugé à propos d'accor-
der la demande qui lui etait faite, car
s'il l'eût accordée, je n'ai aucun doute
que nous aurions en. un rapport qui au-
rait pleinement corroboré les alléga-
tions de la requête. Il parait que ce n'est
pas ce que désire l'administration.

A mon sens, l'amendement n'est pas
précisément flatteur pour les signa-
taires de la requête, parmi lesquels se
trouvent les pi incipaux citoyens de la
Nouvelle-Ecosse. Je crois, en effet,

M. WALLACE

qu'un grand nombre d'intelligents pro-
priétaires de mines, ainsi que de mar-
chands d'Hlalifax et d'autres distiicts
de la Nouvelle-Ecosse, ont signé la re-
quete, et en la signant ils savaient bien.
ce qu'ils faisaient. Certes, le gôuver-
nement ne leur fait pas un compliment
en demandant la vérification des faits-
allégués.

On sait fort bien que le trafic inter-
provincial est très possible, pourvu,
qu'on le favorise un peu en établissant
un impôt sur les houilles américaines
importées au Canada. Le Monetary-
Times dit à ce sujet:

C L'argument que les délégués de la Non-
velle-Ecosse ont fait valoir devant la Chambre
de Commerce du Canada et celui des mémoires
envoyés à cette corporation, ainsi que des
requetes qui seront transmises au Parlement,
c'est que l'établissement d'un droit de 50·
centins par tonne sur la houille américaine
permettrait à la Nouvelle-Ecosse d'expédier
àOntario une plus grande quantité de ses pro-
duits houillers et établirait un trafic interpro-
vincial, en diminuant les frais du fret sur les-
céréales à la sortie; d'un autre côté les navires
à charbon apporteraient au Cap- Breton de la
farine à bien meilleur marché que les Américains.
pourraient la fournir de Portland ou de Bouton.
Ce serait sans doute une bonne affaire si, par ce
moyen, les mines du Cap-Breton et de Pictou,
dans l'exploitation desquelles douze millions
de piastres ont été placés, pouvaient être mises
en pleine activité et aider à développer le
commerce direct avec les champs de blé d'On-
tario. Mais il est permis de demander di le-
bénéfice qu'en retireraient les provinces mari-
times égalerait les désavantages qui en résui--
teraient pour les localités qui bordent leslacs."

On voit donc qu'en imposant un.
faible droit sur les houilles américaines
il serait possible de faire un arrange--
ment avantageux et pour Ontario et.
pour la Nouvelle-Ecosse; un capital
considérable qui profite maintenantaux
Etats-Unis resterait dans le pays.

Un écrivain dit, à ce sujet, dans l'un,
des journaux d'Halifax.

" Mon second avis est que, pour avoir in.
Canada un marché qui serait indépendant des.
Etats-Unis, le Parlement pourrait conserverle
trafic d'Ontario en subventionnant une ligne
de vap'eurs qui ferait le service du Cap-Brwton
et de Pictou à Toronto et Hamilton ou d'autrs
villes des.1acs de l'Ouest. Bien que les navires.
de mer d'une classe ordinaire ne pu 'uet
pas aller au-delà de Montréal, il est établi .e-
des propeurs à vapeur d'un très fort ton
peuvent passer par les canaux et se, end
jusqu'au Cap-Breton. Je crois qu'avec une
bonne classe de bâtiments cette voie de. cdni-
munication commerciale serait profitable ,mais,
comme on en doute, je ne pense pas que le
lament refuse d'accorder une subvention géné-
reuse, d'autant plus que ce commerce bénéfi-
cierait exclusivement à Ontario et à la Non-
velle-Ecosse."
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J'espère que le gouvernement va
tenir compte de cette recommandation
et prouver qu'il désire aider l'industrie
houillère.. S'il en faisait de suite
l'épreuve et subventionnait une. ligne
de navires à vapeur, cet essai pourrait
finalement produire un commerce très
considérable. Comme je ne crois pas
qu'il ait l'intention d'imposer un droit
sur la houille, il pourrait subvention-
ner des bâtiments et, à la prochaine
session, dire si l'entreprise a été avan-
tageuse ou non.

Je ne répondrai pas aux assertions
faites par les honorables députés de
Pictou et d'Halifax, mais aux prochai-
nes élections ils auront à en rendre
compte à leurs électeurs.

ZM. THOMPSON (Welland)-Les
provinces de l'est ont été favorisées
par la nature de vastes champs de

ouille, et c'est les outrager que de
proposer de protéger la houille. Elles
ont le poisson d'un côté et la houille
de l'autre, et elles n'ont pas besoin
pour celle-ci d'une protection de 50
centins par tonne.

M. JONES (d'Halifax)-Je regrette
réellement que, sur une question de
cette importance, je sois obligé de diffé-
rer d'avis avec mon honorable ami le
député de Cap-Breton. Lorsque la
q'uestion a été soumise à la Chambre,

ans une occasion antérieure, j'ai cru
de mon devoir, afin qu'elle fût exami-
née en pleine connaissance de cause,
d'appeler l'attention de la Chambre sur
certains renseignements fournis à un
comité parlementaire, durant la der-
nière session, par des personnes inté-
ressées dans le commerce de la houille.
J'ai cité dans le temps l'opinion d'un
homme qui était parfaitement en me-
sure de nous donner des renseigne-
ments, et qui, plus que qui que ce soit,
peut-être, -dans la Nouvelle-Ecosse,
avait consacré son temps et son atten-
tion à l'industrie houillère, et lorsqu'il
vint donner son témoign e devant le
comité, l'année dernière, i fut généra-
lement admis que nul autre n'avait
autant d'importance que celui de M.
Rutherford, d'Zalifax.

]. Rutherford a dit que les frais de
transport du charbon à Tronto étaient
de 86.00 par chaldron., Et lorsque nous
avons le témoignage d'un autre homme
que le charbon americaii pouvait être
livré à Toronto pour $3.50, Il devient

évident que, si nous voulons à toute
force introduire la houille de la Nou-
velle-Ecosse sur les marchés d'Ontario,
nous ne pouvons le faire qu'en mettant
un impôt de 82.50 par tonne sur le
charbon américain. C'est là la ,con-
clusion que j'ai tirée des faits, et je crois
que c'est celle qui sera justifiée par les
documents soumis à la Chambre.

Ceux qui ont parlé sur la question
au point de vue opposé ont prétendu
que s'il était imposé un droit sur le
charbon, il fhllait aussi en imposer un
sur la farine. C'est là une conclusion
naturelle, et je ne voudrais pas deman-
der que l'on imposît le charbon sans
admettre que la farine doit aussi être
frappée d'un impôt. Ce serait une po-
sition raisonnable à prendre pour tout
député qui demanderait que les pro-
duits de sa propre province fussent
protégés par un droit aux dépens des
consommateurs des autres provinces,
sans admettre en même temps la jus-
tice de protéger les produits de celles
de ces provinces qui prendraient le
charbon de la Nouvelle-Ecosse.

L'on sait parfaitement que Québec,
Ontario, l'Ile du Prince-Edouard et le
Nouveau-Brunswick seraient forcées de
payer un droit sur le charbon dans
['intérêt de la Nouvelle-Ecosse seule,
et je ne-puis supposer que cet arrange-
ment serait satisfaisant pour ces quatre
provinces parce qu'il ne serait fait qu'à
l'avantage d'une seule.

J'ai été réprimandé dans une circons-
tance antérieure par l'honorable député
de Cumberland--rêprimande que j'au-
rais ressentie comme étant sérieuse. si
elle fùt venue de toute autre part-et
il m'a dit que j'avais abusé de ma posi-
tion dans la Chambre parce que j'avais
agi dans un certain sens sur une ques-
tion au sujet de laquelle mes commet-
tante avaient exprimé une opinion
différente.- Mais j'attirerai l'attention
de la Chambre sur quelques points de,
la pétition, et je demanderai si l'hono-
rable député de Cumberland n'a pas-
prostitué sa position en aucun tempsr
et si le gotivernement dont il faisait
partie ne s'est pas exposé à ce soupgon,
si les allégations des pétitionnaires
sont vraies. Voici ce qu'ils disent:-

" Vos requérants regrettent profondémedt
que par siite de ce que la question de nôtre
commerce de'obarbon a été perdue de vue pdr
le publie, par la cessation de toute agitation à
ce sujet lorsque le droit a été imposé sur le.
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charbon importé, l'influence des monopoleurs
américains et de ceux qui sympathisent avec
eux, On ce pays, a été suffisante, rannée sui-
vante, pour faire abolir le droit de 50 centins
imposé sur le charbon importé."

Les pétitionnaires déclarent que les
monopoleurs américains et ceux qui
-ont des sympathies pour eux avaient
été assez forts dans le Parlement cana-
dien pour faire abroger le droit de 50
centins imposé sur la houille importée
des Etats-Unis. L'honorable député
.de Cumberland a prétendu, dans une
circonstance, que cela n'était pas son
fait ni celui du gouvernement, mais on
sait que c'est un principe constitution-
nel reconnu par tout le monde, que
l'administration du jour est responsa.
ble de la législation qui se fait sous son
régime, et si l'honorable député de
*Cumberland était opposé à la mesure
que la Chambre a imposé à son gouver-
nement, il était de son devoir, s'il n'eût
pas préféré sa charge à ses principes,
de se retirer du ministère, de prendre
une position indépendante et de soute-
nir les intérêts de sa province en Par-
lement. Ce sont là les principes que
tout homme d'Etat qui aurait prisé sa
réputation et se fut montré jaloux
.d'être comnéquent avec lui-même aurait
mis en pratique, et il n'aurait pas
essayé de s'abriter derrière l'excuse
que cette politique lui avait été impo-
posée par l'Opposition, lorsque l'admi-
nistration du jour avait une majorité
en Chambre.

Il y a un autre point dont l'hono-
rable monsieur pourrait peut-ètre tirer
.quelque consolation. Les requérants,
après avoir indiqué les différents
moyens par lesquels les intérêts du
~Canada pouvaient être sauvegardés, en
viennent à la conclusion suivante:

" Nous vous prions donc, non pas dans l'in-
térêt de la protection, mais dans celui du libre
-échange, de demander à la législature de neu-
traliser ce droit hostile de 75 centinsi en don-
nant une prime égale sur toute la houille expé-
diée aux Etats-Unis ; ou bien d'imposer un

sdroit de 50 centins sur tout charbon importé.5

Il parait donc que les pétitionnaires
partagent exactement mes vues, et
qu'ils ne demandent pas l'imposition
d'un droit . comme protection, mais
.dans l'intérêt du libre echange. Ainsi,
puisque l'honorable député de Cumber-
land ma accusé d'avoir abusé de ma
position par ma conduite, je lui deman-
.derai s'il avait bien soigneusement

M. JoNis

étudié la pétition avant de lancer cette
accusation ?

Ce monsieur a dit, dans le cours de
la dernière discussion, ainsi que dans
plusieurs circonstances antérieures, que
l'action du gouvernement canadien, en

imposant un droit sur le charboa amé-
ricain, avait forcé les Etats-Unis à ré-
duire leur tarif et l'honorable député
de Pictou, lors de la dernière discus-
sion, a attiré l'attention sur le fait que,
tandis que la soi-disant " politique na-
tionale, " en vertu de laquelle le droit
sur le charbon a été abrogé, avait été
adoptée en mars 1870, le droit dans les
Etats-Unis n'a été réduit qu'en 1872, de
$ 1.25 à 15 centins par tonne. Si Pon
examine les témoignages donnés sur la
question, l'on verra que l'allégation
faite par l'honorable député de Pictou
dans une circonstance antérieure est
exacte en tous points.

Le rapport de l'inspecteur des mines
et mineraux de la Nouvelle-Ecosse,
dans lequel il est donné un état de la
quantité de houille exportée aux Etats-
Unis, de 1860 à 1875, fait voir que de
1860 à 1865, elle y était admise en
franchise,-que de 1866 à 1871 le droit
était de $1.25,-et que depuis 1872
jusqu'au temps actuel, il a été de 75
centins.

Les propriétaires de mines de houille
de la Nouvelle-Ecosse avaient été sous
l'impression que les frais de livraison
du charbon américain aux différents
ports des lacs étaient beaucoup plus
considérables qu'ils ne se sont trouvés
l'être en réalité. Aujourd'hui, ils croient,
et je donne l'impression créée par les
renseignements fournis par un homme
qui a comparu devant le comité l'année
dernière, et les dépositions faites alors,
-que le prix moyen à Toronto et Ha-
milton est de $4.50. Il paraît, cepen-
dant, que la valeur véritable du char
bon, à Toronto, n'est que de 83.50, à peu
près le même prix à Hamilton, et qu'en
allant à l'ouestvers Sarnia, elle diminue
à $2.75, 62.50 et $2.00. On m'a dit que
le charbon d'Ohio pouvait être livré à
Ottawa pour 85.30 la tonne. Si les pé-
titionnaires de la Nouvelle-Ecosse, qui
sont sous l'impression que le coût du
charbon américain livré à Toronto est
de $4.50, avaient connu les faits exacte-
ment, au lieu de demander un droit de
50 contins, ils en auraient demandé un
de 82.00.

[CO31MUNES.] la Houile.
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Ceux qui demandent cette mesure de
protection se trouvent réellement pla-
cés dans une singulière position. Le
député d'Hamilton (M. Wood), croit
qu il est de son devoir de constater les
vues de ses commettants au sujet de
l'impôt proposé sur le charbon, et ce-
pendant il n'y a pas une seule ville où
les principes protectionnistes soient
plus en faveur. Mais les fabricants
d'Haamilton, qui sont venus demander
aU Parlement d'accroître les droits de
17ê pour cent sur les produits manu-
facturés, ont donné à leur représentant
l'ordre de ne voter en faveur d'un droit
sur le charbon pour aucune considéra-
tion. C'est là le résultat logique de la
position occupée par ceux qui essaient
d'argumenter en faveur d'une politique
protectrice.

Lors des derniers débats, l'honorable
député de Kingston nous a la une lettre
publiée par un homme marquant de
Montréal, dans laquelle il commentait
les opinions exprimées par le député
de Montréal-Ouest, qui s'intitulait lui-
même protectionniste modéré, et tous
ceux qui ont suivi l'honorable député
à mesure qu'il lisait cette lettre au-
raient pu croire que l'auteur était com-
plètement d'accord avec les protection-
nistes au sujet du droit sur le charbon.
Ils pouvaient croire que l'auteur de la
lettre était prêtà accepter l'imposition
d'un pareil droit, même s'il devait s'é-
lever à 75 centins par tonne, quoiqu'il
fut intéressé dans une grande industrie
qui consomme 100,000 tonnei de char-
bon par année. Mais l'honorable mon-
sieur n'a pas informé la Chambre que
l'industrie dans laquelle l'auteur de la
lettre avait un intérêt était une aciérie
à Londonderry, au cour même de la
Nouvelle -Ecosse. Dans ces circons-
tances, s'il était imposé un droit, ce
monsieur, intéressé dans cette qrande
industrie, en aurait en tout le benéfice
au détriment des fabricants des autres
parties du Canada. Et si le gouverne-
ment consentait à imposer un pareil
droit, ce monsieur lui représenterait
ensuite qu'il est l'un des plus grands
fabricants de fer en gueuse, et il de-
manderait en conséquence qu'un droit
fût imposé sur cet article, qui entre en
grande quantité dans d'autres branches
d'industrie manufacturière.

Mais il y a un autre fait qui a été
laissé dans l'ombre par l'honorable dé-

puté. Tout en étant prêt, comme
disait Artemus Ward, à sacrifier tous
les parents de sa femme,-à sacrifier
tout autre intérêt dans le pays-afin de
pouvoir obtenir plus tard un droit sur
lo fer sous prétexte de payer un droit
sur le charbon, tout en consentant à ce
que le droit fût appliqué au charbon, il
prenait grand soin qu'il ne s'appliquât
pas au charbon bitumineux. C'est là
la position prise par d'autres hono-
rables députés; et par conséquent le
monsieur qui a écrit cette lettre s'est
btrictement borné à dire qu'il était prêt
à payer 75 centins de -droits sur le
charbon américain, parce qu'il n'aurait
pas à en payer un seul sou.

Je regiette profondément de voir
que l'industrie houillère soit dans un
état aussi languissant, mais je ne vois
pas comment nous pourrions, sans im-
poser le droit que j'ai dit, venir au
secours de cette industrie, dans les pro-
vines maritimes, par la législation.

Co.ume représentant de la Nouvelle-
Ecosse, je ne puis pas demander à la
Chambre d'imposer un droit sur le
charbon à moins que je n'appuie en
même temps l'imposition de droits sur
d'autres articles produits dans d'àutres
parties du pays,-et c'est là ce que je
ne peux ni demander ni défendre

En examinant la question à ce point
de vue, je crois que les intéressés dans
les exploitations houillères n'ont qu'à
prendre patience et attendre des temps
meilleurs. J'avoue que je ne prévois
pas un avenir très brillant pour eux.
La seule chance que pouvait avoir cette
industrie a été détruite lorsque l'an-
cien gouvernement a négocié lu traité
de Washington; et les messieurs de la
gauche doivent porter, vis-à-vis la
Nouvelle-Ecosse, la responsabilité d'a-
voir donné le coup le plus mortel qui
se pùt imaginer à cette grande indus-
trie. Si elle est languissante ou moins
prospère qu'elle ne l'était autrefois, la
faute en est au gouvernement qui a
négocié ce traité, et non pas angouver-
nement qui refuse d'inaugurer une po-
litique de protection au dépens du
peuple en genéral.

1. CAMPBELL-Je suis peiné d'en-
tendre les opinions exprimées par l'ho-
norable député d'Halifax. La préten-
tion que les gens de Toronto auraient
à payer un droit de $2.50 pour pr-
mettre au charbon de la Nouvelle-
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Ecosse de faire concurrence au charbon
américain dans Ontario, n'est pas, je
crois, appuyée par les témoignages
reçus. La pétition elle-même ne de-
mande que .l'imposition d'un droit de
50 centins seulement, et il n'est que
raisonnable de supposer que ceux qui
ont rédigé cette pétition savaient ce
qu'ils faisaient.

L'honorable député d'Halifax a cher-
ché à faire de cette question une ques-
tion politique; mais je crois qu'elle
devrait être entièrement en dehors de
la politique. Lorsque les provinces
sont entrées dans la Confédération, c'é-
tait avec l'intention et dans le but de
former un pays par nous-mêmes. Elles
supposaient que tous les intérêts de
clocher seraient confondus dans l'inté-
rêt général. Je ne puis m'expliquer
les sentiments exprimées par les hono-
rables députés d'Halifax et de Pictou
qu'en supposant qu'il leur reste encore
un ancien levain d'annexionisme. Ces
messieurs désirent probablement que
le pays tombe en ruine, soit subdivisé
et devienne la proie de nos voisins. Il
y a deux ans, j'ai exprimé la même
opinion au sujet du gouvernement, et
plus je le vois à l'ouvre, plus je suis
convaincu que j'avais raison.

L'on devrait traiter l'industrie houil-
lère avec plus de considération que
toute autre. Il y a douze ou quinze
millions d'engagés dans cette industrie
et elle fait vivre une classe nombreuse
de la population. En la laissant lan-
guir, on donne un avantage dangereux
aux Etats-Unis. Quel serait le resultat,
en cas de trouble avec nos voisins, si
nous la laissions dépérir ? Nous serions
presque entièrement à la merci des
Américains en cas de guerre entre eux
et l'Angleterre.

Depuis des années nous attirons des
immigrants au prix de 828 par tête, et
en même temps nous affamons la popu-
lation élevée dans le pays, qui est obli-
gée d'émigrer aux Etats-Unis pour
gagner sa vie. Cette ligne de conduite
n'a pas de sens. Aucune autre indus-
trie du pays n'a eu à lutter contre les
mêmes désavantages que l'exploitation
houillère. Si le gouvernement voulait
seulement la mettre sur le même pied
que la marine marchande, ce serait
de quelque avantage; mais le gouver-
nement ne montre aucune disposition
à aider les propriétaires de mines.

M. CAMPBELL.

Avant que le Parlement ne se réunît;
pour la présente session, l'on crôÿait
généralement que l'administration
ferait quelque chose pour venir au se-
cours de nos industries languissantes.
Mais tout le monde a été désappointé.
Tout ce que le gouvernement a fait a
été un changement de deux sous dáns.
le tarif. La bière du pauvre a été.
taxée, et même le breuvage populaire-
le thé-a été taxé par an gouverne-
ment dont le chef est un partisan de-
l'abstinence totale ! Je ne puis compren-
dre cela. Le tarif actuel est un tarif
de savetier. Il peut servir à prélever
un revenu, mais il ne protégera pas
nos industries en même temps. D'autres
industries qui devraient aussi être pro-
tégées, outre celle du charbon, sont
celles de la brique réfractaire et de la
chaux, car nous avons la matière pre-
mière en quantité.

M. CARMICHAEL - Je me lève
pour rectifier une fausse interprétation
que l'on a donnée à mes observations de
l'autre soir. L'honorable député de
Norfolk-Sud a dit, pour prouver que la
houille pouvait être transportée dés
provinces maritimes à Toronto ávec
profit, que j'avais dit que j'avais trans-
porté de la houille de Pictou à Pough-
keepsie pour $1.50 la tonne. Je crains
de n'avoir pas été suffisamment expli-
cite, mais je crois que l'on n'a pas dû
se méprendre sur ce que j'ai dit. Moh
but en disant cela était de faire voir que
la déplorable condition du commerce-
de houille n'était pas causée exclusive-
ment ou principalemeit par la remise
du droit sur le charbon apporté ici dés
Etats-Unis. Et pour le prouver, j'ai dit.
que j'avais offert de transporter de -la.
houille de Pictou à New-York poti
rien. En poursuivant le même à.gu-
ment, l'honorable monsieur dirait peut-
être qu'elle pourrait être transportée de
Sydney à Toronto pour rien. Mais il
serait un peu difficile de le prouver.

J'ai dit ensuite que j'avais dernigre-
ment réussi à obtenir le transport de.
600 tonnes de charbon en haut d-
l'Hudson, à 81.50 par tonne; niais j>.
n'ai pas voulu donner à entendrep
là que la chose pouvait se faire ave:
profit, puisque j'avais déjà offert de le
transporter pour rien sans obtenii dé
chargement. Il nous fallait envoyer un
navire de 2,000 tonneaux à New-York,
et nous avions besoin de 500 à 600

(COMMUN ES.] la Houille.
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-tonneaux de lest. J'ai offert de trans- dite-que le droit en question avait

porter la cargaison gratuitement, à déjà été aboli.
condition que le propriétaire payât le Je puis aussi faire observer que l'au-

.chargement et le déchargement. torité citée par l'honorable député d'Ha-

L'honorable député du Cap-Breton a lifax,--c'est-à-dire, M. Rutherford,-
dit qu'il me laissait, ainsi que P'hono- n'est inférieure à nulle autre en Canada.

rable député d'Halifax, à la tendre Ce monsieur a été autrefois inspecteur

merei de nos commettants. Il peut se des mines dans la Nouvelle-Ecosse, et
faire que mes commettants ne s'accor- depuis il a été employé par l'une des

dent pas avec moi, mais cela ne plus grandes compagnies d'Angleterre
m'occupe pas. Je dois agir d'après ce comme son representant en ce pays.
que je crois être leur intérêt, et je pré- Son nom est apposé A la déclaration
fère l'accomplissement consciencieux que le droit américain a été réduit
de mon devoir à la conservation de immédiatement après l'imposition du
mon siége en Chambre. droit de 50 centins par tonne par le

Quant à ce qu'a dit l'honorable gouvernement canadien, comme l'est

député de Victoria que mes intérêts aussi le nom de presque tous les pro.
dans les mines de houille n'étaient pas priétaires de mines dans la Nouvelle-
très forts, il est vrai que je n'y suis Ecosse.
pas beaucoup intéressé directement, En consultant les débats de la
mais, outre que j'y ai des intérêts, Chambre en 1871, je trouve quelques
je demeure au milieu des terrains observations prcisément sur cette
houillers de Pictou, et comme je suis question:-
intéressé dans la marine marchande, Wo
je me trouve aussi par là intéressé dans "M Wrkman parla de l'action du souver-
l'industrie houillère. nement américain en abolissant le druot sur le

charbon, et dit qu'il était absurde de supposer
M. GOUDGE-Je pense que l'indus- qu'aucune action de la part de notre gouver-

trie houillère doit être entendue de nement aurait pu le porter i le faire."

même que les autres irdustries, car elle Il parait done qu'il était alors admis
emploie un grand nombre de personnes que le droit américain sur le charbon
et des capitaux considérables. D'après avait été réduit postérieurement à l'im-
le dernier rapport, il y avait 4,000 position d'un droit par cette Chambre,
hommes employés dans les mines, qui sinon en conséquence de cette imposi-
travaillaient on moyenne 136 jours par tion. Dans ce cas, la -réduction doit
année. avoir eu lieu en juin ou août 18'2, la

L'une des raisons pour lesquelles la date mentionnée par l'honorable député
Chambre est opposée à la nomination de Pictou.
d'un comité à ce sujet, c'est que l'on Je vois aussi dans ce rapport que j'ai
croit que la houille des provinces mari- fait q us o ats :-
times ne peut pas être livrée avec profit fait quelques observations
à Toronto et dans les autres localités «Il (M. Tupper) rappellera à ceux qui préten-

de l'ouest. Mais ceux qui devraient être dent que le droit sur le charbon aux Etate-
en mesure de le savoir disent que la Unis n'a pas été aboli par suite de la ligne de

conduite adoptée par notre gouvernement, que
chose pourrait se faire, si le charbon bien que des efforts eussent été fréquemment

canadien était convenablement protégé faits pour faire enlever cet te taxe, ils n'avaient

contre le cet se aucun résultat jusqu'à ce que le gouverne-
cet état de carbon américain, e dans m.nt canadien eût imposé un droit sur le cha-

et ecause, il serait sage de 's- bon et la farine. Si l'acte du gouvernement
surer qui a tort ou raison. amé icain n'était pas propter hoc, elle était au

M. TUPPE-Je désire attirer l'at- moins post hoc."
tention de la Chambre sur ce qui a été D'après le Congressional Gtlobe, qui
dit l'autre jour par l'honorable député publie le rapport officiel des délibéra-
de Pictou (M. Carmichael), à l'effet tion du Congrès américain,je vois que
que le droit américain sur le charbon M. Ward, le 6 juin 1870, présenta une
n'a été réduit qu'en juin ou août 1872. résolution à ceu sujet, et que le 14 juin
J'ai été fort surpris de cette assertion, il y out une nouvelle discussion au sujet

car je me rappelais parfaitement un.e de la réduction du droit sur le charbon.
disc'ussion qui eut lieu en 1871, dans le Bien que je n'aie pas eu le temps d'exa-

cours de laquelle on avait affirmé--et miner la chose à fond, je n'ai ·aucun
cette assertion n'avait pas été contre- doute que la réduction du droit améri-
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cain a suivi immédiatement l'imposi-
tion du droit canadien.

M. MILLS-On peut trouver des
discussions sur le sujet tant avant
qu'après les dates mentionnées par
l'honorable député de Cumberland.

M. ROBINSON-Venant d'Ontario,
je ne suis pas particulièrement inté-
ressé dans cette question, etje ne le suis
certainement pas autant que ceux qui
représentent des comtés de la Nou-
velle-Ecosse. Dans tout état de cause,
Ontario pourrait obtenir son charbon
de la Pensylvanie etde l'Ohio. Cepen-
dant, les représentants de la Nouvelle-
Ecosse doivent prendre en considéra-
tion le fait qu'Ontario dépense plus de
deux millions par année dans l'achat
de la houille américaine. C'est à mon
ami le député d'Halifax de dire si,
dans ces circonstances, la Nouvelle-
Ecosse ne pourrait pas, au moyen d'une
sage législation, s'assur er au moins la
moitié de cette somme. L'honorable
député a cité M. Rutherford, qui est
incontestablement une haute autorité
en fait de mines, mais qui peut ne rien
connaître de la question du fret entre
la Nouvelle-Ecosse et l'Ouest. Il n'a
certainement pas fhit preuve qu'il
possédait cette connaissance s'il a dit
qu'il en coûterait de $4 à $5 la tonne
pour transporter du charbon de Sydney
ou Pictou à Toronto.

L'honorable député du Cap-Breton
(M. Mackay) est venu à Toronto en
août on septembre dernier, et nous
avons été voir ensemble plusieurs pro-
priétaires (te navires, et nous avons
reçu une offre d'apporter de la houille
de Sydney à Toronto pour $2.50 la
tonne, pourvu que l'on pût obtenir un
chargement eu descendant.

M. Dobson, qui est un courtier fort
intelligent de Sydney, était l'un des
délégués à la Chambre de Commerce
fédérale, et ce monsieur ayant soulevé
la question du charbon, ces hommes
d'affaire pratiques, qui représentent
tous les intérêts commerciaux de la
Confédération, ont passé une résolution
en faveur d'un impôt de 50 centins sur
le charbon importé en Canada. Et le
fait cité par l'honorable député de
Cumberland ne peut pas être ignoré,
-qu'un monsieur de Toronto avait
essayé la chose suffisamment, depuis
trois ou quatre ans, pour constater que
le charbon de Sydney et Pictou pou-

M. Tupricz

vait être avantageusement apporté à
Toronto et Hamilton.

M. Dobson soumit aussi la question
à la Chambre de Commerce de Toronto,
et ces gens d'affaire avisés avaient cru
qu'il y avait quelque chose de pratique
et d'encourageant dans ses représen-
tations.

On a prétendu que la distance de Syd-
ney à Ontario, disons de 800 milles,était
un obstacle insurmontable; mais il faut
se rappeler que le fer est apporté du lae
Supérieur par chemin de fer et par eau,.
aux magnifiques fourneaux de Pittsburg
-plus de 800 milles,-et c'est une
chose pénible que de penser que nous
achetons ce même fer pour nos besoins,
après qu'il a été façonné à Pittsburg,
tandis que nous en avons en Canada de
meilleur à nos propres portes. Ces faits
sont connus dans Ontario, bien qu'ils
paraissent étonner quelques députes de
la Nouvelle-Ecosse.

Nous avons des propulseurs qui peu-
vent transporter 3,500 barils de farine
à Halifax, Pictou et Sydney, et ils
pourraient en rapporter 500 tonnes de
charbon. Disons qu'il en coûte 60 ets.
par baril pour descendre la farine, et
$2.50 par tonne pour rapporter un
chargement de charbon: cela ferait un
fret assez raisonnable, sur lequel ôn
pourrait facilement faire un calcul.

Je suis fortement; en faveur de l'en-
couragement d'un commerce interpro-
vincial, au lieu d'envoyer notre argent
aux Etats-Unis pour cet article, lorsque
nous pourrions, avec une protection
convenable, le garder parmi nous. Le
charbon tendre de la Nouvelle-Ecosse,
sous le rapport de la durée, et pour ses
qualités d'éclairage et de chaufrage, est
supérieur à celui de l'Ohio.

J'ai reçu le télégramme suivant d'un
marchand de charbon -

" Ne laissez pas l'assertion de McGrego>!, que
le charbon peut être livré ici (Toronto) à$3.50,
passer sans contradiction : le charbon inférierr
peut l'etre à ce prix,'mais le charbon de Briar
Hill, avec lequel le nôtre doit être comparé,
coûte plus de $4.00, et même$4.50. Contredisez
aussi l'assertion de Oharlton que le charbon de
la Nouvelle-Ecosse est inférieur. Il est supé-
rieur pour le chauffage, la durée et la propreté,
et est de tous points un meilleur charbon.".

La Pennsylvanie, au moyen desche-
mins de fer, fournit aux Etats-Unis 'I2
pour cent de leur charbon, et je die vois
pas pourquoi nous no pourrions pas
établir un commerce interprovincial
profitable entre. Ontario et les pro-

la Bouille.(COMMUN ES.]
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vinces maritimes, pour cet article et
pour d'autres, d'autant plus qu'il peut
être entièrement fait par eau.

M. METCALFE-Je suis surpris
d'entendre le député de Toronto-Ouest
demander l'imposition d'un droit sur
le charbon, lorsque les députés d'Ia-
lifax et de Pictou nous disent que les
propriétaires de charbon n'en veulent
pas. Je me souviens du temps où il
existait un droit de 50 centins par
tonne sur le charbon, en 1870, et que
les propriétaires de navires dans Onta-
rio se plaignaient beaucoup en consé-
quence. Ce n'était pas seulement à
cause du droit de cinquante centins,
mais aussi à cause du trouble, de l'in-
commodité et des frais de sa livraison
à Toronto, qu'ils considéraient comme
équivalant à 50 centins de plus. Il
fallait aussi avoir des douaniers pré-
posés au débarquement, et cela entrai-
nait une perte de temps. Sur le tout,
je crois qu'on ne pourrait imaginer
une taxe plus odieuse et plus désa-
gréable à Ontario, surtout si l'on con-
sidère que la population pauvre de
Toronto trouvait déjà difficile de se
chauffer.

M. YOUNG- L'honorable député
d'York-Est est dans l'erreur en disant
que certains messieurs ont dit à la
Chambre que les propriétaires de char-
bon ne désiraient pas avoir un droit
sur cet article. L'honorable député
d'Halifax a dit que, en somme, 1 adop-
tion d'une politique de protection ne
serait pas dans l'intérêt de la Nouvelle-
icosse. S'il était vrai que, par l'im-

position d'un léger droit sur le charbon
américain, le gouvernement des Etats-
Unis avait été induit, dans une occasion
antérieure, à abolir le droit imposé sur
le charbon canadien, ce fait serait
d'une importance considérable; et ce
serait une e.xcellente ligne de conduite
à adopter pour la Chambre; mais je
suis convainen que cette 'assertion est
tout à fait inexacte.

Je suis d'avis qu'une politique de
représailles, qui a ses partisans, serait
une ligne de conduite très dangereuse à
suivre. J'ai remarqué que, dans une
autre partie de cet édifice, un honorable
membre a donné un avis de motion qui
paraît être en faveur d'une mesure de
représailles, mais l'agitation de cette
question est grosse de dangers pour la

population du Canada, et nul homme
qui favorise un pareil système ne peut
être regardé comme agissant par un
motif patriotique.

Quant à l'autre question, les faits
sont tels qu'ils ont été exposés pr
l'honorable député de Pictou.: le gou-
vernement américain n'a pas aboli son
droit, ou plutôt ne l'a pas réduit à 75
centins par tonne, avant 1872, tandis
que notre droit sur le charbon a été
imposé en 1870, et en 1871 nous l'avons
fait disparaître. La premiere preuve-
que je donnerai de ce fait est un rapport
du département des mines de la 1on-
velle-Ecosse, pour l'année 1875, qui
contient un etat de la quantité de
houille exportée aux Etats-Unis de
1865 à 1875, avec le montant des droits
payés durant chacune de ces années.
J'y vois que, en 1871, le droit était de
$1.25, tandis qu'en 1872 le rapport
établit que le droit était alors de 75
contins, ce qui prouve que ce n'est

qu'en 1872 que le droit a eté réduit de-
l autre côté de la frontière.

De plus, j'ai à la main tu exemplaire
des Statuts des Etats-Unis au sujet des
droits du fisc. Le 6 juin 1872, l'acte
chapitre 315 fut passé, et voici ses
deux premières sections:-

<I le et après le premier jour d'août 1872, au
lieu des droits ci-devant imposés par la loi sur
les articles ci-dessous énumerés et importés des
pays étrangers, il sera prélevé, perçu et payé
les droits et tarifs de droits suivants, savoir :

Sur tout le menti charbon, qui peut passer
à travers un sas d'un demi-pouce, quarante
centins par tonne de vingt-huit boisseaux,
quatre-vingts livres au boisseau;

"Sur tout charbon et schiste bitumineux,
soixante-quinze centins par tonne de vingt-huit
boisseaux, quatre-vingts livres au boisseaux."

Ceci prouve d'une manière péremp-
toire que, quelle que soit la source d'où
l'honorable député de Cumberland a
tiré ses faits, ils sont tout-à-fait inexacts,
et que l'assertion de l'honorable député
de Pictou était absolument conforme
aux faits, savoir, que nous avons
imposé notre droit sur le charbon en
1870 et l'avons aboli en 1871, et que
ce n'est qu'en 1812 que le Congrès
américain a réduit les droits sur cet
article, en sorte qu'il est impossible
que cela ait été le résultat de ce que
nous avions fait deux ans auparavant.

M. TUPPER - Je vois dans une-
discussion dont j'ai le rapport à la
main, que Sir Alexander'Galt a dit que'
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1- droit avait été réduit à cette époque
au , Etats-Unis, en sorte que si je me
suis trompé, je n'étais pas le seul dans
l'erreur.

NL1. KIRK - C'est là une question
très importante, et le comité, s'il est
nommé, sera aussi fort inutile. J'espère
donc que ni le gouvernement ni la
Chambre s'opposeront à ce qu'il soit
nommé. Je pense que les renseigne-
ments que nous pourrions obtenir par
ce moyen démontreraient si l'asser-
tion que l'on a faite que le charbon
pouvait être transporté de la Nouvelle-
Ecosse à Ontario avec profit est vraie
ou non. Si le comité faisait un rap-
port dans l'affirmative, cela pourrait
engager des armateurs à se lancer dans
cette entreprise.

Je n'ai aucune objection à ce que
l'on impose un droit, dans l'intérêt du
revenu, sur l'huile de charbon, qui n'est
produito que dans la province d'On-
tario, et je n'aurais, non plus, aucune
objection à ce qu'on impos4t aussi un
droit sur le charbon dans le même but;
mais lorsqu'on nous demande d'imposer
un droit sur le charbon qui entraîne-
rait un système de protection général,
.e crois qu'il est de mon devoir de pro-
Jtester. Comme représentant de la
Nouvelle-Ecosse, je suis ici pour pro-
tester contre l'inauguration d'une poli-
tique de protection en Canada.

La province de la Nouvelle-Ecosse
n'est pas une province manufacturière.
Nous avons très peu de manufactures,
et celles qui y existent n'ont pas besoin
de protection ; il leur suffit de la pro-
tection que leur offre le tarif actuel
de 1M pour cent. Si nos fabricants
désiraient avoir une protection quel-
conque, ce ne serait pas contre l'im-
portation des produits des Etats-Unis,
mais contre ceux du Canada. Je crois
.que les fabricants de laNouvelle-Ecosse
trouvent que ce sont les Canadiens
qui leur font la plus rude concur-
rence.

Nous avons dans la Nouvelle-Ecosse
d'autres industries à part celles du
charbon et des manufactures. Nous
avons la construction des navires, qui
est une industrie lort importante, et
nous avons aussi nos exploitations de
mines d'or, de cuivre et de fer. Ces
industries ont tout autant besoin de

M. Tuppua.

protection que celles des manufactures
et de la houille.

Nous avons encore une industrie
très importante que l'on a perdu de
vue-celle des pêcheries, dont mon
honorable ami le ministre dela Marine
et des Pêcheries connait quelque chose.
Comment allons-nous protéger les pê-
cheries des provinces maritimes ?
Nous avons aussi l'industrie des bois
de construction, et comment pourrons-
nous la protéger avec les autres ?

L'imposition d'un surcroît de droits
sur les marchandises ou effets de tous
genres serait un nouveau fardeau sur
chacune de ces industries. La seule
manière de les protéger serait donc
d'établir un système de primes,--une
prime sur chaque baril de poisson, sur
chaque pied de bois, et sur chaque
tonneau de navire.

Je ne crois pas que la Chambre soit
disposée à adopter un pareil système
de protection, mais à moins de le faire,
nous protégerions les industries manu-
facturières aux dépens des autres.
Pour cette raison, et comme représen-
tant de la Nouvelle-Ecosse, je suis
opposé à l'imposition d'un surcroît de
taxes,

M. L'ORATEUR-Il serait néces-
saire que ce que l'on veut ajouter à
l'amendement, ainsi que j'ai compris
que la chose était entendue, soit pro-
posé sous forme de sous-amendement.

M. DYMOND-Je propose comme
sous-amendement, que les mots sui-
vants soient ajoutés à l'amendement:

" Et de s'enquérir des meilleurs moyens k
prendre pour developper le commerce inter-
provinial,.avec pouvoir d'envoyer-quérir per-
sonnes, et documents."

Le sous-amendement est adopté.

La motion principale, telle qu'amen-
dée, est adoptée et elle est comme suit:

"'Que la pétition de Henry Mitchell et autres,
soit renvoyée i un comité spécial composé de
MM. McKay (Cap-Breton), Laurier, ctregor,
Flynn, Fraser, Workman, Macdonald (Toron-
to), Campbell, Power, Tupper, Appleby, Sin-
clair et Dymond, chargé de s'enquérir et faire
rapport sur les allégations relativement à 1'é-
tat du commerce de charbon, contenues dans
la dite pétition, et de s'enquérir des meilleurs
moyens à prendre pour promouvoir le com-
merce interprovincial, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et documents.
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ACTE DE FPILLITE (BILL NO. 1.)

(JI. White, (Renfrew.)

L'ordre du jour, pour la seconde lec-
ture du bill, étant lu,

M. BLAMK suggère le retrait du
bill. La mesure qu'il a présentée est
entre les mains des imprimeurs, et il
contient des dispositions pour obvier à
la difficulté.

L'ordre du jour est rescindé et le
bill retiré.

PRoCÉDURES DANS LES CAUSES CRIMI-
NELLEs.-(BILL NO. 8.)

(2L. Irving.)
La Chambre se forme en comité gé-

néral sur le bill (No. 3) concernant la
procédure et la preuve dans les causes
criminelles. 4

(En Comité.)

Ordonné,-Que le bill soit rapporté
avec des amendements.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill tel qu'amendé est rapporté..

MESURES DU GoUVERNEMENT.

M. MACKENZIE propose:-
"Que les mesures du gouvernement auront

la priorité, les jeudis, durant le reste de la
session."

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que cette demande est préma-
turée. Nous ne sommes en session
que depuis quelques semaines, et il y
at beaucoup d'avis de motions sur
l'ordre du jour, et un grand nombre
de rapports demandés n'ont pas encore
été soumis. 1 Je ne crois pas qu'il con-
vienne, à cette phase de la session,
que le gouvernement prenne encore
une journée consacrée aux affaires géné-
rales de la Chambre, d'autant plus qu'il
ne lui reste que fort peu de mesures à
terminer.

M. MACKENZIE-1l n'y a pas un
seul bill publie ou privé sur l'ordre du
jour, et il a été proposé plus d'adresses
et motions qu'en aucune session anté-
rieure, dans le même espace de temps.
L'an dernier, le jeudi a été pris quel-
ques jours plus tbt que maintenant.
UCela ne peut retarder aucune affaire
générale. Le butj du gouvernement

35

est de faciliter toutes les affaires, et je
crois que le meilleur moven de le faire
c'est d'accorder ce jour additionnel au
gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
sessions sont beaucoup trop courtes
pour le bien du pays, le bien de la
Chambre et le bien de l'Administra-
tion. Il est important que les mesures
du gouvernement soient soumises au
pays, et les gens devraient avoir l'occa-
sion d'exprimer leur opinion sur ces
mesures durant la session. En Angle.
terre, les mesures du gouvernement
sont soumises durant les premières
semaines de la session, et le peuple a
quatre longs mois pour les discuter
avant qu'elles ne deviennent lois. Ici,
on ne donne pas la même facilité deles
étudier. J'espère, dans tous les cas,
que mon honorable ami nous laissera
demain pour les mesures particulières.

M. MACKENZIE, après quelque dis-
cussion, y consent.

La motion est alors amendée et
adoptée comme suit:

" Resolu,-Que les mesures du gouvernement
auront la priorité, après demain, tous lesjendis,
pendant le reste de la session."

DISCIPLINE DES PRISONS.-[BILL No. 55.)

(M. Blake.)
La Chambre se forme en comité gé-

néral pour prendre Cn considération le
bill (Nu. 55) pour améliorer la disci-
pline deà prisons.

(En Comité.)

Ordonné de rapporter le bill.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté, lu une troisiòme

fois et passé.

JEUX ILLICITES.-[BILL NO.56.]

r (M. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général pour prendre en considération
le bill (No. 56) pour prévenir les jeux
sur certaines voies de transport publiL
ques.

(En Comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD-Te
désirerais que l'honorable ministre de
la Justice insérât dans ce bill une dis-
position défendant les poules sur les
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courses et sur les élections. Il se fait
plus de corruption au moyen des poules
formées lors des élections que par tout
autre mode de jeux aléatoires.

M. 3UNSTER-Les mineurs de la
Colombie-Britannique ont besoin de
quelques moyens d'amusement, et en
conséquence je demanderai que cet
acte ne s'applique pas à la Colombie.
Les mineurs voyagent beaucoup sur
les bateaux à vapeur, et il faut qu'ils
passeht le temps de quelque manière.
Les mineurs sont la moëlle épinière et
le nerf du pays, et ils tirent de grandes
richesses des entrailles de la terre. Je
ne désire pas voir une loi aussi arbi-
traire dans nos statuts. Ils n'ont pas
tous besoin d'être curés, mais ils veu-
lent être libres et avoir la faculté de
fiire une partie de cartes ou prendre
un verre de bière à l'occasion.

Si les gens des autres parties du
pays désirent de pareilles lois, ils peu-
vent les avoir, mais cela n'est pas une
raison pour laquelle on doive les faire
avaler aux gens de la Colombie-Bri-
tannique. Sir James Douglas, l'un des
meilleurs gcJverneurs, disait: "Lais-
sez les enfants s'amuser," et il avait
parfaitement raison.

Je doute beaucoup que le Parlement
fédéral ait le dr-oit de s'immiscer dans
les affaires (les provinces à ce sujet. Le
bill est mesquin, et il faudra une véri-
table armée d'employés pour le mettre
en opération. Imaginez un régiment
de milice envoyé dans la Colombie-Bri-
tannique parce que les mineurs joueront
une partie de cartes!

M. JONES (d'Halifax) - Un télé-
gramme annonce que deux régiments
anglais sont partis pour la Colombie-
Britannique.

M. BUNSTER-Pourquoi?
M. JONES-Je n'en sais rien.
M. BUNSTER-Je le sais; mais les

gens de la Colombie ne s'occupent pas
de deux ou trois régiments, car ils sont
indépendants et sans peur. Si la loi ne
leur convient pas, ils y résisteront.
J'ai moi-même joué quelquefois aux
cartes, et je le ferai encore, même en
dé pit de la loi.

Plusieurs voix-A l'ordre!
M. BUNSTER-Je réclame le droit,

comme membre de la Chambre, d'ex-
primer librement mon opinion.

M. BLAKE-Je ne puis adopter au.
cune règle spéciale pour la Colombie-

Sir JOHN A. MACDONALD

Britannique, mais je ne sais pas s'il est
nécessaire ou non d'appliquer la loi aux
bateaux à vapeur, bien que je n'en aie
pas l'intention pour le moment. Et
comme il n'y a pas encore de chemins
de fer dans la Colombie-Britannique,
je présume qu'elle ne s'y appliquera
pas.

M. BUNSTER-L'honorable mi-
nistre de la Justice, suivant son habi-
tude, veut plaisanter au sujet du che-
min de fer du Pacifique; mais, sans ce
chemin de fer, la Colombie-Britannique
ne serait d'aucune utilité à la Confédé-
ration.

M. DYMOND-Oh 1 ne dites pas
qu'elle ne lui est d'aucune utilité!

M. BUNSTER-Je répondrai en
temps et lieu à l'honorable député;
pour le moment, je réponds au ministre
de la Justice. Je n'ai pas perdu tout
espoir de voir se construire le chemin.
Si le gouvernement actuel ne le cons-
truit pas, un autre le construira; et s'il
faut renverser vingt gouvernements,
nous le ferons, mais la force de l'opi-
nion des jeunes Canadiens avancés
l'imposera, en dépit des vieilleries qui
s'y opposent.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je sug-
gérerais d'ajouter les mots: "à moins
qu'il ne prouve le contraire," à la pre-
mière section. Il peut souvent arriver
que des gens jouent innocemment aux
cartes pour une bagatelle, et cependant
d'après cette loi, ils seraient criminels
et pourraient être envoyés en prison.

M. BLAKE-Je prendrai la chose
en considération.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
jeux aléatoires sur les voies de trans-
port publiques sont un grand mal;
cependant, il est possible que le bill
soit trop rigide. J'ai souvent remar-
qué, en voyageant sur le golfe, des
gens très respectables qui jouaient aux
cartes, évidemment pour un faible en-
jeu.

M. CAMERON-Il arrive fréquem-
ment que des messieurs, lorsqu'ils ont
à faire un long voyage. en chemin de
fer, font une partie de cartes, et4 pour
donner de l'intérêt à la partie, ils y
mettent un enjeu d'une piastre peut-
être. Je crois que l'intention de filou-
ter devrait être prouvée. Cependant,
la question est fort difficile à résoudre.

M. BLAKE-Il vaut mieux que quel-
ques messieurs s'abstiennent en voya
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geant de jouer même pour un enjeu
d'une piastre ou do vingt-cinq contins,
plutôt que de ne pas mettre un terme
à cet abus.

Au sujet de la section 3,-
Sir JOHN A. MACDONALD -

Je pense que le conducteur seul de-
vrait être autorisé à opérer l'arresta-
tion de ceux qui joueraient dans les
chars. Ce pouvoir ne devrait pas être
donné à des subslternes.

M. BLA.KE-I1 est nécessaire que
les garde-freins et autres employés su-
balternes aient le pouvoir de faire les
arrestations, car les escrocs travaillent
parfois par bandes.

Ordonné que le bill soit rapporté.
L'ORA'EUR reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté.

CoMITÉ DU CHEMIN DE FER DU NoRD.

M. MACKENZIE-Ie crois qu'il
serait à propos de nommer demain le
comité chargé de s'enquérir des affaires
de la Compagnie du chemin de fer du
Nord.

M. TUPPER-L'an dernier, un avis
formel de pareille intention a été donné
<lans les mêmes circonstances.

M. BLAKE-Je ne me souviens pas
qlue cela ait été fait.

M. L'ORATEUR - On m'informe
que, dans le cas dont il est question à
la dernière session. avis a été donné
que le comité serait nommé par la
Chambre.

M. BLAKE-Il est évident, dans ce
cas, que la Chambre doit nommer ce
comité.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
trois qu'il serait à propos, vu surtout
que l'honorable député de Toronto-
Ouest n'est pas à son siége, qu'avis
soit donné de l'intention de former le
comité.

M. MACKENZIE-Vendredi pro.
chain, la Chambre sera invitée à former
le comité.

La Chambre s'ajourne à
onze heures et quart.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 8 mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

PENSIONNAIRES DE 1812-15.-DIcLARA-
TION MINISTÉRIELLE.

M. VAIL-En présentant le rapport
demandé par la Chambre au sujet des
pensionnaires de 1812-15, je dois dire
que j'ai reçu un grand nombre de
pétitions-je ne sais de qui-signéespar
un grand nombre de personnes, de-
mandant qu'un somme égale à celle
accordée par le gouvernement anglais
à ses pensionnaires militaires, soit
donnée aux pensionnaires de 1812-15.
Je saisis cette occasion de déclarer
qu'il est impossible d'affecter à cette
fin une somme plus élevée que les
$50,000 qui ont été votées par le
Parlement.

LES SAUVAGES PROTESTANTS ET LE
SÉMINAIRE DE MONTRÉAL.

M. BOIVELL - Les arrangements
mentionnés par l'hon. D. Laird, en
réponse à une plainte de la Société de
protection des Aborigènes, au sujet de
la " prétendue violation des droits de
propriété de certains Sauvages protes-
tants par le Séminaire de Montréal,"
en vertu desquels il fut convenu de
payer à même le fonds des Sauvages
les dépenses d'un certain procès con-
cernant ces droits, sont-ils encoro enî
force relativement au procès mainte-
nant pendant devant les cours entre
les Sauvages et le Séminaire de
Montréal ?

M. BLAKE-Il est impossible de
répondre à cette question avec certi-
tude, parce que le gouvernement n'a
aucun renseignement, à part ce qui a
para dans les journaux, au sujet du
litige entre ces Sauvages et le Sémi-
naire.

Le seul procès qui a été autorisé,
et au sujet duquel il a été convenu
de payer les frais de conseil à même le
fonds des Sauvages, est encore pendant,
je crois. Dans le cas actuel, on pré-
tend qu'il a été obtenu un jugement
d'une manière ou d'une autre, et les
journaux annoncent qu'il se continue
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encore, l'intention étant de le faire
annuler. Cette convention-quant au
p aiement des avocats-n'a pas été annu-
lée, et si c'est là le procès dont veut
parler l'honorable député, elle est
encore en vigueur; mais si l'honorable
député veut parler de quelque anti e
procès, je dois lui dire qu'il n'a été fait
aucune autre convention.

TERRES A BOIS DANS MARQUETTE.

Lecture de l'ordre du jour pour la
reprise des débats sur la motion pro-
posée par M. RYAN, demandant un état
de la quantité de terre à bois qui se
trouve dans le comté de Marquette.

M. RYAN-Lorsque les débats sur
cette motion ont été ajournés l'autre
soir, je m'efforçais de démontrer la
grande nécessité de prendre quelques
mesures pour protéger les bois de Mar-
quette-Ouest, et que la responsabilité
de ces mesures incombait au gouver-
nement fédérl,-et j'étais sur le point
d'exposer ce qui me paraissait le plus
convenable de faire à ce sujet.

Tous ceux qui connaissent la pro-
vince savent que les bois s'étendent le
long des rivières et cours d'eau, quel-
quefois sur une distance (le plusieurs
milles, en lisières variant de cent
verges à deux milhes (le largeur. Si
l'on pratiquait des saignées à travers
ces lisières boisées, dans les endroits où
elles sont le plus étroites, cela serait
une grande protection contre les inîcen-
dies et ouvrirait un terrain d'où l'on
pourrait les combattre. Si, en outre,
huit ou dix hommes étaient employés
pendant une couple de mois, chaque
automne, lorsque les herbes des prai-
ries sont sèches, et que les incendies
sont plus fréquents et plus dangereux,
l'on obtiendrait par là une protection
contre le feu qui serait certainement
beaucoup plus précieuse que la légère
dépense que cela entraînerait.

Si, de plus, le gouvernement voulait
établir comme principe qu'il ne serait
pas vendu, pour aucune considération,
un seul acre de terre boisée, ni donné
un seul permis de couper un seul arbre,
dans Marquette-Ouest, sauf aux colons
réellement établis dans le comté, et
seulement pour les besoins des établis-
sements, alors je crois que l'on aurait
flait un grand pas dans la bonne voie.
L'adoption de ces deux recommanda-

M. ELAKE

tions serait, à mon avis, de nature à
faire durer le bois beaucoup plus long-
temps qu'il ne durera probablement
sous le régime actuel.

Je ne prétends pas qu'une adminis-
tration quelconque puisse rendre le.
bois suffisant pour tous les besoins des
établissements, car le temps n'est pps
éloigné où la rareté du bois se fera
vivement sentir par les colons, et tout
ce que l'on peut faire est de reculer
cette époque.

Mais je désire à ce sujet attirer l'at-
tention du ministre de l'Intérieur sur
le cas d'un capitaine MeMillan à qui
l'on a permis, il y a deux ans, d'ache-
ter 320 acres-une demi-section-de
terre à bois, que je n'hésite pas à dire
être <l'une aussi grande valeur que n'im-
porte quelle demi-section de terre à
bois dans la province de Manitoba.
Elle est située au cœur de Marqr.ette-
Ouest, pros de la rivière Assiniloine,
dans une localité où ello serait particu-
lièrement précieuse pour les colons.
le capitaine MeMillan l'a achetée pour
une piastre l'acre, tandis qu'elle va-
lait certainement $10 l'aere; on lui a
permis d'acheter assez de terre à bois
pour approvisionner quinze ou vingt
colons de tout le bois de chauffige ou
de service dont ils auraient besoin,
dans un temps où le gouvernement
refusait positivement de vendre un seul
lot de terre à bois aux colons réels du
comté, à moins qu'il n'appartînt à cette
classe de colons qui ont pris des établis-
sements insaisissables (àomesteads). Le
capitaine MeMillan a acheté sous pré-
texte qu'il voulait établir une tannerie.
Prétexte est un mot passablement fort,
mais je crois que les circonstances me
justifient de l'employer, parce que, en
premier lieu, bien qu'il se soit écoulé
deux ans, il n'a jamais été construit ou
même commencé de tannerie,-et, en
second lieu, s'il avait réellement eu
l'intention d'en établir une, il aurait
naturellement cherché une terre où
croît le chêne, puisque l'on emploie
l'écorce du chêne pour tanner le cuir,
et que l'écorce du peuplier est inutile
pour cet usage, et le terrain choisi est
le meilleur terrain à peuplier de toute
la province, sur lequel il ne se trouve
presque pas un morçeau de chêne, tan-
dis qu'il aurait pu facilement se procu-
rer un terrain où il v a de ce bois.

Comme la vente aété faite à la condi-

danm Marquette.[COMMUNES.]



dans M.arguette. 549

tion qu'il y serait construit une tanne-
ric, si l'on a eu le soin de seivegarder
l'intérêt public d'une manière conve-
nable, il a dà être inséré une clause
dans les lettres patentes annulant la
vente si les conditions n'en étaient pas
remplies. J'attire l'attention sérieuse
du ministre de l'intérieur sur ce fait,
car l'intérêt public exige impérieuse-
ment l'annulation de cette vente.

Je regrette que l'honorable ministre
de la Milice ne soit pasà son siége, mais
j'espère que ce que je vais lui dire lui
parviendra par les Débats, sinon autre-
ment.

Il y a deux ans, une compagnie de
troupes cantonnée à Winnipeg fut
envoyée sur l'Assiniboine pour couper
du bois. Manier une hache peut être
un excellent exercice militaire; atta-
qluer une forêt peut être un bon exercice
préparatoire pour attaquer un ennemi;
et pour ma part je n'ai aucune objection
à ce que les troupes s'adonnent cet
exercice; mais, au nom de mes com-
mettants, je proteste hautement contre
l'envoi de troupes dans Marquette-
Ouest pour couper du bois dont on a
absolument besoin pour les établisse-
ments.

Je ne puis trop répéter qu'il n'y a
pas assez de bois dans Marquette-
Ouest pour l'usage des colons eux-

inîes, et ce sont eux qui y ont le plus
<le droits. S'il est nécessaire d'envoyer
les troupes pour couper du bois, qu'on
les envoie au lac Winnipeg, où l'on
peut s'en passer. Si le gouvernement
ne veut pas les envoyer là, et désire
les envoyer dans l'ouest, il devrait les
envoyer jusqu'aux montagnes du
Canard, où l'on n'a pas un besoin immé-
diat du bois pour la colonisation ; dnais
je doute qu'il serait prudent de les
envoyer, même là, parce qu'il ne se
trouve aucune terre à l'ouest de Winni-
peg qui ait du bois en quantité suffi-
sante.

Les dernières nouvelles de quelque
intérêt qui aient été reçues de Winni-
peg sont que M. Whitehead avait reçu
un contrat pour la fourniture de 50,000
traverses de chemin de fer. Je suis
très heureux? comme l'est tout citoyen
de Manitoba, d'apprendre' que l'on fait
des traversés, puisque cela a l'air com-
me si l'on voulait réellement pousser la
construction des chemins de fer; mais

il y a un côté de la question qui n'est
pas aussi agréable. On tire ces tra-
verse du côté sud-ouest du lac Manitoba.

L'on se rappellera que, lorsque la
question des mérites comparatifs des
deux routes du chemin de for Canadien
du Pacifique ont été discutés en Cham-
bre,-dont l'une traverse le détroit et
l'autre passe au sud du lac,-l'on a
prétendu que la route du nord était
plus favorable parce qu'elle était bien
boisée. Le fait que l'on se propose de
tirer ces traverses sur la route sud est
un commentaire frappant sur les ar-
guments apportés en faveur de la route
du nord. Je suis heureux que l'on
fasse ces traverses, mais je m'oppose à
ce qu'on les prenne dans la région
située au sud ou au sud-ouest du lac
de Manitoba, parce que l'on ne peut pas
se passer du bois qui s'y trouve.

En terminant, je désire attirer l'at-
tention du ministre de l'intérieur sur
une défectuosité qui existe dans les
règlements relatifs à la vente des terres
à bois.

Quelques jours avant mon départ
pour venir à la session, un certain
nombre de mes commettants sont
venus me trouver et se plaignirent de ce
qu'ils ne pouvaient acheter de terres à
bois.

Ce sont de respectables cultiva-
teurs qui sont établis près du Portage
la Prairie; plusieurs d'entre euxy rési-
dent depuis cinq à six ans. Ils ont de
grandes terres, quelques-uns d'entre
eux ayant jusqu'à cent acres en cul-
ture; mais leurs terres sont dans la
prairie et tout-à-fait denuées de 'bois.
Afin qu'il ne pût y avoir aucun malen-
tendu à ce sujet, je les accompagnai à la
succursale du Bureau des terres fédéra-
les au Portage la Prairie. M. Mills,
qui est à la tête du bureau, les informa
que ses instructions no lui permettaient
pas de vendre de terres à bois î d'au-
tres qu'aux colons ayant des droits
d'établissement (homestead).

Tout on admettant que les terres à
bois ne devraient être -vendues qu'aux
colons véritables, et pour les fins de la
colonisation seulement, je pensoqu'il
est extrêmement injuste que l'on
établisse une distinction eptre ceux qui
ont des homesteads et d'autres colons
réels qui n'ont pas de bois sur leurs
terres. Quand un homme est réelle-
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ment un colon de bonne foi, qui cultive
et demeure sur une terre achetée du
gouvernement, et que cette terre se
trouve sans bois, il me semble très
étrange qu'on lui dise, en vertu des
règlements administratifs: " Il est
vrai que vous êtes un colon réel et avez
t'ait de grandes améliorations; il est
vrai que vous avez besoin de bois pour
faire vos clôtures, pour vous chauffer
et pour construire; il est vrai que vous
n'avez pas de bois sur votre terre;
mais, comme vous avez payé le gouver-
nement pour votre terre et qu'elle ne
vous a pas été donnée gratuitement,
nous ne vous vendrons pas de terre à
bois; elles ne peuvent être vendues
qu'à ceux qui ont des homesteads."

Je prie donc l'honorable ministre de
l'Intérieur de faire rectifier cela, ainsi
que les instructions données aux agents
des terres.

M. MILLS-Cette question a déjà
occupé mon attention, et j'ai écrit à
l'agent des terres à Winnipeg pour
obtenir des renseignements. Il y a
beaucotip de vrai dans les observations
de l'honorable député de Marquette,
relativement à la distribution des
terres, et je donnerai à ce sujpt la plus
ample considération aussitôt que j'en
pourrai trouver le temps.

M. RYAN-Je ne désire ajouter
qu'un seul mot sur ce sujet. Je vois
par les dernières nouvelles do Winnipeg
que M. Whitehead, l'un des entrepre-
neurs, a donné à un homme qui
demeure dans mon comté un contrat
pour la fourniture de 50,000 traverses
de chemin de fer. Je suis aussi con-
tent que qui que ce soit do i oir que
nous allons probablement avoir un
chemin de fer, mais, comme je l'ai
déjà dit, il y a un revers à cette mé-
daille: c'est que l'on doit tirer ces tra-
verses de Marquette-Ouest.

Lorsque la question des routes a été
discutée, on a prétendu que celle du
nord était plus .vantageuse parce
qu'elle était mieux boisée que colle du
sud. Cela est parfaitement vrai, et
f'espère que l'honorable ministre de
l'Intérieur s'en occupera; car on ferait
un tort considérable a mou comté si on
en enlevait 50,000 traverses.

La motion est adoptée.

X. RYAN

LOI ÉLECToRALE..-(BILL No. 47).

* (1. Richard.)

M. RICHARD.-Mon but est d'a-
mender la 19e section de la loi des.
élections fédérales, par laquelle il est
prescrit que chaque candidat doit dé-
poser $50 entre les mains de l'officier-
rapporteur, pour les appliquer aux fins
de l'élection. Jo crois que cette sec-
tion donne une trop grande facilité de-
candidature, et qu'elle donne lieu à la,
nomination de candidats qui ne sont
pas sérieux, et à plusieurs autres
abus.

Il est bien bon de donner au pauvre-
homme toute facilité possible de se
porter candidat à une élection, mais je-
crois que nous devons nous prémunir
contre les abus qui peuvent en résulter.
En abolissant le sens de la propriété.
foncière et en n'exigeant plus que ce-
dépôt seulement, la loi a donné à n'im-
porte qui la faculté de se porter candi-
dat à une élection. Or, il peut en ré-
sulter qu'au lieu d'avoir deux hommes
que l'on peut supposer posséder la con-
fiance de leur parti respectif, comme
candidats, il y en aura plusieurs qui ne-
se présenteront qu'en s'appuyant sur
des considérations personnelles ou,
locales. Et si ce fait se renouvelait sur
une grande échelle, il en résulterait
que le niveau moral de la représenta-
tion baisserait en Chambre.

Notre position, dans la province de
Québec, est différente de celle d'Onta-
rio. Dans cette dernière province, il
y a des associations du parti réfor-
miste et conservateur qui nomment les.
candidats, et ceux-ci sontgénéralement
les seuls à se présenter aux élections.
Dans Québec, nous n'avons pas de
pareil système, et toutes les tentatives
faites pour l'établir ont échoué.

Il est à désirer, sous notre système
de gouvernement, que chaque élection
soit une épreuve de la confiance que
peuvent avoir les électeurs dans le
gouvernement; mais, si on laisse à
plusieurs personnes la faculté de se-
présenter, au lieu des représentants
des deux partis, il est à craindre q-ue-
souvent les mérites ou démérites du
gouvernemaent seront perdpe de vue, et
que les élections ne se feront que sur
des questions purement personnelles
ou locales.

Je propose par ce bill d'élever le,
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dépôt exigé des eandidats, à $200. De
même que sous la loi actuelle, $50 en
seraient affectées aux frais de l'élection,
et le reste serait remboursé au candi-
dat heureux, et à tous les autres can-
didats qui auraient obtenu au moins la
moitié du nombre des votes donnés en
faveur du candidat élu. Cette disposi-
tion ferait très peu de différence pour
un candidat sérieux, car il n'aurait
qu'à débourser $150 de plus qu'aujour-
d'hui, lesquelles lui seraient remises
dans le cours de quelques semaines.
Mais tout en ne nuisant pas aux vérita-
bles candidats, l'effet de cet amende-
dement serait de faire réfléchir les can-
didats non sérieux avant de se pré-
senter.

Je ne pense pas que ce bill rencontre
d'opposition ; dans tous les cas, l'hono-
rable ministre des Finances ne devra
pas s'y opposer, car il aurait l'effet de
faire entrer quelques milliers de pias-
tres dans le Trésor.

M. BLANCHET-J'ai écouté avec
beaucoup d'attention les observations
de l'honorable député de Mégantic,mais
il m'a été impossible d'y découvrir
aucune raison qui pût nous engager à
adopter son bill.

Je suis réellement étonné de voir mon
honorable ami, qui est un libéral avancé,
proposer un. bill dans le but de limiter
le choix du peuple.

Ce bill est une mesure rétrograde,
au lieu d'être progressive. Au lieu
d'élever le chiffre du dépôt, je pense
qu'on devrait l'abolir tout-à-fait, et que
le gouvernement devrait subvenirà tous
les frais d'élection.

Je propose donc que le bill soit lu
pour la seconde fois de ce jour en trois
mois.

M. CAMERON - Je partage l'opi-
nion de l'honorable député de Belle-
chasse, qu'il n'y a aucune nécessité
d'un pareil bill. S'il est nécessaire
d'avoir un dépôt pécuniaire du tout, la
somme de $50 est certainement sufi-
Fante. Je ne pense pas qu'il y ait assez
de candidats non sérieux poùr rendre
une pareille législation nécessaire.
Lorsque nous verrons que la pratique
se sera généralement introduite en
Canada de se porter candidat sans avoir
un espoir raisonnable d'être élu, ou sans
qu'il soit possible d'être élu, alors il
pourraêtre nécessaire d'introduire cette
sauvegarde dans la loi. Mais je ne

sache pas que cette pratique soit le
moindrement générale.

Le bill est contraire à la disiosition
de la loi qui dit que nul candidat ne
sera oblige d'avoir une propriété pour
être éligible. On doit certainoment
permettre à un homme de se porter
candidat sans exiger qu'il fasse un
dépôt, comme garantie, de l'insigni,
fiante somme de $150. Si un homme
reçoit moins de la moitié du nombre
des voix données à son adversaire, cela
n'est pas une preuve qu'il n'était pas
un candidat sérieux.

M. LAURIER-Je suis réellement
étonné de voir un aussi bon conserva-
tour que l'honorable député de Belle-
chasse porter un aussi vif intérêt aux
droits du peuple. Il devrait se rappe-
ler, cependant, que la liberté doit étre
maintenue dans de certaines limites.
Mais je ne crois pas que le bill sous
considération empiète sur les droits du
peuple, et je ne vois aucune raison qui
puisse engager l'honorable député de
Bellechasse à agir comme il le fait.

Je ne dis pas que je voterai pour ce
bill, mais c'est une question qui mérite
d'être prise en considération par la
Chambre, et il serait prématuré de
l'étouffer maintenant. La ligne de
conduite la plus convenable et la plus
logique à prendre serait de permettre
la seconde lecture du bill et de le ren-
voyer à un comité. Et si l'honorable
député de Bellechasse le jugeait néces-
saire, après avoir étudié le bill de nou-
veau, il pourrait faire sa motion lors-
qu'il reviendrait devant la Chambre
pour subir sa troisième lecture.

M. iBLAKE-J'avais espéré que l'on .
n'aurait pas essayé d'étouffer ce bill de
la manière que l'honorable député de
Belleehasse propose de le faire, d'au-
tant plus que j'avais l'intention de sug-
gérer à son auteur de la retirer.

Je crois qu'il devrait être admis en
principe général que tous* les amende-
ments faits à la loi électorale devraient
l'être sous la responsabilité immédiate
et directe du gouvernement du jour.
Je ne veux pas dire qu'il est très in-
convenable, ou même qu'il n'est pas
louable, que les députés particuliers
soumettent des amendements dans le
but de les faire discuter, on même de
les soumettre à l'épreuve du vote;
mais que l'élaboration définitive de ces
amendements serait mieux conduite
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sous la responsabilité du gouverne-
ment et par un bill général.

Le gouvernement n'a pas l'intention
de présenter aucune mesure en ce sens
dans le cours de cette session, mais je
recommanderais que les motions des
honorables députés de Mégantic et de
Bellechasse fussent retirées, et que
l'ordre du jour fut rescindé, afin que
le gouvernement puisse s'occuper de )a
question durant la vacance, et qu'il
soumette une mesure fédérale à la pro-
chaine session. S'il n'est pas alors in-
troduit de proposition de ce genre,
l'honorable député de Mégantie pourra
la proposer et prendre l'avis de la
Chambre sur son amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
m'oppose à ce que l'on auginente le
dépôt à faire par les candidats de $50 à
$200. Je pense que l'expérience fournie
par la dernière élection a démontré que
la nécessité de faire ce dépôt de $50 a
été amplement sufflisante pour prévenir
la présentation do candidats pour rire,
qui ne sont mis en candidature que
dans le but do leur permettre de faire
un discours ou de contrarier leurs adver-
saires.

M. BLAKE-L'honorable monsieur
oublie peut-être que la dernière élection
n'a pas en lieu sous l'opération de cette
loi?

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai
néanmoins fait mon dépôt de $50.

Je suis heureux d'entendre l'hono-
rable ministre de la Justice dire que le
gouvernement prendra la responsabi-
lité de cette question, ainsi que d'autres
questions qui se rattachent à la loi géné-
rale des élections, et qu'il ait donné à
entendre, ou peut-être prévenu la
Chambre, que le gouvernement soumet-
trait une mesure à ce sujet à la pro-
chaine session. Dans ce cas, je crois
que la recommandation de l'honorable
ministre de la Justice devrait être
adoptée, et que l'on devrait retirer le
bill et l'amendement.

M. CURRIER-Je proteste contre la
déclaration solennelle de l'honorable
député de Drummond et Arthabaska
que le parti réformiste ne cherche en
aucune manière à priver le peuple de
ses droits. Pas plus tard qu'hier soir
l'honorable député de Vancouver a
signalé comment le gouvernementvou-

M BrAx.

lait restreindre la libe*rté du sujet en
faisant un crime d'une partie de cartes.

Je pense que l'honorable député qui
propose de porter le dépôt à $200 s'est
trompé, car chacun doit être libre de se
porter candidat aux élections de cette
Chambre, sans être tenu de faire aucun
dépôt. Cette proposition de porter le
dépôt à $200 est un mouvement rétro-
grade.

M. BLANCHET - Non-seulement
eela gênerait la liberté du peuple, mais
restreindrait aussi les droits dugouver-
nement. Cependant, si lo bill est re-
tiré, je retirerai mon amendement.

M. RICHARD-Quoique mon opi-
nion n'ait pas été modifiée ou changée
par ce que l'on a dit jusqu'ici, cepen-
dant, l'honorable ministre de la Justice
ayant annoncé qu'il proposerait des
umcndements à la loi électorale à la
prochaine session, je retirerai mon bill.

L'amendement est retiré du consen-
tement de la Chambre.

L'ordre est rescindé et le bill retiré.

BASSIN DE RADOUB A QUfBEC.

L'ordre du jour, pour la reprise des
débats sur la motion de M. Blanchet,
demandant copie des rapports des ingé-
nieurs et autres documents relatifs au
bassin de radoubprojeté à Québec, étant
lu,-

M. ROULEAU-J'ai été des plus
étonnés, l'autre jour, quand j'ai enten-
du l'honorable premier ministre accu-
ser l'honorable député de Bellechasse
et certains de ses collègues qui avaient
pris la parole en d'autres circonstances,
de traiter cette question à un point de
vue local et trop étroit. C'est alors
que l'honorable chef du gouvernement
a cru devoir faire sentir à ceux qu'il
accusait ainsi, qu'eux ne régleraient
pas la question, qu'aucune décision ne
serait prise avant que tous les rapports
des ingénieurs fussent bien et duement
complétés, que ces honorables membres
se trompaient grandement s'ils croy-
aient pouvoir accaparer cette entre-
prise.

J'avais d'autant plus raison de m'é-
tonner, M. l'Orateur, que les membres
de ce côté-ci de la Chambre n'ont traité
ce sujet qu'à un point de vue général,
qu'aucune accusation n'a encore été por-
tée par eux contre l'administration. A
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l'appui de cette assertion, il n'y a qu'à
consulter les Débats de l'an dernier pour
se convaincre de la vérité de cette affir-
mation de ma part. L'on y verra,
sans doute, que l'honorable représen-
tant de Bellechasse a fait valoir, avec
tout le talent qu'on lui reconnaît, les
avantages que présente la rive sud
pour un tel ouvrage, ne manquant pas
on même temps de mettre en évidence
les inconvénients de la rive opposée.

Te demanderai maintenant à cette
Chambre, M. l'Orateur, s'il n'était pas
entièrement justifiable d'en agir ainsi.
Nous sommes, il est vrai, les représen-
tants de toute la Puissance, nos actions
doivent être dirigées dans l'intérêt gé-
néral, mais pour arriver à cette fin,
n'est-il pas nécessaire que les membres
qui représentent une certaine localité
fassent voir à -eux qui ne la connais-
sent pas les raisons pour lesquelles
cette même localité devrait recevoir
leur support plutôt que toute autre
pour une amélioration quelconque.

En effet, M. l'Orateur, un membre
(le la Colombie pourrait-il décrire les
avantages ou les désavantages de l'une
ou l'autre des deux rives du port de
Québec qui se disputent le bassin de
radoub. Evidemment non, il faut donc
<lue ceux qui sont sur les lieux et que
les circonstances ont mis à portée de
connaître le pour et le contre servent
d'interprètes auprès de ceux qui sont
appelés à se prononcer sans avoir ces
connaissances spéciales. Pour cela,
Monsieur l'Orateur, devons-nous être
taxés de ne traiter ces questions qu'à
un point de vue de clocher. La con-
séquence d'une telle conclusion serait
qu'un membre de cette Chambre ne
devrait parler que sur les sujets qu'il
n'entend aucunement. S'a g irait-il
d'une amélioration à la Colombie, de
suite les membres de l'Ile du Prince-
Edouard se lèveraient comme un seul
homme pour nous faire connaitro la
ligne de conduite à suivre. De leur
côté, le devoir des membres de l'Ex-
trême-Ouest serait de démontrer au
gouvernement les inconvénients souf-
ferts par chacune des divisions de l'lie
du Prince-Edouard depuis qu'elle a
<essé d'être représentée au Cabinet.

Non, M. l'Orateur, il n'en est pas
ainsi ; les motifs qui nous font agir ne
doivent pas être interpétés avec aussi
peu de générosité, lorsque nous croyons

devoir énumérer les titres que nous
avons à un avantage quelconque.
Surtout, M. l'Orateur, dans la pré-
sente circonstance, où ceux qui com-
battent en faveur do la rive sud sont
appuyés par tous les rapports d'ingé-
nieurs connus jusqu à ce jour, voire
même par la majorité de corps délibé-
rant dont les sympathies se portent na-
turellement en faveur du parti opposé
à celui qu'ils ont cru devoir prendre.
C'est au moins assez, M. l'Orateur, pour
nous donner le bénéfice du doute des
bonnes intentions qui nous animent.

Comme je le disais, il y a un instant,
aucune plainte n'a encore été formulée
contre la conduite de l'administration
relativement à cette entreprise; nous
sommes parfaitement d'accord avec
l'honorable premier ministre que l'em-
placement du bassin de radoub doit ètre
choisi d'après les avis des hommes de
l'art qui ont été chargés de la chose.
Nous, membres de la gauche et parti-
sans de li rive sud. malheureusement
peu influents auprès des honorables
ministres, devons adopter avec plaisir
les vues du gouvernement à ce sujet.
Nous sommes du tout au tout intéressés
à ce que cette question se décide d'après
les mérites intrinsèques des deux loca-
lités et non d'après le poids des
influences qui feraient certainement
p encher la balance contre la ville de

évis, nonobstant les grands avantages
qu'elle présente. Nous désirons que
ce bassin do radoub soit placé dans
l'endroit à la fois le moins coûteux et
le plus avantageux. Tous nos efforts
tendent donc à démontrer que notre
choix porte sur celui qui réunit ces
deux conditions.

Si de notre part nous n'avons aucun
mécontentement à exprimer sur le '
moyen que l'on dit devoir suivre pour
arriver à la solution de cette question,
je crois, cependant, que les deux partis
plus directement intéressés en cette
matière ont droit pour le moins de ma-
nifester leur surprise en voyant que
rien ne progresse.

Depuis au-delà de quatre années il
est décidé qu'un bassin de radoub sera
construit dans le havre de Québec; la
commission qui veille aux intprêts
de ce port a pris les mesures requises
pour se procurer les fonds nécessaires.
Daus toutes ces choses, la question
d'argent est toujours la plus épienuse.
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JI y a néanmoins exception pour le cas
qui nous occupe en la présente circons-
tance.

Le gouvernement, sans donner gra-
tuitement, consentit à prêter une cer-
taine somme qui devra être affectée
à cet objet. La condition a été que
le prêteur aurait le privilége do faire
prévaloir son vues quant à l'endroit à
choisir. Je n'y vois aucun mal, vu que
toute la Puissance y est intéressée,
mais eo mnime gouvernement aurait dû
faire les démarches nécessaires pour
arriver à une conclusion quelconque
avant aujourd'hui. Certainement que
les citoyens de Québec se trouvent
maltraités par ce retard. Je mentionne
spécialement les citoyens de Québec
qui se sont donnés le mal d'élire un des
membres les plus influents de l'admi-
nistration, un homme dont l'expérience
dans les travaux publics de ce pays
était une garantie que tout serait pour
le mieux, et surtout que l'affaire irait
grand train,

Beaucoup les électeurs de Québec-
Centre ont volontiers fait le sacrifice
de leurs opinions politiques dansle but
de mieux favoriser les intérêts maté-
riels do leur ville. En effet, M. l'Ora-
teur, il n'y a qu'à jeter un coup d'oeil
sur le bulletin de présentation de l'ho-,
norable président du Conseil pour y
voir figurer au premier rang des gens
dont l'opinion ne fait doute pour per-
sonne. Cependant. afin de fiire pro-
gresser la cité qu'ils habitent, ces ci-
toyens confiaient un mandat à un mema-
bre d'une administration dont ils n'ap-
prouvaient aucunement les principes
politiques.

Combien ces bravos électeurs ne doi-
vent-ils pas être désappointés de cetto
inaction, eux qui avaient, au prix de la
plus grande abnégation de leurs senti-
nients personnels, fait l'élection de cet
honore blo monsieur dans ce seul et
unique but. Il me semble que l'hono-
rable ministre dont les travaux du dé-
partement qui lui est dévolu, n'occu-
pont pas une partie considérable de son
temps, aurait dû employer son énergie
tant vantée et son expérience mainte-
nant de plus d'un tiers do siècle pour
faire avancer une entreprise à laquelle
ses commettants sont si directement
intéressés. Nous serons donc obligés
de dire que son influence s'éteint ou
bien que sa volonté s'affaiblit, et nous

M. RoULDAtJ

ne le croirons plus quand il dira comme
il n'y a encore que quelques mois :
"Un homme qui a été trente-deux ans
"dans le Parlement, qui a eu à lutter
"contre les adversaires les plus forts
"qu'on pouvait lui opposer, un homme
"qui a eté trahi par ses propres amis,
"et que le succès a toujours couronné,
"quand même, peut accomplir bien dc;
"choses."

Plusieurs étaient d'opinion que la
somme prêtée par l'administration
aurait da être donnée . la chose me
semble toute naturelle, puisque cette
amélioration est d'un intérêt général;
dans tous les cas, si Québec est tenu
de psyer pour tout ce qu'il reçoit, ce
doit être une raison de plus pour no
pas le retarder dans ses projets.

Celui qui paie doit être bien servi et
à temps.

Comme il n'en est pas ainsi, personne
ne doit trouver mai que l'on fasse
entendre des plaintes; la chose va. de
soi.

Je ne doute nullement que l'hono-
rable président du Conseil en ferait
autant s'il pouvait exprimer sa pensée
aussi librement qu'un simple membre
de cette Chambre.

L'honorable député du comté de
Lévis, d'ordinaire d'une nature si vio-
lente qui ne lui permet pas de prendre
plusieurs détours pour arriver au but
qu'il désire atteindre, a cependant su
se contenir à propos de cette question
qui iitéresse tout spécialement -es
électeurs. Non content d'user de
beaucoup do modération lui-même, il
se permettait l'an dernier de nous
donner des conseils à ce sujet.

Craignant qu'un faux zèle de ce
côté-ci de la Chambre allait paralyser
toute la grande influence dont il jouit
auprès de ceux entre les mains de qui
sont maintenant les destinées de la
ville autour de laquelle se concentrent
les plus chers intérêts de ses commet-
tants, il nous disait alors: " Il est im-
"politique d'essayer d'embarrasser les
"ministres en l'esprit de justice de
"qui j'ai pleine confiance et qui seront
"appelés à donner une décision si im-
"portante pour le pays en général et
"pour mes commettants en particu-
"lier. Ce n'est pas, suivant moi, en
"combattant les ministres que nous,
"réussirons à leur imposer notre ma-
"nière de voir." Un membre se pro,
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posait-il de faire une interpellation
inoffensive, de suite il blâmait ce pro-
cédé qui était, suivant lui, de nature à
indisposer les autorités et à' défaire le
travail qu'il avait déjà exécuté dans le
sens du règlement de cette question.

Je demanderai maintenant, M. l'Ora-
tour, à cet honorable membre si nous
n'avons pas suivi ses conseils; est-il
capable de nous faire un seul reproche
à ce sujet, est-il possible d'être plus
modéré que nous l'avons été. Je crois
humblement que si à cette modération
l'honorable député de Lévis y avait
joint un peu plus d'énergie, nous se-
rions arrivés à un meilleur résultat.
Une année s'est écoulée depuis que les
ingénieurs du gouvernement ont fait
la visite des lieux, ot l'on apprend au-
jourd'hui que les plans ne sont pas
encore assez completa pour que le gou-
vernement puisse prendre une décision
définitive.

Je dis donc que l'honorable député
de Lévis n'a plus les mêmes raisons
d'user d'autant de modération; qu'il ne
doit pas être surpris si ses commettants
exigent de lui qu'il prenne maintenant
une attitude un peu plus accentuée.
J'entendais dire à l'honorable premier
que d'après les informations obtenues
jusqu'à présent, il paraît que la rive
sud offre plus d'avantage pour la cons-
truction de ce bassin, mais que Québec
serait préférable au point de vue com-
mercial.

Que l'honorable député fisse done
voir à cette Chambre et au gouverne-
ment dont il est un des soutiens les plus
fidèles, qu'il représente un des plus
beaux comtés du pays; que la -ville
de Lévis, terminus de 1'Intercolo-
nial et au centre do laquelle aboutit
une autre ligne de chemin de fer non
moins importante, n'aura rien à envier
à Québec d'ici à quelques années, même
au point de vue commercial. Je n'ai
nul doute qu'il en agira ainsi, car il
comprend lui-même que l'époque des
atermoiements est passée. Il faut qu'il
montre au publie qu'il a employé toute
son énergie à faire prévaloir ses vues;
de plus, il lui faut forcer la main aux
autorités. Ses amis ont assez de con-
fiance en lui pour croire au succès, S'il
y met toute l'activité nécessaire.

Si le bassin de radoub échappe à
Lévis, il isait aussi bien que moi que
ses électeurs ne se contenter'ont pas

simplement du faitgqu'il a accusé le
parti conservateur de faire du capital
politique avec cette question, d'autant
plus que ces électeurs connaissent tout
le contraire: le capital politique fait
en cette matière l'a été par son parti et
principalement contre les intérêts do.
Lévis. En effet, ce sont les libéraux de
Québec qui ont commencé à agiter cette
question sur tous les hustings, cela,.
non-seulement dans les élections fédé-
raies mais aussi dans les élections.
locales. Je ne crois pas que mon hono.
rable ami, qui ne peut faire appel à
une expérience parlementaire d'au tiers
de siècle, osera encore, à l'instar de
l'honorable président du Conseil, répé-
ter pour une seconde fois que ce côté-cii
de la Chambre se sert de cette question
comme engin politique. Passe pour une
fois, mais pour deux, il faut avoir l'ex-
périence consommée de l'honorable
président du Conseil.

Je dis que le parti de l'honorable
monsieur s'est servi de cette question
et dans les élections locales et dans les.
élections fédérales. Il n'y a qu'à jeter·
un coup d'eil sur les journaux d'alors,
pour convaincre quiconque veut en-
tendre.

Je commencerai par les élections
locales en 1875. Monsieur Shehyn
brigue les suffrages de Québee-Est.
Quels sont les titres qui lui font croire
au succés de sa cause ? Est-ce sa,.
grande connaissance de la politique du
pays? Non, du tout, M. l'Orateur ;.
c'est l'influence qu'il exercera auprès
de notre gouvernement afin d'obtenir-
les améilorations alors en vue, attendit
qu'il approuvo les principes professés
par cette administration.

L'honorable président du Conseil
l'appuie de toutes ses forces, tant dans
son journal que par savigoureuse parole,.
et ce, sur le même principe. Il en est
ainsi de tous les organes de ce parti.
Afin de ne pas commettre derreur, je
citerai des extraits de ce qui fut alors
écrit:

Evenement du 9 juin 1s?5.-'est le rapport
d'une assemblée tenue en faveur de M. Shebyn
le huit juin.-" Monsieur Shebyn dit dans
son discours qu'il venait spécialement pour
faire avancer les entreprises publiques dans la
cité de Québee. Il attribuait le délai apporté
. l'exécution de ces entreprises à l'hostilité des
conservateurs et surtout du gouvernement
local envers le gouvernemont fédéral.-Il
espère que ces entreprises ne tarderont pas t.
commencer.
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Immédiatement après M. Shebyn suivit M.
Cauchon. (c'est encore 1' lfvdnement :) M. Cau-
chon parla dans le même sens que M. Shehyn
et renchérit srr les promesses faites par le can-
didat de son choix, et assura les électeurs qu'il
y aurait dans la Commission du Havre un repré-
sentant municipal de St. Roch.

Maintenant voyons le Journal sur
le rapport de la même assemblée :

Journal du 9juin --" M. Cauchon parla àson
tour et Ut des observations pratiques sur la
situation et le besoin d'élire des hommes d'af-
faires et d'influence dans l'intérêt matériel de«
la ville. Comme on faisait un reproche à son
candidat de ne pas résider dans la division,
voici ce qu'il dit:

" Ce ne sont pas des résidents qui ont
assuré le bassin de radoub à Québec et les
autres bassins."

".rvénement du 12 juin 1875.-Rapport de
Passemblée du il juin.-Quelqu'un dans la
foule ayant dit qu'il fallait le chemin de fer du
Nord, M. Cauchon dit qu'il fallait avoir et le
-chemin de fer du Nord et le bassin de radoub.
Il apprend aux électeurs que M. Shebyn sera
un des membres de la Commission du Havre.
(D'après la loi cette commission devait choisir
l'emplacement du bassin de radoub.")

IlEvnement du 15juîn.-Ce numéro contient
un extrait du Journal de Québec.-La Commis-
sion du Havre ayant voté $5,ooo pour les meil-
leurs plans, voici ce que dit le Journal de
Qubec: Que ces soumissions ne sont que pour
la forme ; que l'on voulait de toute nécessité
-donner le premier prix à MM. Kinniple et
Morris. Il demande en mme temps s'il n'est
pas vrai que $2,000 avaient déjà été données
pour un bassin de radoub qui ne serait certai-
nement jamais exécuté.

Il dit avoir vu d'autres plans que ceux de
Kinniple et Morris, lesquels sont préférables.
(Il était alors connu que les plans de Kinniple
et Morris étaient en faveur de Lévis.)

Journal du 16juin.-Ce numéro constate que
le prix pour les meilleurs plans a été accordé
à Kinniple et Morris, mais que cela n'avait
.aucune conséquence, vu qu'il fallait l'approba-
tion du gouvernement fédéral.

Je crois, M. l'Orateur, en avoir assez
dit pour démontrer, sans l'ombre d'un
doute, que l'honorable président du
-Conseil manifesta alors clairement
que son opinion était en faveur de Qué.
bec sur cette question du bassin de
radoub. Comme on vient de le voir,
il ne manquait pas une occasion de dé-
blatérer contre tout ce qui paraissait
-on faveur de Lévis, les plans de Kin-
nipple et Morris avaient leur supé-
rieurs, etc.; d'un autre côté il ne laisse
échapper aucune circonstance pour dé-
montrer ce qui mènera l'entreprise
suivant ses vues, il crie bien haut la
nomination de son candidat comme
commissaire du havre, nomination faite
dans les intérêts do Québec.

M. ROULEAU

Voyons maintenant ce qu'il fit lors
de sa propre élection, après son acces-
sion au Cabinet. Je citerai encore:

Voici les questions qui furent posées'
par les électeurs et auxquelles il a cru
devoir ne pas répondre:

i Canadien du 18 décembre -Le bassin de
radoub sera-t-il construit ce printemps, et
sera-t-il dans la rivière St. Charles?

I 2o. Le gouvernement doit-il le construire
à ses frais et non simplement prêter l'argent ?

" Journal du 18 décembre.-M. Cauchon dit
que c'était un piège qu'on lui tendait ; que la
loi ne lui permettait pas de faire aucune pro-
messe, vu que cela le rendrait inéligible."

Bien que l'honorable monsieur se
retranche derrière une section de la loi
électorale pour ne donner aucune
réponse, il se fait donner une lettre du
premier magistrat de la cité afin qu'il
ne reste aucun doute sur ses intentions.
Voici cette lettre:

" Monsieur,
" Je suis surpria de voir l'opposition que

l'on fait àI M. Cauchon, surtout dans les cir-
constances exceptionnelles où elle place Qué-
bec, et des soupçons que lon cherche à soulever
sur ses intentions à l'égard de notre be'le ville.
l " Ayant assisté avec lui comme délégué de
la Commission de Québec à une conférence
avec le premier ministre au sujet du beasin de
radoub, j'ai été à même de voir ce qu'il y a
fait et dit; je l'ai dit à une séance publique du
Conseil-de-Ville. Ce témoignage spontané à
ces importants services rendus à notre villit, je
viens par devoir et par justice le répéter
devant le public.

" Québec, j'en suis sér, ne méconnaitra pas
ses intérêts les plus vitaux au point de re-
pousser lhomtme qui, par son énergie indomp-
table, ses talents, sonexpérience et sa position
peut le mieux les servir.

OwEN MURPH,
Maire de Québec."

Comme on avait attaqué le maire de
Québec à propos de la lettre ci-dessus,
voici comment le Journal le défend,tout
en appuyant sur les faits qu'elle con-
tient.

Journal du 22.-On insulte le maire de Qué-
bec pour avoir osé dire son opinion sur Pélec-
tionactuelle. C'étaitàquoiilfallaits'atteadre,
mais ce qui est consolant, c'est que les faits
afiramspar M. le maire Murphy n'en restentpas
moins incontestables.

Après avoir entendu toutes ces cita-
tions, la Chambre peut-elle éviter de
venir à la conclusion nécessaire que
même la réponse de l'honorable prési-
dent du Conseil à la délégation des
électeurs qui s'était rendue auprès de
lui était une promesse implicite qu'il
ferait tout en son pouvoir pour leur
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donner le bassin de radoub. En effet,
M. l'Orateur, répond-il que cette ques-
tion devra être décidée suivant l'opinion
des hommes de l'art qui seront consul-
tés? Non, M. l'Orateur, sa réponse donne
à entendre et en réalité fait comprendre
qu'il serait heureux de leur faire des
promesses, mais que la loi est là, qu'il
faut obéir. Le lendemain même, il ne
craint cependant pas de publier dans
son journal une lettre du premier
magistrat de la cité, établissant ses
vues sur la question. Pouvait-il y
avoir quelque chose de plus formel
pour des électeurs intelligents? A la
Chambre d'en juger.

Je propose que la dite motion soit
amendée en y ajoutant les mots sui-
vants: " avec copie de tous les plans,
spécifications et estimations des dé-
penses qui ont été préparés relative-
ment au dit bassin de radoub, des deux
côtés du fleuve Saint-Laurent.

M. MACKENZIE-Je ne crois pas
que le gouvernement ait en sa posses-
sion les plans et les devis du bassin;
si nous les avons, je ne crois pas qu'il
soit en notre pouvoir de les produire.

M. BLANCHET-L'honorable mi-
nistre dit-il que le gouvernement n'a
pas le pouvoir de les produire?

M. MACKENZIE -Le gouverne-
ment pourrait les demander aux ingé-
nieurs, mais je ne crois pas que ceux-ci
puissent être forcés de les donner. Ils
doivent les soumettre à l'approbation
du gouvernement, mais celui-ci attend
encore après ces documents.

M. MITCHELL-On dit que les
Commissaires du Havre sont des créa-
tures du gouvernement; ils n'oseraient
pas lui refuser les renseignements de-
mandés.

M. MACKENZIE-Je ne crois pas
que ces messieurs refuseraient; mais
les documents ne sont pas prêts. Le
gouvernement a vu les plans et devis,
mais je ne crois pas que la copie qui
nous a été fournie puisse être donnée à
la Chambre.

M. CAUCHON-L'honorable député
n'a certainement pas été logique dans le
discours qu'il vient de faire. Il a
accusé l'honorable représentant de
Lévis d'avoir manqué à son devoir en
cette affaire; et il m'a aussi accusé de
la même chose. L'honorable député

prétend que tous deux, mon honorable
ami le représentant de Lévis et moi,
nous sommes également coupables d'a-
voir négligé notre devoir; ce qui est
assurément illogique.

M. ROULEAU-Jo n'accuse ni l'un
ni l'autre des honorables messieurs. Je
dis seulement que rien n'a été fait dans
cette affaire.

M. CAUCHON-L'accusation porte
à la fois sur l'honorable député de
Lévis et sur moi. D'après l'honorable
représentant de Dorchester, si c'est
Québec qui l'emporte, l'honorable dé-
puté de Lévis aura forfait à son devoir,
et si c'est Lévis, ce sera moi qui ne me
serai pas acquitté du mien.

L'honorable député a aussi prétendu
que si cette question n'est pas encore
réglée, c'est une preuve que ceux qui
ont paru s'en occuper ne l'ont fait que
pour capter les suffrages des électeurs.

L'honorable député devrait savoir
que l'on ne peut arriverià une conclusion
avant que les travaux d'exploration,
etc., soient terminés.

L'honorable député s'est efforcé de
prouver qu'avant d'entrer dans le
Cabinet, j'ai travaillé pour que cette
entreprise se fasse; c'est vrai, mais est-ce
un crime ? J'ai travaillé dans les intérêts
de Québec; est-ce un crime? Je
puis aisément prouver que je n'ai fait
aucune promesse relative à ce bassin,
ni à ma propre élection ni dans aucune
autre.

J'ai, avant cette époque, écrit des
articles de journaux demandant justice
pour Québec en cette affaire ; mais j'ai
aussi déclaré expressément que si les ex-
plorations indiquaient que les travaux
ne pouvaient avec avantage être faits
du côté de Québec, je me soumettrais à
la décision qui serait alors prise.

On m'a reproché d'avoir à ce sujet
fait des promesses aux électeurs. Je
n'ai pas honte de dire qu'avant de
devenir membre du gouvernement, j'ai
travaillé en faveur de Québec en cette
affaire; mais je défie quiconque de
prouver que j'aie fai t,soit en particulier,
soit publiquement, aucune promesse
relativement à cette entreprise, depuis
que je forme partie du ministère. Je
n'ai rien fait de semblable.

M. OUIMET-Pendant sa dernière
élection, l'honorable président du Con-
seil a promis aux électeurs de Québee
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de faire construire le bassin de radoub
de leur côté du fleuve.

M. CAUCHON-Je nie la chose.
M. OUIMET-Si l'honorable mi-

ijistre n'a pas promis cela lui-même,
ses honorables amis, qui siégent de son
-côté, l'ont fait en son nom.

M. CAUCIION-Non. Ilsin'ont pas
promis cela.

M. OUIMET-L'honorable député
-e Dorchester demande que si ce bassin
n'est pas immédiatement construit à
'Québec, il le soit au moins ailleurs. Il
y a déjà trois ou quatre ans que cette
.question est on suspens, et depuis ce
temps l'on s'en sert dans un but poli-
tique des deux côtés du fleuve St.
Laurent. Il est loin d'être désirable
que le choix de l'emplacement du
bassin soit encore retardé de maniòre à
servir encore aux mêmes fins dans les
élections de 1878. Je crois qu'il est
temps que l'on arrive à une conclusion.

Ce n'est pas la première fois que les
li béraux se servent des travaux publics
pour influencer les élections. En dé-
cembre dernier, dans le comté Jacques-
Cartier, c'était l'entreprise du canal
Lachine, que l'on avait sous la main
à Québec c'est le bassin de radoub.

Je suis d'avis qu'il est temps de
mnettre fin à un pareil état de choses, et

*j'cspòre que bientôt cette question sera
réglée de façon à ne pouvoir plus servir
à des fins politiques.

M. lARON-Depuis plusieurs an-
nées, et surtout en 1873 et 1875, quand
fut amendée la loi-relative au bassin de
radoub, cette question a occupé à un
haut degré l'attention publique.

Comme mon honorable ami le repré-
sentant de Dorchestor l'a dit, il est
-évident que l'opinion publique n'est
pas unanime au sujet de cette ques-
tion dans la proviice de Québec.

Ceux qui s'en rapportent au rapport
-de MM. Kinipple et Morris, dont les
iioms sont attachés à quelques-uns des
travaux do ce genre les plus impor-
tants en Angleterre, croient que le bas-
sin de radonb devrait être construit du
-côté de Lévis.

Di'un autre côté, ceux qui, comme
Moi, eroient que le bassin devrait être
en communication directe aveu le ter-
minus en eau profonde du chemin de
for du Nord, et près du centre des

M. OUDIET

affaires, prétendent qu'il doit être placé
du côté de Québec, à la rivière St.
Charles.

Si l'on ne peut choisir cet endroit,
rien n'empêche qu'on ne construise le
bassin à un autre lieu 'aussi du côté
de Québec, aWolfe's Cove, par exemple,
anse que des rapports d'ingénieurs ont
déclaré parfaitement propre à cette
construction.

Quand mon honorable ami, le député
de Bellechasse, a amené la question
devant la Chambre, il y a quelques
jours, il a dit que cette question a servi
d'engin politique en différentes occa-
sions pendant les dernières élections
générales pour la législature locale de
la province de Québec, et pendant l'é-
lection qui a suivi la nomination du
député de Québec-Centre au poste de
président du Conseil.

En réponse à cette affirmation, l'ho-
norable président du Conseil, avec
cette délicatesse qui caractérise le
langage dont il se sert habituellement
on cette Chambre et ailleurs, déclara
qu'elle était fausse. L'honorable mi-
nistre affirma que jamais cette question
n'avait servi à des fins politiques dans
les élections do la cité de Québec.

Je suis étonné du peu de mémoire
de l'honorable président du Conseil.
Ce n'est pas la première fois que la
mémoire de l'honorable monsieur se
montre défectueuse. Lorsqu'il était
membre de la législature locale, on se
rappelle quelle difficulté il eut à se sou-
venir qu'il était intéressé dans certaine
institution très importante subvention-
née par l'Etat. Il fallut toute l'énergie
et l'éloquence de l'honorable chef de
l'Opposition de Québec, M. Joly, pour
le convaincre de la chose; et avant que
le comité chargé de faire une investi-
gation de l'affaire ait pu faire son rap-
port, l'honorable président du Conseil
donna sa démission.

M. CAUCHON-Je n'ai aucune ob-
jection à ce que l'honorable député
continue ce genre d'attaque, pourvu
que j'aie droit de répliquer. Je n'ai
qu'à dire que l'accusation n'était pas
fondée quant à moi personnellement, et
je l'ai prouvé dans le temps.

M. L'ORATEUR-Je dois rappeler
l'honorable député do Québec à l'ordre.

M. CARON-C'était peut-être assez
bon calcul de la part de l'honorable
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président du Conseil de parler en fran-
çais tout à l'heure. Il a pu s'éloigner
dit sujet comme il lui a plu ; et il
était certainement aussi loin d'être dans
l'ordre que j'ai pu l'être moi-même,
lorsqu'il disait à l'honorable député de
Dorchester qu'il eût été plus éloquent
S'il se fût agi de demander une posi-
tion pour son frère. Cependant, l'ho-
riorable président du Conseil n'a pas
été rappelé à l'ordre.

On se rappelle avec quelle assurance
l'honorablo président dit Conseil a nié,
lorsque j'ai dit que la question du bas-
:in de radoub a été employée comme
un engin politique. Il n'est pas éton-
nant qu'avec toute l'expérience de
l'honorable président du Conseil, ce
monsieur ait décidément refusé de
signer un document à ce sujet, qui lui
a été présenté pendant son élection,
comme lPhonoriable ministre l'a dit
dans une autre occasion; car s'il n'eût
agi ainsi, il se fût exposé à perdre ses

<droits politiques, et à se voir forcé
d'abandonner le poste de chef di grand
parti libéral de la province de Québec.

L'honorable ministre a nié que la
question ait servi à faire du prosély-
tisme politique, soit dans l'élection fé-
dérale de Québec-Centre, soit dans les
élections générales pour la législature
locale. Il y a quelques années, lors-
que l'honorable ministre et l'honorable
sénateur , qui rédige l'Evénement
étaient en guerre, l'honorable prési-
(lent du Conseil eût pu refuser d'ad-
mettre le. témoignage de ce journal,
mais taturement il ne fera pas cela au-
jourd'hui que lui et l'honorable séna-
teur sont des alliés politiques.

Le 9 juin 18ï5, P Evénenent publigit
le compte-rendu d'une assemblée tenue
dans l'intérêt dé M. Shehyn, le candi-
dat libéral de Québec-Est, à l'élection
de la législature locale. Voici les pa-
roles que l'.Evénement mot dans la boi-
che de M. Shohyn:

"Vous aurez dans quelques moislle bassin de
radoub. Cette entreprise est non-seulementie
rogrès mais même la vie de St. Ecch et de St.

cnveur. Ce bassin de radoub est le commen-
cement d'importants et gigantesques travaux
qui.se feront dans la rivière St. Charles. Je
crois pouvoirvous dire, messieurs, que je compte
avoir ma part d'influence dans la commission
qui présideraà l'exécution de ces grands tra-
vaux

Ceci se disait à une assemblée à
laquelle étaient présent l'honorable

président du Conseil, et à laquelle il a
pris la parole. Le compte-rendu con -
tinue ainsi:

SL'honorable M. Cauchon appelé ensuite
parla avec grand succès de la candidature de
Mi. Shebyn; de sa magnifique position dans les
affaires; du chemin de fer du Nord, qui devrait
être construit parle gouvernement provincial ;
du bassin de radoub, qui va faire répandre dans
St. Roch et St. Sauveur une somme de $1,200,-
00, sans compter les autres améliorations dii
havre, qui jetteront dans quèbec et surtout
dans Québec-Est plusieurs millions de piastres.
Savez-vous ce que c'est, s'est éerié M. Cauchon,
savez-vous ce que c'est, mes amis, que ces
grands travaux. c'est la vie pour des siècles,
c'est la prospérité immense de la ville."

Avant de se rendre à cette assemblée
l'honorable monsieur devait savoir ce
que coùterait l'entreprise.

Dans la propre élection du président
du Conseil, le Chronicle publia un article
dlans lequel l'auteur dit que la seule
raison qui lui faisait supporter le nou-
veau- ministre était l'influence qu'il
pourrait avoir dans la décision de la
question du bassin de radoub. Le 21
décembre, le Chronicle disait:

" La question oui se présente, dans cette
élection, n'est pas du tout, selon nous, une
question de parti, bien que des orateurs de
hustings et des journalistes imbus de l'esprit de
parti veuillent la traiter à ce point de vue
étroit. La question est de savoir lequel des
deux candidats peur, exercer maintenant le plus
d'influence, pour l'avantage de Québec. On ne
eut hésiter dans le choix; M. Caucbon, parsa
a nte position et ses relations, est celui qui

peut exercer le plus d'influence.
" Ce langage de notre part peut paraître

extraordinaire mais quand les intérêts réels de
la ville ont été en jeu, nous n'avons jamais bé-
sité à faire taire nos préjugés et nos antipathies
pour travailler en faveur d'une cause qui pou-
vait le mieux favoriser le bien-dtre'et le progrès
de notre popunlation.

"Nous n avons jamais eu une très grande
affection pour le nouveau présidentdu conseil;
nous l'avons fortement combattu plus d'une
fois; nous avons toujours dit franchement ce
que nous en pensions; mais cela ne nous a pas
empêché de lui reconnaître une habileté con-
sommée et une grande enérgie ; et cela ne nous
empêche pas maintenant de voir que l'avenir
de Québec dépend en grande partie de rappro-
bation que les électeurs de la division centre
donneront à sa nomination comme membre du
gouvernement Mackenzie.

" Le moient est Critique Pour Pancu:nno
capitale, car les habitants de la division centre
ont des intérêts identiques à ceux des autres
électeurs de la ville. Ce n'est qu'en acceptant
M. Cauchon avec toutes ses fautes, ce n'est qu'en
élisant un ami et un partisan du gouvernement,
et non un ennemi, que Québec aura les faveurs
ministérielles, dont il a un si grand besoin,
pour réaliser toutes les espérances qu'il caresse
depuis si longtemps. Si nous voulons que le
gouvernement nous aide, il n'est que raison-
nable que nous fassions notre part; car il ne
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faut pas perdre de vue que des travaux et amé-
liorations publics considérables-sont projetés
dans cette ville et dans les enviro-is, lesquels
dépendent beaucoup de la décision du gouver-
nement.

" Prenons, par exemple, le bassin de radonb
projeté, que nous insistons si fortement à voir
construit de ce côté-ci du fleuve. Est-il pro-
bable que nous augmentions nos chances d'avoir
cette grande entreprise en faisant acte d'ingra-
titude envers M.Mackenzie qui a si fréquemment
exprimé sa bonne volonté de travailler dans
l'intérêt de Qnébec? N'est-il pas plus sensé de
croire que, le cas échéant, la décision serait
favorable au côté du fleuve qui aurait élu un de
ces partisans déclarés et enthousiastes. Nous le
croyons, pour le moins.

" De plus, nous avons les embellissements
de la ville projetés par Lord nfferin, et le
nouveau Chuteau St. Louis, sur la citadelle,
qui, s'il est bâti, non seulement améliorera
Québec pour longtemps au-delà des plus vives
aspirations que nous avons pu avoir jusqu'à
présent, mais aussi exigera la dépense de som-
mes considérables dont notre population béné-
ficiera.

"Est-il possible d'en venir ila conclusion
que le rejet de M. Cauchon et l'élection de M.
Tarte aura pour résultat de nous rendre le gou-
vernement fédéral favorable et d'avancer nos
affaires sous ces rapports; car on ne doit pas
oublier que les trois quarts des sommes néces-
saires à l'exécution des projets de Son Excel-
lence devront sortir de la caisse fédérale. On
doit nous comprendre, et nous ne disons pas
que la réalisation de toutes ces entreprises dé-
pend entièrement de M. Cauclion ; mais on ad-
mettra généralement, nous le croyons, qu'il
vaut beaucoup mieux avoir à la cour un ani
puissant que de ne pas en avoir du tout ; et, la
défaite de M. Cauchon,-que cependant nous
n'admettons pas étre possible-ne peut que re-
tarder indéfiniment des travaux dont Quebec et
sa population ont un besoin si pressant dans le
moment."

M. CA UCION-Je n'ai pas Ou l'in-
tention d'insulter l'honorable député du
comté de Québec ou aucun autre dé-
puté on parlant comme je l'ai flit l'autre
jour. Je n'ai fait aucune pronesse
quant à la question du bassin de ra-
doub; etje ne suis pas responsable des
dires du Chronicle.

M. CARbON-Je n'ai jamais accusé
l'honorable président du Conseil d'avoir
fait aucune promesse. Cela eût annulé
son élection. Ce que j'ai dit, c'est que
cette question a été employée comme
une arine politique dans les élections
locales de Québec. De nouveau, je ré-
afiirme que cette question a servi à
fàire du prosélytisme politique; et, qui
plus est, la chose était parfiaitemernt à
la connaissance du président du Con-
seil.

M. CAUCIION-L'honorable député
du comté de Québec a lu des extraits
de journaux pour prouver que je me

M. CARIoN

suis servi de la question du bassin
de radoub comme d'un engin politique.
Les articles que j'ai écrits moi-mme
ou dont je suis responsable, ne con-
tiennent aucune promesse quant au
bassin de radoub.

Chaque député a droit de chercher à
faire valoir sa cause; mais la question
est de savoir si j'ai fait aucune pro.
messe au sujet du bassin. Cette accu-
sation est fausse, et je déclare que je no
me suis pas servi de la question comme
d'un engin politique.

Quant au Chronicle, j'ai été élu malgré
co journal et ses amis par une forte
majorité en 1874; et en 1875, j'ai été
élu sans que la question du bassin de
radoub ne m'ait servi d'influence poli-
tique.

M.. CA RON-Je désire répéter en
français ce que j'ai dit en anglais, vu
que l'honorable président du Conseil a
d'abord parlé en français puis en an-
glais.

M. L'ORATEUR-C'est à la Cham-
bre à décider si l'honorable député
pourra le flhire. Il est tout-à-fait dans
l'ordre qu'un député parle d'abord en
une langue puis se répète dans l'autre;
mais le cas n'est pas le même quand
un honorable député, après avoir repris
son siége, désire recommencer son dis-
coulî.s.

M. BLAKE-L'honorable président
lu Conseil a dit qu'il ne voulait pas
porter, et de fait n'a porté aucune accu-
sation c ntre l'honorable député du
comté (le Québoe ; ce monsieur devrait
être satisfait.

M. RO BITAILLE-Il s'agit du droit
d'un député d'adresser la parole à la
Chambre en français.

M. MASSON-Qudlqu'un s'oppose-t-
il à ce que l'honorable député du comté
du Québec répòte ses explications on
français.

M. MACKENZIE-Moi, je m'y op-
pose.

M. DESJARDINS-J propose l'a.
journement de la séance.

M. TASCIHEREA U-C'est avec éton-
nement que j'entends dire que cette
question a servi d'arme politique pour
les libéraux dans les élections locales
de 1875, et pendant l'élection de mon
honorable ami de Québoc-Centre. Cette
assertion est inexacte.
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On se rappelle que l'élection de M. des soumissions pour ces travaux seront
.Shehyn, en 1875, a été contestée. Le même ouvertes le 26 de ce mois.
procès de contestation a été très long, Ces travaux sont très j.mportants
,et un grand nombre de témoins ont été pour la cité de Québec, et si dans les
-entendus; les avocats les plus distinguée circonstances on peut trouver matière
du barreau de Québec furent employés, à blâmer le gouvernement, les commis-
et la cour fut unanime à décider que saires du havre devraient aussi être
M. Shehyn devait garder son siége. Il censurés pour les mêmes raisons.' Je
est donc évident que cette question prétends que les délais que subissent
n'avait pas servi d'arme électorale ces entreprises sont inévitables.
comme on le prétend. Je comprends pourquoi les hono-

Quant à l'élection de l'honorable re- rables députés du .comté de Québec, de
présentant de Québec-Centre, on a fait Bellechasse et même de Dorchester,
beaucoup de bruit. On a prétendu que agitent cette question; leur intention
l'honorable député aurait formellement est de causer des embarras au prési-
promis aux électeurs de faire construire dent 'du Conseil. Mais, ce que je ne
le bassin de radoub du côté de Québec. compreinds pas si facilement, c'est
Il s'est fait plusieurs assemblées dans que l'honorable député de Laval
la division électorale, et j'ai moi-même (M. Ouimet) se mette de la partie,
pris une part active dans l'élection de lorsque le comté qu'il représente se
mon honorable ami, mais je n'ai jamais trouve si éloigné des endroits intéressés
entendu faire aucune promesse a ce dans cette question.
sujet, soit par l'honorable ministre lui- Les arguments dont se servent les
même, soit par ses amis. honorables députés de l'Opposition

On a fait des efforts pour attirer peuvent être avec raison tournes contre
l'honorable ministre dans le piége qu'on leur parti. Ils do'vent se rappeler que
lui tendait avec cette question; mais le gouvernement-local de la province
ses adversaires n'ont pu se procurer la de Québec n'est pas tout-à-fait exempt
dixième partie de la preuve qu'il leur de blâme iau sujet des travaux
eût fallu pour contester l'élection. publics.

Chacun sait que le choix de l'empla- Le président du Conseil n'est pas
cement du bassin de radoub d'un côté tenu de contredire ou répudier tout ce
ou de l'autre du fleuve est d'une grande qui se dit à son sujet dans la presse.
importance pour Québec et pour Lévis. La question que l'on doit considérer
Il y a à ce sujet rivalité entre les deux c'est de savoir si le gouvernement a
villes. rien fait de blâmable au sujet de cette

MM. Kinipple et Morris, célèbres in- importante entreprise; et je crois qu'il
génieurs anglais, furent chargès d'exa- est amplement prouvé que l'adminis-
miner le havre de Québec. Leurs rap- tration ne mérite aucun blame à cet
ports ne satisfirent pas tout le monde, égard.
-et le gouvernement, afin que justice M. MASSON-Cette discussion dé-
pût être rendue avec connaissance de montre combien avait raison l'honora-
oeause, donna en conséquence ordre à ble depuité de Cumberland de parler
ses ingénieurs d'explorer le havre de comme il fit lorsque furent soumises à
Québec. la Chambre les résohitions relatives au

Ces ingénieurs passèrent une grande bassin de radoub.
partie de l'hiver dernier à ces travaux. L'honorable député prétendit alors

li les continuèrent même jusqu'au que le gouvernement ne devait pas
printemps, pour se rendre compte de demander de crédit pour cette
l'action de la glace dans le havre de entreprise avant d'être prêt à dire où
Québec, à cette saison de l'année. Leur se construirait le bassin. Je me rap-
rapport fut présenté au gouvernement yelle que lorsque je siégeais du côté de
dans le cours de l'automne dernier. Il 1a droite, j'exprimai un jour cette opi-
n'est donc pas raisonnable de demander nion au sujet de fortifications qu'il était.
qu'une entreprise de cette importance alors question de construire. Et l'ho-
soit commencée à l'heure qu'il est. norable député de ChAteauguay fit alors'

D'ailleurs, il y a d'autres travaux une motion dans ce sens afin de me
<l'amélioration du havre de Qaébec.qU forcer de voter avec l'Opposition, ce
occupent l'attention de la Commiion; i que je fis.
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C'est une chose commode à faire pour

un gouvernement que de promettre
quelques travaux de grande impor-
tance, devant entraîner d'énormes.dé-
penses d'argent, et tenir ensuite ces
promesses en susp)ens devant les repré-
sentants et les électeurs de quelques
colléges électoraux dans unbut politi-
que. C'est ce qui a été fait avec cette
question.

Il importe de choisir l'emplacement
de toute entreprise publique avant de
demander à la Chambre une somme
pour son exécution.

Il est grand temps que la question
soit réglée d'une façon ou d'une autre.
Elle ne doit pas rester encore en suspens

jusque après les élections géné-ales,afin
de permettre aux candidats ministé-
riels, dans le comté de Lévis etla cité de
Québec, d'assurer aux électeurs que
leur élection serait un moyen d'ob-
tenir les faveurs du gouvernement
dans le choix de l'emplacement de ces
importants travaux.

Non-seulement on a exploité cette
question dans les élections, mais on a
encore spéculé sur celle des casernes
des Jésuites. On disait aux électeurs de
Québec- que s'ils contribuaient à ren-
verser le gouvernement De Boucher-
ville ils y gagneraient un transfert
plus prochain dos casernes des Jésuites.

Le gouvernement ne peut qu'être
blâmé pour la fausse position qu'il a
prise à ce sujet. L'opinion publique
dans la province de Québee a été
excitée à l'égard de cette importante
affaire. A l'ouverture du Parlement
local à Québec, après les élections
générales, j'ai moi-même vu le président
du Conseil, avec d'autres personnes, à
l'oeuvre dans les couloirs du palais
législatif, pendant que circulait la
rumeur que si l'administration De
Bouclierville était renversée, le trans-
fort des casernes des Jésuites et la
construction du bassin de radoub se
feraient beaucoup plus tôt.

Ce que j'ai dit I année dernière à ce
sujet a été prouvé par les faits. Les
documents et la correspondance qui ont
été produits démontrent que la difficulté
ne dépend pas des titres relatifs aux
casernes des Jésuites.

Les projets d'améliorations et d'em-
bellissements de la cité de Québec ont
aussi été exploités pour des fins politi-
ques; et par ces moyens,des ennemis de

M. MAsSoN.

Radoub.

l'administration actuelle ont été en--
gagés à supporter les candidats minis-
tériels.

L'année dernière, quand je par!ái
des organes du parti libéral à Québec,,
l'honorable premier ministre dit quele-
Chronicle n'était pas un des organes
libéraux. La chose n'en est que pire.
Ce journal a ainsi été induit à faire-
volte-face et est devenu de fait un
organe libéral pour la circonstance.

Je crois que c'est là la meilleure-
preuve que la question du bassin 0e
radoub, dans la ville de Québec, a servi.
d'instrument pour remporter l'élection
de l'honorable représentant de Québec-
Centre, et pour nuire à l'administration
DeBoucherville.

Il est six heures, et l'Orateur quitte-
le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. DESJARDINS-Vu que les.
règles de la Chambre ont été suspen-
dues pou- l'avantage du président du
Conseil qui a arlé en anglais et en
français, je crois que les honorables
membres de l'Opposition ont droit au
même privilége. La grande majorité.
de la députation supporte le gouverne-
ment avec toute la bonne volonté et la
docilité que celui-ci ecut désirer, et le
premier ministre n a pas raison de
craindre l'effet des explications que-
pourrait donner l'honorable député du
comté de Québec en réponse au prési.
dent du Conseil.

Ceci, cependant, n'est qu'une nou-
velle mise en pratique d'un système
adopté par la droite. Il n'y a pas en-
core longtemps, api ès que le premier
ministre eût, à l'encontre des règles,
plusieurs fois parlé sur une certaine
question, l'honorable député de Cuni-
berland essaya de lui répondre. Il
semblait juste qu'il pût le faire; mais
l'honorable ministre de la Justice s'y
opposa.

Un honorable député du district de
Québec a exprimé de la surprise de
voir un membre de la députation du
district de Montréal parler au sujet du
bassin de radoub.

Quelle que soit l'im ortance de cette
entreprise, les honorales députés de
Québec considèrent qu'en >renant une
attitude quelconque sur cette question,
les députés de Montréal empiètent sur
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les droits de ces honorables messieurs.
Néanmoins, ils admettent que le pays
entier est intéressé dans cette affaire ;
le bassin de radoub n'est pas seulement
important pour les villes de Québec et
de Lévis, mais pour toutes les villes
intéressées dans la navigation sur
mer; et la question est de celle qui
doit occuper tous les députés,de quelque
ville ou de quelque province qu'ils
viennent.

Ja vois avec plaisir que pour la pre-
mière fois" le chef ministériel de la pro-
vince de Québec a tenté de défendre
ses acolytes. D'un autre côté, au moins
trois députés libéraux du district de
Québec ont successivement reconnu
l'honorable président du Conseil comme
leur chef et ont défendu sa conduite,
dans des cas où il est évident que ces
messieurs se croyaient, jusqu'à un cer-
tain point, forcés de partager .a res-
prOnsabilité. C'était bien de leur part.
Il y a longtemps qu'on attendait de ces
messieurs cette générosité envers leur
chef.

Ce n'est pas étonnant que la ques-
tion du choix d'un emplacement pour
ce bassin de radoub ait été exploitée
comme un moyen de capter les suffrages
des électeurs. En 1875, pendant l'é-
lection de Montréal-Ouest, quand la
principale question en jeu semblait de
savoir si le gouvernement adopterait
ou non une politique de protection pour
nos industries, on permit à l'honorable
représentant de Montréal-Ouest de se
(lire autorisé du gouvernement à décla-
rer aux électeurs que l'administration
était disposée à adopter une politique
protectionniste, et qu'à la prochaine
session le gouvernement se rendrait à
leurs désirs et à leurs voux. Les élec.
leurs furent tenus sous cette impres-
sion, et les journaux ministériels con-
tribuèrent à lui donner du crédit.

Le ministre du Revenu de l'Intérieur
aussi, lorsqu'il lui a faltu s'assurer des
voix, s'est montré très disposé à pro-
mettre mer et monde à ceux dont il
briguait les suffrages. De fait, l'hono.
rable ministre a même dit à ses élec-
teurs: Si j'ai pu accomplir tant de
choses comme simple dputé, que ne
pourrai-je as faire lorsque je serai
ministre? Si l'honorable monsieur eût
imité la modestie de son chef, le prési-
dent du Conseil, il ne se fût pas com-
promis aussi à la légère. Plusieurs

saï.

affaires ont été portées devant les élec-
teurs de Jacques-Cartier, entre autres,
le fameux sujet du canal Lachine.

M. LAFLAMME-Si l'honorable-
monsieur continue à parler de cette
élection j'aurai à demander le privilége
de lui répondre.

M. L'ORATEUR-Sur une question
d'ajournement, un député peut parler
sur tout sujet quelconque. C'est une
pratique qui a de grands inconvénients,
mais que le Parlement a refusé d'abo-
lir. Il ne me reste que d'en appeler
au bon sens des honorables députés et
leur demander de ne pas prolonger la
discussion au-delà de toutes limites rai-
sonnables.

La motion d'ajournement est perdue.

M. MACKENZIE - Je prends la
liberté d'appeler l'attention des hono-
.ables messieurs qui ont proposé la
motion et l'amendement, sur le fait que.
je ne puis pas fournir les rapports des.
ingénieurs à présent. L'un de ces
rapports n'est pas fait. Les seuls
plans et devis que nous avons au mi-
nistère sont les devis généraux des
améliorations du havre. L'entreprise-
est sur le point d'être donnée, et nous
n'avons qu'une copie de ces devis et le.
plain géral des améliorations du
avre. Les plans du bassin de radoub.

proprement dit ne sont pas encore ar-
rives; et il est tout-à-fait inutile d'a-
dopter une motion demandant des pa-
piers qui n'existent pas.

M. BLANCHET-Si je comprends
bien ce qui vient d'être dit, la décision
de cette question est presque réglée, et
le gouvernement en est venu à la con-
clusion qu'il est impossible de placer
le bassin dans la rivière St. Charles.
Je crois que le président du Conseil a
fait son deuil de tout le prosélytisme
politique que cette question pourrait
l'aider à faire dans Québec à l'avenir.

L'honorable ministre pourra dire
que les explorations faites par les hom-.
mes de la science ont démontré l'im-
possibilité de choisir la rivière St.
Charles comme emplacement du bassin.
Cette raison le satisfera, et si elle ne
satisfait pas la cité de Québec, eh bien I
tant pis.

Si l'honorable député de Lévis n'a
pas présenté sa motion l'autre jour,
c'est, je suppose, parce que l'honorable
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premier ministre lui aura fait entendre
que cela serait inutile.

M. FRÉC1IETTE-L'honorable dé-
puté est dans l'erreur.

M. BLANCHET-Je ne désire pas
discuter la question davantage. Je
pense que, somme toute, les raisons qui
militent en litveur de la rive sud sont
les plus fortes; et avant longtemps
l'on apprendra que le gouvernement
n'a pas pu adopter la rivière St. Charles
.comme emplacement du bassin de

radoub.
Viendra ensuite la question de sa-

voir quand les travaux commenceront.
.le me reposerai de cela sur l'honorable
premier ministre, qui est un homme
pratique; et si, comme il le dit, ce
n 'est pas son but de faire de la réclame
politique avec cette question, il est à
espérer qu'il fera commencer les tra-
vaux aussitôt que possible, sans atten-
dre aux >roehaines élections pour cela.

Comme l'honorable ministre a dé-
elaré qu'il n'y a de prêts ni rapports,
ni plans ni devis..........

M. MACKENZIE -Je n'ai pas dit
cela.

M. BLANCHET-J'ai compris que
l'honorable premier a dit qu'il n'avait
encore aucun autre rapport que celui
de l'ingénieur.

Les documents appartiennent au
ministère des Travaux Publics; les ex-
plorations faites aux printemps, et
pendant lété derniers, l'ont été sur un
ordre donné à M. Page par le ministère
des Travaux Publics; et l'honorable
ministre n'est pas excusable s'il ne
connaît pas les rapports qui ont été
faits à son administration.

M. MACKENZIE-Je n'ai rien dit
de semblable. J'ai dit que j'avais le
rappurt de M. Pane, mais, je n'ai pas
celui de l'autre ingénieur, et je ne suis
pas prêt à les soumettre à la Chambre.

M. BLANCHET-Les plans et devis
appartiennent au ministère de l'hono-
rable ministre des Travaux Publics.
S'il lui plaisait, il pourrait les pro-
duire ; mais s'ils ne sont pas prêts ou
s'il ne peut fournir les renseignements
demandés, l'honorable ministre devrait
le dire à la Chambre.

Quoi qu'il en soit, je veux bien retirer
ana motion suivant le ,désir exprimé

M. BLANCET

Radoub.

l'autre jour par l'honorable ministre
des Travaux Publies.

M. FRECHIETTE-Je dois protester
contre l'insinuation que vient de faire
l'honorable député de Bellechasse, à
savoir que l'honorable premier minis-
tre m'aurait fait retirer la motion dont
j'ai donné avis il y a quelques jours,
motion exactement semblable à celle
proposée par l'honorable député. Je
ne la close et je proteste contre une
telle insinuation.

Ni l'honorable premier ministre ni
aucun autre membre du Cabinet ne m'a
dit un mot à ce sujet ; et si m'a motion
n'est pas venue aevant la Chambre, c'est
que je n'étais pas à mon siégo quand
elle fit nppelée.

L'honorable député de Bellechasse,
désirant alors se donner le mérite
le l'initiative en cette affaire, donna

alors immédiatement avis de la même
motion; et voilà pourquoi ce nu'est pas
ma motion mais celle de l'honorable
député qui est devant la Ciambre.

M. BLANCHET--Dès les deux pre-
miers jours de la session, je demandai
si le gouvernement avait un rapport
sur l'emplacement du bassin de radoub;
et l'honorable premier ministre me
répondit: Oui. L'honorable député de
Levis donna avis d'une motion deman-
dant les documents à ce sujet et deux
fois sa motion dut être mise de côté,
l'honorable député étant, comme il
vient de le dire, absent.

M. L'OIRATEUR-L'honorable dé-
puté n'était pas à son siége.

M. BLANCHET -Il y avait un
moyen d'éviter cette conséquence.

Sir JOHN A. MACDONALD-Sui-
vant moi, l'honorable premier ministre
eût dû suivre le conseil que lui donnait,
en 1875, l'honorable député de Cum-
berland, lorsqu'il lui démontrait la
nécessité de choisir immédiatement
l'emplacement du bassin de radoub, et
faire disparaîti-e ce sujet du domaine
des influences politiques. Si ce conseil
avait été suivi, il est probable que cette
discussion, cette passe-d'armes, auraient
été évitées, et la Chambre et le pays
n'eussent pas été témoins de cet
échange d'accusations que l'on a por-
tées aujourd'hui. Voici les paroles de
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l'honorable député en cette circons-
tance:

" J'apprends par une lettre reçue de l'un
des commissaires du havre de Québec, que
non-seuleinent les officiers du gouvernement
impérial, qui sont très intéressés dans cette
affaire, ont choisi Lévis comme l'endroit le
plus favorable pour l'emplacement de ce bassin,
mais que sept sur neuf des membres de la Com-
mission du Havre-des hommes supposés être
très compétents à juger de l'endroit le plus
propre à ces travaux-ont partagé l'opinion
exprimée par les officiers impériaux à cet egard.

«Je regrette qu'en face de ces circonstances
le premier ministre ne se considère pas en état
de montrer au pays si ce doit être l'endroit le
plus propre qui sera choisi comme emplace-
ment du bassin de radoub ou bien celui en
faveur duquel il y aura le plus d'influences
politiques de mises en jeu dans cette Chambre
et ailleurs.

"Il y a. dans le département des personnes
à qui le gouvernement est disposé à secor-
der beaucoup, et qui sont pré tes à exercer toute
leur influence en cette affaire; mais j'espère
que le premier ministre s'en reposera sur la
Chambre s'il le faut, plutôt que de céder àune
pression exercée en faveur d'une décision com-
portant une différence considérable en plus
dans le montant à dépenser pour cette entre-
prise."

L'honorable président du Conseil dit
que personne n'ignore qu'il a fait des
efforts pour obtenir que le bassin soit
construit sur la rive nord du fleuve. Il
avait parfaitemant raison d'en agir
ainsi lorsqu'il était simple député au
Parlement, s'il avait la conviction que
cet endroit était le meilleur, et si c'était
l'intérêt de ses commettants de voir cet
endroit préféré.

Bien que l'on ait entendu énon -er ici
la doctrine étrange que ce n'est pas les
différents intérêts et les lifférentes
classes en particulier qui doivent être
représentés en Parlement, l'on sait
néanmoins qu'il est pratiquement né-
cessaire, pour le bien du pays en géné-
ral, que les différentes localités et leurs
intérêts particuliers aient leurs repré-
sentants.

Mais quand l'honorable président du
Conseil eut cessé d'être un simple dé-
puté pour devenir membre du Cabinet,
et lorsque à cette occasion il revint bri-
guer les suffrages de ses électeurs, les
principes 'constitutionnels et son ser-
ment d'office lui enlevaient le droit de
travailler en faveur d'une rive plutôt
que d'une autre en cette affaire, et sur-
tout de déclarer qu'il allait travailler
en tel ou tel sens.

L'honorable ministre diti qu'il n'a
jamais fait de promesse. Des témoi-

gnages qui n'ont pas été contredits on
prouvé que, bien qu'il n'ait pas lui-
même fait de promesses, il n'en a pas
moins entendu de ses amis en faire en
sa présence sans qu'il les ait répudiées.

M. CAUCHON-Et où en est la
preuve ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne fais que répéter ce qui a été dit par
plusieurs députés.

M. CAUCHON--Il n'a jamais été
fait de promesses que j'aie entendues.

Sir JOHN A. MACDONALD -Des
honorables députés siégeant autour de
moi ont plusieurs fois dit la chose, et
l'honorable président du Conseil doit se
soumettre à en passer par la déclaration
de cinq au six députés, ses pairs.

L'honorable ministre n'avait pas le
droit de faire connaître son opinion au
sujet de l'emplacement .du bassin de
radoub, ni ce qu'il se proposait de faire
à cet égard, parce que son serment
l'obligeait à ne pas divulguer l'avis
qu'il allait donner comme ministre.

C'est un sacrifice auquel chaque'di-
vision qui élit un ministre de la Cou-
ronne doit se soumettre; et le repré-
sautant de cette division doit cesser de
se faire l'avocat de tout intérêt par-
ticulier auprès du gouvernement.
Comme membre du gouvernement, il
doit, siégeant en Conseil, faire passer
l'intérêt général du pays avant celui
de ses propres commettants.

L'honorable ministre dit que per-
sonne n'ignore qu'il a travaillé en fa-
veur de l'entreprise. Comment peut-on
le savoir s'il ne l'a pas dit? Et il n'au-
rait pas dû le dire.

L'autre jour un tribunal a rendu,
dans le Bas-Canada, une décisiondécla-
rant que si un candidat, se trouvant
dans une église, entendait un prêtre
dire quelque chose en sa faveur, il. se
trouvait responsable de cet acte d'exer-
cice illicite d'influence, s'il ne protes-
tait aussitôt contre les paroles du pas-
tour.

Jamais, "selon moi, il n'a été exercé
d'influence plus illicite que celle
qu'exerçait Phonorable président du
Conseil en cette circonstance, en décla-
rant qu'il travaillerait dans les intérêts
de ses électeurs auprès de ses collègues.
Si ce n'est pas là de l'influence illicite,
je ne sais ce que c'est. C'est un exer-
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cice d'influence illicite de la pire es-
pèce.

L'honorable député allait à St. Roch,
faubourg en grande partie composé
d'ouvriers qui dépendent de leur labeur
pour faire vivre leur famille, et l'on di-
sait à ces gens: " Bien que i'honorable
ministre vous soit personnellement an-
tipathique; bien que vous puissiez con-
damner ses principes et sa conduite en
abondonnant le parti conservateur et
en se mettant à la tête du parti rouge ;
bien que vous ne soyez pas disposés à
approuver par votre appui une telle du-
plicité politique; néanmoins, il faut
faire bouillir la marmite et il faut yjeter
quelque chose. Or, vous aurez cela au
dépents du gouvernement, si vous rééli-
sez l'honorable monsieur qui vient
d'être fait ministre."

A quoi bon adopter l'acte si vanté
enntre la corruption dans les élections;
à quoi bon prendre des mesures pour
prévenir la corruption dans des cas par-
ticuliers, si un membre du gouverne-
ment peut, avec des déclarations comme
celles que le président du Conseil avoue
avoir taites, corrompre toute une divi-
Sion électorale ?

Si l'honorable premier ministre avait
réglé plus tôt la question, la chose ne
serait. pas arrivée, et peut-être aurait-il
a ses côtés un autre collègue siégeant
en qualité de président du Conseil.

De tout ceci, il faut conclure que
puisque cette question du choix de
l'emplacement du bassin de radoub a
eu une influence corruptrice à la der-
nière élection, l'honorable premier mi-
nistre doit faire en sorte de fixer ce
choix avant les prochaines éections.

Pourquoi l'honorable chef du gouî-
vernement ne produit-il pas immédia-
ter'.ent le rapport de M. Page ? Il est
probable que cela règlerait la difficulté.
M. Page est l'ingénieur en chef du
département des Travaux Publics, et
merite la confiance du chefde ce dépar-
tement. L'honorable premier ministre
s'en est rapporté à l'opinion de ce mon-
sieur en plusieurs occasions; pourquoi

,ne ferait-il pas de même en cette affaire
et ne prendrait-il pas son avis, quel qu'il
soit? Il ferait disparaître cette quea-
tion du champ où s'exercent les diffé-
rentes influences politiques luttant pour
leurs différents intérêts, et cesser les
récriminations qui se font dans cette
Chambre et en dehors, au sujet des dé-

Sir JOHN A. MACDoNALD

lais que subit la décision de cette
question.

M. MACKENZIE- La conclusion
que je tire de tout cela, c'est qu'il faut
que l'Opposition ait bien peu de chose
à reprocher au gouvernement pour
qu'elle puisse ainsi passer près de deux
jours à discuter une aussi mesquine
affaire que celle-ci.

Je suis un peu surpris que l'hono-
rable député de Bellechasse ait deux ci
trois fois osé révoquer en doute ma
bonne foi vis-à-vis de cette Chambre.
L'honorable député a osé insinuer que
si je n'avais pas de rapport de tel offi-
cier, je pouvais en avoir d'un autre. Je
n'ai pas l'habitude de la duplicité vis-à-
vis de la Chambre. Que j'en souffre ou
que j'en profite, je dis toujours les
choses telles qu'elles sont.

J'ai dit, dès le commencement de la
discussion, que le rapport de M. Page,
lue j'ai déjà déclaré avoir en ma
possession, ne peut être présenté à
présent. J'en ai donné la raison à
'honorable député; c'est que j'ai soumis

ce rapportà un autre ingénieur éminent
pour constater .si les opinions qui y
sont exprimées seront partagées par
ce dernier. L'honorable député eût dû
accepter cette déclaration, à moins qu'il
eût quelque raison d'en suspecter la
vérité.

Le représentant de Bellechasse' a
pris sur lui de dire que j'ai on avec
'honorable député de Lévis une cdn-

versation au sujet de la motion dont
cet honorable député a donné avis Je
n'ai pas eu un mot de conversation' au
sujet de cette motion, ni avec l'hono-
rable député ni avec aucune autre per-
sonne représentant ce monsieur auprès
de moi.

L'acte ne fait que nous réserver, à
l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries et à moi, le privilége
d'approuver le choix de l'emplacement
du bassin, lorsque nous aurons en mains
tous les plans et les devis, ainsi que
tous les renseignements nécessaires.
Les plans ne nous ont jamais été soumis.
li y. a un peu plus de deux mois, je fis
remarquer aux commissaires que ces
plans ne 'm'avaient pas encore été
envoyés. La dernière fois que ce sujet
est venu devant la Chambre, j'ai $dit
que M. Morris, l'un des ingénieurs dela
Commission, était arrivé à Québec
depuis quelque temps, et que je m'at-
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tendais d'un jour à l'autre à recevoir
les papiers nécessaires à la décision à
prendre.

Dans tout le cours du débat, si j'ai
bién compris ce qui s'est dit en français,
l'on n'a rien prouvé ni avancé qui fût de
nature à inculper le gouvernement en
aucune façon.

C'eût été tout-à-fait surérogatoire
que de se servir de cette question pour
influencer l'élection de Québec-Centre
dans le sens ministériel.

On a lu à ce bujet un article d'un
journal conservateur, comme si ce jour-
nal pouvait servir de preuve contre le
gouvernement.

Un député - C'était le Nouveau-
Monde.

M. MACKENZIE-Cela ne prouve
que ceci: c'est qu'il se trouvera tou-
jours des conservateurs qui seront prêts
a écrire blanc ou noir selon que l'inté-
rêt du moment les y pousseront.

Cela ne prouve rien contre le gouver-
nement.

M. CARON-Je désire rectifier une
-erreur.

Quelques députés -A l'ordre I
M. MACKENZIE-Les extraits qui

ont été las n'ont fait que prouver que
ce journal conservateur et son rédac-
teur, animés de l'esprit d'égosme
ordinaire aux conservateurs, ont jugé
à propos de combattre activement pour
faire prévaloir le choix de la rive nord
pour l'emplacement du bassin, et de
travailler à avoir dans l'administration
un des représentants de la ville, croyant
que Québec bénéficierait par là.

Si l'article en question eit été écrit
par l'honorable président du Conseil,
4e pourrais comprendre qu'on le citit;
je comprendrais aussi la chose, si le
journal en question était la propriété
de l'honorable monsieur, comme- le
Mail est la propriété du très honorable
représentant de Kingston.

Sir JOHN A. MAliDONALD-Le
Mail n'est pas ma propriété.

'M. MACKENZIE--Si ce journal
avàit été payé comme sa propriété, je
pourrais aussi comprendre qu'on le
-citât. Mais nous n'avons rien à faire
avec ce journal.

Nous nous sommes effoecés d'attein-
dre le but de la légitation, et1 tous y
parviendrons. Nous sommes responsa-

bles de la manière dont nous y arrive-
rons. Nous acceptons cette responsa-
bilité, et nous accomplirons notre
devoir.

Quand nos adversaires perdent pres-
que deux jours à discuter une telle
question, ils ne sauraient donner une
preuve plus palpable de la mesquinerie
de l'opposition que l'on nous fait.

M. CA RON-Les journaux dont j'ai
cité des extraits ne sont pas des jour-
naux conservateurs. Je ne les ai ja.
mais entendu appeler conservateurs
par d'autres que l'honorable premier
ministre; et je crois que l'honorable
chef du gouvernement ne les connatt
pas et qu'il s'en occupe aussi peu qu'il
s'occupe du bassin de radoub.

Il n'y a pas de doute que cette ques.
tion a servi d'engin politique pendant
l'élection. Je ne dis pas que l'hono-
rable premier ministre soit à blamer de
la chose, mais j'accuse ceux qui le sup-
portent dans la province et dans la cité
de Québec de se servir de cette ques-
tion pour des fins politiques.

M. CAUCHON-A supposer que la
responsabilité de ces articles de jour-
naux reposerait sur moi, je défie tout
député de démontrer qu'ils contiennent
rien qui puisse aucunement me com-
promettre.

On a beaucoup vanté l'habileté, la
science du très honorable député de
Kingston dans les questions constitu-
tionnelles, mais, malheureusement, sa
logique et sa science sont fréquemment
en faute, et depuis longtemps l'on en
est venu à la conclusion qu'il n'est pas
infaillible.

Dans cette affaire,j'ai travaillé autant
que j'ai pu dans l'intéf-êt de- mes com-
mettants; mais si les ingénieurs rap-
portent que le bassin ne peut se cons-
truire à Québec, ils devront s'y rési-
gner.

M. MITCHELL-J'ai suivi ce débat
avec beaucoup d'intérêt, car cètte que-
tion est d'une importance considérable
pour tout le pays.

Je regarde Québec cottune le port -l
plus important di Canada; et'tonb
ceux qui savent qu.elque chose de~ la
géographie du pays doivent être de
mon avis à cet eard

Quand fut êtabldi con'édération,
je trouvai l'état dos àffaires de -la'Coin-
mission du Havre dans un état voisia
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de la banqueroute, et comme ministre
de la Marine et des Pêcheries, je fis
tout en mon pouvoir pour remédier à
cet état de choses.

Je m'efforçai de suivre, quant au
ports de Montréal et de Québec, la
politiquo que me dictaient mon expé-
rience et celle d'autrt s personnes en.
gagées dans le commerce.

Mais ces efforts me valurent d'être
attaqué par l'honorable président du
Conseil dans le Journal de Québec.

Néanmoins, je persévérai, et après
avoir subi pendant plusieurs années ses
attaques et ses injures, je réussis à faire
acheter par le gouvernement les bons
de la Commission du Havre de Québec.

Plus tard, je présentai les lois réorga-
nisant en une administration unique
la Commission du Havre et la Maison
de la Trinité pour ebacun des poits de
Montréal et de Québee.

Comme l'administration retirait ses
revenus en droits sur les navires, les
intéressés dans la marine, la Bourse
des céréales et la Chambre de Coin.
merce et les villes y étaient repré-
sentées. Ces corps commerciaux
avaient la nomiiation de cinq membres
de la Commission sur neuf:

Mais l'un des premiers actes du gou-
vernement fut de changer la constitu-
tion de ces commissions en enLdonnant
le contrôle au gouvernement du jour.

J'en appelle à la Chambre de la jus-
tice de cette mesure.

Elle a eu pour conséquence d'ad-
mettre dans l'administration de ces
commissions une somme considérable
d'influence politique, ce qui n'était
certes pas à désirer.

Quant à la question qui faitje prin-
cipal sujet de cette discussion, l'hono-
s able premier ministre a dit que peut-
être les Commissaires du Havre ne se-
raient pas disposés à donner les ren-
seignements demandés. Or, les coin-
missaires sont les créatures du gouver-
nement, et celui-ci pent, s'il le veut,
les forcer à donner ces renseignements.

M. MACKENZIE -Je n'ai jamais
dit que les commissaires ne seraient
peut-être pas disposés à donner les
renseignements demandés.

M. MITCHELiL- Qu'avez-vous dit,
alors?

M. MACKENZIE -J'ai dit savoir
que je pouvais obtenir tous les ren-

M. MITCHLL.

seignemente en leur possession, mais.
que j'étais informé que la Commission,
n'avait pas encore de plans du bassin:
de radoub.

M. MITCHELL - Mon honorable-
ami a dit que les commissaires pour-
raient bien n'être pas disposés à les lui
donner.

M. MACKENZIE-Non.
M. MITCHELL-Alors, je me trom-

pe. Mais je dirai qu'il est bien extraor-
dinaire qu'il n'existe pas de plans de
travaux qui vont entraîner une dépense
non pas d'un demi-million, comme le
prétend l'honorable président du Con-
seil, mais d'un million et un quart,.
comme le disent les amis de l'hiono-
rable monsieur.

M. MACKENZIE-Il n'y a encore
rien de dépensé là-dessus.

M. MITCHELL-MM. Kiniple et
Morris on reçu £1,000 pour avoir fait
des plans.

M. MACKENZIE-Pas de nous.
M. MITCHELL-Cet argent a été-

payé par la Commission du iavre qui
est en majorité composée de créatures
du gouvernement. Et c'est le gouver-
nement que le public tiendra respon-
sable des délais dont la Commission sera
la cause.

S'il n'a encore été rien dépensé par
le gouvernement, il est bien étrange-
que depuis déjà cinq semaines l'on
reçoive des soumissions pour la cons--
truction de ces travaux.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur est tout-à-fait dans l'erreur..

Il y a deux séries de plans: l'une-
pour les améliorations genérales du
havre qui sont commencées; et l'autre
pour le bassin de radoub proprement
dit; ces derniers n'ont pas encore été.
reçus par le gouvernement. Quant
aux autres, nous les avons.

M. MITCHELL-Je n'avais passaisi
ce qu'a dit l'honorable ministre à ce-
sujet.

Mais il n'en est pas moins étrange
qu'il y ait déjà trois ans que l'exécution
de ces travaux est chose décidée, et que
les plans n'en soient pas encore prêts.
A ce compte, le bassin ne sera pas ter-
miné en ce siècle-ci.

Si l'on songe aussi à la grande mi-
sère qui existe parmi les classes ou-
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vrières, l'on s'étonnera que le gouver-
nement n'ait pas profité de cette occa-
sion pour alléger cette misère en for-
çant ses créatures de la Commission
du Havre à faire þ£ter cette entre-
prise.

Il y a huit ou dix ans, un dro't
additionnel de cinq centins par tonneau
fut imposé sur tous les navires, dans le
but de payer pour les améliorations
du havre de Québec; et cependant les
navires n'ont encore retiré aucun
avantage de leurs déboursés. Il est
grand temps que ces améliorations se
£hssent ou bien que ces droits soient
abolis.

Je parle au nom des intéressés dans
le commerce et dans la marine, et non
à un point de vue de parti.

La chose n'est peut-être pas connue,
mais il est temps que le gouvernement
sache que l'on fait de la question du
havre un cheval de bataille dans les
luttes politiques. Tout s'y fait dans un
but d'influence politique.

Je sais qu'en disant cela je frappe
indistinctement sur mes amis et mes
ennemis, parce qu'il en était de même
aussi du temps de l'ancienne adminis-
tration.

Trois endroits ont été suggérés com-
me propres à servir d'emplacement au
bassin de radoub: Lévis, la rivière St.
Charles et l'anse de Wolfe. J'ai en-
tendu des gens d'un grand sens et
très intéressés dans la marine dire que
ni Lévis ni la rivière St. Charles ne
sont des endroits convenables pour le
bassin de radoub, mais que le meilleur
emplacement possible serait l'anse de
Wolfe. Des ingénieurs compétents
devraient examiner avec soin les
divers emplacements suggérés et
faire rapport aux commissaires; et
ceux-ci devraient faire connaître au
gouvernement combien cotterait l'en-
treprise et le temps que prendrait son
execution. Il y a deux ans que cela
devrait être fait, et le bassin de radoub
serait aujourd'hui presque terminé.

La motion et l'amendement sont re-
tirés avec la permission de la Chambre.

PRoelDURE ET PREUVE DANS LES CAUSES
CRI3IINELLE.-[BILL NO. 3.]

(M. Irving.)

Etant lu l'ordre du jour pour la con-

sidération des amendements faits en
comité général au bill (No. 3) concer-
nant la procédure et la preuve dans les
causes criminelles,-

M. BLAK E-J'appelle l'attention de
la Chambre sur un amendement pro-
jeté par l'honorable député de Cardwell
et qui avait été remis à plus tard.
Malheureusement, l'honorable député
ne put assister à cette séance; mais
lui et moi nous sommes entendus sur
la forme à donner à cet amendement.

Celui-ci pourvoit aux cas où l'authen-
ticité de la signature de quelque témoin
entendu à l'enquête preliminaire est
contestée, et où il devient nécessaire de
la prouver, en l'absence du magistrat.

Je propose donc comme amende-
ment:

" Que le bill soit renvoyé à un comité gêné-
rai pour qu'il y soit ajouté la section suivante:

" La 64eme section du dit acte est par la
présent amendée en y ajoutant les mots sui-
vants:

"Pourvu que pour les fins de la présente
section, la déposition d'un témoin paraissant
avoir été prise devant un ou des juges de pais
lors de l'instruction préliminaire, et être signée
par le témoin, et le juge ou les juges de paix,
remise à l'officier qu'il appartient et produite
par lui, sera prima facie présumée avoir été
signée par le témoin."

L'amendeîient est adopté.
La Chambre se forme on comité gé-

néral.

(En Comité.)

Le bill est amendé.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
l'amendement est lu une première

et une seconde fois et adopté.
Le bill est la une troisième fois et

passé.

AVENDE3fENT à LA LOI DE PRO"ÉDUEN
OaIINELLE.-[BILL NO. 5.)

(M. Dymond.)

M. DYMOND-Je n'ignore pas les
dangers auxquels s'expose le hardi phi-
listin qui ose s'aventurer sur un terrain
considéré comme le domaine de la loi.

Mais la question que j'ai soumise à la
considération de la Chambre a son côtè
populaire aussi bien que son -côté judi-
ciaire.

Il est vrai que les procédures de nos
tribunaux sont conduits par des hommes

Affaires de4 [8 YM 1871.]



(COMEMUNL8.3 m

de loi, et que, soit sur le banc, soit
comme membres du barreau, ce sont
eux qui y ont les rôles les plus
agréables, si non les plus intéressés.
Mais, en règle générale, le poursuivant
et l'accusé ne sont pas des avocats,
mais dos gens étrangers à la profession.

Il est rare que des membres de cette
profession se trouvent dans des cir-
constances qui peuvent les faire accuser
de crimes; et d'un autre côté, avec une
.sagacité qui leur fait honneur, il est
très rare qu'ils s'adressent aux tribu-
naux comme poursuivants.

Mais tandis qu'il en est ainsi, il arrive
très souvent que l'homme qui n'est pas
versé dans la loi ait à défendre sa vie
ou sa liberté devant les tribunaux, ou
à leur demander justice contre quel-
qu'un qui l'a lésé. Et ce qui, dans ces
circonstances, ne serait qu'un jeu pour
l'homme de loi, pourrait être la mort
ou un mal pour le commun des mortels.
J'y vois une illustration du discours de
da grenouille aux enfants dans la fable
d'Bsope: " Ce qui est un jeu pour vous
est pour nous la mort."
• Il y a un an, feus l'honneur d'appeler
pour la première fois l'attention de
cette Chambre sur l'opportunité de
donner aux personnes accusées de
crimes le droit de rendre témoignage
.dans leur cause, s'ils le jugent à propos.•

Un bill proposant certaines reformes
.dans la loi était présenté par un
jurisconsulte distingue, M. Hillyard
Cameron, dont la mort a été profondé-
ment regrettée par plus d'un en dehors
du cercle de ses amis politiques, car ce
monsieur s'est toujours montré disposé
à donner un avis ou un conseil lors
même qu'il n'approuvait pas le projet
qu'on lui soumettait, et lors même que
.celui-ci n'était pas présentéàla Chambre
par un des membres de sa profession.

Je proposai alors un amendement
selon mes idées sur le sujet, et dans le
cours du débat qui s'un suivit, l'hono-
rable ministre de la Justice, sans expri-
mer d'opinion sur la question même,
fit remarquer que le moyen- de sou-
mettre cette question à la Chambre
serait de la présenter comme proposi-
tion indépendante ou au moyen d'un
bill particulier. J'ai agi en consé-
quence, et voilà comment jen suis ve-
maà présenter le bill qui est devant la
Chambre.

Depuis la dernière session de notre
M. Dyron».

Parlement, cette question aété discutée
dans la Chambre des Communes en
Angleterre, à propos d'un bill sem-
blable à celii-ci, présenté par l'hono-
rable Evelyn Ashley. Le bill a donné
lieu pendant le débat à une expression
d'opinion de la part d'un avocat et juge,
dont l'autorité en cette matière est
peut-être supérieure à celle de tout
autre jurisconsulte de notre temps; je
veux parler du très honorable Russell
Gurney, Recorder de Londres. Ce
jurisconsulte, excessivement conserva-
teur dans ses idées, et dont l'expérience
comme l'un des principaux juges de la
Cour Criminelle Centrale sera appré-
ciée par tous ceux qui connaissent le
fonctionnement du système judiciaire
en Angleterre, s'e primait ainsi au su-
jet du bill de M. Ashley :

B'Elevé pour ainsi dire dans la profession,
j'ai vu d'un bon oil les institutions et la pra-
tique que j'ai trouvées établies avant moi; mais
mon exp rience de plusieurs années, comme
Recorder de Londres, et comme l'un des prin-
cipaux juges de la cour criminelle centrale,
m a convaincu qu'il est de la plus haute im-
portance, dans l intéret de la justice-pour la
condamoatioa du coupable et l'aequittement
de l'innocent-qu'il soit introduit dans la loi
du pays (Grande-Bretagne) quelque change-
ment comme celui qui est proposé par ce bilI."

Le bill de M. Ashley allait plus loin
que celui que j'ai proposé à la Chambre,
car il permettait, non-seulement à l'ac-
cusé, mais aussi à son conjoint de
rendre témoignage sous serment.

Je ne veux pas en demander autant
pour le présent. Si le principe de la
loi que je propose est adopté, il est pos-
sible que plus tard la réforme dont je
viens de parler s'introduise aussi. Mais
il n'est pas nécessaire aujourd'hui d'em-
barrasser le débat en étendant le sujet
au-delà de la simple proposition que
j'ai soumise à la Chambre.

Un honorable député de la gauche a
appelé mon attention sur un article
très judicieux, publié à Londres dans le
Law Afabazine, et qui indique que le
sujet attire de plus en plus l'attention pu-
blique en Angleterre. Depuis quelques
années d'ailleurs, la question a été fr-
quemment discutée dans les congrés de
science sociale ou dans le Parlement
britannique.

L'on admet que le but de toute in-
formation judiciaire est de découvrir la
vérité; ce n'est pas de faire condamner
ou de faire acquitter l'accusé, mais de
découvrir la vérité des allégations que
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peut formuler la Couronne dans l'inté-
rêt publie. .

L'on admettra aussi, je présume, que,
généralement, aucun n'est pluR que
l'accusé en état de dire la vérité, en
supposant qu'il veuille dire la vérité.

Les témoins peuvent s'être trompés,
la-cour peut errer dans son jugement,
mais l'accusé sait toujours s'il est éou-
pable ou non du crime dont on l'aecuse.

La responsabilité du refus de lui
entendre dire la vérité, si c'est la vérité
qu'il veut dire, retombe sur ceux qui
s'opposeront à la proposition qui fait le
sujet du bill.

On s'imagine quelquefois que c'est
suivre un des principes des institutions
britanniques que de fermer la bouche à
l'accusé. Mais, on Angleterre,jusqu'en
1836, époque où fut passé le bill con-
cernant la défense des prisonniers,
c'était une pratique suivie par le tri-
banal presque comme si c'eût été une
des f'ormes nécessaires des procès, que
dé faire des questions -au prisonnier,
bien que celui-ci ne prêtà pas serment
dans la cause. Le prisonnier devait
se défendre lui-même, S'il pouvait
parler; son avocat ne prenait la parole
que sui, les questions de droit, et lejuge
devait lui faire des questions afin qu'il
pût en tirer sa version de l'affaire. Ce
ne fut pas avant 1848 que la loi défen-
dit aax magistrats de questionner les
prisonniers.

Autant que j'ai pitréussir à connaître
l'opinion publique à ce sujet, deux
objections sont soulevùes contre lapra-
tique dont je propose l'adoption.

Voici la première. Assermenter un
accusé et lui faire subir un interroga-
toire, pourrait peut-être tourner à son
désavantage, même s'il est innocent,
dans le contre-interrogatoire, un avocat
pourrait peut-être l'amener à dire des
choses de nature à préjuger les jurés ;
il pourrait s'embarrasser et peut-être
admettre-co qu'il aurait voulu nier.

Mais la réponse à cette objection est
que le bill rend cet interrogatoire tout-
à-fait volontaire. L'accusé ne serait
pas forcé de rendre témoignage, et ne
se soumettrait à un inter-ogaoire que
lorsqu'il le voudrait bien. •

On prétend encore que ce serait
eneourager le parjure; qu'un homme
se voyant exposé à perdre la vie ou la
liberté serait tenté de commettre un
parjure pour échapper à la justice.

Pour ma part je crois qu'un serment
est loin d'avoir la valeur d'un contre.
interrogatoire habilement conduit, et
je ne puis imaginer nn moyen plus sûr
d'arriver à la condamnation d'un cou-
pablo que de le faire témoigner et le
soumettre à un contre-interrogatoire
dirigé par un avocat habile.

J'ose affirmer de plus qu'il est injuste
envers un innocent de lui refuser le
droit de se disculper sous serment d'un
crime grave dont il est accusé, sous
prétexte qu'un coupable pourrait ajou-
ter un parjure à ses autres crimes.

Lon sait encore que souvent le
silence forcé de l'accusé est invoqué
par son avocat comme un moyen de
défense. Les honorables députés qui
appartiennent à la profession d'avocat
savent que s'ii n'ont rien de mieux à
dire, ils peuvent travailler à persuiader
aux jurés que si la loi ne fermait pas
la he à leur client, celui-ci pour-
rait peut-être dire quelque chose de
nature à le justifier et à le faire ac-
quitter.

Je crois que si cette réforme n'a pas
été adoptée plus tôt, c'est. dû à cet
esprit conservateur qui distingue le
caractère britannique et qui nous fait
longtemps repousser toute innovation.

L'Angleterre craint d'ailleurs d'in-
troduire dans ses institutions judiciaires
criminelles rien qui ressemble au sys-
tème continental, à ce systètne qui en
France et en quelques autres pays eu-
ropéens, met pour ansi dire le malheu-
reux prévenu à la question, pour ique le
tribunal puisse lui arracher qiuelques
aveux de culpabilité. Mais je crois
qu'il n'y a rien à craindre pour nous
sous ce rapport, si l'on songe de l'im-
mense difference qu'il y a entre notre
système judiciaire et celui des pays
dont je viens de parler.

En ces derniers pays, dans un procès
criminel, la présomption dès l'abord
est qae le prévenu est coupable, et l'ins-
truction se'fait en conséquence, tandis
que chez nous l'accusé est présumé
innocent jusqu'à ce qu'il a été prouvé
qu'il est coupable.

Si le bill qui est aujourd'hui devant
la Ohambre passe par d'autres pbases,
il sera peut-être possible d'y ajouter
quelques dispositions qui pourront em-
pêcher un tiibunal d'exercer en cela
sou pouvoir dans une mesure qui pour-
rait être injuste envers le prévenu.
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Je me permettrai de soumettre à la
Chambre quelques extraits des procès-
verbaux de la Social Science Associa-
tion, dont les séances sont toujours sui-
vies par un grand nombre d'avocats I
éminents, extraits qui ne renferment
pas seulement l'énoncé d'une opinion
individuelle, mais aussi une argunien-
tation venant à l'appui de l'opinion que
je professe.

Je vais commencer par la mémoire
suivant, lu en 1874 par M. le shérif
Dickson devant cette société:

"Dans la plupart des causes criminelles,
comme dans tous les cas de dommages envers
des individus, c'est-à-dire pour vol, faux et
autres fraudes il y a réellement deux parties:
la victime et le prévenu. Aujourd'hui, l'une
d'elles, qui ept en Angleterre partie poursui-
vante et en Ecosse ordinairement l'instigatrice
de la poursuite, est admise, non pas comme
simple, mais comme principal témoin, tandis
que l'autre est exclue.

" Dans la généralité des accusations de viol
et d'assauts criminels, la régle donne souvent
lieu à de graves injustices, car, souvent, l'acte
charnel n'est pas nié, et la seule question est
de savoir s'il a rencontré de la résistance ou si
l'on y a consenti, et, dans cet, circonstances, la
femme est très portée à rendre un faux témoi-

line grande partie des autres assauts sont
la suite de querelles: cependant, le jury est
libre de n'entendre qu'une des parties, et si
celle-ci a souffert dans la bagarre, elle est
d'ordi -aire très animée contre l'accusé, et le
témoignage de celui-ci, qui ne peut être plus
partia que celui de l'autre, mais qui serait éga-
lement nécessaire pour bien connaitre lesfaits,
n'est pas admis.

" La règle opère encore plus injustemant
dans les accusations de parjure, surtout lors-
qu'elles s'appliquent à un témoignage rendu
contre une personne prévenue d'un crime.
Dans ce cas, l'une des parties a été interrogée
et l'autre exclue du témoignage; mais, dans
le procès pour niarjure, les rôles sont interver-
tis, Il est pi'sbible, toutefois, que dans une
cause civile dont les motifs de poursuite ou de
défense comportent une accusation de crime
tel que le faux, le prétendu faussaire et son
accusateur soient interrogés. Cet interroga-
toire peut donner lieu à une poursuite pour
erime de faux, dans laquelle l'autre partie rera
seule reçue comme témoin, et si le jury déclare
l'accusé innocent, alors une accusation de
parjure peut être por.ée contre le témoin du
précédent procès criminel, et dans cette cause,
celui-ci sera exclu à son tour, ce qui laissera
champ libre à son adversaire exaspere.

" Ue fait se serait produit au récent procès
Ticbborne, si le prétendant eût '. aiquitté et
qu'il eût puursuivi lady Doughty pour parjure.
Tous deux avaient témoigné dans le procès
civil. Au procès criminel, un seni des deux
contestants pouvait être interrogé."

Dans un autre mémoire, le sergent
Pulling, qui est une autorité compé-
terte, a exprimé une opinion analogue
sur le même sujet.

M. DyMoND

A une époque assez reculée, en 1860,
M. John Pitt Taylor, personne avanta-
geusement connue du barreau, a soumis
la proposition suivante:

"(i.) Le but de toute enquete judiciaire est
la découverte de la vérité, et tout témoignage
pouvant contribuer à cette découverte ne de-
vrait être exclu; (2) les règles concernant les
témoignages devraient, autant que possible,
être les mêmes dans les deux procédures civile
et criminelle."

M. Taylor fit suivre cette proposition,
d'un habile plaidoyer en faveur de
l'admission des prisonniers comme.
témoins à décharge.

Devant la Social Science Association,
en 1861, le très honorable Joseph
Napier, avocat irlandais très distingné,
s'est exprimé comme suit sur ce sujet.

" Il est des cas où l'accusé seul pourrait dé-
montrer la fausseté de laccusation, et il en est
d'autres oi l'accusation n'aurait pas été pro-
férée, et peut-être pas même projetée sans
cette règle qui empêche que la fausseté en
puisse être devoilée.

"Il est bien vrai que laccusation doit tou-
jour% être soutenue par un témoignage indé-
pendant ; mais justement pour cette raison il
devrait dtre laissé à l'accusé de donner sa ver-
sion d'un fait à 'égard duquel seul il peut cer-
tifier.

" De plus, comme tout ce que pourrait dire
un accusé & erait sujet à soupçon, il devrait être
soumis à un contre-interrogatoire,afin de juger
de la valeur de son témoignage."

Dans le discours que j'ai déjà men-
tionné,le très honorable Russell G rney
a parlé de l'expérience qu'il avait ac-
quise pendant deux années de séjour
aux Etats-Unis, et il s'est appuyé sur
l'opinion du juge en chef Appleton, de
l'Etat du Maine, et du procureur de la
cour de district de New-York, en disant
que les fins de la justiec ne pouvaient
être atteintes s'il n'était permis à
l'accusé de rendre témoignage, et dans
notre pays nous avons aussi quelque ex-
périence pour guider nos conclusions
en cette matière.

Je me souviens d'avoir entendu, ily
a un an, l'honorable et le savant dé-
puté de Cardwell parler de son expé-
rience à l'occasion d'un projet ayant
pour but de permettre aux demandeurs
et défendeurs de se faire entendre
comme témoins dans les causes au civil.
M. Cameron fit alors remarquer qu'un
bill présenté par lui et qui devint loi
fut abrogé peu de temps après, mais
que quelques années plus tard cette loi
fut réédictée et que, depuis, elle agéné-
ralement donné satisfaction.
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Je ne prétends pas dire qu'il n'y a
pas en de cas de parjure sous ce sys-
tème, car, des parjures, il s'en commet
trop souvent sous tous les systèmes;
mais j'affirme qu'à tout prendre on a
plus satisfait à la justice en permettant
aux demandeurs et défendeurs de témoi-
gner, et cela bien que, tout récemment,
des prékugés adverses à cette pratique
se soient manifestés.

Il y a aussi plusieurs cas où des
personnes 'iccusées d'offenses sérieuses,
mais non criminelles dans le véritable
sens du moi, et qui, sur conviction,
ont été condamnées à des peines sévères
après avoir été admises à témoigner
dans leur propre cause; je veux parler
de poursmtes en vertu des lois concer-
nant la vente des liqueurs, le reveni et
les élections contestées; et quelques
honorables membres de cette Chambre
doivent de n'être pas déclarés inéli-
gibles au fait d'avoir pu figurer sur le
banc des témoins, où, par une franche
déclaration, ils sont parvenus à expli-
quer les circonstances qui militaient le
plus contre eux.

.Jevant les comités d'enquête du
Parlement, devant les commissions
royaies, de même que dans les cas que
j'ai cités, la pénalité résultant d'une dé-
cision adverse aux personnes accusées
est pour elle tout aussi grave que l'est
celle do l'emprisonnement pour un
grand nombre de condamnés par les
cours criminelles, et si dans ces cir-
constances on peut compter que des
hommes diront la vérité, qu'ils ne se
parjurerent pas, je pense que l'on ne
devrait pas trop se hAter de croire que
dos membres de la classe inférieure,
accusés d'offenses qualifiées de crimi-
ielles par la loi, succomberont plus
facilement à la tentation le commettre
un parjurle.

àeme en supposant que la modifica-
tion de la loi ne serait pas aussi com-
plète que je me suis permis de le sug-
gérer, il est de nombreux cas où l'essai
pourrait en étre fait avec avantage,
par exemple,dans les poursuites à raison
de fraude,faux prétextes,détournement,
et dans tous les cas où il est question
de comptes.

Je me souviens que lorsque l'ancien
député de Cardwell s'opposa à l'amen-
dement de la loi comme inopportun, il
n'en reconnut pas moins qu'elle pour-
rait être modifiée dans ce sens, mais

graduellement, c'est-à-dire en commen-
çant par le cas que je viens de dési-
guer.

Le seul autre point que je traiterai se
rapporte à une opinion que j'exprimai
il y a un an. Elle fut alors commentée
par mes amis avocats de cette Chambre,
et si elle ne fut pas un sujet d'irritation
elle ne laissa pas que d'occuper un peu
leur esprit. J'avais osé dire qu'à mon
avis l'adoption du système aurait pour
résultat d'élever le degré de moialité
de la procédure en matières crimi-
nelles.

Il n'est pas un membre de cette
Chambre, avocat ou non, qui ait une
plus haute opinion que moi du barreau,
et je serais chagrin d'avoir pu dire
quoi que ce soit qui impliquât que les
membres de cette profession ne com-
mandent pas au respect et ne figurent
pas aux premiers rangs de la société.

En admettant à témoigner les per-
sonnes prévenues de crimes, les avo-
cats chargés de la défense renonceraient
à toute idée de faire valoir des théories
non appuyées sur la vérité, et alors, je
crois que, dans bien des cas, ces avocats
seraient contraints d'adopter un genre
différent de défense, sachant que celle-ci
pourra être appuyée sur le témoignage
de leurs clients.

Je sais que dans notre pays les
hommes de loi n'exercent pas exclu-
siveient le droit criminel; ils le pra-
tiquent en commun avec d'autres
branches de leur profession, et il se
peut qu'il n'entre pas dans l'esprit de
cette partie aussi profondément que
les avocats de la Grande-Bretagne
qui s'y adonnent exclusivement; mais,
suivant d'assez longues observations
de la procédure criminelle que j'ai
pu faire autrefois dans la mère-patrie,
je crois pouvoir affirmer que le
système le défense suivi n'est guère
propre à élever le moral de l'avocat.
V'est à ce point de vue seul qu'à une
autre occasion je me suis prononcé sur
ce sujet.

Je terminerai avec la croyance que
si elle est adoptée la proposition que
j'ai eu l'honneur de soumettre contri-
buera au perfectionnement de l'admi-
nistration de la justice vis-à-vis des
malheureux accusés de crimes prévus
par la loi.

M. CANBON-En saisissant la
Chambre de cette importante question
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je crois que l'honorable député d'York-
Nord pouvait se dispenser de solliciter
l'indulgence à raison de ce que, n'étant
pas homme de loi, il se croyait inca-
pable de la Lraiter selon son mérite,
car il a fait preuve de connaissances
qu'aucun avocat lie pouvait surpasser.

D'ailleurs, on ne pouvait s'attendre à
ce que l'honorable préopinant ou tout
autre étranger à la profession aurait
cette expérience pratique qui permet
de juger quel serait l'effet des modifi-
cations que l'ou propose et en faveur
desquelles l'honorable monsieur a cité
quelques autorités.

Je dirai, toutefois, que des huit ou
dix avocats distingués qui, dans la
Chambre des Communes d'Angleterre,
prirent la parole à l'occasion du projet
de loi de M. Ashley, M. Russell Gurney
est le seul qui ait adhéré au principe
de la mesure. Le procureur-général
s'y opposa avec Iorce, ainsi que le ser-
gent Simon, 31. Knatclibull Hugessen
et autres. Il n'en faut pas plus pour
démontrer qu'au moins en 1874, époque
où le projet fut présenté, l'opinion
générale des hommes de loi était forte-
ment prononcée contre la modification
que l'on voulait fhire subir au code.

'opinion de la Chambre lui était telle-
ment adverse que M. Ashley dut reti-
rer son bill.

Au cours de la discussion entamée à
ce sujet, l'honorable député d'York-
Nord verra que le même état de choses
existe ici.

Avant d'anender une loi, il faut
d'abord s'assurer si elle donne lieu à
des griefis de nature à justifier telle
modification.

L'expérience pratique du juge et de
l'avocat ne les a certainement pas en-
core portés à conclure à la nécessité de
l'amendement proposé. Dans la Cham-
bre anglaise et à l'occasion d'un amen-
dement analogue, l'un des orateurs a
dit: "Je ne connais pas un seul cas où
" l'innocence ait ou à souffrir ou que la'
"justice ait été détournée de son cours

par l'absence de cette modification
" propoée à la loi." M'est avis que les
membres de cette Chambre qui, comme
hommes de loi, ont beaucoup d'expé-
rience en fait de procès criminels, se
feront l'écho de ces paroles. Quant à
moi, c'est ce que je ferai certainement,
car, dans nia carrière, il ne m'est encore
jamais arrivé de voir qu'un innocent

. CAMERION

ait été trouvé coupable ou qu'un cou-
pable ait été acquitté par l'abbence
d'une disposition permettant à un pré-
venu de témoigner en sa faveur.

Il y a ici deux points A examiner':
savoir si la modification de la loi est
nécessaire pour acquitter l'innocent,
pour convaincre le coupable ou pour ces
deux objets à la fois.

Quant à la conviction du coupable,
une très puissante raison que l'on afait
valoir contre l'amendement c'est qu'il
serait à l'encontre du principe fonda-
mental de la loi anglaise qui veut que
tout homme soit présumé innocent
jusqu'à ce que sa culpabilité soit éta-
blie.

Si le piojet était adopté, son effet
serait de déplacer la présomption: le
prévenu aurait à prouver son innocence
avant que sa culpabilité pût être prou-
vée. Mais on a allégué que l'applica-
tion de cette loi ne serait que faculta-
tive et que l'on ne pourrait contraindre
un prisonnier à rendre témoignage.
Quel serait le résultat pratique de tout
cela ? Tout jury prononcerait la culpa-
bilité et tout juge accepterait ce verdict
contre un homme qui ne voudrait pas
profiter du privilége qu'il a de témoi-
gner en sa faveur.

Au cours du débat dans la Chambre
anglaise il a été suggéré que l'on pour-
rait faire disparaître cette difficulté
par l'insertion d'un article prescrivant
que ni le juge ni l'avocat ne devront
aucunement attirer l'attention sur le
fait que l'accusé n'a pas offert son
témoignage. Une pareille disposition
aurait été inutile. Le jury aurait su
que le prisonnier était libre de se faire
témoin sous serment, et que s'il profi-
tait de ce privilége sans se déclarer
innocent, c'est qu'il était coupable.

Une autre objection au projet c'est
qu'il induirait à la tentation de com-
mettre le crime odieux de parjure, ou
dans bien des cas un crime plus grave
ou au moins aussi grave que celui dont
le prisonnier pourrait être accusé.
Dans tous les cas, le prisonnier serait
fort tenté de gagner le banc des témoins
et de jurer qu'il est innocent quoique
coupable.

J ai aussi de forts doutes que le bill
aurait pour résultat de protéger l'inno-
cent. Il ne faut pas perdre de vue
qu'une fois que l'accusé aura donné son
témoignage l'avocat de la couronne lui
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fera subir un contre-interrogatoire
rigoureux, et il est probable que sous
le coup d'une telle épreuve, dirigée par
un avocat retors et habile, un innocent
ne tarderait pas à tomber dans la con-
fusion -surtout si eet homme était
d'une nature simple-et porter ainsi à
croire qu'il est coupable. De cette
manière, l'innocent ne serait pas autant
protégé que le coupable à qui l'effron-
terie et la conscience endurcie permet.
traient de ne pas se laisser impres-
sionner pendant le contre.interroga-
toire.

Mais, le plus fort argument que l'on
puisse apporter contre le bill, c'est
qu'une telle modification de la loi n'est
pas généralement reconnue nécessaire.
Cela étant, le mieux serait de n'y rien
changer.

Le projet offre encore des objections.
Parfois il donnerait lieu à des colloques
inconvenants entre le juge et l'accusé,
car, si le contre-interrogatoire était
permis, souvent le juge serait obligé de
contredire l'accusé et d'entrer dans des
discussions auxquelles on n'a pas été
habitué. Il introduirait aussi le sys-
tème d'inquisition allemand et français,
par lequel l'accusé est fréquemment
contraint de confesser culpabilité.

Sous le système allemand. le prévenu
est interrogé en particulier par le juge,
et obligé de rendre compte de chaque
événement de sa vie, ce qui est loin
d'être juste envers le prisonnier.

Comme l'a dit un membre des Com-
munes d'Angleterre, adopter cette me-
sure serait retourner aux temps bar-
bares.

La différence entre le projet de l'ho-
norable député d'York-Nord et celui de
M. Ashley consiste en ce que le dernier
renfermait un article permettant au
mari et à la femme de témoigner pour
eux-mêmes. L'opportunité do ce chan-
gement fut discutée par un membre de
la Chambre anglaise adverse au prin-
cipe général du bill de M. Ashley.
L'honorable député d'York-Nord paraît
croire que cette disposition ne serait
pas nécessaire, et, cependant, si quelque
moditication dans le sens indiqué était
à désirer, il est indubitable que le pri-
vilége devrait être étendu à la femme
et au mari.

Je dirai donc à mon honorable ami
que sa mesure n'est guère en faveur, ou
qu'au moins le temps n'est pas encore

venu de modifier ainsi 'a loi, l'expé-
rience n'ayant pas encore démontré
qu'elle donnât lieu à de graves injus-
tices.

M. BROOKS-J'ai écouté avec beau-
coup d'attention les discours de l'hono-
rable député d'York-Nord et de l'hono-
rable préopinant. Le premier n'avait
que faire de s'excuser comme promo-
teur de ce projet, car, s'il n'est pas
homme de loi, il s'est montré au fait
de la question, et c'était la meilleure
preuve qu'il justifiait' des qualités
requises dans la circonstance.

On a en raison de dire que le chan-
gement proposé était plutôt une ques-
tion abstraite que pratique. Jusqu'ici,
l'exercice du droit criminel n'a pas dé-
montré l'opportunité de ce changement,
car on ce pays il n'est cité aucun cas
où un innocent ait été puni, ou un cou-
pable acquitté parce qu'une telle dispo-
sition n'existe pas dans la loi.

La Chambre d'Angleterre est ae-
tuellement saisie d'un projet do loi
semblable à celui présenté il y a
quelques années, mais ses dispositions
sont beaucoup plus étendues que
celles du projet de l'honorable député
d'York-Nord. Le premier accorde non-
seulement ce privilége aux personnes
accusées de félonie et de délit, mais il
permet aussi à la femme et au mari de
témoigner pour eux-mêmes, et accorde
le même droit aux individus collective-
ment accusés de ces crimes. Il est
prescrit en outre que, lorsque deux
personnes ou plus sont accusées, elles
peuvent être interrogées l'une A l'égard
de l'autre, et qu'il n'est pas permis à
l'avocatý de faire d'observation sur le
fait qu'un accusé ne s'est pas prévalu
du droit de témoigner.

Je partage complètement l'opinion
de ceux qui ont dit que le silence d'un
prisonnier accusé de crime serait pris
pour un aveu de culpabilité. Et ce
n'est pas tout, le prisonnier subirait une
tentation terrible, presque irrésistible
de commettre un parjure.

Une des dispositions du bill est à
l'effet que le prisonnier qui se parjurera
ainsi s'expose au ch4timent prevu pour
ce crime. De cette façon, la loi l'expo-
serait à la tentation de commettre ce
parjure; elle l'y porterait même, et le
punirait ensuite pour avoir fait ce qu'il
ne pouvait presque pas 'empêcher de
faire dans la circonstance.
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I e besoin de cette modification ne se
fi it pas vivement sentir, et comme nous
avons adopté la loi criminelle anglaise,
il vaut mieux attendre que l'Angleterre
ait fait l'expérience d'une telle modifi-
cation.

Le gouvernement anglais discute à
cette heure l'opportunite de cet amen-
dement, qui sera peut-être adopté, et
s'il l'est, le Canada pourra juger du
résultat, et l'adopter à son tour, s'il est
trouvé satisfaisant.

Je suis aise, tout de même, que ce
sujet ait été discuté, car il est de ceux
sur lesquels il est à propos d'attirer
l'attention du public et des hommes de
loi.

M. DEVEBER-Je n'ai rien trouvé
de plausible dans les raisons données
par des avocats contre l'adoption de
ee projet. J'espère que le principe
.du bill sera accepté.

M. GUTILRIE - Je sil$ porté à
croire que le temps est venu de faire la
modification proposée. La proposition
.à l'effet de permettre aux défendeurs
de témoigner dans les causes civiles a
d'abord rencontré beaucoup d'adver-
saires, mais après plusieurs tentatives
elle n'en est pas moins devenue loi, et,
grâce à elle, on arrive plus facilement
à la découverte de la vérité.

Si cette mesure était adoptée, il n'y
aurait pas plus de pariires dans les
cours criminelles qu'il n'y en a dans
les causes civiles. Il est généralement
reconnu que cette modification de la
loi civile a produit d'heureux résultats.

Dans bien des cas, par exemple au
sujet d'as'mts d'une nature plus ou
moins grave, le poursuivant est mu
par des mllotifs repréhensibles, et com-
me il st admis à témoigner, il met
l'accuéj dans une position très désavan-
tageuse. Bien q uie je serais porté pour
l'amendement immédiat, je n'en crois
pas. molis qu'il serait plus sage de s'en
tenir au moyen suggéré pair le repré-
sentati de Victoria-Nord, c'est-à-dire
d'attendire que nous ayons pui profiter
<le l'expérience que va faire le Parle-
ment imperial par sa législation sur le
même sujet.

Je n'en fais pas moins un mérite au
député d'York-Nor-d d'avoir soulevé
cette question, et je le félicite d'avoir
su si bien la traiter.

I. BIRooKs

M. WRIGHT (Pontiae)- J'avais
d'abord des préventions contre ce bill,
mais à présent j'opterais pour son
adoption.

A l'appui de l'opinion que je viens
d'émettre, qu'il me soit permis dû citer
un fait qui s'est passé il y a quoique
temps à Aylmer. Quatre personnes fu-
ront arrêtées pour assaut, et ainsi que la
chose fut plus tard prouvée, deux seu-
lement étaient on réalité coupables. Il
n'y avait qu'un témoin dans l'affaire
et c'est sur sa déposition que le grand
jury rendit un arrêt de mise en accu-
sation contre les quatre. Ils subirent,
toutefois, leur procès séparément, et
les deux, q<ii étaient innocents, furent
acquittés; mais il est probable que
sans cela ils auraient tous été con-
damnés.

La grande objection à ce projet,
c'est qu'il inciterait beaucoup au par-
jure, et il suffirait qu'elle fut fondée pour
justifier son rejet; cependant, au point
de vue de la morale, le prisonnier qui
plaide non coupable lorsqu'il l'est est
également coupable de parjure.

A vrai dire, ce projet serait une in-
novation en droit criminel, mais il n'en
est pas de même quant à la loi civile,
car 1il est généralement admis que le
fait d'avoir permis aux défendeurs de
témoigner en matiéres civiles donne
d'heureux rétultats.

Quant à la suppvsition que le refus
d'un prisonnier de se prévaloir de ce
privilége serait con.sderé comme une
preuve de sa culpabilité, je ne suis pas
enclin à la croire fondée, parce que ce
lémoignage ne serait reçu qu'après que
la défense serait terminée, et si l'avocat
<le laCouronne n'avait pas réussi à prou-
ver la vérité <le l'accusation, le prison-
nier n'aurait que faire d'aller pii-endre
place au banc des témoins.

Dans tous les cas, le prisonnier ne
serait pas dans une position plus diffi-
cile qu'à présent, et s'il refusait de té-
moigner on sa faveur, ce refus ne de-
vrait pas iniliter eontre lui, le jury
étant tenu d'appuyer son verdict sur
la preuve produite. Si seulement parce
qu'il n'a pas voulu rendre témoignage
le jury se formait une opinion defavo-
rable à l'accusé, il manquerait au de-
voir prescrit par son serment.

M. DESJARDINS-Je 'ne crois pas
que le projet donnerait de bons résul-
tats, principalement parce que, dans
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chaque cause, elle fournirait une occa-
sion de parjure. Un prisonnier pour-
rait aussi avoir des raisons particulières
de ne pas témoigner et son silence se-
rait pris pour un aveu de culpabilité.

M. KERR-Je ne prends pas la pa-
role pour me prononcer complètement
sur le mérite de la mesure, mais plutôt
pour dire que je partage en grande par-
tie l'opinion exprimée par les honora-
bles membres qui se sont déclarés
contre.

Je pense, toutefois, que je serais in-
juste envers, l'honorable auteur du
bill si je ne le félicitais sur l'habi-
leté dont il a fait preuve en en déve-
loppant le principe.

Pour moi-et pour d'autres aussi,
sans doute-j'aurai encore eu l'occa-
sion de voir que sur n'importe quelle
question, et quelle que soit l'opinion
que l'on a pu se former à son égard,
jamais on ne doit se prononcer 'une
manière définitive tant que l'on n'a pas
entendu le pour et le contre.

J'admire le courage de l'honorable
député d'York-Nord d'avoir exprimé
une opinion différente de celle d'une
bonne partie de là Chambre sur cet im-
portant sujet, et, pour cette simple rai-
mon, peut-être est-ce pour le mieux que
cette tiche lui ait été dévolue. Cette ad-
miration ne m'empêche pas, cependant,
de me déclarer adverse au projet qui
nous est soumis, car je suis fermement
convaincu du danger qu'il y aurait de
modifier trop souvent nos lois, nos lois
criminelles surtout. C'est un riche héri-
tage que nous tenons de la mère-patrie
et à léard duquel notre Parlement de-
vrait oserver la prudence dont l'An-
gleterre nous a'donné l'exemple.

Le projet de loi actuel semble être
dans 1'intérêt de l'accusé; or, d'après
mon expérience, je crois que son resul-
tat serait tout autre, c'est-à-dire qu'il
tournerait pluctt à son désavantage.

Je suis persuadé que dans neut cas
sur dix, ou un parjure serait commis,
ou l'on serait porté à croire, si le pri-
sonnier ne rendait pas témoignage,
qu'il est coupable du crime dont il est
accusé.

Bien que des orateurs qui m'ont pré-
cédé aient affirmé que la loi qui aujour-
d'hui permet aux arties de témoigner
en matières civiles fonctionne a la
satisfaction générale, an ne saurait
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mettre -en doute que l'un des maux
résultant de cette disposition nouvelle
a été la multiplication des cas de par-
jure.- On est loin d'être d'accord sur
les avantages de ce système, qui offre
un vaste champ à la critique.

Dans une poursuite au civil, où la
question de propriété est seule en jeu,
si l'occasion est offerte à l'une des
parties de commettre un parjure, com-
bien sera plus grande la tentation de
commettre ce crime lorsqu'il s'agira
à la fois de la réputation et de la liberté
de l'individu.

La Chambre doit reconnaître que le
besoin d'une telle législation ne se fait
pas encore sentir. Je sais que les théo.
ries et spéculations d'aujourd'hui,-c'est
surtout le cas dans notre époque-
peuvent devenir demain des faits ac--
complis; mais dans une affaire de cette
imo rtance, notre législature doit pro-
ceer avec lenteur et attendre que le
Parlement impérial ait décidé de l'op-
portunité de telle modification pour·
l'adopter à son tour, s'il y a lieu.

Conséquemment, j'émettrai l'avis.
que cette question et beaucoup d'autres
d'une même nature soient soumises à
l'examen de l'honorable ministre de la
Justice, les lois criminelles du pays.
tombant dans les attributions de ce
haut fonctionnaire.

Sir JOHN A. MACDONALD-Sur
une question aussi importante il serait
à désirer que la Chambre connut l'opi-
nion de l'honorable ministre de la
Justice.

M. BLAKE-Je suis dans l'obliga-
tion de dire à mon honorable ami, le
député d'York-Nord (M. Dymond), par
qui le projet a été présenté, que je
ne puis en recommander la deuxième
lecture.

Je pense que la discussion de ce soir
le convaincra qu'il est encore inoppor-
tun qu'il trouve place dans nos sta-
tuts, et que même ceux qui croient au
besoin de cetteréformeseront du même
avis.

La question soulevée par ce projet
de loi est certainement d'une haute
importance. Le but de ses promoteurs,
que l'enjeu des procès soit la propriété
ou la liberté d'individus, ne tend pas à
faire éviter la punition aux parties ni
à assurer leur conviction, pnais à la dé-
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couverte de la vérité en permettant
-d'examiner à fond les faits en litige.

Depuis bien des années l'on pretend
qtie les tentations de commettre le par-
jure sont si grandes que pour deux rai-
sons l'on ferait mal de permettre aux
parties dans une cause de témoigner ;
premièrement, que les parties ne de-
vraient pas être exposées à la tenta-
tion inévitable de commettre un par-
jure ; secondement, parce que le par-
jure se commettrait avec une telle fié-
quence que la découverte de la vérité
serait plutôt retardée que facilitée en
les appelant comme témoins.

Comme l'a fait remarquer l'honorable
représentant d'York-Nord, le premier
-essai fait ici de ce système a en un ié-
sultat déplorable. Devenu loi A une
session, il fut abrogé à la suivante, si
j'ai bonne mémoire. Dans tous les cas
il n'a pas duré deux ans, tant était
grande l'opposition que lui faisait les
juges. qui s en rapportaient à la courte
expérience qu'ils en avaient faite pour
déclarer que dons la plupart des cas il
était nuisible à l'administration de la
justice.

Après un intervalle de plusieurs
années, la nimême loi fut rappelée dans
Ontario. Bien que l'honorable député
de Northumberland ait déclaré qu'il y
eut divergence d'opinion quant au
fonctionnementde cette loi, je n'admets
le fait que dans de moindres limites,
car cette divergence d'opinion ne fut
pas aussi générale qu'il le dit. Bien au
.contraire, ce fut en faveur de la loi que
l'opinion était dominante.

Ma propre conviction, appuyée sur
une expérience assez grande de l'appli-
cation de la loi, est qu'elle a été trouvée
très utile pour arriver au but de tous
les procès, savoir: la découverte de la
vérité.

Cependant, il se présentait des cas
-comme il s'en voit tous les jours en
matières civiles, où l'intérêt enjeu, et
surtout le sentiment d'hostilité, parti-
culièrement dans les procès entre pa-
rente, était si vif que les tentations de
commettre le parjure était certaine-
ment très grandes; mais en dépit de
cela, la loi opérait à la satisfaction du
plus grand nombre.

SQuant aux procès criminels, il est
bien vrai que certaines' circonstances
-s'y présentent plus souvent que dans
les causes civiles.

M. BLAw

L'honorable représentant d'Hoche-
laga (M. Desjardins) a cité un nombre
de cas,. heureusement les plus rares, où
le criminel ne courrait aucun péril en
se paijurant. Il est vrai que pour les
crimes dont la peine doit etre capitale,
les terreurs de a loi humaine ne sufi-
sent plus à empêcher le criminel de se
parjurer lorsqu'il subit un procès où il
doit être condamné à mort ou à une
détention perpétuelle; mais on aurait
tort de pretendre que l'on devrait éta-
blir une loi spéciale à une catégorie de
cas heureusement très rare en ce pays.
Chaque année, des milliers de personnes
accusées de crimes sont traduites, etde
ce nombre et pour parjure la moyenne
n'est que de dix.

Une objection qui s'applique unique-
ment à cette classe particulière de
crimes ne pourrait convenablement être
présentée comme applicable à toute la
sphère judiciaire en matière crimi-
nelles. La question de savoir si la loi pro-
posée opérerait plus en faveur que con-
tre l'accusé serait probablement longue
à examiner. Pour le moment, je suis
d'avis que, règle générale, il résulteràit
une impression défavorable du fait que
des prisonniers ne voudraient pas subir
un interrogatoire. C'est là un tait qu'il
est à peu près inutile de raisonner,
mais que l'expérience en matières
civiles a fait constater.

Ainsi, pour ne pas donner lieu à cette
impression, les prisonniers seraient.en
général obligés de rendre témoignage.
A lors se présenterait la question de
savoir si la loi ne serait pas défectueuse
lorsqu'il se trouve que l'accusé estinno-
cent. Dans la majorité des cas elle
opérerait à son avantage plutôt que
contre lui, cependant il est quelques cas
-venus à ma connaissance dans des
causes civiles-où l'innocent, soit par
suite de son tempérament nerveux ou
par la grande excitation où il est,
se trouve dans une position plus désa-
vantageuse qu'autrement; mais ces cas
sont si rares qu'à tout prendre l'inno-
cent aurait plus d'avantage s'il lui
était permis de témoigner.

Toutefois, en matières criminelles et
d'aprèe la pratique suivie en Angle-
terre, le jury suppose d'ordinaire 1 ac-
cusé innocent, circonstance souvent
exploitée avec habileté par l'avocat,
qui met dans l'esprit du jury ce qui
pourrait être dévoilé si son client avait
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pu. rendre son témoignage, et -cette
présomption, toute forcée qu'elle peut
l'être parfois, est une aussi grande ga
rantib, selon moi, bien qu'elle ne soit
pas aussi légitime, que la faculté pour
le prisonnier de pouvoir se faire enten-
dre comme témoin.

Je pense que ceux qui exercent le
droit criminel sont généralement sous
l'impression que les cas où l'innocent est
-condamné sont en très petit nombre; si
rares. enfin, qu'il ne vaut guère la peine
d'en tenir compte. Pour moi, je pen-
che à croire que le nombre des coupa-
bles qui échappent à la conviction
l'emporte de beaucoup sur l'autre, et
convaincu comme jele suis de lacrainte
et de la certitude qu'aurait le prison-
nier de voir dévoiler la fausseté de son
témoignage lors du contre-interroga-
toire, je n hésite pas à dire que cette
loi n'aiderait pas le coupable à échap-
per à la justice; mais je pense aussi
que la protection actuelle offerte à
l'innocent est aussi puissante, sinon
plus, que celle que trouverait le pri-
sonnier dans la faculté de pouvoir ren-
-dre témoignage.

Somme toute, je crois que le point
difficile git dans la question du par-
jure, dans la grande tentation de ne
pas dire la vérité, qui existe déjà dans
les causes civiles, et qui serait encore
plus prononcée en matières criminelles.

Nianmoins, je suis convaincu qu'il
est des cas où l'accusé pourrait être
appelé à témoigner: les cas d'assaute
ou il n'y a pas de témoins.

Toutes ces considérations laissent la
question dans -un état bien perplexe,
niais mon dernier avis est que l'opinion
publique ne demande pas encore l'in-
troduction d'un système comme celui
qui est proposé.

Si notre loi criminelle pèche quelque
part, c'est en laissant quelquefois
echapper le coupable, mais elle ne peut
faire condamner un innocent.

Dans les circonstances, je crois donc
que le Parlementdoit attendre qIuelque
temps-non pas d'ici à ce que 1 Angle-
terre ait édicté et appliqué une loi de
-cette nature, car la chose pourrait nous
-convenir plus tôt-avant de faire
ikire au pays l'essai de la mesure que
l'honoráble député d'Yorlirord (M.
Dymond)'a soumise à la Chambre.

Aussi, j'appuierai la proposition A
l'effet que l'ordre soit rescindé.

a7J

M. DYMOND-Les honorables mes.
sieurs qui se sont fait entendre sur la
question auraieut voulu que ma mesure
eût plus d'étendue; qu'il fut permis au
mari et à la femme de l'accusé de ren-
dre témoignage.

Je propose que l'ordre soit rescindé.
L'ordre est rescindé et le bill retiré.

La Chambre s'ajourne ,
dix heures et demie.

CHAMBRE DES COMMUNES.

endredi, 9 mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

PÉTITION DE PEOPRItTAIREs DE MINES
DE HOUILLE.

X. MACKAY (Cap-Breton) - Je
propose que l'honorable d4puté de
Hants soit ajouté au comité auquel a
été renvoyée la pétition des proprié-
taires de mines de houille.

Motion adoptee.

CHEMIN DE FER DU NORD.-COMITÉ
D'ENQUÉT E.

M. MACKENZIE-Je propose~:

"Que la Chambre nomme maintenant les
membres du'comité qui a reçu instruction le à
courant de s'ecquérir des affaires concernant
le chemin de fer du Nord et son prolongement."

Motion adoptée.
Les membres nommés par la Cham-

bre sont les suivants: ML Guthrie,
Archibald, Bertram, DeVeber, Cas-
grain, Killam, McCarthy, Palmer et
Bowell.-

M. MACKENZ1E-Je propose:
«tQu'il Pst désirable que tout témoin qui

sera entendu par le comité special nommé pour
s'enquérir des algations contenues dans le
rapport et, renquéte de la commission de la
compagnie du chemin de fer du Nord, donne sa
déposition mous serment."

Motion adoptée.

SEuPLo7s DStIS.

M. VAIL-Je désire donner quel
ques explications au sujet d'une staire
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personnelle, que la Chambre, vu les
circonstances, voudra bien me permet-
tre d'offrir.

On doit se rappeler qu'un débat
s'engagea dans cette Chambre sur la
question de certaine employés démis
dans le comté de Victoria. Il a été
fait mention alors d'une lettre que j'ai
écrite au député de Victoria, et cette
lettre a été produite et lue dans la
Chambre. El le était marquée "ner-
sonnelle," mais j'ai permis cependant
qu'elle fut lue ici.

Je vois qu'il est fait mention de cette
lettre dans un journal de Toronto-ré-
puté être l'organe de l'Opposition,-
lequel publie même une copie de cette
lettre qu'il dit être parfaitement exacte
sous tout rapport. A ce sujet je n'ai
pas autre chose à dire que ceci: je
n'accuse pas l'honorable député de
Victoria d avoir été mêlé à cette affaire,
dont d'autres personnes sont respon-
sables; mais je désire, comme acte
de justice, que cette lettre soit mise sur
le bureau de la Chambre, afin que les
honorables députés puissent avoir l'oc-
casion de l'examiner et de la comparer
avec la lettre imprimée.

M. TUPPER--Il me répugne égale-
ment de saisir la Chambre d'une affaire
personnelle; mais- je suis convaincu
que la Chambre ne me refusera pas le
privilége que l'on a accordé au ministre
de la Milice.

Lors du débat en question, le minis-
tre des Douanes a dit que les démissions
avaient été faites à la suite d'un rap-
port de l'inspecteur, et a déclaré que
l'honorable député de Cumberland ne
devait pas se plaindre de démissions
qui avaient été faites sur le rapport
d'un inspecteur que j'avais moi-même
nomme.

J'ai en mains copie des pièces pro-
duites par le ministre des Douanes,
sur l'ordre de la Chambre, et ces pièces
montrent qu'aucun rapport n'a été reçu
d'aucun inspecteur, et que le seul rap-
port, en vertu duquel le gouvernement
prit action, était des lettres de deux
candidats contre lesquels ils avaient
voté aux dernières élections, M. Ross,
percepteur des douanes à Halifax, et
M. Tremain, ci-devant membre de cette
Chambre.

M. BURPEE (St. Jean) - Comme
cette affaire vient de nouveau sur le

M. VAIL.

tapis, je puis dire que lorsque j'ai fait
cette assertion, j'ai dit " lettres ou un
rapport."

Sir JOHN A. MACDONALD-Mais
de l'inspecteur.

M. BURPEE-J'attire l'attention de
la Chambre sur le fait que j'ai men-
tionné le même jour, et que j'ai répété
la chose lorsque l'honorable député-
de Kingston a prononcé un discourw
dans une autre circonstance. J'ai alors
déclaré que je ne pouvais pas préciser
si la chose s'était faite sur la receptiow,
de lettres ou d'un rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho.
norable député a dit que la chose s'est,
faite à la suite de lettres ou communi-
cations reçues de l'inspecteur.

M. BLAKE-J'ai compris que le mi-
nistre des Douanes avait affirmé ce qu'il
a déclaré avoir dit, et il n'a pas pro-
noncé les paroles que lui prête l'hono-
rable député de Kingston.

Sir JOHN A. MACDONALD-Voici
ce que contient le Hansard à ce sujet:

" Ce qui a été fait l'a été sur la recomman--
dation de l'inspecteur.. . * La démission de
M. Campbell fut faite sur la recommandation-
de l'inspecteur et du consentement de M. Camp-
bell lui-même, qui considéra que mes affaires,
privées lui rapporteraient plus que le salaire
qu'il recevait."

Voilà ce qu'a déclaré mon honorable
ami, et il n'a pas le droit de vouloir
rejeter laresponsabilité sur l'inspecteur..

M. BURPEE-J'ai dit explicitement
ce que j'ai déjà déclaré avoir dit.

Sir JOHN A. MACDONALD - Il
n'y a pas de doute que vous avez dit
que la chose s'était faite après avoir
reçu le rapport ou la lettre de l'ins-
pecteur.

M. BURPEE--J'ai attiré alors l'at-
tention de l'honorable député de-
Kingston sur ce fait, et j'en ai fait
mention le lendemain. La déclaration
que j'ai indiquée a été faite de la ma-
nière la plus distincte.

Sir JOHN A. MACDONALD-Voici
les paroles que le Hansard prête au
ministre de la Milice:

" Mon houerable ami a aussi parlé de la dé-
mission de quelques employés des douanes dans
le comté de Victoria. Je n'ai aucunement eu
connaissance de cette affaire, mais je crois
qu'il devrait être le dernier membre de cette
Chambre à condamner ces démissions, aprèsla
déclaration faite par l'honorable ministre des
Douane., qu'autant qu'il se rappelle, elle.
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,turent lieu sur le rapport de M. Kerr, qui,
comme l'on sait, a été nommé à son poste
d'inspecteur par Ilhonorable député lui-mme,
quelques jours seulement avaut de tomber du
pouvoir, et qui, me dit-on, est le beau-frère

.Marne de l'honorable député."

M. McDONALD (Cap.Breton)-Je
.me rappelle parfaitement la chose.

Plusieurs voix-A l'ordre I
M. McDONALD-Je ne suis nulle-

ment surpris.
M. L'ORATEUR-On a soulevé une

,question d'ordre. Rien n'est soumis à
.la Chambre.

M. MITCH ELL-Je propose l'ajour-
'nement de la Chambre, afin que l'hono-
rable député puisse faire sadéclaration.

M. MoDONALD-Je me rappelle
parfaitement ce qui s'est passé lorsq'ie
l'honorable député de Victoria souleva

icette question. Le ministre des Douanes
4éclara alors distinctement que les dé.
missions avaient été faites sur la re.

.commandation de l'inspecteur des
-douanes pour la province de la Non.
-velle-Ecosse, mais qu'il n'avait pas en
.le temps de lire le rapport.

Sir JOHN A MACDONALD-
Exactement.

M. McDONALD-Cela a été clai
rement diL; mais lorsque la question
.se présenta pour la seconde fois, le 'ni-

istre des Douanes motiva cette décla-
ration.

D. BLAKE-Je crois que c'est une
règle de la Chambre que la déclaration
.d'un honorable député, sur ce qu'il a pu
dire dans un débat, doit être acceptée
comme concluante. le ne crois pas
quelle puisse être contredite par aucun
honorable député, et encore moins, assu-
rément, par les rapporteurs, officiers ou
non, dont les compte+-rendus ne sau-
raient en conséquence lier personne.

J'ai eu l'occasion de dire, durant le
,débat au sujet du Ransard, que .je ne
serais pas responsable du langage que
pourraient me prèter les sténographes
de la Chambre, pas plus que de celui,

,que pourraient me faire tenir les jour-
.nalistes dans la galerie ; et je suis per-
suadé que j'aurais lieu' de regretter
.d'accepter une pareille responsabilité.

M. BOWELL - Le ministre des
Dousnesadéclaré que la démission avait

-eu lieu à là suite d'une lettre ou d'un
rapport reçu par lui de l'inspecteur.

L'honorable député n'a pas produit ces
lettres parmi les documents soumis à
la Chambre.

M. BURPEE (St. Jean)-C'est une
autre chose.

M. BOWELL-Jesaiscela. Ce qu'a
dit l'honorable député de Cumberland
est justement ce que nous avons com-
pris de ce côté de la Chambre. Chaque
fois que j'ai demandé la production de

quelque rapport, on ne m'a guère
donné les renseignements voulus.

M. MASON-Je puis vous citer un
autre exemple qui montre combien les
rapports sont incomplets. Je veux
parler des docunients relatifs aux
casernes des Jésuites. Je ne blame pas
le premier ministre; car jene crois pas
qu'il ait voulu trmpr la Chambre;
mais la Chambre aété induite en erreur,
néanmoins.

M. MACKENZIE-La Chambre n'a
pas été induite en erreur.

M. MASSON-Lorsque je soulevai
cette question, le ministre des Travaux
Publics déclara que le transfert
des casernes ne pouvait se faire à
cause de certaines difficultés techni-
ques.

Le rapport soumis ultérieurement
montra que, aussitôt après la clôture
de la session, les casernes avaient été
transférées sans qu'il y eut, cependant,
d'autre correspondance avec le gouver
nement local.

Je revins à la charge, et l'on me
promit que la correspondance serait
soumise a la Chambre. Lorsqu'elle le
fut, il manquait une lettre datée du 5
avril. J'attirai l'attention du ministre
des Travaux Publics sur ce fait; il me
répondit qu'il y avait en erreur et
qu'elle se trouvait parmi d'autres
pièces. . Lorsque ces nouvelles pièces
nous furent communiquées, cette lettre
manquait encore dependant.

Je dirai franchement que je -ne crois
pas que -le premier ministre ait voulu
induire la Chambre en erreur, mais je
crois certainement que-l'honorable mi
nistre a été trompé pal- quelqu'un.

M. MACKENZIE-L'honôrable dé-
puté a maintes fois essage de jeter du
louche sur mes déclarations, mais je lui
renvoie ses imputations -avee tout le
.mépris dont je suis capable.

e puis dire à l'honorable député que
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je ne m'occupe guère de son opinion, et
j'ajouterai que je n'ai fdit aucune asser-
tion au dépens de qui que ce soit. Je
croyais bien fondé ce que j'ai dit au
sujet de cette affaire.

L'honorable député et ses amis
donnent systématiquement la plus
mauvaise interprétation possible à tout
ce qui se dit de ce côté de la Chambre.

M. MASSON--Y avait-il alors quel-
que correspondance ?

M. MACKENZIE~-Je ne veux pas
me faire donner de leçon par l'hono-
rable député.

M. MITCHELL-En faisant cette
motion, j'ai voulu simplement donner
à un jeune membe de cette Chambre
l'occasion d'offrir une explication per-
sonnelle. Il vaut mieux être un peu
tolérant dans ces circonstances et ne
pas forcer les honorables députés à
faire une motion formelle.

L'honorable premier ministre a dit
que ['Opposition dénaturait ce u'il dit,
de propos délibéré. Je ne l'ai jamais
fait. Membre indépendant de cette
Chambre, j'ai toujours examiné les
motifs et discuté les mesures de l'hoino-
rable député d'ana manière franche et
honnête; et j'espère que l'honorable
ministre voudra bien retirer cette asser-
tion. Je ne suis pas disposé à dénatu-
rer les paroles de l'honorable ministre
et je ne crois pas l'avoir jamais fait.

M. CARTWRIGRT-J'attire rat-
tention sur le fait que l'honorable dé-
puté de Victoria est maintenant à son
sièe, et que l'honorable ministre de la

ice a propose que la lettre fut mise
sur le bureau de la Chambre.

M. BOWYIiL-Il eût été bon que le
ministre de la Milice eût déclaré que la
lettre avait tru.d'aboid dans un jour-
nal d'Hali . Je ne fais a logie
pour andun journal ; mais le ut de
lonorable ministre, évidemment, est
de rejeter tout l'odieux de la publica-
tion de cette lettre sur un journal de To-
ronto. L'honorable ministre sait fort
bien. que la lettre a paru d'abord dans
un journal d'Kalifai, et qu'elle a été
reproduite ensuite. dans une feuille de
Toronto.

M. VAIL-Le journal d'Halifax
m'a pystématiquement insulté depuis
bien des années; mais lorsque sem-
blable chqsep..armt dans un.joma-
· K, Màoxmrzza

important comme l'est le Mail, je me-
sens foreé d'attirer l'attention de la.
Chambre sur le fait.

M. CAMPBELL-Lorsque je de-
mandai pet-mission au ministre de la
Milice de lire un certain passage de
cette lettre, j'en ai lu aussi peu que
possible, afn d'appuyer les déclaratidns
que j'avais faites. Je ne suis pas dis.-
posé à utiliser le reste avant que les
circonstances l'exigent.

Si j'ai la sa lettre d'une manière in-
correcte, l'honorable ministre aurait
dù alors faire observer la chose. Je ne.
crois pa être en mesure de produite
cette lettre maintenant et d'en Wire
connattre les passages qui n'ont pas &Wé-
lu.

M. BLAKE-J'espère qu'apréa un
instant de réfiexion l'honorable déput
de Victoria se rappellera de la chodé.
Il est impossible que la lettre ait'pu
tomber entre les mains des r
teurs des journaux, à moins quéte
n'ait été enlevée d'une manière crimi--
nelle, ce que je ne crois pas possible;
ou bien que l'honorable député lait
remise à quelqu'un qui aura trahl ia.
confiance, ou qui l'aura remise à des
rapporteurs pour la faire publier.

L'honorable député est, dans tous les-
cas, responsable de sa publication il a
permis qu'on ait défiguré cette le .
et qu'on l'ait laissée circuler d,
(ays afn de jeter du discrédit sre

om;eublie. Rléflexion faite, l'ho»o*
rable député sera disposé à grodu1re la
lettre pour qu'elle soit examinée i sil
ne le fait pag. la Chambre déclareý&
qu'il était de son devoir de le faire.

M. CAMeBELL--J'ai la une *atie
de la lettre du ministre de la MilI, ' t
si.je l'ai dédaturée de quelque manïë,e
quece oit, on purra s'assurer a
chose parile BaùareL

I. MÂCKENZIE-Si les sténqgra-
ques qogt pu l'ortographier telle quffMe
a 6té lue, je 14e sais comment ils por--
raient reÏdré la'prQnonciation do Vhp-
norable député.

IL CA PBELL-Je dois dire fran-
ehemeutque la lettre publiée n'était pas
conformeà l'original.

M. BLA KE-L/honorable dépuièdit,
n'est-ce ?as, -qhe le 'tete darà le
journal n est pas le même que celb 4e
la.letr'"

[COMMUNES.] Démis.
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M. AMPBELL-Oui, il n'est pas
tout-à-fait semblable.

Motion retirée, du consentennt de
la Chambre.

TRANaEaT DE L'ASiL E ROcKWOOD.
[ILL NO. 40.]

(M. Blake.)
Le bill (No. 40.) concernant le trans-

fort de l'asile de Rockwood à la pro-
vince d'Ontario, et pour amender l'Acte
des pénitenciers de 1875, tel qu'amendé
en comité général, mercredi der-
nier, est examiné, les amendements
adoptés, le bill lu une troisième fois et
passé.

AMiENDEMSNT A L'ACTE DES COURS
8UPRkME ET DE L'ÉCH1Q1JIXR,

[BILL NO. 64.]

(M. Blake.)
Le bill (No. t4,) pour amender l'acte

concernant la Cour Suprême et laCour
de l'Echiquier est lu une seconde fois,.
examiné en comité général, rapporté,
lu une troisième fois et passe.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La Chambre continue le débat ajour-
né sur la motion de M. Cartwright
pour la seconde lecture de la première
résolution, rapportée du comité des
voies et moyens, et sur l'amendement
de air John A. Macdonald, et le sous-
&mendement de M. Wood.

M. BLAIN -Je ho crois pas être
en mesure de discater la question aussi
longuement que j'avais l'intonttiQ de
le fhire lorsque je prop ai l' ajourne-
ment du débat; je ferai connaltre ce-
pendant les raisons qui motivent le
vote que je me propose de dunzer.

Ce n'est pas un secret pour la Cbam-
bre que j'ai toujours été favorable à la
protection. J'étais partisan de la pro-
teution longtemps avant qe feusse
l'honneur d'occuper un siège dans eethe
COAmbre, et mes opinions étaient telle-
nient sincères sqi ce sujet, que, jatv0u
n'avoir pu m'emp'acer de m'iùligner
lorsque cette question n'4tWt pas trai-
tée tomme elle aurait dû l'être

Je parlerai bientôt des denX apin-
dements pour montrer en qei je 4a
désapprouve; mais, avant 4abor4or
ce point, il est désirable, je croi qnseje

considère quelques-unes des questions
qui ont été ioilqvos dans le cours du
débat.

Parlons 'd'abord de ce grand épou-
vantail appelé libre échange-une chuose
Qui a un nom, mais qui n'existe pas.
1 n'y a as do pays sous le soeil oil

règne lelibreé.change. Je ne cgnnais
pas de pays, à part ceux qui sont telle-
ment plongés dans la barbarie qù'ils
n'ont pas de commerce à faire, .p
n'ait pas a4ôpté le principe de subve-

ir aux dépenses du gouvernemen p r
le revenu deàdouanes.

Il est regrettable que des honorables
membres de cette Chambre lisent dea
ouvrages chimériques sur le sujetet les
acceptent coniùme des autorités,de même
que d'autres pèrsonnes prennent 'les
faits racontés dans les romans pour des
choses réelles. Les membres de cette
Chffmbre 4èvraient être des hommes
praWiques et traiter les grandes ques-
tions igtjona s un point de vue pp-
tique; et ils ne devraient pas être in-
duits on, erregr per les rêves d'hommes
qui ont mieagr le papier un systêèm,
qu najamais pu tre mis en vigueur.

Il me sèmblo que, lorsque ces hono-
rables iéput4s parlent de mettre ces
systêèmes en force, c'est comme si un
çordonaier voulgit adapter le pied à la

L prlitiqu de laisser-faire est très
pernicieuse, n l'a pplique à un
Pays comn, le Canada, o il nous frt
.soutenir t;ne rude concurrence avaç
d'autres pays; oÙ nous avons un in4
mense territoiye, et où nous avons, soùb
bie des eappprts,des moyens inférieuri
de lutter contre les nations de l'univers,

Cette doctrine est aussi vieille qe
les collinie elle fut prêchée par leZ
eselaVes, u.i se contentaient des oi-
gnons d'Egypte, i y a plus de 9,00O
ans; au temRpè qa Chris3t, C'était la dcc..
trine des déraora; et, sous le rôgne de
Lois e , eétait la doctrine des pil-
lards a4torisés.,

e ne connais pas de période dans
toi4À l'histoire de ce peuple éner :

C~ h4 çgue lesFrnçais, nimedn
qui suivite "4te de Waterloot, '
les fo»cs nationialès aient été autait

.puîsées durant le règne de Lu4is
idívidus dont on avait

•i • lorsqu'on leur doman
.. qu d9 uvait faire pour eux,
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Il n'y a pas un voleur dans ce pays,
qui ne prêche la même doctrine. Cette
pernicieuse doctrine a chassé les
paysans de leur pays, et les a dispersés
aux quatre vents du ciel, et leurs habi-
tations se sont transformées en un dé-
sert où " Sa Seigneurie " va chasser le
daim.

Avec cette manière de voir sur la
grande doctrine du laisser-faire, je
n'hésite pas à déclarer que je suis con-
vaincu quil est nécessaire d'adopter
une politique qui donnera quelue
protection à l'industrie de ce pays.
lorsque j'examine les vues des deux
grands partis dans ce pays sur ctte
question, je constate que la doctrine du
gouvernement et de l'Opposition éga-
lement n'est pas que nous devrions
avoir le libre échange, car il n'existe
pas, ni que nous devrions avoir la
protection, car le très honorable au-
teur de l'amendement ne demande pas
la chose, mais que nous devons avoir
un tarif basé sur les besoins dit pays.

Il est facile de voir qu'avec un pa-
reil principe, la première considération
-est une question de revenu, et que la
question de protéger nos industries
vient en second lieu. Il n'est pas néces-
saire que la protection à donner aux
industries du pays soit prise en con-
bidération en même temps que le tarif.

L'honorable premier ministre parle
de libre échange, et cependant il a élevé
les droits; le très honorable député de
Kingston parle protection, et, lorsqu'il
était au pouvoir, il a diminué les droits.
' Je remarque que le très honorable
député rit. J'ai fait partie, pourtant,
d'une députation qui fit de pressantes
représentations au très honorable dé-
puté pour l'engager à ne pas diminuer
le droit sur le tabac manufacturé. Il y
avait alors sept manufactures de tabac
à Toronto, et l'on démontra que, si le
droit était supprimé, aucune manufac-
ture ne pourrait subsister six mois à
Toronto. C'est ce qui est arrivé.

Le très honorable député refusa d'ac-
céder aux représentations des délégués,
et, six mois après, il n'y avait pas une
seule manufacture de tabac à Toronto,
et il s'agissait de la manufacture du
_tabac noir pour les bûcherons. Des
centaines d'individus se sont trouvés
ainsi sans ouvrage, et beaucoup émi-
grérent aux Etats-.Unis.

Le très honorable député déclare en-
M. BLAmN.

core qu'il est libre-échangiste, - il a
même affirmé la chose dans le discours
qu'il a prononcé en proposant son
amendement. J'en suis venu à la con-
clusion que ce n'est pas tant pour le
très honorable député une question de
protection ou de libre échange, qu'un
moyen d'agiter l'opinion publique pour
monter encore une fois au pouvoir.

Si les vues de l'honorable député de
Hamilton n'étaient pas bien arrêtées
sur le sujet, on pourrait suspecter ses
motifs en proposant son amendement,
vu qu'il a un caractère partiel.

La première partie de la résolution
du très honorable député demande à la
Chambre d'exprimer le regret que la
politique financière soumise par le gou-
vernement augmente les taxes sans
donner de compensation aux industries
canadiennes. A ce sujet, je dois dire
que tout en n'approuvant pas la ma-
nière dont le revenu est prélevé, je
n'hésite nullement à déclarer que les
finances de ce pays ont été admirable-
ment administrées. Je ne suis pas dis-
posé à voter pour l'amendement, vu
qu'il comporte une censure contre le
cabinet.

La seconde partie de la résolution
dit que la diminution du revenu devrait
correspondre à une diminution de dé-
penses, tout en remaniant le tarif de
façon à favoriser les intérêts agricoles,
miniers et manufactùriers. Ces mots
"intérêts agricoles, miniers et ·manu-
facturiers" semblent résonner agréable-
ment aux oreilles du public.

Si mon honorable ami le ministre
des Travaux Publics ôtait $2,090,000 du
compte du capital, cela signifierait tout
simplement que le tarif devrait être
remanié de façon que les droits soient
moins élevés.

Le très honorable député de Kings-
ton a soumis une proposition qu'il
voudrait faire adopter par cette Cham-
bre comme répondant pleinement aux
besoins du pays-demandant que le
tarif soit remanié de façon à combler
le faible déficit actuel.

Il y a beaucoup-de vrai dans ce qui
a été dit que, pendant que les indus-
tries du pays sont en souffrance, il vAu-
drait infiniment mieux que les entre-
prises du pays ne fussent py déran-
gées par un remaniement du tarif, mais
que l'on devrait faire un effort pour
surmonter la difficulté d'une toute autre
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-manière. car on admet que les embarras
actuels ne sont que temporaires.

Le très honorable député a voulu
censurer la politique générale du gou.
vernement en employant cette expres-
sion qui résonne bien aux oreilles: "Et
qui favorisera les intérêts agricoles,
miniers et manufacturiers du pays."
Mais cet amendement ne comporte au-
-cun principe.

Après tous les fameux discours pro-
-noncés l'été dernier par tout le pays,
-c'est une tentative peu avouable d'en
,imposer à ceux qui ont des opinions
honnêtes sur ce sujet. Il est étonnant
-qu'apròs un pareil travail, la montagne
-ait enfanté une souris-que l'on nous
-offre un paireil amendement-une chose
aussi difforme sous tous rapports;-
que le très honorable député nous de-
mande de l'accepter comme la chose
promise, et qu'il demande à la popula.
tion de croire qu'il est sincère, ou
qu'une personne qui fait une pareille
motion puisse être sincère.

Il semble évident que le très hono-
rable député avait l'intention de sou-
mettre à la Chambre une proposition
peu avouable. Il n'est pas bon de traiter
de cette façon la population et le Parle-
ment, et ceux qui, comme l'honorable
député d'Hamilton et moi, ont des con-
victions honnêtes.

Que le très honorable député soumette
une résolution déclarant franchement
que toute la politique financière du
pays doit reposer sur le principe de la
protection, et nous pourrons crore alors
qu'il obéit à des convictions honnêtes
sur le sujet.

Je n'hésite pas à déclarer que, tout
en étant protectionniste, je ne puis
voter pour l'amendement du très hono-
rable député de Kingston.

La question qui reste à considérer
est celle de la protection même. Je me.
suis efforcé de montrer à la Chambre
que nous n'avons pas le libre échange;
qu'il n'y a pas de libre échange dans
le monde; je sais que cette assertion
est bien fondée, et je défie qui que. ce
soit de me contredire. Nulle part
n'existe le libre échange absolu, et il
n'y a aucune- nation qui soit en- mesure
de mettre strictement en vigueur le
libre échange.

J'ai prouvé que la politique des libé-
raux et des conservateurs avait toujours
et était encore aujourd'hui de prélever

le revenu au moyen d'un tarif. S'il en
est ainsi, je ne comprends pas qu'il y ait
une différence de principe bien tranchée
entre les deux partis. Il se peut qu'un
des deux partis soulève un cri, pour
renforcer sa position ; mais il n'y a pas
une grande différence entre leurs prin-
cipes.

Toutefois, il y a un grand nombre de
membres de cette Chambre qui ont des
convictions honnêtes sur le sujet, indé-
pendamment de la question du tarif, et
qui désirent adopter un système de
législation qui favorisera les véritables
intérêts du pays, en affirmant le prin-
cipe, autant que la chose est possible,
que nous devrions songer avant tout à
notre population et à nos industries;
que nous devrions nous efforcer d'em-
pêcher le pays de tomber dans un état
de crise chronique, en le mettant à
l'abri des fluctuations des autres mar-
chés du monde ; que nous devrions faire
des efforts pour garder les habitants
de notre pays, en manufacturant ici
tout ce qu'il nous est possible de manu-
facturer, de sorte que le producteur
et le consommateur soient traités
sur le même pied et que la population
produise tout ce dont elle a besoin,
évitant ainsi les frais énormes de trans-
port de notre matière brute et du fret
des articles manufacturés qui nous
viennent en échange.

Il y a le libre échange extrême, le
moyen terme d'un tarif de revenu, et
la protection, tout-à-fait indépendante
du tarif, et dont il faut tenir compte en
prenant en considération les industries
du pays et non le revenu, quoique l'un
se rattache en quelque sorte à l'autre.
On parle constamment d'une protec-
tion d'occasion. C'est une chose illu-
soire, car il n'existe rien de semblable.
Ce que l'on a ainsi appelé est dù à ce
qu'il fallait que le pays prélevat un
certain revenu et que certaines indus-
tries ont profité des droits que l'on a
dû ainsi imposer.

Ce que je désire, ainsi que bien d'au-
tres, c est que le pays ne s'occupe -pas
seulement du revenu, et que l'on adopte
franchement lès idées protectionnistes.
Dans ces circonstances, je crois qu'il
est de mon devoir de voter contre. lés
amendements, et j'espère que tous ceux
qui soutiennent le gouvernement seront
de mor avis.

Si la question de la protection était
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en jeu, il me faudrait considérercomme
tous les honorables députés devraient
le faire, si, dans les circonstances ordi-
naires, il serait de notre devoir de voter
en faveur de cette proposition comme
question de principe, ou bien si, pour
d'autres considérations, il serait desira-
ble de renverser le gouvernement ac-
tuel.

C'est ce qu'il nous faut décider dans
ce débat. Comme l'amendement équi-
vaut à une censure contre le gouverne-
ment, c'est à la Chambre d'examiner le
caractère des membres de l'administra-
tion, des chefs du parti conservateur et
de la constitution de ce parti.

Ce n'est là, toutefois, qu'une très
faible partie de la question en jeu, et je
ne suis pas prêt à approuver le faux
amendement du très honorable député
de Kingston,. qui, s'il était adopté, au-
rait pour effet de désorganiser les af-
faires du pays et de chasser les mi-
nistres actuels du pouvoir.

Le très honorable député a voulu
insulter au bon sens des membres de
cette Chambre en proposant un pareil
amendement, qu'il a pu mûrir pendant
un an, et en nous demandant de changer
l'administration, ce qui serait le résul-
tat de son adoption. Je ne laisserai
pas ainsi surprendre ma bonne foi.

Si l'amendement eût été rédigé de
façon à impliquer la question générale
de la protection, c'eût été chose sé-
rieuse, mais, tel que soumise, l'affaire a
fort peu d'importance. Il est certain
que le gouvernement s'apercevra qu'il
y a un sentiment qui commence à
prendre de la foirce dans le pays, favo-
rable à l'idée que, indépendamment de
la question du tarif, il faut aborder la
grande question du principe de la pro-
tection.

Quoique cette question ne soit pas
en ce moment sous considération, je
dois exprimer le désir que les affaires
financières du pays soient régies sur
le grand principe de )a protection, de
façon à permettre au pays 4'ea;plo$er
ses ressources.

J'ai fait connaître la ligne de .on-
duite que j'ai l'intention de suivre
et les raisons qui me font agir ainsi.
il n'y a pas d'inconséquence entre mon
attitude actuelle et celle que j'ai tou-
jours prise; mais tout en restant un
amirateur du principe. de la proec-
tion, je ne puis appuyer les amende-

J. BLAMN

ments dont la Chambre est actuelle-
ment saisie.

M. BERTRAM--Je crois devoir si-
gnaler quelques-unes des observations
de l'honorable député de York-Ouest,
qui a parlé du principe du libre échange
comme d'un grand épouvantail, et a
déclaré qu'il n'y avait rien dans le
monde qui ressemblât au libre échange.

Je suis d'a ris avec l'honorablé député
que le libre échange absolu n'existe pas.
Mais la question n'est pas de savoir si
nous allons adopter le libre échange
absolu on la protection absolue, maiS si
nous allons greffer la protection sur le
libre échange modifié.

Dans le cours de ses remarques,
l'honorable député de York-Ouest a
montré de fortes connaissances sur une
certaine partie de l'histoire de France,.
au temps de Louis XIV, et a parlé de
l'existence d'un système de pillage
légalisé, qui aurait existé en France.

Il y a eu une époque semblable dans
l'histoire d'Angleterre, et lorsque l'ho-
norable député étudiera l'histoire, il
devrait lire celle qui concerne l'époque-
depuis la reine Elizabeth jusqu'à
Charles I. Un système de vol légalisé
régnait alors, et cela sous le pire sys-
tème de la protection. L'honorable
député devrait aussi se rappeler l'es-
pèce de protection qui existait en ê4»-
gleterre, il n'y a pas longtemps, alors
que le sel était protégé à un si haut
degré.

La question à décider est de savoir
si la résolution soumise par le ministre
des Finances devrait être lue pour la,
seconde fois, afin que -l'on pnislie
imposer de nouveaux impôts, car, apès
tout, c'est le sens qu'elle comporte.

Dans son discours sur le budget, l'ho-
norable ministre des Finances a informé
la Chambre qu'il-y.aurait un défletti et
que le revenu ne serait pas égal à la
dépense. Ce renseignement ne doit
pas être nouveau pour tout borior4blO
député qui a examiné attentivemopt
les affaires du pays et la conditio' du
commerce. Z

Dans l'histoire des peuples comme
dans delle des individus, le revenu. a
ses fluctuations pour les, premiers
comme pour les derniers. Il a pr -y
avoir une pr-iode dans notre hist6i!·
où le prix des denrées était plus élev4,
et où-i-es terres avaient une plus grande
valeur. Dans .cette période, que l'Gna
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dit être une période d'inflation, les im-
portations étant plus considérables elles
ont dû produire un plus gros revenu.

Lorsque le revenu n'égale pas la dé-
pense, c'est une affaire très importante
que de décider quelle est la meilleure
politique à adopter pourpayer la dette
publique. L'honorable ministre des
Finances a soumis un projet pour pré-
lever le montant d'argent nécessaire,
et ce projet n'a pas ou l'approbation du
très honorable député de Kingston, qui
a cru devoir proposer un amendement.

Je ne l'appellerai pas un amende-
ment malhonnête: c'est un amende-
ment qui demande une protection d'un
certain genre, mais qu'une très faible
protection.

Le très honorable député a soumis
un amendement en faveur d'un rema-
niement du tarif, afin de favoriser les
intérêts agricoles, miniers et manufac-
turiers. le très honorable député a
omis, cependant, une industrie fort
importante, celle du bois-et si l'on
pouvait prendre des moyens pour favo-
riser cette industrie, la chose vaudrait
la peine d'être prise en considération,
car cette industrie est plus que toute
autre en souffrance.

Sir JOHN A. MAODONALD-C'est
une industrie manufacturière.

M. BERTRAM-Oela est vrai, mais
je serais heureuxde savoir comment on
peut venir à son secours dans un re-
maniement du tarif.

Le sous-amendement propsé par
l'honorable député d'Hamilton a été
sévèrement critiqué par le très hono-
rable député de Kingston comme étant
une proposition égoïste, car elle de-
mande de la protection pour les manu-
fheturiers seulement.

La seule différence, toutefois, entre
les deux amendements, est que l'un des
auteurs de ces propositions est censé
représenter un pi us grand nombre d'é-
lecteurs que l'autre. Comme chef de
parti, le très honorable député a dû,
pour faire face aux exigences: de sa
position, donner à son amendement
une portée un peu lus nde.

Considérée en ele-m me, la protec-
tion est l'essence do l'égoisme. Une
industrie ne saurait être protégée sans
que l'on prenne se in êta en i consi-
dération d'une manière égoïste, et sabs
qu'on lui fasse quelque jk!eir eu dé-
triment d'autresimts." •

J'ai été heureux d'entendre le député
d'Ontario-Sud faire l'éloge du sy-
tètne qu'il a appelé la protection d'oc-
casion et le libre échange modifié, sous
les auspices duquel se sont établies les
industries du pays.

Mais l'honorable député en est venu
à la plus boiteuse de toutes les conclu-
sions en disant qu'il professe les prin-
cipes de la protection parce qu'il est
fatigué'de la politique ýue le gouver-
nement a suivie, de cette politique que
lui-même a pronée, à cette différence
près que le gouvernement a augmenté
de 24 pour cent le droit sur des articles
de fabication.

Le débat a donné naissance à plu-
sieurs Opinions qu'il est bon de no~ter.
Ainsi, l'honorabledéputé de Stanstead
a dit qu'il voulait prevenir les embarras
dans lesquels se trouvent les fabricants
et soulager nos industries en souffrance.
C'est une idée que la Chambre par-
tage et s'efforce de mettre à exécution.
La question est de savoir comment on
pourrait on arriver là, si le tarif de-
vrait être de l7i, 20, 22½ on 25 pour
cent, ou s'il devrait rester à 17J.

Le même député a dit que dans ce
pays les fabricants commencent les
affaires à leurs risques et périls. La
seule époque où cela ait été vrai c'est
lorsque, en 1866, le tarif des articles
fabriqués a été réduit de 20 à 15 pour
cent. Aujourd'hui le fabricant n'a as
de difficultés à commencer ses opéra-
tions, car il sait d'une manière assez
positive que le tarif ne subira pas du
moins une grande diminution.

L'honorbe dé uté a parlé de la
protection'aux Etats-Unis; il a cité
cette contrée comme le grand pays
protectionniste, que la protection a
développée et fait prospérer, et où
,elle constitue la question vitale.

En parlant du libre échange et de la
protection, l'honoriable député - d'On-
tario-Sud a paru croire que ce sont'là
les deux seuls agents de la prospérité

-d'unenation,- ne, la protection donnée
dans un cas etle libre échange accordé
dans l'autre, l'avenir du pays peut être
assuré.

Je diffère totalement de cette opinion.
Je crois que le libre échange et la pro-
tection de sont que des agents, et ils
ne pe'vent être que de simples moyens

-de déterminer Pavenir'd'une nation
Ife important d'examiner ce 'q4i
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entre dans les productions d'un pays,
la vie d'une nation. Il y a d'abord le
sol, et les mêmes conditions qui
existent en Angleterre, où les terres
sont rarcs et coûteuses, ne peuvent pas
s'appliquer à l'Amérique, où elles sont
aibondantes et à bon marché. Le climat
a aussi beaucoup d'influence sur l'indus-
trie d'un peuple et sur sa richesse. Le
fait d'avoir de la houille et du fer en
juxtaposition *influe également d'une
manière notable sur l'avenir d'un pays.
Les produits naturels et la situation
géographique d'un pays déterminent
dans une large mesure les industries
qui y sont établies.

Au-dessus de tout cela il y a le carac.
tère de la population, et en faisant des
calculs sur l'avenir'des Etats-Unis, il
faut tenir compte de leur génie. Le
peuple américain est remarquable entre
tous les autres pour ses marchandises
et pour l'invention de machines qui
économisent la main-d'ouvre. Il est à
ma connaissance que des échantillons
de fabriques américaines ayant été
expédiés en Angleterre, on a demandé
A'Tes fabricants s'ils pouvaient en faire
de semblables, et ils ont répondu qu'ils
fermeraient leurs ateliers plutôt que
d'essayer à fabriquer de tels articles,
tant l'Angleterre est sous la puissance
des sociétés d'ouvriers. Il est bon de
faire entrer toutes ces considérations en
ligne de compte.

8ous un autre rapport, je remarque,
une notable différence entre ce qui a,
été dit en cette Chambre l'année
dernière et certaines opinions émises
au cours de ce débat. Pourquoi les
avocats de la protection n'ont-ils pas
dit un seul mot sur le système des
ventes A sacrifice qui est suivi dans ce
pays depuis quelque temps? 8imple-
ment parce que ce système qui existait
l'année dernière n'existe plus aujour-
d'hui.

Tandis que j'en suis sur ce sujet avec
lequel je suis un peu familier, j'ai ou
occasion de dire, pendant la dernière
session, qu'une des raisone pour les-
quelles le fer est acheté en ce pays au
lieu d'#tre importé d'Angleterre
comme auparavant, est parce que la
çrise est survenue aux Etats-Unis deux
ans et -demi plus tot qu'en Angleterre,
et parce que l'Angleterre ayant un
marché plus vaste pour ses produits de
fer, ceux-ci n'ont pas subi une baisse

M. BiaLTua

immédiate, J'osai alors prédire qu'a-
vant la fin de l'année les prix seraient
si réduits en Angleterre, que les Améri-
cains se trouveraient exclus de ce
marché. Eh bien ? je demanderai à
l'honorable député d'Hamilton si cette
prophétie--en tant que je puis l'appeler
prophétie,-ne s'est pas réalisée à la
lettre ?

X. WOOD-Non.
. M. BERTRA]j-Aujourd'hui le for

n'est plus importé des Etats-Unis au
Canada en quantité appréciable, com-
parativement à l'année dernière vers la
même époque.

Il n'y a pas le moindre doute que la
protection crée les monopoles. Ceux
qui connaissent la condition des affai-
res aux Etats-Unis savent très bien
que des ligues ou monopoles s'y for-
ment sous le prétexte de régler les
prix. Ce qui s y est passe au sujet de
l'industrie houillère en est la preuve;
ce n'est que l'automne ou l'été dernier,
lorsque les producteurs se livrèrent à
la concurrence les uns contre les autres,
que le prix de la houille baissa.

Il est évident que si les Etats-Unis
n'imposaient aucun droit ou qu'un
faible d-oit sur la houille, les popula-
tions échelonnées sur les bords de la
mer à l'est achèteraient cet article de
la Nouvelle-Ecosse au lieu de payer,
comme aujourd'hui, non seulement un
honnête profit sur la houille, mais
encore une certaine somme d'argent
qui va dans le gousset des monopo-
leurs.

Cela me remet en mémoire la propo-
sition que faisait l'année dernière, au
sujet de l'huile de charbon, l'honorable
député de Stanstead, dont j'ai écouté le
discours avec plaiiir. Il a parléde la
ligne des producteurs d'huile de char-
bon,ainsi qu'il qualifiait plusieurs mono-
poles américains, comme d'un système
d'extorsion organisée. J'ai voté en
faveur de sa proposition, quoique le
ministre des Finances eût annoncé
qu'il saisirait lui-même la Chambre
de la question cette année; mais ot
un des abus que la protection ongen-
drerait si nous adoptions la politique
américaiae.

L'honorable député de Stanstead a
dit que nous n'avons en aucun déficit
en ce pays, de 1862 à 1873. Je n.
crois pas qu'il-et l'honneur d'occupr
un siege .ici pendant cette période;
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mais je suis certain qu'il ne s'est pas
donné la peine de consulter les Cômptes
Publics avant de faire cette assertion.

S'il l'avait fait, il aurait const-il é que
depuis 1860-et je ne eais combien
d'années avant celle-là--jusqu'à 1866, il
y a eu tous les ans des déticits conti-
nuels, et que ce n'est qu'après la Con-
fédération que les recettes purent suffire
à faire face aux dépenses annuelles
ordinaires. La seule année où l'on ait
pu croire qu'il n'en ait pas été ainsi,
est 1866, qui a accusé un surplus nomi-
nal de plus d'un demi-million; mais
tenant compte de l'item des surcharges
qui s'élevait à 81,395,626.52 et en
déduisant le demi-million dont je parle,
on voit que cette année-là eut aussi son
déficit.

Et, chose singulière, c'est pendant
cette même année que le tarif fut réduit
de 20 à 15 pour cent. Après cela, le
paye est entré dans une ére de prospé-
rité %ui a continué jusqu'à cette année.

J'ai étudié les Comptes Publics etj'y
ai découvert deux choses notables.

La premiUi.e, c'est qu'en 1871 les
recettes parurent subir une hausse
instantanée. En 1870, nous avons eu
un surplus d'au moins 63,712,479.09, ce
qui accuse dans le revenu l'énorme
augmentation de 8384,335.16 ; et pour
montrer que cette augmentation a été
produite exclusivement par celle du
prix des marchandises et des articles
importés, il suffit de dire que les recettes
des douanes cette année-là accusent une
augmentation de 8256,659.58.

La seconde est le saut extraordinaire
que l'on remarque dans les dépenses de
l'année 1873-4 qui, comparées avec celles
de l'année précédente, s'élèvent à
64,141,668.53.

Nous sommes naturellement portés,
on étudiant ces matières, à exagérer les
fautes de nos adversaires politiques, et à
tomber dans l'excès contraire en ce qui
regarde les fautes de nos amis. L'hono-
rable député de Cardwell a évidemment
obéi à cette impulsion en accusant le
gouvernement d'extravagance après
aroir comparé les dépenses de 1875-6
arec celles de 1873-4.

Si l'on veut retourner un peu plus
en arrière et établir une· comparaison
entre les dépenses de 18734 et celles
de n'importe quelle année qui a suivi
la Confedération, on constatera unedif-
fërence encore plus marquée.

Il paraît y avoir eu, en 1813-4, une
augmentation sur toute l'échelle deS
dépenses: pour le gouvernement civil,
pour la législation, pour les douanes et
pour les postes. Apparemment, on était
de cet avis: nous avons de l'argent, dé-
pensons-le, débarrassons nous ou d'une
manière ou d'une autre.

J'avoue que c'est un travail assez in-
grat que de faire une analyse des
Comptes Publics,qui n'ofrent pas pour
l'examen les mêmes facilités que le sys-
tème suivi dans les provinces. On est
obligé de tenir compte des faits qu'en
1870 Manitoba est passée au rang de
province, qu'en 1871 la Colombie-Bri-
tannique est entrée dans la Confédéra-
tion, ainsi que l'Ile du Prince-Edouard
en 1873.

Il n'y a pas de doute que ces pro-
vinces ont coûté plus cher, par tête de
la population, qu'Ontario et Québec,
mais je serais le dernier homme à dire
quelque chose de désobligeant à leur
égard. Si c'était à recommencer, je
serais prêt, pour ma part, à approuver
le double de ce quelles ont coûté, plutôt
que de les laisser hors de l'union.

La période de l'initation parait avoir
cessé en 1873-4, et dans son premier
discours sur le budget, le ministre des
Finances actuel a envisagé la situation
sous un point de vue qu'on a appelé
lugubre ; mais à mon sens, ce point de
vue était exact, et tous ceux qui ont
pris la peine d'étudier de près les bons
et mauvais temps doivent s'être con-
vaincus que la période de l'inflation était
alors à son point culminant.

Je crois qu'avant de quitter le pou-
voir l'ancienne administration avait
annoncé qu'il serait nécessaire d'aug-
menter les taxes à cause des nombreux
travaux publics et des autres obliga-
tions dont elle s'était chargée. En
face d'une diminution de revenu, le
ministre des Finances avait à faire la
part d'une augmentation de dépenses;
c'est sotis ce point de vue qu'il envisa-
gea la situation, et c'est alors qu'il
prédit un déficit. Suivant moi, il ne
s'est pas trompé dans son appréciation;
p ar suite des mauvaises récoltes der
'année dernière et pour d'autres rai-

sons, le pays est dans une situation
plus désavantageuse qu'on aurait pu
raisonnablement ey attendre.

Nous avons maintenant à examiner
comment nous pourrions obtenir le

Tarif. (9 MA" 1877.]



5.90 Tarif.

r- venu nécessaire pour faire face aux
obligations publiques, et pour en arri-
ver là il nous faut étudier la situation
du pays.

Notre commerce est-il dans une con-
dition normale ou anormale? impor-
tons-nous les marchandises aux prix.
raisonnables ordinaires ou à des prix
au-dessous de la moyenne ? Il faut tenir
compte de ces considérations, et exami-
ner s'il est nécessaire d'augmenter le
tarif à 20 pour cent, et, dans ce cas, si
c'est comme expédient temporaire ou
autrement. Je crois qu'en cherchant
les moyens d'accroître le revenu, le
ministiro des Finances n'a regardé cette
éventualité que comme mtomentanée,
et il a et raison.

C'est une question très sérieuse, at-
tendu que les fabricants qui common-
cent des opérations en ce pays sont
obligés de reconnaître le fait que nous
avons une certaine protection, ou un
libre échange modifié, nécessaire pour
leur permettre de continuer lour in-
dustrie, et ce serait chose grave si, peu
de temps après avoir imposé un droit de
20 pour cent, on s'apercevait que cet
impôt n'est plus nécessaire pour sub-
venir aux besoins du pays et que l'on
abaisserait le tarif en conséquence. Ce
serait déranger les calculs des fabri-
cants et jeter le commerce dans le
désarroi,

J'aime à eroire que l'administration
actuelle a le courage de ses convic-
tions; elle a déclare qu'elle a foi dans
un tarif équipollent au revenu, et, pour
ma part, je ne lui donnerais pas l'appui
que je suis disposé à lui accorder si elle
s'était départie de la règle qu'elle pro-
clamait avant d'arriver au pouvoir, à
moins qu'elle ne soit en mesure de
prouver, à la satisfi etion de la Cham-

re, que les besoins du pays exigent
une hausse de 2 pour cent dans le
tarif.

.e pense que la présente dépression
dans un pays aussi jeune et aussi riche
que celui-ci aura bientbt cessé; dans ce
cas, des mesures temporaires suffisent
aux exigences de la situation.

L'honorable député de Toronto a dit,
ce qui est. vrai, que si les protection-
nistes voulaient, l'année dernière,
augmenter le tarif de 2j, à ou 7 pour
cent, ainsi que les circonstances le
nécessitaient, ils en sont aujourd'hui
au même point qu'alors, bien que l'état

l. 3ERTBM

des choses ait changé aux Etats-Unis,
où les greenbacks ont subi une hausse
considérable.

Comparée .À l'année dernière, la
valeur de l'or, cette année, donne au
moins 7½ pour cent de protection
aux Etats-Unis. Les protectionnistes
feraient bien d'attendre encore un peu
et de prendre patience. Il est pro-
bable que les greenbacks auront bien-
tôt la même valeur que l'or, et les
fabricants. jouiront d'une protection
encore plus grande que maintenant.

Si l'honorable ministre des Finances
invitait un conseil de protectionnistes
à venir ici lui exposer leurs besoins,
nous en verrions de belles. Chacun
d'eux offrirait sa panacée: mon hono-
rable ami de Wellington indiquerait
l'impôt qu'il faut établir sur les cé-
réales; l'honorable député d'Hamilton
exposerait sa demande, chacun, enfin,
ferait valoir son opinion.

Si tous pouvaient s'accorder entre
eux, l'honorable ministre des Finances
pourrait faire d-oit. à leur demande;
mais c'est presque impossible, car les
protectionnistes diffèrent les uns des
autres. Ce qui est une matière brute
pour l'un est un produit pour l'autre, et
il est impossible d'accorder la protee-
tion demandée, à moins que, comme
l'a suggéré l'honorable député de Kings-
ton, nous -établissions une augmenta-
tion sur toute l'échelle du tarif.

La conférence dont je viens de par-
ler ressemblerait au conseil qui s'est
réuni sur les rives du Bosphore pour
examiner la condition de l'homme ma-
lade. Ceux qui formaient ce conseil
étant d'opinions différentes, le malade
fut laissé a lui-même et se guérit. Si
les protectionnistes se réunissaient en-
semble, ils diftéreraient si, bien d'opi-
nion entre eux qu'il leur serait impos-
sible d'en arriver à une conclusion.

A six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SÉAcE Diu SOIa.

BILLS ParvIS ET LOCAUX.

Les projets, de loi suivants sont exa-
minés en comité, lus la troisième fois
et adoptés:

Bill (No. 8) pour changer le nom de
la Compnie de Chemin de fer Inter-
nation de St. Franpis et Mégantie en
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.celui de Compagnie de Chemin de fer
International, et pour d'autres fins.-
(M. Brooks.) - .

Bill (No. 35) concernant la Compar
gnie du Chemin de fer d'Ottawa, Vau-
.dreuil et Montréal.-(M. Hagar.)

Bill (No. 9) concernant la Compa-
gnie du Pont du Sud du Canada.-(M
Caseu.)

Bill (No. 14) pour amender les diffé-
rents actes d'incorporation de la Com-
pagnie du Chemin de fer de Montréal,
Portland et Boston.-(M. Baby.)

vOIES ET MOYENS--CONCOURS--LR TARIr.

M. PALMER-Avant de faire con-!
naître mon opinion sur la question, je
veux signaler l'effet extraordinaire que
l'amendement du très honorable repré-
sentant de Kingston a en sur l'hono-
rable député de York-Ouest. Si cet
amendement avait produit le même
effet sur tous ceux qui soutiennent l'ad-
ministration, il aurait certainement
ressemblé à la pile électrique. La réso-
lution du très honorable député de
Kin ston a évidemment ébranlé celle
de l'honorable député de York-Ouest.

Comme l'a fait remarquer l'honora-
bie représentant de Peterboro-Ouest, on
veut détourner l'attention de la Cham-
bre de la vraie question en litige et
faire croire au pays qu'en réalité, c'est
une lutte entre les deux principes du'
libre échange et de la protection. Les
choses étant ainsi, je crois de mon de-
voir de dire franchement ce que je
pense de ces deux systèmes.

L'opinion que je me suis formé sur
le libre échange me rapproche beaucoup
de l'honorable député de York-Nord et*
de l'hcnorable' ministre de [intérieur;
je suis un libre-échangiste avancé.

Je crois cependant que nous n'avan-
cerons pas beaucoup dans l'étude de
ces questions en attribuant des motifs
inavouables, soit au chef du gouverne-.
ment, soit à celui de l'Opposition; et,
lorsque je vois le député de York-Est
imputer de tels motifs à l'honorable
auteur de l'amendement, je ne puis
m'empêcher de croire qu'il cherche une
échappatoire pour se tirer de 'embarras
où l'a mis la résolution. Qu'importent,
les motifs qui animent le ministère ou
l'Opposition, Bi ce qu'ils proposent déit
,être avantageux au pays?

Je partage l'avis de l'honorable dé-

puté de York-Ouest qu'il ne suffit pas à
un député de se proclamer libre.échan-
gisteou protectionniste; il lui faut expli-
quer ce qu'il entend par ces deux mots,
et quant au gouvernement, son devoir
est d'élaborer dans les détails les plus
minutionx une politique pouvant déve-
lopper les affaires du pays de manière
à profiter au plus grand nombre de ses
habitants.

Ce que je comprends par libre
échange, c'est ceci: le commerce du
pays ou plutôt la richesse des iations
se développerait mieux si l'Etat ne tou-
chait pas du tout au commerne. De la
sorte, chaque pays ferait ce qui lui con-
viendrait le mieux avec le moins
d'efforts et de dépense, soit de main-
d'ouvre ou d'argent, et créerait ainsi la
plus grande somme de produits pour
l'usage de l'homme.

gais c'est une utopie, et l'honorable
député de York-Ouest a parfaitement
raison de dire que la chose n'existe
pas. Dans tous les cas, aucun gouver-
nement ne s'est hasardé à règler
l'administration des afaires sur cette
idée. Un pareil système entraînerait
trop de dépenses.

Ce que je considère comme un prin-
cipe pernicieux, c'est de taxer, pour
soutenir les charges de l'Etat, des ar-
ticles qui servent à la consommation
universelle: .ce n'est pas là, suivant
moi, du libre échange ni de la saine
économie politique. C'est, en réalité,
paralyser l'énergie du peuple, au lieu

,de payer avec le capital accumulé
les articles qui sont nécessaires au pays.

Il est injuste de taxer le pauvre sur
le même pied que le millionnaire, et
taxer les articles de nécessité pre-
mière, c'est charger le pauvre d'un far-
deau qui devrait être porté pour la
plus grande part, si non exclusivement,
par le riche.

Je suis prêt à soutenir toute admi-
nistration qui ferait fonctionner avec
un stceès raisonnable un système de
libre échange dans le genre de celui
que je viens de mentionner.

Mais il nous est inutile de parler
d'une telle politique, car ellene dépend
pas de la volonté libre du pays. Le
Canada touche à un pays qui a adopté
un système tout ditférent. Le .prin-
cipe qu'on y met en pratique, c'est que
les articles de fabrication américaine
sont amplement protégés contre la
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concurrence canadienne et reçoivent
une prime lorsqu'ils sont exportés au
Canada.

Le tarif proposé par le gouverne-
ment n'augmentera pas notre revenu
en taxant les articles qui peuvent être
produits en Canada, mais en taxant le
travail du peuple et en forçant les arti-
sans et les cultivateurs à payer le tarif.
Ce n'est pas là un système de libre
échange que je voudrais accepter.

L'honorable député de York-Nord a
parlé de la manière avantageuse dont
le Canada a figuré à l'Exposition de
Philadelphie, et il a para en tirer la
conclusion que les fabriques de notre
pays sont dans un étaL prospère. Je
serais heureux qu'il en fût ainsi, mais
cela ne ressort pas de ce qu'ont dit
plusieurs honorables députés, et je suis
convaincu que dans la partie du Canada
que je représente les fabriques sont en
souffrance. A mon sens, elles sont loin
d'être prospères; de fait, elles sont
chassées du pays.

On ne saurait nier qu'un homme qui
pourrait ramener la prospérité au sein
de notre population manufacturière
rendrait un grand service au pays. S'il
était démontré qu'aucune fabrique ne
peut prospérer en Canada, naturelle-
ment il serait inutile d'essayer à les
encourager. Il ne servirait de rien
d'établir des industries qui ne pourraient
se soutenir elles-niêmes.

Mais qu'on lise l'histoire des fabriques
canadiennes; qu'on les compare avec
celles des Etats-Unis, et l'on verra que
nous n'avons rien à craindre sous ce
rapport. Le Canada est aussi propre
aux industries que les Etats-U nis, et il
nous faut adopter une politique qui
puisse fonder des industries et donner
de l'emploi à une grande partie de la
population.

On dit que les fabricants sont
égoïstes. Il est peu sage de se moquer
d'un homme et de l'appeler égoïste
parce qu'il consacre son energie et ses
capitaux à soutenir sa famille et à se
créer un avenir. Si c'est là de l'égoïsme,
nous-avons tous ce défaut, et, à ce propos,
je demanderai au gouvernement d'être
un peu plus égoïste pour le Canada.
Nous voulons la prospérité de notre
pays, et, si nous sommes Canadiens,
nous devons être égoïstes. Que pen-
serait-on d'un ministre des Finances
qui dirait délibérément que l'Etat ne

M. PALMER

peut rien pour la prospérité ou l'adver-
sité d'un pays, pas plus que la mouche
ne peut pousser a la roue?

M. CARTWRIGHT-Si mon hono-
rable ami veut savoir ce que j'ai dit, je
vais le répéter; mais ce n'est pas ce
que j'ai dit.

M. PALMIER-C'est, du moins, ce
que j'ai compris, et je crois que plus
d'un de mes collègues a compris la
même chose. Comme question de fait,
le gouvernement ressemble à une légion
de petites mouches sur une grande
roue.

Dans une crise aussi sérieuse que-
celle-ci, lorsque le pays est en proie à
une grande dépressiop, il faut de toute-
nécessité faire quelque chose. Lorsque
le vaisseau de l'Etat est ballotté par les
vents et la tempête, et que le timonier-
dit qu'il ne peut rien faire pour le sau-
ver du naufrage, est-il étonnant que
tout le peuple, de Sarnia à Halifax,.
crie: " Confiez de nouveau le gouver-
nail au député de Kingston, il ne peut
pas faire pis que vous, et il dit qu'il
peut faire mieux."

L'honorable député de Norfolk-Nord,
tout en admettant que nous avons
importé des Etats-Unis pour plus de
849,000,000 de marchandises, prétend
que la population du Canada est si infi-
nitésimale que c'est à peine si une
demi-douzaine de personnes s'occupent
de nous au-delà do la frontière. J'aime-
rais à savoir où l'honorable monsieur
est né, pour oser faire une assertion
aussi extraordinaire. Les faits sont
contre lui, car, loin d'ignorer notre
existence, les Américains nous portent
assez d'intérêt pour essayer d'établir
leur commerce à nos dépens.

Quoi qu'il en soit, l'honorable député
ne parlait pas ainsi l'anhée dernière,
car alors il voulait la protection; mais,
depuis, il a eu une vision, et ses idées
ont changé. Grand nombre de députés
ministériels ont eu des visions, eux
aussi, et plusieurs de ces visions se sont
réalisées. L'honorable ministre de
l'Intérieur avait sans doute rêvé $8,000
par année, et son successeur s'était vu
en rêve gouverneur du Nord-Ouest:
ces brillantes illusions ont pris la forme
de la réalitéj Mais le peuple a eu des
visions, lui aussi, et ses visions se réa-
liseront aux prochaines élections.

Le bien du pays demande dans la,
politique fiscale un changement qui ait,
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.pour résultat d'encourager les indus-
tries qui peuvent se développer en Ca-
nada.

Un argument que l'on a invoqué en
faveur de l'industrie du sucre, c'est que
le peuple se procure cet article à bon
marché; mais la politique des Améri-
cains, politique favorisée par l'adminis-
tration, est d'écraser l'industrie du
raffinage en Canada et de se rendre
maîtres du marché. Le sucre est à
bon marché cette année, mais le sera-
t-il l'année prochaine?

L'honorable premier ministre a dé-
claré que la protection de circonstance
est la politique du gouvernement; mais
ses résolutions l'en éloignent beaucoup.
Les événements ont fait voir que cette
politi lue n'est pas très populaire; au
contraire, l'opinion publique est en fa-
veur des vues exprimées par l'hono-
rable député de Kingston.

Etant admis le fait que le revenu
doit être formé, non par la taxe directe,
mais par la protection de circonstance,
il ne reste plus qu'à déterminer -les ar-
ticles qui doivent être protégés. Puisque
l'on s'accorde;à dire que cette protection
incidente convient au pays et lui est
avantageuse, pourquoi tant discourir
sur la protection et le libre échange?
Il ne s'en suit pas que les principes de
l'économie politique favorisent l'un ou
l'autre de ces deux systèmes.

La seule chose dont la Chambre ait
à s'occuper, c'est de savoir quel serait
le mode le plus judicieux d'établir la
protection incidente. Très peu nom-
breux sont ceux qui ne croient pas que
la manière dont les droits sont dispo-
sés comporte, jusqu'à un certain point,
le bonheur ou le malheur du pays.
Assurément, vu ces circonstances, il est
du devoir du gouvernementd'agir avec
la plus grande prudence, et des repré-
sentants du peuple de donner à l'admi-
nistration les conseils qu'ils croient les
meilleurs dans l'intérêt public.

Lorsqu'il fut question, il y a quelques
-nnées, d'établir sur les navires une
taxe de $1 par tonneau, le gouverne-
nent s'aperçut, après débat dans la
Chambre et en dehors, qu'il avait com-
mis une erreur, et il modifia sa propo.
sitin. Il pourrait certainement- en
faire autant aujourd'hui.

Q ielqu'un a demandé pourquoi l'ho.
nioraltble député de Kingston ne prépa-
rerait- pas un tarif; mais c'est absurde,
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c'est pousser la plaisanterio trop loin.
Ceux qui ont formulé cette question
savent bien que la chose serait incons-
titutionnelle. Les députés n'ont d'autres
attributions que celle d'indiquer la po-
litique générale qui, d'après eu, de-
vrait être suivie, et, s'ils se hasardaient
à présenter une échelle d'impôts, M.
l'Orateur serait obligé de les îappeler
de suite à l'ordre. Voilà les arguments
superficiels employés par les partisans
d'une politique qui ne peut pas être
défendue sur ses mérites.

Au Cabinet incombe la tâche de spé-
cifier les détails de la pulitique qui doit
être adoptée, et s'il n'est pas disposé à
en prendre la responsabilité, il est
temps qu'il cède la place à ceux qui
n'hésiteraient pas à s'en charger.

Je ne nie pas que les députés indé-
pendants peuvent fournir à l'adminis-
tration des renseignements sur plu-
sieur points, et, pour ma part, je suis
dispose à m'acquitter de ce devoir;
mais ils ne peuvent pousser la bonne
volonté jusqu'à élaborer les détails
d'une mesure publique et à faire plus
que mon très honorable ami deKingston.
a fait en cette circonstanue.

Mais le gouvernement peut, lui,
accorder un décompte équivalant à tous
les droits payés sur les articles qui
entrent dans la construction des navires
vendus à des étrangers. Une politique
de ce genre, suivie par les Etats-Unis
pour toutes les fabriques de toutes
sortes, a eu le plus grand succès.

Le gouvernement pourrait sans
crainte modifier le tarif dans le sens
que j'ai indiqué. Je sais que mon
honorable ami le ministre des Finances
a suivi ces principes au point de vue
de la science et de la philosophie, et je
lui demanderai si la politique de faire
payer au peuple des droits sur des
articles qui sont vendus en dehors du
pays a quelque similitude avec le libre
échange?

J'admets volontiers que le remanie-
ment du tarif est chose extrêmement
difflicile, et que celui qui l'entrepren-
drait s'exposerait à commettre des
erreurs : c'est inévitable. De plus,
comme l'a fait remarquer avec justesse
un honorable député, lorsque l'on fait
des changements au tarif, il faut,
autant que possible, faire en sorte de
ne pas jetér le commerce dans les
embarras.

Tanif. (9 XMm 1877.)



594 Tarif.

Dans tous les cas, le gouvernement
ne doit pas reculer devant la tache qui
lui incombe et laisser le vaisseau de
l'Etat aller à la dérive: il doit, en un
mot, avoir le sentiment de la situation.
Ses partisans ont tort de dire, d'un côté,
que les protectionnistes sont égoïs-
tes, et de l'autre que les fabricants
sont assez prospères pour se passer de
protection: la situation n'admet pas
de tels allégations.

La résolution du gouvernement est
diamétralement opposée aux principes
de l'économie politique, aux principes
même de la protection de circonstance
qu'il préconise. Il augmente l'impôt sur
le thé, et s'il a voulu taxer aussi unifor-
mément que possible le peuple d'un
bout du pays à l'autre, il ne pouvait
assurément pas mieux réussir. Si, au
milieu de la dépression universelle;
dans un temps où la main-d'œuvre ne
vaut rien ou presque rien, il a voulu
augmenter la taxe qui pesait sur cette
main-d'ouvre, il a également bien
réussi. Mais ce n'est pas là de la protec-
tion de circonstance, car, comme quel-
qu'un l'a déjà dit, l'impôt du thé aug-
mente les frais de l'existence.

Je suis prêt à appuyer une politique
qui aurait pour but de rendre peu dis-
pendieux les moyens d'existence, et
c'est là un des grands principes de l'é-
conomie politique; mais il est inutile
de rester dans un pays où domine le
bon marché si la population n'a pas les
moyens d'acheter des provisions et des
marchandises qui ne coûtent pas chei

Peut-on imaginer quelque chose de
plus préjudiciable à l'existence peu.
coûteuse que l'établissement d'une taxe
sur le thé que le pauvre doit acheter?
la seule.véritable doctrine de l'écono-
mie politique consiste à taxer les capi-
taux du pays; mais taxer, dans les
temps difficiles, les articles qui sont de
nécessité première pour le peuple, c'est
une mauvaise politique que l'on ne peut.
défendre au point de vue des principes
(le la protection de circonstance.

Je n'hésite pas le moins du monde à
condamner la politique actuelle de
l'administration, et je suis convaincu
qu'elle sera aussi condamnée par le
pays.

Un honorable député a dit que la
résolution propose de diminuer les dé-
penses; mais, quoique je l'aie étudiée
Bous toutes ses faces, je n'ai pu me con-

M. PALxa

vaincre que ce soit là son but. Si les-
ministériels d'aujourd'hui ont trouvé e"x
moi quelque sympathie pendant qu'ilsE
étaent dans l'Opposition,c'est lorsqu'ils
criaient contre les dépenses extrava-
gantes. Bien que quelques-unes de leurs
doctrines ne fussent pas assez libérales
à l'égard des provinces maritimes, je
crois qu'elles favorisaknt certaines
sections du pays.

Si je comprends bien les chiffres,
aucune diminution n'a été opérée dans
la dépense ordinaire. Mon honorable
ami de Cardwell a dit à la Chambre
que les dépenses du gouvernement en
1875-6 ont excédé de $600,O00 celles de
1873-4, dernière année de l'ancienne
administration. Le pays ne s'attendait
certes pas que ce serait le résultat de
l'arrivée des ministres actuels au pou-
voir; mais, dans tous les cas, il avait,
droit de s'attendre que ces derniers
n'augmenteraient pas plus la dépense
que leurs prédécesseurs.

Les frais des départements se sont
accrus; il n'y a pas en cette ville un
seul fonctionnaire public dont le trai-
tement n'ait point été augmenté.

Quelle objection l'honorable député-
de York-Ouest peut-il avoir à l'amen-
dement du très honorable représentant
de Kingston, puisqu'il admet que le
tarif est imparfait et que nos indus-
tries doivent être encouragées ?

M. ORTON-Il paraît difficile pour
quelques-uns des partisans de l'admi-
nistration de savoir quel sera le résul-
tat du débat.

La question n'est pas entre les théo-
ries abstraites de la protection et du
libre échange, car l'honorable premier
ministre a déclaré que le pays ne peut
administrer ses affaires à la faveur de
l'un ou de l'autre de ces deux systèmes
rigoureusement appliqué, et le très
honorable représentant de Kingston a
dit la même chose.

Il serait bon des'assurer, d'abord, si
le tarif aurait pu être remanié de façon
à diminuer la dépression des indus-
tries manufacturières, agricoles et au-
tres; si les nouveaux impôts ont été
répartis de manière à peser le plus
légèrement sur les différentes' classes
industrielles de la population; si toute
la politique de la présente administra-
tion, depuis son arrivée au pouvoir, n'a
pas ajouté aux causes de la dépression;-
et, enfin, s'il n'était pas possible au
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gouvernement d'exercer dans les dé-
penses assez d'économie pour s'exemp-
ter d'imposer de nouvelles taxes.

L'honorable député de Cardwell a
démontré avec succès que ces taxes
ne sont pas nécessaires et que l'ancien
ministère avait administré les affaires
du pays, dans des matières sur lesquel-
les le gouvernement a un contrôle im-
médiat, avec $600,000 de moins que
l'administration actuelle.

L'honorable premier ministre a dit
que la prospérité du pays dépend de
l'économie, de l'esprit d'entreprise et
d'industrie de la population, et non des
actes du gouvernement. C'est une
des nombreuses insinuations au moyen
desquelles il veut jeter le b1àme sur la
population du Canada, et que, comme
Canadien, je relève avec indignation
pour la lui renvoyer.

Je puis défier la contradiction en
affirmant qu'il n'y a pas de peuple
plus industrieux, plus énergique et
plus économe que le peuple du Canada,
et je suis convaincu que si le premier
ministre connaissait mieux personnel-
lement les épreuves, les luttes et l'es-
prit d'abnégation de nos cultivateurs
surtout, il ne se serait jamais rendu
coupable d'une semblable insinuation.

Comme preuve que le gouvernement
pourrait faire beaucoup pour dévelop-
per la prospérité d'un pays, je puis
citer l'exemple de la France.

On sait que, par suite de l'état de
stagnation dans lequel la France s'est
trouvée après la guerre de Crimée, la
Banque Nationale fut sur le point de
faire banqueroute, et que le gouverne-
ment ne put trouver assez d'espèces
pour faire face aux trop grandes im-
portations. Cet état de choses porta
la France à mettre le libre échange de
côté pour adopter la protection, et
c'est à ce système qu'elle doit d'avoir
pu, après la guerre franco-prussienne,
alors que toutes ses industries étaient
frappées d'impuissance, payer une in-
demnité de guerre de $1,000,000,000,
au mois de novembre 1874. La Ban-
que Nationale avait une accumulation
de dépôts. Avec un capital de 182,-
000,O00 de francs, elle avait dans ses
vùûtes l'énorme somme de $1,271,000,-
000 et une circulation de 2,572,00,130
francs,-soit quatorze fois le montant
de son compte du capital à un taux
moyen de 31 pour cent, et don-
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nant, sur la seule circulation, un profit
d'environ 50 pour cent sur le capital.

Il est également bon, à mon avis, de
citer l'exemple de la grande république
américaine.

Lorsque, en 1825, ce pays adopta le
système de la protection, le nombre de
ses fabriques n'était pas très grand.
Alors commença pour lui une ère de
prospérité qui ne fut égalée par aucune
autre nation et qui continua jusqu'au
moment où la guerre civile éclata.

L'honorable ministre des Finances a
dit que si les Etats-Unis avaient adopté
le libre échange ils auraient été beau-
coup plus prospères; mais il n'appar-
tient pas au Canada d'enseigner aux
Etats-Unis la manière d'administrer
leurs affaires, car tandis qu'ils marchent
en avant, le Canada marche à reculons.

Avec une dette nationale--surtout
une dette de guerre-dix foix plus
considérable, eu égard à la population,
que le Canada, les Etats-Unis ont en
dix ans diminué leurs obligations de
cent millions de piastres, ce qui équi-
vaut à dix millions de piastres pour
notre pays, ou un million par anee.

Or, notre ministre des Finances
peut-il prouver qu'avec des obligations
publiques moins considérables notre-
pays aurait pu diminuer sa dette d'un
million de piastres par année ? Loin
de là, il nous a fait l'humiliant aveu
qu'il y a un déficit de près de deux
millions. Ce serait pour notre pays un
grand avantage s'il pouvait se montrer
à la hauteur des Etats-Unis.

Je prétends que si le gouvernement
avait adopté une politique financière
générale et prudente; si le chemin de
fer du Pacifique avait été entrepris et
exécuté par une compagnio, comme la
chose avait été d'abord déterminée, le
Canada se trouverait dans une condition
prospère, et la dépression qui existe
dans les autres pays nous aurait attiré
une nombreuse émigration, non-seule-
ment de l'Europe, mais des Etats-Unis
mème. Des' millions de capitaux
anglais et étrangers nous seraient venus
et nous auraient amené une prospérité
merveilleuse.

Le gouvernement a commis une
grave erreur en faisantla sourde oreille
aux appels de nos industries en souf-
france. Souvent il est arrivé que des
délégations ont été reçues avec un mé-
pris insultant; on est même allé jus-
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qu'à leur dire de s'en retourner chez
-elles et d'être plus laborieuses.

Les plaintes du ministre des Finances,
les accusations d'extravagance et d'im-
prévoyance qu'il a portées contre la
population, ses prédictions de temps
difficiles ont eu pour effet de porter
préjudice au Canada dans l'ancien
monde. A l'appui de cette assertion,
voici ce que je lis dans le News Letter
de Belfast:

" Les Canadiens ont mené la vie à trop
grandes guides: c'est chose naturelle dans un
nouveau pays où des arpents de terres, même
-de terres couvertes de neige pendant six mois
de l'année, sont facilement mis en gage po.ur
des emprunta d'argent, et le peuple apprend
bien vite à oublier les habitudes de simplicité
du vieux monde. Les Canadiens ont mené
une existence au-dessus de leurs moyens; et
aujourd'hui il sont obligés d'en rabattre un
peu et de diminuer ce luxe. Les cultivateurs
qui ont l'intention d'émigrer en ce pays doi-
vent considérer ces faits attentivement, et s'ils
le font ils resteront chez eux jusqu'à ce que
les temps se soient améliorés en Canada. On
dit que les pièces de terres défrichées, avec
fermes et tous les accessoires valent moins que
si on y avait laissé les arbres ; même le terrain
de certaines villes dans d'anciens districts à
bois rapporte moins que s'il était resté couvert
de forêts, ce qui ne dit pas beaucoup en faveur
des propriétés et des affaires de villes et n'in-
dique gnère la prospérité du commerce et des
manufactures du Canada pour l'époque où
toutes ses terres seront détrichées."

L'honorable premier ministre a dit
qu'un tarif protecteur taxerait une
classe de la population au profit d'une
autre qu'il enrichirait; mais la politi-
que du gouvernement taxe les Cana-
diens pour enrichir les Américains. Le
Post, l'un des principaux organes du
libre échange, admet ce fait. Il dit:

" Par des moyens tels que le décompte sur
le sucre et la rigoureuse exclusion des produits
du Canada, nous avons sans aucun doute para-
lysé une ou deux de ses industries et fait à son
commerce plus de tort que nous n'en avons
reçu, attendu que nous avons en un marché
national plus considérable pour la consomma.
tion de nos produits."

Le Iiedger, de Philadelphie, fournit
la preuve suivante des avantages qui
découlent de la protection:

" L'esprit d'entreprise des Américains semble
avoir porté sa griffe au-delà des frontières.
Nous sommes heureux d'avoir à enregistrer le
succès de Clarke, Reeves et Cie., nos princi-
paux constructeurs de ponts, qui ont reussi à
faire invasion en Canada et à recevoir des
ordres pour la construction de plusieurs ponts
en fer forgé, s'élevant à un poids collectif de
trois mille tonneaux, et qui vont être fabriqués
à Phoenixville. Ainsi, 'peu à peu, nous nous
emparons des marchés étrangers pour l'indus-

M. ORTON

trie américaine ; nous protégeons le bra-
connage et enlevons le gibier de John Bull sur
ses terres mêmes."

Pendant que nos industries lan-
guissent, les affaires reprennent
vigueur aux Etats-Unis, ainsi que l'ex-
trait suivant en fait foi:

" La fonderie nationale des tubes, McKees-
port, Penn., est en pleine activité. La verrerie
Acme, Stevenville, Ohio, a repris ses opérations
pour l'hiver. Belcher et Taylor, fabricants
d'outils, Chicope Falls, Mass., ont.déclaré et
pavé un dividende de huit pour cent. Les
ateliers de locomotives Elis, Schenectady,
N.-Y., donnent de l'ouvrage à 400 hommes.
La compagnie de Miller's Falls, Conn., a
déclaré un dividende de 7 pour cent et donné
$100 aux congrégationalistes. La campagnie
manufacturière de Merrimac, Lowell, Mass.,
a fait 849,775 verges d'indienne la semaine
dernière, la plus grande quantité qui ait été
fabriquée en huit jours depuis que ses métiers
sont en opération."

Examinons maintenant si les nou-
velles taxes que le gouvernement a im-
posées cette année ont été judicieuse-
ment disposées ou agencées.

Quel est l'effet de la taxe imposée
sur l'orge ? D'abord, en frappant le
malt d'un impôt et on laissant entrer
le blé-d'inde en franchise, nous avons
directement diminué le prix de l'orge
canadien, ainsi que de tous les autres
grains bruts, et donné un puissant en-
couragement à la distillation illicite.

J'ai entendu l'honorable ministre des
Finances déplorer l'existence de la dis-
tillation clandestine en Canada. Je ne
crois pas qu'il aurait pu trouver un
meilleur moyen pour développer ce
malheureux commerce qu'en augmen-
tant l'impôt sur le malt. Cette taxe a
eu pour effet de porter plusieurs des
habitants des townships voisins de la
frontière à agir de complicité et même
parfois à pratiquer eux-mêmes la distil-
lation illicite, afin de se débarrasser de
leur orge et de leurs autres grains.

Comme chacun sait, le prix est très
bas cette année, et il n'y a pas de mar-
ché pour une grande quantité d'orge.
Si ce droit avait été imposé sur le blé-
d'inde au lieu du malt, cela aurait en
pour effet de débari-asser le marché
d'une grande quantité d'orge destinée
à la fabrication du whisky.

Dans la distillerie de Toronto, 3,000
boisseaux de blé-d'inde, par jour, sont
convertis on whisky, et une quantité
semblable dans la distillerie de Wind-
sor. On voit par là quelle énorme
quantité de bl-d 'inde le Canada con-

Tany. Ta2rif.596



Tarif. 597

somme. Si un impôt était établi sur
cette céréale, l'orge qui pourrit aujour-
d'hui dans les granges du cultivateur
serait recherché avec empressement
par les brasseurs et les distillateurs.

Envisageant la question au point de
vue de la tempérance, je suis d'avis
que le gouvernement n'aurait pu rien
faire de plus préjudiciable à cette cause
sacrée qu'en établissant une taxe sur le
malt, car tout ce qui est de nature à
augmenter la consommation et à don-
ner de plus grandes facilités pour la
vente du whisky doit nécessairement
être nuisible à la cause de la tempérance.

Cette taxe augmente le prix de la
bière et induit les hôteliers ainsi que
les débitants de spiritueux à vendre le
plus de whisky et le moins de bière que
possible. On est donc certain que la
consommation de la bière va diminuer
considérablement et celle du whisky
augmenter. La bière est un breuvage
beaucoup plus léger que le whisky, et
conduit rarement à l'intempérance.

En Allemagne il se fait une énorme
consommation de bière, et le gouverne.
ment a mis l'administration des bras-
series sous son contrôle, afin de donner
à la population une bière saine et à
bon marché. Souvent 10,000 à 15,000
personnes se réunissent dans les jar-
dins pour s'amuser et boire de la bière,
et le.3 ivrognes sont raies dans ce pays.

La somme de revenu que le ministre
des Finances pourra retirer de cette
source est, je crois, trè' incertaine, car
la quantité de malt consommée dans le
pays sera considérablement diminuée,
et les brasseurs seront tentés d'em-
ployer illicitement d'autres grains
dans la fabrication de la bière.

J'entendais l'autre jour un honorable
député faire lecture d'une lettre venant
d'un brasseur ou d'un particulier qui
avait été intéressé dans cette industrie.
J'ai regretté qu'il n'ait pas donné le
nom de l'auteur de cette lettre et qu'il
M'ait pas dit s'il était encore intéressé
dàns la fabrication de la bière. Quoi
qu'il en soit, il ne m'est pas difficile de
démontrer que les déductions qu'il en
a tirées sont erronées.

Il a dit qu'un brasseur était en me-
sure de vendre la bière au même prix
avec cette augmentation d'impôt. Il
me semble étrange qu'un droit qui
augmente le prix de la production de
la bière dans une proportion de 90 cen-

tins le baril ou de 3 centins le gallun,
puisse permettre au brasseur de ven-
dre cet article au même prix qu'aup)a.
ravant.

Une autre raison qui fera augmenter
considérablement le prix de la bière,
c'est que le brasseur est obligé de payer
le droit sur le malt avant de fabriquer
sa bière, et lorsque colle-ci sera faite,
elle restera des mois entiers en cave
avant d'être vendue; par conséquent le
brasseur perdra l'intérêt sur ses dé-
boursés, outre les pertes qu'il subira
par le coulage et l'aigrissement du li-
qúide.

Voici un autre fait que je veux si-
gnaler au sujet de la taxe sur le malt.
Le droit imposé sur le malt en Canada
est le double de celui qui existe dans
tous les pays du monde. Le plus élevé
est celui qui est en vigueur dans la
Grande-Bretagne, et il est de 96 cen-
tins le boisseau, tandis qu'ici il est de
cent quatre-vingts.

Voyons maintenant la taxe imposée
sur le thé, article qui est d'un usage
général dans le pays, spécialement chez
le journalier, l'artisan et le cultiva-
teur, ainsi que pour le pêcheur des pro-
vinces maritimes, qui, tous, en font une
plus grande consommation que le
riche; ils en boivent trois fois par jour,
le matin, le midi et le soir, et nous
avons vu, par des statistiques récem-
ment produites devant la Chambre, que
ce sont les classes laborieuses qui
paient les plus fortes taxes en ce pays.
Or, l'impôt du thé a été disposé de telle
sorte qu'il pèse plus lourdement sur le
pauvre que sur le riche, plus sur le
travailleur que sur ceux qui vivent
de ses sueurs ou qui se prélassent dans
les bureaux du gouvernement.

L'abolition du droit d'accise -et la
diminution de l'impôt de douane sur
l'huilo de charbon sont toute la satis-
faction que la politique actuelle du gou-
vernement donne à la population du
Canada. • Mais le stigmate restera
longtemps imprimé sur le front des
ministres, parce que l'année dernière,
quand demande a été faite d'abolir
cet impôt, ils s'y sont opposés comme
un seul homme avec leurs partisans;
la condamnation de leur conduite
de l'année dernière se trouve dans
leur acte de cette année.

Ils ont été la cause que le peuple a
payé pour l'huile de charbon 81,200,-
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000 de plus qu'il n'aurait dû. Aujour-
d'hui, cet article se vend 15 centins et
à meilleur marché que quand l'impôt
était en vigueur, et le fait que 8,000,-
000 de gallons forment la consomma-
tion annuelle prouve que mon assertion
est exacte. Cette énorme somme d'ar-
gent a été arrachée au peuple pour en-
richir quelques privilégiées qui demeu-
rent dans le voisinage du comté du
premier ministre.

La conduite que le gouvernement a
tenue l'année dernière n'a pas d'ex-
cuse. Il est vrai que le ministre des
Finances a alors déclaré qu'il serait fM-
cheux de bouleverser le tarif pour en
faire disparaître cette taxe injuste.
C'était se donn -r trop de peine que
de remanier le tarif, car il semble
croire que son portefeuille est une si-
mécure.

Nous savons aussi que lorsque l'a-
ristocrate ministre des Finances est
allé faire un emprunt en Angleterre,
il a donné libre cours à son goût pour
le far niente; il n'a pas voulu prendre la
peine (le conduire les négociations lui-
même, et il a employé pour cela une
maison-probablement très honorable.

Je serais très étonné si le public n'en
-tenait pas, après cela, à la conclusion
que ce poste de ministre des Finances
est très dispendieux et même inutile,
s'il faut payer au titulaire $7,000 par
année, plus les frais de son voyage
annuel en Angleterre, et perdre un
quart de million sur chaque emprunt,
comme la chose est arrivée pour le
dernier, simplement pour accomplir ce
qu'il pourrait tout aussi bien faire en
écrivant aux frères Barings on aux
autres agents.

Je vais maintenant passer en revue
quelques-unes des remarques faites par
l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) dans un discours certai-
nement très extraordinaire, d'autant
plus extraordinaire que nous nous rap-
pelons ceux qu'il a déjà prononcés dans
d'autres occasions.

Je ne suis pas surpris que l'honorable
monsieur ait cru nécessaire de prépa-
rer ses électeurs au changement d'at-
titude qu'il allait effectuer, et dans ce
but de répéter vingt fois devant eux le
discours dont il allait gratifier la
Chambre.

Je me permettrai, cependant, de ré-
clamer contre quelques-unes de ses

M. ORTON
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assertions. Après avoir été l'amant de
la protection, il est devenu l'ennemi de
nos fabricants et des autres industries
du pays; il a fait un tableau de ce qu'il
en coûterait au pays pour donner une
plus grande protection aux fabriques
et a déclaré que pour encourager la·
fabrication des articles que nous impor-
tons de l'étranger et donner de l'emploi
à 150,000 personnes, le pays serait
obligé de débourser annuellement $19,-
000,000.

J'ignore si l'honorable monsieur sa-
vait à qui il s'adressait en disant cela,
ni s'il a cru que cette assertion serait
acceptée; il a dû croire évidemment
que son auditoire était composé d'igno-
rants. Il a oublié de nous dire les
énorn'es avantages que nous recevrions
si ces articles étaient faits dans le
pays. Il a oublié de nous dire que
chaque produit domestique augmente-
rait considérablementen valeur, et qu'il
y aurait un marché plus actif et plus
varié pour les produits de la forme. Il
a également oublié de dire que l'exis-
tence de ces fabriques en Canada aug-
menterait les profits et créerait un
marché pour les produits de toute
sorte.

N'est-il pas vrai que plusieurs villes,
cités et villages ont donné des boni
considérables-même énormes en quel-
ques cas,-pour avoir dans leur sein.
une seule fabrique, et n'ont-ils pas dé-
montré les avantages que les ma-
nufacfures procurent à toute la popu-
lation? Si l'honorable monsieur nous
avait donné une idée des bienfaits qui,
découlent de cette source et nous avait
montré ce qu'ils contenaient, il se se-
rait convaincu qu'il y aurait un profit
plus considérable que les frais de fan-
taisie qu'il a chiffrés.

L'honorable député s'est moqué d'
l'imposition d'un droit sur le blé-d'inde
et a dit qu'il aimerait beaucoup cet im.-
pôt, mais que se serait une charge pour
le peuple.

Il est passé d'usage et de mode,
parmi les députés de la droite, de
rire des industries agricoles du paya
et il ne faut pas s'en étonner, puisque
dans toutes les occasions possibles
l'honorable premier ministre lui-même
en donne l'exemple à ses partisans.

Lorsque je demandai, l'année der,
nière, un comité pour étudier la ques-
tion des intérêts agricoles, l'honorable
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premier ministre s'.est exprimé.comme
.suit:

" Pourquoi, alors$ vent-il (14. Orton) se faire
ici le champion des intérêts de ceux qui ne lui
-demandent 'rien, c'est ce que j'ignóre ? Les
cultivateurs sont très capables de voir eux-

-mêmes à leurs intérêts. Ils constituent la
classe la plusprospère du pays, et je ne pense
pas, par conséquent, qu'ils puissent trouver à
-popos la panacée qu'il veut mettre à leur ser-
vice.

"Je ne m'opposerai pas, toutefois, à ce qu'il
:soit perm* au comité d'obtenir -des rensein e-
-ments ; mais je ne crois pas que l'on serait jus-
tifiable de faire venir à grands frais des témoins

ui, au su de toute personne de bon sens, ne
pourraient que témoigner de choses déjà
connues."

Je ne crois pas que ce soit là une
manière respectueuse et honorable de
traiter les efforts d'un député qui repré-
sente et qui tache honnêtement de faire
valoir les intérêts d'une classe de la po-
pulation.

Mais l'honorable premier ministre
.fut obligé de changer d'attitude, par
déférence pour l'opinion de quelques-
,uns de ses partisans, qui craignaient de
voter contre le gouvernement, mais ne
voulaient pas non plus blesser leurs
électéurs. Toutefois, le premier ministre
insista pour que le comité fût composé
-en grande majorité de ministériels, et
la preuve qui a été faite devant ce
comité n'a pas reçu toute l'attention

,qu'elle méritait. La majorité refusa de
,s'occuper des témoignages donnés par
un grand nombre des principaux culti-
vateurs du pays, mais elle fit ensuite
avec la minorité un compromis en
vertu duquel il fut décidé que la preuve
serait déposée devant la Chambre.
Mais, ensuite, la niajorité ministérielle,

-lans le comité des impressions, en
refusa la publication.

L'honorable député de Norfolk-Nord
nous a fait une description pittoresque

-<les effets produits dans le pays par la
protection. Il nous a dit que si nous
imposions sur le blé et le bétail améri-
,cains un droit égal à celui dont les
Etats-Unis ont frappé les nôtres, nous
-provoquerions des représailles et les
Américains imposeraient-probablement
:un droit élevé sur l'orge.

*L'impôt dont l'orge est frappé au-
jourd'hui est de 15 centins, et il est
assez élevé pour encourage· la culture
de ce grain aux Etats-Unis et fermer
lés marchés américains au notre,. si-
-c'est possible. Il 'faut se rappeler,
-.toutefois, que notre orge est de bien

meilleure qualité.. que celui de nos
voisins, et que ces derniers seront
obligés de l'importer. .

Nos ancêtres appartenaient à une,
nation qui a fait son. chemin dans le
monde, et un langage comme celui
dont l'honorable député de Norfolk-.
Nord s'est servi est indigne d'un
Canadien; un homme qui aimerait sa
patrie et respectorait ses institutions
aurait honte de donner cours à de.
pareils sentiments. Le passé a prouvé
que le Canada est en mesure de se
subvenir à lui-même et qu'il peut, en
dépit du tarif hostile des Etats-Unis,
exister et prospérer. Nous savons tous
que les. Etats-Unis ont cherché à
entraîner la Canada dans l'annexion,
mais l'esprit d'indépendance que le
peuple a manifesté et la fermeté dont,
le gouvernement a fait preuve lors de
l'abrogation du Traité de Réciprocité,
leur ont bien vite fait voir que nous
pourrions vivre sans les Américains, si
nous le voulions.

Sans doute tout le monde ici désire .
vivre dans le meilleurs termes possi-
bles avec les Etats-Unis, et un échange
équitable des produits entre eux et nous
serait avantageux aux deux pays; mais,
nous avons assez fait; nous nous som-
mes même exposés à assez d'humilia-
tions pour obtenir justice des Améri-
cains; nous n'avons pas de faveurs à
attendre d'eux, et, dans l'état actuel
des choses, ce sont eux qui sont les plus,
favorisés.

Mais, si un droit est imposé sur les
produits de toutes sortes qui ont un
marché ici, nous trouverons des culti-
vateurs dans les Etats de l'Ouest, des
fabricants dans les Etats de l'Est et des
minems dans la Pennsylvanie, qui ser
déclareront en faveur du traité de réci-
procité, et alors nous pourrons avoir
l'espoir de l'obtenir.

L'honorable député de Norfollr-Nord,
a dit, entre autres choses, qu'avec le
système de la protection le cultivateur
aurait à payer plus cher tous les arti.
cles dont il se sert, et que les produits
de la ferme diminueraient de valeur.
Je vais citer des chiffres qui prouven,
l'inexactitude de cette qssrtion.

Aux Etats-Unis, d'après le tarif pea
élevé de 1857, les calicos coùtaient
14 centins la verge; en 1875, d'après
un tarif élevé, ils coûtaient 8 centins;.
les mîousselines de laine, 1857, 256 cen-

Tarif. Tarif.



So Tarif
tins ; 1875 . 15 contins; alpacas com-
mnun., 1857, 75 centing; 1875, c5
contins; alpaeas plus fins, 1857. $1;
1875, 40 centins; étoffes de laine, com-
inunes, 1857, $1; 1875. 60 centins;

étoffes de laine, de meilleure qualité,
1857, $1.25; 1875, 75 contins ; étoffes
de laine supérieures, 1857,81,50; 1875,
$1.20 ; châles, 1857, $12 la pièce; 1875,
88; indiennes, 1857, 8 centins; 1875,
4. centins; camisoles tricotées, 1857,
$1.25; 1875, 50 contins.

Le prix du blé aux -Etats-Unis, en
1860, en vertu du tarif éqipollent ai
revenu, était de 98 centins le boisseau;,
en 1870, d'après le tarif élevé, il était
de $1.28: la farine, 1860, $5.91; 1870,
$6.11. La moyenne du prix de la fa-
rine, de 1849 à 1861, était de 86.07 le
baril; de 1861 à 1874,.$7.33. D'apròs
le tarif peu élevé, la farine de nais
coûtait $3.40; d'après le tarifélevé, $4.
La laine, (e 1853 à 1858, d'après le
tarif peu élevé, était en moyenne de
37J centins la livre; en 1870, d'après
le tarif élevé, elle était de 55 centins,
de 75 centins en 1872 et de 65 centins
en 1874.

On voit par ces chiffres que l'asser-
tion de l'honorable député, que la pro-
tection serait loin d'être avantageuse
aux cultivatonrs, est loin d'être con-
forme à la vérité. Mais en examinant
d'autres articles qui servent à l'homme
des champs, on se convaincra que les
fabricants artnéri,.ains peuvent non-seu-
lemcat f'ournir à leurs nationaux des
articles de fabrication à bon marché,
nais encore vendre leurs marchandises
en Canada, nonobstant le droit de 17*
pour cent ad valorem.
.En 1875-6 il a été importé en ce
pays des marchandises de coton pour
82,140.000; chapeaux, casquettes et
bonnets, $469,654; ferronnerie, $678,-
'760; cuir, 8365,117 ; bois, $359,995.
Ces articles comprennent la plupart de
ceux dont le cultivateur a besoin, et
les Etats-Unis peuvent les fournir à
notre population malgré l'impôt de 17*
pour cent.

Voyons maintenant pour les expor-
tations et les importations des produits
agricolés entre les deux pays.

Nous avons, l'année dernière, im-
porté des bêtes à cornes des Etats-

nis pour une valeur de $164,491, et
Èous en avons exporté pour une valeur
de $404,381, dans ce même pays dont

M. ORToN

la population est dix fois plus nom-
breuse que la nôtre. Si les importa-
tions et les exportations avaient été-
proportionnées à la population, nos.
exportations se seraient élevées sous ce-
chef à $1,644,910.

La concurrence, quant à l'importa-
tion des animaux, etc., des Etats-Unis,,
en ce qui concerne notre population
agricole, a été dix fois plus grande que
celle à laquelle les cultivateurs améri-
cains sont exposés de notre part.

Nous avons, en 1875, importé des.
pores pour une valeur de $d68,093 et
nous en avons exporté pour $152,963;
les importations de l'année dernière ont
été de $152,497, et les exportations de
$13,307 seulement. Nous avons im-
porté des viandes pour une valeur de
$1,191,894 et nous en avons exportê
pour S96,180. L'impôt prélevé sur les.
viandes importées des Etats-Unis est.
de 1 cenin par livre, et le droit dont
sont frappés le jambon et le lard qui
forment la plus grande partie de nos
ex\portations ,de viandes dans ce pays
est de 2 contins par livre.

M. MACDONALD (Toronto-Centre>
-L'honorable préopinant nous a fait
connaître leo prix de certains articles
sous le tarif de 1857 et sous le tarif plus
élevé d'une date plus récente ; faime-
Tais à lui demander s'il peut nous dire-
quel était le prix de la matière pre--
imière ?

M. ORTON-Je regrette de ne pas
connaître suffisamment les matières
qui servent à la fabrication pour me
rendre à la demande de l'honorable
monsieur, et de plus je ne crois pas que
cela soit absolument nécessaire pour
les besoins de ma cause.

Nous avons importé des Etats.Unis
du saindoux pour une valeur de
$312,208; et nous n'en avons exporté
que pour I5,639. Nous avons un droit.
de 1 centin par livre sur le saindoux
américain, et nos voisins en ont imposé
un de 2 centins par livre sur le sain-
doux canadien.

Nous avons, en 1875, importé des.
Etats-Unis, des farines pour une va-
leur de $3,034,683, et nous n'en avons
exporté que pour 838,000, une baga-
telle, Je ne crains pas de dire que si
un droit de 50 ou 25 pour cent par baril
était imposé sur la fleur de farine, les
meuniers du Canada pourraient fournir
au moins la moitié de cette quantité.-
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Ce serait un moyen de relever cette
industrie qui est aujourd'hui dans une
si grande dépression et de contribuer
au bien-être de plusieurs autres classes
de la population.

Nous avons importé des laines pour
une valeur de $383,143, et cet article est
admis en franchise; nous en avons ex-
porté aux Etats-Unis pour une valeur
de $2,836,458, et l'impôt américain sur
nos laines est de 10 centins par livre,
outre 11 pour cent sur la valeur: par
conséquent lé cultivateur américain
obtient non-seulement 10 contins de
plus par livre que le cultivateur cana-
dien dans ce pays, mais de plus 11 pour
cent sur la valeur.

Si cela est juste,-je ne sais ce que
c'est que la justice. On dira peut-être
que le peuple américain paie réelle-
ment ce droit, mais il faut se rappeler
que l'établissement de cet impôt fait
entrer près d'un million de piastres
dans le trésor américain et diminue
d'autant les charges de la population.

Nous avons importé, des Etats-Unis,
de l'avoine pour une valeur de $232,-
294 et nous en avons exporté dans ce
pays que pour 834,352. Nos importa-
tions de blé-d'inde ont été de $2,356,-
377 et nos exportations de $81 seule-
ment. Nous avons importé du blé pour
une valeur de $6,007,167 et nous en
avons exporté pour $3,000,000,-ce
qui fait voir que nous consommons en
Canrda pour trois millions de piastres
du blé américain. Nos exportations
de blé aux Etats-Unis ne représentent
qu'une valeur de $1,622,975. Nous
avons importé de l'orge pour une va-
leur de $27,598, et nous avons exporté
pour plus de $7,000,000 d'orge et de
seigle. C'est le seul de nos articles
qui se vende bien aux Etats-Unis.

Les chiffres que je viens de citer
s'appliquent tous aux importations des
Etats-Unis et aux exportations dans ce
pays.

Cet état de chose constitue une
grande injustice pour le cultivateur
canadien, et j'espère, sans le croire,
que l'administration va remettre le
tarif à l'étude. Si elle ne modifieas
sa. politique ruineuse, si elle ne laisse
pas voir qu'elle comprend les besoins
et le génie du peuple canadien, je fais
des veux sincères pour que son règne
soit très court.

Le pays demande à être gouverné

par un Cabinet à idées larges, anim'
du désir d'encourager toutes nos indus-
tries,-l'industrie houillère et minière
de la Nouvelle-Ecosse, l'industrie mi-
nière de la Colombie-Britannique et
l'industrie agricole d'Ontario,-et de
favoriser le développement des vastes
ressources agricoles du grand Nord-
Ouest. Il serait possible, à mon sens,
d'inaugurer une politique de justice et
d'encouragement pour toutes les classes.
de la population.

Il faut aussi que le chemin de fer du
Pacifique soit construit, et je suis d'o-
pinion qu'il pourrait l'être sans aug-
menter les charges du peuple.

Mais tant que l'administration ac-
tuelle opprimera nos industries, arrê-
tera le développement de nos ressour-
ces, découragera l'énergie du peuple,
nous n'atteindrons jamais les bons ré-
sultats dont j'ai parlé.

M. COOK.-N'ayant pas reçu de
répònse à la question que je posais
l'autre jour à l'honorable député de Car-
leton au sujet de ses remarques sur la
protection du bois de construction, je
demande qu'il me soit permis d'exposer
mes vues sur cette importante industrie,
car je erains que ses assertions ne lais-
sent une faasse un pression dans l'esprit
des membres de la Chambre.

Je ne vois pas trop comment cette
industrie pourrait être protégée, à
moins que le gouvernement n'accorde
un bonus à tous ceux qui se livrent à
l'exploitation du bois,-ce qui -serait
sans doute très acceptable, surtout dans
l'état de dépression actuel. Le remède
se trouve entre les mains des opéra-
teurs eux-mêmes, et je crois qu'ils en.
prennent avantage en réduisant leur
stock.

Je vois par les statistiques quo, de
1871 à 1875 inclusivement, les expor-
tations aux Etats-Unis se sont élevées
à $126,224,904. En 1871, nous avons
importé pour $51,408; en 1875, 8396,-
086; en 1%76, *534,000, sujet à un droit
de 17J pour cent ad valorem sur les fac-
tures, ce qui est égal aux droits impo-
sés par les Etats-Unis, lesquels sont de.
$2 par mille pieds. ßn 1875$nous
avons exporté pour 24,781,780 aux
marchés américains, et pou 820,387,000-
en 1876.

Des informations que j'ai prises
auprès de marchands de -bois d'une-
réputation parfaitement établie me per-
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mettort de dire que la coupe du bois
de construction sur la rivière Ottawa
proprement dite a été de 300,000,000 de
pieds en 1871-75, de 160,000,000 en
1875 6, et que celle de 1876-7 sera pro-
bablement de 80,000,000 ; je crois
que la coupe de cette année ne
dépassera pas 50 ou 60 millions, en
raison de la température. La rivière
Gatineau produit environ 50 millions
et la Baie Georgienne à peu près
80; Québec et Ontario nous donne-
ront probablement, cette année, 250
ou 300 millions de pieds. Cette indus-
trie emploie environ 230,000 personnes,
et quand elle est en souffrance, tout le
pays s'en ressent.

Mon honorable ami a parlé du trans-
port du bois de construction duMichigan
par nos canaux. A-t-il perdu de vue
le fait que, le bois passant par nos
canaux, nous avons le bénéfice du
trafic ainsi que des perceptions d'ho-
noraires qui en découlent, outre l'avan-
tage de fburnir ce trafic à nos na-
vires de mer et de l'emploi aux expé-
diteurs de Québec?

Une très grande quantité de ma-
driers est préparée dans le Michigan et
le Wisconsin et expédiée en Europe
par la voie du chemin de fer New*York
Central. L'honorable mônsieur vou-
drait-il faire passer les produits des
Etate de l'Ouest par les Etats-
Unis au lieu de leur faire suivre
leur voie naturelle, qui est le fleuve St.
laureni ? Je dirai aussi, pour son
information, que la plupart des capita-
listes qui se livrent à l'exploitation du
bois carré dans le Michigan, l'Ohio et
l'Indiana sont Canadiens, et ce sont
eux qu'il voudrait empêcher de faire
passer leur bois par nos canaux.

L'amendement du très honorable
député de Kingston se lit comme suit:

"Que la dite résolution ne soit pas mainte-
nant lue une seconde fois, mais qu'il soit
résolue,-que cette Chambre regrette que la

olitique financière du gouvernement augmentele fardeau des tares sur le peuple, sans pro-
curer, comme compensation, aucun avantage
aux industries canadiennes ; et de plus, que
ette Chambre est d'opinion que le défcit
eans le revenu devrait être comblé en réduisant
les déoases*et au moyon d'un remaniement da
tarif qvi protégerait et· favoriserait les indus-
tries agricoles, minières et manufacturières du
Canada."

Je crois que l'auteur de cet amende-
ment a fait, au début de la session, un
discours dans lequel il a critiqué le pro-
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gramme du ministère et blâmé ce der-
nier d'avoirdiminué la dépense pour
travaux publics. Si je comprends bien
l'amendement, il invite le ministère à
diminuer cette dépense.

Pourtant, dans son premier discours,
le chef de l'Opposition demandait au
gouvernement de pousser vigoure.use-
ment la construction des canaux et
l'exécution des autres travaux publics,
afin de donner de l'emploi aux classes
ouvrières; aujourd'hui il préconise le
retranchement qui aurait pour résultat
d'arrêter ces travaux, si l'amendement
était aócepté. Tout cela prouve que le
très honorable député ne sait trop ce
qu'il vent.

Sur qui doit retomber la responsabi-
lité de ces immenses travaux? quel est
le parti qui les a entrepris et qui, aux
jours de la prospérité, n'a pris aucune
mosure pour les compléter ? L'ancienne
administration pratiquait évidemment
le principe: " Buvons et égayons-nous,
car demain nous mourrons."

J'ai été heureux d'entendre l'hono-
rable député de Cardwell dire, dans le
discours qu'il a prononcé il y a quelque
temps, que les dépenses de l'adminis-
tration pour les années 1872, 1873 et
1874 étaient dues au gouvernement du,
très honorable député de Kingston.
J'avais eu. déjà l'honneur de l'entendre
répéter plusieurs fois une partie de ce
discours dans le comté de Simcoe; mais
une chose qu'il a toujours soutenue,
c'est que les dépenses de 1872, 1873 et
1874 étaient le fait du gouvernement
actuel.

J'espère que la partie de son discours
de l'autre 'our dont j'ai parlé sera re-
produite dèlement, afin que les habi-
tants de son comté puissent voir les
faussetés auxquelles l'honorable mon-
sieur avait recours pour se faire élire.
Il s'est permis, pendant la campagne
électorale, plusieurs assertions extrava-
gantes dans le genre des discours de
piques-niques dont plusieurs membres,
de-l'Opposition se sont donné le luxe
l'été dernier, et dans lesquels ils por-
taient des accusations qu'ils n'osent ré-
péter ici.

MM. Glyn, Mille et Cie., qui ont été
les agents financiers de l'ancienne et
de la nouvelle administration, sont des.
hommes d'une réputation établie, et
tout le monde connait l'honnêteté du
ministre des Finances actuel; aussi je
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'regrette que l'honorable député de
Cardwell se soit oublié jusqu'à imputer
des motifs douteux aux uns et à l'autre.
Ce qu'il a dit tendait à mettre la Cham-
bre sous cette impression, et je crois
qu'il doit excuse à l'honorable ministre
des Finances pour l'insolence injusti-
fiable dont il s'est rendu coupable à son
égard.

L'honorable monsieur s'est égale-
ment trompé en attaquant le gouver-
nement actuel au sujet de l'Acte des
Poids et Mesures; cette loi a pour
auteur l'honorable député de Cumber-
land, qui l'avait faite dans l'éventualité
d'une élection générale, afin de donner
A.l'administration dont il faisait partie
une plus grande somme de patronage.

Assurément, le député de Cardwell
ne doit pas s'attendre que le gouverne-
ment actuel va faire des nominations
parmi les tories; en ce qui concerne
les recommandations aux emplois, je
puis l'assurer que je ne recommanderai
jamais que ceux qui sont capables de
remplir des charges publiques, et
comme il y a de ces hommes-là dans
mon parti, je n'irai pas en choisir
.dautres.

Comme l'honorable monsieur qui a
parlé de ce sujet a eu toute la latitude
possible, on me permettra sans doute,
d'aborder une question qui n'est pas
strictement conforme aux règle8, ques-
tion qui est maintenant du domaine de
la discussion: l'embranchement de la
haîe Georgienne.
. Comme je suis l'interpréte de la ma-
oirité des électeurs du comté de Simcoe,

j, puis déclarer qu'ils approuvent plei-
nement ce projet. A ce sujet, je recti-
fierai une-erreur commiso, il y a quel-
que temps, par l'honorable député de
Cýrdwell, lorsqu'il a dit que j'avais
dénoncé cette partie d projet du
chemin de fer du Pacifique, dans mes
nécentes tournées électorales.

Je puis déclarer que j'ai toujours sou-
tenu le projet de l'embranchement du
chemin de fer de la baie Georgienne, de
-même que la politique générale du gou-
vernement pour Ontario et le pays en
général, car je les croyais fort avan-
tageux à la péninsule ouest de cette
grand> province.

En soutenant le projet de l'embran-
chement de la baie Georgienne, j'avais
plus d'un objet en vue. Ceux qui con-
naissent cette partie du pays savent

fort bien qu'il y a là une grande éten-
due de terre très favorable à la culture,
et capable de 'nourrir une population
d'un quart de million, sans compter
l'impulsion que ce chemin de for donne-
rait à l'exploitation du bois dans ce
district. En cotoyant les eaux de la
baie Georgienne, ce chemin procure-
rait le grand avantage de la navigation
des lacs à la partie ouest de la province
d'Ontario.

Je conseille à mon honorable ami, le
député de Cardwell, s'il a l'intention
de se mesurer encore avec moi, de
retirer ce passage de son récent dis-
cours, dans lequel il a dénoncé l'em-
branchement de la baie Georgienne da
chemin de fer du Pacifique.

En terminant, je dirai que la théorie
de la protection, à part d'une protec-
tion à l'effet de donner un revenu,
n'est pas soutenable, ce dont les hono-
rables députés pourront se convaincre
lorsqu'ils rendront compte de leur con-
duite, aux prochaines élections géué-
raies. Le tarif de revenu actuellement
établi donne suffisamment de protec-
tion aux industriels, et les cultivateura.
savunt apprécier l'avantage d'avoir un
gouvernement qui leur donne le privi-
lége d'acheter sur le marché le plus,
économique et de vendre leurs pro-
duits sur les marchés les plus favo-
rables.

M. BURPEE (Sunbury»-Je ne
suis pas disposé à parler longuement.
sur la question à une heure aussi avan-
cée de la nuit, et après un débat de
trois jours, durant lequel des honora-
bles députés ont discuté la question
sous toutes ses faces.

Je crois, cependant, devoir donner
quelques explications, vu que l'hono-
rable député de Wellington-Centre
s'est plaint, en plus d'une circonstance,
de l'action de la Chambre au sujet du
rapport du comité de l'agriculture, dont
il était président, et de l'intervention
du gouvernement dans la formation de
ce comité.

Voici les faits. L'honorable déput6
proposa les noms de quinze députés
pour composer le comite d'agriculture;
trois de ces messieurs seulement étaient
des agriculteurs pratiques; ils repré-
sentaient Ontario principalement, mais.
Ontario et Québee exclusivement, sauf
un seul député de la Colombie-Britan-
nique.
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je mopposai, pour cette raison, au
comité te que constitué, et P'honorable
premier ministre le modifia de façon à
remplir mes vues. J'assistai aux séan-
ces du comité avec assez de régularité
durant la session. Certaines questions
furent formulées par le comité sur des
questions agricoles, et envoyées dans
différentes iarties du pays afin de pro-
voquer des réponses. Je puis faire
observer qu'il ne restait que cinq ou
six jours pour répondre aux questions
et qu'il était par conséquent tout à
fait inutile d'envoyer des circulaires
dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
1'le du Prince-Edouard, si l'on voulait
obtenir des réponses. En effet, un cer-
tain nombre de circulaires furent en-
voyées inutilement, car on donnait
si peu de temps qu'il n'était pas possible
d'envoyer à temps des réponses.

Les agriculteurs de cette partie du
pays qui sont principalement en faveur
du -libre échange, suivant l'acception
-générale de ce mot, n'ont pas ou ainsi
l'occasion de soumettre leurs vues au
comité de cette Chambre. Les ré-
ponses, qui venaient principalement de
la province d'Ontario, n'exprimaient
pas les vues de toute la population
canadienne sur ce sujet, et le comité
crut que les réponses données ne de-
vaient pas être considérées comme
exprimant paifaitement les vues du
pays.

Quelques-uns des honorables députés
des provinces maritimes qui ont pris
la parole ont fait quelques remarques
très vives au sujet de la manière dont
ont été accueillis les changements du
tarif dans le pays en général.

L'honorable député de Cumberland
a dit que des plaintes universelles se
sont fait entendre dans le pays lorsque
la politique du gouvernement sur le
tarif a été annoncée. Les renseigne-
mients que j'ai reçus des provinces
maritimes comportent cependant le
contraire. J'ai reçu des lettres de
cultivateurs et de personnes qui font
un commerce considérable, lesquels se
déclarent très satisfaits des change-
ments. et alrment que le tarif établi
par le gouvernement dans les deux
dernières années, a donné une satisfac-
tion parfaite dans les provinces.

L'honorable député de St. Jean a dé-
elaré que le vaisseau de 'lEtat s'en allait

M. Buaram

à la dérive, sans capitaine et sans bous-
sole, et il nous a conseillé d'en confier
la direction au très honorable député-
de Kingston. Le passé de ce très ho-
rable député n'est pas de nature à nous
faire croire qu'il y aura quelque amé-
lioration dans la politique fiscale die
pays, dans le sens indiqué par les ho-
norables membres de la gauche. Eu
effet, le tarif inauguré par l'administra-
tion précédente ne diffère pas beaucoup,
en général, de celui que le gouverne-
ment actuel a proposé.

Le très honorable député prétend que
son amendement est dans l'intérêt de
ces trois industries, savoir: les intérêts-
manufacturiers, agricoles et miniers.
Si importants que soient ces intérêts,
il y en a d'autres dans le pays qui mé-
ritent tout autant de considération.

On a laissé entièrement de côté l'in-
dustrie de l'exploitation des bois.
J'aimerais à savoir comment elle sera
protégée. Dans beaucoup de parties du
pays, la prospérité de l'agriculture dé-
pend beaucoup de l'état plus ou moins
prospère de l'exploitation des bois un
coupes.

L'amendement en question ne parle.
pas non plus de nos pècheries et
d'autres industries. Je suis d'avis que
si l'on décide de protéger une industrie
il faut en toute justice traiter égale-
ment les autres, qui sans doute récla-
meraient une même protection.

Je prétends que vouloir protéger
toutes nos industries équivaudrait à
n'en protéger aucune, vu qu'il en résul-
terait une hausse dans le prix de tous
les produits et denrées, et, comme nous
sommes tous des consommateurs, nous
perdrions d'un côté ce que nous gagne-
rions de l'autre. Le fait est que nous
rendrions la vie fort chère, saris re-
tirer aucun des avantages promis.

Il- est vr ai que les politiques peuvent
tirer parti du sous-amendement du dé-
puté d'Hamilton, et prétendre, au mi-
lieu d'une population manufacturière,
que les manufacturiers seuls devraient
être protégés, ou bien au milleu d'une
population agricole que les produits
agricoles seuls doivent être protégés,
et dénaturer les intentions des auteurs
des amendements soumis à la Chambre,
au sujet des différentes industries en
particulier; au point de créer du mé-
contentement dans le pays contre le
tarif et le parti qui domine actuelle-
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-ment, pour ramener au pouvoir l'ho-
norable député de Kingston.

Je ne crois pas, cependant, que le
pays tombe dans un pareil piége. Ad-
ministrer notre politique fiscale de fa-
çon à en faire bénéticier le plus grand
nombre possible de personnes, telle
doit étre notre véritable politique. Si
toutes les industries doivent être pro-
tégées, il faudra accroître considéra-
blement le coat des denrées, ce qui
augmentera nécessairement le coût de
la production, et fera de ce pays un
paya oà la vie serîffort chère. Un pa-
reil résultat serait défavorable à l'im-
migration et au pays en général. Si
l'ou protége quelques industries seule-
ment, on commettra une injustice en-
vers d'autres industries, ce qui pro-
daira un inécontement généra.

M. JONES (Halifax)-On a fait
remarquer avec raison qu'il aurait
mieux valu que le débat n'eût pas pris
une tournure aussi générale.

Lamendement équivaut à la cen-
sure, et il est fort naturel que les dépu-
tés de la gauche saisissent l'occasion
de lancer des accusations contre le
gouvernement, et d'essayer à convain-
,re la Chambre que le temps est venu
oâ il serait préférable que 'administr.-
tion du pays fût remise en d'autres
mains.

L'amendement demande à la Cham-
bre de refuser son concours aux propo-
sitions du gouvernement, pour la raison
que le tarif, ou plutôt que les droits
qu'il veut imposer, n'ont pas été établis
d'une manière juste, et que la politique
générale du gouvernement aurait dû
*.tre élaborée de façon à favoriser les'
-différentes industries mentionnées dans
l'amendement.

Il sera peut-ètré bon à ce sujet d'exa-
miner la condition du pays et les cir-
constances où nous nous sommes trou-*
vés dans les trois dernières années,

.ainsi que les embarras financiers dont
nous ne faisons que commencer à sortir.

Cest un fait bien connu aux per-
sonnes entendues en fm. nees, qu'il'
-faut s'attendre à des embarras finan-
tiers, provenant d'une trop grande
dépense et d'extravagAnce, à chaque
décade environ. En 1837, en 1847 et
.en 1857, le pays a souffert d'une crise
financière, et l'on pouvait naturelle.
ment s'attendre à la même chose pou-
1867. Mais, à cette époque, l'inflation

de la circulation monétaire aux Etats-
Unis, occasionnée pai- la guerre, aug-
menta le prix des produits du sol, et
nous fit éviter la crise qui aurait pu
atteindre le Caiada.

M. KIRKPATRIC .- Noubliezpas
la Confédération.

M. JONES.-C'est un avantage que
les provinces maritimes ont contribué
à donner à la population du Canada.
Sans cela, l'ancienne province du Ca-
nada aurait pu souirir d'embarras
financiers.

En soumettant sa résolution, le très
honorable député de Kingston a cru
devoir parler en termes pathétiques
des misères dont va souffrir le pauvre
peuple de ce pays à cause de l'iuposi-
tion d'un droit de deux eentins sur le
thé; et l'honorable député à sa droite a
combattu les vues du gouvernement
comme étant trop empreintes de l'es-
prit de localité.

Il y.a quelques années, lorsqu'on
voulut imposer une taxe sur les matè-
riaux qui entrent dans la construction
des navires, le Dr. Tupper et ses amis
s'y opposèrent, parce que c'était une
taxe locale, qui peserait particulière-
ment sur les provinees maritimes. Le
service des phares entraînait alors de
grandes dépenses, et siles propriétaires
de navires obtenaient quelque protec-
tion par ce moyen, il n'était que juste
qu'ils contribuassent à payer une cer-
taine partie de la dépense.

Mais on ne saurait prétendre que la
taxe sur le thé soit une taxe locale, car
c'est un article dont la consommation
est aussi générale dans une province
que dans l'autre. Il serait sans doute
préférable que tous nos droits fussent
supprimés, mais si les droits sont né-
cessaires pour soutenir notre crédit
public, je ne crois pas qu'on puisse faire
mieux que d'imposer le thé.

L'honorable député d'Ontario - Sud
a dit que, si nous imposions un droit
protecteur, on diminuerait considAra-
blement l'importation des marchandises
frappées de droits jusqu'à concurrence
de 1'J pour cent, et qu'il espérait que
le jour viendrait où cette diminution se
ferait sentir. Mais si les importations
sont moindres, le revenu devra aussi
diminuer. Sur quels articles seront
done imposés les droite?

j Si les articles frappés maintenant
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d'un droit de 17J pour cent sont
importés en moindre quantité, il est
évident que le gouvernement devra
suppléer à cette différence en imposant
une taxe additionnelle sur le thé même.

Les députés de la droite ont souvent
parlé de la condition des manufactures

ans le pays. Il est certainement re-
grettable que les manufactures souf-
frent de la crise financière; mais on
admettra, je crois, que les manufactures
canadiennes ne sont pas plus en souf-
france que d'autres branches d'indus-
trie dans les pays étrangers.

Si l'on exanine la condition des
Etats-Unis, on voit que la gêne y est
grande. Dans la cité de New-York-~

.si je ne fais pas erreur-il y avait, il y
a quelques mois, 60 à 70,000 personnes
sans emploi; dans beaucoup d'Etats, le
Massachusetts en particulier, de grands
établissements manufacturiers sont
constamment obligés de diminuer le
nombre des travailleurs, et il y a assu-
rément plus do misère parmi les classes
ouvrières aux Etats-Unis que dans au-
cune partie de la Confédération.

L'honorable député de Terrebonne
parle constamment de rapatrier à Ma.
nitoba ses compatriotes des Etats-Unis,
qui ont émigré dans ce pays, il y a
quelques années. Un grand nombre
sont déjà revenus du Canada. Eh bien.1
pourquoi ne restent-ils pas aux Etats-
Unis, si le tarif protecteur est si avan-
tageux, et s'ils peuvent mieux se tirer
d'affaire là qu'ici ?

Le fait est que les produits étrangers
ne peuvent pénétrer sur le marché des
Etats-Unis, et bien des personnes qui
se sont rendues dans ce pays afin d'ob.
tenir les gages élevés qu'on y donnait,
il y a quelques années, ont dû revenir
au Canada, parce qu'elles ne pouvaient
pas y trouver des moyens de subsis-
tance.

Nous trouvons la preuve de ce fait
dans le dernier rapport de la Chambre
de Commerce de Toronto:

" Quoique nos industries aient sérieusement
souffert de la crise financière, les classes ou-
vrières sont généralement moins à la gOne que
ne le sont celles de la république voisine, ou
des districts manufacturiers plus éloignés.'

On a mis la Chambre sous l'impres-
sion que la cité de Toronto et toutes
les autres villes d'Ontario étaient très
favorables A la protection. On doit
pourtant croire que la Chambre de Com-

M. JOzas

merce, composée comme elle l'est
d'hommes entendus en finances, qui
connaissent bien les besoins du pays, fait
des assertions qu'elle est en état de sou-
tenir, et cependant, voici les termes
même dans lesquels elle a fait rapport :

" La question de la protection et du libre
échange a été discutée à la Chambre de Com-
merce du Canada. On lui a donné une atten-
tion particulière, à cause de la dépression gé-
nérale.

" Tout en reconnaissant limportance d'avoir
des manufactures au milieu de nous, ce conseil
regretterait que l'on remaniât le tarif de façon
à empêcher en toute probabilité une concur-
rence arantageuse et à produire une crise
financière. Quoique notre tarif ait été spéciale-
ment établi pour donner un revenu, on n'a pas
perdu de vue pourtant nos intérdts manufactu-
riers, et la question de savoir jusqu'à quel point
notre tarif peut être remanié dans ce sens, de-
mande beaucoup de considération."

M. Worts, un négociant marquant
de la province, déclara, en proposant
l'adoption du rapport, qu'il en approu-
vait beancoup la teneur et qu'il était de
nature à rendre les hommes d'affaires
plus conservateurs.

J'attire l'attention de la Chambre
sur un fait que j'ai signalé précédem-
ment, que les manufacturiers, grâce au
tarif de 17J. pour cent, ont réellement
une protection de 25 pour cent, car
l'importation des marchandises dans ce-
pays coûte environ 7 pour cent. Or,
les honorables députés doivent admettre
qu'une industrie qui ne peut pas réussir
dans ce pays, sous une administration
judicieuse, au moyen d'un tarif aussi
protecteur, ne merite pas d'être favo-
risée. La valeur de l'or a aussi beau-
coup baissé aux Etats-Unis, ce qui a
placé les manufacturiers dans *une
position meilleure qu'elle ne l'était il y
a douze mois.

L'honorable député a parlé de la taxe-
sur la bière. La bière est actuellement
protégée jusqu'à concurrence de 20,
pour cent, et je crois que les brasseurs
devraient pouvoir ainsi se tirer parfai-
tement d'affaire.

Il y a un point pourtant dont le
gouvernement eût pu tenir compte en
discutant le tarif. Il est certain que
les anomalies ne manquent pas dans le
tarif actuel. Si le gouvernement était
venu à la conclusion que certains
articles pouvaient fort bien être frappés
d'une légère taxe, les impôts en géneral
auraient pu être répartis, en somme,
d'une manière plus équitable.

Je fais cette observation, car le tarif
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établi par l'administration prècédente
est pour une raison ou pour une autre
d'une nature très exceptionnelle.-

Prenez le fer et les carvelles par
exemple. Le fer est fi appé d'un droit
de 5 pour cent, et les carvelles de I7
pour cent, tandis que les carvelles
galvanisées sont admises en franchise,

Je désire aussi attirer l'attention du
gouvernement sur un autre point: la
taxe sur le sucre. J'ose affirmer que
le pays s'attendait que le gouverne-
meni s'occuperait ae cette taxe. Un
article de cette importance, qui donne
un revenu considérable, aurait dû être
pris en plus sérieuse considération, vu
que le gouvernement a pu recueillir
tous les renseignements possibles sur
ce sujet.

Je sais bien que le gouvernement
peut dire qu'il ne se sent pas en mesure
de faire une expérience dans la condi-
tion actuelle du revenu-que les pro-
positions qui lui ont été soumises pour
favoriser l'industrie du sucre sont d'une
nature spéculative, et qu'il n'aime pas,
dans tous les cas, à courir le risque
<d'un changement. S'il eût pris la
peine d'examiner les données qui lui
ont été fournies, il aurait pu, cependant,
soumettre un plan de nature à encou-
rager cette importante industrie. Je
crois que l'on n'a pas donné l'attention
voulue à l'industrie du sucre.

Chaque député qui fait le commerce
sait que le gouvernement a établi pour
règle que certains articles achetés aux
Etats-Unis ne pourraient pas être in-
troduits dans ce pays au prix coûtant
-qa'il a décidé qu'il ne serait pas tenu
compte des prix du gros pour des arti-
cles tels que les pianos, les orgues et
les machines à coudre, à leur entrée
dans le pays; et que, si un marchand
se rend aux Etats-Unis pour acheter
ces articles, parce qu'il peut les avoir à
bas prix, dans le but de les vendre au
Canada, les droits sont imposés suivant
le prix d'achat dans les Etats-Unis.

cela peut être juste ou non, mais je
suis d'avis que le gouvernement dé-
passe ses pouvoirs en établissant une
estimation arbitraire sur des articles
avant qu'ils soient importés. Le gou-
vernement peut fort bien estimer la
valeur des «articles lors de leur entrée
au Canada-i mais je ne sache.pas qu'il
puisse déterminer la valeur d'un article
avant qu'il soit soumis à la douane.

Cela a été fait dans l'intérêt des ma-
nufacturiers canadiens. On agit ainsi
parce qu'on est sous l'impression que
les manufacturiers américains vendent
des articles à meilleur marché aux
Canadiens qu'à la population améri-
caine.

Une voix-Ne peut-on pas se servir
de factures simulées ?

M. JONES (Halifax)-Je puis don-
ner l'assurance à mon honorable ami
que l'on n'a pas employé des factures
simulées dans les cas qui ont attiré
mon attention, car je connaissais la
valeur des marcbandise.

Si le gouvernement eût appliqué le
meme principe au sucre, je ne m'en
serais pas plaint; mais on a refusé aux
raffineurs de sucre le bénéfice du prin-
cipe que l'on a appliqué aux manufac-
turiers. L'industrie du sucre a besoin
de protection, car si on ne s'empresse
pas de venir à son secours, il pourrait
se faire que nous perdrions une grande
partie de notre commerce avec les
Indes Occidentsles.

Ce trafic s'élève tous ans, pour les
provinces maritimes, à une somme de
trois ou quatre millions et le résultat
inévitable de la politique actuelle sera
de chasser tout ce commerce aux
Etats-Unis. Nos navires vont porter
des cargaisons aux Indes Oecidentales,
et celles-ci sont obligées d'envoyer leur
sucre dans les Etats-Unis pour le faire
raffiner. Des cargaisons de sucre' sont
ainsi raffinées aux Etats-Unis, et dan%
24 ou 36 heures ce même sucre est
exporté de -nouveau au Zanada où il
obtient une prime de 50 pour cent.

Un pareil système ne saurait durer
longtemps. Bientôt, lorsque les Amé-
ricains se seront aperçu qu'ils ont
détruit notre commerce, ils nous dicte-
ront leurs conditions, et alors nous
pourrons constater combien desas-
treuse a été la politique actuelle.

Lord Derby,parlant en 1875 sur cette
question, dans la Chambre des Lords,
s'exprimait dans les termes suivants:

" e pense que mon noble ami considère im
peu trop cette question, comme si econcer-
nait xclusivement les i ts du producteur
colonial et du raffineur de-suere. D'après moi

'estl aussi une question qui concerne -les inté-
rdts généraux du publie. Nous sommes con-
vaincus que lavantage du bon marché pour le
consomnumateur, que l'on pourra obteii au
moyen d'une taxe sur le sucre étran ne, se-
rait que temporaire, car si lieae était mpose
durant une période de temps assez longue pour
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-chass--r de notre marché les raffineirs de sucre
anglais et le producteur colonial, il en résulte-
rait que le producteur étranger obtiendrait le
monopole du marché; et dans ce cas, le prix
ne resterait pas longtemps à un chiffre peu
-élevé.

J'ai d'autres autorités sur ce sujet,
mais je ne les citerai pas à cette heure
avancée. Je me contenterai de dire
que la convention avec la France, la
Grande-Bretagne et les autres nations
ýeuropéennes, a mis fin à cette difficulté.
Mais on a découvert récemment que la
Belgique avait inauguré le système
des primes, et les puissances ont im-
médiatement déclaré qu'il n'y avait
aucune entente entre elles sur ce point.

Lors de la dernière session du Parle-
ment impérial, une loi a été présentée
imposant une surtaxe sur tous les
sucres introduits dans le pays égale à
la prime donnée par le pays d'où ils
étaient exportés. Lord Derby déclara
sur ce point que, si quelque droit était
établi en Angleterre, on pourrait fort
bien régler la question ; mais que, dans
la condition actuelle du revenu impé-
rial, il était difficile de demander l'im-
position d'un droit sur le sucre, lors-
qu'il a été supprimé deux ans aupara-
vant, et lorsque rien ne le justifie. La
question est aujourd'hui soumise au
gouvernement impérial, et elle sera
sans doute décidée prochainement.

Si le gouvernement n'est pas disposé
.à traiter cette question de la même
manière que l'Allemagne, et à imposer
un droit sur le sucre américain égal à
la prime, il est inutile de remanier le
tarif.

En parlant de l'état de l'opinion pu-
blique, un honorable député a dit que
le gouvernement n'avait pas osé créer
une vacance dans le comté d'Halifax,
de crainte qu'un député de l'Opposition
ne fût élu. Personne plus que moi ne
désirait que mon collègue, qui repré-
sente depuis si longtemps et si digne-
ment le comté, n'acceptat cette posi-
tion, si la chose lui était agréable.
Dans ce cas, l'élection eût été emportée
par une majorité au moins aussi grande
que celle que j'ai obtenue à la dernière
élection.

L'honorable deputé de Cardwell a
parlé de l'augmentation des dépenses
dans les différentes branches du service
public. La dépense a naturellement
augmenté depuis 1867, mais il n'y a
pas en d'augmentation dans les années

M. JONES

qu'a mentionnées l'honorable député.
11 est impossible qu'un pays nouveau
comme l'est le nôtre puisse être gou-
verné sans qu'il n'y ait jusqu'à un cer-
tain pint une augmentation de dépense
tous les ans.

L'honorable député a parlé de l'aug-
mentation de la dépense dans le service
des postes; mais il doit se rappeler lue
le port des lettres et des journaux a
été diminué, il y a deux ans, et que, si
la population a bénéficié de cette réduc-
tion, le gouvernement a été ainsi privé
d'un revenu considérable.

Si l'honorable député eût été alors
membre de la Chambre, il se serait
rappelé la résolution proposée par Sir
Alexander Galt, qui equivalait à un
vote de non-confiance. La résolution
était conçue dans les termes suivants:

'' Que l'Orateur ne quitte pas maintenant la
fauteuil, mais qu'il soit résolu que cette
Chambre est d'avis que l'augmentation con-
tinue des dépenses du gouvernement est exces-
sive et non justifiable, et qu'il en résultera de
graves inconvenients, si l'on n'observe pas une
stricte économie dans l'administration générale
du pays."

Sir Alexander Galt fit remarquer en
cette circonstanct que les dépenses du
service civil avaient augmenté de 45
pour cent durant les trois 'années qui
avaient suivi la confédération; mais
l'honorable député qui soutenait d'or-
dinaire la politique du très honorable
député de Kingston, vota néanmoins
contre l'amendement et déclara que
l'augmentation de la dépense était par-
faitement juste et légitime. Je dois
dire à mon honorable ami que s'il désire
se rendre compte parfaitement de cette
question, il lui faut remonter plus loin
qu'il ne l'a fait.

J'ai été très heureux d'entendre les
remarques de l'honorable député de
Cardwell au sujet de l'Acte des Poids
et Mesures, que j'ai combattu lorsqu'il
a été introduit. Je demandai alors au
gouvernement de différer l'adoption de
l'acte, qui devait occasionner une
grande dépense et de sérieux inconvé-
nients. J'étais d'avis que c'était un
acte oppressif, inutile et non justifiable.
Voici mes propres paroles:

" Il est évident que c'est une mesure rétro-
grade. Nos plus grandes transactions se font
avec les Etats-Unis et les Indes Occidentales oà
l'on emploie la mesure de vin. Nous avons fait
tout en notre pouvoir pour assimiler nos
douanes à celles de nos voisins de l'autre côté
de la frontière. Nous avons assimilé notre
circulation monétaire à la leur; nous avons
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eadopté la voie établie sur le reste du continent
pour nos chemins de fer, et nous établissons
aujourd'hui un système de poids et de mesures
que le mieux monde voudrait bien abolir.
Nous pourrions tout aussi bien revenir M'ancien
système des louis, chelins et deniers, ou du
quintal, quart de quintal, livres, etc."

L'honorable député de Cumberland
riposta en cette circonstance que j'avais
abusé de mes priviléges, expression
très familière à l'honorable député. Il
dit:

" Si je n'ai pas fait d'observations sur le
sujet, c'est qu'il n'y avait aucune question
soumise à la Ohambre. Je regarde cette
discussion comme un abus du privilége d'atti-
rer l'attention sur ces matières, lorsqu'on ne
fait pas l'appel 'des ordres du jour. Quand
cette mesure a été critiquée dans une autre
circonstance, je n'ai pas été lent à déclarer que
j'étais tout-à-fait responsable comme membre
de l'administration précédente."

Je suis pleinement de l'avis de l'hono-
rable député de Cardwell, que cette loi
a été introduite par l'administration
précédente dans le but de donner du
patronage. Elle n'a jamais été attenti-
vement considérée, ni jamais réclamée
par la population.

Les objections que j'ai fait valoir sont
amplement justifiées par le sentiment
du pays à ce sujet, par les inconvé-
nients généraux que l'acte a causés et
par le désir que manifeste la population

e voir abolir cette mesure.
Je donne avis que je proposerai

l'abrogation de la loi, et j'espère que
l'honorable député me donnera son
concours. Si les honorables membres
de l'Opposition, qui ont applautti aux
sentiments exprimes par l'honorable
député de Cardwell, veulent bien me
donner leurs concours, j'espère que
nous pourrons faire disparaître une loi
aussi nuisible.

Une voix-Vous ne pouvez pas le
faire.

M. JONES-Nous essayerons dans
tous les cas. Il faudra me fournir
de meilleures raisons que celles que l'on
a données pour me faire consentir à
maintenir cette loi.

On demande dans le budget un crédit
de $100,000 pour le paiement des
inspecteurs et pour subvenir à d'autres
dépenses occasionnées par la mise en
vigueur de la loi. Je n'hésite pas à dire
quo ce montant est dépense en pure
perte.

Cette mesure est une de celles qui
39

semblent avoir été introduites plutôt
pour causer des embarras que pour
toute autre fin. On a dit qu'on l'avait
mise en vigueur simplement pour pou-
voir nommer des inspecteurs. A ce
sujet, je dirai que quoique j'aie pris avec
mon collègue la responsabilité de
recommander une certaine personne
comme inspecteur, je suis prêt à assu-
mer, avec mon collègue, la responsabi-
lité de faire abroger cette mesure et de.
faire disparaître les inspecteurs.

Parlant du dernier emprunt, l'hono-
rable député de Cardwell a énoncé une
proposition qu'il serait probablement le
premier à répudier s'il l'appliquait à sa
propre profession. L'honorable député
est un membre distingué d'une hono-
rable profession, à .laquelle appar-
tiennent des personnes qui rougiraient
de ne rien faire qui ne soit franc et
honnête.

Quoi qu'il en soit, l'honorable député
a énoncé la proposition que, si quel-
qu'un le consultait comme avocat, il lui
donnerait un avis conforme à ses pro-
pres intérêts et au montant d'argent,
qu'il pourrait faire dans la transaction,
car c'est la conséquence naturelle de
l'argument de l'honorable député.

L'honorable député nous a dit que
lorsque le ministre des Finances con-.
sulta nos agents financiers en Angle-
terre, il était naturel qu'ils eussent,
donné un avis conforme à leurs intérêts.
personnels. car ils souscrivaient eux-
mêmes un quart (le million de l'em--
prunt.

Eh bien! je dirai à l'honorable député
que MM. Glyn, Mills et Baring sont,
très bien connus et grandement respec-
tés dans les institutions financières du
monde; que leur réputation d'hommes
honorables est aussi bien établie que
celle des avocats les plus estimés du
pays, et qu'ils rougiraient de vouloir
offrir un avis qui pourrait mettre en.
doute leur intégrite comme agents du,
Canada.

L'honorable député, soutenant le
même argument que l'honorable dé-
puté de Cumberland a fait valoir, a
affirmé que ces messieurs avaient re-,
commandé au ministre des Finances
d'émettre l'emprunt à 91, et qu'en con-
séquence les effets du Canada . qui
étaient cotés à environ 94, tombèrent à
921. Si l'honorable député est entendu
en affaires, il doit savoir que si telat
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l'effet de l'émission de l'emprunt à 91,
cet effet eût été beaucoup plus sérieux
si l'emprunt n'eût pas été du tout fixé.

M. KIRKPATRICK-On a voulu
souscrire un montant cinq fois plus
considérable que celui de l'emprunt
demandé.

M. JONES-Cela est dû au fait que
le prix a été fixé au montant en ques-
tion.

M. BOWELL-Qui aurait donné 94
lorsqu'on pouvait acheter à 91 ?

M. JONES-C'est l'émission de l'em-
runt qui a eu pour résultat de faire
aisser le prix de nos effets publics.

La meilleure preuve que l'on puisse
donner de la bonne négociation de
l'emprunt, c'est que ces messieurs, qui
occupent une position si éminente dans
le monde financier, ont bien voulu sous-
crire un quart de million de l'emprunt.

Plusieurs voix-Ecoutez! écoutez !

M. JONES-Les honorables députés
crient: " Ecoutez! écoutez ! " mais ils
doivent savoir que, si quelqu'un s'inté-
resse à une affaire, la meilleure preuve
de sa bonno foi c'est d'engager une
somme considérable dans cette entre-
prise.

Lorsque le ministre des Finances
peut dire que les agents financiers du
Canada, qui connaissent parfaitement
notre position et nos ressources, ont
bien voulu souscrire un quart de mil-
lion de l'emprunt, c'est la meilleure
preuve-à part l'emprunt lui-même-
que l'on puisse offrir du crédit du pays,
et c'est aussi le meilleur moyen d'em-
pêcher les autres effets publics de subir
une dépréciation. a

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
la meilleure preuve que nos effets
avaient une plus grande valeur. Lors-
que ces messieurs ont souscrit une
partie de l'emprunt, nos obligations
avaient évidemment une plus .grande
valeur, et ils ont agi en conséquence
de façon à en souscrire une partie pour
eux-même.

M. MILLS-L'honorable député fait
comprendre qu'ils ont donné des avis
non Justifiables.

Une voix-C'est »une 'affaire d'ar-
gent.

M. JONES-L'honorable député a
M. Joins

fait comprendre que les agents fian-
ciers avaient donné des avis non-justi-
fiables. Le très honorable député peut
prendre l'une ou l'autre alternative du
dilemme. Si l'honorable député peut
dire que ces agents ont donné des avis.
non justifiables, c'est la une prop9sition.
que l'on peutdiscuter. D'un autre côté,
si l'honorable député n'a pas voulu dire
cela, il devrait déclarer la chose, car
des maisons telles que les Barings et
les Glyns sont en mesure de rendre de
grands services à ce pays, et il n'est
pas de notre intérêt que de pareilles,
insinuations soient faites par des
hommes politiques éminents, de nature
à discréditer ces messieurs. le crois
que nos agents financiers devraient
savoir ce que pensent d'eux les chefs
de l'Opposition.

Plusieurs voix-Ecoutezl écoutez!

M. JO.NES-La véritable question à
décider est de savoir si le gouverne-
ment jouit de la confiance de la Cham-
bre. J'ai écouté attentivement ce que
l'on a dit contre le ministère, etje suis
venu à la conclusion que les affaires
du pays étaient administrées d'une ma-
nière sage, prudente et économique.

En montant au pouvoir, le gouver-
nement s'est trouvé en présence de bien
grandes difficultés qui lui avaient été
léguées par l'administration précédente.
L'aff'aire Riel était l'une de ces difficul-
tés. Ainsi, pendant que l'honorable
chef de l'Opposition prétendait dans sa'
province qu'il désirait vivement pou-
voir mettre la main sur un certain
individu, les preuves recueillies par un
comité spécial démontrent qu'il lui
fournissait en même temps de l'argent
pour lui permettre d'habiter un autre
pays. Cette affaire a été réglée par le-
gouvernement actuel, sinon de la meil-
leure manière possible, du moins d'une
façon très satisfaisante.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable député est dans l'erreur. L'af-
faire a été réglée par le Gouverneur-
Général, indépendamment dugouverne-
ment. Le gouvernement n'a rien ou à
faire à la chose.

M. BOWELL-Je crois que le gou-
vernement est responsable du règle-
ment de cette affaire.

M. J JONES-Le gouvernement a
aussi réglé la question des écoles du-
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Nouveau-Brunswick, que l'administra-
tion précédente n'avait pas osé aborder,
de crainte de froisser certaines influen-
ces locales et religieuses. Le gouver-
nement actuel a maintenu les droitsdu
parlement local, et il a provoqué une
expression d'opinion de la part du
gouvernement impérial, laquelle a en
pour effet de faire régler cette ques-
tion.

Une autre question concernant la
Colombie-Britannique. Le gouverne-
ment précédent, grâce à une majorité
considérable, avait fait adopter des lois
po l'admission de la Colombie-

ritannique dans la Conféderation,
par lesquelles le pays s'engageait à
aire une dépense -que, d'après les mi-

nistres d'alors eux-mêmes, il ne pou-
vait réellement faire. La seule chose
que je reproche au gouvernement, c'est
de n'avoir pas répudié toute la tran-
saction.

Plusieurs voix - Ecoutez ! écoutez 1
M. JONES-Des honorables députés

disent écoutez 1 écoutez !
Sir JOHN A. MACDONALD-C'en

a l'air.
M. JONES-Je crois que l'opinion

publique de ce pays aurait justifié l'acte.
Une voix-Jamais.
M. JONES--Si le gouvernement

eût dit à la Colombie-Britannique:
" Vous avez été admis dans la Confé-
dération en vertu d'un arrangement
que nous n'approuvons pas, et que la
population de ce pays n eût jamais ra-
tifié s'il lui eût été soumis ; et comme
nous ne désirons pas vous garder au
milieu de nous si la chose ne vous con-
vient pas, nous ne mettrons pas à
exécution l'engagement qu'a pris
l'administration précédente de cons-
truire le chemin de fer du Pacifique,"
je crois que si le gouvernement eût
pris cette attitude, la population de ce
pays l'aurait approuve.

Une voix-Certainement.
M. JONES -J'ai signalé quelques-

unes des difficultés que le gouverne-
ment a eu à surmonter, et je puis dire
qu'ils les a réglées d'une manière pra-
tique.

M. BOWELL-Sauf le sucre.
M. JONES-Chacun connaît, le

système de corruption qui a prévalu
a9k

dans le pays durant l'administration
précédente. Je le sais à mes dépens.

Une voix-Il n'y a pas de doute là-
dessus.

M. JONES-Cela a duré aussi long-
temps que le gouvernement a en le
contrôle des fonds du service
secret. Je crois qu'une partie de cet
argent a circulé dans mon comté, à
Pictou, en 1875. Je crois aussi qu'il a
largement circulé dans la Nouvelle-
Ecosse, lorsque l'honorable M. Howe se
présenta à Hants.

la première chose que le gouverne-
ment a faite a été de passer. une loi
qui rend ces choses impossibles. Il en
a peut-être souffert, ainsi que ses amis,
mais cela n'est que juste. Il a pu outre-
passer les formes prescrites par l'acte,
mais le pays lui doit néanmoins de la
reconnaissance; si l'acte est bien admi-
nistré, il rend la corruption électorale
impossible.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
l'administration précédente qui a passé
cette loi.

M. JONES-Les honorables mém-
bres de la gauche ont dit que l'Opposi-
tion précédente les *avait forcés de
renoncer à leur politique nationale,
et que l'administration précédente
avait introduit cette loi d'élection sous
la pression de l'Opposition d'alors,
mais cela seulement après qu'elle eft
fait une corruption considérable pen-
dant une ou deux élections générales.

Le gouvernement a aussi établi la
Cour Suprême, qui a su revendiquer et
soutenir les droits civils et religieux
du pays. Lorsque les animosites de-
parti seront éteintes, la population
reconnaîtra que les affaires du pays
ont été administrées d'une manière-
franche et honnête. Le Cabinet n'a
en vue que les intérêts du pays.

M. IRKPATRICK-Et d'élever le
niveau de la moralité publique.

M. JONES-Je suis surpris que
mon honorable ami ne parle pas du
" big push." Le gouvernement a
mérité une confiance de ses amis dans
cette Chambre et au dehors; aussi il
pourra en appeler au pays avec con-
fiance, certain d'être soutenu d'une
manière triomphante.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Je dé-
sire répondre à l'honorable députà-
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d'Halifax au sujet de la question du
sucre. Il paraît que toutes les bran-
ches du commerce ont ici des avocats.
Je crois que l'impôt sur le sucre est,
dans tous les cas, assez élevé, et j'ai

-compris que l'honorable député d'Ha-
lifax demandait qu'on l'augmentât.

M. JONES (lalifax)-Non.
M. ROSS-Les raffineurs du sucre

allèguent que le droit est plus élevé
sur les qualités inférieures de sucre
que sur les qualités supérieures. Eh
bien 1 j'ai fait un calcul qui est vérifié
par la preuve recueillie l'an dernier
par le comité de la dépression du com-
merce.

Dans les derniers six mois expirant
le 31 décembre dernier, on a importé
des Etats-Unis 11,497,288 Ibs de sucre
dur des Etats-Unis, contre 4,186,982
Ibs de la Grande-Bretagne; de sucre
blanc, 125,752 lbisdes Etats-Unis contre
7,913,,434 Ibs de la Grande-Bretagne;
de sucre jaune, 1,631,158 lbs des Etats-
Unis contre 21,797,357 lb8de la Grande-
Bretagne. Le montant total importé
de la <rande-Bretagne est.de 34,323,967
lbs; des Etats-Unis, 13,923,494 lbs, et
-des autres pays, 9,881,709 lbs, soit en
tout pour ces six mois, 58,129,070 lbs
de sucre importé au Canada.. Il appert
done que la plus grande partie du
sucre n'est pas importée des Etats-
Unis.

On a dit que le prix du sucre a été
plus élevé durant la dernière année ou
les deux dernières années qu'aupara-
vant, mais cette assertion n'est pas bien
fondée. De 1868 à 1872, le prix le
moins élevé du sucre jaune était de
9.35, le plus haut prix de 10.15, et la
moyenne de 9.85. De 1872 à 1876, le
plus bas prix du sucre jaune était de
71 et du sucre blane d'un peu plus de 9.

M. JONES (Halifax)-Quel est le
prix actuel ?

M. ROSS (Prince-Edouard)-II est
d'environ 6s. 8d. meilleur marché que
dans les années passées. Le 15janvier
1876, le prix était de 18s. 6d.; le 12
avril 19s.; le 25 juillet, de 22s. 6d.; le
19 octobre 24s. 3d.; le 25 octobre 25s.
6d.; le 1er novembre 26s.; le Il no-
vembre 35s.; le 16 novembre 32s. 6d.;
le 23novembre 33s. 9d.; le 14 décembre
ls.; le 21 décembre 30s. 6d.; le 18

janvier 80s. 6d.; et le 19 février 27s.
3d.

I. RosS

Je crois qu'il est de l'intérêt du pays
que le sucre soit acheté à aussi bon
marché que possible. Je crois qu'il ne
devrait pas y avoir de droit addition-
nel, et je suis d'avis que le gouverne-
ment mérite des éloges pour avoir
supprimé la prime sur le sucre raffiné.

L »changement que l'on a fait dans
le tarif est aussi de l'intérêt du pays.
On a beaucoup crié contre le droit sur
le thé, mais l'augmentation ne donnera
pas plus de $250,000 à $260,000.

Je félicite aussi le gouvernement
d'avoir supprimé le droit sur l'huile de
charbon qui monte à environ $900,000
par an, article d'utilité générale, surtout
dans les districts ruraux.

On a dit que le pauvre aurait autant
à payer du droit de 2c. sur le thé que
le riche, mais le thé n'a jamais été
depuis 30 ans à aussi bon marché qu'il
l'est aujourd'hui. S'il y a un article
plutôt qu'un autre que l'on pouvait
frapper d'un droit additionnel, c'était
bien le thé, et ce droit peut être.facile-
ment aboli.

Je suis aussi en faveur de l'augmen-
tation des droits sur le malt, la bière
et le porter, et jecrois que le pays
approuvera la proposition du gouverne-
ment sur ce sujet. J'étais auparavant
plus ou moins protectionniste, et pen-
dant plusieurs années j'ai soutenu les
membres actuels de l'Opposition sur
ce point; mais lorsque j'eus constaté
qu'ils avaient adopté une politique
nationale à trois heures, et qu'ils la
répudiaient à sept heures et demie le
même jour, j'ai renoncé à les suivre
plus longtemps.

Je ne crois pas que ce soit le parti
libéral qui ait fait renoncer le gouver-
nement à sa politique nationale; c'est
plutôt l'honorable député de Cumber-
Iand qui a fait subir la pression qui a
amené cette volte-face. Je serai heu-
reux de soutenir le proposition du.
ministre des Finances.

M. FLEMING'-Je propose l'ajour-
nemen du débat.

La motion d'ajournement est adoptée.

La. Chambre s'ajourne à
minuit et qumize minuts.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 12 mars 1877.
-L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.

BILL CONCERNANT LA REPRhÉENTA'rION
'1ES ÉLECTEURS DE STOUFFVILLE.

M. METCALFE introduit 'un bill
(No. 70) pour -conserver aux électeurs
du village de Stouffville le droit dg
continuer à être représentésdans le
Parlement suivant les divisions électo-
rales respectives dans lesquelles ils
étaient placés avant l'incôrporation de
ce village.

Bill lu pour la première fois.

BILL POUR ABROGER L'ACTE DES POIDS
ET MESURES.

M. JONES (Halifax)-Je demande
la permission d'introduire un bill
(No. 71) pour abroger l'acte 36 Victo-
ria, chapitre 47, intitulé: " Acte con-

-cernant les poids et mesures." .
MrMACDONNELL-Ce bill tombe-

t-il sous l'effet de la règle 41, qui dit
que toutes les lois relatives au com-
merce seront d'abord introduites par
«une résolution ?

e. L'ORAT EUR.-La question est
de tavoir si cette loi est bien l'une des
lois concernant le commerce auxquelles
s'applique la règle. Mon impression
est qu'elle tombe sous l'effet de la
règle, mais je re saurais déclarer la
chose positivement, et il vaut autant
que le bill subisse sa première lecture.

M. HOLTON-Je suggère à l'hono-
rable député d'Halifax -de retirer sa
-motion, et de la présenter de nouveau
lorsque l'Orateur sera en mesure de
décider ce point.

M. KIRKPATRICK-D'après les
autorités, ce n'est pas une question qui
concerne le commerce. May dit:
. " Les bills relatifs aux poids et mesures ont

,été traités comme des questions de politiquegênérale, qui concernent toute la population, et
mon pas seulement les intéréts du commerce."

M. TUPP R--Le gouvernement
juge cette question tellement impor-
tante qu'il 'en a" fait mÈëtion dans le
discours du trône. La motion de l'ho-
norable député d'Halifax comporte

virtuellement la- censure. Je pense
que l'honorable député pourrait attein--
dre son but, s'il éprouve quelque diffi-
culté à présenter son projet du loi, en
proposant un vote de non-confiance.

M. JONES-Je suis bien reconnais-
sant à mon honorable- ami du conseil
qu'il veut me donner. Je pense que
cette question sera réglée de la même
manière que le bill pour abroger la loi
de faillite. Le gouvernement a annoncé
que si la Chambre croyait devoir
adopter la mesure, il ne prendrait pas
d'autre action, faisant en même temps
remarquer que, si l'acte n'était pas
abrogé, il aurait certains amendements
à proposer.

Sme propose de demander à -la
Chambre d'exprimer son opinion sur
l'opportunité d'abroger l'Acte des poids
et mesures. Si la motion n'est pas
adoptée, je suppose qu'un avis de motion
à l'effet d'amender l'acte serait dans
l'ordre.

M. L'ORATEUR--May semble très
explicite sur ce point, et je pense que
l'honorable député peut très bien- main-
tenir sa motion. On trouve un cas de
ce genre dans les journaux de la Cham-
bre des Communes d'Angleterre. Le
10 juillet 1860, permission fut deman-
dée d'introduire un bill relatif aux poids
et mesures.

M. HOLTON-Je pense que l'argu-
ment de May n'est pas très concluant
lorsqu'il dit que c'est une affaire de
politique générale, et qu'elle ne doit
pas, en' cônséquence, être basée sur une
résolution. Les questions (le trafic et
de commerce ne relèvent-elles pas de
la politique générale?

M. L'ORATEUR--May dit -que la
procédure doit commencer par une
résolution lorsque le bill concerne quel-
que commerce- spécial, l'achat et la
vente, l'exportation et l'importation
de marchandises.

Bill la pour la première fois.

BILLS PRIVÉS.

Les billg suivants sont séparémént
examinés en comité général,-rapportés,
lus une troisième fois et passés, saVoir:

Bill (No. 28) concernant la Compa-
gnie du pont de la Grande Ile de Nia-
gara.-(M. Thomson, Welland.)
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Bill (No. 25) pour amender l'acte
incorporant la Compagnie Canadienne
du Càble Atlantique.-(M. Thomson,
Welland.)

Bill (No. 43) pour autoriser la Com-
pagnie de transport et de chemin de fer
Union à réduire son capital versé.--(M.
Currier.)

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE DE
HOUILLE ET DE CHEMIN DE PER DE

SPRINGHILL ET PARRsBoROUGH.

(MV. Domvdle.)

La Chambre se forme en comité
général pour examiner le bill (No. 12)
à l'effet d'aécorder de nouveaux pou.
voi s à la compagnie de houille et de
chemin de fer de Springhill et Parra-
borough (responsabi !té limitée).

Le bill est examiné en comité géné
ral, amendé, puis rapporté.

Les amendements sont las pour la
première et la seconde fois et adoptés.

ÉTABLIssEMENT DE PISCICULTURE AU
CAP-BRETON.

M. MACKAY (Cap-Breton) -L
gouvernement a-t-il l'intention, confor
ménent à la demande qui lui a étÀ
faite, de fonder un établissement d
pisciculture au Cap-Breton.

M. SMITH (Westmoreland) - Q
n'est pas l'intention du gouvernement

DRAGAGE AU CAP-DRETON.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Est-c4
l'intention du gouvernement d'accéde
à la demande de faire certains travau,
de dragage dans les endroits indiqué
au Cap-Breton ?

M. MACKENZi-Je ne sais pa
où se trouvent ces localités. Te pui
dire seulement, quant au dragage el
général, que tous les dragueurs du goi
vernement seront utilisés dans les loca
lités qui en ont le plus besoin, propor
tionnellement à leur commerce et au
obstacles offerts à la navigation. J'ti
attiré l'attention de l'ingénieur en che
sur les localités qui m'ont été signalée
par des membres de la Chambre et de
pétitions locales, et avant de quitter l
capitale, ds mesures seront prise
pour que les dragueurs soient envoyé

M. I'ORATEIM.

dans les localités qui, dans son opinion,
ont le plus besoin d'étre approfondies.

HOPITAL ET QUARANTAINE A BYDNEY.

M. MACKAY (Cap-Breton) - Le
gouvernement a-t-il l'intention d'accé-
der à la demande qu'une station de
quarantaine et un hôpital soient éta-
blies au port de Sydney, Cap-Breton ?

M. MACKENZIE- Un pareil éta-
ýblissement a déjà été fondé dans cette
localité, et il reste à décider si cet hô-
pital devra recevoir des personnes at-
teintes de maladies contagieuses, ou si
l'on devrait construire un autre bâti-
ment plus petit dans une localité plus
retirée, dans le but de recevoir les
patients atteints de maladies conta-
gieuses. Il est probable que l'on fera
quelque chose dans ce sens, en utili-
sant le crédit voté dans le budget de
l'année dernière.

BRISE-LAMES A MAIN-A-DIEU.

M. McDONALD (Cap-Breton)
Le gouvernement a-t-il l'intention de
demander un crédit dans le budget sup-
plémentaire pour construire un brise-
lames à Main-à-Dieu, N.-E.?

M. MACKBNZIE-Le budget sup-
plémentaire révélera ce fait lorsqu'il
sera soumis; mais je n'ai pas d'objeo-
tion à dire que nous ne croyons pas que

. cette localité soit une de celles qui aient
besoin à présent d'une pareille amélio-
ration.

e HAVRE DIE POIUCH, COONTÉ DE
r RICSMOND.e

s M. FLYNN-Le gouvernement a-t-
il l'intention de creuser le havre de

s Pourchi, dans le comté de Richmond,
s cette aunée?

a M. M.ACKENZIE-Je ne puis don-
n- ner d'autre réponse que celle que j'ai

L-déjà faite à l'honorable député du Cap
Breton. C'est là une chose sur laquele

Il'ingénieur en chef fera rapport, et
b!nous nous guiderons, dans une grande

mesure, sinon entièrement, par son
Sopinion.

s

aHAVRE DE ]PORT HOGOD.
S M. MÂCIDONNEILL-le faie motion

Spour obtenir la production de tous rap-

Lc()MKUNU.l Routine.
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-ports et plans faits par les ingénieurs,
sous la direction du gouvernement du
Canada, relativement au havre de Port
Kood, dans le comté d'Inverness.

Motion adoptée.

-,)tPÔTS DU GOUVERNEXENT AUX BAN-
QUES.

M. ROSS (Middlesex)-Je fais mo-
-tion pour obtenir un état des dépôts du
.gouvernement dans les différentes

lanques du Canada pour chaque tri-
nestre depuis le 1er janvier 1872

jusqu'au premier janvier 1877, inclusi-
vement.

M. TUPPER-Je suggère que cet
-état spécifie les montants portant inté-
.rêt et le taux d'intérêt qu'ils portent.

M. GIBBS (Ontario-Nord)-1l serait
bon d'avoir des états pour chaque mois,
;au lieu de chaque trimestre.

La motion est ainsi amendée et
adoptée:

Résolu, Que la Chambre donne ordre de pro-
-duire an état des dépcts du gouvernement dans
les différentes banques du Canada pour chaque
anois depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au

remier janvier 1877, inclusivement, ainsi que
as les succursales de ces banques e t autres

banques à Londres, spécifiant les montants
-déposés et le taux d'intérêt qu'ils portent.

NOMINATION DE J. G. NORRIS.

M. DEWDNEY-Je fais motion pour
obtenir copie de toute la correspon-
dance relative à la nomination de J. G.
Norris comme sous-percepteur des
-douanes à Kootenay, dans la Colombie-
Britannique, et aussi copie de toutes les
recommandations données en sa faveur.

Le prédécesseur de M. Norris était
un M. Seely, qui fut pris malheureuse-
ment d'une très sérieuse maladie.-
Vers ce temps-là, M.C. T. Dupont reçut
,ordre d'inspecter les ports de douane
-entre Victoria et Kootenay, et, à la
dernière session, le ministre des Dona-
nes me soumit une lettre que M. Du.
pont lui avait transmise, disant qu'il

--etait sur le point de quitter Kootenay,
et suggérant que quelqu'un fût nommé
.Pour le remplacer. Le ministre des
Douanes me demanda de lui recoin-
mander quelqu'un comme son succes-
seur--'est ce que je fis, et je recom-
mandai M. Fernie.

M. Dupont fut alors envoyé à Koo-
* 4enay (dans l'intervalle M. Seely
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mourut) et nomma M. Fernie à cette
fonction qu'il occupa pendant quolques
mois, lorsque tout-à-coup survint M.
Norris, muni d'une commission, et M.
Fernie dût quitter les lieux. C'était
une grave injustice pour M. Fernie,
qui avait abandonne une situation
d'environ 81,400 par an pour pouvoir
accepter cette nouvelle fonction dans
les douanes.

M. BURPE E (St. Jean)-Tous les
députés de la Colombie-Britannique
ont signé une recommandation au gou-
vernement en faveur de M. Norris.

M. DEWDNEY-Je suis autorisé à
déclarer que pas un seul député de la
Colombie-Britannique n'a recommandé
M. Norria pour la charge de sous-
percepteur des douanes à Kootenay.
Voici l'extrait d'une lettre que le mi-
nistre des Douanes a adressée à un M.
Bunting, de St. Jean, Nouveau-Bruns-
wick, dans laquelle il dit: "J'ai écrit
aux députés de la Colombie-Britannique
ausujet de votre frère, leur demandant
de recommander sa nomination, mais
ils m'ont répindu qu'il s'étaient pro-
noncés en faveur de M. Norris." Cette
déclaration, je suis autorisé à le dire,
est fausse.

Motion adoptée.

INSPECTION DES STATIONS DE DOUANE
DE LA COLOMB[E-BRITANNfQUE. .

M. DEWDNEY-Je fais motion pour
obtenir copie de toute la correspon-
dance échangée entre le gouvernement
et M. C. T. fupont on toute autre per-
sonne, relativement à son inspection
des diverses stations de douane entre
Victoria et Kootenay, en 1876, avec la
copie des instructions données à M.
Dupont, et de son rapport.

Motion adoptée.

PEU EDWIN LARWILL.

hf. STEPHENSON-Je fais motion
pour obtenir copie de tous les ordres
en Conseil passés, correspondances et
documents subséquents au 1er. octobre
1876, relativement à la pension de
retraite ou gratification accordée à la
veuve ou aux parents de Edwin Larwill,
autrefois employé du gouvernement
du Canada.

En soumettant cette motion, je veux
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constator s'il est vrai ou non qu'on a
fait une grave injustice à la fanille de
M. Larwill. Il y a bien des années,
M. Larwill fut nommé employé publio.
et il remplit ses fonctions d'une manière
fidèle et honhête Plus tard, vu le
mauvais état de sa santé et son gge
avancé, on décida qu'il devait se retirer
du service, et le gouvernement résolut
de lui donner $1,000.

M. Larvill quitta Ottawa pour
Chatham, avec l'entente que cette gra-
tification lui sera't donnée. il appert
d'un arrêté du Conseil qu'on acordt à
M. Larwill cette gratification; mais ce
dernier mourut avant que l'arrêté du
conseil lui fut transmis, et sa veuve,
qui h-ibitait Manitoba, fut forcée d'ac-
cepter une gratification de deax mois.

Ce fait constitue assurément une
ininstice, et quoique l'on ait probable-
ment économisé $800, on al enlevé ce
montant à la veuve. Je ne crois pas
que le pays soit en faveur d'une telle
économie. Si l'arrêté du coaseil a été
adopté avant la mort de . Larwill, le
gouvernement devait remettre cette
somme à la veuve.

M. MACK ENZ -L'honorable dé.
puté de Chathan pourra obtenir tous
les renseignements qu'il désire, à l'ex-
ception de l'arrêté du conseil accordant
une gratification de deux mois, vu qu'il
n'a été passé aucun arrêté de ce genre.

Je pense que l'honorable député eût
mieux fait de ne pas agiter cette affaire.
M. Larwill était un ancien membre du
Parlement, auquelj'ai rendu des services
en plus d'une circonstance. Pendant
deux ans il n'a pu travailler; il obtint
un congé d'absence de deux mois, puis
pour six mois, et lorsqu'il reprit ses
fonctions il était incapable de faire le
service actif. M. Larwill demanda alors
un autre congé d'absence pour trois ou
six mois. Là-dessus je lui dis qu'il vau-
drait peut-être mieux pour lui d'accep-
ter une gratification, et de quitter tout-
à-fait le service.

M. Larwill crut que cette offre était
avantageuse, et la question des arran-
gements à prendre dans ce sens fut.,
renvoye au département. Il futdécidé
que le montant du salaire d'une année
lui serait payé, et le Conseil adopta un
arrêté pour mettre à effet cet af.range-
ment. M. Larwill mourut sept ou huit

anois plus tard, et l'argent fut envoyé
M. STEPHENSON

Larwill.

à sa veuve, je crois, il y a quelque-
temps.

M. STEPHENSON-Dois-je com-
prendre que la gratification d'une année-
a été envoyée à la veuve de M. Larwill?

M. MACKÈNZIE -L'ordre néces-
saire a été donné, et je crois que l'ar-
gent a été envoyé. L'honorable chef'
de l'Opposition admettra que cet argent
appartenait à la succession de M.
Larwill, et les difficultés légales qui ont
pu survenir à ce sujet ont probablement
été la cause du délai.

On accorde généralement deux mois
de salaire à chaque employé du service-
civil démissionnaire. M. Larwill n'a
jamais été sur la liste des employés du.
service civil; il remplissait certaines
fonctions de surveillance en rapport
avec nos édifices parlementaires.

Je désirais personnellement montrer-
toute la bienveillance possible envers.
un ancien voisin et un ancien adver-
saire politique. Lorsque la gratification
en question devint propriété de la
succession, vu que l'arrêté du Coaseil
avait été passé avant sa mort, il fut
question de savoir comment serait payé.
l'argent. S'il eût pu être payé à la.
veuve, on eût fait la chose; sinon, il
devait être payé à la succession, et je.
ne suis pas en mesure de déterminer le
point.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
un fait que l'honorable premier ministre
et d'autres membres du même parti
politique ont demandé que M. Larwill
fût, employé. et c'est ce qui a été fait.
Je suis heureux d'appreùdre que cette
gratification a été donnée, et j'espère-
qu'on n'éprouvera aucune difficulté
pour remettre l'argent à la veuve.

M. BL AK E-:-La question de savoir-
ce que le gouvernement devait faire,
sur l'arrêté du Conseil qui a été passe,.
m'a été soumise comme aviseur légal
du gouvernement. Je suis d'avis qu'une-
convention a été faite entre le gouver-
nement et M. Larwill, par laquelle ce
dernier a droit au salaire d'une année,
et que sa: mort ne permet pas, au gou--
vernement, fut-il -'disposé: à faire -.la
chose, de briser eette convention, et de
donner la. gratification ordinaire de
deux mois de salaire. Cette gratifica-
tion est devenue la propriété de IfL
Larwill, et par conséquent de sa sue.-
cession.
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'M. STEPHENSON-Je suis extrême-
ment heureux d'entendre les «explica-
tions tlu premier ministre et du mi-
nistre de la Justice, d'autant plus que
dans la partie du pays que je représente
on a pris occasion de l'affaire de M.
Larwill pour critiquer le 'gouverne-
ment.

Motion retirée de l'assentiment de la
Chambre.

PÉTITION D'ELIZABETH sULLIVAN.

M. WHITE (Renfrew)-Je fais mo-
tion pour obtenir copie de toute corres-
pondance échangée entre le départe-
ment des Travaux Publics et l'ingé-
nieur préposé au canal de la Culbute,
au sujet de la pétition d'Elizabeth
Sullivan, du township de Pembroke,
dans le comté de Renfrew, demandant
une indemnité *pour les dommages
qu'elle prétend avoi' é prouvées par
suite de la construction d une digue au
dit canal de la Culbute, ainsi que
copie du rapport de l'ingénieur relati-
vement à la demande contenue dans
cette pétition.

Motion adoptée.

LE CANAL RIDEAU.

M. SKIIBLEY-fe fais motion pour
obtenir un état indiquant la quantité
et le prix du terrain acheté dans le but
de construire et de maintenir la divi-
sion du canal Rideau d'Ottawa à King-
ston, -- ainsi que toutes copies des
baux ou convention, en vertu desquels
on a'disposé'de tous les pouvoirs d'eau
sur ce canal.

J'ai demandé ce rapport, car ungrand
nombre, de dighes ont été construites
sur plusieurs cours d'eau qui traversent
l'ai$ère da 'ointé que j'ai l'honneur de
représenter, inondant de cette façon
des étendues considérables de terre
* appartenant à des particùliers,.appa-
remment pbur les esoins du 'canal
Rideau, mais réellement dans l'intérêt
de quelques propriétaires de moulins et
maiufacturiers,' qui ont le controle des
digues 'et des' aux de la manière qui
leur ëopvient le mieux, 'sans s'occuper
des "V'O'tables besoins du canal.

La plus importante de ces digues
appelée "Doinmion Dam," a été établie
il y a vingt' -cinq ot trente ans, près du
lac Devil, sur la déchaîge du lac

Mud, township de Bedford, laquelle
refoule l'eau de plusieurs autres lacs et
'cours d'eau dans les townships deLough-
boi-ough,' Pörtland et Bedford. Elle
fut d'abord construite 'et entreteáùie
d'une manière temporaire par quelques
propriétaires de moulins et commer-
çants de bois' pour leur permettre de-
faciliter la descente du bois et d'établir
un réservoir pour leurs moulins.

Comme les propriétaires de moulins
et les commterçants de bois trouvaient
qu'il était difficile et dispendieux d'en-
tretenir les digues et de satisfaire les
réclamations des personnes dont les
terres étaient -inondées par la digue,
lesquelles,' dáns le seul eas de M.
O'Rielly, s'élevaient à 61,250, ils déci-
dèrent le' gouvernement, en 1871 et
1872, de prenire la digue sous son con-
trôle et 'en conséquence d'assumer les
obligations de ceux qui avaient cons-
truit la digue envers les personnes
dont les terres étaient inondées. Non-
seulement le . gouvernement assuma
cette responsabilité, mais il fit plus
encore: il exhaussa la digue à une
hauteur qu'elle n'avait jamais atteint,
inondant encore plus que par le passé
les terres des personnes qui demeu-
raient malheureusement dans le voisi-
nage. Quoique le gouvernement ait
augmenté les dommages en exhaus-
sant la digne, fait étrange à constater,
il discontinua les paiements qui avaient
été faits tous les ans avant que le gou-
vernement en eût pris le contrôle,
et ces malheureuses personnes n'ont
pas jusqu'à présent reçu un sou du gou-
vernement.

L'an dernier, toutefois, le gouverne-
ment se voyant pressé par ces, réclama-
tions pour dommages, comprit qu'il
assumait une grande responsabilité et
une forte dépense, en maintenant une-
digue, nominalement pÔur un- canal
tout-à-fait inutile, imais en réalite pour
quelques propriétaires de moulins et
commerçants de bois, et il vint sage-
ment à la conclusion de l'abandoiner.

La décision du gouvernement ne fut
pas tout de suite mise à effet; la popu-
ation ayant appris la chose, et désirant

poùvoi mettre 'ses terres en culture
été' dernier, épa'rpga" au gouverne-

ment les frais de démolir la digne en
la démolissant au coinàèicement de-
l'été derínier.

Quant'au canal'Rideau, je ani' d'avis
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qu'il a cessé depuis longtemps d'être
utile. La construction des canaux du
Saint •Laurent, du chemin de fer
'Grand-Tronc, du chemin de fer de
Brockville, Perth et Ottawa, et récem-
ment du chemin de fer Kingston et
Pembroke, maintenant achevé sur un
espace de quarante-six milles, a, sui.
vant moi, tellement changé la condi-
tion des choses existantes lors de l'éta-
blissement du canal, que les raisons
-qui justifiaient son utilité ont cessé
-d'exister.

Les Comptes Publics des deux der-
nières années montrent que lacondition
de ce canal est tout--fait déplorable.
Ils font voir que si les recettes du canal
ont été de $8,000 seulement par an, en
revanche ses frais d'entretien et de répa-
ration se sont élevés à $48,000,
ce qui occasionne une perte annuelle
de 841),000, et cette perte promet de
s'accroître encore d'année en année.

Si le gouvernement abandonne ce
canal, qui est parfaitement inutile-il
devra le faire tôt ou tard-et le plus tôt
il le fera, le mieux ce sera, vu que la
chose n'est plus qu'une question de
temps; il rendra à la culture une
grande quantité de terres fertiles qui
-sont aujourd'hui inondées. Je suis
convaincu que, si les pièces demandées
sont produites, elles montreront que
l'étendue et la valeur des terrains qui
seront ainsi rendus à la culture par
l'abandon du canal seront suffisantes
pour la construction et l'équipement
d'un chemin de for tout le long du
-canal, outre l'économie de $40,000 par
an-montantactuel des frais d'entretien
-du canal.

M. HAGGART- Les diues dont
se plaint l'honorable députe sont les
seules constructions d'utilité publique
que le gouvernement ait j'amais entre-
prises dans cette partie du pays. Le
.gouvernement a pris toutes les peines
possibles pour connaître la somme des
dommages causés aux cultivateurs, et
une fois qu'il aura obtenu les rensei-
gnements voulus ces montants seront
payé en entier.

On dit que les propriétaires de mou-
lins bénéficient principalement de ces
digues, mais elles sont aussi avanta-
geuses pour le canal Rideau. Je ne
crois pas que le gouvernement doit
abandonner une entreprise de cette

M. SHBuLrr

nature pour la simple raison que la
recette est un peu moindre que la dé-
pense.

M. JONES (Leeds-Sud) - Je suis
surpris qu'un honorable député puisse
recommander l'abandon d'une entre-
prise de ce genre.

Le canal commence à Kingston et
traverse 126 milles d'une magnifique
région jusqu'à Ottawa, où il se décharge
dans la rivière de l'Outaouais, et il est
facile à chacun d'en voir l'importance.
Il a été construit en 1840, avant
qu'aucun colon n'ait habité les terrains
avoisinants; s'il y avait des colons, ils
n'ont pu, du moins, obtenir leurs titres
qu'en 1844 on 1846.

Le rapport de l'ingénieur, en date
du 2 mars 1864, dit:

"'Une grande partie de ces terres appar-
tient au gouvernement, et celles qui sont
occupées le sont principalement par des
squatters. La perte ne saurait être sérieuse
pour ceux qui ont acheté les terrains, car les
rives de ces lacs sont tellement escarpées que
l'élévation des eaux peut causer peu de dom-
mage. Le prix payé au gouvernement est de
seulement 70c. par acre. Les lacs Devil, Big
Mud, Bush, Little Mud, Desert et Knowlton
sont les seuls points où il peut être fait quelque
dommage, et encore sont-ils peu nombreux.

Quant à l'eau basse à l'extrémité du
canal à Kingston, M. Slater fit rapport,
en 1871, qu'il était nécessaire de recons-
truire la digue au lac Devil, qui est
longue de 50 pieds et'haute de 12,
ce qui coûterait $200; qu'il n'y avait
alors qu'une seule personne réclamant
des dommages, laquelle n'avait payé
que $87 au gouvernement pour sa terre
et avait reçu$1,000 par les propriétaires
de moulins pour dommages.

Le 27 janvier 1872, un arrêté du
Conseil donna l'autorisation nécessaire
pour construire les digues à Hunt et au
lac Devil, une somme de $700 étant
affectée à cette fin. M. John Porter fit
rapport sur une pétition, à l'effet d'en-
lever la digue à la décharge du lae
Mud, dans les termes suivants :

" Il est désirable que l'on conserve la digue,
car elle a un excellent effet pour régulariser le
cours de Peau dans le canal Rideau où l'eau
est basse à la fin de Pété, faisant hisparadtre
ainsi de graves inconvénients dans la naviga-
tion du canal Rideau. Qu'auzune concession
ne soit faite à aucune personne de terrains
avoisinant ces lacs àmoins qu'elle ne contienne
la disposition suivante :-Qu'il sera loisible an
département des Travaux Publics de maintenir
les eaux des lacs et rivières adjacentes au plus
haut niveau qu'ils aient atteint avant la date

Rideau.(COMMUN ES.]
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(octobre 1872) sans que le concessionnaire,
ses ayants-cause et héritiers puissent réclamer
aucune indemnité."

M. Wise fit le rapport suivant le 4
novembre 1875:-

" Dans l'automne de l'année dernière, M.
Luke O'Reilly, habitant le lot No. 2, con. X,
township de Bedford, comté de Frontenac, sou-
mit une réclamation contre le gouvernement
parce que la constructièn d'une digne à l'extré-
mité du lac Mud, appelée d'ordinaine " Chaf.
fey's Dominion Dam " avait pour effet d'inon-
der une étendue d'environ 88 acres de terre."

Comme celle-ci n'est pas la seule
réclamation qui sera présentée par les
propriétaires riverains de cet endroit,
je recommandai qu'avant que l'on ne
prît une décision à ce sujet, l'on fît
faire un plan exact du terrain indi-
quant la -nature et l'importance des
-dommages causés par la digue.

L'hiver dernier, M. Perry, A.P., fit
-ce plan, que j'ai aujourd'hui l'honneur
de vous soumettre en même temps
-qu'une cédule; toute l'étendue des ter-
rains inondés y est indiquée avec tous
les détails nécessaires.

Voici quelle serait l'histoire de cette
-digue:

MM. B. Tett et George Chaffey, qui
jusqu'à dernièrement étaient engagés
dans un commerce de bois considérable
.sur ces lacs, entretinrent pendant les
-quarante dernières années une digue de
la même hauteur au même endroit,
dans le but de tenir les eaux à un ni-
veau assez élevé pour permettre de
-conduire le bois carré et en grume
jusqu'à leurs scieries au pied du
lac Devil, au point où ses eaux prennent
le canal Rideau.

Le travail que donnaient t-es scieries
offrait un avantage aux coloni, et tant
-que put durer l'exploitation .1t la forêt
la digue fut avantageuse pour tout le
monde.

En 1871, le bois devint plus rare, et
M. John Chafey, qui alors faisait l'ex-
ploitation des scieries, se retira des
affaires et eut pour successeurs deux
fils de M. Tett, qui les exploitent ac-
tuellement.

Vers le même temps, l'eau manqua
dans la partie du canal descendant vers
Kingston, et M. Slater, le ci-devant su-
rintendant du canal, fit une investiga-
tion à ce sujet et recommanda que le
gouvernement construisit la vieille
,digue, qui était alors en très mauvais
état.

Cette construction fut autorisée par
la lettre No. 13,742, le 22 février 1872.

Il paraît que vingt ans avant la re-
construction de la digue, quelques-uns
des colons avaient réclamé des dom-
mages de -MM. Chaffey et Cie., entre
autres M. Luke O'Reilly, et pour évi-
ter des procès, la maison leur paya une
indemnité annuelle de $35 à 860, en
tout environ 81,100. Les colons pré-
tendent qu'ayant reconstruit la digue,
le gouvernement doit aujourd'hui leur
payer l'indemnité.

La cédule de M. Perry indique qu'il
y a au-delà de mille acres de terre plus
ou moins inondés; mais que la très
grande partie de ces terres était
ainsi inondée avant l'époque de leur
établissement. Pour ma part, ayant
moi-même examiné les lieux, je suis
convaincu que les dommages causés par
la digue sont très exagérés.

Le terrain est si bas qu'il ne pourrait
pas être asséché et ne vaudrait pas la
peine d'être cultivé, si la digue était
enlevée. Les rives de tous ces lacs et
rivières sont abruptes et rocheuses. Le
nombre qu'un y voit de vieilles mai-
sons abandonnées indique qu'aussitôt
que la forêt a été épuisée, il n'y avait
plus là de quoi faire vivre les colons.
La terre de M. O'Reilly est un péa
meilleure, et une grande partie en est
défrichée. Le terrain pour lequel il
veut être indemnisé est un marais non
asséché qu'il acheta en 1,844, avec le
reste de sa terre, pour $1.30 l'acre. Il
n'a aucunement amendé ce marais; le
bois quis'y trouve est encore vert et peut
servir; et l'indemnité annuelle qu'il
réclame est de $30. Le marais est à
un ou deux pieds au-dessus du niveau
des eaux basses dans le ruisseau qui
unit le lac Knowlto)a ut le Little Kud.
Au printemps il est inondé d'environ
deux pieds d'eau, mais à mesure que
l'eau baisse à la digue, elle se retire du
marais, et l'automne il est à sec. Même
si l'on enlevait la digne, la crue des
eaux du printemps ne l'inonderait pas
moins, et quand celles-ci se seraient
retirées, le marais ne serait bon que
pour les chèvres sauvages.

Les terres de la Couronne se vendent
pour $2 de l'acre dans cet endroit. Si la
gouvernement, après avoir considéré la,
question de droit que comportent ce
réclamations, est disposé à payer une
indemnité, je suggérerais que l'on nom-
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-mât un ou deuxévaluateurs compétents
chargés de fixer le chiffre de chaque
indemnité à accorder, car il est impos-
sible d'en passer par l'évaluation de M.
O'Reilly. Comme l'expérience l'a mon-
trée, la digue est nécessaire- pour per-
mettre la navigation du canal durant
les époques de basses eaux. Les jetées
de la digue retiennent les eaux de la
neige et de la pluie venant d'une
grande étendue de terrain rocheux, et
le dommage est aussi peu considérable
que possible. Néanmoins, afin que cette
eau puisse être utile au canal· dans la
saison où le besoin s'en ferait le plus
sentir, un officier du ministère devrait
être immédiatement chargé d'y voir.

Après avoir reçu ce rapport recom-
mandant de maintenir cette digne le
ministère des Travaux Publics donna
l'ordre de l'enlever.

Quand j'appris que la chose devait se
faire, je m'y opposai, avec quelques au-
tres députés de ce district, et en consé-
quence la destruction de la digue fut
retardée. Mais que vit-on par la suite ?

Vers la fin de juillet une bande de
bandits armés et autrement piéparés
pour la circonstance, détruisirent cette
digue, qui apparten ait au gouvernement
et qui était sous la garde du ministère
des Travaux Publics. Depuis, nul effort
n'a été fait poor! découvrir et punir
ceux qui se sont rendus coupables de-
cet acte illégal et criminel. Ces gens
avaient même dains le temps menacé de

~détruire une 'autre digue dont ils se
plaignaient.

Un document en date du 29 novem-
bre 1875, yenant du ministère des Tra-
vaux Publics, dit qu'en conséquence
du rapport de M. F. A. Wise, du 4 no-
vembre 1876, la digue serait abandon.
née. Et cppendant le rapport de M.
Wise disait:clairement que cette digue
devait être entretenue pour l'avantage
de la navigation du canal Rideau.

Dans un autre document, en date du
4 janvier- ·1876, M. Wise, envoya au
gouvernement- un plan de la digue;
dans un troisième, en date du 17 jan-
vier 1876, M.- Wise recommanda que la
digue ne fût pas détruite, mais que les
vannes en -fussent' enlevées pour une
saison. -ce qui serait suffisant pour con-
vaincie les plaignants qu'ils ne trouve-
raient aucun- avantage'à sa disparition,
mais qu'au contraire ils se trouveraient

M. JONEs

privés -par là de leurs moyens d'exis-
tence.

Le 7 février 1876, le -niinistère des
Travaux 'Publics donna ordre de ne
plus faire de dépenses pour cette digue;.
et le 17 février 1876, M. Shibley écri-
vit pour témoigner du plaisir que 'lui
causait l'abàndon'de la digue.

Le 1er nars 1876, des lettres furent
écrites à T. P. Tett, John Chaffey et
autres, leur offrant la digue à la condi-
tion' de se rendre responsables des
dommages qu'elle pourrait causer.

Le 5 avril 1876, M. Wise écrivait -ce
qui suit:

" L'expérience démontre qu'il vient aujour--
d'hui des périodes de basses eaux com'ne il n'en
venait pas autrefois, et si la navigation du
canal jusqu'à Kingston doit 'ti' entretenue,
les réserves d'eau devraient être contrôlées de
façon à pouvoir être utilisées dans ces circons-
tances. Les dommages, évalués avec juàtiee,
ne s'élèvent pas à plus de $8,000."

Le 10 avril 1876, M. Shibley écrivit
que rien n'avait été fait, et demanda
que la digue fut enlevée.

Je ne crois certainement pas que M.
Luke O'Reilly, l'auteur de toutes des
récriminations, ait de' réclamations à
faire contre le gouvernement. Lis
réclamations se sont élevées j'rsqu'à
$8,000 ou .$10,000, tandis que des
rapports ont établi 'que $2,000 ou
83,000 tout au plus devraient être
accordées.

Je ne crois pas que le gouvernement
doive s'occuper d'aucune de ces récla-
mations. L'intérêt du pays exige que
cette construction soit entretenue. LIe
gouvernement n'a jamais payé un liard
pour ce canal, qui lui a été donné par

'le gouvernement anglais.
Malgré un rapport d'ingénieur recom-

mandant le contraire, la digue a été
abandonnée, et pourquoi? Le gouver-
nement s'est basé sur' une requête
appuyée de l'influence d'un mèm1bre
du Parlement.

Ces digues sont' nécessaires "aur
intérêts de la navigation du canal, et si
directement elles ne rapportent rien,
elles sont au moins d'un avantage
indirect.

'Cette digue est de la plus grande
importance; et cependant le budget-de
cette 'année ne' contient pas 'de' cré-
dit pour son entretien. Pour ma 'part
j'ai fait à cet égard 'mon devoir envers
mes commettants.

Rideau.
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M. SHIBLEY-Si j'ai bien compris.
l'honorable député -de Lanark-Sud, il a
dit que tous les terrains submergés en
conséquence, de l'existence de la digue
en question ont été examinés et payés.
Je désire faire. se détromper l'honorable
député. Pas un seul acre du terrain
submergé n'a été payé.

L'honorable representant de Leeds-
Sud semble avoir beaucoup de sympa-
thie pour les. marchands de bois. et les
propriétairqs de moulins, et. aucuue
pour les pauvres gens dont les terrains
sont submergés.

Il semble considérer les marchands.
de:bois comme.de grands bienfaiteurs
du pays. Je ne puis en cela m'accorder
avec l'honorabl.e pr4opinant. Les mar-
chands,de. bois, non contents d'acheter
tous les terrains forestiers, ont aussi,
dans le but d'avoir, le monopole de la
fabiication du bois, acheté tous les em-
placements propres à construire des
scieries, bien que, naturellement, ils
ne puissent pas les utiliser tous. Et
lorsque se présentent à eux quelques-
uns de ceux qui souffrent de l'existence
de cette digue ou quelques autres colons
de l'endroit, pour acheter du bois, ces
gens, que l'honorable député de Leeds
représente comme des. bienfaiteurs de
l'humanité, leur demandent autant et
quelquefois même plus que le prix pour
lequel se vend ce même bois après qu'il
l'ont fait transporté à Kingston. Au-
jourd'hui le bois se vend à aussi bon
marché etmême moins cher à Kingston
qu'aux scieries mêmes.

L'honorable député, de Leeds a dit
que les terres submergées par. l'action
de la digue n!Qnt-çoûté qu'environ soi-
xante-dix eentins l'acre. Je désire faire
remarquer A l'honorable préopinant que
ces, terres ont..été achetées il y a vingt-
cinq ou.trente.ans;.etje doute que ces
emplacementa derscieries.?our lesquels
on réclame tant. de privileges et dans
lesquels Uhonorable député lui-même a
des intérêts, ait originairement coûté
davantage.

L'honorable préopinant prétend. que
cette digue- est nécessaire à la naviga-
tion du canal, tandis « qu'il est bien
connu que cette digne n'est, venue en
la possession du gouvernement qu'en
1812; et, cepqndant, le canal fonction-
nait quarante ans avant cette époque.

L'honorable député de Leeds a appelé
bandics les gens qui ont détruit la

digue.eu question; je désire protester
et dire que ces hommes n'étaiera4 pas
des bandits, mais des citoyens respec-
tables, lésés et cherchant justice. Je
termine en espérant que la Chambre
fera droit à la demand e de rapports qui
est devant elle.

M.- ROCHESTE R-Si ces digues..,
étaient enlevées, la navigation du canal.
Rideau serait arrêtée. J'ai entendu
avec peine un honorable député pré-
tendre que l'abandon du canal n'est.
qu'une question de temps. Ce canal
n'a rien coûté au pays. Je ne crois
certainement pas que. le gouvernement
consentirait jamais à cet abandon. Il,
se peut. bien qu'il ne rapporte pas assez
pour. couvrir les dép.enses d'entretien,
mais le pays y trouvo indirectement,
son compte. A mesure que se déboise,
le pays, les inondations du printemps
durent de moins en moins.

J'espère que mon honorable ami l:
député d'Addington. ne s'efforrera.pas
de détruire le canal 'qui est d'une
grande utilité.

En -1864, je demandai.la nomination
d'un comité chargé de se renseigner
sur l'état.du. canal. ' C'est 'à la suite de
cette investigation qu'un crédit. fut
voté dans, le but de construire. ces
digues. Il est à ma connaissance que
la navigation dutcanal a été beaucoup
plus. aisée .depuis icette époque. Ces
digues ont en outre fourni.despouvoirs
d'eau considérables, ce qui: n'est pas
sans.importance..

Je crois qu'il importe au plus haut
degré, que le.canal: Rideau ne soit. pas
fermé.

M. CURRIER-De -même que les
pouvoirs d'eau, la navigation du canal
sera dé.truito, si -les.digues ne sont, pas
tenuei .a .bon état.

Sila propriété du:canal a été, trar.
miW au go.uer:neméne ce. n'est.qu'à la
conditin.exzpress que ce, canat serait
entretenu par. iuL

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
canal a été construit par le gouverne-
ment impérial, et le gouvernement ca-
nadien n'a aucunement contribué à ses
frais-de construction. C'estd'abord à un
point de vue militaire que furent, faits
ces grands ti'avut, et sibséqeiumënt
l' A.ngleterré én passa la propriété au
Uanada. Je crois qu'il1 est4u deoir
d'éetretenir ce canal commeoie:havi-
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gable jusqu'à ce que le Parlement ait
décidé qu'il doit être abandonné. Quo
le canal soit rémunératif ou non, l'obli-
gation est la même.

M. MACKENZIE-1l est de fait que
la digue en question n'appartient pas
au gouvernement. Bien que celui-ci
ait réparé cette digue, celle-ci n'en
était pas moins une propriété privée.

Le commerce de transport sur le
canal est presque nul, et le revenu que
nous en retirois ne s'élève qu'à $8,000.

Mais il ne s'agit pas de discuter au-
jourd'hui si l'entretien du canal doit·
être continué ou non. Je ne ferai que
dire que ces digues n'ont d'utilité que
pour certains particuliers; et qu'il y a
dans le canal assez d'eau pour la navi-
gation, bien qu'il n'y en ait pas assez
pour alimenter des scieries.

Ce fut une grande faute que commit
l'a'ncien gouvernement de permettre
aux gens d'établir des scieries le long
du canal, ce qui a pour résultat de
gaspiller l'eau et de rendre le courant
irrégulier.

Si des gens veulent des pouvoirs
d'eau, il est juste qu'ils s'en trouvent
à leurs dépens et non aux dépens du
gouvernement.

La question d'abandonner le canal
est grave, et le gouvernement n'agira
pas en cela à la légère.

L'année prochaine ou certainement
dans deux ans, l'entretien du canal
nécessitera des frais considérables. Il
sera peut-être sage alors de discuter ce
qu'il y aura à faire.

En attendant, le gouvernement tient
à ne pas payer des indemnités pour des
dommages dont il n'est pas respon-
sable.

M. IROCHESTBR--On m'informe
que sans le réservoir, il serait à cer-
taines époques impossible pour un ba-
teau de naviguer sur le canal. Si tel
est le cas, il est absolument nécessaire
que la digue soit maintenue en cet en-
droit.

M. MACKENZIE-1l n'y a que deux
ou trois ans que l'effet de cette digue
se fait remarquer.

La motion est adoptée.

RAPPORT CONCERNANT LA DIGUE DO-
MINIOn, LAC DEVIL.

M. JONES (Leeds-Sud)-Je propose
'que la réponse à l'ordre de la Chambre

Sir Jomi A. MACDOn&D

du 12 du mois dernier, demandant la.
production de tous les arrêtés du Conseil
et de tous les instructions ou ordres
donnés par le ministère des Travaux
Publics, concernant la destruction, en
juillet dernier, de la digue dite Domi-
nion, sur le lac Devil, dans le comté
d'Addington, et la production de tous
les rapports faits par les ingénieurs ou
aucun ingénieur ou employé du gou-
vernement, et de toute la correspon-
dance échangée au sujet de la dite
digue, de sa destruction on de sa re-
construction, soit imprimée et qu'un
nombre supplémentaire d'exemplaires
soient imprimés pour l'usage des dépu-.
tés.

M. MACKENZIE-Je me rappelle
avoir écrit pour faire arrêter les cou-
pables. Quelle que soit l'opinion rela-
tive à l'opportunité de faire de nou-
velles dépenses sur le canal, il faut que
les actes illicites soient punis.

La motion est adoptée.
Il est six heures et l'Orateur quitte

le fauteuil.

SÉANcE DU SOIR.

RAPPORT DES MAITRES DE HAVRE.

M. McDONALD (Cap-Breton)- Je.
propose qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier qu'il appartient,
lui enjoignant de produire les rapports.
des maîtres de havre, pour l'anneo ex-
pirée le 31 décembre 1876, indiquant
le montant de droits perçus, et les noms
de tous les bâtiments qui ont payé ces
droits; aussi toute la correspondance
échangée au sujet du maître de havre
de la Petite Baie des Glaces, N.-E.

Je désire ces renseigneinents afin de
pouvoir constater si ces officiers s'ac-
quittent dûment de leurs devoirs sui-
vant la loi.

On m'informe que le maître du
havre de la Petite aie des Glaces a
fait un rapport comme quoi $122.50
de droits auraient été perçus en 1875,
tandis qu'il est de fait qu'aucuns droits
n'ont été perçus cette année-là.

En faisant un tel rapport, l'officier
en question a dû jurer de son exactitude.
Si les faits sont tels qu'on les rapporte,
ce fonctionnaire ne devrait certai-
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nement pas rester au service du gou-
vernement.

M. BLAKE-L'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries m'a prié
de dire qu'il ne voit aucune objection à
la production des documents relatifs au
maître du havre de la Petite Baie des
Glaces. L'honorable député n'a pas
donné de raisons pour la production en
particulier des autres renseignements
qu'il demande. Ces renseignements
se trouvent, d'ailleurs, dans le rapport
du miniotère.

L'accusation de l'honorable député
est grave; mais l'on doit se rappeler
que la rétribution des maîtres de havre
se compose des droits qu'ils perçoivent
et il est bien difficile de comprendre
dans quel but aurait été fait le faux
rapport en question.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Si mon
honorable collègue avait bien voulu
consulter Ies rapports, il se fût con-
vaincu que ceux du havre de la Petite
Baie des Glaces sont exacts. Je con-
nais l'offcier de ce havre, et je suis
pe-suadé qu'il accomplit ses devoirs
aussi honorablement et aussi bien
qu'aucun autre maître de havre de la
province. Comme les maîtres de

avres sont payés au moyen des droits
qu'ils perçoivent, je ne vois pas com.
ment une tella accusation pourrait être
fondée.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Bien
qu'il soit vrai que ces officiers sont
payés au moyen des droits qu'ils
perçoivent, je ne crois pas pour cela
qu'ils soient justifiables de faire de faux
rapports. J'ai en ma possession une
liste de capitaines de navire qui pour-
ront donner des renseignements à ce
sujet, et j'espère que le gouvernement
s'occupera de découvrir la vérité.

Je voudrais aussi qu'un semblable
rapport, quant au maître de havre au
port' de Sidney-Nord, soit fourni à la
Chambre.

M. BLAKE-Je ne suis pas en
mesure de consentir à cela. Lerap-
p ort concernant le maître de havre de
a Petite Baie des Glaces sera présenté.
Si l'honorable député veut amender sa
motion dans le sens que j'ai indiqué, je
parlerai de l'autre rapport au ministre
de la Marine et des -pêcheries, et s'il
n'y a pas d'objections à sa production,

il sera présenté à la Chambre sans qu'il
soit besoin d'une nouvelle motion.

La motion est amendée et adoptée.

GRÉVR SUR LE CREMIN DE FER
GRAND-TRONc.

M. TUPPER-En l'absence de Sir
John A. Macdonald, je demande copie
de tous les arrêtés du Conseil relatifs à
la dernière grève sur le chemin de fer
Grand-Tronc et de toute la correspon-
dance échangée avec le gouvernement
d'Ontario et les officiers de la com-
pagnie du Grand-Tronc à ce sujet;
de même qu'un rapport des mesures
prises par le département de la Milice
et les autorités civiles pour empècher
qu'on arrêtât la circulation des chars;
et un état des dépenses causées par
l'emploi de la force de milice à cette
fin.

M. BLAKE-Tous les renseigne-
ments que pourrait donner le gouver-
nement sont compris dans un rapport
dernièrement présenté à la Chambre.

Avec la permission de la Chambre
la motion est retirée.

PONT SUR LA RIVIÈRE RIDEAU.

M ROCHESTER-Je propose qu'un
ordre soit adressé à l'officier qu'il ap-
partient lui enjoignant de produire
toute la correspondance échangée entre
le gouvernement et le conseil du comté
de Carleton au sujet d'un pont sur la
rivière Rideau, au village de Welling-
ton.

Je désirerais que l'honorable premier
ministre dise quand le gouvernement
sera prêt à exécuter son offre au sujet
de ce pont.

M. MACKENZIE-Je ne vois pas,
pourquoi l'on voudrait que le gouver-
nement se charge de cette entreprise
lorsqu'elle n'est que d'un intérêt local;
et en conséquence j'ai refusé de recom-
mander le vote d'aucun crédit à ce
sujet. .

Néanmoins, jai promis que si la
rivière était endiguée à cet endroit, le
gouvernement paierait la différence
ans le coût du pont due à l'élargisse-

ment de la rivière nécessité par cette
digue.

M. Wise a été chargé d'examiner les
lieux, mais il n'a pas encore fait de
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rapport. Quand j'aurai eu les rensei-
gnements nécessaires, je pourrai alors
dire quelle sera l'intention du gouver-
nement. D'ici là, je puis dire que
celui-ci refuse de se charger de l'en-
treprise.

M. ROCHESTER-Je crois que le
gouvernement ne peut refuser de- con-
tribuer pour sa part dans la construc-
tion d'un pont tournant en cet endroit.

La motion est adoptée.

DROITS SUR LE MALT.

M. ROCHESTER-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient, lui enjoignant
de produire toutes les instructions don-
nées par le ministère du Revenu de
l'Intérieur à ses officiers dans tout le
Canada, tant par lettres que par télé-
grammes, relativement au temps où le
droit sur le malt sera exigible.

Je suis informé que des instructions
ont été envoyées aux officiers du minis-
tère dès avant le 20 février, jour où fut
présenté le budget, au sujet du droit
additionnel sur le malt; et je désire
savoir si la chose est vraie. Je suis in-
formé que ces instructions portaient la
date du 15 février.

La motion est adoptée.

CANAL ST. PIERRE.

M. FLYNN-Je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient, lui enjoignant de pro-
duire copie de tous les arrêtés du
Conseil, etlles contrats passés durant
l'année 18.6 concernant l'agrandisse-
meit du canal St. Pierre.

A la dernière session, je présentai
une motion semblable' à ce ci, et
demandai au gouvernement d'agrandir
le canal et de le creuser plus que l'on
ne se proposait alors de le faire. L'ho-
norable premier ministre me dit alors
qu'il tâcherait de se renseigner davan-
tage, et que si les intérêts du com-
merce l'exigeaient, la chose serait faite.

Dans le cours du mois de juin der-
nier, il fut rendu un arrêté du.Conseil
décrétant que la largeur stipulée dans
le contrat d'entreprise serait augmen-
tée de 12 pieds; mais rien n'y était dit
-de la profondeur du canal.

Suivant le contrat qui existe actuel-
I. MAUEZNzin.

lement, la profondeur du canal n'est
augmentée que de douze poucés, ce qui
portera à 14 pieds la profondeur de
l'eau lorsque le canal sera terminé.

Des requêtes signées par les citoyens
du Cap-Breton et de l'est de la Nou-
velle-Ecosse, de même que par les
députés à la législature locale et pré-
sentées à la Chambre, demandent una-
nimement l'agrandissement de, cet
important canal.

J'ai déjà fait remarquer à la Cham-
bre que la population du Cap-Breton
n'était satisfaite ni de la profondeur du
canal ni de sa largeur alors stipulée
dans le contrat d'entreprise.

L'on doit se rappeler que le canal
devra servir aux btiments faisant le
commerce de la houille, et que ces na-
viies sont d'un fort jaugeage et deman.
dent une grande profondeur d'eau.

Dans une occasion précédente l'hono-
rable premier ministre a dit que j'avais
tort de croire qu'il était possible d'at-
teindre une profondeur de plus de 14
pieds dans la Baie St. Pierre. Il a aussi
dit qu'il n'y a que les navires ne tirant
pas plus de 12 pieds d'eau qui pouvaient
passer les battures de la baie. Ceci n'é-
tait pas exact. Il est vrai -que je ne
pouvais dire alors précisément quelle
est la profondeur de la baie ; mais,
puisque le rapport de l'ingénieur re-
commandait une profondeur de 151
pieds pour le canal, il était probable
que la profondeur de la baie est plus
grande que ne le prétendait -l'honorable
ministre des Travaux Publics.

Celui-ci a cité l'opinion de M. Bay-
feld, mais ce monsieur ne fait que dire
qu'un navire tirant douze pieds d'eau
peut entrer dans la baie avec l'aide
d'une carte; il ne dit pas' que la profon-
deur n'est pas plus considérable.

Quand les citoyens de St. Pierre et
des environs apprirent que la seule
raison qu'on avait fait valoir contre
l'approfondissement du canal était
une profondeur de plus de -14 pieds,
ils chargèrent M. Morgan d.. faire
une exploration de la Baie St. Pierre,
ce qu'il fit l'été dernier. je ' n'.i
pas le plaisir de connaître ce' mn-
sieur.; mais d'après ce qu'on m'en
dit, il jouit d'une haute réputation, et.
l'exactitude de ses travaux ne' sau-
rait faire de doute.

Lc0MM-çnýj Routine.
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Voici son rapport.

" CANAL ST. PIERRE.

"A MM. MURDoSE MoRai, M.P.P., J. Monm-
sON, D. URQUHAIT MET AUTRES.

"Massuun,-J'ai l'honneur de vous adres-
ser le rapport suivant de l'exploration que,
suivant vos instructions, j'ai faite de la tbarre
du chenal des navires et la batture ronde de la
Baie St. Pierre:

"lLe plan qui accompagne ce rapport indique
la profondeur de l'eau à marée baime dans le
chenal et les battures se trouvant dans le voi-
sinage immédiat. On verra que le chenal est
tortueux, mais pas à l'excès, et il n'y a aucun
point sur la route pouvant servir à gui-
dor les navires se rendant au canal ou au
mouillage.

" Cependant, j'ai trouvé un chenal de vingt-
quatre pieds de profondeur, conduisant de
lentrée de la baie au mouillage. Je recom-
mande qu'il an soit fait une nouvelle explora-
tion et que l'on y place des bouées pour guider
les navires dans le canal ; on ferait encore
mieux de placer des amarques sur le rivage et,
l'on éviterait ainsi la peine d'enlever des bouées
pour la saison de l'hiver. Pour faire l'explo-
ration, il m'a été nécessaire de placer des
bouées temporaires dans le chenal; cinq bouées
sont amplement suffisantes pour indiquer -le
chenal, et permettre aur navires tirant moins
de vingt-quatre pieds d'eau d'approcher sans
dan gor du canal.

"e suis d'avis qu'en faisant quelque dra-
gage l'oh peut donner au chenal un cours
plus direct; le fonds me parait composé de
vase et de sable et de roc, en certains endroits.

La différence moyenne entre les niveaux des
hautes et basses marées est d'environ quatre
pieds, ce qui donne au chenal une profondeur
ge vingt-huit pieds à marée haute.

"J'ai l'honneur d'être,
"Votre obéissant serviteur,

"PILIP H. MORGAN,
Il om. IL R.

Ing. Hydrugraphe.',

Ce rapport démontre que l'on peut
atteindre à marée basse une profon-
deur de vingt-quatre pieds d'eau; et
comme M. Morgan dit que la différence
moyenne des niveaux de marée haute
et de marée basse est d'environ qualre
pieds, il s'en suivrait qu'à marée haute
la profondeur de la baie serait de vingt-
huit pieds.

Aujourd'hui que ces faits sont devant
la Chambre, on ne peut donner le pré-
tendu peu de profondeur des abords du'
canal comme raison pour ne pas creu-
ser celui-ci à plus de 14 pieds.

Le Cap-Breton, vu sa situation, n'a
jamaii beaucoup profité des grandes
sommes dépensees en travaux publics
depuis la confédération des provinces,
tandis qu'il a porté sa part des charges
qu'ils ont creéee.

Après aveir plusieurs années agité la
40

question, nous sommes parvenus à ob-
tenir l'agrandissement du canal St.
Pierre, destiné à la navigation de ba-
timents allant à .la mer et demandant
une grande. profondeur d'eau. Et ce-
pendant la profondeur stipulée dans le
contrat d'entreprise, tel qu'il est au-
jourd'hui, n'est pas suffisante pour
'les navires desservant le'commerce de
la houille; et c'est aujourd'hui, pen-
dant que se font les travaux d'agran-
dissement, que la question de la profon-
deur du canal devrait être considérée,
attendu qu'il coûterait beaucoup moins
cher de faire creuser quelques pieds de
plus à présent que 'de le faire après que
l'entreprise actuelle sera terminée.

La population du Cap-Breton est
d'environ 100,000 &mes. Elle est en
grande partie engagée dans l'exploita-
tion des mines et des pêcheries; et con-
tribuant ainsi considérablement au
revenu public, elle mérite particulière-
ment la faveur du gouvernement.

Si ce canal était assez profond, il
pourrait être d'une grande utilité aux
navires faisant le commerce de la
houille. Ceux-ci pourraient alors pas-
ser par le Bras-d'Or au lieu de passer
par Scattam, trajet qui est, presque à
toutes les saisons, considére comme.
dangereux.

Je n'ai aucun doute aussi que l'ou--
verture du canal à cette classe de
navires, aurait pour résultat d'engager
les gens à coloniser cettç partie du pays,
où se trouve une grande quantité de
terres vacantes, avec un sol fertile et
pouvant rémunérer amplement le colon,
de ses labours, tandis que les eaux du
Bras-d'Or lui offrent en abondance de-
poisson de toute sorte.

Un autre résultat serait aussi l'exr
ploitation et le développement de nos
vastes richesses minérales, ce qui aug-
menterait considérablement les reve--
nus du pays.

A l'époque de la confédération, plu-
sieurs de ceux qui étaient opposés à ce
changement constitutionnel croyaient
que les petites provinces pourraient
peut-être trouver quelque difficulté à
obtenir des grandes lajustice à laquelle-
elles auraient droit. Voilà ce que
craignaient alors les adversaires dit
régime projeté ; mais je suis heureux
de dire que depuis que je suis devenw.
membre de cette Chambre, je me suis
convaincu que la députation des.
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grandes provinces n'est pas animée d'un
esprit d'égoïsme; que loin de s'opposer
à leurs justes réclamations, elle est dis-
posée à leur secorder tout le secours
nécessaire an développement du tom-
merce dans les provinces maritimes, qui
forment une partie si importante de la
Confédération.

Le gouvernement ne doit donc pas
craindre de nous traiter avec justice et
générosité.

Je ne crois pas que ce soit me mon-
trer t. op exigent que de demander
que le canal St. Pierre soit approfondi
de manière à subvenir aux besoins du
commerce considérable qui se fera par
toute l'Ile du Cap-Breton, aussitôt que
les affaires dans les houilles seront sor-
ties de l'état de prostration où elles se
trouvent aujourd'hui.

Ce canal ne peut être considéré com-
me une entreprise d'importance locale,
et comme ne devant profiter qu'au Cap-
Breton, car, lorsqu'il sera terminé, il
sera ouvert au commerce de tout le
pays et du monde en général.

Il y a quelques jours, lors de la
-discussion sur la nomination d'un
comité devant s'enquérir des inté-
rêts du commerce de la houille,
l'honorable député de Toronto-Ouest
disait qu'un steamer avait été chargé
de houille pour Toronto, et à To-
ronto chargé de farine pour le Cap-
Breton. Si la chose se fait, il pourra
se déveloper un commerce interprovin-
cial considérable, et ce canal servant à
-ce commerce profiterait autant à
Toronto qu'au Cap-Breton.

Mais ce canal fût-il destiné à n'être
.avantageux que pour les gens du Cap-
Breton, je prétends encore que l'impor-
tance de leur commerce, de leurs mines
et de leurs autres ressources, qu'une
telle entreprise ne peut manquer de
développer encore, leur donne le droit
de s'attendre qu'elle sera menée à
bonne fin.

C'est avec raison qu'on a dépensé des
millions à l'établissement et à l'amélio-
ration du système des canaux dans
Ontario et Québec. Je crois que l'on
devrait suivre la même politique au
Cap. freton. S'il en était ainsi, on ou-
vrirsit a la colonisation un district
rib e en ressources minérales et autres,
et destiné à devenir avant longtemps,
si l'on sait en tirer parti, l'un des dis-
tricts les plus importants du pays.

M. FLYNN a

J'ai fait un long discours à ce sujet
pendant la dernière session, et je ne
crois pas nécessaire de répéter les ar-
guments que j'ai fait valoir en cette
circonstance.

J'espère que le gouvernement don-
nera à cette question la plus sérieuse
considération, et que je n'aurai pas
de sitôt besoin d'élever la voix en
faveur de cette entreprise. Je prie
tout particulièrement l'honorable pre-
mier ministre de s'occuper de cette
question importante, non-seulement
pour le Cap-Breton, mais pour tout le
pays.

,M. MACKAY, (Cap-Breton) - Je
sens qu'il est de mon devoir de ne pas
garder le silence, puisque le gouverne-
ment n'a pas juge a propos d'accéder
à la demande faite à la dernière session
de creuser le canal d'une manière suffi-
sante pour lui donner toute l'utilité
possible.

Les navires qui viennent de l'ouest ou
des-Etats-Unis trouvent plus commode
de passer par le canal que de faire le
tour par la partie est de l'Ile où la
navigation est difficile et dangereuse.
Comme la plupart des navires vont à
l'est pour prendre de la houille, je me
trouve naturellement très intéressé
dans le succès de cette entreprise.

L'année dernière, l'on a pu contester
qu'une profondeur de 14J pieds était
insuffisante pour les écluses; et l'hono-
rable ministre des Travaux Publics dit
alors que les abords de la Baie St
Pierre étaient si peu profonds que les
navires tirant beaucoup au-delà de 14
pieds d'eau ne pouvaient y passer.
Pour ma part, d'après les renseigne-
ments que j'avais pris, j'étais sous l'im-
pression qu'il y avait suffisamment
d'eau aux abords du canal pour permet-
tre à des navires tirant 16 pieds d'eau
de passer les écluses. Aujourd'hui mon
opinion d'alors est confirmée par lm
rapport du commandant Philips H.
Morgan, M. R., demeurant aujourd'hui
à Sydney. Je connais personnellement
cet officier, et je puis me porter garant
de son habileté et de la justesse de
ses calculs et observations. Et M.
Morgan dit qu'à marée basse la profon-
deur de l'eau dans les abords est de 24
pieds

Eu égard à ce fait, je crois que le
gouvernement considérera avec bien-
veillance la demande d'approfondir les
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-écluses et de donner ainsi plus de faci-
lités au commerce, non-seulement du
Cap-Breton, mais du pays tout entier.

M. TUPPER-La Chambre se rap-
-pellera sans doute, que lorsqu'elle a eu
-occasion déjà de s'occuper de cette
-question, je fis remarquer au gouver-
nement la faute qu'il avait commise en
réduisant, sans consulter la législature,
les proportions du canal, après avoir
,demandé des soumissions pour l'exé-
-cution de l'entreprise d'après des dimen-
sions plus considérables. Bien que
la chose soit comparativement de peu
d'importance, le principe, si on l'admet,
peut être dangereux.

Après les représentations qui vien-
nent d'être faites, j'espère que le gou-
vernement va considérer s'ils ne serait
pas opportun de demanderà la Chambre
une augmentation du crédit voté
pour cette entreprise, afin de pouvoir
donner au canal les dimensions néces-
saires.

Pendant la dernière saison et une
partie de la saison précédente 600 ou
'700 navires passèrent par le canal;
mais aujourd'hui la circulation par
-cette voie est interrompue.

M. MACKENZIE-Je suis sûr qu'au-
-cun de honorables préopinants ne s'at-
tend que je doive m'en rapporter aux
déclarations ,d'une personne non auto-
risée officiellement, quant à la profon-
deur des abords du canal. Le chenal
est indiqué d'une manière très distincte

-dans les cartes de la côte; mais il est
toutefois possible qu'il y ait erreur. Je
me renseignerai sur la déclaration et
.les théories de l'honorable député de
Richmond.

On ne doit pas perdre de vue qu'un
-canal de 12 pieds demande une profon-
-deur de 14 ou 15 pieds au dehors ; un
navire tirant 13 pieds d'eau pourrait,
par un caprice des flots, heurter le
fond à une profondeur de 16 ou 17
pieds.

Je m'occuperai personnillement de
-cette affaire, et il peut se faire que
plus tard j'aie encore quelque chose à
dire sur le sujet.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DE MALCOLM MATHEsON.

M. CAMPBELL-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à

40k

l'officer qu'il appartient li enjoignant
de produire toute la corresiondance
échangée au sujet de la destitution de
Malcolm Matheson comme directeur de
poste à Little Narrows, comté de
Victoria.

J'ai reçu une lettre de M. Matheson,
me disant qu'il avait occupé ce poste
peu de temps, mais qu'il avait été
destitué à la demande de M. Ross, parce
qu'il avait voté pour moi.

M. H UNTINGTON - L'honorable
député doit être dans l'erreur. Il n'y
a pas de directeur de poste de ce nom à
Little Narrows. Le nom do cet officier
est Hugh McClasky, et il y a déjà
plusieurs années qu'il est directeur de
poste en cet endroit.

La motion est retirée.

HAVRE DE LA BAIE D'AsPY.

M. CAMPBELL-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à l'offi-
cier qu'il appartient lui enjoignant de
produire le rapport fait en 1872 par l'in-
génieur de l'Etat sur la possibilité de
creuser le havre de la baie d'Aspy de
manière à admettre les navires d'un
certain tonnage.

Il importe beaucoup à la navigation
du golfe St. Laurent qu'il y ait un
havre de refuge près du cap Nord. La
baie d'Aspy semble être l'endroit le
plus propre. Je serais très heureux
si ce rapport était produit.

M. MACKENZIE-Jene saurais dire
s'il existe un tel rapport. Néanmoins,
la motion peut-être adoptée, et si ce
document existe, il sera présenté.

La motion est adoptée.

FEU WILLIAM GRAHAM.

M. TUPPER-Je propose u'un or-
dre de la Chambre soit adresse à l'offi-
cier qu'il appartient, lui enjoignant de
produire toute correspondance échan
gée entre la veuve Sarah Graham et le
gouvernement, relativement à une de-
mande de secours qu'elle a faite par
suite de la réduction du salaire et du
décès subséquent de feu William Gra-
ham, en son vivant messager de cette
Chambre.

M. Graham était l'un des messagers
de cette Chambre les plus intelligents,
les plus obligeants et les mieux dispo-
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sés. Dès 1848, il était employé à des
gages de $1.50 par jour. En 1855 il
fut régulièrement nommé messager de
la Chambre d'Assemblée à un salaire
de $840, et quand eut lieu la confédéra-
tion il fut transféré à cette Chambre
et continua à recevoir le même salaire.
En 1868, cependant, ce salaire fut ré-
duit à $516; mais en 1872 il fut porté
à $696, somme qu'il reçut annuelle-
ment jusqu'à sa mort.

La mort de M. Graham a été un peu
inattendue. Le défunt n'a rien laissé
à sa famille.

Je soumets la chose à la Chambre,
espérant qu'elle aura l'approbation de
tous ses membres, afin que le gouver-
nement se sente libre d'agir en cette,
affaire comme en un cas exceptionnel.

M. TASCHEREAU-C'est avec
beaucoup de plaisir que je puis témoi-
gner'de la capacité de service et de la
bonne volonté de feu M. Graham. Et
j'espère que le gouvernement sera fa-
vorable à la demande de la veuve.

M. MACKENZIE -Le gouverne-
ment n'a réellement rien à faire avec
cette question. Pour une raison ou
pour une autre, les gages des messa-
gers de la Chambre ont toujours été
plus élevés que celles des mêmes em-
ployés dans les différents ministères.
Même après la réduction de son salaire,
M. Graham recevait $100 de plus que
ne reçoivent les messagers les mieux
payés des administrations. Il y a
quelque temps, quelqu'un s'est adressé
à moi pour cette affaire, mais je ne
crois pas que la Commiesion ait raison
d'intervenir.

Sir JOHN A. MACDONALD-M.
Graham était aimé de tout le monde,
et c'était un employé très obligeant,
utile et actif.

Je crois que les membres de cette
Chambre seraient tous satisfaits de voir
le gouvernement traiter ce cas comme
un cas exceptionnel, en laissant de côté
la question de savoir quel devrait
être le chiffre des gages des messagers.

M. McDOUGALL (Renfrew)-Je
n'ai pas de doute que la famille dont il
L'agit soit dans l'indigence, mais elle
n'est pas la seule en cet état.

Je suis surpris de voir qu'un hono-
rable député, qui lui-même a déjà été
au pouvoir, vienne aujourd'hui prier

M. Tumiua

la Chambre de s'occuper d'un cas indi-
viduel comme celui-ci. S'il fallait,
parce qu'une demande de secours est
présentée et appuyée par des membres
distingués de cette Chambre, que cette
demande soit accordée, on n'en finirait
plus avec ces suppliques.

M. T UPPER-Ce n'est pas à la
Commision, si bien disposée qu'elle soit,-
de s'occuper de cettg affaire. Le seul
moyen de la régler serait de mettre A
ce sujet un nouvel article dans les bud-
gets supplémentaires.

J'avais espéré que cette motion se-
rait l'occasion d'une expression assez
unanime de bienveillance envers la
requérante, pour engager le gouverne-
ment à prendre cette mesure.

Je suis sûr que l'honorable premier
ministre admettra que la réduction
des gages du défunt était une mesure-
extrême. Rien que des circonstances
extraordinaires peuvent justifier le
gouvernement de réduire le salaire-
d'un employé après un long et fidèle-
service. C'est le contraire qui doit
plutôt avoir lieu.

A la suite de cette réduction, la
Chambre considéra la questioni de
l'augmentation dans les frais d'exis-
tence, et porta à des chiffres beaucoup.
plus élevés les salaires et les traite-
ments des employés publics en général,
des hauts fouctionniaires de l'Etat 'et
des membres du Pailement. Mais ce-
pendant, bien que cet employé public
ait été un serviteur capable et fidèle,
ses gages ne furent pas portés à leur
chiffre originaire.

Je considère que ce ne serait que
justice de voter à la famille du défunt
une somme équivalente à celle de la
différence entre les gages de Graham
et ceux qu'il aurait eus s'il n'avait été-
victime d'une injustice.

M. BLAKE-Les raisons que l'on
donne à l'appui de la demande démon--
trent de quelle gravité serait la con-
cession faite si on l'accordait. On
nous a dit que plusieurs années avant
la confédération, le Parlement ou le-
gouvernement de la ci-devant Province-
du Canada avait fixé à certains chiff-es
les gages et salaires de certaines per-
sonnes.

M. TUPPER - Permettez-moi de-
faire remarquer.que ces salaires n'ont
pas seulement été payés selon cetter

Grahamn.(COMMUNES.]
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-4,ehellg par l'ancien gouvernement du
Oaùida, nàis plus tard encore par le
gouvernement fédéral.

X. BLAKE-Jusqu'à quand?
M TUPPBR-Le changement eut

lieu en 1868,
M. BLAKE-Ainsi, il y a des années

nqu'il e est comme aiujour¢.hui. Pen-
Sant.le premier Parlement, les dépenses
-4e la Chambre furent réglées par le
-0omité des dépenses contingentes. Je
erois aussi qu'il en était. ainsi sous l'an-
.çien régime,. Le comité fixa l'échelle
<les différents fonctionnaires, et parmi
eux-ci, je suppose, se trouvait le

44éfunt. Le rapport fut adopté unani-
mement. Ce rapport, d'après ce qu'on
me dit, changeait les salaires .et traite-
ments de 140 personnes. L'honorable

.44puté dit donc que toutes ces per.
so4nes.ont été victimes d'une injustice.
C'èst une accusatiôn grave à porter

n$re la législature.
I. TUPPER-Je n'ai pas été jusqu'à

dire cela.
IL BLAKE-C'est la conclusion à

tirer de ces paroles. Le même argu-
nent s'appHque à tous. Combien à
ui l'on ne pourrait pas l'appliquer ?

•nelques-uns peut-être.
M. TUPPER - Je crois qu'une in-

vestigation démontrerait que plusieurs
cas ne suraient être 'cosidérés du
tout corgme analogues. Il n'y a pas
ca nombre d'employés dans cette
.«Cégorie.

M. BLAKE-Je crois qu'en général
'les salaires étaient originarement trop
41evés. Le gouvernement prétend que
-cette questioh ayant déjà été solennel-
lement réglée par le Parlement en
1868 et redonsidérée en 1872, ne doit
pas êti-e de nouveau soulevée; et je
'erdis que la Chambre approuvera sa
manière de voir.

La motion est adoptée.

.CHEMINS DE YER INTERcOLONIAL ET DE
L'ILE DU PRINcE-EDOUARD.

M. DOMILLE-Je propose qu'un
.ordre de la Çhambre soit adressé à
l'offieier qu'iliappartient lui enjoignant
-de produire un état indiquant les quan-
tités, espèces et prix des machines, 10-·€omotives, toitures; ponts, tables tour-

nantes, clous, boulons et autres effets
importés au Canada pour le chemin de
fer Intercolonial et le chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard, et admis en
franchise, depuis le 1er janvier 1874
jusqu'au 1er janvier 1877, avec les noms
des importateurs ou des fournisseurs,
l'endroit d'où ils ont été importés et le
port d'entrée.

Je présente cette motion dans l'inté-
rêt du public.

J'ai demandé les mêmes renseigne-
ments à la dernière session. dans le but
d'arriver à ce que le gouvernement
puisse s'approvisionner à aussi bon mar-
ché que possible, mais je n'ai pu arriver
à aucun résultat, vu l'époque avancée où
fut produit le rapport demandé, lequel,
après tout, ne contenait aucun rensei-
gnement sur ce que je désirais savoir.

Je suis heureux que le premier mi-
nistre ait déclaré que ces articles ne
sont plus admis en franchise. Il n'y a
pas de doute que ma motion a eu pour
résultat de signaler le fait que les mar-
chands se trouvaient ainsi dans une
position désavantageuse.

Il est fait danîs le rapport mention
d'une toiture devan.t servir à Halifax,
qui a été admise en franciise.

Je vois aussi que M. Brydges, le su-
rintendant du chemin de fer Intercolo-
nial, a donné ordre à M. McNab, inge-
nieur, de chercher une toiture dans ie
pays et ailleure, et d'aller à Pliiladel.
phie, où la maison Clar kes, Reeves et
Cie.. ordinairement connue soas le nom
de Phonix Iron Company, fait les
Meilleures, et d'en acheter une de cette
maison. C'est à peu près ce à juoi se
résument les lettres deX Brydges. M
MoKab s'acquitta de sa mission, et
achetà une toiture pour environ 812,-
800 en or. Il ne paraît pas y avoir ea
de contrat;. rie de défia n'a été com-
rpartiqué. L'achat s'est fait en
teribre 1874. Dps,soumisionis qco;a pas
été demandées. Et ce n'est qu'qn ap
après, en septembre 187% ¶U'on re-
qut des'soumissiois pou'r l construe-
tion de' l'édifice, auquel cette toit"k
était destinàè. En septembi-a 1&74, l
prix'da fer était élevé. Si j éi êté bl'h
renseigné, le toit ri'a pas été mis .k
place par le's fournisseurs.

Une:affai're conduite avec si peu k1o
tact et de régularité ne fait honneurà
aucun de ceuxqui y ont été mîêlés.' Il
est probable que dorénavant'on corm-
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mencera à construire les édifices par le
toit pour finir par les fondations. De
p lus, le fils de la personne qui dirigeait
l'achat, était un des associes de la mai-
son où la toiture a été achetée.

Je sais aussi que, quant aux articles
et matériaux achetés pour le chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard, on
demanda des soumissions, mais les sou-
missionnaires ne reçurent aucune ré-
ponse, et le tout fut importé des Etats-
Unis en franchise.

Comment les affaires publiques
peuvent-elles être bien conduites quand
on laisse exister un pareil état de
chose.

On pourra dire peut-être qu'il est
dur pour le gouvernement d'être obligé
de payer les droits, mais ce n'est
qu'une simple question de débit et de
crédit.

Plusieurs des personnes qui firent
des soumissions ignoraient qu'elles
n'auraient pas à payer de droits, et
elles se trouvaient ainsi sur un pied
désavantageux avec celles qui savaient
à quoi s'en tenir.

Un des avantages à venir que l'on
faisait principalement valoii. aux yeux
du Nouvenn-Brunswick pour l'engager
à entrer dans la Confedération, c'est
que la construction du chemin de fer
Intercolonial établirait un commerce
considérable entre les provinces mari-
times et celles de l'ouest; celles-ci
enverraient leurs céréales aux premiè.
res, qui, en échange, leur fourniraient
leur lbouille et leur fer. Aujourd'hui,
l'on s'aperçoit que la houille et le fer
du Nouveau-Brunswick restent dans
nos magasins et nos dépôts, tandis que
le fer des Etats-Unis nous arrive en
franchise.

J'espère que les documents que je
demande ne seront pas gardés douze
mois en mains et soumis enfin dans un
état incomplet.

M. L'ORATEUR - Je crois qu'en
demandant la production de quelques
documents, un député ne doit pas faire
du contenu de quelques autres docu-
ments soumis à la Chambre, le sujet de
son discours. La chose a été faite à
deux reprises ce soir. 19on-seulement
ce n'est pas désirable, mais ce n'est pas
dans l'ordre.

M. BLANCHET-Il serait difficile
d'appliquer rigoureusement cette règle.

M. DoXvILLE.

En général, l'on permet aux députés;
faisant une motion demandant des
documents de discuter la question d'une
manière très libre; et souvent ces occa-
sions sont prises pour faire des consi-
dérations sur la conduite du gouverne-
ment.

M. DOMVILLE-Je n'ai parlé des-
autres documents que pour prouver ce
que je disais. Je crois que j'avais -W-
droit de parler de certains renseigne-
ments qui ont été donnés à·la Chambre..

M. L'ORATEUR-Il vaut mieur
qu'on ne le fasse pas .autrement qu'ent
passant.

La motion est adoptée.

DÉVERSOIR A LA GRANDE-ILE.

M. ROCHESTER-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à.
l'officier qu'il appartient lui enjoignant.
de produire toute la ôorrespondance-
échangée entre le gouvernement et le
comté de Carleton relativement à un,
pont sur le déversoir à la Grande-Ile.

Il y avait un pont à la Grande-Ile
surle déversoir destiné à porter ailleurs
le surplus de l'eau qui pourrait gêner
le canal. Durant l'automne 1869, l'es-
tacade fut enlevée par des employés
officiels, et en conséquence, lorsque
vint la crue des eaux de 1870, le pont.
rut emporté.

Je crois que, vu ces circonstances, le-
gouvernement devrait reconstruire ce-
pont, construit originairement par la
municipalité.

M. MACKENZIE-Cette municipa-
lité doit construire ses ponts tout
comme les autres municipalités. Je ne-
crois pas que le gouvernement soit a
blâmer. Néanmoins, je m'occuperai des
représentations faites par l'honorable-
député; mais je ne puis pas donner à.
entendre que le pont sera rebâti par le-
gouverra nient.

La motion est adoptée.

GRAND SCEAU DE LA NOUVELLE-
RoossE.

M. TUPPER-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à.
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire toute la correspondance.
échangée entre le gouvernement fédé-
ral et le gouvernement de la province

[COJ&MU-NES.] Routine.
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de la Nouvelle-BEosse, relativement au
grand sceau de cette provincdapposé
sur tous les documents qui le requé-
raient depuis la confédération.

M. BLAKE-La motion devrait être
amendée de façon à comprendre la
correspondance échangée entre le gou-
vernement impérial et le gouverne-
ment fédéral.

M. VAIL-J'espère qu'il sera donné
quelques explications au sujet de cette
motion. Cette affaire est purement
provinciale, et je ne vois pas pourquoi
ces documents seraient produits.

M. TUPPEE-Tout le monde sait
qu'il y a eu beaucoup d'excitation à la
Nouvelle-Ecosse en conséquence de ce
que le grand sceau, dont l'apposition
est exigea sur certains documents, n'a
pas été employé.

Il est très important que cette ques-
tion soit éclaircie. Je ne désire pas
entrer dans la discussion du sujet avant
que les documente demandés soient
produits.

La motion, telle qu'amendée, est
adoptée.

MAITRES DES GLISSOIRES SUR L 'OTTAWA.

M. WHITE (Renfrew)-Je propose
qu'un ordre de la Chambre soit adressé
à l'officier qu'il appartient lui enjoi-
gnant de produire un état indiquant:
1o. les noms des maîtres de glissoires
employés par le ministère des Travaux
Publics, à chacune des stations sur
I'Outaouais et ses tributaires, le 1er
juillet 1876; 20. les salaires ou rému-
nérations payés à chacun des dits
maîtres de glissoires pour l'année ex-

pir le 1er juillet 1876; 3o. le nombre
de pièces de bois carré et en grame
qui sont passés dans les glissoires à
chacune de ces stations, pendant l'année
expirée le 1er juillet 1876.

Je désire connaître la rémunération
de chacun de ces employés et le mon-
tant d'ouvrage que chacun a à faire.
Si je suis bien informé, des gages élevés
ont payés à des personnes dont les

fonctions sont peu considérables, tandis
qué dans d'autres cas la rémunération

st insuffisante pour l'ouvrage à faire.

La motion est adoptée.

LA NAVIGATION SUR LE PLEUVE ST. JZA..

M. BURPEE (Sunbury)-Je propose
qu'un ordre de la Chambre soit adres.4
à l'officier qu'il appartient lui enjoi-
gnant de produire tous les rapports
faits par l'ingénieur ou les ingénieurs
chargés des travaux publics entrepris.
pour améliorer la navigation du fleuve
St. Jean, N. B., depuis le mois de juin
1871, ainsi qu'un état indiquant la
quantité de dragage exécuté depuis
cette date sur les battures dites d'Oro-
mocto, et l'état actuel de la navigation
en cet endroit.

Il y a dans le fleuve certains obsta-
cles qu'il cof.terait relativement peu de
chose d'enlever. Ces obstacles à la,
navigation causent un grand tort au
commerce du voisinage, et beaucoup
de gens se plaignent.

Le St. Jean est le principal fleuve
du Nouveau-Bruns jvick. Il arrose une
grande partie du pays, et est la prin-
cipale voie de commerce des six ou
sept comtés de la province.

Frédéricton est le terminus du che-
min de fer du Nouveau-Brunswick, et
le commerce de l'intérieur passe par le
St. Jean jusqu'à cette ville, en aval de-
laquelle se trouvent les obstacles en
question.
. Je vois par les rapports du Commerce
et de la Navigation que 159 navires à
destination de ports étrangers furent
chargés à Frédéricton l'année dernière,.
et que 50,000,000 de pieds de bois de-
service sont annuellement exportés de-
cet endroit. Il importe qu'un com-
merce comme celui-là ne soit pas en-
travé.

En été il n'est pas rare de voir sept
ou huit navires essayant de franchir les.
battures ; et bien souvent dans les
basses eaux ils ont à débarquer une
partie de leur cargaison.

J'espère que cette question attirera
l'atteption du gouvernement, et que,
mettant à exécution là comme ailleurs,
sa politique favorable aux entreprises
de nature à développer le commerce
du pays, il prendra quelques mesures
pour améliorer la navigation de ce,
fleuve.

'K. PICKARD-Cette question -est
importante pour la partie du pays que.
je représente; et je suis persuadé que
l'amelioration de la navigation da.
fleuve St. Jean sera pour l'honorable,

[ 12 MAna 1877.]Afaires de
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premier ministre'beaucoup plus qu'une
question d'examen de rapport d'ingé-
nieurs.

M. MACKENZIE-La question est
de savoir s'il est possible de donner au
St. Jean une profondeur sumsante pour
permettre aux navires venLat, de la
mer de monter jusqu'à Frédéricton ou
dans le voisinage. La difficulté que
rencontre la navigation du Long Reach,
e'est l'impossibilité de trouver une
profondeur d'eau suffisante pour per-
mettre aux navires de se rendre à la mer
ou de remonter le fleuve. La plus
grande profondeur en cet endroit.est
de 10 pieds, mais on se propose de
creuser jusqu'à 12 -pieds; quelques-uns
prétendent même'nécessaire de creuser
jusqu'à 14 pieds' Mais avec 12 pieds
seulement de profondeur, la navigation
ne pourrait s'y faire qu'au moyen de
navires à quille mobile.

Il n'y a que 8 ou 9 pieds d'eau dans
le St. Jean à marée haute, et il est im-
possible d'y trouver cette profondeur

a marée basse. L'on se demande si
l'on ne viendra pas, pour le transport
des marchandises sur ce fleuve, à adop-
ter le système des bateaux à fond plat,
comme ceux employés sur le Mississipi.
Tous les efforts possibles ont été faits
pour entretenir le fleuve à une bonne
profondeur.

A. l'endroit particulier dont il s'agit,
il'y a un chenal des deux côtés. L'un
de ces chenaux est moins navigable
que l'autre; et l'un des moyens que
'on propose pour l'amélioration de la

navigation est de construire un-quai à
l'une des extrémités de l'île, de façon
Ajoter dans un seul chenal tout le vo-
lume d'eau qui se divise à l'heure qu'il
est. L'on s'attend que ce moyen réus-
sirait à entretenir dans le chenal une
profondeur suffisante pour les navires
ordinaires.

Je me suis moi-même occupé de cette
question. Un dragueur a été constam-
ment tenu à fonctionner sur le fleuve.

Le gouvernement fera ce qu'il lui
ser possible de faire, tout en se tenant
dans des limites de dépenses raisonna-
bles, pour entretenir dans le fleuve une
profondeur sutfisante pour les navires
qu'on y emploie.

Néanmoins, je crois moi-même qu'il
serait beaucoup mieux si l'on adoptait
un nouveau système de navigation et

M. PrCIoRD

si l'on construisait les-.bàtiments plus
plats. Les cargaisons pourraient être
transbordées à St. Jean.

Je puis dire que nous avons fait tout
ce qu'il était possible pour. faciliter la
navigation du fleuve.

M. DOMVILLE-Naturellement les
navires servau au transport du char-
bon ne peuvent pas être plats.

La population du Nouveai-Bruns-
wick souffre de ce que la-navigation de
ce fleuve devient de plus en plus di*-
cile à cause des dépôts qu'apporte le
courant.

Le plus grand obstacle à la navig-
tion du fleuve, est une ligne de rochers
à l'entrée des Rapides près du -pont
suspendu, sous lequel' aucun gros- na-
vire ne peut passer sans toucher du
mât. Quant à employer de plus petits
bâtiments, c'est au commerce à y voWir.

La motion est adoptée.

AGENCE DES SAUVAGES A TOBIQUS.

M. COSTIGAN-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire toute la corresp ildance
échangée entre le gouvernement et les
Sauvages à Tobique, on toute autre
personne les représentant, relativement
a la nomination d'un agent domisilié
en cet endroit.

J'ai soulevé cette question pour la.
première fois il y a trois ans. Ces
Sauvages ont fait des requêtes et se
sont très vivement plaints de la nomi4
nation d'un commissaire ou agent réi.,
dant à Frédéricton, à environ cent
milles de leur réserve.. Jusqu'avant
cette nomination, ils avaient toujours-
eu auprès d'eux un agent auquel'. ilà
pouvaient s'adresser pour des ren-
seignements ou des secours quand'Mll
en avaient besoin.

Le sujet de leurs plus sérieuses
plaintes est qu'il n'exis aucun fondb
a même lequel on pourrait leur donner
des secours, attendu qu'il n'y-a.auoun
argent à leur crédit. Ilssemblent croira
que l'une des causes dece manqle de
fonds est que l'on doit payer un fort
salaire. à l'agent. .

J'ai recommandé -comme agent un
homme très respectable, résidant sur &
réserve, et qui serait très-satisfait d'up&
rémunération de $100 par année. L'a-
gent actuel, qui reçoit 8400; a entoutre

à fbiuu.
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plusieurs réserves dont il doit s'occu-
fer.

Ces Sauvages ont un titre particulier
.à la bienveillance et à la faveur du
gouvernement. C'est de leur réserve
que vient tout le revenu des terres des
.;Sauvages dans le Nouveau-Brunswick.

Le gouvernement s'était mis à accor-
der des permis de coupe de bois sur
cette réserve; et je crois qu'il devrait
-continuer, car autrement, ce bois sera,
probablement détruit par le. feu.qui.
détruit nos forêts.

La première fois que j'apportai cette
question devant.cette Chambre,. le ci-

-devant ministrede l'Intérieur me répon-
-dit qu'elle méritait qu'on s'en occupàt;
mais rien n'a encore été fait, bien que
le ci-devant ministre de la Marine et
des Pêcheries ait exprimé la même
opinion.

Je crois qu'il y a en là une négligence
réellement injuste,

Le ci-devant ministre de l'Intérieur
-dit qu'une des raisons qui l'empêchaient
-de faire un changement était qu'il n'ai-
mait pas à destituer un fonctionnaire.

Je ne désire pas qu'il y ait de desti-
tution.; je voudrais, simplement que l'on
prit.des arrangements qui permisent
e »ommer un agent demeurant sur

les lieux, et recevant. un salaire de
-810.

Quant aux permis de coupe, le sys.
4àme que l'on S1it est, injuste et a de
graves inconvénienta. L'année dernière,
quelques personnes résidant sur la ré.
.serve obtinrent du gouvernement des
permis de couper duabois à raison de
.1 par mille pièces. Comme le meilleur
bois était coupé, ce chiffre était élevé,
-et 'omme l'agent qui se rendit sur les
lieux pour examiner les choses exigea
.ses frais de voyage, qui s'êlevèreunt à 98
oentins par mille pièces, la coupa conta
donc $1.98 du mille.

J'spèýe- que le ministre de l'Inté-
rieur s'occupera de ce sujet, et il recon.
naitra aussitôt la justice des réclama-
tions de ses administrés.

la motion est adoptée..

CMMIN DI PrE DE QUiBBo AU LAC
ST, JEAN.

M. CIMON-Je propose qu'un ordre
de cetteO.War.ibre soit adress6 à l'om-
cier qu'il.appartient lui enjoignant de
produire devant. cette Chambre toutes

requêtes et correspondances au sujet
de l'allocation, par le gouvernement
fédéral, d'une somme d'argent destinée
à aider à la construction du chemin de
fer de Québec au lac St. Jean.

La motion est adoptée.

TRANSPORT DES MALLES DANS LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.

K DMCOSKOS-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire toutes les soumissions
reçues depuis le mois de novembre
dernier, par le ministère des Postes,
pour le transport des malles dans l1
Colombie-Britannilue, avec les noms
des soumissionnaires et de leurs cau-
tions; et aussi, toutes les dépêches
télégraphiques et lettres reçues ou
envoyées par le même ministère à cet
égard.

Jedemandecesrenseignements paree
qu'il y a dans la Colombie-Britannique
bon nombre de personnes qui ont sou-
missionné pour le service postal de
plusieurs endroits de la province.

C>nnaissant nomme je connais le
principal service postal de la province.
je: erois qu'il est de mon, devoir de
faire mettre la Chambre et le public en
possessioa des doCuments que je.ds-
mande, afin que je puisse rendre. au
gouvernement le service de djouer, ne
certaine combinaison d'intérêts qui.:s'e
faite dbns le but d'obtenir l'entrepris
dntransport des malles à na prx plq
élevé qu'il n'y aurait.lien de payer dans
d'autres circonstances.

Je crois qu'il s'est fait une.combinai-
son de ce genre pour forcer le gouver-
nernent à payer une très forte somme
pour le service postal entre Yalo et
Baskerville. J'ai en mn i possession des
documents oh je vois qu la soumission
de I. Barnard, qui, je crois, était de
827,000, a été achetée par une perso4r
ne dont la soumission était d'ear
viron 818,000, et qu'une autre soumis-
sion d'envirn 819,900 a été retirée.

Je crois qu'il est de mon devoir
d'essayer d'empêcher que cette entre-
prise ne soit donnée dans de telles
conditions.

Je crois aussi que le meilleur temps
à fixer pour le commencement du sep-
vice n'est pas le ler avril, mais le 1Ïr
juillet, afLn de permettre à un soumis.

(12 MAUs 1871]Afaires de
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sionnaire demeurant dans l'Ile Van-
couver, ou dans d'autres parties éloi-
gnées, s'il avait l'entreprise, de se
p réparer en conséquence. Aujourd'hui,
les soumissionnaires n'ont pas d'avan-
tages, en raison de l'obligation dans
laquelle l'entrepreneur se trouve de
commencer son service en avril.

M. HUNTINGTON-Je n'ai aucu-
mement objection à produire la corres-
pondance demandée, mais il ne serait
pas sans inconvénients de produire
toutes les soumissions reçues pour le
transport des malles dans la Colombie-
Britannique. Peut-être l'honorable dé.
puté n'aurait-il pas d'objection à res-
treindre sa motion à l'entreprise parti-
.culière qu'il mentionne.

Le ministère des Postes ne sait rien
de la combinaison dont parle l'honora-
ble député, et M. Barnard a télégraphié
à l'administration pour nier de la façon
la plus explicite l'allégation faite par
'honorable député.

M. DECOSMOS-Il est arrivé qu'un
M. Parker me dit un jour qu'il avait
envoyé une soumission, et il ajouta
qu'un M. Williams lui avait demandé
de la vendre à M. Barnard pour $1,000.
Plus tard, Parker me télégraphia qu'il
avait succédé à Barnard dans la pro-

rété et l'administration de sa ligne
'omnibus.
La soumission de M. Barnard était

de 827,000, tandis que celle de M.
Parker n'était que de $18,000. Parker,
dans une dépèche'télégraphique, disait
que le gouvernement lui refusait l'en-
.reprise au prix qu'avait demandé

Barnard, et me demandait: " Voulez-
vons m'aider?"

Je répondis que je protesterais si
l'on donnait l'entreprise à un prix plus
élevé que celui de sa première sou-
mission.

Je sais qu'il est de mon devoir de
protester contre la concession de cette
entreprise pour la somme de $27,000.

Je crois aussi avoir le droit, dans
l'intérêt de la province que je repré-
sente, de connaltre le nombre des sou-
missions présentées et les prix de-
mandés; et il n'est pas juste, je crois,
que l'on me. fasse attendre douze mois,
avant de me donner lis renseignements
demandés. Le gouvernement aurait
dû me donner ces renseignements
de suite. • -

M. -DzCosmos

M. DEWDNEY-Je suis content de-
voir que l'honorable député de Victoria
ait demandé ces documents et que le
Directeur.Général des Postes ait promis.
de les produire.

Il est vrai que l'honorable député de-
Victoria a protesté d'une manière
énergique au sujet de cette entreprise..
On verra par la correspondance de-
mandée que l'honorable deputé de Vie--
toria a accusé certaines personnes
d'avoir conspiré dans le but de frauder
le gouvernement.

Il y a quelques jours, avant de partir
pour Ottawa, j'ai entendu parler de ce
qu'a mentionné l'honorable député -de,
Victoria. M. Barnard a formellement
nié l'accusation, et a dit qu'il y avait
eu conspiration ourdie par l'honorable-
député de Victoria et d'autres per-
sonnes, dans le but d'induire, au moyen
de fausses représentations quant à la.
valeur de ces entreprises, certains in--
dividus à présenter des soumissions.
Après avoir pris des renseignements,
ces deux personnes s'étaient aperçues
que l'honorable préopinant n 'avait
voulu leur faire soumissionner que pour
satisfaire sa rancune politique contre
M. Barnard. Elles s'étaient aperçues
aussi qu'il n'y avait à leur prix aucun
argent à faire dans l'entreprise, ou qu'il
n'y en avait pas assez pour leur faire
tenir beaucoup à leur soumission, et
qu'il y avait a Victoria des individus,
très capables de prendre cette entre-
prise et qui auraient soumissionné s'il
y avait eu autant d'argent à faire que
le représentait l'honorable député de
Victoria.

Quant à M. Parker, dont a parlé
l'honorable préopinant comme ayant
acheté les intérêts de M. Barnard dans
sa ligne de diligences, il est à ma con-
naissance que ce monsieur a offert
d'acheter les intérêts de M. Barnard,
mais qu'après un inventaire du maté-
riel, les négociations .ont été aban-
données.

M. DECOSMOS-J'ai reçu une dé-
pêche de M. Parker me disant qu'il
avait acheté les diligences et la soumis-
sion de M. Barnard, et me demandant
de travailler à faire donner l'entreprise-
à M. Barnard de sort;e qu'il pt en
profiter lui-même. Je lui ai ondu'
que je tâcherais de lui fire otenir'
l'entreprise au prix de sa soumission,

- (COMM-UN ES.] Colombie-Britannique.
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mais non pas au prix de celle de M.
Barnard.

M. DEWDNEY-L'honorable député
a fait circular à Ottawa la rumeur que
M. Parker lii aurait dit que M. Bar.
nard lui avait offert 81,000 pour retirer
sa soumission. Cela vint à mes oreilles,
il y a quelques jours; je télégraphai à
M. Parker, et reçus la réponse suivante:
" Si DeCosmos dit que Barnard m'a
offert $1,000, ou toute autre somme
pour retirer ma soumission, il dit de
propos de libéré un mensonge, et il le
sait."

M. DzCOSMOS-J'affirme de nou-
veau ce que j'ai avancé, et je dis de
plus qu'un 1873, lors d'un voyage que
je fis dans le Territoire de Washington,
je rencontrai M. Coggan, un' Anglais,
propriétaire d'une ligne de diligences,
qui me demanda s'il pourrait trouver à
employer ses chevaux dans la Colombie.
Plus tard, il fit une soumission plus
basse que celle de M.. Barnard, mais il
n'obtint pas le contrat, parce que ses
cautions étaient. méricaines. Cependant
M. Barnard obtint l'entreprise à un
prix plus élevé que celui demandé par
M. Coggan.

M. DEWDNEY-Si l'on a commis
une injustice à M. Coggan l'honorable
député de Victoria en est la cause. Si
on examine les archives du ministère,
l'on verra qu'il a lui-même recommandé
qu'on accordât l'entreprise à M. Bar-
nard pour $22,000.

M. DiCOSMOS-Je n'ai pas recom-
mandé M. Barnard au prejudice de
Coggan ; mais j'ai dit à M. Barnard que
s'il pouvait faire désister Coggan, si
l'entreprise lui était accordée, je n'au-
rais aucune objection à ce qu'il eût
l'entreprise. Je nie être allé dans
l'Orégon dans le but d'induire, par de
fausses représentations, deux individus
à faire des soumissions pour cette
entreprise.

M. DEWDNEY-Les fausses repré-
sentations ont été faites par correspon-
dance et dépêches télégraphiques; et
ces deux personnes ont été obligées de
faire des dépenses considérables et de
se donner beaucoup de peine pour
découvrir layérité.

M. DicOSKOS - J'ai simplement
dit à ces messieurs- qu'ils avaient le
droit de faire des soumissions. Je n'ai

aucun intérêt personnel, politique ou
autre, dans l'affaire. Si M. Barnard ou
tout autre individu eùt soumissionné-
au plus bas chiffre et eût donné des.
garanties suffisantes de remplir le con-
trat, je n'aurais eu aucune objection à
ce qu'il obtint l'entreprise; mais je-
désire que la Chambre comprenne que
je ne,me prêterai pas à laisser voler le
trésor public par une combinaison
comme celle qui s'est faite en cette
afaire.

M. HUNTINGTON - Naturelle-
ment mon honorable ami sait que l'en-
treprise a été donnée avant que je ne.
fusse responsable de l'administration
des Postes. Li gouvernement aura à
décider la question sur son mérite.

M. DECOSMOS-J'ai apporté cette
affaire devant la Chambre parce que je
crois qu'on a essayé de forcer la main
du gouvernement.

La motion est adoptée.
La Chambre s'ajourne à

onze heures et dix minutes..

CHAMBRE DES COMMUNES.

.Mardi, 13 mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à.

trois heures.

ACTE POUR PRÉ VENIR LE JEU.-BTLL
No. 56.]

[M. Blake,]

ILBLAKE-J'ai pris des renseigne-
mente relativement aux remarques qui
ont été faites., au sujet de ce bill par
l'honorable député de Vancouver, et
d'après ce que j ai appris, je ne vois pas
qu'il y ait lieu d'empêcher que cette
loi s'applique aux bateaux à vapeur
comme aux chemins de fer, et consé.
quemment, je ne me propose pas de
changer le bill.

Le bill est la une troisième fois et
passé.

COUR KaBIT D'oNTaReI. [BirL No. 411

[(f. Blake.]
M. BLAKE-Après la discussion qui

a ou lieu lors de la première lecture de-

Affairer de (13 Maas 1877.]
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ce bill, je ne crois pas qu'il soit néces-
saire, pour moi, du moins, de revenir sur
les dispositions du bill qui vous est
soumis pour être lu une seconde fois.

Après ce qui a été dit déjà, les seules
questions qui peuvent se présenter à ce
sujet ne peuvent être que des questions
de détail, et elles pourront être débat-
tues en comité.

La Chambre remarquera, d'après les
dispositions générales du bill que, jus-
qu'à un certain .point, ce bill, est une
espèce d'essai. Le but du gouverne-
ment, en proposant certaines disposi-
tions de ce bill, était de joindre, dans
une certaine mesure, la centralisation
dans les règles et règlements applica-
bles à ce nouvel et important système
de loi, à une certaine élastieité et à la
décentralisation dans l'application de
ces parties de la loi qui demàndent à
être appliquées sur-le-champ.

Le projet de la loi contient donc une
disposition relative à la nomination de
juges, grefâers et huissiers, dans les
.endroits où les besoins du commerce le
demanderont; et les navires pourront
dans ces endroits être saisis et gardés
-comme garantie, etc.

Les dispositions sont nécessairement
,d'une nature élastique parce <pie-
comme le mentionne une des sections-
d'ici à ce que nous ayons pu voir com-
ment la loi opèrera, il a été jugé pru-
dent d'établir des règles au pt4 la
juridiction des juges.

Comme je l'ai dit au commencement,
il-conviendrait peut-être mieux de dis-
-cuter ces dispositions en comité; ainsi,
à moins que l'on ne demande d'autres
explications, sans plus de préambule,
jedemanderai la deuxième lecture du

Le bill est lu la deuxième fois.

LOI DE FAILLIT.-(BILL NO,ý 60.)

[M. Blake.]

M. BLAKE-Les observations que
je viens de faire touchant le pro'jet I
pour la deuxième fois s'appliqpent à
celui-ci.

Ce bill se compose d'amendements
dp détails proposés à la loi de faillitq,
et la plus importante de ces modifica-
tions est celle que nous. avons déjà en
l'occasion de discuter en partie, c'est-à-
dire la condition à laquelle un débiteur

M. BLAKU

pourra obtenir sa décharge, discussion
qui sera sans doùte continuée en temps
opportun.

Quant aux autres modifiçcaious, il ne
serait guère utile de les développer à
présent. Elles ont été suggérees par
une expérienço, pratique du fonctionne-
ment de la l.i, et c'est à la recomman-
dation de eeux qui ont acquis cette-ex-
périence que je les soumets à la consi-
dération de la Chambro,

Il va sans dire qu'elles n'embrasseu$
qu'une très faible partie des change-
ments que l'on m's suggérés; mais,
comme tous les jours je reçois des avis
à cet égard, il se pourrait que je sou-
misse aussi quelques-uns de ces derniers.
Si je m'y décide, je ferai en sorte qu'ils
figurent eý temps opportun au procès-
verbal.

IL BOWEL 4-M. le ministre de la
Justice se propose-t-il de faire renvoyer
ce projet-à un comité ?

M. BLAKE-Non.
Le bill est la pour la deuxième fois.

TRAITEMENT DES JUGES DE LA COUR
MARiTIME D'ONTARIO.

La Chambre décide de se former en
comité-sur les résolutions suivantes:

" -Qu'il est opportun de décréter que le je
de la Cogr de Juridietion Maritime, dan&
province d'Ontario, ne recevra pas d'ho"p-
raires, mais qu'il recevra un traitement de
soixante piastres, clair et exempt de toutes
réductions quelconques, par année, et au'pre
rate pourtoute période moindre qu une année,
lequel traitement lui sera payé à mime les
deniers non aMectés formant partie du fonds
consolidé du revenu du Canada, de la mAuge
manière que les traitements des autres jugeh;

"2o. Qu'il est opportun de décréter provi-
soirement que tout juge subrogé de la Cour dé
Juridiction Maritime, dans la province d'On-
tario; pourra, s'il est domicilié ailleurs qu'h
Toronto, recevoir des émoluments qui seront
de temps en temps fixés par le Gouverneur eâ
Conseil et fournis par les honoraires des plai.
deurs, payables en vertu d'un tarif qui sera de
temps à autre établi et modifié par [e Gouver-
neur en Conseil, et que les honoraires payables
par les plaideurs en vertu de ce tarif, seront,
remis par l'officier chargé de les recevoir, ad
Receveur-Gén6ral, et formeront partie du fonds
consolidé du revenu; et les émoluments du
jup subrogé seront payés à mime ces hop-
raires.'

(En Comité).

M. TUPPER-Je désirerais savoir
si M. le ministre de la Jus.tice a tenu
compte de l'avis de l'honorable députb
d'lalifax (M. Jones) à l'effet de pour-

(COMMUNES.] Routine.



Traitements des juges de la [13 MÂAR 1877.] Cour Maritime d'Ontario. 6317

voir en même temps au trait3ment du
rge de la cour de Vice-Amirauté à Ha-

M. BLAKE-L'honorable préopinant
doit savoir que par la loi il est déjà
pourvu au traitement de ce juge.

Ce que l'honorable représentant
d'Halifax voulait c'était de discontinuer
le salaire payé au registraire et au
mashal de la cour de Vice-Amirauté de
Québec, car il proposa d'en faire re-
trancher l'item du budget.

Pour cette nouvelle cour, le regis-
traire et le marshal seront rémunerés
au moyen d'honoraires et non par un
traitement à prendre sur les fonds
publics.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis un peu surpris de voir que l'on
s'occupe de ce bill, vu que l'honorable
premier ministre a dit que la Chambre
se formerait aujourd'ui en comité des
Voies et Moyens.

M. MACKENZIE-Invariablenient
l'on travaille à l'expédition des projets
quine rencontrent pas d'opposition ou.
à l'égard desquels on suppose qu'il n'y
aura pas de discussion.

J'ignorais que l'honorable représen-
tant de Kingston voulut discuter ce bill
à sa deuxième lecture.

Sir JOHN A. MACDONAID--C'est
à peine si en le présentant l'honorable
ministre de la Justice a donné une
explication de ce bill.

M. BLAKE-Le bill pourra être
discuté jeudi, lors de la proposition
pour que la Chambre se forme en
comité.

Le traitement des juges de la cour
de Vice-Amirauté à la Nouvelle-Ecosse
et au Nouveau-Brunswick est de $600,
et à Québec de deux mille. Bien qu'il
soit proportionné au. tonnage dans les
eaux comprises par le bill, la somme
d'affaires qui viendront devant les nou-
velles cours peut être supposée con-
sidérable, bien. qu'on ne puisse le
conjecturer pour le présent; c'est
pourquoi l'on n'a pas jugé à propos
d'entrer davantage dans la question
des émoluments, mais d'attendre, ainsi
qu'on l'a suggéré, que l'on pûtjuger du
fonctionnement pratique de ces cours.

je propose de remplir le blanc par
le chift're "S00," qui est Mui idu

traitement accordé pour les provinces
maritimes.

Sir JOHN A. MACDONALD-Sera-
ce le seul émolument que devra rece-
voir le juge ?

M. BLAKE-ILe bill dit expressé-
ment qu'il n'y aura pas d'honoraires.

Sir JOHN A. MACDONALD-Y a-
t.il quelque espèce d'émoluments?

M. BLAKE-Pas pour les services.
dujuge de la cour d'Amirauté, fonctions
qui seront exercées par les juges de la
cour de Surrogate;. mais, si une rému-
nération plus considérable devenait
nécessaire, il y sera pourvu plus tard.

A la Nouvelle-Ecosse le juge en chef
sera le juge de la cour d'Amirauté, et
au Nouveau-Brunswick ces fonctions
seront remplies par le juge de la cour
de comté de St. Jean. Le traitement
de chacun sera de $600.

Sir JORN A. MACDONALD- Je
comprends que ces fonctions soient dé-
volues à un juge, car il est clair que
ce traitement de $600 serait insuffisant
pour un avocat d'une grande clientèle...

M. BLAKE-Ce n'est pas un juge
qui remplit ces fonctions à Québec, ou
ce traitement pourrait être considéré
insuffisant, mais jusqu'ici il a suffi pour
obtenir les services d'une personne
compétente.

Il est clair que le gouvernement
n'aime pas à faire connaître son inten-
tion à cet égard; cependant, je ne refu-
serai pas de faire connaître privément
ce que nous avons décidé à ce sujet.

M. KIRKPATRICK-Je pense que
la grande partie des travaux de cette
cour sera faite par les juges de la cour
de Surrogate qui serontdomiciliés dans
d'autres villes de la province, disons
Ste. Catherine, Kingston, Windsor,
ou Goderich, et quo c'est à ces endroits
et non à Toronto que se fera la grande
partie de ces travaux.

Les juges de la cour de Surrogate
seront. payéd au moyen d'honoraires,
mais l'echelle n'en est pas établie..
L'honorableministre de la Justice peut-
il dire quelle sera la somme que ces
officiers retireront ainsi; comme leur
travaux seront plus considérables que
ceux du juge en chef, j'incline à croire
qu'ils exigeront une rémunération.
plus élevée.
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M. BLAKE---Les honoraires aetuelle-
ment perçus dans les provinces mari-
times se résument à très peu de chose,
De fait, depuis plus de quarante ans.
nul honoraire n'a été reç-u par la cour
de Vice-Amirauté de Québec. A la
Nouvelle-Ecosse, ils se sont élevés une

-année à £80 stg., et au Nouveau-
Brunswick, pour les dernières années,
leur moyenne a été de £50.

Il est évident que ces honoraires
ne pourraient servir de base à une
échelle, et sur ce point il en sera proba-
blement comme 1 a supposé l'honorable
repré.entant de Frontenac.

Il est impossible de dire à présent ce
que seront les honoraires dans« Ontario;
il faudra attendre pour décider à ce
sujet que la cour se soit mise à l'oeuvre.
Payer les juges au moyen d'honorai es
est un principe auquel je n'adhère pas.
Je n'aimerais pas qu'une telle disposi-
tion entrât dans nos statuts, sauf en
stipulant qu'elle n'est que temporaire.

En introduisant cette disposition tem-
poraire, je l'ai fait suivre de la pres-
cription que les honoraires seront
versés dans le trésor, et que les émolu-
ments du jup, bien que provenant de
tels honoraires, seront pris sur le
fonds consolidé de revenu.

Les émoluments des juges de la cour
de Surrogate dépendront de l'étendue
des fonctions judiciaires qui leur seront
de temps à autre confiées. Je ne crois
pas que d'abord il serait prudent de
conférer à ces juges plus de pouvoir que
ne l'exige la prompte et préliminaire
action voulue pour la saisie de navires,
etc.

En introduisant cette nouvelle
jurisprudence, j'ai cru qu'il fallait
procéder avec réserve et accorder la
rémunération que devait exiger la
bonne administration de cette cour ;
mais je ne crois pas qu'au début cette
rémunération sera considérable, car il
In'est pas à présumer qu'il se présentera
beaucoup d'affaires.

Quand cette cour sera tout-à-fait éta-
,blie et que l'on connaîtra la somme de
travail qu'elle exige de ses juges, on
pourra alors examiner s'il ne serait pas
a l'avantage du public d'abolir ces ho-
noraires, ou de les maintenir comme
source de revenu et de payer un traite-
ment fixe à prendre sur le fonds con-
solidé de revenu.

M. KIRKPATRICK

M. KIRKPATRICK-D'aiprès les
» observations de l'honorable ministre de-
la Justice, j'ai cru c-omprendre qu'aux
juges de la cour de Surrogate serai.t dé-
volu le devoir de mettre la cour en
opération et que toutes les causes se-
raient soumises au jugement de la cour
principale. Si cela est, je pense que
l'honorable monsieur s'apercevra que
la chose est à peine possible, parce que
la plupart des enquêtes au sujet de ré-
clamations de gages ou d'abordages
devront avoir lieu là où les témoins
habitent, et où les navires naviguent.

La pratique démontrera qu'une bien
faible partie des travaux sera faite à
Toronto.

Je suppose que ces honoraires seront
fixés par un arrêté du Conseil.

M. BLAKE-Je me suis toujours
opposé à ce que les juges fussent payés
par les plaideurs, mais ce sera l'expé-
rience qui nous guidera pour détermi-
ner quelle doit être la rémunération
djuges de la cour de Surrogate.

Quant au labour de ces officiers, je
dois dire qu'à Québec les enquêtes ne
se font pas devant le juge, mais devant
le régistraire.

M. KIRKPATRICK- Mais le régis-
traire sera à Toronto.

M. BLAKE-fl y aura des régis-
traires adjoints dans toutes ces localités.

Cependant, je suis très porté à croire
que l'on finira par trouver à propos
que les juges de la cour de Surrogate
tiennent eux-mêmes ces enquêtes; mais
on ne saurait interpréter le bill de ma-
nière à comprendre qu'ils y sont main-
tenant obligés.

Je serais aise que quelqu'un pût
m'enseigner comment fixer la rémuné-
ration des juges ; quant à moi et pour
le moment, je ne vois pas que la chose
soit possible avant que ces cours aient
fonctionné pendant quelque temps.

Les résolutions sont adoptées et il
est ordonné qu'il en soit fait rapport.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Les résolutions sont rapportées, lues

deux fois et renvoyées au oomité géné-
ral du bill No. 41.

LOI DE DOUANE.

La Chambre se forme en comité sur
les résolutions suivantes:

"Qu'il est opportun d'amender l'acte con.
cernant les douanes, 31 Victoria, chapitre 8, de
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-manière à établir de meilleures dispositions
-pour la déclaration des bâtiments à leur entrée
.et à leur sortie.

" La déclaration des convois de chemins de
fer aux stations sur les frontières, à leur entrée
et à leur sortie.

" Pour établir de meilleures dispositions
dans le but d'obtenir des états corrects dei
exportations par terre et par eau.

"'Pour donner plus de sûreté au revenu rela.
tivement aux entrepôts et au commerce d'en.
trepôt du Canada; et pour refondre l'acte ainsi
amendé et les amendements faits à cet acte
par tous autres actes, tels amendements n'af-
fectant pas le tarif des droits "

(En Comité.)

M. BURPEE (St. Jean)-La pre
mière résolution a pour but de mieux
:assurer l'obtention des déclarations à
l'entrée et à la sortie, mais particuliè-
rement à la sortie, et cela a fin d'obte-
nir des renseignements statistiques
plus complets à l'égard de la cargaison

.des navires.
La deuxième résolution a trait aux

importations et exportations par voies
ferrées.

Actuellement, la loi D'exige pas de
manifestes pour les marchandises qui
entrent en ce pays. A cet égard il
n'y a qu'une règle émanant du minis-
tère et sa violation n'emporte aucune
pénalité.

La troisième pourvoit à ce que les
marchandises qui étaient quelquefois
laissées aux stations, soient toujours
entreposées. Les marchands, s'ils le
veulent, peuvent à l'avenir faire trans-
porter leurs marchandises d'un entre-
pôt à l'autre.

Une autre disposition sera aussi pro-
posée à l'effet que si un marchand
n'est pas en règle avec la douane pour
des marchandises dans un entrepôt,
celles qu'il aura dans d'autres entrepôts
pourront être également gardées
comme garanties par le gouvernement.

M. JONES (Halifax)-Je crois que
l'honorable ministre des Douanes au-
rait bien fait de donner les explica-
tions qui lui ont été demandées sur
certains faits signalés à son attention.

L'Acte des douanes de 1869 a beau-
coup de dispositions qui ont été adop-
tées en bloc sans être discutées. Elles
peuvent très bien convenir aux pro.
vinces supérieures mais non aux nôtres.

La disposition que je tiens surtout à
sig' aler est celle concernant les remiies
de droits.

La loi accorde une remise de droits
sur tous les articls d'une valeur d'au
moins $100 expédiés à Terreneuve ou
à l'Ile du Prince-Edouai-d, et cutto der-
nière province est entrée dans la Con-
fédération depuis que eetto loi est pas-
sée. Le commerce voudrait que co ne
fut pas seulement Terreneuve qui
jouit de cette remise de droits.

La Nouvelle-Ecosse fait un trafic
considérable avec les Antilles, et le
système actuel est trouvé incommode
par ceux qui expédient des marchan-
dises aux Bermudes ou à Nassau.

Je pense que le gouvernement de-
vrait amender la loi de manière à ce
que la remise de droits sur des articles
d'une valeur collective de $j00 et plus
soit accordée pour toutes les exporta-
tions à l'extérieur du pays.

Il est possible que ce système ne se-
rait pas juge applicable aux exporta-
tions aux-Etats-inis, mais ils pour
raient être exen- dtés de son opération.

Autant que possible il faut faciliter
le développement du commerce, et bien
que les droits pourraient n'être pas
payés lors du rembarquement des mar-
chandises pour des pays étrangers, le
pays y gagnerait toujours par le tra-
vail que donnerait l'expédition et le
remuage de ces marchandises.

Je voudrais aussi que la période de
l'entreposement fut prolongée. En An-
gleterre, les vins et liqueurs peuvent
rester en entrepôt aussi longtemps que
le désire le propriétaire, qui peut tou-
jours en retirer la quantité qu'il lui
faut, même la plus minime.

Ce système fonctionne à la satisfac-
tion generale et nous devrions l'adop-
ter.

Notre service douanier a besoim de
plus de garanties, et les résolutions
soumises peuvent amener ce résqltat,
mais je rappellerai à l'honorable mi-
nistre d.s Douanes que des règles inu-
tiles apportent déjà beaucoup d'en-
traves aux marchands.

Il y a quelque temps j'examinai ufr
préposé qui remuaient des caisses de
thé que débarquait un navire à un
port de douane. Il lui fallait marquer
sur ces colis le lieu d'où ils venaient,
le numéro de la déclaration de leur en-
trée en douane et le chiffre de leur
poids.

Tia Nouvelle-Ecosse s'intéresse beau-
coup à la question des drawbacks, et
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j'espère que le gouvernement saura
faire droit à son désir, lorsqu'il s'occu-
pera de l'Acte des douanes.

M. DOMVILLE-Je prie l'honorable
ministre des Douanes de m'expliquer
comment ceux qui mettent des mar-
chandises en entrepôt pourront frauder
le gouvernement.

M. BURPEE (St. Jean)-Legouver-
nement ne dit pas positivement que
cela sera possible, mais cela est arrivé
autrefois et pourrait encore se répéter
par le fait de la négligence de quelque
officier. Une des résolutions pourvoit
A ce que lorsqu'un marchand aura
fraudé dans un entrepôt, les maichan-
dises qu'il pourra avoir dans un autre
pourront être gardées comme garanties.

Sir JOHN A. MACDONALD-11
ne devrait pas y avoir de fraudeurs. Si
un marchand se rend coupable de
fraude, que l'Etat se fasse indemniser
par l'officier qui a permis que les mar.
chandises sortissent sans payer les
droits. Aucun article ne doit sortir
sans que l'impôt en soit acquitté.

M. DOMVILLE-D'ailleurs, cela ne
se peut.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
loi s'y oppose; mais si la résolution est
adoptée on paraîtrait sanctionner cette
pratique.

J'aimerais à savoir si c'est par une
disposition de la loi ou par un règle-
ment que l'on veut rendre garants de
droits non payés des marchandises qui
restent dans un entrepôt.

M. BURPEE-Cela est prescrit par
la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD-Est-
ce que cette disposition ne s'applique
pas à tous les entrepôts?

M. BURPEE-Seulement à ceux où
il y a eu fraude.

M. DOMVILLE -Je ne sais pas,
4lors, ce que l'on gagnera par le chan-
gement suggéré. Il y a d'abord les
cautions de l'officier de douane.

M. BURPEE-La loi dit que l'offi-
cier seul est responsable.

M. DOMVILLE-Voilà où est le
mal. Il s'est, enèffet, déjà présenté un
cas où le gouvernement n a pu recou-
vrer les cautionnenients dones.

L'honorable' ninistre 'sait que cela
M. JoNEs

"est arrivé dans la ville d'où nous ve---
nons tous deux; cela est arrivé il y a
quatre ans, et d'après ce que j'ai pu.
savoir, pas un denier n'a été recouvré..
Cependant, *lorsqu'on l'a interrogé,.
l'honorable ministre des Douanes a.
répondu qu'il n'avait pas fait d'enquête-
à ce sujet.

Si les cautions ne sont pas respon-
sables dans le cas de manquements, le-
fait de signer un cautionnement n'est
donc qu'une simple affaire de forme?

Pour ce qui est de pouvoir sortir de-
l'entrepôt des marchandises sans en
payer les droits, c'est une chose que je-
ne puis comprendre. Il se peut, cepen-
dant, qu'il y ait quelque chose qu'il ne-
ne serait pas prudent de divulguer.

A mon avis, il serait beaucoup mieux
que l'honorable ministre des Douanes.
présenta des amendements comme ceux.
suggérés par l'honorable représentant.
d'Halifax (M. Jones)..

Si un marchand veut importer des.
-instruments de musique, il lui faut en
faire l'entrée à une valeur arbitraire.
S'il ne les a payés que 8250, il lui faut,
dans la déclaration à l'entrée, porter ce-
prix à S400, et d'après les arrêtés da
conseil, les droits se paient sur cette-
évaluation. C'est un état de choses
auquel on devrait remédier.

Le. gouvernement ne devrait pa--
légiférer aussi ostensiblement en prévi-
sion de la fraude. Ce qu'il faut à nos.
marchands, c'est une législation qui
n'entrave pas le négoco légitime.

M. BURPEE (St. Jean)--Cest dans
ce but que les résolutions sont pré--
sentées.

La fraude dont on vient de parler a
en lieu en 1872, avant que le parti libé--
ral monta au pouvoir. L'affaire fut
portée devant les tribunaux, mais, faute
de preuve, la poursuite dût être aban--
donnée.

On exige des cautions de tous les
officiers.

M. DOMVILLE-On a cessé d'in-
quiéter l'officier par la négligence-
duquel cette fraude a, été commise, et
toute la perte est retombée sur le pays.

M. JONES (Leeds Sud)--Je pense
que le gouvernement aebienfaitd'établir
une valeur fixe pour les pianos impor--
tés. Pour ne pas-fermer leursateliers,
les fabricants américains ont fait du
Canada un marché au rabais pour leurs-
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articles, qu'ils écoulent à 3 et 10 p. c.
au-dessous du prix du marché des
Etats-Unis.

Il est regrettable que le gouverne-
ment n'ait pas adopté la même règle
pour d'autres articles; nos industries
seraient par là protégées.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Existe-t-il quelque règlement ou dispo-
sition en vertu dé laquelle il. peut être
ajouté au prix de marchandises payées
comptant et achetées, disons à Now-
York, lorsqu'il s'agit de faire l'évalua-
tion sur laquelle les droits doivent être
payés ?

M. BURPEE (St. Jean)-C'est sur
le prix du marché où les marchandises
ont été achetées que l'on se guide pour
en faire payer les droits. Si elles ont
été vendues au-dessous de ce prix, le
gouvernement ne perd pas pour cela le
droit de calculer -l'impôt sur le prix
du marché où la vente s'est faite.

Sir JOHN A. MACDONALD -
D'après les journaux, j'avais cru com-
prendre qu'un arrêté a été rendu per-
mettant d'ajouter au prix payé comp-
tant jusqu'à concurrence du prix du
crédit.

M. CAMERON-Autrefois, les mar-
chandises en douane étaient évaluées
d'après le prix du marché de prove-
nance, mais cela a été changé par l'acte
33 Victoria, chapitre 9, section 10, de
1870.

Le prix réel et le prix du marché
étaient tout-à-fait distincts. Depuis,
le Parlement a jugé à propos d'auto-
riser l'honorable ministre des Douanes,
-lorsque ce dernier en a obtenu le
consentement du Gouverneur en Con-
seil-de fixer arbitrairement la valeur
de certains articles, tels que les machi-
nes à coudre et pianos.

Quant à savoir si cette disposition
est ou non judicieuse, c'est une question
ouverte pour le moment.

L'honorable représentant d'Halifàx
a reconnu au ministère le mérite d'avoir
établi cette disposition pour protéger
les manufactures,maisje suis convaincu,
moi, que tel n'a pas été le mobile de
cette disposition, qui n'a d'autre but
que de prévenir la fraude et d'empêcher
que les marchandises entrent en dopane
sous un prix différent de celui qu'elles
ont coûté. Dans ce cas, on ne doit pas
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imputer au gouvernement d'avoir, par
cette disposition établie en 1874, en la
moindre intention de protéger les ma-
nufactures indigènes.

La 10ème section de la 33e Victoria,
chapitre 9, est ainsi conçue:

" La valeur des articles importés en Canada,
par voie de mer, et sur lesquels des droits de
douane ad valorem sont imposés, sera la valeur
même de ces articles su dernier endroit oh ils
ont été achetés, et pour la paiement des droits,
la valeur de ces articles, s'ils sont importés des
Etats-Unis, par voie de terre ou de navigation
intérieure, sera la valeur même au dernier
endroit où ils ont été achetés pour être importés
en Canada sans changement d'emballage."

Précédemment, la loi prescrivait que
les marchandises seraient imposées
selon le juste prix du marché, et cette
disposition était interprétée de manière
que ce juste prix signifiait la valeur des
marchandises sur le principal marché
de provenance. De cette interprétntion
il résultait que le riz devait payer un
droiL sur le prix qu'il commandait dans
la Caroline du Sud, et le tabac d'après
sa valeur sur le marché de la Virginie,
parce que c'étaient les principaux mar-
chés producteurs de ces articles. Voilà
pourquoi la loi a été modifiée de manière
à ce que les droits fussent impozés d'a-
près le prix réel des marchandises.

La loi de douane des Etats-Unis éta-
blit clairement, et en termes analogues
à ceux de l'acte canadien-maintes
décisions ont été rendues en ce sens-
que le prix d'achat au comptant con-
venu de bonne foi, était lu véritable
prix d'après lequel l'impôt devait se
payer.

Il ne me paraît pas que la législation
de 1874 ou 1875, qui permet au gouver-
nement de fixer arbitrairement la
valeur de certains articles, soit con-
forme à ce principe.

Si l'abus de faire entrer des marchan-
dises au-dessousde leur prix réel s'étaiit
introduit, lei dispositions de la loi
auraieut dû être moditiées de fai:òn à
faire mettre fin, par les officiers de
douane, à ces inexactes évaluations
plutôt que de donner au gouvernemenit
le pouvoir - e fixer, pour les tins du tise,
une valeur à certain article sins aucu-
moment tenir compte (le son prix réel.

Ce pouvoir arbitraire e*istespéciale-
ment à l'égard des pianos ;" inais quant
au principe sur lequel il repose, les
officiers de douane eux-mêmes: ne le
connaissent pas. Si les droits devaient
être imposés d'après le prix réel du
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marché, ce principe serait facile à
reconnaître, mais, dans tous les cas, il
est dangereux de confier aux officiers
de douane le pouvoir de fixer arbitrai-
rement la valeur d'un article à son
entrée en douane. On pourrait abuser
de ce pouvoir en favorisant un fabricant
au détriment d'un autre.

A Montréal et à Toronto, un impor-
tateur a profité du règlement de la
douane pour importer une qualité de
pianos qui ne figuraient pas sur la liste
établie par le Gouverneur en Conseil,
parce qu'il les déclarait à l'entrée
sous un nom de fabrique autre que celui
du fihbricant, et que leur prix était
lc)rté à $140 ou 8145, tandis que les
pianos entrés sous leur ncm réel de
fabrique payaient un droit sur le prix
de $240 ou $250.

Un règlement spécial pour les pia-
nos et machines à coudre n'est pas
suffisamment justifié.

Si la loi doit être amendée, l'hono-
rable ministre des Douanes devrait en
profiter pour donner à cette disposition
une plus grande étendue que celle
'qu'il kenible disposé à lui laisser.

M. BURPEE (St. Jean)-Sous la loi
de 1874, les articles tels que pianos et
machines à coudre étaient considérés
comme exceptionnels. Les fabricants
américains faisaient des arrangements
spéciaux avec des marchands du Ca-
nada pour leur vendre des articles à
25 ou 30 pour cent au-dessous du prix
des Etats-Unis. De plus, des machines
étaient expédiées en ce pays de bien
des manières; des pièces de machine à
coudre étaient entrées comme articles
de fonte, d'acier on de bois, et l'on fai-
sait la même chose pour les pianos.

Le ininistère des Douanes a obtenu
des fabricants des Etats-Unis la liste
des prix do leurs articles, et le gouver-
nement s'est cru justifiable, puisque les
fabricants américains font des arrange-
ments spéciaux avec des marchands du
Canada, d'imposer ces articles d'après
le prix qu'ils obtiennent sur leurs pro-
pies marchés.

Quant à la manière d'interpréter la
loi à l'égard du pi-ix du marché, elle
est indiquée par l'acte 33 Victoria.

M. WOOD-Ce moyen est le meil-
leur que pouvait prendre le gouverne-
ment pour assurer le paiement d'un

M. CAMEnON

juste droit sur les articles importés des
Etats-Unis.

Il est bien connu que ces fabricants
de pianos, de machines à coudre et
d'autres articles ont des agents en Ca-
nada, par qui ces articles sont déclarés
à l'entrée très au-dessous du prix coû-
tant, circonstance qui leur permet de
faire une concurrence que nos fabri-
ques ne peuvent soutenir.

Ces faits ayant été signalés au gou
vernement, il s'est empressé de prendre
les mesures pouvant y mettre fin. Il
a fait dresser une liste des prix de ces
articles, qui n'entrent maintenant en
Canada qu'en payant un droit établi
d'après leur prix sur le marché améri-
cain, et dès lors nos fabricants ont pu
soutenir la concurrence de l'étranger.
Celle qui leur était faite auparavant
était inique, car des articles étaient
admis à 30, 40 ou 50 pour cent au-des-
sous du prix de fabrication canadienne.

J'ai donc été surpris de voir que des
messieurs de la gauche, qui parlent
sans cesse de protection, aient trouvé
à redire au changement opéré entière-
ment à .'avantage de notre population.

En établissant cette liste de prix qui
donne une protection à nos manufac-
tures canadiennes, le gouvernement
s'est acquis un droit a la reconnais-
sance du pays.

M. JONES (Ilalifax)-Il est évident
que je ne me trompais pas lorsque j'ai
dit que le règlement était établi dans
l'intérêt de nos fabricants. L'hono-
rable député d'Hamilton et d'autres
partisans de la protection en ont jugé
ainsi et c'était la conclusion naturelle
qu'ils devaient en tirer.

Le gouvernement peut avoir le droit,
par un arrêté du Conseil, de décider
de la valeur d'un article avant son en-
trée dans le pays, mais ce droit ne lui
est pas conféré par l'Acte des douanes.

Il n'y a pas de loi qui autorise le
gouvernement à déterminer, trois ou
six mois à l'avance, quelle sera la
valeur d'un article de commerce.

Un marchand va aux Etats-Unis et
achète au prix réel du marché certains
effets qu'il paie comptant, et lorsqu'il
présente sa facture à nos douanes en
déclarant que tel est le prix qu'ils lui
ont coûté, les autorités douanières sont
tenues d'accepter cette déclaration et de
prélever les droits en-conséquence.
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Un cas de ce genre S'est présenté
dans ma division électorale. Une per-
sonne avait acheté de la compagnie
américaine dite Pantucket Hair-eloth,
une grande quantité de draps, et lors-
qu'il se présenta pour acquitter les
droits, on refusa de se guider sur le
prix de facture pour imposer les droits.
,O'était un article dont le gouverne-
ment, parait-il, avait prohibé l'entrée,
-et on lui fit payer 22½ pour cent au lieu
de 17k; et bien ! je n'hésite pas à dire
qu'en cettte circonstance les autorités
.douanières ont outrepassé leur pouvoir,
car l'article de même nature et qualité,
mais do fabrique allemande et anglaise,
est, sans difficulté, admis à l'entrée au
prix de facture. •

M. TUPPER-Co rè..lenent ne pro-
tégera aucune de nos industries, l'ar-
I.ele étant de fabrique étrangòre.

M. JON ES-Ce n'est pas là la ques-
tion. Les pianos, orgues, machines à
coudre et autres articles que l'on peut
actuellement acheter à un certain prix
aux Etats-Unis, ne peuvent entrer au
Canada en payant les droits conformes
-tu prix de vente, et le gouvernement
n'est nullemeni, autorisé à s'écarier des
dispositions de la loi à cet égard.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
honorables préopinants se sont appli-
qués à faire voir ce que prescrit la loi,
au lieu de discuter ce qu'elle devrait
prescrire, on la question de savoir si
l'honorable ministre des Douanes s'est
conformé à la loi en établissant les
règlements dont il s'agit. Si ces règle-
ments étaient au désavantage du manu-
facturier, l'honorable représentant
d'Hamilton appliquerait sans doute son
ëtnergie à les faire changer, mais ce
qu'il y a d'abord à faire c'est de voir
ce que dit la loi et ensuite comment on
pourrait l'amender.

Lhonorable ministre des Douanes a
cité une disposition d'un acte qui est
aujourd'hui abrogée. Comme l'a fait
remarquer mon honorable ami, le
député de Victoria-Nord, cette disposi-
tion a été abrogée et celle qui lui a
été substituée prescrit que, sur le prix
réel et non le prix du marché, seront
imposés les droits, et ce prix est celui
du l'achat. au comptant, car, pour les
achats à trois ou six mois, le prix est
différent à New-York. Dans ce cas, il
serait absurde de supposer qu'un négo-
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ciant d'ici n'achète pas là au comptant.
D'après un examen des actes, il est

clair que le règlement à cet égard est
contraire à la loi actuelle des douanes.

M. CAMERON-Les officiers de
douane paraissent tout-à-fait ignorer
l'acte 33 Victoria. La neuvième section
de l'acte 37 Victoria renferme cette
disposition arbitraire qui permet, on
vertu d'un arrêté du Conseil, de déter-
miner la valeur de certains articles, et
cela parce qu'il survenait de fréquentes
difficultés quand il s'agissait de consta-
ter la valeur d'articles imposables et de
fabrique étrangère, etc. Ce n'était pas
la loi alors en vigueur; ce n'était pas
le juste prix du marché qui fut spécifié
dans la loi de 1874. Les droits sont
perçus sur la supposition que le juste
prix du marché doit servir de guide à
l'imposition des droits, niais ca n'est
p as du tout cela. Voici ce que prescrit
la loi:

" Considérant qu'il s'est fréquemment élevé
des difficultés au sujet de la détermination de
la juste valeur marchande pour l'imposition
des droits sur les' effets importés en Canada
fabriqués ou produits dans les pays étrangers ou
dans la Grande-Bretagne, tels que les instru-
ments de musique, les machines à coudre et
instruments aratoires, les préparations médici-
nales, généralement appelees " médecines bre-
vetées " et autres effets de même genre, dont
les prix sont publiés par les fabricants ou pro-
ducteurs, ou des personnes agissant en leur
nom, il est par le présent décrété que le Gou-
verneur en Conseil pourra, de temps à autre,
fixer et établir un certain taux d'escompte qui.
pourra 6tre déduit des prix publiés de toutes
telles manufactures ou produits, et le résidu
de tel prix publié, déduction faite de 'escompte
autorisé, sera réputé et censé être la juste va-
leur marchande pour l'imposition des droits,
de toute telles manufactures ou produits qui
pourront être on seront spécifiés dans tel ordre
en Conseil, nonobstant toute chose à ce con-
traire dans le présent ou dans tout autre acte."

Ainsi, l'acte 33 Victoria prescrivait
que le prix réel, et non le juste prix
du. marché, devait servir de base à
l'imposition dos droits.

L'-hoporable député d'Hamilton a
reproché à un ou deux membres de
cette Chambre - dont je suis l'un,
je suppose,-.d'être protectionnistes et
en meme.temps de trouver à redire à
ce que le gouvernement impose des
droits protecteurs;-eh bien ! à celajeré-
pondrai que si le gouvernement veut
protéger les manufactures, il ne con-
vient pas q'il prenne des moyens dé-
tournés. Sa dignité s'y op . S'il
veut la proteetion, qu'il le .care hau-
tement et nous donne un tarif nonforme
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à ce principe, mais qu'il ne s'arroge
pas le pouvoir arbitraire d'établir une
protection indirecte ein faisant payer à
l'honnête importateur un droit de 20
on 30 pour cent plus élevé que ne le
permet le coût réel des articles im-
portés.

On allègue que ce pouvoir a été exer-
cé pour prévenir la fraude et mettre fin
à une illégitime concurrence entre nos
fabricants et ceux de l'étranger; mail
si réellement il y avait fraude,. les offi-
ciers de douane devaient être en me-
surer de l'empêcher, et cela sans re-
courir à des moyens détournés.

Si c'est dans le but de donner une
protection, qu'on le dise, et les députés
de ce côté-ei de la Chambre qui sont
flavorables à une protection telle qu'ils
croient devoir être donnée, soutien-
dront volontiers un projet ministériel
de ce genre. Je ne désire pas qu'il soit
fait d'injustice aux négociants de bonne
foi, par l'imposition arbitraire de
droits sur certains articles, et cela con-
trairement au principe général de la
loi.

M. BURPEE (St. Jean)-Le rò,gle-
nient a rapport à certains articles enu-
mérée, au sujet desquels les affaires se
font presque entièrement par des
agents en ce pays. Ces agents jouis-
sent du privilége d'importer des mar-
chandises à meilleur marché que ne le
peuvent faire nos propres marchands,
et la loi justifie le département de per-
cevoir les droits sur la valeur équitable
de ces marchandises dans le pays où
elles ont été achetées.

M. CARTWRIGHT- J'appellerai
l'attention de l'honorable député de
Kingston sur l'Acte de 1874, 37 Vie.,
chap. 6, qui, si je le comprends bien,
rétablit les sections de 29 à 46, inclusi-
vement, de l'acte passé en la trente et
unième année du règne de Sa Majesté,
que l'on dit avoir été abrogées. La
section 8 de cet acte déclare que,-

" La valeur marchande équitable pour l'im-
position des droits de douane ad valoren, sur
-tous les articles qui en sont frappés en vertu
du présent acte ou de tout autre acte, sera
constatée et déterminée, sauf dans les cas ci-
dessous mentionnés, conformémènt aux dispo-
sitions des sections vingt-neuf a1 quarante-six,
toutes deux inclusivement, de l'acte passé en
la trente et unième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé: " Acte concernant les dunanes,"
toute partie de tout acte incompatible avec la
présente section étaut par le present abrogée."

M. CAMERON

M. WORKMAN- Je suis très heu-
reux que cette question ait été soulevée,
car elle a donné lieu à beaucoup de-
mécontentement, de discussion etméme-
de procédures judiciaires à Montréal.
11 est très difficile pour le gouverne-
nient de satisfaire tout le monde, mais
je crdois, néanmoins, que le système
établi à l'égard des pianos et des ma-
chines à coudre a, en général, beaucoup
mécontenté les importateurs de ces
articles, et tous les marchands hon-
nêtes.

On sait parfaitement qu'avantla pro-
mulgation de cet arrêté du Conseil, les
pianos en particulier étaient importés
en Canada à la moitié de leur valeur
réelle, bien que les fabricants améri-
cains fussent prêts à payer les droits
sur leur pleine valeur.

J'ai dit l'année dernière qu'il nous.
fallait une application honête de nos
lois de douane; que les marchandises
apportées des Etats-Unis devraient
payer les droits d'après leur coût réel
dans ce pays, et que tout règlement qui
aurait pour but d'établir ce principe
serait bienvenu de la grande majorité
des marchands hom,êtes en Canada. -

Je connais le cas mentionné par,
l'honorable député de Victoria-Nord ;
et je n'ai aucun doute que le gouverne-
ment l'examinera impartialement et le
traitera, comme il doit l'être, suivant
ses propres mérites

Le système de la valeur vénale au
comptant a été suivi jusqu'à un certain
point il y a quelque temps, mais on
savait parfaitement alors, comme oh le
sait aujourd'hui, que les neuf dixièmes
des marchandises achetées en Angle-
terre et ailleurs sont obtenus à crédit.
Le délai accordé varie de troisà quatre,
ou six, ou même neuf mois. Lorsqu'elles
arrivent, on déduit l'escompte du prix
comptant de la facture, et le gouverne-
ment perd le droit sur cet escompte.
Lorsque ce système fut introduit, tout
le monde paraissait acheter au comp-
tant, et tous partageaient dans les
bénéfices résultant des achats au comp-
tant; et le revenu se trouvait en consé-
quence, je ne dirai pas fraudé, mais
exposé à subir des pertes.

Je crois que nous devons faire tout
en notre pouvoir pour raffermir la main
du gouvernement dans l'application-des
lois de douane d'après un principe juste
et équitable ; et les marchands et négo-
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t.iauts qui veulent faire des aitaires
honnêtement approuveront cordiale-
ment. cette ligne de conduite.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ad-
mets que les sections que j'avais citées
<:omme ayant été a brogées en 1870 ont
.été rétablies, pour ainsi dire, par l'acte
de 1874. La loi telle que citée par le
ministre des Douanes paraît avoir été
remise en vigueur.

M. MACKENZIE-Le règlement
serait légal même sans cette remise en
vigueur. La valeur réelle est très
différente de la valeur au comptant.
L'honorable député a prétendu que ces
deux termes étaient synonimes, mais ce
n'est pas le cas. La valeur réelle signifie
la valeur d'une marchandise sur le
marché où elle est achetée, et la valeur
au comptant signifie quelque chose de
moins que la valeur réelle sur le mar-
ehé où elle est achetée. Mais lors même
que les sections dont il s'agit n'eussent
pas été rétablies, le statut de 1870 n'au-
rait pas pu être interprété de la manière
-ue l'a fait l'honorable monsieur.

Sir 'JOHN A. MACDONALD-Je
-diffère d'opinion avec l'honorable pre-
mier ministre du tout au tout. Les
affaires se font de deux manières: soit
pour de l'argent, soit par troc. Il
In'existe plus de troc, et parconséquent
la valeur réelle est la valeur au comp-
tant.

M. MACK ENZIE-Non, co n'est pas
!e cas.

Sir JOHN A. MAD'ONALD-Vous
dovez savoir que l'élément du crédit
est tout-à-fait distinct de la valeur. Le
crédit varie avec les individus de cent
manières différentes. La valeur réelle
est la valeur au comptant ou pour
échange, qui, comme on le bait trés
bien, est maintenant fort restreinte.

M. MILLS-L'honorable monsieur
semble ignorer complètement la preuve
de la valeur d'une chose. Le prix d'un
article ne doit pas toujours on être.
accepté comme la valeur. J'en donne-
rai un exemple: Un monsieur de Cle-
veland avait acheté, à Montréal, une
grande bibliothèque à l'encan, et il
voulait l'entrer d'après le prix 9 u'il
avait réellement, payé, et qui etait
peut.être de 20 pour cent au-dessous de
la valeur réelle; mais cela ne lui fut
pas permis, la loi américaine contenant

une disposition exactement semblable
à celle dont il est maintenant question.
Le droit fut payé sur la valeur réelle.

JO pourrais citer beaucoup de cas
semblables, et c'est sur ce principe
qu'est basé l'action du ministre des
Douanes. Il est loisible à ce ministre
de mettre de côté les prix de facture,
lorsque ces prix sont peut-être ceux
d'un fonds de banqueroute, et non pas
la valeur marchande ordinaire au comp-
tant, et s'assurer de la valeur réelle des
effets.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis heureux de voir que l'honorable
ministre de l'Intérieur s'est converti à
nos opinions sur cette question. Il
'prétend qu'il faut faire une distinction
entre le prix réellement payé en cer-
tain cas et la valeur réelle. L'hono-
rable monsieur admet donc enfin le
fait qu'il existe un marché de sacrifice
et des prix de sacrifice; et je n'ai
aucun doute que lorsqu'il aura acquis
un peu plus d'expérience, il sera aussi
grand protectionniste que je le suis
moi-même. •

M. GIBBS (Ontario-NLord)-La diffé-
rence dont il a été question dans les
prix n'existe pas seulement pour les
machines à coudre et les pianos. Les
fabricants américains.donnent en géné-
ral un escompte spécial aux Canadiens,
plus fort que celui qu'ils accordent à
leurs propres nationaux. J'ai en ma
possession une lettre de l'un des plus
gr'ands fabricants et négociants d'On-
tarlio, qui, tout en insistant sur le
besoin d'une plus foi-te protection
contre les Américains, dit, en réponse
à l'argumeut que ies fabricants se
trouvent avoir une nouvelle protec-
tion par le fait de la hausse dans
la valeur du papier-monnaie des Etats-
Unis, qu'il y a deux ans, pendant qu'il
faisait des achats aux Etats-Unis, l'or
étant tombé de 20 à 15 pour cent de
prime, il me fut accordé un escompte
de 5 pour cent pour faire face à cette
baisse. Lorsque l'or descendit à 10
pour cent de prime, il fat accordé un
autre escompte de 5 020, et aujourd'hui
que l'or est descendu à 5 00 de prime,
on donne un escompte de 15 00, qui
n'est pas accordé aux acheteurs -améri-
cains.

L'on voit donc que ce système parmi
les fabricants américains ne se 'borne
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pas aux articles spécialement indiqués,
mais qu'il a été établi pour écraser nos
manufactures.

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
.- Quoi qu'il en soit, cette différence ne
s'applique pas aux nouveautés, et je
maintienq que les marchands de nou-
veautés sont plus nombreux que ceux
<le toutes les autres classes réunies.

Je m'accorde parfaitement avec l'ho-
norable député de Kingston sur ce
point: je ne vois pas comment on
pourrait qualifier autrement que de
prix de sacrifice l'habitude de vendre
<les pianos ici à 50 et 60 pour cent au-
dessous des prix qu'ils se vendent aux
Etats-Unis. Je préférerais de beaucoup
que les droits fussent exigés sur le prix
de l'instrument qui devrait être confis-
qué si l'entrée en douane en était
inexacte.

M. GIBBS (Ontario-Nord)-Les co-
tons, comme le sucre, sont des marchan-
dises de première nécessité, sur lesquels
aucun escompte comme celui que j'ai
mentionné no pourrait être fait dans
aucun pays. J'ai voulu parler particu-
librement des articles en bois et des
ferronneries de différentes sortes.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Je crois
que si un marchand présente une fac-
Lure à la douane et jure qu'elle est cor-
recte, il est du devoir de l'officier de
l'accepter. A mon avis, le gouverne-
ment s'arroge des pouvoirs arbitraires,
et que la loi ne justifie pas. J'espère
que la ligne de conduite du gouverne-
nement à cet égard sera changée.

M. WOOD-Je sais qu'une fabrique
de vis d'Angleterre a envoyé des effets
en ce pays à un escompte de 25 pour
cent sur le prix auquel elle les exporte
dans d'antres parties du monde, dans le
but d'écraser une entreprise canadienne
du même genre. J'ai p ris la liberté
d'écrire à l'évaluateur à fontréal pour
lui faire connaître ces faits, et l'impor-
tateur a été obligé de payer le droit
d'après le prix du marché régulier. A
mon avis, cela est conforme à la loi, et

je crois que lo gouvernement manque-
rait à son devoir, si, dans de pareils
cas, il n'imposait pas les droits d'après
le prix du march. régulier.

M. JONES (Leeds-Sud) - Toute
cette discussion ne sert qu'à prouver

M. GaBs

que la politique protectrice du gouver--
nement n'est pas suffisante.

M. JONES (d'Halifax)-J'aimerais
avoir quelques explications au sujet de.
la section qui a rapport dux remises de
droits.

Il est bien évident que l'on ne-
perçoit qu'environ la moitié des droits.
légitimes sous le système actuel. Il y
a trop de ports d'entrée en Canada, et
il est impossible de percevoir les droits
dans tous les petits ports où l'on admet
l'entrée des marchandises. Dans les
grands ports, les effets sont rigoureu-
sement examinés, et il est presque
impossible d'éluder les droits d'entrée~
sur les importations; mais on envoie-
les marchandises directement du
steamer aux petites villes de l'intérieur,
où il ne se fait pas de vérification du
tout.

Je ne pense pas que l'on puisse
remédier à cela, à moins que l'on ne
groupe plusieurs petits ports ensemble
sous la surveillance d'un même évalua-
teur.

Le gouvernement a été Paisi d'un
cas, dans la Nouvelle-Ecosse, où la
facture s'élevait à £350, tandis que
les marchandises avaient été déclarées
comme né valant que £150.

De pareils faits sont inévitables sous
le système actuel, et je crois qu'il
serait d'un grand avantage pour le
trésor que le ministre des Douanes pût.
trouver un moyen de remédier au mal..

M. BURPEE (St. Jean)-Il n'y a.
guère de ville en Canada qui réclame
autant de remises de droits que celle
d'Halifax. Je suis prêt à discuter' la
chose en tout temps avec l'honorable-
représentant de cette ville, mais il
serait difficile de nous rendre a ce que-
réclament ses commettants.

l y a sans doute beaucoup de vrai
dans ce qui a été dit au sujet de petits
ports d'entrée, mais j'aimerais entendre-
quelqu'un proposer un moyen pratique
de remédier au mal.

L'on semble croire que le gouverne-
ment se borne à faire l'évaluation de
quelques effets seulement; mais cela
est une erreur. Tous les mois, nous
tachons de nous procurer les cotes les
plus sûres des différents marchés, et
surtout de ceux des Etats-Unis, et nous
envoyons les, renseignements , ainsi
obtenus aux officiers de -douane, avec
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instruction de percevoir les droits sur
toute chose d'après les prix du marché
de production, autant que possible.

M. EIRKPATRICK-En 1874, il y
a eu une longue discussion au sujet de
l'ordre en Conseil qui autorisait l'entrée
de certaines pièces de locomotives à
10 010, tandis que la locomotive par-
faite et complète ,était assujétie à un
droit de 174 00. Je crois, d'après ce
qu'a dit l'honorable ministre des Finan-
ces, que cet ordre a été révoqué. Si
cela est vrai, le gouvernement n'a pas
le droit de permettre qu'une locomo-
tive soit démembrée, mais il devrait im-
poser le droit de 17 020 sur le tout.

M. GOUDGB-Je ne puis laisser
passer sans la còntredire l'assertion
de l'honorable député d'Halifax (M.
Jones). Il peut y avoir en un cas ou
deux où l'Acte des douanes n'a pas été
appliqué comme il devait l'être; mais,
d après tout ce que j'en sais, je puis
dire que la loi est aussi bien appliquée
dans les ports extérieurs qu'à Halifax
même. Par exemple, je sais que le
percepteur des douanes à Windsor
prend toutes les précautions possibles
pour que la loi soit fidèlement ob-
servée.

I. JONES (Halifax)-Le percep-
tour n'est pas le juge: c'est l'évalua-
teur qui doit décider de la valeur des
marchandises pour l'imposition des
droits.

M. GOUDGE-Le percepteur de
Windsor est un homme qui a été dans
les affaires, et il est aussi capable de
vérifier et évaluer des marchandises
que n'importe quel évaluateur. Mais
on n'agite cette question que parce que
les ports . extérieurs commencent à
devenir indépendants d'Halifax et im-
portent leurs marchandises directe-
ment. Je pense que la loi fonctionne
bien et je dois protester contre tout
changement.

M. THOMPSON (Welland) - Je
désire attirer l'attention du comité sur
la grande impossibilité d'imposer une
taxe qui conviendrait à tout le monde.

Tout le système est fautif d'un bout
à l'autre.

Il ne devrait exister ni tarif
ni taxes: nous devrions avoir l'im t
direct, ce qui sprait le système le p us
rapproché de la justice que possible.

Mais on parle d'un tarif sur des boîtes
et d'un droit sur des colis, et c'est tout
simplement ridicule : c'est rabaisser
le gouvernement du pays au rôle de
boutiquier. Tout cela est une erreur :
philosophiquement, mentalement et
economiquement. Le seul moyen d'en-
richir le peuple est de lui donner tons
les produits de la terre au plus bas prix
possible.

On ne peut pas ciéer un parti natio-
nal en Canada sans établir un cours
monétaire national et la taxe directe.
Je le dis à tout homme de jugement:
si nous ne prenons pas ce moyen tôt
ou tard, le pays se jettera dans les
bras des Etats-Unis.

M. OLIVER-On dit généralement,
-- et je crains beaucoup que ce rapport
ne soit fondé,-que le ministre des
Douanes va être obligé de multiplier
au lieu de diminuer le nombre des
douaniers dans les provinces mariti-
mes. On prétend que la moitié des
effets importés que l'on consomme dans
ces provinces y entrentsans inspection
et sans payer de droits.

Je crois que ce serait une grave er-
rour de se dispenser des officiers de
douane de l'intérieur. Les petits ports
encouragent les marchands des villes
et villages de l'intérieur à importer
directement et à s'affranchir de la
tutelle des marchands des villes. Il
peut se faire qu'il y ait un trop grand
nombre de ces petits. ports, mais l'on
commettrait une erreur fatale en les
abolissant après qu'ils ont été en exis-
tence pendant un grand nombre d'an-
nées.

M. BURPEE (St. Jean)-Je dois
dire à l'honorable député de Frontenae
(M. Kirkpatrick) que 'ordre en Con-
seil au sujet des locomotives n'a 'pas
été révoqué. Le système adopté dans
les provinces maritimes est le meme
que celui qui est suivi dans Ontario.

M. KIRKPATRIGK-Il est du de-
voir de la Chambre de révoquor cet
ordre en Conseil et de placer les loco-
motives sur la liste des articles non
énumérés sur lesquels il est payé un
droit de 17 .

I FORBES-Jeregrettesincèrement
d'entendre l'honorable député d'Halifax
lancer l'insinuation calômnieuse que
toute la Nouvelle-Ecosse,-sauf la ville

Loi de [13 Muns 1877.]



648 Loi de

d'Halifax, est malhonnête. Il semble-
rait, d'après ce qu'a fai t l'honorable
député, que dans tous les bureaux de
douane, à part celui d'Halifax, il y a
quelque chose qui va mal. L'honorable
député voudrait voir tous les ports ex-
térieurs réunis ensemble et transférés
à Halifax. Je le défie de nommer le
port auquel se sont produites les irré-
gularités dont il a parlé.

M. JONES (Halifax)-On m'a mal
compris. C'est le principe lui-même
que j'ai voulu condamner. Dans les
grandes villes, comme à Montréal,
Toronto, Québee, Hamilton et Halifax,
il v a un certain nombre d'officiers qui
peuvent se partager la besogne en fai-
sant l'évaluation des marchandises ;
mais il est impossible à un seul homme,
dans une petite localité de l'intérieur,
de connaître suffisamment toutes les
espèces de marchandises pour lui per-
mettre d'en faire une évaluation exacte.
Je ne parle pas dans l'intérêt d'Halifax
particulièrement, mais dans celui de
tout le pays.

M. -MACKAY (Cap-Breton) - Je
partage les opinions exprimées par
l'honorable député de Hants (M.
Goudge). L'officier de douane dans
ma ville comprend parfaitement ses
devoirs, et l'on peut supposer qu'il
n'est ni inférieur à la plupart des
officiers de douane en dehors de laville
d'Halifax. Il connaît la valeur de la
plus grande partie des effets qui lui
viennent sous les yeux, et s'il lui vient
quelque chose dont il ne connaît pas la
valeur, il demande des instructions
au département. Il connaît la valeur
des articles qui entrent dans la province
au moins aussi bien que le percepteur
('Ralifax.

M. JONES (Halifax)-Le percep-
teur d'Halifax n'évalue pas les mar-
chandises.

M. MACKAY (Cap-Breton)--J'es-
père que le gouvernement ne chan-
gera pas l'état actuel des choses au
sujet des ports d'entrée extérieurs.

M. WORXMAN-Je partage l'avis
exprimé par l'honorable député d'Ha-
lifax. Je suis convaineu qu'il y a des
ports ok les officiers de douane n'ont
pas une juste idée de la valeur des
effets importés, bien que je ne veuille
pas les nommer. Je sais un cas où

M. FoiRBES

un monsieur s'était fait venir trois
habillements complets d'Angleterre, et
ils n'avaient pas eté correctement éva-
lués par les douaniers. Il est impos-
sible qu'un même évaluateur soit au
fait de la valeur d'articles qui viennent
de toutes les parties du monde. Dans
les grands ports, comme Montréal,
Toronto, Hamilton et Halifax, il y a
un nombre d'évaluateurs qui font une
spécialité de l'évaluation des marchan-
dises.

Je suis fortement en faveur de l'éta-
blissement d'entrepôts de vérification
convenables.

M. NORRIS--Jo crois que les em-
ployés des ports extérieurs sont aussi
honnêtes que ceux de Montréal et d'la-
lifax. Si je me rappelle bien, il n'y a
pas encore bien longtemps qu'il y a eu
un cas de contrebande à Montréal.

M. BAIN-J'espère que le gouver-
ment envisagera la question sous un
point de vue différent de celui adopté
par les honorables députés qui ont
parlé contre les ports extérieurs. Mon
expérience m'a prouvé qu'il y a des
officiers tout aussi expérimentés dans
ces ports qu'à ceux de Montréal ou
d'Halifax. Les irrégularités qui ont
eu lieu à Montréal ne prouvent pas,
peut-être, que les employés sont incom-
pétents, mais qu'il y a quelque chesbe
qui ne va pas bien.

L'employé qui agit dans le port que
je représente est très capable, car il a
fait un apprentissage comme préposé
au débarquement et évaluateur avant
d'être nommé percepteur, et il est tout
aussi capable de remplir ses devoirs
que les employés de ports plus consi-
dérables.

Aucun employé des douanes ne peut
connaître la valeur des mareiandises
par intuition, et' tous sont obligés de
consulter les cotes des marchés. Si les
affaires de douane étaient concentrées
sur un seul point, cela pourrait être
très commode pour les marchands de
la localité, mais ceux du reste du pays
en seraient fort incommodés.

Il est déplorable de voir la jalousie
que l'on a-manifestéo dans le cours de
cette discussion, et que l'on devrait
toujours bannir de nos délibérations.

M. PLUMB -Je suis heureux de.
voir que la discussion ait . pris une
aussi grande étendue.. Il est bon que
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l'attention du ministre des Douanes
soit attirée sur les questions qu'il ne
parait pas parfaitement comprendre;
cependant, l'esprit de clocher dont a
fiit prouve un député do la Nouvelle-
Ecosso ne doit pas être encouragé.

M. BUNSTER-J'attirerai l'atten-
tion du comité sur l'injustice que com-
mettrait ce bill contre la Colombie-
Britannique, en ceci, que beaucoup de
marchandises y sont débarquées, dont
quelques-unes des navires de Sa Ma-
jesté, sans être accompagnées de fac-
ture. Je ne vois pas de disposition qui
pare à cette difficulté.

Les résolutions sont adoptées, et il
est ordonné d'en faire rapport.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le: résolutions subissent leurs pre-

mière et seconde lectures, et sont
adoptées.

M. BUIRPEE présente un bill(No.19)
pour amender et refondre les actes con-
«ernant les Douanes.

Le bill est lu pour la première. fois.
Et à six heures l'Orat'ur quitte le

fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

VOIES ET MOYENS-TARIF.

Reprise des débats.

Etant la l'ordre du jour pour la
reprise des débats ajournés sur la mo-
tion de M. Cartwright pour la seconde
lecture de la résolution 1, rapportée du
comité des Voie.s et Moyens, la motion
d'amendement proposée par Sir John
A. Macdonald, et la sous-amendement
proposé par M. Wood,-

M. FLEMING-L'honorable minis-
tre des Finances, en faisant ion exposé
financier, a informé la Chambre que,
par suite de circonstances exception-
nelles, et surtout à cause de la dépres-
t3ion commerciale qui s'est fait sentir
par, tout le pays, il s'était .produit une
grande diminution dans le revenu, qui
a causé un déficit de $1,900,000. Quoi-
que ce déficit soit. considérable, le mi-
nistre des Finances nous dit qu'une
grande partie des dépenses de l'année
dernière a été exceptionnelle, et que
des items, s'élevant à $1,574,000 ne
soi-aient pas portés au budget de
cette année, et que tout l'excédant

demandé se bornerait à 800,000 on
$500,000.

Le gouvernement a été condamné
d'une manière très sévère pour avoir
été cause de ce déficit; mais ceux qui
le blâment ainsi, c'est à dire les parti-
sans de l'honorable député de Kingston,
ont donc oublié que dans l'histoire du
pays, et surtout dans celle de l'ancien
Canada, les déficits n'étaient pas de
rare occurrence. On peut dire avec
vérité, quant à la responsabilité du
gouvernement à l'égard de ce déficit,
qu'il s'est produit dans un temps de
stagnation générale des affaires,-qu'il
se trouvait avoir à faire face A des diffi-
cultés particulières,--et que l'on peut
au moins donner quelque excuse de
cet état de choses dans les circonstances
où le gouvernement se trouvait placé.
Mais si nous nous reportons à l'époque
où les autres déficits avaient lieu, nous
verrons que ce n'était pas dans un
temps de dépression; au contraire, si
nous en croyons l'honorable député de
Kingston lui-même, ils se produisaient
dans un temps de prospérité extraordi-
naire. Ces messieurs devraient donc,
avant de jeter la pierre au gouverne-
ment se rappeler la position dans
laquelle se trouvait placé leur chef,
lorsqu'il permettait aux déficits de se
renouveler d'année en année, A une
époque de prospérité.

L'honorable député de Peterborough-
Ouest (M. Bertram) a parlé de quel-
ques-uns de ces déficits l'autre soir, et
en examinant la question, il a trouvé
que de 1851 à 1866, il y a en des défi-
cits constants et importants, dont quel-
ques-uns ont atteint un chiffre considé-
rable. En 1858, le déficit s'est élevé à
$1,132,296; en 1861, il a été de 82,087,-
253 ; et en 1865, il a été de 81,168,884.
Dans le cours de neuf années-ces
années de grande prospérité-les défi-
cits ont dépassé huit millions de pias-
tres.

Si l'on devait condamner le minis-
tère actuel. à cause d'un déficit qui s'est
produit durant une période de dépres-
sion- générale et universelle, certes,
l'honorable député que ces messieurs
supportent comme leur chef devrait
être bien plus sévèrement condamné
pour avoir permis qu'il se produisit de
pareils déficits pendant une. époque de
prospérité.

Le ministre des Finanees'proposeed
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faire face au déficit actuel en imposant
un nouveau droit sur l'aie et la bière.
Il propose en même temps de trans-
férer quelques menus articles de la liste
de 10 à celle de 17, pour cent. Bien
que ces droits paraissent comporter un.
surcroit d'impôts, le ministre des
Finances propose on même temps d'al-
léger le fardeau général en réduisant
de5 à 6 centins les droits sur l'huile
de charbon, et en abolissant tout-à-fait
les droits d'accise sur ce produit, Ce-
pendant, ces propositions ne convien-
nent pas à l'Opposition, dont le chef a
proposé un amendement.

Le très honorable député de Kings-
ton s'oppose à ces résolutions du gou-
vernement, sous prétexte que ces droits
sont de nature à accroître le fardeau
des impôte. Cependant, je crois que si
nous examinons les faits tels qu'ils
existent, l'on verra qu'il n'y a réelle-
ment pas d'augmentation comme on le
prétend. L'année dernière il a été im-
porté dans le pays 14,557,851 Ibs. de
blé ; une augmentation de droits de
2 ets. par livre sur cette quantité don-
nerait $291,157, ce qui ferait moins de
8 ets. par tête par année, ou une
moyenne d'environ 40 ets. par année,
pour chaque famille de cinq personnes.
D'un autre côté, l'honorable ministre
des Finances estime qu'il est consommé
en Canada huit millions de gallons
d'huile de charbon par année, ce qui
équivaut à environ deux gallons par
tête. La réduction qui s'est produite
sur le prix de cet article, comme on
peut le constater par les cotes du
marché, est d'au moins 15 ets. par
gallon,-ce qui ferait une économie
de 30 ets. par tête, ou do $1.50 par
famille de cinq personnes. En retran-
chant 40 ets. de 81.50, on aura un gain
de $1.10 par famille de cinq personnes
-ce qui prouve que le fardeau des
impôts ne s'en trouvera pas accru.

Cependant, on prétendra peut-être
que le prix de la bière va être légère-
ment augmenté par suite du nouvel
impôt sur le malt. En supposant qu'il
soit augmenté de deux ou trois centins
par gallon, le gain obtenu par la réduc-
tion du prix de l'huile de charbon fera
encore plus que compenser cette aug-
mentation du prix de la bière.

L'honorable député 'de Kingston a
sévèrement blâmé le gouvernement

M. FLEMING

d'imposer un surcroit de droits sur le
thé, et nous dit:

" Assurément l'honorable ministre des Fi-
nances aurait pu, en remaniant le tarif, trouver
un autre article pour s'exempter d'imposer une
taxe aussi excessive sur un breuvage qui est
presque de nécessité première dans la plus gran-
de partie du Canada. On sait que ce breuvage
" qui vous ranime et ne vous enivre pas " a été
constaté être le meilleur antidote contre
l'usage excessif des boissons fortes. Et cenen-
dant, voici que l'on ajoute un droit de deux
centins sur l'impôt qui pesait déjà sur cet arti-
cle, et qui le porte à cinq centins par livre.
Assurément l'onorable ministre aurait pu
trouver d'autres articles A taxer de préférence
A celui-là. Il n'appartient pas à l'Opposition
de dire quels devraient être ces articles, mais,
le gouvernement ayant toute la question sous
les yeux, il a déliberément imposé une taxe sur
le thé, qui est un breuvage inoffensif, un breu-
vage utile et une nécessité de la vie, et il l'a
iiiposée de la manière la plus désagréable pos-
sible.,,"

Après toute cette longue tirade eon-
tre le droit sur le thé, il est assez sin-
gulier de trouver que dans l'ancien
Canada, sous le régime de l'honorable
monsieur, nous avions à payer, en 1862,
un droit de 9 centins par livre sur le thé !
Non content de cela, l'honorable mon-
sieur, en 1866, a imposé 3 contins par
livre, ce qui faisait 12 centins par livre,
-et cependant il vient aujourd'hui
blâmer le gouvernement d'imposer un
nouveau droit de 2 centins seulement
sur cet article !

L'honorable monsieur blâme aussi
l'im osition du droit sur le malt, qu'il
dit tre contraire aux intérêts de la
tempérance. Je dois dire que je suis
heureux de voir qu'il se soit converti
à la cause de la tempérance.

L'honorable député de Wellington-
Centre a aussi parlé avec des accents
émouvants de ce droit sur le malt, en
déclarant que c'était en réalité une taxe
sur les cultivateurs, qui, a-t-il ajouté
pourraient être tentés, en conséquence,
de recourir à la distillation illicite; mais
je crois que les bons cultivateurs'd
Wellington-Centre ne lui sauront pas
trop gré de cette insinuation.

L'honorable monsieur a aussi préten-
du que ce droit pourrait tenter les
brasseurs à faire usage de drogues délé-
téres dans la fabrication de la bière.
Il parait quelque peu étrange que ce
droit doive devenir une cause de ten-
tation pour les cultivateurs et pour les
brasseurs en même temps. Si les cul-
tivateurs reçoivent moins pour leur
orge, alors les brasseurs l'achetant a
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meilleur marché n'éprouveront pas
cette tentation; mais si les brasseurs
paient le même prix qu'auparavant,
alors les cultivateurs ne seront pas
tentés.

Pour ma part, je crois que le prix
de l'orge ne sera pas réduit à cause de
ce droit additionnel sur le malt. Ce
sont les marchés étrangers, où l'on
envoie 92 pour cent de l'orge récoltée
en Canada, qui en règlent le trix, et le
reste ne peut avoir aucune influence
appréciable sur ce prix.

Nous avons un déficit dans les re-
venus, et la question est de savoir
comment y faire face. Le gouverne-
ment nous a soumis son pk.n, mais il
ne convient pas à l'honorable député
de Kingston, qui dit qu'on devrait le
combler par une réduction dans les
dépenses. Dans ce cas, il faut que cette
réduction soit faite ou dans le service
public, ou dans les travaux publics.

L'année dernière, l'honorable mon-
sieur s'est prononcé contre une rédue-
tion dans le service public, sous pré-
texte que cela nuirait àson efficacité, et
cette année, il prétônd qu'il n'y a au.
cune nécessité de suspendre l'exécution
des travaux publics et que cela n'aurait
que pour effet d'augmenter la gêne
actuelle, de jeter un plus grand nombre
de gens sur le pavé,,et d'ajouter au
découragement qui règne déjà dans le
pays. Alors il faut nécessairement
apporter une légère augmentation dans
les impôts, afin de faire face aux besoins
du pays.

On dit dans l'amendement que le
tarif devrait être remanié. Si je com-
prends bien cette expression, cela veut
dire que le volume des taxes doit
rester le même qu'il est aujourd'hui;
seulement qu'il faut changer le fardeau
d'épaule. e gouvernement a fait un
remaniement : il a diminué les droits
sur l'huile de charbon et les a aug-
mentés sur les brasseurs et les importa-
tours de thé; en sorte que le fareau a
été plus également réparti sur les
epaules du peuple.

On prétend qu'il nous faut une poli-
tique qui soit favorable à l'industrie
agricole. L'honorable député de Well-
ington-Centre (M. Orton) nous a dit-
que nog cultivateurs étaient obligés de
payer une taxe d'un million de piastres
par annél aux Etats-Unis sur les don-
rees que nous y exportons. Il est vrai

qu'un pays peut être obligé de payer-
tribut à un autre après une guerre-
sanglante et dispendieuse, comme on-
l'a vu dernièrement dans le cas de-
l'Allemagne et de la France, mais nulle
puissance ne peut le faire en temps de-
paix. Cette assertion n'a donc aucun
poids quelconque.

On a beaucoup parlé de l'avantage-
qu'il y aurait d'imposer un droit sur-
les grains américains, mais il est évi-
dent que les cultivateurs américains
eux-mêmes ne retirent aucun bénéfice-
de ce droit sur nos grains. Les Etats-
Unis exportent 71,000,000 de boisseaux
de blé par année. Tout le blé que nous
pourrions leur vendre, soit avec ou-
sans droits, ne pourrait pas en modi-
fier le prix d'un sou.

On a aussi réclamé la protection en
faveur de nos industries minières; mais.
celui qui examine la géographie de
notre pays peut voir que, de tous les
pays du monde, le nôtre est le moins
propre, par sa position naturelle, à une
politique de protection. Le Canada
est d'une immense longueur-une-
longueur Bans largeur, peur ainsi dire,.
-et si l'une de ses parties était obligée
de trafiquer avec une autre partie, ce ne
pourrait être qu'avec un grand désavan-

l1n'y a .peut-être pas un pays au
monde qui soit mieux adapte à une
politique de protection que les Etats-
Unis, car leur territoire est comparati-
vement carré ; il possède toute es-
pèce de climas, et peut produire
presque tout ce qui est nécessaire à
'existence. Les parties habitées de

notre pays ne forment qu'une étroite.
lisière de territoire qui s'étend sur
toute la longueur du continent. Ce.
serait donc un grand inconvénient si
notre population ne pouvait, de par la
loi, commercer seulement qu'entre elle.
Un pareil état de choses ne pourrait.
être toléré qu'en temps de guerre..
Devons-nous nous placer dans une situa-
tion qui ne pourrait être endurée que.
si la guerre avec les Etats-Unis était
déjà déclarée? Tant que nous serons
en paix, tant que nous pourrons com-
mercer avantageusement avec nos voi-
sins il sera de notre intérêt de le faire:

Un droit sur la houille a été préco-
nisé dans l'intérêt des mineurs de la
Nouvelle-Ecosse, mais il est évident
que son seul effet serait d'imposer une-
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taxe sur une grande partie de la popu-
lation d'Ontario, sans aucun protit
pour celle de la Nouvelle-Ecosse.

On a aussi parlé de la diminution
des importations faites de la mère-
,patrie, et on a montré beaucoup de
inécon ten tem ent contre l'accroissement
du commelce avec les Etats-Unis;
mais, si l'on imposait un droit sur la
.houille bitumineuse, cela retomberait
sur celle importée de la Grande-Bre-
tagne plutôt que sur celle que nous
tirons des Etats-Unis.

L'honorable député d'.Iamilton (M.
I ood), en présentant son amendement,

-a déclaré qu'il n'était pas en faveur de
la position prise par le gouvernement,
mais qu'il croyait que l'on servirait

-mieux les intérêts du pays en imposant
de nouveaux droits sur les marchan-
dises et denrées que l'on peut produire

-en Canada, ce qui donnerait une plus
grande protection, tout en créant un
surcroît de revenu. La première ques-
tion à examiner à ce sujet est celle-ci:
Comment peut-on donner une plus
.grande protection à certaines marchan-
dises et denrées, et on même temps re-
tirer un plus fort revenu de l'importa-
-tion de ces mêmes produits? Lagrande
diminution qui s'est manifestée dans

-les importations de l'année dernière a
,porté sur les articles soumis aux droits
de 171 °. Ceux qui figurent sur les
listes do dix et cinq pour cent consti-
tuent les matières premières, et un sur-
croît d'impôts sur eeux-ci nuirait aux
fabricants plutôt qu'il ne leur profite-
rait. Il est donc évident que l'on ne

,peut avoir un surcroît de protection et
une augmentation de revenus en même
temps.

Si de nouveaux*dîoits sur les effets
-et denrées que nous produisons ne nous
rapportaient pas le revenu dont nous

-avons besoin, il nous faudrait donc en
.revenir au droit sur le thé ; de fait, les
protectionnistes, d'après leur propre
tiéorie, seraient obligés d'imposer un
droit sur les articles que nous ne pou-
wyons produire ou fabriquer nous-mêmes,
-et le thé est un de ceux-ci.

L'honorable député de Kingston fait
aujourd'hui grande parade de l'intérêt
qu'il porte à l'industrie manufacturière,
mais en 1873, lorsqu'il était au pouvoir,
les fabricants se plaignaient tout autant
qu'ils le font maintenant, et peut-être

M. Fimaiîx

plus. Voici à ce sujet un extrait du
Monetary Tines du 28 février 1873:

"Il est regrettable que nos manufactures de
lainages soient aujourd'hui dans un état de
stagnation aussi prononcé. Beaucoup de
fabriques ne fonctionnent que linmoitie du
temps, ce qui signifie, croyons-nous, de 8 a.m.
à 2 p.m., et un certain nombre d'entre elles
sont complètement fermées. La fabrique d'Al-
monte, qui est l'une des mieux administrées et
des pius considérables du Canada, a adopté la
même mesure que les autres. Les mêmes
rapports nous parviennent tant de l'est que de
l'ouest de Toronto, en sorte que les causes qui
ont amené cet état de choses ne sont pas
simplement locales."

L'ancienne administration avait alors
une excellente occasion, mais elle l'a
laissé échapper; et, aujourd'hui que
l'occasion manque, ceux qui la compo-
saient se plaignent du gouvernement
actuel parce qu'il ne fait pas ce qu'ils
auraient dû faire lorsqu'ils étaient au
pouvoir.

On a souvent parlé des Etats-Unis-
au cours de ce débat : on a dit que
les Américains constituaient un grand
peuple, et que nous devrions suivre
leur exemple.

Or, les Etats-Unis ont prospéré en
dépit de la protection et non par la pro-
tection. On a prétendu qu'ils n'au-
raient pas pratiqué le système de la
protection, s'il ne leur avait pas été
avantageux; mais les Américains ont-
ils toujours raison ? T1 n'y a .que
quelques années encore, ils considé-
raient l'esclavage comme une chose
juste, et il aurait été imprudent de par-
ler contre l'esclavage à Boston.

Commo tous les autres, le peuple
américain est sujet à l'erreur; il en a
commis dans le passé, et on peut affir-
mer sans crainte qu'il en commet en-
core aujourd'hui.

Les Etats-Unis ne manquent pas
d'hommes influents qui professent les
doctrines du libre échange et qui pro-
clament que si leur pays suivait ce sys-
tème, il serait plus prospère que main-
tenant.

On peut se demander comment il se
fait que les Etats-Unis pratiquent la
protection sur une échelle aussi vaste.

n Américain dit à ce sujet:
"La législation du .tarif, aux Etais-Unis,

n'embrasse ni le revenu ni la protection,
mais c'est le produit d'une combinaison d'in-
térts personnels. Le sel compte quelques
votes, le fer, le cuir, la meule quelques autres,
et ainsi de suite, et toutes ces industries se coa-
lisent pour établir un système de taxes'qui
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pèsent sur la masse pour l'avantage du petit
nombre."

Pendant la guerre, on jugea bon
d'imposer de lourds droits d'accise;
comme contrepartie, il fut nécessaire
d'établir de forts droits d'importation
dans l'intérêt des fabricants ; mais
lorsque les droits d'acciso furent abais-
ses après la guerre, les fabricants s'op-
posèrent à la diminution des droits
d'importation, et ils y réussirent.

On a parlé de la grande augmenta-
tion qui s'est produite dans notre com-
merce avec les Etats-Unis, comparati-
vement à celui que nous faisons avec
la Grande-Bretagne. La seule diffé-
rence qu'il y a, c'est que nos mar-
chands ont profité.de la dépression qui
existe aux Etats-Unis pour acheter à
bas prix sur leurs marchés. Je ne vois
pas qu'il y ait là matière à regret.
Nous importons de la Grande-Bretagne
lorsque nous pouvons le fare avec
avantage.

Lorsqu'en 1872 la compagnie du
chemin de fer Michigan Central plaça
des rails d'acier sur sa voie, elle eut à
payer $97 par tonneau, tandis que celle
du Sud du Canada qui se trouve à quel-
ques milles en deçà, en acheta pour $70
par tonneau en Angleterre. Cela
prouve que la population de ce pays
achète partout où elle trouve à le faire
le plus avantageusement; c'est ainsi
qu'elle achète aux Etats-Unis quand
les prix y baissent, plutôt que de s'a-
dresser à la Grande-Bretagne.

On a parlé d'une réciprocité de tarifs,
d'unu guerre de tarifs; mais il est bien
singulier que personne n'ait proposé
d'adopter le tarif qui existe aux Etats-
Unie. C'est toujours le tarif Améri-
cain sous une forme modifiée. Si c'est
une guerre de tarifa, nous devons avoir
l'arme la plus puissante possible. Etant
une nation plus faible, notre tarif doit
être proportionnellement plus élevé
que celui des Etats-Unis. Nous devons
suppléer par l'expédient aux forces qui
nous manquent. La conduite de l'Oppo-
sition prouve que cette idée d'une
guerre de tarifs ne peut pas être sou-
tenue.

L'honorable député de St. Jean (M.
Palmer) a parlé de la 'condition dans
laquelle se trouvent les manufactures
en ce pays, et il a dépeint cette condi-
tion sous des couleur..t-ès sombres.
Parlant au nom des fabricants eux-

mêmes, un autre député a dit qu'ils
avaient cette année une protection d'au
moins 8 pour cent plus grande lue-
l'année dernière. S'ils se sont bien
tirés d'affaire l'année dernière sans aug--
mentation de protection, il y a certai-
nement moins de raison pour changer-
le tarif qu'il y en avait alors.

C'est folie que de parler continuelle-
ment des Etats-Unis et de faire beau-
coup de bruit avec leur exemple..
Nous n'avons au3un sujet de nous
mettre à leurs genoux ou de leur faire-,
des menaces. Nous avons simplement
à adopter un système qui convienne le
mieux à nos intérêts, et celui qui existe-
aujourd'hui répond à nos besoins.

On a cité l'exemple de nations qui
ont abandonné le libre échange pour law
protection. On nous a spécialement
signalé la France; mais ce pays a ou
à soutenir les frais et les charges d'une-
grande guerre qui l'a obligé d'établir
une taxe générale pour se procurer
l'argent dont il avait besoin. Notre-
situation n'exige pas que nous nous
imposions de tels fardeaux.

L'honorable député de Cumberland
a porté une grave accusation contre le-
ministre des Finances au sujet de l'em-
prunt qu'il a cuntracté en Angleterro-
l'année dernière; il lui a reproché d'a-
voir employé des agents et il a parlé do-
ces agents d'une manière qui exige des,
explications; il les a traités de " cour-
tiers " qui ont fixé un prix pour l'em-
prunt afin de faire fortune.

C'est là une accusation très sérieuse.
Ces agents, dont l'ancienne adminis--
tration s'est servie pendant des années,
ont-ils réellement fait ce qu'on leur
reproche ? Je sais que le ministre des
Finances aura à s'occuper de cette
affaire; on ne doit pas laisser parvenir
une aussi grave accusation on Angle-
terre sans qu'elle ne soit pleinement
expliquée.

J'ai remarqué à ce sujet, dans le
Journal of Commerce, un article appa-
remment écrit par un homme au fait
des matières commerciales. J'y lis ce
qui suit:

" Nous n'hésitons nullement à affirmer quele.
Dr. Tupper ne comprend pas bien la position
des agents fiaanciers. 1e. Ni le ministre des
Finances du Canadani celui d'aucun autre pays,
6oranger oucolonial, ne peuvent placer avan-
tigeusement un emprunt sur le marche. moné-
taire de Londres,'sans l'aide d'une maison de
répu.taion établie. Le titre de " cou-tier" n'est
aucunement applicable. •2o.'Si-MM.'Baringset
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Glynn étaient capables d'agir de la façon dont
le Dr. Tupper pense, non seulement qu'ils ont
fait mais aussi qu'ils auraient pu agir en hon-
neur et avec convenance, alors nous devrions
-dire qu'ils sont tout-à-fait indignes de la con-
fiance da gouvernement canadien. 3o. Lce
cotes du MIail et du Dr. Tupper sont absolu-
ment inexactes. Nous avons vérifié avec beau-
coup de soin celles de Bf. Cartwright et cons-
taté leur exactitude. Nous ne pouvons expli-
quer la bévue qui a été commise sous ce chef
qu'en supposant que le dividende semi-annuel
de deux pour cent, de la présente année n'a
pas été deduit des cotes dans quelques-uns des
prix courants."

Je n'abuserai pas davantage du temps
de la Chambre; car je crois en avoir
dit assez pour montrer quo je ne crois
pas fiire preuve d'inconséquence en
votant en faveur de la résolution et
contre les amendements des liono-
.aables ieprésentants d'Hamiltni et de
Kingston.

M. McCALLUM-La Chambre vou.
dra bien me permettre quelques mots
seulement au sujet de l'amendement dit
député d'Hamilton.

Je suis surpris et je regrette que cet
honorable monsieur ait jugé à propos
de faire cette proposition qu'il c-oit
être dans l'intérêt des fabricants. Je
doute fort que cette classe nombreuse
et respectable de la population lui soit
reconnaissante de sa motion ainsi que
-des arguments sur lesquels il l'a étayée.
Elle verra, en lisant son discours, qu'il
désire plus protéger les ministres qu'en.
courager les industries du pays.

Je ne doute pas qu'elle sache appré-
-cier la lettre habile qu'il nous a lue à
J'appui de ses arguments. J'ai compris,
d'api-ès cette lettre, que l'auteur est en
fliveur d'un droit sur le malt. il n'en
a pns divulgué le nom, bien que le gou-
veruement n'ignore point qu'il y a dans
le monde certaines personnes qui sont
favorables à l'établissement d'un impôt
tur le malt ; mais la Chambre ignore
-de quel paya est l'auteur de la lettre,
s'il est Américain, Russe, Esquimau,
Hindou ou Turc. L'honorable monsieur
n'a pas daigné nous dire sa croyance,
-sa profession ou sa couleur.

Non, ce n'est pas en donnant lecture
de lettres anonymes que l'honorable
député obtiendra ce qu'il prétend
demander, l'encouragement do l'indus-
trio manufacturière du Canada, et celle
d'Haniltou eu particulier. Je crois que
,ceux qui se livrent aux industries agri-
cole, manufacturière et minière diront:

M. FLEMINo

" Sauvez-nous d'un pareil ami et avo-
cat."

L'honorable monsieur nous a dit
encore qu'il était opposé à l'établisse-
ment d'un droit sur la houille. Or, les
importations de houilles en ce pays
s'élèvent à $3,320,060 et celles du thé à
63,480,707. Quelle différence existe-t-i
donc entre taxer la houille qui sert à
piéparor le thé et taxer le thé lui-même.
Nous produisons la houille, et il veut
voir nos industries encouragées. Per-
sonne, assurément, n'osera prétendre
que nous pouvons cultiver le thé. En
appliquant à la houille le droit qui
existe sur le thé, on imprimerait un
grand élan à l'industrie minière et on
ne ferait do mal à aucune classe de la
population.

1l parait que $19,077,064 d'articles
fabriqués cin Canada sont admis on
franchise. Ils viennent en contact avec
nos industries, et il serait beaucoup
plus sage de les taxer que de les ad-
mettre en franchise.

Je ne m'étendrai pas rès longuement
sur la question du libre échange et de
la protection, car, si je comprends bien,
nous ne pouvons adopter ni l'un ni
l'autre de ces deux systèmes. Il nous.
faut un revenu pour payer l'intérêt do
notre dette publique, les frais d'admi-
nistration et faire des améliorations
qui soient avantageuses au pays.

L'Opposition p-étend que le revenu
doit être perçu a mème les articles im-
portés qui entrent on concurrence avec
ceux fabriqués par notre population;
et, parce qu'elle demande au gouverne-
ment de faire cela, on lui répond que
la protection extrême serait une maé-
diction et le libre échange un bienfait.
Mais l'Opposition ne veut aucun de ces
deux systèmes extrêmes, car elle ne les
croit pas applicables à la condition où
nous sommes. Ce qu'elle veut, c'est un
entrecours équitable aveu nos voisins
sur les produits des mines, des champs
et do la forêt, entrecours que nous n'a-
vons pas dans le moment.

Les ministériels, eux, se déclarent
satisfaits des relations qui existent
entre notre pays et les Etats-Unis,
c'est-à-dire qu'ils veulent le libre
échange d'un côté, sans aucun équiva-
lent de l'autre. Ils n'ont aucune objec-
tion à donner aux Américains l'avan-
tage do nos marchés, gratuitementon.
moyennant un impôt, pour-venir lutter
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ici contre nos gens, tandis que les Amé-
ricains excluent par un tarif élevé les
Canadiens de leurs marchés. Voilà la
politique que le gouvernement et ses
partisans appellent un échange équi-
table et un avantage pour notre pays.

L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) nous a dit qu'une pro-
tection (le 171 pour cent suffit aux
industries du pays, et que les fabri-
cnts ne sont pas raisonnables dans
leur demande. Pourtant, voici ce qu'il
disait, au cours du début de l'année
dernière:

" Un judicieut système de protection serait
utile au pays en général. La classe agricole
ressentirait a'tssi bien que les autres les bons
effets d'une augmentation judicieuse du tarif,
car les manufactures ouvriront aux portes
mêmes du cultivateur un marché pour une
grande quantité d'articles 'qui ne pourraient se
vendre sur un marché éloigné de mille lieues.
Avec un ti marché le cultivateur pourrait
établir un système de rotation dans sa culture,
et par là améliorer le sol de sa propriété. Ce
que l'on peut acheter avec de l'argent ne re-
présente pas toujours ce que la même valeur
en travail pourrait procurer. Un cultivateur
récolte un boisseau de blé-d'inde qu'il vend 50
ets. sur un marché étranger, et avec le produit
de cette vente il peut acheter 3 verges de coton.
Supposons les manufactures établies dans son
voisinage, il vend son blé-d'inde 60 on 70 ets.
le boisseau, et bien que le prix du coton de
Manchester se soit élevé a cause de l'impôt que
i'on a mis dessus, il peut encore, dans tous les
cas, avec le prix de son boisseau de blé-d'inde,
acheter 4 verges de coton au lieu de trois qu'il
iouvait acheter avant, montrant par là que se
nrix de son travail a augmente plus que de
-a valeur de l'impôt sur le coton."

L'honorable député a dit que i'Oppo-
sition lui rappelait la force de la queue
qui fait remuer le chien. Mais si cette
dah.an terie s'al>pliqlue, à l'Opposition

cette année, elle s'applique aussi à l'ho-
nîorable monsieur lui-même; il forme
un petit anneau de cette queue, et,
voyant qu'elle ne peut faire remuer le
chien, il appuie le gouvernement de cet
anneau, et le chien remue la queue.

Il a prétendu, aussi, que notre pays
nl'est pas connu aux Etats-Unis, à une
quarantaine de milles de la frontiére.
J'aimerais bien à savoir comment il
est parvenu. C est trop compter sur
la crédulité de la Chambre de dire que
nous ne sommes pas connus d'un peuple
avec lequel nous faisons des affaires
commerciales aussi étendues.

L'honorable député nous a fait voir
les mauvais effets de la protection aux
Etats-Unis et les résultats désastreux
qu'elle a eus, en .citant du Républican
de Springfield, dans lequel il est dit que

100 acres de la ferme Savay, avec do
bonnes bâtisses et du bois d'échantillon,
évalués à 8 100,000, ont récemment été
achetés pour $1,200.

Je désire que ce fait soit porté à la
connaissance du pays: il pourra juger
s'il prouve que c'est un effet de la pro-
tection aux Etats-Unis. Je crois que
dans son désir de rendre service au
gouvernement, l'honorable député a
forcé la note un peu trop en faisant
cette citation du Republicain de Spring-
field.

Il nous a dit encore qu'en remaniant.
le tarif nous devons prendre grand soin
de ne pas mécontenter les Américains,
attendu qu'ils pourraient user de repré-
sailles et frapper notre bois d'un impôt.
Je suis réellement ennuyé de voir le
gouvernement tart s'occuper de l'effet
que sa politique fiscale pourrait avoir

.r les Etats-Unis. Si la chose plait
aux Américains et s'ils croient qu'elle
Iut leur être avantageuse, ils établi-
ront un droit sur nos produits fores-
tiers, mais cela ne peut nous firegrand
tort.

En effet, l'an dernier, nous avons ex-
porté, dans tous pays, pour 820,337,-
469 de bois, et sur ce chiffre une valeur
de $4,948,209 seulement, c'est-à-dire
moins de 25 pour cent, était à destina-
tion des Etats-Unis. En outre, le bois
est un produit qui ne vient pas tous les
ans, et les Etats-Unis épuisent rápide-
ment leurs forêts; ils seront obligés de
recourir à notre bois et ils en donne-
ront un bon prix, qu'ils le frappent
d'un droit ou non.

Je suis d'avis que le temps est venu
pour nous d'avoir une politique qui soit
propre à notre pays, et cette opinion
est partagée par grand nombre de dé-
putes ainsi que par la masse du peuple;
de plus, cette politique doit être natio-
nale, quoi qu'en disent les ministériels
qui se sont permis tant de plaisanteries
a ce sujet. Qu'elle plaise ou déplaise
à nos voisins, elle doit être conforme
aux intérôts du pays. Bié'n plus, elle
doit pssurer les marchés canadiens aux
Canadiens et être, autant que possible,
favorable à la mère-patrie à laquelle
nous rattachent tant de liens et nous
avons tant d'obligations.

Le gouvernement est-il prêt à adog-
.ter une politique de cé genre; a-t-il
même une politique ?

L'honorable député de Welland (bl

Tarif. [13 MARS 1877.]



656 Tarif.

Thompson) a dit à ses électeurs que
l'administration était en frais d'élaborer
une politique et qu'il aurait probab!e-
ment la satisfaction de la leur faire
connaître la première fois qu'ils les
reverrait. Aujourd'hui la politique du
gouvernement bout à petits bouillous
dans la théière. Je suis d'avis que
depuis trois ans cette politique s'est
tout simplement réduite pour les mi-
nistres actuels à trouver les moyens de
rester au pouvoir.

Mais je ne veux pas être injuste à
leur égard; je ne voudrais pas mettre la
Chambre sous l'impression qu'ils man-
quent individuellement de politique,
bien qu'il n'en aient pas une collec-
tive

L'honorable premier ministre, lui, a
une politique-celles des rails d'acier,
de l'embranchement de la Baie Goor-
gienne et des voies mixtes (cater
stretches), qui a coûté au pays des son-
mes énormes dont on ne voit pas
encore la fin.

Il avait bien encore la politique du
chemin do fer d'Esquimalt et .Nanaïmo;
mais les honorables ministres de la
Justice et de l'Intérieur différaient avec
lui sur ce sujet. Pour mettre cette
politique à exécution, il envoya un
missionnaire à la Colombie-Britannique,
afin de concilier la population de cette
province; mais on ignore encore, à
l'heure qu'il est, si cette envoyé avait
l'autorisation d'agir au nom du gouver-
nement. On sait, toutefois, qu'il a
coûté $6,000 au pays. Quelques-uns
même ont été assez peu charitables
pour dire qu'il avait été envoyé là en
qualité d'espion politique.

Cependant, le premier ministre a fait
adopter son projet par la Chambre, en
dépit de l'o pposition des ministres
actuels de la Justice et de l'intérieur;
mais ce projet fut rejeté par l'autre
Chambre. En contemplant la famillu
heureuse que ces messieurs forment
aujourd'hui, il me prend fantaisie de
savoir comment la question a été vidée
entre eux; si Mahonet est allé à la
montagne ou ti la montagne est allée
à Mahomet.

L'honorable ministre de la Justice.
lui, avait une politique d'économie : il
avait pour principe que treize ministres
étaient plus qu'il ne fallait pour le
pays,puisque aux Etats-Unis les affaires
publiques étaient administrées par sept

M. M'CALLUM

départements. Ils se déclarait égale-
ment très satisfait de ce que l'Acte de
Confédération eut limité à cinq le
nombre des ministres. Cela ne l'a pas
empêché, toutefois, de violer l'Acte de
Confédération, à la première occasion
qui s'est présentée, en se constituant.
sixième ministre de la Couronne. Du
même, en 1874, il se fit quatorzièno
ministre, bien qu'il se soit retiré en-
suite. L'excuse qu'il donnait, c'est
qus'il était ministre sans portefeuille.

Ses condamnations d'une telle poli.
t:que ont été conservées. Dans un dis-
cours qu'il prononçait à Newtonville
en 1867, il disait:

" Si nous laissons les premiers ministrea
enfreindre la constitution et nommer ad libitum
des membres du Conseil Exécutif, ils pourront
créer nombre de portefeuilles, en nommer les
titulaires et contrôler ainsi la Chambre par
leurs créatures."

L'honorable premier ministre a, une
fois, parlé de moi en termes peu bien-
veillants, parce que je n'ai pas suivi le
sentier de ses divagations politiques.
Il est difficile de suivre tous ses chan-
gements. En effet, l'honorable mon-
sieur fait le petit jeu de la noisette
sous le gobelet du prestidigitateur, et
dit: "Vous la voyez, maintenant vous
no la voyez plus."

L'honorable ministre de la Justico
avait une autre politique, une politique
révolutionnaire : la fédération de l'Em-
pire et la représentation des minorités.
Il a proclamé cette politique dans un
grand discours prononcé à Aurora, oit il
était allé comme une fusée et d'où il
est revenu baguette. Avec cette fusée se
sont évaporées les espérances et los
aspirations du parti " Le Canada
avant tout." Aujourd'hui l'honorable
ministre est enchaîné par les menottes
du pouvoir et il a abandonné tous les
grands projets dont je viens do parler.

Mais il avait encore une autre poli-
tique: l'indépendance du Parlement.
Le 10 février 1870, alors qu'il était dans
les rangs de l'Opposition, il fit à Strat-
ford un discours qui contient le pas-
sage suivant:

" Je suis d'avis qu'au lien d'être mise de
côté, la loi qui concerne l'indépendance lu
Pa:lement devrait être rendue plus sévère.
Aucun emploi public ne devrait être donné aux
représentants du peuple. Leurs mainsdevraient
ne jamais recevoir les fluveurs de la Couronne."

Telle était l'opinion de l'honorable
ministre alors qu'il figurait aux pre-.
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miers rangs de l'Opppiition; la Cham, même qu'on lui enlèverait la peau et la
bre et le pays seraient curieux de sa- chair jesqu'aux os.
voir si cette opinion est encôre la même. Je sérais très éurieux de savoir s'il a
On sait qu'il a changé d'avis sur plu- pratiqué cette opération chirurgicale
sieurs questions, mais j'espère qu'il est sur l'honorablë ministre des Fiiances.
resté ferme sur celle-ci. Si oui, qu'a-til' trouvé ? Là-dessus

L'honorable ministre de l'Intérieur encore, je doute qu'il nous dise grand'-
avait aussi son projet à l'endroit du chose.
Sénat. Je ne suis pas favorable à ce Le ministre des Fiñances'a prétendu
projet4 mais j'aimerais à savoir s'il ne que nous'n'avons pas plus à faire avec
s'est paa guéri de son spleen en accep- la prospérité du pays que les mouches
tant un portefeuille. ne peuvent pousser àal roué. S'il y a

La politique de l'honorable Rece- des mouches sur la roue, ce- sont'de gros.
veur-Général a toujours consietée à ren- ses mouches bleues-qui empoisonnent et
die grâces à Dieu et à vivre dans la détruisent tout ce qu'elles touchent.
tranquillité. Je voterai pour l'amendement de

L'honorable ministre des Finances l'honorable deputé d'Hamilton, bien
avait une politique qu'il annonça à la qu'il ne se rapporte pas à toutes les
Chambre en 1874, et qui est de nature industries; mais s'il est adopté, nous
à porter atteinte au crédit du Canada, pourrons obtenir la protection des
la politique des déficits. Il essaya de autres- et- chasser du pouvoir les
convaincre la Chambre qu'il y avait un ministres actuels. Si cet amendement
déficit dé trois millions, afin de faire est rejeté, je voterai pour celui du très-
tort ù l'ancienné administration et de honorable député de Kingston.
s'élever sur ses ruines. Mais, grâce à M. METCALFE-Comme il a souvent
l'honorable député de Cumberland, il a été question, au cours du débat, du
échoué dans cette tentative, et a dû dernier emprunt canadien, on me per-
avouer plus tard qu'il s'était trompé. mettra de dire qu'il n'est pas juste, sui-

L'honorable premier ministre a fait vant moi, de citer les cotes des journaux
un jour la déclaration suivante: de Londres quant àla valeur ou au prix

"Il n'y a que deux manières d'administrer qui peut être obtenu pour des bons.
un gouvernement: Pune, en ayant Une admi- Je sais par expérience que l'on ne
nistration composée d'hommes parfaitement peut toujours s'en rapporter à ces cotes.
d'accord sur toutes les principales questions, Ilya quelque temps j'ai offert à
et l'autre, par une coalition d'hommes déter. Londres lusieursmille livresde dében-minés à conduire les-affaires comme ils le our- .
ront,-et le seul moyen possible est d'acheter tures coloniales, et, quoi qu'elles fussent
un certain nombre de cmtés. Pour avoir un cotées dans le Times de 113k à 114k,
bon gouvernement, il est nécessaire que le transactions faites à 113t ou , mon
premner ministre choisisse ses collèees dans .
le parti dont il veut faire prévaloir res princi- courtier,-un des plus respectables de
pes. Adjoindre au Cabinet un membre du parti Lndres,-m'informa que le plus queje
opposé est faire une coalition." pouvais réaliser était 109. Très surpris,

Je crois avoir démontré que l'hono, je lui demandai pourquoi les ventes
rable monsieur propose des opinions étaient cotées à 113î puisque l'on ne
différentes sur les principales questions, pouvait obtenir que 109. Il me répondit
et comme l'honorable premier ministre que ces effets publics étaient entre les.
a posé en principe qu'il ne pouvait mains de quelques-uns des principaux
administrer le gouvernement qu'on capitalistes qui les manipulaient à leur
achetant quelques comtés,.j'aimerais à gré. Il doutait que des ventes réelles
savoir ce qu'il a fallu d'argent pour eussent été faites. Ils se vendaient très
corrompre les divisions électorales de probablement ces effeta les uns. aux
Bruce-Sud et de Bothwell; mais je ne autres, en sorte, que, le prix pouvait
crois pas qu'il renseigne la Chambre . êtreinscrit surle tableau de la Bourse.
sur ce point. Il parait, que lorsque l'honorable

Dans un discours prononcé à Httmil-. ministre des, Finances est allé à Lon-
tn ln pdiscurnstrononc d Hamie- dres au mois. de novembre dernier les

ton, ld premier:ministre disait efets canadiens de quatre pour cent
lant des conservateur , qu'ils étaient étaient cotés de 93;à 94,mais celui. qui
des tories, eteque'le tory est un, curieux en auraitoffrt 20,000 urait 4iflci-
animal qui sera tojours tory, lors lement obtenu ce chiffre. Dé fait il
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serait impossible de vendre un grand
nombre d'effets publics sans l'aide et
l'influence des principaux capitalistes.
En somme, je crois que l'honorable
ministre des Finances a négocié cet
emprunt le plus avantageusement qu'il
fût possible.

On a beaucoup parlé des offres, et
l'on a prétendu que le fait que la
demande excédait de quatre ou cinq
fois le montant offert prouvait qu'un
prix plus élevé aurait pu être obtenu.
Qu'on me permette de dire que ce fait
ne prouve rien de tel.

La Chambre se convaincra qu'il était
de l'intérêt des capitalistes qui avaient
décidé d'acheter une bonne partie des
deux millions et demi, sinon tout ce
montant, de les placer devant le public
sous le jour le plus favorable. Ils
savaient qu'il n'y avait que deux
millions et demi à vendre. Ne pou-
vaient-ils pas, par l'intermédiaire de
leurs amis, demander dix millions, puis
publier dans la colonne monétaire du
Times un avis ayant pour titre: " Grand
succès de l'emprunt canadien. Demande
quatre fois plus grande que l'offre," suivi
de quelques détails montrant que c'était
un bon placement? En même temps
ils auraient probablement inséré dans
la plupart des jou;ia:.ux influents des
provinces de petit:i articles destinés à
les poser devant le public, maintenir le
prix et tenter les acheteurs.

Peut-on considérer comme excessif
un profit de deux ou trois pour cent
pour tout le trouble et pour l'usage,
pendant une période indéfinie, d'une
aussi forte somme d'argent? Je consi-
dère que les courtiers avaient droit au
profit qu'ils ont fait, et le Canada n'a
rien perdu par la transaction, car il a
obtenu pleine valeur. J'ajouterai même
que, sans l'aide et l'influence de ces
grandes maisons, l'emprunt n'auraitpu
être lancé.

Il est facile de faire de brillants cal-
culs, de dire ce qui aurait pu et dû être
lait; mais que l'on essaie, et l'on verra
que les objections, comme les théories
que l'on émet aujourd'hui, s'évanoui-
ront devant une connaissance pratique
de ces matières. Je n'ai aucun doute
qu'on finira par se persuader que l'ho.
norable ministre des Finances a obtenu
un bon prix, et je le félicite du succès
de ses négociations.

M. MBTC"F»

M. OLIVER-Représentant l'un de&.
plus importants comtés agricoles de la
province d'Ontario, je demande qu'ir
me soit permis de dire quelques mots
sur la question.

Avec l'honorable député de Brant-
Nord, je regrette que nous ayons un
déficit, et avec lui je dirai que je m'atten--
dais à cela, de même que le pays devait
s'y attendre, etje croyais que ce déficit
serait plus considérable. Le déficit
existe, et il devient nécessaire de trou-
ver le moyen d'obtenir assez d'argent
pour le combler.

Je partage l'avis de l'honorable mi-
nistre des Finances que, des dix ou
douze dernières années, la présente
serait la plus inopportune pour changer
le tarif. Les marchands, ou, dans tous
les cas, ceux qui représentent les mar-
chands, disent que les affaires sont dans
un état des plus déplorables et que
plusieurs d'entre eux sont, à l'instar du.
cercueil de Mahomet,- suspendus entre
le ciel et la terre, Si le tarif avait été
remanié cette année, cela aurait en
pour résultat un nombre de faillites
beaucoup plus grand.

A mon sens, il importe que le tarif
reste stationnaire le plus longtemps
possible, car, s'il était modifié tous les
ans, il dérangerait les transactions
commerciales et tendrait à détruire
la confiance parmi les hommes d'af-
faires.

Il y a devant la Chambre quatre pro-
jets pour remédier au mal dont on se-
plaint: celui de l'honorable ministre
des Finances, celui du très honorable
député de Kingston, celui de l'honorable
député d'Hamilton, et enfin le projet
émis par plusieurs représentants, entre
autre par honorable député de Card-
well (M. McCarthy), et qui consiste à
diminuer les dépenses publiques.

Pour nous, hommes pratiques qui
voulons l'encouragement de toutes les
industries du pays, il est de notre-
devoir, dans la présente occurrence,
d'adopter le plus praticable de ces pro-
jets.

Le plan de l'honorable ministre des
Finances consiste à ajouter sur le thé.
un nouveau droit de deux centins par
livre. Cette proposition a soulevé beau-
coup de récriminations ; mais, bien
qu'elle soit susceptibe d'objection, lors-
qu'il est nécessaire, pour augmenter le
revenu public, de frapper d'un impôt un.
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article de nécessité premiè•e, et lorsque
surtout cet article est de provenance
étrangère, on doit alors désirer que
l'impôt atteigne le plus grand nombre
possible.

Par l'établissement d'un droit sur le
thé, toute la population contribuera au
revenu du pays: c'est là un argument
en sa faveur. Messieurs les opposi-
tionnistes ne peuvent prétendre que
l'imposition de cette taxe inflige de
nouveaux frais au peuple. Les profits
du marchand de detail pourront subir
une réduction, mais le consommateur
achètera encore le thé aux prix actuels.

En abolissant l'impôt sur l'huile de
charbon, l'honorable ministre des
Finances a diminué de 8800,000 les
taxes annuelles. Aujourd'hui cet article
se vend 12J centins le gallon, tandis
qu'il y a quelques jours encore il coû-
tait de 40 à 45c. En augmentant l'im-
pôt du thé, on prélève $250,000 de
taxes nouvelles; mais, en déduisant
cette somme des $800,000, on a en
faveur du peuple une balance d'un
demi-million de piastres.

On propose aussi d'établir un nou-
veau droit sur le malt, et cet item du
projet ministériel a soulevé beaucoup de
récriminations pendant le débat. On
pourrait supposer que les députés
éprouvent une vive sympathie pour le
fabricant, le débitant et le consomma-
teur de bière, mais personne ne croira
que quand le voyageur entre dans un
hôtel pour prendre son verre de bière
on le lui fera payer plus cher que main-
tenant.

S'il est un article qui doit être taxé
plus que tout autre, c'est bien la bière.
L'honorable représentant de Welling-
ton-Centre (M. Orton) a prétendu que
l'établissement d'un nouvel impôt sur
le malt augmenterait les habitudes
d'intempérance de la population, qu'il
inciterait à faire usage des spiritueux
au lieu de la bière, et porterait par
conséquent un coup fatal à la cause de
la tempérance.

En passant, je ferai remarquer au
ministre des Finances que, par suite du
mouvement qui se fait sur la question
de la tempérance, il devra se hter de
trouver d'autres articles à taxer s'il
veut obtenir un revenu; car si les gens
continuent à suivre les principes de la
temprance qu'ils ont adoptés depuis
quelques semaines, laconsommation de

dak

la bière et des spiritueux aura bientôt
cessé en Canada.

Mais je prétends que l'industrie du
brasseur et du malteur peut facilement
supporter la taxe. Ie recensement de
1871 démontre que les capitaux enga-
gés dans la brasserie s'élevaient à

133,291; les gages payés pendant
l'année, à 8283,143; la matière pre-
mière, à 8912,180: soit un total de
$1,328,614, et la valeur de la matière
produite est portée à 82,141,22v, ou 62
pour cent sur les placements. Or, une
ndustrie qui peut rapporter 62 pour

cent sur les placements peut fort bien
payer un nouveau droit de 1 pour cent
sur la matière première.

Donc, en ce qui concerne l plan de
l'honorable ministre des Finances, je
considère qu'il est le plus praticable,
car il est, dans les circonstances actuel-
les, le plus conforme aux intérêts du
pays.

Voyons maintenant le plan proposé
par l'honorable député de Kingston et
qui consiste à protéger on encourager
les industries agricoles, minières et
manufacturières, en un mot, toutes les
industries du pays.

Je me demande, tout d'abord, si l'in-
dûstrie manufacturière a besoin de pro-
tection. L'honorable député de King-
ston ayant affirmé qe oui, la Chambre
avait le droit de s'attendre qu'il dirait
en quoi. Quelques députés, notamment
celui de St. Jean (M. Palmer), ont dé-
claré que ceux qui étaient opposés à la
protection de l'industrie manufactu-
rière devaient prouver que cette indus-
trie n'est pas en souffrance. C'est une
position fausse, et l'honorable député,
qui figure au premier rang du Barreau
de îa province, qui est un vieil avocat
de trente annéees de politique, aurait dù
sayoir que les avocats des fabricants et
les fabricants eux-mêmes devaient ex-
poser clairement leur affaire avant de
demander un remède au Parlement.

Lorsqu'une demande importante est
adressée au gouvernement du Canada,
calui-ci nomme une .commission, et la
preuve est soumise au Parlement avant
qiue ce dernier prenne une décision à ce
sujet. En Ageterre il y a des com.
missions sur une infinité de question.,

:et l'année dernière il y en avait vingt-
sept suI s'occupaient en même tempe
des différents griefs dont le peuple se
plaignait.
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En Canada nous avons eu des com-
missions aussi,entre autres une qui était
chargée d'étudier la question de l'amé-
lioration des eanaux, et cette commis-
sion, nommée par l'ancienne adminis-
tration, piésenta à la Chambre un ex-
cellent rapport qui porta le gouverne-
ment à adopter le plan proposé.

Un comité, qui a toute l'importance
d'une commission, fut chargé de pren-
dre connaissance des griefs des fabri-
cants, et chacun de ces derniers eut
ample occasion de prouver qu'il perdait
au changement. Tous ceux qui liront
attentivement l'exvellent rapport du
comité sur la dépression du commerce
n'y trouveront pas l'ombre de preuve
que les fabricants perdent de l'argent
dans leurs entreprises.

Une des premières questions posées
au fhbricant qui était assigné comre
témoin était: combien d'argent il avait
perdu ou réalisé sur son placement, et
pas un seul n'a voulu y répondre. A
moins que les fabricants ne viennent
devant le Parlement prouver, à sa
satisfaction et à celle du public,
qu'ils perdent de l'argent dans leurs
entreprises, il serait manifestement
injuste pour le consommateur d'aug-
menter, par la proteotion, le prix des
articles fhbriques.

Nons ne sommes pas chargés de
prouver que les fabricants n'ont pas
sujet de se plaindre; mais si nous l'é-
tions, il nous suffirait de visiter les
villes manufacturières de Montréal,
Toronto, Hamilton, London et autres,
de jeter un coup-d'œil sur tout ce qui
entoure les fabricants, leurs palais et
leurs équipages, pour en arriver à la
conclusion qu'ils ne souffrent pas au-
tant qu'on le prétend.

En outre, je constate par les statisti-
ques, que le commerce d'exportation,
en fait d'articles fabriqués, augmente
tous les ans, et les tableaux du Com-
mercé et de la Navigation en font foi..

Dans les résolutions adoptées par la
Ckahibre de Commerce du Canada
l'industrie manufacturière allait tou-
jours de- pair avec celles de l'agricul-
ture et' des mines, lorsque enflu, à sa
dernière assemblée, cette corporation a
laissé de côté l'agriculture et les mines
pour s'en tenir aux fabriquesen faveur
desquelles elle invoque'la protection.

Dans lé cours de la dernière session,
l'honor;ble député d'Hamilton s'est

M. OLIvEZ

efforcé de faire croire au peuple qu'un
droit imposé sur les céréales importées
serait avantageux pour le cultivateur.

M. WOOD-Je n'ai jamais rien dit
de tel.

M. OLIVER-Si ce n'est pas l'hono-
rable député d'Hamilton, plusieurs
autres l'ont dit.

Tant que les fabricants n'auront pas
prouvé à la classe agricole que la pro-
tection lui serait avantageuse, ils
n'auront point cette protection. Ce
n'est pas dans l'intérêt de l'agriculture
que le tròs honorable député de King-
bton a inscrit cette industrie dans
l'amendement qu'il propose. A ceux
qui demandent une augmentation de
droit sur les articles de fabrication
importés dans le pays, je ferai remar-
quer qu'ils se préparent des verges pour
eux-mêmes. Ils créent entre les dis-
tricts ruraux et les centres manufac-
turiers un antagonisme qui pourrait
bien être plus tard fatal à ces derniers
qui, croit-on, veulent suivre la même,
ligne de conduite que les Etats-Unis
ont suivie pendant les dix dernières
années.

L'honorable député de Wellington-
Centre (M. Orton) a dit que l'établissea-,
ment d'un impôt sur le grain importé
serait à l'avantage du cultivateur. J'ose
affrmer, sans crainte d'être contredit,
que les statistiques établissent le fait
que l'imposition d'un droit sur le blé
et la farine ne ferait pas hausser le
prix de ces articles.

L'année dernière, le marché anglaià
a importé de l'Amérique Britannique
du Nord, 4,780,000 boisseaux de blé;
35,700,000 boisseaux des Etats-Unis;
16,800,000 de la Russie, et 25,000,000'
d'autres pays,-soit un total de 82,880,-
000 boisseaux. On ne peut pas suppo-
ser que les 4,000,000 de boisseaux de
blé exportés de ce pays en Angleterre
puissent influencer sensiblement le
marché anglais, ni que quelques mil-
lions de boisseaux importés en Canada,
qui en a toujours eu un surplus, modi-
fieraient les prix qui ont cours ici.
Celui qui pensérait cela n'aurait pas.
beaucoup etudié la question.

Le même argument s'applique à la
farine. Dans le cours des six dernières
années le Canada a exporté 7,954,496
boisseaux de grain, et 3,410,284 bois-
seaux l'année dernière. Les exporta.
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tions de la firine, pendant les six der-
nières années, ont été de 372,638 bois-
seaux et de 174,624 l'année dernière.;
Le marché anglais en a reçu 157,949
boisseaux du Canada ; 1,299,200 des
Etats-Unis, et 1,902,851 d'autres pays,
soit un total de 3,360,000 boisseaux du
Canada et de l'étranger.

Je soutiens que l'importation du blé
en franchise dans ce pays est un avan-
tage, car les meuniers ont de quoi,
moudre à des époques où la matière:
première fait ici défaut. Si l'approvi-
sionnement régulier de cette matière
était enlevé aux grands moulins, ils
seraient forcés de restreindre considé-
rablement leurs opérations.

On sait que les moulins importants
situés sur nos principaux chemins de
fér et canaux, particulièrement sur le
canal Welland, importent leur blé des
Etats-Unis. Ils l'achètent aussi sur
tous les marchés d'Ontario-Ouest, où
ils ont des agents; par conséquent, le
cultivateur a plus de chance d'obtenir
la pleine valeur de son blé.

Si nous enlevions au meunier le pri-
vilége d'importer le blé en franchise,
ceux-ci seraient obligés de cesser leurs
opérations, et comme les agents seraient
retirés des murchés locaux, la classe
agricole en souffrirait beaucoup.

On a dit que si un droit était imposé
sur le blé, les meuniers devraient avoir
le privilége de le faire venir en entre.
pôt. Le bétail expédié des Etats-Unis
de l'ouest et mis en viande dans la pro-
vince de Québec est soumis à un im-
pôt.

M. WOOD-Le porc est importé
et expédié sans payer de droit.

. OLIVER-J'admets qu'il y a
une remise de droit.

Ce ne serait pas protéger les cultiva-
teurs si on laissait importer le blé en
entrepôt, parce que s'il atteignait sur
les-marchés locaux un prix excessif, les
meuniers le ferai3nt venir de Ohicago
et des Etats de l'ouest.

Il a été fait mention des grosses cé-
réales dans le cours des débats. Pendant
les six dernières années, l'excédant de
nos exportations sur nos importations a
été de 52,892,901-boisseaux d'orge, d'a-
voine, de pois et de fèves, et -celui de
l'année dernière a été de 14,625,167-

J'affirme-et je crois qu'il serait fm-
possible de soutenir le contrairr--que

puisque nous avons des produits de
toute sorte plus qifil nous en faut, et
que nous en exportons le surplus à
l'étranger, l'imposition d'un droit sur
des articles du même genre importés
en ce pays n'en ferait pas hausser le
prix.

Nos exportations des grosses céréales
ayant, l'année dernière, dépassé de
40,000,000 boisseaux nos importations,
comment le prix del'orge, du seigle, des
pois, de l'avoine et des fèves pourrait.
il être influencé par un impôt? J'ai
celculé que le béneftce réalisé avec les
grosses céréales exporté est de 1¾ c.
par livre.

On sait qu'une grande partie du bé-
tail importé en ce pays, l'est par les
cultivateurs de Manitoba et de la
Colombie-Britannique, et que le seul
importé par les autres provinces est
destiné à l'amélioration des races.
Frapper le bétail d'un nouvel impôt
aurait tout simplement pour effet de
soutirer de l'argent des cultivateurs,
dont la plupart sont nouvellement
établis à Manitoba et dans la Colombie-
Britannique. Donc, il n'y a aucune
raison au monde pour imposer ce droit.

M. ORTON-Y a-t-il actuellement
un impôt sur les animaux importés
pour la reproduction?

M. (LIVER-Je ne crois pas. Dans
le cours des six dernières années, nos
importations de -blé-d'inde ont excedé
de 13,423,798 nos exportations; l'année
dernière, l'excédant de nos importa-
tations a été de 1,588,488, et le prix en
était de moins de 1 centin par livre,
tandis que nous avons réalisé de 1l
centin à I# c. par livre avec le grain
brut que nous avons expédié aux Etat-
Unis.

Je demanderai aux membres de cette
Chambre qui ont des connaissances
théoriques du pratiques en agriculture,
s'il -n'est pas de saine politique de
vendre nos céréales communes à Il cen-
tinpar livre et d'acheter à moins de 1
centin par livre le blé-d'inde destiné à
l'alimeutation? C'est une opération lu-
crative, et jene considérerai pas comme
bon cultivateur celui qui aurait à cé
sujet une opinion différente.

On prétend que l'imposition 4e. cg
.droit-seràit 'une b'onne affaire pour les
comtés qui se trouvent sur les bordé
du lac Brié. Jè n'ai aucun doute qu'il
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en serait ainsi dans les circonstances
ordinaires; mais je ferai remarquer
qu'il serait injuste de taxer, au profit
de deux ou trois comtés, tout le pays
qui fait une consommation de blé-d'inde.

Ce n'est pas tout, je trouve dans un
journal d'Amherstburg le fait suivant:

" Pendant les mois de janvier et de février
de la présente année, 40,383 boi- seaux de blé-
d'inde, évalués à $19,038, entrés à la douane
d' Amherstburg, ont été importés des Etats-
Unis pour l'alimentation, dans les township
qui se trouvent sur la ligne du chemin de fer

outhern, dans Essex et Kent."
Si un droitde 10 centins par boisseau

avait été imposé sur ce blé-d'inde, les
cultivateurs d'Essex et de Kent, au
lieu de payer $19,000, auraient ou à
payer, 823,000 ou $24,000 pour le blé-
d'inde qu'ils importaient.

L'imposition d'un tel droit serait
aussi préjudiciable à la partie du pays
que je représente, et qui est intéressée
pour une large part dans les opérations
de la laiterie. Par conséquent, comme
le blé-d'inde entre pour beaucoup dans
cette industrie, l'impôt ajouterait aux
frais du laitier.

Même résultat pour Wellington, qui
est un comté d'alimentation. Les cul-
tivateurs vendent leur or ge et leurs
pois à un prix élevé, et achètent leur
blé-d'inde à 45 on 50 centins le boisseau.

On me dit que les fabricants de bois
échelonnés sur l'Outaouais et ses tribu-
taires, ainsi que sur la Gatineau, font
une consommation considérable de blé-
d'inde ; par conséquent, l'impôt aug-
menterait leurs frais, à eux aussi.

L'honorable député de Wellington-
Centre (M. Orton) nous a parlé de
l'exportation et de l'importation des
laines. L'excédant des importations sur
les exportations, dans le cours des gix
dernières années, a été de 15,113,08
Ibs., et de 714,067 lbs. l'année dernière.
En moyenne nous avons payé 20 con-
tins par livre la laine Cape et améri-
caine, et nous en avons réalisé une
moyenne de 35 centins par livre. La
balance contre nous est de 15,113,708
livres et de $242,406: en sorte que la
laine restant dans le pays en surplus
de l'excédant. des importations ne nous
coûte qu'à peu près 2 contins la livre.

L'impôt américain sur la laine cana-
dienne est de 10 à 12 centins par livre,
et en adoptant un droit semblable, nous
augmenterions les frais de nos fabri-
ques de laine. La population cana-

M. OLIVER

dienne n'a pas lieu de redouter la laine
américaine. Comme je l'ai dit l'année
dernière, la laine canadienne sera tou-
jours recherchée aux Etats-Unis pour
le peignage.

L'honorable député d'Halifax (M.
Jones) paraît s'etre joint à l'hono-
rable représentant de Cardweli (M.
McCarthy) pour condamner la loi des
poids et mesures. Le premier en
demande l'abrogation sous le prétexte
que cela ménagerait $100,000.

Si .ette abrogation ne devait pas être
préjudiciable à la population, je la
recommanderais ; mais nous avons trop
souffert de l'absence d'une telle loi pour
en désirer l'abrogation,qui n'est deman-
dée que par les centres commerciaux
et les marchands.

C'est un fait notoire que pendant des
annéoa, lorsque nus culivateurs appor-
taient leurs produits au marche, ils
soupçonnaient toujours qu'ils n'en rece-
vaient pas le poids. L'acte a remédié
a cet état de choses, et c'est la seule loi
du statut qui protège les intérêts du
cultivateur. Done, son abrogation serait
contraire aux intérêts du peuple.

Toutefois, je ne suis pas surpris de
voir l'honorable député de Cardwell en
demander l'abolition, car il entend très
peu les transactions commerciales.

Cependant, la loi pourrait être sim-
plifiée et son opération rendue moins
dispendieuse. Le fait est que quand les
nouveaux étalons furent adoptés, les
anciens furent trouvés inexacts. Je
suis loin de blamer l'honorable député
de Cumberland d'avoir porté cette loi
sur le statut.

L'honorable représentant de Card-
well voudrait faire diminuer les frais
de perception des douanes et du revenu
de l'intér.eur, ainsi que ceux de l'admi-
nistrations des postes ; mais les dé-
penses de ces différents services conti-
nueront à augmenter, car ils ne peuvent
être exécutés au même prix qu'il y a
dix ans. Notre vaste pays prend tous
les ans de nouveaux développements;
de nouvelles population's s'établissent
partout, et la perception des douanes
et du revenu de l'interieur doit s'étendre
constamment.

L'honorable député de Cardwell re-
commande encore l'abolition du sys-
tème de la milice, pour eause d'inefÊea-
cité; mais, bien que ce monsieur soit
un avocat de premier ordre, je liii pré-
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ère sur ce point l'autorité du major-
général, qui dit avoir inspecté les corps
d'infanterie et les batteries d'artillerie
-parmi les premiers quatre beaux
bataillons de Montréal, les carabiniers
du Prince de Galles, les carabiniers
Victoria, le 5e Fusilliers Royaux et le
6e Fusilliers-et les avoir trouvés aussi
parfaitement organisés qu'il soit pos-
sible de l'attendre de milice d'une for-
mation aussi récente. Il dit aussi avoir
inspecté le 19e bataillon de Ste. Cathe-
rine, les Gardes du Gouverneur à
Ottawa, et les carabiniers Stadacona de
-Québec, et les avoir trouvés dans une
-condition très satisfaisante.

En 1866, lors des invasions dont le
Canada fut le théâtre, la milice a rendu
de grands services, et elle est aussi effi-
-cace aujourd'hui qu'elle l'étaitalors. Que
la guerre,--comme l'a dit l'honorable
député de ington,-qe la guerre
éclate en Orient et que l'Angleterre
soit entrainée ày prendre part; que nos
ennemis profitent de cette occasion
pour envahir notre pays, où donc pren-
drons-nous des troupes pour les repous-
wer, si la recommandation du député
de Cardwell est suivie ?

En trois ou quatre occasions diffé-
rentes, l'honorable député d'Ontario-
Nord (M. Gibbs) a invité le gouverne-
ment à en appeler au pays.

L'honorable monsieur est évidem-
ment fier de son élection; mais si l'on
examine bien l'histoire d'Ontario-Nord,
on voit que depuis dix ou douze ans ce
comté a alternativement choisi des ré-
formistes et des conservateurs pour le
représenter en Chambre. S'il est fidèle
à sa tradition, il nous enverra un réfor-
aniste aux prochaines élections.

L'honorable monsieur a pleuré sur
la banqueroute du pays. De fait, la
Chambre n'a jamais entendu de discours
plus propre que le sien à encourager
l'émigration aux Etats-Unis, et je suis
étonné que les journaux américains ne
l'aient pas encore publié. Il est possi-
ble que le président Hayes envoie
l'honorable monsieur en Europe comme
agent d'immigration.

L'honorable député d'Halifax (M.
Jones) est libre-échangiste dans toute
l'acception du mot, excepté en ce qui
concerne l'industrie des sucres..·..

M. JONES (Halifax)--Je suis libre-
échangiste à l'égard de cette industrie
aussi.

M. OLIVER-L'honorable député
veut établir une raffinerie à Halifax
afin de donner de l'emploi à quelques
navires et à quelques centaines d'indi-
vidus. L'honorable député d'Ontario-
Sud (M. Gibbs) demande aussi la pro-
tection pour le sucre.

Le Canada consomme annuellement
plus de 100,000,000 livres de sucre, et
la protection enlèverait au peuple un
million de piastres par année.

L'honorable député d'Ontario-Sud
désire vivement faire la fortune de
quelques marchands de Montréal qui
vendraient le thé 10 centins plus cher
que maintenant. L'établissement d'un
impôt sur le thé américain entraîne-
rait une augmentation de 10 pour cent
dans les prix, ou 8422,000 qui seraient
arrachées au peuple tous les ans.

L'honorable monsieur voudrait aussi
que la navigation du Saint-Laurent
servit à l'importation directe du thé.
Il ne faut que deux navires de bonnes
dimensions pour.transporter la quantité
de thé importé en Canada, et la
demande de l'honorable député aurait
pour effet d'empêcher un ou deux
marchands de Montréal d'aller A New-
York pour faire leurs achate, et d'im-
poser à la population une taxe de
*422,000.

L'honorable député de Kingston s'est
déclaré,en faveur du système des coa-
litions, système qui a été en vogue aux
Etats-Unis pendant dix ans, et au
moyen duquel se forment des combi-
naisons qui font hausser le prix des pro-
duits au gré des rings. L'honorable
monsieur voudrait voir le fabricant à
un bout de la balançoire, le marchand
à l'autre bout, et le cultivateur, planté
au milieu, se faisant enlever ses pro-
duits par ceux qui se trouvent aux
deux extrémités.

Qu'est donc devenue cette fière solli-
citule pour la classe agricole dont
l'honorable monsieur se vantait tant
dans les piques-niques de l'été dernier?
Il a abandonné les mineurs et les cul-
tivateurs pour se rallier à'la résolution
de mon honorable ami le'représentant
d'Hamilton (K. Wooi).

S'il est vrai que cette résolution est
la plus égoiste qui ait jamais été faite et
que l'honorable dépaté d'Hamilton soit
le plus égoiste des membres de cette
Chambre, l'honorablé monsieur (Sir
John A. Macdonald) fait égaleient
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prouve d'égoïsme en l'acceptant. Si
cette résolution était adoptée, où serait
la protection pour le cultivateur ? C'est
toujours la vieille histoire du chat qui
tire les marrons du feu, et, ici, le chat
c'est le cultivateur.

Le peuple, ou, du moins, la classe
agricol ., doit savoir que le Parlement
ne peut faire de législation dans ce
sens sans accroitre les charges du con-
sommateur.

Nous fabriquons des articles pour
une valeur de $220,000, et nous en
importons d'autres pour $50,000,000.
Supposons qu'un droit de cinq pour
cent soit imposé sur les articles impor-
tés, cela ne veut pas dire que ces
articles seuls seront portés à ce chiffre,
mais bien que tous les articles de fabri-
cation consommés dans le pays subi-
ront une hausse de 5 pour cent.

L'honorable député de Monk (M.
McCallum) a plaidé en faveur d'un
mpôt sur la houille. Il est très pro-

bable que quelques-uns de ses électeurs
ont des intérêts dans le bois de corde,
et dès lors cet impôt favoriserait consi-
dérablement leur industrie. Eh bien !
un droit de 50 centins sur la houille
ajouterait $400,000 aux dépenses de la
population.

On peut évaluer comme suit l'aug-
mentation provenant des taxes propo-
sées: 5 pour cent sur les fabriques,
$13,500,000; houille, 8400,000; sucre,
81,000,000; thé, 8400,000; laine, 835,-
000; blé-d'inde, 8160,000:-soitun total
de 815,495,000, sans aucun profit pour
le peuple.

En outre, si nous fabriquions tous
les articles consommés ici, nous nous
fermerions un revenu de $13,000,000,
qu'il nous faudrait retirer d'une source
ou d'une autre. Nous serions obligés
de recourir à la taxe directe. En sorte
qu'il nous faut ajouter à ce que nous
aurions à payer par la taxe directe la
hausse du prix des articles. Si nous
étions obligés de fabriquer tous les
articles consommés ici, de quelle utilité
deviennent les travaux publics ?

Si notre pays doit devenir protection.
niste, les chemins de fer, les canaux,
l'amélioration des rivières doivent ces-
ser, car la population ne doit pas être
taxée pour l'établissement de commu-
niqation destinée à faciliter l'importa-
tion des produits des autres pays.

Nous sommes un peuple émocrate,
M. OLIVER
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et nous n'aspirons pas à être autre-
chose. Si nous voulons un systpie
qui établisse une aristocratie aux dé-
pens du peuple, alors adoptons la pro-
tection. Mais si nous voulons le sys-
tème salutaire de vendre le plus chère.
ment et d'acheter au meilleur marché,
alors il nous faut le moins de protec-
tion que possible.

M. ROCHESTER-Quelques-uns de-
mes collègues m'ont appelé le repré-
sentant des brasseurs. Je déclare per-
sonnellement que je ne suis pas et que
depuis neuf ou dix ans je n'ai ou aucun
rapport quelconque avec une brasserie
ou une distillerie; et la Chambre peut
être certaine que je suis en mesure
d'établir ce que je dis par des faits.

En comparant l'impôt qui pèse sur
le malt en Canada avec celui qui existe
en Angleterre, je constate que là l'im-
pôt est de 63 eontins par 39 lbs.,tandis
qu'ici il s'élève à 72 ets. En Ecosseet
en Irlande, il est de 50 cts.

Nous nous sommes toujours yantés
d'avoir peu de taxes, et nous avons
prétendu que cela devait nous attirer
l'émigration des vieux pays; mais .il
ressort des chiffres précédents que, sous
ce rapport, l'Angleterre, l'Irlande et
l'Ecosse sont en avant de nous.

Voyons maintenant les Etats-Unis.
Là il n'y a pas de droit sur le malt,

mais la bière est taxée. Un baril de.
30 gallons est frappé d'un droit de-e.
En mettant 3 lbs. de malt par gallon
de bière, nous aurons en Canada un.
impôt de 81.80 pour la même quantité.

L'honorable député d'Hamilton nous
faisait part, l'autre soir, d'une lettre-
dans laquelle il était dit que le débi-
tant de bière réalise un profit de 825
sur un baril de 30 gallons.

M. WOOD-La lettre disait qu'un
baril de bière coûte .87.50 au débitant
qui en obtient 825. Voilà la différence.

M. ROCHESTE B -- Eh bien I cela
fait un profit net de $17.50 sur chaqué
baril de bière vendu.

M. WOOD-Et je suis prêt à le
prouver.

M. ROCHESTER-Je vais démonu
trer à la Chambre que ce calcul esf
inexact. Il y a douze grands verrée
dans un gallon de bière, et ils se vën-
dent ordinairement 5 centins le verre.
On sait que la bière écume et mousse
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beaucoup, et que, par conséquent, il y a
perte dans la mesure. Donc on peut
en porter le prix à 4 centins lé verre,
ce qui met le gallon . 48 centins et le
baril à 814.40.

l.WOOD-Combien de gallons dans
un -baril ?

M. ROCHESTER-Trente.
M. WOOD-Te basais mon calcul sur

32 gallone.
M. ROCHESTER-Trente gallons

par barils constituent la mesure ordi-
naire. Le débitant paie 87.50 par baril,
ce qui donne un profit de 86.90 au lieu
de $17.50 comme le prétend l'honorable
député d'Hamilton.

Je crois que cet honorable monsieur
devrait déposer la lettre sur le bureau
de la Chambre. L'intention de l'au-
tour de cette lettre était de démontrer
que l'impôt sur le malt est justifiable.
Pour en arriver là il a représenté les
faits sous un faux joui, et il n'est que
juste que son nom soit connu; imais je
soupçonne qui il est.

J'appliquerai le même calcul des pro-
fits du débitant de whisk.

Dans un gallon île whisky il y a 64
verres qti, à 5 centins, produisent,$3.20
par gallon. Un baiil de 30 gallons coû-
tant:830.60, il se trouve qu'au détail il
rapporte 897.80, soit, pour le débitant,
un profit de 867.20. je crois que non-
seulement les partisans de la tempé-
rance, mais tout le .monde reconnaîtra
avec moi.que la bière est un breuvage
beaucoup moins malfaisant que le
whisky, et qu'il est du devoir du gou-
verneur, s'il doit encourager l'un ou
l'autre, de donner la préférence à la
bière.

Je vois, par les statistiques des deux
dernières année., gue la quantité des
spiritueux fabriques en 1875.estévaluée'
à 82,977,221.04 et à $3,099,893 en 1876,
-soit une augmentation de 8122,671,-
96. En 1875 la valeur des Ibreuvages
faits avec d'autres:matières que le malt
fut de 826,916.56 et de 814,188.28 en
18 76,-soit une diminution de $15/788.-
29. En 1875 la valeur des liqueurs de
malt fut de $351,385,82 et de 8327,-
109.47 en 1876--soit une diminution de
$23,676.35 en deux ans.

Ces chiffres montrent clairement
qu'il y a augmentation dans la consom-
mation du whisky et diminution dans
celle de la bière. Cest un état de

choses que, suivant moi, le ministre
des Finances ne doit pas encourager..

.Poir en revenir à l'impôt de la bière
et.du malt qui existe aux Etats-Unis,
je dirai que le brasseur fabrique 'son
malt et brasse sa bière, puis la dépose
dans des voûtes d'entrepôt où elle rester
jusqu'à ce qu'il la retire, et alors il ne
paie do droits que pour ce qu'il en
vend. Mais .la 'bière est un article
d'une nature périssable, et en quelques
années le brasseur en perd des milliera
de gallons.

La différence entre le brasseur cana-
dien et le brasseur américain, c'est que
le premier doit payer l'impôt sur son
malt avant de l'employer, et, lorsque
sa bière sûrit, il perd non-seulement la
valeur de l'article, mais encore l'impôt
qu'il a payé sur le malt ainsi gaspillé;
tandis que le brasseur américain, lui,
ne paie d'impôt que sur ce qu'il vend,
cet impôt étant représenté par la mI'Ar-
que qui est imprimée sur chaque barri-
que qu'il fait sortir des voûtes pour la
vendre. Si une partie de sa bière skrit
avant qu'il la vende, le brasseur perd
le prix de l'article, mais il n'a pas de
droits à payer sur ce qu'il perd ainsi.

Notre droit d'accise de 31.80 par bat
ril, permet au brasseur américain, qui
ne paie que .81.00 par baril, de vendre
à meilleur marché gue le brasseur ca-
nadien.

Quoique le gouvernement ait des.en-
trepôts, plusieurs brasseurs paient ppgPr
le mïilt a mesure qu'il sort du four,
quelques fois cinq, six ou douze mois
avant qu'ils .ne s'en servent.

Mais ce n'était pas assez, le gouver-
nement devait rendre plus lourdes lès
charges qui pèsent sur le fabricant eà-
nadien en doublant l'impôt du malt. Je
crois qu'on s'apercevra bientôt, comme
dans tous les pays où les taxes sont
devenues onéreuses, que la loi sera élu-
dée quand l'occasion s'en présenterai
Lors même que les exigences du revé.-
nu seraient quatre fois plus grandes, il
ne sufirait pas de s'en prendre aux
brasseurs. La'loi, avec ses taxes exhor-
bitantes, aura pour effet de porter lIhon-
nête-:homme à la malhonnêteté, car
grand nombre de brasseurs emploieront
dans leur fabrication d'autres matières
que le malt.

L'honorable représentant de Norfolk-
Nord a prétendu que le nultivateur n'a
pas bosomi de protection.
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Il y a une grande divergence d'opi-

nion sur cette question. Les représen-
tante des comtes qui possèdent des dis-
tilleries demandent de l'orge à bon mar-
ché, et les représentants des comtés-
qui possèdent des fabriques d'amidon
demandent du blé-d'inde à bon marché.
Ce n'est pas des localités dont il faut
tenir corr pte, mais bien de l'intérêt gé-
néral de tout le pays.

Par le tarif actuel le cultivateur ca-
nadien est privé, dans unelarge mesure,
d'un marché national et ne peut profi-
ter du marché américain à cause de
l'impôt protecteur de 15 centins par
boisseau.

J'espère qu'avant d'en finir avec le
tarif, le ministre des Finances fera plus
juste la part du cultivateur et du bras-
seur en ce qui concerne l'orge et le
malt. Je me suis même laissé dire, par
i'un des membres de la députation en.
voyée auprès de lui, qu'il va modifier
son projet.

Je me permettrai maintenant de re-
lever quelques-unes des observations
que l'honorable représentant de Nur-
folk-Nord a faites au sujet de l'indus-
trie du bois.

Il a dit qu'une population de quatre
millions «âmes qui vit aux cbtés d'une
autre population de quarante millions
.doit user de la plus grande prudence
dans ses paroles et dans ses actions, et
que nous devons éviter soigneusement
.de déplaire à nos cousins les Améri-
cains.

L'honorable monsieur est né aux
Etats-Unis, je crois, et moi aussi, je dois
,on informer la Chambre. Personne,
dans cette enceinte, n'a des Ainéricains
une plus haute opinion que moi ; je
,crois sincèrement qu'aucun peuple ne
leur est supérieur. Mais les Canadiens
.ne doivent pas avoir peur de défendre
leurs propres intérêts et ils ne doivent
s'humihler devant personne.

Le marchand américain veille do
près à ses affaires. Il achète au meil-
leur marché possible et vend le plus
cher possible, sans s'occuper du sys-
tème des représailles ou des opinions
de ceux avec lesquels il fait des affaires.

Qu'on' me permette de donner ici
l'extrait suivant d'une lettre adressée à
un journal de cette ville, sur l'industrie
du bois de l'Outaouais. Bien que l'auteur
n'ait pas signé cette lettre de son nom,

M. RocHEsTER

il y a d'excellentes raisons pour croire
qu il est américain. Voici cet extrait:

I Les quatre comtés de la vallée dOttawa
dont la prospérité commerciale dépend exclu-
sivenent de celle de 'industrie du bois,-'est-
à-dire la ville d'Ottawa, les comtés de Carleton,
de Renfrew-rIordt de Pontiac et d'O.tawa-ont
hate de voir l'attitude que leurs représentants
au Parlement vont prendre pour "protéger"
l'industrie dans laquelle ils sont si vivement
intéressés. La population de ces comtés sait
fort bien qu'an lien d'être protégée, cette
industrie est aujour'hui taie à près de 10
pour cent sur la valeur des produits fabriques;
et cependant, elle s'est non-seulement abste-
nue de demander la protectioa sous la forme
d'une admission en franchise de tous les arti-
cles qui servent de provisions, mais elle n'a
pas encore réclamé là diminution de la taxe
onéreuse qui pèse sur ces articles qu'on ne
peut pas considérer comme un item dans le
prix de le. matière première ; car, indépen-
demment de cetto taxe, elle a aussi à payer
tous les frais encourus par les marchands de
bois américains avec lesquels le Canada entre
en concurrence dans les conditions les plus
défavorables. Ceux qui se livrent à cette
industrie savent parfaitement qu'un seul acte
du Congrès des Etats-Unis pourrait ruiner le
commerce de bois de la vallée de lOttawa; ils
savent que la protection proprement dite, tout
en leur faisant beaucoup de tort, ne pourrait
leur faire aucun bien, pour la raison que le
marché américain est un marché étranger; et
ils considèrent comme une coïncidence très
malheureuse que le Parlement canadien nale
de représailles au moment môme où la Cham-
bre des Représentants des Etats Unis discute
une proposition demandant la nomination d'une
commission internationale chargée d'étudier
avec quels avantages mutuels des relations
commerciales réciproques pourraient être éta-
blies entre les deux pays."

L'Américain est essentiellement un
homme d'affaires, et il connaît fort
bien ce qui est de nature à pousser ses
intérêts.

L'honorable ministre des Finances
dit que nous n'avons pas besoin de la
protection ; mais moi je suis d'opinion
que nos industries et nos produits agri-
coles réclament cette protection.

Je rie veux pas dire qu'il devrait y
avoir un impôt sur tous les articles,
comme, par exemple, sur ceux que
nous ne fabriquons pas; mais il y a
grand nombre d'industries qui souffrent
de la concurrence injuste que leur font
les Etats-Unis.

J incline fortement à croire que
notre ministère des Douanes, de même
que celui de l'Accise, ont besoin de ré-
formes.

Il est de notion élémentaire que,
lorsqu'un article est fabriqué sur une
plus grande échelle, il cobte moins
cher. Les fabricants américains ont
pour habitude de faire de différentes
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,industries une spécialité et d'employer
pour chacune d'elles la mécanique
qu'ils savent perfectionner à un degré
merveilleux. Aussi peuvent-ils, avec
son aide, fabriquer des articles à cent
pour cent moins de frais.

Les industries canadiennes ne pros-
pèreront que lorsque nos fabricants et
nos cultivateurs seront protéges. Alors
seulement nos fabricants pourront se
procurer l'outillage qui leur permettra
de lutter avantageusement avec leurs
confrères des Etats-Unis.

M. MASSON--Je n'ai pas l'inten-
tion d'entrer dans les détails des chan-
gements apportés au tarif par le mi-
nistre des Finances, cette tanhe ayant
.été entreprise pa- d'autres députés qui,
par leurs occupations et leur genre
d'affaires sont beaucoup plus compé-
tents à le faire que moi. Je ne me
lève pas non plus pour me prononcer
sur les mérites du libre échange et de
la protection, mon opinion n'ayant pas
changé à ce sujet depuis l'année der-
nière. Mais je désire protester contre
la sérieuse accusation qui a été portée
par le chef du gouvernement contre
tout le parti conservateur, d'avoir
arboré le drapeau de la protection afin
de satisfaire a des exigences politiques
du moment, et sans désir sincère de
mettre ces principe en pratique si l'occa-
sion se présentait.

Cette accusation est une des plus
graves qui puissent être proférées con-
tre des hommes publics, et si vérita-
blement le parti conservateur se ren-
dait coupable d'une pareille conduite,
il serait indigne de la confiance du peu-
ple, et manquerait à la mission que
doit remplir une opposition loyale dans
notre système de gouvernement. J'ai
toujours maintenu, et ma conduite pas-
sée est une garantie de la sincérité de
mon assertion, que la conduite des
hommes publics ne -doit pas, dans les
questions importantes qui divisent
l'opinion publique, être réglée ou con-
trôlée par la position qu'ils occupent
en Chambre, mais bien par ce qu'ils
croient être dans il'intérêt du pays; et
une opposition qui s'oublierait jusqu'au
point de préconiser une politique qu'elle
ne voudrait, ou qu'elle saurait ne pou-
voir mener A bonne fin si elle était
appelée à présider aux destinées du
pays, serait indigne d'être nommée la
loyale opposition de Sa Majesté.

M. JONES (Halifax)-Il n'est pas à
craindre que cela arrive.

M. MASSON-S'il était entré dans
l'idée de mes amis d'agir aussi déloya.
lement, l'exemple du passé, la conduite
suivie par le parti maintenant au pou-
voir et la rapide désorga-nisation qui se
manifeste si clairement aujourd'hui,
après à peine trois années de jouissance
du pouvoir, seraient propres à les met-
tre on garde, et à leur faire comprendre
qu'un parti politique ne peut impuné.
ment s'emparer du pouvoir sous de faux
prétextes, répudier ses engagements
di passé, abandonner les causes qu'il
prétendait sacrées, et oublier les pro-
messes qu'il avait faites.

Lorsque les conservateurs monteront
au pouvoir,-et tout fait présager que
ce sera avant longtemp-ils voudront
éviter la position peu enviable où se
trouve le gouvernement actuel, et ils
ne pourront le faire qu'en restant fidèles
aux principes qu'ils préconisent aujour-
d'hni; ils voudront continuer à mériter,
pendant lo-igtemps, la confiance de
leurs concitoyens, et, pour cela, ils
s'abstiendront do faire des promesses
qu'ils ne peuvent ou ne veulent pas
tenir.

L'accusation du premier ministre ne
saurait m'atteindre personnellement,
car mes opinions sont connues depuis
longtemps ; elles ne datent pas du chan-
gement de ministère, mais elles lui sont
de beaucoup antérieures. Elles n'ont
pas changé avec mon changement de
siége en Chambre; elles sont encore
celles que j'ai franchement déclarées
aux électeurs de la province de Québec
en 1874, lorsque le gouvernemenit du
jour fit appel au peuple, sans indiquer
ses intentions, et qu'il força les élec-
teurs à donner leurs suffrages sans leur
faire connaître son programme.

La situation était embarrassante; ne
sachant pas ce qu'allait faire le gouver-
nement, j'ai été obligé comme bien
d'autres, probablement dans la province
de Québec, de dire à mes électeurs quel
était le programme que le gouverne-
ment.eurait dû annoncer au peuple,. et
lui promettre mon appui au cas où
celui-ci serait accepté et suivi.

Ce programme, dont un de ses princi-
paux articles,était la protection à nos
manufactures et à notre industrie, fut
presque unanimement, approuvé par
mes électeurs, et j'entendi le maintenir
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jusqu'à ce qu'on m'ait démo»té, ainsi
qu'à mes commettante, que nous nous
sommes trompés tous ensemble.

Je soutiens que le premier ministre
n'a pas non plus le droit de reprocher
au député de Kingston son manque de
sincérité et de n'avoir agi que dans le
but d'embarrasser le gouvernement.
Dès 1872, et pendant les élections géné-
rales, alors que le gouvernement était
A expliquer au peuple quels étaient les
principes du parti conservateur, le dé-
puté de Kingston, s'adressant aux élec-
teurs de Toronto-Centre, leur dit:

" M. Mackenzie a toujours été un adepte des
principes libres-échangisteu de M. Brown, et
ses principes ont été soutenus et mis devant le
peuple avec beaucoup d'habileté dans le
journal le Globe."

Puis, citant l'Angleterre, qui a créé
son industrie p.ir la protection, et s'est
mise ensuite à prêcher le libre échange,
le député de Kingston ajouta:

"Les autres nations ne voulurent pas suivre
les avis que l'Angleterre leur donnait si libé-
ralement; elles crurent, ainsi que le gouverne-
ment actuel du Canada le croit lui-même, que
dans la répartition de l'impôt, il est avantageux
d'imposer des droits sur les articles importés,
et de faire le tarif de manière que les droits
soient appliqués sur les articles qui peuvent
être manufacturés avec profit dans le pays.
En répartissant ainsi les droits, le gouverne-
ment espérait créer et protéger au Canada des
manufactures comme celles qui avaient été
.eréées sous un semblable système de protection
aux Etats- Unis, et, il y a longtemps, en Angle-
terre."

Ces principes que le député de
Kingston émettait alors qu'il était au
.pouvoir, étaient et sont encore les
principes du parti conservateur; ce
sont les principes avec lesquels nous
.remonterons au pouvoir, et c'est faire
une injure gratuite au chef de l'Oppo.
sition que d'affirmer le contraire. Dans
tous les cas, je puis assurer que si, par
impossible, le député de Kingston
répudiait ces principes, je ne le suivrais
pas.

les libéraux ont-ils bien le droit de
reprocher aux conservateurs de se
servir de la protection comme d'un
instrument afin d'obtenir un triomphe
politique ; ont-ils le droit de leur repro-
cher, même si tel était le cas, d'avoir
changé leurs principes pour les mettre
d'accord avec les exigences ou les inté-
rêts des partis politiques ? Quelle a été
l'action des libéraux de la province de
Québec sur cette question, sur laquelle
on. nous voyait tous - unis avant le

M. MAssoN.
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changement de gouvernement? Con-
servateurs et libéraux ne faisaientalors
qu'un, non-seulement sur la question
de protection, mais sur d'autres, qu'il
est inutile de citer dans la circons-
tance.

Quoique divisés sur d'autres sujets,
ils faisaient alors la même lutte en fa-
veur de ceux qui concernaient plus
particulièrement l'honneur et la pros-
périté du Bas-Canada.

L'an dernier, lorsque je reprochai
aux libéraux l'abandon de leurs prin-
cipes protectionnistes, ils donnèrent
diverses excuses qui ne purent faire
prendre le change à l'opinion publique,
et des journaux allèrent jusqu'à démen-
tir complètement l'assertion et soutenir
que jamais la protection n'avait été
soutenue par le parti national, et il ne
fallut rien moins que la parole du chef
du parti libéral à Québec pour rétablir
des faits sous leur véritable jour.

Une voix-Qui est le chef du parti
libéral ?

M. MASSON-C'est M. Cauchon à
Ottawa, et M. Joly à Québec. M. Joly
ne voulant pas rester sous le coup de
l'accusation portée contre le parti libé-
ral, et voulant prouver que lui, au
moins, ne répudierait pas ses principes
pour satisfaire aux exigences du parti
libéral haut-canadien, et qu'il était tou-
jours protectionniste, ainsi que l'avaient
été ses amis avant leur avènement au
p ouvoir, écrivait la lettre suivante à
'honorable député de Wellington-

Nord, le zélé président du comité des
intérêts agricoles:

Québec, 24 mars 1876.
G. J. OnRor, M. P.,

Président du Comité d'Agriculture,
Chambre de. communei

Ottawa.
Mon cher docteur,

Je n'ai reçu qu'aujourd'hui une série de ques-
tions imprimées venant de votre comité, aux
travaux duquel je prends un vif intérit, et je
me hate de vous envoyer mes réponses. Je
crains qu'elles ne soient un peu longues, 'mais
je dois dire que j' éprouve une certaine samtis
faction à pouvoir donner mes vues sur le sujet,
de quelque peu de valeur quelles soient.

C'est une espèce de protêt contre i'aècasle
tion d'inconséquence qui a été port6é coûtre
moi pendant cette session, dans la chambrb
des Communes et dans la presse, d'avoir aban-
donné le principal article du rogramme do
notre parti national. Nous rcilamion lu-
dessus tout une politique commerciale na-
tionale. On a reproché à mes amis de l'a'oir
abandonnée, et comme chef du parti national,
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ion nom a été m6lé à ces reproches, mais je-
n'ai pas abandonné cette politique .................

Je demeure, mon cher docteur,
Votre très obéis. servt.,

H. G. JOLY.

Une des questions posées à M. Joly
par le comité et sa reponse se lisent
comme suit:

U Est-il de l'intérêt du Canada que nous
continuions à admettre les'produits américains
en franchise, tandis que les produits canadiens
exportés de l'autre côté des frontières sont
soumis à une lourde taxe?

" Réponse.-Non, c'est contre l'intéret du
Canada. Je crois humblement que nous ne
devrions admettre en franchise que les matières
premières employé, a par nos manufactures."

On objecte que l'ancien gouverne-
ment n'a pas, immédiatement après les
élections de 1872, inauguré une poli-
tique plus protectrice. Quant à moi, je
n'y aurais en aucune objection, mais il
faut tenir compte de lai grande diffé-
rence qui existe entre cette époque et
la pràsente. Alors, il n'y avait pas de
déficit; alors, avec des taxes moindres
qu'aujourd'Dui, le trésor public regor-
geait. Loin d'être obligé d'ajouter aux
charges du peuple, le gouvernement du
député de Cingston avait pu diminuer
ce fardeau d'un million, en enlevant
les droits sur le. thé et autres articles.
En un mot, le gouvernement d'alors
n'avait pas besoin d'argent, tandis que
celui-ci, malgré une augmentation de
taxes de plus de deux millions, se
trouve aujourd'hui obligé d'admettre
un déficit de près de deux autres
millions.

Il faut aussi remarquer que nos in-
dustries, sa.is être alors très prospères,
n'étaient pas dans le triste état où elles
se trouvent depuis deux ans. L'hono-
rable député de Drummond et Artha-
buska l'admit lui même l'an dernier
dans son discours sur la protec' ion.

En 1872, le Canada n'était pas encore
devenu le réceptacle de la vente au
rabais des produits de fabrique des
Etats-Unis, qui, au moyen de la protec-
tion, en sont venus à fabriquer à si bon
marché, qu'ils menacent d'inonder de
leurs produits même la libre échangiste
Angleterrie.

Pendant la session de 1874, il fut
nommé un comité de la Chambre pour
s'enquérir de l'état de notre industrie,
et ce comité fit rapport qu'il était
d'opinion qu'un droit de 20 pour cent

serait d'un grand secours ; mais que
l'on ne pouvait pas'dire que, tout côn-
sidéré, nos manufactures fussent dans'
un état trop déplorable.

Il a été souvent lait mention de mon,
nom pendant le débat, relativement à
la politique dite nationale, introduite
pair les honorables députés de Kingston
et de Cumberland, alors qu'ils étaient
au pouvoir, et je désire maintenant
donner les raisons qui m'ont porté,
ainsi que grand nombre de deputés
conservateurs, à me séparer de mes
amis sur cette question.

Le principe que j'ai toujours main-
tenu est que, dans la répartition des
droits, on doit surtout s'appliquer,
dans un jeune pays, à imposer les
articles que le pays peut facilement
produire et dont la production peut
faire gagner la vie à nombre de per-
sonnes qui, sans cela, deviennent pri-
vées d'ouvrage.

Les principaux articles imposés par
cette politique étaient le charbon et la
farine. On imposait le charbon, afin
de favoriser les importantes exploita-
tions houillères de la Nouvello-Ecosse;
on imposait la farine, afin de favoriser
les agriculteurs du Haut-Canada. Or,
le Bas-Canada'et le Nouveau-Brunswick
ne produisent ni charbon ni farina en
quantité suffisante pour leur consom-
mation, et il ne fut pas trouvé juste de
nous demander une concession sem-
blable, sans au moins nous offrir quel-
que compensation.

J'espérais que l'on ne verrait rien
qui ressemblît à une politique de clo-
cher dans la position prise alors par la
Majoritéde la représentation de Québec
et du Nouveau-Brunswick, car il est évi-
dent que l'on ne peut espérer un accord
parfait entre les ·différentes, provinces
de la Confédération,si l'on ne s applique
à favoriser également, en tait que cela
se peut faire, leurs intéréts renpectifs.

Tout en n'ayant pas voulu consentir
à la politique dite nationale, telle que
proposée par l'ancien gouvernement, il
n'en aurait pas été de même si elle avait
été présentée comme partie d'une poli-
tique générale de protection qui aurait'
donné' à la 'province de Québeâ un .
juste compensation pour le' sacrifics'"
qu'on lui:demandait;

Tout faisait espérer que le gdùvéiib-
ment viendrait devant eles Chambrée
avec des amendements au tarif dadùl'
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sens de la protection à notre industrie,
et te crois que le désappointement du
puelic sera considérable.

Quant à moi, j'avouerai que lorsque
le premier ministre donna ses explica-
tions ministérielles, je suis resté sous
l'impression que le gouvernement allait
réformer le tarif.

Le premier ministre informa alors la
Chambre qu'après s'être adressé à mon-
sieur Pelletier pour remplir la vacance
créée par la retraite de monsieur Le-
tellier, il fit appel à monsieur Joly,
lequel avait répondu que des raisons
personnelles seulés l'avaient empêché
'accepter l'offre qui lui était faite, et

il ajouta que ce monsieur étaitd'accord
avec le gouvernement actuel sur toutes
les grandes questions occupant l'atten-
tion du public.

Tous savent que M. Joly est un des
plus sincères et ardents protectionnistes
qui existent en ce pays; tous savent
qu'il désire des changements douaniers
qui missent le tarif actuel d'accord
avec ses principes. Tous savent que
le chef de l'Opposition dans la législa-
ture de Q ébee est trop honorable pour
cacher ses opinions à ceux qui lui
demanderaient son concours dans la
question des affaires de l'Etat, et trop
prudent pour ne pas leur demander le
Ieur.

Est-il donc possible de supposer que
M. Joly ait répondu qu'il n avait que
des raisons personnelles pour refuser
d'entrer dans l'administration telle que
composée, dans une administration qui
aurait été décidée à maintenir les
principes du libre échange, dans un
temps où il lui était si facile d'obten-
pérer aux désirs de monsieur Joly, vu
qu'il était devenu nécessaire d'augmen-
ter le revenu pour combler le déficit
considérable de près de deux millions?

L'honorable premier ministre . se
trouve dans une position fhusse qu'il
devra expliquer. Quant à moi, j'ai
trop confiance dans l'honorabilité. et la
prudence de M. Joly pour croire qu'il
eût donné une réponse semblable, s'il
n'avait pris la précaution de s'assurer
des intentions du gouvernement sur
cette question, qu'il a crue assez impor-
tante pour en faire le principal article
du programme du parti national.

Tout, depuis la dernière session,- fai-
sait eapérer ,que, si des changements
devenaient necessaires pour augmenter

M. MAssoiq

le revenu, ces changements seraient,
faits dans le sens de la protection. Les
plus chauds amis du gouvernement,
n'osant attaquer de front les principes

protectionnistes tels qu'ils aevraient
etre appliqués dans ces circonstances
exceptionnelles, attaquaient les conser-
vateurs en disant qu'il n'y avait pas.
nécessité d'augmenter les droits, mais
ils admettaient en général, que si mal-
heureusement, il fallait en venir là, il
serait alors possible d'imposer ces
droits sur les articles que nous pou-
vons produire dans le pays. L'hono-
rable premier ministre lui-même, dans
un discours qu'il lit à Sarnia, adonné à
espérer que telle serait la politique du
gouvernement, lorsqu'il disait:

" Si nous trouvons que le pays le requiert, et
qu'il nous soit possible de nous procurer un
plus fort revenu en imposant des droits de plus
e 17J pour cent, il sera alors du devoir du gou-

vernement d'examiner s'il serait sage d'on agir
ainsi."

L'honorable premier ministre a mau-
vaise grâce à reprocher au chef de
l'Opposition un pi-étendu changement
d'opinion, lui qui a su, depuis qu'il est
au pouvoir, se faire continuellement au
goût de l'auditoire auquel il s'adresse.
Dans la libre-échangiste Grande-Breta-
gne, s'adressant à une assemblée de
libres échangistes qui lui offrirent l'hos-
pitalité de Dundee, il lui fallut se met-
tre au diapason de ses auditeurs, et,
pour ainsi dire, s'excuser de ce que l'on
imposait des droits sur les importations
ati-i de pourvoir au revenu, et il fit en-
tendre qu'un des articles de foi du parti
libéral, c'était de modeler le tarif de
manière à encourager autant que pos-
sible les relations commerciales avec
l'étranger. Parlant à Montréal pour
le peuple canadien, et en faveur d'un
protectionniste, il devint adepte de la
protection de circonstance, qu'un ou
deux de ses partisans ont déclaré,
, endant ce débat, être une absurdité.
Enfin, parlant à Hamilton pendant les
élections générales,. et devant un
auditoire de protectionnistes outrés, il
en vient presque à faire espérer, non-
seulement de la protection, mais une
nolitique. de représailles contre les
Etats-unis.

" Notre système commercial," dit-il,
"'sera tòujours plus ou moins entravé
"par la politique des Etats - Unis,
"comme notre voisinage immédiat
" peut nous forcer un jour, pour notre
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"propre protection, à adopter des me-
"sures qui ne seraient pas d'acord
"avec ce qui peut être considéié de
"sains principes commerciaux."

Qu'est-ce que cela signifie? Il veut
évidemment parler de droits différen-
tiels.

Plusieurs voix-Non, non. Ecou-
te£! écoutez!

M. MASSON-D'honorables députés
ministériels se sont récriés contre cette
politique de représailles; ils l'ont qua-
lifiée d'absurde et de ridicule, et ne
peuvent admettre que l'honorable pre-
mier ait pu même y penser. Or, pour-
quoi en serait-il l'adversaire ? Son chef,
l'honorable George Brown, n'a-il pas,
lors des débats sur la confédération,
admis que l'une des plus fortes raisons
qui le portaient à demander l'union
des provinces était de nous rendre
jusqu'à un certain point indépendants
de a politique américaine? N'a t-il pas
prétendu que par la réunion de ces
divers tronçons de l'empire britannique
en Amérique, nous serions plus en état
de résister au mauvais vouloir de nos
voisins, et de leur appliquer, l'occasion
s'en présentant, la théorie du talion:
"oeil pour oil, dent pour dent?"

L'honorable Sir Alexander Galt,
financier qui ne le cède en rien à ceux
qui critiquent cette politique, n'a-t-il

as dit qu'il était fatigué de la politique
e concession en vue d'obtenir le traité

<le réciprocité, et que s'il était trouvé
nécessaire, afin d'apporter secours à nos
industrieb en souffrance, d'établir des
droits diférentiels contre les Etats-
Unis, nous avions parfaitement le droit
de le faire.

Je crois donc que le temps est arrivé
de satisfaire aux espérances que l'on a
fait nattre dans l'esprit du peuple. Le
déficit que l'on a voulu dissimuler l'an
dernier, afin de n'être pas obligé de
toucher au tarif, ne peut plus faire de
doute; il existe, il est avoué; il n'em-
brasse pas seulement une année, mais,
sans l'augmentation de taxes que le
gouvernement veut impoger, il s'éten-
drait sur au moins deux ou trois années.
Il et donc temps de remanier tout
notre système d'impôt, d'autant plus
qu'il est admis que le tarif actuel ren-
lrme de très grandes anomalies, ainsi
que l'avouait le député de Chateauguay
lui-même, alors qu7il soutenaitun chaud

protectionniste comme candidat dans
la division ouest de Montréal ?'

C'est le temps ou jamais delIqtter
contre les obstacles, et si le gverne-
ment ne donne l'exemple, n a-to pas
le droit de supposer que ce n'est pas
tant parce qu'il n'en voit pas le besoin,
que parce qu'il en craint les difficultés,
ainsi que semble l'avouer très ingé-
nusement l'honorable député de Nor-
folk-Nord ?

L'honorable premier ministre et
quelques-uns de ses amis auprès de lui
ont prétendu que par un tarif protec-
teur nous allions imposer de nouveaux
fardeaux à la population. Je puis dire
que c'est justement ce que le ministère
actuel est en voie de faire en imposant
des droits de douane additionnels sur
le thé, que nous ne produisons pas, et
que nous ne pourrons jamais produire,
et un droit additionnel d'accise sur le
malt, que nous pouvons produire et que
nous produisons avec l'orge récoltée
dans e pays. Mais tout l'argument
porte à faux; les charges sur le peuple
ne s'imposent pas par le tarif, mais par
le budget que le gouvernment soumet
aux Chambres. Plus les items de ce
budget seront élevés, plus le peuple,
qui doit les payer sera surchargé;
moins ils seront élevés, moins le gou-
vernement sera obligé de demander au
peuple pour y faire face.

Le tarif n'est que le moyen, l'instru-
ment dont se servent les gouverne-
mente pour répartir sur le peuple les
charges ou fardeaux créés par le bud-
get. Par exemple, lorsque le gouverne-
ment actuel, comptant, comme l'a dit
l'honorable ministre des Finances, sur
la grande prospérité du pays dans les
années passées, augmentait considéra-
blement le budget de 1875 pour subve-
niir aux prétendues exigences du ser-
vice publie, il augmentait les charge&
du peuple.
•:orsique en 1874, le gouvernement
actuel présentait son projet de loi du
service civil pour augmenter tous les
salaires des employés, il se proposait
d'augmenter le fardeau que le peuple
avait à supporter. Il est vrai qu'il ne
put y réussir, la Chambrè s'étant mon-
trée hostile à ce projet de loi extrava-
gant.

Lorsque le gouvernement actuel aug-
mente la disproportion entre larevenu
et la dépense du serviqe postal de ma-
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nière à créer une différence de près de
$50 ),000, tandís qu'elle n'était que de
$261,000 ou à peu près sous l'ancien
gonivernement, i[ augmente les charges
du peuple de tout le montant de cette
différence. Lorsque le gouvernement
actuul crée une Cour Suprême, qui'né-
cessite de nombreux traitements de
juges et d'employés, il ajoute aux
charges du peuple. Toutes ces charges
une fois créées, il faut que ce soit le
peuple qui les paie, et il ne reste plus
a un ministre des Finances habile qu'à
bien considérer les intérêts du pays,
pour décider quels articles il devra
frapper d'impôts pour obtenir la
somme de revenu necessaire. S'il lui
faut $15,000,000 pour satihfaire aux
exigences du service, et que pour favo-
riser nos industries naissantes il im-
pose de nouveaux droits sur certains
objets manufacturés et en obtient une
augmentation de revenu, il est évident
qu'il se trouve avec plus que les 815,-
000,000 requis. Il ne lui restera donc
qu'à dégrever d'autres articles pour ré-
tablir l'équilibre, et le contribuable,
dans ce cas, ne paierait pas un sou de
taxe de plus q u'auparavant.

Un honorable deputé a dit que le ré-
sultat, le but même de la protection,
était de diminuer les importations, et
que, par conséquent, le revenu du pays
devait diminuer d'autant. Je crois
que, sur cette question comme sur
beaucoup d'autres, il vaut mieux s'en
rapporter à des faits accomplis qu'à
des théories. Nous avons l'expérience
du passé pour nous guider, et elle vaut
mieux que tous les arguments.

Edn 1858, le pays était sous le coup
d'une dépression égale à celle qui existe
aujourd'hui ; les revenus des douanes
étaient tombés de $t,675,000 qu'ils
étaient en 1854 à $3,365,000. 1 e mi-
nistre des Finances, M. Galt, augmenta
les droits sur les objets manufacturés à
20 pour cent, et en 1860 les revenus des
douanes étaient montés à 84,556,000 et
84,760,000 en 1861, tandis que nos ma-
nufactures avaient pris un développe-
ment extraordinaire.

La raison en est facile à découvrir;
par un tarif protecteur, la législature
a relevé nos industries, et donné de
l'ouvrage à nos ouvriers et industriels;
ce tarif avait augmenté le bien-être
dés faïnilles et, par suite, leurs moyens
de consommation, de telle sorte que la
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population qui pouvait à peine achete-
les articles importés en 1857, se trou-
vait en état en 1859 d'acheter non-seu-
lement ces articles, maq de maintenir
nos manufactures.

Il en devrait être ainsi aujourd'hui-
sous un système fiscal bien organise.

En supposant qu'un tarif protecteur
aurait pour effet d'exclure en grande
partie les articles importés ; qu'il porte-
rait notre population à consommer sur-
tout les articles produits dans le pays, et
par conséquent diminuerait les reve-
nus du fisc sur ces articles, où serait le
mal? Alors serait le temps d'avoir re-
cours au système de taxation qui existe
en Angleterre; alors serait le temps
d'imposer le thé et autres objets que
nous ne pouvons produire, et dans ces
circonstances le peuple, loin de se plain-
dre, paierait cet impôt avec d'autant
plus de satisfaction qu'il serait plus en
mesure de le subir.

M'est avis que les honorables dépu,
tés qui ont pretendu qu'il était de l'in-
térêt du consommateur de voir notre
marché inondé par des marchandises
vendues au rabais, ontfait preuve d'im-
prévoyance. Si le gouvernement per-
met aux Américains d'inonder notre
marché, il est évident que quelques
consommateurs on retireront un profit
momentané, mais combien de temps
dureront ces avantages? Juste le temps
qu'il faudra aux Américains pour dé-
truire nos manufactures. Lorsqu'elles
seront détruites, ils seront les maîtres
de notre marché et vendront aux prix
qui leur conviendront.

L'honorable député d'Halifax s'est
servi de cet argument, mais, par une. sin-
gulière coïncidence, lorsqu'il s'est agi
d'une industrie qui intéresse à un haut
degré la cité qu'il représente, le raffi-
nage du sucre, il a envisagé la question
exactement comme nous, et, libre-
échangiste pour tout le resté, il affirme
que lorsque les Américains auront, au
moyen de leurs remises de dioita dé-
truit le commerce de nos raffineries, ils
vendront leur sucre ici aux prix qui
leur convient.

Si l'argument est plausible pour le
sucre, il l'ast également pour touteà les
industries qui ont chance de succès urn
notre sol.

M. JONES (Halifax)-Tout autre
produit est protégé jusqu'à concur-
rence de 17k pour cent, et j'ai dit plus
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d'une fois que je ne désirais pas que les
droits sur le sucre fussent imposés au
point de vue protectionniste. La loi est
aujourd'hui défavorable au produit brut.
Le droit est plus élevé sur le produit
brut que sur le sucre raffiné.

M. MASSON--L'honorable député
désire réellement obtenir la protection,
mais non pas pour des raisons de pro-
tection. Les Américains forment une
population de quarante millions d'ames,
et avec l'excédant de leurs productions
-disons dix pour cent seulement-ils
p uvent ruiner nos manufactures, et
orcer nos artisans de se réfugier dans
ce pays. Quelle sera la conséquence.
Le même argument dont s'est servi
l'honorable député su sujetdu commerce
du sucre, peut s'appliquer à nos ma-
nufactures en général, et les Améri-
cains pourraient ainsi dicter leurs prix.

Je ne pense pas, ainsi qu'on l'a pré-
tendu, que la protection augmente le
prix des arti.les protégés; l'expérience
aux Etats-Unis et ailleurs prouve le
contraire, et en supposant qu'elle dût
produire ce résultat, ce ne serait pas
nécessairement un mal pour le pays.

La prospérité d'un pays ne dépend
pas du bon marché des articles néces-
saires à la vie, mais du rapport qui
existe entre le prix de ces articles et
les moyens de se les procurer.

Je citerai l'extrait suivant à l'appui:

Il Peu nous importe au fond ne le prix des
denrées soit plus ou moins élev qu'il soit plus
élevé dans tel pays que dans tel autre, à telle
époque ou telle autre. Ce qui nous importe, ce
qui est essentiel, c'est de savoir si à tel moment
donné, si au moment où nous sommes, le prix,
quel qu'il soit, des denrées est proportionné
aux besoins et aux moyens du consommateur,
ou, en d'autres termes, si la moyenne des pro-
duits du travail peut suffire à satisfaire à la
moyenne des besoins du consommateur.

A dix francs le kilogramme, le pain et la
vliande peuvent être estimés ou très chers ou à
très bon marché. Très cher, s'ils sont hors
de la portée de la généralité des consomma-
teurs; à très bon marché s'ils sont à la portée
de tous. Donc, en matière de bon ou de mau-
vais marché le prix nominal absolu est peu de
chose. La chose importante, c'est le rapport
des prix aux moyens du consommateur. La
hausse ou la baisse des prix ne forme donc
qu'un des éléments de la question. Un autre
élément essentiel, c'est la proportionnalité du
produit du travail aux prix des denrées."

Ceci est le langage du sens commun;
c'est le langage que tenaient les parti-
sans du parti ,national avant d'être
montés au pouvoir; c'est le langage
qu'accentue encore davantage aujour-
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d'hui le chef de ce parti dans ses ré-
ponses au comité des intérêts agriceles,
et on dirait que l'exemple dont M.
Joly se sert a été puisé à la même
source. Il dit:

"Ce n'est pas en faisant baisser le prix de
toutes choses que nous atteindrons à la richesse
nationale. Le plus cher nous payons le mieux
c'est pour nous, pourvu que nos moyens de
payer aillent de pair avec laugmentation des
prix. Demandez à Pouvrier ce qu'il préfère,
la farine à $4.50 le baril et pas d'ouvrage, ou
la farine à *6.00 et de l'ouvrage en abondance.
L'agriculture et la manufacture peuvent en-
semble arriver à ce grands résultats ; mais que
ces deux industries isolent leurs intérêts, et
leurs forces divisées seront loin de pouvoir
accomplir autant."

C'est là l'opinion de M. Joly.

M. FRÉlCHETTE-Il parait que
nous sommes exactement comme les
conservateurs du Bas-Canada; nous
avons un chef en Parlement et un
autre en dehors!

Plusieurs voix-A l'ordre.
M. MASSON - Le ministre des

Finances prétend que la dépression
n'est que temporaire et que la prospé-
rité reviendra avant longtemps. Et
quel moyen prend-il pour soulager la
nation qui souffre ? he propose-t-il de
réduire les dépenses départementales,
de ramener un peu d'équilibre entre
les dépenses et les revenus du départe-
ment des Postes? Non; il nous informe,
dans le discours du trône, qu'il va
réduire les dépenses pour les travaux
publics. Eh bien 1 s'il est un temps
où le gouvernement devrait pousser
ces travaux avec vigueur, c'est bien le
temps actuel ; l'argent abonçie sur le
marché anglais ; le ministre des
Finanices se glorifie même d'avoir né-
gocié un emprunt à des conditions très
favorables ; une grande partie de la
population est sans emploi rémunératif,
et à aucune autre époque le gouverne-
ment ne pourrait fhire faire à aussi
bon marché les constructions entre-
prises par le pays.

Je no demande pas que l'on entre-
prenne des travaux inutiles, mais je
crois que si l'on dépensait maintenant
la somme nécessaire à l'achèvementdes
travaux commencés, le gouvernement
ne serait pas seul à en bénéficier, car il
contribuerait puissamment à soulager
la détresse générale et à diminuer les
effets de la crise.

Je ne suis pas seul à penser ainsi ;
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Sir A. T. Galt, dans sa lettre à l'hono-
rable M. Ferrier, indique lui-même
l'avancement vigoureux des travaux
publics en temps de dépression tel que
celui-ci, comme l'un des meilleurs
moyens de surmonter la difficulté.
C'est, d'ailleurs, tellement la règle du
simple sens commun, que l'on verra
invariablement les municipalités ou
corporations ayant les moyens de se
procurer les fonds nécessaires profiter
de ces temps de gène pour avancer
énergiquement toute construction
qu'elles auront entreprise, cherchagt à
obtenir par là doux résultats que les
hommes à la tête des affaires doivent
considérer: l'économie dans la cons-
truction, et le soulagement des contri-
buables dans le besoin.

L'honorable ministre des Finances, se
faisant l'écho d'autres au Canada et en
Angleterre, dit que l'on a trop entre-
pris de chemins e fer. Je pense que
pour bien juger de cette question, il
faut se débarrasser des idées que l'Qn
aurait pu se former en considérant
l'état d'un pays dont la condition est
tout autre que celle du Canada. Dans
le vieux monde, l'espace est restreint
et la population dense; au Canada, la
population est clair-semée et l'espace
est presque sans limite. Nos territoires
s'étendent d'un océan à l'autre; ils ren-
ferment des trésors qui n'attendent que
d'être exploités par la main de l'homme
pour enrichir le pays. Habités par
une nombreuse population ayant acquis
nos idées et nos mours, ils deviennent
une source inépuisable de richesses
pour nous, tandis qu'abandonnés aux
tribus sauvages, ils demeurent une
soarce de faiblesse et de dépenses con-
t;nuelles.

Les chemins de for dans les vieux
pays ne sont qu'une question de com-
modité ; ils ne peuvent contribuer que
dans une mesure très restreinte à l'ac-
croissement de la population, et ne
peuvent donner tout au plus qu'un sur-
croît de bien-être au peuple. Il n'est
donc pas surprenant que l'on s'y engage
avec plus d'hésitation que dans un
pays où tout est à créer et qui a abso-
lument besoin de ces voies rapides de
communication pour l'exploitation de
ses terres, désertes et inutiles tant
qu'elles restent sans accès facile. En
un mot, nous sommes dans la position
d'un homme qui est à s'établir ; il lui
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faut nécessairement faire des sacrifices
qu'il ne ferait sans doute pas s'il ne lui
fallait qu'améliorer ou embellir la de-
meure qu'il s'est créée.

Je félicite le gouvernement de M. de
Boucherville d'avoircompris les besohié
de la situation et de s'être décidé à
poursuivre activement la construction
de la grande voie ferrée du Nord du
St. Laurent et de l'Outaouais.

Je déplore l'action de quelques
hommes publics qui s'efforcent de faire-
un épouvantail de la dette que l'on est
obligé de contracter pour ces im r-
tants travaux, et qui nous citent -
emple des Etats-Unis, en disant que ce
dernier pays est à payer sa dette,
tandis que nous, nous augmentons la
nôtre.

Quelle différence entre les deux
pays!

Aux Etats-Unis, c'est la dette de
l'extravagance, de la folie; c'est la
dette du sang, car elle n'existait pas
avant leur gueIe civile. Ici, c'est la
dette du progrès, de la civilisation ma-
térielle. Aux Etats-Unis on s'est en-
detté pour s'entretuer-et il n'est que
juste que la génération actuelle s'efforce
dans la mesure du possible. de s'acquit-
ter de ses engagements. Au Canada,
nous nous sommes endettés pour créer
un avenir à nos enfants, et il n'est que
juste qu'ils paient une partie de notre
dette. Nous approfondissons nos ca-
naux pour eux comme pour nous;
nous sillonnons notre pays de chemins
de fer qui feront la fortune des géné-
rations futures; nous avons entrepris
le grand chemin de fer du Pacifique,
dont plusieurs d'entre nous ne verront
pas le complet achèvement, mais dont
les enfants et petits-enfants devront
profiter; n'est-il pas juste qu'ils en
paient les frais? Si tel est le cas, la
question devient de facile solution ; car
si nous ne sommes que quatre millions
pour contracter la dette, nous serons
dix millions pour la payer.

Je ne puis admettre avec le ministre
des Finances que le rôle du gouverne-
ment, dans la difficulté actuelle, soit de
se croiser les bras et de dire à la na-
tion: "Le patient est fort et vigou-
"roux; il se guérira bien tout seul;
"laissons-le faire." Ce n'est pas ainsi
que résonnaient les législateurs d'An-
gleterre, lorsque au moyen de la prosec-
tien ils mettaient leur pays en état
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d'écraser la concurrence étrangère dans
presque toutes les parties du globe.
Ce n'est pas ainsi que raisonnait le
grand Napoléon, lorsque au moyen de
la législation il créait l'importante in-
dustrie sucrière. Ce n'est pas ainsi que
raisonnait Colbért, lorsqu'il légiférait
sur les questions commerciales et in-
dustrielles. Ce n'est pas ainsi que rai-
sonnait un de nos hommes d'Etat les
plus distingués, l'égal du ministre ac-
tuel, lorsqu'il établissait le tarif émi-
nemment protecteur de 1858. Et
quels ont été les résultats de ces légis-
lations éclairées ? Quel a été le résultat
du tarif de 1858 ? Les manuiheturiers
d'Angleterre se sont rderiés; ils se sont
dit que c'était la ruine du système co-
lonial au moyen duquel les colonies
devraient être le débouché naturel des
produite manufacturés de la mère-
patrie, et la mère-patrie, le débouché
de la matière brute produite par les
colonies.

Les Etats-Unis, à leur tour, se sont
plaints, dès 1862, de ce qu'au moyen
de cette protection leurs propres villes
sur les frontières et sur les lacs se dé-
peuplaient, que les ouvriers et les arti-
sans de Rochester et de Chicago déser-
taient leur pays pour les manufactures
du Canada.

Si tel est le cas, si tel a été le résul-
tat dans le passé, pourquoi ne l'obtien-
drions-nous pas aujourd'hui? Pourquoi
le ministre des Finances ne ferait-il pas
tomme ses prédécesseurs ? Pourquoi ne
met-il pas l'épaule à la roue; nous ver-
rons alors si un gouvernement ne peut
être plus utile à nos industries " than
the #2y on the wheel" comme il le pré-
tend lui-même.

M. CARTWRIGHT - Pourquoi
360,000 individus ont-ils quitté le
Canada, de 1860 à 1870 ?

M. MASSON- Connaissez-vous la
population dont vous parlez ? C'était
alors affaire de sentimentchez la popu-
lation française. On lui avait fait croire
que les Etats-Unis étaient un Eldorado,
et, se laissant séduire par le tableau
que lui faisaient même des personnes
du Canada, elle émigraaux Etats-Unis.

M. JONES (Halifax)-Ce. n'étaient
pas tous des Français.

M. MASSON, - Comment peut-on
expliquer le fait que dans six ou sept
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ans 60,000 ou Y0,00 Caiadiens-francais
sont partis pour les Etats-Unis ? Ils se
décidèrent tout à coup à émigrer chez
nos voisins. Ilaobtinrent pendant quel-
que temps des gages plus élevés. Ils
prospérèrent même pendant quelque
temps, mais avec cet amour du pays
natal qui les caractérise, ils furent
bientôt pris du mal de la patrie. Ils
désirèrent revenir au milieu de nous.

J'admets que la différence des gages
n'est pas aussi grande aujourd'hui
qu'elle l'était alors. L'équilibre est
mieux rétabli maintenant. Mais je ne
voudrais pas les encourager à revenir
travailler dans nos villes, dans nos ma-
nufactures. Je voudrais les encourager
à aller aiJeurs et non pas là où le gou-
vernement a détruit les industries du
pays.

Nous n'avons pas besoin d'eux dans
cette partie du pays. La seule chose
que nous pouvons leur offrir, c'est la
colonisation de notre pnys. Ils peuvent
se rendre au Manitoba. Là ils ne se-
ront pas obligés de travailler dans les
manufactures pour trouver des moyens
de subsistance, mais ils pourront culti-
ver la terre.

C'est avec cet objet en vue que je
désire le retour des franco-Canadiens
Je n'aimerais pas à les veir venir gros-
sir le chiffre de notre population in-
dustrielle, car il ne pourrait enrésulter
que des malheurs.

Un grand nombre désirent revenir
au pays, mais ils ne veulent plus tra
vailler dans les manufactures, et le vou-
draient-ils qu'ils ne le pourraient pas,
car nous fermons nos manufactures ;
mais ils désirent s'établir sur nos
terres dans les cantons de l'Est et au
Manitoba. C'est un devoir pour le
gouvernement d'encourager ce mouve-
ment, et de faciliter leur émigration
dans notre Grand-Ouest, afin qu'ils
contribuent au développement de la
population et des vastes ressources de
cette région.

Et terminant, je dois repousser de
nouveau les insinuations du premier
ministre et protester de ma sincérité
sur cette question. Je puis être dans
l'erreur, mais les opinions que j'ai
émises l'an dernier et que je viens d'af-
firmer sont celles que depuis long-
temps je crois âtre les plus propres à
faire la prospérité d'un pays comme le
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nôtre; ce sont celles que j'ai exposées
à mes commettants.

Je crois que si le parti conservateur
montait au pouvoir demain, ce serait
un programme protectionniste que je
m'efforcerais de faiie prévaloir.

M. McDOUGALL (Elgin)-A cette
heure avancée de la nuit, je ne ferai
pas de longues observations.

La politique fiscale de ce pays est
une politique unique, ce n'est pas
une politique de libre échange comme
en Angleterre, ni mie politique de pro-
tection comme aux Etats-Unis. D'après
ce que je sais, il n'existe pas de politi-
(lue fiscale qui ressembTè parfaitement
à la nôtre.

On a fréquemment parley dans le
cours du débat, des Etats-Unis et de la
prétendue prospérite qui règne dans ce
pays. Il n'est que juste, je crois, lors-
qu'il est fait mention de ce pays, que
l'on tienne compte. de son vaste terri-
toire, de ses grandes ressourc:s natu-
relles et des facilités incomparables
qu'il offi e pour le développement de
ses ressources.

Je snis persuadé que les honorables
meni bres de cette Chambre admettront
quie la découverte et l'exploitation des
mines d'or de la Californe ont en une
influence considérable sur le dévelop-
pement de ce pays, qu'elles ont stimulé
le progrès de son commerce et de ses
industries manufacturières.

Les Etats-Unis ont aussi reçu de
grands secours de la part des milliers
d'immigrants, qui sont venus chaque
année s'établir dans le pays, que le
tarif fut bas ou élevé. Cette immigra-
tion a valu aux Etats-yTnis bien des
bras, bien de l'intelligence, bien de la
richesse.

Un honorable député mentionnant
le fait que l'ex-président des Etats-
Unis, dans son dernier message au
Congrès, félicite le peuple américain
sur.. prospérité, en a conclu que cette
prospérité devait être attribuée à la
politique fiscale du pays, et qu'elle
etait la preuve des bons résultats d'une
politique -de protection. S'il en est
ainsi, il est fort étrange que son suc-
cesseur, dans son message au Congrès,
déclare l'état de souffrance des indus-
tries américaines. Si le premier argu-
ment eut logique, il sen suit donc que
le chônage dont a parlé le président

M. MAssoi

Hayes doit être aussi attribué à la pro-
tection.

Le très honorable député de Kings-
ton nous a dit que l'Opposition n'était
pas obligée de faire connaître sa politi-
que. C'est une doctrine sanctionnée
en Angleterre, où le système respn-
sable et parlementaire a obtenu le lus
haut degré de perfection possible.

Bien n'empêche l'Opposition d'expo-
ser sa politique. Je m'appuie sur
l'autorité de Lord John Russell pour
dire que lorsque l'Opposition *a cru
bon de faire reconnaître sa politique,
elle doit en être responsable lorsqu'elle
monte au pouvoir.

Le très honorable député voulait,
par sa résolution exprimer un manque
de confiance dans le gouvernement au
sujet de l'imposition de droits sur cer-
tains articles importés de ce pays. De
plus, on a voulu faire voter la Chambre
non-confiance dans la politique géné-
rale du gouvernement.

On doit présumer que le très hono-
rable député est sincère dans la poli-
tique qu'.il énonce. Il dit qu'il faut
remanier le tarif de .açon à protéger
les industries agricoles, minières et ma.
nufacturières, d'où je dois conclure que
ces industries seront taxées. Ces in-
dustries doivent être protégées, nous a
dit le très honorable député. Mais il
n'est pas possible que le système qu'il
propose soit autre chose qu'un système
d'impôts qui retombera sur le pays.

Mais je ne veux pas discuter pour le
moment la proposition qu'un remanie-
ment du tarif, conforméraent à la réso-
lution, implique une augmentation de
taxes: je vais me contenter pour le
quart d'heure de parler du discours de
l'honorable députe de Terrebonne: Cet
honorable député a énoncé une doctrine
fort étonnante-la première que j'aie
jamais entendue, et qui surpi-endra pro-
hablement tous ceux qui connaissent
l'économie politique.

L'honorable député de Terrebonne
nous a dit que si nous frappions les
articles importés dans ce pays de nou-
velles tnxes, il ne s'en suivrait pas que
de plus lourdes charges poseraient sur
le peuple. Je ne puis comprendre ce
que cela veut dire. Assurément toute
personne qui se servira de l'article
taxé devra payer l'augmentation du
droit et, dans ce cas, les charges publi-
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ques seront certainement plus oné-
reuses.

L'honorable député semble croire
que la population serait plus prospère,
s'il lui fallait payer un prix plus élevé
pour chaque chose. Il a aussi parlé de
la France comme d'un exemple admi-
rable des avantages de la protection.
Et, pour appuyer son assertion, il a cité
un fait historique fort peu approprié,
car à l'époque dont il a fait mention,
lorsque Colbert demanda aux négo-
ciants ce qu'il pouvait faire pour eux,
ils répondirent que ce serait de laisser
leur trafic parfaitement libre.

LThonorable député d'Hamilton a
aussi introduit un amendement. La
Chambre connatt parfaitement ses vues
sur la question, et il les a énoncées d'une
manière tellement claire, qu'on ne sau-
rait tirer à la fois de sa proposition
deux conclusions entièrement opposées,
comme on peut le faire de l'amende-
ment du très honorable député de
Kingston.

Cet amendement est comme certain
oracle de l'antiquité: quelque soit celui

ni le consulte, il revient toujours satis-
fit. On peut prendre dans la résolu-
tion tout ce qui peut nous être agréa-
ble. Elle a autant de latitude qu'il est
possible de lui en donner.

Le tr's honorable député a dit qu'il
a pris un grand nombre de poissons
dans son temps. et cela semble être
vrai.-l tend ses filets et il y attire
tout ce qui peut paraître s'en appro-
cher.

Tout au contraire de l'amendement
du très honorable député, la proposi-
tion de l'honorable député d'Hamilton
est parfaitement explicite. C'est un
amendement tout-A-fait clair. Il ren-
ferme en lui-même l'énoncé d'une po-
litique. Je le combats. Je ne le crois pas
dans l'intérêt du pays, et je crois que
le gouvernement ne doit as adopter
cette politique, quoiqu'il doive arriver.
Cependant je dois féliciter l'honorable
député de sa sincerité et de sa fran-
chise. S'il est dans l'erreur, il est
néanmoins de bonne foi, croyant qu'il
sert ainsi les intérêts du pays et lus
particulièrement ceux de la ville dA.
milton, dont la population travaille en
grande partie «ns les manufactures.

Mais il sera facile à cette Chambre
de voir que ces deux amendements
sont toutà-fait contradictoires, et qu'ils

sont aussi difiérents que le jour et lt
nuit. ' Le très honorable député de
Kingston déplore la condition du pays,
et dit qu'il y a deux choses qui peuvent
assurer le rtablissement de notre pros-
périté commerciale : son retour au
pouvoir, ou bien l'imposition de taxes
sur presque tous les articles importés
dans le pays.

L'honorable député d'Hamilton avait
A peine pris son siége que le très ho-
norable député de Kingston, se levant
avant qu'un seul de ses partisans pût
prendre la parole, déclara qu'il sou-
tiendrait l'amendement de l'honorable
député d'Hamilton, qui s'oppose pour-
tant à ce que l'on frappe de droits les
produits agricoles, ou que l'on aug-
mente la taxe sur le charbon importé
dans ce pays-c'est-à-dire que cet
amendement est tout--fait opposé à
l'esprit de l'amendement du très hono-
rable député de Kingston, qui prétend
que les produits agricoles et miniers
doivent être taxés tout comme les ma-
nufactures.

Comme l'a démontré l'honorable dé-
puté de Toronto-Centre, quoique le
droit nominal sur certaines articles soit
de 1li pour cent seulement, le droit
réel est de 25, et, même dans certains
cas, de 30 pour cent. Si les droits sont
augmentés, comme le proposent les ho-
norables députés de la gauche, les ins-
truments aratoires seront frappés d'un
droit d'au moins 40 on 50 pour cent.
Comment peut-on prétendre -que ces
droits bWnéficieront aux cultivateurs ?

Le très honorable député de Kingston
a Montré qu'il était prêt à changer sa
base d'operations, s'il y avait quelque
chance par ce moyen de faire adopter
le sous-mendement, quoiqu'il soit direc-
tement opposé à la politique énoncée
dans son amendement.

Le très honorable député et ses par-
tisans prétendent que le gouvernement
est responsable du chômage, quoique la
chose n'ait pas été dite dans les mêmes
termes.

Ils ont déclaré que le premier minis-
tre n'avait rien fait pour développer les
ressources du pays, qu'il avait agi dans
son propre intérêt, dans le seul but de
conserver le pouvoir.

C'est un fait bien connu qu'il y a eu
une fort mauvaise récolte l'an- dernier
dans Ontario. Jusqu'à lawfin de juin la
moisson présentait plus belle appa-
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rence, mis le résultat n'a malheureu-
sement pas répondu aux espérances
qu'elle avait fait d'abord concevoir. Le
mnanque de la récolte a eu un mauvais
effet sur les affaires financières, et ce-
pendant les honorables membres de la
gauche ont soutenu que l'honorable
premier ministre et se collègues étaient
responsables de la gène actuelle. On
eût parfaitement donné suite aux argu-
ments de ces honorables députés en
ajoutant à l'amendement du très hono-
rable député de Kingston une déclara-
tion à 1 effet que le gouvernement est
responsable du manque de rendement
de la récolte.

On a tenté de soulever beaucoup de
mécontentement dans cette Chambre
et dans le pays au sujet de l'imposition
d'un droit additionnel de deux centins
par livre sur le thé. Eh bien! je crois
que les ministres des Finances d'Angle-
terre, comme ceux du Canada, sont
d'avis que les impôts doivent frapper
les articles dont on se sert le plus en
général, et desquels on peut retirer la
plus grande somme de revenu avec
aussi peu d'inconvénients que possible
pour les intéressés. A première vue, on
peut argumenter d'une manière spé-
cieuse dans le but de préjuger la peuple
contre cet impôt; mais lorsqu'il aura
considéré la chose, comme il l'a déjà
fait dans une certaine mesure, il s'a-

ercevra que cet impôt ne pesera que
légerement sur lui.

en moyenne, il n'y a pas plus de 20
livres de thé que consomme chaque
Ihmille dans le pays par année, ce qui
comporte un droit de 40 centins; et, de
plus, le gouvernement a cru devoir,
par un acte de politique fort sage et
recommandable, réduire l'impôt sur
l'huile de charbon, qui fera plus que
suppléer au monttut que chaque fa-
mille aura à payer sous forme de droits
additionnels sur le thé.

Je ne saurais être de l'avis de l'ho-
norable député de Monck que les mem-
bres de l'administration ne sont pas
parfaitement d'accord. Toute leur
politique indique une unitd d'action et
de vues. Il n'y a aucun indice d'un
nmanque d'harmonie, et le désir a pro.
bablement enfanté cette idée dans le
cerveau de l'honorable député.

Quant à l'Acte deà poids et mesures.
on a dit que le gouvernement en était
responsable, ainsi que du mêcontente-

M. McDOUGALL

ment général que cet acte a provoqué
dans le pays. ihonorable député de
Oxford-Nord a dit avec raison que
l'administration précédente avait in-
troduit cette mesure et l'avait fait
adopter. Les auteurs de lActe de
l'Amérique Britannique du Nord ont
donné au parlement fédéral le droit
exclusif de légiférer sur le sujet, et si
l'Acte des poids et mesures est mainte-
nant rapporté, comment pouvons-nous
p rendre des mesures pour obtenir
l'inspection voulue et pour protéger la
population ?

Les honorables députés de l'Opposi-
tion ne devraient donc pas essayer de
faire du prosélytisme politique au détri-
ment de leurs adversaires, à cause de
l'impopularité de l'acte; ils devraient
plutôt aider le gouvernement à l'amen-
der, car ils sont responsables de l'adop-
tion de cette loi, et, oi je suis bien infor-
mé, ils ont envoyé un officier subalterne
en Angleterre dans le but de se procu-
rer les poids, mesures et appareils néces-
saires pour mettre l'acte en vig:eur.
Vraiment, les députés de la gauche
ont mauvaise grâce d'attribuer au gou-
vernement l'impopularité de cette me-
sure et de l'en tenir responsable.

Je ne crois pas que le résultat de ce
vote donnera à l'honorable député dHa-
milton, et à ses lieutenants les hono-
rables députés de Kingston et de Cum-
berland, le plaisir d'occuper les bancs
de la trésorerie. Mais si les amende-
ments sont rejetés et si la panacée pro-
posée par l'honorable député d'Hamil-
ton n'est pas acceptée, il est impossible
de prédire ce que proposera ensuite
l'honorable député de Kingston, dans
les intérêts du pays, mais plus particu-
lièrement à l'effet d'entrer dans cette
terre promise qui est encore si éloignée.

M. M[LLS-Je propose P'ajourne-
ment du débat.

Motion adoptée.

La Chambre s'ajourne à
minuit vingt Minutes.
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ZmpreSaioad4~~ Prcavrbu. 6CHAMBRE DES COMMUNES. suivi ar le Sénat, on épargnerait les
frais d'impression qui se montent à

Mercredi, 14 mars 1877. $600, économie qui vaut la peine dêtre

L'ORATEUR prend le fauteuil à faite, vu que le coût des impressions
trois heures. est déjà très élevé.L'année dernière, on a objecté à ce

IMPRESSION DES PROcÈs-VERBAUX. projet pour la raison que des erreurs seglisseraient plus facilement dans les

M. ROSS (Mfiddlesex-Ouest)-Je pro- Journaux, mais cettenobjedtion ne
pose l'adoption du cinquième rapport p p ue l
du coa ité collectif des deux Chambres nnen ieu à aucune plainte.
concernant les impressions du Parle- ve cette maireu lesae d-
ment. Ce rapport fait deux recomman- ven celired
dations. La première qu'un index de pos-verbal, que l'on f
tous les journaux et documents de la distribuer après la session, mais auquel
session depuis 1867 soit préparé et on a donné la forme des journaux des
imprimé; qu'un exemplaire en soit Communes, laissant de côté les avis
donné à chaque ,aembre du Sénat et de de motions affaires de routine.
li, Chambre des Communes, et que six Je crois que la Chambre reconnattra
soient déposés à la bibliothèque. q'il y a lieu de suivre ces recomman-

L'expérience prouve qu'un pareil dations.
index serait d'une grande utilité. Un M. MACKENZLE-Il ne semble que
index des documents de la session le comité devrait indiquer les moyens
jusqu'à l'année 1867 avait bien été pré- de mettre son rapport à exécution.
paré par feu M. Todd, concernant l'an- M ROSS-Il n'a pas délibéré à ce
cln Parlement du Canada, mais il sujet; mais il sest consulté avec son
offrait des inconvénients, étant trop greffier, M. aartney, qui lui a donné à
volumineux. On pourrait facilement entendre que ce travail pourrait se
simplifier cet index, de façon qu'on faire sans ajouter à la dépense actuelle.
puisse le consulter facilement, et qu'il Le rocédé serait excessivement simple
forme un volunie de dimensions raison- et ifsuffirait de deux semaines au pre-
nables, sans qu'il soit nécessaire de faire mier commis venu pouë se mettre au
une dépense bien forte. fait de la besogne.

Le greffier du comité des impressions M. MACKENZIE-je ne doute pas
a préparé un état certifdant que le coût de cela, mais Je crois que l'on devrait
probable de l'ouvrage pour 400 exem- désigner les employé de la Chambre
plaires serait de $1,322. Chaque député qui pourront faire ce travail. C'est
dela Chambre des Communes et du pourquoi Je demande au comité d'exa-
Sénat en recevrait un exemplaire, et un miner l'affaire et de soumettre un
certain nombre d'exemplaires pour-
raient être mis en réserve et donnés à M rapportce ue
la bibliothèque et aux départements.

Le rapport recommande, comme il cès-verbal pourrait être imprimé dans
l'a fait l'an dernier, qu'à la session pro- la forme des Journaux du Sénat à
chaine les procès-verbaux'de la Cham- moins de frais qu'à prsent? Nous
bre soient préparés et imprimés de fltçon recevons notre exom aire du procès-
à pouvoir prendre la forme des procès- verbal à neufheures le matin, mais il est
verbaux du Sénat. rare que [e Sénat siége après six heures

La rapport du comité des impressions du soir, et c'est peut-être cela qui rend
à ot eFeta éé aopé lanne drnirefacile l'impression de son procès-verbalà cet effet a été adopté l'année dernière dn et om.'ol oruijpar le Sénat, mais non par la Chambre. dans'tte r pos puquoipoe

Le format actuel des procès-verbaux
est incommode par sa grandeur, qu dilcile de faire la même chose peur le
l'empêche de trouver facilement sa proc-erbal des Ooqimunes.
place dans les bibliothèques partica- M. EOSS-Âctuellement le procès-
hères aussi bien que dans celle du verbal et les journaux ônt chacun leur
Parlement, format particulier, et cela néceite ne

Buf outre, par l'adoption du mode double coqpcsition des matières. Si la

Procia-verbautx. 6191mpression des (14 M Aas 1811.]
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proposition soumise était adoptée, il
n'y aurait qu'une composition, et de
cette manière l'on opérerait une éco-
noinie de 8600.

Quant à l'autre question, rien ne fait
voir que la distribution du procès-
verbal serait retardée.

M. L'ORATEUR-L'année dernière
j'étais d'avis, et je le suis encore, qu'une
économie de $600 n'est pas grand
chose comparée à l'importance qu'il y
a d'avoir un compte-rendu exact des
délibérations. Quant au format actuel
de notre procès-verbal, ce n'est qu'une
affaire de goût. La Chambre siége
quelques fois jusqu'à deux, trois et
quatre heures du matin; souvent le
procès-verbal n'est terminé que trois
ou quatre heures après l'ajournement,
et s'il fallait lui donner la forme défini-
tive, il fiaudrait encore plus de soin et
de temps.

D'ailleurs, ce travail est une spécia-
lité à laquelle seulement un petit nom-
bre de commis se trouvent formés.
On pourrait facilement faire une éco-
nomie double de celle-là d'une autre
manière et qui ne nécessiterait pas un
dérangement aussi considérable. Aussi,
suis-je décidément adverse au change-
ment proposé.

M. ROSS (Middlesex-Ouest)- Je
crois M. l'Orateur sous le coup d'une
fausse impression. On recommande
que le procès-verbal soit fait et im-
primé dans le f4rmat des Journaux,
comme au Sénat; or, cela n'empêche-
rait 'pas le procès-verbal d'être publié
tous les jours comme à présent.

M. L'ORATEUR-Le format n'est
qu'une affaire de goût et naturellement
de peu d'importance. La question im-
portante est de savoir si le procès-
verbal distribué chaque matin devien-
drait ensuite les Journaux de la Cham-
bre.

M. ROSS-Il serait, avant cela, sou-
mis à une révision et à des corrections

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
système proposé exposerait à des er-
reurs qui, pour la Chambre et le pays,
aurait peut-être plus tard de fâcheuses
conséquences. l'économie opérée se
résumerait à peu de chose et l'inconvé-
nient occasionné serait grand. Les
frais de correction diminueraient de
beaucoup l'économie opérée.

M. Ross

M. YOUNG-Vu les circonstances
il serait sage de différer l'adoption du
rapport.

Aujourd'hui, les greffiers du procès-
verbal travaillent deux et trois heures
pour le terminer après les séances de
la Chambre, et il est clair que d'après
le nouveau système il leur faudrait y
consacrer encore plus de temps. Les
objections qu'il rencontre sont assuré-
ment très sérieuses.

M. ROSS-(Middlesex)-Eh bien !
que l'on adopte le rapport, moins la
dernière partie.

Il me paraît que c'est chose très diffi-
cile que de changer l'économie admi-
nistrative de la Chambre. On a pro-
posé ce changement à la dernière ses-
sion, mais il a été.remis à cette année, et
je suppose que cette fois il est encore
voué au même sort.

Je propose l'adoption du rapport,
moins la dernière partie.

Motion et rapport adoptés, sauf le
dernier paragraphe du rapport, qui est
comme suit:

" Après la session actuelle du Parlement,
les votes et délibèrations de la Chambre des
Communes soient préparés et imprimés, de ma-
nière qu'ils puissent être transformés en jour-
nal, comme les procès-verbaux du Sénat, dans
l'espérance que par là on obtiendra plus d' éco-
nomie et de rapidité."

APPLICATION DES LOIS CRIMINELLES.

L'amendement fait par le Sénat au
bill (No. 23) pour appliquer aux pro-
vinces de l'Ile du Prince-Edouard cer-
taines lois criminelles actuellement en
vigueur dans d'autres provinces du.
Canada est la deux fois et adopté.

BILL DU SÉNAT.

Le bill suivant (du Sénat) est la pour
la première fois:

Bill (No. 72) pour amender l'acte
constitutif de la compagnie d'impri-
merie du Globe.-(M. Blain.)

TIMBRES DE BILLETS ET LETTRES DE-
CHANGE.

M. IRVING-Je demande la per-
mission de présenter un bill (No. 73)
relatif aux timbres de billets et lettres
de change.

Il s'est élevé des doutes quant aN
temps où doivent être apposés et obli-
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térés les timbres sur les billets et lettres
de change tirés ou faits en Canada et
payables en ce pays, et je crois qu'il est
a propos de faire disparaître ces
doutes.

Je pense que l'amendement que
comporte ce projet, car il a été rédigé
par un homme de loi de beaucoup d'ex-
périence, produira le résultat désiré.

Sir JOHN A. MACDONALD-A
quelle occasion ces doutes se sont-ils
élevés ?

M. IRVING-C'ost une décision
rendue par l'un des tribunaux de
Toronto qui a donné lieu à ces doutes.

Il s'agissait d'une action à l'égard
d'un billet portant une date différente
de celle de son timbre, et le demandeur,
qui était le porteur du billet, ne pouvait
en recouvrir le montant parce que le
billet et le timbre ne portaient pas la
même date, recouvrement qui, cela va
sans (lire, doit être impossible, au
moins lorsqu'il s'agit de billets de
l'étranger.

M. YOUNG-J'appellerai l'attention
du gouvernement sur la nécessité d'une
disposition prescrivant que les lettres
de change soient faites sur papier tim-
bré. A l'égard les lettres de change
et autres effets de commerce, le système
actuel a donné lieu à de nombreuses
difficultés, qui ne se représenteraient
plus si les blancs d'effets de commerce
étaient imprimés sur papier timbré.

Lorsque la loi fut adoptée j'étais sous
l'impression qu'elle autorisait le gou-
vernement à émettre du papier timbré.

Des enveloppes timbrées seraient
aussi très utiles.

Le bill est la la première fois.

BILLS PRÉSENTÉ8.

Les bills suivants sont présentés et
lus pour la première fois:

Bill (No. 15) pour étendre l'atte
concernant les marques de commerce
et les dessins de fabrique aux provinces
de l'Ile du Prince-Edouard et de la
Colombie-Britannique.-(M. Blake.)

Bill (No. 71) pour pourvoir à la
détention des prisoniers dans les en-
droits où les prisons communes ne sont
pas sûros.--(M. Blake.)

Bill (No. 78) pour amender la loi
concernant les appels de condamnation

portées par les juges de paix.-(M.
Blake.)

Bill (No. 79) pour décréter des dis-
positions contre le port d'armes à feu.
-(M. Blake.)

Bill (No. 80) pour amender l'acte
pour la suppression des maisons de
jeu.-(M. Blake.)

Bill (No. 81) pour amender l'acte
concernant Io larcin et autres offenses
semblables.-(M. Guthrie.)

TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

M. MILLS-Qu'il me soit permis de
présenter un bill (No. 74) pour amen-
der l'acte concernant les territoires du
Nord-Ouest.

Ce projet a pour but de remédier à
des omissions assez graves au sujet des
pouvoirs du Gouverneur en conseil. Il
pourvoit aussi à une meilleure admi-
nistrntion de la justice dans ces terri-
toires; au rétablissement de certaines
dispositions de l'acte concernant la
police, de 1873, qui autorisent le juge-
ment sommaire de certaines personnes
par les magistrats stipendiaires; à l'ex-
tension du pouvoir de juger sommai-
rement les personnes accusées d'offen-
ses et de les condamner à une peine
dont le maximum n'excédera pas sept
années de réclusion dans le pénitencier.
Pouvoir est aussi donné aux magistrats
de juger de tous les cas de félonie, et
va les dépenses qu'elle occasionnait, la
disposition accordant le droit d'appel à
la Cour du Banc de la Reine de Mani-
toba est abrogée.

M. THOMPSON (Caribou)-L'ho-
norable ministre de l'Intérieur insérera-
t-il dans son projet un article accor-
dant juridiction concurrente aux ma-
gistrats de la Colombie-Britannique et
des territoires du Nord-Ouest pour les
cas d'offenses commises dans les dis-
tricts adjacents au 60me degré de
latitude et au 120me degré de longi-
tudu ?

Aujourd'hui un grand nombre d'hom-
mes travaillent aux mines aurifères
ou dans les régions nord, et sou-
vent il arrive que l'on ne peut
établir avec certitude s'ils dépassent
ou non la limite de la'Colomnbie-Bri-
tannique. Ainsi, dans l'intérêt du bon
gouvernement, il importe beaucoup de
prendre quelque mesure propre à
assurer le respect de la loi et le main-
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tien de l'ordre dans ces régions loin-
taines, vu les doutes qui existent quant
aux lignes frontières de ces deux
provinces.

M. MILLS-Le projet ne s'étend pas
jusque là. Le Cabinet, cependant, est
saisi de cette question, et avant la
deuxième lecture il aura décidé s'il y a
lien d'insérer une disposition à cet
effet.

Le bill est la la première fois.

ACTE DES CHEMINS DE FER.

M. BLAKE-Je présente le projet
(No. 76) pour amender la loi de 1868
concernant les chemins de fer. Le but
de ce bill est de faire disparaître les
doutes quant au pouvoir conféré par
l'acte aux compagnies de chemin de
fer de faire traverser d'autres voies
ferrées par leurs lignes.

Le 16me paragraphe de cet acte
permet cette intersection quand les
plans à cet effet ont été soumis au
comité des chemins de fer du Conseil
Privé et approuvés.

Le bill est lu la première fois.

M. LE JUGE LORANGER.

M. LAURIER propose:
I Que le comité spécial nommé pour s'en-

quérir de l'administration de la justice dans
,0 district de Richelieu, dans la province de
Québec, soit autorisé à faire imprimer les
témoignages entendus devant le dit comité,
pour l'usage de ses membres."

M. L'ORATEUR - Si les témoi-
gnages sont écrits, la règle exige
qu'une proposition de ce genre soit
renvoyée directement au comité des
impressions. S'il y a urgence et que
la Chambre le veuille, la règle peut
.être suspendue.

M. MACKENZIE-L'honorable re-
présentant de Drummond et Artha-

aska n'a donné aucune idée du volume
de ces témoignages, et il serait beaucoup
mieux de faire comme à l'ordinaire:
renvoyer la motion au comité des
impressions.

M. LAURIER-Le comité a expri-
mé le désir que ces témoignages, qui
sont encombrant et volumineux, fussent
-imprimés. Il est convaincu qu'il ne
pourrait rendre une juste décision si
chacun de ses membres ne prenait

M. THoMPsoN

connaissance de ces témoignages, et
comme le comité ne pouvait être tou-
jours au complet lorsqu'ils ont été
entendus, il croit leur impression abso-
lument nécessaire; mais, à cet égard,
je consens volontiers à ce que le prési-
dent du comité des impressions fasse
ce qu'il croira à propos.

J'ajouterai que ces témoignages sont
très volumineux.

M. L'ORATEUR-Il y a quelques
années, le comité des comptes publics
fit une enquête sur certaines affaires im-
portantes de chemin de fer, et de temps
à autre il faisait rapport à la Chambre
des témoignages entendus. Je crois
qu'il en a été de même lors du comité
des affaires du Nord-Ouest. Dans
chaque cas, la Chambre a été appelée à
se prononcer directement, ce qu elle fit
en autorisant les comités à faire ce qui
a été fait, mais le cas actuel est diffé-
rent, parce que les témoignages sont
écrits.

Dans tous les cas, c'est à la Chambre
à décider.

La proposition est soumise au règle-
ment, c'est-à-dire renvoyée au comité
des impressions.

BRISE-LAMES DE GODERICH.

M. HORTON-Le gouvernement
inscrira-t-il au budget supplémentaire
une somme destinée à la réparation du
petit brise-lames placé près du phare
de Goderich pour empêcher l'éboule-
ment des terres, et qui a été beaucoup
endommagé par les fortes tempêtes de
la saison dernière?

M. MACKENZIE-L'ingénieur en
chef a été chargé de l'affaire, mais d'ici
à ce que l'ingénieur local ait fait rap-
port, le gouvernement ne pourra don-
ner de réponse définitive.

M. SMITH (Westmoreland)-Mon
honorable ami le premier ministre a
fait erreur. L'ingénieur du gouverne-
ment est encore sur les lieux et il a
constaté que des réparations étaient
absolument nécessaires.

C'est l'intention du gouvernement
d'inscrire à cet effet une somme dans
le budget supplémentaire.

ARMES DES BiGIMENTS DE CARARNIERb.

M. CARON-Le gouvernement va-
t-il armer les régiments de carabiniers
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de la courte carabine et du sabre.
baïonnette ?

M. VAIL-Ils seront ainsi armés.

ORDRES GÉNÉRAUX DE MILICE.

M. CARON-Pourquoi le gouverne-
ment n'a-t-il pas, comme autrefois, fuit
distribuer aux officiers de milice, sur
tout aux officiers commandants, des
exemplaires des ordres généraux publiés
dans la Gazette Officielle.

M. VAIL-J'ignore qu'il y ait eu
changement à cet égard. Quand ces
ordres généraux concernent tout l'effec-
tif, ils sont expédiés aux états-majors
de district, aux adjudants, capitaines,
,etc., mais quand ils ne sont que d'un
intérêt local on ne les envoie qu'à l'é-
tat-major du district.

CHE31IN DE FER CANADIEN DU PACI-
FIQUE.

M. DECOSMOS-Je propose la no-
mination d'un comité de douze mem-
bres, à l'effet de s'enquérir du progrès
des explorations du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et papiers, et
de faire rapport de temps à autre.

Avant d'entrer en matière, je deman-
derai à la Chambre de me permettre
quelques observations au sujet de la
réponse de l'honorable premier minis-
tre à une interpellation qui lui a été
adressée il y a quelques jours.

J'ai demandé au gouvernement si l'on
aurait cette session un rapport sur le
progrès de cette entreprise, et son
honorable chef a répondu que ce rap-
port était depuis cinq jours sur le bu-
reau. J'ai examiné les documents dé-
posés, mais je n'ai pu découvrir aucun
rapport de ce genre, sauf ce qui en est
peut-être le résumé et qui sert d'an-
nexe au rapport du ministère des Tra-
vaux Publies.

En outre, j'ai appris que l'ingénieur
en chef du chemin du Pacifique, et son
adjoint, travaillaient actuellement à la
rédaction du rapport demandé. Or,
quand je songe à la nature de cette
réponse, au ton avec lequel on a su la
faire et aux éclats de rire alors partis
de divers endroits de la salle, force
m'est de dire que le titre de ministre
de la Couronne n'est pas toujours une

garantie que celui qui en est affublé
sait être à la fois véridique dans ses
déolarations et poli dans ses réponses.

Relativement à l'objet immédiat de
la question, j'attirerai les regards de la
Chambre sur le deuxiòme alinéa du
discours de Son Excellence le Gouver-
neur Général, où il dit :

" Durant la vacance, j'ai visité la province
de la f 'olombie-Britannique et j'ai éprouvé
beaucoup de satisfaction à faire la connaissance
9:u peuple de cette portiun intéressante de la
Confédération, de son climat et de ces res-
sources."

Vient ensuite la déclaration sui-
vante :-

" Les explorations du chemin de ferdu Paci.
fique ont été poursuivies avec la plus grande
vigueur et ont absorbé plus d'argent, 1 année
dernière, que dans aucune des années précé-
dentes ; mais il a été jusqu'ici impossible de
compléter la localisation de la ligne, et j'ai, en
conséquence, été obligé de renoncer momen-
tanément à l'espoir que j'avais de pouvoir de-
mander des soumissions pour la construction
du chemin désigné dans l'acte de 1874."

Le paragraphe qui vient ensuite
annonce ce fait:

" On vous soumettra une nouvelle corres-
pandance sur les questions en débat entrm mon
gouvernement et la Colombie-Britannique."

On .remarquera que le paragraphe
concernant les explorations a été placé
de manière à faire croire à la Chambre et
au pays qu'il avait été entièrement im-
possible au Cabinet de commencer la
construction de la voie ferrée sur la côte
du Pacifique. et cela parce que la loca-
lisation de la ligne devant faire cor-
respondre le système des chemins de
fer d'Ontario et de Québec avec la côte
du Pacifique n'était pas encore termi-
née. J'aurais accepté cela comm3 vrai,
si je n'eusse pas cru déjà qu'il existait
un rapport de M. Fleming, l'ingé-
nieur en chef, déclarant qu'il y avait
assez d'exploration de terminée pour
permettre de commencer les travaux
dans la Colombie-Britannique.

Cependant, bien qu'il eût dit que la
ligne n'était pas complètement locali-
sée, le gouvernement n'en a pas moins
passé contrat pour la construction de
la voie entre Pembina et Winnipeg et
entre la Baie du Tonnerre et la Rivière-
Rouge. Or, s'il a pu donner des con-
trats pour une partie de la ligne avant
que la localisation fut complète, j'af-
firme qu'il pouvait en faire autant pour
une autre partie, c'est-à-dire sur la côte
du Pacifique.
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Si la Chambre m'accorde le comité
que je demande, je me fais fort de prou-
ver que depuis 1873, rien n'a pu em-
pêcher le gouvernement de faire com-
mencer les travaux dans la Colombie-
Britannique, et qu'à la suite de longues
années d'un labour ardu, les ingénieurs
de l'exploration du chemin de fer du
Pacifique avaient définitivement loca-
lisé la route. En outre de cela, je serai
en mesure de démontrer que le gouver-
nement, au lieu de produire les rap-
ports des ingénieurs établissant ce der-
nier fait, les a tenus cachés.

Par les ingénieurs appelés devant le
comité, je crois que je pourrais aussi
prouver d'une manière concluante qu'à
'exception de Bute Inlet et d'Esqui-

malt le Canada ne pouvait adopter au-
cune autre route pour le chemin de
fer.

Je trouve l'article suivant sur cette
question dans l'organe du gouverne-
ment à Victoria,-The Colonist-article
sans doute inspiré en haut lieu:

" La route de la rivière Fraser aurait dû
être explorée il y a longtemps, et nous pensons
que c'est dans le dessein d en faire l'explora-
tion que les travaux de la ligne sont retardés.
Si cette exploration n'est pas faite, il ne faut
pas s'en prendre au gouvernement 'fédéral,
mais à ses ingénieurs qui, à venir jusqu'à l'été
dernier, lui ont toujours fait rapport que cette
route était impraticable pour une voie ferrée.'

Je m'appuie sur la déclaration d'ho-
norables membres de cette Chambre et
aussi sur l'autorité d'ingénieurs pour
dire que depuis la Cache de la Tête
Jaune jusqu'a Burrard Inlet, et du
Canon Yale à Lytton l'exploration a
été faite depuis des années, bien que
cette dernière ligne ait été explorée de
nouveau l'automne dernière.

M. DEWDNEY-Quelle est cette au-
torité ? nommez-là.

M. DzCOSOS.-Je la nommerai
quand je le trouverai à propos.

M. DE WDNEY-Je pense que vous
devriez la nommer à présent.

M. DiCOSMOS - Je donnerai les
noms quand le comité sera nommé.

Il y a un an ou deux, l'honorable
premier ministre a déclaré dans cette
enceinte que deux routes seulement
pouvaient être adoptées et que le choix
restait à faire entre elles; que l'explora-
tion avait été poussée jusqu'à Fort
George, de là jusqu'à Burrard Inlet, et
que la route de la rivière Fraser avait

M. D»Cosxos

été abandonnée. Je voudrais que l'on
m'accorde ce comité afin de découvrir
pourquoi l'honorable premier ministre
a déclaré que l'une des deux routes
mentionnées serait choisie et pourquoi
de nouvelles explorations sont annon-
cées par son organe de Victoria.

Ce n'est pas seulement ce journal qui
annonce cela, car, d'après la correspon-
dance entre lord Carnarvon et notre
gouvernement, d'autres explorations
doivent se faire.

Si l'on m'accorde ce comité, je pour-
rai aussi faire voir que la route de la
rivière Fraser ne faciliterait pas la
défense de cette partie du Canada. Si
la ligne devait suivre la partie infé-
rieure de la rivière Fraser, la rivière
Thompson et le bras nord de la Cache
de la Tête-Jaune, par un embranche-
ment traversant Sumas, elle pourrait
ètre reliée à Puget Sound au terminus
principal du Northem Pacific, sur le
territoire de Washington.

A ce sujet, je dirai qu'une requête
est actuellement devant le Congrès à
l'effet d'obtenir l'autorisation de pro-
longer, dans le cours de huit ans, le
Nortltern Pacifie de Bismark à Puget
Sound, et dans le cas où nous lui ferions
suivre la rivière Fraser, notre ligne
serait certainement fermée par ce pro-
longement.

Si la route devait suivre la partie
basse de la rivière Fraser, elle n'aurait
que peu ou point de trafic local, cette
région n'offrant aucune ressource;
mais si elle était dirigée par la Cache
de la Tête-Jaune, le Fort George et
Bute Inlet, et qu'elle se rendît en droite
ligne jusqu'à l'océan on Victoria, le
trafic local serait considérable.

Ceux qui voudront se donner la peine
d'examiner les états de recettes du che-
min de fer Central Pacific verront que
la plus grande partie de son revenu
provient du tirafic local.

Il me reste encore une chose à dire.
Je crois que notre gouvernement n'a
pas l'intention de construire la ligne
de la côte du Pacifique avant les pro-
chaines élections gènérales, et que tous
les obstacles qui se présentent sont sus-
cités dans ce dessein.

Selon moi, le gouvernement aurait
pu commencer sa construction il y a
longtemps.

ln 1874, l'honorable premier mi-
nistre déclara que la ligne d'Esquimalt
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à Nanaïmo serait commencée, et dans
le mois de décembre de la même année
il convint de cela avec lord Carnar-
von; or, si le gouvernement a consenti
.une fois à commencer cette construc-
-tion, je prétends qu'il doit être en me-
sure de le faire aujourd'hui.

Je n'ai que faire de dire que cette
question a été la cause de beaucoup de
mécontentement à la Colombie, et que
-cela n eût pas eti lien si le gouverne-
ment avait fait ce qu'il pouvait faire.

Un corps d'ingénieurs, des travail-
leurs et des rails, c'était tout ce qu'il
fallait pour commencer l'entreprise en
1874.

Pour une grande partie de la popu-
lation de la province, le retard apporté
à cette construct ion a été intentionnel.

Passons à un autre fait.
L'organe du g uvernement à Victo.

ria a dit qu'il était question d'explorer
la partie inférieure de la rivière Fraser,
eh bien! je prends cette occasion d'af-
firmer que toute dépense à cet effet ne
sera qu'un gaspilhge de deniers pu-
blics, vu les explorations dispendieuses
de l'année dernière.

C'est dans ce but que je présente
cette motion, et c'est aussi avec l'espé-
rance que le gouvernement en recon-
naîtra l'opportunité.

M. THOMPSON (Caribou) -Ayant
secondé la proposition, je dois dire
que mon but n'est pas de préconi-
ser une route particulière dans la Co-
lombie - Britannique. J'ai toujours
maintenu, et je maintiens encore que
la question de route est une de celles
qui, dans l'intérêt général du pays,
doivent être laissées à la décision des
ingénieurs. Mais, cependant, je dois
protester contre les tergiversations du
gouvernement d'une année à l'autre.
En 1875, le chef du gouvernement
disait que la route était presque déci-
dée, et qu'il ne restait plus qu'un très
petit chaînon à explorer pour la rendre
complète. En 1876, on nous dit que
ce chaînon avait été terminé, et que la
seule question qui restait à décider
était la route que l'on devrait suivre
du fort George à l'océan Pacifique.

le suis prêt à admettre que j'ai une
préférence pour une route particulière,
et cette route est celle du nord, qui
passe à travers un pays aurifre très
riche, et qui, en donnant accès aux
veines d'or et d'argent qui s'y trouvent,

procurerait du travail à des centaines
et des milliers de mineurs. Je crois
cette route beaucoup plus avantageuse,
non-seulement pour la province, mais
aussi pour tout le Canada en général,
que celle qui suit la frontière au sud,
laquelle serait exposée aux incursions
des Etats-Unis, et sur laquelle un che-
min de fer ne pourrait être qu'un auxi-
liaire du Northern Pacflc. Cependant,
je suis prêt à faire taire mes préfé-
rences, et à approuver le choix de la
route indiquee par les ingénieurs
comme étant la meilleure; je consens
volontiers à ce que la route de la
rivière Fraser soit adoptée, si les ingé-
nieurs disent qu'elle est préférable.

L'honorable premier ministre, par-
lant sur cette question le 31 mars 1876,
disait:

" Les explorations ont démontré que la route
par les rivières Thompson et Fraser Inférieure
seraient les plus coûtenses à construire pour
atteindre l'océan. On peut dire en sa faveur
que l'on pourrait indubitablement obtenir une
meilleure rampe en suivant cette gorge pour se
rendre à la mer que par toute autre route;
mais il faudra pratiquer des tunnels considé-
rables et exécuter beaucoup d'autres ouvrages
dispenriieux, tels que de grands murs de sou-
tènement et des excavations profondes dans un
roc·très dur.

" Ces obstacles étaient si nombreux et si
grands que nous avons dû, avec beaucoup de
regret, chercher une route plus praticable."

Il parait donc qu'à cette époque le
premier ministre avait complètement
abandonné l'idée d'adopter cette route.
Mais pourquoi les ~ingénieurs,- après
avoir exploré la route du nord, furent-
ils chargés, à une époque avancée de
l'été dernier, de faire urne étude super-
ficielle de cette route? Pourquoi dit-
on aujourd'hui à la Chambre que l'ou-
vrage n'est pas assez avancé pour per-
mettre au gouvernement de demander
les soumissions qu'il espérait pouvoir
demander au 1er janvier ? et pourquoi
veut-on remettre le peuple de la Co-
lombie d'une autre ainée, et peut-être
de plusieurs années, pour étudier des
routes qne le gouvernement a déjà dé-
clarées impraticables? Si cette route
était regardée comme praticable, on
aurait dû l'explorer en même temps
que les autres, et si elle était imprati-
cable, comme l'avait déclaré le pre-
mier ministre, on aurait dû l'abandon-
ner complètement.

Chaque route l'une après l'autre, et
d'une année à l'autre, a été prise et
condamnée, et reprise de nouveau, c.
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qui a en pour effet de retarder considé-
rablement cette grande entreprise na-
tionale. Une pareille conduite a porté
les gens de la Colombie-Britannique
à croire que le gouvernement n'avait
jamais en l'intention de l'exécuter.

L'on remarquera par la dépêche de
lord Carnarvon que l'on s'est efforcé de
lui faire croire qu'aucune route et
nueun terminus n'avaient été adoptés.
Voici ce que dit Sa Seigneurie dans le
treizième paragraphe de sa dépêche:-

" Cependant, entre le printemps prochain et
celui de 1878, l'on peut raisonnablement s'at-
tendre à ce que plusieurs points maintenant
entourés de doute seront plus clairement défi-
nis, et je crois et espère réellement qu'après le
court retard d'un seul été, la province de la
Colombie-Britannique verra qu'il n'y a plus
d'obstacles à la vigoureuse exécution de l'en-
treprise, et j'espère que la province ne man-
quera plus de voir avec moi que sa cause ne
serait nullement fortifiée, si l'on montre de
l'impatience (quelque naturelle qu'elle serait
dans d'autres circonstances) au sujet du retard
apporté au commencement d'une ligne de che-
min de fer dont le tracé et le terminus sont
encore tout-à-fait incertains; mais en même
temps un observateur désintéressé doit ad-
mettre que le gouvernement canadien fait tout
en son pouvoir pour pousser les travaux aussi
rapidement que possible."

Je suppose que la législature de la
Colombie-Britannique a sagement agi
en excusant une année de plus le gou-
vernement canadien de ne pas exécu-
ter l'entreprise, mais j'aimerais savoir
quelle garantie nous avons que dans un
an le gouvernement sera prêt à pous-
ser les travaux, eomme lord Carnar-
von nous le promet dans sa dépêche.
On peut nous dire encore l'année pro-
chaine que les études ne sont pas en-
core assez avancées pour permettre le
tracé de la ligne; que les ingénieurs
ont parcouru la route de la rivière
Fraser et l'ont condamnée, et qu'ils en
explorent une autre. On nous a dit
d'année en année que la route n'avait
pas été définitivement localisée. L'an-
née dernière, l'honorable premier mi-
nistre disait:

" Nous avons porté ensuite notre attention
plus spécialement sur la route de la Tête-
Jaune, qui suit la rivière Fraser dans la direse-
tion du Fort George. La route le long de cette
partie de la riviére Fraser-un parcours d'en-
viron 200 milles--est très avantageuse ; on
pourra y trouver une rampe comparativement
facile, et les autres travaux ne seraient pas
aussi considérables ni aussi difficiles qu'ailleurs.
Il y a plusieurs routes possibles depuis le fort
George."

Il appert maintenant, d'après le
rapport supplémentaire fait par l'ingé.

M. T HOMPSON

nieur en chef, M. Marcus Smith, eu,
date du 31 décembre dernier, que le&
routes du fort George à l'océan ont été
explorées l'étédernier. Quelques-unes
ont été abandonnées comme imprati-
cables, mais celle de Bute Inlet a été
explorée, et l'on y a fait un tracé pro-
visoire qui a été trouvé même beaucoup
plus avantageux que ne l'espérait l'ho-
norable premier ministre lors de son
discours de l'an dernier.

Je crois qu'il est très à propos que
le comité demandé soit nommé, afin
que l'on sache quelles sont les raisons
qui ont engagé le gouvernement à
informer la Chambre que l'on n'avait
pu tracer la route, tandis qu'il disait,
l'an dernier, qu'elle était presque toute
tracée.

Je vois que l'on a porté une somme
de $500,000 dans le budget pour la
construction de la ligne principale
dans la Colombie-Britannique. Une
même somme avait été votée l'an der-
nier, mais elle n'a jamais été employée.
Cette somme peut avoir été portée
dans le budget pour faire croire que
l'on fera quelque chose sur la ligne
dans le cours de l'année, tandis qu'en
même temps le gouvernement informe
la Chambre, par le discours de Son
Excellence, que les explorations ne
sont pas encore assez avancées pour
permettre de localiser le chemin.

Le budget fait aussi voir que l'on
propose d'affecter $100,000 aux explo-
rations des années 1877 et 1878, tandis
qu'il avait été voté $500,000 l'année
dernière. Cette réduction dans le crédit
voté semblerait indiquer que le gou-
vernement n'a pas l'intention de pous-
ser les explorations avec énergie, ou
bien qu'elles sont si près d'être termi-
nées qu'il ne faut p us qu'une petite
somme pour permettre de faire le tracé
de toute la route. Dans cet état de
chosesje crois être justifiable de deman-
der la formation d'un comité, non pas
pour décider du choix d'une route par-
ticulière, mais pour constater ce qui a
été fait et ce qui peut être fait au sujet
de cette importante entreprise.

Lors de son exposé financier, l'hono-
rable ministre des Finances a dit à la
Chambre que les gens de la Colombie-
Britannique devraient être satisfaits
de ce qui a été accompli, et qu'il avait
déjà été dépensé $6,000,000 dans l'ex-
ploration de la route du chemin de for
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Canadien du Pacifique; mais j'aime-
rais bien savoir quel bénéfice a retiré
le Canada, en genéral, des $119,000
payées à M. Foster pour un ouvrage
inutile fait sur la section de la ligne
dont il était l'entrepreneur. J'aime-
rais aussi savoir quel avantage est
résulté ou résultera, soit l'année pro-
chaine, soit pendant plusieurs années
encore, des 5,000 tonnes de rails d'acier
qui rouillent aujourd'hui à Esquinalt
et Nanaïmo.

J'espère que le comité demandé par
l'honorable député de Victoria lui sera
accordé.

M. CUNNINGHAM-Je suis heu-
reux d'apprendre que le choix de la
route du chemin de fer et de l'empla-
cement du terminus ne sera pas confié
aux députés de la Colombie-Britanni-
que, car si ces questions leur étaient
laissées, nous serions longtemps à atten-
dre une décision. Ils ont chacun leur
opinion, leurs préférences et leurs
aversions, et ils ne pourraient jamais
s'entendre à ce sujet. L'honorable
député de Victoria (M. DeCosmos) ne
voit que trois localités dans la Colom-
bie: Esquimalt, Nanaïmo et Bute Inlet;
tout ce qui se trouve en dehors de ces
trois points ne vaut absolument rien!

Je ne pensais pas, lorsque cet avis
de motion a été placé sur l'ordre du
jour, que cet honorable député avait
l'intention de condamner, e la singu-
lière manière qui lui est propre, la
route de la rivière Fraser. Je croyais
qu'on laisserait au moins au comité le
soin de décider la question de la route,
mais il a saisi cette occasion de con-
damner la route que plusieurs autres
députés de la Colombie paraissent dis-
posés à préconiser: je veux parler de
la route que moi-même et l'honorable
député de Yale (M. Dewdney) avons
toujours prétendu être la seule possible
pour un chemin de fer dans cette pro-
vince.

Le gouvernement a dépensé près
d'un million et demi à explorer les
routes du nord, y compris celle de Bute
Inlet, du canal de bean, et une autre
encore plus au nord ; mais je crois que
la plus grande partie de cette somme
est de l'argent jeté à l'eau, et que le
gouvernement sera obligé de revenir
à l'ancienne route, qui est le seul
débouché praticable pour un chemin
de fer dans la province, c'est-à-dire, la

route de la rivière Fraer, abouUsant
à Burrard Inlet.

Le gouvernement se propose de re-
prendre l'exploration de cette riufte en
1877, et il n est ni sage ni patriotique
de lui susciter des obstacles, parce que
je suis convaincu, d'après ce que je
sais du pays, et d'après les renseigne-
ments que j'ai obtenus, que, même s'il
dépensait deux millions en explora-
tions, le gouvernement serait encore
obligé d'en venir à la conclusion que
c'est là la seule route possible pour le
chemin de fer, et le seul port sur la
terre ferme de la Colombie où il pour-
rait aboutir.

Quoique je n'aie aucune objection à
ce que le comité soit nommé,-bien
que la proposition d'envoyer quérir
personnes et documents soit de nature
a entraîner des dépenses considérables,
-j'aimerais bien savoir quel jour un
comité pourrait jeter sur la question.
Déjà la Chambre est en possession des
explorations et du rapport du gouver-
nement, et je suis parfaitement con-
vaincu que l'administration rendra jus-
tice en cette affaire et ne se'laissera
pas intimider ou imposer le choix d'une
route sans bien étudier la question, non-
seulement dans l'intérêt de la Colombie-
Britannique, mais encore dans celui de
toute la Confédération.

Je sais que l'honorable député de
Victoria (M. DeCosmos) a été froissé
de la juste défaite du bill du chemin (le
fer d'Esquimalt au Sénat, car il s'ef-
forçait, depuis plusieurs années, avec
beaucoup d'autres habitants de l'île de
Vancouver, de pousser le gouvernement
à entreprendre la construction du che-
min, sans que l'on eût découvert un
port qui pût servir de débouché ni une
route pour le chemin, et son but était
d'amener le chemin à Esquimalt, et là
seulement.

J'espère donc que le comité ne sera
pas nommé, car il ne paraît y avoir
aucune nécessité qu'il le soit.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas l'in-
tention de me laisser entraîner dans
une discusion générale sur le chemin
de fer du Pacifique, à propos de la mo-
tion de l'honorable député de Victoria,
pour faire nommer un comité. Cepen-
dant, je dois exprimer ma surprise de ce
que l'honorable député se soit plaint de
n'avoir pas reçu de renseignements
explicites. Il est venu à mon bureau,
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et je lui donné tous les renseignements
qu'il était en mon pouvoir de lui don-
ner, et le fait est qu'il en a reçu plus
qu'aucun autre inembrede la Chambre.

J'étais loin de croire, en disant que
le rapport de l'ingénieur était sur la
table depuis cinq jours, que j'eusse
manqué de courtoisie envers l'hono-
rable député ou manqué de politesse
envers qui que ce soit; si l'honorable
député le croit, il se trompe étrange-
ment. J'ai fait un exposé de faits très
clair, et en aussi peu de mots que j'en
pouvais employer pour les faire com-
prendre.

Quant à l'assertion que le gouverne-
ment n'a pas fait suffisamment dili-
gence dans l'exécution des études et
explorations, je me suis contenté de si-
gnaler le fait que, durant la première
année, l'administration d'alors avait
dépensé .$489,000 ; dans la seconde
année, jusqu'à l'avénement du gouver-
rement actuel. $561,000. Il a été dé-
pensé en 1874-75, $474,000; en 1875-
76, 6791,000; de juin à décembre 1876,
$509,000,-ce qui forme une dépense
totale,durant les cinq années, de $3,136,-
615 pour les explorations. J'affirme
donc, sans crainte d'être contredit,
qu'il aurait été impossible au gouverne-
ment <le montrer une plus grande dili-
gence que celle dont il a fait preuve
jusqu'à ce moment. J'affirmerai de
plus que, sans l'ardent désir que nous
avions de contenter les gens de la Co-
lombie-Britannique et de leur montrer
jusqu'à quel point le gouvernement dé-
sirait satisfaire aux légitimes espé-
rances qu'ils pouvaient avoir, le minis-
tère n'aurait jamais poussé les explora-
tions avec une pareille hâte,-dirai-je
plutôt que diligenc,-parce que si l'on
avait consacré plus de temps a étudier
soigneusement le pays avant d'entre-
prendre les explorationis, nous aurions
probablement évité beaucoup de mé-
comptes et d'erreurs dans lesquelles les
ingénieurs doivent nécessairement tom-
ber en pénétrant dans un pays tout-à-
fait inconnu.

Je dois protester de nouveau, une
fois pour toutes, contre toute tentative
de la part des députés de me tenir res-
ponsable de ce que je puis dire au sujet
des opérations du génie. Je ne connais
absolument rien du pays, et tout ce que
j'en dis est, fondé sur les renseigne-
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ments qui me sont donnés par l'ingé-
nieur en chef et ses aides.

On sait parfaitement que, dans l'ex-
ploration de vastes pays comme le
sont la Colombie-Britannique et les
territoires du Nord-Ouest, il est impos-
sible qu'un ingénieur soit absolument
exact dans les rapports qu'il peut faire
au sujet du succès probable d'un tracé
de chemin de fer dans une direction
quelconque. Par exemple, Y. Fleming
supposait, il y a quatre ans, qu'il trou-
verait une ligne presque directe en
partant de la Cache de la Tête-Jaune,
vers la traverse de la rivière Fraser,
pi-ès le Grand Coude, tandis que des
explorations plus approfondies ont ré-
vélé le fait qu'une chaîne de montagnes
-un bras des montagnes du Caribou-
se trouvait sur le chemin et formait ce
qui, en réalité, était une infranchissable
barrière, dont on ne connaissait rien
du tout avant que la région n'eût été
explorée. Il est tout probable que, si
j'eusse parlé sur ce sujet dans l'automne
de 1873 ou au printemps de 1874, j'au-
rais indiqué cette route comme étant
la plus directe que l'on pût adopter.

J'ai dit, l'anhée dernière, exactement
ce que l'honorable député de Caribou
(M. Thompson) a dit lui-même, c'estrà-
dire, que la ligne serait ou pourrait
être complètement explorée jusqu'
Bute Inlet,-et elle l'est aujourd'hui.
Elle est aussi complètement explorée
jusqu'à Dean Inlet, et les profiles de ces
deux routes à travers la Celombie sont
presque terminés.

Une auti e route qui n'a encore été
que partiellement explorée va jusqu'à
Port Essington, qui est le port le plus
septentrional de la Colombie, et qui,
de tous ceux que l'on a pu atteindre,
fbrne la route la plus courte pour
arriver à la mer. Il est vrai que dan
une région aussi inhospitalière-où la
neige est si profonde et la glace si
forte en hiver-il sera probablement
hors de question de songer à se rendre
là ; mais, quant à la vallée de la Fraser,
je me contenterai de dire, .comme un
honorable député l'a déjà dlit, que le
gouvernement s'est vu contraint, bien
malgré lui, de chercher une route plus
favorable.

Cela ne veut pas dire, cependant,
que dans aucune éventualité qui pour-
rait encore surgir, nous ne reviendrons
pas à l'examen de la vallée de la Fraser.
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Au contraire, il y a beaucoup à dire
,en faveur de cette vallée. Ainsi, nous
pourrions avoir une navigation sur la
rivière Fraser jusqu'à un point si éloi -
gné qu'elle rendrait pratiquement la
route de 152 milles plus courte que
celle de Bute Inlet, outre que nous
aurions à surmonter des difficultés
extraordinaires à Bute Inlet, à propos
de la navigation.

L'ingénieur en chef est en ce moment
occupe à étudier cette question même,
et j'espère que les renseignements qu'il
recueille et qu'il groupe sous différents
chapitres seront bientôt prêts à être
soumis à la Chambre. Ces renseigne-
ments serviront probablement à déter-
miner le choix de la route définitive à
travers la Colombie-Britannique.

En attendant, je me contenterai de
dire qu'il est impossible au gouverne-
ment d'accéder à la demande de forma-
tion d'un comité avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et documents,
et d'instituer une enquête de cette
nature. Nous ne pouvons pas y con-
sentir, et je suis convaincu que l'hono-
rable monsieur qui a fait cette motion
verra combien ce projet serait imprati-
cable.

Qui viendra critiquer la conduite
de M. Sandford Fleming ou de M.
Marcus Smith ? Qui viendra trouver
à redire à leurs travaux ? Est-ce que
de simples hommes politiques vont
entreprendre d'interroger ces messieurs
et de faire rapport à la Colombie s'ils
ont eu tort ou raison ? Ceci n'est pas
du tout une question d'administration.
C'est une question de génie civil et rien
autre chose.

Si quelque membre de la Chambre
veut prendre la responsabilité de dire
que le gouvernement n'a pas fait
diligence suffisante dans l'exécution
des explorations, qu'il fasse une motion
à cet effet et nous y répondrons promp-
tement et ferons voir que notre con-
duite ne mérite pas une pareille
censure; mais que l'on veuille entre-
prendre de nommer un comité de douze
membres de la Chambre et le charger
de critiquer et de contrôler des ingé-
nieurs à qui l'on a pour ainsi dire donné
carte blanche dans l'exécution de leurs
travaux d'exploration à travers le
continent, c'est là réellement l'une des
propositions les plus extraordinaires
dont j'aie jamais entendu parler.

44

Je puis dire, pour justifier les in-
génieurs-je cherche toujours à jus-
tifier les employés publics lorsqu'ils
sont attaqués, tant qu'ils sont au service
du gouvernement, car ils ne peuvent
être employés que tant qu'ils conser
vent la confiance du gouvernement,-
qu'ils ont fait une quantité d'ouvrage
qui est parfaitement incroyable.

Prenez, par exemple, le grand chemin
de fer des Indes, de Bombay à Madras.

Cette ligne n'a pas plus d'un quart de
la longueur de la nôtre, et les seuls
obstacles réellement sérieux qui y ont
été rencontrés sont les montagnes qui
se trouvent à quelque distance de
Bombay ; et cependant, cette explora-
tion, quoiqu'elle se fît dans un pays
densément peuplé, qui est aussi bien
connu que n'importe quelle partie de
l'Angleterre ou de la France, a pris
plus de temps qu'on n'en a pris jusqu'à
présent pour traverser une partie inha-
bitée du continent, sur une distance de
près de trois mille milles.

Il est vrai que ce travail a entraîné
de fortes dépenses, mais cela était iné-
vitable dans l'état actuel du pays, vu
la nature du travail qu'il fallait faire,
la difficulté d'obtenir des provisions.
et tous les embarras et obstacles de ce
genre, qui rendaient cette exploration
tout-à-fait différente de ce qu'elle aurait
été dans une région habitée et bien
connue.

Naturellement, je prendrai occasion,
en temps convenable, de donne les
renseignements les plus complets sur
tout ce qui se rattache à ce chemin. Je
crois l'avoir fait l'année dernière, et
j'espère avoir satisfait les députés de
toutes les nuances politiques. Je crois
que le gouvernement a le droit de
réelamer l'appui des deux côtés de la
Chambre à propos d'une entreprise qui
a suscité tant d'embarras et de difficul-
tés, et qui en suscitera certainement
encore tant dans l'avenir.

Il est vrai qua quelques-uns des
députés de l gauche ont montré beau-
coup de diligence en cherchant à trou-
ver des défauts à la cuirasse et à criti-
quer notre conduite, et qu'ils ont même
été jusqu'à insinuer qu'il s'était commis
des malhonnêtetés d'une nature person-
nelle.à moi à cet égard ; mais tout ce
que je puis dire, une fois pour toutes,
c'est que si quelqq'un, ici on ailleurs,
a quelque accusation à porter contre
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moi, qu'il la porte ouvertement et qu'il
demande un comité pour s'en enquérir.
Dans ce cas, il aura un comité, et les
témoins seront interrogés sous serment.
Mais je puis dire qu'il n'y a rien en de
repréhensiblo de la part du gouverne-
ment au sujet de ce chemin.

M. BUNSTER-Je suis réellement
peiné de voir que cette question re-
vienne si souvent sur le tapis. Il est
évident, néanmoins, que justice n'a pas
été rendue à la Colombie-Britannique
au sujet de la construction de ce chemin.
Lorsque le premier ministre dit que
tout ce qui était possible a été fait, je
dois m'inscrire en faux contre lui, car
je crois que le gouvernement est au-
jourd'hui en possession de renseigne-
ments suffisants pour justifier le tracé
de la ligne.

Je suis prêt à donner au gouverne-
ment le mérite qui lui est dû pour avoir
envoyé des rails dans la Colombie;
mais qu'il ait été bien ou mal conseillé,
il n'a certainement pas montré la
même diligence que celle dont on a
fait preuve à propos d'autres chemins.
A mon avis, il n'y avait rien qui pût
empêcher les lisses d'être posées il y a
longtemps, puisque nous avons du bois
en abondance pour les traverees, et que
les rampes sont faciles.

Cette exploration se poursuit depuis
quatre ou cinq ans, et durant le même
espace de temps, le chemin de fer
Central Paciflc a été construit et
mis en état d'exploitation sur le terri-
toire américain, tandis qu'on n'a pas
donné un seul coup de pioche pour
commencer le chemin dans la Colom-
bie-Britannique. Je ne puis donc
i'empêcher de croire que nous n'avons

pas été traités franchement à cet égard.
Lorsque, il y a deux ou trois ans, la

Colombie a formulé ses plaintes et
accepté l'arbitrage de lord Carnarvon,
en aurait dû commencer immédiate-
ment l'ouvrage d'une manière sérieuse.

Le gouvernement a soumis un bill qui
fut adopté par la Chambre, mais rejeté
par le Sénat, et qu'est-il devenu? Le
gouvernement n'a pas essayé de nou-
veau de le faire passer, comme il au-
rait dû le faire. Lorsque le gouverne-
ment anglais fut battu à la Chambre
des Lords sur le bill du papier, il le
renvoya à la Chambre Haute d'année
en année jusqu'à ce qu'il eût été finale.
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ment adopté, et c'est ce qu'on aurait dû.
faire en Canada dans le cas actuel.

Dans ces circonstances, les gens de la
Colombie-Britannique ont d'excellentes
rsisons de trouver à redire et de mur-
murer. Le fait est qu'il serait étrange
qu'il en fût autrement; car on ne letir
donne aucune garantie que l'ouvrage
sera exécuté, et je ne puis m'empêcher
d'avoir quelque doute sur la rectitude
de l'excuse que lord Carnarvon a ré-
cemment donnée à ce sujet. Nous avOris
le droit de supposer que le ministre
de la Justice, qui s'était prononcé. si
énergiquement contre la Colombie-lh'i-
tannique, avait probablement employé,
lorsqu'il est allé en Angleterre, sa force-
d'argumentation et son éloquence bien
connues pour influencer le jugement de
lord Carnarvon.

Si le chemin eût été commencé con-
formément à la convention, le pays ne
souffrirait probablement pas autant de
la dépression commerciale. L'ouvrage
aurait donné de la confiance à nos arti-
sans et nos agriculteurs, ainsi qu'aux
fils de nos cultivateurs qui sont obligés
d'aller chercher une patrie à l'étranger.
Il est possible qu'il aurait engagé une
partie des 500,000 Canadiens qui se
sont établis aux Etats-Unis à revenir
à leur pays natal, car tout vrai Cana-
dien préfère vivre sous le glorieux dra-
peau qui, depuis mille ans, brave les
guerres et les tempêtes, au lieu de
S'abriter sous un drapeau étranger.
Mais tant que le gouvernement mon-
trera de l'apathie et de l'indifférence
pour cet aspect national de la question
-le seul lien pratique des différentes
parties constituantes de la Confédéra-
tion-nos jeunes gens n'auront aucune
confiance dans l'avenir du pays.

On a dit avec vérité que sans ce che-
min de fer le Canada ressemblerait à
une construction sur un sable mouvant.

Je n'ai pas encore appris que le gou-
vernement eût demandé au Cabinet
anglais qu'il accordât la garantie impé-
riale afin de poursuivre vigoureuse-
ment la construction du chemin.

Maintenant, je ne ferai que rappeler
à la Chambre qu'il a été démontré sur
bonne autorité que notre ligne racour-
cirait le passage à travers le continent,
en ce qui regarde le commerce oriental,
de 2 jours et 8 heures, et que, tandis
que le chemin américain passe sur une
chaîne de 8,'l00 et quelquespieds d'élé-
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vation, le point le plus élevé que le 000,000 et 50,000,000 d'acres de torre;
nôtre ait à traverser se trouve à 4,000 mais, malheureusement pour la Colom-
et quelques pieds de hauteur. C'est bie et pour le reste de la Confédération,
là un avantage considérable, mais en cette offre n'a pas été faite dans un es-
outre, tandis que les traverses coûtent prit convenable, ni placé sur le marché
$2.50 sur le chemin Central Pae, de Londrès comme elle aurait dû l'être,
elles ne coûteront pas plus de 12J comme l'a récemment été l'emprunt
cent ins la pièce sur le nôtre. Jesais que contracté pour le Canada par l'honora-
ces avantages, ainsi que beaucoup d'au- ble ministre des Finances.
tres ont déjà été mentionnés, mais je A ce propos, je dois dire que je ne
crois que nous ne pouvons trop sou- trouve pas juste que l'on hypothèque la
vent les remettre sous les yeux de la province avant que les obligations con-
Chambre. tractées lors de la confédération n'aient

Je suis fiché d'entendre dire que la été remplies.
Colombie-Britannique est une région Je suis peiné d'entendre l'un, des dé-
inhospitalière; j'ai déjà réfuté cette putés de ia Colombie dire qu'il était
assertion et je puis le faire encore. Il opposé à la nomination de ce comité.
me fait vraiment peine de voir une I a aussi déclaré que l'un des députés
aussi grossière ignorance chez les de Victoria (M. DeCosmos) n'avait que
membres qui occupent les banquettes trois points de la Colombie dans l'es-
ministérielles, au sujet du climat et des prit. Eh bien ! je crois que l'on doit
ressources de leur propre pays. Les lui en savoir gré, car l'autre député de
Canadiens qui sont allés s'établir dans la Victoria (M. Roscoe) n'en a qu'un seul
Colombie ne voudraient pas revenir à dans l'idée, qui ne vaut pas, en ce qui a
Ontario, à cause de la grande supériorité rapport à la desserte du commerce de
du climat de la province du Pacifique. l'univers, aucun des trois en question.

Le fait est que le climat d'ici est inhos- Pour moi je suis en faveur de la
pitalier comparativement au nôtre. nomination du comité, parce que je

Tout ce que je puis dire, c'est crois qu'il répandrait beaucoup de
qu'il existerait beaucoup moins de mé- lumière sur le sujet, et qu'il aiderait
contentement parmi les habitants de la probablement au gouvernement à trou-
Colombie au sujet du traitement qu'ils ver le moyen de satisfaire la population
ont reçu à l'égard du chemin de fer, si désappointée de la province,
l'on montrait ici moins d'hostilité contre La nomination de ce comité ne serait
leur pays. qu'un acte de justice et de courtoisie

Si la Colombie-Britannique était envers des gens fort maltraités.
aussi puissante que les Etats-Unis, le M. DEWDNEY-Je dois dire que je
gouvernement trouverait bien vite les n'ai pas entendu un seul argument qui
moyens de poursuivre les travaux con- pût engager le gouvernement à con-
venablement, mais parce que nous sentir à la nomination de ce comité.
sommes faibles en nombre-mais non Ainsi que la Chambre le sait, j'ai déjà
pas en energie-on so conduit d'une plusieurs fois exprimé mon opinion sur
manière différente à notre égard. J'es- la question de la route à adopter pour
père voir lejour où la convention con- le chemin de fer. Dès 1873, j'ai pré-
clue sera mise à execution. Si le gou- senté une résolution par laquelle je
vernement actuel ne le fait pas, un demandais que la route de la rivière
autre le fera et tiendra parole à la Fraser fût explorée. Parmi les députés
Colombie-Britannique. qui s'y sont opposés se trouvait le

Des ingénieurs américains, qui ont représentant de Victoria (K. DeCos-
été employés sur la ligne, m'ont dit mos), ainsi que d'autres députés de
qu'elle pouvait être construite pour cette partie de la province. Il est donc
moitié moins que ce qu'a coûte la fort injuste de la part de ces messieurs
route américaine, à cause du bon nar- de rejeter sur le gouvernement toute la
ché de la main-d'ouvre, la dépréciation responsabilité du retard apporté à
de la valeur du fer, la différence dans l'exploration de cette route; ils sont
la hauteur des montagnes qu'il faut tout autant à blamer que le gouverne-
traverser, et le moindre prix qu'il faut ment, car ils, ont fait tout en leur
)ayer pour les travaux. päsible, depuis l'origine de la confédé.

On a dit qu'il avait été offert $30,- ratiôn jusqu'à présent, pour préjuger
44j
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les ingénieurs contre la route de la
rivière Fraser. Quant à moi, je n'ai
jamais prétendu qu'une route était
meilleure qu'une autre, mais j'ai tou-
jours demandé la poursuite des explo-
rations, car il est de la plus haute
importance que la meilleure route soit
choisie.

L'honorable député de Victoria a dit
que si la route de la riviòre Fraser était
adoptée, il n'y aurait pas de trafic local,
et que, par conséquent, la route la plus
septentrionale serait préférable. Eh
bien! jai fait un voyage, l'été dernier,
du fort George à la Cache de la Tête-
Jaune, et j'ai trouvé que 150 à 200
milles de cette route passaient à travers
une région très inhospitalière.

Mon impression est que, lorsque les
explorait ions seront faites, le gouaver-
nenent sera obligé d'en revenir à la
route de la rivière Fraser. Si mes
renseignements sout exacts, l'on verra
qu'il y a beaucoup de difficultés à
surmonter sur la route plus septen-
trionale.

Je traiterai de la question du trafic
local une autre fois; mais je puis dire
que je suis en possession de statistiques
qui prouvent que le trafic local serait
beaucoup plus considérable sur la route
de la rivière Fraser que sur l'autre.
L'honorable député de Victoria croit
que la région de la Fraser est très
-difficile; mais il n'y a rien d'étonnant
à cela, car il y a fait un voyvge un
jour, et, pendant qu'il était dans une
de ces crises nerveuses dont la Chambre
a souvent été témoin, il sauta à bas de
la diligence, et sans la queue de son
habit il aurait roulé au fond d'un préci-
pice.

M. DECOSMOS-Cette assertion est
tout-à-fait inexacte. Il est vrai que
j'ai voyagé sur une hauteur le long de
la rivière Thompson, mais le monsieur
qui est tombé de la diligence est M.
Maine, un courtierde San Francisco.

M. DEWDNEY-Alors, c'est que
j'avais été mal renseigné; mais je tenais
le fait du conducteur de la diligence.

J'espère que le gouvernement n'ac.
cordera pas le comité.

M. DECOSMOS-L'honorable pre-
mier ministre a dit que la route de la
rivière Fraser possédait certains avan-
tages, dont l'un était qu'en partant d'un
certain point, on pourrait raccourcir le

M. DEWDNEY

chemin de 120 milles. Je suppose qu'il
a voulu parler de Yale : mais c'est là
une pure illusion. J'ai parcouru cette
région plusieurs fois, et j'ai trouvé que
la navigation était très difficile en été,
et qu'en hiver la rivière était couverte
de glace pendant six semaines à deux
mois. Quel avantage y aurait-il à avoir
un chemin de fer d'un bout du pays à
l'autre s'il partait d'un point auquel on
ne pourrait arriver pendant un mois ou
deux chaque année ?

L'honorable premier ministre a dit
aussi que le comité ne devait pas être
nommé parce qu'il pourrait catéchiser
M. Sandford Fleming et M. Marcus
Smith.

L'honorable monsieur semble vouloir
faire croire à la Chambre que le pomité
traiterait ces messieurs d'une manière
injuste. Mais il y a un autre côté à
l'argument du premier ministre; c'est
que le comité pourrait obtenir de ces
messieurs des renseignements qui ont
été cachés depuis des années. Il pour-
rait apprendre que (les représentations
ont été faites dans un certain but,
défini ou indéfini.

Je n'ai pas un mot à dire contre les
ingénieurs en chef, ni même contre
aucun des ingénieurs subalternes; mais
l'honorable député de Yale a prétendu
que j'avais cherché à rejeter le blâme
sur les ingénieurs, parce qu'il y avait
eu des retards dans les explorations....

M. DEWDNEY-Je n'ai rien dit de
semblable.

M. DECOSMOS-C'est ce que j'avais
compris, mais dans tous les cas, cette
dénégation ne fait que rendre la chose
plus forte, car on me dit que, dès 1874,
l'ingénieur en chef avait dit que si
l'ordre était donné de commencer le
chemin de fer de suite dans la Colombie,
il pourrait être commencé.

Je suis fâché de voir que l'honorable
député de New-Westminster (M. Cunn-
ingham) s'oppose à la nomination du
comité, car il aurait pu obtenir beau-
coup plus de renseignements qu'il n'en
possède maintenant sur la route septen-
trionalé, et découvrir que la route qu'il
favorise aujourd'ui n'est pas aussi bien
adaptée qu'il le croit aux besoins du
commerce et du pays en général.

Quant à retirer ma proposition, je
préfèrerais qu'elle fut considérée
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comme perdue sur division plutôt
qu'autrement.

M. MAC.KENZIE-Très bien!
Motion rejetée sur division.

LE SERVICE CIVIL.

M. CASEY-J'ai placé sur l'ordre du
jour un avis de motion à l'effet de faire
nommer un comité spécial pour s'en-
quérir de l'état actuel du service civil,
du mode de faire les nominations, et
des réformes qui pourraient être appor-
tées au système. Je crois qu'il est
nécessaire que je donne quelques-unes
des raisons qui m'ont engagé à deman-
der la nomination de ce comité; mais
en le faisant, je serai obligé d'entrer un
peu longuement sur les sujets que je
propose de lui soumettre.

Je crois que -l'état du service est dé-
fectueux sous plusieurs rapports. Com-
parativement parlant, le service civil
est inefficace. Je ne veux pas dire qu'il
n'y a pas d'hommes capables dans le
service, parce qu'il serait impossible
de faire la besogne aussi bien qu'elle
l'est aujourd'hui sans le concours d'un
certain nombre de personnes habiles;
mais je veux dire que le service civil
n'est pas aussi uniformément efficace
que celui de n'importe quelle grande
corporation du pays-que les capacités
requises ne sont pas d'une nature aussi
élevée que celles exigées par les ban-
ques ou les grandes maisons de com-
merce.

Comme conséquence, le service est
nécessairement plus coûteux qu'il ne
devrait l'être, car il est toujours plus
dispendieux de faire faire une certaine
quantité d'ouvrage par un grand
nombre d'hommes incapables que par
un petit nombre d'hommes parfaite-
ment au fait de leurs fonctions. -

J'attribue ces défectuosités dans le
service public au mode de nominationet
d'examen des candidats aux situations.

Le système de patronage a été
trouvé défectueux dans la pratique ici
et dans la mère-patrie, et aux Etats-
Unis aussi, je crois. Les nominations
faites pour des considérations politi-
ques sont certainement injustes en
principe pour une grande partie de la
population. Sous ce système, l'hono-
rable député de Kingston et ses amis

'ont aucune chance de faire nommer
aucun de leurs partisans, tandis que,

en même temps que les autres privi-
léges et responsabilités qui incombent
aux députés du côté droit de la Cham-
bre, ils ont encore celui de faire les no-
minations dans le service civil.

L'on a insinué que, lorsque les dépu-
tés de la gauche changeraient de place
avec nous, ils recevraient leur récom-
pense sous ce rapport. Cela est incon-
testablement vrai, mais une injustice
n'en justifie pas une autre. Le parti
qui constitue aujourd'hui la majorité de
la Chambre se trouvera alors dans la
même position à cet égard que celle
qu'occupe aujourd'hui la minorité. Ce
système de nominations n'est pas ra-
tionnel, et c'est un système que personne
ne voudrait adopter dans le choix ae
ses propres employés ou de ses agents
confidentiels. Il ne s'adresserait pas à
ses amis politiques pour lui recomman-
der quelqu'un, mais il suivrait indubi-
tablement son propre jugement et son
intérêt. Et après avoir engagé ses
employés, il noterait leur conduite
d'année en année, et les garderait, avan-
cerait on renverrait suivant le juge-
ment qu'il porterait sur leurs capacités.

Telle devrait être la ligne de con-
duite suivie à l'égard du service public.

On a prétendu que les nominations
devaient se faire sur la responsabilité
du ministère envers le Parlement et le
peuple, et que le sentiment de cette
responsabilité porterait le gouverne-
ment à ne faire que des nominations
qui seraient dans l'intérêt public. ,e
crois que cela n'est qu'un fantôme de
responsabilité. Il n'y a aucune respon-
sabilité active qui incombe au gouver-
nement. Il n'y a que très peu de nomi-
nations au sujet desquelles les minis-
tres peuvent faire usage de leurs con-
naissances personnelles, et ces quelques
cas ne peuvent se rencontrer que dans
la capitale. Au sujet de toutes les au-
tres nominations, les ministres sont
obligés de s'en rapporter à leurs parti-
sans, tant par nécessité que par un
usage immémorial.

On peut dire que le député qui re-
commande quelqu'un est responsable,
de ses capacités et de sa bonne con-
duite. Mais cette responsabilité n'est
encourue qu'envers ses propres élec-
teurs, aux nels il doit avoir recours pour
se faire élire de nouveau; et je pré-
tends que c'est un principe faux et er-
roné que quelqu'un soit responsable à
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ceux envers qui il occupe la posi-
tion de diNpensateur de faveurs. On
ne peut pas supposer qu'un député con-
naît tous ceux qui s'adressent à lui pour
obtenir des situations, et il ne peut pas,
non plus, avoir une connaissance par-
faite des devoirs qu'ils auraient à rem-
plir. 11 ne peut pas, non plus, échap-
per à l'influence des sentiments de parti
a un degré plus ou. moins élevé, et il
serait aussi mu par amitié personnelle,
par la reconnaissance pour des services
politiques, et peut-être aussi par des
ions de famille.

Je ne prétends pas dire par là que
les députés se laisseraient guider par
des motifs inavouables, mais je veux
dire seulement qu'il est dans l'ordre des
choses possibles que certaines nomina-
tions soient faites dansle but degagner
de la popularité, ou pour récompenser
des seivices de parti. Cependant, sous
le système actuel, cette dernière con-
sidération ne peut guère être taxée de
mo~tif malhonnête, puisque l'on a fait
une habitude régulière de récompenser
l's services de parti par de pareilles
nominations.

Je crois que l'on admettra qu'à la
faveur de ce système nous n'avons pas
obtenu les hommes les plus capables
pour le service civil du Canada. Je
ne lis pas cela pour attaquer ou bld-
mer le service civil, carje crois qu'il
est aussi efficace que dans aucun pays
où l'on a suivi le même système de pa-
tronage. Il y a certainement un grand
nombre d'hommes capables dans le ser-
vice, un nombre suffisant pour faire,
marcher les choses assez bien; mais
les meilleurs employés savent que la
moyenne les capacités n'est pas ce
qu'elle devrait être, et que le systèrne
actuel n'est pas de nature à assurer le
plus haut degré d'efficacité.

J'ai omis de mentionner une ou deux
choses au sujet de l'état actuel du ser-
vice. L'une d'elle est l'encombrement
due à la pression exercée sur le gouver-
vernement par ses partisans, qui a eu
pour effet de faire faire un plus grand
nombre de nominations qu'il n'était
nécessaire pour les besoins du pays, et
qui n'auraient pas été faites si l'on eût
adopté un autre système dans le choix
des aspirants. Ceci a nécessité une ré-
duction des salaires dans les classes in-
férieures, et il a été impossible, en gé-
néral, d'obtenir de bons employés aux

M. CAnIBY

salaires que l'on offrait. Quelques-uns
des moindres salaires ne sont que de
$300 à $350 par année, et la Chambre
doit reconnaître qu'il est impossible
d'engager des hommes mûrs et de juge-
mentà entrer dans le service à ces con.
ditions.

Un autre mal est le caractère parti-
san du service. Lorsqu'un gouverne.
ment est resté au pouvoir pendant un
temps considérable, il n'est que naturel
que les bureaux soient remplis
d'hommes professant ses opinions poli-
tiques; en conséquence, s'il survient un
nouveau gouvernement, il se voit en-
touré de serviteurs qui lui sont hostiles,
et il est impossible qu'il s'établisse
entre eux cette harmonie qui devrait
exister.

Cette difculté a suscité, aux Etats.
Unis, l'établissement du système " aux
vainqueurs les dépouilles," en vertu
dûquel les employés nommés par un
gouvernement sont chassés à l'ava-
nemeùt'd'un autre et remplaés par
des partisans de la nouvelle adminis-
tration.
. C'est là le résultat logique du systè-

me de patronage; et je no trouve Pas
injuste, théoriquement parlant, qu un
homme qui a été nommé pour con-
sidérations politiques suive la for-
tune de son parti et abandonne sa
charge lorsque son parti quitte le pou-
voir; mais je n'ai pas besoin de dire
que je ne suis pas en faveur de l'intro-
duction de ce système en Canada, car
il a infligé au peuple américain les
énormes fraudes et l'immense corrup-
tion qui sont aujourd'hui la plaie du
gouvernement des Etats-Unis.

En résumé, je dirai que le système
de patronage n'offre aucune garantie
d'efficacité et impose aux députés des
devoirs qu'ils ne sont aucunement en
état de remplir.

Je suis f&ché que les documents de-
mandés n'aient pas encore été soumis.
S'ils l'eassent été, j'aurais pu rendre
mes observations beaucoup plus inté-
ressantes, en citant des faits A l'appui
de ce que j'avance.

Je vais maintenant expliquer en peu
de mots ce que je voudrais que fit le
comité dont je propose la nomination.
Je voudrais qu'il fît une enquête sur
l'état du service actuel tel qu'il est à
présent; qu'il reçût les avis qui pour-
raient lui être donnés sur les moyens
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de réformer le système de nominations
actuel, et qu'il fit rapport à la Cham-
bre de son opinion sur toute la ques-
tion.

L'honorable député de Kingston,
lorsque cette question a été soulevée il
y a quelques jours, a dit qu'à son avis
cette demande d'un comité était une
motion de non-confiance dans le gou-
vernement et irrégulière comme pra-
tique parlementaire; mais je ne suis
pas de cet avis, quoique j'aie le plus
grand respect pour l'honorable député
comme autorite sur les précédents. En
1860, la même ligne de conduite que
celle que je propose d'adopter a été
suivie par M. Pope Hlennessy, dans la
-Chambre des Communes anglaise, lequel
proposa la nomination d'un comité de
15 membres pour considérer le système
suivi pour la nomination des employés
du service*civil, et faire rapport s'il n'y
aurait pas quelque moyen de l'amélio.
rer, afin d'assurer la nomination de per-
sonnes compétentes. Ce comité siégea,
le rapport des Commissaires du Ser-
vice Civil et d'autres documents lui
furent renvoyés, et il fit de temps à
autre rapport à la Chambre, en deman-
-dant des pouvoirs plus étendus. Fina-
lement, il fit un rapport à la Chambre
qui traitait à fond de tout ce qui se rat-
tachait à la condition du service civil
et de certains projets qui avaient été
proposés. Le comité fut nommé sans
aucune objection, que je sache, de la
part du gouvernement, et je suppose
que c'était un procédé régulier et que
le gouvernement du Canada serait jus-
tifiable de consentir à ma proposition.

Ceci n'est pas une question de parti.
Le parti réformiste peut fort bien s'en
occuper, car c'est un sujet qui semble
naturellement entrer dans ses attribu-
tions. Les conservateurs ne doivent,
pas non plus hésiter à s'en occuper, car
c'est une question sur laquelle tous les
partis peuvent s'unir dans l'intérêt
public. C'en est une au sujet de laquelle
je me crois justifiable de demander
au gouvernement et à l'Opposition de
me seconder; et d'après ce que j'ai
entendu de deux côtés de la Chambre,
et les conversations particulières, je suis
convaincu que ma proposition sera
généralement appuyée.

Je propose donc:
" Qu'un comité spécial soit nommé pour

s'enqhérir de l'état aétuel du service civil et du

mode de nommer et d'examiner les candidata
aux emplois, dans le but de constater si on ne
pourrait pas trouver de meilleurs moyens pour
assurer la nomination de personnes compé-
tentes et, en général, l'efficacité du semice,
avec pouvoir de quérir personnes, papiers et
documents, le dit comité devant se composer
de MM4. Archibald, Aylner, Charlton, Colby,
De St. Geore Kirkpatrick Killam, MacDou-
gatl (Elgin) MeDougall (àenfrew), Roscoe,
Wright ('ontiac), Church, Paterson, Barpee
(Sunbury), et de l'auteur de la motion, dont
cinq formeront un quorum ; et que le dit comité
ait le pouvoir de faire rapport à la Chambre de
ses observations sur le sujet, ainsi que des
témoignages entendus devant lui."

M. MITCHELL-Je propose l'ajour-
nement des débats.

Cette motion est adoptée, et à six
heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

8stNcE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS RT LOCAUX.

Les bills suivants sont séparément
considérés en comité général, rappor-
tés, lus une troisième fois et passés:

Bill (No. 30) pour incorporer la Com-
pagnie d'Assurance Maritime Union
d'Halifax, de la Nouvelle-Beosse, (tel
qu'amendé par le comité permanent
des banques et du commerce. - (M.
Jones, (Halifax.)

Bill (No. 31) pour autoriser et faci-
liter la liqiidation de la Banque Métro-
politaine (tel qu'amendé par le comité
permanent des banques et du com-
merce.) -(M Workman.)

Bill (No. 32) concernant la Banque
Jacques-Cartier (tel qu'amendé par le
comité permanent des banques et du

omee.)-(M .Jeteé.)
Bill (No. 45) pour incorporer la

Compaignie de Traverse du St. &L rent
et du chemin de fer du Pacifique (tel
qu'amendé par le comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques)-(M. Jetté.)

socitTÉs DEI OONSTUCTio¶ DANS QUi-
BaC.-(BILL No. 53).

M. Jetté.

M. TETTÉ-Je propose lN seconde
lecture du bill concernant les Souiétés
de Construction dans la province de
Québee.
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Le but de ce bill est d'accorder aux
sociétés de construction de la province
de Québec les mêmes priviléges que
ceux conírés à ces sociétés dans Onta-
rio par l'acte de 1874. Il a aussi pour
but d'empêcher l'établissement d'au-
taut de sociétés qui sont maintenant
organisées. Au lieu d'être simplement
obligés de fiîire signer une déclaration
par 20 ou 25 personnes et de la faire
enregistrer au bureau d'enregistrement,
les organisateurs de pareilles sociétés
seraient, en vertu de ses dispoEitions,
obligés de s'adresser au gouvernement
pour en obtenir des lettres patentes.
il leur sera aussi défendu de recevoir
des dépôts jusqu'à un montant illi-
mité, comme la chose s'est pratiquée
dans la province de Québec depuis
quelques années. Il a été reçu des
dépôts à des.montants tels qu'ils met-
taient en péril les intérêts des dépo-
sants. Je connais une société à Mont-
réal qui, avec un capital versé de
$50,000 seulement, avait reçu des
dépôts jusqu'à concurrence de $125,000
au moins; et les actions de la société
peuvent être réalisées en tout temps,
ce qui laisserait les déposants sans la
moindre garantie.

Si ce bill devient loi, il ne permettra
qu'aux sociétés ayant un capital perma-
nent versé de $250,000 de recevoir des
dépôts. La nécessité d'une réforme à
ce sujet est démontrée, à mon avis, par
les pétitions qui ont été présentées à la
Chambre durant cette session au non
d'une de ces bociétés, qui se trouve dans
des difficultés, et qui demande que l'au-
torisation de recevoir des dépôts lui soit
retirée, et qu'à l'avenir ses directeurs
n'aient plus ce pouvoir.

Je crois que ce bill est dans l'intérêt
du public.

M. BLAIN-Je pense que l'on épar-
gnerait beaucoup de temps si ce bill
était renvoyé au comité en même temps
que celui du gouvernement au sujet
des compagnies par actions. Je ci ois
aussi qu'il a été présenté un bill au
Sénat, dans le but d'accroître les pou-
voirs d'emprunter accordés à ces so-
ciétés à un chiffre beaucoup plus élevé
que celui autorisé en vertu du bill
des compagnies par actions qui est
maintenant devant la Chambre.

M. BLAKE-Il y a quelques années,
la Chambre a affirmé un principe A

M. JETTÉ

l'égard des sociétés de construction
dans Ontario qui pourrait naturelle-
ment être appliqué à ces sociétés dans
la province de Québec. Il m'a tou-
jours semblé que ce serait un grand
avantage s'il était possible de régir
l'organisation de ces sociétés au moyen
d'une loi générale basée sur des prin-
cipes applicables à toutes les provinces
où elles sont établies.

Je ne sache pas que dans la pro-
vince de Québec, comme dans Ontario,
l'ancien principe des sociétés à terme-
ait été abandonné dans la pratique.

M. JETTE-Non; il n'est pas com-
plètement abandonné.

M. HOLTON-Le principe existe
encore.

M. BLAKE-C'est ce qui klieu dans
Ontario; mais en pratique, il n'y existe-
plus de sociétés à terme, et toute loi
générale passée par la Chambre à cet
égard devrait être assez large pour
embrasser les sociétés de cette nature.

Je n'ai aucun doute que les sociétés
permanentes soient les véritables so-
ciétés, et notre attention devrait plus
particulièrement porter sur une legis-
lation telle qu'elle pût contribuer à
la fondation et au maintien de sociétés
permanentes sur une base solide. Quel
que puisse être le sort de ce bill, il est
du devoir de la Chambre et du comité-
de voir si nous ne devrions pas édic-
ter une loi générale basée sur des
principes sains et solides, et s'appli-
quant aux sociétés de cette nature dans
toute la Confédération.

Les principes généraux doivent être
communs à ces opérations dans les.
deux provinces de Québec et d'Ontario,
et il est certainement regrettable que-
des lois différentes à ce sujet soient in-
troduites dans nos statuts à chaque ses-
sion. Par exemple, un honorable-
député a mentionné le fait que dans
l'autre Chambre, il avait été présenté-
un bill conférant de nouveaux pouvoirs-
aux sociétés de construction, et dans
celle-ci l'honorable député de Peter-
borough a aussi présent4 un bill pour
accroître les pouvoirs de ces sociétés
dans Ontario. Cela n'est pas un état
de choses qui soit propre à nous faire
honneur. Nous devrions pouvoir éla-
borer une loi assez large, et cependant
assez circonspecte, pour subvenir aux

dans Québec.
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besoins de toutes les provinces à cet I
égard.

M. JETT--Il y a deux ans, j'ai
présenté un bill presque identique a
celui-ci, mais le ministre des Finances
m'a demandé de n'en pas presser l'a-
doption, parce qu'il présenterait pro-
bablement un projet de loi ministeriel
sur le sujet dans la session suivante.
En attendant, il avait été présenté un
bill relatif aux sociétés de construction
dans Ontario, et l'une de ses disposi-
tions limitait la faculté d'emprunter
aux sociétés qui avaient un capital
passablement élevé. Ce bill fut sou-
mis au vote, etje ciois que c'est sur la
proposition de lhonorable député
d'Oxford (M. Oliver), qu'il fut i mendé
de manière à permettre à toutes les
sociétés ayant un capital de $40,000 de
recevoir des dépôts.

Je ne crois pas que ce soit là un
principe sain, car l'expérience a dé-
montré, depuis, que cette faculté d'em-
prunter devrait être restreinte. Je
crois que le bill actuel répondra aux
besoins de la situation dans la province
de Québec plus qu'aucun de ceux qui
ont été proposes. Nous voulons pro-
fiter de l'expérience des deux dernières
années, et les affaires sont actuelle-
ment en si mauvais état que personne
ne se plaindra si la faculté d'emprunter
et de recevoir des deniers en dépôt est
restreinte.

M. CARTWRIGHT-Sije comprends
bien mon honorable ami, il serait satis-
fait que le bill subît sa seconde lecture,
et qu'il fût ensuite examiné concurrein-
ment avec celui du gouvernement ou
immédiatement ensuite.

M. JETTÉ-Je n'ai aucune objection
a tela.

M. OLIVER-Il doit être bien com-
pris que lorsque., ce bill aura subi sa
seconde lecture et sera renvoyé au
comité compétent, ceux qui n'en ap-
prouvent pas le principe ne seront pas
privés par là du dyoit de faire valoir
leurs objections. Pour ma part, je suis
décidément opposé au principe du bill,
et je présenterai une objection à une
autre de ses phases.

Le bill est lu pour la seconde fois.

ASSUR&NcE SUR LA ViR. [BILL NO. 69.]

(M. Trow.)

M. TROW-Je propose la seconde

ecture du bill concernant les polices
l'assurance sur la vie et pour les décla-
er non-confiseables.

Mon but en proposant ce bill est de
lonner aux assures une garantie que
les compagnies d'assurance sur la vie.
nie profiteront pas, pour leur faire per-
Ire leurs polices, de quelque informa-
ité ou de quelque erreur technique du
fait de leurs agents et commise hors de
la connaissance des assurés. La pre-
mière section décrète que si un assuré
a payé ses primes pendant cinq ans, la
compagnie ne pourra pas exciper d'une
erreur commise au sujet de son âge
véritable pcur refuser le paiement de
son assurance. Celui qui s'assure peut
ne pas connaître lui-même exactement
son âge, mais les compagnies en pren-
nent avantage, et l'on sait que, en géné-
ral, les exécuteurs testamentaires, les
fidèicommissaires, ou la veuve et la
famille d'un assuré ne sont pas en posi-
tion de poursuivre la compagnie qui
refuse de payer une assurance à cause
de cela, et qu'ils sont souvent obligés
de transiger et de se laisser dépouiller
d'une partie de leurs justes droits.

La seconde section stipule que la
compagnie devra, dans les trente jours
de l'avis qu'elle aura reçu de la mort
d'un assuré, consigner la somme spéci-
fiée dans la police en Cour de Chancel-
lerie, et que cette somme portera inté-
rêt au taux de huit pour cent à compter
de la date de la consignation. Je crois
que cela aurait pour résultat de faire
payer les compagnies plus prompte-
ment qu'elles ne le feraient autrement.

La troisième section établit une
garantie en faveur d'un cessionnaire
qui aurait acheté une police de bonne
foi, ou prêté de l'argent à l'assuré sur
une police, et payé les primes pendant
dix ans du consentement de la compa-

gnie. Je crois que, dans ce cas, il en
devrait recevoir le montant. Dans
d'autres transactions, le prêteur est
protégé par la loi, et je crois qu'il
devrait être aussi protégé dans les
affaires d'assurance.

Ensuite, beaucoup de jeunes gens
sont induits par des agents des compa-
gnies à assurer leur vie, croyant qu'il
seront en état de continuer à payer
leurs primes tous les ans; mais lors-
qu'ils se mettent en ménage et que la
famille àrrive, ils se trouvent gênés et
ne sont plus capables de payer les pri-
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mes annuelles,-et la conséquence est
qu'ils perdent tout ce qu'ils ont payé
jusque-là. Dans ce cas, la compagnie
devrait donner une police acquittée
représentant la somme payée,-et c'est
ce que prescrit la quatrième section.

Je dois ajouter que je me propose de
faire quelques amendements au bill
lorsqu'il sera renvoyé au comité.

M. BLAIN-Je crois qu'il y a dans
ce bill un principe qui mérite d'être
pris en considération. Je pense, cepen-
dant, que les compagnies d'assurance
respectables ne soulèvent pas les objec-
tions de forme ou techniques dont a
parlé l'honorable député, pour éluder
le paiement de l'assurance, lorsqu'il a
été payé un certain nombre de primes.

Je serais d'a% is que le bill subît sa
seconde lecture et fût renvoyé au co-
mité qui est maintenant chargé d'étu-
dier le bill du gouvernement concer-
nant les compagnies d'assurance.

M. CARTWRIGHT-Je n'ai aucun
doute que le but de l'auteur de ce bill
est excellent et louable, mais il serait
un grave empiètement sur les contrats
existants, puisqu'il s'appliquerait à
toutes les polices maintenant en exis-
tence.

Il me semble qu'il ne nous est pas
possible d'accepter une proposition
d'introduire des conditions tout-à-fait
nouvelles dans des polices qui couvrent
une aussi énorme somme d'argent et
qui touchent à une aussi grande va-
riété d'intérêts que ceux qu'embrassent
les polices d'assurance en existence en
Canada.

Ces contrats couvrent aujourd'hui
quelque chose comme $8,000,000, et il
me semble que nous ne pouvons pas
modifier les conditions des police% exis-
tantes. Quant à ce qui pourrai être
fait dans l'avenir, je n'en dirai rien pour
le moment.

M. TROW-Je n'ai aucune inten-
tion de changer les polices actuelles,
mais mon bill ne s'appliquerait qu'à
celles qui seraient passées à l'avenir.

Sir JOHIN A. MACDONALD- Il
est évident que ce bill ne peut pas re-
cevoir la sanction de la législature, qu'il
s'applique aux polices existantes ou à
celles de l'avenir, car sa véritable por-
tée est de déclarer à quelles conditions
les compagnies d'assurances donneront

M. Taow

sur la vi&

des polices. Aujourd'hui, une compa-
gnie d'assurance passe un marché avec
l'assuré, en lui posant ses conditions;
mais ce bill aurait tout simplement
pour effet d'arrêter ou entraver l'assu-
rance sur la vie en ce pays.

Par la première section, de quelque
fraude ou de quelque malhonnêteté que
l'assuré aurait commise, la compagnie
serait privée de toute défense après que
la prime aurait été payée pendant cinq
ans.

Une autre section stipule que, lors-
qu'une police aura été transportée, si la
prime a été payée pendant un certain
nombre d'années, l'assurance devra être
payée, même si l'assuré s'est suicidé.
Ceci doit être rejeté pour des motifs de
moralité, car on peut facilement sup-
poser qu'un individu, après avoir payé
une prime pendant quelques années, se
suicide après avoir fait une cession
de sa police au bénéfice de sa famille.

Tout le bill paraît être une tentative
de forcer les compagnies d'assurance à
donner des polices précisément comme
cette législature pense qu'elles de-
vraient le faire, au lieu d'en laisser dé-
battre les conditions entre elles et les
assurés.

La cinquième section prescrit qu'a-
près qu'une police sera devenue péri-
mée, même à la suite des trente jours
de grâce qui sont généralement accor-
dées par toutes les compagnies, un
assuré pourra la faire revivre en tout
temps dans le cours d'un an. Cela
serait parfaitement inacceptable, car
l'une des plus grandes sources de pro-
fits pour les compagnies d'assurance
provient des polices périmées, et cela
entre dans leurs calculs et leur permet
de réduire les primes sur les polices.

Il me semble que ce bill est une in-
tervention injustifiable dans la liberté
des contrats.

M. BLAKE-Je pense que les obser-
vations qui viennent d'être faites sont
de nature à convaincre mon honorable
ami qu'il est inutile de demander à la
Chambre de permettre la seconde lec-
ture de ce bill. Dans le cas même où
nous serions disposés à confirmer toutes
les clauses de ce bill au sujet des con-
trats futurs, nous ne pourrions, pour
des raisons bien évidentes, changer la
base des contrats existants dans ces dé-
tails très importants.
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Il est possible que les compagries
profitent qnelquefois des conditions
insérées dans les polices d'assurance,
mais res conditions avaient été accep-
tées et elles forment l'un des éléments
du calcul des compagnies pour établir
le taux général des primes qu'elles
doivent exiger. Cela forme partie des
profits qui leur permettent d'assurer
aux taux qu'elles offrent, en sorte qu'il
est hors de question de modifier les
contrats actuels comme on le propose.

Il me semble que la ligne de con-
duite qu'aurait dû suivre l'honorable
député aurait été de proposer ses
amendements au comité des banques
et du commerce, ou même à la Cham-
bre, lors de la prie en considération
du bill du gouvernement au sujet des
assurances sur la vie.

Il n'y a qu'un seul motif qui pourrait
rendre l'intervention de la législature,
dans une pareille matiòre, logiquement
justifiable. Il a été décidé que les opé-
rations d'assurance sur la vie étaient
une èbose qu'elle devait prendre sous
sa surveillance, jusqu'à un certain
point. 'Si elle permet à des compa-
gnies de faire des affaires de ce genre,
elle pourrait juger à propos d'énoncer
lés conditions auxquelles elles pour-
raient les faire; et dans ce cas, la légis-
lature pourrait juger à propos d'impo-
ser certaines conditions aux compa-
gnies; mais autrement, elle ne doit
pas intervenir.

Je ne sache pas qu'il se soit élevé de
graves difficultés, ou un mécontente
ment général, par suite de la rigoureuse
application des conditions d'assurance
sur la vie insérées dans les polices. Il
y a sans doute eu des cas où les assurés
en ont souffert, mais je erois que vela a
en lieu à propos (les polices d'assurance
contre l'incendie plutôt qu'à l'égard
des assurances sur la vie. Le mal a
été jugé tellement grave par la législa-
ture d'Ontario,-elle a trouvé qu'il ré-
sultait parfois tant d'injustice de l'appli-
cation trop rigoureuse des conditions
compliquées et difficiles à comprendre
des polices d'assurance contre l'incen-
die, qu'elle a pris des mesure., il y a
quelque temps, pour nommer une com-
mission chargée d'établir les conditions
de ces polices. Et si je me rappelle
bien, il a été décrété que nulles condi-
tions autres que celles établies par le
statut ne seraient obligatoires à moins

qu'un juge, devant lequel une action
serait portée au sujet d'une police,
déclarerait qu'elles étaient raisonnables.

Cette disposition a été copiée de la
loi anglaise au sujet des conditions
impo.,ées par les compagnies de chemins
de fer. La loi anglaise ne permet pas
aux compagnies de chemins <le fer
d'imposer n'importe quelles conditions
sur la nature du tratic, et aucune de
ces conditions ne pourrait être appli-
quée, quelque clairement qu'elle aur: it
pu être arrêtée, à moins qu'elle ne
paraisse raisonnable à un juge.

Je désire appeler l'attentitn de l'ho-
nornble député de Kingston sur le fait
que-si la chose était possible comme
proposition législative-dans le cas où
il en résulterait de pareils abus, je
serais disposé à insérer dans la loi une
disposition de ce genre. Cependant, je
ne veux pas donner à entendre par là
que je suis d'opinion que la plupart des
conditions des% polices d'assurance sur
la vie pourraient faire le sujet d'une
intervention légitime de la part de la
législature. Mais quelques-unes pour-
raient l'être.

Je pense que la meilleure ligne de
conduite à suivre serait de rayer ce
biIl de l'ordre du jour, et si l'honorable
député de Perth-Sud (M. Trow) croit
que quelques-unes de ses dispositions
devraient figurer dans une loi concer-
nant la conduite future des compa-
gnies d'assurance sur la vie, il pour-
rait attirer l'attention sur ce fait en
comité, en proposant des amendements
au bill du gouvernement.

M. TROW-J'ai eu connaissance de
graves injustices résultant du système
actuel, et mon seul but en présentant
ce bill était de servir l'intérêt public.

J'espérais, cependant, que mon bill
serait mieux reçu qu'il ne l'a été; je
pensais qu'il serait bien vu, ou que du
moins il serait renvoyé au comité pour
être amendé s'il était nécessaire. Mais
puisqu'il est désapprouvé par l'hono-
rable député de Bruce-Sud (M. Blake),
l'honorable ministre des Finances, et
surtout par l'honorable député de
Kingston (Sir John A. Macdonald),
qui est si fort en faveur de la protec-
tion, je crois qu'il vaut mieux que je
retire mon bill.

L'ordre du jour est irescindé et le
bill retiré.

Asuance (1A MARS 1817.]
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SoCIÉTÉS PERMANENTES DE CONSTRUC-

TION DANS ONTARIO-[BILL NO. 21.]

(AM. Hall.)

Ce bill est la pour la seconde fois.

TRANSFERT DU CHEM1IN DE FER D 'EM-
BRANCHEMENT DE TRURO à PICTOU.

la Chambre se forme en comité géné-
ral pour examiner les résolutions sui-
vantes:-

" Résolu, Qu'il est opportun d'autoriser le
Gouverneur en Conseil à faire des arrangements
pour mettre à exécution le transfert de l'embran-
chement de Truro à Pictou du chemin de fer
Intercolonial, pour donner suite à des négocia-
tions entamées avec le gouvernement de la
Nouvelle-Scosse et la compagnie de chemin de
fer et de houille d'Halifax et du Cap-Breton, en
vertu des résolutions passées par cette Chambre
le 19 mai 1874, et dans ce but de décréter :

" Io. Que le dit embranchement de chemin de
fer, avec le terrain qui liii est nécessaire, ainsi
qu'aux stations et bâtiments en dépendant,
mais sans le matériel roulant, pourra 8tre trans-
porté à la personne ou compagnie qui cons-
truira une ligne de chemin de fer de New-
Glasgow au détroit de Oanso, et fournira le
matériel roulant et tous les accessoires néces-
saires, et un bac à vapeur convenable pour tra-
verser le dit détroit, le tout à la satisfaction du
ministre des Travaux Publics.

" 20. Que possession temporaire du dit
embranchement pourra 9tre donnée à la per-
sonne ou compagnie avec laquelle le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse aura contracté
pour la construction du dit prolongement jus-
qu'au dit détroit, et l'installation du dit bac à
vapeur, aussitôt que telle personne ou compa-
gnie aura dépense pas moins de $400,000, à la
satisfaction du ministre des Travaux Publics,
sujet à la rentrée en possession du gouverne-
ment du Cana-la du dit embranchement de
chemin de fer et au remboursement des recettes
nettes du dit embranchement dans le cas où
les conditious susdites ne seraient pas remplies
par telle personne ou compagnie, laquelle
evra donner des cautions sufisantes pour

l'accomplissement de ces conditions et pour le
paiement de tous dommages résultant de leur
inexecution, à la satisfaction du ministre des
Travaux Publics, telle inexécution devant
mettre fin à tout arrangement pour le transfert
absolu du dit embranchement de chemin de
fer."

(En Comité.)

M. MACKENZIE-Ces résolutions
ont pour but la mise à exécution de
la decision rendue par la Chambre
dans la session de 1874, en vertu de
laquelle le gouvernement a été auto-
risé de négocier avec une compagnie
on des particuliers qui consentiraient
à construire un chemin de fer par-
tant du voisinage de New-Glasgow,
et allant à l'est vers le Cap-Breton.

M. Taow

Routine.

Nous avons fait un effort pour obtenir
un prolongement jusqu'à Louisbourg
ou quelque autre port de mer des envi-
rons, mais nous n'avons pu réussir,
bien que certains capitalistes anglais
eussent fait une offre pour faire le pro-
longement dans cette direction.

Une seconde tentative fut faite, auto-
risée sur un autre ordre en Conseil, mais
elle échoua également, parce qu'aucune
offre positive ne fut faite par aucune
compagnie d'entreprendre l'ouvrage.
Enfin, il fut convenu, conformément
aux désirs du gouvernement de la Non-
velle-Ecosse, que le chemin de fer de
Truro à Pictou serait donné comme ap-
point dans le but d'assurer le prolonge-
ment du chemin jusqu'au détroit de
Canso, l'entrepreneur s'engageant aussi
à établir un bac à vapour sur le détroit.

Lorsqu'une proposition semblable a
été prise en considération au sujet de
l'embranchement de Windsor, la com-
pagnie des chemins de fer des comtés
de l'ouest entreprit, en vertu de l'ordre
en Conseil du 22 ou du 30 octobre 1873,
d'exécuter ce travail, et les négocia-
tions se sont faites directement avec le
gouvernement; mais, dans le cas ac-
tuel, c'est le gouvernement de la Non-
velle-Ecosse qui a demandé des soumis-
sions pour l'exécution de l'ouvrege, et
MX. Abbott et Cie., de Brockville, ont
reçu un boni de $7,945 pour construire
le chemin, à condition qu'ils obtien-
draient la cession de l'embranchement
de Truro à Picton. .

L'ordre en Conseil est en substance
reproduit dans le préambule du bill que
je me propose de fonder sur ces résolu-
tions; mais, naturellement, je donnerai
toutes les explications que l'on pourra
désirer. En attendant, je propose
l'adoption des résolutions.

M. PALMER- Je désirerais sou-
mettre à l'attention de la Chambre et
du ministère la position exacte de cette
question telle que je la comprends.

Si nous sommes dans une position
telle qu'il soit nécessaire de donner ce
chemin de fer afin d'obtenir une ligne de
New-Glasgow au détroit de Canso, nous
commettrons, à mon avis, une grande
injustice non-seulement envers l'île du
Cap-Breton, mais aussi à toute la Con-
fédération.

Cette partie de l'ile où Sydney so
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trouve située est de la plus haute
importance publique.

Le havre de Louisbourg est situé
sur la ligne de division de la route
des grands ports du Canada, d'un côté,
et de l'Europe de l'autre. Le climat
de ce pays est tel que le St. Laurent
n'est ouvert à la navigation qu'une
moitié de l'année; mais on peut at-
teindi c à la partie nord de l'île du Cap-
Bretoi. en hiver aussi bien qu'en été, et
il est de la plus grande importance
qu'il soit construit un chemin de fer
jusque là.

Si, toutefois, le gouvernement
donne l'embranchement de Truro à
Pictou et ensuite ne fait prolonger le
chemin de fer que jusqu'à Canso, le ré-
sultat ne sera pas aussi avantageux
qu'on le suppose.

Je crois que la politique du gouver-
nement aurait dû être d'approfondir
les canaux de manière à permettre aux
navires de se rendre jusqu'à Sydney.

J'aurais aimé voir construire le canal
de la Baie Verte,-mais cette question
n'est pas sur le tapis pour le moment.

Je pense que le canal Welland devrait
être approfondi à quatorze pieds le
plus tôt possible. Je suis convaincu
que le trafic qui se ferait alors par les
navires de 300 à 400 tonneaux augmen-
terait énormément, car ils seraient en
communication directe avec les vastes
terrains houillers de la Nouvelle-
Ecosse.

Je prétends qu'il n'y a pas un seul
port du Canada qui soit aussi éloigné
de la ligne que le port de St. Jean, et
cependant, je crois que ce port offrant
les plus grandes facilités pour la cons-
truction des navires, nul autre port
n'est aussi intéressé dans cette ques-
tion, car du moment que le trafic sera
commencé sur le canal de la Baie
Verte, il y aura une grande demande
de navires.

J'en appelle aux membres du gou-
vernement et de la Chambre, et je leur
demanderai s'il ne vaudrait pas mieux,
avant de conclure des arrangements
pour donner ce chemin de fer, de cher-
cher à en faire un au moyen duquel il
pourrait être p ousséjusqu'à Louisbourg
ou au havre de Sydney ? Si les entre-
preneurs avaient le matériel roulant
qui appartient de droit à cette partie
de la ligne, ils entreprendraient de le

construire jusqu'à St. Pierre, er.viron
85 milles.

Je maintiens que ni le gouvernement
actuel, ni aucun autre gouvernement
n'a le droit de donner la propriété du
Canada afin de faire bénéficier aussi
largement le Cap-Breton seul. Je ne
dis pas cela par un sentiment d'animo-
sité contre les gens du Cap-Breton,
mais parce que je suis sûr qu'ils se
taxeraient pour construire le reste du
chemin, qui sera d'environ 50 milles.

On a proposé que le droit de régale
sur les mines, qui appartient au gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, soit
donné pour aider à la construction de
cette partie du chemin de fer, et je crois
qu'avant de consommir la négociation,
le gouvernement devrait être chargé de
voir jusqu'à quel point la province de la
Nouvelle-Ecosse serait prête à sacrifier
son droit de régale sur la houille, et
jusqu'à quel point les habitants de
Sydney et des villes voisines seraient
prêts à se trxer afin de prélever les
fonds nécessaires· à la construction de
ce chemin de fer.

S'il était construit, cela nous donne-
rait un port 180 milles plus rapproché
de l'Europe que ne l'est Halifax, outre
qu'il serait meilleur que celui-ci, puis-
que les navires n'auraient pas à navi-
guer sur une aussi longue distance au
milieu des brumes. Les steamers pour-
raient alors entrer au port presque
immédiatement après avoir signalé la
terre sur le continent d'Amérique. La
distance à parcourir en chars serait
d'environ 100 milles de plus, et c'est là
un fait très important en ce qui regarde
les malles.

M. MACKENZIE-Le gouverne-
ment n'a pas pu induire les gens à
construire le chemin eux-mêmes, et il
s'agit de décider si nous ne coisulte-
rons pas les intérêts de cette localité,
comme je n'en ai aucun doute, en fai-
sant prolonger le chemin de fer jus-
qu'au détroit, et un établissant un pas-
sage en attendant au moyen d'un bac
à vapeur, dans l'espoir de pouvoir pro-
longer le chemin de fer plus loin dans
un délai raisonnable.

M. TUPPER-Je regrette beaucoup
d'apprendre que le gouvernement n'a
p as pu utiliser ce chemin de ler dans
le but auquel il était destiné. Je crois
que l'on a fait tout ce qu'il était humai-
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nement possible de faire pour engager
ceux qui ont la concession de cette ligne
de Truro à Pictou à la prolonger.
Cependant, cette tentative a échoué, et
je ne sache pas qu'il serait possible de
rien faire de plus autrement que par
l'arrangement proposé.

Néannmomns, J'ai pris la parole pour
demander au ministre des Finances si
la compagnie qui doit recevoir cette
ligne-quoique le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse occupe une position
intermédiaire dans cet arrangement-
aurait à consentir à ce que le tarif des
prix de transport fut soumis au c,'n-
trôle du gouvernement fédéral. Je crois
que l'Acte général des chemins de fer
contient une disposition qui pourvoit à
cela. Je crois certainement que le gou-
vernement fédéral devrait avoir une
voix dans l'établissement du tarif des
prix de transport.

Il est possible que, dans un avenir
peu éloigné, les idées de l'honorable dé-
puté de St. Jean obtiennent plus de
considération qu'on ne semble leur en
accorder.en ce moment. Il peut arriver
un temps où la question d'utiliser les
points les plus rapprochés entre ce
pays et l'Europe aura beaucoup plus
d'importance qu'elle n'en a aujourd'hui.
En prévision d'un pareil état de choses,
je crois qu'il serait sage de pourvoir à
la rétrocession de ce chemin au gou-
vernement, si cela devenait nécessaire
dans l'intérêt de toute la Confédéra-
tion.

Md.MACKE NZIE-Comme de raison,
le chemin sera sons le contrôle du
gouvernement fédéral, car le tarif des
péages et autres matières de cette na-
ture seront assujétis aux dispositions
de l'Acte général des chemins de fer.
S'il n'en était pas ainsi, il serait impos-
sible que ce chemin marchat en corres-
pondance avec le chemin du gouverne-
ment.

Il n'y a aucune disposition dans le
bill stipulant la rétrocession du chemin.
Cela n'a été suggéré par personne, et
par- conséquent on n'en a rien dit dans
a convention en vertu de laquelle la

compagnie actuelle a consenti d'entre-
prendre la construction du chemin do
prolongement. Ce n'est qu'avec beau-
coup de difficulté qe l'on a réussi à
engager la compagnie à entreprendre
cette construction, même aux condi-
tions actuelles.

M. TPP3.p

Elle insista d'abord à prendre pos-
session immédiate de l'embranchement
de Pictou. Le gouvernement refusa. Elle
offrit alors de donner au gouvernement
local des garanties pour l'exécution du
contrat, mais ceci fut aussi refusé.

Finalement l'on convint que lors-
qu'une certaine somme aurait été dé-
pensée, le chemin de Truro serait aban-
donné par legouvernement; celui-ci se
réservait, cependant, le droit de repren-
dre le chemin s'il n'était pas terminé
avant une certaine époque. Je crois que
toutes les pi écautions furent prises pour
l'exécution des arrangements.

M. MITCHELL-Cet arrangement
était le pire qui pût être pris par le
gouvernement pour l'avenir des pro-
vinces maritimes. C'est mon opinion,
bien qu'en cela je puisse être en désac-
cord avec les honorables messieurs qui
siégent près de moi.

Le chemin se relie à la navigation
du golfe, la navigation du St. Laurent,
et au chemin de fer Intercolonial. C'est
ce qui fait que c'était une bien man-
vaise idée pour le gouvernement que de
transférer la propriété de ce chemin à
une compagnie particulière.

Tout le commerce de la houille, et
tout ie commerce inter-pi ovincial qui
se fait avec l'ouest, sont intéressés dans
cette ligne.

Même si j'étais seul à le faireje vote-
rais contre la proposition.

Le gouvernement n'a pas la respon-
sabilité de développer le système de
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse ;
ce serait créer un précédent plein d'em..
barras pour les gouvernements futurs.

J'aimerais mieux que l'on ajoutàt un
centin par livre de plus à l'impôt sur le
thé, quelque chose de plus à celui dont
on a frappé les spiritueux, ou 2½ pour
cent sur toutes les importations, pour
permettre au gouvernement de cons-
truire lui-même ce prolongement du
chemin plutôt que d'en donner la pro-
priété à une compagnie particulière. Je
prétends que l'on fait très mal en agis-
sant ainsi.

Le gouvernement ne saurait se ren-
dre à la raison ou à des arguments, et
ne serait sensible u'à un vote qui le
mettrait en minorité.

Pour ma part, je m'opposerai au.
projet de loi à chacune de ses phases.

fer de Truro à Pictou.
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M. TUPPER-La chose est déjà ré- ¡
glée et les objections de 'honorable
député arrivent trop tard. L'arrange-
ment a déjà reçu la sanction de la
Chambre, et. personne à cette époque
ne vota contre le projet.

M. MITCHELL-Je n'ai jamais voté
pour.

M. TUPPER-Je crains pour l'ho-
norable préopinant que les honorables
messieurs qui ont pris cet arrangement
ne se trouvent autorisés à agir ainsi
par un précédent établi par l'ancien
gouvernement dont faisait partie l'ho-
rable député de Northumberland.

Il se souviendra qu'avant de perdre
le pouvoir, l'administration précédente
eut à s'occuper d'une question sem-
blable, et qu'après mûre délibération,
elle en vint à cette conclusion que je
considère encore la plus sage, savoir
que ce serait agir dans l'intérêt du
pays que d'utiliser tout embranche-,
ment de voie ferrée dans le but d'é-
tendre le système de chemins de fer.

Je prétends que chaque mille de
chemin de fer qui se construit ou que
l'on exploite en ce pays apporte un
profit direct au gouvernement. Il est
impossible de construire ou d'exploiter
un mille de chemin de fer dans aucune
partie de la Confédération sans faire
augmenter les affaires ou le commerce
dans cet endroit ou ailleurs, et par là,
le revenu. Le gouvernement n'a pas
tort de prendre ces mesures, qui
peuvent augmenter son revenu.

C'est avec cette considération en
vue que l'ancienne administration éta-
blit la politique d'utiliser dans le sys-
tème général de communication, en
outre des grandes lignes maîtresses,
des embranchements ou des sections de
ehemin de fer qui n'étaient pas absolu.
ment nécessaires. C'est aussi pour
cela qu'elle offrit l'embranchement des
comtés de l'ouest à toute compagnie
qui prolongerait le chemin de fer de
Annapolis à Yarmouth.

J'approuverai donc volontiers la
politique du gouvernement en cela.

Je serais content si l'arrangement
actuel comprenait une clause semblable
à celle adoptée par le gouvernement
de la NouvelleEcosse et la compagnie
du chemin de Windsor et Annapolis,
lorsque la provirice vota une subven-
tion considérable pour la con'struction

de ce chemin, le gouvernement pouvant
en tout temps entrer en possession du
chemin à certaines conditions.

M. JONES(Halifax)-Si odù,uverne.
ment actuel, ou tout autre, entreprenait
de construire le chemin jusqu'à Canso
et de le faire fonctionner, ce ne serait
pas une entreprise sans profits, mais
l'honorable député de Northumberland
admettra qu'il n'est pas probable que
le Parlement y donne sa sanction.

Il en est de même du prolongement
duchemin de Newcastle à Canso que
de celui du chemin d'Amherst à Yar-
mouth.

Il n'est pas probable qu'il se puisse
réunir dans a Nouvelle-Ecosse des
sommes assez considérables pour cons-
truire une ligne jusqu'à Canso.

Il est naturel que la population du
Cap-Breton veuille une route commu-
niquant le plus directement possible
avec la capitale.

Si en transférant la propriété de la
ligne, le gouvernement s'assurait un
prolongement de la routejusqu'à Canso,
lequel serait du plus grand avantage-
pour la population du Cap-Breton, il
aurait pris lit une excellente mesure.

.Te suis certain que la population du
Cap-Breton et de l'est de la Nouvelle-
Ecosse retirera de grands avantages
de la construction immédiate de ce
chemin.

M. MACDONNELL-Je considère
la proposition comme adoptée. Il n'y
a à peu près- qu'un an que la Chambre
a approuvé cet arrangement. Ce n'est
pas au gouvernement qu'en revient le
mérite, mais à la bonne volonté et au
bons sens de la Chambre.

Quant à la remarque de l'honorable
député de Northumberland, que la pro-
priétè du chemin de Shédiac à St. Jean
fut transféré de la même manière à
une compagnie particulière, je puis
dire que si un tel arrangement fut
sanctionné par la Chambre, celle-ci
avait parfaitement le droit d'en agir
ainsi.

Je suis de l'opinion exprimée par
l'honorable député de St Jean, que s'il
était possible de le faire, il serait dési-
rable de pousser le chemin jusqu'à
Louisburg, le port le plus naturel et le
p lus propre à la communication entre
les deux hémisphères.

Quoi qu'il en soit, nous voulons que

Transfert du chemin de
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ce chemin aille aussi loin que possible;
si aujourd'hui nous atteignons le dé-
troi t de Canso, se sera un pas de fait
vers un prolongement ultérieur.

Je proteste contre les insinuations
qau l'honorable député de Northum-
berland a faites sur ma conduite, et
je le mets au défi de porter ses accusa-
tiens clairement et ouvertement.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je
partage l'opinion de l'honorable député
de North umberland sur cette question.
Je crois que le gouvernement eût dû
garder possession du chemin et le pro-
longer comme chemin de l'Etat jusqu'à
Louisbourg.

Je regrette que l'honorable premier
ministre n'ait pas réussi à faire comme
il voulait d'abord, car je vois par cer-
taines lettres que l'honorable ministre
a fait tout eu son pouvoir pour exécuter
ce projet.

Il e.st à désirer que la population du
Cap-Breton, qui en a été privée par le
gouvernement provincial, puisse obte-
nir les avantages d'un chemin de fer.

Je suis informé que l'honorable pre-
mier ministre a, pendant un certain
temps, fait tout en son pouvoir pour
utiliser l'embranchement de Truro à
Picton, afin de procurer cet avantage à
la population du Cap-Breton, mais qu'il
a fini par céder ses vues devant celles
de M. Annand, du gouvernement local,
et il a assumé sa part de responsabilité.

Bien que la population du Cap-Bre-
ton soit d'environ quatre-vingt-dix
mille, elle n'a aucune communication
par chemin de fer avec le reste de la
Confédération, dont elle se trouve com-
plètement isolée.

Il serait prudent et à propos d'in-
sérer dans le projet de loi une disposi-
tion donnant pouvoir au gouvernement
actuel ou à quelque gouvernement
futur, de rentrer en possession du che-
min. Peut-être qu'un tel arrangement
pourrait se faire avec la compagnie
même à présent.

Je vois par un rapport du Conseil
du mois de février 1876, que l'on voulait
construire le chemin jusqu'à la Baie de
l'Ouest, c'est-à-dire jusqu'à seize ou
vingt milles de l'autre côté du détroit
de Canso. Des soumissions furent
demandées l'été dernier, eour la cons-
truction du chemin jusqu à trente-cinq
milles de l'autre côté du détroit, vers

M. MACDO»NRLL

Louisbourg, à condition d'obtenir le ma-
tériel de l'embranchement de Truro à
Pictou.

Je prie le gouvernement d'en faire
autant aujourd'hui et de faire preuve
par là de ses bonnes intentions à
l'endroit du Cap-Breton. Quand le
chemin sera poussé jusqu'à 35 milles
dans l'intérieur (le l'île, il pourra être
prolongé jusqu'à Louisbourg.

Le gouvernement transfère la pro-
priété du chemin, qui coûte trois mil-
lions, afin de le faire prolonger jusqu'au
détroit de Canso. S'il refuse de donner
une subvention pour la construction
d'un chemin depuis le Détroit jusqu'à
Louisbourg, je crains qu'il n'y ait pas de
chemin qui traverse l'île avant de
longues années.

J'espère que l'honorable premier
ministre va faire de nouveaux efforts
pour que le chemin puisse être poussé
plus loin vers Louisbourg.

M. MITCHELL-Je n'ai pas l'inten-
tion de faire aucune insinuation contre
l'honorable député d'Inverness.

Je m'oppose au projet du gouverne-
ment, parce que l'administration se
propose d'abandonner la propriété de
ces travaux publics, formant partie
des voies de communication entre
Halifax et l'ouest, tandis que plus tard
l'État aura besoin d'en avoir la pos-
session.

Quant à l'honorable député d'Inver-
ness, la presse dit qu'il a la magistra-
ture en vue.

Le commerce entre le lac Erié et
Halifax souffrira de ce que le gouver-
nement aura abandonné à une com-
pagnie particulière une portion consi-
dérable de la voie conduisant de
gl oronto à Halifax; et viendra un temps
où le gouvernement sera obligé de
payer très cher pour acquérir de non-
veau 'a propriété qu'il donne aujour-
d'hui.

M. KILLAM-Je suis très heureux
d'entendre mon honorable ami le repré-
sentant de Cap-Breton dire que le gol-
vernement a fait tout en son pouvoir
pour pousser le chemin de fer jusqu'à
Louisbourg. Dès le commencement j'ai
toujours porté beaucoup d'intérêt à
l'entreprise, et je m'en suis beaucoup
occupe.

L'honorable député a dit que le gou-
vernement local de la Nouvelle-Ecosse
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était quelque peu à blimer pour n'avoir
pas pris des mesures pour pousser le
chemin de fer jusqu'à Louisbourg. Ma
mission n'est pas de défendre le gou-
vernement local, mais je crois qu'il a
fait tout ce qui lui était possible, en
égard aux circonstances.

Si le comté de Cap-Breton et le comté
de Sydney avaient fourni une subven-
tion de i20O.000; le comté de Rich-
mond, de $60,000 ou $70,00; le comté
d'Antigonish, d'environ $100,000 ; le
comté de Picton, de $:00,000, et Hali-
fax, de $400,000, qui avaient été promi-
ses et qui furent ensuite refusées à la
compagnie du chemin de fer de la Nou-
velle-Ecosse, il eût été possible d'ob-
tenir en sus, une subveution suffisam-
ment considérable pour permettre de
construire le chemin jusqu'à Louis-
burg.

Je suis certainement étonné que des
gens qui portent autant d'intérêt à ce
chemin, et qui sont si désireux de le
voir f ait, n'aient pas pensé à cela avant
aujourd'hui. Je lui en avais pourtant
signalé l'importance.

Le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse a offert pour la construction du
chemin une subvention en argent, en
terres et en minéraux, aussi considé-
rable qu'il était possible d'attendre de
lui, et beaucoup plus forte qu'aucune
subvention donné par toute autre pro,,
vince à une compagnie de chemin de
fer quelconque.

Je désirerais demander au ministre
les Travaux Publics, au sujet du trans-

fert de la possession de l'embranche-
ment de Windsor, quels arrangements
temporaires ont été pris en vertu de
l'Acte de 1874, pour l'exploitation de la
ligne en attendant qu'elle soit passée à
la compagnie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest; et s'il est bien
entendu que ces arrangements cesse-
ront lorsque le chemin changera de
possesseurs. Je crois que cette com-
pagnie est à peu près pi-ête à prendre
possession de la ligne; le chemin est
aux trois quarts terminé.

M. MACKENZIE-Ce n'est guères
Je temps de poser cette question.
L'arrangement est simplement que
l'ancien bail continuera jusqu'à ce que
la compagnie de chemin de fer des
comtés de l'ouest soit en état de prendre
possess;on du chemin.

45

Je me rappelle que la compagnie
demanda de prenm-e possession de-
l'embranchement de Windsor avant
qu'elle n'eût commencé à exploiter
aucune partie de sa propre ligne, mais
je refusai la chose.

Aussitôt que cette ligne aura atteint
un endroit où elle pourra communiquer,
même par eau, avec Annapolis, je crois
que le gouvernement n'aura aucune
objection à donner la possession du
chemin à la compagnie des Comtés de
l'Ouest; et lorsque celle-ci sera prête à
prendre et à exploiter la ligne suivant
les dispositions de l'acte, le bail cessera
dès lors avec la compagnie Windsor et
Annapolis.

M. MACKAY (Cap-Breton)- Je ne
crois pas que la population de l'île du
Cap-Breton est tout-à-fait satisfaite de-
voir la ligne transférée à la seule con-
dition que le chemin sera construit
jusqu'au détroit de Canso. Elle s'atten-
dait à plus de libéralité de la part de ce
gouvernement et du précédent.

Mais comme ni l'un ni l'autre de ces
gouvernements n'ontjugé à propos d'en-
treprendre de construire ce chemin
jusqu'à Louisbourg, je suppose que nous
devons nous contenter de ce que nous
avons obtenu, au moins pour le pré-
sent.

Je ne crois pas que le gouvernement
agisse avec prudence en se dessaissis-
sant de ce chemin. A mon avis, il eût
été beaucoup mieux que cette ligne eût
été construite comme entreprise de
l'Etat; mais l'administration n'a pas
été de cet avis. Je ne puis, cependant,.
que déclarer que j'apprécie les efforts
faits par le gouvernement, et principa-
lement par le premier ministre, pour
faire construire le chemin jusqu'au
havre de Louisbourg, même si la chose
eût été possible.

Je ne crois pas que le gouvernement
envisage assez la question au point de
vue de son importance nationale. Et
je pense qu'avant longtemps, il consi-
derera l'opportunité de construire cette
ligne jusqu'à Louisbourg; ce qui nous
rapprocherait de quelque cent quatre-
vingts milles du nord- du pays. '

Un grand nombre d'arguments peu-
vent être donnés en faveur de la con,3-
truction du chemin jusqu'à Louisbourg,
mais je ne les exposerai pas aujour-
d'hui. Ce i'est pas l'occasion de le
faire.
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Je trouve quelque peu gai d'entendre
les honorables dépul es de Northumber-
land (M. Mitchell) et de St. Jean (M.
Palmer) déclarer qu'ils consentiraient
volontiers à ce que le chemin soit cons-
truit jusqu'à Louisbourg à même les
fonds )ublies.

Pourquoi l'honorable député de
Northumberland n'agissait-il pas en
conséquence il y a quatre ou cinq ans,
lorsque non-seilement il pouvait expri-
mer son opinion, mais encore arriver à
son but? Quand l'honorable député
formait partie du gouvernement, il eût
dû faire valoir cete opinion. S'il l'avait
lait, je suis sûr qu'il n'eût pas été diffi-
cile de faire entreprendre la construc-
tion de cette ligne par l'Etat depuis
New G'lasgow jusqu'au port de Louis-
bourg.

C'est la prernière fois que l'on me met
en mesure le comprendre que l'hono-
rable représentant de Northumberland,
soit comme simple député, soit comme
membre de l'ancienne administration,
veuille flaire de ce chemin une entre-
prise de l'Etat.

L'nonorable député de St. Jean aussi
est disposé à la prodigalité, et est du
mème avis que l'honorable député de
Northumberland.

Je suis d'accord avec l'honorable re-
présentant de St. Jean; mais je dois
dire qu'il eût dit exprimer cette opi-
nion lorsqu'elle eût eu plus de poids
qu'aujourd'hui.

Le transfert de l'embranchement fut
fait avec l'entente expresse que l'on
devait s'en servir pour compléter la
ligne vers l'est dans la direction de
Louisbourg. Je crois que cette condi-
tion est insérée dans la minute du Con-
seil.

On m'informe aujourd'hui, cependant,
que l'on se propose de changer la di-
rection-est du chemin et de le prolonger
vers le sud afin de servir certains inté-
rêts locaux. Do la part du collége que
je représente, et qui est peut-être le
plus riche, et certamilemient le plus peu-
plé, de même (lue le plus éloigné vers
l'est du Cap-Breton, je proteste contre
toute déviation de la ligne directe.

La déviation que l'on propose alon-
gera aus4 la distance entre le terminus
projeté et la ville de New Glasgow.
Elle ne saurait aussi que causer un
grand dommage au port de Louisbourg.

Le gouvernement a promis de trans-
M. MAcxàr

férer la possession de cette ligne, et
sur cette promesse, les entrepreneurs
out commencé à agir. Vu ces circons-
tances, je crois qu'après tout il n'y a
pas beaucoup à dire contre cet arran-
gement aujourd'hui.

Je regrette que ce chemin n'ait pas
été entrepris par l'Etat; mais je dois
dire aussi que le gouvernement et sur-
tout le premier ministre a fait des
efforts pour faire construire cette voie
jusqu'à Louisbourg, avec le crédit que
lui (onnait le vote de la Chambre.

M. MITCHELL-Je désire rectifier
une ou deux erreurs commises par
l'honorable préopinant.

Autant que je me rappelle, je n'ai
jamais, comme ministre de la Cou-
ronne, sanctionné le transfert de cette
ligne; si je l'ai fait, je ne m'en sou-
viens pas. Je rie puis nie rappeler que
l'ancien gouvernement se soit jamais
engagé à abandonner la possession de
Fembranchement de Truro à Pictou
vers l'est jutqu'auî détroit (le Canso.
Mais je suis certain d'une chose: c'est
que si cette proposition a été faite, .je
m'y suis opposé. J'ai toujours été
d'avis que le gouvernement auruit dû
construire l'embranchement de Pictou
à Truro comme partie intégrale du
chemin de fer Intercolonial et du sys-
tème de navigation entre le St. Lau-
rent et le grand port d'Halifax.

L'honorable préopinant a trouvé à
redire à ce que j'aie déclaré aimer
mieux que le gouvernement demandàt
le crédit nécessaire, même si la chose
devait entraîner de nouvelles taxes,
pour construire le chemin jusqu'au dé-
troit de Canso, plutôt que de céder cet
embranchement que je considère
comme une portion si importante de
l'artère réunissant le système de navi-
gation du St. Laurent au système <le
chemins de fer de l'Etat.

L'honorable député me demande
pourquoi je n'ai pas dit la même chose
lorsque je formais partie de l'adminis-
tration précédente. Mais je n'ai jamais
prétendu que le gouvernement dût
construire ce chemin.

J'ai bien dit que plutôt que de voir le
gouvernement abandonner le chemin
de Pictou à Truro, qui est, suivant
moi, si important comme moyen de
communication intercoloniale, je préfé-
rerais le voir demander un crédit pour
le prolongement du chemin vers l'est
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jusqu'au détroit de Canso; mais je n'ai
Jamais un moment prétendu que le
gouvernement dût construire cette
voie.

Je désire autant que personne voir
l'île du Cap-Breton, l'une des parties
les plus fertiles et les plus riches du
Dominion, s'assurer les avantages des
-communications par voies ferrées, et
-être de la part du gouvernement l'objet
de toutes les faveurs que les intérêts
du reste du pays peuvent lui permettre
d'avoir pour elle. Mais je ne crois pas
que l'honorable député ait aucun titre
particulier aux bonnes grâces de l'an-
cienne administration, ni raison de lui
demander plus qu'elle rie fit pour l'île
du Cap-Breton. Sous l'administration
précédente, l'île a eu sa juste part des
travauz publics; et je crois que per-
sonne n'a droit de dire que l'ancien
gouvernement ait manqué à son devoir
-en cela.

Je voterai contre la proposition,
même si je suis seul à le faire.

M. POPE (Queen's, I. P. E.)-Je suis
content que le chemin de fer soit cons-
truit jusqu'au détroit de Canso; mais
e voudrais le voir poussé jusqu'à Louis-

bourg, où il y a un beau port ouvert
toute l'année.

Cette entreprise peut tout-à-fait être
considérée comme une entreprise na-
tionale. Je suis tout-à-fait d'accord
avec l'honorable député de Northum-
berland quant au transfert du chemin
de fer de Truro à Pictou. Je crois que
c'est une faute. Presque tout le charbon
des houillòres de Pictou passera par
cette voie, qui, je suppose, est la partie
du chemin de fer Intercolonial la plus
rémunérative.

Le gouvernement prend sur lui de
donner un chemin qui a coûté deux
millions et demi de piastres à une coin-
pagnie de chemin <le fer tout à fait lo-
cale; et j'espère qu'à l'avenir, lorsqu'il
sera demandé quelque subvention pour
quelques chemins provinciaux, le gou-
vernement ne dira plus qu'il n'a rien à
voir aux entreprises d'une nature pure -
'ment provinciale.

M. KIRK-L'honorable député de
Northumberland aurait dû demanderle
prolongement du chemin depuis New-
Glasgow jusqu'à Louisbourg comme
entreprise de l'Etat lorsque la question
vint devant la législature en 1874.

Puisque l'on sait que, vu la situation
financière du pays, le gouvernement
ne pouvait pas construire le chemin jus-
qu'à Louisbourg, ce qu'il y a de mieux
à faire est d'accepter l'arrangement
actuel.

Cet embranchement n'est que de
quarante milles de longueur, et le
transfert qu'on en a fait assure la
construction de quatre-vingts milles
additionnels, et donne les avantages
d'une voie ferrée à au-delà de 150,000
personnes.

On n'aura donc pas transféré ce
chemin pour rien.

Le gouvernement a pris les précau.
tions nécessaires pour que la ligne soit
bien exploitée, et si la chose ne peut
être faite à aussi bon marché qu'il
aurait été possible au gouvernement
de le faire, au moins celui-ci aura pro-
curé de grands avantages à 150,000
personnes, et il aura bien mérité du
pays par la conduite de cette affaire.

M. DAVIES- L'île du Prince-
Edouard désire un système complet de
voies ferrées. Je ne puis voir aucune
objection à ce qu'a fait le gouverne-
ment en cette affaire.

Il est bien connu que le gouverne-
ment s'est traré comme ligne de con-
duite de ne donner aucune subvention
aux chemins de fer des différentes
provinces; et, vu cette circonstance,
le prolongement du chemin jusqu'au
détroit de Canso ne pourrait être cons-
truit autrement qu'en offrant quelque
avantage de la sorte à quelque com-
pagnie. Ce n'est pas une partie du
chemin principal qui a été transféré
mais un embranchement.

Naturellement, une compagnie qui
construira le prolongement de l'est
ne laissera pas ce chemin sans l'exploi-
ter; et si la ligne est poussée jusqu'à
Louisbourg : et c'est là que le chemin
s'al'mentera surtout de voyageurs, ce
sera l'intérêt de la compagniv, comme
celui du gouvernement, de tenir le
chemin ouvert au trafic.

Nous savons que l'entretien de ces
chemins est un grand tirdeau pour le
gouvernement, et je ne doute pas que
ces cinquante-deux milles de chemin
de fer causent une perte annuelle de
$250 par mille; en conséquence, au
lie de perdre au transfert, le publie
n'a fait que gagner.
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La proposition est adoptée, et il est
ordonné qu'elle soit rapportée.

La Chambre reprend sa séance.
lia proposition est rapportée.
M. MACKENZIE-Je présente un

bill (No. 82) pour autoriser le transfert
le l'enbranchement de Truro à Picton

du chemin de fer Intercolonial, à la per-
sonne ou compagnie qui construira un
chemin de fer de 1ew Glasgow au
détroit de Canso, et établira un passage
d'aeu convenable sur le détroit.

M. TUPPER-Je suggère que l'ho-
norable premier ministre considère s'il
ne serait pas opportun d'insérer dans le
bill une disposition donnant au gouver-
nement le droit de reprendre possession
du chemin à de certaines conditions. Il
me semble qu'il ne saurait y avoir
d'objection à une telle disposition, et
elle ne saurait être préjudiciable.

M. MITCHELL-Je ne vois pas
quel pourrait être le but de cette dispo-
sition. Ou il est sage, ou il ne l'est
pas de céder ce chemin. C'est mon
impression que c'est une mesure très
impolitique, et qui ne peut avoir que
<le ficheuses conséquences pour l'ave-
nir.

M. MACDONELL-Je crois qu'il
serait dangereux d'insérer une telle
disposition dans le bill.

Nous avons déjà adopté une résolu-
tion à laquelle ce bill est conforme, et
il a été pris des mesures pour l'exécu-
tien des engagements.

M. MACKENZIE-La chose pourra
être considérée avant que le bill ne
jpasse à sa prochaine phase. Je ne fais
cependant aucune promesse à ce sujet.
Mon impression est qu'il serait très
difficile d'insérer une semblable dispo-
sition à l'heure qu'il est.

M. DOMVILLE-Je porte beaucoup
d'intérêt au bien-être de la population
des provinces maritimes, et je ne crois
pas qu'elle doive retirer de bien grands
avantages de la mesure que le gouver-
nement se propose de prendre.

Je ne crois pas qu'il soit sage de cé-
der l'embranchement de Pictou à
Truro.

S'il eût été impossible de construire
un chemin autrement, j'eusse approuvé
une subvention raisonnable donnée à
quelque compagnie pour la construc-
tion de cette voie ; mais abandonner

M. DAVIES

la propriété de cet embranchement
à une compagnie particulière qui n'a
donné encore aucune preuve qu'elle
soit en mesure de remplir ses engage-
ments, c'est pour le moins, une impru-
dence.

L'honorable premier ministre dit
que le chemin coûtera $2,500,000. Eh
bien ! soit. Beaucoup de chemins de-
mandent du secours, et celui-ei a tout
autant de titres que n'importe quel
autre à une subvention.

Le bill est lu une première fois.

EXTRADITION DES CRiMINEL.-rBILL.
No. 65.]

(M. Blake.)

M. BLAKE-Le bill est assez clair
pour ne pas demander à être longue-
ment expliqué.

Le but du bill est d'établir des dis-
positions générales pour l'exécution de
tous les traités d'extradition conclus et
à conclure entre la Grande-Bretagne et
les pays étrangers concernant le
Canada.

Depuis plusieurs années nos statuts
portent une loi relative à l'extradition
concernant les Etats-Unis. Plusieurs
fois depuis son adoption on a tenté-
d'abroger cet acte; mais, jusqu'aujour-
d'hui, rien en ce sens n'a réussi.

On s'attend que les négociations qui
sont depuis si longtemps pendantes
avec les Etats-Unis vont aboutir à un
nouvel arrangement.

Alors cette loi, qui fut spécialement
passée en conformité des disposiaions
du traité d'Ashburton, deviendrait
immédiatement lettre morte, et nous.
nous trouverions à retomber sur l'Acte
Impérial de 1870, qu'en plus d'une-
occasion la législation de ce pays a
reconnu comme impropre aux condi-
tions particulières dans lesquelles nous
nous trouvons.

Et comme il est probable aujourd'hui
que le traité d'Ashburton sera rem-
p lacé par un nouveau, nous ne pouvons
laisser passer cette session sans édicter
une loi qui soit applicable au prochain
traité.

Les dispositions principales du bill
sont empruntées à l'Acte Impérial de-
1870, amendées de façon à être appli--
cables au Canada.

La procédure est siniplifiée et rendue-
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plus élastique. Rien n'est prescrit
quant à la procédure préliminaire ou

-diplomatique de la part du gouverne-
ment; mais, suivant en cela l'ancien
Acte de la province du Canada, la pro-
cédure est entièrement judiciaire jus-
qu'à ce que le magistrat détermine si
l'accusé doit être mis en prison pour
être extradé. Alors la question est
portée devant le gouvernement, et sur
la demande de l'Etat étranger, il est
décidé si le bref pour la remise du pri-
sonnier doit être émis ou non.

Nous n'avons pas adopté la double
procédure. beaucoup plus compliquée,
prescrite par l'Acte impérial, cette
procédure ne convenant pas du tout à
notre pays.

Sur les points qui ont dernièrement
fait le sujet de discussions entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, le
projet de loi ne porte aucune innova-
tion.

Ce n'est, cependant, pas tout-à-fait ce
que j'eusse proposé sous ce rapport, si
les circonstances n'eussent pas été ce
qu'elles sont. Mais eu égard aux négo-
ciations pendantes, je n'ai pas cru
devoir m écarter, en cela, des disposi-
;tions de l'Acte impérial.

Ainsi, au sujet des crimes politiques,
les dispositions sont les mêmes que
dans l'Acte impérial. Celui-ci décrète
qu'aucune personne ne ,sera extradée
pour crime politique si l'on voit que
l'on demande son extradition dans le
but de lui faire subir un procès pour
-quelque autre crime ou délit.

Au sujet de la protection de per-
sonnes dont l'extradition est ascordée
par des Etats étrangers à raison de
poursuites au Canada, la disposition
est d'une nature élastique. Aucune
personne ne subira de procès pour un

.crim0 autre que celui pour lequel elle

.aura été extradée.
Le bill pourvoit à ce que les stipula-

tions de l'ai-rangement seront obser-
-vées, et qu'aucun prisonnier ne pourra
-être poursuivi contrairement au traité.

Voilà tout ce que j'ai jugé qu'il serait
prudent de décréter pour le présent. Si
ia Grande-Bretague adopte sur le sujet
quelque législation d'une application
générale, il sera nécessaire que notre
loi ne soit pas en désaccord; mais le
gouvernement ne croit pas qu'il rem-
plirait son devoir s'il ne présentait à
ce sujet une loi qui serait en force dès

le moment ot serait adopté le traité
d'extradition avec les Etats-Unis; ce
qui, j'espère, ne tardera pas d'arriver.

Le bill est lu une deuxième fois.

AMENDEXENTS A L'ACTE CONCERNANT
LES COMPAGNIES PAR ACTIONS.

[BILL NO. 67.]

(M. Cartwright.)

M. CAIRTWRIGHT-Les amende-
ments que comporte ce bill ont été en
grande partie suggérés par le comité
des Banques et du Commerce, et ont
soulevé, la Chambre s'en souvient, beau.
coup de discussion.

Le biIl propose qu'aucune compagnie
ne pourra entreprendre des affaires
d'emprunts à moins d'avoir un capital
versé do S100,000 au moins, et ne pourra
emprunter plus de quatre fois le mon-
tant de son capital.

Le bill est semblable à l'Acte d'On-
tario et à l'Acte impérial en ceci que
les compagnies pourront à l'avenir
prendre avantage de la loi générale
p lus qu'elles ne peuvent le faire à
l'heure qu'il est, et elles pourront doré-
navant changer leur nom sans qu'il
soit besoin de législation pirticulière à
cet effet.

Une autre disposition prise dans
l'Acte d'Ontario: la Couronne pourra
émettre des lettres patentes supplémen-
taires, étendant les pouvoirs des com-
pagnies dans les limites de l'Acte.

Le bill porte aussi certaines disposi-
tions relatives aux m9ts à responsabilité
limitée.

Il a été quelque peu difficile d'arran-
ger certains détails de peu d'importance
ayant pour but de faciliter l'incorpora-
tion de ces compagnies; ces détails de-
vraient être discutés dans le comité
spécial.

Le bill est la une seconde fois.
La Chambre s'ajourne à

dix heures et dix minutes.

CEAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 15 mars 1877.
L'ORATEUR prend le fauteuil à

trois heures.
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VOIES ET MOYENS-LE TARrF.

Etant In l'ordre du jour à l'effet de
reprendre les débats ajournés sur la
motion de M. Cartwright pour la se-
conde lecture de la premiòre résolu-
tion rapportée du comité des voies et
moyens, sur l'amendement de Sir John
A. Maicdonald et sur le sous-amende-
ment de M. Wood,-

M. MILLS-.ai remarqué que plu-
sieurs lonorables députés de la gauche
ont dit en discutant la motion princi-
pale et l'amendement de l'honorable
député de Ringston, qu'ils ne comlpor-
tent aucunement la question du bbre
échange ou du la protection; que cette
question n'a rien à faire avec les propo-
sition actuellement devant la Cham-
bre, et que, dans tous les cas, l'amen-
dement de l'honorable député de
Kingston doit être considéré tout-à-
fait indépendamment de toute considé-
ration de ce genre.

J'ai remarqué, cependant, que l'hono-
rable député de Kingston ne s'est pas
exprimé dans ce sens. J'ai remarqué
aussi que ce débat a pris un caractère
trèiétendu. On n'a pas seulement
abordé toutes les questions imaginables
se rattachant aux finances du pays,
mais encore toutes celles auxquelles
l'admin istration se trouve liéed. Je n'ai
pas objection, pour ma part, à ce que la
discussion soit portée sur un champ
aussi vaste.

Lorsqu'une motion comportant un
vote de non-conflance est soumise à la
Chambre, quelle que soit la formule de
cette motion, je pense qu'il n'est pas
hors d'à-propos de diseuter la pe'litique
générale du gouvernement. Mais je
pense aussi que lorsque la Chambre est
appelée à donner un vote de non-con-
fiance dans l'administration du jour,
elle doit aussi s'occuper de la politique
probable qu'adopteraient ceux qui
réussiraient à monter au pouvoir.

C'est pourquoi il est très sage, sui-
vant moi, que nous discutions plus
d'une question que ne comporte pas la
motion elle-même.

L'autre jour, l'honorable député de
Terrebonne s'est donné le plaisirde faire
un pompeux éloge de sa fidélité à ses
antécédents sur cette question. L'ho-
norable député nous a signalé ce que
tout le monde a dû voir-avant aujour-

M. CAUTWRIGIT

d'hui, c'est-à-dire sa fidélité à suivre-
l'honorable député de Kingston, de-
quelque côté que celui-ci le mène.

L'honorable représentant de Terre-
bonne a dit à la Chambre qu'il n'est
pas converti à la cause de la protec-
tion; que de fait il est un vieux cham-
pion de cette cause, qu'il a considéré
le sujet bien longtemps, qu'il l'a étudié.
sous toutes ses faces, et que, depuis
longtemps, il est venu à la conclusion
qu'une politique de protection était
celle qu'il faut au pays.

L'honorable député a rapporté à la
Chambre ce qu'a dit l'honorable député
de Kingston dans un discours prononcé.
à Toronto en 1872. Il a lu des extraits
de discours, et dit à la Chambre com-
nient l'honorable député de IKingston
avait ainsi, dès le commencement de sa
carrière politique, vanté les avantages
d'un tarif de pi otection.

L'honorable député nous a dit que ce
discours lui avait plu dès cette époquer
et que dès lors il eut la plus grande
confiance dans l'honorable représentant
de Kingston.

M. MASSON-Je n'ai pas dit cela.
La confiance que j'ai dans l'honorable
député de Kingston date do plus têt
que 1872.

M. MILLS - Alors je dois com-
prendre que la confiance qu'a l'hono-
rable député dans l'honorable représen-
tant de Kingston ne date pas de l'épo-
que où celui-ci a commencé à vanter
les avantages d'une politique de pro-
tection, mais repose sur de tout autres
considérations. Telle n'est pas précisé-
ment l'impression que l'honorable dé-
puté a voulu produire par son discours
de mardi soir. Néanmons, la Chambre
est convaincue que c'est ce qu'il vient
de dire qui représente fidèlement là&
manière de voir de l'honorable député,
et que nonobstant ce qu'il disait dans le
discours dont je parle en ce moment,
de même qu'avant 1872, il supporterait
toujours l'honorable député de Kings-
ton, que celui-ci fût favorable ou non à
la protection.

Il a admis qu'il est très vrai que
l'honorable député de Kingston n'a pas
entrepris de donner effet à cette décla-
ration de principes: que de fait il en a
fait fi une fois les élections passées.
Mais il a dit à la Chambre que l'hono-
rable député de Kingston a eu raison
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d'en agir ainsi; qu'un comité de la
Chambre, qui avait été nommé à la
demande de l'un des honorables députés
de Hamilton, fit rapport que les diffké-
rentes branches de l'industrie manu-
facturière en Canada étaient prospères;
et puisqu'il en était ainsi, l'honorable
député de Kingston n'était pas justi-
fiable de proposer au Parlementl'adop-
tinn d'une politique de protection.

Mais l'honorable député dit que les
choses n'en sont plus là à l'heure qu'il
est, qu'il y a aujourd'hui déficit dans
le revenu, que les douanes ne rappor-
tent pas autant qu'elles le devraient,
que le revenu que nous en tirons n'est
pas aussi considérable qu'il devrait
être, et qu'en conséquence nous de-
vrions aujourd'hui adopter une poli-
tique de protection.

Telle est l'argumentation de l'hono-
rable député. Voyons ce qu'il prétend.

Le revenu a beaucoup diminué.
Pourquoi? Parce que les importations
ont diminué; qu'il y a moins de mar-
chandises importées au Canada qu'en
1872 et 1873; et que, de fait, cette di-
minution dans les importations indique
que nos hommes de commerce-nos
négociants et nos consommateurs, et
non nos manufacturiers-ne sont pas
dans un état aussi prospère qu'ils
l'étaient il y a deux ou trois ans.

Ces classes se trouvant dans un état
de gêne, le chiffre des importations
ayant diminué, l'honorable deputé pro-
pose que l'on redouble les impôts sur
ces importations déjà diminuées; la
diminution serait encore plus marquée,
et le revenu serait encore moindre
qu'il n'est.

Bi l'on examine avec attention cette
manière de raisonner, on ne peut man-
quer d'en voir la fausseté.

L'honorable député propose de frap-
per d'impôts certaines branches d'in-
dustrie. Il dit que les intérêts des im-
portateurs soutIrent sérieusement de
'état du commerce, que leurs profite

diminuent, que les faillites deviennent
plus nombreuses parmi oux, et que, par
conséquent, la Chambre devrait impo-
ser une taxe sur les importations, afin,
d'obtenir un revenu plus considérable,
et afin que quelques autres branches
d'industrie y trouvent leur compte.

Il cite l'opinion d'un homme public
qui n'est pas membre de cette Cham-
bre. Il dit que M. Joly est protection-

niste. Et de là il conclut que le gou-
vernement avait eu grandement tort
de lui offrir un siège dans le Cabinet, ou
M. Joly n'avait pas bien fait en refu-
sant de faire partie de l'administration.
Si telle n'est pas la conclusion à tirer
de ses paroles, pour ma part je ne vois
pas en quoi ce qu'il nous a dit avait
trait à la question.

L'honorable député se plaint de ce
que le gouvernement n'a pas fait con-
naitre sa politique en venant au pou-
voir. Et cependant le chef de l'hono-
rable monsieur, le député de Kingston,
déclarait l'autre jour que c'était pour
un ministre se rendre coupable de par-
jure que de faire connaître à ses com-
mettants quelles sont ses opinions.

Je sais qu'il ne m'est pas permis de
parler d'un débat qui a eu lieu durant
cette session; mais comme l'honorable
député de Kingston a dit la même
chose il y a deux ou trois ans, j'ai tout-
à-fait le droit d'en parler aujourd'hui.

Lorsque le discours de Son Excel-
lence fut lu à la Chambre, l'honorable
député de Kingston prétendit qu'il
n'étnit pas convenable qu'un ministre
fit connaître ses intentions ou ses vues
relativement aux grandes questions
publiques, que la chose ne devait se
faire que devant le Parlement, et il cita
le Spectator de Londres qui a censuré
M. Gladstone pour s'être présenté au
peuple avec une politique clairement
traçée en lui demandant de l'approuver
ou de la rejeter.

L'honorable député de Kingston a
posé un principe constitutionnel qui
n'est pas de notre temps, un principe
qui eut peut-être quelque valeur au
temps où Ulasgow n'avait pas trente
électeurs et oh Manchester n'en avait
aucun.

Mais ce n'est pas sur cela seulement
que l'honorable député de Terrebonne
diffère d'avec son chof. Les faits, comme
les principes, les trouvent en dés-
accord.

Voici la position que nous avons
prise. Nous prétendons qu'il est im-
portant qu'une administration se trace
une ligne de conduite que connaisse
le public, et qu'il est également impor
tant que l'Opposition en lasse autant.

Nos adversaires essaient de nout
supplanter. Ils disent que le gouver
nement ne mérite pas la confiance
publique; et il faut non-seulement
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qu'ils prouvent la chose mais encore
qu'ils démontrent qu'ils ont, eux-
mêmes, droit à la confiance publique.

Ces mesqieurs devraient être prêts à
déclarer plus clairement que ne le fait
la proposition (le l'honorable député de
Kingston, quelles sont leurs intentions
à ce sujet.

L'honorable député demande de
l'économie daus l'administration; il dit
que le gouvernement n'est pas assez
économe; et il prétend en même temps
que ce li'est pas en réduisant les dé-
penses que ious devons économiser.
1l fait exactement comme l'honorable

député (le Cardwell, il blârme la conduite
de ceux avec qui il s'est associé et
qu'il supporte. En effet, avant de
donner leur démission, que firent les
membres de l'administration piécé-
-dente ?

lis firent un nombre énorme de nou-
vellos nominations; ils nommèrent 374
Îonctionnaires à des emplois entière-
ment nouveaux; ils augmentèrent les
salaires et traitements de 978 employés.
Les sala:res des nouveaux fonction-
naires s'élevaient à $147,353, et les
augmentations faites aux salaires des
autres, à $104,861. Les dépenses to-
tales étaient augmentées de 8252,214.

Je crois que les conseils engageant à
l'économie sont de bons conseils, et le
gouvernement serait peut-être à blamer
s'il ne les suivait pas. J'espère que do
ce qui sera fait en ce sens nos hono-
rables adversaires n'auront pas à se
plaindre plus tard.

L'honorable député nous a dit que
nos honorables amis de la province de
-Québee avaient un chef dans la
Chambre et un chef en dehors. Il en
est de même de l'honorable député.
Il a un chef cn cette Chambre et un
.autre qui n'y est plus, et qui est en ce
momenit à tâcher de se faire réélire
dans le comte de Charlevoix.

Je sais que l'honorable député de
Terrebonne n'a pas une admiration
extraordinaire pour son chef du dehors;
mais je 1.ais aussi que ce dernier a fait
de vigoureux efforts pour garder son
poste. Ce monsieur s'est fait donner
par un entrepreneur public 32,000
raisons valables, de la valeur d'une.
piastre chacune, qui peuvent l'aider à
garder son poste.

M. MILLs

M. MASSON-Je soulève la guestion
d'ordre. Je crois que l'honorable mon-
sieur ne devrait pas parler de ces
832,000 au sujet de Af. Langevin, qui
n'est pas dansla Ch ambre.

M. L'ORATEUR - La règle sur
laquelle sembl- se baser l'honorable
député pour srulever cette question
d'ordre ne s'applique que lorsqu'il s'agit
de membres de la Chambre.

M. MILLS-La charité couvre bien
des péchés, et l'honorable député a
beaucoup de charité. Il n'y a pas de
doute que l'honorable monsieur est dis-
posé à cacher les fautes de celui qui a
eté si longtemps son heureux chef.

L'honorable député nous assure que
tout ce qu'a fait le gouvernement a été
mauvais pendant cettepériode de crise.
Il prétend que nous devons augmenter
les dépenses. D'après lui, plus on est
à la gêne, plus on doit faire d'extrava-
gance; plus le peuple est appauvri
pour le moment, plus on doit lui laire
supporter d'impôts.

L'honorable représentant de Terre-
bonne dit que nos dépenses ne sont pas
les mêmes que celles des Etats-Unis,
qu'elles sont d'une nature entièrement
différente. Il peut être très bien pour
les Etats-Unis d'entreprendre de se dé-
ba'erasser d'une dette contractée pour
empêcher la rupture de leur union :
Cette dette ayant été faite pour des
fins au moins improductives. Il n'en
est pas ainsi de nos dépenses. Nous
les encourons pour de, travaux publics,
et nos travaux publics rapportent beau-
coup. Directement .ou indirectement
ils contribuent à la richesse et à la
prospérité du pays. Nous devrions en
consequence dépenser sans ménager et
sans aucunement hésiter.

Je ne suis pas tont-à-fait d'accord
avec l'honorable député. Il me semble
que pour vouloir emprunter de l'argent
pour le dépenser un travaux publics, et
consentir à contracter l'obligation de
payer des intérêts, il faut au moins
être certains que nous pourrons faire
face à nos obligations. Il me semble
que ce n'est pas le tenlps d'être extra-
vagant lorsque les circonstances de-
viennent difficiles.

L'honorable monsieur dit qu'il est
bon que nos descendants portent ces
fardeaux, et que nous devrions laisser
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.à ceux qui viendront après nous le soin
de porter notre responsabilité.

Je rappellerai à l'honorable député
la remarque faite par le Rév. Sydney
.Smith dans une circonstance analogue:
" Tant que nous avons la charge du na-
vire, nous pouvons l conduire comme
nous l'entendons, nous pouvons diriger
l'équipage qui nous obéit. Nous pou-
vons contrôler ses mouvements à notre
guise; mais lorsque nous l'abandon-
nons et que d'autres nous remplacent,
nous pouvons donner à ceux-ci autant
de bon conseils qu'il nous plaît, mais
pas de commandements."

C'est aussi mon opinion au sujet de
la politique que l'honorable député
nous recommande. Je crois qu'il est de
notre devoir de nous assurer que du
moins dans un certain laps de temps
nous pourrons faire face aux obliga-
tions que nous aurons contractées nous-
mêmes. Je ne sache pas que l'honorable
,député se déclare communiste, ou qu'il
.soit un défenseur avoué du commu-
nisme; mais la doctrine qu'il poso n'en
-est pas moins une doctrine communiste.

Il dit que le gouvernement est res-
pont.able des temps durs, et que lors-
que la population est sans ouvrage,
c'est au gouvernement à lui trouver de
l'emploi. L'honorable député s'écrie:
Quoi, des centaines de personnes seront
laissées sans ouvrage, si les travaux pu-
blics ne sont pas poussés avec autant
de vigueur que dans le temps do pros-
périté relative.

Suivant lui, le gouvernement est
obligé de donner de l'emploi à ces gens.
Si seulement l'administration leur fai-
sait gagner quelque argent, non-seule-
ment ils pourraient supporter eux-
mêmes et leur familles, mais suivant
l'honorable député, ce qu'il. leur reste-
rait de l'argent public, serait, paraît-il,
d'une façon ou d'une autre dépensé -de
maniôre à rapporter au trésor de l'Etat
plus que celui-ci n'aurait payé.

D'après l'honorable monsieur la par-
tic serait ainsi plus grande que le tout.
Les économies que ces gens pourraient
faire sur leurs gages en sus des dépenses
de l'existence, afin d'acheter des articles
d'importation étrangère, rapporte-
raient au .bien public plus qu'ils n'au-
raient reçu pour les travaux entrepris
par l'Etat pour leur venir en aide.

L'honorable député nous a parlé de
la prospérité dont a joui la France avec

la protection. Et il nous a surtout
parlé des impôts dont la France avait
frappé le sucre.

Or, ce n'est pap la politique de pro-
tection qui établit en France l'industrie
<le la fabrication du sucre, mais bien la
marine anglaise. Ce ne sont ni le gou-
vernement français, ni les décrets de
l'empereur Napoléon, mais le gouver-
nement d'Angleterre, qui fit bloquer
les ports de France et mit le peuple
français dans l'impossibilité d'importer
du sucre. Les ports étaient bloqués;
et la nécessité força les Français à fa-
b:iquer eux-mêmes ce qu'ils auraient
pu, dans d'autres circonstances, se pro-
eurer avec plus d'avantages dans les
Antilles.

Je vais avancer un fait, et si l'hono-
rable député en met en doute i'exacti-
tude, je pourrai le lui prouver d'une
manière péremptoire. C'est celui-ci :
Si l'argent que les Français ont payé en
cnn.équence des droits imposés sur le
sucre eût été placé à cinq pour cent, il
suffirait aujourd'hui pour acheter une
quantité de sucre égale à un tiers de
plus que n'en produit à l'heure qu'il
est la république française toute en-
tière.

L'honorable député d'Ontario-Sud dit
que nous devons adopter une politique
nationale. C'est aussi mon avis. Je
crois que c'est notre devoir d'adopter
une politique nationale Nous sommes
assez nombreux, nous avons assez d'a-
mour propre p mr adopter une poli-
tique que l'on peut avec droit appeler
nationale; mais je ne crois pas que la
politique mesquine recommandée à la
Chambre par nos adversaires soit une
politique de ce nom.

Nous devons faire nos lois à l'avan-
tage de toute la nation. Une politique
qui ne voudrait de législation qu'à l'a-
vantage exclusif d'environ deux cen-
tièmes de la population, ne saurait être
appelée une politique nationale. C'est
faire un abus des mots que de désigner
sous le nom pompeux de politique na-
tionale une politique de cette espèce.

L'honorable député propose l'impo-
sition d'un droit de quelqu-is sous sur
la houille, de quelques sous sur le maïs,
de quelques sous sur la farine; et il
appelle cela une politique nationale.
C'est une politique qui pourrait nuire
à un grand nombre et ne bénéficier
qu'a un petit.

Tarif. -Tarif. 713



ICOMMNEs.J
Il serait très difficile de classer les

honorables députés qui composent la
gauche. On sait quelles difficultés ren-
contrent parfois les naturalistes quant
aux différentes classes de plantes qui
se mêlent les unes aux autres. Or, nos
adversaires sont tous parfaitement
d'accord à dire que le tarif est entière-
ment mauvais, et que la politique qui
devrait être adoptée devrait être pro-
tectrice sous quelques rapports, mais
ils ne s'accordent pas autant lorsqu'il
s'agit de donner les raisons qui leur
font désirer un changement et de dire
la nature du changement à apporter.

L'honorable député de Kingston nous
dit qu'il est en faveur du libre échange,
abstraitement parlant. Je ne suis pas
assez fort en métaphysique pour expli-
quer ce qu'il a voulu dire par là, et
l'honorable député n'a pas jugé à pro-
pos de le thire. Je suis sûr que si l'ho-
norable député nous disait que la mo-
rale est bonne en théorie, mais ne vaut
rien en pratique, il serait aussi dans le
vrai que lorsqu'il dit que la protection
est excellente, abstraitement parlant.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai pas dit cela.

M. MILLS - Je me reprends, je
voulais dire le libre échange. Je devrais
me rappeler que l'honorable monsieur
tient à être inconséquent.

Peut-il y avoir libre échange sans
qu'il y ait deq articles de commerce à
échanger. Quand il n'y a pas de den-
rées, pas d'éuhange de denrées, il me
semble qu'il n'y a pas de commerce;
est-ce là le libre échange, abstraitement
parlant.

Il peut y avoir une ligne imaginaire
en géométrie; Platon a pu nous dire
d'étudier l'astronomie sans le secours
des étoiles; mais que l'on puisse avoir
le libre échange abstrait, cela dépasse
mon intelligence.

L'honorable député d'Ontario-Sud
nous a dit qu'il était en faveur d'une
politique de libre échange, ou plutôt de
ce qu'il a appelé la politique de libre
échange modifié de 1874. C'est l'époque
où commença la réciprocité entre les
Etats-Unis et le Canada.

Si je comprends bien l'honorable
monsieur, s'il était question d'établir
nue réciprocité commerciale avec nos
voisins, il supporterait* une telle poli-

M. MILLs

Tanf.

tique; il préférerait la réciprocité à la
protection.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Oui, certai-
nement.

M. MILLS-Alors j'ai bien compris
l'honorable monsieur.

M. GIBBS-Permettez-moi de rele-
ver une erreur que vient de commettre
l'honorable ministre. Quand j'ai parlé-
de libre échange modifié, je n'ai pas
parlé de la politique do 1854, mais de
celle de Sir Alexander Galt, inaugurée-
en 1858-9.

M. MILLS-J'ai compris que l'hono-
rable député parlait de la politique de
Sir Alexander Galt comme d'une poli.
tique de libre échange modifié. L'hono-
rable monsieur s'est dit en faveur de la
politique de 1854 et a dit que cette-
politique donna naissance à des indus--
tries manufacturières.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Je n'ai
pas parlé de 1854. J'ai parlé de la poli-
tique de Sir Alexander Galt en 1858
quand les manufactures commencèrent
à s'établir et à prospérer.

M. MILLS-J'ai certainement com-
pris que l'honorable député disait aussi
que ces industries prirent naissance
sous l'effet de la politique de 1854.

M. GIBBS-Je n'ai pas dit cela.
M. MILLS-Dois-je comprendre que

l'honorable monsieur prétend que de
1854 à 1865, les industries manufactu-
rières n'ont pas prospé: é.

M. GIBBS-J'ai prétendu qu'elles
ont prospéré sous l'eWfet de la politique
de Sir Alexander Galt et pas aupara-
vant.

Avant cette époque il y avait
très peu de manufactures dans le pays.
Sous l'effet de cette politique les manu-
factures s'établirent et prospérèrent.

M. MILLS-L'honorable député s'é-
tant ainsi déclaré eu faveur de la réci-
procité, ne peut pas prétendre que nous
ne pouvons pas fatire avec succès con-
currence aux Américains, vu que ceux-
ci étant, plus riches pourraient écraser
nos manufactures si nous aviotis libre
échange absolu avec les Etats-Unis.

L'honorable député ne s'accorde pas
avec cet autre honorable membre de
l'Opposition qui a prétendu que nous
ne sommes pas en état de faire con-
currence aux manufactures des Etats-
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Unie; que nous avons besoin de pro-
tection; que la protection est bonne en
elle.même; qu'elle rapprocherait le
producteur et le consommateur; qu'elle
ferait disparaître les frais de transport
des denrées, et que, sous l'effet d'une
politique de protection, non-seulement
la population et le capital augmente-
raient mais le pays tout entier devien-
drait plus prospère qu'il ne saurait
être autrement.

L'honorable représentant d'Ontarlo-
Sud n'a pas pu prétendre pareilles
choses. Si je comprends bien la position
qu'il a prise, c'est unepolitique de re-
présailles qu'il demande: il veut que
nous fassions aux Etats-Unis ce qu'ils
nous font.

L'honorable monsieur veut que le
gouvernement s'attaque aux Etats-
Unis, ou, en d'autres termes, qu'il
adopte la politique de représailles que
l'honorable député de Cumberland a
pendant plusieurs années prêchée en
cette Chambre.

M. GIBBS (Ontario-Sud) -- Les cir-
constances nous font un devoir d'adop-
ter cette ligne de conduite.

M. MILLS-Alors l'honorable mon-
sieur change d'attitude. Il dit alors que
le libre échange n'est pas bon, et que
les circonstances rendent nécessaire
que nous ayons la protection, soit que
nous ayons la réciprocité ou non.

L'honorable député a parlé de Sir
Alexander Galt en vantant. très haut
l'habileté de ce munsieur; et il a lu
une lettre de lui pour faire connaître à
la Chambre l'opinion de ce financier.

Pour ma part je n'ai pas une con-
fiance aveugle dans ceux qu'on donne
comme autorités; je considère qu'il est
mieux de peser les faits et les raisons
que d'accepter l'ipse dixit d'un homme,
quelle que soit son habileté ou sa répu-
tation.

J'admets, néanmoins, que Sir Alexan-
der Galt, ayant été pendant plusieurs
années ministre des Finances du Ca-
nada, son opinion mérite d'être consi-
dérée attentivement.

Puisque l'honorable député a le culte
des autorités, je lui lirai un extrait du
discours stir le budget prononcé par
Sir Alexander Galt en 1866, époque où
le gouvernement fut appelé à considé-
rer si nous devions adopter ou non une
politique protectionniste.

On peut dire sans se tromper que
le ministre des Finances d'alors expri-
mait non-seulement ses opinions, mais
encore celles de l'honorable député de
Kingston. A cette époque, l'honorable
représentant de Kingston était parti-
san du libre échange, non pas abstrait,
mais pratique. Voici comment s'ex-
primait alors Sir Alexander Galt:

" Je ferai remarquer qu'à mon avis nous
avons maintenant à choisir entre deux systèmes
Nous avons à choisir entre le syhtème améri-
cain et le système européen. Nous ne pouvons
différer ce choix. Je ne vois pas comment
nous pouvons éviter d'examiner cette question
en ce moment, si nous devons faire face à la
difficulté qui se présente aujourd'hui. Si nous
adoptons le système de droits protecteurs des
Etats-Unis, système qui protège chaque
branche d'industrie, nous assimilerons, dans
une certaine mesure, notre ststème au leur, ce*

ne le peuple, je pense, n'approuvera pas.
Dun autre côte si nous adoptons ce que'

j'appelle le systzme européen-parce que les
pays d'enurope adoptent aujourd'hui genérale-
ment la politique d'Angleterre.-si nous adop-
tons ce système par opposition au système
americain, alors je pense que nous serons en
position d'offrir à l'émigration et aux capitaux,
qni, pour diverses causes, cherchent aujour-
d'hui de nouvelles destin'ations, un pays qui
possède plus d'avantages qu'aucun autre sur ce
continent. Je ne crois pas que les Etats-Unis-
puissent continuer longtemps à absorber le
trop-plein de la population de l'Europe, soumis
comme ils le sont aujourd'hui à des taxes très
élevées.

"Si, d'un autre côté, au Canada,-je devrais
plutôt dire dans lAmérique Britannique du
Nord,-nous pouvons offrir aux immigrants des
terres d'une égale fertilité, et une sûreté au
moins égale pour leur personne et leurs biens,
et si en même temps nous pouvons leur démon-
trer que chaque article qui entre dans la-
consommation ordinaire se paie beaucoup
moins cher ici qu'aux Etats-Unis, je pense-
ne nous pourrons raisonnablement nourrir

P espoir de pouvoir attirer sur nos rives
un grand nombre de ces immigrants qui, pen-
dant ces dernières années, ont contribue, plus
que tout le reste, à la richesse et à la prosperite
de la république voisine. Nous entrons dans
une nouvelle phase de notre existence politi-
que. S'il y a un bat d'une importance ma-
jeure dans ravenir que nous nous sommes eréésr
c'est l'établissement d'une nationalité séparée·
et distincte; et cela ne peut s'accomplir que
d'une seule manière.

" Si nous devons, sous tous les rapports,.
copier la politique de nos voisins de l'autre-
côté de la ligne 45e, la marche naturelle à
suivre serait de ne faire qu'un seul et même
peuple avec eux. Mais si, au contraire, noue
croyons, comme nous le pensons tous, que le
continent de l'Amérique du Nord est asses
vaste pour contenir deux nations, deux em-
pires, alors il est temps, en prenant exemple
sur ces grands iaaitres de l'économie pulitique,
qui ont jeté tant de lumiéres sur les affaires
commerciales de l'Europe pendant les quelques
dernières années, de nous efforcer de modifier
notre système de manière à pouvoir inviter les
immigrants, en letir disant que le Canada est
un pays plus avantageux et qu'il est gouverné
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d'après des principes plus sages que la répn-
blique qui nous avoisine."

Afin de démontrer qu'il ne peut y
avoir de doute que Sir Alexander Galt
voulait alors abandonner le système de
protection circonstancielle, je lirai le
paragraphe par lequel il termine son
discours.

"Enfin, je crois que nousauronslieude nous
féliciter, si pendant la dernière session du Par-
lement de la province du Canada, nous avons
pu en quelque mesure assimiler notre système
d'économie politique à celui qui a porte de si
magnifiques fruits dans la mère-patrie, enlever
quelques-uns des fardeaux qui pèsent sur l'in-
dustrie, et ouvrir de nouveaux marchés à nos
produits."

M. GIBBS (Ontario-Sud) -En 1875
Sir Alexander Galt déclara qu'il en
avait assez de cette politique.

M. MILLS-Je n'ai vu aucune décla-
ration de Sir Alexander Galt qui fût
.complètement inconciliable avec les
opinions qu'il exprimait en 1866.

M. GIBBS-Je vous en cite une.
M. MILLS-L'honorable monsieur

.#ura occasion de me répondre pendant
le débat.

Sir Alexander Galt n'exprima pas
.ces idées seulement en 1866, mais en-
core en 1870; et lorsque le directeur
général des Postes présenta une motion
dans le sens du développement de nos
relations commerciales avec les Etats-
Unis, Sir A. T. Galt combattit la poli-
tique du gouvernement d'alors, qu'il
appelait une politique insensée et indi-
;gne de la sagesse d'hommes d'Etat.

Tout le monde se rappelle la violente
.attaqne faite alors contre Si r A. T. Gai t,
.qui était député de Sherbrooke, par l'ho-
norable député de Cumberland; on se
souvient comment l'honorable député
de Kingston dénonçait plus tard la
politique que recommandait le député
représentant alors Sherbrooke.

L'honorable député de Sherbrooke
.dit alors qu'il ne pouvait concevoir une
politique plus insensée et moins digne
de la sagesse d'hommes d'Etat que celle
dont il b'agissait.

L'honorable représentant d'Ontario-
Sud dit que le gouvernement a adopté
une politique rampante vis-à-vis des
Etats-Unis ; que cette politique n'est
pas noble et qu'elle est dictée moins
par le courage que par la pusil-
lanimité.

M. MILLS

S'il peut aujourd'hui démontrer qu'il
est dans les intérêts du pays de changer
le tarif dans le sens qu'il indique, et
rien moins que cela ne dévelopera le
commerce du Canada, je me déclarerai
converti à son opinion ; mais l'hono-
rable monsieur ne procède pas ainsi.
Il prend des assertions pour des faits.
Il n'a pas cité à la Chambre un seul
fait de nature à démontrer que la poli-
tique qu'il prône contribuerait à la
prospérité du pays, ou à la prospérité
d'aucune classe de la population.

De la part de l'honorable monsieur
l'expression depolitique rampante est
quelque peu étrange. Il semble avoir
oublié ce qui s'est passé en 1872. Il
semble avoir oublié qu'une certaine
commisson négociait alors un traité à
Washington, et que l'honorable député
de Kingston était l'un des commissaires.
Il semble avoir oublié les termes et les
clauses de ce traité. Il semble avoir
oublié que lui-même parla on faveur
de ce traité, l'approuva et en défendit
les dispoaitions.

C'est un terrain brûlant que l'hono-
rable monsieur a touché là. S'il est un
sujet sur lequel, dans de telles circons-
tances, si j'avais agi comme l'a fait
l'honorable monsieur, je désirerais
éviter une discussion, ce serait celui de
nos relations avec les Etats-Unis.
Plutôt toute autre question, soit théo-
rique soit pratique.

L'honorable monsieur semble ne plus
se rappeler que la navigation du St.
Laurent fut cédée au Etats-Unis con-
trairement à la prometse expresse par
le gouvernement anglais.

Le comte de Grey, parlant au nom
du gouvernement anglais, promit en
termes formels que l'on ne concéderait
point aux Etats-Unis le droit de navi-
guer sur le St. Laurent sans que le Par-
lement canadien y consentit. Mais on a
m .nqué à cette promesse.

L'honorable député de Kingston était
censé faire partie de la commission
pour protéger les intérêts de ce pays,
mais il paraît avoir oublié jusqu'à l'exis-
tence même du Canada. Que l'on jette
un coup-d'oeil sur les traités de n'im-
porte quel pays se trouvant dans notre
position, et l'on verra que le droit de
naviguer sur les rivières y est reconnu
comme un droit réciproque. Deux
pays traversés par un fleuve ont égale-
ment droit à sa navigation. Il en est
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de même des pays séparé; par un
fleuve.

Chicago et Milwaukee pourront
éternellement utiliser la navigation du
St. Laurent, tandis que nous n'avons
le droit d'utiliser ses tributaires amé-
ricains que pendant dix ans.

L'honorable député a de plus stipulé
pour nous le droit de navigation sur cer-
taines rivières de l'Alaska. Or, il se
trouvait que nous avions déjà ce droit
en vertu d'un traité avec la Russie.
Nous avions acquis ce droit en éclange
(le la cession à la Russie d'un littoral
dont la propriété était dispatée. Les
Etats-Unis avaient acquis le territoire
sujet à notre droit de navigation. Et
cependant le traité de Washington
concède aux Etats-Unis la navigation
de certaines rivières dont la Russie ne
jouissait point, et ne nous confère au-
cun droit que nous n'eussions déjà.

Bien plus, l'honorable député s'est
contenté de la promesse des Américains
qu'ils s'efforceraient de nous obtenir
l'usage de ceux de leurs canaux qui
bordent notre frontière, et en échange
il leur a donné le droit, non-seulement
de se servir des canaux alors construits
dans n'importe quelle partie de la Puis-
sance, mais de tous ceux qui le seraient
plus tard, à quel:ue distance qu'ils
fussent de la frontière.

L'honorable député d'Ontario-Sud
avait alors une belle occasion de prouver
combien il s'intéressait au bien-être du
pays, mais il n'a réellement protégé
alors que les intérêts américains. Et
aujourd'hui qu'il est question d'une
certaine politique qui ne favoriserait
point l'intérêt du Canada, nous le
voyons rempli de bravoure. Il nous a
dit que le gouvernement dujour a ruiné
le commerce du sucre dans ce pays.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Ecoutez, écoutez !

M. MILLS-L'honorable député de
Kingston dit d'écouter; j'espère qu'il
écoutera et comprendra.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il y
a longtemps que j'essaie ae comprendre
mon honorable ami sans y réussir.

M. MILLS-Il faut étudier toutes
les questions suffisamment, si l'on veut
les juger exactement. J'ai bien de ýfôis
entendu les honorables membres de la
gauche exprimer leur opinion sur la
question des sucres, mas il m'a été,

jusqu'à présent, impossible de' ies en-
tendre une seule fois étayer de chiffres
el de faits la position qu'ils prennent
là-dessus.

Je n'ai certainement pas de préjugés
contre les raffineurs de sucre de ce
pays. Un M. Drummond a compara
devant le comité spécial chargé par la
Chambre d'étudier la question des
sucres, et il y a comparu dans l'intérêt
de la seule raffinerie que nous ayons au
Canada. Il a fait deux ou trois asser.
tions de l'exactitude desquelles le co-
mité a voulu s'assurer. Par exemple,
il a affirmé que les sucres inférieurs
sont plus lourdement imposés que
ceux de qualité supérieure. En con-
sultant le rapport du département des
Douanes, le comité a vu a quel prix les
sucres sont admis dans les ports d'en-
trée, et s'est convaincu que rien ne.
corroborait les assertions de M. Drum
mond.

On a trouvé qu'à l'époque où l'on-
a réduit les droits, un impôt ad valo-
rom de 39 pour cent en moyenne
était prélevé sur les marques connues
de 1 a 9; que ce droit était en moyenne
de 43 pour cent sur les marqubs de 9 à
1 i, et de 44 pour cent en moyenne sur
les marques de 13 et au-dessus de 13..

Les sucres de qualité inférieure,
n'étaient donc pas imposés plus que
ceux de qualité supérieure, et cepen-
dant, ce monsieur prétendait qu'aux
Etats-Unis, la remise des droits faite
aux raffineurs équivaut à une prime.

Autant que l'on a pu s'en assurer,
les faits démentent cette assertion.
J'ai la tout ce qui a été publié dans ce
pays-ci sur la question des sucres-
productions originales comme repro-
ductions de journaux étrangers,-et
je n'ai rien rencontré qui justifiât l'as-
sertion de M. Drummond.

M. FARROW -L'honorable mon-
sieur a-t-il vu, en comité, des extraits
du Sugar Cane, de Manchester?

M. MILLS-J'ai lu l'article en ques-
tion, écrit, paraît-il, par M. Drummond,
mais il n'ébranle point du tout les con-
clusions auxquelles le comité' de là
Dépression Commerciale en est arrivé.
l'an dernier.

Parlons des sucres connus comme
numéros ', 8, 9 et 10.

Suivant les commisâaires américains,
les raffineurs tirent de100 livres de ma-
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tière première 70 livres de sucre blanc
parant un droit de 3 centins par livre,
soit $2.10 pour 70 livres; 13J livres de
sw-.re jaune raffiné de qualité inférieure
payant un droit de 2. centins, soit un
toital de 33¾ centins; et 1 ou un gallon
.de Firop payant61 centins d'impôt. Au
cas d'exportation, ces articles reçoi-
vent une remise totale de droits de
:82.50, ce qui e.t exactement le mon-
tant des droits payés sur l'importation
de 100 livres de matière première.

Le seul moyen que les Américains
auraient de recevoir une prime sur le
sucre qu'ils exportent, serait de tirer
de la même quantité de la matière pre-
mière une plus grande proportion de
sucre raffiné. M. Drummond a affirmé
-ce qui a été répété dans cette Cham-
bre-que les Américains reçoivent une
prime (le 55 centins par 100 livres de
matière première.

Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait
qu'on leur remît $3.05 sur le produit
.de 100 livres de matière première, de
qualité connue comme marque 7, 8, 9
.ou 10, type de Hollande. Or, la plus
forte remise accordée est de . centins
par livre sur ces qualités de sucre blanc
à café, qui sont les meilleurs que l'on ob-
tient du sucre brut inférieur. A 3 cen-
tins par livre il faudraitdonc 101¾livres
.de sucre blanc pour obtenir un remise
die $43.05, mais il est impossible que 100
livres de matière première en produi-
sent autant que cela. Assurément, au-
cun honorable député n'a assez à cœur
le triomphe de la protection pour affir-
mer que la chose est possibl3.

En admettant comme exacts les chif-
fres donnés par les raffineurs et les
commissaires américains, quant aux
qualités inférieures de sucre, il faudrait
pour que la remise fût de 83.05, que le
produit de 100 livres de matière pre-
mière fût de 88 livres de sucre blanc
raffiné, de 13- de sucre de qualité infé-
rieure, et de 111 de sirop; en d'autres
termes, 12ï de sucre et de mélasse. Per-
sonne ne croira que cela se puisse.

Si les droits étaient basés sur la qua-
lité du sucre, il iaudrait, pour retirer
une prime de 55 centins, que le raffineur
tirât 116î livres de 100 livres de sucre
burt.

Je crois qu'il n'y a qu'un moyen
d'arriver à une prime, et encore cette
piime ne serait pas aussi forte qu'on
l'a prétendu ici.

Mf. MILLS

Il est bien connu par ceux qui se
sont occupés des qualités des sucres
bruts, que les sucres des Antilles con-
tiennent environ 98 pour cent de sac-
charine pure ou de sucre cristallisable,
quelques-uns peut-être contiennent 99
pour cent. Ces sucres n'ont jamais été
importés dans ce pays, mais ils sont
sans contredit les meilleurs que l'on
puisse consommer.

La matière cristallisable, si l'on doit
en croire les chimistes, est supérieure
à celle que l'on trouve dans les qualités
de sucre inférieures. C'est la couleur
qui sert de base à la classification des
sucres importés aux Etats-Unis et au
Canada.

On a dit que quelquefois le sucre su-
périeur pouvait être coloré de manière
à le faire passer en douane comme
étant de qualité inférieure et à payer
un impôt moins élevé;. mais la diffé-
rence ne saurait jamais être de beau-
coup plus que de 10 pour cent» sur
la quantité de sucre supérieure pro-
duite. Ainsi, la différence entre l'im-
portation de ce sucre et celle d'un sucre
inférieur ne saurait être de plus de 4ou
5 centins par 100 livres.

Je remarque qu'on a cité l'opinion
du Secrétaire Bristow, prétendant que
le système du prélèvement de l'impôt
d'après la couleur du sucre est défec-
tueux, et que cet impôt devrait être
prélevé sur la quantité ou la qualité de
matière cristallisable contenue dans le
sucre. C'est M. Dunstan qui a dit cela.

Je suis persuadé que quiconque exa-
minera la question viendra à la conclu-
sio: que ce n'est pas un système juste
et qui soit de l'intérêts des consomma-
teurs.

Je vais m'efforcer d'expliquer ce
p oint d'une manière encore plus claire.
Les sucres qui étaient raflinés aupara-
vant par MM. Redpath et Cie., et les
sucres importés de Greenock en Ecosse,
ne contenaient pas plus de 83 pour cent
de sucre cristallisable, tandis que les
sucres des Indes Occidentales ne conte-
naient pas moins de 98 pour cent.
Comme le droit imposé sur chacun
devra être payé dans la même propor-
tion, on frappe ainsi d'un même droit
le sucre blanc, raffiné et le sucre brut
importé des Antilles.

Si l'on adoptait une pareille politique
elle aurait pour effet d'empêcher la
consommation dans le pays de tous les
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sucres bruts de grande valeur. Si le
gouvernement doit intervenir en quel-
que sorte, dans l'intérêt de la popula-
tion, afin d'exclure certaines variétés
et en favoriser d'autres,- il doit plutôt
exclure les sucres de qualité inférieure

,que ceux de qualité supérieure.
L'honorable député d'Ontario-Sud,
arlant de la politique de Sir Alexander

Galt, l'a gratifiée de politique de libre
changte modifié. Il emploie cette

-expression dans un sens, et sir Alex-
ander Galt dans un tout autre sens.
L'honorable député en parle dans le
sens de droits additionnels, dans le sens
(le plus grande protection. Sir Alex-
ander n'a jamais traité la chose à ce
point de vue.

Lorsque le tarif de 1862 fut critiqué,
Sir Alexander Galt en fit connaltre
parfaitement la signification à la popu-
lation de Sheffield. Il déclara que la
dette publique avaitété contractée pour
faciliter le transport dans le pays et le
rendre ainsi plus économique; que les
droits dont étaient frappées les impor-
tations avaient surtout pour o jet
de payer la dette publique dans le
but d'améliorer nos voies de commu-
nication ; que. si ces améliorations
publiques n'eussent pas été entreprises,
les frais de transport auraient été
ajoutés au prix des marchandises frap-
pées de droits, et qu'en conséquence la
population du Canada, en consommant
des marchandises anglaises, payait
moins cher, y compris le droit qu'elle
eût payé, si ces constructions publiques
n'eussent pas été faites; et qu'en pra-
tique ce système était véritablement
un système de libre échange-que la
politique adoptée était une politique
de libre échange modifié. Voilà ce
qu'il pensait en 1862.

M. GIBBS (Ontario-Sud) -C'est en
1860 que la Chambre de Commerce de
Sheffield fit des objections aut tarif.

M. MILLS-Je vais citer maintenant
un passage d'un discours prononcé, en
1870, par Sir Alexander Galt :

" D'après ce que je puis connaître des in-
tentions du gouvernement, sa politique, sous
-ce rapport, je crois devoir le dire, ne saurait
obtenir mon approbation. Il semble qu'il est
disposé à inaugurer une politique de repré-
sailles-une'politique contraire, selon' moi, aux
intérêts bien entendus du pays, et de nature à
produire des résultats désastreux pour l'avenir.
Je crois, comme je vais m'efforcer de le démon-
:trer, que les meilleurs intérêts du pays sont

liés à des relations commerciales aussi libres
que possible avec les pays étrangers."

Sir Alexander Galt ajoutait :
"l Ine semble y avoir que deux lignes de

conduite à suivre, et je crois qu'il est de la
plus haute importance que nous fassions le
meilleur choix possible. L'une est une poli-
tique d'entraves comiserciales et de repré-
sailles. L'autre est la politique du développe-
ment de notre commerce avec les contrées
étrangères - la politique du libre échange
autant qu'elle est compatible avec les fins du
revenu-la politique de pouvoir écouler nos
produits sur les marchés qui leur sont le plus
avantageux."

Ces citations prouvent, je crois, que
l'honorable député d'Ontario-Sud a
représenté sous un faux jour les opinions
de Sir Alexander Galt.

M. BOW.ELL-Lisez maintenant la
lettre publiée par Sir Alexander Galt,
en 1875.

M. MILLS -Je n'ai pas la lettre sous
la main, et, de plus, l'honorable député
pourra la lire lui-même. Il est évident
que si Sir Alexander Galt a exprimé
plus tard des opinions ditiérentes nous
poirrons alors citer Sir Alexander Galt
contre Sir Alexander Galt, et lorsque
les quantités d'une équation sont égales
de part et d'autre, nous savons quel est
le résultat.

M. TUPPER-Les dernières idée3
sont les meilleures.

M. MILLS- Les opinions q.ie j'ai
citées étaient les pensées bien réfléchies
de cet homme politique.

Nous savons que Sir Alexander Galt
a adopté une politique quelque peu
différente en 1859. Lorsqu'il lui fallut
défendre cette politique dans la
Chambre en 1870, Sir Alexander Galt
fit connaître les raisons pour lesquelles
il avait adopté cette politique onze ans
auparavant. Il déclara que cette poli-
tique lui avait été imposée par ses col-
lègues, et en particulier par le très
honorable député de Kingst on, et que,
quoiqu'il ne fut pas disposé à répudier
sa part de responsabilité, il ne désirait
pas être tenu responsable individuelle-
ment d'une politique qu'il n'approuvait
pas.

L'honorable député d'Ontario-Sud
a informé la Chambre que le gouver-
nement avait agi d'une manière peu
justifiableen imposant un droit sur le
thé, prétendant qu'on aurait dû choisir
un autre article, et qu'en effet le gou-
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vernement entravait notre commerce
avec l'étranger.

Eh bien ! j'ai examiné les tableaux
du Commerce et de la Navigation de
l'année dernière, et j'ai constaté que le
Canada avait importé 5,000,000 de
livres de thé de la Grande-Bretagne,
5,000,000 des Etats-Unis, 1,086,000 li-
vres de la Chine, et 2,250,000 livres du
Japon. C'est-à-dire que nous avons
importé de la Chine et du Japon, le
lieu de provenance du thé, environ
3,400,000 livres, soit près d'un tiers de
la quantité qui a été consommée dans
le pays. La différence de la quantité
pourrait probablement être transportée
dans trois navires qui viendaient diiec-
tement de ce pays.

Si les honorables membres de la
gauche veulent bien examiner la ques-
tion, ils s'apercevront que, d'après leur
manière de voir, toute la prospérité du
pays dépend du fait d'avoir trois bâti-
ments de plus pour faire le commerce
du thé entre la Chine, le Japon et ce
pays.

Je suis en faveur de l'impôt sur le
thé, non pas parce qu'il est recom-
mandé par le gouvernement dont je
forme partie, mais- pour la raison que
toute la politique fiscale do l'Angle-
terre, dans le cours du dernier demi-
siècle, a eu pour but de supprimer les
impôts qui faisaient peser de lourdes
charges sur le peuple, mais qui ne bé
néticiaient pas au trésor publie.

Sully, un très habile ministre de
finances de France, nous a dit que l'on
percevait dans ce pays une taxe qui
donnait 40,000,000 de francs au trésor,
mais qui contraignait . le peuple de
payer au moins 300,000,000 de francs.

Les réformateurs financiers de l'Eu-
rope et surtout de l'Angleterre se sont
particulièrement efforcés d'établir les
impôts de façon à ne prélever seule-
ment que les taxes qui bénéficiaient au
trésor public. Tous les changements
qui ont été faits dans le tarif en Angle-
terre dans les trente dernières années
avaient cet objet en vue; aussi les ré-
formes de Sir Robert Peel, de M. Hus.
kisson, de M Villiers, de M. Gladstone
et M. Lowe ont toutes été faites dans
ce sens.

Cependant les honorables membres de
la gauche nous ont dit que tous ces*réfor-
mateurs financiers étaient dans l'erreur;
mais ils ne nous ont pas montré que la
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condition dans laquelle ce pays se-
trouve placé diffère de celle de l'An-
gleterre. La chose eût été impossible,
car le principe .st le même partout.

L'honorable député nous a dit que
c'était une sage politique-de faire
quoi? D'imposer des droits de façon
à prélever des impôts considérables
dont ne bénéficiera pas le trésor pu-
blic, et de rendre ainsi le peuple pros-
père.

Lorsque le gouvernement a impoeé
un droit sur le thé, il a imposé un ar-
tiele dont le revenu sera versé dans le
trésor public; mais s'il devait taxer
quelques-uns des articles mentionnés
par les honorables députés, il n'en se-
rait pas ainsi. Si une taxe était im-
posée sur certains articles, elle aug-
menterait non-seulement le prix de ces
articles mais celui de chaque article
similaire manufacturé dans le pays, et
le revenu ne bénéficierait pas au trésor
public, mais à des manufacturiers.

Le consommateur serait ainsi obligé.
de payer une différence additionnelle
de prix équivalente à la somme de pro-
fit ajoutée aux impôts sur l'importation
des articles similaires qui seraient aussi
manufacturés dans le pays. Avec un
pareil système quelques manufactu-
riers font de grands profits pendant
quelque temps, mais ils obtiennent ces.
avantages au détriment d'autres indus.
tries.

Les honorables membres de la
gauche sont devenus de chauds admi-
rateurs des Etats-Unis. Ils nous
disent: "Regardez Washington, voyez
ce que l'on y fait; là on a adopté une-
sage politique." Ils semblent croire
que la population du Canada ne peut
penser et juger par elle-même, et que-
ce pays n'a pas d'hommes aussi ca-
pables d'élaborer une saine politique
que ceux qui siégent au Congrès.

Les honorables membres de la gau-
che demandent à la Chambre de suivre
cet exemple. Je me rappelle pourtant
qu'il y eût un temps où ces honorables
députés n'admiraient pas autant les
Etats-Unis; où ils croyaient qu'il y
avait des hommes de bon sens et réfie-
chie en Angleterre, de véritables hom--
mes d'État, capables de se former une
opinion sur la meilleùre politique timian-
cière à suivre.

Aujourd'hui ils conseillent au Parle-'
inent d'iiniter lés Wtà:.Unis. Diis
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l'afaire du traité de Washington, les
honorables membres de la gauche ont
légiféré dans les intérêts des Améri-
cains, et ils nous demandent aujour-
d'hui d'adopter une politique qui favo-
riserait les intérêts des Etats-Unis,
mais non pas ceux du Canada.

L'honorable député de Kingston de-
mande que le gouvernement protége
les différentes industries du pays, mais
il est difficile de comprendre comment
il peut les protéger. Une population
peut retirer des bénéfices pécuniaires
de différentes manières: par des profits
commerciaux, par les salaires payés
pour le travail, par des loyers et aussi
par des présents et du pillage: et c'est
cette dernière politique que recom-.
mandent aujourd'hui les honorables
députés de la gauche. On peut dégui-
ser la chose, mais elle ne signifie que
cela- Elle a pour but d'enlever de
la bourse du consommateur une
somme qui doit être donnée à quelque
autre personne; et le système qui pro-
duit un pareil résultat est un système
de pillage.

Par quel moyen peut-on augmenter
la richesse du pays ? On peut accroître
notre richesse par l'industrie de notre
population et par les profits qui dé-
coulent de cette industrie; et par un
tarif protecteur on peut tout simple-
ment donner à certaines industries une
somme de profits beaucoup plus consi-
dérable que leur part légitime. On
ôte ainsi une certaine somme de
profits aux industries, en général, pour
les donner à certaines industries en
particulier.

Il n'est pas de l'intérêt du pays que
le gouvernement intervienne et favorise
l'emploi du capital dans certaines in-
dustries.

Il n'est pas de pays qui, laissé à
lui seul, n'ait pas trouvé le moyen de
faire fructifier son capital, et si ce
capital n'est pas utilisé comme il devrait
l'être, vu l'intervention du gouverne-
ment, il ne saurait accroître la prospé-
rité générale d'un pays.

Les honorables membres de la gauche
nous ont dit qu'ils voulaient venir en
aide à nos industries en souffrance, et,
cependant, l'honorable député de Card-
vell a déclaré qu'ils n'avaient pas l'in-

tention d'augmenter les impôts d'une
seule. piastre, mais qu'ils voulaient
simplement remanier le tarif et établir
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la taxation de façon à atteindre l'objet
que l'honorable député de Kingston a
en vue--c'et-à-dire favoriser certaines
industries.

Les honorables députés pourraient
bien ne pas augmenter d une seule
piastre le revenu public, tout en impo.
sant de plus fortes taxes. Si le peuple
savait que les honorables membres de
la gauche ont l'intention d'imposer des
taxes jusqu'à concurrence de 28 mil-
lions au lieu de 15 millions, lesquelles
donneront seulement 15 millions au
trésor public, la balance devant béné-
ficier à certains capitalistes, il ne sou-
tiendrait pas une semblable politique,
et cependant telle est, sans déguisement,
la politique des membres de la gauche.

L'honorable député de Terrebonne
nous a parlé l'autre soir tout comme si
les impôts étaient une chose agréable
et tout comme si l'on pouvait rendre
le peuple prospère en imposant plus
de taxes sur lui, sans s'occuper de la
sagesse de la dépense. Telle n'est pas
mon opinion. Je suis d'avis que les
impôts ne sont avantageux que lors
qu'ils sont établis d'une manière sage-
et opportune, et que les impôts que les
honorables députés de la gauche veulent
établir, ne favoriseraient pas la pros-
périté du pays.

Si nous imposons plus de taxes que
n'exigent le paiement de l'intérêt de
la dette publique et les dépenses de
l'administration du pays, cela doit être
pour faire quelque entreprise ou amé-
lioration publique; et cette entreprise
ne peut être utile au pays qu'autant
qu'elle donnera un revenu, diminuera
les frais de transport et mettra les prix
sur un pied d'égalité en général. Mais
ces avantages ne peuvent être obtenus
qu'après un certain temps.

Que l'imposition d'une taxe doive
mettre un terme à la crise financière
commerciale du pays, c'est ce que je ne
puis comprendre. Cette proposition
ne saurait soutenir un examen sérieux
un seul instant. Il est absurde de pré-
tendre que le fait de l'imposition d'une
taxe puisse avoir un bon effet sur la
condition actuelle du pays.

L'honorable député d'Ontario-Sud
a dit que le ministre des finances avait
posé en principe que plus nous impor-
tions le mieux c'était. Cela peut etre
vrai, si ce que nous importons est payé.
On peut trouver, dans une grande me-

Tar. [15 Man 1877.]



122 Tarif.

sure, la preuve de notre prospérité,
lorsque le commerce n'a pas d'entraves
dans le chiffre de nos importations.

Il est de même d'une nation riche et
prospère que d'un individu riche et
prospère. Un homme qui a une grande
fortune, dépense, achète et consomme
plus que celui qui est moins riche.

Si nous importons beaucoup et que
nos importations soient payées, c'est là
un indice de notre prospérité. Nos im-
portations n'ont pas tant pour effet de
nous rendre prospères que de nous
fournir la preuve de notre prospérité;
elles contribuent à notre prospérité en
ce sens que les articles importés
coùtent moins cher que ceux que nous
pourrions produire.

Nous envoyons à l'étranger les pro-
duits de nos industries les plus avanta-
geuses,-ces articles que l'on peut pro-
duire avec le moins de travail et de ca-
pital. Pourquoi sont-il envoyés à l'é-
tranger ? Dans le but d'acheter ces
articles que nous n'aurions pu manu-
facturer ici en quantités égales avec la
même somme de travail et de capital.

Vouloir produire ces articles que
nous importons ce serait détourner
notre travail et notre capital de savoie
la plus utile pour les appliquer à des
fins pour lesquelles ils seraient moins
effica<es, et le fait seul que l'on nous
demande d'intervenir et de déplacer le
travail et le capital est la meilleure
preuve que l'on ne veut pas leur donner
une bonne direction.

Le vrai principe de la taxation, sui-
vant moi, tant que nous aurons des
impôts indirects, est que nous devons
nous efforcer de faire une distribution
,équitable de ces taxes parmi les diffé-
rentes provinces du pays; que nous
devons les imposer de façon à faire
payer la proportion proportionnelle-
ment à ses moyens, et qu'on ne devrait
pas augmenter le prix d'aucun autre
article que ceux qui sont imposés;
.autrement nous prélèverions des impôts
plus considérables que ceux qui seront
versés dans le trésor public.

Un système d'impôt indirect est
toujours le moins dispendieux. Le
revenu des douanes s'est élevé en 1875,
à $ 15,300,000. Nous avons payé $683,
-000 pour la perception, et si l'on met
12 pour cent pour l'assurance et les
profits, nous pouvons ajouter à cela
$1,841,000 de plus; ou en d'autres

M. MILLs

termes il nous faut imposer une taxe
de 817,185,000 pour percevoir une
somme de $14,66 1,000 destinée au ser-
vice public.

Nous produisons dans ce pays des
articles similaires à ceux qui paient un
droit de 17J pour cent, au montant de
876,000,000 par an. Si l'on augmente
la valeur de ces articles jusqu'à concur-
rence de 17J pour cent, il faudra
imposer une nouvelle taxe de $15,228,-
000 sur le peuple.

Je ne dis pas que le prix de ces
articles augmentera dans cette propor-
tion, car, dans bien des cas, la concur-
rence indigène serait telle que les prix
baisseraient dans une certaine mesure,
mais ils ne peuvent pas être moindres
que le coût de production. Cette
diminution des prix ne s'étend pas à
toutes les industries, car beaucoup
d'entre elles sont nouvelles.

Une voix-Lesquelles?
M. MILLS - L'honorable député

peut-il nous dire combien il y ade fabri-
cants de conduits de gaz et de tubes au
Canada ? S'il veut bien réfléchir, il
verra qu'il y a un grand nombre d'ar-
ticles dont le prix augmentera dans la
même proportion que la taxe. Cepen-
dant, les honorables députés nous disent
qu'en augmentant le coût de ces articles,
ils viendront en aide à nos industries
en souffrance.

M. CURRIER-J'aimerais à poser
une question à l'honorable ministre,
mais je voudrais auparavant faire une
assertion. J'ai appris qu'une certaine
compagnie à Ottawa avait reçu des
soumissions pour des tuyaux à gaz en
fonte, et que la moins élevée venait de
Philadelphie; le prix en était de 831.50
par tonne, c'est-à-dire qu'il était bien
inférieur à celui d'aucune maison d'An-
gleterre. Eh bien! Phonorable mi-
nistre voudra-t-il nous expliquer com-
ment il se fait, quoique les Américains
imposent des droits élevés sur les
tuyaux à gaz, que le prix n'en est pas
plus cher pour le consommateur.

M. MILLS-Je suppose qu'il y a eu
une très sérieuse dépre.ssion, ou bien
une concurrence très forte dans cette
branche d'industrie.

J'ai reçu une lettre de l'honorable
M. Wells que j'ai soumise à la Chambre
l'an dernier, dans laquelle ce monsieur
disait: « Des manufactures entières
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-sont fermées. Avec une protection de
•80 pour cent sur la soie, les fabricants
-de soie demandent une protection
encore plus grande."

Nous pourrions imposer un droit
considérable sur des articles que l'on
importe en grande quantité de l'étran-
ger, et permettre aux fabricants indi-
gènes de réaliser des bénéfices considé-
rables. Cela aurait pour effet de faire
·retirer un capital considérable qui
alimente certaines industries pour le
faire placer dans les manufactures qui
seraient particulièrement favorisées par
le gouvernement.

De cette façon certaines branches
d'industrie souffriraient considérable-
ment; mais il est certain que les manu-
facturiers ainsi favorisés feraient des
profits énormes pendant un certain
temps; et ces profits auraient pour
effet d'inciter les capitalistes à placer
ainsi leurs fonds et à multiplier le
nombre des manufacturiers. Il résul-
sulterait de tout cela que les manufac-
turiers deviendraient tellement nom.
breux et se feraient une concurrence
telle qu'il y aurait surabondance de
produits sur le marché, ce qui en ferait
baisser les prix.

Si l'honorable député veut bien exa-
miner le coût moyen de cette catégorie
de marchandises aux Etats-Unis pen-
dant un certain nombre d'années, il
s'apercevra que le prix était beaucoup
p lus élevé que celui que j'ai indique.
voyez, par exemple le commerce des
chaussures au Canada. Il a été protégé
par un droit de 15 pour cent, ce qui lui
donnait un avantage énorme sur le
commerce des chaussures de la Non-
velle-Angleterre. Chaque année le
Canada fabriquait des chaussures pour
une valeur d'environ $16,000,000. Les
producteurs étrangers étaient, de fait,
exclus du marché canadien, et, cepen-
dant, il y a eu un plus grand nombre
de fhillites dans le commerce des chaus-
sures que dans toute autre branche
d'industrie canadienne.

L'honorable député voudra bien nous
dire comment la protection a favorisé
cette industrie. Comment se fait-il
qu'avec un tarif qui excluait tout-à-fait
le producteur étranger il y ait eu
autant de dépression dans ce commerce
et un si grand nombre de faillites?
La raison est que les effets d'une poli-
tique de restriction commerciale dans
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d'autres pays ont suivi l'adoption de
cette politique au Crauda.

L'honorable député a dit que ce qui
était bon pour les Etats-Unis était bon
pour le Canada; que la protection avait
eté avantageuse aux Etats-Unis, et
qu'elle le serait en conséquence pour
nous. Eh bien! je dirai que ce qui est
bon pour l'Angleterre doit être bon
pour le Canada; que l'Angleterre a
prospéré avec le libre échange, et que.
nous devons en conséquence suivre son
exemple.

Il est certain que l'Angleterre a pros-
poré, mais je nie que les Etats-Iuis
aient prospéré avec un tarif protecteur.
Prenons les cotons par exemple. En
1860, avec un tarif de revenu, les Etats-
Unis ont exporté des cotons- ouvrés au
montant d'environ 811,000,000, tandis
qu'avec un tarif protecteur, L'exporta-
tion n'a jamais dépassé 89,000,000, et
cela est arrivé en 1875.

L'honorable député de Stanstead a
dit qu'aucun pays n'avait prospéré, ou.
n'avait pu adopter le libre échange,
qu'en mettant d'abord en vigueur une
politique de protection.

L'honorable député peut dire avec
raison que les pays libre-échangistes
ont en une politique de protection. Il
est certain que l'on a eu, pendant un
certain temps, des notions très erronées.
et très imparfaites sur l'économie poli-
tique et les finances nationales. On
était alors d'avis qu'une nation ne
peut prospérer qu'au détriment d'une
autre; on croyait alors qu'il et impos-
sible de faire un commerce qui pût être
avantageux mutuellement; on croyait
alors que l'on pouvait payer une dette
publique au moyen d'un fonds d'amor-
tissement. Bref, bien des opinions
dont l'absurdité est aujourd'hui pleine-
ment reconnue.

Mais je nie que l'Angleterre ait pu
adopter une politique libre-échangiste
parce qu'elle avait établi par le passé
une politique de protection. Au con-
traire, je crois avec les hommes
d'Etat et les auteurs d'économie poli-
tique les plus éminents que si l'Angle-
terre a prospéré avec un système pro-
tecteur, c'était en dépit du systeme
et non pas à cause du système lui-
même.

Ce fait était affirmé, il y a plus de
cinquante ans, par lord Landsdowne et
lord Liverpool. Dans un discours très
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élaboré, ce dernier affirmait que les in-
dustries manufacturières de l'Angle-
terre avaient prospéré, non pas à cause
de la protection, mais nonobstant la
protection, et qu'il était de l'intérêt de
l'Angleterre d'adopter le plus tôt pos-
sible les vues exprimées par Adam
Smith.
La population agricole de l'Angleterre

offre aujourd'hui une preuve frappante
à l'appui de cette doctrine. Elle est
maintenant plus prospère qu'elle ne l'é-
tait à l'époque où les lois céréales
étaient en vigueur. Le prix des terres a
augmenté, les gages des travailleurs
sont de cinquante pour cent plus élevés,
et les moyens de subsistance sont de
trente pour cent plus faciles.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mais
l'or a diminué de valeur.

M. MILLS-Le prix de l'or comme
valeur pour les achats a diminué; mais
je prétends que les travailleurs peuvent
plutôt acheter les choses nécessaires à
la vie avec les gages qu'ils reçoivent
maintenant qu'avant l'abrogation des
lois sur les céréales-qu'ils ont plus de
confort et qu'ils sont plus prospères à
tous les points de vue.

Quelle était l'opinion des protection-
nistes du temps? Ils disaient que les
cultivateurs ne pouvaient soutenir la
concurrence avec les propriétaires des
terres à bon marché d'Amérique. Mais
aucun des malheurs prédits par lord
George Bentwick et autres n'est résulté
du libre échange.

M. ORTON-J'aimerais à savoir de
l'honorable ministre si la population
d'Angleterre est aussi noinbreuse avec
le système du libre échange qu'elle
l'était avec celui de la protection.

M. MILLS-Si l'honorable député
veut bien examiner le dernier recense-
ment il pourra s'assurer de la chose.
Je serai prêt lorsque j'aurai terminé
mes observations, de répondre à toute
question que l'on voudra bien me faire
-si la Chambre veut bien me le per-
mettre. Quoique l'on m'ait constam-
ment interrompu chaque fois que j'ai
adressé la parole à la Chambre sur ce
sujet, cependant les honorables mem-
bres de la gauche ne m'ont pas permis
à mon tour de leur poser des questions
lorsqu'ils ont parlé, et je suis disposé,
en conséquence, à user de représailles,

M. MILLS

Ces honorables députés nous ont dit
que l'Angleterre pouvait adopter une
politique de libre échange, vu qu'elle
avait plus de capital et de travail à,
bon marché qu'aucune autre partie du
monde. Mais ils ne songent pas que
cet argument, à leur point de vue, ne-
peut avoir de force, qu'autant que
l'Angleterre, en inaugurant une pareille
politique, ait pu inciter d'autres con-
trées à suivre son exemple. Si la pro-
tection est bonne en elle-même, elle
est bonne pour l'Angleterre aussi bieni
que pour tout autre pays, à moins que
l'Angleterre, en adoptant le libre
échange, n'ait pu amener d'autres pays
à mettre en vigueur le même système.

Si ce principe est bon-et je ne crois
pas qu'on puisse le combattre-l'Angle-
terre devrait user de représailles en-
vers les Etats-Un is. Elle devrait faire
ce que le Canada devrait faire suivant
ces honorables députés. Elle a autant
de raisons, et même plus de raisons
que nous, car ses relations commer-
ciales avec les Etats-Unis sont plus
étendues que les nôtres. Mais aucun
de ses hommes d'Etat n'a été assez
peu patriote ou assez peu scruLpu-
leux pour soumettre au Parlement
impérial la proposition que les hono-
rables membres de la gauche deman-
dent sérieusement à la Chambre d'a-
dopter.

Un honorable député nous a dit que
la balance du cômmerce était contre
nous; que nous achetions plus des Etats-
Unis que nous ne leur vendions; que.
nos importations de ce pays dépassaient
nos exportations, et ils parlent de la
chose comme d'un grand mal-qui
devrait recevoir la sérieuse considéra-
tion de la Chambre, et auquel on devrait
appliquer un remède efficace. Ce n'est
pas ainsi que je comprends la chose. Je
n'ai jamais suppose que -le fait d'une
balance de commerce contre le pays
était une preuve que nous fassions des
pertes dans le commerce international,.
mais j'ai cru tout le contraire. Il m'a
toujours semblé que si l'on pouvait tirer
quelque conclusion de ce fait, ce serait
plutôt en faveur du pays contre lequel
il y a la balance de commerce.

Parlons par exemple de l'Angleterre.
En 1860, la valeur des importations de
ce pays se montait à £210,0000,000, et
de ses exportations à £185,00,000, soit
une balance contre elle de £74,000,000..
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En 1865, cette balance était de £105,000
000; en 1870,de £103,000,000.et en 1875,
,de £130,000,000. De sorte que, dans les
quinze années expirant en 1875, la
balance du commerce contre elle a été
en moyenne chaque année d'environ
£100,000,000, et elle s'est montée durant
toute cette période à £1,500,000,000
sterling.

Si l'on doit calculer la dette ou les
pertes d'un pays par le fait qu'il a une
balance de commerce contre lui, l'An-
gleterre aurait dû être appauvrie par
-ses relations commerciales. Elle devrait
être de £1,500,000 plus pauvre en 1875
qu'en 1860.

Je vais donner un exemple. Suppo-
sons qu'un navire parte d'Halifax avec
une cargaison de bois et de poisson
,d'une valeur de $100,000. Il se rend
iux Indes Occidentales, et sa cargaison

se vendra $130,000 gui sont payées en
sucre, en café et en epices. Le maître
du navire se dirige ensuite sur l'Angle-
terre où il vend ces articles moyennant
3100,000 comptant et 860,000 en lai-
nages qu'il apporte au Canada. La
balance de commerce dans cette tran-
saction serait comme suit: Exporta-
tions $L09,000, et importations $160,-
'000, ce qui indique une balance de com-
merce contre le Canada de $60.000. La
proportion dans laquelle la balance de
commerce serait contre nous serait
ainsi basée par nos profits dans nos
transactions commerciales.

Je ne dis pas qu'il en est ainsi dans
chaque cas. .

Je remarque que l'honorabledéputé de
Kingston approuve cette observation.
L'honorable député voit qu'il est fort
possible qu'un pays puisse avoir contre
lui une forte balance de commerce, et
-que même cette balance de commerce
.soit une preuve de sa pros rits Il
-doit eu être ainsi dans tous les cas où
la balance ne résulte pas du crédit, ce
-qui ne saurait être d'ici à bien des
années.

L'honorable député de Wellington-
'Centre a donné beaucoup de renseigne-
ments sur les avantages que procure.
raitun tarifprotecteurauxcultivateurs.
L'honorable député de Kingston a
sans doute bien examiné les intérêts de
rnotre population agricole, etil démande
par sa résolution qu'on leur donne
-toute la considération voulue. Mais je

-- rois que l'honorable député convaincra

difficilement notre population agricole
que des droits imposés sur les produits
étrangers lui seraient avantageux. Je
ne crois pas que les cultivateurs con-
naissent si peu leurs intérêts et les
principes de l'économie politique pour
supposer que des impôts sur les pro-
duits agricoles des Etats-Unis ou d'au-
tres pays leur seraient avantageux.

On a établi comme doctrine en An-
gleterre que les impôts dont sont frap-
pées les importations sont payés par
les consommateurs de ces importations;
et, s'il en est ainsi, les taxes imposées
par le gouvernement américain sur les
produits canadiens sont payées par les
consommateurs de ces articles aux
Etats-Unis, et si une taxe était imposée
sur des articles de ce pays qui doivent
être consommés ici, elle serait payée
par la population du Canada.

Comment va-t-on rendre prospère la
population agricole en augmentant les
prix de ces articles? Comment les culti-
vateurs bénéficieront-ils d'une sembla-'
ble politique ? En 1875, nous avons ven-
du aux Etats-Unis 5,400,000 boisseaux
d'orge moyennant $5,357,000. Cette
orge était, je crois, frappée par le gou-
vernement américain d'une taxe de 30
centins par cent livres. Qui a payé cette
taxe ? Les brasseurs ou les cultivateurs
du Canada? Assurément, c'étaient les
brasseurs.

L'imposition de cette taxe a eu pour
effet d'augmenter le prix de l'orge pro-
duite aux Etats-Unis, et cette augmen-
tation s'est fait sentir non-seulement
sur l'orge américaine mais sur celle
qui venait de l'étranger. C'est là
l'objet en vue.

Une Voix - Les cultivateurs ont
perdu quinze centins par boisseau.

M. MILLS-Nos cultivateurs n'ont
rien perdu.

Je puis répéter, pour l'information
de l'honorable députe, une histoire que
j'ai déjà racontée. Un cultivateur dm
comté d'Essex se rendit à Windsor avee
une quantité d'orge valant $500. 1RI
constata ue l'orge se vendait 81.70

ar cent 'livres à-Windsor et $2.00 a
troit. Il crut que les commerçants

de Windsor voulaient le voler, et il se
rendit avec son orge au Détroit, mais
il lui fallut payer un droit de 30c. par
cent livres.
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La chose l'indigna et.il déclara qu'il. d
ne soutiendrait jamsis un gouverne- ti
-ment qui n'userait pas de représailles, d
et il affirma, en discutant avec un é
brasseur, que le culti-vateur canadien t4
payait la taxe sur l'orge. Il ajouta l'
qu'on devrait frapper d'une taxe les cé-
réales américaines introduites dans le g
pays.

[1 songea à la chose et rêva dans la c
nuit qu'en revenant à Windsor il avait t
été obligé de payer une taxe de 30c.
par cent livres sur son blé-d'inde, la- s
quelle avait été imposée par le gouver-
nement en voyant la manière mesquine
avec laquelle les Yankees l'avaien,
traité en taxant son blé-d'inde, de sorte s
que le gouvernement avait puni les
Amérioains en lui faisant payer 30c.
par cent livres sur son blé-d'inde.

Ce sont justement les représail-
les contre les Yankees que veulent
adopter les honorables membres de
la gauche. Ils veulent que ce soit
le consommateur des céréales améri-
caines qui paie les taxes. Quel avar.-
tage retirerions-nous d'une taxe sur
l'orge imposée seulement dans un but
de représailJes ? Je ne crois pas que
nous ayons importé un seul boisseau
d'orge des Etats-Unis l'an dernier.

Une voix - Oui, nous en avons im-
porté.

M. MILLS-Je n'ai pu trouver une
seule insci iption à cet effet dans le
rapport de 1815.

Nous avons vendu aux Etats-Unis
100.000 boisseaux de malt pour 8109,000
et la taxe que nous avons ainsi prélevée
M'a fait qu'accroitre le prix pour le
consommateur américain. Cela ne fait
aucune différence pour l'exportateur
canadien. Nous avons vendu aux Etats-
Unis 100,000 boisseaux de fèves, et ils
m'en ont pas exporté ici un seul bois-
seau.

En 1875, nous avons vendu en Angle-
terre 2,247,000 boisseaux de pois pour
82,138,675, et nous en avons vendu aux
Etats-U nis 579,000 boisseaux moyen-
nant $l02,176 ; et nous avons reçu de
1'aheteur américain le prix même que
lqus a, ons reçu de l'acheteur anglais.
Les pois entrèrent en franchise en .&n-
gleterre,;et ppjièrentiun drqit de quinze
.entins aux Etats-Unis. Qui paya le
droit?

Si le droit eut été payé par les Cana-
M. MLLS

iens, les pois auraientétéde quinze cen-
ins moins cher lorsqu'ils ont été -ven-
us aux Américains que quand ils l'ont
té à l'Angleterre. C'est le consomma-
our et non l'acheteur qui a paye
impôt.
Je vais en donner un exemple. Le

ouvernement américain frappa le drap-
e double largeur d'un droit de 60 pour
eut et le gouvernement canadien le-
axa d'un droit de 17J pour cent, puis
Américains et Canadiens vont acheter
ur le nime marché. L'Américain
paie-t-il moins cher que le Canadien
pour ses marchandises ? Le vendeur
inglais dit-il à l'Américain qui lui vend
son drap de double largeur de 43 pour
cent de moins, vu qu'il est taxé de 43
pour cent de plus aux Etats-Unis qu'au.
Canada ? Non. Tous deux paient le
même plix.

L'an dernier, nous avons vendu aux
Etats-Unis 1,350,000 boisseaux d'avoine
etl,500,000 en Angleterre, et nous avons-
obtenu le même prix des acheteurs des.
deux pays. S'il y a une différence, elle
dépend des frais de transport.

Nous avons vendu beaucoup de che-
vaux dans les deux pays. Nous avons
exporté aux Etats-Unis 4,299 chevaux

ur lesquels nous avons reçu $442,000.
Nous en avons importé 1,580 pour
lesquels nous avons payé $82,000.
Ontario a exporté 2,167 chevaux
moyennant $243,000, et il en a importé-
174, évalués à 819,000 en chiffres ronds.

Nous avons exporté aux Etats-Unis
25,357 bestiaux, pour lesquels nous
avons reçu $601,148, et nous en avons
importés 6,397, surtout à Manitoba et
dans la Colombie-Britannique, à raison
de 8164,491. Ontario n'a importé que-
369 bestiaux, et a porté aux Etats-
Unis, dans la même période, 14,919
bestiaux, pour lesquels 8301,349 ont été

Ia1 ne saurait être question d'adopter
une politique de représailles envers les
Etats-Unis.

Nous gvonsf exporté l'an dernier,-
85,628,moutons aux Etats-Unis et tous.
niep avons importé qne trois moutons.

Comment l'honorable-député de Wel-
lingtonCentre se propose-t-il de ,pto-
-t4gor le cultivateur c4iadien ? Il RQow
a jt. qe le cultivateur canadien
avait beaucoup , .se -plaindre duigqu-
vernement américain ; que nous lui
avions vendu, l'an dernier, 85,628 nou.-
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tons1; qu'en conséquence du droit, nos
cultivateursavaient perdu de l'argent;
que nous devrions user de représailles,
et imposer une taxe sur ces trois mou-
tons pour faire payer les Américains
d'autant.

Si nous adoptions une pareille politi-
que nous pourrions peut-être exclure les
trois moutons, mais nous pourrions être
nos propres dupes, disent les gens bien
informés.

On voudrait encore taxer le com-
merce des lainages en taxant la laine.
J'ai parlé de la chose à plusieurs fabri-
cants de drap et de flanelles du Canada,
et j'ai constaté qu'ils ne fabriquaient
pas de drap avec de la laine cana-
dienne. Elle ne peut être utilisée pour
cette fin.

L'espèce de mouton qu'élève le culti-
vateur canadien, de la manière qui lui
est le plus profitable, ne produit pas la
laine qui convient pour la manufacture
des étoffes en laine. Nous ne pouvons
p as renoncer à l'élevage des moutons

eicester, Cotswold ot Lancaster pour
leur bubstituer les Merinos et autres
moutons à laine courte, qui ne con-
viennent pas à notre climat. On en a
ait l'experience dans le pays.

Plusieurs voix-Non, non.
M. MILLS-Oui. On a constaté

qu'ils ne convenaient pas à notre climat,
tandis que les moutons à longue laine
atteignent leur développement dans le
cours d'un an seulement. Le résultat
est qu'ils peuvent être vendus facile-
ment et que le cultivateur n'est pas
obligé de les hiverner.

La chair des moutons à laine fine
a très'peu de valeur; ces moutons pro-
duisent aussi une quantité bien moindre
de laine, qui obtient aussi ún prix infé-
rieur. De plus, la carcasse des moutons
à longue laine se vend bien.

En 1875, nous avons vendu à la
Grande-Bretagne 10,000 lbs de laine et
2,636,521 livres aux Etats-Unis. Nous
en avons importé des Etats-Unis envi-
ron 4,885,818 livres. Nous avons obtenu
8917,000 pour nos 2,636,521 livres, et
mous avons acheté pour *14,673 les
4,885,818 livres. C'esWàire que nous
avons eu deux livres de laine pour
ehaque livre vendue, et que nous avons
fait un. profit de 8100,000 dans la
transaction. •

La laine fine rend le drap non-seule-

ment meilleur et plus vendable, mais
elle donne un prix que le drap fait avec
de la laine longue ne pourrait obtenir.
Elle peut produire une variété de draps
qui ne sauraient se vendre à l'étranger
non plus qu'ici. Nous produisons des
articles supérieurs à un bien moindre
prix qu'aux litats-Unis, et nous écou-
lons même nos produits sur le marché
américain, nonobstant des droits élevés.
Il est vrai que lorsque cette laine est
lavée elle perd beaucoup de sa valeur.

Plusieurs voix-60 pour cent.
M. MILLS--Non, non pas même 50

pour cent.
C'est ainsi que ces honorables dépu-

tés se proposent de favoriser les culti-
vateurs et les manufacturiers. ils veu-
lent imposer la laine de façon à empê-
cher les manufacturiers d'importer de
la laine étrangère et à nuire à la fabri-
cation des flanelles et des étoffes en
Canada. Puis ils veulent nuire aux opé-
rations des cultivateurs et leur dire
qu'ils ne doivent pas élever l'espèce de
moutons qui leur est la plus profitable-
celle qui fournit au manutactuiier la
matière brute dont il a besoin pour ces
étoffes.

Mais les honorables députés ne sau-
raient réussir à persuader les cultiva-
teurs canadiens que cette politique est
dans leur intérêt. Ils ont recommandé
à la Chambre d'adopter lapolitique des
Etats-Unis. Les Etats-Unis ont une
politique protectionniste depuis près
de vingt ans. Ils ont mis en vigueur
cette politique d'une manière plus sys-
tématique et plus universelle, peut-être,
qu'aucune autre nation.

Eh bien I quel a été le resultat de
cette politique à l'expiration de ces
vingt années ? Sur $522,000,000 de
produits agricoles exportés, $58,900,000
seulement provenaient des manufactu-
res qui avaient été protégées.

Les Etats-Unis ont constamment été
forcés de prendre des mesures pour ex-
clure les marchandises anglaises de
leur marché. Le résultat a été que sur
plus de $220,000,000 de produits aié-
ricains envoyês en Angleterre, $6,000,-
000 seulement étaient des articles ma-
nufacturés, le reste étant des produits
agricoles.

Dans cette contrée plus ancienne que
nous, plus riche que nous, dont le cli-
mat est plus favorable, qui a mis -en
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vigueur une politique de protection
pendant près d'un quart do siècle, no-
nobstemt l'intervention du gouverne-
ment qui a été très active et persis-
tante, ou n'a pas réussi à faire prendre
fausse route au capital de façon à pro-
duire 10 pour cent des produits de l'in-
dustriu sous forme d'articles manufac-
turés. Je crois que nous no saurions
avoir une meilleure preuve des avan-
tages du libre échange.

On nous a dit que le gouvernement
avait fait un mal sérieux au pays en
admettant les produits américains sur
notre marché. Eh bien ! je vais attirer
l'attention de la Chambre sur notre
commerce avec l'Angleterre et les
Etats-Unis pendant les quatre années
expirées au mois de décembre 1876. La
valeur des animaux et des céréales
importées dans ce pays pendant les
quatre dernières années a été de
$19,430,000, tandis que nous avons
exporté en Angleterre, dans la même
période, des animaux et autres produits
pour une valeur de 831,638,000. Nous
avons importé des Etats-Unis, dans le
même espace de temps, des animaux
et autres produits pour une valeur de
$14,730,000, tandis que l'exportation a
atteint la somme de $19,844,000. Nous
avons importé des produits agricoles
d'Angleterre dans la même période de
temps pour une somme de $1,943,000,
et l'exportation a été de $58,675,000,
c'est-à-dire.que nou- avons exporté des
produits agricoles en Angleterre dans
ces quatre dernières années pour une
valeur de 856,750,000 de plus que nous
n'avons importé de ce pays.

Durant la même période nous avons
importé des produits agricoles des
Etats-Unis pour une valeur de 955,000,-
000, et nous en avons exporté pour
$34,224,062, c'est-à-dire que nous avons
importé au Canada pendant ce temps
$20,822,754 de plus que nous n'avons
exporté à ce pays.

Il imigorte d'observer de quoi se com-
posait 1 excédant des importations des
Etats-Unis. Il se composait, en grande
partie, de céréales, de farines, de blé-
'inde et de blé. Nous avons exporté

dans ces deux pays beaucoup plus
d'orge, de pois et d'avoine que nous
n'en avons importé.

M ROCHESTER-Tenez-vous compte
du blé-d'inde.

M. MILLs

M. MILLS-Nous avons importé des
Etats-Unis pour $6;069,00 de farine et
$23,057,000 de blé de plus que nous
n'avons exporté, soit, en tout, 829,000,-
000 de plus que nous n'avons exporté.
Nous avons exporté en Angleterre
$5,344,000 en farine et $36,500,000 en
blé de plus que nous n'avons importé
de ce pays. C'est-à-dire que nous avons
exporté en Angleterre des produits
pour un montant de $12,500,000 de plus
quie nous n'avons importé des Etats-
Unis.

Ces chiffres montrent que nous fai-
sons sur une grande échelle le com-
merce de transport; que nous avons
importé une grande quantité de blé et
de farine des Etats-Unis qui n'a pas été
consommée au Canada, ou qui, si elle l'a
été, a déplacé une quantité égale de
produits américains, cette dernière
ayant été exportée en Angleterre. Per-
sonne n'expédierait d'ici des art icles en
Angleterre à moins qu'il ne compte
retirer quelque bénéfice de cette tran-
saction.

Les honorables dékutés de la gauche
ne sauraient réussir a faire adopter une
politique par laquelle on prétend que
les marchands et meuniers canadiens
n'auraient pas dû faire le commerce de
transport des céréales, qui s'est élevé à
829,646,000, et renoncer aux profits
qui en découlent. Ces personnes ont
fait le commerce de transport pour
leur propre bénéfice, mais il bénéfcie à
tout le pays; car qu'est-ce que la pros-
périté du pays si elle n'est pas la pros-
périté des individus? Ils ont prospéré.
Ils sont Canadiens. Chaque piastre
de profit qu'ils ont faite dans ce com-
merce était une piastre ajoutée à la
richesse du pays.

En 1874; nous avons importé 5,331,-
000 boisseaux de blé-d'inde, dont la va-
leur était de $2,676,751. Cette même
année, nous avons exporté 2.680,000
boisseaux de blé-d'inde. Nous avons en
conséquence consommé 2,651,000 bois-
seaux du blé-d'inde que nous avons un-
porté. Nous avons payé $2,676,000 pour
5,331,000 boisseaux, et nous avons reçu
81,708,000 pour le .2,65 i,000 boisseaux.
Nous avons acheté le blé-d'inde à envi-
ron 40 ets. par boisseau etiios l'avons
vendu 60 eta., ce qui fait que la quan-
tité que nous avions en mains a. coût&
rMoins de 30 ets. le boisseau. Et cepen-
dant les honorables membres de la
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gauche nous disent que ceux qui ont
fait ce commerce et qui ont importé
ces céréales ont agi d'une manière très
préjudiable au pays.

En 1875, nos relations commerciales
étaient quelque peu semblables. En
1876, nous avons importé du blé-d'inde
pour $2,356,000 ou 3,335,000 boisseaux.
Nous avons vendu à la Grande-Bretagne
2,000,000 de boisseaux pour lesquels
nous avons reçu $1,439,000. Voici quel
a été le résultat de cette transaction:
nous avons acheté le tout pour 60 ets.
le boisseau; nous en avons vendu les
deux tiers à 71 ets., ce qui porte à
55 ets. le boisseau le coût de ce que
nous avons consomme.

Il est évident que ceux qui ont im-
porté le blé-d'inde ont beaucoup béné-
ficié de cette transaction. Cependant,
les honorables membres de la gauche
nous disent que le gouvernement de-
vrait imposer un droit dans le but
d'encourager nos cultivateurs à culti-
ver les céréales ordinaires. Au lieu
d'importer du blé-d'inde pour la dis-
tillation, nous devrions produire du
seigle dans ce but. Nous avons produit
de l'orge et des pois, vu que nous pou-
vons les produire à meilleur marché
que le blé-d'inde. Nous pourrions ache-
ter deux boisseaux de blé-d'inde centre
mn boisseaux de pois ou d'orge.

Plusieurs voix.-Non, non.
M. MILLS-Des honorables députés

,disent : "non, non." Il peut n'en être
pas toujours ainsi, mais j'ai pris la
moyenne du prix pendant les quatre
,dernières années. On voit, par les ta-
bleaux du Commerce et de la Naviga-
tion, que le prix du blé-d'inde était de
:35 à 50 ets. le boisseau, et celui de l'orge
ou des pois, 75 ets. à $1. C'est comme
agriculteur que je parle.

Il y a une autre considération, celle
de la distillation-un boisseau de blé-
d'inde ne coûte guère plus qu'un demi-
boisseau de seigle; 18 lbs. de seigle pro-
duiraient un gallon de whisky et 15
]bs. de blé-d'inde donneraient le même
résultat.

L'effet de l'exclusion du blé-d'inde et
.de la production du seigle dans ce pays
serait d'obliger le ministre des Finan-
-ces à faire une réduction d'au moins
50 pour cent dans les droits d'accise,
sur le whisky, pour empêcher la contre-
hande 'qui se fait dos Etats-Unis, et

j'ignore si la réduction produirait ce
résultat.

L'honorable député de Vancouver a
parlé des effets démoralisateurs du
mauvais whisky dans cette province, et
il a promis une réforme morale si l'on
pouvait produire un whisky de meil-
leure qualité, mais les résultats seront
encore pires si le changement est fait.

L'honorable député de Terrebonne,
parlant de l'émigration franco-cana-
dienne considérable aux Etats-Unis,
a dit qu'elle était due au manque de
protection des manufactures du Canada.
On a rappelé à l'honorable député-
et il a admis la chose-qu'il y avait en
une population franco-canadienne aux
Etats-Unis aussi nombreuse ou plus
nombreuse de 1860 à 1870 qu'au mo-
ment actuel. On voit par le recense-
ment que sur une population de 4,000,-
000 d'âmes au Canada, environ 493,000
ont émigré aux Etats-Unis.

L'honorable député est d'avis que
l'on eût conservé au pays cette popula-
tion si un tarif protecteur eût été éta-
bli et si l'on eût exclu les marchan-
dises étrangères. Je crois que mi l'on
eût adopté un pareil trafic, l'expatria-
tion eût été encore beaucoup plus
grande. Un grand nombre des émi-
grés étnient des cultivateurs, et ils se
sont rendus aux Etats-Unis pour aller
s'établir sur les prairies, où ils pou-
vaient alors acheter des terres à meil-
leur marché qu'au Canada.

Il y a un tarif très protecteur dans
la Nouvelle-Angleterre. Cependant,
la population y reste-t-elle ? Non, elle
émigre dans d'autres Etats. Les Etats
de la Nouvelle-Angleterre ont une
population plus faible que le Canada,
et cependant, près de 600,000 de ses
habitants sont allés s'établir dans d'au.!
tres Etats de l'Union.

Si l'honorable député veut expliquer
cette émigration des Canadiens aux
différents Etats de la république voisine,
il doit donner d'autres raisons, et
ne pas l'attribuer à la politique fiscale
du pays.

En 1875, nous avons exporté des pro-
duits de mines pour 83,878,000 ; de
pêcheries pour $5,380,000 ; de la foret,
*24,781,000 ; de l'agriculture, $27,-
598,000 ; des articles manufacturés,
$2,250,000; de sorte.que, sur'870,000,00
de produits de Pindustrie canadienne
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exportés, 82,250,000 seulement étaient
des articles manufacturés.

Ces messieurs nous disent que nous
devrions adopter une politique qui
aurait pour effet de garder l'or dans le
pays, de garder ici notre argent, qui
pourrait donner de l'emploi à une
population plus considérable que celle
.qui voudra se livrer à l'agriculture ou
aux différentes industries manufactu-
rières qui sont aujourd'hui dans une
condition prospère. Mais ils oublient
que nous n'avons pas d'autre or que
celui qui est importé ici; ils oublient
lue l'or nous vient de l'étranger en
echange de quelques produitsdu Canada,
et que si l'on pouvait empêcher nos
exportations, il est fort douteux que
l'on pût garder quelque or dans le pays.

Je vais maintenant attirer l'attention
des honorables membres de la gauche sur
les matières premières qu'ils voudraient
taxer. Nous avons importé du coton
pour 8533,000 ; de la laine pour
41,373,000 ; du fer en saumon pour
$1,229,000 ; des chiffons pour $80,000;
du charbon et du coke pour $5,000,000;
du caoutchouc pour 8277.000 ; des
soies à brosses, 849,000 ; du millet à
balais, 8123,911 ; des peaux, 841,000 ;
des fourrures non-préparées, $83,000,
et des matières brutes pour sept ou
huit branches d'industrie, près de
87,000,000.

Comment allons-nous payer tous
cela ? Nous avons exporté des articles
manufacturés pour une valeur de
42,293,000 seulement, de sorte qu'il y a
une différence contre nous pour ces
matières brutes seules de 4½ millions,
qu'il nous faut payer au moyen des
produits de quelque autre industrie.

$i les vues de ces honorables députés
* devaient être adoptées, il est évident,

par notre faible exportation d'articles
nanufacturés, que la manufacture de

différents articles serait encore dimi-
nuée. Une taxe sur les matières brutes
implique une augmentation du coût de
production, des moyens moindres pour
aire concurrence sur les marchés étran-

gers ou pour écouler des produits à
lrétranger; et nos manufactures-si ces
vues devaient être adoptées-au lieu de
devenir plus prospères le seraient en-
ere moins, et il serait nécessaire de dé-

eréter de nouveaux impôts.
L'Orateur quitte le fauteuil à six

.beres.
M. MILLS

SIANOZ DU SOIR.

M. MILIS-L'honorable député de
Stanstead a fait quelques obserrations
sur la condition présente du Canada, et.
sur ce qu'elle était il y a quelques an-
nées, etje vais y répondre avant qu'elles.
échappent à mon attention.

L'honorable député a dit que les ma-
nufactures ont pris du développement
dans le pays lorsque la guerre améri-
caine sévissait et que la circulation mo-
nétaire était dépréciée, et qu'ils avaient
en conséquence une plus grande somme
de protection que celle qu'ils pour-
raient espérer maintenant, quel que soit
le tarif Je vais laisser de côté la ques-
tion-qui est certainement discutable-
de savoir si la dépréciation de la circu-
lation monétaire aux Etats-Unis don-
nait ou non de la protection. Suivant
moi, elle ne donnait pas de protection.
Lorsque la circulation monétaire amé-
ricaine était dépréciée, le prix de tou-
tes les denrées aux Etats-Unis augmen-
ta apparemment en proportion, et
c'est une erreur de croire que les prix
mesurés à l'étalon de l'or sont influen-
cés par une dépréciation ou un chan-
gement dans la circulation monétaire
ordinaire du pays. Mais en laisant cette
cette question tout-à-fait de côté et en
supposant que les vues de l'honorable
député seraient indiscutables à ce sujet,
cela ne saurait expliquer la prospérité
génerale des manufacturiers à cette
époque.

Si l'honorable député veut bien
examiner les différentes branches
de l'industrie manufacturière en Ca-
nada, il s'apercevra qu'un bon nom-
bre ne font pas concurrence avec les
produits américains-par exemple: les
articles de fonte, les instruments tran-
chants, les articles de laine, tissés ou
tricotés. Ces produits ne font pas con-
currence aux produits américains mais
aux produits anglais.

Lorsque l'on voit que les manufac-
tures qui avaient à soutenir la concur-
rence contre les produits américains
ont prospéré autant et aussi rapidement
que celles qui, suivant les honorables
députés, ont été protégées par la dé-
preciation de la circulation monétaire
ou par la guerre civile, il nous faut attri-
buer cette prospérité à d'autres causes.

Un peuple sobre et industrieux pros-
père plus rapidement dans certaines
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circonstanes que dans d'autres. Il
devient d'autant plus prospère que le
gouvernement n'intervient pas dans
son action, et qu'il lui est loisible de
faire fructifier son capital dans les
branches d'industrie qui peuvent, sui-
vant lui, le mieux le rémunérer.

Il y a des industries au Canada qui
n'ont jamais été protégées et qui n'ont
jamais demandé de protection, et qui,
cependant, sont p cospères. ,e veux par-
1er particulièrement de la manufacture
des articles de fonte.

Un certain nombre de personnes, qui
ont comparu l'été dernier devant le
comité de la dépression, ont déclaré
qu'elles avaient peu de capital lors-
qu'elles ont commencé la manufacture
des poëles, des charrues, des instra-
ments aratoires, etc., et que tout le
capital qu'elles possédaient maintenant
provenait du produit de leurs affaires.

Beaucoup de ceux qui ont commencé
leurs opérations, il y a un quart de
siècle, sans avoir une piastre, sont
riches aujourd'hui d'un quart demillion.
Eh bien 1 je ne crois pas que ces hommes
qui ont ainsi prospéré devraient presser
le gouvernement de faire des change-
ments, non dans le but d'augmenter le
revenu, mais afin d'exclure les concur-
rente étrangers du marché canadien, ce
qui leur permettrait de retirer d.e plus
grands profits.

Le colon qui s'enfonce dans les bois,
qui achète une terre valant une piastre
l'acre, peut-être à crédit, et qui, après
trente années d'un travail incessant
réussit à améliorer sa terre et à lui
donner une valeur de $3,000, ne
demande au gouvernement d'autre pro-
tection que celle de sa vie et de sa pro-
priété. Aussi, il ne me semble pas
juste que des personnes demandent au
gouvernement d'imposer une taxe sur
Tes différents articlesque le cultivateur
croit nécessaire d'acheter. Car ce der-
nier, qui aura comriencé ses opératons
en même temps que le man1 ctarier,
n'Aura pu amasser que $3,000 comme
fruit de son travail, tandis que l'autre
sera riche de $250,000.

C'est vouloir demader augouverne-
ment le taxer le pauvre pour 'appau-
vrir davant*ge, afin que le riche puisse
jouir, non-seulement des profits que lui
ont fait réaliser son iridustrie, mais
qu'il obtienne une part des profite des

hommes qui n'ont pu retirer qu'une
faible rémunération pour leur travail..

je ne prétends pas dire qu'une
branche d'industrie sera probablement
beaucoup plus rémunérative qu'une
autre, mais, d'après ce que je puis voir,.
un sur douze capitalistes place son
argent dans les industries manufactu-
riéres.

La population agricole représen-
terait peut-tre la même somme de-
richesse pour le même nombre de per-
sonnes.

La différence est que la richesse do
la population agricole est beaucoup-
plus disséminée. Une somme de $100,-
000 ne se trouve pas entre les mains
d'un seul iratividu mais de vingt-cinq.

Cet état de choses n'est pas du tout le
Même parmi les manufactures. Sur
vingt-cmq hommes, un seul possède-
8100, et les autres vingt-quatre n'ont
aucun capital.

Fût-il sage d'adopter une politique
protectionniste, il ne serait pas de lin-
térêt du pays d'imposer une taxe dans
le but d'empêcher la dissémination du
capital, pour le concentrer dans quel-
ques mains. Lorsque survient un&
période de dépression, qui la ressent les
premiers? Ce sont les hommes sans
capital, qui trouvent leurs moyens de
subsistance dans le travail de chaque%
jour.

La politique que l'on nous recom-
mande aurait pour effet de changer cet
état de choses-d'imposer une amende
sur cette partie de la population parmi
laquelle le capital est disséminé, afin de
le concentrer dans quelques mains.

le tarif tel que changé cette année
a été modifié de la bonne manière, car
la taxe u'il impose sur la population
sera réel ement versée dans le trésor.
Il n'aura pas pour effet de favoriser la
richesse au détriment de la pauvreté.

,Te crois qu'une pareille politique-
sera plus avantageuse que cette poli-
tique injuste, inconsidérée, oppressive,
qui permettrait à une partie de la po-
pnlation de s'enrichir rapidement ;au

étriment de ceux qui possèdent un-
faible capital.

'Quand le pays est considérablement
endetté, quànd les circonstances sont
telles qu'il nous faut recourir à·presque
chaque système de taxation, direct et
indirect, afn de maintenir le crédit
public et de subvenir aux dépensés du-
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gouvernement, un ministre des Fi-
nances est nécessairement un boue émis-
saire. Il lui faut imposer de lourdes
charges sur la population du pays,mais
c'est . lui de faire en sorte que ces
charges soient réparties d'une ma-
nière aussi équitable que possible parmi
toutes les classes de la société.

Si les vues des honorables membres
de la gauche étaient adoptées, il ne
pourrait plus être en quelque sorte un
ange de miséricorde cherchant à allé-
ger les charges publiques. Ce serait
plutôt un démon opprimant ceux qui
sont le moins en mesure de supporter
un pareil fardeau.

Je ne crois pas que les prédictions
des honorables membres de la gauche,
-au sujet de l'impopularité de l'adminis-
tration, soient bien fondées. Je ne doute
pas qu'ils aimeraient à voir leurs pré-
dictions se réaliser. Ils aimeraient
sans doute à tirer parti-je ne dirai pas
de ses fautes-mais même à profiter, à
un point de vue politique, des malheurs

-du pays.
Sir JOHN A. MACDONALD-Oh !

M. MILLS-L'honorable député dit
"oh 1 non ", mais je prétends qu'une
taxe imposée au profit d'une partie de
la population au détriment de l'autre
est de nature à attirer des malheurs
sur toute la population. Elle n'est
pas de nature A diminuer, mais à aggra-
ver les malheurs du pays. Je veux
bien, cependant, que les honorables
membres de la gauche se consolent

*avec une pensée de ce genre.
L'honorable député ressemble à un

individu souffrant de la pneumonie, et
qui, tous les jours, s'imagine qu'il va
mieux. Il s'imagine qu'il devient de
jour en jour plus populaire, et qu'il va
devenir en quelque sorte' une espèce
d'idole pour la population de ce pays.

Mais je crois que le cas de l'hono-
rable député est de plus en plus déses-
péré; que sa maladie est mortelle, et
que, quoique lui et ses amis tiennent
obstinément à la vie, ils ne pourront
pas résister au bon sens de la popula-
tion.

L'honorable député s'apercevra que
la discussion qui se fait sur cette
.,question n'est pas de nature à popula-
riser ses vues dans le pays. Je ne

,-doute pas que la population agricole ne
M. MILLs

connaisse assez ses intérêts pour savoir
qu'une taxe au profit de quelques-uns
est iñijuste, et pour ne pas approuver la
politique faiblement esquissée par la
résolution de l'honorable député de
Kingston.

M. WALLACE (Norfolk)-L'hono.
rable ministre qui vient de terminer
son discours a parlé de la grande por-
tée que la discussion a prise. Je suis
persuadé que l'honorable ministre n'en
rendra pas responsables les honorables
membres de la gauche. S'il veut bien
regarder un peu en arrière, il s'aper-
cevra que la grande portée que la dis-
cussion a prise est due en grande me-
sure aux honorables députés de York-
Nord et de Norfolk-Nord, qui,tous deux,
se sont éloignés de la question pour
lancer des accusations contre ce côté-ci
de la Chambre.

Je suis de l'avis de l'honorable mi-
nistre que le gouvernement doit avoir
une politique et que l'Opposition doit
avoir aussi une politique. Je crois que
le pays s'apercevra que les deux partis
ont une politique-bien tranchee et
diamétralement opposée l'une à l'autre.

La politique du ministère est de pré-
lever des taxes pour obtenir un revenu,
qu'elles soient ou non préjudiciables
aux intérêts du pays. D'autre part, la
politique de l'Opposition est de prélever
le revenu tout en favorisant en même
temps les différentes industries de
notre population. Le publie compren-
dra facilement la différence qui existe
entre les deux politiques.

L'honorable ministre a déclaré que
ce temps de dépression n'était pas favo-
rable pour entreprendre des construc-
tions publiques-que ce n'était pas un
temps opportun pour imposer des
charges sur la population. Je suis
d'avis comme lui qu'il n'est pas sage, à
une époque de dépression, d'imposer
des charges additionnelles sur le peuple,
si cela est possible; mais s'il est néces-
saire, dans l'intérêt public, de faire des
constructions publiques, pourrait-on
choisir une époque plus favorable lors-
que ces mêmes constructions favorise-
raient les intérêts du pays? Voilà ce
que la population désire que l'on fasse
maintenant. -

L'honorable ministre nous a dit aussi
qu'il était difficile de classer les mem-
bres de la-gauche, et il a voulu en con-
clure qu'ils ne s'entendaient sur auemie
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politique. Mais l'honorable député doit
savoir que ceux qui habitent une mai-
son de verre ne doivent pas jeter la pre-
mière pierre. Il est vrai qu'il peut ex-
ister une divergence d'opinion sous la
question du meilleur moyen à prendre
pour protéger nos manufactures et nos
autres industries, mais l'honorable dé-
puté voudra-t-il bien nous dire com.
ment il fait concorder ses vues avec
celles des honorables députés de Mon-
tréal (M. Workman), d'Hamilton (M.
Wood) ou d'Halifax (M. Jones)?

Lorsque le ministre de l'Intérieur a
cité les opinions énoncées par Sir Alex-
ander Galt, il y a bien des années, il
s'est bien gardé de nous faire connaître
celles qu'il professe à présent. Sir Alex-
ander Galt s'est aperçu du peu de jus-
tesse des vues qu'il exprimait alors, et,
en homme sage, il y a renoncé. Il n'a
p as fait comme les honorables mem-

res de la droite qui, parce qu'ils se
sont déclarés libres échangistes, doivent
rester libre-échangistes quand même.
Il a changé ses opinions, parce qu'il ne
les croit plus conforme aux intérêts du

pa honorables membres de la droite
ont prétendu que ce qui convenait à
un pays convenait à tous ; que les cir-
constances ne pourraient changer leur
manière de voir. Ils veulent qu'une
population éparse, ayant un faible ca-
pital, soit mise sur le même pied qu'une
population très riche et très dense. Ils
pourraient dire tout aussi bien que ceux
qui portent des habits de fourrure en
hiver devraient aussi les porter en été,.
et pi étendre, pour la même raison, que
parce que nous portons de lourds vête-
ments, les habitants des Indes devraient
aussi en porter.

La condition d'un pays et d'une po-
pulation doit être prise en considéra-
tion lorsqu'on veut les gouverner; mais
ces honorables députés ne veulent nul-
lement s'occuper de ce changement de
circonstances; ils maintiennent que le
libre échange d6it nous convenir, puis-
qu'il convient à l'Angleterre.

L'honorable ministre nous a dit que
mon honorable ami le député de Terre-
bonne était un communiste. Eh bien !
que signifierait le libre échange si on
lui donnait l'extension voulue? Il signi-
fie presque communisme, et c'est juste-
ment pour cela que j'ai quelquefois
douté e la justesse de cette théorie. Il

signifie abolition des distinctions natio-
nales. Il veut que chaque nation tra-
vaille dans l'intérêt de tous, sans songer
à ses intérêts particuliers; et cela est du
communisme appliqué aux individus.

L'honorable ministre a affirmé que-
les intérêts de ce pays avaient été sacri-
fiés par le traité de Washington, qui a
abandonné nos droits sur la navigation
du Saint-Laurent. J'aimerais à savoir-
pourquoi on a approfondi et élargi nos
canaux, si ce n'est pas pour assurer le -
transport à Montréal et en Angleterre
des produits du Grand-Ouest et du..
Nord-Ouest.

Si nous avons renoncé à nos droits
sur la navigation du Saint-Laurent,
quel est le résultat de cet acte ? Nous.
n'avons pas accordé le libre passage de
nos canaux aux Américains; car leurs
navires paient les mêmes péages que
les nôtres; je crois donc que nous
n'avons pas fait un grand sacrifice sous
ce rapport des intérêts canadiens.

On peut, sans doute, prétendre que la
libre navigation du Saint-Laurent pour-
rait nous être préjudiciable en temps
de guerre; mais lorsque la guerre est
déclarée, tous les traités conclus avec
le pays ennemi cessent d'exister ; et
dans un cas de guerre avec les Etats-
Unis, ce traité serait. lettre-morte.

L'honorable ministre nous a parlé
des importations et des exportations,
tout comme si elles étaient un indice
de richesse. Je prétends que ni les
unes ni les l'autres ne sauraient toujours
être ainsi considérées.

Comme l'a dit un honorable député,
les importations peuvent être la preuve
d'un pays endetté; et je crois que c'est
le cas pour le nôtre, dans une très
grande mesure.

Nos importations ont dépassé l'an
dernier nos exportations de quatorze
millions de piastres, les premières
s'élevant à quatre-vingt-quatorze et les
autres à quatre-vingts millions. La.
différence a été encore bien plus grande
les années précédentes.

Comment a-t-on suppléé à la diffé-
rence?

Elle doit impliquer une dette d'une
façon ou d'une autres. Je crois
qu'une grande partie a été payée de
cette manière: Nos compagnies de
crédit et de prêts ont emprunté de l'ar-
gent d'Angleterre au moyen d'hypo--
thèques sur nos propriétés de ville et.
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-de campagne;. l'argent prélevé de cette
façon a été.payé sous forme de lettres
4e change, ce qui-nous a aidé à payer
notre dette. Personne ne voudra pré-
tendre que ces transactions soient une
preuve de richesse.

Les exportations peuvent n'être pas
aussi une preuve de richesse. Le con-
fort dont jouit un peuple, et qu'il a
réellement payé, constitue vérita-
blement sa richesse. Nous pouvons ex-
porter ce que nous devrions consom-
mer, ce qui est nécessaire au confort de
notre population pour payer notre
dette à l'étranger; et je prétends, en
conséquence, que ni les importations
ni les exportations ne sauraient être
un indice fidèle de la richesse d'un pays.

L'honorable préopinant dit que le
consommateur payait toujours le droit;
e'est une erreur. J'admets que lors-
qu'un article est introduit dans un pays
où il n'est pas produit, le droit dont il
est frappé est payé par le consomma-
teur; mais lorsqu'un article est im-
porté dans un pays où il est produit, et
dans lequel le chiffre de ces importa-
tions n'est. p.s assez élevé pour contrô-
ler où exercer quelque changement
très sensible sur le marché, je suis
d'avis que le consommateur ne paie pas
le droit.

Comme preuve, je vais citer l'orge
canadienne.

L'orge américaine se vend 80 cen-
tins le boisseau, et l'orge canadienne
obtient le même prix dans ce pays.
L'orge canadienne est cependant frap-
pée d'un droit de 15 ou 20 pour cent, et
e suis d'avis que c'est le producteur ca-

nadien qui a payé ce droit. Si l'orge
canadienne n'eût pas été exportée sur
ce marché, il est possible que l'orge
américaine aurait obtenu un prix plus
élevé. Il est évident, dans ce cas, que
le producteur canadien a payé le droit
de 15 ou 20 pour cent, suivant le cas,
au bénéfice du gouvernement.

L'honorable ministre nous a raconté
une anecdote au sujet d'un cultivateur
d'Essex qui avait vendu son orge aux
Etats-Unis et y avait acheté du blé-
d'inde, mais je crois que l'on peut mon-
trer que dans les deux cas le cultiva-
teur a dû payer le droit. Dans un cas
il était le producteur et dans l'autre le
consommateur, et son rôle n'était pas
conséquemment le même.

En exportant son orge aux Etats-
M. WALLAcE

Unis il lui a falla payer un droit qui,
comme on l'a déjà dit, était payé par
le producteur; et en important du blé-
d'inde, il était le consommateur, et
avait en conséquence un droit à payer
ai un droit était imposé. Le blé-d'inde-
est peu cultivé dans ce pays, et son
prix dépend en grande partie du prix
qu'il obtient aux Etats-Unis,,et le coût
en est augmenté par le droit. J'en
conclus qu'il n'est pas juste de dire que
le droit est payé, dans toùs les cas, par
le consommateur,

On a dit aussi que si nous achetons
une certaine quantité de blé-d'inde à
40 eentins le boisseau et que nous le
revendons 60 centins nous nous enri-
chissons, comme:peuple, en proportion,
de la différence de ces deux prix. Mais
si nous revendons ce blé-d'inde en de-
hors du pays à 60 centins il nous faut
payer les frais de transport et autres
charges pour l'expédier sur le marché
où il est vendu, et notre profit n'est pas,
en conséquence, de 20 centins. S'iIest
vendu dans le pays, nous n'en sommes
pas plus riches, car nous ne faisons que
transférer la richesse de l'homme qui
a payé 60 centins à celui qui l'a aeheté
à 40 centins, de sorte que, somme toute,
cette transaction ne rend pas le pays
plus riche. Dans l'autre cas, le pays ne
s'enrichira que de la différence entre le
prix coûtant, 40 centins, et les 60
centins, déduction faite des frais de
transport et autres.

Il pourrait aussi arriver que nous-
exporterioris un article de qualité supé--
rieure pour n'importer en échange
qu'un article inférieur.

L'honorable ministre a parlé aussi de
l'avantage qu'a le cultivateur canadien
de nourrir ses bSufs avec du blé-d'inde
américain, vu qu'il peut vendre ses pois
plus cher que ne lui coûte cet article
Cela est fort douteux. En calculant le
profit que le cultivateur a fait avec son
bouf, il doit tenir compte da coût de
protection d'un boisseau de pois contre
le prix coûtant de tout autre grain avec
lequel il aura nourri ses boufs. S'il
peut obtenir ses pois à 30 centins le bois-
seau et en nourrir ses boufs, les frais
de nourriture seront moindres suivant
la proportion de la différence entre 30
centins et 50 centins, le prix du blé-
d'inde, de sorte qu'au lieu de vendre les'
pois A un bon prix, le cultivateur obtient
ce prix dans la somme qu'il reçoit pour
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sa viande. C'est une erreur de préten-
.dre que le -cultivateur canadien, qui
ven: ses pois à un prix élevé, quoi.
-qu'ils lui coûtent moins cher que le
blé-d'inde dont il nourrit ses boufs,
fait plus d'argent que s'il ne les nourrit
.avec des pois directement.

Je crois que l'honorable ministre a
fort peu réussi dans la tentative qu'il a
fhite de montrer que le manufacturier
canadien devait plutôt soutenir la con-
-currence avec les manufacturiers an-
.glais qu'avec les manufacturiers amé-
ricains. Quels articles a-t-il choisis
pour faire cette preuve? Les intru-
ments tranchants avant tous autres.

Eh bien I tous les honorables députés
savent que s'il y a quelque chose où les
manufacturieurs américains l'empor-
tent sur les manufacturiers anglais,
-c'est bien dans la fabrication des ins-
truments tranchants, des haches, des
eiseaux, etc., dont la qualité est bien
préférable à celle des articles anglais.

Et pour montrer que les manufac-
tures canadiennes étaient florissantes,
.quels articles a-t-il choisis? La fabri-
cation des poëles, des instruments ara-
toires et autres.

Tout le' monde sait, dit-on, que
Timpôt dont sont frappés ces articles
ne constitue pas la seule protection
dont jouissent ceux qui les fabiiquent;
leur valeur est peu de chose comparée
.à leur poids et à leur volume, et les
frais de transport se trouvent à être
pour le fabricant une protection très
-considérable.

Ces messieurs prouvent trop. Ils
-démontrent, dans un cas, la·fausseté de
ce qu'ils disent dans l'autre.

Les honorables députés disent que le
cultivateur canadien a réalisé autant
avec ses pois sur le marché américain
que sur le marché anglais, l'année der-
nière; mais nos adversaires ont tou-
jours prétendu que le marché anglais
règle le prix de ces denrées; ainsi,
d'après eux-mêmes, il est clair que le
marché anglais ne règle pas toujours le
prix des pois.

L'honorable député de Norfolk a dit
que le gouvernement avait hérité d'em-
barras que lui;avait laissés la dernière
administration. Le premier qu'il cite,
c'est la Colombie-Britannique ou plutôt
le marché conclu avec cette province.

Cependant, je crois que chacun duo
honorables députés de la droite désirait

autant que- les partisans de l'adminiaS
tration d'alors l'entrée de la Colombie
dans la Confédération, de sorte que
l'embarras dont on parle ne peut se
trouver que dans les conditions. de
l'union.

Mais, alors, ils n'ont pas tenu compte
de ces conditions; ils ont annulé la
convention primitive; ils ont d'eux-
mêmes établi un nouvel arrangement i
et, conséquemment, ils n'ont pas à-souf-
frir du legs que leur a laissé l'ancienne
administration.

L'honorable député a aussi parlé des
difficultés relatives à Manitoba comme
un autre legs du gouvernement précé-
dent; mais je dois lui faire remarquer
que c'est lui et ses amis qui ont causé
ces difficultés.

Quand se négociait l'achat des terri-
toires du Nord-Ouest, nos adversaires
déclaraient que les habitants de ces
territoires étaient vendus; que leurs
intérêts n'étaient pas considéres; qu'on
les privait de leurs droits. C'est ainsi
que l'on créait les difficultés dont il
s agit.

Il n'est ni loyal, ni exact, ni juste de
dire que ces difficultés étaient un legs
de l'ancienne administration.

L'honorable député a aussi dit que le
gouvernement n'est pas responsable de
la prostration commerciale actuelle.

mets que peut-être cette crise n'est
pas l'ouvre absolue de ce gouverne-
ment. - Mais je n'ai pas de doute qu'il
y est pour quelque chose, en ceci: nos
industries sont en grande mesure con-
trôlées par la législation, et le gouver-
nement: n'a pas fait tout ce qu'il pou-
vait faire sous ce rapport.

Il a bien essayé de faire des lois-pour
remédier à l'état de choses actuel, mais
dans neuf cas sur dix, elles ont fait
plus de tort que de bien à nos indus-
tries.

L'honorable député a prétendu que
cette prostration des affaires est la con-
séquence de la guerre américaine etdu
développement anormal du volume mo-
nétaire dû à la dépréciation du papier-
monnaie. Si cela est, pourquoi la pros-
tration des affaires n'a-t-elle pas été
plus grande pendant et immédiatement
après la guerre ? Pourquoi aurait-elle
tant tardé à devenir ce qu'elle est au-
jourd'hui ?

Si c'est à la guerre que- l'on doit
cette crise, ce ne peut-être àla guerre
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américaine, car cette guerre fut termi-
née longtemps avant que commença ce
malaise commercial.

Elle ne peut non pihs être due à la
dépréciation du papier-monnaie, car
cette dépréciation était beaucoup plus
grande avant la crise qu'elle n'est
aujourd'hui.

Ce doit être à d'autres circonstances
que nous la devons.

L'honorable monsieur dit que l'an-
cien gouvernement n'était pour rien
dans la prospérité dont a joui le pays
de 1867 à 1873. Si le gouvernement
n'a rien à faire avec le développement
de la prospérité du pays, je demanderai
à nos honorables adversaires pourquoi,
lorsqu'ils étaient dans l'Opposition, ils
tenaient tant à un changement d'admi-
nistration.

Ils faisaient croire au peuple que le
pays s'en allait à la ruine, et deman-
daient qu'on leur donnât l'avantage de
pouvoir montrer combien ils le ren-
draient prospère.

Avaient-ils raison alors, ou ces mes-
sieurs s'efforçaient-ils de monter au
pouvoir sous de faux prétextes ?

L'honorable monsieur dit que protec-
tion vent dire augmentation du prix de
toute chose. S'il en est ainsi, il est
étrange que dans un pays où existe un
système si essentiellement protecteur
que dans les Etats-Unis, l'on puisse
envoyer tant de produits manufactu-
riers en Angleterre où règne le libre
échange.

L'honorable député a ensuite parlé
du commerce de la fabrication du bois.
Il a dit que c'est une des industries les
plus importantes du pays. Loin de moi
'idée de déprécier cette industrie. De

vastes capitaux y sont engagés, et elle
donne de l'emploi à un grand nombre
de personnes.

Néanmoins, ce n'est pas une des in-
dustries les plus importantes du pays.
La richesse forestière s'est accumulée
et a grandi pendant des siècles sans
qu'il ait falla de soins ni de labeurs
pour la créer. Il s'exporte une grande
quantité de bois carré et en grume,
et l'on ne peut pas dire que cette
exportation soit d'une importance
bien grande.

Plusieurs députés-Où ?
M. WALLACE-Je sais qu'il on est

ainsi dans le comté que je représente et
dans le comté de Kent.

M. WALACLC

Tarif.

Si ce bois était manufacturé en men-
bles ou en instruments aratoires, si l'on
en faisait des navires, alors cette indus-
trie serait beaucoup plus importante
qu'elle n'est, quelle que soit l'impor-
tance qu'on lui reconnaisse.

Ensuite,i'honorable monsieur a varlé
des manufactures indigènes des Etats-
Unis, et dit que les exportations de

'leurs produits manufacturiers ne sont
nullement proportionnées à la quantité
qui s'en fabrique; et que, cependant,
les consommateurs américains ont à
payer sur les produits qui se fabri-
quent chez eux les mêmes droits que si
ces produits leur venaient de l'étranger.

Je ne crois pas que ceci soit un ar-
gument contre la protection.

Le bonheur de l'humanité n'eût sans
doute pas été moindre si les $4,000,000,-
000 de produits fabriqués aux Etats.
Unis l'eussent été dans les ateliers ou
les maisons d'industrie de la Grande--
Bretagne, de la France, de l'Allemagne
ou de la Belgique; mais personne ne
peut nier que s'il en était ainsi la na-
tion américaine ne serait pas aussi
grande qu'elle est aujourd'hui, et l'on.
ne verrait pas chez nos voisins ces ri-
cbes industries qu'on y admire. Que
seraient New-York, Chicago, Philadel-
phie, Baltimore, Lynn et Lowell, si la
vieille politique décrétant que les colo-
nies ne fabriqueront rien pour elles-
mêmes, eût prévalu.

Au sujet du maïs, l'on a dit que l'im-
pôt dont il serait frappé ne bénéficie-
rait qu'à la partie du pays où le mais
est recolté; mais c'est envisaer la
question à un point de vue bien etroit.

Une grande partie du mais est em-
ployé dans les distilleries, et une autre
grande quantité comme substance
alimentaire. Et quand le mais amé-
ricain est importé au Canada, le culti-
vateur canadien en souffre, non-seule-
ment dans le prix de son mais, mais
dans celui de son avoine et de ses
grosses céréales.

J'ai été surpris de voir l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton),
un des représentants du peuple cana-
dien, s'efforcer, en pleine Chambre des
Communes du Canada, d'amoindrir ses.
concitoyens.

Il dit que l'on ne tient pas compte-
de ce.pays à New-York, et que si nous.
essayions de régler notre politique sui--
vant l'intérêt du Canada, nous..devons-
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y faire attention, car les Américains
pourraient bien à leur tour adopter une
politique de représailles et frqpper nos
bois d'un tel impôt que nos marchands
de bois se verraient exclus du marché
américain, ou réduire la valeur de notre
orge en la cultivant eux-mêmes dans les
prairies.

Je voudrais bien savoir si les Améri-
cains ont cessé de cultiver l'orge dans
les prairies afin de permettre à l'orge
canadienne de commander un bon prix
sur le marché américain, ou s'ils ont
maintenu leur bois à haut prix afin
que le bois canadien pût rémunérer ses
fabricants.

Les Américains achètent des Cana-
diens parce que c'est leur intérêt
de le faire; voilà tout. Peu leur im-
porte la politique à laquelle nous nous
arrêtions, ils n'adopteront une poli-
tique de représailles que s'ils y voient
leur intérêt, et s'ils voyaient leur inté-
rêt dans l'adoption d'une telle politique,
ils l'adopteraient quand même, notre
politique leur fût-elle favorable ou
hostile.

L'honorable député de Waterloo-Sud
(M. Young) dit que nous devons parler
bas de peur de laisser connaître aux
Américains quelle estnotrepolitique.Je
demanderai à l'honorable depute si nous
existons grâce à la tolérance des Etats-
Unis et si nous sommes leurs vassaux.
Il est honteux pour un représentant
d'hommes libres comme nous le sommes
de dire que nous ne devons pas faire
ce que nous croyons dans notre intérêt
de peur du peuple améri-ain. Si nous
sommes libres, nous devons faire nos
lois selon notre intérêt sans nous occu-
per de ce qu'en penseront ou en diront
les Américains.

L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) s'est donné le plaisir
d'une attaque contre le très honorable
député de Kingston, mais l'honorable
député, ou le plus éminent de ses amis,
pourra s'estimer heureux, si après
autant d'années de vie publique, il peut
jouir de l'estime de ses compatriotes à
aussi juste titre que le fait l'honorable
chef de l'Opposition. Ce n'est pas que
le très honorable député de Kingston
soit sans tache; mais bien qu'il n'ait
jamais prétendu être plus honnête ou
plus vertueux que les autres hommes;
personne, cependant,.n'aencore dit qu'il
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ait jamais fait tort au pays à son propre
avantage.

L'honorable premier ministre a dit
que laprospéritédu pays ne dépend pas
d'un côté ou de l'auti e de la Chambre.
Je suis parfaitement de cet avis. La
prospérité ne se décrète pas. Les élé-
ments de la grandeur d'un pays existent
dans ses ressources naturelles et l'in-
dustrie de sa population. L'industrie,
la prudence et l'économie, créeront
toujours l'abondance, tandis que la pau-
vreté et la misère sont les fruits de
l'indolence, de l'incurie et de l'extrava-
gance.

Mais si la législation ne peut d'elle-
même créer la prospérité, elle peut
néanmoins, si elle est sage, l'aider et la
développer; elle peut aussi, si elle n'est

p as ce qu'elle doit être, la retarder ou
létouffer. C'est ce que nous préten-
dons qu'a réussi à faire la politique du
gouvernement actuel.

L'honorable représentant de Both-
well (M. Mills) a dit que le gouverne-
ment a arrangé le tarif de telle sorte
que les droits sur un article n'augmen-
tent pas le prix d'un autre. Je pré-
tends que la chose est impossible, at-
tendu que tout article imposé forme
partie ou du combustible, ou des ali-
ments ou des vêtements du producteur,
qu'il augmente le prix de son existence,
et nécessairement le prix de ses pro-
duits.

Dans un pays comme le Canada, où
il se fait tant d'affaires à crédit, et où
le crédit est une espèce de valeur en
circulation, il faut dans la population
un sentiment général de confiance.
Mais la conduite du gouvernement a
été de nature à faire disparaître cette
confiance.

En arrivant au pouvoir, l'honorable
ministre des Finances se mit à rema-
nier le tarif, et tel était son succès, que
députations après députations lui arri-
vaient pour protester contre ses mesu-
res; et dès lors cessa la confiance par-
mi les hommes d'affaires.

Une chose qui n'a pas peu contribué
à donner l'alarme, c'est le sombre ta-
bleau que le ministre des Finances a
fait de l'avenir du pays.

Ces choses tendaient au moins à ag-
graver la dépression si elles ne l'ont
pas tout-&fait créée.

Et aujourd'hui le gouvernement re-
fuse de rien faire pour aider nos indus-
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Iries en souffrance; et en cela il est
.aussi coupable que le serait l'homme
qui en verrait un autre se noyer sans
laire des efforts pour le sauver.

Quelques honorables messieurs de la
droite ont essayé de représenter la
politique de l'Opposition comme une
politique de protection absolue. Il ne
s'agit pas de protéger le peuple contre
lui-même, ni de créer des monopoles
ou des cercles véreux.

Nos faibricants n'ont pas la partie
égale. Non-seulement ils ont à faire
face à des impôts excessivement élevés
qui leur ferment le marché américain,
mais encore leurs rivaux des Etats-Unis
reçoivent chez eux une remise de droits
sur tous les articles exportés au Canada
qui auraient à payer un impôt s'ils
étaient exportés du Canada aux Etats-
Unis.

Des établissements depuis longtemps
fondés et commandant de grands capi-
taux ont toujours l'avantage sur des
établis.eients récents et peu riches.

Les Canadiens sont prêts à lutter
avec -e désavantage ; mais ils ont
objection à être écrasés par le désavan-
tage additionnel (les impôts énormes
qui les attendent à la porte du marché
américain ; ils ne veulent pas êti e con-
traints de lutter avec la main-d'ouvre
servile de quelqucs pays de l'Europe.

On a déclaré que les protectionnistes
ont des opinions tout-à-fait erronées.
Tout le système du gouvernement est ce-
pendant un système de protection, pro.
tection du vrai contre le faux, du faible
contre le fort.

L'honorable premier ministre a dé-
claré que la protection appartient
à la barbarie. C'est l'essence de la
civilisation. Plus la civilisation est
perfectionnée, plus grande est la pro-
tection que le gouvernement accorde
au peuple. Le premier pas fait pour
sortir de la barbarie c'est la protection
-qu. l'a fait faire.

Nos adversaires parlent beaucoup de
rendre la vie peu dispendieuse en ce
pays. Si c'est là tout ce qu'il y a à
-désirer, notre civilisation manque son
but en vérité, c'est un crime contre
l'humanité; car l'effet de la civilisa-
tion est de rendre l'existence plus dis-
pendieuse.

Les honorables messieurs qui parlent
le plus haut de vie à bon marché ne
tiennent guère eux-mêmes à ce genre

M. WALLucE

de vie. Il leur faut de bonnes maisons,
de bons vêteme4nts; il leur faut vivre
somptueusemsnt; mais ils veuler.t que
d'autres puissent vivre à bon marché.

Pour ma part, je voudrais que mon-
seulement le Canada fut un pays où
l'on pût vivre à bon marché, mais aussi
un pays où l'homme industrieux put
se procurer tous les conforts, tout le
luxe même de la vie. Voilà quel de.
vrait être le but des hommes d'Etat
plutôt que d'essayer à faire de ce pays
un pays à bon marché.

Si vous prétendez que l'existence
peu dispendieuse doit être le but de
nos efforts, tournons nos souvenirs vers
le temps où les indigènes vivaient de
chasse et ne s'inquiétaient nullement
de cultiver le sol. Retourner à cette
existence facile c'est retourner à la
barbarie.

Je crois que l'idée du libre échange
est une belle et grarde idée; mais ses
partisans réclament pour elle plus
qu'elle ne doit avoir à son crédit. L'on
remonte jusqu'à l'époque où fut inau-
guré le système, et l'on signale le pro-
grès qu'a fait le commerce du monde
depuis lors. Le libre échange a été
l'un des éléments de la prospérité du
monde, mais grâce seulement à un
concours de circonstances. Le com-
merce du monde n'eut pas fait de tels
progrès sans la découverte de la vapeur
et les grandes inventions de la méca-
nique. La découverte de l'or de la
Californie et de l'Australie a aussi sti.
mulé l'industrie. Il n'est donc pas
vrai de dire que les grands pas qu'a
faits l'industrie dans le progrès sont
dus au libre échange seul. Le libre
échange n'eut guère profité au Grand-
Ouest si celui-ci n'avait eu l'avantage
de voies ferrées pour porter ses pro-
duits aux marchés de l'Est et en
rapporter en échange ses produits
manufacturés. Sans les chemins de
fer, le pays n'eût pas été dévelopé si
rapidement. Le libre échange a fait
partie du concours de circonstances
qui ont fait faire à l'industrie de si
grands pas depuis un siècle; mais ce
progrès est dû autant, sinon davan-
tage, aux autres causes qu'à ce qa'on
appelle libre échange.

La population du pays devrait com-
prendre la différence entre la politique
des deux parties politiques qui -se
combattent. La voici :-Tandis que là
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gouvernement actuel impose des droits
dans un but purement fiscal sans s'oc-
cuper des différentes industries du
pays, l'Opposition, elle, veut que tout
en prélevant des droits dans l'intérêt
-du fisc, on en répartisse l'imposition de
façon à stimuler et encourager l'indus-
trie canadienne. Tel est le but que
tout homme aimant son pays devrait
tacher de faire atteindre.

Je crois que nos adversaires montre-
raient qu'ils sont véritablement pa-
triotes et qu'ils ont vraiment à cœur
l'intérêt du pays, si, au lieu de chercher
à faire du Canada un lieu d'existence à
bon marché, ils cherchaient à en faire
un pays où l'homme industrieux serait
mieux vêtu, mieux nourri, et mieux
logé qu'en aucun pays du monde.

M. PATERSON - Je désire exa-
miner la question sous un jour
sous lequel elle n'a pas encore été,
suivant moi, présentée assez clairement.

La Chambre discute au sujet d'une
question relativement à laquelle il n'y a
qu'un des deux partis qui soit engagé
à une ligne de conduite définie, tandis
que l'autreguerroie sans responsabilité
et sur tous les terrains, qu'il est libre
de ses mouvements et qu'il n'est engagé
A rien.

C'est le devoir du gouvernement de
soumettre sa politique à la Chambre,
et c'est ce qu'il a fait. Aujourd'hui, sa
politique est connue du pays, et l'on
sait quelles sont les intentions du gou-
vernement au sujet du tarif; l'on sait
qu'il sera laissé comme il est actuelle-
ment, à l'exception des changements
proposés il y a quelques jours par l'ho-
norable ministre des Finances.

Avant de décider si le gouvernement
est digne ou non de notre confiance, il
est de notre devoir d'examiner si l'on a
proposé une meilleure politique que
celle du gouvernement.

Les honorables messieurs ont pré-
tendu que l'Opposition avait une poli-
tique. Suivant quelques-uns, il ger-
mait dans les esprits de l'Opposition
une politique dont la supériorité devait
éclipser celle du gouvernement aussitôt
qu'elle serait présentée à la Chambre;
mais cette politique n'est pas encore
sortie du terroir.

J'ai attentivement écouté les discours
des députés de l'Opposition, et je me
suis vainement efforcé d'y découvrir
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un indice d'une ligne de conduite
établie, d'une politique arrêtée et accep-
tée de tous.

L'un est en faveur d'un tarif prohi-
bitif, mais celui qui prend ensuite la
parole ne manque pas de dire que
l'Opposition ne partage pas du tout
cette manière de voir. D'autres disent
à la Chambre qu'ils veulent un tarif
frappant d'impôts les similaires des
produits du pays, et par là favoriser à
la fois les intérêts du fise et ceux des
industries du pays.

Telle est la politique en faveur de
laquelle s'est prononcé l'honorable
préopinant, qui se trouve en honneur
tenu de supporter l'administration,
car la politique qu'il a vantée est celle
du gouvernement.

S'il est si difficile de saisir les opi-
nions de l'Opposition, c'est que nos ad-
versaires ne peuvent se rallier à quelque
chose de défini. Ils présentent des pro-
positions qui ne veulent rien dire. A
l'aide de propositions rédigées de ma-
nière à ne porter aucun sens, ils
essaient d'amener une majorité de cette
Chambre à s'entendre sur un point, celui
du manque de confiance dans le gouver-
nement.

Cela peut faire le compte des adver-
saires du gouvernement de voter pour de
telles propositions, mais si ces messieurs
veulent avoir l'appui de ceux qui ne
manquent pas toutà-fait de confiance
dans l'administration, alors il faut qu'ils
donnent des raisons pour lesquelles le
gouvernement ne peut être maintenu,
et proposent eux-mêmes une politique
définie, de façon que les députés
puissent juger des deux partis par
leurs programmes.

Le tarif est une question que les
honorables membres de l'Opposition
ont mêlé à bien d'autres pendant cette
discussion. Tout le monde sait que le
gouvernement se trouve dans la néces-
sité d'augmenter le revenu; certaines
dépenses ont dû être encourues par le
pays, certains travaux ont dû être exé-
ctés, et il s'en suit que le gouverne-
ment doit aujourd'hni trouver des
moyens de grossir le revenu. Deux se
présentent.

Il y a la taxe directe, par laquelle le
gouvernement pourrait prélever ses
revenus comme le font les municipa
lités; et il y ales douanes, qui peuvent
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remplir le fisc en percevant certains
impôts sur les importations.

Tandis que le système de la taxe
directe a pour lui certains avantages,
particulièrement celui du bon marché,
je crois que ce système n'est considéré
comme praticable par aucun des
grands partis politiques du pays, et ni
l'un ni l'autre n'a jamais songé à le
mettre en pratique.

De consentement commun il est éta-
bli que le fisc sera alimenté par un tarif
frappant de droits les importations dans
le pays.

Ceci étant admis comme base, vient
ensuite la question importante pour
tous et difficile pour le ministre des
Finances de déterminer sur quelle
classe de marchandises les impôts
devront porter.

En Angleterre, tout le revenu pro-
vient d'un très petit nombre d'articles.
Aux Etats-Unis, on a adopté une poli-
tique entièrement différente, et l'on
frappe de lourds impôts presque tous
les articles importés. Au Canada, nous
avons adopté la politique américaine,
bien que modifiée dans une grande
mesure.

Notre politique diffère de la politique
anglaise en ce qu'elle frappe d'impôts
un grand nombre d'articles; et tout en
ressemblant à celle des Etas-Unis en
ceci, elle en diffère en ce que nos
impôts sont beaucoup moindres.

La vraie politique à suivre aujour-
d'hui pour nous est celle du gouverne-
ment. Le gouvernement a eu cette
sagesse: en préparant un tarif fiscal, il
n'a pas perdu de vue les intérêts du
pays en général.

L'honorable préopinant n'a pas eu
raison de dire que le gouvernement
cherche à se procurer un revenu, quelle
que soit la conséquence pour les indus-
tries nationales.

Pour ma part je ne soutiendrais pas
un gouvernement qui, en se créant un
revenu, n'aurait aucun souci des inté-
rôts de la population.

Je maintiens que le gouvernement a
l'intérêt public à cœur, et qu'il a pré-
paré un tarif et adopté une politique
qui, tout en créant un revenu, favori-
sent le bien-être du pays. Il a jugé à
propos d'imposer des droits sur des
produits manufacturiers, et cette noli-
taque efficace et sage a en pour effet,
tout en donnant un revenu, de favoriser,

M. PATERSON

stimuler et encourager nos industries
manufacturières, et de placer aujour-
d'hui le Canada, quant à ses manufac-
tures, et eu égard à sa population, à uni
rang qui lui ait honneur.

L'honorable représentant de Norfolk
Sud (M. Wallace) s'est efforcé de déo-
gurer la pensée de l'honorable députê-
de Norfolk-Nord (M. Charlton,) et de le
faire passer pour avoir loué les Etata-
Unis aux dépens du Canada.

Si j'ai bien compris l'honorable dé-
puté de Norfolk-Nord dans ce qu'il a
dit au sujet de la politique de repré-
sailles contru les Etats-Unis, et par-
lant comme un homme sage qui, avant
de se lancer dans une entreprise, en
calcule toutes les conséquences, il a
prié la Chambre de considérer, si qua--
tre millions d'individus pouvaient avec
succès faire la guerre à quarante =il-
lions. Ce n'est pas là amoindrir ses.
concitoyens.

Ceux qui amoindrissent le Canada et
vantent les Etats-Unis à ses dépens
sont ceux qui sont sans cesse à dire-
que nos manufactures s'en vont en dé--
confiture ; que nous n'avons pas ici
assez d'énergie et d'habileté pour pou-
voir lutter avec les manufacturiers des.
Etats-Unis; ce sont ceux qui disent
ces choses en face de l'exposition de
produits que le Canada vient de faire-
chez nos voisins, et du succès qu'il a.
remporté à Philadelphie, où nous avons
montré que, non-seulement dans l'édu-
cation, mais encore dans les industries
manufacturières et dans l'agriculture,.
notre pays occupe une place enviable
parmi les nations.

Quel a été le résultat de l'exposition
internationale des Etats-Unis quant à
nos manufactures? Ne sait-on pas que.
des commissaires de contrées lointaines
furent induits à visiter le Canada rien
que parce qu'à l'exposition ils remar-
quèrent que le fabricant canadien lut-
tait contre le fabricant américain quant
à la qualité de ses produits, et avait sur
lui l'avantage quant aux prix de sa
marchandise. Aujourd'hui, comme-
résultat de notre exposition de produits
à Philadelphie, nous venons d'ouvrir à.
nos produits manufacturiers dans les
colonies australiennes un marché cons54
dérable et dont l'importance ne peut
que s'accroître.

En face de ces faits, ne sont-ce pas.
les honorables députés de l'Opposition
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qui nous amoindrissent lorsque, d'un
ton de plainte ils disent que nous ne
pouvons pas lutter avec les Etats-Unis
,à moins d'un droit protecteur addition-
nel de 2* pour cent en faveur de tous
les manufacturiers du pays.

Sans doute il y a stagnation des
affaires, mais il n'y a pas que les ma-
nufacturiers qui soient dans le malaise.
La statistique indique une plus grande
proportion de falllites parmi les impor-
tateurs que parmi les manufacturiers.

Il est vrai que les manufacturiers
ont souffert avec tous les autres, mais
il n'est pas exact de diré qu'ils sont
forcés de discontinuer leurs affaires, ou
incapables de suppôrter la gêne qui se
fait sentir chez toutes les classes.

Je ciois à la protection des manufac-
tures; et l'année dernière, lorsque fut
demandée la nomination d'un comité
chargé de s'enquérir des causes de la
dépression commerciale et des moyens
d'y remédier, je fis un discours dans
lequel j'ai déclaré que, suivant moi, le
gouvernement, en préparant un tarif,
ne doit pas perdre de vue les intérêts,
manufacturiers. C'est encore ce que
je prétends. J'ai soutenu le gouver-
nomient l'année dernière parce que j'é-
tais d'avis qu'il avait à cœùr les -inté-
rêts de l'industrie, et je le soutiendrai
encore en cette circonstence, car je
suis convaincu qu'il a encore ces inté-
rêts à cœur.

M. WHITE (Hastings-Est)-Vous
soutiendrez le gouvernement, quelle
que soit sa politique.

M. PARTERSON-L'honorable dé-
puté de Hlastings-Est semble croire
que j'ai une certaine confiance dans le
gouvernement. Je dois lui dire qu'en
effet j'en ai beaucoup plus dans le gou-
vernement qu'en lui; et lorsque je
promène mes regards sur les bancs de
l'Opposition, et qule je songe qu'il est
peut-etre possible que les honorables
messieurs qui les occupent viennent
jamais à passer de l'autre côté de la
Chambre, je confesse que c'est une
calamité dont je prie le ciel de pas nous
faire les victimes.

Je crois que la politique du gouver-
nement est celle qu'il devait adopter
et celle qui doit être maintenue en vi-
gueur. Je crois que c'est la saine poli-
tique qui a été suivie jusqu'aujourd'hui
par l'administration, et que tous ceux

qui ont à cour les intérêts du pays,
aideront le gouvernement à la suivre
encore dans l'avenir..

L'honorable chef de l'Opposition
voudrait que nous le jugions sur parole;
mais pour ma part je juge le gouver-
nement sur ses actes, en cette ques-
tion.

Ce n'est rien de dire que les manu-
factures sont dans un état déplorable;
il faut soutenir le gouvernement qui
par ses actes, vient à leur secours et
leur apporte de l'encouragement. Que
voyons-nous? Quelle est la conduite
du gouvernement? A-t-il montré de
l'apathie ou un manque de sollicitude
à l'endroit des manufacturiers du pays?
Quel a été son premier acte en arrivant

au ovoir 9
aI trouva le trésor vide, par le fait des
extravagances de l'administration pré-
cédente. Il se trouva en face d'enga-
gements pour l'exécution desquels le
revenu n aurait pas été suffisant s'il
eût été prélevé comme par le asse.
Il devint nécessaire, pour faire face à
ces obligations, de prelever de nouveaux
impôts. Qu'est-ce qui fut fait? Sans
doute le gouvernement ne tint pas
compte des intérêts manufacturiers du
pays? Non pas; afin de satisfaire au
fisc, il frappa d'un impôt additionnel de
2à pour cent l'importation des produits
manufacturiers ; en augmentant le
revenu il donnait donc une protection.
additionuelle aux fabricants.

Quelle fut la conduite des honorables
membres de l'Opposition en cette
circonstance ? Que firent ces honorables
messieurs qui se .prétendent les amis
des manufacturiers ? De son siége,
l'honorable député de Cumberland dé-
nonça l'honorable ministre des Finan-
ces en l'accusant de faire par là ah pas
vers la protection.

Je puis citer une industrie qui, par le
tarif actuel, a reçu du gouvernement
100 pour cent plus de protection qu'elle
n'en avait jamais eu de l'administration
précédente. Députations après dépu-
tations s'étaient présentées auprès de
l'ancien gouvernement pour lui deman-
der quelque peu de protection, mais
toujours inutilement. L'honorable
miristre des Finances se rendit aussitôt
à cette demande, car il comprit qug
cette. industrie ne se trouvait pas sur
un pied d'égalité avec les autres indus-
tries du pays.
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Je me souviens que lorsque fut
présenté le nouveau tarif, il proposait
l'établissement d'un droit protecteur
de 5 pour cent sur le fer en gueuse.

A six milles d'Ottawa et dans d'au-
tres parties du pays, nous avons des
montagnes de fer, d'une qualité égale
à celle de n'importe quel for du
monde. Ce minerai est aujourd'hui
envoyé à Cleveland pour être fondu, et
nous revient ensuite en gueuse.

L'honorable ministre était d'avis que
l'on devait encourager l'établissement
de l'industrie de la fabrication du fer
en gueuse en ce pays et c'est dans ce
but qu'il frappa de 5 pour cent cet
article.

Mais on dénonça le tarif. De nom-
breuses délégations se présentèrent à
l'honorable ministre des Finances et
prétendirent que cet impôt serait rui-
neux pour le commerce du fer et pour
les industries dans lesquelles est em-
ployé ce métal.

L'honorable ministre se montra sen-
sible aux intérêts du pays et se rendit
aux représentations qu'on lui faisait.
Il revint sur sa décision et enleva de
son tarif l'impôt dont il se proposait de
frapper le fer en gueuse.

Je demande aux manufacturiers qui
s'est montré leur ami ? Ne vaut-il pas
mieux pour eux de soutenir une ad-
ministration qui les traite de cette
façon plutôt que des gens qui ont dé-
noncé le gouvernement pour avoir
porté le tarif à 17½ pour cent, quand il
croyait que les interêts du fisc le de-
mandaient.

Je n'ai aucune confiance dans la
proposition de l'honorable député de
Kingston.

L'année dernière, l'honorable chef
de l'Opposition a bien voulu me men-
tionner et dire que l'amendement qu'il
proposait donnerait à l'honorable dé-
puté de Brant-Sud une occasion de
montrer l'intérêt qu'il porte aux culti-
vateurs et aux manufacturiers. L'ho-
norable monsieur a plusieurs fois donné
occasion au député de Brant-Sud d'ob-
server sa conduite en cette Chambre,
et il peut assurer l'honorable chef de
l'Opposition que -nul piége qu'on lui
tendra ne réussira à l'attirer de son
côté.

.Des propositions de ce genre, pour
réussir, ont besoin d'être piésentées
par des personnes dont les opinions

M. PATUESON

connues sur le sujet peuvent permettre-
à la Chambre de croire que c'est à un
motif honnête qu'elles doivent leur
origine.

Mon opinion au sujet de cet amende-
ment a été grandement affermie par ce-
qui a précédé et ce qui a suivi sa pré-
sentation.

La Chambre se rappellera que la
proposition de l'honorable député de-
Hamilton déclarait que c'était avec les
intérêts canadiens en vue que l'on de-
vait fixer les droits différentiels ; en
d'autres termes, que l'on devait s'a-
dresser à la mère-patrie pour obtenir
le droit de préleverdes droits différen-
tiels sur des marchandises venant des
Etats-TJnis. Cette proposition. com-
portait aussi une expression de con-
fiance dans la politique générale du
gouvernement.

Qu'a dit l'honorable député de
Kingston ? Au sujet de cette proposi-
tion, quelques-uns des partisans de l'ho-
norable député direntqu'ils ne croyaient
pas à propos de frapper de lourds im--
pôts les produits anglais, mais qu'il
valait mieux en frapper les produits
américains. Tous votèrent conte la
proposition, et pourquoi ? L'honorable
député de Kingston nous en a donné la
raison. Ce n'était pas à cause des
droits différentiels.

Il dit que la proposition était de
nature à trop favoriser les manufactu-
riers; que d'ailleurs, bien qu'elle blmLt
la politique financière du gouverne-
ment, elle comportait une expression
de confiance dans la politique générale;
et qu'en conséquence il ne pouvait
appuyer la proposition.

Le tarif, question secondaire. La
protection aux manufacturiers, ques-
tion secondaire. Cette expression de-
confiance dans la politique générale
du gouvernement primait tout à ses
yeux, et il ne pouvait dès lors appuyer-
la proposition.

Quand l'honorable député de Mont--
réal-Ouest présenta sa proposition de--.
mandant une plus grande protection,
pour l'industrie, l'honorable député de-
Kingston la dénonça comme de naturcà
donner des avantages illégitimes à une
classe de citoyens aux dépens -des'
autres, et qu'en conséquence la politique
qu'elle voulait consacrer n'était ni saine
ni juste.

L'amendement qui est aujourd'hui.
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devant la Chambre expose encore la
politique de l'honorable monsieur.
Voici qu'elle est sa proposition:

" Que la dite proposition ne soit pas mainte-
nant lue une seconde fois, mais qu'il soit résolu
aue cette Chambre regrette que la politique
lnancière du gouvernement augmente le far-
deau des taxes sans procurer comme compen-
sation, aucun avantage aux industries cana-
diennes, et de plus que cette Chambre est
d'opinion que l'on devrait faire face au déficit
dans le revenu en réduisant les dépenses et au
moyen d'un remaniement du tarif qui protége-
rait et favoriserait les intérêts agricoles, mi-
niers et manufacturiers du Canada."

Sulvant l'organe de l'honorable mon-
sieur, et suivant les honorables parti-
sans qu'il compte dans cette Chambre,
cette dernière phrase expose toute la
grande politique nationale de l'Oppo-
sition.

Vient ensuite l'honorable député de
Hamilton qui propose que cette solen-
nelle déclaration de principe soit rem-
placée par une autre, tout-à-fait diffé-
rente et étrangère au sujet de la pre-
mière.

L'honorable député de Kingston
parle avec indignation de cette propo-
sition. Il la caractérise comme l'ex-
pression d'une politique égoïste, favo-
rable aux seuls intérêts des manufac-
tures, présentée pour le seul avantage
des manufacturiers de Hamilton ; et
néanmoins, il dit qu'il se propose de
voter pour cette résolution.

Il n'y a aucune question qui ait
montré mieux sous son vrai jour la
politique de l'Opposition, que la ques-
tion du pétrole.

On se rappellera quele droit d'impor-
tation sur le pétrole était de 15 centins
par gallon, et que l'impôt d'accise était
en sus de 5 centins par gallon. Vers la
fin de la dernière session, l'honorable
député de Stanstead (M. Colby)proposa
que le droit d'importation sur le pétrole
fut réduit de 15 centins à 7 par gallon.
L'honorable député de Midlesex Est
(M. Macmillan) fit en cette occasion
un discours pour démontrer quelle
serait l'injustice d'une pareille mesure
à l'égard des raffineurs de pétrole.

Mais qu'a fait le gouvernement au
sujet de cette question ? L'honorable
ministre des Finances dit que l'industrie
des raffineurs de pétrole jouissait de
trop de protection, et qu'il s'en occupe-
rait cette année, mais qu'en s'en occu-
pant il ne perdrait pas de vue les inté-

rêts de l'industrie. L'honorable ministre
a tenu sa promesse ; il a suffisamment
protégé les raffineurs et il a, en
même temps, réduit pour le consomma-
teur le coûtdu pétrole.

Sur cette question, cependant, l'on
vit toute l'Opposition voter avec l'ho-
norable député de Stanstead. Je me
trompe, il manque à la liste des votes
le nom d'un membre important de
l'Opposition, le très honorable Sir John
A. Macdonald. Je me rappelle parfai-
tement que jusqu'à l'instant où sonna
le timbre annonçant le vote, l'honorable
monsieur était à son siége. Assuré-
ment il est étrange que son nom ne
soit pas sur la liste des votants. L'oc-
casion était belle pour l'honorable
député de montrer qu'il voulait faire
quelque chose pour protéger les indus-
tries manufacturières. En profita-t-il?
Pas du tout. Bien qu'en Chambre au
moment du vote, il s'éclipsa avant de
voter.

Telle est la façon dont s'est conduit
un homme d'Etat qui offre de rame-
ner le pay à la prospérité en proté-
geant ses industries. Le Canada attend
de ses hommes d'Etat, fussent-ils dans
l'erreur, qu'ils aient le courage de leur
politique.

Je crois que j'ai suffisamment prouvé
que j'ai fait ce que je devais pour la
protection des industries en soute-
nant un gouvernement qui se fait un
devoir, en remaniant le tarif, de s'oc-
cuper de tous les intérêts de la popula-
tion.

L'honorable député de Kingston nous
dit que, tout en votant pour une mo.
tion ne demandant la protection que
pour les manufacturiers seulement, il
trouvait cette politique égoïste, et il
était d'opinion que la protection devrait
s'étendre à l'exploitation des mines et
de l'agriculture; mais, comme la motion
do l'honorable député de Hamilton, qui
est quelque peu favorable au gouverne-
ment, remportera un vote ou deux de
plus que la sienne, il se décide à aban-
donner à leur sort les cultivateurs et
les propriétaires de mines. L'honorable
député dit qu'il présenterait de nou-
veau sa proposition. Mais le pays esti-
mera celle-ci à sa juste valeur lorsqu'il
apprendra que l'honorable député lui-
même lui aura fait subir cet échec.

Quelle a été la conduite de l'hono-
rable député au sujet des intérêts agri.
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coles. Ni dans sa proposition ni dans
son discours, il n'a dit un mot du droit
à imposer sur la farine. Nous ne vou-
lons pas de motions qui ne veulent rien
dire, et nous désirons savoir quels
impôts on mettra sur le grain et la
farine.

L'on conçoit que l'honorable député
n'ait pu mentionner cela dans sa
motion, mais rien ne l'empêchait de le
faire dans son discours. .l faut savoir
quels droits l'on se propose d'imposer
sur la farine, sur le blé et sur le maïs,
afin que nous puissions juger de la
question avec intelligence. L'hono-
rable député ne s'est pas compromis
sur ce point.

Je désire appeler l'attention de la
Chambre sur la conduite tenue par
l'honorable monsieur l'année dernière
à ce sujet.

L'on se souviendra qu'en parcourant
le pays, l'honorable député a tenté de
faire croire aux cultivateurs qu'il était
en faveur de l'imposition d'une taxe sur
le grain, et qu'il voulait l'inauguration
d'une politique avantageuse pour la
classe agricole. Il ne précisait rien
alors, et il n'a rien précise en Chambre,
ni dans son discours ni par sa motion;
et cependanm il faut que nous sachions
ce que celle-ci veut dire.

L'honorable député de Wellington-
Centre (M. Orton) demanda à la der-
nière 0ession la nomination d'un comité
devant de s'enquérir s'il ne serait pas
dans l'intérêt des cultivateurs de pré-
lever un impôt sur le grain. J'appuyai
cette demande, et je dis alors que l'on
m'avait fait comprendre que l'on faisait
des requêtes à la Chambre dans ce
sens. L'honorable député' de Kingston
dit qu'il était chargé de lettres deman-
dant la chose. Je croyais qu'il était bon
que nous eussions des renseignements
là-dessus; car il m'était impossible de
comprendre comment un impôt d'im-
portation sur le blé pourrait en faire
monter le prix, quand nous en expor-
tons un surplus.

Le comité fut nommé, mais avant
même qu'il eût choisi son président,
l'honorable député de Kingston, qui
avait voté pour la nomination de ce
comité, pré enta sa célèbre proposition
qu'il déclara, ou plutôt quelques-uns de
ses partisans déclarèrent, comporter
l'imposition d'une taxe sur le grain.

Je désire faire remarquer à la Cham-
M. PATERSON

bre que dans le cours de sa longue car-
rière politique comme chef du gouver-
nement, l'honorable député de King-
ston a, en une ou deux occasions, im-
posé des droits d'importation sur le
grain.

En 1867, le tarif du ministre des
Finances ifrappait d'impôt la farine et
les grosses céréales, mais pas le blé.
Mais, dès le printemps suivant, une
motion fut présentée demandant l'abo-
lition de cet impôt. L'honorable dé-
puté de Kingston dit alors que ces
droits avaient été imposés pour mon-
trer aux Américains que nous sommes
indépendants d'eux; mais que cet
impôt ayant été trouvé domma-
geable à certaines parties di pays, le
gouvernement allait le faire disparaitre.

Les mêmes droits furent de nouveau
imposés en 1870; mais en 1871, pen-
dant l'absence de l'honorable député
de Kingston, les membres de son gou-
vernement et ses partisans abolirent
de nouveau la taxe sur le grain.

Telle a été la conduite du parti oppo-
sitionniste sur cette question. Et aujour-
d'hui je désire qu'on me dise si la politi-
que que l'on vante aujourd'hui aura plus
de stabilité, si elle est proposée dans le
but de favoriser les .intérêts agricoles,
ou seulement dans celui d'aider les
membres de l'Opposition à revenir à la
droite de la Chambre.

Il faudrait, avant que nous leur per-
mettions de reprendre le pouvoir, des
garanties de la part des honorables
députés de Kingston et de Cumberland,
que ces messieurs ne seront pas les
premiers à abandonner cette politique
qu'ils déclarent aujourd'hui être celle
dont a besoin le pays.

Je n'ai pas l'intention de discuter si
l'intérêt du cultivateur demande ou
non l'imposition d'un droit sur le blé.
Je prétends que la motion ne comporte
pas cela.

L'honorable député de Kingston
(Sir John A. Macdonald) a dit que
l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) l'a accusé d'introduire
un système de coalition; et il n'a pas
contesté la vérité de l'accusation; au
contraire il s'est glorifié de ce qui
serait considéré comme de nature A
faire peu honneur dans un simple con-
seil municipal.

L'honorable député a aussi expliqué
comment, dans cette réunion de forces
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mises en commun, il ferait supporter
au cultivateur le plus lourd dufardeau,
en allégeant d'autant la part du manu-
facturier et de l'exploitant de mines.

Quiconque n'a pas confiance. dans
l'administration, qu'il soit protection-
niste ou libre-échangiste, partisan de
la protection modifiée ou du libre
échange modifié, peut voter pour la
motion de l'honorable député de Kirg-
ston. Le grand libre-échangiste même
qui représente le comté de Queens
(M. Pope) peut voter pour cette mo-
tion, sans hé.siter. Elle n'exprime
qu'une chose et rien de plus: manque
de confiance dans l'administration.

Par contre, il devient du devoir de
tous ceux qui ont confianca dans le
gouvernement de voter contre cette
motion.

Si le gouvernement n'est plus digne
de notre confiance, nous devons la lui
retirer; mais pourquoi, s'il en est ainsi,
ne le prouve-t-on pas?

J'approuve l'attitude prise par l'ho-
norable député de York-Nord (M. Dy-
mond), qui a sommé l'Opposition de
forruler en Chambre les accusations
qu'elle fait par tout le pays contre
l'administration, et de les prouver de-
vant un comité d'enquête. Jusqu'à
ce que cette preuve soit faite, il est du
devoir des partisans du gouvernement
de lui donner leur appui..

L'honorable député d'Ottawa (M.
Currier), qui est un dévoué partisan de
l'honorable député de Kingston, a dit
que si la moitié des accusations portées
par l'Opposition contre les membres du
gouvernement étaient vraies, ils de-
vrident être au pénitencier; que non-
seulement les membres dit gouverne-
ment ne devraient pas etre au pouvoir
mais être envoyés au pénitencier.

N's-epas' là dire clairement que
ces accusations sont si viles, qu'elles ne
sont pas dignes de foi, Peut-on s'at-
tendre qu'elles soient crues ?

Jamais l'Opposition n'a été attaquée
avec des accusations comme celles
qu'on lance contre le gouvernement du
jour.

L'on ose même dire que, bien que le
premier ministre fût pauvre il y a
trois ans lorsqu'il monta au pouvoir, il
est aujourd'hui millionnaire, malgré les
dépenses que lui occasionne sa cour-
toisie bien connue envers ses amis et
ses ennemis politiques également. Ceci

n'est rien moins qu'une accusation de
péculat ou de vénalité. Mais personne
n'a voulu prendre la responsabilité de
la porter ouvertement.

S'il y a des accusations à profèrer,
qu'on les profère, et qu'on les prouve.
L'honorable premier ministre, A l'ou-
verture de la session, a défié ses adver-
saires de le faire, et à mon tour, je les
y invite.

Si le premier ministre est un homme
vénal, il faut qn'on le sache. Si jamais
le ministre e la Justice s'est rendu
conpable d'avoir fait parvenir de l'ar-
gent public à un criminel accusé de
meurtre pour lui faciliter son évasion,
tout en parcourant le pays en disant:
'"Plaise à Dieu qu'il me tombe entre
les mains!" il faut qu'on le sache.
Nons ne voulons pas participer dans
leur crime en leur donnant notre appui.

Je ne prétends pas que le gouverne-
ment soit tout-à-fhit infaillible. les
ministres ont pu commettre quelques
erreurs, mais ils ont pour eux l'honnê-
teté, la droiture et l'habileté.

Je n'en veux pour preuve que les
précieuses lois qu'ils ont introduites
dans notre législation, après avoir
lutté, pour arriver à ce résultat, pen-
dant qu'ils étaient dans l'Opposition.

Ils ont établi la simultanéité des
élections; et, soit dit à leur honneur,
méprisant les moyens employés jus-
qu'alors par- l'honorable député de
Kingston, c'est sur ce principe qu'ils
ont fait les élections de 1874, bien que
cette loi n'existât pas encore.

Ils ont fait passer une loi nour
assurer la régularité dans les élections,
et perfectionné la loi de faillite.

ls ont établi la Cour Suprême, dont
la création avait été projetée auparavant,
et grgce à eux le pays jouit aujourd'hui
des avantages que lui donne l'existence
de ce h.aut tribunal.

L'administration des différents minis-
tères a été excellente. Je demande
aux honorables députés de cette Cham-
bre, en considération de tout cela,-
de donner à ceux qui marquent ainsi'
leur passage au pouvoir, un appui juste
et honnête.

Je demande à la Chambre de prendre
en considération la tache herculéenne
dont se sont trouvés chargées les épaules'
de l'honorable premier ministre. Il a eli
-à faire facé à des obligations 'et desW
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responsabilités qu'il n'avait pas encou-
rues; il s'est vu gêné et embarrassé
par les réclamations de la Colombie-

ritannique, et par toutes les consé-
quences des marchés conclus à la hâte
et sans réflection par l'administration
précédente.

Il doit y avoir quelque justice dans
l'opposition à faire à un gouverne-
ment. C'est le droit de l'Opposition de
signaler les erreurs ou les fautes; mais
je ne crois pas qu'une opposition doive
blamer un gouvernement pour des
choses dont il n'est pas responsable.

L'honorable député d'Ontario-Nord
(M. Gibbs) a jugé à propos de déplo-
rer le manque de patriotisme de l'ad-
ministration, et de demander au gou-
vernement de se retirer; mais celui-ci
n'a pas cru devoir se rendre à sa prière.
Si l'honorable député d'Ontario-Nord
croit que le patriotisme l'y oblige,
libre à lui de n'acheter que des pro-
duits canadiens, même s'il lui faut les
payer pins cher que ceux qui nous
viennent des Etats-Unis.

Plusieurs députés ont parlé du dis-
cours prononcé l'année dernière par
l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton). On a dit que dans ce
iscours, l'honorable monsieur avait

hautement pris fait et cause Pour la
protection, mais que cette année il dé-
fend une autre cause. L'honorable
député peut avoir fait une erreur, mais
aussi il se peut qu'il soit conséquent
avec lui-même.

L'année dernière, il prétendit que la
protection aux manufacturiers est dans
l'intérêt des consommateurs comme
dans celui des manufacturiers, dans
une certaine mesure, et que la politique
du gouvernement accordait cette pro-
tection. C'est précisément ce qu'il
prétend encore aujourd'hui. Il consi-
dère qu'il est du devoir du gouverne-
ment, lorsqu'il prépare un tarif pour
la création d'un revenu, de faire tomber
l'impôt sur les produits fabriqués de
manière à protéger les manufacturiers
du pays.

On a cité des extraits pris çà et là
dans le discours prononcé l'année der-
nière par l'honorable député; mais
ceux qui liront ce discours, tel qu'il a
été prononcé, verront qu'il s'accorde
parfaitement en principe avec celui
qu'il a prononcé cette année.

M. PATERSON

Voyons ce qu'il disait alors:
"l J'ai partagé avec plusieurs de mes colle-

gues l'opinion qu'un système de protection
bien entendu, appliqué avec certaine mesure-
et dans de certaines limites, serait avantageux.
au pays."

Et tel est le système appliqué par le,
gouvernement. Plus loin:

" Il est vrai que la protection a donné des.
résultats étonnants aux Etats-Unis, mais je
crois que l'on peut facilement démontrer qne-
la somme de protection dans ce pays a été plus
grande qu'il n'était nécessaire à ses intérêts,
et l'on vit en conséquence naître des mono-
poles et des cercles véreux, et un élément
d'agiotage se mêla à toutes les entreprises."

C'est précisément ce qu'a dit l'hono-
rable deputé cette année.• Plus loin
encore je trouve ces paroles :

"Je suis convaincu que les manufacturiers
américains, au moyen d'entremetteurs poli-
tiques, obtinrent plus de protection qu'ils
n'avaient droit d'avoir et que le pays n'aurait
dû leur accorder."

Cette année, l'honorable député de
Norfolk-Nord a dit la même chose.
Ses discours sont des plaidoyers très
forts en faveur de la continuation de la
politique actuelle. Pour ma part je
m'accorde parfaitement avec lui en ce
qu'il dit que la politique du gouverne-
ment est à la fois de nature à créer un
revenu et à favoriser les intérêts du
pays. C'est pourquoi je donne cordia-
lement mon appui à 'administration.

M. McNAB-Comme cultivateur et
représentant d'une population agri-
colo, et croyant que mon opinion en
cette matière est celle de la grande
masse des cultivateur. canadiens, je
crois qu'il est de mon devoir de dire
quelques mots sur les propositions qui
nous sont soumises. Je ne prendrai
pas occasion de ces motions pour me
mettre à discuter la politique générale
du gouvernement, ni faire contraster
les anomalies ou la logique des posi-
tions prises par les partis de cette
Chambre; mais je vais t&cher d'envi-
sager la question au point de vue de la
raison et du bon sens, de comparer les
deux politiques fiscales qui sont soL-
mises à notre considération et de choi-
sir la plus favurable aux- intérêts d.

La motion principale et les deux
amendements qui sont devant la Cham-
bre sont l'expression de deux politiques
bien distinctes.
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Celle du ministre des Finances pro-
pose l'adoption d'un tarif purement
fiscal, en d'autres termes, propose de
frapper les articles imposables d'im-
pôts aussi légers que possible, comme
instruments de revenu, sans intention
de protéger plutôt une classe de la popu-
lation qu'une autre, tandis que par le
fait même les industries se trouvent
protégées d'autant.

Les amendements des honorables
députés de Kingston et de Hamilton
proposent l'adoption du principe de
grotection comme base de la politique
hscale. En d'autres termes, ils pro-
posent que l'on impose sur les marchan-
dises importées des droits douaniers
assez élevés pour peimettre aux manu-
facturiers canadiens de demander plus
cher pour leurs produits, et de trouver
plus de profits dans leurs entreprises,
tout en leur donnant le contrôle exclu-
sif du marché canadien.

Je crois que l'on admettra comme
une vérité que la meilleure polit'que
fiscale est celle qui profite au plus grand
nombre, et que la devise du gouverne-
ment comme de la Chambre doit être:
Nous voulons le plus grand bien du
plus grand nombre.

Considérons la population du pays
et ses différentes clases, et voyons de
quel effet sur elles seraient les diffé-
rentes politiques que l'on propose.

On a estimé que la classe manufac-
turière du pays représente à peu près
un vingtième de la population totale;
si on y ajoute toute la classe commer-
ciale, clles des personnes engagées
dans les différentes professions libérales
ou autres en dehors de l'agriculture,
nous aurons en tout un dixième de la
population entière, contre les neuf
autres dixièmes s'occupant d'agricul-
ture.

Les protectionnistes ont souvent dit
que ce sont les manufactures qui créent
la prospérité du cultivateur; que ce
sont les industries manufacturières qui
font naître et vivre l'industrie agricole.
On a souvent dit aussi que ce sont les
villes et les cités manufacturières qui
font que les campagnes s'établissent.

Suivant moi, c est le contraire qui a
lieu. Si par quelque accident les cités
et les villes du Canada étaient détruites
aujourd'hui, les campagnes pourraient
encore prospérer et creer de nouvelles.
villes et de nouvelles cités. Mais

qu'une semblable calamité frappe les
campagnes, alors les villes et les cités
ne pourraient subsister, encore moins-
pourraient-elles faire reverdir les
champs.

De son côté, l'artisan met la dernière-
main aux produits des labeurs d'autres
individus. Mais le cultivateur de-
mande directement au sol, et en tire à
force de travail ardu et le patiente in-
dustrie, les nécessités premières de la
vie, sans lesquelles aucune population
ne peut subsister longtemps.

Ainsi, soit que nous considérions le
nombre de ceux qui s'occupent de cette
industrie, soit que nous considérions
sa nature même, nous sommes fbrcés
d'en venir à la conclusion que l'indus-
trie agricole est la première industrie
du pays; et que d'elle dépendent en
définitive toutes les autres qui y cher-
chent leur existence.

Si ce qui précède est vrai, on peut se
demander quelle est la politique fiscale-
la plus favorable à la classe agricole.-

Je crois qu'il n'est que juste et rai-
sonnable que là-dessus les cultivateurs-
eux-mêmes puissent être entendus.

On a souvent regaidé les cultivateurs
comme une classe ou des gens d'impor-
tance secondaire. Lors de ma der-
nière campagne électorale, l'on m'a
même fait l'honneur de me railler de
mes mains rudes et calleuses. Ah 1 je
n'ai pas honte d'avoir les mains tachées
par un travail (les champs; et je ne
rougis pas d'appartenir à cette noble
classe dont l'origine date du commence-
ment des temps.

Je dis donc qu'il serait juste d'en
appeler au jugement des cultivateurs,
en cette Chambre et au dehors, au
sujet des deux politiques fiscales que
j'ai essayé de définir, et d'apprendre
quelle est, suivant eux, celle qui est le
plus de nature à favoriser l'industrie
agricole, à la prospérité de laquelle la
prospérité des autres est si intimement
liée.èr

Dire système de droits protecteur&
élevés, c'est dire, s'il y a un sens à ces
paroles, augmentation de la valeur des
produite manufacturiers du pays. C'est
dire que le fabricant de marchandises,
d'outils, etc., pourra exiger davantage
pour ses produits. Si ce n'est pas
cela, il n'y- a aucun avantage pour le
manufacturier dans la protection. La
chose est tellement évidente que le&
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plus honnêtes des protectionnistes
admettent volontiers que la protection
leur permet d'obtenir des prix plus
élevés pour leurs produits. Alors il
s'en suit que chaque article qui ertrera
dans la consommation du cultivateur
lui coûtera davantage.

Cultivateur moi-même, je demande à
tous les cultivateurs de cette Chambre
et du pays, si le secret du succès pour
l'agriculteur n'est pas plutôt dans son
économie, dans la modicitéde ses dépen
ses, que dans le montant qu'il reçoit
pour l'excédant des produits de sa
métairie.

S'il est vrai qu'un tarif protec
teur élevé a pour effet d'augmenter
le coût de l'existence du cultivateur, et
que le succès, pour celui-ci, dépende de
la modilité de ses dépenses, il est évi-
dent pour tous que la protection est un
système funeste pour l'agriculteur.

Je veux bien admettre que pendant
un certain temps le manufacturier
puisse y trouver son avantage. Elle
donnerait d'abord de la vigue ir aux
industries. Le fabricant pourrait, grâîce
à la protection, commander un prix
plus élevé pour ses produits, puisque le
cultivateur canadien, ne pouvant plus
acheter les produits étrangers, se trou-
verait à la discrétion du fabricant in-
digène.

Je n'aurais pas besoin d'en dire
davantage pour prouver ma proposi-
tion.

Mais le manufacturier prétend que
la protection donnerait un dédomma-
gement au cultivateur en augmentant
le revenu que lui rapporterait le sur-
plus de ses produits.

Voilà la pierre d'achopement pour
les protectionnistes. Voilà la grande
erreur que les défenseurs de la protec-
tion commettent,parce qu'ils manquent,
je crois, de l'expérience que possède le
cultivateur lui-même quant aux diffi-
cultés auxquelles celui-ci a à faire face.

Si l'on pouvait me démontrer que le
.cultivateur n'y perdrait pas, en don-
nant cet avantage au manufacturier,
je le lui laisserais volontiers rendre.
Mais quelques-uns des honoratles dé-
putés qui m'ont précédé ont fait voir
que notre pays au lieu d'importer, ex-
porte les céréales sur lesquelles une
imposition de droits douaniers nous
seait désavantageuse, suivant les avo-
cats de la protection.

M. McNAB

Je prétends que quels que soient les
impôts dont on frappe les grosses cé-
réales, les bestiaux, les chevaux, les
moutons, les cochons, etc., des Etats-
Unis, la valeur de nos similaires ne
s'en ressentirait pas, parce qu'ils ne
souffrent pas de la concurrence. Seu-
lement trois moutons ont été importés
dans une année; Ontario n'a presque
pas importé de chevaux, bestiaux,
avoine, orge on haricots; c'est à peine
si les nouvelles provinces ont fait
quelques importations de ce genre.
Ainsi, quels que soient les droits impo-
sés sur ces objets ou ces animaux, ni le
revenu du pays, ni les prix de nos pro-
duits ne s'en ressentiraient.

Je me trouve donc en face de la con-
clusion que la protection ne pourrait
être que dommageable pour le culti-
vateur.

Je pense que je puis aussi démontrer
qu'elle finirait par l'être pour les ma-
nufacturiers eux-mêmes. Je ne veux,
pour mes preuves, que les paroles des
honorables messieurs de l'Opposition.
Les protectionnistes nous imiontrent-les
Etate-Unis comme un pays de prosé-
rité sans exemple. On nous cite les
manufacturiers américains comme
ayant atteint un degré de puissance et
de richesse sans égal, grce au sys-
tème de droits protecteurs élevés, et à
la sollicitude d'un gouvernement pa-
ternel.

On nous dit aussi que le Canada
souffre parce que nous n'avons pas ces
droite élevés, et parce que nous n'avons
pas non plus l'avantage d'un gouver-
nement paternel.

Le tableau est saisissant. C'est mal-
heureux que ses créateurs doivent de
leurs propres mains le détruire.

Mais tandis qu'on nous dit que ces
manufacturiers jouissent des immenses
avantages qu'ils doivent au système
de protection tant admiré, ils ajoutent
aussitôt que malgré ces priviléges, les
manufacturiers américains ont à fuir
cette terre fortunée pour venir dans ce
pays glacé, affligé d'un gouvernement
rien moins que paternel, vendre à sacri-
fice et à des prix ruineux aux cultiva-
teurs canadiens, qui forment les neuf
dixièmes de la population de notre,
pays.

Au nom du sens commun, je vous
demande si c'est un malheur pour les
consommateurs du Canada qu'on vienne
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leur offrir des marchandises à bon mar-
ché; s'ils souffrent de ce que des droits
protecteurs très élevés ne les privent
d'avoir des marchandises à bon marché,
quand ils en ont besoin ?

Par leurs propres arguments les
honorables messieurs prouvent que le
fait que nous n'avons pas un tel tarif
protecteur est un avantage positif pour
les cultivateurs; ils prouvent aussi que
le grand principe de la protection n'en-
trame pas tous les avantages qu'on
veut bien lui attribuer. Avec les avan-
tages les plus favorables, l'on voit les
manufacturiers les mieux protégés
chercher un marché étranger.

Une vieille loi de la nature veut que
les mêmes causes produisent les mêmes
effets. Cette vérité est absolue. Si aux
Etats-Unis, je le dis d'après les hono-
rables messieurs, l'on voit que la pro-
tection n'a pas réussi à assurer aux
fabricants le marché de leur pays pour
l'écoulement de leurs produits, mais
que les manufacturiers ont dû venir
chercher un marché au Canada, il s'en
suit que si l'on établissait des droits
protecteurs élevés au Canada, ils au-
raient le même effet ici; et que la
croissance anormale qui en résulterait
pour nos industries rendrait à la fin la
protection aussi nuisible au fabricant
qu'au cultivateur.

Tout doit se régler par 1-i vieille loi
de la demande et de l'< fre. Il est im-
possible de régler la question au moyen
de la législation.

Je desire attirer l'attention de la
Chambre sur le fait qu'il n'y a pas
en Chambre d'avocats du libre échange.
Il est impossible de l'appliquer pure-
ment et simplement à ce pays à l'heure
qu'il est. Je ne suis pas un avocat du
libre échange, mais d'un tarif fiscal. Je
suis opposé à un tarif protecteur. Un
tel tariffserait préjudiciable aux intérêts
agricoles, et le deviendrait pour les
intérêts manufacturiers comme pour
tous lea autres.

Malgré ce qui a été dit en faveur
d'un tarif fiscal, on a prétendu que pour
une raison ou une autre, les cultivateurs
sont en faveur de l'introduction du
principe de la protection dans la poli-
tique du pays.

Comme cultivateur je nie cette asser-
tion dont on n'a donné aucune preuve,
et dont je vais prouver. l'inexactit.de.

Prenons, par exemple, l'élection de

Wellington-Sud. C'est une pMr. du
pays essentiellement agricole. On a,
dansrette campagne, galamment monté
et fait parader le dada de la protection.
Le candidat oppositionniste défia qui-
conque de le battre sur cette question;
le défi fut accepté, et le résultat fut
l'élection d'un homme (M. Guthrie)
chargé de porter à la Chambre la preuve
que les cultivateurs de ce comté ne
croient pas dans le principe de la pro-
tection.

Dans le bon vieux comté de Bothwell
il en a été de même. La lutte s'est faite
sur cette question, et s'est terminée
par l'envoi de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) comme preuve
vivante que les cultivateurs de ce comté
ne demandent pas la protection, qu'ils
n'en veulent pas.

Dans le bon vieux comté de Glen-
garry, que j'ai moi-même l'honneur de
représenter, on a exploité la théorie
protectionniste dans les meilleures cir-
constances possibles pour ce principe.
Mon adversaire était un homme d'ha-
bileté, de caractère et de position, un
homme qui ne s'était aucunement con-
promis dans le comté, ni politiquement
ni municipalement; un homme contre
lequel il n'y avait rien à dire, qui se
présentait pour la lutte sans qu'on pût
rien lui reprocher. Ce n'est pas tout:
ce monsieur était lié à des influences
nombreuses et puissantes dans le comté.
Dans presque chaque concession il
comptait des cousins au premier, au
deuxième, au troisième et je suppose au
cinquantième degré. Non-seulement
cela, mais il vint du dehors au secours
de mon adversaire plusieurs aides de
beaucoup d'influence.

J'ai en le plaisir d'y voir l'agréable
et riante physionomie de M. Thomas
White, de Montréal, un homme très-
éloquent et qui possède à un haut degréê
le talent de bien faire valoir une mau-
vaise.cause.

J'ai aussi rencontré le député. de
Victoria-Nord (M. Camerori), et il est à
la connaissance de chacun qu'il sait si
bien se composer et paraitre grave,
convair.cu, qu'il peut convaincre les
autres de sa sincérité, même dans les
occasions les plus difficiles où d'autres
ne le pourraient point.

Il y avait aussi M. Davidson, un
Montréalais influent; le col. A. Stephen-
son et quelques amis franco-Canadiens;
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1i député local du comté voisin,
Prescott, qui jouit d'une grande elien-
t ile comme médecin dans le comté de
t Iengarry; puis un certain nombre de
maLrchands du comté de Prescott, tous
protectionnistes, qui font beaucoup
.d'atiaires commerciales en arrière du
comté de Giengarry.

Pendant des semaines et des se-
maines avant l'élection, leur influence
s'est exercée contre moi, et en faveur
.du candidat protectionniste, M. McLen-
nan. Mais le résultat de l'élection
prouve que les électeurs honnêtes et
indépendants de Glengarry ne se lais-
sent ni ca joler ni induire à croire à la
théorie de la protection, et que j'ai été
élu, avec une forte majorité, comme le
candidat d'un tarif qui nous permette
de faire face à nos dépenses et comme
l'adversaire d'un tarif protecteur.

L'Ile du Prince-Edouard a dû, elle
ftassi, se prononcer sur la question.
L'honorable député deQueens,(M:.Pope)
qui ne désire rien tant que la chute du
gouvernement, a été forcé par l'opinion
publique de cette province de se pro-
noncer en faveur d'une politique de
libre échange.

L'appel si pathétique que l'honorable
député do Kingston a fait l'autre jour
en faveur les cultivateurs m'a bien
amusé. Je le remercie de tout coeur de la
sympathie dont il a fait montre pour
le pauvre cultivateur ; mais on s'aper-
çoit tout de suite que cette sympathie
n'est que factice. Il l'a plaint d'avoir
à payer deux contins de plus sur chaque
livre de thé, mais pendant ce temps-là
il voulait que le cultivateur payât un
impôt sur ses chaussures, ses habits,
son chapeau, la robe de sa femme et de
ses filles, tous les meubles de sa maison
et tous ses instruments aratoires.

L'honorable député était disposé à
·taxer tout cela, mais il s'indignait à
l'idée de mettre un impôt de deux cen-
tins sur le thé. D'après un calcul que
j'ai fait, chaque membre de la pqpula-
tion agricole du Canada aura à payer
un impôt additionnel de huit centins
seulement par an, soit une moyenne
de quarante contins par famille,
par suite de l'impôt propose sur
le thé; mais d'un autre côté, le gou-
vernement a fait baisser le prix de
l'huile de charbon de 30 centins par
tête, soit, de $1.50 par famille. On
peut maintenant acheter dans mon

M. MONAB

comté l'huile de charbon pour 25 ou 30
centins le gallon, tandis qu'il y a deux
mois, sous l'opération de l'ancien tarif,
on la payait 60 centins.

Il n'y a pas de fait qui démontre
mieux les desavantages d'un tarif pro-
tecteur élhvé, en ce qui concerne les
articles de fabrication, que celui que je
viens de citer au sujet de l'huile de char-
bon. Je suis un cultivateur, et comme
tel j'espère que les beaux raisonne-
ments des honorables membres de la
gauche ne réussiront pas de sitôt à
convaincre les cultivateurs canadiens
des avantages de la protection.

Nous devons de la reconnaissance
aux avocats, aux médecins et aux au-
tres hommes de profession qui siégent
ici. Ils ont rendu d'éminents services
au pays; les noms de plusieurs d'entre
eux passeront sans doute . .a postérité
comme dignes d'admiration et de res-
pect; mais, tout de même, sans les
blesser en rien, je crois que la Chambre
n'y perdrait point si elle comptait plus
d'agriculteurs dans son sein.

Dans l'enfance du pays, les cultiva-
teurs n'ont ni le temps ni les moyens
de préparer leurs enfans pour les em-
plois publics, mais nul doute qu'à me-
sure que le pays vieillira et prospérera
ils donneront à leurs enfants une éduca-
tion qui les préparera à remplir les
plus hautes fonctions publiques daùs ce
pays.

J'espère que les membres de cette
Chambre, ceux surtout- qui représen-
tent des comtés ruraux, hésiteront à
introduire une politique basée sur une
fausse théorie, et dont le résultat sera
finalement la ruine de tontes les classes
de la société,-une politique qui,
comme on l'a fort bien dit, créerait un
système de pillage public sous les cou-
leurs de la loi.

M. WORKMAN-La question qui
nous occupe a absorbé notre attention
depuis huit ou dix jours, ce qui prouve
son importance, et cette importance
est telle que, bien qu'indisposé et à
peine en état de prendre la parole, je
ne saurais donner mon vote sans le
motiver.

Je me suis beaucoup intéressé à cette
question, et l'an dernier, dans cette
enceinte, j'ai défendu la politique -de
protection dans la mesure de mes
faibles talents. Je m'y intéresse tou-
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jours -autant, mais, tout en me faisant
,de nouveau l'avocat de la protection,
j'admettrai volontiers que l'opinion
publique ne lui est pas aussi favorable
aujouFd'hui qu'alors.

Presque toutes les classes de la
-société dans les grandes villes étaient
alors fortement protectionnistes et en
faveur de droits très élevés sur les
articles fabriqués. Je réside dans une
ville où cette opinion a souvent été
exprimée devant moi, et je suis tous
les jours en contact avec des fabricants,
des marchands et des artisans, mais je
dois confesser que l'opinion publique a
grandement changé sur cette question:
j'assigne deux ou trois raisons à ce
changement.

D'abord, les Américains ont jusqu'à
un certain point cessé de nous envoyer
leurs marchandises à perte, tandis
que, l'année dernière, nos -marchés
étaient encombrés de marchandises
américaines que l'on vendait bien au-
dessous du prix de revient dans nos
fabriques. Il n'en est plus ainsi, parce
que, aujourd'hui, l'or n'a pas une va-
leur commerciale aussi élevée que l'an
dernier, comparativement à l'or amé-
ricain. Leur valeur comparative s'est
rapprochée de huit ou dix pour cent,
c'est-à-dire qu'aujourd'hui il faut payer
à New-York ou à Boston $100 ce que
nous avions alors pour $92. De plus,
il nous faut payer 17J pour cent sur les
produits américains, ce qui augmente
leur prix d'autant à l'époque de l'im-
portation.

Ensuite, je constate avec plaisir que
le département des Douanes a adopté
un meilleur système de perception des
impôts sur les marchandises importées
des Etats-Unis. Maintenant, dans les
principales villes, on perçoit l'impôt
sur la valeur en bloc des marchandises
importées, et cela réduit la concur-
rence dont on se plaignait tant l'année
dernière. Il ne faut pas oublier, non
plus, que les prix de plusieurs produits
americains ont hausse. On a presque
-cessé d'importer cette année plusieurs
articles, comme le fer, les clous et car-
velles coupés, qui auparavant étaient
jetés sur notre marché en quantités
-considérables. Nous les fabriquons
nous-mêmes ou bien nous .les impor-
tons d'Angleterre, ce qui erphque
pourquoi la concurrence américaine a
presque cessé. Je pense que c'est

aussi le cas pour certains articles de nou-
veautés et les indiennes. Des personnes
engagées dans ce commerce m'ont dit
que la concurrence est bien moindre
que l'année dernière.

Tout de même, j'aurais été heureux
que l'honorable ministre des Finances
nous proposât d'augmenter un peu les
droits existants. J'aurais aimé que di
17J pour cent les droits fussent élevés
à:20. Je crois que cette légère aug-
mentation aurait donné satisfaction aux
cultivateurs, aux fabricants, aux im-
portateurs, aux marchands, qui ont
tous été si mécontents jusqu'ici.

Le gouvernement s'y refuse; c'est
pourquoi je ne pourrai voter dans son
sens sur la présente question. J'ap-
puierai la proposition de l'honorable
député d'Hanilton, parce que je la
crois honnête, juste et non ambiguë, et
parce qu'elle exprime clairement mes
vues et celles des autres protection-
nistes qui siégent ici.

La Chambre me permettra-t-elle,
avant que j'en dise plus iong, d'attirer
son attention sur un sujet qui m'est
personnel ? Un de mes anciens amis,
M. George Stephen, de Montréal, a
écrit en mon absence une lettre qui
a paru dans deux ou trois journaux.

Je suis autorisé par ce monsieur à
dire que cette lettre a été écrite sous
une fausse impression au sujet de cer-
taines expressions dont je me suis servi
à propos dle la question du charbon. Je
crois qu'il W'est que juste d'expliquer à
la Chambre que ce qui m'a éte imputé
à cette occasion et publié dans les jour-
naux.de Montréal n'est pas exact. Les
comptes-rendus du Globe, du Afail et du
Citizen d'Ottawa sont tout-à-fait diffé-
rents. On m'a fait voir le rapport de
mes observations pour le Hansard, et
ce que j'ai dit le 1er mars, au sujet de
la motion de M. MacKay, est ce qui
suit:-

"Je suis fabricant et protectionniste mo-
déré; or, en examinant la question à ce point
de vue, je ne puis consentir à l'impôt pro-
pose."

Les mots " protectionniste partiel"
m'ont été imputés par erreur, et c'est
à cause de cette phrase que M. Ste-
phen, qui y trouve à redire, m,'a sévé-
rement fustigd dans les journaux. Je
crois que M. Stephen- a commis une
grave erreur en outrepassant les bornes
de la politese ordinaire afin de m'at-
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taquer dans mes afaires particulières
et m'imputer des motifs qui n'ont au-
cune existence. Cependant, je suis
prêt à reconnaître que M. Stephen n'a-
vait aucune intention de nuire à ma
réputation personnelle.

Les sentiments que j'ai exprimés
sont entiòrement d'accord avec ce que
j'avais déjà dit en Chambre le 29 fé-
vrier 1876, lorsque j'eus l'honneur de
proposer une motion favorisant la pro-
tection. J'ai dit alors que j'avais tou-
jours été un protectionniste modéré,
mais j'avouais que les sentiments do-
minants parmi les électeurs de Mont-
réal-Ouest allaient plus loin que mes
propres opinions sur cette question.

La proposition d'imposer un droit
sur le charbon n'est pas nouvelle pour
moi; elle a occupé l'attention de la
Chambre il y a cinq ou six ans, et je
l'ai alors combattue de toutes mes
forces.

J'ai visité mes commettants il n'y a
encore que quelque temps, etje me suis
efforcé de me mettre au fait de leurs
opinions à propos de cette question.
J ai aussi prié un art:san très intelli-
gent, qui est en même temps un petit
fabricant, de s'assurer de l'opinion des
gens à cet égard, et voici la réponse
que j'en ai reçu lundi dernier:-

" MONTRL'AL, 12 mars 1877.
"CHsR MoNsIEU,-J'ai vu un assez grand

nombre de fabricants et d'artisans en cette
ville et j'ai constaté leurs vues au sujet de la
proposition d'imposer un droit de 50 centins
par tonne sur le charbon, comme le demandent
plusieurs membres du Parlement, et je les ai
tous trouvés fortement opposés à ce qu'un pa-
reil droit fût imposé. Ils me disent qu'ils ne
voient pas la justice de taxer un article dont
il se fait une aussi grande consommation dans
l'industrie et pour les usages domestiques en
même temps, et ils croient que ce droit aurait
les plus funesti s effets, surtout dans les deux
provinces de Juébec et d'Ontario. Je puis
ajouter que Je suis moi-même de cet avis. Le

upart des artisans que j'ai vus sont, par suite
d leur grande intelligence et de leur influence
parmi leurs confrères ouvriers, les représen-
tants de -cette classe, et en conséquence ils
expriment les sentiments de la grande majorité
des employés de Montréal et de ses environs."

Je me crois donc parfaitement justi-
fiable, dans ces circonstances, de com-
battre la motion do l'honorable député
de Kingston, car j'ai trouvé que les
dix-neuf* vingtièmes au moins des fa-
bricants de Montréal que j'ai vus sont
du même avis.

Je suis également opposé à l'imposi-
M. WoRKAuN.

tion d'un droit sur le grain d'aucune es-
pèce, et surtout le blé. Lorsqu'il a été
imposé un droit sur le blé, il y a quel-
ques années, j'ai été constamment as-
siégé de plaintes, à cause des désagré-
ments causés lors du transborderment
du grain à Montréal. En ma qualité de
représentant de Montréal-Centre dans
le temps, l'on supposait que j'avais tra.
vaillé à l'imposition de ce droit,-ce
qui n'était pas le cas.

J'avoue que les changements qui
sont apportés aujourd'hui au tarif ne
sont pas aussi satisfaisants que je l'au-
rais désire.

Je regrette l'augmentation de la
taxe sur le malt, qui aura l'effet d'aug-
menter le prix d'une boisson popu-
laire; car cet impôt est égal à 76 ets.
sur chaque boisseau de malt, et il est
plus élevé et plus lourd qu'aucun impôt
du même genre dans aucun autre pays.
J'aurais pu choisir vingt articles qui
figurent aujourd'hui sur la liste des
effets exempts de droits sur lesquels on
aurait pu imposer des droits qui au-
raient complètement obvié à la néces-
sité de ces changements.

Les 2 ets. de plus par livre imposés
sur le thé ne sont qu'une bagatelle. Je
ne crois pas que ce droit ait l'effet
d'a7gmenter le prix du thé pour le
consommateur.

J'aurais préféré voir les tubes et
tuyaux de fer placés sur la liste des
effets frappés d'un droit de 10 pour cent
plutôt que sur celle de 17J. Je ne vois
pas pourquoi ces articles sont restés si
longtemps sur la liste des effets libres,
car nous ne les fabriquons pas et ils
devraient contribuer au revenu.

Comme fabricant, je crois que la liste
des effets exempts de droits est beau-
coup trop étendue. Elle pourrait être
réduite de beaucoup avec profit. Si les
ministres des Douanes et des Finances
eussent accepté mon avis, ils l'auraient
fait; mais il n'ont pas jugé à propos de
le faire, et je le regrette beaucoup.

M. MITCHELL-Pourquoi ne votez-
vous pas contre eux ?

M. WORKMAN-Je vais le faire en
cette circonstance, et si mon vote de-
vait les chasser du pouvoir, je le don-
nerais tout de même.

Une voix -Mais vous savez qu'il
n'aura pas ce résultat?
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M. WORKNAN-Je le sais parfai-
tement, car je l'ai essayé l'annee der-
nière.

Un fabricant m'a dit qu'il était par-
faitement satisfait de l'augmentation du
droit sur le fil de coton de 10 à 17½ °,
et de l'impôt de 10°2o sur la matière
première. L'honorable député de Glen-
garry(M. McNab) a dit que l'imposition
de ce qu'il appelle des droits protecteurs
augmente le prix des effets pour les cul-
tivateurs.

Une voix-Et c'est le cas.
M. WORKMAN- Je suis prêt à

prouver le contraire. Je puis démon-
trer par des chiffres et par mes livres
et ceux d'autres marchands qu'aujour-
d'hui les cultivateurs du Canada achè-
tent de bien meilleures faulx, fourches,
moissonneuses, chaînes, bêches, pelles,
etc., et à des prix beaucoup moindres
que lorsque les droits n'étaient que de
21°2o ; donc, l'argument dont j'ai parlé
est complètement erroné.

En ma qualité de fabricant, je suis
satisfait de la protection actuelle, qui a
grandement stimulé nos industries,
mais d'autres fabricants voudraient
avoir une plus grande protection, et en
conséquence je suis obligé d'aider à
ce mouvement. Néanmoins, mon opi-
nion personnelle est que si une indus-
trie ne peut pas subsister sous un tarif
de 1712, ses portes devraient être
fermees.

Une voix-Vous ne le croyez pas?
M. WORKMAN-Je répète que c'est

là mon opinion, ainsi que l'opinion de
M. George Stephen. Cependant, une
grande majorité ne la partage pas, et
en conséquence je suis prêt à favoriser
un tarif de 20 pour cent, mais je ne veux
pas aller au delà. Je crois que l'hon.
député d'Ontario-Sud s'accorde avec
moi sous ce rapport.

M. GIBBS (Ontario-Sud). - Cela
dépend des articles.

M. WORKMAN-Je veux parler de
ceux qui sont aujourd'hui sur la liste
de 17J pour cent.

J'approuve hautement la manière
dont le récent emprunt a été négocie
sur le marché de Londres. Le prix ob-
tenu a été très satisfaisant. Les mai-
sons des Baring et des Glyn figurent au
premier rang parmi les institutions
monétaires de Londres, et elles dédai-
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gneraient de donner au ministre des Fi-
nances un avis au moyen duquel elles
pourraient faire de l'argent d'une ma-
nière malhonnête dans une négociation
quelconque. Si elles méritaient les im-
putations que l'on a lancées contre leur
bonne foi, elles ne devraient plus être
les agents du gouvernement.

Quant à la cote ordinaire des fonds
publiés dons les journaux, on ne peut
Ras s'y fier à propos des grands em-
prunte. Tout le pays devrait être et est
satifait du prix obtenu, et le ministre
des Finances devrait recevoir nos re-
merciements parce qu'il a effectué l'em-
prunt à des conditions aussi avanta-
geuses et rétabli, pour ainsi dire, le
crédit du Canada à son apogée.

M. FARROW-1En 1874, le gouver-
nement a ajouté trois millions aux taxes
de la population du pays. Depuis qu'il
est au pouvoir, il a été par trois fois
sur le marché anglais pour emprunter
de l'argent, et il a augmenté la dette
publique d'environ #45,000,000.

Le gouvernement semble combattre
vaillamment pour garder le pouvoir,
et le pays le sait. L'honorable ministre
de i'Interieur a pris la parole vers trois
heures et a passé toute la soirée à par-
ler de choses dont il ne connaissait pas
le premier mot, et au sujet desquelles
personne ne paraissait comprendre ce
qu'il disait. Je me demandais pourquoi
les gens de Bothwell l'avaient élu, mais
j'en vois maintenant la raison: c'est
qu'ils ne pouvaient comprendre ce
qu'il disait, et par conséquent ils croy-
aient qu'il devait être très habile.

Pour ma part, je représente l'un des
comtés les plus riches d'Ontario : il s'y
trouve plusieurs genres d'industries-
l'agriculture, les mines et les manufac-
tures,-et je considère que la motion
de l'honorable député de Kingston est
précisément ce qui convient à mon
comté, et si un député peut voter con-
sciencieusement sur cette motion, je suis
celui-là. Je ne puis croire qu'aucun de
mes commettants y serait opposé. Ils
ont un grand intérêt dans l'industrie
saunière, et les honorables députés d'e
Huron-Centre (M. Horton) et Huron-
Sud (M. Greenway) savent combien
cette industrie a eu à lutter. Les fabri-
cants do sel luttent et crient depuis des
années contre l'injuste tarif actuel, car
tandis qu'il leur faut payer un droit de
i 5 centins par baril sur le sel qu'ils
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exportent aux Etats-Unis, on permet
à ce dernier pays d'eLvoyer son sel en
Canada sans payer de droits. Les fabri-
cants de sel canadiens demandent que
les fabricants américains ne soit pas
exempts de l'entrave qui leur est im-
posée.

Le tarif proposé est celui qu'un
embrouilleur ou un gâcheur seul pou-
vait élaborer. Prenez par exemplele
droit sur le malt. L'honorable député'
de Huron-Sud (M. Greenway) a dit
qu'il aurait désire que le gouvernement
imposât un droit sur le malt tel que l'on
ne pût plus faire de bière. Mais, tant
que les gens boirons, il vaut certaine-
ment mieux qu'ils boivent les liqueurs
les plus douces, et que les droits soient
imposés sur les liqueurs spiritueuses qui
tuent un homme a trois pas. Peut-on
dire que nous avons atteint le maximum
de l'impôt sur le whisky, le rum, le
genièvre et l'eau-de-vie? A mon avis,
on n'a pas même commencé à y tou-
-cher.

Autrefois, il y avait une taxe d'une
piastre sur ce qui représentait un baril
de bière, mais aujourd'hui cette taxe
est de $2. Il y avait aussi un droit de
licence de 50 centins par baril, ce qui
porte la taxe totale à $2.50 par baril.
Aux Etats-Unis, le droit sur la bière
n'est que de $1.

L'administration prétend que si elle
augmentait le moindrement l'impôt sur
le whisky, il y aurait beaucoup de
-contrebande des Etats-Unis. S'il en
est ainsi, la ligne de conduite du gou-
vernement exclut toute idée d'une loi
prohibitive des liqueurs. C'est un coup
d'assommoir pour la cause de latempe-
rance.

En 1873, le premier ministre était
l'un des plus grands partisans de la
tempérance en ce pays. La grande loge
siégeait à Toronto, et elle députa M.
Knowlton auprès du premier ministre,
-et (e monsieur revint avec un rapport
mirobolant des intentions du c ef.
·Cet honorable monsieur lui avait assuré
.qu'il pratiquait lui-même l'abstinence
totale et qu'i1 était en faveur de la pro-
hibition, et qu'il ferait tout en son pou-
voir pour obtenir une loi prohibitive

.des liqueurs. Cette déclaration embrasa

.le cour de feu M., Malcolm Cameron,
qui dit aux gens,. lors de l'élection,
d'accepter la déclaration du premier

M. FAMOW

ministre; mais M. Cameron fut désabusé
plus tard.

Le premier ministre et ses amis mon-
tèrent au pouvoir. Sa majorité était d'en-
viron 114, et c'était alors le temps de
faire passer cette grande mesure. Mais
comment se conduisit le gouvernement
en 1874 ? Il se mit à l'ouvre aves
beaucoup de zèle et dépensa $12,000 à
faire faire une enquête par des Com-
missaires. On aurait pu aller à la
bibliothèque et se procurer tous les
renseignements dont 'on avait besoin,
mais le rapport des Commissaires ne
jeta aucun jour nouveau sur le sujet,
bien qu'il fût favorable au fonctionne-
ment de la loi du Maine.

En 1875, M. Ross (de Middlesex), le
champion de la cause de la tempérance,
eut honte de la conduite du gouverne-
ment et essaya de couvrir sa retraite

-par la motion suivante, qui fut pro-
posée le 15 mars 1875:-

" Que la Chambre se forme en comité sur les
résolutions demandant la passation d'une loi
pour défendre la fabrication et l'importation
des liqueurs enivrantes."

L'honorable député de Lisgar (M.
Schultz) ramena les ministres, face à
face avec le pi ojet chéri de toute leur
vie, en proposant l'amendement sui-
vant :

" Que dans l'opinion de cette Chambre une
loi prohibitive des liqueurs fortes est' le seul
remède efficace aux maux causés par rintem-
!érance et qu'il est du devoir du gouvernement
.e soumettre telle mesure à l'approbation du
Parlement le plus tôt possible."

C'était le temps oujamais, parce que
le premier ministre avait une bonne ma-
jorité derrière lui: il semblait que
cette fois il ferait certainement adop-
ter cette mesure; mais non: les ge-
noux lui chancelèrent, et nul pouvoir
au monde n'aurait pu l'amener au com-
bat. L'un de ses partisans s'interposa
pour sauver le gouvernement et pro-
posa le sous-amendement suivant:

" Que la Chambre se forme immédiatAment
en comité pour examiner les meilleurs moyens
à prendre pour diminuer les maux résultant
de l'intempérance."
, Mais cela ramenait la question exac-

tement au point où elle en était en
1874, et pour empêcher que toute l'af
faire ne tombât en bottes, M. oss-pro-
posa alors:

" Qu'ayant dûment égrd à l'effet b!eflisant
résultant des lois défendant la fabrication des
liqueur enivrantes dans les Etata de l'Union
Amérisaine, oü ces lois sont en opération, Oitt@'
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Chambre est d'opinion que le remède le plus
efficace aux maux de l'intempérance serait de
défendre la fabrication, l'importation et la
vente des liqueurs enivrantes."

L'honorable député d'Hastings aro-
posa ensuite:

' Qu'il est du devoir du gouvernement de
préparer une mesure aussitôt que possible pour
mettre à effet le principe de prohibition."

Il semblerait qu'il fbt impossible au
gouvernement de s'échapper, mais l'ho-
norable député de Chbteauguay (M.
Holton) souleva une question d'ordre
et son objection fut maintenue.

Si les gens réellement honnêtes de
ce pays détestent quelque chose, c'est
certainement l'hypocrisie ; et c'est à
cause de cela que la majorité du gou-
vernement, qui était d'abord de plus de
cent voix, est tombée à peu près à qua-
rante, et qu'elle est à peine de ce nom-
bre.

Le 12 mars 1876, I. Malcolm Ca.
meron disait:-

" Ils avaient promis au peuple qu'ils lui lais-
seraient avoir un plébiscite, mais ils en sont
ensuite venus à la conclusion que ce n'était pas
constitutionnel."

Qui leur a dit qu'une loi prohibitive
notait pas constitutionnell ? Ce ne
peut-être la Cour Suprême, puisqu'elle
n'existait pas encore à cette époque ;
c'était donc, je suppose, l'honorable
ministre de la Justice.

Mais j'on viens maintenant à la ques-
tion qui nous occupe plus particulière.
ment.

L'honorable ministre de l'intérieur.
a parlé de nos rafneries de sucre, et je,
lui ai demandé s'il avait la le Sugar
Cane de Manchester. L'honorable mi-
nistre répondit que oui. Il paraîtrait,
eependant, que l'honorable ministre en
connaît plus long eur la question que
l ugar-Cane de Manchester, bien que
ce journal soit publié par des hommes
qui consacrent tout leur temps à la
question du sucre. Voici ce que dit le
Sugar-Cane au sujet de la prime accor-
dée par les Etat&Unis et de son effet
sur les fabricants canadiens :-

" Le comité, qui aime tant à citer le rapport
des experts américains, aurait aussi dû le lireassez attentivement pour voir si 70 lbs. de sucre
blanc non-séché est une quantité convenable àtirer de 100 Ibs. de sucr bru le plus commun,
60 lbs. de même sucre, moins un ou deux pour
cent d'humidité, est une quantité. beaucouptrop faible de sucre dur à tirer de la même
espèce de matière première; et par conséquent,
elle est complètement erronée lorsqi'on laà
Prend comme le rendement des sucres bruts de
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qualités supérieures et qu'on en fait la base sur
laquelle le drawback est calculé. Tout cela est
un leurre tellement transparent qu'il est
malheureux que M. Drummnond ne l'ait pas
signalé, ce qu'il aurait pu faire sans se com-
promettre aucunement quant au rendement da
sucre brut.,

e La meilleure et peut-être la seule chance
de mettre un terme à, ceti e subvention âmné-
ricaine, qui causera probablement un tort
considérable au commerce anglais avant long-
temps, est que le Canada adopte des mesures
rigoureuses contra elle. Mals comment peut-
on l'espérer, lorsque les membres de ce comité
hareèlent, embrouillent et intimident la per-
sonne la plus compétente à donner des rensei-
gnements, exactement comme si les raffineurs
amoricains eussent été amenés devant les cours
de justice en Canada, et que ceux qui ont
interrogé M. Drummond eussent été les avocats
des défendeurs et eussent fait le contre-interro-
gatoire des témoins du demandeur."

Ce journal dit encore :-
" ces messieurs peuvent être des hommes

litiques très habiles, mais ils n'étaient pa à
laettteur de la question d'arithmétique très

simple entreprise pourle comité. Nous espérons,
dans l'intérêt du libre échange, que le gouver-
nement canadien fera un nouvel effort pour
obtenir une réponse catégorique A cette ques-
tion :--Etant donné les droits actuels des
Etats-Unis, de combien le drawback de S$.60
par 100 lbs. de sucre raffiné, est-il trop élevé ?
De la réponse exacte à cette question, et suivant
l'usage qu'en fera le ouvernement canadien,
dépendra la réponse % cette autre question :
s'il préfère avoir le libre échange en fait de
sucre, ou contribuer à subventionner le com-
merce étranger et ruiner le sien propre."

La question du sucre en est une de
celles qui intéressent toute la population
du Canada.

Il peut être difficile de constater
quelles sont les causes dudépérissement
de notre revenu sur le sucre, mais il est
un fait incontestable: c'est que la con-
duite du gouvernement a chassé nos
fabricants des affaires. Dans Montréal,
400 familles ont été jetées sur le pavé,
et en supposant que chaque famille soit
composée de cinq personnes, le nombre
total en serait de 2,000.

L'on sait parfaitement que le draw-
back constitue une prime de 50cts. par
100 lbs. de sucre raffiné en faveur
du ralfineur américain. Par suite de
la fermeture de nos raffineries, le prix
du sucre a augmenté d'un centin à un
centin et demi par livre. On con-
somme en Canada 26 lbs. de sucre par
tête,. par année, et en portant notre
popu ation à quatre millions, la con-
sommation totale serait de 104 millions
de livres, qui, à 1) et. par livre, porte
à 1,500,000 la porte. que fait le pays
chaque anée.

Tant que les raffineries d'Halifar et
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de Montréal seront fermées et que
notre commerce avec les Antilles sera
suspendu, le pays aura à supporter cette
perte.

Le commerce de sucre représente
environ 250 ehargements, ce qui
signifie un nombre égal de chargements
supplémentaires de bois, de poisson et
de charbon, expédiés du Canada, ou
500 cargaisons, aller et retour, pour
notre marine marchande. Ce commerce
se fait aujourd'hui par les Américains
de Boston, Philadelphie et New-York,
et tandis que le gouvernement cana-
dien fait le jeu des Etats-Unis, il ne
veut seulement pas remuer un doigt
pour porter remède aux maux du
Canada. Mais je crois que le peuple
ne tolérera pas longtemps cet état de
choses.

Avant mon départ de chez moi, j'ai
adressé la parole à une assemblée de
mes constituants, c'est-à-dire la vraie
crême du comté de Huron, et je leur ai
exposé mes opinions au sujet de la pro-
tection, et bien qu'un tiers d'entre eux
soient des réformistes, ils se sont tous
accordés avec moi, et pas un seul n'a
élevé la voix pour protester.

Si l'honorable ministre de l'Intérieur
visitait la division (le Huron-Nord et
proclamait une doctrine comme celle
qu'il a exposée à la Chambre, il serait
hué.

Cet honorable monsieur a pré-
tendu que les cultivateurs ne perdaient
pas 15 ets. sur chaque boisseau d'orge
qu'ils exportent aux Etats-Unis. Lors-
qu'un cultivateur américain obtient $1
pour un boisseau d'orge, il emporte
cette piastre dans sa famille ; mais, si
un cultivateur canadien obtient une
piastre pour une même quantité, il est
obligé de payer 15 ets. au gouverne-
ment américain sous forme de droits.
Si donc quelque chose ressemble à de la
folie, c'est certainement les. idées du
ministre de l'Intérieur à ce sujet.

J'ai reçu une lettre d'un cultivateur
du comté de Lambton, le collége élec-
toral du premier ministre. L'auteur,
qui paraît être un protectionniste, rap-
porte le fait suivant:-Un marchand
de bestiaux amena un troupeau dans le
comté et le conduisit aux Etats-Unis.
Il paya $1,000 de droits sur ce troupeau
et le vendit de l'autre côté au prix du
marché:-qui a payé les droits? Ce
marchand avait l'étrange idée de se
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figurer qu'il avait perdu $ 1,000, et la
douane des Etats-Unis se figurait aussi
qu'elle avait reçu $1,000,--que cette.
somme avait été versée au trésor,--et
que le peuple des Etats Unis avait
d'autant moins de taxes à payer.

Le Canada cherche à obtenir la
réciprocité avec les Etats-Unis pour les
matières premières et les produits de.
la terre.

Il est absurde de dire que la protee-
tion élève le prix des choses. L'hono-
rable députe de Montréal-Ouest a.
prouvé que dans sa branche tel n'est
pas le cas, et le même fait pourrait
etre prouvé de plusieurs manières.
Ainsi, en 1858, le prix d'une paire de
bottes communes était de 84 à 65, mais
lorsque Sir Alexander Galt soumit son.
tarif de 1858, que l'on appela un tarif'
protecteur, le prix en diminua, jusqu'à
ce qu'enfin on puisse obtenir aujour-
d'hui une paire de bottes du même-
genre pour 12 à $2.25, ou au plus pour
82.50.

On a beaucoup parlé du sacrifice des
marchandises americaines en Canada,.
qui a été pratiqué au détriment de
nos manufactures. Il est facile pour
les Américains de fabriquer pour qua-
rante-quatre millions d'àmes, au lieu
de quarante millions, parce que le sur--
plus n'entraîne pas une dépense beau-
coup plus forte. Lorsqu'ils voient qu'ils
ont une plus grande quantité de mar-
chandises qu'il ne leur en faut pour
eux-mêmes, ils se décident, plutôt'que-
de réduire les prix sur leurs propres
marchés ou d'arrêter leur fabrication,
à envoyer le surplus de ce côté-ci des.
frontières. Cela se fait spécialement
pour les meubles, car les effets de ce-
genre sont sacrifiés dans toutes les
villes du Canada, et Toronto en souffre-
gravement pour sa part.

Mais les Etats-Unis ne sont pas les
seuls à sacrifier leurs marchandises.
L'Angleterre en fait autant. Lorsque
lord Brougham s'aperçut que l'on éta-
blissait des manufactures en ce pays, il
déclara qu'il fallait y mettre ordre et
que le meilleur moyen de le faire était
d'encombrer le marché de marchan-
dises, même si on devait les vendre à
perte, et par ce moyen ruiner les fabri-
cants canadiens.

Il est vrai que ce système tiendrait
le prix des effets très bas pendant quel-
que temps; mais aussitôt que nos
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propres fabricants seraient anéantis,
les fabricants étrangers augmenteraient
les prix de leurs produits, et le peuple
du Canada terait obligé de payer les
violons.

Les libre-échangistes prétendent que
la protection engendre l'insouciance ;
qu'elle tend à énerver le fabricant
et le porte à faire un article infé.
rieur. Mais je demanderai à ceux
qui ont visite l'exposition de Phila-
elphie si, en comparant les produits

des Etats-Unis avec ceux de l'Angle-
terre, ils ont pu voir que cette théorie
fût vraie ? Un monsieur de Londres,
en comparant les moissonneuses faites
aux Etats-Unis avec celles faites en
Angleterre, déclara que la machine
américaine était de 35 pour cent meil-
leur marché et de 15 pour cent meil-
leure qualité que la machine anglaise.
Cette différence était due au regime
protecteur des Etats-Unis.

Tout ce que l'on demande par
l'amendement soumis à la Chambre est
que notre pays ait franc jeu avec les
Etats-Unis. Nous avons mendié et fait
la courbette devant la République pour
en obtenir de meilleures relations com-
merciales depuis que le traité de réci-
procité a été abrogé. Les Canadiens se
sont humiliés devant leurs voisins -
leur ont demandé sur tous les tons de
leur accorder de meilleures relations
commerciales, -mais les Américains
ont toujours répondu négativement.

Il a été proposé, lorsque quelques
membres de la Chambre de Commerce
Fédérale assistèrent à la Convention de
Commerce Nationale tenue à St. Louis,
d'abolir les douanes des deux côtés des
lignes, et que nous imposerions les
mêmes droits que les Etats-Unis sur
les marchandises venant d'Angleterre.
Mais tout homme sensé savait que le
Canada ne pouvait pas faire une pareille
chose, que ç'aurait été établir des droits
ditérentiels contre l'Angleterre, et qu'il
aurait fallu nous séparer d'elle de suite.

Je crois que nous devons prendre
une attitude ferme envers les Etats-
Unis et leur dire: " Tant que vous
taxerez nos produits agricoles, nous
taxerons les vôtres en retour." C'est la
raison pour laquelle, en ma qualité de
cultivateur et de représentant d'un
comté agricole, je voterai pour l'amen-
dement de l'honorable député de Kings-
ton.

Xf. GILLMOR-L'honorable préopi-
nant est un adversaire très acerbe, et
il a essayé de dire des choses piquantes.
Je suppose que les membres de cette
Cíambre ont déjà vu de ces bouteilles à
long col, qui font d'autant plus de
bruit lorsqu'on les débouche qu'elles

1 contiennent moins. Il en est ainsi de
l'honorable député.

Cette question a déjà été si habile-
ment discutée que je ne veux pas
abuser longtemps de la patience de la
Chambre. Je prends rarement la
parole, et je pense que je suis un de
ceux qui sont le plus assidus aux séan-
ces, et que je suis un bon auditeur;
mais cette question en est une au sujet
de laquelle je crois de mon devoir, dans
l'intérêt de mes commettants, de dire
quelques mots.
La résolution proposée par l'honorable

député de Kingston contient deux pro-
positions: la première est une affirma-
tion du principe protectionniste, et la
seconde est un vote de non-confiance
dans l'administration actuelle. La
première de ces propositions a si
bien été discutée que je ne troublerai
pas longtemps la Chambre à ce sujet.

Cette résolution propose d'introduire
ce qu'on appelle une " politique natio-
nale." Je n'avais pas l'honneur d'oc-
cuper un siége en Chambre lorsqu'on
a parlé pour la promière fois de "poli-
tique nationale," mais je me rappelle
parfaitement de l'effet que produisit
son application sur ceux que je repré-
sont3. Elle souleva un sentiment
universel de désapprobation, et je puis
dire que cette politique n'a fait aucun
partisan dans la section du pays que je
représente.

Je ne crois pas qu'il serait dans l'in-
térêt de mes commettants qu'une
pareille politique fut intronisée de nou-
veau. Je ne crois pas, non plus, que
la protection puisse être avantageuse
au pays en général-car c'est una poli-
tique égoïste à tous égards. Pour ma
part, je suis en faveur du libre échange,
autant que je puis comprendre ce
principe.

La protection est erronée en théorie
et nuisible en pratique; mais l'amen-
dûment de l'honorable député d'Hamil-
ton (M. Wood) est certainement plus
égoïste encore que celui proposé par
l'honorable d4puté de Kingaton. Je ne
pourrait mieux qualifier cet amende-
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ment qu'en rappelant une prière dont
j'ai entendu parler, et qui etait certai-
nement fort égoïste. Un dévot entre-
prit de prier et dit: " Seigneur! bénis-
sez-moi ainsi que ma femme, mon fils
John et sa femme-nous quatre et pas
plus. Amen." L'amendement de l'ho-
norable député de Kingston n'est pas
tout-à-fait aussi égoïste que cela. Il
consent à ce que la bénédiction tombe
sur quelques autres que lui et sa fem-
me, son fils John et sa femme, car il
inclut dans sa prière les industries
manufacturières, minières et agricoles.

Il a probablement calculé que s'il
avait tous ces intérêts pour lui, il aurait
une majorité, et c'est tout ce qu'il
demande.

Un vaisseau fut un jour jeté à terre
sur la côte du Maine. Le capitaine
rencontra un homme et lui demanda:
"Que faites-vous pour vivre, ici ?"
"Eb bien ! " lui répondit cet homme,
"nous vivons parfois en plumant les
étrangers, mais lorsque nous ne pou-
vons pas trouver d'étrangers à plumer,
nous nous plumons entre nous." C'est
précisément là la politique que veut
faire prévaloir l'honorable député de
Kingston. Afin de la mettre à exécu-
tion, il veut y embarquer tout le monde,
et ses partisans seront probablement
obligés de se plumer les uns les autres.

Mais il y a d'autres industries en
Canada, à part les manufactures, les
mines et l'agriculture. Ainsi, le comté
que je represente est fortement inté-
ressé dans l'exploitation du bois, dans
la pêche et dans l'agriculture, et je ne
crois pas qu'aucune de ces industries
recevrait le moindre avantage d'un
système de protection. Mes commet-
tants sont capables de veiller à leurs
propres affaires, et ils ne tiennent
pas du tout à être taxés pour aider aux
fabricants de Montréal ou d'ailleurs.

Il est assez bien constaté que le com-
merce en général est languissant.
Cependant, aucune industrie n'a plus
souffert que le commerce do bois, et
aucune ne contribue autant au revenu.
Tout ce qui se rattache à cette indus-
trie, depuis le premier coup de hache
donné dans la forêt jusqu'à ce que les
produits quittent nos rivages, a un droit
a payer. 11 me semble que ce serait une
grande injustice pour ceux qui y sont
engagés s'ils étaient obligés d'aider aux
fabricants, mineurs et agriculteurs à
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sortir de leurs embarras actuels. En>
.e tenant en arrière de cet édifice, L'on
peut voir plus d'un million de pieds de
bois de service. Est-ce qu'aucune autre-
industrie peut offrir un spectacle plus
déplorable ?

Ensuite, il y a l'industrie de la pêche,
qui a contribué autant qu'aucune autre
en vertu du traité de Washington. La
chose à laquelle ceux qui y sont enga-
gés attachent le plus grand prix-ce
qu'ils regardent comme leur héritage-
a été donné aux Américains. Nos
pêcheries sont aujourd'hui occupées par
les pecheurs américains, à l'exclusion
de nos pêcheurs nationaux.

J'ai écouté attentivement les argu-
ments apportés en faveur de la protec-
tion ; mais l'honorable député de Nor-
folk-Nord (M. Charlton) a fait un dis-
cours que l'Opposition ne peut digérer.
Presque chaque membre de l'autre côté-
de la Chambre a parlé de ce discours,-
ce qui est une preuve qu'il était rempli
d'arguments solides. Ils ont parlé de
sa figure du chien qui remuait la queue
et de la queue qui remuait le chien;
mais s'ils pouvaient se remuer la langue-
de manière à faire un ;discours comme
celui de l'honorable député de Norfolk,
ils auraient fait quelque chose dont ils
pourraient être fiers.

Je crois que la cause de la stagna-
tion actuelle est hors du contrôle de
toute législation du Parlement, et
qu'elle est indépendante des actes du
gouvernement précédent ou de l'admi-
nistration actuelle. Je crois que
cette stagnation résulte en grande-
partie de l'extravagance des individus,
de l'exagération du commerce, de la
spéculation et de la fabrication.

Les fabricants du Canada ont eu
plus de protection que je ne leur en
aurais donné si j'en avais eu le pouvoir.
Il n'y a aucune raison au monde pour-
laquelle les gens ne devraient pas ven-
dre sur les marchés les plus élevés et
acheter sur les plus bas; st si un pays
ne peut pas prospérer sous un pareil
régime, il ne le fera pas sous .aucun
autre. Je sais qa'il est fort difficile-
d'appliquer les principes du libre-
échange dans toute leur étendue, mais.
la tendance du gouvernement doit être-
d'agir le plus possible d'après ces prin-
cipes.

On a beaucoup parlé dela protection
qui existe aux Etats-Unis. Je ne veu
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pas faire une lôngue dissertation sur ce
point, mais je crois que ce pays serait
aujourd'hui dans une meilleure position
qu'il ne l'est si son gouvernement eût
adòpté une ligne de conduite diffé-
rente. Je prendrai la liberté d'attirer
l'attention de la Chambre sur l'extrait
suivant d'un journal de Boston:-

" Protégez tout et vous ne protégez rien.
Mais la logique de la protection tend néces-
sairement à la protection universelle. Vous
réclamez la protection pour le fabricant de fer,
ou de cotonnade, sous prétexte des " gages
élevés" et de " l'intérêt élevé " dans les Etats-
Unis, et chaque autre fabricant la réclame
pour les mêmes raisons. Comment peut-on la
refuser, puisque ces raisons s'appliquent à tous
indistinctement? Alors des interêts puissants
se coalisent et forment une cabale, et un non-
veau tarif est adopté par le Congrès,. qui
donne d'énormes profits à quelques industries et
en détruit d'autres; et cependant personne ne
peut dire d'avance quel en sera le résultat.

" Le réseau d'un pareil système est trop
compliqué et trop embrouille pour que l'on
puisse y rien comprendre, et cependant cela
est fait par des hommes qui prétendent stre
des ns d'expérience, qui prétendent connaître
les faits et les chiffres, et qui se raillent des
libre-échangistes comme éta"t des rêveurs,-
taxent leurs assertions d'effronterie, et disent
que leurs plans sont basés sur " de simples
t éories" ou sur des principes abstraits.

" D'après le tarif actuel des droits de douane
anglais, il n'y a que sept ou huit articles qui
soient imposes. les principaux droits reposent
sur le thé, le café, le cacao, le tabac, les vins et
le spiritueux; et tout le tarif tiendrait sur un
morceau de papier grand comme la main.
D'après le tarif codifié des Etats-Unis, adopté
en 1874, plus de mille articles différents sont
frappés de droits. Quels en sont les résultats?
Dépenses et travail à la douane ; danger plus
grand de fourberie, de vénalité et de corruption.
difficulté de dire ce qui est réellement protégé
et ce qui ne l'est pas; fortes taxes sur le con-
sommateur, qui n augmentent pas le revenu;
tort considerable à la construction des navires
et à la marine marchande; délais vexatoires
et troubles pour les importateurs ; surcharges
constantes dans l'imposition des droits, et
fausses accusations de malhonnêteté contre
des marchands honnêtes; encouragement à la
friponnerie et découragement de l'intégrité;
ruine de quelques industries indigènes par la
tentative d'en protéger d'autres; prim inutile-
ment élevés; droits antipathiques les uns aux
autres, et qui ne produisent ni revenus ni
protection ; et, en dépit de tous les avantages
dont nous jouissons ici dans notre abondance
de terres, de matières premières d'énergie et
d'esprit d'entreprise résultant de nos libres
institutions, une stagnation générale des
affaires dans tout le pays. Il serait peut-être
malséant d'employer l'épithète de " vilenie "
à propos d'un pareil ystème, mais la tentation
de le faire est certainement très forte."

J'ai entendu l'honorable député de
Stanstead (M. Colby) dire l'autre soir

ue M. Madison était protectionniste.
ai toujours du laisir à entendre par-

ler cet honorabe monsieur, mais je

crois qu'il s'est trompé sur ce point,
comme on peut le voir par un autre
paragraphe que je trouve dans le même
journal:-

"Car M. Madison disait la vérité lorsqu'il
prétendait, dans le premier Congrès, que 'ai
l'industrie et le travail sont laissées à eux-mêmes
ils seront généralement dirigés vers les objets
qui sont le plus productifs, et cela d'une ma-
nière plus certaine et plus directe que ne pour-
rait 1indiquer la sagesse de la législature la
plus éclairee.' Ce qu'a dit M. Malison en 1789,
M. Gladstone le disait en 1856, comme chance-
liet de l'Echiquier. 'Les statistiques,' dit-il 'qui
sont ouvertes à tout le monde, montrent 1im-
mense développement qu'a pris notre com-
merce sous l'operation et en vertu de la liberté
du commerce, et le grand progrès de la condi-
tion de notre population sur les habitants des
pays étrangers. Combien il nous en a coûté
pour effectuer ce bien heureux changement I
Que de temps ! que de luttes I quelles inter-
ruptions au cours général de la législation 1
que d'animosités 1 que de craintes et quels
risques de convulsions 1 Ce sont là les amendes
et pénalités qu'il nous a fallu payer pour notre
longue adhésion à une folie."

C'est aussi par là qu'il nous faudrait
passer, si nous introduisions en ce pays
une " politique nationale."

Mais si cet amendement était adopté
il entraînerait encore une autre consé-
quence. C'est une motion de non-con-
fianceet l'honorable député de Kingston

ndrait immédiatement sa place dans
a terre promise,-Ia terre après la-

quelle lui et ses adhérents semblent
soupirer si ardemment. Je crois que
c'est une chose louable pour un homme
de convoiter les place dihonneur, de
confiance et de responsabilité, surtout
S'il possède les qualités requises pour
bien remplir la position. Il y a cer-
taines qualités qui sont nécessaires chez
ceux qui aspirent à des positions anssi
élevées que celles de ministres de la
Couronne. Naturellement, l'intelli-
gence est nécessaire, et le pouvoir de la
parole est aussi nécessaire. Certains
messieurs de la gauche possèdent ces
qualités à un haut degrd; ils ont eu
beaucoup d'expérience dans la science
gouvernementale; mais il y a une qua-
lité beaucoup plus importante que celles
dont j'ai par ,-et c'est celle de l'hon-
nêteté.

Mes honorables amis de l'Opposition
affectionnent beaucoup de montrer los
EtatsUnis comme un exemple des glo-
rieux résultats qui découlent du sys-
tème protecteur. Ils sont très portés à
imiter les Etats-Unis à propos de pro-
tection, maie ils devraient imiter ce
pays dans le système dernièrement
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adoptéde scruter les "cercles " (rings);
ils devraient suivre leur exemple à pro-
pos de la pratique récemment intro-
duite de faire la chasse à la corruption.

Les honorables membres de la gau-
ehec ont pendant longtemps occupé des
positions responsables dans ce pays.
Mais la Chambre connaît quelque
chose de leur histoire, elle connaît leur
politique. Ils parlent de libre échange
et de protection; mais si nous exani-
nions l'histoire du Cabinet précédent
nous verrions que la politique qui les a
le plus intéressés, qu'ils se sont partica-
lièrement efforceés de faire prévaloir,
c'était celle de se maintenir au pouvoir.

Les honorables membres de la gau-
cle sont las d'habiter les froides régions
de l'opposition. Ils veulent goûter de
nouveau aux jouissances dit pouvoir;
ils veulent manipuler de nouveau les
deniers publics.

J'ai en mains le rapport d'un Fous-
comité des comptes publics, nommé
pour s'enquérir de la dépense relative
aux pénitenciers, que je me permettrai
de citer. Il se trouve dans les journaux
de la Chambre pour 1875-76. Avec la
permission de la Chambre, je lirai cette
partie du rapport qui a trait à l'achat
d'une carrière par le gouvernement pré-
cédent pour le pénitencier de St. Vin-
cent de Paul:

Relativement à l'achat d'une carrière pour
l'usage du pénitencier à St. Vincent de Paul,
Il appert d'après la preuve qui a été faite, que
M. F. X. Auclair,. l'ancien propriétaire de la
carrière en question, l'a offerte en vente par
écrit au gouvernement, vers ia fin de novembre
1872, pour la somme de $9,000; qu'il ne reçut
pas de réponse au sujet de son offre; mais
qu'au commencement du mois de décembre
suivant, Auclair vendit cette carrière à A. E.
H. Lenay pour la somme de $9,000; que plus
tard,dans le cours du même mois de decembre,
des évaluateurs furent nommés par le gouver-
nement, ou par les dkecteurs des pénitenciers,
cn vertu d'instructions données par le ministre
de la Justice, et qu'ils étaient chargés de faire
rapport sur lai vialeur de cette carrière, qu'ils
estimèrent diversement à $29,750 et S25,7t50;
que la carrière fut offerte ci vente par Lemay
au gouverneuent pour la somme de $18,00, ce
qui est le prix que le gouvernement parait avoir
finalement consenti à payer dans le mois de
janvier 1873, et que cette somme d'argent fut
votée ensuite à la prochaine session du Parle-
ment; que M. C. A. Dansereau, éditeur-en-
chef et l'un des propriétaires de La finerre,
journal publié h Montréal, a pris une part active
dans les négociations qui ont eu lieu au sujet de
la vente de cetie carrière consentie par Lemay
au gouvern.ment, et qu'en consideration de
son influence supposée, ou de l'influence de son
établissement et de son journal, il devait rece-
voir, pour lui-même, d'après le témoignage de
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Lemay, mais pour le compte de son établisse-
ment, d'après son propre témoignage à lui
(Dansereau), un sixième des bénéfices qui pro-
viendraient de cette transaction ; qu'en sus de
ce sixième des bénéfices aur termes de cette
stipulation, Dansereau demanda à Lemay la
somme de $2,000 pour un fonds d'élection,
somme que Lemsy s'était engagé auparavant
de payer au dire de Dansereau, et que cette
demande fut faite pendant la durée de Pélec-
tion dans le comté de Laval, en octobre 1873,
et que l'on se proposait d'employer cet argent
pour les fins de cette élection; mais qu'il ne
parait pas que Lemay ait jamais payé cette
somme de $2,000 en tout ou en partie. Il parait
prouvé d'une manière incontestable ou au-delà
de tout doute que l'on a payé pour cette car-
rière le double de la somme pour laquelle elle
a été offerte en vente et pour laquelle on aurait
pu l'acheter; que la vente de Lemay s'est
effectuée par l'influence de Dansereau auprès
du gouvernement, et qu'une partie considérable
de la somme payée pour la carrière et qui excé-
dait le prix qu'Auclair en avait demandé au
gouvernement était destinée à favoriser les
elections des candidats du parti politique qui
soutenait alors le gouvernement.

Je suppose que la dernière partie de
cet extrait va donner quelque consola-
tion aux honorables membres de la
gauche, vu qu'il n'appert pas de ce
document que l'argent a été véritable-
nient payé à ces personnes. Mais nous
ne devons pas de remerciement augou-
vernement; il a pris de l'argent dans
le trésor publie pour cette fln, et il a
payé 818,000 pour une propriété qui
lui avaité té offerte pour 89,000. Après
avoir reçu une o:fre de neuf mille
piastres, il nomme une commission,
sous un faux prétexte, dans le but de
jeter de la poudre aux yeux du pays,
laquelle fut chargée d'évaluer la car-
r.ire.

A-t-il jamais existé un plus grand
leurre que ce rapport? Et pourquoi le
gouvernement n*a-t-il pas payé le prix
évalué par ses estimateurs ? Il voulait
nous montrer son admirable esprit
d'économie, de sorte qu'il n'a voulu
donner que 818,000 pour la carrière,
fraudant ainsi le public d'une somme
de 89,000.

Quelqueî honorables députés ont
parlé du gouvernement actuel comme
d'une bande organisée d'hypacrites.
Une bande organisée d'hypocrites ne
serait pas une expression assez forte
pour qualifier la conduite du gouverne-
ment précédent dans cat achat de
carrière; il faudrait un terme plus
energique-terme que le langage parle-
mentaire ne nous permet pas d'em-
ployer. Peut-on croire que de pareils
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hommes puissent en accuser d'autres
d'hypocrisie ou de corruption ?

Le gouvernement actuel doit traiter
ces messieurs sans ménagement. Si je
pouvais supposer un seul instant que
le gouvernement ne préférerait pas
tomber plutôt que de faire un acte
pareil, je cesserais tout de suite de le
soutenir.

Il est évident que le gouvernementa
pris beaucoup de peine pour constater
la nomination de ces commissaires, le
prix auquel ils ont estimé la propriété
et le montant qu'il a finalement décidé
de payer, c'est-àt-dire 818,000; mais j'ose
dire qu'on ne saurait trouver aucune
preuve de l'offre primitive des 89,000.
C'est un cas évident de vol public. Le
très honorable député et ses collègues
ont trahi la confiance que le peuple
reposait en eux,.et je ne connais qu'un
sotl cas pire que celui.là : il est décrit au
26ème chapitre de Mathieu.

Je me permettrai encore de citer des
extraits d'un comité, où sont dévoilés
des actes de corruption encore plus
grands.

Plusieurs voix.-C'est inutile.
M. GILLMOR-Je vais servir une

dose à l'Opposition qu'elle pourra diffi-
cilement digérer. Le complot dans
cette affaire a été tramé dans la Non-
volle-Ecosse ; les acteurs étaient des
partisans de l'honorable député de
Cumberland, M. Albert Grant étant l'un
des principaux. La maison qui a servi
d'intermédiaire est la maison Fraser,
Reynolds et Cie., marchands de fer à
lialifax. Les témoins qui ont comparu

devant le comité, dont je citerai les
dépositions, sont M. Brydges, M. Cudlip,
M. Sadler et M. Alpin Grant. Je vais
commencer par le 4ème paragraphe du
rapport:

I 4. Alpin Grant fournissait la grande partie
des fonds nécessaires à la société, W. B. Rey-
nolle cessa d'en être membre à la fin de 1873,
et en se retirant, il emportait comme part,
tant en argent qu'en effets, pour une valeur de
$14,000,

"5. En 1870, cette maison commença, mais
seulement en petites quantités, à fournir cer-
tains articles aux chemins de fer du gouverne-
ment à la Nouvelle-Ecosse, et elle contiaua
rette fourniture jusqu'à l'époque de la fsion
de ces voies ferrées avec celles du Nouveau-
Brunswick, en novembre 1872, et ensuite jus-
qu'à la fin de 1873. L'enquête confiée à votre
sous-comité se borne aux affaires opérées par
cette derniére période.

"6. Cette maison ne devait qu'à des consi-
dérations politiques d'avoir la fourniture des

chemins de fer, car, dans son témoignage, M.
Alpin Grant a déclaré avoir droit à un tel
patronage "à raison de sa position comme
homme politique, et non comme marchand
ferronnier."

Je vais lire maintenant quelques
extraits de dépositions, principalement
de celle de M. Cudlipi. l'inspecteur des
douanes, qui par son expérience dans
les affaires était éminemment apte i
s'enquérir de cette transaction. S'il y
a des fraudes contre le revenu qu'il n'a
pu découvrir, il a trouvé cependant
asez de faits pour montrer à quel
degré de dégradation politique ces
messieurs étaient descendus.

Laibsons d'abord parler M. Brydges:

" Dans le compte pour avril 1873, je trouve
un item de vingt boites de plaques de ferblanc
affiné au bois portées pour $305, tandis que la
facture pour ces vingt boites, y compris le fret
jusqu'à Halifax, n'est que de £42, ou $204.

" Dans le même compte, l'huile pour les
locomotives est porté à 50 etu. le gallon, tandis
que la facture de Boston fait voir qu'elle ne
contait à MM. Fraser, Reynolds et aie. que 32
ets., enurs des Etats-Unié, prise à Boston.

" Je suis informé par les grands importateurs
de Montréal que la différence entre le cours
américain et l'or représente à peu prés les
frais d'importation. Par suite dans ce cas, on
a payé à MM. Fraser, Reynolâs et Cie. 50 ots.
pour ce qui leur en coûtait 32. Vingt tonnes
11 qtr. de fer, de dimensions diverses, sont ex-
pédiées de Liverpool à Fraser, Reynolds et Oie.,
vers la fia de mars, 1873, au prix total de £227
l1. 6d., et en y ajoutant £31 pour le fret, on
obtient un total de £259, soit environ 21 ets.
la livre. Dans leur compte pour avril, le ter
en barre n'est jamais porté à moins de 4f ets.
la livre et, dans un cas, à 6¾ cts. Dans leur
compte pour le mois de mai, il y a un item,
pour boulons et écrous, représentant un total
de $2,295.98. J'ai la facture anglaise polir ces
boulons et écrous, sur laquelle le total est de
£219 12.. ld. lia pesaient 74 tonnes sur les-
q uelles le fret, à 30 chelins la tonne. Pnrait de

il s., soit pour le prix total, livr,ison à
Ralifax, £231 ou S1,122 65, soit moins de la

moitié du montant demandé au gouvernement
et par lui Payé.

'Je crois donc avoir parfaitement le droit
de dire que si lei marchandi:ee portées dans
les comptes de MX. Praser, Reyn*'l'di et Cie.,
avaient été achetées, comme cela aurait dû être,
aux prix du commerce, c'est-À-dire en ne pay-
ant qu'un juste prix avec un profit raisonnable
poir l'agent importateur, on aurait eu à pavei

28,000 de moins qu'il n'a été compté à MM.
Praser, Reynolds et Cie., si cette maison n'a
pas acquitté les droits. )ans le cas eh les
droits auraient été payés on aurait encore
pu acheté ces articles ponr $20,000 de moins
que n'a reçu cette maison."

Ce qui suit est extrait de la déposi-
tion de M. Cudlip:

" J'ai examiné une partie des comptes de
Fraser, Reynolds et Cie., en me bornant exclu-
sivement à parcourir ceux qui se rapportent
aux fournitures qui ont été importées en frait.
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chise, et surtout à celles importées pour le
chemin de fer Intercolonial. Vu qu'il manquait
un grand nombre de factures, comme je l'ai
déjà dit, je me suis également borné à inven-
torier les fournitures importées, pour lesquelles
des factures m'étaient soumises.

"Le fer de Low Mloor, im orté en janvier
1873, accuse un bénéfice de 59 pour cent surle
prix qu'il a coûté, après [qu'if fut déchargé à
Halifax.

"Le fer en barre, affiné et de première qua-
lité, coulait, après être décharge à Halifax et
après que les droits eurent éto payés, 3k ets.
la livre, et il est porté dans les comptes depuis
4î à 5J ets. Les bénéfices réalisés s'élèvent à
au-delà de $20 par tonne.

•' En février, on voit paraître de nouveau le
fer de Low Moor, vendu à un bénéfice de 60
pour cent.

" En avril, je trouve dix plaques, qui coûtent,
après avoir été déchargées, $10.48, tandis
qu'elles sont portées à $15.25 par boite. Ces
plaques se trouvent, en conséquence, vendues à
un bénéfice de 46 pour cent.

" Je trouve également 15 barils d'huile para-
fine pour locomotives, coûtant 32 ets. à Boston,
et 29§ ets. en or à Halifax, après avoir été dé-
chargés, et portés dans les comptes à 50 ets.,
ce qui leur fait un bénéfice de 62 pour cent.

'En mai, je trouve une facture de 13 barils
de boulons et d'écrous qui coûtent £219 129.
11d. sterling, faisant,et y compris le fret et tous
les frais payés, $1,132.57 après avoir été
déchargés sur le quai à Halifax. Ces barils
d'huile se trouvent -portés dans les comptes
contre le chemin de fer, le 21 mai, à la somme
de $2,293.98, ce qui leur donne un bénéfice de
$1,161.41, égal à 102 pour cent. Je trouve
qu'il y a de portées 318 livres pesant de plus
que dans les factures.

"En juin, je trouve 30 ressorts de caout-
choucpour chars, importés de Boston et portée
à 65 ets par livre, donnant un bénéfice de 50
pour cent sur le prix qu'ils coûtent après être
déchargés à Halifax.

i En juin, je trouve également 400 tubes de
cuivre importés d'Angleterre au prix de £450
14a. 1ld. sterling, et coutant après être déchar-
gés à Halifax, y compris le fret et tous autres
frais réunis, la somme de $2,238.66. Ils sont
portés dans les comptes du 25juin à 50 ets. par
livre, faisant la somme de $4 895.50. Ils ont
ainsi réalisé un béiéfice de Ï2,655.84, égal à
118J pour cent.

"Le fer importé dans le mois de mai, coûtait
avec le fret et tous les autres frais compris,
!qcts. par livre, après être déciargé à Halifax,
tandis que les plus bas prix dans leurs comptes
sont de 4½ et 4t cts. par livre jusqu'à 5jcts.,
ce qui leur fait un benéfice de 45 pour cent et
au-delà. Comme le fer est un produit manu-
facturier de premier ordre, qui se vend généra-
lement avec tu bènéfice modéré, il est très
facile, je crois, de faire une comparaison juste
entre leurs prix et les prix de vente d'autres
maisons engagées dans cette industrie à cette
époque

"l Dans le mois de juillet, je trouve qu'il a
été passé à la douane 200 tubes sans soudure,
comme valant £235 Os. 2d sterling, et ue ces
tubes sont portés dans leurs comptes a2,539,ce qui leur donne un bénéfice d'au-delà de 100
pour cent, comme dans le cas de la consigna-
tion faite dans le mois de juin. Je n'ai pas
par devers moi de facture anglaise pour cette
consignation.

"Le fer de Low Moor dans le même moisfut
M. GILLXon

vendu à un bénéfice de 57 pour cent de plus
qu'il coûtait après avoir été déchargé à Halifax.

" Dans le mois de juillet je trouve dix barils
d'huile parafine, coûtant 3140.94, débarqués
sur le quai, et portés à £281.40, faisant une
différence de 100 pour cent en leur faveur.
"En septembre, 32 ressorts pour chars furent

importés, coûtant $686,96 après être débar
quéu et etaient portés à $974.30, leur donnan
un bénéfice de 41 pour cent. Il fut égalemen
importé 202 ressorts pour chars, coûtant, après
avoir été débarqués, $959.81, et qui furent por-
tés à $1,516, ce qui leur laissait un bénéfice de
58 pour cent.

" Dans le même mois une plaque de locomo-
tive est portée à$287.65, tandis qu'elle coûtait,
après être débarquée, $119,82, ce qui donnait
un bénéfice de 140 pour cent.

" Dans le mois d'août, 15 barils d'huile de
saindoux, furent importés, coûtant $353.64
après être débarqués, et ils furent vendus à
97J pour cent, faisant $628.38, soit un bénéfice
de 85 pour cent.

" En novembre, l'huile de saindoux est en-
core portée au même prix, donnant un bénéfice
sur le prix de revient de 70 pour cent.

" En octobre, il fut importé 36 essieux, qui
coûtaient, débarqués, $861.02 et qui étaient
portés à $1,442.91, ce qui faisait un bénéfice de
68 pour cent.

" Le petit item pour les signaux d'alarme en
novembre, est porté à 61 pour cent au-dessus
de ce qu'ils coûtaient

" Tous ces différents items se trouvent spé-
cifiés dans le rapport de M. Brydges, daté du
vingt et un novembre. Toutes les fournitures
mentionnées dans ces comptes furent importées
en franchise pour l'usage du chemin de fer
Intercolonial et furent ainsi passées àla douane
par Fraser, .eynolds et Cie., à l'exception du

fer en barre, sur lequel furent payés les droits,
dont le montant est inclus dans les frais d'im-
portation.

"J'ai examiné encore quelques autres fac-
tures. En février, je trouve du fil de laiton
porté à 90 pour cent au-dessus du prix coûtant,
après le debarquement, aussi neuf paquets de
fil de fer porté à 55 pour cent au-dessus du prix
coûtant; 10 barils de suif portés à 35 pour cent
au-dessus du prix coûtant, un autre paquet de
fil de laiton porté à 65 pour cent au-dessus du
prix coûtant, et des pelles, importées pour le
chemin de fer, portées à 95 pour cent au-dessus
du prix coûtant, après le débarquement, ainsi
que du fer en feuille, spécialement importé
pour le chemin, et porté à cent pour cent au-
dessus du prix coûtant, aprés le débarquement.

" A la date du 25 mars, je trouve deux bottes
de peluche portées comme si elles eussent été
importées moyennant une commission de 5 pour
cent, y compris tous les frais; le montant
du prix coûtant en sterling est porté comme
étant de £154 19. 3d., tandis que la valeur
telle que spécifiée dans la déclaration faite àla.
Douane est portée à £111 l. 8d., établis-
sant une surcharge de £42 19a. 7d. sterling ou
de $210 11. On ne peut trouver de facture
pour ces boites de peluche

" En avril, je trouve sept barres importées
qui sont portées dans le compte à 6j cts., ce
qui donne un bénéfice de 45 pour cent."

Mais la chose la plus intéresante
dont il soit fait mention est l'eXtrat
suivant de la déposition de M. Grant:

" Je fus très désappointé de voir que le Dr.
Tupper n'apprenait pas avec autant de plaisir
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que je le.pensais, que j'étais entron affairt s.
Il dit qu'il craignait toujours pour les persoL-
nes qui s'adonnaient au commerce sans y avoir
été régulièrement brisé, et que je risquais tous
mes moyens et mon crédit, ce qui était un fait."

Voilà la plus faible palliatif d'une
sale transaction que j'aie jamais vu,
mais on ne saurait jeter assez de boue
sur cette affaire pour empêcher le
peuple de voir clair. Il n'y avait guère
de risque que M. Grant perdit de l'ar-
gent sous les auspices paternels de l'an-
cien gouvernement; quant à son crédit,
la preuve produite est suffisante pour
ruiner et son crédit et celui de l'ancien
gouvernement, qui l'a assisté dans ce
pillage en règle des deniers publics.

Voici ce que dit M. Sadler dans sa
déposition :

" M. Carvell ne fit rien à la suite de mes
observations; il dit qu'il n'y avait pas d'arran-
gement à l'égard des prix et qu'il ne voyait pas
comment il pouvait en contester la légitimité.
J'inférai de cela que l'on ne se plaindrait pas
des surcharges que pourraient avoir les comptes
de Fraser, Reynolds et Cie.

" Quand je parlai A M. Carvell de ses comptes
il me fut donné à entendre qu'ils ne devaient
pas être critiqués. Je ne me rappelle pas qu'il
ait fait connnitre le motif de cette tolérance.
J'ai parlé à M. Carvell plusieurs fois de ces
surcharges, mais toujours avec à peu près le
même resultat."

Je signale ces transactions pour
montrer que le Cabinet précédent avait
un système régulièrement organisé
pour prélever de l'argent afin de con-
servé une majorité dans cette Chambre
et dans Io pays ; et si je pouvais croire
un seul instant que les chefs du parti
réformiste pourraient faire ainsi de la
corruption systématiquement, je les
quitterais immédiatement pour me
réfugier sous la protection du chef du
centre-gauche, qui " fleurit seul comme
la dernière rose de l'été."

J'ai connu mon honorable ami au
Nouveau-Brunswick, alors qu'il était
tout-à-fait libéral, et il a dû se sentir
bien hors de son élément durant son
union avec le parti.

Sans les sommes d'argent dépensées
de cette façon, le parti conservateur
eût été défait aux élections de 1872. Si
une pareille corruption pouvait être
pratiquée par le parti actuel, alors je
ne craindrais pas de le vouer aux gémo-
nies.

Je crois que le gouvernement précé-
dent a obtenu des sommes d'argent des
entrepreneurs et par d'autres moyens
pour emporter les élections.

M. MITCHELL-Vous faites erreur.
M.GILLMOR-Je ne me trompe pas,

et sans la corruption qu'on a ainsi pra-
tiquée dans mon comté, j'aurais siégé
dans le Parlement de 1872. Je ne blâme
pas le gouvernement de donner du
patronage à ses amis; c'est là le devoir
de tout parti ; mais le travail ou les
matériaux doivent être fournis à des
prix raisonnables.

Le gouvernement précédent peut
tenter de s'excuser en disant qu'il
ignorait ces transactions, mais comme
gardien des droits du peuple,.il devait
les connaître, et je crois qu'il les con-
naissait. Des personnes qui aspirent
aux importantes positions de conseillers
exécutifs doivent être d'une rigoureuse
intégrité. Il est beau de parler de la
pureté desjuges et des .tribunaux, inais
les gouvernements sont le pouvoir qui
nomme les juges et qui établit des
cours de justice. C'est la conséquence
naturelle d'un pareil acte qui a causé
le scandale du Pacifique.

Le très honorable député de Kingston
est un véritable acteur. Lorsqu'il est
dans l'embarras, il prend un air pathé-
tique. Nous avons eu une preuve de
sa manière d'agir l'autre soir au sujet
de l'affaire du chemin de fer du Nord;
il y avait une somme d'argent entre les
mains de la compagnie qui appartenait
à la population de ce pays, et qui aurait
dû être versée dans le trésor public, et
le gouvernement aurait dû voir à ce
qu'elle fût ainsi verbée ; mais qu'en a-
t-on fait, comment l'a-t-on employée ?

Le très honorable député désirait
faire élire un 'député pour soutenir son
gouvernement. Son candidat se pré-
senta dans Algoma et fut élu grAce a
une dépense de près de six mille piastres
des deniers publics; cette dépense avait
pour but de soutenir la politique du
gouvernvment du très honorable dé-
puté.

Ce n'é'ait ras assez de subvenir aux
dépenses de l'honorable député de son
vivant : il fallait encore ajouter une
somme de 82,500 pour le soutien des
amis de l'honorable député après sa
mort. Il ne connaissait sans doute rien
de cela alors-rien du tout; mais il le
sait maintenant, et lui ou ses amis doi-
vent remettre cet argent; qu'ils rem-
boursent au public tout ce qu'ils lui ont
pris illégalement, puis ensuite qu'ila
aillent se pendre comme a fait Judas
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Tscariote; ils montreront, au moins,
qu'ils ont quelque remords de cons-
cience. Une pareille conduite serait
plus convenable que celle qu'ils suivent
maintenant.

Ce chemin de fer du Nord a été aussi
un autre engin de corruption. Un
millier de piastres a été de plus sous-
crit sous forme de subside au Hall.

Une voix-Oh!
M. GILLMOR-L'honorable député

qui gémit en ce moment de l'autre côté
de la Chambre soupire évidemment
après quelque chose, et cela me fait
ressouvenir que l'honorable député de
Saint-jean a conseillé au Cabinet actuel
d'abandonner le vaisseau de l'Etat
pour que le vieux pilote de Kingston
enrrenne de nouveau la direction.

honorable député qui gémit d'une
manière si pitoyable était l'un de ces
requins qui avaient l'habitude de suivre
le vaisseau de l'Etat lorsque le vieux
pilote était au gouvernail, et qui se
nourrissaient des rebuts que l'on jetait
comme appât à ces poissons. Je dois
faire observer pourtant que l'on a jeté
ainsi non-seulement des rebuts, mais
beaucoup de bonnes vivres.

J'avertis le gouvernement que les
chefs de l'Opposition lui ont déclaré la
guerre, et qu'ils n'obéissent t1 aucune
des reglesd'attaques reconnues en pays
civili sés-et qu'ils tireront parti contre
lui de n'importe quel avantage illégi-
time. Tous les renseignements que
publient leurs journaux sont empreints
de faussetés; leurs insinuations et leurs
accusations n'ont pas l'ombrede vérité.

Témoin la lettre qui a été lue en
Chambre l'autre soir ar l'bonorable
député de Victoria, N.-E.,-lettre qu'il
avait reçue du ministre de la Milice.
Cette lettre a été mutilée et l'ortograph•
en a été changé au point de faire croire
que le ministre de la Milice était un
homme illettré, incapable d'écrire ou
de dicter une lettre correctement,
AusAi, je suis surpris que pas un .seul
deputé de l'Opposition n'ait en le cou-
rage de se lever et de désapprouver
cette ligne de conduite, mais que tous
les membres de ce côté de la Chambre
semblent plutôt s'en gloritior.

Avant de quitter mon comté, plu-
sieurs de mes électeurs ayant lu les
accusations portées dans les journaux
de l'Opposition, me demandèrent si je
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croyais que le gouvernement passerait
la session. Je leur déclarai que si la
moitié seulement de ces accusations
était bien fondée, le gouvernement de-
vait tomber, mais que je n'hésitais pas
à dire que c'étaient des mensonges
faits de propos délibéré. J'ajoutai que
si ces accusations étaient bien fondees,
les membres de l'Opposition pouvaient
les formuler et faire faire une enquête
par des comités institués dans ce but,
mais que s'ils ne prenaient pas ce
moyen de prouver leurs accusations,
on pouvait conclure qu'elles étaient
dénuées de fondement.

Les honorables membres de la gauche
se sont montrés fort braves sur les
hustings, dans des piques-niques et dans
des banquets: ils semblaient soupirer
ardemment après le jour où ils pour-
raient se mesurer avec le gouvernement
pour le terrasser; mais depuis leur
arrivée ici ils m'ont rappelé deux
hommes que je vis un jour, dont l'un
demandait vivement de se battre tant
qu'il n'eût pas rencontré son adversaire.
Lorsque la lutte menaça de s'engager,
plusieurs personnes intervinrent pour
empêcher qu'ils ne vinssent aux prises.
Celui qui semblait le plus belliqueux
s'écria: " Que deux d'entre vous le
fassent rester tranquille, un seul suffira
pour moi."

Telle a été l'attitude de l'honorable
député de Kingston, quant à ses accu-
sations lancées dans des piques-niques,
depuis l'ouverture de la session. Il a
accusé le gouvernement d'incapacité.
Je n'ai rien vu de ce genre. Le gou-
vernement se compose d'hommes qui
feraient honneur a n'importe quel pays,
et les chefs de l'Opposition savent, à
leur grand chagrin, que le gouverne-
ment actuel ne manque nullement de
lacapacité nécessaire pour bien remplir
ses fonctions; et, si cela était possible,
rien ne me ferait plus plaisir que de
voir tous les électeurs du pays réunis
ici our voir le premier ministre avoir
facilement raison du plus habile défen-
seur de l'Opposition.

Je ne m'attends pas à trouver de la
perfection dans aucun gouvernement
ou dans aucune institution humaine.
Les meilleurs sont exposés à commettre
des erreurs de jugement-à faire des
fautes. Je serais fort indulgent pour
des actes de ce genre que commettrait
n'importe quel gouvernement; mais ce
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pays ne saut ait pardonner des actes de
malhonnêteté politique; et per'onne
ne doit obtenir des positions hunorables
ou de confiance au détriment de ses
principes.

Comme le gouvernement a affaire à
des adversaires politiques qui ne
reculent devant aucuns moyens, bons ou
illégitimes, pour les renverser, je crois
qu'il est de son devoir d'exposer au pays
d'une manière honnête et fidèle les
preuves de leur mauvaise conduite.
Une fois ces faits pleinement dévoilés,
si le pays veut bien les choisir comme
ses gouvernants, fort bien; mais que
personne ne soit du moins sous une
fausse impression.

Les préjugés de parti politique sont
l'un des plus grands maux qui affligent
ce paye. Le très honorable député de
Kingston nous a dit, à maintes reprises,
qu'il était homme de parti, et tous ceux
qui connaissent le passé ne sauraient
douter de l'exactitude de son assertion.
Il est à regretter :
"That, born for the universe, ho narrowed his

[mind
And to party gave up what was meant for

[mankind."
Il a montré son dévouement à son

parti lorsqu'il a donné à la Colombie-
Britannique,pour représenter unepopu-
lation de dix mille âmes, six représen-
tants dans la Chambre des Communes
et trois au Sénat. Si l'on considère que
la représentation doit être basée autant
que possible sur la population, cet
arrangement était extrêmement injuste
pour les autres parties du Canada.

Je représente 28,000 âmes ou plus,
près de trois fois le chiffre de la popu.
lation que représentent les six députés
de la Colombie-Britannique dans la
Chambre des Communes et ses trois
membres du Séngt. Les dix mille habi-
tants de la Colomibie-Britannique sont
représentés par trois sénateurs, tandis
que les vingt-huit mille âmes dans le
comté de Charlotte n'en ont pas un
seul.

Quelle meilleure preuve peut-on avoir
du fait que la politique du Cabinet pré-
cédent n'était pas de pratiquer ce qui
était bon et justo, mais ce qui pouvait
:maintenir le parti conservateur au pou-
voir. C'est comme le conseil donné à
son fils par cet homme à la veillo de
2mourir: " Fais de l'argent, mon fils;

fais-en honnêtement si tu peux, mais
fais-en à aucun prix."

Tels sont les messieurs qui ont tous
les avantages de l'éducation, qui repré-
sentaient les différentes croyances
religieuses dans le pays, qui se mon-
traient si soumis, si dévots, à l'époque
de la pri.ère.

Je suis convaincu que leurs succes-
seurs forment une classe d'hommes
bien différente. Ils sont montés au
pouvoir dans des temps bien défavora-
bles. J'admets qu'ils ont fait quelques
fautes, mais ils ne se sont pas rendus
coupables de malhonnêteté. Ladépres-
sion qui s'étend presque partout dans
toutes les branches d'industrie a mis à
l'épreuve leur habileté, et le fait qu'ils
commandent une majorité dans la
Chambre et dans le pays, je crois, est
la meilleure preuve de leurs talent»
supérieurs.

Leurs prédécesseurs ont grossi la
dette publique, et ils ont entrepris des-
travaux publics au point qu il faut
maintenant huit à neuf millions pour
payer l'intérêt sur cette dette, de sorte
qu'il ne reste plus aujourd'hui qu'un,
faible montant, avec un revenu amoin-
dri, pour nos améliorations générales.

On a parlé de l'augmentation de la
dépense dans certains départements ;
mais peut-on supposer que l'on établira
de nouvelles provinces, que l'on donnera
plus de facilités postales et autres-
améliorations sans qu'il n'en résulte
une augmentation de dépense. Cette
augmentation s'est faite sans qu'on y
ait vu la trace de quelque corruption.

Il est à peine besoin d'informer
la Chambre que je voterai contre l'a-
mendement da très honorable député-
de Kingston et le sous-amendement de
l'honorsble député d'Hamilton.

M. WHITE (Renfrew-Noid)-Je
réclame l'indulgence de la Chambre-
pour quelques instants. La question
en jeu suivant moi n'est pas celle de la
protection ou du libre échange. Je
maintiens que cette question n'est pas
véritablement devant la Chambre.

L'honorable premier ministre ne.
s'est pas déclare libre-échangiste ex-
trême et le très honorable chef de la
gauche a affirmé qu'il était favorable à
une protection d'occasion. La question.
à résoudre est de savoir si nous allons
faire face au déficit par l'imposition de-
droits sur des artices qui peuvent ou,
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ne peuvent pas être produits au
Canada.

En examinant cette question, je
'rois qu'il est nécessaire de prendre ea
4-onsidération la position que nous oc-
enipons au sujet du pays qui nous avoi-
sine. Il serait absurde selon moi de
vouloir traiter cette question d'une ma-
nière abstraite. Il nous faut considé-
rer notre position à l'égard de la répu-
bliquo voisine, et, si l'on examine la
question à ce point de vue, si l'on tient
compte du fait que les Etats-Unis pré-
lèvent des droits considérables sur tous
les articles de provenance canadienne,
je crois que nous adopterions une poli-
tique conforme à nos intérêts si nous
frappions les articles américains des
mêmes droits que les Etats-Unis impo-
sent sur les nôtres.

Des honorables députés peuvent ap-
peler cette politique une politique de
représailles; mais je suis en faveur de
cette politique, car je crois qu'un sys-
tème de droits différentiels serait avan-
tageux au pays.

Plusieurs honorables députés, notam-
ment le député de Norfolk-Nord, nous
ont dit que nous devions aborder cette
question avec hésitation, et que nous de-
vions bien faire attention au mode d'é-
tablir notre politique concernant la re-
publique voisine, vu qu'il pourrait avoir
pour effet de compromettre sérieuse-
ment les intérêts de ce pays.

Le député de Norfolk-Nord nous a
dit que les Etats-Unis étaient notre
seul marché pour notre bois scié, et que,
si nous imposions des droits différen-
tiels sur les articles américains, nos voi-
sins imposeraient des droits tellement
élevés sur notre bois que l'exportation
de l'autre côté de la frontière devien-
drait impossible.

En consultant les rapports du Com-
merce et de la Navigation, j'ai constaté
que toute la quantité de bois sciê ex-
porté aux Etats-Unis s'élevait à O3,-
696,911, tandis que notre exportation
à d'autres pays se montait a $9,397,-
380. Il est vrai qu'il y a quelques an-
nées nous exportions aux Etats-Unis
une très grande partie de notre bois
manufacturé. En 1873, nous y avons ex-
porté 53 pour cent de notre bois scié,
mais la politique de protection a en
pour effet de diminuer l'exportation de
cet article chez nos voisins.

Le commerce de bois aux Etats-Unis
M. WMTr

a-t-il autant souffert que le nôtre ? Les
propriétaires des moulins et commer-
çants de bois du Michigan l'ont emporté
sur nous non-seulement isar le marché
des Etats de l'est; mais, grâce à ce
même système de protection que l'on
a tant déprécié dans cette Chambre,
ils ont été en mestu'e de nous faire
concurrence sur le marché anglais.
J'ai reçu une lettre d'une personne de
Québec disant que dans la mère-patrie
" les planches et madriers se vendent
difficilement à cause de la grande
quantité qu'envoie le Michigan."

Des honorables députés nous ont dit
que l'imposition de droits sur les pro-
duits agricoles n'augmenterait pas le
prix de nos produits similaires, et d'au-
tres ont affirmé qu'il ne fallait pas
imposer des droits sur les produits
agricoles dans les intérêts du commerce
de bois, que le prix du bois augmente-
rait à cause du prix plus élevé de ces
articles.

Le seul article d'un caractère agri-
cole qui entre dans une certaine me-
sure dans la production du bois que
l'on importe des Etats-Unis est le
lard, et les droits sur cet article sont
aujourd'hui absolument les mêmes au
Canada et aux Etats-Unis. C'est tout
ce qu'il nous faut.

Si les honorables députés voulaient
consentir à imposer des droits sur les
produits manufacturés des Etats-Unis
égaux à ceux dont ils frappent nos
produits, nous serions parfaitement
satisfaits.

En examinant le mouvement des
exportations de bois des Etats-Unis, je
constate qu'une très grande quantité
est envoyée aux pays qui produisent le
sucre : aux Indes Occidentales An-
glaises, aux Indes Occidentales Fran-
çaises, à Cuba et à Porto-Rico. L'ex-
portation à ces îles dans l'année expi-
rée le 30 juin 1876 s'est élevée à
83,500,000, ce qui représente presque
le montant de tout ce que nous avons
exporté aux Etats-Unis. Ces bois se
composaient principalement de bou-
cauts pour le sucre, de douves, de
bois pour les fonds de tonneaux, etc.

Si le gouvernement voulait adopter
une politique relativement au com-
merce du sucre, qui nous permit de
faire le trafic directement avec les pays
qui produisent le sucre, nous pourrions
y exporter une bonne partie du bois
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fourni maintenant par les Etats-Unis;
-et si sa politique avait pour but d'en-
-courager les manufactures, nous ver-
rions surgir des fabriques par tout le
pays, lesquelles emploieraient grand
nombre de bras; et tout ce que nous
pourrions perdre dans notre commerce
avec les Etats-Unis serait plus que
compensé par notre plus grande con-
sommation indigène.

L'honorable député d'OxfoM-Nord
parlant l'autre jour de l'impositicn
d'un droit sur le blé-d'inde dit qu'il ne
serait pas conforme aux intérêts du
commerçant de bois, vu que cet article
est consommé en grande partie par les
exploitants de bois de la rivière des
Outaouais. Son assertion est tout-à-
fait inexacte, le commerce de bois
du dictrict de l'Outaouais consomme
moins de 1,000 minots de blé-d'inde.

Je crois qu'il serait de l'intérêt du
pays d'adopter la politique soumise
par le chef de l'Opposition, plutôt que
celle des honorables membres de la gau-
che. Je crois que le gouvernement de
ce pays, quel que soit le parti auquel il
appartienne, devrait pouvoir adopter
une politique qui permît aux Canadiens
de vendre leurs produits sur leur
propre marché; et tant que cette poli-
tique ne sera pas adoptée par le gou-
vernement de ce pays, laquelle diffère
beaucoup de la politique suivie mainte-
nant, le Canada ne saurait atteindre à
la position à laquelle devraient l'élever
l'énergie, l'habileté et les efforts persé-
vérants de sa population.

M. THOMPSON (Caribou) - Je
n'avais pas l'intention de prendre la
parole, mais.après le discours violent
que l'honorable député de Charlotte a
cru devoir infliger à cette Chambre, je
ne puis rester silencieux et entendre
sans protester l'insulte que l'on a lancée
contre ma province.

Ce monsieur représente, grace à
l'accident d'une tempête de neige,
parait-il, un certain district, et il a
affirmé qu'il était délégué ici, par une
population plus nombreuse que celle
de toute la Colombie-Britannique ; et
pourtant le seul district que je repré-
sente est plus vaste que toute la pro-
vince du Nouveau-Brunswick.

Lorsqu'il déclare que les députés de
la Colombie-Britannique ont étachetés
pour soutenir le Cabinet précédent, je
puis lui déclarer qu'ils ne se sont

vendus à aucun gouvernement, mais
qu'ils sont venus ici comme partie inté-
grale, ils supposaient, du Canada. Et
aujourd'huiples représentants de pro-
vinces plus anciennes viennent leurdire
que ce sont des intrus, qu'ils sont un
fardeau pour les autres provinces.

La Colombie-Britannique avec ses
six députés et ses trois Sénateurs pro-
duit presque le revenu que donne le
Nóuveau-Brunswick avec ses seize
députés et ses dix Sénateurs. Lorsque
l'honorable député saura cela, il admet-
tra peut-être que la Colombie-Britan-
nique a quelque droit d'être repré-
sentée. Je n'ai pas les chiffres exacts,
mais je sais que l'an dernier le Nouveau-
Brunswick a donné un revenu d'environ
61,200,000, et la Colombie-Britannique
plus de 8500,000.

J'aimerais à savoir en vertu de quel
droit l'honorable député nous insulte
et insulte notre province, et nous
accuse d'avoir vendu notre appui à un
gouvernement. De quel droit signale.
t-il dans un langage véhément ce que
nous étions et ce que nous faisions,
lorsque nous savons ce que lui et ses
amis, les apôtres de la pureté, peuvent
faire ?

Je désire savoir si les représentants
d'une province doivent venir ici pour
déprécier les autres provinces, et affir-
mer que les plus petites qui ont des
representations plus faibles, doivent
être dépouillées de leurs droits. Je
désire savoir si c'est là le moyen de
cimenter l'union entre les provinces,
et d'établir un grand système politique
d'un océan à l'autre ?

Je suis surpris qu'un député de son
expérience, qui a formé partie du gou-
vernement de sa province, vienne
ici jeter du ridicule sur certaines petites
îles et sur la population qui les habite,
et nous dire que la Colombie-Britan-
nique n'a pas droit à la représentation
qu'on lui a accordée.

Nous n'avons pas été admis dans la
confédération après nous être fait
garantir une certaine représentation.
Nous nous sommes appuyés sur nos
droits, et nous n'avons pas demandé
davantage.

Quant au sujet soumis à notre consi-
dération,je dois dire queje désapprouve
tout-à-fait le principe énoncé par le
ministre des Finances. Je suis en
faveur de la protection pour nos
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manufactures indigènes. Je ne suis
pas en faveur de protéger un certain
article en particulier à moins que l'on
puisse le manufacturer au Canada plus
avantageusement que si nous l'impor-
tons.

Dans sa sagesse, l'honorable ministre
des Finances a frappé le thé d'un droit
de 2c. par livre. C'est là un article
qui ne croît pas au Canada, mais il a
cru qu'il était très facile de le taxer.
Il a aussi imposé le malt. Nous le
manufacturons, par conséquent cette
taxe n'est pas dans les intérêts du pays.
Il a imposé un article qui, dans ma
province et dans toutes les autres,
je crois, aura un effet très préjudiciable
au commerce du pays : je veux parler
de la fabrication des tubes.

Nous n'avons pas de manufactures
de tubes pour les chaudières, et on m'a
dit qu'il était plus économique de se
rendre chez nos voisins et de construire
les chaudière's et le mécanisme dans
les navires là, puis d'amener les bateaux
pour les faire enregistrer moyennant
un prix nominal.

J'ai reçu une lettre à ce sujet la
semaine dernière. Un capitaliste de
la Colombie-Britannique s'engagea l'an
dernier à construire un navire qui coûta
environ 6100,000 ; mais il constata
qu'il n'y avait pas dans le pays de
fonderies capables de manufacturer le
mécanisme. Il ne put faire faire l'ou-
vrage ni en Californie, ni au Canada,
de sorte qu'il lui fall se rendre en
Angleterre. Le mécanisme lui parvint
le mois dernier, mais il lui fallut payer
des droits au montant de $5,600. S'il
eût fait faire la chose aux Etats-Unis,
il eût payé probablement la moitié
moins cher, puis il aurait fait vendre
le navire ici où il aurait été enregistré
pour une somme nominale comme bâti-
ment anglais.

M. ROBINSON-J'ai été passable-
ment étonné d'entendre mon honorable
ami le député de Montréal-Ouest (M.
Workman) dire que les partisans de la
protection ne sont pas aujourd'hui aussi
nombreux que l'année dernière et que
ce système même n'est pas aussi prôné
qu'alors.

Cependant les messieurs qui se sont
réunis l'autre jour en Chambre de
Commerce du Canada, et qui sont des
marchands aussi notables que mon

M. TuompsoiN

honorable ami, ont félicité le pays sur le
fait que le principe de la protection
compte maintenant un plus grand nom-
bre d'adeptes en ce pays.

Quant à moi je représente ici une
division ùlectorale urbaine; grand
nombre de ceux qui m'ont élu ont un
intérêt naturel dans les manufactures
et désirent que le Parlement adopte
une loi favorable aux industries qui
leur sont chères.

Ils sont d'avis que de toutes les bran-
ches du commerce, ce sont les manu-
factures qui ont le plus souffert, non.
pas seulement par suite de la dépres-
sion, mais par le fait qu'elles ont à
lutter contre les articles de fabrication
qui sont admis en franchise, tandis
que les excellents articles qu'elles fabri-
quent sont, dans leur exportation aux
Etats-Unis, frappés d'un impôt hostile
qui les prive de profits.

Aussi, n'ont-ils aucune confiance dans
une politique qui donne aux étrangers
plus de priviléges gr'aux habitants du
pays eux-mêmes. Il considèrent cette
politique comme injuste, et, assez natu-
rellement, ils protestent contre elle.

Ils ont foi plutôt dans le système
national dont il a été question en cette
Chambre et dont il se font une juste
idée. Ils savent qu'il faut un revenu
pour administrer le gouvernement,
mais ils sont d'avis que ce revenu doit
être prélevé d'une manière plus équi-
table ; que les articlesqui sont importés
de l'étranger et qui peuvent être fabri-
qués ici doivent être frappés d'un fort
impôt, mais que le droit sur ceux qui
ne peuvent être fabriqués dans le pays
doit être léger.

Ce à quoi les fabricants s'opposent,
c'est de se trouver aujourd'hui sur la
défensive. Celui qui est dans cette
situation ne peut remplir le devoir qu'il
se doit à lui-même aussi bien que s'il
avait le champ libre.

Il y a treize ou quatorze ans que le
temps est passé où la question du libre
échange était si populaire et où l'on se
moquait de celui qui se hasardait à
prôner tout autre système. C'est l'opi-
nion générale aux Etats-Unis ainsi que
dans les colonies de l'Australie, et je
crois que ce sera bientôt le sentiment
public en Canada, qu'on ne doit plus
rire des protectionnistes comme il y a
qùelques années.

Je veux démontrer ce que le libre-
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échange a fait pour les fabricants
d'Angleterre et ce que la protection a
fait pour les Etats-Unis. Pour cela je
vais lire l'extrait suivant d'un pamphlet
écrit par un citoyen de 31anchester:

" Il ne saurait y avoir le moindre doute jue
notre importance, comme pays nanufacturier,
diminue. En ce qui concerne l'industile du
coton, les Etats-Unis et l'Europe ont déjà fait
plus que de nous atteindre, et ces pays, au lieu
de compter sur nous, comme autrefois, pour
avoir cet article, nous l'expédient aujourd hui.
Il en est de même pour la plupart des articles
dans la fabrication desquels entre la main-
d'ouvre on la mécanique......... Des personnes
qui sont en mesure de donner une opinion auto-
nse estiment que les tarifs hostiles nous ont
enlevé les relations commerciales avec des
pays qui représentent une population de plus
de 60 millions d'âmes, et cela, en grande partie,
sinon tout-A-fait, depuis que nous avons adopté
le système du libre echange. Notre commerce
avec la Russie et l'Autriche, en ce qui concerne
notre industrie manufacturière, est à peu près
dans le même état que celui que noua faisons
avec I' Allemagne, occasionné par l'imposition
de tarifs hostiles.; et, par notre politique par-
tiale, nous induisons ces pays à étendre et
augmenter leurs industries manufacturières, à
nous envoyer leurs articles en franchise pour
faire la concurrence aux nôtres......... Le libre
échange a déjà tué l'industrie de soie et du
ruban de Macclesfield et Coventry, celle du fer
et encore d'autres industries secondaires, rui-
nant et réduisant à la pauvreté des millions
d'individus. Il mine aujourd'hui l'industrie
cotonnière de ce district, industrie sur laquelle
repose notre importance comme nation!

Voilà qui démontre l'effet que la
concurrence des fabricants, protegee
par les Etats-Ung, a déjà eu sur le
marché anglais. Un journal anglais
dit à ce propos :-

" Une délégation représentant le commerce
d'Angleterre et d'Ecosse se rendit une fois
auprès de Lord Derby. Elle lui rappela qu'en
1861l'impôt qui frappait le papier avait été
enlevé et le libre échange établi; que l'Amé-
rique et la plupart des pays d'Europe avaient
des systèmes protecteurs, quelques-uns même
la protection en double, surtout pour lexpor-
tatief de la matière première et l'importation
du papier; que, sous le système actuel, l'indus-
trie du papier en Angleterre ne pouvait pas
exister et qu'on devait s'efforcer d amener les
autres pays à diminuer leurs impôts."

Voilà précisément où nous en sommes
vis-à-vis des Etats-Unis. Mais je vais
citer un extrait du Tal4graph de Shef-
field concernant une autre députation.

"Qu'une rude concurrence est faite à Shef-
field par les fabricants américains, qui ne rem-
plissent pas seulement les commandes faites
chez eux, mais poussent Sheffield sur les mar-
chés des colonies britanniques, notamment sur
ceux de il Australie et du Canada ; aussi, que
Sheffield a perdu l'espoir de fournir des articles
à l'Amérique surtout des rails Bessemer, et
qu'il doit maintenant aller chercher ailleurs de
nouveaux lauriers. Le Canada est encombré
par les marchands américains. Laquineaillerie
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de Sheffield est finie pour toujours. Sheffield
voulait la réciprocité et se plaignait beaucoup
de la politique- partiale qui éloignait l'Angle-terre de l'Amérique, mais ouvrait à celle-ci
tous les marchés anglais, de telle aorte que
l'Agleterre consommait tous les ans de grandes
quantités d'articles américains."

Je citerai maintenant le Colliery
Guardian, qui disait, au mois d'août
dernier :

"Il y a deux ans nous envoyions tous les
mois 10,000 tonneaux de notre fer aux Améri-
cains, et si, dans l'été de 1874, quelqu'un avait
prédit que dans un si court espace de temps
cette branche importante de nos exportations
serait totalement paralysée, on Paurait pris
pour un insensé. Et cependant, la chose est
arrivée."

Cest un état de choses alarmant
pour nous, avec nos faibles capitaux et
notre petite population.

Je crois avoir démontré ce que le
libre échange a fait pour l'Angleterre ;
j'ai fourni mes preuves,qui consistent en
extraits de journaux influents et en rap-
ports de députations envoyées auprès
du gouvernement impérial pour l'en-
gager A adopter des mesures qui pus-
sent relever certaines industries.

Je pourrais, si je le voulais, citer le
discours que prononça Sir Robert Peel
en présentant la question du libre
échange au Parlement anglais. Cet
homme d'Etat déclara qu'il ne pouvait
espérer de voir les principes du libre
échange adoptés par les autres pays
d'Europe.

Le temps me manque pour déve-
lopper cet argument. Toutefois je vais
faire une autre citation qui, je le crois,
intéressera la Chambre, car elle jette
du jour sur la question de savoir si le
libre échange a envahi le continent
am6ricain et est aujourd'hui prisé par
le peuple anglais. Un homme qui
exploite l'industrie du fer depuis vingt
ans, M. George T. Clarke, écrit ce qui
suit à l'Economist de Londres, un grand
journal libre-échangiste:

" Malieureusement les pays étrangers sont
bien loin aujourd'hui d'apprécier, comme l'An-
gleterre, les avantages du libre échange. La
plupart des nations étrangéres sont au moins
indifférentes à son égard, et tous les gouverne-
ments étrangers, soit monarchiques, soit démo-
crates, lui sont opposés."

Mais, j'ai encore une autre autorité
sur ce point. Le président du club
Cobden, le très honorable W. E. Baxter,
faisait, à la dernière assemblée, la
remarque suivante:

" Mon ami M. Potter a dit que le club
Cobden est le noyau des partian du libre
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échange dans tout le monde. Messieurs, il n'y
a pas d'autre noyan."

Voyons maintenant ce que la protec-
tion a fait pour les Etats-Unis. Une
publication anglaise, parlant du même
sujet, dit:

" Le gouvernement des Etats-Unis nous a
fait un tort immense en protégeant les fabri-
cants américains même après qu'ils ont rempli
les besoins de leur propre marché et au moment
où ils arrivent au nôtre. Les fabricants de
Sheffield ne sont pas les seuls, en Angleterre,
qui commencent à comprendre qu'un peu de
protection doit être une bonne chose. Les
fabricants de papier, les raffineurs de sucre, les
fabricants de coton et d'autres industriels
demandent au gouvernement de les protéger
contre la concurrence étrangère."

J'ai encore d'autres extraits dans mes
cartons, mais ils portent tous sur le
même fait : les merveilleux progrès
que les Etats-Unis ont réalisés avec la
protection. J'ai, entre autre, un pam-
plet qui renverse les théories des hono-
rables membres de la droite. Il dé-
montre que ce sont les protecteurs du
Lancashire qui paient les impôts.

Les Etats-Unis suivent une politique
éminemment saine. Ils avaient con-
tracté une dlette énorme dont l'intérêt
seul était peut-être plus considérable
que la dette de l'Angleterre; eh bien !
a l'aide de droits protecteurs ils ont pu
éteindre l'intérêt dans le cours des onze
dernières années et diminuer en même
temps leur dette de 8400,000,000.

En outre, leurs importations, pendant
cette période, n'ont pas diminué; au
contraire, elles ont doublé.

La même politique aurait ici les
mêmes résultats.

J'ai entendu un membre du Sénat
des Etats-Unis conseiller fortement de
suivre l'exemple de l'Angleterre en en-
courageant et protégeant l'industrie
maritime au moyen de boni ou de pri-
mes jusqu'à la conicurrence <le cinq
millions de piastres. A l'aide de ce sys-
tème, di.ait-il, neuf ou dix compaguies
de steamers ont été eréées dans l'île de
St. Thomas, et ces compagnies contrô-
lent le commerce du Mexique, des In-
des Occidentales, de l'Amérique Cen-
trale et du quelques autres pays.

Les Etats-Unis ont une population
de quarante millions d'âmes, tandisque
la nôtre n'est que do quatre millions,
c'est-à-dire un dixième de la leur; par
conséquent un dixième de leurs pro-
duits suffirait à nos besoins.

Imposer ses marchandises aux autres
M. RoBINSoN

pays est une politique que les hommes&
d'affaires pratiquent toujours, lorsque la-
chose est possible.

Les fabricants américains se servent
de notre pays comme marché à sacri-
fice, et j'en ai eu une preuve à Toronto
où des meubles de ménage, représentant
une valeur de 812,000 ou 815,000, ont
été envoyés de Rochester.

Ce serait peu si les Canadiens pou-
vaient user de représailles, mais c'est
impossible. Sous ce rapport nous som-
mes dans une position humiliante vis-
à-vis des Ethts-Unis. Si nous leur dé-
plaisons en recourant aux représailles,
il nous faut, après tout, veiller sur nos
propres intérêts. Ce ne serait pas la
première fois qu'un pays aurait ét*
averti par un autre d'imposer, pour se
protéger, des droits prohibitifs.

Quant à la question du sucre, il est
bon de faire remarquer que l'honorable-
député d'Halifax (M. Jones)est opposé,
sur ce point, à la politique du gouver-
nement; c'est une affaire très impor-
tante.

Je vois, par un rapport de la Cham-
bre de Commerce, que si une bonne po-
litique fiscale était adoptée, elle aurait
pour effet la consommation de 50,000
tonnes de sucre frbriqué en ce pays.
Chaque tonne de sucre consommée en-
trainerait la consommation d'une tonne
de houille, et, par conséquent, l'achat
de 50,000 tonnes de ce combustible.
Cette industrie donnerait, de toutes ma-
nières, de l'emploi à 30,C00 individus,
et, entre autres choses, il faudrait 350,-
000 barils.

Je n'appçouve pas la politique finan-
cière du gouvernement, non plus que
l'imposition de nouveaux droits sur le
thé et la bière. Si un certain nom-
bre d'items avaientété mis dans un cha-
peau, mêlés et tirés au hasard, le résul-
tat aurait été aussi heureux.

Lord Derby disait, à propos d'un
autre gouvernement: A quoi bon d'être
sur le siége du cocher si l'on ne sait
conduire les chevaux, et à quoi sert-il
de savoir les mener si l'on ne sait pas
où les conduire ?

Le ministère me fait l'effet d'être ex-
actement dans cette situation. Il se-
trouve sur le siége du cocher, mais il
ne sait pas comment ni dans quelle di-
rection conduire des coursiers.

Je crois que le temps approche où.le
peuple va mettre en question la sagesse
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du projet de l'honorable ministre des
Finances.

M. DsCOSMOS--je propose l'ajour-
nement du débat

Cette proposition est rejetée.
La question est mise aux voix et le

sous-amendement rejeté sur la déci-
sion suivante:

POUR:
Messieurs

Baby
Benoit
Blanchet
Bowell
Brooks
Brown
Cameron
Campbell
Caron
Cimon
Colby
Costigan
Ourrier
Cuthbert
Daoust
DeCoimos
Desjardins
Devlin
Dewdney
Domville
Donahue
Dugas
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Haggart
Harwood
Hurteau
Irving
Jetté
Jones ( Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Lanthier
Little

Appleby
Archibald
AylImer
Blain
Barthe
Béchard
Bernier
Bertram
Biggar
Blackburn
Blain
Blake
Bolduc
Borden
Borron
Bourassa
Bowman
Buiell
Burk
Burpee (St. Jean)

Ask

Macdonald (Kingston)
McDonald (-ap.Breton)
McDougall (Trois-Riv.)
McKay (Colchester)
Macmillan
McCallum
McGreevy
McQuade
Masson
Mitchell
Moffat
Monteith
Montplaisir
Mousseau
Norris
Orton
Ouimet
Palmer
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pop (Compton)
Robillard
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Roy
Schultz
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-Sud)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew-Nord)
Wood
Workman
Wright (Ottawa.)
Wright (Pontiac).-'8.

PoUR :
Messieurs

Holton
Horton
Huntington
Jones (Halifax)
Kerr
Killam
Kirk
Laflamme
Lajoie
Landerkin
Laurier
Macdonald (Centre

Toronto)
MacDonnell
Macdoual (lgin-Est)
MeDo l nfrewS.)
Mac ( -Breton)
Mackenzie
McCraney
McIntyre

Bnrpe.e (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Casey
Casgrain
Cauchon
Charlton
Cheval
Christie
Church
Cockburn
Collin
Coupa
Cuningham
Davies
Dawson
DJelorme
De St. Georges
Defeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flynn
Fréchette
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Guthrie
Hagar
Hall
Higinbotham.

Tanif.

ABSTENTIONS SIMULTANiss.
Pout: CONTO:

Messieurs Messieurs
grouse Cook
McCarthy McGregor

L'amendement de Sir John A.
Macdonald étant mis aux voix,

M. ORTON-Je propose comme
amendement:

" Que tous les mots après rsolu dans le dit
amendement soient retranchés et remplacés parles suivants:

" Que cette Chambre regrette que le gouver-
nement n'ait pas jugé à propos, en donnant à
toutes les autres industries l'attention qui leur
est due, de remanier le tarif des douanes de
manière à protéger les cultivateurs canadiens
contre les résultats désavantage ux des relations
douanières injuster et inégales qui existent
entre le Canada et les Etats-Unis, relativemnent
à l'échange des produits agricoles, et de mettre
en même temps ce pays en mesure de négocier
avec plus d'avantage une réciprocité juste et
équitable dans l'échange de ces produits entre
le Canada et les Etats-Unis."

Je me vois forcé de proposer cet
amendement par la raison que quoique
les faits établis par la preuve produite
devant le comité agricole de la der-
nière session démontrent qu'il faut une
législation pour l'agriculture, le gou-
vernement-oubliant que sa politique
sur cette question a éte désapprouvée
par tous les cultivateurs du pays, ainsi

larif.

McIsaac
McNah
Metcalfe
Mille
Oliver
Paterson
Perry
Pettes
Pickard
Pope (Queen's, I.P.B.)Pouliot
Power.
Richard
Ross (Durham-Est)
Rose (Middlesex-Ouest)
Rosi (Prince-Edouard)
Ryan
Scatcherd
Seriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Selkirk)
Smith (Westmoreland)
Snider
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau
Thompson (Haldimaud)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Yeo
Young.-109.
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que l'ont démontré les récentes élec-
tions d'Ontario-Nord et Sud, de Card-
well et de Wellingtoi-Sud, ainsi que la
dernière élection locale de Waterloo-
Sud, et ne tenant aucun compte de
l'influence indubitable que la prospérité
déeroissante (le nos cultivateurs a eu
sur l'aggravation de la dépression
générale de nos industries manufac-
turières et autres-le gouvernement,
dis-je, n'a pas cru devoir prendre l'ini-
tiative d'ue légiblation ayant pour
objet le bien-être des cultivateurs ; mais
n'a fait qu'augmenter les' charges du
peuple, surtout des habitants de la
campagne. en imposant de nouvelles
taxes sur le thé et sur le malt.

Je me permettrai de citer quelques-
uns des faits établis par le comité
agricole de l'année dernière.

Une majorité de trois contre un des
représentants des cultivateurs du pays
piouva devant ce comité que le tarif
injuste qui existe entre le Canada et
les Etats-Unis avait fait un tort consi-
.dérable aux industries agricoles de
notre pays. (uterruption.)

Sir JO IN A. MAC DONALD-J'es-
père, M. l'Orateur, que vous allez
rétablir l'ordre.

M. L'ORATEUR -Je rappelle la
Chambre à l'ordre.

M. MACKENZIE-Il n'y a pas lieu
de s'étonner que les honorables députés
soient impatients. Le débat a duré
cinq jours, et l'honorable député dc
Wellington-Centre a déjà prononcé un
,discours sur cette question.

Sir JOHN A. MAC)ONALD- El
maintenant il parle sur l'amendemeni
qu'il vient de proposer. Il est dani
son droit.

M1. MACKENZIE-Je ne lui nie pa
-ce droit, je demande seulement s'il es
raisonnable d'infliger maintes fois le
mêmes discours à la Chambre ?

M. MITCHIELj - Comme l'heuri
est très avancée, je propose l'ajourne
ment du débat. Je dois avertir le gou
vernement qu'il n'obtiendra pas le vot
ce soir.

Sir JOHN A. MACDONALD-J
m'explique très bien que l'honorabli
premier ministre désire en finir ave
le débat. Mon honorable ami le déput
-d'Hamilton et moi avons présent

M. ORTON

des propositions en faveur de la protec-
tion des industries manufacturières.
L'honorable député de Wellington-
Centre fait maintenant une proposition
au sujet d'une industrie à laquelle il
tient spécialement, l'industrie agricole;
il a le droit d'être entendu et traité avec
autant de respect que l'honorable député
d'Hlamilton. Les intérêts du cultiva-
teur ne doivent pas être élagués de
cette façon.

M. MACKENZIE-Encore une fois,
je ne nie point à l'honorable député le
droit de parler ; mais je dis qu'il ne
doit pas répéter deux fois le même dis-
cours.

Il est passablement singulier de voir
les honorables députés de Kingston et
de Wellington-Cen tre prendre les culti-
vateurs sous leur protection. Ce soin
appartient à d'autres autant qu'à eux.

Sir JOHN A. MACDONALD-Pas
autant.

M. MACKENZIE - Beaucoup pl us.
En même temps je dois rendre hom-
mage à la souplesse de l'honorable
représentant de Kingston, qui fait un
amendement présenté contre sa pro-
position.

M. ORTON-Cet amendement n'est
pas (lu très honorable député de Kings-
ton.

Je n'ai pas l'intention d'infliger à la
à la Chiambre la répétition d'un de mes
discours.

Aui moment où j'ai été interrompu,
j'iallais citer les faits importants qui ont
été présentés à la Chambre par le
comité agricole de la dernière session.
L La preuve fournie devant ce comité
a prouvé de la manière la plus évidente
que les marchés de notre pays eutreçu
un rudo coup par l'admission d'un

t grand nombre de produits agricoles
Samericains, tandis que ceux du Canada
Ssont exclus des marchés cles Etats-Unis.

La preuve a également établi que
Bl'industrie agricole souffrait beaucoup

du fait que le gouvernement décourage
les industries manufacturières natio-

Snales, et elle démontrait l'importance
de rendre justice aux fabricants si l'on

SIvoulait favoriser les intérêts des culti-
9vateurs.

3 Je citerai maintenant les statistiques
SIde la Navigation et du Commerce de
Sj1875e qui démontrent que nous avons
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importé des Etats-Unis, en fait de
produits ,agricoles, d'animaux et de
leurs produits, pour une valeur de
818,806,865, tandis que l'écoulement
que nous avons pu obtenir dans ce pays.
qui compte une population dix fois
plus nombreuse que la nôtre, représente
une valeur de $12,162,128,-soit, pour
les produits agricoles seulement, une
balance de 86,642,737 contre nous.

Et cette balance n'est pas autrement
compensée; car, tandis que nos expor-
tations aux Etats-Unis représentent
une valeur de près de $26,000,000, nos
importations de ce pays se sont élevées
à $46,000,000, laissant contre nous et
en faveur des Etats-Unis une balance
d'au moins $20,000,000.

Donc, il y a contre nous une balance
considérable, non-seulement en fait de
produits agricoles, mais encore pour
les articles de fabrication.

Voyons maintenant la somme de
revenu produite par les importations
de produits agricoles pour aider à l'ad-
ministration des affaires du pays. Les
droits payés au Canada pour les impor-
tations de produits agricoles venant
(les Etats-Unis s'élèvent à 8135,149, et
c'est pour cette somme que le gouver-
nement livre nos marchés aux améri-
cains.

Mais nous avons à payer au revenu
des Etats-Unis, afin d'y avoir un marché
pour une plus petite partie de nos pro-
duits agricoles, une somme de $2,961,-
809 qui soulage les cultivateurs améri-
cains d'autant de taxes.

Voilà des faits qui s'imposent sérieu-
sement à l'attention de nos hommes
publics.

Comme preuve de la concurrence
injuste contre laquelle le cultivateur
canadien doit lutter, je dirai que s'il
va, avec un collègue américain, dans
une ville des Etats-Unis pour y vendre
une charge d'orge,disons 500 boisseaux,
il lui faut accepter $75 de moins que
son cousin l'Américain, et celui-ci s'é-
panouit de joie -en voyant que non-
seulement il obtient plus pour son
orge, mais encore que le Canadien a
payé $75 de ses taxes.

D'un autre côté, si un cultivateur
américain traverse la frontière et vient
au marché de Windsor ou de Chatham,
ou de n'importe quelje autre ville avec
une charge de blé.d'inde, il peut en
obtenir le même prix que le Canadien;

en outre, ce dernier a l'humiliation de
s'apercevoir que non-seulement le prix
de son blé-d'inde est diminué par la
surabondance du blé-d'inde américain,
mais encore celui de toutes ces grosses
céréales, sans :ue le cultivateur améri-
cain contribue d'un centin au revenu du
pays. C'est une criante injustice, sur-
tout pour les comtés canadiens qui
produisent le blé-d'inde.

L'honorable représentant de Both-
well a prétendu que trois moutons
seulement ont été importés en ce pays
l'année dernière. Or, je constate par
les statistiques que le Canada a, l'année
dernière, importé des Etats-Unis, sous
ce chef, pour une valeur de 823,000.
Je le défie de récuser cette statistique.

M. BLAK E-L'honorable député de
Bothwell parlait d'Ontario.

M. ORTON-Si les autres assertions
de l'honorable député de Bothwell sont
aussi inexactes, on ne peut attacher
une bien grande importance à ses ar-
guments, qui s'appliquaient à tout le

anada, ainsi que je l'ai compris avec
toute la Chambre.

Quant à l'assertion de l'honorable
ministre de l'Intérieur, que notre pays
n'importe pas l'orge des Etats-Unis, je
vois par les statistiques du Commerce
et de la Navigation que 30,000 bois-
seaux d'orge, au moins, sont apportés
au Canada.

L'honorable ministre a prétendu la
même chose pour les fèves; cependant
les statistiques démontrent que nous
en avons importé pour une valeur de
plus de 89,000.

Je cite ces faits, etje défie à cet égard
la contradiction, afin de montrer à la
Chambre et au pays la valeur qu'ils
doivent attacher aux paroles de l'hono-
rable ministre de l'Intérieur.

J'aborde maintenant la question de
l'échange des animaux et de leurs pro-
duits entre les deux pays. Le cultiva-
teur canadien qui va sur le marché des
Etats-Unis doit payer un impôt de 20
pour cent sur ses animaux; mais le
cultivateur américain qui vient ici
n'est taxé qu'à 10 pour cent. Pour
mieux exposer cette injustice, je ferai
remarquer qu'une charge de moutons
exportée du Canada aux Etats-Unis
doit d'aboîd payer $100 au Trésor de
nos voisins, et diminuer d'autant les
taxes du cultivateur américain ; mais
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ce dernier peut venir sur les m 'rchés du
Cartada avec uie charge de pourceaux
et il n'a que la moitié de cette somme à
payer à notre Trésor public, et il peut
en même temps, par son porc engraissé
à bon marché dans l'ouest, diminuer la
valeur légitime du pore canadien,
ainsi que celle des autres viandes, sur
son propre marché.

Est-ce juste ?
J'ai parlé de la grande quantité de

blé-d'inde importée des Etats-Unis en
Canada, et 'o"n a prétendu que c'était
un avantage, non-seulement pour la
population on général, mais encore
pour le cultivateur,-ce que je nie, car
la plus grande partie des céréales con-
sommées ici est employée à la fabrica-
tien du whisky.

Je suis d'avis que s'il est un article
à la faveur duquel le gouvernement
aurait piu favoriser la cause de la
tempérance, c'est bien celui des cé-
réales. Mais sa politiqne, sur ce point,
est diamétralement opposée aux prin-
cipes de la tempérance. Tous les rema-
niements faits au tarif sont con-
traires aux aspirations de l'honorable
député de Middlesex-Ouest (M. Ross.)

On a prétendu qu'il serait avanta-
geux pour le cultivateur canadien de
vendre son orge et d'importer son blé-
d'inde. Je signalerai a la Chambre
les faits de l'échange et je lui ferai re-
marquer que, l'innée dernière, l'orge
servant à l'alimentation coûtait moins
cher au cultivateur canadien que le
blé-d'inde des Etats-Unis. Le prix de
l'orge en Canada n'a pas dépassé 50
contins, en moyenne.

Je me permettrai de donner à la
Chambre l'opinion, sur ce point, d'un
cultivateur du township de Welling-
ton, qui est un vieux réfbrmiste, et qui
a travaillé toute sa vie à faire parvenir
l'adm in istration actuelle au pouvoir.
Il (lit dans sa lettre, publiée sur un
journal du comté:

"L'orge est cotée de 45 à 55 centias dans
les mercuriales; et comme ce grain de
qualité intérieure est aussi bon, pour l'engrais,
que le grain de première qualité, nous
en mettons la moyenne du prix à 50 centins
et le comparons avec le blé-d'inde D'après
l'analyse, 51 lbo. d'orge équivalent à 66 lbs.
de blé-d'inde; 51 lbo. d'orge à 50 centins
content 53 centine, tandis que 56 lbs. de bl-,
d'inde coûtent 56 centins ; par conséquent
l'orge coûte s centins par boisseau meilleur
marché que le blé-d'inde.1'

M. ORToN

M. GUTHRIE-J'aimeraià à savoir
le nom de l'auteur de cette lettre.

M. ORTON-C'est M. Bathgate.
M. GUTHRIE---Ce monsieur a été

tory toute sa vie.
M. IIIGINBOTIIAM-Il aété le plus

chaud adversaire de M. Guthrie.
M. ORTON-Jusqu'à la dernière

élection de Wellington-Sud, M. Bath-
gate et ses amis ont été les partisans
les plus fervents du parti réformiste.

J'aborde maintenant la question du
commerce des pois entre le Canada et
les Etats-Unis, et je vais faire voir
combien sont erronées les idées du
parti ministériel à cet égard.

L'honorable ministre de l'Intérieur
a p-étendu qu'un boisseau de pois équi-
vaut à deux boisseaux de blé-d'inde.
Un cultivateur pratique n'acceptera
jamais ce calcul. Voici ce qui revient
au cultivateur canadien quand il vend
ses pois et achète son blé-d'inde. Il a
d'abord à payer les frais de transport
de ces céréales, et, qui peuvent s'élever
à 5 centins par boisseau, qui doivent
être ajoutés au pris du blé-d'inde; puis
on sait qu'un boisseau de pois pèse 60
lbs., tandis que le blé-d'inde pèse 56
livres seulement; en outre l'analyse
démontre qu'une livre de pois est plus
nutritive, comme alimentation, qu'une
livre de blé-d'inde. Par conséquent, il
faut au moins 1- boisseau pour un bois-
seau de pois; c'est-à-dire qu'un hui-
tième du prix d'un boisseau de blé-
d'inde doit être ajouté à l'échange.

La moyenne du prix du blé-d'inde
dans tout le Canada, pendant les six
ou sept dernières années, a été de 50
contins le boisseau; il faut, par consé-
quent, ajouter 6 contins aux 5 con-
tins, ce qui porte le prix du blé-d'inde
à 61f eentins. La moyenne du prix
des pois, dans le cours des cinq der-
nières années, n'8 pas dépassé 68 cen-
tins par bo'isseau.

Il faut encore tenir compte de la
perte que subit le cultivateur canadien
par la concurrence de l'orge, du seigle
et des autres céréales du Canada.

Sur une ferme ordinaire de 100
acres le cultivateur canadien peut ob-
tenir 300 boisseaux d'avoine, et c'est
une moyenne bien faible. En tenant
compte de la perte de 5 centins par
boisseau, il se trouve à court de 815,
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-par suite de la concurrence du blé-
d'inde admis en franchise.

Il y a encore la question de l'orge.
Dans le cours de cette année, où les cul-
tivateurs comptaient sur ce que l'orge
leur rapporterait,--les autres grains
ayant fait défaut,-les distillateurs au-
raient employé l'orge à la fabrication du
whisky, car elle aurait pu être achetée
à aussi bon marché que le blé-d'inde et
aurait fait un aussi bon whisky, si le
blé-d'inde n'avait pas été admis en
franchise. Je n'exagòre pas en disant
-que le cultivateur a perdu cinq centins
par boisseau, et qu'il aurait un surplus
de 200 boisseaux d'orge, et que le tarif
actuel lui fait subir une perte annuelle
de $10.

Je n'ai pas besoin de mentionner le
seigle, le blé-d'inde et le foin canadiens,
sur lesquels il y a perte également.

Ainsi done, je ne vois nullement
comment l'échange peut nous être pro-
fitable.

Quelqu'un a dit, au cours du débat,
-que le prix du bois de construction et
des articles fabriqués serait augmenté
si les produits américains étaient frap-
pés d'un impôt, attendu que cet impôt
augmenterait le prix des produits agri-
coles pour les consommateurs du Ca-
nada.

C'est un argument étrange dans la
bouche de ces mêmes députés qui se
sont évertués à démontrer que le culti-
vateur n'obtiendrait pas un plus haut
prix pour ses produits, si les produits
agricoles américains étaient frappés
d'un droit, parce que le pays où va
notre surplus commande les prix.

Si le marchand de bois ou le fabri-
cant est obligé de payer plus cher les
produits agricoles, le cultivateur en
recueillera certainement le bénéfice et
paiera plus cher le bois ou les articles
de fabrication. Mais si le prix de la
nourriture n'est pas augmenté pour le
marchand de bois et le fabricant, le
prix de la production du bois et des
articles de fabrication ne le sera pas
non plus.

Les représentants des provinces ma-
ritimes prétendent que les pêcheurs ne
pourront pas supporter l'augmentation
du prix des alimente. Ce n'est pas
envisager la question sous son vrai
jour.

A l'appui de mon dire je citerai l'ar-
ýticle du blé, pour démontrer que, quoi-

que le prix du commerce ne puisse pas
être augmenté pour le consommateur,
il peut l'être pour le producteur.

C'est un fait bien connu qu'un mar-
ché national est le plus profitable, pour
n'importe quelle industrie. Le fabri-
cant sait que le marché qui se trouve à
proximité pour l'écoulement de ses
marchandises est le meilleur, le plus
avantageux qu'il puisse avoir. Si le
fabricant pouvait avoir un tel marché,
il pourrait ensuite étendre ses relations
et envoyer ses articles à l'étranger;
car plus considérable est la production,
moins cher elle coûte.

Ainsi en est-il pour la farine. Si le
meunier canadien avait le monopole
du marché canadien, il retirerait ses
profits beaucoup plus tôt que lorsqu'il
a à compter avec le marché européen;
de cette façon, il ménagerait l'intérêt,
tout en risquant moins. Par consé-
quent, lors même qu'il obtiendrait,
pour sa farine, le même prix dans les
provinces maritimes qu'à Liverpool, il
serait en mesure de donner un plus
haut prix au cultivateur pour son blé,
en donnant plus de circulation à son
argent, et de réaliser encore un joli bé-
néice.

On a beaucoup parlé de notre com-
merce de transport; on a dit que l'ad-
mission de la farine et du blé des
Etats-Unis en franchise rapporte un
bénéfice énorme à notre commerce de
transport. Je tiens à signaler à la
Chambre des faits se rapportant à ce
sujet.

En 1875 la fleur et la farine impor-
tées des Etats-Unis valaient $3,00,-
000, dont nous n'avons ré-exporté que
pour $38,000 aux pays étrangers.
Donc, il n'y a, sur ce point, aucun pro-
fit pour le transport. Nous avons im-
porté pour $6,000,000 de blé et ré-
exporté que pour $3,000,000, et, si
nous le voulions, ce blé pourrait passer
en entrepôt par notre pays.

Une autre injustice pour le cultiva-
teur canadien, c'est que la fleur des
Etats-Unis est expédiée aux provinces
maritimes à meilleur marché que celle
du Canada, et l'on comprend facile-
ment que cela est désavantageux pour
nos industries.

En présence de ces faits, il serait
diffleile aux honorables membres de la
droite de convaincre le cultivateur que
la protection ne lui serait pas avanta-
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geuse. L'épouvantail qui empêche
plusieurs députés de soutenir la pro-
tection, c'est le cri qu'elle augmente-
rait les taxes du peuple. On a dit que
l'imposition d'un droit sur les produits
américains ne ferait que servir d'ex-
cuse aux fabricants pour hausser le
prix des articles employés par les cul-
tivateurs.

J'ai écouté avec plaisir les déclara-
tions si franches et si tranchées de
l'honorable représentant de Montréal-
Ouest (M. Workman), qui a démontré
clairement que le prix des articles em-
ployés par nos cultivateurs ne serait
pas haussé par la protection. L'Oppo-
sition ne veut nullement augmenter
les taxes, mais simplement établir un
impôt sur les articles produits en Ca-
nada et non sur ceux qui ne le sont
pas.

L'honorable député de Brant-Nord
(M. Fleming) a dit que le droit placé
sur les céréales par les Etats-Unis ne
bénéficie nullement aux cultivateurs
de ce pays. Je ne puis m'expliquer
comment on peut prétendre cela.
Ainsi, par exemple, un droit sur
l'orge canadien doit être avantageux
pour le cultivateur américain, puisqu'il
lui donne 15 centins de plus par
boisseau qu'au cultivateur canadien.
Le même argument s'applique aussi
aux céréales communes en général.

Je ne vois pas, non plus, comment le
même honorable député puisse dire que
le revenu serait diminué si l'on taxait*
les produits agricoles.

On a dit que l'imposition d'un droit
sur le thé n'augmenterait pas le prix
de cet article pour le consommateur.
Nous ne produisons pas le thé en Ca-
nada, et il n'est pas possible d'en dimi-
nuer le prix en raison de la concur-
rence locale qui se fait pour d'autres
articles.

C'est une absurdité palpable de dire
qu'un droit établi sur un article que
nous ne. produisons pas n'en fera
point augmenter le prix pour le con-
sommateur. Il est egalement absurde
de dire que le prix de la bière ne sera
pas augmenté par l'établissement d'un
nouveau droit d'accise sur le malt. Il
n'y a pas le moindre doute qu'une aug-
mentation quelconque dans le prix d'un
article fabriqué devra finalement en
influencer le prix pour le consomma-
teur; le nouveau droit est un sérieux

M. ORTON

embargo sur la consommation de la
biôre et un encouragement donné aux
buveurs de whisky, et, par conséquent,
il fait tort au cultivateur canadien qui
produit de l'orge.

Quant au blé-d'inde, je dirai que pas
un cultivateur sur cent, dans le comté
de Wellington ou dans le pays, n'achète
le blé-d'inde pour l'alimentation. Ceux
qui l'achètent dans ce but sont surtout
les riches fermiers qui demeurent près
des chemins de fer, peuvent se livrer à
la spéculation, et l'obtenir à peu de
frais et sans trouble. Mais est-il juste
que quatre-vingt-dix-neuf cultivateurs
sur cent subissent des pertes sérieuses
par la concurrence du blé-d'inde avec
leurs céréales communes, pour le béné-
fice de quelques spéculateurs ?

Je partage l'avis du premier ministre
qu'il est injuste d'enrichir une classe
de la population aux dépens d'une
autre. Mais je crois que les quelques
riches éleveurs dont j'ai parlé, s'ils ont
étudié la question, se persuaderont
qu'ils peuvent élever des bestiaux à
meilleur marché qu'ils les achète-
raient.

On nous a dit que l'imposition de
droits sur les produits américains nous
éloignerait davantage de la chance
d'obtenir la réciprocité; mais si le Ca-
nada s'humiliait plus qu'il ne l'a fait
en essayant d'obtenir la réciprocité, il
se dégraderait plus qu'un peuple libre
ne doit le faire, et en disant cela, je
crois être l'écho des sentiments de tous
les vrais Canadiens.

L'imposition de droits sur les pro-
duits agricoles, dans tous les cas, en ce
qui concerne les cultivateurs des Etats
de l'ouest,.qui ont un vaste marché en
Canada, nous aiderait à obtenir la réci-
procité, en créant un parti qui aurait
intérêt à la favoriser. Toutefois, l'ini-
tiative doit venir, non du Canada, mais
des Etats-Unis, c'est-à-dire si nous
avons le moindre souci de notre di-
gnité.

Notre gouvernement ne doit pas
recommencer la farce d'envoyer un
commissaire à Washington pour y né-
gocier un traité de réciprocité. Notre
pays a été traité assez lestement pour
ne plus s'exposer à une pareille indi--
gnité.

J'ai toujours dit qu'il serait injuste-
de protéger les manufactures et les
autres industries, sans faire partager au
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cultivateur les bénéfices légitimes qui
découlent de cette politique.

En votant pour le sous-amendement
de l'honorable député d'Hamilton,
j'étais sur l'impression que c'était sim-
plement un amendement à la motion
qui proposait de rendre justice à toutes
les industries de notre pays,-industries
manufacturières, minières et agricoles.

C'était un pas dans la bonne voie,
bien que la motion ne fut pas conçue
dans un esprit do justice pour les autres
industries lu pays. Si elle avait été.
adoptée, elle aurait seulement eu pour
effet de chasser du pouvoir une admi-
nistration qui a négligé nos industries
agricoles, manufacturières et minières.

Dans tous les cas, j'espère que les
représentants des comtés agricoles vote-
ront en faveur de mon amendement et
rendront justice, par là même, à l'une
des plus importantes industries du
pays.

M. TUPPER-Je ferai observer au
premier ministre qu'en siégeant aussi
tard (3.45 a.m.,) nous manquons à
l'arrangement convenu entre les deux
partis. Une demi-douzaine de députés
viennent de se lever pour prendre la
parole sur la question qui nous est
présentée, et il est t'out-à-fait imposiible
de clore le débat à cette heure avancée.

M. MACKENZIE-Il est de très
bonne heure, au contraire.

M. TUPPER-Le ministère paraît
disposé à traiter ci dérision la propo-
sition d'accorder à l'industrie agricole
la même attention qui a été accordée
aux autres. J'avais espéré que la
Chambre ne serait pas forcée de siéger
aussi tard.

Je n'hésite pas à dire que ces séances
prolongées ont eu dans le passé les
résultats les plus funestes, et j'espère
qu'on nous mettra à l'abri de la ré-
pétition de ces mêmes résultats. A
mon avis, plusieurs de nos regrettés
collègues seraient encore ici ce soir,
s'acquittant de leurs devoirs envers le
pays, s'ils n'avaient pas été obligés de
rester dans cette Chambre jusqu'à des
heures aussi indues.

J'espère que nous aurons toute la
latitude nécessaire pour discuter la
question la plus vitale dont la Chambre
ait été saisie. J'espère aussi qu'il m'est
inutile d'en dire davantage et que le

ministère n'obligera pas la Chambre
à prolonger cette séance déjà si longue.

M. MACKENZIE-Quoi qu'on en
puisse dire, l'honorable monsieur peut
être certain de ceci: la Chambre
traitera toujours en dérision le fait de
deux médecins qui se constituent les
champions de la classe agricole. La
cause des cultivateurs a été plaidée
déjà, et il est tout simplement absurde
de dire que les cultivateurs sont traités
avec mépris parce que nous résistons à
deux députés qui prétendent les repré.
senter.

M. ORTON-La preuve est devant
la Chambre.

M. MACKENZIE---L'honorable mon-
sieur est lui-même devant la Chambre,
et cela ne relève guère celle-ci.

Quant à la question de l'ajournement,
je me contenterai de faire remarquer à
l'honorable député de Cumberland que
le débat a déjà duré cinq jours et que
s'il doit être interminable, le ministère
va se trouver dans la nécessité de
demander que la Chambre lui consacre
une journée de plus. L'honorable mon-
sieur lui-même a fait preuve d'une
grande indulgence en ne parlant pas
très longtemps.

M. TUPPER-Je n'ai pas parlé.
M. MACKENZIE-L'honorable dé.

puté a parlé sur la question.
M. T UPPER-Pas depuis que cette

motion a été faite.
M. MACKENZIE - L'honorable

monsieur a été très modéré ; moi-même
j'ai pris la moitié moins de temps que
lui, et les membres de la droite ont
aussi absorbé bien peu de temps.

Il est évident que, comme le débat
de cette question a duré six jours, il
nous est difficile d'en finir avec les
affaires. Je vais faire en sorte que le
gouvernement ait un jour de plus pour
l'expédition de ses affaires.

M. BORRON-Je propose l'ajour-
nement du débat.

Cette proposition est rejetée sur la
division suivante:

Baby
Benoit
Bernier
Blanchet
Borron

POUR:
Messieurs

Macdouald (Kingstoul
MacDonneI
KeDougali (Trois Riv.)
McKay (ichester)
Macmillan
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Bowell
Brooks
Bunster
Cameron
Campbell
Caron
Cimon
Colby
4Costigan
Cuthbert
Daoust
Davies
DeCosmos
Desjardins
Dewdney
Domville
Donahue
Digas
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Oaudet
Gibbs (Outario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
RIL
Baggart,
Harwood
Rurteau
Jones (Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Lanthier
Little

McCallum
McGreevy
MeQuade

Masson
Mitchell
M1offat
Monteith
Montplaisir
Mousseau
Orton
Vuimet
Palmer
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pope (Compton)
Pope (Queens, I.P.E.)
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Roy
Scfiultz
Smith (Selkirk)
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-Sud)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew-Nord.)
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac.)-75.

CONTRE:

Messieurs
Jhppleby
Archibald
Aylmer
Bain
Barthe
Béchard
Bertram
Biggar
Blackburn
elain
Blake
Bolduc
Borden
Bourassa
Bowman
Brouse
Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Casey
Casgrain
Catàchun
Charlton
Cheval
Christie
Church
Cockburn
Coffin
Coupal
Cunningham
Currier
Dawson
Delorme
De St. Georges
DeVeber j
Devlin
Dymond
Ferris

M. BORRON<

Huntington
Irving
Jetté
Jones (Hialifax)
Kerr
Killain
Kirk
Laflamme
Lajoie
Landerkin
Laurier
Macdonald (Toronto)

Centre)
Macdougall (ElginE.)
McDougall(Renfrew-S.)
MacKay (Cap-Bre en)
Mackenzie
McCranay
McIntyre
Mclsaac
MlcNab
Metcalfe
Mills
Norris
Oliver
Paterson
Perry
Pettes
Pickard
Pouliot
Power
Richard
Robillard
Ross (Durhaçi-Est)
Ross (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Ryan
Scatcherd
Scriver
S1.ibley
Sinclair

Fiset
Fleming
Flynn
Fréchette
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Guthrie
Hagar

Eliginbotham
Holton
Horton

Smith (Peel)
Smith (Westmoreland)
Snider
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau
Thompson(Hialdinand)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workman
Yeo
Young.--l12.

ABSTENTIONS sIMULTANiES:

Pour: CoNTRE:
Messieurs Messieurs

Brouse Cook
McCarthy McGregor.

M. BOWELL-Je propose l'ajour-
nement de la Chambre..

M. TUPPER-Je profite de cette
motion d'ajournement pour expliquer
ce que j'ai dit tantôt.

Je considère que c'est manifestement
manquer aux conventions faites entre
les deux partis que de tenir la Cham-
bre en séance jusqu'à une heure aussi
avanôée. Dans tout le cours du débat
j'ai écouté patiemment les orateurs des
deux partis; j'aurais été très heureux
d'avoir moi-même l'occasion de pren-
dre la parole, mais je désire que la
besogne soit expédiée le plus prompte-
ment possible.

J'ai écouté avec beaucoup de plaisir
l'honorable ministre qui a parlé aujour-
d'hui pendant trois ou quatre heures
sur la question, et je dois dire que de-
puis que j'ai l'honneur de siéger en
cette Chambre je n'ai jamais vu un
spectacle comme celui que donnent un
membre du ministère, en absorbant à
lui seul toute une journée, et le minis-
tère lui-même, en réunissant ses parti-
sans pour forcer la Chambre à prendre
le vote à quatre heures du matin.

Quant aux railleries que le premier
ministre s'est permises au sujet de deux
médecins qui se constituent les cham-
pions de l'industrie agricole, je crois
que l'honorable monsieur s'est oublié
lui-même. Longtemps avant qu'il fut
entré dans la carrière publique, j'avais
l'honneur de représenter un comté
agricole aussi intelligent et aussi indé-
pendant que celui qu'il représente au-
jourd'hui.

L'honorable ministre n'a pas le
droit d'employer les expressions dont
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il s'est servi ; il a oublié ce qu'il doit à
la Chambre, ee qu'il se doit à lui-même,
en essayant à jeter du ridicule sur des
hommes qui ont été élus par le peuple.
Si un comté agricole inférieur à aucune
autre division électorale du Canada sous
le rapport de l'intelligence m'a choisi
pour le représenter ici, j'ai droit au
respect de la Chambre lorsquefexpose
des vues qui intéressent mes électeurs.

Je pensais pourtant que l'expérience
du passé avait servi de leçon à l'hono-
rable ministre et lui avait appris à
faire plus de cas de la classe agricole.
Il s'était conduit de la même façon
l'année dernière, et qu'a.t-il gagné ? Il
a dû s'en apercevoir lorsqu'il est allé
dans Ontario-Sud, l'un des plus beaux
comtés agricoles du pays. On lui a
fait voir combien 'il avait en tort de
traiter aussi lestement l'industrie agri-
cole et l'un de ses représentants les
plus intelligents (. Orton).

Il a voulu se défendre et il s'est
défendu; mais lorsque le verdict fut
rendu, il eut la douleur de constater que
cette division électorale, dans laquelle
il avait une forte majorité quelque
temps auparavant, lui tournait le dos.
C'était un juste châtiment de la con-
duite qu'il avait tenue en Chambre à
l'égard de la classe agricole.

Au point de vue du parti, l'Opposition
n'a pas à se plaindre de ce resultat;
mais il est souverainement regrettable
que le premier ministre s'oublie à ce
Point et tienne une conduite qui est
loin de lui faire honneur, ainsi qu'au
parti dont il est le chef.

A ma conaissu nce, c'est la première
fois, dans l'histoire de ce Parlement,
qu une majorité ministérielle est em-
ployée comme le premier ministre s'en
est servi. En cela, il ne recevra pas
l'approbation du pays.

Aucun des membres de la droite qui
a pris la parole sur la question ne peut
diresqu'il n'a pas été écouté avec la
plus grande et la plus patiente atten-
tion.

M. DYMOND-L'honorable mon-
sieur veut-il me permettre de lui ré-
pondre ?

M. TUPPER-Oui.

M. DYMOND-Alors je lui dirai
que pendant une heure entière son chef'
a fait tout en son pouvoir pour pousser

les partisans qui l'entourent à m'inter-
rompre tandis que j'avais la parole.

M. TUPPER-Tout ce que je puis
dire, c'est que si lhonorable monsieur
a créé un peu d'excitation-etje crois
qu'il y en a en autant dans son voisi-
nage que dans les rangs de l'Opposition,
-c'est dû plus à la nature de ses re-
marques qu'à toute autre cause. Je
parle de tous ceux qui ont en des ar-
guments à présenter à la Chambre......

M. DYMOND-Ou des remarques à
faire.

M. TUPPER--Cela ne change rien
à la chose.

L'honorable député de Yord-Nord
(H. Dymond) a adopté un mode très
extraordinaire de discours. Comme il
commençait un exorde remarquable, je
me préparai à l'écouter; mais j'ai été
très surpris quand je le vis reprendre
son siége; le discours que j'attendais
avec un si vif plaisir n'est pas encore
prononcé.

le ne crois pas que dans aucun Par-
lement un parti ait écouté l'autre avec
autant d'attention que l'Opposition a
écouté les député; de la droite pendant
ce débat. Il n'y a donc rien qui puisse
justifier la conduite de ces derniers.

Ainsi que le premier ministre le
sait, le discours qu'il a prononcé devait
m'entrainer à lui répondre. Plusieurs
de mes amis m'ont demandé si je ne
ferais pas cette réponse. J'ai dit que
non, sije pouvais m'en dispenser, bien
qu'il eut dans son discours--je ne puis
l'appeler harangue,-fait des assertions
passablement extraordinaires.

M. MACKENZE-Je n'ai pa-, parlé
dix minutes.

K. TUPPER-Je crains bien qua
l'honorable monsieur se trompe: un
discours comme celui qu'il a fait peut
difficilement durer moins d'une demi-
heure.

L'honorable premier ministre m'a
rendu la justice de dire que j'avais fait
preuve d'une grande indulgence, et
j'affirme que l'Opposition n'a pas abusé
du temps de la Chambre.

M. MILLS-L'honorable monsieur
vient de parler pendant vingt minutes.

M. TUPPER-Pendant toute la
soirée j'ai fait mon passible pour obte-
nir le vote sur la question; je remets
à un autre jour mes remarques.

de ne puis comprendre pourquoi, à

Tarif. [15 Maas 1877.]



180 Tarif.

quatre heures du matin, le ministère se
sert de sa majorité pour imposer un
débat à la Chambre, contrairement à la
convention que les séances ne seraient
pas aussi longues que celles de la der-
nière session. Je conjure le chef du
gouvernement, ainsi que je l'en ai déjà
supplié, de ne pas forcer la Chambre à
siéger aussi tard.

Il dit qu'il peut soutenir ce fardeau;
mais d'autres ne le peuvent pas. La
Chambre déplore la perte de quelques-
uns de ses membres qui étaient ici
l'année dernière et qui n'y sont plus
parceque, en grande partie, le premier
ministre nous forçait à siéger aussi tard.
Un président du comité des subsides a
été tenu au fauteuil pendant six heures,
et sa vie a été sacrifiée. Je voudrais
bien savoir si l'on doit n'avoir aucune
considération pour la vie des membres
du Parlement.

M. JONES (Hal ifax)-Honte 1
M. TUPP ER-Oui, honte à ceux qui

ont imposé à la Chambre un régime
dont les résultats ont été si cruels.-

C'est faire un triste usage de la majo-
rité que de l'employer de cette manière.
Il est vrai que le premier ministre
dispose d'une majorité machinale,-
comme dit M. Disraëli,-une majorité
qui est prête à sanctionner les actes les
plus tyranniques et les plus injustes.
Mais cette majorité décroit rapidement,
et la classe agricole ressentira l'injus-
tice qu'on lui fait ce soir.

J'espère que la Chambre adoptera la
motion et qu'à cette heure avancée-
4e heures du matin-elle accordera
l'ajournement dn débat.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur qui se plaint que la Chambre
siége tard vient d'employer plus d'une
demi-heure en tirades injurieuses.
Apparemment il n'est pas en mesure
de savoir ce que c'est qu'un débat loyal.
Mais sa réputation pour ce genre de
polémique est si bien établie dans tout
e pays, qu'on ne doit pas beaucoup

s'occuper de ses récriminations.
Il n'a aucune raison de se plaindre

de ce que j'ai dit. Je prie M. l'Orateur
de déclarer si je me suis servi d'une
seule expression qui ne fût pas parle-
mentaire. J'ai dit que l'honorable
député de Cumberland et son confrère
medecin (M. Orton) n'ont pas le droit
de se donner comme les seuls représen.

I. TupPR
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tants des cultivateurs en cette Cham-
bre, et je répète mon dire.

M. TUPPER-Je soulève un point
d'ordre. L'honorable premier ministre
n'a pas le droit de falsifier mon asser-
tion; j'ai dit qu'il avait tourné en ridi-
cule la demande des cultivateurs.

M. MACKENZIE--Ce n'est pas un
point d'ordre. Je comprends que l'ho-
norable député veuille faire oublier les
grossiéretés qu'il a commises. Il s'est
servi du langage le plus violent que les
bornes parlementaires puissent per-
mettre. Je répète que les deux doc-
teurs n'ont pas le droit de se donner
comme les représentants des cultiva-
tours en cette Chambre.

M. DOMVILLE--A l'ordre! l'ho-
norable premier ministre doit désigner
les députés par le nom des comtés qu'ils
représentent.

M. MACKENZIE--Je comprends
très bien que l'Opposition veuille m'em-
pêcher de parler: depuis des années et
des années je connais sa tactique.

Les honorables députés de Cumber-
land et de Wellington-Centre représen-
tent mal les cultivateurs. La politique
qu'ils cherchent à imposer au pays est
la plus désastreuse qui pourrait ami-
ger les cultivateurs, et le gouverne-
ment est tenu de les protéger contre
eux. Il ne me sera pas difficile d'en
convaincre la classe agricole. Le cul-
tivateur n'est pas aussi ignorant que
ces deux messieurs le supposent, et
s'ils s'imaginent le faire passer dans
les rangs du parti conservateur à l'aide
d'une tactique comme celle dont nous
avons eu ce soir de si jolis échantillons,
ils se trompent étrangement.

Le représentant de Cumberland pré-
tend que j'ai été cause de la mort
de plusieurs députés, l'année der-
nière. J'aurais cru impossible, même
pour le député de Cumberland, de pro-
férer une pareille imputation contre
qui que ce soit. Une fois, l'année der-
nière, il nous a forcés, en parlant pen-
dant trois heures pour tuer le temps, de
siéger jusqu'à 4k heures, et c'est la
seule' très longue séance que nous
ayions eue. Il a suivi la même tactique
presque tous les soirs, et nous avons été
obligés,-en légitime défense contre lui
et ses collègues, de siéger tard, afin
d'expédier les affaires publiques. Parce
qu'il a une langue bien pendue, il se
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-croit permis d'insulter lamajorité de la
-Chambre, quand cela lui plaît......

M. PLATT-Gardez votre sang-
froid.

M. MACKENZIE--Parce qu'il jouit
d'une latitude qri n'est accordée à
aucun autre, le député de Cumberland
s'imagine qu'il peut insulter la majo-
rité comie il l'a fhit ce soir. Il ne s'est
jamais aussi gravement trompé.

Il prétend que le gouvernement a
perdu élections ,ur élections.

Nous avons perdu treize siéges et en
avons gagné six,-ce qui laisse les par-
tis exactement dans la même position
qu'à l'ouverture de ce Parlement.

M. TUPPER-Nommez les six com-
tés que vous avez gagnés.

M. MACKENZIE-Je pourrai les
nommer bientôt. L'honorable mon-
sieur devrait garder son sang-froid. Il
a fait son discours ; qu'il reste tranquille
maintenant.

M. L'ORATEUR-Je dois prier
l'honorable député de Cumberland de
ne pas interrompre l'honorable mi-
nistre.

M. MACKENZIE-Je ne m'étonne
pas qu'avec son peu de sang-froid, l'ho-
norable monsieur manifeste tant d'im-
patience et se livre à des interruptions
constantes comme s'il ne faisait que
débuter dans la vie publique. Mais je
ne le laisserai pas ainsi fouler aux
pieds les sentiments et les droits de la
majorité de la Chambre. Nous n'avons
à recevoir de lui aucune leçon de poli-
tique ou de moralité ; nous sommes
capables de conduire nos affaires sans
son avis.

Au moment où j'ai été interrompu
par l'honorable député qui demandait
la mise aux voix, j'allais pi oposer un
compromis pour l'ajournement. Il n'a
rien gagné par son interruption. S'il
n'avait laissé continuer, la Chambre
serait ajournée et ses membres rendus
chez eux depuis longtemps; mais il
voulait profiter de cette occasion pour
donner cours à sa mauvaise humeur,-
qu'il ne pouvait contenir dans les bornes
de la décence-contre la majorité de
cette Chambre.

Il prétend que j'ai pris beaucoup de
-temps avec mon discours, j'ai parlé
après le député de Kingston, pendant
quinze minutes peut-être, oertainement

pas plus; il n'a donc pas raison de me
reprocher d'avoir pris trop de temps,
et je sais qu'il n'a pas saisi dans mon dis-
cours une seule expression qu'il puisse
relever. Il peut toutefois en discuter les
principes, bien que si jamais les prin-
cipes du parti ministériel ont eu un
beau triomphe, c'est bien dans ce débat.

L'honorable monsieur a lit que mon
honorable ami le député de York-Nord
(M. Dymond), n'avait non-seulement
aucun argument à faire valoir, mais
encore aucune remarque à présenter.
Pour ma part je considère que le dis-
cours de mon honorable ami était in
argument; mais le député de Cumber-
land lui-même doit admettre que le dé-
puté de York a fait des remarques.

Personne, que je sache, n'a été inter-
rompu, si ce n'est l'honorable député
de Yord-Nord, et le monsieur qui per-
sistait à infliger deux fois le même dis-
cours à la Chambre.

M. TUPPER-M. ]Robinson.
M. MACKENZIE-Il est vrai que

ce monsieur a été légèrement inter-
rompu; mais il s'est montré assez aima-
ble pour accepter la chose comme une
plaisanterie inoffensive, non comme
une interruption. Le député de Cum-
herland ferait bien de prendre les
choses en aussi bonne part et cesser
d'accuser les députés.

Deux fois j'ai prié M. l'Orateur de
mentionner les expressions contraires
aux usages du Parlement dont j'aurais
pu me servir. L'honorable député de
Cumberland a été rappelé à l'ordre plu-
sieurs fois et je ne l'ai pas été une seule.
Je suis bien résolu d'empêcher l'hono-
rable monsieur de fouler aux pieds les
droits de la majorité ; les droits de la
minorité seront également protégés.

Maintenant, le ministère ne s'oppose
plus à l'journement.

M. MITCHELL-La conduite du
gouvernement n'a pas été judicieuse.
J'espère que la leçon a été bonne pour
lui et qu'à l'avenir il laissera la Cham-
bre s'ajourner plus à bonne heure.

La motion de l'ajournement de la
Chambre est adoptée.

La Chambre s'ajourne à 5
heures moins 20 minutes.
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CIAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 16 mars 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à 3heures.

EXTRADITION DES CRI3INELS. - (BILL
No. 65.)

(I. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill (No. 65) pour éta-
blir des dispositions pour l'extradition

.des criminels fugitifs.

(En Comité.)

M. BLAKE-La 1ère section con-
tient des définitions relatives à l'acte
impérial. J'en ai, toutefois, un peu
retouché la phraséologie. Elle contient
aussi la définition du mot .juge, car des
commissaires peuvent être nommés
aussi bien que des juges, et dans les
parties subséquentes (le l'acte le mot
juge est seul employé.

Section adoptée.
M. BLAKl?-La 2ème sectioa dé-

crète que les procédures commencées
en vertu d'un autre acte ou d'une autre
loi seront continuées en vertu de cet
acte ou (le cette loi.

Sir JOHN A. MACDONALD-En
vertu de l'ancienne loi ?

M. BLAK E-Oui.
Section adoptée.
M. BLAKE-La 3ème section abroge

la loi dont il est question dans la 2ème
.section.

Section adoptée.
M. BLAK E-La 4òme section déter-

mine l'application de cet acte. Elle
décrète cependant qu'il n'entrera pas
eu vigueur tant que l'opération de
l'acte impérial n'aura pas cessé ou
n'aura pas été suspendue en Canada.
Nous avons le pouvoir de faire des lois
sur ce sujet

Le deuxième paragraphe se rapporte
aux doutes qui se sont élevés au sujet
des conflits d'opinions survenus entre
les Etats-Unis et l'Angleterre à' propos
de l'opération de l'Acte de 1870.

Le lème paragraphe doit porter le
numéro 3. Il renferme une disposi-
tion de l'acte impérial; c'est une
clause de limitation ou de restriction à
l'égard des arrêtés du Conseil Privé, et

M. MITCHLL.

elle a pour but do modeler notre légis-
lation sur celle de l'Angleterre. Sur
ce point je propose un simple amende-
ment de forme. Les honorables mem-
bres remarqueront que le paragraphe
4 de la section suivante devrait en
réalité être le 4ème paragraphe de cette
section, et je propose de le transférer.
Il y a une disposition concernant les
arrêtés du Conseil, mais non leur pu-
blication.

Section adoptée.
M. BLAKE-La 5ème section dé-

crète l'application de l'acte qui dépend
d'un arrêté du Conseil.

Le second paragraphe décrète sini-
pleinent que les arrêtés du Conseil
seront soumis au Parlement.

Le troisième paragraphe, qui est
calqué sur l'acte impérial, décrète la
publication, dans la Gazette du Canada,
des conventions d'extradition et des
arrêtés du Conseil.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, je-
propose de biffer le 4ème paragraphe.

Section adoptée.
M. BLAKE-La 6ème section est la

même disposition qui existe en Angle-
terre au sujet de l'extradition d'un
fugitif s'il appert que son crime pré-
sente un caractère politique ou que les
procédures sont adoptées dans le but de-
le punir pour un crime ayant un carac-
tère politique. Je l'ai déjà expliqué.

Section adoptée.
M. BLAKE-La 7ème section s'ap-

plique aux cas où le crime aété commis
avant la miseo i opération de l'acte,
ainsi qu'à la juridiction criminelle des
cours du pays. Sauf de légères modi-
fications, cette section est calquée sur
la loi anglaise.

Section adoptée.
M. BLAKE-La 8ème section dé-

crète la nomination d'officiers judi-
ciaires pour mettre à effet les disposi-
tions de l'acte. Les termes sont sem-
blables à ceux contenus dans le pré-
sent acte canadien. Elle contient aussi
des dispositions au sujet des procé-
dures de l'habeas corpus.

Section adoptée.
M. BLAKE--La 9ème section se

rapporte aux documents et preuves.
Naturellement il a fallu s'éloigner de la
loi générale pour ce genre de causes.
La seule altération que je propose,
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c'est d'insérer dans la seconde ligne du
paragraphe B les mots " ou nIirma-
tion." Je me suis convaincu que l'affir-
mation peut être employée.

Section adoptée.
M. BLAKE-La 11ème section s'ap-

plique à l'émission des mandats. Le
rapport de l'émission du mandat, avec
copie certifiée des témoignages, doit
être envoyé au ministre de la Justice,
qui est directement responsable dans
ces causes, de même que le Secrétaire
d'Etat de l'intérieur l'est en Angle-
terre.

Section adoptée.
M. BLAKE--La 15ème section dé-

crit le mode de réquisition et diffère
un peu de la loi anglaise. Celle-ci
accorde ce pouvoir aux officiers consu-
laires; mais il est évidemment incom-
mode pour ces officiers de faire la
demande dans des matières de ce genre,
qui exigent parfois des recherches déli-
cates. Je crois que le consul résidant
à Ottawa devrait être chargé de ce
soin. La section décrète aussi que la
demande d'extradition pourra être faite
par un ministre d'Etat.

Section adoptée.
M. BLAKE--La 16ème section défi-

nit les alternatives où un ordre peut
être refusé. La première et la seconde
s'appliquent aux délits politiques ; la
troisième est d'une nature générale, et
donne au ministre de la Justice le pou-
voir d'ordonner la libération des pri-
sonniers en certaines circonstances.

Section adoptée.
M. BLAKE -La 1ième section con-

tient des dispositions contre les extra-
ditions hâtives et pour les cas où le
criminel serait accusé d'un crime com-
mis en Canada. Cette section est exac-
tement semblable à la loi anglaise.

M. DEVLIN-Est-il laissé au mi-
nistre de la Justice on au juge de déci-
der si le délit est d'un caractère poli-
tique?

M. BLAKE-Les sections précé-
dentes décrètent que le juge devra faire
une enquête sur les causes, et que le
fugitif ne devra pas être extradé si son
crime est d'un caractère politique.
Mais le pouvoir diplomatique d'extra-
der appartient au ministère, même
après que le juge a donné sa décision.

Section adoptée.

M. BLAKE-La 19ème section dé-
crète que tous les articles trouvés en
la possession des prisonniers devront
être, autant que possible, livrés en
même temps.

Section adoptée.
M. BLAKE-L'annexe 1ère est en

substance la même que celle contenue
dans l'Acte de 1870, sauf qu'elle con-
tient des dispositions appliquant les
délits maritimes aux grands lacs et
aux hautes mers, ainsi qu'une disposi-
tion au sujet des complices avant et
après la commission du fait.

Annexe adoptée.
Ordre est donné de faire rapport du

bill.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait du bill qui est lu la

troisième fois et adopté.

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

La Chambre se forme en comité-
général pour prendre en considération
la résolution suivante:

" Qu'il est opportun d'amender les actes
concernant l'inspection des bateaux à vapeur
31 Victoria, chapitre 65; 32 et 33 Victoria,
chapitre 39, et 37 Victoria, chapitre 30, en
diminuant, dans certains cas, le nombre des
canots, des appareils de sauvetage, des szeaux
à incendie, etc., que les bateaux à vapeur sont
obligés d'avoir à bord en vertu des dits actes,
et de les décharger de certaines autres obliga-
tions qui leur sont maintenant imposées ;-et
aussi, de substituer au taux ou droit annuel
q ni leur est maintenant imposé pour le fonds
d'inspection, un honoraire d'inspection de huit
piastres pour chaque inspection rendue obliga-
toire par l'acte 31 Victoria, chapitre 65, sur les
bateaux à vapeur faisant le service des passa-
gers, et excédant cent tonneaux de jaugeage,
et de cinq piastres pour toute telle inspection
sur tous les bateaux à vapeur faisant le service
des passagers, du port de cent tonneaux ou
moins, et sur tous autres bateaux à vapeur."

(En Comité.)

M. SMITH (Westmoreland)-Il a
été jugé nécessaire d'apporter quelques
changements à l'acte relatif à l'inspec-
tion des bateaux à vapeur; mais il
sera peut-être plus commode (le dis-
cuter ces changements lorsque le bill
sera présenté plutôt que sur la résolu-
tion.

M. MITCH ELL-Je vois, d'après un
exemplaire du bill tiré d'avance, que
les amendements sont pour la plupart
des changements apportés à la phra-
séologie, avec quelques légères modifi-
cations dans les détails de la loi, qui
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sont de nature, d'après ce que je puis
voir, à faciliter la navigation et le
commerce. Je pense donc aussi qu'il
vaut mieux attendre le bill pour dis-
cutor ces changements.

M. SCHLULTZ-Se propose-4-on de
pourvoir à l'inspection des bateaux à
vapeur dans Manitoba?

M. SMITH (Westmoreland) - Il
existe déjà une disposition de la loi au
sujet de l'inspection dans cette pro-
vince.

M. SCHIULTZ-L'inspecteur a-t-il
été nommé ?

M. SMITII (Westmoreland) - Je
pense que oui ; mais je m'en informerai
.et le dirai à mon honorable ami.

La résolution est, adoptée et il est
ordonné d'en faire rapport.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Il est fait rapport de li résolution,

laquelle est lue une première et une
seconde fois, et adoptée.

M. SMITII (Westmoreland) pré-
sente alors un bill (No. 83) pour
amender les actes concernant l'inspec-
tion des bateaux à vapeur.

Ce bill subit sa première lecture.

SUBSIDES.

[.-Inmigration et Quarantaine.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

(En Comité.)

.55. Immigration et quaran-
taine......... ...... $120,550

Reprise des débats sur le crédit pro-
pose.

M. POPE (Compton) - Je désire
attirer l'attention de la Chambre sur
l'accroissement dos dépenses occa-
sionnées par le maintien d'agents
d'immigration à Chicago, Détroit et
autres endroits des Etats-Unis. Je
vois que ces agents ne sont pas bien
vus dans les Etats-Unis, et je crois
qu'il vaudrait mieux les payer par
commission.

M. CARTWRIGHT-Le gouverne-
ment a l'intention d'abolir l'agence de
Détroit, et il a signifié à l'agent avis
de l'abolition de sa charge. L'agence
de Chicago n'est que temporaire; mais

K: MIUcLm.

celle de Worcester nous a été d'une
grande utilité, relativement à l'immi-
gration islandaise à Manitoba.

M. RYAN-Le gouvernement a-t-il
l'intention de nommer un agent à
Duluth en faveur de Maiitoba? Un
homme entreprenant et actif, qui n'au-
rait pas pour de l'ouvrage, pourrait
faire beaucoup de bien en empêchant
les Américains de détourner les nou-
veaux venus vers leur territoire.
L'agent devrait être autorisé à des-
cendre sur la ligne lorsqu'il apprendra
l'arrivée (le nouveaux immigrants, et
de les accompagner jusqu'à Moorehead,
la tête de la navigation de la rivière
Rouge.

Je n'ai pas insisté plus tôt sur ce
sujet parce que nous avons eu dans
la province une saison de dépression.

M. SINCLAIR-Je vois que l'on
demande $800 pour les fi-ais d'un agent
dans l'Ile di, Prince-Edouard. Cepen-
dant, -et, officier n'a pas encore été
nommé; -mais j'espère que le gouver-
nement le nommera bientôt. Il se fait
une forte émigration de jeunes gens de
l'Ile du Prince-Edonard aux Etats-
Unis, et s'il y était nommé un agent,
il pourrait leur donner des renseigne-
ments qui les induiraient à se rendre
dans nos territoires de l'Ouest.

M. BLANCHET-Je me permettrai
de signaler le fait que les deux méde-
cins qui ont été chargés de soigner les
immigrants malades à la Pointe-Lévis
demeurent de l'autre côté du fleuve, et
que parfois ces immigrants ont à en-
durer de grandes souffrances parce qu'il
n'y a personne pour prendre soin d'eux.
Je crois que l'un des médecins au moins
devrait être obligé de demeurer du
côté de Lévis.

M. CARTWRIGHT-Je me consul-
terai avec mes collègues à ce sujet.

M. VALLACE-Je crois, pour ma
part, que ce crédit serait un gaspillage
des deniers publics, lorsque nous avons
tant de gens en Canada qui ne peuvent
trouver d'emploi. J'ai entendu dire
dernièrement qu'un homme était mort
d'inanition à Toronto.

Je ne vois pas, non plus, pourquoi le
gouvernement chercherait à engager
les gens d'Ontario à aller s'établir au
Manitoba, où on les traite avec tant
d'injustice, comparativement aux étran-
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gers. Je citerai à ce propos un pas-
sage d'une lettre que j'ai reçue d'un
monsieur d'Ontario qui était allé à
Manitoba dans le but de s'y établir:-

" Je suis maintenant ici depuis six mois; je
.Quis enchanté du pays et suis décidé de m'y
établir ; mais la difficulté est que, de quelque
côté que je me tourne, je trouve des reseives
pour les Rétis, les Sauvages, les Islandais, les
Norvégiens, les Danois, les Français, et Dieu
sait qui encore, mais il n'y en a pas pour nous,
pauvres gens d'Ontario. Si nous voulons nous
établir, il nous faut aller à cinquante ou
soixante milles des établissements, et là encore
peut-être, lorsque nos anciens amis viendront
pour nous rejoindre, ils trouveront, comme
cela s'est déja vu souvent, que les terres des
alentours sont réservées pour les faire coloniser
par quelque spéculateur. J'ai toujours attendu
dans l'espoir que ces réserves seraient livrées
au public dans le cours de l'hiver, comme
l'avait promis le Parlement lors de la dernière
session ; mais si elles ne le sont pas ce prin-
temps, je m'en retournerai et m'etablirai sur
des terres qui m'ont été offertes en venant à
Manitoba, et, vous pouvez m'en croire, beau-
coup d'autres se proposent d'en faire autant."

M. TROW-Je suis fort surpris de
l'étroitesse de vue dont a fait preuve
l'honorable député de Norfolk-Sud (M.
Wallace). Au lieu de réduire le crédit
affecté à l'immigration, je considère
qu'il devrait être augmenté, si nous
pouvions par là nous procurer la classe
d'immigrants qui nous convient.

Il y a de grandes étendues de terre
dans le Nord-Ouest, dans Québec et
dans Ontario qui ne demandent qu'à
être colonisées. Le progrès extraordi-
naire des Etats de l'ouest est due à la
vigueur avec laquelle on a poussé
l'immigration. Il y a aux Etats-Unis
aux moins 8,000,000 d'hommes nés en
Europe, et les Irlandais seuls, avec
leurs descendants, comptent pour 14
ou 15 millions. Il y a une vingtaine
d'années, le Minnesota ne contenait
que 5,000 habitants, mais aujourd'hui
il en a, je crois, à peu près 750,000.

L'on verra-je parle d'après mes
observations personnelles faites à To-
ronto, Stratford et autres villes de
l'ouest (car je ne puis rien dire de celles
de l'est)-que la plus grande partie de
la misère règne parmi des gens qui
sont revenus dernièrement des Etats-
Unis; mais les immigrants qui ont été
induits, chaque année, à venir s'établir
en ce pays, ont tous facilement trouvé
de l'emploi. D'après les rapports les
agents d'immigration, les ouvriers agri-
, les et les domestiques sont en grande

deniande dans le Canada Occidental,

50

et le -seront encore davantage dans
quelques semaines d'ici.

Je suis surpris que l'honorable député
de Norfolk-Sud (M. Wallace) ait lu une
lettre comme celle dont il a donné
communication à la Chambre. Elle
a été écrite dans un sentiment fort
peu patriotique, et elle doit venir
de quelqu'un qui a d'étranges idées
sur ses devoirs envers son pays.
Entre Manitoba et les versants des
Montagnes Rocheuses, nous avons
suffisamment de terres arables propres
aux établissements pour faire vingt-
deux Etats aussi grands que l'Illinois,
et une grande partie de ces terres est
aussi fertile que celles de l'Illinois. Il
y a quelques années, il n'y avait que
quelques fabricants de bois dans le
Minnesota, et il y a vingt ans il fallait
transporter les produits de St. Paul et
d'autres points de l'est pour approvi-
sionner les fabricants de bois; mais
aujourd'hui cet Etat exporte plus de
35,000,000 de boisseaux de blé par
-année.

En passant le long de la rivière
Ronge, on trouve dans le territoire
britannique une couche d'alluvion plus
fertile et mieux adaptée à la culture
que tout ce qui existe dans le Minnesota.

L'honorable député de Compton
(M. Pope) a parlé des immigrants
français, au sujet desquels je lirai le
rapport qui suit:-

" Les courageux colons de Dufferin et des
alentours ayant déjà exprimé publiquement
leur entière satisfaction, nous venons à notre
tour vous prier de faire connaître à nos na-
tionaux des Etats-Unis ce que nous pensons
de Manitoba.

" Depuis notre arrivée, nuus avons pu nous
initier suffisamment à tout ce qui intéresse l'im-
migration, pour juger de la véracité des rap-
ports de nos journaux, de nos délégués et des
amis de la colonisation en ce pays.

"Si un tout petit nombre d'individus trop exi-
geants sont repartis, sous le prétexte qu'on
avait exagéré les ressources et les avantages de
Manitoba, nous devons dire à l'encontre qu'ils
ont commis là une grave injustice envers ceux
qui nous accueillent si fraternellement et en-
vers le pays, si riche par son sol.

Il Du reste, nous ne serions pas surpris de
voir ces soi-disant désappointés nous revenir
avant longtemps à l'exemple des autres.

" On l'a affirmé avec raison; le cultivateur
sérieux et qui sait et veut travailler est sûr de
réussir. Les terres se vendent à des prix exces-
sivement bas et la production est énorme. Nous
avons cru être utiles a nos nationaux, en vous
priant de reproduire dans votre excellent jour-
nal, si dévoué aux intérdts canadiens, l'article
ci-joint du MUtie sur les récoltes de 1876.

" Ce sera le plaidoyer le plus honnête, le
plus convaincant et le moins suspect -à'appui
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de la cause que nous soutenons. Les remarques
de l'organe français de Manitoba, à l'endroit
des rares personnes qui s'en retournent, pour
les motifs les plus futiles, et le plus souvent
sans connaissance aucune du pays, sont très
judicieuses. Nous les endossons en tous points,
et nous associons notre voix à celle du Iétis
pour dire à nos nationaux :-

"Si vous êtes fatigués du bruit de la fabri-
que, si votre perspective là-bas n'a rien de sou-
riant, si vous êtes disposés enfin à exploiter le
sol et à vous livrer à l'agriculture, venez à
Manitoba."

Ce rapport était signé par quarante
ou cinquante de ces immigrants qui
avaient été auparavant près do mourir
<le faim, sous le règne excessivement
protecteur des Etats-Unis, mais qui
sont aujourd'hui chez eux et vivent
confortablement, quoiqu'ils ne soient
dans le Nord-Ouest que depuis deux
ans, et qu'ils n'aient encore fait qu'une
seule récolte.

La destruction causée par les saute-
relles a considérablement découragé
les immigrants; mais, selon toute pro-
babilité humaine, ce fléau ne se renou-
vellera pas d'ici à plusieurs années.

Avec des terres aussi fortiles à notre
disposition, lorsque les gens peuvent
gagner leur vie avec un peu de travail
et l'exercice de cette sobriété et de
cette économie qui sont indispensables
chez les colons d'un pays nouveau,
il est du devoir dt gouvernement d'en-
courager tous ceux qui sont sans em-
ploi à se rendre dans l'Ouest et à s'éta-
blir dans le Manitoba et le Nord-Ouest.
D'après l'évaluation faite par le chef
du bureau des statistiques des Etats-
Unis, chaque immigrant en parfaite
santé et capable et désireux de tra-
vailler, vaut $1,000 au pays. Il faut
aussi se rappeler que beaucoup d'immi-
grants apportent des sommes considé-
rables avec eux. En 1875, les immi-
grants qui sont venus en Canada ont
apporté en argent et en effets person-
nels environ $1,500,000; et l'année
dernière, même avec la légère immi-
gration qui a en lieu, ils ont apporté
près d'un million.

Si ceux qui doutent de la sagesse du
système choisi pour d'attirer les immi-
grants en ce pays voulaient aller faire
un tour à Manitoba et visiter les de-
meures confortables des Mennonites,
dans leurs vingt-cinq on trente petits
villages, où ils se sont groupés comme
ils avaient l'habitude de le faire en

M. Taow

Russie, ils verraient que ce système
est fort avantageux.

Ces colons n'ont encore obtenu
qu'une seule récolte partielle, à cause
des pluies inusitées qui sont tombées
dans l'ouest; mais ces immigrants,
au sujet desquels "honorable député de
Compton a tant eu à faire,-et cela est
tout en son honneur,-sont définitive-
ment fixés et établis.

Je crois qu'il est du devoir du gou-
vernement d'encourager l'immigration
les Mennonites, parce que les 6,000

d'entre eux qui sont maintenant à Ma-
nitoba ne forment que lo noyau de ce
qui sera plus tard un grand établisse-
ment. J'ai vu beaucoup de lettres
envoyées par les Mennonites à leurs
amis du comté de Waterloo, dans les-
quelles ils disent avoir tout espoir de
réussir et prospérer. Il n'y a aucun
doute que, avec un peu d'aide du
gouvernement, il s'en rendrait un
nombre considérable dans le Nord-
Ouest, et <le fait, il y en a aniour-
d'hui plus de cent dans le comté de
Waterloo qui sont partis pour se rendre
à Manitoba, mais qui sont restés dans
ce comté. Dans très peu d'années, les
Mennonites de Manitobapourontrem-
bourser le prêt que leur a fait le gou-
vernement, avec intérêt. Je crois donc
qu'il est du devoir du gouvernement
d'encourager l'immigration d'une
grande colonie de la Russie du Sud
vers Manitoba, afin de développer et
améliorer le pays.

Les immigrants islandais ont grave-
ment souffert du fléau de la petite vé-
role. Quelques-uns en ont été décou-
ragés, et cela a, par contre-coup, em-
pêché leurs amis d'émigrer en ce pays;
mais il n'y a aucun doute que dans un
an ou deux un grand nombre d'entre
eux se rendront à Manitoba.

De même que la Compagnie du (a-
nada a augmenté le prix de ses terres
à un chiffre élevé, on sorte que les
pauvres gens ne peuvent pas on ache-
ter, les terres dans Manitoba ont été
concentrées entre les mains de quelques
individus, au lieu d'être subdivisées et
données à tous ceux qui désireraient
des octrois gratuits. La ligne de con-
duite adoptée par les Etats-Unis est de
donner de grandes étendues de terre
aux compagnies de chemin de fer, et le
résultat en a été qu'elles sont devenues
des agents d'immigration et qu'elles
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ont elles-mêmes des agents dans toutes
les villes du Canada. Du moment
qu'an émigrant débarque à la Pointe-
Lévis, les émissaires américains cher-
chent à lui persuader de se rendre aux
Etats-Unis et lui offre de plus grands
avantages, y compris un transport gra-
tuit par chemin de fer, que ceux que ce
pays ne peut lui offrir. Cependant, ces
agents n'ont réussi à obtenir que fort
peu des immigrants qui avaient été
aidés par le gouvernement fédéral.

Lorsque j'ai visité Prince Arthurs
Landing, il y a trois ans, du moment
que le bateau arrivait à un quai, des
agents américains le parcouraient pour
voir si quelques passagers devaient
passer par la route Dawson, et ils s'ef-
forçaient, en leur représentant les dan-
,ers de cette route, son éloignement
des établissements, et les difficultés du
voyage, de les engager à prendre la
route américaine par Moorehead, et à
chaque station de la route ils cher-
chaient à leur persuader de s'établir
dans le Minnesota, le Dakota et autres
territoires de l'Ouest.

Du moment qu'une bonne colonie a
été établie sur nos terres incultes, leur
valeur a augmenté de cent pour cent,
et comme le gouvernement possède
d'aussi belles étendues de terre, il de-
vrait introduire le système suivi aux
Etats-Unis. J'irais même plus loin
(Lue beaucoup de députés et j'offrirais
les avantages aux immigrants qui res-

teraient dans le pays, au moins pour la
première année.

La somme dépensée pour les fins de
l'immigration n'a pas dépassé 811 par
tête l'année dernière, tandis que les
autres années elle a varié de $5 à 06 et
$7, ces dernières sommes comprenant
les octrois spéciaux faits ai Menno-
muites et aux Islandais. Chaque immi-

rant contribue au revenu du pays,
pendant la première année, plus que
tous les frais encourus pour l'amener
ici. Il est sage (le chercher à recueillir
larmi nous le surplus de population de
l'Europe.

Je nie que les cultivateurs de l'Ouest
du Canada souffrent de la dépression
actuelle. Il est très rare que la récolte
manque totalement en (te pays; le seul
exemple qui se soit produit depuis long-
temps est celui de l'année dernière. Si
nous avions encore une bonne récol to,
je n'ai aucun doute que la classe agri-

G5k

cole serait dans un état aussi prospère
qu'elle l'a jamais été. Nous n'avons
pas à nous plaindre, parce que nous
avons un bon climat, de bonnes insti.
tutions et de vastes étendues de terre
arable riche et fertile.

M. WALLACE (Noriolk-Sud)-A
mon avis, la seule classe d'immigrants
dont nous avons besoin sont ceux qui
veulent s'établir sur nos terres incultes.
Si l'on fisait du Canada un bon pays
pour les classes ouvrières, le surplus des
bras de l'ancien monde se dirigerait ici.

Je doute que, durant les deux der-
nières décades, la population ait aug-
menté en proportion de l'accroissement
naturel des habitants; et je maintiens
qu'une grande partie de l'argent dépensé
pour l'immigration est gaspillé, parce
que nous payons pour amener dans le
pays des gens qui, au bout de quelque
temps, s'en vont aux Etats-Unis.

J'ai lu la lettre à la Chambre afin de
faire comprendre au gouvernement que
la manière dont les octrois de terre
sont faits tend à chasser les immigrants
plutôt qu'à les attirer. J'ai la plus
haute idée de la fertilité du sol dans le
Nord-Ouest, mais les immigrants trouw
vent qu'il est impossible de s'y procurer
des terres.

M. TROW-Le fiait que les octrois
de terres ont été mal administrés n'est
pas dû au gouvernement actuel.

M. WALLACE -Je n'attribue le
blâme ni à l'un ni à l'autre gouverne-
ment; mais je dis que, si ce fait est
exact, on devrait y porter remède. La
question n'est pas de savoir d'où vient
le mal, mais par quels moyens on peut
le guérir.

M. CARTWRLGHT-Il n'y a aucun
doute que les grandes réserves faites
dans Manitoba sont une source de
graves difficultés dans la colonisation
de cette province. Je ne condamnerai
personne à ce propos, mais le fait que
de grandes étendues de terres ont été
mises à part pour la compagnie de la
Baie d'Hudson, les Métis et autres
réserves, a causé de grandes difficultés
et créé des obstacles aux colons venant
d'Ontario. Je ne sache pas que le gou-
vornement actuel ait mis à part des
townships di.tinets, excepté pour les
immigrants islandais et mennonites, et
il a annulé un nombre coisidérable
d'octrois de terre spéciaux.
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M. POPE (Compton)-A qui ces
octrois de terres qui ont été annulés
avaient-ils été faits?

M. CARTWRIGHIT-Des demandes
<le terres ont été faites par des compa-
gnies d'émigration en Ecosse et ailleurs,
qui offraient d'envoyer un grand
niombre (l'émigrants; mais comme elles
n 'ont pas rempli leurs promesses, les
octrois lui leur avaient été faits ont été
annulés.

Quant à la politique génerale d'im-
migration, je partage entièrement l'opi-
nion que dans l'état actuel du pays, les.
travailleurs agricoles, et peut-être un
certain nombre de servantes, sont les
classes qui peuvent le plus avantageu-
.sement être amenées dans le pays pour
le moment.

Il est probablement sage do pour-
suivre le système qui a été inauguré
au sujot de certaines classes particu-
lières d'immigrants, comme les Menno-
nites, qui désirent être ensemble et
s'établir en bloc; et sans la malheureuse
perte de la récolte dans le Manitoba,
je n'ai aucun doute que cette expé-
rience aurait été éminemment heu-
reuse. Je dois reconnaître tout ce
qu'ont fait l'honorable député de
Compton (M. Pope) et ses collègues à
ce sujet. Cela a coûté beaucoup
d'argent au pays, mais la chose le
vaut.

On a dit déjà que l'on devrait réduire
les dépenses de ce service, et nous
l'avons fait. Si l'on retranche de la
somme totale celle votée pour la qua-
rantaine, l'on verra que les credits
demandés pour lo maintien des agentm
d'immigration et pour tenir parole aux
Mennonites sont très modérés. La
somme totale est de $230,000 ; mais
comme il faut à peu près 843,000 pour
la quarantaine et d'autres services (le ce
genre, il ne reste que $187,000,-dont,
l'emploi d'une grande partie est indiqué
d'une manière suffisanmment détaillée
plus haut,-pour le service général de
l'immigration, y compris 6110,000 pour
le transport des Mennonites. Nous ne
voulons pas dépenser cette somme à
moins que la chose soit nécessaire;
mais nous ne pouvons pas dire exacte-
ment ce qu'il faudra pour le transport
des Mennonites. Nous n'avons aucune
intention de dépenser cet argent s'il ne
vient pas d'immigrants, ni à moins que

M. CARTWRIGHT

ceux qui voudront venir dans le pays
ne paraissent être d'un caractère satis-
faiqant à nos agents.

Je ne vois pas comment il serait
possible de réduire les dépenses de ceux
que l'ont désigne sous lç nom d'agents
voyageurs. Je désire pratiquer l'éco-
nomic autant que qui que soit, mais si
nous voulons maintenir le service de
l'immigration du tout, je ne crois pas
qu'il soit raisonnable le demander au
gouvernement de réduire le crédit qu'il
demande actuellement.

M. MONTIEITII- Je suis fortement
en faveur d'encourager l'immigration,
mais les immigrants dont nous avons
besoin sont ceux qui sont disposés à
s'établir parmi nous et qui sont propres
à ce genre de vie. Je crois que l'ont
sait très bien que nous Perdons beau-
coup de nos meilleurs colons dans
l'Ouest. Un grand nombre d'entre
eux sont partis d'Ontario depuis quatre
ou cinq ans, et sont allés dans les Etats
de l' Ouest et en Californie. Je crois
que le gouvernement et la Chambre
devraient faire quelque chose pour
retenir parmi nous des gens qui sont
utiles comme cultivateurs du sol, et
qui sont habitués à un dur travail.

Les gens de cette nature qui sont
venus dans le pays il y a quelques
années sont désireux d'obtenir plus de
terre, et en conséquence ils vendent
celleý qu'ils ont déjà améliorées et s'en
vont parfois à Manitoba. Nous de-
vrions leur donner de l'encouragement
et réduire les frais du voyage.

J'ai entendu un honorable député, il
n'y a pas longtemps, parler en termes
élogieux de la route Dawson et des
célèbres nappes d'eau; mais les agents
de la république américaine disent aux
immigrants que c'est une route très
dangereuse. Je crois qu'il devrait y
être dépensé un peu plus d'argent, afini
que nous puissions aussi dire aux émi-
grants qu'ils peuvent se rendre sur nos
terres à travers notre propre terri-
toire.

Nous devrions laire tout notre pos-
sible pour engager des classes de gens
comme les Mennonites et les Islandais
à venir s'établir en ce pays; mais ceux
qui nous viennent aujourd'hui de l'An-
gleterre, de l'Irlande, de l'Ecosse et de
l'Allemagne ne sont pas très avanta-
geux pour le Canada. Ceux qui ont
des moyens s'établissent dans les an-
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ciens districts, et ce que nous aurions
(le mieux à faire serait d'engager les
gens qui vivent déjà parmi nous, et
qui désirent aller ailleurs, de s'établir
sur notre territoire et sous notre vieux
drapeau.

Je suis en faveur de la réduction de
ce crédit, parce que nous ne recevons
pas la valeur de l'argent que nous dé-
pensons a ce propos.

On a parlé de la classe d'immigrants
que nous avons dans la ville de Strat-
ford. Quelques-uns d'entre eux ont pu
venir des Etats-Unis, ,mais ils ne sont
d'aucune utilité pour eux-mêmes, et de
très peu d'utilité pour les autres.

Je suis presque opposé au système
il'immigration.

La colonisation de notre propre ter-
ritoire devrait être encouragée, et le
meilleur moyen d'y arriver serait de
commencer le chemin de fer du Paci-
fique à l'extrémité est, et de travailler
vers l'ouest. Si on ne le fait pas, les
immigrants passeront par Duluth, et
beaucoup d'entre eux seront certaine-
ment persuadés de s'établir dans les
Etats de l'Ouest.

Je sais que bon nombre de gens de
ma section du pays sont allés à Mani-
Loba, et je sais qu'ils y réussissent bien;
mais le grand obstacle à ce mouvement
sont les dépenses inévitables du voyage.
On peut se rendre dans les Etats de
l'Ouest à meilleur marché, et je crois
que la plupart des immigrants se déci-
dent à s'établir sur le territoire améri-
cain. J'en connais plusieurs qui sont
partis dernièrement de ma section du
pays, dans l'intention de se rendre à
Manitoba, mais qui se sont éablis aux
Etats-Utiis. Et quelle en est la raison ?
.l- suppose qu'en premier lieu ils ont
ei peur du fléau des sauterelles,-mais
j'espère que le temps n'est pas éloigné
où ce fléau n'existera plus,-et ensuite
y a les frais de transport.

Nous devrions faire tout en notre
possible pour engager le surplus de
notre population sur notre propre ter-
ritoire. Le fait est que nous envoyons
chercher des émigrants en Angleterre,
en Ecosse, en Irlande et dans d'autres
parties de l'Europe, mais qui avons-
nous ? Tous ceux que les agents peu-
vent trouver dans les rues de Liver-
pool, de Londres, de Dublin et de Glas-
gow, et qui sont prêts à faire le voyage.
Nous n'avons pas besoin de cette classe

du tout. Les hommes qu'il nous faut
sont seulement ceux qui ont assez
d'énergie et d'amour du travail pour
faire n'importe quoi pour gagner leur
vie, améliorer leur position et supporter
leurs familles. C'est là la classe qui
serait réellement avantageuse au pays,
et .'espère qu'on l'obtiendra.

L'idée de dépenser plus de $200,000
sous le système actuel est absurde, car
combien de ceux qui sont envoyés en
Canada y restent-ils ? Comme de raison,
les Islandais et les Mennonites viennent
en corps, et ils y restent; mais d'autres
n'y restent que tant que cela leur con-
vient, et lorsqu'ils deviennent mécon-
tents, ils traversent la frontière.

M. SCHULTZ-Il est regrettable
que le pninistre de l'Agriculture soit
membre d'une autre branche de la
législature, parce que l'honorable mi-
nistre des Finances, qui le représente
dans cette Chambre, ne peut pas être
au fait de tous les détails de ce dépar-
tement, et qu'il a été ainsi conduit à
faire des assertions dont je vais signa-
ler l'une des inexactitudes.

J'ai compris que l'honorable ministre
a dit, en réponse au discours de l'hono-
rable député de Norfolk-Sud (M. Wal-
lace) que les réserves dont le corres-
pondant de Manitoba de l'honorable
monsieur s'était plaint, étaient un legs
de l'ancien gouvernement dont l'admi-
nistration actuelle n'était nullement
responsable. Or, le fait est que, bien
que l'ex-gouvernement a fait les ré-
serves des Métis et quelques autres, la
p lus grande partie, au moins quant à
l'étendue, en a été faite par le gouver-
nement actuel. La réserve du chemin
de fer est très considérable; elle est
une source permanente de méconten-
tement et d'obstacles, ainsi que je l'ai
démontré durant la dernière session et
dans le cours de celle-ci, et j'avais cru
que le gouvernement était convaincu
de ce fait l'an dernier, puisqu'il avait
présenté et fait passer un bill pour'
obvier, au moins en partie, à cette dif-
ficulté.

Cependant, il importe peu aujour-
d'hui de savoir qui a causé ces maux
ou d'autres; il est du devoir du gou-
vernement du jour, avec l'aide du Par-
lement, de redresser les torts lorsqu'on
démontre qu'ils sont d'une nature grave
et nuisent à l'intérêt général.

Comme les collègues da ministre de
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l'Agriculture ont fait preuve d'un cer-
tain manque de connaissance des affai-
res de ce département, dont l'adminis-
traiteur n'est pas dans cette Chambre,
il est peut-être bon de rappeler aux
ministres en général certains faits qui
ont rapport à cette grande question de
l'immigration.

En premier lieu, nous devons recon-
naître l'immense intérêt que nous
avons dans cette matière, lorsque nous
réfléchissons à l'énorme étendue de
notre territoire. Le Canada a une
superficie (le 3,500,000 milles carrés.
Les Etats-Unis ont une superficie de
3,390,000 milles, et on calcule que toute
l'Europe ne couvre pas plus de 3.650,-
000 milles carrés. Ayant un terri-
toire plus grand que celui des Etats-
Unis, et à peine inférieur en étendue à
la superficie combinée de tous les pays
européens, nous sommes naturellement
portés àl étudier les meilleurs moyens
de tirer parti des sections le cette im.
mense région qui devront le plus pro-
bablemen t récompenser nos etorts.

Si le souverain <le France avait rai-
son de dire que la cession de ses pos.
sessions de l'Amérique du Nord n'était
que le transfert à l'Angleterre "'de
quelques arpents <le neige," alors il
vaut mieux laisser les choses suivre
leurs cours; mais quels sont les faits
réels quant à la valeur agricole d'une
grande partie de cette immense région l
Un homme autorisé, en faisant une
esti.nation de la valeur agricole de nos
prairies de l'Ouest, comparées avec la
partie des Etats-Unis qui est située
immédiatement an Sud, a dit:

" Au moins la moitié de la superficie des
Etats-Unis est située à l'ouest du 98e méridien.
Comme elle est pendant quatre ou cinq mois-
et rappelons-nous que ce sontles mois agricoles
-sans pluies ou avec une insuffisance de pluies,elle est presque dénuée de végétation, sauf le
cactus, dans le sud, et l'artémise, ou la sauge
du désert, dans le nord,-vrais indices d'une
région sans pluies. Comme contrée agricole,
elle n'a aucune valeur, excepté là où l'on peut
suppléer au manque de pluie par l'irrigation
artificielle, on supposant que l'on puisse se
procurer de l'eau a cet effet et alors même,
les propriétés salines du sol détruiraient la
végétation sur de vastes étendues.

I Le professeur Wharian, un auteur améri-
cain, a dit il y a quinze ou vingt ans qu'ils
avaient atteint les limites des terres arables à
l*ouest, et c'est aussi ce que disent tous les
voyageurs dans ces régions. L'émigration
doit maintenant se tourner du côté du sud-
ouest, du pays des étés secs à celui des étés
pluvieux, dans les grandes et fertiles vallées de
l'Amérique-Britannique.

M. SoIULTZ

"Sir John Richardson (Expi. Arct., vol. ii,
p. 267), nous dit que le blé est cultivu avec
succès dans la latitude da 600 5' près des bords
du Grand lac de l'Esclave, où la température
d'été est de 650, tandis que celle de Londres
est de 610. L'évêque aché l'a trouvé qui
croissait jusqu'au 62e degré, sur le Graud lac
de l'Esclave, et plus loin à l'ouest il mûrit à
une latitude plus élevée. Il croit facilement
sur les bords de la Saskatchewan, dans la lati-
tude du 54e degré; et avec exubérance dans les
vallées de l'Assiniboine et de la rivière Rouge.
Sir John Franklin a trouvé du maïs qui mûris-
sait dans la latitude du 54e degré, à l'ouest de
Winnipeg. L'orge mûrit bien au Fort Now-
man,dans la latitude du 65e degré (à 400 milles
au nord des Orkneys et de la capitale de la
Suède, et à 350 milles au nord des capitales de
la Norvége et de la Russie.) Au sud de la
latitude 60 5', oit "le blé mûrit bien," nous
avons en Canada une étendue probablement
plus grande que toutes les terres arables des
Etats-Unis, et cependant, à cinq degrés au
nord de cette région, l'orge mûrit, les pommes
de terre et les navets poussent, et les gras
pâturages attirent le bison et le cerf.

Il n'y a aucun doute que lorsque ces ré.
gons septentrionales auront été déblayées des
forts et que les terres auront été égouttées,

ces plantes, ici comme en Europe, passeront à
ine latitude beaucoup plus élevée. Nous sa-

vons que lorsque le blé mûrit dans un pareil
climat, nous avons la meilleure région pour les
graminées, les céréales, les grains communs et
les légumineux de toutes sortes. Il est vrai
que le climat à l'est de ces postes, plus près de
la baie d'Hudson, est moins favorable. Les
courants froids du pôle arctique qui font le
tour de cette baie et descendent sur la côte du
Labrador, abaissent la température. Mais ces
courants nous arrivent chargés d'une surabon-
dance de nourriture dans les innombrables

1 essaims de poissons qui, après avoir nourri
leurs nombreux ennemis dans les mers du nord,
fournissent un plat délicat à des millions
d'êtres humains dans les zones tempérées.

" Nous avons certainement assez de terres
propres à l'agriculture, et nous pouvons nous
permettre ces réserves du nord-est pour en
faire des terrains de chasse et de pèche? et nous
servir de pépinières de hardis et habiles ma-
rins."

L'e«actitude de ces faits est corro-
borée par le professeur Macoun et
d'autres employés du gouvernement
chargés de s'enquérir de l'état réel des
choses, et c'est aujourd'hui un fait établi
-- et un fait de la plus haute impor-
tance-que nous avons en Canada une
plus grande étendue de terre à blé que
n'en possèdent les Etats-Unis et même
aucun pays de l'Europe. Mais ces faits
entraînent avec eux une responsabilité.
Les ministres sont les dépositaires de
grands intérêts à cet égard. Ils sont
les administrateurs d'un bien qui appar-
tient au peuple du Canada, dont 1 éten-
due est grande et les ressources pré-
cieuses, et ces messieurs ne doivent
pas être contrariés si j'examine un peu
attentivement, d'après les rapports des
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ministres soumis à la Chambre, la
manière dont ils se sont acquittés de
leur administration.

Il est évident que la possession de
cette magnifique région à blé dans le
Nord-Ouest est inutile si nous n'adop-
tions pas de moyens efficaces pour sa
colonisation et son développement.
Heureusement que dès le début le gou-
vernement précédent a inauguré une
ligne de conduite très sage. Le système
d'arpentage des Etats-Unis a été adopté
et perfectionné; leur système d'octrois
gratuits a aussi été adopté, et, par
suite du fait que nos impôts sont plus
légers, notre climat plus sain, et que la
vie et lalpropriété sont mieux protégées
ici, nous avons à offrir à l'immigrant
étranger des avantages plus grands
que ceux qui ont attiré tantde millions
sur les rives des Etats-Unis.

Lorsque le gouvernement actuel est
monté au pouvoir il a trouvé ce travail
préparatoire tout fait. Il a aussi trouvé
que l'honorable député de Compton
(M. Pope), alors ministre de l'Agricul-
ture, avait mûri un plan pour attirer
l'immigration européenne, dont le
succès a depuis prouvé l'excellence.
Cet honorable monsieur avait décou-
vert qu'il y avait en Russie des établis-
sements de gens de race tentone qui
sentaient la nécessité de chercher une
nouvelle patrie. Ces gens avaient les
yeux fixés sur cette patrie de milliers
de leurs compatriotes, - les Etats-
Unis,-lorsque le ministre de l'Agri-
culture d'alors, aujourd'hui le député (le
Compton, en dépit des difficultés spsci-
tées par un gouvernement jaloux de
toute intervention avec ses sujets, en
dépit de leur ignorance complète de
l'existence même d'un pays comme le

atnada, et des représentations intéres-
M10S des agents américains, réussit à
faire visiter le Nord-Ouest par ces
communautés. L'administration fut
tellement sage, les conditions tellement
équitables et avantageuses, que ce
mouvement eut un plein succès, et le
Canada entra pour la première fois en
concurrence sur un pied d'égalité avec
les Etats-Unis, pour attirer ici les
ouvriers agricoles du monde entier.

Tant que ses successeurs ont suivi les
traces de l'honorable député de Comp-
ton, ils ont réussi; mais il semblerait
que l'on veut maintenant s'écarter de
la ligne de conduite inaugurée par lui.

Nous avons en ces Mennonites en leur
donnant de l'aide pour payer leur pas-
sage, ainsi que les mêmes droits d'éta-
blissement et de préemption que
ceux dont jouissent les sujets britan-
niques; et maintenant que l'on voit
par les rapports des agents euro-
péens qu'ils pourraient nous envoyer
d'autres émigrants agriculteurs aux
mêmes conditions ; aujourd'hui que
nous avons besoin de consommateurs
pour le surplus des produits de nos ma-
nufactures,-aujourd'hui que nous avons
besoin, ou jamais, de remplir le Nord-
Ouest, nous voyons que le crédit affecté
au service de l'immigration est réduit
de $60,000, et que cette réduction doit
porter précisement sur cette aide accor-
dée pour le voyage des immigrants.
C'est là une politique insensée et qui
devra faire le plus grand tort à tous les
intérêts du Canada.

Au sujet de la possibilité d'obtenir
des émigrants européens, je me permet-
trai de renvoyer la Chambre à l'excel-
lent rapport de M. Dore,-qui repré-
sente nos intérêts à Londres d'une ma-
nière qui lui fait grandement honneur,
-que je trouve dans le rapport général
du ministre de l'Agriculture, sous le
titre: " Emigration Suisse."

M. Dore dit:
" Comme je reçus avis qu'une importante con-

férence était sur le point de se réunir dans le
but de prendre en considération la question
de l'émigration suisse, à Berne, le 4 octobre
dernier, j'ai cru désirable, dans 'intérat du
pays, de demander la permission d'y assister.

" Cette permission m'ayant été ascordée, je
quittai Londres pour Berne, o jarrivai la
veille de la réunion de la conférence, Dans
l'après-midi d. 4, grace à la bienveillante
entremise de Mme Von Koerber, ''obtins une
audience du Président de la républiue suisqs,
M. Wehlti. Il m'informa qu'il s'intéres.uit
beaueoup au Canada, et que c'était le lieu le
plus favorable pour y diriger l'émigration
suisse. Il ajouta que son gouvernement ne
prendrait aucune mesure pour encourager ou
entraver lémigration, mais qu'il croyait de ton
devoir d'exercer uue surveillance attentive sur
le mouvement de l'émigration, et de voir à ce
que l'on n'en impose pas aux Suisses.

I M. Weblti fit remarquer qu'ayant le bien-
être de la population en vue, il était disposé à
voir d'un oeil favorable tout bon système de
colonisation proposé par notre gouvernement.
Il fit mention de la loi que le Parlement suisse
était sur le point de passer dans le but de punir
très sévèrement les agents de steamers qui
avaient leurré et pillé les émigrants suisses.
L'émigration des Suisses à l'Amérique du Sud
a été, selon lui, produite par les fausses repré-
sentations d'agents intéressés. Cette émigra-
tion a en des efts désastreux, mais il croit
qu'elle pourrait se faire dans des conditions
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favorables l. où de véritables avantages lui
seraient offerts.

" Le Président s'est montré aussi fort bien
disposé Ù exposer les avantages qu'offre-le Ca-
nada, pourvu qu'il puisse faire la chose conve-
nablement et qu'il soit convaincu de la bonne
foi de nos agents.

"J'informai le Président qie je ferais con-
naître son opinion au chef de mon départe-
ment, et j'exprimai l'espoir que les deux gou-
vernements arrêteraient des mesures qui
seraient satisfaisantes et avantageuses respec-
tivement."

Il appert de cela que notre agence en
Suisse a non-seulement produit cet état
de echoses désirable dans ce pays, mais
qu'elle a rendu des services très impor-
tants à cette branche de l'immigration,
où elle peut nous être très utile en nous
envoyant les femmes et lilles néces-
saires pour servir comme domestiques
-besoin qui se fait beaucoup sentir

ici. Voici ce que recommande M.
Dore:

" Il serait bon de faire de la Suisse le centre
de nos opérations dans la mi-Europe. Elle est
favorablement située pour les mesures que
nous pourrons prendre au sujet de l'émigration
en France, à Berne, dans le Wurtembourg.
dans la Bavière, le Tyrol, les provinces de
l'Autriche, et pour faciliter lémigration du
Nord de l'italie.

Il est facile de comprendre l'impor-
tance de cette recommandation. [l y
a là un gouvernement qui, tout au con-
traire de la plupart des contrées de
l'Europe, non-seulement n'est pas hos-
tile à l'émigration, mais est disposé à
la faciliter, s'il est convaincu de la
bonne foi des agents et des avantages
qu'offre le pays où l'on veut diriger
'émigration. Il est évident que, si
l'on adopte une politique libérale,
nous pourrions obtenir ce qu'il nous
faut, une nombreuse population agricole
de l'Europe.

Dans le but évidemment de faire dis-
paraître les doutes très raisonnables du
président de la république suisse, M.
Dore suggère " que nous invitions
quelques-uns des principaux écrivains
de ce paysà visiter le Canada pourjuger
par eux-mêmes des ressources et des
chances d'avenir qu'offre ce pays."

Le gouvernement n'a encore rien fait
pour montrer qu'il est disposé à accéder
à cette recommandation, et je crains
que la réduction du budget ne comporte
un ralentissement dans les efforts que
l'on fait en général pour obtenir même
le nombre ordinai e d'immigrants.
Comme la recommandation de M. Dore

M. SCRUtTZ

n'or-easionnerait pas une dépense bien
- <onsidérable, je suis fortement d'avis

qu'elle devrait être prise en favorable
considération.

Quant aux observations de l'hono-
rable député de Perth-Sud, je dois
signaler en passant les services précieux
que ce monsieur a rendus comme pré-
sident du comité de l'immigration.
Dans une visite à Manitoba, cet hono-
rable député a pris la peine de recueillir
tous les renseignements possibles ait
sujet de l'immigration, et il sait au-
jourd'hui en tirer parti dans sa position
de président du comité d'immigration,
qu1'il remplit si biefn.

Dans son discours, cet honorable
député a fait ressortir le mérite des
Mennonites comme immigrants, et il a
prié instamment le gouvernement
d'augmenter, au lieu de diminuer, la
somme qui doit être affectée an paie-
ment des passages à prix réduit. Je
suis pleinement de l'avis de l'honorable
député de Perth, sous ce rapport, et s'il
est nécessaire d'ajouter quelque chose
et son témoignage, je puis citer le rap-
port de M. Klotz, agent du Canada à
Hambourg, lequel s'exprime comme
suit dans son rapport au département
de l'Agriculture (p. 89):

" La somme d'argent que possédaient les
Mennonites, dont j'avais la surveillance, après
que leurs frais de voyage sur mer eussent été
payés, se montait à 215,000 roubles. Outre ce
montant, j'ai reçu dernièrement de la Russie du
Sud, pour les transmettre à Manitoba, 50,000
roubles, lesquels ont été envoyés au moyen de
traites sur la banque de Montréal, puis remis
aux p*ties intéressées à Manitoba, conformé-
ment aux instructions reçues. De sorte que le
montant d'argent apporté au Canada par les
Mennonites durant l'année 1876 est de 265,000
roubles, ou environ $170,000 en or.

" Sauf quelques décès, les susdits émigrants
sont arrives sûrement à leur destination.

" En tout, 6,175 Mennonites sont partis de ce
port, :ans les trois dernières années, par l'en-
tremise de mon agence, elt sont maintenant éta-
blis à Manitoba. Et le montant total d'argent
apporté par ces émigrants dans la dite pro-
vince depasse de beaucoup six cent mille
piastres."

Il appert de ce rapport que chaque
famille qui a immigré au Manitoba a
apporté avec elle un montant de mille
piastres. Ces Mennonites sont des
agriculteurs par excellence, des hommes
qui, dans des conditions de sol et climat
semblables à ceux du Nord-Ouest, culti-
vaient dlans le sud de la Russie ce
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fameux blé de la Mer Noire, recherché
comme sans pareil par les consomma-
teurs européens Honnêtes, indus-
trieux et moraux, ils sont les véritables
types des immigrants qui nous sont
nécessaires, et les honorables députés
peuvent voir par les déclarations du
président du comité de l'immigration
combien peu il nous en a coûté pour
obtenir ces immigrants.

Cet honorable député nous a dit que
le coût moyen de nos immigrants ordi-
naires était de sept piastres; que par
suite d'arrangements spéciaux les Men-
nonites nous coûtaient onze piastres;
et il nous a déclaré que la valeur abs-
traite de chaque immigrant pour le
pays est selon lui de $800 à $1,000.
Dans le cas des Mennonites, nous avons
donc ajouté six mille consommateurs
titi pays moyennant onze piastres par
tête. Il est possible d'accroître cette
immigration presque indéfiniment, si
l'on prend les mesures voulues; mais
je regrette de voir que l'on ne semble
pas disposé à agir dans ce sens.

Lorsque les honorables ministres
étaient dans l'Opposition, je ne sache
pas qu'ils aient jamais combattu cette
partie du projet du chemin de fer
Canadien du Pacifique qui avait pour
but d'en faire un moyen de coloniea-
tion. Depuis qu'ils sont montés au
pouvoir, ils ont eu l'occasion de mettre
à effet leur plan de colonisation; mais
ils n'ont pas construit jusqu'à présent un
seul pied de chemin de for a l'ouest de
la Rivière-Rouge, et, bien loin de con-
sacrer de l'argent à cette fin, ils en
gaspillent dans des contrats sur la baie
Georgienne, ou bien ils en engloutissent
dans des canaux à Fort Frances, pour
poursuivre l'idée folle d'utiliser les
nappes d'eau interrompues pour des
lins de chemin de fer.

Quant aux remarques de l'honorable
député de Norfolk-Sud, je (lois dire que
je sympathise avec le correspondant
dont il nous a lu la lettre. J'ai exposé
des griefs semblables de la part de mes
électeurs, en faisant une motion au
commencement de la session au sujet
de la réserve du chemin de fer. Il est
possible que l'une des causqs de ce
mal heureux état de choses soit la réduc-
tion des crédits pour les arpentages
dans les deux dernières années. Si ces
arpentages avaient été faits, les Men-
nonites auraient pu s'établir plus au

loin l'ouest, où il y a des terres aussi
fLr1tilei, ce qui aurait laissé plus d'es-
pace pour l'expansion de la colonie
fourrie par Ontario et les autres pro-
vinces.

En prenant des mesures énergiques,
on pourrait probablement rapatrier un
grand nombre des Canadiens emigrés
aux l'1tats-Unis depuis quelques années.
Les franco-Canadiens des Etatsde l'est
et les émigrants d'Ontario, qui ont con-
tribué au peuplement des Etats de
l'ouest, seraient de bons colons que l'on
pourrait décider facilement, suivant
toute probabilité, à venir s'établir dans
notre ouest.

Ces Canadiens, particulièrement ceux
d'Ottawa. ont été attirés dans les Etats-
Unis pendant et peu de temps après la
guerre américaine. Le manque de
bras et les avantages supérieurs qu'offre
une prairie sur une contrée boisée ont,
suffi pour attirer aux Etats-Unis une
émigration considérable de Canadiens.

La condition de nos voisins est au-
jourd'hui bien changée. Les taxes de
township, de comté, d'Etat, et les taxes
générales résultant de la guerre pèsent
lourdement sur les cultivateurs, et. la
possibilité d'obtenir les mêmes avan-
tages d'une terre de prairie, à l'ombre
du vieux drapeau, là où les taxes sont
nominales, les denrées à bon marché,
la propriété bien protégée, le progrès
régulier-nous a valu déjà la colonie
prospère d'E merson, venue du Wiscon-
sin, et bien d'autres qui ont été for-
mées par des émigrants de l'Iowa et
d'autres Etats de l'ouest.

Il est facile de voir qu'une émnigra-
tion aussi avantageuse est possible.
Nous avons l'espace nécessaire à d n-
ner. Nous pouvons faire venir ces
émigrants à peu de frais, et le gouver-
nement doit porter la responsabilité de
la politique qu'il a adoptée. C'est aux
ministres que le Canada a confié l'ad-
ministration de ce splendide domaine;
à eux appartiendra tout le mérite s'ils
peuvent adopter un plan qui réussisse
à peupler promptement la Nord-Oue4t;
mais sur eux retombera tout l'odieux
si, dans des circonstances aussi favo-
rables, ils ne prennent pas le moyen
de faire atteindre au Nord-Ouest sa
destinée manifeste. qui est de devenir
le grenier du continent ou du monde.

M. CARTWRIGHT - C'est sans
donte une question fortimportante que
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<ulle de savoir quelle est la politique à 1
adopter au sujet de l'établissement diu
Nord-Ouest ; mais je crois que la
Chambre sera d'avis qu'il n'est pas dé-
sirable que le gouvernement encourage
maintenant une immigration considé-
rable, avant qu'il soit bien certain que
les difficultés considérables qui se sont
présentées l'an dernier ne surviendront
pas de nouveau.

J'ai eu, l'an dernier, à remplir un
pénible devoir, celui de demander un
crédit de $60,000 pour venir en aide à
des colons dans la détresse. Le gou-
vernement a dû aussi encourir d'autres
dépenses considérables, à cause des
malheurs survenus aux colons islan-
dais.

J'espère que les brillantes prédic-
tions que l'on a faites de temps à autre
sur l'avenir de notre grand territoire
lu Nord-Ouest se réaliseront en entier.
Il est certain qu'une population consi-
dérable et industrieuse sera la princi-
pale cause de sa prospérité. Mais au-
jourd'hui qu'il est possible que les sau-
terelles exercent de nouveaux ravages,
et que le gouvernement soit contraint
de faire des déboursés considérables
pour soutenir la population, je ne crois
pas qu'il soit prudent d'encourager
l'immigration sur une grande échelle.

Quant aux réserves, le lieutenant-gou-
verneur actuel de cette province était
disposé à les ouvrir à la colonisation;
mais le très honorable député de Kings-
ton s'opposa à cette mesure, et je crois
qu'il avait raison, somme toute. Le
système actuel des réserves a été inau-
guré par le Cabinet précédent et a été
continué par le gouvernement actuel,
qui s'en tient responsable.

Il va falloir dépenser maintenant
une somme considérable dans le Nord-
Ouest-environ $800,OOO-laquelle est
nécessaire si l'on doit construire le che-
min de fer du Pacifique. Je ne crois
pas faire erreur en affirmant que l'on a
déjà dépensé dans cette direction
$1,5,000. Je ne crois pas que je serais
justifiable de recommander une dépense
additionnelle.

M. BOWELL--La question que je
vais poser l'a été l'autre soir par
un honorable membre de la droite;
mais comme je n'ai pu saisir la réponse,
je vais répéter la question. Je désire
savoir pourquoi on a plutôt fhit une

M. C4RTwlaigHn

réduction dans l'agence de Belfast que
dans toute autre.

M. MACKENZIE-Le crédit n'a pas
été réduit; il est simplement transferé.

M. BOWELL-Où?
M. MACKENZIE-AuxI "salaires et

frais de voyage des agents d'immigra-
tion, $13,000"

M. BOWELL-Sous quelle forme ce
crédit était-il d'abord voté? Etait-ce
un item spécial pour ce service, et si
oui, pourquoi a-t-on fait ce change-
ment ?

M. POPE (Coîmpton)-Pour montrer
qu'il n'y a pas eu d'augmentation dans
la dépense.

M. M ACK ENZ fE-Cet officier a été
nommé primitivement par le cabinet
précédent sans qu'il y ait en de crédit
à cet effet. Ce créd it est aujourd'hui de-
mandé en même temps que tous les
autres pour faire voir que la condition
<les différents officiers est la même.

M. BOWELL-Doisje comprendre
que cela a été fait pour calmer des
plaintes faites par différents journaux
et correspondants?

M. MACKENZE-Non.
M. BOWELL-Pourquoi alors un

officier du ministère a-t-il reçu instruc-
tion de répondre aux attaques de ces
journaux au sujet de cette agence en
particulier ?

M. MACKENZLE-Parce qu'on lui
a demandé de répondre.

M. BOWELT - Demandé par les
journaux ?

M. MACKENZIE-Non, par moi.
M. BOWELL-C'est ce que je <lis.

Alors nous devons conclure que lorsque
des journaux d'un certain parti croient
devoir attaquer le gouvernement sur sa
politique en général, ou au sujet de ses
agences d'immigration, l'un des em-
ployés du ministère sera chargé de
répondre aux attaques de ces journaux.

M. MACKENZIE-Tirez la conclu-
sion que vous voudrez.

M. BOWELL-Le passé nous a appris
que vous ferez ce qu'il vous plaira, que
ce soit ou non dans l'intérêt du pays,
lorsque vous désirez faire du capital
politique. Je dois avouer que c'est la
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réponse que je m'attendais de recevoir
dans les circonstances.

M. MACKENZIE -Je donnerai à
l'honorable député toute explication ou
toute réponse qu'il pourra désirer.

M. BOWELfé-La seule différence
est que l'honorable ministre entremêle
ses réponses d'observations qui, si elles
venaient d'une autre personne, et si
elles lIui étaient adressées, seraient con-
sidérées comme impolies et imperti-
nentes

Je crois que le pays s'opposera à ce
que l'on fasse une distinction entre ces
deux agences.

M. MACK ENZIlE-Ils ont été mis
sui un pied d'égalité.

M. BOWELL-L'action prise par
l'honorable ministre en ordonnant à un
fonctionnaire de l'Etat de répondre à
des attaques de journaux est très répré-
hensible. Quant à moi, je n'approuve
pas les attaques que l'on a faites contre
l'agence de Belfast ou de Dublin. .Te
sais, par expérience personnelle, que
les agents de ces deux villes ont bien
rempli leurs devoirs, et qu'ils ont fait
des e:ftorts constants pour envoyer des
immigrants dans ce pays.

J'ai remarqué que les dépenses de ce
ministère ont augmenté continuelle-
ment depuis que les honorables mi-
nistres sont montés au pouvoir. Tous
ceux qui ont visité récemment la mère-
patrie savent que la presse, le clergé
et les grands propriétaires sont opposés
à l'immigration au Canada, et que le
gouvernement pourrait fort bien dimi-
nuer les dépenses pour fins d'immi-
gration en abolissant quelques-unes des
agences en Angleterre et en Irlande.

L'Orateur quitte le fauteuil à six
heures.

SÉANCE DU SOIR.

BILL CONCERNANT LE DIVORCE DE MARY
JANE BATES.

M. TROW-Je propose la première
lecture du bill (No. 85), passé au Sénat,
pour faire droit à Mary Jane Bates.

M. L'ORATEUÈ-Appelez les dé.
putès.

M. HOLTON--Cette motion ne peut
être faite à moins que l'on ne suspende
les ordres permanents de la Chambre.

Les ordres veulent que l'on procède à
la lecture des bills privés à sept heures
et demie. L'honorable député qui a
proposé la première lecture de ce bill
devra en conséquence attendre que la
soirée soit plus avancée pour faire sa
motion.

M. L'ORATE UR-Je partage l'opi-
nion de l'honorable député, qu'il n'est
réellement pas dans l'ordre de rien
faire à la séance du soir de ce jour
avant que l'on ait pris en considération
les bills privés.

M. MITCHELL-Ce bill n'est-il pas
privé ?

M. L'ORATEUR-Il n'est pas !ns-
'rit sur les ordres dujour. Voici quelle

est la règle de la Chambre.
" Lorsqu'un bill sera préseaté par un dépu-

té, conformément à un ordre de la Chambre, ou
qu'il sera introduit du Sénat, la question " ue
ce bill soit maintenant lu pour la prenre
fois" sera décidée sans amendemnent ou discus-
sion."

M. MA SSON-J 'aimerais à appuyer
la manière de voir de l'honorable dé-

- puté de Châteaugnay, mais comme la
question a été soumise à votre consi-
dération et que les membres ont été
appelés, cela implique que, si la motion
est hors d'ordre, elle est, au moins,
soumise de l'assentiment général.

M. L'ORATEUR-Il faut que la
règle soit mise de côté par une résolu-
tion positive.

M. BOWELL-Voici ce que dit la
82e règle:

" Lorsque les députés seront appelés lour
prendre part à une division, aucun débat n'est
permis."

M. HOLTON-Une question d'ordre
est toujours à l'ordre. Il peut être dé-
sirable dans ce cas de. prendre le vote,
mais je m'opposerai à la chose à l'ave-
nir.

La question est mise aux voix, et
adoptée sur la division suivante:

Archibald
Bain
dertram
Bligar
Blake
Borden
Borron,
Bowell
Bowmau
Buell
Burk

PoUa:
Mesaieurs

Kirk
Little
Macdonald (Torouto-

Macdonga1lE l -Est)
MeDougail (.nfreywS.)
MK (Colhester)

MeQuade
Metealfe
Mille
Mitchell
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Iurpee (St. Jean)
Eurpee (Sunbury)
Cameron
Carmicliael
Cartwright
Oaaey
CharLton
OCristie
Church
Oockburn
Davies
DeCosmos
DeVeber
Domville
Dymond
Farrow
Ferris
Fleming
Flesher
Forbes
Gibbs (Ontario-Nord)
Gillmor
Guthrie
Rail
Higinbotham
Kerr

Barthe
Béchard
Bernier
Blanchet
Bolduc
Bou rassa
Campbell
Caron
Casgrain
Cimon
Costigan
Coupai
Currier
Desjardins
Devlia
Flynn
Fréchette
Geoffrion
Gill

Bill la pour la

Monteith
Norris
Oliver
Orton
Pettes
Plumb
Robinson
Ross (Durham-Est)
Ross (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Etdouara)
Scbultz
Scriver
Snith (Peel)
Smith (W estmoreland)
Suider
Thompson (Caribou)
Thompson(Haldiuaad)
Thomson (Welland)
Trow
Wallace (Albert)
White (astings-Est)
White nfrew-Nord)Workman

Yeo
Young.-74.

CoNTRE:

Messieurs
Hoiton
Hurteaua
Joues (Halifax)
Jones (Leeds-Sud)
Lajole
Lanthier
Laurier
McDonald (Cap)

Breton)
McGreevy
Molsaac
Masson
Pope (Compton)
Robillard
Robitaille
Rouleau
Short
Tascherean
Wright (Ottawa).-37.

première fois.
M. TROW-Je propose:
" Que le dit bill, avec les témoignages et les

documents qui l'accompagnent, soit renvoyé à
un comité spécial composé de HM. Trow, Mac-
dougali (Elgin-Est), Oliver, Kerr, Brooks,
Gibbs (Ontario-Su3d,) Yonng, Kirkpatrick et
Mitchell.

M. BLANCIET-Les bills privés
doivent être ainsi renvoyés après la
seconde lecture.

M. BLAK E-La règle ne s'applique
pas aux bills de cette catégorie, car il
n'y a pas de comité chargé de les
prendre en considération, et la pra-
tique invariable a été de renvoyer ces
bills à un comité spécial après leur
première lecture. La question de sa-
voir si le divorce doit être accordé
dans ce cas en particulier dépend en-
tièrement du rapport et. de la preuve
fournis par le comité spécial.

M. HOLTON.

M. MITCKELL-Je suis enclin à
croire qu'il y a des raisons pour suivre
une ligne de conduite particulière pour
des bills de ce genre, qui diffèrent des
bills ordinaires, vu qu'ils ont un carac-
tère quasi-judiciaire.

M. POPE (comptona)-La règle
54ème ne s'applique pas à ce cas. Ce
bill devrait être renvoyé au comité des
Ordres Permanents.

M. BLAIÇE-On me dit que l ill
a été lua une première fois.

M. POPE (Compton)-En vertu de
la règle 54, ce bill ne saurait être ren-
voye à un comité spécial.

M. BLANCIHET-Le bill devrait
être renvoyé au comité des Ordres Per-
manents.

M. BLAKE-On a dit que le comité
avait déjà fait rapport.

M. L'ORATE UR-Je suivrai pour le
moment la pratique de la Chambre.
La question d'ordre pourra être sou-
levée de nouveau. Je vais examiner
avec soin toute l'affaire, pour me rendre
compte de la véritable pratique. Si
l'honorable proposant du bill fait mo-
tion qu'il soit renvoyé à un comité spé-
cial-je suis disposé à croire-provisoi-
rement du moins-qu'il est dans l'ordre.

Motion adoptée sur la même division.

BILLs PRIvaÉs.

Les bills suivant sont séparément exa-
minés en comité général, rapportés, lus
une troisième fbi 4, et passés, savoir:

Bill (No. 52) pour amender de nou-
veau l'acte incorporant la Compagnie
d'Assurance Maritime Mutuelle du Ca-
nada.-(M. Domville.)

Bill (No. 57) pour autoriser la Comn-
pagnie d'Assurance Royale Canadienne
à réduire son capital social, et pour
d'autres fins.-(M. Jetté.)

Bill (No. 46) pour-incorporer laCom-
pagnie du Cable -Union.-(M. Jetté.)

Bill (No. 34) pour amender l'acte in-
corporant la Compagnie d'Assurance
Agricole d'Ottawa, est examiné en co-
mité général, et rapporté.-(M. Ro-
chester.)

BILL CONCERNANT LA COMPAGNIE D' fM-
PIIMERIE DT GLOBE. (N4o. 72)

(M. Blain.)
M. BLAIN-La compagnie d'impri-

merie du Globe déclare, dans sa pétition,
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qu'il est désirable d'établir des bureaux
dans différents endroits en dehors
de la province d'Ontario, et elle de-
mande que ce pouvoir lui soit accordé.
La•charte de la compagnie lui a été oc-
troyée, je crois, par l'ancien Parleme.t
du Canada. La compagnie désire ac-
croître son fbnds social, et le pouvoir
qu'elle sollicite est naturellement ae-
cordé à toutes les compagnies qui en
font la demande.

Bill lu pour la seconde fois.

X.- nninligrationé et riuarantaine.

La Chambre se lorme en comité (les
subsi des.

55. Imnigration et quaran-
taine.................. $120,550.

le crédit demandé est repris oit con-
sidération.

M. BOW ELL-Lorsque la Chambre
s'ajourna, j'attirais l'attention sur l'ob-
servation du ministre des Finiances,
qu'il avait fait toute la réduction pos-
sible au sujet de cet item, et sur le fait
que l'on avait augmenté la dépense lu
personnel. Je faisais remarquer que
l'on avait fait la réduction là où l'on
aurait dû augmenter les fonds destinés
au service de l'immigration, dans le cas
où ce pays pourrait employer un plus
grand nombre d'immigrants.

Je crois que si le gouvernement
donne son attention à cet item en par-
ticulier, il en viendra à la conclusion
qu'il peut beaucoup diminuer les dé-
penses, surtout dans le bureau anglais.

J'espérais qu'après la résignation-
c'est l'expression que l'on a employée,
mais il est bien connu qu'on lui avait
insinué qu'on ni'avait plus besoin de ses
services- du ci-devant agent-général,
31. Jen kins, l'on.renoncerait à l'admi-
n istration extravagante qu'il avait
inaugurée, mais je remarque que le
crédit est le même.

Je ne crois pas qu'il y ait autant
d'extravagance sous l'administration
de l'agent actuel. En effet, le gouver-
nement n'aurait pu nommer un meil-
leur officier que le titulaire actuel. On
a bien fait de changer le local de
l'agence. Un bureau situé sur une
petite rue fashionable, à Londres,
n'était pas de nature à attirer la classe
de gens qui émigrent.

Si l'on considère les difficultés qu'otfre
l'émigration, on devrait prendre des
mesures pour réduire les dépenses de
toutes manières possibles. Je n'ap-
prouve pas la proposition énoncée par
mon honorable ami le député (u
Norfolk-Sud-que l'on abolisse entière-
ment le système.

Je crois qu'il y a place ici pour beau-
coup d'émigrants de la bonne catégorie,
mais je désapprouve toute tentative
d'envoyer des immigrants, nouvelle-
ment arrivés ici, dans les profondeurs
de la forêt, où il leur fiut défricher.
car ils n'y réussissent que rarement,
et il est cruel de les diriger vers ces
lieux.

Si nous voulons tirer parti de l'ar-
gent que nous dépensons, le seul moyen
est de continuer nos travaux publics
dans les parties du pays où les travail-
leurs pourront devenir des colons por-
manents. Il y a beaucoup d'espace dans
Manitoba et le grand Nord-Ouest, et
si le gouvernement accélère la cons-
truction du chemin de fer, le pays sera
bientôt colonisé de la manière sug-
gérée.

Nous devons d'abord faire venir des
immigrants dans le pays, puis leur
trouver quelque chose à faire, et ils de-
viendront finalement des colons perma-
nents. Si nous continuons, comnie nous
l'avons fait pendant bien des années,
d'amener ici bien des immigrants,
étrangers aux habitudes de notre po-
pulation. qui ne connaissent rien diu
mode de faire des défrichements, nous
pouvons être sûrs qu'ils ne resteront
ici que peu de temps.

Je ne désire pas discuter cette ques-
tion davantage. Mes observations per-
sonnelles m'ont convaincu que le sys-
tôme d'immigration que j'ai suggéré
est le seul qui ait chance de succès. Si
nous ne sommes pas disposés à accepter
un système de ce genre, le plus tôt nous
diminuerons le personnel de moitié le
mieux ce sera.

Je ne veux pas qu'il soit compris quo
je suis en faveur de l'abolition de l'a-
gence de Londres; mais dans les cir-
-constances actuelles, lorsque nous ne
pouvons guère donner de travail aux
immigrants, c'est de la folie, selon moi,
de voter et dépenser des crédits d'ar-
gent aussi considérables.

M. McCA.TTUM-Il est certaine-
ment très désirable de coloniser le
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Grand-Ouest, mais je crois qu'il nous
lfaut tout d'abord Irouver du travail
pour les immigrants. En discutant cette
question, il nous faut examiner si nous
avons une valeur suffisante pour l'argent
que nous dépensons. Je suis d'opinion
que les résultats nie sont pas propor-
tionnés à la dépense.

Toutefois, cette question se lie d'une
manière très étroite à une autre
que nous avons discutée, hier, car
si nos industries ne sont pas prospères,
nous ne saurions donner de l'emploi
à les immigrants. La première ques-
tions que fait un émigrant dans le vieux
ionde est celle-ci: " Pour-ons-nous

obtenir de l'emploi ?" et la seconde:
"Que paierez-vous pon- notre travail ?"

Sous le ministère actuel, nous n'avons
absolument rien à offrir aux immi-
grants. On peut dire que l'on vit à
bon marché dans notre pays, mais
qu'importe le bon marché s'il n'y a pas
de travail?

Quelqu'un disait un jour qu'il aurait
pu acheter la ville de Chicago pour une
paire de bottes. Son compagnon lui
dit: " Vous avez été fou de ne pas
l'acheter." " Mais" répliqua le premier,
"je n'avais pas les bottes."

Tout ci ayant cette opinioni, je crois
cepend-nit qu'il est nécessaire de main-
tenir l'organisation actuelle dans l'at-
tente dle meilleurs jours.

M1. THOMPSON (Welland)-e me
propose d'aborder cette question à un
point de vue différent de celui des
autres orateurs. Dans les parties du
pays les plus anciennes, il y règne des
habitudes et (les préjugés, qui n'au-

raient plus leur raison d'être dans les
vastes prairies qui s'étendent à l'ouest
jusqu'à l'océan Pacifique-et au déve-
loppenent desquelles sont liées la
prospérité et la grandeur futures de ce
pays.

Il y a quelques années, la construc.
tion du chemin de for Canadien, du
Pacifique pouvait avoir selon moi de
funestes effets sur la prospérité future

li pays, mais, j'ai cru devoir changer
depuis d'opinion sur ce sujet. L'étau-
blissement d'un grand port libre sur
l'océan Pacifique est nécessaire au pro-
grès de la Confédération canadienne.
Avec cette manière de voir, je suis
persuadé que le véritable moyen de
construire le chemin de fer du Pavitique,

M. McCALLUX

et d'établir un réseau de voies ferrées
sur toutes les prairies de l'ouest, est de
jeter les bases d'une nouvelle Carthage
sur les bords de l'océan Pacifique.

Pour cela, des droits d'importation
et autres taxes ne doivent pas peser
sur le pays, et le gouvernement doit
construire. comme premier tronçon du
chemin de foi- (lu Pacifique, un chemin
à travers les Montagnes-Rocheuses, sur
un parcours de cinq cent cinquante
milles, pour atteindre les prairies.
Cela fait, des compagnies privées, grice
à une certaine concession de terres,
construiront un réseau de chemins de
for sur ces prairies, y compris ce que
l'on appelle aujourd'hui le chemin de
for Canlien du Pacifique, sans que la
Confédération- soit obligée de rien
donner on ai-gent. La concession de
toutes les terres des prairies pour la
construction du chemin de fer, pourvu
qu'elle ait pour effet de peupler le pays,
n'en est réellement pas une, car la
seule valeur pour la nation est la valeur
de la population établie sur ces terres.

M. MITCHELL-J'ai écouté avec
beaucoup d'intérêt l'honorable dépté
qui a parlé en dernier lieu, mais il est
malheureux que sa voix soit tellement
faible que je n'ai pu saisir tout
l'ensemble de son discours.

Je vais répondre brièvement à
quelques-unes des observations du l'ho-
norable député de Lisgar. Les grandes
connaissances pratiques de ce monsieur
sur les besoins du Nord-Ouest font que
tout ce qu'il dit sur ce sujet a beaucoup
de poids. La grande objection de l'hono-
rable député à la politique du gouver-
nement est que celui-ci n'affecte pas
une somme assez considérable au deve-
loppoment de cettepartiedu Canada.

Eh bion! je me sens enclin à être
praflque ce soir, et je dois dire que je
partage 1-opinion exprimée par le
ministrodes Finances. Après ladépense
considérable que le gouvernement a
faite dans le Nord-Ouest, je ne crois pas
que, dans la condition actuelle de nos
finances, il soit sage ou juste pour ces
parties du pays, sur lesquelles retombe
la plus grande partie du fardeau,
d'augmenter le crédit pour cette fin.

Je suis d'accord avec l'honorable
député de Lisgar qu'il est très désirable
d'etablir ce pays. Au lieu do 25,000
immigrants qui sont vonus se fixer au
Canada l'an dernier, j'aimerais que ce
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clifro fut de 100,000 par an. Je suis
persuadé que 50,001) immigrants pour-
raient trouver place chaque année dans
les territoires du Nord-Ouest sans trop
grossir la population ou sans créer les
difficultés que le ministre des Finances
a mentionnées.

Mais il nous faut songer aussi à autre
chose qu'à l'établissement de nos con-
trées de l'ouest. Les ressources du
pays nous permettent-elles de faire une
dépense plus grande que celle qui a été
proposée ?

Si l'on examine la dépense des
einq ou six deriöires années on con-
state qu'en 187:', sous le règne d'une
administration qui était un honneur
pour le pays-je lu dis en toute fran-
chise-le coût du bureau de Londres
s'est élevé 867,809. En 1873, cette
dépense s'est élevée à 8138,019; en
1874-la première année de l'adminis-
tration actuelle-à $149,000, et, en 1876
à $177,000.

Si l'on examine maintenant les résul-
tats obtenus, on voit que l'on a fait
venir 52,000 immigrants en 1872, avec
une dépense de 867,000 ; 49,000 en
1873 avec une dépense de 8138,000;
40,649 en 1874, avec une dépense de
$149,000; 10,499 y compris les passa-
ges pour les Etats de l'Ouest, moyen-
liant l'énorme dépense de $177,000.
Le nombre total des colons qui se sont
établis dans le pays en 1872 a été de
36,000; en 1873, de 50,000; en 1874,
le 39,000 ; en 18i5, de 27,000; en
1876, de 25,673.

En 1875, la dépense a été trois fois
plus considérable pour le bureau de
Londres qu'en 1876, tandis que le nom-
bre des immigrants venus dans le pays,
a diminué de 36,000 en 1872 à 25,643
en 1876. C'est une chose remarquable
que le nombre des immigrants a dimi-
nué presque proportionnellement à
l'augmentation de l'argent dépensé
poir ce service.

Par l'état que j'ai en mains, je vois
qiue les traitements payés aux officiers
dlu bureau de Londres, 1872, se mon-
taient à $4,236; en 1873, à $4,679; en
1877, à $5,055. En 1875, la seconde
année de l'administration actuelle, lors-
que le chiffre des immigrants avait
diminué de près des deux tiers, la dé-
pense de ce bureau s'est élevée de 84,236
en 1872, à $16,002.48.

Nonobstant ces faits, je vois que l'on

nous demande aujoud'hui de consacrer
au service de P'immigi ation une somme
de $230,550, pour 8177,000 en 1875.-
Je ne puis m'empêcher de dire que
cette somme me paraît très considéra-
blement augmentée. Or, lorsque je
constflère le fait que, d'après lerapport
de l'an dernier, le nombre des immi-
grants qui se sont dirigés vers ce pays
est très faible comparé au montant
énorme d'argent qu'il a fallu, dépenser
pour les amener ici, je ne saurais être
de l'avis de l'honorable député de Lis-
gar, que l'on mette une somme plus
considéra ble à la disposition des hono-
rables députés, qui se sont montrés si
incapables de dépenser d'une manière
judicieuse le crédit voté pour cette
branche du service, et qui ont fait pro-
duiire de si faibles résultats à la somme
considérable d'argent qu'ils ont dé-
pensee.

Je suis en faveur du service de l'im-
migration; je veux bien affecter une
somme raisonnable d'ai-gent à cette
fin; mais je ne saurais approuver la
conduite extravagante du gouverne-
ment à ce sujet.

Ce gouvernement a augmenté les
dépenses du bureau de Londres de
$4,000 à $16,000, et cela sans produire
des résultats en rapport avec la dé-
pense. Après avoir main tenu pendant
deux ans ce magnifique établissement
pour leur plénipotentiaire à Londres,
les ministres ont congédié ce monsieur
et ont presque dissous tout l'établis-
seînent, lui donnant des proportions
plus modestes qu'il occupait lorsque ce
département était dirigé par l'hono-
rable député de Compton. C'est pour
nous une source de satisfaction, apres
les attaques qui ont été faites contre
l'ancien gouvernement, de pouvoir
faire contraster les résultats obtenus
sous l'administration de Sir John A.
Macdonald et sous celle de ses succes-
seurs.

En nous arrêtant à ce seul ministère,
nous constatons qu'un bien petit nom-
bre d'émigrants ont été amenés en ce
pays à des frais beaucoup plus considé-
rables que sous l'ancien régime. En
effet, une comparaison du percentage
nous permet de voir que le gouverne-
ment paie aujourd'hui, par tête, trois
fois plus qu'en 1872.

Je suis loin de vouloir demander la
réduction du crédit, car je crois que ce
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serviee est nécessaire; mais ce (Ine la
Chambre et le pays ont le droit d'exi-
ger, maintenant qu'on a fait voir au
gouvernement la grande dir'érence qui
existe entre les résultats actuels et
ceux du passé, c'est que les ministres
trouvent le moyen de faire plus avec
les deniers qui sont mis à leur disposi-
tion.

Bien que le crédit demandé soit
énorme, ou égard à la condition dlans
laiuelle se trouvent nos finances et nos
ressoirces, le service de i l'émigration
est assez important pour le justifier.
Sur ce point je partage pleeiement
l'avis de l'honorable représentant le
Lisgar. Nous (levons faire tous les
efforts possibles pour peupler notre
vaste contrée de l'ouest, qui sera, plus
tard, le grenier le plus important de la
Confédération canadienne.

Quelques honorables membres de la
droite ont dit qu'ils ne voyaient pas
comment nous pourrions diminuer les
dépenses publiques si nous ne rédui-
sons pas celles de quelques-uns (les
agents voyageurs ; mais il ne semble
que nous pourrions restreindre coisi-
dérablement les frais de l'administra-
Lion exécutive. S'il tut $130,000 pour
amener 67,000 personnes en ce pays,
il ne faut pas certainement la moitié
de cette somme pour en amener 25,000.

Je crois que le gouvernement pour-
rait diminuer le personnel du ministère
de l'immigration, et que ce service
pourrait être administré de façon a
donner, avec la même somme d'argent,
<le meilleurs résultats que dans ces
dernières années. Je prie le ministre
des Finances de porter son attention
sur ce point. Ainsi, par exemple le
prix des émigrants, par tête, pourrait
certainement être diminué.

Je ne suivrai pas mon honorable
viii le député de Comptonr (M. Pope)
dans tous les détails qu'il a donnés sur
ce dernier sujet. Sous sa conduite,
J'ad M inistration du ministère de l'Agri-
cult ure et de l'Immigration aété remar-
quable, et, si le Cabinet actuel ne sait
pas comment s'y prendre, je n'ai aucun
doute que mon honorable ami, avec sa
générosité ordinaire, se fera un plaisir
<le lui fournir gratuitement toutes les
iniformations nécessaires.

Dans cette question le gouvernement
doit exercer plus d'économie, de juge-

M. MITOBELL

i ment et de discrétion, et il aura de bien
meilleurs résultats.

M. POULIOT-Je suis d'avis que
cette dépense pourrait être considéra-
blement réduite, du moins en ce qui
concerne la province de Québec. Les
immigrants y arrivent, il est vrai, mais
ils nue font que passer par cette pro-
vince pour se rendre aux Etats.Unis.

Cet argent pourrait être consacré à
d'autres fins avec plus d'avantage pour
le pays on général et pour la province
de Québec en particulier. 1 y a, on
ce pays, des gens qui valent au moins
les immigrants, et nous devons faire
quelque chose pour engager ceux qui
nous quittent .à aller s'établir dans
quelque partie de nos vastes territoires.
Il faut leur donner les moyens de
rester ici, de vivre sur leurs terres et
de s'établir avantageusement. is mé-
ritent de notre part autant de sollici-
tude que les étrangers qui nous sont
amenés à si grands frais de pays loin-
tains.

Le système actuel est défectueux, et
l'on ne nous donne pas les immigrants
qu'il nous faut. Les agents sont payés
à tant par tête, commes'ils importaient
du bétail. Cet argent ne devrait pas
être remis tant qu'on n'aurait point
acquis la certitude que les immigrants
nous conviennent et qu'ils veulent
rester on Canada. Comme on l'a vu
pour certains Français, le pays a dû
s'imposer de nouveaux frais pour les
rapatrier.

M. MASSON- J'entretiens l'espoir
que mon honorable ami le député de
Témiscouata (M. Pouliot) se convertira
bientôt à nos idées. Il devrait indiquer
au ministre les Finances les moyens de
retenir ici la population canadienne, et
il devra passer à l'Opposition si soi
avis n'est lias suivi.

J'ai prêté beaucoup d'attention aux
paroles <le mon honorable ami le
député de Perth-Sud (M. Trow), et
j'espère <tue l'augmentation du crédit
dont il a parlé sera avantageuse au
pays.

Il a été trop sévère à l'égard de
l'honorable député de Norfolk-Sud (M.
Wallace),qui conseillait une diminution
des dépenses pour l'immigration ; en y
réfléchissant, il verrait que l'honorable
député se trouve parfaitement justifié
par la conduite des officiers du gouver-
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tienéent et celle du ministre des Fi- dit affecté à ce service. Si le gouverne-
nances lui-même. ment comper peu l'opinion publique

Ce sont eux qui ont gAté notre sys- à cet égard, il effectuera une diminu-
tème d'immigration. L'ex-agent géné- tion des dépenses en commençant par
ral de l'administrî'tion actuelle a pro- les fonctionnaires qui sont si largement
clamé sur les toits que les conditions salariés.
dans lesquelles se trouvent le Canada L'honorable député de Lisgar (M.
ne sont pas de nature à engager les Schultz) a parlé des difficultés que les
étrangers à venir s'y établir. Ça été émigrants des anciennes provinces ont
là le premier coup porté au système. à vaincre pour trouver des emplaee-
Frappé par le plus haut fonctionnaire ments dans le Nord-Ouest, et il s'est
que notre gouvernement eût en Europe, plaint de ce que la plus grande partie
il a dû avoir une influence immense. des meilleures terres de ces territoires

Le gouvernement lui-même a porté est affectée aux réserves.
le second coup en renvoyant en Europe C'est un fait que la population de-
les gens qui avaient émigré ici, sous le Manitoba demande que les limites de
prétexte que le Canada n'est pas un cette province soient reculées. Si le
pays où ils puissent vivre. gouvernement ne petit trouver, dans.

Pour ma part, j'avais toujours espéré ces limites, des emplacements pour les
que si les immiigrants ne pouvaient pas émigrants d'Ontario et des autres pro-
trouver à s'établir maintenant dans les vinces, les frontières peuvent être re-
anciennes provinces, ils le pourraient culées de plusieurs milles à l'ouest, et il
du moins dans les vastes prairies du peut faire arpenter d'autres townships
Nord-Ouest. Si la confiance de ceux pour les meilleurs émigrants des vieilles
qui se proposaient d'émigrer au Canada provinces du Canada et d'Europe. -
a été ébranlée, ça été par les assertions Il y a place, dans le Nord-Ouest,.
de nos employés et par les avertisse- pour un grand nombre de colonies, et
monts du ministîe des Finances, qui j'espère que le gouvernement, au lieu
ont fait des pointures si sombres de de revenir sur ses pas, va faire tout en
notre pays et des troubles de Manitoba. son pouvoir pour favoriser leur établis-

Je suis de ceux que l'acquisition dts sement.
territoires du Nord-Ouest n'a jamais L'agent général disait dans son rap-
trouvé enthousiastes, et, si je me rap- port qu'il y avait une colonie de Tyro-
pelle bien, j'ai même voté contre cette liens dans le Michigan et il informait
acquisition; mais le ministre des Tra- le gouvernement que, s'il le voulait, il
vaux Publics n'a-t-il pas été au nombre recueillerait des renseignements sur
de ses avocats les plus zélés? Oui, et il les moyens qu'il y aurait à prendre-
devrait désirer de voir le Canada tirer pour engager cette colonie à se fixer
parti de ces territoires. sur le territoire du Canada, attendu

C'est un grand malheur que, au mo- qu'elle se déplaisait souverainement
ment où notre pays fait tant de labo- aux Etats-Unis. J'aimerais beaucoup à
rieux efforts pour attirer ici une émi- savoir si le gouvernement a pris des,
gration européenne, le gouvernement mesures pour s'assurer de cette émigra-
jette de l'eau froide sur cette ouvre en tion ?
disant aux émigrants d'Europe et à nos M. CARTWRIGiT-Aucune mesure-
compatriotes des Etats-Ums de bien n'a été prise pour le moment.
réfléchir avant d'aller à Manitoba. Les
france-Canadiens des Etats-Unis qui M. MASSON - Alors le gouverne-
sontcal air à atobUnt écit ment mérite censure, car ce renseigne-sotallés s'établir à Manitoba ont écrit ment lui était donné cMs -le mois derà leurs compatriotes de Worcester que jne 1m et don e e se
le Nord-ouest est un pays magnifique. janvier 1876. Voici, en effet, ce que

L'honorable ministre des Finances a dit le rapport:
dit qu'il convient de restreindre l'émi- "Avant de terminer, je dois dire que j'ai ap-
gration aux cultivateurs et aux ser- pris d'un agent que deux escouades d'émi-

. . rants.-Pune composée de 1,000 Tyroliens,. etvantes. Je partage son avis sur ce point; Fautre de tout un vilage de Bavarois-lui o it
mais le fait même qu'il a admis que écrit au sujet de l'émigration. On m'a informé
l'émigration devrait êtrerestreinte pour qu'il a elque temps un certain nombre d-
le moment me porte à demander pour- s roliens avaient été idaits à aller dansaeMclumis rudement désappointés. JFe
quoi l'on n'a pas aussi restreint le cré- vais prendre l'adresse de eta. eni et.ous
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l'envoyer, avec la recommandation d'y expé-
dier un agent spécial pour les voir et s'assurer
si, à l'exemple des Islandais des Etats-Unis, ils
seraient disposés à émigrer à Manitoba."

M. BURPEE (St. Jean) -Il y a,
actuellement, un employé spécial sur
les lieux pour cet objet.

M. MASSON-Je félicite le gouver-
nement d'y avoir envoyé un agent en
1877; mais il n'aurait pas dûe laisser
passer toute une saison sans agir.

M. CART WRIGHT-Je suppose que
l'honorable député de Terrebonne vou-
,drait envoyer ces Tyroliens à Manitoba I

M. MASSON-Je ne sais trop s'ils
-devraient être envoyés à Manitoba ou
non.

M. BURPEE (St. Jean)-Nous avons
envoyé un agent auprès de cette colo-
nie en 1876.

M. MASSON-Vers quelle époque?
M. BURPEE-Dans le cours de l'été.
M. MASSON-Le gouvernement a-t-

il reçu son rapport?
M. BTRPEE-Non.
M. SITH (Selkirk)-En présence

des lacunes qu'accuse le revenu, nous
sommes tous d'avis qu'il est nécessaire
-de pratiquer l'économie; mais j'ai l'es-
poir que le gouvernement trouvera le
moyen d'exercer cette économie ailleurs
avant <le réduire le crédit affecté à
l'émigration.

Nous sommes tous d'accord sur l'im-
portance de peupler le pays le plus
rapidement possible; et ce serait un
malheur, non-seulement pour le Nord-
Ouest, mais encore pour tout le pays,
si le gouvernement se ralentissait dans
ses efforts à envoyer des émigrants
vers cette partie de la Confédération.

Ce qui manque le plus au Nord-
-Ouest, ce sont de meilleures voies de
-communication pour y parvenir. J'es-
père que nous les aurons bientôt et
.qu'elles seront établies par les Etats-
Unis et Pembina. La législature du
M innesota vient d'aplanir plusieurs des
-obstacles qui s'opposaient à l'achève-
.ment du chemin de fer allant Jusqu'à
Pembina; il n'y a pas de doute que le
.gouvernement canadien est prêt à faire
sa part el, à mettre Pembina en rap-
port avec Winnipeg.

Bien que nous ayions raison de dési
rer ce chemin,. il est encore plus impor-
tant que nous ayions un chemin de fer

M. MAssON

par voie du lac Supérieur, afin de sous-
traire les émigrants à la tentation de
s'établir sur la route, comme ils le sont
aujourd'hui.

Mais il ne suffit pas de leur donner
les facilités d'arriver au Nord-Ouest,
nous devons encore les mettre en
mesure de faire l'acquisition de terres
en arrivant.

Il est malheureux que Manitoba soit
comme on l'a représentée, une vaste
réserve. Toutes les sections du pays
ont été réservées, non pour établisse-
ments, mais pour empêcher ces établis-
sements. Aujourd'hui un tiers deg neuf
millions d'acres de terre de Manitoba
est affecté en réserves, c'est-à-dire que
toutes les terres d'un accès facile sont
prises.

En constatant ces faits, je n'entends
blâmer ni l'ancien ni le nouveau gou-
vernement. Je regrette beaucoup que
l'on fasse des questions de parti de tout
ce qui se présente en Chambre. Je ne
blâme aucune des deux administra-
tions, et je dis que nous devons nous
efforcer de tirer le meilleur parti pos-
sible de la situation. La population de
Manitoba trouve qu'elles ont été, toutes
deux, bien lentes ; mais je sais la diffé-
rence qui existe entre avoir de la res-
ponsabilité et n'en pas avoir, et com-
bien il est plus facile de critiquer que
d'exécuter une entreprise.

Je rends volontiers au gouvernement
la justice de dire qu'il est disposé à
faire tout en son pouvoir pour l'établis-
sement du pays ; je suis certain que
l'honorable ministre de l'Intérieur tra-
vaille actuellement dans ce sens, et
j'espère qu'une des causes du retard
aura bientôt disparu ; j'espère qu'une
grande partie de ce qu'on appelle
les réserves des Métis et qui embras-
sent un million et demi d'acres de
terre, les plus fertiles et les plus pro-
pres à l'agriculture qu'il y ait sur ce
continent, sera bientôt distribuée à
ceux qui y ont droit, et alors ces terres
pourront passer entre les mains de cul-
tivateurs.

Il y a encore la grande réserve da
chemin de fer, sur laquelle le gouver-
nement pourrait et devrait, je crois,
permettre aux émigrants de s'établir,
à la condition bien expresse que ces
terres soient établies et non la proie
des spéculateurs.

Il n'y a pas de doutes que le grand
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.nombre de réserves qu'on a laissées si
longtemps sans application déterminée,
-et l'énorme étendue de terres qu'on a
reinises aux spéculateurs ont considé-
rablement retardé la colonisation du
.pays, et l'on peut dire qu'ils ont été
,-Une malédiction pour la province ; car
partout où, dans un circuit de quelques
:milles autour de Winnipeg, les émi-
grants ont voulu prendre possession
d'une terre avec droit de pre-emption,
il s'est trouvé que cette terre était une
réserve de Métis prise en vertu d'un
scrip ou autrement réservée, en sorte
.qu'ils ne pouvaient pas y rester.

Aux Etats-Unis les colons ont la
liberté de prendre des terres sur les
lignes des chemins de fer, 160 acres
dans quelques sections, et 80 acres
lorsque le sol est meilleur. J'engage
le gouvernement à voir s'il ne pourrait
pas appliquer ici le même système.

Quant à l'agrandissement des fron-
tières de Manitoba, dont l'honorable
-député de Terrebonne (M. Masson) a
parlé, on sait que la population de la
province le désire beaucoup, etje serais
-content s'il était opéré le plus tôt pos-
sible; mais dès maintenant il n'y a
rien qui empêche les colons d'obtenir
des droits de préemption en dehors de
la province.

Bien loin, à l'ouest de Manitoba, les
terres mont arpentées; sur un espace de
150 milles à l'ouest elles sont divisées
.en sections sur lesquelles lesémigrante
peuvent s'établir sous la protection
du gouvernement fédéral, sans relever
-du gouvernement provincial de Mani-
toba. Il y a maintenant trois gouver-
nements dans cette partie du pays:
telui de Manitoba, celui des Territoires
du Nord-Ouest, et celui de Kéwatin;
en sorte que les obitacles dont parle
l'honorable député ne sont pas aussi
sérieux qu'ils paraissent l'être de prime
abord. Jo répéterai, toutefois, que le
plus tôt les frontières de Manitoba pour-
ront être agrandies, le mieux ce sera.

les Mennonites sont dei émigrants
économes et industrieux, et c'est une
bonne fortune pour Manitoba d'avoir
pu se les procurer, surtout à si peu de
frais. Mais le gouvernement ne doit
pas en rester là. Il doit aider autant
que possible ceux de nos compatriotes
qui voulent aller s'établir au Nord-
Ouest.

Avant de diminuer le crédit affecté à
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l'émigration, il serait bon (le prastiquer
l'économie dans d'autres divai.ons du
service public. Cette Chambre compte
au-delà de deux cents membres et le
Sénat en a quatre-vingt; tous reçoivent
ce qu'on appelle une indemnité ou com-
pensation de services. Or, ne serait-il
pas possible d'effectuer, sous ce chef,
une économie de $200,000 ou S350,000,
qui pourraient être consacrées avec
profit au service de l'émigration ?
Peut-être adopteront-ils cette idée sans
hésitation; l'honorable député de Témis-
conata dit qu'il en serait très heureux
et moi aussi. Indépendamment de ce
mode d'économie, il y en a encore plu-
sieurs autres.

Ainsi que je l'ai déjà dit, les voies de
communication qui conduisent au Nord-
Ouest sont insuffisantes ; mais je crois
que par la route Dawson, lorsqu'elle
sera anéliorée,-comme on est en voie
de le faire-il sera possible de faire
passer un grand nombre d'émigrante,
même avant que le chemin de fer ne
soit terminé.

On a beaucoup parlé de l'absurdité
d'utiliser les voies mixtes <water
stretches). Pour ma part, je crois que
le gouvernement doit s'en servir autant
que possible pourpousser les opérations

u chemin de fer, et, fespère que le
temps n'est pas éloigné où nous pour-
rons aller promptement et facilement à
Manitoba par le chemin de fer de fort
William.

J'espère que toutes les terres de
Manitoba seront cédées le plus tôt pos-
sible aux colons, et qu'au lieu d'être di-
minué, le crédit de l'émigration sera-
augmenté, car l'argent public ainsi
dépensé rapportera un bon intérêt par
la prospérité plus grande qu'il donnera,
non pas seulement au Nord-Ouest, mais
à tout le Canada.

X.PLUMB-La droite doit admettre
que l'Opposition s'est montrée très
libérale à l'égard des items qui nous
sont présentés; mais elle a remarque,
la grande augmentation des dépenses
et les faibles'résultats qu'elles ont eus,
et, tout en souscrivant aux sommes
inscrites dans le budget pour le service
de l'émigration, elle tient à ce que nous
en ayions pour notre argent.

Je constate qu'il en a coûté $20 par
tête en 1876 pour amener des émigrants
en ce pays, tandis qu'il n'en coûtait
que $4 en 1872; je trouve aussi dans
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les dépenses de l'année dernière une
somme de 85,398.88 comme frais de
rapatriement de 230 émigrants venus
principalement de France. Il y a évi-
demment quelque chose de défectueux
dans un système qui donne aux émi-
grants le droit d'exiger du gouverne-
ment d'être renvoyés à ses frais dans
leur pays, et il faut prendre des
mesures pour éviter la repétition d'un
pareil fait.

Ce qu'il nous faut aujourd'hui, ce
sont des colons et des cultivateurs;
nous devons les encourager et leur
donner toutes les facilités raisonnables
et possibles pour venir s'établir parmi
nous.

Le ministre des Finances a parlé de
l'émigration de manière à jeter le
découragement dans la population,
mais nous ne pouvons pas supposer
que le ministère veuille abandonner le
système. Il est évident que l'augmen-
tation des frais des émigrants par tête
est due jusqu'à un certain point à ceux
de leur transport dans l'intérieur et
aux grandes distances où plusieurs
d'entre eux ont été transportés depuis
l'établissement du pays qui se trouve à
l'ouest du lac Supérieur; mais cela
n'explique qu'en partie l'énorme aug-
mentation des dépenses.

Il faut remarquer aussi que, tout en
dépensant de fbrtes sommes d'argent,
par l'intermédiaire de l'agence de
Londres, pour répandre des renseigne-
ments à l'usage de ceux qui se propo-
sent d'émigrer, ces renseignements
sont manifestement insuffisants dans
plusieurs des principaux pays de l'Eu-
rope qui pourraient nous fournir un
grand nombre d'émigrants.

Aussi, par exemple, l'agent d'Anvers
dit, dans son rapport de 1876, qu'entre
autres choses nécessaires pour stimuler
l'émigration, il faut " la publicité, afin
que les gens puissent connaître les
profits que les émigrants trouvent au
Canada, et les résultats obtenus par
ceux qui sont déjà établis dans ce pays."
Il ajoute que "le pétrole canadien est
inconnu sur le continent européen, et
que le nom du Canal n'est jamais
mentionné en rapport e cet impor-
Lant article de comme n.."

Si l'on considère les coûteux efforts
tentés dans ce. sens par l'ancien agent
général, il semble étrange qu'une pa-
reille ignorance de nos ressources

M. PLUMB

existe encore dans des pays où l'on.,
nous avait mis sous l'impression qu'il
avait, avec ses agents, fait une propa-
gande active. ug- --

Il semble que notre principal champ
d'exploitation est et continuera d'être
Manitoba. J'ai regretté d'apprendre
par les honorables députés de Perth-
Sud(M.Trow) et de Selkirk (M. Smith)
qu'une aussi vaste étendue des terres
de cette province ait été réservée avant
l'établissement,-trois millions d'acres
sur neuf millions, ce qui ne laisse que
50 acres chacun à 125,000 colons.

J'espère que pour encourager la colo-
nisation de cette province, la construc-
tion des chemins de fer qui doivent y
conduire et la traverser sera poussée
avec vigueur. Les chemins de fer sont
les précurseurs de l'établissement des
riches terres agricoles de l'Ouest; c'est
un fait qui a été clairement prouvé
dans l'Iowa et le Minnesota, où la colo-
nisation a immédiatement suivi la
construction des tiverses voies ferrées
et où les terres incultes qui bordaient
ces voies se sont rapidement vendues,.
jusqu'à dix ou douze piastres l'acre.
Le chemin de fer est le meilleur et le
plus utile agent d'émigration que nous
puissions avoir, et, à ce titre, il ne faut
pas en retarder d'un seul instant la
construction.

J'espère que le débat qui s'est fait
sur l'item dont nous nous occupons dé-
montrera au gouvernement la nécessité
d'une rigide économie dans les dé-
penses et qu'il aura de bons résultats.

M. BLAIN-Qu'on veuille bien me
permettre de signaler à la Chambre
une catégorie d'émigrants à laquelle
le ministère de l'Agriculture n'a accordé
jusqu'ici qu'une faible attention: je
veux parler des petits fermiers qui,
dans l'ancien-monde, sont chassés de
leurs fermes pour qu'une vaste étendue
de terres soit placée sous une seule
administration.

Ces petits fermiers sont obligés de se
faire les hommes de peine des gros fer-
miers ou d'aller dans les grandes villes

.pour chercher de l'emploi dans les..
ateliers et les facteries, ou bien s'éloi-
gner du pays. En général ils ont une
bonne éducation, sont économes et ha-
bitués au travail; bref, je ne crois pas

,que le Canada puisse désirer une caté-
'gorie d'émigrants meilleure que celle-
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là."Voici un extrait de lettre!qui le
yrouve':

" Grand riombre de petits fermiers sont,
depuis quelque temps, renvoyée par leurs pro-
prietaires, parce qu ils vetulent avoir des fer-
me!9pIus considérabls, deui, trois ou quatre
·étant soivent réuniei en uié seule ;puis le petit
fermier s'aperçoit qu'il ne peut lutter avantS-
gjeusfnent ,zec le gros, parce qu'il est obligé
de girder les mmes apparences que ss voi-
-sin plus riches' que lui, et les loyers, taxes et
dépenses de tous genres pèsent plus lourde-
znent sur lui. De fai plusieurs fois' ces gensun'ont dit qu'ils, perdaient de l'argent depuis
ququequès aun'es. J'ai eu un grand nombre
d'oecasibns, dont j'ai profité, pour me mettre
en bons teSepn avec eux; c'est une classe har-
die, industrieuse et perievérante ; il n'y en a
pas qui puisse n eux convwnir à ce pays. En
général is sont, avec leurs familles, habitués
aux lourds travaux ; et cela se comprend, puis-
qu'il leur a fall travailler rudement pour
yayer leur loyer et se tenir en dehors des
detted; puis, ils ont plus ou moins de capi-
taur, ce iui n'est pas à dédaigner pour des

ens qui a établissent dans un pays nouveau.
QueI'qe-uns n'ont pas beaucoup d'argent,
inais leur avoir s'élève de quelques livres à
plusieurs mille livres. Je-parle de ceux qui
ont à bail des fermes de trente ou quarante àsent cinquante acres. Enfin, il y en a d'au-
treu, soit de petits propriétaires de fermes ou'
des fils de gros fermiers, qui seront frappés de
mn proposition."

J'ai passablement étudié la question
de la colonisation du Nord-Ouest, mais
je ne la discuterai pas maintenant. Je
crois avoir démontré, il y a quelquë
temps, qu'en donnant toutes les facili-
tés nécessaires pour transporter le
fret par la construction du chemin de
fer de la Baie du Tonnerre au Fort

-Garry, et par l'amélioration de nos
,canaux., nous pourrions envoyer le
grain de 500 ailles à l'ouest de la baie
du Tonnerrejusqu'àLondres,à5 centins
meilleur marché par boisseau que les
pays qui nous font concurrence.

En présence de ces faits et de l'élan
qu'il donnerett à l'émigration, le gou-
vernement ferait preuve de sagesse en
pressant la construction du cheqiin.

M. CARTWRIGT-La catégorie
d'émigrants' dont l'honorable préopi-
.nant vient de park r noùs conviendrait
sans aeun £dôute et natrè agent dé
L->ndrés prend actuellement des mesu-
res pour répandre parmi les fermiers
des renseignements sur le Canada et l'es
savantager qu'il offre. Ces émigrante
.bont spécialement propres à retidre
possession des fermes partielleient
-tultivées que plusieurs anciens colons
veulent échanger pour- des terres
.tuées dans.es forêts de l'ouest.

M. RYAN-e demande la parole
pour commenter quelques-unes des
observaions faites par plusieurs députés
au cours du débat.

L'honorable représentant de Norfolk-
Sud (K. Wallace) a parlé des différen.
tes réserves qui existent à Manitoba et
il nous a donné lecture d'une lettre qui
lu.i a été envoyée à ce sujet par un
émigrant d'Ontario actuellement éta-
bli à Manitoba.

Il est bien vrai que les rézerves sont
trop nombreuses et trop grandes; la
lettre en question n' est que l'écho dià
sentiment public qui domine à cet
égard dans la province. CJmme l'un
des députés de Manitoba, je tiens à
remercier l'honorable représentant de
Norfolk-Sud pour nous avoir donné plus
de force, à mes collègues et à moi, en
portant cette question à l'attention de
la Chambre.

En toute probabilité, la lettre dont
il nous a donné lecture a été écrita par
l'un des colons de Marquette.

Avant mon départ pour venir ici,
jai reçu de mes électetrs instruction
d'employer tous nes efforts pour faire
avoir ces réserves. Je n'ai aucun'doute
que les autres représentants de Mani-
toba ont reçu les mêmes instructions;
et, bien que, comme la Chambre le àait
nous n'ayons perdu aucune oc'casion
pour amener le gouvernement à avoir
ces réserves, il a été fait si peu de chose
jusque tout récemment, que nos éleo.
teurs ont commencé à perdre confiance
dans notre influence auprès de l'adm-
nistration, et ont pris le parti de s'adres-
ser aux représendants des comtés d'On-
tario où ils résidaient avant d'émigrer;

Au tour qie le débat a pris, il est
évident que la grande majorité dem
membres de cette Chambre comprend
la nécessité qu'ily ad'avoir ces réserves.
Et, tandis que j'y suis, je crois
qu'il n'est que juste de dire que depuis
son entrée dans le Cabinet, le nouveau
ministre de l'Intérieur est loin d'étre
resté inactif sous ce rapport.
- Déjà, plusieurs des d'lUcultés prélimi-

naires qui s'opposaient à l'ouverture
des réserves ont été aplanies. Lors-
quil est arrivé au pouvoir peu descrips'
métis avaient été lancés; aujourd'hui-
ils le sont tous. Il a aussi fait ouvrir
la réserve des Sauvages au nord del
l'Assiniboine, à 18 ou 20 milles au sud-
ouest du Portage la Prairie, et si lL
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réserve danoise qui se trouve sur la rive
ouest du lac Manitoba n'est pas encore
ouverte, elle est du moins sur le point
de l'être. De plus, je suis autorisé par
le ministré de l7ntérieur à dire qu'A-
près la présente session le gouverne-
ment donnera des lettres patentes à
tous les enfanis métis majeurs, ce qui va
avoir pour effet de jeter sur le marché
pour être vendu et colonisé au Moins
un tiers, sinon plus, des réserves mé-
tisses.

Si, outre tout cela, le ministre de
l'Intérieur veut bien prendre des me-
sures pour faire ouvrir la réserve du
chemin de fer à la colonisation immé-
diate seulement, il aura bien mérité de
la province.

La réserve du chemin de fer embrasse
une très grande partie des terres de la
province. Ces terres sont bonnes sans
aucun doute, comme le sont d'ailleurs
toutes les terres de Manitoba ; mais
comme terres à chemins de fer, elles
ne sont pas meilleures ni plus fertiles
que celles qui, situées plus à l'ouest,
pourraient être plus facilement réser-
vées pour le chemin de fer sans gêner
la colonisation. Je ne saviais trop
!vsister sur ce point auprès du gouver-
nement.

L'honorable député de Perth-Nord
(M. Monteith) prétend que plusieurs
de ses électeurs ont émigré dans les
Etats de l'Ouest. Je ne conteste pas
la vérité de cette assertion, mais je dois
faire remarquer qu'il est également
vrai que plusieurs do ces habitants
d'Ontario, après un court séjour dans
les Etats de TOuest, sont revenus au
Canada. Parmi mes électeurs à moi,
dans Marquette-Ouest, se trouvent
plusieurs familles venant d'Ontario et
qui, après être resté quelque temps
dans le Kansas, l'Iowa ou le Missouri,
selon le besoin des circonstances, sont
allés à Manitoba et s'y trouvent au-
jourd'hui dans une satisfaction parfaite.

Comme canadien, je suis fier de dire
que nous n'avons aucune raison de
craindre une comparaison minutieuse
et inpartiale des avantages qui sont
offerts par les Etats de l'Ouest d'un
côté et par Manitoba de.l'autre. La
balance penche en notre faveur. Nos
terres. sont incomparablement plus
fertiles que.telles qui sont ·offertes à
établissement par droits de préemp-
tion dan.- les Etats de l'Ouest. Notre

M. lRYA
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cliniat est plus sain et plus fortifiant.
Dans l'opinion de tous ceux qui habi--
tent le Canada, nos institutions sont
certainement supérieures à celles des
Etats-Unis; et, bien qu'il y ait am
moins liberté égale au nord de la 49e-
parallèle de latitude, la sécurité pour
la vie et la propriété y est assuré-
ment plus grande qu'au Sud.

Si les électeurs de l'honorable députb.
de Perth-Nord ont émigré dans les
Etats de l'Ouest, c'est certainement par
suite d'informations inexactes, et je lui
conseille de distribuer parmi ceux des
siens qui se proposent d'émigrer, quel-
ques-uns des excellents opuscules-
sur le Manitoba et les Territoires dw
Nord-Ouest, pour lesquels le pays est
redevable au digne résident du co--
mité d'émigration . Trow), l'excel-
lent député de Peith-Sud. Si ceux
qui veulent émigrer lisent ces brochu--
res, ils se dirigeront, non pas vers
l'Ouest, ainsi que l'honorable monsieur
s'en plaint, mais vers notre grand,
Nord-Ouest.

On a beaucoup parlé des Mennonites
dans ce débat ; on les a cités chaque
fois qu'il a été question de Manitoba,.
et ce dans les termes les plus élogieux.
Je suis convaincu que ce sont d'excel--
lents colons, et que le gouvernement a
bien mérité du pays en les attirant aa
Canada. Cependant, seul membre de-
cette Chambre élu par des colons venus-
d'Ontario et les anciennes provinces d.
CanatLa,je crois devoir à ceux oui m'ont
envoyè ici de dire franchement la
vérité.

On a pris lhabitude,eneetteChamabre,
de citer les Mennonites comme le&-
meilleurs colons de Manitoba, comme-
excellant tous les autres en frugalité et
en industrie. J'ai même déjà entendu
l'honorable député de Selkirk (X.
Smith) dire que bien peu de temps
après leur arrivée dans le pays, ces-
braves gens vendaient du beurre et des
légumes dans la ville de Winnipeg.....

M. SMITH (Selkirk)-Je prie l'hono-
rable, député de Marquette de rester
dans les bornes de la vézité. J'ai dit
que les Mennonites avaient vendu da.
beurre A Winnipeg ; mais je n'ai pas-
mentionné les légumes, dam l'oceasion
dont il parle.

M. RYAN--Si l'honorable député de,
Selkirk n'a pas dit que les Mennomites.

806 Buleie8. .EGOMKUN3I.1
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avaient vendu des légumes, il aurait pu
le dire, et je le dis pour lui.

Loin de moi la pensée de vouloir
déprécier les Mennonites; mais ce que
je veux, c'est protester contre la tenta-
tive de les donner comme supérieurs
aux colons canadiens. Je dois dire que,
quoique les Mennonites soient de bons
colons, les Canadiens en sont de meil-
leurs encore. Cent Canadiens feront
plus, pour augmenter le revenu public,
établir des manufactures, cultiver le sol
etsolidifier profondémentlestondations
du Nouveau Canada dans le Nord-
Ouest, que deux cents Mennonites.

Deux générations sont passées depuis
que les Canadiens jouissent d'un sys-
tème d'éducation qui commande l'admi-
ration. On ne peut done s'attendre
que les Mennonites les égalent en
intelligence et en esprit d'entreprise.
Avec ses habitudes de frugalité la pre-
mière génération de Mennonites amas-
sera de l'argent que la génération sui-
vante dépensera avec intelligence dans
des travaux d'utilité publique et privée,
alors que l'éducation d'un quart de
siècle l'aura fait canadienne....

M. McCALLUM-Très bien I très
bien. .

M. RYAN-J'entends l'honorabledé-
puté de Monck murmurer très bien /
tis bien / Cela me rappelle que nous
professons tous les deux la même estime
pour les Mennonites. Mais tout en étant
d'accord pour donner notre préférence
aux colons canadiens, nous n avons pas
les mêmes idées sur les détails.

Ainsi, par exemple, l'honorable dé-
puté de Monck est porté à moins
apprécier les Mennonites parce que,
en conscience,- ils sont opposés à la
guerre. Pour ma Part, je ne considère
pas que ce soit là un principe qui
mérite d'être désavoué et qui diminue
leur valeur comme citoyens.

La seule guerre à laquelle nous soy-
ions exposés est celle que nous pour-
rions avoir avec les Btate.Unis. Les
conséquences d'une telleguerre seraient
si désastrouses que personne ne doit
songer à sa possi ; et je crois que,vu les excellentes qualités des émi-
grants,-nous pouvons laisser de côté les
services qu'ils ne rendraient pas ed'de
telles conjonetoes.

L'honyorable. député de Lisgar (M.
Bchultzs a réclamé contre la location

de la réserve mennonite, sous le pré-
texte que les terres qu'elle renferme
sont telles qu'elles peuvent être méces-
saires à un établissement immédiat.

Je ne crois pas qu'on ait rien à dire
contre cette location. En la faisant, il
fallaittenir compte non seulement de
l'endroit où les terres pourraient être
le mieux épargnées, mais encore de celui
où ils consentiraient à se fixer.

Le Canada et les Etats-Unis ont lutté
ensemble pour avoir des colonies de
mennonites. Ces derniers ont envoyé
des commissaires pour examiner les
deux pays et comparer leurs avantages
respectifs; et, comparaison faite, ils
ont opté pour Manitoba, a la condition
que les réserves qu'ils avaient choisies
fussent faites. Tout bien considéré, je
ne connais, dans â: anitoba ou dans les
Territoires du Nord-Ouest, aucun autre
emplacement que les commissaires
Mennonites auraient voulu accepter,
sans gêner à l'établissement gratuit,
que celui qu'ils ont choisi.

L'honorable ministre des Finances a,
parlé des déboursés considérables qni
ont été faits pour le Nord-Ouest, et il*&
spécialement n..entionné à cet égard les
arpentages.

[l est vrai que les arpentages ont,
coûté beaucoup; mais si l'on avait plus
veillé à l'économie, les travaux exécu-
tés par les arpenteurs auraient coûté
beaucoup mnins. Dans cette affaire
l'ancienne et la présente administra-
tion sont également bltmables.

Chacun sait ce qu'un arpenteur peut
gagner par saison. Sans crainte d'être
contredit, faffirme que les prix payés,
aux arpenteurs ont été extravagants, et
beaucoup plus élevés qu e s'il eussent été
payés par un particulier. A Manitoba
les arpenteurs font souvent, avec l'ar-
pentage d'un township ordinaire, de
cinq à sept mille piastres par saison.
Ce fait est concluant, et J'espère que le
gouvernement s'en rappellera en accor-
dant de nouveatx arpentages.

L'honorable ministre des Finances.
croit que les temps ne sont pas favora-
bles pour diriger une nomb-reuse émi-
gration sur Manitoba, et l'une des rai-
sons qu'il donne à l'appui de son opi-
nion qet la crainte des sauterelles.
Pendant la derniére session, a-t-l dit,
on a demandé au gouvernement fédéral
de faire une avance considérable pour-
acheter des grains destinés aux émi-
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grants, et (si je l'ai bien compris) qu'il
ne sorait pas sage d'encourager une
forte émigration tant qu'on n'aura pas
la certitude que les sauterelles ne rava-
.ge.ro:it plus Manitoba.

En reponse je ferai seulement remar-
gi1er que si le ministre des Finances
.jtteid la disparition totale des saute-
rellos pour favoriser l'émigration au
Nord-Oue.st, il attendra probablement
toujours. Je regrette vivement le ton
qu'il a pris dans le débat, etje crains
que ses remarques ne fassent un tort
considérable à la cause de l'émigration.

Les sauterelles viennent et disparais-
sent sous l'empire de certaines lois
natturelles. Nous avons quelle a été
J'opération de ces lois pendant à peu
pri, trois quarts- de siècle, parce que
nouts avons l'histoire de l'invasion des
sauterelles dans la colonie de la Rivière
Roiî4e. Pendant cette période elles
orit visité le pays quatre ou cinq fois,
yfaisant chaque fois un séjour plus
long ou plus court; nous sommes donc
justifhiblos de croire que; conformément
aux lois naturelles qui les produisent
et les détruisent, leurs visites ne seront
pas plus fréquentes à l'avenir qu'elles
me l'ont été par le passé, attendu que
los conditions physiques de cette partie
du contiidnt qui est leur refuge n'ont
pas sensiblement changé dans le cours
du dernier siècle. Cela étant, nous
n'avons pas le moindre sujet de nous
alarmer s'ur l'avenir de Manitoba ; les
avantages qu'offre cette province sont
-assez n'ombreux et asseË grands pour
laisàer une marge libérale aux dom.
nmages que peuvent causer les saute-
relles.

Il ne m'appartient pas de dicter au
gouvernement la somme qu'il doit
porter au. budget pour l'émigration. Il
sait plus que qui que .ce soit cé qu'il
peut épargner, et jespère qu'il y con-
sacrera tout ce qu'il pourra écononiiser,
qu'il se forcera même, pour que le
crédit soit le plus considêrable possible.
Si'n'ous sommes obligés de retrancher
quelque part, il y a d'autres items qui
s'y préteùt mieux que celui-ci. Nons
pourrions nous dispenser, du moins
pour le nùirent; d'un magistrat stipen-
diaire où de qudlque autre fonctionnaire
supérieur dans le Nord-Ouest, même
d'un'lieutenant.gouverneur, plutôt que
d'un agent d'émigration.

L'honorable deputé de Terrebonne
M. RAN.

(M. Masson).s'est déclaré en faveur d
l'établissement de réserves dans le bat
d'encouft-ger les colonies d'éráigrants.
Je suis prêt à partager son avis, pourvu
que les terres réservées ne soient pas
celles dont on aura probablement bien-
tôt besoin pour l'émigration gratuite.

Avant de terminer je signale une
fois au gouvernement l'irgente néces-
sité de placer un agent d'emigration à
Duluth. On n'aurait begoii de lui que
pendant les mois d'été, ët la somme de
bons résultats que produiraienf'seà
services ainsi que le nombre des 4mi-
grants qu'il nous assurerait ferdient
plus que compenser les frais de, sa
nomination.

M. MASSON - M. Jenkins a faiti
rapport en 1876 qu'une coloilie de1,000
Tyroliens et tout un village de Bavarois
lui avaient écrit au sujet de l'émigra-
tion. On me dit que rien n'a été fait.

M. CARTWRIGHT-En effet, rien
n'a été fait.

M. MASSON -Le gouvernement
n'en est que plus blâmable.

M. BUNSTER-Je vois dans le bud-
get un item de 81,000 pour une agence
dans la Colombie-Britannique. Le
crédit me paraît bien faible;. mais c'est
égal, il servira à l'achat d'un grand
nombre de traverses pour le chemin de
fer du Pacifique.

Quant à l'agence, elle ne vaut pas
cet argent. La Colombie a déjà fâit
l'essai du système des agences, et elle.
s'est aperçue qu'il ne vaut pas grand
chose. Nous avons eu des agents à
Londres et à San Francisco, mais nôus
avons dû annuler leur nominàtion.

Plus de 88,000 sont inscrites pour
l'agent, les commis et messagers de
bureau de Londres; inais j'ose dire que
la moitié des émigrants que Cte
agence expédie nous est enlvée pir
les agents américains. Cet item est
exhorbitant.

J'espère que le gouvernement va se
dispenser des services de ces agenü,
diminuer le crédit et. en consacrér l'
pargne;à la constructiôn du chemin de
fer du Pacifique.

M. POPE (Qaben; 1. P )-e#0
né $806 sont inserités Pour eri agdn
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je suis certain que' l'Hle n'a pas besoin
de cette agence. Nul doute que ce.
crédit se trouve là pour récompenser
un partisan de l'administration.

Il n'y a pas de grandes étendues de
terres incultes dans ma province et les
émigrants d'aujourd'hui ne sont pas
disposés à défricher la forêt vierge ; ils

-cherchent plutôt à s'établir dans les
prairies. S il y a quelque chose à.faire
sous ce rapport, le gouvernement local
.s'en chargera.

Toutefois, nous serons très heureux
-de recevoir, le cas échéant, une somme
proportionnée pour payer les dépenses,
et si l'on peut épargner de l'argent, il
y en a grand besoin pour les travaux
publics.

M. CARTWInIGT-La nomination
yi'est pas faite. Le crédit a été inscrit,
-comme nous avons cru que la chose
n'était que convenable, pour être em-
ployé dans le cas où le gouvernement
local se déciderait à nous aider . im-
porter des émigrants.

M. POPE-Il n'y a nul besoin d'un
agent fédéral pour conduire les émi-
giants vers ces terres.

M. CARTWRIGHT - Je n'y ai
aícune objection.

M. POP-~Depuis Fétablissement
d la COnfadération, le gouvernement
M'a pas dépensé d'argent dans mon
comté, sauf pour un peu de dragage.

M. MACKENZIE - Aucun argent
public n'a été dépensé dans mon comté
dépuis la CObnfedâtion.

3. POPtfa e crois que l'item esiI
toù4k-fit ihütiie.

M. MAC ENZIE-Nous ailes l'ef-
tacer.

M. POPE-Nou'ne voulons•pas que
.l'argent ot dépensé follement.

M. MACKENZIE-l1 n'e a pas été
-dépensé dans-cette catégorie

M. POPE-Et j'espère qu'il n'en sera
pas dépensé.

M. SMIŠ (Selkirk) - Au sujet
-d'une remarq'e faite par mon hono-
rable ami le dé ut6 de Marquette (M.
]Èyan), jé dois 're que je n'ai jamais
parle avec mépris des anadiens' ni
4dàucune autre, xationalité. Au con-
ti'aire je crois que les colons Canadiens
-qui se sont établis à Manitoba et ceux

qui nous :sont venus de la Grande-
retagne peuvent soutenir avantageu-

sement la coiparaison avec n'importe
quels colons. du, Canada. Malgré la
satisfaction que nous éprouvons d'avoir
des émigrants aâissi utiles que les
Mennonites, nous devons d'abord nous
occuper des nôtres.

Crédit voté.
Ordre est donné de faire rapport del

résolutions.
L'Orateur reprend le f4uteuil.
Rapport de progrès.

La Obambre s'ajourne à
onze heures et un quart.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 12 mars 1817.

L'orateur prend le fauteuil à trois
heures.

BILL DE DIVORCE DE WALTER SCOTT.

M. McCARTHY - Je propose la
première lecture du Bill No. 84) (du
Sénat) pour faire droit à V alter Scott.

Question posée et proposition adoptée-
sm. la division suivante:

Pon :

Âppleby
Arehibald
Bain
Bertiamn
Blacibuia
Blain
Blake
Borden
Bowman
Brouie
Burk
Burpee St. Jean)
Burpee (unbury)Cameron
Campbell
Carnichael
Cartwright
Charlton
Christie
Church
Cockb'ni
Comia
Cunningham,
Davies
Dawson
DeCosmos
De Veber
Dewdn
Dymony-
Pairrow

Messieurs
Kirk
Kirkpitrick
Little,.
Macdonald (Kingston)
fac'donald' (Toronto-

Centre) -

MaKSa <0ap-Breton)
MeEay (Colchester
MoOarthy
Mccraney
McLeod
McNab

Meunde
Mi I,
Mitchell
Mofat.
.Monteith
Norris
Oliver
Palmpr.
Paterson
Pette-
Platt'

Pole (Quenu, I. P. W.
Bochute
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Terris
Jleming
plesher
Porbes
Galbraith
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Guthrie
Bagar
Baggart
Biginbotham
Kerr
Killam

Co
Mes

Bannatyne
Benoit
Bernier
Blanchet
Bolduc
Bourassa
Brooks
Caron
Casgrain
Cauchon
Cheval
Cimon
Colby
Coupal
Currier
Daoust
Desjardins
De 8t. Georges
Devlin
Fiset
Flyna
Préchette
Gaudet
Burteau

Le Bill est lu la
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Ross(iddleseo-Ouest)
Schults
Scriver
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Westmoreland)
Snider
Thompson (Caribou)
Thompson (Haldimana)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
White (Renfrew-Nord)
Wood
Workman.-92.

Tau :

sieurs
Irving
Jones (Halifax)
Lajoie
Lanthier
Laurier
Macdonald (Cornwall)
McDonald (Cap-Breton)
MacDonnell
McDougall (Trois-Riv.)
McIntyre
McIsaac
Perry
Pope (Compton)
Pouliot
Power
Robillard
Rouleau
Short
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac)-47.

première fois.
M. L'ORATEUR-Depuis la conver-

sation qui eut lieu vendredi soir au sujet
de la procédure sur les bills de divorce,
J'ai examiné la question et j'ai constaté
qu'il est de pratique de renvoyer les
projets de loi de cette nature à un co-
mité spécial après leur première lecture.
Je n'ai réellement pu trouver sur quoi
repose cette pratique, à moins que ce
ne soit sur le fait que pendant nombre
d'années telle a été la coutume dans
l'ancien Parlemènt du Canada.

Dans la Chambre des Communes
d'Angleterre la coutume est de ren-
voyer les bills de divorce au comité
après leur seconde lecture. Bien qu'il
y ait dans ce pays une cour de divorce,
les Communes ont un comité perma-
nent chargé de ces questions.

La Chambre peut s'en tenir à sa pro-
pre pratique, et de fait il est plus com-
mode qu'elle s'y tienne.

M. BL A-Dans la première édi-
IL McCARTar

de Walter cott.

tion des règlements de la Chambre ont
a voulu placer le renvoi après la
seconde lecture; mais ceci fut subsé-
quemment modifié. La Chambre com-
mença par mettre le renvoi après la
seconde lecture, puis après lapremière,
puis encore après la seconde et enfin
après la première.

Nous n avons pas de comité perma-
nent auquel ces bils puissent être ren-
voyés dans le but de faire une enquête-
quasi-judiciaire qui serait dans les limi-
tes de la juridiction de la Chambre.
En général, le comité se contente de-
parcourir la preuve qui lui a été trans.
mise par celui du Sénat.

Puisque nous avons lapratique géné-
rale de renvoyer les bills au comité
après leur seconde lecture, je ne vois
pas la nécessité de changer une pra-
tique sanctionnée par dix années d'exis-
tence. Peut-être, lorsque nous exami-
nerons d'autres matières en rapport
avec les règles, pourrons-nous détermi-
ner si celle-ci doit être changée ou con-
firmée par une règle spéciale.

M. L'ORATEUR-J'ai préparé sur
ce sujet un intéressant mémoire que
je vais lire.

" Jusqu'en 1867, dans rancienne Assemblé.
législative du Canada. tous les bills privés;
étaient renvoyés aux comités aprés leur seconde
lecture. Ainsi en était-il pour les bills de divor-
ce. (Voir la cause de Beresford, 1852). En 1867,
la pratique fut changée, et les bills renvoyés
après leur première lecture. Par conséquent,.
les bills de divorce entrèrent dans cette catégo-
rie. (Voir la cause de J. R. Martin, 1873). Em
1875 la pratique fut encore changée, et les bills
furent renvoyés après leur seconde lecture..
En 1875, un bill pour faire droit à T. W.
Paterson fut présenté et renvoyé -après sau
seconde lecture, comme la chose avait eu liem
d'après la pratique précédente depuis 1867.
Aucune obection ne s'est alors élevée contre
l'opportunité de cette pratiaue. Dans le Sé2at.
de même que dans l'anien Conseil ;législatif,
les bills de divorce sont toujours renvoyés
après leur seconde lecture. En Angleterre les.
bills de divorce ont toujours été renvoyés 1 um
comité spécial après leur seconde lecture."

M. MILLS-Un bill de divorce ne:
peut pas être examiné précisément.
comme un bill ordinaire, et il n'est
guère convenable de demander à le
Chambre d'en voter la seconde lecture
avant de mettre devant elle la preuve.
sur laquelle il est fondé. Si, après la.
première lecture, il était renvoyé à un
comité qui serait chargé d'examiner la,
preuve et de faire rappo•t, la Chamíbre
serait en mesure de juger l'affaire em
connaissance de cause.
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M. POPE (Compton)--Je partage
l'avis du ministre de la Justice et de
l'honorable député de Bothwell. Ce.
pendant il n'y arien, dans les règles,
qui indique que le bill doit être ren-
vyé après sa première lecture, et tous*
les bills privés sont renvoyés après la
seconde.

M. MILLS-Tous les bills privés
sont renvoyés à un comité général;
mais on ne peut faire cela pour ce bill.

M. POPE (Compton)-La règle ne
mentionne aucun bill particulier.

M. CAUCHON-A sa seconde lec-
ture. le principe d'un bill est affirmé ou
rejeté. -Mais ici, c'est une question de
faits qui est en jeu, et non un principe.
Si, dansi l'opinion des députés, les faits
ne justifient pas le divorce, naturelle-
ment le bill ne peut tenir ni passer à sa
seconde lecture.

M. BLAKpr-Je ne partage point
l'avis de l'honorable député de Wompton,
que nous n'avons pas le droit de ren-
voyer un bill au comité après sa pre.mière lecture.

M. POPE-Il n'y a aucune règle à
cet effet.

M. BLAKE-Le plus simple est de
nous en tenir é ce qui a été sanctionné
par notre pratique.

M. McCARTHY-Je propose que le
bill, la preuve et les documents soient
renvoyes à un comité spécial composé
de MM. MeCarthy, Cameron, Robinson,
Trow, Youug, Olivier, MeDougall
(Renfirew-Sid),Kerr et Kírkpatrick.

Proposition adoptée sur la même
division.

BILLs PRIVÉs *T poCAUX.

Le bil suivant est lu la troisième fois
et adopté

Bill (No. 34) pour amender l'acte
pour incorporer la Compagnie d'Assu-rance Agricole d'Ottawa.-(. ('rrier.)

COMPAGNr PAR AcTIoNs DU HAVRE ET
DU CHEMIN DU PIcKERNe. (BILL

1 O. 26)

(NMO 8b Onarm'o-&d.) •

La Chambre se iforme en'. coniité
général sur lo 6ill (No. 26) pour confé-

rer les propriétés et pouvoirs de la
cnmpagnie par actions du havre et dit
chemin de Pickering à Joseph Harris.
McClellan.

M. BLAKE-D'après ce que je puis,
comprendre, cette compagnie a été
constituée en vertu d'un acte de l'ancien
Parlement du Canada. On voulait con-
férer ses pouvoirs à un particulier, et
la législature d'Ontario a adopté uni
acte dans ce but. Des doutes qui, selou
moi, sont bien fondés se sont élevés au
sujet de sa validité; et l'on propose
maintenant de légaliser et confirmer
cet acte et de conférer la propriété à
M. Joseph Harris Molellan.

Ce qu il importe d'examiner, c'est de
savoir s'il est bien opportun de con-
férer Aun particulier des pouvoirs qui
ne sont ordinairement accordés qu'à
des corporations constituées ayant une
succession perpétuelle qui peut toujours
être atteinte et à laquelle sont attachées.
certaines responsabilités. M. McClellan
peut transmettre les propriétés à des.
héritiers A qui les conditions auxquelles
elles ont éte conférées pouvent ne pas

Slme semble que si nous adoptons le-
principe en question, son application
devra nécessairement être générale..
Nous ne pourrons refuser aux uns des
priviléges qui aurait été accordés à
d'autres.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-La seconde-
disposition du bill se rapporte, je crois,
à cette objection.

M. BLAKE-J'ai lu cette disposi-
tion ; mais il faut se rappeler qu'i n'y
a aucune entité continue à laquelle ou,
puisse recourir pour l'accomplissement
des devoirs en questiors, bien que les
pouvoirs que l'on demande soient.
accordés.

Ce qui parait le plus convenable de
faire, c'est de former une nouvelle com-
pagnie à laquelle les propriétés pour-
raient être conférées.

Si cela va à l'honorable député d'On.
tari-Sud, il serait infiniment mieux de
renvoyer de nouveau le bill au comité..

:M. GIBBS--J'acepte cet avis.
Ordre de faire rapport de progrès.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport de progrès.

M. GIBBS (Ontario-Sud)--Je pro--
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pose que le bill soit renvoyé au comité
des bills privés.

La proposition est adoptée et le bill
renvoyé au comité permanent des divers
bills privés.

BILL oONOERNANT LA cOMPAGNIE DI>
ROUILLE ET DE CHEMIN DE fR DE

SPRINoHILL ET PARsBOROUGH.
BILL No. 12.1

(M. Domille.) ,
. BLAKEý-ye crois qu'il y a dan-

.ger de laisser passer ce bill dans sa
fortne actuelle.

Par suite d'une altération qu'il a
subie dans le comitd, le bill repose sur la
théorie, pour l'action de la Chambre,
que la ligne de chemin de fer à laquelle
il a trait est une entreprise ayant un
avantage général pour le Canada, et il
le déclare. D'après ce que je puis voir,
il s'en suivrait que nous ne pourrions
pas refuser de faire la même déclara-
tidn à la demande d'un autre chemin de
fet privé quelconque. Je crois que
cette déclaration ne doit être faite que
lôrsqu'elle est strictement vraie. Il y
a nécessairement un sens dans lequel
iun chemin de fer est à l'avantage gé-néral du Canada, mais ce n'est certai-
ie'ment pas celui dans lequel ces ex-

prsseons ont été employées dans l'acte
de l'Amérique Bitannique du. Nord.

Si les allégations du bill sont vrales,
-et nous n'avons aucun motif pour en
douter dans les circonstances,--il y a
une autre raison pour que nous nous
occupions de ce bill, et la voici: la com-
pagnie n'est pas seulement une Compa-
gnie de chemin de fer, mais une com-
pagnie de chemin de for et de houille
qui demande l'autorisation de posséder
des bâtiuents naviguant du Canada à
des ports étrangers

Or, une entreprise de ce genre. dé-
passe les attributions législatives de la
province. Cest pourquoi il ne parait
pas nors de propos que la Chambre ac-
corde l'incorporation ou les pouvois né-

-cessaires, quel que soit le mode qui con-
-vienne le mieux. En consequence, je
.suggère le mode qui a été adopté pour
le bill précédenit, 'e--tfoqu'il soit
renvoye au comité dans le but de lui
faire subir les amendeinents qui puis-
sent obvier aux dbjectiöns que rencon-
tre son adoption dans sa forme pté-
sente.

M. Gras

Sir JORN A. MAODONAID-Le
chemin de fer lui-même est à l'avantage
général di Canada; mais; quoique l'on
puisse le contester, on ne saurait nier
que l'entreprise le sera lorsqu'elle aura
obtenu les pouvoirs qu'elle demande
du gouvernement local. Lorsqu'uner
législature provinciale adopte un acte
pour des fins purement locales, il reste
d savoir si le gouvernement fédéral peut
ajouter à cette loi des pouvoirs qui dé-
truiraient son entité dans un sens local.

La corporation, telle qu'elle existe
actuellement, a été créée par la législa-
ture locale. Mais supposons qu'elle dé-
passe ses pouvoirs, elle 'e'xpose alors à
se faire enlever son acte d'incorpora-
tion.

La question qui se présente à notre
examen est de savoir si ce gouverne-
ment peut augmenter les pouvoirs con-
férés par un acte d'une legislature pro-
vinciale, contrairement à la volonte de
cette législature. Si oui, l'entité de
l'acte sera certainement détruite, car
l'acte aurait d'abord été fait par la lé-
gislature locale, et le gouvernement fé-
déral pourrait l'abroger à volonté.

La question est importante, et je
crois qu'il serait bon que le bill fût
renvoyé au comité.

M. BL&AKE-Nous avons deux alter-
natives: conférer de nouveaux pouvoirs
à l'acte local, ou nous emparer de
celui-i et créer une nouvelle corpora-
tion à même l'ancienne. Je ne suis
pas prêt à souscrire à l'opinion que ce
goâvernement puisse ajouter de nou-
veaux pouvoirs à l'acte de la législa-
ture provinciale.

Sir JOHN A. MACDONALD--J'ai
dit qu'il y a des doutes à cet égard.

M. BLAKE-rJ'incline fortement à
croire qu'il en résulterait beaucoup
d'inconvénients.

Nous devrions poser comme rilë
générale-ayant toutefois ses e:tep-
tions-que toute corporation créée par
une l4gislature locale et demandant. de
nouveaux pouvoirs au gouvernement
fédéral devrait avoir son acte d'incor-

oration entièrement refait par ce

On remarquera que les dispositions
de la loi qui s'appliquent aux matières
d'un intéeêt général pour le Canada se
bornent aux travaux plublica, et que
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les autres fins et les pouvoirs que l'on
veut conférer ne contribuent pas à
prouver que le chemin de fer est à
l'avantage général du Canada, soit en
pratique ou au point de -vue de la logi-
que, bien que l'autorisation d'expédier
des bâtiments à l'étranger puisse four-
nir une cheville à laquelle on pourrait
accrocher cet argument, car c'est un
pouvoir qu'une législature provinciale
ne peut conférer.

M. PALMER-Je suis d'avis que
quelques-uns des pouvoirs qui sont
demandés dépassent les attributions de
la législature locale. Mais le but
premier de la corporation tombe cor-
tainemen sous la juridiction du gou-
vernement fédéral.

Toutefois il est douteux que ce der-
nier puisee conférer à une corporation
créée par le gouvernement local le
pouvoir d'émettre des billets promis-
soires. Ce ne serait pas une corpora-
tion créée par ce Parlement, et je ne
vois pas comment nous pourrions con-
férer des pouvoirs qui la détruiraient
comme corporation constituée par un
acte local.

Il ne convient pas, suivant moi, de
nous emparer 4 -la' juridiction' au
moyen d'une simple déclaration, alors
qu'il n'y a pas de j iction sans cette
déclaration. . Je crois donc qu'il serait
bon de renvoyer l'affaire au comité.

M. SMITH (Westmoreland)-Il est
nécessaire de considérer si ce Parle-
ment peut se charger du bill ou s'il
faut une législation subséquente de la
législature provinciale. Le Parlement
fédéral a parfàitement le diit de dé-
clarer que cette entreprise est à l'avan-
tage général du Canada et de la faire
passer ainsi sous sa juridiction. Je
crois qu'il conviend-ait de renvoyer le
bill au comité des chemins de fer.

M. DOMVILLE-En vertu de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord ce
Parlement a seul-le drôit de faire les
lois concernant les chemins de fer et
les steamers, à certaines conditions.
Lorsque le bill a été présenté, où n'a
pas dit qu'il était à l'avantage général
du Canada; mais il parait que cette dé-
claration aurait dû être faite pour que
le Parlement pût s'ôccuper du bill. J'en
suis venu. à la cgselusion que, pour être
$do 1 lebill aguait dû contenir cette

ddo.

31. BLAKE--Je crains fort que l'on
ne puisse tourner la difficulté au moyen
d'une déclaration irrégulière.

La proposition est adoptée et le bill
renvoyé au comité des chemins de fer,
canaux et lignes télégraphiques.

LA COMMISSION DES PÊCHERIES.

M. MITCHELL---Le ministère est-il
prêt à dire si le gouvernement améri-
cain a nommé son commissaire des
pécheries, tel que çtipulé par le traité
de Washington, et Bi oui, qui est-il ? De
plus, le gouvernement anglais a-t-il
nommé son commissaire; et si oui, qui
est-il? Enfin, le troisième commissaire-
a-t-il été choisi .au nommé, par qui, et
qui est-il ?

M. SMITH(Westmoreland)--Comme
on le sait, le commissaire anglais a été-
nommé.

M. MITCHELL-Nous ne le savons
pas officiellement.

M. SMITH-Le ministère n'est pas.
en mesure de parler de la nomination
du commissaire américain ni de celle
du troisième commissaire. Aussitôt
qu'il sera en état d'annoncer ces nomi-
nations, il le fera sans délai.

LA MLLE DE ST. IsiDoRE-INTr PEL-
, LATION.

M. ROJLEAU-Le gouvernement.
a-t-il l'intention de donner ordre que la
malle expédiée de Québec à St.Isidore,
comté de Dorchester, soit laissée à St.
Ienri, comté de Lévis, pour être de là

expédiée à la dite paroisse de St.
Isidore.

M. HRUNTINGTON - Le change-
ment ne sera effectué que lorsque le
gouvernement aura des informations
pour savoir comment il pourra être
effectué.

PERSONNEL JUDICIAIRE DE MONTRÉAL.

M. LAURIER-Je demande la pro-
duction de tous les arrêtés du conseil
et dela correspondance échangée depuis
la dernière session entre le gouverne-
ment fédéral et celui de Québec au sujet
du personnel judiciaire du district de.
Montréal.

Accordé.
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HAVRE D'INGONISH.

M. CAMPBELL - Je demande la
production des plans du contrat pour la
construction du havre d'ngonish (étant
-une partie du contrat) ; ainsi que d'un
rapport de l'ingémeur, consentant à
une réduction dans les plans et devis:
avec la correspondance sur ce sujet, le
montant payé pour le contrat,pour les
extras et réelamé pour extras; le nom-
bre de pieds où, d'après le contrat origi-
naire et les plans, les travaux devaient
s'étendre dans la direction de la mer;

. et le montant payé au contrôleur
McLeod pour surveiller ces travaux.

Il y a déjà un mois que j'ai demandé
la production des plans et devis, et
quoique l'honorable premier ministre
ait promis de me donner ces renseigne-
-ments, il ne s'est pas encore exécuté.

Voilà maintenant quatre ou cinq
mois que j'ai affirmé devant mes élec-
teurs qu'il y a quelque chose de louche
dans ce contrat, et j'ai saisi la première
occasion qui s'est présentée pour véri-
fier l'exactitude de mon accusation.

En réponse à une demande des
détails, j'ai obtenu une partie des docu-
ments qui me font voir qu'on a refusé
l'information essentielle que je deman-
dais.

C'est la quatrième fois que je de-
mande cette information. J'ai reçu
une lettre d'un particulier qui, sans
connaître la proposition que je fais en
ce moment, dit qu'il y a en ce moment
dans le havre 160 pieds de travaux qui
sont un sérieux obstacle pour la navi-
gation. Le gouvernement devrait me
donner cette information, afin que je
puisse constater si les accusations que
j'ai portées contre lui sont vraies.

M. BLAKE-J'ai donné ordre de pré-
parer de suite les documents demandés.

Proposition adoptée.

CHEMINS DE FER INTERCOLONIAL ET
GRAND-TRONc.

M. FISET-Je demande copie de la
correspondance échangée entre le gou-
vernement et le Grand-Tronc, au sujet
des arrangements pris avec ce dernier
pour ermettre aux convois de l'ntorco-
onial de circuler sur la partie du che-

min de fer entre la Rivière-du-Loup et
la Pointe-Lévis.

Adopté.
M. LAURIER

DÉMissION DU MAITRE DE POSTE
DE ST. FRANÇOIS.

M. COSTIGAN - Je demande copie
de toute la correspondance qui se trouve
entre les mains du gouvernement au
sujet de la destitution du maître de
poste de St. François (en haut),dans le
comté de Madawaska, Nouveau Bruns-
wick.

Je fais cette damande parce que j'ai
reçu de l'ancien maître de poste une
lettre dans laquelle il se plaint d'injus-
tice. Ce maître de poste a été destitué
et a reçu de l'inspecteur l'ordre de
remettre à son successeur les documents
du bureau.

A ma connaissance il n'y a aucun
sujet de plainte, et le maître de poste a
toujours paru remplir ses devoirs d'une
manière satisfaisante. Par conséquent
si des accusations ont été portées contre
lui, on doit lui fournir l'occasion de les
repousser.

Que le gouvernement ait agi sans
connaissance de cause, cela ressort du
fait qu'il a nommé, pour remplacer
l'autre, une personne qui ne réside pas
dans la localité et qui n'aspirait pas à
la succession. Le changement a été
fait, non pas dans l'intérêt des habitants
du district, mais pour plaire à ceux
qui avaient le contrat de la malle. ?

Or, comme le nouveau maître de
poste ne demandait pas cette charge et
comme l'ancien reste encore en fonc-
Lions, il est à désirer qu'on lui donne
l'ordre de continuer, à moins que des
plaintes sérieuses aient été portées
contre-lui.

M. HUNTINGTON-Aucune plainte
n'a été portée contre le maitre de poste,
et il n'a pas été destitué. Le change-
ment a été effectué sur le rapport
de l'inspecteur du Nouveau-Brunswick,
qu'on demandait que le bureau de poste
fût placé dans une localité plus com-
mode. Le revenu annuel du bureau
est de 82.18, et, comme le député de
Victoria affirme que le nouveau maître
de poste ne remplit pas ses fonctions,
ses représentations vont être communi-
quées à l'inspecteur afin de rectifier
l'erreur, s'il y a lieu.

REPRÉSENTATION DES MINORITÉS.

M. DEVLIN-Je propose :
I Qu'un comité spécial soit notam pour

étudier la question de savoir s'il ne serait pas
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.1propos d'adopter un système qui assurerait
une représentation plus égale et plus juste de
.tous les électeurs, minorite ou majorité, et que
-dans ce but le comité soit respectueusement
prié d'étudier le système de M. Thomas Hare."

La proposition que je soumets au
jugement de la Chambre a pour but de
.remettre à l'étude la loi électorale

.sctuelle, dans le but de voir si elle ne
pourrait pas être amendée de manière
.Adonner aux électeurs du Canada plus
-de pouvoirs et d'influence qu'ils n'en
-ont maintenant.

La question que comporte ma de-
* mande n'a pas, que je sache, éveillé
l'attention des populations du Canada,
,et elle serait probableient passée ina-
perçue si elle n'avait pas été imposée

.A l'opinion publique par un personnage
distingué dont je vais avoir le plaisir
d'exposer les vues.

Toutefois, quoique le droit des mi-
norités à une représentation propor-
tionnée n'ait pas jusqu'ici fait grand
bruit en Canada, il a été depuis plu-
sieurs années l'objet de vives discus-
sions en Europe et aux Etats-Unis, et
l'on peut dire aujourd'hui, après un
-examen critique des avantages qu'offre
cette mesure, qu'elle nous arrive ap-
puyée par l'opinion d'hommes d'Etat

-éminents et sanctionnée par l'appro-
bation éclairée d'un très grand nombre
<1'écrivains les plus distingués qui se
sont occupés du gouvernement res-
ponsable.

D'après la loi électorale actuelle, le
pouvoir de gouverner, de légiférer,
-d'imposer des taxes, de régler le com-
merce et tous les intérêts qui tombent
sous la juridiction des gouvernements
se trouve exclusivement - entre les
mains du parti qui commande une ma-
jorité, laissant ainsi la minorité sans
représentants, sans une seule voix dans
les conseils de la nation, obligée de se
soumettre aux mesures que cette ma-
jorité, quelque faible qu'elle soit,
juge à propos d'imposer.

M. Hare dit:
" Si l'on considère la place que les Institu-

tions représentatives sont évidemment desti-
nées à -occuper dans le gouvernement des na-
tions, il devient nécessaire de considérer si.
l'on ne pourrait trouver des moyens de faire
disparattre des constitutions le vice qui prive
1'Etat de l'expression du jugement d'un grand
nombre de ses citoyens, souvent les plus cal-
mes, les plus sérieux et les plus dignes par
leur savoir et leur prudence."

Le problème est de faire de la re-

présentation de fait ce qu'elle et de
nom, de la rendre vraie, et de donner à
chaque élément d'une population le
meilleur et le plus parfait moyen d'ex-
pression.

Les fondateurs de notre système par-
lementaire, si l'on peut appeler ainsi
des personnes en particulier,vivant dans
un temps plus ou moins reculé, ne pré-
voyaient pas les différences d'opinion
que créeraient le progrès de la civilisa-
tion, et ne pouvaient y pourvoir; ils
ne pouvaient pas prévoir qu'une grande
partie de ceux à qui ils donnaient droit
de représentation resterait muette.

Il est évident que le mode tradition-
nel de constituer la Chambre des Com-
munes en Angleterre, qui a été suivi
au Canada jusqu'aujourd'hui, ne con-
vient plus à présent comme au temps
où quelques esprits d'élite étaient seuls
chargés des affaires publiques, et où le
peuple se réunissait, non pour discuter,
mais pour approuver la conduite de ses
mandataires.

Le principe qu'il faut surtout suivre
en constituant une assemblée représen-
tative, c'est que les idées et les opi-
nions puissent y avoir voix libre, afin
de pouvoir être admises à l'épreuve de
la discussion.

Les électeurs du Canada sont, je
pourrais dire, disséminés sur un vaste
pays; ils possèdent du savoir et de
l'intelligence, tournés à toutes les idées
qui peuvent occuper le monde. Et
croire que les institutions d'un tge pri-
mitif pourraient rapporterà l'Etat tous
les fruits de ces connaissances et de ces
pensées, seraient, suivant l'expression
de M. Hare, " aussi raisonnable que de
supposer que les innombrables pro-
duits manufacturiers du jour pour-
raient être fabriqués par le tisserand
ou le menuisier."

Je crois que c'est cette conviction
qui a induit ]'honorable ministre de la
Justice à parler de cette importante
question dans son grand discours d'Au-
rora et à condamner le système actuel
des élections comme une institution
indigne d'un euple intelligent, éclairé
et aimant la liberté.
- J'espère qu'aujourd'hui que l'hono-

rable monsieur se trouve en mesure de
pouvoir donner effet à ses idées, il ap-
pBrtera sa force de raisonnement et
bt éloquence à l'appui de la proposi-
tion que j'ai l'honneur de présenter à
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cette Chambre, en faisant des veux

pour qu'elle puisse être l'occasion de
1adoption de quelque projet de nature
à donner aux minorités de même
qu'aux majorités, l'avantage d'une re-
présentation équitable, raisonnable,
juste et proportionnée dans les conseils
de la nation.

Voici ce que disait à ce sujet l'hono-
rable ministre de la Justice:

" Je crois qne l'on pourrait perfectionner
immensément -le système actuel de la repre-
sentation du peuple.

" Pour ma part, il y a déjà quelque temps
que je ne suis guère satisfait du mode de repré-
sentation actuel, et que je ne vois pas dans le
résultat du suffrage populaire une expression
juste des opinions du pays. Je ne crois pas
que ce soit un bon système que celui qui ne
permet qu'à la majorité d'une circonscription
d'élire un représentant, sans que la minorité ne
puisse aucunement se faire représenter d'aucune
manière.

" J'ai recueilli des données statistiques à ce
sujet, et il est surprenant de voir jusqu'à quel
oint l'opinion populaire, telle qu'indiquée par
es chiffres du suffrage, differe de l'opinion po-

pulaire telle qu'exprimee par la voix de la légis-
lature.

" Le principe de notre gouvernementest que
la majorité doit décider. Sur quoi est-il fondé?
Réellement sur rien autre chose;que la nécessité.
C'est le seul moyen pratique de faire fonc-
tionner un gouvernement représentatif. Mais
ai, à cause de cette nécessité, la minorité doit
se soumettre à la majorité, celle-ci n'en est que
tenue davantage à lui donner sa juste part de
représentatioq et son juste poids dans les con.
sells de la nation.

" La majorité doit se rappeler qu'elle peut
devenir minorité à son tour, et qu'elle aimera
alors avoir juste voix dans les conseils de la
nation. De telles disparités ne sont pas de na-
ture à créer des sentiments de soumission bien
cordiale chez la minorité.

" On dit qiw nous avons la représentation
basée sur la population; mais nous n'avons pas
la représentation basée sur la population à
moins que la population ne soit représentée
suivant sa force, aux bureaux de votation. Je
suis d'avis ,que ce ne sont pas les biens qui
doivent être représentés, mais bien les êtres
humains, doués d'âmes immortelles. Voilà
ceux qui doivent être représentés, ceux qui
doivent partager le pouvoir politique; et je
crois que l'on devrait s'occuper de trouver les
moyens de rendre cette représentation plus
équitable et plus vraie." Je prétends que le système sous lequel
nous vivons ne convient plus à notre époque,
aux. intérêts si complexes de la société, à la
variété de vues que partagent les différentes
classes. L'élection des députés au Parlement
telle qu'ellese fait aujourd'hui ne peut être l'ex-
pression de ces éléments divers.

lCes considérations sont suffisantes pour
condamner le système actuel et nous en faire
chercher un meilleur. Je crois que ce système
meilleur peut se trouver, et s'ilest réservé à ce
pays de se mettre le, premier à sa recherche,
nous aurons par notre exemple fait faire un
grazud pas à la cause de la liberté dans le
monde.

M, IDay.m

" Je crois que le système de M. Hare, qui
permettra à chaque électeur devoter pour qui
b on lui semble et de donner son vote, s'il n'est
pas nécessaire pour la première personne de
son choix, au second, au troisième ou au qua-
tième candidat,suivant l'ordre de sa préférence,
assurerait l'élection de gens ayant la confiance
de leurs commettants, et quant aux partis, en
nombre proportionné à la force de ces partis.
telle qu'indiquée par le suffrage.

" Nous allons avoir avant longtemps à régler
la question du système parlementaire de
l'avenir. Comme le disait le prince consort, iL
a quelques années, les systèmes parlementaires
sont encore à l'état d'enfance.
* * * * * * * * * * * *

"Quand nous aurons adopté un plan par
lequel tout homme sera représenté, par lequel
chaque parti ou chaque opinion sera représenté
en proportion du nombre de ses adhérents,
nous aurons évité les difficultés résultant ae.
divisons artificielles que nous faisons, et qni
rendent la force des partis bien différente dans
la députation de ce qu'elle est dans la populâ-
tion telle qu'indiquée par les suffrages popu--
laires."

Cette profession de foi sans reserve.
dans la justice du principe que j'ai
l'honneur de soumettre à cette Cham-
bre, cet exposé d'opinion net et clair
par un homme d'Etat aussi sage, aussi
prudent et aussi clairvoyant que l'est
l'honorable ministre de la Justice, doit
être pris comme une protestation de sa
part contre le système vicieux actuel.

J'appuie avec plaisir sur -cette opi-
nion, en disant que lorsque le Canada
aura remplacé ce système par un meil-
leur, par un système qui aura fait dis-
paraître tous les embarras qui étouf--
fnt la pensée et paralysent l'action

politique qui aura donné à tout élec-
teur le droit de voter pour qui lui sem-
ble le mieux en état de le représenter;
lorsque ce changement, dont le besoin
*se fait sentiraura été fait; alors, en vé-
rité, le Canada pourra se vanter d'avoir
fait faire un pas "considérable à la
science gouvernementale, alors il pour-
ra avec assurance et orgueil affirmer
qk'il a rendu un service à la cause de,
la liberté dans le monde.

Je dois néanmoins dire que l'on n'a
pas laissé passer sans protester cette dé-
claration de principes de l'honorable
ministre de la Justice.

On a révoqué en doute la sagesse de
cette politique, on a nié la nécessité de
son aoption, on a déclaré impraticable
,l'idée de l'appliquer à l'objet en, vue.
Bt pourquoi? Parce que, suivant les
adversaires du projet, les minorités
sont représentées et l'ont toujours été,
-si les libéraux triomphent dans un.
comté, les conservateurs sont vioto-
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rieux dans un autre, et ainsi les choses
s'équilibrent, et les minorités se trou-
vunt représentées.

Il suffit de bien peu d'examen des ar-
guments de cette défense de notre loi
électorale pour démontrer d'une ma-
nière concluante que les raisonnements
sur lesquels on se base sont insoutena-
bles et dangereux dans leurs principes.

De fai., il n'est pLs vrai que les opi-
nions dont l'expression est supprimée
dans un endroit par le résultat électoral
soient exprimées dans un autre. C'est
avec vérité que M. Ilare a dit que la divi-
sion des partis suivant les lieux n'est
rien moins que juste,et q ue le nombr1 des
lieux où certaines opinions sont parta-
gées par la majorité n'est nullement
proportionnel à la force populaire des
partis qui les partagent. .

Voici ce qu'un écrivain distingué
écrivait à l'Edinburg Review, en ré-
ponse à ces objections.

" C'est ce prétendu système d'équilibre qui
est le rêve irréalisable des politiques de ce
siècle; c'est la source de querelles et de jalou-
sies sans fin. Si l'on essaye de le fixer il
échappe, et l'on ne s'imagine pas plutôt en
avoir arrêté et co-ordonné les éléments qu'ils
disparaissent comme une vision."

C'est donc donner un grand mal
comme compensation d'un autre, que
de prétendre que si les opinions et les
sympathies d'une minorité sont mises
de côté dans un endroit, la chose est
juste, parce qnie les partisans de ces
mêmes opinions et sympathies peuvent
réunir la majorité des suffrages dans
un autre, et alors y étouffer la voix de
ceux qui partagent les opinions des
vainqueurs dans le premier endroit.

" Peut-on sérieusement prétendre, dit le pu-
bliciste, que de compenser un grand mal par
un autre soit aussi bien et aussi sage que de
travailler honnêtement à les faire disparaître
tous les deux."

S'il en est ainsi, la politique, au lieu
d'être le résultat d'une application
régulière et légitime de moyens à une
certaine fin, est convertie en une spé-
eulation,-un jeu de hasard, où l'in-
succòs d'une carte est compensée par
le succès d'une autre.

En 1870, lorsque la question géné-
rale de la représentation était devant
la Chambre des Représentants des
Etats-Unis, un monsieur d'une grande
distinction, M. Marshall, de l'Illinois,
en parlant des droits de la minorité à

une représentation proportionnelle à
sa force, s'exprimait ainsi:

" On dit quelquefois que l'élu est le repré-
sentant de toute la population du district au-
quel il doit son mandat. Cela est absurde. Il
n'est pas le représentant de l'électeur qui a
voté contre lui, mais son adversaire. Il lui est
opposé en principes, dans son but et dans ses
idees sur la façon dont le gouvernement doit
être administré. Avec le système actuel on
ne peut pas dire que la minorité soit repré-
sentée du tout. Elle peut bien aller jeter son
bulletin dans la boîte électorale ; mais neuf
fois sur dix, cela n'est qu'une moquerie; elle
vote, mais elle sait souvent que son vote ne
lui donnpra aucunement voix dans la prépara-
tion des lois qui doivent gouverner le pays."

Cette vérité est indéniable, et s'ap-
plique tout aussi bien au Canada qu'aux
Etats-Unis. Chacun sait bien qu'entre
un libéral et ses commettants conser-
vateurs, de même qu'entre un conser-
vateur et ses commettants libéraux, on
ne trouve par cette entente politique
qui devrait exister entre le représen-
tant et ceux qu'il représente.

Aux Etats-Unis, où cette question
a occupé quelques-uns des esprits les
plus srieux <le ce grand pays, on a
récemment fait un tableau du nombre
des électeurs représentés et des votants
non représentés dans le 40e, le 41e et
le 420 Congrès, et voici quel est le
surprenant résultat de cette compila-
tion de chiffres.

Dans le 40e Congrès, 2,335,617 élec-
tours étaient représentés, les votants
non-représentés étaient au nombre de
1,669,956. De co nombre, divisé sui-
vant les partis, 1,242,115 étaient démo-
crates, et 427,841 républicains ; le
résultat électoral était de 142i membres
du Congrès républicains, contre 49
démocrates.

Dans le 41e Congrès le nombre des
votants représentés était de 3,524,335,
et 2,552,078 celui des votants non-repré-
sentés. Ces derniers se divisaient entre
820,827 républicains, et 1,731,254 démo-
crates ; le résultat électoral était de
159i membres du Congrès républicains
et de 83 démocrates.

La proportion est à peu près la
même dans le 42e Congrès:58 pour cent
des votants sont representés et 42 ne le
sont pas.

Ainsi,pour chaque cent votants, soix-
ante ont le bénéfice de leur suffrage, et
quarante ne l'ont nullement.

En parlant à ce sujet dans la Chambre
des Représentants, M. Garfield disait
qu'à son avis le côté vicieux du gou-
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vernenent représentatif, tel qu'orga-
nisé et administré actuellement, était
qu'il prive constamment un grand
nombre de votants de leur privilége
électoral.

" Prenons par exemple, dit-il, le district que
je représente. J'ai rarement été élu par moins
de 9,000 voix de majorité. Et il y a dans ce
district 10,000 démocrates qui y ont voté depuis
quarante ans sans plus d'espoir d'élire un
représentant au Congrès qu'un membre de la
Chambre des Communes de la Grande-Breta-
gie"

Examinons à cette heure comment
fonctionne le système en Angleterre.
D'après M. Hare, aux élections géné-
rales de 1852, le nombre total des votes
donnés par la majorité dans les en-
droits où il y eut lutte était de 291,118,
tandis que la minorité y fit insérer
199,994 votes. Ces chiffres, dit M. Hare,
peuvent titre considérés comme assez
exactoment représentés par deux contre
trois, et si par un calcul proportionnel
pour les endroits où il n'y a pas en lutte,
nous voulons arriver à un chiffre repré-
sentant le résultat total des éleetions,
nous trouvons que 500,000 électeurs
n'étaient pas autrement représentés que
par une fiction de la loi.

Ainsi, en Angleterre comme aux
Etats-Unis, pas moins de 42 sur 100
électeurs ne sont pas représentés. Par-
lant de ce fait, M. John Stuart Mill,
dans son ouvrage sur le gouvernement
représentatif, dit :

"lN'est-il pas malheureux que dans chaque
Parlement un très grand nombre d'électeurs
voulant âtre représentés ne peuvent envoyer
en Chambre la personne pour laquelle ils ont
donné leur vote."

Je suis heureux de dire, cependant,
que depuis lors, le principe de larepré-
sentation de la minorité a été reconni
et incorporé dans la constitution an-
glaise. En 1867, à L'occasion d'un bill
de réforme présenté à la Chambre des
Communes, M. Lowe proposa l'amen-
dement qui suit:

" Dans toutes élections pour quelque comté
ou circonscription ayant droit à plus d'un
député, et où il y aura plus d'un siege de
vacant, chaque électeur aura droit b un nombre
de votes égal au nombre de députés à élire, et
pourra les donner tous au même candidat ou
les répartir entre eux comme il l'entendra."

Cet amendement fat mis de eôté par
un ,o e de 173contre 314.

Lorsque le même bill de réforme
vint devant la Chambre des Lords,
Loid Cairns proposa un amendement

X. DEVLIN

qui tendait à décréter que dans tout
comté ou circonscription représenté
par trois députés, il ne serait permis à
personne de voter pour plus de deux
candidats.

Cet amendement donna naissance à
une forte discussion animée et intéres-
sante. Il fut appuyé par Lord John
Russell, le comte Spencer, le comte
Stanhope, le comte Cooper, Lord Car-
narvon, le comte de Shrewsbury et le
vicomte Stratford de Redeliffe, et fut
adopté par un vote de 142 contre 51.

Dans la Chambre des Communes,
malgré le vote défavorable à la motion
de M. Lowe, l'amendement l'emporta
par une maiorité de 49 : le vote étant
de 253 contre 204. Voici ce que disait
le très honorable M. Lowe à cette occa-
sion :

" Il y a un certain culte de la majorité, qui
n'est, après tout, qu'une superstition politique.
L'idee de la représentation véritable est di ne
laisser aucun des votants sans représentation,
et si lon peut trouver quelques moyens d'aug-
menter le nombre des deputés, et alors d'ap-
pliquer un système de représentation de façon
i ne pas étouffer l'expression des vues de la
minorité, mais à donner à tous une représen-
tation équitable, alors, loin de regarder cela
comme une innovation apportée à la cus-
titution je crois que nous devrons consi-
dérer la chose comme un pas de fait dans la
science du gouvernement."

Voici ce que disait le Tines de
Londres au sujet de cet amendement:

" L'idée de modifier notre système électoral
de façon à assurer dans les circonscriptions
représentées par trois députés, une représen-
tation proportionnelle à la force des partis
qui divisent l'opinion publique, gagne du
terrain grâce à la jiistice ui lui est propre.
Partout l'on a admis que 1 adoption sous une
forme ou sous une autre du principe du vote
cumulatif est essentiel au maintien du carac-
tère de nos institutions i et cette loi seule peut
faire la nouvelle répartition du pouvoir élec-
toral que tous les hommes d'Etat clairvoyants
regardent comme la conséquence inévitable du
principe du gouvernement représentatif. Le
temps donnera plus de force à ce principe aux
y eux du peuple. Ceux qui le combattent, com-
battent la lumière."

Subséquemment, pendant la session
de 1870-01, on lit de vigoureux efforts
pour abolir cet article de la loi. Mais,
loin que cette tentative réussît, le prin-
cipe reçut une application encore plus
étendue, et le système du vote cumu-
latif fut introduit dans l'élection des
Bureaux des Ecolos ; " ce qui," dit le
ministre de la Justice dans son mémo-
rable discours d'Aurora, "c eut poue
" résultat l'élection d'une députation
" digne de samission, et, en proportion
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"de son nombre, comparable en habi- élire, l'électeur pouvait donnerSes trois
"leté au Parlement même de l'empire." votes à un môme candidat ou les divi-

C'est ainsi que le principe de la sor comme il le désirait.
représentation des minorités a été rati- Il y ent une élection en 1872 d'après
fié et confirmé en Angleterre, et qu'il ce système.
a été sanctionné par une autorité d'une Le nombre desreprésentants à élire
compétence absolue. était de 153. Pour que les partis

Il ne mie reste plus qu'à dire, an sujet fussent représentés en proportion
de l'Angleterre, que ceux qui ont exacte dans la législature, il eût fallu
appuyé le bill ont été pleinement satis- 85 républicains et 68 démocrates. les
faits du résultat des élections qui ont républicains l'ompo'tèrent dans 33
ou lieu d'après la loi telle qu'amendée; districts, et d'après l'ancien système ils
car, comme le disait le Times: " Le auraient ou 99 députés élus; les démo-
principe de la représentation de la crates ne J'emportèrent que dans 13 et
minorité gagne du terrain, grâce à la auraient en 54 députés i la législature.
justice qui lui est propre ;" et c'est là Voici do quelle façon la Gazette, de
une preuve que " ceux qui le combat- Oincinnatî, décrit la résultat de lélec-
tent, combattent la lumière." tien:

L'Angleterre n'a cependant pa été "Pourla première fois dans l'histoire des
la première à reconnaître lo principe organisations politiques de tous les points de
de la représentation de la minorité.est représenté, ee chiffre
Cette honneur appartient à laNorvég. de la représentation est en proportion exacteCett honeurappatiet a aNorvge.de leur forte numérique. Ainsi, les républi-
En étudiant le sujet j'ai trouvé que son caine ont éiu 88 reprâsentants et les démo-
systéme, qui remonte à 1814, contient crates 67. Dans sept districts oh l'on compte
un plan bien distinct de représentation 58,335 ystèm8, tais eprse
proportionnelle. nouveau, 1,128 seulement ne sont pas représen-

Vient ensuite le Danemark, suivi par tés-"
l'Angleterre, la Suisse, et plusieurs Voici ce (ue disait le Times, de Chi-
Etats de l'Union Américaine, où la cage, au sujet do cette élection
législation donna au principe De telles démonstrations pratiques de l'-
eation plus ou moins absoluo. Même minentc justice de la représentation propor-
là où la représentation des minorités tioncelle dans ses résultats naturels en disent
n'est pas encore dans les lois, l'idée lesetotfnver ne n s
n'en a pas moins occupé considérable.
nient les esprits, comme par exemple, Le pal roes un aiclo, i-

SFrance, en Allemagne et en Italie.tème
Je vais citer à la Chambre l'exemple f 'é< d

d'une élection qui a eu lieu dans l'lili- LO principo de la représentation de
nois, et qui démontre au-delà de tout .laiquoi tot--t
doute, que ce proJet est d'un fonction- I qioi e a i a On peu
nent facile et avantageux. Je crois 'atedr q'un erincmt

que si les honorables membres de cette out e e
Chambre veulent donner quelque atten- e constu i ent s
tion à la question, ils verront que cette CEtats."
idée est une de celles dont laréalisation Dans le Parlement de la Nouvolle-
tend à augmenterla prospérité du pays Galles du Sud, un bil fut présenté au
où elle est mise en pratique. Con.t"iî législatif, en 1862, admettant

Dans l'Illinois, le principe de la
représentation des minorités a subi
l'épreuve des faits. Le système du bunorft reno l um com t s I
vote cumulatif avait été adopté et ineor-
poré dans la constitution de l'Etat; qui ât un rapport unanime en sa fa-
chaque votant avait le droit do donner VeUr.
à un même candidat autant de votes Au risque de fatiguer la Chambre, je
qu'il y avait de représentants à élire, vais prendre la liberté de lire quelques
ou de les distribuer entre différents extraits de ce rapport, parco qu'il ex-
candidats si le votant le jugeait à pro- iquele mode de fonctionnement de
pos. la loi rojetée, et indique les avantages

S'il y avait trois représentants à qui, dans l'opinion du comité, devaient
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résulter de son adoption.
disait ce rapport:

Voici ce que

'' Quant au mode de votation, votre comité
a múfirement examiné le système maintenant
connu comme celui de M. H are, et qui a récem-
ment attiré beaucoup d'attention de la part des
principaux écrivains politiques de l'Europe.

'' Le trait le plus saillant de ce système con-
siste à donner l'avantage de la représentation
à tous les électeurs en proportion de la force
des partis dans différentes sections, au lieu de
ne donner cet avantage qu'aux majorités dans
chaque circonscription particuliére, en laissant
les minorités entièrement sans représenta-
tion.

" Avec le présent système, s'il existe un
intérêt particulier ou s'il règne un préjugé
chez la majorité des électeurs dans vingt cir-
conscriptions, vingt députés seront élus pour
représenter ces majorités, bien que prises col-
lectivement les minorités n'ayant aucune voix
représentative ne soient guère moins fortes en
nombre que les majorités exclusivement repré-
sentées. Une différence d'une voix dans chaque
circonscription peut décider de l'élection, et
vingt voix peuvent ainsi régler le sort de vingt
élections, des milliers d'électeurs formant les
minorités, restant sans un seul représentant.
Assurément, ceci est une supposition extrême,
mais le mérite de tout système se juge en pous-
sant ses conséquences jusqu'à l'extrême.

" Le système de M. Hare apporte un remède
à ce mal, et tout en rendant justice aux mino-
rités, il maintient également les justes droits
des majorités. Il établit une représentation
véritable de toute la société, avec ses différents
intérêts, ses différentes opinions proportion-
nellement représentées; et le moyen en est
extrêmement simple.

" Que l'on suppose le nombre des votants de
30,000, et le nombre de représentants de trente ;
chaque millier d'électeurs, que nous appelle-
rons unité électorale, est considéré comme
ayant droit à un représentant. Au lieu de re-
présenter une circonscription locale habitée
par 1,000 électeurs d'opinions différentes, et
comprenant une minorité qui, battue aux bu-
reaux de votation, est laissée sans représenta-
tion aucune dans la législature, le deputé re-
présentera 1,000 électeurs concourant au choix
d'un représentant sans égard au lien particu-
lier de leur résidence.

" Pour les élections toute la colonie formera
un seul collége, les divisions électorales ac-
tuelles n'étant conservées que pour la commo-
dité dans la confection des listes électorales et
dans la votation. Chaque électeur pourra
ainsi s'assurer d'élire au moins un candidat en
s'associant à un nombre suflisant pour former
une unité électorale. Mais si le vote de chla-
cun était limité au nom du candidat qu'il pré-
fère à tous les autres, il est evident qu'il arri-
verait souvent qu'un candidat populaire réuni-
rait un nombre de voix plus élevé que le chiffre
de l'unité électorale, et il y aurait ainsi perte
de votes. Pour obvier à cela, chaque électeur
a droit de nommer plusieurs candidats, par
ordre de préférence, de sorte que si le vote n'est
pas nécessaire pour le premier qui se trouve
sur la liste, c'est pour le second qu'est compté
le vote, si le vote n'est pas non plus nécessaire
pour le second, il est compté pour le troisième,
et ainsi de suite, afin que définitivement il
puisse servir à l'élection de quelque candidat
du choix de l'électeur."

M. DEVLIN

Le comité terminait son rapport en
ces termes:

"L'idée du gouvernement représentatif,
telle qu'on la trouve dans les écrits des hommes
d'Etat a depuis longtemps été la représenta-
tion proportionnelle des classes et des intérêts
de façon à faire de la législation l'expression
véritable des opinions politiques de la société.
Jusqu'à présent, on n'avait pas cru possible
autre chose qu'une réalisation approximative
de cette idée. Pour la première fois, grâce au
système de M. Hare, cette idée pourra devenir
une réalité."

Le bill au sujet duquel était fait ce
rapport fut adopté par la Chambre
Haute et subit deux lectures à la
Chambre Basse, mais le ministère
ayant donné sa démission avant la
troisième lecture, le projet en resta là.

Je pourrais dire, avant de passer à
d'autres considérations, que dans le
Parlement de Victoria on a aussi fait
une tentative pour amender la loi élec-
torale dans le même sens. Le projet
fut chaleureusement appuyé par le
procureur-général du jour, Mais fut mis
de côté parce qu'il ne s'appliquait qu'à
quelques districts au lieu d'embrasser
tout le pays.

Il est six heures, et l'Orateur quite
le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

31. DEVLIN-J'ai longuement parlé
du progrès qu'a fait dans d'autres pays
l'idée de la représentation des minori-
tés, je demande l'indulgence de la
Chambre pour quelques moments en-
core pendant lesquels je veux traiter la
question à un point de vue strictement
canadien, et tâcher de faire voir quelle
est la position politique des minorités
au Canada.

Pour cela, je demanderai d'abord:
notre système électoral est-il plus par-
fait que ceux de nos voisins au-delà
des lignes, ou plus juste et plus éqtii-
table dans la part qu'il fait aux droits
de la1 minorité, que les systèmes de
représentation qui existent dans les
pays dont j'ai parlé tout-à-l'heure? A
cela je réponds sans hésiter que, dans
mon opinion, notre système est tout
aussi injuste, sinon davantage, que le
pire de tous ces systèmes, et que tant
qu'il sera en vigueur, les minorités
n'ont jamais besoin d'espérer d'être
relrésentées, soit proportion nel lem ent,
soit autrement.

Ceci est, je l'admets, une assertion
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hardie et quelque peu audacieuse;
mais elle sera confirmée par quiconque
se donnera la peine d'examiner quelles
sont les bases de notre système électo-
ral, et quiconque prendra assez d'inté-
rêt dans la question pour considérer
attentivement la monstrueuse inégalité
qui exisle entre les différentes divisions
électorales du pays.

Prenons, par exemple, Montréal-
Contre. Sa population est de plus de
30,000; sa liste électorale est de plus
(le 6,000 votants. C'est le siége prin-
cipal les industries manufacturières,
de même que du commerce du pays.
Et cependant, Montréal-Centre, avec
tous les grands intérêts qui y sont en
jeu, n'a droit d'envoyer qu'un seul dé-
puté en cette Chambre, tandis que la
Colombie-Britannique, notre enfant
gâté, avec une population totale de-
10,607 habitants, a l'avantage d'être
représentée par six; de son côté, Ma-
nitoba, dont la population est de 11,-
058 fournit pour sa part quatre
membres de cette Chambre.

M. SCIULT7-Je soulève une ques-
tion d'ordre. La population de Mani-
toba est de 35,000.

M. L'ORATEUR-Il n'y a pas là
une question d'ordre.

M. DEVLIN--Je ne parle pas des
Sauvages.

Ces provinces, qui, à elles deux ont
une population de 21,665, ont dix
représentants, et Montréal-Centre avec
une population de 30,000 n'en a qu'un.
Ainsi, sur une question qui concerne-
rait la prospérité de Montréal-Centre,
cette division pourrait se trouver à la
merci des représentants des provinces
de la Colombie-Britannique et de Ma-
nitoba, qui jouissent en Chambre de
dix fois plus de force au service d'une
cause ou d'une autre que Montréal-
Centre ne peut en exercer.

Je pourrais, naturellement, citer
plusieurs autres colléges électoraux qui
se trouvent dans un désavantage aussi
marqué; mais j'ai préféré mentionner
Montréal-Centre, parce que je puis en
parler avec plus de certitude et de con-
fiance que d'aucun autre.

Le fait est qu'on peut dire que
toutes nos divisions électorales sont
arbitrairement taillées, évide.yment
sans égard au chiffre de leur population
ou au nombre des électeurs.

Ainsi, je dis qu'avec notre systòme
électoral nous ne pouvons nullement
arriver à la représentation véritable.

Assurément la Colombie-Britannique
et Manitoba n'ont aucune raison de se
plaindre de ce que leur minorité n'est
pas représentée. Mais ce que j'en dis
n'est pas que je jalouse les pouvoirs
dont sont revêtus les représentants de
ces provinces. J'espère qu'ils en use-
ront avec sagesse, modération et dis-
crétion. Ce que j'ai dit n'est dicté
que par un honnête désir de faire voir
à la Chambre et au pays l'injustice de
notre système électoral, et de là la né-
cessité absolue qu'il y a d'apporter un
changement radical dans nos lois con-
cernant les élections dès représentants
dii peuple. Mais parlons de la position
des minorités des autres provinces de
Ja Confédération.

J'ai étudié et comparé les résultats
des élections de 1867, 1872 et 1874
dans le but de constater la position
relative des majorités et des minorités.

En 1867, il y eut 137 colléges où les
élections ne furent pas faites par accla-
mation. Le nombre total de votes
obtenus par les candidats heureux fut
de 151,745, tandis que les minorités
réunies en comptèrent 110,009, sans
qu'elles pussent envoyer au Parlement
un seul représentant.

En 1872, il y eut 148 colléges où les
élections ne furent pas faites par accia-
mation. Dans ces élections les majo-
rités donnèrent 174,346 votes et les
minorités 128,007, sans que celles-ci
pussent élire un seul de leurs candi-
dats.

En 1874, 152 élections ne furent pas
faites par acclamation. Les majorités
donnèrent 176,900 votes, et les mino-
rités 130,765. Le chiffre total des votes
donnés par les majorités dans ces élec-
tions est de 502,991, et celui des votes
donnés par les minorités de 368,783.
En d'autres termes, à ces trois élec-
tions, 368,000 personnes donnèrent
leur vote sans pouvoir élire un seul
député.

Cela est-il juste? Une loi qui prive
du privilége de la représentation un si
grand nombre d'électeurs devrait-elle
continuer à nous gouverner?

" Mais," diront les adversaires du
projet dont je parle, " qu'importe que
368,000 électeurs ne soient pas repré-
sentés quand 500,000 le sont? Qu'im-
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porte que 44 sur 100 électeurs n'aient
pas de représentants lorsque 56 en
ont? Pourquoi se plaindre de ce que
deux électeurs sur cinq soient privés
du droit à la représentation, comme
ils le sont indirectement par le système
actuel? C'est à la majorité de gou-
verner et à la minorité de se sou-
mettre. Je citerai, en réponse, les
paroles de John Stuart Mill:

"S'en suit-il que la minorité ne doive être
nullement représentée? Parce que la majo-
rité doit l'emporter sur la minorite, la majorité
doit-elle avoir tous les votes et la minorité
aucun? Est-il nécessaire que la minorité ne
soit pas même entendue? Rien moins que
l'habitude et la longue existence de l'institution
actuelle ne peut faire accepter à un être
raisonnable cette injustice qui n'a pas pour elle
l'excuse de la nécessité. Tout système vrai-
ment démocratique donnerait a tous une
représentation proportionnelle. Une majorité
des électeurs aurait toujours une majorité des
représentants, mais la minorité des électeurs
compterait aussi sa représentation dans la
députation. Numériquement elle serait en
proportion aussi parfaitement représentée que
la majorité; et à moins qu'il en soit ainsi, il
n'y a pas gouvernement égalitaire, mais gou-
vernement par privilége. Une partie de la
population règne sur l'autre; une partie est
privée de sa part juste et équitable de repré-
sentation, contrairement à toute justice gou-
vernementale."

Voilà la position humiliante dans
laquelle se trouve aujourd'hui la mino-
rité dans la Confédération canadienne.
Sans représentation dans la législature,
et virtuellement privée de voix dans le
gouvernement du pays, elle est là,
comme l'a dit le ministre de la Justice,
impuissante et sans espoir, non pas la
victime, peut-être, mais la sujette de la
majorité.

L'oppression dans laquelle se trouve
la minorité en vertu de notre système
électoral est évidente sur tous les points
du pays, mais nulle part aussi marquée
que dans la principale province de
notre confédération, celle d'Ontario.

D'après le dernier recensement, la
population d'Ontario était de 1,620,-
851 ames, que l'on peut grouper comme
suit: Anglais, 439,429, représentés par
vingt-quatre députés, tous arglais et
protestants; irlandais protestants, 285,-
280, représentés par douze députés,
tous irlandais et protestants; Ecossais,
328,829, représentés par quarante-der x
députés tous écossais, et tous protes-
tants, à l'exception d'un seul, l'hono-
rable député'de Cornwall. Il me ré-
pugne infiniment de prononcer ce mot
de" protestant," dans une discussion

M. DEvLIN

comme celle-ci ; mais les honorables
membres de cette Chambre convien-
dront volontiers que j'ai raison de le
faire.

Les franco - Canadiens sont au
nombre (le 75,383, représentés par un
député franco-Canadien et catholique.
Les origines nationales non désignées
dans le recensement comptent 217,708
individus, représentés, je suppose par
les six députés qui, je le remarque, ne
sont pas désignés comne appartenant
à aucune dénomination religieuse et
dont l'origine nationale n'est pas don-
née, et par les trois autres, dont deux
sont désignés comme d'origine alle-
mande et le troisiòme comme améri-
cain.

Le même recensement constate
que la population catholique irlandaise
d'Ontario était de 200,000. Combien
cette Chambre compte-t-elle de repré-
sentants de sa croyance et de son ori-
gine élns dans Ontario ?

M. DYMONI)-Quatre-vingt-huit.
M. DEVLIN.-Cette réponse, je re-

grette de le dire, n'en est pas une. Et
pourquoi n'en aurais-je pas ?

M. WHITE (Hastings-Est) - La
majorité des Irlandais catholiques ro-
mains votent pour des Ecossais.

M. DEVLIN-ll commence à être
temps qu'ils votent pour eux-mêmes.

Peut-on donner une raison sérieuse
pour les exclure de toute participa-
tion au gouvernement de ce pays ?
Je demande aux honorables membres
de cette Chambre de réfléchir sur la
position dans laquelle se trouve un
si grand nombre de leurs concitoyens.
Qu'on se mette à leur place. Que pen-
serait-on si les Anglais ou les Ecossais
n'étaient pas représentés dans la
Chambre? Ils ne s'y soumettraient
p as; et il n'y a pas de raison pour que
les Irlandais catholiques soient dans
une position d'infériorité. Ont-ils
abandonné leur allégeance ? Se sont-
ils rendus coupables de trahison envers
l'Etat, pour qu'on les traite comme des
gens hors la loi, pour qu'on leur refuse
les priviléges accordés par la consti-
tution, pour qu'on les oblige à porter
l'insigne de l'infériorité, et qu'on les
force à se soumettre à une dégradation
politique; car, telle est, en somme, la
position qui leur est faite, lorsque sur
quatre-vingt-huit députés de la pro-
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vince d'Ontario, pas un seul n'est un
Irlandais catholique.

A quoi cela est-il dû ? Est-ce à la
loi? Oui, sans doute, dans une cer-
taine mesure, dans une très grande
mesure, mais pas seulement à la loi.
Dans mon opinion, l'indifférence des
chefs des deux grands partis qui divi-
sent le pays en ce que je pourrais
appeler deux camps hostiles, a contri-
bué, en grande partie, à l'ostracisme
qui frappe les Irlandais catholiques
dans Ontario. Je ne puis croire que
mes compatriotes etco-religionnaires do
cette province seraient encore aujour-
d'hui, comme ils l'ont été do longues
années, en état de servage politique, si
les chefs du parti de la réforme et du
parti conservateur, les hommes qui
conduisent les affaires publiques de ce
pays, avaient fait de sérieux efforts
pour leur assurer une représentation
quelconque dans les conseils de la
nation.

Mais j'affirme sans hésiter, en cette
enceinte, que telle que la loi existe et
tel qu'on sait en tirer partie, on pour-
rait écrire en toute vérité sur les portes
de cette Chambre : " Ici nul Irlan-
dais catholique d'Ontario ne peut être
admis.".

Il y a là un mal considérable qui
demande un remède prompt et efficace;
et personne n'aura lieu d'être surpris
si, aux prochaines élections générales,
toute la force et toute l'influence de la
population~ irlandaise catholique du
pays, fût-il réformiste ouconservàteur,
se trouvaient tournées contre le parti
qui refuserait de les mettre sous ce
rapport sur un pied d'égalité avec le
reste de leurs concitoyens.

Qu'on me permette un moment d'ap-
peler l'attention sur la différence que
l'on trouve entre la province d'Ontario
et celle de Québec sous le rapport de
la représentation.

Au dernier recensement la popula-
tion de la province de Québec était de
1,196,115. De ce nombre, 1,019,850
sont catholiques, et 171,000 sont pro-
testants. Québec est représentée dans
cette Chambre par soixante-cinq dépu-
tés, dont treize sont protestants, lPun
d'entre eux étant membre du Cabinet,
l'honorable directeur - général des
Postes. -

Et l'on doit remarquer qu'ils ont été
élus dans des colléges où le vote ca-

tholique est en majorité. Si donc,
l'exemple de Québec était plus suivi, si
l'on adoptait plus généralement sa po-
litique libérale et éclairée sur cette
question, 500,000 Irlandais catholiques,
dont le cœur, le foyer et les intérêts
sont identifiés pour toujours avec la
prospérité du pays, ne se trouve-
raient à n'avoir seulement que sept
représentants dans cette enceinte.

Nous occuperions une toute autre
position si la minorité dont je parle
avait sa juste part de représentation,
son poids et son influence légitimes
dans le Parlement.

J'ai appris, il y a quelques jours,
qu'une députation avait eu une entre-
vue avec le premier ministre et lui a
demandé de nous donner plus de repré-
sentants dans le Cabinet. La réponse
a été que la chose était impossible. Le
gouvernement actuel a fait, sous ce
rapport, autant que le gouvernement
précédent, de fait autant que notre
nombre dans cette Chambre nous per-
mettait d'espérer. Nous avons un seul
représentant dans le gouvernement;
nous n'en avons jamais en plus et nous
n'en aurons jamais davantage tant que
nous ne serons pas plus nombreux dans
les Communes.

Je dois dire, toutefois, que si nous
sommes destinés à n'avoir qu'un des
nôtres dans le Cabinet,-et je crois que
nous ne pouvons nous attendre à plus,
-je suis d'opinion qu'il devrait siéger
dans les Communes et non dans le
Sénat. Je prétends humblement que
le ministre irlandais catholique devrait,
afin de prouver son désir sincère de
favoriser les intérêts de ses co-religion-
naires, affirmer sa position dans cette
Chambre, car c'est ici que le peuple
fait connaître ses besoins, que l'on cor-
rige les abus, ou du moins que l'on
devrait les corriger, et que notre voix
est écoutée attentivement.

Je fais appel au patriotisme et à la
sagesse de cette assemblée; je la prie
d'envisager le sujeti actuel, non comme
une question de parti, mais comme
une question nationale. J'espère que
ceux même des honorables députés qui
pourraient penser que je n'aurais point
dû amener la question religieuse sur le
tapis, seront assez justes pour recon-
naître que ce sujet est discuté par tout
le pays, et que le fait de l'avoir traitë
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brièvement ici est susceptible de bons
résultats.

je terminerai en vous rappelant que
notre pays est jeune, plein d'espérance,
d'avenir, de vigueur, et possède <les
ressources que peut-être nul autre pays
ne saurait égaler. Il est donc de notre
devoir de reconnaître les bienfaits dont
la Providence nous a comblés, en accor-
dant justice égale, aveugle, à toutes les
croyances et à toutes les classes de la
population.

M. DYMOND-Je ne suis pas de
ceux qui se sentent tant soit peu dis-
posés à empêcher que l'on soumette à
l'examen de la Chambre des questions
comme celle que l'honorable préopi-
nant vient d'exposer si habilement;
nous devons tous, au contraire, le re-
mercier du soin avec lequel il a traité
le sujet, ainsi que de la clarté, de la
lucidité de ses arguiments.

Je serais heureux de pouvoir louer
son discours sans réserve, mais j'y ai
vu un défaut, qui a dû, ce me semble,
affecter péniblement la plupart de ceux
qui l'ont remarqué. J'espérais que
mon honorable ami discuterait la ques-
tion en philosophe, comme John Stuart
Mill aurait pu la discuter, et l'a de fait
admirablement discutée dans les Com-
munes anglaises. Je regrette que
l'honorable député ait cru nécessaire de
mêler au débat des considérations de
race et de religion.

Je suis entièrement opposé à l'idée
de baser la représentation du peuple
dans le Parlement sur les distinctions
de race de l'ancien monde. Je crois
qu'aucun des membres de cette Cham-
bre n'est plus frais émoulu des vieux
pays que moi, cependant, j'aurais
honto de venir devant vous parler et
voter en ma qualité d'Anglais seule-
ment.

Mon honorable ami semble croire
non-seulement à la nécessité de la
représentation des minorités politiques,
mais aussi à celles des minorités natio-
nales, de façon que les Irlandais catho-
liques aient tel nombre de représen-
tants, les Ecossais protestants tel autre,
les Anglais tel autre et ainsi de suite.
S'il nous fallait juger à ce point de vue
les questions qui nous sont soumises,
en voulant arriver à ce que l'honorable
député appelle rendre justice, nous ne

M. DEVLIN

ferions qu'embrouiller les choses da-
vantage.

Je nie carrément que les Irlandais
catholiques d'Ontario ne sont point
représentes ici. Je le demande à toute
la Chambre, sans distincti;n de part,
quel est dans toutes les élections le
vote que l'on s'efforce davantage d'ob-
tenir? Qui est-ce que l'on accuse re-
ciproquement de vouloir tout particu-
lièrement se rendre favorable? Je
crains bien que de fortes convictions
politiques ne soien t parfois sacrifiées au
désir de se concilier le vote catholique
dans Ontario. Plusieurs de mes plus
zélés partisans sont des Irlandais catho-
liques, et je crois bien qu'ils voteraient
pour moi, même contre l'honorable
député de Montréal-Centre, en dépit (le
ses talents et de sa nationalité, s'il
venait m'offrir la lutte.

Tout en discutant la question sans
parti pris, sans vouloir dogmatiser, nie
réservant le droit de me laisser con-
vaincre plus tard par les arguments de
mon honorable ami ou de tout autre, je
ne puis m'empêcher de croire que la
théorie de ceux qi, en Angloterre
comme en Canada, se sont faits les
apôtres de la représentation des mino-
rités, repose sur un sophisme.

Chacun sait que, là comme ici, des
intelligences d'élite partagent les idées
que l'honorable député vient d'émettre;
j'ai moi-même, on Angleterre, eu l'hon-
neur d'appuyer la candidature d'au
moins un des avocats du vote des mi-
norités,-je veux parler le M. Thomas
Hughes, plus connu comme auteur
sous le nom de plume de "Tom Brown,"
-et je pense que nous pouvons discu-
ter la question sans nous croire liés
dans la suite par les opinions que nous
exprimons aujourd'hui.

Mon honorable ami ne me semble
pas comprendre parfaitement la posi-
tion que lui et les autres députés occu-
pent dans la Chambre comme repré-
sentants du peuple. Il paraît croire
qu'un député n'est simplement que le
délégué dune certaine section du pays,
chargé de parler et de voter ici au nom
et dans l'intérêt exclusif de cette sec-
tion. Mais, de même que moi je pré-
tends représenter la population catho-
lique romaine, tout comme l'honorable
député de Montréal-Centre désire repré-
senter les protestants d'Ontario et de
Québec,-ainsi chacun de nous doit se
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considérer comme le représentant, non
seulement du comté qui l'a élu, mais
du pays tout entier. Mon honorable
ami ne se rappelle-t-il point qu'il est
de notre devoir à tous de protéger les
intérêts de la Colombie-Anglaise ou de
l'Ile du Prince-Edouard avec autant de
soin que ceux d'Ont ario ou de Québec?

Jetons un coup-d'eil sur la législa-
tion de la Chambre des Communes; y
voyons-nous, en général, de grandes
divergences d'opinion ? Avons-nous
l'apparence d'hommes toujours séparés
en deux camps hostiles ? Que l'on
passe en revue les mesures politiques
adoptées depuis la première session du
Parlement actuel, en 1874, et l'on verra
que la loi des élections, l'acte des élec-
tions contestées, l'acte de la Cour Su-
prême, le principe de l'acte du chemin
de fer Canadien du Pacifique, adopté en
1874, n'ont point soulevé de notables
dissentiments d'opinion.

Il est vrai que la loi de faillite a son-
levé des débats contradictoires, mais
alors même les partis ne se sont point
dessinés, et conservateurs et réfor-
mistes ont voté ensemble. De fait,
nous n'avons pas dans ce pays de ligne
de démarcation politique bien tranchée.
Nous ne sommes point divisés en deux
camps ennemis par un mur que per-
sonne n'ose franchir. Il y a dans le
pays un corps considérable d'hommes
qui ne sont ni conservateurs ni réfor-
mistes, qui vont d'un côté ou le l'autre,
qui votent pour les hommes qu'ils
aiment le mieux, pour le gouverne-
ment qui leur donne les meilleures
lois.

D'après le principe posé par l'hono-
rable député, il faudrait qu'il y eût dans
la Chambre des membres qui repré-
senteraient les uns les conservateurs,
les autres les réformistes, et d'autres
ceux qui n'ont pas d'opinions politiques.
C'est là, logiquement, exactement ce à
quoi mène le principe qu'il a posé. En
admettant pour un instant qu'il y ait
deux partis politiques, je ne crois pas,
si je prends l'expérience pour guide,
qu'aucun d'eux ait à se plaindre de la
position qu'il a occupée dans la Cham-
bre depuis la Confédération.

Il est vrai que si l'on dépouille le
vote, si l'on réduit tout en chiffres, il
semble qu'un certain nombre d'élec-
teurs ne sont point représentés et que
d'autres le sont trop, mais cela n'em-

pêche pas que les élections générales
de 1867 et de 1874, qui ont donné de
fortes majorités aux gouvernements du
jour, ont été, autant qu'on en peut
juger, l'expression libre et juste de
l'opinion publique. J'admets qlue l'o-
pinion s'est modifiée entre 1867 et les
élections générales suivantes; et si
l'on en croit l'Opposition, un change-
ment se ,erait aussi produit depuis les
élections générales de 1874. Faut-il le
regretter ? Pas du tout.

Le fait est que lorsqu'un parti est
dans l'Opposition, il faut qu'il déploie
beaucoup plus de vigilance politique,
qu'il travaille à atteindre le niveau au-
quel le parti de la majorité était par-
venu auparavant,-et c'est la, selon
moi, l'un des mérites et des rares avan-
tages de notre système politique. Ne
neutralisons point l'efficacité de notre
système représentatif par de belles
théories. Il faut, dans un gouverne-
ment responsable, que l'administration
puisse compter sur une forte majorité;
autrement aucun ministère ne pourrait
conduire avec succès les affaires pu-
bliques.

Mon honorable ami le député de
Montréal-Centre a parlé lu système de
la représentation des minorités qui
existe en Angleterre. J'ai eu occasion
de le voir fonctionner en 1868. On
sait, sans doute, qu'il n'a été pratiqué
que dans des limites très restreintes en
Angleterre, et qu'il n'y a eu que peu
de divisions électorales où l'on ait con-
duit les élections sur le principe du
bill de réforme présenté par le gouver-
nement conservateur en 1867. On a
depuis, il est vrai, introduit le système
du vote cumulatif pour les élections
des bureaux des écoles; mais le but de
ces élections n'est pas du tout le même
que celui des élections politiques, et je
ne pense pas que l'on puisse considérer
les deux cas comme étant le moins du
monde analogues.

Qu'a-t-on vu à Londres en 1868 ?
Cette ville élisait quatre députés, et
c'était d'ordinaire des libéraux. De
par le bill de réforme de 1867, chaque
électeuar avait le droit de voter pour
trois candidats. Le parti libéral était
à cette époque tellement puissant à
Londres que trois libéraux furent élus,
quoiqu'il y eût deux candidats conser-
vateurs sur les rangs ; le quatrième
libéral, qui était le feu baron Rothschild,
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fut défait par une faible majorité.
Quelques mois plus tard, le député con-
servateur mourut, une nouvelle élec-
tion eut lieu, et feu le baron Rothschild
fut élu par acclamation. Le principe
de la représentation des minorités
était en défaut dans la pratique. Il
pouvait on être ainsi dans tout autre
collége électoral, où la minorité avait
droit de se faire représenter. Je no
crois pas que ce système ait eu pour
résultat l'élection de plus de deux ou
trois membres dans tout le royaume.

Mais supposons que le système soit
introduit dans ce pays-ci, au lieu de
trois divisions électorales, Montréal
n'en formera qu'une immense ayant le
privilége d'élire trois représentants.
Chaque électeur pourra voter pour
deux candidats. Supposons encore
que ilion honorable ami soit l'un des
trois élus,-lui libéral ou réformiste,
les deux autres conservateurs. Nul
doute que lorsque se fera ce remanie-
ment du Cabinet dont il a parlé en
passant, on lui offrira un portefeuille
de ministre. Il remettra son mandat,
une élection se fera, et il en sortira
battu, parce que les conservateurs
étant en majorité dans la ville, ne man-
queront point d'élire leur candidat.

Le remède aux injustices dans la
représentation ne se trouve pas, selon
moi, dans un système mathématique-
ment calculé et compliqué, mais bien
dans un mode simple et aussi juste que
possible, de même nature que celui que
nous avons, avee cette différence, tou-
tefois, qu'on aurait plus d'égards, dans
la délimitation des colléges électoraux,
aux divers éléments qui les composent.

Avec des colléges de grandeur
moyenne, qui éliraient chacun un re-
présentant, nous obtiendrions, aux
élections générales, ce que nous dési-
rons, non pas, je l'admets, un vote
exact de parti, mais l'expression de
l'opinion générale par tout le pays,
même-ce qui peut arriver-dans le
cas où la moitié de la population ne
serait point équitablement représentée
dans un Parlement. Nos parlements ne
sont pas très lungz, et l'on pourrait en
abréger la durée, afin de suivre le cou-
rant de l'opinion publique.

Je suis bien convaincu que le sys-
tème de gouvernement responsable
serait entièrement impossible, si l'on
adoptait le projet de l'honorable dé-

M. DYMOND.

puté de Montréal-Centre. Je sens
ien qu'il y a dans cette admission

quelque chose d'illogique. Mais nous
n'avons pas à résoudre des questions
théoriques, et nous ne devons point
pousser la logique à l'extrême. Si les
partis politiques étaient tellement ba-
lancés, si nous créions des collèges
électoraux divisés de telle façon que,
d'un côté, tout homme qui se dit con-
servateur, et, de l'autre, tout réformiste,
eussent leur représentant,il est probable
que ce serait la ruine du système poli-
tique auquel nous tenons tant. Il n'y au-
rait de divisions de parti qu'au dehors,
il n'y en aurait pointdans la Chambre, et
au lieu de ministres responsables, s'ap-
puyant sur une majorité certaine dans
la Chambre, nous en aurions qui sou-
vent seraient forcés <le rechercher
l'appui des députés de toutes les
nuances. Nos ministres deviendraient
comme aux Etats-Unis, de simples
administrateurs des affaires publiques,
et la grande expérience constitution-
nelle que nous faisons tournerait à
rien.

M. CASEY-La discussion de cette
question n'entraîne pas sa solution pra-
tique immédiate. Il est bon de discu-
ter de tels sujets ici et devant le peu-
ple longtemps avant que soit a-rivée
l'heure où ils doivent passer dans le do-
maine des faits accomplis. Le Canada
est un pays où, suivant l'expression du
poSte, " la liberté crott lentement, de
précédent en précédent." Un homme
distingué, un homme d'Etat canadien, a
dit que " la politique doit être discutée
à fond avant de se cristalliser dans le
moule de la loi." Le sujet qui nous oc-
cupe est capable de supporter la discus-
sion, et pourrait un jour ou l'autre
prendre la forme solide d'une loi.

Le système que mon honorable ami
lo député de Montréal-Centre -a pro-
posé repose sur une théorie que pres-
que tout le monde admet, savoir, que le
peuple doit être consulté sur toutes les
questions de législation.

Cependant, il est impossible que cha-
cun soit consulté là-dessus,-c'est.pour-
quoi on a établi le· système de la repré-
sentation. Nous ne sommes point en-
voyés ici pour représenter chacun tout
le pays d'une manière vague, indéfinie,
mais parce que nous sommes censés
avoir la confiance d'une certaine section
géographique ou d'une classe spéciale,
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et l'on nous élit afin que nous puissions
agir comme le feraient nos commet-
tants à l'égard des mesures qui nous
sont soumises.

Tout de même, je ne dis pas qu'un
député doive se faire l'écho des sympa-
thies et des sentiments de ses élec-
teurs quand ils sont en conflit avec l'in-
térêt public, il doit s'occuper alors de
tout le pays ;-mais sa raison d'être à
lui, comme représentant, c'est sa com-
munauté d'idées avec ceux qui l'élisent.
C'est toujours la majorité qui doit gou-
verner, et le meilleur système de re-
présentation est celui qui permet de
s'assurer du sentiment populaire.

L'honorable député de Montréal l'a
dit, notre représentation offre le spec-
tacle de plusieurs anamolies. Aux elec-
tions de 1874, on a vu un député élu
par un total de 75 votes. Dans un autre
collége, 2,500 électeurs ont voté pour
un candidat qui a été défait. Dans les
dix colléges où les minorités ont été les
plus fortes, elles ont été en moyenne
de 1,900 votes, tandis que dans les dits
colléges où elles ont été les plus pe-
tites, la moyenne des votes donnés au
candidat vainqueur a été au-dessous de
400. Il découle de ces faits que 4,000
électeurs ont élu dix représentants,
pendant que 19,000 autres électeurs,
qui résidaient dans des colléges plus
populeux, sont demeurés sans un seul
représentant.

La cause en est, jusqu'à un certain
point, dans l'inégalité des colléges élec-
toraux en étendue et en population;
mais n en concluons point que le mal
disparaîtrait si on les mettait tous sur
le même pied sous ce rapport. Je
prcnds dix colléges à peu près égaux à
l'époque des élections de 1874, et je
trouve qu'un parti politique a été vic-
torieux dans sept, avec une majorité
totale de 569 voix, tandis que les trois
autres ont élu des candidats de l'autre
parti, leur donnant une majorité totale
de 2,008: en d'autres termes, le résultat
a été pour un parti une majorité de qua-
tre dans la Chambre, et pour l'autre
une majorité de plus de 1,400 on dehors
de la Chambre.

Le problème ne saurait être résolu
au moyen d'un système basé sur des
limites territoriales ou sur des chiffres.
S'il y avait trois partis politiques au
lieu de deux, la question serait encore
bien plus complexe. Un candidat ne

représente pas nécessairement les opi-
nions de chaque membre de son parti.
C'est la majorité qui le choisit, la mi-
norité se soumettant avec plus ou
moins de grftce. Si son parti est le plus
fort dans le collège où il se présente, il
sera élu.

Le système actuel a pour résultat,
non pas de faire connaître la majorité
totale l'un parti sur l'autre, nais bien
le nombre de circonscriptions électo-
rales où les différents partis ont la ma-
jorité. Il n'y a pas de doute qu'une
minorité considérable n'est pas repré-
sentée. Tous ceux qui ont voté pour
un candidat malheureux sont sans
représentant. On ne peut pas dire
avec raison que la minorité dans un
comté est représentée par un député
du même parti élu ailleurs. S'il avait
fallu que mon honorable ami le député
de Terrebonne (M. Masson) fût défait
aux dernières élections, est-ce que, dans
toutes les questions religieuses, politi-
ques et nationales, ses partisans se
seraient crus représentés par le député
de Hastings-Nord (M. Bowell), parce
qu'il appartient au même parti ?

On a ressenti ces inconvénients en
Angleterre comme au Canada, et divórs
remèdes ont été proposés. Le système
de la représentation des minorités, tel
qu'introduit en Angleterre, est suscep-
tible de beaucoup d'objections; mais
celui dont a parlé l'honorable député
de Montréal-Centre est bien différent.

Le système de M. Hare est celui de
la représentation proportionnelle, c'est-
à-dire qu'il ne demande pas des repré-
sentants spéciaux, pour les minoritéi
respectives des divers colléges, mais
bien pour le corps général des électeurs
de par tout le pays qui, ayant les mêmes
opinions, forment la minorité.

Comme M. Bright l'a fort bien dit,
c'est là un système qui veut que chacun
soit représenté, qu'il ne soit plus ques-
tion de majorités ou de minorités, et
que ce soit la majorité absolue dans le
pays-pour ou contre-qui soit cons-
tatée. Outre nos divisions de parti, il
y en a d'autres de moindre importance,
-divergences religieuses, politiques et
autres, et les diverses classes ne savent
comment se faire représenter. Elles y
réussiraient probablement au moyen
du plan de M. Hare, si elles s'enten-
daient.

Ce n'est pas une chose nouvelle que
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la representation des classes. On en
a admis le principe en Angleterre.
Les universités élisent des députés, et
les colléges électoraux sont établis de
façon à donner des représentants à
certaines classes. Par exemple, Man-
chester est considérée comme le centre
d'une branche particulière du com-
merce; or, on a arrangé les choses de
manière que son commerce soit repré-
senté. Certaines villes d'Ecosse sont
unies, sous le noms dle bourgs électo-
raux, dans le but de s'assurer une
représentation équitable.

Ce principe a eté reconnu dès l'ori-
gine du Parlement britannique. On a
créé les divisions des fords, des Com-
munes, les Chevaliers de comtés, et les
Chevaliers de bourgs, afin que les pro-
priétaires et les classes agricole et
commerciale fussentreprésentés. Cela
répondait bien aux besoins de l'époque.
Mais maintenant les classes sont
beaucoup plus nombreuses qu'alors, et
elles ne sont pas suffisamment repré-
sentées.

C'est ponr remédier à cela que le
principe du vote libre qui est la base
dii système de M. Hare, a été énoncé
Je me contenterai de dire qu'avec
ce système, l'électeur vote pour le
candidat qu'il préfère à tous les
autres, et que si son vote n'est pas
nécessaire pour assurer l'élection du
candidat de son choix, il est compté
pour le candidat qui a la seconde place
dans ses affections. Le dépouillement
des votes se fait de façon à les trans-
férer d'un candidat à un autre, selon la
volonté de l'électeur.

'Un auteur américain a défini le
système, et je crois ne pouvoir faire
mieux que de le citer. Supposons que
tous les candidats soient dans une vaste
plaine, et que les électeurs y soient
aussi. Ceux-ci entourent les candi-
dats de leur choix. Il suffit d'un
certain nombre de voix pour élire un
candidat; et quand il est élu, le reste
des électeurs se joint à un autre groupe,
et ainsi de suite jusqu'à ce que chaque
candidat sorte de l'épreuve avec un
nombre de votes égal ou à peu près
égal;-ce nombre de votes forme son
collége électoral. C'est là le fond du
système proportionnel.

Sous son opération, tous les députés
seraient choisis par des colléges de
même grandeur, composés d'électeurs

M. CÂsEY

qui seraient devenus ses commettants
de leur plein gré. Bien plus, point ou
peu d'électeurs n'auraient le chagrin
de perdre leurs votes.

Je le répète, je suis bien aise que
cette question ait été amenée sur le
tapis; j'espère que la Chambre lui
accordera un examen sérieux, et que
personne ne la prendra pour une
utopie. Elle mérite beaucoup notre
attention, et j'ai la confiance que le
gouvernement trouvera moyen de la
faire discuter, devant la Chambre ou
devant un comité, sous la forme qui
pourra y intéresser le pays davantage.

Je suis loin de croire que ma manière
de voir soit inattaquable, mais je crois
bonne la théorie du système. Il peut
y avoir des obstacles à son adoption
dans ce pays, et ces obstacles peuvent
être plus sérieux qu'ils ne paraissent à
première vue. C'est pour cela que
l'étude de la question de praticabilité
revient de droit à un comité.

M. DzCOSMOS -Le discours de
l'honorable député de Montréal-Centre
est un pas dans la bonne direction. Il
réveillera l'attention du peuple et
pourra amener à une représentation
plus juste des électeurs. J'espère que le
système proposé deviendra loi.

Mon honorable ami, le député de
Montréal-Centre, a parlé de la Colom-
bie-Britannique; il a dit qu'ilne voulait
point offenser les représentants de cette
province, mais qu'il n'amenait la ques-
tion que pour faire voir quelle énorme
disproportion existe dans la représen-
tation populaire.

Quant à moi, je pense que l'ancien
gouvernement a fait un acte de haute
politique en donnant à la Colombie-
Britannique six députés pour la repré-
senter dans les Communes. Sans cette
concession, cette province ne serait
point, je crois, entrée dans l'Union, et
si l'on veut bien songer qu'avant long-
temps, elle comptera une population
de 120,000 &mes, on conviendra qu'elle
aura le chiffre qui a été pris pour base
de la représentation par l'Acte d'Union.

Si je comprends bien, c'est la pro-
vince de Québec qui est la clef, le point
de dé part de notre système représenta-
tif. Tout collége électoral contenant
20,000 Émes a droit de députer un
membres aux Communes. La province
de Québec a 65 membres, et quand
même sa population augmenterait, ce
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nombre ne changera jamais. Cela a
été entendu, lors de l'entrée de la Co-
lombie-Britannique dans l'Union.

Si l'on avait poursuivi la construc-
tion du chemin de fer du Pacifique avec
ce que nous appelions alors-en 1873-
le prestige du nom anglais en fait de
bonne foi,-car pour nous le peuple
canadien et le peuple anglais etaient
un seul et même peuple,-notre popu-
lation blanche, au lieu d'être ce qu'elle
est, aurait doublé.

Je puis assurer l'honorable député de
Montréal-Centre que ses chiffres sont
inexacts quant à la population blanche
de la Colombie-Britannique. Je crois
qu'elle est d'au moins 15,000, et non
de 10,600.

Il a cité des chiffres concernant mon
comté, et d'autres concernant ma pro-
vince; mais il faut se rappeler que
lorsque les conditions de l'Union ont été
discutées dans la Colombie-Britannique,
on y prit pour base de la représenta-
tion le revenu des douanes-revenu
considérable-que nous devions aban-
donner. Si l'on prend ce revenu pour.
base et qu'on le compare au revenu
des douanes dans les provinces de l'est,
nous pouvons être considérés comme
ayant une population de 120,000 âmes.

Pendant le discours de l'honorable
député, j'ai consulté les rapports du
Commerce et de la Navigation, et je
puis lui faire voir quelle position la
Colombie-Britannique occupe vis-à-vis
des autres provinces sous le rapport des
exportations et du revenu des douanes.

En 1875-6, ses exportations se sont
élevées à un huitième de celles de la
grande province d'Ontario; à un dou-
zième de celles de la grande province
de Québec; à un tiers de celles de la
Nouvelle-Ecosse, qui a une population
de 400,000 âmes; à la moitié de celles
duNouveau-Brunswick, qui a une popu-
lation de 350,000 âmes; au triple de
celles de Manitoba, qui, selon l'hono-
rable député, n'a une population que de
11,000 blancs et d'un certain nombre
d'Indiens; et à près du triple de celles
de l'Ile du Prince-Edouard, qui est
colonisée depuis longtemps et possède
une population de 100,000 &mes.

Les importations de la Colombie sont
aujourd'hui un douzième de celles d'On-
tario; un douzième de celles de Québec;
un tiers de cellesdelaNouvelle-Ecosse;
la moitié de celles du Nouveau-Bruns-

wick; près du double de celles du Ma-
nitoba, et plus que le double de celles
de l'Ile du Prince-Edouard.

Le revenu des douanes est égal à un
neuvième de celui d'Ontario, à un
douzième de celui de Québec, aux deux-
cinquièmes de celui de la Nouvelle-
Ecosse, à bien près de la moitié de celui
du Nouveau-Brunswick, au double de
celui de Manitoba, et il est de deux-cin-
quièmes plus considérable que celui de
l'Ile du Prince-Edouard.

Je pense qu'une province qui fait
preuve de tant d'industrie et qui peut,
à ce point, comparer ce qu'elle con-
somme et ce qu'elle paie de droite avec
ce que font, sous ce rapport, les plus
anciennes provinces, a droit à lus de
considération que le chiffre de la popu-
lation ne semble le comporter. 1'o-
norable député de Charlotte (M. Gill-
mor) s'est permis des remarques désa-
gréables sur la Colombie ;-j'espère qu'à
l'avenir il se souviendra des chiffres
que je viens de citer.

Je profite de cette occasion pour
répéter à la Chambre que d'ici à quel-
ques années nous pourrions bien avoir
une population de 120,000 âmes; et je
puis prédire que, dix ans après que le
chemin de fer du Pacifique aura été
construit et mis en communication avec
le réseau des chemins de fer d'Ontario
et de Québec, la Colombie importera et
exportera presque autant que tout le
Canada aujourd'hui.

L'histoire de la Californie prouve,
de la manière la plus concluante, que
nul peuple au monde n'importe, n'ex-
porte et ne consomme autant que les
peuples de l'Ouest. L'an dernier, cet
Etat a exporté pour une valeur de
$35,000,000, sans compter l'or et
l'argent qu'on a tirés de son sein et
dont la valeur était de $93,000,000.
Cela montre ce que la Colombie-
Britannique peut faire.

L'honorable député de York-Nord
(M. Dymond) a répondu à ce qu'a dit
l'honorable député de Montréal-Centre
au sujet de la représentation des Irlan-
dais catholiques dans cette Chambre.
Je crois que c'est là une question qui
mérite notre attention; nous devons
faire en sorte que chaque classe soit
convenablement représentée. Si, .à
raison de la division du pays en districts
et de la non-représentation des mino-
rités, il se trouve des classes privées de
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représentants dans le Parlement, je
n'hésite point à déclarer cela un mal et
je travaillerai de toutes mes forces, avec
plaisir, pour changer cet état de choses.

La population irlandaise que l'on
ostracise tant dans Orrtario mérite
d'être représentée dans le gouverne-
ment. Aucun gouvernement ne peut
être vraiment représentatif; à moins
d'avoir dans son sein des représentants
de toutes les classes. L'honorable
député de York-Nord a-t-il voulu faire
entendre que les catholiques romains
du pays seraient tous de la même opi-
nion, même avec le système de la repré-
sentation des minorités ? Il est facile de
comprendre qu'ils seraient divisés
comme toutes les autres classes, et
qu'en conséquence le gouvernement
compterait parmi eux des adversaires
et des partisans, tout comme sous le
système actuel.

J'espère que le discours de l'honora-
ble député de Montréal-Centre sera ré-
pandu par tout le pays, et qu'il aura
pour résultat d'obtenir pour chaque
classe une juste représentation dans la
législature du pays.

M. BUNSTER-Je désire attirer
l'attention de l'honorable député de
Montréal-Centre (M. Devlin) sur les
clauses de l'Acte d'union de la Colombie-
Britannique avec le Canada, d'après les-
quelles cette province a trois repré-
sentants dans le Sénat, et six dans les
Communes, chiffre qui peut augmenter
à certaines conditions. Je veux aussi
attirer son attention et celle de l'hono-
rable député de Charlotte sur l'acticle
relatif au chemin de for du Pacifique.

Si l'on avait fait ce que cette section
promettait et tenu de la sorte un engage-
ment solennel, je suis certain que la
Colombie aurait aujourd'hui droit à une
représentation additionnelle. Nous
avons été bien étrangement traités par
le gouvernement actuel. Il n'a pas ob-
servé l'arrangement Carnarvon, ni pré-
senté, comme il l'aurait dû, d'année en
année, le bill relatif au chemin de fer
de Nanaïmo et d'Esquimalt, après sa
défaite dans le Sénat. Si les honorables
députés voulaient seulement songer
aux injustices que l'on a faites à la
Colombie-Britannique ils cesseraient de
la déprécier. Les députés de cette
province ont le droit de siéger ici, et ce-
pendant, on les insulte en disant qu'elle

M. DECosxos

est un enfant gaté et qu'elle a trop de
représentants. Cela pourrait très bien
faire devant un juge de paix.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté est hors d'ordre.

M. BUNSTER--Quand on commet
des injustices à notre égard, le moins
que nous puissions c'est de les ressen-
tir. Je crois que nous ne devrions pas
être continuellement attaqués à ce
sujet.

M. BLAKE--Je ne crois point que
la motion doive être adoptée dans sa
forme actuelle. Mon honorable ami le
député de Montréal-Centre (M. Devlin)
a dû s'apercevoir, ?ar les remarques
qui ont été échangees au commence-
ment du débat, qu'il est inutile et qu'il
ne convient pas de nommer un comité
et de le charger d'étudier un projet ou
un système en particulier.

Je remarque que mon honorable ami
a donné à sa proposition une forme qui
ne lui a point gagné la faveur qu'elle
aurait obtenue autrement. Cette pro-
position serait beaucoup plus accepta-
ble si elle demandait une enquête, sans
vouloir faire déclarer par la Chambre
que le système actuel de représentation
est partial èt injuste.

M. DEVLIN-Je suis prêt à la mo-
difier sous ce rapport.

M. BLAKE-Je pense qu'il est plu-
tôt dans les attributions d'un comité de
la Chambre de s'enquérir de l'opéra-
tion pratique des systèmes existants
que des mérites d'une théorie, et que
c'est aux députés individuellement
comme au publie en général de faire
cette dernière étude. Je n'ai pas l'in-
tention de présenter un amendement,
et je dirai pourquoi plus tard. Mais si
j'en présentais un. ce serait pour de-
mander la nomination d'un comité spé-
cial chargé de s'enquérir et de faire
rapport sur l'opération pratique des
systèmes d'après lesquels le pouple a
été représenté et l'est encore dans le
Parlement des autres pays,-avec l'in-
tention de trouver un remède aux dé-
fauts, réels ou prétendus, de notre
propre système. De la sorte, tout en
faisant une enquête, on ne préjugerait
point l'opinion publique contre notre
système.

Mon intention n'est pas de faire un
long discours sur la question si.impor-
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tante que l'honorable député de
Montréal-Centre a soulevée. L'honora-
ble monsieur a parlé de mes opinions
et cité certains passages de l'un de mes
discours. J'ai réfléchi sur le sujet et
je n'ai pas modifié mes opinions. S'il
n'était pas trop tard pour avoir un
rapport durant la présente session, je
suis fortement convaincu qu'une en-
quête faite par un comité dévoilerait à
la Chambre des faits étonnants relatifs
à la pratique de notre système.

Je parle avec connaissance de cause
de l'opération de notre système dans le
passé, car j'ai fait des recherches là-
dessus, et je puis dire ici, comme je l'ai
dit ailleurs, que non-seulement il ne
garantit point que les opinions expri-
mées aux polls par les életteurs seront
représentées dans la Chambre dans la
proportion à laquelle elles ont droit,
mais même qu'avec lui rien ne nous
assure que le parti au pouvoir a pour
lui la majorité populaire. Par exemple,
il résulte de mes recherches qu'en 1867
le parti libéral a obtenu une légère
majorité populaire dans la province
d'Ontario, et qu'avec le système de la
représentation des minorités il se serait
trouvé avec une faible majorité parle-
mentaire. Des 82 membres élus, 42
auraient été pour nous et 40 contre,
tandis qu'avec notre système, 49 ont
été élus contre nous et 33 seulement
pour le parti libéral.

Dans le discours en question, il a cité
deux autres cas ot le système actuel
a été désapprouvé par le vote des élec-
teurs de la Nouvelle-Ecosse.

C'est en 1867 que cette province s'est
prononcée contre l'union fédérale, car,
sur dix-sept membres qui furent élus,
un seul était partisan du système, et
peu s'en fallut que ce dernier restât
dans l'ombre, tant était faible la majo-
rité qui lui valut son mandat.

Si cette élection peut être considérée
comme l'expression de l'opinion des
électeurs de la. Nouvelle-Ecosse sur ce
point, nous pouvons dire qu'elle était
quasi unanime contre la Confédération,
qui n'a eu qu'un partisan contre dix-
sept adversaires.

Cependant, d'après les calculs les
plus exacts que j'aie pu faire-remar--
quez qu'ici je ne parle pas avec la
même certitude que s'il s'agissait de ma
province,-je -puis dire que l'opinion
réelle à l'egard.. du. système fédéral

comptait environ sept partisans contre
douze adversaires.

Je mentionnerai aussi la dernière
élection générale dans cette province
qui a élu dix-neuf ministériels, un
seul oppositionniste, et un candi-
dat indépendant, mon honorable ami,
le député de Cap-Breton (M. McDo-
nald). qui a bientôt passé à l'ennemi.

M. McDONALD- Qui s'est aussi
rangé dans l'opposition.

M. BLAKE-Nous n'avons guère
compté sur l'appui de l'honorable mon-
sieur. Je dirai, toutefois, qu'en cette
occasion, dix-neuf représentants contre
deux n'exprimaient pas l'opinion des
habitants de la Nouvelle-Ecosse. L'o-
pinion contre le gouvernement était en-
core plus prononcée.

La même observation peut s'appli-
quer à la province d'Ontario.

Ceux qui ont examiné la chose de
près reconnaissent que le vote popu-
laire est loin d'avoir été aussi favorable
au gouvernement que l'indique le nom-
bre des élus.

Plusieurs voix-Ecoutez! Très bien !
M. BLAKE-Les applaudissements

ironiques ne m'affectent guère. Je
traite en ce moment d'un fait qui con-
cerne tous les partis, et que ce soit ou
non à l'avantage du mien, je n'en dirai
pas moins la vérité.

S'il était démontré que la députation,
même approximativement, représente
les opinions politiques exprimées lors
de la votation, nous ne chercherions
pas à changer le système électoral;
mais une enquête sur ce sujet ferait
voir, même sous cette simple forme et
en supposant qu'il n'existe que deux
partis, que le système ne répond pas
aux besoins de la circonstance. En
vérité, il ne répond pas aux exigeneos,
et pourtant j'ai soumis la question
sous la forme La plus simple qu'il m'é-
tait possible. Mais il est d'autres con-
sidérations qu'il faut examiner. Ce
serait méconijaître l'opinion publique
actuelle et l'esprit du siècle que de
prétendre que la divergence des idées
ne grandit pas constamment. Il y a
une variété de questions-quelques-
unes de celles-là ont été abordées ce
soir-en faveur desquelles de petites
minorités sont très prononcées, mnno-
rités qui sont peut-être les plus intelli-
gentes- de la population-et cependant
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sous le système actuel, il est douteux
que l'opinion de ces minorités puisse
être représentée, tandis que souvent il
arrive qu'elle exerce une trop grande
influence sur les élections des membres
de cette Chambre.

Il arrive parfois que des électeurs
ont une prédilection pour certaine
question sociale à l'égard de laquelle
les partis ne peuvent se prononcer
consciencieusement ; mais qui, vu le
poids de l'influence exercée, finit par
avoir en Chambre plus de représen-
tants qu'elle ne mérite. D'autres fois,
c'est le contraire qui arrive; car, pour
bien des personnes, l'opinion qu'elles
professent sur certains sujets, pour elles
de la plus grande importance, n'a pas
un seul défenseur en Parlement,

Ainsi que l'a fait observer mon ho-
norable ami le député de Montréal-
Centre (M. Devlin), je trouve anormale
la condition d'une minorité qui, dans
une circonscription électorale, pourait
être condammée à n'avoir jamais de
représentant.

Je pourrais citer des colléges électo-
raux qui, depuis un quart de siècle, ont
toujours élu des représentants d'une
même politique; or, cet état de choses
est déplorable, et il serait bon d'y
remédier, si possible.

Quel est le but de la représentation
du peuple en Parlement, si ce n'est de
permettre à ceux qui ne peuvent va-
quer eux-mêmes aux affaires générales
de se faire remplacer par quelqu'un
pour remplir ce devoir? C'est la con-
tinuation, mais modifié, du système de
gouvernement au moyen fige.

Tel étant l'idéal du système repré-
tentatif, on devrait faire des efforts
continus pour y atteindre, sinon tout-à-
fait, au moins autant que possible.

D'après mon honorable ami le repré-
sentant d'York-Nord (M. Dymond), la
réalisation de cet idéal détruirait le
principe du gouvernement responsable;
mais je ne comprends pas comment
cela pourrait se faire, car, plus l'opinion
populaire compte de représentants,
moins un gouvernement n'est respon-
sable.

Il se pourrait que, sous ce système,
et dans certaines circonstances, la
Chambre fut plus également divisée
qu'à présent, et lorsque mon honorable
ami a fait allusion à cette possibilité,
il a déclaré qu'il importait qu'un gou-

m. BAmoI

vernement en t 1!me forte majorité; mais
il importe aussi que le gouvernement
commande dans la Chambre juste dans
la proportion de sa popularité, et je
ferai remarquer au député d'York-Nord
qu'une majorité obtenue sous le système
proposé, quoique peu forte sous le rap-
port du nombre, pourrait être plus
ferme d'opinion, et nous n'aurions pas
le spectacle de députés aux allures
incertaines envoyés par des divisions
électorales dont l'opinion politique est
susceptible de varier.

Je crois que des changements dans
la constitution du collége électoral
feraient plus que contrebalancer la dif-
ficulté dont a parlé l'honorable mon-
sieur pour le cas possible d'une égale
division; mais rien ne porte à croire
que la Chambre serait également divi-
sée sous un système assurant une équi-
table représentation de la population.

Les divergences d'opinion sont gran-
des, nombreuses, et toutes se reflètent
par les députés des différentes pro-
vinces.

Ce ne serait, dans le système pro-
posé, que dans le cas où l'opinion popu-
laire serait également partagée, que la
Chambre pourrait être également divi-
sée, et c'est là une difficulté à laquelle
il faudraitparer, difficulté devant néces-
sairement résulter d'une opinion publi-
que également divisée.

Dans le cas de cette dernière divi-
sion, je ne vois pas comment la dépu-
tation pourrait n'être pas également
divisée.

Par l'abus de ces mots: " représen-
tation des minorités," cette question a
donné lieu à beaucoup d'erreurs. C'est
une phrase que je n affectionne guère.
Je crois que " représentation propor-
tionnée aux opinions " dirait mieux la
chose et exposerait moins aux -malen-
tendus; et, d'après le sens que je viens
de donner à cette phrase, je -ne .crois
pas qu'aucun députe pourrait douterde
la justice du système.

Le véritable principe de l'existenco
de la Chambre est la reconnaissance du
droit de la minorité aussi bien que de
la majorité, et cette minorité doit faire
partie de l'opposition quand l'autre est
au pouvoir. Dans ce dernier cas, la
minorité, approximativement parlant,
se trouverait donc représentée ? Mais
ce dernier avis est appuyé sur une
fausse idée de la représentation. •

de Alnorités.
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Supposons que les adversaires de la
soi-disant représentation des minorités
poussent leur propre système à sa con-
clusion logique, quel serait le résultat?
N'arriveraient-il, pas à faire de tout le
pays un vaste college électoral, où l'on
voterait pour tous les candidats à la
fois, et par ce vote populaire une seule
voix de majorité ferait le choix de l'en-
tière députation.

M. POPE (Compton)-Ce n'est pas
cela que propose mon honorable ami,
le député de Montréal-Centre (M.
Devlin).

M. BLAKE-Certainement non. Je
disais que la majorité d'une voix élirait
la députation au Parlement, et per-
sonne ne voudrait consentir à cela. De
fait, et graduellement, nous sommes
parvenus à éviter quelques-uns de ces
maux. Nous avons aboli la représon-
tation collective dés grandes villes
comme Montréal, Toronto et Québec,
parce que, entre autres raisons, le sys-
tènie pouvait permettre à une très
faible majorité de ces districts d'élire
les trois députés.

Toutefois, l'on n'a pas obtenu, par ce
mode insuflisant, le résultat désiré.
Dans ce cas, je crois qu'il incombe A
cette Chambre, et à tout autre corps
délibérant, de voir s'il n'existe pas
quelque moyen-n'exposant pas aux
dangers que j'ai signalés-d'airiver à
l'idéal de la représentation.

Mon honorable ami, le représentant
d'York-Nord (M. Dymond), a signalé
des difficulté., et demandé ce qui arri-
verait si un représentant de la minorité
quittait ce monde, fait qui, selon lui,
pourrait avoir de facheuses consé-
quences pour cette minorité, car, dit-il,
la majorité de la division électorale du
défunt lui donnerait nécessairement un
remplaçant; mais est-ce qu'en parlant
ainsi, mon honorable ami n'a pas
remarqué qu'il reconnaissait l'injustice
du système actuel, injustice que, cepen-
dant, il voudrait perpétuer?

M. DYMOND-Je n'ai pas parlé d'in-
justice ; je n'ai fait que donner un
exemple de ce qui pourrait arriver.

M. BLAKE- L'honorable député a
pi étendu que puisque l'on ne pouvait
arriver à un système parfait il était
inutile de travailler à le perfectionner.

Bien que la perfection soit impos-

sible, je pense, tout de même, que ce
n'est pas une raison pour ne pas tra-
vailler dans le sens du perfectionne-
mdnt. Quoiqueje n'aime pas le système
anglais, que je trouvais d'une applica-
cation imparfaite à l'égard des bourgs
populeux et des comtés, il n'en est pas
moins préférable au nôtre, parce que,
ainsi que l'a admis l'honorable député
d'York-Nord, il faisait élire des conser-
vateurs dans les bourgs et des libéraux
dans les comtés. Il est vrai, au point de
vue de parti, que c'était là tout ce qu'il
avait de bon : il satisfaisait ceux qui
voulaient que la population de chaque
localité fut représentée par des hommes
de son choix. Il donnait aux bourgs
des représentants de leur choix; il
donnait aux comtés des représentants
choisis par leur population, non pas
toujours, mais suo modo, plus souvent
qu'autrefois.

Si l'on adoptait le système des grou.
pes de trois, cinq ou sept districts pour
les fins électorales, il est vrai que dans
le cas de mort d'un électeur il y aurait
toujours une majorité dans le district
où se ferait l'élection, mais il ne s'en
suivrait pas nécessairement que les
proportions seraient dérangées.

Parfois, cela va sans dire, des acei-
dents pourraient déranger la propor-
tion de tout le groupe; et dans cer-
tains cas, mais non inévitablement, un
décès pourrait avoir de fâcheux résul-
tats; toutefoisje vais écarter de ma thèse
le cas de mort comme pouvant faire
échouer un projet d'élection. Advenant
ce cas, le système ne serait pas plus
mauvais que celui que nous avons, mais
sans ce cas, il serait préférable.

Espérons vivre assez longtemps pour
adopter le système.

Pour faire ces quelques observations,
j'ai été quelque peu à la gêne, non pas
quant à mes opinions, car il est bien
reconnu que je suis libre de les pro-
fesser, mais par le fait de circonstances
que nous regrettons tous et qui font
que ce soir j'ai à remplir la pénible
tache de chef du pouvoir, au nom du-
quel j'ai dû parler plutôt que pour moi-
meme.

J'appuierai toute proposition faite
dans le sens que je viens d'indiquer.

Je ne pense pas qu'il conviendrait
de demander à la Chambre de donner
place dans ses archives à une opinion
que ne partage pas la majorité de ses
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membres-ce que je prétends être actu-
ellement le cas- mais si mon honora ble
ami, le député de Montréal-Centre veut
modifier sa proposition dans le sens
que j'ai indiqué et en proposer le ren-
voi ainsi que je l'ai suggéré, je lui don-
nerai mon sincère appui, bien qu'à
cette période de la session je crois que
les travaux du comité ne pourraient
donner ce résultat efficace qu'ils auraient
eu si les circonstances eussent permis
à mon honorable ami (M. Devlin) de
faire sr.. proposition plus tôt.

M. POPE :Compton)-La proposi-
tion de l'honorable député de Montréal-
Centre est à l'eff'et que dans le pays il
y a une grande minorité sans repré-
sentants en Chambre et qu'à un point
de vue national, il serait à désirer que
cette minorité fut repriésentée en Par-
lement.

Le discours de l'honorable ministre
do la Justice n'a aucun rapport avec
cette proposition ; et il n'importait
guère que le gouvernement se pronon-
ett sur la question soulevée.

Quant à moi, je partage sur beaucoup
de points l'opinion exprimée par l'hono-
rale député de Montréal-Centre. Je
serais aise, si la chose était possible,
que la représentation fut établie de ma-
nière à faire cesser tout mécontente-
ment chez ceux qui ne sont pas couve-
mablement représentés au Parlement,
qu'il s'agisse d'irlandais catholiques
romains ou de tout autre corps de ci-
toyens, et si l'honorable député de
Montréal-Centre pouvait suggérer quel-
que moyen d'arriver à ce rémultat, soit
par la voie d'un comité ou autrement,
je lui assure mon cordial appui.

Lorsque la question de l'élection de
représentanta fut laissée au peuple, je
ne conçois pas comment l'on aurait pu
établir des dispositions pour la repré-
sentation des minorités. Je ne serais,
cependant, nullement adverse à leur
représentation, si la chose est reconnue
praticable; mais cette question na
Vas encore été agitée ; il n en a encore
eté rien dit, excepté dans le discours de
l'honorable ministre de la Justice, dis-
cours assez bien pensé en son genre ;
mais qui n'a pas en de retentissement
au dehors, du moins pas assez pour
faire de l'agitation. .

Quant à la question soulevée par
l'honorable député de Montréal-Centre,

M. BLAKE

elle a créé quelque agitation dans le
pays ; elle est allée droit au cœur de
bien des gens, et s'il y a lieu de pouvoir
la résoudre, je m'empresse d'offrir toute
l'aide que je suis capable de donner.

Toutefbis, il serait bon que la Cham-
bre ne se laissât pas entraîner par les.
questions secondaires soulevées par
l'honorable ministre de la Justice.

la population considérable que re-
présente l'honorable député de Mont-
réal-Centre a droit à toute la sollici-
tude de la Chambre.

Il est difficile d'arriver à une solu-
tion de la question qui puisse satisfaire
les intéressés, tout en empêchant une
agitation ; mais c'est à ce résultat que
doit travailler la députation, et je-
compte qu'elle ne faillira pas à son de-
voir.

M. MITCHBELL-L'honorable repré-
sentant de Montréal-Centre ferait bien
de modifier sa proposition dans le sens
que le lui a suggéré l'honorable minis-
tre de la Justice.

Motion retirée avec la permission de
la Chambre.

M. DEVLIN-Je propose:
" Qu'un comitë spécial de neuf membres soit

nommé pour s'enquérir et faire rapport sur le
fonctionnement pratique du système en vertu
duquel le peuple est représenté dans le Parle-
ment, ainsi que des systèmes qui ont été
adoptés, ces années dernières, dans d'autres
Pays, dans le but de remédier A quelques-unes
esdeéfectuosites qu'on attribue au système

actuel.".
Proposition adoptée sur divison.

AGENTS DE L'IMMIGRATION EN IRLAN»E.

M. DEVLiN-Jo propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence
demandant la production de toute la.
correspondance échangée entre le gou-
vernement ou aucun de ses départe-
ments et les agents d'immigration.
établis en- Irlande, au sujet de l'envoi
d'émigrants de ce pays au Canada, et
sur la manière et dans quelles limites
ces secours pécuniaires ont pu être
donnés et dans quelles circonstances
des secours ont été accordés, et s'ils
ont été donnés par tous les agents
ou par un seul; aussi, copies des ins-
tructions données aux dits agents-sur,
la manière de remplir leurs fonctions,
et les localités fixées pour leuts- quai-
tiers généraux; aussi, la correspon-
dance échangée avec l'agence de Lon--
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dres au sujet de l'envoi des immigrants
Irlandais au Canada, et la correspon-
dance concernant le transfert à Belfast
de l'agent qui demeurait à Manchester,
et le transfert à Londres de celui qui
demeurait à Cork, et au sujet des pou-
voirs conférés à l'agent stationné à
Ulster.

M. BURPEE (St. Jean)-Toute la
correspondance sera produite.

La proposition porte à croire que
quelque arrangement spécial a été fait
avec les agents en Europe, mais ce
n'est pas le cas, et aucune aide pécu-
naire spéciale n'a été accordée. Toute
l'aide donnée l'a été par le bureau de
Londres sous la forme de billets de
passage.

M. DEVLIN-L'affaire pourra être
discutée lors de la production des docu-
ments.

Motioff adoptée.

CANAUX DE WEt1LAND ET DU ST. LAURENT.

M. BLAIN-Je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient pour des états indi-
quant !'augmentation dans les quantités
entre 12 et 14 pieds d'eau en profon-
deur, dans le canal Welland et les
canaux du fleuve St. Laurent, quant
aux travaux suivants, savoir :-La
maçonnerie, le dragage, les excavations
dans la terre, les excavations dans le
roc, (1 pied au-dessus et 1 pied au-
dessous de l'eau,) le bois de charpente,
les madriers, avec mention des prix sur
lesquels sont basés les calculs dans les
rapports des ingénieurs, des sondages
qui ont été faits dans le fleuve et les
lacs dans le but d'obtenir 14 pieds
d'eau.

M. BROUSE-Je propose l'ajourne-
ment du débat.

Motion adoptée.

HAVRES DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. DECOSMOS-Je propose qu'une
adresse soit votée à on Excellence
pour que copie de tous les documents
relativement aux questions adressées à
l'Amirauté en Angleterre, ainsi qu'aux
réponses à ces questions au sujet des
havres de la terre ferme, dans la
Colombie-Britannique, soient déposées
devant la Chambre.

53à

Des officiers de la marine impériale
ont examiné les ports de la Colombie-
Britannique afin de constater quel
serait le point le plus avantageux
comme terminus du chemin de fer du
Pacifique.

Il est beaucoup à désirer que le
rapport de l'ingénieur en chef, sur le
progrès des travaux, soit soumis -à la
Chambre avant la discussion sur ce
sujet.

M. BLAKE-La correspondance est
dans une condition à ne pouvoir être
produite.

M. DEOOSOS-Dans ce cas, je
demande que l'on me permette de
retirer ma proposition.

La proposition est retirée avec la
permission de la Chambre.

BASSIN DE RADOUB D'ESQUIMALT.

M. DECOSMOS-Je propose qu'un
ordre* de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient pour la pro-
duction de toute la correspondance, par
télégrammes ou autrement, au sujet du
bassin de radoub d'Esquimalt, depuis
juillet 1874.

Motion adoptée.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. DECOSMOS-Dans le but d'ob-
tenir des renseignements au sujet du
chemin de fer du Pacifique, je demande
la production de toute la correspon-
dance échangée entre le principal
secrétaire d'Etat de Sa Majeste pour les
Colonies etle gouvernementdu Canada,
depuis 1871, relativement à l'aide finan-
cière impériale en faveur de la cons-
truction du chemin de fer Canadien du
Pacifique.
- M. CARTWIGHT-La seule cor-
respondance que je sache exister est en
la possession de la Chambre. C'est celle
qui eut lieu entre la précédente admi-
nistration et le ministre des Colonies à
l'époque du traité de Washington ou
après, concernant l'octroi de £3,000,-
000 sterling, pour aider à la construc-
tion du chemin de fer et à l'agrandisse-
ment des canaux.

Motion retirée avec la permission de
la Chambre.

X. DzCOSMOS-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence
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pour la production de toutes les dépê-
eles adresées depuis 1876 auprincipal
Secrétaire d'Etat pour les Colonies de
Sa Majesté, concernant le chemin de fer
du Pacifique, et spécialement copie
de toutes les dépêches sur lesquelles la
dépêche de lord Cai narvon du 18
décembre 187G est fondée.

M. BLAKE-Le premier ministre
étant absent, je ne sais comment
répondre à cette proposition. En con.
séquence, je propose l'ajournement du
débat.

Proposition d'ajournement adoptée.

ÉTABLISSEMENT DE PISCICULTURE DE
NEWCASTLE.

M. BUR1KE-Je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient pour la production d'un
«état indiquant le titre du gouverne-
ment relativement aux terrains et
autres propriétés faisant partie de
l'établissement de pisciculture à New-
castle, Ontario, et l'étendue de ces ter-
rains et propriétés, ainsi que le mon-
tant total dépensé pour les bàtiments et
autres améliorations permanentes sur
les dits terrains.

Motion adoptée.

PAIEMENTS FAITS A C. J. BRYDGEs.

M. PALMER-Je propose qu'un
.ordre de la Chambre soit., adreseé à
l'officier qu'il appartient pour un état
indiquant les sommes d'argent payées
à C. J. Brydges pendant l'année expirée
le 30 juin 1876, et le chiffre de ses
appointements pendant que se cons-
truinait le echemin de fer Intercolo-
nial. ainsi que ses appointements
pendant qu'il en était l'administra-
teur, et ausei les dépenses de ses
bureaux à Muotréal.Ottawa et Moncton,
avec en outre ses frais de route pendant
la même période.

Propobition adoptée.

3111E A LA RETRAITE DU PERCEPTEUR DE
DOUANE DE WHITBY.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Je pro-
pose qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient pour
la production de toute Wt correspon-
dance conceruant la mise à la retraite
de W. -Warren, écr., ci-devant percep-

M. DECosMos

tour des douanes au port de Whitby,
Ont., et aussi copie des pétitions, des
rapports des inspecteurs et des minutes
du bureau du trésorier, indiquant la
date de cette mise à la retraite.

Je désire appeler l'attention de la
Chambre sur quelques faits se ratta-
chant à la retraite do cet employé, car
je crois pouvoir établir qu'une grave
injustice a été faite à cet homme, qui
est un de nos dignes et estimables
citoyens.

M. Warren était l'ami personnel de
feu M. Baldwin, duquel il tenait cet
emploi.

Il a rempli avec honneur pendant
trente-deux ans les Ibnctions de percep-
teur de douane à Whitby, et sa démis-
sion soudaine et sans cause en 1875, a
causé beaucoup de surprise.

J'en étais encore à savoir que parce
qu'une personne compte beaucoup
d'années de service et qu.'elle arrive à
l'âge mur il y avait là une raison pour
la mettre à la retraite sans lui en donner
avis et sans s'assurer si elle était encore
capable on non de remplir les devoirs
de son emploi.

Au nombrè des documents produits,
on voit une pétition de certains habi-
tants de la ville de Whitby, demandant
que le percepteur de ce port soit rem-
placé, et d&larant que ses signataires
étaient sous l'impression que M. Warren
voulait être mis à la retraite; mais dès
qu'il fut connu que M. Warren ne dé-
sirait pas se retirer du service, une
autre requête fut adressée à l'honorable
ministre, demandant qu'il fut maintenu
dans son emploi et déclarant que la
première requête reposait sur de faux
renseignements.

Le 18 novembre 1874, peu après
l'envoi de la secon le requête à Ottawa,
M. Warren écrivit au. ministre des
Douanes, disant que malgré ses 74 ans
il était encore aussi capable qu'autre-
fois de s'acquitter de ses devoirs, et il
terminait sa lettre en demandant que
sa mise à la retraite fut retardée de
quelques années.

Il est vrai qu'ei août 1874, un ins-
pecteur déclara que M. Warren était
un habile oftcier, mais " qu'il était
trop âgé pour les devoirs qu'exigeait
cott charge," opinion subséquomment
contredite par les habitants de Whitby.

Dans une lettre qu'il m'a adressée, M.
Warren me dit que dans le cours de

[COMMUNES.] Routine.
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ses trente-deux années de service, il
n'a jamais été absent, sauf en 1862, où
il eut un congé de quatre jours. Son
ouïe ni sa vue ne sont affaiblies. Il
m'a lui-même écrit qu'il pouvait encore
faire une marche de vingt milles aussi
rapidement que n'importe qui.

Bien que je n'aie rien à dire contre
le successeur de M. Warren, je n'en
déclarerai pas moins que, quelle que soit
l'habileté du premier, qu'il ne saurait
remplir les devoirs de sa charge plus
efficacement que ne le faisait celui qu'il
a remplacé.

Je crois que l'ancien député d'Onta-
rio-Rud a declaré que M. Carson avait
droit à une récompense quelconque du
parti réformiste pour services rendus
dans plusieurs élections de cette divi-
sion, et quoique je ne trouve pas à
redire contre ce genre de récompense,
je n'en prétends pas moins que l'on
n'aurait pas dû mettre de côté un ser-
vitiur fidèle comme M. Warren pour
faire de la place à un partisan politi-
que.

Les deux partis politiques de Whitby
reconnaissent qu'une grande injustice
a été faite à l'ex-percepteur, et c'est
pourquoi je me suis permis d'appeler
'attention du ministre des Douanes sur

ce sujet.
Je voudrais, si possible, que I'injns-

tice commise fut réparée.
Comme cela est arrivé pour un fait à

peu près analogue à l'égard d'un em-
ployé public dans le comté de Victoria,
Nouvelle-Ecosse, peut-être le ministre
des Douanes n'a-t-il pas eu le temps de
prendre connaissance des documents
relatifs à cette démission, mais je suis
certain que s'il les avait lus avec l'at-
tention qu'ils méritent il se serait en-
quis spécialement de la manière dont
M. Warren s'acquittait de ses devoirs
et aurait empêché qu'il ne fut démis
sommairement.

Le premier avis du congé de M.
Warren est un télégramme portant la
date du 2 août 1874, lequel fut suivi
d'une lettre, c'est-à-dire le seul avis
qu'une plainte avait été portée contre
lui.

Je termine en exprimant l'espoir que
le ministre des Douanes saura rendre à
M. Warren la justice qui lui est due
dans cette circonstance.

M. BURPEE (St. Jean)-J'ignore
quels autres documents pourraient être

produits autres que ceux déjà déposés
sur le bureau; mais s'il en est d'autres
il va sans dire qu'ils seront transmis
sans retard.

Je n'ai pas un mot à dire contre la
respectabilité de M. Warren, ni contre
son habileté pour la charge qu'il occa-
pait; cependant, comme il avait plus,
de soixante-quinze ans, il nous a para
A propos de le mettre à la retraite.

Un arrêté du Conseil prescrit que
tous les ans il sera fait un rapport des
officiers ayant atteint l'age de soixante-
cin--l'honorable député d'Ontario-Sud
doit savoir cela-afin que le gouverne-
ment ait la certitude s'ils sont encore
propres au service.

Cependant, le cas de M. Warren est,
en quelque sorte, exceptionnel. Bien
que très capable encore de s'acquitter
des travaux intérieurs, il ne l'était plus
autant pour le service extérieur auquel
est fréquemment tenu le percepteur de
douane d'un petit port, et cela a raison
de son ige avancé, tous ces percepteurs
de ports inférieurs étant souvent obli-
gés d'agi r comme douaniers et prépo-
ses au débarquement.

Dans tous les cas, l'age de cet
employé et ses trente-deux années de
service sont une excuse raisonnable de
sa mise à la retraite.

De tous les percepteurs des petits
ports, à peine un sur cinquante est en
état de faire le service après avoir
atteint soixante-dix ou soixante-douze
ans.

M. BOWEEaL-Dois-je comprendre
que cet arrêté du conseil est mis à effet
pour tout le service civil ?

M. CARTWRIGHT--C'est la réle
applicable à tous les officiers qui de-
mandent leur retraite.

M. BOWELL-Mais il semble que
ce monsieur n'a jamais demandé la
sienne.

M. CARTWRIGHT-Tous les offi-
ciers ont droit de prendre leur retraite.

M. BOWEILL-C'est là une autre
question.

M. CARTWRIGHT-C'est précisé-
ment le point en question.

M. BOWELL-Une chose tout-à-fait
évidente, c'est qu'à Whitby il était
nécessaire de trouver une place pour
un partisan polit ue et il a été dé-
montré qu'à cette n l'on a mis à sa
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retraite un officier encore capable de
faire le service.

Si la règle mentionnée doit être mise
à effet dans tous les départements, pour-
quoi a-t-on nommé tout récemment
directeur de poste à Port Hope un
homme âgé de soixante-quatre à
soixante-six ans, situation beaucoup
plus onéreuse que celle de percepteur
de douane an port de Whitby ?

Il est clair que la règle n'est pas tou-
jours observée.

Une voix-Je nie cela.
M. BOWELL-Qui est-ce qui nie ?

Serait-ce le titulaire ?
Je viens de recevoir une lettre m'an-

nonçant que sur le rôle de cotisation la
personne nommée comme directeur de
poète de Port Hope s'est faite inscrire
elle-même comme étant âgée. de
soixante-quatre à soixante-cinq ans.

Toutefois, je n'ai rien -à dire contre
la responsabilité ou la capacité de cet
homme, mais j'affrme. que l'on a indi-
gnement abusé-si toutefois ce terme
m'estpermis--de la loi relative à la inise
à la retraite des employés du service
civil, et cela à maintes reprises afin de
faire place à ceux qui ont rendu quelque
service au parti de la réforme.

M. CAIRTWRIGHT-Je pense que
le directeur d'un bureau de poste d'une
ville comme Port Hope n'a pas le droit
d'être mis à la retraite.

Je ne connais rien moi-même de
l'affàire de M. Warren, mais je pense
que chacun sera de l'avis du ministre
des Douanes, qu'une fois arrivé à l'âge
de 75 ans, et quelle que soit sa vigueur
physique, nul homme ne pourrait rcm-
plir les devoirs de percepteur aussi effi-
cacement que s'il n'avait que soixante
ou soixante-cinq ans.

Je suis convaincu que l'Etat subit de
grandes pertes par le fait qu'un très-
g rand nombre de ces officiers sont

eaucoup trop vieux pour bien remplir
leur charge, et si je suis bien renseigné
près de deux cents officiers de douane
ont atteint l'âge de soixante-dix ans.

Bien loin de mériter le blâmeà l'égard
des mises à la retraite, le gouverne-
ment craint de trop grossir la liste des
pensionnaires; sans cela, il mettrait à
la reti aite un grand nombre d'autres
officiers.

Si l'acte relatif à la retraite des em-
ployés était en force depuis vingt ou

M. BoWELL

vingt-cinq ans, la diminution par les
décès aurait maintenant balancé l'aug-
mentation des retraités; mais comme
il n'existe que depuis quatre ou cinq
ans, il est parfaitement clair, vu qu'un
grand nombre d'otticiers ont été nom-
més à un âge avancé, qu'il est tout-à-
fait impossible d'empêcher une augmen-
tation graduelle du nombre des re-
traités.

L'âge avancé de M. Warren justifiait
nécessairement sa retraite, car il était
devenu, pour cette raison, incapable de
remplir ses devoirs de percepteur des
douanes.

M. MITCHELL-J'aimerais à savoir
si, dans les neuf années qui ont précédé
sa démission, des rapports d'inspe-
teurs ont été reçus au sujet de sa- capap
cité à remplir ses devoirs, et si le mi-
nistre des Douanes, dans la dernière
année de service de M. Warren, pouvait
dire que les facultés mentales et phy-
siques de ce dernier étaient amoindries.

M. BLAKE-Il est certain que les
hommes deviennent plus vigoureux à
mesure qu'ils vieillissent.

M. MITCHELL-Le sarcasme de
l'honorable préopinant me parait in-
tempestif.

M. BURPEE (St. Jean)- Je n'ai
pas pris connaissance des rapports
d'inspecteurs des neuf dernières années.

Je ne crois pas que M. Warren ait
été pris par surprise. Il avait été
question de sa retraite plusieurs mois
avant qu'elle fut décidée, et je pense
qu'il s'y attendait.

Je persiste à dire que cet officier de-
vait être mis à la retraite.

M. GIBBS (Ontario-Sud) -Je ne
sais pas pourquoi l'on a dit que M.
Warren était incapable de remplir ses
devoirs de percepteur des douanes. Il y
a un préposé au débarquement au port
de Whitby, et M. Warren n'avait à
s'occuper que de la besogne du bureau,
bien qu'au besoin il eut pu facilemrnt
s'acquitter d'un service extérieur. .

L'affirmation que j'ai lue à la Cham-
bre date de deux ans, et sa valeur est la
même. M. Warren n'a jamais reçu
avis qu'on allait le mettre à sa pension.

La lettre de M. Warren au départe-
ment est datée de novembre 1874, et
le bureau de la Trésorerie décida à son
égard dans le mois de juillet suivant, et
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cela à sa grande surprise, vu sa lettre
et la requête signée par des membres
des deux partis attestant de sa capa-
cité, car il ne pouvait s'attendre que le
gouvernement agirait ainsi avant de
faire faire une inspection spéciale à son
sujet.

M. ROSS (Durham-Est)-Je n'ai ja-
mais parlé de cola. Celui qui & écrit
la lettre était mu par le désappointe-
ment, car il n'avait pu obtenir cet em-
ploi. Je n'impute pas à tort les obser-
vations de l'honorable représentant
d'Hastings-Nord (M. Bowell).

Celui qui remplit la charge est à la
fois actif, capable et honnête. Il serait
incapable d'un détournement de fonds.

M. COOK-Peut-être l'honorable dé-
puté d'Hastings-Nord aura la complai-
sance de faire connaître la date de sa
naissance.

M. BOWELL-C'est ce que pourrait
faire la personne en question.

L'honorable député de Durham-Est
se trompe tout-à-fait quant, à l'auteur
de là lettre. Elle n'a pas été écrite par
un. chercheur d'emploi désappointé,
mais par un adversaire du gouverne.
ment, lequel savait que cette charge ne
pouvait lui être donnée.

Je n'ai jamais rien dit contre le ca-
ractère de celui qui a maintenant cette
charge; j'ai seulement voulu attirer
l'attention sur le fait qu'un homme est
mis à la retraite à raison de son grand
âge et que le remplaçant qu'on lui
donne a soixante-quatre ou soixante-
cinq ans.

Motion adoptée.

TRANSPORT DES MALLES EN BAS DE
QUEBEC DANS L' HIVEa DE 1876.

M. BLANCHET-Je propose qu'il
soit mis devant la Chambre un état de
la dépense pour le transport des malles
lorsque la circulation sur la voie du
Grand-Trone a été interrompue par la
neige dans l'hiver de 1876.

Motion adoptée.
La Chambre s'ajourne à

onze heures.

CH AMBREC DES COMMUNES.

--Mardi, 20 mars 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

LES VÉTÉRANS DE 1812-15.

M. ST. JEAN-Je propose que le
rapport du départemont de la Milice,
contenant les noms de tous les vétérans
qui ont prouvé leur droit à une part de
l'octroi de 850,000 voté à la dernière
session, en faveur des miliciens de
1812 et 1815, soit imprimé pour l'usage
des membres, vu qu'il complète le rap-
port de 1876.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) - Le
comité n'a pas recommandé l'impres-
sion de ce rapport pour la raison qu'il
était presque semblable à celui de ['an
dernier. Si l'honorable proposant yeut
que les noms des vétérans qui ne figu-
rent pas dans le dernier rapport soient
imprimés, il sera peut-être satisfait à
son désir, mais j'incline à croire que le
comité maintiendra sa r4cente décision.

M. BLAKE-Le comité des impres-
sions a le pouvoir de modifier le rap-
port demandé en n'en faisant imprimer
que la partie réellement nécessaire.

M. VAIL-Le rapport dont il s'agit
est très volumineux. Par un examen
des documents déposés sur le bureau on
aurait en quelques minutes les rensei-
gnements voulus.

M. TUPPER-Je crois qu'un grand
nombre des réclamants, qui pensent
avoir autant de droit à cette part de
l'octroi que ceux qui l'ont reçue, ont
été laissés de côté.

Des personnes invitées à produire
certains témoignages se sont rendues à
cette invitation, mais ont tout de même
été laissées de côté. De là la nécesgité
de publier les noms de tous les récla-
mants qui ont en une part de l'octroi.

Un M.. Smith, de mon comté, a fait la
requête voulue à ce sujet, et on lui a
dit de produire un certificat attestant
qu'il avait fait l'exercice militaire, ce
qu'il fit, je crois; mais, ensuite, il fut
informé que les règlements n'autori-
saient pas le ministère à lui acco:der
une part de l'octroi. Cela a fait dire
que l'insuccès de sa démarche était dà
à une grande injustice, parce que, dit-.
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on, nombre de réclamants, qui se trou-
vaient dans le même cas, ont réussi à
se faire payer.

M. BLAKE-D'après ce que je coin-
prends, il ne s'agirait que de la publi-
cation des noms d'un nombre addition-
nel de réclamants.

M. VAIL--Ainsi que l'a fait remar-
quer l'honorable député de Cumberland
(M. Tupper), il est très vraiiqu'il a été
bien difficile d'obtenir les noms de ceux
qui avaient réellement droit de pré-
tendre à une part de l'octroi.

On voulait d'abord n'y faire partici-
per que ceux qui avaient servi sous les
armes. Un nombre de réclamants
habitent la Nouvelle-Ecosse, et, d'après
ce que j'ai pu savoir, aucun d'eux n'a
servi dans cette condition; ils n'avaient
été enrôlés que comme miliciens.

Je ne suis pas prêt à dire qu'un ou
deux, qui n'avaient pas droit de parti-
ciper à l'octroi, n'ont pas été placés sur
la liste, mais dès que le fait a été connu,
les paiements ont cessé.

L'affaire est encore pendante.
Si l'on découvre qu'à Ontario et

Québec l'on a payé des personnes qui
étaient dans le même cas, il sera sans
doute fait droit à leurs réclamations;
mais si cela a lieu, ces paiements de-
vront être faits à même le crédit de
l'année prochaine.

En vertu de la 94me règle, cette
proposition est renvoyée à un comité.

PROJETS DE LOI DU GOUvERNEMENT.

Le 25me item de l'ordre du jour
étant lu,-

Sir JOHN A. MACDONALD-Par
courtoisie, nous avons pris l'habitude
de permettre au gouvernement d'inter-
vertir l'ordre du jour, c'est-à-dire de
commencer par le dernier item et de
finir avec le premier; mais je crois
devoir faire observer qu'il trouverait
de l'avantage en insistant pour que la
règle soit suivie pour les projets minis-
tériels comme pour les autres.

M. BLAKE-Depuis que j'ai un
siége en Chambre la règle à cet égard
a été la même.

Plusieurs années après la Confédé-
ration, et alors que l'honorable préo-
pinant était le chef du ministère, la
coutume actuelle fut toujours suivie,

M TurPpE

et j'espère qu'elle ne sera pas changée-
sans avis préalable.

Sir JOHN A. MACDONALD--
Voyez la 24ne règle.

M. BLAKE-Je suis parfaitement.
au fait que cette règle existe depuis la
Confédération, mais je sais aussi qa'elle-
n'a pas été observée.

Sir JOHN A. MACDONA D-Je
n'entends pas en demander l'observa-
tion immédiate.

M. BLAKE-L'honorable monsieur
voudra bien nous donner deux jours.
d'avis de son intention.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'a.
donné l'avis voulu.

ACTES CONCERNANT LE HAVRE DE
QUÉBEC ET LE PILOTAGE.

la Chambre décide de se former en-
comité sur la résolution suivante:-

"Qu'il est opportun d'amender les actes
pour l'amélioration et l'administration du
havre de Québec et l'Acte du pilotage de 1873:
l. en modifiant 1 ls taux payables sur les ba-
teaux remorqueurs et les steamers qui entrent
dans le port de Québec, et en décrétant de
meilleures dispositions pour assurer le paie-
ment des péages de ce havre; 2o. en autori-
sant les Commissaires du Havre à imposer des
pénalités n'excédant pas-$100, on un empri-
sonnement n'excédànt pas soixante jours pour
l'infraction de leurs règlements; so. en don-
nant aux Commissaires le pouvoir d'imposer, à
leur discrétion, aux pilotes, une amende n' ex-
cédant pas $100, au lieu de les suspendre ou
de les destituer pour certaines offenses; et
4o. en autorisant les Commissaires à substituer
des taux suivant le poids ou la mesure à ceux.
maintenant imposés, ou à les commuer, mais
pas au-delà des montants maintenant auto-
risés, excepté avec le consentement du gouver--
neur en Conseil.

(En Comité.)

M. SMITJt (Westmoreland) - Je
crois savoir que les changements pro-
jetés ont obtenu l'adhésion de tous
les commissaires du Havre.

Actuellement, ces derniers n'ont plus
le pouvoir d'imposer des amendes aux
pilotes, et l'on propose de leur accorder
le pouvoir d'imposer une amende au
lieu de suspendre, à leur discrétion.

Les taux actuellement imposés sont
tous ad valorem, et l'expérience semble
démontrer qu'il est désirable qu'au
moins quelques-uns soient spécifiques;.
mais ils ne seront pas plus élevés que
ceux actuellement exiges et devront être
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soumis à l'approbation du Gouverneur
en Conseil.

M. MITCHELL - J'aimerais avoir
quelques explications sur la nécessité
de ces changements, car la loi actuelle
a été adoptée après mûre délibération
et des négociations qui ont duré plu-
sicurs mois. Le président du Conseil
et l'honorable député de Montmorency
(M. Langlois) ont pris beaucoup d'in-
térêt à cette question, et une déléga-
tion de pilotes est restée, dans le temps,
pendant environ deux mois dans la
capitale; et je pense qu'un acte qui a
été préparé avec autant de soin ne de-
vrait pas être changé sans de bonnes
et solides raisons.

Je suis surtout opposé au change-
ment que l'on veut apporter dans le
tarif des péages, pour les raisons sui-
vantes: la classe marchande de la cité
de Québec, qui est l'un des principaux
entrepôts de commerce du pays, s'est
sérieusement et fortement plaint, dans
les chambres de commerce et dans la
presse. du système adopté à l'égard
de la Commission -du Havre de cette
ville. Je crois que le gouvernement
n'a pas choisi des commissaires qui
possedaient la confiance de la classe
commerciale, et en conséquence j'aime-
rais que l'honorable député de Québec-
Est (M. Thibaudeau) nous expliquât
les raisons pour lesquelles ces change-
ments sont demandés aujourd'hui.

M. THIBAUDEAU-Je ne suis pas
prêt à le faire en ce moment. Cepen-
dant, je serai heureux de me rendre à
cette demande lorsque le bill sera sou-
mis à la Chambre.

M. CARON-J'aimerais savoir si la
Chambre de Commeree de Québec a
exprimé son opinion sur le sujet.

M. SMITH (Westmoreland)-Je ne
sache pas qu'elle l'ait fait. Cependant,
je suppose que la Chambre de Com-
merce de Québec connaît les change-
ments projetés. Dans tous les cas, le
bill sera imprimé, et le public aura am-
plement l'occasion d'en connaître les
détails.

M. MITCHELL-Il n'y a aucun
doute que la législation projetée a été
introduite à l'instance des Commis-
saires du Havre de Québec. Néanmoins,
quelqu'un devrait être en mesure de
donner à la Chambre quelques rensei-

gnements à ce sujet. Les commerçants
sont fortement intéressés dans le sys-
tème du pilotage. Il est très inefficace
et est cause de nombreux procès et de
grandes pertes d'argent. La loi est loin
d'être parfaite, et je ne m'opposerai pas
à la proposition de condamner les pilotes
à l'amende; mais si le représentant de
Québec- Est n'est pus en mesure de nous
donner les renseignements demandés,
on devrait remettre à plus tard l'exa-
men de cette question. J'ai moi-même
subi de grandes pertes à propos de ces-
affaires, et la classe commerciale souffre
de l'incapacité des pilotes et du défaut
de punition pour leur négligence ou
leur ignorance.

M. SMITH (Westmoreland) -Je-
crois que les changements projetés ont
reçu l'assentiment unanime des Com-
niissaires du Havre de Québec et des
habitants de cette ville en général. De
puis quelque temps, je n'ai entendu
faire aucune plainte contre les pilotes,
et le seul changement proposé à leur
égard a rapport à l'imposition
d'amendes.

Je crois que le péage sur les bateaux
est aujourd'hui d'un dixième d'un pour
cent ad valorem, et je suis informé par
le président de la Commission du Havre
que le changement proposé à cet égard
rapporterait environ 84,000 de plus
par année. Les péages seront à l'avenir
imposés d'après les poids et mesures
des effets, au lieu de les imposer sur
leur valeur.

M. CAUCHON-Il y a deux propo-
sitions distinctes dans ces résolutions,
et elles s'adressent à deux intérêts
différents: l'une a rapport à l'améliora-
tion du havre, et l'autre aux pilotes.
Le président des Commissaires du
Havre de Québec (M. Dobell) et M.
Shehyn, le vice-président, les Commis-
saires et les membres de la Chambre de
Commerce con nais'ent ces propositions,
et, si elles étaient opposées à leurs
opinions et intérêts, ils auraient sans
aucun doute fait des représentations à
ce sujet. De plus, si tel, était le cas, la
Chambre de Commerce aurait encore
amplement le temps de protester.

Il existe certaines difficultés à propos
de la perception du revenu, parce que
l'intention de la loi n'est pas parfaite-
ment comprise. En l'amendant dans
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le sens des résolutions, elle sera plus
claire et plus positive.

Les pilotes n'ont pas été consultés au
sujet de la clause qui les concerne,
mais ils auront tout le temps nécessaire
pour examiner la question et pétition-
ner contre le bill s'ils trouvent qu'il ne
leur convient pas. Quant aux autres
dispositions, je puis dire que le prési-
dent et le vice-président de la Chambre
de Commerce y sont favorables.

M. ROCHESTER-Qui est respon-
sable des délais qui se produisent dans
le chargement des navires au port do
Québec ? Les arrimeurs prennent
possession des effets et des navires, et
ils les font souvent attendre pendant
plusieurs jours parce qu'ils n'avancent
pas à leur ouvrage. Les armateurs
sont souvent obligés de payer des droits
de surstarie à cause de cela. J'aime-
rais savoir si les Commissaires du Havre
sont responsables de cela?

M. SMITH (Westmoreland)-Je ne
pense pas qu'ils en soient responsables.

M. ROCHESTER - Ce serait un
grand bienfait pour les armateurs si le
gouvernement voulait faire une réforme
à cet égard. J'ai souvent eu à payer
des droits de surstarie à cause de ces
retards, et il ne paraît pas y avoir de
remède. Je crois qu'il y a une ligne
parmi les arrimeurs, et je pense que le
gouvernement devrait intervenir et
mettre un terme à cet abus.

M. MITCHELL-Il n'y a rien dans
la loi qui permette aux Commissaires
de s'occuper de cela.

J'aimerais savoir si l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries a
l'intention de changer les taux payables
par les remorqueurs et les bateaux à
vapeur, en les augmentant ou en les
diminuant, et aussi ce que signifie la
" meilleure disposition pour assurer le
paiement des droits du havre."

Si mon honorable ami me dit que
les autorités sont favorables à la seconde
et à la troisième clauses de ces résolu-
tions, je serai satisfait sur ces points.
Cependant, je ne consentirai pas à la
quatrième, lors même que je serais
seul à m'y opposer. Mon honorable
ami ne nous a pas dit si les taux de-
vaient être changés en vertu de cette
clause en les augmentant ou les dimi-
nuant.

M. CAUCHON

Il a existé une disposition, depuis
des années, au sujet du prélèvement
des droits sur le tonnage, qui était une
criante injustice pour le commerce et
la marine marchande du pays. J'ai
cru qu'il était temps d'y mettre un
terme, et lorsque j'étais ministre je me
suis efforcé de remédier au mal. Je
crois avoir mis les Commissaires du
Havre dans une position telle que tous
les droits perçus pour l'amélioration
du havre et la protection des navires
pussent être appliqués d'une manière
avantageuse. Mais, la chose est impos-
sible aujourd'hui, avec la commission
telle qu'elle est constituée; car je sais
que M. Dobell a été défait dans la com-
mission, sur des questions relatives aux
améliorations.

M. CAUCHON-Je ne nie pas cela;
mais il n'y a aucune différence d'opi-
nion dans la commission au sujet de
cette question.

M. THIBAUDEAU-Le bill a été
préparé depuis que je suis parti de
Quebec, mais j'ai toute raison de croire
qu'il est conforme aux désirs de la
Commission du Havre. Il n'y a pas
moins de six marchands dans cette
Commission, et je crois que les intérêts
du commerce sont en sûreté entre leurs
mains.

Le but de ce bill est d'accroître les
revenus du havre. Depuis l'adoption
du bill de la Commission du Havre,
l'importation des marchandises d'An-
gleterre par la voie de Portland a rapi-
dement augmentée, et les droits ne sont
imposés que sur celles qui viennent à
Québec par mer. L'on veut essayer,
en vertu des amendements proposés,
de prélever des péages sur les xnar-
chandises qui nous viennent des Etats-
Unis et d'Angleterre via Portland et
le Grand-Tronc, et par cet arrangement
on croit que le revenu du port aug-
mentera de $4,000 environ.

Je ne suis pas prêt à donner en ce
moment des explications aussi détail-
lées que celles qu'on demande, mais je
consulterai mes collègues dans la.com-
mission et donnerai de plus amples
détails à une autre phase.

Quant aux pilotes, on a trouvé qu'il
y avait des inconvénients à les priver
de leur commission pendant un an ou
dix-huit mois, et leur enlever par-là les
moyens de gagner leur vie honnête-
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-ment; on a pensé que l'on atteindrait
.aussi bien l'objet en vue-celui de
rendre les pilotes plus prudents-en
leur .imposant des amendes.

M. MITCHELL-Je pense que l'ex-
plication donnée par l'honorable député
.de Québec-Est devrait convaincre la
-Chambre de l'inconvenance de procé-
der mairtenant à l'examen des résolu-
tions. Il nous a dit que le but que
l'on avait en vue était de faire payer
un droit de havre sur les marchandises
venant par la voie de Portland. Je
crois que c'est là induire la Chambre
en erreur. car les résolutions contien-
nent ceci :-

" En autorisant les commissaires A substi-
tuer des taux suivant le poids on la.mesare à
ceux maintenant imposés, ou à les commuer,
mais pas au-delà des montants maintenant
autorises, excepté avec le consenuement du
Gouverneur en Conseil."Y

Le principe de la nuremr tel- qu'ex.
pos par l'honorable depute de Q#bec.
Est, est injuste, car on veut prélever
des droits sur des gens qui ne retire-
ront aucun profit des-améliorations.

M. THIBAUDEAU-Il y a dans la
-Commission M. Shehyn, .un autre mon-
sieur et* moi-même, qui sommes les
trois plusgrands importateurs par Port-
land, et nous sommes tous disposés à
payer ces droits pour le bénéfice de la
-Coiniission du Havre.

M. SMITH ( Westmoreland) -
Lorsque le bill aura été pré,enté, mon
honorable ami (M. Mitchell) pourra
faire ses objections, et la Chambre le
supportera peut-être; mais il n'y a
aucun inconvénient à laisser passer
les résolutions. J'ai compris que le
président de la Commission du Havre
avait dit qu'ils désiraient prélever un
péage sur les marchandises destinées
aux .Etats-Unis qui traversent le havre,
mais ce sera à la Chambre de dire si
elle autorisera cela ou non.

M. MITCH1ELLi:LToute la partie sud
de la province de Québec traverse le
havre pour apporter ses 'produits à la
ville, ut on ne désire pas, je suppose, les
soumettre à un peage pour traverser.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je ne
me sens pas compétent pour discuter le
mérite des résolutions, et par consé-
quent je 'essaierai pas de le faire;
mais je dois dire que je ne partage pas
l'opinion de l'honorable ministre de la

Marine et des Pêcheries que la Cham-
bre ne serait aucunement engagée en
adoptant maintenant les résolutions.
S'il en était ainsi, il ne serait pas né.
cessaire de se former en comité. La
pratique de la Chambre est fondée sur
la raison. Lorsqu'il est présenté un
bill qui intéresse le commerce, il faut
discuter en comité toutes les raisons
qui peuvent motiver le changement, et
alors, si le comité juge a propos de
l'adopter, les résolutions sont rappor-
tées à la Chambre, et celle-ci les adopte
avaut qu'un bill,basé sur ces résolutions,
ne puisse être présenté. Si ces propo-
sitions sont adoptées, alors la Cham-
bre a déjà affirmé le principe du bill
fondé sur elles, et en consequence elle
ne peut pas rejeter le bilI. Il peut
bien y avoir divergence d'opinion quant
aux détails du bill, ou sur une certaine
section, qui établit les moyens de
mettre la loi à exécution; mais la
Chambre. si elle adopte les résolutions-
est tene et obligéè d'accepter le biUlk
Si mon'honorable ami n'est pas prêt'à
fournir-à la Chambre tous les rensei-
gnementà qu'il doit lui donner, on ne
devrait pas insister pour qu'elle adopte
les résolutions.

M. SMITH (Westmoreland),--Je
ne veux pas contredire la doctrine
exposée par l'honorable député de

,Kingston,. mais je lui demanderai s'il
prétend que chaque membre est lié à
chaque disposition des résolutions ap'ès
qu'elles ont été passées par la Chambre.

le ne crois pas, pour ma part, que la
liberté d'action d'aucun député soit res-
treinte par l'adoption des résolutions.
La Chambre peut affirmer le principe
que certains changements sont nécis-
saires; mais ensuite, chacun de ses
membres peut s'opposer à toute dispo-
sition particulière du bill.

M. MITCH ELL-Pas s'il a accepté
le principe des résolutions. Il peut
s'opposer aux détails, mais il est tenu
au principe.

.L SMIT.1-Je ·ne- crois pas que
chaque membre de la Chambre soit
tenu d'accepter toutes les propositions
contenues dans les résolutions.

M. MITCHELL-Je comprends que,
à moins qu'il n'y ait division sur les
résolutions chaque membre de la Chim-
bre est lié ar le principe qu'elles com-
portent. ije demande une division,
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alors je pourrai, lorsque le bill sera
présenté plus tard, voter contre toute
partie du bill que je voudrai.

Je comprends qu'une partie des
résolutions a pour objet d'autoriser les
Commissaires du Havre à imposer une
amende aux pilotes ou à les suspendre,
au lieu de les destituer, pour certains
délits. L'acte 36 Vic., ch. 54, contient
la liste suivante des offenses qui peu-
vent être commises par les pilotes:-

" (1.) S'il se rend coupable d'une fraude ou
d'une offense contra les revenus des douanes
ou le revenu de l'intérieur ou les lois s'y rat-
tachant;4 (2.) Est d'une manière directe ou indirecte
impliqué en des pratiques frauduleuses relati-
vement aux navires, leur gréement, cargaison,
é ipage ou passagers, ou à des personnes en
d tresse en mer ou à la suite d'un naufrage,
ou à leurs deniers, biens et effets;

"(3.) Prête sa commission.
"(4.) Fait le service de pilotage pendant

qu'il est suspendu;
'(5.) Pait le service de pilotage pendant

qu'il est en état divresse;
11(6) Emploie ou fait e'mployer au sujet de

tout navire dont il sera en charge, un bateau à
vapeur, bateau, ancre, cable ou autre provi-
sion, matière ou chose plus qu'il ne sers néces-
saire pour le service de ce navire, dans l'inten-
tion de grossir les dépenses de pilotage à son
profit ou pour le profit de toute autre personne;

11(7.) R~efuse ou retarde, quand il n'en sera
pas empêché par maladie ou toute autre cause
raisonnable, de prendre charge d'un navire
dans les limites comprises par sa commission,sur le signal demandant un pilote fait par ce
navire, ou étant requis de le faire par le patron,
propriétaire, agent, ou consignataire de ce
navire, ou par tout officier de i administration
de pilotage de la circonscription pour laquelle
ce pilote sera commissionne, ou par tout autre
principal officier des douanes, sujet toujours,
dans le cas d'un pilote pour le havre de Que-
bec et au-dessous, aux lois concernant la cor-
poration des pilotes pour le havre de Québec
et au-dessous;

" (8.) lente, étant ainsi demandé par signal
ou requis, de faire quelque marché spécial pour
le sauvetage ;

" (9) 8ans nécessité coupe ou laisse échap-
per, ou fait couper ou laisser échapper un
câble appartenant un navire.;

<JO (10lfuse, lorsque requis par le patron,
de conduire le navire à bord duquel il sera
dans aucun port ou lieu dans lequel sa com-
mission l'autorise à le conduire, excepté pour
cause raisonnable de danger pour ce navire;
ou

"11) Abandonne le navire qu'il a entrepris
de piloter sans le consentement du patron,
avant que le service pour lequel il était en-
gagé soit accompli ;

'Ce pilote encourra, pour chaque offense,en sus de toute responsabilité pour dommages,
une amende n'excédant pas deux cents piastres,
et sera aussi passible de suspension ou de dé-
mission par l'administration de pilotage de la
circonscription pour laquelle il sera commis-
sionnté."1

L'honorable ministre de la Marine
M. MITEzLt.

voit donc qu'il a déjà le pouvoir d'im-
poser une amende, tel que le prescrit
l'acte, pour la commission d'aucune de
ces offenses, de $200, avec faculté de
suspendre ou destituer le délinquant.

M. SKITH-Lisez la section 'Il.

M. MITCHELL-La voici: ·
".8i un pilote, lorsqu'il sera . bord d'un

navire pour le piloter, par violation ou néli-
gence de ses devoirs ou par cause d'ivrognerie :

" (a) Fait un acte tendant à la perte ou,
destruction immédiate de ce navire on à lui
causer des dommages sérieux, ou tendant im-
médiatement à mettre en danger la vie ou les
membres de toute personne à bord de ce na-
vire;1 ou

" (b Refuse ou omet de faire tout acte légi-
time, convenable et requis' pour empêcher la
perte ou la destruction de ce navire, on un
dommage sérieux, ou pour protéger toute per-
sonne du l'équipage ou h bord de ce navire
contre an dangerpour sa vie ou ses membres:

Il sera pour chaque telle offense, réputé
coupable Ae délit et passible d'emprisonne-
ment durant une période n'excédant pas douze
mois, avec ou sans la peine additionnelle des
travaux forcés, et si c'est un pilote commis-
sionné, il sera aussi passible de suspension on
de démission par l'administration de pilotage
de la circonscription pour laquelle il sera com-
missionné."

J'ai compris que l'honorable ministre
de la Marine disait que l'objet des réso-
lutions était de permettre à la commis-
sion, au lieu de destituer un pilote, de
lui imposer une amende de $100,
quoique l'acte que je viens de citer
impose une amende de $200. Je sais
que je vais dire ce que beaucoup de
mes amis n'aimeront pas à entendre;
mais j ai eu quelque expérience de l'in-
capacité des pilotes lu St. Laurént, et
je crois de mon devoir d'en parler.

Je suis fortement opposé à ce
que l'on réduise l'amende de 8.'00 à
$100, surtout on face du fait que les
plaintes augmentent. Il y a autant
d'ivrognerie et de manque d'expérience
aujourd'hui, parmi les pilotes, qu'il n'en.
a jamais existé depuis que je connais
quelque chose-de cette matière; et, par
conséquent, je crois que .l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries
a lé èrement trompé la Chambre-je
ne dirai pas avec intention-lorsqu'il
a dit que son but était tout simplement
de décharger les commissaires de l'obli-
gation d'imposer de plus fortes peines.

Si, comme l'a dit l'honorable ministre
de-la Justice, la section 70 est cuniula-
tive, je n'ai pas d'objection à l'amender'
sous ce rapport, mais je ne crois pas que
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les peines qu'elle déerète soient cumu-
latives.

Au lieu de diminuer l'amende, je
voudrais la voir imposer avec plus
de sévérité lorsqu'elle devient néces-
saire; mais j'ai pu constater par expé-
rience que cette section, quant à la
pénalité, est devenue lettre morte et
n'est ja mais appliquée.

M. CAUCHON-Je crois que l'hono-
rable député de Northumberland se
.trompe dans les observations qu'il a
faites à l'égard des pilotes. Le bill a été
préparé par lui, et il était parfaitement
satisfait du résultat des amendements.

Je maintiens aussi que les pilotes
de Québec sont aussi capables que ceux
de n'importe quelle partie du globe; et
je ne crois pas que l'honorable monsieur
a été juste envers eux, car je ne sache
pas qu'il ait été porté de plaintes contre
cette corporation. -

Pour ma part, je désire, autant
qu'il me sera possible, tenir le pilotage
de Québec sur le meilleur pied, et c'est
dna ce but que j'ai fait paser le bil
exigeant un apprentissage de sept ans
pour devenir piote, tandis qu'autrefois
il suffisait qu'un apprenti eût travené
la mier deux fois pour être admis. J'ai
aussi exigé que les pilotes fussent sufil-
samment instruits et qu'ils connussent
l'anglais, en sorte que tout a été fait
pour obtenir des pilotes réellement
compétents, et si l'on peut faire encore
quelque chose dans ce sens, je suis
prêt à y mettre la nain.

Il faut se rappeler que les pilotes de
Québec ont à combattre de nombreuses
difficulté. comme les -brouillards et
autres choses, que les pilotes des autres
ports n'éprouvent pas.

M. MITCHELL-.Je ne suis pas res-
ponsable du bill, bien que je fusse dans
le gouvernement lorsqu'il a été passé.
Ce bill était un compromis ; mais il
n'était pas tel que le département
l'aurait désiré, afin de rendre le système
parfait, mais il allait aussi loin que le
.gouvernement a pu le porter alors.

M. CAUCHON-'L'honorable mon-
sieur. ainsi que le gouvernement d'alors,
sont responsables du bill, puisqu'ils ont
consenti aux amendements qui ont été
adoptés.

M. MITCHELL-Le bill était un
compromis, mais qui ne satisfaisait pas
le gouvernement dont j'étais membre.

M. BLANCHET-On sait parfai4
ment que les pilotes de Québec sont
hardis, courageux, toujours prêts ào-
remplir leurs devoirs, et sobres. On
sait aussi que les distances qu'ils ont à
faire sont plus grandes que dans aucune
autre partie du monde.

M. MITCHELL-Ne dites pas qu'ils
sont toujours sobres !

M. CHEVAL-J'appelle l'attention
de l'honorable ministre de la Marine
sur la quatorzième section de l'acte d'en-
registrement des navires, lu 1874, et je
demanderai pourquoi les anciens na-
vires ne sont pas enregistrés de la
même manière que les nouveaux doi-
vent l'être. Je suis co-propriétaire d'un
navire moi-même, et en vertu du nouvel
enregistrement, il m'a fallu payer $245
de droits, tandis qu'autrefois je ne
payais que $36.

M. MITCHELL--L'honorable mon-
sieur parait m'accuser d'être responsa-
ble de l'Acte de 1874, tandis que c'est
le gouvernement actuel qui en est ras-
ponffble, puisque l'ancien gouverne-
ment a résigné en 1873.

Il. SMITH (Westnoreland.)--L'acte
se trouve bien dans le volume des sta-
tuts de 1874, mais il a été passé par le
parlement fédéral en 1873.

M. CHEVAL.-Cet acte est cause
d'une grande injustice. En vertu de
l'arcienne loi, les navires de même
jaugeage étaient enregistrés comme
ayant le même nombre de tonneaux;
.mais un steamer neuf qui serait main-
tenant enregistré comme jaugeant 476
tonneaux n'aurait en que 36 tonneaux
sous l'ancien mesurage. Ainsi, l'on voit
que lorsque les éclusages sont payés
d'après le jaugenge, un bateau neuf paie
quatre fois plus qu'un vieux bateau des
mêmes dimensions, ce qui est incontes-
tablement une grande injustice, Je ne
sais si eet acte a été passé pour obliger
la Compagnie du Richelieu, mais il y
a du lonche là-dedans.

M. MITCHELL-L'honorable député
(M. Cheval) parait croire qu'il y a
quelque chose de repréhensible dans la
14e section de l'acte de 1874, qui a été
paé en 1873 et réservé à la sanction
du gouvernement impérial. Le but de
cette section étàitd'assimiler l'enregis-
trement duns tout le Caada avec
l'enregistrement du Royaume-Uni.
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Je n'ai aucun intéêt dans la compa.
gnie' du Richelieu, ni avec aucun de ses
membres nu actionnaires, et en soumet-
tent un bill à la considération du Par-
lement, je n'ai jamais été influencé par
les intérêts de particuliers ou de cor-
porations, car mon seul but a tou-
jours été de rendre la législation aussi
complôte que possible.

L'acte ne donne aucune préférence
aux anciens navires sur lës nouveaux;
mais il prescrit que, pour certaines fins
en Canada, chaque navire doit être en-
registré. Ceux qui l'ont déjà été ne sont
pas tenus de l'être de nouveau, excepté
s'ils veulent prendre la mer, le but de
la loi étant que lorsque des navires
canadiens s'en vont dans des ports
étrangers, leur jaugeage et leur enre-
gistrement soient identiques à ceux de
la mère-patrie.

Si l'honorable député (M. Cheval)
s'imagine qu'en soumettant ce bill j'ai
cherché à servir les intérêts d'une
corporation on d'un individu ; il se
trompe complètement.

M. CHEVAL-Je ne vous ai pas
accusé de l'avoir fait.

1E SMITH (Westmoreland)-L'ho-
norable député de Northumberland
(M. Mitchell) n'a pas parfaitement
compris la section qu'il a citée. Avant
la passation de l'acte, les navires cana-
diens étaient mesurés en vertu des
règlements prescrits par l'Acte de la
marine marchande de 1854. L'acte
passé par la dernière administration,
en 1873, prescrivait que dorénavant
tous les navires seraient enregistrés
conformément aux règles établies par
l'Acte de la marine marchande de 1874.
Mais un navire enregistré sous l'ancien
système n'avait pas besoin de l'être
sous la nouvelle loi; par conséquent,
son tonnage était moindre sous l'ancien
système que sous le nouveau. Cela
constitue donc une grave injustice pour
les propriétaires de nouveaux navires
qui sont mesurés en vertu du nouveau
système d'enregistrement, parce qu'ils
sont enregistrés à un tonnage supérieur
à celui des anciens navires*de mêmes
dimensions, et qu'il leur faut payer, en
conséquence, des droits plus elevés en
passant par les canaux. Mais avant la
clôture de la session, je me propose
de soumettre un bill qui aura pour but

M. MftrcaOLL

de faire disparaître cette irré6,ularit&
et l'injustice dont on se plaint.

M. MITCHELL-La loi prescrit que
lorsqu'un navire devra prendre la mer,
il devra être enregistré conformément
à l'acte afin que son tonnage soit uni-
forme avec l'enregistrement des na-
vires britanniques, et avec le temps le
jaugeage de tous les navires canadiens
serait ramené au même taux. La
différence entre les mesurages faits
sous l'ancienne loi et la nouvelle, sur-
tout à l'égard des voiliers, n'est pas
aussi forte qu'on l'a prétendu.

Je ne crois pas avoir défendu une
disposition qui est évidemment mau-
vaise. Si les choses sont telles que
l'honorable député qui s'en est plaint
(M. Cheval) les a représentées, il de-
vrait s'adresser à ses amis qui sont au-
jourd'hui au pouvoir, et qu'il supporte
aveuglement, pour en obtenir le redres-
sement. Ces messieurs sont au pouvoir
depuis trois ans, et ils peuvent faire
passer toutes les lois qu'ils désirent.
Mais cette loi, qui fonctionne depuis
trois ans, n'est devenue en vigueur
qu'après la résignation de l'ex-admi-
nistration.

M. CHEVAL-L'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries a pro-
mis d'amender l'acte dans le sens que
j'ai indiqué comme étant désirable.

M. MITCHELL-Je retire mon op-
position à l'adoption des résolutions.

M. BLANCHET-Dois-je compren-
dre que le droit de suspendre les pilo-
tes est accordé par le gouvernement?

M. BLAKE-Non, il ne l'est pas.
Les résolutions sont adoptées et il

est ordonné de les rapporter.
La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.

EXTENSION DE L'ACTE DES MARQUES DE
COMMERnO.-[BILL NO. 75.]

(M. Blake.),

Le bill subit sa seconde lecture.
La Chambre se forme en comité

général sur le bill.

(En Comité.)

Ordonné que le bill soit rapporté.
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La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté, lu pour la troi-

sième fois, et passé.

ACTE DES CHEMINS DE FER. - [BILL
NO. 76.J

(M. Blake.)

M. BLAKE-Je propose la seconde
lecture de ce bill, qui est présenté afin
de faire disparaître un doute qui existe
au sujet de l'application de l'Acte des
chemins de fer dans le cas où un che-
min de fer- incorporé par une législa-
ture provinciale croise un chemin de fer
incorporé par la législature du Canada.
La 15e section de l'acte s'applique aux
croisements de voie, et la 16e section
pourvoit à l'audition des parties inté-
ressées dans ces cas et au rapport du
Conseil Privé sur le sujet; mais il s'est
élevé quelque doute à cet égard, et ce
bill a pour but d'étendre à ces cas les
pouvoirs conférés par la loi au Conseil
Privé.

Le bill subit sa seconde lecture.
La Chambre se forme en comité gé-

néral sur le bill.

(En Comité.)

Ordonné que le bill soit rapporté.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté, lu pour la troi-

sième fois, et passé.

sUIVEILLANCE Dfs PRISONNIERS. [BILL
No. 77.]

(M. Blake.)

M. BLAKE.-En proposant la se-
conde lecture de ce bill, je .dois dire
qu'il m'a été fait desreprésentations de
la part du gouvernement de la pro-
vince d'Ontario, qu'il peut arriver
quelquefois que, soit par suite de
grandes réparations à faire, soit par
suite de nouvelles constructions, les
prisons communes de certains districts
peuvent devenir peu sûres, temporaire-
ment, pour la garde des prisonniers.

Le bill décrète qu'une proclamation
sera lancée par le Gouvermeur, dans
ces circonstances, déclarant que ces
prisons n'offrent pas temporairement
assez de sécurité, et désignant des pri-
sons dans des districts ou lieux avois-

nants pour l'incarcération des préve.
nus.

Cette proclamation ayant été publiée
dans les Gazettes provinciales et du
Canada, tels prévenus pourront subir
leur procès dans les districts où ils
pourront être transférés, quoique les
juges aient le droit d'ordonner que leur
procès ait lieu dans leurs propres dis-
tricts.

Dans certains cas, il sera possible de
laisser certains prévenus dans les pri-
sons en question, quoiqu'il soit désira-
ble que dea personnes accusées de
crimes graves, ou emprisonnées plus
d'une fois, ne soient pas ainsi détenues.
,l a été pourvu au transfert de ces
dernières dans des prisons sûres sur
l'ordre du lieutenant-gouverneur.

Il faudrait une proclamation ulté-
rieure pour transférer de nouveau des
prévenus à leurs propres prisons.

D'après la- dernière clause aucune
disposition de cet acte ne devra infir-
mer l'acte précédent de 1868. qui au-
torise le gouvernement du Canada, s'il
le juge convenable, dans le cas de per-
sonnes emprisonnées pour crime de
haute trahison et de félonie, d'ordonner
le transfert des prévenus à des prisons
plus sûres que celles où ils ont eté con-
finés.

Je crois qu'on doit laisser au gouver-
mement ce pouvoir.

Bill lu pour la seconde fois.
La Chambre se forme en comité

général sur le dit bill.

[En Comité.]

Ordonné que le bill soit rapporté.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté, lu pour la première

fois, et passe..

LOI CONCERNANT LES APPELS DES DÉiCI-
BloNS DES JUGES DE PAIX. [BILL

No. 78.]

(M. Blake.)

M. BLAKE-Le but de ce bill est
d'amender un acte quia été déjà amendé
plus d'une fois. Il a pour objet de faire
disparaître certaines défectuosités dans
la loi.

A la dernière session, nous avons fait
un effort pour remédier aux inconvé-
nients qui se font sentir dans la
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Colombie-Britannique à ce sujet; mais
ce 1>ill ne passa alors qu'en seconde
lecture, pour permettre de recevoir
de nouveaux renseignements de la
Col- mbie-Britannique sur la question
des appels.

Le bill de la dernière session décla-
rait que l'on pourrait inteijeter appel
aux cours des sessions générales de
quartier, mais on a constaté par la
-suite qu'il n'y avait pas de se<ssions de
ce genre dans cette province, de sorte
que cette disposition ne pouvait être
mise en vigueur.

Lorsqu'il a été statué lue des appels
pourraient être interjetés à la Cour
Suprême do la Nouvellle-Ecosse, il
n'existait pas de cour dé comté dans
cette province; mais comme des cours
de cette juridiction y sont maintenant
établies, nous proposons de lear donner
une juridiction générale et d'appel sur
les décisions des magistrats.

Une clause concerne aussi Manitaba.
L'acte déclarnit qu'à Vinuis de dispo-

position contraire dans l'acte spécial,
en vertu duquel des sentences étaient
rendues, on pouvait inteijeter appel.
J'ai ajouté à cette loi les mots suivants:
-" Ou à moins que quelque cour d'appel
ayant juridiction dans la matière ne
soit prescrite par un acte de lA législa-
ture de la province dans laquelle cette
conviction est prononcée."

Il me semble qu'il incombe plutôt
aux législatures locales d'édictor des
dispositions dans ce cas que dans tout
autre, et qu'il est désirable d'empiéter
le moins possible sur les pouvoirs de
ces législatures à cet égard. Nous
avons le pouvoir de mettre en vigueur
n'importe quelle loi au Canada, mais
je crois que l'honorable député de Fron-
tenac sera comme moi d'avis que, tant
que les législatures locales feront l'ap-
plication de ces lois et étabUront des
tribunaux, il est désirable que• règle
générale, on loir permette d'organiser
et d'établir des tri banaux.

Cette loi cessera d'être en vigueur,
dès qu'une province aura statué sur le
même sujet.

Bill lu pour la deuxième fois.

BILL CONCERNANT L'USAUE ABUSIF
DES AIrMs A PEU.

M. BLAKE - Dans les premières
années qui suivirent l'établissement de

M 'BL AKE.

Armes à fu.

la Confédération, la question de savoir
si l'on devait légiférer sur ce sujet
attira l'attention d'un membre éminent
de cette Chambre qui est avocat. Le
bill qui fut alors propobé ne reçut pas,
cependant, la sanction de la Chambre.
Des représentations m'ont été faites,
en ma qualité officielle, en maintes cir-
constances, sur l'opportunité d'intro-
duire quelque mesure répressive, et il
est certain que l'usage de porter des
armes à feu devient trop général.

Ces armes sont portées par deux
classes de personnes, entre les mains
desquelles elles ne devraient pas, je
crois, se trouver: les personnes turbu-
lentes et inconsidérées, et les enfants
et les jeunes gens. En effet, le revolver
est lenr arme ordinaire.

Une proposition a été faite dans
l'autre branche de la législature-si je
puis me permettre de parler de la chose
-dans le but de changer la lot à cet
effet, mais il est douteux que l'on veuille
adopter dans cette Chambre un acte
qui ait un effet aassi général.

Quoique l'on ait passé une loi déela-
rant que c'est un acte criminel de por-
ter difiérentes armes, telles que la da-
gue, le couteau, la canne chargée, etc.,
on ne saurait cependant se dissimuler
que l'on doit légiférer d'une manière
quelconque différente au sujet de l'arme
en question-le revolver. Cette arme
est portée quelquefois par des voya-
geurs, quelquefois par des personnes
nerveuses et de bons eitoyens, et ee
que j'appréhende, c'est que si nous
passons une loi générale défendant
à toute personne de porter des revol-
vers, des vagabonds, disposés à com-
mettre des actes de violence, ne
s'occuperont guère de la loi et porte-
ront de petites armes qu'ils cache-
ront, tandis que des citoyens paisibles,
par respect pour la loi, se trouve-
ront ainsi sa.ns moyen de défense. Le
ré,ultat, dans ces circonstances, pour-
rait être pi.e que si nous n'avions pas
de loi du tout.

Pour ces considérations, je me suis
effopcé d'élaborer une loi qui réponde
aux exigences de la situation, comme
on pourra le voir par les trois premières
clauses. La quatrième a traift à une
question tout-à-fait différente.

La première clause déclare que qui-
conque présentera un pistolet à une
personne, sans raison valable, pourra
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être traduite devant les autorités pour
donner des' garanties qu'elle maintien-
dra la paix pendant six mois; elle s'ap-
pliquera aux cas où il n'aura pas été,
prouvé ou présumé que le prévenu
avait des intentions criminelles. Les
sections subséquentes s'appliquent aux
autres cas.

Non-seulement un pistolet ne sera
pas porté, sans quelque excuse raison-
nable, mais une personne ainsi traduite
devant les autorités poMuva être incar-
cérée pendant une période de temps qui
ne dépassera pas trente jours.

Le second cas auquel pourvoit l'acte
est celui d'une personne arrêtée sur un
mandat pour une offense, ou pendant
qu'elle est en voie de commettre l'of-
fense; telle personne est passible
d'une amende ou d'un emprisonnement
pour pas plus de trois mois. Cette
clause a pour but d'atteindre les per-
sonnes qui portent d'ordinaire des ar-
mes à feu.

La troisième clause concerne les per-
sonnes qui portent des armes avec
l'intention de commettre des actes de
violence. Ces personnes sont passibles
d'une amende plus considérable et d'un
plus long emprisonnement. Un pou-
voir discrétionnaire est accordé, toute-
fois, au juge ou au magistrat, lequel
décidera si le fait de porter le pistolet
est une preuve prima facie d'intentions
malicieuses. Il me semble que dans
bien des cas, il ne sera pas possible de
prouver l'intention avant que l'acte
soit commis, et il est raisonnable de*
laisser au juge le pouvoir de décider si
le prévenu a une telle intention-pou-
voir dont, je crois, on n'abusera pro-
bablement pas.

La quatrième clause traite des cas
d'une catégorie tout différente. Bien
des fois la population a été peinée
d'apprendre que des accidents déplo-
rables ont été causés par l'usage, que
je puis appeler criminel, de diriger sur
des individus des armes que 1 on ne
croit pas chargées, mais qui le sont
pourtant. Il importe que ces offenses
soient considéréts par la loi comme
étant criminelles, car une disposition à
cet effet purra contribuer à faire cesser
cette malheureuse habitude. Lorsque
ces actes seront réputés criminels, de
semblables accidents ne seront pas aussi
fréquente. Le bUll statue que cette

offense est criminelle et impose au con-
trevenant une légère punition.

La dernière clause établit la procé-
dure et le mode du procès. Il y a aussi
une disposition déclarant que l'on devra
briser l'arme trouvée sur le contreve-
nant.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense qu'il sera fort difficile de mettre
en vigueur la première clause. D'après
cette disposition, si une personne a lieu
raisonnablement de craindre une
attaque sur sa personne ou contre sa
propriété, elle doit instituer tout de suite
des procédures devant un magistrat, et.
faire arrêter l'individu de la part du-
quel elle redoute des attaques. L'ho-
norable ministre pense que cette clause-
aura pour effet d'induire les citoyens
paisibles à ne pas porter de pistolets,
quoiqu'ils aient raison de redouter-
quelque voie de fait.

Les vagabonds et les criminels sau-
ront tirer parti de la loi. Ils se senti-
ront encore plus encouragés à porter
des armes, et je crois que l'effet véri-
table du bill sera de désarmer les
.personnes qui devraient être armées et

'armer les vagabonds.
Une autre objection se présente.
Le bill déclare qu'une personne qui

n'a pas raisonnablement lieu de redou-
ter un assaut, et sur laquelle on trouve
un pistolet,pourra être arrêtée et ap
lée à donner desgaranties qu'elle garde-
ra la paix. Porter un pistolet n'est pas
troubler,la paix, et le prévenu pourrait
encore s en servir après avoir éth arrêté.

M. BLAKE-Une autre clause dit
que le pistolet sera détruit.

Sir JOHN A. MACDONALD--Si
l'homme a un autre pistolet, et qu'il
enfreigne ensuite la loi, ses cautions ne
seraient pas punissables, car ce n'est
pas troubler la paix que de porter un
pistolet.

M. BLAK.--L'intention de la loi
n'est pas que la pair est troublée parle
fait de porter un pistolet. L'homme
honnête qui porte un pistolet dans le.
but de se protéger n'a évidemment pas
l'intention de troubler la paix.

Sir JOHN A. MACDONAD-La
tro;iième clause va un peu trop loin.
Elle déclare que:-

"qiuienane a sur lu! un pistolet avec l'intea-
tion de blessar qu'i4Wun illégalement et
malicieusement, aera passible, sur conviction
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du fait, d'nne amende de cinquante piastres au
moins et deux cents piastres au plui."

Il doit être prouvé que l'on a eu l'in-
tention de fAire du mal à une personne
en particulier. Je ne puis comprendre
que le fait de porter un pistolet soit
une preuve primd facie que cette per-
sonne ait eu l'intention de faire feu sur
quelqu'un en particulier.

M. BOWELL--C'est là le sens de
cette disposition de la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
loi crée ainsi une intention qui n'a
jamais existé dans l'esprit de l'individu
qui est arrêté. Celui-ci pouvait avoir
l'intention de faire feu sur un autre
homme, ou sur le chien d'un autre
homme.

Quant à la quatrième clause, je suis
de l'avis de l'honorable ministre de la
Justice, qu'elle est nécessaire, et je ne
crois pas que la peine soit trop forte ou
qu'elle soit imposée trop tôt. Il est
triste de lire dans les journaux que des
personnes ont dirigé des armes à feu
sur d'autres personnes sans s'assurer si
elles étaient chargées ou non, détruisant
ainsi des vies précieuses.

M. WALLACE (Norfolk - Sud) -
Je crois qu'il serait préférable de sup-
primer entièrement l'amende. L'a-
mende n'est pas une punition pour
l'homme riche. Je crois qu'il devrait
être question de l'emprisonnement
dans chaque cas.

M. M3ACKAY (Cap-Breton)-Je ne
voudrais pas accorder un aussi grand
pouvoir aux juges de paix, de crainte
qu'ils n'en abusent. Je pense que le
bill doit donner le pouvoir d'imposer
l'amende ou l'imprisonnement, mais
que l'une ou l'autre peine ne devrait
pas être compulsoire. Je n'ai pas assez
de confiance dans le pouvoir discrétion-
naire des juges, dans bien des cas, pour
consentir à leur accorder un pouvoir
aussi absolu.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le1
bill mentionne " une excuse légale.,,
Supposons que dans une représentation
théâtrale un acteur dirige une arme
sur un autre, cela serait-il une excuse
légale ?

M. BLAKE-L'acteur doit avoir un
faux pistolet.

M. BOWELL-Cette loi donne aux
magistrats des pouvoirs extraordinai-

Sir JoHN A. MACDONALD

res. Quoique j" sois convaincu que
pour bien des raisons il est nécessaire
d'empêcher le public de porter des
armes à feu, je dois dire que cette me-
sure équivaut à une prohibition totale.

Par la première clause, un homme
qui porte un pistolet doit avoir lien
raisonnablement d'appréhender un
assaut. S'il ne prouve pas cela, il lui
faudra donner cautions pendant six
mois. Comme l'a fait remarquer l'ho-
norable député de Kingston, un homme
pourrait encore continuer de porter un
pistolet, mais s'il le fait, la troisième
clause s'applique-t-elle à lui? Le bill
déclare que le fait qu'une personne
porte un pistolet est une preuve priam
facie de son intention de faire du mal.

M. BLAKE-On peut inférer la chose.
Tels sont les termes de la section.

M. BOWELL-Qui doit juger?

M. BLAKE-Le jury. Quantà l'ob-
servation de l'honorable député du Cap-
Breton (M. Mackay), je dois dire que
la procédure est la même que s'il s'a-
gissait d'offenses contre la personne
d'une nature grave. Si le prévenu le
désire, il peut subir son procès devant
un juge de paix seulement; mais s'il
récuse ce tribunal, un jury doit être
saisi de son offense. Cette remarque
peut s'appliquer aussi à l'inconvénient
mentionné par l'honorable député de
Hastings-Nord.

L'honorable député de Norfolk-Sud
a suggéré que l'emprisonnement soit
la seule peine que l'on inflige pour ces
offenses, mais je ne crois pas que la
chose soit désirable, car ce serait modi-
fier le principe général de la loi que de
donner moins de latitude pour la puni-
tion de ces cas que pour d'autres
offenses secondaires.

Si nous devions supposer que
l.homme riche seul serait soumis A
l'amende et le pauvre seul emprisonné,
la peine du premier serait comparati-
vement légère; mais il est à espérer
que les magistrats n'oublieront pgs
ainsi leur devoir et qu'ils appliqueront
la peine suivant la gravité n crime, et
non suivant les ressources du criminel.

Les observations de l'honorable dé-
puté de, Kingston ont certainement da,
poids. Il m'a été difficile de préparer
une loi efficace, qui n'offrit pas queljue
objection. Mais il ne s'agit.pasd:n.
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siinple brutum fulmen comme le sup-
pose l'honorable député.

Ce que veut l'acte, c'est que quand
une personne ne peut motiver d'une
manière raisonnable le fait qu'elle porte
un pistolet, elle pourra être tenue de
-donner des garanties pour le maintien
<le la paix et de détruire son arme. Si
-cette personne trouble ensuite la paix,
.vec un pistolet ou non, nous Pouvons
faire payer les cautions. Si c'est une
personne respectable, elle donnera sans
-doute caution; mais si c'est un vaga-
bond, il sera probablement soumis a
un léger emprisonnement.

Je désire faire de plus possible pour
rassurer les personnes nerveuses, qui
ne se sentiraient pas à l'aise sans une
arme, et qui, en l'absence d'une raison
de crainte bien établie, craindraient de
faire une déposition sous serment
contre les personnes qu'elles redoutent
Beaucoup de perbonnes qui ont ainsi
raison d'être sous l'effet de la crainte,
n'ont pas de preuves légales sur les-
.quelles elles puissent se baser, et
donner ces renseignements sous ser-
ment pourrait n'avoir probablement
pour effet que d'exciter la vengeance
de leur ennemi, à la première occasion
favorable pour la satisfaire. Il pourra
arriver qu'un individu se sente impuis-
sant, légalement, si on n'adopte pas
quelque disposition qui lui permette
l'appréhender et de punir un vagabond

qui s'armera d'un pistolet.
Le fait qu'un homme porte un pis-

tolet n'est pas necessairement une
preuve prima facde de son intention de
faire du mal, mais il prête à cette con-
clusion. Il faudra sans doute pour le
condamner des preuves très fortes qui
établissent la chose légalement.

.Telles sont les raisons qui m'ont
déterminé à présenter un bill sur ce
sujet, mais je doie avouer que c'est une
question pleine de dificults. Je n'ai
pas l'intention de aemander mainte-
nant l'adoption de ce projet de loi, et
je recevrai avec plaisir tous les conseils
que l'on voudra bien me donner.

Sir JOHN A. MACDONALD-I
pourra arriver qu'un magistrat exige
qu'on lui prouve, d'une manière déci-
sive, qu'il était nécessaire à une.ppr-
sonne de porter des armes, tandis
qu'un autre pourra se contenter d'une

54j

excuse raisonnable. Le bill pourra
permettre cette double interprétation.

Comme une grande partie de notre
territoire se trouve sur les confins de
la civilisation, il semble qu'une per-.
sonne qui portera des armes en ces.
lieux sera tenue de donner une excuse
raisonnable, tout comme si elle habitait
une cité.

M. PALMER-J'ap rouve cordiale.,
ment le but de ce projet de loi, mais il
y a une clause qui me semble extraor-
dinaire. C'est un principe de droit cri-
minel que personne n'est réputé coupa-
ble avant d'être condamné; cependant,
une clause du biIl décrète que certaines
choses sont une preuve primd face de
certains faits, et oblige la partie adverse
à prouver le contraire. Je ne sache
pas que l'on ait jamais essayé de faire
une différence entre ces deux pointu.
Je crois qu'une règle de droit criminel
doit être d'une application universelle.

Noobstan Lcetteanomaliej'approuvaî
pleinement le principe de ce bill, car
je ne crois pas qu'il sot néessireda
un pays comme le nôtre, de porter des
armes à feu.

M. MACDOUGAL (Elgin-Bt-3e
suggère que l'on nopermette à personne
de porter des armes à feu à moins
d'avoir un permis de l'officier, qu'il
appartient.

M. MASSON-Je pense que l'or
remédierait à cette objection si une-
personne pouvait prouver qu'une arme
a feu lui est nécessaire avant l'acte
plutôt qu'après, comme cela se pratique
en France et dans d'autres pays. LA,
tout-individu qui croit sa vie en danger
peut fiire une attestation sous'serment
evant un magistrat ou un autre

officier dûment constitué, lequel lui
permettra, s'il le juge à propos, de
porter des armes pour sa propre pro-
tection.

Bill lu pour la seconde fois.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT LA
sÙPPREssIoN DES NAISONs DEà jEU.

(M. Blake.)

Bill lu la seconde fois.
• A six heures, l'Orateur quitte le

fauteuil.
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SÉANCE DU SOIR.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT LE
BEVENU DE L'INTÉRIEUR.

La Chambre se forme en comité gé.
néral pour prendre en considération les
résolutions suivantes:

Io. Qu'il est opportun d'amender l'Acte
concernant le Revenu de l'Intérieur et d'im-
poser un droit de licence de cinquante dollars
a chaque importateur ou manufacturier (quine
sera pas un manufacturier de bière, whisky, ou
de spiritueux, ou un rectificateur de spiritu-
eux) d'alambics, de serpentins, de tonneaux à
fermentation on d'autres appareils propres à la
fabrication de la bière, du whisky, et des li-
queurs à fermentation ou spiritueux.

20. Qu'il est opportun de fixer comme suit
les honoraires que paiera le malteur pour des
licences :

(a) Pour une licence de première classe qui
lui onnera droit d'avoir un germoir pouvant
produire deux mille cents et au-dessus de malt,
pendant un mois de travail, $200 (deux cents
dollars).

(b) Pour une licence de seconde classe qui
lui donnera droit d'avoir un germoir pouvant
produire 1,500 et pas plus de 2,000 cents de
malt, pendant un mois de travail, $150 (cent
cinquante dollars).

(c> Pour une licence de troisième classe qui
lui donnera droit d'avoir un germoir pouvant
produire 1,000 et pas plus de 1,500 cents de
malt, pendant un mois de travail, $100 (cent
dollars).

(d) Pour une licence de quatrième classe
qui lui donnera droit d'avoir un germoir pou-
vant produire 500 et pas plus de 1,000 cents de
malt, pendant un mois de travail, $50 (cin-
quante dollars).

M. LAFLAMME-Cette proposition
a réellement pour but d'atteindre ceux
qui fabriquent des alambics illicites.
Je pense que le droit de licence de $50,
origiairement proposé, était trop
élevé, et je l'ai en conséquence réduit
à $30.

Comme il est surgi quelque difficulté
au sujet de l'interprétation des mots
"tonneaux en fermentation," ils ont
été biffés. Ainsi modifiée, je ne crois pas
que la résolution soit susceptible d'ob-
jection d'aucune manière.

Dans les pays où le même système
est en vigueur on impose des droits
d'accise afin d'atteindre le distillateur
illicite.

Le bill établit quatre catégories de
licences au lieu de trois. Le prix d'une
licence de première- classe reste le
même: 8200. Celui qui a obtenu cette
licence doit pouvoir produire ',Ou0
cents et plus de malt dans le M" .

On a constaté que par le byzème
actuel, ce droit pesait sur chaque l -bri-

M. MAS4oN

cant de drèche, et cela est évidemment,
injuste. Une personne fabricant 2,000>
cents de malt par mois serait obligée de
payer $150 pour sa licence, une per-
sonne en produisant 1,000 et pas plus de
1,500 durant la même périodede temps.
payerá $200, tandis que la licence de-
la quatrième catégorie est de $50.

M. HOLTON-A combien estime-t-
on le réultat du changement?

M. LAFLAMME - Ce changement
pourra produire une légère augmenta-
tion de revenu. Il a pour but de ré-
pondre aux exigences des distillateurs
les moins importants. Avec ce systè-
me, cinq ou six distillateurs prendront
des licences de première classe, tandis.
que jusqu'à présent le nombre de ces
licences était beaucoup plus élevé.

M. MITCHELL - Les distillateurs
les moins considérables pourront dire :
" Petites faveurs reçues avec reconnais-
sance." Ce bill me semble être un pas.
dans la bonne direction, car l'on aide-
ainsi les moins riches aux dépens des
plus riches.

M. HOLTON-C'est une modificatioi
très désirable à la loi des honorables:
membres de la gauche.

M. MITCREL--Je suis fort aise-
de voir quelque preuve de réforme
parmi les grands réformateurs de la.
droite. Je n'en ai guère vu jusqu'ici.

Résolutions adoptées, puis rapportées.
lorsque l'Orateur reprend le fauteuil.

BILL CONCERNANT LA FALSIFICATION DES;
ALIMENTS, LIQUEURS ET DROGUES.

La Chambre se forme en comité pour
prendre en considération la résolution
suivante :

" Qu'il est opportun d'amender l'Acte-
pour imposer des droits de licence aux fabri-
cants de mélanges spiritueux, d'amender l'acte
concernant le revenu de l'intérieur et pour-
prévenir la falsification des substances alimen-
taires, des boissons et deu drogues, en ajou-
tant les mots suivants à la définition des subs-
tances alimentaires et des boissons falsifiées,
contenu dans la première section du dit acte -
" Ou dont quelque partie constituante ou quel-
que Ingrédient essentiel a été extrait en tout om
en partie."

(En Comité.)

M. LAFLAMMIF-Par la loi actuelle
la falsification signifie seulement l'in-
troduction d'ingrédients étrangers, tan-
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dis que les aliments peuvent être adul-
térés en enlevant certains ingrédients.
Cette résolution remplit la lacune que
je viens de signaler.

Il est ordonné que la résolution soit
rapportée.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Résolution rapportée, lue la première

-et la seconde fois, puis adoptée.
M. LAFLAMM-Je fais motion

pour obtenir d'introduire un bill pour
amender l'Acte pour imposer des
<droits de licence aux fabricants de mé-
langes spiritueux, pour amender l'acte
,concernant le revenu de l'intérieur, et
pour empêcher la falsification des
-substances alimentaires, des boissons et
des drogues..

Bill lu pour la première fois.

EILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
L'INsPECTION lT ;L E MESURAGE

DU GAZ.

La Chambre se forme en comité pour
prendre en considération la résolution
suivante :

Io. Reolu,--Qu'il est opportun d'amender
l'acte pour pourvoir à Pinspection du gaz et
des compteurs à gaz en abrogeant la 25ème
section du dit acte et en y substituant la sui-
vante :

" 15. Il sera permis à tout inspecteur nommé
en vertu du présent acte, à la demande de tout
scheteur ou vendeur de gaz, qui devra en don-
ner vingt-quatre heures d'avis, par écrit, à
l'autre partie au contrat, d'eutrer en tout
temps raisonnable dans toute maison ou ate-
lier, magasiri, cour ou autre lieu quelconque
dans son district, ok tout gazomètre, étampé
ou non étampé, sera posé ou employé, et d'en-
qever ce gazomètre en causant le moins de
-dommage que possible ; et si, après l'avoir
examiné et éprouvé, il appert que ce gazo-
mètre est inexact et frauduleux, ce gazomètre
ne sera pas reposé, ni employé davantage, à
anoins et jusqu'à ce qu'il ait été modifie et
réparé de manière à mesurer et indiquer
exactement, et étampé.

" 2. Et les frais de l'enlèvement, de la modi-
fication, réparation et étampage de ce gazomè-
tre seront payés par la partie contre laquelle
la décision aura été rendue, et en pourront
être recouvrés."

" 2. 1Rdolu, qu'il est opportun, en outre,
d'amender le dit acte en y ajoutant le para-
graphe suivant à la fin de la section trente et
une:

"2. Ces épreuves seront faites au moins une
,fois par semaine, et en sus de ces épreuves
hebdomadaires, d'autres épreuves pourront étre
faites lorique la quantité de gaz faite par un
-entrepreneur sera jogée susamment grande
pour rendre ces épreuves additionnelles néces-
:ires,-cette néceité étant déterminée par
wèglement ou ordre administratif à òet égard."

30. Rdsolu-.Qu'il est opportun en- outre
d'amender le dit acte en y ajoutant les para-

graphes suivants à la fin de la section trente-
cinquième:

" 2. Les honoraires ainsi déclarés payables
pour 'épreuve du pouvoir lumineux et de la
pureté du gaz, lorsque ces épreuves seront
faites en vertu de quelques règlements géné-
raux à cet égard, seront payés par l'entrepre-
neur.

"3 . Lorsqu'un acheteur demandera qu'il
soit fait une épreuve spéciale du pouvoir lumi-
neux ou de la pureté du gaz, les honoraires
exigibles pour cette épreuve seront payés par
celui qui la demandera."

(En Comité.)

Première résolution adoptée.
Seconde résolution prise en considé-

ration.
M. LAFLAMME-Cet amendement

a pour but de supprimer l'épreuve de
chaque jour prescrite par l'acte.

M. MIT JHELL-Je désire savoir si
l'amendement permet à un inspecteur
de gaz d'entrer dans ma maison etd'exa-
miner mon compteur à gaz. S'il en est
ainsi, je ne saurais l'approuver.

M. LAPLAMME- L'inspecteur ne
pourra visiter la maison de l'honorable
éputé que si ce dernier l'invite à le

faire. Si l!honorable député n'a rien à
redire au sujet de la qualité de son gas,
il n'aura pas à s'occuper de l'inspec-
teur.

Résolution adoptée.
La troisième resolution est prise en

considération.
M. PLUMB-Que veut dire le mot

" entrepreneur ? "
M. LAFLAMME-C'est le produe-

teur du gaz. On l'appelle ainsi dans
l'acte primitif.

M. MITCHELL-J'aimerais à poser
une question relativement à la pre-
mière résolution. Un voisin qui est
aussi un " consommateur " de gaz au-
rait-il le pouvoir de faire venir un.
inspecteur chez moi dans le but de me
causer des ennuis ?

M. LAFLAMME?-L'honorable dé-
puté doit voir par l'acte et l'amende-
ment proposé que l'inspecteur agit
seulement à la demande de deux pas-
ties, dont l'une est le consommateur et
Vautre le productâur du gaz.

. MITCHELL-Cette inteipréta-
tion est. raisonnable, mais la' loi peut
être interprétée d'une façon toutà-fit
différente.. Je suggère que l'on change
certains mots de manière à rendre la
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chose plus explicite. Je désire que l'on
fasse disparaître toute ambiguite, car je
n'aimerais à voir personne pénétrer
chez moi de 7 à 10 heures.

Sir JOH5 A. MACDONALD-La
critique de l'honorable député peut
être d'une sévérité excessive, mais il
est certain que l'on pourra donner au
texte de la loi l'interprétation qu'il a
signalée.

M. LAFLAMME-Je modifierai
volontiers l'acte dans le sens que l'on a
suggéré.

Résolution adoptée.
Ordre est donné que les résolutions

Eoient rapportées.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Résolutions rapportées.

]ELL CONCERNANT LES VIOLATIONS DE
CONTRATS. [nLL No. 66)

(M. Blake.)

M.BLAE-Avantla Confédération,
des lois ont été passées dans Ontario,
Québec et l'Ile du Princé-Edouard, à
l'effet de rendre criminelles les viola-
tions de contrats. Mais tout le monde
m'est pas d'accord sur la justesse du
principe qui a présidé à ces lois.

Je ne crois pas que l'on soit justifia-
ble de considérer des violations ordi-
maires de contrats de la part des do-
mestiques comme étant criminelles, pas
-plus que d'autres violations de contrat;
c'est la manière de voir qui a été adop-
tée en Angleterre, où on a légiféré
dans ce sens.

11 y a une loi pins récente dans la
province de Québc, qui établit que
certaines infractions aux contrats sont
des offenses civiles. Ce n'est pas l'in-
tention du gouvernement de toucher à
cette loi de la province de Québec; le
but de ce bill est simplement de faire
disparaître tous doutes sur la question
de savoir si certaines violations de
contrats sont urimnelles. La première
clause amende les lois passées avant la
Confédération, lesquelles, dans les pro-
vinces, décrétaient que ces infractions
des contrats étaient criininelles, de
sorte que ces dernières cesseront d'être
considérées comme telles. Lès autres
dispositions comportent que certaines
vio ations de contrats, faites dans un
but malicieux et avec préméditation,

M MJÛCHELL.

seront punissables comme telles. Cette>
partie du bill forme trois subdivisions.

.La Chambre sera appelée à décider-
qu'une personne commet un crime lors-
qu'elle a lieu de croire raisonnablement
que son infraction d'un contrat aura
pour effet de causer des blessures cor-
porelles graves, de mettre en péril la
vie des personnes, ou de détruire des.
propriétes de beaucoup de. valeur. IL
n'est pas besoin d'argumenter longue-
ment pour montrer qu'une violation de-
contrat faite avec préniéditation, qui
produirait de pareilles conséquences,
doit être considerde comme un acte cri-
minel.

La seconde subdivision traite des in-
fractions à des contrats de la part de
ceux qui sont tenus d'alimenter cer-
tains lieux de gaz et d'eau, et qui en-
freignent leur engagement avec prémé-
ditation et malicieusement, causant par
là même de graves inconvénients, et
nuisant peut-être d'une manière sé-
rieuse à [a santé. Je crois que l'on est
justifiable de regarder comme crimi-
nelle une pareille infraction de contrat.

Le troisième paragraphe a trait aux
violations de louage de service de la
part des employés des chemins de fer-
qui transportent les malles de Sa Ma-
jesté, ou es passagers ou du fret. De>
notre temps, le fait d'interrompre tou-
tes nos communications sur une cer-
taine partie du pays offre de sérieux
inconvénients, et je suis justifiable de'
dire qu'un homme qui produit ce résul-
tat en violant malicieusement son en-
gagement est coupable de crime. L&
principe de cette partie du bill estsem-
blable à celui de la loi anglaise.

Mais je ne suis pas en faveur d'une
législation qui concerne une classe en
particulier, et cette loi s'appliquera
en conséquence à d'autres personnee
qu'aux employés des chemns de fer.
Par exemple, si un marchand de'
houille s'engage à approvisionner la
Compagnie du gaz d'Ottpwa, et qu'il
refuse ensuite de la livrer, quoiqu'il ait
cet article dans sa cour, parce que lW
prix a haussé; et si la villa d'Ottawa
est laissée dans l'obscurité parce que la
Cumpagnie du gaz n'a pu se procurer
de la houille, le marchand sera réputé
être un criminel.

La troisième clause explique la signiî
fication du mot « malicieux.

La quatrième claùse permet à rao-
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cus de subir son procès d'une ma-
mière sommaire ou devant un jury.

M. BROOKS-Le bill est de la plus
haute importance et sera approuvé par
la Chambre, spécialement après les
troubles de l'hiver dernier, lorsque
toutes les affaires du pays ont été sus-
pendues pendant un certain temps par
suite d'une coalition entre certains
individus.

Personne ne saurait combattre le
principe du bill mais des membres de
la rofession légale dans la province
de Québec croient qu'une difficulté
pourra surgir du titre du bill: " Un
acte pour abrger certaines lois décla-
rant criminelles les violations de con-
trat de louage de service personnel."
Si l'on fait l'examen de ces lois, spécia-
lement à Québec, on trouve une partie
des lois auxquelles s'applique le bill
dans les statuts du Bas-Canada, chap.
37, lesquelles sont mentionnées dans
les seetions 3, 5 et 7 du bill. La légis-
lature de la province de Québec a
adopté une nouvelle loi depuis la Con-
federation, et elle a abrogé, par un acte
passé en 1871, 33 Victoria, chap. 20,
les deux premières clauses mention-
nées au présent bill. Mais en compa-
rant les sections qui ont été abro ées
avec les sections de l'acte de la I gis-
lature locale, je constate q'il n'y a
pas de différence dans la égislation
quant à la manière de déclarer 'offense
criminelle.

La seconde section de l'acte des Sta-
tuts Refondus du Bas-Canada, déclare
simplement que la personne coupable
de certains actes est passible, sur con-
damnation par un juge de pair, d'une
amende n'excédant pas $20.

La septième section de l'acte sera
abrogée par la loi actuelle. Le pré-
ambule de l'acte déclare que ces viola-
tions doivent être considérées comme
étant du domaine de la loi civile. Il
est certain que, par l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, les législa-
tures provinciales ont le droit de légi-
férer sur ces matières.

Beaucoup de personnes de la pro-
vince de Québec croient que le bill
pourra entraver d'une manière sérieuse
la mise en opération de l'acte des
maîtres et serviteurs, lequel, quant
aux domestiques, est considéré comme
étant de la Plus haute importance.

Je crois que là pénalité de l'empri-

sonnement est nécessaire pour mettre
la loi en vigueur ; autrement, vaudrait
autant abroger l'acte. C'est un fait
bien connu que les serviteurs ne s'oc-
cupent guère d'être tenus de payer
une certaine somme d'argent, et c'est
nar le seul moyen de l'emprisonnement •

autorisé, je crois, par la loi locale que
l'on peut les forcer de remplir leurs
engagements.

Cette loi s'applique particulièrement
aux travailleurs agricoles, qui sont en-
gages disons pour six mois. C'est un
fait bien connu que pendant un cer-

tain temps de l'année le travail agricole
a peu de valeur, tandis qu'il en a beau-
coup durant une autre partie de l'année;
et si l'engg ut alors quitter le
travail sans so 'r d'autres dommages
que la perte de ses gages, le cultiva-
teur est alors exposé a de sérieux incon-
vénients.

Tout en n'ayant pas d'objection au
bill, je crains qu'il n'ait pour effet
de susciter un condit d'autorité avec
les législatures provinciales, sa pre-
mière section abrogeant les sec-
tions de l'acte qui considèrent les
offenses comme étant criminelles. Je
mentionne ce fait, afin que l'on puisse
éviter un conflit de juridiction dans les
provinces qui ont passé des actes con-
cernant les maîtres et les serviteurs.
De plus, ce Parlement pourrait bien
légiférer d'une manière qui ne rémé-
dierait pas aux inconvénients de la
situation aussi efficacement que les
lois locales.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je sug-
gère que l'on ajoute une disposition au
bill pour inclure les conventions tant
écrites que verbales, ainsi que les con-
trats pour le transport de la malle.

M. RVING-Je ne crois pas que
le bill soit aussi généralement approuvé
par le pays qu'il l'a été dans cette
Chambre. Si le bill est adopté dans
sa forme actuelle, je suis persuadé que
les honorables membres de cette
Chambre ne tarderont pas à s'apperce-
voir que les électeurs ne sont pas tout-
à-fait de leur avis.

Comme je suis familier avec cette
branche de la loi, Je crois que les actes
actuellement en vigueur sont suffisants
pour toutes fins pratiques, et, quel que
soit l'objet qu'ait envue le présent bill,
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je suis persuadé qu'il ne fonctionnera
pas d'une manière satisfaisante.

Comme question de fait, les diff-
cultés dont on a tant parlé, résultant
d'infraction à des engagementsauraient
pu tout aussi bien être surmontées par
l'acte des maîtres et des serviteurs ou
par l'aute général des chemins de fer
que par lebill qui est en ce moment
soumis à la Chambre.

Je vais citer quelques-unes dos dispo-
sitions du dernier acte par lesquelles on
verra qu'elles étaient tout-à-fait suffi-
santes pour réprimer les derniers trou-
bles.

L'acte général concernant les che-
mins ,de fer autorise chaque compa-
gnie à faire des règlements pour la
gouverne des conducteurs et autres
officiers et imposer des pénalités aux
contrevenants. Il dit aussi que les
infractions aux règlements ponrront
être prouvées. La section 'i8 se lit
comme suit:

" Si un employé ou serviteur, on une per-
sonne dans l'emploi d'une compagnie de che-
min de fer enfreint volontairement ou par
négligence un règlement ou ordonnance légale-
ment établi par cette compagnie et alors en
force, ou un ordre ou avis du comité des che-
mins de fer ou de l'ingénieur-inspecteur, dont
copie lui a été remise ou a été affichée ou sou-
muise à son examen en quelque endroit oh son
emploi ou ses devoirs, ou quelqu'un d'entre
eux, doivent être accomplis, alors si cette con-
travention cause du dommage à une propriété
ou personne, ou expose une propriété ou per-
sonne au danger de souffrir quelque dommage,ou rend ce danger plus grand qu'il n'aurait eté
sans cette contravention, quoiqu'il ne s'en
suive effectivement aucun dommage, cette
contravention sera un délit, et la personne
convaincue du fait sera sujette à être punie par
l'amende ou l'emprisonnement, ou par les deux
à la fois, à la discrétion du tribunal devant
lequel la conviction aura été obtenue, et sui-
vant que le tribunal considérera l'offense
comme plus ou moins grave, ou le dommage,
ou le risque de dommage à la personne ou à la
propriét6 comme plus on. moins considérable,
de façon, néanmoins, que cette amende n'ex-
cède pas la somme de quatre conts piastres, ni
l'emprisonnement le terme de cinq années; et
cet emprisonnement, s'il est de plus de deux
ans, sera subi dans le pénitencier."

On voit donc que si un employé en-
freint l'un des règlements de la compa-
gnie, la loi impose des peines am pies
et suffisautes, plus sévères on quelque
sorte, que celles que mentionne le bill
actuel. Si la loi doit s'appliquer à ces
violations de contrat, et remédier seule-
ment aux inconvénients des dernières
difficultés, je crois avoir montré que la
loi actuelle suffit amplement. La loi

M. InviG

abonde en dispositions, où le législa-
lateur s'est ingénié à inventer toutes
les pénalités possibles pour punir ceux
qui interrompent la cirulation des
trains, ou les offenses de tout genre
commises par les employés de la com-
pagnie ou les personnes mentionnées
dans l'acte. Quant aux ligues d'hommes
ou aux difficultés qui en résultent, la
loi décrète ce qui suit:

"Quiconque àla suite de quelque complot om
conspiration illégale pour faire élever le taux
des gages, ou de quelque complot ou conspi-
ration illégale à régard de quelque métier,
négoce ou manufacture, ou à l'égard de quelque
personne qui y est concernée on eo y;
assaille illéaement quelqu'un,--ou, à la aut
de tel compot ou conspiration, use de violence
ou de menaces de violence envers quelqu'un,
dans le but de le détourner ou Tempécher de
travailler ou d'tre employé à ce métier, négoce
ou manufacture, est coupable de délit, et sera
passible de l'incarcération dans toute prison
ou lieu de détention autre qu'un pénitencier,
pour un terme de moins de deux ans, avec ou
sans travaux forcés."

Il y a une autre loi dont on a beau-
coup parlé par le passé: l'acte amen-
dant la loi criminelle relative aux vio-
lences, aux menaces et à la molestation,

.dans laquelle il est dit que tout individu
qui use de violence envers un autre in-
dividu, ou endommage sa propriété, on
intimide un autre individu par menace
de violence envers lui, ou suit avec per-
sistance un autre individu de place en
place, on agit d'une manière désordon-
née, ou épie ou surveille la maison ou
autre lieu où tel autre individu réside
ou dans lequel il travaille ou poursuit
son industrie, et dans lequel il peut se
trouver, dans le but de forcer un autre
individu à s'abstenir de faire quoi que
ce soit qu'il peut ldgalement s'abstenir
de faire, sera puni d'une manière très
sévère par l'amende ou par l'emprison-
nement.

La loi étant ainsi conçue, je ne crois
pas qu'il soit désirable de passer une
nouvelle loi, et je ne vois pas de raison
pour aggraver la condition d'une cer-
taine classe d'hommes auxquels le bill
s'applique en particulier, à raison des
dernières difficultés, nonobstant les
précautions que l'on prend pour dissi-
muler la chose.

Quels que soientles faitsdontonatmnt
parlé au commencement de l'année,
ou quelles que soient les dficultés
survenues entre le Grand-Tronc et ses
employés, la Chambre n'est guère en
mesure de se prononoer sur cette que>
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tion d'une façon concluante et satisfai-
,sante; car tout ce que nous savens,
nous l'avons lu dans les journaux, et
.nous savons que nous ne pouvons ajou-
ter foi à tout ci qui s'y publie.

Nous savons, d'après ces journaux,
que les employés ou leurs représen-
tants essayèrent pendant trois jours à
Montréal d'en venir à une entente,
mais que leurs propositions ne furent
pas même discutées. Les journaux ont
-dit aussi que plusieurs jours avant la
grève, sinon plusieurs semaines, les
employés ont déclaré qu'une grève
aurait lieu si l'on n'accédait pas à leur
demande jusqu'à un certain point, qu'ils
se plaignaient d'une infraction à l'en-
gagement que la compagnie aurait
prise envers eux ; qu'ils avaient averti
a compagnie qu'ils n'étaient pas dis-

posées a se soumettre à la réduction
.arbitraire qu'on leur imposait, et qu'ils
cesseraientde travaillersi leur demande
n'était pas favorablement reçue. Ces
faite étaient fort bien connus avant que
la grève éclatât.

Je prétends donc qu'il est difficile de
-dire qui a tort on a raison en l'absence
de renseignements autorisés. Chacun
sait que toute question a deux côtés.
Jusqu'à l'époque de la grève, les em-
ployés ont été l'objet de beaucoup de
provocations. Que ces provocations
.soient justifiables ou non, et que la
compagnie du chemin de fer ait tenté
injustement de faire accepter par ses
employés une réduction de gages, c'est
ce que nous ne pouvons décider.

On a affirmé en même temps, mais
la chose a été contredite, que sur toute
la réduction qui serait faite dans les
salaires-35pour cent devaient apparte-
nir aux chefs des départements. Je ne
suis pas surpris, en conséquence, que
les employés aient été froissés, et qu'ils
aient fait ce qu'eût fait tout honorable
membre de cette Chambre: qu'ils se
soient efforcés d'obtenir les meilleures
conditions possibles.

Quelles que soient ces difflcultés, la
Chambre ne saurait en décider le mé-
rite. Par les observations que l'on a
faites dans l'autre Chambre, nous
savons que les employés de la compa-
gnie, lorsque la grève a éclaté, étaient
disposés à transporter les malles d'une
extrémité du pays à l'autre, mais que
la compagnie n a pas voulu accepter
leurs services même pour cela.

Sur d'autres chemins, notamment le
Grand-Occidental, qui est jusqu'à un
certain point aussi important que le
Grand-Tronc, il n'est jamais arrivé
durant vingt-quatre ans d'opérations
actives, quelque chose qui ressemblât à
une grève, quoique les changements
d'administration aient été fréquents
dans cette période de temps.

Il parait que les actes de violence
commis pendant la grève ont été beau-
coup exagérés. On peut consulter à ce
sujet le livre-bleu concernant les trou-
bles sur le Grand-Tronc, qui vient
d'être publié.

M. Coleman, avocat de la Couronne,
s'exprime dans les termes suivants:
"Les rapports d'actes de véritable
violence ont été fort exagérés." De son
côté, le major général-et je suis heu-
reux de pouvoir citer le rapport d'un
homme qui est à l'abri des influences
politiques, et qui appartient à une pro-
fession dont l'honneur brille non moina

ue l'épée de ceux qui en font partie-
dit qu on a beaucoup exagéré toute
cette affaire, que l'odieux qu'on a voulu
jeter sur les autorités locales, et, en
quelque sorte, sur la milice, n'est pas
mérité, et que les volontaires se sont
aussi bien conduits que les circon-
stances pouvaient le permettre.

Il est probable que les autorités A
Belleville et ailleurs ont été prises par
surprise. Cela est fort vraisemblable.
Il n'y a pas un membre de cette
Chambre qui ait jamais été témoin d'un
pareil événement ; la situation était
tout-à-fait nouvelle et pleine de diffE-
cultés pour des magistrats. Il est rare

qedes émeutes eclatent, même en
ngleterre, comme par exemple à

Bristol, où on a fait retomber le blâme
sur les magistrats. Quelques hommes
ont été arrêtés à certains endroits le
long de la ligne, mais quoiqu'on ait,
refusé de les admettre à caution, la
compagnie n'a pas voulu, cependant, les
poursuivre.

La seule conclusion à tirer apparem-
ment de tout cela est que les employés
avaient raison et que la compagnie
s'était mal conduit. Autrement cette
dernière eût montré qu'elle avait pour
elle le droit en pressant les poursuites
qui ont été instituées.

Je signalerai les difficultés dans les-
quellesse trouvent placés les employés,
que cette loi a pour but d'atteindre. JT
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parlerai plus particulièrement des mé-
caniciens, qui sont d'habiles artisans,
et que l'on peut même, sans exagéra.
tion, appeler des hommes de science,
lesquels sont presque tous sortis de la
classe des Journaliers ; qui, par leur
attention à leur art, par leurs aptitudes
naturelles, par le soin avec lequel ils
surveillent les mouvements délicats des
machines des locomotives, sont arrivés
à la perfection sous ce rapport, grace à
leur expérience, à des observations
attentives, et à leur long service.

Il est rare que ces hommes soient ca-
pables d'acquérir l'habileté nécessaire
pour diriger une locomotive, vu les cir-
constances difficiles dans lesquelles ils
sont souvent placés, avant d'atteindre
l'Age moyen de la vie-à une période
où il ne leur serait pas facile de trou-
ver ailleurs du travail si on les privait
tout-à-coup de leur emploi. On ne sait
guère combien est compliquée la ma-
chine d'un chemin de fer. On ne sem-
ble guère assez tenir compte du fait
qu'un chemin de fer, que ce soit le jour
ou la nuit, est bordé de signaux et de
fanaux d'une extrémité à l'autre, de
voies d'évitement, de sémaphores et
de lampes aux couleurs particulières.
Autre chose est de surveiller une ma-
chine et autre chose est de diriger une
locomotive qui parcourt 40 milles par
heure. Un homme peut-être un bn
marin sans être capable, cependant, de
piloter un navire dans le port. Pour
cela, il doit connaître les particularités
du port, ses bignaux et phares.

Ces hommes ressemblent aux pilotes
jusqu'à un certain point. Ils acquièrent
des connaissances qui sont tout-à-fait
surprenantes pour eeux qui y sont
étrangers. Au milieu de la nuit, ils se
dirigent vers des villes à une vitesse de
40 milles à l'heure, à la lueur des lu-
mières qui les entourent, avec beaucoup
de confiance et de courage, tandis que
des milliers de vies dépendent de leur
attention et de leur habileté.

C'est au sujet de ces hommes que
nous sonmeb appelés à légiférer; on
attaque des deux côtés de la Chambre
leurs droits les plus chers sans qu'à

mene une voix s'élève en leur faveur.
hommes ne ressemblent pas seule-

ment aux pilotes, mais encore aux
marins, qui entreprennent de longues
courses; ils ont toujours été l'objet de
la.solicitude du Parlement; aussi ne

M. IRV[NG

devons-nous pas agir de façon à nous
les rendre hostiles.

Les honorables membres de cette-
Chambre ne doivent pas oublier com-
bien ils sont redevables à leur habileté
et à leur courage. Il n'arrive guère
d'accident de chemin de fer ou de colli-
sion sans qu'ils donnent des preuves ad-
mirables d'héroïsme et de bravoure. Il.
ya près de vingt ans eut lieu l'accident

esjardins qui fut presque aussi lamen-
table que le récent désastre de l'Ashta-
bula. En cette circonstance, le méca-
nicien eut pu se sauver s'il eût voulu
abandonner le convoi, mais il préfera
rester à son poste et donner 1 alarme
parmi les voyageurs, ce qui permit à
un grand nombre d'entre eux de se
sauver.

La même chose est arrivée récem-
ment, et de pareils traita d'héroïsme
sont fréquents. La conduite et le,
courage de ces hommes ont toujours
été admirables, et il n'est personne
pour qui le pays devrait avoir plus
d'estime et de sollicitude.

S'ils ont quelque différend avec le
surintendant et qu'ils abandonnent le
service, ils ne peuvent pils être em-
ployés sur une autre ligne à moins de
produire un certificat attestant que
leur départ n'a pas été causé par la
mauvaise conduite. Il y a une entente
parmi leurs patrons toute aussi étroite
que celle qui règne parmi leurs em-
ployés.

Dans ces cas, il leur faut partir pour-
les Etats.Unis, quoiqu'ils se soient
établis au pays avec l'intention d'y-
rester en permanence; quoiqu'ils eus-
sent pour leur travail et pour leurs
machines la même affection que le
marin pour son navire ou pour la mer.

S'ils se font tuer au service, ils ne
p cuvent réclamer aucune indemnité de
leurs patrons, quoiqu'ils ne soient
nullement responsables du désastre.

Aussi s'ils ont fait récemment um
coup de tête et s'ils ont agi sous l'effet
de 1 exci ation du moment-ce que je ne
puis admettre-on ne devrait pasporter
atteinte à leurs droits. Si ces hommes
ont manqué à leurs engagements, ils
sont passibles d'un emprisonnement de
cinq ans au pénitencier. Mais je nW.
crois pas qu'ils eussent été punis si oi
eût presse les poursuites intentées.
contre eux, car les circonstances sont
telles que je ne crois pas qu'un grani-
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jury eùt trouvé qu'il y avait matière à
procès.

Je suis d'avis que ce bill n'est ni
parfait ni satisfasant. Il est de plus,
inopportun, a nous légiférons sous
l'infuence d'une panique. Il n'est pas
non plus nécessaire.

Il y a eu conflit entre le travail
et le capital, et c'est pour le Parlement
un devoir de protéger le travailleur
contre le capitaliste aussi bien que le
capitaliste contre le travailleur. Il est
du devoir du Parlement d'établir un
tribunal de telle sorte que les personnes
accusées d'infraction à des contrats ou
eeux qui accusent d'autres personnes de
ce fait puissent saisir ce tribunal de
leur affaire et obtenir quelque arrange-
ment au moyen duquel il ne soit pas
fait de préjudice à la valeur du ca ital
d'un côté et à la valeur du travail de
l'autre, lesquels sont d'un même prix
pour le pays.

Les membres de cette Chambre n'ont
pas une opinion assez haute de l'habi.
reté avec laquelle sont administrés les
chemins de fer en ce pays pour accepter
comme étant d'une exactitude absolue
toutes les iassertions des directeurs de
chemins de fer. L'administration des
chemins de fer ne jouit pas d'une con-
âiance générale au Canada, et, quoique
les journaux publient constamment des
commentaires défavorables sur l'admi-
nistration des chemins de fer du Canada,
chacun sait que les actes dont on se
plaint sont accomplis par des hommes
qui nous viennent d'Angleterre et non
pas par des hommes du pays.

En terminant, je dois faire observer
qu'un acte de ce genre est incomplet
s'il n'établit pas quelque moyen de
conciliation, s'il n'établit pas que si un
travailleur peu être puni d'une viola-
tion de contrat ; la chose doit être
tellement claire qu'il comprenne par-
faitement sa responsabilité, et qu'il
puisse fhire des remontrances au sujet
des difficultés qui pourraient surgir
sans s'exposer à être démis.

Je ne saurais permettre qu'un acte
de ce genre soit adopté sans protesta-
tion, et je prendrai la liberté de deman-
der que la Chambre se prononce sur le
sujet en proposant:

i Que le bill ne oit pas lu maintenant pour
la seconde fois, mais que la seconde lecture
soit remise à trou isoi.' .

M. .BLAIN-La Chambre voudra
bien me permettre de dire quelques
mots sur le sujet. Avant mon depart, je
reçus une députation de mécaniciens
qui, craignant qu'une-loi de ce genre
ne fùt introduite, me prièrent d'exposer
leur question à leur point de vue. Je
regrette qu'ils n'aient pas choisi un
représentant plus habile, car je ne suis
pas aussi bien renseigné sur cette
affaire que je désirerais l'être ; mais,
avec la permission de la Chambre, je
pourrai, je crois, prouver que ces
hommes ont de bonnes raisons à faire
valoir, tout autant que la Compagnie
du Grand-Tronc.

Je ne puis m'empêcher de croire que
si cette grève ne fut pas survenue, ce
bill n'aurait jamais été présenté. Ainsi
donc, si la conduite des administrateurs
du chemin doit être discutée par cette
Chambre, la conduite des hommes et
les intérêts du public sont aussi soumis
à notre considération.

Suivant moi, ce bill est une tenta-
tive directe de briser l'association
connue sous le nom de Confrérie de
mécaniciens, (Locomotive Brotherhood.)
Ce n'est pas le devoir du gouvernement
d'intervenir dans les afaires de ces
hommes; et dès que nous empiétons
sur les droits du peuple, que ce soit
sous n'importe quelle forme, nous em-
piétons par là même sur les libertés
qui nous sont garantis par la constitu-
tion.

L'organisation que le Grand-Trone
cherche à détruire-je n'hésite pas à le
dire-a eu pour but d'améliorer la posi-
tion des mécaniciens, et elle a permis à
ses membres d'économiser des centaines
et des milliers de piastres qui ont été-
versées à leurs fonds de secours des
veuves et orphelins.

Oette association est fondée sur le
principe que personne n'en fait partie
a moins qu'il n'entende parfaitement.
son état, et qu'il ne soit sobre, indus-
trieux et moral. Tous n'y sont pas ad-
mis, et il y a un grand nombre de per-
sonnes au Canada et aux Etats-Unis,qui,.
quoique appartenant à la profession,
ne sont pas membres de cette société.

On a dit que la grève avait en lieu
à l'instigation d'un homme-qui n'habite
pas ce pays. Je désire faire disparattre
cette fausse impression. Les- mécani-
ciens de ce pays sont eux-mêmes
appelées à décider s'ils doivent'e mettre
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en grève ou non, et ce n'est qu'après
avoir arrêté la ligne de conduite A
suivre qu'ils demandent des secours dua
chef de 'association. Bien loin d'avoir

claIté à l'instigation d'Un étranger,
qn'on a dit être hostile aux intérêts de
ce chemin de fer, cette grave a été
'décidée par les hommes e -nm e8s1

qI ont cru agir dans leur intérêt el
s celui de l'association.

La constitution de la société est l
meilleur témoignage que nous puissiol
invoquer en faveur de ses membres
-Outre les opérations ordinaires, cett
-société a établi une assurance sur l
vie, dont les déboursés se montent jus

.qu'à résent à la somme de $1 ,000,O00
Si l'on tient compte du caractère d

la société et de toutes les antres 0711
constances, je n'hésite pas à déciare

-que la Chambre manque a son devo
en tentant de briser cette organisatiol
,Quand tous les faits seront connus, c
Verra que la compagnie du Gran
Troue est la cause de -toutes les di'
cuItés.

A cesujet, je ferai observer que le b
qai décrète que les hommes coupabl

'infractions à leurs engagements s0
-des criminels, n'inflige cependant
cune pénalité au Grand-Tronc, quel
que soient les çiolations de contri

que la compagnie puisse commettre
C'est la compagnie qui a violé sys

ïmatiqnemeTit sa convention avec
mécaniciens, et c'est elle qui a été
cause de la grève du mois de janv
-d ernier.

Avant l'année 1875, les homi
crurent nécessaire do faire des

présentations aux administrateurs
sujet de certains malentendas. Une <
-férence out lieu au mois de mare
cette année, à laquelle la conven
suivante fut arrêtée et signée:

«"A une conférence tenue dans le bures

gérant général avec uno députîtion repr
tant les mécaniciens et les chauffeursc
Compagnie du rnnad-Trone, les résolu
suivantes furent arrtées, comme basi

paiement des hommes :--
" l. Que le taux des gages y rarv

et par jour restera le même qu présent
dans les cas mentiOnnaS ci-dessous.

di2e. Qu'une liste des noms des mécaui
et chauffeurs de première et de seconde
sera faite de suite, et que les gages de
,qui auront droit à une promotion le la'
seront augmentés dans la proportion
quart chacun le 1er avrilie 1er niai, le le
et le 1er juillet, suivant la durée do si
.Aussi, que tous les mécaniciens et chai

M. BLAIN
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"R. LImIMTt
" J. Pissswomen.
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de première et de seconde classe qui 'ao

f cmlté loenr Parcours de ilO(9> milles
?' le vill commenicemenit âe toi bar-

cours devra dater du eer février, les 12,00
milles devant tre COMPaté sur l.a b
ordinaire du iicmbr dem!illes par VOYâ0

e3. Qu'un quart de jour sera 8coM aux
mécaniciens et chauffeurs destinée à faire le

service sur un convoi dont le départ W'eapas
lieu, lorsqu'ils ont été aiSi appls à fair tel
service.

s4. Que tous les convois de fret locaux
seront payés au taux a'un voya etun quart

Spar voyage, sane tenir compte de.s délais.
e 5. Que tous les contois spéciaux seront

s payés au tau moYen entre la plus longue et
la plus courte distance que arcourent des

Sconvois de fret directs, sur une lte qui devra

e tre faite de temps à autre.
"6. Tous les convois pour fins de conitruo.

- tion seront pa oau taux le $surpour les
I.mécaniciens do troisième clasSe, $I.0 pour

.ceux de seconde classe et 2.00 pour ceux de

e reimère classe, par chaqe jour de oz
r- ures. Il devra leur être, tenu compte des

r lais à un taux qui sera arrté pour h us

ir heure qui dépassera douze heures. Tous e.

convois qui transportent le bois seront payée
aux taux ordinaires de douze heures, avec la

n grtification pro rata pour le service add1
d- tionnel.

1«7. Que tous les billets de voyage seront

signés on commençant le service, et que tout
le tomrir pour délai sera payé comme d'ordi-

naire s il est moins d'une heure, mais que le
es taux par chaque heure de retard sera pour les

méeauciens de troisième cle, loc. pour
nt ceu de seconde classe, 9c. ; pour cent ie pre.
tu- mière clase, S.; pour les chauffeurs de se-
aes coude clase, -c.; pour ceux de premièm

classe. 6.; toutes réclamations pour eau
de dlais devront ôtre portées à la On d'

* voyage sur une formule spéciale à et effet,

au contreumaître, qui les leur accordera M

preuve satisfaisante qu'elles sont bien foa-

la tg8. qu'un quart de jour sera accordé aux
nir écanicienis q"i se rendent~ jusqidà Doni, on an

ier hangar des anmigranst, avec des convols

char s d'animau on de fret r aux
"9e Qu<il !e?6 $2.0 patjr auxm1 ..00. Iî.0 -a ceux d
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D'après cette convention, il y avait
trois catégories de mécaniciens et deux
catégories de chauffeurs, qui devaient
être rémunérés suivant les conditions
ainsi arrêtées. Cependant, dès que le
Grand-Tronc crut pouvoir porter un
coup fatal à cette association, il com-
mença à violer cet arrangement d'une
manière systématique.

Trois mois après la ratification de
cette convention, les autorités du che-
min de fer inaugurèrent un autre sys-
tème en insistant à ce qu'il y eût qua-
tre classes do mécaniciens et tiois clas-
ses de chauffeurs. Au lieu de donner
au public les services d'hommes expé-
rimentés qui connaissaient parfaite-
ment presque chaque pied de chemin
de fer de Montréal à Sarnia, elles ten-
tèrent d'employer des mécaniciens peu
capables.

Une loi qui permet A une compagnie
de chemin de fer d'employer une classe
inférieure de mécaniciens, lorsqu'il y a
de si graves intérêts en jeu-la conser-
vation des vies et de la propriété-ne
devrait pas être adoptée.

Les employés protestèrent contre
cette violation de leur convention;
mais bien loin de faire droit à leurs
réclamations, les administrateurs de la
compagnie s'efforcèrent, par tous les
moyens possibles, de mettre en vigueur
le système qu'ils avaient inauguré, en
violation de leur contrat, afin, de pou-
voir démettre les employés les uns
après les autres, jusqu'a ce qu'ils
n'eussent plus à leur service aucun em-
ployé de l'Association des mécaniciens
et chauffeurs.

Lorsque cesdiflbultés commencèrent
à prendre une forme tangible, les hom-
mes firent tout en leur pouvoir pour
prévenir une grève, mais les autorités
du Grand.Tronc, au lieu d'essayer a
régler amicalement la chose, décla-
rèrent qu'elles avaient le droit d'is
comme elles l'entendraient. Elles
avaient peut-ètre ce droit, mais elles
ne sauraient prétendre qu'elles eussent
le droit de briser un engagement solen-
nel.

Les employés éprouvèrent dela diffil-
culté à avoir une entrevue avec M.
Hickson. Il fallut envoyer des télé-
grammes, des députations de Toronto à
Montréal, et tous les obstacles possibles
furent suscités dans le but d'empêcher
l'harmonie et la réconciliation. Lors-

que les employés se sentirent obligés,.
pour leur propre protection, de se
mettre en grève, bien loin de le faire-
de suite, ils informèrent M. Hickson
que, si l'on n'accédait pas à leurs-
demandes raisonnables, il cesseraient
de travailler à une certaine heure.

A, une conférence tenue dans lesw
salles de lecture, Pointe St. Charles, à
Montréal, en janvier 1877, entre Her-.
bert Wallis, surintendant des mécani-
ciens, P. M. Arthur, G. C. E., et une-
délégation représentant les mécaniciens.
et les chauffeurs sur le Grand-Tronc, il
lut résolu :

< Que la convention du mois de mars 1875
reste en vigueur, avec les modifications sui-
vantes:s

lo. Que tous les mécaniciens et chauffeurs
respectivement soient divisés en deux caté-
gories, les taux de paiement pour chacune des
deux catégories étant les mêmes que mainte-
nant pour les première et seconde catégories,
conformément à ce qui a été déjà stipulé au
mois de mars 1875.

2o. Que tous les mécaniciens préposés auz
voles d'évitement soient payés au taux d'une
p°itre et soixante-quinze centins par jour pour
la première année ; après quoi, s'il n'y a pas
de plainte sérieuse portée contre euxr Ils rece-
vront deux plutres par jour s'ils continuent de
faire ce service ; mais, si1is font le service sur
la ligne principale, Ils recevront les gages de-
la première caté crie.

So. Que tous leu mécaniciens et chauffeurs
seront promus de la seconde classe à la pre--
miére après une année de service.

4o. Que pour tous ceux qui auront droit à la
promotion le 1er décembre 1876, leur promo- -
tin datera du commencement de ce mois.

So. Que tous les cas généraux de dispute
non décidés par le surintendant des mécani-
ciens seront soumis à l'arbitrage d'un comité
de Mécaniciens, en présence du gérant général,
dont la décision sera finale.

so. Que tous les hommes congédiés par la
compagnie seront ré-intégrée dans leurs foue-
tion.; qu'il ne sera pas tenu compte de la con-
duite des hommes qui ont quitté leur travail
conformément aux ordres généraux, et que
tous les mandats lancés contre ces derniers
seront retirés. Cela ne concerne pag, toute-
fois les home coupables d'actes d e violence
personnelle.

7o. que tous les mécaniciens de la ligne-
ârpssàla formation des convois aux stations.

S seront payés au taux de vingt.
centins par heure.

HERBERT WALLIS,
Burintendantdesmécaniciens.

Approuvé: J. HIOKSON,
Gérant géneral.

Montral, 6 janvier 1867.
Ces demandes n'étaientpas exagérées,.

et la compagnie les a aujourd'hui
acceptées.

Bien loin de vouloir susciter des em-
barras à la compagnie, les employés
déclarèrent à M. Hic son q'ils se met--
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traient en grève à une certaine heure,
si l'on ne faisait pas droit à leurs rai-
sonnables propositions. Mais la com-
pagnie ne fit aucun arrangement, et M.
iiokson fit partir des convois dix
minutes avant l'heure à laquelle les
hommes devaient se mettre en grève.
les hommes durent se mettre en grève
à l'heure dite. Sans cela, comme l'a fait
voir l'un des hommes à une assemblée
à Toronto, ces convois auraient été
exposés à de graves accidents, et des
centaines de vies probablement eussent
été perdues.

Les mêmes difflcultés occasionnées
par cette grève se présenteraient dans
tout autre cas où une autre grève im-
portante éclaterait sur les canaux ou
dans le service des postes. Si l'on veut
régler la question des grèves, que l'on
ne s'attaque pas à une classe d'hommes
en particulier.

Le pays doit savoir si ceux qui se
sont ainsi réunis dans le but de proté-
ger leurs intérêts mutuels vont être
assujétis à une loi de cette nature.

Je serai en mesure de prouver de-
vant un comité de la Chambre que ce
sont les autorités du Grand-Trone et
non leurs employés qui sont respon-
sables de cette grève. Si la responsa-
bilité de la grève incombe au gérant
du Grand-Tronc, bien loin de passer
des lois criminelles pour dé eles
employés, on devrait plutôt légiférer
pour établir la responsabilité du
gérant.

M. MACDONNULL - J'approuve
pleinement les dispositions de ce bill.
Liattitude prise par 1-s deux députés
qui ont pris la parole avant moi, me
surprend beaucoup. Ils a >partionnent
à la profession légale, et 1.on aurait pu
s'attendre à une conduite toute difZ-
rente de leur part.

Quant à ce qui concerne la Chambre,
ce bill n'a rien à faire avec le Grand-
Trone, quoique la grève aurait pu être
la cause qu il ait été introduit. Les
honorables députés savent que c'est un
individu très obscur dans la Grande-
Bretagne qui a été la cause du bill de
l'àabeas corpus. Les principes de ce
bill furent discutés sans qu'il fût ques-
tion de cet individu, et le bill qui nous
est soumis doit aussi être discuté indé-
pendamment des grévistes du Grand-
Tronc. Le bill doit être pris en consi-

M. BLun.

dération sans égard aux circonstances
qui l'ont fait naître.

Ce bill mérite l'attention de la
Chambre. Il a pour but de punir
comme criminelle toute personne qui,
occupant une posqition responsable, de
laquelle dépn la conservation de la
vie et de la propriété, manque avec
préméditation d'une façon criminelle
aux obligations qu'elle comporte, cau-
sant par là même de sérieux dommages
à la propriété, mettant en danger la
vie des personnes, ou causant peut-être
leur mort.

Les deux. députés qui ont pris la
parole avant moi prétendent-ils que
cette disposition de la loi est établie à
tort ? Desirent-ils que ces hommes ne
soient assujétis à aucune punition ? La
loi dit qu'il faut prouver qu'il y a eu
malice. Aux yeux de la loi, la malice
comporte qu'un acte répréhensible a
été commis intentionnellement, sans
aucune justification.

L'honorable député d'Hamilton a dit
que c'était un conflit entre le travail et
le capital. Le travail dépend autant
du capital que le capital du travail, et
cette législature est tenue de légiférer
pour leur protection et leur gouverne
mutuelles.

L'honorable député a dit que si cette
loi était passée, elle n'atteindrait pas
les mécaniciens de la ligne. S'il en est
ainsi, toute son argumentation n'a plus
sa raison d'être. Si la loi ne les.con-
cerne pas, pourquoi alors se plaindre.?

Je suis en faveur du. bill d'&une
manière toute particulière, parce qu'i
n'y a pas de loi dans laNouvelle-Ecosse
qui s'applique à ce cas.

M. SCRIVER - J'ai écouté aveu
beaucoup de surprise les discours pro-
noncés par les honorables députés
d'Hamilton et de York-Ouest relative-
ment à la conduite des mécaniciens-d
Grand-Tronc. Ces discours semblent
être des plaidoyers faits dans un but
particulier.

Je ne suis pas ici comme défenseur
du Grand-Tronc, ni comme le défenseur
d'une organisation qu'on a dit avoir
droit au respect et à la considération
des membres de cette Chambre. Mais
les honorables députés ont-ils- oublié
les incidents de cette grève ? Si l'on
juge par ce qu'ont dit deux honorables
députés, les mécaniciens seraient des'
victimes innocentes. Ils ont sùbi-des

[COMMUN3s.] ontrats.



Contrats. 8B

injustices de la part de la compa-
,gnie du Grand-Trone, et n'ont eux-
mêmes aucun tort à se reprocher. On
-a sans doute oublié que quelques-uns
de ces hommes s'étaient conduits d'une
manière que je ne crains pas de carac-

;tériser comme inhumaine et brutale.
L'honorable député de York-Ouest a

*reproché à la compagnie du chemin de
-fer de n'avoir pas empêché la grève;
ýmais les mécaniciens n'ont donné à M.
Hickson aucune chance de le faire. Ils
lui ont donné un très bref avis qu'ils
allaient se mettre en grève. Il a fait
tout ce qu'il a pu. Il engagea des
hommes aux différentes 'tations pour
remplacer les mécaniciens lorsqu'ils se
mettraient en grève. En bien des cas
ces hommes ont été assaillis d'une ma-
nière brutale.

La grande faute que je reproche
aux employés, c'est qu'ils sont presque
.tous membres d'un grand corps,
.gouverné par un chef irresponsable,
un homme qui n'habite même pas le
pays.

On a dit que c'étaient les hommes
,qui avaient eux-mêmes résolu de
se mettre en grève. Cela se peut, mais
on ne saurait nier quel'heure à laquelle
la grève devait éclater avait été déter-
minée par un chef irresponsable.

Un cas semblable est survenu dans
la contrée avoisiiante, où les mécarii-
ciens se sont mis en grève sur la ligne
de Boston à Portland, et cette grève a
-été organisée par l'initiateur mrme de
la grève du Grand-Tronc. On a regardé
cette grève aux Etats-Unis comme
ayant une importance telle qu'elle a

ýété l'objet de l'attention générle, et les
commissaires de chemins de fer dans le
Massachusetts ont fait un rapport com-
plet et décisif sur cette question, afin
d'empêcher que -les mêmes difficultés se
présentent à l'avenir.

Je voterai cordialement en faveur du
bill.

M. BOWELL - Je suis tout-à-fait
surpris des discours des honorables
députés d'Hamilton et de Yoi-k-Ouest.
S'ils eussent été sur les hustings, ou
bien faisant de la cabale dans les ateliers
et les manufactures d'Hamilton, j'aurais
pu comprendre leur but.

M. BLAIN-Il n'y a pas un seul mé-
canicien dans ma division électorale.

M. BOWELL - Ces honorables dé-
putés ont certainement traité la ques,
tion d'une manière fort peu convenable
pour des membres d'un corps législatif
qui sont censés passer des lois dans
l'intérêt de la population en général.
Je n'ai pas l'inention de discuter ou de
défendre la conduite du Grand-Tronc
dans ses rapports avec ses employées,
plus particulièrement au point de vue
de la question qui nous est en ce mo-
ment soumise.

Mais lorsque des actes d'une nature
illégale ont été perpétrés en plein jour,
et au milieu de la nuit, par une bande
d'hommes, je suis surpris que ces
mêmes actes trouvent des défenseura
dans les salles législatives, et que leurs
auteurs soient préconisés plus que tous
les autres.

On a demandé ce qu'ont fait les mé-
caniciens du chemin pour qu'on légi-
fère contre eux. Je n hésite pas à dire
que ces hommes et leurs complices ont
fait presque tout ce qu'ils pouvaient
faire en contravention de la [oi.

M. IRVING-Ces actes ont été per-
pétrés par des fiers-à-bras de Belleville.

M. BOWELL-Si la logique de l'ho-
norable monsieur n'est pas plus saine
que ses assertions ne sont véridiques,
il n'y a guère de confiance à avoir en
elle.

Il sied mal à l'honorable monsieur de
porter des accusations contre des gens
respectables, lorsqu'il ne connatt dit
sujet autre chose que ce que lui ont
appris les journaux et quelques autres
déclarations écrites dans des circons-
tances que je ne veux pas qualifier.

Non-seulement les mécaniciens s
mirent en grève-je ne veux ni les en
blâmer ni discuter cette question-
mais ils empêchèrent d'autres gens de
travailler; et plusieurs personnes qui
tentèrent de faire marcher les convois
servirent de but aux pistolets des
membres de la confrérie, ou d'autres
gens sympathisant avec elle.

Tout cela fut fait à l'instigation d'un
nommé Arthur qui, une fois en dehors
de nos limites, n'était plus responsable
aux lois de, notre pays.

Un dputé-Un Yankee.
M. BOWELL-Quelle qu'ait pu être

la faute des admiiistrateurs du Grand-
Tronc, 'ils' i'en firent pas moins des
efforts pour faire continuer le fonctiôn-
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neinent du chemin. Non-seulement
ils envoyèrent aux différentes stations
des gens venant de toutes les parties
du pays, pour remplacer les ouvriers
en grève, mais ili placèrent un ou deux
mécaniciens sur le convoi quittant
Belleville pour agir A la place de ceux
qui pourraient refuser leurs services à
neuf heures, en quelque endroit que se
trouvat le convoi à cette heure.

A neuf heures, quelques mécaniciens
non-seulement arrêtèrent leur convoi,
mais, en détachèrent même la locomo-
tive, et laissèrent leur convoi avec ses
voyageurs sur la route a la merci de
l'intempérie de la saison. Le soir que
commença la grève se trouvait à
l'époque la plus rigoureuse de l'année;
et des convois entiers chargés de
voyageurs, femmes et enfants, vieuxet
jeunes, de toutes conditions, furent
abandonnés durant une des nuits les
plus rigoureuses de l'hiver et passèrent
ainsi plusieurs heures, presque des
jours entiers, sans que les convois
pussent être remis en route. Et
cependant des membres de cette
Chambre justifient ces actes, louangent
ceux qui les ont commis A l'instar de
saints ou de martyrs.

Ce n'est pas tout, quand A l'aide de la
force militaire on put conduire un
convoi jusqu'à la station, les gens en
grève lapidèrent les soldats, et ten-
tèrent de rendre la locomotive impuis-
sante et de la jeter hors de la voie au
moyen de barres de fer; les volontaires
réussirent à les empêcher et gardèrent
la locomotive de tous les côtés; les gens
en grève mirent alors quelques obs-
tacles sur la voie, et firent dérailler la
locomotive; et quand les soldats
essayèrent de remettre la machine sur
les lisses on déchargea sur eux des
armes à feu. Et l'on voit des hono-
rables membres de cette Chambre
approuver la conduite de gens qui se
sont ainsi conduits.

J'ai examiné le rapport du major
géneral depuis que l'honorable député
d'Hamilton, (K frving) en a parlé,
mais je n'ai pu y trouver le langage
qu'on attribue à cet officier. Je ne puis
comprendre comment il aurait été pos-
sible du major général de dire que
les rapports ont été exagérés, n'ayant
eu lui-même connaissance de ce qui
s'est passé que par les rapports qui lui

IL BownLi

ont été adressés par les officiers de mi-
lice.

M. IRVING-A la page 47, il estdé-
claré que toute l'affaire a été exagérée.

M. BOWELL--J'admets que l'avo-
cat du comité dit dans le rapport que
les actes de violence ont été grande-
ment exagérés. Mais, si je dis a la
Chambre que le monsieur n'était pas à
la gare lorsque le pire de l'affaire eut.
lieu, l'on me permettra de faire remar-
quer qu'il était ignorant de ce dont il

pale.
Je pourrais en dire plus lon au sujet

de ce monsieur, mais je ne le leerai pas.
L'objection que je trouve à ce bl,r

c'est qu'il ne me parait pas devoir at-
teindre le but que se proposent son au-
tour et ceux qui ont parlé en faveur de
son adoption.

Je ne puis voir où est la logique de
l'honorable député d'Hamilton (M. Ir-
ving), qui dit que la loi, telle -qu'elle
existe est non-seulement plus stricte
que le bill qui est devant nous; mais-

écrète des peines plus sévères contre
les actes de violence, et cependant,
demande A la Chambre, en termes.
pathétiques, de renvoyer le bill à
trois mois et de garder la loi actuelle,
dont les dispositions sont plus rigou-
goureuses que celle de la loi projetée..

Pour ma part je ne m'oppose au bill
que parce que je ne le trouve pas assez
sévère pour prévenir des actes de vio-
lence comme ceux dont je viens de
parler.

Quelle peine pourrait être trop sévère
pour un homme chargé d'une loco-
motive et d'un convoi, qui, dans la sai-
son la p lus rigoureuse de rannée, aban-
donne le convoi au milieu d'une tem-
pête de neige et se sauve avec la loco-
motive, en laissantderrière lui hommes,.
femmes et enfants, sans vivres ni cosn-
bustible, sans moyens de se rendre à la-

ls proche station. La piètre peine de
100 d'amende ou de trois mois de pri-

son n'aurait pas l'efet voulu; et une
condamnation de cinq ans au péniten-
cier ne serait pas trop sevère pour-
celui qui se serait rendu coupable d'un
pareil acte, pour ceux qui ont aban-
donné leur locomotive et ont laissé de.
voyageurs dans létat que je viens de
décrire et qui, ensuite, armés de pisto-
lets et de bâtons, non seulement bri-
aèrent et détruisirent la propriéte d&,
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la compagnie, mais tirèrent même sur
les gens qui essayèrent de remettre les
locomotives sur les rails après qu'elles
eurent été jetées hors de la voie, et sur
ceux qui essayaient de sortir des loco-
motives des remises de la compagnie.

J'aurais cru qu'à un bill comme celui
qui est devant nous, l'honorable député
de Hamilton (M. Irving), dans l'intérêt
de ceux qu'il semble représenter, lui
donnerait son appui. Mais l'honorable
député a dénonce le bill comme légis-
lation n'atteignant que certaines clas-
ses par les peines imposées, et néan-
moins il a cité la loi actuelle pour dé-
montrer la sévérité des peines qu'elle
impose.

Si je vote pour le renvoi du bill à
trois mois ce sera pour une raison con-
traire à celle donnée par l'honorable
député d'Hamilton; et j'ai confiance
que si l'honorable ministre de la Justice
désire -faire une loi s'appliquant à
ces cas et portant la peine à imposer
à ceux qui se rendent coupables de tels
actes de violence, il amendera la loi
actuelle de façon à ce qu'il ne soit pas
probable qu'on la viole à l'avenir.

On a dit que la population et les ma-
gistrats de Belleville ne firent pas leur
devoir en cette circonstance. On a
aussi souvent dit et répété que les
volontaires ne firent pas leur devoir.
Mais il était bien difficile pour les
volontaires de Belleville do faire leur
devoir on cetto occasion, surtout si
comme le disent le rapport dui major
<le brigade et celui de l'officier com-
mandant, ces volontaires n'avaient
ni vêtements d'hiver ni munitions,
malgré les demandes réitérées faites
à l'administration par le scomman-
dant. Les seules munitions que ces
volontaires ont eues depuis longtemps,
sont dos munitions de pratique, ache-
tées par eux-mémes.

Il est vrai, et je le dis avec plaisir,
que les Queen's Oun de Toronto so con-
duisirent admirablement dans ces cir-
cionstances. Ils arrivèrent entre minuit
et une heure du matin;rlans les ténèbres,
ne pouvant presque voir personne. On
leur lança des pierres, toutes sortes de
projectiles, dos gens cachés derrière
(es Constructions de la compagnie
déchargèrent même sur eux onze coups
de feu, et ils se conduisirent comme
des vieux troupiers. On ne saurait trop
louanger leur conduite. Ils n'étaient
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pas pourvus de meilleurs armes que les
volontaires do Belleville, mais ils
étaient mieux vêtus et avaient des mu-
nitions dont ils pouvaient se servir.

Lorsqu'ils montèrent sur les loco-
motives on permit à celles-ci de partir ;
mais aussitôt qu'à la station suivante
ils se retirèrent, d'autres gens empê-
chèrent les locomotives de continuer
leur route.

La grèvo s'étendit sur toute la ligne
d'[sland Pond à Sarnia, et, cependant,
non-seulement la presse, maisle publie
s'en sont pris aux autorités locales do
Belleville parce qu'elles ne purent faire
face à ces difficultés. Du moment qu'un
convoi dépassait les limites de Belle-
ville, il entrait dans celles d'une autre
municipalité; et si le gouvernement,
bien qu'il dise qu'il n'était pas autorisé
par la loi à envoyer la milice prendre
possession de toute la ligne, avait agi
avec autant d'énergie qu'en montrèrent
les autorités du Michigan dans de sem-
blables circonstances et avait placé
une garde sur chaque convoi pour
lui faire faire son chemin, il y aurait en
bien moins de troubles dans cette
affaire.

On me dira sans doute qu'il n'y a
aucune loi donnant au gouvernement
ce pouvoir; mais eu égard aux circon-
stances, je crois que le pays lui aurait
donné raison de prendre de telles
mesures.

Si la loi actuelle ne le fait pas, une
nouvelle loi devrait permettre aux diffé-
rents gouvernements de prendre des
moyens de nature à pouvoir empêcher
la répétition do ce qui s'est passe.

je sais que d'après la loi actuelle les
autorit.i municipales ont le pouvoir de
flaire appel à la force militaire pour
faire cesser une émeute ; mais comme
la grève portait on même temps sur
toute la ligno dans Ontario et dans
Québec, chaque municipalité traversée
par la voie ferrée aurait en à appeler
Ta force à son secours pour empêcher la
g ivo et les actes de violence.

Le gouvernement se met à labri sous
la loi de la milice, et dit qu'il n'avait pas
le pouvoir d'agir. Il est amusant de lire
les instructions données par le ministre
des Travaux Publics au procureur-
général d'Ontario et de voir comment
.il le renvoie à la lui sur le sujet. L'hono-
rable ministre semble pouvoir être non-
seulement actif et énergique dans l'ad-
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ministration de son ministère, mais
encore être capable de donner les
instructions au procureur-général d'On-
tario quant à la manière de remplir ses
fonctions.

Pour ma part- et tous ceux
qui ont en quelque chose à faire avec
ces troubles seront d'accord avec moi -
je prétends que la loi devrait être
amendée de façon à donner an gouver-
nieient, quand de semblables gròves
ont lieu, le droit non-seulement d'ap-
poler sous les armes les forces locales,
mais encore <le se servir de toute la
force militaire du pays pour assurer le
transport des malles de Sa Majesté.

Il m semble que l'Acte du Service
Postal contient une disposition de cette
nature. Si je suis dans l'erreur, le plus
tôt une telle disposition sera insérée
dans l'Acte le mieux ce sera.

A moins que le ministre de la Justice
ne soit disposé à amender son bilh de
façon à prendre ce pouvoir, et à pour-
voir au juste châtiment de ceux qui
pourraient à l'avenir agir comme l'ont
fait l'hiver dernier les gens en gròve,
leurs aides ou les instigateurs de leurs
actions, ici d'abord et ensuite sur diffé-
rents points du continent,-lo bill sera
lettre-morte.

Le bill semble calculé pour amélio-
rer la position des mnniciens, et, si
l'honorable député d'Hamilton ne se
trompe pas, on semble vouloir les punir
à l'avenir moins sévòrenment que sous
l'ancienne loi.

Il est vrai que quelques-uns dû ceux
qui s'étaient mis on grève furent arré-
lés sans être punis. Ont en arrêta un a
Belleville et oi l'envoya on prison,
mais il ne lut pas puni, les employés
ayant un tel contrôle sur les adminis-
trateurs du Grand-Tronc que ceux-ci
n 'osèrent pas pousser l'affairo.

La compagnie n'ayant pas de fbrces
mises à sa dispoîsiLion par le gouverne-
ment, ni par les autorités mnicipalos,
pour lui permettre le mettre une fin
a l'émeute, so trouvait dans la nécessité,
ou do suspendre le fonctionnement du
chemiin pour Plusieurs semaines, plu-
sieurs mois peut-être, oit d'accepter
les couditions qu'on lui imposait.

La compagnie dut donc se soumettre
à ces gens que conduisaient des étran-
grs.

M. BLAIN-Leurs demandes étaient
parfhitoment justes.

M. BOWELL

M. BOWEL L.-J'ai toujours cru
qu'une personne a le droit d'engager
des gens et d'utiliser leurs services tant
que ces gens veulent rester à son ser-
vice et qu'elle veut bien leur payer le
prix demandé; et qu'aussitôt que les
employés ne sont plus satisfaits et
qu'ils ne peuvent travailler pour les
gages qui leurs sont donnés, ils sont
parfaitement libres de partir et de cher-
cher de l'emploi ailleurs. Mais j'avais
encore à apprendre que, dans ce pays
ou chez toute autre nation civilisée,
des gens aient droit de se liguer et de
demander à leur patron les gages que
bon leur semble, et, si leurs demandes
sont refuséel, de se tenir à sa porte
avec des pistolets, et d'empêcher de
travailler ceux qui ont été engagés
pour prendre leurs places. Ce peut être
la doctrine de l'honorable député de
York-Ouest, mais elle ne saurait être
acceptée ni par cette Chambre ni par
le pays.

J'espòre que le gouvernement va
faire adopter une loi qui empêchera à
l'avenir le renouvellemnt de ce qui
s'est passé, et que dans son propre iné-
rêt, il prendra en mains, par cette loi
ou quelque autre, le pouvoir de répri-
mer une révolte, car, ce n'était rien
moins qu'uno i évolte, ce qui a ou lieu
l'hiver dernier.

M. BA BY-Je dé.sireo demander à
l'honorable ministre de la Justico si ce
bill n'empiète pas sur les droits pro-
vinciaux.

Il existe actuellement à Québec une
loi dont les dispositions rendraient très
ellicace l'acte concernant les maîtres
et les serviteurs. Cette loi, dont l'hono-
rable ministre do la Justice abroge par
san bill la seconde et la troisième dis-
position, se trouve dans les Statuts
Refondus du Bas-C:nada. Ces dispo-
sitions, ont été amendées et étendues
par la législature locale le Québec
en 1870.

Plusieurs membres d. barreau de la
province de Québec sont d'opinion que
le bill viendrait en conflit avec la juri-
diction locale.

L'honorable ministre de la Justice a
admis que les législatures provinciales
ont le droit d'édicter des lois à ce sujet;
et si elles ont ce droit, elles ont aussi
celui de décréter des peines contre los
contraventiôns à ces lois.

J'espère que si le bill est adopté
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l'honorable ministre de la Justice verra
à ce qu'il ne puisse y avoir conflit de
juridiction.

M. ROBINSON- Non-seulement
en raison des paroles do l'honorable
député d'Hamilton (M. Irving), mais
aussi grâce à ce que je savais déjà moi-
même à ce sujet, mes sympathies sont
plutôt avec les mécaniciens qu'avec la
compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc, et, en conséquence je serai lieu-
roux de voter pour l'amendement.

Peu d'honorables membres de cette
Chambre ont ou la bonne fortune de
connaître cette classe d'hommes plus
que moi. Comme président du chemin
de fer du Nord pendant treize ou qua-
torze ans, je me suis naturellement
trouvé en contact avec ces gens.

La société des mécaniciens, qui
compte des centaines, sinon des milliers
de membres dispersés sur tout le con-
tinent, depuis l'Orégon jusqu'à la Cali-
fornie, et de la Californie jusqu'à
Québec, est un corps très-nombreux, et
tient des assemblées annuelles ou des
conventions aux Etats-Unis ou au
Canada. J'eus l'honneur de présider
une des assemblées annuelles de cet
honorable corps, lorsque j'étais prési-
dent du chemin de fer du Nord, et
jamais je n'ai rencontré d'hommes
plus virils, plus intelligents et plus
respectables que la confrérie des mé-
caniciens de chemins (Lo fer.

Je crois que ces mécaniciens ont sous
leur responsabilité la vie de peut-être
autant de personnes, sinon des sommes
aussi considérables d'effets ou marchan-
dises, que les capitaines de steamers.
La seule différence entre ces deux
classes, c'est que le capitaine qui sort
sain et sauf d'une tempête reçoit des
éloges, tandis que le mécnnicien de
chemin de fer accomplit son périlleux
devoir sans qu'on le remarque presque.

Assurément ces gens méritent la con-
sidération sinon la sympathie de cette
Chambre.

Je crois que la cause première de la
grève a été le traitement que les
mécaniciens ont reçu en 1875. Natu-
rellement, la chose les irrite, et je suis
convaincu, après avoir la les corres-
pondances échangées que les uns sont
autant à blâmer que les autres.

Ces gens ont agi d'une manière digne,
franche et sensée, et on leur a répondu
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d'une façon désobligeante et rude. En
une circonstance on se contenta do leur
dire M. Hickson est à New-York, et
rien de plus.

Si les administrateurs du Grand-
Tronc avaient fait prouve d'un pou
plus do jugement, on aurait évité ces
difficultés.

Comme preuve que je ne suis pas le
seul à penser ainsi, je (lirai que l'affaire
ayant été soumise au conseil-de-ville
de Toron to, composé de 27 ou 30 mem-
bres, ceux-ci déclarèrent que la justice
se trouvait en cela autant du côté dos
mécaniciens que de celui de la com-
pagnie.

Ces gens considéraient qu'ils étaient
poussés au pied du mur, traités injus-
tement, et qu'ils luttaient pour leur
existence, sans espoir de se fait e rendre
la plus simple justice.

La société est nombreuse et respec-
table.

Je crois qu'ils ont agi en cette cir-
constance comme des hommes do cour.
Ils ont la sympathie du conseil-de-ville
et de la grande majorité de la popula-
tion de Toronto, et je crois qu'ils de-
vraient avoir la sympathie du pays et
de cette Chambre.

M. WHITE (]Renfrew-Nord) -Les
fabricants de bois engagent leurs em-
ployés loin de l'endroit où ils ont à tra-
vailler, et souvent il leur faut leur
avancer de l'argent. Et il arrive fré-
quemment qu'après cela les hommes
ainsi engagés désertent.

Il me semble qu'à moins qu'il y ait
d'autres moyens de punir ces gens-là
que par l'amende, tel que proposé par
le bill, les patrons seront exposés à dos
pertes sérieuses. Il devrait y avoir em-
prisonnement à défaut du paiement de
l'amende.

M. MACDOUGALL (Sigin-Est-Je
suis quelque pou étonné de l'amende-
ment proposé par l'honorable député de
Hamilton et de York-Ouest.

J'admets que les employés et les mé-
canicieas de chemins de fer sont, en
somme, une classe très intelligente et
méritant beaucoup par son travail.
Mais je ne puis néanmoins admettre
que si ces gens commettent des actes
en contravention à la loi, leur respecta-
bilité première soit pour eux une jus-
tification.

La discussion s'est étendue sur un
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terrain plus considérable gn'ell ne de-
vait. Le bi prool n'e pa1 iliL pour
ces gens qui obéissent à la loi,mais pour
cenx qui la violent.

L'honorable député d'ITamilton (M.
lrving) vout-il dire que des gens cou-
pables des actes mentionnées dans le
bill soient justifiables de leur conduite ?

L'honorable représentant d'Has-
tings-Nord (M. Bowell) a déclaré que
lors de la grève. des voyds eurs ont été
abandonnés, et leur vie mise en) pérl.
Assurément, cela no saulrait ètro ai-
prouvé par les advers:aires dit bill.

Si l'on permettait aux gens de se
faire julstico ei x-imêmnes si ivnilit leur
bon plaisir, on pourrait lotit aussi bien
abolir toutes les lois du pays, et toute
licence scra;t justitiable.

.Lorsque les intO reSCSs Loit li et
examiné la nouvelie loi, je ne doute
pas qu'ils soient disposes il 'coi-
naître la justice et l'oppo-tunité. Pour
ma part, je prétends que le projet de
loi n'est pas du tout inopportun.

Si des gens violent la loi, ils doi vent
être punis, et s'ils sont lesês cin quel-
que chose, c'est à la loi qu'ils doivent
avoir recours. Persono n'a le droit
de fairo souffrir les iniocents comme
on l'a fait cet hiver.

Cette loi est nécessaire

M. KElR--Cutte loi dovrait iiiti-
diatement être adoptée.

Je n'ai de sympathie ni pour la coin-
frérie des mécaniciens do celcints de
fer ni pour les autorités du Grand-
Tronc.

Je prétends que si quelqu'un a des
griefs la loi lui donne des moyens de les
faire disparaître.

Il ne convient pas que lat Chambre,
qui est la source des lois di paiys, donne
raison à une répétition de ec qui s'est
déj passé.

Non-senlement cela m'a indigné,
mais j'ai été humilié de penser que la
chose était possible au Caniada. Nos
lois sont sacrées eton no peut les violer
impunément.

A quelques milles de Cobourg, près
de 1 endroit où je demeure, un iimmense
convoi, rempli d'honmes, flemnes et
enfants, fut arrête en pleine nuit, à
Phlire où coinonnçîa la grève, dans
un Lois, . quelque distanlce de toute
habitation, et lais-ó là jusqi'au matin.
J'ai été infornié qu'il y avait dans ce train

M. MCDOUGAnT

des enfants et des femmes malados,
dont la vie fut mise on danger cette
nit-là. Je sentis alors que s'il n'exis-
tait pas une loi pour empêcher et pour
pumr sévòrement une telle conduite,
c'était le devoir du gouvernement d'en
préparer une et dela faire adopter à
la prochaine occasion.

Je crois que le projet <le loi proposé
par l'honorable ministre de la Justice
atteiedra ce but.

Quand j'entendis l'honorable député
l'il rm il ton (M. Irving) prononcer
son discours sur cetto question avec
son éloquence accoutênée, je crus
qu'il était le seul ci cette Chambre
quii eût sur le sujet des idées comme
celle qu'il énonçait. Lorsque cet
honorable molsicur fut suivi par
1l'hoiorabie dleptutu d'York-Ouest (Mf.
lBlain,) je p qu'il seriait le seul qui
les partagerait; tuais je fus étonné d'en-
tendre cet honorrlle monsiîur, non-
seulement excuser, mais, jusqu'à un
certain point, justilier la conduite de
ces gens.

Je ne m'inquiète pas (le la respecta-
bilité de ceux qui ont pris part à la
grève. La respectabilité no saurait
étro plaidée lorsqu'elle se mot en lutte
avec la loi.

Je ne suis pas loin (le m'accorder
avec l'honlorable député I'lastinîîgs-
Nord (M. Bowell) lorsqu'il dénonce
une telle conduite; et je regrette que
des personnes aussi éminemment res-
pectables que les honorable députés de
Hamilton et de York-Ouxest aient cru
devoir ne pas partager les vues de
l'honorable ministre de la Justice.

Je regrette que les paroles de ces
honorables messieurs doivent être en-
tendues d'un bont à l'autre du pays;
car je crains l'effet qu'elle peuvent
produire.

Je suis sûr que tous les honorables
niembres de cette Chambre s'accordent
à penser que touto tentative de viola-
tion le la loi et de l'ordre doit être
désapprouvée.

Comme résultat de ce mauvais ex-
emple, le chemin do fer de l'intérieur
dût aussi cosser de fonctionner peu-
dant qtelques jours. Oin organisa sur ce
chemin aussi une grève d'importance
secondaire pourtant, mais la consé-
quence On fut <lite le commerce et lei
couin u n ications souffririet considéra-
bloment.
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Sans me déclarer l'ennemi de la
coiifréri e des mécaniciens de chemins
de fer ni l'ami de la compagnie du
Grand-Tronc, je dis que j'espère sincé-
rement que la Chambre déclarera qu'à
tout hasard la loi et l'ordre doivent
être respectés.

J'espère que l'amendement de l'ho-
norable député d'Il.anilton ne réunira
qu'un nombre insignifiant de voix, et
que le bill qui est devant la Chambre
sera appuyé par une majorité écrasante.

Le maintien de la loi et de l'ordre
est autant dans l'intérêt de la com-n
frérie des mécaniciens de chemins de
fer que de toute autre classe ou per-
sonnes du"pays.

M. IRVING-Les (ens du chemin
de l'intérieur se sont mis en grève
parce qu'on refusai t de leur payer leurs
gages.

M. ROSS (Prince-Edouard) - Je
crois que le ministre de la Justice a
droit aux remercments de tous bons
citoyens du pays et de tous les membres
de cette Chambre.

Je suis surpris que des honorables
députés, surtout ceux d'Hamilton (M.
Irving), de Toronto-Ouest (M. Robin-
son), et de York-Ouest (M. Blain),
jugent à propos d'encourager une
conduite comme celle tenue par les
mécaniciens de chemins de fer dans le
cours de janvier dernier.

J'espère que t'honorable ministre ce
la Justice fera sa loi suffisamment
rigoureuse pour punir (le tels actes.

Je suis parfhitement d'accord sur ce
point avec l'honorable député de Hlas-
tings-Nord (M. Bowell). Il serait
heureux que la loi fût assez sévère pour
envoyer au pénitencier pour cinq ou
dix ans ceux qui font les grèves; et je
me permettrai de suggérer que les hono-
rables députés qui les encouragent y
soient envoyés avec eux.

M. TUPPER-Je ne crois pas que
le temps dépensé dans cette discussion
soit du temps perdu.

Je suis sûr que l'on s'accordera à
dire avec moi qu'aucune question d'une
nature plus délicate ne peut occuper
l'attention du Parlement. Toute ques-
tion se rattachant aux rapports entre
lu patron et l'employé, entre le capital
et la main-d'ouvre, est d'une inpor-
tance majeure et demande le plus grand
calme dans la discussion.

Le bill qui est devant la Chambre a
été combattu au nom de deux idées
différentes. Il l'a été dans un éloquent
discours do l'honorable député de
Hamnilton, qui lui reproche de n'être
à l'avantage que d'une certaine classe.
Je crois qu'il n'y a personne en cette
Chambre qui ne s'accorde à penser avec
l'honorable monsieur qu'une législation
à l'avantage exclusif d'une certaine
classecst regrettable, à moins qu'elle ne
soit absolument nécessaire; et que rien
que l' plus rigoureuse nécessité ne peut
justitier une législation adaptée non
pis dans l'intérêt du public on général,
mais à l'arantage d'une classe parti-
culière.

Quelque grande qu'ait été la diffi-
culté causée par la grève des employés
du Grand-Tronc, et quelque désagrea-
blos qu'aient été ses conséquences, je
ne crois pas qu'on ait assez démontré
la nécessité d'une législation de pri-
vilége.

Le bill a encore été attaqué avec
succès par l'honorable député de
Hastin-gs-Nord, pour cette raison plus
forte encore, que si une telle législation
est nécessaire, le projet de loi proposé
est tout-à-fait insuffisant pour atteindre
le but que l'on se propose.

La loi que l'on projette serait consi-
dérée de la manière la plus hostile par
la classe contre laquelle elle est diri-
gée, et aurait pour effet de l'exaspérer.

Mais le bill est surtout vicieux en ce
qu'il n'atteindra pas le but proposé.
Je crois que cette loi serait aussi nui-
sible au patron qu'à l'employé, et que
ceux dans l'intérêt desquels elle serait
adoptée, la trouveraient tout-à-fait in-
suflisante.

Qu'est-ce qui a fait naître ce projet
de loi. Une grande artère de communi-
cation a cessé de fonctionner; mais si
les lois du pays avaient été mises en
vigueur, si le gouvernement avait
été à la hauteur de la position, il n'y
aurait pas ou lieu de désirer une nou-
velle législation.

J'ai lu le bill avec quelque soin, et je
n'y trouve rien qui ne paraisse déjà
se trouver dans nos lois actuelles. Il
y a dix ans que nous mettons entre les
mains du gouvernementS1,000,000 par
année pour le mettre en état de faire
face à de telles difficultés; et, c'est un
scandal, qu'après une dépense aussi
énorme des deniers publics, le gouver-
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nement se trouve paralysé par une
simple poignée d'individus qui pren-
nont sur eux d'arrèter le transport des
malles de Sa Majesté et de mettre en
échec tout le commerce du pays.

Que décrète le bill pour faire face à
de tellestcirconstances ? Je lis les seules
dispositions importantes du bill

"Quiconque, en vertu d'un contrat passé par
lui,-

I(a) Avec une compagnie de chemin de fer,
étant tenue, ayant convenu on entrepris de
transporter les malles de Sa Majesté, ou des
voyageurs, ou des marchandises; ou

' )Avec Sa Majesté, ou toute autre per-
sonne agissant au nonm de Sa M[ajesté, ou du
gouvernement, à l'égard d'un chemin de fer du
gouvernement sur lequel les malles de Sa Ma-
jesté, ou des voyageurs, ou des marchandises,
sont transportés,-

" De propos délibéré et malicieusementviole
tout tel contrat, sachant ou ayant juste raison
de croire que les conséquences probables de
son acte, soit en agissant seul, soit en se coali-
sant avec d'autres, seront de retarder ou
d'empécher le service d'une locomotive, d'un
tender, ou d'un convoi ou char de marchan-
dises ou de voyageurs sur tel chemin de fer,-

" Sera, s'il est trouvé coupable, passible
d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou
de l'emprisonnement pour un terme n'excédant
pas trois mois, avec ou sans travaux forcés."

Ceci donne-t-il au gouvernement au-
cun pouvoir qu'il ne possède déjà ? Je
demande à lhonorable ministre de la
Justice et aux honorables membres
indépendants de cette Chambre de
vouloir bien me prêter un peu d'atten-
tion, pendant que je vais lire quelques
extraits de la loi telle qu'elle existe
aujourd'hui.

La dix-septième section de l'Acte
concernant le service postal dit ce qui
suit:

" Obstruer ou retarder de propos délibéré lepassage ou la marche d'une malle ou d'unevoiture ou vaisseau, d'un cheval, animal ouvoiture employés au transport d'une malle sur
un chemin public, une rivière, un canal ou
communication par eau, est un délit."

Le bill présenté comporte-t-il quelque
chose de plus fort que ce qui précède,
où ce qui a ou lieu est désigné comme
un délit. Mais quelle est la peine portée
contre ce délit ? A la page 60 des Sta-
tuts de 18'5, je trouve la disposition
suivante:

"Et toute offense déclarée être délit par le
présent acte sera punissable de l'amende ou
de l'emprisonnement, ou les deux à la fois, à la
discrétion de la cour devant laquelle l'auteur
de l'offense sera trouvé coupable."

La 30e section du même acte décrète
que:

M. TuPpm

" Tout emprisonnement décrété par le pré-
sent acte aura lieu au pénitencier de cette
partie de la Puissance où sera prononcé le juge-
nient, si cet emprisonnement est pour une pe-
riode de deux ans on plus ; et si l'emprisonne-
ment décrété est d'une moindre durée, il
pourra être avec ou sans condamnation au
travail forcé, i la discrétion de la cour."

De sorte que la loi actuelle est plus
rigoureuse et plus efficace que celle
proposée par l'honorable ministre de
la Justice.

la peine que porte la loi qu'on nous
piopo.e est une amende de $100. Or,
l'on dit que la Confirérie des mécani-
ciens <le chemins de fer a oi les mo-
yens de payer à tous eux qui ont pris
part à la grève des gages élevés jus-
qu'au ler avril. Je voudrais savoir
s'il serait bien difficile pour cette asso-
ciation de payer des amendes de $100
pour cinquante ou cent de ses mom-
bres.

le gouvernement a à sa disposition
tous les moyens d'empêcher la suspen-
sion des af'aires publiques, et de punir
les délinquants, mais après avoir dépen-
sé $10,000,000 pour la milice, le pays
a la satisfaction d'apprendre que lors-
qu'un détachement de soldats est né-
cessaire, les volontaires manquent ou
de vêtement ou de munitions.

la loi actuelle est suffisante; et c'est
la faute de l'administration si elle n'a
pas été mise en vigueur. La Chambre
n'est pas réunie pour couvrir cette
faute par unre législation nouvelle de
nature à faire croire que la loi actuelle
n'était pas suffisante.

Je ne veux pas dire un seul mot d'en-
couragement pour les gens qui ont pris
part à cette interruption des affaires.
Je n'examine pas quels sujets de plain-
tes ils pourraient avoir, ni quelles
fautes d'administration ont pu être
commises par la compagnie. Mais je
prétends que la loi actuelle est suffisante
pour permettre de faire face à toutes
difficultés de ce genre.

Quant à la cruauté qu'il y a d'arrêter
des convois entre des stations ou à des
endroits incommodes, je désire ajouter
quelques mots.

Je suis informé que les gens se pro-
posant de se mettre en grève donnè-
rent avis de leur intention, et cet avis
fut assez précis pour fixer l'heure pré-
cise du commencement de la grève.

Si ce renseignement est exact, je
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erois que les gens accués de cruauté se
trouvent par là grandement exonérés.

Il y ade ladifférence entre une grève
s'étendant sur une grande ligne de che-
min de fer et les grrèves ordinaires.
Pour éviter la destruction <le la pro-
priété et des accidents pouvant entrai-
ner la mort d'un grand nombre de per-
sonnes, il est nécessaire que la grève
commenee à un moment donné sur tous
les points de la ligne à la fois. Si quel-
ques convois sont arrêtés et que les
autres continuent leur inarcheje ne vois
pas comment on pourrait éviter des
collisions, comment ou pourrait ne pas
détruire ou briser la propriété de la
compagnie, et mettre en danger la vie
d'un grand nombre de personnes. Au
moins, on évitait cela en faisant cesser
simultanément le fonctionnement du
chemin.

Je ne dis pas cela pour justifier ceux
qui se sont mis en grève, mais je crois
que jusqu'à un certain point, ce qui aété
considéré comme une grande cruauté,
n'était qu'une des nécessités inévitables
et essentielles de cette grève.

Après ce qui a été dit il serait beau-
coup à désirer de ne pas se hMter d'adop-
ter le projet de loi. S'il y a véritable-
ment besoin d'une législation sur le
sujet, elle devrait être d'une nature
beaucoup plus étendue que ne l'est le
bill qui nous est soumis, lequel ne
saurait nullement atteindre son but,

Dans les circonstances, que le bill
soit considéré comme donnant des pri-
viléges à un certaine classe aux dépens
d'une autre, ou qu'on le regarde comme
insuffisant, il est bon que la Chambre
ait plus de temps pour le considérer.
D'autant plus que la difficulté au sujet
de laquelle ce bill est présenté a cessé,
et que le gouvernement a reçu l'aver-
tissement d'être plus énergique dans
les moyens à prendre pour administrer
les lois actuelles.

le bill est de nature à remplacer par
de la faiblesse la vigueur de nos lois
actuelles, tout en entraînant la Cham-
bre dans l'adoption d'une législation
toute à l'avantage d'une certaine classe
et au détriment d'une autre. De plus il
ne saurait nullement satisfaire ni les
patrons ni les employés.

M. BLAK E-Avant la fin du débat
fajouterai quelques mots à ce que j'ai
déjà dit. Je désire informer mon hono-
rable ami et la Chambre que je choisi-

rai une occasion plus propice, si le bill
arrive à sa deuxième lecture, pour en
expliquer les détails.

Ceci s'applique aussi aux difficultés
mcntionnées par les honorables députés
de Sherbrooke (M. Brooks), (le Joliette
(M. Baby)., le Renfrew-Nord (M.
Wlite), etde Cap Breton (M.Mackay).
Ce sont des questions <le détail qui re
peuvent être expliguées maintenant,
mais qui, si la Chambre le juge à pro-
pos, pourront amener l'amendement du
bill, lorsqu'en viendra le temps.

Je vaie m'occuper (le la principale
objection qu'a faite au bill l'honorable
député de Cumberland.

Je lois dire d'aboid que le bill n'est
pas destiné à obvier à toutes les diffi-
cultés dans lesquelles le pays s'est
trouvé par suite de la grève des em-
ployés du Grand-Tronc.

La Chambre n'a pas besoin de s'occu-
per de la considération des différentes
qnestions mentionnées par l'honorable
représentrit d'HIastings-Nord et quel.
ques autres messieurs, relativement
à ce qui s'est passé lors de la grève en
question; car le projet de loi, quel que
soit son mérite ou ses défauts, n'est pas
destiné à porter sur ces matières qui
lui sont entièrement étrangères.

Le bill ne se rapporte pas même aux
grèves, et ne porte nullement atteinte
à la liberté de l'employé d'abandonner
le service de son patron quand le terme
de son engagement est expiré.

Voici en termes généraux toute sa
portée: il établit prmcipe que, sauf
des cas spéciaux, la violation d'un con-
trat de louage de service n'est pas un
acte criminel. Il définit quelques cas de
violation de contrats entraînant des
conséquences si graves qu'on peut les
considérer comme des crimes, et il leur
reconnait ce caractère aux yeux de la
loi et les punit en conséquence.

Il y a loin d'une telle législation à
celle qui aurait pour but de prévenir
les violations des contrats de louage de
service, ou de régler les mesures à
prendre en cas d'émeute, ou la façon de
traiter des gens qui mettraient des obs-
tacles à la marche des'convois de che-
mins de fer, ou des personnes qui com-
mettraient des assauts meurtriers, ou
comment la milice de ce pays doit être
appelée au secours des autorités civiles.

Il serait ridicule que le bill entreprit
de traiter toutes ces questions; ce ne
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serait rien qu'un mélange de disposi-
tions sans suite ni liaison.

Comme la Chambre a déjà été infor-
Élée, et comme on peut voir par l'avis
de motion donné, l'intention du gou-
vernement est de présenter un autre
projet de loi ayant rapport à des cir-
constances telles que celles qui se sont
présentées lors de la grève dont il a
été question dans ce débat.

Il peut néanmoins se faire que ce
projet de loi ne soit pas de nature à
plaire aux messieurs de l'Opposition.
Il est bien difiieile de les satisfaire.
Tout d'une haleine ils diront qu'une
chose est blanche et puis qu'elle est
noire. Je ne m'attends pas de les satis-
faire.

La simple et unique question qui est
en ce moment devant la Chambré est
celle de déclarer si les violations de
contrats en général doivent être consi-
dérées comme des actes criminels, et si
certaines violations particulières de
contrats doivent être déclarées crimes,
et si l'on doit décréter certaines peines
sontre elles.

L'honorable député de Cumberland
(M. Tupper) a cité une section de
PActe concernant le service postal.
C'est avec une déférence aucunement
feinte que je me rendrais à l'autorité
de l'honorable monsieur en fait d'in-
terprétation judiciaire d'un Acte du
Parlement; mais j'avoue que le sens
qu'il a donné à cette disposition parti-
culière de la loi m'a quelque peu sur-
pris. Je l'ai lue avec grande attention,
et je ne crois pas qu'elle s'applique du
tout au cas en question. Ma convic-
tion, sur ce point, est tellement forte,
que j'ai donné un avis de motion pré-
paratoire à la présentation d'un projet
de loi dans le but d'amender l'acte
concernant le service postal de manière
a rendre cette disposition spéciale
applicable aux cas de cette nature.

Si, et je sais qu'il en est ainsi, il y
avait des délits qui tomberaient sous la
lettre du bill, tout en étant punissables
en vertu d'une autre loi plus sévère,
alors c'est cette dernière loi qui devra
s'appliquer.

Le bill doit être interprété comme
ne changeant rien aux peines déjà
décrétées par les lois actuelles contre
tous crimes qui pourraient être consi-
dérés comme tombant sous le coup de
ce bill; pourvu, cependant,que personne

M. BLAKE

ne devra être puni deux fois pour le
même délit.

Je n'ai pas l'intention de discuter les
rapports entre le chemin de fer Grand-
Trone et les mécaniciens à son service.
Je suis de l'avis de l'honorable député
de Yorl-Ouest (M. Blain), quant à la
nature des règlements de la confrérie
des mécaniciens dle chemin (le for. J'ai
cru de mon devoir de prendre connais-
sance de ces ròglements, et ils m'ont
paru excellents et salutaires. Mais la
Chambre n'a rien à voir pour le mo-
ment dans le fonctionnement bon ou
mauvais de ces règlements, ni dans
l'utilité de cette organisation-et je
n'ai aucun doute qu'elle a son utilité-
non plus que de l'abus qu'on peut en
faire.

La question est de savoir si la
Chambre est disposée à regarder comme
actes criminels, et à les punir en consé-
quence, les violations de contrats, soit
de louage de service ou autres, passés
relativement à des chemins de fer,
transportant les malles ou des voya-
geurs ou des marchandises, quand
l'auteur de ces violations de contrats
les fait de propos délibéré et malicieu-
sement, sachant ou ayant juste raison
de croire que les conséquences probables
de son acte seront de retarder ou d'em-
pêcher la circulation.

Les honorables messieurs qui ont
objecté à cette proposition ont, par
leur silence,admis que les autres classes
de violations de contrat dont parle le
bill doivent être considérées comme des
actes criminels, comme par exemple,
une violation de contrat qui priverait
la cité d'Ottawa d'eau ou de gaz pour
un jour ou une nuit. Personne n'a dit
un mot do cela. Mais je ne sache pas
que ce que j'ai supposé relativement
aux chemins de fer ne soit pas de
nature à causer beaucoup plus d'em-
barras et de dommages au public et à
une compagnie, qu'il n'en résulterait
d'un cas comme ceux dont je viens de
parler.

Le bill ne porte aucunenient atteinte
au droit des employés de réunir leurs
efforts. Je suis d'avis que sous ce rap-
port, les patrons et les employés doi-
vent être égaux devant la loi.

La loi peut bien ne pas intervenir
directement dans des questions de,
violations de contrat, lorsque la consé-
quence n'en est qu'une perte d'argent
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pour le patron ou l'employé ; mais il
n'en est pas ainsi lorsque cette viola-
tion de contrat entraîne de sérieux
embarras pour le public, des dangers
probables pour la vie humaine, et de
grands dommages à des propriétés de
grande valeur. Je ne vois pas pourquoi
l'on ferait une exceptio-i poir ces cas,
tandis qu'on n'a pas objecté aux autres.

Je dois dire que, dans mon opnion,
nous aurions tort de laisser passer une
nouvelle session du Parlement, sans
adopter une législation de nature à
prévenir les violations de contrat de la
nature de celles qui ont entraîné de si
fâcheuses conséquences sur le chemin
de for Grand-Tronc.

On a dit à ce sujet qu'il n'y a pas là
violation de contrat; que les employés
n'ont pas de contrat d'engagement. Si
tel est le cas, la loi ne les atteint pas.
La loi concerne les violations de con-
t rat, et les violations de contrat seule-
ment.

J'ose dire que les employés intelli-
gents de ce pays ne désapprouveront
pas cette loi.

La question étant mise aux voix,
l'amendement est rejeté sur la division
suivante:

POUR:
Messieurs

Baby
Benoit
Blain
Blanchet
Cameron
Campbell
Caron
Cimon
Cuthbert
Daoust
Desjardins
DUmville
Ferguson
Fraser
Gaudet
Gibbs (Outario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Hgaggart,
Hurteau
Irving
Jones (Leeds-Sud)
Lanthier

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Bannatyne
Barthe
B&chard
Bernier

Little
Macdonald (Kingston)
McDonald (Cap-Breton)
Macmillan
McCallum
McCarthy
McQuade
Masson
Monteith
Montplaisir
Mousseau
Pinsonneault
Plumb
Pope (Compton)
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Stephenson
Thompsou (Caribou)
Tupper
White (Hastings-Est)
Wood--46.

CONTRE:
Messieurs

Hall
Higinbotham
Holton
Huntington
Jones (Halifax)
Kerr
Kirk
Kirkpatrick

Bertram Laflamme
Biggar Lajoie
Blackburn Landerkin
Blake Laurier
Bolduc Macdonald (Cornwall)
Borron Macdonald (Toronto)
Bourassa Centre)
Bowell MacDonnell
Bowman Macdougall (Elgin-E)
Boyer McDougall(Renfrew-S)
Brooks McDongall (Trois ltiv.)
Brouse MacKay (Cap-Breton)
Buell McKay (Colchester)
Burk McCraney
Burpee (St. Jean) McIntyre
Burpee (Sunbury) Mc[saac
Carmichael McLeod
Cartwright McNab
Casey Metcalfe
Casgrain Mills
Cauchon Mitchell
Charlton Moffat
Cheval Norris
Christie Oliver
Church Paterson
Cockburn Perry
Coffin Pickard
Colby Platt
Cook Pouliot
Costigan Richard
Coupal Ross (Middlesex-Onest)
Cunningham Ross (Prince-Edouard)
Currier Ryan
Davies Scatcherd

'Dawson Schultz
Delorme Scriver
De St. Georges Shibley
DeVeber Short
Dewdney Sinclair
Donahue Smith (Peel)
Dymond Smith (Selkirk)
Farrow Smith (Westmoi eland)
Ferris Snider
Fiset St. Jean
Fleming Taschereau
Flesher Thibaudeau
Flynn Thompson(Haldimand)
Forbes Trow
Galbraith Vail
Gibson Wallace (Albert)
Gillies Wallace (Norfolk-Sud)
Gillmor White (Renfrew-Nord.)
Goudge Workman
Guthrie Wright (Ottawa)
Hagar Yeo-125.

lie bill est lu une deuxième fois.
La Chambre s'ajourne à minuit

et dix minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 21 mars 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

FRoNTIÈRES DU MANITOBA.

M. MILLS-Je présente un bill (No.
87) concernant les frontières de la pro-
vince du Manitoba.
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Ce bill apporte quelques légers
changements aux frontières de la pro-
vince, mais celle-ci ne gagnera ni ne
perdra en superficie. Ce changement
est fait dans le but de faciliter les enre-
gistrements des lettres patentes dans
cette province. L'Acte le l'Amérique
Britannique du Nord autorise le Parle-
ment à faire de semblables change-
monts du consentement de la législa-
ture locale. Ce consentement a été
obtenu. Un bill a été adopté par la
législature et sanctionné par le lieu-
tenant-gouverneur, et, bien que j'aie
donné avis de la présentation du pré-
sent projet de loi, il y a déjà quelque
temps, j'ai préféré ne pas le soumettre
à la Chambre avant que le bill pré-
senté à la législature locale devint, loi.

M. SCHULTZ-De combien l'éten-
due de la province va-t-elle se trouver
augmentée par la loi proposée?

M. M[LLS-Il n'y aura pas d'aug-
mentation.

Le projet est de reculer la frontière
de l'est un peu vers l'ouest et la fron-
tière le l'ouest de manière à corres-
pondre. Il n'y a aucun changement
dans le chiffre de la superficie de la
province.

La frontière adoptée ne divise ni les
sections ni les townships. C'est pour
faire disparaître ces divisions que le
changement est fait.

M. SCHULTZ-Alors ce changement
n'est fait que pour raison d'enregistre-
ment.

M. MILLS-Seulement.
Le bill est lu une première fois.

REPRÉSENTATION PARLEMENTAIRE.

R. CASEY-En l'absence de M.
DEVLIN, je propose que les neuf députés
suivants : MM. Devlin, Kerr, Kirkpa-
trick, Caron, Fréchette, Gillmor, Costi-
gan, Borden et l'auteur de la motion,
dont quatre formeront un quorum,
soient nommés pour composer le comité
spécial pour s'enquérir et faire rapport
sur le fonctionnement pratique du sys-
tème d'après lequel le peuple est main.
tenant représenté dans le Parlement,
et sur les systèmes qui ont été adoptés
depuis quelques années dans les autres
pays, dans le but de remédier aux
défectuosités qu'on prétend exister

M. MILLS

avec le système actuel; tel qu'ordonné
par la Chambre, lundi dernier, le 19
courant.

La motion est adoptée.

nOIS DE CORDE SUR LA RIVIÈRE
ST. FRANÇOIS.

M. GILL-Je présente un bill (No.
88) concernant le flottage du bois de
corde sur la rivière St. François.

Le Parlement de Québec a passé un
Acte à cd sujet, mais comme la rivière
St. François est navigable en certains
endroits, on a cru qu'il serait plus
prudent de demander à cette Chambre
une législation à ce sujet.

M. BLAÇE-Rien ne s'oppose à ce
que le bill soit la une première fois.

Je dois dire que les législatures
locales ont passé des bills concernant
le flottage non-seulement du bois de
corde mais du bois de construction sur
diverses rivières navigables.

Il y a là une question importante,
celle des pouvoirs des législatures
locales en pareilles matières. Il- faut
que cette question -oit sérieusement
considérée avant que la Chambre
n'adopte une pareille loi.

M. PALMER-La question demande
une sérieuse considération. J'ai donné
un avis de motion concernant de sem-
blables droits sur une des rivières du
Nouveau-Brunswick. J'en parlerai lors-
que le tour de ma motion sera arrivé.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
sujet est de ceux qui demandent une
sérieuse attention. A cette époque
avancée de la session on ne pourrait
guère la discuter d'une manière com-
plète. A la session prochaine, on
pourrait charger un comité spécial
d'examiner à fond la question.

Le bill est lu une première fois.

SURETÉ DES VOYAGEURS.

M. TROW-Je présente un bill
(No. 89,) pour assurer davantage le
confort et la sûreté des voyageurs sur
les chemins de fer du Canada.

Le bill est lu une première fois.

AFFAIRE WALTER SCOTT.

M. McCARTHY-Je propose que le
bill (No. 84,) pour faire droit à Walter
Scott soit lu une seconde fois demain.

874 Affaires de Routine.



Walter Scott. 875

Le rapport du comité spécial a été
présenté à la Chambre et je suppose
que je dois faire cette motion pour que
le bill arrive à sa deuxième lecture.

M. L'ORATEUlR-En examinant la
question, je trouve que dans l'affaire
Peterson, on procéda réellement d'aprèi
le système adopté antérieurement, celui
de renvoyer les bills aux comités per-
manents après la première lecture. Le
Private Bill Practice de Todd, qui fut
écrit vers le même temps, (lit que les
bills privés rapportés par les comités
permanents sont placés sur l'ordre
le jour suivant la réception du rap-
port. Je crois que si ce précédent doit
être suivi aucunement, il faut le suivre
en tout et partout, et permettre aux
bills d'arriver d'eux-mêmes à leur se-
conde lecture.

M. HOLTON-Cette pratique a été
changée depuis que cet ouvrage a été
écrit.

M. L'ORATEUR -Je le sais. Je
crois que si l'on doit suivre la pratique
suivie dans l'affaire Peterson, il faudrait
la suivre d'un bout à l'autre. Il est
bon qu'il y ait entente sur ce point.

M. HOLTON-Suivant moi, les bills
de divorce sont purement et simple-
ment des bills privés et doivent suivre
les règles concernant ceux-ci.

Autrefois. il était de règle de sou-
mettre les bills privés à des comités
compétents après la première lecture
et avant la deuxième; mais la Chambre
revint à l'ancienne pratique de ne sou-
mettre ces bills aux comités qu'après la
deuxième lecture. Je crois que les
bills de divorce devraient être soumis
aux mêmes règles.

M. BLAKE-Dois-je comprendre,M.
l'Orateur, que suivant la pratique dans
l'affaire Peterson, le bill est placé sur
l'ordre du jour pour sa seconde lecture
sans motion à cette fin.

M. L'ORATEUTR--Oui; telle fut la
pratique suivie en ce cas.

M. BLAKE--La Chambre ne peut
guère suivre une règle qui n'existe
plus. Sans doute, la Chambre peut
suivre un précédent, s'il est opportun
de le faire; mais nous ne saurions dire,
au moins sans considérer le sujet
davantage, s'il est opportun de suivre
ce précédent.

Quand nous en viendrons à considé-

rer comment le bill arrivera à une au-
tre phase après le rapport du comité,
je crains que si ce préceédent n'est sou-
tenu par aucune autorité nous n'aurons
pas à le suivre.

Si l'on peut avoir raison, bien que je ne
sois pas de cet avis, de permettre à un
bilI d'être mis sur l'ordre du jour après
avoir été renvoyé à un comité, sans
motion à cette fn, ce ne peut être qu'en
s'appuyant sur une pratique suivie on
un ou deux cas isolés.

Je crois que la motion de l'honorable
député de Cardwell est régulière. Sans
doute, nous nous trouvons en face d'une
difficulté, mais nous ne devons pas ré-
péter ce que je ne puis m'empêcher de
considérer comme l'erreur commise
dans-lPaffaire Peterson, c'est-à-dire per-
mettre à ce bill d'être placé sur l'ordre
du jour pour sa seconde lecture sans
motion préalable, sans qu'une règle gé-
nérale autorise cette procédure.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis tout-à-fait de l'avis du ministre de
la Justice.

L'honorable député chargé du bill
Peterson fit naturellement motion pour
les différentes phases successives de son
bill, et la Chambre, ne portant aucun
intérêt particulier à l'affaire, laissa
faire. Voilà, comme je le comprends,
comment fut créé cet unique précédent.

Je^crois que nous ferions bien de nous
en tenir à nos règles, de peur de causer
un dommage réel à la personne concer-
née dans ce bill.

Néanmoins, il y a beaucoup de vérité
dans ce que disait l'autre jour le minis-
tre de la Justice,-que la passation des
bills de divorce est une procédure judi-
ciaire, et qu'il semble y avoir anomalie
pour nous d'affirmer le principe du bill
à sa seconde lecture avant d'avoir reçu
le rapport du comité judiciaire sur les
faits sur lesquels est basé le bill.

Cependant, d'un autre côté, nous
avons nos règles concernant les bills
privés, et la permission donnée au bill
de subir en ce moment sa deuxième
lecture ne saurait avoir d'autre consé-
quence que de laisser chaque honorable
député parfaitement libre de voter
comme bon lui semble au sujet de ce
bill.

M. HOLTON-La motion ne fait que
demander que le bill soit miè sur les
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ordres du jour pour subir sa deuxième
lecture demain.

La motion est adoptée sur division.

AFFAIRE MARY JANE BATES.

M. ROSS (Middlesex-Ouest)-Je
propose que le bill (No. 83) pour faire
droit à Mary Jane Bates soit lu une
seconde fois demain.

M. BLANCHET -Suivant moi, il
serait plus régulier de proposer que le
bill soit mis sur l'ordre du jour de
demain pour alors subir sa seconde lec-
ture. La motion actuelle comporte un
ordre de la Chambre.

M. BLAKE-Il en est toujours ainsi.
M. BLANCIIET-Je n'aime pas à

être engagé à approuver la deuxième
lecture du bill. Je crois que la motion
devrait être altérée dans le sons que
j'ai indiqué.

M. HOLTPON-Celarevientaumême.
M. L'ORATEUR-La même règle

s'applique à tous les autres ordres.
La motion est adoptée sur division.

INTERPELLATIONS.

M. L'ORATEUR-Je désirerais que
la Chambre exprimit son opinion au
sujet des interpellations laissées sur
l'ordre du jour comme en ce cas, par
suite de l'absence du ministre des Tra-
vaux Publics.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que ces interpellations devraient
être laissées sur l'ordre du jour, lors-
qu'elles ne sont pas faites pour la
commodité du gouvernement.

M. BLAKE-Mon opinion est que
ces interpellations devraient être
remises à un autre jour, lorsque le
gouvernement demande qu'elles le
soient.

COMPTES D'ANNONCES.

M. PALMER-En l'absence de M.
DOMVILLE, je propose qu'une adresse
soit présentée à Son Excellence deman.
dant copie de l'arrêté du Conseil du 17
décembre 1875, concernant le contrôle
et l'apurement des comptes d'annonces,
ainsi qu'un état indiquant celles de ces
annonces qui n'ont pas été soumises au

M. HOLTON

contrôle et à l'apurement aux termes
de cet arrêté du Conseil, les noms des
personnes qui ont donné les commandes
de ces annonces, et de celles qui les ont
publiées, depuis le 1er janvier jusqu'au
31 décembre 1876.

Je crois que la motion est faite en
conséquence de ce que l'on voit par le
rapport du Secrétaire d'Etat qn'une
partie des comptes d'impressions n'ont
pas été apurés. Il me semble que ceci
demande explication. Je ne puis com-
prendre comment aon pu agir ainsi.

M. BLANCHET-Si l'on me per-
mettait, j'ajouterais à la motion la
demande d'un état indiquant toutes les
impressions faites; le nom des per-
sonnes par qui elles ont été faites ; les
conditions des entreprises, et le mon tant
et la valeur de l'ouvrage fait.

M. L'ORATEUR-Ceci se rapporte
à tous les départements de l'adminis-
tration.

M. BLANCHET-La même motion
peut comprendre le tout.

M. BLAKE-On se souviendra que
lorsque mon honorable ami représen-
tant Témiscouata a demandé la même
chose, le gouvernement s'est opposé à
sa demande, et que l'inconvénient
qu'elle entraînait lui a alors été signalé.

La motion est adoptée.

VENTE DE TIMBRES-POSTE AU BUREAU
DE POSTE DE ST. JEAN.

M. PALMER-Je propose qu'il soit
voté un ordre de la Chambre enjoignant
à l'officier qu'il appartient de produire
toute la correspondance reçue par
l'administration des Postes on tout
autre département du gouvernement,
de la part de la Chambre de Commerce
de St. Jean, au sujet de la vente des
timbres-poste au bureau de poste de
St. Jean.

Mes commettants sont considérable-
ment intéressés dans cette affaire. Le
gouvernement actuel, après avoir ou-
vert le nouveau bureau de poste de St.
Jean a prohibé la vente des timbres-
poste à l'intérieur. Il en est résulté
beaucoup d'inconvénients pour le pu-
blic, d'autant plus qu'un grand nombre
de citoyens de St. Jean voyagent
beaucoup et que leurs femmes et leurs
filles ont souvent à correspondre par
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lettres avec des membres absents do
leurs familles.

On m'a informé qu'il se vend des
timbres-poste dans le bureau de Hali-
ax.

Quelqu'un de St. Jean a offert de
payer pour un endroit dans le bureau
de poste où il lui fût permis do vendre
des timbres-poste aux conditions ordi-
naires.

J'ai été informé que la Chambre de
Commerce de St. Jean a fait des repré-
sentations au gouvernement à ce sujet ;
et je désire savoir ce qui a pu être fait
là-dessus par le gouvernement.

Tout ce qu'il faudrait d'espace dans
le bureau de poste pour la vente des
timbres-poste serait un coin de 6 pieds
sur 4; le gouvernement n'y perdrait
rien et le public y gagnerait beaucoup,
si cette demande était accordée.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
ci-devant directeur-général des Postes a
changé les ordres de son prédécesseur
à ce sujet.

Il semble bien absurde que le seul
endroit où l'on ne puisse se procurer
(les timbres-poste soit le bureau de
poste lui-même. Il y a là une source
d'incommodités pour les voyageurs et
pour ceux qui se rendent au bureau de
poste pour savoir combien de port ils
ont à payer. Je no puis comproudre
que ce ne soit pas le premier devoir
du directeur de poste de fournir des
timbres-poste.

M. HUNTINGTON--Le gouverno-
ment ne saurait adopter aucune mesure
qui ne pût être critiquée.

Le plus gran I avantage, peut-être,
du système actuel est son uniformité.
Je crois qu'il y avait des raisons suffi-
santes pour justifier le changement qui
a été fait.

On s'était plaint de la vente des
timbres-poste dans les bureaux; cela
prenait beaucoup de place et était très
incommode.

Les étrangers demeurent naturelle-
ment aux hôtels, et ils ne mettentgéné-
ralement pas leurs lettres eux-mêmes
au bureau.

Il peut se faire que le système actuel
ait quelques légers désavantages, mais
pas assez considérables, dans mon opi-
nion, pour justifier un changement.

Il ne m'a pas été fait de représenta-
tions à ce sujet.

M. PALMER-Est-ce que le rensei-
gnement que l'on m'a donné relative-
ment à la vente des timbres-poste dans
le bureau d'Halifax est exact.

M. HIUNTINGTON-Non. Des em-
ployés ont vendu des timbres dans le
bureau d'Halifax, mais cela fat jugé
avoir trop d'inconvénient. On a cepen-
dant permis au maître de poste de gar-
der des timbres pour l'utilité dos étran-
gers, mais à la condition qu'il ne de-
vait pas du tout en encourager la vente
dans le bureau.

Nous travaillons à donner de l'uni-
formité au système, et nous aurions
tort de faire le changement demandé.
Je suis sûr que si l'on permettait la
vente des timbres dans tous les bureaux
de poste, il en résulterait des plaintes
plus sérieuses que celles que nous rece-
vons aujourd'hui.

M. JONES (Halifax)-Le directeur-
général des Postes est dans l'erreur, s'il
croit que le système actuel est satisfai-
sant. Quant à ce que j'en sais, c'est tout
le contraire qui est la vérité.

Je ne blâme cependant pas le chef
de l'administration des Postes pour le
système actuel, parce que je crois qu'il
n'a été établi que sur la recommanda-
tion des inspecteurs des postes.

Pour ma part, lors de l'établissement
de ce règlement, j'en parlai à l'inspec-
tour, et lui signalai les inconvénients
qui pourraient on résulter, et qui, de
fait, on résultaient non-seulement pour
les étrangers à la ville, mais pour ceux
qui ne sont pas familiers avec les af-
faires.

Les gens qui ne sont pas dans l'habi-
tude d'ecrire des lettres pensent natu-
rellement qu'en se rendant au bureau
de poste ils pourront se procurer les
timbres nécessaires pour expédier leurs
lettres.

Il peut y avoir beaucoup d'avantage
dans l'uniformité du système.

Je crois que l'honorable directeur-
général des Postes admettra qu'il a au
moins reçu des représentatiom- venant
d'Halifax au sujet des inconvénients du
système en vigueur en cet endroit.

Je suis content que l'honorable direc-
teur-général des Postes ait fait entendre
que le système actuel est un e sai; etje
niai aucun doute que lorsqu'il aura
reçu les représentations qui lui vien-
dront de toutes parties du pays, il ro-
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viendra à l'ancien système qui satisfai-
sait beaucoup plus le public.

M. HOLTON-Le système, d'affran-
chissement préalable est très récent;
il n'existe que depuis à peine un an.
C'est depuis son introduction qu'a été
ressentie l'incommodité qu'il peut y
avoir pour le public de ne pouvoir ache-
ter des timbres aux bureaux de poste.

D'après ma propre expérience relati-
veinent à Montréal, où il vient d'être
érigé un bureau très considérable, je
puis dire que ce serait grandement à
l'avantage du public que de pouvoir se
procurer des timbres au bureau même.

Il n'est pas nécessaire que ces tim-
bres soient vendus par des employés;
assurément il y aurait de grandes objec-
tions à cela. Je ne sais pas quelles
commodités, en dehors de Montréal et
Québec, les bureaux de poste peuvent
offrir pour la vente des timbres; mais
je crois que dans chacun de ces bureaux
on peut trouver de l'espace pour un
bureau de timbres-poste, et je présume
qu'il en est de même à Halifax, à
Toronto et dans beaucoup d'autres cités.

Je suis convaincu qu'à présent que
l'attention de l'honorable directeur-
général des Postes a été appelée à ce
sujet, il prendra des renseignements
qui lui permettront d'apporter au
système actuel les modifications que
peut demander l'intérêt du public.

M. CURRIER-A Ottawa, l'on se
plaint beaucoup de ce qu'on ne peut se
pro'curer des timbres au bureau de
poste.

Il est vrai qu'on peut en acheter
dans le voisinage ; mais ce n'en est pas
moins une incommodité pour les étran-
gers et surtout pour les dames d'avoir
à sortir du bureau de poste pour acheter
des timbres.

Quant à faire faire la vente des tim-
bres par les employés du bureau, je ne
comprends pas pourquoi l'honorable
député de Châteauguay (M. Holton) y
objecterait.

M. HOLTON-C'est un des buts du
système actuel d'éviter que les em-
ployés des bureaux de poste n'aient à
manier de l'argent, et cela est sage. Je
sais que sous l'ancien système il y
avait des détournements de toute sorte
et des irrégularités dans les paiements.
Les commis ordinaires des bureaux de

M. JoNus

poste ne devraient pas être chargés de
vendre des timbres.

M. OURRTER-Il est surprenant
qu'on ne puisse confier pour une piastre
de timbres aux commis des bureaux de
poste. Ils pourraient les acheter
d'abord du gouvernement, etje suppose
qu'il serait possible de tenir avec eux
un compte régulier.

M. WORK?AN-Je partage parfai-
tement les opinions émises par l'hono-
rable député de Châteauguay (M.
Holton) et l'honorable député d'Ottawa
(M. Currier).

Je sais qu'il est tròs incommode pour
le public de ne pouvoir se procurer des
timbres dans le bureau de poste de
Montréal.

J'espère que l'honorable directeur-
général des Postes interprétera nos
paroles en leur donnant le sens amical
que nous leur donnons.

Je crois que dans les bureaux de
poste des grandes cités il y a ample-
ment de l'espace pour la vente des
timbres à l'intérieur.

M. CARON-Je partage les opinions
émises par le député de Châteauguay.
Il me semble impossible de trouver la
raison d'être d'un système qui force le
public de sortir du bureau de poste
pour se procurer les timbres que doi-
vent porter les lettres. C'est là une
fâcheuse incommodité, surtout lorsque
ceux qui ont à expédier des lettres sont
pressés

Je sais qu'à Québec il est très difficile
pour les étrangers de se procurer des
timbres.

Pendant la dernière session j'eus oc-
casion d'amener la question sur le tapis
sous une différente forme; mais cette
année, comme il y a une expression
d'opinion presque unanime contre le
systòme actuel,j'espère que l'honorable
directeur-général des Postes va donner
au sujet quelque attention, et changera
ce système.

Il n'y a pas de doute que dans
plusieurs bureaux il se vend des tim-
bres.

M. HUNTINGTON-En disant qu'il
ne se vend pas de timbres dans les bu-
reaux de poste, je ne parlais que des
bureaux des cités.

M. PALMER-Je crois qu'il se vend
des timbres dans le bureau de Char-
lottetown, (Ile du Prince-Edouard).
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M. PLUMB-Une des principales
incommodités du système actuel, c'est
que les gens ne savent pas quel mon-
tant de timbre apposer à leurs lettres,
et qu'après s'en être assuré au bureau
de poste, il leur en faut sortir pour
se procurer de ces timbres.

Je crois que là où l'on peut faire en-
registrer des lettres chargées, l'on de-
vrait pouvoir acheter des timbres.

J'espère que l'honorable ministre se
rendra à un désir si généralement ex-
primé par la législature.

M., IIUNTINGTON-Je suis très
heureux de cette expression d'opinions
que je dois à plusieurs honorables dépu-
tés qui connaissent sans doute mieux
que moi l'opinion publique à ce sujet
dans les endroits où ils résident.

L'honorable député de Chateauguay
a su apprécier la position prise par le
gouvernement lorsqu'il a dit que c'est
un règlement sage que celui qui em-
pêche la vente des timbres par les em-
ployés des bureaux de poste. Il y a de
cela une raison évidente, et tous les
honorables membres la comprendront.

Je ne conteste pas qu'il y aurait des
avantages à la vente des timbres dans
l'intérieur des bureaux de poste des
cités. Mais la difficulté de la chose est
qu'il est impossible de trouver dans ces
bureaux un endroit où se pourrait faire
la vente des timbres sans que l'espace
réservé au public soit grandementdimi-
nué, à moins d'encourir des dépenses
beaucoup trop considérables.

J'espère qu'on no condamnera pas le
système actuel encore si nouveau, s'il
n'est pas encore d'une perfection ab-
solue.

M. POPE (Queen's, I.P.E.)-A Char-
lottetown, les commis du bureau vendent
des timbres, et la chose est d'une grande
commodité pour le public. Je ne vois
pas qu'il re pourrait pas en être ainsi
ailleurs.

M. ROBITAILLE-1l est tout aussi
possible que les commis des bureaux de
poste des cités soient chargés de la
vente des timbres que les directeurs de
poste de la campagne.

M. BURPEE (St. Jean)-La per-
sonne de St. John dont on a parlé comme
ayant offert de vendre des timbres est
sans doute capable de s'acquitter de
cette fonction, mais elle semble être sous
l'impression que si elle vend des timbres

dans le bureau de poste, personne n'au-
ra le droit d'en vendre dans les bouti-
ques de la ville. Et il est difficile de lui
donner raison,

M. FARROW-Souvent il arrive
qu'il y a beaucoup d'incommodité de
causée par le fait que les directeurs de
poste de la campagne sont quelquefois
sans timbres; et je crois qu'il serait hon
que d'autres personnes aient le droit
d'en vendre.

Je crois aussi que nous devrions
adopter le système américain d'enve-
loppes portant le timbre, car il arrive
que le mucilage des timbres ordinaires
n'est pas bon et que ceux-ci se détachent
et laissent aux lettres le sort des lettres
de rebut.

M. HUNTINGTON-On prépare en
ce moment des enveloppes de ce genre.

M. DOMVILLE-A St. Jean, Nou-
veau-Brunswick, une maison impor-
tante faisant le commerce de la farinc,
vend des timbres. Il y a là anomalie.
Je ne suis pas surpris que l'on insiste
sur la vente des timbres dans les bu-
reaux de poste, car le système actuel
est très incommode pour le public
commercial.

M. PALMER-Jo suis d'accord avec
le député de Châteauguay lorsqu'il dit
qu'il ne serait pas sage de donner la
vente des timbres aux employés des
bureaux de poste. Depuis que le gou-
vernement actuel est arrivé au pou-
voir il a accompli un grand nombre
de réformes, et j'espère qu'il continuera
à consulter l'avantage du publie.

M. YOUNG- Evidemment cette
question a deux côtés. Je crains que
l'honorable député de St. Jean ait été
trop loin en admettant que l'on ne doit
pas confier la vente des timbres à des
employés des bureaux de poste.

M. PALMER-Le gouvernement ne
doit pas le faire s'il peut s'en exemp-
ter.

M. YOUNG-Les membres de cette
Chambre ont généralement admis jus-
qu'à présent que ce système ne devrait
pas être adopté. L'on doit se rap-
peler que le débit des timbres-poste
seul ne serait pas assez rémunératif
pour que personne ne s'y livre exclu-
sivement. Mais on pourrait obvier à
cela en permettant la vente de la pape-
terie en même temps. Je crois qu on
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a beaucoup exagéré l'incommodité du
système actuel.

Sir JOHN A. MACDONALD-On
a bien injustement jeté du louche sur le
caractère des employés des bureaux de
poste, en ne les jugeant pas aussi hon-
nêtes que les directeurs de poste de la
campagne.

M. BL&AKE-Les directeurs de poste
de la campagne achètent les timbres
eux-mêmes pour les revendre ensuite.

Sir JOHN A. MACDONALD-Un
commis du bureau pourrait de même
être constitué agent pour la vente des
timbres-poste. Je puis assurer à mon
honorable ami représentant Waterloo
(M. Young) que l'incommodité du sys-
tème n'a pas été exagérée.

M. JONES (Halifax)--La vente des
timbres devrait être sous le contrôle
direct des directeurs de poste.

La proposition qui a été faite par cer-
tains membres de cette Chambre ferait
payer au pays une commission consi-
dérable à des persones auxquelles le
bureau fournirait un local pour la vente
des timbres. Cela pourrait se faire
plus économiquement par des em-
ployés que par des gens du dehors.

M. MACDONELL-La proposition
de l'honorable député d'Halifax ferait
bien pour les grandes villes où les direc-
teurs de poste reçoivent un salaire assez
considérable pour leur permettre de
garder des commis et de tenir leurs
bureaux ouverts jour et nuit.

Mais à la campagne où les directeurs
de postes ne reçoivent qu'une commis-
sion insignifiante de 40 pour cent sur les
recettes, tous vendent aujourd'hui des
timbres-poste. Les bureaux ne pour-
raient pas toujours être ouverts à moins
que l'administration n'adopte quelque
autre système pour le paiement des
directeurs de poste des districts ruraux.

Il n'y a pas de département dont les
employés soient moins bien payés que
celui des Postes. La réponse que l'ën
donne toujours à cela est que le revenu
du service postal n'est pas suffisant
pour payer les directeurs de poste con-
venablement. Mais ceci n'est pas une
raison. Si on appliquait ce principe
aux départements do la Milice, des
Douanes ou quelques autres, et l'on dé-
cidait que les salaires des employés se-
raient proportionnels au revenu du dé-

M. YOUNG

partement auquel ils appartiennent, le
traitement de ces employés ne serait
guère à comparer avec celui des au-
tres fonctionnaires publics.

Le temps est arrivé où les réclama-
tions des directeurs de poste doivent
recevoir de la part du gouvernement
l'attention qu'elles méritent. Dans les
grandes villes, où les revenus sont con-
sidérables, les directeurs de poste sont
aussi bien payés que les autres em-
ployés publics, mais dans les campa-
gnes, ils ne sont payés que par commis-
sion, et il ne serait pas juste de les
astreindre à tenir des bureaux ouverts
jusqu'à une heure avancée. Les salai-
res des employés du département des
Postes ne devraient pas dépendre du
revenu qui en est retiré ; car c'est, en
réalité, une institution établie pour
l'éducation du peuple.

Quoique les directeurs de poste des
campagnes ne soient qu'insuffisamment
payés,-car ils ne reçoivent que $200
par année,-ils sont obligés d'être à
leurs bureaux toute la journée, et de
veiller très tard, six soirs par semaine,
pour recevoir .et expédier les malles.
La conséquence de cette insuffisance
de rémunération est qu'il ne se passe
presque pas de jour que nous n'enten-
dions parler de détournement dans le
département des Postes. Tant que la
position des employés sera telle qu'elle
n'offrira aucun attrait pour les hommes
réellement capables et honnêtes, le dé-
partement des Postes restera dans son
état actuel, qui est loin d'être satisfai-
sant.

M. HUNTINGTON- Les règles du
département défendent que les timbres
soient vendus par ses employés. Je
m'en rapporte, dans l'administration
des postes, aux habiles assistants que
possède le département, et je me guide
en grande partie, comme le ferait tout
autre à ma place, d'après les sages con-
seils qu'ils me donnent quelquefois.
Le département ne désire pas que les
employés des postes vendent eux-
mêmes des timbres, mais il consentira
volontiers à ce que d'autres personnes
vendent des timbres dans les bureaux
mêmes.

Ily a beaucoup de vrai dans la plainte
que fait l'honorable député d'Eiverness
(M. Macdonnell), que les directeursde
poste de campagne sont mal rétribués;
mais quoique je désirerais beaucoup les

à st. jean.
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voir mieux payés, la question est une
question de déponscs. Quelques-uns
croient que le service des postes est
déjà trop coûteux ; mais si l'on veut lo
rendre plus parfait qu'il n'est, il fhu'ra
on payer la façon. Il n'y a aucune
difficulté à le rendre populaire et tròs
utile au peuple.

La motion est adoptée.

ILEÈLEMENTS DEs .PtCIERIEs DANS
RISTIGOUCHE.

M. PALMER-Jo demande copie de
la commission ou autre document nom-
mait John Nowat ai poste d'officier
dos pêcherics, dans lo comté de Risti-
gouche, dans la province du Nouveau-
Brunswick, et aussi copie de tous les
ròglements ou instructions déinissant
ses pouvoirs dans les limites de sa juri-
diction, ainsi que de toutes les instrue-
tions qui lui ont été données, s'il en
est, de saisir les bateaux-pêcheurs fai-
sant la pêche à plus de trois milles du
rivage de la mer.

Adopté.

DAVID H. VATERLEY.

M. PALMER - Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit donné pour
la production de copie de la commis-
sion ou autre document nommant John
Dowe inspecteur des postes, ainsi que
tous ordres définissant ses devoirs et
fJonctions et les limites dans lesquellos
il (levait les exercer; et aussi copie des
instructions qu'il a reçues du Directeur
Général des Postes, do fitire une on-
quête sur la conduite de David il.
Waterley, commis du bureau de poste
de St. Jean, ou de destituer le dit
Waterley.

Cette affaire est des plus pénibles.
Lorsque M. Dewe, linspecteur des
bureaux de poste, était à St. Jean, le
maître de poste accusa Waterley
d'avoir soustrait de l'argent de lettres
dëposées à la poste. On refusa une
enquête à Waterley, et il écrivit au
l)ireteur Général des Postes pour lui
demander d'en faire faire une. Plus
tard, il fut encore soustrait de l'argent
des lettres, et un an après, un autre
einployé fut poursuivi et condamné, et
l est aujourd'hui rendu au pénitencier.

Watorley est un jeune homme, qui a
une fLmme et deux ou trois enfants;
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il a longtemps été employé par le o-
vernement et avait toijounrs jomi d'un
caractòre irréprochatble, et sans la cou-
damnation de l'autre employ, sa répu-
tation eût été perdue à tout jamais.

Jo voudrais donc savoir en vertu do
quelle autorité l'inspecteur a agi on le
destituant, car le gouvernement a fait
un tort immense à un honnête homme.

M. IIUNTINGTON-J e n'ai auctuiiO
objection à la premiòrc partie dcOtte
motion. M. Dwe a été nommé par
ordre on Conseil, comme à l'ordinaire.

Les circonstances qui ont accompa-
gné cette atraire sont cri effet tròs péli-
bles. Il avait été perdu de l'argent au
bureau de poste de St. Jetuî, et il était
du devoir du département de mettre un
terme à ces détournements. M. Dowe,
l'inspecteur du département, s'y rendit
et fit une enquête, dont le résultat fut
qu'il suspendit de ses fonctions l'emt-
ployé dans l'intérêt duquel cette motion
paraît avoir été faite. Cet officier
intenta plus tard une action contre M.
Dewe devant les tribunaux, et il ne
conviendrait pas de soumettre les ins-
tructions qui lui avaient été données
tant que Faction sera pendante.

Je profiterai de cette occasion pour
dire un mot des délicates fonctions
d'un employé comme K. Dewe, qui est
un des plus htbiles officiers du dépar-
tement, et de demander à la Chambro
de suspendre son opinion à propos do
cette aitire.

Il arrive souvent dans le départe-
ment des Postes, comme dans lo con-
merce, que l'on s'aperçoit qu'il est volé
de l'argent. On ne sait pas quel est lo
coupable, et il n'est pas impossible-
car le jugement humain n'est pas in-
faillible-que l'inspecteur aille trop
loin dans ses recherches et qu'il frappe
un innocent. Mais l'inspecteur Dewo
s'est acquis la réputation d'être fort
consciencieux et très habile dans l'ac-
complissement de ses délicates fIne-
tions, et il n'est pas du tout établi qu'il
ait mérité d'être censuré dans le cas
actuel. On m'a dit, mais je u'ai pas eu
connaissance officielle du fait, que la
cour dvant laquelle la cause a été
portée avait déclaré, sur une motion
incidente, que l'inspecteur n'était pas
responsable e sce qu'il a pu dire ou

' faire dans l'exercice de ses devoirs
comme tel, envers celui qui aurait pu
en souffrir quelque porte, comme on
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prétend que c'est le cas pour la per-
sonne dont il est question dans la mo-
tion.

M. PALMEe---L'honorable Directeur
Général des Postes n'est pas tout-à-fait
exact au sujet de la décision légale dont
il a parlé. La cour a déclaré que si
l'inspecteur faisait une enquête qui
était positivement autorisée par la loi,
alors, ce qu'il faisait dans le cours de
cette enquête était privilégié.

Mais, dans le cas dont il s'agit, on
n 'a pas même permis à Watriley de se
défendre. On lui a dit: " Si vous avez
volé l'argent, avouez-le, et nous vous
pardonnerons au lieu do vous punir.'
Si c'est là ce que l'honorable Directeur
Général des Postes appelle une enquête,
je ne puis le qualifier de ce nom. Tout
ce que j'ai entendu dire <lo M. Dewe
était à son avantage, excepté ma Con-
duite dans le cas actuel.

J'espère que le gouvernement en-
verra quelqu'un à St. Jean pour 1hire
une enquête sérieuse sur cette affaire,
et si les faits constatés ne dévoilent pas
la plus terrible injustiec possible, je ne
dirai plus jamais un mot su r ce sujet.
L'inspecteiir, croyant que Materley
était le coupable, lui dit que c'était lui
qui avait pris l'argent et qu'il pouvait
le prouver,, miais que, s'il voulait 10
confesser, l'affaire serait étouffée. Le
jeune homme, sachant qu'il n'était pas
coupable, répondit à l'inspecteur qu'il
se trompait, et il lui demanda de faire
une enquête, mais on la lui refusa. Si
l'autre employé n'eût pas été condain né,
Waterley aurait probablement fini par
être conduit dans un asile. Co jeune
homme no pouvait retourner au bureau
avec le sentiment qu'il éprouvait, avec
l'idée qui le harcelait que, d'un jour à
l'autre, on pouvait lui faire subir le
même traitement.

Je dois ajouter que je ne désire nul-
lement obtenir copie des instructions
secrètes. Mais les pouvoirs d'un ins-
peeteur sont basés'sur dos instructions;
il ne peut pas faire une enquête, sauf
sur certaines matières particuliòres,
sans avoir reçu d'instructions à cet
effet, et ce sont ces instructions que je
désire connaître. Tout ce que je désire
savoir, c'est l'autorité en vertu de la-
quelle l'inspecteur agissait.

M. BLAKE-Je crois comprendre
que des procédures légales sont pen-

M. HUNTINGTON

dantes dans cette affaire. Je ne sais
pas si mon honorable ami est profes-
sionnellemont intéressé ou non dans
cette cause.

M. PALMER-Je le suis.
M. BLAK E-Alors, aussitôt que les

procédures instituées en dehors de la
Chambre seront terminées, il n'y aura
plus aucune objection à ce que l'hono-
rable monsieur demande ces documents
en sa a ualité de membre du Parlement;
mais je crois que la Chambre convien-
dra avec moi, cependant, que l'on ne
doit pas invoquer le pouvoir du Parle-
ment pour faire produire des docu-
ments qui doivent servir d'armes dans
un procès contre un employé public.

Si les instructions que l'on demande
sont essentielles à la poursuite ou à la
défense, les tribunaux sont à la dispo-
sition (le l'hionorable monsieur, et je
n'ai aucun doute qu'il pourrait, au
moyen (le procédures légales, se pro-
cuerr toits les documents dont il peut
réellement avoir besoin. Mais c'est
aux cours qu'il doit s'adresser. Le
Parlement ne peut pas être trans-
formé en serviteur des tribunaux ordi-
naires, et on no peut faire servir ses
procédures à faciliter celles de ces tri-
bu naux.

M. .DOMVILLE-.espòre que l'ho-
norable ministre de la Justice fera tout
en son pouvoir pour mettre cette
action en bonne et due forme. Le jeune
homme on question est très respec-
table, et, que l'accusation soit fondée
ou non, il ei a souffert un préjudice
considérable. Il a été perdu de l'ar-
gent depuis que le jeune homme a
quitté le bureau; et dans un cas il a
manqué jusqu'à $100. M. Waterley
ne peut pas se procurer d'emploi tant
que cette accusation pèsera sur lui, et
tout ce qu'il demande, c'est qu'on lui
offre l'occasion de la réfuter. J'espère
donc que l'honorable ministre de la
Justice fera tout ce qu'il pourra pour
faciliter la cause. Si le jeune homme
est innocent, on devrait le -réhabiliter,
et s'il est coupable, qu'il soit puni.

M. PALMER- M. Waterley a été
accusé d'avoir commis un acte illégal,
et de son côté il prétend qu'il agissait
d'après les ordres de son supérieur.
Cela le met dans une position telle qu'il
ne sait si le gouvernement est respon-
sablo ou non. Pour ma part, je crois.

[coiýLMUNES.] WVaterleyv.
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que, dans cet état de cause, M. Water-
ley a droit aux documents que je de-
mande.

Je nie qu'ils puissent être obtenus par
l'entremise des cours.'-Les cours du
Nouveau-Brunswick n'ont pas le pou-
voli- de décerner des ordros exécutables
à Ottawa.

M. BLAKE-C'est la faute de la lé.
gislaturo locale.

M. PALMER-Je ne pense pas que
la Chambre locale pourrait changer
cela.

M. BLAKE-11 pourrait être émis
une commission.

M. PALMER-Oui, mais quelle au-
torité aurait-elle pour forcer le gouver-
nement fédéral à- produire ces docu-
ments?

Un employé public a été distincte-
ment accusé d'un crime grave, et lors-
qu'il vient devant le Parlement pour
demander les documents quildoivent
démontrer s'il est coupable ou non, on
les lui refuse sous prétexte qu'il y a un
procès pendant. J'espère que l'hono-
rable ministre de la Justice changera
d'avis à ce sujet.

Je ne crois pas que M. Dewe ou au-
cun membre du gouvernement ait
jamais eu l'intention do faire le moin-
dre tort à M. Waterley ; mais, tout ou
admettant cola, je crois que M. Dewoe a
sacrifié la réputation de ce jeune
homme à son propre orgueil. Dans
tous les cas, je pense qu'il a en grave-
ment tort dans cette affaire, et ce se-
rait une véritable honte de laisser M.
Waterley descendre dans la tombe avec
cette tache sur sa réputation.

M. BLAKE - Je ne sais pas quelles
étaient les instructions, ni quelle en
était la teneur ou la portée. Mon
objection à soumettre les documents
est fondée sur un principe général. Si
ceux qui s'intéressent à ce jeune homme
s'étaient adressés directement un gou-
vernement, pour en obtenir les docu-
monts qui auraient cru pouvoir couve-
nablement être produits, la deniande
m'aurait probablement été renvoyée, et
je l'aurais examinée. J'aurais agi comme
je le fais généralement on pareils cas,
c'est-à-dire quej'aurais recommandé que
l'on communiquât tout ce qui aurait pu
être communiqué afin d'aider le deman-
deur dans tout ce qu'il aurait eu le droit

d'avoir, C'est là ce qu'aurait dù faire
l'honorable monsieur en sa qualité pro-
fessionnelle, et je lui recommanderais
encore d'adopter cette ligne de conduite
maintenant. Nous éviterions alors un
malencontreux précédent, car il n'entre
certainement pas dans les fonctions du
Parlement de produire des documents
de cette manière. Le gouvernement
examinerait la demande et communi-
querait les documents convenables.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que l'honorale député de St. Jean
(M. Palmer) devrait être satisfait do la
promesse de l'honorable ministre de la
Justice, et qu'il devrait demander copie
des instructions de la manière qu'il le
suggère. Je comprends et apprécie par-
faitement la position de l'honorable mi-
nistre de la Justice que l'on ne doit pas
se servir de la Chambre pour obtenir
des preuves dans un procès, et je sup-
pose qu'il doit y avoir quelque moyen
de se procurer ces papiers par la voie
des tribunaux.

Cette affaire est réellement très péni-
ble, mais je dois dire que je connais per-
sonnellement M. Dewe depuis plusieurs
années, et que je le connais non-seule-
ment comme un employé très capable,
mais aussi comme un homme très esti-
mable dans toutes les relations de la
vie. Je suis convaincu que M. Dewo,
qu'il eut tort ou raison, n'a agi comme
il l'a fait que par un sentiment de
devoir.

M. MITCHELL-Malgré tout le res-
pect que je puis avoir pour l'honorable
ministre de la Justice et l'honorable
député de Kingston, je ie permettrai
de difIérer d'opinion avec eux sur les
droits des sujets anglais oi Parlement.
Je crois que les archives des départe-
ments doivent être ouvertes à l'ins-
pection de chacun, par l'intermédiaire
de son représentant en Parlement.
Cette Chambre est le canal ai moyen
duquel chaque sujet de Sa Majesté a le
droit d'obtenir les renseignements rela-
tifs aux documents qui peuvent être
communiqués sans inconvénient.
. La question n'est pas de savoir si
le renseignement demandé peut ou
non être donné, mais si l'honorable
député de St. Jean a le droit de le
demander de la manière qu'il l'a fait.
Pour moi, je prétends qu'il avait le
droit; comme sujet anglais, de deman-
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der et obtenir les renseignements dont
il a besoin par l'entremise du Parle-
ment.

M. PALMER-Je suis parfaitement
satisfait de la proposition de l'hono-
rable ministre de la Justice, et en con-
séquence j'amenderai mna motion comme
suit -

"Qu'ordre de la Chambre soit donné pour
la production de copie de la commission ou
autre document nommant John Dewe inspec-
teur des postes, ainsi que tous ordres définis-
sant ses devoirs et fonctions, et les limites dans
lesquelles il devait les exercer."

La motion, telle qu'amendée, est
adoptée.

EMPLOYÉS DE L'EXPLORATION
DU PACIFIQUE.

M. COOK - Je propose qu'uu ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient pour la production de
tous documents, ordres et correspon-
lances avec le ministre des Travaux

Publics et le personnel des ingénieurs
du même département, au stjet de
l'engagement d'employés pour l'explo-
ration du chemin de fer du Pacifique
et de la route qu'ils reçurent instruction
(si instructions il y a eu) de prendre ;
aussi, la correspondance et les ordres
du mêmîe département aux agents rela-
tifs au transport d'immigrants, d'en-
ployés du gouvernement etdu fret, sous
le contrôle direct diu gouvernement,
par. la route de Sarnia ou de Colling-
wood, depuis 1874.

M. YMONI) - Je propose que
les débats sur cette motion ;oient
ajournés.

Adopté.

CLAIES EN EAU PROFONDE.

M. DAVIES-Je proposo qu'il soit
donné un ordre de la Chambre pour la
production d'un état du nombre de
personnes qui ont obtenu des licences
ou des permis du département de la
Marine et des Pêcheries de placer des
claies ou trappes à poisson aux pointes
de terres et aux caps dans les provinces
Maritimes.

En faisant cette motion, je dois dire
qu'une partie considérable de la popu-
lation des rives nord et sud de l'ie du
Prinec-<louard dépend des pêcheries
de haute mer comme son principal

M. MITCHELL

moyen de subsistance. La pêche se
fait dans de petits bateaux et des goë-
lettes, et ces dernières ont souvent
cinquante tonneaux de jaugeage. Il
existe beaucoup de mécontentement
parmi ces pêcheurs parce qu'une mai-
son américaine a construit, avant la
confédération, deux claies ou enclos
qui ont pour effet de détruire beaucoup
de poisson, et l'été dernier ce sentiment
de mécontentement s'est accru à la
suite de l'établissement d'une claie
au Cap George, qui est un point conti-
gu à la côte de la Nouvelle-Ecosse.

Il paraît que la chose a été faite
avec la permission du département de
la Marine et des Pêcheries. C'est là
une question d'une très grande impor-
tance, car on croit généralement que
ces claies détruisent une grande quan-
tité de poissons femelles lorsqu'ils se
rendent aux endroits où ils fraient; et
l'on sait fort bien que le poisson est
moins abondant aujourd'hui qu'il ne
l'était autrefois. De plus, on croit
généralement que laI pêche à la ligne
n'en diminue pas la quantité d'une
maniòre appréciable.

Pour établir une claie, on choisit un
point de départ sur la côte, et l'on
convtruit une clôture qui s'avance de
400 à 000 verges en mer; on attache
des seines et des rets à cetto clôture,
de grands pieux sont entoncés à son
extrémité, et lorsque le poisson passe
le long (le la côte pour aller frayer, il
rencontre cet obstacle et vout le con-
tourner, mais il se trouvo pris on
immenses quantités. On prend par
ce moyen du saumon, du hareng, de la
moruc, de l'égrefin, de l'achigan et
d'autres gros poissons, outre une mal-
titude de plus petits qui servent à leur
nourriture.

Il n'y a aucun doute que nos eaux
peuvent être épuisées de poisson. On
sait que les pêches du homard, sur les
rives de la baie de Fundy, dans les
Etats-Unis, ont été complètement dé-
truites. Il y a trente ou quarante ans,
il y avait été créé de grands établisse-
ments pour la préparation du homard,
et il s'y faisait de grandes affaires. On
ne fit aucune attention à la conserva-
tion du poisson durant la saison du
frai, et la conséquence en fut-que ces
eaux furent bientôt épuisées. Ces in-
dustriels ont en conséquence transpor-
té la base de leurs opérations sur le

Routine.[COMmUNES.]
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golfe St. Laurent et les côtes de la
Nouvelle-Ecosse.

Je suis heureux de voir que le de-
Iartement fait observer les règlements
au sujet de la prohibition de la pêche
pendant certaines saisons; mais on
devrait défendre complètement l'usage
de ces claies,

A l'appui de ce que je viens de dire,
je me permettrai de citer quelques
extraits des ouvrages d'un auteur énii-
nent sur cette question. La chose
ayant été soirmise à l'attention dii gou-
verinment américain, ot s'aperçut
qa'il existitit une grande différence,
d'opinion a ce sujet parmi les pêcheurs,
Ceux qui avaient des claies préten.
daient que la quantité prise de cette
manière n'en diminuerait pas per-
c:ptiblement le nombre, tandis que
d'autres affirmaient exactement le con-
traire et ajoutaient aussi que par suite
A tè d bl d A

des trappes et claies se trouve à la page 76, et
celui de M. George H. Palmer, de New-lBedford,
et de M. J. Talbot Pitman, de Providence,
dans un sens contraire et dans l'intérêt des
pécheurs à la ligne, aux pages 88 et 198.

"Ainsi que je l'ai déjà dit, le but de cette
investigation, telle qu'autorisée par le Con-
grès, était, premièrement, de déterminer les
faits réels au sujet de la prétendue diminution
des poissons propres à l'alimentation; seconde-
ment, si cette diminution était constatée, d'en
reconnaître les causes; et troisièmement, de
suggérer les meilleurs moyens de repeuple-
ment. Un quatrième objet, qui se rattachait
nux autres d'une manière incidente, était
d'étudier les problêmes reliés au caractère
physique des mers adjacentes aux localités de
pache, ainsi que l'histoire naturelle de leurs
nabitants vertébrés ou invertébrés, et la vie
végétale qui leur est associée. Nous devions
aussi faire des collections complètes de spéci-
mens, afin d'enrichir le Musée National de
Washington, et en fournir des duplicatas afin
de les distribuer parmi les institutions d'édu-
cation et autres cabinets qui pourraient être
recommandés à cet égard."

Voici la coqelusion à laquelle il en
est arrivé:-

u %M ]VOI. Iixu e1l12Ll lVIuxa&' -u V "Relativement à la diminution du poisson
-heurs avaient été obligés d'adopter ---en tenant compte du fait que le présent rap-
d'autres occupations pour gagner leur port s'applique plus particulièrement au côté
vie, sud de la Nouvelle-Angleterre, et spécialement

a cette partie qui s'etend depuis la Pointe
Le bill suivant fat donc présent' aa Jidith à l'ouest jusqu'à la Pointe de la Baie

Chambre des Représentants par l'hono- Mono à l'ouest, y compris la baise de Narragan-
rable H. L. Dawes et devint loi le 9 sett, Vineyard Sound, la baie de Buzard, Mer-
féve .tha's Vineyard et Nantucket-je n'hésite nulle-février 1871 :- ment - dire que le fait d'une alarmante décrois-
" Résolution collective pour la protection et sance des pêcheries côtières a été parfaitement

conservation des poissons alimentaires du lit- établi par mes propres investigations, ainsi
toral des Etats-Unis. que par le témoignage de tous ceux que j'ai

" Considérant que l'on affirme que les plus examines sur le sujet. Beaucoup de gens
précieux poissons alimentaires du littoral et croient que la production du poisson de la mer
des lacs des Etats-Unis diminuent rapidement est réellement inépuisable, et, par conséquent,
en nombre, au grand détriment du .public, et que sa rareté dans une localité particulière est
de manière à nuire considérablemen t aux in té- lue aux mouvements du poisson, qui change
r6ts du commerce et de l'industrie; à ces capricieusement les endroits où il cherche sa
causes, nourriture, ou bien encore parce qu'il émigre

"l Qu'il -oit résolu par le Sénat et la Chambre d'une localité à une autre à la poursuite dtes
des kleprésentants des Etats-Unis d'. inérique espèces dont il se nourrit.
en Congrés assemblés, que le Président soit, .Cela peut être vrai ,>usqu'à un certain
et il est par le présent, autorisé et requis de point, comme nous le demontrerons tout-à-
nommer, par et de l'avis et du consentement l'heure; mais il est difficile d'indiquer une
du Sénat, entre les officiers ou employés civils seule localité où, du moins près des côtes des
du gouvernement, une personne dont les con- Etats de la Nouvelle-Angleterre, et en exami-
naissances scientifiques et pratiques des pois- nant les choses sous le jour le plus favorable,
sons du littoral seront reconnues, pour être le poisson soit aussi abondant qu'il l'était il y
Commissaire des Pêcheries, lequel remplira a quelques années; et encore moins où, en
ces fonctions sans augmentation de traite- remplaçant les premiers habitànts du fond de
ment." la mer, les espèces soient en plus grande abon-

dance d'une manière appréciable. Et de plus,
Le professeur Baird fut nommé Com- si la rareté du poissoa est due à ce qu'il s'en va

iissaire et autorisé de faire des inves- dans les eaux profondes de l'Océan, il est peu
l important pour le pêcheur q'il soit aussi

tigations sur la question, et il fit un abondant qu'auparavant dans a mer, s'il ne
rapport dont voici quelques extraits :- fréquente pas les endroits qui lui permettent

"J'ai aussi fait la connaissance de plusieurs 7de le prendre avec ses lignes ou ses seines.J'a ausi aitla onnissncede luseur 91Il ne faut pas croire que, vu la rareté du
messieurs instruits et possédant des connais- poisson, on en prenne moins aujourd'huisances littéraires, qui avait déjà consacre qu'autrefois, car c'est probablement le con-beaucoup de temps à Pétude des différentes traire qui est vrai, puisque -par les moyens per-questions qui se rattachent aur pêcheries, et fectionnés employés à sa capture sous formequi s'étaient fait jusqu'à un certain point, les de claies et de rets, on en prend d'immenseschampions des cétes opposés, et j'en obtins.des quantités en certaines saisons de l'année, telle-arguments a profondis sur le sujet. Celui de ment que les marchés en sont souvent encom-
M. J. M. l. uthwick, de Newport, en faveur brés. La rareté dont il est ici question est
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mieux démontrée par la difficulté qu'éprouvent
les pêcheurs à la ligne à s'en procurer un
approvisionnement convenable dans tout le
cours de l'année dans les endroits où ils avaient
coutume? autrefois, d'en prendre autant qu'il
leur en fallait pour leur propre usage et pour
vendre.
• " Les pernicieux effets de cet état de choses
se font sentir de plusieurs manières. Et
d'abord, beaucoup de pêcheurs, établis sur la
côte, en souffrent, car ils avaient l'habitude de
gagner leur vie par cette industrie, et non-
seulement de s'approvisionner de poisson frais
et salé pour leur propre nourriture, durant
toute l'année, mais aussi d'en vendre un sur-
plus suffisant pour leur permettre de vivre
confortablement ; tandis qu'aujourd'hui cette
ressource leur manque en beaucoup l'endroits
sur les côtes du Massachussetts, où, comme àNautucket, Martha's Vineyard et ailleurs, les
privations qui résultent de la perte des profits
qu'ils tiraient de la pêche se font vivement
sentir. Et naturellement, le résultat de cette
incapacité de gagner leur vie par la pêche force
les pêcheurs à la ligne à se jeter dans d'autres
occupations, et surtout de quitter lEtat à la
poursuite de quelque autre branche d'industrie.
En conséquence, la population diminue, et la
société souffre de différentes manières de cette
déperdition de forces. 'En outre, la valeur de
la proptiété foncière diminue, les terres et les
maisons sont abandonnées, la moyenne des
taxes augmente, et plusieurs autres maux, qui
se présentent facilement . l'esprit, se déve-
loppent."Ensuite, la construction des navires et
bateaux diminue parce qu'il y a moins de
demandes de vaisseaux de toute espèce, et, ce
qui est encore plus important pour le pays en
général, léducation de marins consommés qui
servent à équiper notre marine nationale et
marchande est arrêtée, ou plus ou moins
entravée.

" On sait parfaitement que les pêcheries à
la ligne, sous leurs différents aspects, ont tou-jours été regardées comme étant de la plus
haute importance au point de vue politico-eco-
nomique, et que c'est pour cette raison que le
gouvernement général payait des primes à ceux
qui s'y livraient ; et quoiqu'on ait cessé de le
faire depuis quelque temps, il sera peut-être
encore nécessaire d'y revenir si nous voulons
recouvrer le terrain que nous avons perdu."

Voici un autre extrait de ce rap-
port:-

" C'est un fait bien établi que du saumon,des gaspareaux et des aloses, tant jeunes que
vieux, ont été pris sur certaines couches de
frayage, et qu'après avoir été bien marqués et
relachés, on les a vus revenir aux mêmes
endroits plusieurs années de suite. Ce fait est
plus difficile à établir à l'égard des espèces
purement maritimes: mais des expériences ont
été faites par des hommes compétents sur notre
littoral et ailleurs, qui prouvent PI'existence
du même principe géneral à leur égard. Ainsi,
un pêcheur intelligent de Rockport, Massa-
chussetts, me disait qu'il avait lui-même, en
plusieurs occasions, marqué de jeunes et vieux
flétans, et que pendant plusieurs années ils
avaient été repris dans les mêmes endroits ou
à peu prés.

" Une seconde loi, qui est également positive
pour une grande varieté ne poissons, est qu'ils
passent des endroits où ils fraient à la mer par

M. DAvins

Eau profonde.

la route la plus courte qui peut les mener en
eau profonde, où ils passent l'hiver, et qu'en
venant on quittant une localité particulière, ils
suivent une ligne déterminée et définie de
migration.

En tenant compte de ces deux propositions,
nons pouvons mieux apprécier ce qui a lieu
lorsque le poisson est derangé ou pris pendant
la saison de la reproduction. Si l'on tend des
rets sur leur passage avant qu'ils n'aient frayé,
de manière à les arrêter dès qu'ils arriventstur
la côte, d'abord à un endroit, puis à un autre,
en courant une suite de dangers continuels
dans leur marcbe vers leur destiation défini-
tive, et s'il en est pris une quantité appréciable
avant qu'ils n'aient déposé leurs oeufs ou que
ceux-ci aient été fécondés, l'on verrafacilement
que le nombre en doit diminuer rapidement.
Il ne suffit pas, pontr répondre à ceci, de mon-
trer l'énorme quantité d'œufs que fécond un seul
poisson chaque année, et qui s'élèvent parfois
de cinq mille à des centaines de mille, et
même à des millions, puisque cette immense
fécondité est une condition absolue du main-
tien des espèces au sein des eaux. Les oufs et
les petits des poissons servent de nourriture à
une immense variété d'autres animaux, beau-
coup d'espèces de poissons, de crustacés et
d'autres animaux s'en nourrissant exclusive-
ment.

" Comme il faut de trois à cinq ans de crois-
sance à la plupart des poissons avant qu'ils ne
puissent se reproduire, et que beaucoup d'entre
eux restent en pleine merjusqu'l ce qu'ils aient
atteint cette période, il s'en suit que pendant
plusieurs années après l'établissement d' une
pêcherie épuisante, l'approvisionnement ne
paraisse pas sensiblement diminuer, puisqu'il y
a plusieurs générations successives qui se
suivent à des intervalles annuels, et que ce
n'est qu'après que toute la série y a passé que
ces engins destruuteurs commencent à donner
la preuve de leur gravité.

" Il est donc facile de comprendre pourquoi,
après cinq ou dix ans de pêche, la quantite de
poisson dans une baie donnée, ou sur certaines
parties des côtes, diminue considérablement;
et qu'il soit parfaitement vrai que la mer soit,
en pratique, inépuisable de ses poissons, cepen-
dant, si l'on détruit le poisson d'une certaine
localité, il n'y a aucun espoir qu'il sera rem-
placé par d'autres. Il faut donc bien com-
p que l'épuisement de la pêche dans une

té particulière n'est pas comme quand on
enlève de leau d'un seau, où le vide est
immédiatement rempli par le liquide environ-
nant, mais que c'est plutôt comme lorsqu'on
prend du saindoux d'une tinette, où il est
laissé un espace qui n'est rempli par rien autre
chose.

" On peut certainement considérer comme
établi que la pêche à la ligne, dans quelque
proportion qu'elle doit faite, ne diminuera
jamais sensiblement le nombre des poissons de
la mer. Comme règle générale, le poisson,
lorsqu'il est engagé dans les fonctions de la
reproduction, ne prend pas l'hameçon, quelle
que soit son abondance ; mais, aussitôt que la
saison critique est passée, il devient vorace et
devient alors une proie facile pour le pêcheur.
Ce ne serait donc pas un grand nal si tous les
poissons adultes, de trois à cinq ans et plus,
etaient tirés de la mer après la saison du frai,
puisque l'année suivante nous pourrions en
attendre une autre génération qui viendrait
accomplir les fonctions de la reproduction, et
qu'elle jetteraitles bases d'un ample approvi-



[21 MARs 1877.]

sionnement qui se renouvellerait ainsi d'année
en année.

"Mais, ainsi que ,je l'ai déjà expliqué, le cas
est tout-à-fait different lorsque ces poissons
sont pris avant qu'ils n'aient frayé : tous les
maux que nous avons dépeints sont le cortége
d'une destruction aussi inconsidérée, exacte-
ment comme si l'on tuait toutes les poules
d'une basse-cour avant qu'elles n'aient pondu
leurs oufs, et que l'on s'attendrait à élever des
poulets indéfiniment. Le cultivateur pourrait
tout aussi bien espérer maintenir son approvi-
sionnement de blé, d'une année à l'autre, tout
en consommant tout son grain, sans en garder
pour la semence et sans avoir la faculté de s'en
procurer ailleurs."

Le professeur Baird continue:-
" Néanmoins, dans le cas où les Etats refuse-

raient de prohiber la pêche pendant le très peu
de temps suggéré, je recommanderais l'adop-
tion d'une loi par les Etats-Unis défendant
absolument, jusqu'à nouvel ordre, l'établisse-
ment d'appareils fixes pour la capture du
poisson, après une période d'un ou deux ans,
sur les côtes sud de la Nouvelle-Angleterre et
sur les rives de Long-Island, où vont frayer
les espèces de poissons dont il est ici question.
Bien que cela ferait un grand dommage à ceux
qui ont des claies et trappes, cependant, le

élai qui leur serait accordé leur permettrait
d'user leur filets dans l'intervalle, et cela
rendrait l'exécution de la loi moins onéreuse.

"Le repeuplement des côtes maritimes s'opé-
rerait de cette manière en beaucoup moins de
temps que par l'adopti.on de mesures simple-
ment palliatives, et il n'y a aucune raison de
croire qu'il se produirait une diminution sen-
sible dans l'approvisionnement des marchés ou
une augmentation dans le prix du poisson pour
le consommateur. Les pêcheurs pourraient
encore se servir de seines, de filets, etc., qui
leur permettraient de prendre du poisson en
grande quantité sans encombrer le marché, et
l'encouragement qu'il y aurait à se servir de
lignes et d'hameçons fournirait de Pemploi i
un grand nombre de personnes qui en ont
actuellement besoin, tandis que les marchés
seraient plus régulièrement et plus également
approvisionnés. Le prix de gros du poisson
augmenterait peut-être un peu, mais la con-
currence se faisant entre un grand nombre de
personnes, elle empêcherait les prix excessifs
par les détailleurs; et la seule différence serait
que quelques-uns ne feraient pas de grandes
fortune en peu de temps, comme ils sont main-
tenant en voie d'en faire."

]n 1871, cette enquête n'avait pas
été terminée; mais en 1872, après une
autre année d'observations, le profes-
seur Baird disait:-

''En face de tous ces faits, je n'hésite donc
nullement à dire que tous les arguments pré-
sentés dans la première partie de ce rapport,
en faveur de la réglementation de la pêche sur
le côté sud de la Nouvelle-Angleterre, sont
confirmés par l'expérience de la saison de 1872,
et qu'il n'est que trop évident que, à moins
que l'on n'adopte quelque mesure de protec-
tion, la pêche sera complètement détruite dans
ces eaux en très peu de temps. 0e résultat
portera, naturellement, son propre remède
avec le temps, puisque la cessation de l'usage
des trappes ou piéges permettra au poisson de
reprendre son terrain ; nai& il faudra pLu-

sieurs années pour cela, et il n'y a aucun doute
qu'aussitôt que la chose se produirait, on
recommencerait à tendre les pièges.

" Par suite d·un retard inévitable dans la pu-
blication de ee rapport, j'ai pu y inclure les
résultats de mes investigations sur les pêche-
ries de la côte sud de la Nouvelle-Angleterre
durant la saison de 1872, etj'ai pu visiter de nou-
veau plusieurs des localites que j'avais exami-
nées en 1871, et j'ai envoyé un assistant à
d'autres. J'ai trouvé, comme je m'y attendais,
qu'i l'exception du pagre, les poissons de toutes
sortes dans Vineyard Sound et la baie de
Buzard avaient autant diminué en 1872, com-
parativeinent à 1871, qu'ils l'avaient fait cette
année-là comparativement à la précédente. Les
témoignages recueillis partout, presque sans
exception, tant des pêcheurs à la ligne que des
trappeurs, étaient à l'effet que toute l'industrie
de la pêche était à peu près ruinée, et qu'il n'y
aurait guère de profit à la poursuivre sur une
grande échelle en 1873."

Je suppose que nous avons l'inten-
tion d'organiser une marine, mais si
nous ne protégeons pas nos pêcheries
maritimes, nous perdrons à tout jamais
une précieuse école où se forment nos
marins. Il est de la plus grande im-
portance que ces pêcheries soient pro-
tégées. Tout bon pêcheur gagne de
$300 à $500 par année. Contrairement
au cultivateur, tout ce qu'il consomme
est taxé, et un pêcheur qui gagne $500
par année paie probablement de $50
à $60 de taxes sur ses provisions et
son habillement. Il est donc néces-
saire que ces pêcheries soient encou-
ragées.

J'espère que le département de la
Marine et des Pêcheries s'occupera
sérieusement de cette question.

L'une des claies a été construite dans
l'Ile du Prince-Edouard avant la con-
fédération, par deux Américains entre-
prenants qui ont beaucoup fait pour
l'industrie de la pêche dans l'Ile ; mais
cela n'est pas une raison pour que nos
pêcheries soient détruites. La claie
établie en face du Cap George est
regardée avec beaucoup de dé laisir.
C'est une pointe avancée où i passe
une multitude de poissons, et l'on dit
que le maquereau et d'autres poissons
frappent les claies et sont effrayés, et
qu'ils quittent le terrain. Que cela soit
le cas ou non, je sais que le maquereau
a été rare l'année dernière.

J'espère donc que le gouvernement
ne permettra plus d'établir d'autres
claies.

M. SMliTH (Westmoreland)-Ce
stujut est on offot d'une importance
considérable, et los observations de
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l'honorable député méritent considé- I
ration, car le rapport qu'il a cité a été
fait par un homme qui est peut-être la I
meilleure autorité sur la matière, de ce
côté de l'Atlantique.

Il n'y a aucune objection à la motion.
M. JONES (d'Halifax)-Je crois que

l'honorable député a rendu un grand
sei vice on amenant cette question
devant la Chambre. Je suis convainen
qu'il n'est pas une seule question que
l'on pourrait soumettre à la Chambre
qui méritât plus d'attention de la part
de ses membres. Chacun conntait la
valeur de nos pêcheries et sait les ofYorts
que fait le gouvernement actuel, et
eeux qui ont été faits par l'administra-
tion précédente, pour les développer et
les entretenir, en nettoyant les rivières
et en procurant de la nourriture au pois-
son. La valeur de cette importante in-
dustrie nationale est admise par tout le
monde, et en conséquence, tout ce qui
peut tendre à protéger nos pêcheries
doit être digne d'attention. Je sais que,
dans ma province, on a pris des me-
sures pour nettoyer les havres et les
rivières de toutes les obstructions qui
les embarrassaient, de manière à per-
mettre au poisson d'y entrer. On a
fait tout ce qu'il était possible de faire
pour empêcher le poisson d'être chassé
de nos rivages. Je crois que le gou-
vernement devrait hésiter avant de
permettre l'usage de moyens de
pêche comme ceux dont a parlé l'auteur
de cette motion.

M. FORBES - Lorsqu'il a été tendu
ine claie en dehors du havre dans mon
district, le mécontentement des pê-
cheurs a été intense, car ils y étaient
généralement opposés. Le cri général
était qu'elle détruirait toute chance
d'avoir du poisson en abondance à
l'avenir. Mais les gens ont subitement
changé d'avis lorsqu'ils ont vu que le
piége n'avait pas l'effet qu'ils avaient
supposé. De fait, on a découvert qu'il
n'y avait pas moyen de se procurer
d'appât pour la pêche en eau profonde
autrement que par la trappe. C'est un
fait reconnu que le poisson, et surtout
le hareng, n'a pas fréquenté le littoral
de la Nouvelle-Ecose l'année dernière
comme il le faisait les années précé-
dentes; il avait presque déserté la côte,
et ceux qui se servaient des anciens
filets ne pouvaient riei prendre pour

M SMITn

leur appàt. L'année dernière, la trappe
a été placée près du promotoire, en
dedans de la baie, et les pêcheurs ont
pu avoir de l'appât. La conséquence
en fut que la pêche de la morne fut plus
abondante, et aujourd'ui les pêcheurs
de ma localité sont fortement en faveur
des trappes a poisson, à tel point que
l'année dernière, j'ai présenté des péti-
tions signées par presque tous les
pêcheurs en faveur des trappes pour
prendre do l'appât.

Il est fort bien de dire que le profès-
seur Eaird et d'autres personnes sont
opposés à l'usage de ces espèces de rets,
mais il est de fait que le gouvernement
américain n'a pas suivi ses recomman-
dations. Ces piéges sont tendus sur
toutes les côtes des Etats-Unis, et si
les Canadiens n'en tendent pas pour
prendre du poisson, les Américains le
prendront. S'il y avait une loi géné-
rale dans les deux pays, pour en défen-
dre l'usage complètement, alors nos
pêcheurs auraient la même chance
que les Américains. Nous avons le
même droit de nous en servir que les
Américains.

Je suis en faveur du développement
et de 'encouragement de l'industrie de
la pêche, et un moyen de le faire est
de permettre l'usage. de ces piéges.
Les deux trappes qui ont été posées
sur la côte de l'lIle du Prince-Edouard
avant la confédération sont condam-
nées; mais il est possible qu'elles ne
soient pas aussi utiles aux pêcheurs en
eau profonde que le sont celles de ma
localité.

11 y a eu un temps où les havres et
rivières étaient riches en poissons,
mais ce temps est passé, et le poisson
devient rare.

Je crois que nos pêcheurs ne pour-
raient faire de meilleur placement
qu'en établissant de ces trappes, afin
de pouvoir prendre de l'appàt pour la
pêche en haute mer. Naturellement,
elles doivent détruire du poisson, mais
tous les engins de pêche en détruisent.
Le préjugé que l'on a contre les trap-
pes vient de la part de personnes qui
n'en connaissent pas la valeur réelle;
et j'espère que l'on ne fera rien pour
empêcher de les tendre jusqu'à ce qu'il
soit positivement prouvé que le gou-
vernement dos Etats-Unis est prêt à
fiaire une alliance ou une convention
avec celui du Canada pour en défendre
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et arrêter l'usage,-nais je doute beau-
coup que le bon sens du peuple amné-
ricain lui permette de le faire.

Quoiqu'il soit bon d'obtenir tous les
renseignements désirables sur la ques-
tion, je crois que l'on aurait tort de
prohiber l'usage de trappes. Cependan t,
je crois qu'elles devraient être soumises
à un contrôle, et qu'elles ne devraient
être placées qu'en certains endroits qui
seraient choisis par des personnes par-
faitement au fait des habitudes lu
poisson. Ainsi, je ne crois pas que l'on
devrait permettre qu'elles soient tent-
dues dans les endroits où le poisson va
frayer.

M. PE4RRY-L'expérience a démon-
tré que le hareng descend le printemps,
et, lorsqu'il rencontre quelque chose
dans sa marche, il s'y lance en masse,
et c'est ainsi qu'il entre dans les claies
ou trappes. Il en résulte que le pro-
priétaire des trappes monopolise tout
l'appât, et que ceux qui pêchent de la
manière ordinaire ne peuvent presque
rien prendre. Ce qui est pris dans ces
trappes est employé en partie pour
prendre de plus gros poissons, et le
reste n'est souvent apporté à terre que
pour en faire de l'engrais. Les trappes
tendent à détourner le poisson de sa
marche naturelle, et lorsque cela a lieu,
il ne revient pas au même endroit
d'année en année.

Je sais que l'on n'a pas pris de
hareng sur une distance de huit à neuf
milles de ces trappes au moyen des
filets ordinaires ; et je sais aussi,- par
expérience, que depuis que ces pièges
sont tendus, la pêche a considérable-
ment diminué. Toute l'affaire est un
monopole, et elle permet à quelques
individus de faire beaucoup d'argent au
détriment des pêcheurs en général. qui
ne peuvent pas lutter avec les gi-os
marchands.

Pour ma part, je crois que l'on a
grandement tort de permettre l'usage
<le ces trappes autour <le l'Ile du
Prince-Edouard, et j'espère que l'on
fera une enquête, afin que les gros
marchands n'en imposent pas aux
petits. '

Les trappes ont chassé le saumon et
la truite en les empêchant. d'entrer
dans les rivières, et tous les ans la quan-
tité en diminue.

On ne devrait prendre le poisson
qu'après qu'il a frayé, mais l'embarras

vient de ce que les trappes le prennent
avant.

J'ai tout lieu le croire que le dépar-
tement n'accordera pas de nouveau per-
mis avant qu'il n'ait fait les enquêtes
nécessaires, et je n'ai aucun doute qu'il
fera tout cin son pouvoir pour protéger
les pêcheries.

La motion est adoptée.
A six heures l'Orateur quitte le fhu-

teuil.

ÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS ET LOCAUX.

Les hills suivants sont séparément
examinés en comité général, rapportés,
lus une troisiòme fois, et passés, savoir:

Bill (No. 42) pour autoriser la ville
do Kincardine, dans le comté de Bruce,
à imposer et percevoir certains péages
au havre de cette ville-(M. Gillies.)

Bill (No. IL) pour amender l'acte in-
corporant la compagnie d'impriierie
du Globe.--(M. Blain.)

Bill (No. 22) pour incorporer la
Grange Fédérale des Protecteurs de
'[ndustrie Agricole.-(M. Rmal.)

PROTECTION DES MINEURS DANS LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.- LBITL

No. 08.]

(M. Bunster.)

M. BUNSTER-Je dois (lire, cn pro-
posant la seconde lecture de ce bill,
que j'ai été prié de le présentsr par les
mineurs de la Colombie-Britan nique.
Ils foi-ment un élément important de la
population, comme on peut en juger
par le fait que la Colombie-Britannique
exporte plus de houille, en proportion
de ses exportations générales, qu'au-
cune autre partie de la Confédération;
niais les propriétaires des mines de-
meurent tous en Angleterre, sauf quel-
ques-uns, et ils n'établissent pas (le
ventilation convenable dans les mines
et ne pren nent pas assez de précautions
en laissant des piliers suffisants pour

, empêcher les écroulements des assises.
Le bill prescrit, comme le désirent

les mineurs, la nomination d'un inspec-
teur qui sera payé par les propriétaires,
en sorte que cela n'entraînera aucune
dépense pour le gouvernement. Si on
les laisse sans cet inspecteur, ils seront
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constamment exposés à perdre la vie.
Il y a déjà ou plusieurs accidents, au
grrand détriment des propriétaires de
mines, qui n'ont pu, un conséquence,
remplir les commandes de charbon
qu'ils avaient reçues.

J'espère que le ministre de la Justice
verra (lue cette mesure est nécessaire
dans l'intérêt de l'humanité.

M. 3LAKE-J'ai cru (le mon devoir
do prévenir mon honorable ami, l'autre
jour, qlue je craignais qu'il n'y eût (le
grandes difficultés à faire adoptèr ce
bill par la Chambre. Il n'y a rien dans
la matière de ce bill ou dans ses dispo-
sit ions-qui paraissent se rattacher aux
droits civils et aux règlements de po-
lice-qui puisse l'amener sous la juri-
diction de cette législature, et un autre
député de la Colombie m'a dit que cette
opinion était celle qui existait dans la
province, et que l'on regarde ce sujet
comme étant du ressort de la législa-
ture locale. Je crois même, si je suis
bien informé, qu'il y a été présenté un
bill, durant la session actuelle, dans le
but de régler cette question. Il me
semble que si nous entreprenions de
surveiller les mines de houille le la
Colombi e-Britann ique, comme on le
propose,ce serait empiéter sur les droits
da gouvernement local et étendre notre
.juridiction au-delà des bornes qui nous
ont été tracées par l'acte de Confédéra-
tion.

De plus, je crois que l'auteur de ce
bill ne s'est pas conformé aux règle-
monts de la Chambre à son égard,
puisqu'il propose de fiire payer les
honoraires, et d'imposer des amendes
et pénalités, et il n'a pas été introduit
par résolution, et les sections qui éta-
blissent les amendes ou pénalités n'ont
pas été laissées un blanc. Dans ces
circonstances, le bill ne devrait pas
recevoir l'assentiment de la Chambre.

Je suggèrerais donc à mon honora-
ble ami de retirer son bill et de laisser
la législature locale s'occuper de la
chose, qui me parait être exclusivement
de son ressort.

M. MACKAY (Cap-Breto)-Il y a
une loi dans nos statuts d'un caractère
presque identique au bill dont il est
question: je veux parler de l'acte rela-
tif à l'inspection des bateaux à vapeur.
Par cette loi, la Chambre s'est arrogé
le droit de prescrire comment les ba-

M. BUNSTE14

teaux à vapeur doivent marcher, com-
ment les chaudières doivent être ins-
pectées, qui doit surveiller les machi.
ies, etc. Elle confère au Gouverneur
an Conseil le droit de nommer des
inspecteurs de bateaux à vapeur, qui
sont des employés fédéraux. Et non-
seulement le gouvernement donne aux
inspecteurs le contrôle des bateaux à
vapeur et navires qui font le service
entre les différentes provinces, mais
encore sur ceux qui ne sortent pas des
provinces et qui font le service sur les
rivières navigables de l'intérieur.

Je ne vois pas pourquoi nous avons
juridiction dans un cas et que nous ne
l'avons pas dans l'autre. Il me sem-
ble que l'on cherche souvent à restrein-
dre et circonscrire les pouvoirs de
cette Chambre, et à permettre aux
législatures locales de légiférer sur des
sujets qui nie paraissent être purement
du ressort du Parlement fédéral. Lors-
qu'il est clairement et évidemment du
devoir des législatures locales de passer
certaines lois, alors personne ne vou-
drait empiéter sur leurs priviléges;
mais, lorsqu'il est douteux si ces corps
ont le droit de passer de pareilles lois,
je pense que l'on devrait poser en
principe que cette Chambre a contrôle
sur la matière.

Je n'ai pas encore entendu donner
de bonnes raisons pourquoi la Chambre
ne passerait pas une loi de cette nature,
excepté l'olbjection que le bill n'a pas
pris naissance en comité général.

Malgré tout le respect que je puis
avoir pour l'opinion du ministre de la
Justice, je dois dire que j'approuve le
principe de ce bill. La province de la
Colombie-Britannique ne se trouve pas,
relativement à ses mines, dans le même
position que les autres provinces rela-
tivement aux leurs. Les mines de la
Nouvelle-Ecosse sont entièrement sous
le contrôle·de la province et lui appar-
tiennent, et par conséquent son gou-
vernement a le droit de nommer des
inspecteurs et de veiller à ce qu'elles
soient exploitées, non-sealuement de ma-
nière à ce que la vie des travailleurs
ne soit pas mise en danger, mais aussi
avec toute l'économie possible. Mais
les mines de la Colombie sont dans
une position différente. Elles n'appar-
tiennent pas à la province, mais aux
propriétaires du sol, et la législature
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de cette province n'a jamais essayé de
s'ingérer dans leur exploitation.

On voit donc qu'il y a une grande
distinction entre la )osition (les mines
de houille de la I ouvelle-Ecosse et
celles de la Colombie.

Je prétends (lue nous avons tout
autant le droit de décréter des lois
pour protéger la vie cles mineurs que
pour la protection des voyageurs sur
les bateaux ou les chemins de for. Le
même pouvoir qui nous donne le droit
<le légiférer au sujet des chandiòres à
vapeur et des machines nous confère
aussi le droit de protéger ceux qui sont
engagés dans l'exploitation des mines
de la Colombie-Britannique.

M. BLAKE-Les questions de navi-
gation et de marine, qui naturellement
embrassent les bateaux à vapeur, sont
du ressort exclusif de ce Parlement par
la constitution. Je suppose que c'est
à cause de ce fait que la Chambre a
passé la loi dont on a parlé.

M. DECOSMOS- L'honorable mi-
nistre de la Justice aflirme4il, comme
question de loi, que cette Chambre n'a
pas le droit de passer un acte comme
celui-ci ?

M. BLAKE-Je ne prétends rien
décider dans cette Chambre. Il est (le
mon devoir d'exprimer mon'opinion
sur les questions qui se présentent, et
je me contente de la soumettre à la
Chambre.

M. DECOSMOS-Je ne puis com-
prendre comment cette matière peut
tomber dans les attributions des légis-
latures provinciales. Je ne vois rien
dans la 92e section de l'Acte de l'Amé-
rique-Brimannique du Nord qui réserve
la chose à la décision exclusive des lé-
gislatures locales.

M. MILLS-Si l'honôrable monsieur
veut bien regarder à la fin de la 92e
section, il verra qu'elle couvre ce cas.
Les législatures provinciales ont claire-
ment contrôle sur tout ce qui se ratta-
che à la protection de la vie et des pro-
priétés, et elles peuvent passer tous les
règlements nécessaires pour maintenir
l'ordre et prévenir les accidents.

M. BUNàTER-La Chambre me
pardonnera si je refuse de faire ce que
l'honorable ministre de la Justice
me conseille. Je suis fâché de voir
que quelque député de la province de

la Colombie-Britannique ait pris la
liberté d'aller trouver l'honor le mi-
nistre de la Justice et ait combattu ce
bill, sans avoir le courage de venir nie
trouver et voir s'il n'y aurait pas moyen
de l'amender de manière à le faire pas-
ser.

Je sais qu'un député est fortement
intéressé dans les mines de houille de
la Colombie et qu'il ne veut pas du
bill parce qu'il petit nuire à ses inté-
rêts. Je pense <ine cela est mal, et ce
n'est pas une chose convenable à fiaire.

M. BLAKE -Vous êtes venu me
parler vous-même.

M BUNSTE«R-J'ai été vous de-
mander si vous laisseriez passer le bill.

M. BLAKE-Et c'est aussi ce que
l'autre député a fait.

.Ir. BUNSTER-J'ai compris qu'il
avait été au près de l'honorable ministre
de la Justice pour s'opposer au bill.

M. BLAKSP-L'honorable monsieur
no m'a pas dit un seul mot contre le
bill.

M. BUNSTHER-Alors, j'ai mal com-
pris les paroles de l'honorable mon-
sieur.

On a parlé des pouvoirs de la légis-
lature locale. Or, ce corps éprouve
beaucoup de difficulté à s'emparer de
cette question, parce qu'une grande
lisière de terrain entre Esquimalt et
Nanalmo a été réservée pour les besoins
du chemin de fer, et elle refuse de s'en
occuper. Le gouvernement fédéral a
beaucoup de magnifiques terrains dans
cette section, qui en réalité serviront à
la construction du chemin de fer. J'ai
vu vendre cent acres de terre à l'encan
pour $35,000, que l'on ne pourrait
acheter aujourd'hui pour $135,000, et
il y a encore beaucoup de terrain du
même genre.

Un grand nombre de gens sont em-
ployés dans les mines de houille, et il
arrive des accidents tous les jours, à
cause de l'absence d'inspection. Je suis
convaincu que l'on éviterait beaucoup
d'accidents, et que l'on épargnerait
beaucoup de vies précieuses, si l'on
permettait à ce bill de devenir loi.

J'aimerais que l'honorable ministre
<le la Justice m'indiquit la meilleure
manière de m'y prendre pour amener
cette question de façon à ce que la
Chambre puisse s'en occuper. Les mi-
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neurs de la province méritent quelque
considération, et j'espère que le minis-
tre de la Justice envisagera la question
à un point de vue plus charitable; et
si le bill n'est pas rédigé suivant son
désir, il ferait un grand bien à la
Colombie s'il voulait en préparer un
qui atteindrait le même but.

M. BLAKE-Je ne serais que trop
heureux de seconder cette mesure ou
toute autre que je croirais être avanta-
geuse à la province, si elle tombait
dans les attributiops du Parlement.
Mais, ainsi que je l'ai déà dit, je ne
vois pas clairement comment on pour-
rait surmonter cette difficulté. Il ne
serait d'aucune utilité de passer une
loi sur un sujet à l'égard duquel nous
n'avons pas ,juridiction.

C'est à la législatare locale de s'oc-
euper de cette question. Les mineurs
y sont représentés-probablement pas
aussi habilement qu'ils le sont dans
cette Chambre - mais je n'ai aucun
soite que leurs intérêts seront bien
surveillés.

M.· MACDONELL - J'espère que
l'honorable député retirera son bill. 11
est évident que cette question est du
ressort de la législature locale, et il ne
conviendrait pas que la Chambre s'en
mêlât, surtout après que les droits des
autres provinces ont été reconnus à cet
égard.

M. BUNSTI R-Je suppose, d'après
ce que vient de dire l'honorableu mi-
nistre de la Justice, que je vais être
obligé de retirer mon bill. Cependant,
je dois prévenir la Chambre que si la
législature locale de ma province ne
s'occupe de la chose avant la prochaine
session, je présenterai mon, bill de nou-
veau l'an prochain.

L'ordre est rescindé et le bill retiré

ÉLECTEURS DE sToUFVILLE.-[BILL
NO. 70.]

(M. Hfetcalfe.) -
Ce bill subit sa seconde lecture et est

renvoyé à un comité général pour
demain.

ACTE CONCERNANT LE LARCIN.-[BILL
NO. 87.]

(M. Guthrie.)
M. GUTHRIE-Ce bill a pour but

d'étendre les dispositions de l'acte con-
M. BUNsTER

cernant le larcin aux individus, officiers
des cours de justice, de conversion
frauduleuse de deniers à leur propre
usage. Il propose de déclarer délit
punissable de l'emprisonnement le fait
d'un officier d'une cour de justice qui,
dans l'exercice de ses fonctions, perçoit
ou reçoit de l'argent auquel les plai-
deurs ont droit, et le convertit frauda-
leusement à son propre- usage, et que
le refus ou la négligence de sa part de
le remettre à la personne qui y a droit
en vertu de la loi soit une preuve de
culpabilité prinla face.

Il n'y a aucune raison pour que la
loi ne soit pas ainsi, car l'expérience
a démontré que la chose est nécessaire.
Il est vrai que les huissiers et les
shérifs fournissent un cautionnement,
mais celui des premiers n'est que de
$200, et celui des derniers de $4,000,
tandis que ces deux catégories d'officiers
ont souvent entre les mains des sommes
bien supérieures au montant de leur
cautionnement.

Ce bitl serait aussi favorable aux
offici rs en question, parce qu'il aurait
pour effet d'écarter d'eux la forte ten-
tation qu'ils peuvent parfois éprouver
de s'approprier les deniers qui leur
sont confiés.

Je propose donc que le bill soit la
la seconde fois et renvoyé à un comité
spécial composé de MM. Irving. Came-
ron, Macdougall (Elgin-Est),McCarthy,
Fraser, Scatcherd, Brooks, Laurier,
Appleby, Mcisaac et moi-même.

Je dois ajouter qu'il existe un précé-
dent pour la dernière section - celle
relative à la preuve de culpabilitéprimd
facie-dans l'Acte des bureaux de poste,
qui en contient une semblable. .

M. BLAKE.-Le comité devra veil-
1er soigneusement à ce que les termes
du bill soient tels qu'ils puissent s'appli-
quer aux différentes rovinces, car on
m'informe que dans (uébec il existe
un système de dépôts judiciaires, en
vertu duquel le gouvernement reçoit
les deniers et les paie.

M. BROUSE-J'aimerais savoir Si
les avocats qui retirent de l'argent pour
de pauvres clients et qui le gardent
tomberont sous le coup des dispositions
d3 cebill

M. SNIDER-Si les avocats sont
compris, je n'ai aucure objection au
bill, car une longue expérience nWa
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démontré que les avocats sont les"plus
mauvais payeurs de toutes les classes
de la société. Je ne suis pas en faveur
de la législation de classe, et si l'on
n'amende pas le bill dans le sens que
j'ai mentionné, je serai prêt à proposer
de le renvoyer à six mois.

M. GOUDGIE-De quels officiers est-
il question ?

M., GUTHRIE-Il est question des
officiers exécutifs ou ministériels des
cours de justice. La loi telle qu'elle
existe s'applique amplement au cas des
avocats dont on a parlé, et ils peuvent
être très sommairement punis. Il y a
une section générale à la fin qui em-
brasse la plupart des cas; mais si l'on
croit que les avocats ne sont pas assez
explicitement compris dans l'acte du
larcin, je suis prêt, pour ma part, à
appuyer toute mesure qui aura pour
but de les atteindre, parce que je crois
que rien n'est plus désirable, dans l'in-
térêt de la profession, quelle soit purgée
de ses membres malhonnêtes.

Le bill subit sa seconde lecture et
est renvoyé au comité.

LE SERVICE CIVIL-cOMITÉ NOMMÉ.

La Chambre reprend le débat ajourné
sur la motion de M. CAsEY, à l'effet
qu'un comité spécial soit nommé
pour s'enquérir de l'état actuel du ser-
vice civil et du mode de nommer et
d'examiner les candidats aux emplois,
dans le but de constater si on ne pour-
rait pas trouver de meilleurs moyens
pour assurer la nomination de person-
nes capables et, en général, l'efficacité
du service, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes, papiers et documents, le
dit comité devant se composer de MM.
Archibald, Aylmer, Charlton, Colby,
De St. Georges, Kirkpatrick, Killam,
Macdougall (Elgin), McDougall (Ren-
frew), Roscoe, Wright (Pontiac),
Church, Paterson, Burpee (Sunbury)
et de l'auteur de la motion, dont cinq
formeront un quorum, et que le dit
comité ait le pouvoir de faire rapport
à la Chambre de ses observations sur
le sujet, ainsi que des témoignages
entendus devant lui.

M. MITCHELL-J'ai proposé l'a-
journement de la discussion afin*d'avoir
l'occasion d'exprimer mon avis sur
la question soulevée par la proposition

de l'honorable député d'Elgin-Ouest
(M. Casey); et je me lève aujourd'hui
pour m'opposer à cette motion, bien
que je pense qu'une enquête sur l'état
actuel du service civil pourrait être
faite avec avantage pour le public et
même pour ceux qui forment un si
fort appoint dans la population de cette
ville.

Je sais que l'un des grands embarras
qu'éprouvent les ministres et les dé-
putés est la distribution de ce que l'on
regarde comme des faveurs, sous forme
de patronage public ou de nomination
aux emplois. Quoique certaines per-
sonnes puissent regarder comme en-
viable la position qui permet à un mi-
nistre de faire des nominations, je dois
dire qu'une expérience de plusieurs
années m'a démontré que cette position
est entourée de grandes difficultés,
lorsqu'il s'agit de faire un choix ou de
refuser les sollicitations de ses amis en
faveur de leurs partisans, qui peuvent
être ou n'être pas aptes à remplir les
charges qu'ils sollicitent.

Mon honorable ami a prétendu que
le service civil n'était pas dans un état
satisfaisant, et qu'il y avait un grand
nombre d'employés qui étaient impro-
pres aux charges qu'ils remplissaient,
et qu'il est désirable de purger le ser-
vice civil en faisant disparaître une
difficulté qui existe,non-seulement pour
le présent, mais aussi pour l'avenir. Je
ne permettrai pas à mon honorable
ami de jeter un blàme injuste sur le
service civil du Canada. J'ai eu quel-
que expérience à cet égard, car lorsque
je suis entré en Parlement, en 1867, il
m'a fallu organiser un département. Il
existait antérieurement comme partie
du bureau des Travaux Publics, et on
le regardait un pou comme la cin-
quième roue d'une voiture. Je me
souviens que plusieurs messieurs par.
laient alors du département à peu près
dans ces termes, mais je crois qu'ils
sont revenus de cette opinion, qu'ils
l'aient exprimée ou non. Aujourd'hui,
je peux défier qui que ce soit de dire
que le département dont il s'agit, celui
de la Marine et des Pêcheries, que j'ai
eu l'honneur d'organiser, et qui est
maintenant si bien administré par l'ho-
norable monsieur qui m'a succedé,n'est
pas efficace ou ne fait pas honneur au
Canada.

Lorsque j'ai g uitté le département
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-et je crois que le même état do choses
s'est continué (lepuis-tous ceux qui
étaient à la tête <tes différentes divi-
sions et leurs subalternes pouvaient
faire honneur à n'importe quelle admi-
nistration au monde; et en portant
des accusations aussi générales qu'il l'a
fiait, l'honorable député% d'Elgin-Ouest
(M. Casey) s'est rendu coupable d'une
très grave injustice.

Dans les autres ministères, on trouve
des hommes qui occupent des positions
élevées et qui feraient honneur à n'im-
porte quelle position dans aucun pays
de l'univers. Il y a des hommes parmi
eux qui ont consacré leurs heures de
loisirs à écrire l'histoire de leur pays;
d'autres ont employé leurs talents et
leurs facultés à des travaux biogra-
phiques qui font honneur au Canada;
tandis que d'autres se sont dévoués
spécialement à l'étudo des questions
financières, en sorte qu'ils peuvent
aider les ministres lorsqu'ils ont besoin
de renseignements pour eux-mêmes,
ou de statistiques et relevés pour la
Chambre qu'ils fournissent à un mo-
ment d'avis.

Je crois qu'avant que la discussion
no soit close, l'honorable monsieur re-
connaîtra l'injustice que comportent
ses observations à l'égard du service
civil du Canada, carje le défie d'indi-
quer une seule branche du service qui
soit inefficace. Que le système de no-
mination aux emplois puisse être per-
feetionné, c'est ce que je n'essaierai pas
de nier, car j'admets que l'on pourrait
rechercher s'il ne serait pas possible de
trouver un meilleur système, mais je ne
suis- pas prêt à admettre que cette né-
cessité provienne de l'inefficacité du
personnel tel qu'il existe depuis dix
ans.

Je ne dirai pas qu'il n'y a pas de frê-
lons dans le service: il y on a proba-
blement. On trouvera peftt-être par-
fois des employés qui, en l'absence de
leurs chefs, flânent aux coins des rues;
muais ce sont des exceptions.

J'appuierai la motion de l'honorable
député pour la nomination d'un comité,
mais non pas pour les motifs étroits ex-
posés dans la résolution; car je crois
que les vues exprimées par lui ne sont
pas de nature à créer cette cordialité et
cette bonne entente entre les employés
et les chefs des départements qui sont
si essentielles à l'efficacité du service.

M. MITCHELL.

Je ne trouve pas à redire à la résolu-
tion en elle-même; seulement je pense
qu'elle ne va pas assez loin. Je ne vois
pas exactement quelle doit être la por-
tée de cette enquête. Si l'on veut pro-
poser l'adoption du système du con-
cours et des examens, comme celui qui
existe en Angleterre, je ne crois pas
que dans un jeune pays comme le nôtre
ce système pût fonctionner avec avan-
tage. Nous ne sommes pas dans la po-
sition de l'Angleterre, où une certaine
classe de gens sont instruits et formés
dès leur enfance pour le service civil.

Tout en admettant les défectuosités
du système actuel des nominations, je
ne crois pas, pourtant, que la difficulté
soit insurmontable. Lorsque j'étais
chef d'un département, j'avais posé
comme règle générale de ne nommer
personne à une charge sije ne la croyais
pas capable de la remplir. Comme
de raison, je sais que les ministres don-
neront la préférence à leurs amis, mais
nous n'avons pas à nous plaindre de
cela, tant que le service public n'en
souffre pas.

Je crois qu'en règle générale les
chefs des départements font les nomi-
nations principalement à cause des
capacités des aspirants plutôt qu'à
causes.de leurs affiliations de parti. En
examinant les nominations qui ont été
faites depuis dix ans, je ne puis dire
que le service civil ait sonffert d'une
manière appréciable par suite de mau-
vaises nominations. Et si ce que j'a-
vaDce ici est exact, mon honorable ami
n'avait pas de motifs sérieux pour dire
ce qu'il en a dit.

Puisque l'on demande un comité, on
devrait au moins définir un pou plus
clairement ce que l'on entend faire,-
si l'on veut adopter le système anglais
dañs son intégrité, ou seulement un
système partiel d'examens, telque l'on
pourrait avantageusement appliquer à
un pays comme le Canada.

Pour ma part, je ne suis pas prêt à
admettre qu'il faut qu'un individu soit
capable d'écrire des chapitres en latin
ou en grec, ou de résoudre des problè-
mes compliqués de géométrie ou de
sections coniques, comme on l'exige-
en Angleterre pour le juger digne
d'occuper une position dans le service
civil. Notre pays est encore trop pau-
vre pour qu'un pareil système soit
adopté dans toute son intégrité.
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Ce sur quoi je désire spécialement
appeler l'attention, c'est que la résolu-
tion ne va pas assez loin en ce qu'elle
ne demande pas que l'on s'occupe do la
nomination à laquelle ont droit les
employés publics. Je ne demande pas
que le comité recommande qu'elle soit
augmentée, car il ne pourrait pas le
faire constitutionnellement, mais il y
a plusieurs moyens d'arriver au même
but sans violer les régles de la Cham-
bre.

En 1873, les traitements des minis-
tres ont été augmentés de $5,000 à
$7,000, et l'indemnité des députés
de $600 à $1,000 ; les salaires des
employés furent aussi augmentés
de 25 à 30 pour cent. Lorsque ces
salaires ont été fixés, les journaliers ne
gagnaient que 80c. par jour, et tout
était à bon marché. Mais quoique les
gages des ouvriers se soient élevés à
$1.50 ou $2 par jour en été, les salaires
des employés n'ont presque pas été
augmentés. Lorsque cette question
fut discutée en 1873, il fut décidé d'em-
ployer une somme de *75,000 en bonus,
en attendant l'adoption d'un acte qui
devait être présenté à la session sui-
vante du Parlement pour faire une
augmentation permanente dans les
salaires. Ce crédit fut voté afin de
permettre au gouvernement d'équili-
brer les salaires, et il a été renouvelé
pendant trois ans. Le Parlement avait
donné dans le temps une garantie que
les salaires des employés publics
seraient augmentés d'une manière per-
manente, et il n'est pas juste que le
gouvernement n'ait pas encore soumis
l'acte qui doit remplir cette promesse.

Pour 1876-7, il a été voté $35,000 pour
dos bonus, mais cette somme n'a pas
encore été distribuée.

Par suite de leur position, les em-
ployés publics ne peuvent s'engager
dans aucune autre position, et comme
ils n'ont que leur salaire pour vivre, il
n'est que juste que cette rémunération
soit suffisante pour pourvoir à leurs
besoins. J'espère donc que le comité
s'occupera aussi de cette question.

M. McDOUGAbLL (Renfrew-Sud)
-Ce qu'a dit l'honorable député
d'Elgin-Ouest (M. Casey) a été con-
firmé par l'honorable député de North-
umberland (M. Mitchell), qui a môme
été plus loin que lui, parce que l'houo-
rable député d'Elgin-Ouest n'a pas

appliqué l'épithète de " frlons " aux
employés publics.

M. MITCHELL-Je ne me suis pas
servi de cette expression.

M. McDOUGALL-J'en ai pris note
et je suis sûr que l'honorable député l'a
employée.

Les observations <le l'honorable
député d'Elgin-Ouest sont celles que
peut faire tout homme sincòre et intel-
ligent. Il serait absurde do dire qu'il
n'y a rien à réformer dans lo service
civil, et l'on ne peut certainement pas
avoir objection à remédier aux maux
qui existent.

Mon honorable ami s'est opposé aux
examens de concours......

M. MITCHELL-Non ; niais j'ai dit
qu'on ne devait pas les pousser aussi
loin qu'en Angleterre.

M. McDOUGALL - Si l'honorable
député d'Elgin-Ouesteûtproposé l'adop-
tion d'un système toutpreparé d'avance,
il n'y aurait eu aucune raison de de-
mander la formation d'un comité. Il
est fort possible qu'un système qui con-
vient à l'Angleterre aurait besoin d'être
modifié dans ses détails, si on voulait -
l'appliquer ici.

Aujourd'hui, après le système actuel,
les députés qui ne font pas nommer
leurs amis aux emplois publics s'ex-
posent à être taxés d'ingratitude; et
ceux qui sont les plus pressants auprès
des députés pour obtenir des positions,
ou qui ont ce qu'on désigne ordinaire-
ment par " beaucoup de front," sont
généralement les plus incapables do
remplir des charges. Naturellement,
un député peut refuser de recomman-
der quelqu'un qu'il sait être incapable,
mais il faut parfois beaucoup de cou-
rage moral pour le faire.

On prétend qu'il existe aujourd'hui
un système d'examen ; mais je dois
dire que cette espèce d'examen ne
trouble pas beaucoup le sommeil d'un
aspirant à un emploi. Je pourrais citer
le témoignage de tous les employés
publics en Angleterre au sujet du sys-
tème d'examens de concours. Tous
s'accordent à dire qu'il a parfaitement
réussi, et qu'il a été cause d'une
grande amélioration dans le service
civil de la Grande-Bretagne. Si l'on
ne peut démontrer que l'adoption du
système n'aurait pas les mêmes résul-
tats ici que dans la Grande-Bretagne,
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alors on peut dire en toute équité qu'il
mérite d'être essayé.

Si l'entrée dans le service civil se
faisait à la suite d'examens, cela ton-
,Irait à diminuer l'esprit de parti dans
le pays. Je ic veux pas dire par là
qu'il serait bon que tout esprit de parti
disparût, car cela indiquerait une ab-
sence d'intérêt de la part du peuple
dans les atraires publiques. Il devra
toujours y avoir un parti du progrès et
un parti réactionnaire. Quelles que
puissent être les ditférences spéciales
d'opinion dans les diflérents pays, il
devra toujours y avoir deux partis poli-
tiques. Les différences d'opinion qui
existent au sujet de la législation et de
l'administration sont aussi tranchées
qu'il est nécessaire dans le pays.

Tant que le système actuel existera,
c'est-à-dire, do nommer des individus
aux emplois publics à cause de leurs
rapports avec un parti politique ou
l'autre, il est tout probable que l'on
oubliera que les officiers publics ne
sont employés que pour le bien du
pays et pour administrer ses affaires.
Malheureusement, les gens croient
souvent-il est vrai que c'est la partie
ignorante de la société, mais elle est
considérable - qu'un gouvernement
n'est institué que dans le but de donner
des emplois à ses partisans. Un sys-
tème de concours tendrait à faire dis-
paraître cet état Io choses et produirait,
en conséquence, beaucoup de bien. Il
n'est que juste de supposer que ceux
qui seraient chargés de décider du
mérite et des- capacités des candidats
ne seraient guidés que par l'intérêt
publie.

Si ce système était intronisé, les
députés seraient débarrassés des impor-
tunités des chercheurs de places, car
bien qu'ils les subissent avec patience,
cependant elles sont de nature à
diminuer l'atilité des députés. Toute-
fois, comme partisan du gouverne-
ment, je ne suis pas assez déraisonnable
pour m'imaginer que, parce que je crois
que cc système serait utile aux intérêts
du Canada, on devrait l'adopter. de but
cri blanc. Il est important que le sys-
tème soit aussi perfectionné que pos-
sible avant de l'adopter. D'un autre
côté, ceux des membres de la Chambre
qui ont confiance dans le gouvernement
doivent attendre qu'il adopte los me-
sures nécessaires pour le mettre en

M. McDOUGALL

civL.

pratique. A moins que le gouverne
ment ne soit o))osé ein principe au
plan proposé, il 'devrait fàire tout on
son pouvoir pour le rendre aussi par-
fait que possible et en faire la loi du
pays.

J'espère que la question sera reçue
favora blement par la Chambre.

M. AYLMER-Comme mon nom a
été proposé comme membre de e
comité, je me permettrai de dire quel-
ques mots au sujet de la question dont
il s'agit.

De même qu'un grand nombre
d'autres députés, j'ai souvent entendu
exprimer des opinions sur le fonction-
neinent du système d'examens de con-
cours suivi en Angleterre. Je désire
appeler l'attention de la Chambre sur
quelques faits qui m'ont permis de
juger du fonctionnement pratique de
ce système, qui est en opération depuis
plus de vingt ans en-Angleterre. Lors-
qu'il fut adopté en premier lieu, on pré-
disait que l'active concurrence qui
résulterait naturellement de son appli-
cation tendrait à la dégénerescence
physique des candidats qui se présente-
raient à l'examen. Mais l'épreuve qui
en a été faite a démontré que tel n'était
pas le cas.

J'ai personnellement observé le fone-
tionnement de ce système, plus parti-
culièrement on rapport avec deux
branches du service public-l'artilleric
et los ingénieurs royaux, dont les élèves
ont à subir un examen très sévère à
l'Académie de Woolwich. On a cons-
taté, je crois, depuis que ces examens
de concours ont été introduits, que le
niveau général de l'éducation des élèves
militaires, de même que leurs qualités
physiques, s'était considérablement
relevé. On peut donc supposer que ce
serait là un bon système à adopter pour
le choix des candidats aux emplois
publics en Canada.

Mais ce qui est plus nécessaire qu'un
système au moyen duquel on peut
choisir des capacités exceptionnelles,
c'est un système qui permettrait d'écar-
ter les nullités exceptionnelles.

Je crois, néanmoins, que sous un
certain rapport le système de concours
serait réellement nuieible en ce pays.
On a -trouvé en Angleterre que ce
système favorisait presque exclusive-
ment la classe des candidate dont les
parents sont riches. Dans un pays
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comme le Canada, ce serait un grand
tort de légiférer en faveur du riche.
Le systnie des examens de concours
exige une certaine forme d'éducation,
qui ne peut êt re donnée qu'aux enfimnts
des gens riches. Lorsque ce systòme
a été introduit on Angleterre, on espé-
rait qu'il o serait autrement, et que le
riche et les classes supérieures et
moyennes seraient exclus parle nombre
d'aspirants qui viendraient des classes
inférieures pour occuper les emplois
publies.

On a constaté, toutefois, que les riches
pouvaient seuls donner une instruction
suffisante à leurs enfants pour leur
permettre de subir avec succès leur
examen. C'est un fait, je crois, que sur
mille étudiants ou plus gradués à
Oxford, à Cambridge ou dans d'autres
universités anglaises, il n'y en a pas un
seul qui se soit jamais présenté à ces
examens au concours.

'Il y a un autre point au sujet (le ces
examens. Nous savons que le nombre
des aspirants à ces examens est beau-
coup plus considérable que le nombre
voulu. L'instruction que les aspirants
reçoivent ne les rend pas aptes à rem-
plir d'autres positions dans la vie, et
les 4pirants malheureux sont ainsi
incapables de remplir des fonctions
pratiques dans les autres carrières de la
vie.

L'honorable député de Renfrew-Sud
a fait observer avec raison qu'il serait
nécessaire de choisir des hommes d'un
bon caractère seulement. Cela serait
très difficile avec le système des exa-
mens au concours. si l'on permet la
concurrence, on pourra très difficile-
ment obtenir les services d'hommes re-
commandables: dans tous les cas, il sera
très difficile d'exclure les aspirants de
mauvaises mours, car c'est chose fhcile
que d'obtenir un certificat de bonne
réputation.

Je ne prétends pas connaître parfai-
tement le service civil du Canada, mais
il me semble qu'il n'est pas nécessaire
que ces fonctionnaires soient d'une
habileté remarquable. Il ne serait pas
bon de soumettre à la routine ordi-
naire des bureaux publics des hommes
d'une haute instruction, qui auront
subi un examen sévère. Ce serait mettre
au service du pays un corps d'hommes
qui seraient mécontents de leurs posi-
tions, parce que l'on ne tirerait pas
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parti (le leurs talents et de leur
instruction.

Il est certain que cette question
peut être traitée à bien des points de
vue différents. Comme on a suggéré que
je formasse partie du comité, j'ai cru
devoir vous communiquer les observa-
tions qu'elle m'a inspirées.

J'espère que le comité sera nommé,
car je crois que le travail qui lui est
assigné est très nécessaire et qu'il méri-
tera l'approbation de la Chanbre.

M. SMITH (Selkirk)-J'ai été dés.
appointé en écoutant lhonorable dé-
puté de Richmond et de Wolfe, lequel
pense qu'un système de concours est
seulement un préservatif contre une
nullité exceptionnelle. Je ne vois
pas pourquoi le niveau du service civil
en Canada ne se rappiocherait pas, s'il
n'égale pas, celui de l'Angleterre; dans
tous les cas, il nous faut prendre des,
mesures pour lui donner ce degré d'effi-
cacité.

J'ai entendu deux hommes qui font
autorité parler du système de concours
en Angeterre; l'un était commissaire
du service civil et occupait alors une
très haute position dans le pays; l'autre
est le chef d'un des ministères pu-
blics, celui des Indes, et il parla dans
les termes les plus favorables du sys-
tème de concours qu'on y a adopté et
des résultats qu'il a produits. Le der-
nier avait été, d'abord, fort prévenu
contre ce système, mais l'expérience
lui avait démontré que ceux qui ont
été nommés à des fonctions publiques
aux Indes, sous le système des concours,
étaient duSsi capables que ceux qui
avaient été nommés sous le système
précédent.

Nous devons faire des efforts pour·
mettre le service civil sur un bon pied
-je ne dis pas qu'il n'est pas sur un
bon pied-mais nous pouvons fort bien
tirer parti de l'expérience de l'Angle-
terre à cet égard, et prendre des me-
sures pour que le service civil du Ca-
nada se compose d'hommes parfaite-
ment capables et jouissant d'une bonne
réputation.

M. CURRIER-L'honorable député
d'Elgin-Ouest a affirmé que le service
civil tel que maintenant constitué était
inefficace. Je ne me propose pas de
discuter la questiòn de ·savoir si l'on
devrait remplacer le système actue-
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par le système des concours qui est au-
jourd'hui en vigueur en Angleterre; je
ne me propose pas non plus de poeer en
champion du service civil tel qu'à pré-
.sent organisé. Je dois dire, toutefois,
que j'ai ou beaucoup de rapports avec
lies employés du service civil depuis
que j'ai l'honneur de siéger dans cette
Chambre, et qu'autantque je puis le sa-
-voir, ils m'ont paru efficaces. Ce sont
.des hommes bien instruits et très capa-
bles.

On peut certainement dire beaucoup
.de chose contre le système actuel de no-
'minations politiques, maisje ne crois pas
.qu'on puisse le supprimer dans ce pays.
Les traitements ne sont probablement
pas aussi bien répartis qu'ils pour-
raient l'être, et il se peut qu'ils ne
soient pas assez élevés; mais vu le
-chômage actuel et la baisse des prix
des substances alimentaires, l'équilibre
.est mieux rétabli. Leur position ne se
ressent pns aut ant de la gêne actuelleque
pour les hom mes d'affaires; un certain
nombre sont bien rémunérés, d'autres
sont mal payés. Ils ont été, de plus,
.désappointés, car le bonus n'a pas été
dernièrement distribué parmi eux, con-
trairement à ce qui avait été décidé par
cette Chambre.

Je suis fort enclin à croire que le
service civil du Canada peut être favo-
rablement comparé avec celui de n'im-
porte quel autre pays. J'ignore ce
que l'honorable député d'Elgin-Ouest
compte faire avec son comité; mais j'es-
père, néanmoins, que ses labeurs pro-
.duiront quelques bons résultats.

M. CARTWRIGIIT-Le gouverne-
ment n'a pas d'objection à la formation
du comité. Il n'y a pas de doute que
l'honorable député d'Elgin Ouest et le
.comité étudieront avec soin cette ques-
tion. Je ne crois pas que le système
.des examens au concours ait produit
-en Angleterre tous les bons résultats
que les promoteurs de ce système en
.attenduient, quoique cependant il ait
eu pour but d'empêcher la nomination
-de bien des personnes indignes de rem-
plir des fonctions publiques.

Quel que soit le parti au pouvoir, un
-certain nombre de personnes, avec le
:système actuel, réussiront à se faire
nommer, non pas tant par leur mérite
personnel qu'à cause de l'influence po-
ilitique de leurs amis; et si ce nombre

M. CURRIER.

est trop considérable, l'efficacité du
service peut en souffrir sérieusement.
Il y a parmi les fonctionnaires de
l'Etat les hommes. qui feraient hon-
neur à n'importe quel pays, mais un
bon nombre d'autres reçoivent, selon
moi, une rémunération plus élevée que
celle qu'ils pourraient obtenir dans
toute autre carrière.

Quant à l'assertion que le Parlement
s'était prononcé en faveur de la distribu-
tion du bonus. j'observerai d'abord que
la condition des choses en 1877 et en
1873 est bien différente, car, grâce à
l'augmentation des traitements déter-
minée par la loi, presque tous les
traitements des employés ont été con-
sidérablement accrus-de $200 ou envi-
ron dans la plupart des cas-; en second
lieu, la vie est moins chère qu'en 1873,
et en troisième lieu, presque toutes les
classes de la société dans le pays ont
beaucoup souffert de la crise actuelle,
un grand nombre de ,ersonnes se trou-
vant obligées de réduire leurs dépenses.
Ceux qui ont des revenus fixes n'ont
pas lieu le se plaindre de leurs traite-
ments, vu la condition présente les
finances du pays.

Lorsque le bill concernant le bonus
a été introduit par le gouvernement,
la Chambre se montra fort opposée à
l'augmentation des traitements, et cette
opposition fut cause que le bill a été
retiré.

Il n'da pas de cloute que le rapport
du comité sera intéressant.- Des co-
mités semblables ont été formés dans
d'autres pays régis par les institu-
tions représentatives, et le gouverne-
ment ne s'est jamais oppose à la
formation de ces comités.

M. MLTCHELL-Lorsquîe le crédit
aflecté au bonus i été adopté, les trai-
tements des ministres furent augmentés
<le $5,000 à $7,000, et ceux des députés
de $600 à $1,000, les traitements des
juges étant aussi considérablement aug-
mentés. Si l'argument de l'honorable
ministre a i sujet de la gène actuelle
doit s'appliquer au service civil, pour-
quoi n'introduit-on pas un bill pour
réduire les traitements des ministres et
des juges et l'indemnité des députés.

M. CARTWR[GHIT-La chose pour-
ra ètre prise en considération. ;On ne
doit pas oublier que les traitements des
neuf dixièmes assurément des membres
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,du service civil ont été augmentés par
la loi. Lorsque le budget a été discuté,
beaucoup d'honorables membres de la
.gauche ont critiqué très sévèrement
l'augmentation à cet effet.

M. MITChELL-Pourquoi le crédit
voté l'an dernier pour des bonus n'a-t-il
pas été distribué.

M. JONES (Leeds Sud)-Le comité
.devrait faire une distinction entre le
service de l'intérieur et de l'extérieur.
J'ai toujours compris que ceux qui
-étaient employés formaient le personnel
de l'intérieur, mais j'ai constaté qu'un
bon nombre n'avaient pas reçu de gra-
tification, et n'étaient pas censés appar-
tenir au service de l'intérieur.

-M. WORKMAN-J'espère que la
formation de ce comité aura de bons
résultats. Le système du patronage
-est vicieux, et je le verrais abolir avec
plaisir. Les personnes les mieux en
mesure de recommander des aspirants
à des emplois publics ie sont pas des
mnembres du Parlement.

Je crois que le système des concours
fonctionnerait bien ici, quoi qu'il ne
soit pas nécessaire de le rendre aussi
sévère qu'en Angleterre. Il serait
certainement préférable au système
actuel.

Je sais bien que le service civil
à Ottawa est très efficace, mais je
verrais avec regret un grand nom-
bre d'officiers du service extérieur oc-
cuper des fonctions officielles dans la
capitale.

M. CAMERON-L'un des plus
grands obstacles au bon fonctionnement
-du service dépend du fait que l'on ne
met pas strictement en vigueur l'acte
eoncernant le service civil. Lorsqu'il ya
un emploi important vacant, on viole
los dispositions de l'acte d'une manière
ou d'une autre, your y appeler des
hommes qui n'ont pas réussi dans la
politique, ou des personnes qui ont
pour elles des influences politiques.
Cela ne devrait pas être, car on détruit
ainsi l'esprit d'émulation et les chances
d'avancement pour les officiers fidèles
et efficaces. Je ne suis pas en faveur
du système de concours. Je crois qu'il
n'a pas eu de bons résultats dans les
branches de l'administration anglaise
qui en ont fait l'épreuve.

57½z

M. CASEY-Je crois que mon hono-
rable ami fait erreur.

M. CAMERON-Mon honorable ami
a sans doute beaucoup étudié le sujet ;
il en a fait sa lubie, et il regarde ce
plan comme parfait; mais tout ce que
j'ai lu m'a convaincu que le système
n'avait pas amélioré le service. On
fera disparaître les véritables abus dont
on se plaint en donnant la promotion
aux officiers méritants lorsqu'il y a des
vacances. Autrement on commet des
injustices et le service en souffre.

M. CASEY--Quoiqu'on en ait dit,je
maintiens ce que j'ai affirmé, que le
service civil n'est pas aussi efficace
qu'il pourrait l'être, et nous en savons
assez à ce sujet pour justifier la formt-
tion du comité. L'honorable député
de Northumberland a semblé croire
que j'avais parlé légèrement et d'une
manière presque insultante des fonc-
tionnaires de l'Etat. Loin de moi pa-
reille intention. J'approuve volontiers
les éloges que l'on a faits de beaucoup
des officiers publics, qui faisaient hon-
neur à n'importe quelle administration.
De bons officiers seront nommés avec
le système du patronage, car le gouver-
nement, guidé par l'instinct de sa cou-
servation, nommera toujours un nombre
suffisant d'employés qui feront le
service avec assez d'habileté. Notre
service est aussi efficace que celui des
autres pays où le même système est en
vigueur. Il est supérieur à celui des
Etats-Unis, et il l'emporte probable-
ment sur celui de l'Angleterre avant
l'introduction du système des concours.

Je ne crois pas, cependant, et j'ai
des pièces officiel les pour le montrer,
que notre service civil soit maintenant
au niveau de celui de l'Angleterre. Le
rapport de la première Commission du
service civil déclare la chose en termes
beaucoup plus énergiques que je ne l'ai
fait moi-niême. Voici ce qu'il dit:-

" Ceux qui n'ont pas l'habileté suffisante
pour s'attendre à réussir dans les professions,
ou il leur faudra sont -nir la coicur -nee de
leur confrères, et ceux qui par indolence ou
par des infirmités physiques sont incapables de
travail actif, sont nommés à des fonctions dans
le service civil. Là ils peuvent vivre honora-
blement avec peu de travail et sans risque ; là,
pour réussir, il leui faut éviter simplement de
se mal conduire ostensiblement, et de remplir
leurs fonctions avec assez de régularité, et ils
sont mis à l'abri des inconvénients de la vieil-
lessé ou de la mauvaise santé par une mesure
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qui leur donne les moyens de vie nécessaires
lorsqu'ils sont incapables de travailler."

Ces paroles sont très sévères, et quoi-
que je ne désire pas les appliquer nu
Canada, je maintiens, cependant, que les
mêmes abus existent ici a un moindre
degi é.

En terminant cette partie de mes
observations, je me contenterai d'ajou-
ter que les personnes qui acceptent des
emplois publics ne sont pas à blmtnier,
qu'elles soient capables ou non. On
doit s'attendre ici que les positions
ainsi offertes soient acceptées. Mais
je combats le système actuel qui, non-
seulement permet, mais tend à favoriser
la promotion d'employés incapables.

Le système a ou aussi pour eflet de
faire nommer un personnel plus consi-
dérable que ne demandait le service
civil.

On suggère que le comité s'enquiert
de la question des traitements. Les iii-
convénients occasionnés par des salaires
insuffisants proviennent du trop grand
nombre de fonctionnaires, lequel ré-
sulte directement du patronage de
parti.

On devrait,selon moi,laisser le soin de
faire les nominations à une commission
qui ne serait pas composée d'hommes
politques ou instituée pour des rai-
sons politiques, qui choisirait les fone-
tionnaires de l'Etat au point de vue
de leurs aptitudes seulement, sans
égard à leurs tendances politiques.

J'espère que le comité, après avoir
mis cette question à l'étude,pourra faire
un rapport dans ce sóns. Je suis d'avis
que le système des examens au con-
cours, qui a si bien réussi en Angle-
terre, est le meilleur que l'on puisse
adopter.

On a dit qu'avec un pareil système
il pourrait être difficile d'empêcher
d'entrer dans le service des hommes
qui n'auraient pas une très bonne répu-
tation. Je ne crois pas que cette objec-
tion soit très sérieuse. En Angleterre,
les aspirants sont tenus de fournir des
preuves satisfaisantes de leur bonne
conduite, et les commissaires, qui agis-
sent comme des officiers judiciaires,
dépourvus de tous piéjugés à l'égard
des aspirants, peuvent être beaucoup
plus sevères au sujet de la réputation
qu'i homme politique qui ne nomme
que des amis et des partisans.

Les hommes qui sont instruits suffi-

M. CABI

samment pour subir un examen seront
probablement plutôt des hommes de-
bonne réputation que ceux qui ont
moins do culture intellectuelle. Règle
générale, on a constaté que des hommes
bien instruits avaient de bonnes mœurs.

L'honorable ministre des Finances a
dit n'être pas tout-à-fait convaincu que
le verdict de l'opinion pubhque en An-
g leterre soit favorable aux examens par
concours. A ce sujet, je citerai une
lettre du marquis de Salisbury au gou-
verneur général des Indes, concernant
le service civil des Indes, ou date du
24 février 1876:

"Quant au principe du concours lui-mêmer
les pièces que vous avez réunies montrent suf'
fisamment qu'on ne saurait v renoncer sans
que le service public en souffre. Les opinions
exprimées par des juges compétents en Angle-
terre ne me permettent pas d'adopter une autre
conclusion.

" On ne saurait avoir raisonnablement de-
doute sur le succès de ce mode de faire le choix
des personnes qui forment le personnel du ser-
vice civil des Indes. Les hommes capables qui
sont ainsi nommés ne sont pas du mone genre
que ceux qui étaient choisis sous l'ancien sys-
tème, et il peut y avoir du vrai dans l'assertion.
de quelques-uns de nos officiers qu'avec ce sys-
tème on peut citer moins d'exemples d'habileté
remarquable de la part des employés.

" Cette différence, si elle existe, peut être
raisonnablement attribuée à une cause diffé-
rente. Les hautes aptitudes sont nécessaire-
ment mises en relief par des circonstances im-
portantes, et celles-ci ont été très rares depuis
que l'empire a atteint les limites actuelles.

" D'un autre côté, on admet généralement
que, si l'on voit moins de talents exceptionnels
qu'autrefois, les exceptiois dans le sens con--
traire n'existent presque plus.

" Quelques écrivains parlent dans leurs rap-
ports de l'infériorité physique des aspirants

-choisis d'après le nouveau système. Sur -ce
point, il y a un conflit d'opinions. Si la preuve
recueillie par des observateurs, appuyce par
des statistiques comparatives sur les congés
d'absence pour cause de maladie, semble
appuyer l'opinion la moins favorable, d'un
autre côté, des médecins importants en Angle-
terre se sont prononcés dans le sens contraire.

" Il est probablement bon de prendre de
nouveau la question en considération. Il sem-
ble que l'on n'a pas donné suffisamment d'at-
tention dans les examens aux aptitudes phy-
siques; mais cette accusation, si elle est vraie,
n'est pas une objection au principe du con-
cours, mais plutôt à son mode d'application.

" bomme toute, le témoignage personnel de
Votre Excellence, basé sur une longue expé-
rience du service publie, et l'opinion prédomi-
nante parmi les officiers que vous avez consul-
tés, montre suffisaniment que le choix par des
concours a réussi à vous donner un personnel
efficace pour le service des Indes, et quels que
soient les autres inconvénients, ils ne suffisent
pas pour justifier un changement fondamental
dans le système."

Cette dernière observation est une-
réponse à toutes les objections que l'os
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-a fait valoir contre le système des exa-
-nens au concours.

L'honorable député de Northumber-
land a dit que les examens compliqués
.de l'Angleterre ne conviendraient pas
.au genre dinstruction que l'on reçoit
dans le pays. L'examen pourra com-
prendre des matiòres d'une nature pra-
tique, et être fait de façon qu'aucune
classe ne soit traitée avec partialité.

Dans cette partie du Canada que je
connais le mieux, tous les avantag(es
possibles sont offerts aue classes les
plus pauvres pour leur permettre de
recevoir une. bonne . instruction, et
beaucoup de personnes d'humble ori-
gine se sont distinguées par leur habi-
leté.

Voyons, par exemple, la classe des
instituteurs. Règle générale, -ils ne
sont pas riches lorsqu'ils commencent
leur carrière; cependant, il serait inté-
ressant de connaitre le nombre d'insti-
tuteurs qui ont atteint à dos positions
importantes dans le pays. L'un des
2nembres de cette profession forme au-
jourd'hui partie du Cabinet. Si ces
hommes peuvent ainsi se signaler dans
la politique, les examens au concours
ne sauraient nuire à leur avancement.

L'employé du service civil aux Indes
nest pas un simple copiste ou une
simple machine dans le département;
c'est un homme auquel sont souvent
confiées des fonctions judiciaires et
diplomatiques, et dont on demande de
grands efforts physiques dans un cli-
mat énervant. Nonobstant les hautes
capacités que l'on exige ainsi de lui, le
système d'examens au concours a pro-
duit une classe d'hommes supérieure,
physiquement et intellectuellement, à
celle que l'on pourrait obtenir avec le
système du patronage.

J'ai remarqué qu'une discussion avait
eu lieu dernièrement dans la Chambre
des Communes d'Angleterre au sujet
d'une proposition à l'effet d'introduire
le. système de choisir des aspirants
dans le service diplomatique, la bran-
che ·de l'administration, il faut l'ad-
nettre, à laquelle ce système pourrait

le.plus difficilement s'adapter. Ce- fait
prouve d'une façon concluante que le
système a fonctionné d'une manière
.satisfaisante en Angleterre.

L'une des objections soulevées par
l'honorable député de Richmond et
Wolfe est que le système produi-ait une

espèce " d'encombrement "-chose qui
ne serait pas désirable. Je ne doute
pas que l'on ne puisse obvier à cet
inconvénient en modifiant le système.
En effet, la commission du service civil
en Angleterre s'occupe actuellement de
préparer des amendements.

L'honorable député a aussi affirmé
que nous n'avions pas besoin d'hommes
jouissant d'une trop haute instruction
dans le service, car. ils se sentiraient
mécontents de leur besogne. Il y a
beaucoup de vrai dans cette observa-
tion. Nous n'avons pas besoin d'hom-
mes d'une trop haute' instruction, mais
nous avons besoin d'employés aussi
bien instruits que ceux que nous pou-
vons nous procurer pour les salaires
qu'ils reçoivent.

Dans le cas où le service serait ré-
organisé, on recommandera probable-
ment que le travail purement mécanique
soit dévolu aux employés qui n'ont que
des connaissances secondaires, moyen-
nant des salaires peu élevés, tandis que
l'on confierait à ceux qui ont de hautes
aptitudes le travail plus difficile ou pro-
fessionnel des départements, en leur
donnant des traitements plus considé-
rables.

Je ne m'oppose pas au système actuel,
surtout parce qu'il rend le service
moins efficace qu'il pourrait l'être,
mais parce qu'on ne saurait s'attendre
-si bien qu'il fonctionne-A ce que
l'on obtienne les services des hommes
les plus propres aux différentes posi-
tions.

Quel que soit le système que l'on
adopte, ce doit être dans le dessein de
mettre le service sur un bon pied-
d'en faire une profession qui soit aussi
honorable pour ses membres que s'ils
appartenaient à la profession légale,
médicale ou du génie. Le service civil
devrait être une carrière où il serait
avantageu aux jeunes gens d'entrer;
une carrière où la promotion serait due
à l'habileté et à la durée des services
tout ensemble; une profession dont les
membres, pour ne pas parler de la
mise à la retraite, pourraient faire des
économies en vue de la vieillesse ; une
profession, en un mot, où l'habileté,
l'esprit d'entreprise et l'intelligence
pourraient tout aussi bien être récom-
pensés que dans n'importe quelle autre
carrière.

Sermie (21 MARS 18'17.]
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Telles sont mes vues au suet de l'or-
ganisation future du service. Je n'é-
prouve aucun sentiment de malveil-
lance envers les fonctionnaires de l'E-
tat; tout ce que je veux, c'est élever
et améliorer leur condition.

Je prie la Chambre de donner la plus
sérieuse attention à cette question et
de suivre l'exemple que nous ont donné
les citoyens pratiques de l'Angleterre
en inaugurant un système qui amélio-
reraitgrandement,à n'en pas douter, la
condition du service civil au Canada.

Motion adoptée.

BILL AMENDANT LA LOI DES 9LECTIONS.
[BILL No. 49.]

(M. Cook.)

M. COOK-En 1874, le gouverne.
ment actuel crut nécessaire d'adopter
une loi pour que les électeurs pussent
voter sans être intimidés, et pour em-
pêcher que les élections ne fussent en-
tachées de fraudes.

Je croyais alors que ce bill aurait de
bons résultats, mais après l'avoir vu
fonctionner, je suis resté convaincu
qu'il pouvait fort bien contribuer à ren-
dre une élection frauduleuse.

Comme je l'ai déjà expliqué, en ré-
ponse à une question du très honorable
député de Kingston, si un député dé.
sire se faire élire par la fraude, ou si
une personne s'intéresse tout particu-
lièrement à l'élection d'un candidat, il
lui est fort possible d'éluder la loi.

L'officier rapporteur est générale-
ment un homme respectable, ayant
beaucoup de respect pour le serment,
et la fraude est possible sans qu'il y
participe. Celui qui reçoit le bulletin
de votation dans l'enveloppe peut met-
tre le bulletin dans sa poche et remet-
tre l'enveloppe sans le bulletin au
sous-officier-rapporteur qui le déposera
dans l'urne. Il peut ensuite sortir du
lieu de votation, et donner à une per-
sonne qu'il désire corrompre le bulle-
tin marqué qu'il a enlevé. L'homme
qui aura été corrompu pourra inclure
le bulletin marqué dans l'enveloppe, et
remettre au premier son propre bulle-
tin en blne. De cette façon, un vote
peut être pris dans le parti adverse, ce
qui fait deux sur une division.

En supposant qu'il y ait trente lieux
de votation, et que cinq votes soient

M. CASEY

ainsi achetés à chacun, le résultat-
serait comme suit: Un vote sur le-
premier bulletin de votation serait
perdu, mais quatre autres seraient
gagnés, ce qui ferait en tout 120 votes
achetés, soit 240 sur une division.

Je crois qu'un changement devrait
être fait tout de suite. Nous avons-
constamment des élections. Depuis
1874, il y a eu 74 élections, près de la,
moitié du chiffre total de la représen-
t'ation.

En 1874, il y a eu 28 élections, dont
20 par suite des décisions des tribu-
naux. L'Opposition gagna un comté
et le ministère un autre, de sorte que
la constitution de la Chambre était la
même à la fin de l'année qu'au com--
mencement.

En 1875, 22 élections ont été annu-
lées par les tribunaux; cinq membres
de la Chambre ont été nommés à des.
emplois publics, et un a resigné, ce qui
fit en tout 28. Le gain ministériel a
été de trois, et celui de l'Opposition de-
cinq, soit un gain conparatif de deux
voix pour l'Opposition sur tout le ré-
sultat.

En 1874-75-76, il y a en un gain de
neuf voix pour l'Opposition. Le comté-
de Charlevoix est justement en voie de
faire une élection, et il est possible que-
d'autres élections aient lieu prochaine-
ment.

Il importe done, pour la pureté des
élections, que la loi que je propose soit
adoptée à cette période de la session..
Je suis convaincu que tous les hono-
rables députés sont comme moi d'avis
que le système du scrutin secret devrait
être établi de telle façon qu'il ne puisse-
donner lieu à aucune fraude.

Je propose la seconde lecture du bill..

M. BLAKE-J'ai toujours été d'avis
que l'enveloppe n'était pas un perfec--
tionnement, et que l'on pouirait et que
l'on devrait adopter quelque plan par
lequel on ne soit pas obligé de mettre-
le bulletin dans l'enveloppe--indépen-
damment des inconvénients mention--
nées par l'honorable préopinant. .

Les inconvénients du système du
scrutin ont été spécialement mis à
jour dans une des colonies Austra-
liennes, ou c'était un fait notoire, avant
l'adoption de la loi en Angleterre, que
l'on pratiquait la fraude. J'approuve-
pleinement l'effort que l'on fait pour-
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effectuer un changement dans le mode
de déposer le bulletin.

Quoiqu'il soit probable que quelques
élections aient lieu d'ici aux prochaines
élections générales, le gouvernement
ne croit pas,cependant, devoir faire des
changements graduels à la loi électo-
rale.

Lorsqu'on changera la loi, il faudra
qu'on puisse présenter un projet bien
élaboré. Une époque favorable pour
ce changement sera la prochaine session
du Parlement lorsque la Chambre aura
beaucoup plus d'expérience de la mise
en opération de la loi actuelle.

Je prie en conséquence mon hono-
rable ami de suivre l'exemple donné
par l'honorable député de Mégantie-
de retirer son bill avec l'assurance que
le gouvernement prend la chose en
considération, et qu'il tachera de ré-
médier aux inconvénients dont on se
plaint en introduisant, si cela est possi-

le, une loi à la prochaine session.
M. CAMERON-J'attire l'attention

du ministre de la Justice sur un autre
inconvénient. Il y a une loi dans
Ontario qui dit que, lorsque la majorité
est faible, il doit être fait un nouveau
décompte des votes par les juges de
comté avant le rapport officiel. Si
cette loi eût été en vigueur dans la
Confédération, j'aurais siégé dans cette
Chambre une session plutôt au moins.

Il n'est pas juste que les sous-offi-
ciers - rapporteurs soient investis de
pouvoirs aussi absolus. Règle géné-
rale, ils sont partisans;-il est en effet,
presque impossible de nommer des per-
sonnes qui ne soient pas des partisans,
et on devrait beaucoup limiter leurs
pouvoirs. Règle générale, aussi, ils
ont peu d'instruction et aucune expé-
rience judiciaire pour décider la ques-
tion réellement difficile de savoir si
un bulletin est bien marqué ou non.

Javais préparé un bill pour remettre
ce pouvoir aux juges de comté dans le
cas d'une élection où la majorité est
faible ; mais sur la déclaration de
l'honorable ministre de la Justice que
la loi électorale sera amendée à la pro-
chaine session, je retire mon projet de
loi, avec l'espoir que l'on acceptera ma
recommandation.

M. BLAKE - Je suis heureux de
recevoir des -conseils au sujet de la loi
électorale, car cette question offre de

zrandos difficultés. Je serai l'obligé de
l'honorable député de Victoria-liord,.
s'il veut bien me communiquer la subs-
tance du bill dans le cas où il ne l'in-
troduirait pas.

M. CAMERON-Le bill est simple-
ment une copie de l'acte d'Ontario.
avec quelques modifications nécessaires
qui conviennent à la constitution fédé-
rale.

Le bill est retiré.
La Chambre s'ajourne

à onze heures moins
dix minutes.

CHAr[MBRE DES COMMUNES.

Lundi, 22 mars 1817.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

BILL CONeORNANT LES PÉAGES DU
HAVBE DE MONTRÉAL.

La Chambre se forme en comité
général pour prendre en considération
la résolution suivante:

«',Qu'il est opportun d'amender l'acte 86
Victoria,che.pitre 61, concernant la Commission
du Havre de Montréal, en abrugeant le tarif
aUtuel de péages et de droits sur les bâtiments
qui entrent dans ce havre et sur les marchan-

ises et autres choses debarquées ou expédiées
à bord de ces bâtiments, à partir du 1er avril
prochain, en y substituant un nouveau tarif, et
en donnant à la dite Commission pouvoir d'al-
térer ou de modifier de temps en temps le dit
tarif, avec le consentement et Papprobation du
Gouverneur en Conseil."

(En Comité.)

M. SMITH (Westmoreland)- La
résolution implique deux changements.
La première a trait au remaniement du
tarif pour le havre de Montréal. Le
changement le plus notable concerne
les marchandises sèches. Celles-ci sont
maintenant sujettes à ce port à un droit
'd'un quart d'un pour cent sur la valeur,
et on dit qu'il a eu. pour effet de
détourner le commerce du St. Laurent
pour lui faire prendre d'autres voies.

Les commissaires du havre, appuyés
je crois, par la classe commerciale de
Montréal, sont d'avis qu'un changement
est nécessaire dans l'intérêt de la cité.
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Ils suggò:cnt on conséquence de rem-
placer le droit ad valorem par u- droit
spécifique, basé sur le poids ou sur le
mesurage.

L'aut re changement propose permet-
trait aux commis.1aires du havre, avec
l'assentiment du Gouverneur en Conseil,
(le changer, modifier, altérer et altérer
de nouveau le tarif, suivaut qu'ils
le croironmt opportu et désirable.
Voilà un changement dans la bonne
direction, sur l'opportunité duquel il
n' est pas nécessaire, je crois, d'argu-
menter.

Le fait d'obliger les commissaires à
s'adresser au Parlement chaque fois
qu'ils veulent modifier le tarif*offre des
inconvénients.

Les commissaires du havre qui repré-
sentent les intérèts commerciaux de
Montréal, et les représentants de cette
ville, approuvent, je crois, le change-
ment proposé.

M. MASSON-Pourquoi n'a-t-on pas
soumis ces propositions dans la résolu-
tion ?

M. SIMITII-Elles étaient trop volu-
mineuses. Elle seront incorporées
-dans le bill.

M. MASSON-L'adoption de la réso-
lution comporte l'adoption du principe.
C'est pourquoi des détails complets
devraient être fournis tout de suite àt la,
Chambre.

M. MACKENZIE-Cette approba.
tion n'est pas obligatoire.

M. MASSON-Si l'on continue la
procédu'e actuelle, il sera bientôt inu-
tile de faire l'étude de ces questions en
comité.

M. MACIlŒNZIE-J'ai pu m'assurer
personnellement depuis deux ans que
le tarif actuel n'était pas conforme aux
intérêts commerciaux de Montréal.

M. HOLTON-Ce tarif était con-
forme aux intérêts de Montréal, lors-
qu'il fut d'abord adopté. Mais il n'en
est plus ainsi, et la Chambre de Com-
merce a non-seulement demandé un
changement, mais elle désire être
autorisée à modifier le tarif lorsqu'elle
le croira nécessaire, sujet à l'approba-
tion du Gouverneur en Conseil.

Je crois que tous les intérêts sont
fort bien protégés dans les propositions
qui ont été soumises. Comme il s'agit

M. SuiTH

d'une question de taxes locales, je
doute qu'elle puisse être prise en con-
sidération en comité.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
deux tarifs, celui qui est en vigueur et
celui que l'on propose, pouvaient être
imprimés dans les procès-verbaux de la
Chambre.

Résolutions adoptées. Ordonné
qu'elles soient rapportées.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Résolutions rapportées, lues pour les

première et seconde fois, et adoptées.
M. SMITH (Westmoreland) - Je

demande la permission d'introduire un
bill (No. 90) concernant les péages du
havre de Montréal.

Bill lu. pour la première fois.

BILL AMENDANT L'ACTE POUR LA SUP-
PRESSION DES MAISONS DE JEU.-

[No. 80.]

(M. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général pour prendre en considération
le bill (No. 80), à l'effet d'amender
l'acte pour la suppression dos maisons
de jeu.

(En Comité.)

M. BLAKE-Je propose de rempli
le blanc dans la quatrième clause a
les mots suivants: "Pas moins de 0
ou plus de $100" et d'ajouter à la
clause les mots: ' et, à défaut de paie-
ment, d'une incarcération dans la pri-
son commune pour tout terme de pas
plus de deux mois; pourvu toujours
que cet individu ne pourra pas, lors de
son procès, être interrogé en vertu de
la sixième section de l'acte par le pré-
sent amendé."

Amendement adopté.
Ordonné que le bill tel qu'amendé

soit rapporté.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.
Amendements lus pour la première

et la seconde fois, et adoptés.
Bill la pour la troisième fois et passé.

BILL AMENDANT L'ACTE DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR.

Résolution déclarant qu'il est oppor-
tun d'amender l'acte concernant le

LcoM'.ýULU..N.FS.] Routine.
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revenu de l'intérieur, rapportée du
comité général le 20 mars, lue pour la
première et la seconde fois et adoptée.

M. LAFLMIME-Je fais motion
pour obtenir la permission d'intr oluire
un bill (No. 91) pour amender l'acte
concernant le revenu de 'intérieur.

Bill lu pour la première fois.

BILL POUR L'INSPECTION DU GAZ ET DES
Co3P1TEURS i GAZ.

Résolutions concornant l'inspection
du gaz et des compteurs à gaz, rappor-
tées du comnité général, le 20 mars,
lues pour la première et seconde fois
puis adoptées.

M. LAFLAMME -- J'introduis un
bill (No. 92) pour amender de niou-
veau l'acte concernant l'inspection du
gaz et des con pteu rs à gaz.

Bill lu pour la première fois.

.BILL AMENDANT L'ACTE OnNCERNANT
L'iNSPECTION DES BATEAUX .. VAPEUR

[No. 93.]

(. Snith, Westnoreland.)

M. SMITHI (Westmoreland) -Le
bill a pour but de remédier à certaines
défectuosités et ambiguités dans la loi
que l'on a pu remarquer depuis la mise
en opération de l'acte de 1868. Les
amendements sont favorables aux inté-
rêts des propriétaires de bateaux à
eVapeur, et ont reçu leur approbation.

Bill lu pour la beconde fois.

VOIES ET MOYENS-CONCO'URs-LE TARIF

L'ordre pour reprendre le débat sur
la motion proposée par M. Cartwright
pour la seconde lecture de la résolu-
tion, rapportée du comité des voies et
moyens,l'amendement de Sir John A.,
Macdonald et le sous-amendement de
M. Orton étant lu,-

M. MOUSSEAU--Les propositions
deshenorables députés de -Kingston et
de Wellington-Centre ont pour but de
remanier -le tarif de façon à protéger
d'une manièi.e plus efficace nos intérêts
agricoles, manufacturiers et miniers.

Comme l'a déjà fort bien dit, un ho,
norable député, cette question est na-
tionale avant tout. C'est A ce point de
vue qu'elle doit être envisagée par la

Chambre et par le pays. Ce n'est pas
une question qui devrait former l'objet
de luttes de parti, car elle est exclusi-
vement nationale, et je demande au
gouverneniemnt-dans tous les cas aux re-
présentants de la province de Québec
qui sont des membres du Cabinet ou
sos partisans-qui ont soutenu des
idées protectionnistes, pourquoi on n'a
pas adopté une politique de protection,
dans l'intérêt commun du pays.

J'ai toujours cr:u que, semus le régime
constitutionnel, des changements de
gotavernement avait lieu seulement sur
des questions de principe dans le mnell-
leur sens du mot, mais les honorables
membres de la gauche, depuis qu'ils
sont arrivés au pouvoir, semblent avoir
complètement méconnu cette règle.

Le corps politique ressemble au
corps humain; si quelqu'une des par-
ties du corps humain est mulade, tout
le reste est en souffrance. Il en est de
même du corps social. Lorsque l'in-
dustrie agricole on manufacturière est
en souffrance, tout le reste l'est aussi.

La grande majorité de la population
de ce pays-même celle des provinces
maritimes-com prend aujourd'hui que
la protection est le seul remède à cet
état de choses. Les honorables dépu--
tés d'Halifax et du Cap-Breton deman-
dent même la protection. Presque tout
le monde admet que la protection est
nécessaire, et cela pour bien des raisons.
Beaucoup de circonstances et de faits.
prouvent que ce n'est pas seulement
une nécessité politique, mais que c'est
en quelque sorte une nécessité sociale.

D'abord, une grande crise sévit d.mns
le pays depuis plusieurs années.
Plusieur. de nos hommes-publics nous
ont mis sur l'éveil au sujet du cette
crise, mais notamment le ministre des
Finances, lorsqu'il fit son exposé tinan-
cier en 1874-75, et qu'il demanla d'ang-
menter les taxes de plusieurs millions.

Chacun souffre de cette crise. Les
cultivateurs sont obligés de vendre leurs
produits à meilleur marché; les manu-
1acturiers ont presque tous fermé leurs
établissements, ou, dans tous les cas, ils
ne fabriquent qu'une faible quantité de
marchandises comparativement-à leurs
productions des années préciédentes, qui
ont été les plus prospères. Partout, les
affaires sont stagnantes et n'offrent pas
de sécurité.

D'un autre côté, le gouvernement, sau
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lieu de prendre des mesures pour em-
pêcher que le pays ne tombe en ban-
queroute, a fait tout en son pouvoir pour
rendre la situation encore plus difficile
en augmentant la dépense d'une façon
extravagante. Depuis qu'ils sont montés
au pouvoir, ces honorables messieurs se
sont enrichis au dépens de la misère
publique, et ils se sont efforcés avant
tout de partager un riche butin avec
leurs amis.

Je ne suis pas de l'opinion que le gou-
vernèment est entièr iment responsable
du triste état de choses actuel. Les
gouvernements, et celui-ci en particu-
lier, sont loin d'être l'instrument de la
Providence, à moins qu'il ne soit un
instrument de punition, mais nous pou-
vons dire sans hésiter que le gouver-
nement aurait pu diminuer la gêne
actuelle.

Le gouvernement n'a rien fait depuis
qu'il a pris les rênes du pouvoir. Ce
n'est pas ainsi qu'agissent de véritables
hommes d'Etat. Ces honorables mi-
nistres n'ont rien fait pour prévenir,
contrecarrer ou diminuer les effets de la
dépression actuelle.

Dans les neuf années qui se sont écou-
lées depuis le mois de juin 1868 jusqu'au
30 juin 1876, nous avons importé des
effets pour une valeur d'environ neuf
cent millions, $898,718,138, tandis que
l'exportation a dépassé six cents mil-
lions-8686,434,704. La balance du
commerce contre nous durant cette
période de temps s'est élevée à $212-
000,000, La balance du commerce
était aussi contre nous les années pré-
cédentes, mais elle n'était pas naturel-
leinent aussi considérable, car notre
population n'était pas aussi nonbreuse
qu'elle l'est maintenant.

La première cause de la crise actuelle
est l'augmentation extraordinaire des
importations sur les exportations. On
a dit, en réponse à cela, que le fait
qu'une nation importait beaucoup plus
qu'elle ne produisait ou qu'elle n'expor-
tait n'avait aucune conséquence sé-
rieuse, au point de vue de l'économie
politique. Cette assertion peut être
relativement vraie jusqu'à un certain
point, mais nous avons de fortes preuves
du contraire quant à ce qui nous con-
cerne.

Cette allégation peut être vraie pour
un vieux pays, mais dans le nôtre nous
ne saurions dissimuler le mal que nous

M. MoussuÂu

cause l'augmentation des importations
sur les exportations sans nous faire du
tort. Il nous faut payer les objets que
nous importons, le fret dont profitent
les compagnies de navigation, et rem-
bourser l'argent prêté à ce pays pour
être dépensé en améliorations publi-
ques, et à nos particuliers par les capi-
talistes anglais.

Ces emprunts réunir à l'argent
apporté ici par les immigrants repré-
sentent une balance contre nous de
$212,000,000.

Le temps est venu où il nous faut
payer cette dette, et trouver les fonds.
nécessaires. Il nous faut payer l'intérêt
voulu, et tirer parti pour cela de toutes.
nos ressources.

Je crois que l'excédant des importa-
tions sur les exportations n'a pas encore
atteint son chiffre le plus élevé. Il
suffit de jeter un coup-d'oil sur les
Gazettes officielles des différentes pro-
vinces pour se rendre compte du nom-
bre immense de faillites. Ces faillites
surviennent dans toutes les provinces,
mais plus particulièrement dans les.
provinces d'Ontario et de Québec.

Tous les jours on est témoin de ban-
queroutes, et pourquoi ? La raison est
bien simple. Durant les années
que j'ai mentionnées nous avons ea
un excédant d'importations, et les
commerçants du Canada ont étéjusqu'à
un certain point forcé d'acheter ; et
aujourd'hui les trois quarts ou les
quatre cinquièmes peut-être de la pro-
priété sont hypothéqués en garantie des
dettes que l'on a contractes. Nous
avons, cependant, atteint l'extrême
limite à ce sujet-jusqu'à un certain
point au moins-et cela est dû à l'épui-
sement de notre crédit.

Le seul remède à cet état de choses,
c'est la protection, nous dit la sagesse
des nations, l'histoire de tous les peu-
ples qui ont joué un rôle important
dans le monde.

Ceux qui, pendant un grand nombre
d'années, ont vécu avec des moyens
qu'ils ne possédaient réellemènt pas, ont
été obligés de diminuer leur dépense, et
de produire par eux-mêmes ce qu'ils'ne
pouvaient plus acheter ailleurs.

Tous les peuples qui sont devenus,
prospères se sont enrichis grâce à la
protection. ils ont commencé .leur
carrière par cette méthode si simple et
si naturelle, et autant que cela a ,été
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possible ils ont gardé leur capital à
l'intérieur au lieu de l'envoyer à
l'étranger. Ils ont commencé par pro-
daire suffisamment pour leurs propreà
besoins, puis ils ont ensuite vendu à
d'autres.

Tel a été le cas pour l'Angleterre,
et c'est à cette politique qu'elle doit sa
g randeur et son immense richesse. Une
ois capable de faire une somme d'af-

faires extraordinaire, et favorisée par
le bas prix du travail, l'Angleterre a
dit en effet aux autres nations du monde:
"Je puis maintenant soutenir la con-
currence avec vous; je vous ouvre mes
portes, ouvrez-moi les vôtres."

Uhonorable député de Terrebonne a
signalé les avantages immenses que la
France a retirés du système protecteur,
qu'elle devait au génie de Cbert. Je
citerai quelques passages d'un ouvrage
remarquable publié par M. Cary sur
les effets de la protection en France:

" Colbert a ouvert la voie au travail natio-
nal d'une manière à la fois sage et régulière, et
c'est aux mesures qu'il a adoptées que la
France doit d'avoir cessé d'être exclusivement
agricole et d'avoir été enrichie par la valeur
qu'il a donnée à son sol et an travail de sa po-
pulation."

Un peu plus loin il dit:
"lLouis XIV a pu dire avec raison et avec

justice qu'en lui donnant Colbert, Dieu a fait
beaucoup pour la prosptrité et pour la gloire
de son règne. La France peut déclarer que
e'est à ses sages conseils qu'elle doit le mer-
veilleux développement de son industrie, et
qne celle-ci lui duit en retour, d'avoir acquis la
force &uffisante qui luipermet maintenant de
diminuer les droits qui l'ont jusqu'à présent
protégé."

Pierre Larousse, un autre écrivain,
va plus loin et prétend que les droits
ne sont pas établis, à proprement par-
ler, dans l'intérêt du trésor public,
mais pour créer, encourager et proté-
ger les industries nationales. Il dit:

"Les droits de douane ne sont pas établis
dans l'intérêt du trésor public, mais dans
celui de l'agriculture, du commerce et de l'in-
dustrie indigène; ils ne constituent pas une
taxé, mais une prime d'encouragement pour

Je ne crois pas que l'on nie ou que
l'on essaie de nier que la protection ait
fait la France ce qu'elle est aujourd'hui:
puissante et prospère. ,La -protection
a.eu..précisément les ,mêmes effets en,
Angleterre; -et ce. pays .n'est devenu.
prospère qu'après avoir eu recours à ce

système, même en dépassant les bornes
voulues, des peines très sévères frap-
pant ceux qui introduisaient des pro-
duits étrangers dans le royaume. Per-
sonne ne nie cela.

Les effets de ce système en France
ont été excellents, et ils ont frappé
d'admiration tous ceux qui s'intéressent
à ce beau et grand pays. La France a
encouragé, à n'importe quel prix, la
production de la soie et ses autres
industries, sans oublier l'agriculture.
Il en est résulté qu'elle a fait d'im-
menses progrès, plu., grands même
que ceux que l'on peut imaginer.

Chacun connaît la terrible guerre
dans laquelle elle a été engagée derniè-
rement. Chacun sait aussi qu'il lui a
fallu payer une indemnité <le guerre de
plusieurs milliards. Et pas plus tard
qu'en 1875, telle est l'élasticité et
l'abondance de ses ressources, agricoles
et industrielles en particulier, qu'elle
a accompli de véritables prodiges,
gice a une protection extraordinaire
et puissante. Non-seulement elle a
payé sa dette, mais elle a produit
tellement de blé, de vins et de soie,
que le marché anglais s'en est res-
senti.

J'ai lu à ce sujet un magnifique
article dans le Timesde Londres,lequel,
après avoir énuméré les ressources
extraordinaires de la France, après
avoir vanté l'activité, l'industrie et
l'esprit d'économie du peuple français,
déclare que si cette nation suit la,
même politique pendant vingt ans.
elle deviendra le premier peuple di,
monde et jouera en Europe le premier
rôle qui lui était dévolu autrefois.
Voilà ce que'l'un des- plus puissants.
organes de l'opinion publique en Angle-
terre disait de la- France en 1875.

Ceux qui étudient l'économie politi-
que et l'histoire de France peuvent
attribuer cette grande prospérité aux
doctrines dont Colbert a fait l'applica-
tion.
- J'ai entendu un honorable député,
dans le débat qui s'est engagé sur cette
question, l'an dernier, prétendre que la
'France était devenue libre-échangiste
et qu'elle avait renoncé à la protection.
Ce n'est pas le cas.

Mais en supposant que la France eût.-
adopté les théories du libre 'échange,
elle aurait' -tôut -simplenient imité
l'exemple donné par l'Angleterre.
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Après être devenue la maitresse des
marchés du monde, après s'être rendue
capable de produire à meilleur marché
qu'un grand nombre d'autres pays,
comme l'Angleterre elle aurait consulté
seulement ses propres intérêts, et se
serait assuré le maintien de sa supério-
rité en disant aux autres contrées: " Je
vous ouvre maintenant mes portes;
ouvrez-moi les vôtres."

En 1860, la France était loin d'être
libre écliangiste. Elle négccia un
traité, mais au lion de faire une con-
vention pour le libre échange des pro-
duits avec l'Angleterre, des droits
furent imposés, aux termes même de
ce traité, sur certaines marchandises
anglaises, au montant de 40 pour cent.

Je vais vous lire un extrait d'une
étude sur cette question, publié par M.
Charles Lavallée, dans la Revue des
Deux Mondes, exposant les avantageux
résultats que le traité a eus pour la
France:

"Le traité de 1867 se bornait à supprimer les
prohibitions, qui ne comptaient plus alors que
dè rares défenseurs, en les remplaçant par des
taxes qui pouvaient étre portées à 30 pour cent,
c'est-à'-dire à un taux excessif, équivalant dans
la plupart des cas, à la prohibition absolue*$**
Sauf pour les fers qui étaient taxés à 7 franc
par 100 kilogrammes, ce qui représentait prés
de 40 pour 100 du prix des qualités les plus
courantes, le traité s'était borné à poser en
principe que les droits à payer en France par
les produits anglais ne devaient pas dépasser
30 pour 10O**La convention anglo-française
fut suivie de négociations engagees avec la
plupart des gouvernements de l'Europe de
1861 à 1867. La France traita successivement
avec la Belgique. le Zollverein allemand, l'Ita-
lie, la Suisse, la Suède, les Pays-Bas, l'Espagne,
le Portugal, l'Autriche etles Etats Pontificaux.
Chacune de ces conventions stipula l'échange
de facilités réciproques pour le commerce et la
navigation des parties contractantes, la France
concedant les tarifs modérés qui avaient été
précédemment accordés à l'Angleterre et obte-
nant des diminutions de taxes pour ses pro-
duits."

Ce traité est fondésur les principes
protectionnistes. Beaucoup d'articles
ont été imposés au montant de trente
-pour cent, et d'autres pas moins de
quarante pour cent. Et, en présence
de ce fait, on nous demande de suivre
l'exemple du peuple français, on nous
dit que la France s'est déclarée en, fa.
veur du libre échange, qu'elle a adopté
la politique anglaise, lorsque notre pré-
tendu tarif protectionniste se monte à
171 pour cent.

V'est encore la protection qui a fait
la prospérité et la grande république

M. MoUssEAu

américaine. J'ai déjà eu l'occasion de
citer les paroles Ie l'un des plus grands
horaimes d'Etat américains, et je vais
les répéter.

Le tarif connu sous le nom de sys-
tème américain fut adopté'en 1824,après
dix semaines de débats, dans lesquels
se firent entendre quelques-uns des
hommes d'Etat les plus remarquables
de l'époque, tels que Benton et Clay.
Quelques années plus tard s'engagea
une seconde et semblable lutte au sujet
du même tarif, que beaucoup voulaient
remanier. Cela se passait en 1828. M.
Clay dit alors :

" La protection a été pour les Etats-Unis la
base de sa prospérité et la cause principale de
son progrès. Les sept années qui ont précédé
l'adoption du tarif protecteur e 1824 ont été
trés désastreuses, tandis que les sept années
qui l'ont suivi ont été les plus prospères dans
toute l'histoire des Etats-Unis. La protection
pour un pays signifie prospérité."

Il est bon d'examiner l'époque à la-
quelle le tarif en question fut adopté-
c'est-à-dire la protection aux Etats-
Unis. Cette époque ressemble à celle
où le ministre actuel des Finances fit
entendre ses fameuses jérémiades, et
augmenta les impôts do trois millions.

Comme au Canada, une grande dé-
pression sévissait aux Etats.Unis-en
1824;--le commerce était stagnant ; et
comme dans ce pays, on était constam-
ment témoin de banqueroutes. Deur,
trois, quatre, même dix, survenaient
chaque jour; et le Congrès était alors
appelé, comme l'est maintenant le Par-
lement, à assister des débiteurs mal-
heureux et des créanciers victimes de
fraudes.

Avec la permission de l'Orateur, je
lirai un extrait du discours de M.
Clay à l'appui de sa motion en faveur
de la grande mesure de protection
qu'il introduisit, en 1824, dans les inté-
rêts des Etats-Unis. Ce discours fut
prononcé pendant la présidence de
James Munroe. Les réflexions qu'il fit
ei cette circonstance sont applicibles
à la condition actuelle du Canada, et
correspondent avec les observations du
ministre des Finances en 1874:

"En promenant nos regards autour de nous,
ce qui attire le plus notre. attention, et provo-
que nos regrets les plus vifs, c'est la detresse
générale qui règhe dans tot' le pays. Cette
détresse nous apparaît de différentes manières
toutes incontestables. Nous en avons-la preuve'
dans la dimination de l'exportation de nos pro-
duits indigénes ; dans la condition inférieure
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de notre marine marchande; dans la stagna-
tion de notre commerce; dans nos récoltes
successives:de céréales périssant fau tes de inar-
ché; dans la diminution alarmante de notre
circulation monétaire ; dans la multiplicité de
nos banqueroutes; dans les plaintes générales
que le travail manque et que les gages sont en
conséquence réduites: dans la chasse effrénée
aux emplois publics, non pas tant à cause des
honneurs qui en découlent, que comme moyen
de subsistance; dans la mise en circulation
forcée du papier monnaie ; dans l'intervention
des législateurs dans les délicates relations
entre le travail et le capital, et, par-dessus
tout, dans la sérieuse dépression de la valeur
de presque toute la propriété de la nation, la-
quelle, dans cinq ans, n'a pas été moindre en
moyenne, de cinquante pour cent.

"Cette détresse se fait sentir dans toutes les
parties du pays, dans to.s les rangs de la
société; tous en souffrent, quoiqua ce soit à un
moindre degré dans certains endroits. C'est
comme l'atmosphère qui nous entoure; tous
doivent la respirer, et personne ne peut echap-
per à son influence.

" Il y a quelques années les planteurs sem-
blaient être d'heureuses exceptions dans la cala-
mité génerale; mais ils ont été atteints depuis
par la crise, quoiqu'à un moindre degré.

"11 me fait peine d'être obligé de représenter
ce tableau sous ses véritables couleurs. Je n'ai
rien exagéré. Si j'eusse voulu le faire voir sous
son jour, il m'eut fallu employer des couleurs
plus sombres."

'En un mot, cette description s'ap-
plique parfaitement au pays. Depuis
cette époque les Etats-Unis ont changé
le principe qui préside à lôar système
douanier. Auparavant, les Américains
avaient impose des droits pour les fins
du revenu: percevoir assez d'argent
pour les besoins du service, tel était le
grand objet en vue; la protection
n'étit que d'occasion. Mais ce principe
a été changé dans le tarif de 1824; la
protection a été établie, et le tarif n'a
été plus qu'une question seedndaire.
Voici ce que l'on a dit à ce sujet:

" Le revenu a été l'objet principal et la pro-
tection l'objet secondaire dans les tarifs établis
en premier -lieu. Cette règle est maintenant
renversée. Le but de la loi est de faire de la
protection l'objet principal et du revenu l'objet
secondaire."

Et plus loin:
"Que le système du libre échange, que l'on

se. propose d'y substituer, devrait réellement
être 'eonsidére comme le système colonial
anglais."

Je ne crois pas être faux prophète
ou possimiste, lorsque. j'affirme . que
nous-sommes arrivés dans ce pays à cet
état-de choses.' Nous' avons. atteint'à
une péiiode denotre.histoire qui corres-
pond à l'année 18~24 dans l'histoire des

Notre dette a considérablement aug-
menté; notre dépense publique s'est
accrue dans la même proportion; nous
avons importé plus que nous ne pou-
vons payer; nous sommes obligés, en
conséquence, de mettre un terie à cet
état de choses, et de voir si nous ne
possédons pas les matériaux nécessaires
pour fournir les objets même que nous
avons achetés jusqu'à présent à l'étran-
ger. Grâce à la protection, nous pour-
rions garder notre capital et notre
population.

Il est bon de remarquer que la lutte
au sujet de la protection s'engagea dans
les Etats-Unis en 1828, en 1882 et en
1834. On fit de nouveaux efforts d'un
côté pour diminuer les droits, et d'un
autre côté pour les augmenter encore;
et ceux qui demandaient une protec-
tion absolue ont réussi à faire triom-
pher leurs vues par une immense ma-
jorité. Les droits sur certains articles
furent augmentés de 25 à 50 pour cent.

En même temps, plusieurs résolu-
tions furent adoptées dans les législa-
tures d'Etat en faveur de la protection;
et dans ces résolutions se trou vent beau-
coup d'arguments qui s'appliquent par-
faitement à la condition actuelle de ce
pays, et qui devraient encourager la
Chambre à profiter de la détresse
actuelle pour remanier le tarifde façon-
à imposer davantage les articles que-
nous pouvons manufacturer et même à
diminuer le prix des denrées. Nous
pouvons fort bien modifier le tarif dans
un sens protecteur.

Comme je l'ai déjà fait observer,
l'opinion publique sest prononcée plus
fortement d'année en année .depuis
l'établissement de la Confédération.

On a dit que les droits devraient être
rélevés sur les produits étrangers et
es articles fabriqués à l'étranger, et en

particulier sur les articlus manufac-
turés en Angleterre. La raison en est
bien simple. Lorsque nous n'étions
qu'une colonie, nous étions aidés parle
capital anglais et par l'Angleterre ;
mais depuis qu'on,a établi la Confédé-
ration les choses sont bien différentes..

L'Angleterre a dit alors au Canada :
"Vous pouvez maintenant agiràvotre
guise," et de ce jour nous avons conquis-
le droit d'imposer les' marchandises
anglaises aussi 'bien que les marchan-
dises américaines.

Nous avons entendu l'autro jour un.
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philosophe, membre distingué du Cabi-
net, nous dire que l'Anglerre avait agi
tout comme les Etats-Unis pour ce qui
concerne la protection; mais Thierry,
.dnt il a cité l'ouvrage, a constaté qu'en
Angleterre comme partout ailleurs le
premier principe qui avait formé la
.base réelle de son commerce et de son
immense prospérité avait été la protec-
tion.

Beaucoup de personnes croient que
-l'Angleterre doit sa grande prospérité
.au libre échange; mais tel n'est pas le
cas. L'Angleterre est devenue l'une
dos premières nations du monde grâce
à sa politique protectionniste, grâce à
ses excellents marins, grâce surtout à
la découverte de la route du Cap de
Bonne Espérance pour son immense
commerce dos Indes. Après que les
Portugais eurent trouvé la route du
-Caip de Bonne-Espérance pour se rendre
aux Indes, elle réussit, par la grande
.étendue de ses côtes, par les rares
aptitudes de ses habitants pour la navi-
gation, à l'emporter sur les Portugais
et les Danois dans son commerce des
Indes, qui a enrichi ses commerçants
et le pays tout entier.

L'étendue de ce commerce lui a
permis de devenir une nation manu-
facturière, et la richesse qui en a été le
résultat lui a fourni le capital qui lui
.était nécessaire. Elle est plus favo-
rablement située qu'aucun autre peuple
pour le commerce des Indes, tant que
la plus grande partie (lu trafic duivra
la route du Cap de Bonne-Espérance.
Elle maintient encore sa prépondé-
rance, malgré la construction du canal
.de Suez. Elle s'est opposée à l'éta-
blissement do cette route parce qu'elle
.savait 'qu'elle donnerait une bonne
.chance aux peuples qui habitent les
bords de la Méditerrannée de lui faire
concurrence. Mais grâce à la sagacité
de D'Israéli, elle a réussi à obtenir le
.contrôle de cette grande route inter-
J»ationale.

Nous ne saurions nous attendre,
.dans la condition actuelle du commerce,
à nous enrichir soudainement par la
.découverte d'une nouvelle route com-
merciale, dont nous pourrions exclure
tous les autres pays. Il nous faut, en
conséquence, suivre la voie ordinaire,
.et protéger nos industries qui ne font
.que naître.

Lorsque plus tard le commerce des
M. oUsssEAU -

Indes passera par notre chemin de fer
du Pacifique, je serai prêt à approuver
une mesure de ce genre; c'est qu'alors
nos industries auront pris assez de
développement pour que nous puissions
demander le libre échange avec tous
les peuples. Cela arrivera, je suppose,
lorsque l'arrière-petit-flls du premier
ministre lui auia succédé dans ses
fonctions dans cette Chambre.

C'est ainsi lue l'Angleterre a réussi
à devenir une grande nation et à mono-
poliser le commerce des Indes. C'est
ainsi que ses habitants se sont enrichis
et ont réuss', jusqu'à un certain point, à
devenir millionnaires. C'est ainsi
qu'elle est devenue la première nation
du monde; mais elle ne doit pas ce
rébultat au libre échange.

La politique actuelle de l'Angleterre
n'a pas été adoptée soudainement, et le
Parlement impérial n'a pas ouvert
pi ématurément le marché anglais au
monde. Des luttes sérieuses se sont
engagées dans la Chambre des Com-
munes avant qu'elle ait été adoptée, et
la politique de Sir Robert Peel a été
attaquée d'une manière très violente.
A ce sujet, je vais lire un extrait d'une
lettre remarquable écrite à lord John
Russell, le 10 juin 1848:

IOn peut dire que la doctrine du libre
échange entre les nations constitue toute la
base de cette législation. Une certaine secLion
de l'école moderne de l'économie politique
maintient depuis longtemus que ce principe de
la concurrence universelle est le véritable fon-
dement de la prospérité matérielle des nations;
et ce principe a été a pprouvé par lalégislature
anglaise après bien des luttes. Si ce principe
est bon, il doit recevoir nécessairement un
plein effet; s'il ne l'est pas, les résultats seront
d'autant plus désastreux qu'on le mettra plus
en vigueur.

"Il [est évident que ce principe de la concur-
rence découle de la condition indépendente
d'un pays capable de se suffire à lui-même.
L'Etat qui l'adopte suppose nécessairement
qu'il est au moins sur un pied d'égalité avec
les autres, car nous ne saurions concevoir une
nation qui s'exposerait de propos délibéré à la
rivalité d'un peuple qui lui serait supérieur
dans toutes les grandes branches de l'industrie.

"En effet, aucnne nation ne l'adoptera à
moins qu'elle ne s'attende à retirer des avan-
tages immédiate de ce changement, car l'esprit
commercial qei anime nécessairement le légis-
lateur sur ce point est de tous celui qui produit
de prompts résultats; et cette considération
doit suffisamment expliquer le rejet de notre
système libre-échangiste par des hommes d'Etat
de'l'Europe et de l'Amérique. Nos législateurs,
à tort ouh raison, croient que nous avons tout
à perdre et rien'a gagner par: le libre échange
4e nos produits avec les Etats étrangers, tandis
que ceux-ci sont d'avis qu'ils ont beaucoup à
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-perdre et rien à gagner par un commerce libre
.avec nous.

aLe capital employé à acheter des marchan-
-dises étrangères pour la consommation indi-
-gène est le produit de l'industrie indigène, et
remplace par chaque opération deux capitaux
-distincts, dont l'un seulement sert à alimenter
l'industrie indigène. Le capital qui envoie des
marchandises anglaises au Portugal pour les
échanger avec des marchandises portugaises
remplace par chaque telle opération, seulement
un capital anglais, l'autre étant portugais.
Quoique le rapport du commerce étranger de

-consonmation soit aussi prompt que celui du
commerce indigène, il donnera la moitié seule-

-ment de l'encouragement à l'industrie ou au
travail producteur du pays.

"Le gouverneixent britannique, dit M. Say,
ne semble pas avoir compris que les ventes les
p lus profitables à une nation sont celles qui se
font d'un individu à un autre dans la nation,

-car celles-ci impliquent une production natio-
nale de deux valeurs, la valeur vendue et celle
donnée en échange. Jusqu 'à quel point cette
remarque est applcable à la politique commer-

-ciale récemment adoptée par le gouvernement
anglais, c'est ce qu'il incombe à Votre Sei-
gneurie de décider; mais il estpresque superflu

ajouter que les opinions de ces deux autorites
-et on ne saurait en produire de plus remar-
quables dans leurs pays respectifs-sont néees-
sairemefst et évidemment contraires au principe
du libre échange ou de la concurrence univer-
selle.

"e Si le commerce indigène nous est plus
.avantageux que le commerce étranger, pour-
quoi laisser ce dernier remplacer l'autre? Car,
même les nations étrangères, comme on l'a
prédit, devaient établir la réciprocité commer-
ciale, ce qu'ils ne font pas, le libre échange de
nos produits avec ceux de ces pays, suivant les
opinions de Smith et de Say, serait seulement
aussi avantageux que si un échange avait lieu
dans la nation elle-même.

d Il faut observer que les premières victimes
du libre échange sont les classes les plus faibles
et les plus pauvres de l'Etat: nos classes ou-
vrières à l'intérieur, et les habitants de nos
colonies à létranger.-

Voilà une réponse aux faux argu-
mente des libre-échangistes concer-
nant la belance du commerce, et de
ceux qui traitent légèrement la ques-
tion d'acheter ailleurs ce que nous
pourrions manufacturer ici à notre

..grand avantage.
En effet, l'Angleterre a proclamé le

libre échaige lors3quelle a été certaine
qu'elle pourrait faire concurrence
avec succès à ses voisins ; et, même
lorsqu'elle eût adopté ce système, les
autres nations ont encouragé leurs
industries et leurs manufactures, grâce
à une politique de protection, car autre-
ment elles auraient sérieusement souf-
fert de la concurrence étrangère. ,

Il y a de pauvres familles qui man-
-quent de travail au Canada ; elles sont-
obligées de qitter le 'pays, de s'expa'
trier, car la politique de la protection

que réclameIle pays n'a pas été adoptée
par le gouvernement. On jette du ridi-
cule sur les plaintes légitimes de ces
malheureuses familles; on se moque
du cri qui se fait entendre en faveur de
la protection, laquelle, pour beaucoup
de gens, signifie du travail et du pain.

Beaucoup ont parlé du traité négocié
entre la France et l'Andgletorre en 1860;
mais depuis cette époque l'Europe est
revenu au système de la protection. A
ce sujet, le Chancelier actuel de l'Echi-
quier en Angleterre, Sir Stafford Nôrth-
cote, disait à une grando réunion publi-
que en Angleterre :-

" Je suis venu à la conclusion que ces
pays même sont autant intéressés que lAngle-
terre dans lemaintien d'une politique libérale,et
que, si nous pouvions faire disparaître chez ces
nations l'idée que l'Angleterre agit dans un
but anglais et égoïste, si nous pouvions seule-
ment leur faire examiner leurs intérdts à leur
point de vue, nous serions certains qu'ils
adopteraient la bonne politique. Ce.n'est pas
en faisant ressortir l'augmentation des expor-
tations anglaises que nous pourrons désarmer
les préjugés des coteries locales à l'étranger.

"Les faits mentionnés par M. Grant Duff mon-
trent linfluence que cette question a sur nos
intérêts commerciaux dans ce pays. Mais ce
que les partisans du libre échange doivent
surtout travailler à inculquer dans l'esprit des
natians du Continent, c'est que ces augmen-
tations du commerce anglais impliquent un
développement considérable dans le commerce
des antres pays.

"On prétend que l'extension soudaine des
institutions représentatives dans l'Europe du-
rant les douze ou quinze dernières années,
est la cause de ce mouvement en faveur de
la protection. Les "lintérêts funestes" ont
trouvé aussi des partisans; mais il reste à
savoir s'ils produiront aussi la puissance poli-
tique-et une influence permanente. Il.n'y a
pas de doute que la protection prend en
Italie un -ascendant alarmant. En Autriche,
elle semole aussi l'emporter sur toute la ligne."

Le chancelier impérial de l'Echiquier,
a voulu faire croire que l'Angleterre
-avait addpté-le système du libre échange.
dans l'intérêt des autres nations,
mais le fait est que Pe ministre redoute,
la politique des autros pays. Il rie
voudrait pas que l'Autriche, la France
et les autres pays adoptent -le principe
de la protection, de crainte que leurs
marchés ne soient fermés aux produits
anglais, pt qu'ils ne leur fassent. une
concurrence ruineuse.

A ce sujet voici ce qu'en dit le Times
de Londres:

"On ne saurait trop souvent se rappeler
que l'intérêt spécial que l'Angleterre porte à
1 extension du libre échange est dû seulement
au fait accidentel que'son industrie ma.nufac-
turiere'et'actuellientti-es 'développ6e. La

Tarif. *Tarif 911



[COMMUNES.]

théorie du libre échange ne lui assure aucune
supériorité sur les autres nations."

C'est ainsi que s'exprime le princi-
pal organe de l'opinion publique en
Angleterre.

Deux raisons principales expliquent
la position que l'Angleterre occupe
aujourd'hui. Elle contrôle le coi-
merce des Indes, 'et, grâce à l'énergie
de habitants, au bas prix de son
travail, (e son charbon et de son fer,
elle possòde <les avantages supérieurs
à ceux de bien d'autres nations. Tels
sont les éléments essentiels de sa pros-
périté et do sa supériorité, et voilà ce
qui lui a permis de ftire une concur-
rence ruineuse â d'autres nations et de
leur ouvrir ses portes.

Eh bien !peut-on prétendre que la
condition du Canada soit la même ?
Nous sommes une jeune colonie, et il
nous est tout-à-fa.it impossible d'imiter
la politique de l'Angleterre; au con-
traire, nous devrions adopter une poli-
tique de protection, afin de produire ce
dont nous avons besoin.

Ce débat est très important pour ce
qui concerne les intérêts du pays.

Ce fameux système du libre échange
a enfin réussi à effrayer les Anglais
eux-mêmes. Ils ont été forcés de venir
en aide aux travailleurs, et de prendre
des moyens pour soutenir la concur-
rence désastreuse que leur font la
France et les Etats-Unis sur leur pro-
pre marché.

Le Timîes de Londres, du 1er cou-
rant, parlait du cri de détresse qui se
fait entendre parmi la population, mais
il n'osait pas donner la véritable raison
de l'infériorité de l'Angleterre sous ce
rapport. Il n'a pas cru devoir nous
dire pourquoi la France -et les Etats-
Unis étaient en mesure de faire la con-
currence à l'Angleterre. Il n'a pas
voulu admettre que l'Angleterre était
victime du libre échange, quoique à
l'heure actuelle les Etats-Unis et la
France vendent leurs produits les plus
importants sur le marché anglais à
meilleur -marché qu'ils peuvent être
manufacturés en Angleterre.

Le Times dit:

" De toutes parts nous entendons des plaintes
que 'on peut produire à meilleur marché que
nous, sans compter que les articles manufac-
turés sont de qualité supérieure ; on explique
ce fait de différentes façons, mais Personue ne
l'a en.ore fait d'une manière satisfaisaite.

M. Moussznu

" Toutes choses prises en considération, les
fabricants d'armes aux Etats-Unis nous font la
concurrence sur tous les marchés da inonde.
Cette branche d'industrie n'est pas la seule oùi
leur concurrence se fait sentir. Même dans
l'industrie textile ils l'emportent sur nous dans
les marchés neutres oiù il n'y a pas de droit
différentiel en leur faveur. Qu'il en soit ainsi
au Canada, cela s'explique en partie par la
contiguité de la Confédération; mais il en est
de même sur des marchés plus éloignés où
nous pouvions supposer que les avantages na-
turels sont de notre côté.

" Nous savons que nos marchés sont appro-
visionnés réguliérement d'articles manufac-
turés et importés des Etats-Unis. Tous ceux
qui s'intéressent aux événements politiques ont
dû forcément remarquer récemment les effets de
cette concurrence. La Porte voulant s'appro-
visionner d'armes et de munitions a fait sa
commandes de l'autre côté de l'Atlantique.
Comment expliquer cela si ce n'est pas le fait
que les carabines et les cartouches peuvent
être achetées à meilleur marché et sont de
meiieure qualité dans le Rhode Island qu'à
Warwickshire.

" Nous pouvons conserver notre supériorité
dans la construction des cuirassés, mais nous
ne possédons plus le monopole de la fabrication
des armes portatives; et si nous avons perdu ce
dernier, combien de temps pouvons-nous espé-
rer de garder l'autre?

" Le problème est avant tout politique, et
demande la plus sérieuse attention de tous
ceux qui s'interesseat au bien-être de la nation.
Il est extrêmement important, car on ne sau-
rait nier que l'avantage que nous avons pos-
sédé jusqu'à présent de pouvoir produire à bon
marché tend constamment à diminuer."

Telle est la situation. Les Anglais
invoquent toujours ces sentiments hu-
manitaires et ces théories libre-échan-
gistes, mais ils n'osent pas admettre la
cause vérItable du mal, ou la cause véri-
table de la supériorité de l'Angleterre
sous ce rapport; mais le monde saura
tirer les conséquences natuelles de ce
fait, et chacun reconnaîtra avec
moi que si l'Angleterre occupe aujour-
d'hui cette position, c'est parce qu'elle
est d'avis qu'elle doit maintenir-le'
libre échange à perpétuité.

La France a vendu du fer et 'de l'a-
cier en Angleterre à des prix moins-
élevés que celle-ci pourrait les vendre.

Je suis d'avis qu'on ne saurait four-
nir aux populations de ce pays une-
leçon'plus instructive que celle qui est
contenùe dans le susdit extrait .du
Times, le grand organe de l'opinion
publique ei Angleterre.

J'ai parlé jusqu'à présent de choses
désagréables, mais je vais aborder
maintenant un autre côté de la ques-
tion plus intéressant. Je vais prouver
à la Chambre que les principes que j'ai
préconisés sont ceux-là même qui ont
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permis aux honorables messieurs de la
droite de monter au pouvoir, et au
moyen desquels-faisant preuve en
cela d'un degré d'hypocrisie extraor-
dinaire-ils ont réussi à emporter la
fameuse élection de Montréal-Ouest en
1875.

Lorsqu'il aura été constaté que
ces doctrines sont bien celles de ces
honorables députés, je crois qu'il sera
difficile pour la grande majorité, sinon
tous les représentants de la province
de Québec de ne pas voter pour les
propositions des honorables députés de
Wellington-Cebtre et de Kingston.

Je vais lire un article écrit -par. un
jeune écrivain distingué du parti libé-
ral, M. L. O. David, collaborateur d'un
journal dans lequel fai moi-même
écrit. Cet article forme partie d'une
conférence sur la question de la pro-
tection à nos industries nationales.

Les libéraux de la province de Qué-
bec ont fortement appuyé le système
de la protection sur les hustings, aux
portes des églises, et dans les assem-
blées publiques. Ce système, ils l'ont
adopte avec enthousiasme comme par-
tie du credo politique du parti natio-
nal.

L'article que je signale déclarait que
l'agriculture ne pouvait pas seule suf-
fire aux besoins d'une population si-
tuée comme l'est celle de la province
de Québec, et se terminait par les ob-
servations suivantes:

" L'agriculture ne peut pas nous suffire dans
un pays où le climat est si sévère, l'augmenta-
tion de la population si extraordinaire. Il est
impossible qu'un peuple qui passe la moitié de
l'année à manger ce qu'il a fait pendant Pautre
moitié puisse s'enrichir. La meilleure preuve
qu'elle ne nous suffit pas, c'est que les Cana-
diens-français partent tous les ans par .mil-
liers pour aller chercher du travail dans les
manufactures étrangères. Ne resteraient-ils
pas dans leur patrie s'ils y trouvaient ce qu'ils
vont chercher ailleurs? On manque de bras,
dit-on? Mais sans doute et ce sura bien pis
encore à l'avenir, si on n'arrête pas le courant
de l'émigration qui nous les~enlève. Quand
manque-t-on de bras, à la campagne surtout ?
L'été, pendant deux on trois mois. Croit-on
que le travail de trois ou qúatre mois, de six
mois si Pon veut, peut suffire à soutenir des
famillés de dix ou douze enfants ? A ces Ilots
d'émigrants qui passent, ouvrez des manufac-
tures, et vous aurez des bras, et le Bas-Canada
ressuscitera, l'agriculture sera plus prospère,
to.tes les classes de la société seront plus
riches et plus heureuses.

"Un autre ta.bleau qui doit anus effrayer et
nous donner une juste idée de notre situation,
est celui de nos importations comparées à nos
exportations. Depuis vingt ans les importa-

tions ont augmenté de soixante et dix millions
de piastres, c'est-à-dire que moins nous pro-
duisons, plus nous consommons. Cetteannée,
les importations excèdent de vingt à vingt-
quatre millions le chiffre de nos exportations.
Ce qui veut dire que nos produits agricoles et
forestiers ne pouvant plus suffire à payer ce
que nous importons, nous sommes obligés de
solder en argent cet excédant ; or, comme nous
n'avons ni mines d'or ni mines d'argent, nous
empruntons pour payer. Nous sommes exacte-
ment dans la position d'un homme qui, ayant
une propriété riche en produits de toute sorte,
mais mal exploitée, vendrait tous les ans pour
$400 et achèterait pour $600. Qu'arriverait-il à
cet homme? Il comblerait ce déficit au moyen
d'emprunts pendant un certain temps, puis ne
trouvant plus à emprunter, ce serait la ruine,
la ruine complète.'

Les nationaux sont enfin arrivés au
pouvoir; grâce à eux le Cabinet actuel
a pu se former; mais ils ne nous ont
nullement donné la protection qu'ils
nous avaient promise.

Les élections se sont faites pourtant
sur la question de la protection, et M.
Joly, chef des libéraux de la province
de Québec, s'est déclaré carrément en
faveur de ce système. Dans les élec-
tions de 1871, 1872 et 1874, la protec-
tion a été la politique préconiséeo par
les partis conservateurs, libéraux et
nationaux de la province de Québec.

Beaucoup dos libéraux ont alors
déclaré que les malheurs de leur pro-
vince étaient dus au fait que Sir George
Cartier et Sir John A. a onald n'a-
vaient pas protégé les industries dit
pays. Dans la Chambre même de Qué-
bec, pondant la session do 1871, l'ho-
norable député d'Arthabaska a discuté
la question de la protection, quoique la
chose no fût pas du ressort' de cette
Chambre, et un autre honorable
membre de la Chambre a écrit dos
lettres sur le même sujet en faveur do
la protection dans un journal que j'ai
eu l'honneur do rédiger.

En 1872, lt discussion de cette ques-
tion pouvait se faire avec plus d'à-
propos, car elle s'engageat pCndant les
élections fédérales. Dans tons les
comtés et dans toutes les paroisses,, les
nationaux se proclamèrent en faveur
do la protection. On aborda, il est
vrai, la question des écoles du Nouveau-
Brunswick, mais la protection prima,
tout.

L'un des plus beaux discours quo J'ai
entendus de l'honorable député -de
Montréal:jst est colui quiil prononça
alors sur le carré SaintJaeqios, en
face do l'église Saint-Jacquos, ýà Mont-
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réal, dans lequel il préconisa la protec-
tion et fit retomber sur Sir John A.
Macdonald et sur Sir George Cartier la
responsabilité de l'émigration des Cana-
diens aux Etats-Unis, parce qu'ils n'a-
vaient pas donné la protection au pays.
L'honorable député assura aussi les ou-
vriers, qui l'élirent par une forte majo-
rité, qu'une fois en Chambre, il deman-
derait la protection.

Les honorables membres de ladroite
semblent se moquer de leurs profes-
sions de foi, mais s'ils votent contreles
motions actuellement soumises à la
Chambre, les électeurs n'oublieront pas
leur conduite à l'époque des élections.

Un fort étrange spectacle est celui
auquel on a assisté en 1875, lors de l'é-
ection dans Montréal-Ouest. Mont-

réal-Ouest était opposé à la politique du
gouvernement, mais les libéraux n'ai-
maient pas à voir M. White élu. Que
fit alors le gouvernement ? Il savait
qu'un partisan de sa politique ne pou-
vait être élu dans cette division électo-
rale, et cela lui fit commettre l'une des
grandes fautes qui caractérisèrent son
administration. 11 lui fallut avoir
recours à une tactique déshonorante et
disgracieuse. 'Le représentant actuel
de cette division électorale fut amené
de l'avant comme candidat protection-
niste, puis on déclara aux électeurs:
"l No votez pas pour Tom White; il est
dans l'Opposition, et si vous votez pour
lui, vous n'obtiendrez pas la protection;
mais votez pour M. Workman, car c'est
un partisan du ministè-e, et si vous
votez pour lui, vous obtiendrez la pro-
tection et du pain."

Cette farce indigne, cet acte honteux
d'hypocrisie a été accompli, et le
premier ministre s'y est prêté en
laissant croire qu'il était favorable aux
vues exprimées par son candidat. De
plus, le ministre de l'Jntérieur a été
l'un des orateurs à l'assembléedes can-
didats protectionnistes et ministériels.
La nanière dont cette élection fut
conduite a été un véritable scandale
public.

Ce que je reproche au parti national
et au parti libéral-ainsi qu'il s'appelle
-c'est qu'il a deux politiques, dont
l'une pour les villes et l'autro pour la
campagne. Dans les faubourgs de
Moniréal et dans les autres cités-les
coutres manufactu-iers-ils crient à
tue-tête qu'il faut élire des protection-

M. MotrssEAU

nistes, et ils dénoncent la protection
dans les campagnes sous le prétexte
qu'elle augmenterait les taxes. Leur
hypocrisie est extraordinaire et scan-
daleuse. Ils devraient être assez hon-
nêtes pour énoncer leurs opinions en
toutes circonstances.

J'pi entendu les personnes même qui
demandaient la protection à Montréal
soutenir le contraire dans le comté
d'Argenteuil. J'ai entendu l'honorable
député de Jacques-Cartier déclarer,
dans un joli discours, à Bagot, l'an der-
nier, que le système protecteur était
mauvais parce qu'il augmentait les
impôts ; mais, dans les villes, ces
mêmes messieurs proclament que la
protection nous serait avantageuse et
nous rendrait prospères. Lune de ces
politiques a pour but de flatter agréa-
blement les artisans dans les villes,
et l'autre de plaire aux habitants des
campagnes.

C'est la même tactique que l'on a
adoptée dans le comté d'Argenteuil,
lorsqu'il s'est agi d'amener M. Thomas
White comme candidat en opposition
au député actuel. Je fus témoin là de
la même hypocrisie et de la même con-
duite scandaleuse.

Les nationaux avaient tiré les mar-
rons du feu, mais c'était les libéraux
qui les mangeaient. Les premiers
s'indignèrent du traitement qu'on leur
faisait subir, et les libéraux nommèrent
on conséquence un certain nombre de
nationaux sénateurs, juges, et fonction-
naires do l'Etat, encombrant ainsi les
bureaux publics. Les libéraux empor-
tèrent les élections, sous do faux pré-
textes, cependant., on abusant do la
confiance publique.

A-t-on jamais rien vu d'aussi bas-
une tactique aussi repréhensible -
même dans l'histoire des Etats-Unis, où
l'on est témoin d'une si grande immo-
ralité durant les campagnes électo-
raies ? Je suis d'avis que ion n'égale
l'énormité do ce scandale.

Quoile a été la politique du gouver-
nement à cet égard ? Depuis 18'74, il
a, sans excuse raisonnable, augmenté
les taxes de trois millions.

Il est vrai que lo premier ministre
est venu à Ottawa pour élever le niveau
do la moralité publique ; telle était la
mission de l'honorable député, mais s'il
n'a pas de meilleures preuves à nous
donner que celles-là de la sincérité de
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ses doctrines, vaut mieux pour lui qu'il
y renonce. Et le plus tôt l'honorable
ministre l'aura fait, le mieux ce sera
pour le pays.

Le parti libéral se trouve placé dans
une étrange position dans la province
de Québec, et j'aimerais à connaître
exactement les arrangements qu'il a
conclus avec le parti national. Va-t-il
se contenter d'envoyer les nationaux
au Sénat, ou bien va-t-il tromper 'de
nouveau la confiance publique?

On ne saurait nier que les nationaux,
avec les libéraux pour arrière-garde,
ont fait les élections de 1871, 1872 et
1874 sous de faux prétextes, et qu'ils
se sont conduits d'une façon démorali-
satrice et déshonorante, tant pour le
parti que pour le gouvernement qui a
sanctionné une pareille ligne de con-
duite.

On a essayé d'effrayer la population
en lui disant que la protection aurait
pour effet d'accroître les impôts. Je
suis heureux et fier que la province de
Québec, à laquelle j'ai l'honneur d'ap-
partenir, ait fait justice de cette asser-
tion.

Les conservateurs franco-canadiens
ont toujours appuyé les grandes entre-
prises publiques. En 1871, un mil-
lion a été voté dans les districts ruraux
de la province, en faveur du chemin de
fer du Nord, et, plus tard, comme on
ne pouvait prélever un emprunt en
Angleterre, la province a avancé plu-
sieurs millions, afin d'assurer la cons-
truction du chemin. Et cette politique
a été cordialement approuvée par les
cultivateurs de la province.

Cette généreuse et patriotique majo-
rité, qui avait en vue l'intérêt public,
par qui a-t-elle été combattue ? Par
une petite bande de libéraux et de na-
tionaux qui cherchèrent à effrayer les
électeurs conservateurs par l'épouvan-
tail de la banqueroute, de la dette pu-
bliqueet de l'augmentation des impôts;
mais cet argument n'avait aucune va-
leur, et c'était ainsi lancer une insulte
à l'intelligence des électeurs do la pro-
vince. -

Ce parti adopta la même politique
dans le passé lorsque l'ancienne pro-
vince du Canada effectua plusieurs mil-
lions à la construction de chemins de
fer. Son cri. de guerre a été le même
pendant les vingt-cinq dernières an-
nées; mais la politique qu'il a adoptée
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dans ces derniers temps sera la cause
de sa chûte aux élections prochaines.
Les objections que l'on a faites à la
protection semblent n'avoir ou aucun
effet dans le pays. Ces objections ont
été prises dans ]os livres d'Adam Smith
et do Jean-Baptiste Say. Comme
preuve, je vais lire ce qui suit:

" On dira peut-dtre à l'aide d'Adam Smith
et de Jean-Baptiste Say: combattons les vues
exagérées des protectionnistes, car chaque chef
de famille a pour maxime de ne pas essayer de
fabriquer chez lui ce qu'il peut acheter à meil-
leur marché. Le tailleur ne confectionne pas
ses propres chaussures; il les achète du cor-
donnier. A cela je répondrai que la proposi-
tion, en premier lieu, est absurde; que les doc-
trines des protectionnistes et des libre-échan-
gistes sont toutes deux exagérées, et que le
mendiant n'achète pas ce qui est à un bon mar-
ché fabuleux."

La conclusion logique des théories
libre-échangistes est qu'un pays ne pour-
rat jamais manufacturer pour lui-même,
qu'il ne pourrait jamais fai-e autre efiose
que d'acheter des autres ce qu'il pourrait
fabriquer à bon marché pour lui-même.

Les doctrines de la protection aux
Etats-Unis et du libre échange en An-
gleterre sont trop souvent exagérées.
1l est nécessaire d'observer un juste
milieu entre les deux extrêmes:

En outre, si un pays n'a point l'ar-
gent nécessaire pour acheter à l'étran-
ger, il est obligé de manufacturer pour
lui-même, et c est là précisément la po.
sition dans laquelle se trouve placé
notre système économique et social.

Par les Tableaux du Commerce et de
la Navigation, on peut voir les avan-
tages extraordinaires qu'un bon sys-
tème protecteur procurerait à ce pays.
Nous importons des articles que nous
pourrions inanufacturer, car nous pos-
sédons en abondance la matière brute.
Nous importons de la houille pour plus
de trois millions de piastres tous les
ans -de la Grande-Bretagne et des
Etats-Unis, tandis que les provinces
maritimes renferment des houillères
immenses ; en effet, nos mines 'pour-
raient fournir on grande partie, sinon
totalement, le charbon que nous con-
sommons.

Les honorables députés d'Halifax et
du Cap-Breton ont voté contre la mo-
tion de l'honorable député d'Hamilton,
mais je suppose qu'ils appuieront les
motions des honorables députès de
.Wollington-Contre et de IKingston, .à
moins que tout on demandant protcc-
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tion pour leurs propres intérêts, ils re-
fusent de donner dos avantages récipro-
ques aux provinces d'Ontario et de
Québec.

Cette question doit être traitée à un
point de vue national. Nous impor-
tons des marchandises au montant do
plusieurs millions, que nous pouvons
fabriquer à meilleur marché que nous
les payons à l'étranger, sans compter
que le pays on retirera de grands avan-
tages.
. Nous avons du fer excellent, dont la
qualité n'a guère de supérieure au
monde. Nous pourrions, par sa fabri-
cation, donner de l'emploi au millier do
personnes qui on ont un si grand besoin,
au grand bénétice du pays, garder notre
propro capital au milieu de nous; et
pourtant nous avons importé du fer
pour plus de sept millions do piastres.
La fabrication d'une pareille quantité
de fer donnerait, de l'emploi à un
nombre très considérable de familles.
Si l'on met une somme de $200 à $250
pour chaque famille, on voit que cette
industrie emploierait les chefs do 17,000
à 20,000 familles, comprenant environ
100,000 personnes. .

Tout ce qui est nécessaire, c'est de
frapper le fer d'un drcit suffisant. Nous
avons importé ce métal des Etats-Unis
pour un montant de $ 1,594,637, puis
623,847 quintaux ou 311,922 tonnes,
pour lesquels nous avons payé $570,64 8.
En remaniant le tarif d'une manière
judicieuse, on pourrait diminuer cor-
taines importations qui entravent les
progrès do notre industrie, obtenir un
revenu suffisant et rendre le pays pros-
père. Si l'on fait un examen attentif
de la situation, on peut obtenir un
résultat ausi désirable, et nos inanufac-
tures seraient encouragées d'une ma-
nière convenable.

Et que font, dans l'intervalle, les
honorables membres de la droite ? A-t-
on vu un ministre essayer de prouver
que lu plan que je propose est impos-
sible ? Pas du tout. Ces messieurs
préconisent cependant le libre échange.
Ils ont étudié le. ouvres d'Adam Smith,
de John Stuart Mill et d'autres écono-
inistes politiques,' puis ils basent tous
leurs discours en Chambre sur leur au-
torité.

Jo débire savoir exactement, néan-
moins, combien de for nous employons;
quelle quantité nous pourrions pro-
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duire; combien de familles emploierait
sa fabrication, et combien de manu-
facturiers seraient aidés dans cette in-
dustrie par un tarif protecteur.

Ce calcul semble très facile, et les
honorables membres (le la droite pour-
raient aisément le faire, grice aux ren-
seignements qu'ils possèdent. Mais un
seul de ces honorables députés a-t-il
essayé de nous donner ces renseigne-
ments ? Pas du tout. Personne d'entre
eux n'a essayé de montrer qu'il était
impossible de garder au milieu de nous
un grand nombre de personnes que le
manque de travail ne ferait pas émi-
grer à l'étranger si nos· manufactures
étaient protégées par un tarifjudicieux.

La fabrication des articles que nous
importons donnerait le travail désiré et
produirait les résultats que j'ai men.
tionnés. Nous avons la matière brute
de la meilleure qualité, et celle du fer
en particulier n'a pas de supérieure
dans le monde.

Et cependant les honorables membres
de la droite, grace à leur incurie, à leur
manque d'esprit d'initiative et de pa-
triotisme, ne veulent pas s'occuper de
ces questions, ni essayer de légiférer
dans les intérêts du pays, ni établir un
tarif avantageux, qui conviendrait à
notre situation, au lieu d'être favorable
aux intérêts do l'Angleterre et des
Etats-Unis.

L'Orateur quitte le fauteuil à six
heures.

S|ANCE DU SOIR.

M. MOUSSEAU-J'ai prouvé jus-
qu'à présent, au moyen de chiffres pris
dans les livres bleus, les avantages-
que produirait un système .protec-
tour. J'ai aussi montré ce qu'était le
système américain de 1824 ; j'ai
prouvé que même er. France et en
Angleterre le système protecteur
avait été établi d'abord pour faciliterle
développement des industries, et qu'a-
près avoir adopté une politique protec-
tionniste, sage et moderée, et quelque-
fois même une politique extrême qui
leur avait donne le contrôle de leur
propre marché et les avait rendus pros-
pères, ces pays avaient graduellement
abandonné les doctrines - du libre
échange pur et simple, comme cela a
été le cas pour l'Angleterre. J'ai
prouvé, je crois, à la satisfaction de
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chacun, que le pays était mur pour la
protection.

En 1872, l'honorable député de
Kingston a déclaré que la politique de
son gouvernement serait protection-
niste, et en 1871, les conservateurs, les
libéraux et les nationaux de la pro-
vince de Québec ont adopté la protec-
tion comme l'un des articles de leur
programme.

Nous avons des filatures de coton et
de laine, et il a déjà été démontré que
le coton pouvait être manufacturé avec
profit dans ce pays, si l'on donne une
protection suffisante. A Montréal,
grace à l'esprit d'entreprise et au pa-
triotisme de M. Victor Rudon, une fila-
ture de coton a été établie, et les cotons
fabriqués dans cet établissement sont
égaux en qualité,sinon supérieurs,â ceux
que l'on importe d'Angleterre et des
Etats-Unis. Il y a aussi des manufac-
tures d'articles de bois et do laine que
nous pourrions établir, car nous impor-
tons beaucoup de ces articles à l'état
manufacturé.

.Dans les vingt-cinq dernières années,
les libéraux ont fait entendre un cri
universel et presque démagogique
contre les impôts. Je me rappelle
encore du premier discours libéral que
j'ai entendu; vraiment, il m'avait ef-
frayé. On ne parlait que banqueroutes,
ruines, taxes, impôts, misère et pauvre
peuple. C'était un tableau très émou-
vant. Sir John A. Macdonald était
représenté comme un 'crocodile, qui
avait surchargé le peuple de taxes op-
pressives.

Voilà ce qu'ont dit pendant vingt-
cinq ans les libéraux de ce pays, et il
est temps aujourd'hui que les libéraux
et les nationaux de la province de Qué-
bec montrent que ces protestations
étaient sincères, et qu'ils ne se resèn-
tont pas un peu de la nature du croco-
dile.

L'an dernier, une enquête a été tenue
dans l'intérêt de l'agriculture. Mon
honorable ami, le député de Chambly,
qui entend parfaitement ces questions,
a donné sa déposition d'une manière
sage et pratique. Il a montré ·que
nous importions plusieurs millions de
livres de tabac, et il a rappelé que, c'é-
tait à la protection de ses intérêts agri-
coles, notamment à la culture, du sucre
debetterave, que la France était rede-
vable en bonne partie de sa prospérité.

Ceux qui connaissent bien notre sol
savent que la fertilité des terres de la
province de Québec diminue. Les terres
sont appauvries par la culture trop
continue des céréales et la production
du foin, et il est nécessaire qu'un nou-
veau système soit inauguré, et qu'au
moyen d'une espèce de rotation on
change la nature du sol pour lui rendre
sa fécondité. En encourageant la cul-
ture du sucre de betterave et des autres
produits agricoles on obtiendrait ce,
résultat.

Un sage remaniement du tarif ob-
tiendrait ce résultat, entre autres bons
effets, et, au lieu d'importer ce que
nous pourrions facilement produire à
bon marché, nous augmenterions ainsi
le chiffre de notre population agricole
et sa prospérité, outre l'avantage de
fertiliser notre sol par un bon système
de rotation.

Je suis respectueusement d'avis que
tout cela pourrait se faire si le tarif
était remanié d'une maniòre judicieuse,
sans augmenter les impôts du pays.
Les droits devraient être imposés sur
les articles que nous pouvons produire,
de façon à encourager nos manufac-
tures et l'industrie minière, et, de plus,
sur tous les articles de luxe. Si un pa-
reil système était adopté, le peuple ne
serait pas taxé davantage, et il en reti-
rerait d'immenses bénéfices. Les mil-
lions que l'on envoie aujourd'hui. à l'é-
tranger, pour le plus grand bénéfice
des manufacturiers étrangers, reste-
raient au milieu de notre population.

Je vais 'maintenant parler d'autres
choses qui ont trait à ce sujet. Par-
dessus tout, j'aime à signaler à l'atten-
tion de la Chambre l'attitude prise par
l'honorable député de Drummond et
Arthabaslca, que tout le monde dit être
appelé à former partie du gouverne-
ment, lorsque celui-ci aura pu congé-
dier- le prsident du Conseil on l'en-
voyant àManitobaon ailleu-s.. Je suis
certain qu'un pareil changement serait:
accueilli avec plaisir par la Chambre
et par le pays, et qu'il serait avanta-
geux avant tout à l'administration.-.

L'honorable député a pris une posi-,
tion bien tranchéean-sujet dela protec-
tion, mais je dois'dire qu'il pourrait dé-
fendre cette cause avec beaucoup -'plus
d'effet s'il siégeait, do..ce côté de la
Chambre. En 1871, l'honorable député
a commencé sa carrière politique dans
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la législature de la province de Québec,
et là il crut jeter les bases d'un avenir
brillant en préconisant le principe de
la protection, sans pouvoir espérer ce-
pendant des effets pratiques, et en en
faisant l'article principal de son pro-
gramme politique.

L'honorable député se déclara, en
termes éloquents, enl faveur d'une poli-
tique de protection, et je suis persuadé
qu'il appuiera aujourd'hui les motions
des honorables députés de Wellington-
Centre et de Kingston. Dans le dis-
cours qu'il prononça sur cette impor-
tante question dans la législature de
Québec, l'honorable député s'exprima
ainsi:

" Quiconque a réfléchi sur la situation de ce
pays ailleurs que sur le papier et dans son cabi-
net, guiconque a pu e'xaminer attentivement la
condition de notre industrie et de notre agri-
culture, qui laisse beaucoup à désirer, et de nos
manufactures qui sont rien moins que pros-
pères, doit admettre que la brillante descrip-
tion que nous ont faite ceux qui ont proposé et
secondé l'adresse n'est qu'un mirage et non pas
la réalité."

Il ajoutait:

"Le ministère petit admettre avec raison
qu'il ne doit pas en porter la responsabilité;
mais que cette responsabilité retombe sur toute
la nation.

"La principale cause des maux dont nous
souffrons est que jusqu'aujourd'hui la produc-
tion de ce pays n'a pas été égale à la consom-
mation."

L'hohorable député a décrit d'une
manière fidèle la situation du pays, et
il a, avec raison, comparé notre situa-
tien présente à celle des Etats-Unis, en
1824, en empruntant les paroles
d'Henry Clay.

Un autre honorable député, celui de
Mégantic, a écrit des articles sur la
protection. En 1873, l'honorable dé-
puté a argumenté pour prouver que
nous devrions faire des efforts pour
réparer les désastres causés par notre
énorme excédant des importations sur
les exportations, et, à la veille de l'ou-
verture du Parlement, cette mnênie
année, il s'exprimat ainsi:

" Je conçois les embarras du fisc, les difficul-
tés qu'il lui faut surmonter; mais, d'un autre
côté, en taxant certains produits exempts de
droits, l'augmentation de consommation pro-
dnite par l'augmentation de population que
nos vaudra l'industrie, produirait, ce me
semble, une compensation suffisante, et l'exem-
ple le prouve.surabondamment: lea Etats-Unis
ont prospéré en protégeant leur industrie, et
cela, tout en diminuant la dette contractée par
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leur guerre civile, de 100 millions par an, sans
compter les intérêts. Nous avons perdu pour
le fisc, en comprenant mal nos intérêts, 750 000
consommateurs, qui font le profit de la repu-
blique américaine, sans compter l'immigration
étran gére, que notre système force à passer en
Canada en transit.

" Notre politique, à mon avis, devrait être:
protection pour tout objet manufacturé dont
nous avons la matière première; exemption de
droits ou droits purement fiscaux sur toute ma-
tière première étrangère qui pourrait être ma-
nufacturée avec avantage dans ce pays, et
impôts bas pour tout objet importé devant
être consommé sins être manufacturé."

Les paroles do l'honorable député
sont extrêmement sages et appro-
priées, et il n'y a pas de doute que
l'honorable député votera aussi en fa-
veur des propositions des honorables
députés de Wellington-Centre et do
Kingston. Voici ce qu'écrivait encore
l'honorable député de Mégantic A ce
sujet.

"La protection, en diminuant'nos cinquante
millions d'exportation, laisserait dans le pays
une balance en notre faveur dont tout le monde
profiterait. Mais la classe qui en profitera
d'une manière plus évidente et générale sera
la classe agricole.

"A part les industries nécessairement lo-
cales, généralement d'une moindre importance,
certaines industries nous appartiennent ou
peuvent être localisées avec grand avantage,
telles sont: les industries concernant le bois,
le fer, la laine, le coton, le fromage, le sucre
de betteraves, etc. S'il est une industrie pour
laquelle le bon marché soit d'une grande con-
sidération, c'est bien le fer ; cependant les
Etats-Unis ont fait le sacrifice du bon marché
sur cet objet, afin d'encourager cette impor-
tante industrie. Comme notr % situation est à
peu près identique à celle des Etats-Unis, nous
avons les mêmes raisons d'adopter la protec-
tion.

"Si l'on veut se former une idée de ce qu'a été
la protection pour les Etats-Unis, écoutons ce
qu'en dit Henry Clay, une de leurs plus
grandes illustrations: "La protection a été
pour les Etats-Unis l'ancre de salut de sa pros-
périté, le grand levier du progrès. Les sept
années qui ont précédé la passation du tarif
protecteur de 1824 ont été les plus désastreuses,
tandis que les sept années qui ont suivi cet
acte ont été les plus prospères dont les Etats-
Unis aient été témoins; protection pour notre
pays signifie prospérité."

Evidemment. l'honorable député a
étudié la question d'une manière très
approfondie. Il faut admettre que
nous avons aujourd'hui les mêmes mo-
tifs que le peuple américain avait alors
d'adopter une politique de protection.
Le gouvernement a augmerité le tarif
des douanes juxsqi'a un' certain point,
mais il ne l'a pas fait d'une façon judi-
ciense, J'ai combattu ces changements
et je les conbats çncore aujourd'hui,
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car les droits n'ont pas été augmentés
dans les intérêts du pays. .

L'honorable député de Mégantie s'est
prononcé carrément sur cette question,
et, nonobstant un vote antérieur, il
semble être encore bon p>otectionniste.
.e n'ai pas encore perdu l'espoir de le
voir passer de ce côté.ci de la Chambre.
Voici ce qu'a dit l'honorable député au
sujet des changements dans le tarif:

"Je regrette de ne pouvoir approuver le
tarif du ministre des Finances. Au lieu de
taxer le thé et le café, articles que nous ne pou-
vons pas produire, le ministre des Finances au-
rait dt imposer les articles qui peuvent être
manufacturés au milieu de nous, car nous au-
rions pu dans ce cas non-seulement nous assu-
rer un revenu, mais donner aux manufactures
cette protection dont elles ont besoin. Je dois
dire que nous devrions particulièrement donner
de la protection à nos produits agricoles, qui
sont essentiels au développement du pays et
doivent servir de base à Pétablissement de nos
manufactures. Je ne saurais approuver ce
qu'a dit l'honorable député de Bothwell, et
pour ce qui regarde les E tats-Unis, je ne crains
pas d'affirmer que sans la protection, ils ne se-
raient pas aujourd'hui ce qu'ils sont."

Je pourrais multiplier ces citations
pour montrer que, si des honorables
membres de la droite ont voté contre
les propositions soumises à la Chambre,
qui ont un intétêt si vital pour le pays,
le-peuple doit voir aujourd'hui combien
il a éte trahi par ces hommes qui ont
réussi à se faire élire sous de faux pré-
textes, en 1872 et 1874.. Tout cela est
passé à l'état de fait historique. Voici
ce que déclarait le Bien Public, organe
du parti national, avant de dire adieu
au public:

" Les résolutions adoptées à une grande as-
semblée de manufacturiers, tenue récemment
à Toronto, demandant que le tarif soit élevé à
vingt pour cent sur toutes les marchandises
manufacturées en Angleterre et en Irlande qui
peuvent être fabriquées en Canada, et que
sur tous les articles importés des Etats-Unis et
autres pays le Canada devrait imposer des
droits égaux à ceux qui sont imposes sur les
pruduits canadiens exportés aux Etats-Unis et
dans d'autres pays. Nous approuvons ces ré-
solutions et n'hésitons pas à dire qu'elles
devraient être le programme de tout gotver-
nement qui a à cour les intérêts du pays. C'est
ce que, tout le monde demande, à part certains
hommes politiques qui ont sacrifié la pratique
à la théorie. .L'honorable M. Mackenzie a dit
heureusement que le tarif devrait être modifié
dans les intérêts canadiens, et nous sommes
sûrs qu'il tiendra parole."

Donc, si ces honorables députés
votent contre la proposition soumise à
la Chambre, ils n'ont pas à coeur les
ntérêts du pays. La motion de 'l'ho-

norable député de Wellington-Centre
tend à nous faire obtenir une protec-
tien suffisante; elle peut servir à faci-
liter la négociation d'un nouveau traité
de réciprocité.

- Je suis convaincu qu'il y a union
intime entre les libéraux et les natio-
nauw de la province de Québec. Dans
un famoux discours prononcé par le.
ministre des Postes, en 1869, sons les
auspices d'une société d'agriculture,
l'honorable député developpa son pro-
gramme pour l'avenir; puis traitant de
nos relations avec les Etats-Unis et
d'autres questions, il s'exprima dans
les termes suivants:-

"Le grand besoin commercial de ce pays est
un marché pour le surplus des produits de
notre industrie. La confédération devait sup-
pléer à ce besoin en nons donnant le marché
des provinces sours. Mais je crains bien que
les résultats n'aient guère été favorables jus-
qu'à présent au petit nombre de nos manufac-
tures. Notre marché naturel est les Etatu-
Unis, et nos industries seront en souffrance
tant que nous n'y aurons pas accès. Ce n'est
pas un traité temporaire, sujet aux caprices des
hommes politiques et aux embarras que pourra
susciter la diplomatie anglaise, qui nous don-
nera un remède parfait aux maux de la situa-
tion. Les manufactures et le commerce pros-
pèrent au moyen d'arrangements permanents
et libéraux, et c'est en vain que vous les trai-
tez généreusement aujourd'hui s'ils sont expo-
sés demain à subir le traitement contraire.

"Nous avons besoin de marchés, mais pour
qu'ils donnent des bénéfices complets, ils doi-
vent être permanents, de sorte que le capital
puisse avoir confiance et y rechercher des pla-
cements permanents. Sans cela notre com-
merce doit être limité, nos manufactures doi-
vent peu prospérer, l'émigration de notre po-
pulation égale à peu près son augmentation, et
lavenir offre peu de promesses.. -Nous devrions
être les manufacturiers du continent, grâce au
bas prix de notre travail et des denrées et à nos
facilités naturelles prodigieuses. Nous ne
pouvons lutter contre l'éloignement, l'habi-
leté, le capital et le travail fécond du vieux
monde; il nous reste la tache comparative-
ment faible d'approvisionner notre propre po-
pulation. qui est si éparse, en soutenant la con-
currence contre les industries manufacturières
de l'Angleterre et de l'Amérique; et il arrive
souvent dans ces temps de dépression, alors que
nos manufacturiers ont le plus besoin d'encou-
ragement et d'appui, que ces grands pays
viennent vendre ici à des prix ruineux pour
notre commerce l'excédant de leurs marcban-
dises.

Ie crois avoir démontré qu'il est pos-
sible pour les honorables membres de
la droite de voter pour la motion
de l'honorable député de Wellington-
Centre. Souvent, dans la presse,.sur les
hustings, et même dans l'enceinte du
Parlement, les honorables membres de
la 'droite ont déploré l'état de choses'

Tarif. [22 XAns 1877.]



920 Tarif.

actuel, et en particulier l'émigration
.franco-eanadienie aux Etats-Uinis, qui
se continue depuis tant d'années. Et
ils ont toujours soutenu que pour rapa-
trier ces Canadiens on devrait établir
et encourager des manufhctures, et que
c'était le seul moyen de produire ce ré-
sultat et de rendre le pays rospòre.
Ces honorables députés ne evraient
donc pas oublier leurs professions de foi
politique, et refuser de voter pour les
motions actuellement soumises à la
Chambre.

Voilà justement un temps favorable
pour nous d'adopter la protection ; une
crise sévit aux iEtats-UInis, et beaucoup
de nos compatriotes émigrés dans leurs
villes manufacturières sont aujourd'hui
dans la détresse. Ils désirent revenir
au pays, et nous avons besoin de popu-
lation et de manufacturiers. Pour faire
face aux exigences de la situation les
plus pressantes, il nous faut donner
plus de protection et d'encouragement
à nos industries en souffrance; par-
dessus tout, il nous faut faire un effort
pour produire ce qui se consomme dans
le pays autant que cela est possible.
Nous devrions importer le moins pos-
sible, et c'est en développant nos gran-
des ressources nationales que nous
pourrons seulement améliorer la mal-
heureuse condition dans laquelle le
pays se trouve actuellement placé.

M. LAURIER-Je n'imiterai pas la
manière d'argumenter de l'honorable
préopinant. Si cela était nécessaire, je
pourrais réppndre à chaque citation
par d'autres'citations d'un plus grand
poids.

Tout le monde doit admettre que la
politique de l'administration est à la
fois bien conçue et bien définie. Le pro-
nier ministre a déclaré maintes fois
que, quoique libre-échangiste en prin-
cipe, le système du libre échange ne
pouvait pas être intégralement adopté
dans ce pays, et que nous ne pouvions
prélever un revenu que par un tarif de
douanes. Les exigenees du tarif nous
ont fait augmenter les droits à 171
pour cent, et cette protection est suffi-
sante pour les manufacturiers et assez
élevée dans l'intérêt du pays.

Quelle est donc la politique de l'Op-
nosition qui nous est révélée par les
propositions des honorables députés de
Kingston et de Wellington -Centre ?
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Le moins qu'on en puisse dire c'est
qu'il n'y a rien de précis dans ces propo-
sitions, que tout y est vague, indéfini.

Le très honorable député dé Kings-
ton a dit que le tarif devrait être rema-
nié de façgon à protéger les intérêts
agricoles, miniers et manufacturiers du
pays. Personne ne niera que ces pa-
roles sonnent agréablement à l'oreille.
Mais le pays demande quelque chose de
plus. Il désire savoir si les moyens par
lesquels on doit prod uire ce grand résul-
tat sont naturels ou magiques.

Le très honorable député ne saurait
s'attendre qu'un membre de cette
Chambre se prononce contre la poli-
que du gouvernement sans connaître le
système que l'on veut lui substituer.
Nous savons sans doute d'avance le sort
réservé à ces résolutions: elles seront
rejetées à une grande majorité. Mais si
le résultat était douteux, ou si la' ba.
lance des parties n'était pas ce qu'elle est
maintenant, il importerait encore da-
vantage de connattre ce que l'Opposi-
tion entend faire.

Ni la résolution ni les arguments des
honorables membres de la gauche
ne renferment de principe. La résolu-
tion du très honorable député de Kings-
ton ne comporte qu'une seule assertion :
" Que la politique financière soumnise
par le gouvernement augmente les im-
pôts du peuple sans offrir de compen-
sation éqivalente aux industr.ies cana-
diennes."

J'affirme que cette assertion com-
porte une fausseté et une erreur. Il n'y
a pas d'augmentation des impôts. Le
tarif a été remanié, mais les taxes n'ont
pas été augmentées. Il y a augmenta-
tion sous certains rapports, mais dimi-
nution -sous d'autres, et le tarif n'est.
pas onéreux pour la population.

Les honorables membres de la gauche
ne devraient pas oublier que quelques-
uns dos changements sont dus à leur
attitude. Ils ne devraient pas oublier
que l'an dernier l'un de leurs collègues
a démontré que le droit sur le pétrole
était trop élevé, que cet intérêt était
trop protégé. C'est à la suite des repré-
sentations de l'honorable député de
Stanstead que le gouvernement a cru
devoir supprimer le droit sur le pétrole.

PLUsuEURs voix-Ecoutez !éécoutez!
M. LAURIER-Quelques honorables

députés s'écrient: "Ecoutez! écoutez'!"
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mais ce fait est à l'éloge du gouverne-
ment, et montre qu'il est prêt à faire
disparaître un abus chaque fois qu'on le
lui signale.

Mais je ne suiq pas surpris que ces
honorables dépatés regrettent que jus-
tice ait été faite dans ce cas; les hono-
rables membres de la gauche regrettent
toujours quelque chose, n'importe ce
que l'on a fait ou ce que l'on n'a pas
fait. Il y a tròis ans ils regrettaient
que le tarif fût augmenté de 15 pour
cent à 17. pour cent, quoique cette
augmentation de droits donnâit quelque
protection à nos industries. L'an der-
nier, chacun s'attendait que le tarif fût
augmeité, mais il ne l'a pas été, et l'Op-
position fit » entendre hautement ses
regrets. Je crois que si le tarif eût été
augmenlé, comme l'on s'y attendait,
l'Opposition aurait fait entendre ses
regrets avec non moins do force.

Et maintenant que le tarif est en
partie augmenté et on partie diminué,
l'Opposition est aussi prodigue que
jamais d'expressions de regret. La prin-
cipale, cause de ses griefs est qu'elle est
obligée de séjourner de l'autre côté do
la Chambre. Je suis persuadé que si
ses membres siégeaient de ce côté, tout
serait pour le mieux, dans le meilleur
des mondes, quoique les choses restent
les mômes.. -

La résolution du très honorable dé-
puté de:Kingston estvague et indéfinie,
et a été préparée en vue de parer aux
éventualités futures-c'est du moins ce
que je Crois candidement. Le très liono-
rable député n'a jamais songé à adopter
une politique de protection dans les
longues années qu'il a passées. au pou-
voir. Le gouvernement actuel ne durera
pas toujours. Comme tout ce- qui est
huimain, il aura une fin, et c'est pour-
quoi lu très honorable député a rédigé
sa résolution de façon que son parti suit
parfaitement libre lòrsqu'il arrivera au
pouvòir. La résolution est faite du
façon-.de quelque côté. que le vent
souffle il- puisse gonfier les voiles de
l'Opposition. -Il sera facile autrès hono-
rable député de donner î sa résolution
n'importe quelle interprétation, et de-
donner au pays, par ce moyen, le libre
échange,. la protection, rla:protection
d'occasion ou une, politique baséo sur
le revenu seulement. '.

le pays- ale droit d'en savoir davan-
tage. Il a le droit de demander que les

honorables membres de la gauche nous
donnent quelque chose de défini au
sujet de la politique qu'ils adopteront
lorsiqu'ils arriveront :.u pouvoir. Je
m'appuie pour demander cela, non-sou-
leient sur ma propre opinion, mais
sur l'opinion d'un homme qui a tou-
jours été tenu en haute estime, a juste
titre, dans le parti conservateur. Je
veux parler de M. Thonas White, du
Montréal Gazette. -

A le réunion de la Chambre do Com-
merce qui eut lieu en 1874, une résolu-
tion fut proposée par M. Jas. McPher-
son, de Saint-Jean, dans les termes
suivants:

"Qu'un droit de 15 pour cent est juste et
raisonnable, et qu'aucun remaniement du tarif
n'est maintenant désirable ; mais que dans le
eas o il y aurait une révision du tarif, elle
devrait Otre faite entièrement dans l'intérêt de
la population agricole."

Sur ce M. White dit:-
" Je soulève une question d'ordre. Les mo-

tions devraient être parfaitement définies. Je
suis d'avis que celle-ci ne l'est pas. Personne
ne nie que l'on doive favoriser les intérêts du
cultivateur. Mais la motion devrait être conçue
de telle façon que nous puissions savoir ce que
le proposant veut dire."

Le président do la Chambre de Com-
merce, un protectionniste, s'exprima
ainsi:

"Je dois dire que je suis heureux que M.
White ait soulevé la question d'ordre, car la
motion n'est pas assez définie. Il est néces-
saire qu'en passant des résolutions nous sa-
chions ce qu elles signifient."

Je n'irai pas jusqu'à dire que la déci-
sion du président de la Chambre de
Commerce devrait être celle. do M.
l'Orateur dans le cas actuel; mais'j'af-
firmerai que l'Opposition devrait don-
ner une définition plus exacte de sa'
politique. La résolution est peut-être
rédigée de façon à produire le résultat
dont parlait Talleyrand lorsqu'il disair,
à ses élèves: " Jeunes gens, rappelez-
vous que la' parole a été donnée 'à
l'homme pour déguiser sa pensée.'?

L'Opposition dit' qu'elle ne veut pas
énoncersa politique etu'olle peut cons-
titutionnellement refuser 'de le faire..
Mais ce n'est pas ainsi qu devraitpar-
ler le gmtnd' parti libéralconsorvatéur.
Le parti -libéral, lui, n'a jamais liésité
à-faire connaître sa politkique, à dénon-
cer les abus, t'à'suggrer losi remèdes
aux abus; 'et non-seùlement il a sug-
géré des remèdes, mais il a 'foreé' le
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gouvernement qui existait alors à les
accepter.

Il est vrai qu'on ne peut guère s'at-
tendre que les honorables membres
de la droite nous fassent connaître leur
politique, pour la bonne raison qu'ils
n'ont rien de défini, qu'ils n'ont pas de
politique.

Ils donnent un nom très sonore à
quelque chose qu'ils appellent la " po-
litique nationale." Mais si la motion
devait être faite, que le gouvernement
tombat,puis que l'Opposition fut appelée
à constituer un nouveau Cabinet, du
moment où elle tenterait de mettre à
exécution sa politique nationale, il y
aurait une confusion pire que celle que
l'on a vue à la tour de Babel. Chaque
intérêt ferait valoir des titres qui ne
seraient pas reconnus par d'autres inté-
rêts. Aujourd'hui même, on ne peut
concilier ces différents intérêts. On a
bien le nom d'une politique nationale,
niais pas la substance.

La résolution du très honorable
député de Kingstoni propose la protec-
tion en faveur de trois intérêts-agri-
colo, manufacturier et minier. La
résolution de l'honorablé député de
Kingston ignore les intérêts agricoles et
miniers, pour demander la protection
en faveur des manufactures seulement.
Mais du moment qu'un amendement
est fait à sa propre motion, le très
honorable député de Kingston accepte
cette ,modification de sa politique.
Vient ensuite l'honorable deputé de
Wellington-Centre, qui met de côté les
intérêts manufacturiers et miniers pour
ne songer qu'à l'agriculture seulement,
et sa proposition est immédiatement
acceptée par les messieurs de la gauche.
Je crois que si une proposition eût été
présentée en faveur des mines seule-
ment, elle aurait été appuyée par les
honorables membres de la gauche.

La politique nationale ne nous a pas
encore été exposée, et si elle comporte
quelque chose, elle veut que le pain du
peuple soit taxé : tel est, en effet, le
remède aux abus du gouvernement
actuel, qui nous est proposé par le
grand parti conservateur, qui prétend
être l'ami (lu peuple. Je ne puis
parler pour d'autre province que pour
la mienne, mais je puis dire qu'à
Québec on regarde la politique nationale
comme un leurre et une farce, comme
une politique inhumaine, puisqu'elle'

M. LAURIE

aurait pour effet de rendre le combus-
tible et 1 es denrées plus chers.

L'honorable député de Bagot a dit
que ses compatriotes étaient bien dis-
posés à se taxer, et cela est malheureu.
sement vrai.

Quant à l'accusation d'inconséquence
portée contre le parti libéral de Québec,
je dois dire que M. Papineau était pro-
toectionniste, non pas tant pour des rai-
sons d'économie politiqûe que pour.des
raisons politiques. Nos pères luttaient
alors pour obtenir la liberté politique
et le gouvernement rosponsable, et le
parti libéral français demandait que
le pays se suffit à lui-même et n'ache-
t9t rien de l'Angleterre. Mais on nous
accorde aujourd'hui la plus ample jus-
tice. la plus complète liberté, et le
résultat est que, dans ce vaste empire
sur lequel le soleil ne se couche jamais,
il n'y a pas de population plus attachée
aux institutions anglaises que les Cana-
diens d'origine française.

Je suis d'avis cependant qu'il y a
certaines industries qui nesauraientêtre
établies sans l'aide de la législature. Et
cela je le dis ouvertement en face de
mes amis poliques.

On pourra me demander alors pour-
quoi je soutiens la politique du gouver-
nement. A cela je répondrai que c'est
parce que nous avons suffisamment de
protection.

Le parti adverse ne tient pas au-
tant à obtenir plus de protection qu'à
préjuger les masses contre le gouver-
nement.

Il ne faut pas perdre de vue que le
tarif est approprié à la situation. Il
est vrai qu'il y a un déficit, mais il n'est
que temporaire. Un peu plus d'écono-
mie l'aura bientôt comblé. .

Si les honorables membres de la
gauche étaient sincères, ils mentionne-
raient les industries qui ont besoin
d'ètre protégées, chose dont ils .-se
gardent en se tenant dans les généra-
lités. Lorsqu'ils parlent de protection
sans rien définir d'une manière absolue,
c'est comme s'ils ne disaient rien. :.

Le libre échange .est un principe,
mais la protection n'en est pas..un.
Qu'ils parlent de libre échange et de
suite on les comprend, car ils confessent,
que d'après ce principe, toutew les rela-
tions commerciales sont réglées par les
mêmes conditions; mais la protection
ne saurait être traitée comme principe,
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car elle ne comporte aucune idée dé-
finie.

Ce mot comporte la simple affirma.
tion que certaines industries devraient
être privilégiées, et que l'augmentation
du prix des articles qu'elles produisent
serait plus que compensée par la somme
de travail qui se ferait do plus dans le
pays.

J'aimerais à savoir si nos adver-
saires politiques sont capables de prou-
ver qu un impôt de 17 p. c. n'est pas
une protection suffisante.

Sous le régime des messieurs de la
gauche le pays était très prospère,
mais ce fait milite contre l'argument
dont ils se servent aujourd'hui, car le
tarif était alors moins élevé qu'à pré-
sent.

Mais ce n'est pas tout. Les hono-
rables députés do Terrebonne et do
Bagot, enfin, tous ceux de nos auver-
saires qui ont parlé sur la question,
ont insisté sur l'opportunité d'une poli-
tique de représailles. Ils ont déclaré
vouloir une réciproeité commerciale
avec les Etats-Unis, avec cette réscrve
que si on ne pouvait l'obtenir, il fallait
augmenter notre tarif de manière à ce
que les droits imposés sur les articles
américains fussent aussi élevés que
ceux prélevés sur les articles canadiens
exportés aux Etats-Unis.

Si jamais une mesure pouvait faire
du tort au pays, ce serait assurément
celle-là. En toute chose, l'excès est
un mal, et la' protection n'est pas ex-
ceptée de cette règle. Une rotection
excessive en faveur d'une industrie se-
rait la ruine de cette industrie.

A l'appui de cette assertion je rappel-
lerai ce qu'a dit l'honorable député de
Stanstead, un protectionniste, contre
la protection excessive, au sujet du
commerce de l'huile de pétrole.

Dd l'aveu d'honorables membres de
l'Opposition une protection trop grande
aurait anéanti le commerce du pétrole,
et d'après l'honorable député de Stans-
tead, il a suffi d'un droit de 25 p. c.
pour -détruire complètement ce com-
merce qu'une ligue d'industriels avait
réussi à monopoliser.

A quoi se résume le remède proposé
par' la gauche ? Sur notre pétrole raf-
finé les Américains aùraient e payer un
droit'de 40 ets.' par gallon; le droit
canadien. est de 15 ets. ;- or, n'a-t-elle"
pas suggéré les 'représailles? A-t-elle

proposé que le droit canadien de 15 ets.
fut élevé à 40 ? Sa proposition, au con-
traire, est de réduire du moi'ié ce droit
de 15 ets. Voilà comment elle enten-
drait user de représailles.

Tout en déclarant que le pouvoir de-
vrait adopter une politique de repré-
sailles, dès qu'une occasion pratique se
présente elle demande la réduction des
droits sur la pétrole!

Si le droit protecteur de 20 p. c. sur
le pétrole a détruit cette industrie, que
produirait donc un impôt de 40, 50 ou
100 pour cent ? A coup sûr ce serait l'a-
néantissement de toutes nos industries.
En vérité, je ne puis comprendre que
l'on pousse la naïveté jusqu'à eroire que
le pays donnera ainsi dans le panneau!

Supposons que la gauche reprenne le
pouvoir quélqu'un do ces jours, affir-
mera-t-elle cette politique de repré-
sailles ? Qu'elle nous dise donc com-
ment elle la mettrait en pratique; l'ap-
pliquerait-elle à tout, le pétrole coin-
pris, ou bien ferait elle exception pour
ce dernier ?

Il est évident que cette politique de
aepresailles n'est qu'un simple moyen

doralliement, un cheval de bataille que
l'Opposition trouve à sa convenance,
mais dont on entendrait plus parler si
elle revenait au pouvoir.

Cette politique me rappelle l'ancien
temple de Janus, dont les pertes étaient
ouvertes en temps de guerre mais for-
méos -pendant la paix. Que l'Opposi-
tion reprenne les rênes du gouverne-
ment et sa politique de représailles, dé-
cor devenu inutile, sera enfouie à tout
jamais dans le troisième dessous.

Cette théorie- d'un tarif de repré-
sailles, que l'on qualifie de poUitique
d'expédients, appartient à l'honorable
représentant de Terrebonne (M. Mas-
son). Son discours de l'autre jour nous
l'a appris.

M. MASSON-Je n'en revendique
pas la paternité. J'ai dit que c'était la
politique de Sir Alexander Galit.

..LAURIERr-Il se peut que l'ho-
norable député de Terrebonne l'ait at-
tribuée à Sir Alexander Galt.' Quand
un &homme se jette -dans .l'absurde, on
ne sait"plus oà il s'arrêtera, car, c'est
ce qu'a prouvé mon honorable ami
lorsqu'il a prétendu que le gouverne.
ment actuel devrait non-seulement pro.
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téger nos industries mais aussi procurer
du travail aux classes laborieuses.

L'honorable représentant de Terre-
bonne (M. Masson) a préconisé là une
doctrine-qualifiée plus tard de com-
munisme par l'honorable ministre de
l'intérieur-qui n'est pas nouvelle et
que l'on trouve développée dans un on-
vrage de Louis Blanc, publié en 1849,
et qui a pour titre -Droit au travail.

On dit généralement: grattez un
Russe et vous êtes sûr de trouver un
Tartare; et les Anglais de ce pays ont
l'habitude de dire que s'ils grattent un
conservateur de la province de Québec
bientôt il se transforme en radical de
l'école française. Toujours les extrêmes
se touchent.

Le discours prononcé par l'honorable
député (le B]agot renferme des doctrines
aussi subversives que celui du repré-
sentant de Terrebonne.

L'honorable député de Bagot (M.
â1ousseau) a attaqué la magistrature
de son pays; il a parlé d'elle en termes
dérisoires et calomnieux. Il a em-
ployé à l'adresse des juges un terme
qui n'est pas français et qui a été
inventé par la p-esse franco-cana-
dienne. Tout homme qui ne respecte
pas la magistrature de son pays et qui
se sort d'un tel langage à son adresse,
ne saurait être fier de cette institution
ni mériter le nom de patriote.

L'honorable député de Bagot a aussi
accusé le gouvernement et ses amis de
s'engraisser des sueurs (lu peuple, accu-
sation répétée depuis trois ans dans le
Bas-Canada, il est vrai; mais il n'é-
tait venu à l'idée de personne qu'elle
trouverait un écho dans la Chambre
des Communes

Je ne voudrais pas faire aux conser-
vateurs la mème injustice dont nous,
libéraux, avons à soiffrir chaque jour.
Jo ne dirai pas que les conser-
vateurs de Québec sont communistes,
non; mais je les crois capables de
tout pour arriver au pouvoir. Ils
sont prêts à taxer le pain du peuple, à
injurier la magistrature, et la férocité
de l'ourse que l'on a privée de ses petits
ne saurait se comparer à celle dont
s'est montré capable le parti tory lors-
qu'il s'est vu enlever les avantages
découlant du pouvoir.

M. DOMVILLE-L'amusant dis-
cours de l'honorable député d'Artha-

M. LAuRIER
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baska (M. Laurier) a sans doute mis
la Chambre en bonne humeur d'enten-
dre quelques observations que je me
permettrai de faire pour justifier mon
vote de l'autre soir, vote que l'honora.
ble ministre de la Justice a attribué à
mon amour pour l'économie.

Je me demande ce que- deviendrait
le pays s'il était privé des services de
l'honorable ministre de la Justice.

En ma qualité d'humble marchand,
qui, tout en songeant à ses intérêts,
s'est efforcé à servir ceux du pays dans
la mesures de ses facultés, j'ai écouté
attentivement les défenseurs de la po-
litique du gouvernement, qui se résume
dacs le mot inactivité. Do la Nouvelle-
Ecosse à la Colombie-Britannique, la
presse apprend aux habitants que rien
ne s'annonce qui doive relever les es.
prits abattus ou donner l'espoir de
temps meilleurs. Est-ce que les chefs
du gouvernement croientque leurs res-
ponsabilités administratives se bornent
à créer quelques places, à construire
das canaux qui ne serviront peut-être
jamais, à importer 50,000 tonnes de
rails d'acier que l'on laissera rouiller
pendant cinq ans avant de les utiliser,
ou qui ne le seront probablement ja-
mais ?

Dans quel but fait-on députés les mi-
nistres et leur paient-on un traitement
de 7,000 à $8,000 ? Lès habitants d'un
pays sont comme les membres d'une
famille ; ils s'attendent à ce que leurs
chefs feront quelque chose pour eux.
Si le gouvernement ne peut leur donner
un seul mot de consolation, au moins
devrait-il s'expliquer et leur dire:
"Mes enfaDts, ne pouvant rien pour
vous, priez Dieu qu'il vous bénisse."

En 176, dans le cours de son exposé
de la situation financière, voici de qu'a
dit notre ministre des Finances :-

" Pendant les quelques années qui viennen t
de s'écouler, il y a en un grand nombre de
personnes qui se sont lances dans des entre-
prises industrielles qui n'avaient pas leur
place dans le pays,comme quelqu'un l'a récem-
ment si bien dit. Plusieurs de ces personnes
ne possédaient ni l'intelligence ni les fondé
nécessaires pour conduire à bonne fin leur
entreprise."

Assurément, l'honorable ministre des
Finances devait trouver déjà assez
pénible d'avoir à dire qu'elles étaient
dépourvues de moyens, sanà ajouter
qu'elles manquaient aussi de l'intelli-
gence nécessaire.
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Le peuple ne se trouvait-il pas ravalé
par une tello observation ? Dans ces
temps difficiles, où il lui fallait lutter
avec énergie pour maintenir sa respec-
tabilité et remplir ses obligations, on
n'a pas craint de lui reprocher, non-
seulement de manquer do moyen, mais
aussi d'intelligence.

Voilà quelle consolation le gouverne-
ment a su lui donner.

Le jour viendra peut.être où un mi-
nistre des Finances intelligent sortira
du peuple.

Les honorables députés ministériels
se disent réformistes libéraux, mais en
quoi sont-ils réformistes ? eux qui,
après avoir obtenu les suffrages qui
font des représentants du peuple on
Parlement viennent ensuite dire à leurs
commettants qu'ils n'ont pas d'intelli-
gence ? Par exemple, ils se sont bien
gardés de cette censure le jour de la
nomination.

Non content d'avoir déprécié les in-
térêts manufacturiers, l'honorable mi-
nistre desFinances crut devoir ajouter:-

" Tous ceux qui connaissent la façon dont
sont conduites lesaffaires de banque savent que,
lorsqu'elles ont de grosses sommes accumu-
lées, les banquiers sont porter à accorder un
fort montant d'escompte à des hommes de
paille."

Comme vous le voyez; l'honorable
ministre a qualifié comme hommes de
paille des personnes engagées dans de
grandes affaires et jouissant de la con-
fiance des banques. N'était-ce pas là
une moquerie injustifiable ?

Il est vrai qu'il y a peu de gens très
riches en Canada. De fait, il n'y en a
pas ; mais les hommes du commerce
forment une classe qui travaille honnê-
tement à établir des industries pour la
génération future, et ils ne méritent
pas qu'on leur décoche cette injurieuse
epithète.

Si quelqu'un d'eux manque, ou si
même le pays venait à perdre les. ser-
vices de l'honorable premier ministre,
cela n'empêcherait pas le St. Laurent
de couler ni le soleil de briller.

Quand les actions de banque et de
compagnies baissent, pourquoi chaque
porteur court-il chez son voisin deman-
der ce qu'il pense de la situation et s'il
doit vendre ses parts ? L'état des
affaiies-nous subissons pi-esque -une
panique-est dû à un manque do con-
fiance et non- à ce que les actions de
banque ne 'valent pas autant aujour-

d'hui que la semaine dernière. Des
actionF qui étaient cotés à 120 ou 140
il y a -quelque temps se vendent' aujour-
d'hui, sauf quelques exceptions, au-
dessous de ce éhiffre.

C'est le manque de confiance qui a
causé la dépression, et qu'est-ce qui
pouvait mieux la produire que les
paroles de défianco do l'honorable
ministre des Finances à l'adresso do
nos institutions, que ce ministre lui-
même qui, dans son ex posé financier,
insinuait que nos marchands ne mér-i
taient pas le crédit dont il jouissaient.

Ce discours pouvait avoir du roten-
tissement au dehors comme à l'inté-
rieur. Il pouvait porter le peuple
anglais à des précautions envers un
pays représenté par un do ses hommes
d'Etat commo se trouvant dans une
situation des plus précaires.

Le ministre des Finances sut aussi
se permettre cette autre aménité:

" On peut compter sur l'instinct de la popu-
lation pour l'acquisition des richesses, mais la
difliculté est d'équilibrer ces dernières."

" Nous avons par le passé connu assez le
mal que peuvent faire des associations puis-
santes, ou plutôt des hommes riches manquant
'de scrupule."

Tout d'une haleine cet horable mon-
sieur s'est prononcé contre la légitimité
des trop grandes fortunes et a parlé de
banques faisant affaires 'avec dos
hommes de paille. A ses yeux, qui
devaient être préférables: les hommes
de paille ou ceux favorisés de fortunes
colossales ?

Si les marchands, fabricants et autres,
pouvaient devenir riches, est-ce que
cette position ne les mettrait pas en
mesure de créer de nouvelles industries,
et en même temps de développer davan-
tage les ressources du pay? Cependant,
ce qu'a su dire en cette circonstance
l'honorable ministre n'était guère- do
nature à encourager le peuple.

Il déclara aussi que l'organisation de
ligues (rings) était la conséquence d'un
tarif élevé, bien que ce dernier ne fut
ni proposé ni préconisé par la gauche.

Les débats fourmillèrent d'accusa-.
tions d'actes corruptours. Selon l'hono-
rable ministre, un homme devenu riche
tournait à la malhonnêteté, mais
presque 'aussitôt après il déclarait que
ceux qui ne savent 'pas faire. d'argent
ne, sont pas honnêtes. ,D'après son.
dire, quand même l'on serait un grand

Ta rif. [22 MAns 1817.]



[COM1MUE2Sj.

homme d'Etat, il faut de toute nécessité
devenir corrupteur et malhonnête.

Lorsque viendront les prochaines
élections,- lorsque nous serons appelés
à rencont rer nos conimettats,-il n'y
aura plus de subterfuge possible. Chacun
devra montrer les Débats et être juge
suivant ses mérites individuels. Pour
ma part, je dirai à mes électeurs que
*ai voté pour cette résolution et pour
d'autres du même genre, parce que la
ligne de conduite suivie par le gouver-
noment, qui n'était pas de nature à être
avantageuse au pays, était condamnée
par ses résolutions.

Lorsque les membres de l'adminis-
tra Lion actuelle cherchaient à s'emparer
du pouvoir, ils se proclamait réfor-
mistos ; mais ont-ils rempli leurs
promesses? Les dépenses du gouverne-
ment ont-elles été réduites ? Non; au
contraire, ellès Ont été augmentées. Le
canal de la baie Verte, qui avait été
solennellement promis, n'a pas été
construit. Il a éte fait mention de cette
entreprise lors de la première session
de ce Parlement, dans le discours du
trône, à grand bruit de trompettes, mais
les années se sont écoulées depuis l'une
après l'autre, et non-seulement il n'a été
fiait aucun effort -pour réaliser cotte
amélioration nécessaire, mais elle a été
complètement abandonnée.

Je prétends qu'une promesse de ce
genre devrait être sacrée et inviolable;
mais voici un gouvernement, composé
d'hommes que l'on supposait être refor-
mistes, qui manque ouvertement à sa
parole, même à cet égard. Cependant,
les gens des provinces maritimes ne se
contenteront plus de promesses creuses.
Ils demanderont ce que le gouverne-
ment a fait et se propose de fiire pour
eux.

Il y a quelque temps, on a dit que
les gens des provinces maritimes ne
pouvaient pas faire un négoce profitable
à cause de l'enti ée en contrebande des
marchandises américaines dans le pays.
La Chambre de Commerce du Nouveau-
Brunswick a présenté le mémoire sui-
vant au ministère des Douanes:-
". l 'honorable Iaaac Burpee,

Ministre des Douanes,
"Le mémoire de la Chambre de Commerce

de la ville de St. Jean expose respectueusement,
que sur les frontières du Nouveau-Brunswick,
entre Calais et le haut de la St. Jean de grandes
quantités d'huile, de cotonnades, de lainages,
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et d'autres produits américains, de thés et
d'une variété d'autres articles, sont systémati-
quement introduits dans le pays par des com-
merçants des Etats-Unis, qui agissent de
concert avec des personnes de ce côté-ci des
frontières et les leur livrent chez elles libres de
droits.

"Que sur toute la côte de la baie de Fundy
et de ses tributaires, de grandes quantités de
marchandises sont expédices des Etats-Unis et
t'ansportées dans des navires qui partent de
Boston et d'autres ports voisins, et débarquées
sans payer de droits.

" Que non-seulement le revenu y perd consi-
dérablement, mais que la classe commerciale
en souffre beaucoup, et cet abus a maintenant
atteint de telles proportions qu'il nécessite
l'emploi des mesures les plus séveres de la part
du gouvernement.

" Vos requérants conseilleraient entre autres
mesures propres à remédier à cet état de choses
que les officiers de douane chargés d'opérer
les saisies fussent transférés d'un port à l'autre
tous les ans ou tous les deux ans, et qu'il soit
nommé des officiers actifs qui voyageraient
dans ces districts aussi souvent que nécessaire,
et qui feraient punir tous ceux qui sont engagés
dans un commerce qui ruine le revenu et viole
les lois du pays.

"Et qu'instruction soit donnée à tous les
percepteurs de douane des ports extérieurs
d'apporter le plus grand soin à la vérification
des entrées et au prom pt paiement des droits,
et de faire rapport de chaque cas de fraude dont
ils auraient connaiswance.

Que des évaluateurs employés dans les
grands centres, bien au fait de leurs devoirs,
soient chargés de visiter tous les ports exté-
rieurs et de donner telles instructions aux
officiers locaux qui seront nécessaires pour faire
l'examen de toutes les factures et de toutes les
marchandises entrées dans ces ports.

" Signé par le comité.
"St. Jean, N.-B., 15 décémbre 1876."

L'honorable ministre des Douanes
-répondit comme suit à cette communi-
cation:

IlD'aprés la manière positive dent vous
traitez cette question dans votre communica-
tion , nous supposons que vous avez des
preuves et des cas précis que vous pouvez nous
fournir, au moyen desquels nous pourrons
prendre des mesures pour faire faire une inves-
tigation sérieuse qui amènera la poursuite
immediate de ceux que vous dites être systé-
matiquement engages à livrer et recevoir des
marchandises sans payer les droits. Nous
serions heureux de recevoir une liste de ces
cas des marchandises ainsi livrées et reçues,
et âe., noms des individus qui y sont engagés.
Dans tous les cas qui ont été soumis au gou-
vernement, les individus ont été traités selon
que la loi le prescrit, et nous n'avons épargné
aucun effort pour mettre un terme A ce com-
merce illicite chaque fois-qu'il a été -décou-
vert.

" Vos recommandations au sujet du remède
à ce mal on t été soigneusement notées.

Il y a quelque teiips, le département a
pris des mesures pour la plus grande protec-
tion du revenu, et les a appliquees de temps A
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autre, lorsque l'occasion s'en est présenté et
que les circonstances le permettaient.

"J'ai l'honneur d'être,
" Monsieur,

"Votre obéissant serviteur,
"IsAAO BrRPEE."

Ainsi, on leur dit froidement d'éta-
blir un cas, et que le gouvernement
s'en occupera ensuite. Ce n'est pas
ce à quoi les gens s'attendaient. Le
gouvernement devrait pouvoir s'empa-
rer vigoureusement de pareilles affaires,
au lieu de demander à ceux qui se
plaignent de faire les démarches pré-
paratoires, comme il le suggère.

Il semblerait que l'honorable minis-
tre des Douanes perd de vue les inté-
rêts du peuple, en pensant aux siens
propres, ou en consultant ses aises et
sa convenance.

Quelqu'un a dit ici qu'il fallait fau-
cher le foin pendant que le soleil pa-
raissait. Mais lo soleil n'a pas encore
para pour le peuple depuis 'avéne-
ment au pouvoir du soi-disant parti
réformiste. Dans son discours sur le
budget, le ministre des Finances a été
obligé d'avouer un déficit de' $1,900,-
000. A ce sujet, il aurait pu indiquer
la perte faite sur l'achat des rails
d'acier, le gaspillage d'argent fait sur
le canal de St. Fiancis. les dépenses
de M. Edgar à la Colonibie-Britan-
nique, et d'autres affaires de ce genre,
qui, additionnées ensemble, suffiraient
à former ce déficit. Si le gouverne-
ment eût adopté une ligne de conduite
judicieuse, ce déficit aurait pu être
évité.

Ainsi que je l'ai dit l'année dernière,
je n'accuse pas le premier ministre d'a-
voir agi d'une manière malhonnête
dans l'affaire des rails d'acier,-carje
ne crois pas ce qu'en ont dit les jour-
naux partisans, que ces rails avaient
été importés par l'entremise d'une
maison dont son frère était alors l'un
des associés. Jk lui rends la justice de
(lire qu'il n'a fait qu'une mauvaise
atîaire, sans la sanction du Parlement.
Le résultat en a été déplorable, car 'il
a entraîné une perte <le beaucoup plus
d'un million de piastres. Les rails sont
disporgés dans différentes parties du
pays, et il n'est résulté .que' des désas-
tres de cette grànde dépense d'argent.

Des maisons sérieuses et responsa-
bles offrent. aujourd'hui de fournir les

meilleurs rails d'acier Bessemer de £6.
10s. à £7 la tonne, et de les garantir,
ce qui est une réduction de près de £4
sur le prix payé pour ce malheureux
achat.; et des rails d'acier de première
qualité ont même été vendus aussi bas
que £5. 5s.

Le gouvernement, non-content de
l'achat en question; a aussi pris de
l'entrepreneur de l'embranchement
de la Baie Georgienne, à des prix
excessifs, des rails do fer de différents
patrons et de différentes longueurs; de
fait, ce n'était qu'un " lot d'occasion ",
comme on les appelle, et le marché
était par conséquent doublement man-
vais. Pourquoi a-t-on fait cet achat ?
Qu'a-fait le gouvernement de tous ces
rails ? A-t-il construit quelque bon
chemin ? A-t-il construit cette ligne de
l'Ouest qui devait être un bienfait pour
les générations futures ainsi que d'un
si grand avantage pour la génération
actuelle ? D'après tout ce que nous
pouvons apprendre, il ne se fait rien à
propos de la construction réelle du che-
min de fer du Pacifique proprement
dit; le tracé de la ligne, après d'énor.
mes dépenses, est encore indéterminé,
et le choix du terminus sur la côte du
Pacifique semble être différé et sus-
pendu, soit comme une promesse ou uno
menace,pour les différents intérêts de la
province qui en profiteront directe-
ment.

Entre le lac Supérieur et Winnipeg,
il paraît y avoir eu la même hésitation
et la même absence de décision dans le
tracé de la ligne; et tandis que sur les
50,000 tonnes de rails ochetés en 1874
il n'en a été posé dans ce' district que
2,2u0 tonnes, représentant 25 milles de
chemin, on % fait d'énormes dépenses
dans la tentative d'établir la navigation
sur les "magnifiques nappes d'eau,"
qui ne peut être terminée avant plu-
sieurs années, et qui deviendra parfai-
tement inutile lorsque le 'chemin de
fer sera construitt si même on ne la
trouve pas absolument impraticable
plus tôt.

L'honorable ministre des Finandes a
dit à la Chambre que, lorsqu'il est allé
à Londres, il avait éprouvé, beauéoup
de difficulté à négocier l'emprunt do
novembre 1876. Il n'y a aucun doute
que tout homme étranger 'aux opéra-
rations financières y aurait trouvé do
grandes. difficultés. -En 1874,'-le mi-
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nistre des Finances se rendit à Londres
pour la première fois pour emprunter
de l'argent. Il fit voir que les res-
sources du Canada étaient illimitées et
que son crédit était bon. Mais les prê-
teurs d'argent et les banquiers de Lon-
dres lui demandèrent pourquoi, dans ce
cas, il avait parlé d'une manière aussi
lugubre des finances du Canada dans
son exposé financier, et il s'aperçut
que ces discours avaient un très Man-
vais effet pour la réussite de sa négo-
eiation.

Le ministre des Finances avait affaire
à un syndicat composé des premiers
financiers de la cité, comme Glyn,
Bwing et autres, et tous ses plIans
avaient été dérangés par ses lugubres
prédictions dans la Chambre des Con-
munes.

C'est ainsi qu'il arriva que pour l'eni-
prunt de 1876 l'argent était nominale-
ment à 91, mais qu'on réalité il n'a été
reçu quo 89# net. Si l'emprunt n'eût
pas été placé en bloc sur le marché,
-si on eût demandé aux gens d'y
souscrire généralement, il aurait sans
doute rapporté un bien meilleur prix,
quoique le ministre des Finances ait
prétendu qu'il était douteux qu'il eût
pu obtenir davantage par ce moyen
que ce qu'il en a obtenu.

Le ministre des Finances a dit dans
son exposé financier que l'emprunt do
30 ans do 1874 avait plus de valeur
que l'emprunt de 30 ans de 1876, parce
qu'il écherrait deux ans et demi plus
tôt. Mais je crois que c'est là une
erreur. Les prêteurs d'argent à Lon-
dres aiment avoir des bons à longue
échéance, s'ils ont confiance dans les
garanties, car ils ne tiennent qu'au
paiement régulier des intérêts. Les
véritables capitalistes de Londres ont
plus d'argents qu'ils ne peuvent placer.
8'ils ne peuvent obtenir un gros intérêt
pour une courto période, ils accep-
tent un intérêt moindre pour un
temps plus long. -Ils veulent seule-
ment employer immédiatement leur
argent, et à la fin le placement est
profitable. De fait, ils prêtent leur
argent comme placement et non pas
comme spéculation.

Le ministre des Finances nous a
dit qu'il avait eu tant le difficulté à
placer ses bons qu'une seule grando
maison en avait pris pour un million,
ou à peu près, pour elle-même. En
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d'autres termes, il nous a dit qu'il
n'avait pu effectuer son emprunt que
par l'intermédiaire des messieurs de la
cité qui sont réellementdes vendeurs de
pareilles valeurs. En réalité, les bons
n'ont jamais été légitimement vendus
ou placés sur le miLrché.

En 1876, lorsque le mipistre des
Finances alla faire un autre emprunt,
il avait les derniers dans son chemin,
et les banquiers avec lesquels il avait
déjà négocié lui dirent que s'il plaçait
son emprunt sur le marché sans leur
concours, cela déprécierait la valeur
marchande de tous les bons à 4 pour
cent. Il lui fallait avoir de l'argent,
et par conséquent il était à la merci de
ces banquiers.

L'argent qui devait être reçu sur
l'emprunt de 1876, nous dit lo ministre
des Finances, a été déposé chez ces
messieurs à quatre pour cent d'intérêt
pour six mois, et peut-être pour plus
longtemps. L'argent qu'ils devaient
lui payer pour ses bons fut porté dans
leurs livres au crédit du Canada, à
quatre pour cent d'intérêt, avec six,
huit et neuf mois pour le payer. Il est
évident que ceux qui ont pris ces
bons n'auraient pas emprunté l'argent
s'ils n'eussent pas pu l'employer d'une
manière profitable. Il y a tout lieu de
croire que des sommes considérables
de ces deniers ont été reprêtées à des
gens en Canada à des taux d'intérêt
énormes.

De fait, l'emprunt a été offert aux
conditions suivantes, d'après le pros-
pectus:

"Copie du Prospectus, extraite du Times
de Lcndres,Angleterre.

"Emprunt Canadien de £2,500,000 sterling,
sur bons ou inscriptions à quatre pour cent. MR.
Baring, Frères et Uie., et MM. Glyn, Mille,
Currie et Cie., les agents financiers en Angle-
terre de la Puissance du Canada, sont autorisés
par le ministre des Finances du Canada à rece-
voir des offres pour un prêt de £2,500,000 ster-
ling, sur bons ou inscriptions portant intérêt à
dater du 1er novembre 1976, au taux de 4 pour
cent par année, payable semi-annuellement le
1er mai et le 1er novembre de chaque année,
aux comptoirs des dits agents financiers i
Londres.

" Cet emprunt a été autorisé par un acte du
Parlement du Canada (39 Vict., ch. 1, sec.'4,
passé durant la dernière session. Le but de cet
emprunt est en partie de pourvoir au paiement
de la dette dont l'échéance expire dans le cours
de l'année prochaine, et en partie pour cou-
vrir les dépenses faites, pour des travaux pu-
blies.

" Le principal de cet emprunt sera rembour-
sable à Londres dans 30 ans. Un fonds d'amor-
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tissement accumulant, de pas moins d'un demi
pour cent par année, sera employé à l'achat
des bons ou actions de l'emprunt, au pair ou
au-dessous,-le gouvernement se réservant le
droit de placer le fonde d'amortissement en
d'autres valeurs, si le prix de l'emprunt se
trouvait au-dessus du pair.

" Le prix de la souscription est de 91 pour
cent, payable comme suit:

5 pour cent en souscrivant.
15 " lors de la répartition.
20 " le 31 janvier 1877.
20 le 27 mars 1877.
20 " le 25 mai 1877 déduction

faite des coupons semestriels
dus le 1er mai 1877, moins la
taxe sur le revenu.

il " le 25 juillet 1877.

91 pour cent."

Ainsi, ceux qui ont souscrit à l'em-
prunt n'étaient pas obligés de payer
comptant, mais par versements, sans
intérêt, couvrant une période de près
de neuf mois, tandis qu'ils reçoivent
l'intérêt intégral sur les bons au taux
de 4 p. c. par année. Le ministre des
Finances permit aux souscripteurs à
l'emprunt qui le désiraient d'opérer
leurs versements d'avance, moins l'in-
térêt aux taux de trois pour cent, et
laissa l'argent en dépôt à Londres à
quatre pour cent d'intérêt.

Eu raison de l'encombrement du
marché monétaire de Londres, les sous-
cripteurs de ces bons auraient pu aisé-
ment emprunter sur leur garantie à un
ou un et domi pour cent par année, et
réaliser ainsi un double profit. De
fait l'emprunt fut vendu à 89# tandis
que les cotes des 4 020 de 1874 étaient
de 94*, et tandis que les souscripteurs
avaient des avantages particuliers par
une réduction de l'intérêt et un marché
monétaire exceptionnellement facile.

Cependant le ministre des Finances
a prétendu que les cotes de l'emprunt
de 1874 ne pouvaient pas servir pour
le nouvel emprunt, qui était considé-
rable, tandis que le prix des fonds de
1874 était basé sur les ventes de détail,
etil a ajouté: "Comme on le sait à Lon-
dres et comme, je crois, on devrait le
savoir en Canada, il y a bien des fonds
qu'un ordre péremptoire d'acheter ou
de vendre même la faible somme de
£5O,000 ou £100,000 .sterling aurait
fait hausser ou baisser de 1 à 2 pour
cent, selon le cas." C'esti pour cela qu'il
n'a p asouvert l'emprumit à la concur-
rence gublique et qu'il la remis.entre
les mains d'uusyndiàit. -

5,

" Comme preuve de lajustesse de* cette opi-,
nion, ajoutait-il encore, je puis dire que l'une
des plus importantes colonies de lAustralie a
eu, il y a'quelque temps, occasion de faire un
emprunt de £1,500,000. Les bons ont été
offerts à 'adjudication sur le marché, avec
minimum sous pli cacheté. Des soumissions
atteignant ou dépassant le chiffre minimum ne
s'offrirent qu'au montant de £300,000. L'on fit
connaître le minimum et lon demanda de nou-
velles soumissions, qui ne rapportèrent que
quelques £300,000 ou £400,000. Après plusieurs
efforts pour disposer des bons, on les retira
finalement, et ils furent négociés par les ban-
ques australiennes en vertu d'arrangements,
privés dont la nature n'est pas venue à notre
connaissance. Je n'ai pas besoin de dire que
nous ne tombions ni dans lun ni dans l'autre
des deux cas mentionnés plus haut."

Ceci nous fait voir quelles ont été les
transactions des années précédentes;
mais nous avons une meilleure preuve
de la justesse d'une opinion contraire
dans l'extrait suivant du Colonist de
Londres, journal bien connu, du 17
février 187:

" Les soumissions pour l'emprunt du gouver-
nement de l'Australie du Sud (£500,000 ster-
ling A 4 010) ont été onvertes à la banque Na-
tionale de A Australie, à Londres, le 13 du pré-
sent mois. Il y avait 209 soumissions s'élevant
à £2,967,300 à des prix variant de £96 109. à
£100. La moyenne des prix assignés pour
£500,000 est de £97 9à. à £100. Les soumis-
sions à £97 9s. et au-dessus, s'élevant à £483,-
500, sont assignées en plein, tandis que celles
de £97 8s. 6d. recevront à peu près 53 pour
cent de la somme demandée."

Il ressort donc de »ce qui précède
que lorsque-cet binprunt fut mis à la
concurrence, il y out des soumissions
pour près de six fois le montant de-
mandé; en sorte qu'au lieu d'être ven-
dus à 91 comme notre emprunt l'a été,
avec les déductions et les remises dont
le ministre des Finances a parlé, ces
bons ont été lancés ouvertement sur le
marché, et il y avait, des soumissions
pour six fois leur montant, dont la
moindre était de £96 10q. pour £100.

Les bons australiens du même genre
étaient cotés sur le marché à 97j, tan-
dis que tout le nouvel emprunt fut
accordé à 97k et plus; ce qui prouve
que le ministre des Finances ni'était
pas exact en disant que 'le prix des
bons en détail ne pouvait pas être
obtenu par ceux qui étaient offerts en
gros; il faut donc en conclure qu'il a
mal lancé notre emprunt.

Au lieu d'être ouvert à. la concur -
ronce publique, notre omprlut ,ft
donné a prix fixe, d' fait à. moins.de
90.. Le ministre des Fiances prét'nd
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ue ce n'est qu'avec les plus grandes

difficultés qu'il a pu vendre à Londres
le montant considérable que nous de.
mandions, car le marché monétaire
n'était pas prêt. Pour justifier sa con-
duite il nous a cité les cotes de diffé-
rents emprunts d'Etats étrangers, celle
entre autres des bons du Chili.

Il est incontestablé que tandis que
nos 4 °10 de 1874 se sont vendus à 94*
au détail, le ministre des Finances a
cédé ceux de 1876 à moins de 90 en
gros. Par contre les 4°40 de l'Aus-
tralie se sont vendus à 97 au détail,
et l'emprunt de 402. de ce même pays
ont été jetés à la concurrence publique
à 97J en gros et se vend maintenant à
98k, 98 et plus, en détail.

Sans doute le libre èchange est chose
très agréable en théorie; mais " pour
être véritablement libre, le commerce
a besoin de l'être dans toutes ses par-
ties." ,Cette loi n'est qu'une injustice
délibérée, car elle n'accorde le libre
échange qu'à une catégorie de produc-
teurs et relègue les autres dans l'ombre
par un système de réserves. Si le fer-
mier anglais est mis sur un pied d'éga-
lité commerciale avec le Polonais et le
Russe, il faut lui donner, comme com-
pensation, libre accès à tous les pro-
duits du monde connu; ce qu'il gagne
avec le libre échange est une remise
qui lui est faite pour la diminution de
ses profits.

Le Canada serait un heureux pays
s'il pouvait se passer de gouvernement,
d'oficiers de douane, de percepteurs
de taxes, de médecins et d'avocats, et
si chacun pouvait négocier avec son
voisin sans l'aide d'un intermédiaire.

Que je sois partisan du très honora-
ble député de Kingston ou disciple de
l'honorable député de L-imbton, je
.n'aiderai jamais à imposer une taxe de
$2 ou 83 par tonne sur la houille. A
mon avis, une pareille taxe ne serait
avantageuse ni pour le pays ni pour
l'industrie houillère. Mais si un impôt
modéré était utile au pays en permet,
tant aux habitants des provinces d'en
haut d'expédier leurs céréales à celles
d'en bas, je l'appuierais de mon vote,
car il constituerait l'arrangement
d'un entrecours interprovincial, et
l'échange des produits est ce qui
forme les nations.

S'il nous faut aller à Glasgow pour
avoir des bâtiments ou en Californie
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pour avoir de la farine, le pays sera
bientôt réduit à néant. Si nous adop-
tions la théorie des libre-échangistes,
nous ne produirions rien, parce que les
autres pays pourraient produire avec
plus d'avantage, bien que je nie que les
bâtiments de Glasgow soient supérieurs
à ceux qui sont construits en Canada.
Il nous faut nous croiser les bras et
nous contenter de surveiller nos voi-
sins et dire: " Des temps meilleurs
viendront; nous sommes libres-échan-
gistes; nous ne voulons rien prôtéger;
tout viendra à point."

Tout viendra à point comme l'année
où les gens partaient du Nouveau-
Brunswick pour les Etats-Unis, parce
que les mines, les fabriques et les in-
dustries de ce pays fiorissaient sous
l'influence de la protection, pgrce qu'il
y a là quarante millions d'hommes pour
faire le commerce d'échange.et qu'ils
ne sont pas obligés d'aller à l'étranger
pour trouver un marché qu'ils ont chez
eux. Ainsi, par exemple, un habitant
du Massachusets fabrique l'article de
la bobine et il peut le vendre à un ha-
bitant d'un autre Etat, car rien ne l'en
empche.

Mais les provinces maritimes, elles,
se trouvent arrêtées par une barrière;
elles ne peuvent expédier le produit de
leurs industries aux Etats-Unis ni au
Canada. Elles n'ont aucun intermé-
diaire du commerce, pas d'affréteurs,
pas de moyens pour expédier leurs
effets à bon marché, parce que l'entre-
cours fait défaut entre les différentes
provinces de la Confédération.

Le libre-échange peut être une ex-
cellente -théorie, mais il nous .faut quel-
que chose de plus pratique: il nous
faut la politique du pain et du beurre.
Une "mouche sur la roue " n'est pas
un pouvoir moteur qui puisse noùs
suffire, car elle ne peut pousser une ma-
chine à vapeur. N'est-ce pas une honte
que nous soyons obligés d'importer le
fer, la glaise réfractaire et tous les au-
tres articles de l'étranger, quand la
seule province de la Nouvelle-Ecosse
produit la houille, le fer, la pierre à
chaux et la glaise réfractaire'?

J'ai entre 'les mains quelques statis-
tiques.

A la fin de l'année"fiscale 1875, les
importations excédaient de $45,000,000
les exportations. En laissant une marge
pour l'augmentation de la marine il
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nous reste une balance de $35,000,000
comme surplus en importations.

Le libre échange ne peut être un très
grand bienfait si, avec lui, nous sommes
obligés d'importer plus que nous expor-
tons. Il est du devoir du gouvernement
d'adopter un système qui favorise le
développement de nos moulins et de
nos manufactures, qui nous donne une
population plus considérable, qui re-
tienne ici nos jeunes gens et aug-
mente la valeur de nos -fermes' en
augmentant la population qui con-
somme, en nous donnant enfin plus de
marchés locaux.

Amenons les capitalistes à placer
leur argent en Canada. Nous y par-
viendrons avec une protection raison-
nable, et non en élevant devant eux une
muraille de la Chine. La nature nous
a favorisés de toutes les facilités pos-
sibles; il n'est pas juste de les employer
A fabriqùer une partie des articles que
nous importons aujourd'hui. Pour quoi
aurions-nous tous les ans une balance
considérable contre nous, quand une
bonne politique pourrait prévenir cela?

L'Angleterre a adopté le libre
échange parce qu'elle monopolisait les
maret- du monde et qu'elle pouvait
produire plus que pour ses besoins.
Aujourd'hui, les choses ont changé, et
nousvoyons l'un de ses principaux fabri-
cants d'acier établir une manufacture

-aux Etats-tUnis, afin de profiter de la
protection que donne ce pays. La
France, qui pratique un système de
protection, s'est rapidement relevée
des désastres de la dernière guerre ;
aurait-elle pu y parvenir avec le libre
échange?

En 1875, le Canada a importé pour
dix millions de coton. Quelle population
il aurait fallu pour, produire cet arti-
cle. et quelle énorme quantité de pro-
duits agricoles les opérateurs et leurs
familles auraient consomméeen Canada.

L'exposé financier accuse une dimi-
nution alarmante dans le commerce et
une augmentation dans les dépenses.
Je ne vois pas comment, les yeux'fixés
sur cet exposé, on peut aller emprunter
de l'argent en Angleterre. Le discours
du ministre des Finances a pénétré le
pays.et causé un mal incalculable.

En 18'l5 nous avons importé,189,945
tonnes de fer, tandis que nous avions
la houille.et.lefer,,mais nous n'avons
pu les exploiter paroe que noua n'a-

seI

vions pas de marchés. Les Américains
ont pratiqué la contrebande aux fron-
tières et nous n'avons pu lutter contre
eux, parce qu'ils ont heureusement
traversé des époques de désastres.
Les marchands ne pouvaient payer
leurs dettes, et ils ne s'en souciaient
guère, pourvu qu'ils pussent réaliser
un bénéfice sur leurs stocks.

Si seulement ce fer, qui représentait
une valeur de $10,300,000, avait été
fabriqué dans le pays, il aurait repré-
senté une valeur de $1,000,000 de main-
d'ouvre et 150,000 tonnes de houille.
Or, en exploitant le fer de la sorte, en
produisant le mécanisme, etc., nous
aurions doublé ou triplé la quantité de
houille produite; alors la Nouvelle.
Ecosse n aurait pas demandé la protec-
tion, car elle aurait eu un -marché
national pour sa houille. .

Jo crois que c'est une coupable illu-
sion que de parler d'expédier de la
houille à Manitoba ou dans l'ouest;
vaudrait autant parler de l'expédier à
la Colombie-Britannique.

Nois voulons la consommer le mieux
possible; pouvons-nous l'expédier au
Canada? Non. Qu'en ferons-nous ? La
brûler. Pourquoi ? Pour fabriquer, du
fer.

L'impôt devrait être établi sur le fer
au lieu de la houille, en sorte que l'on
ferait participer la main-d'oeuvre et les
capitaux à la fabrication du fer et à
l'exploitation de la houille, en sorte
aussi que la population du Haut-Canada
et d'ailleurs pourTait .envoyer en
échange ses farines et autres pro-
duits. Voilà le commerce.

Nous aurions des steamers et des
voiliers expressément construits pour
faire ce commerce; puis le produit de
la houille et du fer irait à d'autres
pays, peut-être aux Indes -Occidentalea
et dans-l'Amérique du Sud. 11 s'exporte
annuellement, des Etats-Unis à l'Amé-
rique du Sud et aux Antilles, our $60,-
000,000 de marchandises. Po.urquoi
ces exportations ou une partie de ces
exportations ne se font-elles pas d'ici ?
Ce n'est pas en Rubventionnant; un
steamer que nous établirons ce. com-
merce; il doit être fait par. des mar-
chands, qui savent juger de ce -dont
leurs, intérêts .profitent. le -plus,. qui
sont les pionniers du, commerce,..qui,
sachant ce qui leur convient-le mieuxz
peuvent arriver au but.
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Comment les Américains font-ils ce
commerce des Indes Occidentales ?
Ils ont d'abord fait partir de New-
Haven un navire de deux à trois cents
tonneaux chargé de saindoux, farine,
chaises à bas cule, poisson, chevaux,
foin, etc., en un mot portant une car-
gaison assortie de produits de toutes
sortes; ils ont envoyé ce navire aux
tropiques où ils ont vendu leurs mar-
chandises. Là, ils le chargèrent pour
le retour, de mélasses, de sucre et de
rhum. Si, à tout événement, le navire
perdit neuf ou dix mille piastres sur
sa- cargaison d'exportation, il en a
réalisé. quinze mille sur la cargaison
d'importation, soit un profit de cinq à
six mille piastres.

Au lieu de limiter leurs affaires à une
Ile seule, ils les étendirent à nombre
d'autres,à la Jamaïque, Santa-Cruxetc.,
ajoutèrent de nouveaux navires à leur
flotte, jusqu'à ce qu'enfin ils se rendi-
rent les maîtres de ce commerce.

Ce n'est pas en se servant d'un émis-
saire qu'on peut en arriver là. Je me
rappelle que les commissaires envoyés
en 1866 aux Indes Occidentales par le
gouvernement offrirent toute espèce
d'encouragements; mais les marchands
répondirent: " Nous voulons bien tra-
fiquer avec vous, si vous pouvez faire
la concurrence." C'est ainsi qu'ils
inaugurèrent la doctrine libre-échan-
giste d'acheter au meilleur marché.

Quelques honorables députés ont dit
que la protection avait tué aux Etats-
Unis l'industrie de la construction des
navires; mais c'est la guerre, et non
la protection, qui a en ce résultat.

Tout ce que nous avons à faire, c'est
d'utiliser les matières que le pays nous
offre et de permettre au gouvernement
d'accorder un décompte pour les
navires dont nous sommes redevables à
nos voisins.

J'en reviens à la question d'une poli-
tique qui nous permettrait de trafiquer
avec nos voisins. Disons d'abord quel-
ques mots sur le commerce des Indes
Occidentales. Je veux démontrer com-
ment le défaut de protection, de la part
de l'Etat, peut détourner le courant du
trafic et faire tort au commerce.

En 1875 les importations de sucres
au Canada furent de plus de 54,400
tonneaux, chiffres ronds, tandis qu'en
1876 elles -ne se sont élevées qu'à
50,700. Des importations de 1875 des-

M. DONvILLU

tinées à la consommatio, 22,200 ton-
neaux vinrent de la Grande-Bretagne,
19,400 tonneaux des Indes Occidentales,
et 13,000 tonneaux des Etats-Unis.
En 1876 ce fut tout le contraire:
23,800 tonneaux vinrent de la Grande-
Bretagne, 19,300 des Etats-Unis et
7,600 des Indes Occidentales.

Ainsi le trafic direct des Indes Occi-
dentales a subi une baisse de 14,800
tonneaux, celui de la: Grande-Bretagne
a augmenté de 10,800, et celui des
Etats-Unis est restée à peu près sta
tionnaire. En d'autres mots, le com-
merce a été détourné des Indes Occi-
dentales au profit de la Grande-Bre-
tagne.

Le sucre écossais est fabriqué à Liver-
pool et en Ecosse, et contient 50, 60
et 65 pour cent de saccharin; c'est un
très beau sucre. Celui des Indes est
doublement bon; mais les navires qui
vont du Nouveau-Brunswick aux Indes
chargés de poisson ou de bois n'ont
rien à en rapporter ?arce que nous
n'avons pas de marches à sucre. Ils
peuvent se rendre jusqu'à Boston ou
Baltimore avec des cargaisons pour les
raffineries, puis retourner sur lest aux
provinces maritimes y prendre une
nouvelle cargaison pour les Indes.

Je vais maintenant prouver que c'est
le mode de prélever l'impôt qui a
détourné des Indes à l'Ecosse et l'An-
gleterre notre commerce des sucres.

Voici comment opère le droit ad
valorem: Si je veux commander une
cargaison de sucre à Porto Rico, j'aurai
à payer, au port d'embarquement, un
droit de 51 à 5J c. sur la valeur de la
cargaison, c'est-à-dire 1 centin par livre
et 25 p. c. ad valorem; ensuite j'aurai à
p*'yer le droit d'exportation, la main-
d'ouvre, le charriage, la tonnellerie et
tous les autres fraisqui peuvent être
portés sur la facture, excepté la com-
mission. Cela peut former un droit de
2J à 2t centins par livre, tandis que
l'importateur américain n'aura peut-
être à payer de droits que sur une
évaluation de 5 à 51c., parce qu'il aura
fait son achat sur un marché où les
valeurs sont dépréciées pour des causes
internes et autres.

Ainsi, la concurrence que l'importa-
teur direct devra rencontrer, au sujet
des droits à payer, est si incertaine,
qu'il évite le commerce des Indes qui
Pa mis dans une position aussi désavan-
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tageuse vis-à-vis de ses voisins. Le
résultat, c'est qu'il n'importera pas
directement et qu'il fera venir son sucre
des Etats-Unis ou de la Grande-Bre-
tagne, en raison du droit ad valorern.
Il y a là de quoi décourager le grand
coinmerce d'importation directe.

Comme exemple des impôtaquifrap-
pent le sucre, les statistiques suivantes
des opérations de l'année dernière dé-
montrent clairement combien le droit
ad valorem agit i 'ustement sur le com-
merce des Indes Occidentales:

SUcREs.-Droit payé, du 1er janvier au 31
décembre 1875. Egal au No. 13 -et plus.
Droit, lc.et 25 pour cent. adc vaorem. Total,
56,992,542 Ibo., ou 26,496 tonneaux.
Valeur,$2,660,904. Droit, $1,195,150.30.

Spécifique...... ...... $529,925 00
Ad valorem.... ...... 665,230 30

$1,195,155 30
Valeur pour droit, $5.02= $2.25 droit.

De la Grande-Bretagne.-19,048,010 Ibs.,
ou 9,527 tonneaux. Valeur, $927,715.

Droit, spécifique....... $190,480 10
Ad valorem.........231,928 99

$422,409 09
Valeur pour droit, $4.80 = $2.20 droit.

De Etats-Unis.-24,053,046 lbs.,ou 12,026
tonneaux. Valeur, $1,301,887.

Droit, spécifique...... $240,530 46
Ad valorem .......... 325,471 40

$566,001 86
Valeur pour droit, $5.40 = $2.60 droit.

D'autres ports, principalement anglais et
étrangers. Indes Occidentales.-9,891,486
Ibs., ou 4,925 tonneaux. Valeur, $440,307.

.Droit, spécifique...... $ 98,914 86
Ad valorem .......... 107,824 61

$206,739 47
Valeur pour droi', $4.45 = $2.11 droit.

SucREs, 1875.-Egal à 9 et pas plus de 13.
Droit, w de centin et 25 pour cent ad valorem.
Totaux, 19,672,768 Ibs., ou 9,836 tonneaux.
Valeur, 8768,918..

Droit, spécitique.. $147,553 07
Ad valorem ..... .... 192,224 00

$339,777 07
Valeur pour droit, $3.90 $1.72 droit.

Pour la plupart des pays étrangers, savoir
Etats-Unis (valeur)...- $133,968 65
Indes Occidentales .... 184,471 29
Grande-Bretagne...... i1,337 13

8339,777 07
Au-dessus du No. 9 et au-dessous de 13.

Totaux, 17,557,790 Ibo. Valeur, $550,020.
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Droit, $225,294.74. Réduction du taux. de
droit, 25 pour cent et J c., du Il avril 1875,
savoir 8,777 tonneaux, ajouter 9,836 ton-
neaux, total 18,613 tonneaux.

Valeur pour 1875, $4.50 ; total des ton-
neaux, 54,975, Moins -de 2c. par lb.

1876.
Valeur.

$4,368,690
438,228

72,441

$4,879,359

Quantité.
Lb.

88,356,257
11,214,155
1,850,957

101,421,369

1876 50,715
1875.

Droit.

*1,975,736,06
,193,667 42

27,365'50

$9,196,768 98

tonneaux.

54,475 tonneaux.
$4,916,279 108,950,179 .$2,172,490,97

+36,920 or+4,200ton'x-$24,278 01
Valeur pour 1875, $4.50 pour 100 lbs,,droit

au.dessous 2-12c. par Ib
Valeur for 1876, $4.80 par 100 lbs,,droit

2-200.
De la

G.-Bretaene.
Ton'x.

1876... 23,800
1875... 13,000-

+10,800

Des 'Des
Ette.Unis -Indes Occi.

Ton'x. Toa'.
19,300 7;600 '
19,200 '12200

+100 -14,00 .
De plus, le système actuel décourdge

le commerce direct avec les indes Oc-
cidentales. Si le gouvernement établis-
sait un impôt sur les sucres de qgiïlité
inférieure et augmentait celui dont .le
sucre blanc est frappé, cette industrie
aurait peut-être la chance dese relever.
Le tarif pourrait être remanié de lfaçon
que les sucres de qualité ordinaire paie-
raient un droit suffisant pour satisfaire
aux exigences de revenu. Mais il
aurait aussi pour effet d'amener direc-
tement les sucres en ce pays, au lieu
d'aller d'abord aux Etats-Unis ou dans
la Grande-Bretagne pour-y être rai-
nes.

Autre chose. La cargaison, dans le
trajet des Indes Occidentales,-subit.par
le coulage une perte considéàblei-«le
cinq à huit pour cent, selon le port
d'embarquement. Or, il faut payerle
droit, non-seulement our le sucreïli-
même, mais encore sur la qualtit6
perdue, ce qui est tout à fait injuste.

L'honorable diputé de Brant a parlé,
l'autre soir, de l'impô ,dont le gouver-
nement a frappé le fer en gueuse.
Mais que trouvons-nous sur la liste ?
Lorsque le ministré des Finances a
propose d'admettre en franclie -les
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matériaux qui entrent dans la cons-
truction des navires, il a laissé les
ancres de côté et leur a substitué le fer
en gueuse.

J'aborde maintenant la question de
savoir si le tarif qui nous est proposé

roduira plus on autant de revenu que
e tarif actuel. Pour ma part, je crois
qu'il en apportera moins. Un de
ses effets sera de resLreindre la fabri-
cation des cigares en Canada, parce
qu'il est contraire au fabricant.

,e pense qu'à la prochaine session le
déficit sera plus considérable que
l'année dernière. Les importations
sont loin d'être ce qu'elles ont lhabi-
tude d'être. Nos steamers nous revien-
nent qu'à demi-chargés, et il n'y a'
aucune perspective d'amélioration pro-
chaine.

On prétend qu'un tarif protecteur
serait préjudiciable aux cultivateurs.
Or, si le tarif était remanié, si toutes
les industries avaient la liberté de pro-
daire et de vendre à la population ce
dont celle-ci a besoin, le cultivateur en
retirerait des profits jusqu'à un certain
point. Bien que taxé un peu plus, il
pourrait accepter les produits du fabri-
cant en échange de ses produits, et
tout le pays en retirerait des avan-
tages.

Aujourd'hui le Canad-. est pour ainsi
dire paralysé. Chacun est à bout de
ressources, et il n'y a aucune appa-
rence que les choses vont s'améliorer.
Le ministère n'a pas donné un seul
mot d'encouragement.

Nous pouvons bien nous présenter
devant nos électeurs et leur déclarer
que les ministres actuels sont des
hommes qui peuvent diriger les desti-
nées de la nation; mais que diront les
populations de ma province? La pre-
mière question sera: " Qu'avez-vous à
nous dire du chemin de fer Intercolo-
nial ? " Parlez-nous d'économie et de
retranchement. Toute la ligne offre
des preuves du contraire. Ici et là
nous avons un chef de gare et deux
autres pour lui apprendre ses devoirs.
Sur toute la ligne il y a en des dépenses
énormes; de jolie maisons ont été
construites, et les locomotives, venant
en collision, se brisent en mille mor-
ceaux.

Je voudrais reparaître devant mes
électeurs et leur déclarer que la poli-
tique du gouvernement est sage, mais

M. DoMvrLLE

je ne le puis: sa politique est diamé-
tralemnent opposée aux intérêts du pays.

Un honorable député a parlé de la
preuve donnée, il y a deux ans, devant
Ie comité d'enquête de l'affaire de
Fraser, Reynolds et Cie.

Je crois devoir déclarer que la décision
de la majorité de ce comité ne lui fait
pas honneur, et c'est tout dire. L'esprit

e justice britannique exige que 'on
fasse aux autres ce que l'on voudrait
qui nous fût fait à nous-mêmes. Pour
le mal commis les coupables auraient
dû être puni; mais il était souveraine-
ment injuste de chercher, comme la
majorité l'a fait, à rendre la cause pire
qu'elle n'était en réalité.

La Chambre, je l'espère, me rendra
ce témoignage que, dans mon discours,
je n'ai pas depassé lesbornes des conve-
nances parlementaires. Si je l'avais
voulu, j'ai entre les mains dos affidavits
que j'aurais pu produire en réponse à
l'honorable député qui a accusé 'Oppo-
sition de toutes les friponneries et
vilênies possibles.

Parce que nous sommes en minorité
il est souverainement injuste de nous
lancer des imputations comme celles
qui ont servi de canevas aux discours
deplusieursministériels. J'espère qu'il
s'abstiendront, à l'avenir, d'employer
un langage violent, qui ne peut créer
que désordre et confusion.

Les faits que je viens d'énumérer et
les opinions que j'ai exprimées m'o-
bligent à voter en faveur de l'amende-
ment que nous discutons.

M. THOMPSON (Welland)-Je re-
grette de voir qu'on abuse du temps de
la Chambre par des débats sur la ques-
tion du sucre: c'est faire du Parlement
un comptoir, et, si le libre échange ab-
solu et la taxe directe existaient, nous
n'entendrions plus parler de ces sujets
ici-

Je m'opose au système mercantile,
garce qui est trop restreint pour le

éveloppement des industries du pays.
Le système mercantile est vicieux, car
il fait du crédit la règle et l'exception
de l'argent comptant; il devrait être
remplacé par un cours fédéral et la
taxe directe.

Le dernier emprunt contracté àLon-
dres par le ministre des Finances'a été
négocié sur un principe scientifique et
sain, et il a bien réussi; mais si nous
avions un système de monnaie n'itio-
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nale émise par le gouvernement du
pays, nous n'aurions pas à faire des
emprunts à l'étranger.

Sous quelques rapports les deux par-
tis qui divisent la Chambre ne diffèrent
guère dans leur manière de gérer la
chose publique. Cependant, je fais par-
tie de la droite et je continuerai à don-
ner un appui loyal au parti de la ré-
forme, comme étant le meilleur.

Les vastes prairies du Nord-Ouest se-
ront le centre du pouvoir et de la popu-
lation. Si l'Ile de Vancouver était
érigée en port franc et si le gouverne-
ment construisait le chemin de fer, à
travers les montagnes, alors notre cité
du Pacifique aurait dans dix ou douze
ans une population considérable, car
une fois la section des montagnes ro-
cheuses construite depuis les prairies
jusqu'au Pacifique, l'entreprise privée
couvrirait bientôt les prairies, depuis
Manitoba jusqu'au pied des montagnes,
de plusieurs chemins de fer, sur le sys-
tème des octrois de terre et sans de-
mander de l'argent au gouvernement,
et en vingt ans nous aurions sur ces ma-
gnifiques prairies une population de
cinq millions.

Pour conserver sa position à côté
des Etats-Unis, le Canada ne doit point
leur céder le pas en activité, en progrès
et en libéralité, et sa législation doit
être large.

Je ne crois pas que les discours pro-
noncés ici parviendent au public, car
le compte-rendu qui en est fait est trop
restreint. Les ministres sont trop ex-
clusifs à l'égard de leur partisans, ce qui
fait que le public ne porte pas aux
simples députés l'intérêt dont ceux-ci
jouiraient autrement.

Quant à la protection telle que récla-
mée par l'Opposition, je considère que
le public en a fait justice et qu'elle est
morte. C'est pourquoi j'entends conti-
nuer à soutenir le gouvernement et le
libre échange.

M. WRIGHT (Pontiac)-La plu-
part des députés ayant pris part au
débat, on me permettra, j'espère, d'ex-
primer à mon tour mon opinion.

On semble croire, du moins en de-
hors de cette enceinte, que 'nous discu-
tons les mârites relatifs du libre échange
et de la protection. Pour ma part, je
crois qu'où est dans l'erreur.

Si j'ai bien compris lhonorable mi-
nistre des Finances, nous ne sommes

que dans une impasse temporaire, et,
pour la franchir, pour augmenter notre
revenu, il propose, à titre de remède
de circonstance, d'augmenter les
taxes qui pèsent déji sur les articles
qu'il a mentionnés dans son exposé
financier.

L'Opposition prétend qu'il pourrait
en arriver là en s'y prenant d'une
autre manière, mais elle n'entre pas
dans les détails.

En proposant le remaniement du
tarif, le ministre des Finances aurait
dû exposer dans toutes ses particu-
larités le moyen par lequel il se pro-
pose de lever de nouveaux fonds. L'O
position ne doit pas faire plus que de
poser des principes généraux, et elle
s'est acquittée de cette tache.

Noue traversons une crise commer-
ciale; non-seulement les industries,
mais encore tous ceux qui habitent le
Canada en ressentent plus ou moins
les effets. Le gouvernement prétend
qu'il ne peut l'alléger. De son côté,
l'Opposition soutient, sans entrer dans
les détails, qu'il pourrait modifier le
tarif de manière a obtenir le revenu
exigé et à diminuer quelque peu la dé-
pression générale.

L'Opposition ne possède pas les ren-
seignements qui lui permettraient de
remanier le tarif, et elle ne peut préci-
ser les détails d'une politiq:Ùe fiscale;
mais elle affirme certains principes qui,
je l'espère, seront approuvés par le
pays; et je n'ai aucun doute que si la
gauche d'aujourd'hui devenait la droite
de demain, si nous escaladions les ban.
quettes ministérielles, nous mettrions
en pratique les principes que nous
affirmons ici, quand même l'on nous
répudierait.

On prétend que cette politique,-le
système de la protection,-n'est pas en
faveur dans la province de Québec.
C'est tout le contraire. Je n'hésitepas
à dire que la province de Québec ap-
prouve la conduite de l'Opposition et
répudie celle du ministère.

Quant au district d'Ottawa et au
commerce de bois qui est sa vie, je suis
persuad,-quoique n'ayant aucun in-
térêt immédiat dans cette industrie,-
qu'on voudra bien me permettre
quelques mots à ce sujet.

La proposition que j'ose présenter à
la Chambre et au pays,-bien qu'elle
puisse ne pas prouver que laprotection

.arif. [22 NAlas 18Tr.]
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serait avantageuse pour cette industrie
spéciale, démontrera ce que la protec-
tion a fait, sous ce rapport, pour les
Etats-Unis.

Personne ne niera que nos voisins
entendent parfaitement leurs affaires
et que, pendant les dix ou quinze der-
nières années, malgré une guerre et
des embarras qui suffiraient pour
anéantir une nation, les Etats-Unis ont
prospéré, et que dans dix ou vingt ans
aucun pays civilisé n'aura avance plus
rapidement dans la voie du progrès.
Voilà ce que leur a valu la protection.

Je demanderai aux libre-échangistes
de la droite s'ils peuvent montrer dans
l'histoire l'exemple d'un peuple qui se
soit élevé au rang des nations en s'ap-
puyant sur les principes du libre
échange. Je demanderai à tous les
hommes éclairés qui habitent le Canada,
-et je suis fier d'être Canadien, et je
crois que rien n'est impossible à mes
compatriotes,-je demanderai si notre
population de quatre millions d'âmes,
avec la supériorité intellectuelle et
physique, peut commencer là où les
autres ont fini.

M. THOMPSON (Welland)-Oui.
M. WRIGHT-C'est tout-à-fait im-

possible.
les environs immédiats de la ville

d'Ottawa forment l'un -des centres
du commerce de bois, y compris les
bois carrés et en gruic, dans lequel
des capitaux considérables ont été pla.
cés. Les fabricants paient $2 par 1,000
pieds sur le bois court qui est exporté
aux Etats-Unis.

Le résultat de cet impôt, c'est que
quatre de nos plus grands établisse-
ments,-ceux de MM. Batson, J. R.
Booth, Eddy et McLaren-ont transféré
leurs opérations d'Ottawa à Whitehall
et Burlington, où ils expédient le bois
de construction canadien et le prépa-
rent. Suivant le principe général des
Etats-Unis, ils font le bois d'échantillon
et paient un droit de $2 par mille pieds,
puis ils ont droit à une remise de $2
en nous renvoyant notre bois d'échan-
tillon.

L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton), qui est le champion des
doctrines du libre échange, fait lui-
même le commerce de bois sur les
bords du lac Erié; toutefois, il ne
fabrique pas, mais il exporte la matière

M. WTGHT -
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première aux fabricants américains, et,
par conséquent, il est intéressé à écouler
le plus de matières premières possible.

I] y a quelque temps la législature
du Canada imposait un droit de $2 sur
chaque pièce exportée. L'honorable
député de Norfolk-Nord, qui était un
partisan influent d'un gouvernement
alors tout puissant, proposa, dans le
but de faire passer ses bois en grume et
douves de chène de Norfolk à l'autre
côté de la rivière, d'abroger l'impôt
et de punir ainsi les fabricans cana-
diens. L'adoption de cette proposition
aurait eu pour résultat de faire passer
la fabrication de ces bois en grume
aux Etats-Unis.

Il y eut ensuite un compromis.
L'honorable député devint libre-echan-
giste, car il voulut amener le bois
américain à Québec pour entrer en
concurrence avec celùi qui était fabri-
qué en Canada.

En fait de manufactures, la Confédé-
ration canadienne n'en est encore cqu'à
son berceau; mais de tous les artiles
qui peuvent être légitimement produits
par le pays, en estil un seul qui psse
soutenir aussi avantageusement la con-
currence que celui de la fabrication du
boisi?

bl n'en est aucun dont la fabrica-
tion soit aussi facile, et cependant
cette industrie est encore dans son
enfance.

:Nous ne fabriquons pas le bois,
bien que tous les produits forestiers
devraient être fabriqués dans la
vallée de l'Ottawa, et la population
devrait obtenir non-seulement lavaleur
de la matière première, mais encore
les profits de sa fabrication.

Je suis d'avis que la politique ac-
tuelle du gouvernement est tout-à-fait
erronée.

L'honorable député. d'Arthabaska
(M. Laurier) a combattu la proposition

,de l'honorable député de Stanstead (M.
Colby) au sujet de la diminution des
droits sur le pétrole. L'Opposition a
déclaré que, tout en étant protection-
niste, elle ne veut pas d'un excès de
protection. C'est une erreur, et le gou-
vernement n'est pas fidèle à ses princi-
pes politiques en donnant libre cours à
un système qui n'est ni la protection ni
le libre échange, mais simplement un
monopole.
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M. BROUSE-Je propose l'ajourne.
ment du débat.

Proposition adoptée-

La Chambre s'ajourne à minuit
et dix minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Tendredi, 23 mars 1877.

BILL DE DIVORCE DE MARTHA JEMIMA
RAWKSHAW HOLIWELL.

M. CAMERON-Je propose que le
Bill No. 93 (du Sénat) pour faire droit
à Martha Jemima Hawkshaw Holiwell
soit lu maintenant la première fois.

Proposition adoptée sur la division
suivante:

Reva:
Messieurs

Archibald
Aylmer
Bain
Bertram
Biggr
Blackburn
Blain
Blake
Borden
Bowell
Bowman
Brouse
Brown
Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cameron
Campbell
Carmichael,
Cartwright
Casey
Charlton
Christie
Chuich.
Coekburn
Cook
Davies
Dawson
DeCosmos
Dewdney
Dymond
Perris
Fleming.
Fraser
Galbraith,
Gibbs (Ontarlo-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gibson
Gillies
Gillmer

Kirk
Kirkpatrick
Little
Macdonald (Kingston)
Macdonald (Toronto-

Centre.)
MeDougall (RenfrewS.)
MacKy (Cap-Breton)
MoKay (Colöhester)
Mackenzie
Macmillan
MoCallum
McCarthy
McCraney
MeGregor
McLeod
McNab
McQuade
Metcalfe
Mille
Mitchell
Moffat
Monteith
Olver
Palmer
Paterson
Pettes
Platt
Plumb
PoPe (Queen's, I.P.E.)
Robinson
Rochester
Ross:(Durham-Et).
Ross.(Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Schultz
Scriver
Sinclair
Smith (Westmoreland)
Thompson(Haldimand)
Trow

Goudge
Guthnet

Haflgar
Horton
Kerr
Killam

Baby
Bannatyne
Barthe
Béchard
Benoit
Bernier
Blanchet
Bolduc
Hrooks
Caron
Casgrain
Cauchon
cheval
Cimon
Colby
Costigan
Coupai
Cuthbert
Daoust
Delorme
Desjardins
De St. Georges
Fiset
Flynn
Fréchette
Gaudet
Gill
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Tuer

Wallace (Albert)
White (Renfrew-Nord)
Workman
Young.-94.

GONTEN:
Messieurs

Harwood
Holton
Hurteau
Jetté
Jones (Halifax)
Jones (Leeds-Sud)
Lajoie
Lanthier
Laurier
Macdonald (Cornwall)
McDonald (Cap-Breton -
McDougall (Trois-Riv.)
McIntyre
McIsaac
Masson
Montplaisir
Mousseau
Pinsonneault
Pope (Compton)
Pouliot
Richard
Robillard
Robitaille
Short
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau.-54.

M. CAMERON-Je propose que le
bill soit renvoyé à un comité spécial.

M. L'ORATEUR-Je croyais qu'il
était entendu que la Chambre s'en
tiendrait à la règle qui concerne les
bills privés et que le renvoi aurait lieu
après la seconde lecture.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis d'opinion que le désir de la
Chambre est que les bills de cette nature
soiAnt renvoyés au comité après la
première lecture.

M. HOLTON-Cette question a été
discutée l'autre jour. On a constaté
alors que la pratique du renvoi après
la première lecture a pris naissance
lorsque les règle5 exigeaient le renvoi
de tous les bills privés après la première
lecture. Je suis d'opinion que les projets
de loi de cette nature entrent, ans la
catégorie des bills privés et doivent
suivre leurs phases ordinaires.

M. BLAKE-La. Chambre parait
être d'avis qu'onne devrait pas s'écarter
de la pratique ordinaire. Quant à moi,
je crois que les bills de divorce sont
d'une nature exceptionnelle et doivent
être 4renvoyés à des comités spéciaux.
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Nous ferions aussi bien de continuer
pour lo présent à former les comités
après la première lecture, et nous pour-
rions établir une règle spéciale au
commencement de la prochaine session.

M. HOLTON-Nous avons déjà
découvert, dans le débat qui s'est élevé
à ce sujet, qu'il faut une motion pour
renvoyer de nouveau le bill au comité
des ordres permanents. Je crois qu'il
vaudrait mieux suivre la pratique ordi-
naire qui concerne les bills privés.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense qu'il serait bon d'établir une
règle spéciale, ainsi que l'a suggéré
par l'honorable ministre de la Justice.

M. PALMER-Moi, je crois que nous
devrions nous en tenir à la pratique
régulière. La règle ordinaire veut que
le principe du bill soit affirmé par sa
seconde lecture.

M. HOLTON-Les bills privés ne
sont acceptés que lorsque le comité en a
fait rapport.

M. PALMER-S'il en est ainsi, il
importe peu que les bills soient ren-
voyés après la première ou la seconde
lecture.

M. L'ORATEUR- Selon moi, la
seconde lecture affirme conditionnelle-
ment le principe.

M. KIRKPATRICK-Il serait in-
commode d'adopter tous les jours une
pratique différente. Il a été décidé,
lundi, que le renvoi aurait lieu après
la première lecture, et il serait bon de
s'en tenir maintenant à cette pratique.

M. HOLTON-L'honorable député
de Victoria-Nord (M. Cameron) ne
pourrait faire renvoyer son bill au
comité des ordres permanents sans en
donner avis deux jours auparavant, et
cela penant trois semaines. Je suis
si convaincu de l'exactitude de la pro-
cédure que j'ai recommandée, que j'in-
cline beaucoup à insister pour que cet
avis soit donné afin de renvoyer ce bill
aux ordres permanents.

M. CAMERON-C'est tout simple-
ment une question de pratique qui
doit être réglée d'une manière uniforme.
Je propose que le bill soit lu pour la
troisième fois lundi prochain.

Motion adoptée sur la même division.
M BLAKE.

LE DIRECTEUR DE POSTE DE LITTLU
NARROWs.

M. CAMPBELL-Je demande la
parole pour une question de privilége.

Il y a quelque temps je réclamais
contre une injustice que le gouverne-
ment a faite à l'un de mes électeurs en
le destituant, pour raisons politiques,
de son emploi de directeur de poste.
J'avais tout lieu de croire que cette
personne m'avait dit la vérité, car elle
est très respectable; mais, à ma grande
surprise,le Directeur-Général des Postes
s'est levé pour déclarer que jamais elle
n'avait éte à l'emploi du gouvernement.

M. l'Orateur me pria alors de retirer
iaa motion, et la Chambre a ri de moi.

Je ne me suis pas rebuté, mais je
n'aurais jamais cru un seul instant
qu'un personnage comme le Directeur-
Général des Postes viendrait faire une
pareille déclaration, à moins qu'elle ne
fut soutenue par les faits. J'allai donc
au ministère des Postes, et je n'y étais
pas depuis cinq minutes que j'acquis la
certitude qu'un tel employé avait été
nommé et qu'un tel bureau de poste
existait. J'obtins les documents et atten-
dis quelques moments, dans l'espoir
que le ministre der, Postes ne croirait
pas au-dessous de sa dignité de faire
amende honorable et reconnaître qu'il
s'était trompé, afin de se soustraire à la
responsabilité et à l'odieux qui avait
rejailli sur lui.

Parmi les documents, j'ai trouvé une
requête des habitants du côté sud de
Little -Narrows, demandant l'établisse-
ment d'un bureau intermédiaire au
milieu d'eux, et recommandant la nomi-
nation de ce monsieur comme directeur
de poste. Il s'y trouve aussi une lettre
d'un membre du gouvernement, l'hono-
rable M. Wm. Ross, et la voici:

"OTTAWA, 20 avril 1874.
"OCRU MoNsIEun,-Je vous transmets ci-in-

cluse une regudte demandant Pétablissement
d'un bureau intermédiaire, South Side, Little
Crossing, comté deVictoria, et la nomination de
Malcolm Matheson pour en être le directeur de
poste. Ce bureau a été promis par moi 'et
j'espère qu'il sera accordé. La ligne est âéjà
établie et le courrier passe trois fois par
semaine par la route où l'on demande ce
bureau.

Votre, etc.,
" WX. Rosa.

"A l'honorable e .
" Directeur-Général des Postes."

de Little .Barrowo.[COMMUNES.'1
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"Mxoium.-Il y a quelque temps j'ai recom-
mandé Malcolm Matheson comme gardien de
bureau intermédiàire, South Bide, Little Nar-
rows, Victoria, Cap Breton ; puis j'ai manifesté
le désir que cette nomination fût réservée, en
attendant de nouveaux renseignements. Depuis,
je me suis convaincu que le bureau est néces-
saire ; c'est pourquoi je recommande que l'éta-
blissement ait lieu et qu'il soit appele bureau
intermédiaire de Matheson, s'il n'y en a pas
d'autres portant ce nom. ," Wx. Rois.

Il y a, aussi, une lettre de M. Wood-
gate, inspecteur des bureaux de poste
d'Halifax. La voici: -

"BusAu Da L?NSPEoTEuR Dus PosTIS,
"Hirax, 27 juillet 1874.

"Mosmin,-J'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-incluse une communication de l'hono-
rable W. Rose, ministre de la Milice demandant
que le bureau intermédiaire de South Bide,
Little Narrows, établi chez Malcolm Matheson,
par votre ordre No. 725 du 25 avril dernier, soit
transféré à John Matheson, la nomination de
l'autre ayant été faite par erreur. J'ai informé
M. Rois que Paffaire serait soumise à votre
décision.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

" A. WooDGATU.
" A Phonorable

"Mattre-Général des Postes,
"Ottawa.

Sur cette lettre se trouve le mémoire
suivant:
"(No. 670).

" Donner instruction à l'inspecteur de placer
ce bureau intermédiaire sous la direction de
John Matheson, et expiquer à M. Malcolm
Matheson que son nom a été inséré dans
la nomination par erreur, et que le D. G. P.
esp;re que cette erreur ne lui a pas été préju-
diciable.

"W. H. G.
"s1 juillet."

Une autre lettre fat écrite par M.
Ross lorsqu'il descendit pour acheter
du bétail et constater ceux qui avaient
voté pour et contre lui. On m'a dit
qu'un voisin avait informé M. Ross que
Malcolm Matheson avait voté contre
lui. Là-dessus, M. Ross' écrivit la lettre
suivante:

" SDar NonD, 17 juillet 1874.
A. WooDGTs, écr.,

Onm Moxomun,-J'ai fait une erreur en
nommant Malcolm Matheson gardien du bureau
intermédiaire à Little Narrows. 'Je croyais
qu'il fallait deux bureaux intermédiaires, mais
je découvre aujourd'hui que John Matheson et
Malcolm-sont -pour le même. Veuillez annuler
la nomination de Malcolm et confirmer celle de
John Matheson. Téléphiez à Elmsley de' ne
pas envoyer de mallesà Malcolm Matheson.
De retour à Ottawa, je verrai ce qu'il y aura à

faire pour annuler la nomination de Malcolm,
à moins que vous ne puissiez l'annuler de suite.
J'ai appris à Baddeck qu'il va être fait, entre
cette place et New Campbellton un nouvel
arrangement qui leur donnera deux malles
directes par semaine. Je n'en ai rien su qu'au
moment de partir. Si des changements sont
en voie d'opération, veuillez me dire quels sont
ces changements; mais, en même temps, con-
firmez la nomination de John Matheson.

"Votre, etc.,
"W. Ross."

M. MACKENZIE-Je soulève la
question d'ordre. Il est tout-à-fait im-
possible de considérer cette affaire
comme une question de privilège.
L'honorable député prend tout le temps
de la Chambre.

M. L'ORATEUR-J'avais présumé
que l'honorable député voulait donner
une courte explication personnelle;
mais ce n'est pas une question de pri-
vilège.

M. BOWELL-L'honorable député
a atteint son but. Il a demandé la
production de documents que le mi-
nistre des Postes a déclaré ne pas exis-
ter.

Quelques voix-Non, non 1
M. BOWELL-Je vous en demande

pardon, messieurs. L'honorable député
est allé au ministère où il a obtenu les
documents dont il a donné lecture à
la Chambre.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté n'a pas exposé la cause exacte-
ment. Le ministre des Postes n'a pas
dit qu'il n'y avait point de correspon-
dance.

M. CAMPBELL-J'ai dit que le mi-
nistre des Postes avait déclaré qu'il
n'y avait aucun document de ce genre.

M. HUNTINGTON-Les honora-
bles membres de la gauche auraient
sans doute un indicible plaisir à me
prendre en flagrant délit de mensonge.

J'ai informé l'honorable député de la
manière la plus courtoise possible,
qu'il n'y avait aucun directeur de poste
de ce nom, et je l'ai poliment invité à
venir le lendemain à mon bureau pour
se convaincre qu'il était sous une
fausse impression.. Il esV venu en effet
et il a' eu. les renseignements qu'il de-
mandait, 'car j. lui -ai fait donner les
'documents.

Voici maintenant que l'honorable
député m'accuse de mensonge; mais je

.Directeur de poste (28 MAMB 1877.]
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dois dire à la Chambre que lorsqu'il
aura représenté les choses honnête-
meut, je serai en mesure de montrer
l'affaire sous son vrai jour. Je lui ai
dit la vérité, et je l'ai traité de la même
manière que nous devons traiter les
membres du Parlement, avec courtoisie;
mais je n'agirai plus de la même façon
s'il n'est pas disposé à en faire autant.

M. MITCHELL-Je désire ne dire
qu'un mot......

Quelques voix-A l'ordre !
M. LORA.TEUR-L'honorable mon-

sieur est hors d'ordre. Il n'est jamais
permis à un autre d'intervenir dans une
question de ce genre.

1. MITCIIELL-.L'Orateur est peut-
être un pou hors d'ordre lui-même en
condamnant d'avance ce que j'allais
dire.

Je voulais seulement rappeler que
inon vieil ami, le député de Victoria,-
un représentant honnête et indépen-
dant, comme chacun soit,-est un peu
sourd et qu'il ne saisit pas toujours ce
qui se dit en cette Chambre. Il ne
petit donc pas se tirer d'affaire aussi
avantageusement que, sans cela, son
habileté et ses talents le lui permet-
traient.

Je ferai remarquer aux membres de
la droite qu'ils agissent mal en voulant
l'empêcher de parler.

M. L'ORATEUR-L'honorable re-
présentant de Northunberland se
trompe tout-à-fait. Son intervention
dans cette affaire est absolument incon-
cevable. Quant à l'honorable député
de Victoria (M. Campbell), je lui ai
accordé toute la latitude possible, à
cause de son infirmité.

L'IMPOT DU MALT.

M. ROCHfESTER-Quand le minis-
tère du Revenu de l'Intérieur a-t-il
donné avis que le malt était frappé
d'un nouveau droit? J'ai déjà posé
cette question il y a une semaine ou
deux.

M. LAFLAMME-Le nouvel impôt
a pris effet le jour même que les réso-
lutions ont été proposées à la Chambre.

M. ROCHESTER-La raison qui
me fait faire cette interpellation, c'est
que, à ma connaissance, le ministre a

M. HUNTINGTON

donné des instructions faisant dater le
nouvel impôt du 15 février, au lieu du
20.

M. LAFLAMME-Nous avons reçu
de l'honorable monsieur une lettre con-
cernant des matières de ce genre.

M. ROCHESTER-Je n'ai adressé
aucune lettre de cette nature au minis-
tère.

M. LAFLAMME-Le nom de l'ho-
norable monsieur se trouve au bas
d'une lettre de cette nature reçue par
le ministère.

VOIES ET MoYENs-OONCoURs-LE TARIF.

Lecture faite de l'ordre du jour com-
portant la reprise du débat sur la pro-
position de M. Cartwright au sujet de
la seconde lecture de la 1ère résolution
rapportée du comité des Voies et
Moyens, sur l'amendement de Sir John
A. Macdonald et le sous-amendement
de M. Orton,-

M. BROUSE-Le comté que je, re-
présente se trouvant vivement intéressé
clans cette question, je crois de mon de-
devoir de dire quelques mots.

Lorsque, dans le cours de ladernière
session, la question de la protection est
venue devant la Chambre, j'ai cru de-
voir voter en faveur de l'amendement
de l'honorable député de Montréal-
Ouest, et j'ai déclaré qu'il incombait au
gouvernement de soutenir les indus-
tries manufacturières du pays.

J'ai suivi attentivement le débat ac-
tuel afin de voir s'il n'en sortirait pas
des raisons qui puissent m'engager à
voter en faveur de la motion. Lors-
que est venue celle de l'honorable député
d'Hamilton (M. Wood), j'ai cru devoir
enregistrer mon vote en faveur du
principe de la protection de nos manu-
factures naissantes, dans les circons-
tances où elles se trouvent.

Je commencerai par dire qu'en prin-
cipe je suis libre-échangiste. Je vou-
drais que les relations commerciales
entre le Canada et les Etats-Unis se fis
sent sur un pied de parfaite 'égalité;
mais Je ne suis pas prêt à me déclarer
libre-echangiste lorsque les Etats-Unis
ne veulent pas nous accorder la même
justice. Aussi je suis 'fortement, d'opi-
nion que le gouvernement devrait re-
manier le tarif de façon à ce que toutes
les industriesdu pays soient protégées

Routine.
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On me demandera peut-être d'indi-
quer les articles dont je voudrais voir
augmenter l'impôt. Je mentionnerai
specialement ceux du fer et du bois.
On admettra volontiers que si notre
pays veut parvenir au rang qui lui est
destiné, il lui faut cesser de plier en
toute occasion devant ses voisins.

L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) a dit que quand mê.e
la protection nous amènerait une nom-
breuse population nouvelle,-disons
150,000 &mes,-cet avantage serait
contrebalancé par ce que nous coûte-
rait la protection, c'est-à-dire $19,000,-
000. Mais il n'a pas poussé son argu-
ment jusqu'au bout; car si, d'après
1'évaluation généralement admise, cha-
que émigrant vaut en moyenne $1,000
pour le pays, alors les 150,000 &mes
dont il parle nous vaudraient $150,000.

L'honorable député de Frontenac
(M. Kirkpatrick) a fait valoir un argu-
ment très fort en disant que quatre ou
cinq marchands de bois de cette ville
avaient envoyé leur bois aux Etats-
Unis pour y être préparé. Or, si un
impôt suffisant était établi sur le bois
préparé qui vient des Etats-Unis, les
frais de préparation de ce bois seraient
faits en ce pays.

Je suis prêt à appuyer tout gouver-
nement--peu importe lequel-qui,dans
les circonstanues actuelles, encourage-
rait et soutiendrait les industries du
pays; mais je ne suis pas prêt à aller
jusqu'à la motion de l'honorable député
de Wellington-Centre (M. Orton) en
ce qu'elle se rapporte à la proposition
de l'honorable représentant d'Hamil-
ton.

Je considère que l'agriculture et les
manufactures sont deux intérêts dis-
tincte, et je suis prêt à appuyer la réso-
lution en ce qui regarde. les manufac-
turiers, mais je ne crois pas que la
question de la protection a accorder
aux cultivateurs devrait être discutée
dans cette Chambre. N'eussent été la
proposition de l'honorable représentant
de Wellington-Centre et les remarques
qui l'ont accompagnée, j'aurais gardé
le silence. Je représente un' comté
manufacturier dans une certaine me-
sure et qui a un vaste intérêt dans l'a-
griculture. Il-se trouve dans une posi-
tion particulière sur lé St.. Laurent et
est intéressé dans la question 'du tarif
entre le Canada et les Etat-tUnis.

J'ai recueilli certains faits afin de
constater si les cultivateurs ont réelle-
ment besoin de protection. On a sur-
tout prétendu que les céréales améri-
caines devraient être frappées d'un
impôt. D'après une analyse que j'ai
faite de différents rapports sur ce sujet
je constate qu'en 1875, nous avons im-
porté 12,203,447 boisseaux de grains
et en avons exporté 22,218,916 bois-
seaux, soit un excédant d'exportation
de 10,000,000 boisseaux. En 1876,
nous avons importé 12,837,648 bois-
seaux et exporté 29,006,361, soit un
excédant de 16,168,717 boisseaux d'ex-
portations sur les importations.

On a beaucoup parlé de l'opportunité
de frapper le blé d'un impôt. Je ne
vois pas trop comment le blé importé
pourrait influencer le marché canadien,
puisque, de fait, celui-ci est en Angle.
terre le même que le marché améri-
cain.

L'année dernière, nous avons ex-
porté 3,0O9,234 boisseaux de' blé de
plus que nous avions besoin pour notre
consommation; le surplus est allé en
Angleterre, et de la sorte le blé im-
porté en ce pays n'a pas fait concur-
rence au marché local.

L'honorable député de Wellington-
Centre a particulièrement insisté sur les
céréales communes. En 1875,nous avons
importé en Canada 294,623 boisseaux
de ce grain, qui ne comprend ni le blé,
ni le maïs. Dans la même année nos
exportations ont été de 11,386,747
boisseaux. En 1876 nous avons im-
porté 714,938 boisseaux de grain com-
mun, et nous en avons exporté 15,287,-
000 boisseaux. Cette faible quantité
de grain commun a probablement 'été
expédiée aux petites provinces comnme
la Colombie-Britannique, et je com-
prends fort bien pourquoi celle-ci de-
mande la protection pour ses cultiva-
tours; mais je suis certain que les mar-
chés d'Ontario et de Québec affectés au
grain commun n'ont été aucunement
influencés par les importations des
Etats-Unis.

On a encore insisté sur la nécessité
de frapper le maïs d'un impôt et 'de
créer ainsi un marché pour le grain en
forçant les distillateurs 'A employer
l'orge canadienne. En 1875, nous avons
importé' 3,6l9,746 boisseaux de maïs
et en avons•export&2,080,090; en 1876,
nous avons importé-3,6835528·boisseaux
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et exporté 2,047,040. On voit donc
que le maïs est le seul grain dont l'im-
portation excède l'exportation.

On prétend que si un droit de 10, 15
ou 20 contins par boisseau était imposé
sur le maïs, les cultivateurs canadiens
emploieraient l'orge du Canada. Je ne
crains pas d'affirmer que le whisky ne
peut être fabriqué avec de l'orge, mais
qu'il pourrait l'être avec du malt.

J'ai en ma possession des lettres de
plusieurs distillateurs qui disent que le
droit dont le maïs est frappé est extra-
vagant, car pour chaque boisseau de ce
grain qu'il emploie le distillateur a
une taxe de $2.70 à payer.

J'ai adressé à MM. Gooderbam et
Worts une lettre dans laquelle je leuù
demandais: "Si un droit de 10, 15 ou
20 centins était placé sur le maïs, em-
ployeriez-vous ou pourriez-vous em-
ployer l'orge ?" Et ils ont répondu;
"Cela ne se p eut." J'ai aussi une
lettre de M. Weiser, un distillateur
important qui paie tous les jours un
impôt de 62,000 à *3,000, et qui est du
même avis que MM. Gooderham et
Worts.

Si cet argument est bon, et si l'on
peut me démontrer que des distilla-
teurs tels que Gooderham et Worts et
M. Weiser sont convaincus que la
chose est possible, je voterai en faveur
do l'amendement. Mais on ne le peut
pa.4, et il ne sert de rien de jeter de la
poudre aux yeux des cultivateurs en
faisant croire qu'ils en retireraient des
avantages.

Quant à l'assertion de l'honorable
député de Carleton que le whisky peut
être fait avec de l'orge, je crois qu'il ne
peut l'être que dans une mesure res-
treinte. Nul doute que ses principes
d'abstinence totale font croire que ce
serait un bon moyen de faire cesser la
consommation de cette boisson en
Canada.

Je partage son avis sur ce point et
suis prêt à faire autant que lui pour
en arriver à ce résultat; mais lorsque
des gens ont l'autorisatien de fabriquer
un certain article, li Parlement ne doit
pas intervenir et leur dire qu'ils ne
doivent point se servir de certains ar-
ticles dans leur industrie, car cette
restriction leur ferait un tort considé-
rable. Ce serait une singulière façon
de protéger et d'encourager les indus-
tries manufacturières du pays.

M. Baousa

La fabrication de l'empois est une'
des industries du comté que je repré-
sente et qui possède un établissement
de ce genre le plus considérable qu'il y
ait en Canada. On m'a demandé d'ap-
puyer la proposition de l'honorable
député d'Hamilton (M. Wood) et de dé-
clarer qu'il est du devoir du gouverne-
ment de soutenir les industries du
pays.

L'Opposition serait prête à proposer
une résolution en faveur des fabricants
d'empois, mais elle en proposerait en-
suite une autre déclarant qu'un fort
impôt doit être placé sur un article
qui entre dans la fabrication de l'em-
pois. Elle dirait qu'un droit spécifique
de deux centins doit être établi sur le
blé-d'inde qui vient des Etats-Unis en
franchise, puis qu'un droit de 10, 15 ou
20 centins doit être placé sur chaque
boisseau de blé-d'inde qui entre dans la
fabrication de l'empois. Si la: résolu-
tion proposée était adoptép, la manufac-
ture de Grenville-Sud ne tiendrait pas
une semaine.

Il est important d'examiner les pro-
duits agricoles du Canada et leur mar-
ché, eu égard surtout à la somme con-
sidérable des produits importés des
Etats-Unis.

En 1876, nous avons importé 1,225
chevaux, dont 728 sont allés à la Co-
lombie-Britannique et 110 à Manitoba,
laissant 387 pour les autres provinces
dont Ontario n'a eu que 174,-tandis
que nous en avons exporté 4,100. Nous
avons importé 4,580 bêtes à cornes,-
dont 1,187 pour la Colombie, 3,025 pour
Manitoba et 368 pour toutes les autres
provinces-et nous en avons exporté
39,000. Nous avons importé 8,690
moutons,-dont la Colombie a eu 8,409
et Manitoba 268, n'en laissant que 13
pour toutes les autres provinces, et sur
ce nombre Ontario n en a eu que 3
d'une valeur de 87,-tandis que nous
en avons exporté 242,438. Nous avons
importé 8,456 donzaines d'oufs, tandis
que quatre villages situés sur le St.
Laurent en ont exporté 1,130,000 dou-
zaines en 1874, et que l'année dernière
le Canada en a exporté 3,021,000 dou-
zaines.

Ce sont là des faits importants.
Lorsque l'Opposition parle des.produits
importés dans le pays, elle s'abstient de
faire connaître les exportations. La
Colombie-Anglaise et Manitoba ont
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sans doute fait des importations consi-
dérables de produits américains; mais
les produits de surplus des vieilles pro-
vinces ont un marché à l'extérieur, car
elles produisent beaucoup plus qu'elles
ne consomment.

Pour bien comprendre jusqu'à quel
point la question peut avoir une
influence sur le pays, il est nécessaire
d'entrer dans les détails.

Il y a quelque temps j'ai déposé sur
le bureau de la Chambre une statistique
des produits des villes qui se trouvent
sur les bords du fleuve St. Laurent
entre Brockville etla ligne provinciale,
distance de 100 milles. J'ai obtenu de
l'honorable Clifford Stanley Sims,
consul américain pour le district de
Prescott, une statistique des exporta-
tions de ce district comprenantPrescott,
Brockville, Cornwall et Morrisburg,
pendant les années 1875 et 1876. Voici
ce tableau:

Description. 1875.
Animaux, vivants ........ $325,282 03
Beurre, oeufs, etc........... 312,667 90
Fourrures, peaux........... 72,805 40
Céréales....................... 71,480 42
Effets de ménage........... 27,305 50
Bois de construction,

bardeaux, lattes, etc..1,510,046 02
Viande et volaille......... 11,569 24
Divers ........ .............. .. 129,832 23
Produits des mines........ 5,779 50
Bois d'échantillon, bil-

lots de sciage, etc...... 45,496 28
Bois de chauffage ......... 117,092 36

1876.
$ 516,170

160,620
62,568
48,363
31,198

1,412 096
12,440
99,444
1,228

19,742
48,407

$2,629,356 88 $1,112,276

J'ai demandé au consul quelle quan-
tité de ces produits revenait au pays, et
il m'a répondu qu'il n'en revenait pas.
Il est vrai que le Canada verse une
vaste somme dans le Ti-ésor des Etats-
Unis pour faire admettre ces effets sur
le marché américain ; mais aucun autre
marché ne nous est ouvert, et la grande
question du moment pour les cultiva-
teurs est celle de savoir comment ils
pourraient ouvrir le marché américain
aux produits de notre sol.

Cela m'amène à parler de la demande
qui a été faite: pourquoi nous avons
perdu le traité de réciprocité et qui, de
l'Opposition ou du ministère actuels, en
est responsable ?Pour ma part j'accuse
le parti tory d'être directement respon-
sable de l'abrogation, de ce. traite, en
vertu duquel nos produits étaient admis
en franchise aux Itats-Unis..,Pendant
que ceux-ci luttaient pour l'exitenoeçau

milieu de la guerre civile, il n'y a pas
en Canada un seul tory qui n'ait alors
sympatisé avec le sud et fait des voux.
pour que l'union fût brisée.

M. BOWELL-Le député de Mont-
réal-Ouest était, à cette époque, un
membre du parti.

• M. BROUSE-Un écrivain du Herald
de New-York dit:

" Il est inutile de revenir sur les actes du
gouvernement canadien qui ont rendu le traité
de récipr°cité si impopulaire aux yeux des
Américains et entrainé son abrogation."'

Voilà la meilleure autorité que je
puisse présenter à la Chambre, et je ne
crois pas qu'il soit possible de la réfuter.
Oui, les actes du parti tory et ses sym-
pathies pour le Sud ont fait au pays un
tort immense. L'écrivain du Herald
ajoute :

" Il suffit que, de votre côté, nous consep-
tions à tendre la main de la fraternitt à nos
voisins pour fins commerciales, et que nous
donnions aux industries des deux pays tous les
avantages qu'à notre avis le libre échange
assurerait."

Il y a, aux Etats-Unis, un grand
parti qui veut accorder la réciprocité
au Canada et établir avec lui des rela-
tions commerciales ; le gouvernement
canadien doit faire tous ses efforts pour
ouvrir les marchés américains à nos
cultivateurs.

Nous ne devons pas, comme le coli-
maçon, nous renfermer dans notre
coquille et croire que nous pouvons
vivre sans les peuples qui nous entou-
rent. Nous retirons du sol plus de
produits que nous en avons besoin, et
il nous faut naturellement avoir un
marché de l'autre côté des frontières.

Je suis heureux de dire qu'un marché
pour quelques-uns de nos produits,
surtout pour le bouf, est sur le point
d'être ouvert dans la mère-patrie, et je
crois que Prescott a été la première à
envoyer une consignation. Un négo-
ciant de cette petite ville a exporté 500
bêtes à cornes ct'réalisé par cette trari-
sation un profit de $10,000 à $12,000.
Ce particulier est actuellement à négo-
cier un achat de 1,000 bêtes, et il
compte que cette opération réussira
aussi bien que la première.

J'ai donné, une des raisons pour les-
quelles nous sommes obligés e payer
une somme aussi considérable au Trésor
dus EtatsUnis sous la forme de droits
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d'exportation sur nos produits qui
entrent dans ce pays, et cette raison
suffit pour convaincre la majorité de la
population ; mais il y en a encore une
autre.

Nous avions une clef qui aurait pu
nous ouvrir les marchés américains, un
levier qui aurait forcé l'entrée de nos
produits agricoles ; mais je regrette
de dire que le très honorable député de
Kingston, qui est allé à Washington, a
cédé l'une et l'autre.

J'espère que les deux pays revien-
dront à de meilleurs sentiments, et
c'est pour cela que je voudrais la pro-
tection pour nos manufactures, surtout
pour les articles qui sont importés en
ce pays et que nous pourrions fabriquer.
Mais nous ne pouvons pas produire le
blé-d'inde, et il nous en faut; c'est
pourquoi il serait inutile de nous faire
tort, en plaçant un fort impot sur ce
grain dans le but de nuire a nos voi-
sins.

Je voudrais que nous forcerions la
main aux Américains, autant que cela
est en notre pouvoir, en frappant d'un
droit considérable leurs produits qui
sont importés ici, et en protégeant nos
fabriques; car je crois que nous ne
pourrons obtenir le libre échange entre
les deux pays si nous nous inclinons et
laissons 'nos voisins apporter leurs
industries en ce pays, tandis que nos
fabricants n'ont pas les mêmes avan-
tages pour lutter avec eux.

C'est l'attitude que je suis prêt à
prendre à l'égard des manufactures,
et, d'un autre côté, je suis prêt à aider
par tous les moyens possibles l'ouver-
ture des marchés américains pour nos
produits agricoles. Aussi, je voterai
contre le gouvernement sur la première
question et en sa faveursur la seconde.

J'ai été surpris, hier soir, d'entendre
l'honorable député de King déclarer.
qu'il votera pour la protection parce
qu'il n'a pas confiance dans lo gouver-
nement. Lorsqu'un membre de l'Op-
position motive son vote d'une telle
façon, je ne me sens aucunement incliné
à la suivre; et tout en opposant le mi-
nistère sur la protection à donner aux
manufactures, je ne considère pas que
les deux questions, les intérêts manu-
facturiers et agricoles, vont de pair.

M. McCALLUM-D'après ce qu'il
vient de dire, je comprends que. l'hono-

rable député de Grenville-Sud est favo-
rable à la protection des manufactures,
mais non des industries agricoles: les
cultivateurs canadiens n'approuveront
pas une telle attitude.

Il a déclaré que nous ne devrions pas
imposer un droit sur le blé-d'inde im-
porté, parce que ce grain est nécessaire
a la fabrication du whisky. S'il était
agriculteur, il saurait qu'il y a des mil-
liers d'acres de terre favorables à la
culture du seigle qui peut produire le
whisky. De plus, le blé-d'inde étant
admis en franchise, le seigle n'a jamais
atteint savaleur réelle.

.Lhonorable député de Grenville-Sud
prétend que lo très honorable député
de Kingston est responsable de ce que
le Canada a perdu le Traité de Réci-
procité et que l'abrogation de ce traité
est également dû aux sympathies d'une
partie du peuple pour le Sud pendant
ra uerre civilo américaine.

La grande majorité des populations
du Canada sympathisait avec les Etats
du Nord au commencement de la
guerre; mais quand les Yankees insul-
tèrent le drapeau britannique et enle-
vèrent MM. Slidell et Mason du Trent,
il y eut un revirement, et il est passa.
blement étrange que l'honorable député
de Grenville-Sud soit resté assez fier
pour ne pas changer alors d'opinion.
Nous avons donné aux Etats du Nord
plus que de la sympathie: nous leur
avons fourni des jeunes gens pour faire
leur guerre.

Représentant d'un comté agricole et
agriculteur moi-même, j'affirme que les
relations actuelles qui existent entre
les deux pays ont fait tort aux intérêts
du Canada sous le rapport des produits
agricoles. En outre, ces relations sont,
pour nos cultivateurs, une prime d'en-
couragement à quitter le Canada pour
aller s'établir aux Etats-Unis.

Tout le monde partage l'avis de
l'honorable député - de Grenville-Sud,
que la p'pulation devrait être augmen-
téeo. Comme résultat des relations
actuelles, je suis en mesure dé dire,-
puisque je représente -un comté voisin
des frontières,-que le cultivateur ca-
nadieii qui va s'établir aux Etats-Unis
te trouve avoir. deux -marchés pour
écouler sesaproduits: le:marché améri-
cain et le marché canadien.

Ce dont nos cultivateurs se plaignent
c'est que, quand la récolte manque aux
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Etats-Unis et qu'elle réussit en Cana-,
da, les produits que nous exportons de
l'autre côté des frontières sont frappés
d'un droit de 20 à 25 pour cent.

La Chambre reconnaîtra avec moi,
-du moins les cultivateursprrtageront
mon avis-que si sa récolte est médio-
cre, le cultivateur demande un bon
prix pour ses produitE, afin de pouvoir
solder sa main-d'œuvre, ses taxes ma-
nicipales, son cordonnier, son forgeron,
son tailleur, etc. Mais quels sont les
faits ?

Dès qu'il y a une bonne récolte aux
Etats-Unis, les Américains inondent
les marchés canadiens de leurs grains.
Nos gens quittent le Canada afin de
profiter des avantages de deux mar-
chés.

Le tarif actuel nous fait perdre un
grand nombre de cultivateurs, ainsi
que des jeunes gens qui vont se lancer
dans les industries américaines.

Je crois être l'écho de la population
agricole en disant qu'elle veut plus de
protection en faveur des industries
manufacturières et minières, -mais
qu'elle demande en même temps d'être
elle-même protégée contre la concur-
rence injuste de nos voisins.

L'honorable ministre de l'Intérieur
a dit dans un récent discours:

"C Le ministre des Finances a posé en prin-
cipe que plus nous importons mieux nous nous
en trouvons. Cela pourrait être vrai si ce que
nous importons était payé."

Tout l'argument de l'honorable mon-
sieur repose sur des suppositions. Il y
a un vieux proverbe qui dit que " si
les si et les et étaient des marmites et
des casseroles, que ferait le chaudron-
nier ?"

J'ai pris la peine de réunir des statis-
tiques qui demontrent, suivant moi,
que l'excédant des importations n'est
pas payé, et que la condiLion de notre
commerce n'est pas encourageante et
no l'a pas été depuis quelque teips.

En 1851 la balance du commerce
contre nous était de 87,470,070 et de
$5,979,856 en 1852. Je parle des deux
provinces. du Canada, et non des pro-
vinces maritimes. En 1853 la balance
contre. nous était, de $9,180,136;' do
817,510,135 en 1854; de. $7,197,7»8 en
1855.; de $11,537,370 en-1856; de412,-
423,974 en 1857; de .85,603,918. en
1858-; de 68,788,180 on 1859. ..

La.soule année o.je' constate qu'il

n'y a pas eu une balance considérable
contre nous est celle de 1860 où nous
avons eu $190,271 en notre faveur.
Mais je poursuis.

En 1861 la balance contre nous a été
de $6,435,638 ; de $15,004,508 en 1862;
de $4,132,970 en 1863; de $15,685,954
en 1864 et partie de 1865; de 83,520,-
028 en 1866; de $13,974,763 en 1867;
de 815,951,756 en 1868; de $9,940,484
en 1869; de 81,230,839 en 1870; de
821,929,343 en 1871; de $28,791,619
en 1872; de $47,221,360 en 1873; de
$39,861,654 en 1874; de $41,728,681 en
1875, et de $13,806,783 en 1876.

Comment faisons-nous face à ces
balances ?

L'honorable ministre de l'Intérieur
prétend qu'elles sont le résultat de cer-
taines spéculations; que ce que nous
exportons nous revient avec des profits
plus considérables. J'admets que cette
balance peut être réduite par les profits
que nos navires peuvent faire sur leurs
dépenses, et c'est tout ce que nous
avons pour payer la balance. Mais
j'ose dire que le ministre de l'Intérieur
lui-même reconnaîtra que cela ne suffit
pas pour solder cette énorme balance
pour laquelle je considère que le pays
est hypothéqué.

Dès lors, n'est-il pas du devoir. du
gouvernement d'encourager, de déve-
lopper les industries manufacturiòres,
agricoles et minières, afin que nous
puissions restreindre les dépenses dans
les limites du revenu et garder l'argent
dans le pays, au lieu de l'écouler pour
solder ces balances?

Quelques députés ont voulu faire
croire que la protection a été préjudi-
ciable aux Etats-Unis. J'ai fait toutes
les recherches possibles 1,our vérifier
l'exactitude des faits, et j'en suis venu
à la conclusion que ce pays n'est pas
dans une situation aussi mauvaise qu on
s'est efforcé de le représenter.

La balance totale du commerce
contre Ontario et Québec est de 8365,-
635,477. Dans les dix-sept années qui
ont précédé la Confédécratin il y avait,
contre la Nouvelle-Ecosso et le Nou-
veau-Brunswick, une balance, de 872,-
158,812. Soit pendant 25 ans,. un
total do $427,794,269 cöntre la Confé-
dération.

La population des Etats-Unis est de
40,000,00 d'âmes, tandis que le Canada
n'on- compte que 4,000,000-.Or, la
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balance contre eux, pendant la même
période, a été de $299,033,250, soit une
moyenne de $11,961,480 par année,
tandis que celle du Canada a été de
$16,711,770.

Et c'est en face de ces chiffres qu'on
nous a dit que le Canada aurait tort de
prendre exemple sur les Etats-Unis?

Si la balance du commerce contre le
pays avait été la même, proportion-
nellement à la population, que colle
que nous avons contre nous, elle aurait
été annuellement dix fois plus considé-
rable, soit $167,117,700, on, en vingt-
cinq ans, $4.277,942,690.

Mais, dans le cours des quelques
dernières années la balaiee a penché
en leur faveur; depuis dix ans elle a
été de $129,000,000, ce qui a ou pour
effet d'élever leur circulation moné-
taire au p-ir. En outre, de 6136,941,-
912 qu'elles étaient en 1850, leurs
exportations se sont élevées à $643,-
094,788 en 1875. .

A l'aide du tarif protecteur, les
Américains n'ont pas seulement pros-
péré; mais, nonobstant un impôt de
17½ pour cent, ils ont pu sacrifier leurs,
marchandises sur nos marchés. Bien
plus, ce peuple ,extraordinairement
énergique a pu expédier ses produits à
3,000 milles au-dela des mers et lutter
avantageusement avec les Anglais sur
leurs propres marchés.

On a parlé du traité de réciprocité.
Je crois que ce traité a surtout profité
aux Américains, car de 1854 à 1863 la
balance de commerce en leur faveur a
été de 839,847,199 ; mais il nous a valu
beaucoup sans aucun doute, puisque
nous avons expédié plus d'effets admis
en franchise aux Etats-Unis que nous
n'en avons reçu. En 1876 la balance
contre nous et en faveur des Etats-Unis
était de $14,976,716.

J'avais, à cet égard, posé une ques-
tion à l'honorable député de Grenville,
mais elle est restée sans réponse. Il l'a
éludée, et je dois on conclure qu'il ne
pouvait y répondre de manière à jeter
du discrédit sur le système -de la pro-
tection.

Il nous venait, des Etats-Unis, des
articles admis en franchise pour une
valeur d'environ $24,730,871, et ces
articles flaisaient une concurrence
directe aux industries canadiennes sur
nos propres marebés. On ne me dira
pas, j'espère, qu'un tarif qui tolérait un
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pareil état de choses étaient avanta-
geux. Aujourd'hui les populations en
souffrent, et il est important d'y trou.
ver remède.

Il est à désirer que notre population
augmente, que nous attirions ici des
émigrants pour nous aider à développer
les ressources de notre pays.

le ne voudrais dire rien de désa-
gréable à l'honorable député de Perth-
Sud ; mais il devrait employer l'influen-
ce dont il jouit auprèsdu gouvernement,
-et elle n'est pas petite,-pourle pousser
à adopter une politique qui donne de
l'emploi aux émigrants qu'il voudrait
attirer dans le pays. Je suis convaincu
que notre système d'émigration actuel
ne sert qu'à augmenter la population
des Etats-Unis, à notre propre détri-
ment.

Au sujet de l'accroissement de la
population américaine, j'ai des statis-
tiques qui remontent jusqu'à l'année
1790; mais je n'attribuerai que celles
qui se rapportent à la période de
1860 à 1870 pendant laquelle les Etats-
Unis ont passé par une guerre désas-
trouse qui leur a coûté 850,000 hommes,

50,000 pour le Sud et 500,000 pour le
Nord. Eh bien! en dépit même de
cette guerre, leur population a aug-
menté, en 1860 et 1870, de 7,526,298
ames, ou 24 pour cent, et cela grâce
au système de la protection.

Je signale -specialement ce fait à
l'attention du ministre de l'Intérieur,
qui doit être fier de suivre l'exemple
d'un tel peuple.

J'ai, pour la Grande-Bretagne, d'au-
tres statistiques qui remontent jusqu'à
1811; mais je ne m'en servirai égale-
ment que pour la période de 1861 à
1871. Avant cette époque la popula-
tien de la Grande-Bretagne -était de
29,296,946 âmes et en .1871 elle attei-
gnait 31,628,338,-soit une augmei-
tation de 2,358,391 âmes, ou a peuprès
huit pour cent.

On me dira probablement que ce
n'est pas un argument, que les -émi-
grants ont ablhaidonné. la Graude-Bre-
tagne pour aller dans toutes les parties
du monde, et que notre pays a reçu de
la sorte une augmentation de popula-'
tion. C'est vrai, mais je suis fiché de
dire qie nous n'avons :pas su, retenir'
ces énmigrants.

Pc notre-côté nous avions en 1861
une 'populatiôn de';3,250,000 âmes, et
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de 3,845,929 en 1871,'soit une augmen- sans obérer 1o peuple de taxes et tout
tation de 595,929, oli huit pour cent. on aidant nos industries.
Le nombre des émigrants venus de la Nous importons pour une valeur do
Grande-Bretagno et des autres pays #32,269,761 de marchandises admises
pendant cette période fat de 190,911. en franchise, pour plus de 84,133,000
En déduisant ce chiffro de 1'augmorn- de narchandises frappées d'un impôt
tation mentionnée plus haut, il nous de 5 pour cent, et pour $2,191,162
reste 405,518, soit une augmentation d'effets payant un droit de 1Q pour
de moins do 12k pour cent, ou moins cent. Or, ci imposant 10 pour cent,
de 11 pour cent par année. sur les effets admis cn franchise, les

Mais on doit savoir que notre accrois- droits de 5 pour 100 sont portés à 10
sement naturel a éte beaucoup plus pour cent, les 10 pour cent à 15 pour
considérable et qu'une bonne partie de cent, et ce changement nous donne un
notre population est allée aux Etats- revenu do $3,542,647.
Unis. Ces faits m'ont saisi d'étonne- Je sais qu'une augmentation des
ment. Quelle a été la cause de cette droits arrête les importations; mais si
émigration? C'est parce que nous n'a- celles-ci étaient réduites de moitié, le
vions pas d'emploi adonner aux nôtres, pays gagnerait encore beaucoup au
et que nos artisans ont été obligés d'al- changement, et nos industries seraient
ler en chercher aux Etats-Unis. Il est on même temps protégées.
sans doute désirable de nous procurer
des émigrants, mais il est également M. JOn ES (Halifax)--Les mai-
désirable que nous leur donnions de handises admises eon franchise dont
l'ouvrage pour les garder. vous parlez sont employées par les

Voilaquelques-unes des questions qui fabricants,
devraient·finer l'attention du gouver- M. McCALLUlt-Vingt-quatro mil-
nement; il devrait s'efforcer de réduire lions de marchandises admises en fran.
la balance de commerce qui existe chise entrent -en concurrence directe
contre nous et de diminuerles dépenses. avec nos propres industries, surtout
publiques. avec les produits de notre sol.

Si un particulier, cultivateur.ou arti- En 1874, le ministre des Finances
san, mène un train de vie au-delà de ses nous avait prédit un déficit, et il a pria
moyens, il doit nécessairement faire à tache de réaliser sa pro tie. Nous
banqueroute; ainsi on est-il pour notre l'avons aujourd'hui ce déficit, et le
pays. .e suis fAehé de le dire, nous monde regarde le ministre comme un
nous enfonçons davantage dans la ban- prophète.
queroute. . Si je pouvais seulement saisir les

le ministre de l'Intérieur a prétendu moyens par lesquels nous en sommes
l'autre soir que trois moutons seule- arrivés là, je démontrerais au peuple
ment ont été importés au Canada en ,que le ministre des Finances a été par-
1876; mais cette assertion est inexacte. faitement secondé dans son ouvre.
La statistique des importations est Les ft'ais d'administration des minis-
comme sait: bêtes à cornes, 6,367 en tères se sont considérablement accrus
nombre et 8164,491 en valeur; mou- depuis l'avènement des honorables
tons, 11,856 en nombre, et $23,240 en membres de la droite; la transaction
valeur; cochons, 10,419 en nombre et des rails d'acier nous a 'fait perdro, des
$152,497 en valeur. Nous avons aussi sommes immenses dont l'intérêt a été
importé dcs fruits verts pour une va- porté au revenu ; l'embranchement du
leur de $376,464., Je sais quo. -es chemin de for de la Baie Georgieino
articles sont frappés d droits dû 10 nous a aussi valu une somen .considé-
pour cent, mais les Etats-Unis nous rable, et plus do $100,000 ont été 'gas-imposent 20 pour cent pour les mêmes pillées s pour ý les, magnifiques voies
articles. mixtes (mater stretches) dont on a tant

Le, ministre 'des Finances paraît ,parlé'. d
s'être efforcé 'de 'réàliée, 'la piophétie Le pays est donc tmoin ue legou-
qu'il, nous a faite -on 1874; "Je -trois vernement a aidé o. ministre s
pouvoir lui dire comment i rast d Finances à faire 'd a prphétie de
s'y ' prendre 'podÙr obtenir e74 n fait accompl

60k
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M. SMITH (Peel)-La question
dont nous nous occupons se rapporte
plus spécialement à l'amendement pro-
posé par l'honorable député de Wel-
lington-Centre en faveur de la protec-
tion pour les cultivateurs.

Il y a bien peu de représentants du
peuple qui ne portent pas un vif inté-
rêt a cette classe de la société, et les
cultivateurs du Canada, ceux d'Onta-
rio surtout, leur en conservent une
gratitude profonde. Toutefois, c'est
un fait digne de remarque que deux ou
trois députés conservateurs ont pris
part à co débat.

Je suis prêt à admettre que ce qu'on
a dit sur la question peut avoir sa rai-
son d'être. Les cultivateurs canadiens
se trouvent certainement dans une
situation désavantageuse. Lorsqu'ils
apportent leurs grains au marché, le
marchand en fixe le prix; s'ils appor-
tent des animaux, ce sont les acheteurs
qui lo déterminent, ainsi que pour les
produits agricoles. De même, s'ils
emploient l'avocat ou le médecin, ils
suivent encore l'exemple général sous
ce rapport. Les cultivateurs se trou-
vent donc décidément avoir le désa-
vantage, et peut-être ne devons-nous
pas-nous étonner de ce que quelques
députés portent un si vif intérêt à des
gens qui n'en ont pas pour eux-mêmes.

Comme d'autres ont parlé pour leur
province, je vais parler popr la mienne.
Onta;io compte cinquante-neuf repré-
sentants qui soutiennent l'administra-
tion actuelle et qui rej3tteront toujours
uni) proposition de non-confiance. Des
recherches m'ont permis de constater
qu'il y a une trentaine de membres de
cette Chambre qui pratiquent l'agricul-
ture. De ce nombre, la inoitié appar-
tient a Ontario, et il y on a de 13 à 15
qui appuient le ministère.

Tout cela fait paraître étrange que
l'Opposition presse sa motion.

Les cultivateurs ne comprennent pas
comment l'imposition d'un droit sur
chaque-chose pourrait lour être avan-
tageuse. L'impôt dont le pétrole est
frappé a fait monter cet article de 20 à
25, 30, 35 et 50 contins le gallon. Les
cultivateurs envent trop bien que les
taxes qui scraient prélevées sur le
grain ne leur donnerait pas un sou de
1lu. Ils peuvent ne pas s'immiscer
dans les affaires du pays, mais ils on-
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tendent trop bien les leurs pour sanc-
tionner une pareille proposition.

Voyons maintenant pour la question
des représailles.

Si les Américains ont élevé contre
nous une muraille de la Chine, ils en
ont fait autant pour les autres pays.
En 1860, avant de commencer cette
guerre civile, la plus grande dont le
monde ait peut-être été témoin, ils
n'avaient qu'une dette insignifiante de
$6,000,000; mais en quatre ans, cette
dette s'est élevée a $2,600,000,000, et
ils ont décidé do la liquider.

Leur premier pas dans cette voie a
été d'imposer une lourde taxe sur le
revenu de l'intérieur, et, naturellement,
comme ils taxaient leurs produits, ils
ont dû taxer ceux qu'ils importaient;
sans cela leurs marchés seraient encom-
brés de produits étrangers.

Le Canada est traité par les Etats-
Unis de la même manière que les
autres pays; mais si nous lour appli.
quions un tarif spécial, ils seraient on
droit d'en faire autant à notre égard.
Si nous faisions ino augmentation
générale du tarif, il nous faudrait
augmenter également l'impôt sur les
articles que nous importons de la
Grande-Bretagne, et cela, bien que
nous exportions notre surplus dans ce
dernier pays.

Les cultivateurs d'Ontario ne deman-
dent la protection ni pour un article
ni pour un autre, bien que, s'il était
nécessaire dans l'interêt du pays d'im-
poser une augmentation de 20 ou 25
pour cent, ils seraient disposés à le
payer; mais ils ne veulent pas payer
cet impôt pour l'avantage do quelques
particuliers qui ont fait des fortunes
princières avec les manufactures.

La question des canaux n'est pas
étrangère à ce sujet.

Comme on le sait, nos canaux sont
la grando voie qui conduit de l'ouest à
l'Atlantique. Il y a 350 milles de Port
Colborne a Montréal, et sur cette .dis-
tance il y u 72 milles de canaux avec
54 écluses. Mais de l'ouest à New-
York il y a 70 écluses .sur la même
distance de 350 milles, et il faut deux
semaines pour faire lo trajet, tandis
qu'il ne faut que trois jours pour passer
par les canaux canadiens.

Le ministère no paraît pas disposé
à donner sa démission à la demande.do
l'honorable député d'Onitario-Nord (M.
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Gibbs), et je ne crois pas qu'il court le
risque d'étre renversé.

heures l'Orateur quitte le fhu-

sÉANCE DU sOiR.

BILL PRIVÉ.

Le bill suivant est examiné en comité
général, rapport en est fait, et il est lu
la troisième fois et adopté.

Bill (Né. 16), concernant la compa-
gnie d'assurance mutuelle contre le
feu dite Beaver et Toronto.-M. Bowell.

DIVORCE DE WALTER SCoTT.-[BILL
, o. 84.)

(31f. Oliver.)

I.' BOWELL-Je propose que le
bill (No. 84), pour faire droit à Walter
Scott, soit maintenant lu la troisième
fois.

Motion adoptée sur la division sui-
vante:

POUR:

Mesaieurs
Archibald
Aylmer
Bain
Bertramm
Biggar
Blackburn
Borron
Bowell
Bowmau
Brouse
Burk
Burpee (St. Jean)
Campbell
carmichael
Charlton
Christie

.Church
Cockburn
Dymond
Farrow
Ferris
-Fleming
Galbraith
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sued),
Gibson
Gillies .
Gillmor
Goudge
Greenwaay
Har

Hilglnbotham

Killam -

Kirkpatrick
Little
Macdonald (Toronto-

Centre)
McDougall <RenfrewS.)
MasKay Ca e.Breton)
McKay (6oIcester)
Mackenzie
Macmillan
Mfcallum
McCraney
McGregor
McNab
McQuade
Mills
Moffait
Monteith
Oliver
Orton
Paterson
Piekard
Plumb
Pope' (Queen's, P.E.f.)
Rochester
Ross (Durham-Bst)
Rois (Prince-Edouard)
Scatoherd
Soriver
Shibley
Tho'mpson (oaribou)
Thompson(Haldimand)
Trow
Tupper
White (Hastings-E)-69

A 6
teuil.

fois.
Motion

vante :
adoptée sur la division sui-

Archibald
Ayimer
Ban
Bertram
Biggar
Blackburn
Blain
Blake
Borden
Borron
Bowell
Bowman
Bronse
Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sun'oury)
Cameron
Campbeil
Carmichael
Charlton
Christie
Church
Cockburn
Cook
Cunningham
I ymond

Ferris
Fleming,
Forbes

POUR :
Messieurs

Kirk
Kireatrick

Macdonald (ngton)
Macdonald (Koronto-

Centr
Macdougalý (Elgin-lut)
McDougal(Renfrew-S.)
MacKay Cap-Breton)
McKay (olchester
Mackensie
Macmillan
McCalum
McCraney
McGregor.
MeNab
McQuade
Mills
Nloftat
Monteith
Norris
Olive-r
Orton
Patèrson
Pickard
Plumb
Pope .(Queens, T. P. B.)

Rochester i
Rois (Dùrham-Bt)
Ross (MiddlesexnOuest)

CONTRE:

Messleurs
Baby Barwood .
Bartho Holton
Béchard Hurteau
Benoit Lajole
Bernier Lanthier
Bolduc liaurier
Bourassa Macdonald (Cornwall)

Caron cDonal £Cp

Cauchon Breton)
cheval MacDonnell
Cimon McGreevy
Costigan MssIoU
Coupal Montplaisir
Currier Mousseau
Outhbert Ouimet
Daoust Pinsonneault
Delorme Pope (Compton)
Desjardins Richard
De dt. Georges Robitaille
Domville Short
Donahue Taschereau
Fréchette Thibaudeau.-44.
Gaudet

Le bill est la la deuxième fois.

DIVORCE DE MARY JANE RATES.-[BILL
NO. 85.]

(M. Troie.)

M. TROW-Je propose que le bill
(No. 85) pour faire droit à Mary Jane
Bates soit maintenant lin la deuxième

.Rotatine. 99Afaires de
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Galbraith
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gibson
Gillies
Gillmor
Greenway
Guthrie
Hagar
Haggart

Higinbotham
Kerr
Killam

Baby
Bannatyne
Barthe
Benoit
Bernier
Blanchet
Boldue
Bourassa
Boyer
Caron
Cauchon
Cheval
Cimon
Costigan
Coupal
Currier
Cuthbert;
Daoust
Delorme
Desjardins
De St. Georges
Domville
Fréchette
Gaudet
Gill
Harwood

Ross (Prince-Edouard)
Scatcherd
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Thompson (Caribou)
Thompson (Haldimand)
Trow
Tupper

Wallace (Albert)
White (Hastings-Est)

-88.
NTRE:
ssieurs

Holton
Hurteau
Jetté
Lajoie
Lanthier
Laurier
Macdonald (Cornwall)
McDonald (Cap-Breton)
MacDonnell
NeDougall (Trois-Riv.)
McGreevy
Mclsaac
Masson
Montplaisir
Mousseau
Ouimet
Pinsonneault
Pope (Comupton)
Richard
Robillard
Robitaille
Roy
Short
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau.-52.

VOIES ET 3MOYENS-CONCOURS-LE TARIF.

Suite du débat.

M. CARON-Le débat do l'impor-
tante question qui nous occupe a déjà
duré si longtemps et les grands prin-
cipes qui séparent aujourd'hui les deux
partis politiques du pays ont été si
habilement défendus par les chefs, qu'il
me convient de me borner A quelques
mots. J'hésiterais même à prendre la
parole si l'honorable député de Drum-
mond et Arthabaska (M. Laurier)
n'avait fait certaines assertions que
je ne pu's luissor passer sous silence.

Mon honorable ami a émaillé son
discours d'anecdotes et de citations qui
on' considérablement ajouté A son
attrait. Il nous a parlé de Talleyrand
qui disait à un jeune homme que la
parole a été donnée A l'homme pour
déguiser sa pensée.

a3t axiôme du célèbre diplomate
M. Tuow

français a dù traverser l'esprit de mon
honorable ami lorsqu'il a parlé contre.
la protection. Il aurait dû, cependant,
se rappeler les éloquents discours qu'il
a prononcés en maintes occasions,
devant le peuple sur les hustings et
dans la Chambre provinciale, en faveur
du système qu'il combat maintenant;
et il aurait craint qu'on ne lui appliquat
l'axiôme en question.

Pendant que mon honorable ami
siégeait dans l'Assemblée législative de
Québec, il était l'éloquent champion
de la protection; il suivait le pro-
gramme du .parti national auquel il
appartenait alors, programme dont le
dernier article,que ces messieurs conser-
vòrent longtemps après avoir aban-
donné les autres, était la protéction
pour les industries nationales.

C'est un fait bien connu dans la
province de Québec,-car la chose a été
proclamée dans toutes les assemblées
publiques du parti,-que l'une des plus
sérieuses accusations portées par les
membres de ce parti, contre l'adminis-
tration du jour, était qu'elle ne favori-
sait pas la protection. Mais ce parti
a dû abandonner l'article deola protec-
tion avant d'être englouti par l'autre
parti plus fort, plus énergique, plus
déterminé et plus expérimenté, le parti
rouge de Québec, qui s'était servi
momentanément du parti national pour
faire oublier ses antécédents compro-
mettants et déployer devant les elee-
tours, aux élections de 1872, le drapeau
d'un parti nouveau.

S'il est nécessaire de faire connaître
le parti dans les rangs duquel marchait
alors l'honorable député d'Arthabaska,
je citerai quelques extraits du Bien
Public, qui fut fondé et sustentépar les
libéraux de Québec. Ce journal pu-
bliait son prospectus le 10 mai 1874, et
je prends la liberté d'en lire le passage
suivant:

"On comprend que sans l'industrie la
fortune publique n'aura jamais de fondement
solide dans ce paya, que le commerce et
l'agriculture languiront et que le peuple,
manquant de travail continuera d'émigrer
d'un pays, qui pourrait faire vivre les
umilions d'âmes. Qui veut la fin veut les
moyens; on conpreni aussi que la protection,
Inais une protection rage et modérée créera
l'industrie en ce pays, en nous rendant
capables de soutenir la concurrence contre
les produits dont les étrangers inondent nos
marchés,".
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Voilà ce que disait le prospectus du
journal qui devait opérer l'union des
partis dans Qudbec et que l'honorable
député d'Arthabaska fut l'un des pre-
miers à adopter.

Le 23 avril, le rédacteur ou proprié-
taire du Bien Public, écrivant d'Ottawa
sous le titre de correspondance de la
rédaction, disait:

" Nous sommes dans la semaine des
manufacturiers, ils arrivent de partout pour
plaider la cause de la protection, avec des
projte et des résolutions préparés avec soin.
ils sont décidés à frapper un grand coup,
car ils se sentent supportés par l'opinion pa-
blique.
* *i *c * * *

"Les rapports qui ont été lus constatent que
partout et dans presque toutes les branches,
les besoins sont les mêmes et ils déniontrent
qu'avec un peu de protection, notre indus-
trie prendrait d'immenses proportions."

Le 25 avril, il écrivait encore:
" Comite industriel.-L'enquête qi se pour-

suit en ce moment annonce une idée générale
et complète de nos manufacturiers, des causes
qui arrêtent leur développement et des
remedes qu'il s'agirait d'apporter à la situa-
tion. La plainte universelle protient de
deux choses différentes : La différence
énorme qui existe entre le tarif américain et
celui du Canada, qui nous exclut pratique-
ment des Etats-Unis, tandis qu'il ivite la
concurrence américaine au milieu de nous.
Ainsi la plupart, des produits manufacturés
sont frappés d'nn droit de 35 pour cent. à
leur entree aux Etats-Unis, tandis que ce
droit n'est que de 15 pour centaleurentrée en
Canada. En outre, pour maintenir les prix
chez eux, les Américains nous envoient et
vendent à sacrifice le surplus de leur produc-
tion, ce qui fait à nos industriels une posi-
tion -de dépendance intolérable. 2o. Les
manufacturiers anglais, ayant la main-
d'Suvre à plus bas prix et un marché plus
étendu, et produisant d'un autre côté un
article inférieur sous bien des rapports, peu-
vent faire à notre industrie une concurrence
sérieuse. Une taxe un peu plus élevée
donnerait aux Canadiens le controle de leur
marché, leur permettrait de fabriquer sur
une plus grande échelle et de fournir l'article
à plus bas prix que maintenant. Il y a bien
quelques autres obstacles soumis, ceux-ci
sont les principaux et ils pourront être
guéris de -la même manière en portant à 20
et 25 le droit de douane prélevé sur les mar-
chandises à leurentrée dans le pays."

Quant au; chiffre de la taxe qu'il est
nécessaire d'imposer, je ne snis pas
prêt à aller aussi loin que ce 'journal,
qui était l'organe des vues politiques
de l'honorable . député d'Arthabaska.
Il-parait hors dedoute que les grands
libres-échangistes de Québec qui for-

ment aujourd'hui la droite, étaient,-
à l'époque oà ils s'aperçurent que les
journaux qui existaient alors ne suffi-
saient pas pour répandre leurs doc-
trines et décidèrent de fonder le Bien-
Public,-unanimes à dire que la protec-
tion était le système qui convenait le
mieux au Canada.

A cette époque, comme aujourd'hui,
l'honorable député d'Arthabaska était
l'un des principaux membres de son
parti et siégeait dans la Chambre
d'Assemblée de Québec. C'est alors
qu'il devint l'éloquent champion de la
protection. Il ne se contenta pas de
blImer le très honorable député de
Kingston, parce que ce dernier n'aug-
mentait pas le tarif; mais, aveuglé par
son zèle, il alla jusqu'à reprocher au
goavernement local de ne pas accorder
la protection aux industries nationales.
Il a dû être plus que zélé, puisque son
chef actuel, l'honorablo président diu
Conseil, écrivait à son sujet dans le
Journal <le Québec :

" M. Laurier, a cru devoir déclarer à deux
on trois reprises que les hommes de so i
origine étaient commercialement et indtustri-
ellement inférieurs aux autres races. S'il a
raison, ce n'est pas en le disant qu'il amélio-
rera leur sort, mais en leur donnant l'ex-
emple par des oeuvres."

Voilà comment écrivait le président
du Conseil ou quelqu'un qui s inspirait
de lui. C'était une réponse au plai-
doyer pathétique que l'honorable député
d'Arthabaska venait de faire, -dans li
Chambre locale, en faveur de la protee-
tion Le président du Conseil lui dit
carrément qu'il eût raison ou non il ne
devait pas proclamer l'infériorité de
sa race, mais donner l'exemple par des
oeus ires, pousser à la roue et faire
connaître le système do protction qu'il
désire.

Pondant que mon honorable ami le
député d'Arthabalska accusait, hier soir,
l'Opposition de n'avoir pas de politique
sur ce point, je me suis rappelé la
verte leçon que lui donnait, il y a trois
ou quatre ans; le président du-Conseil,
son chef actuel, qui lui demandait de
définir la protection qu'il voulait.

Toutefois, mon honorable ami était
alors dans le vrai. Il n'appartient pas
à l'Opposition de taire .la besogne du
gouvernement et d'élaborer sa politi-
que; mais si l'administration ne se
sent pas à la hauteur de la situation,
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l'Opposition est prête à passer à droite
et à entreprendre la tache.

A l'époque dont je parle, mon hono-
rable ami n'était pas seul de son. opi-
nion. Plusieurs membres éminents du
parti auquel il appartient demandaient
aussi la protection. Le nouveau mi-
nistre de l'Agriculture,entre autres,pro-
nonçait, dans une assemblée publique
qui eut lieu, à Quîébec le 28 mais 1872,
un plaidoyer en faveur de la protec-
tion, dans le cours duquel il disait:

"Nos manufactures, nos différentes indus-
tries, qui pourraient être développées si facile-
ment, ne jouissent pas d'une protection suffi-
sante. On me répondra peut-être qu'il y a dans
le peuple un certain élan vers le progrès et
que l'esprit d'entreprise se développe parmi
nous. Oui, messieurs, la faim et la misère pous-
sent quelquefois les hommes à tenter des efforts
surhumains."

Ce n'était pas alors une question de
protection seulement, mais il s'agissait
encore de savoir jusqu'à quel point ce
système devait être appliqué pour éta-
blir nos industries naissantes sur une
base solide et durable, pour développer
l'esprit d'entreprise que l'on remarquai t
partout ; et cependant l'honorable mon-
sieur dont je viens de parler n'était pas
satisfait du gouvernement.

A cette époque encore ces messieurs
avaient l'aide de leur chef actuel, le
président du Conseil, qui appartient à
l'école des protectionnistes.

Lorsque, dans une réunion de la
Chambre Nationale de Commerce Amé-
ricaine, qui eut lieu à St. Louis, on
discuta la question d'établir un Zollve-
rein entre le Canada et les Etats-Unis,
le président du Conseil déclara dans le
Journal de Québec du 18 janvier 1872,-
qu'un pareil système, qui entraînerait
la création de lois uniformes pour les
impôts de douane, serait extrêmement
désastreux pour notre pays, qu'il équi-
vaudrait à l'annexion, qu'il porterait un
coup flital à nos industries naissantes et
nous mettrait dans l'impossibilité de
lutter contre les Américains.

Je le demande, si des droits égaux
avec les Etats-Unis que la protection a
cnrithis et rendus puissants devaient
amener ce résultat, comment pouvons-
nous aujourd'hui faire la concurrence à
cette nation si riche et si prospère lors-
que notre tarif est plus bas que le sien,
nous ferme leur marché et leur permet
de venir vendre iii à sacrifice ? C'est
mpossible.

M, CAîtos

Je crois avoir démontré que ces mes-
sieurs, qui semblent aujourd'hui s'indi-
gner au seul mot de protection, étaient
alors, dans l'Opposition, les avocats
ardents de ce système.

J'ai été extrêmement surpris d'en-
tendre l'honorable député d'Arthabaska
s'exprimer en termes si sévères et si
amers contre Québec, lui, l'un des en-
fants les plus distingués de cette pro-
vince. Au reste, ce n'est pas la pre-
mière fois qu'il agit ainsi. Il a pro.
clamé que le crédit de la province est
en baisse et que la construction des
chemins de fer l'entraînent sur les
bordsde la banqueroute.

L'honorable déput. a fait encore aux
franco-Canadiens le charmant com-
pliment de les-proclamer inférieurs aux
autres races sous le rapport du com-
merce et des manufactures.

M. LAURIER-Ce n'est pas le eas.
M. CARON-Je veux bien le croire;

mais si l'honorable député n'a pas dit
cela, il aurait dû repousser depuis
longtemps l'imputation qui lui en a été
faite.

Ce langage n'a pas contribué à lui
donner beaucoup de considération dans
plusieurs parties de la province.

M. LAURIER-Dans le discours en
question, je me suis seulement attaqué
au système d'éducation de la province
de Québec, et, si j'étais encore membre
de la Chambre locale, j'en ferais encore
autant.

Quelques voix-Ecoutez! écoutez!
M. LATRIER-Oui, je le ferais.
M. CARON-J'accepte l'explication

de mon honorable ami. J'avais puisé
mon renseignement dans les articles
du président du Conseil, qui s'était
permis contre lui une calomnie aussi
odieuse.

Les franco-Canadiens ne sont peut-
être pas, d'après l'honorable deputé
d'Arthabaska, aussi éminents que plu-
sieurs des membres de la droite; niais
leurs représentants occupent une posi-
tion qui leur donne droit au respect
public, car ils possèdent la confiance du

uple qui les a délégués à cottà
hambre.
Mon honorable ami a proclamé, dans

le cours de la dernière session, que la
législature locale ·de notre province
était dégradéo et flétrie. J'ai été péiné
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de l'entendro s'exprimer ainsi. Dars
tous les cas, la proviece de Québec ne
l'a certainement pas traité de manière
à s'attirer de sa part une pareille con-
damnation.

Mon honorable ami a exprimé l'éton-
nement que lui a7ait cause une phrase
de l'honorable député de Bagot (M.
Mousseau) et il l'a accusé de manquer
de respect envers la magistrature.

Il est possible que l'expression do
jugerie employée l'autre jour par le
député de Bagot ne soit pas très clas-
sique; mais mon honorable ami n'a
certainement pas manqué de respect
envers la magistrature.

Les juges n'ont jamais été plus consi-
dérés quo par le parti conservateur.
Les honorables membres de la droite
semblent être devenus bien particu-
liers sous ce rapport, depuis leur avène-
ment au pouvoir; mais je me rappelle
que, dans l'été de 1873, ils ne se sont
pas montrés très respectueux à l'égard
d'un juge qui méritait certainement
mieux.

Mon honorable ami prétend que
l'Opposition veut établir des droits réci-
proques sans la réciprocité. Comment
pu rrions-nous obtenir -des Américains
a réciprocité lorsque notre tarif fait si

bien leur affaire en leur ouvrant nos
marchés sans rien exiger en retour?

Mon honorable ami prétend encore
que la différence qui existe entre nos
différents intérêts empêcherais l'Oppo-
sition d'élaborer un tarif satisfaisant.
Mais dès 1858 le parti conservateur
acceptait le tarif protecteur de Sir
Alexander Galt, prouvant ainsi qu'il
était prêt à régler cette question.

Je n'ai pas la même influence
que l'honorable député d'Arthabaska,
qui s'approche gr.duellement des ban-
quettes de la trésorerie, je puis bien ne
pas avoir autant d'autorité que lui pour
parler au nom de la province da Que-
bec, la distance qui nous sépare l'un et
l'autre peut être grande; mais j'ai été
frappé d'étonnement en l'entendant
affirmer que les principes qu'il procla.
mait sont ceux de la province de Qué-
bec.

le serais curieux de savoir si l'hono-
rable monsieur à été longtemps -absent
de la province. de Québec, car on .pou-
vait croire qu'il ne s'est pas , donné la
peine. de, consulter le sentiment des
populations. Lorsqu'il, prétend que ce

sentiment est adverse à la protection,
veut-il parler des villes commerciales,
des chambres de commerce et dos as-
semblées électorales pour la Chambre
locale? Cela no se peut, car chaque
fois que les populations de la province
do Québec ont été invitées à donner
leur avis, elles se sont unanimoment
prononcées en faveur de la protection.
Et il n'en saurait être autrement,
lorsque les manufactures et les raffine-
ries ont fermé leurs portos et que dos
centaines-que dis-je ?-des milliers
d'artisans habiles se sont vus forcés de
quitter le pays.

L'honorable député prétend que la
protection ferait augmenter le prix du
pain. C'est tout le contraire: la pro.
teetion donnerait plus d'argent au
peuple pour acheter son pain. Com-
ment les malheureux que le système
actuel a jetés sur le pavé, en forçant les
manufactures et les raffineries à cesser
leurs opération%, pourront-ils acheter
du pain pour leurs familles?

On a prétendu que les conservateurs,
alors qu'ils étaient au pouvoir, n'ont
pas osé fixer le tarif à plus de 15 pour
cent. Mais les hommes 'affaires savent
qu'un impôt de 15 pour cent donnait
une meilleure protection que celui, de
17J pour cent aujourd'hui. Bien plus,
l'ancienne administration a pu, avec
cette ample protection, diminuer les
taxes de $1,000,000 par ahnée, tandis
que maintenant nous avons un déficit.

Je n'entends pas dire que' 17-& pour
cent ne constituent pas une protection
suffisante pour plusieurs articles; mais
je prétends que le gouvernement de-
vrait avoir assez d'energie pour prendre
l'initiative d'un tarif. qui aurait pour
effet de protéger et .d'encourager nos
industries.

Je ne puis terminer sans relever une
remarque faite pai l'honorable député
d'Arthabaska en comparant le député
de Bagot à une grosse femme, tandis
que lui-même, par sa maigreur et sa
délicatesse, était modestement. comparé
à iapoléon lor. Cette comparaison
devrait être portée un peu plus, loin.
La femme grosse, joviale et pleine de
santé, le député de Bagot, peut être
comparéo au syatère,de., la protection,
tandis que le jeune homme -malingre
qui représente.. Napoléon personnifie
celui du libre échange.
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M. CAUCHON-M. l'Oriateur, no;
vous semble-t-il pas étrange qu'aujour-
d'hui, comme dans l'enfance de l'écono-
mie politique, l'on soitéobligé do recom-
mencer le combat, alors que les prin-
cipes des relations politiques entre les
hommes et les nations, non seulement
sont depuis longtemps établis par les
grandes autorités dlo la science écono-
inique, mais ont encore été, depuis
longtemps, mis en pratique par les
premiéres nations commerciales du
monde.

La bataille contre la protection a été,
il y a déjà plus de trente ans, livrée, en
Angleterre, par Cobden, Bright et leur
école; elle l'a été, en France, en 1860,
par Louis Napoléon et Michel Chova-
lier, aidés de Bright et de Cobden. Et
je vous prouverai, dans un instant, que
les effets en sont prodigieux, progres-
sifs et permanents.

Le libre échange, pas plus que la
protection, n'est une panacée contre les
folies des individus et des nations. Pas
plus que la protection, il ne peut eni-
pêcher celles-ci de trop produire ou de
trop acheter; mais c'est, dans un dé-
sastre commercial, comme dans la pros-
périté, la meilleure condition, puisqu'il
vous permet d'acheter sur le plus bas
et de vendre sur le plus haut marché.

Ici, en Canada, bien que nous eus-
sions nos opinions sur les principes du
commerce, nous n'avons jamais livré la
bataille sur ce terrain, et les deux prin-
cipes, si l'un toutefois, de deux éléments
de la discussion mérite ce nom, ne
furent jamais mis on conflit l'un contre
),autre.

La raison en est simple. Nos mini -
tres des Finances, pour la plupart libre-
échangistes, n'eurent jamais d'autre ob-
jet en vue que le revenu.

Oui, ils furent, pour la plupart libre-
éhanîgistes, sans en excepter Sir Alex-
ander Gzalt lui-même. Sir Francis
Hincks, le plus habile d'entre eux, n'est-
il pas un libre-échangiste? S'il ne l'est
pas, pourquoi citait il, contre les amis
de la protection, Bastiat, dans cette en-
ceinte même?

Je le répòte, ils n'avaient pas d'autre
objet en vue que le revenu, et pour cet
objet ils imposaient le tarif le moins
lourd possible pour le peuple.

Le tarif fut donc regardé par eux on
tout temps comme une nécessité et non
autrement. Il faut administrer le pays;

M. Caos

il faut accomplir des travaux publics,
pour développer sos ressources; pour
cela il vous fant de l'argent et consé-
querament un tarif.

J'ai dit que la plupart de nos minis-
tres des Finances étaient des libre-
échangistes. Il est vrai que plusieurs
de leurs tarifs furent ici et là rapetassés
de protection, et les tarifs qui le furent
davantage furent ceux, de Sir Aloxan-
der Galt lui-même.

Mais ces pièces, on l'admettait,étaient
dues à des influences extérieures, à des
monopoles d'autant plus puissants, que
les majorités gouvernementales étaient
plus faibles.

Pourquoi alors sommes-nous obligés
de recommencer éternellement la
même bataille ? Est-ce que, comme
le leur a dit l'honorable député d'Ar-
thabaska, y ayant longtemps gohté, ils
regrettent la perte des ognons d'-
gypte ?

L'année dernière, ils eussent été
libre-échangistes, si le gouvernement
avait augmenté le fardeau des impôts,
et aujourd'hui ils sont en faveur de la
protection, toujours pour la même rai-
son.

Et il faut dire que l'occasion se pré-
sente bien pour eux. Le commerce
est dans un état sérieux de prostration;
les industries sont pour la plupart pa-
ralysées, et ils pensent, avec raison,
que c'est le temps d'offrir leur panacée
dont ils se gardent bien de faire con-
naître les éléments constitutifs, proba-
blement parce qu'ils les ignorent eux-
mêmes. Ils croient que la nation sera
comme l'homme malade qui; en santé,
dédaignerait d'avoir recours au charla-
tan, mais qui, fatigué de souffrir et ne
trouvant pas de médecin réel capable
de le guérir d'un mal constitutionnel, se
livre, on désespoir de- cause, à l'em-
pirique.

On connaît d'avance le résultat, et
comme notre mal n'est pas constitu-
tionnel, nous n'aurons pas recours au
charlatan.

Le libre échange n'est pas, cumme
on l'a affirmé quelque part, une bran-
che de l'économie politique; c'est un
principe trouvé par 'les investigations
de la science; c'est le, vrai fondement
de la riche.se des nations en équilibrant
entre ellos les facilités de la vie et en
leur permettant d'acheter sur le. pius

[COMMUNES-1 Tarif.



Tarif. 955

bas et de vendre sur le marché le plus
élevé. Ceci est élémentaire.

Quelques voix-Qu'est-ce que la pro-
tection ?

M. CAUCHON-La protection n'est
pas un principe; c'est un expédient au
moyen duquel le petit nombre s'enri-
chit au dépens du grand nombrc.

On s'environne d'un mur assez élevé
pour qu'il. ne puisse être franchi soit du
dedans soit du dehors. Les voisins on
font autant, et l'on produit uniquement
pour le marché indigène. Les manu-
facturiers font fortune, tandis que les
consommateurs, qui sont la masse,
s'appauvrissent. Cela dure jusqu'à ce
que le marché soit encombré, et alors
les manufactures se forment et jettent
sur le pavé les milliers -d'ouvriers aux-
quels, par ce procédé artificiel, elles
donnaient la subsistance.

L'honorable député du comté de
Québec a cru prouver que je n'avais pas
toujours été libre-échangiste, en citant
quelques lignes du Journal de Québec
contre le Zollverein que l'on voulait
établir entre le Canada et les Etats-
Unis. Ily a deux choses qui ôtent toute
valeur à cette citation : la première,
c'est que je ne l'ai pas écrite, et la
seconde, qu'il n'y 'est pas question de
protection.

Voilà plus de trente-six ans que je
parle dans cette enceinte, ou que j'écris
dans la presse, et, si l'on ne peut citer
que cela pour-me mettre en contradic-
tion avec moi-même, il faut avouer
qu'on a peu réussi.

J'ai écrit des volumes en faveur du
libre échange et ai été toute ma vie
libre-échangiste, et je défie qui que ce
soit de prouver le contraire. Si la
preuve est possible, elle est facile à
fhire. Pour cela il n'y a qu'à feuilleter
les 50 volumes du Journal.

L'honorable député de Terrebonne
nous dit qu'il n'est mû par aucun motif
de parti et que, l'intérêt publio seul
l'anime et le fait agir, ainsi que son
parti. Mais alors pourquoi, sur une
question, pour le moins discutable,
l'Opposition est-elle toute d'un côté et
s'est-elle faite toute protectionniste ? On
connaît ce genre de patriotisme, comme
on sait que l'Opposition serait toute de
l'autre côté de la question, -si le gou-
vernementse,fùt-itangée du- côté de la
protection. "

Le très honorable député de Kingston
déclarait, l'année dernière, avoir été
forcé par la Chambre d'abandonner sa
" politiqe nationale." Il faisait donc
passer la possession du pouvoir avant
les intésêts de la nation et ses propres
intérêts avant les principes. C'est là
tout le patriotisme de ces hommes. Ils
n'on ont point d'autre.

L'honorable député de Terrebonne
nous dit qu'il faut protéger les articles
que nous pouvons produire. Quels sont
ces articles ? Car, avec une protection
suffisante, nous pouvons produire tous
les articles possibles. Avec quels sa-
crifices pour le consommateur, qui est
la masse? voilà la question. Il ne
s'agirait donc raisonnablement que des
articles que nous pouvons produire à
meilleur marché que nos voisins ! Et,
dans ce cas, pourquoi la protection, si
ce n'est pour enrichir quelques indivi-
dus aux dépens du grand nombre.

Les déficits qui ont une cause tem-
poraire demandent des remèdes tempo-
raires. En employer d'autres ce serait
dépasser le but, et perpétuer un fardeau
qui,bientôtn'aurait plus sa raison d'être.
Ces remèdes temporaires, c'est le ralen-
tissenient des travaux publics dont le
besoin n'est pas immédiat; c'est l'éco.
nomie possible dans -l'administration
de l'état, c'est, enfin, l'emprunt.

On a beaucoup parlé de la protection
incidente. Mais cette protection, ce
n'est pas un principe, c'est une simple
conséquence qui résulte 'incidemment de
l'augmentation d'un tarif exigé par les
besoins 'du service public. On ne fait
pas un tarif pour créer une protection
incidente, on le fait uniquement pour
obtenir lin :0vonu, et si ce tarif a pour
effet de protéger incidemment certaines
industries, tant mieux pour le manu-
faeturier. Le consommateur -se sou-
met, non parce 'qu'il veut enrichir le
producteur à %es dépens, mais parce
qu'il sait que l'état a besoin d'un revenu
et que chaque citoyen est tenu d'y con-
tribuer dans la mesure de ses' moyens.

Si vous voulez réellement la protee-
tion, c'est différent.. Alors vous élevez
le tarif, non pour obtenir un 'revenu,
que vous;pouvez mettre en péril, mais
pour enrichir les manufacturiers. 'J'ai
dit mettre le- revenu 'en -péril; c'est en
perdition -que.j'aurais.- dû dire; puisque
le revenu nou vient des- aiticles im-,
portés et que'votreibut'est de'rdmjll'acer
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ces articles par ceux de nos manufac-
turiers.

Le même député a reproché auWremier ministre d'avoir soutenu M.
orkman contre M. Thomas White.

S'il l'avait accusé d'avoir pailé pro-
tection à Montréal et libre échange
ailleurs, je comprendrais. Mais il
n'est pas allé jusque là pour ne pas
s'exposer à blesser la vérité. Quel est
donc alors le crime du premier mi-
nistre? C'es celui d'avoir soutenu un
ami contre un adversaire politique!
Les deux candidats situés comme ils
l'étaient, étaient tous les deux en laveur
de la protection ; mais l'un soutenait la
politique générale du gouvernement,
tandis que l'autre la combattait avec
acharnement. Que devait donc, dans
cette occurrence, faire le premier mi-
nistre ? Soutenir son ami.

Si la logique du député de Terrebonne
valait quelque chose, elle devrait le con-
duire à rejeter des rangs de son parti le
député de Queen's, qui a été élu comme
libre-échangiste et qui devra voter con-
tre les propositions de son chef.

"Nous voulons, dit le même député,
augmenter le pouvoir producteur du
peuple!" N'est-ce pas plutôt le pouvoir
consommateur que vous avez voulu
dire, car à quoi vous servirait d'aug-
menter la production si vous manquiez
d'acheteurs. Le pouvoir de produire ne
fera jamais défaut quand l'exigera la
consommation. Il fhut donc d'abord
augmenter la consommation. Or ce
n'est pas en augmentant par l'impôt le
prix de la production que l'on réussira
à l'augmenter. Laissez le consomma-
tour, qui est la masse, acheter sur le
plus bas marché, et vous augmenterez
la production. Si, au contraire, vous
augmentez le fardeau de l'impôt, vous
stinulez la production, c'est vrai, mais
vous encombrez le marché, et l'équi-
libi e est rompu entre la quantité des
produits et les besoins de la consomma-
tion. Vous avez la banqueroute, les
marchés au rabais et les grèves forcées.
C'est l'histoire commerciale de tous les
temps et de tous les pays.

"Celui qui gagne davantage peut
payer plus," nous dit encore le même
député. C'est lt une vérité de M. Lapa-
lisse: "M. Lapalisse est mort, il a
perdu la vie, un quart d'heure avant sa
mort, ikétait encore en vie, etc."

Mais la question n'est pas là.. Il
M. CAUCUoN

s'agit d'abord de savoir si l'ouvrier,
avec des gages plus élevés, peut ache-
ter plus des choses nécessaires à la vie,
que si ses gages étaient moindres et ces
choses moins chères.

A cette occasion, je me rappelle une
anecdote que je lisais, il y a quelques
années, dans un journal américain.
C'était après la guerre, et l'on venait
d'élever le tarif à la hauteur où nous le
trouvons aujourd'hui. Il y aurait
avantage, disait l'écrivain, à aller se
faire habiller en Europe, car avec l'ar-
gent que coûte ici un habillementcom-
plet, l'on peut se faire habiller à Lon.
dres ou à Paris et par dessus le marché
faire le tour de l'Europe.

Cette anecdote peint à merveille
l'état du commerce sous l'action des
deux principes.

Je viens de lire dans le Nouveau-
Monde une correspondance qui avait
lieu en 1871 entre M. Stewart Mills et
un Américain distingué, à l'occasion
d'une discussion entre le premier et
M. Horace Greely. M. Mills avait
écrit au club libéral de New-York,
que si les gages étaient plus élevés
aux Etats-Unis qu'en Angleterre la
cause en était <due au fait que la répu-
blique américaine possédait plus de
terres disponibles, fertiles et coloni-
sables que la Grande-Bretagne, et
offrait par là plus d'avantages aux im-
migrants.

M. Horace Greely, en discutant la
lettre de M. Mills fit remarquer que le
Canada possédait une étendue de terres
colonisables, encore plus considérable
que les Etats-Unis, et que, néanmoins,
les gages y étaient moins élevés. M.
Henry D. Lloyd, secrétaire de la ligue
des libre-échangistes de New-York
écrivit alors à M. John Stiles, renommé,
paraît-il, comme économiste politique,
et, suivant ce journaliste, bien au cou-
rant des affaires canadiennes, pour
avoir son opinion sur le sujet contro-
versé.

Que lui répond M. Stiles,..qui est
évidemment un partisan zélé de la pro-
tection ? Que les faits sont favorables
à M. Greely; que les Etats-Unis,no
peuvent pas prétendre à une suériorité
nationale sur les colonies de l'Améri-
que Britannique; que la province de
Québec a, il est vrai, un hiver long -et
froid, mais, cependant, pas plus que
quelques-uns des Etats de l'Union
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que, dans cette province, les produits
agricoles y sont toujours abondants et
sûrs, les pouvoirs d'eau nombreux et
les mines de valeur; que la province
d'Ontario a un hiver moins long, un
climat doux, un sol fertile, qui produit
du blé égal au meilleur blé de la vallée
Genessee, etc.; que, comme contrée
agricole, la province d'Ontario est
supérieure à tous les Etats de la
Nouvelle-Angleterre et n'est probable-
ment inférieure à aucune partie du
continent de l'Amérique; que les pro-
vinces maritimes sont plus douées par
la nature que les Etats de la Nouvelle-
Angleterre; qu'en étendant son examen
au Nord-Ouest, l'on trouve les mêmes
résultats; que les territoires de la
Rivière-Rouge et de la Saskatchewan
peuvent former quatre ou cinq grands
Etats, possédant un sol do prairie su-
périeur, d'excellentes mines de char-
bori et d'or et des facilités pour l'a-
griculture égales à celles du- nord du
Michigan, de l'Illinois et du Minne-
sota; qu'au-delà des Montagnes-Rocheu-
ses se trouve la Colombie-Britannique,
abondante ei mines d'or et contenant
les meilleures et les plus abondantes
mines de charbon qu'on ait encore
trouvées sur le versant du Pacifique;
qu'elle possède un sol supérieur, un
climat magnifique et une abondance
de poissons ; qu'à tous égards cette
colonie marche de pair avec la Califor-
nie, l'Orégon et le territoire de Wash-
ingtoh; que la nature a fait pour les
colonies canadiennes auttnt que pour
les Etats-Unis; que la théorie du libre
échange est éblouissante, mais 9 ue sa
réalisation n'est ni pour la géneration
actuelle, ni pour la suivante, etc.; que
la cause de l'émigration des colonies
doit être attribuée principalement aux
résultats de la politique, ou à l'ab-
sonce de protection suffisante chez elles.

M. Stifes parle aussi de la balance
du commerce, qui est, dit-il, contre los
provinces maritimes.

Malheureusement pour les partisans
de la protection, ces faits accumulés
pour donner raison à M. Greely sont
pour la plupart sans fondement, et je.
dirai, sans crainte d'être contredit, qu'il
i'est pas vrai que les produits agricoles
sont toujours abondants et surtout
sûrs, dans la province do Québec. le.
sol et le climat d'Ontario sont plls
favorables à l'agriculturo; mais .qu'est-.

ce que cette fertile péninsule, comparée
aux vastesprairies de l'Ouest, où se
dirige le plus grand courant d'immi-
gration ? Un simple jardin.

Les Etats au climat froid te sont pas
les plus prospères de l'Union; là no se
trouvent pas les gages élevés, et l'émi-
gration vers l'Ouest y .st plus considé-
rable qu'au Bas-Canada. C'est au
point que la population y a diminué.
Or, ce phénomène ne se produit pas on
Canada.

Il n'est pas Vrai que nous possédions
une étendue de terres colonisables plus
considérablo que les Etats-Unis. Nous
n'en possédons pas la vingtième, la
quarantième partie. Les Etats-Unis
ont tous les climats, tous los sols, tous
los produits de la nature en abondance,
et des ports ouverts tous lès jours de
l'année. Avce un climat plus doux,
des ports toujours ouverts et un pays
colonisable presque infini, ils attirent
nécessairement à eux la masse de
l'immigration.

Nous avons bien, il est vrai, notre
propre territoire et Manitoba; mais ils
viennent à peine d'être ouverts à la
colonisation, et malheureusement les
sauterelles y ont fait de terribles
ravages. Espérons que ce fléau n'est
que passager, car nous avons encore
contre nous, là, les distances, l'éloigne-
mont de la portion habitée du pays.
Do plus, nous avons nos territoires
fortiles, qui ne sont pas continus, si je
m'en rapporte à la brochure de
l'archevêque de St. Boniflace, et sont
situés bien au nord des prairies fortiles
et chaudes des Etats-Unis.

Ah! si vous me dites que los régions
glacées du Nord nous appartiennent et
sont ouvertes à la colonisation, je voui
invite à vous y rendre et à les peupler.
Allez même jusqu'au pôle nord, si voit i
le voulez, il nous appartient et vous
aurez résolu un double problème, pour
lequel la science et l'humanité vous
seront reconnaissantes.

Comparer la Colombie-Britannique à
la Californie, l'un dos pays les plus
beaux etles plus fortiles du monde con.
nu, c'est non seulement mentir aux faits
les plus patents et les nioins côntesta-
bles, mais c'est encore jouer. hontouse-
ment avec la 'bonne foi d'uin homme
comme Mills. La Côlombie-Britannique
n'a presqe pas de ' so arab le. C'est
un immense pâté dO iontAgnes, où los
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mineurs n'ont pas trouvé assez d'or
pouir y rester.

M. Stiles vous dit que notre infério-
rité dépend de la protection aux Etats-
Unis, et du manque de protection chez
nous. Mais alors, comment se fait-il
(que nos concitoyens ont émigré à
l' époque des bas tarifs américains et
s'en reviennent, autant qu'ils le peu-
vent, à celle des tarife prohibitifs ?

Il faut donc conclure que la protec-
tion n'était pas la cause de la difféi once
dont parle M. Stilos, et que celui-ci n'a
pas rendu justice à M. Mills, qui ne
demandait que la vérité.

Les Etats-Unis ont tous los climats,
toits les produits, une navigation jamais
interrompuc, et, par-dessus tout, un
tarif protecteur, et, cependant, ils tra-
versent, Ci ce moment, un crise comn-
merciale formidable, due surtout à l'ex-
cès do la spéculation et à l'excòs de la
production, stimulée au-delà de toute
mesure par ces tarifs prohibitifs dont
je viens do parlor. Les manufactures
se sont formées et los ouvriers ont été
jetés par centaines de mille sur le pavé.

Lo fait que les Canadiens quittent
les Etats-Unis avec leur tarif prohibi-
tif et reviennent dans leur patrie pour
y cultiver la terre, oit ils peuvent la
trouver aujourd'hui, est la preuve que
M. Mills avait raison contre M. Greely.

M. l'Orateur, je prendrai la liberté
do faire une revue rétrospective suc-
cincte de l'état du commerce anglais à
une époque reculée, pour établir ce que
peut faire la protection et ce que fait
aujourd'hui pour l'Angleterre le libre.
échange, autant qu'il est possible, avec
un tarif de revenu. Je tiens dans ma
main un ouvrage qui fait autorité, c'est
l'Suvre de Léone Lévi. Nous sommes
un 1770.

Voici comment s'exprime Lévi:
" Le beau idéal du gouvernement semble

avoir consisté alors dans l'exercice d'une cer-
taine surintendance paternelle sur les transac-
tions de la société, à essayer de réparer par des
mouyens artificiels les insuffisances de l'industriE
privée et mn-me à entraver la direction des
affaires ou i y intervenir dans le but d'aider à
certains intérêts qui semblaient mériter l'appui
public. Heureusement que les avocats de ces
mesures ne réussissent pas toujours. Durant
longtemps, on leva une taxe considérable sur
les produite du coton ou du coton et de la
filasse, mais des plaintes furent faites contie
cette taxe. Les manuficturiers de Glasgow et
les employés dans les filatures demandèrent
avec force le rappel de tous les droits sur les
manufactures et prièrent le Parlement de ne
pas étrangler une industrie naissante.

M. CAvueox

"La requête réussit et les droits furent
annulés. 1l eût été à souhaiter que les manu-
facturiers de laine eussent été aussi libres de
l'intervention législative que le coton l'avait
été Les manufactures de coton n'étaient pas
nées dans une atmosphère de coton, n'avaient
jamais été l'enfant caressé du gouvernement ou
du Parlement, et, cependant, elles avaient
grandi et prospéré avec une vigueur extrême.

" Les manufactures de laine, l'objet de tant
de soins, furent, durant des années, faibles et
languissantes. Rien ne pouvait être plus des-
tructif que l'action des manufacturiers de laine.
Ils ne se contentèrent pas de fermer le marché
anglais à tous les articles de laine' étrangère,
ils allèrent beaucoup plus loin. La laine an-
glaise, (long htapled or Englih combing wool)
etant supérieure à celle de tout autre pays pour
certains objets manufacturiers, on passa les
lois les plus sévères pour prohiber l'exportation
de la laine anglaise. L'on fit plus, l'on passa
un acte, en 1788, pour prohiber l'exportation
des moutons vivants, imposant toute espèce de
restrictions sur le transport de la laine d'une
partie du pays à Pautre et même prohibant
l'élevage des moutons dans les cing milles qui
borlaient lOcéan. C'était, en vérité, pousser
la politique de protection à ses résultats légi-
times ; mais quelles en furent les conséquences ?
Le commerce et l'industrie furent entravés et
mal dirigés; lintérêt du consommateur fut
méprisé dans le vain espoir de favoriser le pro-
ducteur, et l'on alla mume jusqu'à intervenir
indûment dans les procédés de l'agriculture.
De sorte que l'on entassa faute sur faute, ne
produisant, en fin de compte que le désappoin-
tement et la perte, etc., etc.'

Voilà pour l'époque reculée où la
protection était dans la plénitude do sa
puissance prohibitive. Maintenant,
avançons vers celle de la délivrance.
Nous sommes en 1820.

" Nous allons essayer," nous dit Lévi, "de,
nous former une idée du commerce du Royaume-
Uni en 1820, ou 50 ans environ avant l'origine
des mesures de libre échange. Ce qu'était la
valeur réelle des importations, nous l'ignorons;
mais la valeur officielle des marchandises im-
portées de l'étranger et des colonies est com-
putée à £32 000,00 sterling, qui, avec une
population denviron 21,000,000, donnerait à
peu près trente chelins par tête. Les impor-
tations se montaient, valeur réelle on déclarée
en douanet à £36,0-J0,000, lequel chiffre ne
donnait guère plus que la même proportion par
tète. Le tonnage des bâtiments, entrant et
sortant, était d'environ 4,000,000, dont 2,648,000
appartenaient à la Grande-Bretagne et à ses
dependa'ces. Presque à tous égards, le com-
merce du pays n'était que le huitième ou le non-
vième de ce qu'il est aujourd'hui, et cons6-
quemment la condition du peuple et des moyens
de confort étaient aussi très restreints. La
consommation du sucre n'était.que de 18 livres,
et celle du thé de 1 livre et quait par tête. Les
salaires étaient bas. Les banques d'épargnes
ne contenaient presque rien qui appartint à la
classe ouvrière. A tout prendre, les ressources
de la .nation étaient considérablement res-
treintes et paralysées."

Ainsir comme vous le voyez, la même
cause produisait lo même effet en 1820
qu'on 1770. Mais le jour de la déli-
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vrance arrivait et les enseignements
d'Adam Smith commençaient à faire
sentir leur salutaire influence.

La Chambre du Commerce d'Edim-
bourg s'agita et les marchands de
Londres pétitionnèrent avec elle simul-
tanément le Parlement, le priant de
faire disparaître cette prétendue pro-
tection qui paralysait les forces vives
do la nation. Les derniers affirmèrent
dans leurs requêtes, " que le commerce
étranger est éminemment propre à
produire la richesse et la prospérité du
pays, en lui permettant d'importer les
marchandises à la production duquel
le climat, le sol, le capital et l'industrie
des autres pays s'adaptent le mieux, et
d'exporter en échange les articles qui
conviennent mieux à sa situation; que
la liberté, même restreinte est plus
propre à donner la plus grando exten.
sion au commerce étranger et la meil-
leure direction au capital et à l'industrie
lu pays; que la maxime d'acheter sur

le plus bas marché et de vendre sur le
plus élevé, laquelle guide tout marchand
dans ses affaires individuelles, est stric-
toment applicable comme étant la
meilleure règle du commerce de toute
la nation, et qu'une politique fondée sur
ces principes rendrait au commerce du
monde un échange d'avantages mutuels
et répandrait la richesse et les jouis-
sances parmi les individus de chaque
état."

Un comité do la Chambre, composé
des hommes les plus éminents. fit rap-
port sur ces requêtes et conclut à l'abo-
lition des milles restrictions sur le
commerce. Les temps étaient donc
mûrs pour la granle réforme qui
approchait et qu'allait accomplir un
grand homme d'Etat, et jusquc,.là un
ardent partisan do la protection, Sir
Robert Peel. Ce grand financier, en
s'exprimant comme vous allez voir,
couvrait la double question de la liberté
des échanges et dos tarifs do répré-
sailles auxquels l'on veut nous pousser
poir punir les Etats-Unis d'avoir élevé
un mur impénétrable contre nos pro-
duits indigènes

"Je n'ai aucune garantie, dit-il, à vous don-
ner que d'autres pays suivront immédiatement
notre exemple. Je vous donne, cet avantage
dans-l'argument.- Fatigués de nos longs et inu-
tiles efforts pour obtenir des traités de 'dom-
merce satisfaisants avec d'autreirnations, nous
avons décidé, en fin de compte, de ne consulter
que nos intérêts et de ne pas punir les autres

pays du mal qu'ils nous font en continuant les
hauts impôts sur l'importation de nos produits
et de nos manufactures, en continuant les hauts
impôts nous-mêmes et en encourageant par là
un trafic illicite. Nous n'avons eu de commu-
nications avec aucun gouvernement étranger
relativement à ces réductions. •

" Nous ne pouvons promettre que la France
fera immédiatement une réduction correspon-
dante dans son tarif. Je ne puis promettre que
la Russie nous prouvera sa gratitude pour la
réduction du droit sur son suif, en diminuant
ses propres droits. Vous pouvez, conséquem-
ment, dire, en opposition au plan actuel: " Que
"veut dire cette libéralité superflue que vous
"allez sacrifier tous ces droits, sans espoir de
"retour?" L'on peut, peut-être, me dire que
bien des pays étrangers, depuis l'époque anté-
rieie du relâchement de nos droits, çt ce serait
se montrer d'accord a*c les faits, que des
pays étrangers qui ont profité de ce relâche-
ment, n'ont pas suivi notre exemple. Je dirai
plus, non-seulement ils n'ont pas suivi notre
exemple, mais ils ontencore imposé sur les mar-
chandises anglaises des droits plus élevés
qu'auparavant.

'' J'admets cela, volontiers; je vous donne
tout l'avantage de cet argument. J'adopte ce
fait comme étant la preuve concluante de la
sagesse de la ligne de conduite que nous sui-
vons. Il est de fait que d'autres pays n'ont pas
suivi notre exemple et qu'ils ont établi des
droits plus élevés sur nos marchandises, en
certains cas. Mais quel en a été le résultat sur
le chiffre de nos importations? Vous avez défié
les lois commerciales de ces pays. Votre com-
merce d'exportation est conside'rablement aug-
menté. Et pourquoi cela? En partie; parce que
vous avez agi sans demander leur assistance,
en partie parce que le contrebandier n'est pas
engage par vous, dans tant de pays continen-
taux; le contrebandier qu'ont créé leurs règles
de commerce sévères et leurs triples tarifs eta-
blis pour empêcher l'entrée des marchandises
étrangères, et en paltie, peut-être, parce -que
ces précautions contre 1 entrée de nos mar-
chandises sont un fardeau, et que la taxe aug-
mentant le prix de la production, rend l'étran-
ger incapable de vous faire concurrence. Mais
vos exportaticns, quelque soit le tarif d'autres
pays ou quelque apparente que soit l'ingratitude
de leur conduite ? votre égard, ont été cons-
tamment croissantes.

It En faisant disparaitre les droits sur la ma-
tière brute, en stimulantvotre habileté et votre
industrie, par la concurrence avec les mar-
chandises étrangères vous avez défié vos con-
currents sur les marchés étrangers Pt vous avez
p u les en exclure. Mialgré leurs tarifs hostiles,
la valeur déclarée de nos exportations s'est
accrue de plus de £10,fjO,000, durant la période
qui s'est écoulée depuis le relâchement de nos
droits. Je vous dis, en conséquence, que ces
tarifs hostiles loin d'être une objection à la
continuation de votre politique, sont un argu-
ment en sa faveur."

Ceci est conclusif; mais quel prodi-
gieux élan' a pris le commerce de la
Grande-Bretagne, depuis cette époque
mémorable. Le principe est aujourd'hui
dans' le plein · développoment de sa
force. Pour s'en convaincre, il suffit de
lire le document que je tiens dans mes
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mains, et qui fait connaitre le commerce
de la Grande-Bretagne à- partir d'une
époque éloignée jusqu'à nos jours."

COMMERCE DE L'ANGLETERRE AVEC LES NATIONS
ÎTRAEGÈRES.

Années Importations. Exportations.

1763 ...... £1o,429,000. £13,027,000
1764 ... 0,614,000 14,627,000
1765 ...... 9,010,000 12,608,000
1766 ...... 10,359,000 12,162,000
1767 10,971,000 ...... 11,987,000
1768 ...... 10,653,000 ...... 12,872,000
1769 ...... 10,641,000 ...... 11,473,000
1770 ...... 11,002,000 ...... 12,142,000
1771 . .... 11,441.000 ...... 14,629,000
1772 ...... 12,056,000 14,096,000
1773 ...... 10,154,000 12,874,000
1774 ...... 11,899,00) 13,810,000
1775 ...... L1,998,000 13,033,000
1776 ...... 10,180,000 ...... 11,551,000
1777 ...... 10,339,000 ...... 10,722,000
1778 ...... 8,933,000 ...... 10,080,000
1779 ...... 9,888,000 ...... 11,894,000
1780 ...... 9,956,090 11,364,000
1781 ...... 11,094,000 9,258,000
1782 ...... 8,216,000 10,422,000
1783 ...... 11,510,000 12,613,000
1784 ...... 13,493,000 13,167,000
1785 ...... 14,267,000 ... 13,656,000
1786 ...... 13,615,000 .. 14,317,000
1787 ...... 15,582,000 .... 14,317,000
1788 .. ... 15,842,000 14,817,000
1789 ...... 15,416,000 16,845,000
1790 ..... 16,390,000 ...... 17,636,000
1701 ...... 17,190,000 ...... 20,016,000
1792 ...... 17,037,006 22,095,000
1793 ...... 16,972,000 17,734,000
1794 ...... 19,639,000 ...... 22,633,000
1795 ...... 20,100,000 ...... 22,231,000
1796 ...... 22,422,000 ..... 25,130,000
1797 ...... 17,900,000 23,881,000
1798 ...... 25,122,000 27,317,000
1799 ...... 24,067,000 ...... 29,557,000
1800 ...... 28,258,000 ...... 34,382,000
1801 ...... 31,786,0001 Les archives ne
1802 ...... 29,826,000 I sont pas complé-
1803 ...... 26,623,000 r tes pour ces au-
1804 ...... 27,830,000 j nées.
1805 ...... 28,561,000 ...... 38,077,000
1806 ...... 26,900,000 ...... 40,875,000
1807 ...... 26,734,000 ...... 37,246,00Q
1808 ...... 26,796,000 37,275,000
1809 ...... 31,751,000 .... 47,371,000
1810 ...... 39,302,000 ...... 48,439,(.00
1811 ...... 26,510,000 ...... 32,891,000
1812 ...... 26,163,000 ..... 41,717,000
1813 ...... Les archives ont été détruites

par le feu.
1814 ...... 37,755,000
1815 ...... 32,987,000
1816 ...... 27,432,000
1817 ...... 30,834,000
1818 ...... 36,885,000
1819 ...... 30,777,000
1820 ...... 32,472,000
1821 ..... 30,838,000
1822 30,531,000
1823 ...... 35, 98,000
1824 37,468,000
1825 ...... 44,209,000
1826 ...... 37,814,000
1827 ...... 44,908,000
1828 ...... 45,167,000
1829 ...... 43,905,000

M. C.wcriox

45,494,000
51,6L0,000
41,654,000
41,818,000
40,471,000
35,211,000
36,424,000
36,655,000
36,966,000
35,357,000
38,423,000
38,871,000
31,537,000
37,181,000
36,813,000
35,843,000

1830
1831
1832
1833
1834
1835
1836
1837
1838
1339
1840
1811
1842
1843
1814
1845
1846
1847
.1848
1849
1850
1851
1852
1833
1854
1855
1856
1857
1858
1859
1860
1861
1862
1863
1864
1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872
1873
1874
1875

46,300,000
49,728,000
46,611,000
45,944,000
49,365,000
49,029,000
57,296,000
54,762,000
61,258,000
62,048,000
67,493,000
64,444,000
65,253,000
70,215,000
75,297,000
85,298,000
75,934,000
90,922,000
93,547,000

105,884,000
100,469,000
110,485,000
109,331,000
123,099,000
152,592,000
123,660,000
172,544,000
187,844,000
164,584,000
179,182,000
210,531,000
217,485,000
225,717,000
248,919,000
274,952;000
271,072,000
295,290,000
275,183,000
295,460,000
295,460,000
303,296,000
330,015,000
354,693,000
371,287,000
370,082,000
373,939,000

Comme l'enfantement a été long !
Comme le commerce est resté long-
temps languissant et stationnaire sous
l'action du régime protecteur et prohi-
bitif ! Mais, du moment que l'on brise
ses liens, quel essort! Les exportations
qui, de £51,634,000 qu'elles étaient en
1841, étaient descendues à £47,381,000
en 1842,étaicnt remountéesà£52,279,000
on 1843, à £58,584,000 cn 1844, à
£146,174,000 en 1857, à £256,257,000
on 1872. Les importations. qui sont
Une égale expression de la fortune
publique,de £65,?53,000 qu'elles étaient
on 1842, montaient progressivement à
£152,502,000 en 1854, A £210,531,000
en 1860, à £303,206,000 on 1870, et à
£373,939,000 on 1875.

Mainteaant, voyons les statistiques de
la France sous l'action des deux régi-
mes. Elles sont un enseignement. LEo
voici

960 Tarif. Tarif.

38,272,000
37,164,000
36,451,000
39,667,000
41,619,000
47,372,000
53,294,000
42,069,000
50,062,000
53,234,000
51,406,000
51,634,000
47,381,000
52,279,000
58,584,000
66,111,000
57,787,000
58,842,000
52,849,000
63,596,000
71,368,000
74,449,000
78,077,000
98,934,000
97,184,000

116,701,000
139,220,000
146,174,000
139,782,000
155,693,000
164,521,000
159,632,000
166,168,000
196,902,000
213,620,000
218,832,000
238,936,000
225,803,000
227,778,000
237,106,000
244,134,000
223,066,000
256,257,000
255,164,000
239,558,000
223,465,000
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COMMERCE DE LA FRANOC AVEC LES PAYS
ÊTRAEmGERS.

Années. Importations.
1716 à 1720..
1736 à 1739..
1749 à 1755..
1764 à 1776..
1784 à 1785..
1786 à 1787..

1789 ......
1792 ......
1793 ......
1800 ......
1801 ......
1810 ......
1812.
1815.
1820 ......
1825.
1829 ......

1830 à 1839..
1840 à 1849..
1850 à 1859..

1860 ......
1861 ......
1862 ......
1863 ......
1864 ......
1865 . .
1866 ......
1867 ......
1868 ......
1869 ......
1870 ......
1871 ......
1872 ......
1873 ......
1874 ......
1875 ......

£.1,696,000
6,708,000

11,020,000
13,336,000
22,708,000
24.156,000
23,880,000
36,776,000
12,196,000
13,004,000
16,796,i000
13.4 10,000 O
10,2V.00
8,00i,U00

13,4d0,000)
16,000,000
19,320,000
21,300,000
32,800,000
47,740,000
75,892,000
97,694,000
87,947,000
97,057,000

101,128,00)
105,672,000
111,741,000
121,063,000
132,148,000
126,126,000
111,259,000
135,729,000
137,898,000
142,171,000
148,720,000
146,891,000

Les exportations de la France, qui
étaient d'un peu moins de £80,000,000
en 1859, la dernière année du régime
prohibitif, s'élevaient à £91,086,000 en
1860, à £127,224,000 en 1866, et à
£160,000,000 en 1875.

Les importations, de £47,740,000 en
1859, montaient à £75,892,000 en 1860,
la première année du régime libéral ; à
£1 11,741,000 en 1866, et, enfin, à
£146,891,000 en 1875.

Voilà des résultats qui doivent faire
ouvrir les yeux sur les inconvénients
des systèmes artificiels.

Passons maintenant aux Etats-Unis,
aujourd'hui le plus protecteur des pays
commerciaux. Ces chiffres vous parle-
ront plus éloquemment que ne le pour-
raient mes paroles:
COMMERCE DES ETATS-UNIS AVEC LES PAYS

ETRANGERS.

Années.

1855 ......
1856 ......
1857 ......
1858 ......
1859 ......
1860.
1861.

61

Importations.

£53,710,147
64,673,098
72,589,238
54,862,220
69,027,779
73,670e024
63,424,213

Exportations.

£45,606,146
58,587,380
61,213,283
56e669,015
61;021,260
69,495,011
78,119,693

1862
1863
1864
1865
1866
1867
1868
1869
1870
1871
1872
1873
1874
1875
1876

Tarif.

39,459,327
50,544,320
65,6'99,761...
47,640,451
91,174,784.
82,360,159
69,509,842
83,661,276 ....
92,475,517

108,298,755 ....
114,502,161 ....
128,406,108
113,481.268 ....
1(26,600,905
92,128,038 ....

961

40,219,209
55,761,010
49,070,797
55, 131,746
73,282,098
66,890,921
53,808,408
72,211,029

105,903,860
118,195,710
112,361,676
125,319,015
111,256,608
109,013,805
116,022,858

Exportations.
£4,852,000

7,796,000
13,568,000
15,668,000
19,756,000
20,916,000
17,920,000
32,040,000
14,200,000
10,864,000
12,216,000
15.040,000
15.320,000
16,880,000
21,720,000
21,849,000
20,20),000
21,160,000
32,120,000
79,920,000
91,086,000
77,054,000
89,709,000

105,704,000
116,969,000
123,538,000
127,224,000
113,038,000
111,597,000
122,199,000
114,406,000
114,624,000
147,160,000
151,492,000
155,110,000
160,886,000

Quelle lenteur dans le progrôs, quelle
iusse et quelle baisse dans ce pays
aussi vaste que l'Europe, doué des plus
beaux climats et des plus riches pro-
ditits, et peuplé d'une race intelligente
et énergique?

Les Etats-Unis ont progressé sous le
système prohibitif. Il en est de même
de l'Angleterre et de la France, qui ont
grandi commercialement en dépit
d'elles-mêmes et par leur force exhubé-
rante; mais là n'est pas la question ;
elle est dans la comparaison des résul-
tats produits par les deux régimes, et
ces résultats vous venez de les voir.

Vaincu par les faits, l'on s'écrie:
"C'est bien pour les vieux pays qui
sont devenus riches en protégeant leurs
manufactures. Ils peuvent, mainte-
nant, pratiquer avec avantage le libre
échange. .mais ce principe est mauvais
pour les jeunes pays, comme le Ca-
nada." Un principe est de tous les
temps et de toutes les circonstances.
Il est bon, ou il est mauvais. S'il est
bon, ses conséquences seront toujours
bonnes, s'il est mauvais, elles seront
toujours mauvaises.

L'argument que vous faites, on le
faisait en Angleterre contre Sir R. Peel,
on le faisait en France contre le tarif
Napoléon, et cela n'a pas empêché ces
deux pays de se développer et de s'en-
richir si rapidement.

J'ai préparé un dernier tableau pour
,faire saisir d'un seul coup d'oil les
effets des deux régimes commerciaux
sur les trois plus grandes nations du
monde.

Angleterre-Population, d'après le
recensemennt de 1871, 31,857,338;
importations en 1875, £373,939,577,
exportations en 1875, £223,465,963;
valeur totale, £655,551,9u0.

France-Population en mai 1872,
36,102,921; importations en 1875,£146,-
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891,000; exportations en 187', £160,-
886i,000; valeur totale. £870,944,000.

Etats-Unis-Popula' ion le 30 juin
1870, 38,558,371; importations en 1876,
£10tI,600,038; exportations en 1876,
£109,013,805; valeur totale, £215,622,-
858.

Ainsi, une nation dont le mouve-
ment commercial ne s'élevait qu'à
£112,634,000 en 1842, sous le régime
protecteur, arrivait au chiffre énorme
de £655,551,900 en 1875.

La France, qui vient ensuite, ne pré-
-sente pas des chiffres aussi considéra-
bles, parce que, tandis quel'Angleterre,
sans la crainte du lendemain, se livre
en plein développement de ses forces
vives, la France est toujours sur un vol-
can. Cependant, voyez le résultat du
passage de la prohibition comparative-
-ment à la liberté; son mouvement com-
mercial, qui n'était que de £ 127,660,000
-en 1859, soUs le régime prohibitif, s'éle-
vait à £370,944,000 en 1875, sous.le ré-
gime nouveau.

Voyons maintenant pour les Etats-
Tnis, ce pays de protection par excel-

.lence. En i 1860, leur mouvement com-
mercial de va-et-vient était de £130,-
049,034 et il n'arrivait qu'au chiffre de
£*15,622,896 en 1875.

Ainsi tandis que deux pays, plus ou
moins commercialement libres, offrent
respectivement un .mouvement coin-
mercial de £655,551,900 et £370,944,-
000, le pays le plus protecteur du monde
ne i.ons prébente que le chiffre de £215,-
622,858.

Mais voici un autre fait grave, car
tandis qu'une nation de 31,857,338
âmes importe et exporte pour plus de
£650,000,000 de marchandises, et
qu'une autre de 36,102,921 offre un
mouvement pareil de près de £371,000,-
000, les Etats-Unis, sous le régime pro-
teeteur, avec une nation énergique de
44,675,000 £mes, ne nous présentent
que le chiffre collectif (le guère plus de
£215,000OGO.

Iei on ne viendra pas dire que les
Etats Unis sont un jeune pays, car leur
mouvement commercial était plus con-
sidérable que celui de la France en 1859,
.alors que leurs lois commerciales étaient
plus libérales et que leur tarif n'a-
vait que le revenu pour but.

La protection doit tout faire, donner
.de l'ouviage et des gages élevés à tout
le monde. Mais alors comment se fait-

M. CAUCON

il que des centaines de milliers d'ou-
vriers sont sans emploi aux Etats-Unis
et menaçent la paix publique, parce
qu'ils souffrent de la faim.

Les gouvernements sont nécessaires
dans les temps de crise, surtout, dites-
vous, et le nôtre est responsable de
celle qui pèse sur nous. Il pourrait la
faire cesser par la protection ! Alors,
tous les gouvernements du monde
doivent être coupables à vos yeux, car
cette crise commerciale et industrielle
pèse sur le monde entier, et d'une ma-
nière tout exceptionnelle sur les Etats-
Unis, ce pays si excessivement protégé
par les tarifs.

Les agriculteurs ne produisent plus,
et, conséquemment, les marchands ne
leur vendent plus, et c'est quarnd on
n'a plus le moyen de payer que l'on
doit produire, nous dit le député Bagot,
c'est là une théorie d'un genre nou-
veau. Si vous ne pouvez acheter
lorsque les produits sont à bon marché,
quand voi êtes pauvres, comment
achèterez-vous quand ils se vendront
plus cher, et pourquoi produire pour
des gens qui sont trop pauvres pour
acheter ou n'ont rien à vous donner en
échange de vos produits.

Les ministres gaspillent l'argent
public et augmentent, outre mesure, les
frais d'administration. Il faut les chasser
dupouvoir ety fhire arriverdes hommes
plus purs. Nous les connaissons ces
hommes plus purs; ils ont prouvé au
monde avec quel désintéressement ils
gardaient la fortune publique et avec
quelle lidélité scrupuleuse ils en ren-
daient compte.

L'honorable député de Bagot croit,
sans doute, que la brutalité de langage
peut tenir la place des arguments, et il
s'en sert. Il est un homme de cette
Chambre que l'on appelle l'Eléphant.
Il forme partie d'une ménagerie dirigée
par un conducteur qui n'est pas très
gros. Si elle a-rive une fois à la crèche,
vous pouvez vous attendre à tout. Le
passé vous le dit.

Voilà des gens qui parlent du gaspil-
lage des deniers publics. Mais n'aug-
mentèren t-ils p•is la dépense de $9,830-
213 de 1867 à 1872 inclusivement, et
de plus $7.000,000 dans les trois der-
nières années de leur administration.

L'honorable député de Bagot nous
parle de la balance du nommerce. Mais
c'est une vieille histoire qui a fait son

Tanif.[COMMUNES.)]



Tarif. 963

temps. Il est indubitable qu'elle existe;
mais, où la frouver et comment l'éta-
blir. Si l'excédant des importations
sur les exportations était une preuve
que la balance du commerce est contre
le pays qui importe plus qu'il n'ex-
porte, il y a longtemps que l'Angleterre
serait ruinée, car depuis vingt ans les'
importations y dépassent considérable-
ment les exportations. Et pourtant ce
pays est plus riche qu'il n'était à
l'époque de l'excès des exportations sur
les importations.

les Bas-Canadiens, nous dit l'hono-
rable député, ne sont pas hostiles aux
taxes. A preuve, ils ont voté de l'aide
aux chemins de fer. Non, ils ne sont
pas hostiles aux taxes pour des entre-
prises dont ils profitent directement,
comme les chemins de fer qui tra-
versent leur pays; mais allez les taxer,
si vous l'osez, pour faire la fortune des
manufacturiers, et vous verrez s'ils,
aiment les taxes.

M. BLANCHET-L'honorable prési-
dent du Conseil a dit que le libre
échange existe en France ; n'est-ce pas
une erreur ?

M. CAUCHON-Le libre échange
n'existe pas complètement en France,
mais le tarif y a le revenu pour objet
depuis 1860, et non la protection comme
auparavant. Il est dans le sens du libre
échange. En 1871, M. Thiers, alors
président de la Répablique, avait donné
avis au gouvernement anglais de la
cessation du traité commercial entre
les deux pays; mais M. Thiers laissa
la présidence et l'avis fut retiré.

M. BLANCHET-Le libre échange
n'existe pas en France. La France
protége une industrie à laquelle l'hono-
rable monsieur lui-même est intéressé,
la construction des navires. Il ressort
des documents qui viennent d'être
déposés sur le bureau que le gouver-
nement français a refusé d'abolir le
droit de 40 frs. par tonneau sur les
navires construits en Canada, parce
qu'il veut protéger ses constructeurs.

M. CAUCHON-11 existe, entre
l'Angleterre et la France, un traité
relativement à cette question; mais nos
bâtiments n'ayant pas été, par oubli,
coinpris dans ce traité, ils ne sont pas
.admis aux mêmes conditions que ceux
de l'Empire Cet oubli, notre gouver-
nement s'occupe de le réparer.

611

M. ROCHESTER-Je répète ce que
j'ai déjà dit: le tarif devrait avoir pour
objet une protection incidente.

L'industrie agricole, de même que
les autres industries, a droit à la pro-
tection. Le Canada avoisine un pays
où toutes les industries sont protégées
par un impôt, ou reçoivent sous la
forme de Primes un encouragement à
l'exportation.

Je me rallierais au libre échange,
s'il était adopté par les deux partis;
mais le libre échange n'existe pas
quand il y a des impôts d'un côté de la
frontière et qu'il n'y en a pas de
l'autre.

Une vaste étendue de notre pays
convient à la culture du grain com-
mun qui, dans certaines localités, vient
mieux que le blé. Mais le blé-d'inde
est un article qui n'est pas beaucoup
cultivé en Canada, tandis qu'il l'est
énormément aux Etats-Unis. Il est
importé au Canada pour servir à la
fabrication du whisky. Si le gouver-
nement avait imposé un droit de 10
centins par boisseau sur le blé-d'inde,
il aurait prélevé plus que le montant
de taxes dont le ministre des Finances
a préféré frapper le grain commun.

On a prétendu que le blé-d'inde ne
sert pas à la fabrication du whisky. Il
est de fait, cependant, qu'on peut fabri-
quer d'excellent whisky avec ce grain,
et le blé-d'inde américain importé en
Canada déplace d'autant le grain com-
mun.

11 y a quelques années, le seigle était
le principal grain que les distillateurs
employaient dans, la fabrication du
whisky.

Quant aux opérations de brassage, je
sa:sis cette occasion pour dire que je
n'ai aucun intérêt personnel dans cette
industrie que je n'exploite plus depuis
neuf ans; par conséquent, je n'ai
d'autre objet en vue que le bien publie.

L'homme a besoin de stimulants, et,
comme la bière est un breuvage bien
moins nuisible que le whisky. un gou-
vernement sage doit encourager la
première de préférence à l'autre.

L'impôt de 2 centins par livre dont
le malt est frappé aura un résultat
désastreux pour les brasseurs. J'ai
reçu. à ce sujet les lettres suivantes de
Toronto:
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" TonoNTo, ONT., 20 mars 1877.

"JOHN ROCHESTER, Ecn., M. P.,
"CHER MoNsIEuR,-J'ai le regret de vous

informer que je vais fermer boutique, le dernier
jourdu présent mois. Ilm'estdifficile de percevoir
assez d'argent pour payer l'impôt, et augmenter
le prix de l'ale est hors de question. Le whisky
est le roi du jour et la biòre est sur son déclin;
elle continuera de décliner tant qu'on persé-
vérera dans la législation insensée qui se fait
actuellement. Assurément le maïs peut sup-
porter la taxe beaucoup mieux que tous les
autres articles qui devraient être encouragés
en ce pays, de même que dans tous les pays
civilisés du monde. Je crois que le gouverne-
ment regrettera, et avant longtemps, ce qu'il a
fait sous ce rapport. J'apprends que d'autres
brasseurs sont complètement découragés et
vont cesser de suite leurs opérations.

"Tout à vous,
" E. O'KEEFE."

"TonorTo, ONT., 21 mars 1877.
"J. ROCHESTER, ECa., M. P.,

" CHER MoNsiun,-N'y a-t-il donc aucun
espoir de faire abolir l'impôt qui pèse sur le
malt ? Depuis près de trois semaines de nou-
velles taxes pèsent sur nous, et nous sommes
convaincus qu'il est inutile de continuer nos
opérations. Aussi, nous avons décidé de les
arrêter vendredi prochain. Nous avions des
plans, devis, etc., tout prêts pour la construc-
tion d'une brasserie de bière allemande pour
laquelle nous nous proposions de débourser
$15,000, croîant que le gouvernement encou-
ragerait la fabrication et l'usage de breuvages
légers ; mais, voyant que sa politique est tout
le contraire de ce que nous avions raison de
croire qu'elle serait, dans l'intérêt'du pays, il
ne nous reste plus qu'une seule alternative :
couper court aux dépenses, arrêter les opéra-
tions et quitter un pays dont le gouvernement
est assez aveugle rour ne pas comprendre ses
intérêts et ceux du peuple.

"Tout à vous,

" COSGRAVE ET OIE."

Les MM. Cosgrave et O'Keefe sont
de chauds partisans de l'administration
actuelle.

J'ai aussi reçu, dans le cours des der-
nières quarante-huit heures, d'autres
lettres de quelques-uns des principaux
marchands de Montréal, m'annonçant
qu'ils vont se trouver dans la nécessité
de vendre leurs propriétés.

L'augmentation de 1 centin par
livre peut paraître une bagatelle à
beaucoup de monde; mais ceux qui
savent qu'elle signifie 72 centins par
boisseau, cu 100 pour cent de plus que
l'impôt était auparavant et que les
autres pays prélèvent, en comprennent
toute la gravité.

Nous savons que les Etats-Unis,
depuis leur dernière guerre civile, sont

M. RocuzaTa

taxés plus qu'aucun aut re pays du
monde; mais leur impôt sur la bière
n'est que d'une piastre par baril, tandis
que le nôtre est s.ujourd'hui d'environ
deux piastres.

Cet impôt est un autre coup mortel
porté aux cultivateurs, pxarco que bon
nombre de brasseries vont être obli-
gées d'arrêter leurs opérations. Si
elles ne peuvent obtenir le prix de 1'ale,
-et je ne crois pas qu'elles le puissent,
-alors le gouvernement iéussira par
sa politique iielée à convertir l'lhon-
nêteté en malh"nnêteiné e poussant les
braisseurs à employer dansi la fabrica-
tion de la bièru un article qui ne de-
vrait pas y entrer.

Ceci est très sérieux. er lors même
que le ministre du Revenu de l'inté-
rieur aurait à ses ordres quarante
Brunel et quarante autres officiers aux
ordres de ceux-ci, les brasseurs pour-
raient les défier de découvrir les subs-
tances délétères qu'ils pourraient
mettre dans la fabrication de la bière,
s'ils le voulaient; je connais assez ce
genre d'opérations pour en être cer-
tain.

Je dois cependant rendre aux bras-
seurs canadiens la justice de dire qu'ils
n'ont jamais commis cette fraude. Mais
la chose est arrivée dans d'autres pays,
parce que d'autres ingrédients pou-
vaient être obtenus à meilleur marché
que le malt et le houblon. D'après le
prix qu'a coftté le malt en ce pays, je
ne connais aucun ingrédient qu il
aurait valu la peine de lui substituer;
mais comme le prix est ¿naintenant
porté à 100 pour cent, c'est différent.

Il serait impossible de trouver des
brasseurs plus honnêtes et plus droits
que ceux du Canada; et aujourd'hui,
après avoir usé leur vie et dépensé le
peu qu'ils avaient amassé pour établir
de bonnes brasseries, voilà qu'on les
jette sur le pavé. Le gouvernement
semble n'éprouver aucun remords de
leur avoir accordé un permis, puis
d'avoir fait adopter une loi prohibitive
et de leur enjoindre de cesser le bras-
sage.

Je ne suis pas ici le représentunt
des brasseurs. Comme tous les autres
députés, j'ai été élu non-seulement pour
veiller sur les intérêts de mes électeurs,
ou faire des lois pour le seul comté de
Carleton, mais pour tout le Canada.

J'espère encore que, même à l'heure
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qa'il est, le gouvernement va trouver
le moyen de faire un changement. Je
lui recommanderai d'établir sur le blé-
d'inde un impôt qui, je crois, donnerait
au revenu 850,000 cde plus qu'il ne
s'attend à retirer de la nouvelle taxe
sur le malt.

On demande souvent quel article
devrait être frappé d'un impôt. Pour
-ma part, je crois que nous devrions
imiter l'exemple des Etats-Unis.

Quelqu'un a prétendu que nous n'a-
vons rien importé des Etats-Unis en
fait de bêtes à cornes, de moutons et
de chevaux: c'est une erreur. Je cons-
taLe qu'en 187( nous avons importé
6,397 bêtes à cornes qui nous ont couté
à peu près$ 164,000; 1,571 chevaux qui
nous ont coûté environ 875,000; et 11,-
856 moutons qui nous ont coûté $2.*,-
000 à peu près, En 1875 nous avons
importé 125,000 cochons qui nous ont
-eoûté 8350,000. .

Est-il juste que la soie, le velours,
les bijoux, les pianos et les autres arti-
cles de luxe du même genre ne paient
qu'un droit de 17½ pour cent, tandis que
le thé du pauvre est taxé de 45 pour
cent, ses mélasses de 25 pour cent, son
huile de 35 pour cent, son tabac de
plus de 100 pour cent, son beurre de
4 centins par livre, son fromage de 3
contins par livre, et ainsi de suite ?

Sur quel principe notre tarif a-t-il
donc été assis ? Est-ce sur le principe
de faire payer au pauvre et aux classes
moyennes qui consomment des quan-
tités de sucre, etc., ce qui devrait l'être
par les dames et messieurs qui portent
de la soie, du velours, de belles étoffes,
des bijoux, et jouent du piano ? Est-ce
sur le principe de faire payer aux
mélasses du pauvre les trois quarts pour
cent ad valorem, autant que les vins
mousseux du riche? Je crois que le
ministre des Finances pourrait proté-
ger les cultivateus et prelever le revenu
sans faire d'injustice à personne.

Un journal de cette ville a publié un
communiqué anonyme avertissant les
représentants d'Ottawa que, s'ils vo-
tent en faveur de la protection, ils
auront lieu de s'en repentir. J'ai déjà
dit que je crois que l'auteur de cet
article est un Américain. Il signe
Ottawa Talley. il essaie de faire croire
que la protection serait préjudiciable
au cultivateur et au marchand de bois.
Il fait partie d'une maison faisant le

commerce de bois en cette ville, et il
ne veut pas de la protection. Il est
intéressé dans un moulin à scies et à
farine. Or, cet établissement a importé
des Etats-Unis une va.te quantité de
blé-d'inde qui lui a coûté un peu
moins de 1 contin la livre et qu'il a
revendue à plus de li centin, réalisant
ainsi un bénéfice de 65 à 70 pour cent.
Voilà l'homme désintéressé qui écrit
sous le pseudonyme d'Ottawa Valley.

Il ne va pas jusqu'à soutenir que le
gouvernement doit abolir l'impôt sur
le lard, mais il le dit presque. Je
consomme une bonne quantité de cet
article ; mais je crois que la taxe est
assez légère et que, de fait, la protec-
tion est à peine suffisante pour per-
mettre à nos cultivateurs de lutter avec
les Etats-Unis dans l'élevage du cochon.
Nos cultivateurs peuvent exploiter
cette industrie, mais il leur est impos-
sible de le faire à aussi bon marché que
la chose se pratique aux Etats-Unis.

Quant aux manufactures, nous avons
à nos portes une nation de quarante
millions d'âmes, et ses fabriques, qui
sont beaucoup plus anciennes que
les nôtres, ont réussi. Il est vrai que
les Américains ont fait flèche de tout
bois, mais la nécessité est la mère de l'in-
vention : de là la prospérité des Etats-
Unis. De plus, ils envoient leurs mar-
chandises en Angleterre et luttent avec
les fabricants anglais sur leur propre
terrain.

Le Lumber Trade Journal de Londres
publiait récemment un article dans
lequel il était dit que les fabricants
anglais parlaient sérieusement de pro-
tection. Doit-on s'étonner, après cela,
que lès fabricants d'un jeune pays
comme le nôtre demandent protection
contre les Etats-Unis ?

Les Américains sont un peuple émi-
nement industrieux. Grâce à l'habi-
tude qu'ils ont prise de fabriquer eux-
mêmes des outils pour tous les travaux
qu'ils entreprennent, ils peuvent fabri-
quer à 50 pour cent de moins qu'il n'en
coûte à ceux qui ne s'occupent pas de
ces préliminaires. Ce fait explique,
dans une large mesure, comment ils
peuvent exporter leurs marchandises
au Canada et les vendre à meilleur
marché que les autres, nonobstant un
tarif de 1 ii pour cent.

Et la droite prétend que nous n'avons
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pas besoin de protection! Jen'aijamais
entendu un argument aussi insense.

En ce qui concerne l'exploitation du
bois, je prétends que nous sommes sous
le coup de désavantages sérieux, com-
parativement aux Etats-Unis. Les
Américains ont la jouissance de nos
rivières et de nos canaux pour faire
leur bois, mais ils frappent nos produits
forestiers d'un impôt de $2 en or.

On ,ceuse l'honorable député de
Kingston d'être l'auteur de cet état de
choses; on prétend que rien de tel ne
serait arrivé sans le traité de Washing-
ton. Cependant il a démontré qu'il y
avait des complications entre les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne et qu'il
était nécessaire que les deux parties
tissent des concessions, puisque le
Canada avait été protégé par la mère-
patrie. Il a donc bien fait de signer
le traité.

Le mal provient de ce que nos voi-
sins n'ont pas rempli les conventions.
Suivant les termes du traité, le gou-
vernement fédéral des Etats-Unis
devait insister, auprès des gouverne-
ments d'Etat, sur la nécessité d'accorder
aux navires canadiens le droit de passer
par les eaux américaines. Ce privilége
n'a jamais été accordé, et la faute en
est aux gouvernements d'Etat. Mais il
parait que le gouvernement fédéral
avait la juridiction de cette matière et
qu'il a interdit aux navires étrangers
de passer dans le premier district doua-
nier de New-York.

A l'appui de ce dire, je puis citer une
lettre de M. B. 1-. Bristow (Débats de
1876, page 400). Je me permettrai
aussi de lire la lettre suivante qui con-
tient d'intéressants renseigne-ments sur
cA point:-
"Au Rédacteur du Citizen

" MoNîIEUR,-A mon retour chez moi, après
une absence de quelques jours, je remarque, par
la réponse de M. Mackenzie au discours de M.
Tupper sur le budget, que le premier ministre
reproche vivement à l'ancienne administration
d'avoir troqué nos canaux avec les Américains;
et je voudrais signaler quelques faits à son
attention ainsi qu'à celle de tous les membres
du Parlement.

" Le Traité de Washington stipule que nous
donnons aux Américains l'usage de nos canaux,
et qu'en échange le gouvernement des Etats-
Unis convient d employer son influence auprès
des gouvernements d'Etat pour faire accorder
aux Canadiens l'usage de leurs propres canaux.
Or, M. le rédacteur, les gouvernements d'Etat
disent qu'ils n'ont pas de lois qui puissent nous
empêcher de passer par leurs canaux, pourvu
que nous nous conformions à leurs règles et
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règlements; et pour en donner la preuve ils
ont, dans le printemps de 1875, laissé passer un
certain nombre de batiments canadiens par le
canal de Whitehall. Mais les propriétaires de
ces barges ont été informés par le percepteur
des douanes du district de Champlain que des
instructions reçues du secrétaire du Trésor de
Washington leur interdisent de continuer,
attendu que les lois fiscales des Etats-Unis ne
le leur permettent pas, car, dit-il, un bâtiment
étranger ne peut transporter des marchandises
étrangères d'un district à un autre. Pour ex-
pliquer ceci, je dois dire que chaque Etat est
divisé en districts de perception. Ainsi, par
exemple, le district de Champlain s'étend de
Rouse's Point jusqu'à mi-chemin du canal
Whitehall, oit commence un autre district; un
bâtiment qui est obligé d'entrer dans le premier
port d'enregistrement doit entrerdans le district
de Champlain, et, d'après l'interprétation que
l'on vient de donner aux lois fiscales, il ne peut
sortir de ce district avec sa cargaison. Eh
bien ! M. le rédacteur, en quoi cela concerne-t-
il le Traité de Washington? Les lois particu-
lières d'Etats ne soustraient nullement le gou-
vernement américain à l'obligation de remplir
sa part du traité. (et obstacle même peut être
renversé si l'on paie des droits à Rouse'a Point,
-- car je suis sous l'impression que la loi amé-
ricaine se borne à dire que des bâtiments
étrangers ne peuvent transporter des marchan-
dises étrangères d'un district à un autre-et
nous voyons de suite que, dès le moment de
leur acquit, ces marchandises deviennent amé-
ricaines. Mais, M. le rédacteur, ce n'est pas la
seule objection que nous font les Américains.
Ils prétendent que le traité ne parle pas de la
riviere Hudson, et que, par conséquent, ils ne
peuvent nous en accorder l'accès; ils veulent
bien nous laisser aller jusqu'à Troy on Alb-any,
mais pas plus loin. C'est dire en toutes lettres
que nous n'avons plus aucun commerce de bois
à faire avec New-Yor et que nous n'avons
aucun accès i ses houilles. i-.h bien I c'est ici
que je voudrais voir notre gouvernement les
prendre au mot, car je serais surpris qu'on pût
me prouver que Sir John ou son parti eussent
inclu dans le traité les rivières Richelieu et
Ottawa ; et, si les Américains peuvent se tirer
d'affaires sur ce point,pourquoi ne le pourriona-
nous pas également. Pour ma part, M. le
rédacteur, je ne voudrais pas que les Améri-
cains se retirassent de nos rivières; mais je
crois qu'ils devraient au moins nous accorder
ce que nous leur donnons, si nous considérons
qu'il y a pas plus de cinq ans 2 à 3,000 hommes
etaient employés aux canaux avec 350 barges
et 40 ou 50 vapeurs, tandis que, l'été dernier, il
a siafi de 40 barges, 4 vapeurs et 150 hommes
qui n'ont été employés que la moitié du temps.
Je sais tres bien que notre digne ministre des
Douanes ainsi que son excellent sous-chef sont
parfaitement au fait de cette question et pour-
raient, si M. Mackenzie le voulait, la soumettre
au Parlement dans tous ses détails ; de fait, M.
Burpee a même préparé l'été dernier une motion
qu'il a présenté au Conseil et déclarant que si
les Americains ne nous accordaient pas ce que
nous demandons, nous ne leur permettions
point d'aller plus loin que le pied du canal
Ohambly, c'est-à-dire que la rivière Richelieu
leur fût interdite pour les mêmes raisons que
la rivière Hudson nous est fermée. Et, M. le
rédacteur, je sais de source certaine que M.
Mackenzie s'est opposé à cette proposition sur
le prétexte que la rivière Richelieu, ayant été
draguée, est un canal. Conséquemment, nous
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n'avons en Canada aucune rivière d'une cer-
taine importance, puisque les principales sont
des canaux. Je vous écrirai encore au sujet de
l'enregistrement.

"Votre, etc.,
" FORWARDnR."

Ces faits méritent la plus sérieuse
attention. Nous pouvons expédier notre
bois dans des bâtiments canadiens
jusqu'à Albany, mais là il nous faut le
transborder sur des bâtiments améri-
cains pour le faire rendre à New-York
par l'Hudson.

.Il ne suffit pas au ministère de parler
dit traité de Washington, lorsque nous
faisons de tels reproches. Le Canada
est pleinement satisfait de ce traité, et,
s'il était mis à effet, nous n'aurions
aucun sujet de nous plaindre.

M. MACKENZIE-Cette question ne
touche guère au débat. Si l'honorable
préopinant veut seulement fixer un jour
pour discuter le traité de Washington,
j'en serai bien aise.

En attendant, je dois dire que le
gouvernement a fait tout en son pou-
voir pour mettre à effet les dispositions
de ce traité.

M. ROCHESTER-Je suis enchanté
de l'apprendre, et je suis certain que la
Chambre et le pays partageront ma
satisfaction. J'espère que le gouver-
nement conduira ses négociations à
bonne in.

Il n'est pas précisément agréable de
se faire dire,-comme cela m'est arrivé
l'autre jour,-que les Américains ont
toujours la part du lion dans les traités
qu'ils font avec l'Angleterre.

Le discours de l'honorable député de
Norfolk-Nord sur ce sujet m'a jeté dans
l'étonnement. J'ai été surpris d'en-
tendre ce monsieur dire que nos
produits industriels ont, l'année der-
nière, dépassé de près d'un million la
valeur de ceux de 1875.

Voici ce que dit le Journalof Commerce
à ce sujet:

" Le débat sur l'amendement de Sir John A.
Macdonald aux résolutions renfermant la poli-
tique fiscale du gouvernement a mis sur pied
plusieurs députés qui n'avaient pas jusqu'ici
pris une part importante aux affaires de la
ehambre. M. Dalton McCarthy, le nouveau
représentant de Gardwell, et M. Charlton,
représentant de Norfolk-Nord, ont pris la parole
chacun à un point de vue différent, et, si nous
enjngeons par la masse de chiffres qu'ils ont
cites, ils s'étaient soigneusement préparés.

"Sur des questions comme celle qui nous oc-
cupe, les chiffres sont indispensables; mais il

faut avoir grand soin de les contrôler, car son-
vent ils induise-nt en erreur et sont employés
pour établir les conclusions de l'orateur.

"M. Charlton, qui est un libre-échangiste
prononcé, a dit: " Avons-nous à nouis plaindre
a-ijourd'hui, de la condition et du développe-
ment de nos fabriques? En 1875, l'exporta-
tion de nos produits domestiques était de
$2 293,000 et en 1876 elle s'élevait à $3,164,000;
assurément, une augmentation de 38 pour cent
en un an est un résultat dont l'industrie peut
être fière, et j'ose dire qu'aucun autre pays libre-
échangiste ou protectionniste, ne peut en
montrer un meilleur."

" Nous voulons bien admettre que les chiffres
cités par M Charlton sont exart et que la dé-
duction qu'il en tire semble plausible et de
nature à appuyer son argument en faveur du
libre échange ; mais nous devons nier en même
temps qu'ils soient un indice fidèle des faits.

"Il est sans doute commode de comparer
1876 avec 1875 année oh les exportations ont
été considérablement réduites,jau lieu de 1873;
mais en parlant des exportations des produits
industriels pour établir le développement des
manufactures, M. Charlton aurait dû entrer
un peu plus dans les détails et faire voir dans
laquelle de ces industries naissantes il y avait
une si grande prospérité.

" Non convaincus par l'assertion générale de
M. Charlton, nous avons essayé de vérifier par
nous-mêmes quelles sont les industriesparticu-
lières qui prospèrent comme il le prétend.

"L'exportation de l'extrait d'écorce de
pruche fut de $230,229 en 1875 et de $379,258
en 1876; en 1873 elle n'a été q'ue de $106,000.
Or, il est permis de douter que l'augmentation
d'exportations de cet article soit avantageuse
pour nos industries. Il y a quelques années
des représentations urgentes furent faites au
gouvernement pour l'engager à restreindre
cette exportation par un droit prohibitif. Il est
douteux que cette augmentation de prés de
$150 000 soit un sujet de satisfaction.

"I ient ensuite une augmentation dans
l'exportation du fer et de la quincaillerie. Dans
les années qui ont précédé 1876 aucune distinc-
tion n'était faite entre I le ter en gueuse et la
vieille ferraille " ainsi qu'entre " ter et quin-
caillerie," en sorte qu'il n'est pas possible
d'établir une juste comparaison; mais des
$292,211 qui sont le résultat de l'exportation de
1876, il n'y a pas moins que $196,928 qui pro-
viennent du "' fer en gueuse et de la vieille
ferraille;" et nous devons avouer que le pays
aurait beaucoup plus sujet de se féliciter si M.
Charlton avait pu démontrer que ces deux
articles avaient été employés dans nos fabriques
domestiques.

" Les articles en bois ont été mieux classifiés
en 1876 que les années précédentes; par consé-
quent nous ne pouvons faire de comlaraison
que pour un seul article, qui est le plus impor-
tant: celui des " boites à sucr.-.'- Pour les
articles en bois, il n'y a pas de différence sen-
sible entre 1875 et 1876, mais ces deux années
accusent une diminutiou considérable sur 1872
et 1873. Toutefois, d'après les statistiques de
M. Charlton, les boites à sucre ont rapporté
$288,630 en 1875 et $205,166 en 1876. En 1873
le résultat avait été de e712,101.

" Il faut se rappeler que, suivant M.
Charlton l'augmentation collective des expor-
tations était de $871,340. Nous en avons
escompté $244,060 pour l'écorce de pruche et le
fer. Le grand item de l'augmentation est celui
du cuir et de ses produits. Il était de $1,105 981
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en 1876 et de S527.348 en 1875, soit une augmen-
tatiu de 573,G33. Cet article s'est beaucoup
améliuré par Iia classification, car jusqu'en 1876
il était classé sous le titre de " cuir." Dans
lexp>rtation de 1876 il y avait au moins
$950,179 pour "semelles et dessus" et nous
avouons, comme dans le cas du " fer en gueuse
et de la vieille ferraille," que le pays ait lieu de
se féliciter d'exporter la matière première d'une
industrie très importante.

" L'exportation des bottes et chaussures a
été de $83,279 en 1876, mais nous n'avons
aucune donnée pour établir une comparaison
avPc ls années précédentes.

'l Iy a eu, également, une augmentation de
$2%196 pour la pierre meulière en 1876 sur
1875, où cet article, qui était alors nouveau, n'a
rapporté que $2,539.

" Nous en arrivons maintenant aux machines
à coudre, qui ont rapporté $254,510 en 1875, et
S105.7,19 i.n 1876, soit une augmentation de
$51,239. Comme décompte de cette augmen-
tation, nous devons faire observer que la valeur
moyenne était d'à peu près $2 plus élevée par
machine qu'en 1876, tandis qu'en 1873 le
nombre et la valeur étaient beaucoup plus
considérables qu'en 1876

" Nous venons d'expliquer l'augmentation
-collective des exportations de 1876 sur celle de
1875. Nous n'entreprendrons pas de passer
toute la liste en revue; mais dans quelques
items il y a eu diminution, comme celui
des livres, qui a été de $45,634 en 1875
et de $20,579 en 1676; celui du gypse ou
plâtre, .40,809 en 1875 et S32,063 en 1876.
#j'an autre côté, les articles de laine ont rap-
porté $17,954 en 1875 et $45,249 en 1876.
Toutefois, il faut remarquer qu'en 1873 l'expor-
tation du gypse fut de $121,220 et celle des
laines de $52.780.

'' Nous ne fatiguerons pas nos lecteurs avec
de plus amples dé ails; mais nous croyons
avoir prouvé ce que nous voulions établir,
savoir: qu'en évitant les détails M. Charlton a
donné de fausses couleurs à son tableau '"sur
la condition et le développement de nos manu-
factures " et que le résultat est rien moins que
satisfaisant."

Commnie tons les hommes d'affaires
le savent, l'exportation de l'extrait
d'écorce de pruche est extrêmement
préjudiciable aut pays. Pour faire cette
exportattii il a fallu abattre un nombre
considérable d'excelleits arbres de pru-
che et déhoiser d'autant nos forêts.

Le Journal of Clomerce continue:
"Surun autre sujet M. Charlton a fait des

-observations qui seraient justes si elles n'étaient
pas entachées <'esprit de parti.

"Il a faluil forcer considérablement les res-
sources du Canada pour acquérir la Colouibie-
Britaniique et les Territoires du Nord-Ouest,-
tous doivent l'admettre. Il se peut que cette
acquisitiod aut été prématurée; mais il ne
saurait y avoir le moindre doute que le parti
poitiquu d'Ontario auquel M. Charlton appar-
tient est spécialem'nut responsable de l'acquisi-
de la province de .lanitoba et du Nlord-tiuest.

"il y avait sur ce sujet un sérieux conflit
d'opinion parui la population du territoire: la
majorité, principalement composée des nou-
veaux émigran te, était favorable il lunion avec
le Canada, tandis que la majorité, composée

M. ROCHESTER
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de la population indigène, préférait décidé-
ient le vieux régime de la compagnie de la

Baie d'lHudson. Toutes les négociations furent
conduites de concert avec le gouvernement
impérial et avec son plein concours, et le gou-
vernement n'avait aucune raison d'appréhender
la révolte qui éclata par la suite. .

" Rien de plus facile que de trouver à redire,
et M. Charlton, qui se plaint amèrement des
reproches dont la présente administration est
l'objet, se montre trop dispo zé à suivre rexem-
ple de ceux qu'il condamne.

" En somme, l'ancien gouvernement a vaincu
les difficultés du Nord-Ouest avec prudence,
de la manière la plus heureuse et sans trop de
dépenses.ér U'acquisition du Nord-Ouest une fois faite,
il devenait nécessaire de consolider la Confé-
deration par l'adjonction de la Colombie-Bri-
tanniquxe. Si nous n'avions pas fait cette der-
niére acquisition, l'annexion aux Etats-Unis
du Territoire qui se trouve à l'ouest des Monta-
gnes-Rocheuses serait devenue inévitable.

" Nous n'avons aucun doute que 11. Charlton
aurait tranché la difficulté en abandonnant la
Colombie-Britannique à son sort; mais les
hommes d'Etat de son parti n'ont pas osé
prendre ce moyen. Ils ont toLjours reproché
au gouvernement fédéral de ne pas accepter
les conditions posées par la Colombie-Britan-
nique, savoir: la confection immédiate d'un
chemin de diligence et un déboursé d'un mil-
lion de piastres par année, au moins, pour la
construction d'un chemin de fer. Si le Canada
avait accepté cette proposition, il n'y a pas de
doute que le gouvernement aurait été l'objet
d'autant d'invective que le plan adopté.

" Bien que le discours de M. Charlton nous
paraisse susceptible de beaucoup d'objection,
ce que nous venons d'en dire prouve qu'il est
digne de l'attention publique."

M. L'ORATEUR - -May pose en
Principe que Ceux qui pren nent la pa-
role en eette Chambre ne peuvent
donner lecture d'extraits de journaux
et d'autres documents relatifs aux dé-
bats.

H. ROCHESTER-En eela je n'ai
fait que suivre l'exemple de plusieurs
autres honorables députés, et on parti-
culier celui du président du Conseil.

M. L'ORATEUR-Cela est certaine-
ment hors d'ordre.

M. IIOCHESTER-L'honorable re-
présentant d'Arthabaska (M. Laurier)
a dit gue la population pauvre de
Montréal souffre -ttieusenent, qu'elle
achète le charbon à la livre et le bois de
chauffage au quart de corde. Et quelle
en est la raison? N'est-ce pas parce
que les nanufacttures sont formées et
les affaires suspendues ?

M. LITTL E-Repré -en tant l'un des
comntés agricoles les plus riches et les
plus populeux du Canada, ou me per-
mettra sans aucun doute quelques ob-
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servations sur la question qui nous
occupe.

Plusieurs lonorables membres de la
droite ont prétendu que les cultivateurs
n'ontL pas besoin de protection; le pre-
mier ministre est même allé jusqu'à
dire qu'ils peuve.At se suffire à eux-
môme. On a dit aussi que les produits
américains qui sont impotés en ce
pays n'inlnuent pas sensiblement sur
nos narchés.

Je suis d'un avis contraire et je crois
que les cultivateurs canadiens ont be-
soin d'autant de protection que les
cultivateurs américains.

Quelque ditférence d'opinion qui ex-
iste au sujet de la protection et du libre
échange, il n'y en a pas sur l'à-propos
d'avoir la réeiprocité, bien que dans un
discours à sensation d'Aurora le mi-
nistre de la Justice ait voulu faire croire
que quelques Canadioi.s sont adverses

-à cette mesure. Dans tous les cas,
ceux qui étaient fous alors sont devenus
sages, et tout le pays est maintenant en
faveur de la réciprocité; mais le gou-
vernement ne pourrait jamais l'obtenir
avec sa politique actuelle.

Toutefois, si nous avions une protec-
tion même limitée, nous serions certai-
nement en mesure d'avoir de meil-
leures conditions des Etats-Unis. Si
la protection est avantageuse pour les
cultivateurs et les fabricants améri-
cains elle l'est aussi pour ious. Mais le
gouvernement est insouciant et se fait
l'instrument des Américains.

L'honorable ministre de l'Intérieur
a prétendu que les produits agricoles
importés des Etats-Unis au Canada ne
font aucun tort au cultivateur canadien.
Or, en consultant les documents dé-
posés ces jours derniers sur le. bureau
de cette Chambre, nous avons, l'année
dernière, importé des Etats-Unis:-
1,895 chevaux, valeur 892,770; 5,864
bêtes à cornes, valeur $162,446; 30,195
cochons, valeur $364,600; 11,344 mou-
tons, valeur $22,358; toutes ces impor-
tations se sont faites moyennant un
droit de 10 pour cent seulement. Nous
avons aussi impoeté du la fleur pour
une valeur de $1.897,146 et de la farine
pour $493,988, en franchise; tandis
que notre bétailcanadien avait à payer
un droit de 20 pour cent, notre blé 21) c.
pour boisseau et notre fleur 20 pour cent,
pour être admis sur les marchés ainé-
ricais.

N'est-il pas vrai que le Canmada avait
suffisamment de bétail et de farine, et
pouvait en mettre le côté ? 11 a exporté
au moins 22.,922 têtes de bétail, re-
présentant une valeur de $1,82',172,
ainsi que des produits tels .que la laine,
les peaux, le bourre, etc., pour une va-
leur de (12,70,.¼0 ; des prod itLs agri-
colos, grain, etc., pour une valeur de
$17,258,358. Ainsi done, nos cultiva-
teurs ont raison de se plaindre de l'im-
pôt élevé que los Canadiens ont à payer
aux Etats- Unis et du faible droit qui
est exigé ici des Ainéticains.

Les cultivateurs ne sont pas seule-
meut opposés au système du libre
éclhanîge, muais ils réclament encore
contre l'extravagance qui a cours dans
les différents ministères.

Ne savent-ils pas que, on ce qui con-
cerne le ministre des Travaux Publics,
l'achat des 50,000 tonnes de rails
d'acier n'aurait jamais été fait si la
maison Fairman, Cooper et Cie., à la-
quelle son frère était associé, n'avait
pas existé ? L'idée d'acheter des rails
de fer avant qu'un mille du chemin de
fer eut été localisé était absurde, et
le pays a perdu un million de piastres
par cette transaction.

Puis, accorder à M. Foster un con-
trat pour l'exploration et la construe.-
tion de l'embranchement du chemin de
fer de la baie Gergienne, lui permettre
ensuite de se désister de son contrat et
lui payer $100,000 pour explorations-
soit $500 par mille-est un véritable
gaspillage d'argent. En outre, c'était
folie de construire la ligne de transit
avant que la ligne principale out été
localisée, car alors on ne pouvait pré-
ciser où serait le point de liaison.

Je dois également signaler l'incurie
de l'honorable ministre des Postes qui,
sous ce rapport, est loin de ressembler
à ses prédécesseurs. Ainsi je deinan-
dais, il y a quelques semaines, si ce
ministère se proposait d'adopter un
plan pour empêcher les lettres chargées
d'être volées et s'il ne pourrait pas
indemniser les personnes pour qui la
disparition de ces lettres était une
porte. L'honorable ministre s'est con-
tenté de répondre d'une maniòre brève
qu'une lettre était alors sous examen
et que rien ne pouvait être fait quant
à l'indemnité.

Le fait est que 54 lettres chargées
ont été enlev'ées l'année dernière, dont
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cinq dans mon comté qui ont été pour
leurs destinataires une perte de 83 à
$15 chacune. Je prétends que puisque
le gouvernement s'est constitué le
postillon publie et a demandé un crédit
de $1,769,800 pour le service de cette
année, il doit être responsable des
pertes qui surviennent dans ce service;
autrement, à quoi sertl'enregistrem ent?

Le gouvernement est sujet à errer.
Mais l'honorable ministre des Finances
était considéré par son parti comme
possédant l'habileté d'un Galt et le génie
d'un Sir Francis Hlincks. Il raffole des
emprunts, mais jamais emprunt n'a été
négocié à des conditions aussi désavan-
tageuses. Le peuple canadien rougit
de honte à la seule pensée du degré
infime où notre crédit est descendu
sur le marché de Londres, lorsque le
ministre des Finances a, l'année der-
nière, vendu nos bons à environ 90cts.
dans la piastre et perdu £50,000
sterling pour emprunter £2,500,000.

Quoi! le trésorier du comté de
Simcoe n'a jamais fait de transactions
aussi désavantageuse que celle-là;
jamais les bons du comté n'ont été
vendus à moins de 98c. dans la piastre.
L'honorable ministre des Finances
ferait mieux de se retirer et de céder
son portefeuille à un trésorier de
comté.

Il y a ensuite l'honorable ministre
de l'Emigration qui, l'année dernière,
a déboursé plus de $286,000 pour
25,000 émigrants, dont plus de 6,000
sont retournés dans leur pays,-la
plupart dans les Iles Britanniques-
degoûtés de notre pays où ils ne pou-
vaient trouver de l'ouvrage parce que
nos moulins et nos fabriques chômaient.
Et, pour comble de folie, le gouverne-
ment a renvoyé en France 234 émi-
grants dont le rapatriement lui a coûté
85,000. Je prétends qu'en attirant ici
des émigrants le gouvernement doit
leur fournir de l'ouvrage, au lieu de les
envoyer à la charité des municipalités.

Sans doute les temps sont mauvais ;
mais le gouvernement doit être à la
hauteur (les circonstances, adopter de
meilleures mesures pour le bien-être
du pays et soulager la misère publique.
Il ne peut en venir là avec sa politique
de laisser-faire.

Quant à l'industrie manufacturière,
elle a, suivant moi, une, affinité très
étroite avec l'industrie agricole. Si

M. LITTLE.

l'une prospère, l'autre ne reste pas en
arrière. Le cultivateur se ressent natu-
rellement du voisinage des moulins à
cardes, à farine, à scies et à bardeaux
quand il y en a dans sa localité ; mais
encore faut-il qu'ils soient en pleine
opération. Or, presque tous ces mou-
lins sont aujourd'hui fermés, et nos.
marchés sont inondés par les produits
américains qui nous enlèvent ce que
nous devrions garder dans le pays.

Je n'ai pas foi dans l'axiome posé·
par l'honorable ministre de l'Intérieur
que plus nous importerons plus riches
nous serons, quand même nous n'expor-
terions pas autant. Voilà encore une
des erreurs de l'honorable ministre.

Je ne puis m'empêcher de faire con-
traster la condition actuelle du pays
avec ce qu'elle était à l'époque où le
très honorable député de Kingston
était à la tête des affaires.

Alors tout allait bien pour la ville
et pour la campagne, pour le cultiva-
teur, le fabricant, l'artisan, et le jour-
nalier. Et aujourd'hui, où en sommes-
nous ? Ecoutez les cris de ces milliers
d'individus qui demandent de l'ou-
vrage ; voyez ces vagabonds qui vont
de porte en porte implorant la cha-
rité publique; calculez les sommes que
les municipalités consacrent au soutien
des pauvres, et dites s'il est déraison-
nable d'attribuer ce triste état de choses
à l'administration actuelle !

Toutefois, j'espère que des temps
meilleurs approchent. Le peuple est
fatigué d'attendre, et il va bientôt faire
sortir le pays de sa condition présente.
Il demande la protection au gouverne-
ment actuel. Que le ciel nous garde
d'une administration qui plonge le
pays dans la ruine.

M. BORRON-Le débat qui nous
occupe ne porte pas entre la proction
et le libre échange, mais bien entre la
protection que nous avons actuellement
et celle que les honorables membres de
la gauche voudraient avoir.

Le gouvernement n'a annoncé aucune
intention d'enlever à une industrie la
protection que lui donne déjà le tari.
Les amendements proposés par le très
honorable député de Kingston et par
l'honorable député de Wellington-
Centre (M. Orton) comportent claire-
ment une augmentation du tarif, ou, en
d'autres mots, une augmentation de ce
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qu'il plaît à ces messieurs d'appeler
"protection!"

Quelques-uns pourront nier ceci et
dire que " le remaniement du tarif " ou
" une disposition du tarif des impôts
douaniers " n'impliquent pas neessai-
renient une augmentation. Je sais que
ces mots sont ambigus et peuvent être
disposés de façon à signifier quelque
chose ou rien du tout. Par bonheur,
cependant, si les mots font défaut,
on peut en appeler aux actes.

En votant, comme elle l'a fait, en fa-
veur de l'amendement de l'honorable dé-
puté d'Hamilton (M. Wood) l'Opposi-
tion s'est liée. L'amendement est ainsi
conçu:-

" Que tous les mots après " R4solu" soient
retranchés et remplacés par les suivants: " Que
vu qu'il a éte jugé nécessaire de prélever un
revenu additionnel, cette Chambre est d'opi-
nion que les intérêts du pays seraient mieux
servis par l'imposition de droits additionnels
sur les articles et les marchandises qùi peuvent
être produits dans le Canada, ce qui procure-
rait une protection plus considérab le, tout en
assurant le surplus de revenu exigé."

L'Opposition a voté comme un seul
homme en faveur de cet amendement;
il n'en faut pas davantage pour prou-
ver que les phrases "remaniement du
tarit" et "disposer le tarif des douanes"
qui se trouvent dans les amendements
des dépntés de Kingston et de Wel-
lington-Centre signifient réellement
une augmentation du tarif.

L'honorable député de Norfolk-Sud
(M. Wallace) a dit que "le gouver-
nement est un système de protection,"
qu'il est du devoir de tous les gouver-
nements " de protéger le faible contre
le fort, le bien contre le mal." Je par-
tage entièrement cet avis. Je dis que,
quelles que soient les autres obligations
d'un gouvernement, le premier de ses
devoirs, le plus sacré et le plus impor-
tant est le maintien des droits égaux
et des libertés du peuple C'est là ma
ferme conviction, et c'est au point de
vue de ce principe fondamental que je
me propose de traiter la question qui
nous occupe.

Il n'y a pas do circonstances où les
taxes puissent être un bienfait, quoi
qu'en disent les honorables nembres
de la gauche en voulant faire croire au
pays qu'ils pourraient les disposer et les
remanier de façon à les rendre proui-
tables pour chacun.

Il y a deux systèmes ou modes d'éta-
blir l'assiette des impôts: la taxe di-

recte et la taxe indirecte. Le mode d
la taxe directe est en usage dans no.
corporations et municipalités, ainsi
qu'on le sait généralement. A mon sens,
c'est le plus juste, sinon le seul juste.

Toutefois, les adversaires de ce sys-
tème prétendent qu'il serait impratica-
ble, même impossible, de prélever et
percevoir de cette manière les taxes
fédérales. Ils disent que les popula-
tions, les classes ouvrières spécialement,
ne sont pas assez prévoyantes pour
mettre de côté, sur leurs gages hebdo.
madaire ou mensuels, les sommes néces-
saires à faire face à la demande du
percepteur quand il fait qa tournée. S'il
en est ainsi, la faute, si faute il y a, en
est aux populations elles-mêmes et non
au système.

L'autre mode, celui (le la taxe indi-
recte, est le système à l'aide duquel se
forme le revenu public lorsqu'il est pré-
levé sur les marchandises et les denrées
étrangères. La taxe est payée par l'im-
portateur. Elle est fixée d'après une
liste on tarif approuvé par lo Parle-
ment, et les droits imposé-s sont appe-
lés impôts douaniers.

Comme tous le savent, l'impôt qui
frappe actuellement la plupart des mar-
chandises ou articles est de 17½ pour
cent,ou, en d'autreq mots de 171 centins
par piastre. Lorsqu'il est prélevé sur les
articles produits dans le pays même,
tels que spiritueux, bière ou tabac, cet
impôt s'appelle droit d'accise, et est
d'abord payé au gouvernement par le
distillateur, le brasseur ou le fabricant
de tabac; mais, en fin de compte, par
le consommateur. Lorsque l'article
taxé est produit à l'étranger et qu'il ne
peut l'être ici, comme le thé, par exem-
ple, le droit peut-être facilement perçu
et va au trésor.

Quant aux articles comme les spiri-
tueux et la bière qui, lorsqu'ils sont
importés de l'étranger, paient des im-
pôts de douane, et qui fabriqués dans le
pays comme ils pourraieut l'être,
paient un droit d'aceise correspondant,
en quoi le revenu y perd-il si ce n'est
par la contrebande ? Mais c'est très
ditérent lorsque les articles fabriqués
à l'étranger sont obligés de payer des
impôts de douane en arrivant ici, et
qu'on laisse fabriquer les mêmes arti-
cles dans le pays sans les obliger à
payer un droit d'accise correspondant.

Cette partie importante de notre
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sujet ne peut être parfaitement com-
prise que par ceux qui font le com-
merce, à moins qu'elle ne soit démon-
trée par quelques exemples fiamiliers.

Je prendrai donc l'article des cha-
peaux. Eh bien ! supposons qu'un
marchand de Montréal importe d'An-
gleterre un lot de chapeaux qui lui
coûtent, rendus à Montréal, $1 chaque.
Il sera obligé de payer au percepteur
des douanes de cotte ville 17k pour
cent d'impôt douaniers sur la valeur
ou 17j contins par piastr e, et, comme
chaque chapeau lui coûte $1, l'impôt
fera élever ce chiffre à 81.17à, Suppo-
sons maintenant qu'il le vende à un
marchand de la campagne avec un
profit de 10 pour cent ou 10 centins
par piastre, le prix payé par le mar-
chand de la campagne sera alors de
$1.28 par chapeau. Supposons en-
suite que le marchand de la campagne
ajoute 20 pour cent, le prix du cha-
peau se trouve rendu à $1.55, et c'est à
ce prix qu'il est vendu au cultivateur,
au pêcheur ou au mineur qui le porte
et e.-t appelé consommateur, car s'il vit
un peu longtemps, il usera ce chapeau
et aura besoin d un autre.

Or, on remarquera que le consom-
mateur paie le premier prix du cha-
peau, la taxe ou impôt, le profit de
l'importateur ou du marchand de gros,
ainsi que celui du marchand de la cam-
pagne, car tous ces items se trouvent
compris dans les $1.55 qu'on lui de-
mande er dernier lieu.

Je suppose encore que le nombre des
chapeaux qu'il faut pour la population
du Canada soit d'un million par année,
et, comme il n'y a pas encore de fabri-
ques de chapeaux en ce pays, il faut
les importer d'Angleterre. Le revenu
d'un million de chapeaux importés sera
de 8175,000.

Supposons maintenant qu'un parti-
calier entreprenant, qui entend fort bien
les affaires et sait que les chapeaux
peuvent être fabriqués en Canada au
prix de $1 la pièce, établisse une manu-
facture. Il se met à l'ouvre et ou fiibri-

ýque. pendant la premiôre année, disons
100,000, sur lesquels il réalise un profit
de $17,500. L'importation d'Angleterre
diminuera d'un million à 900,000 cha-
peaux, et le revenu de $ 175,000 à $157,-
500 l'année suivante. Notre entrepre-
nant fabricant s'adjoindra peut-être un
.ou deux associés et augmentera le nom-

M. BORRoN

bre des chapeaux à 200,000, qui rap
portera, à 17* contins chaque, un
profit de $35,000. La quantité des
chapeaux importés tombera à 800,000
dont les impôts douaniers seront de

•$140,000.

Pendant ce temps-là aucune réduc-
tion n'est opérée dans le prix payé par
le consommateur, car il aura continué
à payer la taxe ou le droit; mais cet
impôt, au lieu d'aller dans le Trésor
comme cela devrait être, va dans le
gousset du fabricant. Aussi, le nombre
des fabricants augmente d'année en
année, et leurs opérations se dévelop-
pont, jusqu'à ce qu'enfin nous ayons le
compte suivant:-Chapeaux importés
d'Angleterre, aucun; revenu en décou-
lant, rien; chapeaux fabriqués en
Canada, un million; profit des fabri-
cants, 8175,000 ; prix du chapeau pour
le consommateur, $1.55 toujours.

Cet exemple sert à démontrer trois
choses: d'abord, le principe de la taxe
indirecte ou de la "protection inci-
dente" comme on l'appelle; ensuite,
l'opération par laquelle certains fabri-
cants de chapeaux (industrie naissante)
ont fait des bénéfices qui leur ont per-
mis de réaliser un revenu magnifique;
et enfin, il dévoile le procédé de la
"spoliation incidente" à l'aide duquel
le Trésor public a été volé de $175,000
et pour lequel la population a été taxée
sans en retirer aucun avantage corres-
pondant.

Maintenant, ce qui est vrai pour un
million de chapeaux est également vrai
pour les 870,000,000 de marchandises
et d'articles qui sont aujourd'hui pro-
duits tous les ans dans les moulins et
fabriques du Canada.

J'ai démontré, pour les chapeaux,
que tant que le fabricant n'a pas en-
combré le marché, le prix est resté le
même comme si l'article avait été
importé d'Angleterre et avait payé
l'impôt douanier de 17*e. par piastre.

De la même manière le prix de ces
$70,000,000 d'articles fabriqués se
trouve augmenté de 171e. par piastre
pour l'acheteur ou Gonsommateur cana-
dien, c'est-à-dire pour le cultivateur, le
fabricant de bois, le pêcheur, le mineur
le constructeur de navires, etc., c'est-
à-dire encore les neuf-dixièmes au
moins de toute la population qui paient
ainsi un tribut annuel de $10,000,000
pour soutenir, et, en quelques cas, sans
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aucun doute, pour enrichir ces soi-
disant industries naissantes, pour eu-
courager et " protéger,' (0 qui est
l'objet avoué des chefs et des fonda-
teurs de la " grande politique na-
tionale."

En ce qui concerne les fabriques d'ar.
ticles de laino, je constate par les sta-
tistiques du recensement de 1871 que
la somme payée pour gages est de
$917,827 par année, que la valeur de la
matière première est de 83,217,068 et
celle des articles produits de 85,507,-
549 ; que la perte pour le revenu, sur
cet article seulement, est de 15 pour
cent, soit $826,132, ou bien près des
neuf-dixièmes des gages annuels sont
incidemment payés par la population
du Canada. C'est absolument comme
si un bonus ou une prime de $826,132
était continuellement donnée à ces
fabricants à même l'argent du peuple.

Les statistiques du recensement rela-
tives aux fabriques de cotonnades dé-
montrent que les gages annuels s'élè-
vent à $129,400,quela matière première
coûte $462,000, que la valeur des arti-
cles produits est de $781,800,-soit
pour le revenu une perte annuelle de
8127,270, ou près des neuf-dixièmes du
montant payé pour la main-d'Suvre.

L'industrie du coton est celle que
l'on disait généralement être le plus on
souffrance; mais les faits ne soutiennent
pas cette assertion. En consultant les
statistiques du commerce et de la na-
vigation, on verra que la quantité de
coton brut importé en 1871 était de
2,246,005 lbs., évaluée à $340,201, tan-
dis qu'en 1876 elle a été de 5,527,428
lbs., évaluées à $660,983: ce qui prouve
clairement que la production de ces
facteries de coton a réellement doublé
en cinq ans. 'Voilà, je l'affirme, un
symptôme de prospérité et non de mi-
sère.

Je ne puis me défendre d'un certain
sentiment de surprise et d'indignation
lorsque j'entends dire que les fabricants
devraient venir demander au Parle-
ment d'imposer de nouveaux droits sur
les marchandises et les articles qu'ils
pourraient produire et leur donner
ainsi une plus grande protection.

Je ne crois pas sortir-des bornes de
la charité en disant que les fabricants
sont aveuglés par leur -intérêt per-
sonnel; car, tout entiersaux avantages
que leur rapporterait une élévation du

tarif, ils ne s'aperçoivent pas du mal
qu'elle ferait à la population. D'après
Alum Smith, il en était ainsi il y a
cent ans, et il paraît encore en être de
même aujourd'hui.

Que les fabricants soient tout à leurs
intérêt, cela est prouvé par la manière
dont ils ont traité les mineurs de la
Nouvelle-Ecosse qui demandaient qu'un
droit modéré fût imposé sur la houille.
Ces pauvres mineurs avaient autant de
titres à la protection que n'importe
quel fabricant, et comment ont-ils été
traités par ces hommes qui. pendant des
années, ont fait leur proie des mineurs
et des autres consommateurs?

Eh bien I on leur a dit que les fabri-
cants seraient disposés à consentir à un
impôt de 50 centins par tonne pour le
charbon mou, comme partie du système
de " protection " le droit sur les articles
fabriqués devraient être porté de 17J à
20 pour cent.

Or, comme la quantité de houille
importée des Etats-Unis est de 625,203
tonnes, le sacrifice auquel ces messieurs
voulaient bien se soumettre pour aider
leurs malheureux compatriotes et faire
preuve de logique comme " bons pro-
tectionnistes" serait de $312,601, et
pour se récupérer ils demandaient mo
destement une augmentation d'impôt de
2 pour cent sur les articles fabriqués,-
soit, pour les articles fabriqués en
Canada, une taxe de un à deux millions
de piastres, probablement, sur les mi-
neurs, et les autres consommateurs.

C'est cela: ils voulaient bien donner
8312,600 d'une main, pour qu'ils reti-
rassent de l'autre un million et demi
ou deux millions. Assurément l'abné-
gation est avant tout une chose profi-
table, mais surtout pour les fabricants.

Maintenant, je vais examiner l'amen-
dement du très honorable deputé de
Kingston à la lumière des conclusions
où j'en suis arrivé.

Mais je dois dire d'abord que l'hono-
rable député de Drummond et Artha-
baska (M. Laurier) a fait erreur en
attribuant à l'honorable, député de
Stanstead (M. Colby) le mérite d'avoir
fait diminuer l'impôt qui pesait sur
l'huile de charbon. Si ma mémoire
ne me fait pas défaut, l'honorable député
de Carleton (M. Rochestor) a été le
premier à signaler l'injustice de la taxe
dont le pétrole étaient frappé, et l'on
s'attendait que cette taxe serait réduite,
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lorsque le député de Stanstead a pré-
senlé sa motion l'année dernière.

]' fait, je considère que ce dernier
n'a pas fait preuve de logique dans
.cette affaire, car, en premier lieu, il a
voté en faveur de la motion de l'hono-
rable député de Kingston qui deman-
dait la protection ; puis, battu sur cette
.question, il a choisi dans le tarif l'article
.qui était le plus odieux aux provinces
maritimos et a proposé de diminuer la
protection qui couvrait cet article.
Voilà pourquoi je dis que tout l'hon-
neur du changement revient à l'admi-
nistration et à ses partisans, non au
.député de Stanstead et à l'Opposition.

L'amendement du. très oiorable
.député de Kingston demande à la
.Chà-mbre d'exprimer son regret de ce
que " la politique financière augmente
les taxes qui pèsent sur le peuple sans
donner, en compensation, aucun avan-
tage aux industries canadiennes."

Sur cette partie de l'amendement e
ferai remarquer qu'en frappant le thé
.et le malt d'un impôt le gouvernement
a donné plusieurs compensations, et
l'honorable député de Kingston s'est
borné à en mentionner une seule, celle
qui revient aux fabricants.

En effet, le gouvernement ayant
imposé une taxe qui devait porter sur
le peuple, a cru avec raison qu'il devait
l'accompagner d'une compensation qui
serait avantageuse à toute la popu-
lation. Il a atteint son but en dimi-
nuant l'impôt qui pesait sur le pétrole,
.ce qui a eu pour effet de réduire consi-
dérablement le prix de l'huile de
charbon. La riche peut bien illuminer
son hôtel au gaz ou avec de la bougie;
mais le pétrole ou l'huile de charbon
est le luminaire du peuple, et la réduc-
tion du prix de cet article devenu
indispensable sera un bienfait pour
tous, spécialement pour les classes ou-
vrières.

Le très honorable député de Kings-
ton demande, de plus, a la Chambre de
déclarer que " le tarif devrait être rema-
nié de manière à encourager et déve-
lopper les industries agricoles, minières
.et manufacturières du Canada."

Je crois avoir démontré que le rema-
nienent du tarif dans le but d'encoura-
ger et développer les industries manu-
'facturières, quoique abrité sous le titre
,de " protection," est en réalité une

M. BORUON

spoliation légalisée et réduit la législa-
tion à sa forme la plus spécieuse.

Que le très honorable député de
Kingston veuille enrichir une indus-
trie ou une classe de la population aux
dépens de la masse elle-même,-sur le
principe de voler Pierre pour enrichir
Paul,-je l'admets volontiers. Toutefois,
je croirais qu'il a découvert la pierre
philosophale et qu'il pourrait à son
gré convertir le vil métal en or; mais
je ne le crois certainement pas capable
d'encourager etde développer les indus-
tries agri c,-les, minières et manufactu-
rières du Canada en remaniant et en
élevant le tarit.

Depuis vingt ans j'exploite des mines.
Dans presque tous le cours de cette pé-
riode le très honorable député de King-
ston a été au pouvoir, etje ne sache pas
qu'il ait jamais rien fait pour le mineur.

Je n'abuerai pas davantage de la
patience de la Ohambre. Je dirai seule-
ment, en terminant, que je voterai tou-
jours contre toute résolution ou amen-
dement qui aurait pour objet d'accroître
ce qu'il plait à la gauche d'appeler

protection."
M. MONTEITH-Il y a, en Canada,

2,500,000 personnes qui se livrent à
l'agriculture.

Depuis quarante ans je suis en rela-
tion avec les cultivateurs, et je pense
savoir quelque chose de leurs besoins.
Eh bien! mon opinion formelle, c'est
qu'il leur faut la protection: ils récla-
ment les marchés du Canada pour les
Canadiens.

Tout en tirant parti des facilités que
nous leur offrons pour commercer, nos
voisins refusent d'admettre les cultiva-
teurs canadiens à leurs marchés sur un
pied d'égalité. Par suite de cette iné-
galité évidente entre les cultivateurs
des deux pays, un grand nombre des
nôtres quittent le Canada pour aller se
fixer aux Etats-Unis afin d'avoir l'avan-
tage de deux marchés.

Puisque les Américains peuvent en-
voyer ici leurs marchandises malgré
un tarif de 17J pour cent et vendre
à plus bas prix que nos fabriques, il
n'est que juste que le gouvernement
remanie le tarif de façon à donner aux
industries nationales une protection
efficace.

L'impôt dont sont frappés les arti-
cles canadiens qui souffrent de cette
concurrence injuste devrait être aug-
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menté. L'industrie du sel, spéciale-
ment, a besoin de protection. Elle
donne de l'emploi à un grand nombre
de travailleurs, et il n'est pas juste que
nous la laissions en souffrance lorsqu'un
peu de protection pourrait la rendre
prospère.

Les cultivateurs sont indubitable-
ment f:i worables a la politique énoncée
par l'honorable député de Kingston.

L'année dernière la Chambre nomma
un comité à l'effet de rechercher
les causes de la-dépression de l'industrie
agricole. Des circulaires furent en-
voyées aux principaux cultivateurs de
toutes les parties du Canada, et les ré-
ponses formèrent un grand nombre
d'informations très précieuses. Un
autre comité fut chargé, vers la même
époque, de faire des recherches sur les
causes de la dépression commerciale.

Pour montrer comment l'adminis-
tration a traité les cultivateurs, je dois
dire que la preuve faite devant le
comité de la dépression commerciale
et qui était très volumineuse, a été
imprimée sous forme de livre et répan-
due à profusion, tandis que celle re-
cueillie par le comité agricole n'a été
imprimée qu'en partie et n'a reçu
qu'une circulation restreinte. Pour
ma part je n'ai reçu qu'un exemplaire
de cette dernière publication, et une
douzaine de la première.

A mon avis, le gouvernement ne
remplit pas son devoir envers la classe
agricole qui forme les sept-huitièmes,
la masse de la population.

Dans une assemblée récente, la socié-
té d'agriculture de Huron-Sud a unani-
mement adopté la résolution suivante -

" Que les directeurs de la Société d'Agricul-
ture de Huron-Sud voient avec beaucoup de
regret que le gouvernement américain continue
toujours à imposer des restrictions, sous la
forme d'impits douaniers élevés, sur tous les
produits agricoles canadiens qui entrent dans
les Etats-Unis ; et ils représentent humblement
que la politique de notre gouvernement qui
admet les produits agricoles américains à des
conditions plus favorables est injuste pour
l'agriculture du Canada; puisque, comme cul-
tivateurs nous consentons à payer et nous
payons de fait au moins notre part des taxes,
encourageons les fabricants et, dans l'occasion
combattons les combats du pays, nous croyons
qu'il est de simple justice que nous ayons le
bénéfice de nos propres marchés."

.e ne cdois pas me tromper en affir-
mant que cette résolution esprime les
sentiments de la grande majorité des
cultivateurs canadiens.

Si le gouvernenent ne leur accorde
pas protection, je pense que le temps
approche où les affaires de la nation
seront administrées par des hommes
d'Etat plus habiles et qui n'oublieront
pas l'industrie agricole dans leur poli-
tique fiscale.

M. PLATT-Je ne puis approuver
la politique du ministère.

L'établissement d'un impôt plus
élevé sur le malt n'est pas justifié par
les exigences du pays, et cet impôt
n'aura pas les bons résultats que quel-
ques-uns paraissent en attendre. Il est
diamétralement opposé à la cause de la
tempérance; car une augmentation
dans le prix de la bière entraîne une
augmentation dans la consommation
du whisky qui, tout le monde l'admet,
a des effets plus funestes que la bière.

En cela, le gouvernement commet
une erreur excessivement grave. Le
prix de la fabrication de la bière sera
augmenté, et le consommateur s'en
ressentira, soit en payant plus cher ou
en recevant pour le prix actuel un
article inférieur.

M. POPE (Queens, I. P. E.)-Vu
l'heure avancée, je ne veux pas abuser
du temps de la Chambre.

Cette importante question a été dis-
cutée sur toutes ses faces et avec habi-
leté par les deux partis, et je n'ai
aucun doute que mes honorables col-
lègues ont arrêté le vote qu'ils vont
donner.

Toutefois, je dois dire que je suis ce.
qu'on appelle un libre - échangiste
comme l'est, je crois, toute la popula-
tion des provinces maritimes. 171
pour cent, avec le prix des importa-
tions qui s'élève a 5 pour cent de plus,
constituent une protection suffisante
pour les manufactures canadiennes.

Nous avons un revenu à prélever et
si, par le système de la piotection,
l'impôt sur plusieurs articles doit être
réduit pour favoriser le fabricant, il
faudra combler cette diminution sur
d'autres articles, ces nouveaux droits
seront payés par le consommateur et
les cultivateurs ne recevront aucune
compensation en échange, tandis que,
d'un autre côté, les fabricants seront
en mesure de former des coalitions ou
monopoles et d'exiger pour leurs arti-
cles beaucoup plus que si les effets de
même nature avaient été importés de
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l'Angleterre ou des Etat-Unis à la
faveur d'nlt tarif équitable.

Nous avons, dans la récente coali-
tion qui s'est formée dans Ontario à
propos de l'huile de charbon, un exem-
ple firappant des efets (e la protec-
tion.

Par -on isolement et sa populaition
peu considérable, l'Ile du Prince-
Edout.l ne peut devenir un centre
niuntifactu ier d'une importance appré-
ciable, car pendant presque la moitié
de 'am:ée elle est séparée du -monde.
La population (le cette province ne
compte que sur es terres fécondes et
ses riches ] êcheries. La pêche du
naquereau est la plus importante de
toutes, et une bonne partie des insu-
lairesl'exploite. Ce poisson ne s'écoule
qu'aux Etats-Unis où il a son marché,
et il y est admis en flanchise en vertu
du traité de Washington. Les pêcheurs,
ou plusieurs d'enre eux, reçoivent
leurs provisions des négociants qui, en
règle géié aIle, entretiennent des rela-
tions commerciales avec les Etats-Unis,
d'où ils importent ce qui leur est néces-
saire pour leurs opérations et où ils
expédient leur poisson en échange.

Les mêmes considérations s'appli-
quent à la Nouvelle-Ecosse et au Nou-
veau-.Brunswiek,--sauf, peut-être, la
région houillère,-et la législation qui
dérangerait ce genre de transactions
ferait un tort immense.

Bien que disposé à voter contre tous
les amendements et les propositions
qui favoriseraient la protection, je
croirais également de mon devoir de
voter contre l'augmentation d'impôts
proposée par l'administration et qui
serait particulièrement préjudiciable à
l'ouvtier et au pauvre, surtout à une
époque de dépression comme celle que
nous traversons; car je crois que le
gouvernement devrait ftire tout en son
pouvoir pour soulager les classes ou-
vrières, au lieu de les accabler de non-
velles taxes.

J'avais toujours été convaincu qu'il
fallait une grande somme d'habileté et
des talents spéciaux pour être ministre
des Finances; mais j'ai changé d'opi-
nion en écoutant le discours de l'hono-
rable monsieur qui occupe aujourd'hui
ce poste.

En définitive, à quoi se réduit ce
discours ?

L'honorable ministre nous a dit
M. PopE.

d'abord qu'il y a eu, dans le cours de
l'année dernière, un déficit de près de
de deux millions, que la dépense pu-
blique ne sera pas aussi considérable
cette année, et que si nous faisions
subir au tarif une augmentation de
$600,000 ou 8700,000,cela sufflirait pour
établir l'équilibre. Pour réalimer cette
somme, il prépose de doubler la taxe
du malt et d'ajouter 2 centins par
livre sur celle du thé, et cela dans le
moment même où le pauvre peut à
peine se procurer les articles de pre-
mière nécessité.

Je crois qu'un simple écolier aurait
pu arranger le tarif d'une manière plus
intelligente et plus raisonnable pour
prélever le revenu nécessaire.

Bien que la taxe générale soit beau-
coup plus élevée ailleurs qu'ici, dans
aucun autre pays du monde le malt
n'est fralipé d'un impôt aussi extrava-
gant que celui qui nous est propose.

L'honorable député d'Hamilton (M.
Wood) nous a lu une lettre d'un de ses
amis et qui, a-t-il dit, devait convaincre
la Chambre de la justesse de cette taxe;
et, comme je ne crois pas que deux
esprits puissent enfanter la grande idée
de cette taxe particulière, j'en laisse
volontiers au correspondant de l'hono-
rable député l'honneur de la paternité
et le mérite d'avoir influencé le ministre
des Finances. En détinitive, quel est
ce correspondant? la Chambre l'ignore.

Bien plus, le correspondant était
naguère intéressé dans une brasserie.
Le sort l'a fait renvoyer de cet établis-
sement; pour se venger, il a suggére
cette taxe et il a réussi, par l'influence
du député d'Hamilton, à inspirer la
politique du gouvernement.

L'orge coûte en moyenne 70 centins
le boisseau, et la taxe s'élève à 72
centins. Cette taxe porte directement
sur le prix de l'orge pour le cultiva-
tour. Elle entraîne bon nombre de
brasseurs à fabriquer une ale inférieure;
elle en augmente le prix de telle sorte
que les classes ouvrières,- qui consom-
ment principalement la bière, recour-
rent au whisky délétère. J'aimerais
mieux aider le ministre des Finances à
supprimer le trafic des spiritueux.

Quant à la queption du thé, c'est un
fait reconnu que les riches font usage
de café au déjeuner, dînent tard et
prennent peut-être une autre tasse de
café à ce repas; d'un autre côté, les
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classes ouvrières et bourgeoises font
usage de thé trois fois par jour : donc
la plus grande partie de la taxe retombe
sur ces dernières, qui sont le moins en
mesure de la subir.

S'il faut absolument un revenu plus
considérable, pourquoi ne répartirions-
nous pas l'augmentation des impôts sur
l'eau-de-vie, les spiritueux de toutes
sortes, les vins de haute marque, les
draps fins, la soie, le satin, le velours,
le ruban, les plumes, etc., afin que ces
impôts soient payés par ceux qui sont le
plus en mesure de le faire ?

En ce qui concerne ma province,
elle réclame la réciprocité avec les
Etats-Unis; et si un tarif hostile, des
impôts différentiels ou un remaniement
général peuvent atteindre ce but, je les
accepterai avec empressement, per-
suadé que ce sera dans l'intérêt do l'Ile
du Prince-Edonard et de la Confédé-
ration; mais je dois avouer que, pour
le moment, nous n'avons aucune pers-
pective d'obtenir la réciprocité.

M. GAUDET-Bien que le débat qui
vient d'avoir lieu sur cette importante
question de la protection et du libre
échange soit à peu près terminé, je ne
puis laisser passer cette occasion sans
faire quelques observations sur le sujet
qui nous occupe.

Loin de moi la prétention de pouvoir
ajouter du neuf à la discussion ; mais je
dois dire que la province de Québec ac-
cueillerait avec empressement un tarif
protecteur, système qui a été chaleu-
reusement prôné depuis des années par
les libéraux. Mais comment pourrions-
nous aujourd'hui obtenir la protection,
quand les libéraux ne veulent pas ex-
ercer sur le gouvernement la pression
de leur influence.

Je suis heureux de voir qu'on réclame
la protection on faveur de l'indu-trio
agricole et des cultivateurs, au nombre
desquels j'ai été fier de me compter.
Aussi, je demande la permission du re-
niercier, au nom du comté que j'ai
l'honneur de représenter, l'honorable
auteur de l'amendement pour se.s géné-
reuses intentions à l'égaril de la classe
agricole.

Il s'erait injuste de refuser la protec
tion aux cultivateurs ainsi qu'à tous
ceux qui la réclament. Partout la mi-
sère fait sin triste étalage, dans les
villes comme dans les campagne3; et

62

je déclare, sans la moindre hésitation,
que le gouvernement agit mal en ne
faisant pas exécuter plus de travaux
publics pour donner de l'emploi à ceux
qui en manquent et qui promènent
partout leurs haillons. C'est surtout
dans des temps difficiles comme ceux
que nous traversons que l'administra-
tion doit poursuivre avec vigueur les
travaux publics jugés nécessaires.

Outre les services qu'il rendrait de
la sorte aux personnes qui sont dans le
besoin, le gouvernement en retirerait
de grands avantages, à cause de la di-
minution des gages. On me dira sans
doute que l'état de nos finances ne lui
permet pas de faire plus, et que le dé-
ticit actuel, qui s'élève à une couple de
millions est on quelque sorte la consé-
quence de la prodigalité des années
précédentes; mais je crois que le
peuple verrait d'un Sil favorable la né-
gociation d'un emprunt destiné à des
travaux indispensables qui soulage-
raient la misère publique.

L'administration actuelle ne s'est-
elle pas hâtée, à son avénement, de pré.
lever trois millions do taxes nouvelles
pour créer dos emplois, afin de placer ses
amis et dq leur donner de gros émolu-
ments ?

Je crois être en mesure de lui dire,
au nom des cultivateurs de la province
de Québec: "Si vous ne voulez rien
faire pour nous aider à secourir ceux
qui souffrent de cet état de choses, ne
nous refusez pas au moins une protec.
tion qui nous permette de donner de
l'ouvrage à ceux qui en demandent et
qui souffrent de la faim."

Je vais plus loin, et je dis que depuis
plusieurs années le gouvernement a
dépensé des sommes énormes pour at-
tirer des émigrants qui ne nous ont pas
donné pleine sitisfaction; ils ont con-
s:dérablement augmenté le nombre (les
pauvres et sont à charge au pays. Pour
sa pari, le gouvernement se contente
de prendre soin (le ceux qui peuplent
les prisons et les pénitenciers; les
autres sont laissés à la charité pu-
blique.

Je dois dire, on terminant, que je
ne suis pas prêt à voter en faveur
d'une augmentation des impôts dont
sont frappés les articles que nous ne
pouvons pas produire en quantité suffi-
sante pour la consommation ; pas plus
que l'honorable député de Drummond
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et Arthabaska, je no veux taxer le pain
du pauvre, car il me semble que l'in-
dustrie agricole pourrait être protégée
sans aller jusque-là.

Tout en refusant la protection, l'ho-
norable député déclare qu'il ne veut pas
taxer le pain du pauvre; mais il paraît
désireux d'amener un état de choses
qui priverait le pauvre de son pain.
Quant à moi, je n'hésite pas à dire qu'il
vaut mieux pour le pauvre de payer
son pain vingt centins quand il a de
l'ouvrage, que de le payer 15 contins
quand il n'a rien à faire. Il me semble
qu'il n'est pas nécessaire d'être doué
('une intelligence extraordinaire pour
comprendre cela.

L'honorable monsieur est un de
ceux qui, pendant plusieurs années,
ont réclamé la protection comme
moyen de rendre le Canada prospère;
et aujourd'hui, il se prononce contre ce
systòme !

Dans le magnifique discours qu'il a
prononcé sur la question, l'honorable
député de Bagot a paru désirer la pro-
chaine entrée do notre honorable collò-
gue dans le Cabinet. Mon honorable
ami me permettra de diftérer d'opinion
avec lui sur eo point. Je crois quo,
dans son propre intérôt, l'honorable
député d'Arthabaska ferait mieux d'at-
tendre quelques années encore, afin de
mûrir ses idées au sujet de la pretec-
tien. Avant de monter au ministère
il lui faut se former une opinion arrêtée
sur cette matière importante.

En fait de protection, le gouverne-
nient devrait dimin uer les droitsd'accise
qui pèsent sur le tabac canadien ou
augmenter les impôts dont sont frappés
les tabacs étrangers, afin d'encourager
la production de cet article, qui est
cultivé avec le plus grand succès Ci ce
pays.

De plus, est-il juste que le cultiva-
tour canadien paie au gouvernement
américain un droit de 20 pour cent
pour le privilégo de vendcre on lbtail
et ses produits aux Etats-Unis, tandis
que le cultivateur américain, qui vient
sur nos marchés, n'et soumis qu'à un

*dr it de 10 pour cent?
En outre, il y aurait un bon moyen

(le protércr l'iidu trie agricole : ce
serait de créer une loi qui empêcherait
l'expoitation de l'engrais de nos villes
auLx Et ate- nis, ainsi que l'a déclaré l'hîo-
jiorable dél,uté de (3nambly devant le

X. GAUDET

comité spécial de l'année dernière. Cette
exportation est véritablement préjudi-
ciable.

En terminant je dois dire que je
voterai en faveur de l'amendement du
député de Wellington-Centre, comme
en faveur de tout amendement qui aura
pour but de donner une protection rai-
sonnable.

Mis aux voix, le sous-ainendement
de M. Orton est rejeté sur la division
suivante:

POUM.
Messieurs

Baby McDonald (Cap-Breton)
Benoit McDougall (Trois-Riv.)
Blanchet McKay (Colchester)
Bowell Macmillan
Brooks McCallum
Brown McCarthy
Bunster McGreevy
Cameron MeGregor
Campbell McQuade
Caron Masson
Cimon Mitchell
Colby Moffat
Costigan Monteith
Coupal Montplaisir
Currier Mousseau
C(uthbert Norris
Daoust Orton
DeCosmos Ouimet
Desjardins Palmer
Dewdney Pinsonneault
Domville Platt
Donahue Plumb
Farrow Robillard
Fraser Robinson
Gaudet Robitaille
Gibbs (Ontario-Nord) Rochester
Gibbs (Ontario-Sud) Ross (Durham-Est)
Gill Roy
Haggart Schultz
Harwood Stephenson
Hurteau Thompson (Caribou)
Jones (Leeds Sud) Tupper
Kirkpatrick Wallace (Norfolk S.)
Lanthier White (Hastings-Est)
Little White (Renfrew-Nord)
Macdonald (Cornwall) Wright (Ottawa)
Macdonald (Kingston) Wright (Pontiac)-74.

CONTRE:

Messieurs
Apleby
Archibald
Aylmer
iannatyne
léchard
Bernier
i ertram
Biggar
Blackburu
Bolduc
Borden
Borron
Bowman
Boyer
Bronse
Bliell
liurk
Burpee (St. Jean)

Irving
Jetté
Jones (Halifax)
Kerr
Killam
Kirk
Laflaimme
Lajoie
Landerkin
Laurier
Macdonald (Toronto-

Centre)
MacDonnell
Macdougall (Elgin Est
McDougall (RenfrewS.)
MacKay (Cap-Breton)
Mackenzie
McCranev
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Burpee (Sunbury) McTtyre
Carmichael Mclsaac
Cartwright McLeod
Casey McNab,
Casgrain Metcalfe
Cauchon Mills
Charlton Oliver
Cheval Paterson
Christie Perry
Church Pettes
Cockburn Pickard
Cofin Pope (Queen, I.P.E.)
Cook Pouliot
Cunningham Power
Davies Ray
Dawson Richard
Delorme Roscoe
De St. Georges Ross (Middlesex-Ouest)
DeVeber Ross (Prince-Edouard)
Dymond Ryan
Ferris Scatcherd
Fiset Scriver
Fleming Shibley
Flynn Sinclair
Forbes Smith (Peel)
Fréchette Smith (Selkirk)
Galbraith Smith (Westmoreland)
Gibson Snider
Gillies St. Jean
Gillmor Taschereau
Goudge Thibaudeau
Greenway Thompson (laldimand)
Guthrie Trow
Hagar Vail
Hali Wallace (Albert)
Higinbotham Wood
Holton Workman
Horton • Yeo
Huntington Young-113.

Mis aux voix, l'amendement de Sir
John A. Macdonald est réjeté sur la
division suivante :

POUR:
Messieurs

Baby
Benoit
Blanchet
Bowell
Brooks
Brown
Bunster
CameronCampbell
Jaron

Cimon
Colby
Costigan
Uoupal
Currier-
Cuthbert
Daoust
DeVusmos
Derjardins
Dewdney
Domville
Donahue
Farrow
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Haggart
Harwood

66»

Macdonald (Kingaton)
McDonald (Cap-Breton)
McDougall (Trois-Riv.)
McKa (Colchester)
Macmillan
McCallum •

McCarthy
McGreevy
McQuade

Masson
Mitchell
Moffatt
Monteiti
Moutplaisir
1 ousseau
Orton
Ouimet
lalme.r
Pinsonneault
Platt
Plumb
Robillard
Robinson
Robitaille
Rochester
Ro
Schiult a
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper

Hurteau Wallace (Norfolk-S.)
Jones (Leeds-Sud) White (Hastings-EtL
Kirkpatrick White (Renfrew-Nord)
Lanthier Wright (Ottawa)
Little Wright (Pontiac).-70.

CONTRE:
Messieurs

Aplpleby Jetté
Archibald Jones (Halifax)
Aylmer Kerr
Bannatyne Killan
Barthe Kirk
Béchard Lafamme
Bernier Lajoie
Bertram L2nerkin
Biggar Laurier
Blackburn Macdonald
Bolduc Macdonald (Toronto-
Borden Centre)
Borron MacDonnell
Bourassa Macdougall
Bowman McDougall(RenfrewS.)
Boyer McKay (Cap-Breton)
Brouse Mackenzie
Buell MoCraney
Bnrk MoGregor
Burpee (St. Jean) XeIntyre
Burpee (Sunbury) Mclsaac
Carmicbael Mcbeod
Cartwright MeNab
Casey Metealfe
Casgrain Milis
Cauchon Norris
Charlton Oliver
Cheval Paterson
Christie Perry
Church Pettes
Cockburn Pickard
Coffin Pope (Queens,
Cook Pouliot
Cunningham Power
Davies Ray
Dawson Richard
Delormo Roscoe
1)e St. Georges Ross <Durha:n-Est)
DeVeber Ross '(Middlesex-O.)
Dymond Ross (Prince-Edouard
Ferris Ryan
Fiset Scatcherd
Fleming Sriver
Flynn Shib e l
Forbes Sinclair
Fréchette Smit-x (Peel)
Galbraith Smithi (Selkirk)
Gibson Smith (Westmoreland)
GilMies Snider
0ilimor St. Jean
Goudge Tascohereu
Greenway Thibaudeu
Guthrie Thonîpson (Haldimand)
fiagar Trow
Hall Vail
lIiginlbutbam Wallacc (Albert)
Holton. Wood
Horton Workia
Iliantingtun Yco
Irving Young.-119.

mise aux voix, la motion principale
est adoptée sur la division suivante:

POUR:IAppleby
Arcibald
Aylmer

Messieurs
Jetté
Jones (Halifax)
Kerr
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Bannatyne Killam
Barthe Kirk
Béchard Laflamine
Bernier Lajoie
Bertram Landerkin
Biggar Laurier.
Blackburn Macdonald (Cornwall)
Bolduc Macdonald (Torontu-
Borden Contre)
Borron MacDonnell
Bourassa Macdougall (Elgin-E)
Bowman McDougall(Renfrew-S)
Boyer MacKay (Cap-Breton)
Brouse Mackenzie
Buell McCranay
Burk McGregor
Burpee (St. Jean) McIntyre
Burpe.e (8unbury) Mclsaac
Carmichael McLeod
Cartwright McNab
Casey Metcalfe
Casgrain Mills
Cauchon Norris
Charlton Oliver
Cheval Paterson
Christie Perry
Chureh Pettes
Cockburn Pickard
Coffin Pouliot
Cuok Power
Coupai Ray
Cunningham Richard
Davies Robillard
Dawson Roscoe
Delorme Ross (Dirhani-Est)
De St. Georges Ross (Middlesex-ouest)
DeVeber Ross (Prince-Edouard)
Dynond Ryan
Ferris Scatcherd
fiset Scriver
Fleming S.ibley
Flynn Sinclair
Forbes Smith (Peel)
Fréchette Smith (Selkirk)
Galbraith Smith (Westmoreland)
Gibson Snider
Gillies St. Jean
Gillmor Taschereau
Goudge Thibaudeou
Greenway Thompson(Haldimand)
Guthrie Trow
Hagar Vail
Hall Wallace (Albert)
Higinbotham Wood
lolton Workman
Horton Yeo
Hiintington Young.-120.
Irving

Messieurs
Baby McDonald (Cap-Breton)
Benoit McDougall (Trois Riv.)
UIanchet McKay (Colchester)
Jwell Maciillan
Brouks McCallum
Brown McCarthy
Bunster McGreevy
Uanmeron McQuiade
Campbell Masson
Caron Mitchell
Cimon Moffat
Colby Monteith
Costigan Montplaisir
Currier Mousseau
Cuthbert Orton
Daoust Ouimet

M. GAUDET

DeCosmos
Desjardins
Dewdney
Doimille
Donahue
Farrow
Fraser
G(audet
Gibbs (Oitario-,Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gili
Haggart,
Ilarwood
Hurteau
Jones (Leeds-Sud)
Kirkpatrick:
Lanthier
Littler
Macdonald (Kingston)

980 Tarf.

Lia résolution 1 est lue une seconde
fois et adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'es-
pòre que le gouvernement n'insistera
pas sur l'adoption immédiate des autres
résolutions, attendu qu'il est près de
trois heures du matin.

N. MACKENZIE-Je cr-ois qu'on
peut laisser passer les résolutions, vu
que le sujet a été discuté au long. Si
on le veut, on pourra présenter des
aniendements quand elles arriveront à
uno nouvelle phase. Cependant, tout
on désirant voir passer ces résolutions
à présent, je ne veux p as en imposer
l'adoption. Mais je ne crois pas qu'il
soit raisonnable de demander que les
débats se prolongent sur ce point.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
e-st trois heures.

M. MACKENZIE-Si l'honorable
monrieur prend sur lui la responsabi-
lité d'un autre débat, lui seul sera à
bliiier.

Sir JOIIN A. MACDONALD-Je
ferai mon possible pour empêcher cela.

La Chambre s'ajourne
à trois heures moins

le quart.

CIALBRE DES COMMUNES.

Lundi, 26 nar 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

hecures.

T'arif.

Palmer
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pope (Queens, I.P.E.)
Robinson
Robitaille
Fochester
Roy
Schultz
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-Sud)
White (Bastings-Est)
White (Renfrew-Nord.)
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac)-69.
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BILLS PRÉSENTÉS.

Les bills suivants sont présentés et
lus une première fois.

Bill (No. 94) pour pourvoir à l'em-
ploi hors des murs des prisons com-
munes des prisonniers condamnés à y
être incarcérés.

Bill (No. 95) pour la suppression
des paris et des ventes de poules.

Bill (No. 96) pour amender l'Acte
du service postal de 1875.-(M. Blake.)

AFFAIRE MARTHIA JEMDIA. IIAWKSHAW
HoLIWELL-[[ILL NO. 93.]

(1. Cameron.)

M. THOMPSON (Haldimand)-En
l'absence de M. Cameron, je propose la
deuxième lecture du bill pour faire
droit à Martha Jemima lawkshaw
Holiwell.

La question est mise aux voix et
adoptée sur la division suivante:

PoUR:
Messieurs

Archibald
Bertram
Biggar
Blackburn
Blain
Blake
Borden.
Borron
Bowell
Bowman
Brown
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee. Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Charlton
Christie
Church
Cockburn
Collin
Cook
Cnaningham
Davies
De Cosmos
Dewdniey
Dymond
Ferris
Fleming
Flesher
Forbes
Fraser
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Greenway
Guthrie
Hall

Little •

Macdonald (Kingston)
Macdonald (Toronto-

Centre.)
Macdongall (Bigin-Est)
McDongal (RenfrewS.)
lacKay (Cap-Breton)

McKay (Uolchester)
Mackenzie
McCraney
MeGregor
McLeod
MeQuade
Mitchell
Moffat
Monteith
Norris
Oliver
Palmer
Paterson
Pettes
Plumb
Pope (Queen's, I.P.E.)
Robinson
Rochester
Roscoe
Ross (Durham-Est)
Rosa (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Scatcherd
Schultz
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Westmoreland)
Thompson (Caribou)
Thompson (Haldimand)
Trow
rupper
Vail

Higinbotham Wallace (Albert)
Horton White (Hastings-Est)
Kerr Wood
Killam Workman
Kirk Young.-91.

CONTBE:

Messieurs
Baby Harwood
Bechard Holton
Bernier Hfurteau
Blanchet Jetté
Bolduc Jones (Halifax)
Bourassa Lajoie
Boyer Lanthier
lirooks Laurier
Caron Macdonald Cornwall)

.asgrain Mc Donald (ap-Breton
Cheval MacDonnel
Cimon McIsaac
Colby Masson
Costigan Montplaisir
Currier Mousseau
Cuthbert Ouiiet
Daoust Pope (Compton)
I>elorme Richard
Desjardins Robitaille
De St. Georges Roy
Domville Stephenson
Flynn St. Jeaaî
Fréchette Taschereau
Gil Vallace (Norfolk.Sud)

-48.

Le bill est la une deuxième fois.

CHEMIN DE PER DU PACIFIQUE DANS LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. DEW.DNEY-Est-ce l'intention
du gouvernement de faire le tracé do
toute la ligne du Pacifique,de Burrard's
Inlet à la Cache de la Tête Jaune
avant de fixer la route à travers la
Colombie-Britannique ?

M. MACKENZE-Je ne saurais
répondre à cette question pour le pré-
sent.

ACHAT DE VIEUX RAILS DE L'INTERCO-
LONIAL.

M DOMVILLE--Quels sont les
noms des personnes qui ont acheté de
vieux rails ou autres vieux matériaux
de l'Intercolonial et qui on étaient en
possession le 30 juin 1817, et quelle en
étaient la valeur, la quantité et la
nature ?

M. MACOKENZIE--Je ne crois pas
que cette interpellation soit régulière.
11 est tout-à-fait impossible de répondre
à une interpellation semblable. Le
moyen régulier d'obtenir le renseigne-
ment voulu cst de donner avis de
motion demandant un état relatif à la
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question. Je ne puis répondre à une
question comme celle-là.

EMBRANCIHEMENT DE ChE3IIN DE FER
WINDSOR.

M. GOUDGE-Je désirerais savoir
si, au sujet du transport projeté do
l'embranchement du chemin de for du
gouvernement de Windsor au chemin
de fer des comtés de l'ouest de la Nou-
velle-Ecosse, il est stipulé que le tarif
des taux pour les voyageurs et les
effets sur cet embranchement, n'excé-
dera pas les prix exigés pour les voya-
geurs, les mêmes marchandises et les
mêmes distances sur le chemin de fer
Intercolonial; et si les priviléges des
bâtiments et des expéditeurs au quai
du chemin de for seront les mêmes
qu'auparavant ?

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur verra par les Statuts de 1876
que l'acte ou les arrêtés du Conseil
transférant cette branche au chemin
des comtés de l'ouest ne font aucune
réserve de ce genre. Les tarif3 des
prix pour les voyageurs et les mar-
chandises sont naturellement sujets à
l'approbation du gouvernement quand
ils lui sont soumis.

Les priviléges des navires et des ex-
péditeurs sont les mêmes, quels qu'ils
soient, que ceux que reconnaissent les
statuts de la Nouvelle-Ecosse, à la
station Richmond.

Mon honorable ami verra que l'Acte
de 1874 transfre à la compagnie avec le
chemin, tous les priviléges qui exis-
taient antérieurement.

M. GOUDGE -Le quai de chemin
de for dont je >arle est le quai du che-
min de for à Windsor.

M. MACKENZI E-Je crois qu'il n'y
a rien ni dans le statut ni dans les
arrêtés du Conseil relativement au quai
de Windsor.

PHARE DE L'ANSE ST. JEAN.

M. CIMON - Est-ce l'intention du
gouvernement de bâtir un phare à
l'Anse St. Jean, sur le baguenay, pour
indiquer aux navires l'entrée de l'Anse ?

M. SMITII (Westmoreland) - Ce
n'est pas l'intention de construire de
phare un cet endroit à présent.

M. MACKENZIE,

RÈGLEMENTS DES PCIIERIES, DANS CIII-
COUTIMI, SAGUENAY ET CHARLEVOIX.

M. CIMON - Est-ce l'intention du
gouvernement d'abroger les règlements
qui défendent la pêche dans les lacs
des comtés de Chicoutimi, Saguenay
et Charlevoix, avant le premier fé-
vrier.

M. SMITH (Westmoreland) - C'est
l'intention du gouvernement de pré-
parer un règlement pour la saison
de prohibition en ces endroits. Le
gouvernement espère pouvoir per-
mettre aux gens de pêcher en décembre
et en janvier.

NAVIGATION DU COTÉ DU NORD
DU ST. LAURENT.

M. CIMON-Je désire savoir si c'est
l'intention du gouvernement de cons-
truire de nouveaux phares sur la côte
nord du St. Laurent, en bas des Sept
Iles et jusqu'au détroit de Belle-Ile, en
vue de rendre la navigation plus sûre ?

M. SMITII (Westmoreland) - Je
puis dire à l'honorable député que ce
n'est pas l'intention du gouvernement
pour le présent.

QUAI DE L'ANSE ST. JEAN.

M. CIMON-Est-ce l'intention du
gouver'nement ie demander, dans le
budget supplémentaire, un crédit de
$ 1,000 pour la construction d'un quai
à l'anse St. Jean, sur la rivière Sa-
guenay ?

M. MACKENZIE-Le budget sera
présenté dans quelques jours et mon ho-
norable ami pourra alors voir s'il con-
tient un tel article. Nous n'avons pas
encore considéré cette question.

LE TRAITÉ DE WASHINGTON ET LA
COLOMBIE-BR[TANNIQUE.

M. DECOSMOS-Des négociations
ont-elles été entamées, depuis la der-
niòre session du Parloment, avec les
Etats-Unis, dans le but d'étendre le
21ème article du traité de Washington
de 1871 à la Colombie-Britannique? Si
non, est-ce l'intention du gouvernement
d'engager le gouvernement impérial do
Sa Majesté à s'en occuper?

(CO MU N ES.] Routine.
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M. BLAKE-Il n'y ai pas ou de telles
négociations d'ouvertes, et dans l'état
où en sont les choses en conséquence
du traité de Washington, je ne crois pas
qu'il serait opportun pour le moment
de considérer si de telles négociations
devraient être ouvertes.

LA COMISSION DU CHEMIN DE FER
DU NORD.

M. DYMOND-Je désirerais savoir si
le gouvernement a reçu quelque. lettre
de quelqu'un des membres de la coin-
mission du chemin de fer du Nord ou
de l'avocat représentant la Couronne,
devant la commission, relativement au
fait que l'honorable John Bevorley Ro-
binson, M. P., n'.a pas été examiné par
elle, et, si oui, quelle en est la nature?

M. MACKENZIE-Le président de
la ci-devant commission a écrit la lettre
suivante au Secrétaire d'Etat:

" TOnONvo, 26, Rus WELLINGToN,

"SAsmI, 17 mrs 1877.

"A l'honorable R. W. Scott,
Secrétaire d' Etat, Ottawa.

"Camp MoxsIEU,-Je vois par les rapports
parlementaires que M. Robinton s'est plaint de
n'avoir pas eu la chance de donner aucune ex-
plication quant aux accusations comportant
qu'il avait fait payer ses dépenses d'élec-
tion par la compagnie du chemin de fer
du Nord et d'avoir retiré de la compagnie plus
qu'il ne lui ébait dû. Je considère dtze de
mon devoir de dire que If. Robinson a en toutes
les occasions de se faire entendre comme té-
moin, mais qu'il ne s'est jamais p#ésenté pour
donner des explications (comme l'ont fait MM.
Edgar et Lockhart Gordon),,bien que le procu-
reur général ait donné à l'associé de M. Robin-
son, M McWi-lliams, plusieurs fois à entendre
qu'il aurait toute liberté de donner des expli-
cations. Je mets sous ce pli le subpoena
original qui lui fut adressé, avec le mémoire du
greffier qui essaya de le lui signifier. Ces doci-
ments indiqent que nous ne l'oubliions pas.
Je déclare de plus que dés le commencement
des travaux de la commission je dis à M.
McWilliams (qui assista à chacune des séances
de la Commission comme conseil de la cité de
Toronto), que les' commissaires entendaient
examiner tous ceux qui désireraient Il'd tre ou
qui auraient quelques explications à donner,
sans égard à la politique ou à aucune autre con-
sidération. l'on avai; osé insinuer que les
commissaires feraient des distinctions en faveur
des amis du gouvernement.

"J'ai Phonneur d'être, etc.,

"LARRATT W. SMITH,
"Ci-devant président de la

commission du chemin
de fer du Nord.

je vais encore lire la lettre suivante

venant du premier conseil dans la
cause:

"ToRoNTo,
21 mars 1877.

"M. L'honorable R. SCOTT,
"Secrétaire d'Etat.

"Ottawa.
MoN cHEa MoîsinR,-On m'informe que M.

Robinson n'a en aucune occasion de rendre
témoignage devant la Commission du chemin
de fer du Nord, au sujet des déclarations faites
par M. Cumberland relativement à M. Robin-
son. Ayant été employé par votre administra-
tion comme premier conseil devant la Com-
mission, -je crois de mon devoir de dire que
cette supposition- est erronée. C'était l'inten-
tion des conducteurs de l'enquête d'examiner
M. Robinson comme témoin, et un snbpena lui
a même été adressé. M. Robinson n'a pas été
examiné parce qu'après l'audience du témoi-
gnage de M. Cumberlaud, on déclara de la
part de M. Robinson que l'exposé des faits de
M. Cumberland était exact, et que M. Robinson
désirait ne pas être examiné. M. J. 11.
Cameron était le conseil de la compagnie de-
vant la Commission, et daus une discussion qui
ent lieu snr quelques-unes de ses demandes de
délais, ce monsieur avait prétexté l'absence de
M. Robinson de la cité. mais quand M. Robin-
son fut de retonr, M. Cameron déclara à l'une
des séances de la Commission, en réponse à une
question que je lui avais posée, qu'il avait vii
M. Robinson et âppris de lui que M. Cumber-
land avait rapporté les faits avec exactitude, et
que M. Robinson n'avait rien à ajouter. Ue-
pendant, afin d'éviter tout malentendu, je
parlai de lia chose à M. AlcWilliams à une
séance subséquente, et celui-ci me déclara aussi
qne M. Robinson ne désirait pas être examiné.
Je crus que vu les circonstances, il n'était pas
nécessaire de demander aux commissaires de
forcer M. Robinson à coinparaitre. M.
McWilliams est l'associé de M. Robinson dans
la pratique de la profession d'avocat, et repré-
sentait leur bureau devant la Commission, MM.
Robinson et McWilliams étant les avocats de
la corporation de Toronto, possédant des ac-
tions de la compagnie, et réclamant pour
cette raison le privilége d'être représentée
devant la Commission."

Le subpæna porte la note suivante
au dos:

" Je me suis nrésenté à la résidence de M.
Robinson pour lui remettre le présent subpœna
le 23 octobre 1876 et l'on m'y a informe que
M. Robinson n'y était pas. Je me suis encore
présenté à son bureau à l'Hôtel de Ville le 24
octobre 1370, et M. Robinson n'y était pas."

" C. W. TROMSON.
"17 mars 1877."
M. BOWELL-Qui a signé la der-

nière lettre que vous venez de lire?
M. MACKENZE-La lettre est

signée "Oliver Mowat."

AGENCE D'ÉMIGRATIoN A LONDRES.

M. WHITE (Hastingi Est)-Jo dé-
sire savoir si M. Dore a été nommé
d'une ntnière permanente agent d'émi-
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gration A Londres, ou si la nomination
est temporaire, et si qnelque coninis-
sion ou avis de nomination lui a été
adressé comie agent d'émigration, ou
si quelqu'autre personne en Angleterre
ou ailleurs, a reçu la promesse d'être
nommée agent d'émigi ation ou agent
général à Londres ?

M. BURPEE (St. Jean)-M. Dore
remplit temporairement les fonctions
d'agent. La nomination à ce poste n'a

las ecore été faite.

LE GRAND SCEAU DE LA NOUVELLE-
scos.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
gonvernement sait-il que les cours de
la Nouvelle-Ecosse ont décidé que le
ci-devant grand sceau qui a été em-
ployé depuis décembre 1865 était illé-
gal; et, si le gouvernement a été ren-
seigné à ce sujet, se propose-t-il de s'oc-
muper de cetto question, ou bien a-t-il
le pouvoir d'agir à ce sujet.

M. MACIENZIE-Je n'ai qu'à dire
que le gouvernement n'a été uune-
ment informé du fait, ni officiellement
ni autrement, et qu'il n'en sait rien.

COMMISSIONS DES PÈCLERIES.

M. SMITH (Westmoreland)-Il y a
quelques jours mon honorable ami le
député de Northumberland (M. Mit-
chell) a demandési la commission des
pêcheries qui doit être créée en vertu
da Traité de Washington, a été insti-
tuée. Le gouvernement ne pouvait
alors répondre à cette question, mais je
puis aujourd'hui dire que Sir Alex. T.
Galt a été nommé pour représenter le
Canada, et que cette commission est
maintenant au complet. Les autres
nombres de cette commission sont Plho-
norable E1. I.ellogg, représentant les
1Etats-UYnis, et M. JDClfisse, ministre de
la Belgique à Washington.

JETÉES A LA hAIE ST. .PAUL, A LA MAL-
BAIE ET AUX ÉnOULEMENTs.

M. CIMON-Je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu il appartient lui enjoignant de pro-
duire un état indiquant les quantités,
qualité et dimension du bois de cons-
truction fourni par M. Adolphe Gagnon

M. Wlni

pour chacune des jetées a la Baie St.
Paul, à la Mal.baie et aux Eboulements,
dans le comté de Charlevoix, et aussi le
prix payé pour ce bois, au pied, durant
l'année fiscale de 1875-16.

La motion est adoptée.

TERRAINS DE L'ARTILLERIE à QUÉBEe.

M. CARON--Je propose qu' n ordre
de la Chambre soit adressé a l'oficer
qu'il appartient lui enjoignant de pr o-
daire un. état indiquant:

1o. Les instructions données et à qui donnéeq
concernant la division des terrains de l'artil-
lerie à Québec, désignés sous le nom de " Cove
Field";y

20. Les sommes d'argent dépensées pour
diviser, annoncer en vente, et vendre cette
proprietè ;

3o. Les noms des personnes à qui ces sommes
ont été payées, le montant reçu par cbacune
d'elles et les raisons pour lesquelles elles ont
été choisies pour la perception de ces deniers ;

40. Le produit de telle vente, les noms des
acquéreurs, le montant par eux payé pour cha-
que lot, et la balance qui reste encore due.

M. MACKENZIE-Je suggère que
les mots " et les raisons pour lesquelles
elles ont été choisies pourla perception
de ces deniers," soient retranchés. Je
dois refuser de donner les raisons d'une
nomination de fonctionnaire.

M. CARON-fl ne peut y avoir
grand'chose à cacher.

M. NACKENZIE-Je ne sache pas
qu'il y ait rien à cacher, mais je m'op-
pose en principe à ce que ces raisons
soient données.

La motion, telle qu'amendée, est
adoptée.

PERSONNEL AU CANAL LAMRINE.

M. CARON-Je propose qu'un ordre
de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient lui enjoignant de pro-
duire un état indiquant:

1o. Les noms et salaires ou gages de chaque
officier cumposant le personnel des officiers du
gouvernement au canal Lachine pour chacune
des années 187b-6 et 1876-7;

20. Le montant des dépenses contingentes à
l'égard de tel personnel pour chacune de ces
annéesi;

3o. Les dates de nomination de chacun de
1 ces officiers.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DE WILLIAM COLWELL.

M. DOMVILLE.-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé il

.Rlutine.(COM MU NI ES.]
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l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire toute la correspondance,
les télégrammes et les arrêtés du Con-
seil relatifs à la destitution de Wm.
Colwell, garde-clefs, au département do
la douane do St. Jean, N.-B., ainsi que
les papiers, les télégrammes et la cor-
respondance relatifs à l'investigation
faite par l'inspecteur Cadlip, et son rap-
portà ce sujet; la date do la destitution;
copie du rapport du médecin sur l'état
de sa santé; un état de toutes les autres
places qui lui ont été offertes; Copie do
la lettre adressée par le commissaire
Johnson, à Ottawa, an département du
ministre de la Justice, le recomman-
dant pour un emploi; avec état indi-
qunnt le fonds à même lequel la somme
de cent piastres lui a été payée, les rai-
sons de ce paiement, et le compte au-
quel tel paiement a été porté dans les
comptes publics.

Si les renseignements que j'ai sur
cette affiaire sont exacts, cette motion
aurait, à proprement parler, dû être
proposée par quelqu'au des représen-
tants de la cité ou du comté de St. Jean.
La seule raison pour laquelle je me suis
chargé de cette motion, c'est. que j'en
ai été requis, et que je crois qu'il n'est
que aisonnable qu'il soit fait justice à
chaque habitant du Nouveau-Bruns-
wick,

M. Colwell fut destitué le 10 juillet
1875 par le percepteur, pour avoir laissé
les clefs de l'entrepôt à une personne
étrangère à l'administration et pour
"avoir tenu une conduite indigne d'un
officier de la Couronne." Il ne serait
peut-être pas convenable que je sou-
mette à la Chambre les papiers qui ont
été mis entre mes mains, vu qu'ils con-
tiennent des accusations fort graves con-
tre les autorités et qu'ils censurent un
ministre de la Couronne. Je crois
qu'ils pourront être examinés par un
comité qui pourra être nommé, bien
que la session soit déjà avancée.

L'explication des faits donnée par M.
Colwell est que le jour où fut commis
l'acte incriminé, il se trouva soudain
malade et dut aller chez lui. Il laissa les
chefs entre les mains <le la personne
chargée de la garde de l'entrepôt, pen-
sant qu'un garde-clefsviendrait bientôt
et les porterait au bureau de la douane.
Pour une raison ou pour une autre le
garde-clefs ne vint pas, et les clefs fa-
rent portées au bureaupar un étranger.

Je crois que l'on doit avoir quelque
tolérance si un officier se trouro boudai-
nement malade.

Après avoir été traité de cette façon,
M. Colvell reçut, cependant, un date du
29 octobre, une lettre de M. Jolinson,
député du ministre des Douanes, dans.
laquelle ce monsieur lui disait que l'ho-
norable ministre de la Justice lui don-
nerait de l'emploi dans le Nord-Ouest.

M. Colwell vint à Ottawa et reçut
$100; on lui dit qu'il aurait de l'emploi
s'il allait au Manitoba. Après aviir
réfléchi, il crut qu'il ne sermit pas pru-
dent de se rendre dans cette province,
sans qu'un emploi lui fut assuré d'a-
vance, et il imforma l'honorable minis-
tre de la Justice de sa décision.

M. Colwell prétend qu'on l'enferma
ensuite dans une Chambre pour l'y
laisser jusqu'à ce qu'il remit les $100
qu'il avait reçues, mais bien que je ne
puisse attester l'exactitude de ce rap-
port extraordinaire, j'ai néanmoins la
satisfaction do pouvoir dire que l'ar-
gent n'a pas été remis.

Il semble étrange qu'à une personne
destituée de ses fonctions pour cause
d'indignité en juillet,,on offre de l'em-
ploi en octobre et l'on fasse un présent
de $100.

On conseilla à M. Colwell de se ren-
dre chez lui, et il y eut une enquête
sur les causes de sa destitution. Rien
de sérieux ne fut prouvé contre lui.
Un ou deux témoir.s jurèrent qu'il était
un peu adonné à la boisson; d'autres,
qui l'ont connu pendant dix ans, décla-
rèrent qu'ils ne l'avaient jamais vu sous
l'influence de la boisson.

M. Colwell désire qu'il soit fait une
investigation complète de l'affaire en
même temps qu'une investigation sur
l'administration du bureau à St. Jean.
Il prétend qu'il se commet à cet endroit
tontes espèces d'irrégularités.

J'ai dans mes mains un ordre du
percepteur d'échanger en entrepôt, et
ài. Colwell décl:.ro que l'on permit à
un homme d'aller seul à l'entrepôt et
de prendre et échanger ses thés comme
bon lui semblait, et que lorsqu'il fit ses
remarques à ce sujet et refusa de passer
la chose sous silence, on porta contre
lui l'accusation d'ivrognerie.

Je trouve qu'il n'y a pas ou contre
cet homme d'accusation fondée. Mais
avant de demander la nomination d'un
comité pour s'enquérir de l'affaire, je

Wvilliam? colwcell.Destitution de
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dois voir les documents qui existent à
ce sujet.

.f. BURPEE (St. Jean)-Il n'y a
naturellement aucune objeztion à la
production des doeuments demandés
et la Chambre les aura aussitôt gi
possible.

Sans entrer dans les détails de la
chose, je dirai que peu de temps après
la destitution de M. olwell, l'inspec-
tour reçut instruction de s'enquérir de
la chose, ce qu'il fit: et le rapport
qu'il présenta fut défavorable a M.

io[well. Celui-ci vint subséquein-
nient à Ottawa pour réfuter, disait-il,
les accusations portées contre lui, et on
lui dit que s'il pouvait prouver son inno-
eence, on le réintégrerait dans ses
fonctions ou lui donnerait un autre
emploi.

Une autre investigation très complète
out de nonveau lieu 4 St. Jean par
l'inspecteur Cudlip, et le rapport, qui
est très volumineux, démontre que le
gouvernement a fait ce qu'il avait à
faire.

Je lie désire pas mettre les choses
pires qu'elles le sont, mais je dois dire
que la conduite (le M. Colwell a été des
plus repréhensibles. Je suis sûr que
lorsque mon honorable ami prendra
connaissanee des documents, il admet.
tra qu'on ne pouvait fermer les yeux
sur la conduite de M. Colwell.

J'ai en ma possession une lettre de
M. Johnson niant qu'il ait jamais offi-
eiellement recommandé M. Colwell
pour être nommé à un emploi au minis-
tère de la Justice ou dans toute autre
administration. De plus, il n'a jamais
été payé la somme de $100 à Ml. olwell
à même les fonds publics, et les
(comptes publies ne porto aucun paie-
ment de cette nature,

M. PALMER - Je n'ai jamais
entendu parler de l'affaire avant qu'elle
ait été soumiso On Cette Chambre, et je
n'ai rien ou à faire à ce sujet. Natu-
rellement, M. Colwell a le droit de
choisir qui bon lui semble pour le
représenter en Parlement, et je n'ai
pas de doute que mon honorable ami
le représentant de iKing-s (M. Dom-
ville), avec sa persévérance et son
énergie, s'occupera activement CIe cotte
affaire.

Sir JOHN A. MACDOKALD--L'ho-
norable ministre des Douanes remar-

M. DoxyviLL.

quera que M. Colwell déclare qu'il a
eu une lettre de M. Johnson au minis-
tère de la Justice, le recommandant
pour un emploi dans le Manitoba, et
que M. Johnson dit simplement n'avoir
pas donné à M. Cotwell do recomman-
dation officielle. Si M. Colwell a été
destitué pour avoir manqué à ses
devoirs a St. Jean et qu'il a subsé-
quemment été recommandé pour un
emploi à Manitoba, il doit y avoir quel-
que chose là-dessous.

M. BURPE E(St. Jean)-Jo ne sache
pas qu'il y aic ou de recommandation
01ciellc.

M. BLAKE-Je me rappelle vague-
ment qu'il m'a été fait une demande
de nomination dans le Nord-Ouest par
quelqu'un duNouveau-Brunswick, mais
les conditions qu'y mettaient cette
personne ne pouvaient être acceptées
par le gouvernement. Je me rappelle
que la conversation à ce sujet n'a pas
Ou lieu avec M. colwell. Je n'ai cor-
tainement jamais offert de nomination
à M. Colwell.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que l'honorable ministre de la
Justice devrait faire une investigation
sur tout ce qui se rapporte à cette
affaire.

La motion est adoptée.

L& FaONT1%RE DE L'A&LASKA.«

M. 1OSCOE- Je propose qu'an
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire copie de toutes lettres
adressées au gouvernementpar des fone-
tionnaires publics dans la Colombie-Bri-
tannique au sujet de la fuite du prison-
nier Martin sur un territoire prétendu
appartenir aux Etats-Unis; aussi, copie
d'une demande faite à 1. M.Buck de payer
des droits à l'officier de douane améri-

Il y a deux sessions déjà, lorsque je
demandai des rapports au sujet de la
ligne séparant laOolomubie-Britannique
et t'Alaska, je prédis alors que si la
question n'était pas bientôt réglée, il
pourrait s'élever quelques difficultés
entre le gouvernement canadien et
celui des Etats Unis; et ma prédiction
s'est réalisée.

Dans le cours de l'été dernier, deux
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affaires sont venues démontrer l'impor-
tance de cette question.

Un constable canadien descendait la
Stikeen, près de la frontière, avec deux
prisonniers qui parvinrent à s'évader
après avoir assailli le constable. L'un
d'eux fut repris, ramené et puni pour
l'assaut et pour la tentative d'évasion.
L'autre ne put être repris polir la
raison qu'il s'était sauvé sur le terri-
toire américain, c'est-à-dire ai nord
de la 49e parallèle, qui est la frontière
des deux pays.

Cette frontière fut établie par traité
entre la Russie et la Grande-Bretagne
en 1825, et confirmée par le traité de
Washington en 1868. A cet endroit,
la frontière est décrite comme étant
une chaîne de montagnes s'étendant le
long de la côte, mais comme il y a une
autre chaîne de montagnes à quinze
milles de la côte, il est très désirable
qu'il ne puisse y avoir de doute sur la
chaîne de montagnes dont il peut
s'agir.

C'est au-delà des montagnes que
Martin s'évada. Les autorités améri-
caines refusèrent absolument de le
livrer, pour cette raison qu'il était sur
le territoire américain et par consé-
quent en dehors de la juridiction bri-
tannique lorsqu'il s'était évadé.

L'autre affaire est au sujet d'un bu-
reau de douane établi sur la rivière
pendant que se faisait l'exploitation de
certaines mines d'or.

Le percepteur de Victoria fut envoya
pour faire le choix d'un endroit nour
l'établissement de ce bureau. lÚ se
rendit au-delà de la chaîne de monta-
gnes et y plaça ce bureau qu'il confia
à la garde d'un fonctionnaire. Ceci se
passait en 1874.

En 18'5, cet officier, de la part du
Canada, et le major Berry et le général
Howard, commandant des forces
d'Alaska, de la part des Etats-Unis,
choisirent un endroit pour te bureau à
deux milles et demi au-delà de la
chaîne de montagnes. On connût que
ce point serait considéré comme la
ligne frontière jusqu'à ce que la question
flt ddfinitivement réglée; et c'est en cet
endroit que le fonctionnairo canadien
établit son poste.

A la derière session, je soumis à la
Chambre la question de batir une mai-
son de résidence pour ce fonctionnaire;
le percepteur ayant fortement recom-

mandé que la chose se fit-d'autant
plus que cette construction ne devait
coûter que $500. Suivant ce que j'avais
compris, cette proposition avait été
acceptée, mais ion n'a encore été fait,
et l'été dernier, le fonctionnaire reçut
l'ordre d'aller se fixer plus haut sur la
rivière.

A l'entrevue dont je viens de parler,
M. Buck était présent, et entendit tout
ce qui fut dit et comprit tout ce qui
fut convenu. De sorte que l'été dernier,
il batit un deçà de la frontière britan-
nique un magasin de la valeur de
$4,000 dans le but de faire la traite
avec les Sauvages. Mais l'officier du
Canada ne s'est pas plus tôt éloigné du
poste fixé que les autorités américaines
déclarèrent que si M. Buck ne se
retirait pas, il aurait à payer lu% droits
que réelameraient les Etats-Uni4, ou
bien ses marchandises seraient saisies.
La valeur de son fonds de marchan-
dises était d'environ $3,000.

Je voudrais savoir qu'est-ce qua lo
gouvernement entend faire à ce sujet.
Je suis informé que dos lettres trés
importantes ont été écrites sur le sujet
par le-juge de la Cour de Circuit et par
le percepteur des douanes à Victoria.

M. BLAKE-Lorsque les documents
démandés seront présentés à la
Chambre, l'honorable préopinant verra
que le gouvernement a donné à l'af-
faire sa plus sérieuse attention. Mais
la correspondance est d'une telle nature
qu'il n'est pas dans l'intérêt du publie
qu'il en soit soumis la moindre partie;
et, tout considéré, je crois qu'il est
mieux pour le gouvernement de ne
rien dire, si ce n'est qu'il a fait tous ses
efforts pour maintenir les droits du
Canada, que rien, à quoi l'on pouvait
tenir n'a été sacritié, et que tout- a été
fait pour arriver anu choix définitif
d'une frontière, et on attendant, laisser
les choses telles qu'elles sont actuelle-
ment. Ne réussissant pas à cela, le
gourernement a envoyé un de ses fonc-
tionnaires chargé de faire un examen
général de nature à nous affermir dans
la position que nous avons cru avoir le
droit de prendre. -

Deux questions sont en jeu: celle de
la frontière et celle de la navigation de
la Stikeen, qui se rattache à plusieurs
autres qui ne sont pas sans importance.

Il est très difficile de déterminor si
l'endroit où Martin s'est échappé est
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en-deçà ou au-delà de la frontière, et le
gouvernenent recevrait avec plaisir
tout renseignement à ce sujet de même
qu'au sujet du l'emplacement exact du
bureau de douane dont a parlé l'hono-
rable préopinant.

Je ne crois pas que le gouvernement
soit arrivé à aucune conclusion.

J'espère que mon honorable ami
voudra bien retirer sa motion.

M. BUNSTER-Lorsque le bureau do
douane de la rivière Stickeen fut obangé
de place les autorités américaines en
prirent occasion pour ebanger la ligne
reconnue comme frontière entre les
deux pays.

La motion est retirée avec la per-
mission de la Chambre.

APPROVISIONNEMENTS DE LA POLICE Â
CHEVAL.

M. STEPHNSON-Je propose que
l'on demande a Son Excellence un rap-
port faisant voir par qui l'approvision-
nenient de lard pour la police à cheval
du Nord-Ouest a été fourni, laquantité
et lu qualité de cet approvisionnement,
les prix demandés et payés; l'endroit
d'ou il a été expédié et le coûtdu trans.
port par 100 lbs au lieu de sa destina.
tion; aussi, toute la correspondance
démontrant si ce lard a été demandé et
fourni par soumissions publiquement
annoncées, avec copie de toutes les
demandes de soumissions ainsi que des
offres reçues, depuis l'établissement et
l'installation de la dite police à cheval
dans le territoire du Nord-Ouest et au
Manitoba.

Je dema nde ces renseignementsdans
l'intérêt public. Lancien gouverne-
ment avait pour principe de demander
des soumissions pour tous les contrats,
et de demander ces soumissions par la
voie dos journaux, quand il :'agissait
d'approvisionnements. Je suis informé
que l'on n'a point demandé de soumis-
siens dans le cas de la police à cheval.

On voit par les Comptes Publics que
tous les ans des sommes considérables
sont dépensées pour maintenir la police
a cheval cans le Nord-Ouest, et que
cette dépense augmente régulièrement,
tandis que l'octroi donné aux volon-
taires d'Ontario et des autres provinces
diminue toujours. Je ne suis pas hos--
tile au maintien de la police à cheval,
niais je soutiens que le gouvernement

M. BLAKE,

est tenu d'appliquer les principes que
son parti invoquait dans l'Opposition.
Ces honorables messieurs violent leurs
engagements de toutes les manières
possibles, et j'ai lieu de croire qu'un
des principaux amis du gouvernement
a obtenu un contrat-en rapport avec
l'approvisionnement de la police à che-
val-sans que l'on ait demandé des
soumissions.

Le contrat a été accordé à M. Miller
parce qu'il est un des chauds partisans
et des favoris du gouvernement, et il
l'a ou à des prix plus élevés que ceux
que l'on paie dans l'Ouest. C'est sur-
tout dans l'ouest du Canada que le
commerce du lard se fait en grand, et
personne ne peut comprendre com-
ment un homme qui ne connaît pas ce
commerce et qui ne vit pas dans la
pai-tie du pays où l'on produit surtout
le lard, ait pu obtenir ce contrat.

M. BLAKE-Où demeure-t-il?
M. STEPHENSON-1l réside à

Ingersoll. On a injustement traité la
population des districts où le paquage
du lard se fait en grand, en ne publiant
point d'annonces demandant des sou-
missions. Si ce fait est vrai, le peuple
a le droit d'en savoir le pourquoi: s'il
n'est pas vrai, il faut que le-public con-
naisse ce qui en est. La manière
d'agir du gouvernement viole directe-
ment les préncpes énoncés par le
parti libéral alors qu'il était dans l'Op-
position; or le peuple a le droit de
savoir s'il a agi en opposition à ses
principes en co cas comme on tant

i d'autres, afin de pouvoir voter avec
connaissance de cause en temps oppor-
tun et motiver son vote.

M. BLAKE-.Le Secrétaire d'Etat,
qui a le contrôle de la police à cheval,
m'a fourni les renseignements qui sui-
vent:

I Le premier détachement (composé d'envi-
ron 150 hommes) a été envoyé au Manitoba, à
très eonrt avis, en septembre 1873, et il a été
approvisionné pendant l'hiver de 1873-74 par
les magasins de la Compagnie de la Baie
d'Hudson au même prix, je crois, que la milice.
Quand on et recruté tout ce qu'il fallait
d'hommes pour l'expédition des Montagnes
Rocheuses (en mai 1874), un agent fut envoyé
à Ohicago et à St, Paul pour acheter les articles
quel'on croyait pouvoir obtenir à plus ba prix
aux Etat-Unis qu'au Canada; la provision
nécessaire de lard sec (bacon) fut achetée à St.
Paul, Minnesota, au prix de 121 ets. la livre,
cours américain. On y acheta aussi 25 barils
de lard au taux de $19.50, cours américain. .

"Quand l'expédition .revint en 1874, nous
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avons acheté ce qu'il fallait. de lard à
Winnipeg, Manitoba, après avoir demandé pu-
bliquement des soumissions. Le 16 avril 1875,
M. Nixon reçut instruction de se mettre en rap-
port avec les Commissaires, et d'acheter entre
autres choses la provision de lard fumée néces-
saire pour deux divisions (100 hommes) pendant
six mois. M. Nixon avait prétendu pouvoir
faire alors les achats à meilleur marché qu'il ne
le pourrait plus tard.

" Le lard séché requis pour 1876-77 était com-
pris dans la liste des articles pour lesquels on
demanda des soumissions, mais vu les plaintes
faites contre la qualité de celui qui avait été
acheté dans le Manitoba, nous fimes l'approvi-
sionnement àlngersoll, Ontario; le coût, y com-
p ris les frais de transport au Manitoba, fut
d'environ deux centins par livre plus cher que
pour celui qui avait été acheté à Winnipeg.
Les marchands du Manitoba nous ont vendu en
différents temps de petites quantites de lard asê
ché, mais les achats considerables ont été men-
tionnés plus haut. .0e qu'il fallait de lard séché
pour la police dans le sud des territoires a été
fourni par Baker et Cie, du Fort Benton, Mon-
tana, soit par contrat, soit à des prix approuvés
par 'assistant-commissaire de la force. Il fan-
dra quelque temps pour se procurer un tableau
de tous les prix et de toutes qualités."

M. SCHULTZ -Même dans les temps
les plus favorables, l'approvisionne-
ment de la police à cheval doit côûter
très-cher, à raison de la distance consi-
dérable des stations où se tiennent cor-
tains détachements, et je suis heureux
que la motion de mon honorable ami
le député de Kent me donne occasion
de parler en termes généraux des con-
trats d'approvisionnement. Le ministre
de qui relève la force de police n'étant
pas ici, je me contenterai de signaler
les sommes énormes que l'approvision-
nement d'une partie de la police coûte
au pays.

Les comptes publics de l'année der-
nière font voir qu'une seule maison,
celle de J. G. Baker et Cie., a reçu du
gouvernement $127,668.92 sous diffé-
rents chefs en rapport avec la police à
cheval du Nord-Ouest. Parmi les
détails de cette énorme somme, l'on
voit que 830,438.29 ont été payés pour
les provisions, $31,428.25 pour le four-
rage, $707 pour le ferrage des che-
vaux, et $1.342.32 pour les remèdes et
les soins médicaux.

Les comptes ne font pas voir, natu-
rellement, à quels postes ces approvi-
sionnements ont été fournis, et nous ne
pouvons, en définitive, savoir pour
combien d'hommes on les-a faits. Ce-
pendant, comme, l'établissement de
Mfl. J..G. Baker et Uie est situé dans
la région do -la Bivière-aux-Arc', et
comme le contingent maintenu l'aunée

dernière au Fort McLeod ou dans les
environs semble avoir été do 120 hom-
mes, il s'ensuivrait, si ces provisions
ont été pour eux, que chaque homme
en a dépensé pour environ $250.

M. BLAKE- Les approvisionr.e-
ments dont il s'agit étaient destinés au
district du sud, qui renferme environ
les deux-tiers de la force de police.

M. SCHULTZ-Jo ne pouvais savoir
cela, et je vais certainement modifier
mon estimation par tête ; mais en
admettant le nombre donné par l'hono-
rable ministre, la dépense est encore très
grande ; elle est do $150 par homme
pour les provinces, de $140 par cheval
pour le fourrage, on supposant que les
chevaux soient aussi nombreux ou
même on peu plus nombreux que les
hommes. Il est malheureux qu'on n'ait
pas demandé les soumissions chaque
fois qu'on a fait des approvisionne-
monts.

Il se peut que la maison J. G. Baker
et Cie. soit très respectable, je ne con-
nais rien qui md permette d'en douter,
et il se peut aussi que, malgré les prix
énormes qu'elle a chargés, le gouver-
nement a agi pour le mieux dans les
circonstances où il se trouvait; mais
je maintiens que le principe qu'il a
suivi est mauvais. L'en devrait de-
mander des soumissions non seulement
dans le Montana, qui est le territoire
le plus proche où l'on puisse appro-
visionner la police. à cheval, mais on
devrait donner la chance de concourir
à la province de Manitoba, ainsi qu'aux
principales villes du Canada. De la
sorte, les produits canadiens pour-
raient être consommés et quelques-uns
de nos nationaux auraient ainsi la
chanee èe fournir au gouvernement
une partie des articles pour lesquels
celui-ci parait avoir payé à J. G. Baker
et Cie. l'énorme somme de 8127,-
668.92.

M. BLAKE-La Chambre doit se
rappeler que je lui ai dit, durant la
dernière session, que le crédit voté
pour la police à cheval du Nord-Ouest

J'année précédente n'avait pas été
suffisante, et qu'une partie considérable
de la somme que je demandais alors
serait employée à solder l'arriéré. Si
mon honorable ami, le député de
Lisgar, veut bien examiner la chose, il
se convaincra que la somme qu'il a
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ncltionnée (ouvre plus qu'unie année,
et que ion estimation de la dépense
par tête est en conséquence incorrecte.

Dans ces régions lointaines, les pro-
visions coûtent très Cher, et le prix Lu.
fourrage et énorme. Il est, de plus,
très difficile de s'en procurer, et il faut
les transporter par Can sur un long
parcours. La saison de navigation est
très courte, et il faudrait faire a V': vance
un contrat spécial afin de pouvoir pro-
fiter des hantes eaux pour le transport
des provisions.

J'admets parfaitement, on principe,
que l'on doive rendre aussi publique
que possible la demande de soumissions,
mais l'honorable député de Lisgar doit
reconnaitre qu'il est bien difficile de
demander à des personnes des autres
provinces d'envoyer des soumissions
pour l'approvisionnement de cette
troupe, quand ces personnes ne con-
naissent point quellos sont les moyens
de communication avec ces pays éloi-
gués, ni par quelle voie y expédier les
provisions. Nul doute qu' à l'heure
qu'il est et pour quelque temps encore,
les chiffres seront exorbitants ou bien
baFés sur dos conjectures. J'espère que
cette année ou l'année prochaine nous
aurons à payer beaucoup moins cher
pour le fourrage, par suite du. voisi-
nage de colons qui s'établiront auprès
des postes et pourront nous fournir cet
article. Le fourrage récolté sur les
lieux rapporterait d'énormes profits
aux colons, tout in nous coûtant bien
moins que si nous l'achetions dans les
endroits éloignés du pays.

M. POPE (Conpton) -Mon liono-
rable ami a raison de proposer sa mo-
tion. Je ne doute pas qu'en achetant
les provisions de la manière que l'on
sait, l'honorable ministre de la Justice
a cru faire pour le mieuxdans l'intérêt
public; mais il ne doit pas être étonné
si la Chambre et le pays ne sont pas
précisémentsatisfaits cdos dépenses con-
sidérables encourues pour maintenir la
force de police. Qu'il ait bien ou mal
agi, le peuple aurait mieux aimé que
tout le monde eût la chance de contri-
buer à fournir cet approvisionnement.

Je ne puis accepter tout eo que le
ministre de la Justice a dit. Je sais
que la maison Baker et Cie. est très
respectable et riche, mais elle ne pro.
duit pas les articles qu'elle fournit, elle

M. BLàKE

les achète ailleurs ; et il y a dans la
ville où elle est établic d'autres maisons
de commerce respectables, comme il y
on a en d'autres endroits éloignés. Les
honorables membres du gouvernement
auraient mieux fait s'ils avaient mis en
pratique la doctrine qu'ils ont toujours
prêchée. Ils ont toujours insisté pour
que l'ancienne administration deman-
dât des soumissions dans tous les cas de
ce genre, et nous voyons bien qu'ils
ont eu tort dans le cas actuel.

M. BLAKE-J'avais d'abord donné
J'ordre que lon demandât des soumis-
sions, mais j'ai pris la responsabilité
d'agi r comme je l'ai fait sur ce que
'assistant-commissaire m'a dit, afin de

sauver du temps, et pour d'autres rai-
sons.

L'assistanit-commnissaire m'a assuré
que si nous demandions des sou-
missions nous y perdrions au lieu d'y
gagner.

M. POPE-Je sais cela.
rable ami a sans doute cru
sait pour le mieux.

Mon hoe-
qu'il agis-

M. BLAKE -Et je sais maintenant
que j'ai eu raison.

M. POPE-Vous l'auriez prouvé
encore mieux on demandant des son-
missions. Bien que j'aie une grande
confiance en lui, l'assistant-commissaire
pouvait se tromper. Il aurait été bien
plus sûr de demander par annonces
publiques des soumissions: c'est teu-
jours cela qu'il faut faire dans ces
circonstances. C'est ce qui nous
porte à croire à la nécessité de s'en-
quérir des faits, Chacun, et même le
ministre de la Justice, devrait éviter
soigneusement de se mettre dans une
fausse position. La police à cheval a
coûté très cher, plus même par bête,
que lcs soldats des Etats-Unis. comme
le ministre des Finances nous l'a dit.

M. CARTWLHIGlT-3'ai dit exacte-
ment le contraire.

M. POPE-J'ai compris ainsi ce
que j'ai entendu.

M. BLAKE-J'ai dit quo cotte force
à cheval coûte à peu près autant que
l'infanterie hmérica'me.,

M. POPE - Mon honorable ami
admettra que chaque homme coûte
environ $,000.
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M. CARTWItIGHT-Je me rappelle
la conversation dont il s'agit. J'ai dit
que le coût de la police à cheval était
plutôt au-dessous qu'au-dessus de
l'armée américaine, prise ensemble, et
non pas que celui de la cavalerie. Le
fait est que, si vous défalquez les arré-
rages qui ont été payés, le coût de
chaque homme n'atteint pas tout-à-fait
81,000. -

M. POPE-Une chose certaine, c'est
que cette dépense est très élevée. Je
trouve dans un coin du budget un item
relatif à la police, et dans un autre coin
un autre item:. on dirait que cela a été
fait à dessein. Il est évident que le
gouvernement n'aime pas à montrer
en blo- à la Chambre l'énorme dépense
que ce service entraîne. Mon hono-
rable ami a eu raison de demander la
production des document qui s'y
rapportent.

.M. SMITH (Selkirk)-l n'y a pa.sà
se dissimuler que la population de
Manitoba a été désappointée de ce
qu'elle n'a pas en la chance de soumis-
sionner pour cet approvisionnement.
Toutefois, elle ne connaissait point les
raisons que le ministre de la Justice
nous a données. Je crois qu'elle est on
faveur du principe général que le con-
trat pour l'approvisionnement ne doit
être donné qu'après la demande de
soumissions dans tout le pays. C'est
parfaitement juste. Je n'ai aucun
doute qu'à l'avenir le gouvernement
donnera au Manitoba l'occasion de faire
des soumissions pour cet approvision-
nement: on s'y attend. Et ai nous lui
faisons d'aussi bonnes conditions que
les autres provinces, nous obtiendrons
le contrat.

M. STEPHIENSON-Je désire ajou-
ter à ce que j'ai dit que tous les articles
n'ont pas été fournis par le Canada, ce
qui, selon moi, devrait être pourtant;
notre argent ne doit pas prendre la
route des autres pays. J'ai été surpris
de la frivolité de laraison donnée pour
justifier la violation d'un principe dont
lajustesse est reconnue. Nous pourrons
faire connaître exactement au peuple
tout ce qui en est, lorsque les doeu-
ments demandés auront été produits.

Adopté.

RÉPARATIONS AUX BRISE-LAMES DE LA
RIVE sUD DU ST. LAURENT.

M. ROY-Je demande copie dos ins-

tructions données à M. Kingsford, du
département des Travaux Publics,ainsi
que des rapports et de la correspon-
dance se rattachant aux réparations et
aux autres travaux faits aux brise-
lames de l'Islet, de la Rivière-Ouelle,
de la Rivière-du-Loup et de Rimouski,
sur la rive sud du St.Laurent, province
de Québec; aussi un état indiquant les
sommes dépensées pour ces travaux ou
réparations sur chacun de ces brise-
lames.

Adopté.

coMPAGNIE D'ASSURANCE R.OYALE CANA-
DIENNE..-fBill No. 57.]

(M. Jette.)

L'amendement fait par le Sénat au
bill No. 57 pour autoriser la compa-
gnie d'Assurance Royale Canadienne à
réduire son capital et pour d'autres
fins," est lu une première et seconde
fois, et adopté.

PERTE D'UN SAC DE LA MALLE.

M. McKAY(Colhester-Jo propose
que la Chambre ordonne la production
de la correspondance entre le Directeur-
Général des Postes et l'inspecteur des
Postes d'Halifax, et autres officiers des
Postes, relativement à la porte d'un sac
de la malle entre Truro et Halifax, arri-
vée le ou vers le 14 septembre dernier,
lequel renfermait deux ou plusiours
lettres enregistrées contenant des
sommes d'argent,- ainsi que de toute
la correspondance relative à la perte
de cet argent.

La malle expédiée de Truro le 14
décembre n'est jamais parvenue au bu-
reau de poste d'Halifamx. Elle renfer-
mait plusieurs lettres enregistrées con-
tenant environ $114. Si mes informa-
tions sont exactes, les employés du
bureau de poste do Halifax n'ont infor-
nié qui de droit de l'absence du sac de
malle qu'aprés avoir été questionnés à
ce sujet par une personne qui avait ex-
pédié une lettre chargée, et c'est alors
qu'on découvrit qu'il avait été perdu.

Je sais bien que le gouvernement
n'est pas responsable des sommes per.
dues dans le service des postes, mais les
employés dos bureaux de poste sont
responsa bles au gouvernement, et l'on
devi ait faire des recherches pour dé-
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couvrir quel est le coupable dans le
cas actuel. Le maitre de posto de
Halifax est coupable de négligence
grossière en ne donnant pas avis (le la
perte aux autorités, en supposant même
que l'argent n'aurait pas été volé à
Haslifax.

Mf. IUNTINGTON-Je n'ai pas
d'objection à la production (les papiers
demandés. L'honorable député a raconté
les faits correctement, inais ily a doute
sur l'endroit où le sac a été perdu, et l'on
ne sait pas si le blâme doit retomber sur
le conducteur de la malle ou sur le pré-
pasó aux bagages qui l'a reçu. Il a
pari vouloir censurer le maître de
poste d'Halifax, mais le gouvernement
est informé par l'inspecteur que c'est
un des commis du bureau d'a-Ialifax
qui a négligé de porter le fait à la con-
naissance de qui de droit.

Ce n'est soulemont que lorsqu'une
des personnes qui avaient envoyé de
l'argent par cette malle s'informa du
sort de sa lettre que le maître de poste
out connaissance <le la perte du sac.
L'on pourra, toutefois, discuter le sijet
plus amplement lorsque les papiers de-
mandés auront été soumis à la Chambre.
Qu'il me suffise d'assurer la Chambre
que nous faisons tous nos efforts pour
découvrir où et comment le sac a été
perdu.

Adopté.

ACTE POUR MODIFIER L'ACTE DU CHEMIN
DE FER ET DU PONT DU CÔTEAU ET

DE LA LIGNE PROVINCIALE.

M. CURRIER-Jo propose que le bill
(No. 98) (venant du Sénat), pour
modifier l'acte du chemin le for et du
pont du Côteau et de la ligne provin-
ciale soit la la première fois.

Adopté.

IMPRESSIONS POUR LES DIVERS
DÉPARTEMENTS.

M. BLANCHET-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à l'offi-
cier qu'il appartient lui enjoignant de
produire un état détaillé des impres-
sions de chacun des départements de
l'administration, les noms des per-
sonnes qui ont fait Ces impressions,
ainsi que les noms de ceux qui ont en
mains des ouvrages d'impressions ina-

31. MLAcKAY

chevés, avec les conditions des entre
prises et la valeur de l'ouvrage qui reste
à faire.

Le département de l'agriculture fait
faire beaucoup d'impressions. Les dé-
putés ne cessent d'adresser à leurs com-
mettants les documents qu'il publie sur
les territoires du Nord-Ouest. Cette
dépense peut fort bien être utile, mais
il n*en faut pas moins limiter, contrô-
1er les impressions des départements.
Jo n'ai pas d'objection à ce que le gou-
vernement donne un certain patronage
aux journaux, pourvu que ceux-ci ne
soient point la propriété de membres
du Parlement. C'est, peut-être là, clans
un jeune paye, où les journaux sont si
peu encouragés et ont à lutter contre
tant do difficultés, c'est peut-être là le
seul moyen de les favoriser jusqu'à un
certain point. Mais, je l'ai dit, il faut
une limite à cela, et le Parlement doit
surveiller les dépenses que l'on encourt
sous ce rapport.

Adopté.

LE DIRECTEUR DE POSTE DE MONTMAGNY.

M. BLANCHET-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient, lui enjoi.
gnant de transmettre copie d'un cer-
tain rapport fait contre le directeur do
poste de Montmagny, Jean Stanislas
Vallée, écuier, au sujet d'une prétendue
enquête tenue par Achille Talbot,
écuier, sous-inspecteur des postes dans
le district de Québec, avec tous les
papiers, documents et correspondance
qui s'y rapportent.

Montnagnyn'estpasdans mon comté,
mais Phororable député du comté de ce
nom consent que je demande la pro-
duction de ce rapport. M. Vallée est
directeur de poste depuis 25 ans, et il a
toujours sati.,fait le public jusqu'à ce
jour. Cependant, un ami zélé du gou-
vornement a essayé de le tracasser en
faisant instituer une enquête sur sa
conduite. Mon but est de connaître
les faits.

M. HUNTINGTON -- L'honorable
monsieur aurait pu rédiger sa motion
autrement, et ne pas insinuer qu'il n'y
a eu qu'un semblant d'enquête. Il a
encore tort do supposer que l'enquête
a été conduite par M. Talbot: c'est M.
Shepherd qui l'a faite dans ce mois-ci.
Nous venons de recevoir les témoigna-

Ioutinte.
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ges; ils sont très longs et je n'ai pas
encore en le temps de les dépouiller.
Je prie l'honorable monsieur de retirer
sa motion jusqu'à ce que le départe-
ment des Postes ait eu le temps d'exa-
miner le rapport.

M. BABY-Je propose l'ajourne-
ment du débat.

M. BLAKE-Non, non.
M. MASSON-S'il faut proposer

cette motion de nouveau, nous n'en
aurons jamais l'occasion.

M. BLAKB-l est sans exemple
que, dans un cas où les documents sont
à peine parvenus à un département,-
documents qu'il ne conviendrait peut-
être point de roduire,-l'on propose
d'ajourner le dé at, afin que ces docu-
ments puissent être produits plus tard.
La motion est prématurée. Les docu-
ments n'ont pas oncore pu être exami-
nés, conséquemment l'enjuête est en-
core pendante. Il sera temps de de-
mander le rapport lorsque le gouver-
nement aura pris action.

M. BLANCHET-Quand le temps
sera arrivé de reprendre le débat, l'ho-
norable Directeur-Général des Postes
pourra nous dire les raisons qu'il a, s'il
en a, pour ne point accorder ma de-
mande. On pourra alors laisser tomber
la question. Je prie mon honorable
ami (M. Huntington) de laisser passer
la motion.

M. HUNTINGTON-La motion de
l'honorable député aurait pour effet de
m'enlever l'affaire des mains. Qu'il
me donne- l'occasion d'examiner les
documents, et si j'en viens à une con-
clusion qu'il n'approuve pas, il pourra
proposer une motion- de non-confi.nce
dans mon administration. Je suis con-
vaincu qu'il comprend qu'il doit retirer
sa motion.

Sir JOHN A. MACDONALD--Je
présume que le gouvernement n'aura
pas d'objection à produire ces docu-
ments, quand il les aura examinés.

M. BLAKE-Non, s'ils sont de na-
ture à être produits.

M. BLANCJLET-Je n'ai pas l'in-
tention de provoquer un vote de non-
confiance dans l'administration de mon
honorable ami. Je demande la permis-
sion de retirer ma motion.

68

La motion est retirée, du consente-
ment de la Chambre.

Il est six heures, l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉ&NCE DU SOIR.

PROTECTION DU BUPFLE.

M. SCHULTZ-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence le
Gouverneur-Général le priant d'ordon-
ner la production de toutes les commu-
nications du premier Conseil des Terri-
toires du Nord-Ouest relativement à la
conservation du buffle, de toutes les
communications des commissaires des
Sauvages ou autres officiers du gouver-
nement du Canada, sur le même sujet,
et de tous les ordres en Conseil ou actes
passés par le gouvernement actuel des
territoires du Nord-Ouest, dans ce but.

J'ai amené sur le tapis l'année der-
nière la question de la protection du
buffle, et j'ai dit alors que, pour plu-
sieurs raisons, on l'avait détruit rapide-
ment, et que sa destruction augmentait
à mesure que se rétrécissait la zône où
l'on peut le trouver maintenant. On
le voyait, il y a une dizaine d'années, à
l'est de la rivière Rouge, mais mainte-
nant on ne peut plus le rencontrer qu'à
plusieurs cent milles à l'ouest de cette
rivière. Refoulé vers l'ouest par la
colonisation du pays et par les chasseurs
de l'établissement de la Rivière-Rougo,
il est maintenant attaqué du côté nord
par les chasseurs des nouveaux établis-
sements de la Saskatchewan, et au sud
par ceux du Missouri.

Il faut ajouter à cela que les Cris et
les Pieds-Noirs, qui habitent la région
plus particulièrement fréquentée par
le buffle, en tuent un nombre considé-
rable; puis les loups s'en mêlent; puis
il y a un certain nombre de buffles qui
se noient, ce qui forme, d'après le rév.
père Lacombe, qui est une excellente
autorité sur le sujet, un total de 80,000
buffles tués en hiver, d'autant en.été,
soit 160,000 annuellement.

Malheureusement, c'est à la femelle
que le chasseur s'attaque surtout, parce
que sa fourrure, plus également four-
nie que celle du mâle, protége mieux
contre le froid, et que sa chaire est
meilleure pour faire le pémican et les
viandes séchées: ce qui explique pour-
quoi des voyageurs récents rapportent
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avoir rencontré des troupeaux de Preguns et autres tribus semblables de Sau-
buffles où la femelle comptait pour vages au sud et à l'ouest, ainsi que par les

. Métis, les Saulteux et les Cris au nord et à l'est,
environ un sixième. Il est bien vrai les buffles ont vu se resserrer davantage les
que les Indiens des plaines ont absolu- plaines sur lesquelles ils erraient par bandes,
ment besoin de ce magnifique animal et leur nombre a beaucoup diminué depuis. Cetété ils sont venus plus à l'est qu'ils ne l'avaient
pour subsister, mais tout de même fait depuis bien des années, et on les a rencon-
nous devons empêcher sa destruction trés à quelques milles du poste des Buttes de
autant quo possible. Tondre, tandis qu'au sud du Fort Qu'Appelle,

l'ère~~~~ Loobnu '~dj rapporte qu'on les a vus non loin des fron-Selon le Père Lacombe, que jai déjà tières de la province de Manitoba. Mais, tandis
cité, la race aura d ieparu dans huit ans, qu'on les rencontrait en grand nombre au sud
si sa destruction continue dans la et à l'est de la section du pays dont je viens de

parler, on en voyait peu ou point à l'ouest etmême proportion. Ce monsieur est au nord, et on a dit que les Pieds-Noirs et
d'avis que si une loi défendait de d'autres. tribus de ces régions mouraient de
tuer les buffles du ler de novembre faim et suivaient le buffle à l'est. Je sais que
au 1er de mai, et les veaux en tout cette guestion a déjà, jusqu'à un certain point,

occupe l'attention dii gouvernement et qu'ila
temps de l'année, leur multiplication été fait des représentations par des personnes
serait telle qu'au bout de cinq ans on mieux renseignées que je pretends l'être moi-

ourrait abolir ces restrictions. même, sur la nécessité de prendre des mesures
à cet égard. Pour ces raisons je ne traiterai

Pf.rlant, il y a quelques années, de pas cette question aussi longuement que j'aurais
la condition des Sauvages du Nord- pu le faire d'ailleurs.
Ouest, j'ai fait voir quelles seraient pro- " Lorsque je me trouvai aux lacs Qu'Appelle,

les chefs des Cris, en compagnie de leurs prin-bablement les conséquences de la des- cipaux hommes marquants, vinrent me trouver
truction complète du buffle. C'est un et me représentèrent qu'ils commençaient à
animal inappréciable pour le Sauvage, s'alarmer, parce que leurs moyens de subsis-

tance diminuaient, et ils me supplièrent decar celui-ci se nourrit de sa Chair, cm- porter à la connaissance du gouvernement ce
ploie sa peau à se loger, et se vêtir, et qu'ils me disaient, et de transmettre leur
avec sa fourrure, achète tout ce dont il requête demandant que l'on lit quelque chose

abesoin en fait d'articles de fabrique pour empêcher l'extermination complète du
a buffle. Pour faire voir l'importance qu'ils atta-

européenne. Sans cette ressource, le chent à cette question, je puis faire remarquer
Sauvage mourrait de faim ou devien- que chaque chef et chaque homme marquant
drait aisément maraudeur. Si l'on veut birent séparément la même demande. Dans mes
, rapports antérieurs avec les Sauvages, je ne les
éviter ves conséquences, il faut de toute ai jamais vu agir de cette manière. Dans la
nécessité protéger le buffle, du moins discussion des autres affaires, on chosit géné-

où les Sauvaes ui ralement un orateur qui parle pour tous, tandis
*Jusqu'à l'époque q que les autres se contentent de marquer leur
habitent les pays de chasse seront arra- approbatibn, mais, dans cette occasion, il était
chés à leur vie errante et induits à se évident qu'ils considéraient qu'il était néces-
livrer, complètement ou en partie, à saire de faire davantage, et ils en agirent ainsi

afin de me faire comprendre clairement la gra-
l'agriculture. vité de leur position. A mon avis, le buffle

Je suis heureux de voir par un de ses doit être protégé, ou, dans quelques années,
rapports que l'attention du gouverne- nieme dans dix ans tout au plus, lê généralite
ment a été attirée sur la question, On des Sauvages dans le Nord-Ouest, qui mainte-

nant comptent sur ces animaux pour en tirer
trouvera, en effet, à la page 34 du leur subsistance, devront être nourris et entre-
rapport du ministre de l'intérieur, ce tenus principalement aux frais du gouverne-

dit M. Dickieson: ment fedéral. Je ne puis voir d'autre alterna-
qu'en tive, vu qu'il est impossible de leur enseigner

" La question qui, aujourd'hui, a le pas sur en peu de temps à renoncer à leur manière
toutes les autres par rapport à la position. des actuelle de vivre pour prendre celles des
Sauvages dans les Territoires du Nord-Ouest, hommes civilisés. C'est une question qui
c'est celle qui a frait à la conservation du buffle. demande et qui devrait recevoir immédiatement
Le décroissement rapide dans le nombre des l'attention du gouvernement, car la paix et
buffles est devenu un sujet d'alarme pour les comme consequence, la prosperité des Terri-
Sauv4ges, qui s'aperçoivent que, si un ne prend toires du Nord-Ouest, en dépendent en grande
pas des mesures promptes pour l'arrêter, leur mesure. Si le buile venait à disparaître, on ne
situation à l'avenir sera excessivement pré- doit pas s'attendre que les Sauvages, mourant
caire. Que le buffle diminue en nombre dans de faim, s'abstiendront de se servir des provi-
une proportion qui augmente rapidement, c'est sions qu'ils pourront trouver dans les magasins
une question admise par tout le monde. Il y a de la compagnie de la Baie d'Hudson et des
quelques années, on le trouviiit par grands autres traitants ; et poussés par la faim, ils
troupeaux dans toute la région qui s'étend pourront peut-être commettre des déprédations
des limites à l'est du Fort Ellice jus-. qui nous entraineront dans une guerre avec
qu'aux Montagnps Rocheuses, et du bras eux. Telles sont ies vùes de tous ceux qui sont
nord de la Saiskatclcwan jusqu'à la ligne fron- bien renseignés sur l'état du pays; et, tout en
tière des Etats-Unis. Cernés par leschasseurs admettant que les Sauvages sont aujourd'hui
américains, les Pieds-Noirs, les Pur-Sang, les paisibles, bitu disposés et très coifiants dans le

M. SCHULTZ
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gouvernement, je crois qu'on ne saurait douter
que ces vues sont correctes.

"A l'égard des munitions fournies aux Sau-
vages, je dois vous informer que les balles de-
vraient étre du numéro 28, qui convient au
calibre des fusils des Sauvages, et le plomb ne
devrait pas être plus petit que ce qu'on appelle
communément le No. 3. On ne devrait envoyer
en grande partie que du plomb à la rivière aux
Battures, au Fort Pelly et aux Buttes de
Tondre; quant aux autres postes, on ne devrait
y envoyer pour les trois quarts que des balles. Je
transmets avec le présent rapport une liste des
provisions en mains dans les différents postes
en faisant observer que la quantite fournie etait
au-delà des besoins, vu l'espace de temps pen-
dant lequel on a nourri les Sauvages, et qui a
été beaucoup plus court qu'on ne s y attendait.
Je dois dire de plus que ans tous les endroits
ou je suis allé, je ne suis pas resté aussi long-
temps que je le pensais lors de mon départ, et
que les seuls postes où j'ai été quelque peu re-
tardé sont ceux du Fort Pelly et aux Lacs
Qu'Appelle, par suite de causes imprévues que
j'ai déjà expliquées et aûxquelles il a bien fallu
me soumettre. M. McKay s'est entretenu avec
les Sauvages au sujet de leurs bestiaux, instru-
ments, etc., et il fera un rapport séparé de ses
opérations. De eette manière on a pu sauver
beaucoup de temps, car les entrevues quant à
ces questions et les paiements marchaient si-
multanément, quoique nous fûmes avec diffé-
rentes bandes. Je dois recommander que les
époques des paiements àfaire l'année prochaine
aux différentes bandes soient comme suit: Le
13 août, commençant par la rivière aux Bat-
tures, ensuite le 20 au Fort Pelly, le 27 aux
Buttes de Tondre, le 3 septembre aux Lacs
qu'Appelle, le 13 au Fort Ellice, ou bien encore
les paiements pourraient se faire ici le 4 août,
avant le départ de l'agent pour la rivière aux
Battures.

"Comme les bandes de Wah-pee-muk-nu et
de Kichi-ka-we-nin ont choisi leurs réserves à
la Montagne de l'Orignal, on devra les payer
à l'avenir au Fort Ellice."

Cette citation de M. Diekieson cor-
robore ce que j'ai souvent affirmé, que
les Sauvages se soumettraient volon-
tiers à une loi qui protégerait le buffle,
comme celle que le Père Lacombe a
proposée. Quand la question est venue
sur le tapis, à la dernière session, le
premier ministre a déclaré que le gou-
vernement l'avait sous examen, mais
nous n'avons pas entendu dire qu'il ait
adopté aucune mesure à ce sujet.

On a établi un nouveau gouverne-
ment dans le Nord-Ouest, on a pris des
mesures pour faire exécuter les lois, il
y a déjà quelque temps de cela, et je
ne puis m'empêcher de penser qu'il
faut accuser quelqu'un de négligence
dans cette matière importante. On
dépense des centaines de mille piastres
pour maintenir dans le Nord-Ouest des
troupes du gouvernement et une force

Les traités que l'on a -faits avec les

sai

Indiens ne seront probablement plus
de leur gofit quand la colonisation du
pays les atteindra; la loi fait du gou-
vernement le gardien de cette race peu
comprise et souvent calomniéb, et il no
doit pas oublier que, comme les clauses
de ces traités permettent aux Indiens
de chasser sur les terres qu'ils ont
cédées, souvent à regret et sous le coup
du besoin, son devoir est de conserver
pour leur usage, de protéger contre le
carnage aveugle qui amènera inévita-
blement sa destruction complète, le
buffle, ce gibier qu'ils estiment le plus
grand bienfait que le Grand-Esprit
leur ait jamais accordé.

M1. SMITII (Selkirk)-Je suis heu-
reux de pouvoir m'accorder parfaite-
ment sur ce point avec l'honorable
député de Lisgar (M. Schultz). Il est
absolument nécessaire que l'on prenne
des mesures pour empêcher que le
buffle soit complètement exterminé
dans le Nord-Ouest. Sur ce sujet-là,
nous pouvons faire comme les Etats-
Unis, et leur rendre les mesures qu'ils
nous ont appliquées.

Personne autre qu'un citoyen améri-
cain ne peut faire la chasse et le com-
merce du gibier dans leurs territoires,
et même il doit prendre un permis de
chasse. Le massacre et par suite la
disparition du buffle sont dus en grande
partie aux avantages que l'on offre aux
commerçants américer ins. Une quantité
considérable de peaux de buffle sont
envoyées aux Etats-Unis, sans profit
pour le fabricant canadien, et pendant
ce temps-là le buffle diminue en nombre,
bienplus,on l'extermine graduellement,
mais sfirement.

J'espère que le gouvernement pourra
trouver moyen d'empêcher, dans une
certaine mesure, l'invasion du pays par
les traficants américains, et de proté-
ger le buffle autant qu'il est nécessaire.

M. RYAN-C'est la première fois
depuis det-x ou trois sessions qu'à ma
connaissance tous les députés de Ma-
nitoba tombent d'accord sur une ques-
tion, et je suis très heureux de cette
circonstance. Aussi, n'y a-t-il aucune
raison de différer d'opinion. Tout
honorable député qui a tant soit peu
étudié la question est convaincu de la
pressante nécessité qui existe de pro-
téger le buffle.

Nous avons eu jusqu'ici des rapports
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d'amitié avec les tribus sauvages, mais
je crois que dans un an ou deux, cinq
ans au plus, la question des Indiens
entrera dans une nouvelle phase et
exigera des gouvernants, s'ils veulent
continuer les mêmes relations avec les
Indiens, une grande prudence et beau-
coup de vigilance. Jusqu'à présent,
les tribus sauvages du Nord-Ouest ont
pu vivre presque entièrement d'elles-
mèmes. Le léger subside que ce gou-
vernement leur accorde peut être un
peu onéreux pour lui, mais il est bien
mince pour elles.

Mon honorable ami le député de
Lisgar (M. Schultz) l'a dit, le buffle
fournit aux Sauvages presque toute
leur subsistance : d'une manière ou
d'une autre, sa peau les habille, et sa
chair les nouri it. Ils vivent de bule,
de mois en mois, d'année en année, et ils
le suivent toujours dans les immenses
plaines de l'Ouest. Ce qui donne à
la question une importance nouvelle,
c'est que le bule est presque le seul
gibier qui peut vivre dans les plaines,
et quand il aura disparu,-ce qui arri-
vera inévitablement dans quelques an-
nées si le gouvernement ne prend pas
des mesures pour le protéger,-celui-ci
sera obligé de faire vivre les Sauvages.
Il est donc, on le voit, extrêmement
important que l'on ne tarde pas à pren-
dre des mesures dans ce sens.

Nous so'mmes tous d'accord là-dessus,
je le crois du moins, mais peut-être ne
le sommes-nous pas sur la question de
savoir jusqu'à quel point cette protec-
tion peut aller. Pour être efficace,
jusqu'où doit-elle s'étendre ? c'est une
ques.tion disputée.

Cela exigerait que le gouvernement
se chargeât de faire vivre les Sauvages.
Si les finances du gouvernement fédé-
ral lui permettent de se charger de
cette dépense, je serais fort heureux
qu'il le fit; mais je crains beaucoup
qu'il nouà serait impossible d'aller
aussi loin. Si nous ne le faibons pas,
mais si nous ne iisons qu'un seul pas
dans la voie de la protection, il faudra
au moins aller jusqu'à défendre le com-
merce des peaux de buffle et du pémi-
can. De plus il f.udra engager les
Sauvages qui chassent le bumle à se
livrer aux travaux agricoles, au moins
pendant une certaine partie de leur
temps.

Mais je doutemème que nous puis-
M. RwTAN.

sions aller jusque-là. En supposant
que le commerce des peaux de buffle
soit prohibé, la conséquence ,en serait
que le grand marché qui existe au-
jourd'hui dans le Nord-Ouest pour le
surplus des produits de Manitoba serait
anéanti,-et d'ici à quelques années
Manitoba ne peut espérer avoir de
marché que dans l'ouest. L'année
dernière-pour la première fois depuis
trois ans-il y a eu un léger surplus, et
je n'ai ancun doute que l'an prochain
le surpluis sera considérable. Si le com-
merce de buffle était arrêté dans l'ouest,
Manitoba serait privé de son plus
grand marché pour ses céréales. Je
ciois donc qu'avant que le gouverne-
ment n'adopte aucune mesure à ce
sujet, il devra soigneusemsnt étudier
la question.

Je suis sous l'impression que tant
que le chemin de fer du Pacifique ne
sera pas construit entre la baie du Ton-
nerre et la Riviòre-Rouge, il nous sera
impossible d'aller même jusque-là;
mais d'un autre côté nulle protection ne
peut être efficace si elle n'empêche pas
l'énorme tuerie de bisons qui se fait
maintenant.

M. MILLS-Cette question a déjà
reçu la sérieuse considération du gou-
vernement. D'après tout ce que je
puis voir, je crois qu'il vaut mieux
qu'elle soit réglée par le gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest plutôt
que par le Parlement.

D'après les renseignements que pos-
sède le gouvernement, il ne peut y
avoir aucun doute que le bison diminue
rapidement, et cette diminution a été
sensiblement activée depuis que les
Américains viennent trafiquer sur
notre territoire. En outre, depuis
l'établissement de Manitoba, le buffle
s'est retiré de plus en plus loin dans
l'ouest. Les Métis, en le poursuivant
sont entrés sur les terrains des Pieds
Noirs et des Gens-du-Sang, et il en est
résulté beaucoup de plaintes.

Le gouvernement possède quelques
renseignements qu'il peut fournir, tel
qu'un rapport par le Conseil du Nord-
Ouest et une communication d'un ou
deux missionnaires. J'ai vu l'un de
ces missionnaires il y a quelque temps,
et en ai obtenu tous les renseignements
possibles, et'j'en suis venu à la conclu-
sion que ce serait là une entreprise
très difficile. Ce missionnaire me disait
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qu'il faudrait faire comprendre aux
Sauvages qu'ils doivent obéir à la loi,
car aujourd'hui ils n'ont pas assez de
respect les uns pour les autres pour
observer aucun règlement. Il en ré-
sulte que ceux qui seraient disposés à
s'abstenir de détruire le bison sont em- |
péchés d'agir d'après ce principe, parce'
que les autres ne veulent pas en faire
autant. Il eroyait aussi qu'il faudrait
persuader aux Sauvages d'abandonner
les prairies et de vivre sur les bords de
quelques laes pendant quatre ou cinq
ans. Ils pourraient vivre des produits
de la pêche et de la culture pendant ce
temps, quoique le gouvernement serait
aussi obligé de contribuer largement à
leur entretien.

Le gouvernement local du Nord-
Ouest pourra probablement élaborer
un plan plus simple et moins coûteux
que ne le pourrait faire le Parlement,
car il est sur les lieux et connaît mieux
la question.

M. PLU MB-Je ne pense pas que
cette question devrait être abandonnée
au gouvernement local, et cette diffi-
culté devrait être réglée dès son début,
car il est fort important que le buffle
soit protégé, puisque c'est le seul
moyen de subsistance des Sauvages.

M. MIlLS-La difficulté est avec les
Métis plutôt qu'avec les Sauvages.

M. DAVIES-Le bison, de même
que le poisson des hautes mers, devrait
être protge.

M. SMITH (Selkirk)-Le gouver-
nement a-t-il l'intention d'adopter
quelque mesure pour empêcher les
chasseurs et traiteurs américains de
venir sur notre territoire, lorsque lçs
nôtres n'ont pas la permission d'aller
sur le leur?

M. MILLS--Le gouvernement n'est
pas en mesure d'exprimer aucune opi-
nion à ce sujet, bien que le fait, tel
qu'exposé, soit connu.

M. TROW-Il serait tout-à-fait im-
possible de défendre la chasse légitime
du bison, parce que des milliers de
gens dépendent de cette chasse pour
leur subsistance. C'est de la tuerie
inutile dont.je me plains. Il y a un
grand nombre de Metis dans Manitoba
qui ne tuent le bison que pour s'en
procurer la langue, et ils laissent leurs
carcasses pourrir sur la prairie.

Le buffle est un animal très fécond,
et s'il était passé une loi pour le proté-
ger pendant quelques années, je n'ai
aucun doute que le nombre en augmen-
terait bientôt. Bien que l'on voie sou-
vent des ossements de bison blanchir
au soleil dans Manitoba, on ne peut
cependant en voir un seul vivant, à
moins de quatre ou cinq cents milles à
l'ouest.

Il faut protéger le buffle, san's quoi
il disparaîtra bientòt.

M. SCHULTZ-Je n'ai pas bien sais
tout ce qu'a dit mon honorable ami le
député de Selkirk (M. Smith), mais je
vois, d'après ce que j'ai pu en com-
prendre, qu'il se plaint de ce que les
Américains viennent sur notre terri-
toire pour tuer le bufflo. Il n'est peut-
être pas venu à l'esprit de l'honorable
député qu'il est un autre fait, rattaché
au commerce du Nord-Ouest, qui mérite
l'attention : c'est que, tandis que les
Américains ont la permission de venir
dans notre territoire indien et d'y tra-
fiquer en toute liberté, eependant per-
sonne ne peut aller de leur côté des
lignes, dit-on, et trafiquer avec leurs
Sauvages, sans un permis du gouverne-
ment, et que ces permis ne sont accor-
dés qu'à des citoyens des Etats-Unis.
Si tel est réellement le cas, nous de-
vrions adopter une mesure de récipro-
cité sous ce rapport.

Le commerce des peaux de buffle du
Nord-Ouest est très précieux, mais
malheureusement pour nous, il est
presque entièrement entre les mains
des Américains, leur plus grande facilité
d'accès à ce territoire leur donnant des
avantages dont ils ont fu. largement
profiter. Or, je crois que s'il est vrai
que les citoyens des Etats-Unis seuls
peuvent obtenir un permis de trafiquer
sur le côté américain des territoires
indiens, alors nous devrions adopter un
système identique de permis pour tra-
fiquer sur notre propre territoire, et
les sujets britanniques seuls devraient
pouvoir se procurer ces permis. Cela
garderait le commerce parmi nos gens,
et le Canada jouirait des avantages qui
lui appartiennent en propre . et qui
aujourd'hui passent aux mains des
Etats-Unis.

A l'égard des observations de l'hon.
député de Marquette (M. Ryan), je
crains qu'il n'ait pas compris le con-
seilda Rév. Père Lacombe comme l'hon.
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ministre de l'Intérieur et moi-même
l'avons compris. Le Père Lacombe
suggérait qu'aucun bison ne fut tué
entre le 1er de novembre et le 1er de
mai de chaque année, et aucun veau
en aucun temps de l'année,-eette res-
triction devant exister pendant cinq
ans. Mais comme l'animal adulte pour-
rait être tué pendant tout l'été, la
crainte qu'il a exprimée -que le gou-
vernement serait obligé de soutenir
los Sauvages pendant les cinq ans
que durerait l'application de cette loi-
se trouverait sans fondement.

Je dois aussi quelque peu critiquer ce
qu'a dit le ministre de l'Intérieur à ce
sujet. L'honorable ministre semble sem-
ble craindre que si l'on passait une loi de
protection, le gouvernement serait obli-
gé de faire de grandes dépenses poir
fournir des moyens d'existence aux
Sauvages durant l'intervalle du 1er
novembre au 1er mai, pendant lequel
il leur serait défendu de tuer du bufflie.
Or, je ne crois pas qu'il serait néces-
saire de faire de grandes dépenses pour
cela. Une grande partie de la nourri-
ture des Sauvages en hiver, sous forme
de viande séchée et do pémican, est
préparée par eux en été, et s'il était
une foais bien compris qu'il ne doit pas
être tué de bufle en hiver, ils se
feraient une plus forte provision de
viande séchée, et il suffirait au gouver-
nement de dépenser quelques milliers
de piastres pour leur procurer de la
ficelle à lilets, pour les satisfaire.

A propos de dépenses, je dois encore
différer d'opinion avec l'honorable mi-
nistre de l'intérieur pour d'autres rai-
sons que celles-là. Tous ceux qui ont
pris la parole semblent croire que nous
aurons probablement des difficultés
avec nos Sauvages si les ressources que
leur offre le buffle venaient à manquer
bientôt. Or, l'histoire des difficultés
des Etats-Unis avec lcs leurs nous en-
seigne que, dans tout état de cause, il
est bien moins coûteux de nourrir les
Sauvages que de les combattre. Un
officier militaire distingué des Etats-
Unis disait un jour qu'il en coûterait
beaucoup moins do nourrir toute une
tribu d'Indiens à l'hôtel de la cin-
quième avenue, à NewYork, que
d'avoir la guerre avec eux. Ils com-
mencent à comprendre que rien n'en-
traîne d'aussi énormes dépenses, en
proportion des résultats obtenus,-que

M. SoHULTZ

rien n'est moins satisfaisant,--et que
rien ne peut faire un plus grand tort
aux interêts des établissements et de
l'immigration que les conflits de cette
nature. Ainsi, dans le cas même où le
département des Sauvages serait obligé
d'aider considérablement aux Sauvages
pendant les cinq années de la mise en
vigueur d'une pareille loi, cela serait
encore beaucoup moins dispendieux
que ne le serait la réalisation des pré-
dictions que l'on fait dans le cas oùL le
buffle disparaîtraît bientôt.

L'honorable ministre nous a dit qu'il
croyait que le Conseil du Nord-Ouest
s'occupait actuellement de cette ques-
tion. Je crains beaucoup que, pour cette
année, le bien pratique qui pourra ré-
sulter d'aucun décret ne sera que " fer-
mer la porte de l'étable après que le
cheval en a été volé." Suivant le Père
Lacombe, toute mesure adoptée à ce su-
jet doit être appliquée du 1er de no-
vembre au 1er de mai. Or, le lieu-
tenant-gouverneur du Nord-Ouest a été
nommé à bonne heure l'été dernier. Ce
monsieur, pendant qu'il était membre
de cette Chambre, a entendu discuter
cette question l'année dernière; il a
entendu le premier ministre dire qu'il
en reconnaissait l'importance et que la
protection du buffle était alors sous con-
sidération. Ce n'était donc pas une
question nouvelle pour lui, et l'un de
ses premiers actes comme gouverneur
des territoires du Nord-Ouest aurait dû
être d'adopter de promptes mesures à
cet égard. Si cela eût été fait, on au-
rait pu prévenir la destruction de cet
hiver.

J'ai toute confiance dans les bonnes
intentions du ministre de l'Intérieur,
mais comme le gouvernement du Nord-
Ouest est nommé, et n'est responsable
sous aucun rapport au peuple de cette
région, il serait nécessaire que le gou-
vernement d'ici, puisqu'il est respon-
sable des actes de celui du Nord-Ouest,
veillât à ce que d'importantes mesures
comme celle dont il est question reçoi-
vent une prompte attention.

M. MILLS-L'honorable député de
Lisgar a mal compris ce que j ai dit.
Je n'ai pas prétendu qu'ilétait néces-
saire d'empécher les Sauvages de tuer
le buffle pendant plusieurs années de
suite, mais seulement pour la période
qui s'étendra du mois de novembre au
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mois de mai do chaque année. C'est là
ce que demandait le Père Lacombe.

Je crois que l'honorable député fait
lui-même partie du Conseil du Nord-
Ouest, et que par conséquent il aurait
pu s'occuper de cette question et la ré-
gler ; mair je ne sache pas qu'il en ait
rien fait.

M. SCHULTZ- L'honorable ministre
n'a évidemment pas lu dernièrement la
correspondance du ci-devant Conseil
du Nord-Ouest, car il y aurait vu que
l'ancien Conseil avait soulevé cette
question et fortement appuyé sur la
nécessité d'adopter une loi de protec-
tion comme celle que l'on réclame au-
jourd'hui.

M. SMITR (Slkirk)-Je con-
viens avec mon honorable ami qu'il
serait praticable de passer une loi
défendant de tuer le buffle pendant une
certaine saison de l'année. Cependant
je suis poiné de lui entendre prédire la
guerre ou suggérer la possibilité d'une
guerre indienne dans le Nord-Ouest.
Je pense que cetti éventualité est très
éloignée. Sous un gouvernement pas-
sable, il n'y a auune nécessité de légi-
férer dans une pareille prévision. le
sais que les Américains ont eu plusieurs
guerres de ce genre, mais la conduite
du gouvernement canadien envers les
Sauvages a été bien différente de celle
<les Etats-Unis dans les mêmes circons-
tances, et exclut tout danger de conflit
avec les Sauvages.

La motion est adoptée.

DÉPOTS DU GOUVERNEMENT DANS LA
BANQUE D'ONTARIo.

M. BOWELL-Je propose qu'un
,ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient pour copie
de toute la correspondance échangée
entre le président on le caissier de la
banque Ontario et l'honorable ministre
des Finances ou le département des
Pinances, concernant les dépôts du
gouvernement dans la banque Ontario,
depuis le 1er novembre 1873 jusqu'à
present. .

La Chambre ainsi que le pays se
rappellent que durant les élections
de 18'14, des mesures très extraordi-
naires ont été prises pour assurer l'élec-
tion des partisans du gouvernement
dans la partie du pays oh le bureau

général de la banque d'Ontario est
situé. A cette époque, le président de
la banque s'est oublié an point d'adres-
ser une circulaire à ses clients, qui doit
certainement, par ses ternies et sa
teneur, les avoir portés à conclure que,
en votant pour les- candidats ministé-
riels, ils obtiendraient de plus grandes
faveurs qu'ils ne le pourraient faire si
le gouvernement dit jour n'était pas
supporté.

Entre autres paragraphes de cette
fameuse circulaire, qui fut envoyée par
l'honorable John Simpson, présidentdo
la banque, j'en trouve un couché dans
les termes suivants :-

" S'il (le gouvernement) est soutenu, notre
banque et les autres banques d'Ontario, et par
elles le pays, pourront avoir l'usage du surplus
du gouvernement tant qu'il n'en aura pas
besoin."

Naturellement, on comprend très
bien pourquoi " les autres banques
d'Outario" sont comprises dans ce
paragraphe. Cela a été fait dans le but
de faire croire au pays en général que
non-seulement ce que M. Simpson
appelle " notre banque " recevrait de
plus forts dépôts, mais aussi que d'au-
tres banques d'Ontario recevraient la
même faveur de la part du ministre
des Finances, et que par suite elles
pourraient accorder plus d'escompte et
donner à leurs elients des conditions
plus avantageuses qu'elles ne le pour-
raient faire si elles ne recevaient pas
ces dépôts du gouvernement.

Les instructions envoyées aux clients
de la banque n'ont pas été envoyées
seulement par le président, car je vois
que le gérant de la même banque leur
écrivait aussi de la manière suivante :

" Nous (la banque) sommes fortement inté-
ressés au succès da gouvernement actuel, car
son maintien au pouvoir contribuera large-
ment au succès et à la prospérité de la banque.
Notre président (l'hon. John Simpson) prie
tous nos amis d'aider à M. Cameron, et nous
considérerons comme une grande faveur de
votre part de Î'ouloir bien nous aider, ainsi que
beaucoup d'autres amis-"

Ces lettres ayant été rendues pu-
bliques, le président de la banque jugea
nécessaire d'expliquer la position qu'il
avait prise à l'egard de ces dépôts; et
si l'on veut bien consulter les liasses
des journaux de Toronto, on le Globe
du 7 septembre 1874, on y trouvera
une lettre écrite par l'hon. John Simp.
son, en date du 4 du mime mois, dans
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laquelle se trouve le remarquable para-
graphe qui suit:

" J'admets que j'ai écrit au ministre des
Finances actuel pour me plaindre amèrement
de la manière dont le surplus d'argent du go.u-
vernement avait été déposépar 1 ex-adminis-
tration, au grand prejudice d'Ontario delris
plusieurs années, et je lui ai en effet demandé
de rectifier cela."

les événements subséquents, je
crois, ont prouvé que le ministre des
Finances, en ce qui regarde la banque
d'Ontario et ses clients, avait en effet
rectifié cela. Je vois, on sus des chiffres
que j'ai soumis à la Chambre dans le
cours de la dernière session du Parle-
ment, que durant les dix derniers mois,
cette banque a reçu des dépôts aux
montants suivants: Pour le mois de
mai 1876, $383,855.95 sans intérêt, et
à intérêt, rien ; fin de juin, $395,522.66;
31 juillet, $223,596.74; 31 août, $248,-
18i.25; 30 septembre, $330,971.60; 31
octobre, $208,708.38; et 30 novembre,
$233,641.11. Pendant ces sept mois,
il n'y avait aucun dépôt du gouverne-
ment portant intérêt. Le 31 décembre,
je vois que le compte du gouvernement
ne portant pas intérêt s'élevait à $209,-
506.58, tandis qu'il était déposé $26,-
814.91 à intérêt. En janvier de cette
année (1877), le compte ne portant pas
intérêt était de $255,953.37, tandis que
celui portant intérêt avait été réduit à
$16,232.75. Cependant, cette légère
balance ne pouvait être continuée plus
longtemps, car nous voyons que les
dépôts portant intérêt avaient été com-
plètement retirés en février, tout en
laissant au crédit du gouvernement, au
compte ne portant pas intérêt, une
somme de $265,183.28-ce qui faisait
une moyenne, pour ces dix mois, de
$275,342.08.

Il est évident d'après ces chiffres que
l'on avait " rectifié le mode de dépôts
en faveur de cette banque en ce qui ton-
ehait à ce compte.

En jetant un coup-d'oil sur les rap-
port publiés dans la Gazette du Canada,
l'on peut voir que la banque d'Ontario
a un capital scuscrit et versé de
$3,000,000 seulement, tandis que les
huit autres banques d'Outario ont un
capital souscrit et versé de $13,074,600;
et cependant, cette banque favorisée,
que l'on "rectifiât la chose " en sa
faveur, en considération de son appui
durant l'élection en question, avait,

M. BoWELL

durant le mois de février dernier, pas
moins de $130,562.69 de plus que les
autres banques d'Ontario réunies, des
dépôts du gouvernement. En d'autres
termes cette banque avait $265,183.29
de dépôts du gouvernement sur trois
millions de capital,tandis que les autres,
représentant un capital de 613,074,600,
n'en avaient que cinquante pour cent,
ou la moitié moins.

Je crois que le pays en tirera la
même conclusion que moi, c'est-à-dire,
que la banque d'Ontario avait été
amplement récompensée de ce qu'elle
avait fait en cette mémorable occasion.

Cet arrangement peut avoir été la
cause de l'honorable ministre des Fi-
nances dans Ontario-Sud à cette époque,
mais je crois que le pays en viendra à
la conclusion que cette entente avec la
banque d'Ontario avait eu beaucoup
plus d'influence auprès de ceux qui y
étaient attachés, et, par leur intermé-
diaire, auprès de leur clients, que toute
l'éloquence que l'honorable monsieur -a
jamais déployée.

Il ne peut y avoir aucun doute que
cette banque, ayant 50 pour cent de
dépôts de plus que toutes les autres,
pouvait accorder plus de facilités à ses
clients, et déclarer de plus forts divi-
dendes à ses actionnaires, que ne le
pouvait faire aucune autre banque qui
ne comptait que sur ses propres res-
sources.

En présence de ces faits, le pays
devra suivre l'exemple d'Ontario-Sud
et Nord à la prochaine élection.

Mais pour avoir une histoire com-
plète et entière de toute cette affaire-
qui, je n'hésite pas à le dire, est un
système de corruption qu'il serait diffi-
cile de surpasser-il est nécessaire que
cette correspondance soit soumise à la
chambre.

Il est maintenant bien prouvé que
l'honorable sénateur, le président de la
banque, a donné un " grand coup "pour
avoir les dépôts du gouvernement, et il
est également vrai que le ministre des
Finânees s'est " exécuté de bonne
grâce " en faisant les dépôts, et le ré-
sultat a été que le gouvernement arem-
porté la victoire dans les comtés.

M. CARTWRIGHT-Quant aux let-
tres que le président de la nanque'd'On-
tario peut avoir écrites à ses caissiers
ou directeurs, je n'ai pas besoin de dire
que je n'en accepte aucunement la res-
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ponsabilité. Je n'ai su que longtemps
après qu'il avait envoyé ces lettres,
et je dois dire que ce n'est ni de mon
consentement, ni avec mon concours,
qu'elles ont été adressées.

Quant à la question de savoir si la
banque a reçu ou non des faveurs exa-
gérées de la part du gouvernement, je
puis dire qu'il n'y a rien eu de sembla-
ble. lies dépôts faits à la banque n'é-
talent pas le moindrement plus considé-
rables que les besoins des affaires ne
l'exigeaient.

Il était devenu nécessaire de dépen-
ser des sommes considérables dans des
parties reculées du Nord-Ouest, et la
banque avait établi des succursales à
Prince Arthur's Landing et dans la pro.
vince de Manitoba. Le gouvernement
faisait des paiements de trois à quatre
millions par année dans cette section
du pays, et il fallait que la banque gar-
dàt un encaisse considérable. Je ne vois
pas qu'un encaisse de $200,000 à 8300,-
000,-à peine pour les dépenses d'un
mois-fût le moindrement plus élevé
que, en agissant avec prudence et pré-
voyance, j'aurais jugé nécessaire de gar-
der en transigeant des affaires person-
nelles.

Relativement à la question des dé.
pôts faits dans certaines banques plutôt
que dans d'autres, j'ai déjà expliqué
pourquoi il était impossible que le gou-
vernement prît leur capital en consi-
dération pour faire ses dépôts.

Chacun sait que ça été longtemps
une source de plainte contre l'ancienne
administration-à laquelle, cependant,
je ne me suis pas joint-- qu'il gardait
un encaisse considérable à la banque de
Montréal. Un coup-d'œil jeté sur le
compte des dépôts faits sous l'ancienne
administration fera voir qu'elle avait
l'habitude-ce dont je ne la blâme pas
-- de déposer des sommes considérables
dont les banques de Montréal. Le 15
octobre 1813, la banque Union du Bas-
Canada avait $283,125 ne portant pas
intérêt; la banque d'Epargnes de la
cité et du district de Montréal, $548,-
947 ne portant pas intérêt; la banque
des Marchands, 8201,912 ne portant
pas intérêt, et ainsi de suite pour un
grand nombre d'autres.

La banque d'Ontario est l'agent du
gouvernement à Prince Arthur'sLand-
ing et dans la province de Manitoba,
et il était incontestablement nécessaire

de garder en dépôt des sommes d'ar
gent considérables.

Je n'ai jamais voulu demander d'in-
térêt sur de l'argent qui est constam-
ment en mouvement et qui peut-être
retiré d'un moment à l'autre, parce que,
si nous demandons un intérét, les bai-
ques à leur tour le placeraient à longue
échéance, et il en résulterait un tort
considérable pour leurs clients. Depuis
trois ou quatre ans, les dépenses du
gouvernement ont pris des proportions
inusitées: elles se sont élevées parfois à
*3,000,000 ou $4,000,000, parfois à
*8,000,000 et dans un ou deux cas à
*11,000,000 ou $12,000,000. Dans ces
circonstances, le gouvernement a jugé
qu'il était de son devoir de garder une
forte somme er disponibilité, surtout
avec notre politique fiscale, qui nous
expose à des demandes tròs considë-
rables et subites.

Le point principal dans ce cas parti-
culier est que, pendant que ces grandes
dépenses se faisaient dans les parties
reculées du pays, avec lesquelles les
communications sont souvent difficiles,
et oà il serait très dispendieux et incom-
mode pour le gouvernement de tenir de
fortes sommes, il a cru prudent et par-
faitement légitime de garder une
somme suffisante pour subvenir à ces
besoins dans cette banque.

Je n'ai aucune objection à soumettre
toute correspondance qui peut avoir
été échangée avec mot ou le départe-
ment des Finances. Je dirai seulement
que, bien qu'il soit possible, comme l'a
dit l'honorable député, que M. Simpson
m'ait écrit pour se plaindre de l'injus-
tice faite aux banques d'Ontario, je ne
m'en rappelle aucunement. S'il m'a
éerit une parille lettre, je suis sûr
qu'elle a dû être personnelle et confi-
dentielle, et par conséquent on ne peut
avec droit me demander de la soumettre
à la Chambre. Si, cependant, je puis
la trouver, je la soumettrai ou j'en sou-
mettrai les extraits qui pourront avoir
rapport à cette affaire particulière.

M. GIBBS (d'Ontario). - J'admets
avec l'honorable ministre des Finances
qu'il est nécessaire de garder en dépôt
un certain montant à la banque d'On-
tario pour les besoins du gouvernement
à Prince Arthur's Landing et à Mani-
toba. Mais je désire appeler l'attention
de l'honorable monsieur sur le fait que
longtemps avant que la banque d'On..
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tario n'ait établi des agents en ces
endroits, elle avait en dépôt le double,
le triple et presque le quaduple du
montant qu'elle a aujourd'hui pour
conduire les aftaires du gouvernement.

Je considère que c'est là une affaire
aussi entachée de corruption qu'il était
possible d'en faire une entre le gouver-
nement et ceux avec lesquels elle a
été conclue ; mais je suis heureux d'en-
tendre l'honorable ministre la répudier
pour ce qui le concerne.

Il y a une lettre on la possession de
l'honorable monsieur que le public
devrait voir ; et pour en convaincre la
Chambre, je lirai un autre extrait de la
letire de M. Simpson, publiée dans le
Globe du 7 septembre, dans laquelle il
dit :-

" Ma lettre a été lue à Toronto en présenc-
de l'honorable M. Gibbs, et si lui et ses amis
désirent avoir plus de lumière sur le sujet, je
demanderai au ministre des Finances la per-
mission de publier cette lettre." .

Depuis, il a été jeté beaucoup de
lumière sur le sujet. Cette lettre a été
lue en nia présence, ainsi qu'en la pré-
sence de plusieurs des directeurs de la
banque, et j'aimerais beaucoup, si j'avais
la permission de le faire, dire à la
Chambre quelle opinion a été exprimée
à son égard par au moins un homme
de haute position qui était présent.
Cette lettre ne peut plus, en aucune
manière, être considérée comme per-
sonnelle et particulière. M. Simpson
dit qu'il consentait qu'elle fut publiée,
et j'espère que l'honorable ministre des
Finances la produira.

Pendant la lutte électorale de 1874,
lorsque le premier ministre et le mi-
nistre des Finances, en sus des autres
influences mises en jeu contre moi, sont
venus me combattre dans mon comté,
cette lettre particulière fut lue par un
homme qui jusque-là m'avait supporté,
niais qui avait été influencé par ce qu'il
espérait recevoir de la banque en
échange de l'appui qu'il donnerait au
gouvernement, dans le seul but de faire
croire aux électeurs et au public en
général qu'une forte somme d'argent
serait déposée à la banque et que, par
conséquent, ses clients seraient beau-
coup mieux servis qu'ils ne l'avaient
jamais été jusque-là.

A cette époque, la banque n'avait
aucunement l'intention d'établir ces
succursales dans le Nord-Ouest. Ce

M. GraEs

n'est qu'après qu'elle fut devenue une
forte débitrice du gouvernement qu'elle
pensa à cet arrangement pour débour-
ser ses fonds dans le Nord-Ouest et s'y
créer une grande circulation, et par ce
moyen réduire graduellement sa dette
envers le gouvernement.

D'après les rapports publiés dans la
Gazette du Canada, il apport qu'on
janvier 1875, la banque avait $440,861
à intérêt, et $33 1,645.28 sans intérêt;
qu'au mois de février elle, avait en-
core les mêmes sommes, et qu'elles
furent un peu réduites en mars. Ce
n'est done pas parce que la barquu
avait des succursales dans le Nord-
Ouest et faisait les affaires du gouver-
nement dans ces endroits que ces dé-
pôts ont été faits, mais qu'ils l'ont été
en conséquence de l'arrangement fait
entre le président et le gouvernement.

Que dit le président de la banque lui-
même ? On rapporte qu'il avait pro-
mis six comtés au gouvernement et
qu'il avait pu lui en donner einq.
Durant les trois ans qui se sont écoulés
depuis que cet arrangement vénal a été
conclu, trois de ces comtés ont été re-
pris par l'Opposition, et si l'honorable
député de Durham-Est (M. Ross) avait
vu jour à accepter la position dont il a
été récemment question pour lui, elle
aurait aussi repris celui-là, et se serait
trouvée dans la même position qu'elle
était avant 1876.

Une bonne partie de la correspon-
dance demandée a déjà vu le jour, et
j'espère que ce qui en reste en la pos-
session du gouvernement sera déposé.
J'ai conseillé de supprimer certaine
correspondance relative à cette affaire,
parce que je sentais qu'en la publiant
ce serait trahir la confiance des per-
sonnes qui l'avaient écrite; mais je
regrette aujourd'hui d'avoir donné cet
avis, car sa publication aurait jeté beau-
coup plus de jour sur ce qui a été fait
dans ces comtés.

L'honorable monsieur pourra bien
nier qu'il y ait ou un marché entaché
de corruption, mais le fait est patent
qu'une énorme somme a été déposée à
la banque sans nécessité.

Dans la lettre en question, le prési-
dent semble plaider en faveur d'autres
banques en sus de la sienne, mais ce
pluriel n'était employé que pour cou-
vrir l'arrangement qu'il cherchait à
faire.

dans la banque Ontario.
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J'espère que le pays aura l'occasion
de voir cette correspondance, afin qu'il
soit en mesure de mieux comprendre
l'origine de l'arrangement conclu entre
la banque d'Ontario et le gouverne-
ment.

M. ROSS (Durham-Est) - L'asser-
tion de l'honorable dépï)té d'Ontario-
Sud (M. Gibbs) est fausse.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté n'a pas le droit de se servir d'un
pareil langage.

M. ROSS-J'ai entendu l'honorable
député d'Ontario-Sud faire cette asser-
tion auparavant; mais je lui dirai que
la banque d'Ontario n'a jamais donne
un sou pour aucune élection dans mon
comté, ni à qui que ce soit qui s'en est
occupé.

M. GIBBS-Je n'ai jamais prétendu
que la banque l'eût fait.

M. ROSS-La banque d'Ontario n'a
rien ou à faire avec mon élection.

M. GIBBS-Je n'ai jamais dit qu'elle
s'en fût mêlée. J'ai dit seulement qu'on
avait rapporté que le président de la
banque d'Ontario avait dit qu'il avait
promis six comtés aux gouvernement,
et qu'il en avait remporté cinq, et que
si l'honorable député eût accepté la
charge de maître de poste de Port-
Hope, l'Opposition aurait repris son
comté.

M. ROSS-J'ai déjà entendu l'hono-
rable député d'Ontario-Sud dire que la
banque d'Ontario avait en quelque
chose à faire avec mon élection; mais
l'agent de cette banque a toujours été
opposé à moi; il appartient à l'autre
parti politique, et par conséquent il
n'a pas pu m'aider dans mon élection.

Si toutes les antres assertions de
l'honorable député d'Ontario-Sud sont
aussi véridiques que celle-ci, elles ont
bien peu de vrai.

M. McQUADR-J'ai de bonnes rai-
sons de croire que le fils de M. Simpson
et un individu du nom d'O'Leary ont
dépensé beaucoup d'argent durant mon
éleétion, car ce M. O'Leary brandissait
une poignée de billets à ma figure. Il
me croyait un homme de paille, mais
il a vu qu'il se trompait. •

M. BOWBLL-Lorsque M. Simpson
a envoyé son agent à Prince Arthur's
Landing, les affaires se faisaient par la

Royale Canadienne, aujourd'hui la ban-
que Consolidée. C'est là une forte
preuve qu'il y a ou un marché entaché
de corruption entre le gouvernement,
ou quelqu'un en son nom, et la banque
d'Ontario. S'il n'en avait pas été ainsi,
pourquoi auirait-on envoyé l'agent de
la banque d'Ontario pour remplacer
celui de la Royale Canadienne, qui fai-
sait les affaires, et le forcer de se reti-
rer de cette partie (lu pays?

La meilleure preuve que possèdent
la Chambre et le pays qu'iL a été accor-
dé des faveurs d la banque d'Ontario se
trouve dans les chiffres soumis à la
Chambre, et publiés dans les DéMats de
l'année derrière. Ils démontrent que
cette banque, qui n'avait ni un plus
fort capital ni une meilleure position
que les autres banques, a reçu plus des
deux tiers de tous les dépôts du gou-
vernement, à partir de l'époque à
laquelle cet arrangement a été fait
jusqu'à présent; que dans le but de
chasser une autre agence de banque diu
district de la Baie du Tonnerre, M.
Simpson y a établi une agence, a reçu
les dépôts du gouvernement, et, en con-
séquence, distribué ses faveurs.

La banque du Commerce, dont le
capital est de $6,000,000, n'a compara-
tivement pas de dépôts du gouverne-
ment. Pourquoi la banque d'Ontario
aurait elle reçu une aussi large part
des faveurs du gouvernement si ce
n'eût été en considération de services
rendus à la suite d'une convention qui
n'aurait pas dû être faite avec aucune
institution de banque par le gouverne-
ment d'aucun pays?

Il est vrai que les rapports font voir
que la banque des Marchands et
d'autres banques avaient de grands
dépôts du gouvernement, qui ne por-
taient pas intérêt, avant que l'adminis-
tration actuelle ne soit montée au pou-
voir; mais il n'y a rien qui fasse voir
qu'il y ait eu un marché entaché de
corruption entre l'ancien gouverne-
ment et les'banques qui recevaient ces
dépôts, et qu'elles se soient engagées à
rendre service au gouvernement dans
les affaires politiques. Lorsqu'on aura
prouvé cela, il y aura analogie entre
les dépôts reçus de la dernière admi-
nistration par les banques et ceux
reçus du gouvernement actuel par la
banque d'Ontario; mais avant cela, il
ne peut en avoir 4ucune.
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M. BLAKE-Qui était président de
la banque des Marchands?

M. BOWELL-Je puis aussi dire à
l'honorable ministre de la Justice le
nom de celui qui était président de
l'ancienne banque Commerciale, mais
l'honorable ministre des Finances
pourra lui en dire plus que moi sur ce
sujet. L'honorable ministre des Finan-
ces a eu le soin de ne pas trop perdre
avec la banque lorsqu'elle a failli;
et je crois qu'il a eu parfaitement
raison.

M. CARTWRIGHT - Expliquez-
vous. L'honorable député insinue ce
qu'il n'ose pas dire.

M. BOWELL-On rapporte généra-
lement que l'honorable monsieur n'a
pas beaucoup perdu. S'il dit le con-
traire, je retirerai ce que je viens
de dire. Le rapport publié dans
les journaux était que l'honorable mi-
nistre, connaissant la position de la
banque, -vait eu le bon esprit de ne
pas ;:arder ou posséder trop de ses
actions. L'honorable monsieur sait
parfaiten- ont ce que je veux dire par
là, car il n'est pas assez ignorant pour
ne pas savoir quelle était l'opinion

eénerale les gens. Tout cela peut
bien être inexact, et j'admettrai qu'il
en est ainsi s'il veut bien expliquer les
choses.

Mais 'cela n'a rien à faire avec la
question dont il s'agit maintenant. Ce
que j'ai déjà essayé de démontrer dans
une autre circonstance, et ce que j'ai
démontré aujourd'hui, surtout avec
l'aide de l'honorable député d'Ontario-
Sud (M. Gibbs), c'est que les transac-
tions faites avec la banque d'Ontario,
au sujet des luttes électorales, sont
telles que j'espère bien, avec tous les
membres de la Chambre et tout le pays,
ne les jamais voir se renouveler.

M. CARTWRIGBT-Au sùjet de
l'assertion que le gouvernement a fait
un marché entaché de corruption avec
la banque d'Ontario ou avec n'importe
quelle banque, je déclare sans hésiter
que c'est une fausseté du commence-
ment à la fin. Quant à l'insinuation
que vient de faire l'honorable préopi-
nant, je puis dire que mes relations
avec la banque Commerciale peuvent
supporter la comparaison avec celles
de tout autre directeur de la banque; et
lorsque les actionnaires n'ont pas osé, à

M. BowUL,

trois assemblées que j'ai présidées, por-
ter une pareille accusation contre moi,
ni même y faire la moindre allusion, je
trouve impertinent de la part d'un
membre de cette Chambre de venir au-
jourd'hui, au bout de neuf ans, dire ce
qu'aucun actionnaire n'a osé dire dans
le temps.

A propos de la question principale,
je répéterai que le gouvernement était
parfaitement justifiable d'exercer son
jugement en plaçant des sommes con-
sidérables dans les banques d'Ontario-
-non seulement dans la banque d'On-
tario, mais dans les banques d'Ontario.

Il est de notoriété publique qu'avant
l'accession au pouvoir du gouverne-
ment actuel-et les rapports officiels
en font foi,-il n'était rien déposé dans
les grandes banques d'Ontario. Il
était donc naturel, juste et convenable
que nous changions cet état de choses.

Quant à la banque du Commerce, je
puis dire que, peu de temps après l'en-
trée au pouvoir de l'administration ac-
tuelle, elle avait de très forts dépôts.
Elle aurait pu en avoir de plus forts, et
pour plus de temps, mais elle ne pou-
vait pas les employer et en a refusé
maintes et maintes fois.

Sir JOHN A. MACDONALD-
L'honorable ministre des Finances a
déclaré que l'assertion que le gouverne-
ment avait fait un marché entaché de
corruption avec la banque d'Ontario
était une fausseté du commencement à
la fin. L'administration n'a donc pas
fait de pareil marché, puisque l'hono-
rable monrieur le dit, et la Chambre
est tenue de le croire; mais que le
pays le croie ou non, c'est là une toute
autre affaire. Bien que la Chambre
puisse s'accorder avec l'honorable mon-
sieur, le pays ne pourra pas fermer les
yeux sur le fait que les circonstances
sont suspectes.

En premier lieu, on croyait impor-
tant de battre l'honor able député d'On-
tario-Sud (M. Gibbs). M. Simpson est
non-seulement un homme influent,
mais c'est encore un homme politique
marquant. Son appui, et, encore plus,
l'appui de sa banque, était jugé impor-
tant. Il écrivit une lettre dans laquelle
il disait que ce serait un jour heureux
pour toutes les banques-" notre ban-
que et les autres banques " - si ce
changement de gouvernement avait
lieu et que " nous y ferons notre



Dépôts du gouvernement r26 Mlas 1877.] dansja banque Ontario. 1005

fortune." C'est là ce que " notre banque"
-notre banque d'abord - et les autres
banques devaient en retirer. Ensuite,
le caissier écrivit une lettre dans la-
quelle il disait que l'on comprenait
qu'il étaitde l'intérêt de "notre banque"
que tout le monde votât contre M.
Gibbs et pour M. Cameron. Il ne dit
pas: "les banques d'Ontario," mais il
dit: "Il est de l'intérêt de notre ban-
que, et nous espérons que vous voterez
tous et ferez ce que vous devez faire
pour Cameron contre Gibbs."

Il n'y a aucun doute que vers cette
époque il a été écrit une lettre par M.
Simpson à l'honorable monsieur (M.
Cartwright), et il a dû recevoir cette
lettre en décembre 1873. L'honorable
ministre savait ce que M. Simpson
voulait. M. Simpson était très fier de
sa lettre comme composition, et il la
montra à ses amis. Je ne l'ai pas vue,
mais j'ai entendu un grand nombre de
personnes dire qu'elles l'avaient vue, et
c'était un fort curieux échantillon de
la manière de mettre un pistolet au
front du gouvernement et de lui dé-
clarer : " Pas de guérison, pas de paie-
ment: Si vous voulez que nous vous
supportions, il faut que vous supportiez
notre banque."

M. Simpson cabalait dans le comté à
cette époque, et le gérant écrivait dos
lettres aux clients dans lesquelles il
leur disait de voter pour le bon candi-
dat, et le ministre des Finances se ren-
dit lui-même dans le comté dans le
même but. Il a dû voir M. Simpson.
C'était un des cabaleurs, et il n'était
que naturel qu'il le vît.

Ainsi, d'un côté, il y avait la banque
qui déclarait qu'il était de son intérêt
que l'élection fût remportée, et, de l'au-
tre, il y avait le ministre des Finances
qui suppliait les gens de voter dans le
sens indiqué par M. Simpson, en sorte
que le ministre des Finances travaillait
dans le même'intérêt que M. Simpson
et son caissier.

On dit qu'il n'y a pas en de pareil
arrangement; mais ce que je puis dire,
et ce que tout homme de bon sens dira,
c'est que les circonstances ne se prêtent
pas à cette interprétation. Je suis con-
vaincu que si l'élection eût été pro-
testée, elle aurait indubitablement été
annulée pour cause d'influence indue et
de corruption pratiquée au nom du
gouvernement. Il est possible que

toutes ces coïncidences se soient pré-
sentées par accident; il est possible
que chaque membre du gouvernement
soit innocent de cette accusation, mais
les circonstances sont tellement sus-
pectes, et la preuve est assez forte, que
n'importe quel jury aurait déclaré que
l'élection avait été remportée par la
corruption et l'influence indue exercée
par M. Simpson, la banque d'Ontario
et le gouvernement.

M. BLAKE-Je crois qu'il y eut unc
assemblée après l'élection pour discuter
l'opportunité de la protester, mais que
le représentant actuel crut qu'il valait
mieux ne pas le faire. Il est regret-
table qu'il ne l'ait pas fait et n'ait pas
retenu l'honorable député de Kingston
pour conduire sa cause.

Il est important que l'on comprenne
bien deux choses dont les honorables
députés de la gauche n'ont paru tenir
aucun compte. Premièrement, c'est
que les directeurs de la banque d'On-
tario no sont pas tous de la même poli-
tique, puisqu'il y a des direuteurs et
des actionnaires qui appartiennent aux
deux partis politiques. Secoidement,
c'est que le président de la banque
était depuis vingt-cinq ans lans les
rangs du parti libéral et un chaud
partisan des messieurs qui montèrent
au pouvoir on 1873. Il n'y avait donc
aucune nécessité d'acheter son appui,
car cela était impossible, et il n'y avait
besoin d'aucune promesse ou d'aucune
convention -7énale, comme on accuse lo
gouvernement d'en avoir fait, pour
s'assurer son appui.

L'honorable préopinant dit qu'il a dû
y avoir corruption, puisque la banque
d'Ontario, de même que d'autres
banques d'Ontario, ont reçu des dépôts.
Or, sans vouloir imputer de corruption
ou de motifs inavouables à ces messieurs
à propos de leurs dépôts lorsqu'ils
étaient au pouvoir, ni au sujet de l'état
dans lequel ces dépôts se trouvaient, et
sans leur demander d'explications, je
me permettrai de, leur rappeler qu'ils
avaient $600,000 à intérêt, et $400,000
sans intérêt, à la banque de la Cité et
du District de Montréal, et près d'un
demi-million à la banque des M tr-
chands.

Le gouvernement n'a fait que mettre
on pratique les vues du gouvernement
libéral d'Ontario. Lorsqu'il entra au
pouvoir, il trouva tous les dépôts dans
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les banques de Montréal. Il changea
cela à la première occasion favorable,
et lin million et demi de piastres furent
retirées dcs banques de Montréal et pla-
cées dans quelques-unes des plus fortes
banques d'Ontario ; car ou disait que
puisque la province d'Ontario payait
unie très grande proportion du revenu,
il n'était que justo que ses banques eus-
sont aussi ino large part des fonds du
gouvernement.

Loin de moi l'idée d'insinuer ou d'af-
firmer qu'il y eût quelques motifs de
corruption dans la manière dont l'ex-
gouvernement faisait ses dépôts, niais
je trouve quelque peu extraordinaire
que l'honorable député d'Hastings-Nord
(M. Bowell) n'ait pas compris que
c'était une chose très suspecte que, de
même que M. John Simpson était le
président de la banque d'Ontario, Sir
Hugh Allan était, en 1873, le président
de la banque des Marchands, qui rece-
vait alors de forts dépôts de la part dh
gouvernement.

M. PALMER--Si je comprends bien
le raisonnement des honorables députés
de la droite, ils prétendent que parce
que M. Simpson était déjà membre du
parti libéral, il n'avait pas besoin d'être
acheté. Mais ce n'est pas là la question.
C'est plutôt que le gouvernement lui
a fourni les moyens de corrompre lcs
électeurs.

Ces messieurs ne raisonnaient pas de
la même manière à propos de l'affaire
du chemin de fer du Pacifique. Ils ne
prétendaient pas que Sir Iugh Allan
n'appartenaient pas alors au parti con-
servateur, niais que l'on avait exercé
une influence sur Sir Hugh Allan afin
qu'il pût aller très loin lui-même et
qu'un grand nombre de gens pussent
être corrompus.

M. BLARE-La chose n'a pas été
présentée de cette manière.

M. PALMER--L'honiorable ministre
des Finances a positivement nié qu'il y
eût eu un marché. S'il en est ainsi,
la circulaire de M. Simpson contenait
une fausseté. L'un ou l'autre ne dit
pas la vérité. Quo son zèle l'ait porté
à dire ce qui était vrai ou non, il est
fort curieux que ce qu'il a prétendu
être une promesse se soit accompli. M.
Simpson peut avoir dit une fausseté,
mais il s'est montré un véritable pro-
phte.

M. BLAKE

Comme la question est maintenant
devant 'les tribunaux, je ne veux pas
en dire davantage pour le moment.

M. GIBBS (Ontario-Sud) - Je dois
dire, à propos de l'élection d'Ontario-
Sud,que l'honorable député de Kingston
m'avait conseillé le la protester, mais
je n'ai pas voulu le faire parce que je
croyais que les électeurs, après mùr
réflexion, reviendraient sur leur déci-
sion.

Quant au million de piastres déposé
par l'ex-gouvernement dans la banque
d'Epargne de la Cité et du District de
Montréal, je dois dire que cette banque
agissait alors comme l'agent du gou-
vernement à Montréal.

La motion est adoptée.

SIFFLET D'ALARME AU CAP D'OR.

M. TUPPER-Je demande qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient pour copie de
toute correspondance échangée entre
le gouvernement ou aucun de ses offi-
ciers ou autres personnes, à la Nouvelle-
Ecosse, relative à l'approvisionnement
de houille et d'eau pour le service du
sifflet d'alarme au Cap d'Or, avec un
état indiquant la période e temps pen-
dant laquelle ou lesquelles dans ces
deux dernières années ce sifflet d'a-
larme n'a pan lait le service, et les rai-
sons qui l'en ont empêché.

DROITS DE PÊcIIH DANS LE NOUVEAU-
BRUNSWICK.

M. PALMER-Je demande qu'ilsoit
produit un rapport de tous les permis
de pèche concedés à des particuliers
dans les eaux lu Nouveau-Brunswick
où la marée ne se fait pas sentir,
lequel devra indiquer lesquels de ces
permis couvrent partiellement ou en-
tièrement les lits de rivières.

C'est là une question d'une très
grande importance. On me dit et je
crois que des permis de pêche ont été
concédés pour un certain nombre d'an-
nées, en vertu de l'a.pte de 1868, dans
les rivières du Nouveau-Brunswick où
la marée ne se fait pas sentir. Je ne
sais si cela a été fait par le gouver-
nement actuel ou parle précédent, mais
je croisque la chose est illégale. Si mon
opinion est juste, cela pourrait entral-

Rkoutine.
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ner des réclamations considérables con-
tre le gouvernement.

Des permis ou baux de pêche ont été
accordés à des personnes qui n'étaient
pas concessionnaires du lit des rivières,
et par conséquent on a concédé le droit
de pêcher sur le terrain d'autres per-
sonnes. Suivant moi, le gouvernement
fédéral n'avait, ni par l'acte passé alors,
ni par l'Acte de l'Amérique-Britannique
du Nord, aucun droit d'accorder ces
baux ou permis. Lorsque le lit d'une
rivière qui n'est pas sujette à la marée
est concédé à quelqu'un, le droit de
pêche est compris dans cette concession
et en fait partie.

J'attire l'attention du ministre de la
Justice sur cette question, car ce prin-
cipe a été distinctement affirmé en Ir-
lande, dans la cause de Murphy vs.
Ryan, rapportée dans le second volume
des Common Law Irish Reports. Cette
cause a été décidée à la cour des Plaids
Communs d'Irlande, et il y était dit que:

" Le public ne peut pas acquérir par un
usage immémorial aucun droit de pêcher dans
une rivière dans laquelle, bien qu'elle soit na-
vigable, la marée ne monte et ne baisse pas. Le
mot " navigable," employé dans un sens légal,
appliqué à une rivière dans laquelle le sol,
prsma facie, appartient à la Couronne et la
péche au public, comporte que la rivière est
une de celles dans lesquelles la marée monte et
descend."

Et encore, à la page 152:
" Après avoir mûrement examiné tous les

cas, il apparaîtra, je crois, qù'aucune rivière
n'a jamais été réputée navigable de manière à
en attribuer le lit et le sol à la Couronne, et le
droit d'y pécher au public, simplement parce
qu'elle a été employée comme voie publique
générale pour les ns de la navigation,-et
que, au-delà du point auquel la marée monte
et descend, môme dans une rivière ainsi em-
ployée à des fins publiques, le sol appartient
primaz facie aux propriétaires riverains, et que
le droit de pêche est privé."

Et plus loin:
"Suivant les principes bien établis de la loi

commune, les propriétaires des deux côtés
d'une rivière sont présumés être en posses-
sion du lit et du sol, par moitié, jusqu'à une
ligne imaginaire au milieu, qui y forme une
limite légale, et, ayant cette possession, ils ont
un droit exclusif de pêcher dans l'eau qui
coule sur leurs territoires respectifs, bien que
la loi assure à la société le droit de naviguer
sur la surface de cette eau comme voie publi-
que, qu'il est défendu aux particuliers d'obs-
truer, et empêcher les propriétaires riverains
d'apporter des obstacles à la circulation du
poisson dans la rivière, ou d'y faire quoique ce
soit qui puisse nuire à leurs voisins. Mais au-
cun usage ne peut établir le droit de tirer pro-
fit du terrain d'un autre qui pourrait entraîner
la destruction de sa propriété, et ce profit
serait de prendre le poisson. Le point précis

est décrété tant à l'égard de la loi générale
qu'à l'égard du profit particulier retiré de la
pêche dans Bland vs. Lipscombe (1); et le
principe de cette cause, en confirmation de
l'ancienne doctrine, est maintenu par les juge-
ments rendus dans Lloyd vs. Jones (2); Race
vs. Wood (3)¡ Hudson va. MacRae (4), et
d'autres décisions récentes. Ce principe est
incontestable,. et par conséquent l'usage sur
lequel on s'appuie dans cette défense ne peut
soutenir la pretention du droit pour le publie
de pêcher dans une rivière, dont le sol n'est
paspublici juria, mais propriété particulière."

Si c'est là la loi commune, il en ré-
sulte que chaque fois qu'un individu a
la concession du soi dans le lit d'une
rivière où la marée ne se fait pas sen-
tir, il devient sa propriété, et il a le
droit exclusifde pêcher sur son propre
terrain; et quiconque empiète sur cette
propriété dans le but d'y pêcher est
passible d'une action en loi commune.
C'est là un point très important.

La section 109 de l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord attribue
toutes les terres dans chaque province
à cette province, comme son droit, et
par conséquent cette province a le
droit de tirer tout le profit qu'elle peut
des permis de pêche dans les rivières.
Comment alors peut-on lui enlever ce
droit sans l'indemniser? Je prétends
que le droit de pêche forme partie du
domaine public des'provinces.

C'est là une question du plus grand
intérêt polir le Nouveau-Brunswick.

L'Acte des Pêcheries, 31 Vic., ch. 60,
sec. 2, déclare que

"l Le ministre de la Marine et des Pêcheries
pourra, dans les cas où le droit exclusif de
pêche n'existe pas déjà en vertu de la loi,
omettre ou faire émettre des baux de pêche et
des licences pour l'exploitation de pêcheries ou
licences de pêche en quelque endroit que les
dites pêcheries soient situées ou que la dite
pèche doivent se pratiquer, mais les baux ou
les licences pour un terme excédant neuf an-
nées ne seront émis qu'en vertu d'un ordre du
Gouverneur en Conseil.

Je prétends que la question de savoir
si le ministre de la Marine et des
Pècheries a le droit d'accorder des per-
mis exclusifs de pêche dépend de l'ex-
istence antérieure (le ce droit.

La 13e section du môme acte dit:
" Quiconque, pêchera, prendra on tuera du

poisson dans une eau ou le long d'une grève
ou dans les limites d'un établissement de pêche
fixe ou à la seine, décrits dans les baux ou li-
cences de pêche actuellement existants, ou qui
y placera, retirera ou tendra quelque engin ou
appareil de pêche sans la permission de 1 occu-
pant en vertu d'un tel bail ou licence, ou trou-
blera ou endommagera quelque.pêcheur en-
courra une amende n'excédant pas deux cents
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piastres avec dépens, ou un emprisonnement
n'excédant pas deux mois, etc."

Je maintiens que la concession du
droit de pêche appartient aux provin-
ccs, et que le droit de pêche est un droit
civil ; par conséquent, le Parlement ne
pouvait pas s'en emparer et le réglb-
monter.

La 94e section prescrit que les pou-
voirs dû Parlement seront limités à la
législation au sujet des pêcheries du
littoral et de l'intérieur. En supposant
que l'on puisse appliquer cela à la pêche
dans les rivières où la marée ne se fait
pas sentir, cela ne pourrait toujours pas
autoriser le gouvernement à donner ce
qui ne lui appartient pas; mais je crois
qu'il est extrêmement douteux si cela
ne s'applique pas seulement aux pêche-
ries maritimes, et si le droit public de
faire la pêche n'est pas distinct du
droit privé.

Je dois ajouter que ceux qui ont
obtenu ces permis n'ont aucunement
empêché le publie de pêcher dans ces
parties des rivières, et je crois que la
plupart d'entre eux n'ont en vue que
la conservation du poisson ; mais je
n'ai soulevé cette question qu'afin de la
faire résoudre, parce que je la crois
d'une haute importance.

M. SMITH (Wostmorland)-C'est
là on effet une affaire importante
comme question de loi, et il est à dési-
rer que le point soit décidé. Cepen-
dant, l'initiative doit être prise par le
gouvernement et la législaLure des
provinces, et je crois que la Chambre
d'Assemblée du Nouveau-Brunswick a
passé une résolution à propos de ce
sujet.

Je n'ai aucune objection à soumettre
ceux des documents qui se trouvent dans
le département, mais naturellement il
ne m'est pas possible de fournir tous
les renseignements demandés. Cepen-
dant, je pourrai fournir des informa-
tions qui feront voir si les baux accordés
couvrent des terres appartenant à la
Couronne. Je pourrai fournir les baux
et leurs limites, et l'honorable député
pourra ensuite s'adresser au gouverne-
nement local pour apprendre ce qu'il
désire savoir.

M. MITCHELL-Cette question est
d'une très grande importance en ce
qu'elle intéresse'la paix, la prospérité,
l'industrie et le commerce des parties

M. PALuza

Routine.

de la Confédération où il existe des
pêcheries. Je crois qu'il est très dési-
rable qu'elle soit réglée par quelque
autorité compétente, car il existe une
grande différence d'opinion dans mon
comté à son sujet. Le gouvernement
croira probablement de son devoir de
la faire décider d'une manière péremp.
toire. J'espère, dans tous les cas, que
l'on fera quelque chose à cet égard.

Nous devrions savoir exactement où
commencent et finissent les droits des
gouvernements fédéral et locaux res-
pectivement, et où commencent et
finissent les droits des propriétaires
riverains-s'il en existe. Ce sont des
questions qu'il faudra régler tôt ou
tard.

M. SMITII-Je prierai l'honorable
député (M. Palmer) de vouloir bien
amender sa motion de manière à ce
qu'elle ne s'applique qu'aux renseigne-
ments que je puis lui fournir.

M. PALMER-J'y consens volon-
tiers, et je suis fort obligé à l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries
pour la réponse qu'il m'a faite.

Si la question se trouve posée de
manière à ce qu'il soit nécessaire
d'obtenir une décision légale, je com-
prends que ce n'est pas ici oùje pourrai
l'obtenir. Cependant, je crois qu'avant
d'entrer dans un procès de ce genre,
la question devra être soumise à l'hono-
rable ministre de la Justice, et je crois
que la Chambre devrait avoir son opi-
nion sur le point que j'ai soulevé.

M. SMITH-J'espère qu'avant long.
temps cette question sera décidée.

La motion, après avoir été amendée,
est adoptée.

HAVRE DE PARRY sOUND.

M. COCKBURN-Je propose qu'or-
dre soit donné pour la production du
rapport de l'ingénieur sur les relève-
ments faits dans le havre de Parry
Sound par M. Michaud, I. C., et autres
en 1876.

On supposait qu'au moyen d'une
légère depense on pourrait découvrir
un chenal plus direct, qui serait appelé
le chenal du Sud, lequel serait plus près
de la partie sud-est de la baie Geor-
gienne où sera situé le chemin 'de fer.
Des ingénieurs furent char és par le
département des Travaux Publics de
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faire un relevé hydrographique, mais
comme ils sont revenus trop tard pour
que le résultat de leurs travaux fût
inséré dans le rapport de cette année,
j'ai pris ce moyen pour connaitre le
résultat de leurs observations.

La motion est adoptée.

SECTION QUINZE DU CHEMIN
DU PACIFIQUE.

M. BOWELL - Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence le
Gouverneur-Général pour tous les docu-
ments relatifs à l'octroi de la section
15 du chemin le fer du Pacifique, y
compris des copies des annonces pour
soumissions, toutes les soumissions
faites, avec les noms dos personnes qui
les ont faites, les nioms des cautions
offertes et le montant do ces soumis-
sions ; un état montrant toutes les
sommes d'argent déposées à lépoque
de ces soumssions ou subséquemment,
comme garantie on tout ou en partie
de l'exécution du dit contrat, et si telles
sommes ou une partie quelconque ont
été remises et à qui ; tous les télégram-
mes et correspondances avec les soumis-
sionnairos ou avec toute autre personne
relativement aux soumissions et aux
entrepreneurs, tous les protêts produits
par les soumissionnaires ou autres
personnes, concernant ces contrats,
tous les rapports faits au Conseil par
le ministre des Travaux Publics, et les
procèsverbaux du Conseil relatifs aux
dites Soumissions et aux dits contrats,
ainsi que les contrats pour la dite sec-
tion No. 15 .du dit chemin de fer du
Pacifique, et tous les ordres du dépar-
tement des Travaux Publics ou du
Conseil modifiant les conditions du dit
contrat, en prolongeant le terme de son
exécution.

M. MACKENZIE - Il n'y a aucune
objection à cette proposition. Lorsque
j'ai vu cet avis de motion sur les ordres
du jour, j'ai donné ordre de faire pré-
parer tous les documents, et j'espère
pouvoir les soumettre dans quelques
jours. Les journaux ont dit beaucoup
de choses inexactes 'au sujet de ce
contrat, et il est à propos que les docu-
ments soient soumis à la Chambre.

En réponse à Sir JOHN A. MACDONALD
-M. MACKENzIE dit qu'il n'y arien de
nouveau au sujet de la section 14, sauf
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l'allégation que los entrepreneurs ont
obtenu du délai pour l'achèvement de
l'entreprise. Ils avaient été arrêtés pen-
dant toute une saison par suite des opé-
rations des ingénieurs du département,
et dans ces circonstances on ne pouvait
s'attendre à ce que le gouvernement les
obligeât à terminer les travaux dans le
temps prescrit. Cependant, il n'y a pas
eu de prolongation régulière de délai.

La motion est adoptée.

ANIMAUX TUÉS SUR L'INTERCOLONIAL

M. MITCHELL-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier qu'il appartient pour copie de
la correspondance entre M. James
Niven, de Newcastle, Miramiehi, N. B.,
et les officiers du chemin de fer Inter-
colonial et le gouvernement, relative-
ment à cinq animaux qui ont été
tués par l'un des convois du dit
chemin de fer, le 2.1 février dernier,
et qui appartenaient au dit James
Niven; aussi, un rapport des offi-
ciers du chemin de fer relativement
à la distance de la station de Miramichi
d'où le convoi était parti, à l'endroit où
l'accident a eu lieu, montrant si cette
ligne est ou n'est pas une ligne droite,
à l'endroit où le conducteur du dit con-
voi vit d'abord les animaux sur la voie,
et si avec de la précaution ordinaire, il
n'aurait pas pu éviter l'accident.

M. Brydges a prétendu que la res-
ponsabilité de cet accident retombait
sur M. Niven lui-même, parce qu'il
avait laissé ouverte la barrière qui
donne sur la voie. Cela peut être le
cas ou non, mais la prétention de M.
Niven est que, mOme si cela était vrai,
le conducteur a vu ses animaux
d'une distance d'un demi-mille à trois
quarts de mille de l'endroit où ils ont
été tués. Le convoi ne faisait que de
partir de la station, et le conducteur,
après avoir sifflé, partit à toute vitesse.
Le but de ma motion est de savoir sur
qui doit réellement retomber lo blâme,
et s'il n'y a pas moyen d'obtenir une
indemnité ou de faire punir le conduc-
teur d'une manière ou d'une autre.

La motion est adoptée.

TARIF DU TRANSPORT SUR LE GRAND
TRONC ET L'INTERCOLONIAL.

M. POULIOT-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence le
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Gouverneur-Général pour; Io. Copie
des arrangements faits par le gouver-
nement ou par le gérant-administrateur
de l'Intercolonial, et la compagnie ïu
chemin de for le Grand-Tronc du
Canada, pour les taux du prix du1
transport des passagers et du fret,
devant passer sur le Grand-Tronc et
l'Intercolonial ; 2o. Un état des prix
qui devaient être et doivent encore être
chargés aux passagers et pour le fi-et,
par le Grand-Tronc, depuis ses diffé-
rentes stations jusqu'à la Rivière-du-
Loup, et rice versá, par chaque passager,
par chaque char, et par cent livres des
différentes classes de marchandises; 3o.
Un état des prix chargés par l'Interco-
lonial, pour les passagers et le fret, sur
l'Intercolonial, de la Rivière-du-Loup
aux diverses stations, et vice versd, par
chaque p)assager, par chaque chai-, et
par cent livres des différentes classes de
marchandises.

Le but de ma motion est, en premier
lieu, d'apprendre quels sont les prix
qui, d'après l'arrangement on question,
peuvent être exigés par la compagnie
du chemin de fer Grand-Tronc, pour
les passagers et le fret, d'une station
queluonque àson terminus à la Rivière-
du-Loup, et, en second lieu, combien le
gouvernement devrait recevoir d'après
l'échelle de prix pour les passagers et
le fret entre la Rivière-du-Loup et les
différentes stations de l'Intercolonial,
car, d'après ce que je sais et ce qui sera
démontré, non-seulement le gouverne-
ment n'a rien fait payer en beaucoup
de cas, mais encore il a été obligé de
payer une partie des frais de trans-
port du fret venant par le Grand-Tronc,
parce que, comme on le veria, les prix
exigés pour le transport du fret sur
cette dernière ligne, simplement d'une
de ses stations à la Rivière-du Loup,
sont souvent plus élevés que lorsque,
après être arrivé à la Rivière-du-Loup,
le iret est transporté à une certaine
distance sur l'In tercolon ial.

Les faits que je vais mentionner per-
mettront à la Chambre de mieux com-
prendre ce que je veux dire.

Ainsi, dans le cours 51e l'été dernier,
le prix du fret do Québec à Ste. Flavie,
on passant sur le Grand-Tronc et l'[n-
ter-colonial, était généralenent de 2e.
par 100 lbs., durant l'hiver, il était de
15c., tandis que le Grand-Tronc pre-

M. POULIoT

nait 18c. par 100 lbs. de Québec à la
Rivière-du-Loup.

Les marchands de Toronto ont en-
voyé des circulaires, dont une est main-
tenant entre mes mains, offrant de ven-
dre de la farine au même prix, livrée à
n'importe quelle station dans le comté
que j'ai l'honneur de représenter, c'est-
à-dire, jusqu'à trente-six milles en bas
de la Rivière-du-Loup, sur l'Intercolo-
iial,-le prix du fret étant le même,

$50 par wagon, y compris le transbor-
dement à la Rivière-du-Loup,-tandis
que le Grand-Tronc seul fait payer $50
par wagon de Toronto à la Rivière-du-
Loup.

Voilà pour le fret.
Quant aux prix exigés pour les voya-

gours, je dirai que, lorsque je suis parti
de chez moi pour venir à Ottawa, j'ai
demandé, à la station du Grand-Tronc
à la'Rivière-du-Loup, un billet pour me
conduire directement ici, et l'on me dit
qu'il n'y en avait pas. En conséquence,
j'ai été obligé d'en prendre un pour
Montréal seulement. En entrant dans
les chars, je pris un siége à côté de
l'honorable député de Victoria, N.-B.,
(M. Costigan), avec lequel je liai con-
versation. Quelques minutes après le
conducteur vint nous demander nos
billets. Je lui montrai le mien, et l'ho-
norable député de Victoria en fit au-
tant, et je fus très surpris de voir que
ce monsieur avait un billet différent
du mien-un billet de retour. Je lui
demandai où il se l'était procuré, et
il me dit qu'il venait de l'acheter au
bureau de la Rivière-du-Loup, où l'on
m'avait dit un instant auparavant qu'il
n'y avait pas de pareils billets à ven-
dre. L'honorable député mie dit aussi
qu'il avait reçu une circulaire dans la-
quelle il était dit qu'il pouvait se pro-
curer un billet de retour soit àla Riviere-
du-Loup, soit à Portland.

Ce sont là les abus dont nous avons
à souffrir; et j'espère que lorsque les
documents que je demande seront dépo-
sés, on se convaincra de leur existence,
et que le gouvernement s'efforcera d'y
apporter remède.

On sait que la compagnie du Grand-
Tronc se plaint fortement que ce che-
min ne couvre pas ses dépenses; et der-
nièrement, à une assemblée «des action-
naires tenue à Londres, l'opportunité
de cesser l'exploitation entre la Rivière-
du-Loup et Richmond, durant plusieurs
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mois de l'année, a été discutée. D'un
autre côté, lo gérant actuel a promis
que la compagnie ferait tout en son
pouvoir pour encourager le trafic local.
On a essayé de faire voir que, si cette
partie du chemin ne couvrait pas ses
frais d'exploitation, cela était dû au )Ou
de trafic obtenu dans ce district; mais
cela n'est pas le cas, et si la compagnie
n'a pas fait davantage, c'est elle-même
et sa mauvaise administration qui en
sont la cause.

De plus, comment se fait-il que MM.
Abbott et Freer, qui ont inauguré
cette partie du chemin entre Québec
et la Rivière-du-Loup, ont pu, même
lorsque la ligne n'était pas terminée,
faire d'assez jolis profits pour eux-
mêmes, tandis que la compagnie du
Grand-Tronc ne couvre pas ses frais?
Le trafic a certainement augmenté
depuis, de telle manière que la compa-
gnie aurait fait davantage si ses
affaires eussent été mieux administrées.
Aujourd'hui, cependant, on offre d'en-
courager le trafic local, quoique l'admi-
nistration du chemin dans le passé ait
été de nature à l'arrêter.

Je citerai encore quelques faits à
l'appui de mon assertion.

ri y a, en bas de Québec, de très
grands établissements pour l'exploita-
tion des bois de construction-entre
autres ceux de MM. Méthot, au Cap
St. ignace, et King, à la Rivière-Ouelle
-qui transportent leur bois par les
chars de leurs scieries à Lévis. Les
prix demandés dès l'abord pour .ce
transport étaient raisonnables, car je
crois qu'ils étaient de 87 à $9 par
wagon. Pendant la première année,
on m'a demandé $9 par wagon; la
seconde année, $14, et la troibième,
$23. On a fait la même chose avec
MM. Méthot et King, et quelle en a été
la conséquence? M. Méthot a cessé
d'envoyer son bois par les chars, et il
l'expédie par eau en Angleterre. M.
King fait la même chose à la rivière
Ouelle; et pour. ma part, fai vendu
mes bcieries et cessé mes entreprises.

Cette motion aura aussi l'effet de nous
faire connaître quel est le tarif du fi-et
sur l'Intercolonial et de nous faire voir,
j'espère, qu'il n'est pas plus élevé pour
la province de Québec qu'il ne l'est
pour les autres provinces.

M. MACKENZIE-Je consens vo-
lontiers à fournir tous les renseigne-
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monts demandés, mais il me sera im-
possible d'obtenir un état des prix
qui auraient dû être et devraient
encore être demandés pour le transport
des voyageurs et du fret entre les
différentes stations. Je me procurerai
un tarif de la compagnie, et j'attirerai
son attention sur les faits dont on se
plaint.

M. JONES (Leeds) - Le Grand-
Tronc préfôre expédier tout son fret à
St. Jean sur- son propre chemin, par la
voie de Portland. Eu égard aux avaui-
tages que la compagnie a reçus du
Canada, j'espòre qu'elle donnera la
préférence à la ligne directe do l'Inter-
colonial.

M. OLIVER-J'ai déjà, on deux ou
trois circonstances, soulevd cette ques-
tion devant la Chambre et essayé de
faire porter r-eaède à quelques-uns de
ces abus.

D'après des calculs faits avec soin, je
vois que les gens de mon comté paient
de $50,000 à $75,000 de plus, pour le
fret d'une certaine classe de marchai-
dises, qu'il n'en coûterait pour les
transporter à Toronto, où il y a deux
lignes qui se font concurrence. Aujour-
d'hui, les voyageurs de London peuvent
obtenir un billet de retour pour Toronto
pour 83, tandis que les gens d'Oxford,
qui se trouve à trente milles plus près
de Toronto que London, sont obligés de
payer $4.50.

Le tarif des prix de transport sur les
chemins de fer est sous le contrôle du
gouvernement, et en face des nom-
breuses plaintes oui ont été faites, il
aurait dû apporter remède à ce mal.
On me dit que le prix du fret de
London à Détroit est de 13c. par 100
lbs., tandis quo de Ste. Marie il est de
27c D'Oxford à Détroit, il est de 19c.
par 100 lbs., tandis qu'il n'est que de
16c. de Paris.

Le résultat de cette inégalité de tarif
a été que les gens d'Oxford ont dû se
taxer pour aider à la construction d'un
chemin do fer venant des bords du lac,
et de mettre le Grand-Tronc, le chemin
Sud du Canada et le Grand-Occidental
en concurrence, ce qui a coûté $70,000
à Oxford.

le peuple a donné de fortes sommes
d'argent pour la construction des che-
mins do for un ce pays. le Grand-
Tronc a reçu, y compris l'intérêt,
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trente millions, et dans la transaction i
faite entre le Grand-Occidental et le f
gouvernement, le trésor public a perdu
un million et quart. Puisque le peuple,
au moyen des impôts, contribue a la
construction des chemins le fer, le
gouvernement, qui en a certainement le i
contrôle, devrait au moins veiller il ce
que justice égale soit rendue à toutes l
les parties do la population.

Vu l'étendue du reseau <les chemins
de fer canadiens, il devrait y avoir un
département officiel chargé du contrôle
de ces entreprises. En Angleterre, il
y a une commission les chemins de
fer, et tout sujet de plainte par le pn-
blic est porté devant elle.

J'espère que le gouvernement pren-
dra le sujet cn considération et s'effor-
cera d'adopter quelque mesure au
moyen de laquelle les habitants des
difdérentes parties lu pays seront mis
sur un même pied au sujet du transport
des voyageurs et du fi-er.

M. McKAY (Colchester)-Dans les
provinces d'en bas, on exige parfois un
prix plus élevé pour une courte distance
que pour un long trajet, et on accorde
un avantage indu à Halifax et St.
Jean.
I M. MITCHELL-Les pêcheurs du
Nouveau-Brunswick ont de plus
grandes facilités pour le transport de
leur poisson, par la route sud, ài Boston,
que par l'1ntercolonial. La raison en
est que l'Intercolonial ne veut pas
prendre moins d'un plein char, excepté
à des prix très éleves. L'été dernier,
l'Intercolonial n'a pas oi plus d'un
tiers de ce trafic, et il ne l'obtiendra
jamais tant qu'il ne consentira pas à
prendre du poisson en petits lots, à
mesure qu'ils sont offerts, parce que le
poisson frais, ne pouvant pas se garder,
ne peut pas être expédié à pleins
chars.

M. DAVIES-Je comprends parfai-
tement que les taux de transport à
Halifax, St. Jean et quelques autres
points soient bas, parce que les chemins
du fer ont à lutter contre les vapeurs.
Pour le transport do la farine dans les
provinces maritimes, l'Intercoloial a
dû régler son tarif sur celui des compa-
gnies de vapeurs, afin d'en obtenir une
pal-tic.

M. MACKENZIE-Ou a dit que le
Grand-Tronc était maintenant disposé

M. OLIVER

expédier une grande partie de son
ret par la voie de Portland dans les
Etats de l'Est; mais le mémoire porte
qu'il doit en être envoyé une partie à
L'ortland et une partie à la .Rivière-du-
Loup, et que la compagnie n'a aucun
ntérêt à l'expédier par une voie plutôt
que par l'autre. Elle ne possède pas
es steamers, mais ils font le service en
correspondance avec le chemin.

M. MITCHE LL - La compagnie
reçoit un percentage.

M. MACKENZIE-La Chambre doit
se rappeler que l'Intercolonial est une
entreprise commerciale et qu'il doit
être administré d'après les principes
commerciaux.

Il est impossible d'éviter un tarif
qui peut paraître éminemment injuste,
parce que le fret ne peut pas être
transporté entre tous les points au pro
rata. Pour faire comprendre la diffi-
culté, je dirai que l'année dernière la
farine était transportée de Chicago à
Boston à meilleur marché qu'elle ne
pouvait l'être de Toronto à Québec.
Mais le gouvernement ne peut pas em-
pêcher cela.

M. JONES-Je ne parlais pas de la
farine, mais des objets manufacturés.

, M. MACKENZIE-La même règle
s applique à toute espèce de fret.

1 est de fait que le Grand-Tronc et
l'Intercolonial ont à lutter contre d'au-
tres lignes de la Nouvelle-Angleterre,
et que la coreurrence devient plus
active de jour on jour, et il devient de
plus en plus impossible pour le gou-
vernement d'empêcher les anomalies
dont on se plaint.

Quant aux observations de l'hono-
rable député d'Oxford-Nord (M. Oli-
ver), il faut se rappeler qu'il y a con-
currence entre London et Toronto,
tandis qu'il n'y en a pas à Woodstock,
et par conséquent les prix réguliers
sont exigés à cette dernière localité.
Le gouvernement n'a aucun contrôle
là-dessus. Les compagnies peuvent
transporter au-dessous de leur tarif si
cela leur plaît.

Les compagnies de chemins de fur
ont intérêt à faire autant d'argent que
possible, et il va sans dire que lors-
qu'elles n'ont pas de concurrence à sou-
tenir leurs bénéfices sont plus grands.

Aux Etats-Unis, la loi prescrit un
certain taux par mille pour n'importe
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quelle distance, mais on n'a pas jugé à
propos d'adopter une pareille loi ici.

Dans le Minnesota et quelques autres
Etatsde l'Ouest où le parti des grangers
commande la majorité aux élections,
les compagnies dû chemins de fer ont
été contraintes de voiturer le fret et les
voyageurs à un prix fixe, contrainte
qui a eu pour résultat de diminuer leur
desserte et de faire cesser complète-
ment l'exploitation de plusieurs voies
ferrées.

Très peu de ces entreprises ont donné
des dividendes dans cette partie des
Etats-Unis. Elles n'en ont pas. moins
beaucoup contribué au développement
du pays et favorisé les colons de l'avan-
tage d'une égalité dans les prix de
transport.

Plus que toute autre classe de la so-
ciété, les cultivateurs ont profité des
chemins de fer, et bien que la popula-
tion ait quelquefois ou à se plaindre
des négligences des compagnies, le pays
a tout de même profité immensément
des capitaux anglais plaeés dans ces
entreprises.

Le gouvernement s'est efforcé d'éta-
blir un tarif raiso.nnable sur l'interco-
lonial, et aujourd'hui les prix sur cette
ligne sont moins élevés que sur aucune
autre du aontinent.

M. MITCHELL-Vous ne dites rien
quant au transport du poisson frais ?

M.MACKENZIE-ILhonorable préo-
pinant doit savoir que pour expédier
du poisson à New-York ou Boston il
faudrait que l'Intercolonial établit des
correspondances avec d'autres compa-
gnies, arrangements auxquels il fau-
drait que ces dernières consentissent.

J'ai déjà attiré l'attention du surin-
tendant des chemins de fer sur ce
point, et j'Ospère que pour la saison
prochaine il sera pris des arrangements
qui permettront de réaliser l'objet que
l'honorable monsieur a en vue.

Motion adopiée.
ta Chambre s'ajourne à

onze heures.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 27 mars 181.
L'ORATEUR prend le fauteuil à trois

heures.

nILLS DU stNAT.

Les bills suivants du Sénat sont lus
pour la première fois:

Bill (No. 99) pour amender l'acte
concernant la Compagnie Canadienne
de Locomotives et de Macines.-(M.

Vorkmarn.)
Bill (No. 100) pour incorporer la

Compagnie Caradienne de Tratic.-(M.
Workman.)

HAVRE DE GODERICU.

M. FARROW-Jo me permets d'atti-
rer l'attention de l'honorable premier
ministre sur le fait que les documents
que j'ai demandés, au sujet du havre du
Goderich, ne sont pas encore produits.

M. MACK.ENZIE-Je tiens du secré-
tairo du département qu'il n'existe pas
de documents à ce sujet qui peuvent
être produits.

M. FARROW-Les documents que
j'ai demandés se composent d'un télé-
gramme et d'une lettre qui, j'en ai la
certitude, ont été envoyés de Guelph à
l'honorable premier ministre.
- J'ai à la main l'original du télé-
gramme; il est ainsi conçu:

"GUELPs, 7 janvier 1877.
"A l'honorable ALEx. MNAcENZIE,

ministre des Travaux Publies,
Ottawa.

"Je crois savoir que John S. Tolton, de
Walkerton, a soumissionné pour les travaux du
havre de Goderich. M. Tolton est un homme,
pratique ethonnéte. Il dispose de moyens pécu-
niaires et s'entend très bien en matière de tra-
viaux publics. On peut se fier aux cautions
offertes. Elles sont solvables.

" D. STIRTON."
Ce télégramme a été suivi d'une lettre

mise à la poste le même jour.
le puis attester de l'exactitude de ces

faits.
M. MACKENZIE-Ces documents

ne sont pas au, ministère, et puisque
l'honorable monsieur possède l'original
du télégramme, cela explique comment
il se fait qu'on ne l'a pas.

M. FARROW-C'est la copie que
j'aurais dû dire.

Affaires de [27 MAna 1811.]
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RUPTURE DE CoNTRAT-[BIL No. (1.]

(M. Blake.)

La Chambre décide de se former en
comité sur le bill (No. 66) pour abroger
certaines lois déclarant criminelles les
violatibns de contrat de lounge de
service personnel, et pour pourvoir à la
punition des violations de contrat.

(En Comité.)

M. BLAKE-On doit se rappeler
qu'au cours dui débat sur la deuxième
lecture de ce projet, objection a été faite
au premier article pour la raison qu'il
pourrait entraver l'action de certaines
lois locales.

Mon honorable ami, le député de
Rlenfrow, a fait remarquer l'importance
de ne pas changer la loi dans Ontario,
vu que la législature locale n'a pas établi
de disposition à ce sujet.

Afin de satisfire à l'objection sou-
levée, je propose que l'on abroge les
sections deux et trois des Statuts Rtefon-
dus du Bas-Cnhada, et que l'on modifie
la disposition de manière à ce que l'abro-
gation ait lieu à compter du 1er mai
1878. On donnera ainsi aux législa-
tures d'Ontario, de Québec et de l'île dlu
Prince-Edouard l'occasion d'édicter les
lois qu'il leur plaira pour la répression
des ruptures de contrat actuellement
punies comme crimes dans ces pro-
vinces.

Je propose aussi l'insertion d'un para-
graphe décrétant l'abrogation immé-
diate des sections do la loi qui a été
abrogée par la législature do Québec,
lequel aura pour résultat, en tant que
ce Parlementpeut légiféreràleurégard,
de les abroger immédiatement et retran-
cher des statuts.

M. WHITE (Renfrew-Nord) - A
moins que l'on ait la garantie que les
dispositions de la loi actuelle seront
maintenues de quelque manière, une
classe particulière d'employés sera ex-
posée à des pertes sérieuses.

Dans les régions des chantiers à bois,
les provinces sont divisées par une
ligne presque imaginaire, et, dans bien
des cas, les travailleurs employés dans
une province peuvent passer dans
l'autre et éviter ainsi d'être punis pour
infraction de contrat.

M. PAnaow

M. WOOD-L'honorable ministre de
la Justice a-t-il reçu de son collègue
(M. Irving) une communication rela-
tive à ce projet de loi? J'avais cru
comprendre que ce monsieur, qui est
allé à Toronto pour quelques jours,
devait essaver de faire remettre la dis-
cussion doce projet jusqu'à son re-
tour.

M. BLAKE-Je regrette d'avoir à
répondre qu'il n'y a jamais ou d'en-
tente entre l'honorable député d'Ha-
milton et moi au sujet de ce bill.

J'ai reçu la communication men-
tionnée, demandant que la discussion
du projet fut différée de huit ou dix
jours, mais il m'est impossible d'acuê-
der à cette demande.

Les amendements que l'honorable
député d'Hamilton (M. Irving) veut
proposer pourront l'être, je ense,
quand se fora le rapport du comité.

M. PALMER-Selon moi, ce bill
entr-avera l'action des lois relatives aux
maîtres et apprentis au Nouveau-
Brunswick, et je doute que le Parle-
ment puisse légiférer à cet égard.

Bien que la loi criminelle du Canada
soit entièrement du ressort de ce Par-
lement, je n'en crois pas moins qu'il
n'a pas le droit do mettre de côté les
chatiments qu'une législature locale
peut avoir prescrits.

Les quinzième et vingt-septième pa-
ragraphes de la 91me section de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord me
paraissent précis sur ce point.

Quant aux dispositions générales du
bill, je suis tout-à-fait d'accord avec
l'honorable ministre de la Justice.

Si je le comprends bien, son but est
d'empêch'er les combinaisons entre ou-
vriers, combinaisons dont les consé-
quences sont parfois désastreuses.

Tout en reconnaissant volontiers que
chaque homme a droit au travail, je
nie, cependant, qu'il ait droit de tra-
vailler à la formation de sociétés co-opé-
ratives ou d'en devenir membre, et
voilà pourquoi j'approuve l'idée de dé-
clarer crime cet acte.

J'aimerais à connaître l'opinion de
l'honorable ministre de la Justice sur
la question que j'ai soulevée.

M. MITOHELL-Je prie l'honorable
ministre de là Justice de me dire si ce
bill, sous sa forme actuelle, porterait

Cyontrats.(COMMUNES.]
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atteinte aux engagements entre capi-
taines et matelots? Si cela était, le
contrôle des patrons sur les marins
serait grandement entravé.

M. BLAKE-Une section spéciale
de ce projet stipule qu'aucune de ses
dispositidns n'assujétira à aucune autre
ou plus forte punition que celle actuel-
lement établie par la loi pour aucune
des offenses y mentionnées, et cela,
bien entendu, a la condition qu'on ne
punira qu'une fois pour la même
offense.

On n'a nullement l'intention d'inter-
venir dans les rapports existants entre
capitaines et matelots; mais si l'on dé-
couvrait qu'il en est ainsi, il serait tou-
jours facile d'introduire plus tard une
disposition pour rendre cette applica-
tion impossible.

M. MITCHELL-l me plaît d'en-
tendre cela. Des personnes intéressées
dans la navigation m'ont fait part de
leurs craintes à ce sujet, et voilà pour-
quoi j'ai demandé ce renseignement.

I. BLAKE-En réponse aux obser-
vations de l'honorable député de St.
Jean, je dirai que le projet dorit il
s'agit no renferme rien touchant les
dispositions existantes à l'égard des
apprentis.

Il va sans dire qu'il y a une très
grande diférence entre les rapports de
patrons à apprentis et les maitres et
serviteurs ou employés ordinaires.

Autrefois, un manquement aux con-
ditions d'un engagement était réputé
crime et punissable comme tel, et ce
n'est que depuis deux on trois ans que
le dernier vestige de cette loi a été rayé
ducode britannique. On a alors adopté le
juste principe qui veut que les marchés
pour louage de service tombent dans
lacatégorie des autres contrats, à moins'
que quelques circonstances spéciales de
leur rupture n'aient des conséquences
assez graves pour permettre de les
désigner comme crimes.

L'article que je propose maintenant
au comité n'abroge seulement que cette
partie des sections des anciennes lois
provinciales qui prescrit que les rup-
tures d'engagement pour louage de ser-
vice sont d'es crimes qui doivent être
punis comme tels.

Dans ce cas, bette disposition com.
porte que ces ruptures ne sont pas des
actes criminels; u'elles tombent, con-

séquemment, dans le domaine des
affaires civiles et sous la juridietion des
législatures locales, auxquelles il ap-
partiendra d'édieter des peines pour les
cas de rupture de contrats, mais non de
qualifier de crime l'acte- de cette na-
ture.

J'ai sous les yeux des lois locales qui
prescrivent un emprisonnement de
deux années pour des infractions à une
loi civile.

S'il plait aujourd'hui à une législa-
ture locale d'édicter une loi prescrivant
l'emprisonnement pour infractions de
contrats pour louage de service, elle en
a le complet pouvoir.

Le projet actuel-d'ailleurs ce serait
inconstitutionnel-ne porte aucune
atteinte au droitdes législatures locales,
et ne pourra, non plus, entraver l'action
d'aucune loi édictée par elles.

M. PALMER-Ce n'est pas possible,
car il les abroge.

M. BLAKE-Non. Il ne fait qu'a-
broger cette partie des actos3 passés par
les anciennes législatures provinciales
avant la Confédération et qui tombaient
dans le domaine de la loi criminelle, et
cela parce que cette dernière est du
ressort de ce Parlement.

Il n'entre pas dans les attributions
des législatures locales de légiférer en
matières criminelles. Tel est le prin-
cipe de ce projet de loi.

Si quelque tribunal décidait qu'une
des sections que l'on propose d'abroger
ne se rapporte pas à quelque fait d'une
nature criminelle, l'abrogation de cette
section serait nulle.

Relativement à la question locale, la
divergence diopinion entre les législatu-
res locales est très prononcée, car, tandis
que l'Assemblée législative de Québec a
décrété l'abrogation de deux de ces sec-
tions, celle d'Ontario s'est abstenue de
légiférer à l'égard de cette loi pour la
raison qu'elle n'était pas de son res-
sort.

Le but du gouvernement est .de faire
disparaitre l'idée de crime attachée aux
violations de contrat pour louage de
service qui ne sont pas accompagnées
de circonstances particulières.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho
norable ministre de la Justice aurait-il
objection A borner l'article à ces mots:
"Est déclaré erime toute violation

Rupture de (21 ManS 1817.]
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d'aucune des dispositions des dites sec-
tions ?"

M. BLAKB-J'y consens volontiers.
Mais il est juste que je dise à mon hono-
rable ami le représentant de Renfrew-
Nord (M. White), que la diffleulté qu'il
a signalée n'est pas, de l'avis du gouver-
nement, de nature à le porter à modi-
lier la politique embrassée dans la pro.
position que les ruptures ordinaires de
contrat sont des crimas.

Le fait que la rivière des Outaouais
sépare deux provinces ne peut changer
la nature des actes perpétrés dans l'une
ou l'autre. A l'inconvénient pouvant
résulter de ce fait il ne pourrait être
remédié en attribuant un caractère
criminel à des actes qui ne pourraient
être ainsi qunalifiés s'ils avaient été com-
mis à l'intérieur du pays.

Les observations de l'honorable mon-
sieur s'appliqueraient plutôt aux sec-
tions suivantes, et, lorsqu'elles seront
examinées a leur tour, il pourra, s'il le
vent, demander à la Chambre d'appli-
quer leurs dispositions aux actes qu'il a
mentionnés.

La géographie du pays ne saurait
changer la nature d'une offense.

M. BROOKS-Lors de la lecture
précédente de ce projet j'ai signalé ce
qu'il paraissait avoir d'incompatible
avec les lois de la province de Québec,
mais maintenant, je ne crois que juste
de dire que lamendement suggéré par
l'honorable ministre de la Justice satis-
fera aux exigences de cette province.

Les sections 2 et 3 ont été abrogées
par la législature de Québec, et les sec-
tions 5 et 7 des Statuts Refondus ne le
seront qu'en 1878; or, j'appréhendais
que la législature de Québec serait
obligée d'édicter une nouvelle loi pour
rendre celle-ci parfaite.

M. BABY-Je serai tout à fait de
l'avis de l'honorable représentant de
Sherbrooke (M. Brooks) si le ministre
de la Justice veut accorder lin délai
suffisant,

M. BLAKE-Un délai est accordé
jusqu'au premier mai 1878.

M. BA.BY-Cela coupe court à toute
difficulté sur ce point.

La première section, telle qu'a-
mendée, est adoptée.

A l'égard de la-deuxième section»-
M. BJAE-Verbalement, je fais

Sir JOdN A. MAcDOLNAP

un léger changement à cette section,
qui est ainsi conçue: " Quiconque, de
"propos délibéré et malicieusement,
"viole un contrat de louage de service
" personnel ou autre, ou quiconque a
"loué son service personnel ou autre."

Mon honorable ami, le député de
Cap-Breton (M. Mackay) a fait remar-
queri que l'emploi des mots " louage de
service personnel ou autre " pourrait
prêter à de la confusion, le but étant de
démontrer qu'ele ne s'applique pas
qu'aux contrats pour louage de service
porsonnel ou à tous autres de la nature
mentionnée. Je propose de substituer à
" quiconque" les mots " toute per-
sonne."

Je dirai à mon honorable ami le
député de Renfrew que le premier para-
graphe de cette deuxième section-il
s applique aux contrats non faits avec
des compagnies de gaz, d'eau ou de
chemin de fer-est celui qui a trait i
des infractions de contrats pour louage
de service ou autrement, dont les consé-
quences particulières permettraient de
les traiter comme crimes.

Je crois que quant aux terms-quant
au fond j'en suis sur-le langage servant
à définir la nature de ces contrats est
identique à celui des lois anglaises con-
cernant les maîtreset ouvriers, les cons-
pirations et la protection de la vie et
de a propriété.

Si l'honorable monsieur veut consul-
ter ces lois, il y trouvera beaucoup de
dispositions reproduites dans le projet
actuel.

Ainsi que je l'ai dit à l'occasion d'une
autre clause, il est très avantageux
d'employer la même phraséologie de
ces lois quand les circonstances le ger-
mettent, car, alors, nous pouvons béné-
leiee- de l'interprétation qu'en ont
donnée les tribunaux anglais, et un
degré de certitude est ainsi prompte-
ment acquis quant à l'opération précise
de la loi. Je ne vois pas, d'ailleurs,
pourquoi le principe de la loi anglaise
ne serait pas adopté pour le projet qui
nous occupe,

Sur cette question, la Chambre des
Communes d'Angleterre était presque
également divisée.

Une des raisons alléguées pour décla-
rer criminelle une infraction à cer-
tain contrat est celle-ci: A une phase par-
ticulière de la fabrication du fer, alors
que dans plusieurs foyers ce métal est

[COMMUNBS.l contrats.
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incandescent, que les hommes s'absen-
tent même pendant ue heure, etil sera
e robablenent nécessaire d'éteindre les
eux, de démolir les fournaux et de lea

reconstruire.
Dans une circonstance analogue

l'absence de trois hommes pendant
deux heures a fait perdre £2,000 ster-
ling A l'industriel qui les employait.
Conscients de ce qui arriverait, ces
hommes s'absentèrent au moment cri-
tique, et voilà pourquoi, en -Angleterre,
l'on a jug6 à propos de déclarer crime
une vioation de contrat de cette nature.

e crois que le méme principe devrait
être adopté par nous.

Par exemple, le cas su posé par l'ho-
norable député de Renfre-1otrd (f,
White), d'une escounade de dotteurs de
bois sur un petit coure d'eau..dont le
volume doit diminuer en peu de temps,et qui, avec connaissance de cause,
décideraient de cesser leur travail afin
d'occasionner de graves dommages,
tomberait, je pense, sous le coup, des
dispositions de cette clause; mais, pour
les raisons données, je m'opposerai à
tout changement notable de ces dispo-
sitions.

If WRITE (RenftrowNord) - Je
suggére que les mots: "ou causera un e
perte ou un dommage sérieux " soient
ajoutés à la section concernant les vio-
lations de louage de service.

. BLAKE--En ce faisant, .nous
déclarerions crimes ces violations de
contrat. A vrai dire, il n' a presque
pas d'infractions de contr-at qui »0
soient la cause de plus ou moins de dom-
mage.

Y. PALMEER-Je partage entière.
ment la manière de voir du ministre de
la Justice.

Moralement parlant, je ne vois pas de
différence en droit,-ot il ne devraitpas
y en Avoir--entre celui qui, volontai-
rement, détruit la propriété,et un autre
qui, par malice, qitte son poste avec
pleine connaissance de - ce qui doit
advenir de cet act, vu qu'il est, comme
dans le premier cas, la cause directe
d'une destruction 4galement grave.

Je trois, cependant, qu'il vaut mieux
reproduire les termes de la loi anglaise.

IL ROCIES1TER-Je citerai le cas
de dommages sérieux causés par un
boulon jeté volontairement dans les

rouages d'une machine pendant qu'elle
fonctionne.

. BLAKE-il est déjà prévu à la
punition d'un acte de cette nature.

If. ROCKESTER-Ou celui d'une
personne qui mettrait du gravier ou <u
sable dans le tourifion.

M. BLAKE-C'est la même chose.
M.POPE (Compton)-Je supposerai

le cas d'un agriculteur employant des
hommes à l'année. En hiver, leur
besogno se. réduirait à peu de chose;
mais si, dans le mois de juin, alors que
leur travail aurait plus de valeur que
celui de tout le reste de l'année, ils le
quittaient, ils seraientnaturellement la
cause d'une grande perte; mais l'agri-
eulteur n'en sera pas moins sans recours
contre ces hommes, de qui on ne pour-
rait rien recouvrer, puisqu'ils sont
tensés ne rien posséder; et, cependant,
si l'agriculteur les congédiait pendant
l'hiver, ils pourraient le poursuivre en
dommage. Mais il plait à l'honorable
ministre de la Justice, malgré les dom-
mages sérieux subis par Vagricultour,
de déclarer que cet acte n'est pas cri-
minel.

M, BIAKE-On n'est pas plus eri-
minel parce qu'on est pauvre que parce
qu'on est riche.

K POPE-Si l'agriculteur ne pou-
vait payer, ne pourrait-il pas être
emprisonné ,

M. BLAK E-Non.
K POPE-Toute loi est mauvaise

si elle n'est pas applicable d tous.
X, BLKE---J'admets volontiers

qu'elle est défectueuse la loi qui exempte
['homme richo et qui dit aia pau-
vre: " Vous êtes coupable d'un crime
et la prison vous attend." Mais si les
législatures locales pensent qu'en cer-
tains cas ia garantie de la propriété et
des droits civils leur commande d'abolir
la peine de l'emprisonnement pour
infraction à une loi civile, cette Chami-
bre ne peut ni ne désire les en empêcher.

Toutefois, il n'est pas juste de dire
que l'infrattion l un contrat civil
comme celle qui vient d'être citée soit
un crime. .Ce dont la Clambre s'oc-
cupe en ce moment c'est d'une question
seulement de son ressort, une question
de loi crimindle.

C'est s'éloigner de Pe.sprit du siècle
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que de dire que des personnes sont
coupables d'un crime parce qu'elles
sont ineapables de payer des dommages.

M. POPE-Je ne permettrai pas que
l'on interprète mal mes paroles. Ce
n'est pas l'incapacité de payer des dom-
mages qui constitue le crime, mais
l'abandon des travaux.

Il serait malheureux qu'un maître
n'eût pas les moyens de se faire indem-
niser de toute porte qu'il pourrait souf-
frir par suite de ce que son serviteur a
manqué à ses engagements.

A moins de quelque assurance que
le maître pourra garder son serviteur,
le désavantage sera pour ce dernier,
Car, sachant qu'il ne pourra le contrain-
dre à remplir ses engagements et qu'il
pourrait le quitter lorsqu'il en a le plus
besoin, le maître se gardera bien de
s'engager à le garder pendant les mois
d'hiver.

M. BLAKE-J'ai la certitude que
mon honorable ami ne voudrait pas
faire mettre aucun de ses employés en
piIson parce qu'il aura quitté son ser-
vice. Il est possible, cependant, qu'il
tienne à leur faire remplir leur mar-
ché.

M. POPE--Oui; j'y tiens.
M. BLAKE-En Angleterre, lors-

qu'un ouvrier manque à son engage-
ment, il est susceptible d'être traduit
devant un juge de paix, et il est ren-
voyé de la plainte s'il dit vouloir volon-
tiers reprendre son service; mais s'il
n'offre gas de le reprendre on peut le
lui commander, et s'il n'obéit pas à
l'ordre du tribunal il peut être pour-
suivi pour mépris de cour.

L'ouvrier peutdonner sagarantie de
remplir le contrat.

M. MASSON-I en est ainsi chez
nous.

M. BLAKE-Je parle de la loi d'An-
gleterre, non de celle du Bas-Canada.

Si alors il ne retourne pas à son tra-
vail, il peut être emprisonné à raison
de sa-désobéissance à l'ordre de la cour;
mais ce fait n'est pas réputé crime et
le contrevenant est logé dans la partie
de la prison réservée aux détenus civils.

M. POPE-Quelle différence cela
fait-il ?

M. BLAKE-C'est comme si l'un de
nous avait souscrit un billet ou une

M. 3LAnE

reconnaissance qu'il n'aurait pas ac-
quitté: il n'y a pas crime.

M. MASSON-Mais le chatiment est
le même. Dans un cas, vous condam-
nez un homme à deux mois de prison
et vous dites: il n'est pas criminel;
dans l'autre, vous lui infligez la peine
et dites: il est criminel. Où est la dif-
férence ?

M. BLAKE-Je ne suis pas appelé
à décider quelle serait la politique des
législatures locales dans l'élaboration
des lois qu'elles ont le pouvoir d'édic-
ter. Je n'ai fait que mentionner qu'il
était du ressort d'une législature locale
de déclarer qu'un certain acte est cri-
minel, même après que notre Chambre
l'a retranché de la catégorie des crimes
définis par la loi fédérale.

Il ne nous appartient pas de discuter
si une législature locale peut on non
déclarer crime de simples violations de
louage de service personnel.

M. MASSON-L'honorable ministre
prétend que ce pouvoir appartient aux
législatures locales, et cependant, d'a-
p rès son discours, il voudrait que la
Chambre se compromette en déclarant
qu'il ne leur appartient pas de légifé-
rer à cet égard.

M. BLAKE-Nullement.
M. MASSON-Si nous n'avons pas

le droit de légiférer nous n'avons pas le
droit d'exprimer une opinion sur ce
point.

M. MACKENZIE-Très-bien ! écou-
tez 1

M. MASSON-L'honorable ministre
des Travaux Publics ne voudrait pas,
assurément, contester l'exactitude de
cette assertion.

L'esprit même du préambule de ce
projet de loi est contraire à toute la lé-
gislation du Bas-Canada.. Certains
actes ne sont pas considérés crimes,
mais comme suffisamment répréhensi-
bles pour mériter quelque punition.
J'aimerais à savoir quel a été le mobile
de l'introduction de ce projet. Par lui,
les deuxième et troisième sections de
l'acte des Statuts Refondus du Canada
doivent être amendées; mais, comment
se fait-il que l'acte de 1870 de la pro-
vince de Québec, qui est la reproduc-
tion de ces sections, ne soit pas de
même amendé ?

Ce que veut l'honorable ministre de
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la Justice, c'est que son idée domine en
cette Chambre. Il dit que la punition
d'un certain acte est d'un autre âge,
mais, tout de même, il déclare ne vou-
loir exprimer aucune opinion sur le
droit.d'une législature locale d'édicter
une loi relative à cet acte.

Je suis tout-à-fait contre le principe
de ce projet. Voilà la raison pour
laquelle j'ai déjà voté contre. Ce n'est
pas, comme l'ont dit quelques journaux,
parce que les grèvistes du Grand-Trone
ont mes sympathies. Les feuilles qui
ont publié cela m'ont calomnie.

Dans tout cela, le but arrêté de l'ho-
norable ministre de la Justice est d'a-
mener indirectement la Chambre à
déclarer que la loi de Québec, et des
autres provinces, qui qualifie de crime
une violation de contrat, ne devrait pas
exister.

Sachant que cette loi ne peut être
modifiée par les Communes, il veut
porter celles-ci à se compromettre.

Je me prononce contre la proposition,
tout en exprimant l'espoir que le projet
sera amendé.

M. BLAIN-Le plus tôt la Chambre
renoncera à l'idée de faire de bons ser-
viteurs en déclarant criminelles les
infractions à leurs engagements, le
plus tôt elle tombera dans la voie de la
bonne législation.

Le meilleur moyen est d'intéresser
les serviteurs à remplir leurs devoirs.

Je désire surtout attirer l'attention
sur le fait que, par son deuxième article,
ce projet aurait un effet rétroactif.
Selon moi, il ne devrait s'appliquer à
aucun des contrats actuels, à moins
que le serviteur sache qu'il est assujéti
a l'action d'une loi criùinelle. Pour
cette raisi, j'espère qu'il sera amendé
en y ajoutant les mots: " Toute per-
"sonne qui, de propos délibéré et mali-
"cieusement violera un contrat de
"louage de service personnel fait et
'<passé après l'entrée en vigueur du
" présent acte," etc.

Tel qu'il est conçu, ce projet s'appli-
que à tous les contrats existants.

Je sais que l'on prétend que les servi-
teurs peuvent être aujourd'hui pour-
suivis au criminel pour infraction de
contrat, mais personne n'ignore que la
loi n'est pas rigoureusement appliquée,
et que, sous ce rapport, elle -est lettre-
morte, pratiquement parlant.

On ne s'en est prévalu que pour un

bien petit nombre de poursuites, et
cela pour la sage raison que l'on ne
saurait faire de bons serviteurs on les
faisant condamner comme criminels.

Je propose qu'après les mots: " con-
trat de louage de service personnel "
l'on ajoute les suivants: " fait et passé
après la mise en vigueur du présent
acte."

Bn modifiant ainsi le projet on
obvierait à une difficulté, car ceux qui,
à l'avenir, contracteront des engage-
ments d'une grande responsabilité sau-
ront que s'ils y manquent ils s'exposent
à être poursuivis au criminel.

Je crois cet amendement tout à-fait
acceptable et que la Chambre convien-
dra qu'elle ne doit pas soumettre incon-
sidérément à l'action de laloi criminelle
une classe do gens qui ne le méritent
pas.

M. BL&KE-A cet amendement il y
adeux objections. L'une a été signalée
par l'honorable Préopinant et l'autre
est que le bill abolirait les punitions
déjà décrétées.

Ceux qui ont violé leurs contrats
dans la grève récente sont susceptibles
d'être poursuivim dans toute la province
d'Ontario en vertu de l'acte concernant
les maîtres et serviteurs, bien que les
conséquences particulières qui, en vertu
de ce bill, rendraient leurs actes cri-
minels, ne découlent pas d'une infrac-
tion de contrat.

On prepose de changer la punition
générale d'un emprisonnement de
trente jours pour celle de trois mois
dans les cas où une violation volontaire
de contrat aurait certaines conséquen-
ces. Si une violation de contrat ayant
ces résultats particuliers est criminelle,
elle doit l'être pour le présent comme
pour l'avenir.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ce
projet a donné lieu à un intéressant
débat à l'égard des violations d'enga-
gements qui doivent relever de la loi
civile ou de la loi criminelle.

Avec l'honorable député de Terre-
bonne (M. Masson) j'incline à croire
que de nos jours il importe peu qu'une
violation de contrat soitdéclarée crimi-
nelle ou punissable comme infraction à
la loi civile. Cependant, s'il est un
point ù l'égard duquel l'honorable mi-
nistre de la Justice a agi sagement,
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c'est en faisant cette loi semblable à la
loi anglaise.

Mon objection à. tout le projet se rap-
porte à une anomalie, car, tout en dé-
clarant offense civile une violation do
contrat, la peine qu'il décrète est plus
forte que celle infligée par la loi con-
eernant les maîtres et serviteurs, qui
déclare criminelle cette violation.

Je n'aurais aucune objection à la
peine qu'il inflige si je croyais qu'elle
doit atteindre le but-empêcher les
grèves-en vue duquel l'honorable mi-
nistre do la iustice a introduit ce pro-
jet.

M. BLAK E-Ce n'est pas le but.

Sir JOHN A. MACDONALD-Cette
loi irritera sans doute les ouvriers, sur-
tout les mécaniciens de chemin de for ;
elle mécontentera les classes ouvrières,
qui ne verront aucun avantage à ce que
l'offense soit qualifiée d'infraction à la
loi civile au lieu de criminelle.

Quand une grève est convenue entre
500 ou 600 hommes, la menace d'un
emprisonnement de trois mois ou d'une
amende de $100 no les empêchera pas
de mettre le projet à exécution. Le
pays ne pourrait emprisonner toute
une armée. Dans ce cas, quelques
hommes seulement seront punis; ils
passeront pour martyrs et iront volon-
tiers en prison, sachant que leurs fa-
milles seront, pendant ce temps, soute-
nues aux frais de l'union. Ce bill est
donc tout-à-fait incapable d'empêcher
les grèves, bien qu'il soit en même
temps de nature à irriter ceux qu'il
vise.

Je crois savoir que l'honorable mi-
nistre de la Justice a reçu un avis de la
compagnie du Grand-Trone déclarant
que ce bill ne remédierait aucunemént
au mal dont on se plaint. Elle a ditje
crois, qu'il serait plus que nuisible pour
empêcher les grèves.

Comme loi générale, de fortes raisons
militent en faveur de son adoption;
mais, comme je l'aLdéjà dit, il irriterait
ceux qu'il menace sans satisfaire la
compagnie de chemin de fer qui, elle,
voudrait avoir le moyen d'empêcher les
grèves et de faire punir les grèvistes.

M. ROCHESTER-Il me fait peine,
sur cette question, d'être d'un autre
avis que l'honorable député do Kings-
ton.

Sir JouN A. MAcDO.XAI

Ce bill devrait être d'une plus grande
application.

S'il est nécessaire d'empêcher les
grèves sur les chemins de fer il est
aussi nécessaire de les empêcher dans
les manufactures, car là, il arrive quel-
quefois que sur les 200 ou 300 hommes
employés, vingt on trente se chargent
d'organiser une grève, et par le fait de
cette ligue les travaux sont tout-à-fait
arrêtés, faisant ainsi subir de grands
dommages au fabricant.

Je puis parler sur cette question
avec connaissance de cause, car j'ai ou
l'expérience d'un fait de ce genre, etje
puis dire qu'il n'est pas agréable de
voir des fiers-à-bras s'emparer d'un éta-
blissement dont ils bravent le proprié-
taire.

Dans les villes, le danger est moins
grand; mais dans les localités de la
campagne, où il n'y a pas de police pour
rétablir l'ordre, personne n'aime à se
trouver dans cette difficile position.

J'espère que l'amende de $100 sera
abolie et que la peine sera bornée à
l'emprisonnement.

A mon avis, ceux qui entrent dans
un établissement pour empêcher les
employés de travailler devraient être
condamnés au pénitencier pour un,
deux ou trois ans.

Les ligues de travailleurs ont sou-
vent de fbrtes sommes à leur disposi.
tion et peuvent facilement payer une
amende de $100, mais si un ouvrier
faisait un séjour d'un an au pénitencier
il est probable qu'il ne se remettrait
plus en grève.

Si les gens ne veulent pas travailler
pour les gages qu'on leur paie, qu'ils
aillent ailleurs.

M. BLAKE-L'honorable député do
Carleton (M. Rochester) n'a pas com-
pris laportée du projet.

L'année dernière, la Chambre a
adopté sans division une loi stipulant
à l'egard de cas comme ceux que j'ai
mentionnés. Le bill actuel n'a pas di-
rectement trait à une grève, à ses con-
séquences, ou à quelque fait répréhen-
sible se rattachant à une grève, mais
aux violations de contrat.

Je ne discuterai pas longuement la
politique générale qui devrait être
adoptée au sujet des grèves. Je dirai
d'abord que je diffèrerais avec l'hono-
rable représentant de Carleton sur plu-
sieurs de ses opinions si elles devaient
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simplement s'appliquer à la proposi-
tion qu'il ne doit pas être permis à des
hommes de s'entendre pour améliorer
leur condition s'ils agissent ainsi sans
violence envers leurs patrons ou leurs
compagnons de travail.

Si le Parlement les privait de ce
droit, ce serait leur refuser une arme
dans la contestation entre le travail et
le capital.

Le bill de l'année dernière était plus
libéral que la loi anglaise et assez con-
forme à l'esprit du temps à l'égard de
cette question.

Le très honorable député de Kings-
ton a démontré qu'il n'avait saisi qu'à
demi l'intention du projet lorsqu'il a
dit qu'il était destiné à empêcher les
grèves, mais ce n'est pas à cela qu'il
tend, car il s'applique spécialement
aux violations de contrat.

Aujourd'hni, presque tous les enga-
gements d'ouvriers sont ce que nous
pourrions appeler des quasi-contrats, et
ils sont ainsi faits afin que, sans qu'il y
ait infraction, les ouvriers puissent
quitter leur emploi lorsqu'ils croient,
soit d'eux-mêmes ou à la suite d'une
organisation entre eux, qu'ils peuvent
mieux trouver en ce faisant.

Comme de raison, ce projet n'impose
aucune pénalité à l'ouvrier qui cessera
de travailler à l'expiration de son
engagement. Si un mécanicien s'en-
gage pour faire un trajet et que le
voyage fait il s'en aille sans en donner
avis, la loi ne peut l'atteindre, mais si
c'est au milieu du trajet qu'il part,
sachant quel peut être le résultat de
cet acte, il s'expose naturellement à la
pénalité prévue en pareil cas.

Quant à l'observation du très hotio-
rable député de Kingston au sujet de
communications émanant de compa-
gnies de chemins de fer, je puis dire
que nous en avons reçu une d'une por-
sonne qui est d'avis que le projet actuel
ne saurait avoir l'efficacité voulue, c'est-
à-dire embrasser toute la question; or,
c'est ce que l'on savait, cette intention
n'ayant pas présidé à son élaboration.
Il n'embrasse qu'une partie de la ques-
tion, et encore, n'est-ce qu'en s'ap-
puyant sur des principes généraux.

Il ne prévoit rien quant aux grèves
et encoro moins quant aux actes illégi-
times qui s'en suivent, comme la vio-
lence et l'intimidation que l'on dit
avoir été exercées en ces occurrences

S'il faut une loi pour la prévention
de ces actes, la Chambre ne doit pas
compter sur ce projet comme devant en
tenir lieu.

Je suis aise que le très honorable dé-
puté do Kingston ait dit que ce bill
n'était pas défectueux au point de vue
des principes.

D'un autre côté, j'ai aussi l'agrément
de pouvoir dire que j'ai reçu l'avis ver-
bal et par écrit de deux personnes à
même de connaître l'opinion des deux
partis, lequel avis me convainc qu'il
n'y a pas lieu de croire que la manière
dont ce projet traite les violations de
contrat sera une cause d'irritation pour
les classes ouvrières.

J'ai, au contraire, la certitude qu'ils
n'auraient pas ainsi manqué à leurs en-
gagements si les mécaniciens du Grand-
Tronc avaient cru que l'acte concer-
nant les maîtres et serviteurs s'appli-
quait à leur cas.

Je sais <le source certaine que pareil
acte ne se renouvellera pas et que, do-
rénavant, toute démarche collective de
la part de ces employés sera permise
par la loi.

J'ai reçu des lettres de plusieurs
unions d'ouvriers qui se déclarent inté-
ressées à toute loi qui pourrait être
édictée à l'intention d'une partie quel-
conque des classes laborieuses, et l'opi-
nion qu'elles expriment, abstraction
faite de certains details que j'ai exami-
nés de mon mieux et qui ne contre-
carrent aucunement le principe du bill,
est que ses dispositions sont conformes
à la justice et à l'équité.

Il est vrai que chez le peuple ouvrier
il existe une prévention assez naturelle
pour toute législation ne s'appliquant
qu'à une classe. Il est de même véri-
dique qu'il ne veut pas que par une lé-
gislation, soit criminelle ou civile, l'on
mette des entraves illégitimes à son
droit d'organiser une ligue lorsqu'il lo
juge à propos; mais il est faux qu'il
soit disposé à demander au Parlement
qu'il l'exempte du clitinient que doit
mériter tout acte résultant de violations
de contrat et déclaré criminel par les
dispositions de ce projet de loi.

Je dirai donc au très honorable repré-
sentant de Kingston que si l'on in eût
convaincu que le projet serait inefficace
à l'égard des violations de contrat, cri
un mot, qu'il produirait du méconten-
tement sans offrir aucun avantage, je
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l'eusse dit franchement à la Chambre
et lui aurait demandé la permission de
le retirer ou de le modifier; mais il se
trouve que les avis reçus m'ont con-
vaincu dans le sens contraire.

Je ne crois pas que cotte loi pourra
prévenir des faits comme ceux qui ont
et, lieu l'autre jour, mais j'ai l'espérance
qu'ils seront moinsgraves, que les con-
trats entre les compagnies et mécani-
ciens de chemins de Jer seront observés
et que lorsque ces hommes croiront
qu'il est de leur devoir de quitter le
service de leur compagnie cet acte sera
d'accord avec leurs droits légitimes et
non au prix d'une violation de leurs
contrats.

M. WALLACE (Norfolk-Nord)-Il
ne devrait pas y avoir doux manières
de punir la même offense.

D'apròs la loi projetée un contre-
venant devrait être condamné ou à
l'emprisonnement ou à l'amende.

M. BLAKE-La loi criminelle pour-
voit à la punition des délits mineurs
par l'amende ou l'emprisonnement.

M. WALLACE-Parce qu'une chose
existe il ne s'en suit pas qu'elle soit
légitime. -Un riche vagabond pourrait
commettre un crime et en être quitte
pour une amende, mais le pauvre, cou-
pable du même acte, serait envoyé en
pipson.

M. BLAKE - L'honorable préopi-
nant ne devrait pas oublier qu'il y a
divers degrés de crime. Cette disposi-
tion n'a rien d'exceptionnel; c'est la
disposition ordinaire ci vertu de
laquelle un magistrat, pour offenses
mineures, pourrait condamner à
l'amende ou à l'emprisonnement.

M. BLAIN - Je propose comme
amendement que l'opération do cette
loi soit restreinte aux contrats passés
après sa promulgation.

M. TUPPER--Je désire attirer l'at-
tention du comité sur la manière passa-
blemont extraordinaire avec laquelle
l'honorable ministre de la Justice a
répondu à mes observations lors de la
.seconde lecture du bill l'autre soir.

Je pense qu'avec moi le comité
admettra que les termes dont il s'est
servi à mon adresse, et cela parce que
je m'étais permis de dire qu'une dis-
position de la loi postale tondait au
même but que celle dont il s'agit

M. BLAo

actuellement, n'étaient guère justi-
fiables.

Je confesse m'être rendu coupable
d'un grand crime en mettant en doute
l'infaillibilité de l'honorable ministre
sur une question de droit; mais, pour
atténuer ce crime, je lui demanderai
pourquoi il a feint d'ignorer que de ce
côté de la Chambre se trouve un
homme de loi qui, bien qu'il donne
d'ordinaire son appui au gouvernement
a aussi douté de la sagesse du projet
qui nous occupe.

Si j'ai cru que l'honorable ministie
de la Justice pouvait se tromper une
fois, ce n'était pas sans raison. Je
reconnais sa haute renommée comme
avocat, mais il ne devrait pas oublier
que dans plusieurs circonstances aussi
importante que celle-ci des autorités
marquantes du pays ront trouvé en
faute en matière de loi.

Aujourd'hui même l'honorable mon-
sieur, forcé par la logique a-gumenta-
tive de l'honorable député de St. Jean,
a dû baisser pavillon et amender son
projet; or, ce n'est pas quand on est
sujet à être repris soi-même qu'il con-
vient de traiter mes humbles avis
comme il l'a fait.

Malgré ce que l'honorable ministre a
pu dire, je prétends tout de même que
la disposition de l'Acte des postes de
1867, laquelle a été réédictée en 1875
et avec le concours de l'honorable
ministre, donne au gouvernement tous
les pouvoirs qui lui sont conférés par
'la section actuellement discutée.

J'ai consulté plusieurs hommes de
loi dont la réputation de capacité est
au moins égale à celle de l'honorable
ministre, et tous m'ont assuré de l'exac-
titude de mon interprétation ; que
c'était., enfin, la seule que l'on put don-
ner à cette disposition.

Je demanderai donc à l'honorable
ministre de dire à la Chambre, puis-
qu'il croit son interprétation correcte,
s'il s'est acquitté de son devoir vis-à-vis
du public on laissant, comme il l'a fait
lorsque l'acte de 1875 a été passé, le
gouvernement sans moyen do prévenir
les obstacles qui pourraient être appor-
tés au transport des malles de Sa
Majesté sur les grandes routes postales
du pays ?

Quand quelqu'un exprime une opi-
nion sur un sujet quelconque il ne con-
vient pas de le traiter comme je l'ai été
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par l'honorable ministre qui, je l'espère,
saura prendre un ton tout différent à
l'avenir.

M. BLAKE-1l est vrai qu'à la fin
du débat sur la deuxième lecture du
bill j'ai cru nécessaire de répondre à
l'argumentation de l'honorable député
de Cumberland (M. Tupper). Je lui
ai dit qu'il me plairait de m'en rappor-
ter à sa science en matière de droit,
mais que, pour le moment, j'avais une
opinion différente quantà l'effet de la loi
postale sur le point en question.

J'étais tellement convaincu de l'exac-
titude de cette opinion que déjà j'avais
donné avis de motion à l'effet de faire
amender l'Acte des postes sur ce point
particulier. Voilà jusqu'où j'ai pu man-
quer aux égards dus à l'honorable préo-
pinant. Telle est l'offense dont je me
suis rendu coupable envers l'honorable
monsieur et envers cette Chambre, car,
s'il a été offensé dans sa qualité de
représentant, il y a aussi au offense
contre toute la députation.

Je n'ai jamais piétendu à l'infaillibi-
lité. L'honorable monsieur a dit que
plusieurs fois j'avais donné des preuves
do mes errements. Il est sans doute
arrivé que mes opinions et celles de
l'honorable voisin (SirJ. A. Macdonald)
du député de Cumberland n'ont pas
toujours été acceptées de l'autre 'côté
de l'Atlantique; je confesse, cependant,
que dans ces occasions je ne croyais pas
me tromper, et je suppose que l'hono-
rable député de Kingston a dû croire
aussi quelquefois qu'il ne se trompait
pas.

Au reste, tout cela ne prouve rien et
ne m'empêchera pas d'être toujours
prêt à soutenir mes opinions dans la
mesure de mes facultés, mais jamais je
ne demanderai à la Chanibre de -les
accepter de confiance.

J'ai fit connaître mes vues et les
arguments sur lesquels mes conclusions
sont fondées, et tout ce que je désire
c'est que la justice préside à leur
examen.

Quant à cette section particulière de
l'Acte (les postes, je n'ai pas donné les
détails lors do la deuxième lecture du
bill, mais j'ai proposé l'amendement de
cette loi, et je pense que le projet à ce
destiné sera probablement présenté, la
la première fois et distribué demain.

Je persiste à dire qu'il est évident
que la section mentionnée par l'hono.

rable député de Cumberland n'est pas
applicable aux chemins de fer. Ses
termes se rapportent au transport ou
voiturage de toute malle, ou à toute
voiture transportant une malle sur tout
grand chemin public et aux obstacles
apportés à ces moyens do transport,
c'est-à-dire le long des canaux, rivières
ou sur les grands chemins publics.
Elle ne fait pas mention dos chemins
de fer, et, après réflexion, j'ai cru que
l'auteur de la loi et celui qui l'a ensuite
revisée avaient dû omettre à dessein les
mots chemins de for.

Il existe plusieurs dispositions sévères
touchant ceux qui font obstacle au
passage de locomotives ou trains de
chemin de fer, non pas seulement pour
les trains-poste mais aussi pour les
convois de voyageurs. Quelques-unes
se trouvent dans les lois concernant le
Grand-Tronc, telles que refondues en
1869.

J'ai idée que les auteurs de la loi
postale ont omis ces mots parce qu'il
leur a para que les dispositions relatives
aux obstacles apportés au passage des
wagons ou locomotives de chemin de
fer s'appliquaient amplement à tous les
cas; mais il va sans dire que je no
donne cela que comme conjecture. Il
est probable que mieux que moi l'ho-
norable député de Kingston pourrait
dire au représentant de Cumberland
comment il s'est fait qu'en 1867 la loi
fut si honteusement défectueuse, au
moins d'après l'interprétation qu'en a
su faire l'honorable député de Cumber-
land; mais quels qu'aient été les motifs
de cette omission, cette interprétation
n'a pas été adoptée jusqu'ici, et quant à
discuter sur le véritable sens de la loi
et sur ses effets, je crois qu'il convien-
drait mieux d'attendre le projet que je
dois présenter.

M. PALMEI-Je suis quelque peu
étonné de la -manière dont cette section
est interprétée par l'honorable ministre
de la Justice. Si, comme je l'ai com-
pris, il a donné à entendre que cotacte
ne permettait prs do punir ceux qui
feront obstacle au transport des malles
sur les voies fé-rées, je diffère d'avec
lui. Incontestablement, c'est l'asser-
tion contraire qui est véridique.

Faire obstacle au voiturage des
malles ou le retarder est une chose, et
" ou tout navire, voiture ou animal
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employé au transport de la malle " en
est une autre.

M. BLAKE-Mais il y a " transport
ou voiturage."

M. PALME R-Ces mots désignent
le véhicule et non la malle. Ils s'ap-
pliquent à toute voiture, navire, cheval
ou animal employé au transport de la
malle sur tout grand chemin publie,
rivière ou communication par eau.

A mon sens, et en vertu de l'acte il
y a crime si quelque obstacle a été
apporté malicieusement au transport
des malles, sans que l'on ait à s'enquérir
si c'est sur un grand chemin ou ailleurs.

La loi a certainement fait une dis-
tinction entre les malles et le moyen
de leur transport, et ses termes portent
à cette interprétation.

L'amendement de M. Blain est rejeté.
A l'égard de la 3me section,-
Mi BLAKE-D'après cette section,

les corps municipaux ou autres et les
compagnies do enemin de fer, sont pla-
cées dans la même condition quant aux
ruptures de contrats opérés par malice
et de propos délibéré. Naturellement,
il n'y cst pas question d'emprisonne-
ment à défaut du paiement de l'amende,
vu qu'une compagnie ne peut être em-
prisonnée.

Bien qu'il me paraisse que les corpo-
rations aimeraient mieux qu'il en fut
autrement, cela ne diminue en rien la
justice de la proposition. 11 ne faut
pas que l'on puisse dire que nous légi-
férons d'une manière pour lo riche et
le puissant et d'une autre pour ceux
qui ne commandent pas autant d'in-
fluence.

M. DESJARDINS-Est-ce que les
employés des compagnies ne pourraient
pas être déclarés responsables on pareils
cas.

31. BLAKE-Les employés agissant
d'après l'ordre des compagnies. il ne
serait pas juste de los rendre solidaires
des actes de ces derniôrns. Décréter
une telle solidarité serait une innova-
tion extrêmement grave.

La section est adoptée.
Il est ordonné de faire rapport du bill

tel qu'amendé.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté.

M. PALmKra

INSPECTION DES BATEAUX à VAPEUR
[BILL NO. 83.]

(M. Smith, Westrnoreland.)

La Chambre décide de se former en
comité sur le bill (No. 83) pour amen-
der les actes relatifs à l'inspection des
bateaux à vapeur.

(En Comité.)

Ordonné qu'il soit fait rapport du
bill.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté, lu la troisième

fois et passé.

HAVRE DE QUÉBEC ET PILOTAGE.

La résolution rapportée du comité
général du 20 do ce mois, déclarant
qu'il est opportun d'amender les actes
relatifs à l'amélioration et à l'adminis-
tration du havre do Québec, est lue
pour la première fois.

M. MITCHELL-J'espèreque l'hono-
rable ministre de la Marine et des
PècheriAs veillera à ce que les fonds
prélevés en vertu de cette résolution
soient employés aux fins qui ont donné
lieu à la création de cette taxe, c'est-
à-dire à l'amélioration du havre de
Québec et à l'avantage du commerce de
ceyort.

Résolution lue la deuxième fois et
adoptée.

TRANSFERT DE L'EMBRANCHEMENT DE
TRURO à PICTOU -[BILL NO. 82.]

(M. Mackenzie.)

L'ordre pour la seconde lecture du
projet étant lu,-

M. MITCHELL-Je ne m'opposerai
pas à la deuxième lecture de ce bill,
ayant déjà eu l'occasion de me pronon-
cer ouvertement sur son mérite.

Cependant, je préviens mes hono.
rables amis de la droite que lorsque
viendra sa troisième lecture, je propo-
serai une disposition (rider) compor-
tant mon idée sur la question du trans-
fort, bien qu'il se pourrait qu'elle ne
fut pas adoptée, ou, en d'autres termes,
que je ne parviendrais pas à empêcher
que le pays ne perde cette propriété.

[COXXUNES.j .Routine.
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C'est un chemin de fer qui finira né-
cessairement par être indispensable à
l'Intercolonial comme voie de corres-
pondance, sur laquelle il nous faut dès
aujourd'hui voiturer une partie de la
houille que nous brûlons.

Dans tous les cas, j'espère que le gou-
vernement saura se réserver le privi-
lége de faire circuler gratuitement des
wagons sur cette voie pour aller
chercher du charbon aux mines de
Pictou et de New Glasgow, sinon il lui
en coûtera cher pour obtenir des acqué-
reurs le droit d'aller chercher là le com-
bustible nécessaire à l'Intercolonial.

Le résultat pratique de ce transfert
sera de mettre le gouvernement à la
merci de deux corporations. Sa poli-
tique à cet égard est on ne peut plus
inconsidérée et tout à fait contraire
aux intérêts du pays.

Si je ne savais que cela est inutileje
demanderais que l'on discute l'opportu-
nité de laisser au gouvernement le con-
trôle de cette voie ferrée et aussi le pri-
vilége du voiturage de la houille néces-
saire à l'Intercolonial.

Le bill est lu. la deuxième fois, exa-
miné en comité et rapporté.

M. TUPPER-Le gouvernement
conservera-t-il, pour cette voie, le con-
trôle qui lui est conféré par l'acte des
chemins de fer.

M. MACKENZIE-Je n'ai aucun
doute à ce sujet.

M. TUPPER-Existe-t-il quelque
arrangement d'après lequel l'Etat, à
certaines conditions, pourrait rentrer

M. MITCHELL-A certaines condi
tions, le gouvernement aura-t-il le pou
voir d'y faire airculer des trains ?

M. MACKENZIE-Oui.
Il est six heures et l'Orateur quitte

le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

FRONTIÈRES DE MANITOBA. [BILL No. 87.]

(M. Mil.)

Ce bill est lu pour la deuxième fois.
La Chambre décide de se former en

comité pour en faire l'examen.

(En Comité.)

Ordonné que le bill, tel qu'amendé,
soit rapporté.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Il est fait rapport du bill.
Les amendements sont lus deux fois

et adoptés.
Le bill est lu pour la troisième fois

et passé.

REFONTE DES LOIS DE DOUANE.-[BILL
No. 19.]

(M. Burpee, St. Jean.)

Ce bill passe en seconde lecture.
La Chambre décide de se former en

comité pour en faire l'examen.

(En Comité.)

en possession de ce chemin? M. BIRPEE (St. Jean) fait Co-

M. MAOKENZIE-1etéépjf. naître les amendements que competc,M.MAKNZE-leût été diffi- c il
cile d'arriver à cet arrangement, car on
a eu beaucoup de peine à arrêter le À. l'égard do la lOme section---
contrat. M. COLBY-Les personnes habitant

Déjà la compagnie se plaint d'avoir in vingt milles.de la frontière
cor-tracté de trop lourde.4 obligations. aqiz

corraeé d trp lurds oligtios.y trouveraient un grand inconvénient,
Le gouvernement de la Nouvelle- car il leur faudrait se rendre au bureau

Ecosse a, paraît-il, acheté plus de ter- toutes les fois qu'elles auraient à faire
rains qu'il n'on fallait pour le chemin quelque exportation.
de fer dans le voisinage immédiat de M. BURPEE (St. Jean)-'est ce
Pictou et de New Glascow. Une partie
considérable de ces terrains est encore que prescrivait l'ancienne section.
à vendre. La compagnie s'attendait à . COLBY-Si cela est,
retirer tout l'avantage possible de la jamais été mise on vigueur Sous ce
possession de ces.terrains, mais le gou- rapport.
vernement ne.veut pas qu'elle en Si l'honorable ministre des Douanes
prenne plus que n'en a besoin l'exploi- lue.donne l'assurance que cette loi ne
tation'de lna voie. sera pas plus rigourusement ob rvée

65
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que l'ancienne je ne m'opposerai pas à
l'adoption de cet article.

M. BURPEE (St. Jean)-Je n'ai
jamais entendu de plainte contre cette
loi. L'intéressé était simplement tenu
de faire un rapport à la douane.

M. SCRIVER-La déclaration à
l'entrée qu'exige cetté section est indis-
pensable, car, sans elle, on ne pourrait
recueillir de statistiques exactes.

Cette disposition n'a jamais été obser-
vée à la lettre. Ce serait trop exiger
que de contraindre les gens à trans-
porter leurs marchandises à un port
d'entrée ; aussi, se borne-t-on à deman-
der un rapport.

Sir JOHN A. MACDONAL-D-Au
point de vue de la statistique, cette sec-
tion peut être très utile; mais comme
elle est impérieuse, il conviendraitsans
doute, d'y faire un amendement.

M. MAOKENZIE-J'ai pris note
des objections et avant la troisième lec-
ture le gouvernement examinera s'il y
a lieu de modifier la section de ma-
nière à faire disparaître la difficulté.

La section est adoptée.
A l'égard du 4me paragraphe,-

M. JONES (Leeds)-Le revenu est
considérablement fraudé par les con-
ducteurs, garde-bagage et garde-frein
du chemin de fer. On visite bien le
plus petit colis dem voyageurs, mais les
equipets et coffres de ces employés ne
le sont jamais. La loi devrait être
conçue de manière à empêcher ces
gens de faire la contrebande.

M. BU1RPEE-L'honorable préopi-
nant nous donne là un avis indubita-
blement judicieux; mais les deux
paragraphes suivants contiennent les
dispositions voulues pour faire cesser
ce genre do contrebande.

Le paragraphe est adopté.
A l'égard de la lime section et du

6moe paragraphe,-
M. COLBY-Ce paragraphe semble

s'appliqucr à tout convoi de chemins
de fer. Sur les trains de voyageurs et
de complet parcours, les conducteurs
sont fi équemment changés, et comme
les commis de messageries (expressnen)
kavent seules quelles marchandises ily
a dans leurs wagons, je pense que le

voir de faire rapport aux autorités
M. COLBY

douanières ne devrait pas être dévolu
aux conducteurs.

M. BURPEE (St. Jea)-le con-
ducteur est supposé avoir le contrôle du
train et connaître, par conséquent, les
articles qu'il transporte.

Le 5mo paragraphe de la dixième
sectin s'applique aux devoirs des com-
mis de messageries en de semblables
circonstances.

Les trains emportent avec eux les
manifestes, et quand même les conduc-
teurs seraient changés six fois, ces do-
cuments restent.

M. TUPPER-L'honorable ministre
des Douanes voudrait-il dire s'il s'est
consulté, au sujet de cette section, avec
quelque gérant de chemin de fer
ou autre personne au fait du service
des trains sous ce rapport ?

M. BURPEE-Jusqu'à présent, cette
disposition a été mise à effet autant
que possible; mais aucune pénalité, ce-
pendant, n'était établie pour le cas d'un
rapport inexact.

M. TUPPER--Ce rapport est-il fait
par les conducteurs ?

M. BURPEE-Oui.
M. MITCHELL-ZSi l'on donne une

forme légale à l'arrangement proposé
cela va faire une grande différence.

M. MACKENZIE-Après le mot
"train " on propose d'insérer, dans la
huitième ligne les mots: " les mar-
chandises non transportées par des
messageries."

M. COLBY-Il est absolument im-
possible que le conducteur fasse cette
déclaration avec connaissance de cause.
Un convoi de voyageurs, disons de
Boston à Montréal, aura plusieurs con-
ducteurs, et tout ce qu'ils pourront faire
sera de se transmettre le manifeste au
bout de chacune de leurs étapes.

Il ne me paraîtrait pas non plus juste
que les marchandises d'un consigna-
taire passent ure confisquées par le
fait de la négligence d'un conducteur.
Je crois que le paragraphe devrait être
retranché.

M. BURPEE-Les manifestes sont
faits où partent ces trains, et tout ce
qu'un conducteur a à faire c'est de les
passer à celui qui le remplace.

La position d'un conducteur ressem-
ble beaucoup à celle d'un capitaine de

[COMMU14.ES.j Lois de douane.
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navire. Uno disposition prévoit au
cas de difficultés.

M. COLBY-Je ne crois pas que la
rôgle applicable aux capitaines de
navires puissent s'appliquer aux con-
ducteurs de chemin de fer. Le capi-
taine a beaucoup de temps à lui pour
voir à ses affaires, car il fait tout le
voyage, mais il n'en est pas de même
des trains, dont la marche est rapide,
et qui, dans le trajet, changent souvent
de conducteurs.

Si le conducteur manque de remplir
son devoir, le propriétaire des mar-
chandises ne devrait pas en subir la;
conséquence.

M. WOOD-Supposons qu'il y ait
entente entre le conducteur et d'autres
personnes pour cacher des effets de
contrebande, est-ce qu'il ne serait pas
juste de confisquer ces effets ?

M. COLBY-Assurément.
M. WOOD-Alors nous avons le

droit de présumer la fraude.
M. COLBY-Pas exactement ; il

faudrait s'en tenir aux faits faisant
croire qu'il y a eu fraude.

M. POPE (Compton)-Un conduc-
tour a déjà assez à faire sans qu'on le
-rende responsable de l'exactitude des
manifestes qu'on lui transmet et qu'il
lui faut remettre à son remplaçant.

Cependant, il ne serait que juste de
punir tout conducteur d'avoir participé
à la fraude.

M. COLBY-Je suggère aussi que
l'agent du chemin à la frontière soit
chargé de ce contrôle.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Quelque disposition devrait être établie
à l'égard des conducteurs de message-
ries.

M. BURPEE-J'ai pris note des
avis donnés.

Paragraphe adopté.
A l'égard de la 14me section,-
M. MITCHELL-Je m'objecte à ce

que les importateurs soient tenus de
faire débarquer leurs marchandises
dans le cours de trois jours, que ces
marchandises viennent d'Europe ou
d'aucune partie du Canada.

Il arriverait souvent qu'un importa-
tour trouverait qu'il va lui en coûter
trop de faire débarquer ses 'marchan-

e5

dises à un lion particulier, vu qu'il no
pourrait trouver là un marché profi-
table.

M. MACKENZIE-Il est impossible
que le gouvernement permette que ses
officiers attendent plus de trois jours
pour veiller à ce qu'il n'y ait pas de
contrebande. Les mots: "les débarque"
sont absolument nécessaires.

M. DOMVILLE-Cela ne ferait pas
l'affaire d'un expéditeur qui voudrait
diriger sa cargaison sur quelque autre
point. -

M. MACKENZIE-Il n'y aurait pas
de difficulté réelle.

M. MITCHELL-Il devrait y avoir
une disposition laissant le débarque-
ment à la discrétion de l'officier de
douane, car, telle que la loi est aujour-
d' hui,le gouvernement reconnait qu'elle
peut être éludée.

M. MACKENZIE-La déclaration
à l'entrée n'est faite que pour les mar-
chandises que l'on veut débarquer; le
reste pouvant être dirigé sur un autre
port du Canada sans qù'il soit besoin
d'un nouveau manifeste.

M. WORKMAN-J'approuve cette
disposition du bill, et je crois qu'il con-
vient de faire ce délai le moins long
possible. Actuellement, les navires
qui viennent à Montréal avec une car-
gaison générale sont souvent retardés
six ou sept jours.

M. MITCHELL-Dans certains cas,
deux ou trois jours passent à la recher-
che d'un marché. L'officier de douane
devrait avoir un pouvoir discrétion-
naire quant au déchargement du navire
au port d'arrivée.

Je m'oppose de même A une autre
partie de la section qui prescrit que le
déchargement sera au risque du pro-
priétaire ou consignataire.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne crois pas que les douanes aient rien
à voir dans ce cas. Il ne leur appar-
tient pas de dire qui sera responsa-
ble, et je crois, par conséquent, que
cette disposition devrait être retran-
chée.

M. BURPEE (St. Jean)-Dans les
grandes villes, les marchandises sont
débarquées sur les quais, où, des fois,
elles restent deux ou trois jours. Le
but de cette disposition est d'exempter
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les autorités douanières de tout risque.
Cependant, j'examinerai de nouveau

l'objection.
M. MACKE4NZIE-Cette section a

été ajoutée à la demande des principaux
offciers.

Des poursuites vexatoires ont été
intentées, et c'est sans doute ce qui a
porté les officiers à faire cette recom-
mandation.

Le mieux serait d'adopter la section
à présent. Nous nous consulterons avec
les officiers afin de faire connaître plus
tard à la Chambre les motifs de cette
disposition.

La section est adoptée.
A l'égard di quatrième paragraphe,-
M. BU.EPEE-Un système sem-

blable à celui proposé a été adopté en
Angleterre. D'après ce système, les
marchandises dont les droits ne sont
pas acquittés dans le cours d'un mois
sont vendues à l'encan et le produit est
affecté au paiement des droits.

M. DOMVILLE-En Angleterre, le
délai doit être moins long qu'ici,
J'espace dans les entrepôts étant res-
treint. Il n'y a pas lieu de se presser
autant ici.

M. WORKMAN-Je crois -qu'un
mois n'est pas suffisanzt. Trois mois
devrait être alloués avant de vendre les
marchandises.

M. BURPEE-Jusqu'à présent on n'a
pas eu à se plaindre de la disposition.
Elle ne s'applique qu'à ceux qui n'ont
pas fait la déclaration à l'entrée.

M. MITCHELL-Il y aurait perfec-
tionnement si les mots : " seront
détru'ites," dans la 14e ligne, étaient
remplacée par les termes "pourront être
détruites."

M. MA ÇCKENZIE-Ce serait, en
cffet, un perfectionnement, et l'on verra
à ce qu'il soit fait.

Paragraphe adopté.
A l'égard de la 17e section,
M. MITCHELL-Le fait que la décla-

ration à l'entrée ne correspond pas avec
la facture pourrait être du à une
erreur.

X. BURPEE (St. Jean)-Ces .as
sont prévus par la 124e section.

M. TUPPER-Je crois savoir qu'à
quelques ports d'entrée les frais Sie

M. BURPEE

charriage de l'entrepôt à la douane,
aller et retour, sont portés au compte
du département, tandis qu'à d'autres
ports ces frais sont à la charge des
propriétaires des marchandises. J'aime-
rais à savoir pourquoi cette distinction.

M. BURPEE-Les renseignements
reçus pa l'honorable monsieur sont en
grande partie inexacts. Je ne connais
pas de port où les frais de charriage
sont payés par l'entrepôt. A tous les
grands ports ces frais sont payés à
l'entrepôt.

M. TUPPER-Est-ce la pratique
générale ?

M. BURPEE-Je le crois. Je m'en
informerai, cependant, et je ferai part
à l'honorable monsieur du résultat de
ma démarche.

Section adoptée.
A l'égard de la 20o section,
M. MITCHELL-Au lieu de conser-

ver de l'ancienne loi tout ce qui est
inutile, le gouvernement devrait élimi-
ner des sections comme celles-ci.

M. BURPEE (St. Jean)-Cette sec-
tion a pour but de permettre d'entrer
des marchandises à Digby.

Section adoptée.
A l'égard de la 29me section,-
M. MITCHELL-Je me prononce

contre le système des évaluations. J'ai
quelque- expérience sous ce rapport.
Un officier de douane a évalué des mar-
chandises beaucoup au-delà de leur
valeur réelle, et l'impoitateur a payé
ainsi double impôt. Il a porté plainte,
et des évaluateurs ont été nom-
més; mais comme il n'eût pas l'occa-
sion de bien expliquer l'affire, la pre-
mière évaluation fut maintenue.

Il y a trois semaines, il se présenta
une affaire semblable, mais le gouver-
nement décida que les marchandises
avaient été surévaluées.

Sous le système actuel, le percep-
teur est en même temps évaluateur et
peut choisir les deux autres. Un bureau
d'appel devait être établi, car le m r-
chand est ainsi exposé à de sérieux
griefs.

M. BURPEE-Je vois la difficulté,
et je suis prêt à entendre toute obser-
vation. Les évaluations peuvent par-
fois n'être pas exactes, mai, je ne vois
pas d'autre manière de décider dans ces
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cas, à moins de nommer des évalua-
tours à tous les ports.

Dans tous les cas, je m'occnperai de
la chose.

M. MITCHELL-Je n'aurais jamais
appelé si j'eusse su comment fonction-
nait le système; je me serais adressé
directement au gouvernement. Au-
jourd'hui, plutôt que de recourir au
premier moyen, faimerais mieux jeter
mon argent à l'eau.

M. JONES (Halifax)-L'autorisa-
tion demandée devrait être accordée.

Section adoptée.
Au sujet de la ine section.
Sir JOHN A. MACDONALD -

J'aimerais entendre l'avis d'hommes
d'affaires comme les honorables dépu-
tés de Toronto-Centre et Hamilton, sur
la question de savoir si le prix du mar-
ché est ou non la valeur au comptant.

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-A mon sens la section est assez bien
conçue. Il y aura toujours différents
prix de marché. car quelques-uns
achètent à meilleur marché que
d'autres.

Cette section a satisfait jusqu'ici et
je n'ai aucun changement à suggérer.

M JONES (Leeds-Sud)-La valeur
sur laquelle les droits sont perçus de-
vrait être la valeur réelle au comptant.
Il y a quelques années, un escompte de
cinq pour cent était fait sur les achats
au comptant, mais aujourd'hui le droit
est payé d'après le chiffre réel de la
facture, que les articles aient été ache-
tés au comptant ou autrement.

M. MACDONALD (Toronto-Centre).
-- La déclaration à l'entrée est faite
sur le prix du crédit, et lorsque les
marchandises ont été vendues au comp-
tant, deux pour cent sont ajoutés au
chiffre de la déclaration.

M. BURPEE (St. Jean)-L'esprit
de la loi est tel que vient de le dire
l'honorable représentant de Toronto.
Centre. C'est sur le prix du crédit que
doivent s'imposer les droits.
. M. MACKENZIE-I faut que le

système soit uniforme. La plus grande
partie des marchandises importées sont
achetées à crédit,, et il faut prendre le
prix du crédit ordiraire ou le prix du
comptant. Si l'on adoptait le prix du
comptant, la perception serait moindre.

M. PLTJMB-Le but est d'empêcher
de faire de ce pays un marché au
rabais.

M. BURPEE-Comme de raison,
l'évaluateur a un pouvoir discrétion-
naire quant à l'évaluation des marchan-
dises. Il n'y a escompte que si l'article
a été vendu au comptant.

M. DOMVILLE-Le plus mauvais
crédit est la règle d'après laquelle
celui dont le crédit est meilleur paie
les droits.

M. WOOD-Celui dont le crédit est
le moins bon paie les prix le plus'élevés.

M. DOMVILLE-Je désire enregis-
trer mon protêt contre la proposition
de donner au percepteur des douanes,
ou au Gouverneur en Conseil, ou à qui
que ce soit, le droit do faire une distinc-
tion entre deux factures ou sortes de
marchandises.

M. WOOD--Le marchand dont la
position est la meilleure ne peut pas
obtenir un escompte de plus de 2J on
3 p. c. en Angleterre, lorsqu'un
escompte de cinq pour cent est donné
sur les ventes au comptant en ce pays;
il en résulte que beaucoup de personnes
prétendent acheter au comptant et
obtiennent la réduction. Ce système a,
en conséquence, été aboli.

La section est adoptée.
Au sujet de la section 32,-
M. DOIVILLE - Cette section

donne trop de latitude au ministre des
Douanes, quant à la détermination des
types du sucre. Je. crois que tous les
sucres devraient être classifiés d'après
les types do Hollande, qui sont recon-
nis et acceptés par le monde entier.
Je sais qu'en vertu de cette section, il
peut se pratiquer des irrégularités in-
nombrables. On m'a dit que certains
sucres avaient été entrés comme étant
de deux qualités différentes à deux
ports diffévents. Il peut ne pag y avoir
de difficulté pratique tant que le mi-
nistre des Douanes actuel restera en
charge, mais il peut arriver que la
charge soit remplie par un homme qui
n'aurait pas l'habitude des affaires, et
qui ne serait pas capable d'établir un
type, et par conséquent il pourrait être
induit en erreur par d'autres.

J'espère que cette section ne sera
pas adoptée avant d'avoir été mùre-
ment considérée.
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M. BURPEE (St. Jean)-Je l'ai
étudié depuis plusieurs mois. Le type
de Hollande est celui qui est en usage
dans tout le Canada. Nous avons fait
tout en notre pouvoir pour établir un
type uniforme. Je pourrais, si on le
désire, fournir deux ou trois rapports
faits pal un officier du gouvernement,
qui a visité tous les ports on il est
importé du sucre, dans le but d'attein-
dre l'uniformité.

M. DOMVILLE-Je pense que la
décision de l'évaluateur ne devrait pas
étre décisive.

La section est adoptée.
Au sujet de la section 33,
M. DAVIES demande si la commis-

sion des agents est comprise dans les
mots "livré à boid ?"

M. BURPEE-Non, mais ils coin-
prennent tous les autres fr-ais.

M. DOMVILLE-Je ferai remarquer
que, par suite du fait que les embal-
lages ne sont pas frappés de droits uni-
formes, certains centres de commerce,
comme par exemple les Antilles, sont
obligés de payer plus que d'autres.

M. BURPEE-Cette question ne
s'est encore jamais présentée à moi. Je
l'examinerai avec soin.
• La section est adoptée.

Ordonné qu'il soit fait rapport de
Progrès.

La Chambre reprend sa séance.
Il est fait rapport de progrès.

La Chambre s'ajourne à
Il heures et trois quarts.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 28 mors 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

L'EXPOSITION DE PARIs EN 1878.

M. DELORME- lie gouvernement
a-t-il l'intention de porter un crédit
dans le budget pour que le Canada soit
représenté à l'exposition Internationale
qui doit avoir lieu en France en 1878 ?

M. MACKENZIE-Nous avons plu-
sieurs projets sous considération, mais

M, DOX1TILLI

je ne puis répondre à la question pour
le moment.

QUAI à STE. ANNE DU BAGUENAY.

M. CIMON-Le gouvernement a-t-il
l'intention de construire un quai à Ste.
Anne du Saguenay, sur la rivière
Saguenay ?

M. MACKENZIE-Non.

DESTITUTION D'UN DIRECTEUR DE POSTE.

M. ORTON-Quelles sont les causes
qui ont provoqué la destitution de M.
William Cornock de la charge de direc-
tour de poste d'Erin, dans le comté de
Wellington ?

M. HUNTINGTON -L'inspecteur
ayant fait rapport que ce directeur de
poste était incapable de remplir ses
fonctions, il fut invité à résigner. Il
refusa de le faire et c'est ce qui a pro-
voqué sa destitution.

DEMANDES DE DOCUMENTS ET RAPPORTS.
-TRAVAUX DE CARILLON.

M. ROCHESTER-Je propose qu'un
ordre de la Chambre soit donné pour
la production de toute la correspon-
dance entre le gouvernement et l'en-
trepreneur de la construction de la
digue, des écluses et des glissoires sur
la rivière des Outaouais, à Carillon.

Le contrat a été donné il y a quelque
temps-en 1873, je crois-pour ces
travaux qui comprennént une digue à
travers la rivière et une glissoire pour
descendre le bois dans les deux écluses.
On me dit que l'époque où l'ou-
vrage devait être termine a expiré on
septembre dernier, niais qu'il n'en a
encore été fait qu'une très légère partie,
comparativement parlant. Cela est
une source de mécontentement pour le
commerce, parce que la navigation
entre Ottawa et Montréal s'on trouve
retardée, car c'est là l'endroit le plus
difficile de toute la route lorsque 1 eau
est basse. Le commerce désire savoir
quelles sont les raisons de ce retard. '

je suppose que, d'après les estima-
tions de'ingénieur du gonvernement,
on avait donné dès l'a rd un temps
suffisant pour l'exécution do l'ouvrage;
mais on me dit qu'il est loin d'y avoir
autant d'ouvrage de fait qu'il devrait y

rCO mmurmE.] Routine.
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en avoir à cette date. Je désirerais sa-
voir du ministre des Travaux Publics
en quel état se treuvent les travaux et
quand ils seront probablement termi-
nes.

M. HRISTIE-Je sais personnelle-
ment qu'il existe beaucoup de mécon-
tentement à pro pos du retard apporté
à l'achèvement de ces travaux. D'un
autre côté, il faut se rappeler que les
entrepreneurs ont rencontré des diffi-
cultés considérables et inattendues. On
pensait d'abord que l'ouvrage rouvait
se faire en hiver, mais l'expérience a
démontré que la chose était impossible.
On ne peut y travailler qu'à l'eau basse,
et seulement pendant à peu près six
semaines durant l'été. L'année der-
nière, il n'a pas été employé moins de
cinq cents hommes. En outre, il a
fallu faire beaucoup d'ouvrage de sur-
croît pour préparer les fondations.
Toutes ces circonstances ont causé des
retards.

Il est fort à désirer que l'ou-
vrage soit poussé le plus vigoureuse-
ment possible, mais je sais que les en-
trepreneurs ont réellement fait tout ce
qu'ils pouvaient dans les circonstances.

M. CURRIER-Dans le district
-d'Ottawa, les gens sont très impatients
de voir termines ces travaux. Ils sont
commencés depuis trois ou quatre ans.
Je ne sais pas quelles sont les difficul-
tés qui ont eté rencontrées, mais certai-
nement l'ouvrage n'a pas été poussé
aussi activement qu'on ['avait donné à
entendre. Vu le peu de temps pendant
lequel on peut y travailler, on devrait
y mettre plus de monde. L'achève-
ment dé cet ouvrage est de la plus haute
importance pour le commerce de bois,
et j'espère qu'on prendra des mesures
pour le hâter autant que possible.

Je ne suis pas disposé a me plaindre
de la manière dont les entrepreneurs
ont agi, A moins que nous sachions
qu'il n'y avait aucune raison plausible
pour le retard qui y a été apporté.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)-
On prétend dans le district d'Ottawa
q.ue les entrepreneurs avaient plus d'ou-
vrage à faire qu'ils ne le croyaient
d'abord. On dit aussi que l'ingénieur
du gouvernement avait fait une estima-
tion qui indiquait l'emploi de beaucoup
mois de bois et d'autres matériaux
qu'il n'en a fallu réellement, et beau-

coup moins d'ouvrage à faire. On ajoute
que, pour trouver un fondement solide
sur le roc, les entrepreneurs ont dû
enlever une grande quantité de gravier,
de pierres et d'autres matières.

Si c'est le cas, le fait devrait être
connu, afin que l'on ne puisse accuser
les entrepreneurs de délais inutiles. Il
serait bon aussi que nous sachions dans
quel état sont les travaux, et quand ils
seront probablement terminés. L'ab-
sunce de cette amélioration empêche la
communication complète par eau entre
Ottawa et Montréal, et par conséquent
on désire qu'elle soit poussée avec toute
la vigueur possible.

M. WHITE (Renfrew-Nord) - On
devrait, je crois, demander des rensei-
gnements plus positifs. Je crois que
le fond de la rivière était représenté,
sur le plan primitif, comme étant com-
posé de roc uni et solide, et les entre-
preneurs se plaignent d'avoir été obligés
(le mettre des pièces de charpente dans
les crevasses et souvent d'enlever des
cailloux at du sable pour leur permet-
tre d'atteindre le roc solide, et cela ne
peut se faire que pendant une courte
période, six ou dix semaines dans
l'année.

L'eau n'est pas assez basse avant
août pour permettre aux entrepreneurs
de poser la charpente au fond de la
rivière, à l'endroit où la digue est
placée, et la formation des premières
glaces empêche de poser les fondations
en hiver. Les entrepreneurs se plai-
gnent aussi de fréquents changements
dans les plans qui leur ont été fournis.
L'ouvrage devait être terminé en se-
tembre 1875, et on dit que le plan de
laglissoire, qui devait être posée dans la
digue, ne leur aété fourni qu'en octobre
on novembre 1876.

Il est fort à désirer que l'ouvrage soit
poussé le plus vigoureusement pos-
sible.

On est généralement sous l'impres-
sion, parmi les fabricants de bois, que
l'ouvrage projeté à propos de laglissoire
ne convient pas à sa destination. On
me dit qu'il ne doit pas y avoir do
tablier à la digue, et je crois que le
ministre dos Travaux, Publics devrait
s'occuper de cette importante question.
Je crois aussi qu'il devrait'être apporté
quelque changement dans le plan de la
glissoire.

[28 MAna 18'7.]Digue, ecluses8 et glisoires
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J'aimerais que la motion fût amendée
de manière à comprendre le plan pri-
maitif sur lequel le contrat a été basé,
ainsi que l'estimation primitive et les
estimations progressives.

M. MACKENZIE-Le gouvernement
ne peut consentir, dans aucune circons-
tance, à soumettre les estimations des
ingénieurs au sujet de travaux quel.
conques, mais il n'a aucune objection à
donner le montant primitif du contrat,
qui a déjà été soumis à la Chambre.
L'estimation de l'ingénieur est un docu-
ment officiel destiné à guider le dépar-
tement. C'est une chose fort délicate de
parler en Parlement des relations des
entrepreneurs avec le gouvernement,
surtout lorsque l'époque fixée pour
l'achèvement des travaux est depuis
longtemps écoulée.

L'assertion qui a été faite que de
fréquents changements avaient été
apportés aux plans est inexacte, et que
le lit de la rivière n'av.it pas été exac-
l ement décrit. On sitv.iL iarfaitement
quelle espèce de lbndation il y avait
dans la rivière, et aussi qu'il fallait y
flaire une charpente pour obtenir une
surface unie. Cependant, il n'y a aucun
doute que l'ouvrage était très difficile.

Les entrepreneurs ont prétendu
qu'une certaine espèce de coffrage
n 'avait pas été prévue par le cahier dos
charges, et que le contrat avait été
donné entièrement d'après le cahier des
charges, et non pas pour une somme
totale, et ce point leur a ensuite été
concédé. Certains prix étaient fixés
pour certains articles, comme le bois de
charpente, les tabliers, le fer, la maçon-
nerie, la pierre et le terrassement, et
tous ces prix réunis forment le prix
total de l'entreprise. Il n'y a pas en
d'autres différends avec les entrepre-
ieurs, que je sache, excepté peut-être à

propos de détails peu importants.
Les entrepreneurs ont sans doute

rencontré beaucoup de difficultés dans
l'exécution des travaux, et, on outre, le
prix de la main-d'ouvre et des gages
était différent, lorsque le contrat a été
donné, de ce qu'il a été plus tard.

Je désire vivement que l'ouvrage soit
terminé le plus tôt possible, et toutes
les facilités possibles à cet égard ont
été et seront données aux entrepreneurs
par le gouvernement. .

Je îi'ai entendu parler d'aucune

M. WmT

plainte particulière à propos du plan de
li glissoire, mais je m'en informerai.
W'il y a moyen d'y apporter quelque
perfectionnement, je suppose qu'il n'est
pas encore trop tard pour le faire.

Je soumettrai tous les documents qui
pourront être de nature à fournir les
renseignements désirés, mais je ne com-
muniquerai aucun document, d'une
nature confidentielle. Quant A ineluie
dans la motion la demande des plans,
je cr-ois qu'il vaut mieux les laisser de
côté; si on a le temps de les préparer,
je ferai faire des esquisses qui peimet-
tront de juger de la portée des spécifi-
cations; mais je crains que nous ne
pourrions pas attendre qu'il soit fait
une copie complète des plans de tous
les travaux compris dans le contrat.

M. ROCHESTER-Je n'ai demandé
que ce que je croyais pouvoir être com-
munique a la Chambre sans inconvé-
nient. Je désire que le public en gé-
néral puisse juger de l'état dans lequel
se trouvent les travaux, car je crains
qu'ils ne seront pas terminés d'ici à
longtemps.

On me dit que les plans primitifs re-
présentaient le lit de la rivière comme
étant une roche plate, mais qu'on y a

1 trouvé des trous variant de deux à huit
pieds, avec gravier, sable et òailloux.
Je crois aussi qu'il a fallu se servir do
cloches a plongeur pour commencer la
charpente. Un ingénieur compétent
m'a dit que, si la digue eût été placée
à 500 pieds plus haut, on aurait trouvé
une roche plate, et il n'est peut-être pas
encore trop tard pour faire ce change-
ment.

On m'a dit aussi, à propos des deux
barrages déjà construits en cet endroit
par le gouvernement,-dont l'un a 500
pieds de long et l'autre 3,300 pieds,-
.ue ce dernier p-end le chenal de la

rivièt e pour la descente du bois carré
dans les eaux basses, et qu'il a été en
partie enlevé durant l'exécution des
travaux en question. Si tel est le cas,
je me permettrai de suggérer au mi-
nistre des Travaux Publics qu'il' fau-
drait voir à cela, car si on n'y apporte
pas eniède, je ne vois pas comment le
bois pourra passer durant -les eaux
basses de l'été prochain. On n'ajamais
en de meilleure occasion depuis vingt,
vingt-einq ou trente ans, vu l'état de la
rivière, pour y construire un barrage,
que cette année,

glissoires à Carillon.
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Si les plans et les circonstances on
vertu desquels l'ouvrage a été com-
mencé étaient modifiés, il serait peut-
être nécessaire de faire de nouveaux
arrangements avec les entrepreneurs,
dans l'intérêt public, afin que cet on-
vrage soit terminé dans un temps rai-
sonnable.

M. CURRIER-J'espérais que -le mi-
nistre des Travaux Publics aurait pu
nous dire quand il espérait que les tra-
vaux seraient terminés. Je pensais
lue ceux qui sont intéressés dans le
commerce de bois avaient fait des re-
présentations au gouvernement dans le
but d'y faire faire quelques change-
monts; mais je ne puis dire quelles sont
les modifications que l'on désire géné-
ralement.

Poser un tablier dans les glissoires
ne serait pas une amélioration, car la
force de l'eau dans le chenal serait tel-
lement grande qu'elle briserait proba-
blement les trains de bois qui y descen-
draient. Cependant, personne ne petit
dire exactement quels seront les résul-
tats tant que l'ouvrage ne sera pas ter-
miné.

M. MACKENZIE-Rien ne me fe-
rait plus de plaisir que de donner plus
<le renseignements si je le pouvais. Il
n'y a aucun doute que l'ouvrage peut
être exécuté, mais on ne peut l'enlever
aux entrepreneurs et le donner à d'au-
tres.

Je veux donner aux entrepreneurs
touté chance' possible de terminer
l'ouvrage; mais s'ils n'avancent pas
raisonneblement, il faudra nécessaire-
ment prendre d'autres arrangements.

La motion est addptée.

FRAIS JUDICIAIRES DANS L' ILE DU
PRINCE-EDOUAiRD.

M. POPE (Queen's)-Je demande
un état de tous deniers payés pour ser-
vices d'avocats ou frais judiciaires à
l'Ile du Prince-Edouard, depuis le 1er
janvier 1874 jusqu'à présent, avec la
dato do ces paiements, los personnes
auxquelles ils ont été faits et pour
quels services.

La motion est adoptée.

EMPLOYÉS PUBLIOS DANS 'IîLE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. POPE (Queen')-Je. propose
une drosse à Son Excelince pour une

état montrant los,noms de tous les offi-
ciers du gouvernement à l'Ilo du
Prince-Edouard, spécifiant la nature de
leur emploi, la date de leur nomina-
tion et le montant de leur salaire.

Motion adoptée.

FERMETURE D'UN BUREAU DE POSTE.

M. POPE (Compton)-En l'absence
de M. ROBITAILLE, je propose une
adresse à Son Excellence pour copie
des documents et correspondance au
sujet de la fermeture du bureau do
ponte, dans le voisinage de St. Jean
l'Evangéliste de la Nouvelle.

Motion adoptée.

PORT SUR LES JOURNAUX.

M. BOWMAN-Je propose qu'il soit
donné un ordre de la Chambre pour un
état montrant le nombre total de jour-
naux et feuilleo. périodiques, dans
chaque comté et cité du Canada, qui
ont payé le port sur les journaux expé-
diés du " bureau de publication," avec
le revenu entier obtenu durant l'année
dernière, l'état devant être fait de la
même manière que celui produit à la
dernière session.

Motion adoptée.

SAISIE D'ALAMBICS ILLICITES.

M. ROCHESTER-Je propose qu'il
émane un ordre de la Chambre pour un
rapport concernant le nombre d'alam-
bics saisis par les officiers du revenu
du Canada en 1873, 1874 et 1875, avec
les dates de ces saisies, le lieu où elles
ont été fiites et la valeur des effets
saisis.

Motion adoptée.

CRUE DE L 'OUTAOUAIS.

M. .lAGAR -Je propoie qu'il
émane un ordre do la -Chambre pour la
production de tous les rapports des in-
génieurs ou de toute correspondance
relativement à l'existence et aux causes
de la crue plus considérable des eaux
sur les soixante milles de la rivière des
Outaouais, entre les chutes de la Ohau-
dière et.les rapides du Long Sault, que
plus .haut et .plus bas, ainsi. qu'il est
constaté dans des pétition adressées à
cette Chafiibre par certains habitants
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des comtés d'Outaouais, Prescott et
Russell.

Au sujet de cette motion, jo dois dire
que tous. ceux qui ont voyagé sur l'On-
taouais ont pu voir que la crue des
eaux entre les endroits en question est
quelque chose d'extraordinaire. Le
terrain inondé par les eaux du prin-
temps formerait une lisière de trente
milles do longueur sur un mille de
largeur, qui, dans des circonstances or-
dinaires, pourrait produire d'abon-
dantes récoltes, et comme ce terrain se
trouve à proximité de Montréal et
d'Ottawa, ces récoltes auraient une
grande valeur. Les crues de la ri-
vière ont été constamment en augmen-
tant depuis quelques années, tellement
que les propriétaires et occupants des
terres qui y sont exposées, ne peuvent
plus les utiliser. Le fait est que les
berges sont détruites, les maisons et
ls clôtures emportées, les quais démo-
lis, et que tout le publie engénéral
souffre de ces inondations. Un pro-
priétaire de quai m'a dit que si la chose
se continuait, il serait bientôt impos-
sible de conserver un seul quai sur la
rivière.

Cette inondation n'a pas toujours
existé, car il y a quelques années, les
habitants obtenaient d'abondantes ré-
coltes sur ces terrains. Cette région
était autrefois couverte d'une épaisse
forêt, mais l'eau l'a détruite, et les
terres n'ont plus aucune valeur.

On me dit que le gouvernement a
envoyé quelqu'un pour s'enquérir de la
chose, et j'espère que lorsque les docu-
ments seront soumis, on verra que le
gouvernement a quelque plan pour re-
nédier au mal.

M. CURRIER-Ce que vient do dire
l'honorable député à propos de la crue
des eaux est parfaitement vrai. Tandis
qu'elles ne montent pas à plus de six
à huit pieds dans les Chaudières et en
bas du rapide du Long-Sault, elle s'élè-
ventà une moyenne de vingt-deuxpieds
entre ces deux points. L'année der-
nière la crue a été beaucoup plus forte
que d'habitude, car elle a atteint 26 ou
27 pieds, et elle a causé beaucoup de
dommages.

Les anciens habitants qui sont établis
le long de la rivière disent que l'eau
monte de plus en plus chaque année, et
les gens s'attendent à ce que le gouver-
nement en recherche les causes et y

M. HaAnR

l'Outaouais.

apporte un remède. Quelques-uns
croient que les travaux faits pour
l'agrandissement du canal de Grenville
ont contribué à augmenter la difficulté,
et on pense que l'élargissement ducho-
nal améliorerait l'état des choses. L'ho-
norable premier ministre pourra peut-
être nous expliquer ce qui a été fait
sans prendre le trouble de soumettre
les documents.

M. McNAB-Cette question mérite
la plus sérieuse considération do la part
du gouvernement, car si on n'apporte
pas un remède au mal, un grand nombre
d'habitants seront obligés d'abandonner
leurs terres. Cependant, je ne me
hasarderai pas à dire quelles sont les
causes du fléau, ni si on peut les faire
disparaître.

M. MACKENZIE-Cette partie de
la rivière est en réalité un grand bassin
qui a été en partie rempli par la sciure
de bois et les déchets des moulins et
manufactures établis sur ses bords.
Cela est tellement le cas que le courant
en a été détourné à l'est et a été détruit
jusqu'à un certain point.

D'un autre côté, il est évident que le
gouvernement fédéral ne peut pas se
tenir responsable des crues d'une ri-
vière provinciale, qu'elles soient provo-
quées par des causes naturelles ou
artificielles, comme il le asrait s'il était
fait des travaux' publics qui auraien't
l'effet de refouler l'eau et d'inonder
les terres. Mais, tout en dégageant sa
responsabilité à cet égard, le gouver-
nement a tant de sympathies pour
ceux qui ont souffert de cette crue
périodique de la rivière, qu'il a jugé
opportun de s'enquérir de cé qui en
pouvait être la cause.

L'automne dernier, un ingénieur a
été chargé de faire un examen de cer-
taines parties de la rivière, particulière.
ment à l'endroit indiqué par l'auteur de
cette motion, à la tête du canàl de
Grenville. On sait qu'il y a là un
grand banc de sable qui s'est accu-
mulé en face du canal et immédiatement
à la tête du rapide du Long-Sault. Je
dois dire aussi que les soieriesd'Hawkes-
bury, qui appartiennent à l'honorable
M. Hamilton, ont utilisé les petits cours
d'eau pour obtenir un pouvoir. et que
les barrages faits ont considérablement
nui à la descente de l'eau vers l'est,
surtout entre Grenville et Ottawa.

1034 Crue de



8rOutaouais. 1035

D'un autre côté, l'ingénieur n'a pas
prouvé que l'eau se fût élevée plus haut
qu'elle ne l'avait fait depu's trente ou
quarante ans. L'honorable député
d'Ottawa (M. Currier) dit qu'elle s'est
élevée de 27 pieds; mais si ce fait est
exact, les renseignements donnés au
gouvernement sont erronés, car on lui
a dit qu'elle ne s'était élevée que do 25
pieds.

Il y a un grand nombre d'années,
l'eau s'est élevée aussi haut que cela,
bien qu'elle fût plus haute que d'habi-
tude.

L'embarras qui existe a la tête du
canal do Grenville forme une espèce
de barrage qui empêche l'eau de se
frayer un accès facile à cet endroit.

Je soumettrai lo rapport de l'ingé-
nieur et ferai continuer les observa-
tions cette année, afin d'obtenir les
renseignements qui permettront au
gouvernement d'adopter de promptes
mesures dans le sens indiqué, si l'on
trouve que nous avons le droit de nous
occuper (le cela. En même temps, il
faut bien comprendre que le gouverne-
ment ne peut pas se porter accusateur
public dans l'intérêt des particuliers.
Si les gens croient que leurs terrains
sont inondés par suite des déchets jetés
des scieries dans la rivière, ils ont un
recours légal contre leurs propriétaires.

M. ItO(HESTER-Jaugmentation
dans la crue des eaux n'est pas extra-
ordinaire, si l'on tient compte dit fait
que plus il y a de défrichements, plus
la neige fond vite, et par conséquent il
s'écoule un plus grand volume d'eau de
surface qui cause ces inondatians. C'est
ce qui a en lien sur la rivière Rideau,
et le même fait doit se produire sur
l'Outaouais.

Je suppose que l'Outaouais a été en-
digué jusqu'à un certain point par les
déchets de scieries qui y ont été jetés,
mais en même temps je suis convaincu
que la sciure n'a pas bouché le chenal.

M. MACKENZIE Où va-t-elle
toute?

M. ROCHESTER-La sciure de bois
va à la mer; mais je pourrais deman-
der à mon tour où va la sciure de bois
que l'on jette dans '1Hudson?

M. MACKENZIEà?-Je n'en sais rien,
mais je sais qu'il y a beaucoup de
seiure de bois au fond -do l'Outaouais.

M. ROCHESTIER-Cela est dû en
grande partie à la formation de bancs
de sable. Même lorsque la sciure de
bois descend au fond, elle produit un
gaz qui fait explosion et l'éparpille de
nouveau. L'associé de l'honorable dé-
puté d'Ottawa (M. Currier) m'a dit
qu'une de ces explosions avait déplacé
une estacade, et j'en ai vu moi-même
qui avait lancé l'eau à trois ou quatre
pieds de hauteur.

Dans ma scierie, je brûle la sciure,
mais je sais qu'il est très difficile pour
les propriétaires de moulins de se dé-
faire de leur sciure, excepté en la jetant
à la rivière.

le crois que le gouvernement ferait
bien de dépenser quelques milliers de
piastres aux rapides de Grenville, car
cela serait d'un grand avantage pour
les cultivateurs dont les terres sont
maintenant inondées tous les prin-
temps.

Quant aux digues de l'honorable M.
Hamilton, elles existent depuis qui-
rante ans, et si elles avaient quelque
effet sur le courant, il se serait produit
il y a huit ou dix ans.

M. HAGAR-La comparaison que
l'on a voulu établir entre la rivière
Rideau et l'Outaouais n'est pa juste.

Il parait que l'eau s'est élevée de
vingt-sept pieds à l'endroit indiqué, ou
de vingt-cinq pieds, comme l'a dit l'ho-
norable ministre des Travaux Publics,
tandis qu'à Aylmer elle ne s'est élevée
que de neuf pieds et demi.

M. ROCHESTER-C'est deux pieds
quatre pouces de plus qu'auparavant.

M. HIAGAR-Je n'essaierai pas de
dire quelles en sont les causes, si elles
sont naturelles ou artificielles, ou si lo
gouvernement en est responsable;
mais je vois avec plaisir que l'honora-
ble premier ministre aexprimé l'inten-
tion de les rechercher. Je pense qu'une
dépense de quelques milliers de piastres
suffirait pour y apporter remède.

M. CURRIER-Je ne veux pas dire
que la sciure de bois est la cause de
cette obstruction, mais j'ai seulement
dit que c'était celle qui était mentionnée
par les pétitionnaires. Il doit y avoir
quelque autre cause que les crues du
printemps, puisque l'eau monte beau-
coup plus en bas des Chaudières qu'au-
dessus. Je suis heureux d'apprendre
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que le gouvernement s'occupe do la
chose.

M. WRIGHT (Outaouais) - Cette
question est fort importante pour le
comté que je représente. Depuis plu-
sieurs années une grande partie du
comté d'Outaouais situé le long de la
rivière est complètement inondée, -et
des milliers d'aQres do terrq ont perdu
toute leur valeur.

Je crois que l'exécution de certains
travaux du gouvernement a augmenté
au lieu de diminuer le mal. Un dépu-
tation composée d'un grand nombre
des principaux citoyens est venue me
trouver ainsi que plusieurs autres
députés, et nous a prié d'insister le plus
fortement possible auprès du gouverne-
ment pour qu'il s'occupe de la chose, et
j'espère que l'enquête promise sera
commencée le plus tôt possible.

L'honorable premier ministre fait
erreur en disant que la rivière des
Outaouais est du ressort provincial
plutôt que fédéral. S'il examine
l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, il verra que les grandes rivières
et nappes d'eau sont sous le contrôle du
gouvernement fédéral.

Bien que je sois profondément inté-
ressé à tout ce qui touche au commerce
de bois, je crois qu'il est temps que lon
décide la question de savoir si l'on doit
continuer à jeter des déchets de scieries
et de la sciure de bois dans les rivières,
car cette pratique doit nécessairement
faire tort aux cours d'eau navigables.
Je crois que le gouvernement a pris
des mesures pour mettre fin à cette
pratique, et 'espère qu'elles auront
pour résultat de faire disparaître les
maux dont on se plaint.

M. MACKENZIE-Je n'ai employé
le mot " provincial " que comme terme
de comparaison entre une rivière
comme l'Outaouais et une autre comme
la Saskatchewan, par exemple, qui
coule entièrement sur le territoire
fédéral, et non pas dans une province.

M. MITCHELI-Je trouve logique
la distinction établie par l'honorable
premier ministre entre les rivières
fédérales et provinciales, mais d'après
un arrèté du Conseil, les rivières qui
forment la ligne de division entre des
provinces sont regardées comme fédé-
rales, et non pas comme provinciales.
Dans un certain sens, toutes les rivières

M. CuaIER.

sônt sous le contrôle du gouvernemeñt
fédéral-sous le rapport des pêcheries
et de la navigation.

C'est une affaire sérieuse qu'une
rivière aussi importante que l'Outaou-
ais, qui estl'un do nos grands débouchés
pour l'exportation du bois,-l'un des
principaux produits du pays, lequel
contribue si fortement aux revenus du
gouvernement,-se remplisse graduel-
lement. Il est temps que la question
soit résolue et que l'on fasse disparaitre
les difficultés dont, dep si longtemps,
souffrent les gens; et je suis heu-
reux de voir que le premier ministre
ait promis d'y apporter une attention
toute spéciale. Lorsque j'étais jusqu'à
un certain point responsable du mal
dont on se plaint, je me suis trouvé
presque dans l'impossibilité de rien faire
pour y remédier.

La motion est adoptée.

IMPRESSIONS DU GOUVERNEMENT DANS
L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. POPE (Queen's)-Je propose
qu'il émane un ordre de la Chambre
pour un état de tous les montants payés
pour impressions quelconques faites à
l'Ile du Prince-Edouard, durant les an-
nées 1874, 1875 et 1876 respectivement,
le dit état devant mentionner la nature
de chaque ouvrage et les noms de
toutes les personnes qui l'ont fait.

Motion adoptée.

NOUVEAU DÉPUTÉ PRÉsENTÉ.

L'honorable M. LANGEVIN ayant
présenté l'indenture de son élection pour
la division électoralo de Charlevoix, et
ayant préalablement prêté le serment
requis par la loi et signé, en présence
des Communes, le rôle qui le-contient,
prend son siége dans la Chambre.

Sur motion de M. MACKENZIE, il
est résolu, qu'en permettant à l'hono-
rable M. Langevin, élu pour représen-
ter la division électorale de Charlevoix,
de prendre son siége sur la'production
seulement d'un double de l'indenture,
et sans le rapport ni le certificat du
greffier de la Couronne en Chancelle-
rie, cette Chambre recommande une
stricte adhésion à la coutume d'exiger
la production du certificat requis.

Lcombi-UNES.] Routine.
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SERVICE POSTAL ENTRE CAIPBELLTON
ET PASPI|BIAC.

M. ROBITAILLE-Je propose qu'il
soit présenté une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, lui de-
mandant copie de toutes correspon-
dances, rapports et documents concer-
nant le renouvellement du contrat pour
le transport de la malle entre Camp-
bellton et Paspébiac, près de six mois
avant l'expiration du dit contrat, et
sans avoir demandé de soumissions;
aussi copie du contrat.

La malle entre Campbellton et Pas-
pébiac était transportée en vertu d'un
contrat qui devait durer quatre ans.
Ainsi qu'on le voit dans le rapport du
Directeur-Général des Postes, la dis-
tance est de 88 milles, et le prix payé
était de $4,200 var année. Le mode
suivi pour donner ce contrat, de même
que 1;ous ceux pour le transport des
malles, était de demander des soumis-
sions et d'inviter la concurrence. Ce
contrat devait expirer à la fin de juin
prochain. Il paraît que, le 11 janvier
dernier, près de six mois avant l'expi-
ration du contrat, le Directeur-Général
des Postes a ordonné qu'il fût renou-
velé avec l'entrepreneur actuel sans
avis public, et même. sans qu'aucun
avis quelconque n'eût été donné; et,
de plus, sans qu'il y eût de rapport à
ce sujet par les officiers do son dépar-
tement.

Je n'ai pas l'intention d'attaquer
l'entrepreneur du transport de la malle
sur cette section, mais il y eût un
temps où cet employé publie professait
des opinions politiques qui auraient dû
l'engager, supposait-on, à agir différem-
ment qu'il ne l'a fait durant la dernière
élection locale. Et je ne puis com-
prendre comment, après tant d'années
de profession de vertu politique par
l'honorable Directeur-Général des Pos-
tes et son parti, et après avoir si long-
temps condamné, dans la Chambre et
devant le pays, l'octroi de contrats par
la Couronne sans avnir préalablement
demandé de soumissions, il ait pu re-
nouveler ce contrat de la manière qu'il
l'a fait.

Ce n'est certainement pas dû à l'ab-
sence do blancs, puisque lies frais d'im-
pression de -son département se sont
blevées à 855,000 depuis deux ans, s'il
n'en a pas distribué quelq:ies-ùns, afin

de profiter de la concurrence parmi
ceux qui auraient été disposés à trans-
porter aussi bien,et peut-être à meilleur
marché, que l'entrepreneur actuel.

Cependant, en y réfléchissant, je me
rappelle que le 19 décembre dernier,
l'élection du comté de Bonaventure à
la législature locale fut annulée, et que
les brefs pour une nouvelle élection
furent émis le 21 du même mois. Le
27 décembre, le sous-inspecteur des bu-
reaux de poste partit de Québec pour
Bonaventure où il eut des entrevues
avec les personnes qui transportaient
les malles; et le résultat de ces entre-
vues fut que l'entrepreneur, qui avait
toujours été conservateur et avait tou-
jours supporté les candidats conserva-
teurs, qu'ils fussent canadiens ou an-
glais, catholiques ou protestants, ap.
puya la candidature d'un homme qui
représentait les idées libérales avan-
cées, et travailla pour lui nuit et jour,
à la dernière élection locale, qui eut
lieu en janvier, après le départ de l'ins-
pecteur.

Le sous-inspecteur arriva à Canp-
bellton dans la soirée du 27 décembre.
Le courrier de la malle était prêt à
partir à 10 heures p.m., pour Paspé-
biae, mais il reçut ordre du sous-ins-
pecteur d'attendre au lendemain, en
sorte que la malle ne fut expédiée qu'à
neuf heures du matin le 28. -L malle
fut donc retardée de onze heures en
descendant, et le résultat naturel fat
que celle de Paspébiac à Campbellton
et Québec, y compris toutes celles de
Gaspé à Québec, furent aussi retardées
d'une journée.

Ensuite, le courrier de la malle était
prêt à partir de Paspébiac pour Camp-
bellton dans la soirée du 4 janvier. Le
sous-inspecteur lui ordonna d'attendre
jusqu'au lendemain matin, ce qui causa
un retard de treize heures. La malle
arriva le même jour à Maria, à 3.30
p.m., et là encore, le sous-inspectour fit
attendre le courrier jusqu'au lendemain
mutin,-près de seize heures. Par ce
moyen, cet officier pût voyager de jour,
s'éviter les frais d'une voiture, et faire
des arrangements pour l'élection. Mais
deux malles en descendant et deux
malles ..en montant furent' retardées
sans aucune raison, excepté pour la
convenance du sous-inspecteur. et pour
lui permettre de cabaler durant l'élec-
tion locale.
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M. HUNTINGTON-On ne doit pas
s'attendre à ce que je réponde à l'accu-
sation que vient de porter l'honorable
député de Bonaventure, puisqu'il n'en
est pas du tout question dans sa mo-
tion ; mais je puis dire que lors même
que l'inspecteur des bureaux de poste
aurait retardé le courrier de la malle
sans nécessité, cela ne prouve pas que
le contrat n'aurait pas dû être renou-
volé, ou qu'il l'avait été d'une manière
repréhensible.

L'honorable député a dit lui-même
que le courrier avait très bien rempli
ses devoirs pendant longtemps, et que
le contrat avait été généralement re-
nouvelé par périodes de quatre ans
auparavant.

M. ROBITAILLE-Jamais!
M. HUNTINGTON-C'est du moins

le rapport qui m'a été fait. C'est la
première fois que j'entends dire que
l'entrepreneur en question fût un
homme politique.

L'exécution du contrat pour le ser-
vice de la malle exige la poss.ession de
moyens de transport assez considé-
rables, et comme cet entrepreneur
avait toujours eu le contrat, il a été
renouvelé avec lui comme d'ordinaire,
et comme la chose se fait souvent, par
les départements., lorsque le prix n est
pas augmenté. J'ai pris l'avis des offi-
ciers de mon département à ce sujet, et
j'ai aussi reçu une pétition signée par
un grand nombre de personnes, recom-
mandant le renouvellement du contrat
aux mêmes conditions qu'auparavant.
C'est la première fois que j'entends
dire que l'entrepreneur eût changé d'o-
pinions politiques; mais, dans tous les
cas, je ne tiens pas compte de cela en
donnant des contrats pour lo transport
des malles.

La motion est adoptée.

OFFICIERS DES DOUANES.

M. McCAITHY-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence
pour copie de toute correspondance
échangée entre le département des
douanes et tout officier de douane rela-
tivement à toute demande faite pour
obtenir la permission de se porter can-
didat à toute charge quelconque dons
une corporation, entre les dates sui-
vantes, savoir: entre le 1er juillet 1875
et le 1er janvier 1877.

M. RoBITAILLE

J'appellerai l'attention de la Cham-
bre sur la règle 10 du département des
Douanes, qui statue que nul officier des
douanes ne peut remplir une charge
dans une corporation quelconque, ni se
mêler d'affaires politiques, soit locales,
soit générales. Cette règle est le com-
plément nécessaire de l'acte du Parle-
ment, qui déclare que ces officiers ne
peuvent se mêler d'élections, ni se por-
ter candidats aux honneurs parlemen-
taires.

La raison de cette défense est évi-
dente. Les officiers de douane sont
nécessairement en contact avec toutes
les classes de la société, avec des gens
de toutes les opinions politiques, et il
est convenable, par conséquent, qu'ils
ne se mêlent pas de politique et ne
prennent aucune part aux luttes poli-
tiques. Cette règle va même jiisqu'à
dire qu'ils ne doivent remplir aucune
charge dans les corporations, et je com-
prends que cela veut dire les corps
municipaux. Mais je voudrais savoir
pourquoi cette règle n'est pas appli-
quée d'une manière impartiale; pour-
quoi quelques officiers de douane ont
la permission de remplir des charges
municipales, tandis qu'on refuse le
même privilége à d'autres.

Je veux parler plus particulièrement
du percepteur des douanes de Colling-
wood, qui est aujourd'hui maire de
la ville, et qui, depuis quatre ou cinq
ans, a été ou maire ou candidat à cette
charge. Ce monsieur est non-seule-
ment un officier de la corporation mu-
nicipale, mais on le regarde générale-
ment comme très chaud partisan de
l'administration et comme prenant une
liart fort active dans les affaires poli-
tiques en général. Cela, naturelle-
ment, peut n'être pas connu au minis-
tère des Douanes; mais on doit y
savoir s'il a demandé la permission de
remplir la charge de maire, et dans ce
cas, si elle lui a été accordée.

Je ne veux mentionner le nom de
personne, mais je puis dire que deux
messieurs, employés par le -départe-
ment, avaient demande la permission
de se porter candidats aux charges de
reeve d'un township et d'échevin de
Toronto, et qu'on la leur avait refusé.
Je pense que.cette règle devrait être
appliquée impartialement et stricte-
nient, sans égard aux opinions poli.
tiques supposées des individus.

[COMMUNES.] .Douanes.
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M. COOK-Je suis heureux de voir
que l'honorable député ait amené cette
question devant la Chambre'; mais je
crois qu'il a oublié que le reeve
d'une des municipalités du comté
de Simcoe est aussi préfet du comté, et
que ce monsieur se trouve être un con-
servateur. Je suis convaincu «que
l'aésertion de l'honorable député au su-
jet du percepteur des douanes de
Collingwood, qu'il est un partisan poli-
tique n'a aucun fondement réel. Ce
monsieur a été très circonspect à propos
de politique, depuis qu'il est devenu
percepteur.

De 1867 à 1871, M. Watson avait été
maire de Collingwood en même temps
que percepteur des douanes, et on y
avait rien trouvé à redire. Il n'est pas
attaché d'émoluments à la charge do
maire, et en 1871, il avait été perçu
une somme do $8,46 1, très peu de moins
que l'année dernière, comme droits de
douane. De plus, les devoirs du maire
ne sont pas incompatibles avec ceux de
percepteur. M. Moberly, qui avait été
maire de Collingwood pendant quatre
ans avant la réélection de M. Watson,
avait plongé la ville dans de telles diffi-
cultés financières que les gens, sans
acception de parti politique, deman-
dèrent à M. Watson s'il accepterait la
charge dans le cas où il serait élu.

M. Watson ne reçoit pas $1,000 par
année comme percepteur, et en consé-
vuence la sec. 8 du chap. 5 de 31 Viet.
ne l'empêche pas d'occuper une charge
comme celle de maire, car cette section
so lit comme suit:

" Le salaire ou la rémunération alloué à tel
officier -ou personne lui tiendra lieu de tous
honoraires, allocations ou émoluments de
quelque nature que ce soit, excepté les débour-
sés faits et autorisés, les parts de saisies, con-
fiscations et amendes ; et nulle personne rece-
vant un salaire de mille piastres ou plus par
année n'exercera aucune autre profession, com-
merce ou emploi quelconque, dans le but d'en
retirer un profit, soit directement soit indirec-
tement, ni ne remplira. aucune autre charge
lucrative quelconque, à moins que ce ne soit
avec la permission expresse du Gouverneur-
Général en Oonseil. "

Ainsi, le salaire du percepteur de
Collingwood étant de moins'de $1,000
par année, il ne tombe pas sous l'opé:
ration de cet acte. Je ne puis donc
m'empêcher de croire que l'honorable
député de Cardwell (M. MeCarthy) a
éte mal renseigné par ses amis de Col.
lingwood à ce sujet.

M. Rutledge, qui ost'un employé du
gouvernement, puisqu'il est percepteur
à Pénitancouchine depuis 1872, lorsque
je suis entré en Chambre, a été reeve
d'une dos municipalités do mon comté,
mais j'ai cru qu'il était indigne <le moi
do m'occuper d'une affaire d'aussi peu
d'importance. En 1872, j'ai été appuyé
par trois reeves et d6putés-reeves; mais
bien que mon honorable ami se soit
occupé de ces petites affaires sur l'avis
de l'honorable député do Kingston, le
nombre des reeves réformistes s'est
accru de trois à treize aujourd'hui.

En 1872, l'honorable député de Card-
well a été mis en candidature pour me
faire de l'opposition à cette élection
générale, par les reeves et leurs adjoints
réunis on conseil. Il comptait sans
doute sur cela comme un fort appoint
dans son élection, et il a été mortifié
de voir cette classe do ses partisans lui
glisser entre les mains, ce qui militera
contre lui à la prochaine élection s'il
se présente de nouveau.

Je propose comme amendement que
les mots < depuis le ler juillet 1875 "
soient retranchés do la motion, et qu'ils
soient remplacés par les mots " depuis
le lerjuin 1873."

M. BURPEE (St. Jean)-Je n 'ai
aucune objection à soumettre tous les
documents qui peuvent se rattacher à
la question; mais je dois dire que jo n'ai
entendu parler do cette affaire que
depuis trois ou quatre semaines au
plus.

Je n'approuve pas qu'un officier de
douanes soit lié aux affaires municipales
et surtout qu'il occupe une position
aussi importante que celle de maire.
Je suis bien certain que je n'ai jamais
donné à aucun officier du département
l'autorisation de briguer les honneurs
municipaux.

M. McCARTHY-Jo suis heureux
d'entendre le ministre des Douanes
déclarer qu'il n'a pas donné à ce mon-
sieur l'autorisation de violer les règle-
monts du département; mais j'avais été
prié par des personnes de Collingwood
d'appeler l'attention du ministre et do
la Chambre sur ce fait. , Je sais aussi
qu'un monsieur résidant près do
Collingwood avait demandé la permis-
sion de se porter candidat à la charge
de reeve, et qu'on la lui a refusée,
et avec raison, je crois, vu les circons-
tances.
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Je suis heureux aussi de voir que
l'honorable député do Simcoe-Nord
(a. Cook) a retrouvé l'usage de sa
langue depuis que je suis entré en
Chambre.

Plusieurs voix.-A l'ordre!
M. McCA1RTHIY--La langue est par-

fois un membre fort utile, mais il est
aussi quelquefois dangereux. Si je ne
suis pas dans l'ordre je retire cette ex-
pi.sion.

Mon honorable ami a déjà dit une
fois que j'étais l'un de ses commottants,
mais je ne me propose pas d'appeler
mon honorable ami en duel pour cela.
Cependant, bien qu'il m'ait battu deux
on trois fois-et la Chambre et le pays
savent par quels moyens-je lutterai de
nouveau contre lui à la prochaine élec-
tion, et je mets mon avenir politique
au jeu sur le résultat.

Si M. Rutledge, bien qu'il ne fût que
simple douanier, n'a pas pu obtenir du
département la permission de briguer
une charge municipale, l'on ne devrait
pas lui permettre de la conserver.

M. Moberly n'a pas plongé Coïling-
wood dans les dettes, autant que je
tache, et je ne pense pas que cette ville
soit plus endettée que ses habitants no
l'ont voulu. De plus, la lutte n'a pas
'été exclusivement entre M. Moberly et
M. Watson, car il y avait un troisième
candidat sur les rangs.

On ne devrait pas permettre aux
employés publics de remplir des charges
municipales, car ils ne sont pas les
serviteurs d'un parti politique, mais de
tout le pays en général, et, par la nature
même de leur position, ils sont privés
du droit de voter.

M. BLAKE-Ils ne sont pas privés
du droit do voter.

M, McCAIRTIIY-Je crois que oui:
un porceptenr do douanes ne peut pas
voter].

M. MACKENZ[e - En vertu de
quelle loi ?

M. McCAIRTIIY-En vertu de la loi
des élections d'Ontario. Et je com-
prends que le droit électoral au sujet de
cette Chambre est le même que dans
Ontario.

M. MA.CKENZIE-Dans quelques
provinces, i peuvent voter, et dans
d'autres ils ne le peuvent pas. Ils

M. McCARTIY

peuvent ne pas avoir ce droit -dans
Ontario.

M. McCARTHY-Je parle d'Ontario
et je prétends qu'un percepteur de
douanes n'a pas le droit de voter en
vertu de la loi dans cette province.

Je ne désire pas insister> sur ma.
motion, si l'honorable député de
Simcoe-Nord est du même avis. Comme
il n'y a rien à soumettre, j'ai atteint
mon but.

M. COOK-M. Rutledge est percep-
teur des douanes.

M. McCARTHY - Quel est son
salaire ?

M. COOK-Sou salaire n'est pas
élevé; mais ce n'est pas là la question

M. McCARTHY---Quel est-il?
M. COOK-Il est de $400.

La motion, du consentement de la
Chambre, est retirée.

AGRANDISSEMENT DU CANAL LACHINE.

M. BA.BY-En l'absence de M. Mous-
SEAU, je propose qu'il émane un ordre
de la Chambre pour copios de toute
correspondance, lettres ou télégrammes
échangés entre le gouvernement et les
propriétaires de terrains dans le voisi-
nage de l'élargissement projeté du
canal Lachine, depuis le 1er mars 1875
jusqu'au 10 mars 1877 ;-aussi, copios
de tous ordres donnés aux ingénieurs
do fournir des informations,à ces pro-
priétaires, et de toutes demandes de ces
mêmes propriétaires pour informations
soit au gouvernement, aux ingénieurs
ou au départementdes Travaux Publics,
quant à la quantité de terrain requise
pour tel élargissement, entre les mêmes
dates, 1er mars 1875 au 10 mars 1877;-
aus$si, copie de toutes offre,- proposi-
tions et arrangements soumis par les
mêmes propriétaires au gouvernement,
aux ingénieurs ou au département des
Travaux Publics, et de toutes offres,
propositions et arrangements soumis
par le gouvernement, les ingénieurs ou
le département dos Travaux Publics à
ces mêmes propriétaires, entre -les
mêmes dates, du 1er mars 1875 au 10
mnirrs.1877;-aussi, copie do tous 'rap-
ports faits par des -arbitres ou évalua-
tours sur la valeur des terrains de ces
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mêmes propriétaires riverains du dit
canal, entre les mêmes dates, du 1er
mars 1875 au 10 mars 1877 ;-aussi,
copie de tous rapports faits par les
ingénieurs au gouvernement ou au
département des Travaux Publica sur
la valeur des mêmes terrains et sur les
offres, propositions ou arrangements
faits ou proposés par ces propriétaires
au gouvernement ou par e gouverne-
ment à ces mêmes propriétaires, entre
les mêmes dates, du 1er mars 1875 au
10 mars 1877;-aussi, copie de tous
contrats intervenus entre ces mêmes
propriétaires, et le gouvernement ou le
département des Travaux Publics au
sujet des terrains requis pour l'élargis-
sement du canal Lachine, entre le 1er
mars 1875 et le 10 mars 1877.

M. MACKENZIE -Cotte motion
embrasse beaucoup do choses qui ne
peuvent exister. Aucune offre n'a été
faite par le gouvernement à aucun
des propriétaires, et aucune offre n'a
été reçue des propriétaires si ce n'est
pas la voie de communication ordinaire
avec le département. Je suppose que
tout ce que l'on désire est un sommaire;
mais si on désire avoir toute la corres.
pondance échangée avec les évalua-
tours, il fllu lra beaucoup plus de temps
pour la pre. rer et la soumettre.

M. BABY-En l'absence de l'auteur
de la motion, je ne puis dire exactement
ce qu'il veut. Cependant, je crois que
ce que se propose de faire l'honorable
premier ministre sera suffisant.

La motion est adoptée.

DROITS DE PHARE SUR LES NAVIRES
CANADIENS.

M. GOUDGE-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence pour
la correspondance entre le gouverne-
mont de la Grande-Bretagne et le gou-
vernement du Canada, relativement à
l'abolition des droits de phare sur les
navires canadiens.

Mon but en demandant cette corres-
pondance est d'appeler l'attention du
gouvernemoist sur une question d'une
grande importance pour la marine
canadienne. Dans les eaux du Canada
et dos Etats-Unis, on ne fait pas payer
de droits de phare, mais dans la mère-
patrie on a toujours fait payer des
droits onéreux à ce sujet, non-seulement
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aux navires étrangers, mais aussi aux
navires anglais. Il y a deux ou trois
ans, la Chambre de Commerce Fédérale
a présenté un mémoire au gouverne-
ment anglais à ce propos, et ce mémoire
a été renvoyé au Bureau du Commerce';
mais je regrette de dire que sa réponse
a été qu'il ne pouvait être fait droit à
la demande des pétitionnaires. Cepen-
dant, quoique la mère-patrie ait refuse
d'abolir les droits de phare, ils ont été
considérablement réduits, mais je crois
que, vu que les principales puissances
maritimes n'imposent pas de pareils
droits, l'on devrait attirer l'attention
du gouvernement impérial sur-l'opp>r-
tunité de les abolir tout-à-fait. Je pro.
pose de demander bientôt à la Chambre
d'approuver par son vote l'agitation
relative à l'abolition de ces droits.

La motion est adoptée.

JUGE DE COMTÉ DE NW-WESTMINsTER.

M. CUINLNINGHAM-Je propose
qu'il soit voté une adresse à Son Excel-.
lence pour la correspondance entre le
gouvernement du Canada et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique,
concernant- la. nomination d'un juge de
cour de comté pour le district de New-
Westminster, en remplacement de
Arthur T. Bushby, décédé.

Mon but en soumettant cette motion
à la Chambre est d'appeler l'attention
du ministre de la Justice sur la position
intolérable dons laquelle se trouve le
comté de New-Westminstor depuis la
mort de M. Bushby, le juge de la cour
de comté, en mai 1875. J'ai souvent
écrit au ministre de la Justice pour lui
faire connaître cette position, et j'ai
aussi éu plusieurs entrevues person-
ielles avec lui à ce sujet, et cependant
il n'a pas encore été nommé de juge
pour cet important comté, bien que la
chose soit sous considération depuis
deux ans.

Je désire donc rappeler à l'honorable
ministre que ce comté estl'un des plus
importants de la province, car il rern-
ferme de vastes ressources, et la popu-
lation s'y dirige rapidement.

Il me semble déraisonnable qu'une
localité aussi importante reste sans
jage.

Les juges de la Cour Supérieure, qai
sont au nombre de trois, résident à
Victoria, sur l'île, et je crois qup l'un
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d'entre eux devrait résider quelque
part sur la terre ferme.

Je vois que la somme de 8 15,000 a
été portée dans le budget pour couvrir
les frais de route des juges, et je crois
que cette somme pourrait être consi-
dérablemient réduite, si quelqu'un
d'entre eux demeurait sur la terie
forme. Je ne vois pas dii tout pourquoi
Victoria serait le seul sanctuaire de la.
justice pour toute la province.

Depuis deux ans, la cour de comté a
été tenue à New-Westminster par la
première personne que le gouverne-
ment jugeait à propos d'y envoyer.
Quelquefois le juge de Yale tient la
cour , d'autres fois c'est le juge de
Lilloett,-de fait, presque chacun de
ces juges l'a tenue dans un temps ou
dans l'autre. En conséqu nonce, les jours
de séance sont incertains, et souvent
remis, au grand inconvénient de ceux
qui ont des causes pendantes.

On a dit que ce retard dépendait du
gouvernement local, qui n'avait rien
fait à ce sujet. S'il en est ainsi, alors
je prierai l'honorable ministre de lui

rappeler de nouveau la chose.
Je désire que la Chani bre comprenne

bien que je ne demande pas la nomi.-
tion d'un nouveau juge, pour accroître
les dépenses du pays. Nous en avons
trois maintenant sur la terme ferme
pour les affaires de quatre comtés, et.je
suis convaincu que ces messieurs pour.
raient faire toute la besogne sans le
moindre inconvénient pour eux-mêmes.

Tout ce que l'on désire, c'est qu'il soit
fait une nouvelle distribution des comi-
tés.

Les comtés do Garadoc et Lilloet t
pourraient être réunis; de même que
Yale et Nev.Westminstr-e juge de-
vant résider on ce dernier endroit. C'es
là ce que je demande et ce que mes
commettants désirent. ils commenueai 1
à s'impatienter, et ils en ont bien lu
droit.

.M. BLAKE-La difficulté lotit vient
de parlor l'honorable dputé a reçu la
sérieuse attention (lu gouvernement.
Les frais qui se rattaci;ent à l'admini i
tration de la justie dans la Colombie-
]lritannique sont très considérables, et
le personnel judiciaire, en égard aux
eireonstances dans lesquelles cette pr. -
vince se trouve placée, est aussi fori
mombreux.

M. CuNiuNGHAx

Il avait d'abord été convenu, lors de
l'union de la province au Canada, que
les fonctionnaires désignés sous le nom
de juges des cours de comté seraient
maintenus en charge leur vie durant,
ou durant bonne conduite, à certains
appointements fixes, mais le Parlement
ne prit aucune disposition pour le main-
tien du personnel de ces juges par la
suite. Il n'était donc pas au polivoir
du gouvernement, lors du décès du juge
Bushby, de remplir la vacance de son
propre mouvement.

L'un des défauts-je pourrais même
dire l'une des taches-de notre consti-
tution est la division du pouvoir judi-
ciaire entre les législatures locales et le
Parlement fédéral. Les législatures
locales décrètent les lois necessaires
à l'organisation des tribunaux et fixent
le nombre des juges, tandis que le Parle-
ment est chargé de passer les lois qui
autorisent la nomination de ces juges,
et le pouvoir de les nommer est attri-
bué au gouvernement fédéral.

On a cherché, de temps à autre, dans
la Colombie, à améliorer ce système,
mais les lois passées à cet effet n'ont
pas été trouvées irréprochables, et
aucune oi qui avait réellement pour
but de régler la question n'a pu être
mise en opération pratique. Le gouver-
nemuent fédéral a remontré aux auto-
rités locales, autant qu'il a pu le faire
sans dépasser les bornes des conve-
nances, la nécessité de tenir compte, en
remodelant le système, de l'économie
compatible avec une bonne administra-
tion de la justice.

Tous les juges de la Cour Suprême
sont domiciliés sur l'île de Vaucouver,
ainsi que deux des juges de comté, dont
l'un siége à Victoria et l'autre dans la
ville de Nanaïmo. Sur la terre ferme,
ainsi que l'a dit mon honorable ami, il
y a maintenant trois juges ; mais il me
semble qu'un personnel de trois juges
de la Cour Suprême et de six juges de
cours de comté est très considérable
pour les affaires judiciaires du pays, et
je crois qu'il serait possible de s'arran-
ger de manière à le réduire.

Un juge éclairé, qui réside à Victoria
et non pus dans son district judiciaire,
remplit aujourd'hui les fonctions autre-
fois accomplies par le juge Bushby, on
se rendant dans son propre district.

Je n'entrerai pas dans le détail des
différents plans auxquels 'ai songé pour
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établir un peu d'économie, sans nuire à
l'efficacité de l'administration de la
justice dans la province, car je crois
que le gouvernement local est mieux
en état que nous d'élaborer un pareil
plan. Je crois qu'il y a maintenant un
bill devant la législature locale ayant
pour but de réorganiser le système ;
mais je regrette d'apprendre, cepen-
dant, que l'une de ses dispositions pro-
crit la nomination d'avocats comme
juges des cours de comté,-ce qui néces-
siterait la mise à la retraite immédiate
des juges actuels. Je crois que ce serait
là un faux pas do la part du gouverne-
mont local, car bien que les juges actuels
ne soient pas des hommes d'éducation
légale, ce sont cependant des hommes
habiles et habitués à régler les affaires
locales. On les a jugés capables do rem-
plirla charge lorsqu'ils ont été nommés,
etje ne crois pas qu'il serait juste do les
pensionner aux dépens du pays afin que
des avocats puissent les remplacer.

J'espère que les députés de la Colon-
bie-Britannique ne croiront pas que,
soit personnellement, soit au nom du
gouvernement, je veuille exprimer ou
manifester la moindre répugnaneo à
proposer l'octroi de toute somme néces-
sair In la honno administration <le la
justice uans la province. Par suite de
son vaste territoire et de son peu dc
population, il faut une plus forte
somme pour cette fin, comparative-
ment, que dans toute autre province.
Cependant, je prierai ces messieurs
d'agir de concert aveu nous pour es-
sayer de réduire les dépenses autant
que possible, et pour faire comprendre
à la législature locale la nécessité <le
prendre do.- mesures pour opérer la
réorganisation dos districts judiciaires,
la résidence des jugos et l'accomplisse-
mont de leurs fonctions, do manière à
utiliser le personnel actuel et éviter au
gouvernement la nécessité de nommer
de nouveaux juges.

M. BUNSTE R-Je comprends par-
faitement les motifs de l'auteur de
cette motion lorsqu'il demande la no-
mination d'un juge de la cour de comté
pour le district de New-Westminster,
car il est marchand et a probablemett
envie de poursuivre bon nombre d'indi-
vidus, mais je serais fâché qu'eon se re-
dit à sa demande.

Je me permettrai aussi de différer
avec lui lorsqu'il dit que New-Wee
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minster est la plus importante localité
de la Colombie.

Quant à la résidence dos juges, ils
sont obliigés .de demeurer à Victoria,
afin de pouvoir envoyer leurs enfants
aux écoles, et c'est là oi ils peuvent
trouver les meilleurs établissements
d'éducation de la province.

Je ne pense pas que le ministre de la
Justice sente la necessité de nommer
un juge de comté pour Westminster à
présent. J'admets que l'importance do
la localité exige qu'il y ait un juge ré-
sidant, mais celui qui remplit cette
charge aujourd'hui est parfaitement à
la hauteur do sos fonctions. Bien qu'il
n'ait pas reçu d'éducation légale, il
agit comme juge depuis 21 ans, et il a
toujours donné satisfaction aux citoyens
de la Colombie. Le fait qu'il ne s'est
trompé qu'une ou deux fois dans ses
jugements, durant toute sa carrière
judiciaire, est do nature à lui faire hon-
neur.

Je crois que le gouvernement forait
mieux do réserver toutes ses ressources
pour la construction du chemin de fer
du Pacifique, plutôt que de les em-
ployer à nommer de nouveaux juges et
à pensionner les anciens.

M. T HOMPSON (Caribou)-Je par-
tage complètement l'avis de l'hono-
rable ministre de la ,Justice à propos
de l'opportunité d'utiliser les services
des juges de comté actuels, parce que
cela serait beaucoup plus commode pour
lo pays. Je concours a.ussi dans tout
ce qui a été dit au sujot de l'habilité de
celui qui remplit aujourd'hui la charge
de jugo de la cour de comté. Bion qu'il
n'ait pas pratiqué la profession légale,
il s'est toujours montré capable du rem-
plir ses devoirs.

J'espère que la législature locale
adoptora dos mesure.i conformes aux
désirs de l'honoa,-ble ministro de la Jus-
tico, car je ne pense pas que les gens
de la Colombie-Britannique désirent
voir pensionner les juges actuels.

La motion est adoptée.

LETTRES NON AFFRANCHIEs.

M. CARON-Je propose qu'il tmana
un ordre de la Chambre pour topie de
la correspondance échangée entre le
conseil de la Chambre de Commerca
de Québec et le gouvernement dia
Canada, au sujet du règlement en force,
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relativement aux lettres non-payées
d'avance.

1l n'est pas nécessaire que je prenne
le temps de la Chambre pour signaler
les inconvénients manifestes qui ré-
sultent de la pratique maintenant
suivie au sujet des lettres non-affran-
chies. On sait que toutes ces lettres
sont envoyées à l'administration cen-
trale ài Ottawa. Cela fait un tort con-
sidérable aux grands intérêts mari-
times des ports canadiens. Tous les
hommes d'affaires savent que ces
lettres sont parfois d'une très grande
importance et que, lorsqu'on les envoie
au bureau des rebuts, on prive ceux à
qui elles sont adressées des renseigne-
Inents qu'elles contiennent. Et non-
seulement les affaires peuvent en souf-
frir, mais elles peuvent encore parfois
être une question de vie ou de mort
pour les individus.

Lorsque les documents seront pro-
duits, on verra que la Chambre de
Commerce de Québec a exposé ses vues
à ce sujet au gouvernement, et j'espère
que la question recevra la sérieuse
attention de l'administration. J'atten-
drai, pour faire los observations que je
croirai nécessaires, que les documents
aient été soumis.

M. HUNTINGTON-Je n'ai aucune
objection à soumettre les documents
demandés; mais je ferai remarquer que
le système que l'on veut condamner
aujourd'hui ne fait que d'être mis en
pratique, et qu'il n'a pas encore été
complètement éprouvé. Il faudrait que
l'honorable monsieur et ceux qui dé-
sirent changer le système actuel,
puissent proposer un moyen de remé-
dier aux inconvénients du système de
l'affranchissement facultatif.

Je sais que la Chambre de Commerce
de Québec a fait des représentations au
gouvernement à ce sujet, et elles seront
prises en considération, mais il est très
difficile de changer le système aussi su-
bitement. Naturellement, il doit en
résulter quelques inconvénients l'our
ceux qui négligent d'affranchir leurs
lettres, mais cela n'a pas beaucoup lieu.
de la part des hommes d'affaires, et les
retards causés par leur renvoi à l'admi-
nistîration centrale ne sont pas longs.

IL CARON-Je crois que l'on pour-
irait obvier à la difficulté en prescrivant
que celui à qui est adressée une lettre

M. CAR

non-affranchie ou insuffisamment af-
franchie paie le port voulu avant qu'il
ne puisse la recevoir. Je sais que le
système est nouveau, et qu'on ne fait
que de l'essayer, mais il a déjà été mis
en pratique assez longtemps pour en
faire voir les inconvénients.

M. IIUNTINGTON-Ce serait là
imposer une amende à celui qui ne
serait pas responsable de la négligence
d'un autre.

M. TUPPER-Je puis citer un cas
pour prouver ces inconvénients: une
lettre m'est adressée, disons-à Ottawa,
par une personne de la ville, qui n'exige
qu'un contin. Mais avant de la rece-
voir, je suis parti de la ville, et elle
m'est envoyée ailleurs. Cependant, je
ne puis avoir cette lettre tans payer
une amende ainsi qu'un surcroît de
port. C'est là une chose importante
pour les hommes d'affaires, et j'espère
que le gouvernement trouvera moyen
de remédier à ces inconvénients.

La motion est adoptée.
A six heures, l'Orateur quitte le

fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

DIVORCE DE WALTER SCOTT.-
[BILL No. 84.]

(M. McCarthy.)

M. McCARTHY-Je propose que la
Chambre se forme maintenant en co-
mité général sur le bill (No. 84) pour
faire droit à Walter Scott.

Adopté sur division.
La Chambre se forme en comité pour

examiner ce bill.

(En Comité.)

Ordonné, que le bill soit rapporté.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
M. McCARTHY-Je propose la

troisième lecture du bill.
Adopté sur la division suivante:

POUR :
Mesaieurs

Archibald Mackenzie
Sertram Macmillan
lain Mecallum

Blake Mecarthy
Borron Mecraney
BowelI McGrogor
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McQuadeBowmau Metelf
Brouse m e -
Buell Mills
Burk Mitchell
Charlton Moffat
Christie Monteith
Cockburn Norris
Cook Oliver
DeCosmos Paterson
Dymond Plumb
Fleming Robinson
Fraser Ross (Durham-Bat)
Gibbs (Ontario-Sud) Boss (Middlesex-Ouest)
Gillies Ross (Prince-Edouard)
Greenway BRymal
Hagar Smith (Westmoreland)
Kerr Thompson (Caribou)
Kirkpatrick Thompson(Haldimand)
Little Trow
facdonald (Kingston) Vail
Macdonald (Toronto-Wood

Contre) Workman %
Macdou Il (Elgin E.) Young.-58.
McKay Colchester)

CONTRE:

Messieurs

B chard
Benoit
Bernier
Bourassa
Boyer
Caron
Casgrain
Cauchon
Cheval
Cimon
Colby

.,Costigan
Currier
Daoust
Donahue
Fiset
Fréchette
Gaudet
Hurteau

Jett6
Lajoie
Langevin
Lanthier
Laurier
Macdonald (Cornwall)
Masson
Montplaisir
Ounimet
Perry
Pinsonneault
Pope (Compton)
Robillard
Robitaille
Rouleau
St. Jean
Taschereau
Wallace (Miorfolk-Sud)
Wright (Pontiac).-39.

Le bill est lu pour la troisième fois
et passé sur la même division.

DIVORCE DE MARY JANE BATEs-
[BILL NO. 85]

(M. Trow.)

M. TROW-Je propose que la Cham-
bre se forme en comité général sur le
bill (No. 85) pour faire droit à Mary
Jane Bates.

Adopté sur division.

La Chambre se forme en comité
pour prendre ce bill en considération.

(En Comité.)

Ordonné, que le bill soit rapporté.

La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
M. TROW-Je propose la troisième

lecture du bill.
Adopté sur la division suivante:

Poua t.
Messieurs

Archibald
Bertram
Blain
Blake
Borron
Bowell
Bowmau
Bronie
Brown
Buell
Burk
Burpee'(St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Charlton
Christie
Cockburn
Cook
Cunningham
Dymond
Ferris
Fleming
Flesher
Fraser
Galbraith
Gibbs (Ontario-Sud)
Gibson
Gillies
Gillmor
Greenway
Guthrie
Hagar
E-aggart
Kerr
Kirkpatrick
Little

Baby
Barthe
Béchard
Benoit
Bernier
Blanchet
Bourassa
Boyer
Caron
Casgrain
Cauchon
Cheval
Cimon
Volby
Costigan
Coupai
Daoust
Donahue

IFiiet .
Fréchette
G I detGuir
Hurteau

Macdonald (Kingston)
Macdonald (Toronto-

• Cenqtrei
Macdo 'gl(Elgin-Est)
McKay (Colchester)
Mackensie
Macmillan
McOaulum
McCarthy
Mcgoraney
McGregoi
MoNab
McQupade
Metcalfe
Mills
-Mitchell
Moffat
Monteith
Norris
Olivesr
Paterson-
Plumb
Robinson
Ross ('Darham-Ust)
Ross (Middlesex.Ouest)
Rois ri -Blfduaï4)
Ryma•
smith .(W. mge»d)-
.ThoMpson <aribou)
Thompson (Ialdlmandl
Trow
vail •.

Wood
Workman
Young.-69.

CONTR :

Messieurs

Jetté
Jones (Leeds-Sud)
Lajoie
Langevin
Lanthier

Laurier
Macdonald (Cornwall)
McfDonald (Cap-Bretàn).
Masson
Montplaisir
Oulmet
Perry.
Pinsonneault
Pope (Compton
Robillard
Robitaille
Rouleau
-St. Jean
Taschereau.
Wall'ace'(Norfolk-Sud)
Wright tn a

Le bill est alors la pour la troisième
fois et passé sur la, merne division.

Mlà"J ýTne Bates.Divorce de
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COMPAGNIE DU P01ÇT DE LA RIVIÈRE
DU LOUP-[BILL No. 44.]

(M. Boyer.)
La.Chambre se forme en comité gé-

néral pour examiner le bill (No. 44)
pour amender l'acte pour incorporer la
compagnie du pont de la Rivière du
Loup, dans le comté de Maskinongé.

(En Comité)

M. BLAKE-Ce bill parait entraver
un acte de la législature du Canada et
soustraire la compagnie à l'obligation
d'entretenir, à l'avenir, un pont-levis.

M. JETTÉ--On me dit que ce bill
ne rencontre pas d'opposition.

La compagnie du chemin de fer de
la Rive Nord a construit un pont à six
arpents de celui de la compagnie, et ce
pont ne s'ouvre pas, en sorte que la
navigation dans cette partie de la rivière
devient tout-à-fait impossible. C'est
pourquoi les propriétaires demandent
qu'on leur accorde le même privilège.

M. BTA KE-La compagnie du che-
min de fer de la Rive Nord a-t-elle été
autorisée par ce Parlement à construire
un pont permanent ?

M. JETTÉ-Il paraît que la rivière
n'est pas navigaIble dans cette partie.

M. BLAKE-Si la rivière n'est pas
navigable, le gouvernement n'a rien à y
voir. Si toutefois il n'y avait, pour
obstruer la navigation, que les obstacles
qui se trouvent- en aval, il faudrait
s'assurer si ces obstacles tombent bien
sous le coup de la loi, et dans le cas
contraire, si, bien que la rivière
puisse être navigable en principe, la
navigation est assez restreinte pour
autoriser la compagnie à construire un
pont fixe.

M. JETTÉ-La rivière n'est pas navi-
gable pendant la plus grande partie de
l'année; elle ne l'est qu'au printemps,
lorsque l'eau est haute. C'est pour cela
qu'on a cru qu'il n'y avait aucune
nécessité de faire un pont-levis.

M. MITCHELL-La question posée
par le ministre de la Justice provoque
cette autre: qu'est-ce qu'une rivière
navigable ?

La plus haute autorité légale d'Angle-
terre affirme qu'une rivière navigable

M. TÉow

rcommuEs. de la Rivière du zoup.

est celle, seulement, qui subit le flux et
le reflux de la marée.

Il ne conviendrait guère d'appliquer
cette règle aux rivières de ce continent,
et elle ne s'y applique pas. Cependant,
je crois qu'il serait bon quenous eussions
àl cet égard l'opinion du premier juris-
consulte de la Chambre.

M. DYMOND-Les faits posés de-
vant le coirité des bills privés au sujet
de ce projet de loi sont: que la rivière
n'est navigable pendant certaines sai-
sons de l'année que jusqu'à l'endroit
où se trouve le pont, et qu'alors même
elle ne l'est que pour les petits bateaux
d'un très faible tirant, qui peuvent pas-
ser sous le pont. Donc la démolition
de ce dernier n'améliorerait pas la na-
vigation.

M. BABY-Je suis heureux de voir
que l'honorable député de York-Nord
a depuis deux ans changé d'opinion
sur ce point. J'approuve le bill.

M. BLAKE-Vu les circonstances,
le préambule du bill aurait dû être plus
explicite. Je ne sache pas que rien,
dans l'ancien acte, exige que le pont-
levis soit à une certaine hauteur du
niveau de l'eau.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Cette section, No. 24, se trouve abro-
gée dans le projet de loi actuel.

M. BLAKE-Ce projet de loi ne souf-
rirait probablement pas d'objection s'il
était rédigé de manière à ne pas impli-
quer la navigation de la rivière. La
disposition du précédent acte concer-
nant un pont-levis reconnaît l'immix-
tion dans les matières de navigation;
puisque la section 24 exige que le pont
soit d'une certaine hauteur, si elle etait
abrogée, cela enlèverait la garantie
qu'il faut que la rivière reste navi-
gable.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
reconnais que le préambule doit justi-
fier plus amplement l'amendement
proposé. Je crois que si la clause qui

déclarait que l'arche devait être d'une
certaine hauteur était abrogée, elle ne
laisserait aucun pouvoir de faire un
pont sur la partie réservée au pont-
levis.

M. BLAKE-Il serait encore facul-
tatif, je le crains, d'un faire un pont
fixe.



. Routine. 1047

M. MASSON-On m'informe que la
rivière est navigable jusqu'à deux ou
trois milles en amont de ce pont. J'ai
entre les mains un article du Journal
des Trois-Rivières qui dit que la navi-
gation peut aller jusqu'à deux lieues
plus loin; que nos voies de communi-
cation ne sont pas si nombreuses que
nous puissions nous permettre de
rendre inutile la plus belle rivière que
nous ayons, et que l'adoption de ce
projet de loi sérait préjudiciable aux
intérêts publics. C'est une question
très sérieuse.

M. DYMOND-L'honorable député
de Berthier (M. Cnthbert) et l'hono-
rable promoteur du bill ont donné au
comité l'assurance la plus positive dans
le sens que j'ai déjà dit.

M. MASSON-Il est évident que la
rivière était naguère navigable, car
sans cela la clause relative au pont-
levis n'aurait pas en sa raison d'être.

M. BOYER-Je sais personnelle-
ment que la rivière n'est navigable
que jusqu'à une très courte distance (lu
pont.

Sir JOHN A. MACDONALD-Jus-
qu'où?

M. BOYE.R-Jusqu'à cinq ou six
milles, je suppose. Je suis prêt à ac-
cepter un amendement décrétant que
l'arche demeure au-dessus du plus haut
niveau de l'eau. La compagnie da
chemin de fer de la Rive Nord fait cons-
truire en cet endroit un pont qui ne
tourne pas.

M. LAJOIE -- Je crois connaître
quelque chose en cette matière, et je
puis dire de suite que cette rivière
n'est pas navigable plus haut que le
pont, si l'on excepte quelques semaines
du printemps pendant lesquelles l'eau
est haute.

Avant la construction de ce pont,qui
ne dare que-de quelques années (1860)
il y en avait un qui n'était pas.un pont-
levis, et le commerce n'en souffrait
nullement. Mais cet ancien pont de-
vant être reconstruitun certain nombre
d'habitants de la paroisse le voulaient
au centre du village, à quelques cen-
taines de verges plus bas, tandis que le
reste de la paroisse voulait conserver le
vieux pont.

Enfin le parti qui le voulait au centre
l'emporta et il y fut placé. ' Alors,

l'autre parti,-le parti du vieux pont
comme on l'appelait-y mit autant
d'obstacles qu'il put, fit déclarorpar les
tribunaux la rivière navigable, et
obligea ainsi la compagnie à faire un
pont-levis sur cette rivière, qui n'est na-
vigable que pendant quelques se-
maines du printemps. Autant vau-
drait déclarer navigable une ferme que
j'ai sur les bords du St. Laurent et sur
laquelle l'eau monte, le printemps,
assez pour y laisser passer des vais-
seaux d'un certain tonnage.

Le comité, je l'espère, rendra jus-
tice aux intéressés et adoptera le bill
présenté par mon honorable ami le dé-
pute de Maskinongé.

M. MASSON-J'espère que, d'après
les faits qui viennent d'ètre établis,
l'honorable auteur du projet le loi
verra l'opportunité d'en retarder l'adop-
tion.

Ordre est donné de fhire rapport de
progrès.

I'Orateur reprend le fauteuil.
Il est fait rapport de progrès.

BILLS PRIVÉS ET LOCAUX

Troisième lecture.

Les projets de loi suivants sont sé-
parément examinés en comité général,
lus la troisième fois et adoptés.

Bill (No. 26) pour conférer les pro-
priétés et pouvoirs de la Compagnie par
actions du Havre et du Chemin de
Pickering à Joseph Harris MeClellan.
-(M. Gibbs, Ontario-Sud.)

Bill (N. 12) pour conférer de non-
veaux pouvoirs à la Compagnie do
Houille et de Chemin de fer do Spring-
hili et Parrsborough (responsabilité
limitée.)-(M. Domville.)

Bi 1l (No. 20) pour amender l'acte in-
titulé: " Acte pour incorporer la Coin-
pagnie de Placements de Londres et
Ontario (responsabilité limitée)."-(M.
Macdonald, Toronto.)

Bill (No. 29) pour amender l'acte
pour incorporer la Compagnie de Prêt
et de Placement Britannique-Cana-
dienne (responsabilité limitée.)"-(M.
Young.)

BiN (No. 48) pour conférer de non-
veaux pouvoirs à la Compagnie de
chemin de fer Albert.-(K.Donville.)

Affaires de [28 Mans 18'17.]
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Secondes lectures.

Les projets do loi suivants sont suc-
cessivement lus la deuxième fois:

Bill (No. 98) pour amender l'acte de
chemin de fer et de pont du Coteau et
de la ligne provinciale.-(M. Currier.)

Bill (No. 99) pour amender l'acte
concernant la Compagnie Canadienne
pour la fabrication des locomotives et
machines.-(M. Workman.)

Bill (No. 100) pour incorporer la
Compagnie de transport du Canada.-
(M. Workman.)

REPRÉSENTATION DES ÉLECTEURS DE
STOUFVILLE.-[BILL NO. 70.]

(M. Metcalfe.)

M. METCALFE-Je propose:
" Que la Chambre se forme en comité géné-

rai pour examiner le bill (No. 70) intitulé:
l Acte pour conserver aux électeurs de Steuff-

ville leur droit d'tre représentés en Parle-
ment, comme avant l'incorporation de leur
village."

Sir JOHN A. MACDONALD-Ce
bill n'a été l'objet d'aucune explication,
et il est à désirer que la Chambre en
connaisse le but avant de se former en
comité.

M. METCALFE -Le village de
Stouffville se trouve situé partie dans
la division nord et partie dans la divi-
sion est du comté de York, et l'on a
mis en doute le droit des électeurs de
voter dans l'une ou l'autre de ces divi-
sions. L'objet du bill est d'éclaircir ce
doute.

M. BITA K--Il vaudrait mieux lais-
ser aller le bill au comité.

La seule question qui se présente à
mon esprit est celle de savoir si ce
projet de loi est bien réellement néces-
saire. S'il faut une législation, il n'y a
pas de doute que ce bill suffira, car il
imite la représentation à ce quelle est,

et il laisse aux électeurs le droit de voter
comme avant.

Avant de passer à la troisième lec-
ture, je demanderai à mon honorable
ami de vouloir bien consulter la loi
concernant la représentation qui, je
crois, s'applique suffisamment au cas
actuel pour qu'il ne soit pas nécessaire
de faire une législation nouvelle.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que le bill est tout-à-fait inutile.

M. MA8sON

S'il y a des doutes au sujet du droit des
électeurs, il reste à savoir si le bill
peut être de quelque utilité.

M. DYMOND-Ce cas est passable-
ment analogue à celui de Richmond
Hill qui fut incorporé, il y a quelque
temps, à même les divisions est et
ouest du comté de York. La seule
différence, c'est que Richmond Hill fut
assigné à York-Ouest, .andis que, dans
le cas présent, les électeurs ne se
trouvent pas plus avancés, qu'aupara-
vant.

M. MITCHELL-.Toutes les lois con-
cernant la représentation doivent venir
du gouvernement. Il ne convient nulle-
ment à de simples membres de présen-
ter des projets de ce genre ; cette initia-
tive individuelle peut entraîner la con-
fusion. Nous ne devons pas permettre
au bill d'aller plus loin, s'il n'a pas
l'entière approbation de l'honorable
ministre de la Justice.

M. TUPPRR-L'honorable ministre
de la Justice a manqué à ses devoirs
envers la Chambre en permettant la
seconde lecture de ce bill qui, s'il
devient loi, sera une admission de la
part du Parlement, que la législation
extérieure peut toucher aux comtés.

Proposition adoptée.
La Chambre se forme en comité géné-

ral sur le bill.

(En Comité.)

Ordre est donné de faire rapport du
bill.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait du bill.

800IÉTÉS PERMANENTES DE, CONSTRUC-
TION, ONTARIO.--[BILL NO. 21.J

(M. Hall.)

La Chambre se forme en comité
général pour examiner le bill (No. 21)
pour amender l'acte 37 Victoria, chap.
50, concernant les sociétés permanentes
de construction dans Ontario.

(En Comité.)

Ordre est donné de faire rapport du
bill.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait du bill.

[COMMUNES-1 Routine.
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coNsTRUcTIoN D'AQUEDUCs PAR
COMPAGNIES à FONDS SOCIAL.

[BILL NO. 54.]

DES

(M. Geofrion.)

Ce bill est lu la seconde fois.

ABROGATION DE L'ACTE CONCERNANT LES
CORPORATIONS DE PRÊT ÉTRANGÈRES.

[BILL NO. 4.]

(Af. Blain.)

M. BLAIN-Comme ce projet de loi
comporte en lui-même un principe
important, je crois devoir faire quelques
remarques à son sujet.

L'acte que je voudrais faire abroger
est le chap. 49 des Statuts de 1874, et
les pouvoirs contre lesquels je réclame
se trouvent compris dans la première
section, qui autorise les compagnies
constituées en vertu d'actes du parle-
ment de la Grande-Bretagne et d'Irande
à venir faire des opérations en Canada,
sur la simple réception d'un certificat
du ministre des Finances.

A première vue, le bill peut paraître
inoffensif ; mais, en l'examinant de
près, on verra qu'il met nos compa-
gnies. dans une condition décidément
désavantageuse. La loi concernant
cette matière est extrêmement obscure.

J'apprends que l'honorable ministre
des Finances avait l'intention de pré-
senter un projet de loi pour établir de
l'uniformité entre les différents pon-
voirs que possèdent les compagnies
organisées en ce pays; mais ce projet
de loi ne s'appliquerait pas aux corpo-
rations qui tombent sous le coup du
chap. 49 des Statuts de 1874.

Tout en demandant à la Chambre de
vouloir bien m'aider à faire retrancher
cet acte des Statuts, je veux faire remar-
quer la différence qui existe entre une
compagnie constituée en vertu de l'acte
anglais concernant les compagnies à
fonds social et une autre qui le serait en

Le CParlement a établi le principe
qu'une compagnie qui est autorisée à
recevoir des dépôts ne peut emprunter
que jusqu'à la concurrence de son capital
versé. Si une compagnie emprunte sur
les dépôts et émet des bons, alors elle
ne peut emprunter que jusqu'à la con-
currence du capital versé et d'un tiers

en plus; et si une compagnie emprunte
sans prendre de dépôts, elle peut
emprunter jusqu'à la concurrence de
son capital nominal. Ainsi donc, une
corporation constituée en Angleterre
en vertu de l'acte des compagnies a
fonds social ne reconnaît aucune
restriction.

Les compagnies canaliennes se trou-
vent par la législation dans une posi-
tion si désavantageuse, comparées aux
compagnies organisées en Angleterre,
qu'elles ne peuvent soutenir la concur-
rence,-à telle enseigne que quelques
corporations établies en vertu de l'acte
anglais concernant les compagnies à
fonds social sont venues ici et ont
acheté tout l'actif de quelques-unes des
compagnies canadiennes. La société de
construction de Toronto, qui manipu-
lait un fonds de 8100,000, s'est vendue
à une compagnie anglaise; et je croiw
que d'autres institutions d'Angleterre
sont en voie d'acheter d'autres compa-
gnies canadiennes.

Pendant que nos compagnies font
des emprunts d'argent en Angleterre à
cinq pour cent sur dMbentures, la popi-
lation canadienne paie aux actionnai-
naires des compagnies à fonds social
de la Grande-Bretagne des dividendes
de 10 pour cent. La loi actuelle établit
des différences contre les compagnies
canadiennes.

En ce qui concerne les compagnies
anglaises faisant des opérations en ce
pays, il y a dans le bill une disposition
qui les met à l'abri de toute difficulté ;
mais il est à désirer que, lorsque le bill
sera renvoyé au comité des banques et
du commerce, on y insère une disposi-
tion permettant aux compagnies qui
font actuellement des opérations et qui
tombeit sous le coup de ce bill de con-
tinuer ces opérations en vertu d'un
autre arrangement qui les mettrait
sous le contrôle de la population cana-
dienne au lieu de les laisser entre les
mains d'actionnaires étrangers.

Une autre raison qui s'oppose à ce
que ces compagnies fassent des opéra-
tions ici, c'est le privilège illimite qui
leur est accordé de recevoir des dépots;
de plus, elles ne paient pas de taxes.

M. PLUMB-J'ai été très surpris
d'entendre les arguments do l'hono-
rable député qui a présenté ce bill
extraordinaire. Il nous a fait voir
comment de grandes compagnies

Afaires de [28 MAas 1877.]1
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anglaises c' étrangères font des opéra-
tins cn ce pays et prêtent de l'argent
de façon à faire concurrence aux com-
pagnies canadiennes du même genre.

J'avais supposé que le libre échange
en fait d'argent était un principe sur
lequel tous les membres de cette
Chambre pouvaient s'accorder, et qu'il
n'était pas nécessaire d'y faire entrer
celui de la protection.

L'honorable préopinant a fait remar-
quer que les compagnies anglaises
contre lesquelles il invoque la législa-
ture et qu'il voudrait chasser du pays
possèdent, poux emprunter de l'argent,
des facilités supérieures à celles qu'ont
les compagnies canadiennes et qui
sont restreintes à une certaine propor-
tion à laquelle elles émettent des bons
sur leur capital, tandis que les compa-
gnies anglaises ont le privilége d'émet-
tre des sommes plus considérables.

Comme elles ne font pas ces emprunts
en Canada, nous n'avons rien à y voir.
Nous n'avons pas à nous occuper des
pouvoirs de la Grande-Bretagne à
'égard de ces compagnies, car eles ne

viennent pas emprunter de l'argent en
Canada, puisque le taux de l'intérêt en
Angleterre n'est, à certaines époques,
que de 1 à 2 pour cent.

La Chambre doit se garder de prendre
des mesures contre des compagnies
étrangères qui ont apporté des capi-
taux en ce pays et commencé des
opérations d'une manière légitime.
Nous ne pouvons ni les contrôler, ni
les taxer; nous devons, au contraire,
leur donner toutes les facilités possibles.

M. YOUNG-L'honorable député de
York-Ouest (M. Blain) a sans doute for-
tement étudié les questions de cette
nature; mais son bill est d'un caractère
très douteux.

Sides compagnies étrangères jugent à
propos devenir en ce pays et d'y prêter
leur argent, je ne vois aucune raison qui
puisse nous porter à les en empêcher.
Il me semble, au contraire, que nous
devrions leur donner toutes les facilités
possibles, afin qu'elles soient plus nom-
breuses et qu'elles apportent en Canada
plus d'argent pour les placements. Plus
il y a d'argent dans le pays, plus la
population s'en trouve bien.

Les arguments qu'on a fait valoir à
l'appui du bill ne sont pas suffisants
pour engager la Chambre à l'adopter.

M. PLUMB

En ce qui concerne les facilités que
possèdent les compagnies anglaises
pour emprunter, si celles qui sont
constituées en Angleteree empruntent
de l'argent en Canada, l'objection est
valide; mais, comme elles tout ces
emprunts dans la mère-patrie, la chose
regarde le peuple anglais, et non le
nòtre.

Quant au prétendu avantage dont
jouissent les compagnies britanniques
de ne pas être restreintes au taux de
l'intérêt, le meilleur moyen que nous
aurions pour balancer cet avantage se-
rait de ne pas fixer le taux (le l'intérêt,
mais de le laisser déterminer par les
circonstances.

Je verrais avec regret les obstacles
qu'on opposerait aux corporations
étrangères qui viennent placer de l'ar-
gent ici; car, s'il y avait plus de capi-
taux en Canada, le taux de l'intérêt
serait diminué et le pays en retirerait
de grands avantages.

M. BLAIN-Je dois dire que l'opi-
nion exprimée par les deux honorables
députés qui viennent de prendre la
parole me surprend beaucoup; je crois
que s'ils avaient étudié la question un
peu plus, ils auraient pensé et parlé
autrement.

Les compagnies étrangères n'ont, en
réalité, aucune existence en Canada.
Une corporation n'est qu'une créature
de la loi, et, lorsqu'elle est constituée à
l'étranger, nos lois ne leur donnent au-
cune exisLence ici.

Ces compagnies ont été constituées
par un acte impérial et elles sont
venues en ce pays; nous ne connais-
sons rien de leur constitution, pas
même des chartes en vertu desquelles
elles font leurs opérations. Elles ont
emprunté en Angleterre à 5 pour cent,
ou même moins, et apporté en Canada
cet argent qu'elles ont placé à 10 pont
cent. Déjà trois de ces compagnies ont
placé sept millions en ce pays, et
d'autres encore demandent à venir.

Je prétends que les compagnies qui
font des opérations en Canada doivent
tomber sous le coup des lois de ce
pays. L'acte limite les compagnies de
placements à celles qui ont eté consti-
tuées par les lois du Parlement de la
Grande-Bretagne et d'Irlande.

Si le principe est saiui, nous devons
permettre aux corporations étrangères
de venir placer de l'argent ici. Pour-
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quoi exclurions-nous les compagnies
françaises et américaines? L'acte, dans
sa forme actuelle, est insoutenable.
Les compagnies étrangères, peu im-
porte où elles ont été constitués, doi-
vent avoir la liberté de venir placer de
l'argent en ce pays.

Je prétends que nous avons ici des
compagnies qui peuvent suffire à nos
opérations et qui ne doiveùt pas être
laissées à la merci des compagnies
étrangères.

Si ces dernières faisaient banque-
route, tout l'odieux en retomberait sur
la population canadienne qui, dirait-on,
a reçu tout l'argent et n'a pas payé l'in-
térêt. Et, cependant, nous n'avons pas
le moindre contrôle sur ces compa.
gnies I Oui, la loi actuelle est tout-à-fait
défectueuse.

Malgré tout, il ne saurait y avoir
d'objections sérieuses contre le bill, et,
comme nous nous proposons d'en mo-
difier la rédaction en comité, je demande
à la Chambre de lui accorder la seconde
lecture.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
partage l'avis de l'honorable préopinant,
que si le bill a pour but d'abroger un
principe, le même principe doit s'appli.
quer aux pays étrangers, y compris la
France et les Etats-Unis.

L'honorable auteur du projet de loi
devrait en présenter un autre qui con-
férerait le même pouvoir à tous les
pays. Ce bill serait plus acceptable
pour la Chambre que celui dont nous
nous occupons. La chose mérite exa-
men.

M. CARTWRIGHT-Je croyais qu'il
avait été entendu, il y a quinze jours,
que mon honorable ami pourrait por-
ter son projet de loi devant le comité
des banques et du commerce.

Cependant, il y a une chose qui mé-
rite réflexion.

Le chap. 49 de 37 Vict.,si je le com-
prends bien, permet en pratique aux
agents ou actionnaires de compagnies
canadiennes de se constituer dans la
Grande-Bretagne et de ne tenir aucun
compte de la loi que nous élaborons en
ce moment.

Le comité des banques et du com-
merce avait d'abord ado pté un acte au
sujet de l'incorporation des compagnies
canadiennes qui veulent faire les opé-
rations de prêts et d'emprunts.

Je suis porté à croire qu'il est très
possible pour des particuliers du Ca-
nada de se faire constituer en Angle-
terre par la loi anglaise, qui est plus
large et plus facile, et, do la sorte, nous
n'furions absolument rien à y voir. Il
est très difficile de s'immiscer dans les
affaires de compagnies qui sont venues
en ce pays à la faveur de la loi ac-
tuelle.

M. MACKENZIE--Je suis excessi-
vement heureux de vnir que, quoique
revenu aux vrais principes de la légis-
lation commerciale, le très honorable
représentant de Kingston consent véri-
tablement au libre échange de l'argent
en ce pays. Il ne prend pas même la
peine de s'assurer s'il devrait être réci-
proque ou non.

Le bill est lu la seconde fois.

AMÊLIORATION DES CANAUX.

Appel étant fait de l'ordre du jour
comportant la reprise du débat sur la
motion de M. BLAIN qui demandait la
production d'états indiquant l'augmen-
tation dans les quantités entre 12 et 14
pieds d'eau en profondeur, dans le canal
Welland et les canaux du fleuve St.
Laurent, quant aux travaux suivants,
savoir:

La maçonnerie,
Le dragage,
Les excavations dans la terre,
Les excavations 11 pied au-dessus de l'eau,

dans le roc 1 pied au-dessous de l'eau,
Le bois de charpente,
Les madriers,

avec mention des prix sur lesquels sont basés
les. calculs dans le3 rap orts des ingénieurs,
des sondages qui ont été aits dans le fleuve et
les lacs dans le but d'obtenir 14 pieds d'eau,-

M. BLAIN-Le chef du gouverne-
ment était absent lorsque j'ai fait ma
proposition; c'est pour cela que le
débat a été ajourné. Je crois que l'exé-
cution de la règle, dans la circonstance,
est extrêmement incommode. Si le
débat n'avait pas été ajourné, ma mo-
tion serait restée sur les ordres du jour
au lieu de figurer sous le titre de bills
et ordres publics.

J'ai touours porté le plus vif incrêt
à ces canaux, car je considère que leur
amélioration est l'un des principaux
moyens que nous ayons d 'établir le
Nord-Ouest.

En 18'0 l'ancien ministère nomma
une Commission qui fut chargée détu-
dier toute la question. Cette Commis-
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sion fit ra pport au mois de février 1871,
et recommanda l'approfondissement des
canaux jusqu'à 12 pieds. L'ingénieur
en chef reçut instruction de préparer
un rapport basé sur cette recomman-
dation, ce qu'il fit en 1875.

Cette année-là je portai la question
à l'attention de la Chambre. D'après
le rapport il semblait impossible que
nous puissions, dans les limites de (é-
penses modèrées,approfondir les canaux
de plus de 12 pieds. Après avoir par-
couru attentivement le rapport, j'en
étais venu à la conclusion qu'il n'y
avait pas, sur tout le parcours du St.
Laurent, plus de trois ou quatre en-
droits qui auraient besoin d'être creusés
jusqu'à 14 pieds.

Je signalai toutes ces choses à la
Chambre, et, comme la question entraî-
nait des déboursés de deniers publics,
j'adressai une requête-qui fut signée
par 147 députés-priant le gouverne-
ment de faire continuer les explorations
et donner une évaluation pour donner
aux creusages une profondeur de 14
pieds. En 1876 je revins à la charge,
et le ministre des Travaux Publics
annonça que, vu les circonstances, il
avait adopté le principe des 14 pieds.

L'ingénieur fit cette année un rap-
port dans lequel il établit les évalua-
tion comme suit: Creusage du canal
Welland à une profondeur de 12 pieds,
89,240,000, et $3,000,000 de plus pour.
les deux autres pieds; creusage des
canaux du St. Laurent à une pro-
fondeur de 12 pieds, 812,400,000, et
85,500,000 de plus pour les deux autres
pieds :-soit, en tout, $30,200,000.

Les items de $5,500,000 et 83,000,000
m'ont paru si élevés, que j'ai cru devoir
demander les quantités et les prix sur
lesquels les évaluations ont été basées.
Si, après examen, l'augmentation
s'élève à un chiffre considérable, je
serai passablement surpris. Le pre-
mier rapport que nous avons reçu sur
ce sujet justifie ma critique et je serai
très étonné si, après un examen attentif
des évaluations, les items de 85,500,000
et $3,000,000 ne peuvent pas être di-
minués.

M. BROUSE-La navigation des ra-
pides des Galops, à 7 milles de Prescott,,
est probablement plus importante que
celle de tous les autres rapides du fleuve
St. Laurent ; et il y a là un obstacle.

M. BLmN

Les bateaux qui descendent à l'eau
basse ne peuvent traverser les battures,
qui sont à 7 pieds sous l'eau; et il est
impossible pour les navires pleinement
chargés, même le printemps et surtout
l'automne, de descendre le fleuve en
tirant plus de 7 ou 8 pieds d'eau : sou-
vent même, avec ce jaugeage, ils tou-
chent fond.

Je ne vois dans le budget aucun crédit
destiné à l'enlèvement de cet obstacle,
bien que l'ingénieur en chef ait dit,
dans son rapport, qu'il po!vait être
enlevé.

Les rapides des Galops forment le
seuil du fleuve St. Laurent. Il est certai-
nement nécessaire d'enlever cet obstacle
pour encourager le commerce et pour
p ermettre aux navires de se rendre
e plus économiquement possible à la

mer.
En ce qui concerne les canaux, il n'y

a aucun autre obstacle dans cette
partie du St. Laurent. L'eau est aujour-
d'hui si basse dans le canal, que la
machinerie qu'elle fait mouvoir ne peut
fonctionner.

J'espère que le gouvernement va
placer dans le budget supplémentaire
une somme suffisante pour faire enlever
cet obstacle, et il y a plusieurs raisons
pour que cette amélioration soit e xé-
cutée dans le cours de la présente
année.

L'ingénieur en chef dit qu'il faudra
beaucoup de temps pour enlever ces
trois différentes battures, qui ne sont
pas dûres et qui traversent le fleuve du
nord au sud. Une seule de ces barres
a près de 200 pieds de largeur, et l'eau
y passe avec une vitesse de onze milles
à l'heure. Il faudra plusieurs années
pour les faire disparaître.

L'année dernière le gouvernement a
fait construire, pour. exécuter ces tra-
vaux, un bateau qui a coûté environ
$60,000, et l'on a droit de s'étonner que
ce bateau reste inoccupé à Prescott.
J'espère sincèrement que la commission
des Travaux Publics va suivre la re-
commandation de l'ingénieur en chef,
et poursuivre ces travaux jusqu'à leur
complète exécution.

De plus, à cause de la rapidité du
courant, aucun navire ne peut atteindre
l'ent-ée du canal, à cet endroit, pour
le descendre. Plus tard, l'élargissement
du canal deviendra une nécessité. Mais
la première chose à faire est d'enlever
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l'obstacle dont j'ai parlé: c'est une
ouvre d'une importance nationale.

M. NORRIS-L'état dans lequel se
trouvent les travaux du canal Welland
io laisse pas que de créer un malaise
considérable parmi les hommes d'af-
faires.

Quant à moi, je ne blame pas les
retards qu'on y apporte, car je les crois
nécessaires, pour avoir la meilleure
route et faire les changements essen-
tiels. Il vaut mieux prendre plus de
temps si, par là, on peut s'assurer d'une
voie plus avantageuse. Je crois que
les travaux ont été poursuivis avec
toute la célérité possible.

Je tiens à insister auprès du gouver-
nement sur la nécessité do donner au
canal une profondeur de 14 pieds, si
c'est possible, car une bonne partie des
travaux a été exécutée dans ce but, je
crois.

Le gouvernement sait très bien, et il
ressert du rapport de l'ingénieur en
chef, qu'il est nécessaire que les
navires soit du plus fort tonnage
possible, afin de faire une concurrence
avantageuse. Si l'on ne donne au canal
qu'une profondeur de 12 pieds pour
commencer, on construira des navires
qui ne conviendront plus quand on
ajoutera deux autres pieds à la profon-
deur.

Si nous voulons accaparer le grand
trafic de l'ouest,-ot je crois que c'est
là notre ambition,-il nous faut établir
avec Montréal des voies de communi-
cation à meilleur marché que celles de
New-York et toutes autres.

M. K[RKPATRICK-Je rappellerai
les requêtes présentées par des gens
d'Ontario et demandant que des parties
du canal Welland qui n'ont pas encore
été adjugées à l'entreprise soient coin-
mencées de suite. Le pays ne retirera
aucun avantage des déboursés, tant
que ces parties, où se trouvent les obs.
tacles les plus sérieux de toute la route,
ne seront pas terminées.

On m'informe que déjà une compa-
gnie qui avait préparé un certain
nombre de gros navires dans l'attente
de l'achèvement prochain du canal
a fait banqueroute, par suite des retards
apportés dans l'exécution de l'entre-
prise.

Il est à désirer, dans l'intérêt des
armateurs et dans celui de tout le pays,

que celle-ci soit terminée le plus tôt
possible. Je dois faire remarquer que
les amis que le gouvernement compte
dans le voisinage immédiat du canal
ont signalé le fait.

M. MACKENZIE-Quel fait ?
M. KIRKPATRICK -Le fait que

plusieurs sections dans la partie dont
la construction est le plus difficile n'ont
pas été touchées, que les contrats n'en
ont pas même été adjugés, que s'il y a
des retards inévitables, il y en a d'au-
tres auxquels le public ne devait pas
s'attendre, et que dans les circonstances
l'ivactivité est inexcusable.

Je demanderai à l'honorable pre-
mier ministre de donner immédiate-
ment le reste des travaux à l'entre-
prise. Quelques parties peuvent atten-
dre une époque plus favorable pour
être complétées ; mais il y en aune, les
rapides des Galops, qui n'exige pas de
déboursés considérables pour qu'on y
puisse utiliser le remorqueur a man-
celle.

M. PLUMB-Mes électeurs, qui sont
vivement intéressés dans cette entre-
prise, demandent que les travaux du
canal soient exécutés le plus prompte-
ment possible et que les écluses puis-
sent contenir des navires tirant 14
pieds *d'eau. Il n'est pas à désirer
qu'on se hâte de faire i ouverture, s'il
faut un peu plus de temps pour donner
cette profondeur au canal.

La concurrence sur le canal Welland
üera très forte, et les prolits dans le
transport du trafic seront beaucoup
moindres qu'auparavant. Par conse-
quent les hommes d'affaires ont besoin
d'user de la plus grande prudence et
de la plus grande économie, et, si lu
canal n'a pas une profondeur de 14
pieds, ils se trouveront dans une situa-
tien très désavantageuse, car on y em-
ploie des navires d'un jaugeage énorme
et qui n'entraînent pas plus de frais
que les navires de mondres dimensions.

Il est regrettable que quelques-unes
des parties les plus importantes du
canal ne soient pas encore livrées à
l'entreprise, ainsi que le rapport on
fait foi. Je dois avouer que dans cer-
taines sections les travaux ont été exé-
cutés avec rapidité, mais ils ne peu-
vent être d'aucune utilité si ceux font
je parle ne sont pas terminés.

J'espère que les plaintes et les remon-
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trances qui lui arrivent de personnes
sur l'hostilité desquelles il n'a pas à
compter d'habitude feront comprendre
:m .-overnement la nécessité de pour-

. o l'exécution des travaux le plus
rapidement possible, et de mettre en
opération le grand réseau des canaux
qui doit nous amener le commerce de
l'ouest, par le St. Laurent, jusqu'à la
mer.

M. SCITJLTZ-Les observations de
l'honorable député de York-Ouest (M.
Blain) prouvent qu'il a mûrement étu-
dié la question de l'exportation des
grains du Nord-Ouest, et il a bien fait
do l'amener sur le tapis.

1elativement au commerce des
grains du Nord-Ouest, il y a doux faits
qui sont intimement liés à la question
de l'approfondissement des canaux.

D'abord, il a été amplement démon-
tré, je crois, que nous avons dans le
Nord-Ouest les terres les plus favorables
à la culture du blé qu'il y ait sur le con-
tiner,t. Il a été prouvé que le rende-
ment des céréales est plus considérablo
dans la province de Manitoba et proba-
blement dans la plus grande partie dos
territoires du Nord-Ouest, que dans les
plus riches prairies (les Etats-Unis.

Et à ce propos, si l'on considère que
cette grande étendue do terres flvo-
rables a la culture du blé ne se trouve
pas plus éloignée (lu lac Supérieur que
les terros à blé de l'Iowa, du Minnesoti,
du Michigan et de l'Illinois le sont du
lac M ichigan, on vorra de suite que les
intérêts du Nord-Ouest et la construc-
tion du canal sont intimement liés
ensemble.

Je no vois pas la nécessité do faire
cette déponse énorme uniquement pour
faciliter l'exportation des grains des
Etats de l'oucst, et, dans une époque do
crise comme celle que nous nous trou-
vons nous ne devons assurément pas
laire des eftorts surhumains dans ce but.
Loin de là, nous devons construire les
canmaux pour qu'ils soi-vont à nos
propres territoires.

J'insiste fortement potr que le canal
Welland ait une profondeur de 14
pieds.

M. MACKENZIE- Ccri n'ost pas
une question de critique amicale ou
hostile, en ce qui concerne les partisans
politiques; c'est parement et simple-
ment une question d'atfaires.

M. PLUME

Je suis tròs surpris d'entendre les
plaintes qui sont portées contre la
manière dont les travaux du canal
Welland sont exécutés, car je ne crois
pas qu'aucun pays du monde ait fait
autant d'entreprises publiques, dans un
aussi court espace de temps, que celui-
ci. Ces travaux, et ceux du canal
Lachine, qui sont tous sous contrat à
l'heure qu'il est, ont absorbé tout le
temps des officiers du ministère.

Il est faux que les contrats pour les
parties les plus difficiles du canal Wel-
land ne soient pas encore donnés. 11
reste quelques sections, mais aucune
de difficile, à donner à l'entroprise, et
elles le soi-ont aussitôt que M. Page
aura le temps de s'en occuper.

Ainsi que le disait le discours du
trône, il est important que les autros
travaux publics soient poussés avec la
même vigueur que Pont été ceux des
canaux Welland et Lachine. On a pré-
cipité les travaux de ce dernier canal
afin de donner de l'ouvrage aux nom-
breux ouvriers qui en manquaient il y
a un an et domi.

Terminé, le canal Welland aura une
profondeur d'eau de 12 pieds, avec tous
les accessoires nécossaires pour la por-
toi- à 14 pieds, lorsque la chose pourra
se faire sans gêner la navigation.

La question est de savoir s'il est dé-
sirable pour le moment de débourser
$3,000,000 pour avoir une profondeur
de deux autres pieds, et nous ne devons
pas entreprondre cette dépense unique-
ment pour satisfaire le désir,-un désir
très louable, sans aucun doûte,- d'un
nombre considérable de personnes qui
sont intéressées dans l'exécution de
l'entreprise.

Celle-ci nous a déjà coûté énormé-
ment et elle a, dans les dernières an-
nées, considérablemen t augmenté notre
dette nationale. Aujourd'hui l'adminimis-
tration ne peut consacrer tout l'argent
public à l'exécution de ces travaux qui
ne sont pas nécossaires d'ici à plusieui-s
années, du moins à Kingston, car les
gros navires qui montent aux lacs d'en
haut déchargeront sans aucun doute à
Kingston, sans augmenter considérable-
ment le prix du transport jusqu'à la
mer. Dans tous les cas, cette augmen-
tation sera insignifiante comparée aux
avantages immenses que le pays reti-
rera des travaux nécessaires pour lais-
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ser des navires de 260 pieds de lon-
gueur descendre à Montréal.

Personne ne désire plus que moi que
les navires de cette classe puissent se
rendre jusqu'à la mer; mais la prudence
la plus ordinaire nous fait une loi d'exa-
miner si l'exécution de l'entreprise ne
nous entrainerait pas dans des embar-
ras sérieux, et elle nous commande de

?ne pas trop précipiter des travaux dont
nous pourrions peut-être nous dispenser
à l'aide d'améliorations qui nous évite-
raient la construction d'écluses et de
canaux dans certaines parties de la
rivière.

Quelques honorables députés ont
parlé de la " tâche facile " de préparer
le budget. L'honorable représentant
de York-Ouest se trompe, s'il croit qu'il
suffit d'inscrire des chiffres pour éva-
luer ce que coûteraient des excavations
sous l'eau, à partir de Prescott, un peu
on aval, jusqu'à Montréal.

On verra par les rapports de l'ingé-
nieur qu'il faudrait 81,500,000 pour
obtenir une profondeur de 12 pieds, in-
dépendam ment des écluses ; mais pour
avoir 14 pieds, il faudrait $5,000,000.
1Et la raison en est passablement évi-
dente.

Si nous tenons compte du protil du
fonds des lacs,-du lac St. Louis, p.r
exemple,-on remarquera que la terre
sous l'eau est une série d'ondulations,
et que le creusage consistera seulement
à couper une série d'élévations. Mais
si nous voulons une profondeur de 14
pieds, il faudra creuser une grande
partie du lac, de fait, pratiquer un canal
dans le lac.

De plus, nous ne savons pas exacte-
ment à quel endroit l'écluse sera pla-
cée. Dans quelques parties le sol qu'il
s'agit de creuser est extrêmement dur,
dans d'autres il y a des- rochers, et imi-
médiatement en amont des rapides des
Galops il y a un banc de roches consi-
dérable. Nous avons placé ici un re-
morqueur à mancelle, non pas simple-
ment pour enlever le schiste, les roches
et autres obstacles, mais pour tâcher
de savoir quels seraient les frais et ce
qu'il faudrait faire. Si les gros navires
pouvaient être remorqués plus haut
que cette partie dificile des rapides,
cela nous éviterait peut-être la cons-
truction du canal lui-mêmwe.

Les travaux du canal qui doivent
nous donner une profondeur de 12

pieds vont être poursuivis avec toute
diligence. Comme je l'ai dit il y a
un instant, le nouvel aqueduc est la
partie des travaux la plus difficile
qu'il s'agit de commencer. Il est pos-
sible de faire passer un navire dans le
canal Welland par l'ancien aqueduc;
niais l'espace est trop étroit pour y
faire passer un très gros navire, car un
navire qui remplirait tout l'espace
aurait le même effet qu'un barrage.

Quoique nous pourrions avoir la pro-
fondeur désirée en coupant le sommet
des ariches,-et il faudra probablement
en venir là,-il est devenu évident,
l'automne dernier, que le moyen le plus
expéditif d'établir la navigation par le
canal Welland serait de construire un
nouvel aqueduc.

La recommandation de l'ingénieur
est, d'abord, de pratiquer une section
qui, faisant un cercle autour <lu vieil
aqueduc, amènerait l'eau du niveau du
lac au côté est et en fournirait le volume
nécessaire, pendant que le navire -aurait
le même effet qu'un barrage.

Toutefois, nous avons décidé dce
construire un nouvel aqueduc d'une
profondeur de 14'pieds, ainsi qu'une
section plus grande, de façon que, ces
travaux terminés, le canal pourra tou-
jours recevoir les plus gros bâtimunts
qui naviguent sur les lacs.

Nous serons obligés de faire un
creusage de 16 pieds à Port Colborne
et aux rapides des Galops, afin d'y laisser
passer les navires d'un jaugeage de 14
pieds ; car il faut faire la part de l'eau
basse et de l'influence des vents souf-
flant dans une direction contraire à
celle du canal, et qui quelques fois di mi-
nuent de deux pieds la hauteur de
l'eau.

Il est nécessaire que les approches
soient plus profondes. L'entrée de
l'écluse de Port Colborno, dont le fond
est composé de roches dures, serait
dangereuse si l'on ne lai donnait pas
de profondeur; elle serait fatale au
navire qui tenterait de la passer à
l'eau basse.

Les travaux sont d'une nature si
vaste que ceux qui ne les ont pas vi-
sités peuvent diffic'ilement comprendre
la grandeur des obstacles à surmonter,
et je m'étonne que l'on ose dire que
les ingénieurs ne les ont pas poussés
avec toute l'activité qu'il était possible
d'y mettre.
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Il aurait été probablement possible de
faire un peu plus, mais nous n'en aurions
certainement pas retiré profit. Les

< peer ont ou à peine le temps
*. mier leur contrat, et, bien que

quelques-uns aient pu être en règle, il
était à peine possible pour la plupart
de terminer les travaux à l'époque fixée
par le gouvernement.

Nous faisons tout ce qu'il est possi-
ble de faire pour la construction des
canaux Lachine et Welland, bien qu'il
ne soit pas absolument nécessaire de
nous presser pour ce dernier. Nous
nous sommes hatés d'on donner les tra-
vaux à l'entreprise parce que nous
voulions profiter du bon marché do la
main-d'ouvre et donner de l'ouvrage à
un grand nombre d'ouvriers.

J'espère que la Chambre jugera les
choses au point de vue de la raison.
Loin d'éviter l'expression des opinions
à ce sujet, nous la demandons; mais
je suis persuadé que ce que nous avons
fait sera approuvé par tout le pays.

M. KIR1KPAT1IICK - L'honorable
premier ministre ne m'a pas compris,
s'il a cru que je voulais traiter cette
question à un autre point de vue que
celui des affaires.

Je me suis borné à signaler à la
Chambre le fait que le gouvernement
avait reçu des requêtes représentant
que les travaux n'étaient pas poussés
avec toute la célérité dsirable; et,
potIr montrer que cette opinion n'était
pas :eulement celle des adversaires du
ministère, j'ai cité le News de Ste.
Catherine, l'un de ses partisans.

Je ne me suis pas plaint des travaux
qui sont actuellement sous contrat ;
mais ce que j'ai voulu expliquer à la
Chambre, c'est qu'on avait dit,-et
l'honorable premier ministre l'a admis
-c'est que les parties les plus inipor-
tantes de ces canaux n'avaient pas en-
core été livrées à l'entrepriso. Je suis
heureux d'apprendre que le reste dos
travaux le sera bientôt.

M. BLAIN-Pour justifier l'attitude
prise par l'honorable prinier ministre
dans cette affaire, je dois dire que, dans
l'entrevue que la députation a eue avec
lui, il a été parfaitement entendu que
si la profondeurétait portée à 14 pieds,
les travaux ne pourraient pas être ter-
minés aussi tôt que si l'on s'en tenait à
une profondeur de 12 pieds. Je suis

M. MACKENziE.

convaincu qu'il vaudrait mieux atten-
dre encore, pour avoir une profondeur
de 14 pieds, plutôt que de nous conten-
ter de 12.

Mon but, en demandant la produc-
tion des documents, était de vérifier
l'exactitude du rapport, et non de trou-
ver à redire.

M. MACKENZIE-1l est impossible
de produire des documents qui puissent
permettre de vérifier les évaluations de
l'ingénieur. Ces évaluations sont ap-
proximatives; nous ne pouvonsvérifier
les quantités sans faire partout des
sondages et des explorations au moyen
d'instruments. En règle générale les
évalutions de M. Page ont toujours été
exactes. Celles qu'il a faites pour le
canal Welland sont indiscutables.

M. BLAIN-Puisque le gouverne-
ment n'a pas les données nécessaires
pour les documents que je demande, je
ne tiens pas à faire encourir de nou-
veaux Irais au pays. Si l'honorable
ministre le désire, je vais retirer ma
proposition.

M. MACKENZIE-Je nie demande
pas à l'honorable monsieur de retirer
sa motion. Nous pourrons peut-être
produire des renseignements intéres-
sants; du moims, jeferai pourle mieux.

Sir JOHN A. MACDONALD-Un
gouvernement ne doit jamais pro-
n;ettre des rapports qu'il n'est pas en
mesure de fournir. Bien qu'il soit en-
tendu que certains renseignements ne
peuvent pas être donnés, on oublie
cela par la suite, et le gouvernement
est tenu responsable de ce qu'il pro-
duit.

M. MACKENZIE - Le gouverne-
ment s'est toujours offr-cé d'éviter de
publier les évaluations de l'ingénieur,
car ce sont des documents confiden-
tiels. Bien que, dans le cas présent;
ces évaluations soient c.actes, du
moins d'après ce que nous pouvons en
juger par les explorations, elles ne sont
cependant g 'apl)lroximatives et ne
peuvent servir Ue guide aux entrepre-
neurs qui Ifiraient des soumissions pour
les travaux.

Proposition adoptée.
La Chambre s'ajourne

a 11.10.

[COMMUNES.] des Canaux.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 29 mars 1877.
L'orateur prend le fauteuil à 3 heures.

AJOURNEMENT DE PAQUES.

Rsolu-Que lorsque la Chambre s'a'ournera
aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu lundi,
le 2 avril, à 3 heures p.m.

RÉCEPTION DE RAPPORTS.

Résolu-Que l'époque fixée pour la réception
de rapports des comités permanents et spéciaux
sur bills privés soit prolongée d'une semaine.

TRANSFERT DE L'EMBRANCHEMENT DU
CHEMIN DE FER DE TRURO A PICTOU.

(BILL No. 82.)

(M. Mackenzie.)

M. MACKENZIE-Je propose la
troisième lecture do ce projet de loi.

M«. MITCHELL-Pendant que le bill
était devant le comité, j'ai fait con-
natre les objections que j'avais contre
son adoption tel qu'il est. Si j'avais pu
entrevoir la moindre chance de succès,
j'aurais proposé le rojet <le ce proj3t de
loi ; mais voyant que le ministère est
déridé a le faire adopter quand i même,
je nu % iux pas abuser du temps de la
Chambre avec une proposition de cotte
nature.

Toutefois, je ne propose pas que nous
nous désistions de cette propriété,
lorsque n ous savons qu'avant longte n ps
il nous faudra faire tous les ans les
déboursés considérables pour nous on
servir. C'est pourquoi, je propose
comme amendement:

" Que le bill ne soit pas maintenant lu la troi-
sime fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général, avec instruction que le comité ait le
pouvoir d'ajouter -, la clause 1 le proviso
suivant :

" Pourvu toujours que le droit absolu et
l'usage libre du dit chemin de fer, dans le but
de transporter du charbon et d'autres provi-
sions et matériaux nécessaires pour l'entretien
et L'exploitation de l'Intercolunial ou des autres
chemins de fer du gouvernement, soient réser-
vés en faveur du gouvernement du Canada."

Voici les raisons qui me portent à
proposer cet amendement :

L'embranchement est pour le che-
min de fer Intercolonial l'une des plus
importantes sources d'alimentation que
nous ayions : il n'y a pas en Canada,
sautf le Grand-Tronc, de chemins de
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fer qui puissent lui donner autant de
,tatie ou de profits que l'embranche-

ement de Truro et Picton. Il relie la
ville de Truro à l'Intercolonial, et il y
a, dans le voisinage de l'endroit où il
passe, d'immenses champs de houille
où l'lntercolonial s'approvisionne à
bon marché.

On sait que les grandes voies ferrées,
du moins à l'est de Kingston,-je pour-
rais même ajouter à l'est et à l'ouest de
Toronto,-cessent graduellement de se
servir du bois comme combustible, non
seulement parce qu'il coûte plus cher,
mais encore parce qu'il est plus dan-
gereux, à cause des étincelles qu'il
répand. Et l'on doit naturellement
supposer que le gouvernement veuille
conserver le contrôle d'un article sans
lequel les chemins de fer ne peuvent
fonctionner.

Dans la partie orientale de la Confé-
dération, il n'y a que trois grands
dépôts de houille; dans le comté de
Cumberland, à travers lequel passe
l'Intercolonial; dans le comté de Pictou,
où le chemin de fer en question se relie
à l'Intercolonial ; et le troisième dans
l'Ile du Cap-Breton, qu'il serait impos
sible d'utiliser naintenaut pour les
chemins de fer du gouvernement.

Le premier de ces dépôts est d'une
étendue restreinte, du moins telle qu'au-
jourd'hui développée, comparé à celui
de Pictou.

On aurait été porté à croire que le gou-
verneient voulait conserver sous son
contrôle cette ligne de chemin de fer et
empêcher le monopole de tomber entre
les mains de la compaîgnie minière de
Springhill ou de toute autre compagnie
du même genre. Le transfert aura
pratiquement pour effet de mettre le
gouvernement à la merci de la' compa-
gnie.

On me dira peut-être que le gouver-
nenient se réserve le droit d'.<jloiter
la ligne ; mais je ne crois pas qu e cette
section du bill soit aussi claire qu'elle
devrait l'ètre. de droit )Ourrait êtro
conféré par l'Acte général des chemins
de fer ; mais que eela soit ou ne soit pas,
je prétends que, comme la région de
Pictou alimente surtout les chemins de
fer du gouvernement de combusti ble, il
n'est pas à désirer que le seul enbran-
chement de 60 milles qui met l'inter-
colonial en communication avec ce
bassin de houille suit enlevé à son con-
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trôle. Il doit y rester pour l'avantnge de
la grande voie qui met les bords de l'Ai
tlantique en rapports avec l'intérieur.

En supposant mêio que le gouver-
nement ait les pouvoirs nécessaires
pour ihire circuler des clars -ur le che-
min, je prétends, en second lien, qu'il
ne fait pas preuve de sagesse, en se
mettant dans l'obligation de payer une
compagnie pour se servir d'une voie
dont il s'est dessaisi.

le gouvernement commet un suicide
on se débarrassant, sans aucun équiva-
lent, d'un chemin de for qui a coûté un
ou deux millions au Pays, comme nou-
velle compensation donnée à la Non-
volle-Ecosse.

Que fera-t-on ensuite?
sans doute mon honorable ami le

député de Westmoreland demandera
que la ligne de Frédéricton au Grand
Lac soit subventionnée par le don du
chemin de Shédiac à St. Jean; mon
honorable ami, le représentant de
Quieen's, N. B., fera aussi la même
demande: et pourquoi l'une ne serait-
elle pas accordée aussi bien que l'autre?
Non, je ne serais pas surpris de voir
mes honorables amis, les députés de
Queens, de Sunbury ou de Kent, demain-
der le chemin de Shédiac à St. Jean
pour aider à la constrtetion des lignes
qu'il est question d'établir dans leurs
comtés.

Or, la Chambre est-elle prête à user
de la même libéralité à leur égard ?
Comment pourrait-elle, comment le
gouvernement pourrait-il refuser une
demande aussi juste? je crois qu'une
pareille mesure rencontrerait, dans la
population du Nouveau-Brunswick, de
sérieuses objections.

Il est vrai que l'administration li
chemin <le for Intercolonial est satisfai-
saite. L'opinion publique est d'avis
que rtte entreprise est adliniiiistrée à
de trò< grandsfrais et non dans les in'é-
réts du pays; mais, tout déplorable q 'e
soit cet état de choses, je considôre qi:'i
est préférable que de voir passer le
chemin entre les mains d'une compa-
gnie privée, et les affaires du princi.aîl
centre commercial contrôlées par de.s
part iculiers qui ne sont pas justiciables
de l'opinion publique ni contrôlés par le
Pai leument.

En voyant le zèle avec lequel la
grande ma:îjorité des députés appuicît
le ministère, j'ai peu d'espoir de voir

M MITCHELL. .

ma résolution adoptée, quelles que soient
la justice et les bonnes raisons qu'elle
comporte et quel que soit le préjudice
que sa défaite pourrait causer aux inté-
rêts du pays. Mais, dussé-je être seul
de mon opinion, je veux connaître celle
de la Chambre sur cette question.

De plus, la compagnie ne peut nier
l'opportunité de la clause additionnelle
que je propose. Il peut être fort com-
mode pour Sir Hugh Allan, qui con-
trôle toute une mine et partie d'une
autre, ou pour d'autres capitalistes qui
ont des intérêts dans les houillères, de
s'emparer des meilleurs chemins de fer
du pays. Jamais aucune voie ferrée
ne donnera un aussi bon équivalent de
ses frais. Et cependant on veut s'en
défaire sans aucune compensation, et
il faudra dépenser tous les ans des som-
mes considérables pour transporter par
cette voie la houille destinée à l'Inter-
colonial.

Telles sont les considérations que
j'ai cru de mon devoir de présenter; je
laisse maintenant à la Chambre la res-
ponsabilité de la sanction de ce trans-
fert. Si ma motion est adoptée, elle
n'empêchera pas l'aecomplisse ment de
l'objet que l'on a en vue et ne fera pas
manquer à la foi jurée, car la transac-
tion est sujette à l'approbation du Par-
lement.

M. MACDONNELL - L'honorable
représentant de Northumberland avait
d'abord, l'autre soir, attaqué le bill dans
son entier; mais un des membres de
l'ancienne administration l'ayant in-
formé qu'il avait contribué à une réso-
lution semblable, il change de tactique
et attaque la résolution en flanc.

L'amendement qu'il propose n'a
qu'un but: le rejet du bill. Je me per-
mettrai d'insister sur un ou deux points
pour montrer l'inanité des arguments
qu'il a employés au soutien de sa
thèse.

il prétend que cet embranchement
est une source d'alimentation pour le
chemin de fer Irtercolonial; mais ne
sait-il pàs que le prolongement du che-
min à huit milles plus loin va toucher
à l'île du Cap Breton, dont la popula-
tion est d'environ un tiers de celle de
la Nouvelle-Ecosse, ainsi que le détroit
(e Canso, avec son grand commerce et
son industrie maritime.

Cet embranchement va augmenter,
plutôt que diminuer, le trafic du che-
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min de fer Intercolonial. La distance
qui sépare Truro des mines est d'à peu
près quarante milles, et non pas
soixante; et la voie ne servira que très-
rarement au transport de la houille de
Pictou à l'Intercolonial, vu l'existence
de la houille à Springhill.

Mais lors même qu'il en serait autre-
ment, serait-ce une raison suffisante
pour porter la Chambre à rejeter le bill
et pour empêcher le gouvernement
d'adopter une mesure qui à pour but
de développer la prospérité de toute la
Nouvelle-Ecosse, particulièrement de
cette partie do la province qui se trouve
à l'est du cheniin. De plus, il n'en
coûtera que très peu au gouvernement
pour- transporter par cette voie la
houille destinée à l'Intercolonial.

L'honorable préopinant prétend que
la population du Nouveau-Brunswick
s'opposerait à un transfert semblable;
mais sur ce point elle diffère beaucoup
de celle de la Nouvelle-Ecosse, qui est
unanimement en faveur de la mesure. Je
pense que tous les représentants de la
Nouvelle-Ecosse partagent cette opi-
nion ; par conséquent, l'argument de
l'honorable préopinant est faux.

J'espère bien que la Chambre va re-
jeter l'amendement.

M PE (Compton)-La modéra-
tion de l'amendement m'étonne.

La question qui nous occupe est
d'une extrême importance pour toute
la Confédération. Dans chaque pro-
vince, jo crois, il a été décidé que les
chemins de for provinciaux seraient
construits par les provinces elles-
mêmes. Si l'entreprise en question est
aussi importante qu'on le prétend, la
province l'exécutera. Si le bonus pro-
vincial de $8,000 par mille, outre un
octroi de terres considérable, ne suffit
pas, l'entreprise ne doit pas être exé-
cutée. Mais voici que l'on propose, de
plus, de céder l'embranchement <le
Truro et Pictou comme subvention
fédérale.

La province de Québec est obligée de
construire ses propres chemins de for,
et je ne vois pas pourquoi celle de la
Nouvelle-Ecosse recevrait des millions
pour l'aider à confectionner une voie
ferrée.

Il n'y a pas dans la Confédération (le
provinces qui aient été aussi favoriséus
que celle de la Nouvelle-Ecosse. Je
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dois avouer que cette affaire parait très
singulière, et le gouvernement doit
être pressé par une bien forte influence
pour se départir ainsi de sa politique.
Je proteste contre -sa décision, et je
voterai en faveur de l'amendement,
bien que je considère qu'il ne va pas
assez loin.

L'amendement de M. Mitchell est mis
aux voix et rejeté sur la division sui-
vante:

Benoit
Bernier
Blanchet
Bowell
Caron
Cimon
Colby
Costigan
Cuthbert
Daoust
Dewdney
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Haggart
Jones (Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Langevin

Co
Mes

Appleby
Archibald
Béchard
Bertram
Biggar
Blackburn
Blain
Blake
Borden
Borron
Bourassa
Bowman
Brouse
Brown
Bunster
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Casey
Charlton
Church
Cockburn
Coupal
Cunningham
Davies
Dawson
DeCosmos
DeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flynn

DRa:
sieurs
Lanthier
Little
Macdonald (Kingiton)
McDougall (Trois-Riv.
McKay (Colchester)
Macmillan
McCallum
McCarthy
McQuade
Mitchell
Iloffat
Monteith
Montplaisir
Palmer
Plumb
Pope (Compton)
Roy
Stephenson
Thompson (Caribou)
White (Hastings-Eat)
White (Rentrew-Nord)
Wright (Pontiac).-44.

NTBE :
sieurs
Huntington
Kerr
Killam
Kirk
Laflamme
Lajoie
Laurier
Macdonald (Toronto-

Centre.)
McDonald (Cap-Brcton
MacDonnell
Macdioustall (Elgin-Est)
McDongall (Renrrew.S.)
Mackenzie
McGraney
Mc(regor
Meintyre
M1cIsaac
McLeod
McNab
lUeicalfe
Mills
Norris
Oliver
Paterson
Perry
Pettes
Pouliot
Power
Ray
Richnird
ROss (Middlesex-Ouest)
Ryan
8catcherd
Short
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Galbraith
Gillies
Goudge
Greenway
Guthrie

Ha[r
Higinbotham
Holton
Hortun

Smith (Peel)
Smith (Westmoreland)
Thompson(Haldimand)
Trow
Tupper
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Young.-88.

Le bill est lu la troisiòme fois et
adopté sur division.

VIOLATIONS DE CONTRATS.-[BILL
No.' 66.]

(M. Blake.)

Les amendements faits à ce bill cin
comité général sont lus la premiòre et
la seconde fois et adoptés.

M. BLAK E-Je propose la troisième
lecture du bill.

M. WHITE (Renfrew-Nord) - Je
propose comme amendement:

" Que le bill ne soit pas lu maintenant la
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un
comité général, avec instruction de l'amender
en retranchant de la première section les mots
suivants: "toutes ces parties de sections 4, 5,
7, 9, 10 et Il de l'acte, chapitre 75 des Statuts
Refondus du Haut-Canada, intitulé: "Acte
concernant les maitres et les serviteurs."

Je me contenterai d'ajouter à ce que
j'ai déjà dit que l'amendement propo-é
par le ministrede la Jutie-que cette
disposition ne prenne pas effet avant le
ler mai 1878, afin de laisser à la légi s.
lature locale d'Ontario l'occasion d'a-
dopter une loi qui puisse faire dispa-
raître les objections que j'ai conre
cette disposition,- que cet amend.t -
ment, dis-je, ne garantit pas assez vir-
tuellement ce que je demande. C'est
pourquoi je tiens à faire enregisti er
mon protét.

L'amendement de M. White est re-
jeté sur division.

Le bill est lu la troisième fois et
adopté.

CoUR DE JURIDICTION MARITIME.-
[BILL No. 41.]

(ff. Blake.)

Lecture faite de l'ordre du jour coi-
portant que la Chambre se forme eil
cointé sur le bil (No. 41) pour étabi .r
une cour de juridieion maritime dans s
la province d'Ontario,-

M. POPE.

M. KIRKPATRICK-Je n'ai pas
l'intention de m'opposer au bill, ainsi
que plusieurs l'ont pensé. J'ai cru
devoir, dans des sessions précédentes,
proposer à l'examen de la Chambre
une résolution déclarant qu'il était dé-
sirable et opportun de donner hux ri-
vières de l'intérieur du Canada un
moyen plus prompt do recouvrer cer-
taines réclamations contre les navires.
Cette résolution ayant été adoptée,elle a
servi de base à une mesure que j'ai pré-
sentée durant plusieurs sessions consé-
cutives et qui a toujours été combattue
par l'honorable député de Châteauguay
(M. Holton) qui, en invoquant cer-
taines règles de la Chambre, a réussi à
la renverser.

Je dois féliciter l'honorable ministre
de la Justice d'avoir présenté cette loi
qui sera, je crois, reçue avec satisfac-
tion par une bonne partie de la popula-
tion d'Ontario, qui en tiendra certaine-
ment compte à l'administration.

Il ne saurait y avoir de doute que
dans une province comme Ontario, où
tant de marchands sont armateurs et
où tant de gens sont employés à la na.
vigation des rivières de l'intérieur,
cette question provoque un vif intérêt.
La mesure qui vient d'être prise, quoi-
que inusitée sous quelqucs rapports,-
celle d'établir une nouvelle cour et une
nouvelle série de lois,-aura d'excel-
lents résultats.

La loi qui vient d'être présentée, bien
que nouvelle en Canada, ne l'est pas au
sud des rivières qui traversent la pro-
vince d'Ontario. L'esprit de pénétra-
tion des Américains les a portés, il y a
quelques années, a décréter cette loi
que notre gouvernement nous propose
tardivement.

Bien que l'on puisse différer d'opi-
mon sur la nature du projet de loi qui
devrait être présenté, je crois qu'on
somme le ministère a bien fait d'en
proposer un qui, d'un seul coup, établit
dans la province d'Ontario les lois
maritimes telles qu'applicables aux
mers, au lieRl de présenter, comme dans
quelques-uns des Etats-Unis, différents
bills qui s'appliqi1ent à différents cas.
Il vaut mieux mettre les ainciennes lois
en vigueur, car nous pourrons tirer
parti des décisions qui seront données.

Bien que les procédures de cette cour
ne puissent pas être suivies comme
celles des autres tribunaux, elles seront
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d'un grand avantage, parce qu'il y a un
moyen de les mettre en vigueur et
parce que les gens dont les droits
seraient violés peuvent invoquer la
protection de la loi. Ce fait, connu,
amènera, dans bien des cas, le règle-
nient des réclamations hors de cour.

'ous ceux qui connaissent les villes
situées sur le bord du lac savent qu'il y
a eu grand nombre de cas, surtout dans
le cours des quelques années dernières,
où des marins qui, après avoir servi tout
l'été sur des navires, ont appris, à la
clôture de la navigation, que les arma-
tours étaient en faillite et les navires
hypothéqués, et que, par conséquent,
ils ne pouvaient recueillir le fruit de
leurs labeurs dle la saison.

Dans d'autres cas des capitalistes
ont nolisé les navires à des particuliers
ou à des maisons qui n'avaient pas do
fonds et auxquels les matelots ne pou-
vaient s'adresser pour recevoir leurs
gages.

Enfin, il y a des cas, où les gens qui
approvisionnent les navires, particu-
lièrement de bois et de charbon, n'ont
aucun recours pour obtenir leur dû.

Le bill s'applique aussi aux char.
pentiers de navire et aux ajusteurs de
machines à vapeur qui font des répa-
rations et qui travaillent sur des na-
vires hypothéqués.

Dans plusieurs cas, le bill offre le
remède désiré; le .ait que le remò le
existe empêchera bien souvent de
recourir aux tribunaux et a:: ènera l
s.olution des litiges.

Cependant, il y a encore les récla-
mations pour vivres et qui ne tombent
pas sous le coup du bill. Je crois qu'il
serait désirable qu'il y out un nantis-
soment pour les vivres fournies aux
navires, que les armateurs résident ou
non dans la province. La même
remarque s'applique à la construction,
au radoubage et à l'équipement des na-
vires.

Mais, d'après le bill tel qu'il est, ces
deux genres de réclamations ne consti-
tuent pas des nantissements sur le
navire. Il y a bien un nantissement
pour gages, pour remorquage, pour
sauvetage et pour pilotage; mais aucun
pour la fourniture des vivres, ou pour
la construction, l'équipement ou le
radoubage des navires dont les arma-
tours en tout ou en partie résident
dans la province.

Je serais trèq heureux si l'honorable
ministre de la Justice voulait bien
accepter un amendement dans ce sens.

Une autre concession que je prendrai
la liberté de signaler et qui, j'ai raison
de le croire, sera accordée, c'est celle
de limiter l'époque où les réclamations
auront cours.

Le projet de loi dont nous nous occu-
pons intéresse vivement les armateurs,
et plusieurs de ces derniers craignent
qu'on abuse des procédures de la cour,
assez pour leur faire tort et déprécier
leurs navires. Je ne crois pas que
leurs craintes soient fondées; niais,
afin d'empêcher leur iéalisation, je
suggère qu'on ajoute au bill une dispo-
sition qui limite à 90 jours la mise en
vigueur du nantissement,-c'est-à-dire
que si des procédures ou des mesures
ne sont pas prises dans les 90jours, la
disposition en question -n'aura aucun
effet. Cela permettra aux armateurs
do connaître, dans un espace de temps
raisonnable, les réclamations sur les-
quelles il y a des nantissements.

Il y a encore un autre point sur
lequel je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre de la Justice: les
diftérends qui peuvent s'élever entre
les armateurs au sujet de. la propriété,
de l'emploi ou des revenus des navires.

I peut se présenter des cas où il soit
nécessaire de recourir à l'adjudication.
Aujourd'hui, il n'y a dans Ontario,
aucun trIbunal qui ait juridiction dans
ces matières. Le niombre des navires
augmente tous les jours, ainsi que celui
des sociétés en commandite qui se for-
ment pour les exploiter, et il est diffi-
cile pour les tribunaux d'Ontario de
s'occuper des différends qui peuvent
s'élever entre les armateurs sur le
choix des patrons et sur d'autres ma-
tières du même genre. Il est à ma
connaissance que l'un des armateurs a
pris de force possession d'un navire et
gravement compromis la paix pu-
blique.

Quant aux navires enregistrés dans
la province de Québec,-et plusieurs de
ceux qui naviguent sur les lacs sont
enregistrés à Montréal,-le bill ne s'ap-
plique pas à eux. Aussi,je me permettrai
d'attirer sur ce point l'attention de
l'honorable ministre de la Justice.

M. PALMER-La question de juri-
diction du Parlement fédéral dans les
matières de navigation canadienne, au
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lieu du Parlement impérial, étant celle
dont je me suis plus particulièrement
occupé dans le cours de la dernière ses-
sion, il me sera sans doute permis de
faire ici quelques observations.

Je crains que nous en soyions venus
là, car si le Parlement a le pouvoir d'a-
dopter ce bill, on avouera que ma thèse
au sujet des pouvoirs du Parlement ea-
nadien en matiòres de navigation était
fondée.

Si le projet passe à l'état de loi, il
aura cet effet qu'un navire qui sera
venu en abordage avec un autre, s'il
tombe sous la juridiction de cette cour,
pourra être saisi et que les réclamations
pour dommages pourront se faire ici.

Cette juridiction que le bill propose
de conférer à Ontario, elle est exercée,
dans les provinces de l'Est, par les
cours de v.ice-amirauté qui appliquent
aussi les lois impériales aux navires de
ces provinces. A moins que les autori-
tés impériales ne concèdent au Canada le
même droit de législation dans Québec,
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse, je ne vois pas par quel prin-
eipe il pourrait être concédé a Ontario.
Le fait que lorsqu'un navire vient en
abordage avec un autre sur la côte sud
des lacs, la réclamation peut être faite
auxEtats-Unis, et qu'elle ne le peut pas
lorsque l'abordage a lieu de ce côté-ci,
offre suivant moi une grande anomalie.
Peu importe l'endroit où l'acte a été
commis et la dette encourue, que ce
soit dans les rivières de la Nouvelle-
Ecosse, de l'Alaska ou de l'Europe, du
moment que les navires tombent sous
la juridiction du tribunal, des procé-
dures peuvent être instituées si le bill
a force de loi, comme il devrait l'avoir.

Je regrette de n'avoir pas eu le loisir
de prendre connaissance de la corres-
pondance échangée entre le gouverne-
ment impérial et celui du Canada;
mais je prie l'honorable ministre de la
Justice d'examiner jusqu'à quel point
il est possible de demander au
gouvernement impérial d'accorder au
Parlement canadien le pouvoir de légi-
férer comme on veut le faire pour
Ontario, lorsque la législation du Par-
lement impérial s'étend à tous les
navires du Canada. C'est une anomalie
que le pays ne peut souffrir.

Le résultat d'un pareil état de choses
doit être de faire mettre en vigueur le
principe que les navires canadiens et

M. PALMER

les navires le toutes les nations dans le
Canada doivent être sujets aux lois du
Parlement fédéral. C'est une question
de haute importance pour ce pays, car
nous travaillons ainsi à préparer l'ave-
nir brillant qui, j'en suis sûr, est réservé
à ce pays.

Lorsque notre marine aura été sou-
mise à de bonnes lois maritimes, le
Canada deviendra l'une des plus grandes
puissances maritimes du monde. Quoi
qu'il advienne des autres industries, il
est certain qu'avec une sage législation
nous pouvons faire de notre marine
marchande l'une des industries les plus
importantes du Canada et du monde.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai
remarqué que le bill ne s'applique à
aucune partie des eaux du Bas-Canada.

M. BLAKFe-Le pouvoir de juridic-
tion existe, mais il n'est pas exercé à
cause des inconvénients qu'il offre.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
Commission de l'Amirauté doit s'ap-
pliquer seulement à ces parties de la
province de Québec qui relèvent de la
juridiction de la vice-amirauté, comme
c'est le cas pour l'Angleterre. La
Cour de Vice-Amirauté avait juridic-
tion exclusive dans les limites qui lui
étaient assignées. Le grand embarras
au sujet d'Ontario est qu'avant la pré.
sentation du bill actuel, beaucoup des
questions en litige tombaient sous la
juridiction des tribunaux locaux. Cette
mesure n'enlève pas aux cours d'Ontario
leur juridiction actuelle. Elles conser-
vent tous leurs pouvoirs, et un conflit
de juridiction pourrait s'élever. Des
actions pourraient être instituées dans
les deux cours.

La législature d'Ontario a le pouvoir
de rejeter beaucoup des questions qui
sont du domaine de cette cour. Si cer-
tains droits ont été donnés pour la
législature d'Ontario, cette cour doit
être saisie de ces cas.

Cette cour a été établie par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord qui
décrète que, nonobstant le pouvoir
donné aux différentes provinces au su-
jet de la juridiction criminelle, le Par-
lement général peut établir une cour
d'erreur et d'appel, puis des cours ad-
ditionnelles pour administrer les lois
du pays, mais non pas d'aucune pro-
vince.

J'espère que l'honorable ministre de
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la Justice, en préparant ce bill, a bien
examiné l'effet qu'il aurait sur les cours
dans Ontario.

M. BLAKE-Je ne suis pas le pre-
mier qui ait étudié cette question diffi-
cile. L'honorable ministre de la Jus-
tice qui était le chef du gouvernement
en 1869, a soumis un bill pour établir
une Cour Suprême et d'Echiquier, dans
laquelle se trouve la clau:e suivante,
qui est la 58e:

"La Cour Suprême aura et exercera aussi
juridiction exclusive dans les causes en ami-
rauté pour contrats et torts, et danslesactions
in rem et in p'ersonam auxquelles pourront
donner lieu la navigation et le commerce sur
les eaux navigables de la Puissance, aui-dessuts
de la limite oi se fait sentir la marée, ea-dcs
de la juridiction de toute cour actuelle de
vice-amirauté.".

Il n'y a pas de doute qu'il m'incombait
de prendre en considération les difli-
cultés mentionnées par le très hono.
rable député de Kingston, car le tròs
honorable député a rempli le même
devoir lorsqu'il a préparé et soumis au
Parlement la clause que je viens de

Le très honorable député n'a pui
arriver à cette conclusion qu'en pre-
nant pour principe que le pouvoir
législatif du Canada de régler les ques-
tions de marine, navigation, trafic et
commerce lui donnait le droit de passer
des lois qui comprenaient, en fait, toutes
les questions contenues *dans cette
clause.

De plus, le très honorable député
pr oposait d'enlever aux cours d'Onta.
rio leur juridiction dans tous les cas
auxquels s'appliquait le bill. Je suis
d'avis avec le très honorable député
que le Parlement fédéral peut priver ces
cours de leur juridiction locale. Mais
sachant que nos cours ordinaires
exercent une juridiction considérable,
utile, quoique imparfaite, dana beau-
coup de questions qui seraient du do-
maine de la cour de Vice-Amirauté, j'ai
cru qu'il valait mieux conserver aux
cours d'Ontario leur juridiction.

Je ne crois pas qu'il y aurait conflit
de juridiction, mais il y aurait juridic.
tion au même degré. Dans les cours
du Banc de la Reine, de Chancellerie
et de droit commun, il y a juridiction
au même degré, mais il ne surgit pas
de conflit, et si plus tard on veut
rendre exclusive cette juridiction que

l'on donne aujourd'hui au même degré,
cela pourra se faire.

Le droit de pétition in remn, le nou-
veau principe que l'on veut introduire,
comprend des cas d'une catégorie sur
lesquels les cours locales n'auraient
pas de juridiction, et dans lesquels il
ne saurait y avoir conflit de juridic-
tion.

Quant aux observations de l'hono-
rable député de St. Jean (M. Palmer),
je puis dire que je partage en grande
partie les vues exprimées par l'hono.
rable député au stujet de la juridiction
du Parlement. Sans cela, je ne propo'
serais pas l'adopt-ion de ce bill qui, je
l'espère, remplira les vues que nous
professois oit commun.

M. PALM EIR-Il ne saurait y avoir
de conflit de juridiction entre les cours,
car il y a jlridiction au même degré
dans le Nonvean l-Brunswi. lelk, et il n'y
surgit pas de difficulté de ce genre. Si
l'on admet de suite le principe que
nous avons le droit de prendre con-
naissance des abordages dle navires
sur les hautes mers, le Parlement
canadien peut assurément légiférer
suri ce sujet pour ce qui regarde ses
eaux, et donner juridiction à une cour
dans <le pareil cas.

Si le Parlement fédéral peut légiférer
sur cette question, il ne saurait y avoir
de bornes à son pouvoir législatif. Je
crois qu'il est possible pour le Canada
de créer une cour qui puisse adminis-
trer les lois d'une province eu particu-
lier. D'après l'acte d'Union, nous ne
pouvons établir aucune cour pour la-
quelle il nous frudrait créer une juri-
diction nouvelle, à moins que ce ne soit
pour administrer les lois du Parlement.

M. HOLTON-Ce serait beaucoup
(le présompLion de ma part,-présomp-
tion clontje ne me rendrai pas coupa-
ble,-si j'allis traiter les points théo-
riques que l'on a soulevés, mais il est
certains points qu'en homme pratique
je puis cependant aborder.

J'ai été beaucoup frappé par les ar-
gumnents de mon honorable ami le
député- de St. Jean, lorsqu'il a pris l5
parole pour la première fois au sujet
de la position anormale dans laq uelle
le bilI nous placerait. Le bill devrait,
je crois, comprendre toutes les côtes en
amont du golfe St. Laurent dans le
payé.
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Mais, s'il se présente des difficultés

pour obtenir cette juridiction, je ne
puis comprendre pourquoi l'on refuse-
rait de donner juridiction sur l'étendue
de terre depuis le Côteau du Lac jus-
qu'à «-Montréal. En effet, Montréal est
le port de la province d'Ontario; c'est.
le lieu de destination de tous les navires
qui tomberont probablement sous la
juridiction de cette cour de Vice-Ami-
rauté.

Voilà une grande anomalie que ce
bill tendra probablement à faire dispa-
raître. Le bill ne s'applique pas à
toute la région qu'il devrait embras-
ser; quoiqu'il est un premier pas dans
la bonne voie, il vaudrait peut-être
mieux ne pas l'avoir du tout.

M. MITC1E L-Je puis ajouter
quelques mots à l'appui des observa-
tions des honorables députés de St. Jean
et de Châteauguay. Depuis la ligne
provinciale jusqu'aux eaux, où se fait
sentir la marée, dans ou prés du voisi-
nage des Trois-Rivières, les rencontres
entre les navires sont nombreuses. La
plus grande partie du trafic du St. Lau-
rent passe entre Montréal et les Trois-
Rivières, et je crois que le bill devrait
donner à la province de Québec les
mêmes facilités que celles qu'il propose
d'accorder à Ontario. Je ne saurais
m'expliquer pourquoi on ne passe pas
une loi pour les eaux de l'intérieur, ou
pour quoi l'on veut soustraire à l'ap-
plication du bill une partie de ces eaux
de l'intérieur.

M. BLAKE-J'expliquerai cela en
comité.

M. KIRKPATRICK-J'atire l'at-
tention de l'honorable député de Ch£-
teauguay sur le fait que la juridiction
sera exercée, quel que soit le lieu où
surgit un cas.

M. HOLTON-Comme nous n'avons
pas de cour qui nous soit particulière,
cela ne fait pas de différence.

M. KIRKPATRICK-La juridiction
de la Cour de Vice-Amirauté de Qué-
bec, conformément aux décisions, s'é.
tend au-delà deu eaux où se fait sentir
la marée.

M. HOLTON-Mais si elle ne l'exerce
pas ?

M. KIRKPATRICK-Alors tout
doit être réglé par les cours d'Ontario.

M.aHOLTON

M. CARON-Je n'ai aucun doute
que la juridiction de la Cour de Vice-
Amirauté s'étende à toute la province
du Bas-Canada.

M. BLAIE-Il n'en était pas de
même auparavant, mais une loi récente
a donné cette juridiction.

La Chambre se forme en comité
sur le dit bill.

(En comité.>

Sir JOHN A. MACDONALD-J'at-
tire l'attention de l'honorable ministre
de la Justice sur la première clause de
l'acte. Je ne crois pas que la législa-
ture de ce pays puisse passer une loi
qui doive être administrée par la Cour
de Vice-Amirauté de Québec.

M. BLAXE-Je présume que non.
Sir JORN A. MACDONALD-La

Cour de Vice-Amirauté de Québec est
administrée par les mêmes lois qu'en
Angleterre.

M. BLAKE-Les statuts leur don-
nent aussi juridiction.

Sir JOHN A. MACDONALD-S'il
est bien vrai que la cour ne peut admi-.
nistrer aucune loi passée par ce Parle-
ment, mon honorable ami doit voir que
dans cette clause où il s'agit des droits
provenan t des cas de contrats ou résul-
tant de torts, le remède serait le même
que celui que l'on appliquerait dans
toute cour existante de Vice-Amirauté.

M. BLAKE-Mon but est de mettre
toute personne dont les navires fré-
quentent nos eaux de l'intérieur préci-
sément dans la même position qu'elle
occuperait s'il y avait une cour de Vice-
Amirauté ayant juridiction sur ces eaux.
Si l'on peut établir de nouveaux droits
maritimes et de nouveaux remèdes par
un acte du Parlement, nous pouvons
en conséquenca pourvoir à leur admi-
nistration par cette cour. Les pouvoirs
ainsi conferés seraient tout simplement
suppléumentaires.

Section 1 adoptée.
La section 2 est prise en considéra-

tion.
M. BLAKE-Je me propose de faire

quelques amendements. Après le mot
" sera" je désire insérer les mots " sera
une cour d'archives" afin d'établir-d'une
manière expresse que c'est une cour
d'archives.
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Je me propose aussi d'ajouter deux
paragraphes pour parer aux objections
soulevées par mon honorable ami le
député de Frontenac.

D'après les première et seconde réso-
litions, la cour ne pourrait pas décider
des cas relatifs à la propriété, à la des-
tination, à l'emploi et aux profits des
navires, enregistrés en dehors d'Ontario.
Le second paragraphe que j'ai l'inten-
tion d'insérer rendrait la loi applicable
aux navires enregistrés dans Québec et
qui fréquentent les eaux de l'intérieur.
Juridiction n'est pas donnée cependant
aux navires qfu ne fréquentent pas ces
eaux.

J'ai a lopté le troisième paragraphe
avec une certaine hésitation. Elle a
trait à l'époque où le droit de saisie
cesserait.

Comme le savent les honorables
députés, d'après le droit maritime, il
n'y a pas d'époque fixe où doit cesser le
droit de saisie. C'est au juge qu'il
appartient de décider si on a fait toute
la diligence voulue.

La paragraphe comporte qu'aucun
droit ou remède in rem donné par cet
acte ne sera mis en vigueur contre
aucun acheteur ou créancier hypothé-
caire d'un navire, à moins que ce ne
soit dans les trente jours qui suivront
l'époque à laquelle cessera le droit de
saisie, mais cela n'empêche pas la cour
de décider si l'on a procédé ou non
avec toute la diligence voulue.

M. WOOD-On a laissé de côté dans
ce bill un item très important. Beau-
coup de personnes qui fournissent :les
provisions à des navires n'ont aucune
hypothèque sur les navires mêmes, et
il leur faut poursuivre leurs proprié-
taires dans les cours civiles. Je crois
que ces personnes devraient avoir le
même droit de saisie sur un navire
qu'un charpentier sur une maison.

M. BLARE-Quant à l'étendue des
hypothèques maritimes, la loi contient
les mêmes dispositions que celles qui
sont en vigueur dans le monde entier.
Je crois que le comité sera d'avis avec
moi qu'en introduisant une loi pour
établir des hypothèques nouvelles
inconnues jusqu'à présent, nous ne
devrions pas adopter une loi plus
sévère que celle qui régit le reste du
monde commercial.

Plus tard, si l'oa croit désirable, dans

l'intérêt des propriétaires de navires et
des fournisseurs, d'établir l'hypothèque
dont on a parlé, la chose sera facile
alors. Je n'aimerais pas à proposer
maintenant une nouvelle hypothèque
qui pourrait beaucoup entraver les
transactions des propriétaires de na-
vires, et qui ne serait sanctionnée par
aucune loi maritime dans le monde, et
certainement pas par celle de l'Angle-
terre.

M. PALME R-J'approuve pleine-
ment le principe de l'amendement stn-
géré par l'honorable député de Fronto-
nac et introduit par le ministre de la
Justice. Il y a une chose à laquelle on
n'a pas songé, toutefois, en parlant des
hypothèques. Si une hypothèque exis-
tait et que le navire se trouvât dans la
juridiction des Cours de Vice-Ami-
rauté des provinces maritimes, elle
serait mise en vigueur, mais non pas
dans cette cour.

K. BLIAK E-En fait, les navires
d'Ontario ne relèvent pas des cours de
Vice-Amirauté dans les provinces mari-
times.

M. PALMER-Il y a une certaine
catégorie de navires qu'on ne peut at-
teindre.

M. BLAKE-Sans doute que la chose
est impossible.

M. KIIRKPATRICK-Je remercie
le ministre de la Justice d'avoir adopté
mon amendement. Je crois que quatre-
vingt-dix jours forment la meilleure
période de temps pour la durée d'une
hypothèque. Je n'appréhende nulle-
ment des inconvénients du genre de
ceux qui ont été signalés par l'hono-
rable député de St. Jean (M. Palmer).
Les navires d'Ontario ne font pas le
trafic ou ne tombent pas sous la juri-
diction de la Cour de Vice-Amirauté de
la province de Québec. Quant aux
navires de long cours, il est presque
impossible de fixer une période'en par-
ticulier, mais les circonstances sont
bien différentes pour ce qui concerne
les navires qui fréquentent nos eaux
de l'intérieur, leur voyage étant de
courte durée.

Section adoptée.
M. MITCHELL - Je ne saurais

approuver le système des estimateurs,
qui offre beaucoup d'inconvénients. Je
crois que l'on simplifierait beaucoup
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les procédures dans ces cours, si l'on
adoptait la méthode de nommer des
arbitres, tout comme dans les cours
ordinaires.

M. BL AK E-Le système de nommer
des estimateurs est avantageux. Le
juge peut les sommer de comparaître
quand il le juge nécessaire.

M. MITCHELL - Le système ne
fonctionne pas bien, c'est ce que j'ai
pu constater dans l'expérience que j'ai
des cours d'amirauté. Les estimateurs
n'ont pas beaucoup le responsabilité;
ils siégent avec le juge, et ils ne peu-
vent pas subir d'interrogatoire ou de
contre-interrogatoire, à l'instar des
arbitres dans les cours civiles. J'ai eu
à payer bien cher l'expérience que j'ai
acquise, et je crois que l'on devrait
renoncer à ce système.

Sir JOHN A. MACDONAILD-Si je
comprends bien la chose, le juge n'est
pas lié par le rapport de l'estinateur,
qui lui est tout simplement soumis pour
son information. Le système actuel
des estimateurs est infiniment préfé-
rable à celui de nommer des arbitres
pour l'occasion. -Nous savons à quoi
nous en tenir sur ce point. Des ingé-
nieurs, des architectes et autres sont
appelés en témoignage de part et
d'autre, et ils donnent des dépositions
sous serment contradictoires, tandis
que les estimatears sont des officiers
de la cour, choisis à la discrétion du
juge, qui n'ont aucun intérêt dans les
causes en litige.

M. CARON-Comme avocat prati-
quant devant la Cour d'Amirauté, je
verrais abolir avec regret le système
des estimateurs. Ces derniers sont
d'une grande utilité, et je n'ai jamais
entendu les commerçants porter plainte
contre eux.

M. MITCHELL- Si mon honorable
ami le-député de Kingston trouve que
les services des estimateurs sont si pré-
cieux, pourquoi n'a-t-il pas empl~oyé
son influence pour utiliser leurs ser-
vices en guise des arbitres dans les
autres cours ?

Le système des arbitres a très bien
fonctionné et a donné satisfaction.

J'ai beaucoup d'expérience dans ces
cas, et je suis d'avis que l'on devrait
employer les arbitres afin qu'ils puis-
sent être interrogés sous serment.

M. MITCHELL.

M. PALMER-J'approuve en grande
partie ce qui a dit l'honorable député
de Northumberland. Les estimateurs
ne sont nullement employés dans ma
province. Ils remplissent sous certain
rapport les fonctions de jurés dans les
cours de diroit commun. Je laisse au
ministre de la Justice le soin de
décider si l'on ne devrait pas changer
le système. Les estimateurs ont des
opinions particulières sur ce qui aurait
dû être fait, et comme l'avocat de la
cause en litige ne les connaît pas, il ne
peut pas les appuyer par des témoi-
gnages. Ces messieurs donnent rare-
ment de raisons pour justifier leurs
opinions, et les juges du Conseil Privé,
lorsque appel est interjeté devant leur
tribunal, disent constamment: " Nous
ne savons pas précisément ce qui s'est
passé, mais les estimateurs étaient des
hommes compétents, et ils ont pu voir
quelque chose que nous ne comprenons
pas." De cette façon, l'appel n'a pas
chance de succès.

C'est là la manière de voir en An-
gleterre. Il vaut mieux que les choses
se fassent ouvertement et franchement.
J'avoue que j'ai été beaucoup frappé
des idées pratiques do l'honorable dé-
puté de Northumberland. Si on lais-
sait toute la responsabilité au juge, les
résultats, somme toute, seraient certai-
nement plus satisfaisants.

Il est ordonné que le bill, tel qu'a-
mondé, soit rapporté.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté.

BILL POUR LE PAIEMENT DE LA MILICE
ACTIVE.

La Chambre se forme en comité'pour
prendre on considération la résolution
suivante:

Qu'il est opportun d'établir des dispositions
pour le paiement du coût du transport de la
milice active, quand elle est appelée au secours
du pouvoir civil, et aussi de décréter que les
dépenses causées par le dit appel de la milice
active pour aider le pouvoir civil, dans cer-
tains cas, puissent être payées en tout ou en
partie ou remboursées à même le fonds à être
créé par le Parlement du Canada.

(En Comité.)

M. BLAKE-La résolution a un
double effet.

La municipalité peut être appelée à
payer la milice on vertu <le la lai ac-
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tuelle, qui déclare que la milice pourra
être appelée sous les armes par l'auto-
rité locale dans un cas d'émeute ou de
trouble qu'elle serait impuissante à ré-
primer.

Une municipalité peut prélever un
certain taux prescrit par la loi; elle
peut être aussi appelée à payer une
somme raisonnable aux officiers pour
leur logement, si on n'a pas pourvu
au logement ; mais on n a pris au-
cune mesure pour le paiement du trans-
port, quoique la loi autorise la muni-i-
palité à appeler la milice sous les armes
en aucun temps.

S'il est essentiel que l'on donne de
plus grands pouvoirs pour appeler la
milice sous les armes à un certain point
il n'est pas raisonnable qu'il ne soit pas
pourvu au paiement du transport. La
rapidité des mouvements est esentielle,
et, si la milice est appelée sous les
armes, comme cela a eu lieu récem-
ment de Toronto à Belleville, et qu'elle
soit transportée par chemin de fer, il
est évident que la municipalité qui a
appelé lesmiliciens devrait aussi payer
leur transport.

La seconde clause du bill prescrit que
dans certains cas les frais de transport
seront payés par le Canada. Elle a
expressément pour but de pourvoir à
des cas de la nature de celui qui est
survenu récemment, alors qu'un convoi
de chemin de fer transportant des
malles, traversa une municipalité, et
fut arrêté par une émeute ou des
troubles qui empêchaient le transport
des malles-troubles que. la municipa-
lité ne pouvait seule réprimer, vu qu'ils
n'étaient pas d'une nature purement
locale. Je ne veux pas, par cette clause,
attaquer le principe qu'une municipa-
lité doit payer les dépenses de la milice
qu'elle appelle sous les armes.

Lorsque les pièces seront produites
an sujet de la grève du Grand-Tronc,
on verra qu'il s'est présenté deux cas
où des municipalités ont demandé à la
compagnie, en réponse à l'appel de la
milice sous les armes, de payer les
frais de ce service.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
bill comprend-t-il les cas où le gouver-
nement proviùcial appellera la milice
sous les armes ?

M. BLAKE-Non. Il importera de

discuter toute la question lorsque je
proposerai la seconde lecture du bill.

«Résolution adoptée,et ordonné qu'elle
soit rapportée.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Résolution rapportée, lue pour la

première et la seconde fois, puis
adoptée.

M. BLAKE-J'introduis un bill (No.
112) pour le paiement de la milice ac-
tive, quand elle est appelée dans cer-
tains cas à venir en aide au pouvoir
civil.

Bill lu pour la première fois.
L'Orateur quitte le fauteuil à six

heures.

SÉANCE DU SOIR.

BILL POUR SUPPRIMER LE JEU SUR CER-
TAINES VOIES DE TRANSPORT
PUBLIQUES.-[BILL No. 56.]

Les amendements faits par le Sénat
an dit bill pris en considération, et bill
amendé de nouveau.

BILL CONCERNANT LE TRAVAIL DES
DÉTENU EN DEHORS DES PRISONS.-

[BILL NO. 94.]
(M. Blake.)

M. BLAKE-Depuis quelque temps
il m'a été fait des représentations d[e
différentes sources quant à l'opportunité
de permettre, dans certaines circons-
tances, l'emploi des détenus en dehors
des murs des prisons, et l'honorable
député de Toronto-Ouest a même intro-
duit un bill à ce sujet à la dernière ses-
sion. J'éprouvais beaucoup d'hésitation
alors-et même jusqu'à tout dernière-
ment-à présenter quelque mesure
dans ce sens, mais les difficul tés étaient
si grandes que j'ai cru que l'on devait
faire quelque effort pour y obvier.

A Ontario, dans tous les cas, la con-
damnation aux travaux forcés n'est
qu'une farce. C'est à peine si l'on a
pris quelque mesure pour le travail
forcé dans les prisons ordinaires. Les
détenus restent dans l'oisiveté, et il n'y
a aucun moyen de mettre en vigueur
les sentences.

L'embarras est que les prisons sont
généralement situées dans les villes, et
quelquefois au centre même des villes.
Le travail auquel on se propose d'em-
ployer les prisonniers est le travail sur
les rues publiques ou en présence du
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public, et saufs pour les criminels en-
durcis, il y a quelque chose de dégra-
dant dans le cas d'un prisonnier ainsi
employé en présence des hommes libres
du pays.

Je ne crois pas qu'un travail de ce
genre ait pour effet de produire des
résultats aussi bons pour le prisonnier
que celui que je voudrais encourager
autant que possible, c'est-à-dire le tra-
vail sur une ferme ou quelque chose de
semblable, qui se ferait plus à la cam-
pagne. Toutefois, les représentations
qui me sont parvenues des conseils de
comtés ont été très pressantes, et tout
en croyant que cette mesure aura un
effet comparativement faible et nulle-
ment en rapport avec ce que l'on en
attend, je pense devoir cependant l'intro-
duire.

Une grande partie des personnes que
l'on désire employer en dehors des
murs sont emprisonnées pour violations
des lois provinciales et pour premières
offenses. Ce bill ne propose pas natu-
rellement d'employer des detenus en
dehors des prisons, à moins qu'ils ne
soient condamnés pour violation de la
loi criminelle du Canada, et il limite la
permission à une personne condamnée
à l'emprisonnement pour la seconde
fois, après une condamnation préalable
pour violation de la loi canadienne ou
provinciale.

Le Parlement a déjà adopté l'esprit
de cette proposition. Il y a quelques
années, après l'établissement de la pri-
son centrale, pour confirmer un acte de
la législature locale d'Ontario, un acte
a été passé par ce .Parlement auto-
risant l'emploi des prisonniers en
dehors des murs. Une grande partie
des dispositions de ce bill ont été
empruntées à un projet de loi de l'hono-
rable député de Kingston sur le sujet.

Bill la pour la seconde fois.
BILL POUR SUPPRIMER LES PARIS ET LA

VENTE DE POULES [BILL NO. 95.J
(M. Blake.)

M. THOMPSON (Cari bou)-Je crois
que certaines dispositions de ce bill
sont fort sévères et qu'elles ne pourront
être mises en vigueur. Si un homme
fait un pari et qu'il l'enregistre dans
son livre de paris, il pourra être empri-
sonné pendant un an et payer une
amende de 81,000. Le ministre de la
Justice peut n'être pas un parieur, et je

M. BLAi]!

n'en suis pas un non plus, mais chacun
doit savoir qu'à n'importe quelle course
de chevaux, à pieds, ou de chaloupes,
des paris sont faits jusqu'à un certain
point, et quand bien même ce ne serait
que trente sous ou une piastre, cet
acte inflige une amende de 81,000. Voilà
ce qui s'appelle rétrograder, revenir
au temps des lois du Connecticut, alors
que des personnes étaient passibles
d'une amende pour avoir violé la loi
morale. Si le ministre (le la Justice ne
propose pas des amendements en
comité, je proposerai· le renvoi du bill
à six mois.

M. BLAKE-L'honorable député ne
m'a pas encore persuadé. Je suis sus-
ceptible, cependant, d'être convaincu.

SirJOHN A. MACDONALD-Beau-
coup pourront l'être en vertu de ce
bill.

M. BLAKE-L'acte ne s'applique
pas aux personnes qui ont payé l'ar-
gent à celui qui a gagné la course on
au propriétaire du cheval. J'ai assez
de respect pour le sport de la course
des chevaux pour ne pas proposer
l'adoption de la loi extrême passée dans
la législature de l'un des principaux
Etats, qui semble s'opposer à ce qu'un
pari soit payé à l'heureux concurrent
ou au propriétaire du cheval; mais la
loi anglaise contient une disposition
semblable à celle de ce bill. Le but de
la loi est d'empêcher qu'il ne soit fait
et enregistré de paris sur les courses
par des personnes qui ne sont pas les
propriétaires des chevaux.

Sir JOHN A. MAC DONALD-Nous
avons passé une loi, hier, rendant pas-
sible d'une amende de $100, ou de trois
mois d'emprisonnement, toute personne
qui entrave la circulation d'un chemin
de fer; puis on va emprisonner pour
un an ou frapper d'une amende de
$1,000 une personne qui a fait un pari.

M. BLAKE-Le bill s'attaque su-
tout à la vente des poules. Une per-
sonne m'a informé l'autre jour qu'il
était passé $30,000 entre les mains
d'un vendeur de poules à la dernière
élection. Si la spéculation est si profi-
table, on ne saurait faire autrement
que d'imposer une très forte amende.
Une loi récemment passée dans les
Etats porte l'emprisonnement à deux
ans et l'amende à $1,000. Je crois qu'il
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vaut mieux laisser la chose à la discré-
tion du juge.

M. POPE (Compton)-Je crois que
les dispositions de ce bill sont dérai-
sonnables, et que mon honorable ami,
s'i! vit encore dix ans, s'apercevra que
le peuple se moque de la loi,

Bill lu pour la seconde fois.

BILL AMENDANT L'ACTE DES POSTES.-
[BILL NO. 96.]

(M. Blake.)

M. BLAKE-Ce bill a été discuté
jusqu'à un certain point à l'avance, et
je ne crois pas devoir occuper le temps
de la Chambre par de plus longues
explications.

L'acte est amendé dans le but de
parer à des cas eomme ceux qui sont
survenus dernièrement.

Bill lu pour la seconde fois.
La Chambre se forme en comité sur

le dit bill.

(En Comité.)

Section I.
M. BOWELL-L'honorable ministre

de la Justice a interprété l'acte comme
ne s'appliquant pas aux chemins de
for. Si, dans le transport des malles
dans les districts ruraux, il arrive que
la voie publique est obstruée et qu'il
faille passer à travers les champs, l'acte
s'appliquerait-il à un cas de ce genre?

M. BLAKE-L'obstruction de la
voie dans ce cas serait causée par l'acte
de Dieu qui aurait fait éclater la tem-
pête do neige.

M. BOWELL - Mais je parle de
l'obstruction de la voie quant au trans-
port des malles.

M. BLAKE-Qui empêcherait la cir-
culation de la malle ?

M. BOWELL - Qui l'empêche de
circuler ici ?

M. BLAKE-On n'a pas pourvu à
ce cas.

M. BOWELL-Il n'est pas question
non plus du chemin de fer dans l'acte.
Que ce soit à cause de votre mauvais
entendement ou du mien, je ne puis me
faire comprendre. Vous avez introduit
ce bill pour insérer les mots " chemin de
fer " qui ne se trouvent pas dans l'acte,
et j'ai signalé un cas où lu circulation
pourra être entravée à la campagne.

M. BLAKE-On n'a pas pourvu à
ce cas, et je ne partage pas l'opinion
de l'honorable député qu'on devrait y
pourvoir. En tous cas, je n'ai pas l'in-
tention de demander qu'ily soit pourvu.

M. BOWELL -Que la chose soit
désirable ou non, il appartient à l'ho-
norable ministre de la Justice de pren-
dre la chose en considération, mais le
cas que j'ai signalé n'est pas impro-
bable. Il est possible qu'un futur
ministre de la Justice établisse une
disposition de ce genre.

Section adoptée.
Ordonné que le bill soit rapporté.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.

BILL CONCERNANT LA FALSIFICATION
DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES> BOIS-

SONS ET DROUUES.-[BILL No. 86.]

(M. Laflamme.)

M. LAFLAMME-'acte originaire
statuait contre l'adultération par l'in-
troduction de substances étrangères, et
l'amendement a pour but d'obvier à
bien des cas où l'adultération provient
de l'absence de l'élément principal.

Bill la pour la seconde fois.
La Chambre se forme en comité géné-

ral pour prendre en considération le
dit bill.

(En Comité.)

Ordonné que le bill soit rapporté.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.

BILL AMENDAET Té 'ACTE DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR.-[BILL NO. 91.]

(M. Laflamme.)

M. LAFLAMME-L'objet de l'amen-
dement est d'empêcher la distillation
illicite, et défend la fabrication ou l'im-
portation d'alambics sans une licence.

Bill lu la seconde fois.

BILL CONCERNANT LES PÉAGES DANS LE
HAVRE DE MONTRÉAL.-[BILL NO. 90.]

(M. Smith, Westmoreland.)
Bill la pour la seconde fois, pris en

considération en comité géréral, la la
troisième fois et passé.
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BILL CONCERNANT L'INCORPORATION DES
COMPAGNIES A FONDS SOCIAL.-

[BILL No. 67.] .

(M. Cartwright.)

La Chambre se forme en comité
général pour prendre en considération
le bill (No. 67), amendant la loi concer-
n ant l'incorporation de compagnies à
fqnds social par lettres-patentes.

(En Comité.)

Section 4.
M. JONES-(Leeds.-Sud)-Je crois

qu'avis devrait être donné à cet égard
dans les journaux locaux aussi bien que
dans la Gazette du Canada.

M. CARTWRIGHT - Si je ne fais
pas erreur, semblable avis doit être
publié dans la Gazette d'Ontario.

M. JONES---Je crois que fort pou do
personnes lisent la Gazette du Canada.
Il serait bon de donner un mois d'avis
dans les journaux locaux.

M. BLAKE-Je ne crois pas que
cela sera nécessaire.

Section adoptée.
Section 94 prise en considération.
M. YOJNG---L'honorable ministre

des Finances a-t-il pris quelque décision
au sujet des clauses qui ont été rayées
du bill privé en comité, au sujet de
la fusion des compagnies ? Mon
impression est que le comité était favo-
rable à l'insertion de ces clauses, mais
on étaitd'avis que si on ne pouvait pas
en admettre l'insertion dans l'acte
général, elles ne devaient pas non plus
être insérées dans un bill privé. Je ne
puis voir d'objection à la chose pour
dos raisons publiques. Les clauses ont
été rédigées avec beaucoup de soin.

M. JONES (Leeds-Sud)-Potirquoi
ces clauses n'ont-elles pas été soumises
au comité des banques et du com-
merce ?

M. YOUNG-Elles ont été intro-
duites dans un bill pirivé. Je ne crois
pas qu'il y ait d'ob 1ection pour des rai-
sons publiques à la fusion do ces con-
pagnies, si l'on pose certaines restrie-
lions.

M. CARTWRIGHT - Les clauses
ont été soumises apròs que ce bill eût
été adopté en comité. Elles déclaraient

M. LAPLmrme

que l'on prendrait des précautions
semblables à celles qui ont trait, à
la fusion de deux banques. Des assem-
blées spéciales doivent être tenues,
avis doivent être donné, et les action-
naires des corporations respectives
devaient consentir à la convention.
D'autres précautions sont aussi indi.-
quées.

Je ne suispas disposé à les combattre
en principe. Il existe probablement un
plus grand nombre de compagnics que
celui qui est nécessaire aux besoins du
pays. Il se peut qu'il soit avantageux
de donner ces pouvoirs. Il doit être
fait l'une ou l'autre chose: ces clauses
devraient ou être insérées provisoire-
ment dans le bill, ou bien recevoir
plus ample considération à la troisième
lecture, ou bien il devrait en être donné
avis comme étant des amendements qui
seront proposés à la troisième lecture.

M. BLAKE-Ces clauses devraient
être rédigées de façon à concorder avec
toutes les autres dispositions concer-
nant les autres réformes proposées. Si
mon honorable ami veut bien en donner
avis, il sera probablement possible de
les insérer lors de la troisième lecture
du bill.

M. YOUNG-C'est ce que je vais
faire. Le président du comité semble
être d'avis que les clauses conviennent
bien à la nature générale du bill, et je
suis de cette opinion

Section adoptée.
Ordonné que le bill, tel qu'amendé,

soit rapporté.
L'Orateur reprond le fauteuil.
Bill rapporté.
Amendements lus pour la première

et la seconde fois et adoptés.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
LES TERRITOIRES DU NO tD-UEsT.-

[BILL NO. 74.]

(lM. Mills )

Bill lu la seconde fois.
La Chambre se forme on comité gé-

néral pour prendre en considération le
dit bill.

,(En Comité.)

M. MILLS-Je propose d'amender
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la secnde section en ajoutant le para-
graphe suivant:

" Le Gouverneur-Général en Conseil pourra,
au besoin, nommer un administratbur qui rem-
plira les fonctions de lieutenant-gouverneur
durant l'absence, la maladie on autre incapa-
cité de ce dernier."

Ces mots sont pris de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord.

Amendement adopté.
Ordonné que le bill, tel qu'amendé,

soit rapporté.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporte.
Amendements lus pour la premire

et la seconde fois et adoptés.
La Chambre s'ajourne à

onze heures et demie.

CIIAMBIRE DES COMMUNES.

Lundi, 2 avril 18?l.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

BILL CONCERNANT LE DIVORCE DE MAR-
TIHA JEMIMA HAWKSIIAW HOLIWELL

[BILL NO. 93.]

(M. 'aneron.)

La Chambre se forme en comité gé-
néral pour prendro ci considération le
bill (No. 93) pour faire droit à Martha
Jemima Hawkshaw ioliwell.

(Eu Comité.)

Ordonné que le bill soit rapporté.
L'Orateur reprend le tuteuil.
Bill rapporté.

COMPAGNIE NATIONALE DE PLACEMENTs.

-LBILL NU. 97.)
(x. Blain.)

Bill lu pour la seconde fois.

ÉCOLE DE NAVIUATION DE QUÉBEC.

M. BLANCHET-En l'absence de
M. .Roy, je dé.sire savoir si c'est l'in-
tention du gouvernement de pourvoir
en tout ou en partie aux frais d'entre-
tien de l'école de navigation établie
récemment dans le port de Québeu par
le gouvernement local de la province

de Québec pour l'instruction des jeunes
marins.

M. SMITR (Westmoreland) - Ce
n'est pas l'intention du gouvernement.

QUAI DU VILLAGE SAINT-PLACIDE,
RIVIÈRE DES OUTAOUAIS,

M. DAOUST-Je fais motion pour
obtenir copie de la correspondance
échangée en 1875, entre le gouverne-
ment et B. 3. Bertrand et autres per-
sonnes, de la paroisse de St. Placide,
dans le comté des Deux-Montagnes, et
de tous documents qui ont pa être
adressés au département des Travaux
Publics durant la même année, concer-
nant certains travaux à faire sur la
rivière des Outaouais, près du quai
construit vis-à-vis le dit village de St.
Placide.

Une pétition au sujet de cette amé-
lioration a été envoyée au gouverne-
ment, en 1875, signée par un grand
nombre de personnes. Je désire atti-
rer l'attention du gouvernement sur ce
point, car je crois qu'il est fort désirable
que l'on accède à cette demande. Cette
requète est aussi signée par le capitaine
Shepherd, qui est bien connu sur la
rivière des Outaouais. Si cette amé
lioration devait être coûteuse, je ne
demanderais pas qu'elle soit mise à
exécution ; mais elle ne pourra en.
traîner au plus qu'une dépense de
quelques centaines de piastres. Il suf.
firait d'approfondir la rivière à ce point
de deux ou trois pieds pour les besoins
de la navigation.

Saint-Placide, Sainte-Scholastique,
Saint-Augustin et autres paroisses avoi-
sinantes expédient une grande quantité
de céréales à ce quai pour en charger
les bateaux qui fréquentent l'endroit,
et il est désirable, dans l'intérêt de la
navigation, que l'on fasse cette amélio-
ration.

Par une réponse datée du 1er août
1875, à une lettre demandant si la péti-
tion présentée par le capitaine Shepherd
avait été prise en considération, je
vois que le gouvernement a alors
déclaré que cette amélioration n'avait
pas encore été ordonnée. Mais il n'était
pas dit que le gouvernement n'avait
pas l'intention de rien faire. Dans
une autre lettre datée du 7 septembre
1875, en réponse à une communication
demandant l'usage d'un dragueur, le
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gouvernement déclara qu'il ne pourrait
accéder à cette demande vu qu'il
n'avait pas de bàtiment de ce genre à
sa disposition. J'espère qu'à la pro-
(.' ni tsession le gouvernement trou-

tU iMoyen de se procurer des dra-
gueurs et de faire exécuter ces travaux
qui sont faciles et si peu coûteux. J'es-
)ère qu'il sera pourvu à la chose dans

le budget supplémentaire, et que le gou-
vernement s'enquerra du capitaine
Shepherd et autres personnes si la
chose est désirable. J'aimerais à savoir
si l'on pourra accéder à la demande des
pétitionnaires.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas d'ob-
jection à la motion. Je ne puis rien
(ire en ce moment à ce sujet, ni donner
des raisons pour ou contre l'approfon-
dissement de cette partie en particulier
de la rivière des Outaouais, mentionnée
par l'honorable député. J'examinerai
toutefois les rapports et autres pièces
de l'ingénieur, et je m'assurerai si cette
amélioration est bien une de celles pour
lesquelles le gouvernement serait justi-
fiable de demander un crédit.

M. DAOUST-Dans ce cas, je retire
na proposition.

Avec la permission de -la Chambre,
la motion est retirée.

BUREAU DE POSTE DE LA PAROISsE DE
ST. AUGUSTIN.

M. DAOUST-Je fais motion pour
obtemir copie de tous documents et cor-
respondance ayant rapport à la nomi-
nation d'un nouveau maître de poste
pour la paroisse de St. Augustin, comté
des Deu-Montagnes, et au change-
ment de local du bureau de poste de la
dite paroisse, durant l'année 1875.

Je regrette d'être obligé de blâmer
la conduite du gouvernement à ce sujet.
un notaire, M. Paquet, agissait depuis
quelque temps comme maître de poste
dans cette paroisse, puis fut remplae
par un marchand, qui lui avait servi
d'assistant maître de noste, et qui habi-
tait la maison occupée par M. Paquet.

Plus tard, M. Paquet vendit sa
propriété, et M. Ouellette, l'acquéreur,
devint assistant maitre de poste. Ce
monsieur agit comme tel pendant six
ou sept ans, donnant pleine satisfaction
au public et à M. Ring, l'inspecteur des
bureaux de poste.

M. DAousT

En 1875, la santé de M. Paquet s'af-
faiblissant beaucoup, ce dernier voulut
résigner et il recommanda pour le
remplacer comme maître de poste l'un
de ses amis politiques. Cela fait, les
habitants de la paroisse, au nombre de
120 ou 130 au moins, signèrent une
pétition, demandant que M. Ouellette
fût nommé maître de poste, et cette
pétition fut envoyée au département
des Postes. ils exprimaient aussi le
désir que le bureau restât dans l'ancien
local, qui était très central et servait à
cette fin depuis trente ans. .

Au mois de décembre 1875, les habi-
tants de la paroisse s'aperçurent, toute-
fois, qu'un épicier arrivé récemment
dans l'endroit se préparait à agir
comme maître de poste. Aucune ré-
ponse ne fut faite à la pétition, mais,
le 31 mars, M. Paquet écrivit à M.
Ouellette l'informant que M. Desjardins
était nommé maître de poste. Aucune
autre raison n'a pu justifier cette nomi-
nation que celle de vouloir favoriser
un ami politique, au détriment d'un
adversaire.

Je désire savoir quelle influence on
a exercé sur le gouvernement pour l'a-
mener à agir ainsi. La requête on
question a été signée par (les citoyens
appartenant aux deux partis politiques
et à différentes nationalités.

Je ne puis comprendre pourquoi le
gouvernement n'a pas accordé une
requête si juste on elle-même.

M. MILLS-Il n'y a pas d'objection
à l'adoption de cette motion. Il sem-
ble que le maître de poste précédent
avait résigné au mois die janvier 1876,
et que M. Desjardins fut nommé pour
le remplacer le 4 février 1876. Une pé-
tition en faveur de la nomination de M.
Ouellette fut envoyée au département,
mais M. Desjardins fut recommandé
au ministre des Postes, qui le crut plus
compétent.

Je crois savoir que le lieu où était
situé le bureau de poste n'était pas
très populeux, et que l'emplacement
du bureau de poste actuel n'est pas
éloigné de plus de cent verges de l'an-
cieu.

L'honoraible député fait erreur en
supposant que le gouvernement est
tenu de nommer toute personne à qui
un maître de poste aura transféré ses
affaires, ou qui aura été nommé pour
agir comme assistant. C'est au gouver-
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nement qu'il appartient de faire la
nomination et c'est sur lui que retombe
en conséquence la responsabilité.

M. DAOUST -Il se peut que le bu-
reau de poste actuel ne soit éloigné
que de quelques centaines de verges
·de l'ancien. Là, toutefois, n'est pas la
question. L'emplacement du bureau
actuel n'est toutefois pas aussi central
que l'ancien.

Je désire tavoir pourquoi on n'a pas
tenu compte d'une pétition signée par
environ deux cents personnes. Si M.
Globensky, mon prédécesseur, eût re-
commandé la dernière nomination, je
n'aurais rien dit à cet égard. On ne
demande que simple justice. M. Ouel-
lette a agi comme assistant pendant bien
des années et a occupé le seul lieu qui
convenait pour un bureau de poste; je
désire connaître, en conséquence, la
raison de la conduite du gouvernement
dans cette affaire.

Motion adoptée.

ACHAT DE TERRES DANS L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. PERRY-Je fais motion pour
obtenir copie de toutes les pièces mon-
trant quelle somme a été payée par le
gouvernement du Canada pour l'achat
de terrains dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard jusqu'à cette date, con-
formément aux termes de l'Union.

Motion adoptée.

LE MAITRE DE POSTE DE NÉRIPIS. -

M. PALMER--En l'absence de M.
Domville, je fais motion pour obtenir
copie de tous documents, rapports et
correspondance relatifs à la destitu-
tion de J. Murray .Nase, maître de.
poste de Néripis, comté de Kings, N.-
B., avec la pétition des habitants du
district y relative.

Motion adoptée.

NOMINAT1ON DE MAITRES DE HAVRE

AUX PORTS DE QUÉBEC.

M. LANTHIER-En l'absence de
M. Gili, je fais motion pour obtenir
production d'un rapport indiquant les
noms , et dates. de- nomination* de
maîtres de havre à Sorel, St. Jean,
Trois-Rivières et Lachine, dans la pro-
vince de Québec, ainsi qu'un compte

es

détaillé de tous les droits perçus par
les dits maîtres de havre, depuis le 15
avril 1875 jusqu'à cette date, en vertu
de la 38e Victoria, chapitre 30, amen-
dant la 37e Victoria, chapitre 34, avec
les noms des navires sur lesquels ces
droits ont été prélevés dans chaque
année, et les noms des maîtres de ces
batiments.

Motion adoptée.

MALT SORTI DE L'ENTREPôT.

M. lROCHESTER-Je fais motion
pour obtenir un état mensuel du malt
sorti des entrepôts, chaque mois, depuis
le 1er juillet 1876 jusqu'au 28 février
1877.

Certains rapports ont circulé com-
portant que tout ne s'est pas passé
comme cela aurait dû se faire au sujet
de l'augmentation du droit sur le malt,
et mon but en demandant la production
de ce rapport est de connaitre la.
quantité de malt sortie de l'entrepôt
chaque mois pendant l'année. On a dit
qu'il avait été insinué à certains amis
qu'il n'était pas bon d'avoir une trop
forte quantité de malt en entrepôt, et
qu'en conséquence il était sorti de l'en-
trepôt dans le dernier mois une quan-
tite de malt beaucoup plus considérable
que pendant les dix ou onze mois de
l'année. Les faiseurs de drèche ont un
magasin d'entrepôt, privilége donné
par le gouvernement, mais il y en a un
certain nombre qui ne tiennent pas de
magasin, mais qui paient pour le malt,
à fur et mesure qu'ils en prennent une
certaine quantité.

La résolution augmentant le droit
a été passé le 20 au matin, mais le
droit a été perçu depuis le 15. Je sais
11u' on donnera pour excuse que la pre-
mière moitié du mois était payable le
15, mais je ne crois pas que le gouver-
nement soit justifiable d'imposer le
droit depuis le 15, quand la loi ne de-
vrait être mise en vigueur que le 20.

Je ne veux pas dire que la rumeur
est bien fondée, mais l'état dont je de-
mande la production indiquera la quan-
tité de malt sorti de l'entrepôt durant
chaque mois de l' année.

M. MACKENZIE-L'honorable -dé
puté a déclaré qu'il ignorait si la ru-
meur était bien ou mal fondée, mais il.
ne lui appartenait nullement de-donner
cours a une rumeur s'il ne pouvait
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pasprouver qu'elle était bien fondée. havres intérieur et extérieur, et com-
Si l'ionorable député ou toute personne bler probablement l'une des crevasses
agigant pour lui ose eorroborer une
pareille assertion, il veu ra bientôt dans
quelle position seront mises d'autres 850,00 pour ces travaux préliminaires
-personnes qui ont mis en circulation des pour qu is produisent de bons résul-
rumeurs à ce sujet. tats. Ces travaux présentent des diffi-

M. cutés que les ingénieurs du gouverne-
en mentionnant cette rumeur, de dé- me surnent iffcment.
-clarer que je ne l'appuyais pas. Je l'ai Le g en a amie le0,000
simplement signalée comme rumeur.

Motion adoptée. de. Malpèque, qui est situé plus à l'est,
et lorsque les améliorations projetées

HAVRE DE CASCUMPEC. seront mises à exécution sur la baie
Saint-Pierre, encore plus à l'est, -la

*M. PERRY-Je fais motion pur rive nord aura suffisamment de facilités
-obtenir copie du rapport sur l'amélio- de mouillage, et des navires tirant 10 à
ration du havre de Cascumpec, Ile du .14 pieds pourront avoir accès à Cas-
Prince-Edoard, préparé .par H. F. Juepeqr
Perley, écuier, I. C., en 1874. L'im-
p.ortwce de ce havre à l'extrémité faire quelque chose à l'avenir pour
-ouest de la province est telle, qu'à rendre ce havre lus accessible et pour
l'époque le la Confédération, l'atten- en accroître l'importance. Je crains
tion du département des Travaux qu'il ne soit guèrepossibledese mettre

Publcs ft atiréed'un manèreà l'oeuvre cette année, car toute sommePu.b)licb fut attirée d'une manière
:sérieuse sur ce sujet, et qu'un ingéni.eur peu considérable que l'on dépenserait

fat i en1874our xamier 'ildans ce but le ser-ait on pure perte, et
fut envoyé n 1874 pour examiner s'ile montant nécessaire est si considé-
,était possible d'améliorer le havre. • Il
y. a environ quarante ans, il y avait 18 rable que je n'oserais pas demander

pies <eaudan lehave, aisunemaintenant à la Chambre de voter unpieds d'eau dans le havre, mais t une
nouvello brèche eut pour effet de semblable montant.
réduilre la sprofondeur à 10 pieds. On motion adoptée.
.a' Ait ,.croire sans peine. à la popula.
tion, ,que le département prendrait PLSE US E S
.cette çàffaire on considération de, bonne A URS.

ure.hrs cette session, Mais je constateom
.qui'il:n'est.pas pourvu à cette améliora- M.tni PO: O-efi oinpu
tibn dans, le budget. .d es orenases

A la dernière session, gn z'informa, b néa e éetrséie

fait e.paurnlame d ued iu

quand J'attirai l'attention sur cette e t d u ur

i5000 dour ces e trvu prlmiaie

question, que le gouvernement n'était laqisition du distit pKourlascour
pas alors, eis pduiset de bauos -rs
-de uveax travaux. Pre t2a. Un état du coùt du dit bs fi-tt

entde somonten depiuis;

e.ouverement a fecé81,0

.,J'aicom uri tieep I pest ne ' Unaétat des sommes perçues parsseQpipr, qur, le t les taxes et les licences imposées Su le
-vaux, fblics sera .en 'mp resue t? r dit district pour le fond'des btiieset

eprison u'au 30 juin de ailié
d4e oUnétat des sommes payées sur

t14 piedspotreuàr aoexeqution a s -
l:pél.orl5gé.é S~.. 99kr 9e lis débentures et intérêts,- démnoh-

Jtrant combiqu' il restede 'ssles dites
~M. M.ACK ENZ-IE -Le' ,ixèoes de' jdé,bentures, si aucune Somme. est encore

mùandées seront piîoditites,,"iéfles he ;duè ;ý"si'~ combien" il it'été per-çulde,
font que donner une idée' 'kiéi~led plWùe''motndes- 'dites ý-dében-

fair qea epul que hoseà 'aenrou

la nature.de ce. havre,dontj*r6enndis chtu' avre puantceilte
la grande iemportance.'n On varrer lp'inm.por c J
dant par le rapport que l'one cou qu'le sie guèresl dese 1iancett re
très ieéu 'de chose,. à pare er le oi pas peésent. "Jairqi-ué ~
If. 'JILÂcàuzl'v cette panropnietin, et tout ce que je eux

pe cnsdéabequ londéena t
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dire, c'est que le gouvernement ne
possède aucune des pièces qui toner-
nent la prison ou le palais de sticède
Kamouraska ou toute autre prison' fu
Bas-Can'aàa. Mais je ne doute pas
qu'on puisse prendre des mesures pour
obtenir une grande partie , sinon
toutes, des irrtbrmations demandées,
que le gouvernemert s'efforcera de
faire recueillir pour l'honorable dé-
puté.

M. POULIOT-Je suis satisfait de
cette déclaration.

Motion adoptée.

BRISE-LAMES À LA POINTE ESCUM[NAC.

M. PALME R-En l'absence de M.
MITCHELL, je fais motion pour obtenir
copie des pétitions, documents et
correspondances échangées avec le
gouvernement ou aucun de ses départe-
ments par les habitants du comté de
Northumberland, dans la province du
Nouveau-Brunswick, relativement à la
nécessité de la construction , d'un brise-
lames pour la protection des pêcheries
du côté est de la Wointe Escuminac.

Je crois que l'honorable député de
Northumberland a fait cette motion à
cause des dangers auxquels sont expo-
sés les pêcheurs sur la côte est du
Nouveau.Brunswick et le golfe. Saint-
Laurent. Beaucoup de petits bâti-
màents sont employés à la pêche à
l'entour de la pointe Escuminac, et bon
rinombre de personnes perdent la vie
tous les ans par suite de tempêtes fré-
quentes et violentes. Il est donc im-
portant que le gouvernement construise
un brise-lames pour la protection des
pêcheurs.

Motion adoptée.

STATIONS DE SAUVETAGE DANS LA
COLoMBIE-BRITANNIQÙTE.

M. DECOSMOS-Je propose:
', Qu'il est désirable d'établir des stations de

salvetage: sur la côte ouest de l'Ile de'Vancou-
ver, gui l'île de la Reine Charlotte:etséor la
terre ferme de la Colombiet-Britannique, 'an
nord %ly fort Rupert, pour secourir les marins
naufrages et les mettre à l'abri dèà at'taqúes
miurtrères des Sauvagds."

T'attiré l'attention du gouvernement -

surune affaire de haute imjohtance, nne
s0àement -pdar hotre pjpulaptiouç mais'
enco6 ibir celle des iEtats-rié, dont

6es

les navires traversent le Pacifique.
Tout le long de la côte ouest de l'île
Vancouvér il n'y a 'qu'un poste de
traite, et qu'un seul missionnaire, un
prêtre catholique. De petits bateaux
font de temps à autre le. cabotage.

La côte est' habitée par un grand
nombre de Sauvages barbares qui mas-
sacrent les équipages des navires nau-
fragés. Leur dernier acte de cruauté
a été le meurtre d'un 'missionnaire.
Cet état de chose existe' dens une
grande mesure sur les îles Charlotte,
dont les Indiens, à part un petit nombre
qui ont subi l'influence de la civilisa-
tion, sont aussi barbares que ceux qui
fréquentent la côte nôrd-ouest.

A l'appui de cette 'assertion, je vais
lire ce que publiait le Colonist de Vie-
toria, il y a un an à peu près, au sujet
d'un steamer américain qui voyageait
entre Portland, Orégon, et l'Alaska,
transportant les malles des Etats-Unis:

" Le steamer l George S. Wright" a été as-
seilli par une violente tempête, les lames de la
mer étant aussi hautes que des montagnes, en
traversant le détroit'de la Reine Charlotte. Le
navire tenta de suivre la route ordinaire, mais
une lame immense jetée sur le navire réussit à
en eteindre les feux. La chaudière fit explo.
sion immédiatement et le steamer coula, fond
eh très peu de temps. Dans l'intervalle on
descendit les chaloupes à la mer, mais à une
exception près, toutes furent englouties dans
l'abime. La. chaloupe qui renfermait quinze
blancs et le sauvage Wakena atteignit sûrement
l'une des deux petites 'Iles rondes situées dans
le détroit.de la:Reine. Charlette. A la tombée
de la nuit ils allumprent un feu, puis s'abandon-
nèrent au sommeiL Ce feu attira l'attention
d'une bande der Sauvages Wakena qui, de con-
cert avec leur compatriote échappé au nau-
frage, coupèrent la gorge aux blancs alors
plongés dans le sommeil, mutilant leu~rs corps
d'une façon épouviantable, puis les jetant
ensuite à l'eau.. Ce massacre eut lieu tout près
du rivage qui reçut- les débris du navire nau-
fragé."

Je crois que le gouvernement de-
vrait faire quelque chose en nommant
des agents parmi les Sauvages le, long
de la côte, qui empêcherfient. les In-
diens de commettre des actes sem-
blables, et qui feraient tout en leur
pouvoir pour sauver la vie'des marihs
nauf'ragés' sur la côte.
On' piùa dire' qu'il incombe au

gouavernement provincial de s'occuper
de'cela ; mais, on- petit difficilement
s'attendre que Ie goivernement 'local,
avec un revenu' aussi limité, puise
no'mmer des magistrats et des agents,
puk leur payer dea salaires assez e vés
pour les ,deerminer À demeurer au
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milieu des Indiens. Cette tdcbe in-
combe au ministère de l'Intérieur.

Quoique la Colombie-Britannique ne
soit que depuis six ans dans la Confé-
dération, il n'y a eu que deux agents
nommés par le gouvernement fédéral,
dont un à Victoria et l'autre à New
Westminster. On a pu dépenser une
somme considérable d'argent parmi les
Indiens de la Colombie-Britannique,
laquelle a été dépensée judicieusement,
je crois, mais les Sauvages étant trai-
tés comme les protégés du gouverne-
ment, on pourrait faire beaucoup de
bien en nommant des agents parmi les
tribus sur la côte.

Le gouvernement des Etats-Unis a
pris en considération l'idée de nommer
des agents le long de leurs côtes de-
puis San Francisco, parcours de*¡50
milles.

Je suis d'avis qu'il devrait y avoir
réciprocité dans cette affaire, et que,
comme ce gouvernement protège notre
commerce, nous devons en faire autant
pour ce qui les concerne.

M. MACKENZIE-Je présume que
le but de l'honorable député était tout
simplement d'attirer I'attention du
gouvernement sur le sujet. Tout en
admettant que le sujet est excessive-
ment important, je ne crois pas que la
Chambre devrait être appelée à passer
une semblable résolution avant de
connaître les renseignements que le
gouvernement devrait obtenir afin de
pouvoir baser sa politique en consé-
quence.

J'avais déjà remarqué le rapport que
l'honorable député nous a la d'un jour-
mal de Victoria, et d'autres renseigne-
ments du même genre ont été -fournis
de temps à autre au gouvernement;
dans un cqs même on a dû dépêcher
l'un des navires de Sa Majesté le long
de la côte à cause dés mauvais traite-
ments qu'un équipage avait reçus.

Le gouvernement prendra sans doute
en considération toutes représentations
que l'honorable député ou toute autre
personne pourrait faire sur l'opportu-
nité de certaines mesures pour la
protection de la'vie et' de la propriété
dans cette partie du pays. Je me
contenterai e dire' que le gouverne-
ment examinera ce qu'il y a de mieux
à'faire, mais, qu'il n'est pas en mesure
dé rien preciser encore à ce sujet.

M. DECOSNOS

M. DECOSMOS-Je demande la
permission de retirer cette résolution,
dans l'espoir que le gouvernement
donnera la considération voulue à cetté
question.

Motion retirée, de l'assentigment de
la Chambre.

CAISSE D'LPARGNE DU BUREAU DE
POSTE DE DUNDAS.

M. BAIN-Je fais motion pour obte-
nir copie des pièces et de la corres-
pondance concernant la perte subie
par les dé posants dans la caisse
d'épargnes du bureau de poste :de
Dundas, par la fuite et le détournement
du ci-devant maître de poste, M. Thorn-
ton, au mois d'avril dernier.

L'individu en question a quitté sou-
dainement Dundas à la fin du mois d'a-
vril dernier. L'une des déposants dans
la succursale de la caisse d'épargne du
bureau do poste ayant éprouvé quelque
difficulté pour retirer l'argent qu'elle
avait déposé, elle écrivit au gouverne-
ment pour att*rer son attention à cet
égard. Le département des Postes en-
voya l'inspecteur pour s'assurer de la
cause de cette difficulté. Je ne veux
pas blamer l'inspecteur de ce qu'il n'a
pas immédiatement arrêté M. Thorn-
ton, pour la raison qu'il ne semblait y
avoir alors qu'un seul petit item défec-
tueux, que le maître de poste disait
pouvoir expliquer d'une façon satisfai-
sante dès qu'il irait à son bureau; il
était alors chez lui retenu par une in-
disposition.

L'inspecteur prit la parole d'hon-
neur du maître de poste à ce sujet; et
quitta les lieux peu de temps après.
Le maître de poste crut désirable de
prendre la fuite aussitôt après; et on
p résume qu'il s'est réfugié aux Etats-
Unis. Une investigation de ses affaires
montra que, s'il avait administré avec
soin les afaires ordinaires du bureau
de poste, il existait des découverts con-
sidérables, lors'que l'on compara les.
livrets des déposants avec les livres.
officiels.

Le maître de poste avait apparem-
ment fait un examen soigneux de la,
position sociale des déposants, puis
avait choisi parmi ses victimes ceux
qui avaient peu ou pas de connaissance
des'affaires. Un ti ès bon nombre, 'il.
.le savait, ne pouvaient ni lire ni écrire,
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et ignoraient qu'il fat nécessaire de se
eonformer aux règlements imposés par
le département des Postes pour la secu-
rité des déposants.

Voici la manière dont il agissait.
En recevant des dépôts de ceux qu'il
fraudait, il inscrivait les montants
exacts dans leurs livrets, y appo-
sant le timbre du bureau de poste
et la date conformément aux règle-
ments, mais il n'envoyait pas au dépar-
tement un relevé exact du montant
ainsi déposé,. choisissant les dépôts faits
par des personnes illettrées qui avaient
pleine confiance en lui, vu qu'il avait
été maître do poste pendant bien des
années et gérant local de la banque
d'Ontario. De plus, le maître de poste
était un homme bien connu et respecté
dans la localité, un homme agréable
sous tous les rapports.

Il est dit au règlement que si les
déposants ne reçoivent pas, dans les
dix jours, une reconnaissance du dépar-
te.nent des Postes à Ottawa pour le
montant de leur dépôt, ils doivent alors
s'adresser au ministre des Postes pour
connaître la cause du délai.

Ce cas est, je crois, le premier de ce
genre qui soit survenu depuis l'établis-
sement des caisses d'épargnes des
Postes, et cela fait voir qu'un homme
habile et peu scrupuleux s'est servi
du règlement même que l'on avait
adopté pour la protection dos déposants
de façon à pouvoir exercer, je crois, un
système de dilapidation pendant bien
des années.

Je connais personnellement quelques-
uns de ceux qui ont en des dépôts au
bureau de poste pendant deux ou trois
ans; ils ont transmis leurs livrets de
dépôt au maître de poste une fois l'an
pour faire computer l'intérêt comme
cela doit se faire ; après un laps de
deux. à trois semaines il les remet-
tait aux déposants, leur assurant
que les livrets avaient été envoyés à
Ottawa, qu'il avait reçu l'intérêt voulu,gui-leur était remis, puis que le tout
etait correct. Le maître de poste
remettait ensuite les livrets aux per-
sonnes, souvent en leur présence, les

'mettant sous enveloppe et les cache-
tant, leur disant que tout était bien
jusqu'à la même date l'année suivante,
de sorte que les intéressés n'avaient

-ainsi aucun soupçon sur ses agisse-
ments.
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Il y a un cas pénible entre autres.
Une personne demeurant tout près de
chez moi avait un frère malade en Ca-
lifornie qui désirait revenir au Canada
pour améliorer sa santé. Cette per-
sonne, qui ne pouvait ni lire ni écrire,
se rendit chez le maître de poste et lui
donna $100, que ce dernier promit de
faire tenir à son frère, lui faisant payer,
en outre, le coat du mandat sur la
poste; mais M. Thornton empocha
l'argent et ne l'envoya pas. L'individu
en question s'étonnait de ne pas rece-
voir de nouvelles de son frère, mais il
espérait toujours le voir revenir. Près
d'un an s'écoula avant que le fait lui
fût connu, et lorsqu'il put envoyer une
autre somme d'argent à son frère,
celui-ci qui était malade ne put revenir
au pays et mourut le long d la route.

Après avoir fait l'examen de la liste
des déposants, j'ai constaté que le mon-
tant total de la malversation est de
87,000 à $8,000, et que sur cinquante-
huit déposants, il n'y avait pas moins
de trente-deux femmes, dont un grand
nombre sont des veuves, qui avaient
naturellement beaucoup de confiance
dans un officier qui jouissait d'une
bonne réputation et qui occupait une
position officielle.

Quoique ces déposants ne se soient
pas conformés aux règlements particu-
liers qui ont été incontestablement éta-
blis pour leur protection, je suis d'avis
que si jamais il y a en un cas où des
individus avaient des titres à la bien-
veillante considération du gouverne-
ment, c'est bien le cas actuel. L'argent
ainsi dérobé était le fruit des épargnes
péniblement gagnées par ceux qui
n'étaient pas en mesure de se défendre;
s'ils eussent été des hommes d'affaires,
je n'aurais aucune sympathie pour
eux. M:ais ils n'avaient aucune con-
naissance des exigences de la loi, et je
suis d'avis que le gouvernemer.t pou-
vait fort -bien, en conséquence, aban
donner les règles ordinaires pour faire
face aux réclamations pressantes de
ces pauvres femmes.

Dans ces circonstances, j'attire l'at-
tention de la Chambre sur cette affaire,
non pas pour jeter du blâme sur le gou-
vernement,, car j'ai été- fort courtoise-
.ment traité par le ministire des Postes
lorsque je lui ai fait des représentations
à ce sujet, mais ,simplement parce que
je crois que je me dois à moi-même et
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aux intéressés d'exposer leurs malheurs,
et. de démontrer' 4e les règlements
mème établis dans le but dé mettre les
dé'posants, à' l'alri de tous risques,
peuvent très-bien servir à priver cette
mallieureuse classe de déposante-les
illettrés-de la protection pour )aquelle
cette branche en 'partiiéhlierdusystème
dis bureaux de poste a été établi.

A-'ee sujet, il me semble que .si les
intéressés avaiebt fait des affaires 'avec
la caisse 'd'éparge' d'une banque, et
qu'ils eussent agi commé' ils l'ont
fait avec M. Thornton, qu'ils eussent
déposé de l'argent et reçu la reconnais-
sance ordinaire, les actionnaires, dans
le cas de malversation de la part d'un
officier, auraient été tenus responsables
du paiement de ces réclamations, non-
'seulement au plein montant de leurs
actions, mais pour un montant addi-
tionnel égal.

Dans des circonstances aussi excep-
tionnelles, les dé'osapts, dont j'ai sou-
iis les droits à la Chambr'e, ont des

titres très sérieux à la favorable consi-
dération du gouvernemnent, -et j'espère
que.justice leur' sera faite.

,,M. MILLS-Le gouvernement ne'
peut laisser adopter cotte motion.
L'affaire est encore sous la considéra-
tiqn du ministre des Postes, et il est
impossible .de produire les pièces.
L'honorable député pourra cependant
obtenir un état des pertes, s'il le désire.

M. BAIN-Je ne veux pas mettre
le gouvernement dans une position
embarrassante. Grace à la courtoisie du'
ministre des Postes, j'ai pu obtenir une'
liste des noms des individus et un état

.de'leurs pertes. Dans ces-circonstances,
je demande à la- Chainbre la permis-
sion de retirer la motion.
· Motion retirée de l'assentiment de la

Chanibi'e.

MAîTRE DE POSTE DU VILLAGE
D'ERIN.

M. ORTON-Je propose qu'il émane,
un ordre de. la Chambre-pour copie de'
la correspondance et des pièces ayant
trait à la: destitution de M. Wrm.'
Cornock comme maître 'de poste du
village d'Erin,' comté de Wellington.

Il paraît que M. eoinúdk à qui est
dû l'etàblisseèrnnt'd'un' bureau de poste.
au village d'Erin,' il y a 35 ans, a tou-

M. BAIN

jou'rs rempli 'la bharge de buraliste de:
puis. On a dit dans la localité que la
véritable cause de sa destitution était
qu'il était conservateur et un adve'reawfe
de l'honorable député de Wellington-
Sud, et'que' cette"'destitution avait.été
recommandéo par cet honorable dép'tè.
Il importe que les habitants de' la
localité sachent s'il y avait de bonn4s
raisons ou non pour justifier cette deg-
titution.

Il parait qu'en l'année 1856, M. Cori
nock prit M. Carberry à son service, et
qu'ille 'garda jusqu'en 1871, époqùe àla-
quelle il s'engagea dans les affaires
pour son propre compte et continua
d'agir comme sous-maître de poste.

Voici un exposé des faits tel que je
l'ai reçu :-

"M. D. McDowell, avocat, étant allé à Pleqx
position de Philadelphie, laissa M Jies
McArthur pour prendre soin de son bureau.
Mc Arthur venait au bureau de .pote :réelé
rement pour prendre les lettres de McDoWell
et elles lui furent toutes livrées jusqu'à ce qu'
en yint une qui était recommandée. Carberry
pensa qu'il ne serait pas j ustifiaule de remettre
cette lettre sans un ordre de' McDowell,,et.eg
conséquence il refusa de la livrer. McArthýr
persista à la réclamer, mais couhme Ca-beiiý
continuait de refuser, il quitta le -bureau et
revint le lendemain matin en renôuvelattsa
demande. Carberry persista dans så résoli-
tion, et, comme McArthur continuait de l'Pl
portuner, il lui ordonna de sortir de'son magèa-
sin. i On câroit queMcArthur se mit de suite
en frais de' se venger, et le résultat de ses dé-
marchei fut que peu 'de temps après, M. Ste-
'venson',i du bureau de l'inspecteur de Tbrontoi
se rendit à, Brin pour. s'enquérir de Pafaire>
Pendant qu'il était là, il vit Uornock, Carberry
et MeAïtlur ainsi que Charles Fergusso'n",qu
était dans le bureau lorsque Carberry-aNtalt
ordonné à McArthur de sortir. Ni Oarberry
ni Oornock n'entendirent plus parler deX a.
faire jusqu'à ce que ce dernier reçut la lettre
suivante :.,
" '(Per1nou&elle.)

'•'BunaAU DE L'INSPECTEUR DES POSTEs.
"'ToozNTo, 30 Novembre 1876.

"' Cs' Mosara, - En cònséqùnce dé
'votre" imptissance à vaquer personnellemíent
aux devoirs de maitre de poste à Erin, le Direc-
teur-Général des Postes croit opportun de yqU%
inviter à résignèr votre charge,' et je snit
chaà-gé de vous faire part de son désir.-- -V s
voudrez donc bien adresser au DirecteurGéné,
ral des Postes une lettre de résignation de
votre emploi coimâe maître de poste d'Erin,'et.
me l'envoyer sons couvert.

"'Votre tout dévoué,
"'M.SWEETNAM,»

" Inspecteur des Bureaux de Poste.
W-x. rGonioci, Edu., M. P., Brin.'

"'i.on réñiarquera' qu'il n'est aucàuiutâ
-question,dans cettelettre,de mauvaise-adminiW-
tration, et que la seule excuse que l'on yeoqe
est que M. Cornock ne remplissait pas perion-

village d'Erin.
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nellement les 'devoirs de la charge. Il crut
qu%, n était pas traité avec justice, et 'il
aâs~a.lalettre suivante au Directeur-Géneral
d'o' ostes:-

"'ERaN, 5 dec. 1876.'

"'CHERMoNsiEuR,-Votre communication du
30.novembre, m'invitant à'iésigiei la chârge
de 'maitre de poste' dErin, a été duerdeitréeÙe
et après l'avoir mûrement considérée, j'ai
l'honneur de refuser de m'y rendre pour les.
raisons qui suivent :-lo. J'occupe'cette chaâie'
depuis p lusde trente-«cin4 ans, et fai-été le pre-
mier à aire établir un bureau de poste ici, et
je ne.crois pas que, durant tout ce temps, il y
ai.eu le moindre détournement dans le bureau.
Quant à ne pas remplir les devoirs personnelle-
ment, je'crois qu'il y a beaucoup d'exemples du
même fait par tout lé pays. Par exemple, le
bureau de Guelph est administré par un adjoint
de'puis plusieurs années, lé maitre de poste lui-
meme 'ne demeurant pas dans la ville. La per-
sonne qui accomplit les devoirs - de ce bureau
le fait depuis quatorze ans et a donné. je crois,
satisfaetion genérale. Je puis ajouter que s'il y
a quelque chose de mal dans la manière dont
les affaires sont administrées, veuillez me. le
faire savoir et je m'efforcerai d'y remédier;
maie, ainsi que je viens de le dire, je crois de-
voir, daris'les circonstances, refuser d'offrir ma
résignation.'

"'Votre obéissant serviteur,
"'WM: CORNOCK,

"'cM.P., Erie..
"'Au' Directeur-Général des Postes,

" ' Ottawa.'
"M. Sweetnam écrivit de nouveau à M. Cor-

nock comme suit:
"BUREAU DE L'INsPEcTEUR DES POSTES,

" ' TRoNTo, 6 déc. 1876.
" '(Personnelle.)

I' Cn MONSIEUR,-Le 30 du mois 'dernier,je vous écrivis pour vous demander d'adresser
une. lettre de résignation de votre charge de
maître de poste d'Erin au Directeur-Géàéral des
Postes, et de l'envoyer par mon entéinise, et
je vous donnais en même temps les raisons qui,
de l'avis du Directeur-Général, rendaient cette
démarche de votre pai.t nécessaire. Veuillez
me dire sans délai ce que vous avez fait à ce
sujet.

'Votre obéissant serviteur,
e 'M. SWEETNAM

"'lnspecttir B.T.
'M. WX. CoRNocK, M.P., Erin.'

'M. Cornock ne répondit pas à cette lettre."

Il paraît' donc que la seule raison
donnée' pour justifier' la dénissioti dé
M: Ctnóock est le fait qu'il ne; pÔuvait
pas renplir personnellement·l.s devoirs
d'mahtre' de poste" au villag 'd'Erih.

ffiion sait parfaitement qu'il» éiste
béaucoup de cas semiblables. Oh peit
dire que' l'intérêt du: service> public
exige' que les' maîtresý de posteiþemplis-
saHt' eux.mêmes les' devoirs' dd' leur
charge; mais cela ne paraît pas êtré
exigé de tous.,

M. HUNTIÑG-ÔN-Ce cas'esiil'un

de ceux -oùl'administration des Postes
est obligée d'exercer sa surveillance.
D'après le rapport de l'inspecteur, qúi
connaît parfaitement les. affaires dés
bureaqx de. poste, il est .évident qy'il
fallait se défaire de l'assistant du 'maître
do poste. M. Cornock fut invité à rési-
gner, et comme il n'a pas voulu le
faire, naturellement, il fut destitué.

L'honorable député de Wellington-
Centre (M. Orton), semblo croire. que
l'honorable député de Wellington-Sud
(M.R Bymal) s'est occupé de cette affaire,
mais je' puis lui assurer que c'est une
affaire purement administrative et que
nous. n'avons consulté que l'iritérêt
public dans cette démarche.

M. ORTON-Il paraît que la seule
faute de l'assistant a été d'avoir refusé
de remettre une lettre recommandée à
un autre que le destinataire.

M. HUNTINGTON-J'ai dit-à l'ho
norable'morisieur, ainsi qu'il le'verra
lorà4u& les documents seront soumis;
qu'il se t-ompe entièrement à ce sujet.
L'adijoinit' n'était' pas capable de rem-
glid lachàige; et le maître de, poste
etart irata'de, il essayait d'imposer à
l'aidininitration un homme dont eHene
voulait'pas.

La motion est adoptée.

TRANSPORT DES RAILS AU NOUVEAU-
BRUNSWICK.'

M. PALMER--En l'absence d M.
MITCHELL, je propose qu'il émane un
ordé de la Chambre pour productiàn
des lettres, télégrammes,, comptes et
auti'es do, men(s échangés ei(tre- 'R-
bertlåffàt; dä,Dálhousie, N.'-.., ôt le
gouvernement du Canada ou' attùÏi de
ses meinbres' ou' officiers, relûtivinâet
au trauspoit'de chàrgements de' rasilsét
autreo matéi-iaux de chemins'de fàr dèà
navires Colonist Bessie Parker'et Sta
sMdt, qui sont arrivés au port déDall
houàie dansTété'db 1875; aussi, correèL
pondance avec les patrons des- dits
navires relativement à ces matériaux,
et plus spécialement la corresdrd nce
entre Peter Graait, ingénieur d district
du chenin de.fer Intercolonial et le dit
1Rdbertfroffat;: aussi, copie des chartes-
parties. en, ve-tu' desquelles» les dits
navires ont tranàpôrté ces niatéiaur;
gässi, copie tdéus coitrats 'ou a'rråànge
ments pour.lèàtrançiot et laY IVriis1

Transportde rails au
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des chargements des dits navires du port
de livraison à Dalhousie de Camp-
bellton.

Je suis fiché de ,ne pas mieux con-
naître les détails de cette affaire; cepen-
dant, je crois que ces navires ont été
nolisés au nom du gouvernement pour
apporter des rails en ce pays; que
l'endroit où ils devaient être livrés,
d'après les termes du contrat, était
situé à une distance considérable de
celui où l'on avait besoin de ces rails ;
qu'il fallait les débarquer à l'endroit
prescrit ou transporter à celui où on
en avait besoin, et que l'ingénieur, ou
quelque autre personne mêlée à cette
affaire, fit transporter ces matériaux et
ces rails par M. Moffat, dans des cha-
lans, car auti ement les navires au-
raient eu à payer un droit de surstarie
considérable au gouvernement. Si je
comprends bien la chose, cela fut
fait sous l'impression que le gouverne-
ment paierait les frais de transport;
mais jusqu'ici, il s'est refusé de le faire.

On me dit que cette réclamation est
très claire, au moins en équité, bien
qu'il puisse ne pas y avoir eu de con-
trat exprès pour faire opérer la livrai-
son de la manière qu'elle l'a été. Il
est incontestable que M. Moffat a fait
le service, et dans ce cas il a dépensé
de l'argent pour le gouvernement; en
conséquence, j'espère que le gouverne.
ment le rem boursera.

La motion est adoptée.

PÊCHES DANS LA RIVIÈRE RICHELIEU.

M. BENOIT - Je propose qu'il
émane un ordre de la Chambre pour la
production de tous les documents rela-
tifs à l'abolition des pêches, dans
les rapides du Richelien, en face du
village du Canton de Chambly; le
Tapport du garde-pêche et la corres-
pondance du gouvernement avec les
propriétaires de ces pêches, ainsi qu'a.
vec toute autre personne à ce sujet.

ANNUITÉS DES SAUVAGES DES LACS
HUIRON ET SUPÉRIEUR.

M. BORRON-Je propose qu'une
adresse soit votée à Son Excellence
pour copie de la correspondance écian-
gée entre le gouvernement du Canada
ou quelqu'un de ses départements, et
le gouvernement d'Ontario, relative-

M. PALMER

ment à la réclamation des Sauvages de
la rive nord des lacs Huron et Supé-
rieur, au sujet des arrérages de l'annuité
en vertu du Traité Robinson.

M. MILLS-Je dois informer mon
honorable ami que cette correspon-
dance n'est pas complète, ni dans une
condition à pouvoir être soumise. Ainsi
que l'honorable député doit le savoir,
le calcul des annuités est une affaire
très difficile et très compliquée, et il
faudra beaucoup de soin et de travail
pour arriver à un résultat satisfaisant.
Il est impossible qu'on s'occupe de la
chose pendant la session, et je crois
qu'il me serait impossible de produire
ces documents dans le cours de la pré-
sente session.

La motion, du consentement de la
Chambre, est retirée.

TERRES DES SAUVAGES DANS LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.

M. DEWDNEY-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son lixcellence
le Gouverneur-Général pour copie de
la correspondance entre les gouverne-
ments fédéral et local en 1876, concer-
nant le règlement de la question des
terres des Sauvages dans la Colombie-
Britannique.

La motion est adoptée.

SoCIÉTÉS DE CONSTRUCTiON DANS
ONTAIo.-[BILL NO. 21.]

(M. Hall.)

L'ordre du jour pour la seconde lec-
ture de ce bill est lu.

M. BLAKE-Je n'ai qu'un conseil à
donner à propos de ce bi. Mon hono-
rable ami le député d'Hamilton (M.
Wood) a un bill venant du Sénat sur
les crdres du jour, et il a pour but d'a-
mender l'acte pour établir de nouvelles
dispositions concernant les sociétés per-
manentes de construction dans Ontario.
Je crois qu'il vaudrait beaucoup mieax

our les sociétés, et aussi pour le pu.-
lie en général, que toute la législation

faite durant une même session à propos
des sociétés de construction, le fût par
un seul et même bill.

M. HALL-Je n'ai aucune objection
à cela.

(COMMUN ES.] RoÔutine.
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M. BLAIN-Je crois que le gouver-
nement a l'intention de s'occuper de
cette question. S'il en est ainsi, il .van-
drait peut être mieux inclure toute la
législation dans le même bill, lorsque
celui du gouvernement seia examiné
en comité général.

L'ordre est ajourné.

EMPLOYÉS DU CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

La Chambre reprend le débat ajourné
sur la motion de M. Cook, laquelle mo-
tion était:-Qu'il soit résolu, qu'un or-
dre de la Chambre soit adressé à l'offi-
cier qu'il appartient pour la production
de tous documents, ordres et correspon-
dance avec le ministre des Travaux
Publics et le personel de l'ingénieur
du même département, relativement à
l'engagement d'employés pour l'explo-
ration du chemin de fer du Pacilique
et à la route qu'ils reçurent instruction
(si instructions il y a en) de prendre;
aussi, la correspondance et les ordres
du même département aux agents con-
cernant le transport d'immigrants,
d'employés du gouvernement et du fret,
sous le contrôle direct du gouverne-
ment, par la route de Sarnia ou de Col-
lingwood, depuis 1874.

M. COOK.-Lorsque j'ai fait cette
proposition, l'honorable premier mi-
nistre n'était malheureusement pas à
son siége, et j'ai dû ajourner le débat
parce qu'en appuyant ma motion il
m'aurait fallu démontrer qu'il y a con-
flit entre Collingwood et Sarnia, et je
ne voulais pas attaquer le premier mi-
nistre en son absence.

L'affaire dont il est question dans
ma motion est d'une importance consi-
dérable pour moi et pour une partie du
comté que j'ai l'honneur de représenter.
Il y a quelques années, une ligne du
bateaux à vapeur faisait le service entre
Collingwood et les ports des rives nord
des lacs Supérieur et Huron. A cette
époque, cette ligne était regardée
comme étant très nécessaire pour le
transport des immigrants et des gro-
visions expédiées aux habitants de la
rive nord du lac Huroi et des
environs. Cette ligne' appartenait
aux MM. Beatty, qui ont aujour-
d'hui la ligne de Sarnia, et de certains
autres messieurs qui ont encore au-
-ourd'hui un intérêt dans les bateaux à

vapeur qui font le service entre Col
lingwood et le lac Supérieur.

En 1871, les MM. Beatty eurent
quelques différends avec leurs associés;
ils se retirèrent de la compagnie et
établirent la ligne qui fait aujourd'hui
le servico de Sarnia, laquelle est bien
établie et est sans doute aussi adaptée
aux besoins du commerce que celle de
Collingwood. Ce sont des hommes de
beaucoup d'énergie et de persévérance,
et ils ont enlevé une grande partie des
affaires de la ligne de Collingwood.

Dans chaque contestation électorale
à laquelle j'ai pris quelque part, mes
adversaires politiques ont insinué que
le premier ministre avait employé son
influence pour enlever les affaires à la
ligne de Collingwood. Comme repré-
sentant de cette localité, et en même
temps comme partisan du gouverne-
ment, j'avais tout lieu do croire que
cette accusation était dénuée de fonde.
ment, et j'ai attribué aux efforts per-
sonnels et à l'énergie des MM. Beatty
le détournement des affaires en faveur
de la ligne de Sarnia.

Cependant, en 1874, lorsque j'eus de
nouveau à faire la lutte dans mon
comté, on porta l'accusation que ceux
qui engageaient les hommes pour l'ex-
ploration du chemin de fer du Pacifique,
au lieu de les envoyer par la ligne de
Collingwood, les expédiaient par celle
de Sarnia. Il faut se rappeler que
ceux qui étaient chargés d'engager ces
hommes-ou au moins quelques-uns
d'entre eux-étaient politiquement in-
téressés dans ce comte.

On cria bien haut que l'on faisait
tout ce qu'il était possible pour
nuire à Collingwood et iaivoriser Sarnia,
et quoique je fusse désireux de repous-
ser cette accusation. je n'avais rien sur
quoi je pus appuyor ma dénégation.
L'impression qu'il y avait quelque
chose de louche à ce sujet était telle-
ment gravée dans l'esprit des électeurs
que, en 1874, j'ai été battu par une ma-
jorité considérable comme partisan de
l'administration.

Cependant, la grande masse de la
population de Collingwood n'ajoute pas
foi à ces accusations, et pour ma part,
je n'ai pas la moindre idée que l'hono-
rable premier ministre aurait recours
à des moyens aussi indignes de lui.
Même une grande partie des conserva-
teurs de cette localité ne croient.pas à

EDmployés du chemin de (2 AVaII 1877.]



1092 .Moyens de sauvetage (COMMUNES.]

ces-accusations, mais ils sont d'opinion
qu'elle a été lancée par quelques -indi-
vidus qui sont toujours à l'affut,'sirtout
dans les temps d'élection, pour faire du
bruit à propos d'affaires comme celle-
là.

J'ai voulu fournir à l'honorable pré-
mier ministre l'occasion de déclarer
qu'il n'a jamais ou l'intention de nuire
à CoIlingwood et que son département
n'a rien eu à faire ave3 cela, si ce n'est
par le fait de quelque subalterne nulle-
ment autorisé.

M. MACKFiNZIEj-Je dois déclarer
qu'il n'est pas à ma connaissance que
personne, dans mon département, ait

onné un ordre de ce genre, et pour ma
part je ne connais absolument rien des
affaires des lignes de bateaux à vapeur
dont a parlé l'honorable préopinant, si
ce n'est que l'une a son quartiergénéral
à Sarnia et l'autre à Collingwood.

Je me rappelle parfaitement que sur
les représentations de l'honorable mon-
sieur, j'ai dit au député du ministre dé
l'Immigration qu'il devrait veiller à ce
que- chacune de ces deux lignes eût
autant que possible part égale -dans le
transport des immigrants envoyés à
Manitoba par le gouvernement; et je
crois que les Mennonites passèrent al-
têrnativement par Collingwood et
Sarnia, à mesure qu'il en arrivait des
escouades ou divisions. De fait--si je
suis bien renseigné-laligne de 'Colling-
wood a obteui. une bien plus forte part
des affaires du gouvernement que la
ligne de Sarnin. je crois que- la propor-
tion était de 9 à 12, sous l'administra-
tion actuelle.

Je ne puis reellenient pas' .c M-
pi ondre comment on a pu lancer une
accusation comme celle dont ' a parlé
l'honorable député.

En 1874, le gouvernement crut qu'il
valait mieux payer ici les ingénieurs

q se rendaient dans le Nord-Ouest, en
leur remettant leurs frais. de. route, et
par conséquent ils avaient.toute liberté
de passer par Collin<wood ou Sarnia,

comme bon leur somlait.
J'espère que le commerce du grand

Nord-Ouest sera suffisant pour entre-
tenir non-seulement une ligne de Col-
lingwood et une autre de Sarnia, mais
plusieurs lignes partant de là.et-d'au-
tres parties de l'ouest d'Ontario, et

M. Cooc

qu'il n'y aura pas de jalousie entre ces
différentes lignes.

Le gouvernement est tenu de veiller
à ce que ni lui-même ni aucun'dé ses
employés ne favorise une ligne plutôt
que rautre. Je ne connais rien' des
propriétaires de l'une ou de l'autre
ligne, si ce n'est que l'on dit' que celle
de Sarnia appartient aux MM. Beatty
et l'autre à des messieurs 'de 'Toroùto,
dont la plupart, je crois, sont de mes
amis politiques.

La motion est adoptée.

MoYENs DE SAUVETAGE PEts D-
QUAS.-[BILL No. 63.]

(M. Cook.)

M. COOK-En proposant la seconde
lecture du bill pour autoriser les muni-
cipalités à passer des règlements prs
crivant l'usage de certains moyens de
sauvetage pour les personnes qui'torm-
bent à l'eau dans le voisinage desquais
et bassins, je dois dire que, si la
Clanibrle permet, mon intentioii est
dé renvyer.e 'bill à un comité spécial
chargé d l'étudier.

M. PALMER-Ce bill est le sacces-
seur de celui q.ue mon honorable ami
(2. Cook) présente tous les ans. Je
crois qu'il. a pour objet d'obliger" les
ropriétaires de' quais d'avoir des

bobuées' de sauvetage dans certains
havres. Je'crois 'qe le principe d' bill
a déjàété expliqué'à'la Chambre, et"je
ne voispas pourquoi on demanderait au
Parlïment'fédéral de donner aux muni-
cipâliféi das pouvoirs 'qui, on le'sait
p'ai-fltemdif; peuvent leur être cdé-
férés par les lgisitifrës localés. Jý'nê
crois pas qü 3 "tenVisde la' Chanbre
devrait être e riploye' àdiscuter cd'bill:

M. »ÇAKE-Bien que ce bill,e s
sa forme àctuelle. ne puisse êtró pris en
considération, il:n'y a aucun dòute que
le Parlement 'fédéral a jnridiction.sur
les havres publics. La question' dé
savoir s'il serait pos:ible d'établir. des
rnoyens de sauvetage dans tous' les
havres'et bassins devra être soigneuse.
mènt, étudiée par la Chambre avant
qu'elle ne, puisse accepter ce bill.

La proposition de mon honorable
ami-est do faire poser des échelles le
long des quais jàsqu' au niveau des paux
basses, mais je ne sais pas si cela serait
le meilleur plan dans tous les cas, et il

près de quais.
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est douteux que les corporations muni-
cipales aient les pouvòirs nécessaires
pour leur permettre de faire appliquer
une pareille loi.

Tout en' ne 'voulant pas dire qué je
suis en faveur de la propésitioi conte-
nue dans ce bill, je' crois quo c 'est 'une
qhestion qu'il serait bon de renvoyer à
un comité spécial. Il est désirable que
quelque chose soit fait dans ce sens,
mais il faut avoir soin que le remède
ne soit pas pire que le mal. Il n'y a
aucun doute qu'il y a de non-breuses
pertes de vie chaque année, et les avan-
tages d'un remède quelconque ne
seraient pas insignifiants.

J'espère que mon honorable ami (M.
Palmer) ne s'opposera pas à la secondé
lecture du bill, avec l'entete' que' la
Chambre ne se tiendra pas comme
engage, en conséquence," anu principe
du bill, mais qu'il sera renvoy'é'à un
comité special.

M. PLUi'£B-Le. bill,tel qu'il est
actuellement, est fort extraordinaire.
Je crois que le but que l'on veut attein-
dre au moyen des dispositions de la
cinquième section peqt, être obtenu
beaucoup plus simplement. Quoique
lee.dispositions de ce bill puissent con-
venir âAla province d'Ontario, elles
pourraient ne pas congenir aux autres
provinces. En outre, lesmoyens que
l'on propose de prendre pour prévenir
la perte de vies péuvent 's'appliquer à
certaines localités pt non aux. autres,
comme par exemple dans les endroits
où.le courant est très fort. 1l'me'sem-
ble que les difereg.'myensArenir;e
devraient être laisses a l'initiative des
municipaliés;.

Un. bill de ce. genre deyrait être pré-
senté par le gouvernement,. et le minis-
tre , de la ,Justice..devrai.t veiler à.ce
que ses dispositions fussen t conformes
anes statuts. Je ne .vois pas, d'objec-
tîqn,. cepenldant, à ce. qqe, le bill soit
renvoye A, un comité.spéial,. bien.,qu'il
sit douteux que l'on. puissp préparer
un bill général qui atteindrait le but
que l'on a en vue.

-L'honorable député qui l'a présenté
doit avoir de fortés raisong di le 'faire,
sans quoi il' ne reviendrait pas aussi
ouvent à la charge-; mais'la Chambre.

ale'droit de lui deiander' quelques
explications.

M. BUNSTER-En ma qualité de
représentalït d'un comté dans lequel'sé
trouve 'situé'l'un des plus grands'efde.
meilleurs havres de la côte du Pacifi-
que, je crois de mon devoir de deman-
der quelle espèce de bouées de sauve-
tage on, a l'intention do faire placer
dans les ports.

M. DECOSMOS-Je dois signaler le-
fait qu'il existe, sur la côte du Pacifi-
que, des animalcules marins qui dé..
truisent les piliers en bois en très peu
de temps, et il n'y a aucun doute qu'ils-
détruiraient aussi les échelles.
. 0 COOK-Je pense qne la Chambre-
est parfaitement au fait des dispositioné
de ce bill et n'a pas' besoin de longues
explications; le fait est que le bill s'ex-
plique facilement de lui-même. Je puis.
dire, cependant, que ce bill m'atteindia
autant que qui que ce soit en Chambre;.
car je suis propriétaire de bon nombre-
de quais.

Il est vrai que la pose d'échelles' le·
long des quais entrainera d'assez fortes
dépenses, mais je crois que cela devrait
être fait. .. e comité spécial arrangerait
sans' doute les choses de manière à
causer le moins d'inconvénients pos&-
sibles auxpropriétaires de bassins.

Il ne'se'passe pas d'année sans qùe
plusieurs personnes se noient en diffd--
rents .endroits, du Canada, tandis
qu'elles":pourraient se sauver. Je pour-
rais citer plusieurs cas survenus -à
Toronto, où les quais longent toute la
ville et sont à. cmnq ou six piedsau--
dessus de Ja surface de l'eau. Il n'y. a
pas encore longtemps, un rapporteur
du Mii s'stnoyé sur le bord de l'eau,
J'ai dans mon ..pupitre des lettres, de-
différentes p9rsonnes qui s'intéressent
A'cettëquestion et qui espèrerit quelå
gouvernemeit s'en occupera. ,

Le bil subit sa seconde lecture etest
renvoyé à 'ü&comité'spécial.

sOCIÉTfS liMaiEANENTEs DE coNsTRUc-
TION.--[BILL NO. 101.]

(.. -Wood.)
M. ÒÔD-En proposant la secoïde

.lecture de ce bill, je dois dire' que, à la
demande,de plusieurs députés,, je pro.
poserai qu'il soit renvoyé au comité des
banques et du commerce.
,MjiOLTON-Je crois. que. l'et

de ce bil sera de modifier cònsidéra-

de -Contrtion.
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blement les dispositifs de la loi passée
il y a deux ou trois ans au sujet des
Sociétés -de Construction Permanentes.

M. WOOD-Pas beaucoup.
M. HOLTON-Ce bill propose d'aug-

inenter le pouvoir d'emprunter, et
je crois qu'il serait incompatible avec
le bill du gouvernement qui a subi sa
seconde lecture et a été renvoyé au
comité des banques et du commerce,
puis rapporté en comité général, et
qui attend maintenant sa troisième
lecture. Naturellement, il appartient
au gouvernement de dire s'il permet-
tra l'adoption d'un bill qui est en
.contradiction directe au principe affir-
mé dans son propre bill.

M. WOOD - Le bill ne demande
presque rien de plus, quant au pouvoir
d'emprunter, que ce que les sociétés de
.onstruction possèdent déjà. Elles sont
maintenant autorisées à emprunter jus-
qu'à concurrence d'un tiers deplus que
leur capital versé. Cependant, la loi ne
,définit pas clairement si cela peut se
faire sur leurs propres obligations on
sur leurs dépôts. Le bill demande ce
double pouvoir, mais limite son exer-
cice à moitié sur obligation et moitié
sur dépôts, et il donnera en réalité,
plus de garantie que n'en offre la loi de
1874.

Le bill ne sera pas en contradiction
avec celui du gouvernement, et la
Chambre ne peut certainement pas
-avoir d'objection à ce qu'il soit ren-
voyé au comité des banques et du com-
merce;- et s'il ne se trouvait pas con-
forme au bill du gouvernement, il en
serait fait rapport à la Chambre.

M. PALMER-Je ne crois pas que
l'on doive laisser à un comité quelcon-
.que le droit de décider si l'on peut ac-
.croître les pouvoirs des sociétés de
construction sous le rapport des em-
prunts. Pour ma part, je suis opposé à
toute législation ayant pour but d'ac-
.croître ces pouvoirs, en face des pertes
qui ont lieu tous les jours parmi ceux
qui y placent leur argent. A moins que
le gouvernement ne soit prêt à affirmer
le principe que ces societés devraient
avoir de plus amples pouvoirs sous ce
rapport, je ne pense pas que le bill
doive passer.

M. BLAKE-Ce n'est pas une ques-
,tion de principe. Elles ont déjà le droit

M. HoLTon

d'emprunter, et la question est de
savoir s'il doit être accru.

M. PALMER-Je prétends que c'est
une question de principe et non pas un
simple détail qui doive être réglé par
un comité spécial.

M. PLUMB-Je suppose qu'il est
bien compris que ces sociétés sont de
la nature des banques d'épargnes, et
la législation récente n'est certaine-
ment pas dans le sens de l'accroisse-
ment de leur faculté d'emprunter. Je
pense que chaque tentative faite dans
ce sens devrait être scrupuleusement
examinée et contrôlée. On leur a fait
une grande concession lorsqu'on leur a
permis d'emprunter un tiers de plus
que leur capital versé. Dans l'origine,
elles ne devaient pas devenir des so
ciétés emprunteuses.

La seconde lecture est ajournée.
A six heures, l'Orateur quitte le fau-

teuil.

SÉANCE DU SOIR.

REFONTE DES LOIS DE DOUANE. - (BILL
NO. 19.)

(M. Burpee, St. Jean.)
La Chambre se forme en comité

général sur le bill (No. 19) pour
amender et refondre les actes concer-
nant les douanes.

(En Comité.)

Sur la section 58.
M. COLBY -Je doute de l'utilité

de ré-édicter cette section au sujet
de la viande de boucherie. L'impor-
tation des animaux de boucherie com-
mence à devenir importante en Canada,
car nous possédons certains avantages
naturels qui favorisent cette exporta-
tion. Dans certaines localités, nous
avons maintenant de grands établisse-
ments où l'on prépare et embarille la
viande. Il en a été établi un dans mon
comté, dernièrement, qui a été aidé
par la municipalité, afin d'assurer le
marché au pays.

Cependant, si l'on permet l'impor-
tation des, bestiaux, de Chicago en en-
trepôt, il est douteux que nos cultiva-
teurs retirent de ces établissements
tous les avantages qu'ils en attendaient
Les fermiers d'Ontario commencent à
taire l'élevage du bétail comme spécia-

[commiuNES.] Lois de douane.
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lité pour approvisionner le marché
eu.ropéen, et il serait bon que le comité
examinât si nous ne devrons pas souf-
frir en permettant l'importation des
bestiaux comme elle s'est faite jus-
qu'ici.

M. MACKENZIE-Nous ne nous oc-
cupons pas en ce moment d'un tarif de
douane, mais simplement de prendre
des arrangements pour l'abattage des
animaux en entrepôt, qui trouveront le
moyen de se rendre sur le marché an-
glais d'une manière on d'une autre. Si
nous refusons de les laisser abattre ici,
ils passeront par les Etats-Unis pour se
rendre en Angleterre, et ce n'est que
pour nous assurer une partie du com-
merce que nous n'aurions pas autre-
ment. Plus notre commerce de trans-
port sera grand, plus nos chemins de
fer et nos bateaux feront d'affaires.

M. COLBY-Je n'ai pas perdu cela
de vue, mais si le bétail étranger vient
faire concurrence à celui du pays, cela
aura l'effet de dépréeier les marchés
locaux. Si ces établissements peuvent
acheter leur viande à meilleur marché
à Chicago qu'en Canada, ils le feront.

M. MACKENZIE-Je ne vois pas du
tout comment l'abattage en entrepôt et
l'exportation de la viande en entrepôt
peut nuire aux industriels du Canada.

Si l'honorable monsieur mettait ses
vues en pratique, il empêcherait le
transport de tout ce qui ne serait pas
du crû du Canada.

M. SCRIVER-Je connais les éta-
blissements dont parle l'honorable dé-
puté (M. Colby), et je sais qu'ils ont
été obligés d'importer des animaux de
Chicago, parce qu'il leur était impos-
sible de s'en procurer dans le voisinage
autant qu'ils en avaient besoin.

M. COLBY-C'est une erreur.
M. BURPEE (St. Jean)-Les règle-

ments sont très strictes, et chaque
livre de viande qui entre dans le pays
et n'est pas exportée paie un droit de
douane. L'une des premières demandes
de permibsion d'importer des animaux
en entrepôt a été faite par la maison en
question, afin qu'elle pût continuer son
industrie.

Cette section se trouve dans l'acte
depuis nombre d'années, et je seràia.
fch.é qu'on l'en fît'dispraître.

M. GIBBS (<Ontario:oid.)-Je crois

comprendre l'objection soulevée par l'ho-
norable dépuiédeStanstead (M. Col by.)
La seule chose qui s'est présentée à mon
esprit est de savoir si cette 'pratique
nuirait à l'exportation de la viande de
boucherie du Canada. On me dit que
les Américains cherchent aujourd'hui à
envoyer du fromage de qualité infé-
rieure à Montréal, en entrepôt, pour le
faire expédier en Angleterre comme
fromage canadien, ce qui nuirait au ca-
ractère de l'article indigène. Je ne
vois aucune objection possible à admet-
tre les animaux des Etats-Unis et à les
faire abattre en ce pays dans le but de
les exporter. Je voudrais seulement
que le gouvernement, dans sa sagesse,
imposât un droit sur le blé et la farine
importés en ce pays, et qu'il permit de
les préparer, comme la viande de bou-
cherie, en entrepôt. Je pense que cela
répondrait à une forte demande qui se
fait aujourd'hui dans ce sens.

M. MACKENZIE-Mais cette ques-
tion ne se présente pas dans ce bill.

M. GIBBS-Les raisons qui s'appli-
quent à la viande s'appliquent égale-
ment à la farine et au blé.

M. COLBY-Je ne tiens pas à insis-
ter davantage sur mon objection. J'ai
cru de mon devoir de la formuler pour
la raison que voici: dans le cas dont
j'ai parlé, les habitants et les munici-
palités ont contribué largement à l'éta-
blissement de l'entreprise avec la pro-
messe qu'elle créerait un marché local
pour la vente de ces animaux, et qu'elle
serait avantageuse à la localité; Lors-
que l'envoi d'animaux de Chicago en
vertu de ce: système d'entrepôt-sys-
tème inconnu jusque là aux gens-eut
lieu, il créa un mécontentementgénéral
et profond. Cela paraissait être un
manque de parole, et on trouvait fort
injuste d'avoir eu à contribuer, non
seulement en prenant des actions dans
l'entreprise, mais encore en lui donnant
des boni, dans le but de créer un éta-
blissement qui devait profiter au gens
de la localité, et de perdre ensuite tout
cet avantage dans le cas où le bouf
pourrait être acheté à Chicago à
meilleur marché, et apporté sur les
lieux . qu'il ne pourrait l'être dans le
voisinage. J'ai déclaré, comme matière
de fait,:que dans ce cas le marché local
était considérablement déprécié,.et que
chaque envoi de Chicago aurait l'effet
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d'accentuer davantage cette .déprécia-
tion.

M. MACKENZIE-La viande n'est
pas vendue sur le marché local, mais
,en AI gleterre.

M. COLBY-Non; mais elle en-
.combre la place.

M. MACKENZIE-Elle ne peut pas
.encombrer la place, puisqu'elle n'y
reste pas.

M. COLBY-Cela nuit au marché
local, mais je suis surpris que le mi-
nistre des Travaux Publics ne le com-
prenne pas.

Le marché de cette localité con-
somme cinquante tètes de bétail par
jour, et c'est un marché important pour
les cultivateurs des environs.

Lorsque l'importation dont a parlé
le ministre des Douanes eut lieu, elle
créa un profond mécontentement dans
deux ou trois comtés de cette partie du
pays, et sa répétition continuera de
donner lieu au même mécontentement
et au même désappointefient. Je de-
jneure plus près de la localité que
quelques-uns des messieurs qui ont
parlé sur le sujet, et je sais qu'il est
faux que ces localités n'auraient pas pu
fournir à la demande.

Cet achat de beuf à Chicago a été
une malheureuse affaire pour la compa-
g ie, car toute la cargaison a été gâtée,
et il fallut la jeter, au grand dommiage
de la compagnie. J'espère que l'on
ne recommencera pas cette expe-
rience; mais je regrette de voir que,
eh vertu de la loi, la même chose
pourrait se répéter.

M. PALMER-Je crois qu'il est
malheureux qu'un principe aussi im-
poitant soit discuté dans les ciircons-
tances actuelles. Si l'honorable député
de Stanstead veut faire faire queique
changement à la loi, il ferait 'mieuxde
soumettre la chose à la Chambre.

Je suis d'avis qu'il faudrait unecause
très grave pour:nous justifier d'appor-
ter des entraves at commerce de trans-
port du pays, et je pense aussi r que
c est là une question importante pour
le pays.

Le· ministre des Travaux Publics
praîit croi-e que parce:que dette viande
esf deudue sur- îunl niareié .éÎgr
hous ne pourrions pas,.err Co u ce,
Avoir unumarché local .poùi' ce. Je

M. COLBY

comprends parfaitement que ce qu'a dit
l'honorable députéde Stanstead est vrai,
c'est-à-dire, que bien que la viande soit
vendue sur un marché étranger, le
Canada est la meilleure route de l'Eu-
rope, et que, comme conséquence, le
bouf de l'ouest ne pourrait se vendre
en Europe à moins d'y être transporté
par de hautes latitudes,-et il ne peut
pas faire concurrence au bouf cana-
dien, à moins d'être d'abord apporté
en Canada.

M. MACKENZIE-Il va peut-être
trois fois plus de boeuf des Etats-Unis
que du Canada aux ports européens.

M. PALMIER-Mais il ne peut pas
être envoyé de ces ports avec autant
de facilité et de commodité qu'il ne
l'est des ports canadiens.

M. MACKENZIE-Voulez-vous nous
enlever ce commerce ?

M. PALMER-Pas du tout 1 C'est là
une question très importante; et j'ai
déjà dit* qu'à mon avis il faudrait de
très fortes raisons pour nous justifier
d'intervenir dans le commerce de
transport du pays. Les Américains et
tôut le monde devraient avoir toutes
les facilités possibles de transporter
leurs produits. aux ports européens par
la voie du Canada.

.La section est adoptée.
Surla section-81,
M. JONES (Leeds Sud) - Cette

section prescrit que tous les spiritueux
importés en Canada en fûts de ïboins
de cent gallons devront être confisqués.
On sait parfaitement, cependant,·que
l'on importe en Canada des spiritueux
et des vins on octaves, quarts de' pipe
et. poinçons, de .,soixatte gallons,.par
exemple. Je ne vois pas quel est le
but de cette section.

M. BURPRE (St. Jean)---La .rai-
son pour laquelle la con tenance des
fAts est liiinitée'à cént gálIons est pour
empêcher de leFsirit'tueux ne soient
.mis dans de petits barils et entrés en
contrebande dans le pays. Cependant,
je- dois dir-e qu.je ne sais pas. jusqu'à

Cudl point cela'a pu empêcher Ta con-
,relainde.

M. GOUDGE-L'honorable dépqté
rmaLrqutera quec~ette.presc~ripinesafp-
pjique aQx».etites abarcations, ekon
pas aux n»yirespontés. C'estunepxé-
caution. très utilô.

Befote des lois de douane.
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M. JONES-La clause dit : " dans
d'autres navires que des vaisseaux
pongs."

M. GOUDGE-Les grands navires
peuvent apporter de petits fûts, mais
les petits ne peuvent pas en apporter
de moins de cent gallons.

La. section est adoptée.
Surla section 142,
M. PLUMB demande si ce bill

abroge toutes les lois de douane qui se
trouvent dans nos statuts.

M. BURPEE (St. Jean)-Il.abroge
tous les actes de douane, mais il ne
touche pas à l'acte du tarif.

La section est adoptée.
Ordonné. que le bill soit rapporté

avec certains amendements.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.

INSPECTEURS-MESUREURS DE BOIS.

La Chambre se forme en comité
général pour examiner'la résolution
suivante :-

", Qu'il est opportun d'amender l'acte 38
Victoria, chapitre 34, concernant l'inspeçtion
et* le mesurage du bois de construction, en
abrogeant la section douze, et en autorisant le
Gouverneur en Conseil à fixer le nombre des
inspecteurs qui devront être employés dans
chaqu-e départe.ment du bureau du suriten-
dant, le nombre dans. le département. du. bois
de construction carré ne devant pas dépassèr
dix-liùit, et d'accorder desannuités ne dépassant
pas $200 par année aux inspecteurs-mesureurs
employésle 1er, mai 1876, mais dont les. ser-
vices ne seront plus requis ou qui seront deve-
nus' incápables par l'ge ou les infirmitésde
remplir leurs devoirs; 'telles -annuités -à' être
payees à même le fonds de surplus du bureau
d'inspection et de mesurage.; et aussi« de ré-
partir' les honoraires 'du bureau d'inspec-
tion et' de mesuragede manière à ce qu'un
salaire moyen de sept cents piastres soit aécordé
.Achaque muspecteur-mesureu.'>

(En Comité.)
M. IAFLAMME-Il y a aujourd'hui

tre.nte7 ix , mesureurs, dont dix.:huit
doiv;entktre renvoyesou. pensionnes,- .
eauseded1eur £ge ou de lpurs infirxmi.es.
Oeux, qui' seront .destitués.,reeavron
une :ensiop d $00par.annéan 5 pIus,
smaant,leurs papaçités. il Y AeuUUe:
,conrence, enkedes xeppésentants des

i oteurs-mesureurs 1 les.,r0presen-
tante des .onymer1ants de bois, ja
base <e, cette réàolution y.a géýadoptéei.
cette résolution _ne a'ap ligue gu!j.
l'inspection du bois carré.

.M. BLANCHET -Je pense qu'une
pension de $200 est trop faible comme
m.gixpum.

.-M.,LAFLAMME--L'intention était
de faire 'retomber la, pension entière-
ment sur le commerce de bois, et c'est
pourquoi il fut convenu de la porter à
$200 comnie maximum. Si le surplus
des recettes du bureau des inspecteurs-
mesureurs n'est pas suffisant pour y
pourvoir, les honoraires seront augmen-
tés; mais s'il est plus que suffisant, ils
seront' diminués.

M. LANGEVIN - Je crois que le
maximuni devrait être porté à $300.'

M. LAFLAMME - La convention
est un'compromis entre les inspecteurs
et les commerçants, qui désiraient avoir
une meilleure inspection du bois à
moins de frais.

M. CARTWRIGHT - Il avait été
compris, lorsque neuf ou dix inspec-
teurs se sont retirés, qu'il serait payé
une pension de retraite de $200 Comme
les gages que les inspecteurs gagnèqt
en moyenne, aujourd'hui, ne sont que
de $450, je pense qu'une pension de
$2Ô0 est suffisante.

M. CUIRRIER-Je pense qu'en effet
$200 sont bien suffisanltes, puisque
duis, ciaiq ou six ans la moyenne des

ages, gagnés n'a certainement pas été
de 'plus de $300. Comme de raison,
quél-un n'auraient pas droit 'à

S'il y a .eu compromis, comme l'a
dit le ministre du Revenu de l'Intérieur,
ce compromis a été tout d'un côté, car
les fabr'icants de bois y ont bien peu
gagné. Cependant, je crois qu'en somme
les frais d inspection seront réduits.

Ce que déstreit les fabricants, c'est
la factilté de choisir leà irispecteurs-
mesureurs qu'ils' veulént employer, et
cela évite.-ait l4 nécessité dé les mettre
à la rtraite et de les pensionner. Il
ést.admisq'ue dix'huit inspecteùrs soït
plus g e suffisanti pour mesurer le bois

là Québec.
Javais l'intention, de prposer, un

amendgment, mais je ne e ferai pas à
Présent.

-M. qALUCRON-Je suppose que l'ho-
roraba4puteaimerait mieuxguerins-
tîtution des. 1isp9teurs7mesureurs fut
comprètement aboÍie; mais, ses co-
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frèi es en industrie ne sont pas de cet
avis.

Il. CURRIER-Il n'y a pas un seul
fabricant de bois qui t-e soit opposé au
système de la liberté de choix.

M. CAUCHON-La grande majorité
est en faveur de l'emploi des inspec-
teurs à tour de rôle.

M. CUIRRIER-Je puis affirmer
que je suis appuyé par des résolutions
adoplées à une assemblée des fabricants
de bois à Québec. Ils se sont tous
accordés, sauf une seule exception,
pour dire que le choix libre était le
meilleur système.

M. CAUCHON-Vous faites erreur.
M. WJIlTE (Renfrew-Nord)-Nous

devons féliciter l'honorable ministre du
Revenu do l'Intérieur de s'être si tôt
occupé de cette question. Si l'on doit
réduire le nombre des inspecteurs, il
n'est que juste que le salaire de ceux
qui restent soit accru en proportion de
laugmentation de leur travail. Je
pense qu'une pension de $200 est très
convenable. S'il n'y a que dix-huit
inspecteurs, je ne pense pas qu'il soit
nécessaire que le choix soit facultatif.

M. ROOHESTER-Je suis un peu
désappointé de voir que la résolution
ne dise rien des inspecteurs de madriers.
J'espérais que l'on aurait préparé une
mesure qui non-seulement aurait satis-
fait les fabricants de bois carré, ou ceux
qui sont engagés dans le commerce de
la planche, mais qu'elle aurait aussi
prescrit quelque chose à propos de la
perte qui se fait dans le bois de sciage.

Il existe une loi relative aux inspec-
teurs de bois dans l'Etat de New-York,
et nous aurions besoin d'une loi sem-
blable ici. Les bois expédiés aux
Etats-Unis sont mesurés et corrigés par
les inspecteurs américains, et il nous
faut accepter ces corrections, mais si
nos *bois pouvaient être inspectés et
mesurés ici, les chiffres pourreient être
attestés sous serment et nous pourrions
nous faire payer.

M. COOK-11 n'y a pas de loi relative
aux inspecteurs de bois dans l'Etat de
New-York.

M. 'ROCHESTER -Qui prend soin
des chargements lorsqu'ils arrivent à
New-York si: ce ne sont pas les inspec-
teurs du gouvernement? -

IL CAuHoN

M. COOK-Co sont les marchands à
commission qui font ce travail. Je suis
en faveur de la réduction du nombre
des inspecteurs, et je crois que $800 par
année ne sont pas trop.

M. BLANCHET -L'aide que les,
inspecteurs sont obligés de se procurer-
a l'effet de réduire leur salairo. Je
serais en faveur d'une réduction encore-
plus forte du nombre des inspecteurs,
afin de leur donner une rémunération.
suffisante.

M. WRITE (Renfrew-Nord) -Je,
serais fâché de voir réduire le salaire
dos inspecteurs-mesureurs, mais si l'on
examine la quantité de bois qui est
arrivée à Québec depuis quatre ans,
l'on verra qu'ils n'ont pas été employés
plus de trente jours par année. Il n'y-
a rien qui empêche les inspecteurs de
se livrer à quelque autre industrie, et
je crois qu'ils le font dans beaucoup de-
cas. Je crois que la somme moyenne
mentionnée dans la résolution est suffi-
sante pour rémunérer les inspecteurs.

Quant au bois de sciage, je crois que-
la même difficulté existerait s'il était
inspecté et mesuré ici, parce que les
Américains n'accepteraient pas nos spé-
cifications.

M. CURRIER-Autrefois, un inspee-
teur gagnait en moyenne de $450 à.
$470 par année, pour un travail d'envi-.
ron trente jours. Leur nombre sera
réduit de moitié-à dix-huit-en vertu
du bill, et la moyenne de leurgain sera
portée à $700, ce qui les mettra dans-
une bien meilleure position.

Je ne-me plains pas de la réduction
apportée dans le nombre des inspec-
teurs, mais, si les fabricants avaient la
faculté de choisir sur la liste des,
inspecteurs ceux qu'ils voudraient
employer, cela éviterait au gouverne-
ment la nécessité de les pensionner.

Quant à l'inspection de la planche;
lorsque la question a été discutée à
Québec l'automne dernier, les fabri-
oants-se sont opposés à ce qu'il fut fa;it·
aucun changement à la loi. Dans:
les environs de Québec, chaque fabri-:
cant émploie un inspecteur pour faire'
le classement de la planche ; c'est-
pourquoi je ne blâme pas' le ministre
du Revenu de l'Intérieur de ne' pas
s'être occupé de ' l'inspectid de W
planche.

de bois.
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Les résolutions sont adoptées, et il
est ordonné de les rapporter..

La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées, lues

une première et seconde fois, et
adoptées.

M. LAFLAMME présente un bill
(No. 103) pour amender l'acte concer-
nant l'inspection et le mesurage du bois
de construction.

Le bill subit sa première lecture.

HUILE ET POISSON DE TERRENEUVE.

La Chambre se forme en comité
général pour examiner la résolution
suivante:

"Qu'il est opportun de décréter que le Gouver-
neur en Conseil, lorsqu'il sera satisfait que les
étalons de l'inspection du poisson et de l'huile
de -poisson à Terreneuve, sont égaux, qualité
pour qualité, à ceux du Canada, pourra par
proclamation le déclarer; et que durant le
temps que telle proclamation sera en force, le
poisson et l'huile de poisson inspectés à Terre.
neuve et étant le produit de ses pêcheries,
pourront être admis sur les marchés du Canada
et traités en général comme s'ils avaient été
inspectés au Canada."

(En Comité.)

M. LAFLAMME-Cette résolution
est soumise dans le but de faciliter le
commerce du poisson entre Terreneuve
et le Canada. Il existe à Terreneuve
un système d'inspection du poisson
qui correspond parfaitement à celui
adopté en Canada, et à présent, le
poisson inspecté à Terreneuve est sou-
mis à une seconde inspection lorsqu'il
arrive dans la province de Québec ou
dans toute autre partie du Canada.

Le but de la résolution est d'autori-
ser le Gouverneur en Conseil, lorsqu'il
sera convaincu que le mode d'inspec-
tion est identique à celui prescrit par
la loi canudienne, de déclarer que le
poisson qui aura été inspecté à Terre-
neuve soit accepté comme s'il l'eût été
en Canada.

La résolution est adoptée, et il est
ordonné de la rapporter.

La.Chambre reprend sa séance.
La résolution est rapportée, -lue une

première et seconde fois,.et adoptée.
M. LAFLAMME présente un bill

(No. 104) pour pourvoir 'à l'admission
du poisson et des huiles de poisson en
Canada> inspectés A.TeiTeneuve..

Le bill subit sa premièrl
69

ACTES DU PILOTAGE ET DU HAVRE DE
QUÉBEC.

M. SMITH (Westmoreland) -e
demande qu'il me soit permis de pré-
senter un bill (No. 105) pour amender
de nouveau les actes concernant l'admi-
nistration. et l'amélioration du havre
de Québec, et l'acte du pilotage de
1873.

Le bill subit sa preinière lecture.

ACTES DES AssURANCES.-[BILL NO. 36.]

(1M. Cartwright.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill (No 46) pour amen-
der et refondre les différents actes con-
cernant les assurances.

(En Comité.)

M. BOWELL-Ce bill a-t-il été
ré.imprimé tel qu'amendé ? Je pense
qu'il ne serait que juste qu'il le soit
pour ceux qui ne forment pas partie
du comité, et qui, par conséquent, n'ont
pas eu connaissance des amendements
-- qui sont fort importants, à mon avis,
-qui y ont été faits.

M. HOLTON - Les changements
faits sont sans doute assez importants,
mais ils ne sont pas nombreux. Une
modification a été apportée, par ex-
emple, à la section qui abroge les
actes antérieurs. On a exprimé quelque
doute sur l'effet qu'elle pouvait avoir
d'éteindre les anciennes compagnies
mutuelles, et elle a été amendée de
manière à rendre la chose parfaitement
claire. Je ne pense pas que, si l'on veut
bien examiner le premier projet, l'on
désirera le faire réimprimer, parce que
les changements sont peu nombreux.

Sur la section 11,
M. 'BLAIN-Je crains que cette

section ne soit pas bien rédigée, à pro-
pos des significations à faire aux
agences des compagnies dans les diffé-
rentes provinces. Ainsi, un individu
qui' demeurerait dans la Colombie-
B3ritannique'et aurait une signification
à faire à une 'compagnie, ne devrait
pas être obligé d'aller à Montréal- pour
cela. 'J'ai -compris » que cette 'section
-devait être amendée 'de manière à ce
q'-il-yeût au moins un endroit dana.

[2 AVRIn 1871.]Affaires de
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chaque province où ·une signification
pourrait être faite.

M. CARTWRIGBT-Cette question
fut soulevée devant le coinité, mais
elle a été décidée négativement.,

M. BLAIN-Ce n'est pas le cas.
M. CARTWRIGHT-Je me souviens

-de la discussion; mais je ne connaissais
pas cette décision.

M. BLAKE-Il vaudrait mieux lais-
ser passer la section, et l'amendement
pourra être fait lors de la troisième
lecture.

M. CARTWRIGHT-Nous pren.
drons note de cet 'avis; dans tous lis
cas, nous pourrons l'examiner lors de la
troisième lecture.

La section est adoptée.
1M. YOUNG-Avant que le comité

ne se lève, je désire dire que je regarde
ce bill comme étant très important;
mais qu'il me semble, en même temps,
qu'il a un défaut capital tel qu'il.existe
actuellement, en ce que.les:réserves qui
doivent être déposées par les.compa-
gniesétrangères ne doivent pas-être au
.bénéfice des assurés canadiens seule-
ment.

Comme on le sait, cette question
a été discutée très longuement devant,
lé comité des Banques et'du Commerce;
et je ne me, lève que pour 'dire que
lorsque le rapport devra être reçu, jé
me propose de constater l'opinibn, de la'
Chaibre sur ce point, car jelcrois qu'il
serait inutile de le faire en ce nioment,
lorsque la Chambre est à. peu près vide.

Lorsqu'on proDosera l'adoption, dl
rapport du comité, je. proposerai. un
amendement dans le sens de celui'que
j'ai. soumis au comité, c'est-à-dire : Que'
les rserves que ddivent gardeiles.coma-
pagnies étrangères en Canada soient
dans tous les cas employées au profit
des assurés canadiens exclusivement.

Le biIl. exige, que les, compagnies
étrangères 'faisant des opérations en.
Canada aient une ample. 'réserve,, et.
dans le cas.des compagnies par actions,
,ces réserves doivent être au. profit des,
assurés canadiens seul,. exception étant
faite. en faveur des1 cQMpsgMe.s m-
tuelleq. Mon humbleavisept-quil est,
inportant;de faire, ls cþmgelent que'
j'a afigné par.ce que je; Cqnaimle
gr»psd nombre de; faillites desçes co.

M. BLAIN.

pagnies qui ont eu lieu dernièrement
aux Etats-Unis; et je crois aussi que
les réserves des compagnies mutuelles,
de nèême que celles des compagnies
par actions, devraient être au profit des
assurés canadiens seulement.

Ordonné que le, bill soit rapporté.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.

La Chambre s'ajourne.
à 10-50 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, 3 avril 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

'SERVICE POSTAL.- [BILL NO. 96.]

Le bill subit sa troisième lecture et
est adopté.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALI-
MENTAIREs.-[BÌLL NO. 86.)

(li. Laflanme.)

Ce bill est lu pour la troisième foise
et adopté.

TERITOIRES DU NORIi-OUEST.-[BILL
No. 74.]

(M.MZ .).
Ce bill est lu: pour la troisième-fois

et adopté.,

ACTE- DE FAIL-ITE.-[BILL NO. 60.].

(M. Blake.)

La Chambre.se forme:en comitégée
néral pour considérer le:bill; (.No..60)
pour amender l'sPte de faillite de 1815
et l'actequi l'ainende.

-~E 1 opité.)

L •. 5 estlue.

me llué ¯l a pósition-de- cLh-

(OMMUNE S.] Routine.
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ger la durée de la publication de l'avis
de.convocation de la première assem-
blée des créanciers, de trois semaines à
dix.jours, est un pas fait dans la mau-
vaise direction. Il faut donner à cet
avis là plus de publicité possible,,sans
nuire aux intérêts. des .créanciers. Il
vaudrait mieux que la section restt
tel qu'elle est aujourd'hui à prôpos du
temps, des annonces.

M. BLAKE-Cet amendement n'est
que la conséquence des autres,, et le seul
but que l'on a voulu atteindre est celui
que ceux qui sont le mieux versés dans
ces questions considèrent comme une
chose importante,-c'est-à-dire de rac-
courcir, autant que possible, le temps.
qui doit s'écouler entre l'émission d'un
bref de saisie-exécution ou l'opération
d'une cession et la première assemblée
des créanciers. Pour cela, il faut rac-
courcir quelque peu le temps durant
lequel les annonces doivent être pu-
bliées.

J'avais d'abord adopté l'avis de
l'honorable monsieur, et ce n'est que
lorsque des personnes très versées dans,
la matière m'eurent démontré que, la
chose serait impraticable, que j'ai con-
senti à modifier la section de cette.
mianière.

La section est adoptée.
La section 11 est lue.
M. ROSS (Prince-Edouard)- J'ai

toujours été pposé à l'adoption de toute
loi de faillite depuis 1864. Cependant,
je vois aujourd'hui que cela est inutile,
le dernier vote ayant donné une plus'
forte majorité que. Jamais, en faveur
d'une pareille loi, et je suis en consé-
4uence prêt à appuyer ce bill'et à le
rendre aussi acceptable que possible.

J'ai été heureux,,d'entendre l'hono-
rable ministre de la Justice inviter les
.gmendements des deux côtés de, la.
-*hamibre, et profitant de cette invita-
tion,,je proposerai qu'il soit nommé des*
ispecteurs officiels, . dont un, pour,
eitario,, où, l'année dernière, il y a eu'
873 failites, un ,pour la province de'
Québec,. où il y a en 600 faillites, et' un

o les provinces de a Nouvelle
.coss, du Nouveu-Bruiswick -et de

fle du Prince-Edouard, où le.nombra
-defaillites.s'est d4,.l'ann4é dernière,
à 251, ce qui fàit en tout 1,724..

L'année dernière, dans Ontano -le
passif des faillis s'est: éleve 94il-

052; dans la province de Québec, il a
été de $13,67, 616,. et dans les autres
provinces mentionnées, de 82,351,302,
faisant en tout 825,577,99-, ce qui est
un chiffre très respectable.

Je crois'done que, dans ces circons-
tances, il ne serait que juste qu'il fût
nommé des inspecteurs .chargés de
veiller à ces intérêts.

burant les quatre dernières années,
le montant du passif compris dans les
faillites qui ont en. lieu s'est élevé à
874,502,000, ce qui est une somme im-
mense ; et en 1873, bien qu'il n'y ait
en que 994,f4illites, le passif s'est élevé
à 812,324,000.

Les émoluments que je proposerais
d'accorder aux inspecteurs seraienL de
83,000 pour ceux d'Ontario et de Qué.
bec, et de 82,000 pour celui des pro-
vinces maritimes, faisant en tout 88,000,
ou à peu près un demi ou trois huitièmes
de centin pour cent sur la totalité du
passif. Je pense que celaproduirait une
grande économie, qui s'élèverait à cinq
ou se pt et demi 'pour cent sur le pro-

,duit des biens des faillis.
.dJ'ai parlé de cela à un grand nombre
.de membres des deux côtés de' la
'Chambre, et je les ai trouvés au moins
favorablement disposés envers ma pro-
position. Dans tous les cas, je recom-
manderais que 'on essayât du système
des inspecteurs officiels pendant un 'an.

Si le miùistre de la Justice ou le gou-
vernemeit trouve que les émolumients
proposés Sont trop élteés,~je conseille-
rais qu'on donrttt $2,500 à ceux de
Québec' et d'Ontaiio, et $,375à delai
des autres provinies,-ce qui ferait à
peu près un quat de centin ur cent
sur le passif total de l'anné'. riière.

Le passif de chaque failli en Canada,
Fannée dernière, s'est élevé, en' moy
enne, à 814,800,. et aux Etats-Unis'à
821000. En 1876, aux Etats-Unis, il y

: a en 9,920 faillites, dont le passif a-été
de $191,000,000; et en 1875, 7,740 fail
lites,--passif, $201,000,000.. Je vois que
les-dividendespayés-en janada,.l'année
dernière,, sut les. biens des faillis, se
sont élevés à 22c.. par piastre, et aussi
que l'actif deà faillis était en moyenne

'de. 60- à. 75 pour cent; et j'iinerais
savoir ce qu'est devenue la différence
entre 22j:et 60ce-

Je-crois,. pou ma- part, qu'une très
forte, . de ette différence- a "té

gpi w e-leg ydeelavs
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et je voudrais que les inspecteurs dont
je propose la nomination fussent char-
gés de surveiller les syndics et les
avocats.

Quant à lu proposition d'exiger un
paiement de cinquante centins dans la
piastre, je trouve que ce serait trop
exiger, et je me rappelle que, il y a
deux ans, le ministre du Revenu de
l'Intérieur a proposé que chaque failli
fût obligé de payer au moins 10. par
plastre pour avoir droit d'obtenir sa
décharge.

M. BLAKE-~Mon honorable ami
ferait mieux de différer ses observa-
tions à ce sujet lorsque la 15e section
sera proposée.

M. ROSS-Je le veuk bien.
M. KIRKPATRICK - J'approuve

complètement la 11e section. Il n'est
pas conforme aux principes de lajustice
que l'associé d'un syndic puisse prati-
quer devant ce syndic lorsqu'il remplit
des fonctions quasi-judiciaires. Je con-
nais des cas où des inspecteurs ont
employé l'associé d'un syndic pour
présenter des réclamations devant ce
syndic, et je voudrais que cette section
fût rédigée de manière à ce que celane
pût pas se faire.

M. ROSS (Prince-Edouard) - Les
inspecteurs qui doivent être nommés
en vertu du bill sont parfaitement
inutiles. S'ils étaient nommés comme
je le propose, ce serait un grand
avantage pour tous les intéressés dans
une faillite-pour les créanciers, le
failli, et le publi en général.

M. WOOD-La nomination d'inspec-
tours officiels a été amplement discutée
par les marchands, les avocats, et l cs
membres du comité, et la conclusion à
laquelle on en est arrivé, est que le
système ne servirait qu'à créer des
sinécures pour ceux que le . gouverne-
ment aurait à nommer.

Les créanciers retirent déjà assez peu
des biens tombés en faillite, et* s'ils
avaient encore à payer des inspecteurs
ou des comptables, cela réduirait d'au-
tant leurs dividendes et soutirerait
autant d'argent de leur péche.

Si les inspecteurs remplissaient leurs
devoirs suivant les termes de la loi, le
système actuel fonctionnerait fort bien.
La loi, tel- qu'on propose -de l'amender,
devrait être essayée pendant une couple

M. Ross

d'années avant que l'on n'impose un
nouveau fardeau aux créanciers, sous:
forme de salaires à quelques frélons.

M. GIBBS (Ontario-Sud) - Je ne
partage pas l'opinion que la nomina-
tion d'inspecteurs officiels ajouterait un
nouveau fardeau pour les créanciers ou
les biens des faillis. Sous la loi actuelle,
des inspecteurs peuvent être nommés,
mais ils sont payés à même les biens
des faillis.

Je ne sais si la proposition de l'hono-
rable député de Prince-Edouard (M.
Ross) mérite d'être prise en considéra-
tion; mais je ne pense pas qu'il serai!t
possible de nous en occuper durant la
présente session. En attendant, le ca-
binet aura le temps de constater
les vues de ceux qu ont eu charge des
biens des faillis depuis deux ou trois
ans, sur ce point. Je crois, cependant,
que loin que la nomination d'inspeo-
teurs officiels doive entraîner un sur-
croît de dépenses à même les biens des
faillis, elle aurait un résultat tout à fait.
contraire.
" M. YOUNG-Je demanderai à l'ho-

norable ministre de la Justice si, en
vertu de cette section, un inspecteur ne
pourrait pas engager son propre associé
pour agir comme conseil dans la liqui-
dation des biens d'un failli. Je sais
que cela a déjà eu lieu, un inspecteur
qui avait appartenu à la robe, avait.
employé ses associés, je crois, et sur
810,000, il en était passé $2,500 en.
frais judiciaires.

M. BLAKE-Je me propose de faire
une légèi'e modification à la section 12,
dans le sens suggéré par l'honorable-
député de Frontenac ( . Kirpatrick,>
et l'honorable député de Waterloo-Sud
(M. Young.)

La proposition de l'honorable député,
de Prince-Edouard (M. Ross) m'a déjà
été communiquée, et j ai discuté ce
point avec lui et d'autres messieu-s. A.
première vue, elle parait avoir beau-
coup de mérite, car il n'y a aucun doute

.que les créanciers ne font pas usage'
des pouvoirs' dont ils sont revêtu's et.
qu'il 'existe 'une certaine nonchalance
dans l'administration des biens de-
faillito,-état de choses qui est fort dé-
pl9rable.

La difficulté' qui m'a.arrêté à ce su-
jet est aussi, je crois, celle qu'a ren-
contrée mon prédécesseur, qi' a une.

Faigite.
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fois déposé devant la Chambre une
résolution préparée dans ce sens, mais
qui ne l'a pas poussée plus loin. le
crains beaucoup que tant que les cré-
anciers-qui possèdent les plus amples
pouvoirs pour décider <uel sera leur
syndic ou agent, et qui ont toute faculté,
de diriger, contrôler, punir, admo-
nester et démasquer le syndic ou
l'agent qu'ils peuvent nommer, et
même de le destituer s'il ne remplit'
'pas ses devoirs, et qui peuvent aus-4
nommer un ou plusieurs inspecteurs
pour surveiller le syndic on agent, et
les rémunérer si cela leur plait ou de
ne leur rien donner s'ils le désirent,-
ne trouveront pas le moyen d'admi-
nistrer leurs propres affaires par euic-
mêmes ou par ceux qu'ils chargeront
de ce soin, cet état de choses ne serait
pas amélioré par la nomination d'ins-
pecteurs officiels-un pour Ontario, un
pour Québec, et un pour les pro-
vinces maritimes-chargés de voir aux
comptes et de surveiller la gestion des
biens de faillites dispersés sur toute
l'étendue de ces provinces, et payés
par un salaire ou-des honoraires. .

Je ne veux exprimer aucune opinion
positive sur la question, mais la conclu-
sion à laquelle je suis disposé à en
venir pour le moment est celle-ci
c'est que l'inspection faite par ces per--
sonnes serait nécessairement superfi-
cielle ou nulle dans la plupart des cas,
et que le sentiment de responsabilité
qui pèse aujourd'hui sur le syndic, et
qui devrait aussi peser sur les inspee-
teurs, serait enleve, ou du moins consi-
dérablement diminué par le fait qu'il
serait nommé un employé du gouver-
nement dont le devoir serait d'inspec-
ter les comptes, tandis qu'il n'y aurait
en réalité aucune inspection efficace
pour remplacer cette responsabilité.

'est là mon embarras.
Je prendrai la liberté de répéter au

comité ce que j'ai déjà dit plus d'une
fois à propos des lois de faillite: c'est
que bien que l'on ne puisse s'attendre
qu'une loide ce genre puisse fonction-
ner à la satisfaction de tout le monde,
il est « bien certain qu'aucune loi ne
fonctionnera d'une manière passable
tant que les créanciers, qui sont les
plus intéressés dans les biens des faillis,
n'y porteront aucun intérêt après
qu'une faillite aura en lieu; et 4'ils né
croient pas qu'il vaille la peine pour

eux de veiller à leurs créances tombées
en faillite, comme ils le font pour celles
qui ne le sont pas, ils ne peuvent s'at-
tendre à aucun autre résultat.

Je crois que le remède à cet état de.
choses serait la nomination d'un ou de
plusieurs inspecteurs qui recevraient.
une rémunération modérée et seraient
chargés de surveiller les intérêts des
créanciers. J'avoue qu'un marchand
qui est nommé inspecteur, et qui est on
même temps créancier, et engagé dans
d'autres affaires, doit naturellement
trouver qu'on lui demande de subir
une perte plus forte que les autres
créanciers; mais s'il était donné une
rémunération modérée aux inspecteurs,
et si les créanciers leur faisaient com-
prendre qu'ils doivent remplir leurs
devoirs d'une manière consciencieuse,
je crois que ces fonctions seraient rem-
plies, dans chaque cas particulier, d'une
manière beaucoup plus satisfaisante
par des inspecteurs officiels. S'il est
impossible d'avoir un marchand inté-
ressé dans une faillite à faire les choses
efficacement, cela est une preuve qu'il.
serait impossible de faire faire une
bonne inspection de la manière qu'on
le propose.

M. BARTHE-Les officiers qui sont'
nommés par le gouvernement devraient'
être payés par lui; et comme les syn-
dics sont nommés par le gouvernement,
la proposition de faire nommer les
inspecteurs par la même autorité a sa
raison d'être. Elle paraît logique. Un
syndic nommé pour un district devient
un officier de la cour; il est sous le con-
trôle direct du gouvernement, qui peut
le destituer s'il ne fait pas son devoir.

Bien qu'en principe je sois opposé à
toute loi de banqueroute qui, à mon
avis, sanctionne ·un principe immoral,
puisqu'elle relève un homme de l'obli-
gation de payer une dette légitime, ce-
pendant, puisqu'elle existe, je suis dis-
posé à travailler à la rendre aussi utile
que possible, pour me conformer aux
vues de la majorité.

Je ne vois pas d'autre remède aux abus
dont on se plaint que celui-ci: la nomi-
nation de syndics par le gouvernement,
dans chaque district, et la. nomination,
aussi par le -gouvei-nement, d'inspec-
tears çhargées de les surveiller dans
chaque province.

Une chose frappante qui résulté de
la discussion de la loi actuelle est celle-
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ci: ceux qui y ont pris part ont tous
admis que .la loi est défectueuse et
vicieuse, et qu'elle donne lieu àune im-
mense quantité d'abus. '

Le.gouvernement a obtenu une ma-
jorité contre la proposition que j'ai
faite d'abolir cette loi,'simplement à
cause des amendements promis par le
ministre de la Justice pour remédier au
mal et rendre la loi acceptable à la po-
pulation. J'ai examiné ces amende-
ments avec le plus grand soin, et j'en
ai trouvé quelques-uns qui seront cer-
tainement utiles ; mais, même s'ils
sont adoptés, je ne vois pas que le ré-
sultat soit plus satisfaisant pour le pu-
blic.

Par exemple, la proposition d'exiger
le paiement de cinquante pour cent a
été discutée dans la Chambre et ail-
leurs, et je suis convaincu, d'après l'ex-
périence que j'ai eue du fontiimnement
de la loi, qu'en pratique cet amende-
ment sera loin de donner satisfaction,
même aux créanciers, car, dans la ma-
jorité des cas, le banqueroutier ne
pourra pas payer cinquante contins
dans la piastre et les frais; et que
fera-t-il dans ces circonstances? Il ca-
chera son argent d'une manière frau-
duleuse, aux dépens de ses créanciers,.
et continuera les affaires au nom de son
frère, de sa femme, de son beau-frère
où de quelque autre personne.

Une grosse faillite pourrait payer
cinquante contins et les frais, parce que
les honoraires du syndic sont moins
considérables en' proportion, dans ces
cas; mais, dans la majorité des cas, je
suis convaincu que la disposition de la
loi qui exige qu'un failli paie cinquante
contins dans la piastre et les frais pour
pouvoir obtenir sa décharge, ouvrirait
la porte à la fraude et serait une nou-
voile cause de ruine.

J'avais compris que le ministre de la
Jstice devrait prendre en considéra-
tion, durantIla vacance, les avis émis à
ce sujet l'année dernière; et je suis
certain que, tandis que ceux qui ont
trait à la nomination des syndics ne
seraient pas inicceptables, cette exi-
gence rendrait la loi tellemént imprati-'
cable et impopulaire qu'elle en'amènera
'abrogation.
Jp ne, veux pas, cependant, entrer

dan le mérite de la discussion, a àpro-
pos de cette loi, mais je crois qu'i est

M. BARTBE

e

de mon devoir de proposer l'amende.
ment suivant:

"Et qu'il soit statué que le présent aste.
restera en vagueur jusqu'à la f de la pro-.
chaine session du Parlement, mais pas pls'
longtemps."

J'espère qùe, avant la fin de la pro-
chaine session, le gouvernement et la
majorité dé' la Chambre en viendront
à la conclusion qu'une loi qui a été
la cause d'autant de ruine et de démo
ralisation dans le pays doit disparaître
de nos statuts, pour n'y plus reparaître
jamais.

M. DÀVIES-Je ne partage pas
l'avis de l'honorable député de Prince-
Edouard que la nomination d'inspec-
teurs par le gouvernement serait une
amélioration au bill. La nomination
des inspecteurs par les créanciers est le
meilleur système.

Dans l'lle du Prince-Edouard,je puis
dire qu'il n'existe de loi de banqueroute
que depuis quelques années. Avant
cela, les débiteurs malheureux étaiengt
obligés d'aller en prison ou de quitter
les limites de. la ville, et lorsque la loi'
de banqueroute devint en force, on
toucha à l'autre extrême, et le résultat
fut que pendant huit ou dix ans les
créanciers ne recevaient rien. On
appelait cela, généralement, " passer.
par le moulin."

Je me. rappelle. parfaitement le pre,
mier cas de quelque importance qui se
présenta sous la loi actuelle: les avocatg
D'avaient pas étudié l'acte, mais ils
pensaient qu'ils pourraient sauver le
prétendu débiteur malheureux. Mais
lorqu'ils vinrent à examiner la loi, ils.
saaperçurent qu'ils ne le- pourraient
pas,, .ette cause se rattachait à la
cession de, marchandises en transit et
de marchandises en entrepôt. Le ré#'.
sultat fut que les créanciers consenti-
rent d'accepter les 33J pour cent pres-
crits par la loi. On. croyait générale-
ment que le failli aurait pu payer bien,
davantage, mais'les interessés penst-
rent que, si les biens étaient mis entre
les mains d'un syndic, une grande par+
tie en aurait pissé -au, paiement des.
frais.

D]an les petits centres, beaucoup!
d'influencées sont mises en jeu dans de
pareils cas, et ls plus foi-ts créanciers.
sont peut-tre trp' disposés à tritei'
avec indulgence la personne supposée,
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être un débiteur malheureux,. et de apportés.à la loi chaque anme
cette manière il. s'en échappe,. sept ang, et je crois qu'on .l'a ndi

En vertu de la .loi actuelle, les cri. plus, mauvai cha anû. En et
antiers ont tous pouvoirs entre, les minant, le,.ill g u est rnaintena n
mains. 116 nomment un. inspecteur deyant la ,Chambre, et en voyant les
qui examine les comptes et fait rap-, replatrageà que l'on veut faire à la löi
port aux créanciers, et ces derniers, actuelle, je crois que la confusion será
agissent d'après ce. rapport. Je ne encorp pire. Qgel va êtreé ffet de.ôè
pense donc pas que la nomination d'ins- nouveau bill'? J e prendrai là liberté de
pecteurs o Ciels serait une. améliora. discuter une disposition à laquelle noua
tion sur le système actuel.' he..soiniës pas encore arrivés--belle

Dans ma province, l'acte afonctionné qui, a rapport.à la prÔportion que doi
d'une manière satisfaisante, et ai les payer n failli.vart qu'il --ne puisse
cranciers n'ont pas reçu tont ce q'ils obt0nir sa décharge.
auraient dû recevoir, c'est leur propr.e M. BLAKE-Je soulève la questiqn
faute. ; d'ordre. Je pense que .hgque séetion

On a malheureusement trlop pri doit être discutée à mesure qu'elle sé
l'habitude de 'faire faillite. Les gens présentera.
qui se trouvent, dans quelques petts ~ IC~LhÂO5 e 'n
dicgultés, dont ils pourraient se MITCHEL-Alors, je. n'inii
en faisant quelques efforts, trouvent terai pas à parler de cette question -
plus facile de composer avec leurs cré- ». ROSS (Prinee-Edouard) - T
anqiers. ministre dé la Justice a virtuellement

Cependant, les marchands devraient admis dans son ärgimeitatidi que dèï
exercer un peu plus de discernempnt insjpecteurs payés seraiènt une amélio-
lorsqu'il existe une loi de faillite, et ne ration sur le projet tel qu'il existe.
pas donner à crédit dans. les. cas do- La section est adoptée.
teux. Ils éviteraient par ce moyen La section.12 est lue.
bpaucoup d'abus dont ils.se plaignent.

JM. BLAKÉ--Je ro osi, àtm de 6à-M. POULIOT - Le grand nombre tisfaite.lôs lorrles députés de Froi
des marchands ne souffrent pas des tenac et de W'erlo, d'ajôuter après
faillites ; car ceux qui paient les comp- le not " inpectéùi-,' dans la troisiêipè
tes sont certainement les consomma- ligne: "et nul'insectèur 'ernloi.
teurs. Les marchands en gros opm- son prope assoie .u l'assoied'
blent leurs pertes en faisant payer plus son propre a ocie.ou, associe d'un
cher; ainsi, au lieu de prendre dix syndic."
pour cent de profit sur leurs ventés, ils M. KILLAM-.Je ne pense pas que
prennent quinze. les devoirs des inspecteurs soient assea

J'approuve les recommandations du clairement définis par la loi de 1875i
ministre de la Justice; si elles sont La section qui a rapport à ces officier'
adôptées, elles protégeront la société, dit simplement que les inspecteurs suii'.
Il sera nomme un inspecteur par les veilleront la lijtLidation des biens da
eréanciers, et il sra payé pour ses failli. Le syndic est obligé de, dépose
sei-vices, et il sera de son devoir de sur- les.deniers dans une banque, et il ne
veiller la liquidation des biens du failli. peut les retirer que. par' un chèque
Aujoird'hui, les inspecteurs né sont signé par lui et l'un es inspecteuraig
pas obligs de remplir' ces devoirs. Mais ceUx-ci ne sont pas obligés de

M. MITCHELL-On, sait parfaite- viller à cesdép8tsa d c-
M~n È,e.j si J'ai. ou connaissance de cas trés

Sue J f|a.ilde cu qui graves dans lesquels les .'.eréaUciers.
ey1ent,q l,1, de f a ft s faute de cautionnement, ont subi. det
tes.. :- f e efortes pertés. Je pense que-la section
tp. ,.que l'on ne te 'on devrait ête rédigée de Mianière à m
venir à la 'oncl.eiou' a emp îher possu. aa inspecteurs qe devoir de
cIvere vici~ à paol in .de y . :el vôillé à1cequel'argent soit dé osé.
cris, donc que. pr ier qu'ilest re :par le syntie, b

ôgâ soné fort pu de temps ensuite. Is
devraient "aussi examiner ,les bordekuveaohnpg e t d roe dedividende e voir · ce: qu'il
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soit déclaré des dividendes, et porter
plus d'attention aux affaires de faillite
qu'ils n'ont généralement l'habitude de
le faire. Comme de raison, on peut
poursuivre les inspecteurs pour négli-
gence dans ces cas, mais je pense qu'il
faudrait prouver une négligence très
flagrante pourrecouvrer des dommages-
intérêts.

M. FRASER-Les devoirs qui se
rattachent à la liquidation d'une faillite
sont très variés, et je crains que, si l'on
établit des règles positives, les choses
n'en seront que pires. Je crois qu'au-
cun inspecteur ne remplit son devoir
s'il ne surveille pas les mouvementsdu
syndic, et s'il ne regarde pas aux
comptes de temps à autre, et assez
fréquemment pour voir comtnent les
choses sont conduites, et s'il ne vérifie
pas les balances des deniers en banque.
Un code de règlements serait d'une
application très difficile.

M. KILLAM-Je crois que si l'on
imposait une certaine vigilance aux
inspecteurs, cela aurait un bon effet.

M. BLAKE-J'examinerai la ques-
tion avant que le bill ne subisse sa der-
nière phase. Il faut se rappeler que,
si l'on impose trop de devoirs aux ins-
pecteurs, les gens pourraient refuser
de remplir cette charge.

M. MITCHELL-L'honorable minis-
tre de la Justice nous a dit qu'il était
du devoir des créanciers, tant pour eux-
mêmes que pour le public, de veiller à
leurs propres intérêts et de s'occuper
de la liquidation des faillites, et que,
s'ils ne le faisaient pas, on ne pouvait
guère s'attendre qu'un inspecteur
nommé par le gouvernement entrepren-
drait d'exercer cette surveillance que
ceux qui sont directement intéresses
dans une faillite devraient exercer. Je
conversais dernièrement avec deux
messieurs de Montréal. qui se trou-
vaient, à leur grand regret, profon-
dément intéressés dans des affaires de
faillite. C'étaient deux des plus grands
importateurs de Montréal, et comme ils
croyaient qu'il était de leur devoir,
dans l'intérêt des autres créanciers et
du public, de faire un. exemple d'un
débiteur frauduleux, ils avaient passé
un mois sur trois en cour. à suivre l'af-
faire. Je leur demandai s'ils feraient
la même chose à propos de leurs autres

M. KILLAX

réclamations, etle principal d'entre eux
me répondit: " Je ne suivrai, jamais
une autre affaire en cour ; le trouble et
le travail sont tels qu'il vaut mieux
pour nous perdre nos créances."

Je ne pense pas que les amendements
proposés améliorent la loi, qui n'a pro-
duit aucun bon résultat, à mon avis.
Les changements que l'on propose sont
simplement un rapiéçage de la loi, et
ils ne serviront qu' à créer une plus
grande confusion à l'avenir.

M. MACDONALD (Toronto-Cen-
tre)-Je crois que l'on oublie que
ceux qui sont nommés comme inspec-
teurs ont généralement un intérêt dans
la faillite, ce qui est la meilleure garan-
tie qu'ils s'efforceront d'en tirer le meil-
leur parti possible.

J'admets qu'il y a beaucoup de force
dans les observations de l'honorable
député de Yarmouth (M. Killam), et
qu'un cas comme celui qu'il a cité peut
s'être présenté. Comme moyen de
prévenir le renouvellement de pareils
cas, je suggérerais que l'honorable
ministre de la Justice introduisit une
disposition à l'effet que chaque syndic
soit tenu, lorsqu'il a une somme de cinq
centins entre les mains, de déclarer un
dividende. Une pareille disposition
empêcherait les syndics d'avoir én
aucun temps une forte somme à leur
disposition.

La section est adoptée.
La section 14 est lue.
M. COLBY-On propose de retran-

cher de la loi actuelle la section -qui
confère au juge des pouvoirs discrétion-
naires, et de lui en substituer une qui
rend impératif, sauf dans les cas men-
tionnés comme exceptions, le paiement
de 50 centins par piastre pour qu'un
débiteur puisse obtenir une décharge.
C'est là une question très importante et
qui mérite la sérieuse considération de
la Chambre, car il faut bien examiner
si ce changement est désirable à présent
et dans la condition actuelle du pays.
Ma propre conviction est qu'il ne l'est
pas, et qu'il serait plein de danger, et
que ses conséquences pourraient être
fort désastreuses pour les marchands
qui luttent'pour se maintenir à flot.

Avec le système des cessions volon-
taires, lorsqu'un homme peut se mettre
lui-même en faillite, il est juste ,et
logique que l'on exige que ses biens
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rapportent une somme déterminée pour
lui permettre d'obtenir sa décharge ;
mais en vertu de l'acte de 1875, le débi-
teur n'a aucun droit quelconque à ce
sujet. Les créanciers s'emparent de
ses biens et liquident ses affaires. C'est
donc une injustice criante, et une propo-
sition illogique, de dire que, dans de
pareilles circonstances, une faillite doit
rapporter un percentage donné-et
encore moins un percentage déraison-
nable, comme celui que l'on propose
d'exiger par cet amendement.

L'un de nos collègues a informé la
Chambre que la moyenne des divi-
dendes payés par les faillites n'était
que de 22J pour cent. Devons-nous
donc, alors, décréter une loi dont le
fonctionnement pratique sera d'empê-
cher qui que ce soit d'obtenir sa
décharge ?

J'ai par-devers moi un état préparé
p ar un homme bien connu de la

hambre, et dont le nom, si je le men-
tionnais, serait reçu avec le plus grand
respect,-à propos de ce qu'une faillite
de campagne peut payer. Il suppose
que .les biens de la faillite valent
612,000-dont la moitié en marchan-
dises et l'autre en comptes dans les
livres-et fait voir que lorsqu'ils
viennent à être liquidés, dans les
circonstances les plus favorables, le
fonds ne rapporterait qu'à peine 62J
pour cent, ce qui formerait $3,750, et
que ce serait faire une vente favorable
si les comptes figurant dans les livres
rapportaient 50 pour cent, ce qui ferait
*3,000. Il y aura toujours, comme le
dit fort bien ce monsieur, des dettes
privilégiées et des frais dont le chiffre
est modéré en le portant à 81,000, ce
qui laisserait un total de $5,700 à la
disposition des créanciers,-et par con-
séquent, d'après l'amendement proposé,
cette somme ne serait pas suffisante
pour permettre au débiteur d'obtenir
sa décharge.

Mais cette estimation de ce que pour-
raient réaliser les biens d'une faillite
de ce genre est très libérale. Il serait
plus raisonnable, plus conforme a la
réalité, d'évaluer les marchandises
vendues en bloc à environ 40c. dans
la piastre, et si les livres de comptes
étaient vendus à 33c., ce ne serait pas
une mauvaise vente.

Je crois pouvoir prédire que les fail-
lites . ne rapporteront pas. -et dans

ces temps difficiles on. ne peut espérer
qu'ellespuissentrapporter-la moyenne
élevée de 50c. dans la piastre. Ainsi
que je l'ai dit l'autre jour, les biens
d'un failli composés de fonds de mar-
chandises diverses, de comptes dans
les livres, de terrains et d'hypothèques
sur des terrains, qui pourraient être
évalués à 150c. par piastre du passif,
ne réaliseraient pas, s'ils étaient vendus
à vente forcée, 50c. dans la piastre.

Je ne veux pas que les marchands
solvables-que ceux qui, si on les lais-
sait à eux-mêmes, pourraient se tirer de
difficulté-je ne veux pas que ces gens-
là soient soumis à l'opération de cette
loi, et qu'ils soient écrasés et dépouillés
de leurs propriétés, puis ensuite qu'ils
ne puissent obtenir leur décharge dans
les circonstances de cette nature. La
Chambre comprend-elle la filière par
laquelle doit passer un marchand avant
qu'il ne puisse obtenir sa décharge
sous l'opération de la loi telle qu'elle
existe actuellement. Je vais examiner
les sections de l'acte actuel à ce sujet.

En vertu de la section 25, le failli
est, en premier lieu, assujéti à un exa-
men des plus rigoureux à propos de
ses affaires, et une autre section donne.
aussi le droit d'examiner sa femme et
tous ceux qui peuvent être au fait de
ses affaires, et de leur faire subir un
interrogatoire très rigoureux. Ensuite,
il faut qu'il prouve qu'il n'y a eu ni
collusion ni fraude; il ne doit y avoir
aucun soupçon de fraude ou de pratiques
illégales. Il faut aussi qu'il démontre
qu'il a tenu des livres de compte en
règle: autrement il ne peut pas obte-
nir sa décharge.

La section 7 prescrit qu'avant qu'un
débiteur puisse obtenir sa décharge, la
preuve doit démontrer qu'il n'a pas été
coupable d'inconduite; que dans l'ad-
ministration de ses affaires il n'a pas
été extravagauf; qu'il n'a pas été im-
prudent dans ses endossements ou A'
répondre p:ur d'autres;. qu'il n'a pas
encouru de dettes sans perspective»
raisonnable de pouvoir les payer; et
qu'il n'a pas été négligent dans la tenue
de ses comptes. S'il a fait défaut dans
quelqu'un de ces détails, sa décharge
peut lui être refuséé' en vertu de la loi
actuelle.

Je pense donc que cette loi est sufif-
samment' rigoureuse pour les temps'
'durs que nous traversons.
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L'autre jour, l'un deâ fbrts arguments
employés par les ·députés qui s'oppo->
oaient à l'abrogation de la loi de faillite:
-et c'était un argument qui.avait une
grande portée-c'est que son abolition
serait intempestive maintenant, àcause
de la dureté des temps, et qu'elle aurait
pour effet de jeter le pays dans de
gaves difficultés. Si c'était là un argu-
ment valide Contre l'abrogation de.
l'acte, il a certainement autant , de,
force contre la modification proposée
par l'honorable ministre de la Justice.

Si l'on veut absolument faire l'expé-
rience de ne pas donner de dééhirge à
un débiteur à moins qu'il ne paie 50
pour cent de ses engagements, on
devrait choisir une époque plus.avan-
tageuse et non pas la perioe actuelle,
lorsque les marchands honnêtes ont
déjà tant de peine à se maintenir à
fot.

Je sais que l'honorable ministre de
la Justice propose, par le troisième
paragraphe, quelque chôse de nouveau.
Il dit par là que le débiteur peut éiter
toutes ces difficultés si, lorsqu'il devient
insolvable, c'est-à-dire lorsqi'il sait
qu'il est devenu insolvable,- il en a
prévenu ses créanciers et que ceux-ci
ne l'ont pas mis en faillite. L'hono-
rable ministre de la Justice est en
faveur des cessions volontaires; mais
comme il sait que la Chambre et le pays
sont opposés à ce système, il essaie de
le rétablir ingénieusement par un
moyen détourné.

Je ne veux pas prétendre que dans
aucune circonstance, ou sous aucune
condition dans laquelle peut se trouver
le pay., une disposition de ce genre ne
pourrait pas bien fonctionner ; mais je
pense qu'il serait très peu sage de la
mettre en pratique sans en donner au
moins un an d'uvis dans un temps de
dépression comme celui-1, lorsque, ainsi
que le disait dernièrement un député,
le marchand en gros est oblige de
porter le détailléur sur ses épaules. Il
serait trs injuste, dans ces circons-
tances, de forcer un homme à dévoiler
l'état de ses affaires, afin de se mettre
en banqueroute.

Je ne pense pas que cette disposition
aura l'effet pratique que le mimistre de
la.Justice semble en attendre. Jé ne
crois pas, non.plus, que ceux qui ont
quelque soucis de leur réputation, qui
désirent ne pas tomber en f'illité, mais

M. CoLBy

qui veulent conserver un nom hôn.
rable parmi la socitéé commerciale, té
prévaudraient de cette disposition 4t
voudraient, pour là -légère immunité
qu'ils en -reteferaient,' se mettre salis
espoir en banqueroute.' Ce sont là lèa
derniers qui se prévaudraient de cette
disposition, au moins jusqu'à ce que
leurs affaires seraient tellement déséAL.
pérées que leurs biens ne pourraient
pas réaliser cinquante centins dans 1&
þiastre.

Je connais une faillite qui est en
règlement depuis douze mois, bien
qu'elle soit entre les mains. d'un syndi.O
et judicieusement inspectée, et que lér
failli fasse tous ses efforts pour aider at
règlement. 'Le passif a été évalué à
90 -centins, mais malgré les efforts
combinés de tous les intéressés, il est
douteux qu'il réalise 25 centins dans lit
piastre.

Les biens des marchands de cain-
pagne consistent en partie en propriétés
foncières et en hypothèques sur biens-
fonds, qui ne peuvent jamais rapporter
une somme approchant de leur valeur,
et l'on peut en dire autant de leurs
fonds de magasin, qui sont.générale.
ment vendus en bloc.

Je ne pense pas qu'il soit sage d'en-
lever au juge la faculté d'accorder une
décharge; et j'espère que le ministre
de la Justice s'apercevra que le temps
actuel est très mal choisi pour faire de
pareilles expériences.

M. MACMILLAN - Je partage
l'opinion de l'honorable député de
Stanstead (M. Colby). Lorsque le bill
de faillite a été présenté en premier
lieu, c'était dans le but de venir au
secours des débiteurs, mais le bill actue
semble avoir pour but de mettre l'es
débiteurs complètement à la -merci des
créanciers..

La section qui prescrit qu'aucun dé-
biteur ne pourra avoir sa déchargé à:
moins qu'i ne puisse payer 0c. dans
la piastre est. excesswement rigu-
reuse. Il est déjà -assez.difficile pougun
débiteur d'obtenir, sa décharge àujour-
d'.hui, sans augnienterencore cette dia,
culté.

Le. ministre de la Justice et le gou-,
vernement consentent. bien que les ju-
ges décident des causes criminelles, et
cependant ils, ne'paraièsent pas .avoir
assez de confiane en eux, pour leur
donner la faculté de dire si, d'après les
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témoignages et la preuve qui-leur sont
soumis, un failli doit é:re déchargé ou
non.'

M. PATElRSON-Je désire, dans les'
obsèrvations que je vais faire, recon-
nattre tout le poids'et l'importance des
arguments qui ont été si habilement
piéseùtés 'par l'honorable député de'
tânstead (M. Colby); mais toute

question, et surtout celle-ci, a deux
côtés. Je ne puis donc m'accorde- avec
l'honorable député de Stanstead, ni
adopter la même argumentation que

[I peut y avoir de difficultés dans
cette question, et je ne prétends pas
qu'elle' en soit exempte, pas' plus que
je-ne prétends qu'il est au pouvoir du
ministre de la Justice, ou du ministère
réuni, d'élaborer une loi qui serait par-
faite. Mais ce qu'il 'est nécessaire de
faire, c'est d'examiner s'il y a des dé-
fauts dans la loi actuelle, de déterminer
exactement qxels sont ces défauts, et
ensuite de voir si les amendements pro-
posés sont de nature à y remédier ou
non.

La loi de faillite actuelle a des dé-
fauts ; mais je puis affiriner 'qui' l'un·
deces» défatits n'est pas que le débiteur
est opprimé par les créanciers. Je défie
qui que ce soit de citer un seul cas oI
le'débiteur a été maltraité par les créan-
ciers, en vertu de la loi actuelle. Le
grand défaut de la -loi est que, sous son
opération, le pays a eu à déplorer
l'abaissement de la moralité commer-
ciale, par la facilité qu'elle-offre aux
gens d'échapper à l'obligation de leurs
justes dettes : les hommes qui étaient
autrefois honorés et honorables, et
dont le nom était porté en haute estime
par leurs concitoyens, ont été emportés
par le courant général, et ont perdu'
leur représentation et leur moralité.

Il est donc du devoir d'examiner si
les amendements proposés sont dé na-
tuië à remédier à ce mal.

Lörsque la liactuelle a été présentée,
je: me, rappelle' qùe le ministre de la
Jsic, qui n'occiipait pas alors la
haute position 4u'il ëîiplitaujourd'hui;
se prononça' contre la proposition,
dobligér un hoám de pyer une cor-
taiÙë somine, puiisqu'on lui enlevait là;
faulté'de 'faire 'un cessiân volontàird.
Cet honorable moitsieu- ne cr-oyàit pas
qu'il fût juste' qu'e le"dé'bitëur 'qui ne'
pouvait pas se déclarer lui-miem en

faillite pût y être mis par ses créan-
cierd selon leur caprice, et qu'il était
dur de lui refuser sa déoharge lorsqu'il
était prêt à prouver qu'il ne lui était
pas possible de payer ce qu'on exigeait
de lu

J'ai -alors quelque peu différé d'O i-
nion avec mon honorable~ ami. '
voulais que le montant payé pour
donner droit à une décharge 1int e 50
centins, au lieu de 33J centins. Je le
désirais alors et je le désire encore ai-
jourd'hui, dans l'intérêt de lanmoralité
commerciale du pays ; car je crois que
c'est là le seul remède efficace contre
les maux qui existent aujourd'hui.

Les marchands devraient avoir un
grand intérêt à agir honnêtement, et
un débiteur devrait être forcé d'em'
ployer toute son énergie à payer ses
créanciers. Mais il n y a rien de la
sorte aujourd'hui pour lui permettre
d'obtenir sa décharge du juge, qui vit
dans son voisinage et qui -est disposé à
le traiter avec indulgence, bien qu'il
soit peut-être assez généralement
connu que le débiteur n'a pas payé
tout ce qu'il aurait pu -payer. En
vertu des amendements roposes, celui
qui doit l'argent sera lni-même muté
rossé à voir que l'on paie à même
ses biens tout ce qu'il soit possible de
payer. J'espère donc que la Chambre
approuvera la section qui exige un
paiement de 50 cen tins.

Ceci m'amène à examiner les objeo-
tions formulées contre cette section.

La plus3 forte objection qui ait été
apportèe-et elle a été fortement et
habilement développée par l'honorable
député de Stanstead, dont l'argumeu.
tation est toujours forte et serree-est
qu'elle serait injuste pour le débitéury
parce que, dans un temps de dépression.
comme celui que nous traversons aum
jourd'hui, les fonds de banqueroute yen--
dus aux -enchères seraient sacrifiés et
donnés à des 'prix tels qu'il serait int--
possible à un homme honnête et pres.)
que solvable -l'honorable 'déuté de
Stanstead pense même qu'un ébiteur
solvable, peut être placé dans cette
position-de payer 50 centins dans la
piastre.

• Je no suis pas prêt à dire avec l'ho
norable député qu'un commerçant-par
faitement solvable"nO-pourrait pas, en
vertu de' l'acte;.payer 50, centins. Je
ne crois pas que, mêmesdas un temps
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de dépression comme celui-ci, le fonds
de commerce serait sacrifié de manière
à ne pas réaliser cette somme. Je ne
puis croire que cela arriverait, parce
que l'amendement proposé par le mi-
nistre de la Justice pourvoit à ce que
le débiteur ne soit pas placé dans une
position désavantageuse parceque ses
biens auraient été mal administrés par
le syndic, ou qu'il y aurait eu fraude
de la part de ce dernier, et qu'il ne
pourrait en conséquence obtenir sa dé-
,charge.

Donc, le seul fait qui militerait contre
le débiteur serait que ses biens et
effets seraient tels qu'ils ne pourraient
réaliser 50c. dans la piastre.

J'avoue qu'il y a quelque force dans
les arguments développés par les hono-
rables députés en faveur de cette opi-
nion; mais je désire appeler l'atten-
tion de la Chambre sur le fait que la
tendance des créanciers est non-seule-
ment de ne pas opprimer les débiteurs,
mais qu'ils sont au contraire portés à
les traiter avec beaucoup d'indulgence,
-et l'on n'a aucune crainte à avoir
pour le débiteur honnete s'il ne peut
pas payer 50c. dans la piastre, car, s'il
a réellement le désir et l'intention de
payer tout ce qu'il doit, il ira trouver
ses créanciers et leur dira franchement
qu'il est incapable, dans les circons-
tances où il se trouve placé, de conti-
nuer ses affaires avec succès; qu'il
désire leur payer tout ce qu'il pourra,
mais que ses biens, s'ils sont vendus à
vente forcée, ne réaliseront pas une
somme suffisante pour cela.

M. COLBY-Un pireil arrange-
ment serait dû à la générosité des
créanciers, et non pas à la loi.

M. PATERSON -La Chambre doit
examiner quelle serait la conduite des
créanciers dans ce cas. Ils ne seraient
certainement pas portés à se venger
d'un débiteur honnête. Ils n'auraient
aucun motif de se venger en l'empê-
chant d'obtenir sa décharge, et ils lui
permettraient plutôt de liquider lui-
même ses affaires.
. Le plus grand mal qui résulte de la

loi actuelle est que les débiteurs frau-
dent les créanciers et que cela tend à
abaisser le niveau de la moralité com-
pnerciale.

Il faut aussi se rappeler qu'il est du'
d&eroir de chacun de payer, non pas

K> PATRIw0N

Faillite.

50c., mais 100c. dans la piastre. Donc,
toute loi qui dit qu'un homme peut se
délibérer de ses dettes en payant 50c.
dans la piastre lui fait une grande
faveur. Bien qu'un débiteur puisse
tomber en faillite ou faire une compo-.
sition avec ses créanciers pour 50c.
dans la piastre, et être légalement dé-
chargé de ses engagements, néanmoins,
d'après la loi supérieure, la loi morale,
il devrait payer tout ce qu'il doit, jus-
qu'au dernier sou.

Tous ceux qui envisageront la ques.
tion à mon point de vue admettront
que le remède le plus efficace qui ait
encore été proposé aux maux qui exis-
tent sous la loi de faillite actuelle .se
trouve dans la section introduite dans
le bill par le ministre de la Justice,
car, outre qu'il aura pour effet d'assu-
rer aux créanciers ce qui leur est
justement dû-chose que chacun doit
ardemment désirer-il tendra aussi à
relever la moralité commerciale du
pays, qui a été jusqu'à un certain point
entamée par l'opération de la loi telle
qu'elle existe, et la relèvera au niveau
que chaque ami de son pays doit dési-
rer lui voir atteindre et conserver.

M. JETTÉ-Je crois que la législa-
tion du Parlement doit être adaptée
aux besoins du pays. L'autre jour, la
Chambre a déclaré vouloir conserver

,la loi de faillite, et cela a été fait, je.
crois, pour la raison donnée presque
par chaque député, que la position
dans laquelle se trouve aujourd'hui le
pays ne permet pas qu'on l'abolisse à*
présent.

Si la Chambre accepte les sections.
14 et 15 proposées parle ministre de la
Justice, elle abrogera virtuellement
l'acte de faillite jusqu'à concurrence de
50e. dans la niastre.

Sans doute les circorstances exigent
que l'on vienne au secours des débi-
teurs, car je crois que nous ne sommes
pas encore arrivés au plus fort de la
dépression; mais s'il en est ainsi, et s'il
est vrai, comme l'adit l'honorable dépu-
.té de Prince-Edouard (M. Ross), que la
-moyenne des dividendes payés par les'
faillites depuis douze ans n'a pas dé-
passé 12jc. dans la piastre; ce n'est'
certainemet, pas, le temps d'exigér
que les faillis paient 50c. dans la pias-
tre pour obtenir leur décharge.
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M. WHITE (Benfrew-Nord)-l'a-
doption de la 15e section ferait dispa-
raître, en pratique, l'un des objets pour
lesquels on a passé une loi de faillite,
savoir : que lorsqu'un commerçant
honnête devient insolvable et remet
consciencieusement tout son avoir à
ses créanciers, il doit obtenir sa dé-
charge et pouvoir recommencer ses
affaires.

Je partage l'opinion exprimée par
l'honorable député de. Stanstead (M.
Colby), qu'il faut que les biens d'un failli
valent$ 1.50 dans la piastre pour payer
un dividende de 50c. On peut se
convaincre, en consultant les shérifs,
que dans les ventes forcées il est pres-
que impossible d'avoir une offre quel-
conque.

Lhonorable député de Brant -Sud,
(M. Paterson) a déclaré que la loi ac-
tuelle ne faisait pas de tort au débiteur,
mais que son fonctionnement avait été
contraire aux intérêts des créanciers.
Je sais par expérience, pour ma part,
que lorsque la loi a nui aux créanciers,
c'était de leur propre faute, parce qu'ils
ne surveillaient pas suffisamment la
liquidation de la faillite.

D'après l'argumentation de l'hono-
rable député de Brant-Sud, il ne devrait
pas y avoir de loi de faillite. Pour moi,
je ne suis pas prêt à admettre qu'il ne
devrait pas y avoir de loi de faillite;
mais je sis opposé à la 15e section du
bill actuel, parce qu'elle enlève aux
faillis tous les avantages de la loi.
J'espère donc que le ministre de la
Justice retirera cette section ou subs-
tituera 25c. à aOc. dans la piastre.
* M. MACDONALD (Toronto-Centre)

-La 15e section est la meilleure de
tout le bill. Il est un fait, cependant, à
propos duquel tout le monde s'accor-
dera: c'est qu'il y a trop de*gens dans
le commerce. Personne ne peut nier,
non plus, que la giande.partie des fail-
lites qui ont en lieu sont le résultat de
l'extravagance. Veut-on que ces-com-
merçants extravagants reviennent pour
démoraliser le commerce? On ne peut
nier, d'un autre côté, qu'un grand nom-
bre de faillites sont aussi le résultat de
la fraude. Vët-on aussi ràmeieer dans
lb commerce des hommes malhonnêtes
pour lé démoraliser?

-Personne n;i fiànchit 'l ligue qui
sépare l'honnêtété deelanalhonnêteté
sans y penseri cela se fait de propos

délibéré et selon que les occasions s'en
présentent. Je prétends que la facilité
avec laquelle les gens ont pu obtenir
leur décharge en ont induit beaucoup.
à se mettre en banqueroute, qui n'au-
raient jamais songe à le faire dans
d'autres circonstances; cette facilité
même d'obtenir leur décharge leur
permet de rentrer de nouveau dans
les affaires, de démoraliser le commerce
du pays, et d'empêcher les commer-
çants honnêtes, qui avaient l'intention
de payer cent centins dans la piastre,
de réaliser leur dessein honnête et légi-
time.

Je prétends en outre que celui qui
gère ses affaires comme iL doit le faire·
n'a pas besoin de faire faillite; que celui
qui suit ses affaires de près et prend
un inventaire tous les six mois n a pas
besoin de se laisser tellement arriérer
dans ses paiements qu'il lui faille une
cession et convoquer une assemblée de-
ses créanciers ; et qu'aussitôt que le
pays pourra se débarrasser des com-
merçants incapables et malhonnêtes,
l'honnête homme pourra faire ses-
affaires d'une manière.avantageuse.

Quant à la prétention de l'honorable
député de Stanstead (M. Colby), qu'il
faut que le passif d'un failli vaille $1.50r
dans la piastre pour payer un dividende
de 50c. par piastre, je ne puis m'ima-
giner comment un homme qui se trouve
dans cette position se laisserait aller en
banqueroute et abandonnerait ses biens
à ses créanciers.

L'honorable député de Prince-
Edouard (M. Ross) a essayé de démon-
trer que la moyenne des dividendes
payés par les faillites ne s'élevait qu'à
22½c. par piastre. Mais l'honorable
monsieur prétend-il que la loi devrait
êt-e faite de manière à couvrir ces
commerçants qui ne paient que 12jc.
par piastre, et qui se familiarisent si
bien avec la chose qu'ils y ont recours
tous les douze mois ?. On a essayé d'exi-
ger un dividende de 33âc., mais:cela
n'a en pour réàultat que la démoralisa.
tion.

On a beaucoup parlé de, la faculté,
doniée aux juges d'accorder des déchar-
ges.à Je ne -veux pas mettre leurs juge-
ments'én suspicion, mais ils n'ont pas
toujourâ été les meilleurs qui auraient
-pu être rendus.

n.: Un-éputé a proposé- que la loi treste,
en existence pendq.sdoge monis, et

Faillite. 1101Acte de



1102 Acte de

.qu'ensuite elle soit abrogée; mais il a
proposé cela sans savoir ce que seraient
les effets de la nouvelle loi, et si elle
,serait, comme je crois qu'elle le sera,
la. plus grande sauvegarde que- la
société commerciale a jamais possédée.

On a supposé un cas dans lequel un
.commerçant aurait acheté un fonds de
ferronnerie et n'en aurait pas vendu
pour une piastre dans le cours de
douze mois, et qu'ensuite, par la réduc-
tion. de sa valeur, il lui serait impos-
sible de payer 50c. dans la piastre. Si
un pareil cas est arrivé, le plus tôt
cet individu sortira du commerce, le
mieux sera.

Quelques députés ont parlé comie si
l'importateur désirait la faillite des
marchands. Mais on oublie que l'im-
ortateur ne peut pas réaliser de pro-
ts à moins qu'il ne vende ses mar-

chandises.
La section qui exige un dividende de

.50e. pour donner droit à une décharge
sera d'un immense avantage pour la
classe marchande, je n'ai aucun doute
qu'elle recevra l'approbation générale
de la Chambre.

M. MITCHELL-L'honorable dépu-
té'de Stanstead a si bien exprimé mes
opinions au sujet de ce bill qu'il devient
inutile pour moi de le discuter longue-
ment.

On serait porté à croire, d'après ce
que vient de dire l'honorable. député
de Toronto-Centre, que la loi de faillite
n'a été passée que pour la protection des
créanciers. Cela peut bien avoir été le
résultat de la loi, mais ce n'est certai-
nement pas son but, qui est, d'un côté,
.d'offrir une protection raisonnable au
créancier, et, de l'autre, de permettre
au débiteur qui s'est condùit honnête-
nent et honorablement d'obtenir sa
décharge., Nous ne légiférons pas pour,
les riches, marchands et importateurs,,
mais pour toute les classes.

Quelle a.étê la teiqdance de-la loi de
-faillite ? A t-elle été de donner plus.de
latitude. ou de licence au. débiteur, ou;
plus de pouvoir et d'influence au eré-
ancier? J'e prétendsquec'esteedernier
.efet qu'elle a.,e%-et qu'elleAnèl éche
un,,komme d'employer son épergie. et.
son application ,aa ,trayil pour trouver.
les moyens de payer ses dettes .La loi:
n'est pas faite, non plus,. dans l'inté rêt
de la nmÀOité publique, comaon.'a

. Maoew'a

prétendu, parce qu'elle tient des milliers
de gens dans l'esclavage, si leurs biens
n'ont pas pu réaliser une certaine
somme.
1 L'hon. député de Prince-Edouard

(M. Ross) a démontré que la moyenne
des dividendes payés par les biens des
faillis n'était que de 22î pour cent, et
quelle bonne raison donne-t-on aux
classes malheureuses de la société pour
élever la proportion requise à 50 pour
cent, dans un temps de dépression
comme celui-ci ? C'est là une mons-
truosité-c'est barbare. Pour mapart,
je suis en faveur de l'abolition du per-
centage complètement.

Pourquoi avons-nous des juges ?
Nous choisissons les meilleurs hommes
que nous pouvons trouver pour remplir
ces positions, et nous ne devrions pas
leur enlever le pouvoir discrétionnaire
de décider si un débiteur doit ou non
avoir sa décharge. Il y a aujourd'hui
des centaines de personnes, aussi hono-
rables et d'une aussi grande moralité
que le député de Toronto-Centre, qui se
trouvent dans des difficultés et contre
lesquelles la loi sévirait avec trop 'de'
rigueur. Uin coup de vent, une tem-
pête en mer, un incendie peuvent
ruiner beaucoup de gens, et il serait
manifestement injuste qu'ils ne pussent'
reprendre leur position à cause d!une
disposition arbitraire comme l'est celle-
Ci.

.e suis surpris que l'honorable député
de Toronto-Centre (M. Macdonald), qui
a introduit un système de prières d'ans
la Chambre, manque de charité chré-
tienne au point de supporter une loi
qui est au bénéfice du créancier, aux
dép ens du pauvre débiteur malheureux.

Si'j'étais libre de le faire, je férais
disparaître complètement cette loi de
nos statuts; Elle 'a accompli sa missibin;
elle a atteint le but pour lequel elle a
été passée à l'origine ; et bien 4u'elle
ait eté prolongée de temps à autre, le
nombre, de banqueroutes qui' ont lieut
tous les jours' démontrent clairement
que ce" n'est pas un temns oii ndus
devons décréter dés, esures'plusrigùi
reuises.

.Tepése que l'amenlement deil'hono-
rable députe de It4lelieii (t. Bartiey
mériite 1 appui de la harQ, et qu'iL
serait sage de rejeter &bilide l"ono-
rable ministre de ls Justice.
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M. ROSS (Prince-Edouard)-Si les
$3½ pour cent ont été désastreux, il est
facile de comprendre que 50 pour cent
seraient pis encore Il. y a trois ou
quatre ans, l'honorable ministre de la

Justice insistait pour fixer 10c. par
piastre ; il y a deux ans, il a augmenté
ce chiffre à 33kc, et aujourd'hui il pro-
pose de l'élever encore à 50c. A ce
compte-là, dans un an ou deux, l'hono-
rable monsieur le portera sans doute à
41.

Jo crois que les créanciers sont
-meilleurs juges que l'honorable .minis-
tre de la Justice de ce qu'un débiteur
-doit payer, et je ne pense' pas qu'il
soit nécessaire dapporter aucun chan-
gement à la loi, sous ce rapport, pour
le' moment.

Parlant de la loi de faillite, un écri-
vain du Journal of Commerce dit:

.Ainsi, il doit y avoir une loi de faillite,
pour la prompte et équitable division des biens
du failli, et pour lui permettre d'obtenir sa libé-
ration.de toutes ces dettes en abandonnant
tous ses effets à ses -créanciers. La décharge
d'un débiteur ne lui sera jamais refusé lorsqa'il
fera cet abandon ; mais le fardeau- de la preuve
.qu'il l'a réellement fait doit retomber sur lui.
S'il peut prouver qu'il a tout abandonné, il a
droit à sa décharge.et d'être libéré de tous-ses
engagements, afin qu'il soit libre d'employer
ses talents et son travail au soutien de sa fa-
mille et de lui-même, car c'est par ce moyen
-qu'il peut le mieux servir l'Etat ou le pays dont
il:est citoyen. La loi n'a'aucun droit dedicter
à ce propos qu'un -failli devra payer 10e.,
25c., 33c., 50c., ou 75c., par piastre afi d'obte-
nir sa décharge. Il y a certaines classes o de
marchandises qui peuvent valoir, au prix, coû-
tant, $10,000, mais qui, si ou les mettait en

-vente-forcée dans un petit centre, pourraient
ne1pas rapporter$lO000, tandis que-certaines
especes de marchandises. d'un usage, général
rapporteront 75 pour cent de leur prix coûtant
preïsque en tout temps ou dans n'importe
quel centre, quelque petit qu'il soit. La:loi ne
peut, et ne- devrait pas, entrer- dans de
pareils détails. 'Elle ne peut, s'occuper que de
priheipes généraux.. Chacun doit'juger par
lui-même dans:lés détails et subir les consé4..
quences de sa folie ou de sa, sagesse."

J'approuve complètement les idées
émises dans cet article, et j'espère que
l'h'onorable ministre de;la Justice aban-
d6nniera cettei clause de'son- bill.

Je connais une faillite dont le passif
valait. ',300 contre lequel les dettes
s'slevaient à.Sá500, et, qui n'a p1 oduit'
qu'un dividende d 8375. Les frais de
tiig<dationd'éne autrefàillite, dont le
passif valait. 84,200, seV sont élevés -*
64,750 On voit donc qu'il est grand

tmsqu'il soit nommé des inspècteur
.ose olc.

M. PALMER-Lorsque les honora-
bles députés ile Brant-Sad (MI. Pater-
son) et de Toronto-Centro (M. Mac-
donald) reconnaissent que le résultat
de l'acte de faillite a été de démoraliser
le pays, la Chambre doit nécessaire.
ment en venir à la conclusion que le pays
se trouverait beaucoup mieux sans cette
loi. L'honorable ministre de la Justice
a certainement présenté un bill qui a
pour but de mettre un terme à la dé-
moralisation du commerce, et sous ce
rapport il devrait être secondé. J'en
suis venu à la conclusion que l'on
essayait quelque chose d'impossible,
mais cependant je ne dirai pas que je
voterai contre le bill, et je ne puis
le faire. 'Si mon honorable ami desir e
essayer l'acte- encore un an, je suis dis-
posé à le laisser faire, quoique je sois
convaincu qu'il ne réussira pas.

Aujourd'hui, en vertu de la section
64 de l'acte, si je me rappelle bien, un
débiteur peut, un an après qu'il est de-
venu en banqueroute, s'adresser au
juge pour en obtenir sa décharge. Mais
comment pourrat-il le' faire s'il est
obligé de payer 50oc par piastre pour
lui donner ce droit? Ses biens lui se-
ront enlevés, et même ce qu'il pourrait'
gagner durantl'année ne lui appartien-
drait pas. Il ne pourra pas acquérir de
propriétés, pendant un 'temps indéter-
miné, jusqu'à ce que l'on, découvre qu'il
peut payer 50c. dans la piastre.

Il devrait y avoir quelque disposition
qui fixetait le temps durant lequel la'
liquidation devrait se faire. Un homme
qui est dans-les affaires est exposé à
toutes -sortes de malheurs. Il peut
vendre des effets à;un homme qui peut,
faillir, on-bien il peut être exposé à des-
pertes par-un naufrage ou un incendie,,
et cependant il lui serait impossible de
continuer ses affdires.

J'approuve-ll'intentioný et le but de
l'honorable ministre de la Justice; mais.
je doute qu'il puisse réussir à l'atteindre
Les hommes: malhonnêtese ont aujour.
d'huirecoursâla loi;, tellô'qu'elleexisted.
La Chambire a imposé au i ministre de'
la:stice .unrdevon'qu'il lui est impos-
sible de- remplir nues manière -con-
forme au pri'ncipe "de; la justice. En
conséquence, je préfèreÉais ,queo lae-loi
disparût complètement de-sros-statuts.

M. FRißOW-Té nelèveenfaveur
du rela;nà-dé tilleur: Jepenseqer
si la clause-en qustioa est 'adoptéer
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elle sera très nuisible au marchand de
détail. Je conçois facilement de quel
oil les marchands en gros voient la
question. Ils seraient parfaitement
satisfaits s'ils pouvaient fournir des
marchandises aux détailleurs à· crédit,
pendant cinq ans, et ensuite être sûrs
de 50c. dans la piastre, ainsi que l'a
déjà dit un député, et je suis bien con-
vaincu que cela est exact. Si les
marchands en gros pouvaient soulement
faire adopter cette section, ils seraient
dans la jubilation.

Le ministre de la Justice devrait voir,
d'après ce qui a été dit, que cette partie
de son bill ne devrait pas devenir loi.
Les arguments et les chiffres présentés
par l'honorable député de Prince-
Edouard (M. Ross) démontrent péremp-
toirement que, avec le mécanisme
actuel, il est presque impossible qu'un
failli paie 50c. dans la piastre, et que
la grande majorité de ceux qui ont fait
des cessions ont payé beaucoup moins
que 50c.

La conséquence de cette clause sera
que beaucoup de gens qui font aujour-
d'hui des affaires en ce pays s'en iront
aux Etats-Unis, car il leur sera impos-
sible de rester ici, et cela dans un temps
aussi, où l'on fait de grandes dépenses
pour attirer les gens en Canada.

Je pourrais citer deux maisons de
Toronto qui ont récemment fait des
cessions et qui n'ont payé que 31 cen-
tins et 40 centins par piastre; mais ces
gens-là seraient, en vertu de la section
proposée, taxés de malhonnêteté.

Si cette clause est adoptée, l'hono-
rable ministre de la Justice aura gagné
de nouveaux lauriers, et cette section
sera appelée la " section cruelle."

M. McCARTHY-L'abrogation de
la 58e section de la loi actuelle laisse
tous les biens sous le contrôle et la
gestion des créanciers, et sous ce rap-
port je l'approuve. Mais . lorsqu'on
voit que les débiteurs, quels que hon-
nêtes qu'ils soient, ne pourraient pas
obtenir de leurs créanciers le consen-
tement à leur décharge en vertu d'une
certaine composition,. la chose.devient
assez importante.

•L'honorable député de Toronto-
Centre (M. Macdonald) a. dit que nul
homme, à moins, qu'il ne soit malhon-
note, n'a besoin .de faillir.....

M. EAnnow

M. MACDONALD-J'ai dit qu'un
grand nombre de faillites est dû à
l'incapacité, l'extravagance etla fraude;
mais je n'ai pas dit qu'il n'y avait pas
de faillites dues à d'autres causes.

M. 'McCARTHY-Cela ne change
pas ce que j'allais dire, et j'accepte la
rectification de l'honorable député.

L'on admet donc que dans certains
cas un homme.peut faillir pour d'autres
caubes que la fraude, l'extravagance
ou l'incapacité, et qu'il yen a beau<oup.
aussi qui ne peuvent pas payer 50
centins. Dans ce cas, ne serait-il pas.
plus sage de rejeter sur le failli le far-
deau de la preuve que sa faillite est
légitime, et ensuite rendre obligatoire
de la part du juge de lui accorder sa
décharge? Je crois que si on laissait
subsister la clause de 33J contins, et que
si l'on amendait le bill de manière à ce
qu'aucun juge ne pourrait accorder
une décharge à moins qu'il ne fat-
prouvé qu'aucune des exceptions n'a
été violée par le débiteur, et que lors-
que. cette prouve sera faite le juge-
serait obligé de lui accordersa décharge,.
cela lèverait la difficulté.

M. BLAKE-Ne serait-ce pas i-éta-
blir la 58e section.

M. McCARTHY-Je pense que-
l'amendement que je propose serait
différent de cette section.

M. PATERSON-Relativement à ce-
qu'a dit l'honorable député de Huron-
Nord (M. Farrow), je dois dire que l'un
des grands défauts du bill actuel est.
que les marchands solvables ont à lutter
contre les marchandises de ceux qui
ont pu faire une cession à 33 contins
par piastre, et je puis affirmer qu'au-
cune classe ne se plaint autant dé la
loi que les marchands détailleurs.

La section est adoptée.
La section 17 est lue.
M. GIBBS (Ontario-Sud)-Aprs.

avoir soigneusement étudié cette ques-
tion, je suis resté de la même opinion
qu'auparavant. Je crois que le niveau
de la moralité cominmerciale descendra
plus bas dans le cours 'de- l'année pro--
chaine qu'il n'est jamais descendu jus>
qu'ici, car un grand nombre de gens
aujourd'hui dans le commerce;'qui 5's
croient solvýables. et 'alôir 150e. dans
la piástre, s'ap'ercevront bientôt que,-à'
moins qu'ils ne se mettent en banque_?
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route, il leur sera impossible d'obtenir
leur décharge.

Je crois qu'il a été clairement dé-
montré qu'il est impossible à un débi-
teur de comprendre ce qu'exige ce bill.
Même lorsque les évaluations ont été
faites à 60c. ou 75c., il n'a réellement
pas été réalisé plus de 33.c. J'espère
que l'honorable ministre de la Justice
verra qu'il serait à propos de ne pas
insister sur l'adoption de ce bill.

Six heures sonnant, l'Orateur quitte
le fauteuiT.

StANCE DU SOIR.

M. GIBBS (Ontario-Sud)- J'ai cru
de mon devoir de combattre la 15e sec-
tion, mais si elle est amendée comme
elle devrait l'être, je l'appuierai sur la
proposition de concours.

Je n'ai aucun doute que le ministre
de la Justice soit animé des meilleures
intentions, mais je crois que les affaires
de faillite devraient être entièrement
laissées entre les mains des créanciers.
Un homme pourrait être surpris par
le malheur dans un instant, et, en
vertu de ce bill, il lui serait impossible
d'obtenir sa décharge. Je pense que
des cas de ce genre devraient être pris
cin considération, puisque les causes de
la rme seraient hors du contrôle du
débiteur. Je suis opposé à cette sde-
tien, et j'espère que le ministre de la
Justice trouvera le moyen de l'amen-
der de manière à rencontrer les vues
qui, 'je crois, sont généralement pro-
fessées par la Chambre.

M. BOWELL-Je n'ai rien entendu
pendant ce débat, ni durant la première
discussion qui a eu lieu lors de la pré-
sentation du bilI, et je ne vois rien dans
les arguments présentés par le ministre
de la Justice, qui indique qu'il a changé
d'avis sur cette question depuis 1875,
lorsque l'honorable monsieur a exposé
ses vues sur le sujet. A cette époque,
loi sque l'honorable député de Stanstead
(M. Colby) parla dans le même sens
qu'il l'a fait ce soir, l'honorable mon-
sieur, qui n'était pas alors ministre de
la Justice, s'exprima aussi énergique-
ment que l'honorable député de Stans-
tead et termina ses observations en di-
sant.qu'une limitation de ce genre-
33c..dans la piastre-était en opposi-
tion au principe de la loi de faillite.

TO

Je vois l'honorable monsieur faire un
signe de tête négatif, mais je puis lui
rafraîchir la , mémoire en citant le
Hansard. Le rapport du discours de
l'honorable monsieur contient ce qui
suit:

" Je crois que s'il était donné au débiteur
d'entrer en faillite volontairement, il serait
juste d'imposer comme condition de la décharge
qu'il eût à payer un dividende d'un eertain
montant; mais dire à un débiteur insolvable
qu'il ne peut faire banqueroute de son gré-
que le temps pour le flire doit être fixé par les
créanciers, et que d-.'s le cas où ils le force-
raient à entrer en faillite et que les biens ne
donneraient pas 33 centiris par piastre, est trop
dur, et de plus est incompatible avec le prin-
cipe du bill."

M. BLAKE-Du bill?
M. BOWELL-Certainement.- Je

ne vois rien dans cd bill qui change ce
principe, si ce n'est une des dispositions
de l'amendement proposé, qui prescrit
que le débiteur doit donner avis qu'il
ne peut pas payer 50c. dans la piastre,
et que, s'il n'est pas mis en banque-
route dans le cours d'un mois, il ne sera
pas obligé de payer 50c.

Il n'y a rien dans la loi qui oblige le
créancier do mettre le débiteur en
faillite, et il ne s'en suit pas qà'un dé-
biteur pourrait informer ses créanciers
qu'il est en mesure de payer 50c. dans
la piastre. Un homme peut prendre
son inventaire, et cet inventaire, avec
les noms qui figurent dans ses livres,
peut faire voir qu'il est solvable à toutes
fins et intentions quelconques, et ce-
penftant, lor-qu'il vient à taire payer
ses débiteurs, il peut s'apercevoir que
ses comptes ne valent guère qu'un tiers
ou un quart de leur chiffre nominal.
Il en résulterait que, s'il ne donnait
pas avis à ses créanciers dans le coure
d'un mois, en vertu de cette section, ce
débiteur ne pourrait pas obtenir sa dé-
charge. D'un autre côté, il peut surgir
des circonstances qui l'empêcheraient
de donner cet avis dans le cours d'un
mois-comme par exemple la faillite
de ceux qu'il a aidés, ou pour lesquels
il a endossé des billets, ou la faillite du
marchand en gros qui le fournit d'effets
et qui peut aussi l'entraîner dans sa
banqueroute. On sait que ces choses-
là arrivent presque tous les jours.

Je ne puis m'empêcher de protester
contre les arguments tranchants-si
on peut les appeler ainsi-ou plutôt
les vitupérations de l'honorable député
de Toronto-Centre contre les débiteurs,
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Si ses arguments et ceux de l'honorable
député de Brant-Sud signifient quelque
chose, ils sont tout simplement les plus
fortes raisons que l'on ait données en
faveur de l'abrogation complète de la
loi, et si ces messieurs se fussent placés
sur ce terrain, il me semble qu'ils
auraient été beaucoup plus logiques.

L'honorable députe nous a dit qu'il
y avait beaucoup trop de gens dans le
commerce,-et je m'accorde avec lui
sous ce rapport,-et que, pour empê-
cher ceux qui avaient été malhonnêtes
ou incapables de rentrer de nouveau
dans les affaires, il fallait qu'ils ne pus-
sent pas obtenir leur décharge. Mais
il me semble que les marchands en
gros auraient dû attaquer le mal dans
sa racine, car ils peuvent en très grande
partie prévenir ces transactions frau-
duleuses. Ces marchands envoient
leurs commis-voyageurs dans tous les
petits villages, les villes et les cités
du Canada, et comme ils ont trop im-
porté eux-mêmes, ils forcent les détail-
eurs à prendre leurs marchandises afin

de s'en débarrasser, et ceux-ci, à leur
tour, les imposent à leurs pratiques.
Et lorsque les détailleurs essaient de se
faire payer, ils s'aperçoivent que la
chose est impossible, et le résultat iné-
vitable est la banqueroute.

Tous ceux qui ont porté la moindrp
attention à eette question doivent être
arrivés à la conclusion que les banque-
routes ont quadruplé depuis que ce
système d'envoyer des commis-voya-
geurs dans toutes les parties du pays
a été adopté par les marchands de gros.
Dans presque chaque petit village ils
ont établi un homme, qui avait par lui-
même un petit capital, et lui ont donné
ce qu'il lui falla'it, et même plus que
ce qui était nécessaire, pour faire des
affaires. Mais ce n'est pas tout: un
second et un troisième individus arri-
vaient, et s'ils avaient quelques con-
taines de piastres, le marchand en gros
leur donnait des marchandises pour
trois ou quatre fois ce montant, et les
envoyaient dans la même localité pour
faire concurrence au marchand solva-
ble. Le résultat était la banqueroute
dans neuf cas sur dix.

Le négociant en gros devrait gar-
der ses commis-voyageurs chez lui
et laisser celui qui veut acheter des
marchandises, et qui a un peu do
capital, venir le trouver et établir

M. BoW»LL

un crédit honorable et solide. Il
ne devrait pas être établi deux ou
trois personnes dans une même branche
et dans une même localité, lorsqu'il y a
à peine des affaires pour un seul. Un
cas de ce genre est venu à ma connais-
sance il y a quelques années: un
homme était entré dans les affaires nvec
$9,000 ou $ 10,000 de marchandises, et
cela se continua pendant à peu près
dix-huit mois. Au bout de ce temps,
il fut obligé de convoquer ses créan-
ciers, et lorsqu'ils vinrent au magasin,
il n'en restait plus que pour *3,000 ou
$4,000. Le reste avait disparu. Cet
homme leur dit alors: " Lorsque je
suis entré dans les alaires, j'avais une
bonne perspective, non-seulement de
réussir, mais encore de payer tout ce
que je devais; cependant, il y avait à
peine un mois que j'avais commencé
que vous avez établi deux autres maga-
sins dans la localité, et le résultat a été
qu'aucun de nous n'a pu réus'sir à se
tirer d'affaires." En conséquence, il
fallut recourir à la banqueroute: et
c'est ce qui se répétera dans les mêmes
circonstances jusqu'à la consommation
des siècles.

Si les marchands en gros désirent
prévenir le renouvellement de cet état
de choses, il faut qu'ils commencent
par le commencement et refusent de
donner autant à crédit. Si ce système
se continue, ils n'obtiendront jamais,
malgré tous les actes du Parlement,
50c. par piastre de leurs débiteurs.

D'après le même principe arbitraire
on pourrait exiger 60c. ou 75c., et si la
Chambre voulait aller aussi loin que
l'honorable député de Brant-Sud, les
débiteurs seraient obligés de payer 100c.
dans la piastre. Si on pouvait y arri-
ver, cela serait sans doute très avanta-
geux pour le commerce, mais je suis
convaincu que la tentative échouera.

Si l'on ajoutait, au proviso qui dit
qu'un pareil dividende aurait pu être
payé sans la négligence ou la fraude
du syndic ou des inspecteurs, " et sans
les frais entraînés par la liquidation de
la faillite," cela aurait sans aucun
doute le même effet que si la section
était retranchée complètement.

L'exemple cité par l'honorabledéputé
de Prince-Edouard est suffisant pour
fairevoir que,lorsquelesbiens d'unfailli
valent réellement de 80c. à 100c. dans
la piastre, après qu'ils ont passé par les
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mains des syndics et des avocats, si
l'on peut en retirer 30c. ou 40c., c'est
tout ce qu'on peut en attendre.

M. MACDOUGALL (Elgin-Est)-
L'amendement proposé s'applique à la
65e section de l'acte de 1875. Lorsque
cette loi a été passée, je suis l'un de
ceux qui se sont opposés à ce qu'on y
introduisit la section 65, parce que je
croyais alors qu'elle n'atteindrait pas
l'objet que l'on avait en vue.

L'honorable député d'Hastings-Nord
dit que le ministre de la Justice a com-
battu la clause relative aux 33kc., et
que par conséquent son attitude
actuel e est en contradiction avec -celle
qu'il avait prise dans le temps......

M. BOWELL-Je n'ai pas dit cela.
M. MAODOUGALL--...... mais les

deux cas ne sont pas semblables. La
clause des 33c., telle qu'elle existe dans
la loi actuelle, s'applique à tous les cas
de décharge, lorsque le consentement
à la décharge est obtenu des créanciers,
et elle s'applique également aux cas
de confirmation de décharge et à
d'autres cas, lorsqu'il n'a pas été obtenu
de décharge d'une manière régulière.
Il propose aujourd'hui d'ajouter ce
proviso à la 65e section de la loi, qui
pourvoit aux cas dans lesquels une
demandu de décharge est faite lorsqu'il
n'y a pas en de consentement à la dé-
charge, et lorsqu'il n'est pas nécessaire
d'obtenir une ratification de décharge,
mais non pas aux premiers cas.

On a dit que les négociants en gros
imposaient leurs marchandises aux dé-
tailleurs par tout te pays, mais je ne
pense pas que l'on puisse prétendre
que ces négociants ont traité leurs pra-
tiques dûremnent ; au contraire, ils ont
montré beaucoup d'indulgence envers
eux.

Il n'y a rien qui empêche un débi-
teur d'obtenir le consentement à sa
décharge ou une composition et dé-
charge, et, si tel est le cas,. il n'y a
rien dans cette section qui empêche
qu'une décharge ne soit confirmée.

Le troisième paragraphe de cet amen-
dement équivaut, jusqu'à un certain
point, à une cession volontaire. Il y
est dit que lorsqu'un débiteur s'aperce-
vra qu'il est devenu insolvable, il devra
en informer honnêtement ses créan-
ciers ; il n'a p as besoin d'attendre
comme aujourd'hui, qu'ils jugent à pro-

Tok

pos de le mettre en faillite,--et cette
disposition équivaut à une cession volon-
taire.

Pour ma part, je ne suis pas en
faveur de la limite que l'on veut im-
poser, car je pense que les dispositions
du statut sont suffisantes pour per-
mettre aux créanciers de surveiller
leurs propres intérêts. Cependant,je
suis prêt a m'incliner dovant le désir
de la majorité sur ce point, quoique je
ne pense pas que l'ado tion de cet
amendement produise les résultats
avantageux.

Je n'ai pas compris que les 50 con-
tins dussent comprendre les frais de
liquidation, mais il ne serait probable-
ment que juste qu'il en fût ainsi. Cela
porterait les gens à veiller à leurs
affaires de plus près, à examiner leurs
livres et faire des inventaires à des
intervalles tels qu'ils pourraient tou-
jours connaître leur position; et lors-
qu'ils trouveraient que leurs affaires
seraient dans une condition à nécessiter
qu'ils en prêviennent leurs créanciers,
ils donneraient l'avis en question et
pourraient tout probablement en arri-
ver à des arrangements satisfaisants
pour les créanciers et pour eux-mêmes,
et qui en même temps leur éviterait la
banqueroute.

J'aurais aimé que le minimum du
dividende exigé ne fut pas changé, et
encore mieux qu'il n'y eût aucune
limite de ce genre ; mais il me semble
que les mauvais effets de la prescrip-
tion de 33 pour cent sont considérable-
ment corrigés par le paragraphe 3 du
proviso.

M. ROLTON-I y a deux ans, lors-
que l>acte dont le bill actuel est un
amendement était devant la Chambre,j'ai eu le plaisir de m'accorder avec
l'honorable ministre de la Justice pour
opposer la limite de 33 pour cent. Je
ne blame pas cet honorable monsieur
de prendre l'attitude qu'il prend au-
jourd'hui, parce que dans des questions
de ce genre il faut être guidé par la
nécessité. et non par des principes
abstraits, et je n'ai aucun doute que
l'élévation de cette limite à 50 pour
cent est conforme aux représentations
de la clause commerciale. Mais je désire
dire que j'adhère à l'opinion que j'ai
exprimée il y a deux ans.
. J'ai un peu réfléchi sur le sujet, et
jfai suivi le fonctionnement de la loi
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actuelle, et je suis encore persuadé que
les arguments au moyen desquels mon
honorable ami et moi nous nous accor-
dions pour combattre cette limite,
étaient valides et ont été supportés
plutêt qu'affaiblis par l'expérience des
dux dernières années.
Ce que je crains de l'opération pra-

tique de la disposition proposée par
l'honorable ministre de la Justice est
qu'un grand nombre de gens qui tra-
vaillent avec une certaine probabilité
de succès à faire face à leurs engage-
ments seront précipités dans la ban-
queroute et abandonneront la lutte.

On sait parfaitement que des biens,
sous la gestion d'un homme prudent,
qui espère et s'efforce de faire face à
ses obligations, peuvent devenir à
valoir 100c. dans la piastre, mais que,
s'ils sont mis en faillite, ils ne produi-
ront que difficilement 50c.; et je crains
que le résultat immédiat de l'amende-
ment ne soit d'engager à se lancer dans
la banqueroute des hommes qui luttent
avec énergie contre des circonstances
adverses dans un temps de dépression
comme celui-ci, et qu'il en résultera
des maux incalculables pour la classe
commerciale.
. Telle est au moins l'idée que je m'en
fais, et tout en adhérant à l'opinion que
je me suis formée et qui, autant que j'ai
pu le voir, a été fortifiée par l'expé-
rience des deux dernières années, si,
lorsque le comité fera rapport, ou à
une phase subséquente [du bill, il pou-
vait être proposé une motion analogue
à celle faite il y a deux ans, de retran-
cher complètement cette clause de limi-
tation, je me verrais certainement
obligé de voter en faveur de cette mo-
tion.

La section est adoptée.
La section 22 est lue.
M. WHITE (Renfrew-Nord) -

Un propose de réduire le temps pour
lequel les ouvriers ou les commis em-
ployés par un failli peuvent prendre
rang comme créanciers privilégiés.
Beaucoup de classes de travailleurs,
comme par exemple ceux qui sont en-
gagés dans la fabrication du bois, sont
engagés pour des périodes qui varient
de six à douze mois, et, à part quelques
légères avances, ils ne reçoivent rien
pendant ce temps. Ce serait faire un
très grand tort à ces gens-là que de
réduire la période.

M. HOLTON

Faillite.

M. GUTHRIE - Les commis des
faillis pourraient, dans un grand nombre
de cas, être employés- par les syndics,
ce qui serait une grande économie pour
la faillite, et je suggérerais d'introduire
une disposition par laquelle les syndics
auraient quelque faculté à cet égard.

M. BLAKE-Il y a beaucoup de
force dans cette recommandation, et je
la rendrai en considération.

a section est adoptée.
La section 23 est lue.
M. BARTHE--Je pense que l'on de-

vrait retrancher la majorité en nombre,
pour ne laisser que la majorité en
valeur. D'ailleurs, qui doit payer les
frais, si ce n'est le failli? Le bill n'est
pas clair sur ce point.

M. BLAKE-Je ne me propose pas
de changer ce qui a toujours été, dans
les actes de faillite depuis 1864, le prin-
cipe général qui a gouverné les assem-
blées-la combinaison de la majorité
en nombre et en valeur. Si, cependant,
la loi devait être modifiée, la modifica-
tion suggérée par mon honorable ami
le député de Richelieu serait la plus
convenable.

On a vu des cas où des syndics
rivaux, qui luttaient pour avoir le con-
trôle d'une faillite, représenter, l'un la
majorité en nombre, et l'autre la majo-
rité en valeur, ont causé des frais de
82,000 ou $3,000 qui ont dû être sup-
portés par les biens du failli; mais la
masse n'en aurait pas moins souffert si
le plus mauvais de ces individus eût été
nommé syndic.

Si la masse des créanciers compre-
naient qu'une pareille question doit
être décidée par le juge, et que ceux
qui intentent des actions doivent en
supporter les frais, il en résulterait
deux bons effets: D'abord, la masse
des créanciers en nombre et en valeur
travailleraient plus sincérement qu'ils
ne le font aujourd'hui à en venir, à un
arrangement; et, en second lié, lors-
qu'il y aurait contestation entre deux
individus, elle ne serait pas -poussée
aussi lnin ni aussi dispendieusement,
lorsque les contestants sauraient que
l'argent doit sortir de leur gousset, au
lieu d'être pris sur le malheureux failli.

M. MITCHELL-Il y a un autre
abus qui surgit de la loi. Comme les
naufrageurs sur la côte de Cornish, qui
attirent à terre les navires en détresse
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afin de les mieux piller, il y a une cer-
taine classe d'hommes qui, lorsqu'ils
voient une maison de commerce en
difficulté, font tout ce qu'ils peuvent
pour aggraver ses embarras et la font
tomber en banqueroute en achetant ses
obligations et ses billets.

M. BARTHE-La difficulté que j'ai
mentionnée peut survenir non-seule-
ment dans le choix d'un syndic, mais
dans la liquidation de toute la faillite.

La section est adoptée.
La section 30 est lue.
M. GOUDGE--La 83e section de

racte actuel est une lettre-morte en ce
qui regarde la province de la Nouvelle-
Ecosse. Il a été décidé par les juges que
ce n'est pas le prononce d'un jugement,
mais son inscription, qui lui donne
effet. Je propose d'ajouter le proviso
suivant:

" Pourvu toujours que dans celles des pro-
vinces où, par leurs lois, les jugements des
cours d'archives peuvent être enregistrés contre
des propriétés fonciéres, les jugements ainsi
enregistrés ne seront pas considérés comme
étant une hypothèque contre ses biens, s'ils
sont enregistrés dans les trente jours qui pré-
céderont le bref de saisie-exécution ou une ces-
sion ."

M. BLAKE-Je crains de ne pas
pouvoir accepter la proposition de mon
honorable ami. Cependant, je serais
bien aise qu'il en fit un avis de motion,
afin que la Chambre puisse la prendre
en considération. Lorsque j'ai moi-
même essayé d'introduire une pareille
proposition, il m'a fallu la retirer, parce
que l'on a prétendu que c'était impiéter
sur la loi civile de Québec.

M. BABY-Je ne vois pas en quoi
l'amendement qui vient d'être proposé
pourrait empiéter sur la loi de la pro-
vince de Québec, et je ne vois aucune
difficulté à ce qu'elle soit adoptée.

M. GOUDGE-J'ai consulté de3 dé-
putés de Québec à ce sujet, et ils, ont
suggéré cet amendement comme solu-
tion de la difficulté.

M. PALMER-J'approuve l'amen-
dementproposé. Jusqu'à ce que j'eusse
examine la loi, je supposais que cette
disposition s'y trouvait; mais j'ai pensé.
qu'on l'avait oubliée.

La 'section est adoptée.,
-La section 35,est lue.
M. PALMER-Je pense que cette

section devrait être étendue, car ses
dispositions ne sont pas assez larges
pour le but que l'on veut atteindre, et
je crois qu'elle pourrait être amendée
de manière à la rendre plus efficace.
Il y a des cas où le juge devra néceq-
sairement ordonner le paimeniet de
deniers autres que les frais,. ma.is, il
n'y a aucun moyen de faire exécuter
cet ordre. La section 125., autoris
l'emprisonnement, mais un individu
pourrait être emprisonné sans que'o.n
puisse cependant le faire payer. Je
proposerais -d'amender la section de
manière à ce qu'elle se lise, çQmnne
suit: "Dans tous les cas où la.cour ou
le juge ordonne Io paiement,de deiers
ou de frais, les mêmes procédures
pourront être adoptées, aut4nt que .pos-
sible, pour la perception de. ces denipr.s
ou frais, que si cet ordre était un juge-
ment de la cour et que si ces frais étaiejt
payables en vertu de ce jugenînt..

M. BLAKE-J'accepte a l'amondé-
ment.

La. section, telle qu'amendée, 'est
adoptée.

Ordonné que le bill, tel 4u mend4,
soit rapporté.

La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
Les amendements sont lus pour -la

première fois.
M. BLAKE -Je propose :la. seconde

lecture des amendements.
M.- GIBBS (Ontario,.Sud)-Je pro-

pose que les amendements ne., soient
pas lus maintenant pour la seco nde fois,
mais qu'ils soient de nouveau renvoys
au comité général, avec instructioni -de
retrancher la 15e section du bill.

M. YOUNG-Lorsque le premier
bill a été soumis à la Chambre il y a
deux ou trois ans, j'étais d'avis qu'il
n'était pas désirable de fixer une limite
trop, élevée pour qu'un débiteur puisée
obtenir sa décharge; mais j'ai. vu
qu'il s'était produit des abus conàidéra-
bles sous' l'opération de l'acte, et l'oa
croit généralement aujourd'hui que -les
décharges sont bien trop facilement
obtenues et qu'il devrait y avoir quel-
que autre restriction. Je serais dispo-
sé à laisser 'la limite à 33pc. si[ ndms
pouvions établir des sauvegardes stiffR-
santes on vertu de 'cette règle, iùais.jè
suis convaincu que l'on ne pout- pg.oi
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avoir, et en conséquence je suis en
faveur de la prescription de 50c. dans
la piastre,

Je crois que Von s'est exagére le
caractère restrictif de cette disposition.
On sait que sous le système actuel,
presque tous ceux qui ont failli ont
obtenu le consentement de leurs créan-
ciers à leur décharge, et la même chose
aura lieu si la section proposée est
adoptée, L'on verra que, lorsqu'un
homme aura administré ses affaires
d'une manière tant soit peu convena-
ble, il n'éprouvera aucune difficulté à
obtenir sa décharge. Mais elle mettra
entre les mains des créanciers, dans le
cas d'individus qui insistent pour avoir
leur décharge, et contre lesquels il
existe des objections à cela parce qu'ils
n'auront pas géré leurs affaires comme
ils le devaient, le pouvoir de les empê-
cher de l'obtenir jusqu'à ce qu'ils aient
payé 50c. dans la piastre.

Un grand nombre des arguments
apportés contre cette section portent
omplètement à faux. Beaucoup de

députés qui sont opposés à la loi de
faillite combattent cette disposition et
lui préfèrent celle qui n'exige qu'un
paiement de 33*c. C'est là une incon-
séquence de leur part: ils voudraient
avoir un pain entier, mais en voyant
qu'ils ne peuvent l'obtenir, ils in-
sistent pour en avoir un tiers plutht
que la moitié.

D'un autre côté, nous avons vu l'ho-
norable député de Cardwell (M. Me.
Carthy) nous faire un tableau imagi-
naire de cas très pitoyables, où des
individus parfaitement honnêtes n'a-
-vaient pas pu payer 50c. par piastre
qu'ils devaient. D'autres ont parlé de
personnes qui subissaient de grandes
portes par le feu et par leurs transac-
tions avec des marchands à commis-
sion, et ont prétendu qu'à la suite de
malheurs de ce genre, les commerçants
pourraient être incapables de payer la
somme mentionnée dans le bill. Mais
j'aimerais qu'on pût me citer un seul
cas réel de personnes qui auraient
éprouvé des pertes de ce genre et aux-
quelles leurs créanciers auraient refusé

de leur accorder une décharge. Je ne
pense pas que l'on puisse en citer un
seul. C'est un danger imaginaire
qui ne se réalisera probablement pas
jamais.

Le fait est que le mal est tout-
M. YoUNG

à-fait dans le sens contraire, et que les
décharges ont été trop facilement obte-
nues par les débiteurs, au lieu que les
créanciers aient été trop sévères.

Je ne puis partager l'opinion émise
par l'honorable député d'Ontario-Sud
(M. Gibbs) qu'un negociant qui serait
capable de payer $1.50 dans la piastre
se mettrait en banqueroute par crainte
de ne pouvoir plus tard payer un divi-
dende suffisant pour obtenir sa dé-
charge. Ce danger est aussi purement
imaginaire.

L'un des maux qui ont surgi sous la
loi actuelle est que les commerçante
ne font pas leur cession assez tôt, mais
qu'ils restent dans les affaires jusqu'à
ce que presque tout leur avoir soit dis-
sipé. En outre, ce n'est pas une chose
agréable que de passer par la banque-
route, et personne ne s'y mettra de
gaieté de cœur. Je crois que l'amen-
dement proposé à la loi aura l'effet de
forcer les commerçants à faire une ces-
sion aussitôt qu'ils se verront dans
l'impossibilité de payer 100c. dans la
piastre, et sous ce rapport il seraavan-
tageux pour l'intérêt public.

Je suis d'opinion qu'il s'est produit
des abus sous l'opération de la loi de
faillite,-que la tendancegénéralea été,
depuis quelque temps, d'accorder leurs
décharges aux faillis beaucoup trop
facilement,-et je crois qu'il existe
dans tout le pays un sentiment général
qu'il devrait être mis un frein à la trop
grande facilité avec laquelle les débi-
teurs sont exonérés du paiement de
leurs dettes; et comme je crois que la
proposition de l'honorable ministre de
la Justice est faite dans ce but, je lap-
puierai de toutes mes forces dans les
circonstances actuelles.

S'il eût été possible d'établir d'autres
freins, j'aurais préféré que le dividende
restit à 3B*c., mais comme cela parait
impossible, je supporterai la proposi-
tion actuelle, parce que je la crois faite
dans l'intérêt public. Dans tous les
cas, on peut ressayer et voir 'comment
olle fonctionnera. Tous ceux qui con-
naissent les affaires du pays admettront
que de très grands maux ont surgi de
l'opération e la loi de banqueroute
depuis deux ou trois ans, et la mesure
du gouvernement mérite l'appui des
membres de la Chambre.

M. WORRMAN-J'espère que cette
section sera conservée dans le bill,
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parce que je sais que l'opinion d'une
grande partie de la classe commerciale
du Bas-Canada, et surtout des grandes
villes, est certainement en faveur de
cette- proposition. Non pas que l'on
désire imposer aux débiteurs honnêtes
des restrictions .qui leur seraient nui-
sibles, mais, l'on veut que le créancier
honnête soit aussi traité avec justice et
traité avec plus d'équité qu'il ne l'a été
en vertu de la loi actuelle.

On a beaucoup parlé du pauvre, hon-
nête et malheureux débiteur, mais on
n'a pas dit un mot dupauvre créancier.
Ce sont pourtant les créanciers qui
souffrent le plus; de fait, ce sont eux
qui sont les victimes. Pour un débiteur
honnête à qui on refuse sa décharge, il
y a mille créanciers honnêtes qui se
font filouter leur argent par des débi-
teurs malhonnêtes.

C'est ce que j'ai'pu apprendre par
expérience; et quoique j'aie assisté à
beaucoup d'assemblées de créanciers, je
n'ai jamais rencontré un seul cas--et
j'ai probablement eu autant d'expé-
rience que qui que ce soit ici dans ces
sortes d'affaires-où un débiteur, lors-
qu'il donnait un état honnête et véri-
dique de ses affaires, n'a pas été traité
avec les plus grands égards et n'a pas
obtenu sa décharge, même lorsqu'il ne
pouvait payer cinq centins dans la
piastre.

J'ai aussi vu des débiteurs malhon-
nêtes qui avaient caché une grande
partie de leurs biens et fraudé leurs
créanciers, qui ne pbuvaient être
atteints en vertu de l'acte, ni être
amenés à justice. Il existe dans le
pays un esprit qui semble propager la
malhonnêteté, pour ainsi dire, et qui
atteint toute la classe commerciale et
finira par la ruiner, si on n'y apporte
remède. «Une disposition sévère comme
celle dont il est question est donc abso-
lument nécessaire, non pas pour punir
le débiteur honnête, mais pour per-
mettre aux créanciers de retirer le plus
possible des biens des faillis.

Cette section n'empêchera pas les
créanciers d'accorder une décharge;
elle n'aura que l'effet d'empêcher le
juge de.donner une décharge à un débi-
teur insolvable qui n'aura pas payé le
dividende justifié :par son passif, et
dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent
les créantiers accorderont une décharge
si l débiteur la mérite.

J'espère donc que la Cl4ambre aura
le bon sens de conserver cette section
du bill, parce que, tel que la loi a fon.-
tionné depuis deux ans, elle a presque
démoralisé la classe commerciale du
pays.

Si nous ne pouvions pas avoir
quelque disposition rigoureuse comme
celle que l'on propose, il vaudrait mieux
rayer l'acte de nos statuts.

M. M1TCHELL-Oui; la Chambre
fera mieux de le rayer complètement.

M. WORKMAN-Je voudrais que
l'on essayit de faire fonctionner la loi
de banqueroute avec les amendements
proposés, pa-ce qu'ils sont très impor-
tants et précisément ce qu'il nous faut,
et parce qu'ils seront une grande amé-
liorationi sur la loi telle qu elle existe
actuellement.

Je voterai donc pour conserver cotto
section dans le bill.

M. MACDONNELL-La loi de fail-
lite a été établie originairement dans
l'intérêt du débiteur pauvre, mais hon-
nête. Telle qu'elle est aujourd'hui,
elle est dans l'intérêt du créancier. Les
nouvelles dispositions de la loi ont
permis aux créanciers d'instituer des
procédures sommaires pour se saisir
de la propriété d'un débiteur, lesquelles,
tout en obligeant le débiteur de cesser
ses affaires et ses spéculations, le for-
cent pourtant de payer un certain
dividende.

On avait l'intention, dans le principe,
d'accorder une décharge à tout homme
d'affaires, qui, après avoir été malheu
roux dans son commerce, est devenu
insolvable. Cela s'est fait pour des
raisons d'utilité publique. Le pays est
intéressé dans l'industrie et le travail
de ses habitants, et ce serait un grand
malheur si des hommes habiles et
experts devaient dépendre du caprice
de leurs créanciers pour pouvoir conti-
nuer leur commerce. La loi a eu pour
but d'empêcher que ces personnes ne
restassentdans cette position. Elle exige
que l'honnêteté du créancier soit établio
devant la cour.

L'honorable député de Toronto-Cen-
tre a parlé d'incapacité, d'extravagance
et de -fraude de la part des commer-
çants insolvables. Un n'a pas soulevé
toutefois la question de fraude, car l'on
a supposé que, lorsque la fraude serait
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prouvée, un juge refuserait d'accorder
au failli sa décharge.

Quant à l'incapacité, on ne saurait
blamer chaque commerçant s'il n'a pas
le sens commercial, l'habileté et le
talent de l'honorable député de Toronto-
Centre. S'il n'y avait pas d'hommes
incapables, cet honorable député ne
serait pas autant remarqué. a acité
et incapacité vont nécessairement de
pair.

Le bill actuel a deux objets en vue,
son premier et principal objet est de
venir en aide an débiteur honnête et
malheureux, et cela est la base de
toutes les lois de faillite en Angleterre
et dans ce pays. Tout en s'efforçant
de venir en aide au débiteur, le bill a
aussi pour objet de donner un nouveau
moyen de protection aux créanciers.

Les créanciers ont obtenu un pou-
voir qui ne leur était conféré par au-
cune autre loi, à l'effet de se saisir de
la propriété d'un débiteur sans prendre
les mesures préliminaires qu'un créan-
cier, sous la loi de faillite, devrait
adopter en instituant une action devant
une cour de justice, pour donner au
débiteur la chance de se défendre, pour
établir ses droits d'une façon qui ne
fasse pas doute, pour obtenir le juge-
ment de la Cour et le faire mettre à
exécution par le shérif.

Au lieu de rendre compulsoires lbs
procédures ordinaires, l'acte donne-aux
créanciers le pouvoir de s'emparer de
suite de la propriété du débiteur, quoi-
qu'il puisse être engagé dans une spé-
culation qui serait la cause de sa for,
tune.

La clause proposée donne un pou-
voir extraordinaire et presque dange-
reux aux créanciers. Cependant, on
nous a dit que les débiteurs ne devaient
en retirer aucun avantage, quoique l'on
accorde ce pouvoir aux créanciers.

Il y a un grand nombre de commer-
çants considérables qui, s'ils étaient
forcés de déposer leur bilan, ne pour-
raient pas payer plus de 25 ets. par
piastre. Je connais des biens d'hommes
qui ont fait des affaires importantes, et
qui, leurs biens n'ayant pu être réalisés
par l'administrateur, ont- té forcément
transportés du Cap-Breton à Halifax,
où ils ont été vendus à sacrifice.

Si un commerçant doué de beaucoup
d'habileté et de tact dépose son bilan,
ses biens pourraient être d'une vento

M. MACnOONNILL

aussi difficile que s'il s'agissait d'une
succession vendue par la cour.

Le bill actuel est injuste et favorise
exclusivement les créanciers. Je pré-
fèrerais voir le bill supprimé plut8t que
d'y laisser la clause relative aux 50
centins.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Je dé-
sire définir exactement ma position au
sujet de ce bill. J'ai dit que j'appuie-
rais le ministre de la Justice au sujet
de la clause des 50 ets., croyant que ce
serait le meilleur moyen de faire reje-
ter le bill. Si le bill est mis en vigueur
l'an prochain, cette clause ne pourra
fonctionner. Lorsque des lois sont pas-
sées par le Parlement, elles devraient
pouvoir être mises à exécution.

La loi de faillite en vertu de laquelle
chaque failli devait payer B33c. par
piastre, fonctionne depuis deux ans, et
il appert, cependant, des états publiés
que la moyenne des dividendes est de
22jcts. seulement, c'est-à-dire que l'on
n'a pas fait l'application de la loi.

Je crois que l'honorable ministre de
la Justice devrait retirer le bill qu'il a
soumis.

M. SMITH (Selkirk)-Je crois gue
la proposition du ministre de la Justice
sera surtout préjudiciable aux institu-
tions de bienfaisance du pays. J'ai as-
sisté à bien des réunions organisées
dans un but charitable, et j'ai vu des
personnes donner $100, $200, $500 ou
$1,000, lorsque j'avais à rougir de ne
pouvoir offrir que cinq ou dix piastres.
V m'est arrive bien souvent de consta-
ter que dans les quelques mois ou dans
l'année suivante ces généreuses sous-
criptions de ces messieurs avaient été
réellement payées par leurs créanciers,
et je crois que, dans bien des cas, au
moment même où ils donnaient ces
souscriptions, ils savaient fort bien que
leurs créanciers auraient à les payer.

Ce n'est certainementpas être trop exi-
geant que demander que le montant du
dividende soit porté à 50 ets. au lieu de
33î. Il n'y apas de doute qu'un homme
qui a des intentions honnêtes sera tou-
jours traité avec bienveillance, mais
lhonnête créancier doit être autant
protégé que l'honnête débiteur. La
elause n'est pas trop onéreuse pour le
débiteur. Je suis en faveur de la clause
soumise par le ministre de la Justice.
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M. WHITE (Renfrew-Nord)-L'a-
mendement exige qu'un débiteur paie
un certain dividende pour pouvoir
obtenir sa décharge-quoique je croie
le chiffre de 50 ets. trop elevé, je ne
suis pas disposé à prétendre qu'on ne
devrait.établir aucune limite. Je pro-
pose en conséquence comme s;ous
amendement:

" Que tous les mots aprs le mot "le " dans
la dernière ligne du dit amendement où il s'y
trouve pour la première fois, soient biffé, et
rSIiilfteès par les suivants :-4èsne et 19M;us
sectiona du bil."'

M. TUPPER,-Je refette d'avoir
été absent lorsque le bil a subi sa se-
conde lecture, maisje veux saisir cette
occasion pour traiter deux ou trois
points qui se rattachent-au bill.

Je vais parler d'abord de la clause
sous considération. Je crois que nous
avons droit de nous plaindre que le
ministre de la Justice, en proposant un
changement aussi sérieux dans le bill,
n'ait pas justifié les amendements qu'il
a proposés et n'ait pas donné quelques
explications à la Chambre sur les chan-
gements remarquables que l'on a
observés dans ses propres opinions.

Il n'y a peut-être jamais eun de me-
sure soumise au Parlement ui ait
obtenu dans cette Chambre et dans le
public, de la part des grands corps
commerciaux et des rincipaux hom-
mes d'affaires du pays Ja même somme
d'attention que le bill actuel. C'est un
fait bien connu que pendant plusieurs
années on a vivement discuté dans la
Chambre la question de savoir si le
Pays devait avoir ou non une loi de
failite.

Le Cabinet précédent, appuyé par
plusieurs membres de l'Opposition, a
pu maintenir la loi, avec la promesse
qu'il ferait tout en son pouvoir pour
l'améliorer et la rendre acceptable. Pour
cela, il s'adressa aux chambres de com.-
merce et aux principaux commerçants
pour obtenir leur concours, et on sait
qu'il n'y a pas de question qui a jamais
té l'objet d'un examen aussi attentif et

aussi sérieux de la part do ce grand
corps commercial, la Chambre de Com-
merce fédérale, que cette question.
Bien plus, il nomma un comité de per-
sonnes compétentes pour. aider. le
gouvernemaent et le comité de-la Chain-
bre qui avait déjà fait une étude appro-
die de la question, afin de mûrir ce

projet de loi et le soumettre dans une
forme aussi complète que possible.

Le cabinet actuel mérite -des éloges
pour l'attention qu'il a donnée à cette
question et pour la peine qu'il a prise
en élaborant une loi aussi parfaite que
possible. Je ne suis pas surpris de la
chose, après ce que l'honorable député
de Prince-Edouard nous a dit, que
le nombre des banqueroutes, durant
l'année écoulée, était de plus de seize
cents, et que le montant du passif excé-
dait la somme de vingt-einq millions
de piastres, puisque le montant du
passif etle nombre des faillites a doublé
depuis 1873.

Dans ces circonstances, la Chambre
doit voir qu'il n'est guère possible
d'aborder une question de plus haute
importance.

Les honorables membres de la droite
se rappellent probablement que lorsque
le biŸ a été présenté à la Chambre,
j'appuyai le gouvernement, et je crois
avoir voté, dans bien des cas, contre le
gros du parti auquel j'appartions. Je
donnai au gouvernement un appui sin.
eère et cordial pour les raisons de à
mentionnées, et quoique le ministre d
la Justice ne soit pas, je crois, respon-
sable de l'adoption de cette loi-
n'ayant pas alors de portefeuille--il est
tenu en justice pour ses propres amis
dans cette Chambre et pour ceux qui
ont appuyé cette mesure d'un côté et de
l'autre de la Chambre, de leur donner
des explications satisfaisantes du chan-
gement fondamental qu'il propose.

Il y aune autre raison pourlaquelle il
incombe doublement au ministre de la
Justice de nous donner des explications.
L'honorable député doit d'abord se jus-
tifier lui-même. J'ai appuyé le premier
ministre et le ci-devant miniÈtre de la
Justice lorsque cette loi 'a été passée
par cette Chambre, nonobstant l'oppo-
sition de l'honorable ministre lui-même
contre cette même clause. L'honora-
ble ministre se déclara alors en' faveur
d'une motion de l'honorable député de
Stanstead, qui ne dissimulait pas son
hostilité au princtpe même d'une loi
dé faillite.

L'honorable ministre (M..Blake) a
voté contre le gouvernement au 'sujet
de cette niême clause-mon -pas parce
qu'il voulait porter le dividen'de de
33 eti. à 50ets., mais parce qu'il voul.ait
le réduire de'33 et'. à '10 ets.
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Dans ces circonstances il incombe à
l'honorable ministre d'expliquer à la
Chambre pourquoi il se propose de
violer le principe de la loi, qui n'a été
passée qu'après beaucoup de débats,
nonobstant l'opposition du ministre de
la Justice lui-meme.

Les opinions de l'honorable ministre
semblent avoir subi un changement
complet depuis qu'il a combattu la
clause des 33J cts. comme étant trop
onéreuse pour le débiteur. Quelle est
donc la cause qui l'a déterminé à se
montrer-moins favorable aux intérêts
du très grand nombre qui se trouve
atteint par la somme soumise en ce
moment ? Quelle est donc la raison qui
a déterminé l'honorable ministre a
abandonner la cause d'une classe très
importante de la population pour lui
faire épouser les intérêts d'une autre,
qui est cependant assez riche et assez
puissante pour pouvoir se protéger elle-
même.

L'honorable député a combattu la
clause de 33 centins, parce que, a-t-il
dit, elle n'aurait pas de résultats satis-
faisants, et que, puisque l'on ne donnait
pas au débiteur la chance de suspendre
paiement, on devait faire acte de beau-
coup de prudence en n'offrant pas
d'obstacle à la décharge de l'honnête
débiteur. le donnai mon appui au
gouvernement en cette circonstance,
car j'étais d'avis que la clause de 33
centins n'offrait pas un obstacle de
nature à empêcher l'honnête débiteur
d'obtenir sa décharge.

Si je refuse aujourd'hui d'approuver
la clause proposée, qui sera fort oné-
reuse pour une forte partie de la popu-
lation, puisque l'honorable député de
Prince-Edouard nous a dit que près de
deux mille personnes avaient été for-
cées, l'an dernier, de déposer leur bilan,
c'est parce qu'elle est d'une nature
oppressive. Est-ce bien lo moment,
q uand le nombre des faillites a doublé

ans trois ans et que le chiffre du
passif s'est élevé d'un peu plus de
$12,000,000 à $25,000,000, d'introduire
une loi plus sévère et plus oppressive ?

L'honorable député de Châteauguay
a fait une observation fort juste quand
il a dit que l'effet de ce bill serait de
forcer dos personnes de suspendre leurs
paiements, qui autrement ne seraient
pas obligées de le faire. La terrour
que cette clause inspirera aura cet

M. TUPER

effet, et bien loin de faire des efforts,
qui auraient chance de succès dans la
plupart des cas, pour sortir des em-
barras dans lesquels les a mis la mal-
heureuse condition du pays, ils per-
dront tout espoir. Sous l'influence de ce
bill, ils iront ajouter au nombre des
faillis, qui, selon moi, est déjà trop
considérable.

En l'absence de toute preuve que les
commerçants et les corps commerciaux
du pays, ou toute autre autorité sur le
sujet désirent ce changement, le pre-
mier ministre ne devrait pas oublier
l'appui qu'il a reçu des deux côtés de
la Chambre, et ne devrait pas permettre
que ce bill soit changé inutilement,
sans donner de raison ou sans expli-
quer à la Chambre pourquoi on fair un
changement aussi serieux.

Je désire aussi attirer l'attention du
premier ministre sur une déclaration
qu'il a faite au sujet de la loi de faillite,
lorsque j'ai eu le plaisir de le rencon-
trer en présence des électeurs d'On-
tario-Sud, à Whitby. L'honorable mi-
nistre déclara alors, en réponse à mon
allégation que le gouvernement s'était
emparé de tout le patronage que pou-
vait conférer la loi en nommant des
syndics officiels : " On nous accuse
d'avoir monopolisé une grande partie
de ce patronage en passant une nou-
velle loi de faillite, qui nous conférait
la nomination des syndics officiels.
C'est ce que nous avons fait, de l'assen-
timent du Dr. Tupper et de tous les
membres de la Chambre. C'était un
sentiment universel que le gouverne-
ment était le meilleur juge des per-
sonnes qui pouvaient agir comme
syndics officiels, lesquels étaient nom-
més auparavant par les Chambres de
Commerce."

J'aimerais à savoir du premier mi-
nistre si l'on a respecté cet engagement,
non pas implicite mais. parfaitement
exprimé. À-t-on fait preuve de bonne
foi avec les provinces d'Ontario et de
Québec dans la nomination des shérifs
comme syndics officiels ? Je crois que
l'on doit reconnaître que cela n'a pas
été fait.

Le prédécesseur du ministre de la
Justice disait encore : "Lorsque le bill
fut examiné en comité, des honorables
députés déclarèrent que, si le gouver-
nement avait l'intention de nommer
des shérifs, leur principale objection au
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fait que ce pouvoir appartiendrait au
gouvernement disparaîtrait ainsi."

Il semble donc que ce n'était pas un
désir général que le gouvernement
nommat les syndics officiels, mais que
le désir général était que s'il devait se
charger de .oes nominations, il devait
choisir les shérifs pour remplir ces
fonctions. Bien loin que tous les mem-
bres de la Chambre aient appuyé cette
proposition, je sais que I honorable
député de St. Jean l'a combattue très
énergiquement, et qu'il a fait un amen-
dement à la motion.

M. Jones (Leeds) parla "dans les
termes suivants: " Si le gouvernement
insiste pour que cette clause soit adop-
tée, elle le sera sans doute. Je propose
comme amendement que la 27ème
clause soit biffée et que le shérif soit
choisi comme syndie officiel dans son
comté ou dans son district." L'amen-
dement fut rejeté surdivision.

M. Palmer dit: " Je ne partage
pas l'opinion du très honorable député
de Shefford, mais je suis d'avis que ces
nominations ont une haute importance.
Je crois que de meilleures nominations
seront tout vraisemblablement faites
par les Chambres de Commerce que par
le gouvernement, car elles seraient tout
dabord les victimes de leur mauvaise
administration. Beaucoup des men-
bres des Chambres de Commerce étant
intéressés dans de pareils cas comme
créanciers, il importe qu'une personne
ayant des intérêts dans le district par-
ticulier où survient une faillite soit
nommée, et personne n'est autant en
mesure de faire ces nominations que la
Chambre de Commerce. Je propose en
conséquence :

" Que le titulaire soit nommé dans chaque
comté ou district dans lequel la cour est tenue
par la Cbambre de Commerce dans tel cot
ou district ou la plus rapprochée de tel comté
ou district, qui résidera dans tel comté ou dis-
trict pour agir comme syndic de tel comté ou
distric.."

Cet amendement a été rejeté sur
division et la clause a été adoptée.
J'attire l'attention du premier ministre
sur ces faits, non pas pour faire croire
qu'il a voulu triompher en faisant cette
assertion, mais pour lui montrer son
erreur.

J'espère que le ministre de la Justice
comprendra qu'il doit à cette Chambre,
en demaidant à ses partisans de voter

en faveur d'un changement dans la loi
aussi important et aussi oppressif, de
donner quelques raisons pour justifier
ce changement, et de nous faire con-
naître les motifs qui ont opéré une
révolution aussi complète dans les opi-
nions qu'il a exprimées lorsque ce bill
a été soumis antérieurement à la con-
sidération de la Chambre.

M. BLAKE-Jo suis parfaitement
de l'avis qu'il est du devoir du ministre,
qui introduit un projet de loi, de faire
connaître les raisons qui le motivent,
et que la Chambre ne devrait pas être
appelée à adopter une mesure de co
genre sans que des raisons ou des expli-
cations soient données.

Le 26 février, avant même l'intro-
duction du bill, et pendant le débat sur
une motion proposant la seconde lec-
ture du bill de l'honorable député de
Richelieu, je donnai mes raisons d'une
façon aussi complète que possible, con-
formément aux promesses que j'avais
faites.

Lorsqu'il fut question d'ajourner
le débat, je déclarai que le gouverne-
ment soumettrait probablement un
amendement important, outre plusieurs
amendements secondaires, et que je
désirais que la Chambre prit connais-
sance de cet important amendement
avant de régler la question du bill de
l'honorable député de Richelieu.

L'honorable député de Kingston
admit que cette ligne de conduite était
fort raisonnable.

Dans le débat qui s'engagea sur la mo-
tion de l'honorable député de Richelieu,
l'honorable député d'Ontaiioaud attira
mon attention sur ce fait, et me deman-
da de faire connaitre mes vues. C'est
ce que je fis ensuite le plus tot et de la
manière la plus complète possible.
J'avais alors préparé l'amendement qui
constitue aujourd'hui la 15ème clause
du bill, non-seulement 'en substance,
mais intégralement. J'en donnai alors
lecture à la Chambre, et je fis connaître
les raisons qui avaient présidé à sa
rédaction.

Je n'avais pas lieu de m'attendri que
l'honorable député de Cumberland fit
attention alors à mes remarques ou
qu'il se rappelAt mes paroles, mais si
l'honorable député veut bien examiner
les pages 291, 292, 293 et 294 du rap-
port officiel, il trouvera un exposéassez
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complet des raisons qui m'ont porté à
introduire cette même clause.

Je :is aussi connaitre alors les opi-
nions différentes que je professais aupa.
ravant au sujet de l'acte de 1875; je
croyais alors, par exemple, que c'était
faire preuve d'inconséquence, vu le
principe du bill, qui ne donnait aucune
uhance au débiteur de suspendre paie-
ment, de décréter qu'un certain mini-
mum devait être payé par le failli pour
pouvoir obtenir sa decharge; et que
j'avais encore les mêmes opinions que
celles exposées avec assez de précision
par l'honorable député de Chateauguay,
si ce n'est qu'au lieu de voter avec moi
ce dernier avait voté contre moi.

M. HOLTON-Non.
M. BLAKE-Oui. La liste de divi-

sion est là, et l'honorable député trou-
vera son nom parmi ceux qui formaient
la majorité. Il est certain que les vues
de l'honorable député étaient alors
conformes aux miennes.

J'éprouve encore le même embarras.
J'ai fait remarquer que nous propo-
sions à la Chambre de violer un prin-
cipe qu'elle avait affirmé d'une manière
peremptoire en cette circonstance:
qu'il n'y aurait pas de cession volon-
taire, et il a fallu adopter un autre
moyen pour faire disparaître cette
injustice envers le débiteur, laquelle
m'avait porté à combattre, dans une loi
précédente, une disposition établissant
un minimum compulsoire. Cette dis-
position est le troisième paragraphe
qui donne au débiteur la chance qu'il a
toujours eue de pouvoir se soustraire à
ce minimum compulsoire.

Il me semble que cela est parfaite-
ment logique et conséquent. Ma grande
objection est que rendre un minimum
obligatoire en toutes circonstances, ce
n'était pas donner chance au débiteur
de pouvoir déposer son 'bilan. Je ne
propose pas la chose, mais elle doit être
mise en vigueur dans les circonstances
mentionnées par la 15me clause.

Entre autres objections à un mini-
mum compulsoire, il y a le cas où les
créanciers, sachant que le débiteur est
incapable de payer 20s. dans le louis,
devraient pouvoir le forcer d'interrom-
pre son négoce.

Cela seul suffit pour montrer qu'on
ne saurait être justifiable de m'accuser
d'inconséquence, comme lont fait les

M. BLAKa

honorables députés de Chateauguay et
de Cumberland.

En cette circonstance, il y avait une
espèce de coalition entre ceux qui
étaient hostiles à toute loi de faillite et
ceux qui pensaient que la loi devrait
être d'une nature plus libérale.

L'honorable député de Northumber-
land déclara que la loi de faillite devrait
être abolie, qu'on ne devrait établir
aucune disposition pour la prompte
réalisation de l'actif des débiteurs
faillis en faveur des créanciers, ou pour
la décharge, dans aucune circonstance,
d'aucun débiteur, à moins qu'il ne paie
20s. dans le louis.

Quoique je combatte les arguments
émis par ces personnes, je dois dire
cependant qu'ils méritent quelque at-
tention. Ils prétendent que cette loi
n'est pas nécessaire, parce qu'un hon-
nête débiteur obtient toujours sa
décharge. Telle est la théorie qui a
fait agir un nombre considérable des
membres de cette Chambre à cet
égard.

En réponse à ces messieurs, je dois
dire que la 15me clause ne s'applique
pas aux cas où une majorité des créan-
ciers ou les trois quarts en valeur des
créanciers ont consenti soit à une dé-
charge soit à un acte de composition, et
je demande à ces honorables députés
s'ils peuvent raisonnablement s'objecter
à cette clause lorsqu'ils savent qu'elle
ne devra être mise en vigueur que
lorsque tous les créanciers auront
refusé d'accorder la décharge, lorsque
le débiteur ne pourra pas obtenir une
majorité numérique ou les trois quarts
en valeur qui conseutira à lui donner
sa décharge.

Il ne se présentera jamais de cas de
ce genre. Mais s'il n'en est pas ainsi,
une loi de faillite -est alors nécessaire,
car l'honnête débiteur ne pourrait pas
obtenir sa décharge à laquelle, disent-
ils, il aurait droit. Je suis d'avis que
l'honnête débiteur n'obtiendra pas
toujours sa décharge si on le laisse à la
merci de ses créanciers.

Je crois que parfois les. créanciers se
montreront durs et ,cupides-préten-
dant à tort ou à raison qu'on a lésé
leurs intérêts, avec l'espoir qu'en résis-
tant à la demande de leurs débiteurs
ils pourront obtenir de meilleures con-
ditions, ce qui rendra impossible la
décharge unanime par tous les créan-
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ciers, ou tout autre arrangement, com-
position ou compromis basé sur le
principe en faveur duquel se pronon.
cent tous les créanciers, que personne
ne devrait pouvoir tirer. parti de sa
position au détriment d'un autre.

Je crois qu'il y a ceci de vrai dans
les arguments de ceux qui ne croient
pas à la nécessité d'une loi de faillite
pour ce qui regarde les débiteurs-que
le grand nombre des créanciers d'un
honnête débiteur sont toujours disposés
à lui accorder sa décharge à des condi-
tions raisonnables, sans égard au divi-
dende, examinant avant tout s'il a
administré ses affaires honnêtement, et
lui donnant ce qui reste.

Si cette clause devient loi, je crois
qu'il arrivera ce qui est arrivé jusqu'à
présent, que les cas où un débiteur ne
pourra obtenir le consentement du nom-
bre voulu et de la valeur des créanciers
seraient peu nombreux, et restreints
aux circonstances seules où on aurait
prouvé, et où on aurait des soupçons
tellement bien établis de fraude et de
malhonnêteté, qu'ils pourraient induire
les créanciers à refuser d'accorder la
décharge.

Quel est l'effet de la loi actuelle?
GrAce au mode d'application de la
clause des 83 ets., lequel est devenu à
peu près négatif, les créanciers ont
presque invariablement consenti, et
dans les rares cas où ils ont refusé, le
juge, agissant de la manière la plus
indulgente possible envers le débiteur,
s'est servi en sa faveur de son pouvoir
discrétionnaire.

Il semble donc que la clause que
l'honorable député de Renfrew-Nord
veut maintenir est une clause négative.
Une expérience de deux ans a démontré
que la moyenne du dividende ne s'éle-
vait pas à 33 pour cent, et que cepen-
dant il n'était pas survenu un seul cas
où une décharge avait été refusée.

Suivant d'autres honorables députés
favorables à une loi de faillite, la dé-
charge devrait être de la nature la plus
libérale.. Ils nous disent que la loi est
établie dans l'intérêt du débiteur pau-
vre, et que cependant on la fait servir à
l'avantage du créancier riche.

La loi n'est dans les intérêts ni ýdu
débiteur pauvre ni du créancier riche.
Si défectueuse qu'elle puisse être en
pratique, e'est une loi basée sur un prin-
cipe général de justice invariablement

reconnu, qu'il est désirable, dans les
contrées commerçantes plus spéciale-
ment, d'offrir des moyens prompts aux
créanciers pour qu'ils puissent s'empa-
rer de la propriété du débiteur incapa-
ble de payer 20s. dans le louis, et faire
la distribution au pro rata de ses biens
parmi ses créanciers.

C'est là le premier objet d'une loi de
faillite. De plus, il n'est pas dans l'in-
térêt du débiteur pauvre, mais dans
celui du public, que le débiteur-après
qu'on lui a enlevé ses biens, qu'on en a
fait la distribution, qu'on a fait -l'exa-
men de ses affaires et qu'il a été cons-
taté qu'il ne s'était pas rendu coupable
de fraude ou de mauvaise conduite-
soit privé de ses biens, comme il l'est
en général, qu'on lui donne une chance
ou certains moyens de subsistance
dans le pays où il pourra tenter fortune
de nouveau. Ce n'est pas suivant moi
l'intérêt du débiteur pauvre, mais l'in-
térêt public qui doit être la cause de la
décharge du débiteur.

Ceux qui ne peuvent pas payer 20s.
dans le louis, dont tous les biens sont
nécessaires pour satisfaire à leurs det-
tes, n'ont pas le droit de se plaindre si
l'on met à leur décharge certaines res-
trictions nécessaires dans l'intérêt
public.

Quant à ceux qui sont en faveur
d'une loi de faillite, mais qui disent que
le débiteur devrait être traité d'une
manière libérale, je leur demande d'exa-
miner tout d'abord l'opération de la
loi pour constater si des décharges ne
sont pas trop fréquemment accordées.
Je leur demande si toute la difficulté
ne réside pas dans le fait du débiteur
malhonnête, extravagant et imprudent
qui contracte des dettes longtemps
après qu'il aurait dû cesser de le faire,
et le débiteur qui soupçonne à juste
titre qu'il n'agit pas bien, et non pas
avec le débiteur honnête, et cependant
il n'y en a pas un sur cinq cents qui
n'a pas obtenu sa décharge.

Le pays tout entier se plaint de
l'état de choses actuel, non pas, quand
un homme ne peut payer 20s. dans le
louis, parce que son actif est pris et
divisé parmi, ses créanciers et qu'il
obtient sa décharge s'il·est honnête,
mais parce qu'il règne n'i soupçon
bien trop fondé que les débiteu-s, dans
-bien des es, ne sont pas honnêtes, et
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que cependant il est impossible d'em-
pêcher les décharges.

Qu'estrce que l'on propose ? Nous ne
voulons pas régler le cas du débiteur
honnête, mais du petit nombre de cas
où les créanciers, par une majorité en
nombre et en valeur, refusent d'accor-
der la décharge; ces cas sont alors
décidés par le juge. En donnant au
juge le pouvoir de régler ce petit nom-
bre de cas et d'accorder les décharges
à certaines conditions, on peut, en effet,
les empêcher de tomber dans la caté-
gorie des tas que l'on a mentionnés.

Des honorables députés ont parlé de
l'injustice qui serait faite si l'on mettait
en vigueur la clause du minimum de
50 pour cent dans les cas où la pro-
priété aurait été détruite soudainement
par une tempête ou par le feu. Eh
bien ! ces messieurs qui prétendent que
l'on devrait traiter l'honnête débiteur
d'une façon libérale-je ne dirai pas
avec libéralité, mais avec simple jus-
tice-veulentils dire que ces cas de
calamité extrêmes et exceptionnels,
dans lesquels il est aussi clair qu'il fait
jour à midi qu'il s'agit d'un débiteur
honnête qui, par quelque malheur im-
prévu, non par négligence ou par im-
prudence, aura fait de grandes pertes,
seront traités d'une manière dûre ? On
ne saurait le supposer.

De tous les cas que l'on peut signa-
ler, ce sont justement ceux-là, dont la
solution peut être laissée par la
Chambre, dans l'intérêt du débiteur, à
l'eprit d'humanité des créanciers, et
cependant on en fait un épouvantail
pour effrayer les députés au sujet de
cette clause. Cette clause, en fait, ne
s'appliquera jamais aux cas de cette
catégorie. Et cependant, pour faire
disparaîti e ce fantôme, on irait suppri-
mer ce qui semble être un frein salu-
taire pour empêcher des décharges trop
fiéquentes dans certains as.

Quant au dividende, qu'il soit de 30,
de 50 ou de 60 pour cent, on peut tenir
compte jusqu'à un certain point des
circonstances du pays; mais je ne crois
pas que ces honorables députés qui
aiment prticulièrement à parler du
principe " brutal et atroce," principe
que l'on a adopté en Angleterre pour
la décharge des débiteurs, aient bien
réussi dans leur argumentation.

En Angleterre, le juge n'accorde pas
de-décharge maintenant, à moins que
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le dividende ne soit de 50 pour cent,
ou que la majorité des créanciers aient
passé une résolution comportant que le

1découvert est dù à des causes sur les-
quelles le débiteur n'avait pas de con-
trôle.

Je ne propose pas de demander
pareille chose aux créanciers, on de leur
faire exprimer une opinion sur la ques-
tion de savoir si le débiteur est respon-
sable ou non. S'ils déclarent par une
majorité en nombre et en valeur -que le
débiteur devrait avoir sa décharge,
cette clause n'a pas alors d'effet, et le
juge doit procéder sans égard à cette
clause. Elle s'applique dans les cas
seulement où los créanciers disent:
" non," et où l'affaire étant portée sans
leur participation devant le juge, celui-
ci doit régler la matière en litige.

Lorsque j'ai fait remarquer qu'un
petit nombre de cas seulement tombe-
raient sons l'effet de cette clause, j'ai
voulu parer à l'objection qu'il pourrait
y avoir des injustices. J'ai voulu sen-
lement traiter des cas, où les créanciers
pourraient raisonnablement supposer
qu'il y a en malhonnèteté, et où un
juge constaterait qu'un dividende pas
moindre de 50 contins devrait être payé.

Si ces honorables députés avaient
allégué que le dividende exigé était
trop éleve, qu'on devrait le réduire à
40e., je pourrais comprendre qu'il y
a quelque force dans cet argument,
quoique je doive avouer que j'ai été
réellement étonné de certains raison-
nements que j'ai pu entendre aujour-
d'hui.

On a dit qu'un homme pourrait être
solvable, et que quand sa solvabilité
sera soumise à la seule épreuve qu'elle
puisse subir, c'est-à-dire la réalisation,
on ne pourra réaliser que 30 ou 40
contins par piastre. Il peut y avoir des
personnes qui se disent-solvables et qui,
en produisant des comptes qui ont
dû subir une dépréciation d'année en
annéa, disent qu'elles ont $6,000 de
créances dans leurs livres et $6,000 en
marchandises, et qui prétendent avoir
une valeur de 812,000, chaque chose
prise au pair, tandis que réellement
elles doivent $ 12,000 ; mais il serait'
préférable que ces personnes-là ne
fussent pas dans les ataires.

Ces personnes-là devraient savoir que
les créances perdent chaque mois de la
valeur, et que les marchandises n'ont
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pas la même valeur que lorsqu'elles les
ont achetées. Si elles prétendent va-
loir 100 ets. par piastre, elles émettent
cette prétention en dépit de l'expérience
de chaque commerçant du pays, et il
est absurde de dire qu'elles sont sol-
vables.

On a dit que cette clause aurait
l'effet de forcer un plus grand nombre
de gens de se mettre en faillite, mais le
taux de dividende, 22J cts. par piastre,
qui a été payé dans toutes les faillites
de l'année, est une réponse suffisante à
cette objection.

Il est possible que dans certaines cir-
constances déjà mentionnées, un débi-
teur, puisse se tirer d'embarras en in-
téressant un certain nombre de créan-
ciers de façon à les porter à en influen-
cer d'autres, mais sa position n'en
serait que pire.

Je ne crois pas que les commerçants
déposent leur bilan par suite de cette
clause ; mais j'espère et je crois qu'elle
aura pour effet de forcer certains
hommes inconsidérés qui suspendent
paiement aujourd'hui dans le seul
but d'échapper aux justes réclama-
tions de leurs créanciers, à donner toute
leur attention et toute leur énergie à
leurs affaires, de sorte que leurs créan-
ciers puissent, du moins, obtenir
quelque chose qui soit proportionné
au montant qui leur est dû.

M. HOLTON-Je ne prends pas la
parole dans le but de prolonger le dé-
bat, mais simplement pour rectifier les
inexactitudes que le ministre de la
Justice a commises par inadvertance
au sujet des quelques observations que
j'ai en l'honneur de soumettre au
comité, il y a quelque temps.

Cet honorable ministre m'a taxé
d'inconséquence en proposant mainte-
nant une certaine limite, après avoir
combattu toute limite il y a quelques
jours, et il a fait observer qu'il était
alors du même avis que moi, mais qu'il
ne partage pas ma nouvelle opinion.

Je n'ai pas taxé l'honorable député
d'inconséquence. J'ai pris la peine de
dire que des représentations lui avaient
sans doute été faites pour l'amener à
changer d'opinion, et que cette ques-
tion n'était pas une question de prin-
cipes, mais une questiôn d'opportu-

Mes. opinions n'ont pas changé
comme celles de l'honorable ministre,

et je dois dire que le discours éloquent
et habile qu'il vient' de prononcer n'a
pu réussir à me convaincre que l'atti-
tude que j'ai prise il y a trois ans,
n'était pas lIa bonne. J'ai conservé
mon opinion, mais le ministre de la
Justice a changé la sienne, pour des
raisons suffisantes sans doute.

Si cet honorable ministre est con-
vaincu que le changement proposé
dans la loi est judicieux, on pourrait
fort bien lui faire un reproche, s'il
refusait de se déclarer en faveur d'un
changement simplement pour rester
conséquent.

L'honorable ministre a dit aussi que
quoique je fusse d'accord avec lui
lorsque le bill fut discuté, il y a deux ans,
j'avais cependant voté contre lui. Il
fait erreur évidemment, car si l'hono-
rable ministre consulte les Journaux de
la Chambre du 25 mars 1875, que j'ai
en mains, il verra d'abord queM Colby
proposa comme amendement, secondà
par M. Devlin: " Que tous les mots
après " maintenant," Jusqu'à la fin
de la motion, soient biffes et rem-
placés par les mots: "soumis de nou-
veau à la considération du comitégéné-
ral de la Chambre, dans le but d'ei mi-
ner la. cinquante-huitième clause, qui
décrète que la décharge pourra être
refusée si le dividende est moindre que
33 pour cent-" La proposition fut mise
aux voix et rejetée. Les voix ne
furent pas enregistrées, le gouverne-
ment ayant pourtant une faible majo-
rité. je votai dans le même sens que
l'honorable ministre.

M. Colby proposa ensuite, comme
amendement, secondé par M. Devlin:
" Que tous les mots après " mainte-
nant," jusqu'à la fin de la motion,
soient rayés et remplacés par les mots
" renvoyés à la considération du comité
de toute la Chambre, avec instruction
d'amenderla cinquante-huitième clause,
en substituant 10 centins à 33 centins."

L'honorable ministre vota pour cette
motion, et je votai contre. Cette der-
nière motion décrétait une litmite que
je croyais alors absurde. Mais j'avais
déjà voté. avec l'honorable ministre
contre toute' limite. Ayant pris la
parole pour faire cette rectification,, j.
ne désire pas traiter plus longuement
cette question.

M., COLBY-11 me semble que 'ho-
norable ministre est sous l'imgressiou
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que l'état le plus heureux pour .un
individu ou pour un pays est celui de
la banqueroute. Il a donné autant de
facilité pour le débiteur et le créancier
que cela était possible.

L'honorable ministre est en faveur
des cessions volontaires, mais il sait que
la Chambre leur est hostile. Néan-
moins, il s'est efforcé d'atteindre son
but indirectement. Le résultat du bill
sera que des hommes timides, qui autre-
ment s'efforceraient de se tirer d'em-
barras, suspendront paiement comme
si cela était leur seule chance d'obtenir
leur décharge. Mais le bill ne fera
aucun bien à ces hommes déterminés,
qui ne succomberont aux difficultés
que lorsqu'ils ne pourront faire autre-
ment.

L'honorable ministre de la Justice
ne saurait nier ce qu'il a dit si souvent:.
qu'il est absurde de forcer un homme
à payer une somme en particulier,
avant qu'il puisse obtenir sa décharge,
quand on lui a enlevé tous ses biens
sans son consentement.

Le paragraphe auquel on s'oppose
n'aura pas d'autre effet que celui de
forcer les hommes timides à se mettre
en faillite, et il tend à aggraver les
difficultés de la crise actuelle.

La question étant mise aux voix, le
sous-amendement proposé par M. White
(Renfrew-Nord) est rejeté sur la divi-
sion suivante:

POUR:

Messieurs

Barthe
Benoit
Blanchet
Bolduc
Bowell
Brooks
Bunster
Caron
Oimon
Oolby
Oostigan
Currier
Outhbert
Daoust
Desiardins
Dewdney
Farrow
Flesher
Forbos
Fraser
Gudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sad)

Marwood

me COLBY

Kirkpatrick
Laugevin
Lanthiler
Little
Macdonald (Kingston)
McDonald (Cap-Breton)
Macmdlan
McCallum
McCarthy
McQuade
Mitchell
Moffat
Monteith
Orton
Ouimet
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pope (Compton)
Rob itaille
Short
Stephenson
Thompson (Caribou)

Wilce (Norfolk-Sud)

Holton
Hurteau
Jett6
Joues (Leeds-Sud)

White (Renfrew-Nord.)
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac)-57.

coNTBR :
Messieurs

Appleby Lafamme
Baby Lajoie
Bain Landerkin
Béchard Laurier
Bernier Macdonald (Cornwall)
Bertram Macdonald (Toronto-
Biggar Centre)
Blackburn MacDonnell
Blain Macdougall (E1-E.
Blake McDougall(RenreW)
Borden McDôugaU (Trois 54v.)
Borron MacKay (aBreton)
Bourassa McKay (olchester)
Bowman Mackenzie
Boyer McCraney
Brouse MeGregor
Brown McIntyre
Burk Mclsasa
Burpee (St. Jean) McLeod
Burpee (Sunbury) McNab
Carmichael Metcalfe
Cartwright Mills
Casey Oliver
Casgrain Palmer
Cauchon Paterson
Charlton Perry
Cheval Pettes
Christie Pickard
Church Pouliot
Cockburn Power
0offin Ray
Cook Richard
Coupal Robillard
Davies Ross (Durham-Est)
Dawson Ross (Middlesex-Uuest)
Delorme Ross (Prince-Edouard)
De SL. Georges Roy
DeVeber Ryan
Dymond Rymal
Ferris Scatcherd
Fiset Scriver
Fleming Shibley
Fréchette Sinclair
Galbraith Smith (Peel)
Gibson Smith (Selkirk)
Gillies Smith (Westmoreland)
Gillmor St. Jean
Goudge Taschereau
Guthre Thompson(Haldimand)
Ha ar Thomson (Welland)
Hall Trow
Higinbotham Vail
Horton Wallace (Albert)
Huîntingtori Wood
Kerr Workman
Killam Young.-112.
Kirk

La question étant mise aux voir,
l'amendemen de M. Gibbs (Ontario-Sud)
est rejeté sur la division suivante:

PoUX.
Messieurs

Barthe
Benoit
Blanchet
Bolduc
Bowell

Langevin.
Lanhier

'Little
Macdonald (Kingston)
McDouald (Cap-Btoni
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Brooks
Caron
Cimon
Colby
Costigan
Currier
Outhbert
Daoust
Desjardins
Dewdney
Farrow
Flesher
Forbes
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Bud)
Haggart
Harwood
Holton
Hurteau
.Jetté
Jonues (Leeds-Sud)
Kirkpatrick

MacDonnell
Macmillan
McOallum
McCarthy
MeQuade
Mitchell
Moffat
Monteith
Orton
Ounimet
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pope (Compton)
Robitaille
Rouleau
Short
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wa1lace (Norfolk-4.)
White (Renfrew-Nord)
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac)-58.

CONTEs:
Messieurs

Appleby Kirk
Baby Lafiamme
Bain Lajoie
Béchard Landerkin
Bernier Laurier
Bertram Macdonald (Cornwall)
Biggar Macdonald (Toronto-
Blackburn Centre)
Blain Macdougall (Blgin-Est)
Blake McDougaîl (Renfrew-S)
Borden McDougail (Trois-Riv.)
Borron MacKay (p-Breton)
Bourassa McKay sohester)
Bowman Mackenzie
Boyer McoGraney
Brouse MeGregor
Brown McIntyre
Burk MeIsaac
Burpee (St. Jean) McLeod
Burpee (Sunbury) McNab
Carmie hel Metcalfe
Cartwright Mills
Casey Oliver
Casgrain Palmer
Cauchon Paterson
Charlton Perry
Cheval Pettes
Ohristie Pickard
Church Pouliot
Oockburn Power
Coffin -Ray
Cook Richard
Coupai. Robiliard
Davies Ross (Durham-Est)
Dawson Ross (MiddleIex-Ouest)
DeCosmos • Ross (Prince-Edouard)
Delorme. Roy
De St. Georges Ryan
DeVeber Rymal
Dymond Scateherd
Ferris - Schultz

FisetScriver.
FleingShibley
YFréchètte " Sinclair
Galbraith Smith (eel)
Gibson _ -Smith Selkirk)
Gillies Smith (Wstmoreland),
Gillmor et. Jan"'
Goude Taschereau* .

Gitbne'. , Thompson (Haldimnd)
71

Hagar Thomson (Caribou)
Hll Trow
Higinbotham Vail
Horton Wallace (Albert)
Huntington Wood . .
Kerr Workman
Killam Young-113.

La motion principale est lue:
M. BARTH---Je propose comme

amendement:-
"Que le bill soit renvoyé à la considéra-

tion d'un comité général, afin qu'une clause
soit ajoutée, déclarant que ce bill et les
actes qu'il amende seront en vigueur jusqu'à
la fin de la prochaine session du Parlement,
et pas plus longtemps."

M. BLAKE-Je pene que cette
motion offre une objec ion sérieuse.
Le Parlement aura naturellement plein
pouvoir à la prochaine session I'abro-
ger la loi en aucun temps. Si nous
adoptons aujourd'hui une disposition
de ce genre, le résultat probable sera,
que ces " débiteurs timides," .dont on
nous a tant parlé, il y a quelque temps,
comme devant suspendre paiement,
déposeront leur bilan encore en plusq
grand nombre, dans la crainte que
l'acte ne soit en vigueur que jusqu'à la
fin de la prochaine session. Je ne' crois
pas qu'une semblable dispositio.n'puisse
avoir un bon effet, tandis qu'elle pe:ît
en avoir un mauvais.

M. BARTHE-Lorsque j'ai proposé
un bill à l'effet d'abroger l'acte, beau-
coup d'honorables députés ont voté
contre, alléguant que le remède était
trop violent et serait pire que le 'mal
dont on se plaint, de sôrte que j'ai -cru
parer à leur objection en ,présentant
cet amendemnent, qui donne un an

Un fait remarquable qu'a fait Ires-
sortir le débat soulevé à l'occasion' de
l'abrogation de'la loi, c'est que tout le
monde a reconnu que la loi fonction-
nait mal; mais bien des députés ont
hésité à voter pour l'abrogation de la
loi à cause de la crise actuelle.

M. PALMER-Si cette motion est
adoptée, il faudra que le Pa-lenent
intervienne pour continuer la mise en
vigueur de la loi, et je crois qu' rès
l'expiration de l'année cela men sera& pas
beaucoup à 'craindre. Si l'on ïe- fait
rien à cette -session, la question sera
de noùvéa'u soulevée à la pr.chaini, et
le pays auraalors la chance de' sàioir
si la loi doit- être continuée ou non--si
la loi fonctinine d.'une mianièr&avan-

FaWite. il2iActe de



Afaires de :[cYommum~S.j

tageuse, le Parlement pourra la conti-
nuer s'il le juge à propos.

La question: étant mise aux voix,
l'amendement de M. Barthe est. réjeté
sur la division suivante:

POUR:

Messieurs
Baby Macmillan
Barthe McCallum

i -Bernier Mitchell
m:Blanchet Ouimet

Bolduc Palmer
Bourasa Pope (Queens, I.P.E.)
.Chival Roy
Coupai Rymal
Gibbs (Ontario-Nord) Thompson (Caribou)
Gibos (Ontio-Sud) Wallace (Norfolk-8.)
BsMrt Wright (Ottawa)
.anthier Wright (Pontiac).-25.
MoDonald (Cap-Breton)

GONTRE:
Messieurs

Appleby Jones (Leeds-Sud).
Bain Kerr
B6chard Killam.
Benoit Kirk
Bertram Kirkpatrick
Ji gar Laflamme
Blac burn Lajoie
Blain Landerkin
,Blake Langevin
Borden Laurier
Borron Macdonald (Cornwall)
Bowell Macdonald (Kingston)
.Bowman Macdonald (Toronto-
Boyer Centre
Brouse Macdougal (Egin-E.)
Brown McDougall<efrewS.)
Buell MoDongell (Trois-Riv.)
Bunster MoKay (Cap-Breton)
Burk McKay(Colchester)
.Burpee. (St. Jean) Mackenzie
Burpee (Snbury) McCarthy
Carmichael McCraney
Caron MoGregor
Cartwright MoIntyre
Caisey Mcsaac
Casgrain MoLeod
Cauchon McNab
Charlton McQuade
Christie Metcalfe
Church Mills
Cimon Monteith
Cookburn Oliver
Coffla Orton
Cook Paterson
Costigan Perry
Currier Pettes
Cuthbert Pickard
Daoust Pinsonneault
Davies Platt
Dawson Plumb
DeCosmos Power
Delorme Ray
Desjardins Richard
')e r3t. Georges Robillard

. DeVeber Robitaille
Dewdney Rots (Durham-Est)
Dymond Rose (Middlesex-O.)
Farrow Ros (Prince-Edouard)
Perris Rouleau
Finet Ryan
Fleming Scatcherd

L PALumE

Plesher
Plynn
Porbes
Fraser
Fréchette
Galbraith
Gaudet
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Guthrie
Hagar
Hail
Higinbotham.
Holton
Horton
Huntington
Hurteau
Jetté

Routine.

Schults
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Selkirk)
Smith (Westmoreland)
Stephenson
St. Jean
Taschereau
Thompson (Waàldimtind)
Thomson (Welland)
Trow
Tupper
Vail
Wallace.(Albert)
White (Renfrew-Nord)
Wood
Workman
Young.-141.

La question étant mise aux voix, la
motion principale est-adoptée sur divi-
sion.

Amendements lus pour la seconde
fois et adoptés.

BILL CONCERNANT LE TRAVAIL DES
PRISONNIERS EN DEHORS DES

raIsons-(No. 94.)

(M. Blake.)

Bill pris en considération en comité
géneral, rapporté, la pour la troisième
fois et adopté.

RAPPORT DIFECTUEUX.

M. STEPHENSON-Je désireattirer
l'attention de la Chambre sur une
affaire de quelque importance pour
moi et pour mon comté, et, je crois,
pour la Chambre et le pays en général.
Le 21 février dernier, un ordre de la
Chambre a été émis demandant: des
états en détail -de toutes les dépenses
encourues et de toutes les sommes
d'argent payées aux ingénieurs, arpen-
teurs et autres, pour services rendus,
ainsi que pour louage de chevaux, etc.,
concernant les explorations de la
branche nord de la rivière Sydenham,
depuis les fourches à Wallaceburgh
jusq uau village de Wilkesport, en
18e6.

Ces états ont été subséquemment
produits. Je les examinai et les trouvai
complets. Je les remis au greffier, qui
les envoya au bureau de routine et des
archives, d'où ils ont été transmis au
comité des impressions. Je me.procurai
une copie du rapport: il était incom-
plet. Je me:rendis ensuite au bureau de
routine et desâarchives, et là je coàsta-
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tai que la partie la plus importante du
rapport avait été enlevée je ne sais par
qui.

On m'a informé qu'on a fait la
même chose pour un autre rapport.
J'espère que le gouvernement verra à
ce que le rapport soit au complet.

M. L'ORATEUR - L'accusation
semble être dirigée contre les officiers
de mon département plutôt que contre
tous autres. Je regrette que l'honorable
député ne m'ait pas parlé tout d'abord
de la chose. Ce que l'on a dit rend une
enquête nécessaire, et j'espère que l'on
réussira à constater ce qu'est devenu
cette partie des documents en question.

M. 'STEPIENSON-Je n'ai porté
aucune accusation contre aucun officier
du département,-mais il est certain que
quelqu'un, intéressé au rapport, a fait
enlever cette partie importante du do-
cument en question.

M. MACKENZIE-Je ne puis com-
prendre que. quelqu'un porte autant
d'intérêt à ce rapport, qui est l'une
des choses les plus simples possibles.
L'honorable député pourra en obtenir
une copie quand il lui plaira de s'adres-
ser au département dans ce but.

M. BOWELL-L'honorable député
n'a pas restreint ses remarques aux
officiers de la Chambre ou au départe-
ment de· M. l'Orateur. L'honorable
député a déclaré distinctement que le
rapport avait été remis par le greffier
de la Chambre au comité des impres-
sions, puis du comité des impressions
au bureau de routine et des archives,
de sorte que le document a pu être
enlevé quand il n'était plus entre les
mains des officiers de la Chambre.

M. MACKENZIE-Le blâme doit
retomber sur le comité des impressions,
sur l'Orateur ou sur les officiers de M.
l'Orateur. Si l'honorable député con-
nait -le ou les coupables, qu'il les
nomme.

M. ROSS (Middlesex-ouest)-J'es-
père que l'honorable député n'a pas
voulu imputer la chose à aucun membre
du comite des impressions.; car lorsque
le rapport était en la possession du
comite, il était entre bonnes mains.
Quoique l'honorabledéputéforme partie
de ce c-omité il n'était pas piésent cepen-
darit lorsque le rapport fut pris- en con-
idératon. .. comité recommanda

•71j

que le rapport ne fut pas imprimé, et je
n'en ai plus, depuis, entendu parler.

M. STEPHENSON-Il m'a été im-
possible d'être présent à cette réunion
du comité des impressions, car je for-
mais alors partie d'un autre comité
auquel je devais assister. L'honorable
député de Middlesex-Ouest peut plaidér
innocent ou coupable ;. je n'ai porté
aucune accusation contre lui, mais je
n'en déclare pas m">ins distinctement
et emphatiquement que ces pièces ont
été enlevées par quelqu'un.

BILL AMENDANT L'ACTE DES DOUANES.
(no. 19.)

(M. Burpee, St Jean.)

L'ordre du jour pour la prise en con-
sidération des amendements faits en
comité général est lu.

M. MACKENZIE-Le seul amende-
ment de quelque importance est la
1 Ome clause. L'honorable député: de
Kingston s'est objecté à la façon dont
cette elause était rédigée, et elle est
maintenant divisée en deux parties.
Il est dit que les articles importés doi-
vent être entrés là où il y a un bureau
de douanes légalement établi, mais des
articles pourront être exportés du pays
sans qu'il soit nécessaire que ce soit au
lieu même où il y a une douane, pourvu
que la déclaration soit faite dans les
vingt-quatre heures qui suivent. Je ne
sache pas qu'il y ait d'autres change-
ments importants.

Amendements lus pour la première
-et la seconde fois, et adoptés.

Bill la pour la troisième fois et
passé.

La Chambre s'ajourne à onze
heures et trois quarts.

CHAMBRE DES COMMUNES.

.Mercredi, 4 avril 1l7T.

L Orateur prendl le fauteuil à tr'ois
heures.

1123Amendemnt à
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COMMISSION DU CHEMIN DE FER DU NORD.-

M. McCALLUM-Je désire savoir
si le comptable, qui a assisté à l'enquête
faite par la Commission Royale sur les
affaires de la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada, a fait un rap-
port? Si oui, pourquoi le rapport
n'a pas été produit avec les autres
pièces relatives à la dite compagnie, et
s'il sera soumis à la Chainbre?

M. MACKENZIE-Un officier a été
envoyé sur les lieux pour assister les
commissaires dans l'examen des comp-
tes, mais cela était simplement pour
l'information particulière du commis-
saire. Cet officier ne devait faire
aucun rapport au département, et il
n'en a pas fait.

CHEMIN DE FER DE QUÉBEC AU LAC ST
JEAN.

M. CIMON-Je désire savoir si c'est
l'intention du gouvernement de faire
droit à la requête de Mgr. l'archevêque
de Québec, de l'honorable 1. Thibau-
deau, de MM. J. B. Renaud, A. P.
Caron, E. Cimon et autres, citoyens de
Québec, adressée à l'honorable premier
ministre, et demandant une aide de ce
gouvernement pour la construction du
chemin de fer de Québec au lac St.
Jean.

M. MACKENZIE-J'ai déjà déclaré,
il y a deux ou trois semaines, que le
gouvernement n'avait pas l'intention

affecter une somme d'argent pour
cette fin.

PROLONGEMENT DU CANADA CENTRAL.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)
-Je fais motion pour obtenir copie de
tous les arrêtés du Conseils relatifs au
prolongement du Canada Central, et
au contrat pour la construction de ce
chemin de fer.

Motion adoptée.

TRANSFERT DE L'ILE DU PORTAGE.

M. MITCHELL- Je fais motion
pour obtenir copie de tous documents et
correspondance échangés entre le gou-
vernement fédéral, ou le département
de la Marine et des Pêcheries et le gou-

I. MACKENZIE.

vernement anglais ou l'amirauté an-
glaise, ou aucun de ces bureaux ou au-
cune personne agissant pour l'une au
l'autre des autorités sus-nommées, relati-
vement au transfert de l'île du Portage,
dans la baie de Miramichi, de la juri-
diction de l'amirauté anglaise au gou-
vernement fédéral; aussi, tous les rap-
orts du département de la Marine et
es Pêcheries au Conseil, relativement

au même sujet, et les arrêtés du Conseil
rendus en conséquence.

Je désire obtenir ces renseignements
afin d'expliquer à un strand nombre de
mes électeurs la véritable question des
titres de cette île. Cette île occupe une
position importante à l'embouchure du

avre de Miramichi, et il y a dans les
alentours plusieurs pêches qui occupent
un grand nombre de personnes.

Avant la résignation du dernier Ca-
binet, voici qu'elle était la véritable
condition des titres de cette île. L'île
avait été possédée auparavant par la
province du Nouveau-Brunswick, mais
elle avait été réservée par l'amirauté
comme pouvant être nécessaire plus
tard à la défense du pays. L'action du
gouvernement actuel a rendu l'île tel-
lement inutile que le bureau de l'ami-
rauté a souvent exprimé le désir de
n'avoir plus rien à faire avec, et
on a cru qu'il était désirable que le
titre fût transféré au gouvernement
provincial ou au gouvernement fédéral.

Lorsque j'étais ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, je me mis en cor-
respondance avec les autorités anglaises
au sujet du transfert, et quelques mois
avant ma retraite, l'affaire fut mise
entre les mains du ministre de la Justice
du Nouveau-Brunswick, qui reçut ins-
truction de préparer les pièces néces-
saires au transfert.

J'ignore ce que l'on a fait depuis, et
comme les habitants de mon comté
s'intéressent beaucoup à cette question,
je désire vivement pourvoir être.en me-
sure de leur donner toute les explica-
tions voulues.

Môtion adoptée.

LE CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

M. SMITH (Selkirk)-Je fais mo-
tion pour obtenir copie du rapport des
ingénieurs et toute autre correspon-
dance ou information en possession du

tcômxlmBs.l !outne.
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gouvernement, qui n'a pas encore été
communiquée à la Chambre, relative-
ment à toute exploration faite ou à
faire ayant trait à la ligne du
chemin de fer du Pacifique, depuis la
rivière Rouge, à l'ouest, ou au sud du
lac Manitoba.

La localisation du chemin de fer et
d'un grand intérêt pour la population
de Manitoba. Le but de cette motion
est de constater si l'on a fait une étude
scientifique du côté sud du lac Mani-
toba afin que l'on puisse connaître les
avantages qu'offrirait cette route. la
contrée située dans le voisinage est très.
favorable à la culture, et il y a déjà un
certain nombre d'établissements formés
par des émigrants venus d'Angleterre
et des Etats-Unis. J'aimerais à savoir
si l'on a pris des mesures pour consta-
ter les avantages qu'offrirait, un chemin
de fer du côté sud du lac Manitoba.

M. RYAN-L'honorable député de
Selkirk a choisi un moment fort op-
portun pour présenter sa motion.
Quant à cette partie du chemin de fer
Canadien du Pacifique située entre le
portage du Rat et Selkirk, la discussion
est inutile. Entre ces deux points la
ligne a non-seulement été localisée,
mais ellc a été donnée à l'entreprise et
même construite en partie. Que l'on
ait choisi ou non le meilleur tracé, ce
n'est plus le temps de discuter cette
question, qui se trouve réglée.

A l'ouest de Selkirk, le cas est bien
différent. Quoique toute la ligne ait
été localisée jusqu'aux Montagnes Ro-
cheuses, aucune section à l'ouest de
Selkirk n'a encore été donnée à l'entre-
prise; de sorte que, si après ample
considération .des faits, on croit dési-
rable, dans les intérêts du pays, de dé-
vier de la ligne ainsi localisée, la chose
peut encore se faire.

Il y a bien des raisons importantes
pour lesquelles on devrait reprendre
en consideration la localisation de cette
partie de la ligne située entre Selkirk,
à l'est, et le coude de la Saskatchewan,
du nord à l'ouest. D'abord, depuis le
débat fort approfondi qui s'est engagé
sur cette question dans la session de
1875, il s'est opéré un grand change-
ment dans l'opinion publique et dans
l'esprit de nos principaux hommes po-
litiques--changement tout à fait défa-

vorable à la ligne Ipealisée par le gou
vernement.

Une autre raison, c'est que la com-
pagnie du chemin de fer occidental de
Manitoba ayant obtenu une charte de la
législature locale se propose de cons-
truire une ligne au sud du lac Mani-
toba et s'est adressée au gouvernement
canadien pour obtenir une concession
de terres. Pour connaître la réponse
que le gouvernement devrait donner à
cette demande dans l'intérêt public, il
est nécessaire de localiser la ligne entre
les points déjà établis.

Dans le débat qui a en lieu en 1875, je
me suis efforcé de traiter la question à
un point de vue national, mais je n'ai
pu convaincro la Chambre que je me
plaçais à un semblable point de vue,
plusieurs honorables deputés ayant
déclaré que mes opinions avaient un
cachet purement provincial. Encore
aujourd'hui je veux cependant traiter
cette question à un point de vue na-
tional.

Quoique cette partie de la ligne à
l'ouest de la rivière Rouge, telle que
maintenant localisée, offre peu ou point
d'avantages à mes électeurs, ils sont
prêts, cependant, si après un examen
approfondi des faits on est d'avis que
le tracé actuel est le meilleur, à mettre
de côté l'intérêt provincial au profit de
l'intérêt national, car le chemin de
fer Canadien du Pacifique est assuré.
ment une route natiorale, et non pro-
vinciale.

Tout en admettant cela, je suis
d'avis, d'un autre côté, que l'on ne
devrait pas sacrifier l'intérêt provincial
dans cette affaire. Depuis Selkirk jus-
qu'au coude de la Saskatchewan du
nord, il ne semble y avoir que trois
routes praticables. La première, la
route du nord ou celle que propose
le gouvernement, s'avance au nord-
ouest de Selkirk, s'écarte de la province
sur presque tout son parcours au sud-
ouest, et -traverse le lac Manitoba au
détroit. Cette route passe sur le ver-
sant nord des montagnes du Dauphin à
travers le fort Pelly. Des trois, c'est
la route qui est la moins avantageuse
à la province.

La seconde ou rouie mitoyenne
s'avance à l'ouest de Selkirk, au sud du
lac Manitoba, et, après avoir atteint
l'extrémité sud-ouest de ce ]ac, ellO
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tourne soudainement vers le nord, où
elle se soude à la ligne du gouverne-
ment, près du fleuve nord-est des mon-
tagnes du Dauphin.

la troisième ou route du sud passe-
rait, comme la route mitoyenne, au sud
du lac Manitoba; mais au lieu de s'avan-
cer directement vers le nord et de pas-
ser au sud des montagnes du Dauphin,
elle se souderait à la ligne du gou-
vernement, près du coude de la rivière
Saskatchewan du nord.

Dans le débat de 1875. l'honorable
ministre des Travaux Publics, en justi-
fiant le choix de la route nord affirma:
lo, qu'elle était d'environ trente milles
la plus courte ; 2o, qu'elle traver-
sait une'région boisée meilleure que
n'importe quelle autre route; et, 30,
que sa construction serait beaucoup
plus économique que celle de toute
autre.

Si tout cela est vrai, la question est
réglée, il n'y a plus de discussion pos-
sible, et quoiqu'on doive regretter
beaucoup cette décision, à Manitoba, il
faut adopter la route du nord. Mais je
me crois pas que ces assertions soient
bien exactes quant à l'étendue compa-
rative des différentes routes. Tout en
admettant que la route du nord est de
beaucoup plus courte que la route
mitoyenne, je nie qu'elle soit plus
courte que celle du sud. Comme de
raison, je ne suis pas ingénieur; je ne
suis pas en mesure de donner des ren-
seignements statistiques exacts, et je
ne puis que hasarder une opinion sur ce
point, opinion basée sur des conversa-
tions que j'ai eues avec des ingénieurs
qui ont traversé le pays et qui sont
bien compétents.

Comme on n'a fait aucune explora-
tion réelle de la ligne sud, il est évident
que les ingénieurs du gouvernement ne
sont pas plus en mesure d'exprimer une
opinion que d'autres ingénieurs qui ont,
comme eux, visité le pays. Je men-
tionnerai entre autres M. Jarvis, ingé-
nieur de talent, qui a déjà été au service
du gouvernement, et qui après avoir
fait l'examen de la route sud et
examiné les cartes du gouvernement,
exprime l'opinion qu'il y aura très peu
on point de différence dans l'étendue
comparative des routes nord et sud.

La seconde assertion, qu'il y a plus
de bois sur la route nord que sur la
route sud, est peut-être exacte. Mais il

I. rAN

est certain que si la route sud estmoinmu
boisée, elle est plus favorablement si-
tuée et plus avantageuse à un , chemin
de fer.

J'ai attiré l'attention récemment sur
le fait que l'on taille actuellement cin-
quante mille traverses pour le chemin
de fer Canadien du Pacifique, non pas
sur la ligne nord, où l'on prétend qu'il'
y a beaucoup de bois, mais sur la route
sud, où l'on dit qu'il y en a moins.

Si le chemin est construit immédiate-
ment à l'ouest de la rivière Rouge, que
la route nord ou sud soit adoptée, on
ne saurait nier que les traverses des-
cendront la rivière Rouge, puis cette
dernière jusqu'à Selkirk, le lieu de
destination ; et ces traverses ne seront
pas taillées sur la route nord, mais sur
la route sud, dans le voisinage des mon-
tagnes du Dauphin.

Quant à la troisième assertion, qu.e la
ligne nord serait la moins coûteuse, je
me contenterai d'affirmer que c'est l'o-
pinion de M. Jarvis et d'autres per-
sonnes compétentes que la construe-
tion de la ligne sud ne serait probable-
ment guère plus dispendieuse que la
ligne nord ; que l'étendue des deux li-
gnes étant à peu près la même, et que
les dépenses énormes causées par la
construction de ponts sur les detroits
du lac Manitoba et les vastes marais
sur la ligne nord égaleraient ou égale-
raient presque les dépenses nécessaires',
sur la route sud pour traverser l'Assi-
niboine et autres cours d'eau.

Si l'étendue comparative et le coût
des routes nord et sud sont à peu près
les mêmes, la route sud offre plusieurs
avantages. Elle traverse une contrée
plus fertile. Le sol au sud du lac Mani-
toba est le véiitable grenier de tout le
Nord-Ouest, et onne saurait:nier qu'une
très grande partie du sol sur la route
nord ne soit de qualité inférieure et ne
sera probablement jamais bien établie.

La partie située entre les détroits du
lac Manitoba et le lac Winnipeg n'est-
qu'un vaste marais. Quelle que soit la
différence de climat qui existe, elle est
favorable à la route sud. La route
nord ne compte aucuns colons, et cer-
taines parties ne seront probablement
jamais établies, tandis que la route sud
l'est comparativement bien, et serait'
alimentée, dans une couple d'an-
nées, et même à présent, par un, bon
trafic local. Personne ne niera que,'

[COIEWUNU-1 du Paaggu.-,



si les avantages des deux routes sont à l'intérêt du pays, plus que, dans celuL
peu près les mêmes, la route sud, en de Manitoba, la ligne doitrester, telle
justice pour la province de Manitoba, qu'elle est. Je partage aussi l'avis de
devrait être adoptée. mon honorabl ami, que

Ce que je crois désirable, et ce que prise par le gouvernement est, basée
j'ose proposer dans les circonstances, sur des.rapports faits à une époue oi
c'est que le gouvernement fasse faire la province n'était pas'aussi bien con-
une étude scientifique de la route sud. nue que maintenant, et peÜt-être sans
Cette étude terminée, si l'on constate que l'administration eût lés. données
que la route nord offre des avantages nécessaires pour arrêter. une étermii,
supérieurs, toutes choses prises en nation juste.
considération, on devra sans doute Lorsque éonmença l'établissément,
l'adopter. dc la partie occidentale de Ma'aitoba, il

Mais si le gouvernement décide fut compris par tout le monde. que le
d'adopter la route nord, sans avoir fait chemin de fer du Pacifique, en,ýraver-
ou après avoir fait une étude de la sant la province, passerait1 par là vill'
route sud, il lui incombe alors de favo- de Winnipeg,,ou tout près'do là et au
riser la construction du chemin de fer sud du lac Maiiitoba. Ce fut'une affaire
occidentali de XManitoba, 'au moyen convenue; le'tracé futindiqué sur, e
d'une concession de terres. Comme on cartes géographiques publiéeài l'ui
l'a dit bien des fois en cette Chambre, d
les.terres publiques d'un pays sont les je crois,-et ces cartes sonti làportéu
véritables ressources que l'on doit uti- de tous.
liser! pourla construction des chemins Tous les émigrants qui sont allèàa
de fer qui sont nécessaires à l'établisse- Nord-Ouest et s'ysonl étab4 s'étaibnt
ment du- pays. fondé& sur cette entente à l el les

Dans les autres provinces, ces terres cartes en question donna.ent a valeur
sont.la propriété , des- gouvernements d'une certitude officielle.
locaux ; mais le gouvernement fédéral Eh bien'! Justice pour ces,. gens.
ayant le contrôle de toutes les terres qui se sont1 lancésdans cette entraprise
publiques de Manitoba et du Nord- sur l'assurance qu'on leurýlDnnaÇt u
Ouest, la compagnie du chemin de fer le chemin de fer passerait p e'
occidental de iManitoba s'est adressée justice pour les citoyens
à lui pour, obtenir une concession de qui'sont vivement inessés*ârIa chse,
terres, afin de faciliter la construction et qui ont contribué.à fonder une
d'un chemin qui aura . une grande grande ville dans le désert, une, ville
influence sur la colonisation au sud du dont tous les habitants de,
lac. Manitoba. ration ont raison d'être 'fiers r

J'espère que le.gouvernement accueil- qu'elle est une nouvelle preuve dé l'es-
lera cette demande d'une manière favo- prit d'entreprise du. pe4leeau#dien,
rable. nous devons faire de 'nouvellès. re-

Mi :SC HULTZ-Il ne reste que peu cherches.
de chose à dire sur la question. Si, pour le déterminer à changer la

La Chambre verra sans aucun doute, route, le gouvernement a besoin d
d'après l'unanimité des opinions expri- faire l'essai d'une. ligno vers 'ouest,
mées pari ceux qui ont pris la parole ainsi que l'honorable député kde lMaÉS
avan moi, qu'il n'y a pas une .grande quette (M.-RYan) l'a saggélé; ainsi
différence d'idées dans. Manitoba,- du que ports dout l'honorablé de-
moins en ce qui concerne la ionte que puté de Solkirk (M.' Smith) 'a. parlà,
le chemip .defer. du Pacifique devrait qu'il fasse l'une et consulte, les atres:
suivre dans cette, province.. celwdonnera satisfaction auxhabitants

Cotame,mon honorable ami le député dé la partie occidentale dé Manitoba
de. Marquette, (M; Byan), je comprends que. le changement de
toute, la .force des .argumeuts que le car cette môdification fai paer Ie
ministère a fait valoir, etn er à soixante soixante-
lui- que.si les présomptions. du gouver- dix milles plus loin, au lie# de 1i4 faire
nement,au sujet de ladistance et de- la traverser lapartie que lon' considérait
possibilit4 d'exécution, ainsi que de la' d'abord comme la plus fertil&de tonte
nàture.duti.ol lsn't exadpesaalors, dans la province..
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Lorsque la délégation dont mes deux
honorables amis ont parlé est venue à
Ottawa il y a deux ans et eut une entre-
vue avec l'honorable premier ministre,
elle représenta les choses absolument
sous le même jour que ces messieurs les
ont fait voir aujourd'hui, et la réponse a
été, je l'admets, très satisfaisante. Le
premier ministre a dit aux délégués :
"'Vous avez raison d'espérer que le
gouvernement, pour faire droit aux
intérêts que vous représentez, fasse
allonger le chemin de fer d'une tren-
taine de milles, uniquement pour l'avan-
tage de Winnipeg et de la partie occi-
denitale de la province."

J'admets de suite que c'était une ré-
ponse qui ne pouvait pas être réfutée;
mais j'ai raison de croire, avec mon
honorable ami le député de Marquette,
que depuis cette époque on s'est ac-
cordé a dire, -et la chose doit être
parvenue à la connaissance du minis-
tère,-que s'il n'est pas possible de
changer la ligne à l'est, il est possible
du moins de faire passer le chemin à
l'ouest de la rivière Rouge. De la
sorte le gouvernement pourrait donner
satisfaction, en partie du moins, aux
intéressés dont j'ai parlé.

Il me semble que l'administration
devrait, avant de prendre uno décision
définitive sur la route de l'ouest, étu-
dier les propoti ions qui ont été faites
et celles que la ville de Winnipeg avait
l'intention de faire. C'est un fait,-
mais j'ignore si le gouvernement en a
eu connaissance d'une manière offi-
cielle,-que dans une récente assemblée
qui eut lieu à Winnipeg et à laquelle
assistaient non-seulement la plupart
des hommes d'affaires de l'endroit
mais encore les dignitaires officiels et
les membres de l'administration locale,
tous exprimèrent l'opinion qu'il serait
à propos, si cela devait décider le gou-
vernement, de contribuer pour une
large part aux frais des travaux, afin de
faciliter le changement tant désiré.

J'espère qu'avant de donner des con-
trats pour la partie ouest ou de prendre
d'autres mesures du même genre, soit
sur la ligne du télégraphe ou sur celle
du chemin de fer, le gouvernement
fera faire d'autres explorations au sud
du lac Manitoba, afin de voir s'il n'y
existe pas des obstacles à la confection
des trente milles extras, et si ces obsta-
cles ne peuvent pas être vaincus.

M. SOHTLTZ

Si, comme mon honorable ami le
député de Marquette l'a conseillé, nous
prolongions du Portage du Rat à
Edmonton les endroits qu'il s'agit de
compléter, et construisions un autre
complément à l'ouest plus rapproché
qu'Edmonton) en faisant passer le che-
min au sud des montagnes, je crois
que nous n'allongerions pas la route,
non-seulement de trente milles, mais
même de trente verges.

J'espère que le gouvernement prête-
ra une attention favorable à ces consi-
dérations.

M. RYAN-Qu'il me soit permis
d'ajouter une remarque à celles que
J'ais déjà faites.

Si le chemin du gouvernement était
construit à travers les détroits, il
serait,-j'ai oublié de le dire,-néces-
saire d'établir un pont-levis aux détroits,
car il se fera plus tard une navigation
considérable entre ces lacs. La cons-
truction d'un pont-levis en cet endroit
augmenterait considérablement les frais
de l'entreprise.

.M. MASSON-J'espère que le pre-
mier ministre va nous donner quel-
ques explications qui puissent nous
permettre de voir si ce qu'il a dit à la
Chambre s'accorde avec le rapport des
ingénieurs.

La question est d'une importance
considérable. Il s'agit de localiser la
route à partir de Selkirk en allant vers
l'ouest. D'après les renseignements
que j'ai pu recueillir, elle va en ligne
presque -droite à Battleford. J'ai vu
des personnes qui sont parfaitement
au fait de ce pays et très bien connues
du public. Elles m'ont toujours dit que
si le gouvernement persistait dans la
résolution qu'il paraît avoir prise de
localiser le chemin aux détroits du lac
et au nord du Fort Pelly, comme je
crois que c'est le cas, ce serait une des
plus graves erreurs qu'il pourrait com-
mettre.

On admettra sans doute que per-
sonne ne connaît mieux un pays que
ceux qui l'habitent. Si l'honorable
premier ministre voulait seulement se
donner la peine de consulter les habi-
tants de ce pays, il verrait que le trafic
de l'ouest passe invariablement,-si
mes informations sont exactes,-au sud
du lac Manitoba; et les quelques voies
qui vont vers le nord s'arrêtent inva-
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riablement à l'endroit où il veut loca-
liser la ligne du chemin de fer.

Bien que le chemin serait ici de
construction facile, le sol étant plat et
bas, ainsi que l'ionorable premier mi-
nistre l'a dit l'année dernière, il est de
fait que ce sol n'est qu'un marais. Des
personnes qui ne se trompent jamais
sur la valeur de la terre m'ont informé
que cette partie du pays est tout-à-fait
impropre à l'agriculture. Aussi, je ne
puis supposer au gouvernement le désir
d'abandonner la partie la plus profitable
de la province de Manitoba et des Terri-
toires du Nord-Ouest pour placer le
chemin dans une autre qui ne peut être
d'aucune utilité.

Les personnes de qui je tiens mes
renseignements connaissent très bien
le pays, et leur opinion s'accorde entiè-
rement avec celle de l'honorable député
de Marquette. Elles disent que la
partie qui se trouve en aval du lac
Manitoba et à l'ouest est véritablement
le jardin des Territoires du Nord-Ouest;
que si nous voulons construire un che-
min qui attire les émigrants dans ces
régions, il faut qu'il passe à travers la
partie la plus belle du pays et la plus
susceptible de culture et de développe-
ment; et' que dans la localité où la
ligne se trouve placée les émigrants ne
peuvent se rendre qu'avec les plus
grandes difficultés.

J'espère que le premier ministre va
nous annoncer que la quastion sera
remise à l'étude, en raison des circon-
stances qui viennent d'être portées à la
connaissance de la Chambre. J'espère
qu'une exploration avec instruments
va être faite au sud de l'endroit on
question, afin de vérifier si toute la
population de ce pays ne se trompe
pas.

On m'a. demandé: " Pouvez-vous
croire qu'un sol sur lequel une char-
rette du Nord-Ouest "-et ces char-
rettes n'ont ni clous ni pièces de fer-
" roule des milles et des milles, ne soit
pas propre à la construction d'un che-
min de fer ?" Les rapports de tous
les ingénieurs du monde ne peuvent
détruire ce grand fait: une charrette
du Nord-Ouest, toute fragile qu'elle
soit, peut rouler dans toute la partie
du pays qui se trouve au sud du lac
Manitoba et sur d'immenses distances
dans le Nord-Ouest, à travers de vastes

et riches terres de prairies, sans ren-
contrer le plus petit obstacle.

L'honorable premier ministre doit
savoir que les terres du Nord-Ouest ne
sont pas toutes de même qualité. On
m'informe que le territoire qui s'étend
un peu au nord du lac Dauphin et près
de là n'est pas aussi bon que le reste :
on dit que tout auteur de Manitoba et
au nord-ouest de cette province, sur
une distance de deux cents milles, se
trouvent les terres les plus riches du
Nord-Ouest, sauf la section de la rivière
à la Paix.

J'espère que le premier ministre
nous évitera les mauvais résultats qui
ont été la conséquence de sa politique
au sujet du chemin de fer Canada Cen-
tral et de l'embranchement de la Baie
Georgienne. J'espère qu'il n'entre-
prendra pas la construction de cette
ligne sans faire exécuter auparavant
une exploration avec instruments, afin
d'éviter des dépenses inutiles et de
localiser le chemin dans l'endroit où il
pourra mieux servir les fins de coloni-
sation. Jespère, enfin, qu'il réfléchira
et qu'il nous dira, non qu'il a changé
d'opinion, mais qu'il va prendre des
mesures pour s'assurer s'il ne s'est pas
trompé.

M. MACKENZIE -L'honorable dé-
puté qui vient de parler semble croire
que je change les plans ou un tracé de
chemin de fer à mon gré, et que c'est
une résolution arbitraire prise par moi
ou par le gouvernement qui a déter-
miné la route particulière que ce che-
min de fer doit suivre.

Dès le principe, et pour le prolonge-
ment du chemin de fer Canada Central
et pour l'embranchement de là Baie
Georgienhe, le gouvernement n'est, en
aucun cas, intervenu dans les opinions
exprimées par les ingénieurs, après
avoir soigneusement examiné le pays.

Il y a des cas où le gouvernement
croit devoir exprimer son opinion, sans
faire connaître spécialement celle des
ingénieurs: c'est lorsque les explora-
tions établissent que deux on trois'
lignes offrent les mêmes avantages
quant à la distance, à la facilité de
construction et à l'endroit où elles
doivent s'arrêter. Alors, sans aucun
doute. le gouvernement doit. se rendre
compte de ces avantages et des consi-
dérations locales qui s'imposent à son
étude.

CheMin defer [4 AV=n 1877.]



1130. Oàemin de fer. .

-1n ce qui concerne la ligne à l'ouest
du lac Supérieur, depuis cet endroit jus-
qu'à la Cache de la Tête Jaunele plan de
ladministration, le seul dont il se soit
occupé, se rapportait simplement à la
manière de relier ces points de complé-
ment, par la ligne la plus courte et par
le mode de construction le moins coû-
teux, avec la route qui serait finale-
ment la plus favorable au développe-
ment du pays.

C'est sur ces principes que les ingé-
nieurs se mirent à l'ouvre et fBrent
leurs examens. Il y avait sans doute
des avantages à retirer en faisant aller
le chemin plus au sud depuis le Portage
du Rat, et en le faisant arriver à la
rivière Rouge, vingt milles plus haut,
à Winnipeg ou près de là. Puis cette
route traversait une partie de la pro-
vince qui est comparetivement établie,
et le centre de la population.

Indépendamment des obstacles qui
s'opposaient aux travaux des ingénieurs
et que je vais énumérer, il y avait d'au-
tres désavantages. L'un de ces désa-
vantages, c'est que la rmuta traversait
une localité où les terre% sont très coû-
teuses. Ainsi, à la Baie du Tonnerre,-
localité établie encore plus récemment
que celle-là,-le gouvernement s'est
vu obligé de payer près de 650,000
pour une petite étendue de terres, deux
milles, située sur les bords de la rivière.

Sur la route que nous avons adoptée
dans Manitoba et le Nord-Ouest, très
peu de terres appartiennent à des par-
ticuliers; et, dès que la ligne a été
fixée, nous avons pris un soin tout
particulier pour empêcher les spécula-
teurs de s'emparer des terres dans le
bat d'exiger plus tard, du gouverne-
ment, des prix exhorbitants.

Ainsi donc la ligne, où elle so trouve
localisée, remplit ces cenditions. Elle
passe presque toute, je pourrais dire
même exclusivement, saut sur une très
petite étendue qui touche immédiate-
ment à l'un des côtés de la rivière
Rouge, sur les terres du gouvernement ;
si je ne me trompe pas,--et je crois
pouvoir dire que J ai lu tout ce qui a
été publié au sujet de cette contrée,-
elle suit une direction où se trouvent
les terres les plus fertiles qu'il soit
possible de trouver.

Je sais qu'à partir de la rivière
Roùge et de bien loin à l'est de cette
rivière, y compris la cité de Winnipeg,

M. Wxiuumcm

et, à l'extrémité -sud, le lac Manitoba,
ainsi qu'à une certaine distance à louest
de ce lac, la ligne traverserait des
terres très fertiles ; mais je ne crois
pas, comme l'honorable député de
Terrebonne (M. Masson), que sur une
étendue de 200 milles à l'ouest de cette
ligne le sol soit bon.

En suivant la direction indiquée par
l'honorable député 'de Marquette (M.
Ryan), c'est-à-dire de la rive sud du lac
Manitoba au coude de la Saskatchewan,
la ligne se trouverait à traverser une
vaste étendue de terres stériles, ainsi
que celles non moins stériles qui sont
immédiatement à l'est du bras sud de·
la rivière Saskatchewan.

M. MASSON-Il faut que je me sois
mal expliqué. Je n'ai pas dit que sur
un parcours de 200 milles à l'ouest la
terre est bonne; mais j'ai dit que la
région fertile de cette contrée s'étend à
une distance de près de 200 milles à
partir de la frontière en allant vers le
nord et le sud.

M. MAOKEZE-Quant à .cette
partie particulière de l'entreprise, les
vérifications qui ont été-faites établis-
sent que faire passer la lignedepuis la
Rivière-Rouge par le sud des Monta-
gnesdubauphin entraineraitdesdépen.
ses considérables, car il faudrait traver-
serlarivière Aasiniboine,.siprofonde-et.s
si large, ainsi que ses tributaires; ensuite
que cette nécessité pourrait être évitée
en faisant une diversion dans le haut
de la vallée, mais que cette diversion
nécessiterait un grand détour de la
ligne directe.

En conséquence, nous avons fhit faire
de nouveaux examens. Le dernier rap-
port deM, Yleming, qui n'est pas encore
publié, donne une courte esquisse du
pays où la ligne a été localisée.

Maintenant, les honorables représen-
tante de Manitoba demandent que de
nouvelles explorations soient faites sur
toute la route, à partir de la Rivière
Rouge jusqu'au coude sud de la SaSkat-
chewan. C'est une affaire-sérieuse.,

Jusqu'ici, les explorations du Paci-
fique ont de beaucoup dépassé la soime
de $1,500 par mille. Il est bien vrai
que les travaux qu'on nous demande
n'entraîneraient pas des frais aussi con-
sidérables ; mais il est certain qu'ils
coûteraient $70,000 à *80,000, et il est
également certain qu'ils prendraient
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près -de deux ans, sinon deux années
entières. -l ne pourraient être exécu-
tés en un an et il faudrait retarder l'en-
treprise d'une annee au moins, avant
d'en arriver oùen est- la localisation de'
la ligne, pour préparer les profils et tout
préparer pour livrer les contrats eon-
formément à l'acte de 1874.

Le gouvernement ne peut avoir d'ob-
jection à une vérification qui promet-
trait de bons résultats pour le chemin
et pour la localité; et je dois ajouter
qu'il serait prêt à l'accorder si cette'
partie du pays devait en retirer des
avantages sans nuire sérieusement au
chemin lui-même, quant à sa longueur
et au prix qu'il doit coûter. Au sujet
de cette partie de la ligne, je dirai seu-
lement que, tout en prêtant l'oreille à
tout ce- qui peut être dit, l'administra-
tion s'est cru obligée d'obtenir des ren-
seignements de partout.

On lui a representé, d'abord, qu'une
grande partie des terres situées le long
de cette route étaient ou stériles ou im-
propres à la culture. Un monsieur m'a
ditquesiune perche de 10 pieds à pointe
affilée -était laissée sur le terrain, elle
s'enfoncerait, par son poids, à une pro.
fondeur de -10 ou 12 pieds. J'ai ques-
tionné M. McLeod, l'un des ingénieurs
qui ont passé plusieurs mois dans ces
parages, et il m'a dit qu'il ne connais-
sait pas d'endroits où e sol fût -aussi
marécageux; de plus il m'a appris, ce
dont K.Fleming vient de faire rapport,
qu'il y a des- endroits où le sol est un
peu humide à sa surface,' couvert de
mou,'sse ou de tourbe d'une épaisseur de
2 à 2J pieds et peut-être -de 3 pieds,
mais qu'il est possible de l'assecher.
Comme je l'ai déjà dit, le profil est ex-
cessivement favorable.,

Il É'est,-ps exact de dire qu'il n'a
pas été fait de déboursés sur cette par-
tie de la ligne. Sur toute sa longueur
on a coupé le bois à une largeur de 132
pieds et planté des poteaux pour les

la télégraphiques,
Il est vrai que cette ligne n'est pas

encore livrée aux entrepreneurs ; mais
une grande partie des travaux qui ont
été faits our -le télégraphe serviront
plu8 t pour le chemin lui-même.

eux- que les entrepreneurs du télé-
phe auront exécutes -n'auront pas

n d'être refaits par les entrepre-
neurs du chemin de fer. Les rmstrue--
tions,- donnéespar le gouvernement,

c'est quele -télégraphe se trouve exac-
'tement sur la ligne que doit suivre le
chemin de fer.

Je ne manquerai pas de tenir compte
des représentations qui ont été faites.
au cours de ce débat; mais je dois dire,
que nous ne pourrons nous départir da-
statu guo pendant la saison qui va bien-
tôt commencer, parce que leseontrats,
ne peuvent être soumis au Parlement
avant la prochaine session; et, -s'ilsur-
git des circonstances ou des événements
de nature à produire un nouvel état.de
choses, ou si l'administration recueille
des renseignements qui puissent modi-
fier sa manière de voir, nous ne ferons
rien sans en informer le Parlement, soit
que nous lui demandions des crédits
pour faire une nouvelle explorationsoit
pour faire opérer des modifications
dans l3s soumissions iui nous. seront
présentées d'ici à l'innee prochaine.

Je ne saurais dire en ce moment s'il
est probable que-nous- puissions rece-
voir do tels renseignements, car je suis
porté à croire que les ingénieurs oft-
ciels ont fait, une étude complète de
toute la contrée. Ils ont, du lac à la
mer, parcouru et exploré 30 on 40,000
milles, plus on moins; de cet immense
territoire, pour en arriver au point où
nous en sommes aujourd'hui de I'expo-i-
ration ý et de la localisation de la-ligne.;

Quoi-que -l'on puisse ,croire ou déesi,
rer, le gouvernement a senti que 'était.
une afaire grave pour lui de- s'interpo-
ser dans-les conclusions où en sont, ar-
rivés. d'éminents ingénieurs, dont les
seules instructions-et je -n'ai aucun-
doute qu'elles ont été suivies à lalettre
-étaient de vérifier ce qui convenait le
plus aux intérêts de tout le pays et de
tenir compte, en même temps, des cir-
constances de localité sansfaire avorter
l'entreprise elle-même.-

M. SMIT E (Selkirk)-Je suis très
content que cette motion ait été pro-
posée, car ellé a provoqué le débat qui
vient d'avoir, lieu et- qui a mis la
Chambre en possession de renseigne-
ments précieux - sur 'cette, partie du

p veux bien tenir, compte des oonsi-
dérations financières qur, d'après- -le-
premier ministre,doivent nous aguider
dans le choix de la route du sud de pré-
lérence à celle -du -nord.; mais.je -suis.
convaincu que la population de4almni"

'toba, -pénetré& des'-avautageaqu' lui

Okemiàde for, . lia81m9



1132 Loi prohsibant

donnerait le chemin de fer en passant
dans la province, aurait donné avec
bonheur le terrain nécessaire pour sa
construction. Je ne parle pas d'auto-
rité, mais je suis sûr d'être, en disant
cela, )'écho de cette population,

C'est avec un égal plaisir que J'ai
entendu l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics donner l'assurance que si
l'on pouvait démontrer au gouverne-
ment qu'il vaudrait mieux localiser la
ligne au sud, il serait disposé à changer
de décision.

Il est certain que certaines parties
du pays, à 140 milles plus loin que
WInmpeg, ne valent pas grand'ehose;
mais, sauf cette exception, je crois le
reste très bon. J'ai parcouru toute la
eontrée, et je parle d après expérience
personnelle.

J'ai été pareillement heureux d'en-
tendre l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics déclarer qu'il tiendra ton-
jours compte des intérets de Manitoba
chaque fois que l'occasion s'en présen-
tera, lorRqu'ils ne seront pas en conflit
avec ceux de la Confédérion.

M. TUPPER-Je ne demande pas la
parole pour continuer le débat, car je
comptars saisir la première occasion
qui se présenterait pour sigaler à la
Chambre toute la conduite du gouver-
nenent au sujet du chemin de fer du
Pacifique, et je veux évitor les redites.
Mais je désirerais demander au premier
ministre quand il se propose de déposer
sur le bureau le rapport dont il a bien
voulu nous lire quelques extraits.

Le Parlement a voté des crédits énor-
mes pour les explorations du chemin
do fer du Pacifique; des millions de
piastres ont été déboursés pour cette
entreprise, et cependant, d'une session
à l'autre, on nous a laissés sans rensei-
gnements sur l'emploi de ces deniers,
sur ce qui a été fait ou sur les informa-
tions qu'on a recueillies.

le présume que le document qui se
trouve en la possession de l'honorable
ministre est une partie du rapport sur
les progrès du chemin de fer du Paci-
fique, et il parait être imprimé. Je
voudrais savoir s'il ne sera déposé sur
le bureau qu'à%la fin de la session, ou
si le Parlement aura l'avantage de
prendre de suite connaissance des ren-
seignements qui ont coûté si cher au
pays et que tous les députés sentent le

besoin d'avoir, afin de traiter comme
elle mérite de l'être une question d'im-
portance aussi vaste.

M. MACKENZIF-Lorsque M. Fie-
ming fut de retour d'Angleterre, je le
priai de se mettre de suite à son rap-
port, et j'ose dire que depuis il lui a
consacré tout son temps, la nuit et le
jour, Ce rapport n'est pas encore ter-
miné et il n'est imprimé qu'en partie.
Le retard est dû à l'absence de M.
Pleming, qui a été appelé devant les
tribunaux de Québec et d'Halifax dans
les causes de pétitions de droit en rap-
port avec les contrats du chemin de fer
latercolonial. Nous avons voulu faire
imprimer les parties importantes avant
le reste, et fespère que le rapport sera
remis A la Chambre, dans quelques
jours, sous la forme la plus succincte
possible.

Proposition adoptée.

LOI PROHIBANT LES BOIssONS.

M. SCHULTZ-Je propose-
" Que, dans l'opinion de cette Chambre, une

loi prohibant la vent.e des boissons est le seul
remède efficace contre les maux de Plintempé-
rance, et qu'il est du devoir du gouvernement
de présenter une mesure de ce genrele plus tôt
possible."

J'aurais préféré que cette motion ft
présentée par un membre de la Chambre
qui fût plus identifié que moi-même au
mouvement de la tempérance; et c'est
parce qua j'avais espéré qu'il en serait
ainsi que j'ai retardé jusqu'à cette
période avancée de la session, Peu
importe, du reste, que ce soit moi ou
un autre qui soulève cette question: tôt
on tard elle sera définitivement résolue
par le conseil général de la nation.

Je n'appartiens, il est vrai, à aucune
organisation de tempérance; mais je
me rappellerai toujours avec plaisir
que le Conseil du Nord-Ouest dont j'ai
l'honneur d'être membre a adopté dMs le
commencement de son existence la
première loi de prohibition qui ait été
faite en Canada et qui a en pour effet
de prohiber la fabrication et la vente
des boissons dans une moitié du Canada,
effet qui a produit tant de bien que
je voudrais en voir l'essai tenté dans
'autre moitié du pays.

Je n'ai pas assisté aux débats des six
dernières sessions. sans me, rendre
compte des obstacles qui se trouvent

(OMMONBB.] &eS boisson.
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dans la voie; mais je n'ai jamais pu
approuver aucun des nombreux moyens
que l'on a mis en jeu pour empêcher la
Chambre de se prononcer directement
sur cette matière importante; et aujour-
d'hui même, bien que plusieurs soient
d'avis qu'il serait prématuré d'agir par
le fait que la Cour Suprême est saisie de
la question de juridiction et qu'elle ne
rendra pas jugement avant l'été pro-
chain, je ne trouve aucun inconvénient
à ce que la Chambre fasse conatre son
opinion.

Si la Cour Suprême décide que la
législature fédérale n'a pas le pouvoir de
faire une loi de prohibition, alors l'af-
faire tombe d'elle-même; mais si le
tribunal en décide autrement, alors le
gouvernement, s'appuyant sur l'opinion
de la Chambre, sera plus en mesure

de préparer une loi pour la prochaine
session.

Quel serait le résultat du vote, si la
question était franchement mise aux
voix? Je crois qu'il n'ya pasle moindre
doute à cet égard.

Presque tous les principaux hommes
publics du pays se sont, en différents
temps, déclarés en faveur d'une loi de
cette nature, et, en consultant le
passé, nous voyons qu'il y a vingt-
trois ans-en 1854-une loi de prohi-
bition passa par la phase de sa seconde
lecture et ne fut rejetée en dernier
ressort que par une seule voix.

Depuis cette époque l'agitation a
continué, mais elle n'a jamais, que je
sache, atteint son point culminant.
Plusieurs fois on a parti sur le point de
réussir, mais d'habiles paroles, des rai-
sonnements ingénieur ont toujours
retardé le succès, et nous en sommes là
aujourd'hui.

En 1873, la législature d'Ontario et
soixante et huit municipalités adresè-
rent des requêtes au Parlement fédéral
pour le prier d'adopter une loi de pro-
hibition. Ces requêtes, couvertes de
près de 40,000 noms, ont été renvoyées
à un comité qui en a fait rapport comme
suit:

"Le comité spécial auquel ont éteérenvoyées
les ptitions présentées au S6nat, pour la pa*-
aio une li prohibitive de la fabrication et
dla veate des boissorts enivrantes en Oanada,

e) l'honneur de sôunettre le -rapport suivant:
" Le:noinbre de pétitions -renvoyées à votre

oomitêjusq'à ce jour est de 447, dont-ne de
lPÂssemblée légisLatve de la province d'Onta-
ri, 68- de conseila 'ànhicipaux, 3 d'assemblées
d 'gli -'et 375 d'individus an-nobre total

de 86,224. Sur ce chiffre 25,945 sont de la pro-
vince d'Ontario, et 10,279 de la province de
Québec.

" Les pétitionnaires appartiennent à tous les
rangs et à toutes les classes de la société, à
toutes les professions et à tous les métiers, à
tontes les nuances dopinions en religion et en
politique. Plusieurs occupent des situations
élevées dans les églises et les corporations
municipales, dans les carrières médicales et
légales et siègent dans les Législatures provin-
cistes et au Parlement fédéral. L'in ligence
du pays et le sentiment publiesont donc lar
ment et puissamment représentés par SWprti-
tionnaires. dont le témoinage et la demade
ont droit à toute faveur et à toute considéra-
tion de la part du Sénat.

" Le fait que tant de municipalités, de con-
cert avec la Législature d'Ontario, ont adressé
cette même demande, indique clairement la
nécessité urgente et bien sentie d'une loi sur
la matière.

"Votre comité ne regarde point- Fabsenee
-de pétitions des autres Provinces comage un
rigne d'indifférence, encore moins comme une
marque d'opposition, à l'endroit des pétitions
venant dl Ontario et de Québec. Il sait par des
moyens non-officiels, mais parfaitement sûrs,
qu'une loi prohibitive des boissons enivrantes
est désirée pr un grand nombre dans ces pro-
vinces, d'on nous viendront sans doute des
pétitions à la prochaine session.

" Le témoignage invariable de tous les péti-
tionnaires, est que le vice de l'intempérance se
répand surtout par suite des facilités offertes
pour la vente des boissons enivrantes; que le
commerce de ces boissons est la cause féconde
des trois quarts des crimes qui se commettent
et de la misère qu'on rencontre en ce pays;
que tant que la loi permettra et protégera ce-
commerce, les maux de l'intempérance ne pour-
ront pas Otre réprimés, car toutes les.tentatives
qu'on a faites pour rendre sévères les lois sur
les licences, ont notoirement échoué: c'est
pourquoi les pétitionnaires demandent la pro-
bibition absolue de la fabrication et de la
vente des boissons enivrantes comme breu-

ce témoignage est fortement appu par
les preuves é recueillies et présent s la
Chambre des Communes pendant cette session
par un comité de cette honorable Chambre, qui
a constaté dans son second rapport que les
quatre cinquièmes des crimes commis en Onta-
no et la mome prortn des emprisonnements
en Ontario et en québeepeuvent dtre attribués
directement ou indirectement au commerce et
à l'usage de ces boissons.

" Votre tomité est pleinement convaincu
que le commerce des boissons-fortes, outre les
maux dont ou vient de parler, est funeste à
tous les vrait intérêts du pays dont il tue sans
pitié tous les ans des centaines de citoyens
pleas d'avenir, en même temps qu'il en plon
des milliers d'autres dans la misère et le déntr
ment. La patrie le voit transformer ses fls
intelligents et iddustrieuxquidevraient étre
sa gloire et sa force, en firognes débiles qu
sont p elle un fardeau et une honte, gaspl-
lantdes uilions pour consommer un breuvage
dont lusage, loin de fortifier amène au con-
traire la maladie et la -follei le tuicide et le
meurtre. C'est ainsi que va se perdant dans un
abus nuisible des cépitax qui devraient servir
à dé'eloppen les, ressources .,nationales$ à, éta-
blir dos îaufatures et à éteàdiele champ de
notrecommerce. Es un m*otisi*e 4,9s's, un
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•chancre dans notre corps politique, et s'il n'est
pas promptement extirpé, il finira par flétrir et
rendre vaines les brillantes espérances d'avenir
de ce noble pays.

"Votre comité ne met pas en oubli la grande
-diminution apparente de revenu qui -résulterait
temporairement de la suppression de la fabri-
ction et de la vente de ces boissons destrue-
tives. Que cette diminution dût être beaucoup
moindre en réalité qu'en apparence, cela est
manifeste, car une portion considérable de la
dépense du service de la justice criminelle, de
l'entretien des prisons, pénitenciers et asiles
serait épargnée sur le champ et devrait être

.- déduite de la perte apparente ; mais en fût-il
autrement, votre comité regarderait comme
directement contraire à l'esprit et aux principes
fondambntaux. de notre code véritablement
britqnnique de permettre que des considérations
de revenu fussent un empêchement à la sup-
pression de ce grand mal national ou d'accepter
une recette fiscale, quelle qu'elle fût, comme
équivalent de la sanction accordée à un com-
maerce-si pernicieux dans ses -effets inévitables
sur la population.

"En outre,. il est fermement d'opinion que,
loin d'appauvrir le revenu, une loi pi-hibitive
de la vente de boissons enivrantes, strictement
exécutée, aurait pour effet de l'augmenter con-
sidérablement et d'une manière durable, en
sauvant les cinquante millions de piastres qui
se dépensent chaque année en Canada poúr ces
boissons, et en convertissant cette somme
énorme, qui se. perd de la sorte, en capital
fructueux, profitant à la fois au commerce et
aux industries manufacturières.

" Votre comité regarde comme le premier et
le plus élevé des devoirs du Parlement, de faire
des lois pour la paix, le bonheur et la prospé-
rité matérielle des populations, et consequem-
ment pour la répression et la prévention des
abus tels que ceux dont souffrent déjà ou est
menacé le pays par suite. de l'usage répandu
des boissons alcooliques. Aussi, partage-t-il
l'opinion exprimée par lAssemblée législative
d'Ontario dans sa pétition, à savoir " qu'une
"loi prohibitive comme celle que sollicitent les
"pétitionnaires serait un véritable bienfait "
pour le Canada. C'est pourquol il recommande
respectueusement d'accueillir avec faveur la
supplique des pétitionnaires, et comme à cette
époque avancee de la session, il serait impos-
sible de taire passer par toutes ses phases une
loi prohibitive bien élaborée At mûrie, il
recommande que le Sénat, au commencement
de la session prochaine du Parlement, nomme,
de concert avec la Chambre des Communes, un
comité conjoint.des deux Chambres, chargé
d'étrdier les mesures qu'il conviendrait de
recommander au Parlement.

"Le tout-respectueusement soumis,

" ALEXANDER VIDALi Président.
" D. aaiuTiE,
".BILLA PLINT,
"J. 0. BUEAu,
"T. Fsaima,
"L. LAcOsT,
'M. A GmAa,
"JAxas R. BaNdoN,
"A. R. MOGLELAN."

.Lannée suivante, en 1874, suivant
la recommandation contenue dans le
rapport que je viens de lire, le comité

M. 8WIULTZ

spécial.du Sénat présenta, à son tour, le
rapport suivant:

"Le comité spécialauquel ont été renvoyées
les diverses pétitions présentées au Sénat à
l'effet d'obtenir la passation d'une loi pour
défendre le trafic des liqueurs enivrantes dans
la Puissance a l'honneur de soumettre ce qui
suit comme étant sôn rapport:

" Les pétitions qui ont eté renvoyées à votre
comité sont au nombre de 993 et portent 349,-
294 signatures, ou dix fois plus de signatures
que celles présentées l'année dernière-147 de
ces pétitions viennent de conseils municipaux,
et 9 d'autres corporations représentatives,
chaque corporation agissant au nom d'un
nombre considérable de personnes. Il est donc
évident que le nombre total des signatures ci-
dessus mentionnées devrait être porte à un
chiffre considérablement plus.élevé pour donner
une idée approximative du -nombre immense
d'individus qui sont en faveur d'une loi pour
prohiber le trafic des liqueurs enivrantes.
Parmi les pétitions des corporations dont il
vient d'être questi'n, il en est une de 'Assem-
blée législative da Nouveau-Brunswick, -qui
est siguée par trente-trois membres et, une
autre de lassemblée générale de l'église pres-
bytérienne du Canada, qui compte 226,090
membres; et il ne faut pas oublier que l' Assem-
blée législative d'Ontario était Fannée dernière
au nombre des pétitionnaires demandant la
prohibition du trafic des liqueurs enivrantes.

" Une preuve que le désir d'une loi de prohi-
bition est général, c'est que les pétitions ne
viennent pas seulement de quelques localités
ou province, mais de toutes les provinces de la
Puissance.

"Il y a d'Ontario, 633 pétitions portant 302,-
090 signatures;

" De Québec, 103 pétitions, portant 140,038
signatures ;' Du Nouveau-Brunswick, 92 pétitions, por-
tant 16,335 signatures;

"De la Nouvelle-Ecosse, 119 pétitions, por-
tant 13,652 signatures ;

" De l'ie du Prince-Edouard, 43 pétitions,
portant 3,174 signatures;

" De la Colombie-Britannique, 2 (municipa-
lités) pétitions, portant 34 signatures;

" e Manitoba, 1 (église presbytérienne)
pétition, portant 1 signature.

" Votre comité considère le nombre annuel-
lement croissant des pétitionnaires et leur una-
nimité dans les allégations et les conclusions
de leurs pétitions, comme une marque dg la
vaste importance du sujet sur lequel ils ap-
pellent l'attention du Sénat, et du sentiment
profond et général de la nécessité d'une légis-
lation qui puisse immédiatement contrôler et,
,ar la suite, extirper de notre sol le vice de
,intempérance, qui a été pendant si longtemps,

et qui est encore la source féconde du crime et
de la misère, de. la maladie et de la mort dans
notre jeune pays, et la ruine de ses plus belles
espérances.

"Tous les pétitionnaires s'accordent -à-dire
que le vice de Fintempérance prévaut et s'ac-
croit d'une manière effrayante,. et.qu'il résulte
principalement des facilités, que la loi accorde
au trafic des liqueurs enivrantes.: Votrecoinité·
n'a d'autres moyens de constater la !érité de
cette allégation que par les obsei-vations per-
sounelles de ses membres- et.par les faits mis au
jour dans les états officielé.des bureaux de
douane et d'accise, qni, indiquent'la quantité
é.om conommée dam la. Puimance, et'qui
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portent votre comité à avoir foi entière dans
cette assertion.

"Ces états font voir que, pour l'année expirée
le 30 juin 1873, la quantité de liqueurs eni-
vrantes importée en Canada pour y être
consommée a été de 2,9101804 gallons, évalués
à -$2,075,089, et la quantité fabriquée en eus,
après déduction des exportations, a été de
16,308,625 gallons, évalués à $9,785,154. Ils
font voir aussi que 121,762,347 lbs. de grain de
valeur, principalement du maïs, du blé, de
l'orge et du seigle, ont été employés à la fabri-
cation des liqueurs. Ces quantités et valeurs
excèdent celles de l'année précédente.

" Les pétitionnaires allèguent de plus que le
trafic des liqueurs enivrantes est la cause pro-
bablement des trois quarts au moins du paupé-
risme, de l'immoralité et du crime dans ce pays,
ce qui est démontré par les recherches les plus
minutieuses. Les témoignages recueillis par
le comité de la Chambre des Comàmunes et dont
il a été fait rapport l'année dernière, corro-
borent fortement cette assertion ; mals votre
comité est d'opinion que de plus amples infor-
mations officielles sur ce sujet si important,
que celles que des comités parlementaires
peuvent se procurer dans l'espace de temps que
les Chambres sont en session, devraient être
obtenues par le gouvernement et soumis au
Parlement.

"Une troisième assertion des pétitionnaires
est celle-ci, savoir : que l'histoire de la législ-
tion sur le trafic des liqueurs démontre f'une
manière concluante, que les maux résultant de
l'intempérance ne seront jamais supprimées tant
que le trafie sera autorisé par des licences et
protégé par là loi. Cette assertion se prouve
par 1examen des statuts tant impériaux que
provinciaux, et par l'accroissement incontes-
table de l'intempérance quand les lois relatives
aux licences ont été en force. Ces lois en effet
ont été loin d'atteindre le bat qu'elles avaient
en vue savoir, celui de diminuer et régler le
trafic de manière à réprimer le vice en ques-
tion.

"Les pétitionnaires, d'un commun accord,
demandent la passation d'une loi pour défendre
à la fois la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes, étant évidemment persuadés qu'une
prohibition complète, et rien de moins que
cela, est nécessaire pour réprimer ou diminuer
les maux dont ils se plaignent. Ils ne donnent
poinzt les raisons qui les portent à cette persua-
sion; mais ils se fondent sans doute sur ce
que le système des licences a fait défaut, et
aussi sur l'expérience d'autres pays où les lois
prohibitives ont été passées et ont produit
des efets bienfaisants, tel que démontré par
les témoignages qui ont éte obtenus l'année
dernière par le comité de la Chambre *des
Communes, et qui sont annexés à son rapport.

"C omme il a déjà été annoncé officiellement
en Parlement qu'on ne peut adopter aucune
mesure 'relativement à ces pétitios durant la
présente .session, votre comité s'abstient de
soumettre son opinion ou de faire des recom-
mandations touchant la nécessité d'une 16gs-
lationuimnédiate,sur le sujet; mais ilconsidére
que le, temps est-arrivé où la scrupuleuse atten-
tion du gouvernement et de la législature doit
être donnée'à cette importante question, dans
le but de trouver ét d'employer les meilleurs'
moyens à prendre pour. remédier aux maux,
extrêmes -qui menacent d'une manière - si
sérieuse la .paixetla prospérité de l. Puis-
sance., ..

"Yotre,omit6,re ommdee consquence,

que des mesures soient prises sans délaià-lffet
de constater jusqu'à quel pointles tentatives
pour réprimer le vice de l'intempérance par la
prohibition législative du trafic des, liqueurs
enivrantes dans d'autres pays bu'états ont été
suivies de succès ou non, afinque le-Parlement,
à sa prochaine session, puisse être en posses-
sion de toutes lesinformations.nécessaires pour
pouvoir décider sila lé lation demandée doit
être accordée ou refusée; et. comme eci as
peut être fait durant cette sessionpar-votre
comité, il recommande qu'il soit présent6 une
humble adresse à Son Excellence le Gouver-
neur- Général, pour le prier- respectueusement
de mettre devant le Parlement à sa prochaine
session, les informations qu'il sera au pouvoir
de Son Excellence d'obtenir sur le sujet.

"Le tout respectueusement soumis'
"ArExANDERn VmÂA, prdsident,
"BmL FraT,

J. Frwuan,
"J. O. BulEAu,
"J. C. Amirus,
"A. &crrMOCLULAN,
"Divm Wnux,
"DONALD oNr0eoxuaY,
"D. MoDONALD,
"M. A. Girard,
4Jaxs R. BussoN,
"A. W. MoLELAx,
"L. LAcosru,
"W. J. MACDONALD,
" Guoin AnxaAàNDa."

Ces recommandations du comité
eurent pour résultat de faire, nommer
une commission qui. présenta son rap-
port en 1875, -et depuis lors le Parle-
ment n'a plus rien fait sur cette ques-
tion.

On remarquera sans doute que
"les deux rapporta dont je viens de don-
ner lecture insistaient fortement pour
que l'administration s'emparat de la
question, et celui de la commission est,
je crois (car, nous ne l'avons pas en-
core reçu) également favorable.

Ces faits me paraissent concluants.
S'il faut de plus amples preuves pour

démontrer les funestes effets de l'intem-
pérance sur la vie nationale, nous avons
Ie témoignage du juge en chef Cole-
ridge, qui attribue " tous les crimes de
violence commis en Angleterre à
]'usage des boissons enivrantes," et qui
affirme que " si l'on pouvait mettre fin
à cet usage, les neuf-dixièmes des pri-
sons seraient fermées, faute de com-
mensaux."

Nous avons aussi le témoignage du
juge en chef d'Ontario, M. Harrison,
dans sa magnifique allocation, il y a-une
semaine 'ou deux, à l'ouverture de la
cour en cette ville.

.Si c'estune question de-revenuqu'on
le dise franchement. -et ouvertment;
si c'est une quiestion-de-juridiotiojii'ai
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déjà dit ce que j'en pense; et si c'est
une question d'opportunité, j'espère
que tous les membres de cette Chambre
se rappelleront les crimes, les souf-
frances et les misères dont vos livres
bleus font rapport, ainsi que la déplo-
rable histoire dont parlaient les
requêtes des années dernières; j'espère
que, mettant de côté la considération
cos influences locales, ils ne s'arrêteront
qu'à ce qui est juste dans une question
d'une importance aussi vitale pour un
si grand- nombre.

M. FARROW-Secondant la propo-
sition qui vient d'être présentée, je crois
devoir dire quelques mots à son sujet.

Son auteur, l'honorable député de
Lisgar, m'a prié l'autre jour de ne pas
laisser tomber l'affaire et de proposer
moi-même la motion en son absence-
Le jour fixé arrivé, je crois que ce qu'il
y avait de mieux à faire était de prier
l'honorable représentant de Middlesex-
Ouest (M. Ross), le champion de la
cause de la tempérance, de seconder la
proposition. Je lui en fis donc la
demande, et il me répondit "non."
Je lui offris alors de la présenter lui-
même et lui dis que je la seconderais ;
il me répondit encore " non." Je le
priai de vouloir bien s'expliquer, et il
me répondit qu'il ne croyait pas que la
chose profiterait à la cause de la tem-
pérance dans les circonstances actuelles.

J'avoue que cette explication me sur-
l>rit I eaucoup. Depuis plusieurs années,
l'honorable députe de iMiddlesex-Ouest
a parcouru le pays en tous sens pour
faire des conférences et des discours
sur la tempérance, en appeler au bon
sens, à la moralité et à la sympathie
des populations et leur présenter des
preuves comme quoi l'intempérance
détruit le corps et l'âme; mais tous ces
appels ont cessé, et nonobatant la mi-
sère, la mort et la destruction, l'hono-
rable député laisse tomber l'affaire,
sans plus se préoccuper des résultats
désastreux de l'usage des boissons.

Je croyais qu'il n'y, avait pas de
temps à perdre et que, vu lesi circons-
tances, l'honorable député de Middlesex-
Ouest serait très heureux de proposer
ou de seconder la motion dont le repré-
sentant de Lisgar avait donné avis ;
mais il paraît que non. Le pays voit
maintenant que l'honorable monsieur
n'était pas sérieux, et combien sa eon-

I. Fasaow

duite d'aujourd'hui differe de celle
d'hier. En effet, la Chambre se rappelle
ce qu'il a fait dans les dix-huit ou vingt-
quatre derniers mois; elle se rappelle
l'ardeur qu'il a mise à servir la cause
de la tempérance en Parlement. Quant
à moi, je l'avais toujours cru sincère.

Le grand obstacle qui s'oppose au-
jourd'hui à la solution de la question,
c'est qu'elle ne fait pas l'affaire du gou-
vernement, et je ne vois pas trop com-
ment, car en 1873 l'administration
actuelle proclamait qu'elle l'avait à
cour et qu'elle la réaliserait.

Un coup d'oil jeté en arrière me
permet de constater qu'en 1873, lors-
que l'Opposition actuelle était au pou-
voir, plusieurs requêtes furent pré-
sentées au Parlement. L'ancienne ad-
ministration les accueillit avec respect
et nomma un comité spécial auquel
elles furent renvoyées. De plus, le
rapport que celui-ci présenta fut im-
prime, et des millions d'exemplaires en
furent distribuées dans tout le pays.
Enfin le gouvernement fit voter un
crédit de $500 pour faire vérifier les
boissons. Tous ces efforts ont été al
préciés par les partisans de la tempe-
rance.

En 1873 l'ancienne administration
se retira. Je suis d'avis que si elle
s'était maintenue au pouvoir jusque
aujourd'hui, nous aurions un tout autre
état de choses; je conjure la Chambre
et le pays de dire si la situation aurait
été pire.

A la retraite de l'ancienne adminis-
tration, l'honorable premier ministre
actuel forma la sienne. Il se rappelle
sans doute être allé, au mois de novem-
bre 1873, à Toronto, où une convention
de tempérance avait lieu à Shaftesbury
Hall. Les principaux orateurs, dans
cette circonstance, furent MM. Warring
Kennedy et Knowlton, deux réfor-
mistes et partisans de l'honorable mi-
nistre. Ils essayèrent d'endoctriner les
membres de la convention avec l'idée
que le premier ministre était tout dé-
voué à la cause. M. Knowlton avait
ou uno conférence de nuit avec ce der-
nier. A 8 heures il revint du Queen's
Hotel à Shaftesbury Hall, oà il pro-
nonça les paroles suivantes : .

" J'ai une communication trés importante à
faire à cette grande loge. - J'arrIve du Queen's
Hôtel, où j'ai eu une entrevue avec le premier
ministre, l'honorable M. Mackenzie, qui'mla
assuré être fortement en faveur de la prohibi-
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ion,' et que, si nous voulons seulement le sou-
tenir avec un grand nombre de requates, il
emploiera tous ses efforts pour faire adopter
aussi tot que possible une loi prôhibant la
vente des boissons. Il m'a affirmé, aussi, qu'il
est un chaud partisan de la tempérance, un
Bon Templier, et que, s'il n'avait des engage-
mente qui le réclament de suite ailleurs, il
seiait avec nous ce soir.

Je crois que si la langue anglaise
exprime quelque chose, ces paroles
sont significatives. Mais allons un peu
plus loin.

Quel était le mot d'ordre donné dans
tout le pays ? J'insiste sur ce point.

- Le Globe disait que les réformistes
4tait partisans de la prohibition, et que
si on les choisissait comme représen-
tants du peuple, le but si cher aux
avocats du la tempérance serait !accom-
pli. Le Canada Casket, publié à Napa-
nee, disait la même chose; et ces jour-
naux étaient expédiés non-seulement
aux abonnés, mais encore à ceux
qui ne l'étaient pas. Le peuple tint
compte au premier ministre de ses
principes, car il le croyait sincère.

Cet honorable monsieur peut être
sincère; mais son devoir est de prou-
ver sa sincérité. Il en a eu le temps
de 1873 à 1877; mais il n'a rien
fait, ou plutôt non, il a fait quel-
que chose. C'est très peu, assurément,
mais nous devons lui en tenir compte.

En 1874, il envoya des commissaires
dans le Maine pour y examiner le
fonctionnement de la loi. Le premier
ministre et l'honorable député de Mid-
.dlesex savaient très bien cQmment la
loi fonctionnait, et il n'y avait aucune
raison de dépenser $2,000 pour une
commission. Mais quelques piastres
ne sont rien en comparaison du temps ;
donnez-leur beaucoup de temps, et ils
dépenseront encore *2,000.

La commission fit un bon rapport,
mais ce rapport ne contenait que les
renseignements qu'on aurait pu trou-
-ver dans plusieurs livres- de la biblio-
thèque. Cependant, cette démarche
démontre que le gouvernement était
sincère jusqu'à un certain point.

'Après la publication du rapport, les
requêtes arrivèrent en foule, et il était
évident qu'il fallait faire quelque chose.

Le parti ministériel n'était pas prêt
à résoudre la' queftion ; mais l'hono-
rable député de York-Nord voulut tran-
-cher la difficulté, le noud gordien. Sur
son- conseil, une grande convention na-
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tionale de tempérance fut convoquée à
Montréal. 'Tous les notables de l'en-
droit s'y trouv:aient,-ainsi que l'hono-
rable. rerésentant de York-Nord (A.
Dymond) et l'honorable député, de
Drummond et Arthaba'ska (X. Laurier).
Grand jubilé, et l'on s'en donna à
cœur joie. Plusieurs de ceux qui y pri-
rent part avaient fait payer leurs frais
de voyage par les sociétés dont ils
étaient les délégués. Ils voulurent
montrer leur sincérité en offrant le fau-
teuil de la présidence à un bon conser-
vateur (M. Tilley); celui-ci refusant,
leur choix tomba sur un ami sincère de
la cause. Mais tout ce qui fut fait à
cette convention avait été arrangé d'a-
vance par les honorables députés de
York-Nord et de Middlesex-Ouest.

M. DYMOND-Permettez-moi de
dire que je n'étais pas présent à la con-
vention.

M. FARROW-On m'avait dit que
l'honorable monsieur y était.

M. DYMOND-J'ai beaucoup re-
gretté de ne pouvoir m'y rendre.

M. FARROW-Dans tous les cas les
honorables députés de Middlesex-Ouest
et d'Arthabaska étaient présents à cette
convention.

Lorsque vint la question du plébis-
cite, ils lui firent toutes espèces d'objec-
tions, et déclarèrent qu'il était incons-
titutionnel. Quand à moi, je crois que
ce qui pourrait arriver de mieux au
Canada serait que le peuple pût expri-
mer par son vote son idée sur la
question. •

Cette assemblée offrit un autre spec-
taclé étranoe' L'honorable député de
Middlesex-Ouaest émit l'avis qu'aucune
autre requête ne devait être envoyée
au Parlement. Je regrette que cet avis
ait été suivi, car nous aurions eu 100,000
requêtes à cette session et elles auraient
produit de bons iésultats. Voilà ce
que ces messieurs ont fait. '

Feu l'honorable M. Malcolm Came-
ron disait dans une réunion de tempé-
rance, à Ottawa, que si le gouverne-
ment le 'voulait, 'il trônverait bien'
moyen de faire adopter une loi prohi-
bant la vente des boissons. Il avait
certainement raison.

Du:commencement à la fin le gou-
vernement a fait preuve d'une apathie
étrange dans toute cette ¡affaire; et sa
conduite a été plus étrange encore cette
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onnée, car il a porté un coup direct à
la cause de la tempérance en frappant
le malt d'un nouvel impôt.

S'il ne veut pas d'une loi de prohibi-
tion, il devrait du moins laisser au
peuple la faculté d'acheter à bon marché
e breuvage le moins malfaisant.
Il prétend que le whisky ne pourrait

subir aucun impôt; mais ce spiritueux
ne paie pas ici une taxe aussi foi-te
qu'aux Etats-Unis et en Angleterre.
De plus, il se fabrique en Canada une
grande quantité d'eau-de-vie qui pour-
rait facilement supporter un impôt.

Combien les habitudes du boire coû-
tent-elles annuellement au pays ? Aux
Etats-Unis elles produisent 8650,000,-
000 par année; observant, pour le Ca-
nada, la même proportion quant à la
population, nous avons l'énorme chiffre

e $65,000,C00, et, si nous faisons la
part de la contrebande, ce chiffre s'élève

$130e00000.
Le gouvernement arait n'attacher

aucune importance à a perte de cette
somme considérable encourue par le
trafic des boissons, sans compter les
morts prématurées et les souffrances
produites par les liqueurs enivrantes.

Si le trafic des boissons coûte
8650,000,000 aux Etats-Unis, la part du
Maine doit être de 821,000,000 à peu
près; mais de fait, elle n'en forme pas
le dixième. Il est évident que la loi du
Maine fonctionne aussi bien que toute
autre; car, grâce à elle, les Etats-Unis
font une économie de $18,000,000 par
année. Le résultat de cette économie,
c'est que la panique de 1873 n'atteignit
nullement la population de cet Etat.

Si le rapport de la Commission était
bon, on aurait dû tenir compte de ses
recommandations. L'administration
n'attachait probablement aucune im-
portance au gaspillage de ces 82,000
qui auraient pourtant diminué d'autant
le déficit de $1,900,000.

Je ne dis rien aux sociétés de tempé-
rance; mais je suis prêt à voter pour
une loi de prohibition, et à laisser le
pays se prononcer. Je crois qu'il est
du devoir des honorables membres de
la droite d'expliquer pourquoi ils n'ont
pas mis leurs principes en pratique et
de faire connaître leurs intentions
actuelles.

M. ROSS (Middlesex-Ouest)-L'ho-
norable député de Lisgar (M. Schultz)

M. FAnnow

a.paru, dans ses remarques prélimi-
naires, sentir l'étrangeté de l'attitude-
qu'il a prise, et il a eu soin d'exprimer
le regret qu'il éprouvait que quelqu'un.
plus intimement lié à la cause de la
tempérance n'eut pas pris l'initiative
de sa proposition. Je ne sais trop s'il
a bien compris l'irrégularité de son
initiative vis-à-vis des partisans de la
tempérance, et s'il a bien saisi le rôle
nouveau dont il s'est chargé.

M. SCkLULTZ-Je désire rectifier
l'honorable préopinant. Le rôle qu'il
me prête est parfaitement compatible:
avec l'attitude que j'ai prise, il y a
deux ans, sur cette question. -

M. ROSS-Puisqu'il en est ainsi, je,
retire le mot nouveau.

Je ne puis dire que je regrette la
démarche de l'honorable monsieur. J'ai;
tant à cSur la cause de la tempérance
que je vois avec satisfaction les efforts
que l'on faits pour elle, même dans des
circonstances particulières et défavora--
bles; aussi, je considère comme, impor-
tante, et, je l'espère, comme sincère et
durable l'adhésion des deux honorables,
préopinants à cette cause.

L'honorable.représentant de Huron-
Nord semble avoir pris à tache de faire
croire que la Chambre et le pays ne
nous considèrent pas, l'honorable pre-
mie ministre et moi, comme partisans
de la tempérance. Il a commencé par
porter contre moi l'accusation qu'après
avoir fait beaucoup pour cette cause, je
ne raisais plus rien.

Mon honorable ami comprend mal,
je le crains, ma ligne de conduite. Je
me contenterai de lui dire que, tant
que j'aurai l'appui des organisations de
tempérane canadiennes, tant que je
serai soutenu par mes électeurs, et tant
que ma conscience me donnera raison,
je ne me laisserai pas émouvoir par les
accusations que pourront porter contre
moi ceux qui amènent en ce moment
la question devant la Chambre, non
pour la faire avancer vers une solution,
mais dans un but sinistre.

M. SCHULTZ-Qu'on me permette
de demander à mon honorablo: ami si
c'est une assertion ou une insinuation
qu'il fait là?

M. ROSS-Mon honorable ami peut
interpréter mes paroles dans 'un
comme dans l'autre sens, à son,gré. .
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M. SCHULTZ-Il me semble que....
M. ROSS-Je regrette que mon hono-

rable ami me cherche querelle parce
nous naviguons sur le même bord.

Plusieurs voix-A l'ordre!i
M. L'ORATEUR-.Te n'ai pas com-

pris que le préopinant ait accuse l'ho-
norable député de Lisgar d'agir dans
un but sinistre Toutefois, il vaudrait
mieux ne pas employer de tels mots.

M. ROSS -J'ai dit que j'espérais
que les deux honorables préopinants
n'étaient pas mus par des motifs si-
nistres; je serais fâché d'accuser de
tels sentiments le représentant de
Lisgar on tout autre.

Je tiens à passer en revue ma con-
duite au sujet du mouvement de la
tempérance. -

En 1873, je faisais partie d'un comité
dont M. Bodwell, alors représentant
d'Oxford-Sud, était président et qui
présenta un rapport affirmant la néces-
sité d'une loi de prohibition. Je pré-
tendis, à cette époque que, dans leurs
efforts pour amener un changement
aussi notable, les partisans devaient agir
avec la plus grande prudence et peut-
être se hâter lentement. •

La Chambre sait que les idées de
tempérance ne prédominent pas encore
dans ce pays, et les statistiques dé-
montrent que l'usage des boissons ont-
vrantes augmente au lieu de diminuer.
En présence de ces faits, tout regret-
tables qu'ils soient, j'étais d'avis que
pour amener un changement aussi ra-
dical que celui d'une loi de prohibition,
les champions de la tempérance de-
vaient, s'ils voulaient réussir, agir len-
tement, sûrement et avec discrétion.

J'avais aussi présente à la mémoire
l'histoire du mouvement de la tempé-
rance au Nouveau-Brunswick. On sait
que ce mouvement fut si fort il y a
quelques années, qu'une loi de prohibi-
tion fut décrétée par une bonne majo-
rité; mais, appel ayant été fait au
peuple, celui-ci la rejeta.

Dans le but de faire bien comprendre
aux populations l'état réel des choses,
le comité dont je faisais partie et le
sous-comité dont j'eus l'honneur d'être
prési4ent,firent répandre des circulaires
àprofùsion dans toutL le pays. Nous
voulions recueillir.des renseignements
afin do faire connaître aux électeurs la
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nature du tarif des liqueurs. Le rapport
fut mis en circulation, et, comme l'ho-
norable député de Huron-Nord ( M.
Farrow ) l'a dit, imprimé à plusieurs
milliers d'exemplaires. J'ajouterai, au
risque de passer pour égoïite,que l'hum-
ble part prise par moi dans la prépa-
ration de ce rapport auquel j'ai consa-
cré tous mes soins, n'a pas peu con tri-
bué à raviver le mouvement de la tem-
pérance pendant les quatre ou cinq der-
nières années.

A la session suivante un comité du
même genre fut nommé, et, M. Bod-
well n'etant plus membre de la Cham-
bre, j'eus l'honneur d'en être le prési-
dent. Je vois devant moi un honora-
ble député qui a pris une part active

.aux travaux de ce comité, qui a pro-
posé un rapport présenté à la Chambre,
le 9 mai et recommandant d'adopter,
si c'était possible, des mesures qui pus.
sent mettre la Chambre en possession
de tous les renseignements nécessaires
sur l'opération et les résultats des lois
de prohibition dans certains Etats de
l'Union Américaine, afin de voir quels
seraient ici leur fonctionnement et
leurs résultats pratiques.

Le comité recommanda, dans ce but,
la nomination d'une commission, ce
qui fut fait. Cette commission ne fut
pas exclusivement composée de parti-
sans de la tempérance ; mais d'un

~6hampion de cette cause d'un côté, et
de l'autre d'un homme qui, d'après sa
propre déclaration écrite que j'ai en
ma possession, n'était en faveur ni de
l'abstinence totale ni de la prohibition.

Cette commission se rendit aux
Etats-Unis, et les renseignements con-
tenus, dans le rapport qu'elle a pré-
senté, étaient si positifs et si satisfai-
sants, suivant moi, que je voulus de.
mander à la Chambre de se prononcer
sur-le principe de la prohibition. Je -
ne. pensais pas, et, je regrette de
l'ajouter, je ne crois pas encore que
le moment soit venu d'établir une loi
de prohibition en Canada; aussi, jo
sentais qu'il serait extrêmement impor-
tant que les partisans de la tempérance
obtinssent l'opinion de la Chambre
des Communes -le haut tribunal du
Parlement-sur la question.

Mon estimable ami, l'honorable. M.
Vidal, -avait fait adopter par une forte
majorité, au Sénat, une résolution affir-
mant que la prohibition était le remède
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le plus efficace contre les maux de l'in- Prince-Edouard: toutes les provinces,
tempér-ance; et je dé.irais beaucoup sauf Manitoba et la Colombie-Britan-
<que cette Chambre exprimàt son opi- nique, y furent représentées.
nion sur la matière, c'e!st pourquoi je . On a dit ici que j'avais conduit cette
proposai la résolution suivante: convention à ma guise. Au lieu d'un

"Qu'en présence des bons effets résultant reproche, c'est le plus grand compli-
-d'uine loi prohibant la vente des liqueurs, dans ment que l'on puisse me faire, car ily
les Etats de PUnion Américaine où cette loi a un certain mérite à diriger 260 délé-
existe, la Chambre est d'opinion que le remède
le plus efficace contre les maux e eintemnp- gués envoyés par les partisans de la
rance serait de prohiber la fabilcation, l'im- tempérance; d'un autre côté, deux ou
portation et la vente des boissons enivrantes." trois membres du Parlement qui m'a-

Cette résolution fut proposée en vaient secondé étaient seuls présents,
comité général et adoptée par 72 votes et parmi eux mon honorable ami le
contre 9. Ce résultat me donna une éputé d'Elgin-Fst.
grande satisfaction, car je voulais que La convention siégea pendant trois
les partisans de la tempérance pussent Jours.
dire devant le peuple que la Chambre Mon honorable ami le représentant
des Oommunes, le haut tribunal du de Huron-Nord prétend que, dans cette
Parlement, avait déclaré que le meil- .convention, nous avons abandonné le
leur remède contre l'intempéranco était principe d'un plébiscite. Pourtant,
la prohibition. Je dois ajouter que l'une des résolutions alors adoptée affir-
l'adoption de cette résolution leur a été mait ceci: "Afin qu'une loi prohibant
d'un grand secours. la vente des boissons reçoive, quand

M., BOWEL L -Cette résolution elle sera adoptée, la sympathie et l'ap-
a-t-elle jumais été adoptée par la pui qui sont si nécessaires à son succès,
Chambre? la convention est d'avis que nous de-

mandions au Parlement fédéral d'élabo-
M. ROSS-Non; elle le fut par le rer une loi qui sera soumise à la ratifi-

comité de la Chambre. cation du vote public."
M. BOWELL-Pourquoi? La question de la prohibition est
M. ROSS-Parce que la session tirait d'une nature si particulière que ce se-

.à sa fin. rait la sacrifier que d'en faire une
question de parti. C'est ainsi qu'elle a

M. BOWELL-Dites-nousle reste de été sacrifiée ailleurs. Ceux qui connais-
l'histoire. sent l'histoire de la prohibition dans

les Etats du Massachusetts, du New-M. ROSS-Nous nous occupames Jersey et de New-York, savent trèsensuite de réunir tous les amis de la bien que du moment qu'on a voulu entempérance, afin de délibérer sur ce qu'il faire une question de parti, c'en a étéy , avait à faire. J'invitai ceux qui fait d'elle.m avaient secondé à une assemblée qui Ainsi pensaient grand nombre deelt lieu dans la salle de la tour cen- conservateurs et de réformistes qui sonttrale, et après consultation,-les deux d'ardents partisans de la prohibition.partis politi(ques étaient représentés à Ils ne voulaient pas mettre les hommes-cette éumior,-il fut décidé de convo- publics dans l'obligation de sacrifierquer une convention à Montréal. leuré principes politiques dans le butUn comité fut nommé dans ce but, et de voter une loi prohibantla vente desu nombre de ceux qui en fsaient boissons. Ils préférèrent plutôt utiliser,
partio se irouvaient mes honorables sans distinction de partis, le sentimentamis les députés de Huron-Nord et de do tempérance qui animait le pays,Lisgar. Tous deux m'avaient approuvé afin de réunir les influences pour en.ar--de convi 'quer la convention, et ils river à une solution. S'ils se sontfurent adjoints au comité chargé d'en trompés, leur intention était bonne du
préparer les délibérations moins.

J'ai geaucoup regretté leur absence La résolution fut proposée à la con-
.de la convention, à laquelle assistèrent vention et adoptée d'une voix unanime.
260 délégués, d'ont 148 d'Ontario, 90 de Elle ne comportait pas une politique de
Québec, 12 de la Nouvelle-Ecosse, 9 du prohibitiondevantservir de programme
Nouveau-Brunswick et 1 de l'lle du a un parti de tempérance parti-

M. Ross
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culier, mais une politique de prohil -vint sur le tapis. que le jour indique
bition sujette à la ratification du vote plus haut.
populaire. Un des buts de ma proposition était

Cependant, à peine la convention de, savoir si-nous ne pouvions pas nous
s'était-elle dispersée, qu'une autre autoriser du pouvoir qui nous était con-
difficulté se présenta. fré par la 52e section de l'Acte de la

La Cour Suprême du Nouveau- Cour Suprême, pour obtenir l'opinion
Brunswick venait de déclarer, dans directe de la Cour Suprême sur la juri-
une affaire, que le Parlement fédéral diction: du. Parlement fédéral ou des
avait juridiction absolue sur le trafic législatures locales dans la matière.
des liqueurs. D'un autre côté, la Cour Bn réponse. à mes observations, le mi-
Suprême de la Nouvelle-Ecosse avait nistre de la Justice s'exprima comme
décidé en même temps dans une autre suit:
affaire, que les législatures locales - "0e tribunal (la Cour Suprême) est un tri-
possédaient cette juridiction absolue bunal d'appel formé dans le but de déterminer
uant à la vente des boissons en détail. la rectitude des décisions des différents tribi-

s, le .r vnaux.provinciaux, et les eau qui peuvent être
se, l'un des juges d'Ontario venait de portés devant ces tribunaux pour adjudication,

rendre une décision bemblable. De et qui pourront plustard étre décides par ceta
plus, des avocats, les législatures cour dans.'exécution.normale de ses fonctions

lbcaes e fédral, noammet cex cmme cour de justice. Il est évident que ceoeales et fédérale, notamment ceux serait un affaire très sérieuse pour ce tribýanal
qui font partie de cette dernière, préten- d'avoir &.exprimer une. opinion préliminaire,
daient. que la vente des boissons en vertu.de ce pouvoir exceptionnel, sastous
enivrantes ne tombait as o l avatages et moyens d'arriver & el'rcon-
juridiction du Parlement fedéral; enfin, Ia proeédure qr'nofre devant les autres cor,
le Procureur-Général d'Ontario soute. quantaux.faits et aux arguments; parla déi-
nait que cette question n'était pas, de Q.des, cours inférieures, etfinalement parle.

arguments énonLcés devant le tribuna oný-
s compétence. rieuz."

En présence de ces tiraillements, I. me parut évident, après cette r-nous crûmes qu'il était, nécessaire, ponse, qu'il serait parfaitement inutileavant d'agir, de faire décider la ques- d'insister aup rès de l'administratibntion par la Cour Suprême. C'est pour- pour que l'a ire fut renvoyêe directe-
quoi j proposai, l'année dermire, une ment à la Cour Suprême. Nous espé.résolution pour savoir si le gouverne- rions aussi qu'une nstance dont ce tria
ment avait des informations à cet bunal était alors saisi-La Reine ségard. Cette résolution demandait la Taylor-résoudrait la diffeulté; mais ilproduction-de la correspondance échan- paraît que lala inte a été renvoyéeue entre l'administration fédérale et pour défaut de forme.les lieutenants-gouverneurs. des diffé- Tout cela nous a men au nt oùrentes provlmes au sujet de la juridin- nous en sommes et qui est celui ci: lestion-des Parlements fédéral et provin- partisans de la tempérance en Canadaaux s-ur 1a fabrication etla vente des réclament une législation, niais ils ne

savent pas où ils pourront l'obtenir.
M. FARROW-A quelle époque les juges de la Nouvelle-Ecosse- ont

avez-vous demandé ces documents? déclaré :que la législature fédérale, n't
M. ROSS--Le10 avril. pjuridiction en·cette matière et que
M FARROW-C'est-à-dire, un ou le Parlement provincial seil pout faire

deux-jours avant la prorogation. des lois - cet égard; et d'un autre
côté le juge Ritchie a donné une dé7ci±

., ROSS-.T ne crois. pas que cela sion toute contraire à celle-là.
fosse une grande différence. Afin, de n'occasionner aucun rotarid

Malheureusement, comme on, s'en en faisan.insciire. une proposition aux
rappelle. sans-doute, je n'ai pu assister ordres, d;,, jour pendant la préÎent
à.tonte la dernière session.. Lamotion: eession,,j mesuis. mis en commuica
fat- insérée aux. ordres dujour deux oun tioavec le.Procureur-Général iowat
troiajours,. je crois, avant:qu'appel en q n tai),charg par le gouverne "n¶
fut fait. La politique. suivie! pendau 1 n À',upe, instance portée devnt
la, dernière. sessioù .pour l'appel des la Supren, et qui comporte lâ
motions fut cause. que lai mionnea ne piinqpe de la juridiction. Pa e
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correspondance j'ai pu voir que l'admi-
nistraton principale d'Ontario voulait
faire résoudre toute la question de
juridiction et décider si le contrôle de
la fabrication et de la vente des bois-
sons enivrantes appartient décidément
au Parlement fédéral ou aux législa-
tures locales.

C'est pourquoi, au commencement
de la présente session, j'ai décidé de ne
rien faire. Mon but était, en arrivant
à Ottawa, de tûcher de faire adopter un
bill qui mint en pratique le principe de
la loi Dunkin, un bill qui appliqust le
vote au scrutin secret, etc., à cette
matière; mais )es informations que me
communiquèrent l'honorable M. Vidal
et d'autres m'en dissuadèrent.

Je croyais et je crois encore. que si
mous continuions à déployer la mème
énergie que les Américains et que si
nous demandions aux populations elles-
mêmes si elles voulaient la prohibition
oui ou non, ce n'en serait que mieux en
fin de compte pour la cause de la tem-
pérance et pour tous les intéressés ;
d'autant plus que la question de juri-
diction était pendante et que je savais
que le ministre de la Justice me disait
qu 'une cause en instance devant la
Cour Suprême la trancherait; d'autant
plus encore que je savais que, sans cela,
qu'on me demanderait de retirer mon
projet de loi.

Aussi. je résolus d'attendre. C'était
dans l'irtérêt de la cause, d'autant plus
que les partisans du dehors ne se ralen-
tissaient pas dans leur ouvre et pou-
vaient attendre.

Un effet, il n'y a pas un seul comté,
dans la province d'Ontario, qui ne dis-
cute en ce moment racte Dunkin, une
loi de prohibition locale. Dans la pro-
vince de Québec les mêmes influences
sont à L'ouvre, et il n'y a pas jusqu'à
Maultoba qui ne s'en occupe: partout
leo associations de tempérance travail-
lent vigoureusement.

Ce n'est pas par la législation que la
-cause de la tempérance sera popula-
risée; non, on ne peut en arriver là par
-de simples lois parlementaires. Si ses
partisans veulent obtenir la prohibition
au moyen de la législation, ils doivent
travailler plus à l'extérieur qu'à l'inté-
rieur du Parlement. Tout ce qu'ils
peuvent faire ici, c'est de marquer sur
ie- statuts chaque pouce de terrain
qu'ils gagnent auehors ; s'il os- e

IL loss

les boissons.

sayaient de devancer l'opinion publi-
que dans cette enceinte, ifs se feraient
dire carrément que leurs efforts sont
inutiles.

Tout ce que je demande à mon hono-
rable ami qui sest chargé de la motion,
c'est de considérer Bi, en présence de
l'incertitude où l'on est quant à la juri-
diction sur le traie des boissons, en
présence du fait qu'une cause actuelle-
ment pendante devant la Cour Suprême
va bientôt résoudre cette question qu'il
faudra nécessairement trancher avant
la prochaine session,-il n'est pas im-
prudent, dans l'intérêt dé la tempé-
rance et de la prohibition elles-mêmes,
d'insister maintenant sur sa motion.

Tout homme de la tempérande à qui
j'ai parlé lors de la réunion du Conseil
de l'Alliance Fédérale qui a au lieu en
cette cité il y a quelques semaines, et
tous les journalistes du pays qui
plaident la cause de la tempérance et
que j'ai vus, étaient comme moi d'avis
que la question ne comptait pas encore
assez d'adhérents et que, dans ce cas il
serait injudicieux de demander une
législation.

Il faut qu'ils attendent jusqu'à ce
qu'ils sachent quel pouvoir ils peuvent
exercer à ce sujet. C'est pour cette
première raison que je voterai contre
la proposition de mon honorable ami;
et la deuxième, qui me porterait à
agir de même, c'est que la Chambre a
dejà aiirmé le principe que comporte
cette proposition.

En effet, la Chambre a déjà déclaré
qu'une loi prohibitive des liqueurs serait
le meilleur remède aux maux de
l'intempérance, déclaration consignée
dans ses journaux.

Sans ces deux raisons, je pourrais
encore m'y opposer, parce que le
deuxième paragraphe de la résolution
nme parait inutile et comme ne devant
aboutir à rien. Si elle était adoptée, le
gouvernement ne pourrait rien avant
la décision de la Cour Suprême.

Nulgouvernementnepourraitaujour-
d'hui prendre une ini:iative en .cette
matière.

Pour tous ces motifs, je ne puis
appuyer la résolution de mon honorable
ami le représentant de Lisgar. ye suis,
tout au -contraire, disposé à présenter
in amendement.

Je prends sur moi toute la responsa-
bilité des opinions que je viens d'expri-
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tner comme membre de la tempérance.
Il faut que cette idée de réforme fasse
son chemin petit à petit; que ses parti-
sans travaillent dans ce but avec pré-
caution, fermeté, persistance et honne-
teté, et, par ces moyens, nous arriverons
au résultat désiré beaucoup plus tôt que
ne pourraient le faire des résolutions
adoptées par ce Parlement.

insi, je proposerai comme amende-
-ment:

" Que tous les mots après " Que " dans la
motion originale, soient retranchés et rempiaeés
Pa les suivants:-" Vu que, sous les dispo-

atisde l'Acte de YAmérique Britannique
duNord, 1867, des doutes sérieux existent

"sur le pouvoir de cette Chambre de légiférer
" au sujet de la vente des boissons enivrantes
"comme breuvage, et
"Vu que la Cuar d'rreur et d'Appel, dans

"la proince d'Ontario, a déféré un as à. la
Cour Suprdme, pour ue la juridiction rela-

"tive des législatures fédérale et locale sur le
"trac des liqueurs, y so-t a.gue

"Qu'i soit en conséquence ib :.-Quse
"cette Chambre, touten ne se départissant pas

d'aucune déolaration antérieure au salet de
L'importance d'une toi & robbitive isa i.

"qeurs, considère inopportun, sous oci>r
constances et pour le moment, dexprimer
aucune opinion sur la conduite à suivre par

'le gouvernement au sujet de cette question."
X DYMOND - Si quelqu'un a pu

soupçonner les motifs de l1honorable
député de Lisgar, le discours de l'hono-
rble secondant de la proposition était
bien fait pour justifier ce soupçon.
. Si, pour me servir d'une expression
vulgaire, quelqu'un a attaché le gre-
lot, c'est, pour rear, 'honorable mon-
sieur qui auiguré comme secondant. Cet
honorable monsieur faisait partie de la
réunion ou conférence qui a eu lieu en
cette enceinte et dans laquelle il fut
décidé, sur l'avis suggéré par-moi, mais
dont la responsabilité fut aussi prise
par d autres, de tenir une convention
à Montréal.,

Si l'honorable monsieur était alors
de bonne foi, et que, sincèrement, il
voulait la prohibition, il n'eût pas fait
le discours que l'on vient d'entendre.

I. SCHULTZ--Qui l'honorablepré.
opinant vient-il désigner ?

M. DYKONKD-Celui qui a appyla
proposition, mais je pourrais peut-être
dire aussi un mot du proposant, bien
que je ne sais pas sûr d'être exact à
son égard, son rôle dans la grande,
roisade la prohibition, n'ayant pas.

paru défini jusqua présent.
Le but de lA convention à Kontréal

était simplement d'obtenir des adhé-
sions à la cause de la prohibition,
non-seulement de membres de la temnié
rance, ais de tous ceux qui croient à
l'opportunité d'une législation sur cette
matière. Si j'ai bien compris l'inten-
tion, on voulait saisir le pays de l'im-
portance de cette réforme pour obtenir
ensuite la législation voulue. Rien de
ce qui a été fait en cette occasion et
rien de ce qu'a fait depuis monhonora-
ble ami le député de Middlesex-Ouest
(M. Rofs) n'a été contraire au but de
cette convention.,

Je me permettrai de dire aussi, qu'in-
dépendamment du concours de l'hono
rable député de Huron-Nord (M. Far-
row) dirigé ou soutenu par les efforts
gigantesques de l'honorable représen-
tant de Lisgar au Manitoba et ailleurs,
qu'il n'est pas de cause qui, aujourd'hui,
compte autant d'adhérents que celle de
l'abolition du trafic des liqueurs.

S'il en est qui sont restés en dehors
de ce mouvement ce ne sont pas des
hommes politiques.

Je crois que l'action de la Chambre
des Communes à ce sujet a été ce que
le pays désirait qu'elle fut.

Il y a peu de temps, j'eus l'honneur
de présider une grande démonstration
dans le village de Karkham, York-Es,
et là unes dame dont le nom est pro.
noncé chaque fois qu'il s'agit de cette.
question, Jlme Youmans, .de Picton, a
dit à l'assemblée que ,l'affaire était
entre les mains des contribuables; que
par l'acte )unkin, le Parlement leur
avait donné le moyen de se prononcer
à l'égard du commerce ies boissons, et
que l'on ne devait pas s'attendre qu'il.
légiférerait de nouveau sur la question
tant qu'ils n'auraient pas exercé tous
les pouvoirs quiiläzr ont été conférés.

On a reconnu la logique de l'avis, et
ragitation autorisée par l'acte Dunkiá
gagne beaucoup de terrain dans toutes
les parties d'Ontario et de Québec.

Dans le comté que je représente,
l'acte Dankin a obtenu 459 voix de

L'honorable député deHuron-Nord a
beaucoup parlé de l'opinion de 'hono-.
rable chef du gouvernement à ce sujet,
Il y a un an, je fis partie d'une députa-
tion auprès de. cet honorable monsieur,
et, à l'exception de K 'Malcolm Came-
ron; chacun se retira avec la conviction
que le premier ministre avait fait l1,
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seule réponse que l'on devait en atten-
dre, et qu'aussi sincèrement qu'aucun
des visiteurs il serait en faveur d'une
loi prohibitive, dès qu'elle serait justi-
dée par l'opinion publique.

Lorsque la députation se retira, le
premier ministre conversait avec M.
Cameron, et ce dernier n'ayant pas
bien compris quelques paroles du mi-
nistre, paroles dont il eut saisi le vrai
cens s'il ne se fut retiré en toute bête,
et voilà pourquoi, quelques heures plus
tard il fit ce discours dont on a parlé
et qui a jeté quelque doute sur la sin-
cérité du premier ministre.
• Telle est la simple histoire d'un fait
que la presse conservatrice a beaucoup
commenté.

Il est six heures, et l'Orateur quitte
le fauteuil.

nILLs Puvis ET LoC&X,

Les bills suivants sont examinées en
comié, rapportés, lus la troisième fois
et passés:-

Bill (No. 44) pour ameneer l'acte
pour incorporer la Compagnie du Pont
de la Rivière-du-loup, dans le comté
de Maskinong.- (M. Boyer.)

Bill (No. 58) pour changer le nom
de la Société de Construction dela Puis-
saunce en celui de Compagnie de Prêt
Kypothécairedela Cité, etpour d'autres
£ns.-(M. Ouimet.)

Bill (No. 33) pour incorporer la So.
elétéde Construction St.Jacquescomme
spolêté de Construction Permanente, et
pour autres fins.-(M. Tett.)

Le bill suivant est examiné en comité
et rapporté avec des amendements:

Bill (No. 61) pourincorporer la Com-
pagnie de SiretéeCanadiennes (respon-
sabilité limitée.

DIVORCE DE fAETA .ISIrA EAWKsAW

(k. GCameron.)

Ca prjet est lu pourla troisième foie
et adopté sur division.

M, Drxoarn

REEPÉsENTATION DES Ér*cTaUms DW
sroIYPPYLL.-(ErLL NO.'TO.]

(2f. Metnalfe.)

L'ordre nour la deitxième lecture de-
ce projet étant lu,-

M. MACDOUGALL (Elgin-est)-
Je remercie le promoteur du projet
d'avoir appelé l'attention du Parlement
sur cette affaire, qui demande une légis.
lation particulière, sinon, une partie.
de quelques divisions électorales courra
le danger de se voir désaffranchie.

Les législatures locales ne peuvent
remédier au cas présent, car, tel 'qejer
comprends la loi, il ne leur appareqn$
pas d'intervenir à l'égard des limites
territoriales de circonscriptaions repré
sentées en cette Chambre.

M. BLAKE-Il est vrai qu'en pareif
cas il n'existe pas de disposition per.-
mettant à l'otticier rapporteur d'obte-
nir les listes électorales voulues et de
régler ces difficultés. Une loi est dlôo
nécessaire.

Ces électeurs ne doivent pas attendre-
qu'une. législature locale établisse uat
disposition spéciale à cet égard.

Je seraia aise que, privémen, mon
honorable ami me it part des autres
cas dont il a parlé avant la prochaine
session, afi de faire les changemente
nécessaires à la loi électorale avant la
prochaine élection. Ainsi, il est inutile.
de dire à l'honorable proposant qu'L,
couvient à la Chambre que le projet
soit retiré.

M. METCALFE - Je propose que,
l'ordre soit rescindé.

Ordre rescindé et bill retiré.

PLOTTAGE DU Bois DE CoRDE Su là
arvriVi ST. .- EILL

No. 88.]

L'ordre pour la deuxième. lecture; de
ce projet étant lu,

M. BLA W-Hl conviendrait miu
que le bill et discuté en comité, saîswgg
faire d'abord asrmerle principe parl.,
Chambre.

Bill la la deuxième fois.

(COMMUBS.] Routine.
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WIaTag DESvoYAOEUMS sua LES cimmsN
DE irP.-[LL NO. 89.1.

(M. Trow.)

M. TROW--Depuis vingt ans j'ai
beaucoup voyagé sur les chemins de
fer, tant aux Etats-Unis qu'en Canada,
et quel que puisse être l'avis de la Cham-
bre ou du gouvernement à l'égard de ce
projet, je n'en demeurerai pas moins
très convaincu de la nécessité d'appor-
ter quelques restrictions aux compa-
gnies et d'établir des. dispositions à
reffet de mieux' protéger la vie et la
prôpriété sur les voies ferrées.

Le pays a largement contribué à la
construction des chemins de fer, et le
Parlement doit proteger de son mieux
les voyageurs. En redigeant ce projet
je n'ai pas oublié les interêts des che.
minis de fer; les compagnies y trouve-
ront une juste part deprotection, mais
aussi la défense de profiter de.leur avant
tage. pour exploiter le pàblic. J'ai reçu
des lettres, dont une d'un gérant de uhe'
min de fer canadien, et toutes approu'
vent le prmiimpe du projet.

Si le bilI est examiné en comité, j'y
ajouterai quelques sections,, toujours
dans l'intérêt des voyageurs, qui m'ont
paru:utiles depuis u 'il est rédigé.

La loi. exige' qu'il soit fait tous les
semestres rapport des accidents, mais
'ai remarqué qu'il n'en avait pas été

fiNt depuis 187i1. Par les. jogrnaux, ce-
pondant, j'ai vu que les voyageurs qui
n'avaient pas de billets avaient eté
chassés des trains et qu'ils avaient
trouvé la mort sur la voie, où il leur
fallait marcher.

Pour les cas de cette nature quelque
restriction serait certainement néces-
saire.

La première section prescrit que tout
voyageur qui aura acheté'un-billet de-
vra recevoir la valeur de son argent,
ou même le droit de revenir, par un
autre convoi, A son point de départ, si
la-maladie- ouztoute autre chose 'em-

he-delompléter le trajet.qu'il von-
iît faire.
Il prescrit de même que nul voya,

geur ne sera. tenu d'.exhiber son billet.
oS- depayer son. passagée si omi-ne lui
trouve pas. un' siege dans; le wago à"
C'est là uneréforme Utile ut sera
mile à op§rer set i. l. opane gies. de
chemin de for ont un peu deconéidéra-

tion pour leurs voyageurs. Il n'est pas
juste de contraindre quelqn'un A payer
àVmoins qu'ou ne lui ait donné ce pour.
quoi-il a paye. J'ai vu- des dames et
des infirmes se tenir debout dans dus
wagons encombrés, et quand il aurait
suft d'une voiture de plus, pendant
quelques milles depuis la station de d
part, pour que tous les voyageurs fuso
sent commodément assis.

Il est une autre imposition à laquelle
les voyageurs sont assujétis, celle de
se voir augmenter le prix du passage
s'ils n'ont pas acheté leurs billets avant
de monter sur le train. A, quelques sta-
tions, l'agent qui vend les billets ne se
montre que quelques minutes avant l
départ, et comme il y a nécessairement.
affluence au guichet, tous ne peuvent
payer leur2passage avant que le train
parte.

A certsines stations se voit, aussi un
rassemblement de filous, qui guettent
danî quelle, poche les voyageura
pressés mettent leur bourse; et ce règles'
ment des compagnies de chemin de fui
est ainsi cause que beaucoup. de per,'
sonnes se font voler.

D'après mon bill, tout voyageur
sans siége aura le droit de passer dans
toute ajitre voiture faisant partie du
convoi.

X. MACKENZo-Peu importe A
qui ce wagon appartienne,?

M. TROW-Dans les provinces ma-
ritimes. fai vu une personne occuper
seule un wagon, et je -ne crois pas qu'il
soit juste que des femmes et des infir-
mes restent debout quand un individu
a tout un wagon pour lui seul.

Je sais qu'à eela lea compagnies
pourraient répondre qu'il leur faut
prendre 'des précautions contre ý loe
conducteurs- et. que, la, meilleure es
d'exiger le paiement du prix de passage
aux stations,; mais je crois qu'il: sera(t
possible, de trouver un moyen plus
humain. Les conducteurs seraient hosy
nêtes si leurs 'services étaient suffisan
ment rémunérés. %gle générale, ile
sont honètes.et il.n'y a aucun doute
qu'étant biený traités ils rendrsilent -un
contpte!ldbêle.

Une.dispoMiQion que.je crois surton
essentielle,,'atquinesoitipas permis
A nn.conducteur-ouemployé-de chemin
de fer do faire descendre un Voyageux
4'un convoi ailleurs ju'à,upes tn
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Sur ce point, mon projet est précis. Il
prescrit quo tout voyageur refusant de
payer son passage sera, avec ses baga-
ges, expulsé du train à une station ou,
près d'une habitation. Dans tous les
cas, les compagnies n'auront aucune-
ment à souffrir de cette obligation de
-faire descendre des voyageurs qu'à
une station ou dans un lieu sûr, et elles
seront ainsi contraintes à plus d'huma-
nité, car il est arrivé que des personnes
ainsi jetées par la voie y ont perdu la
vie, car elles étaient dans l'impossibi.
lité de la quitter ensuite.

Les dispositions de ce projet sont à
la fois si simples et si justes qu'elles se
recommandent d'elles-mêmes à la
Chambre.

Dos restrictions aux usges actuels
sont indispensables, et je propose en
conséquence la deuxième lecture du
bill.

M. BROUSE - Il incombe à la
Chambre de légiférer de manière à
assurer tout le confort légitime aux
voyagems, mais en même temps, de se
garder de toute injustice envers les
compagnies de chemins de fer.

Je ne crois pas, cependant, que
l'adoption du bill conférerait un avan-
tage au public. Par exemple, sa re-
miere section prescrit que les bilets
seront valables en tout temps pour le
trajet mentionné. Nous savons qu on
été, lorsque les compagnies de chemin
de fer font concurrence aux voies de'
navigation, que ces dernières sont for.
cées de transporter les voyageurs A
plus bas prix qu'en hiver, et que si
cette section devenait loi, l'on pourrait
acheter des billets l'été pour s'en ser-
vir en hiver.

Pendant l'été, le chemin dle fer du
St. LIaurent et de l'Outaouais tranaporte
les voyageurs de deuxième classe entre
Ottawa et Montréal pour $2, tandis
qu'en hiver ils paient $4 pour le itême
trajet; or, si cette section devenait loi,
ceux qui ont à expédier quatre nu cinq
cents hommes dans les chantiers pour-
raient acheter leurs billets en été et
faire perdre ainsi à la compagnie 82
par chacun de ces voyageurs.

S'il était permis aux voyageurs d'un
certain parcours de séjourner aux sta-
tions intermédiaires, les billets de che-
min de fer seraient bientôt un objet
de trafic.

I. Taow

On sait que sur les lignes rivales les
prix sont moindres pour les grandes
que pour les petites distances. Cela
étant connu, il va sans dire que les bil-
lets de long parcours seuls seraient
achetés; le porteur ferait un petit tra-
jet, au bout duquel il vendrait ses bil-
lets, et les chemins de fer perdrait ainsi
beaucoup.

Si la section qui oblige les compa-
gnies à donner des siéges aux voya-
geurs était adoptée, chacune d'elles
serait dans l'embarras, car elles ne
savent pas, généralement, quel jour il
leur faudraplus de wagons qu'un autre.

Ce règlement nuirait, à coup sûr, au
développement de notre système de
chemins de fer.

Une autre disposition est à l'effet
que le voyageur pourra prendre son
siége dans n'importe quel wagon; or,
nous savons tous que les compagnies
n'ont pas de co trêle à cet égar sur
ls wgons PUilMan, et un tel règle-
leur ferait évidemment tort.

D'un autre côté, il y a des wagons
au service particulier des directeurs,
des payeurs, et de bureaux, et il ne
conviendrait as de permettre aux
voyageurs d'aller y prendre place.

Sur plusieurs points le projet prête
ainsi aux objections. demande
qu'on l'examine soigneusement. Il est
impossible que son auteur veuille l'im-
poser tel quel à la Chambre, et quand
il sera renvoyé à un comité, ce dernier
saura y faire tous les changements de
nature à ménager les intérêts de cha-
cun.

M. OLIVER.-Je crois ce projet suf-
fisamment opportun pour faire méri-
ter à son auteur la reconnaissance du
pays. L'intérêt des voyageurs exige
qu'il devienne loi.

Mon honorable ami, le député de
Grenville-Sud (M. Brouse) s'est pro-
noncé contre la première section, qui
prescrit que les billets devront être
valables pour le parcours pour lequel
ils sont achetés. et si ma mémoire ne
me fait pas défaut, je crois que dans
l'Etat de New-York une décision a -été
rendue dans le sens de cette disposition
du projet. Or, si cela est reconnujuste
et devenu loi à New-York, pourquoi
n'en serait-il pas de même ici?

Si de Toronto à Montréal le prix du
passage est réduit de douze à huit

sur les chemin de fer.
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piastres par suite de laeoneurrence des
bateaux à vapeur, ce dernier taux de-
vient le prix régulier de la saison, et
cela étant, ceux qui ont acheté des bil-
leto à $8 ne voyagent pas à un taux ré-
duit.

Je ne vois pas non plus pourquoi,
dans des circonstances inévitables, les
compagnies ne permettraient pas à un
voyageur de descendre à une station,
et continuer ensuite son voyage sur un
autre train avec le même billet.

Quand on paie pour quel 1ue chose
on s'attend a l'avoir. Il n est pas -à
supposer que pour le seul plaisir de la
chose des voyageurs quitterontun con-
voi pour en reprendre un autre à un
intervalle d'une heure ou deux ou d'un

..ou deux jours.
Je crois aussi qu'il n'est quejuste que

les compagnies de chemin de fer
donnent des siégea à tous leurs voya-
geurs. Si volontairement elles ne vou-
ent pas se soumettre à cette obligation,

la loi devrait les y contraindre. Les
voyageurs ne paient pas pour rester
debut pendant le trajet qu'ils ont à
faire.

L'auteur du projet a parlé, en pas-
sant,'des avantages dont jouissent les
compagnies, en Canada et ailleurs, et
ce fait seul devrait les porter à faire
pour le public voyageur ce qu'il est en
droit de s'attendre qu'elles feront.

Une autre de ses dispositions pres-
crit que les voyageurs qui, par mal-
heur, n'auront pas de quoi payer leur
passage, devront être éconduits du
train dans une localité habitée et non
sur un point où ils ne pourraient trou-
ver d'abris; or, l'esprit de charité seul
devrait porter les compagnies à agir
humainement, même envers les voya-
geurs trop pauvres pour payer leur
passage.

M. MACKENZIE-Si ces personnes
étaient bien honnêtes elles s'abstien-
draient, vu leur condition, de monter
.sur un convoi de chemin de fer.

M., OLIVE-Il est des circons-
tances assez impérieuses pour justifier
de pauvres gens de se risquer ainsi, et
c'est alors qu'ils ne devraiént pas être
chassés du convoi comme cela se fait
aujourd'hui.

L'année dernière, il arriva qu'un
jeune homme dema ville:se trompa de
train sur le Giand-Tronc, auno$d de

London, et comme il n'avait pas de
billet pour ce parcours, on le lança sur-
la voie, où il se fit casser une jambe par
un train de fret qui suivait, blessure
qui nécessita l'amputation de ce mêm-

Dans tous les cas, il est évident que
le public doit être traité avec respect.
Te ne suis adverse qu'à une seule dispe
sition du projet, à celle concernant 1%•
chat de billets sur le train même. Je
doute s'il serait sage de faire payer le
même prix là qu'aux bureaux où se
vendent les billets.

J'espère que le projet passera sa se.
conde lecture et qu'il sera renvoyé au
comité des chemins de fer, où il sera
soumis à de justes modifications, comme
cela se fait ordinairement.

M. POWER-Tel qu'il est, ce bill
me paratt devoir être plus nuisible
qu'avantageux au public.

Si, par exemple, trente ou quarante
voyageurs de plus qu'à l'ordinaire se
présentaient, il faudrait donc que les
compagnies refusassent de les laisser
monter sur le train parce qù'elles sau-
raient n'avoir pas de sièges pour eu.

Je crois, cependant, que les compa.
gnies devraient être obligées d'ouvrir
les bureaux où se vendent les billets au
moins une demi-heure avant le départ
des trains, ce qui empêcherait qu'il y
ait affluence au guichet et la confuion
qui se produit en pareil cas.

C'est chose commune que des voya.
geurs louent un wagon pour eux seuls
ou pour leurs familles, et il ne sorait
pas juste de contraindre ces gens à re.
cevoir, par exemple, des voyageurs de
seconde classe.

Plusieurs de ses sections n'auraient
aucun résultat avantageux, et pour que
le projet devienne loi, il faudra néces-
sairement les retrancher.

M. BOWELL-Quiconque examinera
ce projet devra en venir a'la conclusion
que s'il n'a pas été rédigé dans l'int.
rêt des parasites qui aiment à faire des
promenades gratuitement, et' des con-
ducteurs malhonnêtes, il.est éertain
qu'il n'aura pas d'autre résultat s'il de-
vient loi.

Entre autres choses, il oblige lès
compagnies à ue faire descendre qu'à
une station un homme qui sera monté
sur un ia.sar's argent, or, et homnme
po'urra répéterfla mêmie ruse jusqu' e
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qu'il soit arrivé au lieu où il voulait se
rendre.

En pareille occurrence, il serait pré-
férable d'obliger les compagnies à trans-
porter les gens jusqu'au point où ils
veulent aller, et de les poursuivre en-
suite, s'ils ne paient pas, en recouvre-
ment du prix de passage. Cela donne-
rait de la besogne aux avocats, quand
même les compagnies en seraient
quittes pour leurs frais.

Que l'on dise ce qu'on voudra, mais
une proposition de ce genre n'est pas
seulement absurde, elle est mons-
trueuse.

L'honorable monsieur a ajouté avoir
établi des dispositions à l'égard des
trains epéciaux ou irréguliers. A ce
sujet, que l'on me permette de citer un
cas. Entre Toronto et Hamilton il y
a cinq ou sept trains réguliers parjour,
et pendant l'exposition provinciale il y
a des trains spéciaux. D'après ce bill,
les voyageurs se rendant à l'exposition
seraient sans protection aucune. Les
trains spéciaux, cela va sans dire, se-
raient encombrés à l'excès, et la com-
pagnie serait dans l'impossibilité de
mettre assez de wagons sur la voie
pour ce service de circonstance. Tous
les trains, réguliers et irréguliers, se
trouveraient ainsi encombres, et ce ne
serait que pour ces derniers que la
compagnie pourrait agir à sa guise.

Entre Hamilton et Toronto il y a
trois trains qui n'arrêtent pas à chaque
station et qui font leur trajet en une
heure dix minutes, environ, et sur cha-
cun de ces trains, et en chaque sens,un
malhonnête homme pourrait contrain-
dre la compagnie à le voiturer gratui-
tement.

La section deuxième décrète que le
biliet de passage sera valable pour tout
le trajet, et bien que cette disposition
ne soit pas déraisonnable, elle pourrait
prêter à des abus.

L'on m'a dit, et je crois le fait véri-
dique, qu'une personne qui achetait un
billet d'aller et retour de Toronto à
Montréal pouvait, un peu avant d'ar-
river à Montréal, mettre pied à terre
et acheter un autre billet pour le reste
du trajet, et le donner au conducteur
lorsqu'il fait la collecte des billets. Au
retour, elle pourrait faire la même
chose et garder le billet d'aller et re-
tour pour plus tard. Il est bien com-
pris qu'il y a fraude dans ce fait et que

M. .BowzLL

son auteur pourrait être puni, mais il
est toujours difficile de prouver si telle
personne a fait ou non le trajet en
question.

La section concernant l'achat des
billets prête aussi à une forte objection.
Je ne pense pas qu'il serait possible de-
rédiger une disposition qui, plus que-
celle-là, serait à l'avantage des conduc-
teurs malhonnêtes.

Plusieurs autres raisons militent
contre le projet, et je suis sûr que le-
comité des chemins de fer saura le
modifier en conséquence.

S'il est entendu qu'il doit être ren-
voyé à ce comité, je ne m'opposerai pas
à sa deuxième lecture. Tel qu'il est,
tout homme qui se connaît en matière
d'exploitation de voies ferrées s'oppo-
serait à.ce qu'il devint loi.

Je ne puis comprendre pourquoi tous
les trains de voyageurs devraient être
tenus d'arrêter trois minutes à chaque
station. Le temps d'arrêt est déjà
assez long, et à moins qu'un trafic lu-
cratif ne l'exige, ils ne devraient pas
être obligés à cet arrêt de trois minutes
à chaque station.

Bien qu'il puisse être nécessaire
d'apporter des restrictions aux compa-
gnies de chemin de fer à l'égard de la
protection des voyageurs et des em-
ployés de ces compagnies, je ne crois.
pas qu'aucun pays voudrait qu'un bill
de cette nature devint loi.

M. MACKENZIE-Je suis parfaite-
ment convaincu que c'est avec l'inten-
tion do travailler dans l'intérêt du pu-
blic voyageur que mon honorable ami,
le député de Perth-Sud (M. Trow) a
rédigé ce projet; mais le gouverne-
ment, de son côté, a un devoir à rem-
plir envers les compagnies de chemin
de fer, devoir qu'il comprend d'autant
mieux qu'il est lui-même propriétaire
de grandes voies ferrées.

Si ce bill devenait loi, plusieurside
ses dispositions seraient bientôt recon-
nues intolérables. Les compagnies
paient tant par voyageur sur les
wagons Pullman, et, d'après cette. loi,
tout individu, piétextant qu'il n'a pas
de siége, pourrait pénétrer de force
dans ces wagons et obliger les compa-
gnies à. payer là une place pour lui.

M. TROW-Il est bien entendu que
les voyageurs ne pourraient passer

wu les chemins de fer.
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-ainsi que dans les wagons de la même
-classe quo leurs billets.

J'entends aussi que mon projet soit
-modifié dans ce sens.

M. MACKENZIE-Il ne convien-
-drait pas, ainsi que le veut sa 7ème
section, d'exiger que tous les wagons à
voyageurs aient une plateforme de
commn nication.

M. TRIOW-Mon intention est de
faire disparaître cette section.

M. MACKENZIE - lia neuvième
clause autorise le gouvernement à
prendre possession de tous les chemins
de fer, qu'il en ait ou non le contrôle.
Il n'a pas ce droit lacte général des
chemins de fer est précis sur ce point.

J'appréhende aussi que plusieurs de
ses autres dispositions seraient nui-
sibles aux compagnies.

Il est incontestable qu'en vertu de
l'une d'elles tout individu pourrait faire
sans payer le trajet de Montréal à Chi-
cago en m-ntant sur un nouveau train
à chaque station où on l'aurait fait
descendre, mais à la condition, bien
entendu, que son échine pût résister
aux assauts qu'elle aurait à subir.

La disposition concernant l'achat des
billets avant le départ des trains a été
établie pour empêcher la fraude de la
part des conducteurs. car, quoique hon-
nêtes en général, il en est parmi eux
qui profitent de l'occasion de la vente
des billets sur les trains pour s'en ap-
proprier le produit. Cela étant, il n'est
que juste d'enrager les voyageurs à
acheter leurs billets au contrôle, en exi-
geant d'eux une légère augmentation
-du prix de passage lorsqu'ils mang.uent
à cette condition.

La complignie du Grand-Occidental
a essayé de contraindre tous ses voya-
geurs à se munir de billets avant de
monter sur ses trains, niais elle n'a pu
réussir, les stations permettant de mon-
ter sur ses trains de tous les côtés.

Ainsi, la seule garantie que peuvent
avoir les compagnies de chemins de fer
existe dans cette légère augmentation
du prix de passage lorsque les billets
sont achetés sur le train même.

Je ne m'opposerai pas au renvoi du
bill au comité des chemins de fer, mais
je préviens son auteur qu'il lui faudra
se soumettre aux nombreux change-
ments que ce comité lui fera.

M. PLUMB-Je suis aise que le pre-
mier ministre ait fait bonne just ice du
projet qui nous occupe.

Selon moi, la Chambre ne devrait
pas perdre son temps à discuter des
p rojets aussi imparfaits, et j'en suis à
me demander pourquoi celui-ci serait
renvoyé an comité des chemins de fer.

C'est sans doute pour flaire preuve de
bonté envers l'auteur que le premier
ministre a consenti à ce renvoi, car j'en
suis à savoir si une seule des disposi-
tions du projet justifie lit Chambre d'en
recommander le soigneux examen au
comité des chemins de fer.

De tous ses articles, pas un n'a été
rédigé par une personne qui eût quel-
que notion du service d'une voie ferrée.
Le premier prescrit qu'il ne sera pas
permis aux compagnies de chemin de
fer de limiter le temps pour lequel
leurs billets de passage seront valables,
tandis qu'il est indispensable que cela
soit, car dans le cas d'une augmenta-
tion des prix de passage, des spécula.
tours pourraient acheter des billets et
les revendre avec profit.

Je sais que cela s'est fait bien des
fois.

Plusieurs autres articles prêtent à la
critique, et, tout considéré, je pense
que le projet ne dovrait pas être lu
pour la deuxième fois.

Le bill est lu la deuxième fois et ren-
voyé au comité.

soCIÉTÉs PERMANENTES DE CONSTRUC-
TION-[BILL NO. 101.]

(2f. Wood.)

L'ordre pour sa deuxième lecture
étant lu,-

M. McCARTHY-Je n'ai pas en-
tendu les explications de l'honorable
député d'Hamilton, mais, sans préten-
dre m'opposer à ce projet, je dirai tout
de même que je trouve beaucoup à re-
dire à la gestion de ces sociétés dans la
province d'Ontario, et je crois qu'avant
de leur conférer de nouveaux pouvoirs
il serait bon de s'assurer si elles n'ont
pas, ainsi que j'en ai la conviction,
grandement abusé de ceux qu'elles ont
déjà.

Ce bill propose de donner aux socié-
tés de construction le pouvoir d'em-
prunter au-delà de ce que leur permet
la loi actuelle. Ces sociétés répandent

sociétés Permianentes [4 AVEIL 1877.)
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des avis et circulaires déclarant qu'elles
prêtent à 5 ou 6 pour cent, mais en fin
de compte et lorsque arrive le règle-
ment, il se trouve que les emprunteurs
ont payé de 15 à 20 pour cent.

On m'a dit, et j crois le renseigne-
ment exact, qu'elles prennent des ar-
rangements avec des compagnies d'as-
surance, afin de contraindre leurs .em-
prunteurs à se faire assurer par une
compagnie partieulière, et que, pour
ce, elles se font payer une commission
pour chaque assurance ainsi opérée.
Les bénéfices sont si considérables que
le salaire des gérants de ces sociétés
est plus élevé que celui du premier mi-
nistre du Canada.

Na profession m'a permis d'acquérir
quelque expérience des affaires de ces
sociétés, et je puis citer quelques faits
ainsi venus à ia connaissance. Je me
rappelle qu'un cultivateur emprunta
$1,000 et qu'au bout de deux ou trois
ans il se trouvait avoir payé entre $400
et $500. Après cela, il cessa de faire
ses versements et il lui fallut renouve--
ler l'hypothòque. Dans l'espace de
cinq ou six ans ce pauvre malheureux
eut à payer deux fois le chiffre de son
emprunt et cela .sans être crédité de ce
qu'il avait payé dans les premiers
temps.

Ces sociétés prêtent à un individu,
disons $1,000 et capitalise cette somme
avec l'intérêt pour une période soit de
dix ans, ce qui porte son emprunt à
$2,000, et alors, s'il se laisse arriérer
dans ses versements, il lui faut payer
une amende de 12 ou 12½ p. c. sur les
arrérages.

M. WOOD-Quelle est la société qui
agit ainsi ?

M. McCAIRTHY-Je ne la nomme-
rai pas. Je me contenterai de dire que
ce n'est pas celle dont l'honorable mon-
sieur fait partie, mais qu'elle est de
Toronto.

Si l'honorable monsieur désire en
savoir davantage je le lui dirai en par-
ticulier. J'ajouterai, toutefois, que cela
se fait généralement, et que si c'est
ainsi que ces sociétés font des affaires,
la Chambre doit y regarder à deux fois
avant de -leur accorder de nouveaux
pouvoirs.

Si cette année il n'est pas légiféré à
leur égard, je me propose de demander
à la prochaine session, qu'il soit nommé

M. McCARTHY

un comité à l'effet de s'enquérir des-
aftaires des sociétés de construction.

M. OLIVER-Lorsque l'honorable-
député de Cardwell proposera la nomi-
nation de ce comité, il ne ferait pas
mal de suggérer que son enquête em-
brasse aussi les banques.

Il y a deux classes de sociétés de-
construction: à l'une, il est permis de-
recevoir des dépôts jusqu'à concurrence
du capital versé; quand celui-ci est de
$400,000, mais l'autre ne peut emprun-
ter qu'un et un tiers de plus que le
ca pital versé; or, ce projet n'a trait
qu'à la classe dont le capital est de
$200,000; mais s'il est permis à l'une-
d'emprunter en Angleterre de l'argent
et de le prêter ici, l'autre devrait avoir-
le même privilége, car la société dont
le capital est peu élevé peut offrir au-
tant de garantie que celle dont le ca-
pital est plus considérable.

Bill la la deuxième fois.

COMPAGNIES à FONDS SOcIAL.-[BILL
NO. 67.]

(M. Oartwrighat.)
L'ordre pour sa troisième lecture

étant lu,-
M. WORKMAN propose:
" Que le bill soit renvoyé à un comité général,

avec autorisation de l'amender en insérant les.
clauses suivantes après la clause 4 :

" Il sera loisible à la compagnie d'unir,
fusionner et consolider ses capitaux, propriétés,
affaires et priviléges avec les capitaux, pro--
priétés, affaires et priviléges de toute compagnie
ou société incorporée ou créée .pour faire des
opérations de même nature, et toutes autres
opérations s'y rattachant, ou avec toute compa-
gnie ou societé de construction, d'épargnes ou
de prêt déjà incorporée ou qui pourra l'tre à
l'avenir, ou d'acheter et acquérir les biens et
effets de toute telle compagnie ou société, et
d'exécuter avec elle tous contrats et arrange-
ments nécessaires pour opérer telle union,
fusion, consolidation, achat ou acquisition.

" Les directeurs de la compagnie, et ceux de
toute telle autre compagnie ou société, pour-
ront exécuter une commune convention sous
les sceaux de corporation des dites corporations,
en vue de l'union, fusion ou consolidation des
dites corporations, ou en vue de l'achat et
acquisition par la compagnie des biens et effets
de toute telle autre compagnie ou société, en
prescrivant les termes et conditions et le mode
d'après lequel elle sera mise à effet, le nom de
la nouvelle corportion, le nombre et les noms
de ses directeurs et autres oificiers, et quels
seront ses premiers directeurs et officiers, la
manière de convertir le fends social de chacune
des corporations en celui de la nouvelle corpo-
ration, ainsi que tous autres détails qu'ils
croiront nécessaires pour Parfaire la nouvelle-
organisation, et l'union, la fusion et la conso-

Fondis social.[C()NR-UNFis.]
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lidation des opérations et leur administration
subséquente, ou les conditions et le mode de
paiement pour les biens et effets de toute telle
autre compagnie ou société achetés ou acquis
par la compagnie.

" Cette convention sera soumise aux action-
naires de chacune de ces corporations, à une
assemblée tenue séparément dans le but de la
prendre en considération. Avis des temps et
lieu de ces assemblées et de leur objet sera
donné par circulaire écrite ou imprimée,
adressée à chacun des actionnaires de ces
corporations et remis à ces personnes respecti-
vement, ou à elles transmises par la malle à
leur dernière adresse postale ou domicile connu,
ainsi que par avis général inséré dans un jour-
nal publié au siège principal des affaires de ces
corporations, une fois par semaine, pendant
deux semaines consécutives. A ces assemblées
des actionnaires la dite convention sera prise
en considération, et son adoption ou son rejet
aura lieu au moyen de la votation au scrutin,
chaque action donnant au porteur droit à un
vote, et ce vote sera donné personnellement
ou par procureur ; et si les deux tiers des votes
de tous les actionnaires de ces corporations
sont favorables à l'adoption de la convention,
alors le fait en sera certifié sur la dite conven-
tion par le secrétaire de chacune des corpora-
tions sous leurs sceaux de corporation ; et si la
convention est ainsi adoptée aux assemblées
respectives des actionnaires de chacune des
corporalions, la convention ainsi adoptée et
les certificats y inscrits seront déposés au
bureau du secrétaire d'Etat pour la Puissance
du Canada; et cette convention sera dès lors
réputée être la convention et l'acte d'union, de
fusion et consolidation des dites corporations,
ou la convention et l'acte d'achat et acquisi-
tion par la compagnie des biens et effets de
telle compagnie qui les aura vendus, suivant le
cas ; e t toute copie de la convention ainsi
déposée et des certificats y inscrits certifiée par
qui de droit, fera foi de l'existence de la nou-
velle corporation.

" Pourvu, cependant, que preuve des faits
qui précèdent soit dûment déposée devant
le Gouverneur en Conseil ; et s'il est jugé
opportun par le 'Gouverneur en Conseil, que
des lettres patentes soient émises et qu'avis en
soit dûment publié par le secrétaire d'Etat
dans la Gazette du Canada, après lequel la
nouvelle compagnie pourra transiger des
affaires.

" Après avoir fait et parfait la dite conven-
tion et Pacte de fusion tel que prescrit par la
section immédiatement précédente, et après
dépôt de la convention tel qu'indiqué dans la
meme section, les diverses corporations, par-
ties à la convention, seront réputées fusionnées
et ne former qu'une seule et même corporation
sous le nom désigné dans la convention ; elles
auront un sceau commun et posséderont tous
les droits, pouvoirs et immunités attachés à
chacune des corporations ainsi fusionnées.

" Après que l'acte de fusion aura été pleine-
ment exécuté, comme il est dit ci-haut, toutes
les propriétés immobilières, mobilières et mix-
tes, et tous les droits et intérêts s'y rattachant,
toutes actions, souscriptions et autres créances
quelconques, et autres choses en actions appar-
tenant à ces corporations, ou à Puue ou à
l'autre d'entre elles, seront réputées transfé-
rées à la nouvelle corporation sans qu'il soit
besoin d'autre acte ou titre; pourvu cependant
que tous les droits des créanciers et tous les
priviléges sur les propriétés de l'une ou l'autre

des corporations passeront dès lors à la nou-
velle corporation et pourront être recouvrés
d'elle au même degré que si ces dettes ou obli-
gations eussent éte contractées par elle. Et
pourvu aussi que nulle action ou poursuite, en
loi ou en équité, intentée par ou contre les
corporations ainsi fusionnées, ou l'une ou
l'autre d'entre elles, ne sera périmée ou mo-
difiée par telle fusion; mais en vue de telle
action ou poursuite, la corporation pourra être
réputée encore en existence, ou bien la non-
velle corporation pourra y être substituée
dans telle action ou poursuite."

M. HOLTON-Ces clauses ont été'
enlevées à un bill particulier, non parce
qu'elles n'étaient pas acceptables, mais
parce qu'il n'existait aucune disposi-
tion de ce genre dans la loi générale.

Ces clauses ne se rapportent qu'à
l'incorporation de compagnies.

M. CARTWRIGHT-Le gouverne-
ment veut bien accepter ces clauses.

Amendement adopté.
La Chambre décide de se former en-

comité.

(En Comité.)

Le bill est amendé toi que voulu.
La Chambre reprend sa séance.
Les amendements sont rapportés, lus

deux fois et adoptés.
La question de la troisième lecture

du bill, tel qu'amendé, étant mise aux
voix,

M. JETTÉ propose, que le bill soit
renvoyé de nouveau au comité général,
avec instruction de l'amender, en ajon-

jtant après la section 42 la section sui-
vante :

(a.) " Chaque fois que l'intérêt dans aucune
part du capital-actions de la compagnie sera
transféré par la mort d'aucun actionnaire ou
autrement, ou chaque fois que la propriété ou
le droit légal de possession d'aucune part,
changera par des moyens légaux autres que
par transport, conformément aux dispositions
de cet acte, et que les directeurs de la compa-
gnie entretiendront des doutes raisonnables sur
la légalité d'aucune réclamation relativement
à telle part ou parts d'actions, alors, et dans
tel cas il sera loisible à la compagnie de faire
et produire dans l'une des cours supérieures de
loi et d'équité, dans la province ou. se trouve
le bureau principal de la compagnie, une dé-
laration et pétition par écrit, adressée aux

juges de la cour, exposant les faits et le nombre
de parts appartenant antérieurement à la partie
au nom de laquelle telles parts sont placées
dans les livres de la compagnie, et demandant
un ordre ou un jugement pour adjuger et accor-
derles dites parts a la partie ou aux parties qui y
ont droit, tel ordre ou jugement devant diriger
la compagnie et la mettre à l'abri de tout
dommage et difficulté et de toute réclamation
pour les dites parts ou en résultant; pourvu
toujours qu'avis de telle pétition soit donné à
la partie réclamant telle part ou parts, ou au
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procureur de telle partie dûment autorisée à
.cette fin, qui, sur la production de telle péti-
tion, étabiia son droit aux différentes parts
mentionnées dans la dite pétition; et les délais
pour plaider et toutes les autres procédures
.dans tel cas seront les mêmes que dans les cas
analogues devant les cours supérieures; pour-
vu aussi, que les frais et les dépenses pour
obtenir tel ordre ou jugement seront payés par
-les parties auxquelles les dites parts seront
.déclarées légalement appartenir, et telles parts
ne seront pas transférées jusqu'à ce que tels
frais et dépenses soient payés, sauf le recours
de telle partie contre aucune partie contestant
son droit."

L'amendement est adopté.
La Chambre décide de se former en

comité.

(En Comité).

Le bil est amendé conformément
aux instructions.

La Chambre reprend sa séance.
L'amondement est rapporté, lu deux

fois et adopté.
Bill lu la troisième fois et passé.

LOI DE FAILLITE.-[BILL NO. 60.]

(M. Blake.)

L'ordre pour sa troisième lecture
étant lu,-

M. CARON propose que le bill ne
soit pas maintenant lu la troisième
fois; mais qu'il soit renvoyé à un comité
général, avec instruction qu'il est auto-
risé à y faire les amendements suivants,
savoir :

" Dans les états des dettes passives et actives
que le failli est tenu, en vertu de la dix-septième
section de l'acte ci-dessus cité, de fournir au
syndic, le failli distinguera les dettes qu'il doit
aux commerçants de celles qu'il doit aux non-
commerçants. En tout temps après qu'il aura
fait une cession, ou après l'emission d'un bref
de saisie-arrêt, et avant la première assemblée
des créanciers, tout créancier non-commerçant
p ourra notifier ce fait au syndic par écrit, et
'informer qu'il entend se prévaloir des dispo-
sitions du présent acte ; et nul non-commer-
çant qui aura ainsi notifié le syndic ne sera
tenu d'accepter la composition ou de signer la
décharge du failli, mais la néclamation de ce
non-commerçant sera néanmoins portée par le
syndic sur la feuille de dividende pour partici-
per au dividende ou aux dividendes, de la
môme manière que les réclamations des autres
créanciers; et le reçu signé par le non-commer-
çant pour ce dividende sera un reçu :ro ianto
à l'égard de sa réclamation, tel qu'il est dit
.i-haut.

" Un commerçant, savoir: tout cultivateur,
éleveur, journalier, personne à gages ou autre
personne qui ne peut être déclare un failli en
vertu de l'acte ci-dessus cité, qui se prévaudra
des dispositions du présent acte, pourra assis-

M. JETTÉ

ter aux assemblées des créanciers du failli
et y voter de la même manière que les
autres créanciers, mais ce non commerçant ne
pourra voter sur aucune question relative à
l'acceptation d'une offre de composition on à
l'octroi d'une décharge au failli ; et en calcu-
lant le nombre des créanciers et le montant des
créances contre le failli, qui doivent servir de
base à l'acceptation d'un acte de composition
et décharge, ou au consentement à la décharge
du failli, les non-commerçants qui se seront
prévalus des dispositions du présent acte, non
plus que le montant de leurs créances, ne seront
pas comptés, et nul acte' de composition et
décharge, ni aucune décharge accordée par
la cour ou un juge, ne restreindra en quoi
que ce soit le droit d'un non-cominerçant qui
se sera prévalu des dispositions du présent
acte, de recouvrer du failli toute balance qui
n'aura pas été payée sur la créance de ce non-
commerçant, mais cette balance pourra être
recouvrée de la même manière que s'il n'eût
pas été institué de procédures en faillite contre
lui, nonobstant l'acceptation par le non-com-
merçant d'un dividende déclaré par le syndic,
tel que ci-haut prescrit ; pourvu toujours
qu'aucun non-commerçant ne se prévaudra des
dispositions de la présente ni de la précédente
clause, dans le cas d'un failli que ce non-com-
merçant a requis ou forcé de se mettre en
faillite."

A la dernière session, j'eus l'honneur
de proposer un amendement tout-à-fait
identique à celui-ci. Je ne saibirais
pas de nouveau la Chambre de cette
proposition s'il ne m'eût para que
l'acte, tel qu'il est à présent, ne fut
une injustice pour les non-commerçants.

On dit que la loi a pour but la pro-
tection d'une classe, et je ne vois pas
pourquoi cette protection ne serait pas
etendue à celle des non-commerçants.
Si.l'un de ces derniers tombe dans l'in-
fortune il devrait avoir le même avan-
tage que le commerçant pour pouvoir se
tirer d'embarras. Je ne puis compren-
dre pour quel motif cette disposition
serait exclue de la loi de faillite.

Dès le début j'ai été adverse à une
loi de ce genre, mais si elle doit faire
partie de nos statuts, elle devrait s'ap-
pliquer aussi aux non-commerçants.

M. BLAKE -Comme l'honorable
préopinant, je saurai être concis, parce
que la Chambre, qui a discuté ce sujet
plusieurs fois déjà ne doit pas vouloir
le discuter de nouveau.

Les observations de l'honorable mon-
sieur renferment trois propositions.
La première veut que le bénéfice de la
loi soit accordé aux non-commerçants ;
la deuxième qu'elle ne devrait pas être
à l'avantage d'une seule classe, et la
troisième déclare qu'il est entièrement
opposé au principe de la loi.

L'honorable préopinant doit savoir
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que les non-commerçants ne veulent
pas se mettre sous l'action'de cette loi.
il reconnaît que cette classe no veut

pas profiter de ce prétendu bénéfice,
mais il propose qu'elle ne soit pas tenue
d'accepter la condition à laquelle un
commerçant petit être contraint par
ses créanciers.

Il n'y a qu'un principe d'après lequel
une décha'rge petit être justifiée, et ce
principe veut qu'il ne soit pas de l'in-
térêt de l'Etat qu'un homme dont on
a enlevé la propriété et qui a rempli
les conditions à la suite desquelles une
libération est accordée, ne soit pas
libéré de ses obligations ou empêché
d? recommencer son négoce.

La proposition de mon honorable
ami renverserait la vraie base sur la-
quelle est fondée la libératiun, et si
elle était adoptée toute la loi devien-
drait inefficace.

M. MITCHELL-Je sais étonnné de
cette argumentation de l'honorable
ministre de la Justice, laquelle ne tend
rien moins qu'à établir que le'but de
la loi est de libérer entièrement un
failli.

M. BLAKE-Ce que j'ai voulu éta-
blir c'est que l'un des éléments de loi
comporte que le débiteur devrait être
libéré.

M. MITCHELL-C'est, en substance,
ce que j'ai dit. L'honorable ministre
de la Justice impose au pays une loi
qui exempte de son action une classe
considérable.

La position prise par l'honorable
ministre est à la fois illogique et incon-
séquente. Nous ne voulons pas -de
nuances aussi délicates à propos d'un
sujet de cette nature; nulle classe ne
devrait être privée des bénéfices d'une
loi de ce genre.

Quand je songe aux effets devant ré-
sulter de cette loi, je sens s'élever en
moi un sentiment d'indignation contre
ses auteurs. Les statistiques produites
par l'honorable député de Prince-
Edouard - elles établissent que la
moyenne des paiements faits en vertu,
de cette loi ne s'élèvent qu'à 22 pour
cent des obligations-ont démontré
quel devait être le résultat de cette loi.

Le ministre de la Justice veut obli-
ger les débiteurs à payer 50 ets. dans
la piastre; en ce cas, leur libération
sera-t-elle légitime ? En vérité,'cette
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loi sera un outrage fait au sens coin-
mun de la nation! Mais, l'amendement
de l'honorable député de Québec va
nous donner l'occasion de voir si la
Chambre veut ou nion enpêcher les
nombreux cultivateurs de profiter des
avantages de la loi, ou les protéger
contre son action tyrannique.

M. TROW-En examinant les lois
de faillite de 1869 et 1875, ainsi que le
projet que nous discutons, j'ai remarqué
qu'ils ne contenaient aucune disposition
concernant la décharge du débiteur ou.
le rapport des syndics.

L'honorable ministre de la Justice-
nous expliquera sans doute cela.

Une autre disposition qui me paraî-
trait essentielle serait de donner au
syndic le privilége de disposer par-
vente privée, dans l'intérêt de la suc--
cession, des biens du failli, annoncés
comme devant être vendus à l'encan.

M. BLAKE--Nous verrons cela lors-
de la troisième lecture. Ces points sont
étrangers à l'amendement.

M. POPE (Compton)-L'initiative
prise par mon honorable ami le député
'de Québec (M. Caron) ne mérite que
louange.

D'honorables messieurs ont dit qu'en-
viron 75 pour cent de la population
étaient des cultivateurs et qu'ils ne
pourraient profiter des avantages de
cette loi, et cependant, beaucoup de
cette classe se font cautions pour des
marchands et autres, complaisance qui,
souvent, les entraîne dans des diffi-
cultés. Malgré cela, le gouvernement
n'a pris aucune mesure pour les proté-
ger, fait qui les oblige à payer jusqu'au
dernier sou toute obligation qu'ils peu-
vent ainsi contracter.

Je n'ai jamais cru qu'il serait bon
que les cultivateurs pussent profiter
des avantages de la loi de faillite ;
mais étant étrangers à son action, ils
ne devraient pas 'être tenus à accepter
moins que leur créance du marchand,
bien que ce dernier pourrait ne payer
que 5 cts. dans la piastre aux artres
commerçants qui, comme lui, peuvent
profiter des avantages de la loi de
faillite.

Il faut être justes envers les cultiva-
teurs. Au reste, c'est tout ce qu'ils
demandent. Si cette population agri-
cole se trouvait en présence du minis-
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tre de la Justice, elle serait unanime à
corroborer ce que je viens de dire.

M. BLAKE-Je suis le représentant
do 40,000 de cette population.

M. POPE - Alors, l'honorable mi-
nistre les représente mal. Les culti-
vateurs ne demandent rien de plus que
ce qui est juste.

M. BABY - J'ai toujours été
adverse à la loi de faillite, parce que
son application est restreinte à une
classe.

L'expérience n'a pas démontré
qu'enti e négociants elle fut la cause de
difficultés. Le marchand de gros retire
tout ce qu'il peut du débiteur enr
faillite, et il se console par la perspee-
tire de pouvoir se récupérer de sa perte
par les profits que lui rapporteront
d'autrcs ventes et par l'intérêt que lui
rapportent les billets qui lui sont sous-
.crits, etc. ; mais il n'en est pas de même
pour le non commerçant. Dans les
-antons ruraux, le marchand jouit
d'ordinaire de la réputation d'homme
honnête; il achète le grain, etc., des
,cultivateurs, et s'il fait faillite, ceux-ci
encourent souvent des pertes sérieuses,
bien qu'elles puissent n'être pas consi-
-dérées telles par le marchand de gros.

De plus, les cultivateurs n'ont pas
voix, d'ordinaire, aux réunions des
créanciers, et il va sans dire que dans
ce cas leurs intérêts sont souvent né-
gligés.

Je désire ardemment voir cet état
de choses disparaître, et c'est pourquoi

je voterai pour l'amendement.

M. LAURIERý-Je suis vraiment
touché de la sollicitude que montrent
pour le pays los membres de la gauche,
bien que ce fut sous leur règne qu'il
fut doté des lois de faillite de 1864 et
1865.

J'ai donc été surpris d'entendre des
hommes distingués comme les honora-
bles représentants de Québec et de
Joliette exprimer des vues comme
-celes qu'ils ont émises.

Tout récemment, j'ai entendu l'hono-
rable dépué de Joliette (M. Baby)
parler en termes élogieux du Code
Civil du Bas-Canada, et il sait très bien
qu'en matières de faillite le principe
de la loi française s'applique à tous les
créanciers, qu'ilé soient négociants ou
non. L'honorable monsieur trouve

M. POPE.

immoral ce projet de loi, mais je lui
assure qu'en maintenant cela, il se met
en contradiction avec lui-même.

Dans la loi française, et je pense
qu'il en est de même des lois de toute
nation civilisée, il y a des prescriptions.
Dans la loi anglaise je crois que celles-
ci sont connues sous le nom Statute of
Limitations, ce qui est certainement
p lus immoral qu'une loi do faillite.
Mais il vaut mieux que de telles dispo-
sitions existent, car, sans elles, le mal
serait plus grand.

Par la raison même donnée par le
ministre de la Justice, je ne puis com-
prendre qu'une loi de faillite ne devrait
pas, sans distinction aucune, s'appli-
quer' à toutes les classes de créanciers.

M. MITCHELL-L'acte de faillite
de 1864 s'applique aux cultivateurs et
à d'autres personnes.

M. LAURIER-Dans Ontario, cette
loi s'applique à tous, indistinctement;
mais dans Québec, les négociants seuls
ont pu en prendre avantage.

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-Sur cent cultivateurs, pas un seul ne
s'est ruiné pour avoir endossé des
billets.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Lors-
que le bill s'appliquait aux non-com-
merçants, j'ai proposé un amendement
à l'effet d'en faire retrancher cette dis-
position, amendement que les honora-
bles membres de l'autre côté ont
accepté. Depuis, j'ai parlé de ce sujet
ELvec un grand nombre de cultivateurs
et tous considéraient comme une insulte
qu'ils fussent compris dans cette loi.

Je ne crois pas que la majorité des
cultivateurs désirent pouvoir profiter
de ses avantages.

M. CIMON-Je reconnais que dans
la loi de Québee, il y a une disposition
spéciale à ce sujet; mais il ne s'en suit
pas cependant, qu'elle soit préjudicia-
ble à d autres classes de la société.

D'après la loi française, un créancier
ne peut agir a détiiment des autres
créanciers à l'égard des biens d'un
failli.

Je ne partage pas l'avis que la loi
concernant la prescription soit plus
immorale qu'une loi de faillite.

L'honorable député d'Arthabaska
(M. Laurier) a reproché à des membres
de l'Opposition d'avoir des intérêts
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dans les affaires des cultivàteurs et
journaliers, mais il n'y a certainement
pas là motif à censure. Leurs com-
mettants ne seront pas de la même
opinion que celle exprimée par l'hono-
rable mandataire d'Arthabaska.

Un commerçant de mon comté avait
acheté de cultivateurs des provisions;
il leur avait même emprunté de l'ar-
gent; à des journaliers il devait aussi
des gages; or, dans ces circonstances,
des difficultés lui survinrent, et les
marchands de Québeo à qui ils devait
prirent un arrangement d'après lequel
le failli put obtenir sa décharge, tandis
que les malheureux cultivateurs et
journaliers durent perdre tout ce qui
leur était dû.

Une loi de faillite ne devrait exister
qu'à la condition de s'appliquer à
toutes les classes. Il ne devrait pas y
avoir de classes privilégiées; tous, en
fait de dettes, devraient être sur le
même pied.

Je voterai pour l'amendement.
M. McCARTHY-D'après la loi ac-

tuelle, il est certaines obligations dont
un homme ne peut être libéré; or, je
pense que l'amendement ne s'applique
qu'à un principe qui a prévalu pendant
un nombre d'années, et cette manière
de voir devrait répondre aux objections
-de l'honorable ministre de la Justice.

Il est très probable que les cultiva-
teurs ne désirent pas être compris dans
la loi de faillite; mais, s'ils ne doivent
jouir d'aucun de ces avantages, je ne
vois pas pourquoi ils seraient contraints
d'accepter une liquidation de leurs cré-
ances en vertu de ses dispositions.

M. BURPEE (Sunbury)-Je doute
fort qu'il soit de l'intérêt du pays
d'avoir une loi de faillite permanente.

Je suis venu en cette Chambre décidé
à voter pour son abrogation, mais les
arguments que l'on a fait valoir jus-
qu'ici m'ont démontré qu'il y avait lieu
de la conserver encore une année.

Toutefois, comme cultivateur, je ne
voudrais pas que les cultivateurs fussent
2u nombre de ceux que la loi exempte
de son opération. Je crois qu'en ce
faisant on ne les flatterait pas.

Je voterai contre l'amendement, et
plus tard, si je ne change pa i d'avis,
j appuierai toute proposition à l'effet
d'abroger l'acte.

L'amendement de M. Caron 'étant
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mis aux voix, il est rejeté sur la divi-
sion suivante:-

Baby
Barthe
Béchard
Benoit
Bernier
Blanchet
Bolduc
Bourassa
Bowell
Burk
Caron
Cheval
Cimon
Costigani
Coupal
Currier
Cuthbert
Daoust
Desjardins
Dewdney
Farrow
Fiset
Flesher
Gaudet
Gill
Greenway
Harwood
Hurteau
Joues tLeeds-Sud

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Bannatyne
Bertram
Biggar
Blackburn
Blake
Borden
Borron
Bowman
Hrooks
Brouse
Brown
Buell
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sanbury)
Cartwright
Oasey
Casgrain
Cauchon
Charlton
Cburch
Cockburn
Coffin
Cunningham
Davies
Delorme
De St. Georges
De Veber
Donahue
Dymond
Fleming•
Flynn
Forbes
Fraser
Fréchette
Galbraith

POUR:

Mesaieurs
Rirkpatrick
Landerkin
Langevin
Lanthier
Little
McDonald (Cap

Breton)
Macmillan
McCallum
McCarthy
McGraney
McQuade
Masson
Mitchell
Monteith
Orton
Ouimet
Pinsonneault
Pope (Compton)
Robitaille
Rouleau
Roy
Rymal
Thompson (Caribou)
Wallace (Norfolk-8ud)
White (Bastings-Est
White (Renfrew-Nord)
Wright (Co. Ot'awa)

-56.
CONTRE

Messieurs
Jetté
Kerr
Kirk
Laflamme
Lajoie
I Laurier

Macdonald (Cornwall)
Macdonald (Kingston)
Macdonald (Toronto-

Centre)
MacDonnell
Macdougal (Elgin E.)
McDougall RenfrewS.)
McKay (Colchester)
Mackenzie
McGregor
McIntyre
McIsaac
McLeod
McNab
Metcalfe
Mills
Oliver
Paterson
Perry
Pickard
Plumb
Ray
dtichard
Robillard
Ross (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Ryan
Scatcherd
Schults
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
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Geoffrion
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gillies
Gillmor
Goudge
Guthrie
Hagar
Higinbotham
Holton
Horton
Huntington

Le bill est lu une troisième fois.
M. BLAKE propose que le bill

passe.
M. GOUDGE-Je propose comme

amendement, que le bill soit renvoyé
à un comité général, avec instruction
qu'il est autorisé à ajouter la disposi-
tion suivante :-

" Pourvu que dans toute province où l'enre-
gistrement ou l'inscription contre des biens-
fonds crée une hypothéque ou une charge sur
les biens-fonds, tout tel enregistrement ou
inscription effectué contre les biens-fonds d'un
débiteur dans les trente jours précédant une
demande de cession, ou de l'émission d'un bref
de saisie-arrêt, quand telle demande aura été
suivie d'une cession ou de l'émission d'un bref
de saisie-arrêt."

M. BLAKE - J'ai beaucoup exa-
miné ce que propose mon honorable
ami, mais force m'est de dire que je
ne trouve pas que c'est traiter d'une
manière satisfaisante le sujet que j'ai
expliqué. Je suis donc obligé de pro-
pober cet autre amendement :-Que la
disposition suivante soit ajoutée à la
section 133e comme paragraphe 2:-

"Dans toute province où l'enregistrement
ou l'inscription contre des biens-fonds crée
une hypothèque ou une charge sur les biens-
fonds, tout tel enregistrement ou inscription
effectué contre les biens-fonds d'un débiteur
dans les trente jours précédant une demande
de cession, ou de l'émission d'un bref de saisie-
arrêt, quand telle demande aura été suivie
d'une cession ou de l'émission d'un bref de
saisie-arrêt, sera nul ou de nul effet."

M. GOUDGE-Je vais retirer mon
amendement. Ce qui me l'a fait pro.
poser c'est la crainte de voir le projet
devenir loi sans disposition de ce
genre.

Dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, les tribunaux ont décidé qu'une
fois un jugement inscrit ou enregistré,
il constituait une hypothèque sur les
biens-fonds, et que les créanciers
étaient privés de tout avantage prove-
nant de ces biens en conséquence de
l'inscription de tel jugement.

La loi actuelle de la Nouvelle-Ecosse
M. Buarzi

Smith (Selkirk)
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau
Thompson(Haldimand)
Thomson(Welland)
Trow
Tupper
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workman.-101.

est une source de difficultés, et je suis
aise de voir que le ministre de la Jus-
tice se soit chargé d'administrer le
remède.

M. McISAAC-L'amendement pro-
posé par l'honorable député de Hants
n'a trait qu'à une partie de ce que pres-
crit la section qu'il veut amender, et
celui du ministre de la Justice, destiné
à le remplacer, n'est pas beaucoup dif-
férent.

L'honorable représentant de Hants
a dit que la Cour Suprême de la Nou-
velle-Ecosse a décidé qu'un jugement
enregistré tenait lieu d'hypothèque sur
un bien-fonds et qu'il avait la priorité
sur toute autre réclamation, mais il a
probablement oublié que la décision
dont il a voulu parler avait été rendue
d'après l'acte de faillite de 1869 ·et
non d'après celui de 1857.

C'est, je crois, feu le juge McCully
qui décida qu'un jugement enregistré
assurait au réclamant la pleine somme
de sa créance avant toute autre, à
prendre sur tout immeuble d'un failli,
nonobstant une cession faite à l'avan-
tage de ses créanciers.

le juge déclara en même temps
qu'en vertu de l'acte de 1869, un Juge-
ment régulièrement inscrit créait un
privilége analogue à celui conféré par
une hypothèque.

En vertu de cette loi comme de celle
de 1875, l'inscription d'un jugement, et.
même lorsqu'il lui est donné un com
mencement d'exécution par son dépôt
entre les mains d'un shérif, n'affecte-
pas les biens-meubles d'un failli jus-
qu'au point de l'empêcher d'en faire la
cession au syndic, excepté dans le cas
de vente réelle et si le produit de-
cette vente était remis à qui de droit..

Par l'acte de 1875, et en tant qu'il
s'agit d'un jugement enregistré, les
biens meubles et immeubles d'un failli
sont sur un pied parfait d'égalité, et la
section même que l'honorable membrem

voudrait amender est celle qui porte
atteinte à cette égalité. Elle dit clai-
rement qu'un, jugement rendu pour
dette ne.constituera pas une hypothè-
que ou privilége sur les biens meubles.
ou immeubles du failli, à moins qu'a.
vant la cession la somme prélevée en.
vertu d'une saisie-exécution n'ait été.
réellement remise au demandeur.

D'après cette manière de voir, que je.
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crois exacte, les amendements proposés
seraient absolument inutiles.

M. GOUDGE-Bien qu'un jugement
ait pu être rendu selon l'Acte de 1860,
il a pu en être aussi rendu un aure en
vertu de la loi de 1875 et qui a été
accepté comme loi dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, et il est de fait que
tous les immeubles contre lesquels un
jugement a été obtenu sont abandonnés
par les créanciers, quand même ce
jugement n'aurait été enregistré qu'un
jour avant la cession.

M'étant consulté avec des hommes
d'affaires, non-seulement de Windsor,
mais aussi d'Halifax, j'ai pu voir que
l'on était généralement d'opinion que
la loi actuelle était très nuisible pour
la Nouvelle-Ecoste. Là, ce n'est .pas
son exécution qui fait la validité d'un
jugement, c'est sa simple inscription.

Je crois que depuis la mise en
vigueur de l'Acte de 1876, nos juges de
la Nouvelle-Ecosse ont décidé que ce-
n'était pas la promulgation d'un juge-
ment mais son inscription qui le ren-
dait valide, et qu'une fois qu'il était
enregistré, il opérait seulement à l'a-
vantage de la personne en faveur de
"laquelle il avait été rendu. Ainsi, je
pense qu'il ne pourrait y avoir injus-
-tice enmettant les jugements dans la
même catégorie que les transactions
,qui peuvent avoir lieu entre le débiteur
et le créancier, même celles qui exigent,
que trente jours se soient écoulés entre
la date du transport ou de la vente et
la date de la cession pour qu'elles
soient valides.

Si la Chambre rejette l'amendement,
-le but de la section ne sera plus le
meme quant aux rapports entre débi-
tenrs et créanciers dans la Nouvelle-
Ecosse.

M. MACDONNELL-11 me paraît
que l'amendement de l'honorable mi-
nistre de la Justice est au même effet
que celui de l'honorable représentant
de Hants (M. Goudge). La seule dif-
férence existe dans sa transposition
d'une section à l'autre de la loi.

Je trouve qu'il serait injuste envers
-le créancier qui réclame le recouvre-
ment d'une créance légitime à un débi-
teur alors solvable, de le placer -dans
la même catégorie que celui quiaurait
négligé de réclamer en ijstice, -et :celia
parce que, pour le-frauder, son-débiteur

aurait recours aux moyens dilatoires
si fliniliers aux avocats, s'il lui était
arrivé, de par le jugement, de ne pou-
voir recouvrer sa créance que vingt-
neuf jours avant la cession.

Sir JOH2N A. MACDONALD-Qu'il
me soit permis de soulever deux ques-
tions d'ordre : la première est à l'effet
que le ministre de 'la Justice ayant
proposé que le bill devienne loi, il ne
peut ensuite proposer d'amendement.

M. L'ORATEUR-J'ai compris que
cot amendement constituerait la pro-
position do l'honorable député de Hants
(M. Goudge).

L'amendement de M. Goudge est
retiré.

M. GOUDGE-Je propose que le
bill soit de nouveau renvoyé à un co-
mité général, avec instruction d'ajouter
le paragraphe suivant à la 133me
section :

"Dans toute province où l'enregistrement
ou l'inscription contre des biens-fonds -crée
une hypothèque ou une charge sur les biens-
fonds, tout tel enregistrement ou inscritiou
effectué contre les bieus-fonds d'un débiteur
dans les trente jours précédant une demande
de cession, ou de l'émission d'un bref de saisie-
arrêt, quand telle demande aura été suivis
d'une cession ou de lémission d'un bref de
saisie-arrêt, sera nul ou de nul effet."

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne vois pas comment la Chambre peut
se former en comité. Nous pouvons
bien, à cette phase, amender le bill,
mais non par la voie d'un comité géné-
ral, le bill étant passé en troisième lec-
ture.

Voici ce que prescrit à ce sujet la
47me règle:

" Le rapport fait, le bill peut être discuté et
amendé avant que la troisième lecture en sait
fixé. Cependant, quand il est fait rapport
d'un bill sans amendement sa troisième lec-
ture est aussitôt fixée à tele époque que dési-
gne la chambre.'1

M. HOLTON- Une attre question
d'ordre se présente ici. Tout bill passé
en troisième lecture ne peut être
amendé sans un jour d'avis.

M. L'ORATEUR-~je crois m'être
trop h9té de demander si la Chambre
-voulait se reformer en- comité. -Il est
si rare, -cependant, qu'à cette phase il

-soit question d'amender un bil.

M. MASSON-Si le règlément dit
qii'il faut procéder d'une façon, il est
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clair qu'il n'en faut pas suivre une
autre.

M. L'ORATEUR-Si l'on interprète
la règle rigoureusement, un bill ne
peut être amendé après que sa troisième
lecture a été fixée; mais lorsque vient
la troisième lecture, il est presque tou-
jours renvoyé au comité pour qu'il le
modifie.

Je crois aussi qu'une troisième ques-
tion se présente, colle de savoir si,
dans tous les cas, nous ne sommes pas
tenus de nous conformer à la loi du
Parlement impérial.

Je suis parfaitement convaincu qu'à
cette phase, un bill ne peut être de
nouveau renvoyé à un comité général.

Le bill est adopté.

SOLDE DE LA MILICE ACTIVE.-[BILL
NO. 10.J

(M. Blake.)

L'ordre pour la deuxième lecture de
ce projet étant lu,-

M. DESJARDINS-J'ai essayé de
convaincre l'honorable ministre de la
Justice de l'opportunité d'étendre da-
vantage les dispositions de ce projet,
dont le préambule est ainsi conçu:

" Considérant qu'il est prescrit que la milice
active ou tout corps de cette milice pourraêtre appelé à se mettre en service actif pour
prêter main-forte à l'autorité civile, lorsqu'une
émeute, une infraction à la paix publique, ou
toute autre circonstance urgente de nature à
nécessiter ce service, et qu'il sera hors du
pouvoir de l'autorité civile de la réprimer, sur-viendra ou sera appréhendée; et que les offi-
ciers et soldats ainsi appelés recevront de la
municipalité où leurs services Bont requi, une
solde et des allocations."
. Il me semble qu'il est des cas où il
serait injuste de faire supporter ces
frais à la municipalité où il y aurait
urgence d'appeler la milice active.
Supposons le cas de troubles dans le
voisinage de travaux exclusivement
publics. Par exemple, pendant les
deux dernières années, un grand nom-
bre de travailleurs étrangers ont été
employés sur le canal Lachine, et
comme les autorités des environs n'a-
vaient pas les moyens de contrôler
tout ce monde, de grands désordres
ont eu lieu; bien plus, un meurtre
même a été commis.

Je rappellerai au ministre des Tra-
vaux Publics le fait que la municipa-

M. MAsSON

lité de la Côte St. Paul n'était pas en
mesure de maintenir une force consta-
bulaire suffisante dans cette circons-
tance. Il serait donc injuste de l'y
contraindre, surtout quand de tels
désordres se commettent dans le voisi-
nage de travaux publics; mais, à ces
observations, il m'a été répondu que
rien n'autorisait l'intervention du gou-
vernement en pareils cas; or, le minis-
tre de la Justice jugeant à propos d'ap-
peler la milice lors de troubles sur les
chemins de fer, je pense que la loi
devrait aller un peu plus loin et per-
mettre, sans condition, l'appel de la
milice lorsque des troubles éclatent
dans le lieu ou le voisinage de travaux
publics de l'importance de ceux en
question.

Une municipalité comme la Baie St.
Paul ne devrait pas être obligée de
payer les frais d'entretien d'une telle
force, quand les autorités fédérales sont
indirectement la cause de la difficulté.

M. 'BLAKE-Le but du bill est d'é-
tendre la loi aux cas où les autorités
locales se trouvent incapables de faire
face à la situation comme dans un cas
de troubles sur un chemin de fer tra-
versant plusieurs municipalités; dans
ces cas, le bill décrète que le gouverne-
ment paiera une partie des dépenses
occasionnées par l'appel aux armes.

L'honorable député de Hochelaga
(M. Desjardins) a suggéré que dans les
endroits où il se fait quelques travaux
publics, s'il arrive des troubles, une
partie des dépenses encourues par la
municipalité pour y mettre fin, soient
remboursées par le gouvernement fé-
déral. Mais nous avons une loi qui
pourvoit au maintien de la paix où il
se fait des travaux publics, et une ldgis-
lation comme celle que suggère l'hono-
rable député se rattacherait plutôt à
cette loi qu'au bill qui nous occupe.

Pour ma part, je crois que l'appel à
la force armée pour le -maintien de la
paix ne doit avoir lieu que dans les cas
de la plus sérieuse gravité. Je crois
que, excepté dans les circonstances les
plus exceptionnelles, on ne doit pas
avoir recours aux armes, et j'objecte
certainement que l'on applique les re-
venus publics à maintenir la paix dans
quelque endroit particulier. Notre
système s'y oppose. Il veut que le
maintien de la paix soit l'affaire des
autorités locales elles-mêmes, excepté
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dans les cas de grave nécessité publique.
Si des troubles ont lieu dans quelque
endroit particulier, la répression de
ces troubles ne regardera que la muni-
cipalité, et le bill que je présente ne
devra s'appliquer que dans les cas où
les troubles s'étendent à plusieurs mu-
nicipalités. -

M. KIRKPATRICK-Le bill qui est
devant nous a été introduit en consé-
quence de la grève qui a lieu l'hiver
dernier sur le chemin de fer Grand-
Tronc; mais l'on verra que le gouver-
nement fédéral aura par là le pouvoir
d'appeler sous les armes la force locale
s'il y a lieu pour supprimer une émeute,
s'il arrive que les magistrats de l'en-
droit sympathisent avec les émeutiers
et ne veulent pas intervenir.

Je suis d'avis avec l'honorable mi-
nistre de la Justice que la milice ne
devrait être appelée au secours des au-
torités civiles que comme dernière res-
source; mais je crains qu'une des con-
séquences du bill ne soit d'augmenter
la fréquence des appels à la force, lors-
que les autorites locales sauront
qu'elles n'auront pas à en payer les
frais.

Il est vrai que le bill contient une
disposition rendant facultatif le paie-
ment de ces frais parle gouvernement;
mais lorsque des autorités municipales
auront demandé les services de la force,
elles sauront bien mettre en jeu des in-
fluences au moyen desquelles le gou-
vernement sera forcé de payer les frais
de l'appel aux armes.

M. BOWELL-J'approuve le prin-
cipe du bill, mais celui-ci ne va pas
assez loin.

Je désire signaler un défaut du bill
au sujet de l'appel à la force dans les
cas d'émeutes n'étant pas d'un carac-
tère local. Je suis de l'avis de l'hono-
rable ministre de lu Justice, lorsqu'il
dit que la force militaire n'est pas le
meilleur moyen de mettre fin aux
émeutes. Les armes mises entre les
mains des volontaires ne sont pas de
celles dont ils se servent volontiers.

D'après ce que j'ai vu, j'ai la con-
viction qu'un corps de police aurait
plus de succès dans un cas d'émeute
qu'un corps de miliciens deux fois plus
considérable.

Dans un cas d'appel à la force ar-
mée, une municipalité aurait.elle le

droit de mettre un certain nombre de
soldats sur un convoi et de l'accompa-
gner sur un parcours de cinq, dix ou
vingt milles? Si ce pouvoir n'est pas
donné aux municipalités, le but du bill
est manqué. Belleville est entourée

de municipalités 'dans un rayon peu
considérable ; or, dans un cas de grève
générale sur le chemin de fer, les auto-
rités de la ville pourraient appeler la
milice à son secours et forcer les gens
en grève à conduire les malles dans
les limites de la ville, mais l'on se
demande si la force pourrait accompa-
gner plus loin le convoi et le faire con-
duire à travers les municipalités voi-
sines. Dans les cas de grèves géné-
rales sur les chemins de fer, le gou-
vernement devrait prendre le pouvoir
et la responsabilité de placer des
troupes sur les convois et de faire
exécuter le transport des malles.
. M. BLAKE-Il est très-difficile de
s'occuper d'actes qui arrivent après une
grève et qui ne forment pas partie de
la grève.

Dans les cas de troubles, si plus de
douze personnes sont rassemblées, l'on
peut lire l'acte concernant les émeutes,
et si elles sont encore sur les lieux une
heure après cette lecture, elles sont
passibles d'une peine quelconque. Dans
les cas de troubles s'étendant à plu-
sieurs municipalités, celles-ci pour-
raient remédier à la difficulté dont il
s'agit en agissant de concert.

D'honorables députés ont prétendu
que le gouvernement devrait se réser-
ver le pouvoir d'appeler les troupes
sous les armes, et l'honorable repré-
sentant de Hastings-Nord (M. Bowell)
a suggéré que le gouvernement ait le
pouvoir de faire conduire les malles par
le pays au moyen de la force armée
dans les cas de grève générale et de
troubles. J'invite l'honorable mon-

-sieur à considérer un instant la gravité
d'un appel à la force armée.

Quand cet appel est fait en vertu de
la loi pour porter secours au pouvoir
civil, la force est sous les ordres du ma-
gistrat civil qui est responsable de ses
ordres devant la loi. Dans quelle po-
sition se trouverait le ministre auquel
ce devoir incomberait, s'il avait ce
pouvoir, en supposant que les commu-
nications télégraphiques ne seraient
pas interrompues et qu'il pourrait don-
ner ses ordres? A qui confierait-il le
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commandement des 25 ou 50 hommes
auxquels il donnerait, dans un temps
de paix, l'ordre de maintenir la paix le
revolver à la main.

M. BOWELL-A l'officier comman-
dant.

M. BLAKE-Ce serait incompatible
avec les libertés britanniques. C'est
un principe essentiel de la liberté bri-
tannique que les troupes ne peuvent
être appelées au secours du pouvoir
civil autrement qu'en les mettant sous
les ordres des autorités civiles. Que
l'on donne à l'officier commandant
l'autorité qu'on suggère de lui donner
et par là même l'on portera atteinte
à l'essence même de la liberté britan-
nique, car ce serait établir la loi mar-
.tiale. C'est un pas que je ne suis pas
disposé à faire ni à autoriser.

Nous devons nous soumettre aux in-
convénients essentiels aux.conditions
de la liberté dont nous jouissons; et
nous devons laisser au pouvoir civil le
soin de protéger la paix civile.

Dans ce pays, où la population est
disséminée sur une vaste région et
exposée à des troubles, bien que
la nature paisible de ses habitants
les rende peu fréquents, il faut nous
reposer sur les habitudes régulières
et les sentiments paisibles de la popu-
lation, et sur le concours de tous les
.bons citoyens pour garder la paix
en temps de troubles; or, je ne suis pas
d'avis que la milice doive être appelée
sous les armes, si ce n'est sous la direc-
tion et la responsabilité des autorités
civiles locales.
. Telles sont les conditions qu'il est
nécessaire d'établir. Et quels que
soient les inconvénients qui en résul-
tent, ils sont infiniment moins désas-
treux que ceux qui découleraient d'une
autre ligne de conduite.

L'honorable député a dit qu'il
peut arriver des cas où les .autorités
municipales fraternisent avec les
émeutiers et refusent d'appeler les
troupes au secours de l'ordre; inais il
ne doit pas oublier que d'ap:ès la loi,
non-seulement le principal officier mu-
nicip-l et deux magistrats ont le pou-
voir de requérir les services de laforce
armée, mais encore le président de la
cour des sessions de qùartiers, lorsque
les premiers ne le font pas. Cet offi-
cier ne dépend pas du suffrage popu-

M. BLAuCE.

laire et ses fonctions ne le rendent
guère susceptible d'être influencé par
aucune sympathie pour les émeutiers.

La grève récente n'avait pas une ori-
gine locale. Belleville fut choisie
comme un endroit propice pour cesser
les travaux; il serait injuste de dire
que la grève out son origine à Belle-
ville.

La"grève n'était meme pas seule-
ment provinciale, ,car elle se faisait
sur un chemin s'étendant au-delà de la
province.

Autant qu'il est possicle de le faire,
le bill pourvoit à de semblables circons-
tances. Le pouvoir et la responsabi-
lité vont ensemble. Si, au moyen de
la législation, on donnait a u gouverne-
ment le droit de recourir à la force

.armée, pourrait-on s'attendre qu'aucune
municipalité le ferait dans de pareilles
circonstances. Los autorités munici-
pales diraient : le gouvernement a
pris l'initiative, nous allons attendre
qu'il agisse. Il en résulterait des in-
convénients manifestes.

Quelque imparfait que soit le sys-
tème, c'est celui qui convient le mieux
à notre pays. Sans changer de condi-
tions, nous ne pourrions avoir un
système parfait pour le maintien de la
paix, et il nous faut nous reposer sur
les principes d'ordre qui distinguent
notre population.

M. BROWN- Je désire expliquer
en peu de mots les circonstances qui
ont accompagné l'appel fait aux volon-
taires à Belleville. Cette réquisition
me fut remise samedi soir, à 10 heures,
signée par le maire et deux autres ma-
gistrats. Je la communiquai aussitôt
au capitaine commandant la compa-
gnie V. 1, du 49me bataillon, la seule
compagnie alors en ville.

Quarante-deux hommes répondirent
à l'appel et furent conduits à la gare.

En arrivant sur les lieux, ils trou-
vèrent un amas de choses entassées sur
la voie pour empêcher le train express
d'arriver, et ils se mirent à l'ouvre
pour enlever ces obstacles et proté-
gèrent les gens qui ne s'étaient pas mis
en grève.

Vers le jour, le préposé au départe-
ment des locomotives offrit d'aller avec
une locomotive chercher le convoi
express. Les volontaires l'accompa-
gnèrent et aidèrent à amener le convoi.
Ces gens furent de service pendant
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seize heures, et je crois que ce temps
est suffisamment long à passer sous les
armes pour aucun corps de volon-
taires.

S'il y avait eu besoin de plus de
force, les compagnies des environs au-
raient pu être promptement appelées.

L'émeute ne fat pas sérieuse. Les
gens en grève furent constamment sur
les lieux, fumant paisiblement leurs
pipes; et s'il y avait alors eu à Belle-
ville un corps de police bien organisée,
.11 n'y eût pas eu besoin de faire appel
aux volontaires.

Des centaines de curieux s'assem-
blèrent au point du jour dans le voisi-
nage, et si un seul coup de fusil avait
.été tiré, je ne sais combien de per-
sonnes innocentes en eussent souffert.

Il n'y avait pas grand besoin de faire
venir des volontaires de Toronto, car
-la .compagnie du Grand-Tronc prit
aussitôt les arrangements nécessaIres.

Néanmoins, je crois qu'il est guère
juste qu'une municipalité comme Belle-'
ville soit obligée de garder toute la
ligne depuis Cobourg ou Kingston jus-
.qu'à Napanee.

Quand l'occasion s'en préseniera, j'au-
rai quelque chose à dire quant aux
volontaires; mais qu'ils aient été dû-
ment équippés ou non, la chose est
hors.de question. Les volontaires ont
fait leur devoir et il n'y a pas eu sym-
pathie entre eux et les ouvriers en
grève. Pas un seul d'entre eux n'est
sorti des rangs en cette occasion.

Je suis heureux que le ministre de la
Justice ait présenté ce bill. Il aura
pour effet de prévenir, non-seulement
des désordres comme ceux dont il a
été question aujourd'hui, mais encore
ceux qui pourraient naître dans de
grands établissements manufacturiers,
où les patrons sont absolument à la
merci d'un grand nombre d'employés.
J'espère que les coupables seront sévè-
rement punis.

Sans doute, tant que l'organisation
eut, comme dans son origine, pour but
la bienfaisance et le secours mutuel, il
n'y avait rien à dire contre son exis-
tence; mais lorsque les membres de
cette organisation vont jusqu'à dicter
quels gages ils devront recevoir, les
conditions de leur service, les heures
de travail, ils outrepassent leurs justes
droits, et doivent être puni.

Je considère que le bill du ministre

de la Justice comble une lacune. dans
législation.

Le bill est la une seconde fois.
La Chambre se forme en comité

général et discute le bill.

(En Comité.)

M. BOWELL-Au sujet des obser-
vations faites il y a quelques instants
par l'honorable ministre de la Justice,
je désire dire quelques mots, afin d'être
bien compris de tous.

Tout en remerciant beaucoup l'hono-
rable ministre de son homélie sur la
liberté britannique, et des renseigne-
ments qu'il nous a donnés sur les
devoirs des magistrats dans les occa-
sions comme celles dont il s'agit, je
ne puis pas admettre, At je dis cela avec
toute l'humilité possible, que l'hono-
rable ministre ait répondu aux ob-
jections que j'ai voulu soumettre à cette
Chambre. Ce que j'ai voulu-dire, c'est
que dans un cas d'émeute-je ne me
servirai pas du mot grève qui -semble
offenser les messieurs de la droite....

M. ROSS (Prince-Edouard)-Dans
un cas de bagarre......

M. BOWELL-Dans un cas de ba-
garre, si l'expression convient mieux,
tandis que le bill atteindrait jusqu'à un
certain point l'objet en vue, il ne sau-
rait atteindre celui que j'ai signalé. J'ai
taché de faire comprendre ma pensée
en supposant un nombre de stations le
long d'une ligne comme celle du Grand-
Tronc, où chaque municipalité aurait à
faire venir des troupes pour faire pas-
ser les malles à ces stations.

M. BLAKE-Eýcoutez ! écoutez !
M. BOWELL - L'honorable mon-

sieur peut applaudir ironiquement,
mais comment pourrait-il accomplir la'
chose autrement. Que l'on prenne
Belleville, par exemple. Que des
troupes soient appelées et dispersent la
foule; qu'elles se rendent maîtresses
des émeutiers et qu'elles mette le
convoi en marche; lorsque celui-ci
aura atteint Trenton, il sera arrêté de
nouveau, car la grève est générale et
l'émeute est organisée à chaque station
le long de la route.

M. BLAKE-'Non non !
M. BOWELL-Je demande pardon

à l'honorable monsieur, mais je dois'lui
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dire: oui, oui. Après avoir passé à
une station, le convoi fut cet hiver
arrêté à d'autres stations.

M. BLAKE-Cela ne se fait pas à
chaque station.

M. BOWELL-Le convoi fut arrêté
à Trenton, et l'on tenta de l'arrêter à
Brighton et à Colborne, ainsi qu'à dif-
férentes autres stations.

M. MACKENZIE - Qui a arrêté
le convoi à Trenton?

M. BOWELL-La même organisa-
tion que celle qui l'arrêta à Belleville.
ou des amis de cette organisation.

M. BLAKE-Il ne peut y avoir un
corps d'hommes à chaque point de la
ligne.

M. BOWELL-Cela n'est pas néces-
saire. Si l'honorable monsieur eût été
présent en cette occasion, il se fût
aperçu qu'il n'est pas besoin d'un corps
d'hommes pour arrêter un convoi.
L'honorable monsieur sait, d'ailleurs,
aussi bien que moi, qu'un ou deux
hommes, surtout de ces gens qui com-
prennent le fonctionnement d'un che-
min, peuvent faire dérailler un convoi,
et comme cela arrive en ces occasions,
causer d'autres dommages, sans qu'il
soit besoin d'un corps d'hommes pour
cela.

Un ou deux individus réussirent, en
se jetant entre les volontaires et la
locomotive, à arrêter sa marche avant
qu'il pût être rien fait pour les en em-
pêcher. Cela pourrait se répéter.

Je suis convaincu que le ministre de
la Justice a pris son parti à ce sujet, et
qu'il n'a l'intentiou ni de reculer ni
d'avancer.

Je crois qu'en Angloterre, s'il arrive
une émeute, le gouvernement a le droit
d'envoyer des troupes sur les lieux
pour maintenir la paix, en les mettant
sous la direction des autorités civiles.
,Te puis me tromper à cet égard, mais
si je me rappelle bien, c'est ce qui se
fait dans la Grande-Bretagne quand il
se produit des désordres de cette nature
ou d'une autre.

M. BLAKE-Il faut d'abord une
demande faite par les autorités civiles.

M. BOWELL-Toujours.
M. BLAKE--Je le crois.
M. BOWELL-Si l'honorable mon-

M. BOWELL

sieur dit cela, je n'ai pas de doute qu'il
en soit ainsi.

M. BLAKE-J'ai dit que je crois
qu'il en est ainsi.

M. KIRKPATRICK-Lo gouverne-
ment impérial envoie des troupes pour
agir sous la conduite des autorités
locales.

M. BLAKE-Le gouvernement im-
périal envoie des troupes, mais ne les
mets pas sous les armes.

M. BOWELL-La différence, c'est
qu'en Angleterre il y a une armée
régulière, tandis qu'il nous faut appe-
ler des volontaires. Je crois que dans
ces circonstances, les troupes sont
mises non pas exactement sous la puis-
sance, mais jusqu'à un certain point
sous la direction des autorités locales.

M. KIRKPATRICK- Sous le pou-
voir civil.

M. BOWELL-Oui. Je répète que
ce que je demande peut être fait sans
attenter a ce que nous nous glorifions
d'appeler la liberté britannique.

Au cas d'une émeute considérable,
comme celle de l'hiver dernier-et
j'espère qu'il n'en surviendra pas de
sitôt-je crois qu'il devrait y avoir une
autorité supérieure autre que les diffé-
rentes magistratures locales, qui pût
s'occuper de veiller à ce que les malles
do Sa Majesté soient transportées régu-
lièrement et que la vie des gens en
générale soit protégée.

M. BLAKE-La force armée ne doit
être appelée que dans le cas d'une
émeute ou de désordres que ne peuvent
réprimer les autorités civiles. Avant
d'appeler les troupes, il e<st du devoir
de celles-ci d'assermenter d'abord des
constables spéciaux, à moins que l'é-
meute ait pris, à l'insu des personnes
intéressées à sarépression, des propor-
tions nécessitant à la fois les services
des constables et de la milice.

Il est parfaitement vrai que tandis
qu'il existe dans un endroit une émeute
ne pouvant être contrôlée par les auto-
rites civiles, un homme à la station
voisine ou deux à la suivante, peuvent
se mettre en frais de faire dérailler un
convoi ; mais cette dernière circon-
stance peut également ,e présenter
sans qu'il y ait émeute. Il peut se
trouver sur tout le parcours d'un che-
min quelques personnes chargées de
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faire à chaque station dérailler les con-
vois, et peut-être ce moyen serait-il
plus efficace pour arriver au but que
celui de créer de grands désordres à un
endroit donné. Mais faudra-t.il avoir
recours à la force armée pour empê-
cher la chose; dira-t-on que de tels
actes sont en dehors du contrôle des
autorités locales.

M. BOWELL-Sans doute.
M. BLAKE-Est-il en dehors du

pouvoir des autorités locales d'arrêter
une couple de délinquants à une sta-
tion quelconque ?

M. BOWELL-Je veux empêcher
qu'il soit nécessaire que des soldats
accompagnent un convoi d'après les
instructions d'un pouvoir central.

M. BLAKE-Afin d'épargner aux
autorités municipales e' aux officiers
de la paix le trouble de s'occuper d'un
ou deux délinquants, l'honorable mon-
sieur veut qu'on ait recours à la force
armée, afin que ces délinquants re-
çoivent leur chatiments sous forme de
coups de fusil.

M. BOWELL-Oh 1 non !
M. BLAKE-C'est ce que veut l'ho-

norable monsieur. Il veut rejeter sur
l'autorité centrale la responsabilité du
sang qui pourrait être répandu. Voilà
ce qu'il veut.

M. BOWELL-Je suis bien aise
qu'on m'apprenne ce que je veux mais
je dois déclarer que je n'ai rien dit de
tel. Quelque distinguée que soit la
position qu'il occupe en cette Chambre,
l'honorable ministre n'a pas le droit de
me prêter un tel langage, non plus que
de tirer de mes paroles de semblables
conclusions. Je n'ai soif du sang do
personne. Il faut éviter autant que
possible les appels à la force armée, et
s'il existait une police provinciale ou
fédérale elle serait autrement plus effi-
cace pour réprimer de telles émeutes
que ne peuvent l'être deb volontaires
la carabine au poing. J'ai dit cela à
maintes reprises, et l'honorable mon-
sieur a tort de dénaturer mes paroles
et de vouloir laisser de mon discours
une impression qui n'est pas colle qu'il
devait produire.

M. ROSS (Prince-Edouard)-J'ai,
été quinze ans volontaire, et je crois
qu'il est malheureux que Belleville ait

demandé des troupes à Toronto quand
il y avait assez de volontaires à Hast-
ings ; si ceux-ci n'étaient pas en état
de faire ce qu'on pouvait attendre-
d'eux, on pouvait aussi bien faire appel
à ceux du comté de Prince-Edouard.

M. XIRKPATRICK-Le bill pour-
voit-il au paiement des dépenses de la
milice dont les services sont requis
lorsque les malles sont arrêtées.

M. BLAIKE-L'honorable monsieur
a-t-il lu le préambule du bill.

M. KIRKPATRICK-Je l'ai lu, et
je vois qu'il est divisé en trois points.
Le bill décrète que la municipalité
paiera tous les frais, pour le recouvre-
ment desquels elle pourra être pour-
suivie.

M. BLAKE-L'honorable monsieur
est dans l'erreur. Le bill a deux objet-
distincts.

D'après la loi actuelle, dans tous les-
cas où une municipalité requiert les
services de la milice active, la munici-
palité devra lui payer une certaine-
somme per diem ainsi que lui fournir
les logements nécessaires; mais rien'
dans cette loi ne di4 que la municipalit·
devra payer les frais de transport de
la milice, bien qu'elle lui donne le droit-
de faire venir des troupes d'une grande'
distance en dehors de ses limites mu-
nicipales. La seconde partie du bill
décréte de plus que lorsqu'une munici
palité fait venir des troupes d'une dis-
tance quelconque, elle devra en payer
les frais de transport.

Cela est complet en soi-même, et n'a
rien du tout à faire avec le gouverne,
ment central.

Le comité ordonne de rapporter le
bill.

La Chambre reprend sa séance.

Le bill est rapporté, lu une ti oisième
fois et passé.

La Chambre s'ajourne à
minuit et demi.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 5 avril 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

BILL CONCERNANT LE PILOTAGE.

La Chambre se forme en comité gé-
néral pour examiner les résolutions
suivantes:

" 1. Qu'il est opportun d'amender l'Acte du
pilotage de 1875 en décrétant que tous les
navires nis par la vapeur employes i faire le
commerce d'un port à un autre dans une inime
province, ainsi que ceux employés % faire le
commerce entre l'une ou plusieurs des pro-
vinces de Québec, du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse ou de l'Ile du Prince-
Edouard, et toute autre on toutes autres d'entre
elles, ou entre un port ou des ports dans les dites
provinces ou aucun d'elles et le port de New-
York, ou tout autre port des Etats-Unis d'Amé-
rique, sur l' Atlantique, au nord de New-York,
seront exempts du paiement obligatoire des
droits de pilotage, sauf seulement dans les ports
d' Halifax et de Pictou, relativement à chacun
desquels l'administration du pilotage pourra,
avec l'approbation du Gouverneur en conseil,
déterminer de temps en temps si les navires à
vapeur ainsi employés, et lesquels, s'il en est,
seront ou ne seront pas entièrement ou partiel-
lement exempts de tel paiement, et que nul
ocquit on congé ne seg accordé -dans aucun
port où il y a une administration de pilotage,
à un navire à vapeur sur lequel de tels droits
sont payables, jusqu'à ce qu'ils aient été payés
ou acquittés.

" 2. Qu'il est opportun de décréter que le
tonnage de tous navires à vapeur enregistrés
au Canada sera constaté d'après les mêmes
règles, et que les navires à vapeur enregistrés
en vertu de l'acte abrogé, chapitre 41, des
Statuts Refondus de l'ancienne province du
Canada, seront mesurés de nouveau et leur
tonnage constaté d'après les règles prescrites
dans l'Acte impérial connu sous le nom de
l'Acte de la Marine Marchande de 1854, ainsi
que les autres navires à vapeur enregistrés en
Canada le sont maintenant."

(En Comité.)

M. SMITH (Westmoreland)-Je me
propose de demander l'amendement de
l'acte concernant le pilotage, de 1875,
de façon à donner le pouvoir aux
administrations de pilotage d'Halifax
et de Pictou de faire payer ou non aux
bateaux à vapeur des droits de pilo-
tage suivant qu'elles le jugeront à pro-
pos.

Ce cbangement dans la loi a été de-
mandé par les Commissions de Pilo-
tage d'Halifax ot de Pieton, et a reçu
l'approbation des députés d'Halifax et
de PiEctou au Parlement. Le bill ne

M. BiMkE

concerne aucun autre endroit du Domi-
nion; il ne fait que remplir une lacune
dans l'Acte de 1875.

Je me propose aussi de demander
qu'il ne soit pas donné d'acquit ou de
congé à un navire à moins qu'un certi-
ficat ne soit présenté. J'ai reçu de
Halifax des lettres donnant de fortes
raisons pour cette modification de la
loi. Suivant le système actuel, les au-
torités sont exposées à beaucoup d'in-
convénients.

M. BLANCHET-Les propositions
concernent-elles le port de Québec et
les ports inférieurs ?

M. SMITI-Aucunoment, si ce n'est
que les navires à vapeur passant d'un
port à un autre dans la même province,
sont exemptés du paiement de droits
de pilotage.

M. MITCHELL-Les propositions
modifient le système de pilotage pour
les ports d'Halifax et de Pictou, et
aussi les autres ports du Dominion
quant à l'exemption des navires dési-
gnés dans les propositions du paiement
de droits de pilotage. J'approuve sans
réserve cette partie de la résolution.

Les navires à vapeur qui font réga-
lièrement la navigation entre les ports
d'une même province, ou entre ces
ports sur l'Atlantique et les ports amé-
ricains, ne doivent, lorsque leur équi-
page est expérimenté, être soumis au
pilotage que lorsqu'ils le demandent
eux-mêmes pour leur propre sécurité
ou celle des passagers ou de leur car-
gaison.

Le système suivi dans les ports du
Canada devrait, autant que possible,
être uniforme.

Je n'irai pas jusqu'à dire que je n'ap-
prouve pas la seconde proposition, mais
je prétends que l'on devrait en prin-
cipe général appliquer partout tout
système considéré comme bon relative-
ment à un endroit quelconque, à moins
qu'on puisse démontrer que ce système
ne peut être appliqué partout avec
avantage. Je ne vois pas pourquoi les
ports d'Halifax et de Pictou devraient
être traités exceptionnellement. C'est
une déviation du principe général des
propositions qui sont devant nous, et
qui se recommande certainement au
bon sens de la population.

Je puis donner à mon honorable -ami
quelques raisons lui démontrant que
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cette exception ne devrait pas être
faite. En réalité tous les ports de la
Confédération y sont intéressés.

Les navires sont forcés d'aller au
port de Pictou, lequel, grâce à l'argent
de l'Etat, est devenu lelieu de jonction
du chemin de fer de l'Iutercolonial sur
la côte de l'Atlantique. En raison de
ces dépenses de l'Etat et de l'existence
d'immer ses houillères à Pictou, ce
dernier port et Halifax commandent et
attirent un commerce considérable qui
ne prendrait pas cette route autre-
ment.

Il est clair que cette proposition
tend à donner aux bureaux de pilotage
de ces ports, le droit de prélever un
droit sur le tonnage des navires venant
d'autres ports, et en conséquence elle
ne concerne pas seulement les navires
de Pictou ou d'Halifax, mais ceux de
tout le Dominion et du monde en gé-
néral. Je ne vois donc pas la raison
de cette exception.

M'est avis que si elle était faite, mon
propre port ou celui de Québec von-
drait avoir de semblables priviléges, et
l'or peut concevoir les inconvénients
qu'il y aurait à permettre à aucun de
ces endroits de se soustraire à l'appli
cation du principe qui a guidé le Par-
lement dans sa législation au sujet du
pilotage.

Cette question a été longuement dis-
cutée en 1875 et les années précé-
dentes; et je crois qu'il serait injuste
vis-à-vis des pilotes de Montréal, Qué-
bec, Miramichi, St.. Jean, Yarmouth et
autres ports, de donner ce pouvoir
exceptionnel aux administrations de
pilotage de Pictou et de Halifax.

Il est bon de rectifier une erreur
dans le bill original de 1875. Mais
d'autres ports demanderont peut-être
le privilège dont il s'agit si on l'ac-
corde à ceux pour lesquels il est de-
mandé aujourd'hui. Je ne vois pas
qu'il puisse résulter plutôt du bien que
du mal de cette partie de la proposi-
tion de mon honorable ami, sur la-
quelle, j'espère, il n'insistera pas. Ses
effets seraient injustes pour le com-
merce, et pour les lignes de steamers,
de même que pour les personnes dont
les capitaux sont engagés dans ces
lignes. Le principe qui dicte cette
proposition n'est pas d'accord avec
ceux de la loi sur le pilotage, et son
adoption conduirait à beaucoup-. de

législation inutile et de vaines discus-
sions dans l'enceinte de cette Cham-
bre.

M. CA RMICHAEL-La proposition
applique la même règle aux steamers
qu'aux voiliers. Elle n'est appliquée
qu'aux ports d'Halifax et de Pictou.
tandis qu'elle devrait l'être à tous les
ports du pays.

Le ministre de la Marine et le Gou-
verneur en Conseil ne permettraient
pas que les ports en question pussent
exiger des prix excessifs pour le pilo-
tage.

Si le paiement des droits de pilotage
doit être obligatoire, assurément les
steamers doivent être mis sur le même
pied que les voiliers. Cela n'est que
juste, et c'est tout ce qui est demandé
par la proposition.

M. LANGEVIN-Je ne puis ap-
prouver la proposition de l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries.
Je ne vois pas pourquoi un steamer
quittant le port de Québec pour celui
de New-York ne serait pas tenu d'avoir
un pilote comme celui qui se rend à
Liverpool. On exige que celui-ci ait
un pilote à bord afin d'éviter des acci-
dents, mais assurément le steamer qui
se rend à New-York est exposé aux
mêmes dangers. Pourquoi devrait on
exiger des pilotes à Pictou et Halifax
et non sur le St. Laurent ?

Je pourrais comprendre cette propo-
sition si le ministre de la Marine et des
P4cheries avait établi des règlements
forçant les maîtres et les capitaines de
steamers allant à New-York et aux
autres ports mentionnés dans la propo-
sition, à passer un certain examen les
mettant sur le même pied que les pi-
lotes.

La proposition est dangereuse, à
moins qu'on n'adopte un tel règlement.
Tous les steamers devraient être obli-
gés de prendre un pilote à leur bord.

Je suis de l'avis de mon honorable
ami le député de Northumberland,
lorsqu'il dit que la proposition n'indi-
que aucune raison apparente pour que
les navires entrant dans les ports de
Halifax ou de Pictou soient tenus d'a-
voir un pilote à bord tandis qu'il n'en
pas.ainsi sur le St. Laurent. L'on de-
vrait mettre aussi peu d'entraves que
possible au commerce d'Halifax,
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parce que cette ville est le terminus du
chemin de fer Intercolonial.

Je voudrais connaître les raisons qui
rendent désirable l'accomplissement du
projet de l'honorable ministre exposé
dans la résolution qui nous occupe.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Si
je comprends bien la question, la loi
projetée sera tout-à-fait au profit des
ports de Pictou et d'Halifax.

Je voudrais savoii si l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries a
consulté les pilotes du port de Sydney,
ou si les représentants du comté où se
trouve ce port ont donné leur approba-
tion au prqjet de loi. Ce port n est in-
férieur à aucun dans le pays, et cepen-
dant, les pilotes y sont plus mal payés
qu'en aucun autre port, la moyenne de
leur gain annuel n'étant que d'environ
.$300. -

Je ne crois pas qu'il serait juste de
,ne pas tenir compte de Sydney et de
faire une exception des ports de Hali-
fax et de Pictou toute à l'avantage de
.ceux-ci

A l'heure qu'il est la loi exempte les
steamers de tous ports, si les capitaines
prennent des permis pour ces ports, et
je ne vois pas de raisons pourquoi l'on
modifierait la loi de façon à exempter
tous les steamers.

M. SMITH (Westmoreland)-Je ne
me propose aucunement de ohanger la
loi concernant Québec, excepte quant
aux steamers allant d'un port à l'autre
dans cette province. Aujourd'hui un
navire a vapeur allant d'Halifax à
-Québec est exempt, et je ne vois pas
pourquoi ne le serait pas le même na-
vire allant de Sorel A Québec. Il n'y
a pas de raison pour cette distinction,
.et tout ce que je propose de faire est de
corriger cette erreur évidente de la loi
actuelle. La demande du changement
a été faite par les commissaires du pi-
lotage d'Halifax et de Pictou, et ap-
puyée par les représentants de ces
comtés. Je crois qu'il est sage de per-
mettre aux autorités locales de régler
leurs propres affaires de pilotage
.comme cela se pratique dans la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis. Je recon-
nais l'importance du port de Sydney,
.et, s'il était jugé à propos que les auto-
rités de pilotage de ce port eussent les
inêmes pouvoirs, rien ne s'opposeraità

M. LANEVIN

la chose, si la demande en était faite
par les personnes qu'il appartient.

M. McDONALD (Cap-Breton)-Le
port de Sydney est dans une position
désavantageuse quant à sa commission
de pilotage. La majorité des membres
de cette commission sont intéressés
dans la marine ou dans l'exploitation
des houillères. Ce serait un avantage
pour la marine du pays et pour les pi-
lotes de ce port si quelque changement
avait lieu dans cette commission. Un
de ses membres exploite la houillère et
deux sont affréteurs de navires; tous
trois sont, comme tels, intéressés à ce
que les navires sortent du port sans
avoir à payer de pilotage.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
crois que les personnes dont vient de
parler l'honorable préopinant sont par-
ticulièrement intéresbés à ce que les
règlements soient de nature à assurer
aux navires les services de pilotes ha-
biles, et à donner à leur port toute la
sécurité possible pour les navires.

M. BLANCHET-Je crois que c'est
une faute d'exempter les steamers du
pilotage, parce que la navigation du
St. Laurent est plus dangereuse pour
un steamer que pour un voiler. J'ai-
merais à savoir ce que pense de la ques-
tion l'honorable président du Conseil,
qui s'est toujours posé comme le pro-
tecteur des pilotes.

M. SMITH (Westmoreland)---C'est
à l'administration de la Marine que
doivent être communiquées les de-
mandes ou les plaintes des intéressés,
et je puis dire que je n'ai rien reçu de
Québec à ce sujet.

J'ai raison de croire que les règle-
ments du pilotage, tels qu'ils existent
à l'heure qu'il est, ont été parfaitement
satisfaisants, non-seulement pour le
commerce de Québec mais pour les pi-
lotes eux-mêmes.

S'il était jugé à propos que les auto-
rités à Québec reçussent les mêmes
pouvoirs qu'il est question de donner à
Halifax et à Pictou, je ne dis pas que
le gouvernement s'opposerait à la
chose.

M. CARON-Je ne vois pas pour-
quoi les steamers seraient ainsi exemp-
tés. J'aimerais à savoir si l'honorable
président du Conseil a consulté les pi-
otes de Québec au sujet du change-
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ment qu'il est question d'apporter à la
loi actuelle.

M. SMITH-Cet amendement ne les
ccncerne pas du tout.

M. CARON-Ils y sont concernés
en ceci que certains steamers seront
exemptés de se servir de pilotes.

M. SMITH-La loi n'est pas chan-
gée du tout.

M. CARON-Certains steamers na-
viguant'entre différents ports de la pro-
vince de Québec sont tenus de se ser-
vir de pilotes; et je comprends que
d'après la loi telle qu'on se propose de
l'amender, ces steamers pourront se
dispenser des services d'un pilote. Cela
nuira conbidérablement aux recettes
des pilotes.

M. SMITH-Objectez-vous à cela?
M. CARON-Sans doute. Naturel-

lement, il peut paraître étrange que
cette objection viénne de ce côté-ci de
la Chambre, si l'on considère que l'ho-
norable président du Conseil a toujours
prétendu prendre les intérêts des pi-
lotes.

M. BLANCHET-Je serai satisfait
si mon honorable ami dit qu'il n'y
aura pas de changement dans le sys-
tème de pilotage du port de Québec.

M. SMITH (Westmoreland)-Il n'y
aura aucun changement quelconque
quant aux voiliers. Quant aux stea-
mers, il n'y a pas d'autre changement
que celui-ci: le 3e paragraphe de l'acte
de 1875 décrète qu'un steamer allant
d'un port d'une province à un port
d'une autre province, sera exempt d'a-
voir un pilote à son bord; or,je propose
simplement que cette disposition de la
loi s'applique aux steamers allant d'un
port à un autre de la même province.
Je ne fais que combler une lacune évi-
dente de l'acte de 1875.

M. MITCHELL-Mon honorable
ami le ministre de la Marine et des Pê-
cheries propose ainsi d'abolir le privi-
lége dont jouissent les navires navi-
guant entre Halifax et Québec, et, bon
gré mal gré, foi-cor ces navires à em-
ployer des pilotes.

M. SKITH--Oh 1 non.

M. MITCHELL-Mon honorable
ami dit: "l oh I non"; mais nous ne

sommes pas du même avis. Le chan-
gement proposé est double.

D'après l'acte de 1875, les navires
naviguant d'un port d'une province à
un port d'une autre province n'ont pas
à payer de pilotage, tandis que, en
raison d'une erreur sans doute, un na-
vire naviguant d'un port à un autre de
la même province est tenu de payer le
pilotage. ·Quant à cela le changement
est très à propos.

Mais les propositions de l'honorable
ministre exemptent de l'application
du troisième paragraphe de l'acte de
1875, les ports de Halifax et de Pictou
au bon plaisir des autorités de ces
ports. Le principe du paiement des
frais de pilotage par les steamers a été
reconnu par la Chambre lors de la pas-
sation de l'Acte de 1875, et je ne com-
prends pas pourquoi l'on ferait d'Ha.
lifax et de Pictou une exception à la
règle générale à ce sujet. On prétend
que les autorités de pilotage à ces ports
demandent le changement; mais une
question aussi importante pour le com-
morce du Canada doit-elle être laissée
entre les mains d'autorités locales? On
prétend que naturellement ces autorités
n'agiraient pas contre les intérêts ma-
ritimes d'Halifax et de Picton. Mais
ces deux ports occupent une telle posi-
tion sur le littoral de l'Atlantique rela-
tivement aux mines de bouille, que bon
gré mal gré les navires à vapeur sont
obligés d'aller à ces ports.

L'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries a dit que le système
de pilotage du St. Laurent est tout-à.
satisfaisant. Je prétends le contraire.
J'admets que plus d'une plâinte contre
les pilotes du St. Laurent sont injustes,
mais mon expérience avec les classes
commerciales, les chambres de com-
merce, les capitaines et les proprié-
taires de navires, m'apprend qu'il y a
beaucoup de mécontentement à ce
sujet.

Je sais que par son étendue de 500 à
600 milles le système de pilotage du
St. Laurent est unique au monde; je
sais aussi que c'est le système le plus
dangereux du mon'de; mais tandis
que les difficultés ont grandi, l'admi-
nistration est aussi très défectueuse, et
les personnes qui font le service, ne
sont pas par leur éducation à la hau-
teur de leurposition. Les pilotes dont
la négligence a causé des perte ne sont
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pas punis. Les commerçants n'ont pas
le choix de leurs pilotes, il leur faut
employer quiconque leur est e:ivoyé
quelle que soit son incompétence.
Aucun remède n'est apporté à cet état
de choses. Est-ce étonnant alors qu'il
y ait du mécontentement ? On pour-
rait me dire: "Pourquoi n'avez-vous
p as porté remède à cet état de choses
lorsque vous étiez ministre de la Mari ne
et des Pêcheries?" Je répondrai que
c'est à cause des entraves que me sus-
citaient mes honorables adversaires et
ceux qui représentaient des colléges où
se trouvent un grand nombre de pi-
lotes. J'ai fait faire beaucoup de pro-
grès au système mais il reste encore
beaucoup à accomplir.

M. SMITH-Je ne connais sans
doute pas personnellement le car'actère
des pilotes du St. Laurent, niais j'ai
toujours été sous l'impression qu'ils
formaient une classe très respectable et
habile. Mon honorable ami prend sur
lui de les attaquer, tout en prétendant
parler avec connaissance de cause;
mais je suis sûr que la Chambre est
disposée à rendre justice aux pilotes.
J'ai toujours cru les pilotes du St. Lau-
rent respectables et capables, et malgré
tout ce qu'en dit mon honorable ami, je
suis encore de cet avis.

Au sujet des modifications opportées
à la loi, j'ai déjà donné des explications
complètes et je ne crois pas qu'il soit
nécessaire d'entrer de nouveau dans
des considérations sur les propositions
que je soumets à la Chambre.

Tout le monde admet que lorsqu'un
steamer peut se rendre d'une province
à une autre sans être soumis au pilo-
tage, il n'est que juste qu'il puisse aussi
passer d'un port a un autre d'une même
province sans non plus être obligé de
rien payer pour les services d'un pi-
lote.

Quant à l'autre changement,j'ai ton-
jours cru que les affaires d'un port n'é-
taient pas celles d'un autre, et- je suis
encore de cet avis. Dans presque tous
les pays du monde, chaque port a ses
propres lois et est réglé entièrement
parles autorités locales; et je ne vois
pas pourquoi il n'en serait pas ainsi au
Canada. Il ne s'agit pas d'exempter
absolument les steamers de payer le-
pilotage ou de leur imoser ce paie-
ment a Halifax et à' Pietou, mais la

M. MITCEMLL.

proposition lai<se la chose à la discré-
tion des autorités de ces ports. Ceci
est fait en conséquence des représenta.
tions faites à l'administration par ces
autorités. Je n'ai aucun doute qu'elles
soient animées du désir de favoriser les
intérêts de ces ports. J'ai déjà dit que
ce changement ne concernait aucune-
ment le port de Québec. L'acte du
pilotage en général n'est pas changé;
car vu qu'il n'a pas été porté de
plaintes, ou au moins aucunes assez
importantes pour me justifier de de-
mander ru Parlemen t de s'occ.uper de
nouveau de cette question, je suppose'
qu'il a satisfait le public.

M. MITCHELL-Je n'ai ni diffam&
ni calomnié les pilotes. J'ai tout sim-
plement dit la vérité en déclarant qu'ils:
ne sont pas aussi capables qu'ils de-
vraient être.

M. LANGEVIN-Je regrette que le
ministre de la Marine et des Pêcheries
n'ait pas donné une meilleure raison
pour exempter Halifax et Pictou de
l'application de l'acte général, que celle
de la demande•qui lui en a été faite par
les autorités de ces deux ports. Cela
n'est pas suffisant. Pourquoi des stea-
mers venant de New-York à Halifax
seraient-ils tenus de payer un pilotage
tandis que les steamers se rendant de
New-York à Québec n'en paient point?
Cette anomalie n'a pas sa raison d'être.
Je comprends que suivant les proposi-
tions un steamer naviguant entre Sorel
et Québec n'aurait pas à payer de pilo-
tage, de même entre Montréal et Qué-
bec; est-ce que je me trompe?

M. SMITH-Oui; n'est-ce pas juste ?
M. LA-NGEVIN-Sans doute, si le-

steamer est commandé par un officier'
compétent, quelqu'un qui connaît bien
le fleuve. Mais le public devrait être
protégé contre la possibilité pour un
homme ne connaissant pas le fleuve de
prendre charge de son navire. La sé-
curité des personnes et des biens le
demande.

Quant aux pilotes de Québec, je dois
dire que, comme classe, ils forment un
corps d'hommes respectables et dignes,
et je crois qu'ils ont toujours rempli
leurs devoirs aussi bien qu'aucuns pi-
lotes du monde. Il se peut qu'ils ne-
soient pas assez instruits pour prendre-
le commandement. d'un navire en
pleine mer, mais ils le sont assez pour

(CO MMUN ES.] le Pilotagè.



le Pilotage. 1160

remplir leur devoir. J'admets, cepen-
dant, qu'à l'avenir il sera mieux d'exi-'
ger des apprentis des connaissances
plus étendues.

M. BLANCHET - Afin d'éviter
toute ambiguité ou malentendu, je sug-
gère que le mot " Québec" soit inséré
dans la proposition à la suite dos mots
"Halifax et Pictou."

M. SMITH-Je consens à cette ad-
dition.

M. McDONALD (Cap-Breton)-
Ce qui s'applique à Halifax et Pictou
peut s'appliquer au port de Sydney.

M. MACKAY (Cap-Breton)-L'ho-
norable ministre de la Marine et des
Pêcheries propose do donner certains
avantages aux ports d'Halifax et
Pictou. Il me semble que les mêmes
priviléges pourraient être accordés aux
différents ports, au moins à ceux de la
province de laNouvelle-Ecosse. Je ne
vois pas pourquoi les autorités de pilo-
tage d'Halifax et de Pictou auraient
l'avantage de pouvoir régler quels sont
les steamers qui entreront dans leurs
ports et qui devront payer les services
d'un pilote, tandis que les autorités des
autres ports de la Nouvelle-Ecosse
n'ont pas le même pouvoir. Il -y a
certainement une partie de ces résolu-
tions qui annonce une législation ex-
ceptionnelle; je prétends que le même
pouvoir devrait être accordé aux auto-
rités de pilotage dans tous les ports de
la Nouvelle-Ecosse.

M. SMITH (Westmoreland) - Au
sujet de la seconde résolution, l'hono-
rable député de Rouville a déjà appelé
l'attention de la Chambre sur lagrande
inégalité et l'injustice qui règnent au
sujet des péages des bateaux à vapeur
sur les canaux, ainsi que des droits de
port et autres, provenant des deux sys-
tèmes de jaugeage qui sont actuelle-
ment en vigueur.

En vertu de l'Acte de 1873, les na-
vires enregistrés suivant le système
existant dans Ontario et Québec, n'ont
pas besoin d'être jaugés de nouveau,
mais les navires enregistrés par la
suite doivent être jaugés suivant l'Acte
de 1854. La conséquence est que les
navires sont jaugés suivant deux sys-
tèmes différents. D'après le jaugeage
selon l'Acte de la Marine Marchande
de 1854, un navire jauge à peu près
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trois fois autant qu'un navire de la
même grandeur d'après l'ancien sys-
tème. l' est manifestement injuste
que les péages aient à être réglés pour
les différents navires suivant diflérents
systèmes de jaugeage.

Le but du gouvernement est de re.
médier à cet état de chôses, et le gou-
vernement ne se pro pose pas d'aug-
menter le revenu qu'il retire des na-
vires à l'heure qu'il est.

Vu que cette législation est excep-
tionnelle, le gouvernement propose de
payer les frais de jaugeage des navires
qui auront à être jaugés, Leur nom-
bre. s'élève de deux à six cents.

M. MITCHELL-J'approuve com-
plètement les motifs qui animent l'ho-
norable ministre de la Marine et des
Pêcheries en présentant cette résolu-
tion. Après les explications qu'il a
données, je crois que je dois expliquer
ce qui, au premier abord, pourrait
paraître un acte d'injustice envers les
navires qui existaient lors de l'adop-
tion de la loi en question.

Lors du débat qui eut lieu il y a
quelques jours, je crois que l'honorable
député de Rouville a dit que dans la loi
de 1873 un acte d'injustice avait été com.
mis, en ne changeant pas l'enregistre-
ment des navires qui existaient alors;
et l'honorable monsieur s'écarta telle-
ment des règles qui doivent gouverner
la somme de respect due à un honora-
ble membre de cette Chambre, pour
laisser entendre que je me suis laissé
influencer par les intérêts que je pos-
sède dans certains steamers ou parce
que je suis intéressé dans la compagnie
de Richelieu.

M. CHEVAl-L'honorable mon-
sieur m'a mal compris. J'ai dit que je
ne crois pas que l'honorable député ait
présenté et fait passer le bill en ques-
tion dans lé but de se protéger lui-
même.

M. MITCHELL - L'honorable dé-
puté a encore, dans une autre occasion,
parlé de la compagnie de Richelieu.
Je n'ai aucun intérêt dans cette compa-
gnie ou dans aucun navire concerné
dans le changement du système d'enre-
gistrement. Les seuls navires dans
lesquels je sois intéressé se jaugent
d'après le nouveau système.

Les intérêts de la marine sont aussi
importante dans ce pays que les inté.
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rêts du commerce de banques. Les
lois qui les concernent ont dû être mo-
difiées et changées. J'ai présenté le
bill de 1873 parce que les intérêts du
commerce de l'intérieur et de l'exté-
rieur le demandaient. Quand des na-
vires se rendaient des grands lacs dans
quelques ports de la Grande-Bretagne,
le jaugeage de ces navires ne s'accor-
dait pas avec le système en usage dans
la mère-patrie, et fréquemment de sé-
rieuses difficultés s'élevaient entre les
officiers des douanes et les propriétaires
des navires.

Je présentai -ce bill dans le but d'évi-
ter ces difficultés, et d'établir l'unifor-
n:ité dans le système de jaugeage dans
les possessions britanniques, en adop-
tant pour le Canada le système suivi
en Angleterre, lequel est compris aux
Etats-Unis et dans tous les pays de
l'Europe, et devait être d'un grand avan-
tage pour les navires canadiens faisant
le commerce avec les pays étrangers.
Le bill était destiné à faire disparaître
la disparité entre les systèmes d'Ontario,
de Québec et des provinces maritimes.

Des difficultés presque inmombrables
attendaient le gouvernement dans la
mise en vigueur de la loi; son exis-
tence même fut menacée, et pendant
toute une session du Parlement les em-
barras suscités contre lui ne se bornè-
rent pas à des luttes parlementaires.

Si j'avais établi l'uniformité complète
dans le système d'enregistrement pour
tout le Dominion, non-seulement quant
aux navires faisant le commerce de
l'extérieur, mais encore quant à ceux
dont la course est limitée aux eaux de
l'intérieur, j'aurais, par là, commis une
complète injustice, surtout à l'endroit
de la flotte des lacs. Quant à la Com-
pcLgnie du Richelieu, qui possède -:1
bateaux, si ce système avait été appli-
qué, les dépenses d'exploitation de cha-
cun de ces bateaux eussent par là été
augmentées de vingt pour cent. C'était
payer trop cher l'établissement de l'uni-
foirmité dans le système. Le but prin-
cipal que je voulais atteindre était de
faire enregistrer de nouveau les navires
allant dans les ports étrangers.

En conséquence, la loi décréta que
le système jusqu'alors en force ne serait
pas changé quant aux navires qui exis-
taient actuellement, mais que le nou-
veau serait de rigueur pour les navires
qui seraient construits par la suite.

M. MITCHELL.

Les propositions sont adoptées et le
comité en ordonne le rapport.

La Chambre reprend sa séance.
Les propositions sont rapportées,

lues pour les première et seconde fois.
M. SMITH-Je demande la permis-

sion de présenter un bill (No. 106)
pour amender l'Acte du pilotage de
1875.

Le bill est la une première fois.

VOTE DES ACTIONNAIRES DE BANQUES.

M. CARTWRIGHT-Je propose la
première lecture du bill (No. 107) du
Sénat, pour faire disparaître des doutes
quant au droit de vote des actionnaires
de certaines banques.

Le bill est lu une première fois.

MESURAGE DES NAVIRES ENREGISTRhs.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
présente un bill (No. 106) concernant
le mesurage des bâtiments à vapeur
enregistrés en vertu de l'acte abrogé
de la ci-devant Province du Canada.

Le bill est lu une première fois.

TRAVAUX PUBLICS.'

La Chambre se forme en comité
général pour examiner la proposition
suivante :

" Qu'il est opportun de transférerle contrôle,
l'administration et l'entretien, quant aux répa-
rations ordinaires, de tous les havres, quais,
jetées et brise-lames qui sont la propriété du
Canada, excepté ceux qui sont sous l'adminis-
tration de commissaires nummés en vertu d'un
acte du Parlement du Canada, et les havres de
St. Jean, N.-B., et Pictou, du département des
Travaux Publics ù, celui de la Marine et des
Pêcheries, leur construction et les travaux
ordinaires restant sous le contrôle du dépar-
tement en premier lieu nommé, et d'autoriser
le Gouverneur en conseil, de temps en temps,
et sur la recommandation du ministre de la
Marine et des Pêcheries, à faire altérer ou res-
cinder les règles et règlements pour l'adminis-
tration, et un tarif ou des tarifs de droits et de
péages pour l'usage des dits travaux respecti-
vement, et à imposer des amendes pour l'in-
fraction des dites règles et règlements ;-tels
péages et amendes devant appartenir à Sa
Majesté pour les besoins publics du Canada."

(En Comité.)

M. TUPPER-Je désirerais appren-
dre de mon honorable ami le ministre
de la Marine et des Pêcheries comment
il se propose de faire la distinction
entre les cas qui relèveront de son
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administration on de celle des travaux
publics.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
suppose que le gouvernement pourra
décider quels seront les travaux ordi-
naires et les travaux extraordinaires.

M. MITCHELL-Le même principe
est appliqué aux phares. La proposi-
tion est basée sur une idée d'économie
et représentée dans l'intérêt du public;
en conséquence je l'approuve.

Je me rappelle quelquefbis ce que
disait un jour l'honorable premier mi-
nistre alors dans l'opposition, au sujet
du ministère de la Marine et des
Pêcheries auquel j'avais l'honneur de
présider, et qu'il comparait à une cin-
quième roue de char, ne lui reconnais-
sant aucune importance quelconque.

M. MACKENZIE - J'ai dit des
choses bien pires que celle-là.

M. MITCHELL-Je n'en doute pas.
Mais mon honorable ami admettra, je
crois, en toutecandeur aujourd'hui, que
cette administration est nécessaire et
efficace, qu'elle attire beaucoup l'atten-
tion publique et représente des intérêts
importants. Mon honorable ami devrait
se rétracter.

M. MACKENZIE-Je me rétracte.
M. HOLTON-Grace à son activité

et à son énergie extraordinaires, mon
honorable ami le député de Northum-
berland a réussi à attirer un peu de
partout, une certaine somme d'affaires
pour le ministère que mon honorable
ami le premier ministre a bien nommé
la cinquième roue du char de l'Etat, et
qui ne fut créé que dans le but de
donner un portefeuille à mon honorable
ami le représentant de Northumber-
land. L'activité de cet honorable
monsieur a sans doute fini par être
utile dans cette administration, où il
faisait maintes choses qui eussent, avec
beaucoup plus de profit pour le pays,
pu être exécutées par les ministres de
quelques autres branches de l'adminis-
tration. Telle était l'état de choses
lorsque nous occupions les bancs. de
l'opposition.

N'étant pas beaucoup adonné à
l'habitude de revenir sur mes pas, je
n'ai pas changé d'avis au sujet de l'in-
utilité, primitive de ce département.
Mais j'àdmets que par son indomptable
énergie, mon honorable ami a réussi,
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en attirant à lui une grande quantilé
d'affaires de toutes sortes, à créer un
ministère devenu important au moment
où il dût le céder à son successeur.

M. MITCHfELL-La différence qu'il
y a entre mon honorable ami le député
de Châteauguay et le premier ministre
est que le premier est un homme par-
fait. ne se trompant jamais, sachant
toujours ce qui convient et ne convient
pas, ce qui est dans l'ordre ou ne l'est
pas. Tout le monde admet cela. Mon
honorable ami, le premier ministre, lui,
n'est pas parfait; et il admet quelque-
this, quoique bien rarement, qu'il a pu
se tromper.

La ré.,olution qui nous oceupo tend
a faire passer de l'administration du
premier ministre l'homme le plus puis-
sant du Cabinet, à celle de la Marine
une partie de la responsabilité des Tra-
vaux Publics. Ceci démontre à mon
honorable ami le député de C0hâteau-
guay que le gouvernement qu'il sup-
porte croit que l'administration piece-
dente n'avait pas tort d'agir- comme
elle faisait au sujet <lu département que
j'avais l'honneur d'administrer.

La proposition est adoptée, et le co-
mité ordonne qu'il en soit fait rapport.

La Chambre reprend sa séance.
La proposition est r-apportée, lue une

première fois, puis une seconde et est
adoptée.

APPELS DE JUGEMENTS RENDUS PAR
DES JUGES DE PAIX.

(M. Blake.)

La Chambre se forme en comité gé-
néral pour examiner le bill (No. 78)
pour amender la loi concernant les ap-
pels des convictions prononcées ou des
ordres décernés par les juges de paix.

(En Comité.)

M. BLAKE-Je me propose de faire
quelques légers amendements au.bill.

(M. BLAKE donne quelques expli-
cations au sujet de ces amendements.)

M. LAURIER-J'ai l'honneur d'ap-
peler- l'attention de l'honorable minis-
.tre de la Justice sa r le fait que les cours
de quartiers de sessions sont devenues
sur-années dans la province de Québeè.
C'est le vou générai dans cette- pro-
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vince que leur juridiction d'appel et de
conviction sommaire soit abolie et que
•e4 pouvoirs soient transférés à la cour
du Banc de la Reine. Le juge Ramsay
a suggéré l'opportunité do ce change-
ment.

En égard à ce désir du public, et
dans l'intérêt (le l'uniformité, la loi de-
vrait être amendée sous ce rapport, et
j'ai l'honneur de proposer que le bill
soit amendé en ce sens.

M. BABY-Je suis d'accord avec
mon honorable ami le deputé d'Artha-
baska sur la nécessité de ce change-
ment. Comme il l'a fait remarquer, la
cour en question devient surannée et
devra avant longtemps disparaître des
cités de Montréal et de Québec. J'es-
père que l'honorable ministre de la Jus-
tice acceptera l'amendement.

M. BLAKE-Les honorables préopi-
nants sont entièrement au fait du fonc-
tionnement de la loi, et je ne saurais
avoir de meilleure garantie de l'oppor-
tunité de cette mesure que celle de leur
opinion à ce sujet. S'il ne se présente
aucune objection, j'accepterai l'amende-
ment.

Le comité ordonne que le bill, tel
qu'amendé, soit rapporté.

La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
Les amendements sont lus une pré-

mière fois, puis une seconde, et
adoptés.

Le bill est lu une troisième fois et
passe.

AMENDEMENT DE L'ACTE CONCERNANT
LE MESURAGE DU BIs.-[BILL No.
103].

(M. Laflamme.)

Etant lu l'ordre du jour pour la se-
conde lecture du bill.

M. CARON - J'approuve entière-
ment la disposition du bill qui tend à
réduire le nombre des inspecteurs-me-
sureurs de bois. Mais, d'après les ren-
seignements que j'ai pu obtenir, je ne
puis approuver celle qui tend à réduire
les gages de ces hommes à $700 par
année.

Si les dépenses des inspecteurs-me-
sureurs de bois de construction sont
pris en considération, ceci semble une
rémunération presque ridicule. Si je

M. LA&UmI

suis bien informé, ces dépenses s'élè-
vent à 25 ou même 30 pour cent, et je
crois, en conséquence, qu'il n'est pas
juste de réduire le salaire de ces gens à
la simple somme de $700.

Lorsque la délégation de Québec se
présenta devant l'honorable ministre
du Revenu de L'intérieur, celui-ci ré-
pondit avec obligeance qu'il prendrait
en considération les représentations
qui lui étaient faites.

J'espère que si avancé que soit déjà
ce bill, le gouvernement trouvera le
moyen de le changer de façon à rendre
la rémunération des inspecteurs-mesu-
reurs de bois plus en rapport avec leur
position, dont la nature les empêche
de se procurer d'autres emplois après
que la saison du mesurage du bois est
passée.

M. LAFLAMME-Il a d'abord été
proposé que cette rémunération serait
de $800, mais on a fini par s'entendre
sur la somme de $700 comme suffisante,
tu égard aux circonstilnces.

Le bill est le résultat d'un compromis
entre les (eux parties intéressées, et je
crois qu'il est de nature à mériter
l'approbation générale.

M. THIBAUDEAU - Etant une
des parties dans l'entente dont il est
question, je dois due que j'ai compris
distinctement que la somme convenue
était de $800. Le fait que c'est cette
somme qui a d'abord été imprimée dans
la proposition préalable à la présen-
tation du bill corrobore mon témoi-
gnage à ce sujet.

J'arrive de Québec, oà j'ai eu une
entrevue avec les inspecteurs-mesu-
reurs de bois, et je puis dire à la
Chambre que leur opinion est que la
somme de $700 est loin d'être suffisante.
Comme il vient d'être dit, les dépenses
de ces personnes sont très considérables,
et si la somme qu'on leur accorde n'est
pas augmentée, c'est à peine s'ils pour-
ront vivre.

J'ai fait tout mon possible pour faire
partager ces vues à l'honorable ministre
du Revenu de l'Intérieur, mais d'autres
influences plus puissantes que la
mienne l'ont peut.être empêché de fixer
la rémunération des inspecteurs-mesu-
reurs de bois à $800.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud).-
J'ai déjà, pendant d'autres sessions,
donné quelque attention à cette ques-
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tion, et je désire aujourd'hui soumettre
quelques observations à ce sujet.

L'été dernier, j'eus avec d'autres
personnes engagées dans la fabrication
du bois de construction, l'occasion de
rencontrer fréquemment l'honorable
président du Conseil, et si quelques-uns
sont jamais sous l'impression que cet
honorable monsieur n'a pas porté
autant de sollicitude qu'il en devait aux
intérêts des inspecteurs-mesureurs de
bois, je suis heureux de pouvoir lui
rendre le témoignage qu'ils se trompent.
Dans les entrevues que de concert avec
plusieurs personnes engagées dans la
fabrication du bois, j'eus avec lui, l'ho-
norable président du Conseil montra
qu'il n'était pas disposé à ne pas tenir
compte des intérêts des inspecteurs-
mesureurs do bois.

Si les messieurs qui représentent des
colléges où vivent des inspecteurs.
mesureurs de bois, considèrent le fait
que les fabricants de bois sont disposés
à payer aux inspecteurs-mesureurs une
pension le $200, au cas où elle ne pour-
rait pas être payée à même le fonds de
Reveniu Consolidé, et qu'ils consentent
à ce que les inspecteurs-mesureurs de
bois gagnent une moyenne de 8700
chacun au lieu de $480, ils avoueraient
que les fabricants de bois ne sont pas
avares de concessions.

Il fut convenu d'abord que les ins-
pecteurs-mesureurs auraient $800, et
qu'ils foraient eux-mêmes leurs propres
spécifications que je les c-ois parfaite-
ment en dtat de faire. Mais l'impres-
sion générale était qu'il serait mieux
que les spécifications fussent faite.i par
le commis comme autrefois, et j. ne pus
m'opposer à cela.

Quand le gouvernement connut ce
que les fabricants de bois étaient dis-
posés à faire il s'occupa dès lors des
inspecteurs-mesureurs, et je crois que
tout homme non préjugé reconnaîtra
que justice a été rendue à ceux-ci, sur-
tout-si l'on considère le fait que le
commerce de bois est dans une condi-
tion excessivement malheureuse.

Bien que pendant l'été les inspec-
teurs-mesureurs ne puissent pas entre-
prendre de remplir d'autre emploi que
celui du mesurage, rien ne s'oppose
cependant, à ce qu'ils se procurent de
l'ouvrage pendant l'hiver. Ils n'ont
pas à travailler plus de 35 ou 40 jours
pendant la saison de mesurage, et il

n'est pas raisonnable de prétendre que
ce travail doive leur rapporter suffi-
samment pour les faire vivre le reste
de l'année.

Je serais chagrin que les inspecteurs-
mesureurs ne fussent pas traités avec
équité. Je préférerais les voir trop
payés plutôt qu'insuffisamment r-ému-
néré pour leurs serv.ces.

M. CAUCHON-Il fut convenu que
les inspecteurs-mosureurs de bois rece-
vraient $800 et feraient leurs propres
spécifications; mais subséquemment, il
fut considéré que la préparation de ces
spécifications prendrait trop de leur
temps et qu'il serait mieux que la
moyenne do leurs salaires fût fixée à
$700 et qne les spécification-; fussent
faites au bureau. Cette différence de
$100 est réellement en faveur des
inspecteurs-mesureurs. L'honorable dé-
puté de Québec Est-accepta cet arran-
gement, m:mis il écrivit subséquemment
insistant sur la somme de 6800. J'ai
pris à cœur de faire accorder tout le
monde en cette affaire, mais je n'ai pu
reussir.

M. CARON-Daprès l'ancienne loi
l'ouvrage était fait par trente-six ins-
poeteurs-mesureurs de bois, reoevant en
moyenne $40 chacun ; comme il n'y
en a plus que dix-huit, il s'en suit que
ceux-ci auront à faire le double d'ou-
vrage que par le passé, et en consé-
quence ils ne devraient certainement
pas recevoir moins de $800. S'ils pré-
paraient eux-mêmes leurs propres spé-
cifications, leurs services vaudraient
$1,000. D'après toutes les lettres que
j'ai reçues, il semble que les inspec-
teurs-mesureurs de bois s'accordent à
reconnaître que 8700 est à peu près la
valeur de l'oavrage qu'ils vont avoir à
faire.

M. WHITE (Renf-ew-Nord) - Je
désirerais connaître le montant de l'ex-
cédant versé dans le fonds du revenu
consolidé en sus des dépeniLes du bu-
reau des inspecteurs-mesureurs de bois
à Québec, et s'il a été accordé une juste
somme d'intérêts.

M. BLANCifET-l est à regretter
que les salaires des inspecteurs-mesu-
reurs de bois n'aient pas été augmentés.
S'il est une classe de personnes méri-
tant la considération du gouvernement,
c'est celle des inspecteurs-mesureurs
de bois.

Acte concernant le [5 AVRL 1877.]



1174 A ffaires de

Assurément le conmmerc de bois peut
payer la ehétive soilne ddtonel
qu'il facudrait pour former la sonne de
$800, et si ce comnmerce ne le peut ia,
le gouveri,-tnent devrait avancer cette
somme. est bien connu que depuis
1867. le .n plus di bureau a produit
environ $40,000; comme le gouverne-
nement a joui de cette somme il devrait
être disposé à bien traiter les irispec-
teurs-mesureurs de bois.

M. McDO GALLJ (RlenfrewRud)-
Les trentc-six in.pecteur.-mesureurs
de bois n'nt. pas reçu chacun une
moyenne du $48 on raikon de l'ou-
vrage fait par eux, mais bien dans le
but de leur donner une somme raison-
nable leur , -rmettant de vivre tout le
reste de l'année. Ils ne travaillaient
en moyenne qu'environ 18 ou 20 jours
par année, et aluurdhui ils auront à
travailler 35 jonrs par saison. Je crois
que $700 -,t une compensation géné-
reuse. Sans vouloir rien dire de trop
à leur détriment. je puis faire remar-
queri qu'en fait d'éducation et de posi-
tion, les inlpeeurs-mesu.eurs de bois
ne sont gniu e plus que des ouvriers or-
dinai res.

M. CURRIER -Je crois que $700
sont une assez jolie rémunération poUr
un mois d'ouvrage, d'autant plus que
les inspecteurs-mesureurs de bois peu-
vent s'occuper d'autres travaux pen-
dant l'hiver. Cette année, les fabri-
cants de bois eurent à payer une plus
forte somme que jamais en rétributions
pour mesurage et On annuités.

Il est six heures et l'Orateur quitte
le fauteuil.

SÉANCE DU SoIR.

M. MACKENZIE--Comme certains
intéressés dans le commerce de bois dé-
sirent s'absenter, je suaggòre que la se-
conde lecture du bill ait lieu mainte-
nant, et que la Chambre ait occasion
de discuter le bill cn comité demain.
Ce bill concerne particulièrement le
commerce de bois, et le désir du gou-
vernenient est de satisfaire cette indus-
trie autant que possible, tout en don-
nant toute l'attention voulue aux inté-
rêts de ceux qui ont fait jusqu'à présent
le métier de mesureurs de bois.

Le bill est lu une seconde fois.
-M. BLANCHET

POIsS>N ET IIUII.E DE TERRENEUVE AU
CAN.1..-[BILL No. 104.]

(JI. Lilauinne.)

Lu bill est la une secon(de fois.
LL Chambre se forme en comité pour

examiner le bill.

(En Comité.)

M. LAFLAMME-L'objet du bill
est de permettre au poisson et à l'huile
de poisson de Terreneuve, lorsque le
gouvernement sera d'avis que l'inspec-
tion que ces articles auront subie dans
l'ile s'accorde entièrement avec 'ins-
pection ordonnée par le gouvernement
fédéral, d'être admis comme s'ils
avaient été inspectés au Canada.

Le gouvernement de Torreneuve a
adopté la même loi à l'égard de l'ins-
pection faite par notre gouvernement.

Cette loi est destinée à faciliter le
c'ommerce entre le Canada et l'île de
Terreneuve, qui fournit la plus grande
quanti:é de poisson à notre pays.

La Chambre ordonne qu'il soit fait
rapport du bill.

L: Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté, la une troisième

fois et passé.

AMENDEMENT A L ACTE CONCERNANT LE
REVENU DE L'INTÉRIEUR. -[BILL
No. Ut.]

(M. .Laflamme.)

Li Chambre se forme en comité gé.
néral pour examiner le bill (No. 91)
pour amender l'acte concernant le re-
venu de l'intérieur.

(En Comité.)

M. LAFLAMME-Le but du bill
est d'assur-er plus de régularité dans la
perception du revenu de l'excise. Le
bill impose à ceux qui importent des
alambics ou des serpentins dans le but
de distiller, l'obligation de prendre un
permis afin que les officiers du fisc
sachent où ces alambics doivent servir,
et pour qu'ils puissent en surveiller les
opérations et prévenir toute distilla-
tion illicite.

Une autre disposition du biil établit
quatre classes de licences au lieu de
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trois, afin de permettre aux brasseurs
produisant peu d'obtenir une licence
en payant certains droits.

M. TUPPER-Ce dernier change-
ment dans la loi n'est-il pas de nature
A entraîner une porte considérable
pour le trésor. Si je ne me trompe
pas l'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur propose de réduire le prix
des licences que los brasseurs sont
obligés de prendre. Le double effet
-de ce changement sera pi éjudiciable
au fisc. Ceux qui prennent aujour-
d'hui des licences d'une classe plus
-élevée, en prendront désormais do
moins dispendieuses, et le gouverne-
ment retirera moins de cette source
qu'il ne fait à pré&ont. D'un autre
-côté, comme ce changement tend à
multiplier le nombre de brasseries, le
.gouvernement se trouvera dans la né-
cessité d'augmenter le nombre de ses
-officiers et par là augmenter les dépen-
ses de l'administration. Je ne vois pas
bien le but que le gouvernement se
propose en apportant à la loi le chan-
gement en question malgré ces deux
-objections.

M. LAFLAMME-Tolle que la loi
existe aujourd'hui, il n'y a réellement
que deux classes de licences: la pre-
miôre, qui est celle que doivent se
.procurer le plus grand nombre de
brasseurs, et la seconde, dont le prix

-est de deux cents piastres et qui n'est
que pour les brasseurs qui ne fabri-
quent que par faibles quantités. Ces
deux classes comprennent tous les
brasseurs.

Ceux de la troisième classe y échap-
pent complètement, parce que la quan-
tité qu'il fabriquent est trop minime.
La réduction du revenu sera insigni-
fiante, mais ceux qui ne font qu'une
petite quantité de malt pourront avoir
une icence pour $150, au lieu de payer
,$200. Les frais de perception seront
'les mêmes, parce que, telle que la loi
-existe aujourd'hui, partout où il y a
une brasserie, il faut qu'il y ait un
-officier du Revenu pour la surveiller.
La seule différence est que le bill
-établit un système plus équitable en
.faveur de ceux qui paient moins pour
-une moindre production.

La section 4 est lyIe.
M. PATERSON-J'aimerais avoir

.quelques explications sur la nécessité

de faire prendre une licence à ceux
qui fabriquent ou importent des alanm-
bics et serpentins, pour laquelle il leur
faudra payer $30. Il me semble
qu'une pareille restriction est de na-
tire à gêner lindustrie et sera vue
d'un mauvais oil.

M. LAFLAMME-Il paraît qu'un
grand nombre d'alambics et de serpen-
tiers sont fabriqués ou importés clati-
destinement des Etats-Unis, dans le
but do faire de la distillation illicite,
et le but de cet amendement est d'obli-
ger le gens à inforner les offieiers de
l'accise de leur fabrication on importa-
tation. L't même mesure a été adop-
tée aux Etats-Unis et en Angleterre.
Tout individu qui y fabrique ou importe
un alambic ou un serpentin pour ser-
vir à la distillation, est obligé d'infor-
mer l'officier de l'accise du but et du

-nomn de celui pour lequel il est fabriqué
om importé, afin que cet officier puisse
c ,nstater sa destination et s'il doit être
emplové à la distillation permise ou
non. C'est la seule manière par laquelle
on puisse avoir cette information.

M. PATERSON-J'y vois encore
une difficulté. Je comprends facile-
ment le désir des officiers du Revenu
de l'Intérieur d'obtenir ces renseigne-
ments, afin de prévenir la distillation
illicite; mais il est pourvu à cela par
la section 3 du nouveau paragraphe
que l'on propose d'ajouter à la loi. Il
exige qu'il soit pris une licence, et
qu'il soit donné une obligation pour un
montant élevé, et cependant on pro-
pose d'y ajouter une nouvelle amende
de $30.

Les règlements de l'accise sont très-
onéreux et vus d'un fort mauvais oil
par ceux qu'ils intéressent, etsi on leur
impose encore d'autres règlements plus
rigoureux, il est probable qu'il ne res-
teront pas tranquilles. La fabrication
d'un seul alambic ou d'un seul tonneau
à fermentation obligerait lo menuisier
ongagé à le faire, d'abord à demander
une licence, et ensuite à fournir de
bonnes et suffisantes cautions, et de
plus, il serait obligé d'informer les offi-
ciers de l'accise du nom de celui pour
lequel il est fait, et de sa capacité et
ses dimensions. D'un autre côté, l'ar-
ticle pourrait ne pas valoir la somme
payée pour la licence. Puis, une per-
sonne pourrait ne pas avoir besoin
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d'importer ou faire un de ces appareils
dans un an du teinps. Dans ce cas, ce
serait un impôt direct sur le brasseur
ou le distillateur, qui contribue déjà
considérableme n t aux revenus du pays.

M. LAFLAMME-Les brasseurs et
distillateurs sont soustraits à l'opération
de cette section. Il n'y a aucun doute
que la diminution du revenu de l'accise
sur les spiritueux depuis quelques
années est due principalement à la
distillation illicite, et l'adoption d'un
règlement de ce genre est nécessaire
pour nous permettre d'obtenir les
renseignements voulus, puisque, sous
son opération, personne ne -pourra
fabriquer ou iniportel un alambic sans
qu'il en fasse rapport aux officiers de
l'accise. Tel que la loi existe mainte-
nant, une personne ne peut pas être
punie pour avoir en sa possession un
alambic dont elle ne se sort pas.

M. PATERSON-Ce règlement aura
plutôt l'etret d'empêcher ceux qui
fabriquent ou importent ces articles
d'en informer le département, puisque
cela les forcera à prendre une licence
et à payer $30.

M. LAFLAMME-Aujourd'hui, nous
n avons aucun moyen de nous assurer
où sont fabriqués les alambies; en
conséq non ce, n 'importe quel ferblantier
ou chaudronnier peut en fabriquer
privément, sans que les officiers de
l'accise en aient connaissance. Lorsque
ces alambics sont fabriqués, ils sont des-
tinés à ladistillation illicite. Ce bill pros-
crit que personne n'en fabriquera à
moins qu'il ne paie un honoraire de
licence de $30. Cette somme est peu
importante, mais elle aura l'effet d'em-
pêcher beaucoup de distillation illicite.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Supposons qu'un importateur ou fabri-
cant prenne une licence, comment
pourrez-vous le forcer à dire à qui il
les vendra?

M. LAFLAMME-Il est obligé d'en
faire rapport en vertu de la section 6.

M. MILLS-L'acte en fait un distil.
lateur, le traite comme tel et l'assujétit
à toutes les pénalités.

Sir JOHN A. MACDONALD-En
vertu de la loi projetée, tout chaudron-
nier qui fera un alambic devra payer
un droit de licence de $30, ce qui sera
fort injuste dans beaucoup de cas. La

M. PATERSON

conséquence en sera que les fabricants
d'alambics seront concentrés dans les
grandes villes et que les distillateurs et
brasseurs seront obligés, souvent au
prix de grands inconvénients, de se
rendre dans ces centres pour se procn-
curer leurs.appareils, tandis qu'aujour-
d'hui ils peuvent les faire faire dans le
voisinage de leurs établissements.

M. LAFLAMME-La fabrication des
alambics se fait aujourd'hui presque ex-
clusivement dans les villes. Quelques
individus les font faire eux-mêmes dans
leurs propres établissements ; mais,
dans ce cas ils n'ont rien à payer de
plus pour la licence.

M. PATERSON-Ainsi, si un chau-
dronnier de Guelph, par exemple, fai-
sait un alambic pour une distillerie, il
violerait la loi du revenu, d'après ce bill.
Je ne pense pas que cela soit juste.

M. LAFLAMME-Ce ne serait tout
au plus qu'un surcroît de taxe sur l.
distillateur.

M. PATERSON-L'honorable mon-
sieur devrait comprendre que les distil-
lateurs sont déjà suffisamment surchar-
gés aujourd'hui.

M. LAFLAMME -Je ne pense pas
qu'aucun distillateur devrait s'en plain.
dre, parce que cela tendra à empêcher
la distillation illicite, et par coiéquent
à protéger l'honnête distillateur.

M. PATERSON-Ce bill aura l'effet
de transférer la fabrication des alam-
bies et autres appareils dans les grandes.
villes.

M. CARTWRIGHT-La distillation
clandestine a beaucoup augmenté de-
puis quelques temps. Nous avons vu
que sans des règlements rigoureux,
cette pratique ne pourrait pas être sup-
primée.

Le bill proposé est sans doute rigou-.
reux, mais il est incontestablement en.
faveur de l'honnête distillateur.

M. TtUPPER - Que signifient les
mots: "à part de la flabrication de la.
bière, tu liquide à fermentation, ou des.
spiritueux," dans cette section?

M. LAFLAMME - Ils signifient la
bière, le liquide à fermentation où les
spiritueux qui servent à la fabrication
de spiritueux.

M. PATERSON-Je comprenais que
cette phrase y avait été inzérée pour
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distinguer l'importateur ou fabricant
du distillateur.

La section est adoptée.
La section 8 est lue.
Sir JOHN A. MACDONALD-Je

ferai remarquer que, en vertu du pre-
mier paragraphe, les marteaux, les
cloue, le fer, le cuivre, qui sont tous
des articles "propres à la fabrication
d'alambics," etc., pourraient ètru saisis
et détruits.

M. LAFLAMM E-Ce n'est que lors-
qu'il est évident qu'ils sont employés à
la fabrication d'alambics, etc. La même
disposition existe à propos de la thbri-
cation clandestine du tabac. Les offi-
ciers du revenu sont obligés de détruire
de ces articles tous les jours.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
disposition qui prescrit que " tous les
chevaux, voitures et autres appareils
qui ont été ou sont employés dans le
but de transporter des spiritueux, du
malt," etc., seront saisis, forait saisir le
cheval et la voiture d'un charretier
engagé à transporter des effets frappés
de droits sans qu'il sache qu'il y a
quelque chose d'illicite. Il n'y a pas
de discrétion à exercer à cet égard,
même si le charretier est innocent de
toute infraction. Et le malheureux
cheval, en vertu des mots " ont été,"
serait sujet, pour le reste de la vie, à
être saisi par le gouvernement s'il
avait jamais traîné des effets de con-
trebande.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur sait fort bien que tous les
chevaux employés à la contrebande
sont saisis et que cette disposition du
la loi a été, précisément sur le même
principe, appliquée aux fins du Revenu
de l'Intérieur. Les outils et instra-
ments en question dans le bill sont
ceux " particuliers à la fabrication
d'alambics et serpentins, " tandis que
les marteaux, les clous, etc., ne le sont
pas. Le mot " particuliers " convien-
drait peut-être mieux que" propres."
Les mots " ont été " pourraient aussi
être retranchés.

La section, telle qu'amendée, est
adoptée.

La section 14 est lue.
M. LAFLAMME -En vertu de la

loi actuelle, 100 lbs. d'orge sont réputées

égales à 82 lbs. de malt. Le bill pro-
pose de réduire cette proportion à
75 lbs. de malt.

M. BUNSTER.-Tout brasseur pra-
tique sait que, à l'épreuve, 100 lbs.
d'orge ne produisent pas 75 lbs de malt.

M. WORKMAN.--Cette proportion
est trop forte; et un brasseur éminent
de Montréal m'a dit que, si le bill pas-
sait, la moitié des brasseries du Canada
se formeraient.

M. PL ATT.-75 lbs. est une moyenne
très élevée, quoiqu'on puisse parfois
l'obtenir do l'orge du Haut-Canada.

La section est adoptée.
Ordonné que le bill, tel qu'amendé,

soit rapporté.
La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
Les amendements sont lus une pre-

mière et deuxiòme fois, et adoptés.

VOTES ET MOYENs-CONCOURS-TAIRIF.

L'ordre du jour pour la prise en con-
sidération des résolutions 2 à 9, inclu-
sivement, telles que rapportées du
comité des voies et moyens, mardi, le
20 février dernier, étant lu,

M. L'ORATEUR.-Il ne peut y avoir
aucune discussion sur la politique géné-
rale du gouvernement, mais seulement
sur la matière de chaque résolution.

Sir JOHN A. MACDONALD-Nous
ne nous laisserons pas enlever et filou-
ter nos droits. Ceci n'est rien moins
que nons escamoter nos droits.

M. MACKENZIE-ll avait été par-
faitement entendu que la discussion
générale devait avoir lieu à la phase
précédente des résolutions.

Sir JOHN A. MACDONALD-I[
n'y a jamais eu d'entente de ce genre.
J'affirme positivement qu'il n'y a rien
eu de pareil.

M. MA.CKENZIE-Oui, il y en a en
une. L'honorable monsieur ne devrait
pas se facher. Il devrait garder son
sang-froid. Ses contradictions nous
affectent fort peu. Il n'a aucun droit
de faire une pareille assertion.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je la
fais !

M. MACKENZIE-L'honorable mon-
sieur n'a pas le droit de la faire. Il est
grossièrement hors d'ordre et viole le
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décorum parlementaire en se servant
d'un pareil agage. Il n1'a1 atcui droit
de se servi r de ce langage.

Sir JOHN A. MACDOXALD -~
Oh f...

M. MACKENZIE-On lui permet
d'exprimer ses opinions et ses Viues sur
la décision de rlOrateur, et lorsque je
veux ' primer les miennes, il s'emporte
et se sert l'un langage inconvenant. Je
dis que c'était Là lentente.

Sir JOHN A. MACDONALD- Pas
du tout 1

M. 3ICKENZ7IE-L'entente le der-
nier soir du débat a été que l'honorable
monsieur chercherait à prendre le vote
sans plus ample discussion gënérale,
pour ce qui le concernait; et il fit cette
déclaration d'une manière explicite.

Sir JOHN A. MACDONALD-X.
l'Orateur, quant à la question d'ordre,
je le suis pas hors d'ordre en disant
qu'il n'y a pas ou pareille entente. Ma
mémoire ne peut pas être en défaut, et
je suis sûr de ne pas me tromper. Les
journaux de la Chambre prouvent que
j'ai raison :

"La Chambre continue le débat ajourné sur
la motion de M. Cartwright pour la seconde
lecture de la première résolution rapportée du
comité des voies et mnyens, et suir la proposi-
tion d'amendeinent deSir JTohn A Macdonald."

Il est bien vrai qu'à la suite d'une
longue discussion sur la première réso.
lution, j'ai dit, dans mon désir d'aider
à l'expédition des affaires, pour ce qui
me concernait, que je proposerais une
résolution au sujet du droit sur le thé,
et que j'aiderais à terminer l'affaire
aussi promptement que possible. La
question a été distinctement posée sur
la première rêsolution, comme le dit
le journal, et si le journal est mpdifié
ou amendé, il sera falsifié, je n'hésite
aucunement à le dire.

M. L'OR AT U R-Je crois avoir dit
à la fin du long débat sur l'amende-
ment qu'il ne serait ensuite permis aux
membres que de discuter les résiolutions
subséquentes, et l'honorable monsieur
a acquiescé à cela.

SirJOHN A. MACDOSNALD-Non;
je ne l'ai pas fait.

M. L'ORATE UR -C'est au moins ce
j'ai compris alors.

M. TUPPER-11 est bien vrai que
l'Orateur a fait cette observation. Je
- M. MAeitclzE

m'étais abstenu de répondre à un cer-
taii nombre de commentaires faits
sur les observations que j'avais à la
suite du discours du ministre dos
Finances sur lo budget Du moment
que l'Orateur eût fait cotte observation
je -is remarquer au très honorable mon-
sieur que dans ce cas je serais privé du
droit de répondre aux discours qui
avaient été faits, et mon tròs honorable
,ami me dit de suite qu'il était convaincn
que l'Orateur élait complètement dans
l'erreur, et que la question reviendrait
à ie séance subséquente.

Il est bien vrai que mon honorable
ami a dit.qu'il s'efforcerait, autant que
possible, de restreindre les limites de la
discussion, mais C'est tout. Je erois
que ce qui s'est passé entre l'honorable
chef de la Chambre et le chef de l'Oppo-
sition démontre que l'avis alors exprimé
l'a été par le chef du gouvernement.

M. L'ORATEU R-J'ai soigneuse-
met examiné toute la question, parce
que le dernier débat avait été très pro-
longé et que je croyais que je serais
peut-être appelé à donner une décision
à ce sujet. Jo vois, autant que je puis en
juger par les Journaux de la Chambre
des Communes en Angleterre, que la
lecture de la première résolution est
inscrite, et qu'elle est ensuite tue une
seconde fois et adoptée. Lors de la
seconde lecture, iL fut proposé un amen-
dement, et la seconde résolution fut
lue pour la seconde fois et adoptée. La
discussion eut lieu sur la motion faite
pour la seconde lecture dos résolutions,
a seconde lecture fut permise, et alors,
mais alors seulement, la question fut
ouverte à la discussion générale sur le
tarif et la politique du gouvernement.
Je ne trouve pas un seul cas où la chose
fut permise ensuite.

Je me suis fait aider dans mes
recherches par l'assistant-greffier de la
Chambre, qui est au fait de questions
de ce genre, et j'ai consulté M. Todd, le
bibliothécaire, qui est une haute auto-
rité et qui partage ma manièro de voir
à ce sujet.

M. MASSON-Quand la seconde lec-
ture des résolutions en bloc a-t-elle au
lieu?

M. L'ORATEUB-Ce n'était qu'une
motion de forme.

M. MASSON-mais quand a-t-elle
été faite ?

Tarif.



Tarif. 1179

M. L'ORATEUR-Je crois qu'elle
n'a pas été faite.

M. MASSON-C'est préeisément là
la question. D'après lcs règnlements, si
je ne me trompe, les résolutions doivent
être lues une première fois; la motion
de concours est Csuite faite sur la se-
conde lecture an bloc, et sur cette mo-
tion la discussion peut être générale;
et lorsque le greffier lit les résolutions
une à une, chaque d6puté peut proposer
un aniendeniont, mais alors la diseus-
sion doit être bornée à l'amendement
particulier qui est proposé.

Cependant, au lieu (le suivre la pra-
tique réguliòra et proposer les résolu-
tions en bloc, le ministre des Finances,
do son propre mouvement, les a propo-
sées une à une, ce qui ne peut être con
venablement fait (ue par le greffier.
En conséquence, nouns ne pouvions pas
discuter toute la question sur ses mé-
rites. Néanmoins, nous avons établi
notre précédent, et nous ne pouvons
pas, par ['nete de l'Orateur lum-méme,
être privés du droit de discute toute la
politique du gouvernement sur la se-
conde lecture des résolutions, car l'O-
rateur, pour luxe raison, ou pour une
autre, n'a pas mis la seconde lecture
aux voix.

Sir JOHN A. MACDONALD-Un
rapport a été fait à l'Orateur par le co-
mité des voies et moyens, et ce rapport
a été lu une seconde fois où il ne l'a pas
été. S'il ne l'a pas été, alors il faut
que la seconde lecture en soit proposée.
Il n'a pas été lu une seconde fois, car les
journaux disent: "M. Cartwright pro-
pose que la résolution No. Isoit mainte-
nant fue pour la seconde fuis," et j'ai
proposé comme amendemet "que la
dite résolution ne soit pas lue mainte-
nant pour la seconde fois, mais," etc.
Si, par une erreur quelconqe, la résolu-
tion No. i a été lu, au lieu de tout le
rapport, alors celui-ci doit étre la une
seconde fbis.

M. L'ORAT EUR - La pratique
adoptée et suivie a toujours été, après
premíére lecture formelle, que la ques-
tion fut posée du fauteuil: "Est-ce le
plaisir de la Chambre que cette résolu-
tion ou ces résolutions soient lues une
seconde. fois et adoptées? J'ai suivi
cette ancienne pratique, mais elle est
excessivement défectueuse et n'est pas
conforme aux règles prescrites par May.

M. MASSON - J'aimerais savoir
comment nous pourrions être logique-
ment privés, dans ceseirconstances, du
droit <le discuter le nouveau tout le
sujet sur la seconde iésolution. La
Chambre a créé uti préc'ent, et nous
nous guidons d'aprò. les précédents.
Allons-nous décider d'une maniòre un
jour et le contraire le lendemain ?

L'Orateur admet que nous n'avons
pas agi réul iérement, et le peuple et le
gouvernement doi vent on avoir le béné-
fice.

Le gouvernement ne devrait pas
craindre de permettro la plus ample et
la plus entière discussion. Nous
nous attendions que le débat se conti-
nuerait, et j'espère que le ministre des
Travaux Publies era avec nous à ce
sujet et ne s'abritera pas derrière les
règlements de laCliambre. La discus-
-ien devrait être parfaitement libre.

M. L'ORATEUR -Je ne sais pas
quelles sont les vues du gouvernement
à ce sujet, etje ne im'en occupe pas.
Mon devoir comme Orateur de la
Chambre est de guider les débats con-
formément aux lois parlementaires.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne ciOlis pas qu'il soit du ressort de
l'Orateur d'étudier une question d'ordre
qui n'a pas été soulevée dans la Chan-
bre. Cela s'est fait durant toute la
session.

M. MA CKE NIE--Je nie cette asser-
tion comme je l'ai déjà fait plusieurs
fois. L'Orateur de la Chambre des
Communes en Angleterre exprime son
avis à la Chambre sur l'ordre des débats
et sur la manière de procéder.

La position prise par l'honorable
député de Terrebonne (M. Masson) est
tout à fait remarquable. Il prétend
que nous devons être guidés par les
précédents, mème s'ils sont mauvais;
mais cela n'est pas une raison pour
nous justifier de suivre une mauvaise
ligne de conduite.

Je me contenterai de dire que je n'ai
en aucune communication avec qui que
se soit, directement ni indirectement, à
propos de cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD --Per-
sonne ne l'a dit.

M. MACKENZE-L'honorable dé-
puté de Terrebonne a dit que je m'abri-
tais derrière quelque chose.
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M. MASSON-J'ai dit que, si le mi-
nistre des Finances insistait à suivre
la ligne de conduite indiquée, lorsque
nous avions établi une espèce de pré-
cédent pour nous-mêmes, j'aurais le
droit do dire qu'il n'agissait pas fran.
chement avec l'Opposition.

M. POPE (Compton) - Tous les
orateurs que nous avons eusont cru de
leur devoir de laisser la plus grande
latitude et la plus grande liberté de
discussion sur ce sujet. Supposons que
nous r.yons un gouvernoment qui
essaierait d'étouffer la discussion, qu'est-
ce qu'en dirait le pays ? Le peuple croi-
rait qu'il a été commis une injustice. Je
ne doute pas que M. l'Orateur croit
avoir raison, mais il prend une position
dangereuse et veut suivre une ligne du
conduite douteuse et qui, si elle n'est
pas condamnée par la majorité de la
Chambre, le sera par la majorité du
peuple.

Je crains que le peuple pense que
cette décision n'est pas de nature à
favoriser la liberté de discussion des
grandes questions que nous avons été
chargés de venir discuter ici. Je ne
me serais pas levé pour adresser la
parole à la Chambre si je n'ensse cru
manquer à mon devoir en demeurant
silencieux en face d'une pareille dé-
cision.

M. MACKENZIE-Quant à ce qui
est d'offrir l'occasion de discuter la
politique générale du gouvernement,
mon impression est qu'on en a passa-
blement profité; mais si on désire le
faire davantage, chacun est libre de
proposer une motion à l'effet que le
gouvernement ne possède pas la con-
fiance de la Chambre. Alors tous les
députés auront la plus ample opportu-
nité d'entrer dans l'examen do tout ce
qui leur plaira à propos de l'adminis-
tration des affaires du pays, et pour Ina
part il m'est parfaitement indifférent
que cela se fasse n'importe quand.

M. MASSON--Ce n'est pas là ce que
nous vouloUs. Nous ne voulons pas pas-
ser tous les sujets en revue pour trouver
à blîmer, mais nous voulons avoir le
droit de le faire si cela nous plaît.

Puisque je n'ai pas réussi avec l'ho-
norable ministre les Traraux Publics,
je demanderai au ministre des Finances
si ce n'est pas lui qui est responsable
de la position dans laquelle nous nous

M. MAvxzIz.

trouvons placés. Et je lui demanderai
comme hmme public, si justice nous
est rendue en nous privant du privilége
de débattre cette question ?

M. CA RTWRIGHT-Nous avons eu
trois semaines de discussion sur la
politique générale du gouvernement;
mais mon honorable ami a-t-il l'inten-
tion de recommencer sur chacune des
neuf résolutions? Personnellonent, je
n'y ai pas d'objection. Ce ne serait
qu'un inconvénient pour lui-même et
pour la Chambre, et ce ne serait pas
du tout conforme à l'entente qui a eu
lieu, laquelle était que la discussion
serait limitée, autant que possible, à
des objets spécifiques.

Si les règlements do la Chambre ne
permettent pas que ces questions soient
discutées de die i& dien, je crois qu'il
serait très à propos de les amender. La
discussion languit lorsqu'il y a un inter-
valle do deux nu trois jours, et nous
aurions en un débat beaucoup plus suivi,
plus profitable au pays et plus agréable
pour tout le monde, s'il n'eût pas été
interrompu.

M. L'ORATEUR-En consultant les
autorités, j'ai trouvé un passage qui est
à l'effet que lorsqu'une résolution subit
sa seconde lecture, et que la Chambre
est appelée à l'adopter, aucune discus-
sion genérale ne peut avoir lieu, mais
les orateurs doivent s'en tenir au sujet
immédiat de la résolution. J'ai aussi
envoyé cherché un exemplaire des
journaux de la Chambre des Communes
Anglaise. J'y vois que toutilerapport
du comité des voies et moyens est
donné, et qu'alors ce rapport fut lu
pour la première foispro forrnd. Ensuite
une motion étant faite, et la question
étant posée, que " les dites résolutions
soient maintenant lues pour la seconde
fois," il fut proposé un amendement
d'un caractère général.

Cet amendement fut discuté, et la
question fut posée et décidée; puis le
procès-verbal poursuit: -" Ordonné,
que les dites résolutions soient lues
pour laseconde fois." Lapremière ré.
solution fut lue et adoptée; les seconde,
troisième et quatrième résolutions
furent lues une seconde fois et ren-
voyées de nouveau au comité; les cin-
quième et sixième furent lues et adop-
tées. En sorte que, de fait, la pratique
suivie dans la Chambre anglaise est
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exactement celle qu'il est ajourd'hui
proposé de suivre ici.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable ministre des Finances a parlé
de l'inconvénient résultant de ce que
le débat soit ajourné par intervalles,
mais il devrait se rappeler que c'est
lui qui est responsable de cela. A la
suite de la discussion des voies et
moyens, au lieu de former la Chambre
en comité des voies et moyens, l'hono-
rable monsieur l'a formée en comité des
subsides.

M. MACKENZIE - Le gouverne-
ment désirait que la discussion se pour-
suivit de die in diern, mais l'Orateur a
décidé que l'amendement n'était pas
nécessairement une motion de non-
confiance, et par conséquent la règle à
cet égard n'avait pas d'application.

M. CARTWRIGHT-Je ne pense
pas que nous ayons entamé les sub-
sides lorsque la motion a été faite.

Plusieurs voix.-Oui ! oui!
Sir JOHN A. MACDONALD-Si le

gouvernement veut absolument suivre
sa route, il faut nous soumettre et lais-
ser au pays de juger de la manière dont
l'Opposition est traitée.

Plusieurs voix.-Ecoutez! écoutez!
Sir JOHN A. MACDONALD-J'en-

tends la majorité mécanique de l'autre
côté, et je vois l'honorable ministre de
la Milice qui ne peut rien faire autre
chose que rire et que faire des farces
ridicules.

M. VAIL-Je ne crois pas que l'ho-
norable monsieur soit dans l'ordre en
parlant de moi de cette manière.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable député (M. Vail) devrait se con-
duire avec un peu plus de courtoisie
lorsqu'il'est à son siege.

Nous laisserons la chose au pays, car
nous savons que le pays est derrière
l'Opposition. Les honorables députés
de l'autre côté le savent aussi fort bien.
Ils peuvent rire et se moquer, et l'ho-
norable premier ministre peut siffler
pour entretenir leur courage, mais leur
courage leur tombe dans les mollets.

L'Opposition doit se soumettre pour
un temps, et cela avec toute la bonne
grâce possible et toute la résignation

ont elle est capable; mais l'honnête
indignation avec laquelle je parle aura

un écho d'un bout du pays à l'autre, et
sera partagée par tout le pays.

M. MASSON-Je ne dirai pas qu'on
nous a filouté nos droits-je ne me sers
jamais de cette expression-mais je
répéterai que par la conduito du gou-
vernement, et par la mise aux voix de
la question par l'Orateur, nous sommes
privés de nos droits.

La 2o résolution est lue pour la
seconde fois et adoptée sur division.

La 3ce résolution est lue la seconde
fois.

La question de concours est posée
sur cette résolution.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
propose comme amendement:

" Que la dite rôsolution ne soit pas adoptée
maintenant, mais qu'elle soit renvoyée au
comité des voies et moyens, et qu'il soit auto-
risé à remplacer les dits droits sur le thé par
quelque taxe qui, tout en procurant au trésor
un montant de revenu équivalent, favorisera
en m6me temps les différentes industries du
pays."

J'ai déjà eu l'occasion de dire, et je
répéterai que cette taxe n'a aucun autre
mérite que celui de pouvoir être facile-
mont perçue.

En -premier lieu, c'est une taxe
sur le consommateur, et sur tout le
monde, qu'il soit fermier, agricultear,
artisan, fabricant ou marchand, tous
ceux qui boivent du thé sont frappés
d'un surcroit de taxe, au taux de 2 ots
de lus par livre.

On a dit que c'était une taxe légère
et qu'elle ne se montait pas à grand'
chose. Mais, en élevant le prix du thé
de deux centins par livre, elle a cet
effet non-seulement sur le thé qui sera
importé à l'avenir, mais encore sur tout
celui qui se trouve dans le pays. Le
gouvernement a des preuves indubita-
bles de toutes les parties du pays qu'il
souffre considérablement de la dépres-
sion.

On sait que le gouvernement aurait
pu arranger le tarif, de manière à ce
que, tout en augmentant le revenu, il
aurait pu, en même temps, donner un
certain encouragement, un appui, aux
industries chancellantes, et par là faire
du bien aux travailleurs et à ceux qui
les emploient.

Commeje veux tenir parole, je ne me
propose pas de faire un discours en
cette circonstance, et par conséquent je
me contenterai de proposer mon amen-
dement.
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M. BOWELL-Comme il s'est élevé
une contestation, tout-à-l'heure, je sai-
sirai cette occasion pour rétablir les
faits devant la Chambre. On a positi-
vement affirmé que le gouvernement
n'avait pas formé la Chambre en comité
des subsides pendant la discussion sou-
levée par la motion de mon honorable
ami le député de Kingston; et d'un au-
tre côté on a prétendu, avec une égale
assurance, que nous avions entamé les
subsides entre les divisions qui ont ou
lieu et dans l'intervalle des débats.

Si l'on consulte les journaui, que je
tiens à la main, du 15 mars, on verra
que la première division a eu lieu sur
la motion de l'honorable député d'Ha-
milton, et que le 16, à la page 163,
l'honorable ministre dos Finances pro-
posa que la Chambre se formAt de nou-
veau en comité des Subsides; le débat
se continua après cela, et la division
sur la motion de l'honorable député de
Wellington-Centre et sur celle de l'ho-
norable député de Kingston n'eut lieu
que le 23 mars. De sorte que, en point
de fait, le gouvernement a réellement
proposé que la Chambre s'occupa des
Subsides pendant que cette discussion
était encore pendante, sur une motion
qu'il avait lui-même dit être une mo-
tion de non-confiance.

M. TUPPER-Je n'ai pas l'intention
de retenir longtemps la Chambre à pro-
pos de cette question, quoique je la con-
sidère comme étant d'une grande im-
portanse.

Je considère que la politique du gou-
vernement au sujet de l'impôt qu'il
veut prélever est très malheureuse. Si,
dans l'état actuel du pays, le gouverne-
ment s'était ingénié à trouver un moyen
plus inacceptable qu'un autre d'imposer
une taxe sur le pays, je ne pense pas
qu'il aurait pu mieux réussir qu'en
a agmentant les droite sur le thé. On
-. it fort bien que le thé entre dans la
<"nsommation de toutes les classes et
(j ue c'est un article de première néces-
sbié pour la masse de la population. Le
peuple, en ce moment, souffre de très
grandes privations par suite de la
grande dépression qui existe. Ainsi
que l'a dit l'honorable ministre des
Finances, la condition actuelle du pays
est celle d'une profonde détresse.

Il faut que le pauvre ait sa tasse de,
thé. Quoique ce puisse être un article

Sir .ouN A. MAcDONALD

dd luxe pour le riche, c'en un de néces-
sité pour le pauvre. On n'a jamais
découvert de peuple, quelque barbare
qu'il soit, qui n'eût quelque breuvage
qui renfermat les principes essentiels
du thé et du café. Beaucoup de per-
sonnes croient que le thé est un objet de
luxe et que la masse du peuple gaspille
ses moyens dans la consommation d'un
article qui n'est pas une nécessité de la
vie; mais on n'a jamais commis plus
grande erreur. Les faits dont je viens
de parler prouvent d'une -manière in-
contestable que le thé renferme ces
principes qui sont nécessaires A la con-
servation de la santé.

Le riche peut se procurer une.abon-
danco de viande fraîche alimentaire et
ne so trouve pas dans la même position
que le pauvre qui ne peut se procurer
cet article. Le riche n'a pas besoin de
faire un aussi grand usage de thé que
le pauvre, qui l'emploie parce qu'il lui
offre un moyen de se procurer à bas
prix la nourriture nécessaire à sa vie et
à sa santé. •

En présence de ces faits, il semble-
rait que le plan du gouvernement pour
augmenter le revenu, en ce qui a rap-
port à cet article, sera un lourd fardeau
pour la masse de la population. Préci-
sément dans un temps où l'on reconnait
que les classes laborieuses ne peuvent
obtenir le travail dont elles ont besoin, le
gouvernement impose'une nouvelletaxe
sur l'un de leurs articles de première
nécessité. Il serait impossible, à mon
avis, de trouver une taxe plus malfai-
sante, plus oppressive et plus nuisible
que celle que l'on demande à la Cham-
bre d'imposer.

Non-seulement cette taxo est-elle
inacceptable en elle-même, dans la con-
dition actuelle du pays, mais encore la
forme sous laquelle elle est. prèseutée
est inacceptable, puisque le pauvre se
trouvera à en porter la plus lourde
part. Les masses du peuple sont obli-
gées d'acheter les thés les moins
chers, disons à, 25 cts. la livre, et
cependant on leur soutirera une aussi
forte somme de leur argent dûrement
gagné, pour cette espèce de thé, que
celle qu'aura à payer l'homme riche
sur son thé d'une piastrô la livre.
Ainsi, la manière dont cette taxe est
assise est fort injuste, car elle favorise
le riche aux dépens du lauvre.

Si, par suite de la condition du pays
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amenée par la mauvaise gestion du
gouvernement actuel, celui-ci était obli-
gé d'augmenter les imp8ts sur les objets
de première nécessité, il était tenu
d'examiner comment il pouvait le faire
de manière à faire tomber le fardeau le
plus légèrement possible sur les masses
au lieu de l'imposer comme il l'a fait.

S'il eût imposé cet impôt sous
forme de droit ad valorem, alors le
pauvre n'aurait pas été obligé d'en sup-

rter le fardeau au point qu'il lui fau-
le supporter. Il sera forcé de payer,

pour l'article que ses moyens lui per-
mettent de se procurer le thé le plus
commun et le meilleur marché autant
que le riche et l'opulent, qui peut se
permettre le luxe d'un thé fin et dis-'
pendieux.

Y a-til un seul homme dans la
chambre qui ne sache que, sous le rap-
port du principe essentiel, une livre du
thé consommé par les classes aisées*
contient une plus grande quantité de
ce principe que celui dont le pauvre
fait usage? Mais non-seulement le gou-
vernement impose cette taxe, mais
encore il l'impose de manière à rendre
le pauvre plus pauvre et à diminuer le
fardeau qui pèse sur le riche.

Je ne pense pas qu'il puisse se féli-;
citer soit- sur le sujet de la taxe, soit
sur le mode-le mode injuste, oppressif
et itnéquitable-d'après lequel il pro-
pose de prélever cette taxe.

Il y a une autre considération qui
parait animer l'administration dans
toute sa conduite, et elle semble dire
au pays : " Nous allons prélever une
nouvelle taxe sur le the, et sur la
bière, et sur tout ce qui est d'une na-
ture innocente ou bienfaisante; mais
nous n'en prélèverons pas sur le breu-
vage le plus malfaisant, le plus nui-
sible et le plus dommageable dont fasse
usage le peuple du Canada." Toute la
politique de cette administration est
de pousser les masses de ce pays à l'i-
vrognerze,, et de ne laisser comme la
seule boisson, le seul stimulant, la seule
chose que l'homme dont la vigueur est
affaiblie et les forces épuisées, parce
qu'il ne peut se procurer ce bien-être
ordinaire que nous désirerons voir en
partage'à la grande masse de notre
population-non pas le thé ou la bière,
mais un verre de .whisiky.

,e pense que si l'honorablé député
de Middlesex (M. Rosa), qui s'est pré-

senté à la Chambre comme le cham-
pion de la tempérance, était fidèle à sa
vocation, aux principes qu'il professe
si bruyamment, on ne le trouverait pas
supportant une administration qui suit
une ligne de. conduite que chacun doit
voir être de nature à produire la démo-
ralisation et la ruine de la grande
masse du peuple. C'est là une ques-
tion sur laquelle tout homme qui sent
ce qui est dù au pays, est tenu d'61ever
la voix pour protester.

La conduite du gouvernement et
toute sa politique n'st pas, je crois, de
nature à lui faire honneur, et ne sera

as regardée par le peuple comme
envers lm. Je crois, comme je

Vai déjà dit, que le'résultat sers de
faire peser une proportion injuste et
inéquitable de cette taxe sur ceux qui
sont le moins en mesure de la suppor-
ter. Et cela ne sera pas le pire, car elle
forcera les gens qui ne pourront plus
jouir de la "coupe qui réjouit mais qui
n'enivre pas" a prendre la malheu-
reuse habitude de faire usage d'une
boisson plus stimulante, mais moins
dispendieuse. Mais si ce résultat ne
se produit pas, ce ne sera pas paree
que le gouvernement n'aura pas fait
tout en son pouvoir pour en arriver à
un but aussi regrettable et aussi peu
enviable.

M. CARTWRIGHT-Ce doit être
une très granle satisfaction pourbeau-
coup de membres de la Chambre dont
les souvenir peuvent se reporter de
quelques années en arrière, de voir
jusqu'à quel pointl'honorable député de
Cumberland (M. Tupper) et oûax qui
formaient partie de la même adminis-
tration que lui, sont' revenus de leurs
idées d'autrefois à propos de cette
question et de plusieurs autres.

Ceux des députés quino formaient pas
alors partie de la Chambre apprendront
sans doute avec étonnement que le droit
spécifique imposé par ces messieurs
s'élevait à sept centins sur le thé vert,
et à quinze pour 'cent ad 'valorem.

L'esprit de tout vrai patriote doit être
torturé à l'idée de l'immense quantité
de méfaits, de l'aCroissement de'ivro-
gnerie, de la ruine de toutes les classes
.laborieuses, dont ces messieurs ont en
à répondre, puisqu'ils ont permis que
cette taxe existât pendatit ciùq ats sur
les six durant lêsqgels 'ils ont en les
rênes du pouvoir.i 'eD¥plis,. coume ils
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aiment tant à suivre les précédents
anglais, il est peut-être bon de rappeler
à ces extra-loyaux que le Parlement
anglais-qu'on ne peut certainement
pas accuser d'indifférence pour les
classes inférieures, au moins depuis
quelque temps,-a impobé une taxe
spécifique de 12cts. sur chaque livre de
thé, bon. mauvais ou indifférent.

L'honorable député de Kingston a
reproché comme un crime au gou-
vernement de n'avoir pas remodelé
le tarif. Je le ferais si je voyais
quelque moyen d'atteindre le but que
l'honorable monsieur et ses amis
prétendent croire qu'ils pourraient
atteindre, mais je sais que tout soi-disant
remodèlement du tarif doit signifier,
non pas une diminution du fardeau du
peuple, mais la transposition de ce
fardeau des épaules d'une petite partie
de la population sur celles d'une plus
grande partie; qu'il doit signifier la
perte de sommes considérables, beau-
coup plus considérables qu'il n'en
pourrait rentrer dans le trésor, pour la
grande masse du peuple; et c'est parce
que le gouvernement ne peut pas
essayer de se faire une popularité à bon
marché auprès d'une petite classe aux
dépens de toute la populatiun du pays
qu'il refuse de remodeler le tarif.

L'honorable député de Cumberland
trouv'e blmable que le gouvernement
ait imposé un droit spécifique sur le
thé, plutôt qu'un droit ad valorem. Mais
nous l'avons fait avec intention, parce
que tous ceux qui ont la moindre expé-
rience dans ces matières savent que, de
tous les articles, c'est sur le thé que la
taxe ad valorem produit le plus d'injus-
tice pour le consommateur, qu'elle est
le moins équitable pour la partie le
plus pauvre de la société.

Il n'est pas exact de dire que la
grande majorité de la population du
Canada consomme des thés inférieurs.
Cela est vrai jusqu'à un certain point
en Angleterre, où un grand nombre de
gens sont malheureusement beaucoup
plus pauvres que ne le sont les habi-
tants de ce pays; mais notre popula-
tion, comparée à celle de l'Angleterre
et de plusieurs autres pays, atteint à
une plus grande aisance et exige un thé
de très bonne qualité, et celui qui est
consommé ici est d'un prix comparati-
vement élevé. Des informations prises
par le gouvernement avant qu'il ne

M. CAaIrwatas

proposât cette taxe m'ont convaincu,
ainsi que le ministre des Douanes, que
la proportion des thés à bas prix était
très faible comparativement à celle des
thés généralement consommés dans le
pays, en sorte que nous aurions couru
après une ombre en imposant un droit
ad valorern.

L'honorable député a déclaré que le
travailleur a besoin de thé; que c'est
une des premières nécessités de la vie,
et qu'il est cruel de taxer un article de
première nécessité; mais lui et ses amis
voudraient taxer le combustible, le pain
les vêtements et le sucre du travailleur I
Qu'est-ce qu'ils ne taxeraient pas, s'ils
en avaient l'occasion, sous le faible
manteau d'une " politique nationale,"
qui produirait, comme chacun com-
mence à le voir aux Etats-Unis, un
état de choses pires que celui qu'ils dé-
plorent ? Je citerai un passage d'un
discours prononcé au Congrès, et qui
n'a pas été contredit, dans lequel on
décrit l'état de choses qui existe aux
Etats-Unis, où les avocats de la protec-
tion ont eu leurs coudées franches:-

"MOmes dans les petites villes manufactu-
rières on trouve des gens qui cherchent de
l'ouvrage, et le cri géneral est: ' Ce sont nos
relations commerciales qui sont fautives et
malsaines; qu'avez-vous à proposer pour nous
tirer de cet abîme de découragement?"'

M. L'ORATEUR-L'honorable mon-
sieur discute la question générale.

M. CARTWRIGHT-Je crois qu'il a
été dit quelque chose de ce genre aupa-
ravant, et lorsque l'honorable député
nous a parlé du tort que faisait la poli-
tique du gouvernement à la classe ou-
vrière, je pense qu'il est à propos de
faire voir que cet état de choses n'est
pas borné à notre pays seulement.

Maintenant, quelle est cette taxe qui
doit apporter la ruine et la désolation
chez tous les travailleurs et les fabri-
cants ? Quel est le surcroît de taxe
par tête que le gouvernement propose
d'imposer ? La moyenne de la con-
sommation de thé par tête est de t-ois
livres par année, et cette taxte consti-
tuera un impôt de six centins par tête
tout au plus. Ce gouvernement, qui
fait si peu pour soulager le travailleur,
le soulagera, par l'abolition de la taxe
sur l'huile de charbon, d'au moins
trente ou quarante centins par tête par
année. Je pense que la population
appauvrie du Canada ne trouvera pas
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que nous la traitons bien dûrement
lorsque, pour comi'enser une taxe de
six contins par tête, nous lui en enle-
vons une de quatre ou cinq fois cette
somme.

Le dernier argument de l'honorable
député est que tout cela tend à jeter le
peuple dans l'ivrognerie, parce que le
gouvernement ne veut pas augmenter
la taxe sur le whisky. Je puis rap-
peler à la Chambre que la première
taxe que nous avons impoEe a été une
taxe additionnelle sur le whisky. Si
je croyais que cet article put la por-
ter, je serais le premier' proposer
d'augmenter la taxe dont il est frappé,
au lieu de la bière ou du thé; mais on
sait que la distillation illicite fait de
tels progrès qu'il est presque impos-
sible de l'arrêter et que nous avons été
obligés de demander de plus amples
pouvoirs au Parlement pour y mettre
un terme. On sait que depuis douze
mois il a été saisi quatre fois autant
d'alambics clandestins en Canada qu'il
n'en avait jamais été saisi auparavant;
par conséquent, je crois que le gouver-
nement n'est pas blamable de dire qu'il
considère que la taxe sur le whisky est
aussi élevée qu'elle peut l'être pour
être perçue. Si l'honorable monsieur
peut me démontrer qu'une taxe addi-
tionnelle pourrait être imposée sur le
whisky sans danger pour le revenu et
les habitudes du peuple, je la propose-
rai avec plaisir; mais je ne pense pas
qu'il serait de bonne pratique ou sage
d'essayer, au moins pour le moment,
d'ajouter quoi que ce soit à la taxe sur
le whisky.

Ce sont là les raisons qui ont engagé
le gouvernement à proposer une nou-
velle taxe sur le the.

Ainsi que l'a dit l'honorable député
de Kingston, c'est une taxe dont l'ope-
ration est passablement sûre, d'une
perception facile, et qui rapportera
une somme assez ronde au trésor
public.

Je ne prétends pas que cette taxe ou
la précédente en est une que j'aime à
imposer; mais nous y sommes forcés
par les circonstances actuelles du pays,
qui sont d'une nature particulière. Il
nous faut prélever une somme considé-
rable en sus de ce que rapporteront les
impôts actuels, qui sont déja assez
-lourds, et je pense que la Chambre
admettra avec moi que le gouverne-
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ment a agi sagement en cli.issant
une taxe qui pouvait être facilement
perçue, et que l'on pourra enlever sans
causer de perturbation dans les affaires,
et qui, de plus. sera beaucoup moins
onéreuse pour le peuple que les taxes
que propose l'honoi able député.

M. POPE (Compton) - L•hono-
rable ministre des Finances nous dit
que le gouvernement dont je faisais
partie a imposé une taxe de sept ccntins
sur le thé; mais il. n'aurait été que
juste de s. part d'ajouter que Cc gouver-
nement avait fait, ensuite disparattre
cette taxe, et que le pays a été soulagé
<l'un million de piastres par l'abolition
de la taxe sur le thé par le gouverne-
ment de mon honorable ami le député
de Kingston.

Il nous a dit aussi que le gouverne-
ment actuel faisait cette proposition
parce que cette taxe était d'une percep-
tion facile, et parce qu'elle est très
juste et raisonnable, et il s'et attribué
le crédit d'avoir soulagé le pays de la
taxe sur l'huile de charbon. La
Chambre sait à quoi s'en tenir à propos
d'huile de charbon; elle sait combien
le gouvernement était opposé à la
réduction de la taxe sur cet article, et
comment c'est sur une résolution pro-
posée par l'honorable député de Stan-
stead (M. Colby) qu'il l'a abolie, et
qu'il n'a fait qne céder à une pi ession
à laquelle il ne pouvait pas résister.

L'honorable monsieur dit que l'Oppo-
sition voudrait enlever la taxe sur le
thé, mais qu'elle taxerait les céréales
et les autres articles de première néces-
sité pour le peuple de ce pays. Or,
qu'il sache bien que le peuple ne se
plaindrait pas et ne s'opposerait pas à
sa taxe sur le thé s'il l'eût mis en état
de pouvoir acheter cet article. C'est la
politique même du gouvernement qui
rend cette taxe sur le thé dix fois pire
et plus désagréable au peuple du pays
qu'elle ne le serait autrement. La ligne
de conduite suivie par les honorables
messieurs de la droite aboutira proba-
blement à de très grands désastres.
Elle place le pauvre homme dans une
position telle qu'il ne peut ni se pro-
curer du travail, ni trouver de l'argent
pour acheter le pain de ses enfants. Le
pauvre n'aurait pas d'objection à payer
une piastre de plus pour sa farine s'il
pouvait obtenir de l'ouvrage et de l'ar-
gent pour l'acheter. La .politique du

Tarif. [5 AVRIL 18T7.]



1186 Tarif.

gouvernement prive le pauvre d'ou-
vrage et d'argent pour acheter du pain.
C'est là la position que lui ont faite les
messieurs de l'autre côté de la Chambre.

Le prélèvement d'une taxe sur le
thé n'en est pas la fin. Les travaux
publics vont maintenant coûter davan-
tage. Si l'embranchement de la Baie
Georgienne, dont ces messieurs sont si
fiers, doit être construit, il coûtera plus
qu'il n'aurait coûté autrement. Cette
taxe sera un fardeau très lourd sur le
pays. En outre, beaucoup de travaux
différents se pourbuivent dans le pays.
Même les imprimeurs font usage de
thé, et les imprimeurs ont de l'ouvrage.
Le travailleur boit du thé, et, vu son
augmentation de prix, il faudra qu'il
le paie; et ceux qui travaillent devront
être payés plus cher en conséquence.

C'est le pays qui paiera les violons.
Il n'y a pas moyen d'échapper à la

position. Les patrons devront payer
plus cher la main-d'œuvre qu'ils em-
ploieront. Les hommes employés sur
les bateaux à vapeur boivent du thé,
et même en embarquant des railsd'acier
ils en boivent, et il leur faudra payer
le surcroît de prix.

Le gouvernement ne donne aucun
encouragement aux différentes indus-
tries du pays, et cependant le prix du
thé est augmenté. Des centaines d'hom-
mes sont employés aux écluses de St.
Francis, et ils boivent plus ou moins
de thé. Ces travaux publics devront
coûter davantage afin de payer la taxe
imposée sur le thé. Le pays devra la
payer. C'est là une mauvaise politique.
Il y a mille autres choses sur lesquelles
on aurait pu prélever une taxe. On
aurait pu accorder la protection à nos
industries, et le pays aurait été exempté
de cette taxe sur le thé. Sans doute
chaque gouvernement doit examiner
comment il doit le mieux répartir les
impôts et cependant imposer le fardeau
le plus léger sur le peuple ; mais la
taxe sur le thé ne rendra pas ce fardeau
moindre. Elle ne rendra pas le pays
plus riche ni le peuple plus heureux.

La meilleure chose que le gouverne-
ment pourrait faire serait de mettre le
peuple en état d'acheter les articles de
première nécessité, mais c'est ce qu'il
refuse ou néglige de faire.

Si je voulais parler de la question de
la protection versus le libre échange, je
dirais que la grande question est de

M. PoPE

trouver comment on peut permettre
aux gens d'obtenir leur subsistance de
la manière la plus facile en ce pays.
On devrait donner de la valeur au tra-
vail. La question est de savoir comment
lui donner le plus de valeur; et cela ne
peut se faire qu'en protégeant celles
de nos industries qui donnent de
l'emploi à la population, et non pas en
mettant une taxe sur le thé. Il devrait
mettre notre population en état de
gagner sa vie; lorsque les manufactu-
res sont prospères, cela donne de
l'emploi et créé de l'émulatioù, et par
ce moyen le travailleur est en mesure
d'acheter son thé et sa farine comme il
aime à le faire.

C'est là la position que je voudrais
voir prendre au gouvernement; et si,
après avoir adopté cette ligne de con-
duite, il trouvait nécessaire d'imposer
cette taxe sur le thé, je n'y verrais pas
d'objection, parce que, à la faveur de
cette protection, il aurait mis le peuple
en mesure de la payer. Mais dans la
position difficile et l'état de gêne où se
trouve le pays, je m'oppose à ce que
cette taxe soit imposée sur cet article
de première nécessité, puisque l'on ne
prend aucun moyen de mettre le peuple
en état de la payer.

Lorsque mon honorable ami (M.
Cartwright) dit que l'Opposition vou-
lait taxer le pain, je n'ai qu'à lui
répondre que je puis garantir que, si
l'on prenait le vote d'un bout du pays
à l'autre, il serait donné neuf voix en
faveur de l'encouragement des indus-
tries du pays, au moyen de quoi les
gens pourraient acheter du pain et le
payer un peu plus cher, contre une
voix dans le sens contraire. C'est là
le sentiment et le désir du pays.

Ilestparlaitement absurde de suppo-
ser que mon honorable ami va remé-
dier à tout cela au moyen de cette taxe
sur le thé.

Il est vrai que l'honorable monsieur
a déclaré que le gouvernement n'avait
rien à voir à cela, et qu'il ne pouvait
pas plus faire cesser la détresse ou faire
la prospérité du pays que des mouches
ne pouvaient pousser à une roue.

M. CARTWRIGHT-Mon honorable
ami tronque ce que j'ai dit. J'ai dit
d'une manière explicite que, à mon
avis, le très honorable député de
Kingston et ses amis de l'autre côté
n'avaient pas plus le droit de dire qu'ils
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avaient créé la prospérité du pays, et
-qu'ils n'avaient pas plus le pouvoir de la
créer, que les mouches n'avaient celui
de faire tourner une roue.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
la àême chose. Vous avez dit que
votre gouvernement n'avait pas plus à
y faire que cola.

M. CARTWRIGHT-Je parlais de
votre propre gouvernement.

M. POPE-Il s'en suit que les mes-
sieurs de l'autre côté n'ont pas plus
-d'influence sur la condition du pays
que des mouches n'ont la force de Ihire
mouvoir une roue. Ce sont, sans doute,
(les hommes habiles et de plus grosses
mouches, mais après tout ils ne sont
rien autre chose que des mouches, et
ils ne sont pas supposés avoir plus
d'effet su'r la roue que n'en avait mon
très honorable ami.

J'ai voulu démontrer que cette taxe
augmenterait le prix de la vie, et con-
séquemment de la main-d'oeuvre et des
travaux publies. Ce surcroît de prix
doit être payé par le pays, et la plus
grande partie le sera par les pauvres,
qui en sont aujourd'hui incapables
Dans ces circonstances, je désire enre-
gistrer mon protêt contre la conduite
du gouvernement.

J'aurais pu mentionner beaucoup
d'autres sujets, mais j'en ai été empêché
par la décision de l'Orateur.

M. THOMPSON (de Caribo)-Je
me suis opposé, lors de la première
lecture, comme je le fais encore, au
droit imposé sur le thé et le malt, car
ce sont deux des articles qui sont en
grande partie consommés par les classes
les plus pauvres du pays. Les droits
sont aujourd'hui de six centins par
livre sur le thé vert, et de cinq sur le
thé noir, et je crois que, s'il fallait les
élever du tout, ils auraient dû l'être
d'après le principe ad valorem. Je ne
vois pas pourquoi le droit serait plus
élevé sur le thé du Japon que sur celui
de la Chine.

Le système ad valorem est le plus
équitable, parce que, sous son opéra-
tion, les consommateurs de thé contri-
buent au revenu suivant leurs moyens.
Le ministre des Finances admettra
qu'il devrait payer plus de droits que
le pauvre homme qui boit un thé de
qualié inférieure.
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Je désire aussi signaler ce que je
crois être une illégalité. L'honorable
ministre des Finances a dit qu'un droit
de six contins serait prélevé sur l'huile
de charbon par gallon mesure de vin;
mais par le chapitre 47 de 36 Victoria,
section 4, il est prescrit que le gallon
impérial sera le seul étalon de mesure
pour les liquides; et le paragraphe 3 de
a même section du même acte pour-

voit à l'usage du gallon mesure de vin
par consentement mutuel, jusqu'au 23
mai 1880; donc, sa proposition est con-
traire à la loi et aux dispositions de
l'acte des poids et mesures, dont on a
tant entendu parler dans le cours de
cette session, et qui aété passé en 1873.
L'usage du gallon mesure de vin a été
distinctement aboli il y a quatre ans.

M. PALMER- Le principe sur
lequel repose cette taxe est fautif, etde
fait, je ne puis concevoir rien de plus
condamnable que ce principe. L'hono-
rable ministre des Finances nous a dit,
comme il l'a répété ce soir, que la poli-
tique du très honorable député de
Kingston n'avait pas eu plus d'influence
sur la prospérité ou l'absence de pros-
périté du pays que n'avait de force un
essaim de mouches pour faire tourner
une roue. Si cela est vrai, nul gouver-
nement ne peut occuper une position
différente; en conséquence, je com-
prends que l'honorable monsieur a
annoncé à la Chambre que c'était là sa
manière de voir à l'égard du gouverne.
ment, et qu'alors il était indifférent
qu'une taxe fût prélevée sur le thé ou
sur toute autre chose.

Les députés du côté gauche de la
Chambre se sont plaint que la taxe
était mal vue et que le peuple ne pou-
vait pas supporter le fardeau d'une
plus lourde taxe dans l'état de dépre*
sion où se trouve aujourd'hui le pays,
et j'ai été surpris d'entendre le ministre
des Finances nous dire à ce propos:
Après tout, qu'est-ce que cette taxe ?
Ce n'est qu'une addition de six centins
par tête à la taxe payée par le peuple !
et on donne gravement cela comme une
raison pour laquelle cette taxedoit être
imposée sur le thé. En sommes-nous
arrivés à ce point qu'un ministre, qui
a imposé une taxe sur un article, puisse
parler dédaigneusement du montant de
revenu qu'elle doit produire ? Nulgou-
vernement ne devrait prendre l'argent
du peuple de cette manière sans donner
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les raisons de sa conduite; le pays Qu'a-t-on toujours promis au pays?
n'acceptera pas de fades plaisanteries On nous avait fait croire que, lorsque
pour des raisons, quelque insignifiante le gouvernement en aurait l'occasion,
qu'en soit la somme. J'espère qu'au- il donnerait une protection incidente
cun principe comme celui-là ne sera aux industries du pays autant qu'il se-
jamais plussoutenudans cette Chambre. rait en son pouvoir. Cela a été promis

Puis ensuite, le ministre des Finances d'un bout à l'autre du pays et sur le
excuse sa conduite en disant que c'est parquet de la Chambre; mais la pre-
là un impôt qui pourra facilement être mière chose que fait l'administration
enlevé. Sous ce rapport, je suis d'accord est d'imposer un droit sur le thé, qui
avec lui, parce que je suis convaincu est un article de première nécessité.
que si cette taxe reste en vigueur pen- L'honorable ministre des Finances
dant un an, elle soulèvera une telle in- emploie l'argument du tu quoque et
dignation dans le pays qu'il sera très s'excuse en disant qu'il n'a fait que
difficile de la conserver. suivre l'exemple donné par l'honorable

La Chambre a ontendu l'honorable député de Kingston pendant les quinze
ministre de l'intérieur sur cette ques- ou vingt ans qu'il a été au pouvoir;
tion du tarif, et il semble que la politi- mais il oublie de dire à la Chambre
que du gouvernement est quelque peu que, lorsque l'administration actuelle
en désaccord avec les idées de l'hono- lui a succédé, elle n'a pas trouvé de
rable monsieur. Si cette politique est taxe sur le thé ni le café, et qu'aussitôt
la protection incidente, comme on l'a qu'elle en a eu l'occasion, au lieu de
souvent proclamé, quelle espèce d'ex- donner la protection incidente promise
cuse peut-on donner pour l'imposition à nos industries, elle avait prélevé un
de cette nouvelle taxe sur le thé ? On million de piastres sur les articles qui
ne peut certainement pas dire que c'est ne pouvaient pas être produits ici, au
là une protection incidente, car nous ne moyen d'un impôt de 5c. sur le thé
cultivons pas de thé dans le pays, et vert et de 6c. sur le noir. Elle avait
nous ne pouvons pas espérer en culti- toujours promis que le peuple aurait
ver jamais. franc de droits tout ce que nous ne

J'en appelle aux membres de la pourrions pas produire, fabriquer ou
Chambre et je leur demande de dire si cultiver en Canada, etque nos produits
quelque autre article aurait pi être indigènes seraient protégés; et cepen-
taxé et être un plus grand fardeau sur dant la politique avouée du gouverne-
le peuple que le thé. S'il est un prin- ment est maintenant, d'après la résolu-
cipe juste en fait de taxe, c'est que le tion que nous discutons, en complet
capital devrait en supporter une pro- désaccord avec ces saines doctrines
portion équitable; mais si le capital d'économie politique qu'il avait promise
n'en doit pas porter tout le fardeau, il à la Chambre et au pays.
ne devrait pas au moins être complète- On peut dire que le gouvernement a
ment porté sur les gens qui n'ont pas ajouté 2½ pour cent au tarif et enlevé
de capitaux. Mais en vertu du système le droit sur l'huile de charbon. Mais
qui vient d'être inauguré, les classes ce dernier changement a été amené
ouvrières paieront plus que les riches par l'honorable député de Stanstead
au trésor public. (M. Colby), qui a forcé le gouverne-

En face de ladépression générale qui ment de s'en occuper. * Même aujour-
règne dans le pays, cette politique du d'hui, cependant, il existe un droit de
gouvernement, au lieu d'encourager 50 pour cent sur l'huile de charbon, ce
l'industrie et de donner de l'emploi à qui est une réponse suffisante au re-
la population inoccupée, aura l'effet de proche que les protectionnistes ont voté
la chasser du pays.• Il n'est pas encore pour cette réduction. Ils ne veulent
trop tard, pour que le ministre des pas d'un pareil droit sur l'huile de
Finances revienne sur sa décision, et je charbon; ils ne demandent pas un
l'engage à le faire; autrement, je serai droit de 17J pour cent, ni aucun autre
forcé de voter contre la résolution. droit particulier. Ce qu'ils veulent que

le gouvernement fasse, et qne celui-ci
M. JONES (Leeds Sud)-Je ne refuse de faire, et ce qu'il a ce soir

puis laisser passer sous silence la poli- avoué être incapable de faire, c'est
tique du gouvernement au sujet du tarif, qu'il remodèle le tarif et l'assoie sur

M. PAL.ER
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une base satisfaisante, afin que chaque
industrie-l'agriculture, le commerce
et les manufactures-depuis l'Atlan-
tique jusqu'au Pacifique, puissent en
bénéficier.

Comparez le gouvernement des
Etats-Unis avec le nôtre sous ce rap-
port, et voyez la différence. Malgré la
,diversité des intérêts dans ce pays-les
intérêts du Sud au sujet du coton, du
tabac et du sucre,-il a réussi à établir
une politique fiscale avantageuse à
toute la population. Il ne taxe pas du
tout le blé ni le café, parce qu'ils ne
peuvent pas en produire, et il s'est
montré capable d'élaborer un tarif,
tandis que notre gouvernement a con-
fessé son impuissance à le faire.

La position du ministère est à peu
près celle-ci: " Nous recevons nos
traitements, mais nous nous déclarons
incapables, dans la conjoncture actuelle,
par aucune législation que nous pour-
rions faire, d'aider à nos diverses in-
-dustries ou de soulager la détresse ae-
tuelle."

L'honorable ministre des Finances
ious a lu un extrait d'un discours pro-

noncé dans la Chambre des Repr-é-
-sentants à Washington, pour faire voir
que l'ètat de choses qui existe aux
Etats-Unis est encore pis qu'ici. Mais
quels sont les faits ? Leur monnaie

-dépréciée arrive à la valeur de l'or; ils
paient leur dette nationale rapidement;
fleurs hauts-fourneaux fonctionnent
plus activement; et le pays en général
s'avance vers son état normal. Mais,
'comme contraste, nous avons un déficit
de $2,000,000; toutes nos industries
-sont languissantes; et voici qu'on pro-
,pose d'imposer une taxe, de la manière
la plus absurde, sur un objet de pre-
mière nécessité pour les classes ou-
vrières et, de fait, pour toutes les
classes de la société.

Je me lève donc pour protester éner-
-giquement contre la politique du gou-
vernement au sujet de cet impôt sur l
thé, qui est de nature à poser plus lour-
dement sur le cultivateur, le travailleur
et 'artisan que sur toute autre classe
-de la société.

Y. FARROW -J'en suis venu à la
,conclusion de différer un peu d'opinion
avec mes amis. Je c-ois que l'Oppo-
sition ne devrait pas se plaindre du-
gouvernement, précisément parce qu'il
travaille dans ses intérêts. Je suis

persuadé que la politique du gouverne-
ment sur le tarif aidera beaucoup à le
tuer plus promptement.

Mais je demanderai au gouvernement
s'il sait bien ce qu'il fait ? Les femmes
boivent plus de thé que les hommes,
comme je puis le témoigner d'après
une expérience de vingt ans dans le
commerce du thé. Lorsque les dames
de ce pays verront que le prix du thé
est augmenté, le gouvernement peut
être sûr qu'il les aura pour adversaires;
et avec les femmes contre lui, il ne
pourra pas résister.

Le ministre des Finances, en parlant
de la distillation clandestine, nous a dit
qu'elle avait considérablement aug-
menté depuis quelques mois. Ce n'est
pas le droit élevé sur le whisky qui est
cause de cette distillation illicite, c'est
la dûreté des temps. Si les droits
étaient augmentés de 50 pour cent,
cette distillation clandestine se pour-
suivrait encore. Dans l'intérieur des
terres, les récoltes de blé de beaucoup
de cultivateurs ont manqué, et quant à
leurs autres grains, s'ils pouvaient les
vendre, ils ne leur rapporteraient que
fârt peu. En conséquence, beaucoup
d'entre eux s'en vont dans les savanes
et font du " whisky dit de savane,"
qu'ils vendent 75 contins le gallon.

Jusqu'à un certain point, c'est le gou-
vernement qui est la cause des temps
durs, et c'est aux temps durs qu'est due
la distillation illicite.

Il semblerait, d'après ce que nous dit'
le gouvernement, que ce droit de 2 c.
par livre est le seul droit qui pèse sur
le thé, niais il n'en est pas ainsi: il
existe déjà une taxe sur cet article, et
avec ces 2 c., elle sera portée à 5 e. et
6 c. par livre. Une livre de bon thé
vaut, quant à ses propriétés, trois livres
de thé commun que les classes pauvres
-sont obligées d'acheter à cause de son
bon marché. Le pauvre homme devra
donc payer trois fois plus de droits que
le riche sur son thé, puisque le droit
est le même sur chaque livre, qu'il soit
bon ou méchant.

De quelque manière que le gouver-
nement ait modifié le tarif, il a agi con-
tre les intérêts du pauvre. Lorsque le
gouvernement a modifié le tarif, il a
agi contre les intérêts du pauvre.
Lor.que le ministre des Finances s'est
mêlé des droits sur les vins, il a frappé
d'un impôt aussi élevé les vins légers
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de France, qui sont à bas prix, que les
vins de champagne dispendieux.

Une pareille politiquo ne peut abou-
tir qu'à la défaite de n'importe quel
gouvernement, et j'espère et crois que
le règne de l'ad:inistration actuelle
tire à sa fin.

M. PLUMB-Le ministre des Finan-
ces a été obligé d'aller de 18 à 20 ans
en arrière pour critiquer la politique
fiscale du pays et faire voir que le très
honorable député de Kingston avait
imposé Un droit sur le thé. Je ne pense
pas qu'il soit nécessaire de se reporter
si loin en arrière, mais il suffit d'exa-
miner les faits qui se sont passés depuis
dix ans, c'est-à-dire depuis que le Canada
est uni par les liens de la confédération.

L'on verra que, sous l'administration
du très honorable député de Kingston,
durant ces dix années, au moins
$13,000,000 ont été dépensés pour des
constructions permanentes dans le pays,
pour des travaux imputables sur le
capital et non pas sur le revenu, outre
qu'il a déposé $3,000,000 au fonds
d'amortissement. Et de plus, son gou-
vernement a aboli la taxe sur le thé et
le café, qui produisait.un revenu de
$1,000eO00.

Le ministre des Finances nous a dit
que le peuple du Canada ne consommait
pas de thé d'un bas prix, et que par
conséquent le droit ad valorem n'était
pas le vrai principe que l'on devait
appliquer au sujet de cette taxe. Je
tiens de gens parfaitement renseignés
sur ce sujet, que les trois quarts du thé
qui se consomme en Canada se vend à
moins de 50 contins la livre.

L'honorable ministre de l'Intérieur a
cité quelques passages d'une lettre
écrite par un très habile financier (Sir
A. T. Galt,) et le ministre des Finances
nous a aussi lu des extraits d'un journal
comme si cette lettre venait à l'appui
de la position prise par le gouverne-
ment. Je tiens à la main la réponse
de M. Galt à une lettre qui lui a été
adressée par le ministre de l'Intérieur,
dans laquelle je trouve ce qui suit:

' Le gouvernement qui, en ayant le pouvoir,
refuse de modifier, est censé être d'opinion
qu'aucun changement ne peut être fait pour le
mieux ; et vous, comme membre du gouverne-
ment actuel, vous êtes par conséquent aussi
fortement lié que moi au principe qui a régi
toute notre politique fiscale passée, que le libre
échange ne peut être adopté-et sans de graves
modifications-du moins en Canada.

M. FAnRow

" J'espère que vous ,me pardonnerez de le
dire, maisje trouve que vous m'avez écrit com-
me l'aurait fait un homme qui étudie l'économie
politique-et non pas comme un homme d'Etat
pratique. Vous paraissez regarder i'économie
politique comme une science exacte ; mais de
tous les hommes éminents que vous citez, je
n'en connais pas un seul qui, en ayant le pou-
voir, a strictement applique ses règles dans
tous les cas sans distinction.

E J'affirme que la véritable application de
l'économie politique au commerce ne signifie
pas simplement une absence de droits de
douane,-ce qui, dans l'état actuel du monde,
est reconnu comme chose impossible,-mais
une répartition soigneuse du fardeau sur l'in-
dustrie qui puisse permettre l'échange réci-
proque des produits sur le pied d'égalité le
plus rapprochée possible.

* * a
« Je nie que cela ait encore jamais été fait

dans aucun pays du monde, et cela n'a certai-
nement pas été fait en Angleterre - et en
conséquence je prétendset répète que, ' d'après.
le principe posé en 1859, et en tenant compte
de nos relations commerciales avec la mère-
patrie et d'autres nations, et surtout avec les
Etats-Unis, un remaniement du tarif aujour-
d'hui tendrait beaucoup à améliorer la dépres-
sion commerciale actuelle, et mettrait certaine-
ment nos industries languissantes en meilleure
position pour profiter du retour d'une ère plus.
prospère.

" Je crois maintenant avoir assez distincte-
ment rétabli ma proposition, que le tarif du
Canada doit être traité sur la base du " libre
échange modifié," tout en admettant franche-
ment linconséquenze qu'il peut y avoir en
désirant imposer des droits différentiels sur
beaucoup d'articles de production américaine.
Cependant, la véritable question est de savoir
si le tarif actuel est le meilleur possible dans.
les circonstances où se trouve actuellement le
Canada. Par votre inaction, vous prenez.
'affimative, et;vous devez, par conséquent,
être réputé prétendre que lorsqu'une gêne
commerciale sans précédent existe dans le
pays, vous ne pouvez, comme gouvernement,
rien faire pour y porter remède. Vous préten-.
dez que les causes de cette gêne sont hors de
votre contrôle, et que la Nature devra en four-.
nir le remède. Je prends la position contraire,
et j'affirme que le tarif actuel est éminemment
artificiel, et pr conséquent qu'il peut en tout
temps être changé pour le mieux, et que dans
un temps de grande détresse le devoir du gou-
vernement est d'essayer l'effet d'un change-.
ment. Lorsque le Parlement s'avoue incapable,
pendant deux ans de suite, d'apporter aucun
soulagement à cet état de cho.ea. cela ne.

p eut avoir que la plus déplorable influence sur
'esprit de la population.

"Je prétends, d'un autre côté que c'est une
fausse économie d'acheter une iéa&Uction ilu-..
soire et purement artificielle, et d'un chiffre
insignifiant, sur le sucre raffiné, au prix du
bannissement du pays d'une indu.strie que
toutes les nations commerciales regardent
comme de la plus haute importance, ce qui
entraine le sacrifice de notre commerce étranger-
avec les Antilles. qui devraient être nos meil-
leurs clients, et dont le commerce seul peut
nous rendre indépendants des Etats-Unis.
Pour obtenir ce commerce, je réduirais, plutôt.
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les droits de manière à rendre le sucre raffiné
encore meilleur marché qu'il ne l'est à présent.

<'Je pourrais citer le fonctionnement de la
loi américaine au sujet du commerce de thé et
d'autres exemples qui se rapportent au déve-
loppement de notre commerce étranger, au
sujet desquels il serait à propos de faire des
changements dans notre tarif actuel, mais ces
deux exemples suffiront, je pense, pour indiquer
dans quelle direction il me semble qu'un rema-
niement du tarif pourrait être fait avec avan-
tage, et qui aurait l'effet, comme je vous le
disais dans ma première lettre, 'tendrait beau-
coup à améliorer la dépression commerciale
actuelle, et mettrait certainement nos indus-
tries languissantes en meilleure position pour
profiter du retour d'une ère plus prospère."

Les opinions qui sont exprimées ici
sont encore plus fbrtes que celles ex-
primées par l'Opposition.

Les messieurs qui siégent sur les
banquettes ministérielles ont toujours
donné à entendre à la Chambre que,
dans tous les changements de tarif
qu'ils faisaient, ils n'avaient aucune-
ment en vue la protection......

M. JYMOND-M. l'Orateur, je sou-
lève une question d'ordre.

La conduite de l'honorable monsieur
n'est-elle pas diamétralement opposée
à votre décision, lorsque l'honorable
ministre des Finances parlait?

M. PLUMB-Je crois que je m'en
tiens à la question que nous discutons,
car je veux faire voir que la résolution
de l'honorable député de Kingston est
une résolution pertinente, et que le
tarif aurait pu être modifié de quelque
autre manière.

J'appuierai la motion de l'honorable
député de Kingston.

M. DELOR E-Je ne puis concilier
la position du très honorable député de
Kingston et de ses amis ce soir avec
celle qu'ils ont prise il y a quelques
jours, lorsqu'ils voulaient taxer la fa-
rine etle blé. Ces messieurs paraissent
être très excités au sujet de la question
actuelle, et pour les calmer, je me per-
mettrai de leur citer un passage des
écrits d'Horace Greeley, qui est comme
suit:

" L'expérience de la Grande-Bretagne depuis
vingt ans, au sujet du thé comme source de
revenu en vertu des droits de douane, a établi
ce fait curieux, qu'une réduction du tarif sur
cet article ne produit pas d'avantage corres-
pondant sous forme de réduction des prix payés
par le consommateur. Ainsi, par exemple,
lorsque le droit sur le thé, en vertu du tarif
anglais, fut réduit de 77 pour cent entre les
années 1849 et 1866) de 2s. 21d. en 1849 à 60
en 1866), la moyenne du prix du thé en entre-

pot et franc de droits, durant lameme période,
s'est accrue dans une proportion corresp)on-
dante d'..nviron 50 pour cent (c'est-à-dire de
1s. id. à l. 71d..; et cela, encore, en dépit du
fait que l'approvisionnement par l'importation
n'avait nullement diminué, mais, au contraire,
s'était accru durant les années 1863-63jusq'au
point d'encombrer le marché.

< L'explication de cephénomêne com'nes'cial
est que, comme il n'y a pratiquement qu'un
seul pays qui produise le thé, le commerce de
cette denree prend le caractère d'un monopole
au point qu'une réduction des droits ne rofite
principalement ai producteur, et qu'une
augmentation, par contre, agit à son désavan-
tage. Donc, l'opinion si souvent exprimée
depuis quelque temps qu'une réduction du droit
actuel sur le thé bénéficierait au co'isonmateur
américain, ne se réalisera probablement pas en
pratique."

Ce n'est pas là l'opinion d'une seule
autorité seulement ; mais si l'on con-
sulte les différents auteurs qui ont
écrit sur la matière, l'on verra que l'o.
pinion générale est que le prix du blé
petit être accru pour le négociant sans
que le consommateur ait à payer pour
cela un prix plus élevé.

Ceux de nos honorables adversaires
qui se sont prononcés en faveur de
l'imposition d'un droit sur le blé et les
farines ne seront pas reçus dans la pro-
vince de Québec aussi bien qu'ils le
pensent.

S'ils veulent arriver au pouvoir, ils
s'y prennent mi-l en appuyant une
motion comme colle proposée pir le
trs honorable député de Kingston, car
s'ils s'en tiennent à cette politique ils
courent le risque de rester dans l'oppo-
sition au moins vingt ans encore.

L'impôt sur le thé n'est pas de nature
à mécontenter la population. Il est
trop léger pour cela.

M. ROSS (Prince.Edouard)-J'ai
écouté avec beaucoup d'attention plu-
sieurs discours des honorables messieurs
de la gauche, et il m'a paru que peu
d'entre eux comprenait la question de
l'impôt sur le thé.

Admettons que cette année l'on paie
le thé deux centimes de plus par livre,
la différence n'est pas grande si l'on
remarque que cet article est de 50
pour cent meilleur marché qu'il y a
quatre ans. Il y a deux ans, le thé
qui se vendait .40 ets. se donne aujour-
d'hui pour 25, et la qualité que l'on
payait alors 50 ets. s'obtient mainte-
nant pour 40, et il se vend très peu de
thé 'au-dessus de 75 ets. la livre.

Je représente une circonscription
électorale dont les habitants consom-
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ment autant de thé qu'aucun autre
1-omtIllé, mais je ne craindrais pas de me
présenter devant mes électeurs et
plaider le mérite de l'impôt.

Si le gouvernement doit être bigmé
d'avoir fiappé le thé d'un droit de 2
ets. par livre, il a, d'un autre côté, le
mérite d'avoir fait disparaître l'impôt
de 9 ets. sur le gallon de pétrole, article
que chaque cultivateur consomme.

L'amendement de Sir John A. Mac-
donald étant mise aux voir, il est rejeté
sur la division suivanto

PouR :
Messieurs

Baby
Benuit
Blanchet
Bolduc
Bowell
Brooks
Bunster
Cameron
Campbell
Caron
Cimon
Colby
Costigan
Currier
Cuthbert
Daoust
Desjardins
De tit. Georges
Dewdney
Donahue
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Intario. Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gili
Haggart
Barwood
Burteau
Jones (Leeds-Sid)
Kirkpatrick
Langevin

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Barthe
Béchard
Bernier
Bertram
Biggar
Blackburn
Blain
Blake
Borden
Borron
Bourassa
Bowman
Boyer
Brouse
Brown

M. Ross

La nthier
Little
Macdonald (Kingston)
McDonald (Cap-Breton)
il'cDongall Trois-itiv.)
3NeKay <Colchester)
Macmillan
McCallirum
.Mcuarthy
3McQuadu
Masson
Mitchell
Montei th
Orton
Ou1imi-t
Palmer
Pinsonneault
Plait
Plumb
Pope <Compton)
Rubillard
Robitaille
Rouleau
Roy
Short
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-9ud)
White (flastinga-Est)
WiUe (Renfrew-Sord)
Wright (Ottawa)
Wright (e'ontiac).-67.

CONTRE :
Messieurs

Huntington
Irving
Jetté
Kerr
Killam
Kirk
Lafiaume
Lajoie
Landerkin
Laurier
Macdonald (Cornwall)
Macdonald (Toronto-

Centre)
MacDonnell
Macdougall (Elgin-Bat)
McDougall(Renfrew-S.)
MacKay .(Cap-Breton)
Mackenzie

.McCraney

Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Casey
Casgrain
Cauchon
Charlton
Cheval
Christie
Churen
Cockburn
Coffia
Cook
Coupai
Cunningham
Davies
Dawson
Delorme
DeVeber
Dymond
Ferris
Fleming
Flynn
Forbes
Fréchette
Galbraith
Geoifrion
Gibqon
Gillies
Gillmor
Goutige
G reenway
Guthrie
Htgar
Hall
Higinbotham
Holton
Horton
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La résolution étant mise aux voix :
M. WALLACE (Norfolk-Sud)-Si

en augmentant le droit sur le thé, le
ministre des Finances avait pour but de
nuire au plus grand nombre sans être
utile au plus petit, il faut avouer qu'il
a réussi au parfait. S'il a voulu faire
une injustice à ceux qui sont le moins
eanables de la supporter, il y est com-
plètement parvenu.

De la manière dont cet impôt est
établi, le thé de 20 ets. la livre paie
autant de droit que celui d'une piastre.

J'ai- constaté que quatorze millions
de livres de thé sont importés en
Canada, quantité qui coûte un peu plus
de quatre millions de piastres, ou
environ trente centimes la livre. Ce
chiffre me porte à conclure que la plus
grande partie de cet article est de
qualité inférieure, et que c'est celle-là
que consomment les classes pauvres.

Parmi les iombreux artiche--que
nous importons, il me semble qu'il en
est d'autres dont les droits.auraient pu
être augmentés sans faire souffrir
ainsi la classe la moins aisée.

LCONMiU.NES.] Tarif.

McGregor.
McIntyre
McIlsaac
McLeod
McNab
Metcalfe
Mille
OIivetr
Paterson
Perry
Pettes
Pickard
Pouliot
Power
Ray
Richard
Roscoe
Rosa (Durham-Est)
Ross (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Ryan
Rymal
Scatcherd
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Selkirk)
Smith (Westmoreland)
Snider
St. Jean
Taschereau
Thibaudeau
Thompson (Haldimand)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workman
Young.-119.



. [5 AVIL 1877.]

Il est vrai, comme l'ont dit des hono-
rables membres de la droite, que cette
taxe est bien légère, qu'elle n'est que
de deux ou trois ets. par livre, mais le
total qu'elle produira ne s'éloignora
guère d'un million de piastres, et, ce
million il aurait été possible de l'obtenh
d'une manière beaucoup moins nuisible
aux intérêts du pays.

Par les tableaux du mouvement du
Commerce et de la Navigation, je vois
qu'en fait de fer et d'articles de fer nos
importations s'élèvent à quelque chose
comme dix millions; or, un droit de 5
p. C. sur cette somme eût rapporté le
double de l'impôt sur le thé, tout en
étant moins préjudiciable aux industries
et à la population ; mais cela n'eut pas
fait l'affaire du ministre des Finances,
qui, cela est évident, ne tenait qu'à
prélever un impôt, quelque impopulaire
qu'il fût.

Ce droit de cinq pour cent sur les
fers importés n'aurait-il pas été avan-
tageux à notre industrie métallur-
gique? N'aurait-il pas facilité l'exploi-
tation de nos mines de fer aujourd'hui
à peu près sans valeur ?

En fuit de bestiaux et de produits en
provenant nous importons pour à peu
près 8.,210,000, et un droit de 10 pour
cent sur ces articles aurait donné
$321,000 de revenu; or, nos cultiva-
teurs eussent bénéficié de cet impôt,
mais ce n'était pas ce que voulait le
ministre des Finances.

On importe, pour la consommation,
371,000 barils de farine, et un droit de
50 ets. par baril aurait rapporté presque
autant que l'impôt sur le thé; mais
cette fois encore, les cultivateurs y
eussent trouvé leur avantage.

Nous importons aussi pour la con-
sommation 2,550,000 boisseaux de blé,
et un droit de 10 ets: aurait rapporté
plus que cet impôt sur le thé; mais là
aussi le cultivateur eût été favorisé.

Nos importations de blé-d'inde s'é-
lèvent à 1,595,000 boisseaux, dont la
p lus grande partie est consommée par
les distilleries, et un droit de 10 ets.
par boisseau aurait peut-être été égal à
2J cts. par gallon sur le whisky, et
comme noe honorables adversaires sont
des avocats de la cause de la tempé-
rance, ils n'auraient rien vu de repré-
hensible dans cet impôt, mais le mal-
heur veut encore qu'il aurait été à l'a-
vantage des classes agricoles.

Nous importons aussi pour à peu
près $9,000,000 d'articles soi-disant de
fantaisie, instruments de musique, soies,
satins, velours, etc., et un droit de 5 p.
c. sur ces objets eût formé un revenu
double de celui que donnera l'impôt sur
le thé. Ce droit eut surtout pesé sur
les classes riches, mais elles sont plus
en mesure de le payer que les consom-
mateurs de la classe pauvre ; mais peut-
être que cela n'eût pas aussi bien fait
l'affaire de l'honorable ministre puis-
qn'il a préféré le mettre à la charge du
pauvre.

En articles de cuivre, nous avons
importé pour une valeur de $630,000,
et si on les eût frappés d'un droit de 10
pour cent, nous aurions prélevé 860,-
000; or, en ce faisant, l'on aurait faci-
lité l'écoulement des produits des
mines de cuivre des lacs Huron et Su-
périeur, et fait ainsi bénéficier les in-
dustries qui emploient cette matière ;
mais en fait d'impôt l'honorable mi-
nistre a poussé l'indifférence jusqu'à ne
pas s'occuper des intérêts du pays, et
il a su choisir celui qui était le plus
facile à percevoir, peu importe les
autres résultats.

J'avais ouï diro qu'un Parlement
était la source d' la justice, et s'il en
doit être ainsi, les honorables mes-
sieurs qui contrôlent la Chambre ont
perverti l'esprit de cette institution,
car les droits qu'ils imposent sont mar-
qués au coin de l'injustice. Est-ce le
devoir d'un Parlement de décréter une
chose injuste ? Il n'est personne qui
voudrait dire qu'il est juste d'imposer
un article de 20 contins autant qu'un
autre dont la valeur est de quarante,
cinquante, soixante ou plus.

Mais, tout de même, le gouverne-
ment est à la veille de consommer cette
injustice. Il était plus facile d'aug-
menter de deux centins le droit sur le
thé que d'établir un impôt ad valorem
devant produire un égal revenu, voilà
porquoi l'on a opté pour le droit spé-
cifique.

On a allégué que le trésor aurait été
exposé à la fraude si l'on eût imposé
un droit ad valorem, et pourtant, je
suis loin de croire que la classe mar-
chan-le aurait?;été prête à fLire de
fausses déclarations à l'entrée dans le
seul espoir d'éviter le paiement d'un
léger droit; cette 'allégation -était une
insulte pour les marchands, la seule
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déduction que l'on en pouvait faire
étant qu'ils n'auraient pas hésité à
commettre volontairement un parjure.

Je propose, comme amendement:
"Que la dite résolution ne soit pas adoptée

maintenant, mais qu'elle soit renvoyée au
comité des voies et moyens, avec instruction
qu'il est autorisé à remplacer le droit spéci-
fique proposé actuellement sur le thé, par un
droit ad valoren, de manière à ne pas aug-
menter le fardeau des taxes, mais qui sera plus
équitable pour les masses qui consomment le
thé ô bon marché.

L'amendement de M. Wallace (Nor-
folk Sud) est mise aux voix et .ejeté
sur la division suivante:

PoUa :
Messieurs

Baby.
Benoit
Biggar
Blackburn
Blanchet
Bolduc
Bowell
Brooks
Bunster
Cameron
Caron
Cimon
Colby
Costigan
Currier
Cuthbert
Daoust
Desjardins
De St. Georges
Dewdney
Donahue
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Haggart
Harwvood
Hurteau
Joues (Leeds-Sud)

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Barthe
Béchard
Bernier
Bertram
Blain
Blake
Borden
Borron
Bourassa
Bowman
Boyer
Brouse
Brown
Buell

Kirkpatrick
Langevin
Lanthier
Little
Macdonald (Kingston)
McDonald (Cap-Breton)
McDougall (Trois-Riv.
McKay (Colchester)
Macmillan
McCallum
McCarthy
McQuade
Masson
Monteith
Orton
Ouimet
Palmer
Piusonneault
Platt
Plumb
Po e (Compton)
Robitaille
Rouleau
Roy
Short
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (SNorfolk)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew-Nord)
Wright (Ottawa.)

-65

coNTul:
Messieurs

irving
Jetté
Kerr
Killam
Kirk
Laflamme
Lajoie
Landerkin
Laurier
Macdonald (Cornwall)
Macdonald (Toronto-

Centre.)
MacDonnell
Macdonaall (Elgin-Est)
McDougali (RenfrewS.)
Mac Kay (Cape.Breton)
Mackenzie
McGraney

M. WALLACE

Burk McGregor
Burpee (St. Jean) MeIntyre
Burpee (Sunbury) McIsaac
Carmichael McLeod
Cartwright MeNab
Casey Metcalfe
Casgrain Mills
Cauchon Oliver
Charlton Paterson
Cheval Perry
Christie Pettes
Church Pickard
Cockburn Pouliot
Coffin Power
Cook Ray
Coupal Richard
Cunningham Robillard
Dawson Ross (Durham-Est)
Delorme Ross (Middlesex-Ouest)
DeVeber Ross (Prince-Edouard)
Dymond Ryan
Ferris Rymal
Fleming Scatcherd
Flynn Scriver
Forbes Shibley
Fréchette Sinclair
Galbraith Smith (Westmoreland)
Geoffrion Snider
Gibson St. Jean
Gillies Taschereau
Gillmore Thibaudeau
Goudge Thompson (Haldimand)
Greenway Thomson (Welland)
Guthrie Trow
Hagar Vail
Halt Wallace (Albert)
Higinbotham Wood
Holton Workman
Horton Young.-114.
Huntington

La résolution est adoptée.
Les résolutions 4 et 5 sont lues deux

fois et adoptées.
A l'égard de la 6me résolution,
M. CARTWRIGHT - Comme la

Chambre le sait probablement, l'arrêté
du Conseil concernant l'admission en
franchise des tubes a été rendu par nos
prédécesseurs au pouvoir, et si je ne
fais pas erreur, son but n'était pas d'ad-
mettre tous ces articles en franchise,
mais seulement ceux que l'on pensait
devoir être très utiles aux manufac-
tures.

Nous avons constaté que les tribu-
naux avaient interprété cet arrêté du
Conseil dans un sens plus large que,ne
le voulaient les autorités douanières.
Autant qu'il m'a été possible d'en faire
le calcul, cette interprétation a fait
perdre au pays quelque chose comme
$50,000 de revenu, car ceux de ces ar-
ticles que l'on voulait admettre en fran-
chise ne devaient diminuer ce revenu
que de $4,000 à $5,000.

Je ne crois pas à propos de changer
la· rédaction de la clause, mais, avec
l'aide du ministre des Douanes, je pro-
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pose qu'en vertu du pouvoir qui existe
déjà, d'en modifier l'application par ar-
rêté du Conseil, en accordant uno re-
mise de droit lorsqu'il aura été claire-
ment démontré que les tubes en ques-
tion ont été réellement employés à la
confection de chaudières.

Sir JOHN A. MACDONALD-En
vertu de quelle autorité seront rendus
ces arrêtés du Conseil ?

M. CARTWRIGHT-L'acte général
peut être interprété à cette fin, par ce
qu'il ne serait que juste do favoriser
les manufactures pour qui ces tubes
seront. matières premières.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
conseille à l'honorable ministre de bien
examiner la chose avant l'adoption
définitive des résolutions.

M. TUPPER-Je suis extrêmement
content que l'honorable ministre des
Finances ait changé sa manière do voir
sur cette question ; mais, ce qui me
surprend c'est qu'il ait la candeur de
confesser à la Chambre qu'il a imposé
cette taxe sans saisir toute la portée de
la proposition.

Les tubes nO sont pas fabriqués On
ce pays ; mais ils entrent dans tous les
articles de fabrication en usage pour
les machines a vapeur, le gaz et l'on,
et l'imp8t projeté aurait été tout à fait
au désavantage des fabricants.

On a dit en cette enceinte que les
frais d'établissement d'une manufacture
de tubes exigeaient un capital de
$250,000 à $300,000, et l'honorable
ministre des Finances a déclaré que si
la Chambre lui permettait d'imposer
cette taxe le Gouverneur en Conseil
perdrait la faculté qu'il a de pouvoir
'abolir; or, la même raison qui a

induit l'honorable ministre à adopter
ce moyen aurait dû plutôt le porter
à retirer une proposition imposant une
taxe aussi désavantageuse à nos indus-
tries manufacturières.

La conclusion à laquelle 'honorable
ministre en est venu à ce sujet me sa-
tisfait beaucoup, bien que je regrette
qu'il n'ait pas fait ce qu'il a été con-
traint de faire en une autre occasion:
reconnaître son erreur.

M. YOUNG-Je ne puis que félici-
ter l'honorable ministre des Finances
sur sa déclaration à l'égard des tubes.

Ces articles entrent pour beaucoup,

dans la confection des mécanismes et
aussi dans la construction des beaux
édifices.

Lorsqu'ils sont destinés à ces cons-
tructions, (des édifices), je crois qu'il
ne serait que juste de les assujétir à un
droit et que l'honorable ministre des
Finances a suffisamment justifié la dé-
eision qu'il a prise à ce sujet. Je suis
certain qu'à cet égard, tous les fabri-
cants du pays seront satisfaits.

Il est évident que l'honorable député
de Cumberland a été surpris de cette
décision, et que, dans tout cela, ce qu'il
regrette le plus, c'est de n'avoir pu faire
le discours par lui préparé sur cette
question. La déclaration que la Cham-
bre vient d'entendre ne tend rien moins
qu'à démontrer que le gouvernement
est disposé à protéger, dans une mesure
légitime, les intérêts des fabricants
aussi bien que ceux des autres classes
de la société.

M. WORKMAN-J'ai été tout à fait
aise d'entendre cette déclaration, parce
que je savais que beaucoup de mécon-
tentement était manifesté quant au
droit qu'il était question d'imposer sur
les tubes. Une députation s'est rendue
auprès du gouvernement, et sans avoir
de renseignement positif, j'étais porté
à croire que ce changement aurait lieu
et qu'une remise de droit serait faite
pour les tubes employés dans la con-
fection de chaudières.

Je crois que les fabricants seront sa-
tisfaits de la décision prise en dernier
lieu.

M. WOOD---e suis très conton t que
l'honorable ministre des Finances ait
trouvé moyen de laisser entrer en fran-
chise les tuyaux bouilleurs, car je pense
que c'est un pas de fait dans la bonne
direction.

Je saisis cette occasion our dire à
l'honorable député de Cumberland que
les tuyaux à gaz pourraient être fabri-
qués ici à moins qu'il le prétend.

Je suis certain qu'avec $25,000 l'on
pourrait établir une fabrique de ces
tubes; or, je trouve bien que le gou-
vernement ait maintenu l'impôt sur
une espèce de ces tubes.

M. BUNSTER-Je. pense que -le
gouvernement aurait mieux fait de les
admettre tous francs de droit. Un petit
fabricant pourrait n'avoir pas le moyen
de payer le droit sur les tubes à gaz par'
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lui importés. Puis, si l'on considère
les démarches qu'il y aura à faire pour
obtenir la remise du droit, je ne trouve
pas que le changement soit bien avan-
tageux.

A mon avis, cet impôt sera injuste
p-mr les fabricants.

Il y a en cette ville une fabrique de
chaudiòres qui donne de l'emploi à 140
personmnes, et je per se qu'un tel droit
sera nuisible à cette industrie.

M. JOTES (Leeds-Sud)-Quelle sera
la partie du droit dont on fera la
remise ?

M. CARTWRIGIT-Tout le droit
imposé sur des tuyaux bouilleurs.

M. PLUMB - N'y aurait-il pas
moyen de faire en sorte que l'exemp-
tion soit immédiate pour les tuyaux
bouilleurs?

M. CARTWRIGHT-L'expérience a
démontré que ce moyen offrait une occa-
sion de frauder le revenu. Il est clair
que, dans ce cas, il faudrait que les
tubes paient une petite partie du droit,
et de cette manière on ne percevrait
qu'une faible somme.

L'honorable ministre des Douanes
tiendra compte des avis donilés par
mes honorables amis (M. Plumb et Sir
John A. Macdonald).

M. CURRIER-Je ne puis com-
prendre comment l'honorable ministre
pourra s'y prendre pour remettre l'im-
pôt sur les tuyaux bouilleurs et mainte-
nir celui sur les autres espèces de tubes.

On a dit qu'il suffireit de $25,000
pour établir une fabrique de tuyaux à
gaz et à eau, et pourtant il me semble
qu'il faut les mêmes appareils pour ces
espèces de tubes que pour les tuyaux
bouilleurs.

Je ne vois pas comment l'honorable
ministre peut être justifiable d'ad-
mettre en franchise les tuyaux bouil-.
leurs et non les tuyaux à gaz. J'aime-
rais mieux que le droit fut maintenu
sur tous ces tuyaux, car je ne vois pas
pourquoi l'on ne pourrait pas les fabri-
ques ici aussi bien qu'en Angleterre et
qu'aux Etats-Unis.

M. MACKAY (Cap-Breton)- Je ne
suis pas du tout d'avis que le gouverne-
ment ait fait un acte judicieux en im-
posant un droit sur les conduites en fer,
quand ces articles sont d'un si fréquent

M. BUNsTER

usage dans les houillières de la Non-
velle-Ecosse.

Presque tous les articles nécessaires
à l'exploitation de ces mines paient un
droit de 17ý pour cent, et je ne trouve
pas qu'il soit sage d'en augmenter le
nombre.

Si une remise de droit peut être jus-
tifiable, ce serait certainement pour
tout article utilisé dans l'exploitation.
des mines.

Résolution lue une deuxième fois et
adoptée sur division.

A l'égard de la 8ème résolution,-
M. CURRIER-Les barils à lard

seront-ils soumis à un droit ?
M. CARTWRIGHT-Oui.
M. CURRIER - Je ne tromrve pas

cela juste, car les barils de lard que
l'on envoie dans les chantiers ne sont
ensuite d'aucune utilité.

M. WRIGHT (comté d'Ottawa)-Je
suis du même avis.

Il est injuste de taxer à lafois le lard
et le contenant, surtout lorsque ce der-
nier ne peut être utilisé ensuite.

M. WOOD-Ce n'est pas plus injuste
que de taxer les barils à ferronnerie.

Résolution lue une deuxième fois et
adoptée sur division.

A l'égard de la 9ème résolution,-

M. MILLS- On se souvient sans
doute que dans une discussion sur le
tarif, l'honorable député d'Ontario-Sud
(M. Gibbs) a cité une lettre de Sir A.
T. Galt à M. Ferrier, pom' démontrer
que son auteur voulait que l'on adoptLt
une politique de représailles à l'endroit
des Etats-Unis et la protection pour
le Canada, eh bien ! à cette citation, je
puis répondre par une autre, d'une
lettre que j'ai reçurécemment de Sir A.
T..Gait, sur le même sujet.

M. BOWELL -D'après votre déci-
sion, M. l'Orateur, que des observations
se rapportant à la résolution seule sont
permises, l'honorable préopinant n'est-
il pas hors d'ordre ?

M. L'ORATEUR- J'ai compris que
l'honorable monsieur n'avait pris la
parole que pour un fait personnel.

M. DEMSJAR DINS-Nous avons tous
la cette lettre.

M. HOLTON-Je demande que la
b question d'ordre soit maintenue.
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Résolution lue deuxième fois et adop-
tée sur division.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-J'espère
qu'avant l'ajournement il sera permis à
l'honorable ministre de l'Intérieur de
lire cette lettre, conformément à la
promese par lui faite d'en donner
lcture en Chambre.

M. HOLTON-Le permettre serait
contre l'ordre. L'honorable ministre
de l'Intérieur a été rappelé à l'ordre.

M. GIBBS-Tout ce que je demande
c'est que la Chambre lui donne une
occasion de s'expliquer.

M. HOLTON - Rien devant la
Chambre ne permet de discuter cette
question.

M. GIBBS-Alors, pour que la dis-
cussion soit dans l'ordre, force m'est de
proposer l'ajournement de la Chambre.
L'honorable ministre veut, de bonne
foi, remplir sa promesse à Sir A. T.
Galt et à moi, et j'espère qu'il lui en
sera donné occasion.

M. BLAKE-Il voulait remplir cette
promesse mais vous n'avez pas voulu le
laisser faire.

M. KIRKPATRICK-Je demande
la parole pour appuyer la proposition
d'ajournement. En ce faisant, mon
but est de signaler le fait que si le
ministre de l'Intérieur eût voulu lire la
lettre en Chambre, il l'aurait pu avant
maintenant, lorsque le débat a été ter-
miné, c'est-à-dire à deux heures du
matin.

M. DYMOND-Qu'y a-t-il devant la
Chambre ?

M. L'ORATEUR-La question de
l'ajournement.

M. KI"RKPATRICK-La Chambre
ne peut refuser au ministre de l'Inté-
rieur l'occasion de remplir sa promesse.

M. TUPPER-La Chambre ne peut
s'opposer à ce que cet honorable
ministre fasse. ce que l'on attend de
lui. Comme membre du Cabinet, il a
avancé une chose qu'il dit être conforme
aux opinions et principes exprimés par
un de nos marquants compatriotes; et,
cependant, lorsqu'il avait en main la
preuve -qu'il s'était trompé sur le
compte de ce compatriote, il. a attendu
la clôture du débat ou qu'il fut trop
tard pour faire une rectification ou
pour remplir sa promesse.

M. L'ORATEUR-Une question de
grande importance est ici en jeu. Il
s'agit de savoir s'il convient que des
particuliers qui ne font pas partie de la
députation interviennent d'une manière
indirecte dans les débats de cette
Chambre. Cela est tout à fait contraire
à la règle établie,-laquelle s'applique
aussi à toute lettre ou article de journal
commentant aucune des opinions expri-
mées dans les débats de la Chambre;
et si j'examine la chose au seul point
de vue parlementaire, je ne puis rien
imaginer d'aussi inconvenable que de
permettre à un particulier, quelque
éminent, d'ailleurs, qu'il puisse être, de
se mêler à nos débats en faisant con-
nattre ses opinions ou commentaires
sur ce qui a pu se passer ici.

Pour moi, l'inconvenance est mani-
feste.

En voyant la lettre, j'ai compris que
l'on en demanderait la lecture, et de
suite il me parut que l'on devait s'y
opposer.

Permettre la lecture de commen-
taires émanant d'étrangers à cette
Chambre et prolonger ainsi ses débats
est un fait que je trouve susceptible de
beaucoup d'objection.

M. MILLS-Après les observations
des honorables députés de Frontenac
(M. Kirkpatrick) et Cumberland (M.
Tupper) j'espère que la Chambre me
permettra quelques remarques tou-
chant cette correspondance.

J'avais prévu que la lecture de cette
lettre ne serait pas permise si quelque
membre s'y opposait, aussi, ai-je dit à
Sir A. T. Galt que je la lirais si per-
sonne ne faisait d'objection.

Cette lettre porte la date du 17 mars,
mais elle ne m'est parvenue que deux
ou trois jours plus tard.

Lorsque je l'ai reçue, l'on était en
voie de discuter une question sur
laquelle j'avais déjà parlé, et comme
alors j'avais occupé la Chambre assez
longuement à l'égard du tarif, c'eut été
contre les règles de reprendre la parole
-- chose que l'on n'eut souffert que par
esprit de tolérance-avant qu'un vote
n'eut lieu sur la question.

Après ce vote, pris à trois heures du
matin, vint la proposition de l'hono-
rable député de Welngton-Sud ; mais
avant j'aurais pu.lire cette lettre. .

Si j'ai montré sous un faux jour les
opinions de Sir A. T. Galt-ce que je
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nie, n'ayant fait que citer ses discours
en Parlement-et puisque cet honora-
ble monsieur se plaignait de ce que
j'ai pu dire alors, il était de mon devoir
de rectifier toute erreur ou fausse
appréciation que j'avais faite, si toute-
ibis j'ai été coupabbe de l'une ou de
l'autre. Mais lorsque Sir A. T. Galt
me demanda de faire connaître à la
Chambre les opinions qu'il professe
aujourd'hui, opinions qui diffèrent peut-
être de celles du gouvernement, et
qu'il manifesta le désir d'occuper en
cette circonstance la position d'un
député, lui, étranger à notre corps, j'ai
trouvé qu'il me demandait beaucoup et
répondu que ce ne pourrait être sans
le consentement de mes collègues que
je serais libre de lire cette partie de sa
lettre.

La lettre reçue et leur consentement
obtenu, je fis connaître ce fait au député
d'Ontario-Sud (M. Gibbs); mais lors
de la reprise des débats, dix ou douze
membres qui n'avaient pas encore parlé
prirent la parole à leur tour, et j'atten-
dis qu'une occasion se présenta ou que
la Chambre me permit de lire la lettre.

Nous savons tous à quelle heure se
termina cette séance; il était près de
cinq heures du matin, et il ne s'était
pas présenté d'occasion de la lire.
Nous étions excités par la discussion
et je suis sûr que pas un n'aurait écouté
avec patience la lecture de la lettre de
Sir A. Galt, qui est assez longue pour
remplir uge colonne de journal, et la
réponse deux on trois fois plus longue
que j'avais cru devoir écrire, et cela
pour la raison que je me faisais une
obligation de démontrer que je n'avais
attribué à Sir A. Galt aucune opinion
qu'il n'avait pas professé en Parle-
ment.

Les choses en étaient là lorsque je
reçus une note de Sir A. Galt suggérant
la publication de ces lettres et qu'en-
suite il répliquerait à la mienne.

L'on arepris qu'aujourd'hui les débats
sur le tarif, et j'avais fini par croire que
Sir A. T. Galt voulait recourir à la voie
de la presse et non plus au Parlement
pour faire connaître ses vues. Voilà
pourquoi je suis passé ce soir de l'autre
côté de la Chambre pour demander à
l'honorable représentant d'Ontario-Sud
(M. Gibbs) s'il croyait encore qu'il fut
à propos de lire les lettres, vu le temps
qui s'était écoulé et que des lettres,

M. MILLS

d'api-ès le désir do Sir A. Gait même
avaient été publiées dans les journaux.

Cet honorable monsieur me répondit
qu'il croyait qu'en honneur je devais
les lire; croyant devoir me soumettre
à son opinion, j'ai essayé ce soir de
m'acquitter de l'engagement; mais
l'honorable député d'Hastings-Nord
(M. Bowell) a soulevé une question
d'ordre et j'en ai été ainsi empêché.

Je suppose qu'il n'y a pas un seul
membre de cette Chambre qui n'ait
pas lu la lettre de Sir Alexander Galt,
mais si M. l'Orateur le permet je suis
prêt à en faire la lecture, à cette juste
condition, cependant, qu'il me sera aussi
permis de lire celle que j'ai écrite pour
y répondre.

Quelques voix- Dispensez-vous-en.
M. BOWELL-Ce qui m'a porté à

agir ainsi, c'est la décision rendue ce
soir par M. l'Orateur, que les débats
doivent être restreints à la résolution
que l'on discute.

Je ne m'oppose aucunement à la lec-
ture de lettres de Sir A. Galt, mais je
crois qu'à une heure aussi avancée, et
au cours de cette discussion, il serait
mal que l'honorable ministre prît avan-
tage de cette lettre, après avoir laissé
s'écouler huit ou dix jours.

M. MILLS-L'occasion m'a fait dé-
faut.

M. BOWELL-Je ne pense pas de
même: beaucoup d'occasions vous ont
été offertes.

M. MILLS-Quand ?
M. BOWELL-A tous les appels de

l'ordre du jour, et même à la fin du
débat qui s'est terminé à deux heures
du matin l'honorable ministre aurait
pu lire cette lettre aussi bien qu'au-
jourd'hui, mais il y a fait une longue
réponse, et comme je crois que nous
avons tous lu cette correspondance......

M. HOLTON-Moi aussi je soulè-
verai une question d'ordre. Vous avez
décidé, M. l'Orateur, que la lettre de
Sir A. T. Galt ne pouvait être lue.

M. MASSON-Non.
M. HOLTON-Serions-nous dans

l'ordre en discutant s'il convient de
faire ce que l'Orateur a déclaré hors
d'ordre ?

M. BOWHLL-Je n'insiste pas sur
la nécessité de lire ou de ne pas lire la

1198 Tarif. Tanif.



Routine. 1199

lettre. J'ai voulu faire remarquer que
l'honorable ministre de l'Intérieur a eu
l'occasion de la communiquer à la
Chambre avant de la faire publier dans
la presse.

N'a-t-on pas droit, sur une question
d'ajournement, de mettre en discussion
n'importe quel sujet, et comme elle a
été proposée à cette fin, je ne crois pas
enfreindre la règle en faisant connaître
les motifs qui m'ont fait m'opposer à ce
que l'honorable ministre fit cette lec-
ture.

M. L'ORATEUR-Je n'ai pas com-
plètement décidé sur cette affaire ;
mais il m'a semblé dès l'abord que l'on
voulait procéder d'une manière très
susceptible d'objection.

M. HOLTON - Manière d'autant
susceptible d'objection qu'elle était hors
d'ordre.

M. L'ORATEUR-Je n'ai pas voulu
que ma déclaration allât jusque là; je
ne voulais que signaler à la Chambre
l'irrégularité de cette manière de pro-
céder.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Dans cette
affaire, je ne crois pas que l'honorable
ministre ait rendu justice à Sir A. T.
Galt. Je n'hésite pas à dire que la
Chambre lui aurait permis de lire la
lettre n'importe quel jour, que la discus-
sion fut ou non terminée.

Motion d'ajournement retirée.

BILL DU TARIF.

M. CARTWRIGHT présente un bill
(No. 109) pour amender les lois de
douane et d'accise.

Le bill est lu une première fois.
La Chambre s'ajourne à

deux heures dix minutes.

CHMB ARE DES COMMUNES,

STendredi, 6 avril 18717.

TRANSFERT DE CONSTRUCTIONS
- PUBLIQUES.

M. SMIT présente un bill (No. 110)
pour transférer au ministère de la

Marine et des Pêcheries le contrôle de
certains havres, jetées et brise-lames.

Le bill est la la première fois.

SÉANCES DU SAMEDI.

M. MACKENZIE-Je propose
" Que la Chambre siege durant le reste de la

sessien, le samedi, que les mesures du gouver-
nementaient priorité, et que, quand la Chambre
s'ajournera, à la séance d'aujourd'hui, elle
reste ajournée jusqu'à demain, (samedi), à trois
heures p. m.

Motion adoptée.

RAPPORT DÉFECTUEUX.

M. STEPHENSON-Quand sera pro-
duite cette partie du rapport que j'ai
signalée comme manquant il y a deux
jours ?

M. MACKENZIE-J'ai prié l'hono-
rable monsieur d'écrire un mot à M.
Kingsford à ce sujet. Je n'en ai pas
entendu parler depuis.

M. L'ORATEUR-On a cherché à
savoir comment avait pu se perdre une
partie de ce document, mais ces démar-
ches ont été sans succès. Il m'a été
dit que l'honorable monsieur avait lui-
même ces papiers.

M. MILLS-Parfait, parfait I
M. STEPHENSON-Je tiens à avoir

ce rapport, et comme d'autres honora,
bles membres ont intérêt à ce que ces
détails ne soient pas connus du public,
j'en suis venu à la conclusion naturelle
que ces derniers auraient pu faire dis-
paraître la partie manquante.

M. MACKENZIE - Je m'étonne
qu'une pareille insinuation soit sortie
de la bouche de l'honorable préopinant,
insinuation qui ne s'adresse qu'à moi
et aux membres du comité des impres-
sions.

J'ignore que ce document contînt la
moindre chose que quelqu'un eût aimé
à faire disparaître. L'honorable mon-
sieur ne pouvait s'attendre à obtenir
une autre copie de la partie manquante,
n'ayant pas dit à l'oMier du ministère
quelle était cette partie.

Sir JOHN A. MACDONAID.-
L'honorable monsieur n'a rien insinué
contre aucun de nous. M. l'Orateur
doit se rappeler avoir dit à mon hono-
rable ami (M. Stephenson), qu'il avait
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on ces papiers pendant quelque temps,
et qu'à cette occasion l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills) s'est écrié:
" Parfait, parfait! " tout comme si ses
paroles eussent comporté une inculpa-
tion. C'est alors que mon honora ble
ami a mentionné l'insinuation faite par
l'honorable député de Bothwell et dit
qu'il en comprenait la signification.

Mon honorable ami a déclaré tenir
aux détails que d'antres étaient inté-
ressés à faire disparaître, et dans cela
il n'y avait aucune allusion à l'adresse
du premier ministre.

M. BLAKE-Il est bien certain que
l'honorable député deKent (M. Stephen-
son) a voulu désigner quelqu'un.

Ses notions d'honneur et de moralité
sont telles qu'il a pu supposer quel-
qu'un capable d'avoir soustrait des do-
cuments de la Chambre.

Si l'honorable monsieur avait quel-
que certitude à cet égard, son devoir
serait de dénoncer celui d'entre nous
qui a pu se rendre coupable d'une con-
duite assez honteuse pour justifier son
expulsion de la Chambre.

A moins d'avoir des preuves à l'ap-
pui, l'honorable monsieur n'aurait pas
dû se permettre cette insinuation, et
s'il arrivait qu'il ne put offrir ces
preuves il n'eurait droit qu'au chtti.
ment.que méritent les calomniateurs,

M. TUPPER -L'honorable député
de Kent a repoussé une insinuation; il
n'en a pas faite.

M. MILLS-1l en a fait une.
M. TUPPER- L'honorable repré-

sentant de Kent n'a fait aucune insi-
nuation.

M. MILLS-J'affirme le contraire.
M. TUPPER-L'honorable membre

n'a fait que repousser l'insinuation
calomnieuse lancée par le ministre de
l'Intérieur.

M. MILLS-L'honorable député de
Kent a fait une insinuation contre un
membre ou un officier de cette Cham-
bre. Il n'est pas rare de voir aiisi
s'égarer ou se perdre des documents,
mais à maintes reprises l'honorable
représentant de Kent a eu recours à la
calomnie en parlant des détails qu'il
tient à avoir.

M. TUPPER-Je soulève une ques-
tion d'ordre.

Sir JoHN A. MACDONALD

M. L'ORATEUR - L'honorable
membre n'est pas dans l'ordre.

M. TUPPER - Qui n'est pas dans
l'ordre ?

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills) n'est pas
dans l'ordre.

M. STEPHENSON-Je n'ai fait au-
cune insinuation injurieuse contre au-
cun membre de cette Chambre. Il est
certain, cependant, que ces papiers ont
dh être soustraits par quelqu'un.

Je ne pense pas que personne se soit
senti accusé par ce que j'ai dit, excep-
té, peut-être celui qui se sait coiipable.

M. L'ORATEUR-Quand on a con-
fié ce document à M. Stewart il en a
coté les pages, ainsi qu'on peut le voir
encore. Je suis porté à croire que les
feuilles manquantes ont été égarées ou
perdues par un page.

M. STEPHENSON-Les pages ont
été marquées deux fois.

M. HOLTON-La Chambre ne de-
vrait pas avoir à s'occuper d'une
affaire de ce genre, à moins que ce ne
soit dans le but de se plaindre d'un
membre ou d'un officier.

Sir JOHN A. MACDONALD-Cette
affaire est venue devant la Chambre
par le seul fait que l'honorable député
de Kent a demandé une nouvelle copie
des feuilles manquantes.

M. BLAKE-Qui, en même temps,
déclara qu'il appelait l'attention de la
Chambre sur cette grave question.

ACTES CONCERNANT LES ASSURANCES.
[BILL NO. 36.]

(M. Cartwright.)

L'ordre pour la troisième lecture
étant lu,-

M. YOUNG-Je propose l'amende-
ment dont j'ai donné avis.

J'ai lieu de croire que chacun a dû
en reconnaître l'importance.

J'adhère au principe du projet sou-
mis par le gouvernement. Ce projet
sera un perfectionnement de la loi
actuelle, mais je lui trouve un grand
défaut: ses dispositions ne sont pas
assez vastes, et sous ce rapport il est

(COMbUN BS.] les Assurances.



les Assurances. 1201

loin de répondre à l'attente. Donc,
pour y remédier, je propose:

" Que le bill soit renvoyé à un comité géné-
ral et qu'il soit autorisé à décréter que le
fonds de réserve que doivent avoir toutes les
compagnies d'assurance étrangères, en vertu
de cet acte, sera uniquement consacré au béné-
lce des porteurs de polices canadiens."

Par bonheur, cet amendement n'en-
traîne à aucune considération politique
et ne diffère aucunement du principe
du bill; au contraire il aura pour effet
,de le développer davantage.

Cela étant, j'exprime l'espoir que le
gouvernement saura en faire une ques-
tion ouverte et que la Chambre mettra
de côté tout esprit de parti en l'exami-
nant et discutant.

Quand le bill fut présenté l'an der-
nier, je compris que sa principale dis-
position était à l'effet de donner plus
de garantie aux porteurs de polices de
-ompagnies d'assurance sur la vie, et
j'étais sûr que cela seul suffirait pour
le faire accepter par la Chambre et le
pays, non-seulement à raison des
grands capitaux placés au Canada dans
les assurances sur la vie, mais aussi à
cause des nombreuses faillites et pertes
faites par ces compagnies à l'étranger,
notamment aux Etats-Unis.

Par le rapport du surintendant des
assurances de l'an dernier, j'ai vu que
notassurances sur la vie s'élevaient à
$85,000,000, et que de cette somme au
moins $63,000,000 représentaient le
chiffre des assurances de ce genre
opérées par nous à l'étranger, principa-
lement aux Etats-Unis. - De fait, plus
de la moitié de ces assurances étaient
faites dans des compagnies améri-
caines.

Quant à celles de ces dernières qui
font atraire en Canada, qu'il me soit
permis de dire que je les crois du
nombre des plus puissantes, -et dans les
observations que je me propose de faire,
e me garderai surtout de laisser poin-
dre le plus léger soupçon sur la bonne
foi et le crédit de ces compagnies amé-
ricaines que nous avons dans le pays.

Cependant la situation aux Etat&
Unis de beaucoup d'autres compagnies
est tout-à-fait différente.

Pour le seul Etat de New-Yorlc,
l'aperçu que je tiens fais voir qu'au
moins vingt de ces compagnies ont
failli ou sont disparues dans ces quel-
ques dernières années ; et de ce fait

76

je conclus qu'il est du devoir du gou-
vernement de légiférer, au sujet des
assurances sur la vie, de manière à
éviter au Canada des faillites et désas-
tres comme ceux récemment soufferts
aux Etats-U3nis.

Le moyen le plus simple d'arriver à
ce résultat serait de décréter que toutes
les compagnies faisant des affaires en
Canada~devront faire des dépôts repré-
sentant la somme que les actuaires
déclareront nécessaire pour solder les
polices à leur échéance.

On sait que l'actif et les actionnaires
de ces compagnies sont en Canada ;
que leurs assurés ont d'amples garkin-
ties, mais il n'en est pas de même quant
aux compagnies étrangères, et c'est ce
qui me porte à inviter le gouvernement
a agir en ce sens.

C'est aussi à cela que tend le projet
qui nous est soumis. Il affirme ce
principe, car sa septième section est
ainsi conçue:-

"Si, daprès les états annuels ou après l'exa-
men des affaires et de la condition d'rue con-
Ipagnie, <tel que ci-D.prês prescrit), il ressort
que ses engagements envers les assurés en Oa-
nada (y compris les réclamations échues et la
valeur totale des réassurances de tous les ris-

ues existants tel que ci-dessous décrites, dé-
uetion faite de toutes les réclamations que

peut avoir la compagnie contre ces assurés,)
excèdent son actif en Canada, y compris le de-
pût fait entre les mains du Receveur-Général,
alors le ministre des Finances exigera de la
compagnie qu'elle comble -je suite le déficit, et
si elle ne le fait pas dans un délai de soixante
jours, il lui retirera son permis."

D'après cette section, il est évident
que les compagnies seront tenues d'a-
voir en Canada une réserve égale à la
somme des polices par elles émises, et
l'opportunité de cette disposition est
incontestable. Selon moi, le gouverne-
ment ne pouvait mieux faire; mais en
examinant les autres clauses du projet,
j'ai remarqué qu'une partie de la 16me
section rendait nulle cette judicieuse
disposition, car elle prescrit, à l'égard
des assurances mutuelles, que la réserve
servira non-seulement de garantie aux
porteurs de polices émises en Canada,
mais à tous leurs assurés à l'étranger.

Il s'agit de prévoir quel sera l'effet
pratique de cette exception très large,
vu que 90 p. c. de ces assurances sont
pour l'étranger.

J'ai à la main un état, publié par la
Gazette Officielle, du nombre de compa-
gnies opérant en Canada avec et sans
profits.Sur vingt-neufje vois que vingt-
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sept émettent des polices d'après le sys-
tòme mutuel ou avec profits, et il ne faut
pas oublier que toutes ces polices rap-
portant des bénéfices sont comprises
dans l'exception du dernier paragraphe
de la irme clause.

Ainsi donc, comme le. savent tous
ceux qui s'entendent en matière d'assu-
rance sur la vie, 90 p. c. de cette ré-
serve ne seraient pas gardés comme
garantie pour les assurés canadiens,
mais exposés aux vicissitudes des
affaires de ces compagnies dans toutes
les contrées où elles font affaire.

Comme on le sait encore, pas plus
que 10 p. c.-et quelques-uns disent
moins-de toutes les polices d'assu-
rance sur la vie ne donneDt des profits;
tandis que 90 p. c. en donnent; or, la
disposition du bill pourvoyant à ce que
la dité réserve serve de garantie aux
assurés canadiens ne s'applique qu'à
un dixième des assurances effectuées,
fandis que les 90 p. c. n'auront pas la
même garantie.

Il me semble que, sous ce rapport et
sous cette nouvelle loi, les assurés ne
ieront pas mieux protégés que sous
l'ancienne. On sait que d'après la loi
actuelle, toutes les nouvelles compa-
gnies faisant affaire en Canada doivent
faire un dépôt comme garantie seule-
ment pour les porteurs de polices cana-
diens, et que plusieurs ont fait ce dépôt,
de sorte que les porteurs de polices sont
aujourd'hui dans une position aussi
bonne qu'ils pourraient l'être si le
projet était adopté tel quel.

Quelques-unes de ces compagnies
étrangères font affaire dans trente ou
quarante Etats et pays différents, et si
les réserves déposes en Canada doivent
faire face à toutes les pertes et fraudes
qu'elles peuvent avoir à souffrir, il en
sera d'elles comme des pommes de la
fable qui tombaient en poussière au
moindre toucher.

S'il doit y avoir des réserves, faisons
qu'elles soient réelles et non fictives.
qu'elles soient quelque chose sur quoi
les porteurs de polices peuvent compter
jusqu'à un certain point, dans le cas
d'une compagnie qui déposerait son
bilan.

On a prétendu que, bien que ce
principe fut sain dans son application
aux assurances sang profits, il cessait
de l'être appliqué aux assurances avec
profits,' et que, dans ce dernier cas,

M. YOUNG

risques et profits devraient allèr
ensemble, et que ceux qui choisissaient
cette catégorie d'assurance devaient
être capables de juger par eux-mênies
de la sûreté qu'offrent les compagnies,.
mais la grande difficulté est que ceux
qui s'assurent ne prennent pas le temps
d'examiner tout cela. Ils s'en rappor-
tent, nécessairement, à ce que disent
les agents, et il est constant que les
états financiers de beaucoup de -ces
compagnies sont fails de telle sorte que
le meilleur teneur de livres du pays ne
pourrait dire si elles sont ou non sol.
vables.

Un argument basé sur ces motifs
serait contre l'opportunité d'exiger un
dépôt des compagnies et ferait supposer-
que l'assurance sur la vie est une affaire-
ordinaire, tandis que nous savons tous
qu'il n'en est pas ainsi et que tous les
gouvernements sont d'avis qu'il faut
exiger des compagnies une garantie
qu'elles seront en mesure de faire face
auxjustes réclamations de leurs assurés..

Il ne faut pas oublier que ceux qui
s'assurent avec profits ou d'après le
système mutuel, paient une plus forte
prime que les autres assurés, et il me
paraît que l'Etat agit selon un principe.
sain en exigeant quelque protection
pour ceux qui s'assurent sans profit.

Le même principe devrait s'appli-
quer à ces deux classes d'assurés.

On a objecté que si l'on insistait
pour avoir cette législation-c'est-à-dire
qu'une réserve soit gardée spécialement
pour les assurés canadiens-que cela.
chasserait les compagnies américaines
du pays. C'est le cri que l'on a fait
entendre chaque fois que le Parlement
a voulu perfectionner nos lois d'assu-
rance sur la vie.

Il y a cinq ou six ans, lorsque Sir
John Rose présenta un bill, on a encore
dit que les compagnies américaines se
retireraient, et, cependant, ce dire ne
s'est vérifié que pour une seule compa-
gnie.

Je serais chagrin que le projet qui
nous occupe produisît ce résultat, màis
je dirai que, si ces compagnies, ou
toutes les autres compagnies étrangères
ne sont pas en mesure d'offrir une juste
garantie aux assurés canadiens, il vaut
mieux pour le. pays ne pas les avoir.

Le premier devoir de la Chambre est
de songer d'abord aux intérêts de notre
population--c'est-dire aux porteurs
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de polices canadiens; et en exigeant
que ces dépôts soient faits pour leur
garantie exclusive-et cela est justifié
par les nombreuses faillites plus ou
moins illégitimes qui se voient actuel-
lement dans -'Etat de New-York,-elle
ne ferait qu'assurer une juste protection
à ceux de nos compatriotes qui ont de
grands intérêts dans ces compagnies..

Advenant le cas où les compagnies
américaines croiraient devoir se retirer,
je ne crois pas que ce serait pour le
pays une calamité de nature à mettre
en danger son existence.

M. KILLAM-La calamité ne serait
pas aussi grande pour les compagnies
canadiennes 1

M. YOUNG-Bien qu'il n'entre pas
dans mon intention d'éliminer aucune
compagnie étrangère, je n'en déclare

as moins que personne ne devrait avoir
onte de dire qu'il préfère voir réussir

les entreprises canadiennes avant les
autres.

Je ne demande pas de législation
partiale ou exceptionnelle. Les compa-
gnies canadiennes sont tenues de four-
nir des garanties, bien que tout leur
avoir soit dans le pays ainsi que leurs
actionnaires, contre lesquels il peut y
avoir recours dans le cas de faillite.

La Chambre ne ferait rien de plus
que son devoir en veillant à ce que les
compagnies étrangères aient à tenir un
fonds de réserve, comme le bill l'exige,
pour le seul avantage des assurés cana-
diens. Je comprends facilement que,
si toutes les affaires d'assurance sur la
vie en Canada se faisaient dans le pays,
si les fortes sommes que l'on envoie
hors du pays étaient gardées ici, les
assurés seraient dans une condition
beaucoup plus sûre.

Je désire particulièrement appeler
l'attention de la Chambre -sur le fait
qu'en faisant la proposition que j'ai
faite, je ne proposais rien de nou-
veau, mais je voulais simplement con-
server dans la loi le principe qui
s'y trouve déjà, c'est-à-dire qu'aucune
nouvelle compagnie d'assurance, soit
par action, soit mutuelle, ne puisse
venir en Canada sans faire un dépôt
pour le bénéfice des assurés cana-
diens exclusivement. Ce n'est donc'
pas un principe nouveau que je vei'x
introduire à cet égard; mais le prin-
cipe de la dernière partie de la 16e

section est no1uveau ici, et il parait être
un changement que l'on n'avait pas en
vue lorsque les autres parties du bill
ont été rédigées.

En voyant les fortes sommes qui sont
aujourd'hui placées en assurances sur
la vie, il est de notre devoir impé-
rieux de veiller à ce que les compagnies
d'assurance fbrnissent des garanties
sérieuses, et raisonnables, et de pro-
téger notre population contre les pertes
subies par des milliers et des milliers de
gens aux Etats-Unis.

Le surintentendant des assurances
dit dans son rapport que 83,000 000 par
année sont payés par le peuple du
Canada pour les assuranees sur la vie.
Sur cette somme, plus de 82,000,000
sortent du pays et vont principalement
aux Etats-Unis. On voit aussi dans
ce rapport que ces compagnies étran-
gères possèdent, comme réserve pour
couvrir les polices canadiennes, quelque
chose comme $9,000,000 ; et sur ce
montant, 6,000,000 ou 87,000,000 sont
possédés aux Etats-Unis.

Si l'on considère que ces réserves
représentent des polices au montant de
$63,000,000, et que ceux qui comptent
sur ces paiements sont principalement
des veuves et des orphelins, je crois
qu'il est de notre devoir comme légis-
lateurs, comme l'exigent aussi les in-
térêts de l'humanité, de veiller à ce
que la garantie fournie par chaque
compagnie d'assurance soit à la fois.
ample et réelle.

J'ajouterai en terminant que le fait
de l'existence de ce bill est une preuve
qu'il est nécessaire d'avoir de plus
amples garanties. Le principe du bill
est qu'il doit y avoir une ample réserve-
gardée en Canada, et la conclusion na-
turelle et logique de ce fait est que.
cette réseWve doit être gardée au profit
des assurés canadiens exclusivement.

J'espère que le gouvernement con-
sentira à accepter mon amendement,
qui, je pense, perfectionnera l'excellent
bill proposé par l'honorable ministre
desFinances.

M. COLBY - Je concours dans la
plupart des observations faites par
l'honorable député de Waterloo.Snd
(M. Young); mais je ne suis pas sûr
que je n'irais pas même plus loi L que
lui, dans la même direction, quoique je
pense que l'on pouiTait atteindre son
ut plus efficacement d'une autre ma
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nière que celle qu'il propose. Je suis
parfaitement de son avi> lorsqu'il dit
que cette question d'assurance doit
être tenue en dehors de la politique de
parti, et je suis sûr que les membres de
cette Chambre la discuteront sans
-égard aux divisions politiques ou de
parti, nais que chacun s'efforcera
-('atteindre ce qui doit être désiré par
tous, c'est-à-dire d'offrir la plus grande
sécurité possible aux assurés de ce
pays, et en même temps arriver à cet
.autre desideratumn-le bon marché de
l'assuriice sur la vie-afin que les
bénéfices de ce genre d'assurance soient
-répandus le plus possible et que les
gens puissent l'obtenir au meilleur
marché possible.

Lorsque l'on examine quels s*ont
ceux qui assurent leur vie, dans ce pays
comme nilleurs, le but qu'ils ont en
vue, et. les personnes en faveur des-
quelles ils s'assurent, et les moyens
qu'ils prennent pour faire face à leurs

-obligations, on doit voir que cette classe
de personnes, plus que toute autre,
mérite la plus haute considération des
membres de la Chambre. On ne voit
pas que ceux qui prennent de fortes
assuranrces sur leur vie aient un surplus
de capital à leur disposition. Très peu
en font un placement purement pécu-
niaire, parce qu'en faisant profiter leur
argent eux-mêmes ils en retireraient de
plus grands profits. Mais ce sont les
travailleurs, cette classe d'hommes
dont les f:.milles n'ont d'autres res-
-sources que leur travail, professionnel
ou manuel, qui recherchent le plus les
bénéfices de l'assurance. Et ils ne
trouvent les fonds au moyen desquels
ils peuvent le faire qu'en pratiquant
l'économie et en retranchant sur leurs
.dépenses, et en se privant de beaucoup
de commodités ou de superflu que d'ail-
leurs ils pourraient se permettre.

Ce n'est pas dans un but égoïste
qu'ils le font, mais dans l'intérêt de
leurs femmes et de leurs enfants -et de
ceux qui leur sont le plus cher. C'est
pour le soutien et l'éducation de leurs
-enfants; et le bien-être de la génération
qui pousse dépend largement de la
garantie qu'offrent les compagnies d'as-
surance sur la vie. En conséquence,
tout effort fait par le gouvernement
pour obtenir de plus amples garanties
-est un effort louable, et il doit être
secondé par chaque membre de la
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Chambre, autant que cela peut se faire
sans nuire à cet autre aspect de l'assu-
rance sur la vie qui est le plus impor-
tant ensuite, c'est-à-dire, le on marché.

Je suis heureux que le gouvernement
ait adopté cette manière de voir au
point de prouver le contraire de ce que
disait la ministre des Finances l'année
dernière dans son discours sur le budget,
qu'un gouvernement ne pouvait pas
être libre en même temps que paternel;
mais le ministre des Finances a laissé
voir qu'il avait une sollicitude toute par-
ternelle pour l'une de ces grandes ins-
titutions qui, dans une large mesure,
font le bien-être do notre population,
et je crois que nous ne saurions être
trop reconnaissants envers l'honorable
ministre si les méthodes qu'il a adoptées
sont aussi judicieuses que le but auquel
tend son projet.

Il ne faut pas oublier que ce sujet
doit être examiné à deux points de
vue : d'abord, quant à la garantie à
offrir aux porteurs de police; ensuite,
la liberté grande qu'il s'agit de laisser
à ces compagnies, liberté qui leur per-
mettra de gérer leurs affaires de ma-
nière à ce qu'elles opèrent des assu-
rances à très bas prix.

La section critiquée par l'honorable
représentant de Waterloo-Sud, tout en
proposant sa modification, fait une ex-
ception en faveur des compagnies d'as-
surance mutuelle sur la vie.

L'honorable membre a dit que 90
pour cent des assurances sur la vie
effectuées en Canada étaient d'après le
système mutuel, et sa proposition aurait
pour résultat d'empêcher les compa-
gnies d'assurance mutuelle des Etats-
Unis de faire affaire en ce pays. Voilà
à quoi elle tend. Elle ne saurait avoir
d'autre résultat, et c'est à la Chambre
de voii. si la même garantie ne pourrait
être obtenue sans ce résultat, qu'il soit
ou non désirable.

Il est impossible de ne pas voir que
la proposition de l'honorable député
renverserait entièrement le principe
de la mutualité, et les principes essen-
tiels et distinctifs sur lesquels sont éta-
blies les compagnies d'assurance mutu-
elle, si une partie de leurs fonds
devaient être mis de côté pour l'avan-
tage exclusif d'aucune partie de leurs
assurés.

Une pareille disposition serait à la
fois injuste et inconstitutionnelle, car
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elle mettrait fin à l'existence de ces
compagnies.

Toute compagnie s'y soumettant
s'exposerait à une injonction, sur l'avis
ou la proposition de tout actionnaire, à
l'effet de l'en empêcher.

Tout en prenant bien garde de n'ar-
ticuler aucune parole au détriment
d'aucune autre compagnie, je dirai que
la compagnie d'assurance mutuelle la
plus importante du monde - elle a
même le pas sur les compagnies à fonds
social-l'assurance mutuelle sur la vie,
de New-York, s'est retirée du Canada
dès que Sir John Rose eut proposé
qu' une partie bien faible des fondsfutré-
servée pour l'avantage exclusif d'aucun
de ses actionnaires. Elle avait déclaré
ne pouvoir se soumettre à cette condi.
tion, qui l'eût contrainte à manquer à
ses engagements envers tout porteur
d'une police d'assurance mutuele.

Toutes les autres compagnies étran-
gères signèrent ce protêt, mais avec
cette restriction, cependant, qu'elles
s'y soumettraient pour quelque temps,
vu leurs affaires en Canada, et dans
l'espérance que le Parlement canadien
modifierait la loi. Comme la réserve
exigée (850,000) était insignifiante,
comparée à un actif de $44,000,000 à
845,000,000, et que les actionnaires ne
s'y opposèrent pas, les compagnies y
acquiescèrent tacitement.

La septième section-celle des ga-
ranties-prescrit que tout le fonds des
assurances renouvelées, le fonds réser.
vé pour renouveler l'assurance de tous
les porteurs de polices canadiens devra
être placé comme garantie pour ces
derniers. Cela signifie qne trois quarts
de tout le revenu réalisé en Canada
devront être placés en ce pays ou
réservés pour l'avantage des assurés
canadiens; or, on prescrit là une impos-
sibilité, car, du moment que cette dispo-
sition deviendrait loi, toute compagnie
d'assurance mutuelle et étrangère fai-
sant affaire en ce pays serait contrainte
de le quitter.

Est-il à désirer que cela se fasse, ou
est-il plutôt à désirer, dans l'intérêt de
la population, qu'elle continue d'avoir
à 1 avenir, comme par le passé, l'avan-
tage d'une assurance sur la vie à bon
marché? Je ne veux pas faire de com.
paraison blessante, ni rehausser une
compagnie aux dépens d'une autre ;
mais je suis obligé, cependant, de citer

des faits afin de faire comprendre à la
Chambre le tort qu'elle ferait à la
population en chassant les compagnies
américaines mutuelles qui font des
opérations en Canada.

J'ai sous la main le rapport de l'une
de ces compagnies, et je vois par ce
document que l'actif de cette compa-
gnie est de $46,000,000, et qu'en sus
de son fonds de réassurance, qui est
suffisant pour réassurer tous ses por-
teurs de polices sur une base de quatre
pour cent, elle a encore un surplus de
$4,000,000. Cela fait voir-et c'est sur
quoi je désire particulièrement appeler
l'attention de la Chambre et du gou-
vernement, bien que celui-ci le sache
sans doute-qu'il ne faut pas sept pour
cent des revenus pour couvrir les frais
d'administration. Si je paie $100 à la
compagnie, elle en prend sept, et elle.
en place $93 à intérêt composé pour
mon bénéfice et celui de mes succes-
seurs.

J'ai aussi à la main le rapport d'une
compagnie canadienne que l'on peut
regarder comme l'une de nos bonnes
compagnies,-et l'honorable député de
Waterloo Sud (M. Young) en convien-
dra, pour des raisons à lui connues.
Cette compagnie, dont le capital est
de $190,000 ou à peu près, paie 30 pour
cent de toua ses revenus pour l'admi-
nistration de ses affaires. Si je paie
$100, il en est déduit trente pour les
frais d'administration, et il ne reste
que $70 à placer à intérêt composé
pour mon avantage. Dois-je être inuti-
lement privé du grand avantage, qui
se chiffre par 25 pour cent de la somme
totale payée en primes, et du bénéfice
encore plus grand de m'assurer dans
une compagnie solidement établie et
Varfaitement solvable, et qui a traversé
la phase expérimentale de son exis-
tence, dans laquelle $93 sur $100 sont
placées au bénéfice des assurés, ou bien
dois-je être contraint par la législation
de m'assurer dans une compagnie qui
ne peut mettre que $70 de côté sur
$100? Ce serait une grande injustice si
j'étais forcé de le faire.

Je suis convaincu que mes amis les
libre-échangistes qui sont à la tête du
gouvernement ne voudraient jamais
me forcer à cela de leur propre mouve-
ment; et c'est pour cette raison-et je
l'en felicite-que l'honorable ministre
des Finances a voulu donner au peuple
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du Canada le bénéfice de l'assurance
sur la vie à bon marché, et qu'il a ré-
sisté aux importunités de l'honorable
député de Waterloo et autres, dont les
sympathics et les intérêts étaient en
faveur des compagnies canadiennes,
dans le comité des banques et du com-
merce.

Cette 7e section, la section de sauve-
garde, et celle qui permettra aux com-
pagnies étrangères de faire des opéra-
tions en Canada, a été introduite dans
le bill par les libre-échangistes, parce
qu'elle est conforme à leurs principes
de libre échange; mais, tout en adop-
tant des mesures de protection pour
garantir les assurés, ils ne voulaient
pas obtenir cette garantie au prix d'une
telle perte pour les compagnies qui
auraient été forcées d'abandonner le
pays. Je félicite le gouvernement sur
l ligne de conduite qu'il a suivie à ce
sujet.

Si l'on ne pouvait pas obtenir cette
garantie autrement qu'en privant les
assurés de 25 pour cent des sommes
qu'ils paient sous forme de primes, il
vaudrait peut-être mieux avoir cette
garantie même à ce prix; mais je me
permettrai de signaler un moyen par
equel on peut obtenir cette garantie

plus efficacement que par le mode pro-
posé par l'honorable député deWaterloo-
Sud-et c'est de permettre aux compa-
gnies qui font aujourd'hui des affaires
en Canada d'y continuer leurs opéra,
tions, ce qui permettrait aux deux caté.
gories de compagnies de vivre côte à
côte, et aux citoyens patriotes qui dé-
airent établir des compagnies cana-
diennes, à leurs propres frais, de s'as-
surer chez elles, mais laisserait aux
citoyens économes, qui agissent en
affaires sans tenir compte des senti-
ments patriotiques, le privilége de faire
leur choix et de confier leur argent à
celles des compagnies qu'ils croiraient
de leur intérêt d'encourager'

Le fond de la septième section est
que chaque compagnie faisant des opé
rations en Canada devra placer ou
avoir en Canada, soit entre les mains
du gouvernement ou entre les mains
de dépositaires, une somme suffisante
pour ré-assurer tous ses risques en Ca
nada. C'est là la proposition du gou
vernement, et je le loue de ses efforts
pour donner aux assurés une protection
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efficace,-mais je dois dire qu'il n'y a
pas réussi.

La Chambre doit examiner comment
le système fonctionnera. Une compa-
gnie pourrait être, à l'égard de ses
assurés canadiens, parfaitement sol-
vable en vertu de la loi projetée, puis-
qu'elle aurait son fonds de ré-assurance
en Chnada, et cependant être tout-à-
fait insolvable dans d'autres pays. 11 en
résulterait que lorsqu'une compagnie
faisant des affaires ailleurs qu'en
Canada tomberait en liquidation, les
fonds qu'elle aurait en ce pays seraient
versés au fonds général de la compagnie
et seraient distribués parmi ses por-
teurs de polices de partout. En consé-
quence, la loi n'offre réellement aucune
garantie aux assurés canadiens.

En outre, il y a toujours la possibilité
de la fraude. Une compagnie pourrait
commencer des affaires et déposer
$50,000 entre les mains du gouverne-
ment. Elle pourrait commencer dou-
cement et se faire une clientèle, et la
seconde année porter un grand coup et
prendre beaucoup plus d assurances que
le chiffre de son dépôt en Canada, puis
liquider ses affaires. De cette manière,
tandis qu'elle perdrait $50,000, elle en
gagnerait $100,000, $200,000 ou $300,-
000, qu'elle aurait prises la seconde
année.

La garantie proposée par le gouver-
nement dans le bill actuel n'est pas
suffisante, et je voudrais que le gouver-
nement allât plus loin et exigeât
d'autres garanties plus fortes et plus
rigoureuses. Mais afin que la Chambre
comprenne bien ce que je veux dire, je
proposerai maintenant mon amende-
ment. qui est comme suit:-

I que tous les mots après " décréter," dans
la motion, soient retranchée et remplacés par
les suivants:-" Que les mots suivants soient
ajoutés à la première clause de la 7ime section
de ce bill; à moins que la dite compagnie, ai
elle est incorporée ailleurs qu'au Canada,
n'établisse, à la satisfaction du ministre. des
Finances, qu'elle posbède un actif bien investi
suffisant pour réassurer toutes ses. polices en
vigueur et payer toules ses dettes, ainsi qu'un
surplus suffisant pour réassurer toutes ses poli-
ces en vigueur en Canada."

A cette disposition rigoureuse queje
voudrais appliquer aux compagnies
étrangères, celles de notre pays ne
pourraient guère se soumettre. Si telle
condition était exigée de la compagnie
dite Confédération, force lui serait de
renoncer aux affaires.
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Le but de cet amendement est d'éloi-
gner les compagnies américaines peu
riches ou peu sûres et de n'y garder
que celles capables de se soumettre à
cette obligation, qui nous vaudra
d'avoir de ces corps de meilleures garan-
ties que l'on en a eues jusqu'à present.

Je ne voudrais pas que l'on permit
aux compagnies étrangères incap1bles
de remplir cette obligation de faire des
affaires chez nous; mais s'il en est qui
veulent s'y soumettre, il serait contre
nos intérêts de leur fermer paccès du

Je me permettrai aussi de soumettre
à l'honorable ministre des Finances
-qu'une compagnie devrait pouvoir, si
elle le voulait, déposer un fonds d'assu-
rance renouvelées assez considérable
pour faire face à ses obligations.

Au point de vue financier, cette mé-
thode serait avantageuse aux compa-
g nis anglaises, le taux de lintérêt
-étant plus élevé en Canada qu'en An-
gleterre, car, seulement comme place-
ments elles seraient portées à placer
ici de fortes sommes; maià ces compa-
.gnies ne tiennent pas à se soumettre à
lispection ; elles n'y sont pas habi?
tuées, comme celles 'des 'Etats-Unis.
Elles observent la loi à l'égard des
fonds provenant des renouvellements
d'assurances sans y trouver d'inconvé-
nients.

Quant aux compagnies américaines,
leurs placemients doivent se faire en
-effets publics d'une certaine classe-
en bons fédéraux des Etats-Unis. du
gouvernement canadien, des Etats
américains-et en effets publics dont
l'intérêt est peu élevé.

Je demande à la Chambre de bien
considérer la question de savoir si cette
clause sera préjudiciable aux compa-
gmes americaines seulement, mais si
ille n'atteindra pas les porteurs de po-
lices de ces compagnies.

Je vais vous donner un exemple: Je
suis assuré depuis quatorze ans dans
une compagnie américaine d'assurance
mutuelle, qui ne fait pas affaires au
'Canada. Durant cette p4riodé de
temps j'ai reçu tous les ani un' divi-
-dende applicable à la réduction de la
primo au montant de 40 pour cent.
-ette compagnié est fort bien' établie,
et son actif comparé à son passifÉ est de
160 à 100.

Ia compagnie pouvait payer ce di-

vidende aux porteurs des polices parce
u'elle pouvait placer ses fonds d'une
açon avantageuse. Si la compagnie

eût été forcée de placer son capital
dans des obligations portant 5 pour
cent d'intérêt, ou un taux d'intéret
moindre, au lieu de rembourser annuel-
lement 40 pour cent de la prime, elle
ne pourrait donner probablement que
10, 15, 20 on 25 pour cent.

Dans les compagnies mutuelles, les
administrateurs sont les agents des por
teurs de polices et n'ont aucun intérêt
personnel dans l'affaire; il n'y a pas
d'actionnaires pour retirer les profits."
Beaucoup de placements faits par les
compagnies consistent en valeurs qui
sont aussi bonnes que des valeurs du
gouveriement, mais qui donnent un
intérêt plus élevé, telles que des hypo-
thèques sur des terres dans les Illinois,
l'Iowa; le Wisconsin, 'le Minnesota et
autres Etats de l'Ouest, le montant prêt
ne dépassant jamais le tiers de la va-
leur, le taux de l'intérêt étant de 10
pour cent.

Est-il bien de l'intérêt de la popula.
tion du Canada que ces compagnies
soient tenues de placer leurs capitaux
dans des valeurs qui donnent 5 pour
cent seulement, tandis qu'en leur lais
sant le contrôle de leurs fonds, elles
peuvent faire des placements judicieux
et donner aux portears de polices des
dividendes élevés.

Des honorables députés pourront
demander comment on pourra appli-
quer aux compagnies l'épreuve propo.
sée dans cet amendement ? Eh bien I
le pays possède un surintendant d'assu-
rance, un homme qui a donné tout son
temps et toute son attention à cette
question. Et dans tous les casoù l'état
attesté d'une compagnie ne serait
pas satisfaisant, le surintendant pourra
tout aussi bien visiter New-York o0í
Hartford et examiner les voûtes et les
livres de la compagnie qu'un inspec.
teur d'assurance du Michigan ou des

llinois, qui serait chargé de faire cette
enquête.

Si les compagnies refusent de se sou-
mettre à cet examen, ellespeuvent tout
aussi bien cesser leurs opérations, car
cet acte serait leur propre condamna-
tion, et elles'seraient' tout-à-fait dis"r'-
ditées au Canada,'où-nous avons un S-
rintieda;nt fort éompétent, qui n'yant
pas été 'nouié pour -des considérations
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politiqueq, n'est pas exposé à être dé-
p lacé comme le sont ces officiers à New-

York, où ils sont soumis aux influences

Tfant que nous aurons un officier qui
restera en fonctions en considération de
son habileté, de ses connaissances, et qui
aura la responsabilité de ces examens,
nous pouvons être certains qu'ils seront
faits d'une manière complète et satisfai-
sante. Le prestige, le caractère, la
réputation de l'officier, tout est en jeu
dans la manière dont il surveillera les
affaires des compagnies. Ces derniers
n'oseront pas mettre d'obstacles à
son examen, car ce serait ainsi avouer
que leur condition laisse à désirer.

Cet examen vaut mieux que n'im-
porte quel dépôt pour ré-assurance

u'elles pourraient avoir au Canada.
ans l'Etat de New-York, l'inspecteur

est changé fréquemment pour des con-
sidérations politiques. Dans l'Etat de
Massachusetts, on tient à garder en
fonctions un homme compétent, sans
égard aux considérations politiques, et
on me dit qu'il n'y a pas une compa-
gnie faisant affaire dans cet Etat qui
ait failli depuis que la loi a été mise en
vigueur. Une compagnie qui résiste
à cette épreuve au Massachusetts est
considérée bonne.

L'assurance sur la vie devient telle-
ment générale aux Etats-Unis que
presque tout le monde a un intérêt per-
sonnel et pécuniaire qui prime toutes
considérations politiques et autres, de
nommer un officier vigilant et expert.
Les considérations politiques sont mal-
heureusement cause qu'on n'agit pas
toujours ainsi dans certains Etats; mais
là où le système a été inauguré, il a
produit de bons résultats. Nous avons
e bénéfice de cette épreuve en premier

lieu, et nous pouvons y ajouter l'é-
preuve d'un second examen.

Je ne veux pas diminuer la sécurité
qu'offrent les compagnies, je veux, au
contraire, l'augmenter, en rendant
l'examen aussi sévère que possible, en
conservant toutes les garanties que le
gouvernement se propose d'obtenir de
ces compagnies, en ajoutant pour les
compagnies americaines cette épreuve
additionnelle, savoir que, si elles ne
font pas leur dépôt, on ne doit pas leur

permettre de continuer leurs affaires
ici, que leurs permis devront leur être
retirés, et qu'elles ne pourront pas ob.
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tenir de permis à moins de se sou-
mettre à cette épreuve presque infail-
lible de solvabilité. Les frais d'admi-
nistration de la plupart des principales
compagnies américaines, y compris
toutos les autres dépenses, sont de 6,.
7, 8 et 9 pour cent. en proportion de
leur revenu. Je ne connais pas une
seule compagnie canadienne qui fasse-
des affaires à un coût moindre que 25.
pour cent, et je sais que pour plus
d'une, les dépenses sont de plus de 30
pour cent. La population sanadienne-
qui désire épargner la somme plus
forte possible pour l'assurance, et obte-
nir en même temps le montant d'assu-
rance le plus élevé possible pour son
argent, devrait pouvoir faire un choix
entre les compagnies solvables et bien
établies, et ne pas être limitée à des,
compagnies dont l'administration d'ici
à quelque temps doit être plus dispen-
dieuse que d'autres.

Je désire bien faire comprendre que
je ne veux nullement critiquer injuste-
ment les compagnies canadiennes en
quoi que ce soit. Ce que j'en sais me
fait croire qu'elles sont sous la direc-
tion d'hommes compétents, et je n'en
connais aucune qui mérite la critique.
Je crois que ce sont des compagnies
recommandables, mais pour elles,
comme pour toutes les compagnies
d'assurance ailleurs, les premières an-
nées d'administration sont les plus coû-
teuses. Quand elles obtiennent leurs
premières polices, il leur faut payer
des sommes d'argent plus considérables
que lorsqu'elles obtiennent des polices
dans la suite; et plusieurs années se
passeront avant qu'elles puissent offrir
les mêmes avantages que des compa-
gnies plus anciennes.

Je désire leur donner toute la lati-
tude possible. Je ne voudrais pas
leur imposer des obligations ou leur
susciter des embarras inutiles; mais
j'espère toutefois, que le gouvernement
voudra bien exiger cette épreuve addi-
tionnelle des compagnies américaines.

J'approuve le but du ministre des
Finances; mais je crois que, si l'on
adoptait cette épreuve, elle aurait des
résultats satisfaisants, tout en ne chas-
sant pas du pays quelques compagnies,
on en n'entravant pas la manière dont
elles placent leurs fonds.

M. CARTWRIGHT-Il est à peine
besoin de faire remarquer que je ne
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puis avoir qu'un seul intérêt dans cette
afaire, celui do donner autant de
sécurité que possible aux porteurs de

polices, tout en ne dérangeant pas
injustement l'état actuel des choses,
comme l'a fait observer l'honorable
député de Stanstead.

Cette question n'est pas nouvelle.
Nous avons été obligés en préparant ce
bill de donner toute la considération
voulue aux engagements existants
entre des particuliers et des compa-
gnies qui ont ailleurs leur bureau prin-
cipal d'affaires. En justice pour plu-
sieurs compagnies américaines, je dois
dire que les conditions de dépôt
établies originellement leur permet-
taient de le faire sans violer leurs
engagements envers les actionnaires et
les détenteurs de polices. Cela fut
changé par l'acte de [871, et les dépôts
qui devaient être faits dans le pays
ont été assujétis à certaines condi-
tions favorables aux détenteurs de
polices canadiens, qui ne semblent pas
avoir existé sous l'ancienne loi.

Il est bien vrai, comme l'a dit l'hono-
rable député de Waterloo-Siud, qu'une
moitié environ des polices d'assurance
exist int au Canada, s'élévant à 840,-
000,000, proviennent des compagnies
américaines; mais il est également
vrai, et on ne doit pas l'oublier, que
cette loi ne concerne nullement les
polices existantes.

Je suis d'avis, et la Chambre sera, je
crois, de mon avis, que quoi qu'on fasse
à l'avenir, il est désirable, cependant,
pour des raisons de haute politique de
ne pas donner d'effet rétroactif à une
loi relative aux engagements pris par
des compagnies étrangères envers les
citoyens du pays. La question soulevée
par mon honorable ami ne peut donc
avoir d'effet pratique que pour -les
polices ultérieures.

Voici la ligne de conduite qua le
gouvernement entend suivre à ce sujet.
Il est d'avis qu'il lui incombe, dans une
affaire d'une aussi haute importance
que l'assurance sur la vie, de voir à ce
que les compagnies faisant affaires ici
puissent remplir leurs obligations; et
c'est le but qu'il se propose d'obtenir
au moyen du système d'inspection qu'il
a établi.

L'amendement proposé va plus loin
que cela. Il demande non-seulement
que l'on prenne les précautions néces-

saires pour que les compagnies puissent
remplir leurs engagements, mais que
l'on empêche les interessés de consentir
à certains engagements avec les com-
pagnies américaines.

On ne doit pas oublier que celui qui
fait un engagement par lequel il parti-
cipe aux profits et aux pertes des com-
pagnies agit en toute connaissance de
cause, et je ne crois pas qu'il soit de
bonne politique de l'empêcher par la
loi de consentir à une transaction de
ce genre.

Si l'honorable député eût montré
qu'il était nécessaire de prendre des
mesures pour que ces compagnies
déclarent explicitement que les contrats
consentis en vertu de cette clause parti-
culière, sont nécessairement fait de
telle manière, qu'ils enlèvent aux
assurés canadiens la garantie spéciale
pour les polices qu'ils ont prises, à la
condition de participer aux risques et
aux bénéfices, le gouvernement se serait
alors empressé de prendre cette propo-
sition en considération.

Mais on nous demande que dans les
cas où un Canadien consent de propos
délibéré à un contrat avec une compa-
gnie canadienne, à la condition de par-
ticiper aux risques et aux bénéfices,
l'actif tenu dans le pays le soit pour
son bénéfice exclusif.

Il se peut qu'un grand nombre de
polices aient été consenties à cette con-
dition, mais comme je l'ai déjà déclaré,
il n'est pas question des polices exis-
tantes.

Quant aux polices ultérieures, je suis
persuadé que, grâce aux mesures que
mon honorable ami et la compagnie à
laquelle il appartient prendront pour
donner aux assurés canadiens les avan-
tages qu'ils recevraient dans les com-
pagnies canadiennes, ils sauront fort
bien sauvegarder leurs intérêts.

Les compagnies canadiennes savent
aussi fort bien faire valoir l'avantage
relatif qu'elles possèdent sur leurs
rivales des Etats-Unis sous ce rapport,

Je crois devoir donner à l'honorable
député de Waterloo-Sud età l'honorable'
secondant tous les éloges auxquels ils
ont droit pour le désir qu'ils manifestent
de favoriser les intérêts des assur4s
canadiens. Mais il n'incombe pasà cette
Chambre de prendre fait et cause pour
les actionnaires canadiens ou pour les
actionnaires américains. Ce qu'elle doit
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faire, c'est d'établir un bon système
d'inspection pour cette très importante
branche d'affaires, qui se développe si
rapidement au Canada, et donner des
garanties raisonnables aux assurés
canadiens.

Je ne veux pas dire que la clause
mentionnée par l'honorable député n'at-
teint pas jusqu'à un certain point la
garantie qui serait donnée par une
compagnie à fonds social; mais je dé-
sire faire observer que ceux qui pron-
dront à l'avenir des polices de ce genre
feront la chose à leurs risques et périls,
et je crois que cela répond suffisam-
ment à la plupart des arguments de
l'honorable député de Waterloo-Sud
,(M. Young).

Quant à la proposition de l'honora-
ble député de Stanstead, je dirai qu'un
amendement au-bill autorise le minis-
tre des Finances, par l'entremise du su-
rintendant des assurances, à faire faire
l'inspection des compagnies américai-
nes, si le gouvernement le juge bon,
.dans le cas où il aurait des doutes sur
la solvabilité de quelque compagnie
qui fait affaire ici.

M. COLBY-Puis-je demander si ce
p'est pas une épreuve alternative ?

M. CARTWRIGHT - Non. Je
crois que cette proposition répond en
grande partie à l'objection soulevée par
l'honorable député de Stanstead.

Quant à la question des placements,
quoique je ne connaisse pas parfaite-
ment les taux d'intéret dans les- tats de
l'Ouest les plus éloignés, je crois être en
lieu d'affirmer que les compagnies amé-
ricaines qui prêtent de l'argent au Ca.
nada peuvent obtenir des taux d'inté-
rêt aussi élevés sur la garantie de l'or
qn'à New-York, ou daus la Pennsyl-
vanie, ou dans les Etats de la Nouvelle-
Angleterre, où elles placent, me dit-on,
la plupart de leurs capitaux. Elles
peuvent placer leurs fonds ici dans des
effets municipaux, qui leur donneront
un intérêt plus considérable que les
effets du gouvernement, et ces garan-
ties ont seulement pour but de donner
une valeur certaine au dépôt requis
par l'acte. Leurs autres obligations
données comme garanties pourront être
celles que prennent d'ordinaire les com-
pagnies d'assurance.

M. COLBY-Des hypothèques ?
M. CARTWRIGHT

M. CARTWIRIGHT-Oui. Ces com-
pagnies, de même que les nôtres, doir
vent laisser au Canada entre les mains
de syndics ou du Receveur-Général des
valeurs suffisantes pour permettre au
gouvernement de protéger les assurés
canadiens.

Somme toute, je crois que la Cham-
bre-en tenant compte de la condition
actuelle des choses, du fait qu'il y a de
graves intérêts en jeu qui doivent être
respectés, et qu'il n'est pas. probable
que le chiffre des assurances sur la vie
augmente, l'un des malheureux effets,
de la crise actuelle étant de diminuer.
le chiffre des assurances-viendra à la
conclusion qu'on ne saurait, dans tous,
les cas, mettre en péril les intérêts d'un
nombre considérable d'assurés cana-
diens, en laissant l'acte en vigueur et
en en surveillant son opération pen-
dant quelque temps. S'il en résulte.
quelque mal, il sera facile d'y obvier
dans la suite.

L'honorable député de Stanstead a
en raison de dire que quelques-unes
des grandes compagnies américaines,
grâce à leur longue existence et à leur
parfaite organisation, pouvaient faire
leure affaires d'une manière beaucoup
plus économique que nos compagnies
canadiennez, dont la fondation, pour la
plupart, remonte à très peu d'années;
et il est aussi d'avib que, quoiqu'elles
soient bien administrées, et qu'il y ait
lieu d'espérer qu'elles se développeront
et deviendront prospères, elles n'offrent
pas cependant des garanties aussi incon-
testables que les meilleures compagnies
anglaises et américaines.

Pour ces raisons, il n'est pas désirs-
ble de légiférer sur une matière aussi im-
portante, pour empêcher les citoyens de
ce pays de consentir à certains con-
trats avec les compagnies américaines.

Les honorables députés de Waterloo
et de Stanstead ont. exposé leurs vues
respectives d'une manière fort complète
et j' espère que la Chambre sera bientôt
en mesure de se prononcer fort catégo-
riquement sur la question.

M. TUPPER-Je regrette beaucoup
que le ministre des'Finances n'air pas
cru devoir accepter la proposition de
l'honorable député de de Waterloo-Sud,
ou, s'il ne pouvait consentir à cetté
proposition, qu'il ?'ait pas cru devoir
adopter le dispositif additionnel qug4
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à la sécurité proposée pair l'honorable
député de Stanstead.

e suis convaincu que la Chambre
sera comme moi d'avis que les deux
propositions ont pour but de donner
une sécurité additionnelle, et c'est là.
l'objet principal que nous avons en vue.

La Chambre, j'en suis sûr, partagera
l'opinion exprimée dans une circons-
tance précédente par le ministre des
Finances, que c'était l'une de ces ques-
tions qui recevraient de la Chambre
une considération impartiale, sans égard
aux prédilections de parti. ,

Je donne au gouvernement tous les
éloges auxquels il a droit pour s'être
efforeé de régler dans ce bill l'une des
questions les plus importantes qui
puisspnt être offertes à:notre considéraý.
tion-celle de donner autant de garan-
ties que possible au grand nombre de
personnes qui placent leurs fonds. dans,
les assurances. Je suis en, faveur du
biI à un haut degré. Je crois qu'il
constitue un progrès sous bien des rap-
ports comparativement à la législation
précédente, quoique certaines de ces

ispositions sur lesquelles j'attirerai
l'attention en comité soient suscepti-.
bles.de perfectionnement. Le ministre
des Finances pourra n'étre pas de mon
avis, mais je suis certain que ce que je
suggèirerai sera reçu avec bienveillance.

Le discours habile et approfondi de
rhonorable député de Waterloo-Sud
embrasse toute la question, et il n'est
pas nécessaire d'appuyer son argumen-
tation par de nouvelles considératiçus.
Après un plaidoyer aussi persuasif,
j'espère que le ministre des Financesi
trouvera moyen, même à cette phase
de la question, de modifier quelque peu
ses vues, de façon à adopter, dans une
certaine mesure, quelques-uns des chan-
geinents proposés.

Je ne crois pas qu'il soit facile de
faire une défense plus habile des com-
pagnies américaines que celle de l'ho-
norable député de Stanstead, auquel
cette Chambre 'a accordé, comme à l'or-
dinaire une attention soutenue; pour-
tant, il n'a pas réussi à me convaincre
qu'il n'y avait pas lieu d'avoir les
craintes exprimées par l'honorable
député de Waterloo-Sud' au sujet de
la position des citoyens du Canada'
relativement aux compagnies étran-
gères.

Le fait que plus de deux millions de

piastres par année sont envoyés a
l'étranger, sous forme d'assurances sur
la vie, suffit- pour faire comprendre
toute limportance des intérêts en jeu.

Le ministre des Finances a répondu
à la proposition de l'honorable député
de Waterloo-Sud par la très forte
objection que la Chambre doit res-.
pecter les engagements existants;
qu'une responsabilité considérable in-
combe au gouvernement, lorsqu'il lui
faut régler une question où il s'agit
d'engagements antérieurs faits entre
des particuliers et des compagnies,;'
mais le ministre des Finances ne doit
pas pousser trop, loin l'application de
cet argument, 'car, autrement, nous.
n'aurions, aucune loi sur le sujet.

Le bill introduit par Sir John Rose
était basé sur le principe que, quoique
cette objection ne mangne pas de forcet
elle n'était pas suffsante; toutefoispour
empêcher. la Chambre de l grer
quand elle le jugeait nécessaire, et que
lorsqu'il fallait donner des garanties
additionnelles dans les intérêts de la
population, le Parlement avait le pou-
voir de déterminer la nature de ces
garanties.

La crainte exprimée dans d'autres
circonstances que l'on chasserait ainsi
du pays les compagnies américaines
était tout-à-fait illusoire. Cela m'a
convaincu que si la proposition de
l'honorable député de Waterloo-Sud
était adoptée intégralement, elle n'au.
rait pas les fa'cheux résultats que l'on
semble appréhender; mais si elle de-
vait produire ces résultats, je n'hésite
pas à dire que, tout en n'étant pas
hostile aux compagnies américaines, et
tout en préférant les compagnies
anglaises aux compagnies américaines,
je préfère les compagnies canadiennes
aux unes et aux autres, pour la simple
raison que les capitaux ainsi envoyés à
l'étranger seraient placés au Canada:
affaire qui n'est pas sans importance
pour un jeune pays comme le nôtre.

Il est très important pour faciliter le
développement du capital introduit
dans ce pays, que l'on puisse placer ici
même les deux millions que 'on envoie
chaque .année à' l'étranger; ces deux
millions seraient places sous les yeux
de notie population, qui serait -aini
plus en mesure' de juger de la valeur
de ses placements.

L'honoiable député de 'Waterloo'
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Sud a attiré l'attention de la Chambre
sur un point très important, savoir: que
le grand nombre de personnes qui se
font assurer pour mettre leurs femmes
et leurs enfante à l'abri de la misère
sont précisément celles qui sont inca-
pables de juger des matières commer-
ciales dans le veritable sens du mot.
La concurrence que se font en ce
pays les compagnies les portant à
envoyer leurs agents dans chaque
village, dans chaque hameau, pour
inciter les particuliers à placer leurs
économies dans les assurances sur
la vie, il incombe au gouvernement
de mettre cette partie do la population,
qui est la moins élairée, autant que
possible à l'abri de l'imposition de la
part de personnes qui sont indignes de
sa confiance.

Je regarde cette disposition du bill
qui contraint les compagnies d'assu-
rance faisant affaire dans toutes les
parties du monde de placer $50,000 en-
tre les mains du gouvernement cana-
dien comme étant dangereuse et inutile,
car elle permettra aux agents de ces
compagnies de se rendre auprès de
chaque homme ignorant du pays et de
lui dire: " Nous avons J'autorisation
du gouvernement canadien; voici le
certificat du Receveur-Général du Ca-
nada montrant que nous avons déposé
entre ses, mains une somme considé-
rable d'argent; c'est là la meilleure
preuve que nous pourrons satisfaire en
aucun temps à vos réclamations."

On fournira ainsi une arme nouvelle
aux compagnies pour abuser de la cr-
dulité de la population.

Je suis d'avis que ce montant est
tout-à-fait insuffisant pour garantir le
paiement des polices à leur échéance.

i 'on ne doit pas changer ce montant,
je crois qu'il serait de l'intérêt de notre
population, pour ce qui regarde les
compagnies étrangères, qu'il n'existât
pas du tout.

La garantie additionnelle que l'on
se propose d'offrir est l'inspection. J'ai
la plus grande coùfiance dans l'officier
choisi par le gouvernement, lequel est
compétent sous tous rapports. cet
officier rendra, je crois, des services
précieux, car il pourra, non-seulement
examiner les livres de la compagnie,
mais se prononcer sur la nature des
placements en général qui auront été
faits; mais que pourra-t-il faire à

- TUPPER

UNS.] les Asurances.

l'étranger? Lorsque des officiers habi.
les et experts échouent dans leur tàche
aux Etats-Unis, comi ment peut-on espé.
rer qu'un étranger puisse se rendre
compte parfaitement de la solvabilité
ou de l'état des affaires des compagnie&
étrangères ? Je ne crois pas que l'on
doive trop compter sur ce moyen de
protection.

J'ai particulièrement remarqué deux
ou trois admissions de l'honorable dé.
puté de Stanstead. L'honorable dépu.
té a déclaré que l'un des résultats de
la loi serait de chasser du pays les
compagnies d'assurance peu solidement
constituées. ('est là toute la question.
Le gouvernement est tenu de prendre
des mesures pour empêcher que de
semblables compagnies ne puissent
exister au Canada. Lorsqu'on songe
aux conséquences désastreuses que pro-
duirait la ruine de l'une de ces grandes
compagnies, on comprend que le gou-
vernement doive faire tout en son pou-
voir pour protéger les intérêts de la
population et pour ne pas établir des
moyen de sécurité tout-à-fait illusoires

Autre considération plus importante.
Si l'argent payé pour l'assurance sur
la vie est placé ici, le pays en retirera
tout l'avantage, mais s'il est placé dans
une compagnie étrangère, et si cette
compagnie dépose son bilan, non-se-
lement les assurés perdront leur argent,
mais le pays en souffrira au montant
de 82,000,000 annuellement. Une pa-
reille somme contribuerait beaucoup
au développement de notre pays, tan-
dis qu'elle va augmenter la richesse de
pays étrangers. Près de 63,000,000
sont maintenant payées.

le ministre des Finances a dit que
dans un pareil temps de. crise finan-
cière, nous ne devions pas nous attendre
à l'augmentation des assurances. mais
les membres de l'Opposition sont d'avis
que l'ère de la prospérité reviendra
bientôt, et qu'alors cette somme de
$3,000,000 augmentera.

Je ne fais pas cette objection pour
des motifs politiques, car je crois que
le bill est recommandable sous plus
d'un rapport et que le but du ministre
des Finances mérite des éloges.

Le ministre des Finances a déclarb
que nous devions compter beaucoup
sur l'inspection, mais c'est un fait bien
connu que le système dinspection éta-
bli aux Etats-Unis ne donne guère de
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résultats satisfaisants, à cause deschan-

gements produits par les influences po-
litiques.

L'honorable député de Stanstead a
parlé du taux moindre des polices d'as-
surance dans les compagnies améri-
-caines; mais cela est dû au fait qu'elles
sont plus anciennes et qu'elles font
plus d'affaires. Leurs dividendes élevés
proviennent aussi, dans une certaine
mesure, des $2,000,000 d'argent cana-
dien, qui chaque année sont versés dans
leur caisse.

Le ministre des Finances a dit que
les assurés mettaient leurs économies
dans ces compagnies, en toute connais-
sauce de cause; mais il n'en est pas
moins vrai qu'il y a des milliers de per-
sonnes au Canada qui ne peuvent ré-
sister aux pressantes sollicitations des
agents américains.

je vais attirer l'attention de la
Chambre sur plusieurs changements
qui devraient, je crois, être faits. A
la troisième page, lorsqu'il est dit que
"c ette section s'appliquera à toute
-police émise," je suggère que les
mots " police émise » soient biffés
pour les remplacer par ' primes re-
ques." Après "1878," je suggère que
l'on ajoute : "l mais s'appliqueraà toutes
primes reçues sur des polices, 41'elles
aient émises avant ou après la date."

La disrosition du bil s'applique à
toutes les primes reçues sur les polices
ultérieures, mais j'aimerais qu'elle fût
applicable à toutes les primes reçues
sur les polices actuelles ou ultérieures.

Je suggère un autre changement à
la page 8. Au lieu de dire que " le
montant ainsi offert pourra être payé
à la compagnie et que la police conti-
nuera d'étre en vigueur," je déclarerais
que "'le montant ainsi offert ne sera
pas payé." L'argent est placé comme
garantie pour les porteurs des polices,
et je ferais en sorte qu'il ne soit pas
possible de lui donner une autre desti-
nation.

M. CARTWRIGHT-Je ne puis con-
sentir à ce changement, car il faudrait
recommencer tout le débat et renvoyer
le bill au cqmité des banques et du
commerce, ce qui ne peut se faire
maintenant, après l'entente arrêtée
aveo les représentants des compagnies
d'assurance.

M. MILLS-Je ne puis comprendre
comment l'honorable député de Oum-

berland peut déclarer que si l'amende-
ment de l'honorable député de Stantead
(M. Colby) est :rejeté, il votera en fa-
veur de l'amendement de l'honorable
député de Waterloo-Sud. Tous deux
sont tout-à-fait opposés l'un à l'autre.

M. TUPPER-J'ai compris que ce
dernier amendement était proposésous
forme d'addition aux dispositions du
bill.

M. CARTWRIGHT-Non.
M. MILLS-L'honorable député de

Cumberland nous a dit qu'il n'était pas
possible aux Canadiens de résister aux
obsessions des agents d'assurance amé-
cains, et cependant, les personnes qui
se font assurer sont généralement
perspicaces, intelligentes et parfaite-
ment capables de diriger leurs propres
affaires.

Comme les frais d'administration des
compagnies américaines sont de 7 pour
cent seulement, tandis que ceux des
compagnies canadiennes s'élèvent à 30
pour cent, il arrive que les avantages
offerts par les compagnies américaines
sont tellement grands qu'elles s'em-
pareraient de toutes les aftaires des
compagnies canadiennes si le gouver-
nement n'intervenait pas.

Pour donner de l, force à son argu-
ment, l'honorable député a déclaré que
les compagnies étrangères nous enle-
vaient tous les ans $2,000,000 de -l'ar-
gent canadien. Mais il semble oublier
que cette somme nous revient sous
forme de paiements.

Il semble que l'honorable député
s'est constitué te champion spécial des
compagnies canadiennes. S'il importe
que les compagnies canadiennes ne
soient -pas mises dans une position
désavantageuse, il né faut pas non plus
oublier que le gouvernement ne peut
légiférer dans les intérêts d'une classe
en particulier, mais qu'il doit agir dans
les intérêts de tout le pays. On a dit
aussi que ce bill n'était pas dans les
intérêts du Canada et qu'on ne devrait
pas introduire un pareil principe dans
la loi.

M. TUPPER-Je n'ai pas dit cela.

M. IMLS-L'honorable député de
Cumberland a combattu ce projet de
loi, et il a affirmé que deux millions de
piastres prenaient tous les ans la route
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de l'étranger, en vertu d'une loi dont il
est cependant responsable.

L'honorable ministre a intormé la
Chambro que l'inspection était tout-à-
fait illusoire aux Btats-Unis, et il a
déclaré que cela est dû au fait que dans
chaque cas l'inspecteur nommé connait
peu sa besogne et qu'il est remplacé
au moment où il commence à la con-
naître. Si ces observations peuvent
s'appliquer aux inspecteurs nommés
par les différents Etats de l'Amérique
pour s'enquérir de la condition des
compagnies d'assurance américaines,
elles n'ont aucune valeur quant à l'ins-
pecteur d'assarances dans ce pays.

Un système tout différent est établi
ici. L'inspecteur canadien est tout
aussi capable de remplir ses fonc-
tions à l'egard des compagnies étran-
gères que s'il s'agissait des compagnies
canadiennes. Largument ne peut avoir
de force que si l'inspecteur était un
officier inutile, incapable de recueillir
des renseignements qui auraient quel-
que valeur pour les porteurs de polices
et les assurés.

Je suis heureux d'avoir entendu
l'honorable député de Stanstead traiter
cette question d'une façon aussi admi-
rable. Jusqu'à présent j'étais sous
J'impression qfze l'honorable député
avait des opinions très erronées au sujet
des questions de commerce.

M. COLBY-J'ai loué le gouverne-
ment d'avoir envisagé la question de
sécurité au point de vue protection-
niste.

M. MILLS-Je suis heureux de voir
que l'honorable député n'a pas demandé
au gouvernement d'établir des compa-
gnies d'assurance canadiennes au détri-
ment de la grande masse de la popula-
tion, et qu'il soit en faveur de per-
mettre au public de placer son argent
là où il croit qu'il aura le meilleur
rendement. Je crois que c'est là une
admirable doctrine, et je suis heureux
d'en voir l'application dans le bill.

J'espère que l'honorable ministre
renoncera à ses idées de protection, car
elles sont parfaitement illusoires.
L'inspection n'est pas la protection
dans le sens qu'on a donné si souvent
à la protection pendant ce débat.

Je félicite Phonorable député de
Stanstead d'avoir traité cette question
d'une manière aussi juste et aussi

M. MILLs

lucide, et de s'être rangé au nombre
de ceux qui s'opposent à ce que quel-
ques capitalistes fassent plus d'argent
qu'ils n'y ont légitimement droit dans
cette affaire en particulier.

L'Orateur quitte le fauteuil à 6 hrs.

5iAYcE Dtu sofl.,

Le bill suivant est lu pour la trois-
ième fois et passé.

Bill (No. 61), pour incorporer la
Compagnie de Garanties Canadiennes
(responsabilité himitée.)-(M. Oasgrain )

Les bills suivants sont pris en consi-
dération en comité, rapportés, lus pour
la troisième fois et passés.

Bill (No. 59) pour amender l'acte
constituant la Compagnie d'Assurance
sur la vie et contre les accidents dite
l'Union du Canada, et pour en changer
le nom en celui de Compagnie d'Assu-
rance dite l'Union du Canada.-(£.
Kirkpatrick.)

Bill (No. 98), pour amender l'acte
du chemin de fer et da pont du COteau
et de la ligne provinciale.-(M. Currier.)

ACTES D'AssURANc.-REPRIsE DEs
DÉJ3AT5.

M. GIBBS (Ontario-Nord) -J'ap-
prouve le but de ce projet de loi. La
question de l'assurance sur la vie de-
vient de plus en plus importante, et il
est nécessaire qu'elle reçoive toute la
considération voulue.

Lorsqu'on sait que les polices émises.
dans le pays s'élèvent à la somme de-
$85,000,000, et qu'un grand nombre,
sont prises dans les compagnies améri-
caines, il est clair qu'il est urgent
de protéger les assurés. Je suis con-
tent que le gouvernement envisage
cette question à un point de vue tour
paternel.

Je crains, toutefois, que le, bill n'at-
teigne pas son but. Comme 90 pour
cent au moins des assurés ont adopté
le principe mutuel, et que ceux qui
sont assurés dans les compagnies à
fonds social participent aux gprofits,
aussi bien que les premiers, ils ne
recevront aucun bénéfice du dépôt qui
devra être entre les mains du gouver-
nement.

Je crois qu'il serait préférable que
la clause fût %biffée complètement, car
elle aura un mauvais effet vu qu'elle
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contribuera à chasser du pays les con-
pagnies américaines solvables.

Cette question s'élève bien au-des-
sus des intérêts de parti; tous les
membres de cette Chambre sont ani-
més d'un même désir, celui de donner
toute la sécurité possible aux assurés
canadiens, et je verrais avec plaisir le
gouvernement biffer cette clause tout
à fait.

M. KILLAMi-C'est un fait étrange
que l'honorable député de Cumberland
ait pu tomber dans . l'erreur qu'il a'
commise au sujet de la nature des
amendements qu'il a soumis à la
Chambre. Si cet honorable député eût
écouté aussi attentivement le discòurs
habile, éloquent et persuasif de l'hono-
rable député de Stanstead que celui de
l'honorable député de Waterloo, dont il
a parlé en termes flatteurs, il n'aurait
certainement pu avoir'de doutes sur la
question.

Les amendements proposés sont,
selon moi, diamétralement opposés
l'un à l'autre. L'amendement de l'ho-
norable député de Waterloo-Sud 'a
pour but de contraindre les compagnies
étrangères à placer dans ce pays leur
réserve de ré-assurance, qui, dans le cas
où elles feraient faillite et où elles vio-
leraient les règlements du département
des Finances, doit être contisquée au
profit des assurés canadiens seulement.

L'amendement de l'honorable député
de Stanstead a pour but de supprimer
la clause forçant les compagnies étran-
gères de placer un capital aussi consi-
dérable dans le.pays, et de les obliger
à prouver qu'elles sont dans une condi-
tion telle qu'il n'est pas nécessaire de
rendre le placement de ce capital obli-
gatoire.

le suis opposé au bill, parce qu'il est
trop protecteur de sa nature. Il n'est
pas du tout rédigé dans le sens du libre
échange. Il aura pour effet de forcer les
compagnies étrangères à placer leur
capital dans ce pays, et d'empêcher les
canadiens ie se faire assurer dans des
compagnies étrangères s'ils le désirent.

Le gouvernemeut n'a pas le droit de
«dicter à la population, comme le fait ce
bill jusqu'à un certain point, comment
elle doit placer son argent. En légifé-
rant de cette façon, nous obligeons les
sujets d'un Etat étranger à placer leur
M-gent dans ce pays. Si les différents
'Etats allaient passer de semblable

s

lois, cette législation serait sans effet,
car elle exigerait des compagnies plus
d'argent qu'elles n'en pourraient placer.

Je n'ai encore entendu aucun discours
qui m'ait cenvaincu que le Parlement
avait le pouvoir de régler cette question.
A ce sujet, je ne partage pas sans doute
les vues des honorables auteurs des
amendements; mais, parlant à un point
de vue libre-échangiste, je dois dire
qu'une grande partie de notre législa-
tion au sujet de l'assurance est inutile,
inopportune, et empiète sur les droits
et les priviléges des citoyens. Le bill
tend, dans une forte mesure, à restrein-
dre la liberté du sujet.

Je ne suis intéressé dans aucune com-
pagnie canadienne ou étrangère; je n'ai
aucun intérêt personnel en jeu; mais
un très grand nombre de mes électeurs
ont en la prudence de placer leur argent
de cette manière, et je ne leur ai jamais
entendu exprimer le désir que le gou-
vernement intervint dans catto question
de la manière proposée.

Je dois dire qu'un grand nombre de
-mes électeurs qui sont assurés dans de
bonnes compagnies américaines, ont au-
tant de sécurité maintenant que si le
bill était adopté, et qu'ils ne voient pas
d'un bon oil le gouvernement s'ingérer
de leurs affaires.

On a tort d'appeler ces compagnies
étrangères, car les compagnies mu-
tuelles des Etats-Unis sont autant
canadiennes qu'américaines. Les por-
teurs de polices sont des actionnaires
à tous les points de vue, et le gouverne-
ment n'a pas le droit d'intervenir dans
leurs opérations.

Je ne puis approuver l'amendement
de l'honorable député de Waterloo. Il
aurait pour efet de nous empêcher de
faire quelque transaction avec une com-
pagnie étrangère ou d'aller en dehors
du pays faire un contrat avec un indi-
vidu, si on le met pleinement en
vigueur. C'est la résolution la plus ultra-
protectionniste qui ait jamais été propo-
sée dans le Parlement canadien, quoi-
qu'elle vienne de l'un de nos plus
vaillants champions du libre échange.

La véritable question que je désire
aborder- est de savoir s'il est nécessaire
à ces compagnies mutuelles de placer
leur argent au Canada. Je ne le oris
pas, et je ne pense, pas non, plus que la
-protection ofrirait quelque avantage
en particulier aux assurés canadiens.
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Si les compagnies administrent bien
leurs affaires, et si leurs frais d'adminis-
-tration sont un peu moins élevés que
leur revenu, et si les porteurs de police
sont satisfaits, l'intervention du gouver-
nement n'est nullement nécessaire.
Partout où ce principe sera adopté, les
affaires ce ces compagnies seront entiè-
rement entravées, et les meilleures ins-
titutions comme celles qui sont le plus
utiles seront forcées de changer entiè-
rement leur mode d'administration.

Les députés qui ont appuyé la pro-
position de l'honorable député de Water-
Ioo-Sud sont des directeurs, des action-
naires, ou sont largement et intimement
intéressés dans les compagnies d'assu-
rance canadiennes. Il ne m'appartient
pas dle dire que ces messieurs ont quel-
que dessein sinistre en s'efforçant de
priver le pays des avantages qu'offrent
des institutions comme les compagnies
d'assurance Connectieut Ilutual, le
New-York life et la compagnie d'assu-
rance .Etna, afin de pouvoir s'emparer
des affiaires de ces compagnies, mais je
dois dire que je ne saurais m'expliquer
les raisons qui ont porté ces messieurs
à nrendre une vareille attitude.

"Je crois qu'il eû, été beaucoup plus
convenable que ces motions eussent
été présentées par des députés nulle-
ment intéressés dans les compagnies
canadiennes. Je connais fort bien les
institutions qui font affaire dans mon
comté, et je n'ai jamais entendu mes
électeurs réclamer une loi comme celle
que l'on propose, encore moins les
mesures extrêmes suggérées par les
honorables députés de Waterloo-Sud
et d'Ontario-Nord.

Je ne sache pas non plus que des
pétitions aient été présentées deman-
dant à la Chambre un remède aux
maux dont on se plaint, et je ne crois
pas qu'il soit désirable de légiférer dans
ce sens avec autant de précipitation.
Si nous avions reçu deux ou trois mille
requêtes à chaque session demandant
de protéger les Canadiens contre l'ha-
bileté de ces terribles agents améri-
cains d'assurance, qui fraudent les
citoyens de ce pays et leur dérobent
leurs épargnes, je ne blamerais pas le
gouvernement d'agir de cette façon ;
mais comme cette loi n'est demandée
que par quelques institutions peu soli-
ment constituées de ce pays, dont la
noitié des primes, obtenues des pauvres

M. KILLAX

colons de l'intérieur, servent à payer
les honoraires des directeurs et autres
dépenses, je crois que le gouvernement
s'est trop empressé d'accéder à ces
représentations.

T outefois, ce bill est raisonnable:
comparativement au projet de loi qui
a éte soumis l'an dernier à la Chambre.

J'espère que ce bill ne passera pas
sans être l'objet d'un examen appro-
fondi, car il n'est pas désirable de
chasser du pays de bonnes compagnies
d'assurance mutuelles.

Si l'amendement de l'honorable dé-
puté de Stanstead était accepté par le
gouvernement, toutes les garanties
voulues seraient données aux assurés ;
elles seraient même plus considérables
que celles qui sont mentionnées dans
le bill, lequel empiète sur les droits
des assurés canadiens dans les compa-
gnies étrangères.

M. PLUMB-Le Cabinet précédent,
avec une admirable sagacité, avait
obligé les compagnies d'assurance
étrangères, faisaint affaire en ce pays,
de mettre un certain dépôt sous son
contrôle, comme une preuve de la
bonne foi et de la solvabilité des com-
pagnies, tout en donnant ainsi quelque
garantie aux assurés.

Les affaires d'assurance sur la vie
augmentent chaque année, et sont
devenues l'un des traits caractéristiques
de l'économie sociale et de la vie mo-
derne.

Un grand nombre de compagnies
ont été établies; mais plusieurs ont
abandonné le principe qu'une compa-
gnie doit avoir un certain capital qui
lui serve de base. Plusieurs ont été
ainsi constituées sur le principe mutuel,
et les assurés doivent refuser de se
reposer entièrement sur la bonne ad-
ministration et la bonne foi des admi-
nistrateurs pour le paiement des polices
qui devront après leur mort mettre
leur famille à l'abri du besoin.

Leurs affaires, qui sont déjà énormes,
augmentent considérablemünt d'année
en année, et l'on doit décourager tout
mouvement qui tendrait à les faire
lancer dans des spéculations, à recher-
cher des taux d'intérêt élevés, à faire
de gros profits, à encourir des dépenses
considérables et payer de gros salaires.
Le plaidoyer si éloquent de l'honorable
député de Stanstead ne saurait être
approuvé quand il exprime le désir
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qu'une compagnie faisant affaire aux plutôt compter sur le gouvernemeit
Etats-Unis ne soit pas tenue de faire que sur leur propre discréetion dans le
ici un dépôt de ses fonds, afin qu'elle choix de leurs compagnies d'assurance
puisse grossir ses bénefices dans ce sur la vie.
pays en plaçant son capital dans des Les compagnies d'assurance sur la
valeurs qui ne seraient nullement vie se font une vive concurrence, et
approuvées au Canada. C'est là le point c'est un fait bien connu que celles qui
le plus faible de l'argumentation de désirent faire la plus grande somme
l'honorable député. d'affaires ne sont pas toujours les

La clause que l'on a insérée dans ce mieux établies. Un actif ruineux ou
projet de loi met l'assuré canadien un revenu considérable n'est pas ton-
sous l'impression qu'il est protégé, jours une preuve satisfaisante d'une
tandis qu'au fait il ne l'est pas, d'au- bonne condition financière.
tant plus qu'elle ne confère aucune Les personnes assurées dont la vie
protection à ceux qui sont assurés en est la plus longue et qui paient les
vertu du principe mutuel sur lequel primes les plus considérables, sont le
on a obtenu une somme d'assurance plus exposées probablement à souffrir
considérable dans ce pays-90 pour de la manière dont un si grand nombre
cent de tout le montant assuré, a-t-on de compagnies sont administrées en
dit. Le bill comporte des promesses général.
qu'il ne saurait tenir. Les assurés Il a été prouvé dernièrement qu'un
supposeront que ce projet de loi les administrateur américain recevait un
protége, tandis que réellement il n'a salaire de $30,000 par an. Ce fait a
pas cet effet. été révélé dans une enquête tenue

La septième clause donne apparem- récemment sur les affaires d'une cora-
ment quelque sécurité, mais son effet pagnie américaine.
est neutralisé par le dernier paragra. Avec toute la déférence voulue pour
phe de la seizième clause qui, dans le l'honorable député de Stanstead, je
cas de l'insolvabilité d'une compagnie dois dire que son plan n'offre aucune
étrangère, décrète que tout l'actif tenu sécurité. Le principe qu'il préconise
au Canada sera sujet aux réclamations n'est pas un principe sain et ne devrait
de tous les assures au pro rata, qu'ils pas être admis dans la loi.'
soient du Canada ou de l'étranger. Je voterai en faveur de l'amende-

Je crois que l'on peut difficilement ment soumis par l'honorable député de
venir à la conclusion que ceux qui ont Waterlno-Sud.
consenti à certains engagements avec M. BLAIN-Je crois que le gouver-
des compagnies mutuelles, dont elles nemeut a réussi à trouver un terme
étaient réellement actionnaires, aient moyen qui réponde aux exigences de
droit à là protection ; mais je suis aussi la situaLion. Je ne suis en faveur
d'avis que le bill serait défetueux si d'aucun des amendements proposés.
l'on n'y introduit pas quelque article L'assurance sur la vie est d'une na-
comme celui qui est pro posé par l'ho- ture si exceptionnelle qu'elle semble
norable député de Waterloo, pour don- nécessiter une législation spéciale. . Il
ner aux assurés canadiens cette protec- y a trois ditférentes espèces d'assa-
tion que le bill a en vue ostensiblement. rances sur la vie; mais pour les fina de
Si ce n'est pas là l'objet du bill, de notre argumentation: réduisons-les à
quelle utilité est-il donc ? deux: les compagnies mutuelles et à

Il serait facile d'exiger de chaque fonds social.
compagnie étrangère taisant affaire Le gouvernement a reconnu qu'il
dans ce pays qu'elle accroisse son. était nécessaire que ces compagnies
dépôt, en proportion de l'augmentation donnassent d'amples garanties pour
de ses affaires, lequel suffirait à re- couvrir le montant des polices. Le
assurer tous ses risques, et qu'elle principe mutuel est essentiellement
conserve en tout temps un dépOt suffi- celui 'une société.
sant pour couvrir le montant des L'amendementde Phonorable-député
primes prises au Canada. de Waterloo-Sud s'attaque aux choses

Je urains que ce bill.. ne soit fatal à mêmes qui sont essentielles à un con-
lintérè public en laissant les assurés trat. Il est tout à fait opposé à lasous la fausse impression qu'ils doivent constitution même des compagnies, et
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toute'personne aux Etats-Unis pourrait
instituer des procédures contre ces
compagnies et les empêcher de faire
une aussi mauvaise application de leur
capital.

*1 en résulterait que ces compagnies
seraient forcées de quitter le pays.
Quoique je pense que nos compagnies
pourront plus tard faire concurrence
avec les compagnies américaines, je
dois dire que cet amendement est trop
radical, et qu'il aurait pour effet de
faire tomber toutes les affaires des
compagnies d'assurance américaines
entre les mains des compagnies cana-
diennes avant qu'elles puissent entre-
prendre avec succès d'aussi grandes
opérations, Je suis d'avis que ce serait
un résultat désastreux.

Il pourra arriver à l'avenir que ces
compagnies pourront avoir les diffi-
cultés telles avec les porteurs do polices
que ceux-ci ne pourront obtenir la pro-
tection à laquelle ils ont droit. Dans
ce cas, les assurés pourraient s'adresser
au Parlement et fIire des représenta-
tions, et, s'ils le jugeaient nécessaire,
la loi pourrait être changée de façon à
leur donner la protection voulue.

Si l'amendement de l'honorable
député de Stanstead était adopté, les
compagnies se trouveraient presque
dans la même condition qu'A présent,
et le bill tout entier n'aurait aucun effet,
quoiqu'il soit généralement admis
qu'une loi est nécessaire.

Il est réellement étonnant qu'un
libre-échangiste aussi prononcé que
l'honorable député de Waterloo-&àd
propose une motion aussi véritable-
ment protectionniste, puis que l'hono-
rable député de Stanstead propose d'un
autre côté une motion aussi profondé-
ment libre-échangiste.

Je crois que l'on ne saurait mieux
faire que d'adopter le bill présenté par
le gouvernement.

M. CAMERON-Lhonorable député
de Yarmouth (M. Killam) a soulevé
une importante question au point de
vue constitutionnel, celle de savoir si
la Chambre a le pouvoir de légiférer
aucunemOnt sur cette matière ou dans
la mesure que l'on a proposée.

La législature locale réclame le droit
de légiférer au sujet des compagnies
d'assurance. La question a été soulevée
dans la-provinced'Ontario et elle devra

M. BLAIN.

être décidée par la Cour Suprême. La
conduite la plus sage à adopter serait
de suivre le conseil donné par l'hono-
rable députéde Middlesex-Ouest concer-
nant la loi de prohibition des liqueurs
.enivrantes, c'est-à-dire de ne pas légifé-
rer sur cette question avant la décision
de la Cour Suprême.

Je présume, toutefois, que le gouver-
nement et d'avis qu'il a juridiction, et
qu'il est prêt à prendre la responsabi-
lité de son action. Je dois avouer que
cette question me semble plutôt être de
la nature de la propriété et des droits
civils que du trafic et du commerce. A
moins que cette matière ne soit con-
prise dans la définition de ces deux der-
niers sujets, je ne vois pas trop sous
quel chef de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord on peut le classer.

Quant aux deux amendements, il me,
semble que les neuf-dixièmes des assu-
rés dans les compagnies américaines
qui résident au Canada ne seront pas
protégés par le bill tel que proposé.
Tout en ne désirant pas chasser les
compagnies américaines du pays, je
voterai en faveur de l'amendement de
l'honorable député de Waterloo-
Sud. Si je croyais qu'il dût avoir
pour effet de chasser les compagnies
américaines, je ne serais pas en faveur
de l'amendement, car je ne crois pas
que l'on doive agir avec précipitation
dans cette affaire.

Quoique l'amendement de l'hono-
rable député de Stanstead ne soit pas
tout à fait d'accord en principe avec
l'amendement de l'honorable député de
Waterloo-Sud, il est possible cepen-
dant qu'un membre de cette Chambre
les appuie l'un et l'autre de son vote
tout en restant conséquent.

Je voterai en faveur de l'amende-
ment de l'honorable député de Stan-
stead sur le principe que le bill- actuel
ne donnant aucune sécurité aux assurés
canadiens, je crois qu'il est préférable
d'adopter la garantie offerte par l'amen-
dement, celle de l'inspection par le gou-
vernement.

Le système de l'inspection du gou-
vernement présente cependant bien des
objections. M. Lewis, la meilleure au-
torité sur le sujet, dit que ce système a
beaucoup désappointé ses partisans, le
public se reposant trop sur le certificat
des compagnies, et ne faisant pas assez
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par lui-mèrlie le choix des bonnes etdes
mauvaises.

Some toute, je ne crois pas que le bill
réussisse à atteindre l'objet qu'il a en
vue, et je doute beaucoup que l'amen.
dement de l'honorable député de
Stanstead améliore les choses.

X. WORKMAN-Les assurés cana-
diens devraient avoir autant de protec-
tion que possible, et je voterai en con-
séquence en faveur de l'amendement
de l'honorable député de Waterloo-
Sud.

Il y a un grand nombre de bonnes
compagnies américaines qui sont par-
faitement solvables et qui administrent
leurs affaires dans les intérêts des assu-
rés, mais il en est d'autres qui devraient
être obligées de donner des garanties
spéciales. Tous ceux qui ont suivi de
prés la question -de l'assurance sur la
vie doivent savoir que dans les derniers
six mois bon nombre de compagnies
d'assurance, surtout les mutuelles ont
fait banqueroute. J'ignore le nombre
de ces compagnies qui peuvent faire
des affaires ici, mais je sais que les
résultats ont été désastreux aux Etats-
Unis.

Cela provient en grande partie de la
manière dispendieuse dont sont admi-
nistrées les compagnies. C'est un fait
bien établi que quelques-uns des prési-
dents et des oiiciers des compagnies
de New-York reçoivent de plus gros
traitements que celui du président des
Etats-Unis. Chaque officier de ces
compagnies reçoit un salaire énorme,
qui a lieu de nous surprendre au Ca-
nada. Cela explique la faillite récente
d'une compagnie dont les opérations
étaient pourtant considérables.

Je vais lire un passage d'un journal
d'assurance, publié aux Etats-Unis,
pour bien faire comprendre la nature
de la garantie qui serait donnée à la
population canadienne, si on permet-
tait aux compagnies américaines de
venir ici et de faire des affaires sans
garantie sous forme de dépôts mis en
réserve pour le bénéfice des assurés Ca-
nadiens. Le journal s'exprime dans
les termes suivants:

" L'enoudte tenue sur les affaires de la com-
pagnie Oéntinentale d'assurance sur la vie qui
a fait faillite, à New-Yorkil y a quelques mois,
montre qu'il est probable que les assurés rece-
vront quarante à cinquante centins par piastre.
Les reclamations s'élèvent à $5,30wo0 et l'a(-
tif à $Z,63(1,000, mais cette dernière somme
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sera probablement amoindrie par les frais judi-
eiaires avant que les paiements soient faits-"

Après que les frais judiciaires auront
été payés, l'actif ne réalisera probable-
ment pas plus de .*0 ets. par piastre.
L'extrait suivant fera connaitre à la
Chambre le caractère d'un grand nom-
bre de ces compagnies dont on veut
encourager les opérations au Canada:

" Le procureuragénéral de l'Etit de New-
York ayant porté plainte à la Cour Buprdme,
des receveurs ont été nommés pour les cinq
compagnies d'assurance sur la vie dont voici
les noms: La compagnie "l Guardian" d'asso-
rance mutuelle sur la vie; la compagnie d'as-
surance sur la vie des veuves et des orphelins ;
la compagnie de réserve mutuelle d'assurance
sur la vie; la compagnie d'assurance sur la vie
de l'Etat de New-Vork ; la compagnie d'assu-
rance sur la vie de lAmérique du Nord. Une
enquête tenue avant que les procédures fussent
instituées a établi que leur actif ne sufirait pas
à ré-assurer leurs risq ues non échus. Toutes.
étaient en opération depuis plusieurs années,
mais leur administration a laissé voir beaucoup
des abus que lon a remarqués dans dautres.
compagnies d'assurance dans les quatre der-
niers mois."

On remarquera que ce sont presque
toutes des compagnies mutuelles. La.
compagnie " Continental " faisait une
somme d'affaires considérable; elle avait.
autant d'employés que les grandes
banques de New-York et de Londres,
et elle n'a pu,,eopendant, payer 40 c.
par piastre.

Il est du dovoir de cette Chambre,
et du gouvernement en particulier, de
protéger les assurés canadiens, et de
faire en sorte que l'argent déposé par.
ces compagnies le soit au bénéfice des
assarés loi.

On nous a dit qu'une disposition de
ce genre dans la loi aurait pour effet de
chasser du pays un grand nombre de
compagnies américaines. A quelques
exceptions près, ces compagnies, je le
crois, feront les dépôts voulus; si non,
le.plus tôt elles quitteront le pays, le
mieux ce sera. a

Il est de l'intérêt de toute la popula-
tion, spécialement de ceux qui désirent
pourvoir à l'avenir de leurs femmen et-
de leurs enfants, au moyen de polices
d'assurance, que les fonds déposés par
les compagnies étrangères soient rete-
nus pour le bénéfice des porteurs de
polices au Canada, et ne soient pas dis-
tribués parmi les porteurs de polies en
général.

M. DYMOND-Quoique le débat
soit à peu près épuisé, je ne puis m'em-
pêcher d'exprimer le j>o.sit que
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j'éprouve en voyant l'honorable député choisiront de préférence des conpa-
de Stainstead devenir enfin un adepte gnies canadiennes
de cette école d'économie politique On nous a dit que ce bil doit être
dont je suis l'un des humbles membres. adopté parce que plusieurs compagnies

L'honorable député mérite auisi dls d'assurance ont fait faillite récemment.
éloges pour avoir travaillé, avec le C'est plutôt cette môme raison î0i
zèle du néophyte, à faire rejeter l'amen- doit nous empêcher de l'adopter.
dement protectionniste de l'honorable vieil adage: "enfant brûlé craint le
député de Waterloo-Sud. Sije regrette feu" s'applique à ce cas comme à bien
que ce dernier ait abandonné les véri- d'autres, et, s'il y a jamais eu un temps
tables principes politiques, je suis heu- où l'on a pu supposer que les compa-
reux, en revanche, de la conversion de gnies canadiennes se trouvaient avoir
l'honorable député de Stanstead. Je des avantages supérieurs, c'est bien
suppose, cependant, que . honorable aujourd'hui qu'il règne une espèce de
député de Waterloo ne tardera pas à panique parmi les institutions améri-
revenir à ses anciennes croyances poli- cames. Je ie crois pas non plus qu'il
tiques, lorsque l'amendement qu'il a incombe à l'Etat, dans aucune circons-
soumis aura été rejeté. tance, de protéger ceux qui peuvent

Personne n'a le droit de mettre en fort bien se protéger, mais qui refusent
doute le désintéressement des hono. obstinément de le faire.
rables députés qui ont adressé la parole Quant à L'amendement de l'honorable
à la Chambre; mais je n'ai pu m'em. député de Stanstead (M. Colby), Je ne
pêcher de me demander, en écoutant puis pas en parler aussi favorablement,
quelques-uns des discours, quand je à mon point de vue, que des observa-
connaissais un peu les relations 'uf-tion q'il a faites en réponse u dis-
faires de leurs auteurs, maintenant que cours de lhonorable député de Wa-
l'indépendance du Parlement nous est terloo.
si chère, si l'on avait bien étudié ha Laamendement de l'honorable député
seizième règle qui dit: semble aussi impliquer le principe qu'il

" Nul membre n'a le droit de voter sur une est bon de confier à quelque autre la
question dans laqiwIle il a un intérêt pécu- tache de prendre soin de person
niaire dir.'et, et le vote de tout membre ainsi devraient étre suffismment -
intéressé sera aunu1e? gentes, dans la plupart des cas, pour

Je crois que si l'esprit de ce règle. savoir ce qu'elles ont à faire et pour
ment était rigidenient observé, peu de agir en conséquence.
députés pourraienit se prononceren Quant au bil lui-même, il a été conçu
faveur de l'amendement de l'honorable dans un butexcellent, et il sera mis en
député de Waterî ,o-Sud. Cet amen- vigueur par un homme très compétent
dement a été victorieusement combattu et d'une intégrité incontestable-le
par l'honorable député de Stanstead surintendant des assurances. Mais il
V1. Colby) et l'honorable député de tend à faire croire que l'état est respon-

ork-Ouest. sable quand véritablement il ne l'est
Une semblable proposition s'attaque pas.

au principe fondamental de l'assurance le me rappelle qu'i y a bien des an-
mutuelle. Elle suppose que des indi- nées, j'ai entendu une observation au
vidus speuvent consentir à un contrat, sujet d'associations d'enterrement et au-
recueillir tous les bénéfices de ce con- tres petites sociétés de ce genre,*formée
trat, puis être protége's en même temps spécialement dans l'intérêt des clases
contre toute perte qui pourrait sur- ouvrières, qu'un grand nombre de per-
venir. En effet, cet amendement, s'il sonnes avaient été portées à former
recevait une pleine application, donne- partie de ces associations, en consé-
rait un effet tout à fait préjudiciable au quence du certificat de à. Tidd Platt,
principe d'une sagesse douteuse qu'im- était chargé d'attester les règles
plique le bill. ns ous les cas. "Voyez," disait le

Je ne saurais m'expliquer-à moins représentant de ces sociétés, Ill cor-
que la raison que j'ai donnée en passant tificat d'un officier du gouvernement; il
ne soit la bonne-pourquoi certains ne mettrait certainement pas son nom
députés s'alarment tant à la pensée que au bas des règlements d'une association
des personnes dé-ireuses de s'assurer qui ne serait pas solvàble, qui ne serait

M. DYMOND)
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pas responsable, et qui ne mériterait
pas confiance."

On créera la même impression dans
bien des cas; car l'on dira au public
qu'il y a un inspecteur du gouverne-
ment qui préside à la naissance de ces
compagnies, à leur union lorsqu'elles
se fusionnent, ce qui arrive souvent, et
à leur dissolution quand il leur faut
disparaître.

Les raisons que l'on a données pour
expliquer l'intervention du gouverne-
ment sont bien différentes, mais on
peut les classer, cependant, sous trois
chefs principaux. On a dit d'abord
qu'un grand nombre de personnes
acceptaient une police sans en con-
nattre parfaitement les conditions ;
qu'un agent., dans quelque endroit recu-
lé probablement, faisait des victimes sur
de spécieuses représentations, qu'il
avait reçu un dépôt, donné une quit-
tance, et expédié plus tard une police.

Il pourra être bon de déclarer-pas
à cette phase avancée de la session,
mais plus tard-qu'aucun arrangement
de ce genre ne sera valide a moins que
le reçu de l'agent ne contienne un
résumé des conditions de la police. Si
l'on adoptait une disposition de ce
genre, on ferait disparaître cette objec-
tion dans une grande mesure.

On a aussi declaré--je crois que l'ho-
norable député de Waterloo s'est mon-
tré particulièrement éloquent sur ce
point-que cette matière n'intéressait
pas autant la partie contractante, l'as-
suré, que la veuve et les orphelins. Je
crois que j'ai autant le droit de m'inté-
resser à ceux que je laisserai après moi
que l'honorable député de Waterloo-
Sud, mais je ne pense pas qu'il m'in-
combe de demander au gouvernement
de remplir cette tache si je ne prends
pas la peine de pourvoir aux besoins
de ma famille. Si le pays était tenu
d'agir ainsi, nous pourrions tout aussi
bien ouvrir une vaste infirmerie, hôpi-
tal ou institut, où pourraient se réfu-
gier tous ceux aux besoins desquels
n'auraient pas pourvu leurs protecteurs
naturels.

On dit que les agents et les zélateurs.
de ces institutions ne craignaient pas
d'induire le public en erreur., ies
agents se sont toujours montrés dignes
de confiance lorsque je leur ai confié
quelque mission politique. 'Mais il a y
des agents, des agents' politiques, qui

font quelquefois de fausses représenta-
tions, qui calomnient leurs adversaires
politiques, qui préconisent bien haut le
mérite de leurs amis politiques; ce.
pendant le Parlement ne passe pas
d'acte pour protéger le public contre
leurs actes.

Il y a aussi des empiriques et des
marchands d'orviétan, et cependant
l'Etat n'apas encore établi de protection
contre leurs fausses représentations; il
encourage plutôt l'importation dé leurs
articles de commerce qui sont pour lui
une source de revenu.

Il y a aussi desiagents qui volent l'ar-
gent du peuple au moyen de projets de
spéculation factices, et cependant la loi
n'a pas pourvu à la protection de leurs
dupes

Si l Parlement n'est pas disposé à
entreprendre une grande croisade con-
tre les agents en général, et contre tou-
tes personnes auxquellos certaines mis-
sions pourront être confiées, comme re-
présentant certains intérêts commer-
ciaux et politiques, je ne crois pas
qu'on doive spécialement s'occuper des
agents qui gagnent leur vie en faisant
de la propagande pour des compagnies
d'assurance.

Après avoir fait cette légère protes-
tation contre le bill, je dois dire que je
ne veux le pas combattre davantage
car il a été élaboré avec soin par le
gouvernement et il a reçu une sérieuse
considération du comité des banques et
du commerce. Je suis donc disposé à
céder aux opinions de ceux qui, non-
seulement sont intéressés à l'élabora-
tion du bill, mais qui l'ont soumis à la
ChambrA dans la forme actuelle.

Je dois aussi déclarer que je partage
l'opinion exprimée par ;honorable dé-
puté de Cumberland en faveur de l'assu-
rance par le gouvernement. Au lieu
d'essayer à régulariser l'administration
des compagnies privées, il serait préfé-
rable que le gouvernement agit tout
comme dans le cas.des banques d'épar-
gne, et qu'il se constituât l'agent
d'assurance du pays.

Mais il s'écoulera probablement bien
du temps avant que l'on puisse donner
à ce système une application très éten-
due. Je suggère, en-conséquence, que
l'on procêde par expérierice.
- Il me semble, en premier lieu, que le
gouvernement pourrait, par l'entre-
mise de þes banques d'épargne, accep-
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ter des assurances pour un certain mon-
tant limité, disons de 8500 à 81,000.
Cela pourrait se faire à très peu de
frais. Il faudrait naturellement res-
treindre l'essai du système à certains
districts; mais cela pourra surtout se
faire dans le voisinage des villes, où
les assurances de ce genre sont le plus
nécessaire. Si les frais de l'examen mé-
dical étaient payés par la personne qui
désire se faire assurer, on pourrait
émettre avec très peu de dépense des
polices de ce genre.

Il y a aussi une autre catégorie d'as-
surances qui pourraient être sujettes à
une garantie du gouvernement, et au
sujet desquelles un plan a été proposé.
Par ce plan tout l'actif de la compagnie
serait placé dans es effets du gouver-
nement à un intérêt peu élevé, disons
4 pour cent. Les primes seraient faibles.
les profits n'etant pas considérables -
à l'encontre des cas mentionnés par
l'honorable député de Stanstead, où il
s'agit de sommes considérables placées
par des compagnies à des intérêts très-
élevés, ce qui leur permettait de donner
de gros bénéfices. Si les primes devaient
etre peu élevés ainsi que les bénéfices,
la garantie, d'un autre côté, serait inat-
taquable.

Je crois que lorsque le public saurait
d'abord qu'il peut avoir du ouverne-
ment la garantie la plus absoine quant
à des polices pour des faibles montants,
et en second leu, qu'il y a des bureaux
qui offrent une garantie presque abso-
lue, ces modes d'assurance devien-
draient très populaires, et on pourrait
laisser les compagnies agir comme elles

l 'entendraient sans qu'il soit besoin
d'établir un système coûteux de sur-
veillance dans tout le pays.

Les intéressés auraient ainsi une
chance de faire leur choix, et sur eux
seuls retomberait la faute s'ils allaient
placer leurs deniers dans une compa-
gnie qui n'offrirait pas les garanties
voulues. j

Il me semble que le bill actuel est
hostile au sain principe de l'indépen-
dance individuelle et du contrôle que
l'on doit avoir sur ses actes.

M. WOOD-Les agents américains
ont déclaré' qu'ils seraient forcés de
quitter le pays si ce bill était adopté.
J'ai cependant en mains une lettre de
M. Walter, Burke, agent de l'une des

M. DrmoND.

principales compagnies des Etats-Unis.
d'après laquelle il appert que cette
assertion n'est pas fondée.

En effet, les affaires des compagnies
américaines ont été trop lucratives ici
pour que cette loi les force d'aban-
donner le pays. M. Burke s'exprime
dans les termes suivants :

"Je désire qu'il soit bien compris que la
compagnie d'assurance sur la vie de New-Yorc
ne cessera pas ses opérations au Canada, dans
le cas o®le bil dont vous me parlez deviendçait
loi. Les questions en jeu demanderaient trop
de commentaires pour cette fois, mais je pais
vous assurer que la compagnie defNew-York n'a
pas l'intentioa de quitter le Canada, et, si le
bin est adop té, nous continuerons nos opéra-
tons, avec a ertit de que les neuf-diièmes
de toutes les afTairea echerront à l'avenir
à deux ou trois compagnies américaines de
premiere classe. Nous serons alors sur un
pied d'égalité avecles compagnies canadiennes
aux yeux de la loi, outre certains avantages qui
leur sont incons."1

Il appert de cette lettre que les com-
pagnies américaines resteront au
Canada; mais en supposant qu'elles
quitteront le pays il y a parmi nous
assez d'esprit public et nos compagnies
sont assez fortes pour suffire à tous les
besoins.

Les compagnies d'assurance ne
semblent pas être en très bonne condi-
tion de l'autre côté de la frontière. Il
suffit de jeter un coup d'Sil sur un
journal de New-York pour y lire que
telle et telle compagnie est passée entre
les mains du receveur.

La compagnie dite " Security Life"
qui jouissait d'une bonne réputation, et
qui, si elle eft fait affaires au Canada,
eut obtenu la même confiance que
d'autres compagnies américaines, a fait
faillite tout récemment. On a constaté
que cette compagnie avait recouru a
un véritable système de parjures pour
que l'état véritable de ses affaires
echapp9t à l'examen de l'inspecteur
d'assurance.

L'inspecteur qui a examiné ses
affaires dit dans son rapport:

" Le dernier état attesté par ,ses effoiier,
en date du 31 décembre 1875, indique n
surplus de 515 034 tandis que le découvert
actuelui.st de 2,03,824, W oblige àconstawar
parmi les archives de ce département que l'oa

voit le mme système de fraude et de decep-
tion aue l'on a pu remarquer dans les état
pr enta."

Cette compagnie faisait, depuis son
origine, des opérations à l'aide d'un
système de fraudes et de duperies.

Je veux bien admettre que les com-

- les Assurances.(COMMUNES.]



es Assurances. 1223

pagnies américaines qui font des atfaires
en Canada sont respectables ; mais ces
opérations doivent être entourées des
garanties que le bill exige.

Le rapport continue :
I Le second item dont l'examen me revéla

une contradiction entre le rapport présenté au
ministère et la réalité telle que je la découvris,
c'est celui de " argent en banque et bureau,
$205,708.68. A aucune époque de l'année
1875, la compagnie n'a en une balance comme
l'actif, et elle en a pas en depuis. En faisant
courir les recettes jusqu'au 20 janvier 1876, on
.a pu inscrire dans les livres une balance de
$55,708.68 ; mais comme question de fait, il
est douteux que dans l'espace de temps men-
·tionné plus haut il y ait en un dizéme de
cette somme soumis à la vérifieation des offi-
ciers. A la note un peu forcée dontje viens de
parler, on a ajouté $150,000, pour "donner une
bonne apparence au rapport, bien que le crédit
ne fut pas réel et constituât un parjure de la
part des off.ciers de la compagnie qui l'ont at-
testé sous serment."

On a demandé à plusieurs d'entre
nous quelle proportion de l'argent
enlevé en Canada par les compagnies
d'assurance nous revient sous la
forme des polices échues. J'ai entre
les mains une statistique qui démontre
qu'il ne nous est revenu que 20 pour
cent, que 15 pour cent des primes ont
.été consacrés aux frais déboursés en ce
pays, et que la balance est allée à la
caisse des compagnies américaines.

Si nous voulons protéger les déten-
teurs de polices, il nous faut adopter
l'amendement de l'honorable député de
Waterloo-Sud.

M. SXITH (Slkrk)--Tous avons
-o à nous occuper de bien peu de ques-
tions qui aient été aussi intimement
liées aur intérêts de toute la popula-
tion.

Le projet de loi qui faiten ce moment
l'objet de nos délibérations est un pas
dans la bonne voie, mais il ne va pas
assez loin.

L'honorable député de Yord-Sud (M.
Dymond) semble croire que nous
devons accorder à la propagande des.
agents d'assurance sur la vie la même'
importance qu'à celle des agents de
machines à coudre et de médecines bre-
vetées.

Je ne partagâ pas son opinion. Si
un individu achète une mauvaise. ma-
chine A coudre ou prend une mauvaise
médecine brévetée, lui seul. en est res-
ponsable ; maïs- la propagande des
agents d'assurance sur a -vie s'étend
plus loin qu'à l'individu lui-même; elle

atteint ceux qui dépendent de lui et
auxquels il vont laisser quelque chose.
Done, les détenteirs de police doivent
avoir la plus grande protection et les
meilleures garanties possibles.

L'honorable réprésentant de York-
Nord parait croire que l'échec de l'nono-
rable député deWaterloo est regrettable.
Quant à moi, je considère que q'est, de
la part do cet honorable m r ,ieur, une
preuve d'indépendance q ii lui fait
honneur.

Cette question n'est pas une qnestion
politique, et la Chambre ne l'envisage
pas a ce point de vue. Aussi, j'eipro
que les membres des deux partis qui
désirent que les détenteurs de polices
canadiens soient protégés appuieront
l'amendement de I honorable député de
Waterloo, car sans cet amendement le
bill ne va pas assez loin.

Je ne crois pas que les compagnies
américaines soient aussi solvables et
aussi sires qu'on pourrait le désirer.
Le système de l'inspection ne suffit
pas; mais l'amendement, suivant moi,
est de nature à donner au public les
garanties qu'il réclame..

M. YOUNG-Avant que la proposi-
tion ne soit mise aux voix, je desire
répondre brièvement à quelques-unes
des raisons qui ont été invoquées contre
l'amendement.

Ceux qui ont discuté la question
n'ont pas fait preuve de justice en.
disantque les partisans de l'amende-
ment étaient animés par le désir de
favoriser les compagnies canadiennes.
Pour ma part je repousse énergique-
ment cette insinuation et je la renvoie
à celui qui l'a faite. J'ai préparô
l'amendement après mfr examen et
après avoir constaté le vaste dévelop
penent que les opérations d'assurance
sur la vie ont pris en ce pays, ainsi que
les pertes et les faillites nombreuses
survenues parmi ces compagnies aux
Etats-Unis.

En présence de ces faits, j'ai cru qu'il
était de mon devoir, comme- représen-
tant du peuple, de voir à ce que si de
nouvelles garanties étaient données,
comme il en était question, aux déten-
teurs de polices canadiens, cesgaranties
fussent réelles et valables.

J'ai écouté avec plaisir les paroles
bienveillantes que le ministre des Pi-
nances a eues pour l'amendement que
j'ai eu'honneur de proposer; mais je
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dois avouer que son raisonnement ie
m'a pas convaincu. Il a prétendu,
comme il l'avait déjà fait en d'autres
occasions,-et je n'ai aucun doute qu'il
est-sincère dans cette conviction,-que
dans des matières. de ce genre ceux
qui s'assurent d'après le principe
mutuel le font en toute connaissance de
cause-; l'honorable ministre de l'Inté-
rieur nous a même dit que les gens
peuvent faire des contrats pour eux-
mêmes et qu'on demande au gouver-
nement de faire pour les particuliers
ce que les particuliers peuvent faire
eux-mêmes.

A ceci j'oppose, en réponse, le bill
du gouvernement. Cet argument, s'il
vaut quelque chose, est contraire au
bill ministériel et aux garanties qui
pourraient être données aux détenteurs
de polices canadiens.

Je ferai remarquer qu'ayant présen-
té un projet de loi dont le principe est
de donner de nouvelles garanties aux
détenteurs de polices canadiens et de
constituer une réserve suffisante, le
ministre des Fiwµnces aurait pu s'ex-
empter de dire que dans ces matières
les intéressés peuvent juger par eux-
mêmes. C'est précisément parce qu'ils
ne le peuvent et parce que tous les
opérations d'assurance sur la vie diffè-
rent des opérations ordinaires, que des
garanties sont nécessaires pour ceux
qui placent des fonds dans ces institu-
tions.

J'ai écouté attentivement les obser-
vations de l'honorable député de York-
Nord (M. Dymond) et je dois dire qu'il
est le premier, à ma connaissance du
moins, qui se soit permis des insinua-
tions de nature à engendrer de l'ani-
mosité parmi ceux qui discutent cette
question. Ce n'est pas la première
fois, d'ailleurs, qu'il parle de cette
façon qui ne lui convient pas. Il ne.
conviendrait guère à un membre de
l'administration de parler de la sorte;
à plus forte raison, cela ne convient
pas à un homme qui n'est, comme moi,
qu'un humble représentant du peuple.
Je dois lui dire que ce ton, vis-à-vis
des partisans du ministère, ne produira
certainement pas plus de fruits que
sur les membres de la gauche.

L'honorable monsieur m'a accusé
d'avoir fait une proposition protec-
tionniste, et l'honorable représentant de
Yarmouth a été assez aimable pour

IL YOUNG

emboîter le pas après lui. D'un autre
côté, l'honorable député de York-Ouest
(M. Blain) m'a représenté comme étant
un libre-échangiste extrême.

Ici, comme question de fait, je dois
dire que je n'ai jamais professé des
principes extrêmes en fait de libre-
échange. Plus d'une fois j'ai dit en
cette Chambre que, tout en approuvant
les principes généraux du libre échange
je croyais que la véritable politique
fiscale du Canada était un revenu pro-
portionné aux besoins du pays, qui ne
s'étendit niau libre échange extrême ni
à l'extrême protection.

Cependant, je persiste à dire que
cette question n'entraîne pas en elle-
même le principe de la protection.
C'est à tort qu'on 1'a représentée comme
telle, et on a en recours à ce moyen
pour renverser ma motion par une tar-
gente ati lieu de la juger au mérite.

J'envisage les compagnies sur la vie
au même point de vue que les caisses
d'épargnes où les particuliers font des
réserves pour les mauvais jours. On
place des capitaux dans les compagnies
d'assurance sur la vie absolument de
la même manière que dans les caisses
d'épargues, et je ne connais rien de plus
triste pour un homme que de verser de
l'argent de cette manière pendant plu-
sieurs années de sa vie, tout en se pri-
vant ainsi que sa famille d'une foule
d'avìtntages et de douceurs, afin qu'àsa
mort les siens ne soient pas réduits au
dénuement, et d'apprendre tout-à-coup
que la compagnie dans laquelle il a
placé son argent a fait banqueroute et
qu'il n'y route rien ou presque rien ,les
épargnes qu'il lui a confiées.

Il. est tout-à-fait inexact, je le répète,
de représenter cette question comme
impliquant le principe de la protection ;
et, lors même que ce serait le cas, le
député de York-Nord aurait dû invoquer
ce principe contre le bill du gouverne-
ment.

La même objection se présente ici;
car, si je comprends bien le principe, il
exige que ceux qui prennent des assu-
rances dans ces compagnies soient pio-
tégés dans une limite raisonnable.

Le député de York-Nord n'a pas été
très courtois, dans son argumentation,
et il .n'a pas fait preuve de logique,
non plus. Il s'est opposé à ce gue la
mesure fût placée sous le controle du
gouvernement pour l'avantage des
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seuls détenteurs de polices canadiens,
et cependant il a terminé son discours
en disant que non-seulement les réserves
mais aussi les profits devaient être
tenu en réserve par le gouvernement
pour le bénéfice des détenteurs de
polices.

L'honorable monsieur avait com-
mencé par préconiser le libre échange
dans les matières d'assurance sur la vie
il a fini par invoquer la protection ex-
trême et par prétendre que le gouver-
nement devrait chasser du pays toutes
les compagnies canadiennes, britanni-
ques et américaines et se livrer lui-
même aux opérations de l'assurance.

M. DYMOND-Je demande la per-
mission de rectifier l'honorable préopi-
nant.

J'ai dit qu'il y avait trois ou quatre
méthodes à suivre: l'une basée sur la
garantie absolue du gouvernement;

autre sur la garantie absolue que tant
que les compagnies d'assurance du gou-
vernement auraient le privilége de faire
des opérations, comme aujourd'hui, ac-
ceptant toutes les transactions qui
pourraient leur arriver "sans conteste
on sans autre objection que l'inspection
générale à laquelle elles sont toujours
sujettes.

M. YOUNG-L'argumentation de
l'honorable monsieur a laissé dans mon
esprit l'idée que j'ai développée tout-à-
l'heure. Quelle plus grande protection
-s'il m'est permis d'employer ce mot-
pourrait-il donner qu'en prenant le con-
trôle des opérations d'assurance?

La proposition de l'honorable repré-
sentant de Stanstead prête le flanc à
une objection majeure: elle est imprati-
cable. Il est difficile pour le contrô-
leur des compagnies d'assurance de se
rendre compte de la condition où se
trouvent ces compagnies dans notre
pays, et j'ose dire que l'homme d'affaires
e plus habile ne pourrait obtenir, en

moins de cinq à six mois un rapport
complet de quelques-unes des grandes
compagnies étrangères. Donc, ce projet
est impraticable.

Je nie d!une manière absolue l'asser-
tion que Éi ma motion était adoptée,
elle aurait. pour, effet de chasser" les
compagnies américaines du pays. L'ho-
norable député d'Hamilton (M Wood)
nous a lu une lettre annonçant que la
compagnie mutuelle deNew-York, qui a

un capital de $30,000,000 et qui est une
des meilleures et des plus riches asso-
ciations d'assurance qu'il y ait en
Canada, avait l'intention de continuer
à y faire des opérations si le bill de
l'année dernière, qui était plus restric-
tif que celui-ci, avait été adopté. Ces
institutions font trop d'argent en Ca-
nada pour se retirer sans de bonnes
raisons, et le projet de loi dont nous
nous occupons leur donne jusqu'aa mois
de mars 1878 pour faire amender leur
charte si c'est nécessaire.

Si ma proposition est adoptée, je cal-
cule que dans quinze ans il y aura une
réserve suffisante pour toutes les polices
d'assurance répandues en ce pays.

L'honorable député de Stanstead a
dit que les taux d'assurance des com-
.pagnies américaines sont moins élevés
que ceux des compagnies canadiennes,
et que les frais d'administration d'une
grande association américaine dans la-
quelle il est assuré, ne sont qu'une
bagatelle comparés à ses reeettes; mais
il y a peu de compagnies américaines
dont les frais d'administration ne s'é-
lèvent pas à 30 pour cent au moins, et
dans bien des cas à 40 ou 50,pour cent.

Aussi, plusieurs d'entre elles ont fait
banqueroute; témoin, la Continental
qui, après avoir englouti trois ou quatre
autres compagnies, a fini par se décla-
rer elle-même en faillite, ne payant
qu'un faible percentage dans la piastre.
Une très grande comp9gnie, la, plus
considérable, je crois,' qu'il y ait cu
dans les Etats de l'Ouest, la Mutual de
St. Louis, commença ses opérations en
Canada il y a quelques années et fit les
dépôts nécessaires. Depuis, elle a fait
banqueroute, et, bien que peu de Cana-
diens y aient perdu, cette banqueroute
doit nous servir d'avertissement.

L'enquête récemment instituée dans
l'Etat de New-York sur les opérations
de ces compagnies nous a révêlé l'ex-
travagance la plus entièè, la malhon-
nêteté et la fraude pratiquées' sur le
public par ;quelques-unes d'elles,' par
suite sans aucun doute d'une trop
grande'd onuarréncë.

Voici ce que je lisais, il'y a quelques
jours, das un' excellent article 'nublié
parle lobë de Toronto:

" Depiis quelqe temps, des *compoa
d'assurancesur la vie ont subi des prQMI !ipe-

Scialdmed an EtatMUnist et on 'Me saitt
-encore ai elles doivent Stre consi.,réepcomme
un bienfait om une déceptiort'et 'und 'fraude.
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Des enquêtes récentes ont démontré qu'un
trop grand nombre de ces compagnies sont
administrées sur une base qui n'est pas solide,
et que leurs officiers se sont rendus coupables
-de fraudes et de cruautés qui auraient dû les
envoyer depuis longtemps aux prisons d'Etat.
Quelques-unes d'elles ont été mises en liquida-
tion, et plusieurs faits de la nature la plus
scandaleuse ont résulté des enquêtes devenues
nécessaires. Quelques-unes ont érigé le vol
à l'état de science et l'ont pratiqué avec une
barbarie que pourraient leur envier les voleurs
de grand chemin. Les enquêtes qui se pour-
suivent encore sous la surveillance de la légis-
lature de New-York ont fait naitre une foule
de soupçons et nuisent même aux opérations
égitimes."

La proposition contenue dans ma
résolution ne fait pas la moindre injus-
tice aux citoyens des Etats-Unis qui
ont des polices dans ces compagnies.
Elle demande que des réserves propor-
tionnées aux primes que fournissent les
Canadiens soient tenues en ce pays pour
le bénéfice de nos détenteurs de polices;
la partie payée aux Etats-Unis peut
être tenue et réservée pour les Améri-
cains, ainsi que tous les profits obtenus
sur les opérations faites.

Encore une fois, il n'y a là rien d'in-
juste pour les détenteurs de polices
américains, et ma proposition se re-
commande d'elle-même aux membres
de cette Chambre dont le premier de-
voir est de veiller aux intérêts de nos
détenteurs de polices.

Le bill du gouvernement admet
qu'une nouvelle garantie est nécesaire:
son principe est qu'il faut une ample
réserve en Canada contre les polices
émises par les compagnies étrangères.

Ce bill va trop loin ou pas assez loin.
Si l'argument que le peuple ne peut
juger par lui-même dans des matières
de ce genre est sain, alors il n'y a pas
besoin de nouvelle sécurité ni de réserve.
Mais si le principe du bill est bon, s'il
est vrai qu'une nouvelle garantie et
une ample réserve sont nécessaires,
alors je maintiens que la réserve
doit prendre la forme d'une réalité
et être à la disposition des déten-
teurs de polices canadiens seule-
ment; car si elle est sujette aux pertes
que ces compagnies peuvent subir dans
toutes les parties du monde, elle peut
disparaître comme la rosée du matin
et jeter, quelque bon jour, le désastre,
dans grand nombre de familles cana-
diennes.

Le sous-amendement de M. Colby
M. YouNG

est mis aux voix et rejeté sur la divi-
sion suivante:

PoUR.

Messieurs
Bain
Barthe
Blanchet
Bourassa
Brooks
Cameron-
Colby
Coupal
Dewdney
Farrow
Ferguson
Fraser

Gillmor
Harwood
Killamn
Macmillan
McCarthy
Ouimet
Palmer
Stephenson
Thompson (Caribou) -
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac)-23.

coNrnR.
Messieurs

Appleby
Archibald
Aylmer
Baby
Bécard
Benoit
Bernier
Bertram
Biegmr
Blackbara
Blain
Blake
Boldue
Borden
Borron,
Bowell
Boyer
Brosse
Brown
Bueli
.Baaster
Bark
Burpee <St. Jean)
Burpe î(anbury)
Carmichaei
Caron
Cartwright
Casey
Casgrain.
Cauchon
Charlton
Cheval
Christie
Church
Cockburn
Coma
Cook
custigan
Cunnigham
Currier
Cuthbert
Daoust
Davies
Dawson
DeJosmos
Delorme
Deijardin
De t. Georges
DeVeber
Donahue
yond

Ferris
Fiset
Fleming
Flesher
Flyna

Kirk
Kirkpatrick
Laflamme
Lajoie

andelrkin
Langevin
Lanthier
Laurier
Little
Macdonald Cornwall)
Macdonald Kingston)
Macdonald Toronto-

Centre)
McDonald <Cap-Breton)
MacDonDell

adual(Eline

MacKay <Cap-Breton)
McKay cîchester)
Mackenie
McCallum
McGranaey
McGreger
Kolntyre
Relsaae
McLeod
McNab
McQuade
Masson
Metcalfe

Mitchell
Moffat
Monteith
Oliver
Orton
Paterson
Perry
Pettus
Pickard
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pope (Compton)
Pouliot
Power
RAY
Richard'
Robinson
Robitaille
Rochester
Ros (Durham-Est)
Rou (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Rouleau
Boy
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iPorbos Rya.Galbraith Schulta
Gaudet Scriver
Geoffrion Shibley
Gibbs (Ontario-Nord) Short
Oibbs (Ontario-Sud) Smith (Peel)
'Gibson Smith (Selkirk)
Gillies Smith (Westmoreland)
Goudge Snider
Greenway St. Jean
Guthrie Taschereau
'Ragar Thibandeau
Baggart, Thompson(Haldimand)
Hall Thomson (Welland)
Higfinbotham Trow
Hýotmon Tupper
Horton Vail
Huntington Wallace (Albert)
Hurteau Wallace (Norfolk-Sud)
Irving White (Renfrew-Nord)
Jetté Wood
Jones (Leeds-Sud) Workman
Kerr Young.-157.

L'amendement de M. Young est mis
aux voix et rejeté sur la division sui-
vante:

roua:
Messieurs '

Appleby McDonald Cap -B.reton
Baby McKay. (Colchester)
Benoit Macmilan
Bertram Mcoallum
Blackburn McCraney
Blanchet MoQuade
Bowefl Mason
Brouse Metcalfe
Cameron Mitchell
Caron Mofat
Casgrain Monteith
Cimon Orton
Costigan Ouimet
Carrier Palmer
Cathbert Pettes
Daoust Pinsonneault
DeCosmos Platt
Desjardins• Plumb
Dewdney Pope (Compton)-
Donahue Pouliot
Farrow Robinson
Ferguson Robitaille
Fiset Rochester
Flesher Rouleau
Fraser Roy •

Gaudet Short
Gibbs (Ontario-Nord) Smith (Selkirk)
Gibbs (Ontario-Sud) Stephenson
Greenway Thompson (Caribou)
Haggart Tupper
Harwood Wallace (Albert)
Hurtean Wallace (Norfol .)
Jones (Leeds-Sud) White astings-E
Kirkpatrick White nfrew-N
Langevin Wood
Lanuier Workman
Little Wright (Pontiac)
Macdonald (Coriwanl) Young-77.
Macdonald (Kingston) -

couTaU:

Archibald
Aylmer
Bain
iarthe

Messieurs
Higinbothai
Hfoiton
Horton -
Huatington

Béchard, Irving
Bernier Jetté
Biggar Kerr
Blam Killam
Blake Kirk
Bolduc Lafiamme
Borden Lajoie
Borron Landerkin
Bourassa Laurier
Boyer Macdonald (Toronto-
Brooks Centre)
Brown MacDonnell
Buell Macdoùgal (Elgin-Est)
Buanster MoDougail (RenfrewS)
Burk MaeKay (Cap-Breton)
Burpee (St. Jean) Mackenzie
Burpee (Sunbury) McCarthy .
Cermichael McGregor
Cartwright MoIntyre
Casey Mclsaac
Cauchon McLeod
Charlton McNab
Cheval Mills
Christie Oliver
Church Paterson
Cockburn Perry
Corla Pickard
Colby Power
Cook Ray
Cunningham Richard
Davies Ross (Durham-Bt)
Dawson Ross (iddlesex-Ouest)
Delorme Ross (Prince-Edouard)
De St. Georges Ryau
DeVeber Schultz
Dymond Scriver
Ferris Shibley
Fleming Smith (Peel)
Flynn SmitirWestmoreland)
Forbes Snider
Galbraith St. Jean
Geoffrion Taschereau
Gibson Thibaudeau
Gillies Thompon (aldia )
Gillmor Thomson (Welland)
1 Goudge Trow

Guthne Vail
Har Wright (Ottawa)
Hlall -104.

La motion proposant la troisième
lecture étant mise aux voix,

M. CAMERON-Je crois que nous
pourrions adopter. un moyen terme.

Si j'ai bien compris, l'objection qui a
fait rejeter l'amendement de l'honora-
ble député de Waterloo, c'est qu'il
chassait toutes les compagnies améri-
caines du pays, attendu que toutes les
polices qui sont mutuolles auraient été
atteintes par la 16me disposition. Il
me semble, cependant, que l'objection
ne s'appliquait qu'aux polices 4mises
par les compagnies mutuelles.

On, a prétendu qu'établir une réserve
en Canada pour le bénéfice excluiif doS
détenteurs de polices canadiens serait
violer la, charte de ces compagnies.
Mais cette objection ne s'appliquppa
aux compagnies à' fonds social qui font
aussi des' opérations .sur le priüipe
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mutuel de permettre à un certain nom-
bre de détenteurs de polices de partici-
per aux profits.

Il serait raisonnable de les exclure
de la disposition de l'acte, de façon à
consacrer leurs réserves au bénéfice
exclusif des détenteurs de polices cana-
diens. C'est pourquoi je propose:

" Que le bill ne soit pas lu maintenant la
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un
comité général autorisé à en amender la sec-
tion 16, en décrétant que le fonds de réserve
que doivent avoir toutes les compagnies d'as-
surances étrangères, non incorporees comme
compagnies mutuelles seulement, et auxquelles
il est defendu par leur charte d'incorporation,
ou conditions d'association de la compagnie,
de mettre à part aucune partie de leur actif
pour le bénéfice d'un nombre spécial de leurs
détenteurs de polices, sera consacré exclusive-
ment au benéfice des détenteurs de polices
canadiens."

M. TUPPER-Mon honorable ami
veut tout timplement faire biffer de la
disposition les mots " et d'après les
conditions de la police."

M. BLAIN-Je crois l'acte irrépro-
chable dans sa forme actuelle. L'amen-
dement a pour but de protéger ce qu'on
appelle des ctompagnies " mixtes, "
c'est-à-dire des compagnies qui font des
affaires sur fonds social et sur le prin-
cipe mutuel, et le bill en restreint
expressément l'opération aux polices
qui ont été effectuées sur le principe du
fonds social. Je ne pense pas que l'a-
mendement puisse en aucune façon
être utile à l'acte.

M. COLBY-Il y r. certaines compa-
gnies qui sont essentiellement mu-
tuelles, mais dont le nombre d'action-
naires est restreint. Ces compagnies
seraient virtuellement exclues de l'o-
pération de l'acte, car elles sont vir-
tuellement mutuelles.

Je puis citer ici une compagnie de ce
genre qui fait des opérations en Canada;
son actif est de 822,000,000 dont
$150,000 seulement sont fournies par
les actionnaires, et, d'après les condi-
tions de l'organisation, le dividende
qui peut être payé sur ce fonds est
limité à 10 pour cent: en sorte que
l'intérêt qui revient aux actionnaires
est très faible.

Si l'amendement de l'honorable
député de Waterloo-Sud était inadmis-
sible, celui-ci l'est également.

M. WOOD-Après avoir voté comme
nous venons de le faire, nous ne serions

M. CAMERON

pas logiques en acceptant ce nouvel
amendement, qui ne 'applique qu'aux
compagnies à fonds social.

L'amendement est rejeté sur division.
Le bill est lu la troisième fois et

adopté.

DROIT DE VOTE DES ACTIONNAIREs DE
CERTAINES BANQUE.-[BILL NO. 107.]

(X Cartwright.)

Le bill est lu la seconde fois, examiné
en comité général, rapporté, lu la
troisième fois et adopté.

USAGE ABUSIF DES ARMES A FEU.
[BILL NO. 79.]

(M. Blake.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill (No. 79) pourétablir
des dispositions contre l'usage abusif
des armes à feu.

(En Comité.)

M. BLAKE-Je propose que les mots
"ou fusil A air " soient ajoutés au
mot " pistolet."

L'amendement est adopté.
Ordre est donné de faire rapport du

bill tel qu'amendé.
L'Orateur reprend le fauteuil.
]Rapport est fait du bill.
lies amendements sont las la pre-

mière et la seconde fois, et adoptés.
Le bill est lu la troisième fois et

adopté.
La Chambre s'ajourne à

onze heures et demie.

CHÂAMBR DES COMMUNES.

Samedi, 7 avril 1877.

IMPRESSIONS OFFICIELLES AU NOUVEAU-
BRUNswIcK.

Lecture faite de l'ordre du jour com
portant que la Chambre se forme en
comité des subsides.
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M. CARTWRIGHT-Je propose que
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

M. BOWELL-Avant que l'Orateur
ne quitte le fauteuil, je désire porter à
l'attention de la Chambre une question
que l'opinion publique et les journaux
débattent depuis deux ans.

Je dois commencer .par dire que
j'aurais amené cette affaire plus tôt
si le gouvernement n'avait pas tardé
à former la Chambre en comité
des subsides ; mais celui-ci ayant
employé tous les jours qui lui sont
consacrés à autre chose, je n'ai pu
remettre auparavant ma proposition
entre les mains de l'Orateur.

C'est un fait connu que depuis quel-
que temps il a été fortement question,
non-seulement dans cette enceinte,
mais encore au dehors et dans les jour-
naux, du patronage officiel donné par
le gouvernement à des membres de
cette Chambre; et, afin que l'on com-
prenne mieux ce dont il s'agit, je vais
lire la résolution que je proposerai tout
à l'heure :

" Que M. l'Orateur ne quitte pas mainte-
nant le fauteuil, mais quil soit résolu:-
Que dans l'opinion de cette Chambre, il est
inopportun et répréhensible que le gouverne-
ment fasse aucun marché ou donne aucun
contrat par lequel de l'argent public est payé
à des membres du Parlement, ainsi que les rap-
ports du Maitre Général des Pestes pour 1875 et
1876, et les pièces justificatives déposées sur le
bureau de cette Chambre, le 15 mars dernier,
constatent qu'il en a été payé à Timothy Warren
Anginmembre de cette Chambre pourlecomté
de Gloucester, savoir: 8,216.31, pour l'année
expirée le 30 juin 1875, et $10,263.24, pour
l'Pannée expirée le 30 juin 1876, et $2,709.55
pour le irime.4ire expiré le 30 septemb:e 1876,
comme paiement d'impressions faites et de
papeterie fournie par lui au département des
Postes du Canada, par marché, tel que con-
staté par le rapport déposé devant le Parle-
ment par le Maitre-G6néral des Postes, le pre-
mier mars dernier, et par les pièces justifi-
catives mises devant la Chambre par le comité
permanent des comptes publics, le la mars
1877, vu que tels paiements sont en contra-
vention de l'acte passé dans la 31e année du
règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour
assurer davantage 'indé endance du Parle-
ment,' qui décrète que; 'Neulle personne &mat
ou possédant, entreprenant ou exécutant,
directement on indirectement, seule ou avec
une autre, par elle-môme ou par lintermé-
diaire d'un syndic ou tierce personne, un
contrat ou marché avec Sa Majesté oun avec un
osiciér ou département publie, se rattachant
au service publi du Canada, on en vertu
duquel les deniers publics du. Canada devront
dtre payés pour aucun service ou ouvrage, ne,.sera eligible comme membre de la Chambre
des Communes ni ne siégera, ni ne votera
,devant cette Chambre,' et. sent de nature à
violer l'indépendance des membres de cette
Chambre.

J'ai cru devoir prendre ce moyen,
au lieu de suivre la pratique adoptée en
plusieurs occasions semblables dans le

arlement impérial et qui consiste à
proposer l'émission d'un bref ou le
renvoi à un comité spécial chargé de
décider si lo représentant qui a reçu
des deniers publics pour services a par
là rendu son siége vacant. Je déclare
franchement que j'ai pris ce moyen
parce que les honorables députés mi-
nistériels d'aujourd'hui ont établi un
précédent de ce genre à l'époque où ils
étaient la gauche; et, autant que pos-
sible, au lieu de relater les circon-
stances, j'ai couché ma résolution
dans les mêmes tel-mes que celle que
proposa l'honorable ministre de. la Jus
tice pour blâmer l'ancien gouverne.
ment d'avoir employé le colonel Gray,
alors membre de cette Chambre.

Toutefois, il n'est peut-être pas hors
de propos d'expliquer ici la manière
dont on procède, dans les cas analo-
gues, au Parlement d'Angleterre, et,
avec la permission de la Chambre, je
citerai quelques précédents que j'ai pu
recueillir en consultant le Kansard et
autres documents parlementaires an-
glais qui se trouvent dans la biblio-
thèque.

Dès 1826, un cas tout particulier fut
soumis à la Chambre des Communes:
celui de M. :Bish, qui, à cette époquo,
avait un contrat du gouvernement pour
le tirage d'une loterie. Je ne sais pas,
si l'on avait alors pour les loteries et le
jeu la même horreur que notre Parle-
ment vient de le montrer pendant
la présente session ; mais dans tous les
cas, le tirage de la loterie avait été fixé
à une certaine date. Toutefois, avec
le consentement des Lords de la Tréso-
rerie, le tirage fut différé, et avant
qu'il n'eùt lieu, M. Bish fut élu mem-
bre du Parlement. Subàequemment
le tirage ayant 'été fait, le Parlement
fut saisi de l'affaire, .l'élection invali-
dée, et M. Bish fut obligé -d'aller se
présenter de nouveau' à ses électeurs,
M. l'Orateur ayant lancé an nouveau
bref sur rordre d'un comité spécial.

Au mois de' novembre 1847, l Par-
,lement eut à s'occuper du cas' de
M. Gowau,2 quLi' avit été élu POr la
cité d'Edimboug. Aprèà son életion,
on avait éonsta qu'il était 'intéressé
dans un contrat avec le département
de la papeterie:du gouvernement. Ce
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fait ayant été porté à la connaissance
de la Chambre, l'élection fut invalidée
et un nouveau bref lancé.

Un autre cas se présenta en 1869.
Je cite tous ces exemples pour faire

voir que la ligne de conduite du Parle-
ment anglais a toujours été logique
depuis l'epoque où l'acte d'indépen-
dance du Parlement a été adopté.

Donc, en 1869, Sir Sidney Waterloo
fut élu député du Dumfrieshire. Motion
fut faite pour nommer un comité spé-
cial chargé de s'enquérir s'il était vrai
que ce monsieur avait un contrat avec
un département public pour fourniture
de papeterie. L'enquête eut lieu, l'élec-
tion fut annulée, et un nouveau bref
lancé.

On prétendit que cette application
de la loi était trop rigoureuse, et M.
Ryland demanda au gouvernement s'il
avait l'intention d'abroger la loi; M.
Gladstone répondit que non; mais M.
Ryland prétendit qu'elle devrait l'être,
et voici les paroles qu'il prononça:

" Cet acte a été adopté à une époque où il
se faisait des tripotages parmi les membres de
la Chambre,_ ou ceux-ci représentaient des
bourgs pourris et ne venaientau Parlement que
pour spéculer avec leur position."

Nonobstant ces paroles et malgré le
désir alors exprime par plusieurs mem-
bres du Parlement imperial de voir la
loi mitigée, le gouvernement refusa
avec fermeté. Il la modifia cependant
en faveur du baron de Rothschild,repré-
sentant de la cité de Londres, dont
l'élection fut auesi le sujet d'une motion
analogue, parce qu'il avait fait un con-
trat pour a négociation d'un emprunt
de £16,000,000 sterling pour le gouver-
nement. L'affaire fut renvoyée à un
comité spécial, qui fit rapport en faveur
du baron Rothschild, lequel ne -perdit
pas son siége. Mais il resta alors de
si graves doutes sur cette interprétation
de l'acte pour assurer l'indépendance
des membres du Parlement que la loi
fut amendée de manière à faire une
exception en faveur des membres du
Parlement chargés de négocier des em-
prunts pour le gouvernement.

Mais nous avons un exemple encore
plus récent qui ne remonte qu'à 1874,
et qui offre beaucoup d'analogie avec
un cas dont nous aurons tout probable-
ment à nous occuper bientôt, si j'en
crois l'ordre des avis de motion.

En consultant le Kansard's Debates,
M. BOWELL

volume 218,-19 mars 1874-on voit
que M. Ramsay avait été élu représen--
tant de Falkirk. Subséquemment, il fut
constaté qu'il possédait 4-64 parts d'un
bateau à vapeur faisant le service
postal entre l'Angleterre et une des.
îles voisines. Le montant payé à la
compagnie était de £150 par année. M.
Ramsay vendit sa part dans la compa.
gnie ; mais, malgré cela, son avocat
déclara qu'il ne pouvait siéger; il refusa
de prêter serment, et un nouveau bref*
d'élection fut émis. Et cependant la.
part que recevait M. Bamsay sur le
montant payé par le gouvernement
n'était que de £9 7e. 6d. par année ;
mais cette somme insignifiante suffisait
pour justifier M. Ramsay de refuser de-
prêter serment et de prendre possession
de son siége.

Nous devons regretter que dans.
ce pays des représentants du peuple
n'aient pas hésite à accepter des sommes.
beaucoup plus considérables pour-
transporter du fret dans des bateaux à,
vapeur ; mais comme cette question ne
touche pas directement à celle dont.
nous nous occupons, je n'insisterai
point pour le moment.

Maintenant, où en sommes-nous, on.
Canada, sur cette question.

Lorsque les ministériels d'aujourd'hui
étaient dans l'opposition, un de leurs.
principes, ou, sion veut, un des arti--
cles de leur programme, était l'indé-
pendance du Parlement. On sait le
nombre de motions qu'ils ont présen--
tées à cet égard.

En consultant les Journaux de la.
Chambre, je trouve qu'en 1868, peu de,
temps après la Confédération, M.
Blake proposa, secondé par M. Holton,.
une résolution rendant inéligibles tous.
les fonctionnaires publics.

En 1869, M. Mackenzie proposa, se-
condé par M. Holton, une motion pour
rendre impossible,-ou plutôt non im-.
possible, car nods avous maintenant.
des exemples pour montrer qu'il n'est
pas impossible de faire ce qui est même-
contraire à la loi-mais déclarant que
le gouvernement i'était pas justifiable
de payer un membre de la Chambre
pour assimiler les lois provinciales..
La Chambre se rappelle parfaitement
dans quel but cette résolution était
proposée, et quel effet elle eut.

M. HOI'ON -Et quel fut le ré-
sultat?
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I. BOWELI-Je parlerai du résul-
tat tout à l'heure.

Il peut sembler étrange - mais cela
ne l'est pas du tout si l'on tient compte
des fortes convictions qui ont tou-
jours animé cette question, - que
de 1868 à 1871 l'honorable député de
Châteauguay a constamment secondé
les résolutions qui ont été présentées
au sujet de l'indépendance du parle-
ment, c'est-à-dire tendant à empê-
cher que des- deniers publics fussent
payés par le gouvernement à des re-
présentants du peuple.

M. HOLTON-C'est très vrai.
M. BOWELL-Aussi, je n'ai aucun

doute que, nonobstant les actes que
nous reprochons à ceux avec lesquels
il agissait de concert autre fois, l'hono-
rable représentant de Chateauguay n'a
pas changé d'opinion sur ce poit; je
serai même très surpris, et la Chambre
et le pays partageront mon étonne-
ment, s'il vote aujourd'hui pour perpé-
tuer un principe qu'il a condamné
pendant si longtemps.

En 1871, M. Blake préposa, secondé
par. M. Holton, une motion déclarant
qu'il était inconstitutionnel de payer
des deniers publics à des membres de
la Chambre.

La même année, M. Blake proposa,
encore secondé par M. Holton, une
résolution tendant à rendre le Sénat
indépendant. Non content de protéger
l'indépendance des membres de cette
Chambre, ces messieurs voulurent
étendre leur sollicitude à l'autre corps
de la législature.

La même année encore, M. Blake
proposa, toujours secondé par M. Hol-
ton, de déclarer inéligible le président
de la commission du chemin e er In-
tercolonial. Il savait pourtant bien
qu'un acte spécial le rendant éligible
avait été adopté avant sa nomination.

Dans la même session de 1871, M.
Blake proposa, toujours secondé par M.
.Holton, une résolution qui déclarait
inéligibles à cette Chambre les shérifs
et autres fonctionnaires des gouverne.
ments provinciaux.

Une autre motion fut proposée dans
cette même année 1871, diarant éga-
lement inéligibles les ministres provin-
ciaux et les autres mèmbres des légis-
latures locales. Les raisons qui moti-
vèrent cette résolution sont bcin coni

nues de ceux qui siégeaient à cetet
époque en Parlement.

Les membres de l'administration ac-
tuelle se servirent d'un langage très
énergique pour condamner ce prin-
cipe, et la Chambre me permettra de le
lui rappeler, afin de montrer combien
il a eté facile pour ces messieurs de.
changer d'opinion et d'attitude en pas-
sant de gauche à droite.........

M. HOLTON - Ou de droite à
gauche.

M. BOWELL-Je comprends l'insi-
nuation; mais comme je n'ai jamais
siégé à droite, elle ne peut s'ap iquer
à moi, et si l'honorable député ae Ch&--
teauguay veut bien consulter les Jour-
naux de la Chambre, il se convaincra
que j'ai alors voté contre le gouverne-
ment et fait enregistrer mon nom à
côté de celui de l'honorable ministre de-
la Justice sur la question de l'indépen-
dance du Sénat et sur la résolution qui
attaquait le colonel Gray.

Pendant les deux premières années
que j'ai eu l'honneur de faire partie de
cette Chambre, j'ai voté contre quel-
ques-unes des résolutions que je viens
de mentionner; mais après avoir vu
quels pouvaient être les mauvais résul-
tata de l'emploi de membres de la.
Chambre parle gouvernementj'en suis-
venu à la conclusion que cet emploi.
devait, d'une manière ou d'une autre,
gêner leur indépendance, et j'ai ensuite
toujours voté avec l'Opposition sur
cette question.

M. HOLTON-Je n'ai pas voulu.
dire que 'honorable député avait voté-
contre nos propositions, mais j'ai dit
que son parti les a rejetées.

M. BOWELL-Je viens d'expliquer-
que sur ces questions j'ai voté contre le-
parti dont je suis un' humble membre.
J'espère que l'honorable député sera.
aussi logique que moi et suivra mon
exemple lorsque viendra le vote.

La motion dont je parle était conçue-
dans les termes suivants:

" Que dans l'opinion de cette Chambre il eut
inopportun qu'un membre de cette Chambre
soit, à l'avenir, à l'emploi salarié du gouver-
nement 'du aada, comme celui par lequel
l'hou. John Hamilton Gray, reproseuut de
la ville et du comté de t. jean a reçu en188s
$300 par mois pour service pubi."

Lorsque cette motion fut présentée,
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le premier ministre actuel s'exprima
en ces termes:

" Cependant, une proposition tendant au
mime effet que celle quî nous occupe en ce
moment fut rejetée, et 1 on se rappelle qu'à la
dernière session PO pposition manqua par huit
votes seulement de faire adopter une résolution
que j'avais proposée ; ru sorte que les honora-
bles députés ministéttels ne peuvent pas dire
que l'Opposition ait toléré on soutenu ces
transgressions de la loi. Du commencement h
la fn elle a fait preuve de logique sur ce point,
et aujourd'hui je suis heureux de voir que
l'honorable monsieur est forcé par l'évidente
immoralité de l'acte et par la pression de
l'opinion publique, de mettre fin % un système
qui a été un scandale et une honte pour
cette législature.''

Les termes da la résolution que je
viens do lire montrent que quoique le
paiement de deniers publics dans ces
circonstances constitue une infraction
de l'esprit de la loi telle qu'elle existe,
il n'est, pas une infraction de sa lettre;
cependant, le premier ministre actuel
déclarait que c'était un scandale public,
une immoralité évidente.

Or, s'il était immoral de payer 8300
par mois à un avocat éminent pour
codifier les lois et faire dos travaux en
rapport avec la délimitation d'une
frontière, cette immoralité, ce scandale
public ne sont-ils pas plus grands lors-
que nous voyons la présente adminis-
tration subventionner, si je puis m'ex-
primer ainsi, pour un montant de
88,000 à 810,000 par année, le premier
membre de cette Chambre, le primus
inter pares des Communes? C'est une
question que je laisse à la décision de.
la Chambre et du pays.

Mais l'honorable premier ministre
le s'estpas borné à dénoncer ces trans-
actions dans la Chambre. Chaque fois
que l'occasion s'en est présentée, devant
ses électeurs ou dans des démonstra-
tions publiques, dans l'ouest ou dans
l'est, il s'est servi d'un langage non
moins énergique. Au banquet réfor-
miste qui eut lieu à Toronto en 1870,
il disait :

" Le gouvernement a violé l'acte de l'indê-
pendance du Parlement. Il a léché les rênes à
l'immoralité parlementaire et dass le pays et
dans le Parlement."

Je ne puis concevoir un langage plus
énergique pour condamner un abus
qu'il commet lui-même aujourd'hui.

A London, l'honorable M. Mackenzie
disait:

" Le gouvernement commet une illégalité
en empfluyant d Itusumes qui siègent en Par-

I. BoWELL

lenent, où ils sont censés représenter des
comtés indépendants. Le parti réformiste veut
arracher aux gouvernants le pouvoir de mettre
de pareilles influences en jeu."

A Ste. Catherine, il disait encore, en
1870:

' Pour aucune considération je n'accepterais
un portefeuille si, en l'acceptanti je devais
abandonner le moindre des principes que je
professe aujourd'hui. L'homme publie 5ui
profosse une idée lorsqu'il est dans rOpposition
et qui la enanga une fois au pouvoir est un dé-
magogue dans lequel le peuple ne peut avoir
confiance."

Je pourrais prendre plusieurs heures
i faire des citations pour montrer où
sont aujourd'hui les démagogues.

J'aperçois à droite un honorable dé-
puté qui sourit. Il existe un couplet
que je pourrais citer, mais ce ne serait
peut-être ni poli ni conforme aux
usages de la Chambre.

M. DYIMOND-Citez toujours.

M. BOWBLL- L'honorable mon-
sieur connaît assez bien les bardes
anglais pour savoir de quel couplet je
veux parler, et il peut le demander.
J'ai un ou deux extraits à l'adresse de
l'honorable député de York-Nord (M.
.Dymond), et je m'occuperai de lui tout
à ['heure; je ferai voir à la Chambre
que s'il avait consulté les documents
déposés sur le bureau, il aurait écrit
tout autrement qu'il ne l'a fait.

Mais revenons au premier ministre
qui disait encore:

" Je serais prat en tout temps si le parti ré-
formiste, arrive au pouvoir, se déartissait des
principes qu'il professe dans l'Opposition, à
prendre contre lui la meme attitude que je
prends ce soir contre ses ennemis naturels.?

Nous verrons bien si l'honorable
ministre entend conserver maintenant
cette attitude vis-à-vis de ceux de ses
pa.tisans qui ont été subventionnés
comme le dit la résolution, ou s'il pren,
drale parti plus bonorable,-mais je ne
voudrais pas paraitre lui donner des
ordres-de se retirer du Cabinet et de
laisser ses amis s'arranger comme bon
leur semblera.

Dans la circonstance en question,
l'honorable ministre de l'Intérieur a en
un mot à dire, lui aussi, et, comme il
partage aîujourd'hui les resp.onsabilités
de l'administration, j'espère qu'il ne
trouvera pas mauvais que je fasse con-
naitre à la Chambre quelques-unes des
ptroles dont il s'est alors servi.

Contre son habitude, il ne fit pas un
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très long discours ; mais, comme à l'or-
dinaire, il fut incisif. Pa~rlant des hîour'gs
pourris qui existent en Anglererre, il
fit ronarquerl' que la richesse des mem-
bres du Parlement aniglais les mettaità
l'abri des tentations auxquelles sont
sujets les corps représentatifL de notre
pays.

" Notre position, dit-il, étant sous ce rapport
bien différe'nte de celle du gouvernement an-
glais, exige d'autres sauvegardes. Notre qou-
vernement ne devrait pas avoir le droit d em-
ployer à son service'des membres du Parlement.
t'il n'est plus possible d'influencer les députés
du peuple en Angleterre, on le peut encore en
Canada."

Quelque patronage que ses prédéces-
leurs aient exereé, il est évident que
l'administration actuelle n'a pas mis
beaucoup de temps à pratiquer le même
système et sur une échelle -beaucoup
plus vaste.

11 paraît que dans le débat dont il
s'agit, l'honorable député qui proposa
la résolution parla ave- sentiment, avec
éloquence et au grand amusement de
la Chambre. Comme l'honorable mi-
nistre de la Justice m'a dit une fois
que ce que j'avais de mieux à faire
était de lire ses discours, je vais me
permettre de flatter sa vanité et d'édi-
fier pendant quelques instants la Cham-
bre en lisant quelques passages du dis-
cours qu'il prononça dans cette occa-
sion.

Je serais curieux de savoir s'il
est disposé à se servir contre l'honora-
ble Thimothy Warren Anglin du même
langage qu'il employait alors contre le
colonel Gray. Voici donc les paroles
que le sténographe prête à M. Blake:

"Peu de temps après l'ouverture de la pre-
mière session du Parlement actuel, le bill
intitulé à tort: "lActe pour établir Ilindépen-
dance du Parlement" fut présenté et, malgré
les protestations de l'Upposition, devint loi
dans la forme inadmissible qu'elle a présente-
ment. Elle est conçue de telle façon que, tout
en reconnaissant que lindépendance des
membres de cette Chambre sera probablement
sapée par un traitement, honoraire ou émolu-
ment annuel reçu du gouvernement, elle
décrète qu'elle ne le sera point si l'honoraire
ou le traitement n'est pas annuel. Telle est la
distinction que l'indépendance d'un représen-
tant du peuple qui est employé à lannée et
reçoit un traitemeLt annuel se trouvera com-
promise parle fait mêmei mais qu'il n'en est
pas ainsi de l'indépendance d'un député qui est
employé pour deux ans avec un traitement de
deux annees, ou au mois avec un traitement
mensuel.

" Je partage lavis des honorables députés
ministériels qu'il y a une distinction entre ces
deux catégories-, mais il m'a toujours sembléi
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que la distinction est toute à l'avaintage de
celui qui est employé à l'année, car alors il
Peut conserver ,on indépendante; tandis que
telui qui est employé au muis se truuve plus
exposé à être servile.

" L'pposition a essayé d'empêcher que la
loi fût adoptée sons cette forme, mais elle a
écboué. Subséquemment, lorsque furent faites
des nominations qu'elle considérait comme
répréhensibles, elle voulut protester, mais fut
également battue. Et aujourd'hui, au moment
on ce Parlement est sur le point de finir et qu'il
y a d'amples preuves de linefficacité de l'acte,
'ose conjurer la Chambre de remettre 14 ques-
tion à létude et du déeréter,~guidèe non-sen-
lement par la raison, mais encore par l'expé-
rience,-de décréter. dis-je, qu'à lavenir il
sera inopportun qn'un homme qui reçoit des
èmoluments publies ait un liège dans cette
Chambre.

"Il y a des cas o4 un homme peut ne pas-
avoir un long engagement et être cependant.
employé pendant longtemps. Le cas auquel je-
voudrais appliquer un remède est celui d'an
homme publie qui tient un emploi dep.iis denx
ans. Ce monsieur a reçu des sommes contsidé-
rables, des sommes qui étonneraient la Oham--
bre si elle les consaissaient.

" Pendant près de deux ans, tout en étant
membre de cette Chambre, l'honorable repré-
sentant de St. Jean a retiré du trésor public,
soit comme commissaire, soit comme employe
par le ministre de la Justice à la codificationk.
des lois, ou pour d'autres services officiels,
$3,6u0, -non, pas cela, mais seulement $300'
par mois, ce qui équivaut à $3,600 pour l'année,.
-réaisant en deux ans une somme totale de
$'7,200. Puis, comme arbitre, il a reçu $5,500.
De plus, comme les autres représentants du.
peu ple, il a retiré son indemnité de session
de $00, suit $1,200 pour deux ans; de plus, il.
y a les frais de route qui s'élèvent U $584.
Bref, l'honorable monsieur a reçu du gouverne-
ment, de différentes manières, une somme
totale de $14,844 tout en étant membre du,
Parlement. Jo ferai contraster cette somme-
avec le traitement annuel d'un ministre de la
Couronne qui, à $5,000 par année, avec les frais
de route, ne s'élève pas, pour deux ans, à la
somme reçue par l'honorable député de St.
Jean.

"I l est temps que ce système ait une fin. La
Chambre doit déclarer solennellement qu'il ne
convenait pas à l'indépendance et à la dignité
de cette Chambre que ses membres fussent à la
solde de l'administration, qu'ils aient ét pay6s
à la semaine, au mois ou à lannée. il me
semble qu'il y a dans le pays assez d'hommes.
capables de faire Pouvrage dn gouvernement,
et que les représentants du peuple qui veulent
recueillir les mi2ttes de la table publique
doivent abandonner les sièges qu'ils occupent
dans cette Chambre Il me semble que l'acte
reconnait, mais dans un mauvais sens, que la
distinction faite entre l'emploi au mois et lem-
ploi à lannée a produit des résultats funestes
et qu'il devrait être amendé pour l'avenir.

"Je ne veux pas taire des attaques person-
nelles ; mais puisque 1 honorable depute de 8t.
Jean, tout en étant membre de la Chambre,
tient de l'administration un emploi qui lui
rapporte des émoluments, il doit s'attendre à
la critique. Je n'ai aucune objection à ce que-
ses services soient utilisés, mais pas tant q.à il
sera membre de la Chambre.

"On a dit aujourd'hui qu'il a cessé d'dtre
employé. Je suis heureux de lapprendre, Car

1mipressions o#icielles



[COMMUN ES.] au Nouveau-Brunswck.

cela déharrasse la Chambre de cette affaire.
Pour ma part, je dois dire en toute sincérité
que si l'honorable député veut être employé au
service public je désire qu'il reçoive de la
Chambre la part de patronagi- public à laquelle
il peut avoir droit,-à la condition, toujours,

qLu'il cessera d'occuper un siege dans cette
Chambre tant qu'il sera ainsi employé. Puisse
sa brave poitrine se gonfler davantage I puis-
sent ses goussets voir couler longtemps encore
les flots du Pactole officiel, mais pas tant qu'il
sera représentant du peuple."

Je n'ai aucnn doute que l'honorable
ministre professe aujourd'hui encore,
les mêmes opinions sur cette question ;
mais, dans le poste qu'il occupe main-
tenant, aura-t-il, pour les affirmer de.
vant lo pays, la même hardiesse qu'en
1871 ? C'est ce que l'avenir seul nous
-dira.

L'honorable ministre ne s'est pas
contenté <Je cela. Parlant de ce qu'on
pourrait appeler les " personnalités"
-du débat, il dit:

" Mon avis est,-et je crois que le débat de
-ce soir en a pronvé l'exactitude,-que le meil-
-leur moyeu de fiire accepter un principe abs-
trait est dte conrvaincre la Chambre de son
dmporance en en donnant la preuve dans la
xésolution."

Pr-éci.,éinent comme aujourd'hui, j'ai
été, dans cette occasion et sur cette
question, un humble partisan de l'ho-
norable ministre et j'ai partagé son
opinion.

M. BLAKE-L'honor'able monsieur
a proposé un amendement.

M. BOWELLT-Oui, mais cet amen-
dement ne tendait pas à détruire le
principe. Si l'honorable ministre veut
bien consulter les Journaux, il verra
que j'ai voté en faveur du principe que
comportait sa résolution quant à l'em-
ploi moyennant un traitement mensuel.

M. BLAKE-C'est vrai.

M. BOWEL--relles sont les opi-
nions que l'honorable ministre profes-
sait à cette époque.

Je pourrais absorber le temps de la
Chambre jusqu'après six heures avec
-cette question à propos de laquelle
l'honorable ministre, avec l'éloquence
et l'énergie qui le caractérisent, a
voulu pénétrer les électeurs, chaque fois
que l'occasion s'en est présentée, de
l'importance d'adopter ici une loi pour
mettre fin à cet abus.

Une chose certaine, c'est qu'il a
£ffirmé les imlènies opinions hors de

M. BoWELL

cette Chambre. Aussi, il disait à
London:-

"Relativement à cette dépense occasionnée
par l'emploi du Col. Gray. et à la nomination
de V. Smith, représentant de l'une des divisions
de Leeds, par le gouvernement d'Ontario...."

Quant à M Smith, il ne reeevait au-
cun émolument. Il avait, je crois, la
garde et la distribution de certains
fonds.

M. BLAKE-Il était arbitre des mu-
nicipalités.

M. BOWELL-Et il était payé par
elles.

J'espère qu'on ne trouvera pas in-
convenant que j'adopte lu même genre
de raisonnement que l'honorable
ministre de la Justice pour soutenir sa
thèse, et que je fasse le calcul des
isommes que l'honorable monsieur dont

il est question dans la résolution a re-
çues pendant les deux dernières années.
Je ne doute pas que si je n'avais ce
précédent pour me justitier, le parti
ministériel m'accuserait de dépasser les
bornes. Mais il ne peut trouver mau.
vais que je fasse, en 1877, ce que M.
Blake a fait en 1871.

La Chambre va voir ce qui a été
payé à l'un de ses membres. Il ressort
du rapport du ministre des Postes pour
l'année 1875, qu'il a été payé à l'hono.
rable T. W. Anglin une somme de
$8,126-31 pour impressions et papete-
rie, et pendant l'année expirée le 30
juin 1876, une autre somme de $10,263.-
24 pour le même service. Un fait que
je tiens à signaler spécialement à l'at-
tention de la Chambre c'est que, pour
le trimestre expiré le 30 septembre
1876, le même monsieur a reçu $2,-
709-55.

De plus, on lui a payé deux années
de traitement comme Orateur ($8,000,)
l'indemnité de deux sessions(82,000,) et
ses frais de route $584. Je fiis entrer
ces deux items dans mes calculs, parce
que l'honorable ministre de la Justice
l'a fait compter pour le Col. Gray etqûe
celui-ci demeurait dans la même ville
que l'honorable M. Anglin. Bref, ces
sommes réunies forment un total de
831,683-8u reçues en deux ans, soit
$16,000 par année, sans compter les
douceurs que lui procure sa position
d'Orateur.

Suivant la comparaison faite par
l'honorable ministre de la Justice, nou,
savons que dans le Cabinet le premie

r
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ministre ne reçoit que 83,000 par année
-et ses collègues '87,000, indépendam-
mentde l'indemnité sessionnelle. Donc,
ce député privilégié, pour violer les
principes profossés par ces messieurs,
a reçu presque le double de ce que
reçoivent les ministres de la couronne.

J'irai plus loin, et paraphrasant le
discours du ministre de la Justice, je
dirai: " Puisse la brave poitrine de
l'honorable monsieur se gonfler davan-
tage ! puissent ses goussets voir couler
les flots du Pactole officiel, mais pas
tant qu'il sera membre de cette Cham-
bre."

Plus d'une fois on a essayé de justi-
fier cette contradiction, cette violation
de principes dont on faisait parade.
Le principal organe du ministère a
.qualifié cette transaction d'inadver-
tance et déclaré que le gonvernement
y a mis fin aussitôt qu'il un a eu con-
naissance. Cotte excuse, donnée il y
a quelques mois, a été répétée dans les
journaux et dans les couloirs de la
"Chambre. Quelle ait été écrite par un
membre de celle-ci, je ne saurais le
dire. L'article fut publiée le 4 de ce
mois et est comme suit:

" Sur les principauu faits de l'affaire Anglin
il n'y a pas de contezte. Le seul point où les
opinions différent est celui des explications. Il
est important de rappeler qu'aussitôt que le
-gouvernement apprit que M. Anglin avait un
contrat d'impressions, non-seulement il em-
pocha que de nouveaux ouvrages lui fussent
<donnés, mais il mit fin au syst6me. Le fait que
son nom figure aux Comptes Publics de 1875 et
1876, ainsi qu'à ceux de 1874 et 1875 est dû à

-ce que le contrat n'a pas été rempli à temps
pour clore le compte avec cette dernière année.
De lui-même le gouvernement a mis fin su
système, avant même qne l'Opposition et ses
organes eussent découvert l'abus. Ce fait dé-
montre non-seulement que l'administration
n'avait aucune mauvaise intention, mais encore
-qu'elle est bien décidée à prévenir le retour de
pareils abus."

Nous allons voir maintenant si les
faits qui sont venus à la connaissance
du Parlement appuient cette défense.

En 1876, pendant que la Chambre
était en comité des subsides, je signalai
à son attention le fait que $10,000
avaient été payées l'année dernière,
pour impressions officielles, à la Com-
pagnie de publication du Citizen d'Ha-
jifax, dont l'honorable ministre de la
Milice et l'honorable député d'Halifax,
(M. Jones) étaient. accusés de faire
partie; ils n'ont pas nié,-on du moins
ils ont paru comprendre que la Cham-

7Sk

bre acceptait leur silence comme un
aven,-qu'un ministre avait usé de son
influence pour faire donner à cette
compagnie des impressions dont il a
empocné sa part de profits. Je signa-
lai aussi que le Freemn. de St. Jean,
avait reçu, 9,000 pour service analogue.

L'honorable premier ministre prit
part au débat au cours duquel il prit la
parole deux ou trois fois, ce qui prouve
que le gouvernement devait être au
fait de ce que ses organes appellent un
abus.

Ce débat eut lieu le 24 rnars. Le
premier ministre 's'efforça de montrer
la différence qui existe entre les impres-
sions et les annonces, et à deux reprises
il insista sur ce point.

Le second rapport du comité perma-
nent des comptes publics dit:

'' Il ressort des pièces justificatives porté
devant le comité que des sommes considé-
rables ont été payées en différents temps à
T. W. Anglin, un membre de cette Chambre,
pour impressions et papeterie qu'il a fournies
tout en faisant partie de la députation natio-
nale."

C'en est assez, je crois, pour démon-
trer que des deniers publics ont été
payés à un membre de la Chambre. Si
l'on veut bien examiner le dernier
compte, on verra qu'il est daté du 25
juillet 1876, et la pièce justificative si-
gnée pour la somme de $2.709-55 com-
prend le trimestre expiré le 30 sep-
tembre 1876, en sorte que, pendant
quatre ou cinq mois, après mars, cet
établissement a continué à recevoir
des impressions officielles. Donc les
ministres savaient, car on le leur avait
dit, que l'abus existait depuis leur
arrivée au pouvoir jusqu'au 25 juillet,
et peut-être plus longtemps, car les
comptes publics s'arrêtent à la fin de
l'année fiscale et nous n'avons encore
aucune preuve que le compte de M.
Ang lin soit clos avec elle.

Mais, indépendamment de ce fait,
j'espère, même en supposant que le
gouvernement ignorait que l'abus exis-
t&t, qu'il ne cherchera pas à repouaser la
responsabil té qui lui revient du fait
-que l'ancien ou le présent ministre des
Postes ont exercé le patronage publie
en faveur de membres de la Chambre.

Si l'on veut bien examiner ce point
de la constitution 'du pays, on verra
qu'une excuse de cette nature est inad-
missible. En consultant les Débats du
Sénat, on constatera qu'au mais d'avril
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dernier cette question fut signalée au
gouvernement par l'honorable M.
Aikins,qui présenta une résolution dans
ce sens et qui dévoila les faits dont j'ai
subséquement saisi la Chambre. Done
l'excuse d'ignorance n'est pas accepta-
ble et elle ne justifie pas ceux qui l'in-
voquent en faveur du gouvernement.

Quant à la question de responsabilité,
lord Palmerston en a clairement posé
le principe en la discutant une fois dans
la Chambre des Communes. La cause
soumise au Parlement avait trait à des
actes d'un subalterne considérés com-
me inconvenants, et quelques amis essa-
yèrent la même excuse qui a été ris-
quée ici pour soustraire lord Palmerston
à la responsabilité qui lui incombait
comme ministre de Sa Majesté; mais le
noble lord répudia cette doctrine en
disant :

" Au point de vue constitutionnel, je ne puis
admettre que celui qui donne des avis la
Coronne à propos du service public soit un
officier irresponsable. La vraie interprétation
de la constitution, c'est que le Cabinet, l'admi-
nistration du jour, est responsable de tout ce
qui se fait dans tous les ministères de l'Etat."

Ce principe est reconnu,je crois, par
tous les corps délibérants en Angle-
terre, et il a été solennellement posé,
par lord Palmerston, qui l'a affirmé de
nouveau le 16 juillet 1861 dans un
débat qui eut lieu sur une motion pré-
sentée par le Col. Hillary au sujet
d'une affaire militaire. Dans son
plaidoyer en faveur de la constitu-
tion de la Grande-Bretagne, le profes-
seur Austin a proclamé le même prin-
cipe assez clairement pour que per-
sonne ne pût s'y tromper.

Je crois avoir exposé la question à la
Chambre d'une manière assez claire
pour la justifier de prendre les mesures
que son honneur lui commande.

J'ai démontré, au moyen de précé-
dents anglais, que le gouvernement ne
peut éviter la responsabilité; qu'à
l'époque où ils formaient l'Opposition,
les membres de l'adminiqtration ac-
tuelle ont énergiquement condamné le
choix de membres du Parlement au
service public; qu'à peine arrivés au
pouvoir ils ont non-seulement été
plus loin que leurs prédécesseurs, je ne
dirai pas pour influencer les membres
de la Chambre, mais pour leur faire
une faveur que, suivant eux, ils ne
devraient pas avoir.

M. BOWELL

J'ai aussi démontré que la chose a.
été portée à la connaissance de la
Chambre quatre ou cinq mois avant
l'époque où il ressort de la preuve que
l'abus fut arrêté; que les pièces justi-.
ficatives en la possession du ministère.
des Postes établissent que près de.
83,000 ont été payés pour ouvrages
faits pendant un trimestre, le dernier.
item portant la date du 25 juillet 1876.

Dans le débat dont je parlais tout à.
l'heuro, et qui eut lieu au Sénat sur la
proposition faite par l'honorable M.
Aikins au sujet des impressions pu-,
bliques, l'honorable Seciétaire d'Etat:
annonça que le gouvernement voulait
inaugurer un nouveau système (ad-
mettant par là même que le système
existait), et il donna avis à tous ceux
qui fournissaient des impressions ou,
de la papeterie qu'ils auraient à cesser
à la fin du présent semestre, c'està-,
dire à la fin du mois de juin dernier.

Quoique déclarée pernicieuse en prin-
cipe, la pratique fut continuée pendant
au. moins quatre mois après que l'abus
eut été signalé. Or, dire que l'ouvrage
n'était pas terminé, c'est commettre
un mensonge, car les pièces justifica-
tives accusent des items tels que 100
rames de papier à note à 84 la rame.
Si le gouvernement voulait mettre fin
à un pareil système, pourquoi acheter
encore du papier quand il aurait pu en
finir de.suite ?

Donc, les explications que le gouver-
nement pourrait, donner seraient men-
songères et ne seraient acceptées ni:
par la Chambre ni par le pays. C'est.
pourquoi je propose ma résolution.

Je ne serai nullement surpris de vqir
voter contre cette résolution les hono-,
rables députés dont j'ai cité l'opinion ;.
au contraire, je m'attends, et le pays
s'attend avec moi à les voir aussi incon-
séquents avec eux-mêmes sur cette
question comme sur toutes les autres.
Il n'y a pas un principe proclamé par
eux dans l'Opposition qu'ils n'aient
violé depuis leur arrivée au pouvoir.

Un des principaux articles de leur
programme était qu'il ne devait plus y
avoir de coalition. D'après eux, l'an-
cienne administration avait démoralisé,
le peuple avec le système des coali-
tions. Cela ne les a pas empêchés de
violer, en s'adjoignant l'honorable pré-
sident du Conseil etl'honorable ministre
des Finances, le principe qu'ils procla-

au Nouveau-Brunswick



[7 AVRIL 1877.] au ouveau-Brunswick, 137

snaient si haut. Cela ne les empêche'
pas, non plus, de travailler ensemble
avec la plus grande harmonie, et ils
-continueront de la sorte tant qu'ils res-
teront au pouvoir et qu'ils en retire-
ront les émoluments.

Nos adversaires me diront probable-
nient que l'administration actuelle
n'est pas une coalition. Mais quand
un ancien membre de l'Opposition
passa de gauche à droite et devint
membre du Cabinet dont le très hono-
rable·député de Kingston était le chef,
-ce fut un acte qui n'abaissa pas seule-
ment, mais qui démoralisa le senti-
ment public.

Il y a une résolution célèbre qui fut
adoptée par la Chambre à l'égard du
.Sénat ; l'honorable ministre de l'Inté-
térieur y représentait ce corps législa-
tif comme " un asile de la Madeleine
pour les prostitués politiques débauchés
par le gouvernement du jour." Je crois
-que ce sont là les expressions dont il
s'est servi.

'Une voix-Non.
I. BOWELL-Si l'honorable.dépulé

tpu, vient de m.'interronipre veut se
donner la peine de consulter le .Globe,
il verra que le langage dont l'hono-
rable ministre actuel s'est alors servi
éit'bién tel que je viens de dire. Oui,
Ml'Opposition disait que le Senat e§t un
corps' usé, et, sans lai miertoite utilité,
le considérait Jomme le cauchemar du
puble ; cependant, quoi qu'elle existe
depuis trois ou quatre ans, l'adminis-
tration actuelle n'a rien fait pour le
réorganiser ou changer sa constitution.

Nous avons aussi le célèbre discours
d'Aurora, dans lequel le ministre de la
Justice demandait la réorganisation de
l'empire 'britannique. -Il est vrai que
-ce discours devait, suivant lui, creer
une certaine commotion; mais il
n'a 'pas dérangé beaucoup de monde,
-car sur l'ordre du grand chef du parti,
du contrôleur des destinées politiques
de messieurs les ininistériels, l'hono-
rable député de BrùéeSud, mettant ses
prfessions :de 'foi de 'côté et 'docile
-comnie le plus humble membre de son
pärti, entra dans le Cabinet.

-Je n'ai aucun doute que les expres-
sions dont ce journal s'est servies dnt
-en leur effet, non-soulement sur-l'hono-
rable ministre de, la Justice,- nais aussi
:sar ses collègues " que les froidos réa-

lités du pouvoir dissiperaient ces fan-
taisies de l'imagination dont ils avaient
cherché à nourrir le peuple." On sait
en effet que ces messieurs ne se sont
pa% hasardés à changer la constitution
da pays, pour inaugurer une politique
qu'ils considéraient être de l'impor-
tance la plus vitale pour le pays.

Mais ces opinions sont mortes et en-
terrées ; nous ne les verrons ressus::iter
que lorsque ces messieurs reviendront
sur les bancs de l'Opposition. Puis,
lorsqu'il deviendra nécessaire de soule-
ver les préjugés de l population, de
provoquer l'agitation et le trouble dans
le pays comme ils l'ont déjà fait, sur-
tout l'honorable ministre de la Justice
avec les affaires du Nord-Ouest, nous
les verrons également prêts, comme
alors, à liguer l'homme contre l'homime
pour remonter sur les banquettes mi-
nistérielles.

Je me tromperai fort si l'honorable
ministre 'de la Justice n'a pas 'enebre
une fois recours à ce sytènie ;'je ästti
heureix alors de le féliciter 'sur sa fidé-
lité à ses opinions et je reconnaitral
qu'il n'est 'pas le démagogue que l'ho.
norable premier ministre voit dans tout
homme qui·ne pratique pas au pouvoir
les principes 'qu'il a proclames dans
l'oppoition.

J pourrais faire voir ici comtuéit
nos adversaires ont mis à effet le p-in-
cipe de la pureté électorale dont ils's'é-
taient tant vantés, et comment, par
leurs actes, ils ont relevé le niveau de
la moralité publique; mais je craindrais
d'ennuyer la Chambre, je dirai seule-
ment que la composition du 'Cabinet
est telle que le pays n'en a jamais vt
de semblables, etj'espère q'il n'en ver-
ra pas une' autre pareil.

J'ai l'honneur de proposer la résolu-
tion dont j'ai donné lecture en coïn-
mençant.

. MACKENZIE - Je n'i mi'térai
piint l'exemple de l'honorable preopi-
nant, et, à p'ropos d'une motion tbute
particulière, je n'entrerai pas dans' une
défenée générale de , adiniitratioû
qu'il a surtout en à cuir de blamér.
roit. on donnant avis qu'il' avait 'l'in-

tention de saisir la Chambre de cette
affra'e, il- a crn-devolifailre une'àttigne
en rg5'doitre le gôuyrneagunt, et on
patiulièr'donti-e mon honorable voisiL
qui a 'pu aitt-àfoi 'exprMr des o$.
nioris 'cmntraires' ux'm"iblinds.
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J'espère bien ne jamais être du nom-
bre de ces gens à esprit étroit qui
croient que des hommes ne peuvent
s'associer ensemble parce que l'un
d'eux aurait manifesté dans un discours
public le désir de voir s'effectuer des
changements politiques qui peuvent
être ou n'être pas désirables dans un
avenir prochain.

Loin de blâmer mon honorable ami
le ministre de la Justice à propos du
discours en question, je crois que rien
n'est plus propre A développer l'intelli-
gence politique du pays que de traiter
et discuter en public des questions
nouvelles; et j'ose dire que j'ai été
l'un des premiers à féliciter mon hono.
rable ami du succòs avec lequel il àvait
traité plusieurs sujets de ce discours.

Nous pouvons différer sur des matiè.
res d'intérêt général qui ne sont jas
encore devenues des questions d'une
importance primordiale, mais qui pour-
ront le devenir plus tard. Membre du
parti de la Béforme, j'ai toujours voulu
etudier ce qui pouvait contribuer à
faire avancer les intérêts de la vie
politique, à développer une meilleure
méthode pour administrer les aff'aires
publiques, à faire progresser en un mot
les intérêts nationaux, lors môme que
ces moyens seraient en contradiction
avec les opinions que j'aurais eues
antérieurement.

Je dis dire ici qu'il y a deux ou
trois questions dans lesquelles j'ai fait
ma part de législation et sur lesquelles
j'avais des idées différentes de celles de
mes collègues. La loi du scrutin se-
cret, par exemple, n'avait pas mes
sympathies; mais j'ai reconnu qu'elle
était nécessaire au pays ; j'ai reconnu la
justesse de l'argument que l'on faisait
valoir en faveur du scrutin secret et
qui peut être difficilement renversé.
J'ai aussi différé d'avis avec quelques-
uns de mes collaborateurs, si non avec
tous, sur la question de l'insolvabilité ;
et le simple fait que j'ai ensuite aidé à
faire adopter une loi de faillite, parce
que le -pays la demandait, ne donne à
personne le droit de dire que j'ai pros-
titué mes opinions personnelles et poli-
tiques.

A ces observations sur les dernières
paroles de l'honorable préopinant, je
me contenterai d'ajouter que je serai
toujours heureux de discuter avec lui
ou avec n'importe quel autre membre

M. MAcKENZIE.

de cette Chambre la question de savoir
si le gouvernement a droit ou non, sur
les matières générales, à la confiance-
du pays; et si un grand nombre de-
ceux qui l'ont appuyé jusqu'ici décla-
raient qu'il n'en est plus digne, nous
pourrions nous émouvoir.

Je n'espère pas que l'honorable dé--
puté d'Hastings-Nord lui accorde sa
confiance; je n'espère pas même qu'il
lui accorde franc jeu; mais nous avons
dans la Chambre un nombre suffisant
de députés qui nous rendront justice,.
et nous sommes en mesure de bra-
ver les dispositions excessivement fac-
tieuses déployées par l'Opposition du-
rant cette session, et nous esperons
pouvoir conduire les affaires publiques,.
comme nous l'avons fait jusqu'ici, à la
satisfaction du pays en général.

Or, l'honorable monsieur a, donné-
avis, ou plutôt a proposé une motion
qu'il aurait pu faire convenablement il
y a un an. Le fait que cet ouvrage.
était fait par un membre de la Cham-
bre-par le membre dont il est ques-
tion dans la motion-a été signalé à la
Chambre il y a un an. Le directeur-
général dos Postes a aussi déclaré de
son siége, il y a un an, qu'il avait été
mis fin à cette pratique.

Si l'honorable député eût borné sa.
motion à une simple expression d'opi-
nion, telle que cede contenue dans la.
première partie do sa résolution, "qu'il
est regrettable et repréhensible que le-
gouvernement fasse aucun marché o,
donne aucun contrat par lequel de l'ar--
gent public est payé à des membres dit
Parlement," il n'aurait probablement
pas rencontré de divergence d'opinion
entre le côté droit de la Chambre et
celle que l'on prétend avoir de l'autre-
côté.

Je ne sais pas s'il y a divergence-
d'opinions à ce sujet du côté gauche de-
la Chambre, et si les députés qui sié-
gent de ce côté adhèreront aux votes
qu'ils ont déjà donnés dans des circons--
tances antérieures, au sujet de l'affaire
du col. Gray; mais cela ne peut faire-
aucune différence pour ceux qui se sont
déjà prononcés contre l'emploi de-
membres du Parlement de la manière
en question. Ils doivent naturellement,
adhérer à la manière de voir qu'ils ont
toujours cru être la bonne sur ce sujet.

Je n'hésite pas à dire queje regrette
beaucoup la cause première de la dis--
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cussion qui nous occupe en ce moment.
Le gouvernement a pris des mesures
pour y mettre un terme il y a plus d'un
an; car, quelle que soit la nature précise
de l'arrangement en vertu duquel ces
commandes ont été exécutées par un
membres de la Chambre, il n'y a aucun
doute qu'il est désirable d'empêcher,
autant que possible, que les intérêts du
public viennent en conflit avec les inté-
rêts d'un membre particulier de la
Chambre. Notre loi est basée sur ce
principe général, et le gouvernement
s'est efforcé de mettre ce principe en
pratique.

Dans le cours de 1875-je ne puis
dire exactement à quelle date, mais je
sais que c'est après la fête de Noël-le
directeur-général des Postes attira l'at-
tention du gouvernement sur le fait
qu'il se faisait des impressions dans les
provinces maritimes, dans des ateliers
particuliers, comme la chose avait été
toujours faite sous l'administration pré..
cédente, c'est-à-dire dans les ateliers
d'amis politiques. Il fut alors immédia-
tement décide, pour des raisons d'éco-
nomie ainsi que pour des raisons parle-
mentaires, de faire cesser cet état de
choses.

Il parut alors que les membres
du gouvernement présents à la séance
du Conseil, individuellement, ne
savaient pas que le département des
Postes avait eu l'habitude, depuis l'or-
ganisation de la Confédération, de faire
faire les impressions dont il avait be-
soins pour les provinces maritimes
dans les ateliers d'Halifax et St. Jean;
et le nouveau directeur des Postes avait,
comme la chose paraissait toute natu-
relle, donné l'ordre d'enlever ces im-
pressions des ateliers des adversaires
de la-nouvelle administration, et de les
faire faire dans les ateliers de ses pro-
pres amis politiques. Il n'y avait rien
d'inconvenant là-dedans. Il était tout
naturel que l'ouvrage qui devait être
fait de cette manière, ou les achatsqui
pouvaient être faite, fussent faits ou
donnés aux amis du gouvernement.
C'était l. le principe suivi dans le
temps, bien qu'on rait changé depuis
et que tout se fasse maintenant par
contrat.

Les entrepreneum des impressions
publiques, depuis cette époque, font
tout l'ouvrage qu'ils peuvent exécuter,
et ce n'est que lorsque nous sommes

obligés, pour des raisons particulières,
d'aller à d'autree ateliers, que nous
faisons faire des impressions ailleurs.
C'est-là la position des affaires dévoilée
par les explications qui nous furent
données par le directeur des Postes de
l'époque dont je viens de parler.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Quand était-ce?

M. MACKENZ[E-Un peu après
les fetes de Noël.

Sir JORN A. MACDONLD-Cela
vous a-t-il été dit par l'ex-directeur-
général des Postes?

M. MACKENZIE-Non; ce fut par
le directeur actuel. On se r lera
que mon honorable ami (M. Lunting-
ton) entra en charge, je crois, en
octobre ou novembre 1815-je neme
souviens pas de l'époque précise,-
mais, en faisant préparer son rapport
annuel, cet état do choses vint-& sa
connaissance. En conséquence, la
lettre suivante fut envoyée à l'inspec-
tour des bureaux de poste des provinces
d'en bas:-

il15 Jaavru.
" fossun,--Je suis charg6 de vous infor-

mer que, à dater de la réception de cette lettre,
aucune impression qielconque, soit de votre
propre bureau ou des bureaux de poste de St.

Jea ou de Frédéricton, ne devra se faire dans
le Nouveau-Brunswick. Lorsque vous aurez
besoin de faire imprimer quelque chose, vous
devrez en faire une réquisition adressée à ce
département. Je vous prie aussi d'avoir la
bonté d'en informer les mattres de poste de St.
Jean etde Frédéricton. Veuilles accuser récep-
tion de cette lettre.

" A l'inspecteur des Bureaux de Poste,
à St. Jean."

Sir JOHN A. MAODONALD
Quelle est la date de cette lettre.

K. 'MACKENZIE-Elle est datée du
15 janvier.

Sir JOEIN A. WACÇDONALD-De
1876?

M. MACKENZIB-De 1876. Le 3
mar suivant, la lettre suivante fut
adressée à l'inspecteur:--

" Mommaln,-Au sujet de ma lettre du 15
janvier dernier, No. 787, je- dois vous informer

W'iLa été représent6 au directeur-pénéral dés
ostes que les, personnes qui impnmaient 'les

blancs pour votre division ont une grande
quantité de papier qui ne peut dire employé
q'à cet usage. Vous voudrez donc bien tus
enquérir de suite, et obtenir des pèrsonnes us
question un état par écrit de l'approvisiàni.
ment qu'elles prétendent avoir, et lenvoyer à
oe.dparoent.ý Je suis aussi cbargé de, vous

priér d'informer ces personnes que le d6pàrtà.
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men% est prêt à acheter leur papier au prix du
marchi., ou à continuer l'impression des blancs
pour le.«quels ce papier peut convenir, jusqu'à
concur rence de la quantité dont vous pourrez
avoir besoin dans votre bureau pendant les
trois prochains mois, pourvu qu'elles n'en
achètent pas d'autre et que la quantité qui vous
sera fournie ne dépasse pas celle dont vous
pouvez réellement avoir besoin pendant trois
mois. Naturellement, vous comprendrez que
cette inFtruction s'étend à toutes les impres-
sions req uises pour toutes les branches du ser-
vice dans votre division.

"Votre obéissant serviteur
"WILLIAM WHITE,

" Secrétaire."
La lettre qui suit fut reçue le 8 avril

de M. McMilIan:
" Relativement à votre communication du 30

'de mars, au sujet des impressions pour cette
'division, j'ai l'honneur de vous faire rapport
,que M. Chubb, le principal associé de la mai-
son H. Chubb et Cie., était absent de la ville
lorsque votre lettre m'est parvenue et que rien
na pu être fait avant son retour. La quantité
-qu'ils avaient en magasin, lorsque votre lettre
a été reque, était peu considérable, 'mais ils en
avaient fait une nouvelle commande en janvier
ou décembre.

".Je vous transmets une lettre que j'ai reçue
cematin de MM. Chubb et Cie. J'ai eu une.
ëntrevue ~personnelle avec:M. -Chubb, et Il m'a.
représente que sa maison subirait, une forte
perte si les impressions lui étaient retirées
avant 'que le papier commandé ne soit épuisé,
et qu'un approvisionnement ordinaire -de trois

*mois serait loin d'y suffire. Les MM. Chubb
'ont três respectables.

"Votre, etc.,
" JOHN McMILLAN."

·La lettre de M. Chubb était comme
suit; elle ne 'porte pas de date,-mais

-elle:a.été écrite avant le 8 avril:

la conduite du directeur-géneral des Postes,
par suite de-laquelle ce papier nous restera sur
les bras, sans aucun avis préalable, ne nous
parait pas beaucoup équitable au point de vue
des affaires. C'est parce que nous voulions
éviter des retards, et par conséquent pour le
bien du service, que nous nous trouvons placés
dans cette position, et nous devrions certaine-
ment être traités au moins avec la courtoisie
ordinaire en affaires.

" Nous n'attendons ni ne demandons aucune
faveur du département, mais simplement jus-
tice et une appréciation honorable de la situa-
tion.

" Relativement à la quantité en magasin, et
celle qui doit nous arriver, ai l'atelier 'du
Preeian eût été officiellement notifié du chan-
gement projeté lorsque nous en eûmes la
rumeur, nous aurions pu contremander nos
commandes. Dans rétat actuel des choses, il
ne nous est guère possible de fournir un étit
detaillé. avant l'arrivée des effets; mais, 0i
nous'devons prerdre l'année derni&re comme
critérium, -nous pouvons -dire en toute sûreté
que nous en aurons pour subvenir -aux besoins
'un au. Les commandes ont été expédiéesen

décembre et au commencement de jaivier,1875-76.
"Si lon désire avoirimmédiatementnm état

.plus particulier-de notre fonds, nous. pourrons
en-faire un de ce que nous avons actuellemetit
en magasin, mais•nous:croyons.que la réputa-

'tion de notre maison qui existe ·depuis ipris
d'un demi-siècle, doit être une garantie. iudi-
saute de l'exactitude de nos assertions.

" Comme on a insinué qu'il était probable
que notre approvisionnement pourrait -dtre
épuisé dans le cours de trois mois, nous ajou-
terons.que nous serons fort heureux de la faire,
si la chose est possible, et cela serait'probable.
ment ce qu'il y aurait de plus satisfaisant
pour tous les intéressés.

"Nous demeurons,

" Vos.obéissants serviteurs,
" Hl NDTfn'eLA.HJLLBBJ AU.E 4U

ST. JEAN, N.B. " I L'hon. JonN McMrLr.rt.
"Oua uoNsîsuS, - Comme nous sommes

ceux dont il est question dans votre communi-
cation de mars dernier, nous avons l'honneur
d'y répondre, et, en même temps, de vous de-
mander pardon de notre retard à le faire et
qui a été causé par l'absence de M. Chubb de
la ville.

" Lorsque nous avons entrepris de fournir le
papier et de faire une partie des impressions
pour le compte de l'atelier du Freeman, nous
avons vu que, pour que les choses 'fussent
faites convenablement, il fallait garder un
approvisionnement de pajiier,'de dimensions
et de poids particuliers, specialement adapté à
cette espèce d'ouvrage. Comme vous le savez,
cela est nécessité par les fréquentes demandes
oioùdaines de blancs de différentes sortes oca-
,ionnées par les changements ·apportées dans
l'administration du departement (qui ont été
n'ombieux dans le cours de l'année dernière,
Somme le prouvent les fréquentes nmodifications
des blancs), l'ouverture de nouveaux bureaux
de poste, le changement de bureaux intermé-
diaires en bureaux de poste, etc

IfNous n'avons pas'besóin de vous dire qu'il
n'est pas nécessaire pour nous, dans le cours
ïordinaire de nos affaires, de garder un appro-.
vislonnement'de papier aussl :considéràble,'et-

M. MACKENZIE.

Je donnerai aussi lecture des lettres
suivantes, qui complètent la ,corres-
pondance à ce sujet·-

"DàPARTusNT Ds Poras, -

" OTTÂwA, 22 -avril 1876.
'<Moxsman,. -Au sujet de votre rapport No.

564, en date du 8 de ce mois, je suis *hargé de
vous informer que le directeur-généra .des
Postes a consen ti à ce que vous fassiez imprimer
à l'atelier du Preeman les blancs dont vous
avez besoin en grandes quantités, pour l'usage
de votre bureau durant les trois prochains mons.
Ceci s'applique, naturellement, à toutes lès im-
pressions requises dans votre diiéi 5on.

"Je suie, eto.,
"Wl. WITE, .

"e ecretaire.
"JoN MôMrrn*, .cr.,

"Inspecteur des Bureaux de Poste,
"S. Jean, N-B."
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"DIPARTaxsNT DUs POSeRs,
"OTawA, 27 juin 1876.

"MonsiuR,--Je doisvous rappeler, par ordre
du directeur-général des Postes, que vous devez,
à dater du ler jour de juillet prochain, obtenir
tout ce dont vous aurez besoin en fait d'im-
pressions et de papeterie, du département cen-
tral, et qu'aucun compte pour ces articles
obtenus ailleurs, sauns autorisation spéciale du
directeur des Postes, ne sera payé parle dépâr-
tement.

" Je dois aussi vous prier de vouloir bien-
strictement observer les règlements qui vous
ont été envoyés, quant à la manière dont vous
devrez préparer vos' réquisitions.

"Je suis, nionsieur, etc.,
'"WM. WRITE,

«8&crdiaire.
" A l'Inspecteur des Bureaux de Poste,

St. Jean, N.-B.
"Lea maitres de poste de votre division

devront à l'avenir s adresser directement au
département pour obtenir 'ce dont ils -auront
4besoin, au lieu de s'adresser à vous comme au-
.paravant."

"Dfraneuur nus Posars,
"Bua uu n rINsPo0TDU.

8-r. Jaar, N.-B., 3juillet 1876.
"MoNsuu,-Rolativement à votre commu-

ication en date du 27 dumois dernier, an sujet
des impressions 'et de la papeterie, et me noti-
fiant que les maitresde poste de cette divisten
devront à l'avenir s'adresser directement à
l'administration centrale à Ottawa pour ce qui
~Ieur'audra,'je vous Prie de me dire ce qui doit
dtre iffit de:ce que nous avons mainteàanten
mains.

'Votre respectueux,
« JOHN McILLAN.

"A l'honorable
"Directeur-général des Postes."

"Diruaruuuwx Dos, Posvzs,
" OTTAWL, 6juillet 1876.

Kousatras, J'accuse réception de votre
ya.pport No. '642, du 3 de ce mois, au sujet des
impressions et de la papeterie, et demandant
ce que vous devez faire des blancs, etc., que
vous avez à votre disposition.

IlEuL réponse, je suis chargé par le Direc-
teur-Général des Postes'do aus prier de ren-
'voyer à 'ce, bureau, sous le plus -courtsdélai
possible, tout ce que vous 'avez de blancs, etc.

«Je.suis, etc,
WIL WRITE,

seeérnre.
"' A '[uspecteur des Bureaux de Poste,

St. Jean, N.-B."

" DPATsUsNT nas PosTa,
"OrrAwA, 13juillet 1876.

" Xonsus.n -Je suis charg6 par' lé direb-
teur6néral des Poistes de' vous prier'de von-
'loîrtesn envoyer à ce département, ous le plu$

n'twr-ddiapoeaiUee tous les comptes acte olle-ment dus pour imïpresionus et papeterie four,-

nies à votre bureau ; et je suis en même temps
chargé de vous renouveler les instructions du
directeur-général que vous ne fassiez, à l'ave-
nir, aucune commande d'impressions ou de
papeterie, mais que vous vous adressies au
département pour en obtenir tout ce dont vous
pourrez avoir besoin à cet égard.

"Je demeure, etc.,
Wx. WHITE,

"J. McNIruss, Ecr.,
"Inspecteur des Bureaux de Poste,

" St. Jean, N.-B."
Ces lettres 'font"voir que le gouver.

nement a agi.d'une manière décisive à
ce sujet aux époques indiquées par'les
lettres que je- viens de lire, et que, par
conséquent, durant la dernière session,
cette affaire était virtuellement ter-
minée, -sauf l'achèvement des impres-
sions qui fut autorisé à la suite des
allégations faites dans les lettres des
M. Chubb et Cie., et comportant
qu'ils avaient un assortiment de papier
qui Me .pouvait servir à rien aittre
ohose.

M. BOWBLL-L'honorable meôn.
sieur voudrait-il bién dire'à la Chambre
ce ue j'ai à faire au sujet de M.
Chub,?

M. MACKENZIE-Si 'honorable dé.
puté veut bien toujours me demander
mon avis sur ce qu'il doit faire, je le lui
donnerai volontiers; mais je crains
bien qu'il ne le suive pas.

M. 'BOIWEFLL-Je neache pas que
j'aie attaqué M.'Chubb, quoi qWil puise
âtre.

M. MACKENZIE-C'est lui qui four-
nissait le papier au Freermi; cela est
évident d'après ce que je viens du lire.

M. BOWELL--Et qui faisait une
partie de l'ouvrage?

M. MAtCKENZIE-Oui, et qui fui-
sait une partie de l'ouvrage. Il n'y a
rien de particulier, que je sache, sur
quoi je puisse donner des renseigne.
merits.

L'honorable député a fortement
insisté sur-le prétendu fait que $2,709.-
55 ont été payés'durant le trinestre'de
septembre' 1876, ce qui uioxitreeait,il
le-fait étaitexact, que le système que
nous avons dit à la Chambre, dans la
dernière sssion, avoir été aboli, et que
nous maintenons encore avoir été abhkii
S'était continué au-delà de. la spériode
dont fleeïtqnestion. 11 est vraique,
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la pièce justilicative dont l'honorable
député a donné la lecture portait l'en-
tête: " Pour le trimestre finissant an
30 septembre," mais il a lu toute la
pièce justificative de son siége, et d'une
maniòre ou d'autre il a substitué
septembre à juin. Cette pièce est
comme suit:-

" Reçu du directeur-général des Postes du
Canada, par l'entremise de.......$2,7o.55,
pour impressions de blancs de formules pour la
division postale du Nouveau-Brunswick, tri-
mestre de juin 1876, tel que par compte ci-
annexé."

L'honorable monsieur a aussi parlé
d'un compte qui accompagnait cette
pièce justificative, et il nous a dit que
certains articles de ce compte venaient
à l'appui de son assertion. S'il veut
examiner ce compte avec soin, il verra
qu'environ les trois quarts sont pour
ouvrage fait, etc., jusqu'au 30 juin ;
la balance est entre le 1er janvier et
le 20 ou le 25 juillet, et cela a été réglé
et porté dans le compte du trimestre de
juin.

Ainsi, le montant total mentionné
dans la motion est erroné, et la somme
de $2,709.55, ou, en d'autres termes, les
$10,2t3.94 compren tent toutes les im-
pressions de 1875-76, et quelques jours
dans le mois de juillet, qui paraissent
avoir été nécessaires pour terminer ce
qui était commencé.

M. BOWELL-Dois-je comprendre,
alors, que ces sommes ont été comprises
dans le compte du directeur-général des
Postes finissant au 30 juin 1876, et
n'ont été payées que lors du dernier
reçu, qui ne porte pas de date ?

M. MACKENZIE-C'est ce qu'on me
dit.

M. BOWELL-Cela n'est pas pos-
sible.

M. MACKENZIE-J'ai fait spéciale-
lement demander au comptable ce qui
en était, et ce monsieur a répondu:

"Il n'a rien été payé à l'atelier du Fréeman
de BS. Jean pour impressions depuis le paie-
ment du compte que l'on trouve mentionné
dans le rapport dit département des Postes
our l'année expirée le 30 juin 1876, page 242,
ont le montant total est de $10,263.92.

" H. Wicts•imn."

C'est là la réponse du comptable du
département auquel j'ai demandé des
renseignements positifs à ce sujet.
.J'admets que si l'honorable député eût

M. MAoxcsNZIl

pu démontrer que nous avions continué
cette pratique, que nous avions dit au
Parlement durant lt dernière session ne
devoir pas être continuée, jusque dans le
trimestre de septembre, comme sem-
bleraient l'impliquer son discours et sa
manière de lire le reçu, il aurait eu
sérieusement raison de se plaindre.
Mais en ce qui concerne les comptes, je
crois avoir clairement démontré que
l'honorable député s'est trompé, bien
que son erreur fût peut-être assez natu-
relle à cause de l'en-têto. La seule chose
que je ne puisse m'expliquer, c'est que
l'honorable ionsieur ait lu le mois de
" septembre " lorsque le mot " juin"
devait se trouver là.

L'honorable député s'est longuement
étendu sur les discours prononcés par
les membres du parti ministériel, qui
étaient alors dans l'Opposition, à propos
de l'affaire du colonel Gray. Pour ma
part, je n'ai pas un mot à rétracter de
tout ce que j'ai dit à ce sujet. Je n'ai
à avouer ou admettre aucun change-
ment dans ma manière de voir à propos
de cetto affaire. L'honorable monsieur
dit qu'il a copié exactement le langage
dont nous nous étions servi en faisant
la motion dans le cas du colonel Gray;
mais ce cas était bien différent de celui-
ci. On avait toujours été très jaloux de
voir des fonctionnaires publics siéger
en Parlement, à moins qu'ils ne fussent
ceux que la loi autorise d'y siéger, et
dont la position est définie dans no&
statuts. Mais le colonel Gray n'occu-
Pait pas une potition de cette nature.
1l était simplement employé et payé au
mois, par l'administration d'alors, afin
d'éviter de le payer à l'année-ce qui
lui aurait fait perdre son siége. Cela
fut admis, et le colonel Gray continua
d'occuper cette position peu enviable
pendant plus de deux ans.

Je ne pense pas qu'aucun membre
de la Chambre d'alors eût la moindre
animosité personnelle contre le Col.
Gray ; au contraire, je crois qu'il était
généralement fort estimé par tous ses
collègues. Mais, ainsi que l'honorable
député l'a dit, le colonel Gray a reçu
une somme d'environ $12,000 comme
salaire, dont chaque sou était un profit
net. Celui qui a fait les iúipressions
dont il est question a fait de l'ouvrage
pour l'argent reçu,-de l'ouvrage dont
le gouvernement avait besoin,- et sans
doute il y a ou un profit sur cet ou-
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vrage. Mais la différence entre les
deux cas est que, le premier siégeait
ici, au vu et au su de tout le monde,
conme officier salarié, mais dont le
salaire était arrangé de telle maniòre
qu'il échappait é l'application de l'acte
du Parlement.

Aujourd'hui, l'honorable député pré-
tend qu'il a adopté précisement le
même langage que celui que nous
avions employé dans cette occasion.
Le 27 février 1871, M. Blake proposa:

" Que, dans l'opinion de cette Chambre, il
est expédient qu'aucun membre de cette Cham-
bre ne soit à l'avenir engagé au service d'i
gouvernement du Canada dans aucun emploi
lucratif, tel que celui à propos duquel l'hono-
rable John Hamilton Gray, reprôsentant de la
cité et du comté de.t. Jean, recevait en 1868
trois cents piastres par mois des deniers de la
caisse publique."I

M. Savary proposa comme amende-
ment, secondé par M. Bowell :

" Que tous les mots après " emploi" s oient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: "auquel est attaché un salaire men-
suel, et que l'acte pour -l'indépendance du
Parlement soit amendé à cet égard."

L'Acte de l'Indépendance du Parle-
ment était donc alors, de l'aveu de l'ho-
norable député, opposé en pi-atique à
ce qui se faisait.

M BOWELL-C'est pourquoi l'a-
mendement devait couvrir tout ce qui
était nécessaire.

M. MACKENZIF-Non. Il fut ar-
rangé de manière à nécessiter la modi-
fication de l'acte du Parlement dans le
sens des mots employés par l'honorable
député, et il fut en effet modifié peu de
temps après.

Si l'honorable député s'était contenté
d'affirmer comme principe ce qui a été
mis en pratique depuis un an, il n'au-
rait trouve aucune différence d'opinion
et aurait été appuyé par tous les mem-
bres de la Chambre ; mais au lieu de
cela, il commence par dire que les paie-
ments du genre de ceux dont il est
iuestion ont été faits en contravention

e l'acte passé en la 31e année du
règne de Sa Majesté, pour mieux assu-
rer l'indépendance du Parlement. Par
cette partie de sa motion, il affirme en
réalité que le siége de celui qui s'est
rendu coupable de cette infraction est
vacant, parce que, si cet acte a été
violé, et si, dans son opinion, ce fait ne
peut admettre aucune controverse,
alors t'est réellement déclarer le siége

vacant; et procédant sur une motion
inaccoutumée, dans un temps inoppor.
tun, sans donner la moindre chance
d'examen-je n'exprime aucune opi.-
nion sur la question de savoir si une
motion de ce genre serait strictement
régulière,-mais je dis que si une mo-
tion de ce genre, qui attaque le siége
d'un député, doit être faite sur la pro-
position de former la Chambre en co-
mité des subsides, alors l'honorable
monsieur cherche à profiter d'une mo-
tion qui ne peut pas être amendée,
pour affirmer ce que chaque membre
de la Chambre n'est peut-être pas prêt
à affirmer. L'honorable député cherche,
en réalité, en proposant une motion
que les règlements de la Chambre em-
pêchent d'amender d'aucune manière,
de faire déclarer le siége vacant par la
Chambre, et de faire émettre en consé-
quence un nouveau bref d'élection.

Mais que tel soit son but ou non, il
est parfaitement clair, d'apròs le dis-
cours de l'honorable député, tel que
consigné dans les archives du Parle-
ment, que lorsque l'on a l'intention de
faire quelque chose de ce genre, on
devrait au moins la renvoyer au co-
mité des priviléges et élections, afin
que ce comité puisse s'enquérir des
faits, des arguments et des allégations
de chaque partie, examiner les précd-
dents et faire un rapport à la Chambre
sur lequel celle-ci aurait à se pro-
noncer plus tard.

C'est ce qui a été fait dans des cir-
constances exactement analogues-
lorsque des imprimeurs et éditeurs
avaient reçu des sommes plus oit
moins fortes du gouvernement et que
l'on croyait que leur droit de conti-
nuer à siéger dans la Cnambre pouvait
être contesté. L'honorable chef de
l'Opposition se rappelle sans doute un
de ces cas.

L'honorable député d'Hastings cher-
che à embarrasser le gouvernement en
allant en comité des subsides par une
motion qui ne peut être acceptee pour
les raisons que je viens de donner.

Sir JO RN A. MACDOXALD-
Pourquoi ?

M. MACKENZIE-Parce que l'on
aurait ®lû.proposer de renvoyer la chose
au comité des priviléges et élections,
puisque l'on conteste directement le
droit d'un député de conserver son siége
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en Chambre. Je n'hésite donc aucune.
nient à demander aux amis du gouver-
nement de lui aider à s'opposer à une
motion iinopportuno,- rais je ne de-
niando à aucun d'entre eux de sanü-
tiGnner aucune pratique qui petit leur
paraître incompatible aveu leur profes-
sion de foi antérieure on avec le juste
respect pour l'indépendance du Parle-
ment que chaque membre du parti
libéral a toujours essayé de faire mettre
en pratique.

Je ne veux pas, comme je l'ai déjà
:dit, entrer dans aucune discussion gé-
nérale sur la capacité ou l'incapacité
soit de mes adversaires de l'Opposition
ou des amis qui me sont associés dans
l'administration ; mais je veux seule-
inent dire que la motion qui a été faite
par l'honorable député ne devrait pas
être sanctionnée par la Chambre, rédi-
gée comme elle l'est et faite dans le
but que j'ai indiqué, c'est-à-dire, sim-
plement pour embarrasser le gouver-
nement, surtout 'lorsque le gouverne-
ment, l'année dernière, au lieu d'atten-
dre que l'on appelit son attention sur
cette affaire, la signala lui-même à la
Chámbre et prit une'position que cha-
cun peut comprendre et approuver.

*Sir JOEN A. MACDONALD-Per-
sonne plus que moi ne peut regretter
la nécessité où je me trouve de parler
sur cette question, ou que les circons-
tances aient été telles qu'il ait fallu la
soulever en Chambre et l'exposer de-
vant le pays; mais il est impossible de
pas-er cette affaire sous silence, car si
elle n'eût pas été soulevée dans la
Chambre, le pays en aurait été scanda-
lisé d'un bout à l'auti e. Je n'hésite
aucunement à dire qu'aucune question
n 'a autant excité les esprits que celle-ci.
Je n'hésite pas à dire que le pays ré-
clame impérieneement que la Chambre
exprime son opinion sur cette question.

Mon regret est grandement augmenté
lorsque je me rappelle que le nom de
M. l'Orateur est lié à cette affaire,
d'autant plus que je puis en ce moment
témoigner de l'habileté et de l'impar-
tialité avec lesquelles il a occupé le
fauteuil. On se souvient que, lorsque
l'honorable chef du gouvernement pro-
posa d'élire M. l'Orateur à sa charge ac-
tuelle, j'ai saisi l'occasion pour dire que
je croyais que la Chambre et le pays
auraient préféré voir choisir un homme
Plus capable et d'une plus grande

M. MACKENZIE.

expérience, et que la voix lu pays
semblait désigner mon honorable ami
le député de Châteauguay (M. Iôlton)
comme étant l'homme, entre tous les
autres, qui devait remplir cette posi-
tion. Mais en même temps je disais
que, d'après ce que je connaissais des
hautes capacités de M. l'Orateur, de
son incessant amour du travail, et de
ses connaissances sur toutes les ques-
tions politiques, je croyais qu'il se
mettrait bientôt à la hauteur du
premier Orateur du pays, et qu'il
defiendrait même l'égal (le l'honorable
député de Châteauguay.

Je dois rendre hommage à l'habileté
et à l'impartialité de M. l'Orateur, si
ce témoignage peut être de quelque
valeur, et exprimer le plaisir que j'ai
éprouvé en voyant que mes prédictions
s'étaient parfaitement réalisées par la
cenduite de M. l'Orateur au fauteuil.
Il est vrai que j'ai pu parfois avoir
l'occasion de différer d'avis avec M.
l'Orateur et ne pas toujours approuver
ses jugements; ·nous n'avons pu parfois
nous accorder sur des décisions ou des
points de pratique, mais en disant cela
je ne fais que dire de lui ce que j'aurais
à dire de n'importe quel Orateur de
n'importe quel corps représentatif au
monde. Je crois qu'il a été impartial
dans l'accomplissement de ses devoirs,
et je le dis sans restrictions et sans
arrière-pensée.

Le discours de l'honorable premier
ministre n'a pas coulé d'abondance, ni
avec cette force et cette vigueur qui le
caractérisent ordinairement. Il a évité
de faire mention de l'Orateur, si ce
n'est pour dire qu'il n'avait aucune ob-
jection, non plus que ses amis, que l'on
fit de l'Orateur le bouc émissaire dans
cette affaire. Son objection à la motion
est qu'elle ne déclare pas le siége de
l'Orateur vacant. Tout ce qu'il veut,
c'est qu'on le laisse tranquille lui-même;
mais il est prêt à sacrifier l'Orateur, ou
même tous les parents de sa femme.

L'Orateur a toujours été partisan du
gouvernement. Il a pris une part im-
portante dans la lutte qui a eu pour
résultat la victoire qni a porté l'admi-
nistration au pouvoir en 1873; mais
on est prêt à le sacrifier aujourd'hui,
et rien moins qu'une motion déclarant
son siége vacant et le chassant de la
Chambre ne sera permise par les mes-
sieurs de la droite. L'honorablepre-
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mier ministre a saisi cette occasion
pour dire à ses partisans qu'il ne vou-
drait pas leur demander-il ne voudrait
même pas en faire l'insinuation-d'agir
contrairement à leur rigoureux devoir
comme anti-corruptionnistes, même s'ils
devaient par leur vote chasser l'Orateur
du Parlement, mais qu'ils ne doivent
pas censurer le gouvernement !

Le gouvernement mérite d'être cen-
suré pour deux raisons :-la premiòre,
parce qu'il a permis que ces contrats
fussent passés ; et la seconde, parce
que du moment qu'il a découvert cette
irrégularité, il n'a pas cherché à la ré-
parer, bien qu'il eût pu le faire facile-
ment, s'il l'eût voulu. L'honorable
monsieur aurait pu venir admettre que
le gouvernement avait commis une er-
reur et que l'administration des Postes
avait violé le statut. Néanmoins, il a
été obligé de l'admettre à la dernière
heure. Si le gouvernement n'avait
pas voulu laisser sacrifier M. l'Orateur
plutôt que d'admettre qu'il avait com-
mis une erreur possible, je ne serais
pas aujourd'hui dans la pénible position
dans laquelle je me trouve place.

Je dis donc que le gouvernement est
blâmable d'avoir fait cet arrangement.
J'espérais que l'on offrirait q.uelque
excuse pour pallier cette conduite, et
l'honorable auteur de la motion espé-
.rait que l'on donnerait une excuse
quelconque. On supposait que le gou-
vernement dirait qu'il n'en savait rien;
qu'il n'en avait jamais entendu pailer;
que ce n'était que quelque subalterne
qui avait fait cet arrangement à
son insu; que c'était une inadver-
tance d'urr subalterne trop zélé-car il
serait si facile de tuer et décapiter un
subalterne l Mais le premier ministre
n'a même pas donné cette excuse. On
admet, de fait, que le département des
Postes a fait cet arrangement,- qu'il
a délibérément commis cette énorme
violation de l'indépendance du Parle-
ment. On admet que l'ordre est venu
d'Ottawa de faire ce changement.

On dira peut-être que le gouverne-
ment n'a fait que suivre en cela
l'exemple de son prédécesseur. Si je
comprends bien, l'ex-administration
faisait faire là les impressions locales
pour les bureaux de poste des pro-
vinces maritimes. Que cela fût bien
ou mal, ce n'était qu'ane .simple ques-
tion de dépense et d'opportunité, car

les provinces maritimes croyaient
qu'elles ne devaient pas être laissées
dans l'ombre et ne pas avoir du gou-
vernement l'ouvrage qu'elles avaient
avant la Confédération. Que cela fût
bien ou mal, on n'a jamais prétendu
que l'ancien gouvernement employait
des membres du Parlement pour faire
cet ouvrage. Il employait .es amis
politiques, tant que ces amis politiques
n'étaient pas membres du Parlement.
Mais l'entrepreneur, dans le cas actuel,
était un membre du Parlement. C'est
là où est la violation du statut. C'est
là où l'on enfreint l'acte de l'indépen-
dance du Parlement.

Le gouvernement savait qu'il com-
mettait une infraction de l'acte de
l'indépendance du Parlement, et il ne
peut pas répondre à cette accusation.
L'excuse que l'on donne est qu'il y
aurait eu des inconvénients à changer
l'ouvrage jusqu'à ce que l'approvision-
nement de papier eût été épuisé. Il
ne paraît pas, d'après la correspon-
dance, que le fait qu'une violation du
statut avait été commise fût la raison
pour laquelle on retirait cet ouvrage.
La raison alléguée est qu'il était oppor-
tun de concentrer tout l'ouvrage à
Ottawa. Il n'y a pas la moindre indi-
cation q''il a été retiré parce que le
gouvernement avait découvert qu'il
commettait une infraction aux lois du
pays. La loi a donc été violée de pro-
pos délibéré. Le gouvernement savait
que l'ouvrage se faisait à l'atelier du
Freeman, et qu'un membre du Parle-
ment était le propriétaire de cet ate-
lier, et que le contrat avait été fait
avec un membre du Parlem.ent. Par
conséquent, nous sommes cn droit de
dire qu'il savait qu'il commettait une
violation du statut.

Il n'y a aucune raison, et il ne peut
y en avoir aucune, qui justifie l'asser
tion du premier ministre. Le premier
ministre a tous les faits. Il est vrai
qu'il a essayé de détourner l'attention
de la Chambre dans son discours. Mais
il y a une grande différence entre le
cas du Col. (Gray et celui-ci. Que l'an-
cien gouvernement ait ou tort ou rai-
son d'employer le Col. Gray, il n'a pas
commis de violation du statut en le
faisant, et le gouvernement, cédant à.
l'opinion du pays, fit passer une loi
dans le but d'empêcher à l'avenir l'em-
ploi de personnes occupant la position
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du Col. Giiy. Il en est aussi de même
à l'égard de l'emploi de M. Walsh
comme commissaire du chemin de fer
Intercoloriîal. Que le Parlement ait
eu tort ou raison, il adopta une dispo-
sition spéciale dans l'acte relatif à ce
chemin de fer, en vertu de laquelle
l'un de ces commissaires devait avoir
un siége en Parlement. La loi fut
adoptée, et par conséquent ne fut pas
violée.

Mais dans le cas actuel, on admet
qu'il ne p>eitL y avoir aucune justifica-
tion de cette nature. On admet qu'il
y a eu violation ouverte, avouée, évi-
dente, incontestable et incontestée de
l'acte de l'indépendance du Parlement.
Et cela vient de la part des honorables
messieurs dle la droite, qi fo:it tant de
bruit à propos de la pureté de leurs
doctrines!

Tout le pays a été soulevé par les
attaques faites contre l'ancien gouver-
nement à cause de son prétendu refus
de purifier le Parlement et de confier
aux juges le soin de connaître des in-
fractions à la loi électorale. Ces mes-
sieurs ont fait tous leurs efforts, à
propos et hors de propos, sur les tré
teaux et dans la Chambre, pour forcer
le gouvernement à protéger les élec-
teurs contre la corruption. Il leur
fallait une disposition pour protéger
l'électeur en déposant son bulletin, et
une autre contre l'influence indue et
pour assurer l'indépendance du Parle-
ment. Mais ces messieurs avaient
apparemment trouvé un moyen plus
facile d'atteindre leur but qu'en cor-
rompant les électeurs. Pendant qu'ils
protégeaient les électeurs contre la
corruption, ils exerçaient une influence
indue sur les élus. Ils donnaient des
contrats ici et là. Et l'influence séduc-
trice de ces messieurs s'étendit, non-
seulement aux membres de cette Cham-
bre, mais encore jusqu'au Sénat.

Ils se posaient en gardiens de la
.Chambre et de tout le pays contre
l'influence indue, la corruption et la
vénalité; mais, néanmoins, ils ont intro-
duit un système au moyen duquel l'in-
dépendance des membres du parle.
ment était attaquée et à la faveur
duquel ils leur offraient les avantages
les plus séduisants.

Dans ces circonstances, le fait que
M. l'Orateur ne s'est pas écarté de son

Sir Jonq A. MACDONALD

devoir comme président impartial est
d'autant plus méritoire pour lui.

Ce procédé est fort bien compris en
Russie. Chaque fois qu'elle déclare la
guerre à la Turquie, elle ne corrompt
jamais les pauvres soldats, mais elle
achète les pachas. Lorsqu'une armée
rtusse s'approche d' une armée turque,
elle achôte le vizir ou le commandant
on chef, et non pas le soldat ordinaire.

Il en est de même aux Etats-Unis.
Aucun parti ne pourrait acheter les
dix millions d'électeurs qui s'y trou-
vent, mais ils achètent les meneurs et
les monopoles, ceux qui sont derrière
les coulisses, et ils s'en font des créa-
tui es.

C'est là la ligne de conduite adoptée
par le gouvernement, lorsqu'il em-
ployait son influence corruptrice auprès
des membres de cette Chambre et de
l'autre.

En comparant ce cas avec celui du
colonel Gray, l'honorable premier mi-
nistre a dit que celui-ci avait reçu
$12,000 du gouvernement en deux ans.
Mais il n'a rien reçu de pareil. Il a
reçu $7,000 en deux ans pour la codi-
fication des statuts, et $5,000 comme
arbitre entre le Haut et le Bas-Canada,
position à laquelle il a été appelé
comme étant le plus capable de la
remplir; et ces $5,000 n'ont pas été
payés par le trésor fédéral du tout,
mais ce sont les provinces du Haut et
du Bas-Canada qui les ont payées.
En sorte que le colonel Gray n'a reçu
que le traitement qui lui a été accordé
pour exécuter l'ouvre qui lui avait été
confiée, car on le regardait comme
étant plus capable que tout autre indi-
vidu a la disposition du gouvernement
pour faire la codification les lois des

ifférentes provinces. Il fut employé
à cela parce qu'il avait déjà été l'un
des codificateurs des lois du Nouveau-
Brunswick. L'Acte de l'Amérique-
Sritannique du Nord statuait que toutes
les lois des provinces, sauf celle de
Québec, devaient être codifiées, et il
fut employé à la refonte de ces lois;
et pour cela il devait recevoir et a reçu
le traitement que je viens de men-
tionner.

Mais l'honorable monsieur dit que
tout était profit dans ce traitement.
Le Col. Gray a consacré tout son temps
à ce travail pendant deux ans, et c'est
une très faible rémunération profes-
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sionnelle que celle de $3,600 par année
pour la codification des statuts; mais
d'un autre côté, l'Orateur n'a pas donné
un jour, une heure, ni aucune partie de
son temps en retour des profits qu'il a
faits aveo ces contrats. L'ouvrage était
fait par MM. Chubb et deux autres, en
sorte que tout le montant du profit,
quel qu'il ait été, est allé à l'entrepre-
neur Mans qu'il ait dépensé un sou ou
qu'il se soit occupé de l'ouvrage, excepté
pour signer les reçus et recevoir
l'argent.

L'honorable premier ministre nou a
dit que c'était mal, que c'était très mal
d'employer des membres du Parlement
et de leur donner des salaires ou des
émoluments. Du moment que la loi
le déclara, on y mit fin ; mais j'affirme
que la eonces;ion de contrats est infini-
ment plus dangereuse-car elle sape la
base même de l'indépendance des mem-
bres du Parlement.

M. BLAKE-Ecoutez ! écoutez !
Sir JOHINA. XACDONALD-Dans

le cas d'un salaire, on sait que l'indi-
vidu le retire et qu'il a de l'obligation
au gouvernement ; sa conduite est sur-
veillée ; ses votes sont surveillés; mais
il est donné des contrats qui peuvent
être secrets.

M. BLAKE-Ecoutez ! écoutez!
Sir JOHN A. MACDONALD-La

chose peut n'être pas connue; ce peut
être un contrat dont personne n'a
jamais entendu parler, au sujet duquel
les profits peuvent être augmentés ou
diminués d'une manière que le gouver-
nement et les entrepreneurs connais-
sent bien.

M. BLAKE-Ecoutez! écoutez!
Sir JOHN A. MACDONALD-Oui!

Voyez par exemple M. A. B. Foster.
Le gouvernement actuel sait fort bien
comment rétribuer un entrepreneur
ami, et, au lieu de confisquer le dépôt
de M. Foster, il le lui remet en entier
-et plusieurs milliers de piastres de plus.

L'habitude de donner des entreprises,
directement ou indirectement, à des
membres du Parlement, est infiniment
plus destructive de l'indépendance du
Parlement qu'aucun salaire connu, quel-
que considérable qu'il soit. La grande
-différence est que dans la transaction
avec le Col. Gray, qu'elle fût opportune
-ou non, il n'y a en aucune violation de

statut. Les contrats, dans le cas actuel,
sont une violation directe de la loi.

Si l'honorable premier ministre veut
bien étudier l'histoire d'Angleterre, il
verra que la première tentative de pu-
rifier le Parlement lut faite en en
chassant les fonctionnaires et les entre-
preneurs, longtemps avant qu'on n'es-
say««t le protéger les électeurs contre
les influences corruptrices, paree que
l'on sentait que, quelque tort que fît
la corruption des-électeurs à la morale
publique et à l'indépenrdance du vote
populaire, le mal était infiniment plus
grand de corrompre un député, un
représentant du peuple, et en l'ache-
tant corps et ime. Ainsi, l'on verra
que les premiers et les plus viiroureux
efforts des réformateurs de la Chambre
des Communes furent frits dans ie but
de chasser les employés et les entre-
preneurs du Parlement,-mais les ho-
norables messieurs d'ici ont adopté une
conduite contraire. Oh ! oui, ils devaient
protéger les électeurs, mais ils ont
délibérément intronisé et mettent au-
jourd'hui en pi atique un système à la
faveur duquel ils corrompent les deux
branches de la législature par la base
et le f<ndement même.

Six heures sonnant, l'Orateur quitte
le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

Sir JOHN A. MACDONALD-Lors-
que la séance a été levée à six heures,
je parlais de la singularité de la con-
duite du gouvernement en permettant
l'existense de ces contrats. Or, quelle
excuse mon honorable ami (M. Mac-
kenzie) a-t-il donnée de la part du gou-
vernement ? Il n'en a pas donné du
tout l De fait, il a avoué qu'il approu-
vait la première partie de la résolution
-celle où il est déclaré qu'il est inop-
portun et injustifiable de la part du
gouvernement d'avoir fait l'arrange-
ment dont il y est question, et par
conséquent il ne peut y avoir aucun
doute que toute la cause est abandonnée
par mon honorable ami; mais il objecte
à la résolution en ce qui a trait à la
seconde partie.

Il admet la première partie-c'est-à-
dire qu'il est inopportun et injustifiable
que le gouvernement fasse des conven-
tions on contrats à la faveur desquels il
doit être payé des deniers publics à des
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membre's du Parlement, dans les cir-
constances énoncées dans le rapport.
A mon avi>, la seconde partie ne peut
pas être plus contestée que la première,
parce qu'elle ne fait que simplement
alléguer ceci: elle énonce que ces paie-
ments sont une violation (le l'Acte tde
l'indépendance du Parlement, et qu'ils
sont de nature à nuire à l'indépendance
des membres (le la Chambre.

Comment un seul député peut-il
honîêteint voter contre ces deux
propositions, (le quelque côté de la
Chambre qu'il siège, et quelles que
puissent être ses prédilections poli-
tiques? Quelqu'un des députés peut-il,
la main sur la conscience, dire, d'abord,
qu'il est inopportun et inconvenant
qu'un pareil arrangement soit fait
entro le gouvernement et un membre
du Parlenient,-et ensuite, que cet
arrangement, s'il a été fait, n'est pas
une infraction à l'Acte de l'indépen-
dance du Parlement? Ce sont là les
deux propositions contenues dans la
résolution, et les seules qui y soient
contenues; et nous allons voir par le
vote qui aura lieu ce soir quels sont
les députés qui sont disposés ou réso-
lus, au prix de n'importe quel sacri-
flee, de maintenir l'indépendance et la
pureté du Parlement, et qui veulent
faire exécuter strictement et rigoureu-
sement l'Acto de l'indépendance du
Parlement.

Quant à la conduite du gouverne-
ment depuis 1874, il ne peut y avoir
aucun doute sur la responsabilité per-
sonnelle du directeur-général des
Postes qui était alors à la tête du
département, et qui était responsable
-de son administration envers le pays,
ses collègues et la Chambre. Ce mon-
sieur a ordonné de propos délibéré que
ces contrats fussent changés et donnés
à des amis politiques,-en d'autres
termes, qu'ils fussent donnés à l'atelier
du Freeman. Il n'y a pas d'échappa-
toire possible, ni personnel ni poli-
tique, pour le directeur des Postes.

Il paraît, d'après le récit fait par le
premier ministre, que ce ne fut qu'en
1875 que cet exposé de faits fut com-
muniqué par le directeur-général des
Postes à ses collègues. Jusqu'alors,
bien que par le principe constitution-
nel tous les membres du Cabinet fussent
politiquement responsables de. la con-
duite du directeur-général des Postes, il

Sir JoHN A. MAODONALD

n'y avait aiuenne esponsabilité person-
nelle ou morale de la part des antres
membres de 'adniutration; mais à
compter de cette époque, ils parta-
geaient tous, comme corps, la responsa-
bilité (le leur collègue. A compter de
cette époque ils se trouvaient dans la
même position que lui.

Ils furent alors informés (le l'exis-
tence d'un contrat pour impressions et
papeterie entre l'atelier du Freenan,.
qui appartenait à un membre de la
Chambre, et le gouvernement, et co-
contrat était illégal et invalide, et en
contravention à l'Acte de l'indépen-
dance du Parlement; mais ils ne le-
résilièrent pas. Quel était leur devoir
du moment que ce fait fui venu à leur
connaissance? et que devait faire le-
premier ministre du moment qu'il eut
appris qu'un contrat de ce genre
avait été passé hors de sa connais-
sance, en contravention à la loi, et
en opposition directe avec tous les
principes que, en sa qualité de mem-
bre du Parlement et comme l'un des
principaux représentants du pays,
il avait toujours prétendu vouloir faire-
mettre en pratique ? Il n'y avait qu'une
chose pour lui à faire, et c'était de dire-
qu'il fallait clore ce contrat de suita, à-
quelque prix que ce fût, sans égard à
la perte ou aux inconvénients que cela
aurait pu causer, parce qu'il était en
contravention évidente, directe et pal--
pable avec la loi du Parlement et la loi
du pays.

Mais que voyons-nous ? Depuis dé--
cembre 1875 jusqu'à cette session, de
fait, le pays n'en a rien su d'une ma-
nière officielle. La Chambre n'en a
rien su d'une manière officielle jusqu'à
cette session. Si je comprends bien les
faits, la chose fut exposée au comité
des comptes publics lors de la dernière
session, mais elle ne fut pas soumise à
la Chambre; il n'en a pas été fait rap-
port à la Chambre, et ce n'est que
cette session que le Parlement fut mis.
au courant de cette affaire.

Mon honorable ami l'auteur de la
motion, si je comprends bien, en sa
qualité de membre du comité des
comptes publics, vit les comptes et
amena cette affaire devant le Parlement
d'une manière irrégulière, sous forme-
de discussion, durant la dernière ses-
sion.

M. BLAKE--Ecoutez ! écoutez I
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Sir JOHIN A. MACDONALD-Mon
honorable ami crie: "Ecoutez 1 écou-
tez! mais c'est le cas.

M. BLAKE-Mais, monsieur, ces
paiements furent portés dans les comp-
tes publics, et mentionnés dans la
Chambre comme étant dans les comp-
tes publics, et ils ont été imprimés dans
les comptes publies !

M. KIRKCPATRICK-Mais il n'était
pas donné de noms.

M. BLAKE4-Les noms sont men-
tionnés dans le rapport du directeur-
général des Postes.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
noms n'ont pas été communiqués à la
Chambr,-les documents n'ont pas été
communiqués à la Chambr,-les reçus
.n'ont pas été communiqués à la Chain-
bro,-et les parties à ce contrat n'ont
pas été connues de la Chambre avant la
présente session.

La conduite qu'aurait dû tenir le
gouvernement était de clore immédia-
tement ce contrat, d'y mettre fin de
suite, de s'en laver les mains et d'on
dégager sa responsabilité. S'il eût fait
cela, combien n'aurait-ce pas été mieux,
non-seulement pour tini, mais encore
pour les autres parties au contrat?
Combien n'aurait-ce pas été mieux pour
l'Orateur s'ils l'eussent de suite notifié
que le contrat devait être résilié et
qu'il était résilié.

Quant à l'idée que la perte présumée
qui pouvait en résulter est ce qui les a
empêchés d'agir, elle est trop absurde
pour qu'on l'entretienne un seul ins-
tant. A propos de quoi ce contrat
-avait-il été fait? C'était pour de la pa-
peterie et des impressions. Or, le pa-
pier et la papeterie pouvaient être ven-
dus comme ils avaient été achetés, et
on aurait pu facilement en disposer; et
pour ce qui est des impressions, elles
auraient pu être faites par d'autres ;
mais que la perte dût être forte ou lé-
.gére, le devoir du gouvernement res-
tait toujours le même.

Ensuite, si le gouvernement eût
traité l'Orateur comme il aurait dû le
faire, et s'il lui eût dit qu'il fallait
mettre fin à ce contrat parce qu'il était
une cont-avention à l'Acte de l'indé-
pendance du Parlement, la conduite de
M. l'Orateur lui aurait été clairement
indiquée. Elle aurait été la même que

79

celle tenue par M. Cowan et d'autres
personnes citées par mon honorable ami.
(M. Bowell) lorsqu'il a ouvert la dis-
cussion. M. l'Orateur aurait pu de suite
remettre son mandat, et je n'ai aucun
doute que ses commettants l'auraient
réintégré dans sa position de député en
le réélisant, et je n'ai aucun doute que
la Chambre l'aurait aussi immédiate-
ment réintégré dans le fauteuil qu'il
occupe aussi dignement.

Mais le gouvernement n'a pas eu la
magnanimité de le faire. Plutôt que
d'admettre qu'il avait commis une
erreur, qu'il s'était trompé, que la loi
avait été violée, et que leur collègue, le
directeur-général des Postes, les avait
mis dans cette fausse position, et qu'ils
pouvaient être accusés politiquement
d'avoir enfreint une loi solennelle,-
plutôt que d'admettre tout cela, les
membres de l'administration ont laissé
subsister cette illégalité de 1875 à 1876,
et ont forcé cette discussion et toutes
ses conséquences possibles.

Mon honorable ami le premier mi-
nistre nous a dit que l'Opposition n'a-
vait rien dit ni rien fait à ce sujet.
Mais qui est-ce qui est obligé de dé-
fendre l'indépendance du Parlement;
qui est-ce qui est obligé d'affirmer et
maintenir les priviléges du Parlement ?
Ce n'est certes pas la minorité. Elle
ne peut pas le faire. La responsabilité
et le pouvoir vont de pair, et le
pouvoir est aux mains des messieurs de
la droite; le pouvoir de le faire repose
exclusivement chez eux, car eux seuls
peuvent défendre les priviléges du Par-
lement et dénoncer toute contravention
à l'Acte de l'indépendance du Parle-
ment.

Si ce que fait aujourd'hui l'Opposition
eût été fait plus tôt, on aurait sans
doute dit, comme l'a dit le premier
ministre dans son discours, qu'elle
tenait une conduite factieuse. On dit
que nous tenons une conduite factieuse
en faisant cette motion, et l'honorable
monsieur (M. Mackenzie) s'est plaint de
ce que nous agissions en factieux dans
cette affaire.

Le gouvernement, avec sa forte ma-
jorité, sa grande majorité, sa puissante
majorité, aurait pu, s'il l'eût voulu, en
1875 et en 1876, et aujourd'hui en 1877,
se lever et exposer la chose comme
étant une infraction à l'Acte de l'indé-
pendance du Parlement et dire:
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" Nous croyons de notre devoir de de-
manderà nos amis et à toute laChambre
de revendiquer les priviléges du Parle-
ment." C'était à lui de le faire. Lui
seul pouvait le faire. L'Opposition,
comme opposition, n'était aucunement
tenue de le faire. Chaque membre in-
dividuellement peut bien proposer que
la pureté et les priviléges du Parle-
ment soient maintenus, mais qui a sou-
levé et appelé l'attention du pays sur
la nécessité d'une réforme électorale?
Qui a fait retentir le pays d'un bout à
l'autre du cri qu'il était nécessaire de
protéger la pureté du Parlement à
l'intérieur et au dehors dans le corps
électoral comme parmi les élus ? Qui a
affirmé que l'ancien gouvernement et
l'ancienne majorité faillissaient à leur
devoir parce qu'ils ne le faisaient pas?
et qui a dit, lorsque le gouvernement
actuel est monté au pouvoir, qu'il allait
y avoir un changement; que l'âge d'or
était sur le point de commencer; qu'il
n'y aurait plus ni fraude, ni corruption,
soit dans le Parlement, soit en dehors
du Parlement; que les électeurs ne
seraient plus achetés; qu'il ne siégerait
plus d'entrepreneurs publies en Parle-
ment; et qu'aucun membre du Parle-
ment ne recevrait plus ni honoraires ni
émoluments d'aucune sorte ? Ce sont
ces messieurs qui ont dit tout cela, et
qui ont dit qu'ils allaient purifier l'at-
mosphère empesté et introduire la
pureté, l'honneur, l'honnêteté, l'indé-
pendance et la liberté là où régnaient
la corruption et la vénalité, et où des
membres siégeaient illégitimement en
Chambre.

Ces messieurs se sont engagés à tout
cela, et mon honorable ami le député
d'HastingsNord a cité le célèbre dis-
cours du premier ministre, dans lequel
il condamnait tout homme qui disait
en dehors du pouvoir ce qu'il n'était
pas prêt à mettre en pratique et ap-
puyer de son vote une fois au pouvoir.
Pourquoi le premier ministre n'a-t-il
pas mis ce principe en pratique lors-
que, en décembre 1875, il apprit que
la loi du Parlement avait été violée ?
Pourquoi ne l'a-t-il pas fait alors, et
pourquoi ne l'a-t-il pas fait durant
cette session ?

Depuis que la session est commencée,
l'Opposition a attendu patiemment
éé que le premier minisire ferait,
et pour voir s'il serait fidèle à 'ses
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principes, s'il serait fidèle à ce qu'il
disait qu'il ferait s'il montait au pou-
voir, et si lui et ses collègues feraient
ce qu'ils avaient déjà fait-le mi-
nistre de la Justice avec le reste-à
propos du colonel Gray, lorsqu'ils
étaient hors du pouvoir; mais mon ho-
norable ami le premier ministre dit,:
" Eh quoi! l'Opposition n'en a rien fait
du tout! " Mais si l'Opposition a été
infidèle à ses devoirs, si elle a, dans
l'Opposition, transporté à la gauche de
l'Orateur ces principes corrupteurs
que l'on prétend qu'elle mettait en pra-
tique lorsqu'elle était de l'autre côté-de
la Chambre,-si elle a failli à son de-
voir, est-ce là une excuse pour les mes-
sieurs de la droite?

Mon honorable ami pouvait prendre
l'affaire en mains; je pouvais la prendre;.
n'importe quel député pouvait la pren-
dre; mais ces messieurs prétendaient
que nous étions un parti corrompu et
corrupteur, et ces messieurs n'avaient

Sas le droit d'attendre que nous prissions
'affaire en mains, nous qui avions

été accusés sur tous les tréteaux et sur
toutes les estrades du pays d'être cou-
pables de corruption. Ces messieurs
n'avaient pas le droit de rejeter ce devoir
sur l'Opposition-eux qui sont les pu-
rificateurs et les redresseurs-les re-
dresseurs de torts et les purificateurs
du mal.

L'Opposition a attendu jusqu'à ce
moment, c'est-à-dire depuis la dernière
session, et cependant le premier mi-
nistre l'accuse d'être factieuse, parce
qu'au dernier moment mon honorable
ami propose de déclarer qu'il est inop-
portun et injustifiable de faire un pareil
contrat avec un membre du Parlement,
et que ce contrat est une violation de
l'Acte de l'indépendance du Parlement.

La cause est maintenant devant la
Chambre, et c'est à ses membres
de dire s'ils voteront contre cette
résolution ou non. C'est à la Cham-
bre de dire si elle votera contre cette
motion et rejettera la résolution qui
renferme ces deux simples proposi-
tions. Elles sont suffisamment explici-
tes par elles-mêmes, et il appartient à
la Chambre de dire si elle les rejettera
ou non.

La première proposition est qu'il
était inopportun' de pa'ser un pareil
contrat, et la seconde est que ce con-
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trat est une violation de la loi du Par-
lement.
. Ainsi que je l'ai déjà dit, tout le pays
ales yeix sur cette affaire. Ces mes-
sieurs en rient maintenant, mais ils
savent fort bien, au fin fond de leur
cœur, que le pays voit cette affaire d'un
fort mauvais oail. Ils n'ont qu'à regar-
der la presse, et la presse libérale, pour
s'en assurer.

Je crois que s'il y a jamais eu une
presse au monde qui fut loyale et fidèle
aux messieurs de la droite, c'est la
presse libérale du Canada. Je ne crois
jas qu'il y ait jamais eu d'écrivains de
journaux ou de revues périodiques au
monde qui aient jamais supporté plus
loyalement et plus fidèlement, fas aut
nefas, à tort ou à raison, les messieurs
de l'antre côté, que ceux de la presse
libérale du Canada. Je crois que beau-
coup de rédacteurs de journaux ont
travaillé contre leurs convictions, on
plutôt qu'ils ont fait violence à leurs
convictions, en déployant toute leur
habileté, tout leur zèle et tout leur
génie à défendre et appuyer les actes
du gouvernement; et, cependant, si
nous parcourons les liasses des journaux
dans le cabinet de lecture, nous
verrons qu'il n'y en a pas un seul de
ceux qui supportent généralement le
gouvernement qui n'ait condamné cette
affaire, et réclamé une investiga-
tion, en y appelant l'attention du gou-
vernement, et qui n'ait dit que cette
question avait pris des proportions
beaucoup plus larges qu'une simple
question de parti; et tous exhortent les
députés à défendre et maintenir la
pureté du Parlement et l'indépendance
de la Chambre.

Je ne sais pas quelle conduite suivra
la majorité de la Chambre dans cette
affaire. Quelques députés, dans le
désir naturel mais injuste de supporter
ceux en qui ils ont confiance, quoique
ce puisse être contre leurs convictions
secrètes et leurs désirs réels à ce sujet,
se sacrifieront peut-être pour les
messieurs de l'autre côté. Ils se croient
obligés de se jeter dans la brèche;
mais je crains que s'ils le font, ils
s'apercevront que la vertu politique
porte sa propre récompense et que le
sacrifice'politique sur l'autel d'un parti
ne sera pas apprécié par le pays.

Ces messieurs peuvent se faire mar-
tyrs, comme ils se feraient martyrs
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pour l'amour de leur parti, et ils pour-
ront plus tard se dire qu'on le faisant
ils ont pu soutenir leur parti pendant
quelque temps, mais que ç'a été leur
propre ruine, la ruine de leur réputa-
tion et de leur avenir politiques. C'est
à eux d'y voir et d'en juger. Je n'ai
aucun doute que ces messieurs ont
fait leur inventaire et ont bien considéré
la question. Quelques-uns feront le
saut, mais ils en subiront les consé-
quences lorsqu'ilI se présenteront
devant un pays indigné.

M. BLAKE-J'ai vu avec plaisir
que dans les observations préliminaires
du très honorable député de Kingston,.
quelque peu conséquentes qu'elles
aient été avec ce qu'il a dit ensuite, il
a dégagé la question de l'un des élé-
ments que le discours de l'honorable-
député d'IHastings-Nord (M. Bowell).
aurait pu y introduire. Il est vrai
que, dans une partie subséquente de
sou discours, l'honorable député de.
Kingston nous a donné à entendre, par-
induction et par comparaison plutôt
que directement, mais pourtant par-
une induction suffisamment transpa-
rente et présentée d'une manière suffi-
samment intelligible, que l'affaire dont
il s'agit maintenant était l'achat d'un.
commandant en chef, et que le gouver-
nement était occupé à corrompre les.
principaux membres du Parlement.

Si on les rapproche de ce qu'il a dit
en commençant, je pense que ces der-
nières observations ne concordent pas
avec les premières; cependant, je ne
voudrais pas dire que l'honorable
député n'était pas aussi sincère que-
chaleureux dans ses observations préli-
minaires. Je ne veux pas croire qu'il
n'exprimait pas ses véritables senti-
ments lorsqu'il a parlé comme il l'a fait
de la manière dont M. l'Orateur avait
rempli, depuis qu'il occupe le fauteuil,
les hautes fonctions dont il est revêtu,
d'autant plus qu'il nous a dit, d'une
manière claire et précise, et sincère, je-
le suppose,-et cela était certainement
conforme à l'opinion des membres de
la Chambre généralement,--que M.
l'Orateur avait rempli ses devoirs avec
la plus grande impartialité et la plus
grande équité; et par conséquent, nous
pouvons discuter cette question sans y
rien introduire de personnel, et sans y
importer aucune considération comme

1 celle impliquée dans quelques-unes de
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ses observations, que l'on avait essayé
d'acheter l'Orateur de cette Chambre.

L'honorable député d'ilâust ings-Nord
a fait quelques observation.; au sujet
-des diverses opinions que j'ai exprimées
et des diverses résolutions que j'ai pro-
posées en difl'érents temps de ma
vie publique. Mais je dois dire que je
n'ai rien à regretter, rien à retrancher
des opinions que j'ai émises et aux-
quelles l'honorable député a ou la bonté
de donner une plus grande circulation.

J'ai toujours cru qu'il était impor-
tant de séparer de la position de
mem bie d u Parlement toutes relations
pécunfiaires queleonques avec le gou-
voernement du jour. Et j'ai toujours
fait mon possible pour faire amender
la loi de manière à rendre une pareille
chose impossible. Quelles sont les dis-
positions de la loi, généralement, sur
ce sujet? Il y en a qui défendent les
contrats avec les membres du Parle-
ment ; il y en a d'autres qui défendent
la numination (le membres du Parle-
ment à des ·harges; et il y en a encore
qui déclarent vacant le siége d'un dé-
puté qui aiccepte une charge ou un con-
trat. Aucun crime n'est commis par
le député qui accepte, ni par le gouver-
nement qui offre une charge ou un
contrat. Les membres du Parlement
sont nommés juges ou à d'autres fonc-
tions; mais la loi dit que celui qui
accepte une charge ou passe un contrat
avec le gouvernemeut rend pai là son
siége vacant.

La seule question qu'il s'agit de dé-
cider dans chaque cas est de savoir si
les circonstances sont telles qu'elles
l'amènent sous le coup de la loi. Si
les circonstances ne l'amènent pas sous
le coup de la loi, alors ce cas n'avait
pas été prévu, et il s'agit de décider si
le Parlement doit y pourvoir. La ques-
tion est de savoir si la loi est assez
large et embrasse tous les cas.

L'honorable député d'Hastings-Nord
(M. Bowell) a rappelé ce que j'avais
dit de l'étroite interprétation de l'Acte
de l'indépendance du Parlement. Il
est vrai que fai signalé le fait que la
loi, telle qu'elle existait autrefois dans
l'ancienne province, était plus étendue
que celle que l'on proposait de décréter
pour la Confédération ; et j'avais sug-
géré qu'on la rendit conforme à l'an-
cienne loi. et que les charges et emplois
temporaires y fussent compris aussi
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bien que les emplois plus permanents
auxquels s'appliquait l'ancienne loi.

Je n'ai pas réussi dans ces efforts, et,
si je me rappelle bien, je n'ai pas été
appuyé dans le temps par l'honorable
deputé d'Hastings.

L'honorable député de Kingston nous
a dit que le premier et le seul devoir du
gouvernement était de maintenir l'in-
dépendance et la pureté du Parlement,
-que son affaire était de revendiquer
cette indépendance, que son affaire était
de voir à ce que dos lois convenables
fussent décrétées à cet effet, et de veil-
ler à l'exécution de ces lois. On peut
juger avec quel soin l'honorable député
de Kingston a rempli ce devoir pendant
qu'il était à la tête lu gouvernement,
lorsqu'on se rappelle qu'il a délibéré-
ment décidé et imposé à la Chambre,
contre les désirs de l'Opposition, un
changement dans la loi au sujet de l'in-
dépendance du Parlement, atin de per-
mettre au gouvernerment, <le propos
délibéré et ouvertenenit, comme il l'a
avoué, d'employer temporairement des
membres du Parlement.

Et quelle réponse a-t-il faite à ma
question ? Il nous dit qu'il pouvait sur-
venir des occasions-et à ce propos il
me fit l'honneur de mentionner mon
nom-où l'on pourrait avoir besoin des
services d'hommes de profession, et
qu'il pourrait être désastreux pour les
intérêts de la Confédération, si des
membres éminents du barreau, qui
étaient aussi membres du Parlement,
ne pouvaient pas rendre service à la
Couronne comme conseils ou autre-
ment. Et agissant d'après ce principe,
et dans le but exprès de le mettre à
même de créer ces relations entre les
membres du Parlement et le gouverne-
ment, l'honorable monsieur rejeta la
proposition d'étendre la loi,-non pas
de l'étendre au-delà le ce qu'elle était
déjà, mais de lui conserver son carac-
tère primitif,-et proposa de modifier
la loi qui fut sarcastiquement appelée
une loi pour mieux assurer l'indépen-
dance du Parlement. On peut juger
par là si, dans cette occasion, l'hono-
rable monsieur a rempli les fonctions
qui, nous a-t-il dit, sont non-seulement
les principales, non-seulement les évi-
dentes. mais les exclusives fonctions du
gouvernement.

Ce ne fut pas si longtemps après-
seulement de 1868 à 1871-que le
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déplorable exemple que réussit à pro-
duire l'honorable monsieur de cette
utile pratique, qu'il prétendait lui être
si nécessaire, souleva un tel sentiment
d'indignation dans la Chambre et le
pays qu'il fut forcé, par la motion faite
alors, d'amender la loi et de la remettre
dans l'état où elle existait avant la
Confédération, c'est-à-dire de se dépouil-
1er du pouvoir qu'il disait être essentiel
aux intérêts du pays. L'honorable
monsieur insista pour que la pra-
tique d'employer des avocats qui étaient
membres du Parlement,-pratique qu'il
avait jusque là maintenu comme utile,
essentielle et nêcessaire,-fût abandon-
née comme injustifiable, inconvenante
et propre à être prohibée par la ici qui
fut présentée et passée par le gouver-
nement sous le coup de la motion dont
je viens de parler.

Que l'on compare les vertueux prin-
cipes auxquels les abstractions et les
études sur les bancs de l'Opposition ont
conduit l'honorable monsieur,--mais je
ne chercherai pas à expliquer pour le
moment, par quels pénibles procédés il
en est arrivé là avec sa pratique-et l'on
verra un joli contraste. La Chambre-
se souvient-elle de la proposition faite
pour la création de la compagnie qui
devait construire le chemin de fer du
Pacifique ? Je ne veux pas parler.ici
du scandale qui se rattache à l'argent
reçu de Sir Hugh Allan, mais à la con-
duite de l'honorable monsieur, comme
chef du gouvernement, lorsqu'il propo-
sait au Parlement un plan pour faire
exécuter cette grande entreprise et
pour l'organisation d'une compagnie
qui devait en être chargée. Nous si-
gnalions, comme l'honorable député l'a
fait ce soir, le danger qu'il y aurait de
p ermettre aux membres du Parlement

e devenir directeurs de cette grande
entreprise.

Examinez le projet. La compagnie
devait avoir $.10,000,000 et 50,000,000
d'acres de terre, et cet argent et ces
terresdevaientêtreemployés,en grande
mesure, à la discrétion du gouverne-
ment. Du bon vouloir du gouverne.
ment aurait pu dépendre la question
si les contrats seraient profitables ou
ruineux; du bon vouloir du gouverne-
ment pouvait dépendre la fortune des
entrepreneurs; et dans ces circons-
tances il était opportum de protéger
l'indépendance du Parlement en ne

permettant à aucun de ces membres de
duvenir actionnaire de cette grande
compagnie.

Nous proposâmes cela, mais l'hono-
rable députe s'y opposa et réussit à
faire rejeter cette proposition ; et il
employa exactement les mêmes argu-
ments dont il s'était servi au sujet des
membres du barreau en 1868, et qu'il
fut obligé de réþudier en 1871. L'ho-
norable monsieur dit alors: " Il y
a deux cents citoyens éminents du
Canada en Parlement: allez-vous priver
le pays des richesses, de l'énergie, de la
haute position, des avantages d'avoir
ces citoyens dans la compagnie ? " Si
l'honorible monsieur eût dit que le
gouvernement ne pouvait pas s'en pas-
ser, j'aurais compris cet argument.
Sans aucun doute, plus il y aurait eu
de membres du Parlement dans cette
fameuse compagnie, mieux elle aurait
été traitée par l'honorable monsieur.
Mais, bien qu'il eût acquis un peu de
sagesse dans cette occasion, bien qu'il
eût réussi à écarter notre proposition,
il s'aperçut qu'il existait dans le pays
un sentiment qu'il ne pouvait com-
plètement dédaigner, sur cette ques-
tion même, et sa décision définitive fut
un de ces heureux compromis qu'il
aimait tant à faire, par lequel il lâcha
l'ombre et garda la substance. Il fut
donc décidé qu'aucun de ceux qui pa-
raîtraient devant le public comme étant
liés à la compagnie ne seraient des
membres du Parlement. C'est ce que
l'on trouve dans les procès-verbaux de
la commission royale sur l'affaire du
chemin de fer du Pacifique. Pourquoi
cela? Parce que l'honorable monsieur
pensait quo, bien qu'il pût vaincre
l'opposition d'alors dans la Chambre,.
il serait dangereux d'affronter le public
en faisant ouvertement un contrat avec
des membres du Parlement, et en con-
séquence il prit ses mesures pour faire
les contrats avec A, B, C et D, qui n'é-
taient pas membres du Parlement, et
leur permettre de les passer ensuite A,
E, F, G, et H, qui étaient membres du
Parlement. On sait, par les pièces du
scandale du chemin de fer du Pacifique,
que deux députés devaient avoir leur
part de ces contrats.

Il y avait là une belle occasion d'ex-
ercer une influence secrète et inconnue
dans cette affaire. de contrats, qui n'ex-
istait pas à propos des salaires, et je
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suis conv:iiien que l'honorable mon-
sieur me saura gré de fortifier ses argu-
ments au moyen de ces illustrations
opposees.

Il est consolant de voir que, bien que
pendant vingt ans ces principes fussent
nécessairement oflerts à l'attention de
l'honorable monsieur, et que cela ne
parût pas faire sur lui plus d'effet que
n'en fait l'eau sur les roches, cependant
la conviction s'infiltrait lentement dans
son esprit,-qu'ils avaient réellement
fait une impression sur lui, quoiqu'il
parût aussi endurci que jamais,- et
qu'aujourd'hui il est complètement con-
verti et est convaincu de l'excellence
des principes qu'il avait combattus lors-
qu'il avait le pouvoir de les mettre en
pratique.

L'honorable monsieur a pris le cas
du Col. Gray comme précédent à celui-
ci. Or, remarquez la ligne de con-
duite.suivie dans les deux cas. ýEn
premier lieu, nous n'avons pas profité
de l'avantage qu offrent les règlements
de la Chambre au sujet de la motion
particulière à la suite de laquelle cet
amendement a été proposé, comme on
l'a fait dans le cas actuel. Je n'ai pas,
dans cette occasion, proposé un amen-
dement à la motion pour former la
Chambre en comité des subsides. J'ai
fait une motion indépendante afin que
le gouvernement, ou n'importe quel dé-
puté, pût avoir l'occasion de formuler
ses vues par une résolution aussi bien
que par des discours, et que la question
fût décidée sur son propre mérite.

Si l'honorable député d'Hastings
avait voulu suivre le précédent qu'offre
le cas du Col. Gray, il y a un nombre
de jours où il aurait pu faire sa motion;
mais comme il s'était tracé, comme il
l'a dit, ha ligne de conduite qu'il devait
suivre, il a é'é obligé d'attendre patiem-
ment que la Chambre se formât en
comité des subsides afin qu'il pût faire
sa notic.n précisément comme il pen-
sait que cela le servirait- mieux, et pré-
cisément de manière à créer, suivant
lui, le plus d'embarras et produire la
plus mauvaise impression.

C'est là la différence qu'il y a entre
le cas actuel et celui du Col. Gray, dans
lequel j'ai fait une motion . indépen-
dante à laquelle il n'a pas été proposé
moins de deux amendements.

En second lieu, il y a sans doute une
différence entre le cas du Col. Gray, tel

M. BL AXE

que je l'envisageais, et le cas actuel, tel
qu'il est envisagé par les membres de
l'Opposition. Je n'ai pas prétendu ni
affirmé qu'il y eût violation de l'acte
de l'indépendance du Parlement parce
que le Col. Gray siégeait en Chambre.
Je savais que la loi avoit été faite à
dessein de manière à permettre une
transaction particulière. J'admets cela.
Mais je me suis servi de ce fait parti-
culier comme un exemple du mal que
j'avais déjà prétendu devoir découler
inévitablement d'une loi aussi lâche,
et j'ai proposé do déclarer qu'il était
inexpé'dient qu'aucun député fût à l'ave-
nir employé comme l'avait été le Col.
Gray.

Je cite ce fait particulier pour dé-
montrer l'exactitude de ma prédiction
lorsque je disais qu'il résulterait des
abus d'une loi aussi relâchée, et c'est
pourquoi je proposais de déclarer qu'il
était inopportun qu'à l'avenir aucun dé-
puté ne pût être employé comme l'avait
été le Col. Gray. Si la Chambre eût
adopté cette résolution, la conséquence
nécessaire aurait été qu'il m'aurait
fallu prendre des mesures pour décréter
par un bill ce qui aurait été déclaré
par résolution.

L'honorable député d'Hastings-Nord
(M. Bowell) qui semble si désireux de
se conformer aux précédents, dit qu'il
n'a fait que suivre le précédent établi
dans le cas du Col. Gray. J'ai déjà
signalé une différence, et je vais en
signaler une autre. Il nous a dit dans
le temps que j'avais tort d'introduire
dans ma résolution la question person-
nelle, et il proposa d'en retrancher
tout ce qui s'y rapportait et d'y subs-
tituer des termes généraux pour décrire
cette catégorie de cas, cette manière
étant, à son avis, la plus convenable
pour amener la question devant le
Parlement.

Depuis cette époque, l'honorable
monsieur s'est converti, et il croit
aujourd'hui qu'il aurait mieux valu
pour lui ne pas proposer cet amende-
ment et voter pour la motion originale.
Il laisse à chacun de juger si cette
volte-face de sa part a été amenée par le
fhit que l'honorable député a changé
sa manière de voir en passant de
l'autre côté de la Chambre.-

M. BOWELL-Tandis que j'ai avan-
cé, vous avez rétrogradé.
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M. BLAKE-Je suis heureux d'en-
tendre l'honorable député dire qu'il a
avancé. Il n'est guère possible que
nous marchions ense.,mble quelque jour,
mais je dois dire que, si cela arrivait,
je croirais marcher dans la mauvaise
voie.

L'honorable député d'Hlastings n'a
cependant pas réussi à assimiler ce cas
avec celui du colonel Gray, soit par sa
manière d'agir en votant contre la mo-
tion primitive dans l'affaire du colonel
,Gray, soit par son argumentation d'au-
jourd'hui; et l'honorable député de
Kingston n'a pas mieux réussi que lui.

J'ai dit dans le temps qu'il était
admis que le cas du colonel Gray était
légal, et c'estpourquoi je proposais que
la loi fût changée à cet égard.

Dans le cas actuel, lés honorables
députés de Kingston et d'Hastings-
Nord prétendent qu'il y a eu une con-
vention qui tombait sous l'opération
de l'acte de l'indépendance du Parle-
ment.

S'il y a eu une pareille convention,
un contrat, un marché, une transaction,
-qu'on l'appelle comme on voudra, tom-
*bant sous le coup de l'Acte de l'indé-
pendance du Parlement, et si la Cham-
bre affirme ce principe, naturellement,
comme l'a indiqué mon honorable ami
qui siége à mon côté, le résultat inévi-
'table doit le suivre instantanément. La
Chambre ne peut pas déclarer qu'un
de' sus membres a passé un contrat qui
le prive du droit de siéger ici en vertu
de l'Acte de l'indépendance du Parle-
ment, sans déclarer de suite que son
siége est vacant et ordonner l'émission
d'un nouveau bref d'élection. Cela est
parfaitement clair, et celui qui a dit
que le premier ministre voulait faire
un bouc émissaire de la personne contre
laquelle cette motion est dirigép, a
parlé d'une manière très -injustifiåble.

Mon honorable ami qui est à côté de
moi ayant signalé le 'fait que tel étant
le but de la motion, et tels étant les
arguments et les déclarations de ceux
qui l'appuient, et la proposition étant
que, de suite, sans enquête prélimi-
naire sur les faits, sans investigation
par un comité, l'on devait arriver à
cette, conclusion, cela rendrait inévi-
table l'émission d'un nouveau bref. Nul
député qui accepte la déclaration que
la chose est en contravention à -l'acte
ne peut s'abstenir de convenir de suite

que le bref doit émaner, parce que si
l'acte a été violé, le siège est vacant,
et par conséquent le bref doit être
emis.

M. T.UOMPSON (de Caribou)-
Emettez-le !

M. BLAKE--L'honorable député de
Monck dit: " E mettez-le !......

M. McCALLUM -Je n'ai pas dit
cela; mais je dis maintenant qu'il vau-
drait mille fois mieux l'émettre que de
violer les lois du pays.

M. TIHOMPSON-d'est moi qui l'ai
dit.

M. BLAKE--Nous voyons par là
le véritable esprit qui anime ces mes-
sieurs. Ils veulent que le bref soit émis,
ils veulent que la Chambre déclare
d'une manière détournée qu'il devrait
être émis, sans enquête,-bien que
mon honorable ami ait mentionné le
fait qu'il y avait eu des investigations
par des comités de la Chambre qui
avaient eu pour résultat l'insertion de
rapports approfondis dans les Journaux
de la Chambre, qui jetaient une grande
lumière sur le'sujet, etils disent: "Pas
de renvoi au comité, pas d'examen des
précédents, pas d'enquête sur les faits;"
et ensuite, ayant décidé qu'il y avait
violation de l'acte, ils veulent que là
bref d'élection soit lancé.

S'il y a eu infraction de l'acte, alors
l'Orateur ne peut pas occuper le fau-
teuil.

Mon honorable ami a en raison de
dire que la règle presque invariable-
ment suivie a été de renvoyer à un
comité les questions au sujet desquelles
il y avàit quelque contestation.

M. BOWELL-Non.
M. BLAKE--L'honorable deputé a

admis que c'était convenable.
M. BOWELL---J'ai dit qu'on l'avait.

adopté, mais que ce n'était pas là'pra
tique ordinaire.'

M. BLAKE--Si je me rappelle bien
c'est là la pratique suivie lorsqu'il y a
contestation.

Sir JOHN A. MACDONALD--
Lorsqu'il y a doute.

M. BLAKE-L'honorable monsitîeä
prétend qu'il n'y a aucun doute dans:lô
cas actuel, et que l'Orateur occupe. un
siége auquel il n'a 'pas droit, Il n'a
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pas l'air de croire que la Chambre
agirait d'une manière indigne des
rapports qui existent entre elle et
l'Orateur si elle ne renvoyait pas cette
affaire, formellement et convenable-
meut, au comité des priviléges et élec-
tions pour l'étudier et l'éclaircir.

A la dernière session, on souleva la
question du droit d'un député de siéger
ici. Celui qui la souleva était bien
convaincu que, d'après la loi, celui dont
il attaquait les pouvoirs était inhabile
à siéger ; mais cependant il n'adopta
pas le mode de procédure sommaire
que l'on veut suivre aujourd'hui. Il
proposa le renvoi à un comité. Je suis
sûr que personne ne peut se rappeler
sans plaisir le ton de la discussion à ce
sujet, la manière dont les procédures
ont été suivies, et le résultat définitif.

Je m'abstiendrai pour le mo:nont
d'exprimer aucune opinion sur la ques.
tion de savoir si ce contrat tombe on ne
tombe pas sous le coup de l'Acte de l'in-
dépendance du Parlement. Et j'ai des au-
torités pour me justifier d'en agir ainsi,
q' uoique je n'aie pas besoin d'autorités.
Cette ligne de conduite a été reconnue
comme étant :onvenable, c'est-à.dire,
que les députés ne devaient pas se pro-
noncer ou former d'opinions avant qu'il
n'eût été fait une enquête pleine et
entière, et que la discussion sur la ques-
tion doit se tenir dans les limites les
p lus étroites possibles. Ceci n'a pas
besoin d'être appuyé d'autorités. Cha-
cun doit reconnaître l'importance de
réserver son jugement jusqu'à ce que
nous soyons en possession de tous les
faits importants de la cause, que nous
ayons soigneusement examiné la loi, et
que nous ayons obtenu, par l'intermé-
diaire d'un comité, tous les renseigne-
ments qui sont essentiels à un bon juge-
ment. Je ne veux donc pas anticiper
le jugement qui sera prononcé sur cette
affaire.

Je crois avoir suffisamment démontré
l'impossibilité qu'il y a, en justice pour
M. l'Orateur et enjustice pour la Cham-
bre, de se. prononcer sur une motion
qui, sans investigation préalable, dé-
clare réellement que le siége est vacant.
Et cela est suflisant, lors même qu'il n'y
aurait aucune autre raison, pour nous
engager à rejeter la motion que l'hono-
.rable député d'Hastings a faite à des-
sein dans un temps et sous une forme
qui n'admet aucun amendement, et qui

M. BLAKm

rend impossible qu'aucun député puisse
faire une motion appropriee dans les
circonstances; et comme la motion
convenable ne peut pas être faite, nous.
n'avons d'autre alternative que de re-
jeter lu motion impropre, prématurée
et hâtive, qui n'est qu'un jugement an-
ticipé et qui, sous prétexte de couvrir
l'Orateur et de condamnez le gouverne-
ment, en réalité condamnerait l'Orateur
et laisserait le gouvernement libre.

M. BOWELL-Si je croyais cela, je
la retirerais.

M. BLAKE-L'honorable député de.
Kingston a fait remarquer qu'il n'était
nullement question, dans la correspon-
dance dont lecture a été faite, de l'in-
fraction à l'Acte de l'indépendance du
Parlement. Comprenons bien l'histoire
de cette transaction.

A une époque peu éloignée de la for-
mation du gouvernement actuel-mais
je ne sais exactement quand-le pre-
mier ouvrage a été donné à l'atelier du
Freeman. Le ministre des Postes
d'alors sortit de charge en mai 1875. Il
fut remplacé par M. Fournier, et en oc-
tobre 1875, le directeur-général des
Postes actuel entra en charge. Pen-
dant les fêtes de Noël 1875, un rapport
fut préparé par les chefs permanents.
du département, et les épreuves con-
tenant cet item de compte lui furent
soumises. C'est alors qu'il eut connais-
sance de l'affaire pour la première fois.
C'était pendant ou après les fêtes de-
Noël, et ce fut immediatement après,.
-une journée ou deux-qu'il en fit rap-
port au gouvernement.

Celui-ci décida que la chose devait
être discontinuée, et nous avons fourni
la preuve incontestable de cette. déci.
sion par la lettre officielle qui, le 15.
janvier, fut écrite à Pinspecteur, lui en-
joignant qu'à dater de a réception de,
cette lettre, aucune espèce d'impressions
ne devait être faite dans le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, mais
qu'elles devaient être faites à Ottawa.

L'honorable député de Kingston s'est
plaint de ce que, en chargeant le secré-
taire de son département d'écrire à
l'inspecteur, le ministre des Postes n'a-
vait rien dit à propos de la violation de
l'Acte de l'indépendance du Parlement,
et que, dans une lettre officielle annon-
çant une décision du gouvernement, on
n'avait pas donné les raisons qui moti-
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vaient cette décision. Une pareille idée
est ridicule. Il suffisait que le gouver-
nement apprît ces faits et ordonnat de
faire cesser cet état de choses; et cet
ordre était indiqué par les termes im-
pératifs dans lesquels il était donné.

L'honorable monsieur prétend qu'on
a traité cette affhire comme une ques-
tion d'économie; mais je dirai que la
chose n'a pas été faite que comme
affaire d'économie seulement, quoique
je n'ai aucun doute que l'ouvrage pou-
vait se faire a meilleur marché à Ottawa
que dans le Nouveau-Brunswick; mais
ce fut aussi parce que le gouvernement
trouvait au'il était inopportun, pour me
servir de l'expression de l'honorable
monsieur, que des contrats du gouver-
nement fussent exécutés par un mem-
bre du Parlement. Le gouvernement
sentait cela, et il se conduisit en con-
séquence. Il y a aucun doute à ce sujet:

Ensuite, l'honorable député prétend
que la loi a été délibérément violée par
la continuation du contrat.

.T'ai déja démontré que nous ne de-
vions pas décider ce soir si la lettre de
la loi avait été violée ou non. Cela
doit être décidé par le comité perma
nent des priviléges et élections; mais
j'ai dit, et je le répète, que si le contrat
ou plutôt l'arrangement-car je ne
veux pas l'appeler un contrat-tombait
sous le coup de l'Acte de l'indépendance
du Parlement, la seule et simple con-
séquence est que le siège de ce député
est devenu vacant, et qu'il a cessé
d'être membre du Parlement.

Lia loi re met pas entre les mains du
gouvernement le pouvoir peut-être
dangereux et certainement inopportun
de maintenir les membres du Parle-
ment dans leur siége tout en leur don-
nant des contrats. L'Exécutif ne pos-
sède pas ce pouvoir. La loi est inexo-
rable, la pénalité imposée pour son in-
fraction étant une amende de $2,000
par jour.

Mais, pour traiter le cas actuel sur le
principe qui, je crois, devrait nous
guider dans tous les cas de cette nature
-qu'il vaut mieux qu'il n'existe aucun
rapport pécuniaire quelconque entre un
membre du Parlement et l'administra-
tion du jour-le gouvernement crut
qu'il valait mieux faire cesser la chose,
et il donna ordre de la faire cesser.
S'il y a eu violation de l'acte, il n'y
avait aucune nécessité d'arrêter le con-

trat; il n'y avait aucune obligation de
le faire.

Une voix-Alors, pourquoi l'avez-
vous arrêté?

M. BLAKE-Parce que le gouver-
nement était d'opinion qu'il ne devait
exister aucun rapport do ce genre entre
un membre du Parlement et l'adminis-
tration, tant qu'il resterait membre.
Mais le gouvernement n'a pas décidé
qu'il était inconvenant d'offrir une
charge ou un contrat à un membre du
Parlement lorsqu'il était entendu que
les consq nences ordinaires devaient en
découler.

L'honorable député de Kingston dit
qu'il y a eu violation de la loi. Je lui
demanderai de nous faire voir en quoi
le gouvernement a violé la loi ? Je de.
manderai s'il y a quelque chose dans la
loi qui empêche le gouvernement de
donner un emploi ou un contrat à un
député? Il n'y a pas un mot dans la
loi qui puisse justifier cette interpréta,
tion ; mais le fait de la loi est que le
député cesse de l'être.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
loi dit aussi que s'il le fait et continue
de rester membre du Parlement, il est
sujet a une pénalité de $2,000 pour
chaque jour qu'il continue de remplir
les deux positions. Il s'en suit donc

'que c'est une offense à laquelle est
attachée une pénali:é. L'honorable mi-
nistre de la Justice a dit lui-même en
cette Chambre que partout où il y a
une offense, il doit y avoir deux parties,
or, il y a deux parties à cette offense:
-le receleur et le voleur.

M. BLAKE-L'honorable monsieur
dit qu'il y doit y avoir deux parties à
une offense; cependant, je suppose que
si l'honorable préopinant m'assassinait,
je ne serais pas l'un des criminels. •

Il n'y a rien dans la loi qui empêche
le gouvernement de donner un contrat
à, un député, ce dernier cessant ipso
facto d'être député. Le gouvernement
a suivi l'esprit de la loi dans le cas
actuel.

L'honorable premier ministre a re'
fusé do donner un contrat à M. Poster
pendant qu'il était Sénateur; il fut
obligé de résigner avant de le reuevoir,
bien que la loi permit de le lui donner.
Mon honorable ami avait décidé de
suppléer à une loi imparfaite, et déclara
qu'aucun sénateur ne recevrait de con-
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trats du gouvernement et resterait
membre du Parlement.

L'honorable député nons a dit que
la question n'avait pas été amenée pius
tôt parce qu'on ne savait pas qui était
le propriétaire de l'atelier du Frqeman,
mais tous connaissaient aussi bien quel
était le propriétaire du Freeman que
l'on sait quelles sont les initiales de
mon nom. C'est plus digne d'un
avocat de bas étage dans une cour
de division que d'un chef de l'Opposi-
tion de dire que la Chambre n'en savait
rien. L'an dernier, l'honorable député
d'Hastings en a parlé lui-même.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho'
norable ministre vient de diro que les
faits ne sont pas encore connus même
.à présent.

M. BLAKE-Le fait que le Freeman
avait fait des impressions pour le gou-
vernement était connu de toute la
Chambre lors de la dernière session.
Le gouvernement a dit dans le temps
qu'il avait donné ordre de mettre fin à
cette pratique, et l'honorable monsieur
dit que le gouvernement en était rora-
lement responsable depuis le moment
qu'il en avait eu connaissance; politi-
quement responsable depuis je ne sais
combien de temps et pour une offen3e
que je n'ai pu comprendre.

Les circonstances qui ont motivé la
continuation de l'arrancement sont ex-
pliquées dans les lettres soumises par
I'honorable premier ministre, et elles
parlent pour elles-mêmes. Il paraît
que M. Cnibb, qui était chargé de
fournir la papeterie et qui faisait Une
partie dos impressions, avait représenté
qu'une commande très considérable de
papier d'un genre particulier, qui ne se
vend pas ordinairement, avait été faite
en vue de la continuation des arrange-
ments durant l'été, et qu'il serait in-
juste pour lui si ce papier n'était pas
employé. Après avoir définitivement
ordonné la cessation de l'arrangement,
il fut pe-mis de le prolonger pendant
une certaine période afin que l'on pût
employer le papier en question. L'ho-
norable ministre des Postes a cru qu'il
ne pouvait résister à cette demande de
M. Chubb, et qu'il était. à propos, puis-
qu'il rencontrait cette difficulté pour
laquelle il n'était pas responsable, de,
clore l'arrangement le plus prompte-

M. BLA.Ir

ment possible sans faire une injustice à
M. Chubb.

L'honorable député a dit que le gou-
vernement travaillait à corrompre la
législature. C'est là une grave accu-
sation contre la législature et contre le
gouvernement. Je laisse à la Chambre
de décider si cette observation générale
est justifiée par la preuve produite, si
l'honorable monsieur a, par un seul in-
cident, signaler le moindre cas de cor-

il dit aussi que l'Orateur aurait dû
résigner. Si la transaction était légale,
il n'avait pas le droit de résigner. Je
ne vois pas comment le député de Glou-
cester aurait pu résigner.

Tournez l'argument comme vous
voudrez, il n'y a pas de doute que la
motion déclare que la transaction est
une infraction à l'acte concernant l'in-
dépendance du Parlement, et que cette
infraction ne se trouve pas dans le fait
que le gouvernement a.donné un con-
trat à l'honorable député de Gloucester,
mais dans le fait que celui-ci a continué
d'occuper son siége par la suite.

J'ai déjà fait connattre ce que je crois
être le meilleur mode pour expédier les
propositions de ce genre, et mes obser-
vations s'appliquent spécialement au
cas qui nous occupe. Ici le prétendu
contrat qui rend le siége vacant existe
depuis deux ou trois ans ; ici le Parle-
ment savait, dès la dernière session,
qu'il y avait ou des transactions pécu-
niiaires entre le propriétaire du Preeman
et le gouvernement ; ici encore le Par-
lenient savait, dès le commencement de
la présento session, d'après les Comptes
Publicis, que ces transactions avaient
continué pendant un cortain temps; ici
enfin, on a laissé passer deux mois de
la session avant de demander au Parle-
ment d'agir.

Puisque l'on a tant délibéré au com-
mencernent, ne devons-nous pas déli-
bérer aussi avant de prendre une déci-
sion ? Bien que l'Opposition ait mis
deux ans à découvrir que cette transac-
tion est une contravention directe à
l'acte concernant l'indépendance du
Parlement, elle ne veut pas nous accor-
der une seule jourr.ée pour faire l'en-
quête et délibérer, ainsi que les précé-
dents nous en donnent le droit.

Veut-elle qu'un comité spécial ne
fasse pas rapport surla matière, comme
la chose a en lieu dans les cas consignés
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aux archives? Veut-elle nous empêcher
de prendre connaissance de tous les
faits? On serait porté à le croire, puis-
que la motion qu'elle présente ne souffre
pas d'amendement et qu'il ne peut y
avoir d'enquête. Ceux qui prétendent
que l'acte d'indépendance du Parlement
a été violé auraient dû proposer de ren-
voyer la question au comité des privi-

'léges et élections.
M. BOWELL-Pourquoi ne l'avez-

vous pas fait?
M. BLAKE- Depuis quand est-ce

l'affaire d'un ministère de proposer des
motions de ce genre ? Jamais aucun
gouvernement ne l'a fait, mais l'hono-
rable monsieur semble croire que
celui-ci devrait être une exception.

Puisque l'honorable a proposé une
motion; puisqu'on lui a dit qu'elle
aurait pu être proposée· dans la forme
'voulue, s'il l'avait demandé; puisque
-le -ministère a déclaré que la chose
dont on se plaint a été discontinuée
aussitôt que découverte, et prouvé
gçu'elle l'avait été; puisque le renvoi
a un comité est impossible ; et puisque,
-après un retard de deux ans, on nous
demande d'exécuter un jugement d'une
manière sommaire, je crois que la ma-
jorité de la Chambre va négativer la
résolution.

M. TUPPER--Je me figure les rires
de dérision par lesquels la plupart des
partisans du ministère actuel aurait dit,
il y a quelques années, que la vertueuse
indignation que manifestait l'honorable
ministre de la Justice dans l'Opposition
serait un jour remplacée par un plai-
doyer spécial en faveur de la plus fla-
grante violation des priviléges du Par-
lement qui se soit jamais vue. Les
honorables députés qui ont voulu sou-
tenir l'honorable ministre de leurs fai-
bles applaudissements auraient bondi
de colère si on leur avaitditalors qu'ils
exécuteraient une volte-face aussi rapide
et se rendraient la risée de la Chambre
et du pays.

Inutile de récapituler les faits qui
ont été établis d'une manière si logique,
si habile et si claire par l'auteur de la
résolution, qui a prouvé que l'adminis-
tration actuelle a pris 819,000 dans le
coifre public, en contravention de la loi
concernant les services remplis par des
membres du Parlement. Ce monsieur
nous a démontré les faits avec tant de

précision et de lucidité que je n'ai pas
besoin d'entrer dans tes détails. Il suffit
de les énumérer pour dégoûter les
membres de cette Chambre, comme ils
ont frappé et frapperont de dégoût
tous les électeurs intelligents et indé-
pendants.

Je crois qu'en entreprenant de dé-
fendre cette transaction et en deman-
dant à ses partisans de le soutenir sur
ce point, le ministère a perdu à bon
droit la confiance des électeurs qui
avaient compté qu'il exécuterait au
pouvoir les promesses faites dans l'op-
position.

Le ministre de la Justice a prétendu
que mon très honorable ami le député
de Kingston a changé d'opinion sur
cette question. Il a admis franche-
ment que ce qu'avait fait ce dernier et
suivi ouvertement, avec l'opposition
du Parlement, était conforme à la loi
qu'il avait maintenue et qui n'avait
pas été violée. C'est seulement d'après
l'esprit de l'acte qu'il y a infraction à
l'indépendance du Parlement. Par con-
séquent, mon très honorable ami n'a
pas changé. Ce qu'il a fait, il l'a fait
en vertu de la loi, et ce qu'il condamne
aujourd'hui, il le condamne parce qu'il
est contraire à la loi du pays. *

Mais en supposant que le représen-
tant de Kingston serait en faute, que
dire du ministre de la Justice qui était
hier le grand tribun du peuple, que le
peuple admirait comme l'éloquent et
incorruptible interprète des principes
de la vertu et l'indépendance du Parle-
ment, et qui aujourd'hui emploie ses
talents à défendre une flagrante infrac-
tion commise par le ministère, non-
seulement à la loi du Parlement, mais
encore à celle du statut. Si mon très
honorable ami était coupable, que sont
donc aujourd'hui les ministres ?

L'honorable monsieur (M. Blake) a
dit que mon très honorable ami s'est
rallie à son opinion; mais en disant
cela il admet que si ce dernier est un
converti, il est, lui, un apostat, car il a
apostasié les principes qu'il professait
jadis. Il est descendu des hauteurs où
il s'était élevé par ses professions de
foi, il a perdu la sympathie dé tous
ceux que son apostasie a désappointés'.

En commençant son discours le
premier ministre a dit qu'il n'était paà
devenu mesquin, qu'il se réjouissait
au contraire d'être d'un esprit trop
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large pour refuser d'administrer les
affaires publiques avec des hommes
qui peuvent différer d'opinion sur plu-
sieurs questions importantes. Et quand
l'honorable monsieur a-t-il ainsi épan-
ché son âme, quand a-t-il manifesté
cette largeur de vue ? C'est depuis qu'il
a envisagé ces questions au point de
vue du gouvernement, car à l'opoque
où il occupait le siége que j'occupe au-
jourd'hui, personne n a reprouvé les
coalitions plus vivement que lui, dé-
noncer plus violemment les hommes
qui font cause commune pour adminis-
trer la chose publique; non parce qu'ils
étaient séparés par des lignes de démar-
cations profondes sur les questions im-
portantes, mais parce que ces hommes
etaient, il y a vingt ou dix ans désignés
sous d'autres noms; et parce qu'ils
pouvaient s'accorder et s'accordaient
efectivement sur toutes les grandes
questions qui intéressaient la prospé-
rité et l'avenir du pays, l'honorable
monsieur les a dénoncés comme des
corrupteurs et demandé au peuple de
les chasser du pouvoir.

Aujourd'hui, cependant, l'honorable
ministre voit les choses tout différem-
ment; il a des idées plus larges. Les
limites ttroites dans lesquelles il ren-
fermait son esprit se sont agrandies,
et il s'est persuadé qu'il n'est pas im-
moral que des hommes qui ont été
divisés toute leur vie sur les principales
questions publiques, se coalisent pour
partager le pouvoir et s'y maintenir.

L'honorable ministre a déclaré que,
loin de désapprouver les idées émises
par son collègne de la Justice à Aurora,
il etait heureux de voir que rien ne
pouvait plus contribuer au progrès des
principes et des bentiments libéraux
que la discussion de grandes questions
avant même que le pays fûft prêt à les
accepter et le Parlement à les sanc-
tionner.

Je lui demanderai de relire le dis-
cours qu'il prononçait à Prescott après
avoir appris les idées nouvelles que son
collèguo de la Justice devait lancer, et
dans ldquel il condamnait les hommes
qui divisaient leur parti en donnant
cours à des fantaisies politiques et en
se prono:.çant sur des questions criti-
ques qui ne méritaient pas l'attention
du pays. Il éliminait ainsi des rangs
de son parti tous ceux qui, oubliant

M. Tupra.

leurs devoirs de partisans, se permet.
taient de tels écarts.

Je signale ce fait pour faire voir que
depuis qu'il a exécuté ce merveilleux
changement d'opinion il s'est produit
dans son esprit une élasticité qui ne
peut manquer d'être l'objet de l'admi-
ration universelle : elle est prête à
faire face aux événements. Son esprit
se rétrécit bien quand il s'agit de criti-
quer l'action d'un adversaire, quand il
s'agit de disséquer une matière dans
ses plus minutieux détails ou de lui
donner des proportions gigantesques ;
mais il est assez élastique pour faire la
part de tout ce qui peut lui amener de
nouveaux partisans pour le soutenir au
pouvoir.

L'honorable ministre a, ce soir, passé
la cause on revue. Quelle est cette
cause ?

Le Parlement est invité, pour défen-
dre son calactère et sa réputation, à
déclarer qu'il ne convient pas que le
gouvernement paie $19,000, des deniers
publics, à un membre de cette Chambre.

ne loi, inscrite au statut, stipule qu'un
représentant du peuple qui reçoit de
l'administration, directement ou indi-
rectement, une seule piastre pour ser-
vices donnés à cette administration,
perd par là même son siége qui devient
vacant.

Et le ministre de la Justice et les
hommes qui, hier encore, réclamaient
la confiance publique par les promesses
qu'ils faisaient pour assurer l'indépen-
dance du Parlement et relever le ni-
veau de la moralité du pays, - ces
hommes, malgré les aveux du premier
ministre et du ministre de la Justice
qui admettent que l'accusation et assez
nette pour être renvoyée au comité
des priviléges et élections, reviennent
sur Yeurs pas, foulent aux pieds les
principes qu'ils proclamaient si haut
pour faire croire au peuple qu'ils étaient
dignes qu'il leur confitt le contrôle des
affaires publiques; oubliant les pro-
messes qu'ils ont faites pour arriver au
pouvoir, ils demandent à leurs parti-
sans de nier un fait évident, palpable,
que tous peuvent lire, un fait que tout
homme intelligent, ici et dehors de
cette Chambre, peut saisir à première
vue.

A moins qu'on veuille que le Parle-
ment canadien ne devienne une lettre-
morte pour le peuple, il ne convient
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p as, tant que cette loi existera, que
l'Echiquier public serve à faire passer
l'argent de ses coffres dans le gousset
des membres de cette Chambre.

Le premier ministre dit que le gou-
vernement a arrêté la transaction aus-
sitôt qu'il en a on connaissance. Et
pourquoi l'a-t-il arrêtée? Est-ce parce
qu'elle était illégale? Dans ce cas, le
fait même qu'il y a mis fin et qu'il a
donné à la Chambre les raisons qui
l'ont porté à agir ainsi met le gouver-
nement, s'il tient à l'honneur de la
Chambre des Communes, dans la néces-
sité de déclarer avec l'auteur de la mo-
tion que cet acte était immoral.

Si la transaction était légale et con-
venable, pourquoi le gouvernement a-t-
:1 retranché le patronage et l'argent
qu'il donnait à un membre de laCham-
bre ? Non, c'est parce qu'il s'est aperçu
qu'elle ne l'était pas et qu'il avait violé
la loi, qu'il s'est vu obligé d'agir ainsi.

L'honorable ministre de la Justice
s'est incrit en faux contre l'assertion
de mon très honorable ami. Je ne l'ai
pas entendue, mais il a pu la faire avec
raison, que le gouvernement corrompt
le Parlement, et il en a demandé la
preuve.

Il n'y a pas besoin d'autres preuves
que le fait qu'en flagrante violation de
de la loi il a commis ce délit pour
lequel il est aujourd'hui devant la Cham-
bre, et pour lequel, en dépit de ceux
qui voudraient le soutenir, il sera bien-
tôt traduit devant un tribunal plus
élevé, le tribunal impartial et éclairé
de L'opinion publique.

Le ministre de la Justice a osé dire
que le gouvernement n'a pas commis
une faute en faisant l'offre, non plus
que le député du peuple en l'acceptant,
11a osé dire que la loi déclarant qu'un
membre de la Chambre qui accepte une
.seule piastre des deniers publics, direc-
tement ou indirectement, pour services
-donnés au gouvernement, ne peut plus
avoir cours dans cette enceinte; il a
osé dire que le gouvernement qui donne
$19,000 du Trésor Public à un membre
de la Chambre qui occupe encore son
Si'ge et qu'il maintient comme Orateur
n'a pas commis une faute !

Se trouve-t-il ici un seul homme qui
puisse supposer que si cet honorable
monsieur était encore dans l'Opposition
il se serait abaissé jusqu'à énoncer, en
face d'un corps délibérant, une proposi-

tion aussi monstrueuse et aussi révol-
tante? La faute la plus grave qu'un
gouvernement puisse commetVe, c'est
d'employer l'argent public pour violer
la loi, et, sachant que la loi a été violée,
de continuer cette transaction scanda-
leuse,

Si mon très honorable ami a dit que
le gouvernement exerçaitla corruption
sur les nembresde la Chambre, il avait
de bonnes raisons pour formuler cette
assertion et pour dire qu'on pouvait
douter de l'intégrité et de l'indépen-
dance de tous ceux qui appuient l'admi-
nistration actuelle.

Et pourquoi ? Parce que si, nonobs-
tant les principes qu'ils proulamaient
jadis et après avoir dénoncé -les tran-
sactions qui pouvaient compromettre
l'indépendance des membres de la
Chambre, ils ont pu faire des contrats
secrets entre eux, que ne peuvent-ils pas
faire ?

Y a-t-il un seul libéral qui puisse
supposer que les prinzipes du Col.
Gray aient pu être influencés par l'ar-
gent qu'il a reçu dans les limites de la
loi, pour services publics, et qui était
voté tous les ans par le Parlement? Ne
sait-on pas que parmi les partisans les
plus dévoués du très honorable député
de Kingston le Col. Gray était au pre-
mier rang ?

Personne ne peut prétendre une telle
chose, et cependant les journaux de la
Chambre démontrent que ces honora-
bles messieurs ont jugé à propos de
faire passer leurs amis à la postérité en
dénonçant cet acte, qu'ils admettaient
être légal, en protestant par leur vote
contre cet acte, parce qu'il existait,
disaient-ils, des doutes sur l'esprit de
l'acte concernant l'indépendance du
Parlement, et qu'il portait atteinte à
l'indépendance des membre3 du Parle-
ment. Acceptant cette manière de
voir et cédant au désir de la Chambre
et du pays, le gouvernement prit l'ini-
tiative, et fit adopter une loi que de-
mandaient les membres de l'Opposition.

Et qu'ont fait ces messieurs Ont-ils
observé cette loi? Non; mais ils l'ont
traitée avec le mépris le moins dissi-
mulé. Je me trompe. non pas avec
le mépris le moins dissimulé, car ce
contrat était secret. Il s'exécutait
dans l'ombre. Un membre du gouver-
nement avait passé ce contiat, et le
gouvernement aonnait l'argent public,
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mois par mois, pendant plusieurs années
à un membre de cette Chambre, à
l'insu des autres membres de la Cliam-
bre.

Je dis que si le gouvernement peut
agir ainsi dans un cas, il le peut dans
un autre.

On nous dit que l'exécution de ce
contrat a été suspendue. Mais sans
vouloir m'écarter des documents qui
sont devant la Chambre, je crois que
l'on pourrait se convaincre que préci-
sément à l'époque où le gouvernement
mettait fin à cette entreprise, il signait
un nouveau contrat, en vertu dulluel
des sommes d'argent autrement consi-
dérables ont été payées par le gouver-
nement à un membre de cette Cham-
bre. Dans de telles circonstanes, les
membres du Parlement ne peuvent que
ressentir que le gouvernement a fait
injure à l'indépendance de la législa-
ture.

Il y a là une violation flagrante de la
loi. commise et sanctionnée par les ho-
norables membres du gouvernement.

Aucun membre du Parlement ne
peut excuser cette. conduite sans s'ex-
poser à être soupçonné d'avoir conclu
avec le gouvernement quelque arran-
gement où il trouve son compte. Et
cependant le ministre de la Justice, en
face de ces faits, connus, admis, prou-
vés par les documents mêmes fournis à
la Chambre par le gouvernement,
est allé jusqu'à dire que celui-ci n'a
commis aucune faute.

Qu'est-ce que les honorables mi-
nistres ont demandé à leurs partisans ?
De déclarer qu'il était convenable et
opportun de fiire ce qu'ils ont fait. Ils
pourraient trouver des partisans qui,
ne songeant pas au compte qu'ils auront
bientôt à rendre, perdront assez le sou-
venir des adversaires qu'ils ont laissés
derrière eux pour soutenir le gouver-
nement en cette circonstance. Les
honorables messieurs de la droite sem-
blent avoir oublié les applaudissements
avec lesquels ils acclamaient l'hono-
rable ministre de la Justice lorsque, du
côté de l'Opposition, il déclarait que si
jamais il arrivait au pouvoir l'on ver-
rait alors inaugurer le règne de l'aus-
térité, l'incorruptibilité et de la moralité
publique.

Ces honorables députés, cependant,
vont avoir à retourner devant leurs in-
telligents électeurs, qui savent et com-
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prennent que, quelles que soient les Axi-
ge[icon c(lu gouvernement, los principes
<le moralité publique sont d'une impor-
tance autrement supérieure aux inté.
rêts d'une administration, quelle que
soit la confianc que sous d'autres
rapports elle peut mériter de la part
du public.

L'honorable ministre (M. Blake)
disait autrefois qu'il ne partageait pas
l'opinion du très honorable député de
Kingston quant à l'indépendance du
Sénat, et il proclamait par son vote et
autrement, la nécessité de passer une
loi qui s'appliquât également à cette
branche de la législa:.ure. Je crois qu'à
ce sujet il a fait une volte-face assez
réussie.

Une fois au pouvoir, l'honorable
ministre a jugé nécessaire et très con.
venable de s'assurer les services de
membres du Sénat dans certaines cir-
constances importantes, et de placer
entre leurs mains des sommes considé-
rables d'argent publie pour couvrir
leurs dépenses.

L'honorable ministre ne croit plus
que l'indépendance du Sénat soit en
danger, pourvu que son parti puisse
rester au pouvoir, et il ne s'oc-
cupe plus de cette question. Cette
assemblée de gens, autrefois si malfai-
sants, que l'on représentait comme
indignes de la confiance de la Chambre
et du pays, s'est amendée aux yeux des
honorables messieurs du Cabinet. Tous
les projets au sujet de cette réforme,
autrefois déclarée nécessaire, ne sont
plus aujourd'hui traités que comme de
vaines mesures dont la nécessité ne se
fait plus sentir.

Mais il n'y a encore que quelques
jours, l'honorable monsieur donnait la
meilleure preuve possible de la justesse
de la politique de mon très honorable
ami et de l'à-propos de son refus d'a-
dopter les principes et la loi proposés
au sujet du Sénat.

Quand il s'est agi de confier à quel-
qu'un la plus importante mission qui
pût être donnée par le gouvernement
canadien, celle relative à la négociation
d'un traité de réciprocité avec les
Etats-Unis, ces honorables messieurs
choisirent pour la remplir un membre
du Sénat, et si l'on doit etr croire les,
comptes publics, les services de cet
honorable monsieur ne furent pas
donnés sans que, directement ou indi--
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rectement, il eut en sa possession assez
d'argent public pour faire face à tous
ses besoir s.

Et plus récemment encore, qu'a-t-on
jugé nécessaire de faire? Quand il s'est
agi de la grande exhibition américaine,
quand il a fallu y faire représenter le
Canada par des personnages aussi ha-
biles que distingués, c'est encore au
Sénat qu'on s'est adressé, et c'est à des
sénateurs qu'on a confié des sommes
importantes d'argent public pour que
le Canada put être représenté d'une
manière efficace et convenable.

Ces faits sont des preuves de la plus
grande force du fait que les opinions
emises par les honorables membres du
gouvernement, lorsqu'ils étaient dans
l'Opposition, étaient l'expression, non
pas de leurs propres principes, mais de
prétendues principes dont ils ne de-
vaient plus tenir compte aussitôt que
serait patsée l'occasion de s'en servir
pour monter au pouvoir.

L'honorable ministre dit que les actes
de l'honorable député de Kingston ne
s'accordent pas avec ses paroles, et
qu'il a voté contre la motion par la-
quelle il a été proposé d'empêcher les
membres du gouvernement de devenir
actionnaires de la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique.

Je crois que la Chambre se souvien-
dra que la motion dont il s'agit était
de nature à priver immédiatement de
son siége tout député qui, d'aussi loin
que possible, fut-ce même en héritant
d'une simple action par la mort d'un
parent, deviendrait personnellement
intéressé dans le chemin de fer. Je dis
à l'honorable ministre que les actes du
très honorable ex-premier ministre
peuvent être soumis au plus rigoureux
examen, quant au chemin de fer du
Pacifique.

L'administration mit si complète-
ment cette loi en pratique, se con-
forma si scrupuleusement à l'esprit de
l'acte du Parlemxent qu'elle décida que
personne siégeant dans le Sénat ou
dans la Uhambre ne pourrait être nom-
mé directeur de la compagnie. En pre-
nant cette décision, mon très honorable
ami prouva qu'il était disposé à pousser
plus loin que L'exigeait la loi les pré-
cautions à prendre pour préserver l'in-
dépendance du Parlement. Si le gou-
vernement ent voulu qu'il en fut autre-
ment, les honorables membres de'l'ad-

Ministration ne seraient pas aujour-
d'hui au pouvoir. Si l'on n'eùt pas
refusé à l'honorable M. Foster l'entre-
prise du chemin qu'il voulait avoir,
refus qui a porté nos adversaires au
pouvoir ; siEmon très honorable ami ne
fût pas resté fidèle au principe essen-
tiel de l'indépendance du Parlement,
nos honorables adversaires n'occupe-
raient pas aujourd'hui les positions dont
ils se montrent si indignes.

Mais en votant contre la motion
proposant qu'aucun membre du Parle-
ment ne pourrait être actionnaire de
la compagnie, mon honorable ami a-t-il
commis un si grand crime ? A-t-il, en
cela, montré un mépris de l'indépen-
dance du Parlement tel qu'il soit in-
digne de la confiance de la nation.
Alors, que l'honorable premier ministre
nous dise pourquoi, lorsqu'il fut chargé
de la tache de former un Cabinet, il
s'est adressé à trois personnes qui ont
voté dans ce sens sur cette question, et
leur a demandé de prendre des porte-
feuilles dans son ministère.

L'honorable ministre de la Justice
lance des traits qui riàochent et vont
frapper en plein visage les chefs même
de l'administration. C'est le troisième
qu'il lance à ce sujet et chacun des
trois est allé frapper au front l'un de
ses collègues.

L'honorable ministre de la Justice
dit qu'il ne prétend pas que laloi n'ait
pas été violée. Alors, pourquoi parle-
t-il donc ? L'honorable monsieur occupe
la haute position de ministre de la
Justice pour faire respecter la loi; son
devoir est de donner sa sincère opinion
sur l'application de la loi parlementaire
et de la loi statutaire, quand il lui est
directement et clairement soumis une
question touchant d'aussi près chaque
membre de cette Chambre. Alors,
pourquoi sa répugnance à dire si la loi
a été violée ou non? Pourquoi ne dit-il
pas qu'elle ne l'a pas été? Parce qu'il
sait que tout le respect dont il jouit
dans cette Chambre et dans le pays
comme grand jurisconsulte, dispara-
trait pour faire place à un sentiment
d'une nature bien différente, s'il osait
faire une telle déclaration. Mais l'ho-
norable monsieur est prêt à profiter du
vote des partisans du gouvernement,
s'il est possible de leur faire déclarer
que ce qui est mal est bien, et que ce
qui est inopportun est nécessaire, s'il
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est possible de leur faire déclarer que
la loi qui défend au gouvernement de
payer a un membre du Parlement une
.simple piastre de l'argent du public n'a
pas été violée en allégeant le trésor
public de $19,000 au profit d'un hono
rable membre de cette Chambre.

L'honorable monsieur dit qu'il n'y a
pas eu de la part du gcuvernement vio-
lation de la loi. Veut-il dire que le
gouvernement peut maintenir quel-
qu'un comme membre du Parlement,
lorsqu'il sait que par son propre acte,
il a rendu vacant le siége de cette per-
sonne et que celle-ci est devenue aussi
incapable do siéger en cette Chambre
que si jamais elle n'avait été élue?

Mais l'honorable monsieur prétend
que l'affire devrait être soumise au
comité des priviléges et élections. Ou-
blie-t-il que lorsqu'un honorable mem-
bre, après avoir été déclaré élu par
l'officier-rapporteur et après avoir prêté
serment en présence de l'Orateur, fut
invité à prendre son siége, l'honorable
ministre proposa lui-même non pas que
je droit de cet honorable monsieur
de siéger fût examiné par le comité
des priviléges et élections, pour que
celui-ci décidat si le rapport de l'élec-
tion avait été régulier ou non, mais
que ce monsieur fût privé de son siége
et que son adversaire fût déclaré élu.

Est-ce que les honorables membres
de la droite qui votèrent avec l'hono-
rable monsieur en cette circonstance
pour ne pas soumettre la question au
comité des priviléges et élections, sont
disposés à déclarer que l'acte qui nous
occupe doit être déclaré irrégulier et
inopportun par le comité, avant qu'il
soit pris aucune mesure au sujet de
cette affaire, qui ne nécessite aucune
enquête, attendu que les documents
prouvant l'accusation ont été fournis
par le gouvernement lui-même.

L'honorable ministre dit qu'il s'abs-
tient délibérément de donner une opi-
nion. Je demande à la Chambre, je
demande aux honorables partisans de
l'honorable ministre, qu'est-ce que cela
signifie en réponse à l'irréfutable preuve
exposée par l'honorable auteur de la
motion, appuyée par le puissant dis-
cours du très honorable député de
Kingston. Comment se fait-il que ni
l'honorable premier ministre, ni l'hono-
rable ministre de la Justice ne peuvent
se rattacher à un seul fait ayant rap-
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port à cette affaire. Comment l'hono-
rable monsieur (M. Blake) peut-il de-
mander à -ses partisans d'appuyer le
gouvernement en cette affaire, quand il
refuse délibérément lui-même de donner
son opinion sur le sujet. Pourquoi ce
refus? Avant de s'engager par un vote
qui va leur fermer à l'avenir la porte
du Parlement, les honorables partisans
du gouvernement n'ont-ils pas droit de
lui demander son opinion, afin de pou-
voir dire: " C'était une question de
loi, et nous ne la comprenions pas bien.
Nous avions en ce sens l'opinion d'une
haute autorité-l'honorable ministre de
la Justice--nous déclarant que l'affaire
était régulière et constitutionnelle.
Nous uvons pu nous tromper, mais
vous ne pouvez pas nous en blâmer, car
nous ne sommes pas des avocats. Nous
avions confiance on son opinion, et il
nous disait que la loi était avec nous;
et nous croyions qu'en acceptant l'avis
de l'honorable ministre de la Jus-
tice, nous ne ravalions pas la haute po-
sition qu'occupe aux yeux du monde le
Parlement du Canada."

Faire une telle confession serait ou-
blier tout ce qui est dû à la Chambre des
Commnues et au Parlement du pays;
mais les partisans du gouvernement
n'auront pas même cette coupable ex-
cuse. Ils savent parfaitement à quoi
s'en tenir lorsque l'avocat même du
gouvernement, chargé de justifier cet
acte, se voit dans l'impossibilité d'ex-
primer son opinion sur le sujet; et ils
auront après le vote à se présenter à
leurs électeurs justement 'indignés de
leur trahison.

On m'informe que 55 des honorables
députés devant lesquels j'ai l'honneur
de vous adresser la parole ont voté à
la suite de l'honorable ministre de la
Justice lorsqu'il a proposé de ne pas
soumettre au comité des priviléges et
élections l'affaire dont j'ai parlé plus
haut, qui différait egsentiellement de
celle qui nous occupe. Dans ce cas le
député avait été déclaré élu parla seule
autorité du pays qui pouvait le déclarer
tel, il avait été assermenté et invité à
prendre son siége. Comparé à celle-ci,
cette affaire était insignifiante. Cepen-
dant 5a honorables députés votèrent
pour que l'affaire de M. Claxton ne
fût pas soumise au comité des privi-
léges et élection.
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M. MILLS-Parce que les rapports
démontraient que la majorité des voix
légitimes avaient été données à son ad-
versaire.

M. TUPPEIR---Je demande à l'hono-
rable ministre de l'Intérieur si en cette
affaire les rapports ne fournissent pas
une preuve aussi convaincante. Avec
l'admission de l'honorable premier mi-
nistre et du ministre de la Justice, que
la loi défend de donner une seule piastre
de l'argent de l'Etat à aucun honorable
membre de cette Chambre sans que
par là le siége de celui-ci devienne va-
cant; avec les rapports soumis à la
Chambre par le gouvernement, l'hono-
rable rronsieur prétend-il que l'affaire
qui nous occupe n'est pas mieux prouvée
que ne l'était celle dent je viens de
parler ?

Je n'envie pas la position dans la-
quelle se mettent les 55 députés qui
ont aujourd'hui à voter en faveur de
ce contre quoi ils ont déjà voté, afin de
supporter l'honorable ministre de la
Justice, dont la position les force à
faire cette volt-face en cette impor-
tante affaire.

L'honorable ministre (M. Blake) dit:
"Je n'appelle pas cela un contrat."
Eh ! quest-ce donc ? Ne le sait-il pas ?
Lui, cette grande autorité, ce flambeau
de la loi, lui que la Chambre a le droit
de consulter sur les questions de loi,
après deux ans d'études sérieuses, est-il
incapable de donner une opinion.?

L'honorable ministre recule en di-
sant: " Je refuse de donner une opinion,
je n'appelle pas cela un contrat." Le
mot contrat échappa des lèvres de
l'honorable monsieur, qui ajouta: " Je
ne sais trop comment l'appeler."

Je le demande aux honorables mem-
bres indépendants de cette Chambre,
dont l'intelligence permet de faire
le contraste entre la manière dont
l'honorable ministre de la Justice défend
d'ordinaire une bonne cause, et celle
dont il a dû traiter la question qui
nous occupe, est-ce que ce n'était pas
avec raison que ses partisans essayaient,
avec leurs faibles applaudissements, de
ranimer son courage chancelant?

L'honorable monsieur a terminé son
discours en disant que le gouvernement
a cru'devoir mettre fin à l'arrangement.
Le fait qu'il a mis fin à cet arrange-
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ment est la meilleure preuve qu'on
puisse demander du euac'òre qu'il
attribuait à l'arrangement ci question.

Y a-t-il un seul de eus honorables
messieurs qui ait osé dire que cette
convention fût licito ou légitime? Je
demande aux partisans du gouverne-
ment si l'un de ces honorables minis-
tres a osé insulter l'intelligence (le la
Chambre au point de dire que cette
affaire était permise.

Non, ils ne l'ont pas fait; ils se sont
contentés de fournir des arguments spé-
cieux pour se maintenir comme gouver-
nement, ce qu'ils ne méritent pas.

L'honorable député n'a pu affirmer
que c'était une transaction, sinon légi-
time, du moins nécessaire. La résolu-
tion de l'honorable député d'Hastings,
demandait que l'on déclartt que la
transaction n'était ni légitime ni dési-
rable. Les honorables députés qui ont
voté contre la motion ont par là même
démontré-et la postérité leur en tien-
dra compte-que lorsqu'ils ont été appe-
lés à exercer le devoir le plus sacré qui
incombe à un membre de cette Chambre,.
celui de revendiquer l'honneur et l'in-
dépendance du Parlement, ils ont voté
en faveur d'une transaction que le pre-
mier ministre ou le ministre de la jus-
tice n'a pas osé défendre comme étant
légitime ou désirable, ou comme n'em-
piétant pas sur l'indépendance du Par-
lement.

M. HUNTINGTON-Je n'ai pas
l'intention de discuter longuement cette-
question. Après les admirables discours
du premier ministre et du ministre de-
la Justice, il me semble qu'il ne reste
rien à dire.

Mais la question qui nous occupe,
présente un côté pénible sur lequel on.
me permettra d'attirer l'attenton, car
il ne fait pas honneur à notre manière-
d'entendre la vie publique dans ce pays.
S'il est vrai---et je ne discute pas la
question de savoir si cela est vrai ou
non-qu'une grande offense politique
a été commise dans les circonstances
signalées par les honorables membres
de la gauche, il me semble que nous
devrions la discuter d'une manière
franche et loyale, et qui impose le res-
pect.

Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire de faire des harangues violentes
inspirées par l'esprit de parti, et de
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donner au débat un tout antre ton que
celui qu'il devrait avoir.

Le premier ministre a déclaré que le
gouvernement découvrit l'au dernier la
transaction dont on se plaint, qu'il ne
la crut pas légitime ou désirable, et
qu'il y mit un to me. J'ai moi-même
afflrmé, longtemps avant que personne
eût parlé de la chose, que la pratique
en vertu de laquelle s'était fait cette
transaction n'était pas recommandable.

Je iegrette que ie Kiansard de l'an
-dernier ne donne qu'un maigre compte-
rendu du débat qui s'engagea alors. On
a dit iu'il y avait des secrets dans cette
aflaire; niais je dois dire qu'il n'y a
.aucun secret.

Avec cette candeur, cette franchise,
ce ton exempt (le passion, qui caracté-
risent chacun de ses discours, l'hono-
rable député de Cumberland nous a
parlé le la nature secrète de ce con
irat. Je ne pai rlerai pas du contrat lui-
même. maisje dois dire que l'honorable
.déput e e.tt oni1-ù-fait dans l'erreur quant
.à sa ini e seci te.

L'honorable député a dit que le gou-
verne ment avait été forcé de soumettre
cette affaire à la Chambre par la pres-
sion de l'opiniion publique et des jour-
naux libéraux. Je crois que si les
honorables membres de la gauche
-étaient au pouvoir, les journaux con-
servateurs n'auraient jamais le courage
de leur dire quand ils ont tort et quand
ils ont raison. La presse libérale est
une presse indépendante, et c'est pour
.cette raison qu'elle n'est pas nécessai-
rement guidée par les actes du gouver-
nement.

L'assertion de l'honorable député est
dénuée de fbndement. Dès que le gou-
vernement eût constaté la nature de la
transaction, il y a mis fin. De sorte
que l'arrangement a été discontinué
.sans aucune pression.

Je -egrette beaucoup les circons-
tances dans lesquelles on a engagé ce
débat. J'espérais que, dans une affaire
aussi pénible et aussi délicate, on aurait
discuté avec calme et sans préventions.

Pourquoi l'honorable député n'a-t-il
pas pi-ébsté cette motion au mois de
mars dernier? Pourquoi l'honorable
député a-t-il attendu à ce soir, alors
que la Chambre doit se former en
comité des subsides, pour présenter
une motion qui ne peut pas être amen-
dée ? Est-il quelqu'un qui croitque l'on

M. HRUTINGToN

veuille revendiquer l'indépendance du
Parlement ? Pourquoi n'a-t-on pas
adopté le même procédé l'an dernier
ou au commencement de la session ?

Je puis facilement imaginer ce qui
s'est passé au caucus du parti alors
que cette attaque particulière fut
résolue. Je me représente le très
honorable député de Kingston versant
des larmes sur la position qu'il allait
prendre en formulant cette terrible
accusation contre l'un de nos plus
habiles et de nos plus intègres Ora-
teurs. Je crois voir parmi l'assemblée
l'honorable député de Hastings-Nord,
un autre vieux stratégiste parlemen-
taire. Je remarque ça et là les plus
jeunes membre- du parti, désireux de
pouvoir obtenir ce résultat.

On insista pour qu'une motion re
fut pas alors présentée, car le gouver-
nement la regretterait, vu que le mode
régulier à suivre était de la déférer au
comité des priviléges et élections. Il
valait bien mieux attendre l'époque
des subsides, car le gouvernement ne
pourrait pas alors proposer un amen-
dement, et il serait obligé de demander
à ses partisans de voter contre une
motion que quelques-uns d'entre eux
pourraient croire fondée sous quelque
rapport. C'est alors que le très hono-
rable député de Kingston contenant
son émotion déclara qu'après tout c'é-
tait là la meilleure manière d'agir.

Je crois, cependant, que ce n'est pas
là une position justifiable. Une pa-
reille action est le fruit de l'esprit de
parti poussé à ses extrêmes limites.

L'honorable député qui a proposé la
résolution savait que ce qu'il avait à
faire c'était de renvoyer la chose au
comité des priviléges et élections. On
aurait dû donner une chance pour
faire la discussion ; l'accusé aurait dû
pouvoir se défendre lui-même, et la
Chambre aurait dû agir sur le rapport
du comité. La motion a été rédigée de
telle fPçon à induire les partisans du
gouvernement à donner un vote qu'un
certain nombre, je crois, n'aiment pas
à donner.

M. OUIMET--Ce n'est qu'après
mûre délibération que je me suis décidé
à seconder la motion. C'est toujours
un devoir désagréable pour un député
que d'être obligé de traiter une ques-
tion qui peut impliquer l'honneur de
l'un de ses collègues, surtout quand ce

au Nouveau-Brnniswick.



[7 AVIL 1877.] au Nouveau-Brunswick. 1267

,collègue occupe la position principale
dans la Chambre des Communes.

La question en litige est d'une toile
importance que c'est un devoir pour
chaque député de lui donner une
sérieuse attention. C'est une question
q ui s'attaque au principe fondamental
de notre constitution, l'indépendance du
Parlement.

C'est un principe qui a été défendu
par beaucoup d'hommes distingués.
C'est un principe dont dépend l'effica-
cité de notre système de législation.
Chaque membre de la Chambre doit
être indépendant, et cela a été si bien
reconnu que des lois ont été passées pour
empêcher toute influence indue que
pourrait exercer le gouvernement sur
un honorable député.

Le fait que l'honorable député en
cause occupe une position aussi impor-
tante contraint encore plus le gouver.
nemen t de nous donner les raisons pour
lesquelles il a accordé le contrat.

Les faits que nous avons à discuter
sont très clairs et faciles àjuger, surtout
après les aveux des différents membres
du gouvernement. Ces faits nous ont
été révélés par le comité spécial perma-
nent des comptes publics, quand il a
fait rapport que les piècesjustificatives
entre ses mains montraient que des
sommes considérables d'argent avaient
-été payées de temps à autre à T. W.
Anglin, membre de la Chambre des
Communes, pour des impressions et de
la papeterie, pendant qu'il faisait partie
de la Chambre.

11 appert aussi du rapport soumis à
la Chambre que différentes sommes
d'argent avaient été payées au Preeman
de St. Jean, à T. W. Anglin, pour diffé-
rents contrats, conformément aux prix
arrêtés.

De sorte qu'il est évident qu'il y
avait d'une part une personne soumet-
tant des prix en sollicitant le contrat,
et d'un autre côté, un arrangement par
lequel le gouverrement acceptait cette
,offre, faisant ainsi acte de corruption
envers l'honorable député.

C'est un fait indisputable que le gou-
veinement a donné un contrat à un
honorable membre de cette Chambre.
On peut se servir d'arguties pour
.amoindrir la portée de ce fait; mais il
n'en reste pas moins avéré qu'il y a en
un contrat entre le gouvernement et
un membre de la Chambre.

80

Tel est le fait patent qui se trouve
porté à la connaissance de la Chambre,
et il n'est pas besoin de déférer la chose
au comité des priviléges et élections
pour montrer plus clairement que le
gouvernement a fait un contrat avec
un honorable député et que ce contrat
a été mis à exécution et payé.

Il est démontré de la manière la plis
claire par la preuve justificative en
date du 30 septembre 1876 que $2,709
ont été payées comme à-compte du
contrat.

Comme l'ont admis les différents
membres du gouvernement qui ont pris
la parole sur la question, la loi com-
porte que lorsqù'un membre de la
Chambre fait un contrat avec le gou.
vernement, ce fait le déqualifie comme
membre de la Chambre. C'est ainsi
que la loi a été interprétée par les dif-
férents membres du gouvernement et
plus particulièrement par l'honorable
ministre de la Justice.

M. MILLS-Supposons qu'un hono-
rable membre de cette Chambre serait
le propriétaire d'un journal et qu'il
ferait un contrat pour publier une
annonce, quel serait le résultat ? C'est
la même chose en principe.

Sir JOHN A. MACDONALD-De-
mandez cela au propriétaire du Herald
de Montréal.

M. MILLS-Ou à celui de l'Intel-
ligencer de Belleville, ou au Planet de
Chatham, ou au Mail de Toronto.

M. BOWELL-Je serai heureux de
vous aider en comité à faire l'examen
du compte de l'Intelligencer de Belle.
ville.

M. OUIMET-La question est de
savoir s'il y a eu un contrat ou non-
si oui, la loi y pourvoit; si non, elle ne
s'y applique pas ; cela est de toute évi-

dence.
La raison qui a fait adopter cette

loi, c'est que dans l'ancien temps le
gouvernement donnait des contrats
pour corrompre les membres de la
Chambre, et nous savons que l'on dis-
tribuait alors de l'argent à profusion
parmi les membres de la Chambre en
Angleterre afin d'assurer un certain
appui au gouvernement. Ces abus
devenant trop nombreux, on pasa une
loi déqualifiant toute personne passant
un contrat,avec le gouvernement, -qui

Impressions oiciells



1268 Impressions officielles rCOMMUNIES.) au Nouveau-Brunswick.

siégeait dans la Chambre des Communes
d'Angleterre ; cette loi est la même que
celle qui est en vigueur ici.

Si le fait d'accepter un contrat est
réputé un acte de corruption, je suppose
que dans cet acte il y a deux parties,
celle qui corrompt et celle (lui se laisse
corrompre Par le droit commun et la
loi d'élection, le corrupteur et celui
qui se laisse corrompre sont également
punis.

Le gouvernement a beau faire il
ne sauait sortir de ce dilemme; il a
donné ce contrat et il en est respon-
sable.

Le premier ministre a plaidé igno-
rance; mais la Chambre savait la chose
l'an dernier. Tout le monde le savait.
Nous étions d'avis que le- gouverne-
mùebt n'était pas alors en faute, mais
célui qui avait accepté le contrat du
gouvernement ; mais du moment que
le gouvernement persiste à continuer

'le contrat, il persiste à -faire -acte de
corruption.

Ce n'est plus maintenant le temps de
dire si l'honorable député, qui était
l'entrepreneur; a été corrompu ou non;
il s'agit de savoir si le gouvernement
était justifiable de donner le contrat à
un membre de la Chambre. Je crois
qu'il n'est pas justifiable, et qu'il doit
être considéré coupable d'avoir commis
une .infraction aux priviléges de la
Chambre.

La question de la responsabilité du
gouvernement est en jeu. Qui est le
gardien des priviléges de la Chambre ?
Le gouvernement sans aucun doute.
Il a commis une infraction aux privi-
léges, et si pareille chose arrive dans
bien des cas, nous serons témoins
d'abus plus graves que ceux des temps
passés.

On a beaucoup parlé du cas du colo-
nel Gray. Les membres du gouverne-
ment et le ministre de la Justice en
particulier n'ont pu concilier leur ligne
de conduite avec celle qu'ils ont alors
suivie, et7cependant, je crois que leur
cas ést encore pire que celuidu colonel
Gray. Ce dernier était employé comme
avocat pour assimiler les lois crimi-
nelles de tout le pays. C'étaitun travail
intellectuel; or, le travail intellectuel
ne'sè paie pas,'on l'indemnise. Je dis
cela simplement pour 'montrer que le
cas du colonel Gray n'est pas le même;

M. OUMT

et de plus, la loi n'était pas alors aussi
stricte qu'elle l'est maintenant.

Le seul argument qu'ait fait valoir
le ministre de la Justice pour mettrele
gouvernement à l'abri des effets de
cette motion, c'est qu'elle implique non
confiance, qu'elle jette du blême, et
censure le gouvernement.

Je le sais, et une pénible expériene
m'a appris que les votes qui se donnent
en cette Chambre doivent être distih-
gués en deux catégories bien différen-
tes. Dans les cas ordinaires, un mem-
bre peut fort bien voter suivat les
dictées de sa conscience, mais du 'mo-
ment que le gouvernement est intéréssé
dans la question, c'est autre chose. Ce
qui était juste devient alors injuste, et
ce qui était injuste devient juste, sui-
vant que cela convient aux différents
menibres qui votent sur une question.

On a dit aux amis du ministère que
les principes préconisés par l'honora-
ble député d'Hastings (M. Bowell)
n'étaient pas sains. Cependant, on a
défendu les* mêmes prinçipes il y a
quelques années, mais ce soir la chose
est bien différente; le gouvernement a
besoin aujourd'hui d'un vote 'de con-
fiance, et il lui faut abandonner tous
les principes qu'il a soutenus et com-
battre la motion de l'honorable député
de Hastings-Nord, parce qu'elle pour-
rait nuire au gouvernement.

L'argument de l'honorable ministre.
de la Justicé me rappelle une anecdote
que l'on a racontée dernièrement au
sujet de Paul de Cassagnac, le fameux
journaliste. Jules Simon argumentait
très fortement pour prouver que Paul
de Cassagnac, un bonapartiste, avait
insulté le gouvernement dans son jour-
nal, avait prêché la révolution, et devait
être, en conséquence, trouvé coupable-
et emprisonné. Paul de Cassagnao
rétorqua en citant de long articles et
discours faits par Julea Simon en faveur
de la liberté de la presse, et dit qu'il
devait être acquitté, en vertu de ces
principes mêmes préconisés par Jules
Simon. -Mais Jules Simon répondit en
plaisantant: "Vous ne serez pas jugé
d'après mes principes, mais d'après les
vôtres."

C'est -à' peu- près là l'argument du
ministré dela Justice ; le gouvernement
ne doit pas :être jugé 'ce soir ·d'après
ses principes; mais d'aprè¯les principes
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qu'il nous a dit être les principes du
gouvernement, et c'est la meilleure
raison qu'il peut invoquer à l'encontre
de la motion.

Quant au cas du colonel Gray, le
ministre de la Justice déclara alors que
ce serait un très mauvais précédent
à enregistrer dans les journaux de la
Chambre. Eh bien 1 le vote de ce soir
sera un précédent autrement dange-
reux; il approuvera lesactes repréhen-
sibles du gouvernement, et il consti-
tuera une infraction au privilége de
cette Chambre dont le.gouvernement
devrait être le zélé défenseur.

M. SMITH (Westmoreland) -
Comme j'appartiens à la même pro.
vince que l'Orateur, je. manquerais à
mon devoir et je ferais acte d'injustice
envers lui si je laissais passer ce vote
sans prendre la parole.

La Chambre a-t-elle bien considéré
l'effet qiie cette motion aurait pour
l'Orateur, ii elle était adoptée? On.ne
peut s'empêcher de venir à la conclu-
sion qu'il n'a pas été loyalement traité.

Des hïonorables députés s'efforcent de
combattre le gouvernement, de le ruiner
dars' l'estime publique, c'est là leur
droit; mais est-il juste pour. eux de
,chercher à faire tort à l'Orateur dans le
but d'obtenir l'objet qu'ils'ont en vue.?

Si 'cette résolution allait être adoptée
le siège de l'Orateur serait vacant, il ne
serait plus l'Orateur de la Chambre, il
serait forcé de rentrer dans la vie pri-
vée, et il pourrait perdre le peu de for-
tune qu'il a pu amasser pendant bien
des années. Si cette résolution est
adoptée ce soir, il peut lui être imposé
une amende de plus de.£60,000. N'est-
il pas bon que la population de ce pays
sache que les honorables .membres de
la. gauche. accusent le gouvernement
d'avoir manqué à ses devoirs et d'avoir
trahi la confiance qu'on lui avait don-
née ?

M. TUPPER-Ecoutez I écoutez !
M. SNITH-L'honorable député. de

Cumberland fait profession de parler
ex-cathedrd pour la population du pays;
or, si l'on examine le passé, il ne
s'est pas montré. bon prophète, mais
faux prophète; leç faits ont fait mentir.
toutes ses prédictions.

Il dit que si le gouvernement cons,-
tait les électeurs du pays. il serait

chassé du pouvoir. Tout cela est de-la,
rodomontade. L'honorable député peut
avoir la prétention de parler au nom
du pays ; mais c'est une prétention in-
justifiable; le gouvernement est capable,
de parler pour lui-même et de justifier
sa position.

Je demanderai aux honorables mem-
bres de la gauche s'ils sont disposés à
mettre dans une aussi fausse position.
l'Orateur qui est leur représentant, et
dontl'habileté a été reconnue par l'hono2
rable chef de l'Opposition lui-même.

Pourquoi n'ont-ils pas soulevé cette..
question pendant la. dernière session ?
Est-ce parce qu'ils savaient, que l'Ora-
teur encourrait une pénalité, et qu'ils
voulaient sa ruine ? Tous les, faits,de
la cause étaient connus lors de la der-.
nière session, aussi bien que cette,
année. Pourquoi .ont-ils attendu jus-".
qu'aujourd'hui ? Ils, voudraient faire.
condamner l'Orateur; ils lui ont lié les.
mains et fermé la bguche,. ils ne veu-
lent pas le laisser se défendre lui-même,.-
mais cherchent à le faire déqualifier et
à le ruiner.

S'ils croient que l'Orateur a violé la
loi, qu'ils se.servent des moyens pres-
crits par la loi et adoptés par le Parle-
ment anglais; qu'ils renvoient cette,
affaire au comité des priviléges et éle,.
tions. Ce comité n'est-il pas le tribu-
nal compétent en ces mtières ?

M. BOWELL-Pouirquoi ne le faites.
vous pas vous-mêmes ? •

M. SMITH -Nous avons demandé.à
l'Opposition de s'en charger, et elle a
refusé. Allons-nous faire le procès de
l'Orateur en sa présence et sans lui
fournir l'occasion de s'expliquer et de'
se défendre? Il n'y a pas de précé-
dents pour justifier une telle 'conduite;
l'Opposition ne peut demander la con-
damnation de M. l'Orateur lorsque sa.
bouhe est fermée et qu'il peut, en
se défendant, s'exposer à uno pénalitë
de £60,000.

Cette affaire devrait être, renvoyée
au comité des priviléges et élections,
devant lequel f.. l'Orateur pourra coi-
paraître en personne ou pe faire repre-
senter par son avocat et se défpadre de
l'accuîsation portée conti-e lui..

C'est une sinplp question deloi,.et,
en exprinant.leur opipion à. cet ég a,
les hQporables membres de l'Opposi ti
sont infiuencés par leurs sentiients po-
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litiques et leurs prédilections de parti.
Il n'est pas juste de traiter ainsi M.
l'Orateur, qui est exposé à des consé.
quences désastreuses. L'Orateur de-
vrait avoir l'occasion de se défendre;
ce ne serait que simple justice, et je ne
crois pas que personne puisse soutenir
le contraire.

L'Opposition a mis tout en jeu pour
faire condamner le gouvernement;
mais en quoi l'accusation portée contre
l'Orateur peut-elle le toucher ? Est-il
réellement juste de l'accuser de négli-
gence dans cette affaire et de le con-
damner comme coupable de crimes?
Je ne le crois pas.

Le moins qu'on puisse faire, c'est
d'accorder franc jeu à M. lOrateur;
puis lorsque la questicn de loi aura été
décidée, s'il est trouvé capable de l'a-
voir violée, il sera toujours temps d'ex-
ploiter cette aflaire contre le gouver-
nement.

Condamnez M. l'Orateur si vous le
voulez; mais auparavant laissez-le se
défendre et accordez-lui le bénéfice
d'une enquête. S'il est démontré que
la loi a été violée, alors vous pourrez
condamner le gouvernement. J'en
appelle aux deux partis: M. l'Orateur
ne doit pas être condamné sans avoir
l'occasion de s'expliquer.

M. COSTIGAN-L'honorable mon-
sieur qui a secondé la résolution a sug-
géré très judiieusement que cha ue

croire qu'ils n'y sont pas intéressésw
eux-mêmes. Si la résolution se bor--
nait à déclarer qu'en acceptant ce con-
trat M. l'Orateur a violé l'acte concer--
nant l'indépendance du Parlement, je
suis porté à croire que les membres du-r
gouvernement n'auraient pas pris la
responsabilité de le défendre et obligé
leurs partisans à justifier l'acte dont il
est accusé.

L'administration prétend que rien de-
mal n'a été fait, et que la question doit
être renvoyée au comité des priviléges
et élections. Mais, d'abord, le contrat
a été donné par un membre du gouver-.
nement, puis, quelque temps après, la
Chambre fut informée que le contrat ne.
serait pas continué. Pourquoi cela ?

Il est évident pour tous que le con-
trat a été donné dans des circonstances.
particulières, et que ceux qui étaient
intéressés à ce contrat le considéraient
comme extraordinaire. Le gouverne-
ment savait que la loi avait été violée'
et il s'est vu forcé d'annoncer que le
contrat serait discontinué. Sur ce
point, il ne peut y avoir de doutes. En
agissant comme elle a fait, l'adminis--
tration a admis la chose, et ses jour--
naux n'ont pas tenté de la nier.

Dans des questions comme celle-ci,.
le motif qui a présidé à l'action, son.
influence et ses conséquences ont d'or-
dinaire une grande importance sur la,
cause.

membre donne son npinion et motive On a dit que M. l'Orateur avait tou-
le vote qu'il se propose de donner sur jours appuye le parti actuellement au.
cette motion. En conséquence, je de- pouvoir, et que par conséquent en lui
mande la permission de dire quelques donnant le contrat ou en lui accordant.
mots. des faveurs, le gouvernement n'avait.

Le ministre de la Marine et des Pê- pas l'intention de s'assurer son appui..
cheries vient de faire un chaleureux J'admets que, depuis son entrée au
appel en faveur de M. l'Orateur. Ce Parlement, M. l'Orateur a été associé-
monsieur est animé de dispositions au parti qui gouverne aujourd'hui ;:
généreuses et sympathise vivement j'admets également que peu de mem.
avec ceux qu'il croit attaqués injuste- bres ont rendu plus de services et con-
ment. Mais c'est à tort qu'il a dit que tribué, plus que lui, au succès final de.
M. l'Orateur est accusé et attaqué per- ce parti. Mais il y eût un temps où
sonnellement. Je crois, au contraire, nous eûmes tout lieu de croire que,
que l'auteur de la résolution a rendu nonobstant ses prédilections olitiques,
un immense service à ce personnage, il devait cesser de soutenir le gouver--
puisqu'il lui a donné l'occasion de nement avec autant de fermeté qu'il.
compter un défenseur dans chaque l'avait fait jusque-là.
membre de l'administration actuelle. C'est un fait connu de tous les mem--

Le ministre de la Justice et le pre- bres et de tous ceux qui ont suivi les
mier ministre se sont efforcés de faire événements lors de la formation da
croire que M. l'Orateur est l'objet gouvernement......je ne puis dire du
d'une attaque directe. Ils paraissent gouvernement tel qu'il existe aujour-

M. SMIT1 '
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d'hui, car il n'est plus le même qu'en
1873.

A cette époque, toutefois, on crut,
pour plusieurs raisons, que M. l'Ora-
teur avait droit à un portefeuille. Je
ne dirai point pourquoi ce portefeuille
ne lui a pas été offert, et pourquoi les
droits de M. l'Orateur ont été ignorés;
je dirai seulement qu'il n'a pas été le
seul à sentir l'injustice dont il était
l'objet, mais que ses amis du dehors
l'ont sentie comme lui.

Il faut dire cependant qu'aussitôt
après la formation du nouveau minis-
tère et avant qu'il fut décidé quel se-
rait l'Orateur de la Chambre, il circula
dans la partie du Nouveau-Brunswick
que nous habitons une rumeur d'après
laquelle ce poste éminent était réservé
à M. l'Orateur actuel......

M. MACXENZIF- Comme il ne
conviendrait pas que la Chambre sié-
gett après minuit, je suggère que le
débat soit ajourné.

M. COSTIGAN-En conséquence, je
propose que le débat soit ajourné, pour
être repris lundi après les affaires de
routine.

La Chambre s'ajourne à
minuit moins vingt minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 9 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

IMPRESSIONS OFFICIELLES AU NOUVEAU-
BRUNSWICK.

La Chambre reprend le débat a'our-
né sur la motion proposée par M. 'art-
wright:

" Que M. lOrateur quitte maintenant le fau-
teuil et que la Ohambre se forme en comité des
subsides.'

Et la motion de M. Bowell en aren-
dement, laquelle était:

" Que M. l'Orateur ne quitte pas mainte-
nant le fauteuil, mais qu'il soit résolu:--
Que dans l'opinion de cette Chambre, il est
inopportun et répréhensible que le gouverne.
ment fasse aucun marché o donne aucun
contrat par lequel de l'argent public est payé
à des membres du Parlement, ainsi que les rap-

ports du Maître Général des Postes pour 1875 et
1876, et les pièces justificatives déposées sur le
bureau de cette Chambre, le 15 mars dernier,
constatent qu'il en a été payé à Timothy Warren
Anglin,membre de cette Chambre pourle comté
de Gloucester, savoir : $8,216.31, pour l'année
expirée le 30 juin 1875, et $10,263.24, pour
P4nnée expirée le 30 juin 1876, et $2,709.55
pour le trimestre expiré le 30 septemb -e 1876,
comme paiement d'impressions faites et de-
papeterie fournie par lui au département des
Postes du Canada, par marché, tel que con-
staté par le rapport déposé devant le Parle-
ment par le Maître-Général des Postes, le pre-
mier mars dernier, et par les pièces justifi-
catives mises devant la Chambre par le comité
permanent des comptes publics, le l mars
1877, vu que tels paiements sont en contra-
vention de l'acte passé dans la 31e année du
règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour
assurer davantage l'indépendance du Parle-
ment,' qui décrète que: ' Nulle personne ayant
ou possédant, entreprenant ou exécutant,
directement ou indirectement, seule on avec
une autre, par elle-même - ou par l'intermé-
diaire d'un syndic on tierce personne, un
contrat ou marché avec Sa Majesté ou avec un
officier ou département publie, se rattachant
au service public du Canada, ou en verta
duquel les deniers publics du Canada devront
être payés pour aucun service on ouvrage, ne
sera éligible comme membre de la Chambre
des Communes, ni ne siégera, ni ne votera
devant cette Chambre,' et sont de nature à
violer l'indépendance des membres de cette
Chambre.

M. COSTIGAN-Lorsque le débat
fut ajourné, j'en étais à dire que j'avais
peu d'observations à présenter sur la
question légale de cette cause. Je di-
sais que tout en admettant que M.
l'Orateur avait toujours été un partisan
logique, intelligent et influent de l'ad-
ministration actuelle, et qu'il avait puis-
samment contribué à son succès, sauf
sur un point qui était plein de dangers
pour elle, il y avait un sérieux diffé-
rend entre celle-ci et lui.

En arrivant au pouroir, cette admi-
nistration comptait dans la Chambre
une majorité immense. Elle ne redou,
tait aucune opposition sur les questions
ordinaires; mais chacun se rappelle
qu'elle craignait, et avec raison, le ré-
sultat d'un vote dans cette Chambre
qui était unie sur la question des écoles
du Nouveau-Brunswick. Nonobstant
cette énorme majorité, l'osprit publie
ici et ailleurs paraissait si bien vouloir
que justice fat rendue à la minorité du
Nouveau-Brunswick, que le gouverne-
ment comprit que le plus grand danger
qu'il pourrait courir viendrait de cette
question.

Mais pour mieux discuter ce point,
je vais citer du Preeman de St. Jean
des articles écrits avec plus de vigueur
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et d'habileté que je pourrais en
dans mes paroles. A mon p
vue, je me Muis limnblement eff
représenter quels étaient les i
les désirs et les voux du pub
cette question; je veux démont
ces vues et ces sentiments étaie
tagés par l'Orateur, qui les a fai
beaucoup plus habilement que

Un autre journal de St J
Telegraph, avait voulu tirer a'
du fait que le Fr'eeman, qui av
jours prôné les droits de la m
gardait depuis quelques jours un
absolu sur la question dont il s'
un cheval de bataille. Répo
cette imputation, le Freeman d
14 mars 1872:

"Il est probable que pendant cette
nous soutenobs pour, la justice et q
d'être lnngue, plusieurs numéros du
seront'puoliés sans contenir un àe.ul
phe sut la question des écoles ; car non
malheureusement pas.assez d'espace p
occuper autant que nous le voud
questions qui s'imposent à notre.
Dans tous les cas nous ne craignons
puisse eÀister le plus léger doute
manière de voir à cetégard; nous ne
pas'non plus que notre silence soit
preté, quel que soin qu'y mette le T
Les catholiques demandent justice
p l'us, rien de moins. Ils continuer

emander et A la réclamer, par tous le
que la constitution et la loi mette
disposition, jusqu'à ce qu'ils l'ob
pendant ce temps-là le Telgraph et s
pourront continuer à crier : Pas de'
intimidation cléricale; terrorisme s
complots papistes ; nos écoles en
etc., jusqu'à ce que le public soit d
cette clameur insensée.'

M. MACDONALD (Corn
L'honorable préopinant est-i
l'ordre en abordant cette quest
. M. L'ORATEUR-L'honorg

puté a dit qu'il voit un certain
entre cette question et celle qu
sujet du débat, et je crois qu'il a
de continuer.

M. COSTIGAN-Le par
dont je vieus de donner lecture
quelles étaient les vues des cat
à cette époque: l'écrivain di
étaient déterminés à obtenir,
l'es moyens constitutionnels, le
sement de leurs griefs. L'au
l'article faisait valoir ces Vues e
le principe par lequel tous les
la minorité se sont crus liés
principe auquel plusieurs de n
cipaux hommes ont sacrifié leu
rêts et leur position.

M. CosTIGAN

[COMMUNES.] au Nouveau-Brunswick.

mettre Et pourtant, vers le temps oà ]A
oint de Chambre en finissait avec cette ques-
breé de tion, le même journal exprimait des
utérêts, idées toutes différentes de celles-là. Le
lic sur 27 avril de la même année, le .reeron,
rer que parlent ces responsabilités du gouver-
nt par- nement sur ceýte question, posait le
t valoir principe suivant:
moi. ILa constitution la (le gouvernement) is-
ean, le titué legardipn des droits et des intérêts des

vantageminorités sur cette qestion; elle va mêmeanaejusqu'à lui, donner des pouvoirs extraordinaires
ait tou- et spéciaux, afin qu'il puisse mieux remplir cd
inorité, devoir. Sachant cela, les catholiques du Non-
silence veau-Brunswick, dans l'xtrémité à laquelletait ils se trouvaient réduits, comptaient sur luitatatpour les protéZer centre l'état de choses ter-

idant à rible dent ils sont menacés. Ils espéraient que
isait le les membres catholiques du gouvernement

feraient des efforts en leur faveur; mais ils'
saerçurent que leur espoir était aussi vain'

lutte que e lqils enappelèrent à la majorité fana
ni promet tique ouveau-Brunswick, à qui on leur.
) 4 uma"n avait dit froidement de s'adresser pour obtenir'
paragra- justice. Les minorités ont le droit d'attendre
s n'avons protection du gonvernement cette protecton
our noùs ilest «du devoir de celui-ci àela leur donnèr,

rions des. et parce 1 u i n'a pas voulu la leur aceordek
kttenti'on. les catholiques du Nouveau-Brunswick le tien,
pas qu'il Dent aujourd'hui respou-able, aussi bien que le

sur notre Kouvernement local lui-même, de la criante
craiginons injustice qui leur est faite."
mal inter- Ceci fut écrit A l'époque où lan-

rien cienne administration était au onvoir
ont à la et avant.que l'auteur de 'artic e occu-
s moyens pt le poste d'Orateur. Ces parolesnt à leur
tiennent ; furent accueiIlies avec plaisir par ceux
es pareils qui étaient intéressés à la question.
papisme ; Pour moi je proposai une résolution
pirituel ;
danger. '

égoûté ae remier extrait et tendant à faire re-
dresser, le grief dont la population de

Vall) - la province se plaignait; ais que-
1 dans qu'un proposa un amendement qui
ion? avait évidemment pour but d'empêcher
able dé- un vote direct sur ma motion, et nous
rapport fûmes battus. Cependant, en adoptant
i fait le durant la même session l'amendement
le droit de l'honorable député de Stanstead, laChambre exprima le regret que lui

causait l'acte de la législature locale ,et
agraphe manifesta le désir que celle-ci fat disPa-
fait voir raitre les causes du mécontentement'
holiques qui existait dans la province. Mais
t qu'ils tous savent que l'amendement produi-
par tous Fit très peu de bien dans le temps.
redres- Le 25 juin 1872, le F-ernaa

tour de ce qui siit:
t posait
amis Brunswick aurait u être désavné esnai-
depuis, tenm't paosé,'et le gouvernement canadien ést

os prii- pleinement et directement'responsable d'avoir.
refusé rtant, par les mopens contitu-
tionnels, la population de cette province con
tre l'injustice e'loppression. i, comme nou'
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espérons qu'il le fera, le Conseil Privé décide
que l'acte est inconstitutionnel, nous ne devons
aucuns remerciements au gouvernement cana-
dien. Si, malheureusement, il déèide que l'acte
est constitutionnel et par conséquent valide,
et si, comme nous avons tout lieu de le crain-
dre, le gouvernement et la législature du
Nouveau-Brunswick refusent de se rendre au
désir unanime exprimé par le Parlement cana-
dien, alors l'agitation entrera dans une phase
toute différente."

Voilà un langage bien énergique.
Nous avons fait tout en notre pou-

voir pour faire redresser nos griefs.
Nos représentants étaient unis sur la
question et firent leur possible pour
mettre en pratique les vues de l'article
que j'ai d'abord cité. Je partageai ces
vues jusqu'à un certain point ; je sen-
tais que le gouvernement aurait dû
faire plus qu'il n'avait fait. Je l'en
blimai à cette époque et je votai contre.
lui. .-

L'amendement dont j'ai parlé ayant
éloigné la question, et comme nons n'a-
vions pas lieu de croire qu'il nous
serait profitable, notre seul espoir était
d'attendre la prochaine session du Par-
lement pour y faire valoir de nouveau
nos réclamations.

A la session suivante, en 1873, nous.
eûmes à nous occuper d'une autre ques-
tion. La législature du Nouveau-
Brunswick, aulieu de suivre l'avis ou.
p lutôt la recommandation de cette

hambre, et au lieu de se montrer dis-
posée à amender la loi dans notre sens,
lui avait fait des amendements qui
étaient encore plus inacceptables pour
nous et qui donnèrent lieu à des débats
dans cette Chambre. C'est alors que
je fis une motion demandant le désaveu
de ces amendements.

A cette époque les membres de l'ad-
ministration actuelle et leurs amis
étaient dans l'Opposition. Ma propo-
sition fut adoptée. Ces messieurs-je
les prends collectivemnnt, bien qu'il
ait pu y. avoir quelques exceptions-
votèrent unanimement, comme Oppo-
sition, avec moi, pour demander- le dé-
saveu de ces lois.
. Il est vrai que le vote était .un vote

de non-confiance direct dans le gou-
vernement, qui l'accepta comme tel;
mais, nonobstant ce fait, trente-neuf
conservateurs, partisans de l'adminis-
tration, votèrent contre leurs..amis po-.
litiques, afin de rendre justice à la mi-
norité du Nouveau-Brunswick.

Je mentionne ce fait afin de montrer

la différence qui existe entre le conser-
vateurs votant contre un gouvernement
qu'ils avaient toujours appuyé, et les
membres de l'autre parti. Lorsque je
présentai ma motion, je reçus des con-
servateurs la cordiale sympathie, la
coopération et l'encouragement dont
j'avais tant besoin pour me soutenir
dans une démarche aussi importante,
et cette conduite de leur part est d'au-
tant plus louable que ma proposition,
était de nature à embarrasser le gou-.
vernement. J'insiste sur ce point afin,
de montrer leur sincérité en regard de
ce que je n'appellerai pas le manque de
sincérité, mais de la conduite des mem-
bres de l'autre parti quand ils se trou-.
vèrent dans la même position.

Qu'ont-ils fait alors, les ministériels
d'aujourd'hui ?

Lorsque, au nom de la minorité du.
Nouveau-Brunswick, j'en appelai à la.
Chambre contre le gouvernement de
l'époque et demandai -le désaveu de la
loi,-et cette motion allait .plus loin
que toutes celles qui furent faites par
la suite-trente-neuf membres du parti
conservateur, qui furent plus tard vili-
pendés dans le pays pour leur conduite
en cette circonstance, votèrent contre
le gouvernement, pour le désaveu de la.
loi et avec l'Opposition.;

La différence que je veux établir est
celle-ci. Lorsque l'ancienne Opposi-
tion fût arrivée au pouvoir et que je
demandai, non pas que la législation
dont nous nous plaignions fût mise de
côté, non pas que le Parlement fédéral
empiétat sur les droits do la législature
locale, non pas que l'acte fût désavoué,
mais qu'une humble adresse fût pré-
sentée à Sa Majesté demandant qu'Eile
donnât à l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord l'interprétation que
nous croyions légitime,-il s'opéra un,
grand changement.

Que firent ces honorables ministé-
riels d'aujourd'hui, qui nous avaient
auparavant témoigné tant de sympa-
thie? Eh bien 1 quatre membres du,
parti libéral, seulement, votèrent,
contre le gouvernement ; quatre mem.
bres de ce parti libéral, qu'on avait
réprésenté dans le Nouveau-Brunswick.
comme l'ami des catholiques, de ce'
grand 'parti qui commanlait en Cham-
bre une majorité assez forte pour per-
mettre au' gouvernement de rendre jus-
tice à la minorité du Nouveau-Biuns-
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wick, seulement quatre membres de ce
grand parti votèrent avec moi sur cette
question.

Il est vrai que plus de quatre libé-
raux figurent sur la liste du vote, mais
je ne dénature pas les faits. Quelques-
uns de ces libéraux votèrent avec moi,
mais c'étaient des représentants du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse, et ils votèrent contre le gouver-
nement, parce qu'ils ne voulaient pas
qu'on empiétât sur la loi, ni la renvoyer
au Conseil Privé.

Voilà comment ont agi les libéraux,
par contraste avec les conservateurs,
vis-à-vis de leurs chefs respectifs. Pen-
dant que l'on prétendait dans le pays
que la minorité avait la sympathie du
parti au pouvoir, je me suis dit: nous
verrons bien. Les libéraux ont pro-
clamé partout quo les conservateurs
avaient maltraité cette minorité; mais
ont-ils mieux fait, eux? Cet argument
est resté sans réponFe.

Trente-neuf conservateurs ont voté
contre leurs chefs sur une motion qui
tirait beaucoup plus à conséquence que
celle que j'ai faite aux honorables mi-
nistériels d'aujourd'hui ; étaient-ils
aussi obligés d'agir que ces derniers ?
Non. La question n'avait pas encore été
soulevée auparavant ; nous l'avons im-
posée à notre gouvernement, que j'ai
combattu avec autant d'énergie que qui
que ce soit sur ce point. J'étais con-
vaincu que la minorité avait le droit
d'être traitée avec justice, et j'étais dé-
cidé à obtenir cette justice, dût le gou-
vernement tomber. J'ai cru que la
minorité ne devait pas céder et qu'elle
avait droit <le faire amender la loi et
d'obtenir protection.

.Mais la parti ministériel devait plus
à la minorité que les conservateurs, car
il avait voulu se servir de cette ques-
tion comme d'un marchepied pour
arriver au pouvoir et pour nuire aux
conservateurs dans le pays. Il avait
arraché des comtés à ces derniers en
faisant croire qu'ils n'avaient pas fait
droit aux demandes de la minorité du
Nouveau-Brunswick.

M. MACDONALD (Cornwall) -
Que!le est l'administration qui a fait
donner le système des écoles séparées à
la provinue d'Ontario?

M. COSTIGANY-'ai toujours en
assez à faire avec la question des écolea

M. CoSTa10a

du Nouveau-Brunswick, et, si je puis
seulement être à la hauteur de ma
tâche, on me permettra de ne pas
aborder celle des écoles séparées d'On-
tario.

Je sais que je n'ai pu approuver et
que je n'ai pas approuvé la conduite de
l'ancien gouvernement sur cette ques-
tion, que je n'ai pas rampé devant lui
et que je n'en ai reçu aucune faveur ;
j'ai même cru qu'il était de mon devoir
de le combattre sur ce point.

Lors de l'avènement au pouvoir des
hommes qui nous avaient fait croire
que leurs sympathies étaient avec nous,
des hommes qui nous avaient donné un
vote d'intérêt et non de sympathie, j'ai
cru qu'il était également de mon devoir
de soulever de nouveau la question ;
mais il est évident que les libéraux ont
voté comme un seul homme en 1873,
non pour protéger la minorité, mais
dans le but d'arriver aux banquettes
ministérielles.

Sur ce point, j'en appelle à M. l'Ora-
teur, qui était membre du parti libéral
et qui doit savoir par conséquent quels
étaient leurs sentiments et leur but.
Tandis que moi, membre du parti con-
servateur, je fais tout ce que je puis
pour la minorité, pas un seul libéral ne
veut sympathiser ou voter avec moi.

On sait aujourd'hui le motif qui ani-
mait les libéraux en 1873; ils n'avaient.
aucune sympathie pour la minorité.
Leurs principes leur défendaient de
voter en faveur des écoles séparées, et,
s'ils se sont ralliés autour de moi, c'est
uniquement parce qu'ils espéraient ar-
river au pouvoir. Et c'est avec ce
vote qu'ils se sont présentés devant le
pays, c'est ce vote qui Leur a valu les
louanges du Freeman et d'autres jour-
naux. Ce vote leur donnait droit, en
effet, à l'appui et à la confiance de tous
les bons catholiques qui avaient foi
dans leur sincérité et qui espéraient
trouver en eux des protecteurs; mais
aujourd'hui nous avons tout lieu de
croire,-et nous avons des preuves
pour cela,--qu'ils ne se sont servi de
cette question que pour leurrer la mi-
norité et faire tort à leurs adversaires
politiques.

Eh bien 1 il est indigne d'un parti
de chercher à faire du capital politique
avec une question aussi sérieuse, aussi
sacree.

Lorsque le vote fut pris et la motion

au Bouveau-Brunswick.
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adoptée, la minorité du Nouveau-Bruns-
wick avait raison de croire que sa
cause était à peu près gagnée. La
Chambre s'était fortement prononcée
en sa faveur, et une majorité de trente-
quatre ou trente-neuf était allée jusqu'à
déclarer que la lÔi adoptée par la legis-
lature locale devait être mise de côté.

Or, comme la législature locale ne
voulait pas nous rendre justice, nous
crûmes, et nous avions toute raison de
croire que lorsque nous demanderions

ue la constitution fût amendée, la
hambre serait avec nous.
Le Morning Freeman du 4 décembre

1873,-l'administration actuelle était
alors au pouvoir,-publiait un i'rticle
où il était dit que les opinions profes-
sées jusque-là par ce journal n'avaient
pas changées.

" La question des écoles du Nouveau-Bruns-
wick, disait-il, n'a pas peu contribué à la chute
du ministère ; nous espérons qu'elle ne sera p as
aussi fatale à la nouvelle administration. En
jouant avec cette question, en offrant un jour
lamendement Chauvean comme compromis
et en refusant. un autre jour d'adopter cet
amendement et en lui substituant l'amende-
ment C.olby, mais toujours en refusant d'exer-
cer le pouvoir que lui conférait la constitution
pour protéger les minorités, l'administration
Macdonald-Cartiers'est aliénée une grande par-
tie de ses adeptes dans Québec et Ontario."

('est précisément ce que j'ai dit.
L'ancien gouvernement n'avait pas fait
ce que la population de quelques-unes
des provinces aurait désiré qu'il fit, et
les électeurs remirent leur confiance à
ces messieurb qui promettaient de faire
plus, à ce parti dont M. l'Orateur était
un membre distingué. Ils disaient alors
que s'ils étaient au pouvoir la question
aurait une solution immédiate ; mais
que, étant dans l'Opposition, ils ne pou-
vaient lui donner que leurs sympathies.

L'auteur de l'article ajoutait:
"S'il n'avait pas perdu cet appui, le gou-

vernement n'aurait as été oblige de vendre la
charte du chemin re fer u Pacifique pour
conserver sa majorité dans les grandes pro-
vinces. Il a commis la faute de prêter l'oreille
plus aux mena'es et aux clameurs de quelques
fanatiques des provinces maritimes qu'à l'opi-
nion publique de la Confédération."

Je crains fort que le gouvernement
actuel, malgré son immense majorité,
ait été pareillement influencé par mes-
sieurs-je ne leur appliquerai pas la
même épithète-les représentants de
cette province.

L'article continue:
" Et cette erreur lui a été fatale, car il serait

revenu des élections de 1872 avec une minorité,

sans le marché fait avec Sir Hugh Allan qui l'a
maintenu au pouvoir pendant une année encore,
mais qui l'a plongé en même temps dans la
ruine et la disgrace. La plupart des hommes
qui sont aujourd'hui au pouvoir se sont mon-
trés, dans l'Opposition, disposés a rendre jus-
tice en dépit des clameurs des gens qui specuw
lent sur le fanatisme. lis se disent hommes de
principes, et nous les croyons.

'Donc, les principes, et non les expédients,
doivent leur servir de guide sur cette question
des écoles comme sur toutes les autres, s'ils ne
tiennent pas A sacrifier la réputation qu'ils ont
méritée par plusieurs annees d'efforts et de
désintéressement."

Voilà les hommes qui ont disposé de
la question des écoles et dont l'hono-
rable député d'Halifax a parlé l'autre
soir en termes si élogieux. Sont-ce
les principes ou les expédients qui ont
dicté l'amendement proposé contre ma
résolution et imposé à la Chambre?

Lorsque le gouvernoment a fait con-
naître sa pensée sur la question qui
nous occupe et s'est plaint de l'amen-
dement, cela m'a rappelé la conduite
qu'il a tenue dans l'occasion dont je
parle. Ces messieurs allèrent jusqu'à
prier l'évêque du Nouveau-Brunswick
d'accepter un amendement qu'ils n'osè-
rent pas lui montrer; non, ils n'eurent
pas même cette courtoisie pour Sa
Grandeur.

Pour moi, je ne me laissai pus troma-
per par cet amendement. Je soup-
çonnais son but, et mes craintes furent
réalisées lorsque j'en entendis la lec-
ture. Je fis appel à la Chambre, au
sentiment de justice qui avait animé
autrefois quelques-uns du moins des
partisans du nouveau ministère, au
sentiment qui avait porté les membres
de ce même ministère, au temps où ils
étaient dans l'Opposition, à voter le
désaveu de l'acte; mais ils ne voulurent
pas même permettre l'ajournement du
débat ni nous donner le temps d'étu-
dier l'amendement.

Oui, la motion avait été négativée;
l'amendement nous avait été imposé et
ceux des membres à qui on l'avait
moritré l'avaient accepté; et cependant
on nous dit qu'il aurait été .dangeren
d'accorder du temps pour l'étudier 1
Les honorables ministériels auraient
dû se rappeler cette circonstance avant
de blâmer l'amendement que nous dis-
cutons maintenant.

L'article disait encore:
" Nous croyons que les évêques catholiqueg

réunis à Québec le printemps dernier ont com-
mis une grave erreur lorsque, après le refus de'
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Sir John A. Macdonald de donner effet au vote
de la Chambre des Communes, ils ont prié les
avocats de la liberté de l'éducation de s'en
tenir là."

Voilà, suivant moi, une nouvelle
peuvedo la sincérité qui animait M.
IOrateur à cette. époque; l'indépen-

dance etladétermination avec lesquelles
il affichait en publie les membres de
l'épiscopat montrent que personne
n'était assez haut placé pour le faire
fléchir ou pour faire douter de sa fer-
meté sur cette question. C'est proba-
blement la raison qui ne lui a pas
même fait épargner les évêques de la
province de Quélec qui ne partageaient
pas ses vues.

Cependant l'attitude de l'épiscopat
.et du clergé de Québec s'explique par-
faitement, La motion comportant le
.désaveu de la loi avait été adoptée, et
elle obligeait le gouvernement à lui
donner effet. Toutefois, le gouverne.
ment annonça qu'il n'était pas prêt à
le faire, et renvoya la cause au comité
judiciaire du Conseil Privé en se char-
geant des frais. Je n'approuvai pas
cette décision, et comme on le sait,
j'étais décidé à poursuivre les avan-
tages que nous avions obtenus.

Les évêques de la province de Qué-
bec en jugèrent autrement, et voici
pourquoi: ils crurent qu'il fallait ac-
corder du temps pour obtenir l'opinion
du Conseil Prive, et si cette opinion
était défavorable et si la minorite avait
alors besoin de leur aide, ils le lui
donneraient; mais ils ne voulurent pas
prendre des mesures qui auraient pu en-
traîné la chute du ministère ou pro-
duire un changement dans le pays pen-
dant qu'il y avait un tribunal devant.
lequel la canse pouvait être portée.
Nul doute que les évêques, advenant
l'insuccès de cet appel, étaient prêts à
donner leur sympathie et leur appui à
la minorité.

En donnant son programme aux
électeurs de Napierreville, l'hono-
rable M. Dorion fit une déclaration qui
souleva beaiucoup de discussions dans
le Nouveau-Brunswick ainsi que dans
toute la Confédération: il' donna à en-
tendre que la nouvelle administration
ne reconnaissait aucune obligation qui
la litt à la minorité sur cette question,
et que de fait, elle n'avait rien à y voir.

Voici comment le Freeman s'exprima
dans un premier-St. Jean:

. COsTIGAN

" Comme nous l'avons souvent dit, nous pré-
férerions de beaucoup que justice fut volontai-
rement rendue par la majorité du Nouveau-
Brunswick. Nous aimerions à croire qu'ellesera
disposée à rendre justice à la minorité aussi-
tot qu'elle s'apercevra que celle-ci envisage le
système des écoles comme une violation des
droits de la conscience. Fu agissant ainsi elle
tavoriserales respect mutuel et l onne volonté.
Nous aimerions à espérer, avec M. Dorion, que
la législature locale va, dans sa prochaine ses-
sion, amender la loi de manière à satisfaire tous
les in téressés ; mais la minorité, qui souffre au-
jourd'hui aussi cruellement, ne peut attendre
passivement un secours qui peut ne venir jamais.
Dans grand nombre de districts les enfants de
cette minorité grandissent sans recevoir les
bienfaits de l'éducation, et dans toute la pro-
vince les catholiques sont opprimés et pillés.
Si la législature provinciale leur refusent en-
core soulagement, ils devront s'adresser de nou-
veau au Parlement fédéral, et is trouveront
sans doute beaucoup plus actif en leur faveur le
zèle de quelques-uns de ceux qui se trouvent
aujourd'hui dans l'Opposition. Il est difficile.
de dire quand nous aurons la décision du co-
mité judiciaire. Si nous ne l'avons pas avant'
la fin de la prochaine session; si, dans l'inter-
valle, il ne nous vient aucun secours d'autre
part, il est évident qu'il faudra nous adresser
à ceux qune la consititution. a faits les gardiens
de nos droits et de nos libertés."

J'ai donné ces extraits du journal
pour faire voir que le góuvernement
avait de bonnes raisons, à part celles
d'intérêt public, pour agir comme il l'a
fait à l'égard de M. l'Orateur, après son
organisation et avant que la question
des écoles fut amenée pour la dernière
fois devant la Chambre.

J'ai démontré par le Freeman ce que.
voulait la minorité du Nouveau-Bruns-
wick, ce qu'elle attendait de ses repré-
sentants au Communes, et ce que ses
représentants ont toujours réclamé jus-,
qu'à une certaine. époque. Aux der-.
nières élections nous avons été élus sur
cette question, et pour suivre à cet.
égard la même ligne de conduite
qu'auparavant. Pour ma part, du moins,
j'ai compris qu'il était de notre devoir
de demander les écoles séparées par
tous les moyens constitutionnels e
d'obtenirjustice pour cette minorité, du
gouvernement libéral aussi bien que
du gouvernement conservateur.

M. l'Orateur et moi, nous sommes
les deux seuls représentants du Non-
veau-Brunswick, élus sur cette ques-
tion. Dans mon comté il y a, il est
vrai, une petite majorité catholique qui
réclame les écoles séparées, mais une
forte majorité de protestants qui -de-
mande les écoles communes. Si j'avais.
pensé que la question n'était pas très
importante, si j'avais cru qu'elle pou-
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vait souffrir du délai, il ne m'aurait
pas été nécessaire d'eneourir l'opposi-
tion des électeurs qui ne partageaient
point ma manière de voir, je ne me
serais pas exposé à m'aliéner l'appui
d'hommes très intelligents qui combat-
tent leurs combats politiques avec
détermination et énergie.

Il n'y avait aucune raison pour rn'ex-
poser à échouer en défendant une cause
qui, je m'en aperçus lorsque j'arrivai
ici, n'existait réellement pas; car
j'étais venu avec la pensée que j'avais
à remplir le même devoir qu'aupa-
ravant. La seule différence, c'est que
je demandai leur appui aux honorables
ministériels, non-seulement à cause du
vote qu'ils avaient déjà donné, mais
aussi en raison de l'appel qu'ils avaient
fait au pays et de la réponse qu'ils en
avaient reçue.

Lorsque, en 1874, je voulus présenter
cette résolution, j'avais sur le gouver-
nement un avantage dont je voulais me
servir pour l'utilité de la cause que je
défendais: mon intention était de de-
mander un amendement à la consti-
tution. La Chambre refusant cet
amendement, j'étais déterminé à de-
mander le désaveu de ces bills qui,
d'après le vote même des miiistériels
d'aujourd'hui, devaient être désavoués.
L'année n'était pas encore expirée, et,
bien- que l'ancienne administration ne
se fût pas crue en mesure de les désa-
vouer, ces messieurs avaient insistésur
le désaveu. J'avais donc un avantage
sur le gouvernement.

Ceci se passait après que M. l'Ora-
tour eut accepté le poste qu'il occupe
aujourd'hui et qui, tout en étant un
honneur pour lui et une preuve que
les qualites qui le distinguent étaient
fortement appréciées, n'en a pas moins
été une source-de regrets pour les amis
de la cause qu'il soutenait.

Cent mille ànies de la population du
Nouveau-BÈunswick n'avaient que deux
représentants en Parlement. En' pré-
sence de ce f4it et la veille même du
succès, au moinent où la grande ques-
tion entirait dans .une phase beaucoup
plus critique qu'auparavant, au lende-
main des troubles qui avaient ensan-
glanté le comté de M. l'Orateur, mis
la vie et la propriété de ses électeurs
en dan'r, ce n'était pas le temps
d'abadonner son attitude iridépen.:

dante et d'accepter des honneurs et des
faveurs du gouvernement.

C'est parce que je n'ai pas approuvé
cette transaction que je suis a l'aise,
aujourd'hui, pour voter comme je vais
le faire; je vais voter, au risquô même
d'être censuré par plusieurs de mes
amis. Je préfère être blâmé par ceux
qui croiront que je mérite censure, et
garder la conscience que je fais mon
devoir: j'en accepte toutes les consé-
quences.

Quoique le gouvernement eût à sa
disposition une forte majorité, il y a
tout lieu de croire que si le député de
Gloucester était resté dans les rangs et
avait gardé son attitude d'autrefois, la
motion n'aurait pas été renversée.

J'aurais pu me plaindre alors, mais
je ne l'ai pas fait: aujourd'hui le député
de Gloucester se trouve assez puni
d'avoir accepté le·poste d'Orateur.

Mais par la suite, j'eus bien plus lieu
de regretter cette retraite: je n'avais
pas seulement. perdu le concours de
l'honorable député de Gloucester, mais
je perdis subséquemment sa sympathie.
Un grand changement s'était opéré
dans ses idées, et lorsque j'allai pour
le consulter et recevoir ses encourage-
ments, il me dit qu'il n'était pas à
propos de pousser la cause plus loin.

Notre programme avait été de re-
vendiquer le. principe des écoles sépa-
rées, jusqu'à ce qu'on nous fît justice.
Or, nous n'avions pas -obtenu justice,
la loi n'avait pas été amendée, aucune
concession n'avait été faite à nos droits,
la situation empirait tous les jours et
oi nous privait pour trois ans de la
liberté d'enseignement. 'Je crus donc
qu'il était de la plus haute importance
de soumettre encore une fois la ques-
tion à la Chambre, et je demandai le
vote.

La question ayant été présentée, M.
l'Orateur avoua, dans son journal,
qu'elle était bien vue de la Chambre et
que, d'après l'opinion générale, la mo-
tion rallierait une majorité de 15 voix.
Donc, la« question- n'avait pas toutà-
fait perdu du terrain.

On croyait que le ministère invite.
rait la Chambre à se prononcer libre-
ment et ne se servirait pas de son in.
fluence pour faire négativer la proposi-
tion. Il n'y a ýpas' de doute que 'la
majorité des 'repréâëntants était dispo-
sée à rendre justce'à la minorité ot on
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p'en dlouta pas jusqu'au moment où le
mini:tère demanda un ajournement du

débat, assembla ses amis et exigea
d'eux le renvoi de la motion, et cela
dans ton intérêt à lui.

L'amendement du ministère fut im-
posé à la Chambre, il ne pouvait évi-
demment faire aucun bien à la cause
que je soutenais. Je me suis dit à
cette époque que l'amendement tuerait
la cause, et les événements m'ont donné
raison. Par ce vote, le ministère lui
a fermé la porte du Parlement, bien
.qu'il fut convaincu que ma motion ren-
fermait le remède le plus applicable au
mal.

Le lendemain du débat, l'organe du
gouvernement, le Tines d'Ottawa du
11 mars 1875, publiait l'article suivant:

" En lisant notre rapport parlementaire, on
verra que la Chambre en a fini avec cette ques-
tion, de bonne heure ce matin,-à 3 heures,-
par un vote final de 119 contre 60.

" La motion de M. Costigan n'a pas été né-
gativée directement, mais reste à savoir si son
auteur en est plus avancé. Il n'est pas proba-
ble que la motion telle qu'amendée ait un ré-
sultat dans le sens que l'aurait voulu M.
Costigan. Nous esperons, toutefois, qu'il
lui a eté donné amicalement et qu'il cherchera
le remède à la seule source qui puisse le lui
fournir. Ce remède, il le trouvera plutôt dans
sa province qu'à Ottawa ou à Westminster."

La bataille finie, l'organe faisait
aussi connaître la diplomatie qui avait

.été mise en jeu pour produire le résul-
tat désiré.

Je ne crois pas que j'intéresserais la
Chambre en me disculpant des fautes
que m'ont reprochées certains jour-
naux; je me contenterai donc de dire
.qu'en proposant les motions dont je
parle, je n'ai été animé que par le désir
de trouver le remède tant cherché.

M. CASEY-Comme la proposition
.qui nous occupe ne peut être amendée,
il appartient à quelqu'un qui n'absorbe
pas souvent le temps de la Chambre
.d'expliquer la situation avant le vote.

Je m'inscris en faux contre la motion
pour deux raisons: et à cause de son
.ontenu et à cause de la manière dont
elle a été présentée.

Elle débite par un exposé de prin-
cipes constitutionnels sur lesquels nous
nous entendons tous, dans la mère-
patrie et en Canada et qui n'avaient
nul besoin d'être ré-affirmés. Si elle
'était bornée à déclarer qu'il ne con-

vient pas qu'un membre de la Chambre
M. COSTIGAN.

reçoive un contrat du gouvernement,
cette déclaration aurait été unanime-
ment adoptée. Mais elle va jusqu'à
poser une question de fait. Elle affirme
du moins d'une manière implicite, qu'il
y avait un contrat entre le gouverne-
ment et un membre de la Chambre.

M. BOWELL-Elle dit " conven-
tion " et non pas " marché."

M. CASEY-Une convention de la
nature d'un contrat.

Elle affirme, de plus, que cette con-
vention contrevenait à la loi concernant
l'indépendance du Parlement, elle de-
mande à la Chambre d'affirmer la ques-
tion de fait et de dire qu'il y eu contra-
vention directe de la loi.

Je prétends que la Chambre n'est pas
en mesure de prononcer un jugement
réfléchi sur ces deux points: l'existence
du contrat et s'il est bien réellement en
contravention avec la loi.

En ce qui concerne la question de
fait, la preuve qui a été mise en la pos-
session de la Chambre anéantit l'as-
sertion qu'il y eut contrat. Il existe
des preuves du contraire, mais elles ne
peuvent pas être mises devant la
Chambre dans la forme voulue; celle-.
ci, par conséquent, n'est pas en mesure
d'affirmer qu'il y a eu contrat.

Quant à la question de loi, j'admets
sans conteste que la Chambre ne peut
afirmer le principe légal que, quelle
que soit la convention qui a existé
entre le gouvernement et M. l'Orateur
elle était une contravention à cette loi.

Le Parlement n'est pas un tribunal
chargé de décider les questions de loi,
et je suis heureux d'avoir pour appuyer
cette assertion la haute autorite, l'opi-
nion légale du chef de l'Opposition.
Plusieurs des membres de cette Cham-
bre doivent se rappeler en effet, comme
je m'en rappelle, moi-même, que pen-
dant la session de 1h73, lorsque plu-
sieurs questions légales furent soulevées
sur la validité de certaines élections, le
très honorable député de Kingston
s'opposait à ce que la Chambre pronon-
çàt avant que l'affaire fût renvoyée au
comité des priviléges et élections.

Dans la cause de Renfrew-Sud, par
exemple, il prétendit que la Chambre
n'avait pas droit de juger, non plus que
le comité des priviléges et élections,
mais que l'affaire devait être renvoyée
à un comité spécial mis. sous serment.
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Les livres du scrutin et les autres docu-
ments furent soumis au comité des pri-
viléges et élections; mais le chef du
gouvernement, l'honorable député de
Kingston, alla jusqu'à appuyer, dans
ce comité, une proposition déclarant
que le comité n'avait pas le droit de
prononcer, mais que l'affaire devait
être renvoyée à un comité spécial qui
seul aurait le pouvoir d'interroger les
témoins sous serment.

L'affaire de Peterborough-Ouest est
bien différente de celle qui nous occupe
en ce moment: la preuve n'y était
pas incomplòte comme dans cette der-
nière; la Chambre fut mise en posses-
sion de documents qui accusaient
prima facie quant à l'élection un résul-
tat tout différent de celui dont il avait
été fait rapport; mais, nonobstani la
preuve évidente, et décisive aux yeux
de quelques-uns, le chef du gouverne-
ment insista pour que l'affaire fût ren-
voyée à un comité spécial.

Il dit, en substance, que si la Cham-
bre se constituait en tribunal ayant
juridiction électorale et judiciaire, elle
n'aurait pas le temps de s'occuper des
affaires du pays, et que ces matières-
sur ce point, je partage pleinement son
avis, bien qu'il puisse s'appliquer au
cas actuel-ne devaient pas servir de
prétexte à des votes de parti. J'es.
père que, fidèle au principe qu'il posait
alors, il va engager l'honorable député
de Hastings-Nord à retirer sa motion
et empêcher cette question, qui touche
de près non-seulement le ministère,
mais aussi la Chambre, de devenir l'oc-
casion d'un vote de parti.

De ces considérations, je conclus que
la résolution ne peut être soumise au
vote de la Chambre.

Quant à la manière dont la résolu-
tion a été proposée, je dis que c'est une
injustice, non-seulement pour le minis-
tère, mais encore pour l'Orateur et
pour chaque membre qui soutient d'or-
dinaire l'administration, de l'avoir ame-
née en amendement à la motion pour
que la Chambre se forme en comité
des subsides.

La résolution contient grand nombre
de chcses sur lesquelles nous nous
accordons tous, mais aussi beaucoup
d'autres que plusieurs considèrent
-comme non prouvées.

L'honorable député de Hastings-
Nord a demandé à la Chambre d'accep-

ter la résolution telle qu'elle est ou de
la rejeter. Il ne nous est pas permis
de l'amender, d'on retenir les parties
que nous croyons bonnes et de rejeter
celles que nous désapprouvons: non, il
nous faut tout prendre on tout laisser.
Je suppose qu'il a cru que ce serait
pour les partisans du gouvernement
une pilule trop amère, bien qu'il l'ait
recouverte d'une enveloppe de sucre,
enveloppe d'une nature toute particu-
lière: il débute par un axiôme que
personne ne peut nier, puis il entre
dans des considérations que beaucoup
d'entre nous ne peuvent partager, et
cela afin de pouvoir l'été prochain aller
dire aux électeurs que la "majorité
servile " de la Chambre a voté contre
un principe admis par tous les parti-
sans de la politique constitutionnelle.

Je considère que le mélange de sujets
que l'honorable député de Hastings-
Nord a mis dans sa motion, afin sans
doute de faire croire au pays que les
amis du gouvernement son t opposés aux
principes constitutionnels, suffit pour
engager à rejeter cette résolution; etje
ne crois pas qu'en agissant ainsi, nous
violions le principe qui s'y trouve
affirmé et qui est excellent en loi.

J'ai l'espoir que tous les amis du
gouvernement vont voter contre la
motion; en ce faisant, ils prouveront à
M. l'Orateur et au ministère lui-même
qu'ils veulent leur donner l'occasion de
se disculper, justice que chacun de nous
a le droit de demander.

Il faut remarquér que M. l'Orateur
ne peut se défendre dans la Chambre
contre les attaques fréquentes et acer-
bes dirigées contre lui, et qu'il n'a pas
même le loisir de relever les inexacti-
tudes de faits qui peuvent être commises
à son détriment. Il ne peut quitter le
fauteuil et s'y faire remplacer par un
autre membre pour se mettre dans nos
rangs et donner des explications: le
seul moyen qu'il ait de se disculper,
c'est de faire une déclaration sous ser-
ment devant le comité des priviléges et
élections, et je dis qu'en toute justice
nous devons lui fournir ce moyen.

Le très honorable député de Kingston
paraît avoir surtout insisté sur l'argu-
ment que M. l'Orateur a été entraîné
dans cette affaire par le ministère.
L'Opposition semble s'être -divisé la
direction de la cause : le député de
Hastings a infligé la blessure à M

Impressions officielles



1 2S0 Impressions ooîcielles [COMMUNES.]

l'Orateur, tandis que eclui de Kingston
a pris le rôic du bon Samaritain qui
verse de l'h ile sur la blessure et du vin
dans la bouche du blessé.

Je suis fàché de constater que l'huile
est un peu àtere et le vin un peu sûr, si
j'en juge par le ton des paroles du très
honorable député qui, tout en parais-
sant être favorables à M. l'Orateur,
sont plutôt sarcastiques que bienveil-
lantes. En effet, il semble avoir entre-
pris la tâche difficile de démontrer que
e siège de M. l'Orateur devrait être

déclaré vacant, que les membres de
l'Opposition sont les meilleurs amis de
ce dernier et que nous, avec qui il a
toujours marché, n'avons pas éte géné-
reux à son égard. C'est une tache dont
il ne viendra pas à bout.

Je viens de donner les raisons qui
me portent à opposer la proposition de
l'honorable député de Hastings-Nord.
Comme je l'ai dit, il est impossible de
l'amender, mais j'ai l'intention de pro-
poser le plus tôt possible, lorsque les
règlements de la Chambre le permet-
tront, une motion qui fera porter toute
l'affaire devant le comité des priviléges
et élections, afin de donner ainsi à M.
l'Orateur l'occasion d'exposer sa cause
sous serment et de faire une preuve qui
ne puisse être rejetée par le comité et
par la Chambre; cela permettra égale-
ment au ministère de donner sa version,
et à la Chambre d'en arriver à une déci-
sion réfléchie et juridique.

Je ne me prononce pas sur les mé-
rites de la cause; cela serait illogique
avec ce que je viens de dire. J'ai mon
opinion personnelle sur ce sujet, mais
je considère que je violerais la politique
constitutionnelle en la faisant connaître
maintenant. Je dirai seulement que le
devoir du comité est de prendre une
connaissance complète de l'affaire, et
sur le rapport qu'il en fera la Chambre
devra baser sa décision.

A mon sens, la Chambre doit con-
naître l'opinion du gouvernement sur
cette affaire. Je considère qu'ayant Iit
connattre mon intention de la propo-
sition dont je viens de parler, le chef
de l'administration doit dire s'il l'accep-
tera. Aussi, je me permettrai de lui
demander ce qu'il entend faire.

M. KIRKPATRICK-Je sens qu'il
est extrênement délicat de traiter
eette question pendant que 'M. 1Ora..

M. CÂsEY

tour est au fautenil ; aussi, j'etpèrc bien,
dans les quelques observations que je
demande à la Ch mbre de faire, ne pas
m'éloigner clos bornes que me prescrit
la délicatesse.

Je m'associe pleinement à l'hom-
mage rendu par le très honorable
représentant de Kingston à l'habileté
et à l'impartialité avec lesquelles M.
l'Orateur a rempli ses fonctions; mais
les sentiments personnels ne doivent
pas empêcher un représentant du peu-
ple de s'acquitter de ses devoirs.

Les honorables membres de la droite
s'efforcent de sortir d'une situation qui
leur est devenue extrêmement difficile
et embarrassante. non-seulement après
les professions de foi qu'ils ont faites
dans le pays, mais encore après avoir
avoué que le gouvernement a commis
une erreur. Cependant, ils jettent le
blâme sur M. l'Orateur, et ils deman-
dent à leurs amis de négativer la pro-
position.

.Lhonorab!e député d'Elgin - Ouest
prétend que nous devrions fournir à
M. l'Orateur l'occasion de comparaître
devant le comité des priviléges et
élections et de nier sous serment l'ac-
cusation portée contre lui. Cependant,
la motion ne renferme aucune accusa-
tion contre M. l'Orateur, mais elle est
dirigée contre le -gouvernement: elle
déclare que celui-ci n'aurait pas dû
faire une convention ou un contrat qui
l'oblige à payer des deniers publics à
un membre du Parlement. Telle. est
la première proposition affirmée, et les
raisons données à son appui; c'est que
le paiement de ces deniers constitue
une violation de l'acte d'indépendance
du Parlement.

L'interprétation que l'honorable mi-
nistre de la Justice a donnée à cette loi
tend à faire croire que le gouverne-
ment n'a pas mal agi en faisant un
contrat que l'acte ne lui défend, point.
Cependant, le but de la loi est d'établir
l'indépendance du Parlement et de
veiller à ce qu'aucun entrepreneur ou
fonctionnaire public n'occupe un siège
en cette Chambre.

Je tiens à signaler à l'attention de
mes collègues la correspondance remar-
quable qui a été déposee sur le bureau,
-remarquable, non-seulement par ce
qu'elle contient, .mais encore par ce
qu'elle ne contient pas.

On vous a dit qu'à l'avènement de la
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nouvelle administration, l'inspecteur
des bureaux de poste des provinces
maritimes reçut instruction de retirer
les impressions officielles aux amis de
l'ancien ministère et de les donner aux
amis du nouveau. Pourquoi cette
lettre n'a-t-elle pas été produite?

En 1875 la question des impressions
officielles dans les provinces maritimes
fut signalée à l'attention du gouverne-
ment, qui fit de suite écrire une lettre
déclarant qu'à l'avenir ces impressions
seraient exécutées à Ottawa. Il ressort
des lettres du ministre des Postes que
la raison qui a motivé ce changement
n'a pas été que le ministère comprenait
l'inconvenance de donner ces impres-
sions à un journal dont le propriétaire
était membre du Parlement, mais
parce que l'ouvrage pouvait être fait à
meillear marché à Ottawa. Par con-
séquent, l'administration ne peut récla-
mer aucun crédit pour avoir opérer le
changement.

Une lettre du département des Postes
nous apprend, à la date du 3 mars
1876, qu'on a représenté au ministre
que les fournisseurs de la papeterie en
avaient encore une grande quantité.
Qui a fait ces représentations ? Toute-
fois, l'administration a subi une pres-
sion assez forte pour écrire la lettre
du 22 .avril qui est ainsi conçue:-

1 Je dois Tous informer que le ministre des
Postes a consenti à ce que I établissement du
Freeman imprime la quantité de formules né-
cessaires pour les besoins des bureaux de poste
pendant le prochain trimestre."

Cette lettre prouve que l'adminis-
tration connaissait parfaitement les
faits et à délibérément donné l'ordre de
faire exécuter des impressions offi-
cielles par un membre du Parlement.
Aucun de ses adversaires n'aurait pu
produire une pièce de conviction aussi
formelle que celle-ci. Elle savait posi-
tivement qu'elle donnait un ouvrage
public à un membre du Parlement;
par conséquent, elle ne peut plaider
ignorance et dire qu'elle a mis fin à
l'abus aussitôt qu'il lui fut signalé.

Cependant l'honorable premier mi-
nistre a déclaré qu'il le regrettait.
Regretter quoi? L'honorable ministre
a pi-étendu que le gouvernement n'a pas
mal fait, qu'il a le droit de donner un
-contrat ou un emploi à un membre du
Parlement. Mais qu'espère-t-il donc
que la Chambre va conclure de tout

si a

cela? Que M. l'Orateur a en tort
d'accepter le contrat ? Cotte aceusation
n'estpas contenue dans la résolution,qui
rejette tout le blâme sur le gouverne-
ment.

Si M. l'Orateur veut bien se rappeler·
que l'honorable ministre de la J ustice
a pris sur lui toute la responsabilité de
la transaction, il verra qu'en cela ce
dernier a fait preuve d'un peu plus -de
charité chrétienne qu'il n'un témoigne
d'ordinaire à ses adversairo politiques.

M. l'Orateur sera sans doute heureux.
d'apprendre qu'il n'y avait pas de crime
dans cette transaction. Sur ce point
je partage l'avis de l'honorable ministre
de la Justice; mais celui-ci a prétendu
que l'honorable député de Kingston
s'est rendu criminel en acceptant la,
contribution payée, mais non fournie,
par une compagnie do chemin de fer..
Je suis heureux de voir que l'hono-
rable ministre s'est un peu calmé -dans
l'espace de quelques semaines, et
j'espère qu'à l'avenir il sera aussi 5éné-
reux pour ses adversaires que pour ses
amis politiques.

Qu'aurait-il dû faire dans le cas qui
nous occupe ?

Lorsque les faits de cette cause ou.
de toute autre semblable parvinrent à
sa connaissance, il aurait dû les com-
muniquer à la Chambre pour que
celle-ci s'en occupàt, si c'était néces-
saire. Il y a déjà un mois que le rap-
port du comité des Comptes Publics
nous mettait en possession de ces faité,
et bien qu'il fût tard, l'honorable mi--
nistre aurait dû en saisir le comité des
priviléges et élections.

N'ayant pas jugé à propos de le faire,.
nous avons dû le prier de consulter la

-loiset de donner son opinion. Il a
admis ce point de la résolution :il a
admis qu'il " est inopportun et incon'.
venant pour le gouvernement de faire-
un contrat en vertu duquel des deniers
publici sont payés à un membre du Par-
lement," et que " ces paiements sont
de nature à entraver l'indépendance des
membres de cette Chambre."

Mais il a prétendu que ces paiements
ne constituent pas une contravention
de la loi. Il doit à la Chambre de
prouver que les faits dont nous sommes
saisis lui donnent raison. A-t-il voulu
dire que des deniers publics ont été
payés, sans valeur reçue ? Nous avons
un document qui dit qu'ils l'ont été
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-" d'après convention." J'aimerais bien
à savoir de lui s'ils ne sont pas une
négation de la loi. Il a refusé de se
prononcer là-dessus, car il savait que
sa réputation d'avocat souffrirait de sa
décision dans un sens négatif. Il a
voulu se tirer d'affaire par le silence,
mais il est prêt à déclarer par son vote
que la loi n'a pas été violée.

M. BLAKE-Non.
M.. KIRKPATRICK-L'honorable

ministre dit " non "--qu'il voterait
pour la résolution qui déclare que ces
paiements de deniers publics sont de
nature à compromettre l'indépendance
des membres du Parlement, si l'auteur
de la résolution s'était servi d'un autre
mot que celui de " contravention "; par
conséquent, ne dit-il pas par son vote
que ce n'est point une contravention à
l'Acte du Parlement.

Je prie M. l'Orateur (le dire si la
résolution dont nous nous occupons
porte atteinte à son siége. Un des
ord-es permanents de la Chambre veut
que si l'élection d'un député est mise
en qestion ce député n'assiste pas au
débat. La seule présence de M. l'Ora-
teur en ce moment prouve qu'il ne
considère pas que son siége est en
question.

Mes auditeurs peuvent rire si cela
leur fait plaisir, mais c'est bien à tort.

L'honorable représentant d'Elgin-
·Ouest dit qu'il est bien fâché de ce qui
s'est passé; mais pour engager la
majorité à ne pas luire faux bond au
ministère, il a promis de sacrifier l'Ora-
tour, puis de runvoyer l'affaire au
comité des priviléges et élections.

Sans doute l'honrable ministre de
la Justice a eu raison de dire qu'il n'y
a pas de mal à ce que legouvernement
donne un contrat à un membre ; mais
le gouvernement a tort de cacher ce
fait à la Chambre et au pays, et de ne
pas faire lancer de suite un bref d'élec-
tion pour remplacer le nouveau fonc-
tionnaire publie, ou de porter les faits
à la connaissance de la Chambre, afin
que le comité puisse s'en occuper.
C'est précisément la dissimulation de
ces fkits qai rend l'administration dou-
blement coupable.

L'honorable ministre des Postes a
dit que la résolution ne lui va pas,
mais que si elle rejetait la faute sur
d'autres que le gouvernement, il
l'appuierait de son vote.

M. KIRKPATICK

Quant aux plaintes et aux lamenta-
tions de l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries, qui nous a
étonnés en disant que l'adoption de la
résolution aurait pour effet d'arracher
£60,000 à M. l'Orateur, je ne sais si
elles s'appliquent à l'Orateur lui-même
on aux £60,000; mais c'est la pre-
mière fois que j'entends un homme qui
connaît les lois du pays insinuer que
les juges puissent être influencés par
une simple résolution de cette Cham-
bre; c'est la première fois que j'entends
dire qu'une telle résolution puisse cons-
tituer la loi, car il me semble que pour
en arriver là, il faut qu'elle reçoive
l'approbation de l'autre Chambre et
celle des représentants de la Couronne.

J'espère que l'honorable monsieur
réfléchira et s'apercevra que l'opinion
qu'il s'est formée de la loi est fausse;
j'espère enfin qu'il votera en faveur de
la résolution et retractera ainsi cette
doctrine erronée.

3M. MASSON-Il est évident que le
gouvernement comprend la fausse et
malheureuse position dans laquelle il
se trouve placé, par le fait qu'un dé-
puté comme celui d'Elgin-Ouest a infor-
mé la Chambre que si l'administration
voulait permettre de renvoyer la ques-
tion au comité des priviléges et élec-
tions, il ne serait pas aussi difficile de
la résoudre.

Je me permettrai de demander à
l'honorable député ainsi qu'au gouver-
nement que si ce renvoi au comité
doit les débarrasser des difficultés qui
entourent la question, pourquoi ce
moyen do solution n'a pas été adopté
il y a deux ans? Comment l'adminis-
tration a-t-elle pu permettre à un
représentant du peuple de siéger ici
contrairement à la loi? comment a-t-
elle pu mettre l'un de ses partisans
dans la nécessité de dire qu'if avalera
la pilule si elle peut seulement se
justifier ?

En effet l'honorable monsieur donne
un vote de non-'confiance contre ses
amis car il blâme leur conduite, et ils ne
peuvent sortir de là. Comment pou-
vous-nous nous attendre qu'un premier
ministre admette qu'il a été en faute
pendant deux ans et promette à ses
partisans que, s'ils veulent être bons
enfants et avaler la pilule-il va ren-
voyer l'affaire au comité
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La Chambre reconnattra sans nul teraient pas au pouvoir les promesses
doute avec moi que jamais dans l'his- qu'ils avaient faites dans l'Opposition.
toire du pays, depuis la confédération, J'ai fait remarquer qu'un parti qui
-du moins, le gouvernement ne s'est proclamait dans l'Opposition des prin-
trouvé dans la situation humiliante où cipes qu'il abandonnerait une fois au.
les assertions, les demandes et les exi- pouvoir était indigne de s'appeler 'la
gences de ses amis ont placé l'adminis- loyale Opposition de Sa Majesté ; j'ai
tration actuelle. Il n y a pas d'im- ajouté que la grande raison de la réac-
passe plus difficile ni plus désagréable tion qui s'opérait dans le pays était
que ce le d'ètre obligé de défendre une que le parti libéral répudiait, les uns
action qu'on sait être fausse: c'est dans après les autres, tous les principes
,cette impasse que se trouvent aujour- qu'il invoquait naguère.
d'hui les ministres. Quelques jours après nous voyions le

Sans l'habileté de l'honorable minis- chef du gouvernement demander à ses
tre de la Justice, la droite ne nous au- amis de répudier ouvertement et pour
rait probablement rien dit sur cette des fins de parti le plus important des
question. Quant nous voyons le minis- principes qu'ils ont proclamés devant
tre des Postes, un maître orateur, res- le pays pendant vingt ans et qu'ils ont
ter bouche béante et ne pouvoir arti- en les plus grandes difficultés du monde
culer un seul mot de défense; quand à faire accepter par le peuple.
nous voyons le piqueur (whip) du parti Il y a quelques années, depuis la
faire des aveux comme ceux qui sont confédération, j'assistais à l'une des
tombés de sa bouche, il y a certaine- séances de la législature locale de Qué-
ment quelque chose qui va mal. bec où l'on discutait l'Acte de l'indé-

Les ministres ne savent évidemment pendance du Parlement. Le parti libé-
pas comment défendre leur cause : cha- ral s'y trouvait représenté par des
cun la défend à sa manière, il n'y a pas hommes habiles qui insistèrent sur la
unité d'action. Pour sa part le ministre nécessité pour le gouvernement d'im-
-des Travaux Publics a fait un bouc poser des restrictions sur les emplois,
émissaire de l'Orateur. Un autre, qui les charges ou les contrats publics
n'avait pas le mot d'ordre, a proclamé donnés à des membres de la Chambre;
qu'il était injuste d'aborder cette ques- ils allèrent même jusqu'à le conjurer de
tion pendant que l'Orateur était au ne leur donner aucun contrat pour che-
fauteuil et ne pouvait se défendre. mins de colonisation si ce contrat devait
L'honorable ministre de la Justice est dépasser $400.
venu à la rescousse et a dit q2e la pré- Les honorables ministériels ont pré-
tention de son ami était absurde, que tendu qu'un membre de la Chambre ne
ce qu'il y avait à faire était do ren- doit seulement pas remplir des fonc-
voyer la question au comité des privi- tiona légales pubtiques pendant la durée
viléges et élections. de son mandat. Je crains fort que ces

Malheureusement, un autre, qui n'a- messieurs, ou du moins plusieurs d'entre
vait pas non plus reçu le mot d'ordre, eux, se soient laissés entraîner assez
a dit que la motion était très habile, loin de ces professions de foi pour voter
qu'elle avait pour but de surprendre aujourd'hui dans un sens diamétrale-
le vote des grits. Ce monsieur a paru ment opposé.
croire.que les Rouges de Québec gobe- Il faut croire que leur position est
raient facilement la pilule. Or, les bien embarrassante, puisque nous
Rouges sont de ma province, et je ne voyons le ministre de la Justice, qui
veux pas qu'on les insulte, je veux pourrait inventer des arguments s'il
qu'on sache qu'ils ont autant de vertu n'en existait pas, obligé de recourir,
que les grits. Toutefois, l'amendement pour se défendre, à celui du tu quoque,
est de natureà produire beaucoup d'effet pour lequel il affectait un si souverain
sur le parti libéral d'Ontario. mépris il y a quelques jours.

Que disent les ministres de la Coa- Puis, en discutant une question pu-
ronne pour défendre cette cause déses- blique, le ministre des Travaux Publics,
pérée ? Pendant que je parlais l'autre pour se- défendre, ayant voulirrenvoyer
soir sur la ,protection, je ne m'atten- fe reproche au très honorable député
dais pas à avoir si tôt raison. Les de Kingston, le ministre de la Justice,
ministériels avaient dit qu'ils n'exécu- se levant aussitôt après lui, a déclard
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que le parti libéral avait vécu assez
longtemps i our accepter la responsa-
bilité de ses actes au lieu de se justifier
par les fautes de ses prédécesseurs au
pouvoir. C'était une rude taloche
donnée au ministre des Travaux
Publics; mais c'est une affaire à régler
entre ces messieurs.

Toutefois, malgré sa grande habileté
le ministre de la Justice a été obligé,
l'autre soir, de recourir à ce même
argument du tu quoque pour défendre
l'administration. Il a réproché à l'ho-
norable député de Kingston d'avoir
approuvé la pratique de laisser des
fonctionnaires publics siéger en cette
Chambre, et il a déclaré qu'il était plus
important de les en tenir éloignés que
les entrepreneurs. A mon avis, c'est
une grave erreur.

La raison pour laquelle l'opinion
publique, en Angleterre, est si ro-
noncée contre la nomination de fonc-
tionnaires publics comme membres du
Parlement, c'est parce que, sous le
règne de George III, la Chambre des
Communes était ercombrée de ces
fonctionnaires. La chose avait dégé-
néré en abus. De fait il y avait alors
un parti qui ne s'appelait ni Whig ni
Tory, mais les Amis du Roi. 11 devint
bientôt nécessaire de faire des lois pour
mettre un terme à cet état de choses.

Mais il n'y avait pas d'entrepreneurs
publics dans la Chambre, et il ne fut pas
nécessaire de soulever l'opinion pu-
blique contre eux comme on l'avait
fait contre les fonctionnaires. La diffé-
rence entre ceux-ci et les premiers est
la même qui existe entre le désir et la
réalité.

En permettant à des fonctionnaires
publics de siéger dans cette Chambre,
l'honorable député de Kingston a dé-
claré qu'il se fondait sur ce grand prin-
cipe que si certains hommes ont des
aptitudes spéciales qui peuvent être
utilisées pour le bien public, on peut
faire comme en Angleteri e, les prendre
dans la Chambre ou même dans les
rangs du parti et les employer; mais
il ne leur a jamais donné de contrats et
n'a jamais permis à des entrepreneurs
officiels de siéger ici. La raison en est
bien simple: tous savent qu'un fonc-
tionnaire reçoit un certain traitement
mensuel; mais qui peut dire quel est
le traitement d'un entrepreneur ? Il
n'est nullement limité.

M. MASSON

Le ministre des Travaux Publics a
voulu tenter une justification en disant
qu'il avait désapprouvé la chose danw
le temps, mais qu'il n'avait pu résilier
le contrat tout-à-fait. C'est toujours
la même vieille histoire: il a voulu
faire de M. l'Orateur un bouc émissaire.
En ce qui concerne les impressions pos-
tales, il savait que le ministre des Pos-
tes qui avait commis la faute n'était
plus membre de son gouvernement et
il la rejetait sur lui. Le ministère dit:
" C'est certainement une vilaine affaire,
mais nous n'avons rien à y voir: pre-
nez-vous en au coupable ;" mais ce
coupable est hors de notre atteinte.

Ce n'est pas la première fois que le
gouvernement se rend coupable d'une-
pusillanimité indigne de lui.

Cette faute, cependant, il doit en être
tenu responsable, à moins qu'il ne la
désavoue honnêtement et sans am-
bages.

11 y a cinq ans, lorsque vint la ques-
tion de réduire la taxe sur le thé et
d'enlever la farine et les céréales de la
liste des articles admis en franchise,
l'honorable monsieur (M. Cartwright)
vota en faveur de la taxe sur la farine
tout comme mon honorable ami, le dé-
puté de Ringston. Ce qui prouve que-
cet honorable monsieur peut quelque-
fois être responsable des fautes com-
mises par ses prédécesseurs dans l'ad-
ministration.

M. CARTWRIGHT-J'aimerais bien
à avoir la preuve de cela.

M. MASSON-Ce n'est pas tout.
C'est une habitude chez nos adver-

saires de se tirer d'affaire en rejetant
le blâme sur les autres lorsqu'ils sont
attaqués.

Cette Chambre se souvient de la dis-
cussion qui a en lieu sur la question.
d'immigration, et de l'énorme faute-
commise par le gouvernement en dé-
pensant $5,000 ou $6,000 pour renvoyer
en Europe des immigrés attirés à
grands frais dans ce pays. Que répon-
dirent les ministres en cette circon-
stance ? Dirent-ils hardiment et fran--
chement, comme auraient dû faire des
ministres de la Couronne: nous sommes
responsables de ce qui a été fait ? Non;
mais ils jetèrent le blâme sur M. Le-
tellier, devenu alors lieutenant-gouver--
neur de la province de Québec, et
déclarèrent par l'honorable ministre.
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-des Finances qu'aussitôt qu'ils curent
,connaissance de la chose ils y mirent
fin.

Cotte fois encore, le ministro de la
Justice a dit aussi clairement que pos-
sible, que le gouvernement n'était pas
-coupable en payant de l'argent à un
membre de la législature, mais que le
-coupable est le député qui reçoit l'ar-
gent. Mais il y a toujours deux parties
-à toute infraction de la loi. Il n'y à
peine quelques jours le gouvernement
donnait pour sa raison d'avoir refusé
d'accorder une entreprise à quelqu'une
des provinces maritimes, qu'il ne pou-
vait lui donner cette entreprise à cause
des dispositions de l'acte pour assurer
l'indépendance du Parlement. C'était
-en réponse au député de Victoria.

Si M. l'Orateur était coupable en
recevant de l'argent du gouvernement
.en étant membre de cette Chambre, je
demande à tout homme de sens si le
gouvernement qui souscrit cet argent
n'était pas aussi coupable que celui qui
le recevait.

C'est le gouvernement qui eut dû
venger l'indépendance du Parlement.
Il était indigne des ministres de la
Couronne de laisser porter à M. l'Ora-
teur toute la responsabilité de cette
affaire; mais d'un autre coté, le gouver-
nement n'aurait pas dû permettre à M.
l'Orateur de conserver son siège après
qu'il eût cessé d'y avoir droit.

On peut discuter la question comme
on l'entend, mais il y a là des faits in-
-déniables devant nous. Il y a en un
marché de conclu pour des impressions
.à faire, et la personne avec laquelle le
marché fut conclu était un membre de
-cette Chambre; celui-ci remplit son
marché et reçut l'argent qu'il devait
rapporter.

Je crois qu'à moins que nous vou-
lions répudier les principes de notre
passé nous sommes tenus de voter
pour la motion et contre le gouverne-
ment, en raison de l'abus du pouvoir
qu'il a commis en violant la loi par
un acte qui, bien qu'il n'ait pas eu,
j'espère, de mauvaises conséquences,
pourrait, dans d'aùtres circonstances,
orsque par exemple un gonvernement

moins pur et 'moins honnêtequé belui-
ci tiendrait 'les rênes'du pouvoir, ser-
vir de précédent pour justifier' l'admi-
nistration de donner des entreprises à

des députés et peut-être à quelque Ora
teur même de la Chambre.

M. RYMAL-1 serait peut-être
mieux de réluire cette question à des
proportions un peu moins considérables.
Je suppose que l'usage parlementaire
donne, dans les circonstances, le droit
à l'Opposition de présenter une motion
comme celle-ci; mais depuis vingt ans
que je suis membre de la lé.rislature,
je n'ai jamais eu connaissance qu'une
motion de ce genre n'a pas été traitée
comme une motion de non-con fiance. Si
mes honorables amis de l'Opposition
avaient réellement tant à cœur la
pureté -et l'indépendance du Parlement
ils auraient fait cette motion avant
aujourd'hui, mais les honorables mes-
sieurs ont pris leur temps, guetté une
occasion.

Comme j'ai eu l'occasion de dire à
mes amis il y a _quelques semaines,
l'Opposition est sérieusement à l'Suvre.
Elle fait l'impossible pour se procurer
des armes pour servir contre le gouver-
nement aux prochaines élections, pour
se faire un dossier contre lui. S'il est
vrai, comme le dit l'adage, que les
vieux criminels font les meilleurs li-
miers de. police, je préviens mes amis
qu'aucune négligence dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs n'échappera à
leurs adversaires.

Pour ma part, voici ma manière de
voir. Je considère la proposition
comme une motion de non confiance. Eb
quant aux motions de cette nature,
c'est de mon honorable ami de Kings-
ton que j'ai appris la ligne de conduite
qu'un député doit suivre à leur égard.
J'ai souvent entendu dire à l'honorable
député dans les temps d'absolue né3es-
sité pour le pays.......

Sir JOHN A. MACDONALD-
Comme aujourd'hui.

M. RYMAL-Non. Il n'y a pas,
pour le moment, absolue nécessité pour
e pays. Ily a simplement, pour l'ho-

norable .député, situation besoigneuse.
et il n'est pas étonnant qu'il soupire
après un partefeuille.

Voici donc.la doctrine que l'hono-
rable déguté m'a 'enseignée, de 'mêm
que plasLeurs politiques éminents.lärs-
que, il y a dix-huit ou vingt ans, jâ-
trai en Parlement: lorsqd'àne mQtiòn
de non-confiance est proposée conte le
gouvernement, le suijet pa-ticulie. ou
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plutôt le prétexte de la inmtioi -no doit
pas être pris en considéiati , mais
les conséquences générales, et si vous
avez confiance dans le gouvernement
pour l'administration générale des
affaires, vous devez voter pour le minis-
tère et contre la proposition de ses
adversaires. Telle est la situation
aujourd'hui.

Je n'hésiterai aucunement à voter
contre la motion, et je le ferais deux
ou trois fois si la chose était nécessaire,
afmin de supporter le gouvernement;
car il faut considérer quel serait le
résultat d'un vote qui lui serait fatal;
et il me suffit pour me décider en ce
sens de jeter un coup d'œil sur les
rangs de l'Opposition et d'y voir de
quels éléments se composait l'adminis-
tration précédente. M'est avis qu'elle
n'a pas fait grand honDeur au Canada
ni beaucoup attiré l'admiration du
monde. Quand il me faut faire un
choix entre ceux qui sont au pouvoir
-et eeux qui n'y sont plus, mais qui y
remonteraient si l'administration ac-
tuelle était vaincue, je n'hésite pas à
dire que mon devoir est de voter pour
celle-ei -

Je ne dirai rien du mérite de la
question elle-même. Je ne crois pas
qu'il soit à propos, lorsque M. l'Ora-
teur, qui est l'un dos accusés, est au
fauteuil, de le condamner sans l'en-
tendre. J'aime la générosité britan-
nique, et les lois britanniques, qui assu-
rent à chacun justice et libre défense.

Je crois que la question doit être
soumise au comité permanent des pri-
viléges et élections, et qu'après inves-
tigation de toutes les circonstances qui
se rattachent à l'affaire, les faits soient
rapportés à la Chambre. Alors s'il
est prouvé que M. l'Orateur a violé
la loi, il devra naturellement en subir
les conséquences. S'il est rouvé que
mes amis ont conclu avec M. l'Orateur
un marché malhonnête, je n'hésite pas
à le leur dire, je ne les supporterai plus
comme ministres du moment qu'ils se
seront rendus coupables d'un acte de
corruption.

Je dois avertir ceux qui n'ont pas
mou expérience parlementaire que la
motion oui est devant nous est un
piége tendn à la bonne foi de la dépu-
tation.

Je suis certain que les spécieuses
argumentations que nous avons enten-

M. RYAL

dues de la part des membres de l'Op-
position n'ont eu aucun effet sur les
dispositions des amis du gouvernement.
S'ils songent à la position à laquelle est
arrivé le parti libéral, et se rappellent
des luttes longues et ardentes qu'il lui a
fallu soutenir pour y arriver, et s'ils
sont d'avis que l'intérêt du Canada
demande la prolongation du régime
libéral, ils doivent supporter legouver-
nement à l'heure du danger. Que valent
des amis qui cessent de l'être au
moment du danger ? Je n'ai pas enten-
du ceci de la bouche même de mon
honorable ami le député de Kingston,
mais maintes fois on m'a rapporté que
l'honorable monsieur disait souvent à
ses amis: " Quand j'ai raison, mes
adversaires même me supporter-nt,,
mais c'est quand j'ai tort que je veux
l'appui de mes amis." Je comprends
parfaitement que l'honorable monsieur-
ait pu dire cela.

Parce que le gouvernement aurait
commis une légère faute, ce ne serait
pas une raison pour le renverser et le-
remplacer par ceux qui, nous en
sommes convaincus, ont sacrifié les.
intérêts du pays les plus chers.

Pour nia part, je ne voudrais pas le-
faire : j'aurais peur du compte qu.
j'aurais à rendre à mes commettants.

Souvent j'ai entendu dire que ceur
dont le cœur bat en passant près des-
tombes de leurs amis, font beaucoup de-
bruit pour tromper leur frayeur. Telle
est, je suppose, la tactique de mes
honorables amis de l'Opposition. S'ils
jettent un regard sur les tombes poli-
tiques creusées depuis quelques années,
et y lisent les noms de leurs amis, des.
fantômes passent devant leurs yeux.

Sir JOHN A. MACDONALD-C'est
une résurrection que nous voyons.

M. RYMAL-La résurrection même-
à deux états bien différents.

Les honorables députés de l'Opposi-
tion parlent beaucoup d'une grande-
réaction dans l'opinion publique. Il y
a en effet quelques symptômes de
changement. Il a souvent, par exem-
ple, été question du différent caractère-
de la députation des deux divisions du:
comté d'Ontario. Ceux qui connaissent
l'histoire de ce comté savent que depuis
vingt ans, presque à chaque élection,.
le caractère de la députation a changé.
J'ai un jour entendu l'honorable député,
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de Kingston clairement dire à la Cham-
bre que le collége lui appartenait.

Sir JOHN A. MAeDONALD-Je
ne crois pas.

M. RYMAL-Mais aux élections sui-
vantes la députation changeait.

Je sais que nous avons perdu quel-
ques comtés dans le Bas-Canada; mais
je ne crois pas que la réaction dont on
parle tant soit bien marquée. Pour
ma part, je ne crains pas de me présen-
ter devant mes commettants. Je ne
crois pas que le peuple canadien veuille
se dégrader au point de rappeler au
pouvoir ceux qui ont déshonoré le pays
en se déshonorant eux-mêmes.

M. MACHILIAN-Quelles que soient
les circonstances qui ont amené la ques-
tion devant la Chambre, celle-ci en est
saisie, et il est à désirer qua la session
ne se passe pas sans qu'il soit décidé si
le gouvernement a bien ou mal agi
dans cette affaire.

Le point important à considérer c'est
la question de savoir s'il est vrai que
l'administration a accordé une entre-
prise à M. l'Orateur pour laquelle celui-
ci a reçu une certaine somme, tel que
déclaré par le comité des comptes pu-
blics. Si tel est le c s, il est certain
qu'il y a eu violation de l'acte concer.
nant l'indépendance du Parlement. S'il
faut en croire les comptes publics, que
cette entreprise a dure depuis 1873-74
jusqu'à l'été dernier-et non-seulement
la chose est démontrée par les comptes
publics, mais encore par les déclara-
tions positives du premier ministre et
du ministre de la Justice,-alors, M.
l'Orateur n'a pas drôit à un siégé dans
cette Chambre, et le comté qui l'a élu
n'est virtuellement pas représenté à
l'heure qu'il est.

Il y a à considérer comment M. l'O-
rateur a obtenu cette entreprise.

La preuve démontre qu'il a reçu une
certaine somme pour l'exécution d'une
entreprise, que cette entreprise lui a
été laissée par le successeur de celui-ci,
et qu'à différentes reprises le gouver-
nement a ordonné le paiement de plu-
sieurs sommes à l'acquit. Je prétends
que le gouvernement est aussi coupable
que si c'était le Maltre-Général des
Postes actuel qui eut en premier lieu
donné l'entreprise en question. Morale-
ment, un gouvernement est aussi cou-

pable pour les actes politiques d'un de
ses membres que si le gouvernement
lui-même les avait commis. En suppo-
sant que ce soit le lieutenant-gouver-
nor actuel d'Ontario qui ait commis
cet acte, qui, plus que l'honorable mi-
nistre de la Justice en serait respon-
sable? Même après que le Maitre-Gé-
néral des Postes actuel eht découvert
l'existence de cette entreprise, il n'y a
pas aussitôt mis fin, mais il en a permis
la continuation jusqu'à sa complète
exécution.

C'est dans le but soit de détourntr
l'attention de la Chambre soit de donner
des précédents, que l'honorable mi-
nistre de la Justice a parlé du scandale
du Pacifique ou de l'affaire du colonel
Gray.

Si c'est comme précédents que l'hono-
rable ministre a parlé de ces choses, je
suis étonné qu'un homme occupant une
position aussi distinguée dans le bar-
reau d'Ontario aille jusqu'à citer comme
précédent une affaire qu'il a déclarée
être absolument inconstitutionnelle, et
qui a été réservée.

Il peut se faire que l'honorable
ministre ne voulait que détourner
l'attention de la Chambre. Je com-
prends que le gouvernement ne tienne

àas à ce que l'affaire ait son cours
égitime.

En terminant son discours, l'hono-
rable ministre a dit qu'il ne voulait
pas pour le. présent exprimer une
opinion sur le sujet, que ce n'était pas
la coutume de le faire. Ceci me rap-
p elle la réponse d'un criminel auquel
le magistrat, demandait s'il était cou-
rablei " Je pourrai vous le dire, après
avoir entendu la preuve et le verdict
du jury," réponditil. L'honorable
ministre ne peut nous dire s'il est d'avis
que M. l'Orateur s'est rendu coupable
de contravention à la loi avant que
l'affaire ait été soumise au comité des
priviléges et élections et que celui-ci se
soit prononcé.

Pour ma part, je prétends que ce
comité émane de la Chambre; ses
membres sont choisis parmi les mem-
bres de la Chambre ; et celle-ci dans
son entier est beaucoup plus en état
que ce comité de- s'occuper de cet
important sujet et de rendre à cet
égard un jugement sain. Au moins la
majorité des membres du comité seront
des amis du gouvernement et se feront
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un devoir de se montrer envers lui
.aussi indulgent que possible.

Je n'ai aucun doute que tous les
honorables députés qui ont jusqu'à pré.
sent supporté le gouvernement le sup-
porteront encore en cette circonstance;
mais je ne crois pas qu'un seul député
pourrait en conscience prétendre que
la conduite du gouvernement dans
cette affaire est de nature à être ap-
prouvée.

Je n'irai pas dire que tous ceux qui
vont voter pour le gouvernement sur
cette question seront vaincus aux pro-
chaines élections, mais je puis dire que
je ne crois pas qu'ils aient la chance de
supporter encore leurs amis comme
ministres dans le prochain Parlement.

M. KERR-Je suis certain qu'un
grand nombre de mes commettants
sont d'avis qu'il y a une certaine partie
de la population du pays qui ne reçoit
pas, quant aux honneurs publics, la con-
sidération qu'elle mérite. Je sais de
plus que cette classe est fière de voir
que l'un de ses membres a été élevé à
la plus haute et la plus honorable posi-
tion pouvant être occupée par un mem-
bre de cette Chambre. Je sais encore
qu'en faisant cette motion, son auteur
avait pour but non-seulement de frap-
per M. 'Orateur, mais, en lui, une
grande partie de la population du
pays.

La motion a deux portées distinctes.
Elle comporte deux éléments. Elle dit
en premier lieu que le gouvernement
mérite la censure de la Chambre et
du pays, et puis, que le premier gentil-
homme (FirstComnoner)des Communes
du Canada n'a pas droit à un siége
dans cette Chambre.

L'honorable député de Elastings-
Nord, qui, selon lui, est le grand prêtre
même de la liberté britannique, veut
Driver du droit de se faire entendre un
homme contre lequel il formule les
pl us sérieuses accusations. Je veux que
tout le pays le sache ; depuis l'Ile du
Prince-Edouard jusqu'à celle de Van-
couver.

Si cette motion était une tentative
sincère de purger la Chambre d'un
élément corrompu, j'y donnerais mon
cordial appui; mais je ne puis approu-
ver une proposition présentée à la
Chambre dans le seul but de faciliter
le prosélytisme politique, sans qu'il en

McMILLAN.

résulte aucun bien pour la dignité de
la Chambre.

Lorsque l'affaire de Peterborough-
Ouest fut portée à la connaissance de
la Chambre, en mars 1873, si ma mé-
moire ne me fait pas défaut, quelqu'un
proposa qu'elle fût jugée par la Cham-
bre. L'honorable député de Kingston,
cependant, dit alors que le temps de la
Chambre ne devait pas être pris par
l'examen d'affaires de cette nature.

Sir JOHN A. MACDONALD -Et
votre vote fut donné dans le sens con-
traire.

M. KERR-Si cette motion comporte
une accusation quelconque, cette accu-
sation doit être renvoyée au comité des
priviléges et élections.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mon
honorable ami n'a-t-il pas voté pour
que l'affaire .de Peterborough-Ouest ne
fût pas renvoyée au comité des privi-
léges et élections.

M. KERR-Non.

Ma carrière parlementaire ne date
pas de bien longtemps; mais si de ses-
sion en session j'avais à être témoin
de ce que j'ai vu se répéter si souvent
durant celle-ci, j'avoue que je ne tien-
drais pas à ce qu'elle se prolongeit
davantage. J'espère que c'est le désir de
chacun des membres de cette Chambre
de relever le niveau de ses discussions,
et de ne plus conduire nos débats avec
la violence et l'acharnement des com-
bats de bêtes fauves.

En parlant du montant d'argent reçu
par l'Orateur coMme membre de cette
Chambre, l'honorable député de Has-
tings-Nord (M. Bowell), si le compte-
rendu de son discours est exact, est
allé jusqu à parler de profits eventuels
qui pourraient être dûs à la position
d'Orateur.

Il est possible que la position d'Ora-
teur offre quelques avantages, mais je
suis sûr que l'honorable député profite
bien pour sa part de l'hospitalité si li-
béralement offerte par M. l'Orateur, et
je suis d'avis qu'il eut pû se dispenser
de cette allusion.

M. BOWELL-Vous êtes dans l'er-
reur.

M. KERR-Je suis heureux que les
ministres du jour et l'Orateur de la
Chambre des Communes tiennent si
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.gracieusement ouvertes aux membres
-de cette Chambre les portes de leur
résidence à la capitale.

M. BOWELL-A présent parlez-
mous s'il vous plait du discours de l'ho-
norable M. Blake sur cette question.

M. KERR-La motion déclare d'a-
bord qu'il n'est pas convenable que le

.gouvernement passe aucun contrat en
vertu duquel il devra être payé aucune
somme à aucun membre de cette Cham-
bre. Je suppose que tout le monde est
-d'accord là-dessus. Je ne vois pas que
la loi déclare ces contrats illicites,mais
.j'espère qu'il évitera toujours d'en pas-
ser de cette nature.

Elle dit ensuite que le gouvernement
.apassé un contrat de ce genre avec
l'Orateur de la Chambre, puis que
l'Orateur a reçu de l'argent en contra-
·vention directe avec l'Acte concernant
l'indépendance du Parlement.

D'abord, je ne suis pas prêt à ad-
mettre que ces deux assertions soient
prouvées à la Chambre, non plus, je
suis sûr, toute personne accoutumée
à peser les preuves comme elles le sont
devant les tribunaux. Il peut y avoir
-eu contrat ou non, je n'en sais rien. Je
ne suis pas disposé à prendre là-dessus
la parole des. honorables membres de
l'Opposition, depuis que j'ai entendu de
leur part tant d'affirmations qui
n'étaient pas basées sur les faits.

Aussi je dis: s'il y a en contrat ou
convention, que la chose aille devant
un tribunal où elle pourra être prou-
vée; et si c'était le désir de l'honorable
monsieur de prouver le fait en question,
<devant le tribunal convenable, il était
superflu pour lui de prononcer un dis-
-cours si long et jusqu'à un certain
point si irritant.

J'ai aimé l'heureux contraste qu'a
produit le discours de l'honorable chef
du gouvernement. L'honorable mi-
nistre dit en toute sincérité qu'il n'ap-
prouve pas que le gouvernement passe
des contrats ou fasse des conventions
pécuniaires avec les membres de cette
.Chambre. Mais il ne prétend pas nier
-que la chose ait été faite, car il consi-
dère avec raison que ce n'est pas le
temps de discuter si l'allégation qui est
-dovant nous est véridique on menson-
gère.

Vient ensuite le discours de l'hono-
rable député de Kingston, dont j'admire

et je respecte la longue carrière publi-
que, bien que, cependant, j'y trouve
des choses à regretter. Je me suis
beaucoup amusé à entendre l'honorable
député essayer à convaincre M. l'Ora-
teur que non-seulement il n'était pas
son adversaire, mais qu'il était presque
son champion en cette Chambre.

Je suppose que M. l'Orateur ne veut
ni de l'honorable député ni de moi pour
champion, mais pour ma part, tant que
je serai en cette Chambre, je serai tou-
jours le champion de la justice.

Le très honorable député a déjà par
le passé donné à M. l'Orateur despreu-
ves évidentes de la sincérité et de l'ar-
deur de son dévouement et de son ami-
tié, et je n'ai aucun doute que cet
amour aux généreux élans n'a fait que
croître avec le temps. L'honorable
député ne voudrait pas déplaire à M.
l'Orateur, oh non ! Aussi dore-t-il et
sucre-t-il la pilule.

Après avoir politiquement ruiné un
si grand nombre de ses amis, l'hono-
rable député prétend vouloir épargner
l'Orateur.

Il est six heures, l'Orateur quitte le
fauteuil.

sÉANcE DU SOIR.

M. KERR-Lors du l'ajournement
j'en étais à montrer à la Chambre un
spectacle bien touchant et bien nou-
veau: le très honorable déouté de
Kingston pressant sur son sein pater-
nel M. l'Orateur de cette Chambre.

Puis quand l'Orateur quitta le fau-
teuil et que je le vis sortir de cette
Chambre suivi de l'honorable député, il
m'a semblé entendre celui-ci murmu-
rer ce vieux refrain anglais:

"Glad to meet, sorry to part,
And glad to meet again."

Je voudrais que mes regards passent
rencontrer en ce moment la figure sou-
riante de l'honorable député, car, sans
doute, son amitié durable, sincère et
inaltérable pour M. l'Orateur va l'atti-
rer en cette Chambre pour veiller à ce
que de notre côté au moins il ne soit
pas fait dans ce débat d'injustice à M.
l'Orateur.

Je pris cependant M. l'Orateur de s
rappeler les mots du classique:

" Timeo Donaos et dona ferentes."
Je crains que ces paroles ne désignerit

trop bien le genre d'amitié que M. l'Ora..
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teur a raison d'attendre de ceux qui lui
prodiguent leurs protestations aujour-
d'hui. Que M. l'Orateur se défie de peur
qu'avant le chant du coq, avant que le
coq ait chanté trois fois, on ne l'ait
aussi renié trois fois.

Je ne puis comprendre comment un
homme, surtout un personnage de l'im-
portance et du talent du très honorable
chef de l'Opposition, peut, tout en pre-
nant la position prise par l'honorable
député, exprimer de l'amitié pour M.
l'Orateur et dire qu'il n'a pas l'inten-
tion de lui causer aucun tort politique.
Il lui tend la main de l'amitié,
et le vote qu'il déclare avoir l'in-
tention de donner, les paroles qu'il pro-
nonce, sont autant d'armes tournées
contre lui comme homme politique.

Le très honorable député dit: Quelles
meilleures preuves que le rapport sou-
mis à la Chambre voulez-vous du fait
que la loi a été violée et que le gouver-
nement mérite la censure de cette
Chambre? Je ne suis pas disposé à eu
dire autant. Je ne vo.udrais faire à per-
sonne une pareille injustice, et moins
qu'à tout autre, à celui qui occupe si
dignement la position distinguée de M.
l'Orateur.

Bien qu'il n'y ait pasd'autre alterna-
tive que de voter pour ou contre cette
motion, je n'hésiterai pas un moment
dans la décision que j'ai à prendre à ce
sujet. Mon devoir me force à voter
contre, non pas que je sois convaincu
que les faits allégués soient vrais ou
faux,-je n'admets ni l'un ni l'autre-
mais paree que je désire que la ques-
tion soient portée au tribunal qu'il con-
vient, et que l'on reconnaisse à M. l'O-
rateur le droit que possède tout sujet
britannique, celui d'être entendu lors-
qu'il est accusé.

Politiquement parlant, l'Opposition
tient M. l'Orateur à la gorge, et il lui
faut présider aux séances, tandis que
la pratique parlementaire lui défend
d'ouvrir la bouche.

N'est-ce pas, pour tout homme hon-
nête, une raison de plus de vouloir
donner à M. l'Orateur l'occasion de se
défendre que nous suggérons. J'espère
que la Chambre comprendra que c'est
ce qu'elle a à faire. Tour ma part, je
crois que c'est cela.

Et que l'Opposition comprenne bien;
quand nous nous disons que l'affaire
.doit être renvoyée au tribunal qu'il con-

M. Klna.

vient, nous ne voulons pas dire un tri-
bunal nommé par le gouvernement,
mais choisi par la Chambre toute en-
tière, régulièrement et constitutionnel-
lement. Alors, M. l'Orateur pourrait
être jugé par ce que la loi appelle ses
pairs. C'est le seul procédé régulier,.
honnête et équitable; et j'ai confiance
que l'honnêteté et la justice indique-
ront aux honorables membres de l'Op-
position cette ligne à suivre ; et ils
n'auront pas lieu de s'en repentir.

On a dit que le but de la motion était
de faire tort au gouvernement aux
veux de la population. Je n'ai pas le
droit d'imputer des motifs aux hono-
rables députés, mais j'ai celui de faire
appel à leur esprit de justice. Le tri-
bunal régulier entendra tout ce qui
pourra être dit à la preuve de l'accusa-
tion et en réponse à cette preuve. Et.
si, malheureusement, ces faits sont
prouvés de manière à ne laisser de
doute dans l'esprit de personne, alors,
quelque pénible que cela soit, et quel-
que haute que soit la position d'un
homme, il vaut mieux faire le sacrifice
de l'homme que de la loi du pays, et
c'est ce qui sera fait. Mais que l'on
procède d'une manière constitution-
nelle et parlementaire afin d'arriver à
la connaissance des faits. Mais tel n'est
pas l'objet de la motion qui est devant
la Chambre. Avant qu'il soit plusieurs
heures, M. l'Orateur saura quels sont
ses amis. Cela a son importance sans
doute; mais la considération princi-
pale c'est que la Chambre et le pays,
connaîtront ceux qui sont disposés à
se laisser guider par le sentiment de la
justice.

Je n'ai pas l'intention d'être long;
j'allais terminer mon discours dans
quelques min utes lorsque sont venues les
six heures. Mais on m'a fait remar-
quer que cette motion est virtuellement
une motion de défiance. Quand il s'agit
d'un vote do non-confiance, il faut
bien examiner quelles en seraient les
conséquences. Un tel vote comporte
non-seulement défiance de l'administra-
tion, mais de plus confiance dans les
adversaires. Si telle est l'alternative,
je dois dire que je serais désolé de
croire qu'un tel vote pourrait l'empor-
ter. Il peut se trouver une minorité
de la population, mais comparative-
ment faible, qui n'ait pas la plus en-
tière confiance dans le gouvernement

au Nouveau-Brunswick



[9 Avmn. 1877.] au Nouveau-Brunswicc. 1291

du jour. Le verdict rendu par tout le
pays il n'y a pas encore si longtemps,
indique assez qu'il n'a pas une confiance
illimitée dans les personnes qui forment
depuis lors l'Opposition.

Je sais qu'un homme qui commet
une faute peut recevoir son pardon à
de certaines conditions. Il en est de
même en politique qu'en morale. Si
un homme qui fait mal se repent, il
peut alors s'attendre à se voir par-
donner.

Mais en est-il ainsi de l'Opposition ?
jamais elle n'a reconnu qu'elle avait
péché. Elle a toujours dit que le pays
avait ou tort. Ce n'est pas l'opinion
de la population. Aucun signe de re-
pentir n'a été donné par les honorables
députés composant l'Opposition. Que
l'on repasse leur histoire dont le point
culminant est cette monstrueuse affaire
du Pacifique. Ont-ils mal agi? oh
non! le seul tort qu'ils ont eu, c'est de
ne pas réussir à couvrir l'affaire. Or,
si je puis me servir des éloquentes
paroles de l'éloquent ministre de la
Justice: " Je n'ai pas de sympathie pour
ces gens qui ne regrettent pas d'avoir
commis une faute, mais regrettent
qu'elle ait été découverte."

L'éloquent député de Cumberland
nous a appelés l'Opposition mécanique
de hi Chambre, mais nous pouvons
nous dispenser de nous en offenser, car
nous pouvons dire avec ce vieil anglais
auquel on demandait pourquoi il per-
mettait à sa femme continuellement de
le réprimander et lui faire des repro-
ches: Si ça lui plait, et que je n'én
souffre pas, quel mal cela peut-il faire?

L'honorable député de Cumberland a
fréquemment averti la Chambre qu'un
jour ou l'autre chacun de nous aurons
à comparaître devant nos électeurs.
Nous savons cela, et il est inutile de
nous le rappeler matin et soir. Je
n'aurai pas de craintes quand viendra
le temps de me présenter à mes com-
mettants ; et je suis sûr que la position
que je prends dans cette affaire ne fera
qu'affermir la confiance qu'ils ont en
moi.

Je suis heureux que non-seulement
les membres de la di-oite, mais aussi
ceux de la gauche, auront à com-
paraître devant le peuple et rendre
compte de leur conduite. Je serais
curieux de savoir comment ils s'excu-
seront d'avoir pris le temps de la

Chambre à dire des injures au gouver-
nement et à ses partisans, pour la
simple raison que cela ne leur faisait
ni chaud ni froid.

On a dit que le gouvernement actuel
est iriigne de la confiance du pays.
Pour ma part, je prétends que depuis
que le gouvernement est au pouvoir, il
a fait preuve, pour l'avancement des
intérêts, le progrès et la prospérité du-
pays, d'un zèle, d'une assiduité au tra-
vail, d'une bonne foi, d'une habileté et
de connaissances, tels que n'en avaient
jamais montré ses prédécesseurs.

J'ai confiance que si, *dans cette
affaire, il y a quelque chose qui soit à
blamer. le jour se fora sur les faits. Je
prétends que le parti de la réforme, le-
parti libéral du pays se doit de ne pas
faire ce dont nos adversaires se sont
rendus coupables. Et l'on peut être
sûr d'une chose, c'est que si jamais nos
chefs tentent d'agir comme ont fait
leurs prédécesseurs en office, ils ne de-
vront pas s'attendre à grand appui de
la part de ceux qui les supportent au-
jourd'hui. Selon le mot d'un homme
célèbre, s'il n'est pas dans notre carac-
tère d'avoir la hautaine impudence du
l'avili, nous n'avons pas non plus de
tendance à la dégradation.

Je recommande à nos amis de profi-
ter des erreurs des nos adversaires,
plutôt que de donner prise à leurs
reprGnhes. Mais si les honorables mem-
bres de la gauche provoquent une com-
paraison, ils doivent en subir les consé-
quences, se soumettre aux résultats.

Ce n'est pas par désintéressement
que nos adversaires sont sortis d'office.
Ils se sont cramponnés au pouvoir avec
la ténacité que les naturalistes attri-
buent à la race féline. Et depuis, dès
l'instant où le gouvernement actuel
prit les rênes du pouvoir, ils ont remué
ciel et terre pour fausser le jugement
du public à notre égard ; et encore, ces
honorables messieurs ontle courage de
parler de justice et de générosité.

Je suis peiné pour l'honorable chef
de l'Opposition que la presse lui ait fait
dire que depuis que M. Mackenzie est
monté au pouvoir tous les actes du
gouvernement ont été non pas dans
l'intérêt du pays, mais dans le but soit
de récompenser un ami soit de corrom-
pre un adversaire. Un tel· 'langage
sied mal à un- ciaevant ministre. Plu-
sieurs de ces. actes ont reçu l'appui de
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l'honorable monsieur lui-même; et il
n'est guères juste qu'il les attaque
aujourd'hui.

Je conjure les honorables membres de
cette Chambre de bien peser le vote
qv'ils vont donner. Je crois que si les
membres de la gauche revenaient au
pouvoir, ce ne serait pour le pays
guères moins qu'une calamité nationale.

Bien que nos amis de la Colombie-
Britannique semblent mécontents de
ce que le gouvernement n'a pas fait
faire plus de progrès à cette grande
entreprise, je suis intimement con-
vaincu que ce chemin sera construit
par ce gouvernement bien avant qu'il
ne l'eût été par les hommes qui l'ont
promis auparavant et qui ont pris à
-cet égard un engagement qu'ils ont
subséquemment declaré n'avoir jamais
en l'intention de tenir.

Le gouvernement actuel a tenu
parole à la population au sujet de la
question de tempérance; je voudrais
être compris d'une extrémité à l'autre
du pays, et faire partager à tous la
conviction dans laquelle je suis, que si
,cette cause a de vrais amis dans cette
Chambre c'est parmi les partisans du
gouvernement qu'on doit les chercher.
Je ne dis pas qu'il n'y ait pas chez nos
adversaires des amis sincère de cette
cause, mais, je dis ceci, que si à chaque
élection et surtout à chaque époque
d'élections générales, si le feu alcooli-
que enflamme la lutte c'est dans l'in-
térêt de l'Oposition qu'on y a recours.
,Quoi qu'il eu soit, cette grande question
est trop sacrée pour servir de ballon à
être lancé d'un c6té à l'autre de la
Chambre. Si jamais la question est
réglée par la loi demandée, ce sera
grace à ceux qui siégent du côté minis-
tériel de cette Chambre.

J'ai entendu parler des amis du pau-
vre et de l'opprimé. Je suis heureux
de descendre du peuple qui fait la gloire
de la Verte Erin, dont M. l'Orateur est
un noble représentant. Quels sont les
.véritables amis de l'Irlande dans le
Parlement impérial ? C'est le parti
libéral, qui désire améliorer la condi-
tion des masses au lieu de le tenir dans
la sujétion au profit du petit nombre;
qui reconnait à chaque homme le droit
d'étre traité commeun homme, et qui
veut que la législation soit faite dans
'intéiêt du grand nombre plutôt que

du petit.
M. KERR.

J'espère que le gouvernement actuel
continuera A suivre la même voie.
N'eût-été l'aubaine politique de la dé-
pression dans les affaires, je crois que
nos adversaires auraient presque cesse
d'exister comme parti politique, et je
crois qu'il eût mieux valu pour eux
qu'il en eût été ainsi, caril va probable-
ment leur falloir passer environ dix
ans dans l'Opposition. Je ne crois pas
qu'il soit avantageux pour le pays
qu'aucune administration, fint-elle ré-
formiste ou conservatrice, reste au pou-
voir pendant une période de vingt ans.

Je prie les honorables messieurs des
deux cCtés de la Chambre de ne pas
hésiter un instant sur le vote à donner
en cette circonstance.

Pour ma part je n'ai jamais balancé
quant à l'accomplissement de mon de-
voir; et en cette circonstance, je ferai
comme je me propose de faire tant que
j'occuperai un siége dans cette Cham-
breacceptant quelles qu'elles soient les
conséquences du devoir accompli.

Je crois que tous les intérêts, ceux du
fabricant, comme ceux du cultivateur
et ceux de l'exploitation dos mines,
quelles que soient leur nature et leur
légitime tendance, ont de ce côté de la
Chambre d'aussi sincères amis et avo-
cats; Sa Majesté compte d'aussi loyaux
sujets, et le pays d'aussi ardents pa-
triotes, qu'il pourra jamais s'en trouver
dans les rangs de l'Opposition.

Je n'ai que trois principes, que trois
articles de foi-j'adore mon Dieu, j'ho-
nore ma Souveraine et j'aime mon
pays--et j'ai confiance que ces trois
principes me guideront jusqu'à la fin
de ma carrière politique, qui, je l'es-
père, ne sera pas longue si je dois avoir
à y renouveler l'expérience de cette
session,

J'espère que le ton de nos débats se
relèvera, et que sous ce rapport nous
suivrons l'expérience de la Chambre
des Communes du Royaume-Uni.

On nous dira peut-être que notre
parti est corrompu, mais je demanderai
quel est le parti qui a demandé, avant
les élections générales de 1872, la pas-
sation d'un acte efficace, concernant les
contestations d'élections ? C'est i'Oppo-
sition d'alors. L'administration précé-
dente refusa'de passer cette loi jusqu'à ce
que les élections leur eussent de nouveau
assuré une majorité. Plusieurs de nos
amis ont souffertde cette loi. Je déplore
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les faits qui ont pu leur être préjudi-
ciables, mais je ne ddplore pas le préju-
dice qu'a pu leur causer la loi, si C'est à
juste titre. Cette même loi m'a privé
moi-même de mon siége, bien que ce ne
soit pour aucun acte commis par moi-
même; mais tout en regrettant la cause
je ne regrette pas la conséquence.
J'aimerais mieux perdre vingt fois mon
siége pour arriver à une élection régu-
lière et légitime, comme celle à laquelle
je dois aujourd'hui mon siége.

Maintenant je vais attendre pour voir
quels sont non-seulement les amis de
M. l'Orateur, mais ceux de la justice et
de l'équité.

M. McCALLUM-J'ai un pénible
devoir à remplir en cette occasion.
Mes paroles doivent porter contre le
gouvernement et M. l'Orateur; mais ce
ne sera pas contre celui-ci comme Ora-
teur, mais comme simple membre de
cette Chambre.

L'honorable député de Northumber-
land-Ouest nous a parlé de la respecta-
bilité du parti auquel il est allié.
Mais nous n'avons rien à dire de la res-
pectabilité de l'honorable monsieur.
Nous avons simplement affaire à ce que

je considère- comme une grande viola-
tion de la loi, commise par des per-
sonnes qui, jusqu'à présent, se sont tou-
jours considérées comme les champions
de l'indépendance du Parlement. C'est
donc de cet acte et de tes personnes
que j'ai à parler.

L'honorable préopinant dit que l'ho-
norable député de Hastings-lord {M.
Bowell), n'aurait pas di faire cette
motion. Et pourquoi, s'il vous platt?
Parce que selon lui, l'honorable mon-
sieur (M. Bowell) aurait profité de
l'hospitalité de M. l'Orateur. Je ne
crois pas que cette raison soit suffisante.

Parce que plusieurs membres de cette,
Chambre ont joui de l'hospitalité de
M. l'Orateur, s'en suit-il que par cette
hospitalité, M. l'Orateur les a séduits
de façon Ales empêcher d'agir indépen-
damment dans cette affaire. Je pro-
teste contre pareille idée.

Jusqu'à présent on a plutôt pris la
défense du gouvernement que de M.
l'Orateur. Le gouvernement prétend
qu'il n'est pas assez renseigné .pour
pouvoir s'occuper de la question, et il
demande avec instance que celle-ci
soit renvoyée au comité des p-iviêges
et élections.

Mais je ne suis pas d'avis que c'est
ce qui devrait être fait. C'est à tort
que dans un Parlement précédent l'on
a renvoyé à ce comité une question
semblable à celle-ci.

L'honorable ministre des Travaux
Publics a fait un discours comme il
n'en a encore jamais prononcé. Du
commencement à la fin, il était évident
qu'il techait de résiter au courant de
l'opinion publique, mais e'est ce que
bientôt il ne pourra plus faire.

Le ministre des Travaux Publics
dit que le gouvernement a pour prin-
cipe de donner son patronage à ses.
amis. Il ne peut y avoir d'objection à
cela si la chose est faite suivant la loi.
Mais le gouvernement n'a pas le droit
de donner des entreprises a des mem-
bres de la Chambre.

Je ne prétendrai pas un moment que
cette entreprise ait influencé les déci-
sions de M. l'Orateur, bien que, lorsque-
l'honorable député de Kingston a dit
la même chose, le gouvernement a
taché de se servir de cette admission à
son profit.

Les membres du gouvernement sem-
blent croire qu'ils peuvent donner les
entreprises à des membres de la Cham-
bres sans faire. de mal. Mais ce n'est
pas de cette façon que doit être mis
en vigueur l'Acte concernant l'indé-
pendance du Parlement.

Autrefois c'était celui qui pratiquait
la corruption et non celui qui se lais-
sait corrompre, qui était puni; aujour-
d'hui le gouvernement préténd que
c'est celui qui reçoit et non celui qui
donne qui doit porter les conséquences
de l'acte corrupteur; et afin de ,.emet-
tre sa barque a flot, il est prêt à jeter
l'Orateur par desàus bord et en faire
un Jonas politique.

Les éloquerites paroles de l'honora-
ble ministre de la Jùstice lors de l'af-
faire du colonel Gray, et celles qu'il a
prononcées au sujet de celle qui nous
occupe en ce, moment, sont tellemfent
différentes, que l'on aurait de la peiue-
à croire que le défenseur du gouveine-
mentd'aujourd'hui, estlememehomrme,
alors membre de la gâaiche, dont
la voix irritée par une vertueuse indi-
gnation, tonnait contre le colonel Gray
et contre le gouvernement d'alors.

Le ministre de la Justice lui-même,
s'il se rappelait cette circonstance se
reconnaîtrait à peine lui-môme. -On.
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l' un jour nommé le grand Gladstone
'ut Canada; et il semblait faire son
propre fait de la question toute entière
de l'indépendance du Parlement.

Le 16 février 1857, M. Gladstone
disait à Lancaster, au sujet d'une affaire
de ce genre.

" J'espére que les affaires du pays ne seront
jamais confiées aux mains d'un gouvernement
qui ose porter atteinte à la liberté électorale,
et conduire les électeurs à la votation comme
des serfs."

Lord Redesdale, au sujet de la même
affaire, prononçaitdans la Chambre des
Lords les remarquables paroles sui-
vantes, qui peuvent être regardées
commo la vraie expression de la loi
-constitutionnelle.

"Le gouvernement qui nuit àla liberté poli'
tique du peuple est coupable de haute trahison
envers le peuple, et la haute trahison envers
le peuple est un plus grand crime que la haute
trahison envers la Couronne."

Les honorables membres du gouver-
nement sont ainsi coupables de haute
trahison envers le peuple, parce qu'ils
-ont exercé une influence illicite sur
l'élu ; sinon sur les électeurs, ce dont
ils auront à répondre, sinon à la Cham-
bre du moins au pays.

Je suis persuadé que la motion n'aura
pas de succès, et que les honorables
messieurs de la droite vont appuyer le
gouvernement. Je ne les appellerai
pas une servile majorité comme l'hono-
rable ministre des Travaux Publics
avait l'habitude d'appeler ses adver-
saires lorsqu'il était dans l'Opposition;
mais je les appellerai comme ils ont
déjà été èésignés, une majorité méca-
nique et aveugle.

Le gouvernement leur dit que s'ils
-votent pour la motion, il leur faudra
traverser la Chambre, qu'il y aura de
nouvelles élections et qu'il leur faudra
.se présenter de nouveau devant leurs
commettants, et la simple idée de la
-chose les fait trembler.

Voyons maintenant ce que disait,
l'honorable ministre de la Justice, ce
-champion de l'incorruptibilité et de
l'indépendance du Parlement, au sujet
<d'une question constitutionnelle. C'é-
tait en février 1876, à une démonstra-
tion de Stratford:

"Voici un membre de la Chambre qui dit
dans une lettre adressée à la presse que ses
raisons pour ne pas s'opposer au budget étaient
qu'il eût été incivil etimpolitique pour lui d'en
.agir ainsi, vue qu'une forte somme d'argent

M. MCCALLTX

allait être dépensée dans le collége qu'il repré-
sente. Si un membre doit voter pour ou contre
une proposition selon que cette question con-
cerne ou non le collége qu'il represente, qu'al-
Ions-nous devenir ? Le gouvernement honnête
du pays deviendrait impossible."

Plus loin :

"Je crois qu'au lieu d'être adoucie, la loi
concernant l'indépendance du Parlement de-
vrait être rendue plus rigoureuse. Je crois
que le gouvernement ne devrait employer
aucun membre du Parlement. Les mains des
représentants du peuple ne devraient s'ouvrir
devant aucune faveur du gouvernement."

Le 27 novembre 1867, l'honorable
ministre disait de son siége en cette
Chambre :

" Si les premiers ministres devaient avoir le
privilége d'enfreindre la constitution et de
nommer à leur bon plaisir des membres du
Conseil Exécutif, ils pourraient tout aussi bien
créer tant de positions officielles eu'il leur
plairait, les faire remplir par des deputés, et
ainsi contrôler la Chambre au moyen de fonc-
tionnaires."

La question maintenant est de savoir
si lo gouvernement n'essaie pas en ce
moment de contrôler la Chambre au
moyen de fonctionnaires, car l'on ne
sait pas jusqu'à quelles proportions le
système en est rendu. En 1871, l'ho-
norable ministre de la Justice adressait
un manifeste aux électeurs de Bruce-
Sud, dans lequel il disait:

"Nous voulons assurer au Parlement un con-
trôle plus efficace des dépenses publiques,
garantir davantage l'indépendance du Parle-
ment, et inaugurer un système plus honne.e
dans l'administration des affaires publiques."

Mais aujourd'hui le parti libéral laisse
voir combien il s'inquiète de l'honnê-
teté politique, quand il demande que
les fautes signalées ne soient pas punies.

L'honorable Maître-Général des
Postes nous a dit l'autre jour, qu'il était
fier de la presse: Je doute qu.e la presse
soit fière de lui. Il est intéressant de
lire ce que dit quelquefois la presse.
J'aime à y découvrir les opinions du
chef du parti de la réforme du Canada,
non pas chef en cette Chambre, mais
membre de l'autre branche de la légis-
lature.

Voici ce que, le 31 octobre 1857, le
Globe disait de M. Lemieux:

" Si nous avions une institution pour l'en-
couragement du sommeil, M. Lemieux en ferait
un excellent chef."

Il y a un vieux dicton; tel maître,
tel serviteur; or ce M. Lemieux, consi-
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-déré comme officier incapable fut par
la suite appeler à faire partie d'un
-Cabinet par M. Brown. Le même jour-
nal disait encore:

I On peut sipposer que niM. Lemeux ni M.
'Tirreli n'est disposé à Woffrir en sacrifice***
Tôt ou tard la Gazette annoncera qu'il a plu à
.Son Excellence de mettre à la retraite ces deux
ministres bon à rien."

Et moins d'un au après, ce M. Le-
mieux était Receveur-Général dans le
cabinet de M. Brown.

Ce journal était aussi dans ce temps-
là fort bien disposé à l'endroit de l'ho-
,norable député de Châteauguay (M.
Rolton); mais comme j'ai plus de con-
fiance en cet honorable monsieur que
dans l'auteur des articles écrits à son
sujet, je ne les citerai pas.

Les honorables messieurs de la droite
admettent qu'il n'est pas bon qu'il se
passe aucun contrat entre le gouverne-
ment et les membres du Parlement,
mais ils prétendent qu'il y avait des
inconvénients à mettro fin à cette irré-
:gularité lorsqu'elle fut découverte; et
ils veulent aujourd'hui renvoyer l'affaire
au comité des priviléges et élections
afin de la faire absoudre.

Si ma mémoire ne me fait pas défaut,
jecrois que la question a déjà été sou-
mise à un comité. L'année dernière
elle fut portée devant le comité des
comptes publics, et lorsque l'attention
du gouvernement a été appelée sur
l'affaire, si l'Orateur avait mal fait, le
gouvernement n'aurait pas dû le laisser
-occuper plus longtemps cette positio',
car c'était une injustice de le faire.

Lors de la formation du gouverne-
-ment actuel, lorsque le pouvoir devint
l'apanage de cette famille, je me sou-
'viens qu'il y avait plus de candidats,
plus d'aspirants, que de fonctions à
remplir. Le parti-libéral ne donna pas
-alors à l'honorable député de Gloucester
la position à laquelle son habileté et
son éminence lui donnaient droit dans
le gouvernement du pays. Il n'y avait
pas de place pour l'honorable monsieur;
et on dut le nommer Orateur en lui
disant: Vous devriez faire partie du
-gouvernement, mais ne pouvant pas
vous donner cette position, nous vous
-donnerons des compensations." Voilà
sans doute comment il se fait que cette
entreprise fut accordée à M. l'Orateur,
et que celui-ci se trouve aujourd'hui
,dans la position qu'il occupe

Je respecte M. l'Orateur, niais je me
respecte, je respecte le pays et l'indé-
pendance du Parlement encore plus.
Il vaudrait mieux que ceux qui ont
trempé dans cette affaire aillent se pré-
senter de nouveau devant leurs élec-
teurs et se faire absoudro, que de rester
avec cette tache dans l'enceinte du Par-
lement. Mais nos adversaires ont pour
de cela; car, s'ils n'ont pas la crainte
du Seigneur, ils ont celle du peuple;
c'est cette crainte qu'ils inspirent aussi
à leurs partisans.

M. LITTLE-S'il y a quelque chose
qui m'a particulièrement frappé dans
ce débat, c'est le ton modéré des ora-
teurs de l'Opposition et les symptômes
de découragement qui caractérisent les
paroles des députés de la droite qui
ont pris la défense du gouvernement.
Il n'est pas étonnant qu'à part les mem-
bres du gouvernement on ait entendu.
si p eu de personnes excuser ce crime
politique; en vérité, c'est déjà assez
que l'on demande aux partisans du
gouvernement de voter pour lui en
cette circonstance sans qu'on s'attende
qu'ils prennent la défense de cette mau-
vaise action.

L'honorable premier ministre n'a pas
nié les faits. L'honorable ministre de
la Justice a parlé comme un avocat,
mais non comme un homme d'Etat à
principes élevés. Quant au ministre de
a Marine et des Pècheries, qui lui seul

représente l'honneur dans le gouverne-
ment, et qui, ne fût-ce la mauvaise
compagnie dans laquelle il se trouve,
serait un député utile, n'a pu qu'invo-
quer la sympathie de la Chambre.
Toutes les eaux des grands lacs et des
majestueux fleuves sur lesquels l'honora-
ble ministre de la Marine exerce son
contrôle ne sauraient laver les taches
que cette faute et beaucoup d'autres
ont imprimées sur le caractère de l'ad-
ministration. On a donné à l'Orateur
des entreprises s'élevant jusqu'à la
somme de $18,000. L'honorable député
de Halifax a aussi lui reçu des com-
mandes. L'honorable député de Lin-'
colin a fait des travaux pour le gouver-
nement, de même que l'un des mem-
bres du Cabinet, l'honorable ministre
de la Milice. Nous voici reportés au
temps de corruption de Sii. B. Walpole,
sous le règne de George II; c'est bien
un précédent, mais cet homme d'Etat
est déshonoré. Il semble que le gouver-
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nement s'étudie à suivre ce modèle;
mais j'ai confiance que cette Chambre
appréciera cette conduite comme le fait
le payS.

lhonorable député de Wentworth-
Sud (M. iRymal) vient de parler en
faveur du gouvernement, mais il n'avait
plus l'humeur gaie qui le caractérise
d'ordinaire. C'est généralement comme
un gardien de ménagerie que l'hono-
rable député aime à poser devant cette
Chambre. A la session dernière il nous
montrait une ourse, cette année il nous
a fait voir un loup et différents habi-
tants de la basse-cour. Mais aujour-
d'hui pas de bête à exhiber; il ne peut
nous parler que de cimetières et de fan-
tômes, puis invoquer la pitié pour le
gouvernement et faire appel à la fidé-
lité des partisans.

J'aimerais beaucoup à savoir ce que
pourrait dire l'honorable député de
Châteauguay (M. Holton) sur le sujet.
Je me souviens d'un temps où ce mon-
sieur se faisait remarquer par le cri :
au privilège ! Quo va-t-il nous dire
aujourd'hui au sujet de cet attentat aux
priviléges de cette Chambre et aux
garanties de la constitution ?

J'aimerais aussi à entendre en cette
occasion l'honorable député de Selkirk
(M. Smith). Vint un temps où la
conscience délicate de ce monsieur ne
lui permit plus de supporter l'adminis-
tration du très honorable député de
Kingston. Si l'honorable député de
Selkirk eût pris une attitude plus
ferme et fait preuve de principes plus
solides à l'occasion des troubles du
Nord-Ouest, l'on n'aurait pas eu à
regretter des scènes de. violences et vu
le sang couler en cette circonstance.
C'est à lui et à la compagnie qu'il
représentait que revient la responsa-
bilité d'une grande partie de ce qui
s'est passé.

Et comment l'honorable député de
Simcoe-Nord (M. Cook) osera-t-il se
présenter à ses électeurs aux prochai-
nes élections, s'il appuie le gouverne.
ment en cette circonstance. Les élec-
teurs du comté de Simcoe-sont des gens
intelligents et pratiques; ils appellent
les choses par leur nom: un chat, un
chat, et le fait de donner des entre-
prises à des membres de la législature,
un crime politique. Qui nous dit que
ce soit tout ce qui a été fait ? Com-
ment saurons-nous le nombre des dé-

M. LITTLE.

putés qui ont reçu des faveurs sous.
forme d'entreprises pour le gouverne-
ment.

S'il était légitime pour l'Orateur de-
faire des entreprises pour le gouverne-
ment, ne l'était-il pas pour tous les.
membres de cette Chambre? Ne doit--
il pas planer de graves soupçons que-
les honorables députés qui appuieront
et défendront le gouvernement en cette.
circonstance ont aussi eu leur part des
illégitimes faveurs du gouvernement ?

Quelque haute que soit la position
des coupables, la loi a été violée, et
j'ai confiance que la Chambre ne les
absoudra pas à la manière dont quel-
ques membres du gouvernement ont
absous un criminel politique de la pro-
vince d'Ontario en le plaçant dans une
position élevée et lucrative, et qu'il
occupe encore à l'heure qu'il est.

Telles que sont les choses, il n'y a
pas à considérer autrement, que, quel--
que honorable et habile qu'ait été la
conduite de M. l'Orateur comme pré-
sident de cette Chambre, il n'y en a
pas moins eu une faute de commise, la
loi n'en a pas moins été violée, et le-

peuple a droit de s'attendre que le
coupable doit subir sa peine.

M. DAVIES-J'ai eu plus de diffi-
culté à me convaincre de ce que j'avais
à faire quant à cette question que rela-
tivement à aucune autre qui s'est pré-sentée depuis que j'occupe un siége
dans cette Chambre. Je suis d'avis que
les ouvrages faits aux ateliers du.
Freeman ont le caractère d'une entre,
prise d'après contratparce que aussitôt
que le gouvernement apprit que ces.
ouvrages se faisaient à ces ateliers il
donna avis que ces ouvrages devaient.
cesser d'être envoyés à ces ateliers. S'il.
n'y avait pas eu arrangement préala-
ble, je suppose qu'il n'y aurait pas eu.
besoin de cet avis.

Vient alors la question de savoir à.
qui il appartenait de porter la question
devant la Chambre. Je crois que-
c'était le devoir du gouvernement et
non celui de l'Opposition.

En faisant cette motion, l'Opposition,
a placé la députation dans une fausse-
position. Aucun amendement ne peut
être proposé et la Chambre se trouve-
en face d'un dilemme qui la force à.
voter, soit pour condamner sans savoir-
s'il faudrait absoudre, soit pour-
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:absoudre sans savoir s'il faudrait con-
-damner.

Si le gouvernement avait lui-même
soumis la question, l'Orateur eùt pu
avoir l'occasion de se faire entendre
-devant le comité des priviléges et élec-
tions.

Je n'ai aucun doute que le député de
-Gloucester a consulté la loi avant d'ac-
eepter cette entreprise. Il me semble
-donc excessivemert injuste de condam-
ner M. l'Orateur, sans lui donner une,
-occasion de se faire entendre, privilége
que devrait avoir tout député se trou-
vant dans une position analogue..

Pour moi, cette question se présente
,sous un j our particulier. E n arri-
vant en chambre je me trouvai appelé
.à suivre soit les conservateurs, soit les
libéraux. C'était au temps du scandale
du Pacifique. Appartenant au parti
conservateur de ma propre province,
-où les élections se font on considération
plutôt de l'homme lui-même que de ses
principes politiques, je déclarai que je
suivrais le parti conservateur si l'affaire
du scandale du Pacifique pouvait s'ex-
pliquer d'une manière régulière. Elle
ne fut pas expliquée à ma satisfaction,
et l'opinion que je me formai fut que le
très honorable deputé de Kingston avait
pris une somme d'argent considérable,
dans le but de corrompre les colléges
-électoraux.

La question actuelle a beaucoup d'a-
nalogie; car si le gouvernement s'est
entendu avec l'honorable député pour
ces ouvrages, il y a eu faute grave.

Mes électeurs me diront sans aucun
doute, lorsquej'irai me présenterà eux:
Ainsi, M. 1Davies, vous avez voté contre
le parti de Sir John parce qu'il a prati-
qué la corruption dans les coIléges.
électoraux; -mais de l'autre côté ne vous
êtes-vous pas montré disposé à justifier
une autre affáire où un patronage con-
sidérable a été accordé à l'un des parti-
sans du gouvernement en contraven-
tion avec l'acte concernant l'indépen-
dance du Parlement?

Je veux que justice soit rendue à M.
l'Orateur. Comme je l'ai dit plus haut,
il n'y a pas de doute qu'il a dû s'appuyer
sur des raisons en prenant cette posi-
tion, nul doute qu'il a dû consulter
quelque jurisconsulte avant d'accepter
ces ouvrages, car il a.,d prévoir qqe
la question viendrait devant la Chambre
un jour ou l'autre.

se

Pour ma part, il me semble jusqu'à
présent, qu'il y a en espèce de contrat,
et qu'en acceptant ces ouvrages, le dé-
puté de Gloucester a rendu vacant son
siége en cette Chambre. Je crois que
cette conclusion est juste, que les mem-
bres du gouvernement partagent cette
manière de voir, car autrement ils
n'eussent pas agi comme ils ont fait.
Si cette motion ne devait frapper que
le gouvernement, je n'hésiterais aucune-
ment à voter dans l'affirmative; mais
je ne me puis résoudre à déclarer que M.
l'Orateur est coupable sans qu'il ait eu
le privilége de se défendre régulière-
ment.

M. SKITH (Selkirk)-L'honorable
député de Simcoe-Sud a bien voulu par-
ler de moi et de lhi conduite que j'ai
tenue en une certaine occasion. Je ne
regrette aucunement d'avoir agi comme
je l'ai fait. Je voudrais que tous mes
actes à venir me laissassent autant de
sécurité et de repos de conscience que
m'en a laissé ce que j'ai pu faire se rat-
tachant à la mission quelque peu déli-
cate que j'ai diù remplir dans le Nord-
Ouest. Je puis dire que si je n'avais
pas fait preuve en cette circonstance de
toute la fermeté que l'honorable mon-
sieur est assez bon de me reprocher de
ne pas avoir montré, l'état de choses
serait aujourd'%ai loin d'être ce qu'il
est dans cette partie du pays.

Quant à la question qui occupe la
Chambre, j'ai l'intention de m'acquitter
consciencieusement de mon devoir.
Chaque membre de cette Chambre a
droit d'être traité avec justice. Et je
crois que j'aurais tort de me joindre à
ceux qui le croient coupable avant de
lui avoir donné une oécasion de se
défendre.

Je voterai donc contre la motion de
l'honorable député de Hastings-Nord,
sans hésiter, et sans pour cela croire,
que mon nom et celui de tous ceux qui
en feront autant seront pour jamais en-
taché d'infamie, comme le prétend
l'honorable député de Cuinberland.

M. McCARTHY - Je n'avais pas
l'intention de prendre part à ce débat,
jusqu'à ce que j'eusse entendu-les expli-
cations extraordinaires données par le
gouvernemnt relativement à sa part
de responsabilité dans l'affaire.

Si nous portons nos- regards -sur le'
. passé, si nous rappelons à notre sou-

1mpressions 0icielles
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venir les paroles des honorables mes-
sieurs qui occupent aujourd'hui les
bancs de la droite, si nous nous rappe-
lons les motions qu'ils ont présentées
non-seulement en cette Chambre mais
dans la législature locale d'Ontario, je
crois que personne ne peut hésiter, qu'il
n'y a qu'un parti à prendre et qu'il est
impossible pour le gouvernement de
résister au langage clair, simple et di-
rect de la proposition présentée par
l'honorable député de Hastings-Nord.
A ce point de vue, je ne conçois pas
qu'il puisse y avoir même de débat sur
la question. Mais je vois que non-seu-
lement l'honorable premier ministre a
fait appel à tout son courage et sommé
ses partisans de l'appuyer en renver-
sant la motion, tout en leur assurant
que leurs -principes n'en souffriraient
pas, mais que les honorables membres
de la droite semblent ne pas hésiter à
obéir.

Repassons on peu de mots les argu-
ments que les ministres de la Couronne
ont apportés à l'appui de la position où
les place cetté affaire.

En justice pour lui-même l'honorable
maître-général des Postes qui préside à
l'adminisLration même du département,
qui adonné le contrat en question, aurait
dû donner de meilleures raisons à l'ap-
pui du vote qu'il va donner et de la posi-
tion qu'il demande à ses amis de prendre
en cette affaire. Mais, autant que j'ai
pu le remarquer, cet honorable mon-
sieur se montre depuis quelque temps
si disposé à se rendre aimable envers
l'Opposition qu'il oublie tout autre
moyen, et qu'il ne se lève que pour
reprendre son siége sans avoir donné
une seule raison à l'appui de ses actes.
J'aurais en conséquence passé sans
commentaire sur les paroles de cet
honorable ministre, s'il n'avait qualifié
la motion d'offensante, de même que
son chef l'avait qualifié d'embarras-
sante. Pour ma part je crois que cette
motion est à la fois embarrassante et
désagréable; j'espère que pour mes
honorables amis de la droite elle ne
sera pas si embarrassante et désagréable
qu'elle fasse perdre à plus d'un de
ceux qui auront voté contre elle le
siége qu'ils occupent en Parlement.

Il était bon de mettre la question
sous un jour qui ne permit pas de faux-
fuyants. Il était désirable, dans tous
les cas, que la motion amenât un vote

M. McCARTY.

direct, et, en conséquence, on résolut de
la présenter de façon qu'il n'y pût être
fait d'amendement de nature à -per-
mettre aux honorables membres de la
droite de s'abuser ou de tenter d'abuser
le public.

Je passe à une autre remarque de
l'honorable maître-général des Postes ;
mais je ne vois pas l'honorable mon-
sieur à son siége et peut-être ne devrais-
je pas en parler en son absence.

L'honorable ministre nôusa exposé
ce qu'il croyait avoir en lieu'lors du
caucus de l'Opposition. De la'part de-
toute autre personne, la chose eût pu
être prise pour une plaisante-ie, mais
lorsque l'on songe que cet honorable
monsieur a la reputation de chercher
à pénétrer les secrets de ses- adver-
saires, qu'il est même renommé pour·
pousser cette faculté peut-être pl'us loin
que ne le pourraient bon nombre de
gentlemen, de telles paroles doivent
attirer un démenti. Je dirai donc à la
Chambre que dès l'origine il n'y a-pas
eu deux opinions sur la manière dont
cette question serait portée devant la.
Chambre, et sur le choix de la personne
qui devait en être chargée. L'hono-
rable député de Hastings-Nord avait
été le premier à mentionner la chose
en cette Chambre, et il lui appartenait
en conséquence de -prendre l'initiative
et la responsabilité dans l'affaire.

Nous avons entendu un remarquable
discours de la part de l'honorable*
ministre de la Marine et des Pêcheries.
L'honorable monsieui- doit avoir sur-
pris tout le monde par le profond
intérêt qu'il prend dans la cause de-
M. l'Orateur; assurément il a ému
tous les cœurs des. messieurs de la.
gauche en parlant d'une manière si
touchante du fait que M.'l'Orateur est
passible d'une amende de £60,000.
Tout le monde a senti tout ce. que la
chose a de pénible. Il est étonnant que
depuis janvier 1874 jusqu'au mois
d'août-18.76 legouvernementait engagé.
M. l'Orateur à violer la loi,': à se
rendre passible d'une amende de
£60,000. J'ai, avec une attention parti-
culière, examiné la figure de M. l'Ora-
tour, pour y découvrir quel effet pou-
vait avoir sur lui de pareils boniments;
et je crois que M. l'Orateur ne faisait
pas grand eas de l'éloquence de l'hono-
rable monsieur. Je crois qu'il se souve-
nait que 'c'était ce même honorable.
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min'Istre qui l'avait privé, pour ainsi
dire, de son droit d'aînesse; qui l'avait
supplanté dans la position qu'il avait
vaillamment gagnée. Où était la sincé-
rité' de -ses paroles? Que valent les
intérêts de M. l'Orateur pour lui?
L'honorable monsieur n'était-il pas
plutôt ému par l'attaque faite contre
l'administration que par la position
dans laquelle était mis M. l'Orateur ?

Que prétendait l'honorable monsieur
dans son discours de samedi? Que
c'était M. l'Orateur que voulait frapper
l'Opposition en feignant de frapper le
gouvernement ; que celui-ci n'était nul-
lement concerné dans l'affaire, mais que
I'Oppòsition voulait faire passer une
résolution qui privat M. l'Orateur de
son siége.

Survient un jour de paisible -repos,-
et l'on entend le piqueur du parti, dont
le devoir est de tâter le pouls des amis,
dire áux députés: Nous allons sacrifier
M. -l'Orateur; seulement, renvoyons
d'abord cette motion. No condamnons
pas 1e gouvernement comme ayant
commis une faute politique, et je pro-
mets, pour calmer vos consciences, que
dès le lendemain je présenterai une mo-
tion'qui vous débarrassera de 1 Orateur.

Comme on voit, le -ton a changé. Ce
n'est plus la même corde que samedi
soir que l'on touche. Rien d'étonnant,
sans doute.

Mais passons au discours du membre
le plus important de l'administration.
D'ordinaire lés paroles de l'honorable

remier ministre en cette Chambre ont
eaucoup de vigueur, mais ce soir-la'

elles-ne révélaient pas la force habi-
tuelle du chef de l'administratiôn; il
n'avait pas pu saisir l'argumentation
subtile que l'honorable ministre' de la
Justice lui avait préalablement soufflé;
et quand il se leva pour répondre A
l'honorable: député de Hastings-Nord,
il était évident qu'il n'était pas -dans'
son·assiette, qu'il le sentait et 'en souf-
frait,'et qu'il eût voulu être'de"ce côté-
ci de la>Uhambre pour' dénoncer· l'af-
faire qu'il -était appelé à 'défendre.

L'honorable ministre a'admis que lors
de la formation. du ministère,'eni 1873,
il y eût entre, le 'maître-général des
Postes d'alors et l'Orateur, une entente
à l'effet que les impressions du dépar-'
tement seraient faites au Nouveau-
Brunswick. D'après les comptes pré-
sentés, 1'on voit qu'il y out contrat

s2a

passé le'24 janvier 1874.' L'honorable-
prenier'ministr'u dit qu'il n'en savait
rien. Cela'se peut;' et nous devons là-
dessus preridre la parole de l'honorable'
ministre. Mais il n'a pas tenté' de répu-
dier le maitre-général des Postes; rien
n'a été fait pour séparer de la sibnne la
responsabilité du gouvernement, qui
est solidaire des actespoliti'ùes de cha-
cn de ses membres.

Mais si l'honorable dépu:é n'a pas eu
connaissance de l'affaire d.mns le temps
où elle se passa, il n'a pu l'ignorer bien
longtemps. La Gazette de Montréal
du 18 juillet 1874 dénonça la chose, et.
la dénonciation fit lé tour 'de la p'esse.
De sorte que, A moins que l'honorable.
ministre fût aussi s6urd à la voix de
l'opinion publique qu'aveugle sur ce
qui se passait dans l'administration"
dont il est à la tête;'il dut'i4'oir donnais-
sanèd de la chose A èette pbqiidlà.

Voici l'article 'dont je- parle.' C'est
une lettré de St. Jean, N: 1.

"L'on parle beaucoup .ici dii &, job donné par
le gouvernement fédéral Ù M Anglini l'Orateur
de la Chambre des Communes."

Je fais remarquer que ces paroles ne
sont pas de moi. Je veux exprimer
mes opinions aVec la plus pai.faite'fran-
chise, mais aussi avec courltoie. Je-
continue:
" On dit que Son fonneur, qon. content du

traitement qu'il reçoit' comme: Orateur, nom
content d'avoir pu chasser les représentants de
la presse des chambres qu'ils occupient depuis.
la construction dei édifices du Parlement et qui
avaient été expresseinent bâties pour eux,
afin d'agrandir ses propres apparteéments, a de-
mandé et reçu le patronage des impressions
du gouvernement pour la prQvinee du Nou:
'veau-Brunswick, et'.cela, bien'.kU'i1 n'ait pas
lui-meme d'atelier. oh puissent 'se -faire ces.
ouvrages. Il passe Qeux-ci .A d'autres impri-
meurs et realise ainsi un gentitproit. Il y a
deux objections à cela. C'eitfune violation di
l'acte de l'indépendance 'dif Parlement, qui
défend aux députés de recevoir des faveurs du.
gouvernement. Mais c'est surtout pour 'Ora-
teur. qu'est blâmable' un tél abte, qui doit
entièrement détruire toute' conflance' 'en son
impartialité, et le rend, comme il s'est.moutre'
être à la dernière .ue'sione pu Orateur partial.,
C0ednest ,cepeà:dâuit' qu'un nouvel' exemple. de
la diffrence qu'il y a entre le précepte 'et la'
pratique chez. les, membres du gouvernement
soi-disant libéral."1

Cette lettrée parut'àn jiillet 1874;
.maisil se- péut- qu'elle ait aussi'échappé
A l'attention du gouvernement.

Je crois, néanmoins, que nous avons
le droit de croire, au moins jùsqu'à
affirmation du contraire. que legouver-
nenIent savait à cette.épque que la
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presse du pays discutait sérieusement
le coitrat passé avec M. l'Orateur.

Quoi qu'il on soit, suivons l'honorable
monsieur dans son exposition des faits.
Un nouveau maître-genéral des Postes
prit la direction de ce ministère, dans
e printemps de 1875, je crois, et les

impressions continuèrent à être faites
aux ateliers du Preeman au Nouveau-
Brunswick, en violation de la loi, et au
mépris de l'opinion publique. Un
troisième maître-général des Postes
succéda aux deux premiers. Cet hono-
rable monsieur qui est responsable à la
Chambre n'est pas ici, et ne peut nous
dire ce qu'il pensait ou savait alors de
la chose; mais il en eut connaissance
dans l'automne ou vers le tempsdeNoël
de 1875, et la porta à l'attention de ses
collègues, qui la discutèrent on conseil,
comme nous l'a dit le premier ministre.

Si le premier ministre eût été logique,
s'il faut croire et accepter sa déclara-
tion, que jusqu'alors il ne savait pas
qu'on avait agi en contravention avec
ses principes, avec la lettre de la loi et
les règles du Parlement, il eût alors dû
mettre fin à cet état de choses. Mais
qu'a-t-on fait?

On commença une correspondance à
ce sujet mais non pas avecM. l'Orateur.
On ne demanda 1 as compte à celui-ci
de ce qui avait été fait. On ne lui
demanda pas d'abL.ndonner son entre-
prise, on ne lui déciara pas que le gou-
vernement ne pouvait continuer à lui
donier ainsi son patronage; mais on
écrivit à Chubb et Cie,-des gens qui
n'appartiennent pas à cette Chambre
-que dorénavant le gouvernement
allait faire faire ses impressions à
Ottawa et non à St. Jean; quant ,à
M. l'Orateur, celui qui avait l'entreprise,
le seul dont la position fut une objec-
tion, il semble que l'on ne songea pas
à lui. Il peut cependant exister
d'autres correspondu-àce que l'hono-
rable ministre (M. Mackenzie) n'ait
pas jugé à propos de produire. .

Dans tous les cas, pendant la session
de 1876, l'on voit, d'après une lettre
qui a été lue, que des représentations
furent faites au gouvernement et que
sur elles, le 22 avril 18;6, la lettre sui-
vante fut écrite.

Ju vais lire un extrait d'une des
letti;es présentées l'antre jour à la
Chambre par mon honorable ami le
premier ministre:

M. MoCARTHY.

"Que le maître-général des Postes a consenti
à faire imprimer aux ateliers du Preeman, d'ici
à trois mois, les blancs de formules, dont il se
dépense une grande quantité dans votre pro-
vince."

Naturellement, ceci s'applique à
toutes les impressions. Le gouverne-
ment actuel le découvrit, dit-il, à la
Chambre et discuta la chose en dé-
cembre, mais il n'y mit pas fn, même
alors; et le 22 avril 1876, une lettre
officielle fut écrite au surintendant du
département, lui disant de continuer ce
job et ce contrat.

En examinant les comptes qui ont
été soumis, que voyons-nous? On y
trouve quelque chose qui mérite consi-
dération-et ici je désire avoir l'atten-
tion de tous ceux qui préfèrent leur
pays à leur parti, s'il en est dans la
Chambre, et qui ne sont pas prêts à se
sacrifier simplement pour maintenir au
pouvoir des hommes qui ont violé leurs
principes. J'appelle l'attention sur
quelque chose qui, je crois, a besoin
d'une explication, car je ne sache pas
qu'on l'ait encore signalé à la Chambre.
Nous voyons qu'en 1868, 1869, 1870,
1871, et 1872, la pratique suivie par
l'administration actuelle en faisant fai-e
les impressions pour leNouveau-Bruns-
wick à St. Jean, était suivie par l'admi-
nistration précédente, et aussi qu'en
1868 elles ont coûté $3,947; en 1869,
$3,411 ; en 1870, 64,783; en 1872,
65,314; mais lorsque nous arrivons à
l'époque où l'honorable député de
Gloucester reçut ces impressions, le
chiffre sauta de $5,000 à 812,000. En
1875, lorsque les impressions étaient
feites par un membre de la Chambre,
qui aurait dû être vertueux et au-dessus
de tout reproche, il en a été fait deux
fois plus qu'il n'en fallait, ou bien les
prix payés ont été doubles de ce qu'ils
étaient antérieurement.

Cela ouvre-t-il les yeuxde quelqu'un
sur la nature de la transaction ? Que
pouvait-on faire, je le demande, de toute
cette paeterie dans le Nouveau-Bruns-
wick ?e suppose que les directeurs de
poste de cette province ont dû habiller
leurs enfants avec la papeterie de la
poste. Je veux bien croire qu'on faisait
baptiser les enfants dans une robe de
papier de la poste, que les maîtres de
poste en tapissaient leurs murs afin
d'empêcher le froid de pénétrer durant
la mauvaise saison; qu'ils en doublaient
leurs lits; mais, autrement, que pouvait-
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on faire de $12,000 de papeterie dans
le cours d'une seule année ? J'espère
donc qu'on nous donnera quelques
explications là-dessus.

Je ne crois pas être particulièrement
soupçonneux, mais cela fait naître un
étrange soupçon dans mon esprit. Je
crois que je parle en présence du parti
de l'économie et du retranchement.
J'appartiens moi-même à un parti poli-
tique que l'on a désigné comme le parti
des corrupteurs, et qui a été pour-
chassé d'une année à l'autre comme
étalit composé d'hommes extravagants
et qui avaient mal administré les affai-
res du peuple de ce pays; et cependant
je vois que la moyenne payée par eux
durant les années qu'ils avaient eu ce
patronage est de $4,705, tandis que la
moyenne des années durant lesquelles
l'administration actuelle l'a eu, s'est
élevée à $10,792. S'il y a quelque
raison qui puisse explique[ cette diffé-
rence, qu'on nous la donne 1 Est-ce
que le nombre des bureaux de poste au
Nouveau-Brunswick a doublé ?

M. MILLS-Ecoutez I écoutez?
M. McCARTHY-Alors, je dois com-

prendre que dans un an, sous cette pa-
ternelle administration, les besoins du
service des postes au Nouveau-Bruns-
wiek ont doublé. C'est ainsi que je
dois comprendre le " écoutez 1 écoutez 1"
du ministre de l'Intérieur. J'espère
que l'on pourra justiRer cette préten-
tion par des chiffres et des faits, et non
pas.seulement par des cris de "écoutez !
ecoutez! " Dans tous les cas, la chose
vaut la peine d'être examinée.

J'en viens maintenant à la défense
que l'on fait contre cette motion de
mon honorable ami le député d'fast-
ings-Nord.

Le premier ministre dit qu'il n'a
aucune raison de s'opposer à la pre-
mière partie de la résolution:

" Que dans l'opinion de cette Chambre il est
regrettable et râprebensible que le gouverne-
ment fasse aucun marché ou donne aucun con-
trat par lequel l'argent public est payé à des
membres du Parlement."

Le ministre de la Justice approuve
cela; et cependant, durant tout 1874
et 1875, et durant la moitié de 18705,
ils faisaient exactement ce qu'ils disent
aujou-d'hui- n'avoir aucune objection
de condaniner par un vote. C'est là
la partie de la résolution qui affëcte le
plus le gouvernement.

Le ministre de la Justice, dans une
argumentation légale spécieuse, nous a
dit que ce n'était -pas un crime ni une
offense de la part du ministère de don-
ner un contrat à un membre du Parle-
ment, et que l'offense consistait dans
la conservation de son siége par le dé-
puté qui avait obtenu ce contrat. Je
ne veux pas nier-que, comme simple
proposition de loi, aucune pénalité n'est
encourue par qui que ce soit, sauf par le
malheureux député; et je ne prétendrai
pas que l'on pourrait poursuivre l'a.
ministration du jour pour en recouvrer
aucune pénalité parce qu'elle a donné
un pareil contrat; mais nous voudrions
savoir comment les messieurs de la
droite pouvaient faire des assertions
comme celles pour lesquelles ils ont
voté et qu'ils ont appuyé dans le cas
du Col. Gray, et qu'en face de toutes
leurs déclarations passées que cela était
contraire à cette loi non écrite du Par-
lement, qui dit que l'administration ne
doit corrompre ou acheter personne,
ni donner de contrats à des fonction-
naires, ni rien faire qui puisse em-
pêcher un membre de la Chambre 'de
remplir ses devoirs envers ses commet-
tants et envers le pays, sans faire
violence à ses propres intérêts.

C'est là la position que je prends et
le motif pour lequel nous condamnons
le gouvernement. Ce n'est pas sim-
plement le fait d'avoir donné un con-
trat à M. l'Orateur. Je crois que cette
position se comprendra facilenMent. M.
l'Orateur a pris la responsabilité d'ae-
cepter ce contrat. Il avait parfaite-
ment le droit, si cela lui convenait, de
courir le risque de siéger en Chambre,
sauf la pénalité attachée à la conserva-
tion de son mandat. M. l'Orateur est
responsable de cela; mais quoique ce
puisse être une affaire très grave je
prétends qu'elle n'a pas la même im-
portance vitale que la conduite de l'ad-
ministration, qui d'heure en heure, de
jour en jour, de semaine en semaine,
d'année en année, fournissait un con-
trat à un membre de la Chambre, lui
payait l'argent public, sachant qu'il
conservait son mandat, et cachait le
fait au pays aussi longtemps qu'elle le
pouvait, puis venait essayer d'induire
ses partisans à la soutenir dans cette
affaire.

On nous dit que nous profitons d'un
avantage déloyal contre M. l'Orateur;
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-que nous le traitons injustement en
demandant à la Chambre d'adopter
une résolution qui le priverait de son
siége et l'exposerait à la pénalité dont
son éloquent ami, le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, a parlé samedi
soir. Mais faisons-nous rien de sem-,
blable ? Nous aurions pu, il est vrai,
demander la formation d'un comité
d'enquête sur cette affaire, ou denan-
der l'émission d'un nouvean bref d'é-
lection pour le comté de M. l'Orateur
si nous l'avions voulu; et une.pareille
motion, si elle était faite, pourrait être
ou n'être pas renvoyée à un comité,
si la Chambre croyait qu'il y eût
quelque question.de loi ou de fait à
élucider; mais si cela était fait, la
question ne serait pas réglée. L'opi-
nion publique seraitelle satisfaite de
cela? Ferions-nous notre devoir envers
le pays en ,proposant simplenent que
le siège de, M. l'Orateur soit déclaré
vacant et qu'i1 soit émis un nouveau
bref d'élection pour le. comté de Glou-
cester, et en laissant tranquilles les
honorables membres du gouvernement
qui ont violé leurs principes et la loi
du Parlement, en donnant ce contrat à
M. l'Orateur ?

Je suis étonné de voir ces messieurs
s'abriter-mais on sait que çeux qui se
noient se cramponnent à nie paille-
dans le vote qu'ils se iproposent de don-
ne-, et s'illusionner au point de croire
qu'en votant pour cette motion ils prive-
raient,M. l'Orateur du droit d'être. en-
tendu devant le comité des privilèges et
élections. Je demanderaià ces messieurs
3'ils ont consulté les autorités sur ce
point? Je ferai cette question à l'hono-
rable.député de l'Ile du Prirce-Edouard,
(M. Davies), qui a si fortement, con-
damné l'administration dans son dis-
cours,.et qui va, je suppose, être chassé
des rangs du parti libéral pour avoir
déclaré que cette affaire était un parai-
lèle de ce que l'on appelle le scandale
du Pacifique. Ce monsieur nous a dit
qu'il devait voter contre la. motion,
mais que la seule excuse possible qu'il
pourrait donner à sa conscience ou à
ses commettants était qu'enagissant,
autrement il se rendrait injuste envers
M. l'Orateur.

S'il bn était ainsi, ce serait certaine-
ment une raison de nous retenir la
main. Si nous faisions quelque chose
qui pûtnuireà la position d'un membre

M. McCARTaY.

de la Chambre, je suis prêt, pour un, à
admettre que nous devons refléchir et
hésiter avant que de demander à la
Chambre d'adopter une- résolutiQnqui
aurait cet effet; mais quoique beau-
coup de députés aientadressé la paprole
à la Chambre, et bien que le. pre-
mier avocat, non -seulement de., la
Chambre, mais .du pays, ait parlé
sur cette question, avons-nous jusqu!ici
entendu un seul mot de doute quaint à
la position occupée par M. I'Orateur ?
Y a-t-il un seul membre.de la Chambre
qui ait prétendu que la 'loi n'a pas été
violée, ou qu'un contrat n'a pas été fait.
Alors, qu'avons-nous à renvoyer à, un
comité?

Je vois que la pratique est que, s'il y
a quelque doute quant aux faits ou à la

.oi, la chose doit être renvoyée à. un
comité:

Lorsqu'il est soulevé une question qui gtta-
que le mandat d'un député, et au sujet de
laquelle il existe quelque doute, soit de loi, -soit
de fait, il est d'habitude d'en renvoyer l'examen
à un comité."

On trouve cela dans la PratituePar-
lementaire de &May, page 594. J'admets
que la motion attaque le mandat. de M.
l'Orateur. Si elle était adoptée, il fau-
drait nécessairement proposer ensuite
qu'il' émane un nouveau bref d'élection.
J'accepte cette responsabilité. Je -ne
m'aveugle pas sur ce fait, et je veux
aussi que les messieurs de l'autre côté
acceptent leur responsabilité lorsqu'ils
voteront contre cette motion et décla-
reront par là que la loi n'a pas -été
violée et qu'il i'y a pas eu de contrat.
Il no suffira pas à ces messieurs '-de
souffier le chaud et le-froid et de dire A4
l'Opposition : - " Vous déqualifiez.-,
l'Orateur et le privez de son mandat"

Lorsque les messieurs de la droite
acceptent la responsabilité de voter
contre cette motion, ils déclarent pa
leur vote qu'il n'y a pas eu d'infraction
à l'Acte de l'indépendance du Parle-
ment et que M. l'Orateur i'a pas été
coupable d'une violation de .cetteloi ;
et, en conséquence, si mes honorables
amis veulent bien. considérer la .chose
pendant un instant, ils verront qu'au-
cune autre .motion ne pourra être faite
à ce sujetdurant la. présente session.

L'hono'able député d'.Elgin - Ouest
s'est levé ce soir, a posé fort agréable-
ment, devant.la:Chambre,.et a faitson
petit discours. .Ce mongieur noas a4it
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que sa conscience était affligée. Il ne lementaires et son expérience, M. l'Ora-
peut réellement pas.avaler cette résolu- teur devait connaître les conséquences
tion, et il ne peut, tout rabatteur de son de sa conduite, et s'il voulait les accepter,
parti qu'il sjoit, supporter le gouverne- c'est son affaire. S'il voulait faite les i
ment à moins qu'il ne soit assuré de impressions du gouvernement, il l'a fait
pouvoir proposer le lendemain qu'il soit les yeux ouverts, et on n'est pas pour
nommé un comité chargé de s'enquérir venir me dire que je ne dois pas voter
de la conduite de M. l'Orateur et d'exa- que c'est une infraction à l'Acte de
miner les faits de la cause. L'honorable l'indépendance du Parlement. simple-
député a demandé au chef du gouver- ment parce que-cela entraîne des con-
nement s'il accepterait cela. C'ost séquences que M. l'Orateur devait con-
une pièce fort bien jouée. Il voulait que naître dès le début.
le premier ministre se levât de suite et Sans prétendre vouloir atténuer cet
fit une déclaration, mais celui-ci n'a pas acte -de la part de l'Orateur,' je
-en le front-passez-moi l'expression- dirai néanmoins que c'est un' léger
-de se lever et de, jouer la petite comédie tort comparé à la conduite de l'admi-
qui avait été arrangée en caucus. Il ne. nistration. Et ce sont là les hommes
nous a pas encore dit s'il accepterait qui ont enseigné au pays à croire en
cette proposition ou non. leur vertu et en leur patriotisme, et qui

L'Orateur sera donc en sûreté pour ont fait résonner si haut, -d'un bout du
cette session, autant que je puis. voir, si Canada à l'autre, l'importance d'avoir
l'on repousse. cette motion et si on un Parlement indépendant!
déclare qu'il n'a pas violé l'Acte de l'in- Tout -le monde sait que nos élec-
dépendance du Parlement, car toute teurs sont généralement portés à croire
motion ayant rapport à ce sujet, durant que nous faisons de l'argent d'une ma-
la présente. session, serait hors d'ordre, nière ou d'une autre en venant ici ; ils
s: je comprends bien les règles de la supposent toujours que nous "-faisons
Chambre. Je pense que M. l'Orateur notre nid; " et -il n'y a. rien dont le
-éprouverait beaucoup de plaisir, si cette euple de ce pays soit plus jaloux, que
motion est repoussée, à dire à l'hono- de l'honneur des membres du-Parle-
rable député d'Elgin-Ouest, qui com- ment, qu'il voudrait voir au-dessus de
prend sans, doute la chose beaucoup tout soupçon. Cependant, j'ai entendu
mieux que moi, que la question ayant le premier ministre inviter ses parti-
-été décidée, il. ne peut permettre qu'on sans à dire que le noir est blanc, et que
aille plus loin. C'est peut-être là leur la, motion n'est pas, comme elle l'est
petit jeu, mais je, n'en sais rien. . assurément, une simple déclaration de

Cependant, je désire que la Chambre faits que tout le monde connait. ,.
comprenne bien la position,.afin que Je suis fâché que l'honorable. mi-
chacun sache.où il en est. L'Opposition nistre de la Justice ne soit pas à son
affirme qu'il,.y a en violation de l'Acte siége......
de l'indépendance du Parlement. Les M. BLAKE-Je .iei.
députés de l'autre côté disent "non."
Si nous disons "non," là -question est Quelques voix-enezen. avant. 1
réglée. J'accepte. pour ma part toute. .. M. McCARTHY-Si mon honorable
la responsabilité de mon vote, et je sais amis n'eût, pas.été à son -sige, je n'au-
parfaitement ce qu'elle est.- . rais pas dit ce que. je vais dire, -car je

-Aucun avocat de quelque réputation -ne voudrais pas faire les observations
ne voudrait dire,, en -voyant les doci' que je me pi-opose de faire en- arrière
ments de l'affaire, queM. l'Orateur a le de lui. -
droit de siéger en Parlement. Je-com- Il est. peut-rtre étrange, mais il h'en
prends -,parfaitemept, et-, suis prêt à est pas; moins -vrai que .la- presse da.
:accepter cette ,responsabilité. . Je com- pays a tiré.-une'ligne de démarcation
prends facilement que lorsque nous: entre l'honorable -ininistre de -la -Jus-
.aurons à.examinerl'affaire de l'hono-- tice -et -l'bono·able premier, midistre.
rable député,de bincoln (M. Norris), il, Il a-été dit dans !es -journauix que -l'on
y aura quelque bon.sens à demanderun, verrait-que le ministré de · ·l Justice
comité; maisil 'n'y :a pas. le moindre ne pouvait pas s'oublier- lui-même,-et
doute au sujgt de la. question .actuelle.. oublier ses principes au point de sou-

Avec ses grandes connaissances par-* tenir et endosser cette conduite du
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gouvernement. L'honorable ministre
de la Justice est entré dans la vie pu-
blique dans un temps où le giand,
arti auquel il appartient souffrait de
a tynnie et du despotisme, peut-être

d'une nature plus écrasante que ce qui
avait lieu dans beaucoup de pays. Le
propre journal de ce parti, qui préten-
dait le représenter, l'écrasait, et il cher-
chait un homme qui pût le délivrer de
cette tyrannie. L'honorable député
de Bruce devait le conduire hors du
désert et le sauver du despotisme de ce
journal. L'honorâble député entra
pleinement dans ce sentiment, et il
apparut (evant le public comme un
homme qui ne se laisserait mener et
bousculé par un journal ; et il prit une.
position qui réunit autour de lui beau-
coup de jeunes gens; de fait, les jeunes
gens mettaient leur espoir en lui et
l'admiraient, non-selilement pour cela,
mais aussi pour son génie.

C'est ainsi que mon honorable ami
se tit une réputation ; c'est ainsi qu'il
amena le peuple à croire qu'il était in-
corruptible, et que pour aucune consi-
dération il ne voudrait permettre que
son n,)m fût lié à une transaction mal-
honnête ou impolitique.

Si le bandeau est tombé des yeux des
gens, et si l'on voit l'honorable mon-
sieur sous ses vraies couleurs,-si l'on
s'aperçoit qu'il passe la moitié de sa
vie à énoncer des principes et l'autre
moitié à les violer, il n'est pas éton-
nant......

Une voix-C'est faux 1
M. McCARTHY-Je ne sais pas si

cette expression est parlementaire,
mais je vais la relever et prouver que
c'est vrai. La première déclaration de
l'honorable député de Bruce a été qu'il
était inconvenant et inconstitutionnel
que plus d'un certain. nombre de mi-
nistres à portefeuilles fissent partie de
l'administration, soit avec ou sans trai-
tement ; et cependant il n'y a que lui
qui ait violé la règle qu'il avait ainsi
posée. Non-seulement l'a-t-il fait dans
fa Chambre des Communes, mais aussi
dans la législature d'Ontario; et il a
montré la différence qu'il.y a entre un
homme qui est dans l'Opposition et
pose certaines règles, et ce même
homme lorsqu'il est en mesure, de les
mettre en pratique.

Mais ce n'est pas la seule inconsé-
M. MCCARTRY.

quence dont il se soit rendu coupable..
A Aurora, il a dit aux gens-et cela
a causé beaucoup de surprise et d'exci-
tation dans le pays-qu'il ne voulait
pas de charge ; qu'il aimait mieux être-
soldat dans la grande armée de la.
liberté que commander dans les rangs;.
qu'il aimait mieux marcher comme
simple soldat, en cherchant à rendre-
justice à ses compatriotes, que retirer
des émoluments du trésor. C'était en
octobre 1874. Il se rappela de cela,
pendant une courte session. On le
trouva ensuite siégeant à la gauche du.
premier ministre, humble suivant du
chef.qu'il avait inutilement cherché à
rabaisser. Il devint alors un fonction-
naire des plus complaisants, remplis-
sant ses devoirs officiels avec une regu-
larité d'horloge et avec toute l'ardeur
que l'on pouvait attendre d'un homme-
de son caractère.

Je n'insulterai pas mon honorable-
ami en supposant que les émoluments
do la position l'avaient amené là, car-
on le croit au-dessus de cela; mais il
est clair qu'il n'a pas réussi à montrer-
qu'il s'vait l'énergie de maintenir ses.
principes lorsqu'ils venaient en travers
des intérêts de son parti. On fit jouer
l'esprit de parti auprès do lui; on lui
dit qu'il fallait qu'il fût ïvee ou contre
le parti; qu'il ne devait plus être " un
soldat dans la grande armée de la
liberté," mais qu'il devait prendre la.
position qui lui appartenait ou en être
chassé; et il succomba et accepta un
portefeuille I

Sachant tout cela, on ne devait pas.
s'attendre qu'il éprouverait beaucoup
de difficulté à voter pour ou contre
toute résolution qui mettrait son parti
en danger.

Je ne me suis pas trompé dans le
jugement que j'ai porté sur lui. On voit
qu'il est venu ici et a aidé le premier
ministre à persuader à ses partisans
qu'ils devaient déclarer que l'Acte de,
l'indépendance du Parlement est resté
intact.

La position dans laquelle je me place-
est simplement celle-ci. Je crois qu'il
n'y a aucun sujet d'enquête par un
comité. S'il y avait quelque doute qui
rendît le renvoi ï un comité nécessaire,.
je n'appuierais pas la résolution.
Mais personne n'a prétendu que les.
faits pouvaient être révoqués en doute.
Personne ne peut en douter. Le contrat
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a été passé et l'argent a été payé. Les
reçus sont donnes par M. l'Orateur.
La loi dit que c'est là un contrat. Je
ne m'occupe pas que cela soit écrit,
signé, scellé et délivré; un contrat est
un contrat sans aucune écriture. Ce
pourrait être un contrat suivant l'inten-
tion de l'acte même s'il n'en eût jamais
été dit un mot; un contrat implicite
est toutà-fait différent. Il n'y a aucun
embarras à propos des faits. Il n'y a
p as de question de loi; et il n'est pas
dans l'habitude de cette Chambre de
renvoyer des affaires à un comité
lorsqu'il n'y a rien à élucider, lorsqu'il
n'y a rien à établir, lorsque la Chambre
comme corps, comme l'assemblée géné-
rale qui représente le peuple du Canada,
est tout aussi capable de prononcer
sur la question que le pourrait être
n'importe quel comité délégué par elle.

Que pourrait dire ou faire un comité ?
Il ne pourrait que dire que le député
de Gloucester a passé un contrat avec
le gouvernement pour faire des impres-
sions, pour lesquelles il a reçu de l'ar-
gent, et qu'il trouve que c'est une vio-
lation de l'Acte de l'indépendance du
Parlement. Mais la Chambre sait tout
cela sans avoir besoin d'un comité.

La loyale Opposition de Sa Majesté a
un devoir à remlir, et si elle manquait
de le remplir el e serait indigne de sa
position. La question est nettement
posée. On affirme deux propositions
dans la résolution. On affirme d'abord
.pour me servir des termes qui y sont
employés, «' que dans l'opinion de cette
Chambre, il est regrettable et répré-
hensible que le gouvernement fasse
aucun marché ou donne aucun contrat
par lequel de l'argent public est payé à

es membres du Parlement, ainsi que
le constate le rapport du maître-général
des Postes pour 1875 et' 1876, qu'il
en a été payé à l'Orateur de cette
Chambre."

Est-ce le cas, oui ou non? Peut-on
voter " non " à cela et maintenir notre
intégrité et remplir notre devoir envers
nos commettants ?

La seconde proposition est " que ces
paiements sont une contravention à
l'Acte de l'indépendance du Parlement,"
dont les dispositions sont citées dans la
résolution. Cela est-il vrai, oui ou non ?
Ni le remier ministre ni le ministre
de la yustice ne peuvent dire que ce
n est pas le cas. Lhonorable ministre

de la Justice nous a dit qu'il ne voulait
pas se prononcer sur cette question. Si
le gouvernement eût pensé qu'il était
dans son droit, ilaurait en une opinion,
il aurait dit que ce n'était pas une vio-
lation de l'Acte de l'indépendance du
Parlement. Son silence est tout aussi
éloquent, tout aussi concluant contre
lui que le serait l'admission franche et
honnête que la résolution est exacte.
Alors, que l'honorable ministre de la
Justice en prenne la responsabilité.

Je n'ai pas le droit de dicter à per-
sonne ce qu'il doit faire.; je ne me suis
levé que pour exprimer mes propres
convictions et dissiper ce que je crois
être les sophismes au moyen desquels
les occupants des banquettes du trésor
ont cherché à leurrer les membres de
la Chambre, et faire voir que la Cham-
bre est tout. aussi capable de décider
cette question que le pourrait un * co-
mité.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas l'in-
tention de demander la permission de
faire un second discours. Je me lève
seulement pour dire que, en prétendant
que la motion de l'honorable député
d'Hastings-Nord n'était pas convenable
parce qu'elle est dirigée contre le man-
dat d'un député d'une manière indirecte
et parce que c'est une motion qui ne
peut pas être amendée, j'ai dit que la
motion qui aurait dû être faite aurait
été une proposition de renvoyer l'affaire
au comité des priviléges et élections.
La ligne de conduite que je croyais la
plus convenable était suffisamment in-
diquée par mes observations.

L'honorable préopinant a dit que
cette motion attaquait directement le
mandat et qu'elle avait pour but de
l'attaquer.

M. BOWELL-Il n'a pas dit cela-
Je me lève pour dire que je n'ai aucune
objection à ce que l'honorable premier
ministre fasse un second discours,
pourvu que l'on me permette de lui
répondre et de repousser quelques
accusations lancées contre moi person-
nellement.

M. MACKENZIE-Je n'ai nulle-
ment l'intention de faire un discours,
mais je ne me lève que pour mention-
ner quelque chose relativement à ce
renvoi au comité.

M MA MT AN-Je soulève la
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question d'ordre. Si l'honorable pre-
mier ministre a le droit de répliquer,
non-seulement l'auteur de la motion,
mais chaque député doit aussi avoir ce
droit.

M. SINCLAIR-Je n'avais pas l'in-
tention de parler sur cette importante
question, n'eût été le discours de l'ho-
norable député de Cardwvell (M. Mc-
Carthy) ; mais je crois qu'il a démontré
que, s'il est une question qui doit être
renvoyée à ce comité, c'est bien celle-ci.

Il nous a dit que lorsqu'il y avait
quelque doute au sujet d'une question
quelconque, la ligne de conduite à
sivre, d'après May, est de la renvoyer
à un comité, d'enquête. Or, je dois
dire que j'ai de grands doutes au sujet
de cette question. Je ne vois pas du
tout que la chose soit assez claire, telle
qu'elle a été soumise à la Chambre,
que j'aimerais qu'elle le fût afin de
donner un vote intelligent sur ce sujet.

Nous avons la correspondance de
MM. Chubb et Cie., et on a dit ailleurs
que l'ouvrage se fàisait par euK. C'est
une chose assez ordinaire parmi les
imprimeurs de louer leurs ateliers et
d'y faire faire de'l'ouvrage, et la seule
chose qui m'embarrasse, pour donner
mon vote contre cette résolution, c'est
de voir le nom de l'Orateur au bas des
reçus donnés pour cei'tains paiements,
bien qu'on n'ait même pas essayé de
prouver que cette signature était
réellement la sienne.

J'aimerais à savoir de l'honorable
député de Cardwell si, ayant une cause
comme celle-ci en cour, il accepterait
des preuves comme celles qui ont été
apportées devant la Chambre, qui est
le plus haut tribunal du pays? S'il
était chargé de défendre le plus misé-
rable criminel devant une cour de jus-
tice, permettrait-il qu'il fut condamné
sans être entendu, comme on veut le
faire ici?

On a fait l'éloge de l'Orateur pour sa
conduite au fauteuil, mais quel traite-
ment a-t-il reçu ? Le très honorable
député qui a fait cet éloge a placé' sur
les ordres du jour un avis d'une toute
autre signification. Qu'on se mette à
'la place 'de l'Orateur,-ors4u'on veut
prendre un avantage injuste sur lui et
qu'il n'a pas la liberté d'ouvrir la* bou-
che pour se défendre.

S'il est une question qui doive être
-eenvdée au co Mit" des pr'iviléges et

M. MACMILLAN.

élections, c'est bien celle-ci; et j'ai en-
tendu avec plaisir l'honorable premier
ministre dire qu'il désirait qu'elle fût
renvoyée à ce comité, car je ne croirai
jamais de mon devoir de condamner un
de mes collègues sans l'entendre. Je
suis convaincu que ce qu'il y a de
mieux à faire est de renvoyer la chose
à un comité d'enquête, et je suis prêt
à voter dans ce sens.

M. MILLS-Puisque l'on n'a pas
permis au premier ministre de faire la
déclaration qu'il désirait faire, je me
lève maintenant au nom du gouverne-
ment pour dire que nous sommes prêts
à consentir à ce que cette affaire soit
renvoyée au comité des priviléges et
élections, auquel, en justice pour M.
l'Orateur, elle devrait être soumise.

M. GIBBS (d'Ontario-Sud)--Le point
soulevé par l'honorable député de l'Ile
du Prince-Edouard (M. Sinclair) serait
très important s'il y avait le moindre
doute à ce sujet; mais je crois que la
Chambre peut se considérer comme
n'ayant aucun doute, puisque les faits
sont énoncés de la manière la plus
positive par le rapport du comité dos
Comptes Publics, que je tiens à la
mains, dans les termes qui suivent :

"Le comité permanent des comptes publics,
présente le deuxième rapport de ce comité, qui
est comme suit: Il appert des pièces justi-
ficatives maintenant devant lui que des sommes
considérables d'argent ont été payées de temps
en temps à T. W. Anglin, membre de la Cham-
bre des Communes, pour impressions et pape-
terie, pendant qu'il était membre de cette
Chambre."

Et si quelque membre de la Chambre
a encore quelque doute sur ce point,je
puis dire que dans le comité des
comptes publics, si je puis parler de ce
qui s'est passé dans ce comité......

M. MACKENZIE-A l'ordre 1
M. GIBBS-Je savais que je serais

rappelé à l'ordre.
M. MACKENZIE-Je soulève' la

question d'ordre.
M. GIBBS-L'honorable mönsieur

peut le faire si bon lui semble.
M. MACKENZIE-L'honorable dé-

puté n'a pas le droit de parler de ce
qui s'est passé dans la salle .du comité.

M. GIBBS-J'en ai' demandé la'per-
-mission à la Chambre avant de le
faire, et' je m'attendais' bien' que' le

au Nouveau-Brunswick.
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-premier ministre, ou quelqu'un du côté
ministériel de la Chambre, s'y oppose-
rait. Si je ne puis parler de ce qui
s'est passé dans ce comité, on. me per-
mettra peut-être de dire ce que j'ai lu
-dans un -journal qui, je crois, a fidèle-
ment rapporté ce qui s'est passé ailleurs.

M. CAUJCHON--A l'ordre.

M. L'ORATEUR--Te ne pense pas
-que l'honorable député puisse parler
indirectement de ce qui s'est passé dans
le comité. 'Le fait -que la chose a été-
rapportée ne change rien à l'affaire.

M. GIBBS-Est-ce que, durant cette
discussion, .les. messieurs de la droite
ont été.rappelés à l'ordre? Est-ce qu'on
ne leur a pas laissé toute -latitude de
faire toutesl.,es assertions qu'il leur
a plu? Ces, messieurs ont prétendu
qu'ils se trouvaient placés dans une
position délicate. L'Orateur, qui est
le premier-miembre des Communes, est
accusé par cette résolution d'être un
entrepreneur publie. Il occupe une
position que la loi déclare qu'il n'a pas
e droit d'occuper, et qui, comme l'a

dit un député, est usurpée depuis qu'il
a été membre du Parlement. Si je
répète cela, c'est parce que nos hono-
.rables .adversaires, m.'ont empêché de
dire -ce ique je voulais .pour 'dissiper
les doutes que parait avoir l'honoimble
député de TIle du Prince-Edouard.

Quant à. la réalité de la signature
placée au bas des reçus qui se trouvent
dans le département des Postes, il à été
dit par quelqu'un qui était -autorisé à
faire cette assertion, qu'il n'y avait
aucun.doute A. cet égard, et le comité a
fait rapport que l'Orateur avait- reçu
de fortes sommes d'argent pendant
qu'il était membre du. Parlement. Si
l'on a quelque doute à ce sujet, je -puis
citer le ra ort imprimé, qui est devant
tous, les' dputés ici présents, et l'on
verra si la chose est douteuse ou non.

La question que nous sommes appelés
à décider est celle-ci:.A-t-il été payé
des deniers publics à un membre de la
Chambre? .Est-ce- que 'quelqu'un de
ceux qui .m'entendent, ou: quelqu'un
dans le pays, d'après la- preuve fournie
a quelque doute sur ce point.? Si on
peut on trouver un seul, je conviens
qu'il peut voter pour renvoyer cette
question au comité des privilèges et
élections.

On a accusé l'Opposition, de n'avoir
pas amené cette, affaire en temps
ni d'une manière convenable. Mais
elle a attendu patiemment -que les
messieurs vis-à-vis pussent . adopter
les mesures qu'ils auraient dà pren-
dre,--elle. a attendu qu'ils fissint
motion de renvoyer cette affaire. au
comité des priviléges et élections.
L'ont-ils fait? Il a été prouvé d'une
manière positive que cette affaire-était
publiquement connue depuis deux ans.
L'Opposition a attendu jusqu'à ce que
la preuve en fut fournie et mise à la
disposition du comité des Comptes
Publics, puis soumise à la Chambre,
afin que l'on fut en possession de tous
les' faits et de toute la preuve avant
quil ne fùt dit un mot de l'affaire dans
l'enceinte de la Chambre. Et lorsque
la preuve eut été complète, et que le
temps en fut arrivé, l'honorable député
d'Hastings-Nord présenta sa motion a
l'approbation de la Chambre.

Les députés qui étaient ici il -y a
quelques années se rappellent- encore
les foudres de l'honorable miniqtre- -de
la; .ustice lorsqu'une affaire qui- 'avait
un semalant d'analogie avec celle-ci -fut
signalée à la Chambre. Lorsqu'il -fut
expliqué que le colonel Gray n'avait
violé aucun acte du Parlement en sié-
geant dans. l'enceinte de cette Chambre
tandis qu'il recevait $300 par mois par
ordre de la Chambre, les messieurs dela
droite prétendirent que non-seulement
on pourrait trouver un employé salarié
dans l'enceinte de la Chambre, mais
qu'il pourrait y en avoir des douzaines
et des vingtaines, et que le gouverne-
ment pourrait remplir la Chambre ' de
ses employés,-.et ils demandaient que
l'acte fût amendé do manière à remédier
à cela.
. Que fit alors le. gouvernement du

jour ? Reconnaissant l'importance' et
le poids des arguments apportés par-les
messieurs de l'autre côté de la Chambre,
il amenda l'acte du Parlement.; mais il
appartenait à ces messieurs, qui' ont
déclaré'qii'ils élèveraient. leur étendard
si haut que tous les hommes honnêtes
et honorables pourraient se ranger sous
ses" lis, de 'violer l'acte a'Pirleinst
dans son esprit -et son texte,- d'une
manière ,qui n a. jamais été égale,
par aucun gouvernement, en cepays
ou ailleurs,-au moins depuis quelques
années.

lmprmiomofflci,«Ims
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Je regrette que l'Orateur se trouve
dans la position où il est placé. Personne
ne le regrette plus profondément que
les membres de l'Opposition.

Ce peut être ou n'être pas une coïn-
cidence, mais ce n'en est pas moins un
fait, qu'à la fin de l'automne de 1875,
-en décembre, je crois,-l'honorable
directeur-général des Postes fit un dis-
cours A Argenteuil dans lequel il de-
nonça l'ultramontanisme, et c'est un
fait connu de beaucoup de personnes,
surtout parmi les habitants de la partie
du pays d'où vient l'Orateur, que le
)Freeman de St. Jean blàma le discours
du directeur des Postes; et il est re-
marquable que, quelques jours plus
tard, le directeur-général des Postes
d'alors envoya des intructions à la pro-
vince du Nouveau-Brunswick d'enlever
les impressions aux autres journaux et
de les donner au Freeman.

Je no dis pas que ce fut la raison
de cette mesure, mais je trouve qu'il y
a coïncidence quant à la date.

Je ne puis aucunement approuver la
position prise par l'honorable mon-
sieur. Ceux d'entre nous qui ont siégé
de l'autre côté de la Chambre il y a
quelques années savent de quels argu-
ments se servaient nos adversaires dans
des occasions d'importance secondaire
comparées à celle-ci. Ils ont abandonné
cette cause, en ce qu'il s'agit de la coin-
battre avec des arguments. Ils ont
admis qu'ils n'avaient pas de cause, et
en con>equence ils insultent l'avocat du
demandeur. Lorsqu'on les accuse de
quelque méfait, ils répondent: "Vous
avez fait la même chose lorsque vous
étiez au pouvoir."

Je suis heureux de pouvoir dire, au
nom du parti conservateur, qu'à aucune
phase de son histoire, au moins depuis
a confédération, il ne s'est produit un

cas analogue à celui dont il est question
dans la motion de mon honorable ami
le député d'Rastings-Nord.

M. ROSS (Middlesex-Onest) - Je
n'avais pas l'intention de parler sur
cette importante question, n'eût été
une ou deux assertions faites en pas-
eant par les messieurs de l'Opposition.

Je partage les opinions eprimées
par l'honorable dénuté de ingston
lorsqu'il a parlé de limpartialité et de
la fidélité avec lesquelles l'Orateur a
rempli ses devoirs comme président de
la Chambre. Cependant, je me rappelle

M. Gr.ns

qu'en 1873 il exprimait des opinions.
fort différentes au sujet de seà capacités
et de la position qu'il occupait en
Chambre et dans le pays, et de son apti-
tudeà oceuperun siege dans la Chambre.
On se rappelle que, lorsque le reprèsen-
tant d'albrs du comté de Pictou porta
une accusation contre le députe de
Gloucester, comme étant l'éditeur du
Freeman, cette accusation fut discutée,
etdes;observations qui étaient loin d'être
flatteuses pour l'Orateur actuel furent
faites par l'honorable député qui, l'autre
soir, a parlé en termes si élogieux et si
ampoulés de son aptitude à remplir la,
charge de président.

J'ai sous la main un extrait du dis-
cours de l'honorable député de Cumber-
land (M. Tupper), qui s'exprime tou-
jours avec tant d'énergie lorsqu'il croit'
voir quelque cbose de répréhensible ou
de déshonorant dans la conduite des
membres du côté -ministériel de la
Chambre, mais qui, en 1873, lorsque le
gouvernement d'alors était en travail de
dissolution, ne voyait rien de blAmable
dans la conduite de ceux avec lesquels
il était associé dans l'affaire connue
comme le scandale du Pacifique. Voici
ce qu'il disait en Chambre en' 1873

"Un pareil langage place un homme en
dehors des relations qui doivent exister entre
gentilshommes, et je demande aux messieurs
de l'autre côté si un homme qui se sert d'un
pareil langage peut s'attendre à autre chose
que le dégoût et le mépris qu'il a cherché à
faire reja1fr sur le Parlement de son pays. Un
pareil homme ne mérite aucune considération.
et Pon voit généralement que ces accusations
portées contre les autres proviennent de la.
noire corruption de son propre coeur."

Cette appréciation est copiée de l'or-
gane de l'honorable monsieurà Toronto,
et c'est bien là le langage que l'on doit
s'attendre lui voir employer lorsque
son âme droite et pure bout d'indigna-
tion.

Le député de Kingston fut également
flatteur. Il dit: ":.Nulle insulte ne peut
être plus vile que celles contenues dans
l'article en question."

M. DJWDNEY-Quelles étaient les
observations dont il était question ?

M. ROSS-Vous les trouverez dans
les Journaux de la Chambre, séance du
17 avril 1873.

M. DEWDNEY-Qu'étaient-elles?

M. ROSS-Cela prendrait trop- de
temps de les lire.
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M. TUPPER-Je voudrais, comme
l'honorable monsieur sait que je ne
pourrai pas lui répondre, lui~demander
combien de membres de l'administra-
tion actuelle votèrent avec moi dans
cette circonstance ?

M. ROSS-Je ne parle pas des bancs
de la trésorerie, mais <les observations
,de l'honorable monsieur. Mon hono-
rable ami est trop vieux dans la
politique pour ne pas savoir qu'il est
inconvenant d'interrompre, d'une ma-
nière si peu courtoise, un- membre de
la Chambre aussi jeune que moi.

Je suis bien aise de voir que mes
-observations ont fait lever mon hono-
rable ami. Il s'aperçoit sans doute
de la position dans laquelle il se trouve
placé lorsque l'on compare ce qu'il
disait samedi.

Je ne me propose pas de suivre le
cours de cette discussion dans toutes
ses phases. Mais je dois dire que l'un
des traits de la discussion m'a fait plai-
sir: c'est de voir que les messieurs de
la gauche, qui, il y a quelques années,
votaient contre la résolution proposée
par le parti libéral en faveur de l'irdé-
pendanco du Parlement, sont ce soir
excessivement désireux d'affirmer les
principes qu'ils combattaient avec tant
d'ardeur lorsqu'ils siégeaient de ce
ýcôte-ci de la Chambre.

Il a été parlé de la position occupée
par un membre de cette Chambre sur
la commission du chemin de fer Inter-
colonial. Lorsque le parti libéral s'éle-
vait contre la position qu'occupait M.
Walsh comme président de cette com-
mission, que faisaient lés messieurs de
l'autre côté? On les a vu voter à plu-
sieurs reprises contre les résolutions
proposées par le parti libéral au sujet
de cette affire comme étant une viola-
tion de l'Acte de l'indépendance du Par-
lement.

Et lorsque l'honorable ministre de
l'Intérieur proposa sarézolution au sujet
du chemin de fer du Pacifique, tandis
qu'il était soutenu par tout le parti libë-
rai, que faisaient encore les messieurs
de l'autre côté ? Parmi les '"non," je.
trouve inscrits des noms comme ceux
de Sir John A. Macdonald, M. 'Tupper'
M. Langevin, M.- Bowell et toute la file
du parti conservateur.

Aujourd'hui nous voyons ces mêmes
messieurs qui se trouvent de l'autre
côté de la Chambre, 's'efforcer, par desa

moyens déloyaux, d'attaquer l'adminis-
tration parce que certains faits ont été
mis au- jour par les comptes publics.
J'appelle l'attention de la Chambre sur
le fait que c'est là une preuve que les
principes libéraux gagnent rapidement
du terrain. Pendant un temps nous
désespérions presque de jamais pouvoir
créer la moindre impression sur les
messieurs de la gauche. Nous pensions
que nulle part ailleurs que dans les
rangs du parti libéral on ne pouvait
trouver des défenseurs de la véritable
indépendance du Parlement. Mais,
que voyons-nous aujourd'hui? Nous
voyons ces messieurs qui, il y a quatre
ou cinq ans, votaient contre des résolu-
tions affirmant l'indépendance du Par-
lement, chercher aujourd'hui à défendre
ces principes et vouloir y mettre plus
de zèle que ceux qui combattaient pour
ce principe il y a quelques années.

Cette lutte ne se borna pas aux réso-
lutions proposées à propos de l'Interco-
lonial. Lorsque, de notre côté de la
Chambre, nous demandions les élèc-
tions simultanées, les membres du côté
opposé les combattaient. Nous pensions
que si les élections se faisaient toutes
le même jour, l'indépendance du Parle-
ment serait mieux garantie, et que
l'opinion des colléges électoraux s'ex-
primerait plus librement, mais l'Op-
position actuelle nous combattit sur
cette question.

Que faisaient encore ces messieurs
lorsque la résolution de l'honorable
ministre de la Justice était devant la
Chambre, pour faire juger les élections
protestées par les juges ? Ils s'y oppo-
saient en prétendant que l'ancien sys-
tème de faire juger ces causes par la
Chambre était le seul bon. Jattire
l'attention sur ce fait afiü de faire voir
que les véritables partisans de l'indé-
pendance du Parlement ne se trouvent
pas parmi les messieurs de la gauche.
Les:élections :des quelques dernières

'années ont fait voir que, ces' messieurs
n'étaient pas les véritables -partisans
de la purification de. la -Chambre.

Qu'a-t-on découvert par le rapport
de la Commission du chemin de 'for, du
Nord du Canada? Ce-rapport a démon-
tré qu'aucuni membre du parti ministé-
riel ne .eut;être accuse dune violatiQn

.de 1Pindépendance du- Parlement qui
approche celle qui a été prouvée contre
1'Opposition d'aujourd'hui. Il justifie-

Imipressions oßfcielles
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la conclusion que j'ai tirée, que le parti
réformiste est encore celui qui peut
véritablement se poser comme le défen-
seur de cos grands principes de l'indé-
pendance du Parlement en faveur des-
quels il a toujours combattu dans le
passé.

L'honorable député de Cardwell (M.
McCarthy) a appelé l'attention sur
l'augmentation des frais d'impressions
dans le Nouveau-Brunswick depuis que
le gouvernement actuel est monté au
pouvoir. Mais quels sont les faits véri-
tables au sujet de cette dépense ?

Avant l'année 1873, les bureaux de
peoste de la Nouvelle-Ecosse et du

ouveau-Brunswick étaient des bu-
reaux intermédiaires qui n'exigeaient
que peu ou point de dépenses, compara-
tivement parlant, pour les impressions;
mais sous le nouveau système, ils
furent changés en bureaux réguliers,
et il leur faut faire des rapports quoti-
diens, comme dans Ontario. Il en
résulta donc un grand accroissement
dans les frais d'impressions et de pape-
terie; et je défie les messieurs de la
gauche de prouver, d'après les rensei-
gnements qui sont en la possession de
la Chambre, que M. l'Orateur ait reçu
un seul son de plus, en proportion de
l'ouvrage fait, qu'il n'était payé sous
l'ancien système.

On n'a pas fait voir que l'ouvrage
fait par l'Orateur ait été payé à des
prix exceptionnels, ou qu'il ait reçu
davantage pour cet ouvrage qu'il
n'était payé aux amis du tres hono-
rable monsieur vis-à-vis (Sir John A.
Macdonald) lorsqu'ils faisaient le même
ouvrage.

En 1872, il a été payé pour eet
ouvrage, dans le Nouveau-Brunswick,
*2,740.72; en 1873, lorsque l'ouvrage
se faisaient sous l'ancienne administra-
tion, le coût en fut porté à $5,535.92, en
sorte que le " saut," comme l'a dit
l'honorable député de Cardwell, a en
lieu -sous cette administration. En
1874, il augmenta 186,341.15,-un peu
moins de 20 pour cent,-tandis que
l'année suivante la dépense. fut réduite
à $6,303.58.

On n'a pas prétendu-et cela n'aurait
pas pu être prouvé si on l'eût fait-que
M. l'Orateur ait été payé davantage
pour l'ouvrage exécute par lui que ce
qui était payé sous l'ancienne adminis-
tration. ..

M. Ross

L'honorable député de Cardwell dit
qu'il a été publié une lettre anonyme
dans la Gazette de Montréal, un 1874,.
accusant M. l'Orateur d'avoir reçu des
contrats du gouvernement, et il est très
surpris que le premier ministre n'ait
pas eu connaissance plus tôt que M.
l'Orateur était en relations d'affaires.
avec le gouvernement. Est-ce que
l'honorable monsieur croit que les
ministres de la Couronne n'ont rien de-
mieux à faire que de lire les colonnes.
de tous les journaux du Canada, ou de
s'occuper de ce que publient tous les.
écrivains anonymes dans les journaux
publics ? Cette idée serait absurde.

Si les messieurs de l'Opposition
tenaient tant à purger la Chambre de
la présence d'un député qui était indi-
gne de sa position, pourquoi n'en ont-ils
rien fait jusqu'à présent ? Ces rensei--
gnements étaient contenus dans les
comptes publics et dans le rapport du
directeur-général des Postes, et ils
auraient pu s'en occuper beaucoup,
plus tôt.

Mais si c'est un si grand crime de la
part de l'Orateur d'avoir reçu des de-
niers publics parce qu'il est proprié-
taire d'un atelier d'imprimerie, que-
doit-on penser de beaucoup de députés
du côté gauche qui sont actionnaires
des journaux qui représentent leur-
parti ? Je crois ne pas enfrein-dre les
priviléges parlementaires en disant
qu'il est presque hors de doute que les
messieurs de l'Opposition sont forte--
ment intéressésdans le Mailde Toronto;.
et il a été dernièrement démontré, par
l'entremise de la Commission d'enquête,
sur les affaires du chemin de fer du
Nord, qu'il avait été souscrit $1,000-
par un homme intimement allié au
parti conservateur comme sa part dans-
ce journal.

J'ai aussi eu la curiosité d'examiner'
un rapport soumis à la Chambre, et je
vois que, pour 1872, le Planet de Chat-
ham a reçu $52.92 pour des annonces,
et il y a un membre de cette Chambre
qui représente ce journal. On dira
peut-être que c'est là une petite. somme;
mais, d'après les arguments de l'Oppo--
sition, le chiffre de la somme reçue,
n'a rien A faire avec la grave question
de moralité publique soulevée par une-
pareille transaction.

Je vois aussi que l'lntelligencer de-
Belleville, auquel est lié un autre-
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membre de la Chambre, a reçu $183.26,
-ce qui n'est pas une forte somme
pour s'assurer de son allégeance au
parti. Ensuite, il y a un autre mon-
sieur, qui occupait un siégo dans la
Chambre en 1873, et qui était en
même temps éditeur et yropriétaire du
Leader de Torontoet qui a reçu $543.80.
Je vois aussi d'autres organes occupant
la même position qui furent également
bien traités par l'ancien gouvernement.

Ces messieurs devraient être consé-
quents avec eux-mêmes. S'ils veulent
pousser leur principe jusqu'à ses consé-
quences légitimes, que quelque membre
de l'Opposition propose " qu'il est inox-
pédient qu'aucun député occupant un
siège en cette Chambre ne reçoive
aucune somme de deniers du trésor
public pour annonces et impressions ;
que la réception de ces deniers est une
grave violation de l'indépendance du
Parlement, et cette Chambre devrait
être purgée de tous les députés qui
reçoivent des deniers publics pour quoi
que ce soit."

Cependant, ce n'est que lorsqu'ils
croient pouvoir embarrasser le gouver-
nement que la vertueuse indignation
de ces messieurs prend la forme d'une
résolution comme celle-ci. Ce n'est que
dans les questions où ils croient pou-
voir mettre la Chambre et le gouver-
nement dans une position désavanta-
geuse qu'ils se font les champions de
l'indépendance du Parlement. Durant
les élections de 1872, que faisaient les
membres de l'Opposition pendant que
le parti libéral combattait pour l'indé-
pendance du Parlement? Je trouve la
correspondance qui était échangée ent•e
le premier ministre d'alors et les hom-
mes qui s'attendaient à recevoir des
faveurs pour ce qu'ils pourraient faire ;
et dans cette correspondance je trouve
ceci:-

"Les amis du gouvernement s'attendent à
recevoir des fonds pour les prochaines élections,
et tout ce que vous ou votre ennpagnie pourrez
nous avancer vous sera rembours."

Viennent ensuite les sommes dont on
avait besoin: Sir John A. Macdonald
avait besoin de $28,000; l'honorable M.
Langevin n'avait besoin' que de la lé-
gére somme de $15,000, mais il en reçut
632,000; Sir George Cartier avait be-
soin de $20,000. Puis nous voyons que
Sir John A. Macdonald demanda encore
*10,000; que l'honorable M. L-iTgevin

demanda aussi $ 10,000 de plus, et Sir
George Cartier encore $20,000.

Ce sont là les hommes qui parlent
aujourd'hui de vertu et de combattre
pour l'indépendance du Parlement !
Tous ceux qui connaissent leur histoire
pôlitique peuvent à peine croire à une
pareille conversion.

Je suis prêt à soutenir le gouver-
nement dans l'occasion actuelle, et je
suis prêt à prendre toute la responsa-
bilite de mon vote; et aux prochaines
élections, je serai prêt à discuter chaque
partie de cette résolution avec l'hono-
rable député d% Cumberland quand bon
lui semblera. Je suis convaincu que les
intelligents comtés d'Ontario ne se lais-
seront pas prendre à cet accès subit de
moralité publique chez les honorables
députés de la gauche, mais qu'ils sup-
porteront le gouvernement et le parti
qui ont introduit dans nos statuts des
résolutions et des lois en vertu desquel-
les l'indépendance du Parlement ne
peut pas être violée impunément.

M. PLUMB-Je ne suis pas surpris
d'entendre l'honorable député de Mid-
dlesex Ouest (M. Ross) dire qu'il se
propose de soutenir le gouvernement;
je ne pense pas que cette déclaration
de sa part puisse prendre la Chambre
par surprise, car on sait quel aveugle
partisan du gouvernement il est, et
qu'il serait prêt à l'appuyer sur toute
question au sujet de laquelle il aurait
besoin de son concours. L'honorable
monsieur n'a pas besoin d'apporter
aucun argument pour justifier n'im-
porte quel vote il pourrait donner en
faveur du gouvernement.

Je n'avais pas l'intention de parler
sur cette question jusqu'à ce que j'aie vu
que mes amis n'auraient pas la faculté
de répondre aux arguments apportés.
par les membres du côté droit.

L'honorable député de Middlesex-
Ouest nous a dit que, par une espèce
de parité de raisonnement, beaucoup de
membres de la Chambre étaient cou-
pables d'infraction à l'Acte , de l'indé-
pendance du Parlement parce, qu'ils
sont intéressés dans' certains journanx
qui font des impressions publiques.
J'admets cela. Certains députés sont
actionnaires dans des' corporations .
qui publient des journaux. Personne
n'en doute, mais personne n'a la pré-
tention de dire que c'est là un miotif
d'accusation contre' eux. De fait, la
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chose est si bien comprise que personne
ne se propose d'attaquer une compagnie
incorporée de la ville d'Halifax qui a
une large part des impressions du
gouvernement, et dans laquelle il
est parfaitement connu que deux des
principaux membres de la Chambre
dont l'un est ministre de la Couronne,
sont de forts actionnaires et ont de
grands intérêts.

Je vois par les comptes publics que
ces messieurs ne sont pas sans avoir
reçu leur part des avantages donnés
aux fidèles soutiens du gouverne-
ment. En 1874, le coàt* total des
impressions faites à Halifax s'est élevé
à $7,449, mais en 1816, sous l'applica-
tion des glorieux principes de " réfor-
me, retranchement et économie," dont
nous avons tant entendu parler, et sous
une administration qui etait entrée au
pouvoir pour corriger tous les abus et
pour introduire de l'économie dans
l'administration des afaires publi-
ques, ces messieurs ont reçu la modeste
somme de 815,196.

Je n'aurais pas parlé de l'argument
du tu quoque si l'honorable député de
Middlesex-Ouest n'eut, par ses attaques,
provoqué une réplique.

Je regrette que la motion de l'hono-
rable député d'Hastings-Nord ne con-
vienne pas aux députés de la droite,
inais je serais très surpris que quoi que
ce soit venant de l'Opposition pût leur
convenir; et, de plus, je verrais avec
suspicion toute résolution qu'ils accep-
teraient. Je supposerais de suite et
instinctivement qu'elle contiendrait
-quelque chose de mal, car autrement
-ces messieurs n'en voudraient pas.

J'ai été fort surpris de voir que dans
tout le cours de cette discussion per-
sonne n'a pensé pour un moment à
attaquer le principe renfermé dans
cette résolution; personne n'a oublié
ce qui est dû au Parlement et au pays
au point d'attaquer l'essence et le prin-
cipe de cette résolution. Mais les mes-
sieurs de la droite disent simplement
que la ligne de conduite adoptée par
l'Opposition ne leur convient pas.

L'Opposition n'a pas cru et n'a pas pu
-croire que cette résolution serait accep-
table ou acceptée par le gouvernement,
ni qu'après être restés silencieux pen-
dant deux ans sur cet état de choses,
ces messieurs accepteraient, à cette
heure, une résolution émanant de

M. PLU3B

l'Opposition et proposant un remède à
cet abus.

Le langage employé aujourd'hui par
ces messieurs forme un étrange con-
traste avec celui qu'ils tenaient en
18(8 et 1871. lIe 19 mai 1868, le mi-
nistre de la Justice disait :

"Sait-on que pour le piètre patronage d'un
comté, pour le simple pouvoir de distribuer
des emplois de douaniers et de maitres de poste
l'indé endance de beaucoup de députés a étà
autrefois sacrifiée ?"

Le 11 avril 1871, M. Mackenzie disait:
I Notre but est de rendre cbaque membre de

la Chambre parfaitement indépendant de toute
influence extérieure. La première chose à
faire pour protéger les libertés du peu ple est
de rendre sa législature parfaitement indépen-
dante."

Le 28 février 1871, dans le cours des
débats qui eurent lien au sujet de la
position du Col. Gray, un amendement
fut proposé par l'Opposition d'alors
par lequel il était déclaré inconvenant
qu'aucun membre de la chambre reçut
un salaire ou des émoluments du gou-
vernement, que ce fut à lannée on
autrement ; et le ministre de la Justice
disait:

<'Le principe invoqué est;que nul ne doit
recevoir aucun profit on avantage, ni aucun
contrat ou salaire, du gouvernement, tant
qu'il siège en Parlement."

Un amendement fut alors proposé
par l'honorable ministre de la Justice,
secondé par l'honorable député d'Hast-
ings-Nord; ces messieurs s'accordaient
alors sur cette question, mais aujour-
d'hui, autant que je puis en juger, ils
sont aux antipodes.

M. BLAKE-De quelle affaire parlez-
vous ?

M. PLUMB-De l'affaire du Col.
Gray.

M. BLAKE-L'honorable député
d'Hastings-Nord proposa un amende-
ment à ma motion. Je n'ai jamais ou
l'honneur d'avoir l'honorable monsieur
pour me seconder.

M. PLUMB--C'est ce que je trouve
dans les procès-verbaux.

M. BLAKE-Non. M. Savary pro-
posa et M. Bowell seconda un amende-
ment à ma motion.

M. PLUMB-L'honorable député de
-Middlesex-Ouest a introduit dans cette
discussion plusieurs éléments qu'il
aurait tout aussi bien fait de laisser de
côté, qu'il serait pénible de discuter, et
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dont l'Opposition n'aurait jamais dit un
mot sans cela. L'honorable monsieur de-
vait nécessairement parler de ce qui est
familièrement appelé le "Scandale du
Pacifique." Les messieurs de la droite
semblent croire qu'en prononçant ce
mot ils ont répondu victorieusement à
toute accusation qui peut être portée
contre eux. Quelque forte que soit une
accusation, quelque absolue que soit la
preuve apportée à l'appui, quelque cor-
ruption qui ait été pratiquée par ces
messieurs, quelque infidèles qu'ils aient
été à leurs promesses de réforme,
quoique extravagance qu'ils aient com-
mise dans leur administration des
affaires publiques, ou à quelque point
qu'ils aient menti à toutes les pro-
messes qu'ils faisaient pour arriver au
pouvoir,-tout ce qu'ils croient néces-
saire de dire pour réfuter n'importe
quelle accusation, c'est que dans une
certaine circonstance il a été accordé
une charte pour la construction du
chemin de fer du Pacifique par la
dernière administration, et de répéter
les accusations non. fondées au moyen
desquelles l'Opposition d'alors a fait
tant de bruit.

Beaucoupde députés occupent aujour-
d'hui des siéges dans la Chambre qui
n'étaient pas là lorsque cette affaire de
la charte du Pacifique a eu lieu, et ce
n'est pas là une .répo.se suffisante pour
eux, ni pour moi, ni pour beaucoup de
membres-de l'O position actuelle. Nous
nous occupons du présent et de ce qui
intéresse l'avenir, et j'en appelle pour
maintenir mon attitude, à tout homme
qui vit en ce pays .et auquel l'indépen-
dance et l'integrité du Parlement sont
chères; et on doit supposer que je ne
puis mieux m'adresser à ce sujet qu'aux
messieurs de l'autre côté de la Chambre,
qui ont fait de si belles professions de
foi lorsqu'ils étaient en dehors du pou-
voir, et qui promettaient de seconder
tout mouvement qui aurait pour but de
corriger les abus qui pourraient-s'être
glisses dans la pratique parlementaire
ou à propos du gouvernement parle-
mentaire.

L'honorable député de Middlesex.
Ouest a prétendu que ces contrats-il a
admis les contrats-avaient été remplis
à des prix raisonnables. L'Opposition
ne s'est pas occupée dé cette partie de
l'affaire, et je ne pense pas qu'.aucun de
mous ait l'intention d'attaquer à ce sujet

sa

un homme qui n'a pas la faculté de-
répliquer. Nous no rêvons rien de-
pareil. La résolution est simple et
claire; elle attaque et censure le gou-
vernement pour avoir permis à un abus
d'exister dans l'administration des af-
faires, et de se continuer d'année en
année; et lorsque l'attention du gou-
vernement est appelée sur cet abus, il
cherche à échapper au blàme qu'il
mérite en offrant une victime comme
sacrifice-comme un bout- émissaire,
d'après le rituel des juiVG-pour ses
péchés. Le gouvernement se propose-
de mettre la main sur ce bouc émissaire-
et le laisser s'enfuir dans la montagne,
tout en conservant ses places et un
semblant de vertu, qu'il n'a pas prouvé.
posséder par ses actes.

Je n'ai entamé ce pénible sujet
qu'avec là plus grande répugnance, et je
concours parfaitement dans tout ce
qu'a dit l'honorable député de Kingston
au commencement de son discours. Je-
ne suis animé par aucun sentiment
d'animosité personnolle dans cette-
affaire; mais j'ai cru qu'il était du
devoir de ['Opposition de repousser les
arguments qui nous ont été adressés du
côté ministériel.

Il .ést du devoir de chaque membre
de l'Opposition d'en appeler au courage:
et à l'indépendance de la Chambre, et
j'espère que personne ne se croira lié.
par l'esprit de parti ni ne se laissera.
guider par des considérations de parti,
qui faussent si souvent le jugement dos.
hommes, que-
"Ils connaissent la vérité et la combattent.
Ils détestent le mal et cependant le font."

La question est alors mise aux voix,
et l'amendement (de M. Bowell) est
rejeté sur la division suivante:

PoUa:

Baby

fenoit
Blanchet
Bolduo
Bourassa
Bowell
Brooks
Brown
Caron
Cimon
Colby
cost:gan
Coupai
Ourrier
Outhbert
Daoust
DeCosmos

Messieurs ,
Little
Macdonald (ingiton)
McDonald lireton)
McDouga (Trois.RI.)
MoKay (Colchester)
Macmillan
McCalluma
McCarthy
MeQuade
Masson
Mitchell
Moffatt
Monteith
Montplaisir
(Irton
Oumet
Pinsonneault
Platt
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Desjardins
Dewtlney
Donahue

7'Farrow
Ferguson
Flesher
;Fraser
:Gaudet
Gibbs.(Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Haggart.
Harwood
Hurteau
Jones (Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Langevin
Lanthier

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Bechard
Bernier
Bertram
Biggar
.Blackburn
Blake
Borden
Borron
Boyer
Brouse
Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
.Burpee (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Oasey
Casgrain
Cauchon
Charlton
Cheval
Christie
Church
Cockburn

.Coffin
Cook
Cunningham
Davies.
Dawson
Delorme
De St. Georges
DeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flynn
Forbes
Fréonette
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Greenway
Guthrie
Hagar
Hail]
Higinbothaip
Bol ton
Horton

M. PLUME

Plumb
Robillard
Robinson
Robitaille
Rochester
Roscoe
Rouleau
Roy
Scriver
Short
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper .
Wallace (Norfolk-Sud)
White (Bastings-Eut)
White (Renfrew-Nord)
Wright (Co. d'Ottawa)
Wright (Pontiac).-72.

CONTRE:
Messieurs

Irvinmg
Jetté
Jones (Halifax)
Killam
Kirk
Lafiamme
Lajoie
banderkin
Laurier
Macdonald (Cornwall)
Macdonald (Toronto.

Centre)
MacDonnell
Macdougall (Elgin-Est)
McDongall (RenfrewS.)
MacKay (Cap-Breton)
Mackenzie

McCraney
McGregor
Melntyre
Mclsaac
McLeod
McNab
Metcalfe
Mills

.Oliver
Paterson
Perry
Pettes
Pickard
Pouliot
Power,
Ray
Richard
Ross (Durham-Est)
Ross (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Ryan
Rymal
Suatcherd
:hibley -.

Sinclair i.:; •

Sinith (Peel)
Sniith (Selkirk)
Smith <Westmoreland)
Snider
St. Jean ^'
Taschereau
Thumpson(ffaldimand)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workman
Young.-111.

SUBSIDES.

X.-PENSIoNs.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

(En Comité.)

51. Pensions................. 1,280
Ordonné que la résolution soit rap-

portée.
La Chambre reprend sa séance.
La résolution est rapportée.

LE MANDAT DE GLOUCESTER.

M. CASEY-Je me lève au sujet
d'une question de privilége. Je désire
mettre en pratique l'intention dont.j'ai
donné avis, et à cet effet, je propose:

" Que l'attention de cette Chambre ayant
été appelée sur les rapports, états et pièces
justificatives déposés sur la table, concernant
le paiement d'argent public à l'honorable M.
Anglin, député de la division électorale -de
Gloucester, pour impressions et papeterie pour
le -département des Postes, les dits documents
soient renvoyés au comité permanent des.pri-
viléges et élections, et qu'il reçoive instruction
de senquérir des faits, de chercher les précé-
dents et: de faire rapport du résultat de ses
recherchès ; et si le dithonorable T. W. Anglin
a rendu son siege vacant."
' En rédigeant cette résolution, je me
suis guidé sur ce qui a été fait-dàns
deux cas qui se sont présentés au sujet de
l'Acte de l'indépendance du Pai lement,
dont l'un à ét&-décidé ici durant la der-
nière session, lorsque le droit du député
des Deux-Montagnes (M. Daoust) à Éon
mandat a été contesté. L'affaire fut
renvoyée au comité des privilége8 -et
élections, afin qu'il pût examimer"la
question légale, rechercher les précé-
dents parlementaires qui pouvaient

y appliqer, et -faire rapport' à'la
Chambre.

J'ai suivi scrupuleusement la rédac-
tion de la résolutir.n. adoptée dans ce
cas, mais je n'ai pas cru nécessaire,
cependant, d -uter une clause à pro-
pos des proeédures ultérieures, 'parce
que, si le coniité fait rapport que le
siége est vacant, les procédures ulté-
rieures seront réglées par la pratique
de la Chambre.

L'autre affaire sur laquello j'ai basé
ma résolution est celle du baron Roths-
child, qui était alors l'un des repré-
sentants de Londres, et qui avait fait
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un prêt de £16,000,000 au gouverne-
mont. Il fût proposé qu'un nouveau
bref fût émané, le baron Rothschild
ayant par là rendu son siège vacant.
Il fut proposé comme amendement-
que la enose fût renvoyée a un comité
spécial, et la motion fut définitivement
adoptée comme suit:

"Que le contrat conclu entreMM. Rothschild
et Cie et le gouvernement de Sa Majesté, le
20e jour d'avril dernier, au sujet d'un prêt de
seize millions pour le service public, soit ren-
voyé à un comité spécial, et que ce comité soit
chargé de faire rapport s'il est d'opinion que
le baron Lionel de Rothschild a rendu son
siège vacant en raison du dit contrat."

J'infère de cela, ainsi que de ce qui
fut fait dans le cas de 'Daniel Whittle
Harvey, à propos d'un contrat pour des
voitures de place, que je suis parfaite-
ment justifiable de faire cette motion.
En conséquence de ce qui a eu lieu
dans la Chambre, je ne dirai pas- -main-
tenant tout ce que je me proposais.
Je me contenterai de dire que je crois
que cette afaire est une .de celles
qui deandent à être examinées :par
un comité de la Chambre, parce que,
d'après May, touteoaffaire à propos de
laquelle il y a quelque doute doit être
renvoyée à un comité.

Et je crois qu'il y a cortainement
matière de doute quant aux faits et
quant à la loi.: Le fait que, dans un
cas semblable, l'honorable député de
Kingston n'a fait aucune objection à
une pareille..motion, .est une preuve
que j ai raison de vouloir la renvoyer à
un comité lorsqu'il peuty avoir quelque
doute.

Quant à l'autre point, je me conten-
terai de faire observer que lorsqu'un
contrat fut dépsé sur le bureau de: la
Chambre des Communes en Angleterre,
plusieurs, autorités prétenidirent, et
entre autres. -M. Disraëli, que le con-
trat lui-même n'était pas une preuve
que le siége fùt vacant et qu'uncontrat
eût été passé entre le baron JRothschild
et le gouvernement de Sa Majesté.

M. BOWELL-Non.
M. CASEY-On prétendit que ce

n'était pas une preuve suffisante du
contrat.

M. BOWELL-Par qui le contrat
était-il signé?

M. CASEY-Il était signé par la
maison dont le baron Rothschild faisait
partie.

sa*

M. BOWELL--C'est exact.
M. CASEY-Dans le cas actuel, en

l'absence de tout contrat quelconque, en
l'absence d'aucune preuve qu'il y eût
une convention ou une entente éq4iva-
lant à un contrat, nous avons de bonnes
raisons de prétendre qu'il faut renvoyer
l'affaire à un comité.

Je considère que le comité rendra
justice à M. l'Orateur, quoique les
messieurs de l'Opposition aient essayé
de l'empêcher.

M. MITCHELL-Ne dites pas cela;
ce n'est pas vrai.

M. CASEY-Je le dis positivement.
Le comité donnera aussi au pays l'occa-
sion de bien comprendre l'affaire.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ainsi,
nous en sommes arrivés à ce point, que
le gouvernement n'ayant pas rempli
son devoir, et parce que le chef de
l'Opposition n'a pas fait le sien, on a
laissé au secrétaire du patronage de la
trésorerie, au piqueur du parti minis-
téi.el, le soin de faire une motion pour
revendiquer les priviléges du Parle-
ment !

Pourquoi n'a-t-on pas fait cette-mo-
tion plus tôt durant cette session ?
Pourquoi ne l'a-t-on pas.faite durant la
dernière session ? C'est simplement
parce que le gouvernement ne désirait
pas que cette question vint devant la
Chambre, et qu'il.ne voulait pas reven-
diquer les priviléges du Parlement;
parce qu'il ne voulait pas protéger
l'indépendance du Parlement. Mais il
a été toreé, par l'opinion. publique en
dehors de la Chambre, et encore plus
par l'opinion de la Chambre, de faire
faire cette motion à la dernière. heure.
., Pourquoi l'honorable député d'Elgin-
Oiest (M. CaseyJ a-t-il demandé'à
l'Opposition de- proposer cette résolu-
tionPourquoi a-t-il l'air de croire
qu'il est du devoir de la minorité.d'at-
tirer l'attention de la Chambre sur cette
affaire et de protéger-les droits du peu-
ple ? Pourquoi sippo.ent-t-on qu'!i ap-
partient particulièrement . là plus
faible moitié du Parlement de venger
Pindépendance et'les droits du Parle-
ment ?: Il'n'en a pas toujours été ainsi.
Pas plus tard qu'à la dernière session,
l'honorable député de Drummond et
Arthabaska (M. Laurier) a fait:une
motion semblable, au sujet du député
des Deux-Montagnes. C'est exactement
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comme si le gouvernement l'eût pro-
p osée lui-même. Il a tiré les ficelles, et
e pantin s'est levé; il a touché la clé,

et la note a résonné.
Partout où réside le pouvoir réside

en même temps la responsabilité. Par-
tout où l'on est trop faible et incapable
de porter une responsabilité, alors c'est
au pouvoir de prendre la responsa-
bilité.

Quels sont les faits? En 1874, un
membre du gouvernement a fait, par
corruption, un marché avec un mem-
bre de la Chambre au moyen duquel il
lui a donné un contrat, et un contrat
secret. Qui avait connaissance de ce
contrat? Qui savait que le député de
Gloucester avait la moindre chose à
faire à propos des impressions ou de la
fourniture de papeterie dans le Nou-
veau-Brunswick ? Qui savait que le
directeur-général des Postes, et par
conséquent le gouvernement -car le
gouvernement est responsable de tout
ce que fait l'un de ses membres dans les
limites de ses fonctions-donnait ce
contrat? Qui savait que le gouverne-
ment, en 1874, donnait un contrat à un
membre du Parlement, et pourtant lui
permettait de conserver son siége? Qui
savait tout cela, et cependant en a fait
de ce député l'Orateur de cette Cham-
bre ? Qui savait que l'Orateur, qui de-
vait être un juge impartial entre les
partis, qui devait remplir une position
judiciaire, qui devait tenir la balance
de la justice également entre la droite
et la gauche, qui devait protéger la
minorité contre la pression du gouver-
nement, qui savait qu'il était l'entre-
preneur subventionné du gouverne-
ment ? Qui savait que, - en 1874, le
gouvernement tenait l'Orateur, le
f remier membre de la Chambre, dans
e creux de sa main ? Qui savait que

l'Orateur recevait chaque semaine,
chaque mois, chaque trimestre, sa com-
mission des mains du gouvernement,
pour laquelle il signait des reçus? Qui
savait tout cela, si ce n'est ceux qui
l'ont élu Orateur?

Que la responsabilité en retombe sur
eux I qu'ils soient chargés de l'offense
et du grand crime politiques contre les
premiers principes de l'indépendance
du Parlement et contre l'équité poli-
tique.

Je n'hésite nullement à dire que ces
messieurs ont été trompés dans leur

Sir JouN A. MACDONALD

attente, parce -que l'Orateur s'est
montré supérieur à leur appàt. Mais
cet app&t n'en a pas moins été offert;
le paiement n'en a pas moins été fait;
le statut n'en a pas moins été violé.

M. MILLS-Je me lève pour faire
observer que l'honorable monsieur doit
être l'un des juges de l'Orateur.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable député m'a déjà jugé, m'a déjà
acquitté. Comme membre. du gouver-
nement, comme député de Bothwell,
comme l'un des membres de la députa-
tion de la province d'Ontario, l'hono-
rable député a déjà dit de sa place en
cette Chambre qu'il était parfaitement
juste, qu'il était parfaitement opportun.
qu'il était parfaitement raisonnable de
la part du gouvernement de passer un
contrat avec un membre du Parlement,.
de laisser à celui-ci son siége au Parle-
ment, et de le maintenir comme Orateur
de cette Chambre. Lui, l'un des apô-
tres de la liberté, il a déclaré par son
vote qu'il était parfaitement logique
d'exonerer le gouvernement de iont
blâme, et que le fait qu'il exitstait un
contrat entre le gouvernement et l'Ora-
teur, de 1874 à 1876, ne constituait pas
une violation de l'Acte concernant
l'indépendance du Parlement,

Mais le temps fait, son ouvre, et si
jamais le peuple canadien a pu montrer
du doigt avec mépris les députés de la
droite, c'est certainement aujourdhui.
C'est aujourd'hui que le pays peut dési-
gner ces messieurs comme le partie de
".l'hypocrisie organiseée." Ces mes-
sieurs qui de mois en mois, d'années en
années, ont désigné le parti conserva-
teur comme capable de toutes les cor-
ruptions sont découverts dans une posi-
tion tellement suspecte, que le soupçon
est presque une certitude.

Considérant les dates, le temps et les
circonstances, à la lumière du discours
de l'honorable député de Victoria, N.
B., (M. Costigan), la Chamb're com-
prendra par quel moyen on.a tranquil-
lisé et apaisé un certain esprit inquiet,
hardi et sans repos. On peut com-
prendre toute l'affaire maintenant. On
a vainement essayé do la cacher, de la
couvrir. L'affaire a été mise devant
la Chambre à la dernière session par
l'honorable député de Hastings-Nord
(M. Bowell). La Chambre a attendu
longtemps pour voir si. le gouverne-
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ment ferait son devoir, mais. il ne l'a
pas fait. Et ce sont là les messieurs
qui devaient faire disparaître pour
toujours les influences illicites etla cor-
raption. On ne devait plus voir les
scènes regrettables des vingt dernières
années. Une nouvelle ère devait com-
mencer. Il ne devait plus y avoir de
violation de l'indépendance du Parle.
ment. Mais qu'arrive-il en 1874? Les
ministres, par l'entremise d'un de leurs
collègues, le maître-général des Postes,
subventionnent delibérément un
homme qu'ils ont choisi pour être
l'Orateur impartial de cette Chambre.
Ils le subventionnent. Ils lui paient de
l'argent et en gardent le secret.

L'affaire n'a été connue qu'un an
après, par l'admission qu'en a faite le
premier ministre lui-même qui l'a su
vers Noël, 1875, et a dit qu'il ne devait
plus y avoir d'ouvrage de fait. Les
ministres savaient parfaitement que
par le fait d'un de leurs collègues le
siége de l'Orateur était devenu vacant
et que celui-ci n'avait pas plus le droit
de siéger qu'aucun desjeunes pages qui
courent dans cette Clambre. Ils
savaient que son siége était devenu va-
cant, et cependant ils n'ont pas pris les
mesures qu'ils auraient dû prendre, et
ont fait croire au pays que M. l'Orateur
était député de Gloucester, ce qu'il
avait cessé d'être, et qu'il était Orateur
de cette Chambre, ce qu'il ne devait pas
être. Voilà la conduite du gouverne-
ment.

Ce fut un grand triomphe pour l'Op-
position lorsqu'elle vit que ces mes-
sieurs de la droite faisaient mentir
toutes leurs professions de foi et agis-
saient ainsi; et l'honorable député de
Cardwell.........

M. DYMOMD- Question d'ordre.
Je prétends que l'honorable député ne
peut revenir sur un débat paseS.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
puis le faire si cela me plat, en ra
pelant les arguments de l'honorab e
député (M. McCarthy) pour m'en. ser-
vir, ainsi que l'a fait l'honorable dé-
puté qui vient de m'interrompre. Je
vois que cent onze membres de cette.
Chambre ont voté comme membres-du.
Parlement, comme hommes d'honneur,
comme :hommes d'intelligence, qu'il
était parfaitement juste et convenable
de la part du gouvernement du jour de

faire avec l'Orateur un contrat sem-
blable à celui que l'on a prouvé exister
entre le gouvernement-et lui. Ces cent
onze membres du Parlement, représen-
tants du peuple, défenseurs de ses droits
du peuple, defenseurs de l'indépendance
du Parlement-ont aussi voté qu'il n'y
avait aucune infraction de l'Acte con-
cernant l'indépendance du Parlement.
Ils ont déclaré solennellement que
toute l'affaire entre le maître-général
des Postes et le député de Gloucester
était parfaitement juste et raison-
nable. Ces .cent onze députés ont
aussi voté consciencieusement qu'il
n'y avait en aucune infraction à l'Acte
de l'indépendance du Parlement.
Maintenant, comment ces- cent onze
députés, après avoir enregistré solen-
nellement leur vote, qui leur sera re-
proché aussi longtemps qu'ils vivront,
et peut-être longtemps après, comment,
dis-je, ces cent onze députés, après
avoir voté qu'il n'y avait aucune in-
fraction de l'acte, peuvent-ils dire qu'il
y a de la chose une preuve primd facie
sur laquelle le comité des priviléges et
élections devra faire une enquête I

On ne peut rien soumettre au comité
à moins qu'il n'y ait une preu;e primà
facie.

L'honorable député d'Elgin, qui pro-
pose de renvoyer l'affaire. au. comité
des privilèges et élections, vient de
déclarer par sn vote qu'aucuns faite
ne justifient sa motion. Je n'ai aucun
doute que nous ferons déclarer vacant
le siège de l'Orateur. Je n'ai aucun
doute que ces messieurs suivront la
ligne de conduite indiquée par Uhono-
rable premier ministre, samedi, lors-
qu'il eût voté pour la proposition, si
l'on en eut laissé de côté la seconde
partie. Quelle est la première partie

e la proposition :
" Que dans l'opinion de cette Chambre, il

est regrettable et répréhensible que le gouver-
nement fasse aucune marchés ou aucuns con-
trats en vertu desquels de l'argent publie doit
dtre payé à des membres du Parlement, ainsi
que les rapports du maitre-gên6ral des Postes
pour 1875 t 1876, et les pièces jastificatives
déposées..aur la table de cette Chambre, le 15
mars dernier, constatent qu'il en a été payé à
Timothy Warren Anglin, membre de cette
Chambre pour le comté de Gloucester."

Voilà la première partie de la pro-
position pour-laquellel'honorable pre-.
mier mimstre.était consentant à voter
la condamnation de l'Orateur, mais non
pas la sienne. Il a bien' voulu signer
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la condam nation-de l'Orateur, admettre
que le inaître-génésal des Poste-, en
premier lien et l'Orateur en second lieu,
avaient commis une' grave faute consti-
tutionnelle ; mais il ne voulait pas
admettre la seconde partie de la propo-
sition, savoir: que la chose était une
contravention a l'Acte condamnant
l'indépendance du Parlement. Même
pour cela il a dû forcer la main à
ses amis, il a dû faire un: compromis au
moyen de la proposition que le piqueur
du parti vient de faire à la Chambre,
demandant que l'Orateur subisse son
procès.

Comme je l'ai déjà dit, sur quoi' lui
faire un procès ? Les honorables dé-
putés ont voté qu'il n'y avait pas eu
contravention à l'Acte de l'indépen-
dance du Parlement, et il y a mainte-
nant une motion admettant qu'à laface
même des documents, il y avait primd
facie matière à enquête, et que celui
qui avait' reçu l'argent devrait être
entendu. Et qu'est-ce que l'Orateur
peut avoir à dire? Il dira qu'il a fait
certains arrangements avec le gouver-.
nement pour exécuter cortains ou-
vrages , que le gouvernement savait
qu'il était un membre du Parlement;
que le gouvernement ne lui a pas de-
mandé de 'résigner son siége ; que le
gouvarnement après avoir fait .-ces
arrangements qui rendaient son siége
vacant, et d'après lesquels • Timothy.
Warren Anglin n'était plus un membre'
de la Chambre, l'a proposé comme
Orateur de cette Chambre.'

Tout le monde se rappelle encore.
leq émeutes qui eurent lieu à Montréal'
en 1849, pendant lesquelles -un homme
entra sans la moinre autorité et s'em-
para du' fauteuil de l'Orateur. Toat
le monde fut surpris. Maintenant
supposons qu'un des individus qui sont'
allés trouver le premier ministre l'autre
jour, soit entré dans la Chambre, et se
fût emparé du fauteuil. -

'Si le premier ministre eût essayé de
le flire chasser, cet individu eût pu
répondre-qu'il avait autant de droit au,
fauteuil que M. Anglin, qu'il était.
autant que lui, membre du Pprlement.

Et quel on .a eté le'rèsult4t'?' 'Une'
personne n'étant pas membre: da.'ar-,
lement a ôccûpé -lé fauteuiI, -et 'cette

ersonie n'étant pas membre du- Pr-
ement ne pouvait pas 'être Orateur..

'L'Opposition triomphe, et dans toùt
Sir .oÏN 'A.Â cDpNALD

le pays on dira que le gouvernement a
caché l'arrangement jusqu'au dernier
moment, et qu'à ce dernier moment
seulement, poussé' au pied du mur, il
fut obligé nalgré lui d'admettre qu'il
avait fait cet arrangement -inconstitu-.
tionnel dès le commencement de son
existence7. Si' le gouvernement avait
fait son' devoir, ii n aurait jamais appelé
l'Orateur au fauteuil, et ne l'ayant pas
fait;' il ne se serait jamais trouvé placé
dans 'la position 'humiliante dans -
laquelle il se trouve vis-vis de cette:
Chambre, du pays, de lui-même et de
sqs partisans. .

'.MACKËÑZIE-J'ai souvent enten-
du l'honorable député soutenir les thèses
politiques les plis extraordinaires, mais
jamais je ne l'ai' enténdu faire avec
moin's de décence de discours aussi.
honteux que celui qu'il vient do pronon-
cer. "Vous avez entendu l'honorable
député 'dire,' il y a à peine une demi-
heure, qu'il ne prétendait pas que le
siège fût vacant, mais 'il déclare main-
tenant; quil l'a été depuis des années.
Il' a. fait tous les avancés possibles.
L'honorable député n'a pas montré
une particule de cette décence qui'
devrait être le trait caractéristique d'un'
homme qui siége comme juge dans
une Chambre, lors-lu'il se présente un
cas où l'on s'attend à une justice équi-
table.

A quoi doit-on s'attendre do la part
de cet honorable député agissant comme
juge,' dans ce cas oi dans d'autres.
L'hdiioràble député vient de montrer
qu'il. est incapable de siéger comme
juge dans toute cause où il y a en jeu
quelque question politique. Le très
honorable député n'a pas hésité à dire
d'avance quelle était son opinion. Que
les.'fits prouvent qu'il y a en arran-
gement ou non, l'honorable. député a
fait'connaitre sa décision avant que le
juré ne se fût. asssemblé, avant que la
preuve .no fût entendue. Il a hérissé
sop discours, de traits contre tout le
mônde.' il ajeté à'tous de la boue au
visage ;:edmme si la. position qu'il s'est
faite lui 'Éermttait d'éclabousser la
eréaitiö- 'toft éntière. .Quel a été le
dossier '4e l'hb>noíable député dans
eée Chambre ? Il"doit supposer beau-

copp ,de cr.4ulité chez êeux qui l'écou-
tent, uï.toùtlat'ùjourd'hui, 's'il croit
qu'ilÎ àot' óublié ce que 'lui-même a'
fait, name dans'ds a aires'd'élection.'

[COMM-UNES.] Glou.ester.
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M. MASSON-Le scandale du Paci-
ique I .

IL: MA.CKENT.KIF-Je ne parlo pa,
du scandale du Pacifique.

MiMÂSObTPouruoi pas3 -.
"M. CKEENZIPMJ'sirais pu faire

allusion a mille autres chôses,ii le ftmps
le permettait; "Mont honorable adver-
sa. doit;me crçire bien. ignorantswr
l'istoirepolitiques'il pqper.que je .D.n.
pourraiss.pas,4 .pendant des heuresen-..
tiêres, énumérer'les iniqités þoltiques

i ont caractérisé la car-rière du très
honorable chef d.e-l'Opposition; comme
si l'honorable député n'avait jamais rien
fai quj pût le justifier de lever,,les
mains en..signe d'une sainte horreur
contre quoi que ce soit qui pfft se fair e
en Parlement. Sacarrièrecomme.réfor-
mateur politique est passablement bien
connue; sa. carrière comme intrigant,
politique est encore mi.eux,ç.onnue ; segn
succès à corromnpra le pays est encore,
plus connu, M. c'est ppssible. Je pro-.
mets au .très honorable député, .dans.
peu de temps, quelque chose en fait de
révélations dont il pouriait bien feindre,
de ne pas se rappeler. L'honorable chef
de l'Opposition sait parfaitement ce qui
s'et -passé depuis las vingt dernières
années- quant .aux procès -d'élections. -

Quelle est la question actuellement
devant nous... La principale accusation
est au sujet d'une prétendue entreprise
donnée par le gouvernement. On a dit
l'année dernière que l'ouviage avait été
fait--dans les ateliers de l'Orateur; -et
cependant aucun- membre-de l'Opposi-
tion n'a demandé une enquêto sur cette.
affaire. iChacun ..savait alors ce qu'on
connaît aujourd'hui. L'honorable.député
savait la chose. alors, mais' il parle de
l'affaire commesi elle étaitnouvelilement,
découverte et comme si :1.egouverne-
ment n'avait, pas mis. fin à;cette affaire.,

J'ai condamné des affaires comme
celle que l'on prétend avoir été faite
comne ilMinites.;: mais sans enquête sur,
les faits allégués, ssns yrpoherches pour
des précédents, no.honorables adver-
saires proposent derendre-un jugement.
Je;pui cjei des cas,où AQ. très lpno-
r e .épatè,ds, ingston a justifié d.4
afaires exactement semblables à celle
dont il s'agit, que la somme soit pour
S10.OQ-ou 8500 -peu' .J.1. . -t

L'hoioabledéputéde. atug-Nord
(X.. Bowell) mentionna l'autre jour le

eaege. M. Ramsay, qui fat obligé .
résignet parce qu'il était intéressé dans
une sidplçafaire e.847;.e çepqnfnt
vous savez que plusieurs des messieurs
de l'Opposition, pami lesquels,.si e
ne me trompe, se trouve l'auteur e
cette moQtiQp, .son4 sQu9le egp#de la
même condamnation. Plus d'un.de-ctl
côté ont voté pobr condamner des
afre.-que jptee signerair delen.
leur énornité--arffAiies da*uq< uelles
eux-mêins se trouvaient engagé.

.barrag.anc politique..vq si Q z
nQg-adversaires que:ren ne leureeble
trop méchant à faire, rien n'est 4rop-
extravagant, à dire,.rio -n'est trop i «-
délicat àAtouçher, quels que soient ceux-
dont les sentimen ts peuvent être heurtés
ou.pffonsés. Le système ipaugu par
le.pa.rti conservateur à, cette oocesion.
a été -une- guerre des plus acharnées et-
des plus intolérab.es. M1on -honorable.,
adversaire a été particulièrement auda-t
cieux, il a parcouru tout.le pays en
me dénonçant comme un: homme mal-
honnête, etdéclarant que le gouverne-
ment.-a continuellement et systémati-
quement enlevé les entreprises aux
plus bas soumissionnaires.. pentr les
donner aux plus -élovés. . .

Il a parcouru tout le pays contant
d'àutres histoires encore, que je ne
caractériserais seulement qu'en, .me
servant du mot le plus énergique de la
langue.'

il aattaqué M. l'Orateur, sahant;
qu'il n'avait paf la faculté de se dé-
fendre. Je dois reconnaître à mon
honorable adversaire, assez de taict pour
affirmer que- si M. l'Orateur avait été à
son siége comme membre -de la
Chambre, l'honorable député de.1ings-
ton .8e serait servi d'un langage beau,
coup- plus poli. En considération de
l'intensité de l'acrimonie . manifestée
dans ce débat, l'honorable chef deiOp-
position - aurait dû laisser aser en
silence l'amendement de l'honrable
député d'Elgin-Ouest, ou ingA.-en
silence, -au moins d'une manière.beau-
coq: plusr-tranquille.· Mais-- l'hono.
rab dé puté a choisi sa, ligne, dg cqn-
duite. I est un des. juges,dans -cette
affaie,.et-naturellement il dit se mou-
tre. un juge, intègre et imyti'#l; e- å

,1 otio4 est adoptée... .~ .
.La Ohiumbre;'jom'ne.

à-i-uti et demi
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CHAMB.E DES COMMUNES.

Mardi, 10 avril 1877.

L'Orateur prend son siége à trois
heures.

JEXTRADITION DES CRIMINELS FUGITIFS.
ADRESSE A SA MAJESTÉ.

La Chambre se forme en comité gé-
néral pour considérer les résolutions
suivantes:

"1. Que le Parlement du Canada est revêtu
de tous les pouvoirs nécessaires pour établir
des dispositions législatives pour l'extradition
des -criminels réfugiés au'Canada.

" 2. Que le Parlement et le gouvernement
du Canada sont revêtus de tous les pouvoirs
nécessaires pour remplir les obligations du
Canada1 comme partie intégrante de l'empire
britannique envers les Etats étrangers, ressor-
tant des traités conclus entre Pempire et les
Etats étrangers.

" 3. Que plusieurs conventions d'extradi-
tion ont été conclues entre Sa Majesté la reine
et des Etats étrangers, et que d'autres conven-
tions.peuvent être conclues de temps à autre.

"4. Qu'il est opportun de pourvoir par une
loi canadienne à l'exécution, relativement aL,
Canada, de telles conventions.

" 5. Qu'un bill a été passé par les deux
Chambres du Parlement du Canada et attend
mai.tenant la sanction royale, et qu'il pour-
voit à l'exécution de ces conventions aussitôt
qne l'opération de l'acte d'extradition de 1870

u Parlement du Royaume-Uni, aura cessé ou
aura été suspendue au Canada..

" 6. Que par le dit acte du Parlement du
Royaume-Uni, certaines dispositions sont
établies pour l'extradition les criminels fugi-
tifs, et par la dix-septième section il est décreté
que l'acte lorsqu'il sera appliqué par un ordre
en Conseil, à moins qu'l ne soit pourvu autre-
ment par tel ordre, s étendra aux diverses pos-
sessions de la même manière que si dans l'acte
les possessions anglaises étaient substituées à
PAngleterre, buivant que le cas peut le requ-
rir, avec certaines modifications ; et par la dix-
huitième section il est décrété, que si par
aucune loi ou ordonnance faite avant ou après
la passation de cet acte par la législature
d'aucune des possessions britanniques, il est
pourvu à la mise à effet dans telles possessions
de l'extradition des criminels fugitifs qui se
trouvent ou sont présumés être 'dans telles
possessions, Sa Majesté peut, par un ordre en
Uonseil, appliquer l'acte dans le;cas d'aucun
Etat étranger ou par aucun ordre subséquent,
ou suspendre 1 opération, dans telles posses-
sions britanniques, de cet acte, ou d'aucune
partie d'icelui, en autant qu'il se rapporte à
tel Etat étranger, et aussi lon temps que telle
loi ou ordonnance continue d y Itre en force,
et pas plus longtemps ; on ordonner que telle
loi ou ordonnance ou aucune partie d'icelle,
aura effet dans telles possessions britanniques,
avec ou sans modifications ou altérations,
comme si elle faisait partie de l'acte.

" 7. Que les dispositions du dit acte de 1870
ne conviennent pas au Canada.

" 8. Que lorsque le dit bill qui attend main-
tenant la sanction royale deviendra loi, il sera

M. MACKENZIE.

opportun que le dit acte de 1870 ne s'applique
pas au Canada.

" 9. Qu'il est opportun de présenter à Sa
Majesté une adresse basée sur les résolutions
precédentes et demandant qu'il lui plaise gra-
cieusement de requérir telle législation du
Parlement du Royaume-Uni qui fera cesser
dans le Canada l'opération du dit acte du Par-
lement du Royaume-Uni, et qu'en même temps
il lui plaise gracieusement de refondre, par un
ordre en Conseil, l'opération en Canada du
dit acte, en autant qu'il se rapporte à aucun
Etat étranger avec lequel il peut exister un
traité d'extradition."

(En Comité.)

Les résolutions sont adoptées et
ordre est donné de les rapporter.

L'Orateur-reprend le fauteuil.
Les résolutions sont rapportées, lues'

une première et une seconde fois, et
adoptées; puis renvoyées à un comité
spécial composd de MM. Blake,
Mackenzie, Mills, Laurier et Young,
chargé de préparer une adresse à Sa
Majesté basee sur ces résolutions.

M. BLAKE- Je présente le raport
du comité avec le projet d'une resse
à Sa Majesté basée sur ces résolutions.

M BLAKE-Je propose: qu'un
message soit envoyé au Sénat priant
cette honorable assemblée de se joindre
à cette Chambre pour cette adresse.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je ne
sais si cela pourra avoir un effet sur le
gouvernement, mais j'ai reçude Toronto
u.e lettre portant des initiales comme
signature me disant que si je pouvais
engager le ministre de la Justice à ne
pas donner un effet rétroactif à ce bill,
je serai magnifiquement récompensé.

M. BLA.KE-Je crains que mon
très honorable ami n'ait pas bien agi
à ce sujet.

MESURAGE DES NAVIRES ENREGISTRÉ.

[BILL NO. 106.]
(M. Smith, Weistmoreland.)

Le bill est ,la une seòonde fois,
examiné en, comité général, 'puid rap-
purte.

TRAVAUX PvaLIC8,-[IL; NO. 110.]
(M. Smitha, WestmoMa&nd.),

Le bilI est la une seconde fois,
examiné en comité général, rapporté, lu
une troisième fois, et passé.

Routine.

.. - . M . 1
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BILL AMENDANT L'ACTE DU PILOTAGE.- Chatham et Newcastle; tous deux
(BmL No. 108.) compris dans le district de pilotage;

et le pré posé à l'administration du
(I. Smith, Westmoreland.) pilotage demeure à Chatham, à six

milles de Newcastle; conséquemment.
Le bill est la une seconde fois. d'après ce règlement, les gens seraient
La Chambre se fo.me de nouveau obligés d'aller en voiture de Newcastle

-en comité général pour considérer ce à Chatham, et retour, une distance de
bill. douze milles, ou de traverser deux fois

en bateau pour obtenir ce certificat.
(En Comité.) Ceci causera beaucoup d'embarras et

de trouble, et j'espère que l'article sera
M. SMITH (Westmoreland)-Comme modifié de manière à ne le rendre ap-

la résolution sur laquelle ce bill est plicable qu'aux ports oà résident un
basé a été discutée pleinement l'autre réposé à l'administration du pilotage.
jour, je ne crois pas qu'il soit néces- C tham et Newcastle sont un seul
saire de disenter le sujet plus longue- port pour les affaires de pilotage, mais
ment. non pour les fins de douanes et d'ex-

Je dirai cependant à mon honorable portation.
ami le député »de Québec (M. Caron) M. L oreland)-Ilnest
que ce bill ne concerne en aucune ma. pas juste de dire que je ne voudrais
nière le havre de Québec. J'ai eu une donner aucune considération aux sug-
entrevue avec deux pilotes intelligents estions faites par l'honorable député
et honnêtes de ce port, et ils se sont de Northumberland. Je reconnais sa
déclarés parfaitement satisfaits du bill compétence dans les questions de cette
comme il se trouvait. espèce, etje suis toujours prêt à prendre

Je n'ai aucune objection spéciale à en considération ce qu'il peut suggérer.
ramendement proposé'par l'honorable Je n'ai aucune objection à m'occuper
député du Cap-Breton, (M. Mackay) avant la troisième lecture de ce que
qui, malheureusement, ne se trouve pas l'on pourrait suggérer maintenant
a son siège. Peut-être l'inconvénient que l'on men-

M. McDONALD (Cap-Breton)-Je tinne ne serail pas aussi grand que
propose que le district de pilotage de le suppose l'honorable député.
byaney &oit compris avec ceux de Hali- M. MTORLt-YLexpérience que
fax et de Pictou. j'ai acquise.depuis quarante ans m'en-

M. MITCHELL-Je désire seulement seigne que jamais un pilote n'a perdu
répéter mes objections à ce bill. son salaire. Ils y regardent toujours

Je ne vois aucune raison pour de près.
exempter ainsi Halifax et Pictou, plus M. MÂOKAY (Cap-Breton) -On
que le district de Sydney. Je pourrais fait maintenant de Sydney un port
tout aussi bien demander que le district d'escale; chaque année y apporte en-
de Miramichi y soit aussi inclus; mais viron huit cents navires, dont plusieurs
je ne le demanderai pas parce que je sont des steamers; et c'est un sujet
considère que cette exemption est mau- d'importance considérable que de mi-
vaise en principe, et dérogatoire à voir comment le salaire des pilotes
l'effet des lois actuelles.sur le pilotage. sera perçu> non-seulement pour les

Je sais que le ministre de la Marine autorités du port, mais aussi pour les
et des Pêcheries n'acceptera aucune de pilotes, qui sont une classe très nom-
maes suggestions; j'attirerai cependant breuse et très utile de la société.
l'attention de l'honorable ministre sur je crois qu'il devrait être laissé à la
une difficulté surgissant de l'article· dicrétion e 1'adminietration du pile-
second du bill, qui dit que aucun congé tage de décider dans quels cas les vi-
ne devrait être accordé à un navire, liera cin les steamers devraient être
sans un certificat de l'administration eièmiet.és du piiement du pilotage obli-
du pilotage, ou d'une personne auto- gatoireý et je ne vois aucune raiou
risée par cette administration à donner pour laqhelle Sydney et Sydney-Ndrdl
ces certificats. Maintenant, il y a dans ne seraieût pa compris avec Hai
le havre de Miramichi, deux ports, ep Pitltg

Bill amendant l'Acte (10 &VaM 181.J
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,Je nte me plaindrais ,pas si ce,. bill
n'établissait pas ce privilége, et 'je
ne puis pas comprendre pourquoi Je.
ministre .de-a Marine. t des Pêcheries
ferait une législation exceptionnelle.en
faveur de ces ports:

'J'espère que- le ministre verra-ù'il.
est juste d'accorder le même pouvoir
aux. autorités, de Sydney.-quà celles
d'Halifax et de Pictou. - Je be vois pas
pourq·oi, Halifax et Pictou possède-
raient des privilèges auxquels Sydney
ne.t prétendre. dési: savoir sce

bill concerne le port de Québec.
M. SITH-Je 'puis assurer à mon

honorable ami que ce bill ne concerne
en aucune manière le port de Québec.

Je n'ai aucune objection à mettre les
districts de pilotage de Sydney dans la
même catégorie que ceux des ports de
Halifax et Pictou.

M. KILL;AX-Si Sydney et Sydney-
Nord -ainsi que Halifax et Pietou sont
traités de la sorte, je ne vois-pas pour-
quoi tout autre port dans la Confèdéia-
tion ne serait pas placé dans la même

r ition. Alors, il serait mieux dabo.
ir entièrement le pilotage obligatoire

tant pour les voiliers quo pour 'les
steamers. Je ne vois aucune raison
d'exempter les ports des dispobitions-
de la loi actuelle.

J'espère que la Chambre n'adoptera
aucun amendeinent du genre de celui
qu'on propose.

.M. SMITH (Westmoreland)-Je ne
vois réellement aucune objection aà
rendre l'article d'application plus.gé-
nérale-.

Les règlements concernant le pilo-
tage devraient être du ressort des au-
torités locales, tel qu'en Angleterre et
dans presque tous les autres pays.
Cork est un port d'escale et de pilotage;
là le pilotage est purement facultatif. A
Falmouth, autre port d'escale, il est obli-
gatoiro.

Il est juste de compter que les auto-
rités locales ont à cour les intérêts de
leurs ports respectifs, et des règlements
différents pourraient être .tiles selon-
les différentes places..

M. PALMER-Je ne puis admettre
le principe énoncé par honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries.
Il est peut-être bon de donner à Halifax
et.à.-Pictou le droitle rendre le-palè-
ment.des droits de pilotage obligitöire

•M. KMaocar

ou non,.mais en même temps, il serait
dangereux pour les intérêts généraux
maritimes de permettre aux petits ports
d'éscale d'exiger. les droits, "epilotage
qu'ils voudraient.

Ordre est dnnné do. rapporter le bill
tel qu'amendé.f

L'Orateur reprend le fauteui .
Les amendenents sont, lus une pre-

mièe et une seconde fois, puis adioptés.

• ÉCLUSE DU FORT FRANoIS.

L'ordre demandant que la Chambre
se forme de nouveau en comité des
subsides, étant lu,

M..lURKPATRI:CK-Je désire' ap-
peler l'attention sur certains docu-
ments qui ont été soumis à la Chambre.

Le jour d'initiative pour les simples
députés ayant été enlevé, n'est, le. seul
moyen que j'aie de .parler de cette..
affaire. J'espère quejeneserai.paspoor
cela gratifié de l'epithète " d'agressif'..
ainsi que l'ont été quelques. députés de
l'Opposition qui ont voulu faire des
observations de la même nature et des .
demandes sur la manière .dont est. aar,
ministré le département.des Travaux
Publics.

Le document dont jeveux parler est
un rapport à la Chambre, en réponse à
une adresse demandant copie des ordres.
en Conseil relatifs à la construction de
l'écluse ou du canal du Fort Francis.

Il appert que cet ouvrage a été coin-
mencé pour joindre les eaux du:lac 'la
Pluie à celles du lac des Bois. En
1875, une somme de $150,000 fut des-
tinée à cet objet, le premier ministre
ayant dit que cet ouvrage se rattachait
à la section deux du chemin de fer du
Pacifique,-non un embranchement,.
comme on peut le voir parl'acte du-che-
min de fer du Pacifique-à partir du
pont Kaministiquia jusqu'à' une place
appelée Chute.A l'Esturgeon,àla tête du.
lac la Pluie. • ' - . '

On avait alors l'intention d'utiliser-
les eaux du lac la Pluie pour remonter
les chutes au Fort Francis,.en.construir,
sant cette écluse, et utilisant.la rivièr
la. Pluie et le lac des Bpis- jusqu'à ce
qu'on ait atteint l'Angle, lord-Ouest
ou Kéwatin, endroit,où le, -chemin.de.
fer de Winnipeg·rencontrerait les eaiex
navigables.

On avait compris qu'il .y avait la
difficulté d'un portage important à

E0cluse du Fort Francia.
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vaincre, et.-.qu'aveQ une certaine dé-
pense on pourrait avoir une commu-
nication' continue par eau depuis. la'
Çhute - à l'Esturgeon-jusqu'à Angle.
,Nord-Ouest ou Kewatin.

.Mais, même -dans ce cas, je soutiens
que cet·ouvrage n'est d'aucune utilité.
On a l'intention -de joindre les .eaux'
pour l'usage de navires tirant .sept
pieds d'eau. L'écluso a été construite
pour une profondeur de huit pieds d'eau..
On-doit nécessairement, s'attendre à ce.
que l'eau qui y conduit ait la. même.
profondeur.. Mais à la page 26 on
trouvera: . J.

l Au dire du Capt. Cameron, du vapeur du
lac.la Pluie, la profondeur du lac et de la
rivière, dans la saison des basses eaux, n'est
pas de plus de 4J pieds sur une distance de 44
millès en amont du fort.

-'-Entre le fort et le pied du Long-Sault,
dis#ance d'à peu près 45 milles, la profondeur,
pen'dant les basses eaux, est d'environ 7 pieds
sur les premiers 12 miles, de 6 sur les six
milles suivants, de Si sur dix autres milles, et,
de: 5 sur le reste de cette distance. Nous'
tenons ces renseignements du capitaine d'un
petit remorqueur qui navigue dans cette partie
de la rivière.

" A la tête du rapide Manitou il ne parait
pas que la profondeur fasse défaut, mais il y a'
une declivité de quelques pieds sur un, court
espace dont le courant est d'environ cinq milles
à. lheure et qu'un faible vapeur ne peut -re-
monter sans mettre un câble à terre, pour se
haler à l'aide du cabestan ou autrement.

A" A la tête du Long-Sault -le courant est.
aussi trop rapide pour qu'un vapeur or4inaire
puisse le remonter.

"Sur les rapides du Long-Sault, qui occ:,
pt une distance de deux milles et plus, j'ai
't le sondage dès .parties les plus désavan-

tageuses jusqu'à:un quart de mille du quai du
steamer du lac des Bois, et j'ai troùvé une> pro-
fondeur de huit 'pieds sur deux des battures,

rofondeur: qui se résumerait: 3 pieds dans
es plus basses eaux remarquées jusquicit car
' 'ette époque le niveau de la riviè état de.

4 .pieds plus élevé qu'en octobre 1875."'

.,n verra qu'il faudra encourir* des
dépenses dont on ne verra pas la fin,
et le fait même de la construction de
cette écluse ne- mettra aucunement fin
aux dépenses.

L'ingénieur dit "'qu'aucun plan dé-
finitif ou estimation ne peu cependant
être soumis, à moins -de prendre les.
niveaux,.lea sondages et les mesurages
nécessaires sur la longueur totale de la
navigation projetée." .On a commercé
l'ouvrage.sans estimai,o.n et sans Avoir
la moindre idée.de'l'utilité:dn résultat.

Le 3 août 1876, . Baillargé, l'in é-
e d o samier .10ecanal du Pornq' jtgerait ..onae s-

directionÀ. .quý1* jugerait oneal

:slOn-e plan revis6 fopirni dernièrp'-
ment.

M.Baillrgé dit: Ceplan a été
préparé d'a près des informations
quelques peu-limitépes, et est basé surle
niveaude l'eau basse et de l'eau haute..
observé:en premier lieu par l'ingénieiqrý
qupi.. a:. commencé les travaux : ..les,
niveaux de l'eau basso ont depuiq été
trouvés, et à l'extrémité inférieure de
quatorzepouces plusbas que représenté%,
sur le plan."

:Voiçi un., ouvrage public qu'on .a
commencé avec des informations très
limitées, et l'on verra par le rapport
qu'il ne pourra être utile avant long-
temps encore.

Lorsque j'aurai dit à la'Chambre que
tout le plan originaire a été changé, et
que le chemin ne passera 'pas près de
ce point, mais à cent milles du Fort
Francis, et que le point le plus rappro-
ché où l'on pourra joindre- une commu-
nication par eau est le- Port Savanne, à,
uné distance de 184 'milles, on verra-
que cet ouvrage n'est d'aucune utilité
pour' apporter les matériaux et les
lisses pour le chemin de fer du Paci-
fique, ainsi qu'on se proposait de s'on
servir, surtout si l'on considère que lFon
aura à passer sept portages, outre celui
du Fort Francie.

Quiconque lira le rapport s'apper-
cevra que cette entreprise a éte une
faute.: 'Voici les portages :entre le lac
des Mille Lacs et le lac la Pluie:

No. -- Portage. renca de
niveau.

Milles chain's Pieds.
1 Portàge du Baril ......... 16 +1-86
2 Portage du Brulé ......... 21 -47-02

Descente dans les
ptits tics.et les
ruisseau •d e
Windgoostegon ........ ........... .- 9

a Portage Françaisi 1 60 -99-71
4 Portages du Pin

et~Deux-Riv....l • 2 ......... 124-125 Prtae e lIle, .
Sv.del'Esturg. ......... 13 I 43·56

6 Port'ge'de *Ne-
'~quaquon 2 i '2....... 72OS

7 Por. u 2'·huteu
dela0haudièrel 1 - 8

" Poire.... 411 403-4

Difrence de'niveau entre lé lac d¥s·
illé Lacs, et'ad la'Plie...... .401

Enwclus-me du [10) AVRI. 1871t.)
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Il y a un total de 6 milles et 41
chaines de portages.

La question est de savoir si l'on doit
continuer les travaux. Ils pourraient
être utiles dans un système de canaux,
mais pas autrement Pour construire
un canal entre le lac Shebandowan et
le lac des Bois, il faudrait dépenser,
suivant les évaluations, uno somme de
pas moins de $1,500,000, et le canal ne
coûterait pas moins si on le faisait du
Port Savanne.

M. MACKENZIE -Qu'est-ce que
cela ?

M. KIRKPATRICK-On trouvera,
cette évaluation dans les documents de
la session -de 1869, No. 42, dans le
rapport de M. Dawson.

Le pays va-t-il entreprendre la cons-
truction d'un nouveau système de ca.
naux, à moins qu'ils ne soient utiles
comme moyen de communication avec
le chemin de fer du Pacifique. On
nous a dit que dans quatre ou cinq ans
ce chemin serait complété entre Fort
William et Selkirk.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas dit
cela. J'ai dit qu'il ne pourrait être
complété plus tot. Cela pourrait
prendre vingt ans. .

M. KIRKPATRICK-La Chambre
devrait savoir si l'ouvrage prendra
vingt ans ou non. Les travaux de ce
chemin, qui conduit à des terres inha-
bitées, resteront-ils stationnaires pen-
dant vingt ans; tout l'aigent qui a été
dépensé sur ce chemin resterait-il inu-
tile pendant une aussi longue période?

Si cet ouvrage doit être d'aucune
utilité, il devrait être poussé avec vi-
gueur, ain d'être terminé aussi tôt que

possible. On dépense évidemment de
l'argent pour un ouvrage dont l'utilité
est douteuse.

Nous avons à nos portes un canal
peu profond, qui a été construit il y a
environ quarante ans, au prix de
£1,500,000 sterling, et que dernière-
ment encore l'on proposait d'abar don-
ner. Il est étrange alors que le gou-
vernement entreprenne la construction
d'un autre ouvrage à peu près sem-
blable. Je ne trouve aucun certificat
d'ingénieurs recommandant cette en-
treprise.; et il n'y a non plus dans la
réponse à l'adresse aucun ordre en
Conseil se rapportant au canal ou aux

M. IRKPATrBIcK

écluses du Fort Francis. Est-ce ainsi
que l'on construit nos ouvrages pu-
blics?

Ce matin on a entendu un homme
politique d'importance, un homme qui
connaît tous les détails de la loi par-
lementaire, dire que quand il est voté
de l'argent, ce n'est pas pour le minis-
tère, mais pour la Couronno. Je suis
de cette opinion; et il est nécessaire de
passer un ordre en Conseil avant de
pouvoir dépenser l'argent pour la cons-
truction de cet ouvrage ci, ou de tout
autre ouvrage.

La section Il de l'acte du chemin de
fer drPacifique de 1874 est claire sur
ce point. Mais où est l'ordre en Conseil?
L'acte pourvoit aussi à ce que les ou-
vrages soient donnés à l'entreprise par
concurrence publique. Cet ouvrage n'a
pas été offert à la concurrence publique,
mais est construit à la journée, en con-
travention directe avec cet acte.

Mais ce n'est pas la première fois
que les dispositions de l'acte ont été
violées. La section 5 pourvoit à ce
qu'une ligne de télégraphe soit cons-
truite avant le chemin de fer, aussitôt
que la localisation aura été déterminée.
Avant que le chemin ne fût localisé on
avait commencé à construire une ligne
de télégraphe. J'ai présenté une motion
à l'effet de dire que ceci était une viola-
tion de la loi, et j'ai eu l'appui moral
des ministres actuels de la Justice et
de l'Intérieur, et celui de l'honorable
député de Renfrew-Sud. Ils n'ont
pas, il est vrai, voté pourla résolution,
mais ils n'ont pas voté contre. Mais
quel en a été le résultat. Le jour sui-
vant les honorables ministres télégra-
phièrent à la Colombie-Britannique de
suspendre l'entreprise, causant des dom-
mages considérables à l'entrepreneur,
dommages que le pays dut naturelle-
ment payer. Lorsque le premier minis-
tre se trompe, il vaut mieux qu'il recon-
naisse son erreur, au lieu de payer
d'audace et de pousser le pays des
dépenses comme celles-ci.

Afin que la Chambre puisse expri-
mer son opinion, je présenterai la
motion suivante en amendement:-

"Que . l'Orateur ne quitte pas maintenant le
fauteuil, mais ga'il soit résolu,-Que l'écluse
du Fort Francis est considérée former partie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, que
l'argent d6pens6 pour cette entreprise a été pris
sur le crédit du chemin de fer du Pacifique,
et que la dite entreprise est, en conséquence,

[COMMUNFis.] Fort Fraacis.
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soumise aux dispositions de 'Acte des chemins
de fer de 1874.

" Que parla section 11 de l'acte du chemin de
fer Canadien du Pacifique de 1874, il est décrété
" qu'aucun contrat pour la construction d'au-
"cune partie de la ligne principale du dit
" chemin de fer ne sera obligatoire avant qu'il
"n'ait été soumis à la Chambre des Communes
"pendant un mois, sans être désapprouvé, i
"moins qu'il ne soit plutôt approuvé par une
" résolution de la Cbambre."

" Et par la section 12 du dit acte, il est décrété
que, " dans le cas où le Gouverneur en Conseil
"jugerait plus avantageux de construire le dit
"chemin de fer ou quelqu'une de ses parties,
"comme entreprise publique du Canada, la
"construction en sera adjugée au moyen de
"contrats of'erts à la concurrence publique."

" Que la construction de l'écluse du Fort
Francis a été exécutée, comme entreprise de la
Puissance, i la journée, et n'a pas été adjugée
par contrats offerts a la compéuition publique.

" Qu'aucun ordre en Conseil n'a été passé,
autorisant la construction de cet ouvrage ou
l'application du crédit du Parlement à cette
fin.

"Qu'il n'appert pas des documents déposés
devant la Chambre, que l'ingénieur en chef ou
aucun ingénieur de l'exploration da chemin
de fer Canadien du Pacifique ait jamais recom-
mandé la construction de la dite écluse; et qu'il
n'appert pas non plus qu'il y a eu ou quil y a
quelque estimation du coût des améliorations
sur le lac et la rivière la Pluie, et les eaux y
aboutissant, nécessaires pour atteindre l'objet
pour lequel la dite écluse est construite.

"Que dans l'opinion de cette Chambre le com-
mencement de cet ouvrage sans aucun ordre
en Conseil l'autorisant, et l'exécution de cette
entreprise autrement que par contrats offerts à
la compétition publique est incenstitutionnelle
et en violation des termes explicites de l'Acte
du chemin de fer Canadien du Pacifique de
1874."

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté aurait dû avoir la courtoisie de
me laisser savoir qu'il avait l'intention
de proposer un amendement de ce
genre, lorsque la Chambre se formerait
en comité des subside& C'est ce qui
est généralement fait. L'honorable
déuté a parlé de plusieurs questions,
qu il ne peut espérer que je vais traiter
immédiatement sans un moment d'avis.
Je dois dire simplement que cet ouvrage
était projeté longtemps avant que le
chemin de fcr ne fût entrepris du tout.
Cet ouvrage avait été estimé de diffé-
rentes manières par les explorateurs du
pays. C'est une entreprise que je con-
sidère comme essentielle à la route à
travers notre pays pour de longues
années encore, à moins que nous ne
puissions procéder avec une rapidité
sans exemple, une rapidité qui entrai-
nerait une dépense extraordinaire
d'argent pour la construction du che-
min de fer d'un port à l'autre, c'est-à-
dire depuis Selkirk sur la rivière

'Rouge, jusqu'à la Baie du Tonnerre,.
sur le lac Supérieur.

Suivant le plan que l'honorable
député a esquissé lui-même, comme
étant le plan compris par le gouverne-
ment en 1875-76 comme devant être-
suivi, et auquel j'ai fait allusion l'autre
soir, ce serait presque une ligne directe
du pont sur la Raministiquia, par le
lac Shebandowan, aux chûtes l'Estur-
geon, ensuite encore, en ligne presque
directe jusqu'à Kéwatin.

Mais, comme je l'ai expliqué il y a
quelques jours, après une exploration
complète, cette route a été trouvée.
impraticable. Elle a alors été un peu
reculée vers le nord de façon à aboutir
au coin nord-est du lac des Mille Lacs,
évitant ainsi plusieurs portages se ren
contrant sur la première route.

L'honorable député a donné avec
assez de justesse la distance des por-
tages. Permettez-moi do donner la
distance entière des différentes routes.
Lorsque le chemin de fer sera construit
jusqu'au lac des Mille Lacs, nous au-
rons 65 à 66 milles construits à partir
du lac Supérieur. Nous aurons alors
276 milles d'eaux navigables entre ce
point et la pointe nord-ouest du lac-
des Bois, à l'endroit où aboutira le
chemin de la rivière Rouge.

Sur cette distance il y a 6/see milles
de portages; le plus long de ces por-
tages est de 3j milles, le suivant est
de 1¾ et aucun des autres n'est de beau-
coup plus qu'un huitième de mille.

Lorsque.le chemin de fer atteindra
le lac des Mille Lacs, nous aurons alors
sur toute cette distance une voie ferrée
ouverte à notre trafic; puis une com-
munication par eau jusqu'à Kéwatin
ou au passage de la rivière Winnipeg,..
et de l par le chemin de fer, 110 milles,
jusqu'à Selkirk. La distance entière,
pouvant être parcourue, sera alors, par'
eaux navigables, 276 milles, par che-
min de fer, 176 milles autant que pos-
sible, avec environ six milles de por-
tages.

Ce sera donc une route comparati-
vement facile et permettant un grand
trafic.

L'honorable député de Frontenac
(M. Kiirkpatrick) a brodé sur un fait
qu'il juge à propos de considérer -
comme admis, que l'ouvrage en ques-
tien est purement et simplement une.
partie du système du chemin de fer da
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Pacifique, lui étant intimement .et en-
tièrement liée. La vérité est, comme
je l'ai déjà souvent expliqué à cette
Chambre, que le gouvernement s'est
trouvé obligé de prendre sur 'ses
épaules le fardeau du chemin de fer du
Pacifique. Nous nous sommes vus
dans la nécessité de ménager les res-
sources du pays. de manière à mettre
à exécution, autant que possible, un
projet qui satisfait ceux envers qui
nous avions contracté des obligations,
le seul mòyen d'y parvenir étant de
construire ces ouvrages aussi prompte-
ment que possible.

J'ai exprimé, dès le commencement
du règne de cette administration, ma
ferme conviction, que pendant de nom-
breuses années à venir, nous serions
obligés d'utiliser les eaux navigables qui
se rencontrent sur différents points de
la route. On a avancé, je pourrais dire
malicieusement et à tort, que nous
ferions dévier le chemin d'un point à
l'autre pour atteindre l'eau à différentes
places. Nous n'avons jamais au cette
Intention.
. Notre intention a été simplement
de nous servir de l'eau, lorsque nous
en trouverions des étendues assez con-
sidérables, jusquà ce que les ressources
du pays permettent de terminer le
chemin de fer dans cette partie du
p ays.

aette étendue d'eau de 276 milles au
coeur du pays, entre Selkirk et la Baie
du Tonnerre, est un de ces bras d'avan-
cemeni, qui ne serait d'aucune utilité
ou avantages, sans la construction de
cet ouvrage particulier. Touales autres
portages sont sur des terrains presque
plats; à une seule exception près, ils
sent très courte, et ce serait chose
fhcile, si' nous le désirions, de cons-
truire un chemin à rail plat pour passer
ces portages.

A ce portage-ci, où la descente est
très rapide, et où aboutissent les lignes
respectives de deux steamers, l'un sur
le lac LaPlie, et l'autre sur le lac des
Bois, il est très désirable de construire
cet ouvrage, si c'est possible, aussitôt
que le chemin sera construit jusqu'à
la Baie du Tonnerre, le point le plus
rapproché où nous puissions repren-
dre la navigation.

L'honorable député de Frontenae,
(M. Kirkpatrick) dit qu'il n'y a pas de
rapport d'ingénieur recommandant cet

M. NÀOKBZ;rm

..ouvrage. C'est une question. de poli.
tique autant que de génie. Il n'y a
aucune difficulté à avoir l'aprobation
du. plan par un ingénieur. e plan a
été fait par M. Page; l'ouvrage a été
jusqu'à présent construit sous la sur-
veillance d'ingénieurs, et est continué
sous leur contrôle.

Il n'y a pas en de rapport d'ingé-
nieurs pour la construction du chemin
de fer du Pacifique sur une distance de
2,700 milles, mais on a résolu de le
construire. Il n'est pas nécessaire,
dans une question de politique, d'avoir
la recommandation d'aucun ingénieur
pour quelque ouvrage que ce soit; mais,
comme question de fait cet ouvrage au
Fort Francis a été le résultat d'une
longue et minutieuse consultation avec
les officiers de mon département et
mes collègues, quant à la sagesse et à
l'opportunité de comnineer cet ou-
vrage.
. L'honorable député. de Frontonac,
(1.-Kirkpatrick) propose maintenant
d'abandonner cette entreprise qui est
plus de la moitié terminée. Telle n'est
pas mon opinion; ce ne sera pas non
plus, l'opinion de tout député qui con-
sidérera la chose sans passion. Ce peut-
être celle de gens absolument et cons-
tamment désireux de nous trouver en
faute, ou recherchant sans cesse quel-
ques moyens d'obtenir un vote quel-
conque contre l'administration.

Quoique telle puisse être l'opinion de
ces messieurs, je suis certain que ce
n'est pas l'opinion de quiconque a étu-
dié le pays, et la difficulté qu'on a d'y
avoir accès, et qui ont porté attention
aux diverses autres considérations qu'il
ne faut pas perdre de vue, non-seule-
ment quant a la construction du che-
min de fer du Pacifique, mais s'il l'on
veut garder une route à travers notre
pays au moyen de la construction de
ces écluses intermédiaires.

La construction de 180 milles de
chemin de fer dans le cour d'un pays
n'est pas chose facile, ce n'est pas chose
peu dispendieuse; il dépendra entière-
ment des ressources financières du
pays et de raisons politiques qui deman-
deraient à étre exposéeset des offres que
nous pouvons recevoir pour la cons-
truction du chemin, si nous pourrons
terminer l'entreprise dans un temps
raisonnable ou non. Je ne désire pas
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dans le moment entreprendre une dis-
cussion de la question générale, si ce
n'est pour dire que quantà cet ouvrage
ou à tout autre du même genre nous
serons guidés par la .question de la
dépense.

e dirai simplement que le chemin
connu sous le nom de chemin Dawson,
pendant cinq ou six ans, a coûté un
million et un quart. La dernière
année que les messieurs de l'Opposition
ont eu le contrôle de ce chemin, il a
coûté $399,028.11.

L'écluse St. Francis et ses abords
aux deux bouts ont été estimés à 8200.-
000 ; un peu plus de $100,000 ont déjà
été dépensées.

Quant à l'accusation d'avoir violé la
loi en ne faisant pas passer un ordre
on. Conseil ordonnant de faire faire
l'ouvrage A la journée au lieu de le
donner à l'entreprise, je puis dire que
je diffère d'opinion avec l'honora ble
député de Frontenac (M. Kirkpatrick),
et j'espère. qu'il me .permettra de dif-
férer avec lui. Nous avons le droit,
lorsque nous considérons qu'il y va de
l'interet public de faire un ouvrage A
la journée, parce que l'acte nous accorde
une certaine discrétion.. .

Nous avons -fait faire 'à- la journée, et
pour des raisonssuffisantes, les travaux
de l'intérieur de la bibliothèque, et
nous exécntons aussi de ette manière
une grande partie deà travaux en voie
d'achèvement sur les terrains du Par-
lement, dépensant ainsi, en paiement
de là main-d'Suvre' à la journée, -au
centre de cette' ville'des sorâmes plus
considérables qu'il n'en sera dépensées
pour l'écluse St. François.

Les honorables messieurs de l'Opposi-
tion m'ont laissé un legs sous forme d'un
différend relatif au,% deux bateaux cons-
truits pour ces las., On les prétendait
faits à l'enti-epïise, quand en vérité ils
ont été réellement finis par travail à la
journée; et les disputes ,quant aupaie-
ment ne sont pas encore terminées.

C'est une des parties du-pays les plus
diffliciles à atteindre. Nous avons leq
moyens de transporter nous-mêmes les
hommes et le matériel, et nous avons
pensé,-il est très possible que nous
nous soyions trompés,-que Iouvrage
pouvait être fait ainsi à meilleur mar-
ché qu'en-étant alors donné à l'entre-
prise.

M. MASSON-Je désire poser une
question à l'honorable ministre des
Travaux Publice. L'honorable mi-
nistre considère-t-il qu'il construit -ce
chemin d'après. les dispositions de
l'acte du chemiu do for du Pacifique ou
non ? Il simplifierait les affaires en
disant, en vertu de quelle autorité il
dépense l'argent.

M. MACKENZIE-Je dépense l'ar-
gent sous l'autorité du Parlement qui
a d'abord voté 8150,000 dans ce but, et
ensuite, 6500,-)00 pour les travaux des
lignes de navigation se rattachant au
chemin de fer du Pacifique.

J'ai expliqué, lorsque le vote a été
pris, ce que nous nous proposions de
faire avec cet argent. Il ny a aucun
doute sur ce point. Aucun des hono-
rables députés ne s'est opposé au crédit,
et il a passé à l'unanimité. On savait
parfaitement pourquoi largent était
'demandé.

Cet argent a servi à ce but particu-
lier, et il a été dépensé avec discrétion
et économie. L'ouvrage a réussi et sera
avantageux tant pour l'ouverture et. le
maintien d'une route pendant la cons-
traction du chemin de fer du Pacifique,
que pour d'autres fins relatives au che-
rmin de fer* du Pacifique lui-même.

M. LANGEVIN-L'honorable .mi-
nistre des Travaux Publics a dit que
'était toujours dans le but de trouver

le gouvernement. en faute que l'Oppo-
sition présentait quelquo motion rela-
tive à l'un des departements de l'ad-
ministration.

Il -est · trange que Phonorable mi-
nistre trouve a redire à cela. Si la-
Chambre pensait ainsi, les honorables
députés n'auraient qu'à rester' silen-

;cieur et à sanotiouner toutes les me-
sures-présentee par le gouvernement.
Ce n'est pas 'pour -cela que nous avons
été envoyés au Parlement, ·mais- pour
surveiller les affaires du pays, et pour
voir à ce que les taxes payées par-le
peuple soient convena ment em-
ployées. ' Si nous trouvons qu'une
somme d'argent votée par le Parlement
a été employée d'une manière qui ne
nous paraitepas justifiable, assurément
la meilleure conduite à adopter est
celle suivie par l'honorable éputé de
Frontenac : présenter une motion à la
Chambre afin que la chose soit discutée
et qu'on obtienne la vérité, soit de la
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bouche même des ministres, soit à
l'aide des documents publiés.

L'honorable députe a très bien pré-
senté l'affaire à la Chambre, et il a
montré par des documents, par le rap-
port de l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics et par le rapport publié
il y a quelques jours, que l'ouvrage n'a
pas été exécuté suivant la loi. L'hono-
rable ministre des .Travaux Publics a
déjà parlé de la chose au commence-
ment de la session, lorsqu'il a dit que
l'écluse St. Francis était construite en
rapport avec le chemin de fer du Paci-
fique, afin d'en faciliter l'ouvrage et le
transport des approvisionnements.

D'après le rapport du ministre des
Travaux Publics, le point le plus rap-
proché du chemin de fer est à 184
milles, et ce n'est pas la peine de
dépenser un demi-million ou trois quarts
de million de piastres pour faciliter le
transport d'approvisionnements à cette
distance du chemin du fer.

Cet argent a été voté, paraît-il, pour
les ouvrages se rapportant au chemin
de fer, et construits en vertu de l'Acte
du chemin de fer. Je ne vois pas com-
ment l'honorable ministre des Travaux
Publics peut continuer cet ouvrage
d'après cet acte sans demander des sou-
missions.

Si l'ouvrage n'était qu'une simple
affaire de 820,000 à 830,000, l'honorablo
ministre aurait pu agir de la sorte; mais
il n'en est pas ainsi, dans ce cas. C'est
un ouvrage considérable, qui, lorsqu'il
sera terminé, coûtera probablement
près d'un demi-million de piastres.

M. MACKENZIE-Oh I non.
M. LANGEVIN-La chose me pa-

raît comme cela.
M. MACKENZIE-Cela ne se peut.
M. LANGEVIN-Si je suis bien in-

formé, la somme d'argent dépensée jus-
qu'à présent sur cet ouvrage est près
de $200,000.

M. MACKENZ1E - Non. C'est
8108,000.

M. LANGEVIN-C'est vrai jusqu'à
un certain point, mais je ne crois pas
que ce soit là toute la somme dépensée.

M. MACKENZIE-Oui, c'est tout.
J'espère que l'ouvrage sera facilement
complétée pour moins de 8200,000.

M. LANGEVIN

M. LANGEVIN-Dans tous les cas,.
il coûtera environ 8200,000, et je crois.
qu'on devrait demander des soumis--
siont3 pour des ouvrages de cette impor-
tance.

On a dit que le but était d'ouvrir
une communication entre le lac la
Pluie, et le lac des Bois. Voici ce-
que dit le rapport:

" Le résultat que l'on a en vue ne serait pas.
atteint complètement si la rivière La Pluie
n'était pas améliorée de manière à assurer une
profondeur d'eau suffisante et à permettre aux.
navires de remonter les rapides.

"Les principaux obstacles à la navigation.
paraissent être .

" lo. L'insuffisance de profondeur dans le
chenal, surtout dans les rapides, 1i pnille en
amont de Fort Francis et sur divers points en
aval de ce fort.

" 2o. La rapidité du courant à la tête du
canal projeté, la force du rapide Manitou -
36 milles -et celui du Long Sault-42 milles
en aval du fort.

" 3. Les sinuosités du chenal et les battures.
du Long Sault."

Plus loin le rapport dit:
"Autant que ;'en puis juger à cette heure,.

le plan qui roussirait le mieux à relier la navi-
gation des lacs La Pluie et des Bois-à part du
chenal en voie de construction consistent :

" lo. Dans l'élévation du niveau du lac la
Pluie au moyen d'une digue ou jetée barrant.
ou contractant le chenal à la tête des chutes.
la Pluie.

" 2e. Dans la construction d'une écluse et
digue au pied du Long Sault de manière à
élever l'eau .uegu'au-delà de kanitou et jus--
qu'à l'entrée inferieure du canal.

" 3o. A enlever à la saison des basses eaux,
et avant d'élever le niveau de Peau, les cail-
loux qui obstruent le chenal."

Il est évident que ces ouvrages sont.
bien considérables, et qu'ils coûteront
une somme d'argent plus forte, peut-
être, que le coût du canal lui-mome.
Non-seulement on devra construire un
nouveau canal, mais aussi une nouvelle
écluse et un barrage, et tous ces ou-
vrages devront coûter une somme con-
sidérable.

Je ne sache pas qu'on ait fait con-
naitre au Parlement les circonstances
de cette affaire; ni que ces ouvrages
seront nécessaires. On aurait dû pré-
parer une estimation de tous ces on-
vrages, et on aurait dû la soumettre au
Parlement pour qu'il décidât si cette
dépense était utile.

Le but, a dit le ministre des Travaux
Publics, est de faciliter la construction
du chemin de fer du Pacifique. Ces-
ouvrages sont considérables et n'ont
jamais été entrepris par l'ancien gou-
vernement, quoiqu'il se servit de cette.
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route du Nord-Ouest pour transporter
les émigrants et les passagers partant
du fond du lac Supérieur pour se ren-
dre à Fort Garry.

L'ancien gouvernement n'a jamais
pensé à faire cette entreprise, parce
qu'elle devait être trop dispendieuse,
surtout à cause des autres ouvrages
qu'aurait nécessités sa construction.

L'honorable ministre des Travaux
Publics a dit que je lui avais laissé un
legs; c'est peut-être .e cas, et lorsque
l'honorable ministre quittera son dépar-
tement, il laissera peut-être aussi quel-
que legs à son successeur. C'est iné-
vitable. L'honorable monsieur n'aura
pas le temps de tout régler -avant de
quitter le pouvoir, si la chose arrive
jamais.
' M. MACKENZIE-L'honorable mi-

nistre a dépensé trois ou quatre fois plus
que cela sur le chemin Dawson. Cette
route a-t-elle été donnée à l'entreprise?

M. LANGE VIN--L'honorable minis-
tre sait que lorsque cet argent a été
dépensé, c'était non-seulement pour la
construction mais aussi pour l'exploi-
tation de ce chemin.

M. MACKENZIE-Mais le chemin
a-t-il été construit à l'entreprise ?

M. LANGEVIN-L'argent a été
voté dans ce cas par le Parlement,
pour l'exploitation de la route, aussi
bioen que pour la construction de cer-
tains ouvrages sur le chemin. De plus,
ceux-ci n'étaient que des travaux peu
considérables à différents intervalles
le long de la route. Le Parlement
sait parfaitement depuis des années
qu'ils ont été faits à la journée. L'an-
cien gouvernement y a même employé
sespropres hommes lorsqu'ils n'étaient
pas occupés autrement, afin d'économi-
ser l'argent. Ces ouvrages n'auraient
pas pu être donnés à l'entrep:ise,
parce qu'ils étaient dispersés et deman-
daient la présence continuelle de sur-
veillants, et la direction d'hommes
habiles.

M. MACKENZIE-Ils ont été faits à
la journée.

M. LANGEVIN-Ils ont été faits à
la journée; mais chaque fois que nous
avons eu un ouvrage considerable à
faire nous l'avons toujours donné à
l'entreprise, après avoir -publiquement
demandé des soumissions.

-84

L'honorable ministre a dit que nous
avons terminé les bat eaux à la journée,
mais c'est parce que l'entrepreneur
avait failli: ses hommes l'abandonnè-
rient et il ne pût continuer; je pense
que l'entrepreneur ne pouvait les payer;
et ceci est arrivé dans un temps de
l'année, où, si nous n'avions pas mis
des hommes à l'ouvre pour les termi-
ner, les bateaux n'auraient pas été
finis et il n'y aurait eu aucune commu-
nication d'ouverte; il y avait urgence.
L'honorable ministre des Travaux
Publics doir voir que si je lui ai laissé
en héritage la dispute entre l'entrepre-
neur et le dépar tement, c'est qu'il res-
tait à régler encore dos difficultés si
grandes qù'e l'honorable ministre a
avoué que depuis novembre 1873, il
n'avait pu arranger l'affaire.

L'honorable ministre dit que le gou-
vernement a droit de faire faire ces
travaux à la journée, mais la loi dit que
des ouvrages semblables' devront être-
exécutés à l'entre rise.

M. MACKENZIE-Non; elle ne dit
pas cela.

M. LANGEVIN-Je comprends par-
faitement que le gouvernement doit
avoir une certaine latitude, et surtout
le ministre des Travaux Publics, sous le
contrôle duquel se trouvent ces. ou-
vrages; mais cette latitude ne doit pas
s'étendre à des travaux de l'impor-
tance de ceux dont il s'agit. A
moins qu'il n'existe des raisons très
fortes à l'encontre, ces travaux doivent
se faire à l'entreprise.

L'honorable. ministre n'a pas dit
comment il se faisait qu'aucun ordre en
Conseil n'avait été passé quant à cette
affaire. Il apport d'après le dicuîment
qu'il n'y a eu ni contrat ni ordre en
Conseil.

L'honorable ministre a dit que M.
Page a préparé un plan de l'ouvrage:
M. Sutherland a reçu ordre d'engager
des hommes et d'aller commencer les
travaux avant que des plans ne lui aient
été envoyés, et avant que M. Suther-
land ne sût qu'ils eussent été préparés.

L'emplacement de l'écluse n avait
pas encore été choisi; dans le temps, il
n'avait été fait ni plans, ni estimations,
ni choix d'emplacement pour l'écluse.
A la date du il mai 187.5, M. Suther-
land reçut les instructions suivantes:

il En arrivant à Fort Francis, vous verre.
I. Mortimer, l'ingénieur résident, qui recevra
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immédiatement instruction de faire des son-
dages afin de déterminer les pints exacts sur
lesquels il serait le plus désirable. de construire
des écluises de canaux à chaque bout, et vous
vous assurerez ensuite aussiiôt que possible de
la nature du roc, et. de Ba profundeur à divers
endroits. afin que M. Mortimer puisse faire une
-section."

Evidemment on n'avait rien fait dans
ce sens, et cependant on avait décidé
de litii e l'ouvrage. On a ausbi écrit à
M. Sutherland:

" Relativement à votre lettre du 1er courant
concernant la construction des écluses sur la
rivière la Pluie, au Fort Francis, je dois vous
dire que vous auiez le centrôle absolu des
escouades de travailleurs, mais qu'en ce qui
regarde les matières se rapportant au génie
civil, vous serez sous la directi&a générale de
M. Bazlevood, ou de ceux de ses aides qui
pourront être désignés pour cela."

L'honorable ministre des Travaux
Publies avait évidemment résolu de
construil e l'écluse. non pas à l'entre-
prise, mais il la journée, sans plans,
sans estimations, et. en un mot, sans
que rien n'ait été fait. C'est tellement
le cas que M. Sutherland reçut les !is-
trut0ions suivantes:

" Lorsque votre escouade a'ira été organisée
et sera rendue sur les lieux, vous enverrez une
liste des hommes avec les taux de paiements
convenus. Il est entendu que ces taux sont
semblables à ceux qui sont payés par les en-
trepreneurs des chemins de fer à l'est et à
l'ouest de vous."

Il est évident que M. Sutherland de-
vait commencer à travailler sans qu'il
eût été fait de plans, de sondages et
d'eqtimationis.

Je ne vois pas comment cet ouvrage
peut avoir l'utilité qu'on en attend, ou
que la construction des écluses soit un
ouvrage que le Parle-nent puisse sanc.
tionner. L'intention est évidemment
de transporter par cette route des rails
pour le chemin de fer du Pacifique,
lequel, .:ependant, passe à plus de cent
milles virs le nord, et ainsi cet ouvrage
ie pent servir pour le but qu'on men-

tionne.
En amont des ouvrage3, ainsi que le

montrent les documents, et que l'a dit
non honorable ami (M. Kirkpatrick),
l'eau n'a que quatre pieds et demi de
profondeur. Pourquoi alors b6tit-on
une évluse d'une profondeur de huit
pieds d'ui; afin, je suppose, d'admettre
des navires tirant 7 pieds d'eau ?

M. MAC'KENZIE--Un des derniers
actes de mon honorable adversaire a

M. LANoEVIN

été de faire prendre un vote pour une
écluse presque aussi considérable que
celle-ci, pour sept pieds d'eau, lorsqu'il
n'y avait qu'une profondeur de trois
pieds et demi.

M. LANGEVIN-On sait (-e que
vant l'argument tu quoque. Si l'ancien
gouvernement a mal fait, ce n'est pas
une raison pour que celui-ci fasse de
même. L'honorable ministre ne devrait
pas répéter les erreurs des autres; il
devrait au contraire profiter do l'expé-
rience, et ne pas gaspiller l'argent pu-
blic comme il l'a fait dans ce cas-ci.

M. MACIKNZIE-Je n'admets pas
ceci.

Ni. LANGEVIN-Il ne convient pas
à l'honorable ministre de se rendre cou-
pable d'une telle interruption.

L'argent voté pour eût objet n'a pas
été employé de la manière dont l'hono-
rable premier a dit qu'il le serait.
Lorsque l'honorable ministre a décou-
vert que la profondeur de l'eau sur le
parcours de la route ne permettrait pas
aux navires tirant sept pieds d'eau de
passer. il aurait dû arrêter l'ouvrage,
et s'adresser au Parlement en lui disant
que l'entreprise coûterait un demi-
million; il ne devait pas continuer à
dépenser $200,000 avant que le Parle-
ment sache qu'il faudra dépenser encore
$à00,000 ou 8400,000 pour d'autres
travaux se rattachant à cet ouvrage
afin d'obtenir la profondeur d'eau néces-
saire. Mais non; l'honorable ministre
continue à dépenser l'argent public
quoiqu'il connaisse le vice de l'entre-
prise.

Celle-ci ne peut atteindre l'objet
qu'on dit avoir en vue, et cependant
l'honorable premier ministre dépense
l'argent, et soutient qu'il a raison.

L'honorable premier ministre exigera
sans doute de ses partisans de voter
contre cette résolution; ils le feront, et
renverseront cette motion comme bien
d'autres, nous le savons, Mais malgré
cela, nous désirons mettre la chose on
pleine lumière devant la Chambre. Si
l'affaire est mauvaise, elle le sera quand
même; que la majorité rejette ou non
la motion.

M. MACKENZIE-Mais, elle n'est
pas mauvaise.

M. LANGEVIN-Nécessairement,
vous nous permettrez de différer d'opi-
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nion avec vous; je laisse à la Chambre
de décider si j'ai tort ou raison. Il est
beaucoup plus agréable de trouver que
l'honorable ministre a raison que de
trouver qu'il a tort; mais il est rare
qu'il nous procure ce plaisir.

L'honorable premier nous a dit que
les distances pe'rcourues par eau,
seraient de 276 milles, et parle chemin
de fer de 176 milles.

M. MA&IKENZ[E-A peu près cela.

M. LANGEVIN--Le chemin de fer
doit être on deux parties, l'une à
cette extrémité-ci de la voie et l'autre
A l'extrémité opposée; la communica-
tien par cati, con prenant sept portages,
se trouve entre les deux. L'honorable
premier ministre semble croire que le
canal du Fort Francis est essentiel à
l'entreprise, et que cette route sera
une des plus achalandées. Mais je ne
puis m'expliquer cela. En laissant' la
tête du lac Supérieur les personnes qui
passent pare cette route voyagent une
certaine distance en chemin de fer,
puis prenneet la navigation; mais
celle-ci est, de temps à autre, inter-
rompue par des portages. Enfin, après
en avoir passé six ou sept, elles repren-
nent le chemin de fer pour Winnipeg.

Il est impossible, vu tous ces chan-
gements, que cette route puisse devenir
une route favorite, soit pour les émi-
grants soit pour les transports de mar-
chandises, et ce n'est pas la peine
d'entreprendre les ouvrages du Fort
Francis.

On trouve dans les Comptes Publics
que le gouvernement a au recours à
une pratique qui, je dois le dire, ne rece-
vra pas l'approbation de cette Chambre
et que personne n'osera défendre ici.
Le gouvernement a pris de l'argent
voté pour le chemin de fer du Pacifique
et l'a dépensé à cette entreprise.

Dans l'autre Chambre on a justifié
la chose en disant qu'il s'agissait d'un
ouvrage de la même nature. Mais ce
n'est pas une justification suffisante.
Le gouvernement a dépensé de l'argent
au Fort Francis sans en demander la
permission au Parlement. L'argent a
été voté pour le chemin de fer du Pici-
fique et n'aurait pas dit être dépensé
dans aucun autre but, quelque simili-
rarité qui existât entre les deux entre-
prises.

M. JONES (Leeds)-J'ai, pendant
le cours de ma vie, beaucoup navigué
sur les 3aux du Canada; mais ce que
je vais dire de ce canal au Nord-Ouest
ne sera pas d après des observations per-
sonnelles, mais d'après ce que j'ai la et
d'après ce que m'ont dit ceux qui con-
naissent bien cette localité.

Je ne crois pas que par la construc-
tion de l'écluse du Fort Francis l'on
ouvre une route d'aucune utilité quel-
conque pour la construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique,-la navi-
gation n'est ouverte que pendant six
on sept mois de l'année,-et je ne vois
pas la nécessité de continuer cet on-
vrage à perésut, vu que la route du
chemin de fer du Pacitique a été chan-
gée et est actuellement localisée à 40
on 50 milles au nord du lac et de la
rivière La Pluie.

L'honorable premier ministre a dit
que cette éoluse est nécessaire comme
communication directe à travers cette
partie du pays. Cela pourrait être
possible dans 50 ou 100 ans, mais pas
aujourd'hui que cette partie du pays
n'est à peu près qu'une forêt inhabitée.

Quiconque a la moindre idée du
transport des marchandises pesantes
verra que ('est un projet insensé. J'ai
reçu une lettre d'un de mes amis, qui
est un homme pratique, connaissant
les lieux.

La lettre est accompagnée d'un plan
de l'endroit. Voici cette iettre:

"GNANoQUIE, 7 mars 1877.
" D. F. JoNss cr. M.P.

'Ottawa.
"Je vous envoie ci-inclus un croquis de la

rivière La Pluie jusqu'au lac des Bois. La dis-
tance est de 76 milles ; M. Dawson la compte
toujours comme de 75 milles. Il y a deux
milles de Pendroit oh commence la rivière La
Pluie jusqu'à fort Francis, soir 2 milles; de
Fort FraUls aux rapides ou chutes Manitou,
28 milles ; des chutes Manitou aux rapides du
Loag Sault, 8 milles ; des Rapides du Long
Sault au lac des Bois, 38 milles; rivière La
Pluie, toute la longueur, total 76 milles.

" Le gauvernement actuel dit qu'en cou-
struisant les écluses du Fort Francis il obtien-
dra une navigation ininterrompue de 160
milles. Je suppose que c'est par le lac La
Pluie, depuis les chutes de la Chaudière, jus-
q u'à la rivière La Pluie, 45 milieu; la rivière
La Pluie, à partir du lac La Pluie jsq.t'au lac
des Bois, 40 milles; total, 160 milles.

" ais ce n'est pas une navigation continue,
et il y a des rapides à la t4te de la rivière La
Pluie--le.4 Rapides Manitou et les rapides da
Long Sault-à rendre navigables, avant de
pouvoir transporter des marchanlises trop
lourdespour pouvoir ôtre transportées à des
d'hommes. Ensuite, supposons. que le che-
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min de fer soit terminé de la Baie du Ton-
nerre au lac Shebandowan et de là aux
chutes de la Chaudière ; à la tête du lac La
Pluie, il y a huit portages, qu'aucun ba-
teau ne peut passer ni dans un sens
ni dans l'autre sans être trainé, et les
marchandises doivent alors être en voiturées
ou p!urtées à bras. Il y a un portage de
quatre milles, et trois de deux, un d'un mille,
et les cinq autres portages de 200 verges à un
demi-mille de long à passer avec les marchan-
dises ; de plus, il n'y a sur cette route aucune
embarcation convenable pour transporter les
marchandises, à l'exception de celles qui ont
été apportées par la première expédition au
Fort Garry, qui sont maintenant presque hors
de service. on avait commencé à construire
trois ou quatre petites barges pour la naviga-
tion des plus grands lacs de cette route, mais
elles ont été abandonnées en 1874, lorsque
Carpenter et Oie. ont entrepris d'exploiter la
ligne. Il n'y a actuellement aucun moyen
praticable de transporter des marchandises par
le chemin Dawson, à moins de bâtir de nou-
velles embarcations, mais elles ne pourraient
jamais servir pour transporter le fer nécessaire
au chemin de fer. D'ailleurs il faudrait pour
passer les portages transporter ce fer en
voitures, ou bien construire des écluses à
chaque portage, ce qui coûterait par mille
aussi cher qu'eût coûte le chemin du Pacifique
donné à Foster. Et finalement je crois que
l'on finirait par recourir au plan de Foster,
d'abandonner toute l'affaire en fin de compte.
Il n'y a aucune navigation possible sur le par-
cours de la route Dawson, si ce n'est pour de
petites embarcations, et bien souvent il est
même impossible de passer avec elles sans les
haler en plusieurs endroits à force de bras.
Il n'y a aucun doute que l'argent dépensé sur
les écluses du Fort Francis ebt eomplètement
gaspillé.

"Votre dévoué
" CH&ARLE:R B. CRYSLER.",

Je ne veux pas discuter si cette
écluse est construite contrairement
à l'Acte du chemin de fer du Paci-
fique, ou a aucun ordre en Conseil,
ou sans qu'il y ait eu de soumissions
de demandées. On a dit que la route
Dawson n'a pas été donnée à l'entre-
prise par l'ancien gouvernement; mais
je crois qu'il aurait été tout à fait
impossible de le faire.

L'ouvrage dont il S'agit maintenant
est une entrepri-e spéciale ; il s'agit
d'une écluse pour donner passage aux
steamers, laquelle coûtera une somme
d'argent considérable, ct des soumis-
sions auraient parfaitement pu être
demandées, si l'on avait fait les plans
et devis convenables.

D'après mon expérience de la navi-
gation de rivière, je puis dii e en
toute sincérité que je ne crois pas que
cette écluse soit d'aucune utilité quel-
conque au.gouvernement dans la cons- l
truction du Chemin de fer du Pacifique, d

M. joNEs

et qui après avoir coûté des sommes
énormes elle ouvrira une navigation
intérieure qui ne pourra être utile que
dans cinquante ou cent ans.

Je crois que le chemin de fer devrait
être construit à partir de la Baie du
Tonnerre, et les approvisionnements
et le matériel transporté par ce chemin
à mesure qu'il progressera. Je crois
que tout l'argent dépenseé sur cette
écluse sera complètement perdu pour
le pays. Dans tous les cas, celle-ci ne
pourra être utile que dans cinquante
ou cent ans, et alors même la naviga-
tion intérieure qu'elle aura ouverte sur
la rivière La Pluie, entre l'État du Min-
nesota, E.-U., et lu Canada, sera beau-
coup plus utile aux Américains qu'aux
Canadiens.

Je voterai donc pour l'amendement
de l'honorable député de Frontenac.

M TROW-Je repousse les asser-
tions de l'honorable député de Cumber-
land en ce qui regarde ce qu'il appelle
la " politique insensée " du gouverne-
ment dans l'exécution de cette entre-
prise. Si c'est un projet insensé, on doit
bien se rappeller qu'il vient de l'an-
cien gouvernement, qui avait déjà dé-
pensé $1,500,000 pour son exécution
avant de tomber du pouvoir.

La question est de savoir maintenant
si cette administration ferait bien de
laisser cet ouvrage inachevé. Je con-
sidère les écluses du Fort Francis
essentielles et très nécessaires. Cette
magnifique rivière La Pluie s'étend à
travers un pays fertile qui sera tôt ou
tard habité. Il y a même actuellement
des établissements considérables près
des apides du Sault et de Manitou. Les
écluses sont situées à environ mi-che-
min entre la Baie du Tonnerre et Fort-
Garry, et ces lacs et rivières sont
magnifiques et devraient être utilisées.
Le volume d'eau de la rivière La Pluie
est aussi considérable que celui de l'On-
taouais, et les terres qu'elles baignent
sont très belles et attireront certaine-
ment un fort courant d'émigration.

Les difficultés de la route auxquelles
on a fait allusion sont purement imagi-
naires.

Quelques-uns des portages ne sont
que de quelques verges. Mais la route
ne peut être utilisée sans quelques amé-
iorations du genre de celles qu'on fait
ans le moment. Lorsque les écluses
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seront terminées, il y aura communica-
tión d'un bout à l'autre.

Aux rapides du Sault et de Manitou
les obstacles consistent en cailloux dé-
tachés pouvant être enlevés sans l'aide
de la poudre, à bien peu de frais. On
obtiendrait ainsi un passage de 10 à 12
pieds d'eau. Des gens compétents
m'ont dit que lorsque les écluses se-
raient complétées, le passage de Fort.
Garry à la Baie du Tonnerre pourrait
se faire en 36 heures.

, J'ai voyagé dans cette partie du pays,
et je n'ai jamais fait un: voyage plus
agréable de ma vie. Je crois que tôt
ou tard l'immigration prendra cette
direction. A mon avis, le gouverne-
ment a raison et est parfaitement justi-
fiable de faire cet ouvrage, car ce sera
l'un des moyen de coloniser le Nord-
Ouest.

Quant à donner l'ouvrage à l'entre-
prise, je ne pense pas qu'il auraît été
possible de le faire, car bien' peu 'd'eria
trepè neû.s kiaient voilù'souniission-
ni.pour "un travailsi' éloigné des éta-
bliasèmènts. On 'ne pourrait trouvcr
un hmme plus hoiorable ou plus fiable
qjie celui à qui l'ouvrage 'a été
confié. J'ai toute confiance 'en lui, et
je suià convaincu qu'il fera l'ouvrage à
aùssi-bon marché queipôssible;

J'espère que le gôuvernerment finira
nor-Éeulement les écluses, mais qu'il
finira aussi les autres prties d'chemin,
et q'il en" fe'ra une grànde route par
laquelle le surpluide'lfiþopulâtion de|
l'Europe pourra sérendre dans le Nord-
Ouest.

Six heures sonnant, l'Orateur quitte
le fauteuil.

SÉANOE. DU SOM.

M. MASSON-Je crois que l'honora-
ble- premier ministre et ees partisans
ne devraient pas être. sous l'impression
que.lorsque, dans l'accomplisseinent de
leurs devoirs, les députéspeimont parfQis
obligés de blâmer Iadmiinistration, ils
le font dans le; but de faire une opposi-
tioh factieuseaugcnavernenmei. Ils 'et
produit des inciîdegs aujogr4 bii qui
peUtvent nous' faire, 'croire que I ono-
rable premier ministre, vo yant,1op-
position qui lui es'tfaite ainsi qitf ses
mesures, paraît croire que' ceLte oppo-

sition lui est personnelle ou qu'elle est
faite dans le b ut-pour me servir de sa,
propre expression-de diffamer le gou
vernement.

Pour ma part, je repousse toute idée
de ce genre, et quoique je n'aie aucun
droit de pai-ler au nom de l'Oppositiori
je crois pouvoir dire qu'il n'existe aucun
désir de cette nature chez elle. Nous
sommes ici pour faire notre devoir,
et c'est une partie de ce devor d'exaý.
miner sérieusement tous les actes de
l'administration.

M. MACKICENZIE-Ecoutez! écou-
tez!

M. MASSON-L'honorable monsieur
sait fort bien lui-même que. le devoir de
l'Opposition est de scruter les actes du
gouvernement, car lorsqu'il était lui-
même du côté gauche de la Chambre,
personne ne savait mieux que lui quel
était co devoir, ou n'était plus sévèr"
dans ses critiques du g~ouvernement.'

M. MACKENZIE-Non! non I

M. MASSON-Je ne fais done que
suivre l'exemple qu'il a montré lors-
qu'il était lui-même dans l'Opposition.
Il est donc- obligé de, convenir avec
bonne grâce que ses actes-peuvent être
critiqués par ceux qui siégent aujour-
d'hui à la gauche de l'Orateur.

Je comprends facilement comment
il se fait' qtiè l'honorable monsieur est
parfois imPàtient' de' voir que l'Oppo-
sition est si souvent obligée' de criti-
quer ses actes; mais la raison en .est
bien simple; c'est parce que ses actes
prêtent très souvent à la critique. C'est
parce que, depuis qu'il a pris les rênes
du pouvoir. aucun gotvernement au
monde n'a peutêtre ,te.exposé' une
plus juste critique que le gouvernmnt
durjour.

L'honorable monsieur sait très bien
que si le pays, 'il y' a, quatre ans, eût
cru que les membres duigouvernement
étaientformés de chair -et- d'osi comme
les autres mortels, il :'éprouverait pas
le désappoi'àtement. qui. existe partout
aujourd'h ui Ceu! messieurs, ont pré-
tendu qu'ils étaient .sii vetueux e4i ei,
innocents de ‡putméf4it, que le petple
comimeniça. par: croire , qis, 4taist
d'unegnature;différetit de leurs advè -
sathes; mais aujourdhpiut on êa perçit
qu'il& ne sont:peutêtre;paq pirep, mai
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qu'ils sont semblables à leurs prédé-
cesseurs, et ne valent pas mieux.

C'est là un très grand désappointe-
ment pour le peuple di pays, car ces
messieurs, avaient toujours prétendu
qu'ils étaient meilleurs que tous les
ministres qui les avaient précédés. Le
peuple croyait naturellement qu'en
,arrivant au pouvoir ils révolutionne-
raient tout le système, et qu'ils apporte-
raiént l'intégrité là où régnait la cor.
ruption.

M. DYMOND-Ecoutezl écoutez !
M. MASSON-Les gens sont tou-

jours désappointés lorsqu'ils ont de
randes espérances et qu'ils voient en-

snate la réalité. Ils ont vu la réalité
dans le cas actuel, et ils commencent a
être sérieusement désappointés.

Or, il y eut une petite discussion A
Montréal entre un libéral et un conser-
vateur, deux ou trois ans après l'acces-
sion au pouvoir du gouvernement ac-
tuel. le libéral disait: "J'admets que
beaucoup d'hommes des deux côtés sont
corrompus."-" Oh ! non," répondit le
conservateur, "ils ne sont pas aussi cor-
rompus qu'ils en ont l'air."-" Mais',
repartit le libéral, " de votre côté vous
étiez corrompu."-" Eh bien !" dit le
conservateur, " nous sommes faits de
chair et d'os, mais nous avons cette
consolation: c'est qu'il a fallu vingt
ans pour nous corrompre, tandis que
vous l'avez été en dix-huit mois."

Une voix -Ils étaient corrompus
avant d'arriver là.

M. MASSON-Si je comprends bien
le premier ministre, il nous dit que cet
ouvrage ne fait pas partie du projet du
chemin de fer du Pacifique. Si tel est
le cas, il se trouve dans une mauvaise
position. S'il fait partie du chemin de
fer du Pacifique, il ne peut le faire
exécuter que conformément aux me-
sures adoptées pour la construction du
Pacifique; il doit le donner à l'entre-
prise. S'il ne fait pas partie du chemin
de fer, il n'a aucune autorisation de le
faire faire du tout, parce qu'il a obtenu
l'argent en prétendant qu'il formait
partie du Pacifique.

Dans le bill des subsides, lorsque
les 8150,000 ont été votées, il est dit
q, c'était pour construire une partie
du chemin de fer du Pacifique. Je
demande si ce n'est pas là obtenir de

M. MAsSON

l'argent du Parlement -je ne veux
pas dire sous de faux prétextes,-mais
je ne trouve pas d'autre mot anglais
pour exprimer la chose. L'honorable
monsieur pense-t-il pour un moment
que si la Chambre eût cru que les
8150,000 que demandait le gouverne-
r ent pour construire l'écluse de St.
Francis ne devaient pas être employées
à une partie du chemin de fer du Paci-
que, elle eût voté cette somme ?

L'honorable monsieur se trouve donc
dans cette position: il emploie à un
ouvrage qu'il dit ne pas former partie
du Pacifique de l'argent qu'il ne peut
pas nier avoir été voté spécialement
pour ce chemin; par conséquent, il n'a
aucune autorité pour cette dépense, ou
s'il en a une, ce n'est que parce que la
Chambre ne savait pas pourquoi elle
votait cet argent.

M. MACKENZIE-La Chambre est
bien innocente !

M. MASSON - L'honorable mon-
sieur a toujours été un bon démocrate,
un bon libéral, et je crois que ça tou-
jours été un principe du parti libéral,
tant en Canada qu'en Angleterre, qu'au-
cun argent ne pouvait être dépens&
sans l'autorisation du Parlement, ni
même avec cette autorisation, à moins.
qu'il ne fût spécialement employé dans
le but pour lequel le Parlement avait
consenti qu'il fût employé.

L'honorable monsieur a demandé à
la Chambre l'autorisation de dépenser
8150,000 sur une partie du Pacifique,
et aujourd'hui il vient nous dire que ce
n'est pas une partie du chemin de fer
du Pacifique.

M. MACKENZIFr-Je n'ai pas dit
cela.

M. MASSON-Si ce n'est pas une.
partie du Pacifique, l'honorable mon-
sieur est obligé de nous montrer com-
ment il se fait qu'il a obtenu l'argent;
et alors il se place lui-même dans une-
fort mauvaise position. Bien qu'il soit
permis au gouvernement, par l'Acte des.
Travaux Publics, dans certaines circons-
tances urgentes, de faire exécuter des
travaux publics à la journée et sans
contrat, c'est un principe qui a été dé-
sapprouvé par le parti auquel il (M
Mackenzie) appartient, le parti des

r qu prétendait que rien ne devait
tre fait qui pût avoir l'apparence de-

donner des faveurs à quelqu un; qu'au-
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sun ouvrage ne devait être fait autre-
ment qu'à l'entreprise, et que cette
entreprise devait être donnée par sou-
missions.

L'honorable monsieur ne peut pas
séparer sa causo de celle du parti libé-
rai du Bas-Canada, quoique ce parti soit
bien affaibli, puisque l'Opposition avait
une majorité de onze voix parmi les dé.
putés du Bas-Canala l'année dernière;
mais l'honorable monsieur ne doit pas
les répudier entièrement pour cela et
les punir de cette manière.

M. MACKENZIE-L'honorable
monsieur prétend-il dire qu'il n'a jamais
été de la politique d'aucun parti de
faire faire de l'ouvrage à la journée ?

M. MASSON-Je ne suis pas aussi
familier que l'honorable monsieur avec
la langue anglaise, mais je crois que je
me fais généralement comprendre. Le
parti libéral a prétendu que l'ouvrage
devait être donné à l'entreprise, et que
des soumissions devaient être deman-
dées.

M. MACKENZIE-Ecoutez 1 écou-
tez! mais il n'a pas été demandé de
soumissions.

M. MASSON-Le parti libéral de
Québec, qui, je dois le dire, a fait son
devoir l'année dernière lorsque l'acte
relatif aux chemins de colonisation a
été présenté dans la législature de la
province de Québec, autorisant le gou-
vernement à faire des travaux dans les
parties reculées et inhabitées du pays,
où il était désirable d'envoyer une
nombreuse population,-a insisté pour
qu'aucun ouvrage ne fût fait sur aucune
route, à n'importe quelle distance, ex-
cepté par soumission. Le résultat fut
que le gouvernement eùt beaucoup de
peine à faire adopter une motion l'au.
torisant à faire faire des travaux au
montant de $400,000 -sans les donner
par soumissions.

M. MACKENZIE--Cela est diffé.
rent.

M. MASSON-Ladiférence est entre
le travail à la journée et le travail à
l'entreprise à la suite de soumissions.

Le parti libéral de Québec voulait
qu'aucun ouvrage ne fût donné'à moins
que des soumissions n'eussent été de-
mandées, et quoique j'admette qu'il
poussait la chose trop loin, il a montré
ce qu'il pensait à ce sujet.

Dans les circonstances, qu'y avait-il
pour empêcher le gouvernement, même
si ce n'était pas une parti du chemin de
fer du Pacifique, de continuer les tra-
vaux en les donnant à l'entreprise ?
Est-ce parce que c'était trop loin ? Cela
ne peut pas être le cas, parce que le
gouvernement donnait, dans le même
moment, des travaux à l'entreprise dans
des endroits tout aussi inaccessibles.

M. MACKENZIE-Non..
M. MASSON-Et moi, je dis " oui."
L'honorable monsieur demande qua-

tre ou cinq cent mille piastres pour
atteindre ces endroits inaccessibles où.'
le gouvernement fait faire des travaux
à l'entreprise et par soumissions. Ceci'
prouve que s'il n'agit pas contre ses.
propres principes, comme je le crois,
c'est au moins contre les principes dos
libéraux du Bas-Canada qui,je l'espère,
montreront ce soir, comme ils l'ont fait.
hier, qu'ils sont conséquents avec eux-
mêmes.

M. MACKENZIE-Il vaudrait mieux
leur laisser exposer leurs principes eux-
mêmes.

M. MASSON-8'ils peuvent exposer
leurs propres principes, ils doivent être
bien aises de voir des membres de l'Op-
position s'accorder avec eux et leur
demander do les mettre en pratique.
Plus on trouve de gens qui s'accordent
sur un principe, plus ily a de certitude
que ce principe est juste.

L'honorable député dePerth-Sud (M.
Trow) a fait à la Chambre un tableau
enchanteur du pays à travers lequel
s'étendent ces fameuses nappes d'eau.
D'après lui, c'est le plus beau pays du
monde, et, comme dé raison, le gouver-
nement a parfaitement raison d'y faire
des dépenses pour permettre aux immi-
grants de. s'y rendre et de jeter des.
richesses dans cette région.

J'ai le plus grand respect pour l'opi-
nion de l'honorable député sur la ques-
tion de colonisation, Il y a pris un tel
intérêt que. ses opinions méritent la
plus haute -considération; mais il n'a.
pas discuté la.questiondu tout. J'admets
avec lui que c'est un beau pays, et qu'il.
serait avantageux, si nous le pouvions,
d'y envoyer dies colons; mais, dans ce
cas, que le gouvernement dise: " C'est
un projet de colonisation, et nous vous
demandons de voter ce crédit afin de,
nous permettre de diriger la population
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de ce côté." Alors l'Opposition verrait
ce qu'elle aurait à faire.

Mais l'honorable député prétend-il
que le gouvernement avait le droit de
prendre de l'argent qui n'avait pas été
voté pour cela, mais pour le chemin de
fer du Pacifique ? C'est un trop bon
libéral pour dire cela. Le grand prin;
cipe du parti libéral est qu'il estdéfen-
du de changer la destination d'un cré-
dit ouvert, parce que le gQuvernement
pourrait faire voter des soulmes-pourun
objet parfaitement légitime, et ensuite
en'dépenper la moitié pour une chose
pour laquelle la Chambre n'aurait pas'
voté l'argent si elle l'eût connue.

L'honorable premior-minist*e dit que-
cet ouvragé est: très importantî et quil
es 'néeessaire pout le transport dès ap-
provisionnen1ents destinés "a constre-
tiÔn du chemin de fer du Pacifique. Il
est'étonnant de voir combien les opi-
n'ios de ces messieuiwsch'angent d'une
chose à une autre. Il est étonnant* de
voir comment ce qui:étàit ridiotle' l'an-
née. dernière est devenu parfaitement
raisonnable cette année. L'année- der.
nière, il trouvait ridicule.depenser que
l'on pouvait transporter les provisions,,
ou les rails, on quoique ce f1t, par les
nappes d'eati, mais aujuid'hui il pré-
tend qiu'il est absolument nécessairede
les compléter afin de. transporter les
rails dans ce pays. L'année. dernière,.

,lorsqu'il disait qu'il était absurde 4'ex-
pédier des-rails à Manitoba par là route
Dawson, le gouvernement dépensait de:
l''rgent sur l'écluse de St. Francis pour
tranàporter des rails.dans Manitoba par
la route Dawson.

M. MACKENZIE:-Pas à Manitoba.
M'. MASSON-Eh, bien I daris 'l teËL

ritôire' de Nord-Ouest' ou, êoinme 'te
diËait le' ministre de l'Interieur," dafi'
Ontario," parce qu'il prétend qutOàitàr.
ro' - s'étend jusqu'aux Montagnes eo-
che'usos.

M. MACKENZIE-Ni dans le terri-
toire du Nord-Ouest non' plus.

M. MASSON-Si M. 1'Oiateur et 'le
ministre'des Travaug Publics 'en rap-
pelient l'année derire 'Pho'norab.e
depùté de' .isgar bltmait le geoern.e-.
ment .parce qu'il' vait. payé (15.'la.
tònne pour le traniport de. raiJ à'
lUnitôba par la compagnie Xiftson.
dèt lioñorable monsieur disait que cela

M. MAssoN

aurait dû être donné par soumision et:
que la:Compagnie des Marchands, je
crois, aurait dû avoir l'occasion de sou-.
missionner, afin que le gouvernement
pût faire faire ce service au plus'bas prix
possible. En même temps, l'honorable
monsieur parla de. la route Dawson; et
le gouvernement devait abandonner-la-
route Dawson et. envoyer les rails, à
l'avenir,- par la voie d'eau-par laquelle.
le -gouvernement est maintenant-décidé.
à les expédier et, pour: laquelle il- de,
mande au pays -de' dépenser -certaine-
ment plus de. $500,000, afin de. tran-.
porter.ces rails.

M. MACKENZIE-Mon honorable
ami oublie que l'endroit dont parlait
l'honorable monsieur est à deux. cents.
milles à l'ouest de là.

M. MASSON-Il n'y a pas de railsà
200 milles du fort. Garry.

M. MACKENZIFi--Mais du fort
Francis,

M. MASSON--Je parle du fort Garry.
L'honorable monsieur ne -pense -sû'e
mentpas que nous soyons asséz-igno-
rants pour croireque l'on peut envoyer
des railé-au fortfFranois .par la rivière
Rouge, et 'que la compagnie Kittemr,
seule. fait le- service sur cette rivière.,
La ligne:Kittson voyage de Moorhead
à: Selki'k, ou: lhonorable monsieur
construit le. chemin de for du Pacifique.
seulement: Il:doit savoir cela.
-M.-Laird, en réponse, dit au- député
de-Lisgar qu'il était ridicule de, creire
que: le gouvernement ponçait envoyer
des rails -par cette route à Manitoba.

M. MACKENZIF--Et c'était ridicule
aussi.

M. f&SOXT-Les interruptions de'
l'onorable monsieur sont trop fré
quentes.

M. L'aird avait fait voir combien il
était ridicule d'essayer d'envoyer des
rails par eau et par la-route- sur laquelle
lo ministre des Travaux Publics veut
aujourd'hui' les expédier.< La réponse
de K..Laird, donnée dans le Hansard4

"li est tout simplement absurde de penser
à expédier deà rails d'acier par cette voie,' etàà ..ce propos m'est.a.vis que l'honorable députe.
de Lisgar.a.voulu.faire une plaisanterie."

·Je laisse à la considération de l'hono-
rable premier ministre cette 'opinion
de son récent collégue, qui fit cette
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déclaration en sa présence. C'est pré-
cisément là la route par laquelle il veut
expédier ces rails aujourd'hui.

La raison de la manière de voir de
M:Laird était bien simple, et elle fut
bien expliquée par l'honorable député
de Leeds. Peut-on supposer qu'il serait
possible d'envoyer avantageusement

es-rails dans le Nord-Ouest par une
route sur laquelle il y a de nombreux
portages ? Peut-on orpire un seul
instant qu'il serait profitable d'envoyer
des rails par une ligne par laquelle une
compagnie a entrepris d'en transporter
de Fort Garry au. Fort William à 840 la
tonne ? C'est ridicule; et il est-telle-
ment dificile de le faire que le gouver-
nement; a payé à la compagnie Car-
pentr-$40 le tonneau pour transporter
difret du, fort William. au fortGarry.
Peut-on erpire.pourunîinstant que d'est
là1a route par laquelle le gouvernement
enverra des- effets et- des. provisions
dans l Nord-Ouest.

:Il'y-a-une manière bien plus sensée
dé traiter cette question. Il y a de
magnifiques communications par, eau,
soit par Sarnia, soit par Collingwood,
et, c'est par là que le gouvernement
peut envoyer des rails au Bort William,
où- il en a déjà. 14,000 tonnes aujour-
d'hui. Ces rails, ainsi que:les approvi-
sionnements, peuventaussi:étre envoyés
à -Selicirk, l'autre extrémité. actuele
du chemin de fer. De cette manière,
on-pourrait construire le chemin par
les deux bouts, et le chemin à. mesure
qu'il serait construit, pourrait servir
au transport des approvisionnements.

On ne peut pas prétendre que cela
est impossible, parce que le premier mii-
niétre, il y a deux ·ans, lorsqu'il ne
savait plus que faire des. rails d'acier
qu'il avait achetés, a envoyé. 12,000
tonnes de rails par la Rivière-Rouge,
et il-rouillent aujourdhui ýà St. Boni-
face.' Si le gouvernement pouvait en-
voyer des rails économiquemet-et il
ne- devait pas le faire, autrement-à
Selkirk:ou à St. Boniface il y a deux
ans, pourquoi ne pourrait-il. pas le faire
aujourd'hui à aussi bon marché -et avée
autant davantage ?, Le:gouvernement
a aujourd'hui plus. de -rails qu'il n'er
faut pour construire le chemin .ui
doit relier le Fort· William au Fort
Garry ; -il y en a 14,000 tonnesian pre-
mier de ces endroitsce. <qui suffisait-à
construire 160 milles, et 12,000 tonnes

à St. Boniface, ce qui. suffirait pour.
13p, faisant en tout à peu près 300
milles.

Le gouvernement doit admettre ou
qu'il s'est trompé alors, ou qu'il se,
trompe aujourd'hui.

L'honorable monsieur dit que c'est
afin d'économiser sur le transport des.
approvisionnements qu'il construit.
l'écluse de St. Francis et améliore la
navigation dans ce quartier. Il, est
établi qu'il a déjà, été.dépensé 8108,000
en deux ans. sur l'écluse, et. l'ouvrage
n'a pas été poussé avée toute l'activité'
qu'on aùrait pu, y.me.ftre.

L'ingénieur qui surveille les travaux,
nous dit que bien que le 26 septembre
dernier il eutété.depensé 3108,000, l'ou-
vrage était encore si peu avancé quli
faudrait-deux ans de plus pour le ter-
niiner, avec "un outillage. perfectinnui..
et un grand nombre d'hommes, et, pai
conséquent, avec une dépense beaucoup
plus forte; et que, en décembre der'nier
il n'avait été fait, qu'un cinquième de
l'excavation dans le roc, en sortequ'ilen
restait encore les quatre cinquièmes
faire, et, de plus, la plus.grande -partie
de. l'ouvrage est dans le roc. L'ingé.
nieur ajoute qu'avec l'outillage qu'il- a
et de pl'us grandes facilités que le goa.
vernement-n'en possède aujourd'hui, il
faudra encore deux ans pour terminer
les travaux.

Si le gouvernement a dépensé $108,-
000 en deux ans avec un personnel peu
nombreux, on peut se faire une idée de.
ce que .seront les dépenses des deux
années pro'haines, avec le surplus,
d'outillage qu'il.est obligé d'y envoyer.

Le premier ministre dit que l'ou-
vrage ne coûtera. que $200,000 ; mais,
en dépit de la grande connaissance
qu'il possède des affaires de son dépar-
tement, pour lesquelles je lai donne
tout le crédit qu'il mérite, il ne peut pas
dire maintenant quelle sera cette dé-
pense,' pas: plus qie je ne pourrais le
dire moi-même.. C'est impossible.
L'honorable -monsieur" .nous donne
comme un. fait ce.qu'il ne peut pas
savoir, et ce qui est en contradition;
complète avec l'opinion de son propre
ingénieur, comme-je viens de le faire.
voir. -

D'après les rapports, l'écluse coûtera
6200,000 de plus,--il n'en peut pas.êtra
autrement, et cela formera une somme
totale de 6300,000. MaisjoMq l'4qluse
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sera tez.ninée, la communication entre
le lac des Bois et le lac La Pluie
sera-t-elle ouverte? Non! Il faudra
encore beaucoup de travaux pour pou-
voir utiliser l'écluse; et, en conséquence,
il est inutile de dire à la Chambre que
la dépense sera finie lorsque les travaux
de l'écluse seront terminés, parce que
cet ouvrage sera inutile à moins que
l'on n'ouvre la navigation tant en haut
qu'en bas de l'écluse. Voici ce que dit
l'ingénieur à ce sujet:

" Le but dans lequel le canal du Fort Francis
est construit ne peut être complètementatteint
à moins que la rivière La Pluie ne soit améliorée
de manière à obtenir la profondeur d'eau
voulue, et à permettre auxuavires de remonter
le courant dans les rapides. Les principaux
obstacles à la navigation paraissent être: 1I.
Le manque d'eau dans le chenal, principale-
ment dans les rapides, à un mille et quart en
haut du Fort Francis, et en différents endroits
de la rivière en bas du fort; 2o. Le fort courant
qui existe à la tête du canal projeté aux rapides
du Manitou, h 36 milles, et aux rapides du
Long-Sault, à 42 milles en bas du fort ' 30.
Le cbenal tortueux et les battures du long-
Sault."

Maintenant, je demande si l'hono-
rable monsieur (M. Mackenzie) ajamais
donné à la Chambre, comme il était
tenu de le faire, une estimation de ce
que coûterait non-seulement l'écluse,
mais l'amélioration de la navigation de
toute la rivière ? A-t-il fait ce qu'il était
obligé de faire, et ce our quoij'ai insisté,
et ce qu'il était du devoir de chaque
ministre de faire ? Lorsqu'un gouver-
nement demande auParlemnent devoter
une certaine somme pour une entre-
prise publique, il est de son devoir
d'obtenir des renseignements suffisants
pour lui permettre de dire à la Chambre
quel sera le coût probable et définitif
de l'ouvrage en question. Il doit au
moins nous montrer des motifs raison-
nabletspour croire que le créditdemandé
sera sutfisant pour les ti avaux pi ojetés;
autrement, la Chambre sera toujours
induite en erreur, et le gouvernement
obtiendrait de l'argent-e ne veux pas
me servir d'expressions injurieuses-
sous de faux prétextes de la Chambre,
qui ne saurait pas ce qu'elle fait.

L'honorable premier ministre ne sait
pas et ne peut pas savoir aujourd'hui,
malgré toute sa sagesse et son habileté
et tout le soin qu'il apporte aux affaires
de son dél artement, ce que coûtera cet
ouvrage.- C'est là une chose impossible.
Lorsqu'il nous dit qu'il coûtera
$200.000, je dis qu'il se trompe.

M. m.uson

Si nous devons en croire les rap-
ports-et nous sommes aussi capables
de ce côté-ci de la Chambre que de
l'autre côté de juger ces rapports,-
l'évaluation de l'honorable député de
Charlevoix, $500,000, est trop modérée
et de $250,000 en deçà de la dépense
qu'il faudra faire. Il est vrai que je
n'ai aucunes donnéus sur lesquelles je
puis m'appuyer pour parler ainsi, mais
l'honorable monsieur (M. Mackenzie)
n'en a pas non plus. Il n'est pas raison-
nable de croire, dans ces circonstances,
que l'amélioration de la navigation de
la rivière entre le fort Francis et le lac
des Bois ne coûtera que $200,000.

Si l'honorable monsieur continue
d'agir comme il l'a fait jusqu'ici à
cet égard-et je suis peiné de dire
que je crois qu'il le fera, parce qu'il
ne revient jamais sur aucune de
ses décisions-cet ouvrage, qui a été
commencé sans le consentement du
Parlement, ne sera pas terminé dans
deux on trois ans d'ici. Un acte passé
à propos de la construction du chemin
de fer du Pacifique ne peut pas servir
à autoriser cette entreprise, puisqu'elle
ne fait pas partie de ce chemin. L'ho-
norable monsieur devrait envisager la
chose plus sensément qu'il ne l'a fait.

En décembre dernier, à la fin des
opérations de la saison, il avait été
dépensé $108,000 à cet ouvrage, et il
n'y avait qu'un cinquième de l'excava-
tion du roc de fait; et il faudra deux
ans, avec un plus fort personnel et plu
d'outillage, pour le finir et dépenser.
en outre peut-être $400,000 on $500,000
pour améliorer la navigation de la
rivière.

L'honorable monsieur devrait aban-
donner l'entreprise entièrement et em-
ployer l'argent, que l'on dépense inuti-
lement aujourd'hui, à la construction
du Pacifique. - '

Cet ouvrage pourra être utile lorsque
la question de la frontière entre On-
tcrio et Manitoba sera réglée. Ou la.
ligne frontière de cette dernière pro-
vince sera amenée au lac Supérieur, ou
celle de la première sera reculée jus-
qu'au lac des Bois; et cette entreprise
pourra être utile à l'une ou l'autrà
comme route de colonisation; mais elle.
e-t to it.à-fait inutile comme ouvrage,
fédéral, et -on devrait l'abandonner et
employer l'argent de la manière que je,
viens de mentionner. ,
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L'honorable monsieur m'a dit dans la
Chambre il y a deux ans qu'il avait
abandonné le système des nappes d'eau
et que probablement tout le chemin
du fort William à Selkirk serait cons-
truit en quatre ans, et sur cette période
il ne reste plus que trois ans. Alors, à
quoi bon continuer cet ouvrage, qui
ne sera pas terminé dans trois ans ?
Pense-t-on qu'un seul voyageur ira du
fort William à Manitoba par eau et par
les portages, lorsqu'il pourra y aller
par chemin de fer ? La chose est ridi-
cule.

Je suis f9ché de dire que je crois que
l'honorable monsieur n'abandonnera
pa l'entreprise, parce qu'il veut pouvoir
dire qu'il ne revient jamais sur sa déci-
sion. L'ouvrage sera terminé à n'im-
porte quel prix, en dépit du protêt de
l'Opposition et, je n'en ai aucun doute,
les protêts de quelques-uns de ses pro-
pres partisans.

L'honorable monsieur nous a donné
pour excuse que cet ouvrage avait été
commencé par la dernière administra-
tion. Mais dans quelles circonstances
a-t-il été commencé? Legouvernement
venait justement d'acquérir l'immense
territoire du Nord-Ouest, et il n'était
p as alors obligé de construire le chemin

e fer du Pacifique. On ne parlait pas
encore de ce projet. Il ne pensait
même, pas alors à l'annexion de la
Colombie-Britannique, et il fallait diri-
ger une nombreuse population vers le
Nord-Ouest. A cet effet, on crut op-
portun de se servir de la route Dawson,
et M. Dawson reçut instruction de pous-
ser l'ouvrage le plus rapidement pos-
sible.

Une autre circonstance força le gou-
vernement de poursuivre l'entreprise
-c'est qu'il fut obligé d'envoyer des
troupes à Manitoba.

C'était nécessaire, d'après les opi-
nions de l'honorable député de Lambton.
Si je suis bien informé, il a été depuis
décidé de construire le chemir de fer
du Pacifique, qui devait porter la
richesse et la prospérité à ce grand
pays, et les travaux furent arrêtés,
après quoi on ne fit plus que les entre-
tenir. Le gouvernement vit que si le
chemin devait se construire, il était
absurde de se servir des nappes d'eau.

Je considère que les droits du Parle-
ment ont été enfreints à ce sujet, car le
gouvernement a entrepris de faire cet

ouvrage sans sa sanction. Le gouver.
nement a poursuivi cette construction
sur un équivoque. Il prétend que le
simple fait qu'il a été voté $150,000
pour compléter cet ouvrage l'autorisait
à le faire; mais y a-t-il un seul vrai
libéral qui puisse dire que le gouverne-
ment y était autorisé, puisqu'il a lui-
même placé dans nos statuts une loi
qui déclare que cet ouvrage ne devait
être complété que comme p artie du
chemin de fer du Pacifique? Quelqu'un
dira-t-il que si la Chambre eût su dans
le temps qu'il n'avait pas l'intention de
s'en servir pour le chemin du Pacifique,
mais seulement de la manière qui de-
vient aujourd'hui apparente, -elle aurait
voté cet argent pour le construire? Je
demande aux libéraux si cela est con-
forme à leurs principbes et s'ils vont
encore ce soir sanctionner la conduite
du gouvernement, qui dépense l'argent
du public sur un ouvrage auquel la
Chambre n'avait nullement l'intention
qu'il fût appliqué?

M. DYMOND-Dans tout ce que je
vais dire, je ne m'occuperai aucunement
de ce que l'on pourrait appeler l'aspect
politique de cette question.

La résolution est, naturellement,
d'un caractère hostile. On veut censu-
rer le gouvernement pour certains actes
administratifs, mais il est capable de se
défendre sous ce rapport. Cependant,
je me permettrai de dire, sans vouloir
offenser personne, que je trouve que
l'introdi'ction de cette question sans
avis préalable, n'est ni juste pour le su-
jet ni équitable pour la Chambre. Je
comprends parfaitement, lorsque cer.
taines questions doivent être amenées
sur le tapis, qu'un peu de surprise n'est
pas toujours de mauvaise guerre dans
la lutte des parties. Mais si los messieure

rde l'Opposition désirent,-ot je suis
obligé de les croire, puisqu'ils le disent,
-sincèrement traiter cette question au
point de vue de l'intérêt général dit
pays, je crois qu'il n'aurait été que
juste que nous eussions tous en l'occa-
sion de nous préparer à la discuter.

L'honorable premier ministre lui-
même, qui est en mesure de connaître
peut-être aussi bien tous les travaux
publiesen voiede construction que n'im-
porte quel ministre des Travaux Public&
ne pourrait l'être, ne peut pas, sans un
moment d'avis, se lever et se justifier
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à propos de tous les menus détails d'une
entreprise quelconque.

L'honorable auteur de l'amendement
a pris non-seulement ses adversaires
par surprise, mais même ses propres
amis, car l'ex-ministre des Travaux
Publics, l'honorable député de Charle-
voix, est lui-même tombé dans l'erreur
de dire que cet ouvrage coûterait, non
pas 8200,000, comme j'a dit le premier
rainistre, mais jusqu'à $500,000; c'est-
à-dire qu'il n'est que de. $300,000 hors
de compte.

L'honorable député de Leeds-Sud
nous a aussi fait voir qu'il ne s'était
pas préparé à la discussion.

La déviation du terminus temporaire
de la ligne de la Baie du Tonnerre,
entre le lac Shebandowan et le lae des
Mille-Lacs, ne change pas du tout la
question. Je ne crois pas que l'on ait
jamais en l'intention de faire passer le
cheinin de fer assez au sud pour l'ame-
ner à portée du Fort. Francis, assez
près pour qu'il eût un eftet direct et
immédiat sur la question que' nous
discutons en ce moment. Il faut con-
sidèrer les améliorations de la iivière
La Pluie cormme entraînant quélque
chose de plus que la construction d'une
simple voie de communication.

Jé ne me propose pas de tonoher à la
question de savoir si nous pourrons
faire un bon usage pour lô frot et les
voyageurs de la voie de comniinication
par eau entre le 'lac des Mille-Lacs et
Fort 'Francis. Mais, comne 'question
d'intérêt public, il faut se rappeler' 'que
tôus ces grands travaux et l 'grand
chemin de fer du Pàcifique lui-mènié,
ne sont supposés êti-e exécutés que cnu-
curremment avec la òolonisatioi.' Ce
n'est pas seulement comme un chemin
pa'r lequel on jouia' voyager d'une
partie de la Confédér'ation à l'autre; ce
n'est pas séulement coime un 'moyen
de développer un' commerce de trans-
prt général qu'il faut regarder à' ce
qu'ôn appelle la routé Dawson et aux
améliorations à, y faire. Le grand but
que l'on 'doit avoir en' vue est' d'établir
le pays.

Quant à la nature de la région qui
avoisine le lac La Pluie, je puis éiter
l'autorité de M. Dawson 'et de M. Sand-
ford Fleming. M. Dawson, dans son
rapport de 1868,-ôt par. conséquent
sans qu'il pût avoir aucun' but' poli.

M. DTMoND

tique au sujet de la question actuelle,
dit:

" Vers le lac La Pluie, et de là jusqu'à la
rivière La Pluie et le lac des Bois,en suivant, à
partir de ce dernier, la route projetée à travers
la Rivière-Ronge, le pays est aussi propice aux
établissements que n'importe quelle autre
partie de l'Amérique du Nord. Le climat est
bon ;le sol, en genéral, est fertile ; on peut
troùver des pouvoirs d'eau en abondance, et la
forêt est composée de plusieurs espèces de bois
de grande valeur."

M. Sandford Fleming dans son rap.
port sur les progrès de l'exploration
du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, en 1874, écrivait.:-

" Quant aux 'matériaux nécessaires à la
construction, j'ai toute raison de croire que
nous n'éprouverons aucune difficulté à cè sujet.
La région boisée possède heureusement une
abondante quantité de bois propres aux travaux
de chemin de fer, et pourra fournir tout ce
dont on aura besoin dans la région des prat-.
ries:. " ·· ·

C'est cette région de prairie que l'on
veut atteindre, et ces améliorationspoi-
m'ettrôt d' le fâire. 'Le bois dé'cette
parfie'du pays sítuée.entre le coude sud'
dé la rivière La 'Pltiie, oû il forrü 'là'
ligne frontière éntre'le territoire cana
dien et"ce'lui des Etats-Unis, et le lac
des Bois, â'a pas 'enòore souffert' dé
ravages du feu, 'ét rénferme de giandes
quantités de pin' blan 'd'orme' et 'd'du,
tres bois. De fait, cette cdntrée, pour
son éteidue, est aussi bien 'boisée que
n'importé quelle partie du Nord-Oueét

Il y a un 'autre caractè.e topogra
phique qui est' 'aussi très' favorable "A
l'usage de la rivière La Pluie ébimé'
voie 'de transport. La' hauteur' 'des
teres au nord de' la rivière La; Pluie
est située, je ' crois, entre cette rivièré
et la ligne projetée du chemin de feÈ du
Pacifique. La 'consequence 'est' qùe ls
rivières de cette égion s'e jettent toutes
dans la kiviêre La" Pluie ou dan's là-
lac des Bois; et tout le pays 'est rermpli
de cóurs'd'eau et' de r"ivièrés qui peü-
vent servir 'a transport du- bois; "

Mais ce n est pas tout.
Au sud de la'rivière La Pluie, il y a

aussi une riche contree sous la juridic-
tion dës 'Eta'ts-Unis. Cette contréèéit
ausúsi très: bien siiée; et à dita'nicè
presque·ëgale entie la liigné froùtièé'
et lø chemih dé fer "du' Pacifique 'dûà
Nord s'ô tr'ouive la hauteu des 'térri
du' veisant nord; d'oti 'dé nô;mb;ïék
côurs d'èau sejettent dans"la rivire'ba
Pluie.- En sorte qu'il y a deux 4àdds
districts,' tois 'deux richenïeoit %diàb;
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au nord et au sud de la rivière La Pluie,
pourvus par la nature des moyens de
faire flotter leurs richesses forestières
dans la rivière La Pluie, d'où elles pour-
raient se rendre à l'ouest dans le lac
des Bois, et ainsi subvenir aux besoins
du chemin de for et des établissements
du Nord-Ouest.

Il n'est pas exact, ron plus, de dire
que le canal du Fort Francis est cons-
truit dans une région inhabitée. En
partie par suite de ces travaux, en
partie par suite de ce qui a été fait
autrefois en relation avec la route
Dawson, et en partie aussi à cause de
la richesse des terres et de la grande 1
quantité de bois qui s'y trouve, une
population considérable y est déjà
rendue.
.L'année dernière, on m'a dit que l'a-

gent du gouvernement fédéral à Win-
nipeg avait été obligé d'y envoyer
quelqu'un pour ouvrir un bureau afin
de satisfaire aux nombreuses demandes
de terres pour la colonisation. Puis
ensuite, on commence à prendre des
coupes de bois. Déjà trois personnes
ayant des capitaux considérables ont
établi des scieries, et il est nécessaire,
pour seconder leurs opérations, que ce
canal soit construit.

Quant aux dépenses, naturellement,
on ne peut obtenir de ranseignements
que de ceux qui sont odiciellement
attachés aux travaux; mais je ne pense
pas. que la Chambre puisse se plaindre
que le gouvernement ne l'ait pas mise
dans sa confidence à ce sujet.

le serais faché de tronquer les
paroles de l'honorable député de Terre-
bonne, mais j'ai compris qu'il disait
qu'il n'avait pas été pris de vote spéci-
fique pour cette écluse.

Sir JOIHN A. MACDONALD--Il
n'a pas dit cela.

DYMOND-J'ai compris qu'il avait
fait cette assertion ; mais dans ce cas,
il ne peut l'avoir faite que par oubli,
car le but du crédit voté a été indiqué,
avec une somme de $150,000, dont
$ 100,000 avaient déjà été dépensées. Je
crois qu'il n'est pas juste de la part de
la Chambre de faire retomber sur le
gouvernement, deux ans après que l'ar-
gent a été voté, la responsabilité d'actes
qu'elle a , elle-même sanctionnés' de
propos délibéré..

Les députés devraient se mettre au

fait des questions avant que de voter
l'argent en premier lieu, et alors il n'y
aurait plus de nécessité d'y revenir ni
de commettre les erreurs que certains
députés ont commises durant cette dis-
cussion.

Je crois que c'est là l'un des plus im-
portants travaux publics du Canadia,
sinon comme un anneau dans la chaîne
de nos communications,du moins comme
un anneau dans la chaîne de la coloni-
sation, et que l'on servira les intérêts
de tout le pays en les poussant à bonne
fin.

M. MASSON-J'ai dit que le gou-
vernement avait obtenu un vote de
crédit techniquement pour le canal,
mais qu'il l'avait obtenu d'une manière
détournée. L'argent a été voté avec
l'entente que l'ou vrage formerait partie
du chemin de fer'du Pacifique. Si on
eût su pourquoi le vote était demandé,
il n'aurait pas été donné.

M. PLUMB-Dans un moment d'en-
thousiasme, emporté par la victoire de
18'3, lors de la grande révolution dont
nous avons tant entendu parler, l'hono-
rable premier'ministre, peut-être dans
un heureux, et peut-être dans un mal-
heureux moment, a parlé, dans son
adresse à ses commettants de Lambton,
de l'utilisation des magnifiques nappes
d'eau que la nature avait fourni en aussi
grande profusion, entre le lac Supérieur
et la capitale des Territoires du Nord.
Ouest. Le projet qu'il caressait alors
était d'établir une route composée en
partie do chemin de fer, en partie par
eau, et en partie à pied et par' charrettes,
à travers un pays qui, sur plus ample
éxameri, se trouva tout-à-fait imprati-
cable pour le trafic de la manière pro.
jetée.

Pas longtemps après, l'on vit des
signes que ce plan devait être modifié;
et en moins de deux ans, le projet de
réunir le chemin de fer et les nappes
d'eau était abandonné. Mais l'impres-
sion était créée que le ministre des
Travaux Publics croyait possible de
continuer l'entreprise d'une autre ma-
nière, et que l'on pouvait utiliser les
nappes d'eau jusqu'à un certain point,
et que -les dép.enses projetées seraient
faites dans une autre direction. C'est
de. là qu'est sans, doute venu le projet
d'améliorer la navigation de la rivière
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La Plaie en rappoit avec la rcute du lac
des lille-Lacs à l'Angle Nord-Ouest.

C'o.st à propos de cela que l'honorable
député de Frontenac (M. Kirkpa-
tri'k) a proposé une résolution pour
constater ce qui devait être fait dans
cette direction, la raison de la dépense,
l'autorité parlementaire qui lajustifiait,
les résultats probables qu'elle produi-
rait, etc.

En examinant un rapport fait par
M. Dawson en 1869, au sujet de la
route Dawson, je vois qu'il existait des
obstacles considérables qu'il fallait sur-
monter avant que cette amélioration ne
pût être de quelque service. La rivière
a un courant rapide et très difficile. En
beaucoup d'ondroits le chenal n'a que
trois ou six pieds de profondeur, et sur
un parcours de près de quatre-vingt-dix
milles il est de roches et de cailloux de
granit et de gneiss; et pour obtenir
une navigation uniforme, il faudrait
approfondir tout le lit de la rivière.

Après plus ample examen, on s'aper-
çut aussi que la ligne était désavanta-
geuse à cause des portages, qui sont au
nombre de huit, et difficiles. Il fau-
drait absolument avoir dos chemins à
rails plats pour y transporter le
fret qui pourrait y être dirigé; mais il
serait presque impossible do construire
des chemins à lisses qui pourraient
servir aux besoins du trafic, même s'il
était possible d'avoir du tratic sur une
route interrompue en tant d'endroits.
Un monsieur qui a passé par ce chemin
écrivait ce qui suit:

" La distance au Fort Francis, où l'écluse a
été commencée, est d'environ 200 verges entre
l'eau profonde en haut et en bas des chutes.
Les chutes o.t une pente d'environ 25 pieds,
et la roche est du granit qui ressemble beau-
coup â nos roches des Mille-Iles ; elle n'est pas
en couches-excepté perpendiculaires-et c'est
l'espèce de granit le plus dur.

I Je ne puis voir Putilité de construire des
écluses au Fort Francis, car, en premier lieu
il n'y a pas de bateau, et il faudra de bons
chemins -à lisses de bois ou de fer pour trans-
porter le fret. Ensuite sur une grande partie
de la communication par eau, excepté les
lacs, on ne peut se servir que de bateaux de la
grandeur que j'ai mentionnée-de cinq à sept
'tonneaux. Là où le lac La Pluie entre dans
la rivière La Pluie, il y a une pente de quatre
à cinq pieds, sur une longueur de cinquante
verges, et elle est remplie de roches Le cou-
rant et les remous étaient si forts que ni le
steamer Rainy Lake, ni aucun des petits re-
morqueurs sur la route, ne pouvaient remonter
ce rapide sans une forte aide.

" Ensuite, au bas de la rivière La Pluie, à
.environ 30 milles, il y a une autre chute d'en-
viron quatre pieds, presque droite en travers

M. PLUMB

de la rivière-la Manitou-où aucun de nos
petits bateaux un remorqueurs ne pourrait
passer sans être tiré le long de la grève, et
cela du côté américain. De notre côte il n'y a
pas moyen du tout de remonter avec les
bateaux.

" Ensuite, à dix milles en bas de la chute de
Manitou, nous arrivons aux rapides du Long
Sault, sur la rivière La Pluie, qui ont à peu
près trois milles de longueur et sont remplis
de cailloux. Il était très agréable de descen-
dre avec nos petits bateaux et les remorqueurs,
mais il n'y avait plus moyen de les remonter,
si ce n'est avec l'aide d'une escouade d'une
vingtaine d'hommes, après avoir déchargé tout
le fret et l'avoir transporté à dos d'hommes
sur le portage.

" Des vapeurs ont été construits au Fort
Francis en 1871, 1872 et 1873,-l'un a été cons-
truit en haut des chutes et l'autre en bas--et,
après nous être préparés à partir, nous eûmes
beaucoup à faire pour amener le vapeur Rainy
Lake en haut des chutes, à l'entrée du lac La
Pluie ; mais, avec un grand nombre d'hommes,
une grosse ancre en avant, et toute la vapeur
que nous pouvions prodnire, nous remontâmes
jusqu'au lac La Pluie.

" Notre route était ensuite de là aux chutes
de la Chaudière, ditance de 45 milles, et c'est
tout ce que nous avns pu faire de conduire ce
vapeur qui ne tirait que quatre piedsi d'eau, de
jour, à travers ces roches et ces battures du
lac La Pluie. En beaucoup d'endroits il fallut
baliser notre chenal des deux côtés, et encore
nous n'avions que juste la largeur suoeisante
pour passer."

Il paraîtrait d'après ce témoignage
qu'il y aurait de grandes difficultés à
surmonter avant de pouvoir faire
quelque chose d'utile sur cette route.

L'honorable député de York-Nord
(M. Dymond) nous a dit que cette
route deviendrait avantageuse pour les
affaires, et que les difficultés qu'elle
présente ne doivent pas être regardées
au point de vue du genie civil, mais au
point de vue commercial. Il nous a
parlé des magnifiquei bois de construc-
tion qui p>urraient être apportés sur
le marché si cette amélioration était
faite. Si l'honorable député avait con-
sulté quelqu'un qui sait quelque chose
du commerce de bois, il aurait appris
que les écluses sont plutôt un embarras
qu'un avantage pour -la riescente du
bois, qui se fait en radeau, sur ces ri-
vières, durant les crûes du printemps;
et une écluse placée au milieu d'un
courant rapide serait un grave obstacle
à la descente du bois.

L'inférence naturelle que l'on tire
des documents soumis à la Chambre
est que si l'on poursuit l'ouvrage
comme il a été commencé la dépense
sera beaucoup plus forte qu'on ne le
pensait. J'ai ici le rapport de l'ingé-
nieur à qui l'on a confie cet ouvrage, et
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il nous fournit une preuve et un avant-
goût de ce qu'il coûtera en définitive.
Il est du devoir du gouvernement de
veiller à ce que Pouvrage soit fait
d'après les plans, et que l'argent soit
économiqiemenit employé. Voici ce
qu'il disait en date du 1er mars 1876:

FORT FRANcIs, 1er mars 1876.
"Can VIoYsiut,- J'ai l'honneur de faire

rapport comme suit relativement à la cons-
truction du canal de Fort Francis.

" En premier .eu on a érigé, et je puis dire
terminé, suivant vos plans et vos instructions,
l'un des bâtiments les plus commodes et les
plus convenables pour y loger les hommes
employés ici, comme on en trouve rarement
sur les travaux publics.

"L'édifice a 60 pieds par 24, 20 pieds de
hauteur, avec une cuisine de 24x16x10, et un
hangor en bois de 24xiO, de8pieds de hauteur;
la Lalle à diner a 40 pieds de long et est meu-
blée de trois tables, sur toute la longueur, avec
place pour 120 hommes assis à la fois. Elle est
garnie de buirtets pour la vaisselle, fermés par
des portes vitrées. Le devant de l'édifice est aussi
garni de siéges et de tables dont leshommes
se servent comme salle de conversation et de
lecture ;,il y a quatre chambres à coucher au
premier étage, de 9xl0, pour l'usage des con-
tre-maitres des travaux. La chambre à coucher
principale est de la même grandeur que la salle
a diner, meublée delits de camp de c qe coté
et dans le milieu. Chambres à coucher pour
100 occupants. L'édifice est éclairée et ven-
tilé, et il est doublé au plafond et sur le- côtés
de feutre et de planches assorties.

" Il y a aussi une salle de bain flottante
construite d'après vos instructions, sur un
chaland de 24x12, 8 pieds de hauteur, oh les
employés se lavent, et peuvent se retirer après
leur journée de travail pour se rafraîchir par
un bain ou laver leur linge, la propreté étant
favorable à une bonne santé, et la santé essen-
tielle au travail. Outre la maison d'habitation
il y a deux caveaux pour y mettre des légumes
pour l'hiver et conserver les viandes, le lait
etc., etc., pendant Pété. L'un est de 12x12, et
8 pieds de hauteur, et l'autre est de 12x18 et
10 pieds de hauteur, tous deux avec doubles
portes et recouverts de glaise et de gazon.

" Il y a aussi une boulangerie de 12x18, 8
pieds de hauteur. avec four en terre en dedans
capable de cuire 50 pains à la fuis ; elle a un
solide plancher en terre pour prévenir toute
possibilité de fau.

" Le magasin construit d'après vos ordres
est un bon bâtiment solide, bien alapté à cet
usage,-grandeur 24x50, 12 pieds de hauteur,
avec boutique en avant, comptoir, tablettes,
etc.; ainsi qu'une chambre à coucher ; il est
très convenable sous tous les rapports pour
garder et emmagasiner la grande variété d'ap-
provisionnements requis sur des travaux de ce
genre.

"La boutique de forge est aussi, sous tous
les rapports, convenable, étant bien iclairée
et ventilée ; dimensions, 18x38, 12 pieds de
hauteur, ayant deux forges et la plupart des
outils nécessaires pour l'exécution des ouvrages

" Les outils dont on se sert maintenant ont
presque tous été faits dans la boutique ; il n'y
en avait pas pour faire l'ouvrage lorsque nous
sommes arrivés.

" L'étable que nous avons construite est très
utile à nos animaux; dimensions, 24x36. 16
pieds de hauteu: - places pour 10 chuivaux,
mais pouvant en loger 14 ; a un grenier au-
dessus qui contiendra 10 à 12 tonnes le four-
rage ; coffres pour l'avoine, etc., râteliers pour
les harnais et toutes autres commodités.

" Les animaux, que représentent neuf che-
vaux et deux vaches, sont dans un état parfait.

" Le bureau est vraiment un bâtimeut ma-
gnifique, construit d'après vos instructions, et
vos plans ; ses dimensions sont de 18x25, 16
pieds,-un étage et demi de hauteur, deux
chambres dans le bas, une qui sert de bureau,
l'autre qui sert de bureau et de chambre à cou-
cher au Dr. Robinson Deux chambres dans
le liaut, avec une petite chambre qui sert de
papeterie.

"On a p*nsé à1. commodité de chacun."

Il paraît donc que la première chose
à laquelle le conducteur des travaux
ait pensé, a été de voir à son propre
confort et à celui des gens qui travail-
lent avec lui. La Chambre peut se
faire une idée de l'économie qui sera
pratiquée par un homme qui fait rap-
port de tous ces détails insignifiants,
mais coûteux et extravagants. Ce
qu'il y a de plus clair dans ce rapport,
c'est que la principale préoccupation
du surintendant a été de se mettre le
plus confortablement possible.

Le député de Perth (M. Trow) nous
a dit que cette route serait d'un grand
attrait pour les voyageurs ei été, mais
on voit d'après ce que je viens de citer
que cette idée est ridicule.

J'aimerais bien savoir comment on
se propose de maintenir une commu-
nication utile. La vapeur est impos-
sible, et les bateaux et canots ne peu-
vent pas répondre aux besoins des
voyageurs dans ce pays.

M. MACKENZIE-Il s'y trouve déjà
des vaisseaux.

M. PL UMB - Mais pas entre les
portages.

M. MA.CKEZIE-Oui ; sur toutes
les grandes nappes d'eau.

M. PLUMB-Je n'ai aucun doute de
cela, mais je parle des petites nappes
d'eau. Les portages sont d'une navi-
gation très difficile, et ou ne peut pas
supposer que l'on pourrait transporter
des femmes et des enfants par cette
route.

Quant à la question du bon marché,
il est tout-à-fait hors de question qu'ils
puissent être transportés par cette route
à aussi bon marché que par la route
américaine. La route adoptée par le
gouvernement pourrait être appelée
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une route amphibie. IL existe un ani-
mal indescriptible, l'Ornithorincus PIa.-
typus, en Australie, qui vit partie sur
terre et partie dans l'eau, qui se ment
lentement, mais qui a un bec énorme.
C'est là la description exacte de la
rounte dont on a tant parlé.

J'admets qu'il est peut-être possible
que l'éclue de Fort Francis soit cons-
truite pour la somme mentionnée, mais
cela ne sera que le commencement des
travaux. Le rapport soumis ne donne
qu'une partie des difficuLtés qu'il y aura
à surmonter.

Le rapport de 1869, qui est proba-
blement honnête, car il n'a pas été
écrit dans l'intérêt de la route du che-
mtin de fer, présente une formidable
liste des difficultés qui embarrassent
cette ligne de communication projetée.
Les procès-verbaux de la session de
1875 nous laissent entrevoir d'autres
graves difficultés. Le rapport du mi-
nistre des Travaux Publics pour l'an-
née courante, qui est maintenant
devant la Chambre, nous dit qu'il existe
des obstacles qui ne sont pas men-
tionnés dans les documents, déjà cités,
et nous voyons maintenant, par les
rapports soumis à la Chambre, que
même les trois rapports précédents
n'avaient pas épuisé cet effrayant cata-
logue; et la lettre que j'ai lue dans le
cours de mes observations donne L'idée
d'obstructions et d'embarras encore
plus importants, et dont il n'est pas
question dans les rapports dont j'ai
déjà parlé.

La dépense que l'on fait à l'écluse du
Fort Francis n'est que le commence-
ment des déboursés, et la Chambre aété
informée l'autre jour que tous ces frais
étaient entrepris atin de pouvoir trans-
porter les rails et les approvisionne-
ments du chemin de fer du Pacifique.
Cependant, on a évidemment aban-
donné cette idée depuis, et aujourd'hui
le gouvernement cherche à faire croire
au pays que la région qui avoisine la
rivière doit être bientôt colonisée, et
qu'elle pourra nous fourair une grande
quantité de bois de construction. Mais
.on a rien dit des ~mouches noires, de
l'eau impotable, ni des terrains bas
alternant avec des crêtes et côtes ro-
cheuses.

L'idée de faire ces dépenses dans le
but de rendre toute la navigation uni-
forme est presque ridicule ; c'est un

M. P]?LnuB

puéril enfantillage sous tous rapports-
L'honorable député d'York -Nord

nous a dit que l'écluse serait utile pour
le transport du bois dans cette région.
Cela seul fait voir combien peu cette
route est connue, et combien il est né-
cessaire de donner quelques raisons
pour justifier cette dépense, que je ne
puis aujourd'hui qualifier que d'inop-
portune, injuste et inutile.

Sir JOHN A. MACDON ALD-Je
veux m'occuper de la partie constitu-
tionnelle plutôt que de la partie maté-
rielle de la question. La première
chose affirmée par la résolution est que
le gouvernement n'a en ce moment
aucun vestige d'autorité pour dépenser
un seul douze sous des $100,000 qui'ont
été dépensées. 11 est vrai qu'il y a eu
un octroi en 1874- pour le chemin de,
fer du Pacifique; mais il est de pratique,
constitutionnelle que lorsqu'un crédit
de ce genre est voté, l'argent doit res-
ter dans la caisse publique jusqu'à ce que
le Gouverneur en Conseil en ordonne
l'emploi pour l'objet auquel le Parle-
ment l'a destiné.

Il n'y ajamais eu d'autorisation don-
née par le Gouverneur-Général sur l'avis
du Conseil à cet effet, dans le cas actuel,
en sorte que toute cette dépense de
$100,000 a été faite sans lit moindre
autorisation. Il y a donc en une grave
infraction de la constitution. On pourra
peut-être dire que le premier ministre
aurait pu faire passer un ordre en Con-
seil s'il l'eût voulu, mais cela n'est pas
une excuse pour ne l'avoir pas obtenu.
Cela prouve seulement- qu'il a agi en
autocrate en mettant la main dans le
coffre publie, sans prendrd le trouble de
s'y faire autoriser par un ordre en Con-
seil.

Le premier ministre ne nous a donné
aucune raison, aucune justification de
cette conduite.

Pourquoi existerait-il quelque dis-
tinction entre cet ouvrage et d'au-
tres ouvrages ? 11 est prescrit que
tous les travaux doivent être donnés à
l'entreprise à la suite de* soumissions,
afin de prévenir le favoritisme et de
restreindre les dépenses au plus bas
chiffre possible. Le ministre des Tra-
vaux Publics. peut chercher à s'abriter
derrière l'acte des Travaux Publics,
mais il ne permet l'exécution de travaux
d'une autre .manière que dans les cas
d'urgence,-et l'écluse de St. Francis
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ne tombe certainement pas dans cette
catégorie. Alors, p>urquoi l'ouvrage
n'a-t-il pas été,donné par soumissions,
si ce n'est pour favoriser quelque ami,
pour mettre quelque partisan politique
aussi confortablement que possible ?

Pourquoi, comme l'a indiqué l'hono-
rable député de Niagara, a-t-on fait tout
ce qu'il était possible pour le confort de
tous ceux qui sont employés à cet
ouvrage, et pourquoi y a-t-il autant de
surveillants que d'ouvriers? Il y a une
vingtaine de surveillants et quarante
travailleurs ou vingt travailleurs et
quarante surveillants ! Cela me rap.
pelle l'ancienne histoire des MeTavish
avec leurs vingt-quatre soldats et leurs
vingt-quatre joueurs de cornemuse.

Les écluses du Fort Francis ne se
trouvent pas sur la ligne principale du
chemin de fer, et elles ne forment pas
partie non plus des embranchements
tels que définis dans l'acte, et le gou-
vernement se trouve pris dans ce
dilemme: S'il prétend qu'elles font
partie du chemin de fer du Pacifique,
il a dépensé l'argent sans avoir deman-
dé de soumissions, comme l'acte du
chemin de fer du Pacifique l'exige, et
s'il prétend qu'elles ne forment pas
partie du chemin de fer, il a dépensé
de l'argent qu'il n'avait aucun droit de
dépenser. Il n'y a pas moyen qu'il
sorte de là. Ou il n'avait aucune auto-
rité de faire faire cet ouvrage, ou il
n'avait pas d'argent pour le faire faire.

L'argent a été voté pour l'ouvrage
comme faisant partie du chemin de fer
du Pacifique, et le premier paragraphe
de l'acte prescrit que l'ouvrage sur
aucune section ne sera donné à un en-
trepreneur qu'à la suite de soumissions,
et que le contrat ne sera obligatoire
qu'après avoir été dé posé pendant un
mois devant la Chambre. La 12e sec-
tion de l'acte du chemin de fer du Paci-
fique est comme suit:

" Dans le cas oh le Gouverneur en Conseil
jugerait plus avantageux de construire le dit.
chemin de fer, ou quelqu'une de ses parties,
comme entreprise publique de la Puissance du
Canada, la construction en sera adjugée au
moyen de contrats offerts à la concurrence pu-
blique, et le Gouverneur en Conseil pourra
prescrire, de temps à autre, le mode et les règle-
ments en vertu desquels les contrats seront
adjugés, et le chemin de fer, ou telle section,
sera conaruit et exploité aprei l'achèvement."

La 11e section, que j'aurais dû lire la
première, déclare que:

85

" Nul contrat pour la construction d'aucune
partie dela ligne provinciale du dit chemin de
fer ne sera obligatoire avant qu'il n'ait été sou-
mis à la Chambre des Communes pendant un
mois sans être désapprouvé, à moins qu'il ne
sait plus tôt approuve par une résolution de la
Chambre. "

Et cette section nous donne peu-être
les raisons pour lesquelles le gouver-
nement a jugé plus commode de faire
l'ouvrage lui-même plutôt que de l'offrir
à la concurrence publique, et de sou-
mettre ensuite le contrat à l'approba-
tion du Parlement. C'est pour éviter
ceci que le gouvernement s'est conduit
comme il l'a fait. Il n'y a pas d'autre
raison de sa conduite. Quelle autre rai-
son pourrait-on supposer ou imaginer?
Pourquoi cet ouvrage n'aurait-il pas été
donné par contrat comme la section 15
et la section 14, la ligne de Pembina et
toutes les autres parties du chemin ?
On ne peut imaginer aucune autre
raison que celle que j'ai donnée, c'est-à-
dire que le gouvernement trouvait
plus commode d'agir comme il a fait,
afin d'aider à un ami ici et à un ami
là, et de soustraire l'ouvrage à la sur-
veillance de la Chambre-des deux
Chambres-et du Parlement.

Le gouvernement a commis une vio-
lation de la loi du pays.

Cette résolution embrasse trois pro-
positions: premièrement, qu'il aurait
dû être passé un ordre en Conseil ;.
secondement, que l'ouvrage aurait dû
être offert à la concurrence publique;
et troisièmement, que comme entre-
prise fédérale, elle aurait également dû
être offerte à la concurrence. Toutes
ces dispositions et sauvegardes sont
celles que l'honorable monsieur a lui-
même incorporées dans son acte-cet
acte récent de 1874. Toutes les dispo-
sition établies pour la protection du
publie et des intérêts publics ont été
délibérément violées par le gouverne-
ment ; et cette écluse a été poursuivie,
et l'argent a été dépensé, lorsque l'ou-
vrage n'avait pas été offert à la concur-
rence, parce qu'il était très commode
de combler de faveurs certains indivi-
dus dont les noms sont bien connus
dans la presse, comme par exemple le
nom d'Oliver, et d'autres gens de même
acabit. Les noms des individus em-
ployés à cet ouvrage sont familiers à la
presse publique,-et je dis que tout
cela a été fait en violation directe de-
la loi du pays.
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M. MACKENZIE-En premier lieu,
je puis due que nous avons l'autorisa-
tion positive du Parlement pour cette
,dépense. lne section de l'acte des
Traraux Publics dit - " Il sera du
devoir du ministre de demander des
soumissions par annonces, pour l'exé-
cution de tous les travaux, etc." L'ho-
norable monsieur (Sir John A. Macdo-
iald) dit que " les officiers et servi-
teure du département " signifient le
persore! ordinaire du département ;
iais cela ne peut rien vouoir dire de

-cc genre. C'est une absurdité de le pré-
tendre. Nous ne gardons pas de per-
sonniel d'ouvriers ordinaires-plâtriers,
ferioliners, et maçons.

Sir JOIIN A. MACDONALD - Je
n'ai pas dit cela.

M. MACKENZIE - Vous avez dit
que cela signifiait le personnel ordi-
naire.

Sir JOUIN A. MACDONALD- J'ai
dit: a excepté dans les cas où les offi-
ciers et >erviteurs ordinaires du dépar-
terment peuvent faire l'ouvrage," et cela
s'applique à l'Xndroit où ils peuvent
faire l'ouvrage.

M. MACKENZIE-Oh ! non.
Sir JOHN A. MACDONALD-Oh 1

-oui! Dans tous les cas, cela n'a rien à
faire avec la question.

M. MACKENZIE-Au contraire,
-cela est fort. important, car j'ai dit que
tout cet ouvrage avait été fait sous l'au-
torité de cette section, et je prétends
que nous étions justifiables de le faire.
Et l'ouvrage a été fait à l'endroit parti-
culier que j'ai mentionné sous l'auto-
rité de la même section.

La 12e section de l'acte des chemins
de fer dit:

" Dans le cas où le Gouverneur en Conseil
jugerait plus avantageux de construire le dit
chemin de fer, ou quelqu'une de ses parties,
comme entreprise publique de la Puissance du
-Canada."

Sir JOHN A. MACDONALD-
-Continuez; lisez le reste!

M. MACKENZIE-Nous avons fait
cet ouvrage comme entreprise publique
-et cette règle s'applique à ce cas.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Oh ! non; vous ne pouvez pas le faire.

M. MACKENZIE-Mais si 1 nous
pouvons le faire.

Sir JIOHN A. MACDONALD

Sir JOHN A MACDONALD-Lisez
la section.

M. MACEENZIE-Je n'ai aucune
objection à ce que l'honorable député
signale les défauts qui peuvent exister
dans l'administration des affaires pu-
bliques. Je veux bien quo l'on me
critique et que tous les membres de la
Chambre m'aident dans de pareils cas,
mais non pas, cependant, de la manière
indiquée par le ton des observations de
l'honorable monsieur, car il a pris un
ton de véhémente dénonciation, et
non celui de la délibération. C'est un
ton qui n'est jamais employé dans la
Chambre des Communes en Angleterre
où les membres discutent ces questions
avec calme et bonne foi, et où l'on exa-
mine avec soin si un statut particulier
a été observé ou non.

Je suis bien prêt, et même je suis
obligé de considérer toute repiésenta:
tion qui m'est faite par un membre de
la Chambre, et surtout par les membres
expérimentés, s'il a été oublié quelque
technicalité ou non; et lorsque quelque
omission de ce genre a en lieu, je suis
toujours disposé à examiner l'objection
soulevée et à remédier à tout défaut
qui peut exister.

Mais, dans ce cas particulier, comme
je l'ai déjà expliqué, nous n'avons pas
abandonné l'intention primitive d'uti-
liser les nappes d'eau, comme on les
appelle, jusqu'à ce que nous puissions
avoir un chemin de fer qui relie les
différents points. J'ai dit l'année der-
nière, et je le répète aujourd'hui, qu'il
est tout à fait possible de construire un
chemin de fer de la Baie du Tonnerre à
Selkirk en moins de cinq ans, probable-
ment. Je ne pense pas qu'il pourrait
être fait en moins de temps; cela dépen-
dra des arrangements financiers.

M. TUPPE.R-Et en combien de
temps d'aujourd'hui ?

M. MACKENZIE-Je ne pense pas
qu'il soit possible de le construire en
moins de temps que j'ai mentionné,
et je crois même que j'ai peut-être été
un peu trop loin en disant cela. Cela
dépendra, cependant, des autres arran-
gements que le Parlement pourra sane-
tionner.

Nous avons laissê la chose à la déci-
sion du Parlement lors de la dernière
session, lorsque nous aurions obtenu
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de plus amples informations; mais en
attendant, quelques députés, y compris
celui de Niagara, qui est ordinairement
très prompt à venir aun secours de ses
amis dans la discussion, et qui est par-
fois exagéré dans ses assertions (et je
crains qu'il n'empire tous les jours sous
ce rapport), ont dit que nous avions
reculé cette ligne de 100 milles plus
au nord que colle que nous espé-
rions obtenir un jour; mais en réalité
elle n'est ni de 50 milles, ni de 40 milles
plus au nord.

Si l'honorable monsieur, ou quelqu'un
de ses amis, veut bien prendre la carte
de M. Sandford Fleming, la plus récente,
sur laquelle la plupart d'es explorations
ont été indiquées avec une exactitude
comparative, il verra que la ligne n'est
pas de plus de 40 à 45 milles plus au
nord, en sorte que cette route du lac
des Mille-Lacs pourra être utilisée. Si
tel était le cas autrefois lorsqu'il fallait
emomencer à la Baie du Tonnerre, ce
le sera bien davantage lorsque nous
aurons un chemin de fer construit jus-
qu'au lac des Mille-Lacs, qui snrmon-
tera toutes les difficultés de l'extré-
mité de l'est, et un autre, partant du
lac des Bois, toutes celles de l'extrémité
ouest. Ce sont là les deux choses néces-
saires pour rendre possible le voyage
sur cette route.

Lee messieurs de l'Opposition; ainsi
que je l'ai déjà dit, ont dépensé un mil-
lion et quartà faire une route conduisant
au Nord-Ouest, dont pas un seul pouce
n'a été donné par contrat. Oùétaitdonc
alors l'honorable monsieur avec sa loi?
Comment a-t-il pu violer la loi à ce
point? L'honora ble monsiehr s'est donc
condamné lui-même ce soir.

L'honorable député qui remplissait
la charge de ministre des Travaux
Publics dans la dernière administration
a dit que l'ouvrage était rempli de
grandes difficultés, qu'il était composé
d'un morceau par-ci et d'un morceau
par-là, et qu'ils avaient des hommes
pour faire l'ouvrage. Il aété fait, cepen-
dant, '15 milles de chemin macadamisé
à partir de la Baie du Tonnerre, qui
ont coûté plus de $4,0i0 par mille, et
le tout a été fait à lajournee. Pourquoi
ne l'a-t-on pas donné à l'entrepriee ?
L'ancienne administration a aussi fait
faire 100 milles de chemin à partir du
lac des Bois, vers l'ouest, qui ont coftté

de $2,000 à $3,000 au moins par mille, et
il n'en apas été donné un pouce à l'entre-
prise. Tout a été fait à la jouro-ée; et
cependant l'honorable monsieur (Sir
John A. Macdonald) vient aujourd'hui
m'attaquer parce que, au centre de ce
district, j'ai employé des hommes à la
journée pour la bonne raison que nous
ne pouvions pas trouver d'entrepre-
neu'rs pour aller là et faire l'ouvrage,
et pour la raison que l'honorable mon-
sieur lui-même avait fait faire, tout
près des rives des lacs dans les deux
cas, de plus grands travaux à des prix
énormes, sans en donner un seul mille
à l'entreprise.

L'honorable monsieur prend et affecte
un air d'indignation - d'indignation
constitutionnelle. Il est très fort sur ce
genre d'affectation, et il ne peut certai-
nement pas supposer que nous pren-
drons tout cela au sérieux.

Sir JOHN A. MACDONALD-Eh
bien ! n'est-ce pas une violation de la
loi ? N'est-ce pas enfreindre la lei ?

M. MACKENZIE-Je suis prêt à
examiner si c'est une violation do la
loi. Dans tous les cas, j'ai une excel-
lente autorité dans l'honorable mon-
sieur qui m'a précédé dans ce district
même, et qui a dépensé deux fois autant
d'argent que nous proposions d'en
dépenser, par le travail à'la journée,
exactement comme nous le dépensons.
Je ne puis donc a'imaginer que nous
ayons mal fait au point de vue consti-
tutionnel.

Je ne pense pas que nous ayons tort
surce point; mais je suis prêt à consi-
dérer la question, et s'il y a quelque
chose de mal à ce sujet, je serai le pre-
mnier à le rectifier. Je ne pense pas
qu'il soit de l'intérêt du Parlement, ou
de qui que ce soit, qu'il soit ,fait la
moindre chose en violation de l'esprit
de la loi ou de la lettre du statut. C'est
là la position où je me place, et je dis
à l'honorable monsieur et à mon hono-
rable ami qui a proposé cette résolu-
tion qu'elle n'aurait pas dû être pro-
posée sans avis préalable, afin de me
permettre de venir devant la Chambre
complètement armé sur tous les points.

Si l'honorable monsieur tient seule-
ment à faire des motions afin de perdre
une journée de plus de la session, et de
faire tant de discours et entraver les
affaires, alors je le laisse à la merci de
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la Chambre, et toute son éloquence ne
le tirera pas du dilemme où lui et ses
partisans se sont placés.

M. MASSON-Est-ce que, lorsque
ces travaux ont été faits par la dernière
administration, il y avait un acte du
chemin de fer du Pacifique qui défen-
dait formellement qu'il fût fait aucun
ouvrage autrement que par contrat?

M. MACKENZIF-Il y avait un
acte du chemin de fer du Pacifique et
un acte des Travaux Publics dans le
temps, et cependant, la dernière année
même qu'il a été au pouvoir, l'hono-
rable monsieur a dépensé $399,000 sur
ce chemin.
. Sir JOHN A. MACDONALD-La
route Dawson a été commencée immé-
diatement après que nous eussions pris
possession du pays, et nous n'avions
aucun moyen d'envoyer des troupes,
ou des approvisionnements, ou quoi
que ce fût, excepté à travers la forêt.
C'est pourquoi cette route a été cons-
truite; mais elle n'avait aucun rapport
avec le chemin de fer du Pacifique.

Longtemps après, en 1874, le premier
ministre fit lui-même passer cet acte ;
et il y était dit que ce canal et cette
écluse devaient former partie de ce
chemin de fer. Le pays commença
alors de s'établir, les colons y affluaient.
Des villes s'étaient élevées, et il avait
été établi une province, là où il n'y
avait auparavant que la forêt vierge et
des Sa ivages.

Il n'y a pas de comparaison entre les
deux cas. L'honorable monsieur a
donné des contrats pour tout le reste,-
pour les sections 14 et 15, et pour
l'embranchement de Pembina. Pour-
quoi ceci a-t-il été la seule exception ?
L'honorable monsieur ne nous a donné
aucune réponse valable à cette ques-
tion.

Il n'aurait pas .dû dire que l'Opposi-
tion retarde les affaires de la Chambre.
Je demande à tous les membres de la
Chambre si cette question n'est pas
assez grave, et si le fait que la loi a été
violée n'est pas d'assez de conséquence,
pour qu'il fût du devoir d'un député de
soumettre à la considération de la
Chambre une infraction aussi palpable
de la loi, et que le premier ministre ne
nie que si faiblement? Je suis sûr
qu'aucun avocat constitutionnel ne
s'accordera avec lui sur ce point.

M. MAcKiNzIE.

Le pays peut n'avoir pas souffert ur
tort considérable ou irréparable dans
cette affaire, mais je dis qu'il y avait
de bonnes raisons de soumettre cette
résolution à la Chambre. Quant .a
manque de courtoisie dont il se plaint
parce qu'il n'en a pas été donné avis, je.
me rappelle un temps où los messieurs
du côté droit proposaient motion si
motion contre la dernière administra-
tion, et cela à chaque session pendant
quinze ans.

M. MACKENZIE-J'ai donné une-
raison pour la conduite que nous avons
tenue. Il aurait été bien plus facile
pour nous, et nous aurions épargné
beaucoup de trouble aux employés du
département, si cet ouvrage avait été
donné à l'entreprise.

La partie qui se trouve immédiate-
ment à l'est de la rivière .Rouge, et
immédiatement à l'ouest do la baie du
Tonnerre, n'a pas de communication
par chemin de fer avec cette localité,
qui est un désert sur un parcours de
200 milles.

L'honorable monsieur nous a parlé-
d'une armée de surveillants qui y
étaient employés. Cela est tout-à-fait
inexact, et de plus c'est une assertion
indigne de lui.

M. HOLTON-Je ne désire dire
qu'un mot à propos de la pratique sui-
vie. Naturellement, dans ce pays, des
motions de ce genre peuvent être pro-
posées sans avis préalable. Je ne nie
pas que la même chose ait pu être faite
par nous, lorsque nous étions dans l'Op-
position, dans quelques circonstances,
mais la pratique ordinaire est de donner
au moins un avis verbal.

En Angleterre, on en donne invaria-
blement avis. L'inconvénient pratique
du système actuel est très apparent.
J'ai jeté un coup d'oil à la hâte sur
cette motion. Elle soulève, je l'admets,
des questions très importantes qui, au
point de vue constitutionnel, méritent
la plus sérieuse considération ; mais
il n'est pas possible, dans les circons-
tances, de donner à cette motion toute
la considération qu'elle mérite.

Je crois pouvoir dire que je suis pas-
sablement vigilant comme membre du
Parlement, mais j'avoue que cette ques-
tion m'a pris par surprise. Je n'ai pas
pu vérifier les énoncés de larésolutioh;
et s'il nous faut voter sans avis et sans
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pouvoir examiner les arguments poui
-et contre, la motion devient nécessaire-
ment une motion de non-confiance.
J'aime généralement à considérer ces
motions sur leurs propres mérites;
mais dans les circonstances, les parti-
sans du gouvernement ne doivent la
traiter purement et simplement que
-comme une question de confiance.

M. TUPPE R-Je ne me lève pas
dans le but de prolonger la discussion.
-Si'j'en avais ou l'intention, je l'aurais
fait avant que l'honorable premier
ministre n'eût fait ses secondes obser-
vations. Je ne me lève simplement
que pour un instant et pour répondre
à une objection sérieuse de la part de
l'honorable député de Châteauguay
(M. Holton) et du premier ministre.

J'admets volontiers que, dans la dis-
eussion d'une question do c'tte nature,
il aurait pu y avoir une objection sé-
rieuse à la soumettre à la Chambre sans
svis préalable. Mais je prétends qu'elle
ne se trouve pas dans cette position.
Le 21 février, on a demandé ces docu-
mënts. L'attention du gouvernement
-ét de toute la Chambre fut attirée sur
le fait qu'il y avait des députés qui
regardaient la construction des écluses
<du Fort Francis comme une question
très importante, assez pour exiger la
production des rapports et des ordres

«en Conseil, et de tout ce qui s'y rat-
tache.

Je pense que l'honorable dèputé de
Chiteauguay admettra que ceci était
un avis assez clair que le sujet serait
ramené devant la Chambre. Mais il
sait aussi qu'il' y a eu encore plus ample
avis que cela. Il sait que dans «un autre
endroit des témoins ont été assignés,
que l'ingénieur en chef du chemin de
fer du '-acifique a été soumis à un
interiogatoire, et que l'on a pris les
mieilleurs moyens possibles pour infor-
mer le gouvernement que c'etait là une
question qui agitait les esprits dans
cette Chambre, et le gouvernement a
été prévenu de toute manière qu'il
ferait bien de se préparer.

M. HOLTON-Pas pour ce qui con-
cerne la question légale.

M. TUPPER-Qiant à la question
légale, je crois que l'honorable député
n'aurait guère de doute s'il eût ertendu
les discours si logiques et si lucides iles
membres de l'Opposition qui appar-

tiennent à la profession légale, discours
qui n'ont ptq été refutés par les savants
avocats de la droite. Je' ne crois pas
que cette motion puisse être considérée
par le gouvernement comme ayant été
présentée sans avis.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
dois faire remarquer que le premier
ministre n'a rien dit au sujet de l'arrêté
du Conseil que l'on a omis. Je crois
réellement que c'était une erreur cons-
titutionnelle.

M. MACKENZIE-Je ne doute pas
que l'on se'soit conforme à la loi.

La question est 'mise aux voix, et
l'amendement proposé par M. Kirkpa-
trick est rejeté sur la division suivante:

Baby
Benoit
Blanchet
Bowell
Brooks
Bunster
Caron
Cimon
Colby
Costigan.
Coupail
Cuthbert
Daoust
Desjardins
Dewdney
Domville
Donahue
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Harwood
furteau

Jones.(Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Langevin
Lanthier

r C
M

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Baùuatyne
Barthe
Béchard
Bernier
Bertram
Blake
Borden
Borron
Bontrassa
Boyer
Brouse
Brown
Buell

esuieurs
Little
Macdonald (Kingston)
McDonald (Cap-Bnton)
McDongall (Trole-Ri.)'
MoKaîColchester)
Macmillan
McCallum
McQuade
Masson
Mofat
Monteith
Montplaisi
Moussean
Orton -
Ouimet
Pinsonneault
Platt
Plumb
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Roy
Stephenson
Thomson (Caribou)

Wý auaqce Norfolk-Sud)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew-Nord)

-59.
ONTRE *.

essieurs
Hi iabotham

0,Mton'
Horton
Irving
Jetté
.Jones (Halifax)
Kirk
Laflamme
Lajòle
Landerkin
Laurier
Macdonald (OornwaU)
Macdodald (Toronto

Centre)
Macdn>àll (Elgin.3.)
ModKay (Cap-Brton),
Mackenzie
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Burk •

Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
Oasev
Cauchon
Charlton
Cheval
Christie
Church
Cockburn
Coffin
Cook
Cunningham
Davies
Dawson
Delorme
De St. Georges
DeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flynn
Forbes
Fréchette
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Greenway
Guthrie
Hagar
Hall

McGraney
Melntyre
McLeod
McNab
Metcalfe
Mills
Oliver
Paterson
Perry
Pattes
\Pickard
Pouliot
Power
Ray
Rosa (Durham-Est)
Ross (Middlesex-Ouest)
Rose (Prince-Edouard)
Ryan
Rymal
Scatoherd
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (Westmoreland)
Snider
Mt. Jean
Taschereau
Thompson(Haldimand)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workman
Wright (Pontiac)
Young.-107.

SUBSIDES.

X. PENSIONS.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

(En Comité.)

58. Nouvelles pensions mili-
taires .......................... $ 5,632 26

59. Montant probable pour
des pensions aux vétérans
de la guerre de 1812....... 50,000 00

M. MASSON-Ce montant com-
prend-il les nouvelles réclamations?

M. VAIL-Oui. Le nombre de nou-
velles réclamations s'élève, je crois, de
140 à 160

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
présume que tous les renseignements
seront fournis lorsqu'il s'agira de faire
adopter le rapport.

M. CARTWRIGHT-Je crois que
les renseignements demandés ont déjà
été fournis dans les rapports.

Crédit voté.
M. MAcKENZIE.

60. Compensation à des pen-
sionnaires en guise de ter-
rains........................... 68,000 o

XI. MILICE.

61. Salaires de la division
militaire et de l'état-major
de district ................ $28,600 00

62. Salaires des majors de
brigade........................ 20,000 00
M. MASSON-Je désire connaître le

principe en vertu duquel on s'est dis-
pensé des services des majors de bri-
gade. J'ai cru, cependant, que le pre-
mier ministre avait déclaré qu'on avait
voulu réduire le personnel, et qu'on
donnerait de l'emploi à ceux qui se-
raient démis.

M. MACKENZIE-Je crois que
toute personne qui a formé partie du
service doit être traitée avec autant de
bienveillance que possible, et que les
majors de brigade qui ont été démis
devraient être employés autrement, si
cela est possible, sans que le service
public en souffre. On a fait déjà quel-
ques réductions qui ne sont que le
prélude de réductions plus grandes.

M. MASSON-Je connais plusieurs
officiers près de Montréal, qui se sont
rendus très utiles au mouvement volon-
taire quand il était fort nécessaire,
mais que l'on a démis. Comme les em-
ployés du service civil reçoivent une
annuité, je crois qu'on devrait donner
quelque compensation à ces officiers.

• M. VAIL-Lorsque la Chambre -a
été prorogée en 1875, j'ai demandé au
major général de faire un rapport ac-
compagné de recommandations relati-
vement à une réduction dans le nom-
bre des officiers. Le gouvernement ne
crut pas pouvoir faire une réduction à
cette époque, et les choses restèrent
dans cet état jusqu'à l'année suivante.
Le major général réitéra alors sa re-
commandation, et l'honorable député
de Bothwell parla du nombre excessif
des officiers de l'extérieur.

Quand la Chambre fut prorogée, un
second rapport fut demandé, et le
major général fut aussi prié de nommer
les officiers dans les différents districts
qui pourraient être démis. Le gouver-
nement lui donna à entendre que les
réductions devaient être faites dans les
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différentes provinces proportionnelle-
ment, suivant le nombre de ceux qui
seraient nécessaires au service, soit
trois pour chaque 5,000 hommes. Tous
les majors de brigade démis reçurent
quatorze mois de salaire depuis la date
de leur démission.

M. BOWELL-Le major général a-
t-il fait le choix de ceux qui devaient
être démis ?

M. VAIL-Oui.
M. BOWELL-A-t-il fait le choix de

ceux qui devaient être maintenus en
fonctions ?

M. VAIL--Oui. -

M. MACKAY (Cap-Breton)-J'aime-
rais à savoir jusqu'à quel point on a
appliqué ce changement à la Nouvelle-
Ecosse, et en particulier à l'Ile du Cap.
Breton.

J'attire l'attention du ministre de la'
Milice sur le fait que l'Ile du Cap-Breton
est géographiquement séparée et dis-
tincte de la province de la Nouvelle-
Ecosse, à proprement dire, et qu'il est
désirable qu'il y ait une bonne organi-
tion militaire pour tenir en respect les
hommes violents et turbulents qui se
réunissent près des houillères.

On a dû faire venir des troupes impé-
riales d'Halifax dans des troubles
résents, et j'aimerais à savoir pourquoi
on n'a pas appelé los volontaires du
Londonderry pour réprimer les émeu-
tiers. Je crois que l'on doit employer
la milice pour le maintien de la paix à
l'intérieur, et que les troupes impériales
ne devraient être appelées aux armes
que dans les cas d'absolue nécessité.

M. VAIL -Vu la position particu-
lière du Cap-Breton nous avons con-
servé son major do brigade.

Quant à l'autre question soulevée
par l'honorable député, je dois dire
qu'il y a très peu de miliciens dans le
voisinage de Londonderry; en effet, il
n'y en a guère qui soient plus rappro-
chés que Truro, et il est aussi facile de
faire venir des troupes d'Halifax que
de Truro.

Suivant toute probabilité, les services
des troupes imperiales n'ont rien coûté,
tandis que l'appel des volontaires sous
les armes aurait occasionné quelque
dépense à la compagnie.

M. MACKAY-Il y a un grand
nombre de volontaires à Halifax qui

auraient répondu avec empressement à
l'appel. Je suis heureux d'entendre
lus observations de l'honorable ministre
de la Milice au sujet du major de bri-
gade, qui doit rester en fonctions, car
cet officier a rendu des services pré-
cieux durant les troubles.

Si l'on faisait les efforts nécessaires
et que l'on donnat l'attention voulue
aux besoins du Cap-Breton, je ne crois
pas que l'on éprouverait de la difficulté
a obtenir l'effectif nécessaire.

M. POULIOT-Si quelque économie
est possible, on doit la faire dans cet
item, car l'effectif actuel est un moyen
de démoralisation parmi les jeunes
gens du pays. Les journaux nous
disent que plus de 200 franco-Canadiens
viennent de partir pour les Etats.
Unis afin de chercher du travail. C'est
là un état de choses humiliant, et l'on
devrait faire quelque chose pour y
remédier.

En 1775, nos ancêtres étaient au
nombre de ceux qui ont repoussé Mont-
gomery, et en 1812, nos pères ont
encore défendu le pays contre l'enva-
hisseur; niais comme il n'est plus ques
tion de se défendre aujourd'hui, nous
ne devrion.i pas continuer une dépense
d'argent idi-itile. Nous devrions plutôt
affecter cette somme à la colonisation.

Je proteste au nom de mon comté et
au nom do plusieurs comtés contre
cette dépense d'argent inutile. Elle
n'a aucun bon résultat; elle a plutôt
l'effet contraire-Qi l'on doit pratiquer
l'économie quelque part, commençons
par la milice.

M. BOWELL-Après avoir exami-
ner la liste des officiers d'état-major de
brigade qui ont été démis, et avoir pris
en considération la durée des services
de ces officiers, et le peu de durée des
services des officiers que l'on maintient
en fonctions, je n'ai pu m'empêcher
d'exprimer la surprise que m'a causée
la conduite du département.

Ces démissions ont été faites en vio-
lation de tous les principes militaires,
de tous les principes -qui doivent prési-
der à l'administration du service mili-
taire. Il me semble que l'on a été,
guidé plutôt par des raisons politiques
que par des raisons militaires dans
toute cette affaire.

JO ne puis croire que le major général,
ancien officier très expérimenté, qui
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connaît parfaitement son devoir et ce
qui e.,t nécessaire au service, ait en
quelque chose à dire dans èe cas.

J'ai constalé que l'on avait démis
M. R. P. Lewis, du district No. 1, ainsi
que le major Henry Smith, du district
No. 3, qui formaient partie de la milice
depuis bien des années.

L'honorable premier ministre par.
lant de la réduction de l'état-major,
l'an dernier, s'exprimait dans les termes
suivants :

" Je puis dire que la politique du gouverne-
ment est de ne remplir aucune vacance tant
que le personnel ne sera pas réduit à environ
la moitié du chiffre actuel ; je puis aussi décla.
rer que les positions vacantes à Kingston de-
puis plusieurs mois n'ont pas été remplies et
que le gouvernement n'a pas l'intention de les
remplir. Le gouvernement a l'itention de
diminuer le nombre des officiers de l'état-maNor
et il va prendre en considération le moyen d'at-
teindre ce résultat. Il eut encore indécis sur
la question de savoir s'il doit attendre que des
vacances surviennent, 'ou bien s'il doit dimi-
nuer de suite le personnel. Ce dernier procédé
répugne toujours.; car il faut de cette manière
éliminer des officiers qui ont servi pendant plu-

eieurâ années. Le gouvemement n'a pas non
plus décidé s'il présenterait une mesure pour
dlonner quelque gratification à ceux dont les
services ne sont plus requis.

" Nous avons cru qu'il valait mieux cette
année faire voter les crédits pour la milice
sans opérer de réduction, afin de pouvoir bien-
tôt prendre en considération le mode précis
par lequel on pourra effectuer cette réduction.
Telle est la politique arrêtée du gouvernement.

Comment a-t-on rempli cette pro-
messe ? Aussitôt après la clôture du
Parlement, on crut pouvoirremplir les
vacances qui, suivant la déclaration du
premier ministre, ne devaient pas
1'être, et le poste de major de brigade
du district No. 3 fut confié au major
Worsley, officier de bonne réputation,
qui a formé partie de la brigade du
Grand-Tronc , maintenant licenciée,
mais un homme comparativement
jeune, dont la nomination n'était justi-
liée par aucun titre en particulier.

Puis au lieu d'accorder une promo-
tion bien méritée à un ancien et excel-
lent officier en le nommant sous-adju-
dant général-on donna cette place a
un officier-un très digne homme il est
vrai, mais qui, s'il n'avait jamais servi
dans la milice canadienne, pouvait ce-
pendant commander de l'influence po-
litique.

Je me suis toujours opppsé au sys-
tème de nommer des hommes nouveaux
à ces fonctions au détriment d'anciens
officiers, système qui semble avoir plus

M. BowELL

de succès que jamais sous le règne du
Cabinet actuel. Ce systènme ne peut
avoir qu'un mauvais effet sur les offi-
ciers actuels, car il leur montre que,
s'il survient une vacance, on leur pré-
fèrera d'autres personnes pour des rai-
sons do politique ou de famille.

C'est sans doute à l'influence poli-
tique existante dans le système mili-
taire que l'on doit attribuer la déclara-
tion que la milice se démoralise d'une
extrémité à l'autre du pays. Cette dé-
claration n'est pas de moi, elle est ex-
primée par le major général lui-même,
dans son rapport en date du 19 janvier
187 :

Il Le système actuel me semble démoralisa-
teur, car nous avons nominalement un corps
nombreux d'hommes qui ne valent guère mieux
que des recrueq, si on ne les rassemble pas
pour leur inculquer une certaine somme d'ins-
truction. Si nous continuons de maintenir
l'effectif numérique actuel et de lui faire fair
-Pexercice que pendant huit jours chaque année,
alternativement, cette instruction est tout à
fait nulle."

Les causes qui ont produit cet état
de chose : voilà le sujet sur lequel
j'aime à attirer l'attention de la
Chambre.

M. MILLS-La cause est expliquée
dans le passage en question.

M. BOWELL-Je vais donner une
autre cause, et je crois que, par ma
connaissance des faits, je suis aussi en
mesure de signaler la véritable cause
que le major général, qui visite la mi-
lice très rarement et ne peut connaître
que peu de chose à ce sujet.

Nonobstant la déclaration solennelle
du gouvernement que l'on ne rem-
plirait pas les vacances à Kingston, et
que les promotions seraient accorddes
aux officiers qui formaient partie de
l'effectif, on a nommé des hommes
tout-à-fait nouveaux.

Dans le district No. 3, on ne pour-
rait avoir un meilleur officier que le
major Henry Smith, qui habitait
Cobourg, .et cependant pourquoi l'a4-on
démis pour faire place au major V ors-
ley? Pourquoi n'a-t-on pas nommé ce
dernier sous-adjudant général, et n'a-t-
on pas permis à M. Smith de rester en
fonctions, si on voulait lui préférer le
premier ? La réponse est facile à trou-
ver. Pourquoi a-t-on choisi pour remplir
ce poste le lieut.-col. Van Straubenzie,
qui n'a jamais formé partie de la milice,
mais qui a servi dans les troupes régu-
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lières, et pourquoi a4-on démis ou laissé
de côté d'anciens officiers tout aussi
capables de commander et de disci-
pliner l'effectif volontaire?

On a appliqué le même principe dans
la province de Québec nuand il s'est
agi de la réduction de l'effectif. J'ai
pris beaucoup de peine pour m'enqué.
rir des faits, et c'est là une des raisons
qui m'ont fait demander la production
des rapports il y a quelque temps.

Le premier officier que l'on ait démis
est le lieut-colonel Hianson, un homme
justement estimé dans les provinces
d'Ontario et de Québec. Il n'est pas
d'officier ou de soldat qui, mêlé aux
événements des dix dernières années,
up sache pas qu'il était un des plus ha-
biles officiers de cette province. Il
avait été le principal initiateur du mou-
vement volontaire dans le Bas-Canada,
et il avait fait plus que tout autre pour
organiser la milice et larendre efficace
dans les districts qu'il visitait.

D'après le rapport, il était en fonc-
tions depuis cinq ans onze mois et
treize jours, mais il l'était réellement
depuis plus de dix ans; le lieutenant-
colonel De Bellefeuille avait été dans
le service pendant le même laps de
temps; le colonel Duchesnay a été
promu il est vrai, mais c'est une excep-
tion.

Quels sont ceux que le gouverne-
ment a retenus dans le service dans la
province do Québec? Il a démis cet
excellent officier, le colonel Hanson,
ainsi que le colonel De Bellefeuille, et il
a maintenu dans ses fonutions l'hono
rable M. Aylmer, major de brigade
depuis un an neuf mois et dix-neuf
jours seulement. Est-ce parce que le
colonel Hanson était allié à un mem-
bre de cette Chambre qui combat l'ad-
ministration, tandis que le major
Aylmer a un frère qui appuie le mi-
nistère ?

Si c'est là la doctrine que l'on doit
mettre en application le ministre de la
Milice et ses collègues en portent la
responsabilité. Avec tout le respect pour
l'honorable monsieur qui préside si
vaillamment aux destinées militaires
du pays, le ministre de la Milice, je dois
dire qu'il est impossible que, sans l'in-
tervention du chef du département ou
des assistants, le major genéral Smith
ait pu congédier deux anciens majors
de brigade pour maintenir en fonctions

un officier qui était dans le service
depuis un an et neuf mois seulement.

Si c'est là le principe que l'on doit
ad.opter pour la promotion, le plus tôt
les officiers volontaires le sauront le
mieux ce sera.

On pourra alléguer qu'ils ne demeu-
raient pas dans le district militaire par-
ticulier où l'on avait besoin de leurs
services, mais celà n'est pas une bonne
raison militaire. A l'exemple de ce qui
se fait dans les troupes régulières, le
département aurait dû se dispenser des
services des plus jeunes officiers on
bien de démettre d'anciens officiers
très méritants.

Dans Ontario on a maintenu dans
ses fonctionï de major de brigade un
officier qui était dans le service depuis
deux ans et six mois seulement, tandis
que d'autres qui étaient dans le service
depuis cinq ans et onze mois, et depuis
trois ans et onze mois, respectivement,
ont été démis, car cela équivaut à ung
démission. J'admets, en toute sincérité,
que le major de brigade q.ue l'on a
maintenu en fonctions dans le distrid
No. 4, quoique n'ayant que deux ans
de service, est l'égal 4e n'importe quel
autre officier volontaire. Je ne me
plains pas de ce qu'on a maintenu dans
leurs fonctions les plus jeunes officiers;
mais de ce qu'on a démis les plus an-
ciens.

Au Nouveau-Brunswick, le lieute-
nant-colonel Inches était dans le ser-
vice depuis trois ans onze mois et treize
jours, et le lieutenant-colonel Caleb
McCulloch depuis cinq ans, huit mois
et huit jours.

M. MITCHELL-Il était dans le
service depuis quarante ans.

M. BOWELL-Je parle de ses ser-
vices comme major de brigade, tel qu'il
appert au rapport. Ces deux mes-
sieurs ont fait tout le service voulu;
mais il y a un M. McShane, dont
j'ignore les titres, qui n'était dans 1e
service que depuis quatre mois, que
l'on a cependant maintenu en fonc-
tions tandis que l'on démettait d'an;.
ciens officiers. Cet officier qui a servi
quatre longs mois-j'ignore si c'était
durant les nuits froides de l'hiver-a
été maintenu dans le service, tandis
que deux officiers fort recommandables
ont été congédiés.

Le même principe a été adopté à la

Subsides. [10 Avmr, 18M.]



1354 subsides. ICObMUK'ES.J
Nouvelle-Ecosse, le plus jeune major de
brigade ayant été maintenu dans ses
fonctions.

M. MITCHELL-J'imagine qu'il a
été créé dans ce but.

M. ]BOWELL -Je crois que M.
McShane l'a été. Je ne connais pas
ses titres militaires; j'ignore si c'est le
fameux tcShane ou non.

M. MITCHELL-C'est un excellent
jeune homme. Je n'ai rien à dire
contre lui; c'est un avocat.

M. BOWELL-Dans. ce cas, ses
titres militaires ne doivent pas sans
doute laisser à désirer.

Je m'adresse spécialement aux offi-
ciers volontaires qui sont membres de
cette Chambre pour leur demander si
par les chiffres qui leur ont été soumis,
indiquant les services de ceux que l'on
a démis et que l'on a maintenus en po-
sition, respectivement, ils doivent être
d'avis que c'est bien là le moyen d'ac-
complir le but que le gouvernement a
en vue dans des matières de ce genre.
Si l'on doit continuer cette ligne de
conduite, le plus tôt on supprimera
tout le système militaire le mieux ce
sera, car on fera ainsi une grande éco-
nomie.

Il veaut mieux commencer la ré'orme
au quartier général, car tant que le
département sera dirigé par quelqu'un
qui connait si peu le service, vaudra
mieux pour le pays n'avoir aucune
organisation militaire.

Je remarque que les officiers au quar-
tier général ne semblent pas s'entendre
entre eux sur l'état véritable de l'ef-
fectif. Le majorgénéral, parlantdesuni-
formes fourn is aux hommes, n'approuve
pas lus observations des majors de bri-
gade ut. des sous-adjudants généraux
qui ont fait des rapports à son dépar-
tement.

Je suis heureux que le gouvernement
ait pris des mesures pour réduire ce qui
semble être un personnel inutile et
causant de grandes dépenses au pays.
J'ai toujours été d'opinion, et je le suis
encore, que le service dans les diffé-
rents districts se faisait bien mieux par
le passé, avec un personnel moindre,
qu'aujourd'hui avec un plus grand
nombre d'olliciers, car ils ne semblent
pas avoir d'autre chose à faire que de
s'adresser des rapports les uns aux

M. BOWELL

autres, qui aboutissent en fin de compte
au quartier général.

Quant à la question des uniformes,
je vois que le major général, dans son
postcriptum au rapport, parlant des
difficultés causées par les plaintes que
l'on a faites au sujet des uniformes du
départemqnt, dit:

" En ce qui concerne les grandes capotes et
les uniformes, le département de la milice ne
doit pas être tenu responsable s'il en a man-
qué ;le blâme, s'il y en a, doit retomber sur
d'autres ; toutefois, je suis d'avis que les uni.
formes sont complets."

Je ne dis pas que le major général
ne croyait pas ce qu'il a écrit, mais il a
dû être induit en erreur par quelqu'un,
ou bien il n'a pas lu les rapports
envoyés à son dépârtement, spéciale-
ment par le sous-adjudant général du
district No. 3 et le major de brigade de
ce district.

Dans son rapport au sujet da Sème
régiment provisoire de cavalerie, le
lieut.-col. Van Straubenzie dit :

" Le major Rogers se plaint, et, àjuste titre,
que les pantalons étaient d'une qualité tout à
fait inferieure et qu'ils ne convenaient nulle-
ment pour des soldats de cavalerie."

Parlant de la compagnie de Lough-
borough, du 4ème régiment provisoire
de cavalerie, il dit encore:

" Je regrette d'avoir à dire que des unifor-
mes et fourniments manquaient dans ce der-
nier corps."

Dans son rapport sur l'infanterie
dans un district, le même officier fait
l'observation énergique suivante:

"J'ai observé avec regret en faisant mon
inspection qu'il manquait dans bien des compa-
gaies des articles qui appartenaient aux uni-
formes, ce qui donnait une apparence peu
militaire à toute la compagnie."

Le major de brigade Worsley, parlant
de l'uniforme de l'une des compagnies
dans son district, dit:

" Les officiers portaient l'uniforme du 49e
avec chapeaux de feutre; les hommes, en géné-
rat, n'avaient pas d'uniformes."

Il parle dans les termes suivants de
la compagnie No. 1 du 47ème bataillon:

" On m'a appris que cette compagnie n'a pas
reçu d'uniformes de l'administration, mais que
ce sont les officiers qui ont acheté les unifor-
mes de ceux qui la composent."

Voici ce qu'il* dit maintenant des
hommes de la compagnie No. 3 du
même bataillon :

"Ils n'avaient presque pas d'uniformes, ce
qui leur donnait une apparence très peu mili-
taire."
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Cependant, voilà un rapport du chef
de la milice au Canada, daté d'un mois
plus tard que les rapports des sous-ad-
judants généraux et des majors de bri-
gade, déclarant qu'il ne croit pas que
les plaintes au sujet des uniformes
soient bien fondées, mais qu'au con-
traire la fourniture des uniformes est
complète.

J'ai remarqué aussi un fort étrange
rapport fait par ce nouveau major de
brigade, le lieutenant-colonel T. W.
Worsley ; ce rapport est un document
militaire unique dans son genre, le
plus étrange que jamais officier mili-
taire ait encore écrit:

" C'est avec regret que j'ai dù me charger
du devoir de rédiger les rapports de l'inspec-
tion des différents corps appartenant au district
militaire No. 3, par suite de la maladie sérieuse
qu vous a frappé et dont j'espère vous verrez
bientôt la fin."

Que ce regret soit causé par ce sur-
croît de labeur ou par la maladie de
son officier supérieur, c'est ce qui ne
ressort pas très clairement. Qu'elle est
l'ospèce de fin qu'il souhaite pour sa
maladie, c'est ce que l'on ne saurait
trop dire; mais il est à espérer, chari-
tablement, qu'il s'agit d'un prompt ré-
tablissement, et non pas d'une vacance
qui assurerait sa promotion.

Ces lignes sont d'une ambiguité char-
mante, mais qui, espérons.le, ne servi-
ront pas de modèle à d'autres.

Parlant de l'exercice de 1876-77, cet
officier dit :

" J'ai quelques mots à dire sur l'effet que les
exercices de cette année ont eu dans ce district:
elles ont empêché les compagnies de se déban-
der, ce qui est quelque chose ; c'est à peu prés
tout. L'instruction donnée aux volontaires
vaut la peine d'être rémunérée. Mais, de ce
qu'un homme a été sous-officier dans l'armée
régulière de Sa Majesté, il ne s'en suit pas
qu'il soit un bon instructeur. Le talent de
linstructeur est un don particulier ; et j'en
connais un, un volontaire, aussi compétent
qu'aucun que j'aie rencontré ; mais cet homme
a besoin de pratique, et doit pour êtie efficace
s'être récemment occupé d'exercices ; c'est
alors une puissance par lui-même (a host in
hinalf.)"

Ce terme militaire " a host in him-
self " est tout-à-fait nouveau pour moi
et, je le crois, pour la plupart de ceux
qui ont fait le service.

Cet officier fait rapport comme suit
sur le tir à la cible.

" Je vous envoie les détails du tir à la cible;
les résultats ne sont pas ce que j'aurais pu
attendre. Ily a-sasa doute au Uanada de très
bons tireurs, mais-ils sont peu nombreux. Pour
qu'un homme tire bien avec une carabine, il

faut qu'on lui enseigne comment le faire ou il
doit lui-même s'appliquer à devenir bon tireur ;
autrement il sera plus dangereux pour
ses amis que pour ses ennemis- J'ai, en diffé-
rentes occasions, visité les camps d'instruction
et veillé à l'exercice ; le tir était si mauvais
que certaines personnes ne pourraient le croire,
et cependant, sur le papier les résultats étaient
bons. Je vois qu'il est plus facile d'arriver à
de bons résultats sur le papier, avec une plume,
qu'avec un Snider, en face d'une petite cible, à

OO verges."
Voilà une censure contre tout l'ef-

fectif volontaire, car si ces lignes signi-
fient quelque chose, elles veulent dire
que chacun des officiers de la milice,
mentionnés par le lieutenant-colonel
Worsley, a fait un faux rapport du tir
à la cible. Ces lignes comportent une
accusation de faux, et le lieutenant-
colonel Worsley devrait être tenu de
prouver ce qu'il allègue, ou bien être
remplacé par un homme plus compé-
tent.

Le rapport ajoute:
" C'est avec beaucoup de plaisir que je cons-

tate que les armes et les fourniments de la 7o
divison de brigade sont dans un bien meilleur
état qu'ils n'étaient, et je vois que le système
de retenir l'allocation pour l'entretien des
armes lorsque celles-ci ne sont pas dans un
bon état, a un merveilleux effet."

Il est dit, en d'autres termes cepen-
dant, que si les officiers ne reçoivent
pas la petite somme de $40 par an
pour tenir les armes en bonne con-
dition, ils les laisseront se détériorer ;
ou bien qu'ils ont reçu l'argent et qu'ils
ont fait de ftux rapports concernant la
condition des armes et des fourniments.

Le rapport dit encore:
" Il est venu à ma connaissance que dans

plusieurs compagnies les hommes font l'exer-
cice annuel sans être réellement enrôlés suivant
la loi."

S'il en était ainsi, il était du devoir
du lieutenant-colonel Worsley de faire
rapport aux officiers et do voir à ce
que les hommes fussent régulièrement
enrôlés. Malgré ces accusations et
l'état déplorable de la milice, il ne
craint pas de déclarer:

" Quelle qu'elle soit, je crois que la force
volontaire de notre district est main tenant en
meilleur état qu'elle n'a jamais été."

M. ROSS (Prince-Edouard)-Com-
ment sait-il cela ? Il en est à sa pre-
mière inspection.

M. B]OWELL-J'ignore ce quesoit
cet officier, mais je crois qu'il faut qu'il
connaisse bien peu la question pour
soumettre un semblable rapport. Et
cependant on a promu cet officier ai
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détriment d'hommes plus anciens et
plus capables.

M. MITOHELL-C'est un favori.
M. BOWELL-Si le colonel Worsley

est un favori, il est certain que l'on a
mis de côté des officiers plus anciens et
plus compétents pour lui faire place.

Si ce que dit cet officier est vrai, il
nous faudra aller ailleurs pour trouver
des défenseurs du pays. Je n'hésite pas
A affirmer que les faits ne justifient pas
les accusations lancées contre la milice
du district No. 3. Je connais des cas,
cependant, où l'on a promu des officiers
qui n'auraient pas dû l'être, au. détri-
ment de ceux qui auraient mérité la
promotion, et la miliee n'est pas consé-
quemmnent dans une condition aussi
efficace qu'elle l'était il y a bien des
année4.

. La milice n'a pas été traitée conve-
nablement, car le département a refusé
de fournir des munitions pour le tir à
le cible. Dans mon comte les miliciens
ont dû payer eux-mêmes les munitions
nécessaires. Cependant l'on se plaint
que les hommes ne savent pas mieux
manier la carabine.

On a fait entendre la même plainte
au sujet de la batterie d'artillerie "A,"
mais le lieutenant-colonel Jackson a
bien su en signaler la cause dans son
rapport.

" Le coût des munitions, voilà ce qui fait
que l'on ne sait pas mieux manier la carabine ;
et beaucoup d'hommes qui seraient de bons
tireurs sont empêchés pour cette cause de
prendre part Mla pratique."

Je crois que le système que l'on a
suivi récemment à l'égard des officiers
de l'état-major, en accordant des pro-
motions à des hommes qui n'avaient
pas d'autres titres que des services
politiques, et dans l'administration des
différents districts, démoralisera bien-
tôt l'effectif volontaire au point de le
rendre non-seulement inutile, mais un
jouet dispendieux, que l'on conserve
plutôt pour excuser l'extravagance qui
se fait aux quartier général que pour
toute autre chose. Si le système n'est
pas changé, il ne se passera pas bien
des années avant qu'il n'y ait ni officiers
ni soldats dans aucune partie du pays.

3f. MONTE[TH-Le colonel Service,
un officier habile que je connais depuis
vingt ans, a été démis dans mon comté,
et je n'hésite pas à déclarer que l'on a

k. BOWELL

congédié cet officier parce qu'il a pris
part à mon élection en 1874. Le colo-
iel Service était supérieur à beaucoup
de ceux que l'on a maintenus en fonc-
tions, et sa démission lui fut tellement
sensible qu'il mourut quelques mois
après.

M. MACKENZ[E-Ce pauvre homme
était tout-à-fait incapable de faire le
service. On a fait preuve de charité
en lui permettant de garder son grade
aussi longtemps; le colonel Service
était tout-â-fait incapable dans ces der-
niers temps.

M. MONTEITH--Je puis dire au
premier ministre que je demeurais alors
à Stratford, et que je n'ai jamais vu le
colonel Service dans l'état dont il parle.

M. CARON-J'approuve pleinement
les observations de l'honorable député
d'Hlastings.Nord au sujet de la milice.
L'influence politique ne devrait aucu-
nement se faire sentir dans la no'mina-
tion d'officiers, qui devraient être
choisis à cause de leur mérite.

Au lieu de diminuer le crédit mili-
taire, il semble augmenter d'année en
année; mais je ne critiquerais pas la
chose si l'argent était judicieusement
employé. Il me semble impossible que
dans huit ou douze jours des hommes
puissent être discipliné, suffisamment
pour être d'une grande utilité au pays.

Je me suis déjà informé si le gouver-
nement avait l'intention de distribuer
parmi la milice les ordres généraux
publiés dans la Gazette Officielle. On
m'a dit qu'elle était adressée aux offi-
ciers commandants et non pas aux
capitaines subalternes. S'il en est
ainsi, c'est une chose regrettable. Je
crois que ces ordres étaient distribués,
sous l'administration précédente, à tous
les officiers volontaires.

J'ai aussi demandé si le gouverne-
ment avait l'intention d'armer les diffé-
rents corps de carabiniers avec la
courte carabine et le sabre-baïonnetté.
J'ai posé cette question parce qu'on
m'a informé qu'une couple de compa-
gnies à Kontréal avaient été fournies
de cette arme importante. S'il en est
ainsi cette arme devrait être distribuée
d'une manière égale. J'ai compris que
le gouvernement avait l'intention d'en
faire une distribution générale, maison
n'a pas précisé la date où la chose au-
rait lieu.
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On admettra que dans les affaires
militaires on ne devrait avoir de préfé-
rence pour aucun individu ou pour au-
cun corps. Mais il paraît que cette
règle n'est pas mise en vigueur, et que
certains corps sont l'objet de priviléges
spéciaux.

Par exemple, le corps des Gardes du
Gouverneur-Général, un excellent corps
assurément, a reçu des uniformes com-
plets pour ses officiers, tandis que l'on
a refusé à d'autres corps les mêmes
priviléges, le même corps porte aussi
des casquettes très élégantes et coû-
teuses. De la des plaintes de la part
des autres corps.

Les Sème et 2ème bataillons de
Québec, qui n'ont pas de supérieurs
dans la milice du pays, n'ont pu obte-
nir que des casquettes communes en
laine, valant de 40 à 50 ets. Il estde toute
justice cependant que le gouvernement
traite ces différents corps de la même
manière.

On a aussi attiré mon attention sur
un autre fait qu'il me semble impos-
sible d'expliquer. On m'a dit qu une
demande de réorganiser la compagnie
6 du 8ème bataillon de Québec avait été
refusée. tandis que la demande du
bème Fusiliers de Montréal dans le
même sens fut accordée. Je ne saurais
comprendre la raison de cette diffé-
rence.

On n'accorde pas non plus à Québec,
en proportion, le même effectif qu'à
d'autres cités, comme on peut le voir
par les chiffres suivants; l'effectif en
général n'est pas non plus organisé pro-
portionnellement:

Montreal.
Sous-officiers

et soldats.
Batterie de campagne..................... 75
Artillerie de place.................,........ 230
Génie......... .................................. 33
ler bat. de carab. Prince de Galles... 252
Carabiniers Victoria..................... 255
6me bat. d'infanterie d'Hochelaga... 256
bme bataillon Fusiliers Royaux....... 256
65me bat. de carab. Miont Royaux... 242

Total ....................... 1,599
Toronto :

Artillerie de place.......................... 39
10me bat. d'inft. Royaux, 10 comp's. 404
Batterie de campagne..................... 75
Carabiniers Queen s Own ......... .... 400
Gardes de corps da Gouv.-Général. 35

Total.......................... ' 943

Halifaz:
Batterie de campagnf..................
1ère biigade d'artillerie..................
2de " "
63me bat. de carabiniers.................
66me bat. de carabiniers............

Total...........................
St. Jean, N.-B. :

Artillerie.......................
Ingénieurs.....................................
62me régiment....... ...... ................

Total..........................
Québec:

Batterie de campagne.....................
8me bataillon........... .................
9me " ..............................
Cavalerie.................................... ..

Total...........................

81
224
236
252
336

1,129

202
38

224

464

79
210
294

80

659

Halifax, avec une population d'envi-
ron la moitié, et Toronto avec une
population d'à peu près le même chiffre,
ont chacun un effectif double de celui
de Québec, tandis que celui de St. Jean
est presque aussi considérable.

M. HIGINBOTHAM-Je ne crois
pas que l'honorable député de Perth-
Nord (M. Monteith) ait agi sagement
en parlant de la démission du colonel
Service. J'ai servi sous lui cinq ou six
ans et je n'hésite pas à déclarer qu'il
était tout à fait incapable de remplir
ses fonctions.

M. KIRKPATRICK-Je ne suis pas
souvent d'accord avec le gouvernement,
mais il y a une ou deux choses sur
lesquelles je partage son avis.

Le major Worsley a formé partie de
la brigade du Grand-Tronc, qu'il a su
maintenir dans une excellente condi-
tion ; en effet, il n'y adrait pas de bri-
gade plus efficace dans tout le pays.
Pour des raisons à lui connues, le gou-
vernement a cru devoir licencier la bri-
gade. Le major de brigade Worsley
fut envoyé à Kingston pour faire le
service du ci-devant major de brigade,
et il agissait comme major de brigade
lorsque survint une vacance. Il était
plus ancien que l'autre major de brigade
qui avait été démis et, à ce titre, il avait
droit à quelque considération ; de plus,
c'est un excellent officier.

Quant à l'autre, le colonel Van
Straubenzie, quoiqu'il soit un partisan
zélé du gouvernement, ce qui est pro-
bablement la cause de sa nomination,
je ne puis m'empêcher de reconnaître
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que c'est un excellent officier. Il a
servi dans l'armée de Sa Majesté avec
distinction dans différentes parties du
monde, dont plusieurs années dans ce
pays. Il est digne sous tous rapports
de la position qu'il occupe, et il n'y a
pas de doute qu'il sera utile au dépar-
tement.

Il appert du rapport du major géné.
ral qu'il y a bien des défectuosités dans
le système actuel. Il y est dit qu'un
exercice de quatre jours ne saurait suf-
fire à donner aux soldats des habitudes
militaires. Les uniformes sont en
très mauvaise condition. Comme ils
sont de serge et de très mauvaise qua-
lité, on suppose qu'ils ne dureront pas
aussi longtemps qu'on le croyait---trois
ans.

Le gouvernement devrait donner
toute son attention à l'instruction des
sous-officiers, sans laqtelle il ne saurait
y avoir de service efficace.

M. BROWN-Les observations de
l'honorable député de Frontenae (M.
Kirkpatrick) n'ont pas été provoquées
et ne sont pas justifiées par les faits.
Il y a une poudrière à Belleville, et je
ne me suis jamais plaint des munitions.
-Tant qu'au droit de la compagnie
d'avoir des grandes capotes, les règle:
monts disent qu'un rapport doit être
fait aussitôt qu'un uniforme est détruit;
mais que dans le cas où une compagnie
est régulièrement organisée, il n'est
pas nécessaire de faire aucun rapport.
En octobre 1S66, la compagnie reçut
.51 grandes capotes; en avril 1867, 14:
et en 1872, 65, formant un total de
130 en sept années. L'honorable dé-
puté a voulu faire croire à la Chambre
.que 42 hommes avaient reçu ce nom-
bre; mais le fait est que l'effectif de la
compagnie est de 65. Je crois qu'une
solde de 50 ets. par jour au quartier
général est inutile, et qu'il serait pré-
férable de donner congé au major géné-
ral et à son état-major. Si je n'ai pas
rempli mon devoir, qu'on fasse une
enquête sur ma conduite d'une manière
régulière, et que je ne sois pas le sujet

.d'articles de journaux.

M. ORTON - Je n'aurais rien dit
sans les accusations portées par l'hono-
rable député de Wellington-Nord contre
un officier qui n'est plus. Je suis d'avis
que cet officier était un digne homme,

M. KIRKPATRICK

qui a beaucoup contribué au succès du
mouvement volontaire dans ce pays.

L'honorable député n'a pas eu les
mêmes chances d'apprécier la manière
dont cet officier a rempli ses fonctions
pendant bien des années ; sans quoi il
n'eût pas tenu un semblable langage.
Je n'hésite pas à déclarer que les ob-
servations de l'honorable député ne
sont pas justifiées par la conduite de
cet officier.

M. RIGINBOTHAM-Je n'ai jamais
fait une assertion en cette Chambre
que je n'aie pu prouver. J'ai déclaré
que j'ai servi sous l'officier en question
dès mon entrée dans le service; en effet,
j'appartenais au service avant l'hono-
ra ble député ; et je déclare hautement
que je puis prouver par l'adjudant
général, à London, qu'il était tout à
fait incapable de remplir ses fonctions
plusieurs années avant sa démission.
Je nie avoir lait une attaqe injusti-
fiable. Ce que j'ai dit, c'était pour
défendre la profession à laquelle j'ap-
partiens, et pour défendre le gouverne-
ment que l'on attaquait.

M. MONTEITH - Cet officier rem-
plissait bien ses fonctions, et je crois
qu'il a été démis pour des raisons poli-
tiques et non pas à cause de son ineff-
cacité.

M. MACKENZIE-Je n'hésite pas à
déclarer que cette officier a été démis
pour cause d'incapacité flagrante et
d'intempérance.

M. TROW-J'ai connu cet officier
durant une aussi longue période de
temps que l'honorable député de Perth-
Nord (M. Monteith), et quoique je ne
sache rien de son incapacité, je dois
dire que cet officier s'était tellement
démoralisé qu'il n'était guère utile de-
puis bien des années.

M. MITCHELL - Quelles qu'aient
été les fautes de cet officier, les observa-
tions du premier ministre sont tout-à-
fait injustifiables.

Lorsqu'on a réduit l'effectif on aurait
dû maintenir en fonctions les officiers
les plus habiles et les plus expéri-
montés, et je demande en conséquence
des explications au sujet de la démis-
sion des colonels McCulley et Inches.

Le colonel McCulley appartenait
depuis longtemps à la milice, était
sobre, et personne n'était plus zélé que
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lui. Toutefois il m'a appuyé dans mes
luttes politiques, et je crains bien que
ce ne soit là la raison de sa démission.
Le colonel Inhehs était aussi un excel-
lent officier qui avait consacré beau-
coup de temps à l'organisation de la
milice.

Pendant que l'on démettait ces
officiers, on maintenait en fonctions le
major McShane, qui avait été nommé
quatre mois auparavant seulement.

Quant à la milice, le général Smythe
a déclaré qu'il faudrait augmenter
considérablement le crédit actuel pour
la rendre efficace. Je ne crois pas
cependant que le pays soit prêt à voter
un crédit plus élevé que celui de l'an
dernier.

Je ne saurais approuver les mon-
tants dépensés par le colonel Ross et
le général Smythe pour leurs voyages
à travers le continent.

M. GILLMOR-Le colonel Inches,
qui est l'un de mes électeurs, était
aussi l'un de mes adversaires à la der-
nière élection. Je ne sache pas que
cet officier ait été dénis pour cette
cause, et comme je suis partisan du
ministère, on m'eût sans doute con-
sulté s'il eût été question de la chose.

Je n'aurais pas consenti à sa démis-
sion, car quoique nous soyons d'opi-
nions politiques différentes, nous
sommes de très bons amis. Je ne crois
pas que cet officier, qui était assuré-
ment très efficace, ait été démis pour
des raisons politiques.

M. VAlL--J'ai écouté avec beau-
-coup d'attention les observations des
honorables députés qui ont pris la
parole, surtout de ceux qui entendent
l'art militaire, et en particulier celles
de l'honorable député de Hastings-
Nord.

D'abord, j'étais curieux de savoir ce
que l'honorable 'député (M. Bowell)
aurait à dire au sujet de ces démissions,
-car il a lui-même suggéré l'an dernier'
une réduction de l'état-major de bri-'
gade. Je ne comptais pas, toutefois,
satisfaire l'honorable député, quand
bien même j'eusse accédé à sa demande.

Voici ce que je lis dans le -lansard.
de l'an dernier:

" M. BOWELL-Je n'ai pas été peu satisfait
*en lisant le rapport du major généra qui atri à cette branche partieulire du service.
Lorsque le bil1 a été introduit, en 1868, je me
suis objecté à la clause qui entraînait la nomi-

nation d'un aussi grand nombre d'officiers
d'état-ma,jor, et j'ai proposé plusieurs amende-
ments qui ont été appuyés par les honorables
messieurs qui occupent inaiutenant les ban-
quettes de la trésorerie. Je déclarai alors que
ce personnel était " inutile," et pour avoir
employé ce langage, j'encourus le désaveu d'un
ci-devant adjudant générali, qui alla même
jusqu'à demander ma démission de 1 effectif
pour avoir osé exprimer de pareilles opinions
en Chambre."Aussi est-ce avec une satisfaction toute
particulière que j'ai vu un soldat aussi éminent
que le major général actuel se servir d'expres-
sions encore plus énergiques au sujet de cet
état-major, après une expérience d'une couple
d'années en Canada. Est-ce que cela ne
prouve pas que j'avais raison. J'espérais, lors-
que le muaistere actuel s'est forme, qu'il met-
trait à exécution les vues quil avait énoncées
dans l'opposition, et qu'il diminuerait ce per-
sonnel inutile et dispendieux.

"Les dépenses occasionnées par ce personnel
augmentent tous les ans. Elles s'élèvent main-
tenant à près de $100,000 pour le personnel à
Ottawa joint à celui de l'extérieur. En 1873-
74, elles étaient de $90,480 ; elles sont mainte-
nant de $99,6403 ce qui indique une augmen-
tation d'environ $9,000, laquelle est due au
fait que l'on emploie deux ou trois hommes
pour faire l'ouvrage d'un seul dans presque
chaque bureau."

Je relevai ensuite les observations de
l'honorable député, et je lui demandai
s'il voulait parler des officiers du dépar-
tement à Ottawa, mais il répondit que
ses remarques s'appliquaient au per-
sonnel exterieur. 'honorable député
dit aussi:

"Il y a une réduction d'un demi.million
dans le budget de la milice pour cette année;
mais elle n'est pas d'une nature permanente,
elle ne concerne que les uniformes, l'exercice
et autres items qui pourraient être ajoutés
l'an prochain."

Dans ces circonstances, j'étais curieux
de savoir ce que dirait aujourd'hui
l'honorable député. Je nie de la ma-
nière la plus formelle que des considé-
rations aient présidé aux démissious
que l'on a faites, démiksions qui ont
été basées entièrement sur les repré-
sentations et le rapport du major
général. A une exceptinn près, j'igno-
rais avant de l'apprendre aujourd'hui
les sentiments politiques des officiers
en question.

M. BOWELL-Quel était cet offlioier.

M. VAÀL-Le major Hanson. J'ai
connu les opinions politiques de cet
officier, car plusieurs partisans dugon-
vernement et un ou deux de mes collè-
gues m'ont vivement prié de le main-
tenir dans ses fonctions. Je leur ai
répondu que cela ne pouvait pas se
faire, que je me guidais sur le rapport
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du major général, et que, quoique cet
offie:cr fût leur ami, il devait être
démis comme les autres.

L'honorable député de Hastings-Nord
a parlé de la démission du major Smith
de Cobourg. Eh bien, j'ai constaté que
le major Worsley avait été nommé le
22 décembre 1870, et le major Smith,
le 12 janvier 1872, soit deux ans plus
tard.

Je n'ai pas lu le rapport du major
général à cet effet, car il est confi-
dentiel jusqu'à un certain point, et il
ne serait pas désirable de lire ce rap-
port sur l'efficacité ou l'inefficacité de
ces officiers. Si je l'eusse fait, j'aurais
puprouver à l'honorable député de
Pertl-Nord, quu l'officier dont il a pris
la défense était tout-à-fait inefficace.

Je n'ai rien à dire contre le major
Smith qui, je le crois, est un bon offi-
cier; mais comme le quartier général
se trouvait à Kingston, le major Wors-
ley, qui avait déjà agi comme major de
brigade à Kingston, et qui était consi-
déré comme un bon officier, a été main-
tenu en fonctions pour les raisons
données par le major général, et le
major Smith a dù être démis.

Le major Smith fut nommé officier
en 1870 dans la brigade du Grand-
Tronc.

Le major général a fait rapport dans
les termes suivants au sujet du district
voisin, No. 6 : "2,800 hommes ; un
major de brigade doit être maintenu
en fonctions, et deux doivent être
démis-le lieut-col. Hanson et le lieut-
col. de Bellefeuille, qui ont tous sept
ans de service et qui ont très peu de
chose à faire." C'est un rapport confi-
dentiel, qui appartient au département,
mais je le passerai à l'honorable député
(M. Bowell) s'il désire' le voir. J'ai
rédigé sur ce rapport un arrêté du
Conseil, qui a été passé, lequel démet
les deux officiers en question.

M. MASSON - Dites-vous que M.
Hanson n'a servi que pendant sept ans
comme major de brigade?

M. VAIL-Oui.
M. MASSON-Il était major de bri-

gade en même temps que moi, et cela
avant 1867.

M. VAIL-Je crois que le rapport
est exact. Je le donne comme une
autorité.

>. VIL.

M. BOWELL - Les chiffres qu'il
contient ne sont pas conformes au
rapport déposé sur le bureau de la
Chambre.

M. MASSON-Si le reste du rapport
est aussi véridique, on ne sauraitguère
y ajouter foi.

M. VAIL-Il a été nommé major de
brigade le 17 novembre 1872. Le seul
changement qui a été fait dans Québec
consiste dans la nomination d'un major
de brigade à la place du sous-adjudant
général.

Quant au district No. 8, le colonel
McCulley habitait une extrémité de la
province, et le colonel Inches l'autre,
tandis que le quartier général se trou-
vait à Frédericton, au centre de la
province. M. McCulley était fgé de
75 ans, et le major général a fait
rapport qu'il était âgé etinefficace. Le
major général a fait rapport que les
deux devraient être démis: le lieute-
nant-colonel McCulley et le lieutenant-
colonel Inches. Avant que ce dernier
fut averti de la chose, je crois qu'il
avait envoyé sa'démission. Néanmoins
on lui accorda une gratification de
quatorze mois de traitement.

M. MITCHELL-Le lieutenant-
colonel Maunsel dit à ce sujet dans- son
rapport:

" Le 2 de ,juin dernier, ayant reçu ordre de
diminuer l'tat-major de brigade de milice,
les officiers dont les noms suivent dûrent se
retirer, avec la permission de garder leurs
titres dans la retraite : Le lieut.-colonel J. A.
Inches, major de brigade de la 1ère division ;
le lieutenant-colonel 0. McOulley, major de
brigade de la 3ème division.

" Quant à la. retraite du lieut.-colonel
Inches,-tout en exprimant mon regret sincère
que l'on ait cru la chose nécessaire--il est de
mon devoir de répéter ici ce que j'ai déjà dit
officiellement en parlant de ses services.

" Le 9 février 1875, depuis l'époque-au
commencement de 1876-où il a commandé un
détachement de milice volontaire à St stephen,
lorsque nous étions menacés de l'invasion fé-
nienne, (le commandant en chef d'alors; l'hono-
rable A. Gordon, reconnut ses services d'une
manière toute spéciale) jusqu'à ce jour, pres-
que tous les rapports annuels que l'on a sou-
mis contiennent des éloges de la lère division
de brigade commandée par le lient.-colonel
Inches, parce qu'elle était au complet, et aussi
pour son efficacité. On peut voir dans mon
rapport de 1874 et aussi dans celui de 1875, que
lorsque sa division de brigade a levé le camp
à St. Andrews, j'en ai profité pour mentionner
dans mes ordres de brigade son excellente con-
dition. Puis j'en ai fait un rapport favorable
en disant " que ce corps fait beaucoup honneur
au' major de brigade et aux officiers qui le
commandent."
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" Le lient.-colonel McCulley a aussi servi
pendant longtemps dans la milice et il s'est
beaucoup occupé de l'exercice au tir comme
président de l'Association des Carabiniers du
comté de Northumberland. De plus il a fait
tout en son pouvoir pour maintenir l'effectif
sur un bon pied. Sous le nouveau régime-
avec cette diminution dans l'état-major, quoi-
que le district soit très étendu et que les corps
soient souvent séparés par de longues distan-
ces, avec du zéle et de l'activité de la part du
major de brigade, de la diligence et dela bonne
volonté de la part du payeur du district et du
garde-magasin, avec de la prévoyance et de
l'entente de la part des officiers qui comman-
dent des corps dans l'accomplissement de leurs
devoirs importants, je n'ai aucun doute que le
service de ce district ne se fasse aussi bien à
l'avenir que par le passé.

"l Je dois maintenant offrir mes remerci-
mente à l'état-major et aux officiers qui com-
mandent des corps, de l'aide et de l'assistance
qu'ils m'ont toujours donnés dans l'accomplis.
ment de mes devoirs comme sous-adjudant
général."

Je croyais que le lieutenant-colonel
Beers avait été nommé sous-adjudant
général ; qu'est devenu cet officier ?

M. VAIL-Ce n'est qu'une nomina-
tion temporaire.

M. MITCHELL-Je vais vous faire
connaître la rumeur qui a eu cours i
son égard. Il a été nommé parce qu'un
certain député désirait la nomination,
et réclamait probablement une part du
patronage. C'est un officier très com-
pétent, mais qui n'est pas du goût du
ministre de la Marine et des Pêcheries;
aussi, le député a-t-il dû céder au mi-
nistre. Quoique la nomination de M.
Beers fut rendue officielle,'i1 dut cepen-
dant donner sa démission pour faire
place à M. MeShane.

M. VAIL- L'honorable député fait
erreur; il n'a jamais été annoncé offi-
ciellenient que M. Beers était nommé.

M. DOMVILLE-On lui a mandé
qu'il était nommé.

M. VAIL-Il a pu recevoir quel-
que encouragement, mais je suis -per-
suadé que sa nomination n'a jamais été
annoncée officiellement. Je ne con-
nais pas les opinions politiques des colo-
nel Beers et McShane. Il n'a pas été
question de cela; on a fait rapport que
le colonel MeShane était un très bon
officier.

M. MITCHELL-C'est un très bon
officier.

M. VAIL--Conformément à ce que
j'ai déclaré il y a deux ans, on a voulu
faire l'épreuve des uniformes qui sont

86

portés maintenant. Comme ils n'ont
pas donné toutefois toute la satisfaction
voulue, il se peut que l'on revienne à
l'ancien systòme.

Depuis l'établissement de la force
volontaire-et assurément depuis quo
je suis entré en fonctions-les munitions
n'ont été gardées qu'aux quartiers
généraux de district. Il n'était pas pos-
sible <le les distribuer dans tout le paya.
Autrement elles se détérioreraient et il
ne serait guòre possible d'cà avoir tout,
le soin voulu.

Je fais cette observation au sujet des,
assertions des journaux sur ce qui s'est
passé l'hiver dernier à Belleville. On
a déjà porté plainte quant à la dépense
de l'effectif extérieur.

M. BOWELL-L'honorable ministre
sait fort bien que je n'ai jamais porté
plainte quant aux soldats.

M. VAIL-L'honorable député de
Québec a dit que, rògle générale, il
n'était pas de ceux qui étaient opposés
au crédit affecté à la milice, il s'est
plaint seulement de la dépense du dé-
partement.

Il est impossible de faire de bons sol-
dats sans des déboursés considérables..
Les ordres généraux sont expédiés da
département aux officiers d'état-major
des bataillons et aux. capitaines des.
compagnies appartenant à des batail-
lons. les officiers des compagnies
isolées ne reçoivent ces ordres que
lorsqu'ils renferment des changements
qui les concernent. L'adjudant géné-
ral m'a informé qu'ils étaient adressés
invariablement aux commandants des
compagnies.

Nous avons fait tout en notre pou-
voir non pas pour augmenter, mais
pour diminuer l'effectif, quand cela
pouvait se faire sans inconvénients.

Lorsque les Royaux de Montréal ont
fait la demande en question, un an
avant que la compagnie de carabiniers
de Stadacona eût fait la même demande,
un état particulier de choses existait à
Montréal. C'est à peu près l'époque
où les volontaires furent appelés sous
les armes, et l'onerut que l'effectif était
probablement trop peu nombreux, el
qu'il serait bon de permettre l'organi-
sation de ce corps.

Quant au chiffre de la milice à Hali-
fax et Saint-Jean, on constatera que
presque tous les corps volontaires des
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provinces maritimes se trouvent dans
ces villes, où il s'est enrôlé plus
d'hommes, au début du système volon-
taire, que dans les districts de l'exté-
rieur.

Québec a, je crois, le contingent
voulu, si l'on tient compte de sa batte-
rie. Cette ville est fort bien protégée.

Les Gardes à Pied ne sont pas mieux
traités, que je sache, que les corps
extérieurs. Les officiers achètent leurs
propres uniformes. Les soldats sont
fournis de casquettes un peu meil-
leures, mais cela semble absolument
nécessaire. Ils se trouvent au quartier-
général, ils portent un uniforme parti-
culier, et il leur faut une casquette
convenable.

Quant au manque d'uniformes. dont
a parlé l'honorable député de Hastings-
Ouest je crois qu'on en a fait le
renouvellement d'une manière régu-
lière dans ce district. Je crois que
plusieurs officiers aiment mieux ache-
ter leurs uniformes que porter ceux
qui leur sont fournis.

M. BROWN-Les hommes n'ont pas
obtenu de nouveaux uniformes parce
que, comme on L'a dit, ils n'en ont pas
fait la demande.

M. VAIL-Lt raison pour laquelle
les uniformes nt'ont pas eu la durée
voulue est que quelques-uns des hom-
mes s'en sont servi pour leurs occupa-
tions ordinaires.

Sir JOHN A. MACDONALD--Le
gouvernement a-t-ill'intention d'établir
des écoles militaires gratuites, confor-
mément à la recoin mandation du major
général?

M. VAIL-Le major général a fait
cette recommandation pour la troi-
sième fois, mais je ne crois pas que le
pays soit disposé à l'adopter, car il
pourra craindre que ce soit les pre-
mières bases d'une armée permanente.

M. CARON-A-t-on donné quelque
gratification spéciale aux Gardes ? J'ai
cru comprendre qu'on avait fait la
chose.

M. VAIL-Un certain montant a
été payé aux officiers qui le récla-
maient en conséquence d'un change-
ment dans leur uniforme qui a été fait
juste avant la fornation du Cabinet ac-
tuel.

M. VAIL

M. BOWELLu-Ce changement a été
fait depuis la formation du ministère
actuel.

M. PLUMB-Doit-on reconstruire
les anciens édifices militaires à Nia-
gara, qui menacent ruine?

M. VAiL- C'est là une matière du
ressort du ministère des Travaux Pu-
blics. Quand les autorités militaires
dans un certain district allèguent que
de nouveaux édifices sont néces-
saires, que les anciens ont besoin de ré-
pairations, le département de la Milice
fait rapport au département des Tra-
vaux Publics, qui est alors responsable.
Il n'a pas été fait de demande à cet
effet.

M. DOMVILLE-Je désire revenir
sur le cas du major de brigade Beers.
Cet officier avait en sa faveur l'in-
fluence du ministre des Douanes et de
celui de la Milice, et il a reçu des
lettres lui signifiant sa nomination.
Cependant, il est arrivé que sans aucune
cause le colonel MeShane a été nommé
à sa place, probablement pour plaire à
quelque autre membre du Cabinet.

M. VAIL-Le major Beers n'a été
nommé que temporairement.

M. DOMVILLE-Je le nie.
M. VAIL- Je n'ai pas d'autres ren-

seignements à donner.
M. BOWELL-J'attire l'attention

sur les inexactitudes des rapports, ou
plutôt des déclarations que nous a faites
le ministre de la Milice.

L'honorable ministre a affirmé que
le colonel Hanson avait été nommé
major de brigade, le 17novembre 1862,
ce qui démontre qu'à l'époque de sa
démission il agissait comme tel depuis
quatorze ans. Cependant, dans le rap-
port qui nous a éte soumis, on nous dit
qu'il n'était major de brigade que de-
puis cwg ans, onze mois et treize jours,
sa nomination datant du 19 janvier
1869. Le nom du colonel Hanson est
un nom militaire bien connu et il est
étrange qu'on ait fait une pareille
erreur à son égard. On doit chercher
ailleurs la cause de sa démission.

On a dit que la vieillesse était la
cause de la démission du colonel Me-
Cullough, mais on ne saurait justifier
la démission et le remplacement du co-
lonel Inches.

J'étais curieux de connaître la dé-
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-duction que l'honorable ministre de la
Milice tirerait de mes observations de
l'année dernière. Ce que j'ai alors dé-
claré est pourtant conforme à ce que

j'ai dit les années précédentes, et à
l'attitude que je prends aujourd'hui.

Je ne me plains pas de la réduction
du personnel, mais de la façon dont on
a fait la chose. J'aimerais à savoir de
l'honorable premier ministre si l'on a
agi sur les recommandations du major
général dans tous les cas.

M. MACKENZIFj-Je ne saurais le
,dire.

M. BOWELL-J'ai cru comprendre
que l'honorable ministre avait déclaré
que c'était la pratique.

M. MACKENZIE-Oh ! non.
M. BOWELL-Il appert du rapport

que la recommandation du major gé-
néral n'a pas été suivie. Bien n'ex-
plique pourquoi on a maintenu en fonc-
tions l'honorable L. Aylmer, qui n'avait
servi que depuis un an, tandis que l'on
a démis le colonel Hanson, un officier
non moins compétent, et qui était
dans le service depuis quatorze ans.

M. VAIL -C'est parce que M.
Aylmer était le seul major de brigade
dans le district. On a agi dans beau-
coup de cas sur la recommandation du
major général Smythe.

M. ROSS (Prince-Edouard)-ll a été
beaucoup question des officiers dans le
débat, mais je crois que l'on devrait
s'occuper tout d'abord des soldats. La
solde de 50 centins, par jour, sans ra-
tions, suffit pour démoraliser notre mi-
lice. Vaudrait mieux avoir un effectif
moindre, bien exercer les soldats et
les rémunérer d'une manière raison-
nable, que de tenir sur pied 40,000
volontaires en vertu du système ac-
tuel.

Je conseille à l'honorable ministre
de la Milice de conserver les anciens
officiers, s'ils sont compétents. Qu'il
n'oublie pas que le duc de Wellington
est resté commandant en chef jusqu'à
l'âge de 80 ans.

Quels sont les arrangements qui
doivent présider cette année aux exer-
cices.

M. VAIL-Nous avons l'intention
de faire faire l'exercice à 20,000
hommes. L'exercice de la cavalerie,
de l'infanterie et de l'artillerie durera

set

douze jours. Lorsque la réduction a
été faite l'an dernier, nous espérions
qu'elle ne serait que temporaire.

L'honorable ministre des Finances
nous a accordé cette année une somme
additionnelle de $30,000, et si nous
pouvons grossir cette somme plus tard,
nous pourrons exercer un plus grand
nombre d'hommes.

Je crois qu'il faudra diminuer l'effec-
tif à l'avenir, car je ne crois pas que le
pays consente à faire la dépense néces-
saire pour former 43,000 hommes à
l'art militaire.

M. MASSON-Si nous ne pouvons
maintenir 43,000 hommes d'une ma-
nière efficace, il serait préférable d'a-
dopter le conseil du major général et de
-mieux exercer un moindre nombre de
soldats. Il est absurde suivant moi de
faire faire l'exercice à la cavalerie pen-
dant huit jours seulement; il faut plus
de temps pour dresser les chevaux.
Douze jours même né suffiraient pas.
On ne saurait s'attendre non plus à ce
que l'artillerie apprenne beaucoup dans
un aussi court laps de temps.

Je félicite le ministre de la Milice sur
la détermination qu'il a prise. On ne
saurait espérer que le gouvernement
ait plus de soldats que cela est néces-
saire; mais il est tenu de maintenir
l'effectif sur un pied d'efficacité.

Le grand inconvénient dans l'affaire
de Belleville provient du fait qu'il n'y
avait pas de munitions au quartier
général; il est inutile de ne tenir que
quelques barils de munitions au quar-
tier général d'un bataillon.

Quant aux grandes capotes, je dois
dire que lorsque j'étais major de bri-
gade je n'ai jamais entendu dire que les
volontaires sortaient en hiver sanis
grandes capotes. On doit songer à
tous ces petits détails, si l'on veut que
l'effectif réponde aux exigences du
pays.

Crédit voté.

63. Crédit pour l'exercice mi-
litaire............... .. 40,000
M. BUNSTER-C'est une somme

bien considérable à voter dans la con-
dition actuelle du pays, lorsqu'il serait
si désirable d'avoir les moyens néces-
saires pour construire le chemin de fer
canadien du Pacifique. Comme l'un
des représentants de la Colombie-Bri-
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tannique, j'ai le droit de m'opposer à
une dépense aussi inconsidéiée.

Je vois que l'on demande $300,000
pour la police à cheval dans les terri-
toires du Nord-Ouest. J'aimerais à
connaître l'utilité de cette police. On
nous dit qu'elle est nécessaire pour pro-
téger les Indiens. Chez nous il suffit
pour cela de deux ou trois constables.

Je ne comprends pas que l'on donne
d'aussi gros traitements à des gens qui
n'ont rien à faire et qui sont riches.
Le général Smythe a traversé le pays,
mais je ne crois pas que son voyage
vaille ce qu'il a coûté.

On s'est moqué de tous les engage-
ments que l'on a pris envers la Colom-
bie-Britannique, et cependant on nous
demande de voter encore $966,956 pour
cette fin. Je ne crois pas que ce soit
une dépense justifiable. Je serais plu-
tôt en faveur d'un montant raisonnable
que l'on destinerait à l'instruction mi-
litaire--disons $25,000 ou même $250,-
000-en guise de toute cette organisa-
tion qui coûte aujourd'hui un million.

M. MITCHELL-Consentez à un
demi-million.

M. BUNSTER- Non, la moitié
d'un demi-million seulement, surtout
quand le gouvernement nous dit que le
chemin de fer ne pourra être construit
que dans la progression voulue par les
ressources du pays.

Crédit volé. ,

Munitions...... 840,000
64 Uniformes..... 40,000 $120,000

Arsenaux....... 40,000
65. Arsenaux et soin dos ar-

mes, y compris la paie des
garde-magasins et gardiens,
et le loyer, l'éclairage et le
chauffage des salles d'armes
publiques ...................... 52,000

66. Solde d'exercice et toutes
autres dépenses relatives à
l'exercice de la milice....... 155,000

M. BOWELL-On m'a donné à en-
tendre que les officiers des batteries
de l'artillerie de place, qui ont fait
l'exercice l'an dernier, recevaient une
solde proportionnée à leurs grades,
tandis que la solde des officiers d'infan-
terie consistait en une certaine grati-
fication par jour,-égale à une piastre.

M. BUNSTER

M. VAIL-Je crois que ceux qui
font partie de l'artillerie de place ont
obtenu la même solde que ceux qui. ont
fait l'exercice au quartier général-$1
par jour-mais l'artillerie de campagne
qui a fait l'exercice au camp a reçu la
gratification ordinaire.

M. BOWEL-Mais l'infanterie qui
a fait l'exercice au camp cette année-
est sortie l'au deMier.

M. VAIL-Je ne sache pas qu'il y
ait eu d'exercice d'infanterie au camp
l'an dernier.

Crédit voté.
67. Dépenses contingentes et

du service général aux-
quelles il n'est pas autre-
ment pourvu, y compris
l'aide à l'artillerie, aux asso-
ciations de carabiniers et
aux corps de musique effi-
caces. . ................... .... 845,000
M. KIRKPATRICK-Pourquoi a-t-

on diminué ce crédit ?
M. MITCHELL-Le pays est d'avis

que le plus tôt on supprimera les asso-
ciations de carabiniers, le mieux ce.
sera.

M. MACKENZIE-Je crois qu'il
sera bon que l'on dise quelque chose à ce
sujet lorsque la Chambre sera plus au
complet.

J'ai toujours été d'avis qu'il était
désirable d'encourager le tir à la cara-
bine.

Jusqu'à quel point on a obtenu ce
résultat en envoyant des détachements
en Angleterre, c'est là une question
discutable, et le gouvernement désire
vivement à ce sujet connaître les opi-
nions des députés et agir en consé-
quence.

Il est du devoir du Cabinet de rece-
voir tous les avis que pourront lui don-
ner les membres de la Chambre fami-
liers avec le service et qui ont étudié-
la meilleure méthode de favoriser
l'exercice du tir dans le pays.

M. MASSON-Le gouvernement n'a-
t-il pas déjà décidé la chose par cette-
réduction ?

M. MACKENZIE--Non; nous dési-
rons provoquer la discussion.

Crédit voté.
68. Salles d'exercice et champs

de tir............................ 810,000,
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e9. Garde et entretien des pro-
priétés militaires transfé-
rées par l'artillerie et le
gouvernement impérial, y
compris les loyers............ 10,000
M. MITCHELL-Un terrain a été

donné dans la ville de Newcastle pour
y bâtir une salle d'exercice, mais elle
n'a jamais été construite.

M. VAIL-Nous prendrons la chose
-en considération.

M. BUNSTER-Doit-on construire
une salle d'exercice à Nanaïmo cette
année ?

M. VAIL-Nous ne savons pas en-
-core s'il y a un nombre suffisant de
volontaires et s'ils y ont droit.

Crédit voté.
Ordonné, que les résolutions soient

rapportées.
la Chambre reprend sa séance.
Résolutions rapportées.

La Chambre s'ajourne a
deux heures et vingt minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 11 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

AMÉLIORATION DE LA RIVIÈRE
MIRAMIoHI.

M. MITCHELL-Le gouvernement
.a-t-il l'intentionde continuer, darant la
.saison actuelle, l'amélioration de la na-
vigation du bras sud-ouest de la rivière
Miramichi ?

K. MàCKENZIE-Le gouverne-
ment n'a pas l'intention de continuer
ces travaux cette année.

M. MITCHELL-Le gouvernement
doit-il continuer le dragage com-
mencé à la barre du Fer à Cheval, à
l'entrée de la rivière Miramichi, et
poursuivre les travaux à l'ouverture de
la navigation, ou dans quelle période
de tomps après.

M. MACKENZIE-Pas avant un au
de là, je crois.. Nous sommes informés
que les navires peuvent pénétrer dans

la rivière sans beaucoup de difficultés,
et il y a d'autres points sur la côte qui
ont plus besoin d'améliorations que
celui-ci.

M. MITCHELL-Je suppose que
les améliorations seront continuées
l'année suivante.

M. MACKENZIE-Je le présume.

NOMINATION DE COMMISSAIRES DE
HAVRE.

M. CHEVAL-Je désire savoir si
c'est l'intention du gouvernement d'a-
mender les actes concernant la nomi-
nation de commissaires, de havre, en
pourvoyant à ce qu'aucun actionnaire
d'une compagnie de navigation ne
pourra être éligible ni nommé comme
membre d'aucune Commission de
Havre ? ,

M. SMITH (Westmoreland) - Le
gouvernement n'a pas l'intention d'a-
mender la loi en ce sens. Le fait est
que je n'ai jamais en de plaintes à ce
sujet.

RÉCLAMATIONS.

M. DEW.DNEY-Je désire savoir si
les réclamations de madame Seeley,
M. J. Galbraith et M. J. Q.'Haynes, ont
été réglées, conformément ,à la recom-
mandation faite par M. T. C. Dupont,
l'inspecteur nommé pour faire rapport
sur la justice de ces réclamations? Si
non, quelle est la raison de ce retard ?

M. BURPEE-La réclamation de
madame Seeley n'est pas encore réglée.
L'on croit qu'elle n'est aucunement
fondée; nous ne savons pas si tous les
articles étaient là ou non, et il nous faut
attendre de nouveaux renseignements.
La réclamation de M. Galbraith a été
réglée; quelques-uns des ai'ticles fournis
par lui ont été remis et le reste lui a
eté payé. M. Haynes réclame une très
forte. somme, et sa réclamation n'est
aucunement fondée.

MAITRE DE HAVRE DU PORT COLBORNE.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
désire savoir: 10. Le n.om du raattre
de havre de Port Colborne, la date de
sa nomination et le m.ontant, de son sa-
laire.; 2o.:Si sa nomination çst'réente;
3o. Si l'administration de laKarie et
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des Pêcheoies ne savait pas que le
maît r de havre était propriét:iire d'un
ou de plusieurs bateaux remorqueurs,
lors de sa nomination ?

M. MACKENZIE-Ce renseigne-
ment ne se trouve pas au ministère de
la Marine et des Pêcheries, et je n'ai
pas en un avis suffisant de la question
pour y répondre plus catégoriquement.
Je crois qu'il existe à mon ministère
des lettres particulières disant que le
maître de havre, M. Carter, est proprié-
taire de bateaux remorqueurs, et une
de la part de ce monsieur lui-même
niant la chose.

Les fonctions du maître de havre au
Port Colborne se rapportent princi-
palement au canal. Je fournirai un
état exact à ce sujet lorsque nous arri-
verons au vote relatif aux canaux.

PORT DES JOURNAUX.

M. TROW-Je désire savoir si c'est
l'intention du gouvernement de cesser
d'exiger que les frais de port des jour-
naux soient payés par les éditeurs à
l'endioit de la publication.

M. IMACKENZIE-Etant indisposé,
l'honorable Maître-Général des Postes
ne peut assister à la séance aujour-
d'hui. Mais je crois pouvoir dire que
le gouvernement n'a pas l'intention de
changer à présent la perception des
frais de port.

DÉMISSIoN DU GARDIEN DE GLISSOIRES .
ARNPRIOR.

M. WHITE (Renfrew)-Je propose
qu'un ordre de la Chambre soit adressé
à l'officier qu'il appartient lui enjoi-
gnant de produire toute la correspon-
dance et les documents relatifs à la
destitution de John Harvey du poste
de gardien de glissoires au village
d'Arnprior.

La personne mentionnée dans cette
motion a occupé pendant vingt ans le
poste de maître des glissoires d'Arn-
prior, ayant aussi en même temps la
surveillance de certains travaux sur
la rivière Madawaska, dans le voi-
sinage de ce village. Pendant ces vingt
années de service, elle semble s'être
acquittée de ses devoirs de manière à
satisfaire les intéressés dans le com-
merce de cette rivière.

Sir JoHN A. MACDONALD

Il est vrai qu'en 1871, l'estacade de-
l'embouchure de la Madawaska se-
rompit, et qu'une certaine partie du
bois qui était renfermé se perdit. On
prétendit alors que cet accident était
dû à la négligence de M. Harvey; et.
l'on s'adressa au gouvernement pour
être indemnisé des pertes occasionnées.
par la rupture de l'estacade.

La réclamation de l'un des intéressés,
M. Rochester fu t soumise à des arbitres
officiels en 1873; ceux-ci entendirent
des témoins, et rendirent une décision
défavorable à ce monsieur. M. Roches--
ter et ses amis prétendirent que la déci-
sion des arbitres était injuste et par-
tiale, et dictée par leur animosité poli-
tique.

Cette décision avait été rendue pen-
dant l'administration de l'honorable
monsieur qui est aujourd'hui à la tête-
de l'Opposition.

Quand l'administration actuelle vint
au pouvoir, deux des arbitres furent
remplacés, et la question fut de nouveau
examinée; la décision de 1873 fut con-
firmée.

Les décisions de ces arbitres prouvent
assez, je crois, que la rupture de l'esta-
eade n'était pas due à la négligence du
préposé aux glissoires.

Je n'ai pas en l'occasion de lire les
témoignages, mais il me semble tout à
fait clair que si les dommages soufferts
avaient été causés par la négligence-
d'un employé de l'administration, la
réclamation eût été accordée par les
arbitres, et l'administration eût été.
tenue responsable.

Il y a.plus; lorsqu'il fut connu, en.
avril dernier, que M. Harvey allait
être destitué, une requête fut envoyée
au ministre des Travaux Publics deman-
dant que ce monsieur fût laissé au poste.
qu'il occupait depuis si longtemps.

Bien qu'il se fût toujours fidèlement
occupé de ses devoirs, ce fonctionnaire-
avait l'infortune d'être conservateur et
le tort d'avouer franchement ses opi-
nions politiques; *depuis 1872, dans les
élections de Renfrew-Sud, M. Harvey
avait toujours été opposé à l'honorable-
représentant de ce collége (M. McDou-
gall.)

On a prétendu, et je crois qu'on ne-
saurait nier la chose, que''est à la sug-
gestion de l'honorable député de Ren-
frew-Sud que la démission de M. Har-
vey a été faite.
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M. Harvey a pendant vingt ans oc-
cupé ce poste de gardien des glissoires,
et jusqu'au 21 avril dernier, jamais il
ne lui avait été dit que l'administration
ne fut pas satisfaite de ses services. Mais
ce jour-là, il reçut une lettre du minis-
tère des Travaux Publics l'informant
qu'on n'avait plus besoin de lui.

On ne donna aucune raison à sa dé-
mission, et l'on m'a fait comprendre
qu'aucune accusation n'avait été portée
contre lui.

Si je suis bien informé, différentes
délégations se rendirent auprès du
ministre des Travaux Publics pour
tacher de faire réintégrer M. Harvey
dans sa position, et ;e ministre leur
répondit que la raison de la destitution
de cet employé était qu'il avait parlé
irrespectueusement du gouvernement
et du ministre des Travaux Publics. Je
dis cela sous toute réserve, j'espère que
sije suis mal informé,l'honorable minis-
tre me contredira.

Je n'ai absolument rien à dire contre
la personne qui a remplacé .. Harvey,
comme gardien dos glissoires. le n'ai
aucun doute qu'elle s'acquitte fidèle-
ment et régulièrement de ses devoirs,
mais elle a été et est engagée dans le
commerce de bois sur la rivière Mada-
waska, et il me semble qu'il est contre
l'intérêt du public qu'une personne
dont les intérêts particuliers peuvent
se trouver en conflit avec ceux des
gens qu'elle sert soit chargée du poste
qu'occupe M. Macdonald à Arnprior.

J'espère que s'il y a quelques docu-
ments qui peuvent montrer les raisons
de la destitution de M. Harvey, ils
seront produits.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)-
C'est moins contre le gouvernement
que contre moi que la motion de mon
honorable ami est dirigée. Je n'accuse
pas celui-ci d'essayer à me faire un
tort personnel, mais c'est certainement
dans ce but que cette motion lui a été
confiée.

Dans le collége que je représente, on
a beaucoup parlé de cette affaire; et
chacun sait qu'il est partout beaucoup
plus aisé d'exciter l'opinion publique
avec une affaire insignifiante comme
celle-ci, qu'avec des questions de beau-
coup plus grande importance.

Je dois d'abord dire que -le peu que
j'ai pu avoir à faire avec le fait que M.
Harvey a cessé de travailler pour le

gouvernement ne m'a pas été dicté
par un mesquin sentiment de tyraniole
contre un adversaire politique. Si tel
eût été le cas, je mériterais certaine-
ment la censure de tout homme bien
pensant.

Je suis content que mon honorable
ami ait présenté cette motion, car ma
conduite en cette affaire n'a rien en.
d'injuste envers personne.

Mon honorable ami dit que M.
Harvey a été destitué de ses fonctions;
ceci est inexact. M. Harvey a pendant
plusieurs années travaillé pourle gou-
venement à Arnprior, mais il a toujours
été employé temporairement et à la
journée, et cela dans son propre inté-
rêt. Si M. Harvey avait été employé
à l'année, il n'uit pas pu faire des
entreprises qu'il faisait pour le gouver-
nement, ce qui constituait sa principale
source de revenu. Bien que M. Ker-
rill, le surintendant des améliorations
de l'Ottawa, lui ait souvent suggéré
l'à-propos de demander à être nommé
employé permanent, il a toujours
refusé de le faire pour les raisons que
je viens de donner. Assurément, dans
de telles circonstances, un homme ne
peut pas prétendre avoir droit, comme
un employé permanent, à être maintenu
dans son emploi.

Je ne dis pas que parce que M. Har-
vey était un adversaire déclaré du
gouvernement il devait être démis.
Je crois que ce monsieur a agi ainsi,
non pas parce qu'il désirait voir
triompher l'Opposition, mais parce
qu'il pensait que s'il prenait cette
ligne de conduite, le gouvernement
n'oserait pas se passer de ses services.

Les fautes que M. Harvey a com-
mises comme préposé aux glissoires ne
devraient pas toutes être abritées der-
rière le fait de son opposition au gou-
vernement. Je n'ai rien à faire avec
ce que le premier ministre a pu dire au
sujet de la démission de cet homme. Le
premier ministre peut répondre de son
ait en cette affaire.

Pour ma part, j'ai appelé l'attention
du premier ministre sur les faits.

Sir JOHN A. ACDONALD -
Ecoutez, écoutez I •

M. MACDOUGALL - Sans doute.
Je ne répèterai rien de ma propre res-
ponsabilité.

J'informai l'honorable premier mi-
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nistre du fait que M. Harvey, s'il fal-
lait en croire des gens sous serment,
avait négligé son devoir, et avait été
la cause de grandes pertes pour des
gens, dont plusieurs étaient de puis-
sants adversaires du gouvernement.

Je tenais de l'honorable James
Skead, que M. Harvey avait déjà été
suspendu pour avoir négligé ses de-
voirs, et cela par ses propres amis
politiques. Ceci me confirmait dans
l'opinion que ces négligences ne de-
vaient pas passer inaperçues.

J'avais encore les témoignages en-
tendus devant les arbitres.

M. Snedden, citoyen, respectable'et
bien connu, déclara devant eux dans
son témoignage qu'il connaissait M.
Harvey le préposé aux glissoires à
Arnprior, qui était à Ottawa lorsque
l'estacade se rompit; que M. Harvey
et lui vinrent à Ottawa le mercredi ou
le jeudi avant la rupture de l'estacade;
qu'il retourna à Arnprior le samedi,
jour de la rupture; qu'il revint à
Ottawa le mardi suivant et qu'il vit M.
Harvey à l'hôtel Graham; qu'il de-
manda à Harvey s'il avait entendu
dire que l'estacade était rompue, et
qu'il répondit: oui; que Harvey avait
l'apparence d'un homme depuis un
certain temps déjà sous l'influence de
la boisson, mais qu'il ne le vit rien
boire. Ce témoignage montre coin-
ment Harvey s'acquittait de son devoir
à cette époque. Les pertes occasionnées
par la rupture de l'etacade se sont
élevées à plus de $10,000.

Ceci est assez fort pour prouver
qu'un tel homme ne pouvait continuer
à être employé. Harvey partit d'Arn-
,rior au moment "ù l'eau était à sa
plus grande hauteur, après avoir été
averti de ce qu'il avait à faire par les
personnes intéressées; au lieu de
prendre les précautions nécessaires, il
partit pour Ottawa, où il se trouvait
au moment de la rupture de l'estacade.

Sir JOHfN A. MACDONALD -
Quand cela a-t-il en lieu?

M. MoDOUGALL-En 181ou 1872.
M. WHITE (Renfrew-Nord)-Quand

ces témoignages ont-ils été donnés ?
M. McDOUGALL-L'ancien gou-

vernement ne tenait peut-être pas à
connaî tre ou fIire connaître ces détails,
mais ces faits furent portés à la con-

M. McDoUGLL

naissance des arbitres auxquels l'affaire
fut une seconde fois soumise. Le cou-
pable n'a guère le droit de se plaindre
si le châtiment n'a pas été aussi prompt
qu'il aurait dû l'être.

L'honorable M. Skead prouva par son
témoignage que Harvey avait déjà été
suspendu de ses fonctions quelques
années auparavant, et que bien qu'il
eût été lui-même victime de l'accident
qui avait causé la suspension d'Harvey,
il avait été l'un des premiers à prier
M. Merrill de l'employer de nouveau.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Ecoutez, écoutez !

M. McDOUGALL-Eh bien, « oui I
tout le monde sait que lorsqu'un em-
ployé est suspendu, il y a toujours
suffisamment de pression d'exercée
pour assurer sa réintégration.

Mon honorable ami a dit que la déci-
sion des arbitres fut défavorable à ceux
qui avaient des réclamations à faire
contre le gouvernement; mais les
raisons de cette décision ne sont pas
connues: quand il s'agit d'un gouver-
nemeut, la position n'est pas la même
que s'il s'agissait de particuliers. Je ne
veux pas douter de la justice de la
décision, ni les motifs des arbitres;
mais je dis que quelle que soit cette déci-
sion, elle ne fait pas disparaître la
preuve qui a été faite de la négligence
de Harvey; cette preuve est encore
dans toute sa force. Tout le monde
peut dire s'il était bien pour un officier
dans la position de M. Harvey d'agir
comme il a fait.

Mon honorable ami dit qu'une
requête a été présentée au gouverne-
ment demandant la réintégration de M.
Harvey; mais tout le monde sait
combien il est facile d'obtenir des
signatures à une requête, surtout parmi
des gens nullement intéressés. Je crois
que la moitié des signatures de cette
requête sont celles de personnes nulle-
ment intéressées dans le commerce qui.
se fait sur la rivière. Même en suppo-
sant que la plupart des signataires
étaient intéressés dans ce commerce,
l'on sait avec quelle facilité s'obtiennent
les signatures d'une requête de cette
nature.

Mon honorable ami semble penser
que j'ai agi en cette affaire dans le
dessein de me faire du bien, politique-
ment parlant. Mais l'on sait que chez
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le peuple, la démission d'un officier fait
non-seulement de l'auteur de la démis-
:sion de cet employé un ennemi person-
nel et de ses amis qui épousent sa cause,
-mais encore occasionne du mécontente-
ment chez une centaine de solliciteurs
auxquels la succession du destitué ne
peut être accordée. Souvent même, le
seul qui réussit à l'obtenir n'est pas
toujours satisfait: il n'est pas content
de la rémunération.

Le successeur de M. Harvey est un
homme respectable, et sous tous les
rapports compétent pour la position,
et je ne voudrais pas un instant pré-
tendre qu'il en sera ainsi de lui.

Quand il se présente une vacance
dans le collége que je représente, j'en
suis toujours chagrin.

Je crois que mon honorable ami a dit
que lorsque le public n'avait pas d'ob-
jection à la réintégration de M. Harvey,
et que l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics n'en avait pas non plus,
il est étrange que je m'y sois opposé.
Il est généralement admis que le patro-
nage dans les cas de ce genre appar-
tient au représentant du collége elec-
toral.

Sir JOHN A. MACDONALD.-Cela
n'est pas constitutionnel.

M. MoDOUGALL -Si cette pra-
tique est changée, c'est depuis les trois
dernières années. C'était la règle sous
l'ancien gouvernement, et je n'en ai
jamais blamé le très honorable ex-pre-
mier ministre. J'ai désigné le succes-
seur de M. Harvey, et je considère que
si le gouvernement n'avait pas d'objec-
tion à cet homme, c'était lui qui avait
droit à la place.

Si ce que j'ai dit n'est pas suffisant
pour exonérer le gouvernement de
toute accusation d'injustice en cette
aff'aire, je ne vois pas ce qui pourrait
satisfaire les honorables messieurs de
la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Lorsque l'honorable monsieur s'est levé
j'ai cru qu'il allait parler au nom du
gouvernement comme une espèce de
ministre-adjoint des Travaux Publics.
Mais j'ai fini par m'appercevoir que
l'honorable député ne pai lait pas offi-
ciellement.

L'honorable député a d'aibord pré.
tendu qu'il n'y avait pas là fonctions
régulières, qu'il n'y avait pas en

de nomination, et finalement il a
admis qu'il y avait eu emploi pendant
plus de vingt ans, et a réclamé le droit
de désigner le remplaçant du destitué.

j e ne sais pas si cette affaire a aug-
menté ou non la popularité de mort
honorable ami. Il semble lui-même en
douter. J'admire le patriotisme de
l'honorable monsiour. Bien qu'il sache
qu'il va se faire des ennemis, il se rend
à Ottawa, loge des plaintes contre
Harvey et fait nommer une autre
personne à sa place.

Mais de quand date ce patriotisme ?
Quand l'honorable monsieur s'est-il
ainsi élevé au-dessus de toute considé-
ration d'intérêt personnel ? Depuis que
M. Larvey a travaillé contre lui et a
presque réussi à le vaincre à la der-
nière élection. C'est alors qu'il se ren-
dit en toute hâte à Ottawa pour faire
démettre cet employé. L'accusation
n'était pas nouvelle, cependant; les
arbitres de l'ancien gouvernement, qui
avaient examiné la question avaient
déclaré qu'il n'y avait contre cet homme
rien qui prouvât qu'il se fût rendu
coupable de négligence au point de
rendre le gouvernement responsable
d'aucuns dommages. L'affaire avait
encore été soumise aux arbitres de
l'administration actuelle, qui rendirent
la même décision.

Malgré ces circonstances, l'honorable
remier ministre a pu croire de son
evoir de se rendre a la demande de

l'honorable député de Renfrew-Sud.
Je n'ai aucun doute que cet honora-

ble député croyait remplir un grand
devoir, et qu'il s'appercevra que les
bonnes actions portent avec elles leur
propre récompense.

L'honorable député a eusa revanuhe;
mais je prétends que, aux yeux de
cette Chambre et aux yeux du pays, la
position de l'honorable député n'est
plus celle qu'il occupait avant d'avoir
fait cet aveu.

M. MACKENZIE-Jo ne vois aucune
objection à ce que la correspondance
soit produite.

L'honorable député de Renfrew-Nord
a en général dit la vérité. Il est vrai
que j'ai dit à une délégation que l'on
m'avait informé que cet homme avait
parlé du gouvernement et de moi-même
de la manière la 'plus irrespectuese'.
Je déclarai alors à cette déleation et
je déclare aujourd'hui à là 0hambre,
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que je ne permettrai à aucun employé
publie de parler irrespectueusement du
gouvernement qu'il sert. •

A part cela, cependant, bon nombre
de fabricants ou de marchands de bois
avaient attiré mon attention sur plu-
sieurs actes de négligence de lapart de
cette personne. Etje m'aperçusque pen-
dant la première année de mon admi-
nistration, M. Harvey s'étaient fré-
quemment absenté pour vaquer à dif-
férentes entreprises qu'il avait le long
de la rivière.

Ces considérations, à part les consi-
dérations politiques, me forcèrent à
donner instruction au sous-chef du dé-
partement d'informer M. Harvey que
le gouvernement n'avait plus besoin
de ses services.

Il est aussi très vrai, comme l'a dit
l'honorable député de Kingston (Sir
John A. Macdonald), que les arbitres
ont décidé qu'il n'y avait pas lieu de
rendre le gouvernement responsable
des dommages; mais je n'avais jamais
sû avant l'année dernière que ce -pré-
posé aux glissoires avait été accusé de
négligence en cette affaire. Il n'est
pas tout-à-fait exact cependant de dire
que l'affaire fut soumise à de nouveaux
arbitres. Il n'y avait qu'un nouvel
arbitre, et le verdict fut rendu d'une
manière partiale.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne savais pas cola.

M. MACKENZIE-L'un des arbitres
s'opposa à ce verdict, et déclara que le
gouvernement était responsable. Il est
assez rare qu'il puisse être prouvé
qu'une personne ait négligé ses devoirs,
mais en ce cas-ci, c'est sans hésitation
que la destitution a été ordonnée.

Je proteste contre la pratique de
porter à la Chambre les cas de destitu-
tion d'employés pour raisons suffisantes.

Je suis certain que nos honorables
adversaires savent très bien que ce n'a
pas été mon habitude ni celle du gou-
vernement de destituer des employés
pour raisons politiques. En plusieurs
occasions nous aurions en amplement
raison de le faire, mais nous avons pra-
tiqué vis-à-vis des fonetionnaires une
patience que n'avait jamais montrée
l'ancien gouvernement. Nous avons
même poussé cette tolérance beaucoup
trop loin en protégeant des personnes
qui se servaient de leurs fonctions pour

M. MAcKENZl.

faire tort au gouvernement qui les,
employait. Mais je puis aujourd'hui
avertir les honorables députés de l'Op-
position et les fonctionnaires coupables
à ce chapitre, que nous avons changé
de système à cet égard.

M. McDOUGALL (Renfrew-Stid)-
Peut-être l'honorable député de Kings-
ton est-il justifiable de dénaturer nos
paroles comme il l'a fait, mais je ne
puis laisser passer la chose sous silence.

J'ai eu raison de déclarer que cet
homme était engagé temporairement ;
il était payé à la journée, et ne peut
être constdéré comme remplissant des
fonctions régulières.

L'honorable monsieur (Sir John A.
Macdonald) dit que ma popularité di-
minue. Il est vrai que je n'ai pas eu une
très forte majorité à ma dernière élec-
tion, mais si faible qu'elle fût, elle n'en
était pas moins trois fois plus considé-
rable que celle à laquelle l'honorable
monsieur doit son siege; et cela encore
malgré le fait que l'honorable député a
lui-même fait adopter à mon détriment
une législation spéciale dans le dessein
d'empêcher ma réélection.

M. WHITE (Renfrew.Nord) - Je
n'ai aucunement ou l'intention de faire
tort à mon honorable ami de Renfrew-
Sud ; rien de ce que je pourrais faire
en cette Chambre ou au dehors ne sera
dieté par un tel motif.

Il est très vrai que M. Harvey était
payé à la journée, mais d'année en
année il avait été maintenu dans ses
fonctions, et il occupait cette position
depuis 20 ans lorsqu'il fut démis. La
chose peut parai tre de peu d'importance
à mon honorable ami, mais elle n'est
pas aussi indifférente à M. Harvey,
qui soutfre aujourd'hui non seulement
de la privation de la ressource de cet
emploi, mais encore du discrédit qui
s'attache toujours à quiconque est démis
de ses fonctions d'une manière aussi
sommaire.

be premier nom qui se lit en tête de
la requête demandant la réinstallation
M Harvey est celui de l'honorable
Jas. Skead, de sorte que si M. Harvey
a pû un jour commettre une faute il
doit avoir aux yeux de M. Skead ra-
cheté son passé. Parmi les autres siga-
tures de la requête, je lis celles de
McLaughin, Frères, Wm. McKay, E. B.
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Eddy, J. R. Booth, et de presque tous
ceux qui font affaires sur la rivière.

Il est quelque peu étrange que trois
ans après l'enquête faite par les
arbitres sur l'affaire de 1871, l'on
découvre soudain que M. Harvoy a
négligé son devoir à cette époque, et
qu'on conséquence il doive être desti-
tué.

Bien que je sache qu'avec les gou-
vernemcnts de parti la pratique est
d'accorder aux députés, partisans du
gouvernement, l'exercice du patronage
dans leur collége électoral, je crois que
dans cette alfaire on a forcé la note.
Je voudrais bien savoir de l'honorable
député de Renfrew-Sud ce qu'il dirait
si les représentants de Québec faisaient
démettre quelque fonctionnaire du bu-
reau des inspecteurs-rnesureurs de bois
à l'encontre d'une requête signée de la
majorité de ceux qui contribuent à
l'existence de ce bureau. Je crois
qu'on l'entendrait dire que la chose ne
serait guère dans l'intérêt de ceux qui
sont engagés dans le commerce du
bois, ni dans celui de l'efficacité du ser-
vice publie.

I'honorable chef du gouvernement
a déclaré que M. Harvey a été destitué
parce qu'il avait manqué de respect
pour le gouvernement et pour lui-
même, que personne ne sera enduré au
serviee public qui manquera de respect
à l'honorable ministre ou à son gouver-
nement. C'est la première fois que
l'on prétend que les employés publics
soient les employés du gouvernement
et non du pays, et que la somme de
respect qu'un employé porte au gou-
vernement du jour soit la mesure de
son efficacité.

Je crois qu'il est A peu près exact de
dire que M. Harvey s'occupait d'autres
travaux; mais si l'on songe que tous
les intéressés au commerce de la rivière
ont témoigné de l'efficacité de M. Har-
vey, la seule conclusion à laquelle on
puisse arriver est que la démission de
cet employé a été faite pour satisfaire
le dépit politique de l'honorable député
de RnrwSd

I'honorable premier ministre anégli-
gé de répondre à la déclaration que
f'ai faite et qué j'ai dit être prêtà prou-
ver, savoir que le préposé actuel aux
glissoires n'est pas une personne propre
a occuper cette position, vû qu'il est

engagé dans le commerce de bois à
Arnprior.

M. McDOUQALL (Benfre-Sud)-
Je nie la chose.

M. WHITE--Voici un document:
"PovmScz »'OwrAaro, i

"*Comte de Renfrew. 5
Les soussignés, James Hartney, du village-

d'.Araprior, dans le comté de Renfrew, dans la
province d'Ontario marchand ; NeilRobertson
du township de ÏfcNab, dans le même comt&
et la même province, marchand de bois; et
William John Macdonald, da dit village
d'Arnprior, arpenteur provincial, certifient par
les presentes que nous avons fait et entendons.
faire commerce et affaires comme marchands de
bois, à Arnprior, en sociétô.sous les nom et rai-
son de " Hartney et Oie.," et que la dite société
existe depuis le vingtième jour de septembre-
mil huit cent soixante et quinze ; et que nous,
les dite James flartney, Neil Robertson et
Willian John Macdonald, sommes et avons été
depuis le dit jour les seuls membres de cette,
société.

" Donné sous nos signatures à Axnprior ce
onzième jour de septembre mil huit cent
soixante et quinze.

JAMES BARTNEYr,
NI ROBERTSON,
WM. J. MACDONALD."

"Je certifie que le document ci-dessus est
une copie exacte et vraie d'un acte de société
passé entre James Hartney, Neil Robertson et
William John Macdonald, et enregistré au
bureau d'enregistrement du comté de Renfrew.

"Donné sous mon seing et sceau oluciel à
Pembroke, le vingtième jour de mars A. D.
1877.

"ANDREW IRVING.
"Rtlgistraire."

M. McDOUG'ALL-Quelle est la
date de ce document.

M. WHITE-Le 20 septembre 175,
six mois avant la nomination du gardien
actuel des glissoires.

Bien que j'aie fait des recherches au.
bureau d'enregistrement et dans la
gazette officielle, je n'ai pu trouver
aucun acte ou avis de dissolution de,
cette société.

Je prétends qu'il est contraire à l'in-
térêt public qu'une personne engagée
dans le commerce de bois à cet endroit
soit en même temps le préposé aux
glissoires.

M. McDOUGALL-Co monsieur a
cessé de faire partie de cette soeiét&
avant d'être nommé.

Sir JOHN A. MAODONALD -
D'après les registres ce n'est pas possi-
ble suivant la loi.
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M. McDOUGALL-Je sais qu'il en

est ainsi.
La motion est adoptée.

MALLES DE CHICOUTIMI.

M. CIMON-Je propose qu'un ordre
*de la Chambre soit adressé à l'officier
qu'il appartient lui enjoignant de pro-
duire la correspondance se rapportant
à la diminution du nombre des malles
entre Chicoutimi et l'Anse au Foin,
dans le comté do Chicoutimi.

La motion est adoptée.

VOTE SUR L'ACTE DUNKIN AU SCRUTIN.

M. ROBINSON-Je propose que la
Chambre se forme en comité général
pour examiner la proposition suivante:

'' Qu'il est opportun de décréter qu'en autant
-que le concours du Parlement du Canada est
nécessaire pour cette fin, les législatures des
provinces d'Ontario et de Québec auront
l'autorisation et le pouvoir de décréter que les
votes des électeurs,s en vertu de l'acte de l'au-
-cienne province du Canada, 27-28 Vict., ch. 18,
appelé " l'Acte de Tempérance," et généra-
lement connu comme "l Acte Dunkin," seront
donnés au scrutin, de telle manière que les
législatures provinciales le décréteront, sujet à
telles dispositions et modifications qui seront
.jugées nécessaires pour cette fin, mais en main-
tenant toutes lee dispositions de l'acte qui ne
sont pas incompatibles avec le vote au scrutin.',

La Chambre remarquera que cette
proposition ne comporte aucune tenta-
tive contraire aux principes contenus
dans le celôbre Acte Dunkin. Elle ne
fait que suggérer une nouvelle manière
de les appliquer. Le vote au scrutin a
été trouvé très avantageux dans des
affaires plus importantes mêmes que
l'Acte Dunkin et c st très populaire.

Je crois être autorisé à dire que le
projet d'établir le système du scrutin
dans le vote sur cet acte est approuvé
non-seulement par les adversaires de
l'acte, mais encore par ceux qui sont
en faveur de ses dispositions. C'est
donc autant dans l'intérêt des uns qùe
des autres que j'ai porté la question à
l'attention de la Chambre.

Le fameux Acte Dunkin a été passé
€n 1864 et s'appliquait au Haut et au
Bas-Canada-maintenant Ontario et
Québec. Les pouvoirs conférés par cet
acte devaient être exercés par les mu-
nicipalités. La section 92 de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord assi-
gne aux législatures provinciales le

Sir Jonii A. MACDONALD

Routine.

droit exclusif de législation concernant
les institutions municipales. La section
91 du même acte donne exclusivement
au Parlement fédéral le droit de légis-
lation concernant le commerce de l'in-
térieur et de l'extérieur. Or là oà
l'Acte Dunkin est en force, le com-
merce des liqueurs enivrantes se trouve
prohibé; il y a donc restriction du com-
merce. Par la section 129, les lois en
force à l'époque de la passation de
l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord demeurèrent en force, sujettes à
être modifiées ou abrogées par les légis-
latures dans le domaine d'action des-
quielles se trouvait le sujet de ces lois.
Dans le cas où ces lois concernaient à
la fois des sujets assignés aux législa-
tures locales et d'autres au Parle-
ment fédéral, il semble que l'action
des deux assemblées se trouvait être
nécessitée soit pour l'abrogation soit
pour la modification de ces lois.

Je vais signaler à la Chambre quel-
ques exemples d'action conjointe, à
l'appui du principe que comporte ma
proposition.

En 1869 le Parlement passa l'acte de
M. Sandfield Macdonald, 82 et 33 Vict.
ch. 35, autorisant les juges des cours
de comté et leurs adjoints à juger cer-
tains délits; mais comme la contstitu-
tion des cours de justice, la question
des émoluments des shérifs, etc., est
dans le domaine d'action de la législa-
ture d'Ontario, celle-ci passa l'acte 33
Vie. ch. 10, et appela la nouvelle cour
La cour criminelle des juges des cours de
comté. L'acte fédéral ne donne aucun
nom au tribunal, et ne mentionne pas
même que le juge doit présider une
cour.

En 1874, le Parlement canadien
passa l'acte de M. Moss, aujourd'hui le
juge Moss, au sujet des sociétés de
construction permanentes d'Ontario, et
la législature d'Ontario, pensant qu'il
y avait eu empiètement passa l'acte 39
Vie. ch. 32, abrogeant l'acte canadien,
à l'exception de la section sept, au sujet
de l'intérêt, question qui n'était pas
du domaine de la législature provin-
ciale, sanctionnant les choses faites en
vertu de l'acte canadien.

En 1870-71, la législature d'Ontario
passa son acte établissant une prison
centrale, et en 1873, le ch. 46, et de nou-
veau en 1875, le ch. 69. Le Parlement
fédéral passa des actes donnant au lieu-
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tenant-gouverneur de la province et
aux officiers en loi, de mettre cet acte
à exécution, de transférer à cette prison
des prisonniers des prisons communes,
et de faire autres choses que les pou-
voirs législatifs provinciaux ne pou-
vaient autoriser.

Les bills Nos. 55, 77 et 94, présentés
par l'honorable ministre de la Justice,
avaient tous pour objet de suppléer, par
l'action du Parlement fédéral, au man-
que de pouvoir de la législature provin.
ciale d'Ontario.

Le bill du ministre des Finances
No. 36, (le bill d'assurance de la der-
nière session,) après avoir déclaré au
préambule que l'acte ch. 52 des Statuts
Refondus du Haut-Canada concernant
les compagnies d'assurance mutuelles,
avait été abrogé par la législature
d'Ontario, mais que comme il pouvait
s'élever quelques doutes sur les pouvoirs
de cette législature concernant ce bill,
abrogeait de nouveau cet acte en tant
qu'il appartenait au Parlement fédéral
de le faire.

Je ne crois pas qu'il existe d'autres
précédents, mais je crois que ceux que
j'ai déjà cités sont suffisants pour éta-
blir le principe que ma motion de-
mande à la Chambre de sanctionner.

D'un autre côté, quant au vote au
scrutin, ce système est aujourd'hui
approuvé par le peuple et trouvé avan-
tageux, et j'espère que la Chambre ne
verra aucune objection à l'appliquer à
la votation sur l'Acte Dunkin.

M. BLAKE-Sans entrer dans la
discussion de la question de savoir à
qui appartient le droit de législation
concernant cet acte, je dirai qu'il me
semble que la proposition de l'honora-
ble monsieur n'est pas de celles qui
peuvent être adoptées.

Il y a sans doute plusieurs sujets sur
lesquels il est difficile de trouver la
ligne précise de démarcation entre les
pouvoirs des législatures provinciales
et ceux du Parlement fédéral. Il y a
des sujets de caractères différents, mais
qui sont cependant intimement liés, et
concernant lesquels les différentes
législatures peuvent se trouver à dé-
passer leurs prérogatives respectives.

Mais il y a une proposition qui me
semble claire: quelie que soit l'autorité
législative du Parlement fédéral, celui-
ci est tenu de lui donner lui-même son
effet. Il ne peut déléguer à aucun

autre pouvoir l'exercice de ses droits
législatifs. Si le Parlement a le pou-
voir d'abroger, d'amender, de modifier,
de compléter les dispositions de l'Acte
de 1864, nous pouvons exercer ce
droit, mais nous ne pouvons pas le
passer aux législatures provinciales.
Nous sommes responsables au pays
pour l'exercice de nos pouvoirs légis-
latifs. Nous sommes tenus d'exercer
ces pouvoirs nous-mêmes, sans pouvoir·
passer notre responsabilité ni conférer
notre autorité aux législatures locales.

Il peut quelquefois se présenter des
occasions où des doutes rendent oppor-
tun-bien que la chose ne doive se faire-
que lorsqu'il s'agit d'éviter la possibi-
lité de difficultés sérieuses-qu'il y ait
législation simultanée dans le Parle-
ment fédéral et dans les législatures
locales.

Mais cela repose sur les principes
mêmes qui me font désapprouver la'
motion de l'honorable monsieur, savoir:
que le pouvoir législatif d'un corps
législatif; que ce corps soit le Parlement
en les législatures locales, doit être
exercé par ce corps lui-même.

Voilà pourquoi je crois qu'il n'est pas
nécessaire d'entrer dans les autres con--
sidérations qui pourraient naître de
cette motion. Je regrette beaucoup.
que les circonstances aient empêché la
question de juridiction d'être réglée
par le plus haut tribunal.

Bien que je croie qu'il serait mieux
de ne pas faire de législation à ce sujet
pendant la session actuelle, dans l'es-
poir que les difficultés qui existent à
l'heure qu'il est pourront bientôt dis-
paraître, je ne veux pa's donner à mes
arguments d'autre caractère que celui
de considérations d'opportunité. Je ne-
dirai pas que le Parlement ne pourrait
pas, s'il lui plaisait, prendre sur lui,
même à l'heure qu'il est, malgré le-
risque des inconvénients qui pourraient
résulter, d'affirmer sa compétence;
mais ce que je dis est que si le Parle-
ment se déclare compétent, il doit fhire
lui-même sa propre législation, exercer
ses propres pouvoirs et ne pas les délé-
guer a d'autres corps.

Je ne puis, en conséquence, appuyer
la motion de l'honorable monsieur.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il est
malheureux, comme l'a dit l'honorable
ministre de la Justice, que le conflit de
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juridiction qui s'est élevé au sujet de
,cette question brûlante qui agite la
population, surtout d'Ontario, n'ait pas
encore été réglé par une décision qui
fasse autorité. Nous n'y pouvons rien,
cependant.

En attendant, j'ose ne pas approuver
la déclaration de l'honorable ministre
de la Justice, que le Parlement cana-
dien ne pourrait pas déléguer ses pou-
voirs à un corps subalterne. C'est la
première fois que j'entends faire une
telle restriction à nos pouvoirs.

Le pouvoir de mettre en vigueur
l'acte Dunkin a été délégué par la
législature de l'ancienne province du
Canada aux différentes municipalités.
Le Parlement fédéral a le droit d'im-
poser une taxe à chaque municipalité,
ville ou comté du Canada, et cependant
il délègue cepouvoir aux municipalités.
Le Parlement peut donner à celles-ci
certains pouvoirs, et il peut les limiter,
les augmenter ou les leur enlever.

Il me semble clair que si la question
de la loi concernant la prohibition des
liqueurs enivrantes est dans le domaine
d'action du Parlement, celui-ci a le
pouvoir de déléguer son autorité à un
corps subalterne, et pourrait même
limiter distinctement l'action à prendre
p ar la législature d'Ontario ou de

uébec; et de même quant à dos muni-
cipalités.

Si le Parlement a le droit de législa-
tion sur le sujet, il peut, dans l'exercice
de son pouvoir, se servir de l'intermé-
diaire d'un corps subalterne. De plus,
il ne me semble pas que ces corps
subalternes ne doivent être que de
simples machines ; le Parlement peut
donner à leurs membres le droit d'exer-
cor une certaine discrétion comme
quasi-législateurs.

M. MILLS-La doctrine émise par le
très honorable député de Kingston est
on ne peut plus extraordinaire. Non-
seulement l'honorable préopinant a
confondu les principes d'administration
et ceux de législation, mais il a môme
affirmé que le Parlement peut se priver
du droit de législation quand il lui
plait.

L'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord a pourvu à une division des
pouvoirs entre le Parlement et les
législatures locales. Si l'honorable dé-
puté a raison, cette division est tout
simplemént imaginaire.

Sir JOHN A. AACDONALD

Cette opinion ne repose pas sur une
base bien solide. Si elle était bien
fondée, le Parlement pourrait passer
une loi déclarant que les législatures
provinciales auront à s'occuper des
lois criminelles, ou bien que les
législatures locales devront décider si
la durée d'un Parlement devra être de
cinq ou de dix ans. Il n'y aurait pas
un seul pouvoir exclusivement conféré
au Parlement canadien par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, dont
ce Parlement ne pourrait pas se dé-
vestir au profit des législatures provin-
ciales, si l'argument de l'honorable dé-
puté de Kingston est valide.

Il y a dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord une disposition
au sujet de la propriété et des droits
civils, qui dit qu'avec le consentement
du Parlement canadien, les législatures
provinciales pourront faire des lois sur
ces sujets. Si l'honorable député était
dans lo vrai, cette disposition n'aurait
pas sa raison d'être; les législatures
provinciales auraient ou ce pouvoir
avec le consentement du Parlement
canadien, sans l'existence d'une telle
disposition dans la loi.

Nous n'aurions pas un système fédéral
donnant aux différentes législatures
provinciales une existence distincte
dans leur propre sphère, et indépen-
dante du Parlement fédéral. Se dis
sans hésiter que l'honorable député
de Kingston ne peut trouver dans
aucune constitution fédérative une loi
qui donne l'ombre de raison à l'ôpinion
qu'il vient d'émettre. Celle-ci n'est
basée sur aucune autorité.

L'honorable monsieur a déclaré que
le Parlement peut créer des corpora-
tions et des conseils municipaux,
distincts de ceux qui existent en vertu
de l'autorité des législatures provin-
ciales. Si le Parlement avait ce pou-
voir, quelle nécessité y avait-il à men-
tionner expressément que ce pouvoir
est donné aux législatures locales; ce
pouvoir n'est pas expressément men-
tionné comme appartenant aussi au
Parlement fédéral. Si le Parlement
avait le même pouvoir de créer des
corps municipaux, ayant des pouvoirs
législatifs spéciaux, il pourrait avoir
un pouvoir législatif indépendant des
législatures provinciales; au lieu de
déléguer son pouvoir à celles-ci, le Par-
lornent pourrait créer un corps à part
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et distinct ; et ce corps devrait son exis-
-tence non pas à la constitution mais à
un acte du Parlement. Non-sculement
la proposition émise par l'honorable
-député est insoutenable, mais l'exis-
tence d'un semblable pouvoir est en
opposition avec le sens commun.

Au lieu d'avoir deux ordres de corps
législatifs, distincts et à part, existant
-en vertu de la constitution, il pourrait
y en avoir un certain nombre créés
par le Parlement et un certain nombre
créés par les législatures fédérales,
chacun de ces corps entreprenant
-d'exercer les droits et les devoirs spé-
cialeinent et exclusivement donnés et
imposés aux législatures provinciales
-et au Parlement par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord.

S'il s'agissait d'administration, il
y aurait toute la différence possible.
Le Parlement peut créer des institu-
tions, des agences, pour les fins de
l'administration des lois; il peut en cer-
tains cas se servir même des institu-
tions relevant des législatures provin-
ciales, lorsqu'il n'y a pas d'objection à
la chose; mais il y a loin entre dire
que le Parlement a le pouvoir de
créer ou d'employer les mntitutions
nécessaires à l'administration des lois,
et dire qu'il a celui de déléguer ses
pouvoirs législatifs et de mettre fin à
son existence et à son autorité.

L'honorable député de Kingston a
prétendu que notre Parlement est une
législature suprême et qu'il possède
un pouvoir suprême. Il n'y a rien de
tel dans la constitution, et celle-ci
assigne au Parlement canadien comme
.aux législatures provinciales les fonc-
tions qui leur sont respectivement
propres.
. Les fonctions du Parlement peuvent
.avoir aux yeux des honorables députés
plus d'importance que celles des légis-
atures provinciales; et je crois qu'on
n'a pas tort de les considérer ainsi.
Les affaires du Parlement peuvent de-
mander plus d'habileté et plus de con-
naissances chez ses membres qu'il n'y
.a peut-être lieu d'en exercer dans les
législatures provinciales; et l'Assem-
blée fédérale peut être regardée comme
supérieure. Mais le Parlement n'est
pas suprême.

Les fonctions du Parlement et celles
des législatures provinciales sont dis-
.tinctes.

Si le Parlement était suprême il au-
rait le pouvoir de déterminer sur quels
sujets il lui conviendrait ou non de
faire des lois; mais l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord décrète que
certains sujets seront exclusivement du
ressort des législatures provinciales. Ces
législatures ont leurs sphòres propres
et sont aussi indépendantes du Parle-
ment que si olles étaient des souverai-
notés distinctes.

Il ne peut y avoir de doute là-dessus,
et l'idée de pouvoir suprême n'est pas
du tout en harmonie avec le système
du gouvernement fédéral, que la consti-
tution a établi chez nous.

Il ne peut y avoir de doute que
c'est l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord qui donne au Parlement cana-
dien le pouvoir de législation concer-
nant le droit de donner ou de refuser
des permis de vendre des boissons
enivrantes. Si, en vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, les
législatures provinciales ont le pouvoir,
le Parlement ne peut le leur déléguer;
si ce pouvoir ne leur appartient pas, le
Parlement n'a aucunement à y voir, et
toute législation qui serait faite par le
Parlement sans être appuyée sur l'au-
torité de l'Acte de' l'Amérique Britan-
nique du Nord, serait tout simplement
ultra vires, et considérée comme telle
par les tribunaux du pays.

Il n'est pas possible au Parlement
d'augmenter les pouvoirs dont il est
investi,.et rien qu'il puisse faire non
plus ne saurait limiter ou lui enlever
une partie de l'autorité dont il est
revêtn. La législation proposée serait
tout-à-fait impropre d'après la consti-
tution en vertu de laquelle nous
sommes assemblés pour décréter les
lois du pays.

Le Parlement a toute autorité tant
qu'il s'occupe de ce qui est de son
ressort d'après la constitution.

UCn ministre français disait un jour
à Charles II que si le roi d'Angleterre
se tenait dans les limites de la consti-
tution, il serait un des plus grands
monarques du monde, mais qu'en
dehors de la constitution il n'était plus
rien. Il en est précisément ainsi du
Parlement canadien: son pouvoir est
absolu tant qu'il se tient dans les bornes
qui lui sont assignées; mais au delà,
son pouvoir est nul.
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M. PAWLE R-Je suis tout-à-fait
d'accord avec l'honorable ministre de
l'Intérieur lors4u'il dit que les pouvoirs
donnés par l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord au Parlement
et aux législatures provinciales sont
distincts, et qu'aucun empiètement
n'est possible. Les pouvoirs de légis-
lation donnés aux législatures provin-
ciales sont tout aussi- absolus, dans les
limites des dispositions de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, que
les pouvoirs donnés au Parlement cana-
dien quant aux sujets qui sont assignés
.1 son action.

Je suis aussi d'accord avec l'hono-
rable ministre de la Justice lorsqu'il dit
qu'il est impossible pour le Parlement
d'abdiquer ses pouvoirs législatifs. Cela
veut dire que ce que le Parlement peut
faire il ne peut se mettre dans l'impos-
sibilité de le défaire; ce qu'il décrète,
il peut l'abroger; il ne peut accorder
à aucun outre corps, s.oit à une législa-
ture provinciale ou à toute autre as-
semblée, aucun pouvoir, le pouvoir de
législation par exemple, sans la faculté
de le reprendre quand il le jugei'a à
propos.

Je suis d'accord aussi avec le très
honorable député de Kingston, quant
au pouvoir suprême du Parlement. Cela
veut dire qu'il est impossible pour le
Parlement d'accorder à aucun corps
aucun pouvoir qu'il ne peut retirer. Je
considère que notre pouvoir de législa-
tion, quant aux sujets de notre ressort,
est absolu. Nous pouvons traiter ces
sujets comme bon nous semble. Il serait
impossible pour nous, s'il en était au-
trement, de faire des lois sur le grand
nombre de sujets qui sont de notre do-
maine.

Le commerce des liqueurs alcooli-
ques peut être bon ou mauvais, mais il
n'est pas au pouvoir des législatures
locales de prohiber ce commerce.

Tout étant jusqu'à un certain point
d'accord avec mon honorable ami du.
Cabinet, je dois néanmoins approuver
sur ce point l'argument de mon très
honorable ami le député de Kingston.

M. MILLS-Je désirerais savoir de
l'honorable monsieur si je dois con-
prendre qu'il croit que nous pouvons
créer un Parlement, lui conférer le pou-
voir de faire des lois,- par exemple, au
sujet des billets promissoires ou des in-

M. MILLS

térêts de la navigation oude la marine..
Pouvons-nous créer un second Parle-
ment pour faire des lois sur ces sujets.

M. PALMER-Je ne crois pas que-
nous puissions faire cela. Nous pour--
rions créer un tribunal pour ces sujets,
mais pas un Parlement. Le Parlement.
délègue des pouvoirs au Gouverneur en
Conseil, et si mon honorable ami le-
ministre de la Justice pe,ît faire une-
distinction à cet égard, pour moi je ne-
peux en faire.

Cette question est de celles qui sont.
du ressort de notre Parlement. Je n'ai
jamais entendu dire si les législatures
locales ont ou non le pouvoir de régler-
la vente des spiritueux, ou jusqu'à quel
pont elles peuvent le faire. Je ne-
sache pas que la question ait jamais
été soulevée. Je n'ai jamais non plus
entendu dire que ce Parlement ne peut.
régler le commerce des spiritueux,.
mais il n'y a pas de doute qu'il ne peut
empiéter sur les droits des législatures.
provinciales.

M. BLAKE-On a supposé que je-
prétends que le Parlement ne peut
déléguer de pouvoir à personne; ce
que j'ai réellement dit, c'est quu ce Par-
lement ne peut déléguer aucun do ses
pouvoirs législatifs; il ne peut délé--
guer que des pouvoits administratifs,.
et quelquefois ces derniers sont d'une
telle nature et si intimement liés
aux premiers qu'ils ne peuvent être
exercés que par le gouvernement lui-
même.

M. PALMER--Pourrais-je demander
si ce Parlement a ou non le pouvoir de
déléguer quelque pouvoir législatif ex-
coptionnel ?

M. BLAKE-Ce Parlement ale pou--
voir, de légiférer, de faire des lois con--
.cernant les choses de l'administration
et des règlements concernant les affai-
res et les pouvoirs des différents admi-
nistrateurs.

M. KIRKPATRICK -Je considère-
que nous avons le droit d'adopter une.
loi décrétant que le système'de votation
au sujet de l'Acte Dunkin sera- le -
même que celui de la votation. aux
élections municipales dans les, diffé-.
rentes provinces, et de: la manière
adoptée par les législatâres. provin-
ciales pour aucune élection que nous.

COMMUNESj ] sur Pacte .Dunkin.



[11 AvRtiL 187.] sur 'acte Dunkin. 137

pouvons désigner, comme nous avons
déjà fait.

Nous avons délégué ou donné aux
législatures provinciales le pouvoir de
désigner ceux qui auront droit de vater
aux: élections des membres de cette
Chamb-e.

M. BLAKE-Non, non !
M. KIRKPATRICK -Nous avons

fait cela.
M. BLAKE-Non.
M. KIR KPATRICK - Nous avons

dit que les voteurs dans nos élections
seraient les mêmes que ceux qui ont
droit de voter aux élections des membres
des législatures provinciales. Nous
avons abdiqué certains pouvoirs. Les
législatures locales peuvent de jour en
jour, d'année en année, changer le cens
électoral sans s'occuper de ce Parle-
ment; elles peuvent même changer
presque entièrement la base de la re-
présentation en adoptant le suffrage
universel ou en restreignant considé-
rablement les droits électoraux de la
population.

Je sais que mon honorable ami dira
que nous n'avons pas délégué ce pou-
voir, et peut-être ne l'avons-nous pas
fait.

Mais nous pouvons dire que le sys-
tème de votation pour cette loi sera la
même que dans certains autres cas.

M. BLAKE-Ce n'est pas ce qui est
proposé.

M. KIRKPATRICK-Nous pouvons
changer la proposition, et dire que la
manière de voter pour cet acte sera la
même que celle adoptée pour les élec-
tions municipales ou provinciales; et
de fait nous atteindrions par là le but
de cette proposition.

J'admets qu'ilne serait certainement
pas opportun, et peut-être, possible ou
licite, pour nous, de déléguer nos pou-
voirs législatifs; mais nous pouvons
prescrire un système de votation sur
une question.

M. BLAK-Si la question est de,
notre ressort.

M. KIRKPATRICK - Naturelle-
ment.

M. GU.LHRIE-La question qui se
présente est sérieuse, savoir si nous
pouvons déléguer nos pouvoirs.

87

J'ai compris que le très honorable
député de Kingston prétend que nous
pouvons faire ce qu'a fait le Parlement
impérial, et ajouter à la liste des sujets
assignés à l'action des législatures lo-
cales par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, celui do la prohibition
des spiritueux. Le simple énoncé de
la proposition me paraît prouver qu'elle
n'est pas soutenable.

Il n'y a aucun doute que tout le
monde, tant ceux qui sont opposés à
l'acte Dunkin que ceux qui sont en
faveur de cette législation, désirent
quelques amendemdents à cette loi.

Si j'eusse été sûr que la question fût
du domaine du Parlement, j'aurais pro-
posé moi-même un important amende-
ment à cet acte abrogeant l'article con-
cernant les cinq gallons, qui permet 1
tout marcband de vendre des spiritueux
en quantités de cinq gallons ou à la
douzaine, de bouteilles sans exiger de
permis particulier oi l'acte est en
vigueur.

Un autre amendement nécessaire
serait d'augmenter le nombre des bu-
reaux de votation. Dans plusieurs
municipalités il n'y a qu'un seul bureau
et la votation est très difficile ; des
gens ont à faire plusieurs milles pour
voter, quelquefois quinze ou vingt; et
je crois qu'il serait avantageux que la
loi fût amendée sous ce rapport.

La votation au scrutin devrait aussi
être adoptée.

Ce sont autant de sujets d'importance.
La question est de savoir qui a droit
d'amender cette loi. Si, nous prenons
sur nous de dire que nous avons le
pouvoir d'autoriser quelqu'un à ce
faire, pourquoi ne pas agir nous-mêmes ?
Le seul fait que nous pourrions auto-
riser une autre législature à s'occuper
de la question ne comporte-t-il pas
que nous avons nous-mêmes le pou-
voir de nous en occuper. Et si nous
avons ce pouvoir nous· ne devons pas
nous soustraire à la respo.nsabilité de
l'exercer, ni la rejeter sur d'autres
épaules. Il y a des raisons qui s'op-
posent à la chose et qui la rendrait
inopportune en ée moment. Les hono-
rables membres de cette Chambre con-
naissent parfaitement ces raisons. La,
proposition de l'honorable député de
Toronto (M. Robinson) comporte que
la question est entourée de difficultés
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que cette proposition ne fait pas du
tout disparaître.

M. ORTON-Tout le monde sait
que la question de l'acte Dunkin cause
beaucoup d'excitation. Dans plusieurd
comtés, il existe beaucoup d'animosité,
et plusieurs conseils municipaux ont
refusé de soumettre la loi à un vote,
donnant pour raison que dans l'intérêt
de la justice il valait mieux d'abord
faire disparaître ces animosités.

J'espère que le ministre de la Justice
donnera quelque attention au sujet et
qu'il pourra trouver quelque autre
moyen de régler cette question irri.
tante. Ce serait rendre au pays un
service qu'il devra reconnaître.

Comme le Parlement fédéral a le
contrôle de cette partie de l'acte se
rapportant au commerce du pays, il y
aurait peut-être moyen de déclarer que
la votation au scrutin sur cette ques-
tion particulière n'aura rien à faire
avec le commerce du pays. Il serait
alors loisible aux législatures locales
d'agir à ce sujet.!

M. ROBINSON-Le ministre de la
Justice a t-il dit que le principe de la
motion, quant au pouvoir de la Chambre
de déléguer ses pouvoirs législatifs aux
législatures d'Ontario et de Québec,
allait être bientôt soumis à la Cour
Suprême, et que jusqu'à ce qu'il y eût
une décision à ce sujet, il s'opposerait
à toute motion basée sur ce principe.

M. BLAKE-Je ne sais comment
l'honorable monsieur m'a compris, mais
je sais que s'il m'a compris ainsi, il
s'est tout-à-fait trompé.

M. ROBINSON-J'ai posé une
question courtoise, et je m'attendais à
une réponse de la même nature.

M. MACKENZIE - J'espère que
l'honorable monsieur n'a pas l'inten-
tion de demander un vote sur sa motion.
Celle-ci n'aurait jamais dû être pré-
sentée.

M. ROBINSON-Eu égard aux cir-
constances, je retire ma motion.

Avec la permission de la Chambre,
la motion est retirée.

TARIP sPÉcIAL POUR LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE.

. 'DECOSMOS-Je propose qu'il
soit adressé un ordre de la Chambre à

M. GUTMuI

l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire toute la correspondance
relative à un tarif spécial pour la pro-
vince de la Colombie-Britannique.

Ce sujet a occupé l'attention de la
Colombie-Britannique avant d'entrer
dans la Confédération et subséquem-
ment; à l'heure qu'il est même on le
discute. La question a même fait une
conquête dans ceParlement même. Ler
fait que l'honorable député de SunbzÈry
a appuyé ma proposition est une
preuve 9 ue ce monsieur croit qu'un
tarif special est à désirer pour la
Colombie-Britannique.

la population de cette province n'a
jamais demandé qu'il soit imposé un
tarif de nature à exclure les produits
ou les articles de fabrique d'aucune
autre province de la Confédération.
Nous avons toujours considéré que les
produits d'une province doivent, comme-
aujourd'hui, pouvoir passer dans une
autre en franchise.

Mais la Colombie-Britannique est si.
éloignée des autres provinces que la
distance constitue une barrière natu-
relle empêchant l'intercourse des
denrées.

Tout ce que nous avons demandé
c'est que notre tarif soit amendé de
façon à frapper d'un plus fort impôt
les produits et les bestiaux américains.

Lorsque l'acte de l'Union fut passé,
la législature de la province fut laissée
libre d'accepter le tarif canadien ou de
garder ou refaire le sien. Nous mîmes
de côté notre tarif et prîmes le tarif
canadien, mais ce fut grâce à une idée
fausse que nous nous étions faite. Nous
pensions que la politique nationale,
inaugurée par l'honorable député de
Cumberland (M. Tupper) serait conti-
nuée et que les interêts agricoles se-
raient-protégés.

Mais au lieu de nous donner cette
protection, le tarif canadien permit aux
produits américains de faire concur-
rence à ceux de la province à l'est des
Cascades, dont lés représentants avaient
voté dans la législature locale l'adoption
du tarif canadien dans l'espoir de se
délivrer de la concurrence américaine.
Et quelles, ont été les conséquences ?'
De 10,000 à 11,000 moutons ont passé
l'année dernière de Puget Sound à Vie-
toria, 2,000 têtei de bestiaux, 1,000
chevaux, à part près de 30,000 barils
de farine. Pendant de longues années-
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les gens de derrière les Cascades ont
laissé s'accroître leurs troupeaux dans
l'espoir d'avoir un jour l'occasion de
faire leur fortune. Jusqu'à iécemment
l'élevage des bestiaux a été une source
de profits pour nos cultivateurs, mais la
concurrence des Américains a détruit
cette branche d'industrie, et aujour-
d'hui plus d'un qui étaient riches se
trouvent atteints dans leur fortune.

Je désirerais que cette correspon-
dance fût produite et imprimée pour
l'usage des députés.

Je sais qu'à la dernière session l'ho-
norable ministre des Finances a refusé
de prendre cette question en considé-
ration parce qu'il croyait que la chose
ne pouvait se faire. L'honorable mi-
nistre a fait la même chose cette
année.

Pour ma part, je ne vois pas pour-
quoi ce Parlement ne pourrait pas
déléguer à la législature locale le droit
de faire un tarif spécial à condition
toutefois que le fisc retirtt de cette
province le même revenu que des
autres en proportion de la population.

M. CARTWRIGHT-Je n'ai pas
d'objection à ce que mon honorable
ami obtienne la correspondance qui
existe sur la question. Autant qu'il
est .à ma connaissance, cette corres-
pondance n'est pas considérable. La
demande en question a été faite par
quelques-unes des autorités de la Co-
lombie-Britannique, mais le gouverne-
ment n'a pas encore cru qu'il soit
possible d'accepter la proposition,
voilà tout ce qui ressort de la corres-
pondance.

M. DECOSMOS-Je crois qu'après
avoir fait des recherches on verra que
la correspondance est plus considérable
qu'on le suppose. Elle date de l'entrée
de la province dans la Confédération,
et a continuée jusqu'à la dernière ses-
sion.

COMMISSION DU CHEMIN DE 'ER DU NORD.

M. BOWELL-Je propose qu'il soit
adressé -un ordre de la Chambre à
l'officier qu'il appartient lui enjoignant
de produire un état indiquant les noms
de tous les conseils, solliciteurs ou
avocats employés relativement à la
commission royale nommée pour s'en-
quérir des affaires du chemin de fer du

87J

Nord, et des frais à eux payés par le
gouvernement du Canada, ainsi que
lea noms de tous conseils, solliciteurs
ou avocats qui ont été employés à
Toronto par le gouvernement fédéral
ou par aucun département ou chef de
département du dit gouvernement,
avec un état dee frais payés à ces per-
sonnes par le gouvernement on' reçus
par elles pour honoraires ou services.
ayant trait aux affaires du gouverne-
ment du Canada.

M. BLAKE-Il n'a pas été payé
d'honoraires au conseil de la Couronne,
et par conséquent, il est impossible de
donner d'état indiquant ces honoraires.
Quant au reste de la motion, il n'y a
pas d'objection à ce qu'elle soit adop-
tée.

M. BOWELL-Comme je ne puis
obtenir les renseignements que je
désire, je retirerai ma motion, pour la
présenter plus tard.

La motion est retirée, avec la per-
mission de la Chamb're.

PROLONGEMENT DU CANADA CENTRAL.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)-
Je propose qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier qu'il appartient
lui enjoignant de produire le rapport
de l'ingénieur sur le chemin Bonne-
chère ou toute autre route possible du
prolongement du Canada Central.

La motion est adioptée.

ROUTE POSTALE DE GRANVILLE, N.B.

M. TUPPER-Je propose qu'un
ordre soit adressé à l'officier qu'il
appartient lui enjoignant de produire
les requêtes et la correspondance au
sujet du changement fait dans la
route postale entre le chemin de fer
Intercolonial et Granville.

Le changement a causé beaucoup
d'inconvénients aux gens de cette par-
ttie du pays. C'est plutôt pour appeler
l'attention du gouvernement sur l'af-
faire que pour obtenir les documents
en question que je présente cette mo-
tion.

M. MT LTS-Il n'y a pas d'objection
à ce que les documents soient fournis.
Sans doute , l'honorable monsieur
n'ignore pas que le nouvel arrangement
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est beaucoup moins dispendieux que
l'ancien.

M. TUPPER-En raisonnant ainsi,
pourquoi n'en viendrait-on pas à abolir
tout-à-fait l'administration des postes?

La motion est adoptée.

NAVIOATION DU ST. LAURENT EN HIVER.

M. FRÉCHETTE-Je propose que
la Cloinbre se forme en comité général
pour examiner la proposition déclarant
opportun (le tenter une épreuve pra-
tique de la possibilité de la navigation
du St. Laurent, de Québec au golfe,
durant la saison d'hiver.

Il est six heures, et l'Orateur quitte
le fauteuil.

sÉANCE DU SOIR.

BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants sont respective-
ment examinés en comité général,
rapportés, lus une troisième ibis et
pas.-es:

Bill (No. 97i) pour amender l'Acte
pour incorporer la Compagnie de pla-
cement Nationale du Canada (respon-
sabilité limitée.)-(M. Blain.)

Bill (No. 99) pour amender l'acte
concernant la Compagnie Canadienne
de locomotives et de maéhines.)--M.
Workman.)

CHEMIN DE FER DU NORD DU CANADA.

(1M. Macdonald, Toronto.)

Etant la l'ordre pour la seconde lec-
ture de ce bill,-

M. CARTWRIGHT-Par ordre de
Son Excellence le Gouverneur-Général
j'annonce à la Chambre, qu'ayant été
informé de la teneur de ce bill, Son
Excellence y donne son approbation
quant à l'intérêt que peut y avoir le
gouvernement; après, que la Chambre
agisse comme elle l'entendra à ce sujet.

Je ferai remarquer que bien que le
gouvernement veuille permettre que le
bil1 subira sa deuxième lecture, les né-
gociations sur le sujet n'ont pas été en-
tièrement conclues, et conséquemment
le fait de la deuxième lecture du bill ne
-doit pas être considéré comme compro-
mettant en aucune façon la réclamation

M. MILLS

que le gouvernement a contre la com-
pagnie.

M. OLIVER-L'article de la charte
originaire de la compagnie, quant au
contrôle sur le chemin, est-elle dans le
bill ou doite! le y être introduite.

M. MACKENZIE -La chose est
sous considération.

Le bill est lu une seconde fo's.

PROHIBITION DES SPIRITUEUX.

Etant lu l'ordre potr la reprise des
débats ajournés sur la proposition de
M. Schultz,-

" Que dans l'opinion de cette Chambre une
loi prohibitive contre les liqueurs enivrantes
est le seul remède efficace aux maux de l'in-
tempérance, et que c'est le devoir du gouver-
nement de soumettre une telle mesure à l'ap-
probation du Pa -lement aussitôt que possible ;
et de la motion en amendement de M. Ross
(Middlesex), laquelle motion était que tous les
mots après "Que," dus la motion originale,
soient retranchés et remplacés par les suivants :
"Vu que, sous les dispoeitions de l'acte de
l'Amérique Britannique iu Nord, 1867, des
doutes serieux existent sur le pouvoir de cette
Chambre de légiférer au sujet de la vente des
liqueurs enivrantes comme breuvage, et,"

"Vu que la Cour d'Erreur et d'Appel, dans
la province d'Ontario, a déféré un cas à la
Cour Suprême, pour que la juridiction relative
des législatures fédérale et locale sur le trafic
des liqueurs, y soit argué.

" Qu'il soit en conséquenoe résolu :-Que
cette Chambre tout en ne se départissant pas
d'aucune déclaration antérieure au sujet de
l'importance d'une loi prohibitive contre les
liqueurs, considère inopportuu, sous ces cir-
constance., pour le moment, d'exprimer aucune
opinion sur la conduite à suivre par le gouver-
nement relativement à cette question."

M. DYMOND-Je regrette d'avoir
à prendre la parole en l'absence de
l'auteur de la motion originale et de
celui qui l'appuya lors de sa présenta-
tion, carje sens qu'il serait de mon de-
voir de dire quelques mots du dessein
de ces messieurs, ét du choix qu'a fait
l'un d'eux du rôle de champion de ce
mouvement.

Pour le moment, je vais parler -d'un
on deux sujets dont j'ai déjà dit quelque
chose dans une précédente occasion.

J'ai déjà dit qu'il ne me semblait pas
qu'on perdît de temps quant au progrès
de la législation sur la tempérance ;
que par tout le pays la question était
activement agitée; partout sont con-
frontés les deux partis, ceux qui sont
en faveur du commerce des spiritueux,
avec quelques restrictions, et ceux qui
veulent imposer de nouvelles restric-
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tions à ce commerce ; dans Ontario,
l'acte de tempérance, communément
appelé l'Acte Dunkin, a été voté par les
comtés de Prince-Edouard, Lambton,
Oxford, Brant, Lennox et Addington,
Ontario et York; dans Québec, par
Argenteuil et Missisquoi. Dans les deux
provinces il y a plusieurs townships
particuliers où l'acte est en force. Les
municipalités qui ont, dans Ontario,
réjeté l'Acte Dunkin, sont celles de
Peel, Haldimand, Frontenac, Kingston,
Ottawa, et, je crois, Carleton.

M. KIRKPATRICK - Frontenac a
voté l'acte.

M. DYMOND-Je suis bien heureux
de l'apprendre. Je suis bien aise de
voir Frontenac, une -fois au moins, se
mettre en bonne compagnie. Je pour-
rais dire de plus qu'il semble que l'on
prenne des mesures pour porter l'agi-
tation de la question dans plusieurs
autres comtés où elle n'a pas encore été
soulevée, et je crois que s'il était possi-
ble pour cette Chambre ou pour la
législature locale d'amender ]'Acte de
Tempérance de façon à en faciliter le
fonctionnement, cet acte trouverait
plus de partisans et deviendrait plus
généralement adopté.

On a, dans le cours du débat, signalé
quelques-uns des défauts de l'acte. Le
temps de la votation est beaucoup trop
long. Il vaudrait beaucoup mieux qu'on
adoptât le système de votation des
élections municipales. Dans un impor-
tant township du comté de York, le
township de York, la votation sur
l'Acte de Tempérance dura environ six
jours, la chose entraînant une grande
perte de temps et beaucoup d'inconvé-
nients en général.

Quant à la restriction de la vente
des spiritueux, je crois que les zélateurs
de l'Acte seraient volontiers en faveur
de restrictions encore plus rigoureuses.

Quant à l'adoption du système de la
votation au scrutin, j'avoue que j'ai mes
doutes là-dessus. La nature humaine
est si faible que je crains qu'il arrive
que des gens qui, au grand jour, n'ai-
meraient pas à voter en faveur de ce
qui est universellement considéré
comme un mat énorme, ne se gênent
pas de donner un vote contraire à la
faveur du bulletin secret.

La position n'est pas du tout la même
que dans la votation aux élections poli-

tiques. J'avoue que le zèle que j'ai
vu déployer en faveur du scrutin par
quelques personnes-je ne dirai pas en
cette Chambre, parce qu'alors je dépas-
serais les limites permises au langage
parlementaire-mais par des gens qui
jusqu'ici n'ont pas été en faveur de
l'adoption du scrutin secret et par ceux
qui sont intéressés dans le commerce
des spiritueux, indique que ces gens
s'attendent au moins d'y gagner quel-
que chose. Comme il n'y a pas là de
principe en jeu, mais une simple ques-
tion de commodité ou d'opportunité,
j'avoue que je ne suis pas très porté à
favoriser l'adoption du système de vo-
tation au scrutin secret au sujet de
l'Acte de Tempérance.

Je désire rappeler à la Chambre les
accusations portées contre le chef du
gouvernement à propos de la législation
sur la tempérance.

La dernière fois que j'ai parlé sur ce
sujet, je n'avais pas en mains le rapport
de la députation qui s'est rendue il y a
un an auprès de l'honorable premier
ministre. C'est dans cette occision
que M. Malcolm Cameron, induit en
erreur, s'est servi à l'égard du premier
ministre de quelques expressions très
injustes. Voici, d'après le rapport que
je tiens entre les mains, ce que M.
Mackenzie aurait dit:

"Rien ne me ferait plus de plaisir que d'aider
à effectuer la grande réforme morale que la dé-
putation et les amis de la prohibition cherchent
à operer; mais je ne puis me laisser aveugler
par la preuve que fournissent l'augmentation de
consommation des boissons et d'autres faits
produits, et je ne puis agir que dans un sens ot
l'opinion publique me guidera. Toutefois, je
serai heureux de recevoir les recommandations
du Conseil et d'autres encore, et je leur donne-
rai la plus sérieuse attentio'a."

Le 31 octobre de la même année,
une autre députation, de Montréal
cette fois, était reçue par le premier
ministre qui lui dit, entre autres
choses :

" J'ai fait connaitre à une députation qui est
venue me voir le printemps dernier les obs-
tacles politiques dont la question est entourée.
L'opération de la loi actuelle et l'établissement
d'une loi nouvelle doivent nécessairement dé-
pendre dans une très large mesure, di plus ou
moins de sympathie ou d'opposition qu'elles
peuvent recevoir de l'un ou de l'autre des deux
grands partis qui divisent notre monde poli-
tique. Comme membre du gouvernement, je
dois me borner à faire ce qui peut pour le mo-
ment me paraître juste, en tant que nous avons
le pouvoir légal et moral de mettre en opéra-
tion ce qui est praticable."

Prohibition des [11 AVRL 1877.J
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Il n'y a rien, dans ces paroles, qui
indique que colui qui les prononçait ne
fût pas sincère; c'est le langage ré-
serve dont un ministre de la Couronne
est obligé, plus que tout autre, de se
servir en traitant d'un sujet sur lequel
l'opinion publique, de l'aveu de ses
plus chauds partisans, n'est pas encore
fixée.

Il n'y a pas un membre de cette
Chambre qui croie que si une mesure
de prohibition était adoptée aujour-
d'hui, elle serait soutenue par l'opinion
publique et les tribunaux du pays. Il
n'y en a pas un qui puisse dire que,
lors même que le gouvernement pren-
drait l'initiative de cette mesure elle
aurait l'efficacité que lui donneraient
l'étude et l'expérience. Dans l'inter-
valle nous pourrions nous servir de la
législation qui existe.

Le discours prononcé par celui qui
a secondé la motion (M. Farrow) est
un discours politique; c'est une attaque
faite par un adversaire politique
acharné contre la droite.

Je considère que l'immixtion de
la politique dans cette question est ex-
trèmement regrettable. Mon honora-
ble ami le député de Middlesex-Ouest
(M. Ross), qui peut être considéré
comme le chef du mouvement dans la
Chambre, n'a rien fait, non plus que
les organisations de tempérance, pour
liguer les deux partis l'un contre
lautre sur cette question.

Lorsque, il y a deux ans, quelques-
uns de mes collègues se réunirent dans
lune des salles de comités pour se con-
certer ensemble sur les mesures à preo-
dre afin de mener le mouvement à
bonne lin, ils furent honorés de la pré-
sence de l'honorable représentant de
Huron-Nord (M. Farrow); bien plus,
j'ai entre les mains un document
adressé aux amis de la prohibition et
ayant trait surtout à la convention
qui devait alors avoir lieu à Mont-
réal. et j'y trouve, à côté des noms
de l'honorable député de Middlesex-
Ouest et de plusieurs autres partisans
du gouvernement en cette Chambre,
celui du même député de Huron-Nord.

Par conséquent, mon honorable ami
n'a pas raison de dire que ses services
ont été repoussés par ceux des ministé-
riels qui sont .en faveur d'une loi de
prohibition. Et parce qu'il a été en-
traîné par le désir de seconder la pro-

M. Dyosin.

position de l'honorable député de Lie-
gar et de prendre le pas sur un homme
de l'expérience et du rang du dé-
puté de Middlesex-Ouest, je ne vois
point pourquoi il nous reprocherait de
manquer de sincérité et nous accuse-
rait de faire de la tempérance un engin
politique. Je laisse à ceux qui ont
suivi les choses de prôs le soin de com-
prendre les motifs qui l'ont fait agir
ainsi.

Si les réformistes étaient obligés de
faire de la tempérance une question de
parti, ils n'auraient pas à craindre les
résultats. Aux yeux de tout le pays,
la cause de la Tempérance et les réfor-
mistes sont intimement liés ensemble.
Grand nombre de conservateurs, tels
que l'honorable député de Huron-Nord
et quelques sénateurs sont depuis long-
temps identifiés à cette cause, c'est
vrai ; mais on ne peut nier qu'en ce
qui concerne le trafic des boissons et
l'agitation contre la loi Dunkin, la
grande majorité des adversaires se com-
pose de conservateurs.

En voici un exemple. Tout récemment,
l'administration locale d'Ontario s'est
employée à faire une loi extrêmement
rigoureuse sur les permis de vente des
boissons, et le premier gouvernement
qui se soit occupé sérieusement de la
question, à faire adopter et exécuter
sans crainte ni faveur une bonne loi
de licences, est un gouvernement
réformiste: honneur à lui !

On a prétendu que dans la mise en
opération de cette loi les réformistes
avaient été l'objet <le favoritisme. Par
l'intermédiaire du secrétaire provin-
cial le gouvernement a donné aux
inspecteurs de licences l'ordre de s'as-
surer à quels partis politiques apparte-
naient ceux qui avaient fait la demande
de permis, et voici ce que lon a
constaté:

L'année dernière, 2,017 conservateurs
et 852 réformistes ont demandé et
obtenu des licences d'auberges; le
nombre de ceux qui ont été refusés est
de 758 conservateurs et 316 réfor-
mistes; la proportion se trouve donc
toute en faveur des premiers. Le nom-
bre total des requérants 'était comme
suit : 2,775 conservateurs et 1,168
réformistes. Des licences de magasins,
les conservateurs en ont reçu 511 et les
réformistes 264; les refus ont été
comme suit: 103 conservateurs et 62:
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réformistes Le nombre des requérants
était de 614 conservateurs et 326 réfor-
mistes.

Ces chiffres sont très significatifs, si
l'on veut bien se rappeler que I'écra-
sante majorité de la population d'Onta-
no est réformiste, -fait démontré par
la représentation de cette province
dans les Chambres fédérale et locale.

J'ai cependant une autre preuve de
l'importance que les honorables mem-
bres de l'Opposition attachent à ce que
nous pourrions appeler la complicité
ou la connivenen qui existe entre eux
et les débitants de boissons.

Il y a quelque temps se déroulait
-devant les tribunaux de Kingston un
cas d'élection contestée dans lequel,
-comme dans plusieurs autres, malhen-
reusement, fut soulevée la question de,
.traiter. Or, le très honorable député
de Kingston, qui était le défendeur,
donnant son témoignage avec la plus
grande franchise, fit la déclaration
suivante: "Chaque aubergiste est un
petit pouvoir dans sa localité; il est
bon'do s'assurer de l'appui des caba-
retiers."

Il est rare que les gens rejettent on
négligent ce qui peut leur être d'une
,certaine utilité dans l'occasion, et ce
dut être pour les membres de la gauche
une grande consolation de voir que,
même sous les auspices d'un gouverne-
ment réformiste, ils ont encore pour
eux l'énorme majorité des débitants de
boissons d'Ontario, et qu'ils en rece-
vront l'appui dont parle leur chef.

M. BOWELI~-Les candidats réfor-
mistes n'ont-ils jamais recours au même
appui ?

M. DYMOND - Malheureusement
oui, ils suivent en cela l'exemple des
conservateurs. Ce serait une bonne
chose si le mauvais exemple ne leur
était pas donné.

M. BOWELL-Voulez-vous parler
dt cas où les réformistes ont entraîné
dés gens à l'auberge après l'office du
dimanche ? Si vous voulez établir des
différences entre les individus à propos
du trafic des boissons, commencez dans
vos rangs.

M. DYMOND-Je ne porte d'accu
sation contre personne. Je n'ai fait que
citer des statistiques publiques, pour
bien établir la position des messieurs
qm ont attaqué des 'membres du gonu

vernement et leurs amis en cette
Chambre.

Je ne crois pas qu'un réformiste soit
plus sobre, personnellement, qu'un con.
servateur, ni qu'il soit de ces individus
qui courent les hôtels pour calomnier le
malheureux partisan de la tempérance
qu'on surprend une bouteille à la main,
sans dôute pour suivre le conseil de
l'apôtre qui recommande de prendre un
peu de vin, parce que cela fait du bien
à l'estomac.

M. BOWE LL - L'honorable mon.
sieur veut-il insinuer que je suis ce per-
sonnage? Quant à moi, je n'ai pas
d'objection à dire, s'il le désire, que
la remarque que je faisais tout à l'heure,
est personnelle; mais je dois déclarer
que le cs dont il parle ne se rapporte
à moi ni directement ni indirectement.

M. DYMOND-Je le sais parfaite-
ment. J'ai seulement voulu démontrer
la folie et l'injustice qu'il y a de signa.
ler des choses qui devraient certaine-
ment être des question d'honneur entre
nous.

M. BOWELL-La cause que j'ai
signalée à l'honorable monsieur est du
domaine judiciaire. Je ne crois pas
avoir fait une personnalité en la citant.

M. fYMOND - A l'exception de
Frontenac, tous les comtés qui ont adop-
té la loi Dunkin sont représentés ici
par des réformistes : je Parle de la pro-
vince d'Ontario. Un comté qui a
adopté la même loi dans Québec est
représenté par un monsieur dont je ne
connais pas la politique. On ne trou-
vera certainement pas les adversaires
de cette loi dans l'association réfor-
miste, mais bien parmi les conserva-
teurs.

Je sais que quelques réformistes ont
opposé la loi Dunkin, soit parce qu'elle
allait trop loin, soit parce qu'elle n'al.
lait pas assez loin. Dans mon comté
quelques-uns des plus zélés partisans
de la tempérance considèrent que l'A ete
Dunkin empêche l'adoption d'une loi
plus efficace. Dans les comtés de
Waterloo et Peel, l'un des agents le plus
acLif et le lieutenant confidentiel de
l'Opposition, M. E. King Dodds,' qui
est bien connu dans tônt Ontario, est
l'avocat accrédité des débitants de
boissons.

4e blâme l'immixtion de l'élément
politique dans ceï débat. J'ai vouldi
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démontrer que si l'Opposition faisait de
la tempérance une question de parti,
les rélormistes n'auraient pas à crain-
dre.

Il serait plus qu'inutile pour nous de
passer une loi sur la constitutionnalité
de laquelle les avocats les plus émi-
nents ont des doutes.

Mon honorable ami le député de
Middlesex-Ouest a été vivement attaqué
en cette ville par d'ardents champions
de la tempérance qui l'ont accusé de
reculer parce qu'il ne voulait pas
proposer une loi prohibitive dans ce
:Parlement.

Il y a doux ans nous avons eu à nous
occuper de cette question, et j'ai alors
promis que je ne voterais plus jamais
en faveur d'une simple motion-déclara-
toire. Quand nous aurons à nous en
occuper encore,-et je n'ai aucun don te
que ce sera avant longtemps,-il faudra
que ce soit par une législation pratique.
8i l'opinion publique est alors fixée, je
ne crois pas que les obstacles à vaincre
soient aussi considérables que plusieurs
le craignent.

Les matières imposables augmente-
ront énoimément le revenu iorsque
nous aurons une loi de prohibition, car
alors un élan général sera donné à ce
que nous pourrions appeler le trafic
légitime en l'absence de celui dont j'ai
parlé; puis nous ferons une notable
economie dans l'administration de la
justice, car personne ne doute des rela-
tions intimes qui existent entre le tra-
fic des boissons et le crime.

De son côté, le pays y gagnera mo-
ralement et socialement, et la perte de
quatre, cinq ou six millions dontle reve-
nu souffrira d'abord sera totalement ou
partiellement comblée par le trésor.
Dans tous les cas, il n'y a pas le moindre
doute que si l'opinion publique était
tout-à-fait favorable à la création d'une
loi prohibant le trafic des boissons, elle
aiderait le gouvernement à imposer les
taxes nécessaires pour indemniser le
trésor d'une partie des pertes que cette
loi lui occasionnerait.

M. McNAB-Etant de ceux qui, de-
puis plusieurs années,. ont réclamé une
loi prohibant la vente des boissons, je
considère qu'il est de mon devoir de
faire connaître les raisons pour les-
quelles j'ai secondé l'amendement. Pen-
dant les quelques années de ma carrière

M. DYMoND

municipale, j'ai fait tout en mon pon-
voir pour imposer toutes les restric-
tions possibles à ce commerce, et je suis
loin d'avoir abandonné l'opinion qu'une
loi de prohibition serait le meilleur
remède qui pourrait être appliqué à ce
grand mal.

La raison qui m'a porté à seconder
l'amendement, c'est que, suivant moi,
l'intérêt de la cause demandait qu'il
fût proposé. On a tort d'insister sur
la motion dans un moment aussi défa-
vorable: on n'aurait pas même dft la
présenter dans un temps où l'on n'a-
vait aucune raison de croire que la
Chambre l'accepterait avec faveur.
les circonstances ne sont on ne peut
moins propices.

Je n'ai certes pas le droit de mettre
en doute les motifs de l'honorable re-
présentant de Lisgar (M. Schultz),
mais je dois dire qu'il a tert d'insister
sur sa motion. Sa défaite est inévi-
table, et elle va être extrêmement pré-
judiciable à la cause de la tempérance.

En effet, les hommes de loi et les
tribunaux diffèrent d'opinion sur la
,question de juridiction. La Cour Su-
prêre de la Nouvelle-Ecosse a déclaré
que cette juridiction appartient aux
législatures locales, et celle du Nou-
veau-Brunswick a décidé qu'elle appar-
tient au Parlement fédéral ; d'un autre
côté, des membres éminents du barreau
dans la province d'Ontario et dans cette
Chambre, ont des doutes sérieux à cet
égard.

Vu ces circonstances, la motion n'au-
rait pas dû être proposée, car ceux qui
partagent cette motion, quoique chauds
p artisans de la cause, se trouvent dans
la nécessité de voter contre.

Il est regrettable qu'on attache au-
lant d'importance à un triomphe de
parti. Pour ma part, mon opinion sur
cette question est bien tranchée, et je,
regrette beaucoup qu'on y mêle la po-
litique.

Les principaux partisans de la tem-
pérance dans le pays ont reconnu que
la ligne de conduite suivie par l'hono-
rable député de Middlesex-Ouest (Y-
Ross) a été sage, et ils lui en sont re-
connaissants.

Quand la question dejuridiction aura
été décidée par la Cour Suprême, et
lorsque les avocats de la tempérance-
croiront que le temps est venu d'agir,
je promets à mon honorable a-ni le
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représentant de Lisgar (M. Schultz),
que je voterai en faveur d'une résolu-
tion comme celle qu'il a proposée.

M. CHRISTIE-Je n'abuserai pas
du temps de la Chambre; mais je tiens
à faire connaître mon opinion sur cette
question; la plus importante dont le
pays ait à s'occuper dans le moment.

Le comté que j'ai l'honneur derepré-
senter a adopté la loi Dunkin par une
forte majorité; il demande que l'Acte
de tempérance soit amendé, que nous
établissions de nouvelles dispositions
pour mettre la loi en vigueur, et qu'elle
s'applique à toute la Confédération. Je
partage cette opinion et je suis prêt à
donner mon appui cordial à tout pro-
jet de loi qui produirait ce résultat.

Une décision rendue par plusieurs
juges de la province de Québec nous
avait portés à croire que la question de
juridiction était résolue; mais des évé-
nements subséquents ont démontré
qu'il y a encore une grande divergence
d'opinions, à cet égard, parmi les hom-
mes de loi. Une récente décision de
la cour Supérieure de la Nouvelle-Ecosse
semble conférer cette juridiction aux
gouvernements provinciaux.

Vu ces circonstances, il est désirable,
je devrais peut-être ajouter absolument
nécessaire, d'avoir la décision de la
Cour Suprême sur ce sujet; et, comme
il y a dans ce moment, devant cette
cour, une instance qui en toute proba-
bilité va résoudre la question de juri-
diction, je crois que le plus sage est
d'attendre.

Je sais qu'un retard, même de quel-
ques mois, va désappointer plusieurs de
mes amis. C'est un grand désappoin-
tement pour moi-même, car je m'étais
attendu à ce qu'il serait f.it quelque
chose pendant la présente session; mais
à l'impossible nul n'est tenu, et il se
peut que ce retard soit plus utile à la
cause de la tempérance. Un très grand
nombre de comtés ayant adopté l'Acte
Dunkin, l'expérience nous fera connaî-
tre quels sont les amendements dont
cette loi a besoin pour être plus efficace,
et j'espère qu'à la prochaine session
nous serons en mesure de faire ces
amendements ou une loi dont l'appli-
cation sera adoptée aux différentes
localités de la Confédération.

Je partage l'avis de l'honorable
député de Middlesex-Ouest (M. Ross)
qu il est nécessaire de procéder lente-

ment et sûrement; mais aussi il faut
tenir ferme. Nous devons faire dili-
gence autant que possible et ne pas
laisser passer une autre session sans
adopter une loi que le pays puisse sanc-
tionner.

Je vais voter en faveur de l'amende-
ment proposé par l'honorablo député
de Middlesex-Ouest, qui est, je crois, le
chef reconnu de la cause de la tempé
rance en cette Chambre. C'est un
apôtre sincère et conséquent qui s'est
fait pour lui-même une loi de tempé-
rance. Dans le passé il a vaillamment
combattu les combats de cette grande
cause et il a toujours droit à la con-
fiance de ses partisans dans cette
Chambre et dans le pays.

M. WRITE (Hastings-Est)-Cette
question de la prohibition est une
question qui ne doit pas être envisagée
au point de vue du parti conserva-
teur ou réformiste, mais au point de
vue plus élevé des principes.

Si l'on est sincère dans le désir
d'avoir une loi de prohibition, il ne
faut refuser le concours de personne, à
quelque parti qu'il appartienne.

Je prétends que le gouvernement a
le droit de dire s'il est favorable ou
opposé à une loi de cette nature. Je
n'ai aucun doute que l'honorable pre-
mier ministre ferait beaucoup de bien
s'il traitait cette matière en homme
d'Etat.

C'est un fait avéré que l'hono, able
député de Middlesex-Ouest s'est donné
cnmme le chef du grand parti de la
tempérance, et que l'honorable repré'
sentant de York-Nord a présidé des
réunions de tempérance, demandé la
prohibition et, je crois, pratiqué la
tempérance sous toutes ses formes ; il
est de ceux qui ne touchent et ne
goûtent à rien de sale.

Ce serait une bonne chose si le Gou-
verneur-Général suivait l'exemple de
Sa Majesté la reine et celui du lieute-
nant-gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick, qui ne laissent pas pénétrer une
goutte de boisson dans leur maison,
L'honorable premier ministre ferait
bien, lui aussi, d'imiter un aussi noble
exemple.

Le gouvernement canadien semble
encourager la vente des boissons, à
cause des revenus qui proviennent de
cette source. Il serait injuste de tuer
l'industrie des distillateurs, des bras-
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seurs et dos aubergistes, sans les indem-
niser jusqu'à un certain point.

L'Acte Dunkin a été adopté dans
grand nombre de localités, mais cela
n'a pas eu pour effet de mettre fin au
trafic qui se continue encore dans les
buvettes de bas étage, où fleurit l'im-
moralité la plus dégoùtante.

Je demanderai à l'honorable repré-
sentant de Prince-Edouard si, dans la
ville où il demeure, il ne se vend pas
autant de boissons qu'avant l'adoption
de l'Acte Dunkin ? Dans un village
d'Hastings-Est, où il y a, je crois, autant
de gens respectables, industrieux et
généreux que partout ailleurs, la loi
.Dunkin a été adoptée; mais tous ad-
mettent qu'il s'y vend autant de bois-
sons qu'auparavant.

Pendant que cet amendement était
presenté, on a vu l'honorable député de
Middlesex-Ouest aller d'un ministre à
l'autre et ne pas tenir en place ; la
Chambre a dû en conclure qu'il voulait
biaiser.........

M. L'ORATEURe-Je dois rappeler
l'honorable préopinantà l'ordre. Il n'a
pas le droit de se servir de cette expres-
sion à l'égard d'un collègue.

M. WIITE-.Eh bien ! je retire l'ex-
pression malsonnante, et je dirai que
lhonorable monsieur voulait éviter la
question.

On ne parviendra jamais à établir la
prohibition par de telles méthodes; il
faut le concours des membres des deux
partis et l'approbation du pays.

Sans doute l'honorable député de
York-Nord est un homme de tempé-
rance, orthodoxe sous tous les rapports,
et je voudrais être aussi tempérant que
lui. Tout le monde n'est pas comme ce
monsieur, dont il est dit, cependant,
qu'il aime sa " goutte" tout comme un
autre. Si les partisans de la tempérance
connaissaient la position des députés
sur cette question, ils sauraient quoi
faire.

Quant à moi, je serais en faveur
d'une.proposition qui aurait pour but
de soumettre la question au peuple, car
dans des matières de ce genre le peuple
a le droit de décider.

Les honorables membres de la droite
semblent avoir oubliés les engagements
qu'ils ont pris avant les élections, car
alors ils promettaient que lorsqu'ils
arriveraient au pouvoir, ils appuieraient

M. WHITE

une loi de tempérance; mais, en cela
comme pour tout le reste, ils ont mani-
festement manqué à leur parole.

La Chambre devrait, suivant moi, se
déclarer en faveur de la motion de
l'honorable député de Lisgar.

M. BURPEE (Sunbury)-La ques-
tion qui nous occupe comporte en elle-
même des changements radicaux, et a
besoin d'être étudiée avec le plus grand
soin. Une législation hâtive aurait
pour effet de la rejeter de plusieurs
années en arrière.

Une loi de prohibition fut adoptée
par la législature du Nouveau-
Brunswick en 1855, et l'expérience qui
en a été faite doit démontrer à la
Chambre qu'il ne faut pas faire des
lois avant que l'opinion publique ne se
soit prononcée.

Je crois cependant qu'une loi prohi-
bant la vente des boissons serait d'un
avantage incalculable. Elle exigerait
sans doute des sacrifices, mais je pense
que la Chambre et une bonne partie
de la population les feraient volontiers.
Pour ma part si, pour l'obtenir, il
fallait sacrifier et le ministère et l'Op-
position, je n'hésiterais pas.

Mais je ne vois pas du tout la néces-
sité de faire une tentative, quand nous
savons que l'opinion publique n'est pas
mûre pour une loi de ce genre. D'abord,
comme l'a très bien dit l'honorable au-
teur de l'amendement, la question- de
juridiction entre les gouvernements
fédéral et locaux n'est pas encore réso-
lue. Quand elle le sera, je voterai pour
une loi de prohibition sans m'occuper
des conséquences.

Mais une loi de prohibition ne pour-
roit être mise de suite en opération. Il
faudrait en donner avis, afin que ceux
qui auraient placé des capitaux dans la
vente, la fabrication ou l'importation
des boissons pussent avoir le temps
d'épuiser leur fonds et de se préparer
au changement.

Il faudrait aussi soumettre la ques-
tion au peuple. Quand la question
aura été retirée de l'arène politique et
que le peuple aura manifesté son appro-
bation par un vote direct, je serai prêt
à faire passer cette loi dans les statuts.
En attendant je voterai contre la pro-
position de l'honorable député de Lisg'ar
et pour l'amendement de l'honorable
représentant de Middlesex-Ouest.
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M. ROSS (Prince-Edouard) - Le
comté de Prince-Edouard a toujours
donné l'exemple aux autres comtés de
la Confédération. Pendant les dix-huit
derniers mois il a moins consommé de
boissons qu'avant la mise de l'Acte
Dunkin en vigueur. L'honorable dé-
puté d'Hastings prétend le contraire,
mais je soutiens que non. Il n'y a ja-
mais eu dans tout le pays de comté
plus renommé pour sa sobriété, surtout
aujourd'hui. 3,400 votes ont été enre-
gistrés sur la loi Dunkin, et, quoique la
lutte ait été la plus vive que nous ayons
eue depuis plusieurs années, l'acte a
obtenu une majorité de 247.

Lorsqu'une loi de prohibition sera
proposée à la Chambre, je l'appuierai
-de mon vote. Quant aux propositions
qui sont devant nous, celle de l'hono-
rable député de Middlesex-Ouest me
paraît la plus honnête, et je voterai en
sa faveur avec plaisir.

M. WHITE (Hastings-Est) - J'ai
.dit que la vente des boissons enivrantes
n'avait pas été totalement supprimée
dans le comté de Prince-Edouard. Je
demanderai à l'honorable député si elle
ne se fait pas encore sur une assez
grande échelle ?

M. ROSS-Pas à ma connaissance.
J'espère que les autres comtés suivront
l'exemple du mien.

M. OLIVER -Je désire répondre
particulièrement aux observations de
l'honorable représentant de York-Nord.

Ce monsieur et l'honorable représen-
tant de Sunbury ont défendu le sys-
tème de la votation publique sur la loi
Dunkin. Le comté que je représente a
récemment eu une contestation de ce
genre, et il a adopté l'acte par une ma-
jorité très considérable ; mais dans cer-
taines sections du pays ce genre de
votation a été soumis, de la part des
deux partis, à des influences que le
scrutin secret aurait contrecarrées.
Toutes les élections, parlementaires et
municipales, se fbnt au scrutin secret.
Ce système a été adopté par le peuple
canadien, et l'adoption ou le rejet de.la
loi Dunkin devrait se faire parle même
système, dont l'application est, de fait,
plus importante dans ce cas que dans
tout autre.

Mon honorable ami le député de
York-Nord a dit que les conservateurs
de son comté- étaient opposés à l'acte

Dunkin. Dans mon comté il y a un
township conservateur qui a donné
une très forte majorité à la loi Dunkin,
et deux des plus chauds partisans de
la cause sont des conservateurs qui ne
se sont pas contentés de travailler
dans le comté, mais qui sont allés
prendre une part active à la lutte dans
les comtés d'Ontario et de York-Nord.

Je serais très heureux que cette
question fût tenue à l'écart des partis.
Aussi, j'ai vivement regretté de voir
celui qui a secondé la proposition de
l'honorable député de Lisgar faire le
violent discours politique dans lequel
il a blafmé le gouvernement et mon
honorable ami le député de Middlesex-
Ouest parce qu'ils ne faisaient pas
adopter cette loi immédiatement.

Je partage l'avis de mon honorable
ami le député de York-Nord, qu'il
s'est opéré sur cette question un nota-
ble changement dans l'opinion publi-
que. Vous ne pouvez aller nulle
part sans rencontrer des gens qui
étaient naguère fortement opposés à la
loi de prohibition et qui sont aujour-
d'hui ses plus zélés partisans. Un des
avocats les plus ardents qu'elle compte
aujourd'hui dans cette Chambre faisait,
jusqu'à tout récemment encore, le com-
merce des baissons.

M. BOWELL-l1 en a sans doute
vu les funestes conséquences.

M. OLIVER-C'est un signe des
temps.

Je me suis passablement amusé de
voir mon honorable ami d'Hastings-
Nord s'efforcer de paraître désirer
l'adoption d'une loi de prohibition, lui
qui a affirmé que dans les comtés qui
ont adopté l'Acte Dunkin, il y avait
plus de boissons qu'auparavant. D'a-
près cette assertion, si une loi de pro-
hibition était adoptée, la consommation
des liqueurs serait donc plus grande
que maintenant 1

Cependant, plusieurs obstacles s'op-
posent à l'établissement de cette loi: il
i'agit, entre autres choses, des intérêts
en jeu. Je n'exprimerai pas mon opi-
nion sur ce sujet, mais la Chambre
doit examiner sérieusement laquestion
de savoir si ceux qui ont placé des
capitaux dans cette industrie n'ont pas
le droit d'être indemnisés des pertes
que leur causerait inévitablement l'a-
doption d'une loide prohibition. C'est
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un des obstacles que présentait la loi
Dunkin.

Une autre difficulté est celle de la
contrebande. Si nous adoptons une
loi de prohibition, la contrebande se
fera sur une grande échelle. L'honora-
ble ministre du Revenu de l'Intérieur
nous a fait connaître que la contrebande
est déjà considérable, et nous voyons
par les journaux que des appareils
illicites de distillation ont été saisis en
différents temps et dans plusieurs loca-
lités diverses. En supprimant le com-
merce légitime, nous encourageeons la
distillation illicite et la contrebande.

Il est de la plus haute importance
que le public soit préparé à adopter une
loi de cette nature, afin qu'il puisse
aider les autorités à lui donner efet.

Lorsque le temps sera venu et que la
question de juridiction aura été décidée,
je voterai volontiers en faveur d'une loi
de prohibition, de même que pour un
bill facultatif. Je crois que ce dernier
devrait être adopté ; son opération
ferait voir au gouvernement si une loi
de prohibition peut être adoptée ou
non.

Mon intention est de voter pour la
motion de l'honorable député de Mid-
dlesex-Ouest.

M. MACDONALD (Toronto)-Il y
a une ou deux choses que je regrette
d'avoir vu mêlées au débat.

Je regrette, par exemple, les censures
qu'on a voulu passer sur l'honorable
représentant de Middlesex-Ouest. Je
crois, au contraire, que ce monsieur
mérite des remerciements pour la part
qu'il a prise à l'avancement de la tem-
perance.

D'un autre côté, je regrette égale-
meni le.s distinctions qui out été faites
dans lu débat entre les conservateurs et
les i éformistes, ainsi que la démons-
tration qu'on a voulu faire par la sta-
tistiqae du nombre des conservateurs
et des réformistes qui ont demandé des
permis de vente. Mon impression est
que ces remarques seront considérées,
en dehors de la Chambre, comme des
enchères pour les votes.. Je crois que
la cause de la tempérance aurait été
infiniment mieux servie si l'on avait
discuté la question en dehors des consi-
dérations politiques.

M. DYMOND-Très-bien! très-bien !
M. MACDONALD - L'honorable

M. OLIVER

membre fait entendre des murmures
d'approbation, et cependant il a lui-
même introduit la politique dans le
débat.

M. DYMOND-Peut-être l'honorable
préopinant n'était-il pas en Chambre
an début de la question. Je blâme au-
tant que lui l'immixtion de la politique
dans cette question, et si j'y ai en recours
moi-même, ça été pour répondre à
l'honorable député qui a secondé la pro-
position et qui s'en était servi.

Je partage l'avis de l'honorable repré-
sentant d'Oxford-Nord (M. Oliver);
mais si l'on veut faire de la politique
ave" cette question, je suis bien déter-
miné à montrer lequel des deux partis
compte le meilleur état de services.

M. MACDONALD-J'hésite à dire
ce que je pense des obstacles qui se
trouvent dans notre voie. Je doute fort
cependant que l'adoption, aujourd'hui,
d'une loi de prohibition puisse avancer
la cause de la tempérance.

Ceux qui ont lu l'histoire savent que
la piété forcée-si ce n'est pas là un
parodoxe-do la période républicaine a
été suivie parles dérèglements du règne
de Charles. Et j'affirme que l'exemple
d'un homme qui s'est abstenu des bois-
sons enivrantes pendant toute sa vie
fait plus d'effet sur ses semblables que
dix mille hommes qui ne boivent pas
parce qu'ils ne peuvent avoir de bois-
sons.

Quant à la prohibition, il faut, à une
époque où l'usage des liqueurs est deve-
nu si universel, une certaine force de
caractère pour faire bande à part et
s'exposer à paraître singulier; il faut
plus de fermeté pour tenir le vin éloi-
gné de sa table que si, par un acte du
Parlement, l'on était obligé de paraître
abstinent quand on ne l'est pas en
principe.

Voyons maintenant un ou deux des
obstacles contre lesquels nous avons à
lutter.

Il y a d'abord la question des inté-
rêts en jeu. Le gouvernement retire
un revenu annuel de ceux qui ont placé
des. capitaux considérables dans l'indus-
trie des boissons.

J'admets que cette industrie est mal-
saine du tout au tout; mais enfin le gou-
vernement l'a reconnue. Je dis que
nous ne pouvons, au moyen d'une loi,
chasser les capitaux investis sans *don.
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ner an moins des compensations. Un
marchand dispose toujours ses effets le
plus avantageusement possible, afin de
mieux attirer les chalands. .Te ne sais
pourquoi, mais il me semble toujours
Iire au-dessus de la porte des buvettes:
" Celui qui entre ici laisse derrière lui
toute espérance."

Une objection contre une loi de pro-
hibition, c'est le déplacement de reve-
nu qu'elle causerait. Les gens de-
vraient être conséquents avec eux-
mêmes. J'ai souvent pris la parole
sur la question de prohibition, et j'ai
demandé à mes interlocuteurs avec
quoi nous pourrions remplacer les six
millions de revenu qu'elle déplaceraient,
et l'on m'a répondu que ce serait à
l'aide des manufactures.

Voilà en-ore une objection. Mais la
plus sérieuse, suivant moi, c'est la con-
trebande et la fraude qui suivrait l'a-
doption d'une telle loi.

Il y a cependant une loi de prohibi-
tion que nous pourrions tous adopter.
Dès demain matin, chaque membre de
cette Chambre pourrait s'engager à pra-
tiquer l'abstinence. Si nous voulons
réellement être logiques, cessons de
parler des conservateurs et des réfor-
mistes, mais soyons abstinents, et j'ose
affirmer que notre exemple produiraun
effet salutaire dans tout le pays et fera
de la présente session la plus fructueuse
que le Parlement canadien ait jamais
eue.

Puis, il me semble que l'on a beau-
coup trop dit ce qu'on attendait du
Parlement. N'y a-t-il pas d'autres
moyens d'action ? Les journaux ne
devraient-ils pas s'occuper de cette
question ? Ne sait-on pas que lors-
qu'unlournal de tempérance est fondé,
il n'a qu'une existence chétive, éphé-
mère, et qu'il finit par mourir de mort
naturelle ? Pourquoi les journaux ré-
formistes et conservateurs ne s'em-
parent-ils pas de la question ? Ce serait
a meilleure preuve que les deux partis

s'en occupent. Enfin, que les prédica-
teurs parlent; que les femmes et les
hommes chrétiens bannissent la boisson
-de leurs tables I

La cause de la tempérance a fait un
pas immense. Ceux de mes collègues
de la députation nationale qui sié-
geaient ici il y a treize ou quatorze ans
.admettront que la Chambre, comparée

an corps législatif de cette époque,
s'est considérablement améliorée.
. J'ai de grandes espérances pour cette

cause; mais je veux parler franche-
ment. Si l'on veut bien me permettre
d'effleurer un sujet personnel, je dirai
que le jour qui a précédé ma nomina-
tion, une députation a exprimé le désir
d'avoir une entrevue avec moi. Ceux
qui la composaient me dirent qu'ils
n'appuieraient qu'un homme qui vote-
rait en faveur de la prohibition pure et
simple. " Alors, leur répondis-je, ne
votez pas pour moi."

Comme la question de la prohibition
fait des progrès, il faut étudier aussi
celle des intérêts en jeu et mûrir un
plan pour combler le vide qu'un dépla-
coment causerait dans le revenu: c'est,
suivant moi, la seule manière juste
dont les deux partis pourraient résou-
dre la question. Je n'ai pas honte de
dire que je suis un partisan rigide de
la tempérance, et que je me réjouis sin-
cèrement des progrès que fait cette
cause.

M. MACKENZIE-Je désire dire
quelques mots sur la question.

Je crois que la résolution a été pré-
sentée trop tôt, et j'approuve sans
réserve l'amendement de mon honora-
ble ami le représentant de Middlesex-
Ouest.

L'honorable député qui a secondé la
résolution a fait allusion au rapport
d'une conversation que j'ai eue avec M.
Knowlton au sujet de l'attitude que le
gouvernement prendrait sur cette
question. Je me contenterai de faire
observer que M. Knowlton a nié, sous
sa propre signature, l'exactitude de ce
rapport, et qu'il a donné une version
exacte de ce qui s'est passé entre
nous.

La Chambre sait que depuis trente
ans je suis en faveur d'une loi prohi-
bant la vente des boissons. Il y a, en
effet, près de trente ans que j'ai fait
connaître publiquement mes vues sur
ce sujet; et il y avait peu d'hommes à
cette époque qui en fissent autant, soit
dans la vie publique, soit dans la vie

Toutefois, j'ai toujours été d'avis
qu'il était inutile de légiférer sur cette
question ou sur toute autre, tant que
l'opinion publique n'est pas formée, mais
elle peut 'être par des hommes'publics
importants. Faire une législation avant
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que l'opinion publique soit prête à
l'accepter, c'est provoquer l'anarchie
au lieu de maintenir la loi et l'ordre.

Je ne crois pas que l'opinion publi-
que soit mûre pour une loi de prohibi-
tion, lors même que la question de juri-
diction serait résolue. Sans doute nous
avons fait un grand pas, et le seul fait
qu'une loi de prohibition a été adoptée
dans plusieurs comtés,-quoique dans
quelques grandes circonscriptions, no-
tamment dans la mienne, par de faibles
majorités,-démontre qu'une très forte
partie de la population, sinon la plus
forte, est bien disposée pour une légis-
lation de ce genre.

J'admets volontiers que la vie, les
affaires et les questions politiques ordi-
naires ne sont que secondaires à côté
d'une question aussi importante que
celle d'une réforme dans les habitudes
d'intempérance du pays ; mais les sta-
tistiques annuelles du Revenu de l'In-
térieur nous démontrent abondamriient
que si le public sait mieux apprécier
les vues des partisans de la tempérance
et n'est pas loin d'être prêt à accepter
une loi rigoureuse, l'agitation qui s'est
faite depuis quelques années et qui a
ou son untilité, n'a guère influencé la
consommation quant à la quantité.

Il est vrai qu'il y a eu diminution
l'année dernière. Que ce soit là le résul-
tat d'une réforme opérée dans l'opinion
publique par les apôtres de la tempé-
rance, ou le fait que le peuple n'avait
pas les moyens d'acheter de la boisson
comme auparavant, je ne saurais le dire.
Espérons pour le mieux; mais je crois
que ce résultat est dû en partie à ces
deux raisons.

Je dois dire qu'il n'est pas . désirer
que nous fassions de cette question un
ballon politique. Je ne pense pas
qu'aucun de mes amis veuille se servir
de cet engin dans l'intérêt du parti;
quant à moi, ce n'est certainement point
mon intention.

Ma position m'oblige d'envisager
froidement les obstacles qui se trouvent
dans la voie. Je crois que si la législa-
ture fédérale en avait le pouvoir et dé-
crétait aujourd'hui une loi de prohibi-
tion, il serait impossible de lui donner
un effet pratique, car elle n'a pas encore
l'appui de l'opinion publique. En fai-
sant une telle loi dans le moment, nous
courrons le risque de favoriser da-
vantage la vente des boissons enivran-

If. MAcKEzrNEI

tes, au lieu de la contrôler à l'aide d'un
système de permis comme aujourd'hui.
Tout mouvement rétrograde serait fa-
tal à la cause de la tempérance et au
pays en général.

D'un autre côté, il peut faire face à
la difficulté du revenu signalée par
l'honorable député de Toronto-Centre
(M. Macdonald).

Il n'y a pas de doute, comme on l'a
déjà dit, que si, en adoptant une loi de
prohibitiou nous pouvons empêcher le
peuple de consacrer son argent à la
consommation des spiritueux et d'en
donner un peu plus pour les objets de
première iiéce,.sité, nous augmenterons
le revenu des douanes et imprimerons
un nouvel élan à la prospérité publique
en mettant la population en mesure de
mieux payer les taxes.

En même temps il ne faut pas perdre
de vue que près d'un quart du revenu
provient de l'accise, et nous serions
obligés de recourir à une sorte de taxe
directe, au moins pendant quelques
années, pour combler le déficit que
créerait une telle loi.

On dira peut-être, et avec assez de
raison, que nous ne devons pas nous
laisser arrêter par les considérations
du revenu en préférence d'une grande
réforme morale comme celle qu'il s'agit
de faire. Cette objection a certaine-
ment beaucoup de poids, et je ne la
perdrai pas de vue quand le moment de
l'action sera arrivé.

Nous avons maintenant à décider ce
que le Parlement doit faire.

Il est évident que la proposition de
l'honorable député de .isgar est pré-
maturée et ne peut avoir aucun resul-
tat. Elle embarrasserait sans doute le
gouvernement si la Chambre déclarait
qu'il doit faire ce qu'il ne croit pas être
son devoir; mais je ne pense pas que
la Chambre soit d'opinion que le gou-
vernement doive adopter la résolution.

Après les arguments que 'les mem-
bres des deux partis ont fait valoir, il
n'est pas difficile d'en arrivei• à la con-
clusion que l'amendement de l'honora-
ble député de Middlesex-Ouest mérite
notre confiance et notre appui.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
chef du gouvernement a bien fait de
s'expliquer comme il vient de le faire,
car il a dissipé l'impression que l'on en-
tretenait et dont les journaux s'étaient
fait l'écho, qu'il était en faveur d'une

[COMMUN.ES.] des Spiritueux.



Spiritueur. 1391

loi prohibant la vente des boissons.
L'honorable monsieur vient de nous
prouver le contraire, qu'il est opposé
à une loi de ce genre. S'il était en sa
faveur il y a trente ans, il ne l'est plus
maintenant.

M. MACKENZIE-Autant aujour-
d'hui qu'alors.

Sir JOIN A. MACDONALD-Alors
vous n'avez jamais voulu de cette loi,
puisque vous n'en voulez pas à présent.

Le premier ministre dit que le temps
n'est pas venu de faire une loi de pro-
hibition, que l'opinion publique n'est
pas suffisamment formée, et que quand
même la Chambre serait prête à la
sanctionner, il s'y opposerait, parce
qu'edle ne peut pas être mise en force
et qu'elle ne serait d'aucune utilité.

Pour ma part, j'admets que nous
aurions tort de faire une loi à laquelle
le peuple ne se soumettrait pas; mais
je ne puis voter l'amendement pour
deux raisons.

D'abord il exprime le doute que la
Chambre ait le droit de légiférer sur
cette question. Quant à moi, je n'ai
pas le moindre doute que la Chambre
possède ce droit, et je crois que la Cour
Suprême décidera dans ce sens quand
elle sera saisie de la cause.

Mais l'amendement dit: " que cette
Chambre, tout en n'abandonnant pas
l'opinion exprimée en faveur d'une loi
prohibant la vente des boissons, etc."
Or, la Chambre n'a jamais fait aucune
législation de prohibition; par consé-
quent, elle ne peut abandonner une
opinion qu'elle n'a jamais exprimée. Il
y a eu, il est vrai, un comité et un rap-
port, mais elle n'a jamais adopté ce
rapport; par conséquent cet exposé
des faits est entièrement inexact.

Pour ces deux raisons,-parce que
nous avons le droit do légiférer sur la
question, et parce que l'exposé des faits
est inexact, ainsi que le prouvent les
journaux de la Chambre,-je voterai
contre l'amendement.

M. APPLEBY-Cette question est
certainement la plus importante dont
la Chambre ait jamais été.saisie. Ques-
tion morale qui touche à la vie, à la
propriété et au bonheur de la société,
elle est immensément supérieure aux
matières de commerce, d'industrie et
de finances. Depuis nombre d'années
je suis associé à te mouvement de

réforme, car je crois que le seul remède
efficace contre les maux de l'intempé-
rance serait une loi prohibant la vente
des boissons.

L'aspect que nous présente ce débat
est passablement singulier.

Le premier ministre nous a dit que
depuis trente ans il était et est encore
en faveur d'une loi de prohibition.
mais qu'il serait imprudent de faire
une législation avant que l'opinion pu-
blique ne se soit prononcée. Je ne par-
tage pas cette opinion.

De son côté le très honorable repré-
sentant de Kingston a critiqué l'atti-
tude du premier ministre, et il s'est
injustement efforcé de faire mal inter-
préter ses paroles; mais il ne nous a
pas dit quelles sont ses vues et ses opi-
nions, à lui.

Je crois qu'une loi de prohibition est
de la plus haute importance pour le
pays, et mettant de côté toutes considé-
rations politiques, je suis prêt à me
rallier au parti,-peu importent sa
couleur ou ses nuances,-qui s'efforcera
franchement d'établir une telle loi.

Le très honorable dé putéde Kingston
est un vieil homme d'Etat qui combat
dans l'arène depuis trente ans; par
conséquent ses opinions sur cette ques-
tion, comme sur toute autre, doivent
être bien formées et mûries. Je lui
demanderai donc do les faire connaître
à la Chambre et au pays.

Je ne le laisserai pas s'échapper par
la tangente. S'il veut nous dire qu'il
est en faveur d'une loi de prohibition,
et que, revenu au pouvoir comme il
s'attend à y revenir bientôt, il présen-
tera une loi de ce genre, je m'engage à
lui donner franchement mon·appui, à
lui pardonner les délits politiques qu'il
a commis et à lui pardonner les nom-
breuses fautes qu'il commettra encore,
car tous les ministères en commettent
dans l'administration des affaires pu-
bliques. Le très honorable députe a
eu tort de se moquer de la Chambre
comme il a fait.

Une des premières choses que je vou-
drais, ainsi que les électeurs que j'ai
l'honneur de représenter, c'est la créa-
tion d'une loi de prohibition. Je me suis
associé en Chambre avec les partisans
de la tempérance et, après de fréSuentes
discussions, nous avons décide qu'il
valait mieux attendre que la question
de juridiction fût résolue, pour insister
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aupròs du gouvernement sur l'impor-
tance de faire cette loi, lorsque, voyez!
pi esque à la onzième heure, l'honorable
député de Lisgar fait sa motion.

Ce monsieur nous a lit qu'il n'avait
jamais pris part au mouvement de la
tempérance. Il est donc permis de
nous étonner de le voir prendre l'initia-
tive en cette circcnstance.

Je n'ai aucun doute quant à la juri-
diction; mais lorsque cette question
sera finalement résolue, je me rallierai
au parti qui sera disposé à faire adopter
une loi de prohibition.

Je termine en demandant encore une
fois au très honorable représentant de
Kingston de nous faire connaître ses
vues.

M. FARROW.-Le premier ministre
prétend q ne j'ai fait de fausses citations.
Eh bien ! je vais relire l'extrait qui
concerne son entrevue avec M. Knowl-
ton au Qneen's Hotel. Le voici:

"Vers 81 heures, M. Knowlton entra dans
la salle et dit.: ' Digne Grand Chef Templier,
' ai une communication très importante à faire

cette grande loge. J'arrive de Queen's Hotel
où j'ai eu une entrevue ayec le premier minis-
tre, l'honorable M. Mackenzie. Il m'a assuré
qu'il est un chaud partisan de la prohibition,
et que si nous voulons seulement l'appuyer par
de nombreuses requêtes, il consacrera tous ses
efforts à faire adopter, le plus tôt possible, une
loi de prohibition. Il m'a également assuré
qu'il est un homme de tempérance et un Bon
Templier, et que, si des engagements pressants
ne le réclamaient pas ailleurs, il serait avec
nous ce soir."

Je ne veux pas commettre une imper-
tinence, mais je désirerais savoir si
cette citation est exacte. Je m'arrête
pour attendre la réponse.

M. MACKENZIE-J'ai déjà fait
connaître à la Chambre mes vues sur
cette question, et je ne les pas exposées
ailleurs. Je ne puis avoir dit que j'étais
un Bon Templier, car je ne l'ai jamais
été, et je n'aurais pu aller à cette assem-
blée, car je n'y avais aucune affaire.

M. FARROW-Et vous n'avez rien
.dit de ce qui est consigné dans cet ex-
trait ?

M. MACKENZIE-Non, jamais.
M. FARROW-Je nie avoir fait de

cette matière une question politique.
Tout ce que j'ai dit, c'est que le premier
ministre n'aurait pas dû mettre les
partisans de la tempérance sous
l'impression qu'il allait présenter une
Joi prohibant la vente des boissons.

M. APPLmY

Quelles que soient les paroles qu'il ait
dites à M. Knowlton, celles que j'ai
citées ont été prononcées par M.
Knowlton dans le Grand '.emple alors
en session.

L'honorable député de York-Nord
prétend que feu M. Cameron a été in-
duit en erreur, car autrement il ne se
serait pas exprimé comme il l'a fait
dans la réunion du 12 mars 1875. Je
crois être en mesure d'affirmer que le
regretté défunt savait parfaitement ce
qu'il disait dans cette occasion. C'est
le dernier discours de tempérance qu'il
ait prononcé, et je crois qu'il n'a jamais
mieux parlé que cette fois-là.

Je demanderai maintenant à l'hono-
rable député de Middlesex-Ouest s'il
assistait à cette assemblée? Il y était,
et qu'a-t-il dit, de retour, à un ami ? Je
veux que la Chambre et le pays le sa-
chent :

" Je vois clairement, a-t-il dit, que quelqu'un
recevra bien des coups avec cette question de
la prohibition avant qu'elle soit résolue, et je
vais faire tout en mon pouvoir pour que ce ne
soit pas moi."

Qu'a-t-il à répondre à cela? Il me
paraît avoir pris les plus grandes pré-
cautions pour que " ce ne soit pas lui."
Toute sa conduite dans la convention
de Montréal était dirigée vers ce but.
Quelle consolation a-t-il reçu ce soir de
ses chefs? Que veut son amendement?
Il demande du temps ; quelques mois,
c'est bien raisonnable, car l'honorable
monsieur veut que nous en arrivions
bientôt à une conclusion, et cela avant
la prochaine session. N'est-ce pas là
ce qu'il veut, et dois-je comprendre qu'il
soulèvera la question à la prochaine
session ?

Toutefois, son chef déclare qu'il a la
cause à cœur depuis trente ans, mais
qu'il ne voit aucun symptôme favorable
à l'adoption immédiate d'une loi de
prohibition; d'où il faut conclure qu'il
ne proposera pas cette loi avant trente
autres années.

L'honorable député de Middlesex-
Ouest parait être un grand admirateur
de l'Acte Dunkin. Quant à moi, je ne
le suis pas, car je trouve cette loi par-
tiale, et je voudrais la prohibition pour
tout le pays.' La lof Dunkin existe
depuis treize ans; si elle est si bonne,
pourquoi n'y a-t-il pas eu recours plus
tôt? pourquoi. ne P'at-il pas proposée
au comté de Middlesex-Ouest f Il avait
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évidemment- décidé que si quelqu'un
devait recevoir des coups dans cette
affaire, " cc ne serait pas lui." Voilà
sa devise de prédilection.

Il nous a dit l'autre jour que sa con-
duite était approuvée par toutes les
sociétés et par tous les partisans de la
tempérance; mais elle ne l'a certai-
nement pas été par l'honorable M.
Cameron.

M. McNaughton, . de Cobourg, a
publié ce qui suit dans le Temperance
Advocate :-

"J'accuse le. gouvernement de chercher, par
tous les moyens possibles, par ses organes et
ses défenseurs salariés, à eluder la nécessité de
faire une loi de tempérance. Je suis fAché de
me servir de ces mots. Je suis réformiste et
je n'ai jamais donné un vote aux conserva-
teurs; mais je tiens plus encore à cette cause
et je voudrais que notre parti fit plus dans la
Chambre des Communes qu'il n'a fait dans la
législature d'Ontario."

L'opinion de ce monsieur vaut quel-
que chose, de même que celle de l'ho-
norable Malcolm Cameron.

Je vais faire connaître maintenant
ce que pense de la convention de Mont-
réal le Révd. A. A. Cameron, un mi-
nistre bien connu à Ottawa. Dans une
lettre qu'il écrivait, au mois de mri
1876, à un zélateur de la tempérance,
il disait:

" Je suis profondément convaincu que nous
avons été parfaitement trahis par les chefs de
la convention de Montréal."

Cette lettre fut écrite longtemps
après la convention. Le Eévd. M.
Cameron n'est pas seulement un bon
réformiste, mais encore, je crois, un
ami intime de l'honorable député de
Middlesex-Ouest.

Les preuves que je viens de donner
justifient ce que j'ai dit l'autre jour sur
cette question. Je disais alors et je
.dis encore que, tant que ces messieurs
n'auront pas montré plus de sincérité
,dans leur conduite, ils ne méritent pas
d'être appuyés. Aux élections gené-
rales de 1873 ils ont fait des promesses
qu'ils n'ont pas remplies et qui n'étaient
évidemment que des leurres. Chaque
fois qu'on veut les pousser en avant,
les forcer d'agir, ils reculent.

Comment le premier ministre saura-
t-il que le pays veut la prohibition ?
Combien de requêtes lui faut-il ? S'il
attend que chaque individu donne son
consentement, nous n'aurons jamais la
prohibition, et Phonorable député de

88

Middlesex-Ouest le sait fort bien. Puis-
qu'il a envoyé à grands frais une coin.
mission dans le Maine pour s'assurer
comment la loi y fonctionne et puis-
qu'il en a reçu un rapport favorable,
le gouvernement aurait dû faire quel-
que chose.

J'espère que la question ne sera pas
examinée au point de vue des partis,
mais que tous les vrais amis de la
cause appuieront une loi de prohibi-
tion.

M. GREENWAY-J'ai depuis quel-
que temps pris une part plus ou moins
grande au mouvement de la tempé-
rance dans l'Ouest; aussi, je crois devoir
faire quelques observations et expli-
quer le vote que je vais donner.

Je regrette que la politique ait été
mêlée à une question aussi importante
que celle-ci, et que dans le débat plus
d'un de mes collègues ait fait valoir des
considérations de parti. Ceci est cer-
tainement regrettable, car il est du
devoir de tous les partisans de la tem-
pérance, conservateurs ou réformistes,
de s'unir pour chasser du pays le
monstre hideux de l'intempérance.

Je partage pleinement l'avis de l'ho.
norable député de Toronto-Centre, que
ceux qui prêchent la tempérance doi-
vent tout d'abord commencer par se
faire une loi de prohibition pour eux-
mêmes; cela ferait un bien immense,
non-seulement à eux, mais encore à la
cause de la tempérance.

L'honorable préopinant (M. Farrow)
demande pourquoi la loi Dunkin n'a
pas été proposée plus tôt. -Les parti-
sans de la tempérance voulaient quel-
que chose pour étayer leur opinion au
sujet de la prohibition, et c'est le seul
moyen qu'ils aient actuellement à leur
disposition. Cet acte n'est pas leur
ultimatum, mais il leur fournit l'occa-
sion de connaître le sentiment du
peuple sur cette question.
- Je crois que la prohibition est le seul
remède contre l'intempérance. La loi
Dunkin est injuste. Si elle est adoptée
dans un comté, elle favorise les débi-
tants de boissons dans les comtés voi-
sins; elle diminue la valeur de la pro-
priété de l'un pour augmenter celle de
l'autre.

Il sera possible, aux prochaines élec-
tions, de prendre l'avis du peuple au
sujet de la prohibition. Dès que celui-
ci se sera prononcé en sa faveur, la
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Chambre pourra faire une loi à cet
effet. Le fait que l'acte Dunkin ne
peut pas être mis en vigueur dans plu-
sieurs comtés prouve tout simplement
que l'opinion publique n'est pas mûre
pour la prohibition.

Comme avocat de la tempérance,
l'honorable député de Middlesex-OuesL
n'a pas besoin que je le défende. Je
suis de son avis, qu'il faut procéder len-
tement et assurer chacun de nos pas.
Il serait imprudent de nous hâter, et
ceux qui demandent en ce moment une
loi de prohibition sont les pires enne-
mis de la cause.

Aussi je crois devoir, pour ma part,
enregistrer mon vote en faveur de l'a-
mendement de mon honorable ami le
député de Middlesex-Opiest, et j'espère
que d'ici aux prochaines élections on
trouvera moyen de connaître le senti-
ment public sur cette question. J'es-
père que celle-ci sera étudiée en dehors
des considérations et des préjugés de
partis et que tous les amis de la cause
s'uniront pour faire disparaître les
maux résultant du trafic des boissons.

M. GOUDGB-,J'ai toujours été en
faveur d'une loi prohibant la vente des
boissons, car je la crois le seul remède
contre les maux de l'intempérance;
mais, avant de faire une législation, le
Parlement doit être mis en possession
de faits et de données qui lui permet-
tent de s'assurer que la majorité de la
population est favorable à l'établisse-
ment d'une telle loi.

L'honorable député de Huron-Nord
(M. Farrow) a mis en doute la sincé-
rité des membres de la droite et qua-
lifié leurs promesses de leurres. Cela
ne l'a cependant pas empêché, avant
de terminer, de faire appel aux deux
partis et de les conjurer de mettre les
dissentiments politiques de côté et de
s'unir sur cette question.

Je crois que nous pouvons sans
crainte laisser cette cause entre les
mains de l'honorable député de Mid-
dlesex-Ouest,qui tient depuis longtemps
la bannière de la tempérance dans
cette Chambre. Nous devons lui
tenir compte de ses efforts et de son
énergie.

Avant d'accuser les autres de man-
quer de sincérité, l'honorable député
de Huron-Nord devrait nous dire s'il
est lui-même un abstinent absolu.

, M. GIMENWAY

Quant à moi, je le suis depuis l'âge de
neuf ans, et je n'hésite pas à déclarer
que quand le temps en sera venu, lors-
que nous saurons que la majorité du
peuple lui sera favorable, je voterai
pour une loi de prohibition.

L'honorable député (M. Farrow) di
que l'Acte Dunkin n'a produit rien dg
bon; je crois, au contraire, qu'il va nqus.
fournir les renseignements nécessgi-'es
pour nous permettre d'en arriver à une
solution pratique. En observant 19
votes que chaque comté donne sur e4.
acte, nous saurons bientôt quel ést le
sentiment du peuple.

Si nous n'avons pas de loi Dun#çn
dans la Nouvelle-Ecosse, nous en ayo4
une autre qui peut nous donner les
informations que nous désirons. Là,
ceux qui veulent avoir un permis de
vendre des boissons sont obligés d'obte-
nir les signatures d'une majorité des
contribuables, puis présenter leur re-
quête au grand jury. Cette loi équivaut
presque à la prohibition, en ce qui con-
cerne l'octroi des permis.

Je voterai pour l'amendement de-
l'honorable député de Middlesex-Ouest,
car j'espère qu'avant la prochaine ses-
sions nous saurons quelle est l'opinion
du peuple sur cette question.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) -Je
signalerai à l'attention de l'honorable
député de Kingston les mots " doutes
sérieux" qui se trouvent dans le premier
paragraphe de la résolution. La Cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse a décidé
que les législatures locales ont juridic,
tion sur le trafic des boissons, et le
juge en chef Ritchie a décidé, de son
coté, que cette juridiction appartient à
la législature fédérale. Il y a plusieurs
décisions semblables.

M. GILLMOR-Je sais ce que c'est
que d'adopter une loi de prohibition.
L'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries, l'honorable député de
Queen's (M. Ferris) et moi sommes les
seuls ici présents qui fussent membres
du Parlement du Nouveau-Brunswick
à l'époque où cette législature décréta
une loi prohibant la vente des boissons.

Il ne fut pas difEcile d'obtenir une
majorité pour l'adopter; mais la disso-
lution du Parlement en fut le résultat,
et les.députés furent renvoyés devant
le peuple. Plusieurs autres questions
servirent à la lutte- éleètorale; mais
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celle qui avait occasionné la dissolution
fut la principale. A la réunion du
nouveau Parlement, il se trouva que
sur quarante et un députés, deux seule-
ment avaient é'é élus avec mission de
voter contre l'abrogation de cette loi,
et j'étais l'un des deux.

Je crois que cette question est pré-
maturée et de nature à retarder les
progrès de l'abstinence totale au lieu

e les favoriser. Il m'importe peu que
des membros de cette Chambre se per-
mettent un verre de vin; mais je suis
d'avis que, représentant ici les opinions
du peuple, à moins qu'un grand nombre
d'entre nous ne soient des abstinents
absolus, nous ne pouvons décréter une
loi de prohibition, parce que nous
sommes censés représenter l'esprit et
les habitudes sociales du peuple.

Si l'intempérance est si grande que
nous soyions obligés d'empêcher les
autres de boire, nous serons assurément
plus logiques en nous abstenant nous-
mêmes; et à moins qu'il n'y ait en
Parlement un plus grand nombre
d'abstinents qu'il n'y en a aujourd'hui,
il me semble évident qu'une loi de pro-
hibition ne peut être adoptée. Je crois
que l'ouvre do la tempérance pro-
gresse ; mais il serait premature, à
mon sens, de présenter maintenant une
loi de tempérance. Voilà pourquoi je
voterai en faveur de l'amendement.

Je ne veux pas faire un discours de
tempérance à ceux qui connaissent
aussi bien que moi les résultats funestes
de l'ivrognerie. L'intempérance est
indubitablement le plus grand mal
social de notre époque; il est si sérieux,
si grave, qu'il justifie la création d'une
loi de prohibition, et je serai prêt à la,
voter dès qu'on m'aura démontré qu'elle
peutfonctionner avec succès. La per-
suasion morale fait son ouvre; mais
lorsque le sentiment public sera mtr,
je ne resterai pas en arrière si je suis
alors en Parlement.

Je suis moi-même un abstinent ab-
solu, et les représentants du peuple, de
même que tous ceux qui reconnaissent
les maux qu'engendre le vice de l'in-
tempérance, feront plus de bien à la
cause en s'abstenant eux-mêmes qu'en
faisant prématurément une loi coupul-
soire.

La question doit être envisagée -en
dehors des considérations politiques,
bien que cela puisse paraître impossi-

sak

ble, car l'esprit de parti s'en est emparé
dans cette Chambre et au dehors.
L'intempérance est sans doute le plus
grand mal social, mais'les excès que
font commettre les préjugés et les ran-
cunes de partis en sont un autre aussi
grand.

M. FLESIER-Je comprends l'im-
portance de la question et la nécessité
de connaître l'état de l'opinion publi-
que avant d'agir. Nous ne devons
pas faire une loi que nous serions
obligés d'abroger par la suite.

Cependant, tout en reconnaissant la
force des arguments que le premier
ministre a fait valoir, je crois que
chaque représentant doit s'efforcer de
savoir quelle est l'opinion de ses élec-
teurs, ainsi que l'a suggéré l'honorable
député de Huron-Nord (M. Farrow.)

Il paraît que plusieurs des princi-
paux partisans de l'abstinence absolue
se sont rendus auprès du premier mi-
nistre, à Montréal, pour connaître son
opinion personnelle; il parait aussi
qu'il leur aurait dit que la question
devait être soumise au vote populaire.
En l'absence de ce vote, la meilleure
expression de l'opinion publique est le
vote même des représentants du peuple.

Bien que la loi Dunkin soit impar-
faite, mon comté l'a adoptée par une
majorité de 800. Dès lors, il ne me
reste d'autre alternative que de voter
pour la résolution de l'honorable député
de Lisgar, car je ne vois pas que le
représentant d'un comté qui s'est pro-
nonce en faveur de cette loi puisse faire
autrement.

M. McCRANEY-Représentant ici
le comté le plus tempérant d'Ontario,
je dois avouer que je me trouve dans
une position passablement difficile, et
mes électeurs aussi, car ils disent que
la question devrait en. arriver à un re-
sultat quelconque.

C'est en 1864, je crois, que l'Acte
leur fut présenté, et ils l'adbptèrent par
une majorité de 500; mais, par suite
d'un défaut de forme, son adoption fut
annulée. Depuis, ils ne s'en sont plus
occupés, non parce qu'ils ne l'aurait pas
sanctionne par une majorité énorme,.
mais parce qu'ils veulent la prohi-
bition pure et simple ou l'amendement.
de l'acte en question.

Je crois que le peuple serait satisfait
pour le moment ai, comme préliminaire
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de la prohibition, nous établissions le
scrutin secret, augmentions le nombre
des bureaux de votation, fixions la vo-
tation à un seul jour, abolissions l'ar-
ticle de la loi qui conerne les cinq gal-
lons, et obligions les conseils de comtés
.à soumettre le règlement à son appro-
bation.

Je ne suis pas tout-à-fait en faveur
-d'une demi-prohibition ; mais je la pré-
fère encore à une absence complète de
prohibition.

Il n'y a pas de doute-que de sérieux
.obstacles entravent cette question; le
premier ministre les a signalés et je ne
m'étonne point que le gouvernement

hésite.
Si nous voulons avoir une loi de pro-

hibition, il nous faut mettre les dissi-
denees de partis de côté et nous unir
pour flhire accepter la tempérance par le
peuple. Pour ma part, je suis bien
décidé à faire litière des considérations
politig ues pour obtenir la prohibition.
J'appuierai toujours des mesures de ce
genre, lorsqu'elles seront entreprises
par des hommes sincères.

.Mais j'hésite devant la résolution de
l'honor'able député de Lisgar. C'est un
fait significatif que l'auteur de cette
motion et celui qui l'a secondée ne sont
ni abstinents absolus ni prohibition-
nistes. Je suis convaincu qu'un homme
qui ne pratique pas l'abstinence totale
ne peut logiquement demander aux
autres l'application d'un système qu'il
ne suit pas lui-même.

J'espère que la Cour Suprême déci-
.dera bientôt la question de juridiction.
Après cela, nous serons sûr d'avoir la
prohibition aussitôt que le peuple se
sera prononcé.

Pour toutes ces considérations, et
surtout parce que la question de juri-
diction n'est pas décidée, je ne puis
appuyer la résolution de l'honorable
.député de Lisgar.

M. SUITE (Peel)-Le débat dé-
montre astez clairement que si la
majori té ne demande pas laprohibition,
une bonne partie de la députation natio-
nale la désire.

Les partisans de la tempérance ayant
décidé, il y a quelque temps, qu'il
serait inopportun d'imposer la prohibi-
tion dans le moment, la Chambre, en
.adoptant la résolution, agirait directe-
ment en opposition à leur désir.

M. MCaiANr

De plus, une frontière de 3,000 milles
de longueur nous sépare d'un pays où
la distillation illicite a causé beaucoup
d'embarras et. où elle a même été la
pierre d'achoppement de quelques-uns
des premiers hommes politiques améri-
cains; et aujourd'hui la gendarmerie du
Nord-Ouest veille à ce que les boissons
ne passent pas illégalement la frontière.
Si une loi de prohibition était adoptée,
nous aurions ici lès mêmes embarras
que dans le Nord-Ouest.

M. SCHULTZ--Quelques-uns de mes
collègues ont exprimé des doutes dur
ma sincérité en présentant cette réso-
lution. Il me semble cependant que la
part que j'ai prise à l'établissement de
la première loi de prohibition que le
Canada ait eue doit être une preuve de
ma franchise.

Ma motion, si elle était adoptée, obli-
gerait le gouvernement à agir immédia-
ternent; ayant sondé les dispositions
de la Chambre, il pourrait, lorsque la
Cour Suprême aurait tranché la ques-
tion de juridiction, présenter une loi de
prohibition qui, tous l'ont admis, est le
seul remède possible contre l'intempé-
rance.

L'honorable député de Toronto-Centre
(M. Macdonald) a parlé du préjudice
qu'une loi de prohibition porterait aux
personnes qui ont placé des capitaux
dans le commerce des boissons. -

L'honorable monsieur a-t-il oublié
que cette agitation compte déjà bien
des années, et que ceux qui sont dans
l'industrie de la distillation doivent
savoir, si son assertion est exacte, que
le mouvement de la tempérance fait
des progrès, et que tous les jours nous
approchons du moment où ce commerce
sera aboli, 'et que tôt ou tard il leur
faudra abandonner cette industrie pour
eux si lucrative ? Sachant cela, ces
personnes devraient nécessairement se
précautionner pour l'époque où cette
réforme s'opérera.

Pour ma part, je ne suis pas de l'avis
de l'honorable député de Toronto-Cen-
tre, qui veut que nous témoignions de
notre sollicitude pour ceux qui auront
à souffrir de l'abolition de ce commerce.

.Je manifesterai la même indifférence
à l'égard du revenu de l'Etat, bien
qu'une loi prohibitive des liqueurs le
diminuerait de six millions.

Le gouvernement n'ignore pas l'agi-
tation dont je viens de parler, et, tôt
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ou tard, lui aussi, dans le cas où cette
agitation se continuerait, devra mettre
la main à la solution de cette question,
et en prendre l'initiative sans y être
invité par aucun membre de cette
Chambre. Il sera alors du devoir du
gouvernement de se mettre à la hau-
teur des circonstances, car, selon moi,
il ne devra pas attendre qu'on l'avise
sur ce qu'il aura à faire pour se libérer
de ce qui pourrait être dans le temps
une source d'embarras.
- Bien des choses ont été dites relati-
vement à la loi Dunkin. Beaucoup pa-
raissent d'opinion qu'il serait mieux de
s'en tenir à cette loi; cela ferait peut-
être l'affaire des représentants des
comtés d'Ontario et de Québec, car, je
crois que cette loi n'est mise en vigueur
que là; mais, si l'on voulait, dans la
condition actuelle de juridiction, l'ap-
pliquer au Manitoba, je ne crois pas
que le gouvernement y consentirait.

Bien que cette loi ne soit efficace
qu'à demie, Ontario et Québec peuvent
l'utiliser pour diminuer le mal résul-
tant du commerce des liqueurs, mais la
province de Manitoba est tout-à-fait dé-
pourvue d'aucun moyen de ce genre.

Sous beaucoup de rapports, je consi-
dère l'ivrognerie une maladie; et c'est
pourquoi je ne suis pas disposé, comme

'onut fait d'honorables préopinants, à
louer avec chaleur les efforts des so-
ciétés de tempérance pour mettre fin à
ce vice.

Je crois qu'après un certain temps
l'ivrognerie devient une maladie telle-
ment chronique que celui qui en est
affligé est tout-à-fait insensible aux
conseils que la morale peut suggérer;
et que tous les louables efforts des so-
ciétéq de tempérance, tous les ensei-
gnements de la chaire et des confédé-
renciers sont pour lui presque toujours
sans résultats.

Ainsi,\tout en reconnaissant le mérite
de mon honorable ami le député de
Middlesex-Ouest (M. Ross) d'avoir le
premier introduit cette question en
Chambre, je n'en dirai pas moins que
ni l'Acte Dunkin ni les autres moyens
employés n'ont produit le résultat voulu,
et que le seul remède efficace serait
une loi prohibitive du commerce des
liqueurs.

Si le projet devant la Chambre n'est
pas adopté, il me reste toujours l'espoir

qu'il mérite l'appui d'un assez grand
nombre de membres de cette Chambre.
. Si, dans l'amendement de l'honorable
député de Middlesex-Ouest, je voyais
un moyen terme, quelque chose qui
nous permite de sortir de la difficulté,
où en d'autres termes qui permît de
régler la question de juridiction cet été,
et qui conséquemment forcerait le
ministère à prendre une initiative à la
prochaine session, je lui donnerais
volontiers mon appui, car .je ne m'y
oppose pas en principe ; seulement je
diffère d'opinion avec son auteur, c'est
pourquoi je voterai contre.

M. KILLAM-J'ai l'honneur de re-
présenter une circonscription électorale
où, depuis bien des années il n'a pas
été accordé dé licence pour la vente des
boissons, et je crois que la moitié de sa
population mâle n'a jamais goûté de
liqueur forte. Je ne veux pas dire
qu'il ne s'y vend pas de boissons,
mais, c'est un comté où l'on observe la
tempérance et, je crois véritablement
que la moitié de ses électeurs sont
membres de sociétés de tempérance;
or, on ne doit pas s'attendre que son
représentant ne soit pas en faveur de
la prohibition, et comme en principe et
par nécessité je suis depuis 1ongtemps
un ami de cette cause, que j'espère l'être'
toujours et aussi d'avoir le plaisir, si je
ne perds pas la confiance 'le mes com-
mettants, de voter pour une loi prohi-
bitive des liqueurs, si cette question est
du ressort de notre Parlement, ou de
travailler à l'obtention d'une telle loi,
si elle doit-être édictée par une autre
législature

Cependant, je crois qu'aujourd'hui
les amis de la tempérance, dans mon
comté comme dans les autres parties
du pays, n'aimeraient pas à voir impo-
ser une loi prohibitive des liqueurs.
L'expérience leur a appris qu'il serait
dangereux de hâter le décret d'une
telle loi, et bien qu'ils comprennent,
comme quelques autres amis de la tem-
pérance, que si le peuple cessait de
faire usage de boisson il achèterait plus
de.vêtements, des instruments de mu-
sique et autres choses de ce genre-ce
qui n'empêcherait pas le revenu de
beaucoup diminuer-ils n'en voient pas
moins que le résultat dé cetteloi serait
le renversement du Cabinet actuel, qui
se.trouverait n'avoir.pas assez defonds
pour gérer la chose publique.
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A mon avis, et je crois qué le
gouvernement pense de même, c'est
dans le parti reformiste que no i de-
vons mettre l'espoir d'obtenir un jour
une bonne loi concernant le commerce
de liqueur et une réforme réelle quant
à l'usage des spiritueux, car, autant
que je puis le savoir, c'est dans ce parti
que se trouve le grand nombre des amis
de la tempérance.

Quelle que soit la proposition qui
pourra être faite eh cette Ochambre,
que son but réel ait ou non l'établisse-
ment de la tempérance, j'ai la certitude
que les amis de cette cause sont assez
intèlligents pòur pouvoir juger du mé-
r-te des argumente qiie l'on fna valoir
ici et ailleurs, pbur ou contre cette pro-
position, et des motifs qui guideront
les alhis de la tempérance en optant
pour l'un ou l'autre côté de la question.

Cela dit, il ne me l'este aucun doute
e le grand nombre saura travaillei

au succès de la cause en votant pour la
motion de l'honorable député de Mid-
dliesex-Ouest (M. Ross), de préférence
à cèlle du représentant de Lisgar (M.
Schultz), et cela parce qu'ils savent
qu'il y a conflit de juridiction.

Dans ma province, nous n'avons pas
lieu de nous plaindre de l'opération de
la loi, qui est préférable à l'Acte Dunkin
et qui, si elle était a;ppliquée au Mani-
toba, ferait beaucoup pour diminuer
daùns cette province l'usage immodéré
des spiritueux; mais, avant cela, les
ainis de la tempérance veulent savoir
où se trouve la juridiction, et, ce point
constaté, je crois qu'ils attendront aussi
que l'opinion publique soit bien connue
àvant de légiférer sur la matière.

Je crois aussi que l'on doit tenir compte
des avis donnés en différents temps à
l'effet que les sociétés de tempérance,
si bien organisées dans toutes les villes
et villages du pays, pourraient fort
bien s'assurer si la majorité de la popu-
lation est favorable à la prohibition et
èn informer la Chambie par là voie de
requêtes.

Nous a ons nd un exemple, il y a
úïn an ou deux, de ce qui était possible
sins ce rapport. Si cläqdi divisloh
de tempérawe fait lei démiarches voù-
lutéa et réussit à faiire pitidnner la
Ë4orité de la.popultioh, noûs:saurofis
ýlorsën quel sens il conviéit d'agir.

D'un autre côté, je sneis donvaiah&
que les partisans de là teï4iéidne

M. KLtAM

veulent pas que l'on se hâte de décider
sur cette question; ils préfèrent atten-
dre qae la Cour Supreme se soit pro.
noncée à l'égard de la juridiction.

L'amendement de M. Ross (Middle.
sex-Onest) est mis aux voix et adopté
sur la division suivante:-

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
Barthe
Béchard
Bernier
Bertram
Biggar
Blakre
Borden
Bourassa
Erooks
Brouse
B'rown
Bunster
Burk
Bbrpeé (Et. Jea)
Burpee (Sanbury)
Carmic ael
Cartwright
Casey
cauchon
Charlton
Christie,
Church
Cockburn
Coffia
Colby
Cook
Coupal
Cvnuingham
Delorme
De St. Georges
De Yeber
Dymond
Ferris
Fleming
Flyna
Forbes
Fr5chetti
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gillies
Gillmot
Goudge
Greenway
Githri's
Hagar .
Hall
Higinbotham
Holton

Baby
Benoit
Blanchet
Bowell
Cameron.
Oaron
Cheyal
Cimon

POUR:
Mesaieurs

Horton
Irving
Jetté
Jones (Halifax)
Killam
Kirk
Laflamme
Làjoie.
Landerkin
Laurier
Macdonald (Cornwall)
Macdonald (Torónto-

Centre)
MacDonnell
McDougall(RenfrewS.)
MaoKay ap-Bretôn)
MeKày (Colchèster)
Maokez ie
Mccraney
McIntyre
MoIsaàac
McLeod
McNab
Metcalfe
Mills
Oliver
Paterson
Perry
Pickard
Ray
rtobilard
Ross (Durham-Est)
Ross (Middlesex.Ouest)
Rosa (Prince-Edouard)
Ryan.
Rymal
Scatcherd
Scriver
Shibley
Short
Smith (Peel)'
Smith (Weétmorelahd)
Suider
St. Jean
Thomnson(Hlaldimand)
Thomeon (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood -
Workm-nq
Young.-104.

CONTÉE
Messieurs

Macdonald (Kingston),
McDougall (Trois-Riv.)
McCallum
McQuade
Masson
Moïnteit1i
Montplaibir
Moussean
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eOostAgau,
Outhbert
Daoust
Decosmos
Desjardins
Dewdney
Domiville
-Farrow
Ferguson -
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Haggart
Rurteau
Xones çLeeds-Sud)
Kirkpatrick
Langevin
Lahthier
Little

Ounit
Palmè-
Pettet
Pinsonneault
platt
Plumb
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Roy
Schults
Sinclair
Stepliénson
Thoinpson (aribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-Sud)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew-Nord)
Wright (0o. Ot awa)
Wright (Pontiac)-59.

La motion, telle qu'ainendée, étant
mise aux voix,-

M. BU-NSTER-Je me fais un devoir
de féliciter le premier ministre sûr le
bôn jugement dont il a fait preuve à
l'égard de cette question. Je suis çon-
tent de voir qu'il voit cette question
du bon côté et qu'il a su faire partager
son avis par ses collègues. Même l'ho-
norable représentant de Middlesex-
Ouest s'est converti à l'idée que je
préconise depuis trois ou quatre ses-
sions; aussi sais-je aise de voir qu'un
grand nombre a passé de mon bord.

La motion amendée coinme suit est
adoptée par la mêine division que ci-
haut:-

" Considérant qu'il est très douteux que
l'acte de l' Amérique Britannique du Nord, 1867,
confère à cette Chamibre le pouvoir de légiférer
au sujet de la vente des boissons enivrantes
comme breuvage ; et vu qùe la Coui d'Erreur
et d'Appel, dans la province d'Ontario, a
défré un cas à la Cour Supreme, pour que la
juridiction relative des législatures fédérale et
locale sur le trafic des liqueurs, y soit argué.
Qu'il soit en conséquence résolu que cette.
Chambre, tout en ne se dipartissuat pas
d'aucune déclaration antérieure au sujet de
Vitiipértatee d'une loi prohibitive coitire les
ligteie considère inopportun, sous des cir-
'ebnstances, pourle moment, d'éèprimer autne
opinion sir la coniduite à'suivre»par le gouver-
*n$mentà- l'égard de c'ette question."

SoCIÉTÉS DE CONSTRUCTION D'ONTARIO0,
[RiL Èo'. 21.]

Bill -lu troisième fois et passé.

SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION DE
QUÉBEC.-[BILL NO. 53.]

(M. JetU.)

la Chambre décide de se former eh
coniité sur le bill pour établir de nou-
velles dispositions concernant la cons-
titution et la gestion des sociétés de
construction dans la province de
Québec.

(En Cômité.)

M. JETTÉ--J'ai rédigé une section
en remplacement de la derniére, qui a
été retranchée.

Le but de l'amendement est de ren-
dre l'acte immédiatement applicable à
ces sociétés. Il leur permet, aussi, d'o.
pérer avec un moindre capital que celui
exigé par la loi-un quart dé million;
et celLes qui ont fait des enprints,
soit au moyen de bons ou de dépbts,
poutront continuer à recevoir des dé.
pâte jusqu'au 1er juillet 1878, afin de
donner le temps d'amender l'acte s'il
était constaté quotette section leur est
nuisible.

L'amendement est adopté.
Ordonné que le bill, tel qu'amendé,

soit rapporté.
LáChambre reprend i4a séance.
L'afnendement est la deux fois et

adopté.
Bill la la troisième fois et passé.

La Chambre s'ajoure à
Il heures 35 mainutai.

CHAMBIRE DES COMMUNES.

JEUiDI, 12 a ril 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

TERRES DE L'ARTILLERIE ET DE L'AMI-
RAUT.-[Bili No. 111.]

,nant'etamns terrins de FA'rtilerie et
-el'A91iiàuté dans -l¥s pio'vinces d'Ou-

:e bill'est. la-premièe fois.

Affaires de (12 A-ýR1L 1877.]



rCOMMUNES.j
DISTRIBUTION DE VIEUX RAILs.

M. BOWELL-Quand sera produit
le rapport concernant la distribution
de vieux rails, que j'ai demandé de
bonne heure en mars ?

M. MACKENZIE- Depuis quelque
temps nos ingénieurs sont occupes
comme témoins dans des causes, et c'est
ce qui explique le retard apporté jus-
qu'ici.

Cependant, je puis répondre approxi-
mativement que-douze tonnes de rails
ont été données à l'embranchement
d'Elgin, neuf tonnesà celui de Chatham,
et environ quatre tonnes et demie à
l'embranchement du chemin de fer
.AIbert.

Voilà à peu près toute la quantité
livrée jusqu'ici.

M. MASSON-Ces rapports sont-ils
préparés selon l'ordre de la demande
de leur production ?

M. MACKENZIE-Je n'ai donné au-
cune instruction à ce sujet. Il va sans
dire que cela regarde les premiers se-
crétaires des départements.

JAUGEAGE DES NAVIRES ENREGISTRÉS.-
[Bill No.-106.]

(M. Smith, Westmoreland.)
L'ordre pour la troisième lecture de

ce bill étant lu.
M. CHEVAL-Je propose-
"Que le bill ne soit pas maintenant la la

deuxième fois, mais qu'il soit renvoyé de nou-
veau à un comité général, avec instruction de
l'amender en ajoutant à sa troisième section
les mots suivants : " et que toute somme qui
aura pu être payée avant la promulgation de
cet acte, par le propriétaire ou patron d'un
steamer, en sus de la somme qu'il est tenu de
P ayer en vertu du présent acte, lui sera rem-

oursée."

M. L'ORATEUR-Je dois dire à l'ho-
norable député qu'il ne peut faire de
proposition de ce genre tant qu'elle n'a
pas été précédée d'un message de Son
Excellence le Gouverneur-Genéral.

M. SMITH (Westmoreland) - Je
propose:

"Que le bill ne soit pas maintenant lu la
deuxième fois mais qu'il soit renvoyé à un
comité génér avec instruction qu'il est auto-
risé à Famender en ajoutant, après le mot
tonnage, dans la ligne 41 de la clause 1:
pour toutes fins, excepté celles de ' Ate
concernant l'inspection- des bateaux à vapeur
et pour assurer davantage la sûreté des passa.

M. MILLS.

Routine.

gers, passé en 1868, et les actes Pamendant,
pour lsquelles fins en dernier lien mentionnées
le tonnage restera comme à présent."

Motion adoptée.
La Chambre décide'de se former en

comité général.
Bill amendé conformément aux ins-

tructions, et il est ordonné d'en faire

raport.La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.
L'amendement est lu deux fois et

adopté.
M. MACKAY (Cap-Breton) - Je

demanderai au ministre 'de la Marine
et des Pêcheries pourquoi il n'est pas
accordé d'honoraires de jaugeage à
l'inspecteur des navires, et si le mesu-
rage sera ou non payé par le gouver-
rement?

Il me paraît injuste que l'on demande
à un officier de se déplacer pour aller
au loin, peut-être, faire le mesurage
d'un navire, et que, pour ce, on ne lui
donne rien.

Le ministère on le propriétaire
devrait le payer pour ce travail.

M. SMITH (Westmoreland)-Il est
bien entendu que ce service ne sera
pas gratuit. Une compensation sera
accordée, mais non d'après l'échelle
d'honoraires établie.par la loi actuelle.
Ce travail pouvant se faire à un plus
bas prix, nous proposons qu'il soit à la
charge du gouvernement et non à celle
du propriétaire.

Bill lu troisième fois et passé.

PILOTAGE.-]BILL NO. 108.)

(M. Smith, Westmoreland.)

L'ordre pour la troisième lecture de-
ce projet étant lu,

M. SMITH-Je propose:
"Que le bil ne soit pas maintenant la la.

troisième fois mais qu'il soit renvoyé à un
comité général de toute la Chambre, avec ins--
truction qu'il est autorisé à amender le bill en
ajoutant les mots suivants après le mot " admi-
nistration,"dans la ligne 26 de la clause 2, les
mots suivants : " qui perçoit les droits de pilo-
tage."

Cet amendement mettra fin aux
objections des honorables représentants
de Northumberland et de Cap-Breton,
et de quelques autres personnes, qui
en ont reconnu l'utilité. Son effet se
bornera à exiger la production d'une
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déclaration à la sortie émanant d'un
officier de douane, seulement aux en-
droits oà les autorités perçoivent les
droits de pilotage. Là où les pilotes
perçoivent eux-mêmes les droits, ce
certificat ne sera pas exigé.

M. MITCHELL- Je suis tout à-fait
aise que l'on ait proposé cet amende-
ment. Cela me porte à retirer mes
paroles de l'autre jour, et qui étaient à
l'effet que le ministre de la Marine et
des Pêcheries ne voulait jamais accep-
ter aucun de mes avis.

La Chambre décide de se former en
comité.

Le bill est amendé selon les instruc-
tions et ordre est donné d'en faire rap-
port.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.
Amendement la deux fois et adopté.
Bill lu la troisième fois et passé.

COUR MARITIME D'ONTABIO [BILL No. 41.]

(M. Blake.)

L'ordre pour l'examen d'amende-
ments faits en comité général étant lu,

M. BLAKE-Je propose que l'ordre
soit rescindé et que le bill soit de nou-
veau renvoyé à un comité général.
. On a fait certains changements au
projet, mais il est probable que la
Chambre trouvera plus à sa convenance
d'attendre la réimpression avant de les
discuter.

M. MITCHELL- L'honorable mi-
nistre de la Justice a-t-il pesé l'avis que
je lui ai donné que les experts qui
doivent assister les juges devraient être
assermentés et interrogés comme d'au-
tres témoins ?

M. BLAKE-Je l'ai pesé, et c'est
pourquoi je n'en ai uas tenu compte.

M. MITCEELL-Je savais bien que
mon honorable ami se garderait de
suivre un avis réellement pratique,
aussi, sa réponse est loin de m'avoir
désappointé.

Motion adoptée.
La Chambre décide de se former en

comité.

(En Comité.)

Le bill est amendé et ordre est donné
d'en faire rapport.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté.

PARIS ET VENTES DE PoULEs-[BILL
No. 95.]

(M. Blake.)

La Chambre décide de se former en
comité sur ce bill.

(En Comité.)

Ordonné que le bill soit rapporté.
La Chambre reprend sa séance.
Bill rapporté.

INSPECTION ET MESURAGE DES BOIS DE
OoNsTRUTION.-LBILL NO. 103.]

(M. Laflamme.)

La Chambre décide de se former en
comité sur le bill.pour amender l'acte
concernant l'inspection et le mesurage
des bois de construction.

(En Comité.)

M. CARON-J'étais absent quand
ce projet fut présenté, et je saisis cette
occasion d'en dire quelques mots.

Je suis heureux de voir mon hono-
rable .ami, le député de Québec-Emt
(M. Thibaudeau), lequel représente
un grand nombre d'inspecteurs-mesui-
reurs de bois, partager l'opinion que
j'ai exprimée sur cette matière. On
trouvait alors trop peu élevé un salaire
de $700, et depuis j'ai présenté une pé-
tition de la Chambre de Commerce de
Québec appuyant l'opinion que j'ai fait
valoir auprès de l'honorable ministre
qui s'est chargé du projet actuellement
devant la Chambre.

La Chambre de Commerce paratt ne
pas trouver ce salaire suffisant, etil est
certain que s'il n'est pas augmenté un
grand nombre d'inspecteurs-mesureurs
très capables vont abandonner cette
profession. J'espère donc, même à
cette phase avancée du projet, que le
g ouvernement saura trouver le moyen

e modifier la section réglant les
affaires de' manière à ce que les inspeo-
teurs-mesureurs soient raisonnable-
ment rémunérés pour leurs services.

M. LAFLkMME.-Le projet a été
discuté et étudié par les plus intéressés.

Routine. 1401
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Les amis des inspecteus-misikreurs
voudraient voir leur salaire augmenté
de $50, et cette proposition a égale-
inent été soumise aux messieürs au fait
de la question, et l'on en est venu à la
conclusion que $700 constituaient une
ample rémunération.

L'honorable représentant du comté
de Québec (M. Caron) a déclai-é que si
ce salaire n'était pas auigmenté, les
plus capables d'entre les inspecteurs-
mesureurs abandonneraient la profes-
sion; mais je crois, moi, qu'il n'en sera
pas ainsi, vu le grand nomnbre de re-
quêtes de ces gens qui expriment le
désir de conserver leur emploi dans les
conditions du projet.

M. CARON-Je n'ai aucun doute
qu e dei requêtes à cet effet ont été
faites par des personnes qui convoitent
la place de ceux déjà éngagés.

Sans prétendre être au fait de la
question. je parle d'après ceux qui se
sont exprimés avec connaiàéance de
cause. L'honorable minist-e du Revenu
de l'Intérieur ne pourrait nier la com-
pétence de la Chambre de Commerce;
son opinion devrait être d'un grand
poids aux yeux du gouvernement; eh
bien -ce corps a déclaré dans sa requête
que $700 étaient une rémunération tout-
à-fait insuffiîante. Toutefois, je puis
comprendre pourquoi certains' hono-
rables membres qui font le commerce
4e bois veulent que ce salaire soit
limité à 8700. Quantà moi, je suis poirté
à croire que si cette rémunération n'est
.pas augmentée, ce seront des hommes
incapables que 'on emploiera.

J'ignore si l'honorable ministre de
l'Intérieur a pris le temps d'examiner
la requête; mais, s'il l'a examinée, il a
.dû voir qu'elle était tout-à-fait opposée
au projet.

Je ne m'attends pas que mes obser-
vations influeront sur le gouvernement,
mais je suis convaincu que l'honorable
président du Conseil, comme représen-
tant des intérêts de Québec, corrobore-
ra volontiers ce que je viens de dire.
Cet honorable monsieur ne pourrait
que témoigner beaucoup de respect pour
la requête de la Chambre de Commerce
de'Québec, un nombre considérable de
Ées membres étant de ses pàrtisàais po-
litiques.

M. ROCHESTER-L'honorablepré-
opinant s'est beaucoup prévalu de l'opi-

M. LA'LAMMR

nion de la Chambre de Commerce de
Québec, mais il doit aussi savoir que ce
corps n'a r-ien à faire en ce qui concerne
le salaire des inspecteurs-mesureuré.
Quant à moi, je trouve que $700 sont
une ample rémunération, car ces
hommes n'ont qu'un mois de travail
par année, le reste *du temps se trou-
vant à leur disposition pour s'occuper
d'autres choses.

Il y a des inspecteurs-mesureurs de
madriers qui font de $2,00D à $3,000 par
année; or, je trouve que c'est beaucoup
trop.

En hiver, cesgens peuvent aller dans
les chantiers et gagner $1.25 ou $1.50
par jourplus la nourriture, à inspecter
les bois en grume.

M. CARON-Je n'ai parlé que des
inspecteurs-mesureurs de bois carré.

M. ROCHESTER-Un grand nombre
d'entre eux exercent les deux emplois.

M. WHIT E (Renfrew-Nord)--Je suis
surpris de voir que l'honorabte repré-
sentant du comté de Québec travaille
à faire augmenter la taxe déjà lourde
que paient les fabricants de bois.

Ce que nous avons eu à souffrir sous
ce rapport-état de chose que le projet
actuel doit faire cesser-nous le
devons aux circonstances politiqués
où se toruven placés des représen-
tants de, Québec. Je ne veux pas,
toutefois, désigner particulièrement le
mandataire du comté de Québec.

Il y a plusieurs années, sous l'admi-
nistration précédente, on plaça dans lé
départerm ent des inspecteurs-mesureurs
plus d'employés que le service ne
l'exigeait. Pour couper court à ce taal,
les fabricants de bois se seraient volor-
tiers taxés pour faire mettre à la retraite
les inspecteurs-mesureurs qu'il y avait
de trop et accorder une rémunération
de 50 p. c. en sus des recettes moyennes
des cinq dernières années.

Pour le salaire de $7b0 nous ne cour-
rons aucun ri-que de n'avoir pas
d'employés capables,.

J'ài moi-même reçu plusieurs de-
mandes de la part d'hommes compé-
tents,-et je suis certain qué d'aitres
députés qui font le commerce de bois
ont aussi reçu de ces demandes-expi'i-
mant le désir d'être maintenus au
service sachant que leur salaire se bor-
inètait à $700. ,

Il ne me paraît pas opportun qu- Iâ
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question du salaire revienne sur le
tâpis.

J'aimerais à savoir si l'hhorable
ministre de l'Ttérieu- est prêt à
répondre à la question que je lui ai
faite il y a quelqués jours, à l'effet de
savoir quelle somme se trouve actuelle-
ment au crédit deh inspecteura-mesu-
reurs dans le fonds conéolidé de revenu,
et que l'on compte appliquer à des
pensions.

M. TLAFLAMME-Si l'honorable
préopinant veut parler de la somme
perçue et de celle due, je suppose que
e montant au crédit du fonds doit être

d'à peu près 840,000.
Les recettes de certaines anées

n'ott fait que couvrir les dépenses du
bureau, mais, en général, elles ont
excédé ces dépenses de $7,000.

M. WHITE-Je croyais savoir que,
depuis 1867, le surplus s'était élevé à
$43,000, mais je tiens de M. Langton
qu'il y avait un surplus avant cette
date, et je présume qu'il sera aussi
appliqué à ce fonds.

M. LAFLAMMF-Chaque année, ce
surplus va au fonds consolidé, et pour
l'en retirer il faut un vote de la
Chambre.

M. CAUCRON-Je ne suis pas ici
le représentant d'une classe particu-
lière de mes électeurs, mais pour rendre
justice à tous et aussi pour travailler
dans l'intérêt du public. C'est dans cet
esprit que j'examine et traite les diffé-
rentes questions soumises à la Chambre.

Je suis prêt à prendre ma part de
responsabilité dans la législation à
l'égard des inspecteurs-mesaueurs.

J'ai ou plusieurs entretiens avec des
inspecteurs-mesureurs et marchands de
bois, et c'est après avoir bien examiné
la question pendant deux ou trois ans
qu'ils ont conclu à l'acceptation du pro-
jet.

Jusqu'ici, $150 était la nioyenne du
gain des inspecteurs-mesureurs, bien
que quelques-uns plus favorisés fissent
beaucoup plus et d'aut-es presque rien,
quoique aussi capables; or, cela étant,
.4b0se trouvent être une juste rému-
nération.

Il est vrai que j'ai reçu des lettres
d'amis à l'éffet de faire porter cesalaire
a t1.000 ou $800, et il va sans 'diké que
i j'ivais le pouvoir de puiser dans le

gousset de mon voisin, il nie plairait

que ce salaire des inspecteurs-menu-
reu'rs fut pbirté même à 82,000, Car
rien ne mé serait plus agréable que dd
voir les éle6teurs devenir riches.

Lors de mon élection comnie dépié
à cette Chambre, j'avais l'appui dé
membres de la Chamibro de Commerce
et de presque tous les électeurs dé
Québec-Gentre, mais je n'ai jàrmaig
promis à là Chambre de Commerce d'
me soumettre à t6ué ses désirs, et je né
me conformerai à ses recómmandations
que lorsqu'elles me paraîtront justes et
opportunes.

Comme preuvo que le projet est
reconnu judicieux, je pourrais dire qui
j'ai reçu des lettrés recoimandant déà
inspecteurs-mnesureurs qui désirent êtré
continués dans leur eniploi.

M. BLANCHET-Lorsque le projet
est passé en deuxième lecture, l'hono-
rable premier ministre a dit qu'il tien-
drait compte de la recommandation du.
député dé Québec-Est, (M. Caron).

M. MAOKBNZIE-Je n'ai rien dit
de tel.

M. BLANCHET--L'honorable prs
mier ministre a dit qu'il examinerait
les reconimandations de l'honorable
représentantde Québec-Est, et que, très
probablement, le résultat lui sei-ait fa-
vorable.

J'aimerais à savoir quel est le nofl-
veau mérite que l'on prête à ce projet,
mérite qu'il doit, je le crains, à l'influ-
ence réunie des marchands de bois, dé-
putés de cette Chambre.

Tout content que je puisse êire de
voir les honorables députes de Rcnfrow-
Sud et Carleton jouir d'une aussi grande
influence auprès du gouvernement, jé
le serais davantage s'ils voulaient bieû
ne pas l'exercer au détriment de mée
électeurs et de ceux de l'honorable
représentant de Québec-Est,(M. Cáron).

Vu la force de ces influences, je
crains qu'il soit impossible d'amender
le projet; cependant, je pense que les
marchands de bois seront les premiers
à regretter de n'avoir pas permis une
légère augmentation au salaire des
inspecteurs-mesureurs.

M. KILLAM - Je ne connais pu
assez-les devoirs des inspecteurs-mesu-
reurs pour. pouvoir, dire quelle rénuné-
ration ils devraient recevoir; mris je
sais que lorýsqu'il se présente une ques-
tion qui met en jeu les intérêts de
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électeurs et des représentants des diffé-
rentes parties de la province de Qué-
bec, ces derniers ne manquent pas de
prendre la part des premiers, qu'ils
aient ou non raison, pourvu que ce soit
le reste du pays qui en paie les frais,
et je me fais un devoir de dire que si
ces honorables députés ne jugent pas
ces questions à un point de vue diffé-
rent, le commerce du pays et de Québec
auront grandement à en souffrir.

Les frais d'expédition et le charge-
ment du bois au port de Québec de-
viennent très onéreux.

Le prix de l'arrimage à Québec est tel
que les navires sont obligés de deman-
der trois ou quatre centins de plus par
tonne de fret pour pouvoir se faire
payer autant pour leurs services qu'il y
a huit ou dix ans. Nous connaissons
tous la raison de ce fait, qui a sa source
dans toute législation concernant
Québec.

C'est le même esprit qui a suscité
tant d'opposition à l'emploi d'un bac
à vapeur entre Québec et Lévis. C'est
le même esprit qui porte les manoeu-
vres de la cité de Québec et de ses
environs à empêcher l'usage de ma-
chines à v-apeur pour charger ces na-
vires ; et ceux qui contrôlent ces tra-
vailleurs par l'espèce de monopole
qu'ils exercent tiennent les gages
tellement élevés que le chargement
des navires coûte à peu près le double
de ce qu'il devrait coûter.

Je trouve juste que l'on paie bien les
services des travailleurs, mais quand
une association comme celle des arri-
mueurs a le monopole de cette besogne
et le contrôle <lu port, et que ce fait a
pour résultat d'augmenter de 25 à 30
pour cent les dépenses de tout navire
entrant dans ce port, je dis qu'il est
temps que le pays s'occupe de remédier
à un tel état de choses.

Aux yeux des honorables députés du
comté de Québec (M. Caron) et de
Bellechasse (M. Blanchet), l'inspection
et le mesurage des bois et le pilotage
ont le pas sur toute autre chose; mais
reste a savoir si, lorsqu'il aura à se
prononcer bur la question, le pays
pensera de même.

M. COOKL-Il y a quelques jours,
lorsqu'il fut question d'adopter le bill
en deuxième lecture, je le recom-
mandai comme une mesure avanta-

M. KILLAU

geuse pour le pays. Dans cette cir-
constance, l'honorable député de Ren-
frew-Sud (M. White) a cru devoir faire
remarquer que je ne faisais pas le com-
merce de bois carré. Eh bien ! quand
cela serait, ne pourrais-je pas, tout
de même, porter un intérêt à ce com-
merce ; et puis, quand même il ne
m'intéresserait aucunement, n'ai-je pas
le droit de me prononcer sur toute
question soumise à la Chambre ?

Un examen du projet m'a démontré
qu'il était tout à 1 avantage des fabri-
cants de bois d'Ottawa. La quatrième
clause prescrit que la réduction sur le
bois que l'on fera mesurer n'aura lieu
que pour le pin blanc et rouge ; eh
bien I tous ceux qui savent ce que c'est
que le commerce de bois carré à Qué-
bec savent que le frêne, l'orme, le chêne,
l'épinette rouge et autres pièces ont
autant de droit à la réduction que les
bois de la vallée de l'Outaouais.

Je suis parfaitement convaincu de ce
,que je viens de dire là; comme cela s'est
déjà fait, d'aucuns pourront prétendre
que le mesurage du bois du St. Laurent
coûte plus cher, mais, moi, je suis
d'opinion qu'il coûte moins, parce que
l'on peut flotter de grands radeaux sur
ce fleuve, et ceux dont le bois doit être
mesuré sont arrangés pour cela par le
propriétaire, de sorte que l'inspecteur-
mesureur n'éprouve aucune difficulté.

Pour la raison qu'il est beaucoup
plus gros, le bois du St. Laurent est
facile à inspecter. La quantité d'une
de ses pièces égale celle de deux du
bois de la vallée de l'Outaouais.

J'espère que l'auteur du projet tien-
dra compte de cela; qu'il donnera le
même avantage au bois du St. Laurent
ou qu'il retranchera cette clause, et
laissera la question à décider par arrêté
du Conseil lorsque seront contestés les
droits de la vallée de l'Outaouais et ces
autres parties du piys.

M. CARON-J'ai été étonné d'en-
tendre dire à l'honorable président du
Conseil qu'il n'était le représentant
d'aucune classe, mais qu'il était en
Parlement pour rendre justice à toutes.
Tout de même, je l'inviterai à rendre
justice à cette clase-celle des inspec--
teurs-mesureurs, d'examiner la ques-
tion, la requête de la Chambre de
Commerce de Québec, et toutes les in-
formations reçues de la province de
Quebec, et do dire ensuite si les ine-
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pecteurs-mesureurs ont été réellemen.t
traités avec justice.

Je ne puis comprendre que l'hono-
rable président du Conseil ait pu dire
que les inspecteurs-mesureurs étaient
parfaitement satisfaits du projet actuel.
J'ignore quels sont ses renseignemens,
mais ceux que j'ai reçus sont contraires
à cette assertion.

Je crois également que. ces hommes
serai.nt contents d'une rémunération
de $7 )o si ceux qui travaillent à l'ins-
pection du bois carré n'avaient à dé-

urser de 28 à 30 p). c. de leur salaire.
Pour des hommes possédant les con-

naissances nécessaires à l'inspection et
au mesurage des bois, la rémunération
est insuffisante, et les gens capables
d'exercer cette profession s'adonneront
plutôt à antre chîose.

Je sais que pour n'importe quel sa-
laire il plaira au Parlement de fixer,
on trouvera toujours des inspecteurs-
mesureurs ; mais, si nous légiférons à
ce sujet, que ce soit, si possible, dans le
but de perfectionner ce service et de
porter à embrasser cette profession des
hommes qui auront la confiance des
fabricants de bois, car, si le commerce
de bois ne peut leur donner unerémuné-
ration raisonnable, il doit s'attendre
qu'il ne pourra trouver des hommes
tout-à-fait propres à ce service.

M. BLANCHET-Ce n'est pas parce
que les inspecteurs-mesureurs habitent
Québec ou Lévis que je voudrais faire
augmenter le salaire qu'il est question
de leur donner, mais bien parce que,
dans l'intérêt du commerce de bois, il
faut les bien payer, si l'on veut s'as-
surer les services d'hommes sachant le
métier.

L'honorable député d'Yarmouth a
donné un vaste champ à ses observa-
tions. Quant à moi, je n'attendais pas
discuter la question de savoir si une
association comme celle des arrimeurs
de Québec est ou non légitimement
constituée ; cette discussion serait in-
tempestive ; mais si les gages des ar-
rimeurs sont élevés, la marine n'en
souffre pas, car les navires sont main-
tenant chargés en beaucoup moins de
temps qu'autrefois.

Il y a quelques annéea, ce travail
exigeait trois semaines, tandis que
maintenant il se fait en huit ou dix
jours.

Nous n'avons jamais entendu per-

sonne se plaindre de ce que les gages
des arrimeurs au port de Québec étaient
trop élevés, excepté par des intéressés,
comme l'honorable député d'Yarmouth
(M. Killam.)

M. CURRIER-Mes honorables amis
les représentants de Bellecliasse (M.
Blanchet) et de Québec (M. Caron)
trouvent insuffisante la rémunération
de $700 proposée par les inspecteurs-
mésureurs, mais ils doivent pourtant
savoir que ces gens ne gagnaient jadis
que $400 par année, et qne leur salaire
se trouve ainsi augmenté d'autant.

Il va sans dire que je voudrais que
l'inspection et le mesurage du bois coû-
tassent le moins possible, mais, d'un
autre côté. il me plait aussi que ceux
qui travaillent reçoivent de bons gages.

Selon moi, $700 sont une rémunéra-
tion raisonnable, et les* inspecteurs-
mesureurs en seront contents, car elle
leur fera une position plus avantageuse
que celle qu'ils occupent aujourd'hui.

La somme collective que touchent
aujourd'hui ces gens se monte à $ 17,400,
et d'après cet arrangement, qui réduit
leur nombre à dix-huit, chacun recevra
$700, les autres seront mis à la retraite
avec une pension de $200.

Pour le moment, les fabricents de
bois ne gagneront rien à cet arrange.
ment, car il est bien connu que les
neuf dixièmes de ce que coûtent l'ins-
pection et le mesurage du bois sortent
du gousset des fabricants.

Je voudrais savoir de l'honorable
premier ministre si le trésor entend
payer un intérêt sur le fonds des inspec-
teurs-mesureurs ?

M. MACKENZIE-Non.
M. CURRIER-L'honorable député

de Simeoe-Nord (M. Cooic) a prétendu
que le mesurage du bois du St. Laurent
ne devait pas coûter plus que celui des
bois de l'Outaouais; mais les inspecteurs
prennent, pour mesurer les ra-eaux de
chêne, d'orme et de bouleau, et même
ceux de pin qui descendenr le St. Lau-
rent, deux fois le temps qu'il faut
pour mesurer les trains sur l'Outaouais.

Les radeaux de bois du St. Laurent
sont faits sur trois rangs, et pour en
calculer la quantité il faut les défaire
tout,-fait, ce qui occasionne une perte
detemps pour les inspecteurs-mesu-
reurs.
• Selon moi, on ne devrait pas trouver
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à redire de ce que l'honoraire du mesu-
raoe du bcis dur n'a pas été changé.

J'ai proposé un amendement à la
deuxième section, mais, après ré-
flexions, j'ai cru devoir le retirer.

Section adoptée.
A l'égard de la 4ème section,
M. LAFLAMME-Pour le mesurage

du pin blanc et rouge, et au lieu d'en
fixer le prix à trois cts. la tonne, je
propose que la section soit amendée de
manière à ce que le Gouverneur en
en Conseil puisse augmenter ou dimi-
nuer ce taux de façon à égaliser la
dépense.

M. MoDOUGALL (Renfrew)-J'ai-
merais à savoir si le gouvernement a
l'intention de faire rendre un arrêté du
Conseil à ce sujet.

Il serait inutile pour nous de s'oecu-
per de cette disposition si elle ne de-
vait pas être mise en vigueur. Depuis
que je suis député-depuis 1870, le
parti au pouvoir a toujours promis de
diminuer les honoraires, mais les
moyens mis en jeu ont toujours empêché
la réalisation de cette promesse.

Je comprends toute la difficulté que
rencontre un gouvernement lorsqu'il a
à subir une telle pression, et les années
se passent sans qu'il puisse rien chan-
ger.

M. MACKENZIE-Si le projet de-
vait renfermer un tarif, la modification
à faire devait être complète et non pour
une seule qualité de bois. Cela doit
paraître juste.

M. WHITE (Renfrew-Nord) - Je
verrais avec regret se faire le change-
mentproposé.

Les calculs faits par les intéressés
dans le commerce de bois les ont porté
à croire que trois cts. par tonne suffi-
raient à payer les frais de mesurage et
d'inspection; mais, pour le bois du St.
Laurent, ces frais sont beaucoup plus
élevés que pour celui de l'Outaouais.
Les inspecteurs-mesureurs perdent
beaucoup de temps à attendre que le
bois des radeaux soit placé de manière
à permettre son meearage.

Ce fait a été parfaitement compris
et discuté dans les conférences qui ont
en lieu entre les fabricants de ois et
les9 représentants des inspecteurs-mesu-
reurs.

M. Cuanzia.

J'espère que l'on n'amendera pas la
section dans le sens proposé.

M. McDOUGALL-Le projet pour-
rait être différé d'ici à ce qu'un tarif
complet soit produit.

M. LAFLAMME--Comme les hono.
raires de l'inspection et du mesurage
du bois carré doivent être payés par
les marchands de cet article, il a été
entendu qu'ils devaient.être établis de
manière à couvrir la dépense.

Le section reste comme elle était
lorsqu'elle a été discutée en premier
lieu. Le seul changement fait se rap-
porte aux termes désignant les hono-
raires qui seront exigés pour les bois
carrés de pin blanc et rouge.

Comme je l'ai fait remarquer lors
de la conférence, cette distinction est
inutile, parce que le Gouverneur en
Conseil a toujours le pouvoir de dimi-
nuer ou d'augmenter le chiffre des ho-
noraires à percevoir.

Autant que possible, ces honoraires
devront subvenir aux dépenses du bu-
reau.

M. WHITE (Renfrew-Nord)-De-
puis 1867, j'ai signalé aux différents
ministres du Revenu de l'Intérieur
qu'une forte somme avait été perçue
des fabricants de bois en sus des frais
de bureau. A vrai dire, la taxe qu'ils
ont eu à payer l'année dernière s'est.
élevée à huit ou dix mille piastres.

Ce qu'ils -veulent, c'est une taxe fixe,
basée sur la quantité de bois mesurée
dans les cinq dernières années, afin
que le commerce ne soit plus assujéti
a cette taxe spéciale ; en un mot, ils-
désirent que la somme perçue cou-
vre les dépenses du bureau, et rien de
plus.

M. LAFLAMME-La recette excède
la dépense, mais il faut en déduire la
somme des réclamations pendantes,
qui est élevée et dont une partie ne
pourra être recouvrée.

M. WHITE (Renfrew-Nord)-Tou-
tes ces créances sont bonnes.

M. LAFLAMM-Pas toutes, car le
recouvrement de plusieurs a été confié
à des avocats de Québec.

Ainsi que l'a dit l'honorable repre-
sentant de Renfrew, l'intention du
ministre de l'Intérieur n'est pas de,
percevoir une plus, forte somme que,
celle nécessaire aux dépenses du b-
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reau, et ce projet et l'arrêté du Conseil
sont rédiges de manière à obtenir ce
résultat.

M. WHlITE (Renfrew-Nord)-L'ho-
norable ministre de l'Intérieur n'a-t-il
pas dit que des avocats avaient été
chargés du recouvrement d'honoraires,
et, par cela, dois-je comprendre qu'une
nouvelle taxe va être imposée sur ceux
qui ont comblé le déficit créé par
d'autres ?

M. BLAKE-Oh! n'on.
M. MITCHELL-L'honorable dé-

puté d'Yarmouth (M. Killam) a très
bien traité un point de la question. Il
en est qui peuvent croire que les frais
mis à la charge de la marine marchande
ne retombent pas en partie sur le mar-
chand de bois, mais je suis au contraire
convaincu que toute augmentation
dans les frais d'expédition des bois
retombe pour une part même sur -le
bûcheron travaillant dans la forêt.

Dans les temps de législation pro-
gressive où nous vivons, le gouverne-
ment devrait veiller à ce qu'une indus-
trie ne soit pas trop lourdement
imposée.

Je trouve pernicieux que l'on fasse
des lois par des arrêtés du Conseil, et
je crois qu'il serait temps de changer
le systènme actuel. Cette industrie ne
devrait être taxée que pour couvrir
les dépenses du bureau, et c'est sur
cette base seule que devraient être
établis le honoraires.

M. CURRIER-Chaque centin des
0500,000 vient des fabricants de bois.
Il conviendrait mieux, je pense, de lais-
ser le chiffre de trois centins par
tonne pour subvenir aux dépenses du
bureau.

M. MITCHELL-Jo crois que l'ho-
norable préopinant et moi voulons.
dire la même chose. Le projet devrait
avoir une autre section stipulant que la
taxe pourra être augmentée ou dimi-
nuée selon les exigences du commerce.

M. MoDOUGALL (Renfrew-Sud)--
Je crois que l'impt de trois cts. par
tonne sur le. pin blanc et rouge auMrait
à toutes les dépenses.

il ne serait que juste que 1aréduction
eÛt- lieu cette année, et' injuste qu'elle
fut encore différée.

M. .M4KMlZIEN-Les dimensions
du bis carré arent constgmmenk t

y a dix ans, les bois de l'ouest étaient
beaucoup plus gros que ne le sont ceux
que donne la vallée de l'Outaouais, et
pour cette raispn, les conditions peuvent
etre différentes aujourd'hui. Je n'ai
aucun doute qu'elles le sont et qu'elles
pourraient encore changer dans le cours
de quelques années, si le bois de l'Ou-
taouais devient encore plus petit à me.
sure que s'épuiseront les forêts depuis
longtemps exploitées.

On ne trouve plus de l'espècede bois
qu'il y avait au Nouveau-Brunswick il
y a trente ou quarante ans, et les fraie
de mesurage du bois carré de grandes
dimensions sont beaucoup moindres
que ceux payés aujourd'hui pour le
mesurage de moins grosses pièces. Il y a
donc nécessité inévitable de conférer la
faculté de modifier le tarif des droits A
percevoir sur les canaux, les glissoires-
et pour l'inspection et le mesurage.

11y aurait anomalie d'établir un droit
spécifique pour une certaine espèce et
de prescrire que le taux des autres sera
établi par arrêtés du Conseil.

Il est ordonné de faire rapport du
projet tel qu'amendé.

L'Orateur remonte au fauteuil.
Bill rapporté.
Les amendements sont lus deux fois

et adoptés.

REVENUDE L'INTÉIEUR-[BILL No. 91.]

(M. Laflamme.)

Ce projet est lu pour la troisième fois
et passé.

INSPECTION DU PÉTROLE.

La Chambre décide de se former en
comité sur la résolution suivante:

"Qu'il est opportun de pourvoir à l-inspec-
tion du pétrole par des personnes compétentes,
.spécialement pour constate s'il est explosible.
.ou non, et de définir comment se, fera cette
constatation ; d'empêcher la vente au Canadà
pour consommation d'au'eun pétrole non ina-
>eeté en impposant lue pénalité aux personnes
offrat en vente, excepté seulement n our

l'exportation et en l'assujétioant à la saisie età la.confiscation ; et de pourvoir, au paiement
des honorires'qui ne' devront 'pas excéder".

etrois d'un as necdn-
tenant pas, pin de dix galions, et cinq centins-
*pour tout baril contenant plus de 'di galons
!et pas pius de. quarante gallons, et aunsi 'der
suite en proportioe pour' toute quantité pl»
considérable."

Afaires de [12 Avmil ,1811.]



1408 Affaires de

(En Comité.)

M. LAFLAMME-Le dioit sur le
pétrole a été changé, mais il n'a pas
encore été pourvu à l'inspection de cet
article.

Le but du gouvernement est de bor-
ner cette inspection à la distinction des
huiles explosibles de celles qui ne le
scnt pas, fhit parý lequel la vie et la pro-
priété seront mieux protégés qu'aupara-
vant.

Ainsi que le remarquera la.Chambre.
l'honoraire ne sera que peu élevé, seu-
lement 5 ets. par colis.

M. TUPPER -Je ne vois pas que le
changement du droit rende cette loi
nécessaire. Je pense que sous l'ancienne
loi le pétrole était inspecté.

M. LAFLAMME-Cette loi a été
abrogée par la modification du tarif;
conséquemment, pour autoriser l'ins-
pection, il est nécessaire que ce projet
soit adopté.

M. MACXENZIE-Ofrir une plus
grande sûreté contre les accidents est
e seul but de ce projet. Les huiles

canadiennes et étrangères seront ins-
pectées.

M. TUPPER-C'est ce que prescri-
vait l'ancienne loi.

M. MACKENZIE--Dans des condi-
tions ditt'érentes. Le projet exclut
autant que possible les formalités. Sous
ce rapport, le commerce on sera certai-
nement satisfait. Une inspection quel-
conque est absolument nécessaire. L'é-
talon est fixé à 1050, et personne n'aura
a s'en plaindre.

M. KILLAM-J'ignorais que les
huiles importées fussent inspectées en
Canada. Il me semblait qu'elles étaient
inspectées là où elles sontraM1nées.

M. MACKENZIE -Ce sera exacte-
ment comme sous l'ancienne loi. Les
huiles importées doivent être inspec-
tées.

M. KIRKPATRICK-C'est ce que
veulent les rafinours canadiens.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Cette ins-
pection rapportera-t-elle un revenu?

M. LAFLAMME-Non; l'honoraire
ne fera que couvrir les frais d'inspec.
'Lion. . .

La résolution est adoptée et il est
ordonné d'en faire rapport.

M. MAUanNZIE

La Chambre reprend sa séance.
La résolution est rapportée, lue deux

fois et adoptée.
M. LAFLAMME--Je demande la

permission de présenter un bill (No.
112) pour pourvoir à l'inspection du
pétrole.

Bill lu la première fois.

FRAIS DE ROUTE DES JUGES DE LA cOLOM-
BIE-BRITANXIQUE.

La Chambre décide de se former en
comité sur la résolution suivante:

" Qu'il est opportun de décréter que les
juges de comté ou de district, dans la province
de la Colombie-Britannique, seront payées à
même le fonds du revenu consolidé du Canada:
leurs frais de voyage, seront de temps aà autre
fixés par le Gouverneur en Conseil.'

(En Comité.)

La résolution est adoptée et ordre est
donné d'en faire rapport.

L'Orateur reprend le fauteuil.
La résolution est rapportée, lue deux

fois et adoptée.
M. BLAKIE-Je demande la permis-

sion de présenter un bill (No. 113)
pour subvenir aux frais de route de
certains juges de la Colombie-Britan-
nique.

Le bill est la une première fois.

TROUBLES DU NORD.OUET-W. D.
O'DONOUGHUE.

L'ordre du jour, pour que la Chambre
se forme de nouveau en comité des
subsides, étant lu,-

M. COSTIGAN-Je propose comme
anendement--.

"Que conformément aux termes dune
adresse passée par cette Chambre le is février
18iô, une amnistie complète a été accordée à
toutes les personnes concernées dans les trou-
bles du Nord-Ouest, pour tous les actes commis.
par elles durant les dits troubles, moins seule-
ment Louis Riel, A. D. Lépine et W. D.
O'Donoughne, et une amnistie partielle à Louis
Riel et à A. D. Lépine, à la condition d'un
bannissement de cinq ans des possessions de
Sa Majesté laissant par là seulement W. D.
O'Dononghue subir l'extrême pénalité de la
loi pour les actes par lui commis durant les
dits troubles ;--Que cette seule exception 'a
créé rn mécontentement dans une classe con-
sidérable des loyaux sujets de Sa Msejent6
appartenant à a même nationlté quele dit
W. D. O'Donoughue, et que, dans l'opinion de
cette Chambre vu que toute agitation et tout
danger de troubles ont depuis longtemps cessé
dans les territoires du Nord-Ous, il est jus
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et opportun que le dit W. D. O'Donoughue
soit placé dans le meme état, relativement aux
dits troubles: que Louis Riel et A. D. Lépine "
.Je compte que ni la Chambre ni le

gouvernement ne s'étonnent que je
fasse aujourd'hui cette proposition.

On doit se rappeler que lors de la
discussion à ce sujet, l'an dernier, J'ai
déclaré que tant que j'aurais un siége
en Parlement je renouvellerais ma
plainte et que j'insisterais pour que
justice soit rendue et pour que la
Chambre prit l'initiative de cet acte.

Je crois que dans cette enceinte
comme dans le publie il est générale-
ment reconnu qu'il n'y a pas de raison
pour qu'un ch&timent aussi Eévère soit
infligé à un seul d'entre tous ceux qui
ont participé aux troubles du Nord-
Ouest.

S'il a été justifiable dans le temps, le
fait que les troubles ont cessé, ainsi que
toute agitation, est une preuve que
l'amnistie, ou l'amnistie partielle accor-
dée a Riel et à Lépine devait s'appli-
quer à cet homme, O'Donoughue.

On n'a jamais prouvé qu'il fut plus'
coupable qu'aucun de ceux qui prirent
part aux troubles du Nord-Ouest.

Il a déclaré, et beaucoup de ses amis
ont affirmé la même chose, qu'il était
moins coupable, ayant été étranger aux
troubles en question.

Selon moi, pour laisser cet homme
sous le coup d'une pareille peine, il
faudrait que le gouvernement ou la
Chambre pût prouver qu'il est plus
coupable qu'aucun des autres ne l'a été,
en un mot, quiil a été le plus grand
criminel de cette province, et que c'est
pour cela qu'il subit un châtiment par-
ticulier.

Après tout, le crime de cet homme
c'est d'avoir été d'abord l'un des colons
de cette partie du pays. Il habitait au
Manitoba lorsque ces troubles turent
lieu et il y occupait une position res-
pectable.

La cause de ces troubles est bien
connue de la Chambre, et jamais je n'ai
entendu personne beaucoup blâmer la
population de cette province parce
qu'elle voulait conserver les droits
qu'elle était alors en grand danger de
perdre. Ce sont d'abord les métis
français qui se sont sentis les plus
blessés.' On faisait fi de leurs droits,
et-ils firent ce qu'ils pensaient devoir
faire pour conserver ces justes droits

89

et cette liberté qu'on voulait, croyaient-
ils, leur enlever.
- Une fois organisés dans ce dessein,

ce jeune homme, doué de talents et
d'habileté, fut, par bonté de cœur, porté
à fraterniser' avec eux, et depuis
ce moment il ne manqua jamais
de leur prêter l'aide dont il était capa-
ble pour l'avancement des intérêts coin-
muns de cette provinee.

Ainsi qu'il l'a fait l'an dernier, peut-
être l'honorable ministre de la Justice
dira-t-il encore à la Chambre que la
seule raison qui a privé cet homme des
bénéfices de l'amnistie, c'est la part
qu'il a prise dans l'invasion fénienne,
on travaillaut à son organisation en
dehors. Je répondis alors que quand
même ce fait serait vrai, qtiuii.1 même
il aurait participé à cette invasion, le
crime n'aurait pas été assez grand pour
justifier le dur châtiment dont il est
l'objet.

Telle est l'opinion que je me fais un
devoir d'exprimer en fice des faits que
je pourrais avoir à rappeler.

Je vais d'abord supposer qui'l a été
coupable d'avoir travaillé à cette orga-
nisationi, mais ce ne sera qu'une suppo-
sition, car je ne suis pas prêt à recon-
naître qu'O'Donough ue, dans le sens
impliqué, ait organisé cette invasion.

M. BLAKE-Dans quel sens est-ce
donc ?

M. COSTIGAN - Admettons qu'il
ait ainsi conspiré, était-on justifiable de
le bannir à jamais du pays, de confis-
quer ses biens, qui étaient d'une valeur
assez considérable, de le traiter comme
un meurtrier, et de permettre que
d'honorables membres de cette Cham-
le qualifiassent de scélérat ?

.Nous savons que ce pays a eu à souf-
frir d'invasions féniennes, témoin la
province d'Ontario, et que malheureu-
sement, elles ont été la cause de pertes
de vies; nous savons aussi que pour
ceux que l'on a arrêtés et jugés, la clé-
mence de la Couronne a été invoquéeet
obtenue; qu'en aucun cas la loi n'a été
appliquée d'ans toute sa rigueur, ex-
cepté à l'égard de celui qui, j'en ai la
conviction, n'a jamais agi comme fé-
nien.

M. BLAKE -En quelle qualité
était-ce donc?

M., COSTIAN-J'ai déj! dit que,
pour justifier son acte,, le gouverne-
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ment était tenu de prouver qu'il avait
agi comme fénien et qu'il avait eu
ratior de le juger comme 1ci. L'a-t-on
jamais jugé comme fénien ?

M. DYMOND-Lui plairait-il de
venir -e livrer à la justice?

M. COSTIGAN-J'aimerais à savoir
ëi le gouvernement s'occupe à cette
heurc d'une invasion fénienne. N'est-ce
pas plui ôt des troubles du Nord-Ouest
dont il s'agit? Par exemple, j'aurais
pu trouver logique que le gouverne-
ment eut fait la déclaration suivante:
" Nous accordons une amnistie par-
tielle à Lépine, Riel et O'Donoughue,
mais comme nous soupçonnons ce der-
nier, quoique sans preuve, qu'il a pilis
]art à une invasion fénienne à cette
époque, nous le tenons responsable de
ses actes dans ce cas " après cela,
j'eueo compris sa conduite; j'aurais
trouvé justo qu'il le tînt responsable de
ses actes comme fénien; mais i no se
contente pas do cela, car il l'a rendu
solidaire de tous les actes commis dans
les territoires du Nord-Ouest.

Il est six heures et l'Orateur quitte
le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. COSTIGAN- Je crois que ce
que j'ai dit sur cette question est de
nature à engager la majorité de cette
Chambre à voter en faveur de ma pro.
position.

J'ai affirmé ne pas comprendre pour-
quoi O'Donoughue était, plus que Riel
et Lépine, tenu responsable des trou-
bles du Nord-Ouest. A cette époque,
la seule raison donnée par le gouver-
nement pour le justifier d'agir ainsi
c'est la part qu'O'Donoughue a dû
prendre dans l'invasion de la province,
participation qui le rendait plus ou
moins coupable ou qui l'empêchait de
mériter la clémence exercee envers
les deux autres personnes nommées.

J'ai ajouté que dans chaque cas ana-
logue, même lorsque les offenses com-
mises étaient plus graves que colle-ci,
cette clémence avait été exercée; que
plusieurs invasions féniennes avaient
en lieu en cette province; que leurs
résultats avaient été plus sérieux, mais
non suivis d'un châtiment aussi sévère
que celui infligéà O'Donoughue, et que
j'en étais à me demander pourquoi il

I. CosTiGA

était ainsi traité d'une manière excep-
tionnelle.

Bien qu'il se pourrait que ce n'est
pas à cause de son origine ou d'une
inimitié pour lui que le gouvernement
le traite ainsi, je ne puis m'empêcher
de croire que c'est à sa natinolité qu'il
doit ce malheur, et je ne suis pas le
seul de cette opinion.

Lors de la proclamation de l'amnistie,
le gouvernement était dans une situa.
tion difficile. Il est vrai que certaines
transactions nécessitées par ces difficul-
tés furent une cause de grande agitation
par tout le pays, surtout dans la pi-.
vince d'Ontario, où l'on fit beaucoup-
des membres du gouvernement actuel
même travaillèrent dans ce sons pour
augmenter cette agitation.

L'on sait aussi que le ministre de la
Justice essaya alors de soulever la popu-
lation par des appels de vengeance con-
tre ceux qui avaientdû participerà quel.
ques-uns des actes blmés dans le temps.

Pendant qu'une grande partie de
notre population était d'avis que la loi
devait être appliquée dans toute sa
rigueur à l'égard de ces hommes, l'autre
penchait à croire que les habitants
du Nord-Ouest avaient eu raison de
résister aux autorités et de persister à
vouloir connaître quelle serait leur
condition avant de renoncer à leurs
droits acquis. Dans cette conjoncture,
le gouvernement reconnut l'absolue
nécessité d'une amnistie partielle, qu'il
accorda à Louis Riel et à Ambroise
Lépine, à la condition qu'ils s'exile-
raient pendant cinq ans.

Cette population avait toutes mes
sympathies et je plaidai pour qu'elle
fût traitée avec indulgence. Sur ce
point, je partageais l'opiniou de la pro-
vince de Québec, quidésirait voir trai-
ter ces hommes avec toute l'indulgence
possible.

En face de cette diversité d'opinions,
le gouvernement était comme entre
deux feux. S'il refusait <le satisfaire
aux désirs de la province de Quéliec,
quant à Riel et Lépine, l'appui lui
ferait défaut de ce côté, bien que les
députés de cette partie du pays exi-
geaient moins peut-être que sa popula-
tion ; et tout en étant forcé de se sott-
mettre à ces exigences, il en était
d'autres qu'il ne fallait pas non plus
négliger, car une autre partie du pays
ne povait se dêclgrer satisfaite sags
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,qu'auî moins quelques personnes fus-
sent bannis, et voilà peut-être pourquoi
O'Donoinghune, étranger au pays, et sans
influence aucune, en dehors comme.en
dedans de cotte Chambre, a été ainsi
traité par le gouvernement, qui lui a
infligé la peine la plus rigoureuse.

Cette supposition me semble des
mieux fondée. Plus qu'auparavant je
suis convaincu que c'est cette raison qui
a fait décider à son égard ; mais, ces
troubles ayant cessé, et rien n'annon-
çant qu'ils doivent revenir, je ne vois
pas, alors, pourquoi le gouvernement-
d'ailleurs tous pensent comme moi sur
ce point-ne fbrait pas pour cet homme
ce que l'opinion publique lui demande.

Tant que les choses resteront ainsi,
une partie de la population, qui est,
pour le moins, aussi loyale que l'autre,
re pourra s'empêcher d'être mécon-
tente.

Je n'ignore pas que c'est toujours
avec déplaisir que l'on voit soulever,
en cette Chambre ou en dehors, une
question de nationalité. Nos princi-
paux journaux se prononcent tous les
jours contre l'opportunité de discus-
sion à ce point de vue, et ce n'est pas
sans répugnance que j'ai amené sur ce
terrain la question qui. nous occupe.
J'y suis contraint par la circonstance,
ou plutôt par devoir, car il s'agit de
plaider pour faire rendre justice à un
compatriote.

Pour faire de nous tous des Cana-
diens, il.no suffira pas que nos journaux
et nos hommes politiques déclarent
qu'il faut que nous.travaillions dans ce
but, que nous constituons les éléments
d'un peuplë, et que, dans l'intérêt du
pays, il importe que le nom d'Ecossais,
Irlandais, Anglais ou autre disparaisse
et soit remplacé par celui de Canadiens.

Pour ma part, j'adhère à cette poli-
tique qui ferait de nous tous des Cana-
diens, mais comme dans le cas de dan-
ger les Irlandais marcheraient à la
défense du pays aussi volontiers qu'au-
cune autre origine, ils, ont le droit de
prétendre à une égale justice.

l'attitude queje prends en cotte cir-
constance m'est commandée. per le fait
que les enfants de l'Irlande né sont pas
regardés comme Canadiens et que les
emplois publics leur sont refusés. Na-
turellement, ils ne peuvent- s'empêcher
de trouver humiliante la position -qui
ieuet. ainsi fa Parfois, on leur

dit qu'ils ne sont pas des Canadiens;
qu'ils sont à tout jamais Irlandais;
or, voilà des années qu'ils endurent
cela, et si le pays par tous ses organes
veut qu'ils parlent et agissent comme
Canadiens, ne devrait-il pas d'abord
les convaincre qu'ils seront traités
comme ses autres habitants?

Ils ne demandent que cela. Leur
désir n'est pas d'entretenir le préjugé
de la nationalité. Ils n'y gagnoraient
rien. S'ils font quelque resistance,
c'est seulement parce qu'on no les
traite pas comme Canadiens, mais tou-
jours comme Irlandais, quoique habi-
tants du Canada.

Ils sont parfois appelés à se prononr
cor à ce sujet, et pour ma part, chaque
fois que l'occasion m'en sera donnée,
je stigmatiserai l'injustice dont ils sont
les victimes.

On aurait tort de prétendre que cette
manière d'agir pourrait créer de l'exci-
tation ; selon moi, elle ne comporte
rien qui puisse produire-un tel résultat.

Si publiquement ils font connaître
les griefs dont ils ont à se plaindre, je
ne vois pas pourquoi des adversaires
politiques ne les écouteraient pas aves
patience, quitte à les réfuter 'ensuite
avec franchise,

Je ne vois pas que la discussion de
ce point offre le moindre danger. Il
est de l'intérêt du pays que ces ques-
tions soient régiées. S'il existe des griefs
quelque part, il faut les faire dispaaître.
Tel est le but qui m'a porté à saisir de
nouveau la Chambre de cette question.

Cet homme que je défends a été
banni à jamais de notre sol et dépouillé
de ses biens, qui étaient assez considé-
rables. Ce dernier fait pourrait peut-
être expliquer le zèle particulier avec
lequel quelques personnes se sont oppo-
sées à l'amnistie ? .

Directement: ou par ses. agents, la
compagnie de la Baie d'EUndson possé-
dait, en dedans des limites. de l& ville
de Winnipeg. une étendue de terrain
valant plus.d'un million de piastres, et
O'Donoughue prétendqit être le légi-
time. propriétaire de. ce bien.

Etant banni pour toujours du Canada
il va sans dire, que d'autres qui se di-
saient aussi propriétaires do ce bien en
ont pris possession.

Pas plus que nef était O'Donoughue,
lui-même, je ne suis, ps en mesure de
prouver:ses droit "à cette,propriété, et
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je vois là une autre raison qui con-
damne la cruauté dont il a été victime
en le chassant de son pays d'adoption
comme s'il eût été un meurtrier.

On a dit aussi que parce que cet
homme n'avait pas directement de-
mandé qu'on lui fit gràce, la Chambre
ne pouvait s'intéresser de sa personne;
mais je suis, moi, un de ceux qui pré.
tendent qu'on en a fait la victime d'une
injustice.

Un autre membre a déclaré que puis-
qu'il n'avait pas demandé ce pardon il
n'y avait pas lieu de le lui accorder, et
un troisième n'a pas craint de dire qu'il
aurait été un ltche de solliciter la
clémence après des actes dont il était
coupable. Mais, pourquoi eût-il de-
mandé pardon au lieu do justice ?

M. BLAKE-Justice ?
M. COSTIGAN-Plait-il ?
M. BLAKE - N'avez-vous par dit

que c'était justice qu'il demandait ?
M. COSTIGAN - Il est probable

qu'au point de vue légal le ministre de
la Justice donnerait un autre sens que
moi à ce mot, mais j'appelle justice un'
traitement égal pour tous. N'est-il pas
du même avis? Je ne demande pas
une amnistie, mais je me plains a la
Chambre de ce qu'O'Donoughue, qui
n'a pas été accusé d'un plus .grand
crime que ceux que l'on a pardonnés,
soit assujéti à une plus grande respon-
sabilité.

Ce que je demande, c'est qu'on le
traite comme on a traité les autres; et
si l'on accède à ma demande, je dirai
que l'on a fait justice.

Dans ce vote qui va être pris, je crois
avoir droit de m'attendre qu'il sera
favorable à ma proposition, que je puis
particulièrement compter surele con-
cours des députés de la province de
Québec, car ils savent qu'O Donoughue
n'est pas plus coupable que ne l'ont été
Lépine et Riel, envers qui ils ont obtenu
que la clémence fut exercée. Le crime
de cet homme,,c'est d'avoir partagéles
périls de ces habitants de Manitoba et
risqué sa vie pour lourintérêt commun.
Pourquoi donc ne se montrerait-on pas
aussi indulgent et aussi porté pour
lui quon l'a été pour les autres ?

J'espère que, dans cette circonstance,
les honorables députés ne suivront pas
trop à la lettre les ordres qu'ils pour-.

M. CoSTIQAN

raient rece.oir du ministre de la Jus-
tice ; j'espère au contraire qu'ils vote-
ront généralement en faveur de cette
motion. L'année dernière, ils m'ont
dit qu'ils étaient favorables à cette mo-
tion ; mais après u'on leur eût dit de
la traiter comme etant une motion de
non-confiance, qu'ils devaient la repous-
ser, ils l'ont fait. On me dit main-
tenant qu'elle n'est pas une motion de
non-confiance, et dans tous les cas elle
n'est pas proposée comme telle, pas
plus qu'elle ne l'était l'année dernière;
mais on pourra la traiter comme telle,
et c'est la seule manière dont elle peut
être repoussée. Mais je suis convaincu
que les deux tiers des députés la sup-
porteraient si le gouvernement les
laissaient libres de la faire.

Je ne demande que justice. Si elle
est repoussée, je la proposerai de nou-
veau l'an prochain; et si elle a encore
le même sort, je reviendrai à la charge
tous les ans, jusqu'à ce que j'aie obtenu
justice.

Les difficultés se sont aplanies, et
comme l'excitation s'est calmée, on de-
vrait placer O'Donoughne dans la même
position que Riel et Lépine.

Je ne pense pas que l'on devrait in-
traduire la question de politique dans
cette affaire, et je suis certain que si
la décision de la Chambre était rendue
sur les mérites de la cause, elle serait
en ma faveur.

M. POWER-Je crois avoir éprouvé
autantde sympathie pour O'Donoughue
que l'honorable déguté de Victoria
(M. Costigan), jusqu à ce que l'on m'ait
montré une lettre qu'il (O'Donoughue)
écrivait à un membre de la Chambre,
dans laquelle il disait que l'une des rai-
sons pour lesquelles le gouvernement
devrait lui permettre de revenir dans
le pays, était qu'il pourrait donner un
témoignage contre Riel et d'autres.
Lorsque j'ai vu cette- lettre, j'en suis
venu à la conclusion qu'O'Donoughne
avait été traité comme il le méritait.

Je parle de cela avec répugnance, et
seulement parce que je crois qu'il faut
faire quelque chose pour éviter à la,
Chambre l'ennui d'une discussion dont
le seul but est politique., le but de
cotte résolution est de faire du capital
politique pour les élections, mais je
puis assurer son auteur et ses amis dU
côté de l'Opposition qu'ils se trompent
sur les résultats qu'ils en attendent,
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parce que mes compatriotes ne sympa-
thiseront jamais avec ceux qui s'offrent
comme dénonciateurs.

M. RYAN.-Cette question' inté-
resse directement ma province, et bien
que je n'avais pas l'intention de parler,
comme les députés de Lisgar et de
Selkirk ne sont pas à leurs siéges, je
crois nécessaire de dire quelques mots.

Je regrette beaucoup que l'honorable
député de Victoria (M. Oostigan) ait
cru devoir introduire cette question
une seconde fois, parce que la discus-
sion ne peut faire aucun bien, et
qu'elle peut faire beaucoup de mal.
Elle occupera certainement le temps de
la Chambre à une époque fort avancée
de la session,-temps qui devrait être
employé à la discussion de questions
plus importantes et plui pratiques.

Lorsque la question d'ammistie a été
discutée durant la session de 1875, jai
prétendu qu'il n'existait aucune raison
valide pour accorder une ammistie,
soit pure et simple ou mitigée, à ceux
que le plus haut tribunal de juridicton
civile et criminelle de la province de
Manitoba avait trouvés coupables de
meurtre. Aucun des arguments ap-
portés par les partisans de l'ammistie
dans le cours de ce débat ; rien de ce
que j'ai appris ou entendu dire depuis
cette époque; rien de ce qui a en lieu
depuis, n'a sui£ pour me convaincre
que je m'étais trompé ou pour m'in-
duire à changer ma manière de voir.

Mais, bien que la conduite du gou-
vernement en accordant une ammistie
mitigée fit, à mon avis, sans justifica-
tion, cependant, je crois que la logique
de l'honorable député de Victoria est
en défaut lorsqu'il accuse le gouverne-
ment d'avoir fait -une distinction in-
juste entre Riel et Lépine d'un côté, et
O'Donoughue de l'autre. Il a prétendu
que, pour justifier cette distinction, il
aurait falla prouver, par des témoi-
gnages irrécusables, qu'O'Donoughue
avait été coupable de trahison en pre-
nant part à l'incursion fénienne, en
1871. Il 'n'était pas 'nécessaire, pour
se justifier, que le gouvernement allet
aussi loin, quoiqu'il aurait pu, s'il l'eût
voulu, fournir cette preuve. Tout cd
qu'il avait à faire était de démontrer
qu'il existait certaines circonstances
atténuantes dans le cs de Riel et de
Lépine, et qu'olles n'existaient' pas
dans le cas.d'O'Donoughue.

Il est hors de doute que ces circons-
tances atténuantes existaient. 'Lorsque.
Manitoba fut menacé d'une invasion
fénienne en 1871, Riel et Lépine ont
offert leurs services et ont pris les
armes pour défendre leur Reine, tandis
que O'Donoughue était dans les rangs,
des féniens, si même il n'était leur chef.
C'est là la raison naturelle et conclu-
auto de la distinction qui a été faite
entre eux.

L'honorable député de Victoria a pris
sur lui de parler au nom des Irlandais
du Canada, bien qu'il ne soit pas bien
clair, peut-étre, qu'il ait le droit de
parler pour eux.

M. COSTIGAN--L'honorable député
de Marquette me permettra de le recti-
fier. Je n'ai pas rétendu parler au
nom des Irlandais du Canada.

M. RYAN-L'honorable député de
Victoria dit qu'il ne prétend pas parler
au nom des Irlandais du Canada; mais
j'ai compris qu'il le faisait.

La résolution de l'honorable député
allègue que l'exclusion d'O'Donoughue
de l'amnistie mitigée de 1875 " a créé
du mécontentement parmi une grande
classe de loyaux sujets de Sa Majesté de
la même nationalité que le dit O'Do-
noughue." N'est-ce pas là prétendre
parler au nom des Irlandais du Canada?
Tandis que ni lui ni moi n'avons le
droit de parler pour les Irlandais du
Canada, nous avons tous deux celui de
parler au nom des Irlandais de nos
propres comtés. Et en parlant pour
ceux de Marquette, je puis dire qu'ils
n'ont aucune sympathie pour les
traîtres ou' ceux qui peuvent justement
être accusés de meurtre.

M. WHITE astings-Est)-Ecou-
tez ! écoutez 1

M. RYAN--L'honorable député peut
crier: " Ecoutez! écoutez 1' Veut-il
par là contester l'exactitude de mes
assertions ? Si c'est là son intention, il
aura l'occasion de le faire d'une ma-
nière plus intelligible.

Je regrette de voir que ceux qui, en
1875, marchaient avec moi pour s'op-
poser. à une amnietie, aient, sans
aucune raison apparente, changé leur
position et crient maintenant en faveur
de l'amnistie. -' Ils .prétendaient eu
1875· que les circonstances ne justi-
fiaientas l'octroi d'une amnistie à
coulr q étaient coupables du meurtre
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de Scott. Ils prétendaient alors que
c'était une violation de la justice d'ac-
corder même une amnistie partielle à
Riel et Lépine. Mais les circonstances,
en ce qui touche au mérite de la cause,
ne sont pas changées depuis. Ce qui
était injuste alors est encore injuste
aujourd'hui. La violation de la justice
commise en accordant une amnistie
partielle à Riel et Lépine ne peut pas
justifier une seconde violation de la
justice en accordant une amnistie sem-
blable à O'Donoughue, et elle ne peut
pas non plus justifier un changement
d'opinion au sujet de l'amnistie, à
moins que ceux qui ont ainsi changé
d'opinion ne soient prêts à dire que
deux maux font un bien.

Je ne crois pas que les Irlandais du
Canada veuillent amnistier la trahison
ou le meurtre lorsqu'ils sont -commis
par un Irlandais. Les Irlandais ne
réclament aucune liberté spéciale de
violer la loi et d'échapper à toute puni-
tion.

L'honorable député de Victoria a
prétendu qu'O'Donodghue était inno-
cent des crimes qu'on lui imputaient.
S'il est innocent, il n'a pas besoin
d'amnistie. Fort de son innocence, il
peut revenir à Manitoba et subir son
procès. Il y a assez d'Irlandais à Ma-
nitoba, et s'il n'y a pas assez d'Irlan-
dais, il s'y trouve assez de gens qui
aiment le fairplay anglais pour voir à
ce qu'il ait un procès impartial. Un
homme innocent n'a besoin de rien de
plus.

M. WHITE (Hastings-Est)-Si je
croyais qu'O'Donoughue eût pris une
part quelconque à la mort de Scott, je
-ne voterais pas pour la motion. Mais
d'après tous les renseignements que
j'ai pu obtenir, je crois qu'il n'y a pris
aucune part, et qu'au contraire il a pro-
testé contre son exécution.

Je suis extrêmement peiné de voir
des gens, qui se prétendent Irlandais,
se lever en cette Chambre et essayer
de stigmatiser davantage l'un de leurs
compatriotes. J'appartiens à une so-
ciété qui défendrait avec autant de
fermeté que qui que ce soit dans le
pays le bien britannique, la liberté
constitutionnelle, et tout ce qui est
regardé comme juste et bon. Cette
société ne m'a pas blâmé d'avoir voté,

, en faveur d'une en-

quête sur le cas d'O'Donoughue, et s'ih
était trouvé innocent et -méritait une
amnistie, elle ne s'y opposerait pas.

Je rends aux Français, auk Ecossais
et aux Anglais la justice de dire qu'ils
se supportent et s'entre-aident mutuel-
lement, mais les Irlandais sont les seuls
qui se divisent et se combattent entre
eux, comme on l'a vu dans l'affaire de
cet individu. Il n'est pas étonnant que
les Irlandais soient des scieurs de bois
et des porteurs d'eau, puisqu'ils ne
veulent pas s'entre-aider et se suppor-
ter.

Pour ma part, je ne m'occupe guère
dans quelle église un compatriote va
adorer Dieu; mais je crois qu'il est de
mon devoir de laver la tache imprimée
au front d'un Irlandais qui n'a rien fait
pour qu'elle y reste. Je ne puis com-
prendre pourquoi O'Donoughue n'est
pas placé dans la même position que
Riel et Lépine; je crois qu'il ferait un
citoyen utile et qu'il n'a rien fait pour
mériter d'être perpétuellement banni
comme un criminel.

Je crois que si l'honorable ministre
de la Justice disait que les députés sont
libres de voter comme bon leur semble
sur cette question il y aurait une grande
majorité en faveur de l'amnistie. Si le
gouvernement disait qu'il traitera cette
question comme il l'a fait pour Riel. et
Lépine, mon honorable ami (M. Costi-
gan) retirerait sa motion.

L'honorable ministre de la Jlstice a
été très libéral dans ses pardons, sur
huit personnes condamnées à subir la
peine capitale, deux seulement ont
expié leur crime sur l'échafaud. Il a
laissé s'échapper des hommes qui
avaient commis des crimes dix fois pis
que ceux d'ODonoughne, et je ne vois
pas pourquoi cet homme, qui n'a pas
répandu une goutte de sang, ne serait
pas amnistié.

M. RYAN--S'il n'a pas répàndu
une goutte de sang, pourquoi ne re-
vient-il pas ?

M. WILTE-O'Donoughne, pour'ra
peut-êti e revenir et être membre de
cette Chambre lorsque l'honorable dé-
puté ne le sera plus. Je sais' que
l'élection de l'honorable député'(M.
Ryan) est dite à l'appui qu'il a reçu de
ses compatriotes, et sa conduite en
cette circonstance ne lui sied pas du
tout.
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Quant à ce qui concerne O'Donoug-
hue, le crime dont il est accusé est
d'avoir enrôlé des Féniens aux Etats-
Uíis etde les avoir conduits à Manitoba.
S'il eWst une chose plütôt qu'une autre
qui doit nous faire plaisir, à nous Cana-
diens, c'est la prétendue incursion
tehienno d'O'Donoughue, puisqu'elle a
fAit voir aux Américains que les
Féniens ne pouvaient pas lover. une
force suisante pour nous nuire. Les
Féniens étaient encouragés par le
peuple des Etats-Unis; ils ont été
nourris et habillés par lui.

En conséquence du dommage cause
au commerce américain par les croi-
seurs lances par quelques personnes
de la Grande-Bretagne, les Américains
encoùrageaient les Féniens. les ea-
nadiens ont agi d'une manière bien
différente, car, durant la guerre améri-
ôaine, nous avons tenu des volontaires
sur les frontières pour empêcher les
gens du Sud d'entrer dans leur pays
par le nôtre. Et les Américains nous
en ont bien récompensés. Du moment
que leur guerre civile fut terminée, ils
encouragèrent les Féiens a venir ici
pour troubler la paix.
Je ne crois pas que les Féniens tentent

.amais de faire une autre incursion, car
ils savent qu'ils ne sont pas assez forts,
et qu'ils n'ont ni le courage ni l'organi-
safion nécessaires pour nuire à notre
pays.

J'espère que le ministre de la Justice
tiàitera O'Donoughue comme il a traité
Riel et Lépine. Il pourrait, en disant
t'il le desire, assurer l'adoption de
ëte motion, et le peuple du pays le

louèrait de l'avoir fait.
Lés' observations de l'honorable dé-

Puté de Marquette étaient inutiles et
inconvenantes. Pourquoi les Irlandais
he 'accorderaient-ils pas comme les'
iütres nationalitéà ? Ils ont l'air si ar-
ilëùiuent lov ux qu'ils ne cherchent
lui' se ondamner les uns les autres,
ët ''ils se suppo-talent, ilA occuperaient
ïWnê bien meilleure position qu'ils n'en
ó&êùpe ânjoud'hui.

O: .dira ènt-être que je suià forcé
dè pàrli-r''cino je le tais. à cause des
cartoliq des roains qui' se trouvent
dans mon comté, mais cela n'est pas 16
cas, parce que dans làde'rnière élection,
sur 600 électeurs catholiques romains,
thoug ont voté contre moi -à l'exception
de eingt on trente.

J'espère que l'honorable ministre do
la Justice envisagera cette question
comme un homme d'Etat. Je suis lier
de voir la position qu'il occupe. Peut-
être que s'il était le chef du gonimerèë-
ment je lui donnerais mon appui. J'es-
père qu'il trouvera moyen de nous ren-
drejustice dans cette affaire, et qu'il he
laissera pas un homme seul à souffrir
pour les péchés et les crimes des autrés.

M. BANNATYNS-.-Jo fais plus qne.
regretter que l'honorable député de
Marquette (M. Ryan) ait parlé comme
il vient de le faire. Tout le monde sait
qu'il a été commis des erreurs pendant
les troubles, tant ici que dans le Nord-
Ouest. Cependant, je n'ai aucune hési-
taLion à dire, comme je l'ai dit l'année
dernière, que sans O'Donoughue le
crime si regrettable qui a été commis
ne l'aurait jamais été; et, sans l'hono.
rable député de Selkirk et d'autres por.
sonnes liées à la Compagnie de la Baie
d'Hudson, cette région n'aurait jamais
appartenue au Canada. Mais je crois
que le temps est arrivé oà nous devons
nous efforcer d'obtenir la paix et l'unité.

Pour ma part, je n'aurais aucune
objection à ce qu'une amnistie pleine
et entière fût accordée à tous ceux qui
y ont pris part. Je ne crois pas qu'ils
soient des meurtriers. Ils ont été forcés
d'agir comme ils l'ont fait. Ils ont pu
aller trop loin, et il est malheiireux
qui l'aient fait; mais personne ne peut
dire qu'ils n'étaient pas justifiables de
prendre la position qu'ils ont prise en
premier lieu. S'ils ont commis des
actes regrettables, c'est parce qu'ils y
ont été poussés par les gens qui sont
entrés dans le pays.

Je serais heureux qu'une amnistie
générale fût accordée à tous, sans en
excepter O'Donoughuo; et je crois
qu'il est temps que nous ayons latpaix
et que toutes ces choses soient oubliées.

M. MA.SSO.-Je crois que 'toute
ma conduite au sujet dis troubles 'dá*
Nord-Ouest 'est sans ambiguité. Je n'ai
jànais én l'idàe d'êtro inconséqiieàt
avée moi-inê'n dani' tôuseces troubles,
et je ne pense lias l'avoir été. J'ai
toujours' cru que c'était ure très maihenti-
rènse affaire, et qdé les gens ävàisii
de bonnes raibis. d'être tiécoutent ;
'et je crois 'que les évéieinenti tité-
rieurs ont diniontré 4u'ilavaiônt dir'o'
A ûde' afntmiàtie éitièré, 'eifiêû O'Dd-
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noughue, que je crois avoir été le seul
instigateur do l'insurrection.

Mais a quoi sert de discuter les événe-
ments passés ? lies conservateurs du
Bas-Canada ont demandé une amnistie
complète. Lorsqu'ils l'ont demandé,
ils pensaient qu'O'Donoughue y serait
compris. Ils n'ont jamais accepté
l'amnistie partielle des honorables
messieurs de la droite, parce qu'ils
trouvaient que c'était une condamna-
tion de la position qu'ils avaient prise.
Mais la question fut emportée par les
différents éléments qui composent la
majorité de la droite.

Les conservateurs du Bas-Canada
disaient que tous ceux qui avaient pris
part aux troubles devaient être traités
de la même manière. Le gouverne-
ment avait décidé de discuter toute la
question des troubles du Nord-Ouest
indépendamment de tout ce qui avait
en lieu plus tard, mais que l'amnistie
ne serait que partielle, à cause des pro-
messes faites aux personnes ainsi am-
nistiées. Si cette misérable amnistie
avait été promise à Riel ce à Lépine,
elle l'avait aussi été à O'Donoughue.
Si c'était pour des motifs d'intérêt pu-
blic que l'éponge devait être passée sur
les troubles et que la paix devait être
rétablie, que l'amnistie partielle avait
été accordée, elle aurait dû, ponr les
mêmes motifs, être étendue à O'Don-
oughue. On ne peut arriver à l'har-
monie en faisant une distinction entre
les individus. Ils auraient du être
traités exactement de la même manière.

Si le gouvernement s'oppose à cette
motion et décide que l'amnistie ne doit
être accordée qu'à certains individus,
il forcera la Chambre à voter cette pro-
position illogique : Qu'O'Donoughue
doit être exclu de l'amnistie parce qu'il
avait été impliqué dans des trou bles
qui ont en lieu deux ans plus tard.
Cela n'est pas le fair play anglais ordi-
naire. S'il était coupable, il devait
être puni avec les autres s'ils étaient
punis ; mais s'ils étaient acquittés, il
devait être acquiLté en même temps.
Si l'on dit qu'il s'est rendu coupable
d'un crime postérieur aux troubles du
Nord-Ouest, et qui ne s'y rattachait
pas, alors on le déclare coupable sans
qu'il ait été formellement accusé.

Si on refuse l'amnistie simplement à
cause du fait qu'il a été engagé dans
l'invasion fénienne de 1871, alors on le

M. MASSON

déclare coupable d'un crime pour lequel
1 n'a jamais subi son procès,-au lieu
le s'en tenir au large principe anglais:
qu'un homme est réputé innocent jus-,
qu'à ce qu'il ait été déclaré coupable.
e gouvernement dit qu'il est coupable

l'avoir amené les Péniens en Canada;
mais, à moins qu'il ne soit amnistié pour
la part qu'il a prise aux troubles du
Nord-Ouest, il ne peut pas subir son
procès, et par conséquent il ne peut pas
être réputé coupable. S'il revenait, il
pourrait être arrêté tant à cause des
troubles du Nord-Ouest qu'à cause
de l'invasion fénienne.

Je crois que le temps est arrivé où le
gouvernement devrait se débarrasser
de tout ce trouble. Que le gouverne-
ment oublie et efface les troubles du
passé, et qu'O'Donoughue soit traité
comme les autres. Que le gouverne-
ment dise à O'Donoughue qu'il le lais-
sera revenir et lui donnera la chance
de subir son procès pour la part qu'il a
prise i l'invasion des Féniens.

L'année dernière, je ne pouvais pas
voter pour la motion de mon honora-
ble ami. Tous ceux qui liront la mo-
tion de l'année dernière verront que
toute la question doit être ouverte de
nouveau. J'ai posé les motifs d'amnis-
tie à Riel et Lépine non-seulement sur
le fait qu'ils avaient aidé à repousser
les envahisseurs féniens, mais princi-
palement sur le fait qu'il avait été fait
une promesse par l'ambassadeur -du
gouvernement, et que cette promesse
n'avait jamais été répudiée.

Je ne vois aucuie inconséquence dans
mon vote d'alors et celui que je me
propose de donner aujourd'hui, et je le
don erai volontiers etsans hésiter, parce
que je crois qu'O'Donoughue devrait
être amnistié comme les autres, et
parce que je suis peiné de voir qu'il
n'ait pas été amnistié en même temps.

L'honorable député qui semble vou-
loir ressusciter toute la difficulté verra,
s'il se tourne vers sa province, que
toute la population désire une amnistie
et qu'il ne soit plus question de ce sujet.
Il ne connaît pas les sentiments de sa
propre province; il ne représente pas
les opinions de ses propres compa-
triotes.

M. SMITH (Selkirk)-Il est regret-
table et profondément déplorable qué
des questions comme celle dont il s'afit
maintenant soient constamment rame ,

rcom3lu.%;Es.l NordOuest.
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nées devant la Chambre-questions qui
tendent à entretenir un esprit de mau-
vais vouloir et d'animosité parmi la
population du Nord-Ouest.

Il y avait do bonnes raisons de faire
une distinction entre O'Donoughue et
les autres personnes impliquées, dans
l'insurrection du Nord-Ouest, lorsque
l'amnistie a été demandée pour Riel et
Lépine. A cette époque, j'ai voté de
bon cœur en faveur de l'amnistie.
L'anée dernière, je n'ai pas voulu
voter en faveur de l'amnistie d'O'Do-
noughue, parce que je croyais, d'après
tout ce que j'avais entendu dlire de sa
conduite et de ses actes dans le Nord-
Ouest, qu'il avait plus fait à lui seul
pour seulever et perpétuer l'insurrec-
tion que tous les autres ensemble.

De plus, nous savons-et j'ai l'assu-
rance de ce fait-que Riel et los autres
étaient simplement opposés à l'entrée
dans le pays des autorités canadiennes,
et il a été fourni des preuves qu'ils ne
voulaient accepter aucune co-opération
des Etats-Unis; bien plus, ils ont
repoussé toutes les avances qui leur ont
ete faites par d ds gens des Etats-U- n.
En prouve do cela, nous avons vu que,
après s'être tenus a l'écart pendant
quelque temps, ces gens sont revenus
chez eux dans Manitoba,-ce qui fait
voir que, à leur point de vue, ils se
croyaient justifiables d'avoir fait ce qui
est arrivé sous leur administration dans
le Nord-Ouest.

D'un autre côté, O'Donoughue quitta
le pays et s'en tint éloigné. et pendant
tout ce temps il tramait la trahison
contre la reine. C'est dans ce fait que
se trouve la grande différence qui existe
entre ces individus.

Je ne pense pas que l'honorable
député de Terrebonne (M. Masson)-
tout en m'aecordant avec lui sous beau-
coup do rapports-ait été bien logique
dans l'argumentation qu'il a présentée
à laChainbre. .

L'une des principales raisons donnée
en faveur de l'amnistie de Riel et de
Lépine a été qu'ils avaient fait tout an
leur possible pour repousser O'Do-
noughue lorsqu'il avait fait un tenia-
tive d'incursion dans Manitobaen 1871.
Nous avons l'autorité de l'honorable
député de Ma-quette (M. Ryan), cor-
roborée par ce que j'ai entendu dire'dans
le Nord-Ouest,--et le fait äst plus -que
probable,-que sans laprésnce:d'O'.a-

rioughue là en mars 1870, le pays n'au-
rait pas eu à déplorer la mort de Scott.

Même aujourd'hui je ne puis doman-
der une amnistie pour O'Donoughue.
On dit qu'il n'a pas eu. l'occasion de
raire son choix; m dis il a ou le choix
de rester dans le pays ou de le quitter.
Il aurait pu alors se rendre et se sou-
mettre à un procès. On sait que l'un de
ceux qlui étaient impliqués dans les
troubles et qui a subi son procè-
Lépine-a été condamné à mort, et il
est tout probable que, d'après les
témoignages apportés contre O'Do-
noughue, 1 aurait subi la même sen-
tence que Lépine.

Bien qu'il soit désirable qu'il y ait
une fin à ces troubles du Nord-Ouest,
la Chambre doit néanmoins se rappeler
que l'un de leurs auteurs était un traître
consommé, tandis que les autres défen-
daient ce qu'ils croyaient être leurs
droits en entrant dans la confédération.

Pour toutes ces raisons, je ne puis
voter en faveur de la motion.

M. POPE (Compton) - Kon opi-
nion sur cette question ost bien connue.
Lorsque out lieu la discussin au sujet
de Riel et dJ Lépine, j'ai dit qu'ils
avaient commis un acte pour lequel ils
devaient être punis, et j'ai approuvé ce
qui avait été fait pour les punir. Mais
il est un temps où il vaut mieux pour
l'avenir du N'ord-Ouest et de la confédé-
ration en général que l'on oublie le
passé. Lorsque le temps est arrivé
qu'il n'est plus nécessaire de faire un
exemple de ces individus ou de leur
faire subir une plus longue punition, je
suis prêt, et je le suis depuis quelque
temps, à voter en faveur de l'oubli du
passé.

Les féniens qui ont envahi cette partie
du Canada ont été relachés, et la même
clémence doit être exercée on faveur
d'O'Donoughue. L'année dernière, j'ai
reeretté que l'amnistie accordée à Riel
etiLépine ne fût pas entière et com-
plète ; je suis encore du même avis, 'et
je pense que le pays ne' 'sea jamais-
satisfait-à moins de cela.

M. ROSS (Prince-Edouard) -J'ai
voté contre toutes les motions faites
pour accorder une amnistie soit àiel,
à Lépine ouà O'Donoughue. Ce dernier
est , doublement coupable, car il a
marché A la fête de'l'invasion fénienne
dans le Manitoba.
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L'honorable député de Provencber a
déclaré que O'Donoughne n'était pas
présent lors du meurtre do Scott; mais
'honorable député de Solkirk (M.

Smith) sait qu'il était présent et qu'il
avait tramé ce meurtre.

L'honorable député d'H-istings-Est
(M. White) nous a dit que l'incursion
des féniens dans Manitoba était une
farce; mais je lui demanderai si c'était
une farce lorsque le sang de nos meil-
leurs jeunes gens a été répandu pour
défendre la province? Je suis surpris
d'une pareille assortion de sa part.

J'ai été le premier à signaler à la
Chambre qu'un membre qui était im-
pliqué dans le meurtre de Scott y
siégeait; et je voterai comme je l'ai fait
l'année dernière, mais jamais pour
accorder une amnistie à aucun de ces
individus.

M. WrITE (Hastings)--'ai dit
que l'incursion des Féniens dans Mani-
toba était une farce, et je le répète. Je
n'ai pas dit un mot à propos du temps
oi les Féniens sont venus au Fort Erié.
La dernière incursion fénienne était
une farce et, a prouvé que toute l'or-
ganisation fénienne était une farce.

M. LITTLE-Je vois quelque force
dans les observations du l'honorable
député de Victoria (M. Co3tigan) à
propos de mettre O'Donoughne sur le
mê:eo pied que les autres délinquants
Riel et Lépme, parce qu'il a voté en
favour de l'amnistie de ces deux indi-
vidus. Mais moi, je n'ai pas donné de
pareil vote, et je ne crois pas que la
Chambre doive disculper aucun indi-
vidu de ses crimes, qu'ils soient poli-
tiques, sociaux ou autres.

J'admets que ces gens dévoyés
n'étaient que des marionnuttes, dont se
servaient les meneurs de cette époque
et do cette localité, qui, pour servir
leurs propres fins, poussaient Riel,
Lépine et O'Donoughue avec d'autres
à créer des troubles. O'Donoughne
devrait flhire quelque chose pour mon-
trer qu'il est digne de pardon; il devrait
subir son procès devant les tribunaux
de Sa Majesté; des preuves et des
témoins devraient être produits pour
montrer qu'il n'est pas aussi coupable
qu'on le dit; il devrait dire qui ou
quelles personnes ou compagnies l'ont
poussé ainsi que les autres à commettre
ces crimes. Ce n'est pas à la Chambre

M. Ross

de lui accorder, sans preuves, même un
pardon conditionnel.

Je ne crois pas ti'il soit du devoir
du gouvernement de nommer des comi-
tés d'enquête sixi' lés actes criminels ou
les crimes politiquës. Nous avons les
tribunaux qui sont chargés de ce soin.

Déjà, durant cette session, des milliers
de piastre vont être dépensées à propos
d'une enquête sur les affaires de la
compagnie du chemin do fer du Nord
du Canada, qui, je crois, a rempli tous
ses engagementâ envers le gouverne-
ment et ne lui doit rien, ercepté ce que
l'on espòre qu'elle pourra payer d:ns
des temps meilleurs. Le gouverne-
ment, par son comité, s'enquiert main-
tenant de ses affaires, mais dans quel
but? Ce n'est pas dans l'intérêt du Ca-
nada, mais simplement pour nuire à la
compagnie.

[lier soir, j'ai dû voter sur une
affaire que je n'approuvais pas. Je
n'aimais ni l'amendement de l'honora-
ble député du Middlesex, ni la motion
principale présentée par l'honorable
député de Lisgar (M. Schultz). Je ne
pouvais supporter l'amendement à
cause d'une observation faite par l'ho-
norablo député de Kingston à son
sujet, savoir: " Comme il affirme que
la Chambre a déjà adopté des mesures
pour obtenir la prohibition," tandis
que la Chambre n'a rien fait du tout;
et si j'en avais eu l'occasion, j'aurais
aussi voté contre la motion principale.

Mais ce soir, je vais être obligé, je
suppose, de voter aveu le gouverne-
ment, à en juger d'après ce qu'il a fait
l'année dernière, car jusqu'ici le gou-
vernement n'a pas encore parlé.

Pour moi, la nationalité est hors de
question: un crime est un crime, par
qui que ce soit qu'il ait été commis.
Personne n'admirait plus que moi feu
D'Arcy McGee, l'un des premierâ
hommes d'Etat du Canada, qui est
tombé en cherchant à édifier notre
Confédération, et c'est -une source de
satisfaction pour mioi que D'Arcy
McGee soit mort en professant les
mêmes principes que moi et le grand
parti auquel j'appartions. Et cepen-
dant, l'honorable D'Arcy eGee appar-
tenait à la même nåtionalité qu'O'Don-
oughue, mais léars principes n'étaient
pas les mêmes. Pour nioi et le pürti
libéral - conservateur, les principes
passent avant le parti.

(COMMUN ES.] Nford-Ouest.
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J'ai consciencieusement opposé l'oc-
troi d'une amnistie sous ~ n'importe
quelle forme en faveur de ces délin-
quants; lors de la de'nière session, j'ai
agi de la mêm'mnmière, et je ne vois
aucune raison de changer aujourd'hui
d'opinion.

M. MITORELL-Tout hoinme qui
a pris quelque part dans les affaires pu-
bliques doit exposer-les'raisons du vote
qu'il est sur le point de donner.

Lorsque cette question a été soulevée
l'année dernière, j'ai cru de mon devoir
de voter pour l'amnistie, et cela pour
les motifs que je vais exposer.

Il y eut un temps dans l'histoire du
Nord-Ouest et de ses rapports avec le
Parlement, où il aurait été très contes-
table qu'une proposition de ce genre
dût être supportée. Si olle eût été
faite immédiatement après ces événe-
ments, j'aurais refusé d'accorder une
amnistie. Mais nous avons acquis un
vaste territoire dans le Nord-Ouest, qui
doit être édifié; et le but de tous les
hommes d'Etat et de ce Parlement
devrait être, com'me je suis sûr que c'est
le désir du peuple du Canada, de faire
régner la pa:x, la concorde et la bonne
entente dans toute cette section du pays.

Quel est et quel a été le résultat dU
toute cette agitation à propos d'O'Do-
nonghne, Riel et Lépine? Nous n'avons
jamais eu de paix ici ou là tant qu'une
amnistie conditionnelle n'eût été accor-
dée à ces deux derniers. 'Toáit en blA-
mant les événements en question, et
tout on réprouvant ce que je crois avoir
été un acte vil-la mort de Thomas
Scott-je sens que nous ne devons pas
en tirer vengeance. Nous avons un
devoir à remplir. Nous devons proté-
ger l'autorité de la loi et punir les cri-
minels, mais nous ne devons pas perpé-
tuer la vengeance.

La Chambre a déjà, par un acte
solennel, pardonné ces offehsos. Quel-
ques-uns regai-dent eeà faits comme des
actes de rébellion, tandis que d'autres,
et une grande partie -de la population
du Nord-Ouest, les •egaîï-dent comne la
revendication des dki-ita 'dù penle.

Bien lue 'je fissé pai-tie du Cabinet
sous lequel coh· t-oubleM ont en lieu, et
bien que je ne pouvais >faire- autrement
que de les rogkirder 'eômbe doi actes
de rébellion contré l'aut6rité éon'stituée,
je dois dire que mà oyinpäthie a toit-
jours été exditée en faveurde eëu qui

croyaient qu'on voulait leur imposer
un gouvernement sans leur consente-
ment et sans les consulter. Si ces gens-
là eussent fait de la résistance d'une
manière constitutionnelle, contre ce
qu'ils regardaient comme les tentatives
injustes du Canada, ils auraient ou non-
seulement mes sympathies, mais mon
appui.

Néanmoins, ces jours sont passés et
disparus. Les sentiments d'animosité
et d'antagonisme créés par leurs actes
sont en grande partie oubliés. La po-
pulation du Nord-Ouest s'est considé-
rablement accrue par l'exode de cette
partie du pays, et par l'immigration
européenne do gens qui ne connaissent
rien de ces difficultés et s'on occupent
encore moins, et dans ces airconstances
je crois que le Parlement peut équita-
blement et constitutionnellement effa-
cer les derniers vestiges de ces troubles.

O'Donoughne peut également être
responsable du commencement des
troubles, de leur continuation et do
leurs résultats; mais, dans l'intérêt de
la paix publique et de l'ordre, et dans
l'intérêt de l'harmonie qui devrait ex-
ister, et que le Parlement devrait dé-
sirer voir maintenir, puisque Riel et
Lépine ont été pardonnés conditionnel-
lement, je ne vois pas pourquoi on ne
serait pas de la même indulgence en-
vers O'Donoughue.

Je partage l'opinion expriinée par
mon honorable collègue de droite lors-
qu'il a dit que cette résolution était un
blâme de ce qui bvait été fait; mais le
Parlement doit encourager à la paix et
s'eoffrcer d'obtenir une solution pacifi-
que de ces difficultés, et il doit effacer
jusqu'aux plus petits vestiges qu-en
restent.

Lorsque nous examinons rhistoire
de la mère-patrie depuis trois où quatre
siècles, et les difficultés qui s'y s6nt
présentées, nous voyons que des
hommes dont la vie avait été menacée,
et au cou de<queis ou avait presque
attaché la corde, avaient ensuite occupé
une place distinguée dans ]os annales
de leur pays. Ici, comme en Australie,
les mêmes faits se sont produits.

On a déjà fait allusion sous ce rap-
port au regaretté D'Arcy MeQée, contre
lequel de semblables adcusations
avaiehtété portées. Lés Irlandais ont
mal agi, mais ils l'ont fait de bonne foi.
Ils avaient été rmal dirigés.
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Il ne peut rien résulter de bon de la
perpétuation de ces sentiments, ni de
cello des accusations portées au sujet
de ces troubles. Il est regrettable que
ces actes aient été commis, mais nous
ne devons pas entretenir les sentiments
d'animosité entre une classe et une
autre en ce pays.

J'ai volé l'année dernière en faveur
de l'amnistie, etje le ferai encore cette
année. le croisqu'ODonoughue devrait
étre traité de la même manière que
Riel et Lépine.

On nous dit que cet individu ne
devrait pas &tre amnistié parce qu'il a
pris part à une incursion fénienne;
mais cela n'est pas une raison suffisante.
Tous les hommes devraient être traités
également, et nous ne devons pas juger
et condamner un homme sans lui don-
ner l'occasion d'avoir un procès impar-
tial. Quelque erreur qu'ils aient com-
mise en se conduisant comme ils l'ont
fait, puisque Lépine et Riel avaient
droit d'être amnistié, O'Donoughue
l'avait aussi, et on devrait en faire au-
tant pour lui.

Si cet homme a été coupable d'autres
actes que ceux dont liel et Lépine se
sont rendus coupables, à propos de
l'excitation à une invasion du pays par
les Féniens, qu'il revienne pour être
mis en accusation et qu'il on subisse
les conséquences; mais on ne doit pas
dire que lorsqu'une amnistie a été
accordée à un chef dans une insurrec-
tion, elle doive être refusée à un subal-
terne. Cela est injuste pour O'Donou-
ghue, que je ne veux cependant pas
défendre. Il n'est que de simple justice
de traiter cet homme comme on a
traité ses deux complices.

.On devrait accorder à O'Doneughue
une amnistie conditionnelle, et s'il veut
revenir et exposer son cou à la corde
pour rébellion contre la Reine et les
autorités constituées, et subir son pro-
cès, qu'il en subisse les conséquences.

M. PALMER-Je représente un
comté dans lequel se trouve un grand
nombre de loyalistes de l'empire-uni, et
par conséquent, comme je me propose
de voter en faveur de la motion de
l'honorable député de Victoria, je ne
puis donner un vote silencieux.

Je considère que les circonstances
qui entourent toute -cette affaire sont
très extrordinaires. Après qu'il s'est

M. MITcMLL

écoulé un certain nombre d'années
depuis que ces événements se sont pas.
sés, dans lesquels cet individu a incon-
testablement pris une part criminelle,
il est encore difficile, même après les
recherches les plus minutieuses, de con-
naître les faits réels qui se -rattachent
à toute cette affaire.

Tel étant le cas pour ceux qui sont
en position et qui peuvent approfondir
la chose, il n'est pas étonnant que dans
tout le Canada les gens connaissent peu
les faits réels. Il y en a beaucoup qui
croient que les officiers de la compa-
guie de la Baie d'Hudson, lôrsqu ils
s'apporçurent qu'ils allaient perdre une
situation facile et lucrative, dans
laquelle peut-être ils gagnaient leur vie
facilement, ne voulaient pas que le
Canada prit possession du pays.

Je ne dis pas qu'il en était ainsi, car
je n'ai aucun moyen de le savoir; mais
je sais que par tout le pays un grand
nombre de gens croient que çà été là
la véritable cause de tout le trouble, et
qu'O'Donoughue, Riel et Lépine ti'é-
taient que de simples instruments
entre les mains de ceux dont je viens
de parler, bien qu'ils aient commis des
crimes qui, dans mon comté, seraient
regardés comme étant les derniers que
l'on dût pardonner-la trahison envers
la Couronne. Mais malgré tout cela,
que voyons-nous ? Nous voyons que
dans ce pays il y a différentes nationa-
lités: les Français, les Irlandais, les
Ecossais et les Anglais. J'espère que
ces gens-là oublieront, avec le temps,
leur première origine, et qu'ils ·ne se
diront plus que Canadiens. Cependant,
tel n'est pas encore le cas. et il faut
nous efforcer de faire disparaître,
autant que possible, les distinctions de
tout genre et de toute nature.

Il est tout-à-fait convenable que ceux
qui représentent les différentes na-
tionalités cherchent à protéger les
droits de leurs compatriotes, parce que
ceux-ci comptent sur eux pour obtenir
justice. C'est ce qui a lieu .pour les-
Irlandais, qui sont dispersés non-seule-
ment dans ce pays, mais partout;,. et
l'on sait que, tout en étant généreux,
les Irlandais sont fort attachés à leur
nàtionalité.

Je prétends qu'aucun de .ceux qui
ont été impliqués dans ces troubles
n'avait droit à une amnistie. Elle n'a
été accordée que parce que ces indivi.
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dus ont été dévoyée et parco que leurs
crimes n'étaient pas d'une nature aussi
atroce que ceux des criminels ordi-
naires. Le sentiment qui porte un
homme à risquer sa vie pour résister à
une injustice prétendue, quelque mal
dirigé qu'il ait été, n'a pas le même
caractère de bagsesso, que celui qui
porte un homme à en assassiner un
autre pour l'amour du lucre. Ce dernier
est tout-à-fait indigne de vivre; mais
lorsque l'autre découvre qu'il a été
trompé, et que la cause qu'il regardait
comme sacrée était erronée, et qu'il
avait pris une fausse direction, on peut
le traiter avec clémence. Ces gens-là
deviennent les plus loyaux des hommes
et les amis les plus fidèles. C'est ce
que nous enseigne l'histoire à propos
de tous les crimes de cette nature. De
grands hommes dont la voix s'est fait
entendre dans cette enceinte avaient
p ris les armes contre la souveraine de
a Grande-Bretagne; ils avaient quitté

le pays et avaient été amnistiés; et ces
hommes avaient commis un crime aussi
grand que celui dont O'Donoughue est
accusé.

Pourquoi était-il nécessaire de les
amnistier tous s'ils n'étaient pas cou-
pables du crime de trahison, à propos
de l'incursion des Féniens ? O'Don-
oughue n'était certainement pas plus
coupable que les autres qui ont été
pardonnés. Nous savons tous qu'il n'a
pas été répandu de sang à propos de
cette incursion, et, comme l'a dit l'ho-
norable député d'Hastings-Est, elle n'a
été qu'une simple farce.

Je ne veux pas du tout pallier cet
acte. Il avait certainement eu tort;
mais il vaut mieux, dans l'intérêt de la
paix et de la tranquillité, accorder une
amnistie. Ensuite, s'ils étaient pardon-
nés en revenant dans le pays, il n'y a
aucune raison pour laquelle ils ne
diraient pas toute la vérité au sujet de
cette affaire; et le pays serait heureux
d'apprendre que les employés de la
compagnie de la Baie d'-Hudson sont
exempts de tout blâme, si cela est
démontré. Mais si, d'un autre côté, ces
employés avaient suscité ces difficultés,
ils seraient justement exécrés par le
peuple de ce pays.

Beaucoup de gens, à part les Irlan-
dais, pensent que cet individu est tenu
hors du pays afin qu'il ne puisse faire
connaltre les faite. Que cela.soit-vrai

ou faux, je l'ai entendu dire en Cham-
bre par l'honorable député de Liegar.
Le pays y gagnerait de savoir qui est
réellement à blmer dans cette affaire.

Je crois que la motion de mon hono.
rable ami n'a aucun rapport avec l'in-
vasion fénienne; il ne demande une
amnistie que pour les mêmes actes
commis par Riel et Lépine. Comment
cet homme pourrait-il revenir dans les
circonstances actuelles ? S'il le faisait,
il serait jugé, et avec justice, pour les
actes qu'il a commis. Si O'Donoughue
était coupable d'un crime autre que
celui de Riel et de Lépine, s'il revenait
après l'adoption de cette motion, il
pourrait subir son procès pour cette
offense.

Si l'adoption de cette motion devait
encourager le fénianisme ou la dé-
loyauté, ou la trahison, je serais le der-
nier à voter en sa faveur; mais je -ne
puis prévoir le moindre mal qui pourrait
en resulter. On ne nous demande qu'à
rendre justice à trois individus engagés
dans le même acte. Deux d'entre eux,
qui sont d'une nationalité différente,
ont été pardonnés; mais on a refusé
d'exercer la même clémence envers le
troisième, qui appartient à une autre
nationalité qu'eux ; etje ne vois aucune
raison pour laquelle on agit ainsi.

Je voterai donc en faveur de la mo-
tion de l'honorable député de Victoria,
Nouveau-Brunswick..

M. BLAKE-Il est une partie de la
discussion que j'ai entendue avec peine
et douleur. Les honorables députés
qui ont proposé et secondé cette motion
ont décrit la population de ce pays
comme étant composee de Français qui
se supportent entre eux, d'Ecossais qui
se supportent, d'Anglais qui se suppor-
tent, et d'Irlandais qui ne se supportent
pas. Comme Canadien d'origine irlan
.aise, lorsque j'ai entendu ces aroles,
j'ai regardé autour- de moi dans la
Chambre pour voir s'il y avait place
pour un Canadien. Ces messieurs ne
paraissent pas croire qu'il existe un
sentiment canadien ou une nationalité
canadienne. Est-ce là la manière dont
on devrait traiter de pareilles questions
ici ? Est-ce une manière de faire surgir
des sentimbnts patriotiques ? Non, cela
est tout-à-fait impossible.

L'honorable député (M. Costigan) a
prétendu ne pas vouloir soulever cette
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question ; mais s'il ne voulait pas la
sQulever, pourquoi l'a-t-il fait ?

Je vais prouver à la Chambrd qu'il
(M. Costigan) (levait avoir la bouche
close à ce sujet. La mesure du gouver-
nement a reçuson entière approbation.
la condition en était qu'une amnistie
complète devait être accordée à tous
ceux qui avaient pris part aux trgubles
du Nord-Ouest, excepté Riel, Lépine et
O'Donoughue; et elle fut accordée à
Riel et Lépine à condition d'un bannis.
sement de cinq ans. .

L'honorable député de Victoria pré-
tend que cet individu a été banni à
propos de ce qu'o appelle l'invasion
lénienne, et qu'il n'y a pris aucune
part. Il y avait un motif d'amnistie
en flveur de Riel et de L6pine qui
n 'existait pas pour O'Donoughue. e
fait, ce dernier était en grande partie
responsable de l'état de choses-qui a
amené la mise hors la loi de Riel et de
Lépine.

J'ai toujours cru qu'O'Donoughuce
était l'un des principaux auteurs de ce
crime; quoique je ne pense pas que sa
culpabilité soit beaucoup plus grande
on moindre que celle des deux autres.
Mais comme on a nié qu'il y ait eu une
incursion fénienne, je citerai A ce sujet
quelques-uns des témoignages reçus par
le comité du Noi-d-Ouest.

L'archevêque Taché dit
"Après avoir quitté Fort Garry, je rencon.

trai quelques-uns de ceux que l'on disait être
féniens. Je rencontrai O'Donougbue lui-même
à trois jours de marche de Fort Garry. Je crus
devoir lui parler à ce sujet, et je lui démontrai
non-seulement l'inconvenance, mais ce qu'il y
aurait de criminel dans une pareille cause. Il
nia avoir l'intention de faire une attaque
contre la province de Manitoba. Il dit qu'il
était simplement le chef d'un parti d'immi-
grants qui se rendaient à Manitoba, et qu'il
avait fait un arrangement avec les compagnies
de chemin de fer pour obtenir une ré uction
pour le passage de ces immigrants. Il ajouta
qu'il allait les conduire à leur destination et
qu'il reviendrait de suite pour faire rendre
d'autres immigrants à Manitoba."

Dans son interrogatoire le Père
Bitchot dit :

" J'écrivis au lieutenant-gouverneur à l'oc-
casion de l'invasion fénienne dirigée par
O'Donoughue. J'aiune copie d'une lettre que
je produis maintenant. Le lieutenant-gouver-
neur m'adressa alors une note oit il disait qu'il
désirait me voir. Je n'ai pas la lettre de M.
Archibald dans laquelle il disait qu'il désirait
me voir • • • Son Excellence dit qu'il
désirait savoir quelle attitude allait prendre la

opulation française au sujet de l'invasion
lBenne."
I. BrAlo

Sir John A. Macdonald dit:
"On discuta entre autres, la question de

l'incursion fénienne, qui avait été répri-
mée en 1871. Je lui parlai des renseigne-
ments reçus pra le gouverne.ment, c)mportant
que Riel et Lépine, tout en prétendant être
hostilesau muvement fénien, sympathisaient
réellement avec les chefs de ce mouvement.
'. • • • La situation était à cette époque
bien diffrrente de ce qu'elle est maintenant.
Un sentiment de vive hostilité, aggravé Par
l'incursion fénienne, régnait entre les races.

Une lettre de M. W. H. Watt, de
Pembina, disait:

" Cette place a été capturée ce matin à 7 h.
30 m., par O'Donoughue, ti'Neili, Donnelly et
Curley, qui avaient sous eux trente-cinq hom-
mes. Ils ont été ensuite chassés de l'endroit
par le colonel Wheaton de l'armée américaine.
Il:s'18empara d0'Neîi, Donnelly et Ourley et de
dix de leurs hommes, avec toutes leura muni-
tions et armes ; du moins tout ce qu'ils n'ont
pas emporté avec eux O'Donoughue a laissé
son manteau et son pardessus et a été capturé
depuis sa faite du fort, par quelques Métis de
ce c té de la frontière,"

Plus tard, la proclamation du lieute-
nant-gouverineur Archibald contenait
ce qui suit:

I Aussitôt que les bruits d'une invasion
fénienne eurent pris de la consistance, ma
grande préoccupation tut le voir notre popula-
tion, oublieuse de ses differends passés, s' unir
comme un seul homme pour faire face à la
bande de mécréants, lécume des villes améri-
caines, qui s'amassait sur nos frontières pour
piller, voler et incendier nos demeures. • • *
O'Donoughue, l'un des chefs de la bande avait
même assuré à ses compagnons, u'& leur
arrivée sur les lignes, plusieurs des labitanta
de cette province, mécontents de leur Souve-
raine, s'empresseraient d'aller çrossir leui
ranga et de les aider dans leur odieux complot
d'invasion. * • * O'Donoughue s'échappa
en se réfugiant de ce côté de la frontière, mais
il fut arrêté dans la soirée par une troupe de
Métis français. Durant la nuit, par un malen-
tendu regrettable, mais exempt de mauvaise
foi, il fut mené à la frontière et remis entre les
mains des autorités militaires américaines.
* * • S'il s'est trouvé dans cette assemblée,
et je crois le fait, quelques personnes dont la
position exceptionnelle a pu porter O'Donoug-
hue à espérer leur co-opération, la présence
de ces personnes n'a fait que donner un carao-
tére plus éclatant à la démonstration, et
enlever le dernier espoir aux mécréants qui ont
envahi le pays, d'être aider ou de recevoir
aucune sympathie quelconque de qui .que ce
soit de notre population. • • * Je regrette
d'avoir à vous informer que le même jour, les
autorités civiles américaines à Pembina, entre
les mains de qui le colonel Wheaton avait dà
remettre ses p^risonniers, relâchèrent touszcés
maraudeurs pour des motifs qu'il m!est.impos-
sible de comprendre, et que l'un d'eux,
O'Danoughue, est resté dans les environs de
Pembina, attendant une occasion favorable
pour renouveler l'attaque."

Ce qui suit est un extrait du discours
du trône du lieutenant-gouverneur
Ârchibald ,
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"4 J'ai lien de vous féliciter sur l'attitude
prise par toutes. classes de la population à
l'occasion de l'invasion fénienne.'

Ensuite, en réponse au discours du
trône, vient un extrait <le l'adresse du
Conseil législatif:

"Nous croyons que Votre Excellence ne
pouvait avoir de meilleures preuves de la
sagesse d'une politique juste et équitable
envers toutes les classes du peuple, que l'atti-
tude qu'a montrée notre population lors de la
récente invasion fénienne."

Mais je n'insisterai pas davantage.
J'ai donné assez d'extraits pour faire
voir à la Chambre qu'elle n'a pas été
trompée lorsque j'ai qualifié d'invasion
fénienne cette affaire dans laquelle
O'Donoughue a trempé en compagnie
d'O'Ncil.

L'honorable député dit qu'O'Donou-
ghuo a été sacrifié, qu'il a été traité
injustement, que ses propriétés ont
souffert, et qu'on devrait lui permettre
de revenir pour veiller à une grande
étendue de terre qu'il réclame dans le
Nord-Ouest. Mais ce qu'il demande
surtout, c'est qu'O'Donoughue soit placé
sur le mèno pied que Riel et Lépine, en
ceci que, par la proclamation émanée à
la suite d'une adresse de cette Chambre,
ils ont été amnistiés. Au sujet do
Riel, il a été condamné par contumace,
et la proclamation l'amnistie après un
bannissement de cinq ans. Pour Lépine,
il a été jugé et condamné, et il subissait
alors un emprisonnent de deux ans, et
son pardon ne pouvait, naturellement,
qu'être conditionnel. Mais il préféra
cette condition et fit son temps d'em-
prisonnemevit, et par conséquent l'am-
nistie ne lui servit à rien, puisqu'il
aima mieux rester en prison pendant
deux ans plutôt que d'être banni pen-
dant cinq ans. Le cas de Riel est donc
le seul que l'on puisse considérer.

Lors même qu'O'Donoughue serait
placé dans la même position que Riel
il ne pourrim pas rentrer dans Mani-
toba comme amnistié, puisque ce pri-
vilége n'a pas été accordé à Riel lui-
même, son terme de bannissement
n'étant pas expiré, en sorte que cette
question de propriété resterait dans la
même position qu'elle-est actuellement,
si O'Donoughue était traité, comme
Riel, car il ne pourrait pas retourner
A.Manitoba avant cinq ans. L'hono-
rable député a parlé comme si Riel et
ceux qui ont été placés dans la même
catégorie que lm joôusuaiet.actulle-

ment de droits et de priviléges qui ne
sont pas acc.ordésà O'Donoughne. Mais
ceci est une erreur, cal-, lors même
qu'une amnistie serait accordée à
O'Donoughue demain, aux mêmes con-
ditions qu'elle a été donnée à Riel, il
ne pourrait pas entrer dans Manitoba,
etil faudrait que sa propriété fut gérée,
et.sa résidence fixée,oxactement comme
elles le sont aujourd'hui.

L'honorable monsieur dit qu'une
injustice a été faite à O'Donoughue
parce qu'il pourrait toujours revenir au
bout de cinq ans s'il était amnistié. Je
vais faire voir par la prouve la plus
incontestable-preuve qu'il a lui-même
fait enregistrer dans les journaux de
cette Chambre-que ce n'est pas l'ab-
sence d'une amnistie qui empêche
O'Donoughue de retourner à Mani-
toba.

Je prie la Chambre de consulter la
motion présentée par l'honorable dé-
puté l'année dernière, le 23 mars. Elle
verra qu'elle contient une lettre adres-
sée par O'Donoughue à l'Orateur, dans
laqùelle il déclare qu'il ignorait com-
plètement la mort de Scott, qu'il n'y
avait pris aucune part et qu'il n'en
était nullement responsable, et que si
ce n'était à cause de la prétendue
incursion fénionne, il aurait depuis
longtemps demandé son procès au sujet
do ses actes dans le Nord-Ouest. On
voit donc par là qu'il ne demande pas
d'amnistie pour sa participation aux
troubles du Nord-Ouest, mais pour la
part qu'il a prise àl'incursionfenienne.
C'est ce qui l'empêche de revenir dans
sa patrie adoptive.

M. WHITE (Hastings-Est)-C'est
vrai.

M. BLAKE-Nous savons mainte-
nant ce qu'il désire: c'est que, sous
prétexte de lui accorder une amnistie
semblable à celle accordée à ]Riel et
Lépine à propos des troubles du Nord-
Ouest de 1869-70, on demande à la
Chambre d'amnistier O'Donoughue
pour la participation à l'invasion
fénienne. Un individu a été arrêté à
cause de la part qu'il avait prise dans
cette invasion. C'était un aujet britan-
nique, et sans cette pénible discussion,
je n'aurais pas mentionné sa nationa-
lité, mais il était Français. Son nom est
Louis Latonne. Il fut arrêté, accusé,
jugé, convaincu de haute trahison et
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condamné à mort. Sa sentence fut
commuée en un emprisonnement de
vingt ans, et plus tard à vingt ans de
bannissement. Il n'a été fait aucun
appel en sa faveur. Aucun Anglais,
Irlandais ou Ecossais n'a demandé la
rémission de sa peine, en sorte qu'il ne
fut pas compris dans la motion do mon
honorable ami.

O'Donoughue, dans une lettre adres-
sée à l'Orateur comme organe de cette
Chambre, lui dit dans les termes les
plus positifs et les plus clairs, qu'il ne
s'occupe pas de l'amnistie, qu'il n'est
pas empêché de retourner à Manitoba,
a cause des troubles du Nord-Ouest,
mais que ce sont les troubles féniens
qui l'empêchent d'y retourner.

Mais on dit que ce n'était pas réelle-
ment là une incursion fénienne, mais
une suite de l'organisation primitive,
une partie des anciens troubles de
1869-70. Je ne pense pas que le crime
d'O'Donoughue soit moindre pour cela.
A cette époque, il avait été accordé uno
constitution au Nord-Ouest; les droits
de la population avaient été revendi-
qués et reconnus; elle jouissait non-
seulement du privilége d'une représen-
tation populaire, mais aussi d'un Con-
souil législatif nommé par la Couronne.
Dans cet état de choses, avec la forme
complète de la constitution anglaise
réfléchie dans cette petite société, ces
individus, en octobre 1871, tentèrent
de raviver l'ancienne révolte, avec le
concours d'autres individus et d'O'Don-
ougbue lui-même.

Et c'est là l'homme qui dit qu'il ne
réclamait aucune faveur de la part du
gouvornement. canadien, qu'il lui avait
fait sentir toute la mesure de son injus-
tice, et que le monde saurait, à son
heure, tous les détails do cette affaire;
c'est là l'homme qui dit qu'il ne
demande pas d'amnistie et qu'il revien-
drait sans cette affaire des Fénions; c'est
là l'homme qui trouve aujourd'hui un
avocat dans la pcr'songe de l'honorable
député de Victoria, N.B. (M. Costigan).

Cet honorable monsieur veut-il don-
ner à entendre à la Chambre qu'O'Do-
noughue a changé de tactique et qu'il
accepterait aujourd'hui une amnistie, et
qu'alors il ne craindrait pas de subir
son procès comme envahisseur fénien ?
L'honorable député nous dit: Jugez-le
pour cela. Mais O'Dononghuene veut
pas être jugé.

M. BLAxz

L'honorable député dit que la der-
nière motion faite à ce sujet a été
repoussée comme motion de non-con-
fiance et que le gouvernement a de-
mandé à ses partisans de la traiter
comme telle. Mais il ne se rappelle pas
bien les incidents du débat, car aucun
appel de ce genre n'a été fait, et
il n'était pas necessaire. Sa motion n'a
pas été traitée comme motion de non-
confiance par aucun parti, et la preuve
en est dans le fait que 30 des partisans
du gouvernement ont voté avec l'hono-
rable député, et 26 membres de l'Oppo-
sition ont voté avec le gouvernement. Il
est donc inexact de dire que c'était une
motion de non-confiance. Au contraire,
elle a été traitée sursospropres mérites.

Je ne pense pas que ce soit mainte-
nant un temps propice pour faire une
pareille motion. .11 y a eu amplement
du temps pour les affaires ordinaires,
durant lequel elle aurait pu être faite,
sans que l'on vienne occuper pour cela
le peu de temps qui reste do la session.

L'honorable député de Terrebonne
(M. Masson) nous a annoncé un chan-
gement de base.

M. MASSON-Je n'ai pas ciangé.
M. BLAXF,--Comme de. raison,

l'honorable monsieur dira cela. Il dit
qu'il a toujours voté pour l'amnistie,
mais qu'il n'a pu voter en faveur de la
motion de l'année dernière parce qu'elle
demandait une enquête sur les faits
allégués par O'Donougnue. Cependant,
il est prêt à accepter ces faits comme
admis.

M. MASSON-Non.
M. BLAKE - Alors, l'honorable

monsieur ne croit pas cette lettre.
M. MASSON - Non, comme de

raison.
M. BLAKE-Dans ce cas, l'hono-

rable monsieur ajoute la qualité de
menteur aux autres bonnes qualités
d'O'Donoughue. Il paraît donc, d'après
ce que dit l'honorable monsieur, que la
lettre au sujet de laquelle on deman-,.
dait une enquête était un tissu de fatié
-setés-comme je le crois moismêmô
d'ailleurs ; et cependant, il est prèt.à
voter en faveur de l'homme qui a ét6
assez impudent et assez menteur poUr.i
l'écrire.

M. MASSON-Je ne voulais pa&.
d'enquête- du tout.
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M. BLAKE-Non ; il voulait justice
sans enquête.

M. MASSON -- Non; mais c'est
parce qu'on lui avait promis une
amnistie.

M. BLAKE-Non.
M. MASSON-Vous avez voté pour.
M. BLAKE-Non.
L'honorable député d'Hastings-Est

(M. White) a eu la complaisance de
parler de moi comme ayant le pouvoir
d'exercer la clémence à ce sujet. Je
suis prêt à accepter le défi au sujet de
la part que j'ai prise dans l'administra-
tion de mon département lorsque le
temps en sera arrivé, mais j'espère que
l'honorable monsieur se renseignera un
peu mieux sur les faits à l'avenir qu'il
n'a montré l'être ce soir.

C'a été mon pénible devoir et mon
grand malheur d'avoir eu l'occasion de
décider ou d'être responsable, durant
le peu de temps que j'ai été en charge,
de sept causes ca itales, au lieu do
deux, comme on la dit; et je puis
assurer l'honorable monsieur que
lorsque j'ai eu des hésitations, ce n'a
pas été autant à propos des commuta-
tions qu'au sujet des exécutions.

Il y a une autre difficulté sur laquelle
je désire appeler l'attention de la Cham-
bre. Lorsque cette proclamation fut
publiée, et pendant plusieurs années
auparavant, le gouvernement colonial
avait l'habitude d'exercer la prérogative
du pardon en mettant pour condition
la simple absence des domaines de Sa
Majesté. Mais vers cette époque, l'at-
tention du Secrétaire des Colonies fut
attirée sur la difficulté provenant des
remontrances de l'une des colonies de
l'Australie, qui protestait contre l'en-
voi dans cette colonie des criminels d'un
autre pays. Le résultat fut que l'on en
vint à la conclusion, que je crois inatta-
quable, qu'il n'était pas juste d'envoyer
dans d'autres pays des criminels qui
n'étaientpasdignes devivre parmi-nôns.,
Cependant j'ai fait 'iles'efforts ýpour,
obtenir une-exemption- de cette 'règle,
dans le cas des délinquants ,politiques;
parce que les mêmes raisons n'existent
pas contre eux que dans le cas des dé-
linquants, criniinols," et-parce -que' ce
mode de punition est parfois, le plus
convenable dans -de pareils, cas. -Cette.
question.est encore en suspens et n'et
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pas ercore réglée; et même si elle était
réglée, le mode précis dont elle le
sciait aurait naturellement à être exa-
miné avant qu'il fût posible de due si
l'arrangement comprendrait un cas
aussi particulier sous tous rapports que
celui d'O'Donoughue.

Si donc, dans cet état de cause et en
ce moment, le gouvernement était prêt
à dire que le temps est arrivé de prendre
une décision à son sujet, cette difficulté
serait encore dans notre chemin, à
moins que l'on ne pût trouver moyen
de mettre O'Donoughne pratiquement
sur le même pied que Riel et Lépine.
Mais le gouvernement est d'avis que,
sans indiquer ce temps ni déclarer
aucune décision, le temps n'est pas
encore arrivé pour décider sur cette
question; et qu'aucune injustice-dans
lu sens, que je n'accepte pas, donné à
cette expression par l'honorable député
le Victoria (M. Costigan)-n'est faite
à O'Dononghue en ce nomenit.

Lors même que la motion serait
ad.>ptée, O' Donough ue ne pourrait,
d'ici à lusieurs années, retourner dans
Manitoba, et par conséquent, nucune
injustice-dans le sens de l'honorable
monsieur-ne lui est faite en ne lui
accordant pas une amiistie mainte-
nant.

M. WHITE (Hastings-Est)-Alors
nous pouvons compter qu'elle sera
accordée plus tard.

M. BLAKE-Vous ne devez compter
sur rien du tout. Lorsque je serai prêt
à faire une pareille déclaration, je la
ferai en termes non-équivoques; mais
je ne déclare ou n'annonce rien de
pareil ce soir.

Tenant compte des circonstances
exceptionnelles dans lesquelles Riel et
Lépine ont été amnistiés, et que le gou-
vernement croyait et croit encore avoir
un certain poids, nous ne jugeons pas
à propos d'accepter cette proposition,
et par conséquent nous la repoussons.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
dois. dire, en premier lieu, que je ne
vois pas pourquoi le ministre de la
Justice serait si profondément affligé
de' l'allusion qu'on a faite aux diffé-
tes nationalités dont se compose la po-

.pulation de ce pays. C'est un fait que,
tôut en étant tous Canadiens, ou que
nous devrions l'être, nous avons tous
des,.origines différentes, et que nous
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Pouvons nous en enorgueillir. L'An-
glais qui forme partie du Royaume-
Uni do la Grande-Bretagne et d'Irlande
peut-être fier d'être iné dans la libre
Angleterre; l'Ecossais, mon propre
cumputriote, est fier du son origine-
parlois trop fier, dit-on,-et nous con-
iaissons tous les sentiments patrio-
tiques de l'Irlandais pour sa nationalité.
Ces sentiments ne font que du bien
dans la mère-patrie, et ils devraient.
aussi en 1aire ici. On voit l'Anglais
qui aide et protége ses compatriotes,
parce qu'ils sont anglais; et il en est
de même de l'Ecossais et de l'Irlandais,
et au lieu que ce soit un sentiment que
l'on doive déplorer, c'est un sentiment
loyal, qu'il faut encourager.

Pour en venir il la motion qui est sur
le tapis, je vais examiner la position de
tous les partim.

Il y a trois individus qui sont men-
tionnés danis la résolution : Riel, Lépine
et O'Dononghue. Tous les trois ont été
indubitablement, je crois, impliqués
dans l'insurrection et les troubles du
Nord-Ouest. 1 s sont sur un pied d'éga-
lité à cet égard. Tous trois ont été
également coupables d'avoir pris les
armes contre Sa Majesté dans un sens
légal, bien que quelques-uns de mes
amis de ce côté-ci de la Chambre diront
qu'ils ne sont pas coupables de ce fait
dans le sens moral. De plus, Lépine a
été trouvé coupable de meurtre par une
cour et un jury de ses compatriotes.

Un mandat a été émis contre Riel par
le procureur-général de Manitoba, pour
le même crime, mais il s'esquiva dos
poursuites de la justice, et aprés un avis
légal, il fut déclaré hors la loi pour
meurtre.

Le procureur-général et le gouver-
nement de la province n'ont pas cru,
je suppose, qu'ils avaient des preuves
suffisantes contre O'Donoughue pour le
convaincre de meurtre, ni même pour
lancer un mandat contre lui ou le faire
déclarer hors la loi. J'ai encore à
apprendre que le gouverneur, ou le
gouvernement, ou le procureur-général,
ou n'importe quelle autorité là-bas, crût
avoir une preuve suffisante contre lui
pour le faire arrêter ou le faire déclarer
hors la loi pour meurtre.

Ils sont donc tous également cou-
pables de cette insurrection: deux
d'entre eux sont convaincus de meurtre,
oar la mise hors la loi équivaut à une
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conviction. Mais nous sommes tenus
de croire que le troisième est innocent,-
parce que rien n'a été fait pour établir
sa culpabilité.

Donc, en comparant la position de
ces trois individus, O'Donoughue ne se
trouve pas dans une position pire,
sous aucun rapport, pour dire le moins,
que les deux autres. D'un autre côté,
il se trouve dans une bien meilleure
position aux yeux de la loi, parce qu'il
n'a été ni trouvé coupable, ni déclaré
hors la loi, ni accusé, autant que je
sache, par une procédure légale; et il
se trouve sur le même pied qu'eux,
puisqu'il n'a pas commis de crime plus
grand, n'ayant rien fait de plus qu'eux,
n'ayant pas poussé la trahison plus loin,
au sujet du soulèvement du Nord-Ouest.
Alors, pourquoi O'Donoughue ne serait-
il pas placé, au sujet de ces troubles,
dans la même position que les deux
autres? Il n'est pas pis que les deux
autres comme traître, comme rebelle,
et comme ayant pris les armes dans
une insurrection armée contre la cou-
ronne. Alors pourquoi le traiterait-on
différemment des doux autres ?

La résolution ne demande pas le par-
don d'O'Donoughue, s'il est coupable de
quelque offense ultérieure, comme cette
invasion fénienne subséquente,-que
l'honorable ministre de la Justice a pris
tant de trouble pour prouver qu'il y
avait pris part,-la tentative de 1871.
Ce n'est pas là ce que l'on demande.

S'il est coupable de cela, qu'il subisse
son procès s'il revient dans le pays;
mais c'est en dehors de cette question,
et pour faire disparaître les causes du
mécontentement mentionné dans la
résolution, que cette motion est faite.
Et ce mécontentement s'est propagé et
accru parce que beaucoup de gens
croient qu'O'Donoughue a été traité
d'une manière exceptionnelle à cause
de sa nationalité. Ils ne disent et peut.
être ne croient pas que c'était parce
qu'il était Irlandais, mais ils pensent
que c'est parce qu'il n'était pas Fran-
çais,-ce qui revient au même,--que
les fortes influences qui ont agi en
dedans et dehors du Cabinet en faveur
des deux autres n'ont pas été exercées
en sa faveur.

Que cela soit fondé ou non, il n'en
est pas moins vrai que le mécontente-
ment existe, non pas tant peut-être
dans Manitoba et le Nord-Ouest j'ue
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dans les autres parties de la Confédéra-
tion. Jo sais, conire d'uutres membres
de la Chambre le savent aussi, qu'il
existe parmi ette unuonalité dans la
province d'Ontario, et c'est une source
d'irritation et d'indignation continuel-
les pour elix que l'on ait fait de cet
homme une solitaire exception A propos
de cette piise d'armes,-qu'une espèce
de punition ait été infligée aux autres
individus, tandis qu'on lui refusait tout
espoir de miWéricordo et d'amnistie.
Les gens de cette nationalité croient
que cola est injuste, et ce sentiment de
mécontentement ne fora que grandir
dans leur esprit tant que la cau.,e n'en
sera pas disparue. Et pourquoi no la
ferait-on pas disparaitre ?

Quant à l'ineursion fénienne, mon
honorable ami a parlé d'une lettre
d'O'Donoughue; il a lu une partie de
cette lettre et l'a qualitié par une
expression très forte-employée contre
un hommo qui écrivait dans sa position
-un exilé. Le ministre de la Justice
l'a appelé " menteur."

M. BLAKE~-Do quelle expression
l'honorable monsieur s'est-il servi à pro-
pos d'un lieutenant-gouverneur ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Si
jamais je me suis servi d'un pareil lan-
gage, je crois que je puis le justifier. Je
parle non pas d'un homme qui était
lieutenant-gouverneur, ni même un
ministre de la Justice, mais un pauvre
exilé, qui a écrit-une lettre qui, quelque
fort irréfléchie, était excusable, et
l'honorable monsieur aurait pu lui
épargner l'insulte qu'il lui a jeté.

Le ministre de la Justice aurait dù
lire tout le passage de cette lettre. Cet
homme niait que ce fût une invasion
fénienne, et prétendait que ce n'était
que la continuation de la première in-
surrection. Ainsi, il prétendait que sa
conduite de l'autre côté de la frontière
était une continuation de la première
insurrection, poursuivie par les mêmes
individus, qui agissaient de concert.

Mais si celan'étaitpas locas,s'ildevait
être séparément tenu responsable de
sa conduite, dans l'incursion fénienno,
qu'il en soit ainsi. S'il était jugé pour
avoir pris part A une incursion fé-
nienne contre le Canada, ettrouvé cou-
pable, le pays reconnaîtrait la justice
de la sentence.

Cette résolution ne dit rien de cela,

mais n'a rapport qu'aux offenses pour
lesquelles Riel et Lépine ont été am-
nigtiés à condition d'nn exil de cinq
ans. Que l'on mette O'Donouclhue dans
la même position; et qu'on ne le laisse
pas sans m:rnnistio pour toujours à pro-
pos de cette offense, lorsque les autres
pourront revenir dans trois courtes
années d'ici. Le chef de la république,
Riel, et Lépine, son adjudant-général,
p ourront revenir dans trois ans, et
lver la tète dans Manitoba, et peut-

être représenter cette prôvince dans
la Chambre; mais . O'Donoughue est
banni pour la vie de ses foyers etde sa
patrie.

C'est le comble de l'injustice, et elle
n'a ni excuse ni justification, et je ne
vois pas pourquoi le premier ministre
ne consentirait pas à la proposition de
mettre cet homme dans la même posi.
tion que les deux autres, dé sorte qu'au
bout de trois ans il pourrait, s'il le vou-
lait, revenir et courir sa chance aux
mêmes conditions. Ayant commis le
même crime, il devrait recevoir la
même punition que les autres et devrait
recevoir la môme miséricorde.

Quant à dire que ceci est une motion
de non-confiance, c'est une folie.. Per-
sonne ne peut prétendre cela. Tout le
principe des motions faites à propos
des subsides est celui-ci : que c'est le
droit du sujet de choisir ce temps pour
exposer les plaintes qu'il peut avoir.
Les Communes étaient réunies, dans
l'origine, pour dire combien il serait
voté d'argent; mais on est venu à dis-
euter toute espèce de questions sur la
motion de s'occuper des subsides, et ce
n'était certainement pas une expression
de manque de confiance. Il est possiblq
qu'un vote de censure fût un vote de
non-confiance; mais le fait qu'une dé-
claration de ce genre affirmant un droit
ou une prétention, ou exposant un grief
quelconque, est faite, n'implique aucu-
nement un manque de confiance.

En outre, on Angleterre, c'est une
chose qui- se renouvelle presque cons-
tamment que des motions de cette
nature soient proposées. Si elles sont
adoptées, le gouvernement les accepte,
-la Chambre a décidé,--et alors le
Chancelier de l'Echicuier propose que
l'Orateur quitte le fauteuil, et la
Chambre continue comme auparavant.

Comme un honorable ami me le
rappelle, le député de Victoria, N.-.,

Troubles du [12 A ymtL 1877.1



1428 Troubles du

a fait une motion exactement dans le
même esprit que celle-ci lorsque nous
étions de l'autre côté de la Chambre;
mais nous ne l'avons pas reçue ou con-
sidérée comme une motion de non-
confiance. Nous savions que mon hono-
rable ami avait confiance en nous. Il
fit sa motion, qui fut adoptée.

On sait aussi qu'il a été fait neuf de
ces motions durant une même session,
sous le gouvernement de lord Palmers.
ton. Elles n'étaient pas faites comme
motions de non-confiance.

On a accusé mon honorable ami (M.
Costigan) d'inconséquence parce qu'il
avait voté pour la résolution de 1875;
mais cela ne veut pas dire qu'il dût
être. tenu responsable de la vérité ou de
la fausseté de chaque allégation faite
dans le long préambule qui sert de
base à cette résolution. Il ne pouvait
pas être au fait de tous les détails de ce
ong préambule, et la résolution finis-

sait par recommander qu'il fut accordé
une amnistie immédiate pour tout le
monde, excepté trois individus, et que
deux d'entre eux fussent amnistiés au
bout de cinq ans.

Dans le temps, mon honorable ami,
comme un homme sensé, avait suivi
l'avis "de son grand compatriote,
O'Connell, qui était toujours heureuxde
faire un pas en avant. Il prit ce qu'il
pouvait avoir, et vota on faveur d'une
amnistie générale pour tout le monde,
et d'une amnistie modifiée pour Lépine
et Riel, et il vient aujourd'hui pour-
suivre constitutionnellement l'ouvre
qu'il avait commencée honnêtement, et
qu'il désirait et espérait mener à bonne
fin,-c'est-à-dire obtenir une amnistie
entière et complète pour tous ceux qui
y étaient concernés.

Un mot encore. Je voterai en faveur
de cette résolution, pour les raisons qui
y sont énoncées, c'est-à-dire parce qu'il
n'y a aucun trouble dans le Nord-Ouest
ou ici, et qu'il n'y en a plus à craindre
dans l'avenir. Nous devons remercier
la Providence de ce que ces troubles et
ces embarras, qui menaçaient de durer
longtemps et de se perpétuer, soient
disparus, et de ce que la population du
Nord-Ouest soit aujourd'hui aussi paisi-
ble et aussi soumise à la loi que celle
d'Ontario ou de Québec.

Dans ces circonstances, si l'on croit,
comme je le crois du fond dn cœur,
qu'il existe réellement un esprit de mé-

Sir .OHN A. MAcDONALD

contentement parmi les Irlandais du
Canada, parce qu'ils croient que cet
homme, leur compatriote, avec lequel
ils sympathisent, a une bonne cause, et
a été laissé dans l'ombre et condamné
à passer le reste de sa vie sous un pays
étranger, lorsque les deux autres pour-
ront, au bout de trois ans, revenir dais
le pays et reprendre la position de
sujets britanniques et d'hommes libres,
jouissant de leurs biens et vivant au
milieu de leurs familles et de leurs
amis.

Ainsi que je l'ai déjà dit, l'un d'eux
a déjà été élu membre de cette Cham-
bro, et il est possible qu'on les voie
tous deux y sieger plus tard; tandis
que l'autre, O'.ionoughue, resterait à
regarder tristement do l'autre côté de
la frontière, et verrait ses anciens amis
et co-conspirateurs de ce côté-ci, jouis-
sant de tout ce dont peuvent jouir les
sujets anglais-de toutes leurs espé-
rances, e, si l'on veut, de toutes leurs
ambitions. Cela n'est pas juste.

J'en appelle au sens commun et au
bon cœur de la Chambre, et je demande
s'il n'est pas juste de voter pour une
résolution qui propose de rendre justice
à ces trois Individus.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur voudrait-il bien nous dire
Fourquoi, lorsqu'il le pouvait, il a
envoyé des fonds secrets à Riel et
Lépine et qu'il n'en a rien donné à
O'Donoughue ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Et
c'est là le discours du premier ministre
en réponse à cet appel à la clémence
en faveur de cet homme 1

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur n'a aucune foi dans son appel,
et il le sait très bien.

M. BOWELL-Je n'ai donné aucun
vote sur les questions d'amnistie ou sur
celles qui se rattachaient au Nord-
Ouest, depuis que j'ai l'honneur d'oc-
cuper un siége en Chambre, sans en
avoir donné la raison, et cette* fois
encore je me propose de faire la même
chose, d'autant plus que l'aspect des
affaires est quelque peu changé.

Je dois exprimer ma surprise, comme
d'autres l'ont fait, du ton qui a caracté-
risé les observations de plusieurs des
orateurs qui ont parlé sur cette ques-
tion, et aussi des raisons que quelques-
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uns d'entre eux ont donné pour justifier
la conduite qu'ils se proposent de
tenir.

Dans des occasions antérieuresj'ai en
la bonne ou la mauvaise fortune de
différer avec d'autres sur· cette impor-
tante question, et le vote que je vais
donner ce soir le sera pour d'autres
raisons que celles assignées par aucun
de ceux qui m'ont précédé. Cependant,
j'ai remarqué, dès le début de ce débat,
que les raisons données pour expliquer
la conduite que les députés se propo.
sent de tenir sur cette question sont les
mêmes que celles qui ont été données
dans des occasions antérieures. plus
particulièrement par ceux que l'on
suppose avoir été directement ou indi-
rectement impliqués dans les troubles
et les difficultes du Nord-Ouest.

Je n'ai pas été surpris d'entendre
l'honorable député de Selkirk donner
les raisons qu'ila données, ni d'entendre
celles de l'honorable député de Proven-
cher (M. Bannatyne) pour just:fier sa
conduite on cette circonstance. Je
comprends facilement que s'il y avait
le moindre danger, on même la moindre
probabilité qu'il soit produit quelque
preuve qui pourrait impliquer ceux qui
ne sont pas encore directement impli-
qués dans ces difficultés, ces messieurs,
qui sont plus ou moins intéressés dans
ces troubles, cherchent à empêcher
autant qu'ils le peuvent le retour dans
le pays de ceux qui pourraient jeter
quelque jour sur la question ; mais je
suis surpris, et très surpris, des obser-
vations de l'honorable député d'Halifax
(M. Power.)

La seule raison qu'il ait donnée pour
s'opposer à la motion est parce que
O'Donoughue a dit qu'il désirait revenir
au pays afin de rendre témoignage
contre d'autres qui n'ont pas encore été
impliqués dans les troubles du Nord-
Ouest. S'il se trouve des personnes
dans le pays qui, bien qu'occupant des
positions éminentes, devraient être
punies à propos de ces difficultés, et si
quelques-uns des officiers de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson ont provoqué
ces troubles, je pense qu'il serait bon
que le pays sache sur quelles têtes doit
retomber cette responsabilité.

L'honorable député de Marquette a
dit à la Chambre, ce que je n'avais pas
encore appris-et je crois pouvoir dire
sans vantardise, que j'ai consacré un

peu de temps à l'étude de cette ques-
tion-qu'O'Donoughue avait pris une
part directe au meurtre atroce qui a
été commis dans l'ouest, mais il n'a
apporté aucune preuve à l'appui de son
assertion. S'il l'eût fait, il n'y aurait
en aucune difficulté à régler cette ques-
tion, au moins en ce qui me concerne,
car j'aurais voté contre lui sans un
moment d'hésitation. Cependant, il
m'a été impossible, quoique j'aie pris
quelque trouble à ce sujet, de constater
l'exactitude de cette assertion, et il me
reste encore à apprendre que cette
accusation soit basee sur les faits, ou
que la question de nationalité soit une
raison pour laquelle un homme doive
être condamné on amnistié, pardonné
ou élevé au pouvoir.

Je blame autant que qui qre ce soit
l'introduction des questions de nationa-
lité ou do religion dans les affaires poli-
tiques, car J'ai toujours, dans la
Chambre comme en dehors, et certaine-
ment chaque fois que l'occasion s'en est
présentée dans mon comté, élevé la
voix contre les prétentions au droit de
remplir des charges ou des fonctions
par une nationalité ou une croyance
quelconque. J'ai blamé cela lorsque
ces résolutions d'amnistie ont été pré-
sentées; mais j'ai dit l'année dernière,
et je le répète aujourd'hui, parce queje
ne vois rien qui ait pu modifier flette
opinion, que si Q'Donoughueehtappar-
tenu à la même nationalité que ceux
qui ont été amnistiés et pardonnés, on
n'en aurait pas fait une exception soli-
taire.

Je ne suis pas surpris du ton adopté
par le ministre de la Justice. C'est un
ton qu'il emploie généralement, surtout.
lorsqu'il lance ses défis à travers la
Chambre. Il serait vraiment surprenant
si quielque député qui serait assez osé
pour avoir une opinion différente de la
sienne, et qui aurait l'audace de
l'ex primer, n'était pas traité avec autant
d'insolence que l'honorable monsieur a
l'habitude <le déployer contre tous ceux
qui ne pensent pas comme lui. Si
l'expression "insolence" n'est pas parle.
mentaire, je la retirerai, et je dirai,
pour être plus parlementaire, qu'il est
fort désagréable que le ministre de la
Justice lance des épithètes comme celle
qu'il a lancées à la tête de tous. ceux
qui croient de leur devoir d'exprimer
une opinion contraire à la sienne.
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Il n'avait aucun droit de prendre la
position qu'il a prise et de me dire que
javais exprimé des opinions que je n'ai
jamais formulées, et il n'était justifié
en cela ni par les faits ni par les docu-
ments dont il a lu des extraits-le rap-
port du comité d'enquête sur les trou-
bles du territoire du Nord-Ouest, dont
il était l'un des membres éminents, et
dont j'étais aussi un très humble mem-
bre. Ce que j'ai dit, et ce que je suis
prêt à répéter, c'est qu'O'Donoughue
pouvait être un Fénien en même temps
qu'un rebelle. Je n'ai jamais dit que je
croyais qu'il ne l'était pas. Je n'ai
exprimé aucune opinion qui pût justi-
lier qui que ce soit de dire que je croyais
O'Donoughue moins coupable que
Riel et Lépine au sujet de l'insurrection
du Nord-Ouest, mais je n'ai jamais vu
aucune preuve qui pût démontrer
qu'O'Donoughue eût pris une part
directe au meurtre qui a été commis,
et cette preuve n'a jamais été fournie
à la Chambre ni au comité. Et, de fait,
c'est le contraire qui a été établi.

Je répète aujourd'hui ce que j'ai déjà
dit: c'est qu'il n'y a aucune preuve
dans le document cité par le ministre
de la Justice qui démontre le contraire
de ceci-que bien qu'O'Donoughue

uisse être allé aux Etats-Unis dans le
but exprès de lever un corps d'hommes
pour envahir le territoire britannique,
il l'a fait à la connaissance, du consen-
tement et avec l'autorisation de ceux
avec lesquels il agissait auparavant de
concert dans le soulèvement; et afin de
prouver ceci, je lirai ce qui a déjà été
lu une ou deux fois devant la Chambre,
l'affidavit d'un Français qui était pré-
sent un dimanche devant l'église, à St.
Norbert, et qui a entendu les conversa-
tions et les discussions entre Riel et ses
amis à propos de cette même question
d'incurbion dans le territoire du Nord-
Ouest.

J sais que quelques députés ont dit
que cet homme était indigne d'être cru
et qu'il avait une mauvaise iéputation,
mais je n'ai encore vu aucune preuve
que cela fut le cas, sauf l'assertion qui
en était faite. l'affidavit est comme
suit:

"Je, Prançois Charrette, de la paroisse de
St. Norbert, prête serment et. dis :-Que le
dimanche, 8 octobre 1871, j'étais à l'église du
Père Ritchot, et que le matin, avant la messe,
j'ai entendu Louis Riel dire a un certain nombre
de Métis qui étaient réunis à la porte de l'église:

M. BoWELL

" Vous voyez que notre ami O'Donoughue a
été fait prisonnier à Pembina; il a toujours été
notre ami, et nous devrions nous battre pour
lui et chercher à le faire relâcher." Là-dessus
Pierre Delorme dit : " O'Donoughue est pri-
sonnier et nous ne pouvons rien faire, parce
que les Anglais sont plus forts que nous ; mais
ce que nous avons de mieux à faire, c'est d'aller
voir le gouverneur et de lui offrir nos services,
pour lui montrer, puisque nous ne pouvons
rien pour O'Donoughue, que nous sommes tous
de son côté maintenant." Riel consentit à
cela et ils partirent tous pour aller chez le
gouverneur. D'après ce que j'ai entendu dire
a Riel et à d'autres, je sais que c'était son in-
tention et celle de son parti de se joindre à
O'Donoughue et aux Féniens."

Cet affidavit de François Charrette a
été fait à Winnipeg, le 12 octobre 1871,
devant J. H. Ashduwn, J. P. En exa-
minant les événements ultérieurs à
propos de cette invasion fénienne, tout
fait voir que tous ces gens-là y étaient
impliqués et appuyaient le mouvement,
et il n'y a aucun doute que lorsque
O'Donoughue est arrivé à la frontière
c'était avec l'entente positive qu'il
serait aidé et secondé dans cette incur-
sion par Riel et ses partisans.

L'honorable ministre de la Justice a
employé la moitié de son temps à réfu-
ter ce qui n'est pas réellement contenu
dans la résolution et ce que l'on ne
demande pas à la Chambre d'affirmer,
car elle ne renferme pas un mot à pro-
pos de pardon pour le crime de l'inva-
sion fénienne. .Tl est vrai que l'honora-
ble député (M. Costigan) en a parlé
dans son discours en déclarant
qu'O'Donoughue n'était pas pis que
Riel et Lépine, mais ceux qui voteront
pour la résolution n'affirmeront que
ce qu'elle renferme, et non pas ce que
son auteur a donné comme étant son
opinion.

L'honorable ministre de la Justice a
essayé, à dessein, je crois, de détourner
l'attention de la Chambre des faits dont
il est question, tels qu'énoncés dans la
ré-olution. àlai ce que nous avons
à décider est simplement de savoir si la
Chambre est prête à affirmer qu'O'Do-
noughue devrait être placé dans la
même position que RieLet Lépine, en
ce qui a rapport aux troubles du Nord-
Ouest, sans égard à l'incursion fénienne.
Si cet homme est coupable de fénia-
nisme et d'avoir transgressé la loi sous
ce rapport, il est sujet aux lois du pays,
et s'il y revient il devra en subir les
conséquences.

Je l'ai déjà dit et je le répète aujour-
d'hui: je ne crois pas qu'il y ait un seul
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homme dans toute la Confédération qui
se serait opposé à une amnistie géné-
rale s'il n'eût pas été répandu de sang,
et surtout s'il n'eût pas été répandu
comme il l'a été. O'Donoughue doit
porter la responsabilité de tout crime
qu'il peut avoir commis après avoir
quitté le pays et qui n'a pas de rap-
port avec ces troubles. S'il peut dé-
montrer que cette incursion était une
suite et une conséquence de l'insurrec-
tion, tous ceux qui ont été pardonnés
sont également coupables avec lui, et
la part prise à l'incursion ne serait pas
un crime distinct et séparé, mais elle
serait comprise dans l'intention de la
résolution. Si elle nel'étaitpas, comme
le ministre de la Justice l'a prétendu,
alors la Chambre n'est pas appelée à se
prononcer à cet égard, et c'est se mo-
quer de la question que d'introduire ce
sujet dans la discussion.

L'honorable monsieur a fortement
insisté sur le prétendu fait que Riel et
ses compagnons avaient offert leurs
services nu gouvernement de Manitoba,
lorsque l'incursion eut lieu. Cepend:int,
les dates démontreront que ceci est une
erreur.

C'est le 5 mars que cette attaque fut
faite, et le 7 les Féniens étaient chassés
du territoire canadien ; mais ce ne fut
que le 12, après qu'O'Dnnoughue et ses
amis ensserit été chassés hors du pays,
que Riel et ses confrères patriotes
offrirent leurs services au gouverneur
Archibald. Comment on peut fairede
cet acte une raison justifiable pour
accorder l'amnistie, c'est ce que je ne
puis comprendre. .

Et pourtant, lui et ses partisans
furent pardonnés, tandis que l'on fit.
une exception d'O'Donoughue seul,
sous prétexte qu'il était Fénien; mais
qu'il fut Fénien ou non, la résolution ne
propose pis du tout de s'en occuper,
La seule proposition qui soit devant
nous est de savoir s'il est juste et con-
venable qu'un homme, qui n'est pas
plus coupable que ceux qui ont été
amnistiés, soit choisi pour être con-
damné à un bannissement perpétuel,
tandis que ceux qui ont ajouté à leurs
autres fautes le crime de meurtre ont
été pardonnés ou bannis seulement
pour cinq ans: c'est là seulement ce que
nous avons à considérer et rien de plus.

Après m'être enquis des faits relatifs
à la conduite d'O'Dono.ughue et avoir

constaté qu'il n'avait pas pris de part
au meurtre de Scott, je suis prêt à
voter en faveur de la motion de l'honô-
rable député de Victoria, et je suis
aussi prêt à justifier ce vote devant
mes commettants.

J'ai voté contre la résolution l'année
dernière parce qu'elle jetait un blâme
sur certains membres de la Chambre-
ce que je croyais ni juste ni convenable,
et ce qui, par conséquent, devait être
repousse ; mais aujourd'hui la propo-
esition est équitable, et j'espère, quelque
bien arrêtées qu'aient été mes opinions
au sujet des troubles du Nord-Ouest,
que je puis au moins envisager la ques-
tion sans passion quatre ou cinq ans
après les événements, et faire un acte
de justice.

Je ne m'occupe pas le moins du
monde de la nationalité ou de la reli-
gion d'un homme; tout ce que je veux,
c'est que justice égale soit rendue à
tous. O'Donoughue n'était pas plus
coupable que les -autre, et je ne vois
aucune raison de le placer dans une
position pire que Riel et lépine, en ce
qui a rapport aux troubles survenus
dans le territoire du Nord-Ouest. Je
suis prêt à aller jusque flì, mais pas
plus loin, et je n'irais même pas aussi
loin si javais la moindre preuve
qu'O'Donoughue ait pris une part quel-
conque au meurtre de Scott.

M. YOUNG-La meilleure preuve
de la nature de cette motion se trouve
dans les discours de l'honorable député
de Kingston et de l'honorable monsieur
qui vient de s'asseoir. Ces deux dis-
cours nous ont expliqué, vers la fin,
les raisons .pour lesquelles ces mes-
sieurs voteront en faveur de la résolu-
tion,-car tous deux ont jugé qu'il leur
fallait expliquer le vote extraordinaire
qu'ils sont sur le point de donner.

Je n'ai jamais vu proposer une mo-
tion plus extraordinaire dans la Chaun-
bre, et je pense qu'il faut que les mes-
sieurs de la gauche soient bien en peine
de sujets au moyen desquels ils puis-
sent faire du capital politique lorsqu'ils
ne trouvent rien de mieux que de pro-
poser une amnistie en faveur d'un
homme qui est coupable d'avoir parti-
cipé à une incursion fénienne, contre
les habitant6 paisibles de ce pays.

S'il est quelque chose dont ces mes-
sieurs ont toujoars fait parade, c'est
certainement leur loyauté ; s'il est
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quelque chose plus qu'une autre au
moyen de laquelle l'honorable député
d'Ilastings-Nord (M. Bowell) s'est dis-
tingué, c'est mon intense loyauté; et
cependant ce monsieur et ses confrères
prêchent l'amnistie d'un fénien 1 •

Pour ma part, je crois que le cas de
Riel et de Lépine est différent de celui
d'O'Donoughue, et pour cette raison:
c'est qu'ils se sont opposés à l'entrée de
M. Macdougall dans leur province
parce qu'ils prétendaient que certains
droits qui leur appartenaient n'avaient
pas été reconnus. J'ai ditdns le temps,
etje le répète, que ces messieurs étaient
justifiables jusqu'à un certain point,
mais non pas d'avoir poussé les choses
aussi loin qu'ils l'ont fait, parce que
tout le trouble étaitc-ausé par la sottise
de l'ancien gouverniement en envoyant
des politiciens usés de la provioce d'On-
tario pour régner sur cette population
sans bon consentement.

Je crois ne pas ne tromper en disant
que la principale considération qui a
motivé l'amnistie partielle et le bannis-
sement de Riel et Lépine a été que,
dans un moment critique, lorsque la
province était attaquée par les Féniens
des Etats-Unis, ils ont offert leurs ser-
vices pour repousser les envahisseurs.
Le fait que la Couronne a accepté leurs
services dans cette circonstance était
une raison suffisante pour qu'ils ne
fussent pas traités de la mêmeimanièro
qu'O'Donoughue. Outre que celui-ci
a pris pa-t à l'insurri-ection, il a orga-
nisé un parti aux Etats-Unis et est
venu attaquer la provinco de Manitoba,
espérant que les rebelles l'aideraient à
l'arracher à la couronne britannique et
à l'annexer aux Etats-Unis, et je crois
que ceux qui demandent aujourd'hui
son amnistie sont fbrt inconséquents
avec leur conduite passée.

Je suis donc d'avis, tuutes choses
considérées, qu'D'Donîoughne n'a pas
droit à une amnistie de la part de la
Chambre.

M. ST. JEAN-Je me suis opposé à
une amnistie générale dès le début, et
la discussion de ce soir m'a convaincu
qu'il était de mon devoir de voter con-
tre la motion. Si l'honorable député de
Victoria eût fait sa proposition sous
une autre foi-me, et dans un autre
temps, j'aurais pu l'appuyer; mais
toutes choses considérées, je crois de
mon devoir de la repousser.

M. YOUNG

M. FARROW-La question a pris
des proportion très exiguës, et je diffère
certainement avec l'honorable ministro
de la Justice à propos de ses idées de
justice. Il me semble que toute la ques-
tion est celle-ci: Riel et Lépine ont
invité le général O'Neill à venir à
Manitoba avec une bande de Féniens,'
et comme ils étaient fort astucieux, ils
décidèrent à la dernière heure, afin de
s'assurer le pardon de leurs méfaits,
d'offrir leur aide au gouvernement
pour repousser les envahisseurs. Mais
ces Français, qui étaient tout aussi cou-
pables qu'O'Donoughue, ont été am-
nistiés, et le pauvre Irlandais a été con-
damné à un bannissement perpétuel.

On ne petit pas prouver qu'O'Donou-
ghue ait eu la moindre part au meurtre
de Scott.

Je désire que justice soit rendue à
toutes les classes, et je pense certaine-
ment qu'O'Donoughue a été maltraité.
Je voterai donc en faveur de la résolu-
tion.

La question étant mise aux voir,
l'amendement est rejeté sur la division
suivante.

PoUR:

Baby
Benoit , '
Bernier
Blanchet
Boldue
Bowell
Cameron
Caron
Cimon.
Colby
Costigan
Coupal
Currier
Cuthbert
Daoust
DeCosmos
Desjardins
Dewdney
Domville
Farrow
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Harwood
Hurteau
Jones (Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Langevin

Appleby
Archibald
Âylmer

'an

sicurs
Lanthier
Macdonald (Kingston)
McDonald(Cap-Breton)
McDougall (Trois Riiv.)
Macmillan
McCallum
McQuade
Masson
Mitchell
Monteith
Montplaisir
Mousseau
Orton
Onimet
Pinsonneault
Platt
Plumb
Pope (Compton)
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Roy
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-S.)
White (Hastings-Est)
Wright (Ottawa)
Wright (Pontiac).-60.

CONTRE:

Messieurs
Jetté
Jones (Halifax)
Kirk
Lafiamme
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Bannatyne
Barthe
Béchard
Bertram;
Big r
Blackburn
Blake
Borden
Borron
Bowman
Boyer
Brown
Buell
Burk
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury)
Cormichael
Cartwright
Casey
Cauchon
Charlton
Cheval
Christie
Church
Cockburn
Coffin
Cook
Cunningham
Delorme
DeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flesher
Flynn
Fréchette
Galbraith
Gibson
Gillmor
Goudge
Greenway
Gathrie

Ha i
Higinbotham
Hoiton
Horton
Irving

Lajoie
Landerkin
Langlois
Laurier
Little
Macdonald (Cornwall)
Macdonald (Toronto-

Centre)
McDougall (Renfrew-S)
MacKay (Cap-Breton)
Mackenzie
McOraney
McIntyre
McIsaac
McLeod
McNab
Metealfe
Mills
Oliver
Paterson
Perry
Pettes
Pickard
Poulint
Power

Robillara
Ross (Durham-Est)
Ross (Middlesex-Ouest)
Ross (Prince-Edouard)
Ryan
Rymal
Scatcherd
Scriver
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (8elkirk)
Smith (Westmoreland)
Snider
St. Jean
Thompson (Haldimand)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workmau
Young-105.

SUBSIDES.

XI.-MILICE.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

(En Comité.)

170. Solde, entretien et équipe-
ment des batteries d'artil-
lerie de place " A " et "B"
et des écoles d'artillerie à
Kingston et à Québec...... 8115,000

M. LANGEVIN - Quelle est la rai-
son de l'augmentation de 85,000 sur
le crédit de l'année dernière.

M. VAIL-Elle est causée par une
légère augmentation de la solde des
oficiers, etc., au montant de 83,310.

La balance est destinée à combler l'esti-
mation de l'année dernière, qui a été
un peu au-dessous de la dépense.

M. MITCHELL - Je pense qu'il
devrait y avoir une forte réduction,
parce que la dépense est inutile dans
l'état actuel de nos finances. Je con-
nais six jeunes gens qui ont étudié aux
batteries <t qui allèrent ensuite aux
Etats-Unis, et cette habitude est passa-
blement générale. Les jeunes gens qui
entrent à ces écoles sont ou trop pares-
geux on trop incapables pour se trouver
d'autres emplois.

Les détails de la dépense de l'année
dernière auraient dù figurer dans les
Comptes Publics.

31. CARON - Je pense qu'aucun
argent n'est mieux employé que celui
qui est voté pour la batterie " B " de
Québec, et je suppose qu'il en est de
même à propos de la batterie " A " de
Kingston. ~Durant les mois d'hiver,
beaucoup de jeunes gens qui se trouvent
sans emploi profitent de ces écoles
et acquièrent par là une assez bonne
instruction militaii e. Le romnmandant
de la batterie est favorablement connu
dans les cercles militaires.

M. DOUVILLE-Je remarque que
les frais de chauffage et décltirage sont
très considérables.

M. VAIL -Les hivers étant très
froids, il faut faire une grande dépense
de combustible. Tout est acheté par
contrat.

Sir JOHN A. MACDONALD - Les
contrats sont-ils faits à Ottawa.

M. VAIL -Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD - Je

crois qu'à l'avenir ils devraient être
faits à Kingston et à Québec, par motif
d'économie.

J'approuve que la milice soit main-
tenue sur le pied de la plus grande
efficacité possible. S'il vaut la peine
d'avoir une milice du tout, il faut qu'elle
soit bien organisée. Cependant, le
gouvernement devrait être prêt à
fournir tous les renseignements pos-
sibles, car il n'est aucune dépense que
le publie regarde d'un oil aussi jaloux
que celle de la milice. Ainsi, le gouver-
nement devrait pouvoir nous dire pour-
quoi il faut dépenser la forte somme de
813,000 pour le combustible et l'éclai-
rage.
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M. CARTWRIGIT--R faut néces-
sairement employer une grande quan-
tité de combustible aux casernes de
Québec et de Kingston.

L'item est adopté.
71. Collége militaire......... $35,000.00

M. LANGEVIN-Lorsqu'il s'est ag'
de voter ce crédit l'année dernière, j'ai
appelé l'attention du ministre de la
Milice sur les règlements relatif-3 au
collégo militaire. Mes observations
reçurent l'attention du ministre et du
gouvernement, et une nouvelle série de
règlements fut publiée bientôt après.
Cependant, ils ne vont pas aussi loin
que j'aurais désiré, afin d'engager les
jeunes gens de la province de Québec à
concourir et à devenir élèves du collége.
Sur les 26 qui ont subi l'examen, 17
étaient d'Ontario, 4 de Québec, 4 du
Nouveau-Brunswick et 1 de Manitoba;
15 de ceux qui furent admis apparte-
naient à Ontario, 3 à Québec, 3 au
Nouveau-Brunswick et 1 à Manitoba.
Sur les trois admis de la province de
Québec, un seul était franco-Canadien.

D'après la population de la province
nous devrions avoir à peu près six
élèves au collége; et dans l'intérêt des
franco-Canadiens, je demande que les
règlementssoientamendés de manière
à ce que mes compatriotes soient
placés dans une position aussi favo-
rable que les autres races.

Aujourd'hui, l'une des qualités
requises est la connaissance de la
grammaire anglaise, et le candidat doit
aussi pouvoir écrire correctement l'an-
glais, avec une bonne écriture lisible,
sous dictée. Je suggérerais que ces
règlements soient amendés en prescri-
vant qu'un franco-Canadien soit obligé
d'écrire sa langue maternellle correcte-
ment, et de connaître l'anglais suffisani-
ment pour se faire comprendre. Bien
peu de franco-Canadiens de 15 à 20 ans
ne seraient on mesure de satisfaire aux
ròglernenits dans leur forme actuelle.

M. BABY-Je partage complètement
la manière de voir de l'honorable député
de Charlevoix (M. Langevin). Si le
pays se trouvait engagé dans une guerre
en n'importe quel temps, il lui faudrait
compter sur les franco-Ca.nadiens pour
obtenir des troupes. S'il y avait des
soldats, il faudrait des officiers pour les
commander, et les soldats ne seraient

Sir .JoHN A. MACDONALD

de quelque utilité qu'en autant qu'ils
auraient confiance en leurs officiers.

J'admets que dans la province de
Québec-eomme on dit que c'est le cas
pour les compatriotes du premier mi-
tre-on aime un peu à former des clans.

M. MACKENZIE-Vous vous trom-
pez.

M. BABY-Nous aimons jusqu'à un
certain point à marcher ensemble et
sommes un pou timides, mais nous ne
sommes pas prejuges.

M. MACKENZIE-C'est précisé-
ment comme nous.

M. BABY- Si les officiers comman-
dants inspirent de la confiance aux
soldats. ils peuvent incontestablement
rendre de grands services.

Je n'ai pas besoin de consulter l'his-
toire pour faire voir ce que mes compa-
triotes ont fait pour la gloire du dra-
peau britannique en ce pays, car tout
le monde le sait. lorsqu'ils étaient con-
duits par des officiers qui parlaient leur
langue et en qui ils avaient une par-
faite confiance.

Ce collége devrait être conduit de
manière à ce que nos jeunes gens pus-
sent y entrer et se préparerau service,
si l'occasion s'en présentait.

M. M ACKE NZ I E---Tout ce que je
puis dire, c'est que le gouvernement
désire vivement adopter des règles qui
puissent convenir à toutes les classes
de la population. Il y a sans doute
beaucoup de vrai dans ce que vient de
dire l'honorable monsieur.

Les règlements ont été quelque peu
changés. (omme l'avait suggéré le
député de Charlevoix l'année dernière,
et si cela ne suffit, il nous faudra faire
une nouvelle tentative dans ce but. Le
gouvernement n'épargnera aucun effort
pour atteindre au but qu'il désire-
d'avoir dans le collège un nombre
d'élèves franco-Canadiens nu moins
égal à la proportion à laquelle ils ont
droit. J'approuve tout ce qu'a dit
l'honorable monsieur à propos de l'im-
portance d'arriver à ce résultat. Je
prends un intérêt tout spécial à cette
institution, car c'est un -de mes pen..
chants, et je n'ai aucun doute qu'elle
finira par réussir.

Elle est admirablement administrée
par des officiers venus d'Angleterre,
et je serais très heureux si les députés
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franco-Canadiens voulaient aller la
visiter avant de retourner chez eux,
afin de juger par eux-mêmes des pro-
grès qui ont été faits.

Je n'ai aucun doute que le ministre
de la Milice prendra note de tout ce
qui a été dit, et cherchera à faire dis-
paraître cette objection, qui me paraît
plausible, et au lieu de faire faire la
dictée en anglais, de la faire faire en
français. D'un autre côté, il doit 8tre
évident pour tous qu'une connaissance
passable de l'anglais est presque, sinon
absolument, nécessaire, pour permettre
aux élèves franco-Canadiens de falie
des progrès convenables et de se tenir
à la hauteur des autres élèves.

M. TUPPER-Quel est le nombre
actuel des élèves ?

M. VAIL-Vingt-neuf.
M. MACKENZIE-Sept y sont en-

trés dernièrement.
M. LANGEVIN-Est-ce que. si les

règlements sont changés dans le sens
indiqué, il sera fourni une occasion aux
jeunes gens de la province de Québec,
dans le cours de quatre, cinq ou six
mois, de concourir pour l'entrée au
collége, sans attendre un, deux ou trois
ans?

M. VAIL-Nous envoyons actuelle-
ment des annonces au sujetdesexamens
qui devront avoir lieu dans six mois.
Nous nous proposons d'avoir deux onu
trois examens de plus à la fin de cette
période.

L'honorable député de Charlevnisse
rappellera que lorsqu'il a suggéré les
changements qu'il désirait l'année deir-
nière, j'ai repaîssé avec lui les pro-
grammes d'examen, et je lui demande-
rai de vouloir bien passo à mon bureau.
et je serai heureux d'examiner les diffé-
rents sujets et les nouvelles modific-a-
tions qu'il propose. Notre but est
d'avoir un certain nombre d'élèves de
chaque province, et Québec doit'en
avoir sa part. Il n'y en a pas actuelle-
ment des provinces de l'Jle du Prince-
Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, ni de
la Colombie-Britannique.

M. LANGEVIN-Quel est le nombre
total?

M. VA IL-Vingt-neuf.
M. LANGEVIN-Quinze des étu-

diants sont d'Ontario.

M. MACKENZIE-Le nombre maxi-
mum des élèves est fixé par l'acte.

M. LANGEVIN-1l n'y en a que
trois de la province de Québee; et je
voudrais que l'on donne une chance à
cette province d'avoir sa proportion
complète.

M. VAIL-S'il ne se présente pas
d'étudiants, tel que le prescrit l'acte,
alors le nombre est rempli par ceux
des autres provinces.

M. JONES (Leeds-Suî)-Quel est le
nombre total qui peut être admis?

M. MACKENZE-Je crois que le
maximum est fixé à 100, au bout de
quatre ans, et, ensuite, un quart doit
en sortir tous les àins.

M. JONES-Ce collége est une ex-
cellente institution et très bien con-
duite, mais il me semble que pour la
somme qui y est dépensée, nous obte-
nons que fort peu de chose en retour.
Il n'y a eu que 18 ou -20 élèves jusqu'à
tout dernièrement, et aujourd'hui le
nombre n'en est que de 29. J'attribue
cette augmentation au fait que les exa-
mens sont moins sévères. Au début, ils
étaient trop rigoureux.

S'il est bien conduit, lo collége sera
d'un grand avantage pour le pays. Je
voudais savoir si les examens n'ont pas
été changés. Je crois qu'ils devraient
être les mêmes pour tous les élèves, et
tels que les jeune. gens d'une bonne
éducation ordinaire puissent y être
admis.

M. VAIT2-L'acte ne permet l'entrée
que de 22 élèves de la première année.
Il fut alors reçu un très grand nombre
de demandes d'admission, et en consé-
quence nous avons voulu assurer l'en-
trée des meilleurs. Il est possible que
les programmes d'examen offraient
alors quelques difficultés. lis ont été un
peu changés depuis, mais les jeunes gens
qui ont été admis sur ce programme
avaient l'intention de subir leur exa-
men lorsque le premier programme
existait.

M. JONES-Je suis bien aise de voir
que le gouvernement et le premier
ministre portent autant d'intérêt à ce
collége, qui, avec le temps, produira
les mêmes résultats que des institu-
tions semblables en Angleterre et aux
Etats-Unis. Presque tous les princi-
paux officiers qui ont servi durant la
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guerre américaine avaient fait leur
cours à West-Point.

M. CA RTWRIGIT - Le budget
pourvoit à l'instruction de soixante au
lieu de vingt-neuf élèves; et si ce pre-
mier nombre y entrait, comme chaque
élève paie 8200 en entrant et $50 plus
tard, cela diminuerait considérable-
ment les dépenses, et si ce nombre n'y
entre pas, la dépense ne sera pas aussi
forte qu'elle le serait d'ailleurs.

M. COSTGAN-Je désire appeler
l'attention du ministre le la Milice sur
le fait que j'ai reçu une lettre d'un an
cien officier volontaire dans le corps
des ingénieurs, par laquelle il se plai-
gnait de la manière dont il avait été
traité, et demandant que certains docu-
ments fussent soumis à la Chambre. Je
mentionne ce fhit afin que si l'honora-
ble ministre le désire, il puisse soumet-
tre ces documents avant le concours.

Ces ducuments sont un rapport fait
par le sergent-major Hurd, le 26 juin
dernier, une requête écrite par cet
officier le 13 mars dernier, et une lettre
sur le même sujet en date du 16 mars
1877.

M. BLAKE-En-voyez-nous un mé-
moire des documents que vous désirez
avoir.

M. MITCHELL-Je désire appeler
l'attention sur la page 164 des Comptes
Publics, et je suggèrerais que, l'année
prochaine, il vaudrait mieux séparer
les items dont se compose la somme
totale qui y est inscrite, comme pour
frais de route, garde d'honneur pour
les législatures locales, etc., afin que
nous puissions mieux en juger.

A la page suivante, je vois qu'il a été
dépensé 8968.75 pour bois de chauf-
fage fourni au détachement stationné
dans un petit bâtiment sur l'île Ste.
Hélène. Il y a beaucoup de bois sur
l'île, et cette somme me paraît quelque
chose d'èxtravagant.

M. MACKENZIE - Ce bois n'est
jamais coupé pour le chauffage.

M. MITCHELL-Il y a assez de bois
mort pour fournir au chauffage. Si l'on
avait payé trois fois le prix du marché,
il serait encore impossible d'avoir dé-
pensé autant que cela pour cet objet.

M. CART WRIGHT-Cela comprend
aussi le combustible pour les casernes
de Montréal.

M. JONES

M. MITCHELL-Alors vous deviez
le dire.

M. CARTWRIGHT-L'item est ins-
crit pour Montréal.

L'item est voté.
72. Ecoles militaires. Nouvelle-

.Ecosse et Nouveau- Bruns-
wick....................$10,000
M. MITCHELJL-Je pense que l'on

devrait abolir ces écoles, car elles ne
font aucun bien.

L'item est adopté.
73. Solde et entretien des trou-

pes fédérales dans Manitoba..835,000
M. SCHULTZ-Avant que cet item

ne soit adopté, je désire appeler l'atten-
tion de la Chambre sur un grief dont
se plaignent les volontaires congédiés
dans Manitoba, au sujet de la manière
dont ils sont payés, et de certaines con-
ditions et restrictions vexatoires qui
leur sont imposées à propos des certi-
ficats de primes qui, jusqu'à un certain
point, forment partie de leur solde. Le
corps des volontaires de Manitoba est
généralement composé de la meilleure
classe de gens. Les avantages offerts
à ceux qui voudraient servir leur Reine
et leur pays dans la nouvelle province
ont été trouvés suffisants pour engager
des hommes d'éducation classique, et
appartenant aux meilleures familles, à
entrer dans les rangs de cette troupe.

Ces gens-là, qui ont fidèlement servi
leur pays durant le terme do leur enga-
gement, trouvent aujourd'hui qu'ils ont
été mal traités à certains égards; et en
l'absence do l'honorable député qui
s'était spécialement chargé de leur
cause, je me contenterai pour le mo-
ment d'attirer l'attention sur la pétition
qu'ils ont envoyée à la Chambre, et
j'espère que ce monsieur approfondira
la chose lors du concours.

Les volontaires en question ont pré-
senté à la Chambre, durant la présente
session, la requête suivante :-
"A l'honorable Chambre des Communes du

Canada en Parlement assemblée.
"La pétition de trois ex-sergents du batail-

lon provisoire d'infanterie, en garnison au fort
Osborne, Manitoba, qui ont été dûment chargée,
à une assemblée des sous-officiers et soldats
congédiés de la garnison le 1er juillet 1876
(tenue à Winnipeg le 3juillet suivant: présent,
Son Honneur W. N. Kennedy, maire, de
Winnipeg, au fauteuil,) de pétitionner le gou-
vernement au sujet des griefs des dits volon-
taires ainsi congédiés, et de prendre toute
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autre mesure qui serait jugée nécessaireexpose
humblement:

"1. Que vos pétitionnaires et leurs camara-
des ont été congédiés un mois et trois jours
avant que les douze mois de service pour
lesquels ils avaient été engagés ne fussent
exirés, et seulement à une semaine d'avis ;

S12. Qu'ils sont tous des hommes d'un carac-
tère irréprochable, et qu'ils ont servi Sa Majesté
loyalement et fidélement;

" 3 Qu'un règlement récent du département
des terres fédérales, dont aucun avis public
n'avait été donné, a empêché les volontaires
ainsi congédiés de pouvoir disposer des terres
qui leur avaient été concédées, ce qui avait
toujours été permis juFque là.

"4. Que les ex-volontaires ont été par là
privés du moyen d'obtenir de l'argent pour se
procurer des habits civils, et en ont autrement
eté fort incommodés ;

" 5. Que leurs concessions de terres ne leur
ont été données que six semaines aprés la date
de leur congé ;

i 6. Qu'il leur a fallu supporter les frais de
leur nourriture et logement durant tout ce
temps ;

tem7. Que, par suite de l'émission de conces-
sions de terres (scrips) aux Métis dans Pinter-
valle, lorsque les leurs arrivèrent, elles ne
valaient plus que cinquante piastres (50),
ayant diminué de cinquante pour cent de
valeur durant ce temps ;

"8. Que le Parlement ayant, lors de la der-
nière session, ajouté une nouvelle condition
aux concessions de terres aux volontaires, par
laquelle les certificats de concessions ne
seraient ultérieurement reçus aux bureaux du
département des terres fédérales que jusqu'à
concurrence de vingt pour cent seulement de
l'étendue d'un même township,-laquelle con-
dition n'aurait pas d'i, en équité, s'appliquer
aux certificats de concession des volontaires
alors au service du gouvernement, puisqu'elle
constituait une modification, faite sans leur
consentement, des conditions de leur engage-
ment, cela tendait encore à diminuer la valeur
marchande de leur dite concession ;

"9. Que les cinquante piastres (50) réali-
sées par la vente de la concession de terre de
chaque concessionnaire ont à peine suffi pour
couvrir les frais de pension et de logement
encourus en l'attendant, et ne suffisent pas à
compenser leur temps perdu ;

" 10. Que chaque individu a en conséquence
éprouvé des pertes comme suit:

Dépréciation de la concession......... $50
Frais de pension et de logement...... 45
Perte de temps à $13 par mois (solde

des soldats), ou plus, suivant les
grades ....................................... 20

Total.............................. $115
"Il. Que les officiers atteints par cette ré-

duction de la garnison ont reçu trois mois
d'avis que leurs services ne seraient plus requis
après le 1er juillet ; et, de plus, un bonus de
six mois de solde, d'après leur grade, en quit-
tant le service ; mais les sous-officiers et soldats
furent renvoyes à une semaine d'avis, sans
aucun boni, sans avoir leurs concessions de
terres, et furent privés (sans en être prévenus)
de la faculté de disposer de leur droit à ces
concessions ;

"12. Que, lorsqu'une réduction fut opérée
dans une circonstance antérieure, les sous-offi-
ciers et les hommes congédiés reçurent un
boni de deux mois de solde, suivant leur grade,

et aucun empêchement ne fut apporté à la
cession de leurs droits dans ces concessions de
terres;

"13. Que vos pétitionnaires et leurs cama-
rades n'ont pas eu l'opportunité d'entrer dans
le corps de police à cheval, ce que beaucoup
d'entre eux désiraient faire, bien que l'on en-
gageait des recrues en Canada à l'époque de
leur licenciement ; mais leurs officiers qui ont
été licenciés par suite de cette réduction, outre
le boni de six mois de solde déjà mentionné,
reçurent des emplois dans le service civil ou
furent réintégrés dans leur grade militaire, les
seules exceptions étant le lieutenant Nash, qui
refusa d'être réinstallé, et le quartier-maitre
Stuart.

" Vos pé:itionnaires demandent donc hum-
blement qu'eux et leurs ci-devant camarades
soient traités avec la même considération et la
même libéralité que leurs officiers, et que votre
honorable Chambre autorise qu'il leur soit
payé six mois de solde suivant leurs grades, et
la solde suivant les grades et une allocation
d'une piastre par jour, au lieu de rations et de
logement, pour le temps durant lequel ils ont
attendu les titres de leuis concessions de
terres; aussi la somme de cinquante piastres
($50) chacun, en compensation de valeur de
leurs concessions de terres, résultant des retards
apportés à leur livraison et de la condition ci-
dessus mentionnée attachée par le Parlement
à ces concessions, sans le consentement des
parties intéressées.

"Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
"R. A. W. ROLPH,

i Ex-Sergt Q.-M.
"HENRY WALKER,

"Ex-Sergt du corps
" de .Ausigue,

"Cas. Wx. ALLAN,
Ex-Sergt .P.-4laltre,

6 Comité des griefs
" des Volontaires."

Cette pétition, si on s'en rappelle, a
été déclarée hors d'ordre parce que
ceux qui l'avaient rédigée se trouvaient
accidentellement avoir enfreint les
règles de la Chambre, qui défendent la
réception de pétitions demandant de
l'argent d'une manière directe. Ce-
pendant, une autre pétition faite dans
la même forme, mais sans la partie
sujette à objection, fut ensuite duement
reçue par la Chambre.

Je suis sûr qu'aucun député ne peut
prêter la moindre attention à ces plain-
tes sans reconnaître lajustesse des argu-
monts présentés et l'équité de la de-
mande qui est faite, et j'espère que, bien
que l'honorable ministre de la Milice
ait déjà dit, en réponse à une interpel-
lation de l'honorable député de Selkirk,
qu'il ne pouvait admettre ces réclama-
tions, en examinant de nouveau les
faits, il reviendra sur cette décision et
rendra justice à une classe d'hommes
qui, par leur conduite comme volontai-
res et depuis, ont su s'attirer le respect
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et l'estime de leurs compatriotes dle
31anitoba.

M. VAIL-Le département a exa-
miné cette aflire avec beaucoup de
boii. J'ai envoyé tous les documents
à l'udjudant géiéral à Winnipeg et lui
ai demandé de faire un rapport com-
plet. Je suis moi-même convaincu que
ces hommes n'ont aucune raison de se
plaindre, parce qu'on a fait pour eux
tout ce qu'on pouvait faire.

Il ont eu toutes les chances possibles
de s'engager dans la police à cheval,

'ils avaient voulu le faire, mais ils
n'en ont pas profité. Je suis sûr que
.i l'honora ble député connaissait toutes
les circonstances, il conviendrait avec
moi qu'ils n'ont aucune raison de se
plaindre.

M. SMITII (Selkirk)-Quelle auto-
risation a-t-on donnée pour lever des
compagnies de milice dans Manitoba?

M. VAIL-Nous avons dernière-
ment autorisé la formation de deux
nouvelles compagnies et demande a
été faite pour une troisième.

M. BOWELL-Un item a échappé
à mon attention. Il paraît que l'on
nous fait payer les gardes militaires
qui assistent à l'ouverture des législa-
tures locales. Est-ce l'habitude que le
gouvernement fédéral paie ces dépen-
ses-là ?

M. VAIL--Oui; c'est ce qui s'est
toujours fait depuis la confédération.

L'item est adopté.
14. Police à cheval, T.

N. 0........................ $306,356 50

M. CARTWRIGHT-Nous avons
fait des grands efforts pour réduire
cette dépense; mais les sauterelles
ont détruit toute la récolte de fourrage,
et la dépense totale du corps de police,
pour l'année dernière, a été de S369,000.

Cette somme est sans doute très
élevée, mais il. a été impossible, dans
cette région éloignée, de réduire les
dépenses de fourrage et de transport.
Avec le temps, et à mesure que les
colons se rapprocheront des forts, nous
avons tout lieu de supposer que les
dépenses diminueront. Dans un an et
demi on deux ans, nous espérons pou-
voir obtenir le fourrage qu'il nous fau-
dra des colons établis dans le voisinage
du fort McLeod.

M. SoRULz

M. TUPPER-Je désire attirer l'at-
tention de la Chambre sur le cas d'un
jeune homme de la Nouvelle-osse,
nommé Nash, qui a été tué ai fort
McLeod, dans l'accomplissement (l son
devoir. Sa mère étant veuve, ce cas
est particulièrement pénible; et comme
il n'avait plus que quelques mois de
service à faire pour avoir droit aux luO
acres de terre, je crois que l'octroi
devrait en être fait à sa famille.

M. CARTWRIGHT-Je vous pro-
mets que nous prendrons la chose en
considération.

M. BOWELL- En regardant aux
Comptes Publies, j'en suis venu a la
conclusion que les dépenses de fourrage
étaient très élevées.

M. CARTWRIGHT-J'ai déjà expli-
qué que c'était parce que les sauterelles'
ont tout dévoré dans le pays.

M. BOWELL-Je désire signaler à
l'attention de la Chambre les alléga-
tions faites sur bonne autorité que les
volontaires congédiés dans le Nord-
Ouest n'avaient pas pu être ainis dans
la police à cheval. On paya le passage
de beaucoup de ces volontaires jusqu'à
Ontario et Québec, après quoi ils s'en-
gagèrent dans la police à cheval, et on
paya de nouveau leur passage pour les
renvoyer à Manitoba. Les volontaires
peuvent faire de bons agents de police
ou de bons soldats, et je crois que l'on
a ou tort d'en agir ainsi à leur égard.

M. MACKENZIE-Mon impression
est que l'on a offert des situations dans
la police à cheval au premier corps de
volontaires qui a été licencié.

M. VAIL-Je crois que l'honorable
député d'lHasting-Nord (M. Bowell) se
trompe, bien qu'il ait pu y avoir un ou
deux cas isolés comme ceux dont il a
parlé.

M. CARTWRIGH T-J'aurai le soin
d'attirer spécialement l'attention du
Secrétaire d'Etat sur ce qu'a dit l'hono-
rable député d'HastingsNord.

M. ORTON-Y a-t-il quelque partie
de cette somme qui soit destinée à
récompenser ceux des membres de la
police à cheval qui ont été blessés dans
le service.

M. CARTWRIGHT-Les dépenses
contingentes peuvent peut-être couvrir
cela.
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M. ORTON-Je citerai le cas d'un
sous-constable nonrr é Hayes, qui a été
blessé au point qu'il a été obligé de
revenir chez lui, et qui n'a pas pu tra-
vailler pendant cinq mois. Je crois
qu'on devrait lui donner une indem-
nité.

M. MACKENZIE-Si l'on veut bien
donner le nom au gouvernement, nous
examinerons la chose et accorderons
une indemnité si les faits la justifient.

M. SCHULTZ-Je partage l'opinion
qui a été exprimée que les volontaires
licenciés devraient, s'il était possible,
être enrôlés dans la police à cheval.
Je crois que ce qu'a dit l'honorable
député d'lastings-Nord à ce sujet est
exact. Je n'en suis rien moi-même
personnellement, mais on se rappellera
que c'est là l'un des griefs dont se
plaignent les ex-sergents des volon-
taires dont j'ai lu la pétition. On doit
présumer que ces gens-là sont plus pro-
pres à servir dans la police à cheval
que des recrues obtenues dans diffé-
rentes parties d'Ontario.

L'honorablo premier ministre verra
par le rapport du ministre de la Jus-
tice que lorsque la première partie de
ce corps est montée, le commandant
découvrit que, sur tous ceux qui
s'étaient enrôlés à Toronto et qui pré-
tendaient être de bons écuyers, seule-
ment à peu près cinq pour cent se
trouvaient, en arrivant au Fort-Garry,
capables de monter à cheval. J'espère
qu'à l'avenir on donnera aux volontaires.
congédiés à Manitoba toutes les faci-
lités et tout l'encouragement possibles
pour les faire entrer dans la police à
cheval.

Au sujet de la solde de ces corps, je
vois par les Comptes Publics qu'une
grande partie en a été payée par l'en-
tremise de J. G. Baker et Cie., de la
Compagnie de la Baie d'Hudson. Je ne
vois pas pourquoi le gouvernement est
obligé de faire ces paiements par le
canal de ces individus. En vertu de
quelque arrangement fait avec ceux
qui sont en charge de certains postes,
J. G. Baker et Cie. ont eu la permis-
sion de trafiquer avec les hommes et
leur ont permis de contracter des det-
tes, et ensuite, au lieu que les paie.
ments fussent faits aux hommes direc.
tement, ils étaient faits par l'entremise
de cette maison, qui se trouvait ainsi

en état de déduire de la solde des
hommes ce qu'ils lui devaient.

Cela a donné lieu à beaucoup de
mécontentement, et à première vue,
on est porté à croire que, puisqu'il y a
un paie-maître salarié et que l'on a
toutes les facilités désirables pour
transmettre la solde dans le territoire,
les hommes devraient être payés dirce-
tement, et non pas par l'intermédiaire
de ces individus.

Quant à la question du fourrage, si
j'ai bien compris le ministre des
Finances, il est probable qu'il coûtera
plus cher cette année que l'année
dernière. S'il en est ainsi, je crois que
la Chambre devrait s'enquérir minu-
tieusement de la chose. Liorsque j'ai
ou l'occasion <le parler du paiement de
$3 1,000 fait à J. G. Baker et Cie. pour
fourrage, le ministre de la Justice a'
convenu que cette somme était très
forte, mais il a expliqué jusqu'à un
certain point, pourquoi cette dépense
avait été nécessaire, et dit qu'il espé-
rait qu'elle pourrait être considérable-
ment réduite. Néanmoins, nous appre-
nons aujourd'hui, d'après ce que vient
de dire le ministre des Finances,
qu'elle sera probablement augmentée.

J'aimerais aussi savoir un peu com-
ment cette somme est dépensée. On a
dit qu'elle l'avait été en vertu d'un
contrat; mais, je le demanderai, où
a-t-on demandé des soumissions pour ce
contrat? Quels sont ceux qui ont sou-
missionné pour la fourniture du four-
rage à part J. G. Baker et Cie? Qui
sont ces J. G. Baker et Cie., pour
qu'ils soient si indispensables au gouver-
nement du Canadadansle Nord-Ouest?
Nous les rencontrons à toutes les pages
des Comptes Publics.

A la page 135, nous voyons qu'il a
été fait des paiements à M. C. Page
pour services comme solliciteur et
conseil pour la poursuite intentée dans
l'affaire du massacre des Buttes da
Cyprès, $2,272.49. Ils paraissent être
les procureurs ou les avoués de procu-
reurs aux Etats-Unis pour le gouver-
nement. Il y a encore d'autres items
s'élevant à $12,266 à propos de ce mas-
sacre des Buttes du Cyprès, qui n'est
qu'une blague d'un bout à l'autre, et
qui n'a peut-être été inventé que par
ces J. G. Baker et Cie., pour leur propre
profit.

Et quel en a été le résultat?
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Après que l'on eût soulevé le méccn-
tentement le l'Etat voisin de Montana,
lorsque l'affaire fât portée devant les
tribunaux de Manitoba, on s'apperçut
qu'il n'y avait aucune cause de pour-
suite du tout.

Si le Nord-Ouest doit être un moyen
de dépenser l'argent public comme
cela, on ne peut scruter trop sévère-
ment chaque article de compte et la
manière dont la dépense a été faite.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Je pro-
poserais de retrancher l'item relatif à
la police à cheval, si nous devons avoir
la paix et la tranquilité dansManitoba,
et qu'il n'y ait plus de danger d'incur-
sion fénienne.

M. CARTWRIGHT-Cela ne s'ap-
plique pas à Manitoba du tout. Le
territoire a cent milles de long et qua-
tre cents milles de large, et s'étend de-
puis les Montagnes-Rocheuses jusqu'à
Manitoba.

Le massacre des Buttes du Cyprès
est du ressort du département de la
Justice, et ses employés là-bas firent
rapport que les crimes commis contre
quelques Sauvages innocents exigeaient
la prompte et vigoureuse intervention
de la justice, et le gouvernement a,
dans tous les cas, convaincu les Sauva-
ges et les scélérats américains qui bor-
dent la frontière, et qui avaient pris
part à ce massacre, qu'il (le gouverne-
ment) n'épargnerait aucune dépense
pour punir un crime aussi atroce que
celui-là l'était incontestablement.

Quant à J. G. Baker et Cie., le gou-
vernement avait éprouvé beaucoup de
difficultés à approvisiorner les chevaux
de rations dans cette région éloignée.
Ces gens ont donné la plus grande
satisfaction en fournissant efficacement
les stations, et cela, comme un officier
l'a rapporté plusieurs fois, à meilleur
marché qu'il ne pouvait les obtenir
ailleurs.

Je crois que le colonel McLeod a in-
formé le gouvernement qu'il avait fait
publier des annonces demandant des
soumissions dans les journaux améri-
cains, surtout, comme de raison, parce
que c'était une meilleure base d'opéra-
tions que Manitoba. C'est la raison
pour laquelle on a employé des Améri-
ceins.

M. SC.RULTZ-Mon honorable ami
ne comprend pas assez les détails de

M. SCHULTZ

cette affaire pour pouvoir répondre à des
questions pertinentes et convenables
au sujet de ces items; par conséquent.
il vaudra mieux, jusqu'à ce qu'il y ait
un ministro qui puisse y répondre, les
laisser en susnens.

M. MACKENZIE-Je pense qu'il a
été répondu à la question, L'honorable
député de Lisgar (M. Schultz) dit qu'il
n'a pas été demandé de soumissions
dans Manitoba; mais il n'y avait pas
moyen d'obtenir les approvisionne-
ments do là.

M. SCHULTZ-Je n'ai pas dit cela.
On n'a pas répondu à mes questions.

M. TUPPER-Quelles sont les ques-
tions auxquelles on n'a pas répondu ?

M. SCHULTZ-Je désire savoir com-
ment il se fait qu'un contrat s'élevant
à $31,428 ait été donné à J. G. Baker
et Cie., où ont été publié les annonces,
qui a soumissionné, et pendant com-
bien do temps les annonces ont été
publiées.

M. CARTWRIGHT - Ces questions
auraient dû être faites dans le comité
des comptes publics. L'honorable dé-
puté nous demande des détails à propos
d'un contrat pour l'année finissant au
30 juin 1876 ; mais ces questions sont
généralement fIites au comité des
comptes publics.

Le gouvernement avait chargé l'offi-
cier en charge d'obtenir des contrats
au plus bas prix possible pour le four-
rage dont on avait besoin aux différents
forts où la police à cheval est station-
née. Aujourd'hui, une bonne partie de
la police est échelonnée le long de la
frontière américaine pour surveiller les
Sioux et autres Sauvages hostiles dont
quelques-uns sont maintenant campés
sur notre territoire.

J. G. Baker et Cie. sont établis à peu
de distance de l'endroit où nos hommes
sont concentrés. Il dépendra du rap-
port de l'officier en charge s'ils auront
cette année le contrat do la fourniture
des provisions que le gouvernement
demande.

M. MITCHEL-Tout en avouant
qu'il aurait été plus convenable que le
député de Lisgar eùt demandé ce ren-
seignement dans le comité des comptes
publics, cependant il peut fort bien les
demander ici. Il est nécessaire de
savoir comment les soumissions ont été
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-demandées, afin de juger s'il convientde
voter cette somme cette année. Le
droit des députés de critiquer et scruter
tous les crédits deniandés ne devrait pas
-être limité.

M. MAOKENZIE-Le gouvernement
est tout disposé à donner tous les ren-
seignements possibles ; mais quant à
-ces approvisionnementesdu fort McLeod
il était tout-à-fait impossible de les
obtenir d'autres sources qu'ils ont été
-obtenues. -Le colonel McLeod, qui est
un officier très haut placé dans la con-
fiance du gouvernement, a nécessaire-
ment dû être chargé de se les procurer.
Je n'ai aucun doute quo mon honorable
ami pourra soumettre le rapport du
colonel McLeod, qui démontrera que le
gouvernement s'est efforcé de faire pour
le mieux.

L'honorable député do Lisgar (M.
Schultz) -a dû vouloir plaisanter en
disant qu'il.était facile de transporter
des fonds à travers ce territoire. Il était
au contraire très difficile d'en faire par-
tenir à cespostes,. et il a été pris des
arrangements avec cette maison pour
qu'elle se chargett d'ep transporter
pendant un certain temps. Tous les
arrangements faits n'étaient qu'à titres
d'essai.

Je ne pense pas que c'était une blague
de s'occuper du massacre des Buttes de
Cyprès. Nous nous devons à nous-
momes de protéger nos Sauvages, et ce
qui fait que nous avons moins de
dépenses à encourir que lesEtats-Unis
dans les territoires, c'est que les Sau-
vages ont pleine confiance dans notre
justice. Le gouverneur Morris m'a dit
que pendant qu'il discutait l'un des
traités avec les .Savages, le colpnel
White est, .eptré dans la salle avec des
blancs gariottés qu'il enaiio t 'à'Win-
nipeg pour leur faire subir leurprocès,
et cela fit plus d'effe sùr les Sauvagés
pour les convaincre de lajustice et de
la force du gouvernenent canadien que
tout ce qu'on s.nrait pu faire d'ailleurs
et ce n'était que justice de' faire subir
ce traitement à ces' individus qui
s'étaient rendus"cupablés....

M. SC:ULTZ-Non coupables.
N. MACKENZIE-Dèce massacre:

Plusieurs d'entre eux ,nt -été suivis
jusque dans- le -Montana;' où il nouà
fallut obtenir de Paide légale. ·Les èou-
pables furent amenés devant un com-
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missaire, et il n'y a aucun doute que,
s'ils eussent été extradés et jugés, ils
eussent été trouvés coupables, d'après
les preuves que nous avions en notre
possession ; mais le commissaire ayant
été intimidé par la populace, ils s'échap-
pèrent.

Je suis convaincu que le pays s'est
fait honneur par les vigoureux efforts
déployés pour faire punir ce crime
atroce; et si nous avons dépensé
$10,000 en essayant de rejoindre et
faire punir les criminels, je pense que
ça été de l'argent bien dépensé.

M. M ASSON-- Sera-t-il ,soumis
quelque rapport au sujet de la discipline
et de l'inefficacité de la police à cheval-?
Il a été fait un rapport à ce sujet, l'au
dernier, par le major général Smythe,
dans lequel il disait que les hommes ne
savaient même pas seller leurs che-
vaux. C'est là une déclaration fort
extraordinaire.

M. MACKENZIE--Je pense que
c'est une erreur.

M. MASSON-Le premier a l'air de
dire que le' major général Smythe, qui
a été envoyé par le gouvernement pour
organiser et inspecter la police :a ch-
val, a fait un rapýport.à propos de
choses auxquelles irn'entendaitrion.

Je ne me plains pas de, la dépense
faite à propos de ce corps,. car il a rendu
de grands services dans le Nord-Ouest.
··Le cas dont j'ai parlé n'est pasle

seul oà ce corps a montré un manque
d'instruction, car il y a deux ans, des
hommés qui y avaient servi pendant
deux ans en étaient sortis sans même
avoir brûlé une cartoucho blanche.

M. MACKENZE-Céla épargnait
les munitions.

M. MASSN-Je pense que ces
choses-là sont trop importantes ,pour
en faire des plaisanteries.

M. SOHULTZ-Je désire attirer
l'atténtion sur ce qu'a dit lepremier
ministre au sujet de la, dépense encou-
rue à propos du massacre des Buttes
dé Cyprès. Je 'pense -qu'il y a peut.;
être un peu de romanesque à ce sujet.
Le premier ministre ious a -fait une
joliehistoire à propos de l'effet'qu'avait
e iacb tion 'du gouvernement' sur les
tribus sauvages. lorsque' ces 'individus
fdrent amenés garottés dans le camp
indién. Naturellement, l'honorable
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monsieur a essayé de donner une cou-
leur romantique à l'affaire, mais mal-
heureusement les faits me s'accordent
pas avec cette version de l'affaire.

Les faits sont simplement ceux-ci.
les prisonniers, connaissant parfaite.
ment leur innocence, n'avaient aucune
crainte des tribunaux anglais ; et ceux
qui les amenaient étaient si bien con-
vaincus de leur innocence, que, les sa-
chant d'habiles chasseurs, ils leur
avaient donné des carabines pour tuer
des bisons pour le parti.

Je n'ai qu'un mot à dire à propos de
la dépense encourue pour les approvi-
sionnements de la police à cheval: c'est
que si nous votons ce crédit, ce devrait
être avec l'entente et l'assurance du
gouvernement que, comme ces appro-
visionnements peuvent être obtenus à
Manitoba, des annonces demandant des
soumissions pour leur fourniture seront
publiées dans les principales villes du
Canada. Dans tous les cas, nous de-
vrions en avoir l'assurance avant de
voter ce crédit.

M. DEWDNEY-Je vois qu'il a été
payê une somme de $6,850 à J. D.
Baker et Cie., pour 27 chevaux, ce qui
fait une moyenne de $254. Je dois in-
former le chef de ce département que
l'on peut se procurer de bons, chevaux
à 50 pour cent meilleur marché dans la
Colombie-Britannique.

On voit par un autre article de
compte qu'il a été acheté 100 têtes de
bestiaux au pnx moyen de s50,-et
nous avons des éleveurs dans mon dis-
trict qui s'engageront à en livrer 100
on 500 têtes à la police, i Edmonton
ou à n'importe quel autre endroit du
Nord-Ouest, à un chiffre moindre que
cela.

M. MACKENZIE-~Nous serons bien
aises de les prendre là où nous pourrons
les avoir à meilleur mareà.

M, MASSCN-Sera-t-il soumis quel-
que rapport sur la police à cheval avant
le concours?

. MACKENZIE-Je n'ai pas en
connaissance d'un pareil rapport. Le
colonel French a quitté le corps il y a
quelques mois, et je colonel McLeod a
visité les postes. Je suppose qu'il doit
y avoir quelque rapport do cet officier,
mais il n'y en a pas du colonel French.
La visite du major généeral Smythe n'
tait pas une visite ordinaire.

M. SICULTZ

M. SEITH (Selkirk) -Je suis en
mesure de corroborer ce qu'a dit le
premior ministre au sujet de l'expé-
dition envoyée pour amener à justice
les auteurs du massacre des Buttes de
Cyprès. D'après tout ce que j'en ai
entendu dire, elle a eu le meilleur effet
dans cette partie du pays.

L'item est adopté.
Ordonné que les résolutions soient

rapportées.
la Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.

La Ohambre s'ajourne à 2
heures et 25 minutes, A.J.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 13 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à &

heures P.M.

cOMPAGNRS DI PRtT.-[BILL xo. 114.1

(M. Cartwright.)

M. CAITWRIGHT-Je demande la
permission de présenter un bill (No.
114) pour définir et rendre uniformes
les pouvoirs de certaines compagnies
de prêt y mentionnées. ;

ge bili est lu pour la première fois.

GRAUDS SCEAUX DEs PoVINcEs.BILL
m<o. 115,)

(M. Bkake.)

M. BLAKR--Je demande qu'il me
soit permis de présenter 'un bill (No.
*115) concernant les grands sceaux des
provinces du Canada autres qu'Ontario
et Québec.

Je vais, dans quelques instants, sou-
mettre un ra port sa plémentaire en
réponse i I'ip#zress de la aChambre, qui
contient la corresndance échangée à
ce sujet jusqu'à présent. Je crois que
la Chambre comprendra mieux la
nécessité de ce bill lorsqu'elle aura vu
ceite correspondance.

Ce bill n'est pas présenté sans hési-
tation ni sans répugnance, parce que je
crois .fermemeit: quo.Je p.' voir de
régler cette. question .réside ailleurs

(COKKUKES: Routine.
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qu'ici; mais les conséquences qui pour-
raient résulter de notre inaction durant
cette session sont telles, si les opinions
entretenues ailleurs sont bien fondées,
que le gouvernement s'est cru obligé de
le soumettre.

Ce projet de loi prescrit que le lieu-
tenant-gouverneur de chaque province,
en Conseil, aura le pouvoir d'etablir et
modifier le sceau de cette province, et
de valider les instruments qui en seront
scellés. L'opinion des jurisconsultes
de la Couronne en Angleterre, officiel-
lement communiquée au gouverne-
ment, est que le pouvoir de ré1ler cette
question réside, non pas chez es légis.
latureslocales, mais chez le Parlement
fédéral; et si cette opinion est mainte-
nue, et si la législation réclamée parla
province de la Nouvelle-Ecosse sur la
foi de cette opinion n'était pas accor-
dée, le Parlement serait responsable
d'une grande partie de l'incertitude et
du malaise qui existent à ce sujet dans
cette province.

Je propose d'agir de manière à ne
faire aucun tort, et de donner aux pro-
vinces le pouvoir que chacune d'elles
devrait posséder à cet égard, et de les
mettre toutes sur le même pied.

Le bil1 subit sa première lecture.

MEsURES DU GOUVERNEMENT.

M. MACKENZIE-4e propose que
pendanr le reste de la session, les me-
sures du gouvernement aient priorité
sur les autres le lundi.

Sir JOHN A. MACDONALD--Oela
équivaut à dire que le gouvernement
aura le droit exclusif d'employer et
contrôler tous les jours de la semaine
jusqu'à la fin de la session, parce que le
mercredi n'est pas donné aux membres
de la Chambre qui ne forment pas
partie du Cabinet, après six heures,
lorsque l'on a entamé les bills et ordres
publics, et ceux-ci sont passablement
épuisés.

Les affaires réellement importantes
pour les députés, durant le reste de la
session, sont contenues dans les avis de
motions, et la porte sera formée sur ces
motions du moment que le canon
annoncera l'approche du Gouverneur
pour la clôture. Le gouvernement du
jour absorbe, de plus en plus la. législa-
tion, et il a peutêrte raison. JQpense
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donc que mon honorable ami ne devrait
pas demander le lundi. Qu'il prenne
plutôt le mercredi, et alors le gouver-
nement aura tous les jours excepté le
lundi.

M. MACKENZIE--Le fait est que,
bien que le gouvernement ait nomina-
lement droit à certains jours, l'Opposi-
tion s'est accaparé tous les jours du
gouvernement jusqu'ici, et colLi-ci n'a
eu que la fin de ses propres je-urs. Il
est devenu bien clair depuis deux
semaines qu'il serait presque impossi-
ble de faire aucune afaire. La session
a maintenant atteint l'ge de toute la.
dernière et de la précédente, et dix
semaines sont certainement suffisantes
pour soulever toutes les questions d'ad-
ministration, A moins que l'Opposition.
ne veuille entièrement conduire les
affaires du Parlement. Il doit y avoir-
une limite à tout, et je pense que je ne
demande que ce qui sera regardé.
comme raisonnable par les députés des
deux côtés de la Chambre.

M. MITCHELL-Je pense que ce que
demande le gouvernement ne sera pas
approuvé par le pays. Il n'a jamais
été dans l'Intention de personne que le'
gouvernement prit einq jours et demi
sur six, ou même davantage. Je n' I
jamais vu un gouvernement prendre
tout le temp-s de la session, comme-
celui-ci le fait en réalité. C'est mettre,
un baillon à la voix publique qui veut
faire éonnaître ses griefs, et empêcher
les députés de discuter les questions
publiques qu'ils peuvent juger néces-
saire de soumettre au Parlement ; et
je pense que le gouvernement devrait
hésiter à enlever à l'Opposition le seul
jour qui lui reste pour soumettre à la.
Chambre les questions qu'elle peut
juger utile, dans l'intérêt du pays, d'é-
lucider,-mais s'il le fait, qu'il en porte
la responsabilité.

L'honorable premier ministre ne de-
vrait pas prendre ce moyen de fermer
la bouche de l'Opposition, qui s'est
conduite d'une manière honorable,
Elle a critiqué librement les affaires
publiques, mais c'était là son devoir.
'Elle est envoyée en Ohambre pour cri-
tiquer la .conduite de l'administration
et l'emploi des deniers publics. Ele a
parfaitement le droit ie le faire, et
mon-honorable ami n'& aucun droit de
se plaindre si, en se formant en comité
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des subsides, le temps de la Chambre a
été occupé à la discussion de questions
d'intérêt public. Je ne pense pas, tout
en respectant l'opinion des honorables-
messieurs de la droite, que ce temps a
été perdu. '

Si on nous enlève le lundi, notre
seule ressourae' sera d'amener nos mo-
tions de cette manière, et les araires
publiques n'en avanceront pas davan-
tage.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-J'espère'
que les réclamations de la gauche se-
ront écoutées. Si cette motion est
adoptée, l'effet en sera que nous ne
pourrons atteindre que deux ou trois
avis de motion mercredi Prochain, et
le reste sera renvoyé à huit jours.
J'espère donc que le gouvernement
nous accordera au moins une partie de
la journée. Les avis de motions de-
vront être complètement abandonnés
si on ne le fait pas.

M. BERTRAM-Il n'est pas juste
que le gouvernement prenne le peu de
temps qui reste encore-aux membres
de la Chambre. Je n'aurais aucune
objection à la motion si on. nous don-
nait la moitié du mercredi. Il y a u'
avis de' mod on sur' l'ordre' du' jour
auquel je suis intéressé, et si cette
motion est adoptée, nous ne l'attein-
drons probablement pas durant cettë
session. J'esj're que le gouvernement.
prendra la cho-e en considération.

M. PÔPE (U,>mpton)- 2J'espère que
le gouvernement cèdera ce point. Le[
pays ne s'occupe pas du temps que
nous passons iei, car nous avons déjà
droit à tout l'argent que nous devons
recevoir. Le inys n'a aucune objec-
tion à ce que nous restions ici pour
veiller à la législation. Je ne pense
pas que le gouvernement soit approuvé,
en cela en' dehoris de la Chambre; il a
déjà cinq jours par semaine, et c'est
tout ce qu'il peut espérer.

M. CARTWRIGIIT-Si je me rap-
pelle bien, l'ancien-gouvernement, dans
de semblables circ.nstances, 'à la fm
des sessions, donnait priorité à ses me-,
sures tous les jours. Je ne dirai pas,
que cela a eu lieu en 1872 et 1873,
mais on l'a fait dans les sessions'précé-
dentes. ·

'M. GIBBS-Mais avec le consente-'
ment de la Chambre.

M. MITCHELL.

M. MASSON-Cela ne se faisait que
pour la dernière semaine de la session.
Je crois que l'on devrait établir une
entente cordiale et-' que le gouverne-
ment devrait céder quelque chose à
l'Opposition. Il n'y a rien à gagner
en adoptant cette ligne de conduite.

M. MACKENZIE- Oui; noue pou-
vons y gagner beaucoup.

M. MASSON-Oui: des ennuis.

- M. MACKENZIE-C'estlà une chose
ordinaire et qui se fait toujours. Le
gouvernement n'est aucunement inté-
ressé,'quànt à lui, à raccourcir la session
d'un seul jour ; mais nous sommes
tenus de conduire les affaires de"la
Chambre de manière à satisfaire les
députés en général et le public.
· L'honorable député de Compton

nous a menacé de l'opinion publique ;
mais nous comprenons l'opinien pu-
blique tout autant que les messieuris
de la gauche. Cependant, je veux bien
tenir compte des désirs de l'Oppo-
sitiôn à ce sujet, car il n'y a- rien sur
l'ordre du jour que nous désirions em-
pêcher de passer.

Sir JOHN A. MACDONALD--Na-
turellement!I

M. MACKENZIE- Je n'ai aucune
objection, si la Chambre, le désire, à
p rendre le- mercredi au lieu du lundi.
Il faut que les affaires du gouvernement.
se terminent, et il est de l'intérêt de la
Chambre qu'elles se terminent.

Nous voulons bien soumettre nos
actes à une critique juste et impartiale,
mais non injuste et hypocrite.
- Sir JOHN A. MACDONALD-Hy-
percritique.

M. MACKENZIE - Vous pouvez
épeler le mot comme vous.voudrez. Je
vais amender la motion de manière que,
pour le reste -de. la saison, les. affaires
du gouvernement aient la préséance les
mercredis., . .

Sir JOHN A. MiACDONALD-Je
me rapéllenu'atrfois,'Iôrsqè làåàes-
siori trait à sa fintoiit le tempà éïait,
de consenteniÈñt Ëéijéral, c'n'sacire âu

ernen vólà tque le ni-
nistré des'Finaces et le-miitre de'là
Juitice" vierine'n't'de p"irésènter'cha:cú,
un bill important.
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M. MACKENZIE --, L'honorable
Monsieur doit se rAppclei...aussi qye
l'ancienne Opposition étaitràisonal$e.

Sir JOHN A. MACDONALD-Oui,
mais l'Opposition actuelle est ration-
nelle.

La motion est adoptée, telle qu'amen.
dée, comme suit:

"Résolu, Que pour lp reste de la Ses-
sign les affaires du gouvernement aient
la préséance les merci-edis.

RiPREssIoN DÈS PARIS ET, DES VENTES
DE POULES..

[BILL NO. 95.]

(M. Bilake.)

Ce bill est lala troisième fois et
adopté.

INSPECTION ET MESURAGE DU BOIS DE
CONSTRUCTION.

[BILL NO. 103.]'

(M. Laflamne.)'

..Ce bill'est lu la troisième foiÏ et
adopté.

col DE JURIDICTION MARITIME DANS
ONTARIo.

[BILL NO. 41.1

(M. Blake.)"

L'ordre du jour comportant l'examen
ultérieur de ce bill étant lu,

M. JETTÉ-Je remarque que des
modifications ont été. opérées dans la
juridiction de la cour, et j'aimerais à
savoir jusqu'à quel point elles peuvent
porter sur la juridiction de la cour de
vice-amirauté de la province de Québed.

D'après un' rapport publié, je vois
que dès 1861 la question a été discutée
dans une lettré adressée aux autorités
d'Angleterre par M. le juge Black. Il
ressort de cette. correspondance que les,
lords de l'amirauté. ont ..exprimé l'opi-
nion que la juridiction device-amirauté
pourrait être accordée.au Parlement.
canadien,. mais, non par un acte impé-
rial, à moins que celui-ci.ne.rt. .adopté,
avec le concours explicite dés autorités.
canadiennes elles-mêmes. Ilden suit
dune que si la Chauabre exprimait.l'o-,
pinion que nous .devons avoir le droit

de payer dans ces matières, les auto-
rites impériales nous l'accorderaient.

Je¡n'a..pas la nMoindre objection. con-
tre, projete loi qui fait l'objet de
nos délibéraions et que je. trouve ex-
cellent.; mais je trouve. que la juridic-
tion de la cour de Québecne ,s'étend
pas aussi loin que la çhose..serait. n-
cesMaire .pour.regir toute. la.province.

Il y a une ..restriction ,qui..prescrit
que la juridiction de la cour ne doit pas
aller au-delà du flux et reflux de lama-
rée ainsi -que du niveau: des. haute
eaux. 1Par conséquent 'elle'ne vape
.plus loin que Trois-Rivières, et tolt
l'espace compris entre cette ville et la
frontière d'Ontario se trouve sans au-
cune juridiction de vice-amirauté.

Il est,.je crois, très important que
Montréal, Sorel et les .ports éche-
lennés le long du fleuve St. Laurent
soient sous la juridiqtion, de cette cour.
Notre législation. provinciale est telle
que nous pourrions accepter de suite
celle qui tendrait à ce but.

Lorsqu'on a déterminé la juridiction
des cours supérieure et de circuit, il
a été stipulé qu'elle n'empiéterait pas
sur celle de la cour de vice-amirauté.
Il s'est présenté, à Montréal, plusieurs
cas dans lesquels une cour de juridic-
tion maritime aurait pu être extrême-
ment utile, et j'espère que l'honorable
ministre do la Justice tiendra compte
de ees observations.

M. BLAKE--Ce bill n'empiète pas
du tout sur la juridiction au4elà des
endroits où commence la marée, la
commission est bien telle que l'a dit
l'honorable p reopmant. Toutefois,
l'Acte impérial confère une juridiction
qui n'est pas restreinte aux rivières oà
la marée se fait sentir ; et le esvant
juge 'qui préside la cour de vice-
amiraute soutient, et il l'a prouve dans
bien des cas, que sa juridiction satend
plu .oin. Le juge a, je crois, décidé
que toute ambiguite ou restriction
créée.par la .commission disparaissait
devant le texte de larécente loi.

Ainsi,, par exemple,.il aurait juridic-
tion dans un cas d'abordae qui aurait
lieuaà Hull,.sur la rive nord de Ottawa.
DeSfait l'on sait. qu'il. y. a .j.uridiction
collective dans quelques cas,. bien qu'il
ny ait. pas commodité de ,juridction
in -rem. Cette circonstance, ajoute à
l'incomniodité et aux embarras qui
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existent lorsque la cour se trouve
éloignée du théâtre de l'accident.

Que le tribunal ait la juridiction
qu'on réclame pour lui et que je crois
qu'il possède, ou qu'il ne 'ait pas, il
n'y a pas de doute que tant qu'il siége
à Québec, sa procédure, qui est la s;eule
possible en vertu des règlements impé-
iaux, ne peut être d'un avantage
pratique pour la population de Mont-
réal.

Cette circonstance n'ayant pas été
signalée à l'attention du gouvernement,
le besoin d'une cour de ce genre ne lui
ayant pas été représenté, et cette ques-
ticn se trouvant compliquée par le
fait qu'il y a.une cour de vice-amirauté
dans la province de Québec, bien que
ses pouvoirs soient peut-être défectueux
et que les rouages que comporte l'acte
impérial ne soient pas parfaitement»
applicables, nous n'avons pas cru devoir
compliquer ce projet de loi en essayant
d'introduire, de notre propre autorité,
une autre juridiction dans la province.

Mon opinion personnelle est qu'une
tentative de ce genre serait extrême-
ment malheureuse. Nous ne pourrions
pas essayer de changer la juridiction
de vice-amirauté qui existe aujourd'hui
per se.

Nous n'avons que deux alternatives:
ou d'obtenir du gouvernement impérial,
au moyen de représentations, une légis-
lation qui mettrait la cour à la hauteur
des besoins de la province; ou bien,
d'obtenir l'abrogation du tribunal qui
existe en vertu de la législation impé-
riale, et de légiférer à notre convenanca
dans notre propre Parlement.

Essayer d'établir une seconde cour
ayant juridiction collective dans la
province de Québee serait provoquer
des complications et des embarras
contre lesquels il serait difficile de
lutter. C'est pourquoi, tout en invi-
tant la Chambre à donner son opinion
sur ce qui devrait être fait, je la mets
en garde contre cette tentative.

Mon opinion formelle c'est qu'avant
longtemps l'opinion publique deman-
dera que nous fassions une législation
pour nous-mêmes. Ce projet de loi
adopté, nous aurons tout le temps né-
cessaire pour examiner les deux alter-
natives dont j'ai parlé.

Je ne dirai pas que les dispositions
du bill qui ont trait à la juridiction
sont précisément telles que je les

M. Bisma

aurais désirées. Elles auraient pu
avoir un sens plus clair et plus étendu;
mais c'est tout ce que j'ai pu faire de
mieux pour le moment, car il n'était
pas désirable d'empiéter, directement
ou indirectement, sur la juridiction des
cours de vice-amirauté qui existent
déjà.

M. MITCHETL-J'ai écouté avec
intérêt les explications de l'honorable
ministre de la Justice; mais je regrette
qu'il n'ait pas trouvé le moyen de pré-
senter un projet général qui pût rendre
la loi uniforme.

Il est excessivement malheureux que
nous ayons, pour une partie de le Con-
fédération, un système contrôlé par la
Grande-Bretagne,. et pour l'autre un
système sujet au contrôle du Canada.
La législation que nous faisons aujour-
d'hui est loin d'être prématurée, car
tous ceux qui, dans Ontario, sont inté-
ressés dans les matières maritimes la
réclament depuis longtemps.

Autant que mon expérience me per-
met d'en juger, le système qui existe
dans Québec ne donne pas satisfaction.

Je suppose que la raison qui a em-
pêché le ministre de la Justice de pro-
poser une loi générale, c'est parce qu'il
n'a pas en le temps d'obtenir le consen-
tement des autorités impériales pour
opérer la modification. Mais, mainte.
nant que la chose lui a été signalée, il
faut espérer qu'à la prochaine session
il nous fera connaître le résultat de sa
correspondence avec le gouvernement
impérial et nous mettra en mesure
d'établir une cour de juridietion mari-
time plus en rapport avec les besoins du
Canada, et sous notre contrôle.

Je me permettrai de signaler à la
Chambre la 10e section du bill, laquelle
contient quelques-unes des dispositions
de la loi actuelle qui sont les plus sus-
ceptibles d'objection.

Une anomalie à faire remarquer,
c'est que quand des experts sont
mandés par la cour, ou s'en rapporte à
leur simple ipse dixit, sans les soumettre
aux procédures du serment et de la
transquestion. On les amène dans -un
conclave secret, et les intéressés ne.
peuvent ni les transquestionner ni voir
sur quoi ils fondent leur opinion.

Ce système est extrêmement préju-
diciable aux plaideurs. Je ne vois
guère pourquoi l'on ne donnerait pas
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aux cours d'amirauté, sur ce point, le
même pouvoir qu'aux tribunaux civils.«

M. BLAKE-L'honorable préopi-
mant est dans l'erreur en ce qui concerne
les cours civiles. Là le juge peut,-et
il profite assez souvent de cette lati-
tude,-mander des hommes spéciaux
pour donner leur opinion. Le difficile,
c'est d'empêcher que leur témoignage
soit partial, ce qui serait le cas si nous
suivions le conseil de l'honorable pré-
opinant.

Je ne m'engagerai à rien sans plus
ample examen. Si le système tel qu'il
se trouve dans le nouveau bill n'est pas
satisfaisant, il pourra facilement être
modifié par, le Parlement. Un des
grands avantages du -changement, c'est
qu'il nous donne juridiction.

M. MITCHELL-'Quelle que soit la
pratique des cours d'équité, je suis
d'avis que le bill devrait renfermer le
principe de nos cours ordinaires.

M. CAMERON-Dans les cours de
Chancellerie l'expert donne son opinion
par écrit, et les avocats des deux par-
ties la discutent.

Les amendements sont lus la seconde
fois et adoptés, de même que le bill.

L'EMPRUNT DE 1876.

M GIBBS (Ontario-Sud)-Ainsi que
j'en ai donné avis il y a quelques jours,
je me lève pour signaler à la Chambre
la manière dont l'empruntà été négocié
à Londres par le ministre des Finances
au mois de novembre dernier.

Je dois dire, tout d'abord, que j'aurais
eété heureux qu'on m'eut évité la néces-
sité de soulever cette question. C'aurait
été pour moi un vif plaisir de pouvoir
féliciter le ministre des Finances sur le
succès de sa négociation. L'Opposition
l'a fait l'année dernière, et elle aurait
,été heureuse de pouvoir répéter cette
année les mêmes félicitations.

Dans une matière aussi importante'
que celle-ci, il est nécessaire de mettre
les considérations de partis de côté.

La Chambre aurait éprouvé une vive
satisfaction d'apprendre que 'les effets
publics du pays ont été placés amec le
plus d'avantage possible sur le marché,
spécialement sur celui de Londres, où
-presque tous nos emprunts sont négo.
cies.

Je désire faire quelques observations

sur le mode dont l'emprunt en question
a été lancé, et je compte présenter à la
Chambre une résolution qui contient
deux propositions: 10, que la méthode
adoptée pour lancer l'emprunt était
imprudent et inopportum; et 2o, que
ses conséquences ont été une perte con-
sidérable pour le trésor fédéral.

En premier lieu, je désire signaler à
la 'Chambre le document que je tiens
entre les mains. C'est une réponse à un
ordre de la Chambre, portant la date
du 19 février 1877, et contenant le pros-
pectus lancé et l'état des deniers avan-
cés à Londres lors du dernier emprunt,
un état du temps accordé pour recevoir
les soumissioùs et de la période où ces
différentes soumissions ont été fermées,
des montants demandés par les soumis-
sionnaires et' de ceux qni leur ont été
accordés.

Je n'ai pas besoin de dire que cet
emprunt était très considérable; il s'é-
levait à £2,500,000 et embrassait une
période de trente ans, avec intérêt à
4 p. c.; une autre condition était qu'un
demi pour cent devait être consacré
annuellement à l'achat de ces bons tant
qu'ils resteraient au pair ou au-dessous.
L'emprunt fut lancé sur le marché à la
somme fixe de 91 p. c.

Et à ce propos, c'est un fait remar-
quable que quoiqu'il y ait déjà six
semaines que la Chambre soit saisie de
ce sujet, aucun de ses membres n'a
encore connu d'une manière officielle la
somme réelle qui a été réalisée à 91 p. c.
avec les remises d'intérêt accordées à
l'acheteur. Des membres de l'Opposi-
tion ont affirmé qu'elle s'élevait à tant;
mais le ministre es Finances a déclaré
qu'ils étaient dans l'erreur.

Cependant, pour une raison ou pour
une autre, il n'a pas jugé à propos de
répondre aux critiques qui ont été faites
ici de la manière dont l'emprunt a été
conduit, ni de faire connaître la somme
exacte réalisée. Tous ceux qui ont.
écouté son discourt sur le budget -ont
dû voir qu'il avait une tAehe extrême-
ment difficile à remplir et que, dès le
début,- il a compris la responsabilité
qu'il assumait en négociant l'emprunt.
Mais, lorsque de retour au Canada, il a
vu les obje.ctinns.que soulevait la tran-
saction, il a dû sentir qu'il ne'pouérait
.y répondre avec succès.
- Quant à moi, j'en suis presque venu
à la conclusion qu'il a abandonné la
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partie, car je considère que les critiques
des hon.orables députés de Cumberland,
de Cardwell, de Niagara et d'autres
encore sont sans réplique.

Les conditions de l'emprunt étaient
comme suit:

" 5 pour cent à'demande.
15 " " répartition.
20 " le 31 janvier 1877.
20 " le 27 mars 1877.
20 " le 25mai 187', déduction faite

du coupon semestriel, dû le 1er
mai 1877, moins la taxe du
revenu.

11 " le 25 juillet 1877.

91 pour cent."
Nombre de calculs ont été faits par

les journaux,-et je n'en ai vu aucun
depuis mon arrivée en Chambre,-ainsi
que par d'honorables députés, et ces
calculs -ont établi que le montant ·réel
obtenu pour l'umprunt a été de 89#
pour cent. L'honorable repréentant
de Cumberland a dit qu'Il avait été d'à
peu près 90, et-le ministre 'des Finances
a répondu que ce chiffre n'était pas
exact.

Moi aussi j'ai fait un calcul que je,
suis heureux de soumettre à l'honora-
ble ministi e qui, de son côté, a dûen
faire également. Voici donc le mien :
£91 payables le 1er novembre 1876,
car l'intérêt datait de cette époque,
mais il n'était réellement payable-
qu'aux dates suivantes :-

8 jours après £20 = -160 8 novembre 1876
92 do 20 = 1.840 31 janvier '77

147 do 20 = 2.940 27 mars '77
206 do 20 = 4.120'25 mai '77
267 do 20 5.340 25-juillet '77
15b8 jours d'intérêt, moyenne de 4 pour cent,
produisent 1-575, ou £89.425 = £89 8s. 6d., ou
si payé avec escompte, à 3p. c., poduisent
1.18125, ou £89.81875 = £89 168. 4jd.

En envisageant la transaction au
point de vue le plus favorable, en sup-
posant que les acheteurs des effets
publics aient payé comptant et eussent
droit, d'après les, conditions de l'em-
prunt, à une remise de 3 p. c. pour paie-
ment immédiat, on voit. que l'intérêt
auquel ils avaient droit étaient 1.-
8125, soit £89 16a. 4id.

Un autre calcul qui, je' crois, 'serÉait
approuvé par tous ceux qui l'examineP
ront; 'produit exactement le nmême
résultat.

Moyenne de chaque £100 'portant
intérêt à 4 Pour centi'

M. GimBn

£20 payés le 8 novembre 1876;
un gain d'intérêt sur £100 ......

£20 payés le SI janv. 1877; gain
d'intérêt £80 à partir du 8
novembre 1876 ...... .........

£20 payés le 27 novembre 1877;
gain d'intérêt £80 à partir du
3 1 janvier 1877 ..............

£20 pyés le 25 mai gain d'inté-
rêt sur £40 à partir du 27 mars

£11 payés le 25' juillet; gain
d'interêt sur £20 à 'partir du

Jours s. d..

8 1 91

84 14 8'

7 2

5 3

25 mai ................. 61 2 8

Total du gain d'intérêt...... £1 il 6
Qui,déduit de £91, laissent £89 8s.6d;

ou; si payés d'avance avec un rabais
d'intérêt à 3 pour cent, laissent
£89 16s. 4d.

Ces calculs sont bisés sur les tableaux
d'intérêt de Laurier. Toutefois, je
désire qu'ils soient passés au crible de.
la critique, afin que la Chambre et le
p;ys puissent connaître le montant qui
a été reçu d'après les calculs mêmes de.
l'honorable ministre des Finances et de
ceux qui ont réussi à lancer l'empruint
pour lui.'

On est -porté à se demander, tout,
d'abord; pourquoi le mode de négocia-
tion a éte changé. L'honorable minis-
tre des Finances répondra peut-être
que l'emprunt lancé par lui l'année pré-
cédente, portan t la garantie du gouver-
nement iinpérial, il a pu 'le présenter
aux capitalistes anglais sous un jour
plus favorable, et que le dernier em-
prunt' exigeait une manipulation diffé-
rente.

L'honorable ministre des Finances a
bien voulu dire, dans son discours sur
le budget, qu'il regrettait qu'aucun
membre de l'Opposition actuelle eut
occupé son poste avant lui, car son ar-
gumentation ne pouvait être aussi bien
comprise ni aussi bibn reçue, Il se
trouve qu'un seul membre de la Cham.
bre telle .qu'aujourd'hui com osée, M.
Holton, a été -ministre des kinances-
Je m'attendais que cet honorable mon-
sieur prendrait la parole sur une ques-
tion'aussi'importante qui nous a occu-
pés pendant si longtemps- et qu'il
approuverait: la conduite du ministre'
des Finances. - La Chambre serait
encore très 'heureuse d'apprendre de
lui que 'le -résultat de l'emprunt était le
niei1leur quifit étre obtenu- dans les
circonstances.»

L'honorable ministe'"des Finakicés
nous a dit qu'il avait eu "beaucoup de
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difficultés à négocier l'emprunt, vu qu'il
inaugurait sur le marché de Londrés un'
nouveau système,-un emprunt' por-
tant intérêt de 47,-et il -s'est vanté
d'avoir-obtenu la somme la plus consi-
dérable possible pour les effets publics
canadiens, surtout lorsque ces effets
étaient de la nature de ceux qu'il a ]an-'
cés au mois dé novembre dernier.

M. CARTWRIGHT-On ne m'a pas
compris.. J'ai parlé -de tous les em-
prunts contractes depuis 1874,

M. GIBBS-J'ai appuyé mon asser-
tion sur le discours .de l'honorable mi-
nistre lui-même. Il nous a dit que la
difficulté qu'il avait éprouvée dans la
négociation de l'emprunt n'était pas
tant d'obtenir la somme la plus consi,
dérable possible dans les circonstances,
mais de se mettre en garde contre la
possibilité d'un insuccès.

Tous ceux qui sont plus ou moins au
fait des matières financières peuvent
apprécier les embarras dans esquels
le ministre des Finances à dû se trou-
ver à Londres. Il avait d'abord à ob-
tenir la plus grande sommie possible
pour les effets publics qu'il ,offrait,
puis à prendre toutes les précautions
possibles contre l'insuccès. .

La queition n'est pas de savoir s'il
a obtenu lus conditions les plus avaina-
genses possibles dans les circonstances;
mais ce que la Chambre et le pays veu-
lent connaître, c'est ceci: .a-t-il obtenu
la somme la plus -considérable qu'il
aurait pu obtenir et' a-t-il lancé les
effets publics aux conditions les plus
avantageuses pour le pays.

Je crois que dans dos circonstances
comme celles où se trouvait le marché
monétaire de Londres au mois de
novembre dernier, dans un moment où
il y avait pléthore d'argent, où les
gens cherchaient partout des place-
ments sûrs, où ceux qui voulaient
placer leur argent pour le retirer à un'
moment d'avis ne pouvaient obtnir
des banques que î de 1 pour cent,--je
crois, dis-je, que c'était pour l'honorable
ministre des Finances l'époque la plus
favorable pour faire -ce qu'il n'a pas
fait, pour mettre l'emprunt A la con-
culTence publique. .S'il.doutàit.que la
somme entièrp pût ekre réalisée, il
faut se rappeler 'que rien le pressait,
car le bosoin' d'àrgent'n tait pàs' ii-
médiat. . .

L'honoiable .ministre nous a dit

l'autre soir qu'il avait besoin de cet
argent pour ire face à des obligations
dont quelques-unes doivent écheoir
au- mois' de juillet prochain et pour
l'exécution' de travaux publics. Cela
étant, il n'avait pas besoin de se presser
de lancer l'emprunt, et nous pouvons
l'accuser avec -raison d'avoir manqué-
de·sagesse.

Dans son discours sur le budget, il
nous a parlé de ce que faisaient les.
autres pays, des prix auxquels.* leë.
effets publics do ces pays étaient cotés,
et des sommes qui ont été réalisées.
pour différents emprunts étrangers.

Bien que plusieurs honorables mem-
bres de cette Chambre nous aient* fait
connaître les cotes les plus favorables.
qui pussent être obtenues,-les cotes:
de quelques-uns des principaux jQur-
naux de Londres qui-font autorité sur-
les questions affectant non-seulement
les elfets publics canadiens, mais encore
tous les effets publics placés sur .le
niarché,-l'honorable ministre a déclaré;
à l'horiorable député de Cumberland!
qui citait ces journaux, -qu'ils étaient
inexacts'et qu'il ne s'occupait pas de
ce qu'ils disaient.

J'espère qu'avant que la Chambre en
ait fini avec cotte question le ministre-
de Finances nous fournira les rensei-
gnéments qui, parait-il, ne peuvent
venir que de lui.

Voici, d'après le Times, quelles
étaient les cotes des effets publics.
canadiens et australiens à la date du 21
février 1877:-

' Effes canadiens de 4 p. c-, 30 ans, 1874-75,
13à94,avec transaction à 91~ égaie à 93.

Efe, de'1Australie Méridionale, 98 à 99
Effets de la colonie de Victoria, 98 à 99."

La Stock and Share List de Londres,
publiée par H. H. Whittenhall, don-
nait, le 3 novembre 1876, les cotes
suivantes:-

"Effets publics canadiens, 30 anrnées de
conrs à 4p. . à partir 1874-75, avec tranac-
tion à 94*ou 931 Billets de 4 p. c- de l'Ans-
tralie Mridionaie, 97* mêmes, billets de la.
colonie de Victoria, 97 à 97t."

Il me semble que pùisquie des effëts
publics de ce genre etaient offerts à ce-
prix, une marge dé 1¾ ou 2 p. c. aurait
eté suffisante, et que les acheteurs
d'effets pubJics se seraient contentés deå
2 p. o. auïle'sdescotesdumarchéen
gros. Auò épgue O il avait une
telle'pèthore d'4rgent, c aseffets publics
.araieni été achetés avec empressement.
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par ceux qui voulaient faire des place-
ments, et je suis porté à croire que
l'honorable ministre s'est laissé entrai-
ner par une incertitude qui l'a égaré.

En disant cela je ne crois pas faire
tort à la réputation des agents qui
jusqu'ici ont géré les finances du Canada
en Angleterre. Personnne n'a mis
cette réputation en question; mais j'ai
été surpris de voir le ministre des
Finances commencer son discours en
sollicitant l'indulgence pour ce qui
avait été fait à Londres et en défiant
l'Opposition de blamer ce que nos
agents financiers de Londres ont fait.-

Jusque-là il n'avait pas été question
de cette affaire en Chambre; et, quoi
qu'on en eut dit au dehors, l'honorable
ministre n'était justifiable de dire ce
qu'il a dit de la part que les agents de
Londres ont prise à la transaction.

L'honorable représentant de Cum-
berland a longuement insisté sur ce
p oint. Je n'abuserai pas da temps de
la Chambre en répétant ce qu'il a dit.
Mais je dois dire que je regrette pro-
fondément la manière dont le ministre
des Finances a négocié l'emprunt, car
il a fait perdre au moins 2 pour cent
sur tout le montant,-ce qui pour un
emprunt de £2,500,000, constitue une
perte de £50,000 pour l'échiquier
fédéral.

L'honorable ministre a avoué que la
manière dont il s'y est pris pour lancer
l'emprunt eat susceptible de critique.
Il a ajouté que, quant à lui, il ne s'in-
quiétait guère du qu'en dirat-on, car il
pouvait se défendre lui-même, et qu'il
ne s'occupait pas de ce qu'on pourrait
dire des agents financiers de Londres,
attendu que les critiques ne pouvaient
leur faire ni chaud ni froid.

Sans vouloir immixer les agents
financiers dans le débat, je dirai encore
une fois que le ministre des Finances
est responsable au Parlement et au
pays; car il était allé à Londres pour
recevoir des avis et recevoir des ins-
tructions quant à la négociation de cet
important emprunt.

On nous a dit que l'honorable minis-
tre avait à se mettre en garde contre la
possibilité d'un insuccès. Je le crois
volontier. Si quelqu'un avait àprendre
des précautions, c'est bien lui.

Tous ceux qui étaient en Chambre à
-cette époque se rappellent que pendant
plusieurs années consécutives, l'hono-

M. Gans.

rable ministre s'est répandu en com-
plaintes douloureuses, j'allais presque
dire larmoyantes, sur ce qui allait arri-
ver dans un avenir peu éloigné. Aussiil
n'est pas étonnant qu'une fois à Lon-
dres cette crainte de l'avenir ait préoc-
cupé son esprit plus que l'espoir de
placer l'emprunt au prix qu'il s'y
attendait en partant du Canada. Je ne
suis donc pas surpris de l'entendre dire
maintenant qu'il avait à se garer contre
l'insuccès.

Il est très heureux pour lui qu'en
lançant pour la première fois sur le
marché de Londres un emprunt à4p.c.,
au milieu des difficultés qui l'entou-
raient il n'ait pas eu à lutter contre
l'opposition active et passive des spé-
culateurs ordinaires des effets publics
canadiens;

Il est très heureux, austsi, qu'il soit
allé sur le marché de Londres à une
époque aussi favorable. J'espère qu'il
n'aura jamais plus d'obstacles à lever
un emprunt qu'il n'en a éprouvé
dans cette circonstance. S'il y ajamais
eu dans l'histoire de ce pays, ou de tout
autre pays, une époque où des effets pu-
blics comme ceux que le Canada offrait
auraient dû réaliser leur plus haut prix,
c'est bien celle où l'honorable ministre
s'est trouvé.

Nous devons regretter que la Cham-
bre n'ait pas été mise en possession de
plus de renseignements au sujet de
cette transaction, et que les documents
qu'on lui a fournis ne soient pas aussi
complets que les circonstances l'exi-
gent; cependant il y a dans ces docu-
ments une phrase qui suffit pour faire
condamner la manière dont l'emprunt
a été négocié.

D'après ce que je puis voir, la seule
information que nous ayions au sujet
de la somme qui était demandée lors-
que l'emprunt fut lancé sur le marché
de Londres, nous est fournie par le cor-
respondant anglais du.Globede Toronto.
Ce correspondant nous apprend que
les demandes ont été trois fois plus
nombreuses que l'emprunt.

L'honorable ministre des Finances a
dit que la liste de souscription devait
être ouverte mardi le 7 novembre 1876
et fermée jeudi le 9 du même mois, à 4
p.m., mais qu'elle a été close mercredi
le 8 à 2 p.m. Ainsi, au lieu de pren-
dre deux jours pour obtenir tout ce
qu'il demandait, nous apprenons par
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des étrangers que la somme fut achetée
vingt-quatre heures après que l'em-
prunt eut été lancé sur le marché et
avant que la liste de souscription fut
fermée; que le ministre avait alors tout
l'argent dont il avait besoin et que s'il
en avait voulu trois fois plus, les capi-
talistes anglais auraient été disposées à
le lui donner.

UNE VOIX-A ce prix ?
M. GIBBS-Sans doute. Le nombre

de ceux entre lesquels l'emprunt fut
réparti est de 566. Combien d'autres
ont été refusée? Je ne saurais le dire,
ear la Chambre n'est pas encore en
possession de ce renseignement.

Le ministre des Finances pouvait
-avoir des raisons -pour refuser de nous
communiquer les noms des personnes
qui avaient fait des soumissions *pour
l'emprunt; mais aujourd'hui je ne vois
pas pourquoi il ne nous donne point ce
renseignement qui permettrait à la
Chambre de connaitre tous les faits
pendant qu'elle délibère sur cette ques-
tion. Nous aurions été heureux d'ap-
prendre que la condition financière du
Canada était assez satisfaisante pour
nous permettre d'obtenir, dans l'espace
de vingt-quatre heures, si nous l'eus-
sions voulu, une somme de sept onu huit
millions de louis sterling, et ce à des
conditions qui auraient justifié le
ministre des Finances d'offrir les effets
publics.

Il dit qu'il n'était pas juste de com-
parer les effets publics offerts par
d'autres pays avec ceux que le Canada
offrait sur le marché de Londres à cette
époque particulière; mais nous pou-
vons prendre comme point de compa-
raison les effets publics portant aussi
4 p. c. offerts par quelques-unes des
-autres colonies britanniques, et qui
étaient de même échéance que cet
emprunt spécial.

Je constate qu'un emprunt de
.£1,812,000 sterling, à 4 p.c., contracté
par une colonie de l'Australie méridio-
nale, était à 96î et 97j, avec transac-
tions faites à 971. Un autre emprunt
de la colonie de Victoria, £4,500,000
sterling, était coté à 97 et 98, avec
transactions à 97î et 97¾.

L'honorable ministre s'est donné
beaucoup de peine pour faire croire à
la Chambre qu'il n'était pas possible
d'obtenir autant pour ces effets pdblics

en gros qu'en détail, et lui dire que
tandis que les financiers de Londres
s'opposaient à l'emprunt de 4 p. c. il
lançait alors..........

M. CARTWRIGHT-Je ne tiens as
à être mal interprété. Ce que j'ai it,
et l'on peut s'en assurer en consultant
mon discours sur le budget, c'est ceci:
" Lorsque je lançai pour la première
fois l'emprunt de 1874, j'eus à lutter
contre une opposition tacite et déci-
dée." Mais je n'ai pas dit cela de
l'emprunt de 1876.

M. GIBBS-C'est vrai, et l'hono-
rable minktre ajoutait que d'autres
pays suivraient l'exemple du Canada.
Or, après des recherches, je vois que [a
colonie australienne a dernièrement
contracté un emprunt de £500,000
sterling, presque au même moment o&
l'honorable ministre faisait son exposé
financier; mais, loin de suivre l'ex-
emple de ce dernier, elle a mis l'em-
prunt à la concurrence, et, au lieu de
l'offrir, comme lui, à 91, elle a reçu
209 soumissions s'élevant à un total de
£2,967,300 sterling, et variant de £96
10s. à £100 chacune. La moyenne du
prix pour les £500,000 répartis étaitde
£97 10s. par £100. Les soumissions
de £97 9s. et au-dessus, s'élevant à
£483,500, furent réparties dans leur
entier, tandis que celles de £97 8s. 6d.
p ouvaient recevoir à peu près 53 p. c. de
la somme demandée.

Que l'honorable ministre ait cra.
qu'il obtenait la plus grande somme
possible pour cet emprunt, cela prouve,
suivant moi, qu'il n'est pas prophète.

Je ne crois pas du tout que la colonie
dont il parle ait suivi son exemple.
Elle a fait ce qu'il aurait dû faire lui-
même, et j'avoue que lorsque les jour-
naux canadiens annoncèrent qu'it avait
lancé l'emprunt sur le marché de
Londres à un prix fixe, j'eus peine à
les croire. Il me répugnait de penser
que dans des circonstances aussi favo-
rables il pût commettre une erreur
aussi grave.

Je ne dois et je ne puis dire rien de
plus que ceci: je crois que l'honorable
ministre des Finances a fait tout en son
pouvoir pour se mettre au courant de la.
situation qui existait alors à Londres
et de ce que faisaient les autres pays,
-et il pourra tirer de cet aveu les con-
clusions qu'il voudra; mais je regrette
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excessivement qu'il se .soit laissé
prendre par ceux qui le circonvenaient,
et qu'il ait imposé au Canada l'énorme
sacrifice que j'ai signalé avec plusieurs
autres de r.es collègues.

Il est vrai que l'Oppositión actuelle
ne compte aucun ministre'des Finances;
mais s'il y'en avait dans ses . rangs. ils'
n'auraient pas, comme l'honorable
ministre' actuel, ,conimis la grossière
erreur de*consulterr de* vieux journaux
anglais por' connaitre les 'cotes cou-
rantes- et baser leur transaction sur
elles.

Nous avons cependant, suïr ce point,
les informations les plus exactes qu'ils
soit possible de désirer; nous avons,
sur la valeur de ces effets publics et
d'autres encore, des autorités qui sont
à la portée de tout le moide, et nous
en sommes venus à la conclusion que
dans cette occasion l'honorable mi-
Listre des Finances a adopté une mé-
thode qui est loin de bénéficier au pays
et qui a fait 'perdre à l'échiquier public
une somme considérable.

Si aucun de nous n'a occupé le poste
de ministre des Finances, ainsi qu'il
semble le regretter, je crois qu'il y a
bien peu de membres de cotte Chambre
qui ne puissent saisir la différence entre
93 et 91 pour cent, et entre 95 et 93
pour cent.. Jé ne dirai pas qu'il n'y a
personne ici qui ne comprenne pas
qu'elle aurait été la différence si l'hono-
rable ministre avait obtenu ce dont les
autres colonies qui avaient offerts les
mêmes effets sont parvenues à s'assurer,
n'y qu'il n'y a personne qui ne puisse
calculer d'une manière exacte la perte
que le pays a subie par la transaction
de l'honorable ministre.

Ainsi que je l'ai dit en commençant,
je regrette d'avoir été obligé d'amener
cette question sur le tapis; mais en
écoutant l'exposé financier de l'honora-
ble ministre, j'en suis venu à la doulou-
reuse conclusion que non-seulement
il lui était difficile de faire croire à la
Chambre qu'il avait fait tout ce qu'il
lui avait été possible de faire dans les
circonstances, mais encorè qu'il a còm-
mis une grave erreur en doptant pour
négocier sor' emprunt la méthode qu'il
a adoptée. Et je croÔ que cette' oi-
mion est partagee par tous ceux qui
l'ont écôuté comme 'moi.

C'est pourquoi, je propose.
I. Grass

" Que M. 1'Orateur ne quitte pas maintenant
le fauteuil, mais qu'il soit résolu, que dans
l'opinion de cette Chambre làméthodp adoptée
par . le ministre des Finances en lançant le
dernier emprunt fédéral de £2,500,00 sterling
sur le marché financier de Londres, à un taux
fixe de 91 pour cent, avec remises d'intérits
accumulés et à accumuler, le réduisant à envi-
ron 90 pour cent, a été inopportune en elle-
même et a causé une perte pécuniaire conii-
dérable au Canada."

M. CARTWRIGHT-Je suis pleiné-
ment de l'avis de l'honorabl' député
d'Ontario-Sud (M. Gibbs) que, sous
l'impression où il se trouvait, ainsi'que
plusieurs autres, il était de son devoir
de présenter cette motion. Je.comptais,.
en effet, saisir la première occasion
favorable qui se presenterait pour ra-
mener cette affaire devant la Chambre
et dire à l'Opposition qu'après certaines.
assertions faites par elle, il ne lui restait
pas d'autre alternative que.d'agir.

C'était mon plus vif désir qu'elle n'en
resiât pas à de simples ins,.nuations,
mais qu'elle donnât à celles-ci uP corps,
une forme tranchée. Cela, d'ailleu-s,
me fournissait l'occasion .de passer
toute la question en revue; carje çrois
qu'il est de la plus hautQ .importance,
non-seulement pour l'administration,
mais encore pour tout le pays, que l'opi:-
nion publique comprenne bien . toutes
les circonstances qui ont., entouré la
négociation de cet emprunt. Done,
nonobstant la perte.de temps qui.en est
la conséquence inévitable, je. suis..pe>
sonnellement enchanté,- et l'adminis-
tration l'est aussi,-de 'l'occasition que
l'honorable préopinant nous . fournit.
Aussi, nous allons relever de suite les
objections qu'il a fait valoir. .

Si j'ai bien compris, ces objections,
sont au nombre de trois, dont deux de
fait et une d'opportunité.

L'honorable préopinant a d'abord
récusé ce que j'ai dit des cotes de l'em-
prunt précédent et de. la valeurgéné-
rale des cotes de détail sur le marché
de Londres.

Tout en protestarit.que ce n'était pas
son intention, il a aussi mis.en doute
l'honneur et la probité des. agents
financiers du gouvernement, canadien
à Londres, et jeté du louche sur Ja. part
qu'ils ont prise dans cette négociation.

M. GIBBS(Ortario-Sud)-Nön, noni
M. CARfWRIG1T-Oui, vous avez

dit la chose très explicitèment.:
M. GIBBS-Pas du tout.

ICOMMUNM-1 de 1876.
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M. CARTWRIGHT-Je prouverai
mon assertion, avant de terminer.

En dernier .lieu, l'honorable préopi-
nant, ainsi qu'il en avait parfaitement
le droit, a mis en doute l'opportunité
du mode que j'ai adopté pour lancer
cet emprunt.

Je dois dire maintenant que je n'ai
pas le moins du monde à me plaindre
de la manière dont mon honorable ami
a traité la question. Avec les opinions
qu'il a, c'était, comme je «viens de le
dire, son devoir de provoquer ce débat.
Mais, avec toute la courtoisie possible,
il me faut donner un 'démenti formel
aux faits qu'il a énoncés, et déclarer
carrément que je diffère d'avec lui sur
l'opportunité de la conduite du gouver-
nement dans cette circonstance. J'ap-
prouve complètement le gouvernement
d'avoir agi comme il l'a fait sur les
points qui ont été attaqués, sans mettre
à mon approbation la moindre réserve.

J'en demande pardon à la Chambre,
il me 'faut de toute nécessité analyser
assez longuement les données sur les-
quelles l'honorable préöþiriant s'est
appuyé, et exposer encore plus en détail
les motifs qui m'ont .fait adopter, la
ligne de conduite .que j'ai suivie, et je
laisserai ensuite. à la Chambre 't au
pays de'déclarer ii le gouvernement et
moi avons eu raison ou nôn d'agir
comme nous avons agi.

Les assertions de l'honorable député
né reposent que sur une* base bien
légère. 11 a fondé ses attaques sur .le
prix que nous avons, offert pour'l'em-
print,et sir les .ctes"de détail obte-
nues durant unie période excessivement
.courte, à savoir: lés derniers jours d'oc-
tobre ot les premiersj6ursde novembre,
pour des portionsjnsignifiaies des om-
prunts preclédents. 'aJpiuie pàrticùliè-
rement sur ce fait-oi, que toute l'attaque
repose sd'le cotes de cinqou six jôirs,
de huit ou dix jours tout au plus, ti
n'affetaièt que';dé légèrès portion'då
l'emprunt contracté en 187445 ; et jera'empre'sse dòdéolarbr qu'autant que
.je le sacliel'honorable'députéfdOntario&
Sud a passàble,4iisbien ' ité: 1e òes

publiésakni atlåt ad'tc'tions,%
Whittonhalg joirian'
dé tLndÈes à:"éte date.

n ai rien a dire ùïx1hlii res'qe'
p-ra t . ,-l'honorable préopinant a âtés; 'mais je

désire savoir al déùté do,
Cumberland Ihid,'ëpte, sinon je se-ai

forcé d'attirer. l'attention de la Cham-
bre sur. la déclaration de cet honorable
député, qui.prétend, si l'on en croit lës
Débats, que j'ai obtenu 95.

M. TUPPER-on.
M. CARTWRIGHT-Je suis prêt.à

accepter cette dénégation.
M. TUPPER-Je puis dire à l'hono-

rable ministre que j'ai.puisé mes chif-
fres au même 'journal que mon hono-
rable ami a cité dans le discours qu'il
vient de1faire.'

M. CARTWRIGHT-Je désire atti-
rer l'attention de la Chambre et de l'ho-
norable monsieur sur ce sujet, parce que,
d'après les Débats,-et j'ai vérifié la
chose il n'y a que quelques jours,-il
aurait dit:

" Je puis démontrer que l'emprunt, dépen-
tures canadiennes, placé sur le marché A 4

our cent, a été vendu de 94J à 95, et ce avec
dividênde."1

M. TUPPER-En effet.
M. CARTWRIGHT-Cela n'a guère

d'importance,. én ce qui me concerne;
mais il est à désirer qu'une affirmation
semblable ne.demeure point sans con-
tradiction dans les journaux de la
Chambre, si les honorables députés de
Cumberland' et, d'Ontario - Sud sont
d'accord, et s'ils basent leurs attaques
sur la liste des actions de Whittenhall,
qui, je n'en . ai pas de doute, a été
reproduite par les autres journaux de
Londres. Je désire tout de même faire
cesser un.malentendu.

Je n'ai jamais voulu dire que ces
cotes étaient inexactes, mais simple-
ment que des--cotes prises de ci de là
dans des listes de fonds de cette espèce
sont bien moins dignes de confiance
que celles publiées -par des journaux
comme l'Economist,.de Londres, et l'ln-
vestor's 'Manual, et voici pourquoi; il
est arrivé: -en mainte circonstancé, et
entre autres dans -le tas actuel, 'que les
cotes de quelques fonds particuliers ont
été .publiées .pendant quelques jours
au-dessusi de -la valeur . réelle, mais
qiuand les, éditeurs de journaux:comne
l'Economist ,de Londres et'l'Investor's
Manpal, ont su-et -ils "'Vont, su sans
doute-,que_ cela était. dû à. quelque
cause purement accidentelle etpassai
gère, ils-onteu- l'habitude de publier:'es
véritables cotes, -,sans s'occuper' 'des
autres. - - - . .- ,

C'est pour cela que j'ai. dit- et; je le
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répète, qu'il est toujours plus sûr de
s'en rapporter aux cotes que publient
des journaux tel que l'Economist, qu'à
celles qui paraissent dans les journaux
quotidiens, et qui peuvent être exactes
quelquefois, mais bien souvent n'ont
aucune valeur véritable. Quand il
s'agit de s'assurer de la valeur d'un.
effet sur le marché monétaire, il ne
faut pas s'arrêter aux cotes acciden-
telles de trois ou quatre jours, mais
bien à celles qui se sont maintenues
pendant des mois avant et après la
transaction; je suis certain qu'en cela
la Chambre et le pays, guidés par leur
bon sens, m'approuveront complète-
ment.

Que l'on consulte les annexes de
l'exposé financier, on y verra très
détaillés, dans les cédules A. et B. les
cotes d'après lesquelles l'intérêt accu-
mulé est déduit, et l'on s'apercevra que
pendant les mois de juillet, août et
septembre et jusqu'aux derniers jours
d'octobre les 4 p. c. canadiens lancés
en 1854 étaient cotés depuis £90 6s.8d.
jusqu'à £92, avec une valeur d'entrée
de 93J dans les deniers jours d'octobre.

Passé cette date, alors que l'emprunt
fut définitivement lancé sur le marché,
sa valeur réelle-je ne parle pas ici
du dernier emprunt mais du précédent
-variait de 911 à 911. Je soutiens,
et puis le prouver, que ces chiffres
représentaient sa valeur véritable,
exacte sur le marché, et non pas les
fluctuations exceptionnelles, passa-
gères, produites par des causes que
j'expliquerai tantôt en détail et sur
lesquelles l'Opposition a basé ses atta-
ques. Si les honorables membres de
la gauche avaient pris la peine, comme
ils le devaient dans une affaire de cette
importance, de jeter un coup-d'oeil sur
le prix des consolidés, de nos 4 p. c. et
de nos 5 p. c. pendant la période. de
juillet à novembre, ils se seraient aper-
çus qu'il n'y avait eu aucune hausse
quelconque dans ces effets durant cet
intervalle. Nos 4 p. c. garantis se
tenaient entre 106J et 106t en juin, de
1071 à 1081 en juillet, août et septem-
bre, et de 105J à 106î en octobre, c'est-
à-dire à peu près au même taux qu'en
juin, tout en laissant une marge pour
l'intérêt.

Nos 5 pour cent étaient cotés de 104
.à 105-en juin,.de 105 à 106 en juillet, à
peu près au même taux en août et sep-

M. cARTWIGZeT

tembre, et sont retombés à 1M5 en oc-
tobre. Pareillement, les consolidés.
étaient à 95J en juillet, à 961 en août.
à 95# en septembre, et à 95 le 28 d'oc-
tobre.

Je ne veux pas le moins du monde
jeter le blame à ces honorables mes-
sieurs, mais jecrois -que-s'ils'.'êétaient
donné le. trouble d'examiner les cotes.
des effets canadiens ou regar.dé .. elles
des consolidés, qui sont le baromètre
du marché monétaire, ils auraient vu;
que la hausse qui s'est--manifestée dans.
les 4 pour cent ca4adiens entre les mois
de juillet et novembre a été purement
accidentelle, et ils auraient pu songer
qu'il y avait des causes toutes particu-
lières à la hausse assez remarquable qui
eut lieu vers cette époque dans les 4
pour cent.

Peut-être dois-je exposer en détail à
la Chambre quelles ont été cesraisonset
aussi pourquoi je ne me suis pas arrêté
aux cotes passagères dont je viens de-
parler. La Chambre doit se rappeler,
à ce propos, qu'il ne convient pas tou-
jours qu'un ministre des Finances ou.
toute autre personne chargée de négo-
cier des transactions de cette nature.
précise longuement et en détail les
causes' qui ont produit la hausse de,
quelque effet commercial particulier.
Je dois dire que ces causes ont été par-
faitement naturelles et légitimes, mais.
qu'elles sont en même temps telles que.
je n'en aurais point parlé sans les com-
mentaires et les attaques de l'Oppo-
sition.

Je me suis convaincu au commence-
ment de l'année dernière qu'il y avait
à redouter un déficit considérable dans
l'exercice 1875-76. Quand je vis que.
notre moisson serait probablement
mauvaise, je m'aperçus,-tant à cause-
de cela qu'à cause de la situation agitée-
de l'Europe,-qu'il était très important
de contracter un emprunt à l'automne,
si la chose se pouvait, et je crois que-
l'intérêt public me faisait un devoir de'
ne pas attendre pour cela jusqu'àprès
la présente session. C'est pour cela-
que, dès juillet, j'entamai des négocia-
tions avecnos agents,à Londres et-avee
quelques autres amis de cette ville, afin
de savoir d'eux s'il y avait chance de-
lancer alors avec succès un emprunt
sur le marché.

En juincomineausi on jtillet 1876,
tous peuvent s'en convaincre-en consul-
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tant la liste des actions, les effets cana-
diens étaient à quelque chose comme
£90 6s. 8d., déduction faite de l'intérêt
accumulé.

Peu de temps après l'ouverture des
négociations, mes correspondants m'in-
formèrent qu'il restait encore sur le
marché une portion très considérable..
de coupons des emprunts précédents
qui n'avaient, pas été..achetésiet qu'il,
était improbable que je pusse contracter
un nouvel emprunt. à des conditions
avantageuses avant .que ces. coupons
fussent achetés.

Il fallait donc, d'abord, si la chose
était possible, débarrasser le marché
des effets non placés, afin de faciliter
le nouvel emprunt, et je pris aussitôt
des mesures pour que nos agents fissent
des efforts dans ce sens. Je suis très
heureux de pouvoir déclarer que ces
messieurs répondirent aussitôt de tout
cœur à ma demande. Ils se mirent à
l'ouvre et firent tous leurs efforts pour
y parvenir. Ils employèrent autant
qu'ils le purent leur infiuence person-
nelle, qui est très grande, chacun le
sait, A persuader des capitalistes de
haute position et honorabilité à Lon-
dres, d'acheter bondfide ce qui restait
d'effets non vendus, lesquels nuisaient
beaucoup, je l'ai, dit, à nos chances
d'effectuer un nouvel emprunt. Ils y
réussirent, rendant par la un service
très important à notre pays.

Cette opération a eu deux résultats.
D'abord, comme, le savent tous ceux
qui sont familiers avec les opérations
de la bourse, un achat considérable et
de bonne foi fait toujours hausser sur
le moment la valeur nominale du stock,
sur un marché comparativement limité
comme.celui que des effets canadiens
peuvent obtenir. Nous en avons retiré
deux avantages importants: nous nous
sommes débarrasséi du stock flottant,
la valeur réelle et de bonne foi du stock
a haussé de 90J à 91 ou 92, et nous
avons joui d'un avantage temporaire
exceptionnel représentant lien sus.

Etant au courant de ces transactions,
sachant ce qui se. passait et pourquoi.
nos effets avaient éprouvé une hausse
qui leur donnait une valeur un peu plus
grande que celle qu'ils avaient aupara
vant à bon droit sur le march,--il
aurait été souverainement ridicule de
ma part de m'arrêter à 4d cotes passa-
gères, accidentelles, et de les prendre

pour base de mes opérations futures,
surtout lorsqu'il me alait emprunter
la somme considérable de £2,500,000
sur le marché de Londres.

Pour que la Chambre comprenne
bien la situation, il me fautlui rappeler
que bien que j'eusse réussi en 1874 à
.placer sur ce même marché un emprunt
de £4,000,000 sterling, le résultat a
prouvé qu'on y était peu disposé à le
prendre en entier. Il est de fait que
presque aucun de ceux qui ont pris le
premier emprunt ont réussi à se tirer
d'affaire; un grand nombre y a perdu
de l'argent; or, je vous le demande,
quelle perspective de succès pouvais-je
avoir en allant sur le marché de
Londres demander, sur la foi d'une
cote exceptionnelle, un prix que je
savais tre au-dessus de la valeur réelle
de nos effets sur le marché, et cela à
des hommes dont je savais qu'un grand
nombre avaient subi des pertes en pre-
nant notre emprunt de 1874 ? Il était
absolument impossible que l'opération
serépétAt, et ç'auraitété-folieimpardon-
nable chez moi de croire que des cotes
de hasard m'autorisaient à demander
un prix que je savais impossible à
obtenir de ceux qui, à Londres, inves-
tissent d'ordinaire leurs capitaux dans
ce genre de placement.

L'honorable préopinant a prétendu
que cette manière de placer un emprunt
à prix fixe a fait perdre au pays une
somme considérable qu'il estime à
£50,000. Qu'il jette donc un coup-
d'oil sur les cotes du marché depuis
cette époque jusqu'à présent, et il
s'apercevra que, bien que ces cotes
comprennent l'ancien emprunt, lequel
a été mieux reçu que le dernier, comme
chacun le sait, cependant nous n'avons.
pas retiré 90 net, si l'on déduit l'intérêt.

Le prix de détail a été,en moyenne
de 91 a 92, et s'il y avait eu des ache-
teurs ils auraient été obligés de payer
le premier et non ·le dernier de ces
chifres. Aujourd'hui,-et je prends la
liste d'actions que l'honorable préopi-
nant a citée, celle de Whittenhall,-
aujourd'hui, quoiqu'il y ait tout près de
2 pour cent accumulés sur nos effets
publics, les ventes se font à 94; c'est-
à-dire que 92 sont le chiffre le plus
élevé qu'ils aient atteint d'après les
cotes de Londres les plus récentes, et,
qu'on. le -remarque bien, il s'agit des
prix -de détail, -qu'il. serait complète-

E0mprunt L13 AvmL 1871.J



1456 Emprunt

ment impossible d'obtenir dans une
transaction importante.

L'honorable préopinant a demandé
pourquoi on a changé le mode de place-
ment de l'emprunt. Ce mode n'a pas été
changé. L'emprunt aété lancé exacter
ment de la même manière qu'en 1874.
Il n y a pas de comparaison possible
-entre la valeur des bons du Canada, la
manière d'en disposer quand ils ne sont
pas garantis, etleur valeur et la manière
d'en disposer quand ils sont garantis
par le gouvernement anglais.

L'honorable préopinant a invoqué
l'abondance des capitaux à Londres
comme une raison pour laquelle nous
aurions dû négliger les précautions
ordinaires, demander des offres et ten-
ter notre emprunt, ainsi que d'autres
pays ont fait. S'il y a abondance de
-capitaux sur le marché de Londres,
-c'est que presque tous les autres modes
-de crédit offrent très peu de garanties
en Angleterre, attendu que dans tout
l'empire britannique la confiance a été
-ébranlée jusque dans ses fondements et
qu'il est extrêmement difficile de trou-
ver des placements satisfai-ants pour
le peuple anglais qui vient d'essuyer des
pertes dans presque toutes les direc-
tions imaginables. La Chambre appré-
ciera mieux la force de cette raison
quand je lui aurai exposé ce que pen-
saient de la situation les agents des
autres pays qui cherchaient de l'argent
-dans le même temps et dans à peu près
les mêmes conditions que nous.

Il est arrivé précisément que le
royaume de Norvége a lancé un em-
prunt, moindre que le nôtre, un jour
ou deux avant nous ; ce pays, il ne faut
pas l'oublier, ne courait aucun risque
d'être entrainé dans les complications
européennes, il était très bien noté sur
le.marché de Londres, et il pouvait
prouver que ses finances étaient extrê-
mement.prospères. .l possédait tout ce
-qu'il fallait pour recommander son em-
prunt.auprès .des capitalistes de Lon-
-dres. Néanmoins, il offrit les bons de
4â au prix. fixe de 96J, avec les remises
ordinaires, ce qui, on le voit, était de
plusieurs pour cent meilleur marché
pour les acheteurs, que nos 4½ å 91, et
je vous assure, que ce fait n'a pas peu
coiitribué à me faire agir comme j'ai
fait.•

L'honorable 'député d'Ontario-Sud a
-dit aussi que nous n'avoins pas un be-

M. CAnTWaIraT

soin urgent de cet·emprunt. -Là-dessus,
je déclare emphatiquement qu'il se
trompe. Je suis surpris qu'un, homme
aussi intelligent .qup lui ait osé dire
cela. Si j'avais retardé de quarante-
huit heures pour lancer 'l'emprunt, il
m'aurait tout probablement été absolu-
ment impossible de le lancer jamais. Le
marché de Londres a toujours été depuis
cette date dans un état d'inquiétude et
de confusion, commele savent tous ceux
qui consultent' les autorités de la
finance, et comme me le disent tous les
jours mes renseignements privés. Les
capitalistes répugnent à placer leur.ar-
gent quelque part, et bien pou d'em-
prunts ont été lancés depuis.

L'honorable député a jugé à propos
de m'accuser d'être l'esclave d'influ-
ences illégitimes. Quelles qu'elles
soient, ces influences ont dû être exer-
cées par les agents du gouvernement
de Canada.

M. GIBBS-Pas nécessairement.
M. CARTWRIGHT-Par qui, alors ?

L'honorable préopinant m'a accusé
d'avoir subi des influences indues, son
devoir est de les indiquer. Eh bien!
je n'hésite pas à aéclarer que j'ai agi
en cette occasion, non pas en me ren-
dant aux suggestions de MM. Baring
et Glynn, mais après m'être longuement
consulté avec eux, et ils étaient forte-
ment d'avis qu'il ne leur était pas pos-
sible, s'ils voulaient réussir, de chercher
à lancer l'emprunt à- plus de' 91. -Ce
point est complètement acquis au débat.

Les honorables députés 'de Cumber-
land et d'Ontario-Sud semblent croire
que MM. Baring et Glynn m'ont avisé
dé façon à mettre de 'l'argent dais
leurs poches. Il y a vingt-cinq ans
que ces messieurs soit les agents 'du
Canada. Le 'Canada est bon cieit,
l'honneur et la bonne foi le.ur font' une
stricte obligation de liii donner lenieil-
leur avis p»ssiblé ' et personne plus
que moi n'est prêt à conidamner tout
avis qui serait contraire aux intérets
du pays.' -Ces messieurs ieçòivè an-

elléentduOiiàda umo somme con-
sidérableé 'pdu. 'conduire nost.affai e
fincires .orditÎaires.' Ë1s- relatioïs
sPt -de coriseif à liënt, et leur deoir
est de me donner, ainsi-qu'à tout autÏe
ministre des Finances, canadien,: 1,.
meilleur avis qu'il soit enleur, pouvoir
de donner, et je órois qu'ils l'ont toui
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jours fait, particulièrement: dans la cir-
constance qui nous occupe.

M. GIBBS-Ils- n'auraient pas dû
acheter de bons.

M. CARTWRIGHT-Je répète qu'ils
n'en ont point auheté d'eux-mêmes,
mais bien à ma demande formelle, et
j'en prends la responsabilité. J'ai cru
qu'ils devaient appuyer leur propre.
opinion.; or, ils avaient déclaré qu'ils
pouvaient recommander aux acheteurs
de prendre les. bons à 91.

L'honorable préopinant a parlé de
ces agente comme d'hommes qui avaient
sacrifié leur devoir à leur intérêt. Je
descends sur ce terrain-là et je dis
qu'ils ne le pouvaient pas. Si l'on
avait pu. les soupçonner à la bourse de
Londres d'avoir donné un conseil peu,
judicieux, bien plus, un conseil malhon-
nête, à un client comme le Canada, ils
auraient perdu des, centaines de mil-
liers de louis. Leur maison est une
de celles qui ont la. vogue en Europe
pour la négociation des emprunts:
pense-t-on qu'ils se seraient exposé& au
soupçon pour gagner une misérable
somme de £4,000 ou £5,000,-car c'est
là le montant qu'il auraient pu gagner
sur la quantité de' bons qEWils. ont achW
tés, selon l'honorable député d'Ontario-.
Sud ? Le Canada y aurait perdu bien
plus que cela,. et je puis vous dire. que
ces messieurs ne resteraient point les
agents du. Canada une demi-heure de
plus si je pensais (u'ils m'ont donné
un mauvais conseil, de bonne foi qu
non, dans cette circonstance.

Je doie dire. en jpstiee pour eux,
que bien qu'ils. eussent le droit, en
vertu des usages. ordinaires dans ces.
sortes d'opérations, de souscrire au
moins £500,000 à lemprunt,--et c'est.
le montant queje. les avais pressés de
prendre,-du moment qu!ila virent quae.
l'emprunt s'enlevait 'rapi4ementi !lM là
mirent tout entier à mj., dispoià*.U
en disant qu'ils. n'entendaient point y
faire de argent et quelh étaient prêts
à le placer completement; et, derfait,-
ils ont d'eum-mêmes retiré la midg.
leur souscription.

Il à pAlu à l'honorable préopinaat dle
dire qu il ne s'étonnait pas que, je me.
fusse rendu à Londres sous l'i»ipres-
sion que je. eo"uraia n ne point. réus'
"ir, vu que javaia souveut exprimê,
des opinions peu rassurantes quand'
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j'étais dans. l'opposition.. le suis sûr
qu'on admettra que la position de:
ministre des Finances, du Canad die-
puis trois ou quatre ans n'a pas été
agréable.. Aucun de mes prédeesseurs
n'a eu a emprunter des sommes aussi
considérables en aussi peu de temps..
Ceux qui connaissent la condition
financière du pays ne s'étopneront
point que je' me sois cru oblig5 de
prendre toutes les précautions raison-
nables plutôt que de m'exposer à voir
manquer na seul emprniut. Si je
n'eusse point réussi, le pays aurait
perdu non des milliers maiâ des centai-
nes de milliers de louis.

L'honorable député voudraiit cou-
naître le chiffre exact des souscriptions.
offertes pendant les deux jqurs que:
l'emprunt a été sup le marché.. Si je.
m'en rapporte à ma mémoire,cechifi-e
a été de £6,250,OO.O stg. IU a. dit que-
c'était là la preuve. que le peuple an-
glais était prêt à souscrire £7,000,0QQ
on £8,000,OO et beaucoup plus, encore
si on le lui eût demandé. Il faut qu'il
ait oublié que la pratiqge presque gé-
nérale à Londres est que les souscrip-
teurs soumissionnent pour un beaucoup
plus foit montant que, celui %u'ils ont
l'intention de prendre, et qu'en consé,
quen.ce le chifre offert a'est pas une-
mndication sûre du montunt que nous
auriona pu.obtenir.

Il est six heures, l'Orateur 'quitte le
fauteuiL

st.ANcIE U som.

M. CARTWRIGHT- Quand l'Ora-
teur a quitté le fauteuil,.: parlais des
oblígatiom auxquelles nous avions à
faire face entre 1874 et -SSO. Je les ai
déj$'éuumêrés dans mon exposé ftnan-.

1er; c'est pourquoi jp me contenterai
pour te mtoment de rappeler à I,
.bambre qu'elles ne s'4evaient pa& .
monsq de $90,O0,000 que nous;devron '
payr en très &rande partie su moyen
d'emnets. dans l'espace de quatre o%
einq. ans. Ce fait enfre.pour anogya
dana Ve-amen de la sittito.

Dans de tçlles circQpstançes, le de-
.voir d'un ministre dep rlnappea 'eae
pas. squiément de -contracter un em-
pruntetil n'a ps le d-oit de eçurir le'
1ême Tisque que s'ilne s'agissait que
4%ine a e transaction., Il lui faut
prendreenconsidérationnon-seutement'
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l'emprunt du moment, mais aussi
l'effet que ces actes auront sur le suc-
cès de ceux qu'il devra effectuer très
prochainement.

Comme je vous l'ai déjà dit, je me
suis convaincu que le prix auquel nous
avons écoulé l'emprunt de 1874-prix
quo nous avions fixé nous-mêmes, car
il n'y avait pas alors de cotes de 4 p. e.
canadiens pour nous guider,-ne pou-
vait se maintenir. Nous avons en beau-
coup de misère à décider les capita-
listes anglais à prendre cet emprunt,
qui a été au-dessous du pair pendant
plusieurs mois. Ce n'est qu'à la suite
des négociations qui ont duré plusieurs
années, après avoir fait passer des actes
par le Parlement impérial, après avoir
obtenu de plusieurs des principales
maisons de banque de prendre nos effets.
pour en opérer l'écoulement et employé
divers autres moyens, que nous sommes
parvenus à donner à nos bons la plae
que nous croyions qu'ils devaient avoir
sur le marché. Mais il me faut expli-
quer cela.

Outre un Acte du Parlement impé-
rial, il fallait obtenir du Trésor qu'il
consacrât une certaine portion de notre
fonds d'amortissement à l'acliat.de nos
4 p. c., et il fal'ait s'arranger de plus
p oiir que les sommes employêesjusque-
à à l'achat des 5 P. c. le fussent à celui

des 4 p. c. J'ai reçu dans ces diverses
transactions la 'o>.diale et zélée coopé-
ration de nos aguits, lesquels ont rendu
au Canada les importants services
qu'il avait droit d'attendre d'eux.

Les honorables membres de. l'Oppo-
sition ne se sont pas bornés à nous
reprocher d'avoir lancé l'emprunt au
taux que l'on sait, mais ils se sont vio-
lemment élevés contre moi parce que
je l'ai mis sur le marché à prix fixe. Si
mes honorables air is veulent examiner
les cotes que j'aicitées dans.mon exposé
financier, ils verron que l'on n'a pas
cherché à mettre en doute leur exacti-
tlde. .O ces cotes' font voir que toutes
les nations qui avaient effectué des
emprunts sur le marché de Londres
depuis plusieurs années 'les avaient
négociés à. prix fixe, et que presque à la
même heure quenous, un autregouver-
nement, très bien noté sur ce marché,-
en négociait un à prix fixe et à des
conditions,moins favorables que nous._
On verra aussi que les Etats-Unis ont
adopté un prix fixe pour consolider leur

M. CAnrwIrnT

emprunt. Je ne connais qu'une excep-
tion, mais elle prouve la règle: c'est
celle de quelques colonies australiennes
qui ont eu recours au système des
soumissions.

Que si l'on m'accuse de n'avoir point
réfuté les arguments de l'honorable
député de. Cumberland (M. Tupper)
et de certains autres messieurs, je
réponds que j'ai refusé de le faire parce
que j'ai cru qu'ils l'avaient été complè-
tement par les honorables députés mi-
nistériels qui ont traité la question, et
aussi, je le dis sans vouloir manquer de
respect à l'honorable monsieur, parce-
que je n'ai pas cru digne de réponse
son argument contre le mode d'emprunt
de douze millions et demi à prix fixe,
quand cet argument consiste à dire
que ce n'est pas là le mode employé
par les municipalités de villages en ce
pays pour lancer leurs débentures. Je
ne sache pas que l'on puisse administrer
les affaires du Canada comme celles
d'une municipalité de village, et lancer
un emprunt de 640,000 ou de $50,000,
tout comme un emprunt de 12k millions
sur les marchés anglais. .

,Quant aux remises réelles dont.
l'honorable député d'Ontario-Sud (M.
Gibbs) a parié Se n'ai pas eu lô
temps' de les vérifier en détail, mais
les calculs que nous avons faits dans le
temps, si je me rappelle bien, ont été'
que l'emprunt nous rapporterait net.
£90 1s. et quelques deniers. La chose
est facile à vérifier. Je suis presque
prêt à accepter, pour toutes les fins
particulières, le taux qui est mentionné
dans la résolution ou celui que l'hono-
rable député de Cumberland (M.
Tupper) a cité, savoir un peu plus que
90. La Chambre sait bien que tous
les pays qi négocient un emprunt
accordent invariablement ces remises,
soit qu'ils demandent un prix fixe ou;
des soumissions.

Les honorables messieurs de l'Oppo-'
sition m'ont fait un crime d'avoir jugé"
à propos de défendre les agents finan-*
ciers du Canada des accusations répan-'
dues contre eux par tout le pays: eh-
bien I sachant combien elles étaient
répandues, et' aussi, combien elles'
étaient fausses et injustes, j'aurais,
manqué à moni devoir si j'avais fait moi
exposé financier sans rendré témoi-
gnage à l'honorabilité de ces messieurs"
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-et à la justesse de leur jugement dans
aa circonstance qui nous occupe.

On m'a donné à entendre qu'un fort
argument contre l'émanation d'un
emprunt à prix fixe-argument qui n'a
pas été invoqué dans cette enceinte,-
e'est qu'il ouvre la porte au soupçon et
qu'un ministre des Finances qui le
voudrait pourrait empocher une somme
considérable. Rien n'est plus absurde
que cela à sa face même. Supposez
qu'un ministre des Finances soit mal-
honnète, quelle comparaison y a-t-il
-entre les avantages du mode d'emprunt
à prix fixe et ceux que lui donnerait la
connaissanc d'une prix minimum scellé.

Avec ce dernier système, un ministre
des Finances pourrait mettre dans sa
poche la somme qu'il voudrait, mais
avec le mode d'emprunt à prix fixe il
ne le pourrait qu'en s'exposant de la
manière la plus dangereuse a être'
découvert.

Je dois déclarer que je n'ai pas en-
tendu dire ici qu aucnne personne
m'eût accusé de malhonnêteté sons ce
rapport, et j'acquitte les honorables
messieurs de l'Opposition de toute im-
putation de ce genre.

Les honorables députés de l'Opposi-
tion ont attiré l'attention de la Cham-
bre -et ils ont eu raison en cela-sur
le fait des colonies australiennes qui
sont capables d'obtenir de bien meil-
leurs prix que nous à Londres pour
leurs effets: je réponds qu'il serait
étrange qu'il en fût autrement. Tous
ceux qui connaissent la Bourse de
Londres savent que la position de ces
colonies diffère beaucoup de la nôtre et
lui est préférable sur plusieurs points.

Jo soutiens qu'à la longue nos effets
sont aussi bons que ceux de n'importe
quelle colonie; le Canada possède tous
les éléments d'une prospérité durable,
mais depuis bien des années l'Australie.
a toujours été plus favorisée que le
Canada par l'Angleterre. Un nombre
très considérable de colons australiens
sont des Anglais qui ont de5 relations
étendues avec l'Angleterre; leurs ex-
portations sont énormes pour le chiffre
de la population; ces, colonies sont à
6,000 milles de toute nation avec les-
quelles un conflit serait à craindre, et
cette considération a toujours en et aura
malheureusement pendant lontemps,
beaucoup de poids dans l'appréciation'
de la valeur respective des effets.

92à

Et puis les colonies australiennes.
ont le bonheur de n'avoir point sur
leurs épaules un fardeau comme le che.
min de fer du Pacifique. Leurs tra.
vaux publics ont été administrés avec.
une prudence exceptionnelle;. de toutes
les colonies l'on sait qu'elles sont les
seules dont les travaux publics rappor-
tent l'intérêt du capital qu'on y a
investi. Elles ont donc un grand
avantage quand elles veulent' emprun-
ter de l'argent pour continuer ces tra-
vaux.

Il 'y a à Londres une association
connue, je pense, sous le nom des " Dix
Banques Australiennes Associées,"
qui est toujours prête à venir à l'aide
des financiers australiens lorsqu'ils ont
dg la difficulté à lancer leurs emprunts.
Il y a aussi un très grand nombre de
riches capitalistes australiens qui rési-
dent en Angleterre, et qui préfèrent
naturellement placer leurs capitaux
sur les fonds australiens. Un bon
nombre résident à Londres et ont d'im-
menses revenus. J'en connais plusieurs
qui ont des revenus de £30,000, £40,000
et £50,000 par année,-et c'est un
grand avantage pour un ministre des
Finances d'avoir à négocier avec de
tels capitalistes.

De plus, les Australiens ont en le
soin de ne pas entreprendre de grands
travaux publics à l'époque où la plus
forte partie de l'emprunt était payable,
et comme ils ont en sur nous un très
rand avantage, grâce à leur sens

eclairé et à leur bonne administration,
il serait étonnant que les effets austra-
liens n'obtinssent pas des prix plus éle-
vés que les nôtres.

Dès que nous n'aurons plus ces diffi-
cultés à surmonter et qu'il ne sera plus
nécessaire de payer une dette aussi con-
sidérable; dès que nous aurons réglé
d'une façon ou d'ur.e autre la question
du chemin de fer du Pacifique,'je ne
doute pas que nos effets n'augmentent
de valeur et' qu'ils 'n'obtiennent un
aussi bon prix que ceux de l'Austra-
lie.

Si l'on tient compte du fait que près
de $150,000,000 du capital anglais sont
placéesd'une manière tout-à-fait impro-
ductive dans des entreprises privées au
Canada, e<t que cela a toujours nui
sérieusement au'érédit du pays, ce
serait chose étonnante.si, 'maliré tous
ces désavantages, notre condition pou-
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vait être aussi bonne que celle des ha-
bitalnts de l'Australie.

Si j'eusse possédé les mêmes avan-
tages, si j'eusse su qu'il y ayait des
Canadiens riches à Londres qui au-
raient pu, à une heure d'avis, offrir
n'importe quel montant dont j'aurais
en besoin, j'aurais alors demandé- des
soumissions. C'est un fait bien connu
qu'il n'y a pas un sou des 4 pour cent
Canadiens qui soit entre les mains des
Canadiens. Je le regrette, mais nous
ne saurions nous dissimuler la chose,
et tant qu'il en 'sera de même, les Aus-
traliens auront un avantage considé-
rable sur nous dans les négociations
qu'ils pourront entreprendre sur le
marché monétaire de Londres.

On pourra croire que j'ai trop insisté
sur l'importance de mettre notre em-
prunt entre bonnes mains. J'ai tou-
jours.cru et je le crois encore, qu'il'est
extrêmement important que nos em-
prunts nou's soient faits par des per-
sonnes qui n'agiront pas à notre défri-
ment, comme cela est arrivé ppur, le
deinieir. emprunt, et qui ne travaille-
ront pas à affaiblir le crédit du Ca-
nada.

Voilà pourquoi j'ai cru qu'il était
désirable d'obtenir le concours des
agents et dé leui demnander de sous-
crire pour une partie de l'emprunt.
En 1874; si j'eusse négligé cette mesure
de précaution, et si je n'eusse pas dé-
cidé les agents à souscrire pour une
forte partie de l'emprunt, il aurait été
impossiblé dé maintenir le prix de nos
obligations, même au chiffre compara-
tivement peu élevé. qu'elles avaient
alors atteint.

Que la Chambre.examine avec calme
l'état, da.g crédit.actuel. du. Canada, et
elle constatera que, nonobstant. un dé-
ficit de près de deux millions de pias-
tres, le crédit du. Canada a résisté à·
toutes les attaques et, est aujourdhui
aussi fermhement. établi qu'il ne lPa ja-
mais été à Londres.

Sir JOIIN A. MACDONALD
Ecoutezi écoutez!.

M. CARTWR EIG ,Ie très hoflon
rable députécrie": "co'dfei i écÔutiz1"'
mais il nous suflM dé savoir, et il séèrat
imprudent ét imàpolitiqueýd'éýdblier que
cela -est dû en grande partie atifait ýrte
l'emprunt est présenfement en- des
mains exceptionnellement sûres.

M. CARTWIGHT

Bien loin d'avoir fait réaliser £50,000,
montant de la; perte- que l'honorable.
député prétend qpej'ai faite sur l'em--

prnte, -dois dire que je m'appuie sur
lameieure Autorité possible pour de
clarer. qu'une três grande partie de
l'emprunt n'a pas meme encore ét
complétée. J'espère que cela se fera.
bientôt, car j'ai toujours cru, comme je
l'ai fait voir. à la Chambre, qu'il impor-
tait, avant de lancer un nouvel em-
prunt, que le dernier fût complété; si
cela était possible; malheureusement,.
cela n'a pas encore eu lieu, et ce fait
est la meilleure preuve que l'emprunt
a été-négocié au 'chiffre le plus élevé.
qu'il pût atteindre.

Voyons; maiàtenant ce qui concerne-
l'avenir.' L'honorable.député veut par.
sa motion, si elle était adoptée, lier les
mains du ministre des Finances, de.
sorte que, qUelfes que soient les cir-
constances à l'avenir, il ne. puisse- pas
faire autrement que demander des sou-
missions. Dans l'intérêt public, je pro--
teste contre une pareille reSolution avec
touté l'énergie crnt je suis capable.

Je déclare qu'une pareille résolution
est inopportune et impolitique au su-
prême dègré, car quoiqu'il puisse assu-
réient survenir des circonstances où
il pourra être de son devoir, comme je
l'ai'déjà fait, de demander' des soumis-
sions, 16 ministre dei FInances doit
cependant être guidé par, les circong-
tances ou par beaucoup de: considérai
tions que la Chambre ne saurait préci-
ser et encore moins prévoir.

Il nous faut; en effet, négocier nos
emprunts sur un mairché étranger; nous
conformer, .en grande partie aux
usages de ce marché; aussi nous ne-
saurions faire une proposition qui soit
pius préjudiciable au crédit da pays
q ie celle d'établir une régle positfe
ont aucun gouvernetent, ne sera jus-

tifiabé-de-se· départir,; et'qui -xw6per-
mettra pas à u, riinistre des Finanees,
dans-aùcune citcoitane, &exerer sa
digerétion u demandant; des soumis-
sious:potr un emnnt ot e Ifft-ani
a-un p-fr fu
, t Qut' é ó'qul 'îe, eritrejedoiê

dire à =otr ,iôfoi'able -aiti, lé déput&'
d'OntarIo-Sud- que sa propositioni A;
tnoins qnielle.ne-soit adoptée, ne, suix
rait me pr4opcuper beaucoup.· Tàiv
que j'aurai 'lhobneur d'oscupe1la-píN
sente position tant que j'aurai la co-
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fiance de mes amis-dans.cette Chambre,
je ferai ce que je crois être de l'intérêt
du pays, soit que je demande des sou-
mi,%sions ou que j'arrête un prix fixe.
J'adopterai la ligne de conduite que je
croirai être la plus sage, et je laisserai
au temps et au pays le soin de me
venger.

Avant de terminer, je désire dire
quelques mots au sujet de la ppsition
-dans laquelle nous nous serions troeuwés
si l'emprunt n'avait pas été effretué au
mois de novenibre dernier. Comme le
-savent mes 'honorables collègues, nos
-dépenses ont été considérablés dans les
derniers mois, et chacun sait aussi que
l'état des choses en Europe était diffi-
-cile à'l'extrêïme, et- que la guerre pou-
vait éclater d'un meoment à l'autre.

Tous ceux qui étaient les bneilleurs
juges de 'la situation étaient alarmés au
sujet des événements en perspective.
-Quelaues heures auparavant, j'avais
reçu ue dépêche de haute autorité à
Londres m'avertissant qué la guerre
-était imminente.

Si j'eusse négligé d'efflectuer cet em-
prunt au mois de novembre dernieri, il
n'aurait fallu me rendre dans quelques

semaines à Londres pour négocier un
nouvel emprunt. car, dans ce cas, nos
fonds en caisse eussent été rapidement
épuisés, et nous ious serions trouvés à
Londres en face d'un déficit considé-
rable et de la perspective d'une grande
guerre européenne, dont personne .ne
saurait prévoir la fin.

J'ose dire que si je m''étais rendu en
Angleterre dans ces conditions,.la ques-
tion n'aurait pas été de savoir s'il m'eût
été possible d'obtenir 91 ou 92 pour
l'emprunt, mais s'il eût été Iossible de
négocier l'emprunt de quelque ma-
nière.

Je ne me propose pas de parler plus
longuement siur ce sujet.l Comme je
'l'ai déjà fait observer, sur toutes les
questions de fait ou de politique, je me
trouve en contradiction directo 'avec
les assertions et les argments des
honorables membres de la gâuche.

J'ai dit en premier lien' u'anr mois
de juin'et de juillet dernier -é ' 'rix riéel
de nos effets était d'à veine ; <ue
leur vente était lente; qd'ûnè forte
partie a été offerte sur'le frai-éhé, mas
n'a pas été achetee; q es ifficülté
-ont été surmontées gige'e aux effortsd'e
nos agents'et anmis ; ú e;o ant

considérable .a été: acheté, et qu'il en est
résulté-en conséquence une a.igmenta-
.tion.três eonsidé,rable alaus la vaur ile

A -'e pu de cette assertion, il est
facile de' constater que le préix des
autres obligAtiois,.les quatre pour coit
garantis, et,les autres elYets de mòuxe
nature, y Compris, je .croi. Jes etfaxs
australiens fsnt restéstatôiiaires,
tant comme err juin et juillet, dédic-
tion afaite du montant 4'intéi-êt accu-
mulé.

Si quelque iutIeuce géééua le s'est
fait sentir sur tout le jnardhé, le p·ix
de cés effets a4û augm.enter de là même
manière :et au memae degré qe les
quatre pour cent. Mais le prix de ces
effets.n'a pas augmenté, et cefait sufât
pour démontrer à u o.bervatenr ha-
bile qu'il n'y a pas ,en 'inb ences de
ce g.enre. à .'œuvre.

Il n'y a pas eu de spéculation dans
cette transaction,;- on s'est 'servi d'in-
fluences parfaitement légiti#esa.; j'a-
vais parfaitement le droit deçdemaider
à nos agents de faire tout en leur pou-
voirpour leur faire acheter le mon-
tant non encore vendu sur le marché,
et ceuX-ci avaientparfaitement le droit
de faire la chose. Nos agents ont
accédé à notre demande, et ýje répète
quen. gissant, ainsi ils ont rendu un
service très important à la population
de,ce,pays.

Je maintiens que ça été une bonne
fortune pour nous de négocier l'em-
prunt au montant même o9.,ous avons
pu le faire, car nous n'auñiQs pas pg
obtenir un aussi bon prix ài dik jours
avant, ni quarante-huit heures .après.
En oitre, le.prix obtenu estie meilleur
qui ait jamais été donné à des 'Jliga-
tions purement canadiennes. Yo.ila c.e
que j'ai à dire a nom du gouverne-
nient.

Quant à l'Opposition, elle ,a été ,i-
dite en erreu r par des Çotes de fonds
accide.ntelles' dues à des causes, iié.
ciales, cotes ue. l'on n'aurait pu gnan-
tenir même que.lques heures.. Je :ne
luia fait Auunreproche avant qpe des
.explicatuos lui esuesit aps zoins été
onrees; Car jep ialedé echosq ue je

goxnais parfaitegent &etr:nsactaans
au 83jet 4ejliels J'ai _te ç rjp'ot
pe~nlag uit mOps:&pelp ageats,
atJgeý e ques cots gW ntqinit
l'O pos10e.rre ur ne sontqup-
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dentelles et temporaires, et qu'elles ne
sauraient indiquer le prix auquel un
emprunt considérable auraitpu se né-
gocier sur le marché de Londres.

.e l'accuse de plus d'avoir mal com-
pris et d'avoir représenté sous un faux
jour la position-et le devoir des agents
du Canada. Si MM. Baring et Glyn
eussent fait ce qu'on leur reproche, ils
auraient commis une mauvaise action,
par laquelle ils se seraient déshonorés
et auraient méritéun chttimentsévère,
car non-seulement on leur aurait retiré
a raison lagence de ce pays, ais une
pareille conduite aurait ébranlé consi-
dérablement leur crédit dans toutes les
bourses européennes. Aussi, lorsque
j'ai entendu des honorables députés
dire qu'une maison comme la maison
Baring et Glyn, nonobstant la position
qu'elle occupe envers ce pays, avait pu
laire un benéfice de £50,000 ou de
£5,000, ou d'aucune somme d'argent,
pieu importe qu'elle soit faible ou
élevée, en donnant un faux avis au
ministre des Finances du Canada, dont
ils étaient les agents, je me suis dit
qu'il m'était impossible et qu'il devait
être impossible a tout autre honorable
député de comprendre à quelles lois
d'honneur et d'équité obéissaient ces
honorables députés. Si cet acte est un
acte honorable et honnête, j'aimerais
qu'ils nous disent ce qu'ils entendent
par un acte déshonorant et malhon-
nête.

le reproche de plus à l'Opposition
d'avoir représenté sous un faux jour la
position du Canada, d'avoir diminué
l'importance qu'avait cet emprunt pour
le Canada -et les engagements contrac-
tés par le pays, et de n'avoir pas admis
la nécessité de prendre toutes les pré-
cautions possibles pour parer à un dé-
sastre aussi grand que celui qu'aurait
produit l'insuccès de l'un des trois em-
prunts de 1874, 1875 et 1876.

Lorsque l'Opposition me reproche
d'avoir été inconsidéré en adoptant un
prix fixe au lieu de demander des son-
missions, je réponds qu'elle a tout-à-fait
perdu de vue le fait qu'il estd'habitude
sur le marché de Londres de donner la
préférence -aux emprunts émis de cette-
façon; et comme je l'ai dit, j'étais tenu
de prendre tous les moyens raison-
nables, de négliger aucune précaution
et de faire tout en ion pouvoir légiti-
mement et honorablement pour les

M. CARTWBiGHT

faire accepter par le public et les capi-
talistes anglais.

Je n'ai pas autre chose à ajouter, sauf
e je remercie de nouveau l'honorable

député d'Ontario-Sud d'avoir soulevé.
cette question. L'honorable député
m'a epargné la peine de parler à une.
période plus avancée de la session, ce
que j'étais décidé à faire. si je n'avais
pas eu la chance que l'on m'a donnée.
ce soir.

M. TUPPER-La Chambre m'a.
permis de traiter cette question au long
dans une circonstance précédente, alors
quej'ai cru de mon devoir de critiquer le-
discours sur le budget du ministre des
Finances, et il ne me sera pas en con-
séquence nécessaire d'abuser longtemps
de votre patience. D'autant pus que-
le discours du ministre des Finances.
n'a nullement rendu nécessaire une
longue réplique de la part de l'Oppo-
sition.

Lorsque.j'ai vu l'honorable ministre-
p rendre la parole et exprimer sa satis-
faction de ce qu'on lui avait fourni
l'occasion de défendre en présence de
la Chambre et d'un pays justement
inquiet la conduite qu'il avait suivie,
fespérais. qu'il nous dirait quelque
chose que nous ne savions pas encore ;
mais après le long discours de l'hono-
rable ministre, je crois que tous les
membres de cette Chambre, sans ex-
cepter les amis du ministère, seront
comme moi, d'avis que, bien loin de
jeter quelque lumière sur cette ques-
tion, il n'a fait que développer ce qu'il
avait dit dans une circonstance précé-
dente.

Il m'incombe maintenant d'exami-
ner quelques-unes des observations de
l'honorable ministre et d'attirer l'atten-
tion de la Chambre sur quelques con-
tradictions que j'ai remarquées dans le
discours du préopinant.

L'honorable ministre nous a dit qu'il
avait une position très difficile à rem-
plir, et il nous a parlé des immences
difficultés qu'il lui a fallu surmonter en
négociant des emprunts au nom du
gouvernement canadien. Eh bien I a-
t-il oublié que le crédit du Canada est
devenu meilleur d'année en année
depuis-dix ans,' ou depuis sept ans au,
moins;' que.notre pays s'est fait de
plus en plus connaitre avantageuse-
ment, jusqu'au jour où il parut sur; 16
marché de Londred. 1 «
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Lorsque l'honorable ministre négo-
cia son premier emprunt, jamais tiche
plus facile n'avait été assignée à un
ministie des Finances, car tout ce qu'il
lui fallut faire pour mettre le Canada
sur un -aussi bon pied que les nations
jouissant du meilleur crédit sur le
marché de Londres, ce fut de publier
un exposé clair, franc et véritable de
la condition du pays sous l'administra-
tion de sçs .precesseurs; et l'fiono-
rable.ministre a remli son devoir à 'cé
sujet d'une manière honnête et fidèle,
et il a prouve par des faits et des
chiffres irréfutables que, s'il y avait un
pays qui méritt la confiance des capi-
talistes, c'était le Canada.

Je ne puis comprendre pourquoi les
difficultés qne l'honorable ministre a
eu à surmonter dans une circonstance
précédente étaient si grandes lors-
qu'elles ont dû être encore 'moindres
en 1876. Je vais en. faire connaître
la raison à l'honorable ministre; c'est
que le marché monétaire était plus
favorable à la négociation d'un em-
prunt, de l'aveu même de l'honorable

innist-e, qu'il ne l'avait jamais été du
temps de ses prédécesseurs.

Lhonorable ministre nous a dit ce'
que tout le monde savait, savoir: que
lorsqu'il se rendit à Londres, il trouva
le marché monétaire dans un état d'ex-
citatiori telle que personne ne voulait
prêter d'argent aux conditions ordi-
naires. Il n'y avait que des garanties
comme ce)les qué pouvait offrir «le
Canada qui pussent décider les capita-
listes à prêter de l'argent.

L'honorable ministre a été obligé
d'admettre la vérité de l'assertion de
l'honorable député d'Ontario-Sud, que
les banques regorgeaient de capitaux à
l'époque où l'honorable ministre négo-
cia cet emprunt, que l'argent était
alors prêté à trois quarts d'un pour
cent par année à Londres.

L'honorable ministre nous a dit qu'il
a en le bon esprit de. profiter de la
crise, et que s'il. n'avait pas saisi la
balle au bond à cette heure-là-s'il eût
agi 48 heures plus tôt ou 48 heures plus
tard, il n'aurait -pu effectuer l'emprunt.
L'honorable ministre a-t-il, oublie qu'il
a déjà affirmé que si le discours de lord
Beaconfield eût alors, été prononcé et
la lettre du Czar publiée,. ces pièces
auraient en pour effet de 1siIre avorter
ses efforts pour négoeier un e!iprunt

L'honorable ministre a-t-il oublié
qu'après la publication de ce discom·s
et de cette lettre--qui devait avoir
l'effet de déprécier les effets du Canada-
nos quatre pour cent se vendaient à
Londres à 93, 94 on 94J.

L'honorable ministre sait bien qu'a-
près avoir dit aux financiers du monde
qu'ils payaient trop cher pour les effets
canadiens, que les obligations pour les-
quelles ils donnaient 94 nevalaiexit
en réalité íe. 90, et que, malgré la~dé-
pression qui s'est fait ensuite sentir
dans ces valeurs, les prix ont dépassé
la valeur qu'y attachait l'honorable mi-
nistre en les dépréciant.

L'honorable ministre nous dit 'qu'il
ne faut pas se laisser guider. par un
prix accidentel, et que si 'l'on veut
savoir ce 'que nos effets valaient réelle-
ment à Londres, il nous faut remonter
à cinq ou six mois; mais il est facile
de juger la valeur de cette assertion
lorsque l'honorable ministre lui-môme
déclare que 48 heures auraient fait une
énorme différence dans la valeur des
effets canadiens.

L'honorable ministre ne saurait sor-
tir de ce dilemme, et je vais lui en
donnei la raiïon. Je vais rme servir
du principe même préconisé par
l'honorable ministre, et tenir compte
non-seulement de la valeur des effets à
ce moment-là, et des prix qu'ils avaient
sur les marchés monétaires' du monde
quand l'honorable ministre a fixé leur
valeur au-dessous de 90 ; mais je de-
manderai - l'honorable ministre d'ex-
aminer le Times de Londres,' plu8ieurs
mois après que cet emprunt eût été
négocié sur le marché, et plusieurs
mois après que le ministre des Finances
du Canada eût déclaré aux financiers
de la Grande-Bretagne que les effets
canadiens ne valaient pas 90, et qu'il
les eût offert en vente au-dessous de 90.

L'honorable ministre constatera par
le Times que, nonobstant ces faits, les
quatre pour cent canadiens se vendaient
à 94½ le 21 février 1877. On pourra
dire qu'il faut tenir compte de l'intérêt
accumulé. Eh bien I tenons-en compte;
et le chifre net est à peu près 93.

Quelle est la somme qùe représentent
trois pour dent sur £2,500,000, d'effets
canadiens' En' quelques mois d'était
une soniine de £75,000.sterling. pour
les acheteurs qui connaissent les choses
saveit ýue nos effets ont rep•is la
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valeur qu'ils avaienft quand l'honorable
mini'tre eu le malheur de les déprécier
en fixantýun prix'bien au-dessotis de ce
qui est juste et-raisonna;ble.

L'honorable tninistrenous a dit qI
ne fallait pas -nous laisser guider par le
prix qu'obtiendrait 'ine seule dbligation
ou une petite quantité d'effets. J'ad-
mats que cela serait vrai dans lacondi-
tion ordinaire du marché monétaire;
mais la condition du-march'é n'était pas
alors oîdin2ire, et de grandes quantités
eussent obtenu de meilleurs prix que
des 'petites. Les capitalistes pouvaient
alors disposer de millions et songeaient
au moyen de les ,placer avantageuse-
ment. A cette époque, on aurait pu
négodier.un emprunt de £2,500,000 ;à
un chiffre aussi élevé que de faibles
montants.

L'honorable ministre ne semble pas
être de cet avis, mais je vais prouver
la justesse de cette assertion. Je puis
établir 'la chose ·nonzseulement par la
théorie -mais par des -faits.

Au 'moment même où le ministre des
Finances essayait de juztifier cette
transaction devant la Cbambre, l'Aus-
tralie négodiait un emprunt. L'hono-
rable ministre nous a dit que nous ne
devions ps citer 'ce pays, cqpendant
dans son discours sur'le budget il nous
a dit que :l'Australie avait essayé de
négocier un emprunt au moyen du sys-
tème de soumissions 'publiques, mais
qu'elle avait échoué, et il s'est'basé sur
ce'fiiit pour affirmer que le même sort
lui 'ût été réservé s'il avait demandé
des soumissioris piar son emprunt, vu
que la position du Canada était sembla-
ble à clle de l'Australie.

i(fais presque au -moment même où
l'honordible 'niinistre prononçait son
discours sur 'le budget l'agent financier
de l'Austràlie négociait à Londres un
emprunt do £500,000. Les effets à 4
pOUr Cent de l'Australie se vendaient à

et 97 , et il se'faisait des ventes à
~ quand·les 'nôtres étaient A'941, lors-

que 'le=iinistre des Finances contracta
son emprunt.

1, gudt financier d'Australie'fixa-t-il
un ptix? 'Non. Il comprenait la con-
diiun.du -marché, les exigences de son
lays,'la responsabilitë qui retombait
sti- Iti, Pimportance de négodier son
emprunt:aux -conditions les :luxs 'ravo-
rdtfls, et il deruanda des soumisiiins
publiques.

M. TuPPER

Quel 'fAt 'le' râsutat ? Au lieu l'un
mondtant die' £50U,000 sterling, il 'hi
fut offert près de £3,O000,OOO. Et à
quelles conditiens. i1es effets de ce
pays se venddient alors à;96î et'97,Ït
se faisait des vetites.à 971, et la sou-
niission la moins élevée étai't de 961.

'Les effets mon'tèrent alors au pair,
et tout l'emprunt de £5001 000 kt né-
gocié à·un peix moyen de '91, ou un
quàrt .pour cent.de' sque'le prix dés
veites. 'Ceà 'fNits d teuisent 'de fond en
comble l'arýgumeût 'de Plionorable ·idi-
nistre.

L'honorable .niinigtre.a'boan faire, il
ne saurait'prouver qd'iln'a pas adopté
une mauvaise 'politique 'et qu'il -'en
est as résulté une perte sérieuse pour
le Ganada.

L'honorable 'ministre s'est plaiit
aussi d'avoir -été jugé prématurément
avant de 'revenir au Canada. Quel est
celui qdi a livré 'au pays 'l'histoire de
cette transaction'? 'C'est le Globe, qi
avait un correspondent à'Londres, qtii
a raconté toute cdtte âffáire.

Ce correspondant prétendait, car il
ne comprenait -pAs la question, qeé
l'emprunt aviit 'fort "bien réussi, 'vu
qà'il avait été offert plus de fonds qufon
n'en avait'demandé'et q't'on avait 'dû
clore l'ernprut't longtemps avant la
date où 'on devait 'déclarer 'que l'em-
prut était clos.

L'honorable 'ministre nous 'a dit gua
tous'les'banquiers aviient-approuvésa
transaction. Il 'a fait "à ce sujet une
méprise fatale. Je 'tài rien A dire con-
tre Glyn, Mills eteCie., ou 'contre .M'.
Baring.

'Dans la critique 'qu'il a'faite de 'mon
discours, le Monetary Times ni'a repro-
ché bien à tort d'avoir 'iblâmé l'hono-
rabie ministre 'de de qu'il avait em-
ployé des agents financiers dans s'es
négociations. 'Jà 'n'ai 'rien dit de' tel.
Je n'ai jamais paelé de la commission,
qu'il fut question de prix fixe ou'de
soumissions publiques,; je n'ai fait non
plus d'objection 'parce .que l'on avait.
employé l'importatte -maison 'de Glrn,
MfIls etCie.

Je ii'ai jatuis-dit q'il serait bon:ie
se dispenser-de leurs services. Ce abî
Je dis, tje' laisse à la hanibre le. ioi

e dédider 'i 'ce :'edt pas là du sutÊs
commun-que 'l'adheteur n'était 'p.#
celui ui pouvait i-ùrenit; ixei'
prix. 'honorile 'ninistire nons -I
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-dit: '-Ils sont les agents du Canada -et
nous sommes «leurs clients." Sur ce je
répliquai: "L'honorable ministre.a en
raison en ,1875 quand il a déclaré au
bas du prospectus que les agents
financiers ne sousrraient pour aueune
partie de l'eirprunt."

M. 'CARTWRIGHT- Il s'agissait
alors d'un emprunt;garanti.

[. 'UP.PER-?Cela ne touche pas
au principe de l'emprunt, car la garan-
tie nous a .permis seulement d'obtenir
un prix plus élevé qu'il n'eût été pos
sible d'avoir autrement.

lilionoralle .ministre demanda en
cette circonstance -des ,soumissions pu-
bliques,.etj'exprimai ma satisfaction -au
sujet du.mode dont cet emprunt avait
4té contracté. Je .mentionne la chose
pour montrer que je ne suis pas inspiré
simplement par l'-idée de le trouver en
faute, mais qaej'étais prêt à accorder
à l'honorable 'ministre sa juste part
d'éloges lorsqu'il a adopté une ligne
de conduite qui était-dans les intérêts
du pays.; car si je suis contraint de
censurer cette transaction, c'est parce
qu'il nem'estpas laissé d'autre alter-
native.

-Si l'on permet à un ministre des
Finances, -en negooiant un emprunt
de déterminer;avec les -achetears qui
l'aura, avant-que les soumissions soient
envoyées, on lui donne un moyen de
pratiquer.une énorme corruption et de
frauder le pays surune grande échelle.

Si l'on eu croit l'honorable ministre
lui-même, il a-consulté d'autres person-
nos que les agents financiers dans cette
affaire...

M. CARTWR[GRT-ils n'ont pas
souscrit:pour un denier de l'emprunt.

.. TUPPt1t-Est-ce que Morton,
Rose et Die. n'ont pas 'souscrit une
partie ?

M. CARTWRIG-HT-Je e .le crois
pas.

M. 'TUPPER--Ne savez-vous pas
qu'i18 l'oit fait.

M. CARTWRIGBT-1e ne le crois
pas.

.X. TUIPPER-jhoùorable ministre
ditquil ne,lecroitlpas. Cette maison
est dans les meilleurs itermes d'inti-
mité avec lihonorable ministre et avec,
Iezgonv0rnentent:duCDanada an-sjeL'de

1 cette transaction. Si 1%onorable mi-
nistre ne sait pas que cette maison a
souscrit pour une partie, je le sais. l'ai
demandé 'les nôms des personnes qui
ont refusé,cet emprunt, mais on a refusé
de me donner cette information. T'ho-
norable ministre a la liste dans son
bureau.

M. CARTWRIGHT-Je n'ai p as les
noms dans mon btùreau; je l'ai déjà 'dit
à:mon honorableami.

.M. TUPPER--Si l'honorable ministre
n'a pas les noms, n'est .parce qu'il a
bien voulu ne pas -se les procurei, de
crainte qu'on neles lui demande..

En 1874 j'ai soumis une motion. Elle
fut .retirée, mais l'honorable ministre
donna des renseignements beaucoup
plus étendus qu'en cette circonstance.
On nous donna un état du montant
offert et des prix.

Aujourd'hui, nous savons seulement
que des agents du 'Canada ont été les
aviseurs de l'honorable ministre, qui
semble si innocent de 'la véritable
nature .de cette transaction, qu'il vient
d'informer la Chambre que c'est à sa
pressante 'demande que les agents on
consenti à.souscrire pour uneopartie de
l'emprunt. L'honorable ministre pré-
tend-il -que des financiers habiles et
entendus comme Glyn, Mills et Cie. et
MM. Bating, les premiers financiers
du.monde, ont besoin d'être -avisés sur
la question de savoir s'ils doivent sous-
crire ou non pour £500,000 d'un
emprunt.

M. OARTWRIQET--Certainement.
M. 'TUPPER-4;Lhonorable minis-

tre pense sans doute 'cela, sans quoi
il 'ne -le dirait .pas; mais je suis
surpris qu'il !puisse croire qu'ils
feraient un placement d'argent'con-
traire à leur intérêt, seulement pour
obli er .personnellement le ministre
des .inances du Canada. Parler ainsi,
d'est vouloir abuser ae la créddlitê
publique plus qu'on né l'a jamais osé.

Les -agents ont 'fàit-un bénèfice pas
moinare de £10,000, grce,à da hausie
-un joli prdfit pour .le travail d'une
aprés-mid--grAce au charmant petit
arrangement qu'ils avaient conclu-avee
le ,ministre .desPinanoes du Canada.
De'plusflorgne'lès dfl'e'ts ont:obteatrla
#âleain à'ls out aa owkd.hüit il -ôâ Oe»t
rsutté'un prhta iti hel de £5,'0*
Eh bienl! je le inufae,-åstceiu'aie
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somme de £15,000 est une affaire insi-
gnifiante ? Un ministre de Finances à
la hauteur de sa position aurait pris
l'avis de ces agents, tout en tenant
compte du fait qu'ils désiraient sous-
crire pour un demi-million eux-mêmes,
et lui aurait donné la considération
voulue.

L'honorable ministre nous a dit que
la négociation de l'emprunt offrait des
.obstacles, eu égard aux effets qui n'é-
taient pas encore.vendus. •J'aimerais

à savoir quels sont 'les effets qui n'é-
taient pas vendus.

En réponse à un ordre de cette
Chambre, l'honorable ministre a déposé
sur le bureau un état indiquant la con-
dition de l'emprunt *de 1874, lequel ne
révêlait aucun obstacle à surmonter.
Il démontrait qu'il n'était aucunement
nécessaire à l'honorable ministre d'aller
supplier humblement les agents finan.
ciers du Canada de sauver son crédit,
en plaçant leur argent dans des fonds
qui ne leur offraient pas les garanties
voulues.

L'honorable ministre nous a dit qu'il
avait accordé ce montant considérable
à Barings et Glyn, à l'exclusion
d'autres personnes qui avaient fait des
offres de bonne foi. Cela règle, je
crois, la question des effets non vendus.

L'honorable ministre dit que les
agents lui ont déclaré qu'il ne pourrait
pas obtenir plus de 91. J'aimerais à
savoir alors pourquoi il n'a pu avoir 91.
Car il a lancé un prospectus qui en
effet mettait la valeur à au-dessous de
90, comme il l'a lui-même admis.

L'honorable ministre a déclaré qu'il
me pouvait pas mettre en doute l'exac-
titude du calcul fait par l'honorable
député d'Ontario-Sud quant à la déduc-
tion de l'intérêt.

M. CARTWRIGHT -Je n'ai pas
admis cela. J'ai dit que je n'avais pas
en le temps de faire le calcul. Je n'en
ai aucunem ent admi4 l'exactitude.

M. TUPPEIR-L'honorable ministre
n'a pas besoin de discuter sur l'exac-
titude du calcul. Il a dit qu'il ne se
mettrait pas en frais de vérifier ce
calcul.

M. CARTWRIGHi'-J'ai dit à l'ho-
norable député, et je répète la chose,
que la, valeur était di£90 1s., et quel-
ques deniersi;.ce chiffre était assez

M. TUPPER

exact pour faire le calcul. Je n'ai pas.
admis l'exactitude du calcul.

M. TUPPER-Le calcul soumis par
l'honorable député était de £89 8s. 6d.,.
de sorte qu'il y a un écart considérable.

Je ne puis m'empêcher de croire-
qu'environné comme l'est l'honorable-
ministre de messieurs experts dans des.
calculs de ce genre, il eût pu fort bien.
vérifier le calcul s'il l'eût voulu réelle.
ment dans les deux heures d'intervalle-
entre les deux séances.

L'honorable ministre a donc' admis-
qu'il avait véritablement lancé l'em-
prunt sur le marché à environ 90'pour
cent. J'ai dit dans une circonstance
précédente que c'était au-dessous de 90,.
et je crois qu'il faudra un financier très
habile pour lui donner une plus grande-
valeur. Mais je donnerai à l'honorable'
ministre le bénéfice du doute. L'hono-
rable ministre sait qu'il y a une perte,
de 3 pour cent sur les £2,500,000.

On a prié vivement la Chambre de-
ne pas passercette résolution vu qu'elle,
lierait les mains à l'avenir au ministre
des Finances, et on nous a dit que lors-
que le ministre. des Finances irait en
Angleterre pour négocier un emprunt
il ferait comme il l'entendrait. C'est ce
qu'a fait l'honorable ministre lorsqu'il
se rendit en Angleterre pour la pre-
mière fois, mais sa conduite ayant ét&
blâmée, il sut agir ensuite conformé--
ment aux désirs du Parlement, et à soni
retour il reçut des éloges. Mais le voilà
revenu à l'ancien système.

De fait, le Canada possède aujourd'hui
un autocrate qui se place au-dessus des.
autorités financières de ce pays ou de-
tout autre pays. Si l'on permettait à
l'honorable ministre de diriger les
affaires du pays bien longtemps, nous
ne serions pas longtemps sans être
contraints d'imposer les taxes directes.

Cette résolution n'établit aucune
règle bien rigide. Elle désapprouve
simplement la trvnsaction, et ajoute ce-
que tous ceux qui peuvent lire doivent.
savoir, que le Canada a perdu une
comme considérable d'argent par suite-
de cette malheureuse transaction.

L'honorable ministre a fait une nou-
velle déclaration. Il dit qu'il s'est rendu
à Londres à l'improviste. Il fit ce
voyage parce que, a-t-il dit, le Canada
n'aurait pas été autant en mesure une
autre année de- négocier un em*runt
comme il l'était -l'automne .dernier. Il
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ne nous a pas dit cela.dans son discours
sur le budget.

L'honorable ministre a fait ensuite
ses calculs et a admis qu'il y avait un
déficit de 82,000,000, mais il ajouta
qu'au moyen d'une somme de 8500,000
sous forme do taxes additionnelles, -il
avait pourvu à tout Io déficit qui aurait
pu autrement exister dans l'année cou-
rante.

Je désire savoir à ce sujet si l'hono-
rable ministre était bien sincère quand
il a dit que-le pire était passé, et pour-
quoi il ne nous .a pas dit que effet
d'une mauvaise récolte influerait sur la
condition financière actuelle du pays.
C'était vouloir laisser le public sous
une fausse- impression que dire que
l'emprunt avait été négocié à 91. quand
il, (le ministre des Finances) aurait dû
dire 90.

Un autre point. Non content de
déduire l'intérêt en faveur de ceux qui
avaient payé 91, il a consenti à ce qu'il
y eût un fonds « d'amortissement de J
pour cent pour ces effets. De sorte que
les uns ont un contrat avec le Canada
par lequel ce dernier s'engage à leur
payer d'année en année pour ces effets
97 pour cent, pourvu qu'ils aient atteint
ce chiffre et qu'ils ne soient pas au-
dessus du pair. Cet article du prospec-
tus à beaucoup augmenté la valeur des
garanties.

Je vais faire mention maintenant du
seul pays cité par l'honorable ministre
comme offrant un précédent à suivre.
La Norvège contracta un emprunt à
prix fixe sur le marché de Londres, au
ieu de demander des soumissions, en

même temps que l'on contractait l'em-
prunt canadien. L'honorable ministre
nous a dit que la position de la Norvége
était excellente, et qu'elle était en me-
sure d'obtenir les conditions les plus
favorables sur le marché de Londres.

L'honorable ministre met parfois en
doute l'exactitude des côtes de fonds.
Mais il y a un journal dont il ne récu-
sera pas l'autorité dans les matières
financières, et ce journal est l'Economist
de Londres. Je vais lire quelques
passages d'un article publié dans l'Eco-
nomfat au moment où l'emprunt norvé-
gien était lancé sur le marché.

"D'après un petit pamphlet qui vient d'être
publié, il appert que,-pour l'année-expirée au
mois de juillet dernier, le -revenu était estimé
à £1,8o,000, et la *dépeniely compris des dé-

-bouroés extraordirlaires» en vue:de la défense

dupays, à ,670,000, ce qui laisse un déficit.
de £290,OOO payable au moyen des surplus pré-
cédents......Iy a eu des recettes et des dé-
boursés extraordinaires, dont le plus important
est la balance de l'emprunt de 1874 que l'on a.
reçu, soit £658,O0; i.y a une dépense d'envi-
ron £593500 pour la construction de chemins
de fer; si l'on tient compte de tout cela, on
voit que la dépense brute de l'année s'élève à-
£2,200,00,ce qui indique un déficit d'environ
£63,000, si nous comprenons pour nous servir
d'une phrase indienne " les travaux publics
extraordinaires, "......Le revenu ordinaire de
l'année courante est évalué à £1,557,000, et la.
-dépense à £1,708,000."

J'ai l ce passage simjlement pour
faire voir jusqu'à quel point l'honorable
ministre était justifiable de citer la.
Norvége comme un précédent.

Je n'ai pas l'intention de discuter ce-
sujet plus longuement. Cela n'est pas-
nécessaire. On nous en a dit suffisam-
ment pour convaincre les honorables
membres de cette Chambre que chaque»
ligne de la résolution est absolument
vraie; que la conduite suivie a été-
regrettable au point de vue des intérêts
canadiens, et que le pays a souffert une
grande perte.

Si cela est vrai, jamais il n'a été plus.
opportun de donner un franc et honnête
appui à la proposition si bien établie-
de l'honorable député de Ontario-Sud.

M. MILLS-L'honorable député de
Cumberland a une singulière idée des
relations qui doivent exister entre le
gouvernement de ce pays et ses agents
financiers en Angleterre. Il nous a
dit que le ministre des Finances n'aurait.
pas dû les consulter au sujet de la
valeur des effets qu'il a négociés sur le-
marché de Londres.

L'honorable député semble être d'avis
que ces agents ne commettraient pas.
un acte répréhensible, malhonnête, s'ils
induisaient en erreur le ministre des
Finances. En effet, il a dit que lorsque-
le ministre des Finances était en Angle-
terre, le Canada n'avait pas d'autre
agent financier qud lui.

L'honorable ministre nous a dit.
encore que le ministre des Finances.
faisait une transaction condamnable en
vendant les effets canadiens à un prix.
fixe. Il oublie que lorsqu'il était lui-
même en Angleterre en 1865, au nom
de la Nouvelle-Ecosse, il' se mit en
rapport avec les mêmes agents: MM.
Barng 'et Glyn, et les conulta sur le
prix que ses obligations 'pouvaient réa-
lser et -sur -le -meilldur 'mode de les
négocier., Il fit alors justementee-qu'il
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reproche au ministre des Finances du
Canada d'avoir fait l'automne dernier.

M. TUPPER-Je crois que l'hono-
rable ministre a tort de faire une asser-
tion en me mettant en cause, sans dire
-en même temps que quand ces mes-
sieurs m'ont fait connaître le plus haut
prix que pourraient obtenir ces bons,
Je refusai de les vendre.
. M. IIILLS--C'est.parce que la pro-
vince à laquelle appartient l'honorable
-député n'a pas voulu approuver la
transaction. Il n'y a pas de doute
qu'il a essayé d'induire ces agents à
acheter les bons à un certain prix, et
il ne saurait en conséquence désap-
prouver la conduite du ministre des
Finances quand elle est la même.

L'honorable député de Cumberland
nous a dit que le ministre des Finances
-avait fait une transaction désavouable.
Mais il a oublié que le ministre des
Finances avait une entreprise difficile
à accomplir, qu'il est .le premier mi-
nistre de Finances au Canada qui ait
réussi à établir un crédit à 4 pour cént,
et qu'il a réussi à obtenir des conditions
plus favorables que ses prédécesseurs.

Sir JOHN A. MACDONALD-Oh!
M. MILLS-Le très honorable dé-

puté de Kingston voudra-t-il bien dire
à la Chambre en quoi je me trompe, et
quand ses collègues ont contracté un
emprunt à quatre pour cent à -des
conditions plus avantageuses que celles
qui ont été obtenues par le ministre
des Finances.

L'honorable député de Cumberland
nous a dit que l'on avait pris un moyen
condamvable pour effectuer l'emprunt.
C'est un fait extraordinaire qu'à l'ex-
ception de l'emprunt australien, il n'a
pas été eftectué d'emprunt dans les douze
ou quinze derniers mois sur le marché
de Londres autrement que sur le plan
même ado pté par le ministre des
Finances. .es représentants de tous
ces pays étaient-ils corrompus, ou bien
la conduite qu'ils ont suivie dans,
chaque cas était-elle condamnable.

Le ministre des Finances .a fait voir
la-différence qui existe entre la posi-
tion -de l'Australie du Sud e.ile Canada.
L'Australie offre îplus de sécurité
qu'aucun autre,pays; il n'y a*pas de
-danger qu'elle saoit :attaquée,.si .amais
'Angleterre est enguerre. Le Ganada

M. MILLs

est dans une position bien différente,
comme l'ont fait voir les capitalistes
d'Angleterre.

Parlant de la position de la Nouvelle-
Ecosse, l'honorable député de Cumber-
land a lui-même déclare que les colonies
de l'Amérique Britannique du Nord
n'occupa it pas une position aussi
favora le que d'autres dépendances de
l'empire, à cause de leur proximité des
Etats-Unis. Et -cependant l'honorable
monsieur nous a cité l'Australie sans
tenir compte de sa position exception-
nelle.

On a donné une preuve concluante
des conditions favorables obtenues par
le ministre des Finances en observant
les prix qu'avaient obtenus les obliga-
tions canadiennes depuis que l'emprunt
a été effectué.

S'il y avait eu un arrangement cor-
rompu, s'il y avait en collusion entre
le ministre des Finances et les agents
de:Londres, du moment que l'emprunt
eût -été effectué, il y aurait eu une
hausse rapide dans le prix des effets
canadiens sur le marché de Londres.
Si les bons eussent été vendus à un
prix au-dessous de leur valeur, le prix
en aurait :augtenté et les acheteurs
auraient réalisé de grands bénéfices.

C'est pourtant le contraire qui est
arrivé. A la fin du mois les prix
étaient de 93 à 94, ce qui, déduction
faite de l'intérêt accumulé, ne dépasse
guère le prix obtenu par le ministre
des Finances.

L'honorable député de Cumberland
(M. Tupper) nous a dit que les agents
financiers du pays étaient fort bien
disposés à induireen erreur.le ministre
des Finances -et à nuire ainsi aux inté-
rêts du pays. Ce n'est pourtant pas ce
que pensaitl'honorable député en 1865,
quand il recherchait l'avis *de ces
mêmes financiers.

Si l'on tient -compte du fait que.ees
effets n'ont pas augmenté de valeur.
depuis -que l'emprunt a :été effectué, et
que -ce mode de prélever des fonds est
maintenant généralement adopté, je
crois -que le ministre -des, -inances:.a
agi sagement en négociant l'cmprunt
comme il l'a fait.

Quand à la Norvège, elle avait -un
surplus depuis 1810, et le député de
Camberland a .en -conséquence -donné
un faux :renseignemeut a la:Chambre.

Je-crtis qune la C-haibr•e .et:le-pays
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approuveront la manière dont l'em.
prunt a été négocié.

Sir JOHN A. MACDONALD-j'ai
toujours cru que ce pays jouissait du
gouvernement responsable et avait un
ministre de Finances responsable. Je
vois maintenant que j'étais dans l'er-
reur. Le véritable ministre des Finan-
ces du pays, c'est deux grandes mai-
sons de banque très respectables.

Toute l'argumentation du ministre
des Finances se réduit à ceci: les
Barings et les Glyns ont recommandé
la transaction, et il serait très malséant
de vouloir mettre en doute l'intégrité
des Glyns et des Baringa. S'il nous faut
céder aux avis d'hommes aussi bien
posés dans la finance, pourquoi alors
envoyer un ministre des Finances en
Angleterre ? Quelle est l'utilité d'un
ministre des Finances?

Suivant la propre déclaration de
l'honorable ministre concernant cet
emprunt, il n'a pris aucune part à sa
négociation et'ses opinions ont été sans
importance.

MM. Glyn et Baring ayant recom-
mandé que cet emprunt fut négocié à
un prix fixe, cela devait être fait. Et'
parce qu'on leur a demandé de sous-
crire ou qu'ils ont souscrit pour une
partie de l'emprunt, il s'en suit, de
l'opinion des honorables membres de!
la droite, que ces messieurs ont donné
la meilleure preuve de leur sincérité.

A-t-on jamais entendu pareil argu-
ment? L'honorable ministre n'a pas;
le droit de se justifier en citant les avis
d'autres personnes, à moins que sa'
bonne foi et son honneur personnel ne:
soient attaqués. Dans ce cas, il pourrait,
obtenir l'opinion d'hommes experts ou
d'agents bien entendus et démontrer,
ainsi que- ses actes ont été faits bond'
fide.. Tant que les ministres ne sont
pas accusés de taala fide, ils doivent
être responsables du mérite de leurs
mesures et nb pas se mettre à l'abri des
'coups on faisant valoir les avis qu'ils
ont reçus d'agents ou de suborionnés.

De qufi'o se félicitait lord Althorpe ?
Il remerdiait Dieu 'de n'avoir jamais
cité lopinion -d'a'n officier prominent
ou de ne.'s*btre jarhais servi des 'fonc-
tionnaires publics pour se mettre à
convert dans toute sa carrière minis-
térielle.

Toute- luuestio-n en lHtige est -celle-
ci :- Cette transaction est-elle judicieuse

oit non ? Est-elle dans l'intérêt ou non
du pays ? -

On n'a pas le droitde venir nous dire-
que les Baringa, les Glyns et' d'autres
amis do la droite lui ont donné des.
avis. On n'a pas le droit de vouloir
influencer la Chambre par un pareil
argument.

L'honorable ministre est un ministre-
responsable ; il est responsable de la
conduite qu'il a suivie, et l'honorable-
ministre de même que le gouverne-
ment sont responsables de leurs actes..
C'est une chose futile et inconstitution-
nelle pour un ministre d'essayer à
diviser cette responsabilité et de se
mettre à couvert au moyen des agents,.
si respectables- qu'ils soient.

Des ministres responsables doivent
puiser leurs renseignements à toutes
les sources, mais lorsqu'ils ont adopté.
une politique financière commerciale
ou autre, ils doivent se rendre respon-
sables de l'avis sur lequel ils ont agi.
Ils ne peuvent pas et ne doivent pas
citer l'opinion d'autres personnes.

La proposition de l'honorable député-
d'Ontario-Sud a un double aspect. Il
est dit d'abord qu'il n'était pas oppor-
tun de fixer le prix de lemprunt, et en
second lieu qu'il en est résulté une
grande perte financière.

Ces deux propositions sont vraies.
La première est admise 'règlegénérale,
et 1 autre est une question de faits.

L'honorable ministre des Finances a.
dit, et l'honorable député de Bothwell,.
qui n'a pas l'habitude -d'imiter aussi
servilement, a répété après lui, quoi-
que en moins de mots que le premier,
que le plus'grand nombre des autres
pays avaient 1'hbitudo de .nêgocier
leurs emprunts .sur le marché anglais
à un prix gre.

Quelle en est la raison ? Ohacun
sait que.le crédit de ces pays n'est pas.
bien établi, et-qu'il'leur fut emprunter
de l'argent. Ils craignent de lancer-
leurs emprunts sur les marchés en de-
mandant -des soumissions publiques,
'comme le Canada aurait dû le faire et
comme l'a fait fl:Australie. Gea pays
o-nt besoin d'rgent -t !ler famut en
em.runteraà quà l que eWt.

i' la ie T. i 4Kgent,1l
donnera 12, 14 -ou 20 pur -et. - Le
Khédive dBgypt &dt en faire sitant.
La Eusdie est aujourdui:au bas de
l'échelle, et si elle 'veut prélever de.
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fonds il lui faut fixer les prix à un
chiffre très peu élevé, afin de tenter les
spéculateurs d'acheter des valeurs qui
.sont en quelque sorte dépréciées.

La seule raison qui a fait fixer le
prix et a empêché le pays d'obtenir le
-plus haut prix, si on eût demandé des
soumissions publiques, est .la crainte

-d'un insuccès.
Quand la Turquie contracta dernière-

-ment un emprunt, on craignait qu'elle
ne put emprunter un seul sou, vu le
-discrédit dans lequel son nom est
tombé. L'Espagne est dans la même
,q sition. Je suis heureux de constater
que l'Italie promet d'avoir l'on pro.

.rniaM. pour la première fois, un sur-
plu., M ar elle n'a eu jusqu'à présent que
-des déficits à exhiber. L'Italie n'ayant
guère de crédit est obligée, quand elle
veut contracter un emprunt, d'offrir un
4aux d'intérêt élevé, pour tenter les
spéculateurs. Maison ne recourt à cette
extrémité que lorsqu'on redoute un
fiasco. C'est ce qu'a admis l'honorable
,ministre.

Le seul argument qu'ait fait valoir
l'honorable ministre est qu'il avait ac-
cepté la recommandation de MM. Glyn
-et Baring en faveur d'un prix fixe, On
craignait évidemment d'échouer tout

à fait. Je ne veux pas parler d'une fa-
.çon irrespectueuse de l'honorable mi-
.nistre, mais je crois que cela est dû plus
,que toute autre chose au fait que l'ho-
.norable ministre des Finances n'était
pas à la hauteur de sa position et qu'il
n'a pas su maintenir le crédit du Ca-
nada en Angleterre et sur les marchés
du monde.

On n'aurait pas dû redouter un
insuccès. Ce résultat n'était pas à
apprébender. Le fait que les capita-
listes se sont empressés d'acheter les
effets canadiens démontre que notre
crédit était si bien établi qu'il n'y avait
-aucunement lieu d'avoir des craintes.

L'Australie du Sud n'a pas un mi-
nistre des Finances qui ressemble à
celui du Canada. Elle a un ministre

.qui connaît la valeur des ressourceu de

.son pays.et le crédit dont elle jouit sur
le marché anglais-tout comme nous
connaissons le crédit du Canada sur le
marché an glais, quoiqu'en dise le mi-
nistre des Finances-aussi elle a pu
négocier un emprunt de £500,000 à
quatre pour cent, l'offre la plus basse'

sétant de 96k pour cent et la plus élevée
Sir JoxN A. MACDONALD

de 100-au pair. Voilà ce que l'on a
pu faire quand on n'est pas allé recher-
cher les avis des Baring et des Glyns.
Tout cet emprunt a éte négocié à une
moyenne, je crois de 97k pour cent,
tandis que l'emprunt canadien l'a été
à 90.

M. MILLS -Pourquoi le. Cabinet
précédent avait-il un agent et lui payait-
il une commission de un pour cent,
quand nous pouvons nous passer tout-
à-fait d'agents ?

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable ministre doit savoir que
chaque colonie australienne un agent,
et que ces agents sont plus impor-
tants en Angleterre que le sont
les Baring et les Glyn. Ils occupait
une position diplomutique comme quasi-
ambassadeurs, et ils sont ainsi recon-
nus en Angleterre. Les MM. Baring
et Glyn sont simplement des financiers
qui ont administré les affaires du

anada en Angleterre, mais nous n'a-
vions pas d'agents au même titre que
les colonies australiennes. . Que ce soit
un emprunt australien on un emprunt
canadien, il faut payer également le
prix de la commission ou de l'agence.
L'honorable ministre (M. Mills) semble
ne pas le croire, mais il ne connait.
évidemment rien de la chose. L'hono-
rable ministre ne sait pas qu'il existait
unpersonnagetel quel'agentaustralien.

M. MILLS-Si l'argument de l'ho-
norable député est bon, nous devrions
négocier tous nos emprunts de la
manière qu'il propose, et les agents
deviennent inutiles. Dans ce cas je
demande pourquoi le Cabinetprécédent
payait une commission -d'un pour cent
à ces messieurs.

Sir JOHN A. MACDONALD-Nous
avons dû payer une commission pour
effectuer les transactions qui se ratta-
chaient au Canada. ~ Il en a été de
même de l'Australie et du Canada.

Quoi qu'il en soit, la question de la
commission est tout à faite, étrangère
au prix de l'emprunt que l'on, a lancé
sur le marché£et qui est de £89 8s. 6d.
Je crois qu'après un calcul soigneux
l'honorable ministre constatera que la
valeur pour £100 était'de £89 9à. 6d., et
que la commissign a été 'payée à part,
tandis que l'Australie du Sud a obtenu
£97 10s. Od. p'r £100 sans compter ses
frais d'agence.
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Il n'y a pas de doute qu'il y a une
.différence entre le fait de demander des
:soumissions et celui de se lier les mains,
faute de confiance dans son crédit.
'C'est là le résultat de la ligne de con-
.duite yprise par l'honorable ministre,

q n'etait nullement justifiable d'affai-
blir ainsi le crédit du Canada et de ne

pas demander des soumissions publi-
-ques, à moins d'avoir une certitude

'insuccès.
Les faits que nous connaissons mon-

-trent que cette attitude n'était pas jus-
tifiable. L'empressement avec lequel
*des fonds ont eté offerts à 91 montre
que l'on e&t pu obtenir un prix plus

-élevé en demandant des soumissions
publiques.

Le pays a subi ainsi une perte
-énorme. L'honorable député rit, mais
lepremier ministre s'est tellement fami-
liarisé récemment avec les gros chiffres
dans le budget qu'il ne s'occupe guére
-d'une perte de £200,000 sterling. C'est
pour lui une bagatelle; il pourrait don-
ner autant d'un coup pour un contrat
-de cheminde fer; ee n'en est pas moins
une somme considérable d'argent pour
le peuple, qui croit qu'il y a quelque
rapport entre les cotes publiées par le
Times dans ses colonnes financières et
la vérité, car on voit par ces chiffres
.qu'au lieu de £200,000 le pays a perdu
réellement presque le double de ce mon-
tant. Non-seulement le pays a subi
-une perte, mais elle aproduitun mécon-
tentement tel qu'il ne souffrira pas

-qu'on lui en fasse subir une autre sem-
blable.

L'honorable, ministre a allégué que
nous imputions des procédés déshono-
rants à MX. Baring et Glyn; mais ces
maisons sont oui on non des fidéi-com-
missaires. Si non, elles n'auraient pas
-dû négocier l'emprunt ou avoir fait des
recommandations; si oui, elles n'au-
raient pas dûa au. moins souscrire pour
-Une partie de l'emprunt. Elles n'au-
raient pas dûi se mettre dans une posi-
tion qui prête le flanc au. soupçon.

C'est ce qu'a fait voir l'honorable
ministre lui-même, dans son prospectus
relatif à l'emprunt précédent, quand il
-a dit que, les .agents canadiens en
.Angleterre ,nè voulaient -rien avoir -à
faire avec l'emprunt et; ávaient refusé
de donner des-soumissions. On a donné
.à entendre au publie que cet emprunt

serait offert au concours, et qu'il n'y
aurait pas de priviléges.

L'honorable ministre ne doit pas
ignorer que le pays a subi une grande
perte par suite de ce dernier emprunt.

M. MAVICENZIE-Pas une seule
piastre n'a été perdue.

Sir JORN A. MACDONALD~-La
perte est au plus bas chiffre de£250,000.
Nous avons des renseignements d'An-
gleterre aussi bien que les honorables
membres de la droite, et nous savons
que l'on s'est moqué sur la rue Loin-
bard de la façon dont le ministre des
Finances du Canada avait été dupé dans
cette affaire.

On a dit que d'autres avaient fait le
profit; quels sont ces autres messieurs?
Quels ont été ces privilégiés? J'aime-
rais à le savoir.

Il est admis dans les cercles commer-
ciaux que l'emprunt a été négocié à un
prix si bas que le Canada a perdu en
conséquence une forte somme d'argent,
etje sais que le pays est de cet avis.
Les honorables ministres prétendent
que tout- s'est bien passé, mais cela
fait voir qu'ils ne comprennent pas la
position d'un grand pays comme le
nôtre.

L'honorable ministre nous a dit que
l'Opposition avait parlé du système
adopté par les municipalités cana-
diennes pour contracter des emprunts,
mais ces municipalités, dans l'adminis-
tration de leurs petites affuires finan;
cières, devraient être guidées par les
principes du iens commun, do même
que le ministre des Finances.

Je crois que si l'honorable ministre
des Finances eût possédé le sens pra-
tique de quelques-uns des préfets de
comté, et des trésoriers de comté, il
n'eût pas commis cette bourde éton-
nante en dépréciant notre crédit et en
vendant nos effets à un chiffre inférieur
à leur valeur.

Avec le crédit dont jouit le Canada,
il est absurde de supposer qu'il était
à craindre que nos effets ne trouvas-
sent pas, d'achoteurs. -Comme l'a dit
mon honorable ami, il y avait surabon-
dance d'argent à cette époque en An-
gleterre, et cela-était dû à deux causes:
d'abord au manque de confiance dans
les relationsd'affaires, à la gêne et à la

-dépression'des affaires, de sorte que les
banques regorgeaient de -capitaux, et
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en second lieu aux faillites survenues
dans toutes les grands pays emprun-
teurs de l'Europe.

Le crédit de la Russie était ruiné au
point qu'elle ne pouvait emprunter un
seul louis en Angleterre ou en Hollande.
L'Egypte, la Turquie et l'Espagne
étaient dans la même position, et l'Ita-
lie avait épuisé ses moyens d'emprunt.
Le crédit des gouvernements européens
était épuisé, et il n'y avait pas d'em-
prunt comme il y a cinq ans. Les
capitalistes jetaient les yeux sur les
Etats-Unis et le Canada, et l'on voit à
l'heure qu'il est avec quel empresse.
ment les effets américains sont achetés,
résultat dû au fait que les capitaux ne
peuvent pas être avantageusement
placés en Europe.

Les deux propositions de la résolu-
tion se trouvent donc établies par le
fait de la stagnation des affaires et des
capitaux considérables dont regor-
geaient. les banques et qui ne pouvaient
être bien placés. Ceux qui veulent
bien étudier la question ne sauraient
venir à une autre conclusion que ces
propositions sont établies d'une ma-
nières irréfutable.

M. MACKENZIE-Je ne me pro-
pose pas de répondre à la critique
fnancière de l'honorable préopinant.
Il a bien voulu affirmer que mon hono-
rable ami (M. Cartwright) ignorait
tout à fait la science des chiffres. Il
est très vrai que mon honorable ami
ignore certaines opérations de chiffres,
et j'espère qu'il restera longtemps dans
son ignorance sous ce rapport.

Mon honorable ami (Sr John A.
Macdonald) a dit que le ministre des
Finances avait eu tort de se rendre
aux conseils de ces subordonnés, d'ac-
cepter l'avis de ces subordonnés, ou. de
vouloir se mettre à couvert au moyen
de ces subordonnés;. c'est ainsi qu'il a
parlé des plus hautes autorités fman-
cières d'Angleterre, qui ont agi comme
les agents du Canada, comme des su-
bordonnés.

Sir JOHN A. MACDONALD-Un
agent. est toujours subordonné à un
principal.

M. MACKENZIE--es messieurs
qui:ont agi commte aents n'étaient au-
cunement-nos subordaôn.s ou-sous le
contrôle dugouvornement diCanada,.
ils occupent. une position tout à fait in

Sir JomN A. MAODONALD

dépendante du Canada ou de tout autre-
pays, et si on les a consultés, c'est à
cause de l'autorité dont ils jouissent
sur les marchés monétaires du monde.

Il n'y a pas bien longtemps pourtant
qu'un député très distingué a voulu se-
mettre à couvert au moyen du princi-
pal employé de l'un des départements
du Canada.

L'honorable député de Cupiberland a
déclaré que pour retirer de l'argent de
la banque sans un arrêté du Conseil ou.
sans aucune autre autorisation, le fait
que le chef du départementdes Finances.
avait permis la chose était une ample-
autorité.

Et ce sont ces messieurs qui viennent.
nous dire que le gouvernement n'aurait
pas dû consulter ses agents financiers.
en Angleterre parce qu'ils sont des.
subordonnés.

Quand il était au pouvoir, l'honorable-
député de Kingston envoya deux mi-
nistres de Finances en Angleterre, et,.
dans chaque cas, ces messieurs agirent,
sur la recommandation de ces subor-
donnés.

Sir JOHN A. MACDONALD-Vous.
faites erreur; c'est plutôt le contraire.

M. MACKENZIE-Nullement; vous
vous apercevrez que ce n'est pas une-
erreur.

Sir JOHN A. MACDONALD-Com-
ment l'honorable ministre sait-il cela-?'
Il ne saurait prouver ce qu'il avance..

M. MACKENZIE-Cette question.
se présente sous un autre aspect. Le.
ministre des Finances a réussi à effec-
tuer l'un des emprunts les plus avan-
tageux qui aient jamais été contractés
par le Canada, et pour tout remercie--
ment il est injuré par les honorables-
membres de la gauche parce qu'il n'a.
pas fait mieux.

Le taux de l'intérêt que nous payons.
maintenant pour toute la· detteý est,
beaucoup moins élevé que lorsque- mon
honorable ami (M. Cartwright) pritla.
direction des affaires financièree-dw
pays; et-cela est-dû à la- sage adminie-
tration et l'excellente gestiondes ;ein--
prunts qui ont, été, effetuaen. Amgèr
terre.

Avec cette audace que sait déployer
l'honorable.député.(Snr Johni A. Mac--
donald) quand ilveutp.outer quelque
chose, il nous -adit que:lè:ministre-def
Finances et son, dernier emprunt,
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:avaient été l'objet de la -moquerie sur
la rue Lombard. Que l'honorable mon-
sieur nous dise donc sur quelle autorité
il s'afirme pour faire une pareille as-
sertion ? Veut-il nous persuader que
tout ce qu'il raconte s'est certainement
passé sur la rue Lombard, ou bien que
la rue Lombard est supposée lui avoir

-délégué son opinion sur cet emprunt
-ou tout autre emprint.

J 'ai la attentivement les articles
financiers des grands journaux anglais
-et j n'ai rien observé de semblable.

L'honorable député prétend avoir
une connaissance spéciale des matières
financières et pendant quinze minutes il
-a insisté sur le fait que les banques
regorgeaient de capitaux à l'époque où
l'emprunt a été négocié; en effet, qu'il

'y avait de l'argent en surabondance
partout; que le ministre des Finaúces
n'avait qu'à s'en saisir; qu'il n'avait
-qu'à tirer sa révérence aux banquiers
pour obtenir tout ce qu'il aurait désiré.

Si l'honorable député a une connais-
sance approfondie du marché monétaire,
-des fluctuations qu'il ressent, des causes
-de paniques, monétaires et commer-
eialesil saurait-et je demanderai à
l'honorable député d'Ontario-Sud si
-eela n'est pas vrai-que c'est précisé-
ment aux époques où l'argent surabonde
qu'il est plus difficile de négocier un
-emprunt.

. GIBBS (Ontario-Sud)-Tout dé-
.pend de-'la garantie.

M. MACKENZIE-C'est cela même.
Les qapitalistes sont tellement résolu
-d'obtenir les meilleures garanties, qu'ils
mettent en doute la valeur de toutes
les garanties, et l'on sait que quand un
pareil doute existe il est très difficile de
inégocier un emprunt.

Une haute autorité financière à
Londres m'a écrit que le ministre des
-inances n'aurait pu négocier un
empnunt une semaine ayant. o aprés-
l'avoir- %3ontracté. Voilà toute la veité
-au sujet de la surabondance d'argent,
-et si9,1%onorable député eût connules
matières financières auss.i bien .qi'il
-prétend les connaître-quoiqueje doive
reconnaitre que l'hono'able, député a
pris beaucoup de latitude 'dans ces
matières et a évité dese' tenir,,exclusi-
venmnt.1a; question-÷il 'n'aurait past
.empoyén.langage aussai extravagant
aujdrd'huL ;,

98

L'honorable député a .dit que le
Canada avait perdu £200,000 par suite
de cette transatin.-

Sir JOHN A. MACDONALD-Non.
M. MACKENZIE-Je suis surpris

que l'honorable député.n'ait pas triplé
cette somme; il n'avait qu'à indiquer·
un 'chiffre plus élevé pour nous appau.
vrir davantage. L'honorable députe n'a
que donner libre cours à son imagina.
tion pour nous rendre pauvre ou riche
selon que cela lui est agréable.

L'Australie a obtenu des conditions
plus favorables que le Canada, tout
simplement à cause de la condition
particulière du pays Elle 'est à l'abri
de tout danger d'invasion. Ce n'est
pas un pays qui peut être attaqué en
temps de guerre; en effet, il n'y a pas
une' nation qui puisse envoyer une
armée pour attaquer l'Australie.

Voisins comme nous le sommes d'une
grande et puissante république, quoi-
qu'il n'y ait aucun danger de guerre
immédiat, quoiqu'il ne soit pas pro-
bable qu'il surgisse des hostilités, le
pays est exposé à ressentir le contre-
coup de beaucoup des troubles qui
peuvent survenir aux Etats-Unis, et
qui peuvent influer plus ou moins sur
notre prospérité commerciale, et en
conséquence sur nos moyens de satis-
faire nos engagements. Cela exerce
assurément un effet préjudiciable sur
nos effets, et avec cette extrême sensi-
bilité qui-caractérise -le marché moné-"
taire, nous en souffrons plus que les
circonstances ne·sauraient le justifier.

Mais j'ai voulu attirer l'attention sur
un ou deux points seulement soulevés
par l'honorable' député (Sir John A.
Macdonald), et je resumerai mes obser-
vations on affirmant: Que le crédit du,
Canada n'a jamais été meilleur qu'il ne
l'est aujourd'hui ; que le dernier em-
prunt est le plus avantageux qui ait,
jamais été contracté;' et que mon ho-
norable ami (M. Cartwright) a réussi
à'diminuer l'intérêt 'sur la dette pu-
blique à un chiffre plus- bas' gu'il ne"
l'a jamais été.

M. SMITfl (SelkiÏÙ)-Je crois quë
le' ministre des "inancea a fait. une'
erreur aèeté, nais je ne suis pas
d1'ace'cli~vääl'hoiorable député, de'
Kingten'quat;à: cette erreur. La.
grande fautede' l'honómble' ibistre;
des Finances est d'avoir jusïídé'ce qui
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ne demandait réellement aucune justi-
fication. Je crois que l'emprunt est

l'un des meilleurs qui ait jamais été
mégociés.

En 1875, les colonies australiennes
ont voulu contracter un emprunt sur

le marché au moyen de soumissio-ns,
en fixant un minimum, mais elles n'ont

pu réussir à prélever les fonds néces-
saires, et il ne leur a pas été possible
de le négocier autrement qu'en formant

un syndicat et en payant une somme
considérable.

il arrive presque invariablement

que si un em)runt est lancé sur le

marché, il n'obtient pas le prix des

emprunts précédents, et je ne vois rien

d'extradinaire dans le mcde que l'on a

ris pour contracter cet emprunt.
'un des emprunts -russes a été con-

tracté à quatre pour cent de moins que
l'emprunt précédent.

J'ai entendu dire par beaucoup de
ersonnes entendues en finance que

l'emprunt, au lieu d'avoir été un fiasco,
a eu un plein succès. Il n'y a pas de

doute que le ministre des Finances a

consulté d'autres personnes que les
agents.

La question étant mise aux voix,
l'amendement est rejeté sur la division
suivante:

Pou:
Messieurs

Baby M
Benoit M
Blanchet M
Bolduc M
Bowell M
Brooks M
Caron M
Cimon hi
Colby
Costigan
Cuthbert
Daoust
Desjardins
Dewdney
Domville P
FarrowFlesher
Fraser
Gaudet E
Gibbs (intario.Nord) R
Gibbs (Ontario-Sud) 1
Gill
Harwood
Hurteau
Jones (Leeds-Sud)
Kirkpatrick
Langevin
Lanthier
Litie
M acdonald (Kngton)

M.cona M(CaP-reton)
M. SIGTH

cDougali (Trois-Riv.)
cKay (Colchester)
[acmillan
cCallum
cQuade
asson
[itchell
offat
onteith
ontplaisir
Mousseau
Orton
)uimet
Pinsonneault
latt
'lumb
?Ope (Compton)
lobinson
obitaille
ochester
Rouleau

ýtephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-Sud
White (Hastings-Est)
bite (Renfrew-Nord

Wright (Comté d'Ot.
tawa.)-60.

Appleby
Archibald
Aylmer
Bain
BannatyneBarthe
Béchard
Bernier
Bertram.Biggar
Blackburn
BlainBlake
Borden
Borron
Bourassa
BowmanBoyer
Brouse
Brown
BuelBark
Burpee (St. Jean
Burpee (Sunbury
Carmichael
Cartwright
Casey
Cauchon
CharltonCheval
Church
Cookburn

Cook
Coupai
Cunningham
DeCosmos
Delorme
De St. GeorgesDeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flyna
Forbes
Fréchette
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gilies
Gillmor
Greenway
Hagar
Halln
Higinbotham

CONTRE :
Messieurs

HoltonHorton
Irving
JettéKiIlam
Kirk
LaflammeLajoje
Lanerkin

Langlois
LaurierMacdonald (Cornwall>
Macdonald (Toronto-

Centre)
MeDougall(Renfrew-S.
MacKay (Cap-Breton>
]iackenzieMcCraney
Melntyre
McIsaacMcLeodMetcalfe

> Mills
) Oliver

Paterson
Perry
Pettes
PickardPouliot
Power
RayRichard
Robillard
Ross (Durham-Est)
Ross (Middlesex-Ouest>
Ross (Prince-Bdouard)
Ryan
Rymal
ScatcherdSchultz
Shibley
Sinclair
Smith (Peel)
Smith (elkirk)
Smith (Westmoreland).
Snider
St. Jean
Taschereau
Thompson (Haldimand-
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Wallace (Albert)
Wood
Workman
Young.-111.

SUBSIDES.

XII.-TRAVAUX ET iDIFICES PUBLICS ET'
BATIMENTS IMPUTABLES AU CAPITAL.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

(En Comité.)

75. Achèvement du chemin
de fer Intercolonial....... $75,000 00
M. TUPPER-Il importerait que le

Subsides.

)
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ministre des Travaux Publics nous
fasse le coût total de l'entreprise.

M. MACKENZIE -Le coût total
s'est élevé jusqu'à présent à $22,1 i2,083,
auxquelles il faut ajouter $675,000. Les
terrassements seuls ont coûté $11,266,-
560. Le montant payé pour le prolon-
gement est, que l'on a soudé au chemin
de fer Intercolonial, à l'est de Moncton,
n'est pas compris dans ce chiffre. Ce
prolongement coûte $944,923, mais cet
item en particulier n'a pas été divisé
afin de pouvoir montrer le coût exact
du terrassement, etc. La dépense se
subdivise comme suit:-
Terrassements et abris à neige.
Lisses et attaches...........
Pose de la voie et ballastage....
Traverses....................
Ponts en fer...............
Matériel roulant...... ..
Génie ................
.Administration............
Bâtiments et alimentation d'eau.
Droit de passage et dommages

à des terrains..........
Prolongement du chemin de fer

de'I'Est..................
Lignes télégraphiques.........
Jonction à l'eau profonde, baie

des Chaleurs........ ...
Embranchement de Rimouski

et jetée..................
Bateau pour la malle......
Embranchement de Stewiacke.
Payeurs.....................

$11,581,653
2,905,729
1,445,369

363,884
789,723

1,988,657
1,285,780

187,651
762,564

360,762

944,923
16,830

1,497

27,625
19,169
9,400

37,267

Estimation du coût total jus-
qu'au 30 juin 1878...... $22,732,083

PROLONGEMENT JUSQU'A L'EAU PROFONDE
A ST. JEAN.

Dépensé jusqu'au 31 décembre
1876.... ................. $141,b65

Quai......................... 175,000
Génie........................ 10,000
Dragage...................... 20,00
Cité de St. Jean pour terrain.... 40,000
Hangar à fret, terrassement,

lisses, bascules à charbon
grueset.................. 23,000

Évaluation du coût total.. 409,265

PROLONGEMENT d'HALIFAx.
Quai à l'eau profonde.........
Terrassement, pose de la voie..
Maison de brique pour le fret..
Gare de brique pour les pas-

sagers..............
Terrain et dommages...........
Remise à wagons.........
Gare temporaire pour les pas-

sagers..............

$150,068 75
206,670 84

29,576 96

85,440 74
192,124 00

5,194 39

644 29

Coût totaljusqu'au31déc.,1876. '669,719 97

93k

Balance due le 1er janvier 1877,
et requise le 30 juin 1877.. 18,429 80

Budgetsupplémentaire,1876-77. 20,000 00
Credit vote en 1877-78, pour

l'achèvement............ .75,000 00

Estimation totale du coût...... $783,149 77

Je dois dire qu'il nous faudra de-
mander un crédit considérable dans le
budget supplémentaire, dont l'objet sera
alors exposé. Le trafic direct a aug-
menté tellement l'automne dernier,
au-delà de notre attente, qu'il nous a
fallu louer un grand nombre de chars
du Grand-Tronc pour lesquels nous
avons payé une certaine somme par
mois.

M. MITCHELL--Combien?
M. MACKENZIE-Je pense que ça

été de $1,000 à $2,000 par mois; dans
tous les cas, c'est le prix ordinaire,
payé par les compagnies pour l'usage
des chars d'une autre. Parfois, le
Grand-Tronc se sert de quelques-uns
do nos wagons, pour lesquels il paie,
naturellement; mais la balance est
toujours très forte contre l'Interco-
lonial. Il a été décidé de construire
700 wagons à fret de plus, qui coûteront
quelque chose comme 8370,000.

Sur le crédit demandé aujourd'hui, il
y a 871,000 pour terminer le nivelle-
ment et faire des hangars à bois, et
84,000- pour achever le quai de Ri-
mouski, afin que les steamers de la
malle puissent y accoster.

Sir JOHN A MACDONALD-Cela.
complétera le chemin, excepté ce qui
sera porté dans le budget supplémen-
taire ?

M. MACKENZIE-Oui. Le termi-
nus en eau profonde, à St. Jean,. a été
commencé. La soumission qui a été.
acceptée s'élève à environ $174,000. On
remarquera que nous n'en demandons.
que $100,000 pour cet ouvrage. Une-
partie-considérable en sera employée à
la construction de ponts et d'approches..
Cet ouvrage ne pourra être terminé
avant deux ans, mais on ne s'attend à
dépenser que 8100,000 cette année.

M. TUPPER-Je n'ai pas l'intention
de retarder le comité à cette phase des
délibérations, mais je me permettrai de-
féliciter le gouvernement et la Cham-
bre sur le fait que ce chemin est aussi
près d'être 'terminé que l'indique le.
crédit demandé.
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Je suis convaincu que ce que vient
de dire le premier ministre - que
l'énorme quantité de tratic qui avait
été offert au chemin obliueait le gou.
vernement de faire construire 700 chars
de fret de plus-est une preuve que
nous pouvons espérer voir une grande
somme d'affaires sur ce chemin. Je
suis sûr que ceux qui ont porté quelque
attention à la question reconnaîtront
que ce chemin est l'un des meilleurs et
des plus solides qui aient été construits
en Amérique, et je crois que, malgré la
forte jomme qu'il a coûté au pays, il a
été *coustruit aussi économiquement
que n'importe quel autre, toutes choses
considérées.

Je suis l'eureux de voir que le gou-
vernement, aussitôt le chemin terminé,
ait pris des mesures pour faire venir
les malles par cette route, au lieu de
continuer a les diriger par Portland.
J'en sais assez long sur ce sujet pour
dire que le iésultat de l'expérience a
jusqu'ici été très satisfaisant. J'ai eu
l'occasion de converser avec l'inspec-
teur des bureaux de poste, sur lesavan-
tages comparatifs des deux routes
d'falifax et de Portland, et il m'a dit
que par la première les malles de
Liverpool pouvaient êtrie livrées à
Montréal 221 heures, ou, en pratique,
un jour plus tôt que par la voie de
Portland. L'économie de temps sera
même plus forte encore, en moyenne,
à l'avenir.

Autant que nous avons pu en juger
jusqu'ici, le chemin est un grand succès
et il y a tout lieu de croire qu'il y aura
une économie de temps importante
dans le transport des malles entre la
mnère-patrie et le Canada.

Je suis bien certain que la Chambre
votera volontiers les 875,000 de plus,
-ou toute autre somme nécessaire qui
pourra être demandée dans le budget
supplémentaire.

M. JONES (Ralifax) -Je dois
joindre mes iélicitations à - celle de
l'honorable deputé de Cumberland sur
le succès qui a couronné la tentative
de débarquer les malles à Halifax. - Le
peuple du Canada peut seréjodir d'avoir,
enfin le moyen d'atteindre le littokial de
l'Atlantique par chemin, de-feià-travers:
son propre territoire; auimoins,-il peut
se rendre indépendant. d'un pays:étran
ger sous ce rapport. Je crois.dono qùe.

M. TUPPER.

le gouvernement mérite de grands re-
merciements pour les efforts qu'il a
faits.

Ainsi qu'on l'a déjà dit, les malles
ont été débarquées à Ilalifax et trans-
portées sur. l'Intercolonial d'une ma-.
nièro très-satisfaisante, mais nous de-
vons espérer que, vu la proximité du
port d'Halifax avec l'Angleterre, on
s'efforcera aussi de rendre ce port l'un
des grands points de ralliement entre
l'ancien et le nouveau monde.

J'aimerais à demander au premier
ministre si l'attention du gouvernement
a été dirigée sur ce point, et si l'avis
donné il y a quelque temps, que plu-
sieurs compagnies de steamers avaient.
jeté les yeux sur Halifax pour en faire
leur terminus de ce côté-ci de l'Atlan-
tique, et y débarquer les 'malles. de',
l'Australie et du continent, a été pris
en. considération par le gouvernement.,
C'est là une question très importante;
et si ce projet est mis à exécution, il
ajoutera beaucoup au· prestige du
Canada et à l'utilité du chemin, si l'on'
peut faire un pareil arrangement sans
sacritier les intérêts publics. Je crois
qu'il est possible qu'un pareil arrange-
ment soit conclu, si les compagnies de
steamers et les autorités impériales en-
viennent à une bonine entente à ce
sujet. Je suis sûr que .la Chambre
serait -fort reconnaissante de tout
renseignement qui pourrait lui être
donné par le gouvernement à ce sujét.

M. KIRKPATRICK - J'appellerai
l'attention de la Chambre sur une ligne
qui fait encore partie de la route, l'em.
branchement de Truro à Pictou, pour
le transfert duquel un bill a été 'passé'
il n'y a .pas bien. longtemps. Le gou-
vernement a attiré l'attention de la
Chambre sur la promesse faite il y a
deux ans à propos de ce transfert,
mai' il n'a pas parlé' du fait qu'une
forte. somme avait été dépensée .dans
l'intervalle sur le chemin. Il appert,
d'après le rapport du surintendant des
chemins de.. fer,. que la somme de.;
860,00W.9 été dépensée dans le courà de )
la 'detafèïie année 'fiscale ' pôur cet'
embanllement, et aussi qu'il a été
garn. d 'as .'ai.er.sur une:longueur,
de 40 iailles. Il est extraordinaire quem
l'on demande à la Chainbre'de 'donfer 0
cet embranchement, 'lorsque, 'deplis
deux ~ia -i "nous a coûté, plus de.,$3002000
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M. MACKENZIE.-.e ne sais répil-:
ment pas exactement quelle longueur
de chemin a été munie de railsd'acier.
Le renouvellement s'est fait, constam-
m09nt chaque année sur tout le.çhernin.
lamême quantité de rails ayant été
remplacée chaque année depuis trois
ans. Lorsque la Chambre sera arrivée.
au crédit demandé pour l'exploitation.
des chemins de fer, je fournirai. un état,
,exact. Partout où les rails sont défec-,
tueux, ils sont remplacés par des rails
d'acier, que ce soit sur l'embranche-
ment de Pictou on tout autre embran-,
chement.

M. KIRKPATRICK-Mais quelles;
explications avez-vous à donner à 'pro-
pos de l'argentdépensépour le chemin ?

M. MACKENZIE -Le 'gouverne-
ment est obligé d'entretenir' le chemin
en bon état, exactement comme s'il
-devait toujours le conserver.

Quant aux observations faites par
l'honorable député d'Halifax, je n'ai
qu'à dire que des projets ont été söu-
mis 'en différents temps par des hommes
intéressés dans les compagnies 'de pa-
quebots. Il y a ou un an en juin dernier
un monsieur est venu à Ottawa, repréi-
sentant des capitalistes de 'New-York
et-d'Angleterre, et il voulait faire' cés
arrangements avec le gouvernement,
par lesquels il proposait.d'expédierdes
steamers hebdomadairement ou tri-
hebdomadairement, et dans cinq ans il
serait prêt à en expédier tous les jours,
entre le Canada, l'Angleterre et l'Ir-
lande, 'à condition de recevoir cer-
taines subventions des gouvernements
américain, anglais et canadien.

Le gouvernement était.prêt à discu-
ter le projet, mais il ne voulait
lien;faire avant que des propositions

définies n'eussent éié faites pas les gou-
Vernements anglais et des Etats-Unis.
Áuelques projets ont été publiés dans
Te journaux depuis, et la discussion a
fait voir que, si la correspondance se
fiiisait à St. Jean, les voyageurs et.les
malles qui débarqueraient. à ;Halifax
gagneraient probablement de .2Q à 24
heures pour se rendre à New-Y.ork.

Jë n'ai' aucun doute qu ela ïe-,rpv
1isera àvant plusieurs annee,. mais
pour le moment nous.ne pouvons pn-
trevoir aucun résult t immédiat•
cpenda t, nous sommes en cor-
respondance av.ec le departement des

Postes,de la .Grande-Bretagn.e,idangle
but.de faire débarquer toutes les mnales
des. Etats-Unis,à Halifax, et nouà avans
offert de les ..transporter jusqu'à noS
frertières dans.un espace de temps'dé-
terminé, et aussi de transporter Iles
malles australiennes à l'extremité o0gi-
dentale de la province dans un temps
spécifié, et dans les deux cas nous pour-
rions arriver à un point donné, disons
New-York ou Détroit, beaucoup .Plus
iapidement'qu'on ne le'pourrait par les
Etata-Unis.

Je ne, puis convenablement en dire
davantage pour le 'moment, excepté
que le gouvernement est très désireux
d'en arriver à ce résultat.

M. K[RKPATRICK-Je ne pense
pas que l'honorable premier ministre
nous ait donné une explication bien
satisfaisante à propos de l'embrauclhe-
,ment de Truro à Pictou. L'argent dé-
pensé.pour cet embranchement aurait
couvert la taxe additionnelle sur le thé
et le malt.

J'aimerais aussi savoir ce que, le
gouvernement a l'intention de faire
avec la patache de la malle à Rimouski,
pour lequel on a donné 819,000. Yat-
on la remplacer par une nouvelle, -ou
bien va-t-on continuer' à s'en servir ?

M. MACKENZIE--Nous avons l'in-
tention de nous en servir.

M. MITCHELL-Je me suis toujours
opposé au transfert de l'embranchement
de Truro à'Pictou, et je pense que c'est
l'une des plus grandes erreurs que le
gouvernement ait commises. La
Chambre n'avait aucune idée, lois-
qu'elle a sanctionné l'abandon de ce
chemin, que des améliorations spéciales
y avaient été faites. Cela a beaucoup
l'air comme si c'était le prix payé pour
l'appui de·la Nouvelle-Ecosse.

M. , JONES (Halifax) - Si in
honorable ami eût écouté la discussion
de lautre soir, il a- it appris que le
gouvernement s'était -mis en correspon-
dance ou 'en 'coniianication avec i
gouvernement local, et avec les entre-

rerieúùs, dans le'but d'arriver a' ró'
ongnieint du chéinin de New-Glagow
au détroit de Canso.

3e1en'se qu'il admettra qu'il eit'dê
la' us haute importance que l'bfi
àaliiised scoónmiunicition par chéïni
de fer dens 'cett -partie du
Ooffiië ilwy 'aviitiauduie !þosi?, r à
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d'induire la Chambre à voter des fonds
pour prolonger l'Intercolonial de New-
Glasgow au détroit de Canso, il était
sage de la part du gouvernement dont
mon honorable ami faisait partie, et
aussi de la part du gouvernement ac-
tuel, d'encourager le projet par tous
les moyens en leur pouvoir sans sacri-
fier les intérêts publics.

La cession de l'embranchement de
Truro à Pictou est une aide en faveur
de ce projet, qui sera d'un grand avan-
tage pour le pays et qui contribuera
sensiblement aux revenus de l'Interco-
lonial. Le gouvernement était obligé
de tenir la ligne en bon état et de
changer la largeur de la voie, et cette
dépense était dans l'intérêt du public.

M. MITCHELL - Je proteste de
nouveau contre la cession de l'embran-
chement de Truro à Pictou. Je la
blame d'autant plus qu'elle a eu lieu
immédiatement après que les rails de
fer en ont été enlevés et remplacés par
les rails d'acier, ce qui a coûté $300,000.

M. JONES (Halifax)-Est-ce que
l'ancien gouvernement n'avait pas lui-
même l'intention de se défaire de ce
chemin ?

M. M[TOHELL-Non; cela n'est
pas le cas. Je n'y aurais jamais con-
senti.

M. McISAAC-Après ce qui s'est
passé au Sénat il y a quelques jours à
propos du transfert de l'embranche-
ment de Truro à Pictou, je suis surpris
d'entendre l'honorable député (M. Mit-
chell) renouveler son attaque contre le
gouvernement.

Lorsque le bill autorisant le trans-
fert était devant la Chambre, tous les
membres de l'ancien gouvernement qui
étaient alors en Chambre, excepté l'ho-
norable député de Cumberland, votè-
rent contre ce bill, et quelques-uns
d'entro eux, notamment l'honorable
député de Northumberland, le comba-
tirent énergiquement. Dans cette occa-
sion, seulement deux des partisans
avoués de cette administration votèrent
en faveur du bill, savoir, le député de
Cunberland et celui du Capreton.
En face de ce fait, lorsque le bill fut I
rendu au Sénat, un membre éminent I
de ce corps, entre autres arguments I
qu'il apporta à l'appui de la mesure,
déclara que l'ancien gouvernement

M. JoiNEs

avait décidé de donner non-seulement
le chemin lui-même, mais aussi le ma-
tériel roulant, pour aider au Prolonge-
ment-Est.

Je voudrais m'assurer d'une manière
positive quelle Chambre annonçait
exactement la politique de l'Opposition
à ce sujet, lorsqu'elle était au pouvoir.
Il n'est aucun sujet plus important pour
l'est de la Nouvelle-Ecosse que le Pro-
longement de l'Est, et la population de
cette partie du pays a le droit de sa-
voir. et désire savoir quels sont les
véritables amis de ce projet, car les
meilleurs amis du projet sont ses meil-
leurs amis.

Je demande à l'Opposition, si son
intention est de subventionner le
Prolongement Est au moyen de l'em-
branchement de Truro à Pictou, de le
déclarer positivement, et pas un seul
de ses membres ne répond affirmative-
ment. L'honorable député de Cumber-
land, lui-même, déclare qu'il est au-
jourd'hui en faveur du transfert, mais
en y mettant des conditiens, en faisant
de nouvelles stipulations à cette heure,
lorsque l'ouvrage a été donné à l'en-
treprise et est en voie d'exécution, qui,
si elles étaient acceptées, auraient pour
résultat de retarder encore le projet,
sinon de le faire manquer tout à fait.

Je n'ai entendu dire à aucun d'eux
qu'ils eussent 'ifitentionde construire le
chemin soit jusqu'au détroit de Canso,
soit jusqu'à l'Atlantique, entièrement
aux frais du gouvernementfédéral. S'ils
eussent en cette intention, les se pt an-
nées d'abondance durant lesquelles ils
sont restés au pouvoir, et leur grande
majorité dans la Chambre, en aurait
rendu l'accomplissement facile. Puis-
qu'ils se sentaient assez forts et assez
riches pour construire un chemin à
travers les déserts du Nord-Ouest et
les Montagnes Rocheuses jusqu'au
Pacifique, il ne leur aurait pas été diffi-
cile de croire qu'ils pouvaient et de-
vaient prolonger la ligne de New-
Glasgow à l'Atlantique à travers la -
plus belle et la plus riche partie de la
Confédération.

Je ne parle pas par esprit de parti;
je ne suis animé par aucun autre motif
que le désir de voir cet ouvrage ter-
miné le plus promptement et le plus
heureusement possible, et de faire voir
aux gens de l'est de la Nouvelle-Ecosse
quels sont ceux à qui ils sont redeva-
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bles des grandes facilités qui leur ont
4té si lon'gtmps refusées. En prenant
mon siège en Chambre, j'ai cru. de mon
devoir envers mes commettants et ma
province d'appuyer le parti que je
croyais disposé à nous assurer le bien-
fait depuis si longtemps désiré par cette
section du pays.

M- LANGEVIN-Je puis corroborer
-ce qu'a dit l'honorable député de Nor-
thumberland (M. Mitchell). L'ancien
gouvernement n'avait pas du tout l'in-
tention de se défaire de l'embranche-
ment et des chemins auxiliaires de
l'Intercolonal. J'étais favorable au
prolongement projeté du chemin jus-
*Zuau détroit de Canso, mais à cette

poque, en 1871, je considérais que le
temps n'était pas encore arrivé pour le
gouvernement de s'en occuper.

Je suis sûr que, si les députés eussent
su que l'on devait transférer le chemin
-cette année à une autre compagnie, ils
s'y seraient opposés, et je m'y serais
opposé. La compagnie ne pouvait pas
s attendre que le gouvernement pose-
-rait des lisses d'acier sur le chemin.

M. MACKENZIE-Il est impossible
-de poser des rails d'acier ici et là. Il
.aurait fall se servir de rails du même
patron que les anciens pour faire les
.renouvellements, et nous n'avions pas
de rails de fer neufs.. Si le renouvelle-
ment n'eût pas été fait, il en serait
probablement résulté des dommages
aux personnes et aux biens de trois ou
.uatre ,fois le montant qui aurait été

.epargne. Le gouvernement était obligé
d'entretenir le chemin, et il ne pouvait
pas prévoir comment il serait utilisé.

M. LANGEVIN-Les anciens rails
-de fer auraient pu être employés à ré-
parer le chemin. L'Opposition a voté
,contre le bill en question. Je suis,
comme je l'ai toujours été, favorable à
la construction jusqu'au détroit de
,Canso et ensuite jusqu'à Louisbourg.

Cet embranchement vaut à peu près
-deux millions de piastres, et les amé-
liorations qui y ont été faites, presque
4300,000. C'est l'un des meilleurs che-
smins du pays.

Le gouvernement ne devrait pas re-
£aser à la province de Québec tout ce
qu'elle demande. Elle a demandé de'
l'aide pour le chemin de fer de St.
Jean, mais elle n'en a pas obtenu. Il
y a aussi le chemin de fer de Québec à

Woodstock, dant une partie seulement
a pu être construite, faute de moyens,
et il' devrait aussi avoir de l'aide. Nous
ne demandons que justice pour la pro-
vince de Québec.

M. MACKAY (du Cap-Breton)-
On s'est adressé à l'ex-administration
pour en obtenir le transfert de cet em-
branchement de Truro à Pictou, et
c'est alors qu'il a été dit que l'intention
du gouvernement était de le donner et
de construire une ligne entre New-
Glascow et le détroit de Canso.

M. MITCHELL-Je déclare positi-
vement que telle n'était pas notre inten-
tion.

M. MACKAY-Beaucoup de dépu
tés se rappelleront de cette circons-
tance. De plus, l'ancien gouverne-
ment était dispos à construire un che-
min jusqu'à Louisbourg. Je suppose
que les membres de l'ancienne admi-
nistration doivent s'en souvenir encore.
La chose leur a certainement été sou-
mise, et c'était leur intention.

L'honorable député de Charlevoix
(M. Langevin) dit qu'il regrette que le
chemin ait été transféré: mais pour-
quoi le regrette-t-il? Je suis convaincu,
et je pense que la chose pourrait être
prouvée, que lorsqu'il faisait partie de
l'ancienne administration, il était par-
faitement consentant à ce qu'il fût
transféré adin de faire construire un
chemin jusqu'au détroit, et la seule rai-
son pour laquelle la chose n'a pas en
lieu, c'est que quelques députés de la
Nouvelle-Ecosse voulaient qu'il fût
construit jusqu'à Louisbourg et le pro.
longer jusqu'au détroit de Canso. Le
gouvernement actuel ne fait donc qu'ex-
écuter ce qui avait déjà été décidé.

L'honorable député. de Norttimber-
land (M. Mitchell) a dit qu'il croyait
que le transfert n'avait été fait que dans
le but de conserver au gouvernement
l'appui des députés de la Nouvelle-
Ecosse. Je suis surpris de lui entendre
tenir un pareil langage, car les députés
de la Nouvelle-Ecosse ne sont pas beau-
coup intéressés dans le transfert de ce
chemin. Les députés du Cap-Breton
se sont opposés à ce que le gouverne-
ment fit ce transfert, parce qu'ils pen-
saient qu'il devait construire la ligne
jusqu'au port de Louisbourg comme
entreprise publique.

Le but des députés du côté gauchè
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est de faire du prosélytisme politique à
ce sujet en disant: "Ce chemin a été

,donné à la, province de la Nouvelle-
Ecosse; voyez les concessions que. l'on
fait à la Nouâvelle-Ecosse, et, en *consi-
dération de cela, le gouvernement est
supporté par les députés de cette pro-
vince." Tout cela -n'existe que dans
la fertile imgination de l'honorable dé.
puté de Northumberland.

M. MITCHELL-J'ai déjà dit que
l'ancien gouvernement n'avait jamais
décidé de transférer ce chemin, et l'ho-
norable député de Charlevoix a con-
firmé cette assertion. L'honorable dé-
puté n'a absolument rien sur quoi fon-
der l'assertion qu'il vient de faire.
Cette question n'a jamais été examinée
par l'ex-administration, et elle a encore
moins été décidée; l'honorable député
:n'a pas j'ombre d'un.fondement Pour
appuyer çe qu'il vient. de dire.
. Je crois que c'est une fausse politique
d'avoir donné ce chemin, et qu'elle est
pleine de danger, parce que le Nouveau-
Brunswick viendra ensuite demander
-le chemin de St. Jean à Shédiac, et il
sera impossible de le lui refuser.

J'ai toujours été favorable au prolon-
gement du chemin jusqu'à Louisbourg,
mais il n'y a rien qui oblige le gouver-
.nement de le construire, quoiqu'il
puisse être et qu'il soit désirable dans
'intérêt de la Nouvelle-Ecosse. J'ai vu

l'honorable député du Cap-Breton (M.
McDonald), qui vote généralement
avec, l'Opposition, se lever pour me
combattre, et mon honorable ami et
collègue dans l'ancien gouvernement,

-le député de Cumberland (M. Tupper)
m'a aussi combattu. Le député d'In-
verness (M. MacDonald) in'a person-
mellement attaqué l'autre jour à propos
de ce chemin, et l'honorable député
d'Halifax (M. Jones) et.tous les autres,
se sont levés pour parler en faveur du
transfert des deux millions de pro-
priété en faveur de la Nouvelle-Ecosse.
Il est ridicule de dire que cela n'est
p as en faveur de la Nouvelle-Ecosse.

ourquoi le demande-t-on ?

M. MACKAY (Cap-Breton)-Une
résolutiQn fut adoptée par les députés
de.la Nouvelle-Ecosse et présentée à
l'ancien gouverneinent. Si je me rap-
pelle bien,,j'étais un des délégués, et
M. Stewart Campbèll en étaitun autre;
t .n donna à entendre aux membres

M. MACÂAr .
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de cette délégation que la chose serait
favorablemeit reçue et que le trans--
fort serait fait en temps et lieu.

M. MITCHELL-Est-ce que l'asser-
tien de l'honorable monsieur est ne-
preuve?. Je n'ai jamais nié que la me--
sure du député de Cumberland donnait
le chemin pour le prolonger dans 'la
Nouvelle-Ecosse. Il avait des vues.
très libérales' au sujet de cette pro-
vince, mais cela n'est pas une preuve-
que c'était là la politique de l'uncienne-
administration, parce qu'un délégué-
avait été trouver quelques-uns de ses
membres. Je n'ai jamais entendu parler
d'une pareille délégation.

M. BOWELL-Il me semble que-
l'honorable député d'Halifax (M. Jones)
et l'honorable député de Richmond (M.
Flynn) désirent faire du prosélytisme'
politique plus qu'aucun de ceux- qui
ont parlé jusqu'ici. Le but du- député-
d'Halifax est évidemment de faire voir-
que l'ancien gouvernement était l'en-
nemi de la Nouvelle-Ecosse, et que ses.
véritables amis sont les messieurs .qui
occupent aujourd'hui les banquettes.
ministérielles.

Il parait que c'est là le moyen
adopté par le gouvernement pour sub-
ventionner la Nouvelle-Ecosse. Je-ne
vois pas pourquoi notre propriété-
serait donnee à une province particù-
lière, ni pourquoi le gouvernement
montrerait de la partialité dans cette-
affaire. Tout ce principe est faux, et
je proteste contre ce transfert.

M. DOMVILLE-Ce don de rails et
le transfert de ce chemin est une gros--
sière imposition sur le public. On
devrait nous doniner les détails des.
dépenses i ont été faites pour lInter-
colonial. n contrat pour des plaq'és
touirnantes a été donné au plus haut
soumissionnaire, et après qu'ellée
eurent été fournies, on apprit qu'elles.
avaient été fabriquées par le plus bas
soumissionnaire.

M. MACKENZIE-Jo ne puis pas.
accepter comme faits les assertionsde,
l'honorable député. S'il désire obtenir
des renseignements sur quelques pointe
je serai-heureux de les lui donner.

M.' DOMVILLE - J'ai demandé
beaucoup de renseignements, maiis :e
n'ai jamais pu avoir 'les détails que:
demandais, et-par conséquent je"sui
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obligé de me servir des.renseignemnents
que je puis obtenir du 'dehors.

M. McLEOD- S'il est quelque chose
pour laquelle le gouvernement mérite
d'être loué, c'est l'économie dont il a
fait preuve dans l'administration du
chemin de fer Intercolonial.

M. ROBITAILLE--Je suis heureux
de voir que les entreprises du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle.
Ecosse soient aidées par le gouverne-
ment. L'honorable député d'Halifax
nous a dit que Québec n'avait pas. de
ligne d'embranchement de l'Intercolo-W
nial; mais la ligne de Métapédiac à

• Paspébiac,.dans la province de Québec,
peut être appelée un embranchement
ou un auxiliaire de l'Intercolonial.
Elle a déjà reçu une subvention de la
·législature locale, et les études prélimi-
naires et sa localisation ont déjà été
faites.

Je n'envie pas ce qui a été donné aux
autres chemins, mais -j'espèré- qu'une
ligne de cette importance sera aussi
aidée Le commerce de ce district est
très considérable.

J'aimerais savoir si le quai de Ri-
mouski est terminé.

M. MACKEÑZIE-Ce quai sera fini
d'après les plans de M. Sobreiber, l'in-
génier en chef du chemin de fer. Je
ne -suis pas un autocrate, et je ne peux
pas .refuser ou donner de 'aide à ce
chemin suivant mon bon plaisir. Cette
question n'a jamais été discutée par -le
gouvernement.

L'item est adopté.
76. Prolongement du chemin

de fer Intercolonial à Ha-
lifax............................s

77. Chemin de fer Intercolo-
nial jusqu'à l'eau profonde
&St. Jean, N-B........

80. Canal Lachine.. .....

675,000

100,000
1,000,000

En réponse à I. Langevin-
M. MACKENZIE dit: - Tous les

travaux sont donnés à J'entreprise, à
l'exception du séeond bassin, que le
.gouvernement ne:se propose pas <de
faire faire maintenant. Les travaux
sckií contrat s'élèverôbnt à 84;470,999
et la dépensé tiotale, jusqu'au l dé.
eibre 1876, a'été de $1',604 §99.' »«

te dois dire que le gouvernement
aura besoin d'un cx'dtt s pérnentaire
fôr Tannée 'corante. Nos vôns
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déjà dépensé tout.le ,montant voté pour-
l'année.dernière, ou-à peu près. Nous.
avons continué l'ouvrage sur un crédit
supplémentaire, que j'expliquerai 'lois-
que nous y serons arrivés, afn de con-
tinuer les travaux cette année.

M. LANGEVIN--L'honorable mon-
sieur vaudrait-il bien nous expliquerle
projet du gouvernement au sujet de
T extrémité ouest du caial?

M. MACKENZIE-On se proposait
d'abord de créer une nouvelle entrée
en haut de Lachine, mais cela a éfá
fait pour une entrée p-ès de l'ancien
bassin.

M. MASSON-Quelle quantité de
terrain a-t-on acheté des propriétaires
des écluses St. Gabriel, afin d'agrandir
le canal, et quel prix a-t-on payé pour
ce terrain ?

M. MACKENZIE-Différents prix.
M. MASSON-Je veux parler da

terrain dont 'il a été question l'année
'dernière, lorsque l'honorable premier
ministre a dit qu'il n'en serait- prie
qu'environ trente pieds d'un côté oude
l'autre. Je demande si, nonobstant
cette déclaration, le gouvernement n'&
pas acheté une grande quantité de
terrain près de -St..Henri, Tanneries'
Ouest, des mêmes propriétaires ?

M. MACKENZ.E - Non. Noue
n'avons acheté que ce qu'il fallait
pour porter le canal à la largeur qu'il
a été décidé :de 'lui donner jusqu'à la
Côte St. Paul.

Cé que j'ai.dit l'année dernière, c'est
qu'il y aurait, par endroits, peu de ter-'
rain à acheter, tandis que·dans d'autres
il faudrait én prendre 'de 20 à 70 pieds,
parce que la ligne était très irégui
fère.-

Au commencement de l'été dernier,
le député de Ce comté et-d'autres per.
sonnes venues en délégations désiraient
que le canal fût élargi 'de 25 piedsede
plus. .

. M..MITCHELL-rQuelle est la pro-
fondeur ?

M. MACKENZIE -Quatorze pieds
en définitive, mais 'douze pour le mo-
ment. Les terrains ont été évalés
par les eiluiateurs, à 12 cents du
je crois.

M. MASSON--Quel prix en deman-
dait-on?
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M. MACKENZIE-Il n'a jamais été
demandé aucun prix, et nous ne l'avons
pas demandé ni n'en avons offert. Nous
avons chargé les évaluateurs de
l'établir.

M. MASSON-Dois je comprendre
qu'il n'a pas été offert de terrain au
prix auquel il s'était élevé à une vente
aux enchères qui a en lieu à Montréal?

M. MACKENZIE-Je ne le pense
pas; je ne me rappelle pas avoir vu
aucune offre.

M. MASSON-Dois-je comprendre
qu'il n'y a jamais eu aucune partie du
terrain acheté ou offert au gouverne-
ment au prix qu'il avait été vendu
.à l'encan, c'est-à-dire, au maximum,
environ 35 ets. du pieds?

M. MACKENZIE-Je ne me rap-
pelle d'aucun offre de ce genre.

M. ROBITAILLE-Il n'y a aucun
.doute que de pareilles offres ont été
faites à quelqu'un des employés de-
;neurant à Montréal; mais je ne puis
dire si elles sont parvenues au départe-
ment.

M. MACKENZIE-Le montant total
payé pour terrains a été de $331,874.

M. MITCHELL-On a suggéré l'an-
née dernière d'approfondir le canal à
seize pieds.

M. MACKBNZIE-Dix-neuf pieds.
M. MITCHELL - Oui; pour per-

mettre aux navires de long cours de se
rendre jusqu'à l'écluse St. Gabriel.

M. MACKENZIE - Le gouverne-
ment ne voyait aucune raison d'adopter
cette profondeur au-delà de la traverse
du chemin de fer. Il serait peut-être
facile de la porter à quatorze pieds,
mais la porter à dix-neuf pieds ne
serait qu'étendre le havre pour la ville
ie Montréal.

L'item est adopté.
81. Canal Cornwall..........8100,000.
M. MACKENZIE-Ceci n'est qu'un

nouveau vote de l'argent qui n'a pas
été dépensé l'année dernière.

M. MITCHELL-Est-ce qu'il n'y
a rien pour les canaux du St. Laurent?

M. MACKENZIE-Nous ne nous
proposons de rien demander, si ce n'est
pour le canal de Cornwall.

I'item est adopté.
M. MAssoNq

82. Canal Welland......... $2,000,000.
M. MACKENZIE-Le coût total du

canal jusqu'ici, avec les travaux donnés
à l'entreprise, est de $6,961,851.

M. LANGEVIN-Combien a-t-il été
payé ? .

M. MACKENZIE-La dépense totale
jusqu'au 31 décembre a été 'de $5,025,-
452. En janvier, il y avait une balance
de $326,000 disponible, qui est main-
tenant plus que dépensée. Il nous fau-
dra probablement un crédit supplémen-
taire de $250,000.

M. LANGEVIN-Outre les contrats
donnés, à kìmbien estimez-vous le coût
des travaux qui restent à faire ?

M. MACKENZIE-On estime que le
canal coûtera $9,225,000 pour arriver
à une profondeur de douze pieds, et
$12,250,000 pour arriver à quatorze
pieds.

M. MoCALLUM-Le gouvernement
a-t-il l'intention de faire passer des si-
phons dans le canal d'alimentation ?
On a dépensé $150,000 pour ce canal,
et il ne faudra qu'une légère somme
pour ces siphons.

M. MA CKENZIE-La chose est sous
considération.

M. MoCALLUM-1l y a longtemps
que cela est sous considération. L serait
dans l'intérêt du pays de les faire.

M. MACKENZIE - Je serai proba-
blement capable de dire quelque chose
de pi us à ce sujet dans quelques jours.

M. McCALLU[ -Comme une dé-
pense de $200,000,000 donnerait deux
pieds de plus sur une distance de vingt-
et-un milles, je crois que cette dépense
serait avantageuse au pays. Si l'on
veut s'assurer le commerce de l'ouest,
le canal Welland devrait être de suite
approfondi à quinze pieds.

M. MACKENZIE - Ce serait une
somme trop forte.

L'item est adopté.

83. Ecluse de Ste. Anne. $40,000.

M. MACKENZIE -Nous en sommes
venus à la conclusion qu'il faut une
nouvelle entrée et une écluse neuve,
mais nous pensons que nous pouvons
marcher pour lé roment en faisant
quelques légères réparations à l'an-
cienne jetée. Une depense de 840,000

[COMMU.NfES.] Substdes.
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terminera l'ouvrage dans le voisinage
immédiat.

M. LANGEVIN - Est-ce pour le
nouveau chenal ?

M. MACKENZIE-Oui.
M. McCALLUM -- Quand le canal

Welland sera-t-il approfondi à douze
pieds ?

M. MACKENZIE -Il ne sera pas
terminé avant le printemps de 1879.

M. LANGEVIN-A propos du cré-
dit de $160,000 voté l'année dernlère
pour l'écluse de Ste. Anne, a-t-il été
donné quelque contrat?

M. MACKENZIE-Pas pour l'é-
cluse.

M. LANGEVIN-Combien a-ton
dépensé ? .

M. MACKENZIE-Seulement $29,-
000 jusqu'au 1er janvier dernier.

M. LANGEVIN-Pour approfordir
le chenal ?

M. MACKENZIE-Non.
L'item est adopté.

84. Carillon et Chute à
Blondeau................. 8120,000.

M. MACKENZIE-Il est probable
que le gouvernement sera bientôt obligé
d'enlever cet ouvrage aux entrepre-
neurs, Jones et Cook, qui n'en ont fait
aucune partie dans le temps prescrit.
Il n'a pas été rencontré de difficultés
qui no pouvaient être prévues. Le ca-
ractère du lit de la rivière pouvait être
facilement constaté. L'entrée de l'é-
cluse est assez avancée; mais il a été
fait peu de chose sur le barrage. Les
marchands de bois s'en plaignent beau-
coup comme étant une obstruction. La
vieille glissoire a été considérablement
endommagée l'année dernière. Il est
devenu nécessaire d'agir d'une manière
décisive.

M. LANGEVIN-Quel est le prix
du contrat ?

M. MACKENZIE-8570,000.
M. LANGEVIN-Combien a-t-il été

dépensé?
M. MACKENZIEZ-4304,000.
M. LANGEVIN-Combien reste-t-

il à dépenser sur le crédit voté. l'année
dernière ?

M. MACKENZIE-Au premier jan-
vier, il restait $267,000. La somme de

$120,000 est tout ce qui pourra éti•e
dépensé cette année. Il y a une grande
quantité de bois sur les lieux, et comme
il se détériorerait promptement, il faut
pousser les travaux.

M. WHITE (Renfrew-Nord)-J'es-
père que l'ouvrage sera poussé avec
toute la vigueur possible.

L'item est adopté.
85. Amélioration de l'abord

du canal de la Culbute.. ... $80,000
M. WHIfE (Renfrew-Nord)-L'ex-

périence a démontré l'exactitude de la
déclaration qu'il fit en 1876, que les
constructions seraient localisées dans
le chenal sud et non dans le chenal
nord.

M. MACKENZIE-La dépense dé-
pendra des examens faits par les ingé-
nieurs.

Crédit voté.
86. Canal St. Pierre.......... $80,000

M. MACKENZIE-L'ouvrage a été
donné à l'entreprise il y a un an et il
avance. Le credit de l'année dernière
a été de 850,000, et il a toutété dépensé.
L'ouvrage se fait à bon marché. Il y
a quatorze pieds d'eau sur les seuils
d'écluse.

L'item est adopté.
87. Travaux divers sur les ca-

naux................ 10,000
88. Edifices publics, Ottawa,

terrains.............. ..... 35,000
Murs de soutènement, por-

tes cochères, trottoirs,
peinturage, etc.........2,600

Agrandissem'nt, bloc ouest 135,500
En réponse à M. Pt.UX,-
M. MACKENZIE dit qu'on a cher-

ché à trouver une fontaine qui pût
convenir au style général des édifices.

En réponse à M. CAmERoN,-

M. MACKENZIE dit que l'intention,
après avoir consulté des autorités, est
de ne pas planter d'arbres sur le carré
du parlement, bien que l'on compte en
mettre dans -les espaces' qui séparent
les édifices.

M. MASSON-Est-ce le dernier cr-
dit demandé pour le bloc ouest, et quel
en est le. coût- total ? Il avait . été
entendu qu'il devait être de 8500,000,
mais cette somme a été bien dépassée.

M. MACKENZIE---La somme portée
au budget l'année dernière a eté de

BiU-bside. [13 AVRIL 1877.]l
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$296,000. Je ne me rappelle pas ce,
,qui avait été voté auparavant, *mais je'
"érois que c'eàt .48,000-ou -49,000.

M. MASSON-49Q,000, je crois.
M. MACKENZIE-Qui; -il y avait!

l'excavation à faire. Je :pense que
l'estimation primitive ne sera pas .dé-
passee.

L'item est adopté.

ZII.--TRAVAUX ET ÉDIFICEsPUBLICS-
IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Ontario.

Douane, bureau d'accise et
bureau de poste, Guelph 2,000

Kingston,collége militaire
Réparation des . fortifica- 40,000

tions ............. ••••••.
London, emplacement mi-

90. litaire, clôturage et
bangars à bois...:......... 3,500

Emplacement pour le bu-
reau de poste,' maison
de douane et bureau du
revenu de l'intérieùr,
Ottawa..................... 7,000

M. MITCHELL-Est-ce que l'on ne
pourrait pas se dispenser de la dépense
a faire pour réparer-les-fortifications de
Kingston ?

M. MA CKENZIE-Il y a là des
ouvrages militaires considérables et
toutès les autorités militaires du pays
considèrent qu'il est nécessaire de
les conserver. Ils ont été construits
par les autorités impériales ; ils ont
coûté des millions, et cela aurait un
maurn'is effet si le .gouverntment cana-
dien ne les entrete'nait pas en bon état.
Il est nécessaire 'de dépenser » une
scn:me tconsidérable pour les fortifica-
tions de Kingston et de Québec. Cette
année, nous avons re'çu 670,000 de la
vente des terrains qui nous ont été
donn'és avec les écoles militaires.

M. -MITCBELL-Les écoles mili-
taires sont une partie d'un système
qu.il faudra tôt ou tard reviser et pro-
bablement abandonner. Je suis peut-
être un peu en avant de mon.temps en
exprimant cette opinion, mais fatten-
drai jusqu'à ce que l'opinion:publique'
change a ce sujet.

M. MASSON-Combien fàudra-t-il
pour terminer les écoles?

M. MAcxzNZIE.

M. MAOKENZIE-Probablemnentde
612,000 à'015,00@0 'de plus.

M. MARSON-L'honorable monsieur
en a porté' lé coTt à $100,o000"l'anée
dernière. Cela nous prouve l'iipor-
tance qu'il soit -donné une 'estimâtion
du coût total d'un ouvrage avant.qu'un
crédit ne. soit voté. Du moment qu'un
premier vote est donné, nous «mites
liés à l'achèvement de l'ouvrage.

M. MACKENZI-J'approuve.par.
faitement ce principe; mais il y a cer-
taines difficiltés à etablir le coût défini-
tif de cet ouvrage

M. LANGE'ViN-Je partage entière-
ment la manière de voir de l'honorable
député de Terriebonne (M. Masson).
Lorsque l'honorable ministre des Tra.
vaux Publics était dans' l'Oppositibn,i.l
insistait toujours pour obtenir ces ren.
seignements, et je me suis toujours
efforcé de les lui donner.

M.: STOPH ENSON'-Il avait :été
compris, il y a deux on trois ans, que
le gouvernement devait .porter ý une
somme au budget pour la construction
de bureaux de poste dans les villes
d'une certaine importance, conure
Chatham, te.- Catherine, -Brantford,
Windsor et Belleville, qui 'rapportent
toutes un ·revenu 'considérable au dé-
partement -et sont des centres commer-
ciaux importants. -En outre, ce sont
des villes où il y a des officiers 'de
douane et, d'accise, qui prélèvent des
sommes considérables, et si -le gouver-
nement construisait des édificespublics
dans ces localités, il pourrait 'y loger
tous les bureaux publics, ce qui seralit
non-seulement très commode pour ,le
public, mais.faciliterait aussi le tiravail
des employés eux-mêmes.

Je demarderai -donc si le bùdget'
supplémentaire contiendra quelque
chose pour- ces édifices ?

M. MACKENZIE -Le'. go ve é-
inéfit n'ia pis abandonné 'l'dée 'à(ont
l'honorable député vient de parleri'ms
il ne peut coistruúe. d'éditiéoe publics
que pour sa propre convenançe,;et'non
pas pour celle de localités particulières.
Lem endroits qui paraissent.en avoir le
plus graid -bespin, et où il y a'e "lus
grand. nombre 'd'employés et l.e'pk*"
fòrt revériu, sònt'Windsor et t .
La chose est sous considération.

,Le gouvernément 'est: obligé d'être

Bubsides.
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aussi économe que possible. Les prin-
eipaux endroits pour le revenu et les
au.aires sont Windsor, Brantford, Ste.
Càtherine et Belleville; il s'y fait
beaucoup plus d'affaires qu'à Chatham.

M.-STEPHENSON-Je ne pense
pas..

L'item est adopté.
Ordonné de rapporté les résolutions.
La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.

La Chambre s'ajourne
à trois heures moins

vingt miuutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Samedi, 14 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à -trois

heures.

LA REINE VS. WILKINSON.

M. BOWELL-Je propose que la
pétition de J. A. Wilkinson, éditeur,:
de Bowmanville, à. l'effet qu'un congé-
d'absence soit accordé à l'honorable-
R. J. Cartwright, ministredes Finances,
pour- qu'il puisse assister, mardi pro.
chain, aux assises de Cobourg, afin de
rendre son témoignage dans la cause
.de la Reine vs. J. A. Wilkinson, soit
reçue.

M.: CARTWRIGHT -Je m'y oppose.
M.. BOWELL-Est-ce que l'hono-,

rable monsieur s'y oppose réellement?
M. CARTWRIGHT-Oui.
M. BOWELL-J'ai suivi autant que

possible la pratique anglaise dans .ces
sortes d'affaires.

M. HOLTON-Je crois* que nous
·avons quelque chose à dire dans cette
affaire. Il serait. évidemment incom-
mode, dans l'intérêt public, de per-
mettie. an iiistre des' Finances 'de
s'absenté" en ce'moment.

M. BOWEL. -Alors, je donne- ais
queje proposerai ma.motion lundi.

LE s1 .DE M. cURtER roua OTTaWAi.

..: LkUTRIER-J'ai l'honneur: de
faire là dc1bWâtioïi qui suit

"Qu'il appert, des comptes publi3s déposés
devant cette. Chambre, dans la session de 1875,

e ans le cours de l'année 1874,'la somme de
1717.18a été payée.à la compagnie de'T. W.Ourrier et Oie., à même 'argent public, pour

du bois de sciage fourni au pénitencier de St.
Vincent de Paul; qu'il aupert aussi, que di-
verses sommes ont été payées à même l'argent
public, durant l'année à la compagnie de Bat-
son et Currier,,pour du bois de sciage fourni'
au département des Travaux Publics; et qu'il
<M Laurier) est.croyablement informé et croit,
qu'il pont établir que l'argent payé à la dite
compagnie .de T. W. Currier et Cie., a été
ainsi payée en vertu de contrats et de marchés
entre la dite compagnie et des officiers publics,
savoir: le bureau de direction des péniten-
ciers ; que l'argent ainsi payé à la dite compa-,
gnie de Batson et Ourrier la été en vertu de
contrats et marchés' entre la dite compagnie'
et le département des Travaux Publics, et que
Joseph'Merrill Ourrier, écuier, un membre de
cette Chambre était, lorsque ces contrats et
marchés ont ét paissés et ces paiements faits,
unî membre de chacune des dites compagnies,
et aussi un membre de 'cette Chambre pour la
division électorale de la cité d'Ottawa.

A la. suite de cette déclaration, je
ferai la motion suivante:

"Qu'il appert des comptes publics déposés
devant cette Chambre, dans la session de 1875,que dans le cours de lannéel874, la somme de
$4,717.18 a été payée à la compagnie T. W.
Currier et Cie., à même, l'argent public, pour
du bois de sciage fourni au pénitencier de St.
Vincent de Paul ; qu'il ap ei t aussi, que diver-'
ses sommes ont été pay os m me l'argent,
public durant lannée à la compagnie de Bat-"
son et. Currier, pour âu. dois de sciage fourni
au département des Travaux Publics; et que
M. Laurier, un membre de cette Chambre, a
déclaré de son siége, dans la Chambre, qu il
est eroyablement informé et croit qu'il peut
établir que l'argent payé'à la dite'comgagnle
de T. W. Ourrier, et Cie., a été ainsi paye en
vertt -de contrats et de marchés entre la dite
compagnie et des officiers publics, savoir: le
bureau de direction des pénitenciers; què l'ar-
gent ainsi payé à la dite compagnie de Batson-
et Currier l'a été en vertu de contrats et,'
marchés entre -la dite 'compagnie et le dépar-
tement des Travaux Publics, et que Joseph
Merrill Currier, éculer, un membre de cette
Chambre, éti -lorsque les. dits contrats et
marchés ont été passée et les dits paiements
faits, un membre de chacune des dites compa-
gnies, et aussi in meabie.' de cette Chambre
pour la divisioni électorale de la cité d'Ottawa;
qu'il soit ordonné qe la question soit renvoyée
au comité permànent-des privilé s -et élec.
tiens,' et qu'il reçoive instruction de s'enquérir
des:fits, de, chercher' des -précédents, et de
faire rapport sur le, résultat de ses investiga-'
tions,. et si Joseph Meriill Ourrier a rediid son
siège.acant."

En faisa;nt cette . motiori, je crois'
qu'iestn be jueje n'abstiénn
dé commentaires. J'aiiîforné lono-
rabler députb ueý je ferais'une 'motionw

La mdtioI est dëptée.

Afaires 
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LE SIEGE DE LINCOLN.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ai
donné l'autre jour avis de la motion qui
suit:

"Que M. l'Orateur adresse son mandat au
Greffier de la Couronne en Chancellerie pour
l'émission d'un nouveau bref pour lélection
d'un député devant représenter, dans le parle-
ment actuel, la division électorale du comté de
Lincoln, en remplacement de James Norris,
qui depuis son élection pour la dite division
electorale, a passé un contrat pour le service
public."

Autant que j'en- puis juger d'après
les documents, il n'y a aucun doute
que le siège de ce monsieur est vacant.
Je suppose que le rapport des contrats
relatifs au chemin de fer du Pacifique,
qui a été fait le 26 mai s, est exact. Il
appert,d'après ce rappor t,que plusieurs
personnes, parmi lesquelles se trouve
James Norris, forment la compagnie
dite "Lake and River Steamship Com.
pany," qui a passé un contrat avec le
gouvernement. MM. Cooper, Fairman
& Cie., sont les procureurs de la com-
pagnie, et leur procuration est comme
suit:

" Les présentes font foi que:
"10. La Lake and River Steamship Compank,

corps politique et incorporé, ayant son princi.
pal bureau et le siége de ses affaires en la cité
d'Hamilton, dans la province d'untario, pro-
priétaire des propulseurs Lake (Jntario et Lake
Brie, agissant et représentée aux présentes par
Adam Hope, écr., président de la dite compa-
gnie, et J. C. Harvey, secrétaire;

"12o. John 0. Graham, de Ste. Catherine,
dans la dite province, principal propriétaire et
gérant du propulseur ArgdIe et la conserve
Maggic BcRae;

"30. Sylvester Neelon, de Ste. Catherine sus-
dit, propriétaire des propulseurs Europa,
Ocean et Dominion;

" 40. James Norris, de Ste. Catherine sus-
dit, propriétaire des propulseurs Scotia,
Clinton et la conserve Grimsby ;

"5 . Et D. Butters et compagnie de Mont-
réal, propriétaires des propulseurs Calgornia,
Columbia et Gaânada ;

" Les commettants aux présentes ont cons.
titué et nommé et tous et chacun d'eux par les
présentes constituent et nomment MM. Coo-
per, Fairman et Cie., de Montréal, y faisant
des affaires en société, leurs agents et procu-
reurs véritables et légaux, et les agents et
procureurs de chacun, d'eux, pour conclure,
signer et exécuter pour eux et chacun d'eux le
contrat avec Sa Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des Travaux
Publics, dont le projet marqué "A " est
annexé aux présentes, ou tout autre contrat
de même nature et teneur, pour le transport
par les navires respectifs susdits des commet-
tants, de lisses et matériaux de chemin de fer
tel que mentionné au dit projet, et aux termes
et conditions y mentionnés, ou équivalents; et
les dits commettants et chacun d'eux par les

M. LAURIER

présentes autorisent la dite société Cooper,
Fairman et compagnie, mais nulle autre per-
sonne, à accepter et recevoir le paiement de
toutes sommes d'argent qui peuvent être ou
devenir dues et payables à eux, respective-
ment, en vertu du dit contrat, ou pour le
louage ou les services de leurs dits navires res-
pectifs, et de donner bonne, suffisante, finale
et complète quittance et décharge à cet effet,
le.tout aussi amplement et effectivement que
les dits commettants le pourraient faire s'ils
étaient personnellement présents ; les dits
commettants, chacun pour lui-même, et non
pas l'un ponr 'autre ou les autres, ratifiant et
confirmant par les présentes, et s'engageant à
ratifier et confirmer tout ce que leurs dits pro-
cureurs pourront légalement faire en vertu des
présentes, relativement à leurs dits navires
respectifs et à. leur louage, pour les fins ci-
dessus.

"En foi de quoi les dits commettants ont
appose leurs seings et sceaux respectifs aux
presentes.
bc Signé, scellé, exécuté et

délivré par la dite Lake
and River Steamship AA HoP,Company, à Hamilton, • Prées. Lake andle 23me jour de juillet River SS. Co.A.D. 1875, en presence
de J. Harvey, .dec. -Trés.'
L. R. 8. Co.

" Signé,scellé, exécuté et)
dé!ivrlé par les susdits
John r. praham, Syl-
vester Neelon et James I JomN 0. GRAmAx,
0. Norris, à Ste. Cathe- .SYLVESTER N ELON,
rine susdit, le 23me JAMEs Noiais.
jour de juillet 1875, en
pUrésence de F. b. John,
R. Currie. J

"Signé, scellé, exécuté et'
délivré par les susdits
D. Butters A Co., à
Montréal, le 27me jour D. BUTTERS ET 0IE.

de juillet 1875, en pré-
sence de C. Cushing.

"Je, ROBERT CuRRI,
de la ville de Ste. Catherine susdit, bourgeois,
étant duement assermenté, dépose et dis que
j'étais présent et que j'ai vu John 0. Graham,
,ylvester Neelon et James Norris, commet-
tants nommés aux présentes, signer, sceller. et
délivrer la procuration ci-dessus à l'époque, le
lieu et en la manière ci-dessus indiqués.

" Et j'ai signé.

"Attesté sous serment et
reconnu devant moi, à Ste.
Catherine le 23e jour de
juillet AÀJ~ 1875.

" R. CURRIE.

"JAMES DOUGLAS
"Maire de la vile de

"Ste. Catherine."
Voici un contrat, exécuté de la ma-

nière la plus formelle, entre la Cou-
ronne, d'une part, et une société de
particuliers dont l'un est le député de
Lincoln. Il semble qu'il n'y a là nia-"
tière à aucun doute quelconque,et que
cette motion peut être faite convenable-
ment de ma part. S'il y avait quelque
doute que le James dit Norris men-,
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tionné dans ce document est le député
de Lincoln, ce serait une question que
l'on pourrait renvoyer au comité des
priviléges et élections, mais s'il n'existe
pas de doute à cet égard, la motion est
strictement dans l'ordre. Dans ces cir-
constances, jo propose la motion dont
j'ai donné avis.

M. MACKENZIE-L'honorable mon-
sieur a cru devoir faire une motion
différente de celle qui vient d'être
faite à propos d'un autre député qui,
allègue-t-on, a aussi passé un contrat
avec la couronne. Je crois qu'il aurait
été préférable de suivre l'exemple
donné par l'honorable député d'Artha-
baska (M. Laurier), et de renvoyer
cette affaire au même comité.

L'honorable monsieur ne dit pas qu'il
sait personnellement que c'est le même
James Norris. Il ne fait aucune allé-
gation positive, et il ne dit même pas
qu'il est prêt à prouver les faits qu'il
croit exister; il n'a fait que produire
un document qui justifie peut-être
primd facie les conclusions auxquelles
il est arrivé.

Je crois qu'il vaut mieux renvoyer
l'affaire au comité des priviléges et
Ilections, et en conséquence je propo-
serai:

tg Que tous les mots après " que," dans la
dite motion, soient remplacés par les suivants:
" L'attention de la Chambre ayant été appelée
sur une déclaration que James Norris, membre
pour la division électorale de Lincon, a passé
un contrat pour le service public, le comité
des priviléges et élections reçoive nstruction
de r'enquérir de la dite allégationy rapporter
le résultat de ses investigations, et si l1e dit
James Norris a rendu son siége vacant."

L'amendement est adopté sur divi-
sion -

LES FONDS SECRETS.

M. YOUNG propose que le troisième
rapport du comité permaneût des
comptes publics soit adopté.

Sir JOHN A. MAUDONALD-Lors-
que cette question est venue devant l.
Chambre il y a quelques jours, j'ai
expliqué tout ce qui me concernait.
La déclaration que j'ai faite en cette
occasion a depuis été faite plus au long
sous forme de déposition devant le
comité des comptes publics.

Je considère que ce rapport fait une
grande injustice -à l'ancien gouverne-
ment et une injustice encore plus

grande à moi et à un membre de
l'autre branche de la législature. Ce-
pendant, je laisse la chose à la Chambre
et ensuite au pays.

M. CHARLTON-Je suis faché do
voir que l'honorable député de Kingston
soit d'opinion que le rapport qui vient
d'être présenté à la Chambre est injuste
envers lui-même ou envers qui que
ce soit. Le but du comité, enrédigeant
ce rapport, a été d'arriver à une con-
clusion que le pays accepterait comme
exempte d'esprit de parti ou d'hostilité
politique, et comme étant appuyée sur
les faits. Loin que le rapport fasse
une injustice à l'honorable député de
Kingston ou a n'importe qui, il me
semblý qu'il erre, s'il erre du tout, en
ne caractérisant pas certains faits
comme ils auraient dû l'être.

Le rapport allègue qu'il y a en cer-
taines irrégularités dans l'administra-
tion des fonds du service secret, et je
vais signaler à l'attention de la Cham-
bre quelques-unes de ces irrégularités
qui ont été dévoilées par l'enquête du
comité.

La première consiste dans le fait que
les entrées faites dans les comptes
publics, représentant ostensiblement
des sommes dépensées pour le service
secret, étaient, non pas dans une ou
deux circonstances, mais dans toutes
les circonstances, inexactes et de na-
ture à induire le pays en erreur.
Comme exemple de cette inexactitude
générale, je citerai la première inscrip-
tion qui représente 9 u'une somme de
$15,086 a été dépensee durant Pannée
fiscale finissant au 30 juin 1868, tandis
que le compte de banque fait voir qu'il
a été réellement dépensé $21,991 durant
cette période. Et cette irrégularité
provient de ce qu'une somme de
8,398 des fonds appartenant à la

ci-devant province du Canada, a été
affectée au fonds du service secret sans
même l'autorisation d'un arrêté du
Conseil.

Une autre irrégularité est le complet
mépris des dispositions de l'arrêté du
Conseil au sujet de l'emploi de ces
fonds. Les termes de cette dispsition
à cet égard sont clairement dénis par.
lepremier arrêté duConseil,qui ordonne
que les fonds du, service, secret soient
déposés au crédit du sous-comité du
Conseil, et les dispositions de tous les
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autres arrêtés sont identiques à celui-ci,
qui et comme suit:-

"Le comité du Conseil recommande respec-
tueusement que la somme de cinquante mille
plasties soit prise sur le crédit .voté pour le
service secret et la police secrète pour 1868, et
.qu'un mandat soit émis en faveur du Rece~veur-
Général avec instruction de porter cette somme
au:compte spécial avec la banque de Kontréal,
aua noms du ministre de la Justice, du minictre
de la Milice du ministre des Finances et du
ministre du Revenu de l'Intérieurdont le ceiti-
ficat comportant que cette somme en tout on
en partie a été employée au service du pays
.constituera une décharge et pièce justificative
suffisantes pour le paiement de cette somme."

Mais dans aucune circonstance les
.dépenses n'ont été certifiées et ap-
puyées de pièces justificatives par le'
sous-comité du Conseil.

Une troisième irrégularité est le fait
.que $15,584, appartenant au fonds du
.service secret, ont été détournées de ce
fonds et employées à des fins non-justi-
ßéés comme dépenses occasionnées
pour les besoins du service secret.

Une autre irrégularité est le fait que
dans aucun cas les balances non-dépen-
sées n'ont été remboursées au trésor à
la fin de l'année fiscale. A la fin de
l'année 1868, il y avait une. balance de
$28,000; en 1869, de 3,379; en 1871, de
$50'754; et en 1872, de $47,000. • On
aurait <tû traiter ces sommes comme
crédits périmés. Le eous-comité n'avait
aucune autorité, en vertu de la loi, de
les'dépenser sans un nouveau vote du
Parlement.

Une autre irrégularité est que du-
rant les premières années que les fonds
ont été placés à la disposition du sous-
comité pour le service secret, le gou-
vernement prétendait donner dans les
comptes public% l'état des sommes dé-
pensées et des balances qui restaient!
sur ces fonds chaque année; mais il se
départit de cette ligne de conduite en
1871. ·

Une autre irrégularité est que, no-
nobstant que le comité des comptes'
publics, en mai 187.-, eût adopté. une
résolution déclarant qu'à l'avenr il de-
vait être fait une audition confidentielle
des. dépenses, tesous-comité du Çonseilf
négjjgea defaire faire cette audition.et
détruisit mêmes les.piècesjustificatives:
quiperapportaient,à toutes les dépen-
ses -faites après,la date,da.cette-ysolu-.
tion ducomité des cornpW publiceil

Une.autre 'est que, lors-
que l'ancienne inisfration sortit de

I. CaERLTON

charge, elle négliga de remettre au
gouvernement. qui lui succédait la
balance des fonds secrets qu'elle avait
alors à sa. disposition. Et pourtant,
voici ce que dit la loi à ce sujet:-

" Si un officier ou personne a reçu des deniers
publics dans le but de les employer à quelque
fin spéciale, et ne les a pas ainsi employés dans
le temps, ou en la manière prescrite par ]a loi;
ou si une personne ayant possédé une charge
publique, et ayant cessé de la posséder, a entre
ses mains des deniers publics reçus par elle
comme tel officier dans le but d'être employés
à quelque fin spéciale à laquelle elle ne les
a pas ainsi employés,-tel officier ou personne
sera censé avoir ces deniers pour la couronne
pour l'usage public de la Puissance, et pourra.
être notifié par le ministre des Finances de,.
rembourser cette somme au Receveur-Générat,
et elle pourra être recouvrée de lui comme une
dette due à la Couronne en la manière en la-
qnelle les dettes dues à la Couronne peuvent
être recouvrées, et une somme égale pourra
dans 'intervalle être employée à la fin pour
laquelle cette somme aurait dû tre employée."

Cette loi a été violée par le fait que
les fonds n'ont pas été remis par les
ministres sortant de charge à leurs
successeurs, mais qu'ils sont restés on
dépôt sujets nominalement au contrôle
du sous-comité du Conseil.

La plus grave irrégularité est le fait
que, après que Sir John A. Macdonald ;
eût cessé d'être membre du sous-comité
du Conseil, après qu'il eût cessé d'être
ministre de .la Ceuronne, il s'arrogea
l'a utorité de retirer.86,000 dans le but,
prétnd-il, de payer certaines réclama-"
tions non liquidées.

Une autre irrégularité est la manière,
dont on a traité les pièces justificatives.
L'honorable député prétend qu'il était
nécessaire de. se confier au plus petit
nombre de personnespossible,parce que
la connaissance des faits pouvait mettre
la vie de certaines personnes en danger.
Et cependant il nous dit que dans deux

.,circonstances ces pièces justificatives,
qui pouvaient impliquer les gens et.
peut-être causer leur ruine ou mettre
leur vie en danger, ont été remis' à

-quelqu'un qu'il ne se rappelle pas.' Ces'
pièces furent' -portées au bureau du'
ministre de -la Justice ; mais il ne' se,
rappelleopas ce qui én a été fait, ni due'
nom de ceux qu en ont'pris soin, ni si
elles ont été dét-uites ou non.

S 'il était nécessaire de ,cacher ce
piè.qs, il était ertai enent fort ihco;
, .t de' les.traiter l'une' manièr.
aussV.14; e' l et l
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que anglaise au sujets des fonds du
service secret est comme suit

(1.) Lorsque de l'argent est envoyé du bureau
de paie au 8ecrétaire d' Etat comme argent du
service secret, le Secrétaire d'Etat donne un
reçu de sa propre main pour l'argent q"i lui
est envoyé.

Il dit encore:
"Et pour prévenir autant qu'il se pourra

toile les abus dans la disposition de sommes
d'ergent -désignées comme de l'argent du ser-
vfe' secret'on de l'argent pour un service
spcial, il soit statué par Pantorité susdite,
qu'il ne sera pas légal de débourser ou de
prêter de l'échiquer sur un ordre payable par
un mandat · u trésor ou sous seing privé on
autrement, à aucun secrétaire ou secrétaire du
tripor ou à aucune autre personne ou personnes
qiilconqnes, des revenus de la liste civile,
pdpr des fins d'u service secret dans ce royaum
toute somme ou sommes d'argent qui en total
eéeéderala somme de dix mille livres en une
seàle-année'; Et il est aussi pourvu que lorsque
lestrésor permet ou ordonne le paiement d'ar-
get des revenus de la liste civile pour le
se'eiice secret M 'étranger, cet argent est émis
etjiayé al'undes Principaux Secrétaires d'Etat
deVSa Majesté ou premier commissaire de
l'A'miranté qui, pour obtenir sa décharge à
IE.chiquier, dans les trois années de l'émission,
prduira le rdça du ministre, commissaire ou
consul de Sa Majesté daus les ports étrangers,
o@ie tout commandant en chef ou. autre com-
mandant des f'orces navales ou militaires de Sa
Mjesté auquel le dit argent aura été envoyé
ou1donné, déclarant que l'argent a été reçu
pour l'objet pour lequel il a été émis, lequel dit
reçu sera produit à l'Echiquier afin de le mettre
au .compte du dit ministre étranger ou d'un
-au tre.oicier, et le dit reçu suffira pour l'acquit
et 'la:décharge du dit secrétaire ou des dits
secrétaires ou premier commissaire de l'Admi-
ratité dans li dit compte à l'Echiquier.
. "Et tout, ministre à l'étranger ou autre

offiier, qui se trouvera débité- au trésor pour
ou enraison de certains fonds du service secret
qu'il aura reçus, en sera libéré et acquitté, si,
das.un an àcompter de son retour en Angle.
trrN il remb'ourse les dits fonds au trésor, ou
s'i, prête serment deint les barous de l'iËchi-
quiet', ou-devant l'un d'entr'eux.

"Et aussi chaque fois qu'il sera nécessaire
a.Principai Secrétaire d'Etat, ou au premier
commissaire de ]'Amirauté, de payer aucun
io#tant: des fonds donnés pour le service

seemsdajls le but. de découvrir, empêcher
ou gejodèr des complots criminels ourdis contre
l'ltit- sur quelque tpoint du royaume, alors il
sumra pour acquitter et libérer le dit secrétaire
ou.autre.ministre pour lui ou le sous-secrétaire
d'tot'daris le bureau duquel -tels fonds du

Mervie secret ont été payés, ou le secrétaire de
rhflimuté, de preterserment devant les barons
en chancellerie."

:Puis -e rapport continue comme
-suit:

D!aprèsla loi.en Canada, ainsi que d'après
lest'esèn,é'onseiletla résolution du comitedesebmytepùblies du-29 tuai 1872, on aurait

d ! il.pratique suivante
S(1.) Les iminitres, au crédit desquels les

fonds étaient placés, auraient dû certifier que
94

le montant qui en avait été dépensé, avait été
employé pour. le service du pays.

' 2.) Le montant dépensé pendant l'année
fisca e aurait dû être porté dans les comptes
publics de l'année, comme ayant été employé
pour le service secret.

" (3.) Le montant non dépensé à la fin de
'année fiscale, et demeurant ai; crédit du

compte spécial du sous-comité du Conseil pour
le service secret, aurait dû être considéré
comme une balance périmée en vertu de l'acte
31 Vict., chap. 5, sect. 28, qui, sans aucune
exception quelconque, statuait que : " Toutes
les balances des crédits qui n'auront pas été
dépensées à la fin de l'année fiscale seront
biffées.''

"(4.) Tous les fonds restant au crédit d'au.
cun sous-comité du Conseil pour le service
secret, auraient dû être considérés comme de-
meurant au crédit du sous-comité, nonobstant
tout changement dans la personne des minis-
tres, composant le sous-comité, et de cette
manière, dans le cas où tels ministres eussent
cessé de l'être, Pintérêt ou le contrôle qu'ils
auraient en à Pégard de l'emploi de ces fonds
n'aurait plus eu sa raison d'être, et leurs suc-
cesseurs dans l'administration auraient assumé
leurs droits et obligations à cet égard comme
dans -tout le reste. La même règle se serait
appliquée. bien entendu, dans les cac où tous
les membres du sous-comité eussent résigné.

" (5.) Si, néanmoins, l'on supposait que par
suite de la nature du dépôt ou pour toute autre
raison, quelque membre du sous-comité eût,
après sarésignation,gardé le contrôle des fonds,
ou dans le cas où quelque partie des fonda eût
été placé, avant sa resignation, sous le con--
trôle individuel d'un membre du sous-comité
pour être dépensée, mais qu'elle n'aurait pas
été réellement employée, alors tel membre
individuel, après sa résignation, n'aurait pu
avoir aucun droit d'employer ces fonds, mais il
aurait été tenu de les remettre à ceux qui
auraient'assumé ses obligations."

D'après le témoignage de Sir William
Dunbar devant le comité des comptes
publics du Parlement impérial, en 1870,
on voit que le mode de décharge pros-
-crit par l'acte 22 Geo. III, c. 82, pour
les fonds du service secret portés au
crédit du revenu de la liste civile,
s'appliquait aux crédits annuels votés
par le Parlement, et que c'est ce qui
s'est fait depuis 70 ou 80 ans. D'après
le témoignage du très 'honorable
Edward Hammond,• Sous-Secrétaire
d'Etat, reçu devant le même comité,
on voit que la pratique anglaise était
que " le compte (des fonds du service
serait) d'un Secrétaire d'État sortant
de charge est immédiatement rendu,
et ensuit le nouveau Secrétaite d'État
ouvre un nouveau compte en y portant
au débit, comme premier item, la
somme qui -a été remise par le Secré-
taire 'd'État précédent." (Rapport de
1810, vol. 10, p. 50.),

• On voit' par les comptes impériaux
que le montant-dépense pourle servie*
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secret est porté dans les ccmptos publics
de l'année fiscale courante. Relative-
ment à la manière de tenir les comptes
du service secret, je dirai quelques
mots de la pratique anglaise.

De 1700 à 1782, les fonds du service
secret étaient employés sans qu'il en
fût tenu aucun compte. En 1782,
l'acte de la liste civile de Geo. III fut
passé. Ensuite, les commissaires de
l'audition furent autorisés à faire rendre
compte à tous les comptables publics.
Les dispositions de l'acte de la liste
civile de Geo. III, 1782, au sujet de la
décharge, furent mises en pleine vigueur
en 1797, époque à laquelle on découvrit
que £1740,000 avait été employés sans
qu'il en eût été rendu compte. Il est
peut-être inutile de citer au long la
correspondance échangée alors entre la
trésorerie et le bureau de l'auditeur-
général, mais il suffira do dire qu'elle
eut pour résultat l'établissement du
système actuel d'audition des comptes
du service secret, qui est très satisfai-
sant.

A propos des reliquats de comptes,
Sir William Dunbar, dans sa déposi-
tion devant le comité des comptes
publics en 1870, .;prétendit qu'ils de-
vaient être remboursés au trésor, et le
comité fit un rapport en ce sens.
(Rapport de 1870, vol. 10, p. 4.)

En juillet 1870, pendant un débat
sur, les affaires du service secret, M.
Gladstone déclara qu'à l'avenir les
balances non-employées des fonds se-
crets seraient remises au trésor à la
lin de l'année fiscale (ifansard, vol.
203, p. 691), et depuis ces balances ont
toujours été verEées.

J'ai fait voir que, d'après la loi cana-
dienne, les ex-ministres auraient dû
remettre à leurs successeurs en charge
la balance qui restait des fonds secrets
lors do leur résignation. J'ai aussi
fait voir que, d'après la pratique an-
glaise, ils auraient encore dû le faire.

La première conclusion du comité,
comme on peut le voir par son rapport,
est comme suit:-

" (1.) Que la pratique suivie, tel que rap-
porté ci-dessus, à 1'égard'des fonds du Service
Secret, était tout à fait irrégulière et consti-
tuait chez ceux qui étaient chargés de leur
emploi, un abus de confiance."

Cela est-il faux? Est-ce là une gros-
sière injustice pour qui que ce soit ?
En premier lieu, on ne peut nier que

M. CHARLTON

Secrets.

la manière dont on b'est c-nduit était
irrégrulière on ce qu'on n'avait pas ren-
du compte des foids, comme l'exigeait
l'art êlédu Conseil, sur l'autorité duquel
ils avaient été emlployés. Elle était
irréguliôre parce que l'argent a été
retiré du fbnds dans uit but qui n'était
pas autori-é par l'arrété du Conseil à la
suite duquel cet argent avait étédépo9é
à la banque.

C'était un abus de confiance, parce
que 88,398 appartenant ù- l'ancienne
province du Canada ont été prises
illégalement, sans l'autorisation di
Parlement,sans l'autorisation du statut,
sans auctine autorisation quelcônque.

C'était un abus de confiance parce
que li. balances non-dépensées n'ont
pas été tr'aitées comme tédits périmés,
confornémentîà la loi canadienne.

C'était un abus de confiance .aussi
bien qu'une irrégularité, parce que
la oirnule de certificat de dépense
prescrite n'a été donnée dans aucun
cas.

C'était in abus de confiante parce
que le compte n'a pas été clos et.. la
balance des fbnds secret qui se trouvait
entre les ntains de l'ex-gouvernement
n'a pas été remise à son successeur
lorsqu'il a résigné.

C'était un abus de confiance parce
que Sir John A. Macdonald, le député
die Kngston, dans l'emploi ultérieuir
de ces fbnds, a usurpé lés fonctions
d'un ministre de la Couronne et d'un
membre du sous comité du Conseil pour
les affaires du service secrét, en ce qu'il
a pris sur lui d'employer -dos. deniers
sur lesquels il n'avait pads -plué de
contirôle;qi'aucun autre membreê parti-
enlier de la Chambre.

L'excuse donnée pour justigei cette
conduite n'est pas une excuse' valide.
Il n'avait aucun droit de remplir -des
engagements qu'ils avait pris comme
ministre de la Couronne; du moment
qu'il cesait d'ètre ministre, les obli-
gations qu'il avait encourues comme
tel, quellesqu'ellesfussent,,incombaient
à ses successeurs.

Je prétends donc que la première
conclusion du comité -n'est pas- trop
forte, mais qu'elle est juste et modérée;
que le comité est justifiabl. .d'affirmer
que ces transactions son eiessivement
irrégulièies et qu'elles constituent in
abus de confiance.
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La seconde conclusion du comité
est comme suit:-

4 (2) Que 'des mesures devraient être prises
pour faire rembourser au trésor public la sus-
dite somme de $6,600."

Si, d'après la loi canadienne aussi
bien que d'après les précédents anglais,
cet argent ne pouvait être employé et
payé que par les ministres de la Cou-
ronne, alors il a été illégalement retiré.
Si'l'argent a été illégalement retiré,
alors il doit être remboursé. Il a été
démontré que cet argent a été illéga-
lement retiré, et il s'en suit, comme
conclusion naturelle, que le verdict de
la Chambre doit être que ceux qui l'ont
retiré illégalement soient forceés de le
rembourser.

La troisième conclusion du comité
est:

" (3) Qu'attendu qu'il n'a pas été tenu
aucun compte et que les chèques ou pièces ont
été perdues ou -détruits, il est devenu impossi-
ble de procéder à une audition satisfaisante des
sommes dépeusées sur les fonds du Service
Secrit."

On a jugé qu'une audition ne pouvait
être véritable et satisfaisante sans
avdii' les documente et pièces justifica-
tives des dépenses, et qu'il serait inu-
tile d'essayer de faire une audition de
ces comptes en lotir absence.
. Relativement à la quatrième conclu-

sion, qui a rapport à l'auditeur général,
le comité n'y est arrivé qu'à contre-
cœur; mais il a jugé que les faits
dévoilés nécessitaient une mention de
la conduite de l'auditeur général dans
cette affaire, et icette mention n'a été
faite que strictement en rapport avec
les faits, et le comité laisse l'auditeur
général entre les mains du gouverne-
ment.
'Quant à la cinquième conclusion, je

suppose que personne ne peut trouver
à redire k ce qae l'on établisse des dis-
positions- législatives propres à préve-
nir de pareils abus, s'il devenait néces-
saire à l'avenir de mettre à 1. disposi-
tion du gouvernement des sommes
d'argpnt qui devront être employées
au service secret. Le fait seul que
l'emploi de ces fonds est secret est, une
raison suffisante pour faire comprendre
qu'il doit y avoir quelque sauvegarde
a l'avenir.

Quant à un fonds secret, on peut
douter si, dans les circonstances ordi-
naires, il est nécessaire d'en avoir en
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ce pays. L'Angleterre, avec sos nom-
breuses complications étrangères, des
ministres dans toutes les cours, et des
consuls dans toutes les villes commer-
ciales, n'a besoin de dépenser que
£20,000 ou £30,000 par année pour le
service secret, et il n'est certainement
pas nécessaire que le Canada dépense
beaucoup pour un pareil service, si
même il est nécessaire qu'il dépense
quoi que ce soit.

Je dirai, en terminant, qu'on -ce qui
concerne le remboursement des 86,600
au trésor public, cela ne pourra faire
de tort à personne si cet argent a été
payé pour le service du pays d'une
manière légitime. L'induction que
tirera naturellement le pays de la ma-
nière dont ces $6,600 ont été tirées du
fonds du service secret sera que l'ho-
norable député de Kingston n'a pas
pas osé confier à ses successeurs le
secret de l'emploi de cette somme, et
qu'en conséquence cette dépense n'était
pas légitime. Si c'eût été une dépense
égitime, pourquoi aurait-il hésité à

faire connaître à ses successeurs la
nature de cette obligation contre le
fonds du service secret ? Et si ce
paiement était un paiement légitime,
tout le tort que pourrait faire la mise
à exécution do la recommandation du
comité serait que la somme serait tom-
porairement retirée des mains de ceux
qui l'ont et qu'elle leur serait payée de
nouveau plus tard.

Si c'est un paiement qui n'eût pas
dû être fait, celui qui l'a fait a volé
l'Etat, et obliger celui-là à rembourser
ne serait tout simplement que le forcer
à la restitution. Je maintiens donc
que le rapport ne fait d'injustice à qui
que ce soit, et qu'il est absurde, en.vuo
des faits dévoilés, de qualifier ce rap-
port de cruel ou injuste ; chaque décla-
ration en est justifiée par les faits .dé-
voilés pendant l'enquête devant le co-
mité. La Chambre s'occupe d'une
question qui demande de sa part un
verdict juste et efficace, qui lui fait un
devoir de mettre le sceau de 'la désap-
probation sur la conduite d'un ex-
ministre qui s'arrogeait le droit de
contrôler l'argent publie, de tirer'sur
les fonds de l'Etat, et de régler des
affaires qui n'étaient de son ressort
qu'en tant que ministre de la Cou-
ronne.
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M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-J'ai écouté avec attention le discours
de l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton), dans lequel il dit, entre
autres choses, que le défaut du rapport
est d'être trop peu sévère; que les ins-
eriptions du compte de la banque sont
inexactes, que les balances non dépen-
sées n'ont pas été remises; que les
balances non dépensées devraient être
regardées comme de l'ar-gent manquant.
il a parlé de la résolution de 1872,
relative à l'audition confidentielle. Il
a parlé de bons ou reçus détruits; du
fuit que le très honorable député de
Kingston a retiré par chèque 86,600
apròs avoir cessé d'être ministre de la
Couronne. L'honorable député a la
deR extra.its du rapport du comité des
comptes publics de la Chambre des
Communes anglaise de 1870, vol. 10,
page 47; mais il n'a lu que ce qui sem-
blait condamner le très honorable dé-
puté et rien de ce qui eût pn lui être
favorable. Il a lu dos extraits de Sir
Wm. Dunbar, et l'importante opinion
du très honorable Edmund Hammond,
sous-secrétaire d'.Etat pendant qua-
rante ans ; mais il n'a aucunement
parlé de l'opinion des jurisconsultes
de la Couronne.

Voici ce que l'on trouve dans le rap-
port de l'auditeur-général, vol. 48,
comptes et documents, page 669

" Au sujet du crédit pour cette branche du
service, le premier compte qui ait été rendu
sous forme de compte imputable à ce crédit, a
été transmis a ce département par le trésor
pour Vanné fiscale 1867-69. Mais je suis inca-
pable d'attester de son exactitude pour les
raisons suivantes:-

"1. Parce que le compte n'est accompagné
d'aucune pièce justificative ou autre document
constatant la depense qu'on prétend avoir été
faite.

"2. Parce que la somme inscrite sous le
titre dépenses, -semble ne représenter que des
" débouraés du avances" et non des paiements
réels faits pendant Fannée fiscale, conformé-
ment aux actes concernant le crédit, l'échiquier
et le département de l'audition."

S'en suivit une longue correspon-
danee, dans laquelle le comte de Cla-
rendon prétendit que la prétention du
bureau du Trésor était incompatible
avec les dispositions de l'acte de la
Liste Civile ; qu'elle n'était pas pra-
tique; qu'elle était contraire a la poli-
tique générale du pays, et contraire au
principe d'après lequel une certaine
somme d'argent était mise pour le ser-
vice secret à la disposition du Secré-

M. CHARLToN

taire d'Etat pour les Affaires Etran-
gòres; il est essentiel que le plus grand
secr et existe quant à l'emploi de cet
argent, 1ujet toutefois à l'éventualité
d'une rendition de comptes au contrô-
leur -iuliteur de l'Echiquier, afin d'évi-
ter de .furnir aucune indication de
l'objet spé..ial pour lequel l'argent a
été employé.

C'est, sans doute,- pour cette raison
que fut introduite dans l'acte de la
liste civile de George Ill, la disposi-
tion d'après laquelle le Secrétaire
d'Etat n'avait pas à rendre compte de
l'argent à lui payé pour service secret
avant trois ansià compter do l'émission,
et les minisires de Sa Majesté à l'étran-
ger un an priès lotir retour en Angle-

On propo.a ensuite de séparer le
service secret de l'intérieur du ser-
vice secret à l'étranger, avec l'entente
que le plus grand secret serait gardé.
Puis vint -ette réponse de la Tréso-
rerie:

Novembre 1869.
"J'ai ieçu ordre des Lords Commissaires du

Trésor de Sa Majesté de vous faire connaitre,
relativement à votre rapport du 31 mars der-
nier, e* à votre correspondance antérieure, que
Leurs Seigneuries ont pris en sérieuse considé-
ration le sujet des comptes du crédit pour le
service secret i l'étranger, et qu'ils en sont
venus à la conclusion, qu'en votant de l'argent
pour le service secret à l'étranger, le Parle-
ment n'avait pas &l'intention de rendre la dé.-
pense de cet argent le sujet d'une audition. Ils
sont d'avis que l'émission de cet argent en
faveur des grands dignitaires de l'Etat, à qui la
gestion en est confiée, doit être regardée
comme un. paiement selon la 24ème sec. de
la 29éme et 30ème Viet., ch. 39.

" Je dois vous dire, de plus, que lesjuriscon-
suites de la Couronne à qui la question: a été
soumise, en sont venus A la même eonclusion.

" Les comptes des ex-Secrétaires d'Etat pour
l'intérieur et les affaires étrangères, et ceux de
l'ex-premier lord-le l'Amirauté, que vous
avez transmis à ce département, vous sont
remis avec la présente.

"JAIES STAN'ELD.
" A 'A UDITsUR-GixtRar."

Il peut paraîtreétrange de me voir
prendre ce parti sur ette question. On
aurait pu supposer que les honorables
députés de l'Opposition se seraient levés
pour défendre leur chef mais ils n'ont pas
jugé à propos de le faire. J'ai été élu
comme indépendant des partis dans
cette Chambre, et cependant, depuis'le
commencement de cette sessioni. j'ai
donné tous mes votes en faveur du gou-
vernement actuel,-non pas comme
votes de partisan, mais comme dus à
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la politique du gouvernement, quoique
puissent penser d'autres sur ce point.
Il peut paraîtro quelque pen étrange
de me voir priendro cette position;
mais je considère que derriòre 'acte
que l'on reproche à l'ex-ministre se
cachent des secrets de la plus haute
imortanc pour le pa3 s.

J'étais présent on Cihambre lorsqu'a
été voté le premier crédit il $, 1,000
pour le service secret. Je ne parle
que de mémoire, mais il m ueem½ic me
rappeler quo eette somme a été votée
avec la meilleure volonté 1nssible. Le
pays érait on. danger, et l'om îlemîanlait
à la législation du mettre 850,000 à la
disposition de l'administration d'alors
pour le service secret.

Que dit l'acte relatif à ce fonds ? Et
pour quel objet l'argent était-il accordé?
Pour découvrir, prévenir et déjouer les
conspirations; je demande s'il y a dans
cette Chambre quelqu'un d'assez auda-
cieux pour dire que des conspirations
n'ont ps été découvertes, prévenues et
déjouées. Lorsqu'on considère la somme
totale dépensée pour le service secret,
n'est-il pas à propos de songer que la
découverte et la prévention d'une seule
de ces trahisons a épargné plusieurs
millions, et peut-être Il perte de plu-
sieurs milliers de vies utiles au pays.

Je regretté beaucoup que cette affaire
soit venue devant la Chambre d'une
manière si inopinée; la question deman-
derait que je fisso usage d'un grand
nombre de matériaux, que j'appelasse
l'attention de la Chambre sur un grand
nombre d'autorités, de documents et
sur plusieurs points de la preuve; et
rien de cela n'est dans un ordre qui me
permette de m'en servir d'une manière
claire et lucide devant cette Chambre.
J'avais l'intention de citer les questions
866, 899 et 939; je dirai simplement
que ces questions et leurs réponses sont
en contradiction directe avec les pa-
roles de l'honorable député de Norfolk.
L'explication en est simple: l'enquête,
a été faite' devant le comité des.
comptes 'publies 'et le témoignage du
très honorable Edmund Hammond est
en conflitdirect avec celui de Sir Wm.
Dunbar, qui a été lu en grande' partie.
J'en ai. montré distinctement les con-
tradictions à l'honorable député de Nor-.
folk, on conversation. Elles sont évi-
dentes à ses propres yeux. Ces denx
messieurs, possédant x;ne intelligence

élevée, étaient ardents dans leurs opi-
nions, et, comme l'indiquent leurs ré-
ponses, désiraient tous deux faire pré-
valoir leurs propres opinions. Le té-
moignage du très honorable Edmund
Hammond est en opposition directe
avec les opinions exprimées par Sir
William Dunbar; il di que le compte
du service secret n'est jamais rendu;
et pour cette raison "que l'argent est
accordé pour les fins du service secret."
Ils ont fait serment de dépenser cet
argent pour les fins du service secret ;
leur serment les oblige de le dépenser
de cette façon, et dès lors ils ne peu-
vent en rendre compte.

Je ne me sens pas appelé à prendre
la défense du très-honorable député de
Kingston; mais je ne suis pas disposé
à 'frapper un homme, lorsqu'il est
tombé. Je n'ai pas non plus à associer
cette affaire avec le scandale du Paci-
fique, ou avec la corruption du vote
populaire par tout le pays, ni à mettre
en doute la véracité de l'honorable
monsieur, ni à mettre cette affaire on
regard de toutes les mauvaises actions
dont aété accusé l'honorable monsieur;
pas du tout.

Il y a devant nous une certaine
somme de preuves. On a prétendu
aujourd'hui, ouvertement et dans les
termes les plus clairs que l'honorable
monsieur a fait un mauvais usage do
cet argent; or, je demande à quiconque
connaît la langue anglaise d'en trouver
la preuve dans ce qui nous a été pré-
senté.

L'honorable monsieur a dit qu'il
espérait que dans ce pays il ne devra
pas y avoir besoin d'un fonds pour ser-
vice secret. J'espère moi-même que
nous n'en aurons pas besoin à l'avenir;
mais cet honorable monsieur oublie-t-il
que pendant, les dix dernières années,
ce pays a passé par la crise crée par
l'organisation fénienne; 'oublie-t-il que
nous avons ou une. rébellion. dans le
Nord-Ouest; oublie-t-il que pendant:ce
temps d'excitation, de craintes et de
troules, les négociations les plus déli-
cates étaient rendues nécessàire's, que
des renseignements dont pouvaient dé-
pendre le salut du pays ne pouvaient
être obtenus dans ces circonstarices
autrement quô sous le sceau du secret
le plus inviolable.
. Je désire éliminer tout-à-fait de Imes
cônsidérations les personnalités du très
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honorable député de Kingston et do
l'honorable monsieur qui remplit au-
jourd'hui les fonctions de premier mi-
nistre avec justice et honnêteté,
appuyé, je crois, sur la confiance du
pays, quoi qu'en puisse dire ceux qui
siegent de ce côté-ci de la Chambre, et
en cela je ne fais que dire ce que je
crois fermement être la vérité. Je ne
veux m'occuper que des fonctions, que
du poste seulement <le premier mi-
nistre. Pense-t-on relever le niveau de
la moralité publique et accomplir beau-
coup de bien, en déclarant que l'hono-
rable monsieur (Sir John A. Macdo-
nald) qui a été considéré par le repré-
sentant de notre Souveraine comme
digne de créer un gouvernement et
d'administrer les affaires do ce pays, a
été assez malhonnête pour s'approprier
l'argent qui lui avait été confié pour
les fins les plus sacrées.

Il y a une question sur laquelle,
comme je l'ai déjà déclaré dans une
autre occasion et dans un autre lieu, je
dois parler clairement. M'est avis, et
cependant il semble y avoir en cette
affaire des raisons de doute qu'il est
peut-être possible qu'un ministre
sortant d'office ne soit pas obligé
de rendre compte do l'argent qui lui
aurait été confié pendant les trois der-
nières années, et cependant, d'un autre
côté, on affirme distinctement et clai-
rement qu'un ministre sortant d'office
doit remettre-on a même.dit immédia-
tement-l'argent qu'il peut avoir reçu,
de façon que la première inscription
que le nouveau ministre ait à faire soit
celle de l'argent reçu de son prédéces-
seur.

Je désire m'expliquer' à l'égard des
opinions opposées qui existent à ce
sujet. D'aord j'adopte celle qui est
la plus hostile à l'ex-ministre. Au point
de vue de cette opinion, je ne puis que
désapprouver l'honorable monsieur de
ne pas s'être abouché avec son succes-
seur et lui avoir immédiatement fait
connaître la nature particulière de ce
fonds, et demandé de faire face aux
obligations contractées. Autrement je
manquerais à mon devoir envers la
Chambre et envers moi-même.

Voyous maintenant ce que dit le
rapport.

If est vrai qu'il cite quelques précé-
dents anglais, les plus défavorables à
l'ex-ministre, mais il ne dit ripn 4es

M. MAODONALD

principes établis par les précédents les
plus favorables à cet ex-ministre. Il
ne donne pas non plus l'opinion des
jurisconsultes de la Couronne qui ont
exprimé l'avis que les choses de cette
nature ne devaient pas être révélées;
il ne cite aucune des opinions favora-
bles à l'honorable monsieur; et finale-
ment, après avoir cité des précédents
anglais en opposition auxquels il pré-
tend que l'honorable monsieur a agi, il
termine on disant qu'il est nécessaire
d'adopter une législation pour la gou-
verne <le ceux à quipourront être
confiés des fonds pour service secret.

Si le comité ne s'était occupé que de
86,600, le rapport serait* plus accep-
table. Si on allait dire après dix ans
passés à un ex-ministre de la Couronne
auxquelles ont été confiées les fone-
tions les plus délicates, que toutes ces
questions vont être rendues publiques
devant le comité des comptes publics,
ce serait faire disparaître le but même
de la création du fonds de service se-
cret.

J'ai, bien que très imparfaitement,
expliqué ma manière de voir à la
Chambre, et par suite des circonstances
particulières de l'affaire, le travailque
je me suis imposé à ce sujet a été jus-
qu'à un certain point perdu. Ces cir-
constances m'ont mis dans une position
très désavantageuse; mais s'il arrive
jamais que le pays se trouve encore
dans des moments critiques, s'il arrive
jamais que la personne, quelle qu'elle
soit, qui occupe le poste de chef du gou-
vernement du jour, se trouve dans la
nécessité de demander au pays -de
mettre à sa disposition une certaine
somme pour service secret, pour le
salut du pays, pour prévenir, poué dé-
couvrir et déjouer les complots ou les
conspirations, alors je serai content
d'avoir déclaré à cette Chambre que,
suivant moi, l'intégrité, l'honnêteté, la
vertu et le patriotisme d'un premier
ministre devrait être une garantie' du
fidèle accomplissement de son devoir
à cet égard.

M. YOUNG-Je n'aurais pas, sui-
vant mon intention première, dit un
seul mot au sujet du rapport du comité
des comptes publics, si 'honorable dé-
puté de Kingston n'avait -pas jugé à
propos de le qualifier de cruel et injuste
à son égard.

i'honorable monsieur ne W'est pas
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aussi fortement élevé contre ce rapport
dovànt le comité; il n'avait alors affaire
qu'aux membres du comité. et pour
tous ceux qui ont été pré.ent4 aux
séances-du comité et qui ont entendu
les preuves qui ont été données devant
lui, ce rapport, au lieu de mérite,- une
telle critique, est considéré commu un
des plus indulgents, qui aient janvis été
présentés à la Chambre.

Quand niême l'honorablt 'déjrité de
Niagara- (1. Plumb) aurait pr4éenté
au comité un rapport <Ian 4 louiel il
était admin que la conduit.e ulti très
honorablo ex-min i.stro a été irrégulière
et illégale, je crois que les honorables
membres de l'Opposition n'auraient
pas le droit de prétendre que les alléga-
tions du rapport sont injustes ou exa-
gerées.

L'investigation a été faite sous un
tout autre esprit que celui qu'ont mon-
tré los chefs de l'Opposition dans leurs
attaqns contre le gouvernement dans
cette Chambre.

C'est plutôt à leur imagination
qu'ux, faits, que ces messieurs ont
recours, et de là tant d'accusations
sans -ùcun, fdndementi portées contre
l'atlhiinistratioi, malgré lesquelles la
grande majorité de cette Chambre a
ude foi feï•xre dans l'honnêteté et l'ha-
bilt6 de l'honoi-able monsieur qui con-
duit.les iffaires du pays.

'Ce'nst"p.as ainsi qu'a fait la majo.
rité du comité des comptes publics.
Nous avons avec calme examiné toute
l'affaire et avons adopté un rapport
tellôment appuyé sur les faits qu'il n'a
soulevé aucune contradiction impor-
tanto. Niest-ce pas là la meilleure
prep.ve que ce rapport a été fait dans
uà esprit d'éqdité. et de justice.

Yp diffèrb pou de l'opinion de 'hono-
rabie député. de Toronto-Centro (M.
Maedonald) sur plusieurs points qu'il
a fôùchés. Cet honorable monsieur a
dit àlaÇhambre qu'on Angleterre le
vote d qhds dii service secret est con-
sid.ré comme le paiement do ce ser-
vice; et 'que, dans le cas qui nous oce-
cupe, l'argent a pu être employé pour
prgenir ds conspirations. Personne
ne ie eatl; mais n'a réellement rien'
a Ta 40at la. question que nous avons

T' o'n6Ébloe député a dit que l'hono-
rable repésèntant de Kingston est.
mecusé d'ayor fq4ý 4n mauvais nsage'de

cet argent; il l'a même dit accusé de
s'être approprié cet argent. Pour ma
part, je ne sache pas qu'il ait été pro-
féré une telle accusation par personne;
mais je ne crois pas que l'honorable
député de Toronto-Centro niera quo
lorsque cette somme a été retirée de la
banque de Montréal par une personne
ayant cessé d'être ministre de la Cou-
ronne et n'ayant pas plus que le pre-
mier venu le contrôle sur cet argent, il
y out là un acte inconstitutionnel.
L'honorable monsieur ne niera pas
qu'il y out là une mauvaise action. Je
ne puis concevoir de plus grande faute
que celle du simple particulier qui,
après avoir cessé d'être ministre de la
Couronne, tire sur la banque et en fait
retirer de cet argent. Voyons quels
sont les faits.

M. McCALLUM-Jo désire savoir
si l'honorable député est dans l'ordre,
après avoir perdu son droit de parler
en ne le faisant pas on proposant sa
motion.

M. L'ORATEUR-En prenant les
autorités pour guides, je crois que l'ho-
norable député n'est pas dans l'ordre.
Quand l'auteur d'une motion de ce
genre juge à propos de ne pas parler
en présentant sa proposition, il perd le
droit de se faire entendre sur la ques-
tion.

M. YOUNG-Je me sens obligé de
me soumettre à la décision de l'Ora-
tour, et je remercie les honorables mem.-
bres de l'Opposition de la générosité
qu'ils me témoignent dès le commence-
ment de mon discours. Je ne doute
pas qu'ils soient bien aises de pouvoir
en agir ainsi.

I. WORKM&N-Cetto question
est une de celles que la Chambre doit
discuter avec le plus grand calme à
cause de la haute position qu'a long-temps occupée l'honorable monsieur
qui s'y trouve intéressé.

A mes yeux, cette question est très
simple, et je. voudrais la débarrasser de
toutes les complications dont ont es-
sayé de l'enyelopper quelques-uns des
honorables inessieurs qui ont parlé à
ce sujet devant la Chambre et le co-
mité.

On a cité un grand nombre d'auto-
rités anglaises, mais suivant moi il
n'est aucunement besoin d'aller cher-
cher ces autorités. J'avais l'honneur
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d'occuper un siége dans cette Chambre
quand certaines sommes ont été votées
pour le service secret, et l'examen de
cet article fut soumis au comité des
comptes publics, et fut pendant un an
ou deux un important sujet de discus-
sion. Apròs des débats considérables,
le 29 mai 1872, la proposition suivanie
fut unanimement adoptée par le co-
mité et présentée à la Chambre le même
jour:

"Qu'attendu que des sommes cnsidérables
comme celle de $75,000, ont été votées par le
Parlement pour le service secret, et qu'il n'y a
pas d'audition de la dépense de pareilles
sommes comme dans les cas d'autres dépenses,
voire comité et d'opinion qn'un compte de
toutes sommes à être par la suite dépensée
pour service secret devrait être tenu, comme
en Angleterre, dans un livre spécialement
préparé pour cet objet, et que ce livre devrait
être annuellement inspecté par un comité con-
fidentiel dont deux membres de l'Opposition du
jour ferait partie."

Cette proposition fut adoptée par la
Chambre et acceptée par le gouverne-
ment du jour, et c'est cette résolution
qui devrait former la règle de conduite
en cette affaire.

Mais que s'est-il passé? Le ci-devant
gouvernement resta au pouvoir dix-
huit mois après l'adoption de cette
résolution, mais il n'y out pas, que je
sache, d'apurement de cet article des
comptes publics. Puis le gouverne-
ment donna sa démission, et laissa en
banque à sa sortie du Cabinet une
balance considérable d'argent du ser-
vice secret dont l'existence n'était pas
connue à celui qui succéda.

Quelle était la ligne de conduite
droite et honnête à suivre par l'hono-
rable monsieur (Sir John' A. Macdo-
nald) dans les circonstances. Au point
de vue du sens commun, c'était son de-
voir d'aller trouver son successeur et
de lui dire candidement: " Il y a ,85,-
000 du fonds du service secret dans la
banque de Montréal. Je crois qu'il
reste certaines affaires à régler'et je
désire que, comme gardien légitime de
cette somme, vous me donniez le pou-
voir de les régler." C'est ce qu'il eut
dû faire. Mais qu'est-ce qui fut fait ?

On laissa cet argent en banque, et
l'on se mit en négociations -avec l'audi-
teur-général sans le consentement et à
l'insu des ministres responsables du
jour, et après un certain nombre d'ifn-
trignes on. engagea l'auditeur-général-
a écrire au gérant de la banque de

M. WoRKMAN.

Montréal une lettre grâce à..laquelle
l'honorable député de Kingston put
retirer de la banque $6,600. d'une ma,
nière tout-à-fait irrégulière, illégale t
inconstitutionnelle.

Je crois que c'est une affaire quip
personne ne peut un moment défendre,;
à mon sens la transaction est irrégu?
lière et illégale.

Je crois que le rappnrt n'est pas ce
qu'il devrait être, en ce qu'il.ne traite
pas assez rigonreusement l'affaire. Pe
sonne mieux que le très 'honorab
monsieur I connUit les 19!8 et ies
usages qui doivent gouvernier les mi-
nistro à leur sortie d'office, et personne
ne pourrait donc mériter plus de blâm'
dans les circonstances.

Quand l'hor.orable député de Kingg-
ton a dit que le rapport était une
cruelle injustice à son égayd. il m'a
semblé voir la ni plus ni moms qu'une
ironie.

Je crois pour ma part que le tort
cruel en cette affaire, c'est celui qu'à
fait au pays l'honorable ex-ministre.
En feuilletant les comptes, jé' vois,quo
de 1866 à 1871, environ $115,00Q,
furent dépensées paur le service gecre.t,
le total des crédits votés étant de 140:
564. Nous ne demandons pas comptp
de cette somme; nous ne dimandoMa
pas de détails; mais nous prétendon'
que l'honorable monsieur n'avait pae'
droit de retirer l'argent de ia banque,
quand cet argent avait coisé d'étr'e
sous son contrôle légitime.

Je suis donc d'avis que ce rapport
recevra non-seulement l'apgrobation
de cette Chambre, mais encore celle dre
la grande majorité de la population..

J'espère qu'un dos résultatý de cette
affaire sera l'adoption pour, l'avenig
d'un système de contrôle regulier et
suffisant dos dépenses du service secret.
J'espère, cependant, qu'il 'ne seeå
jamais nécessaire de voter de crédit
pour cette fin, attendu que,.je croid,
une grande partie de l'argent de. cp
fonds a été payé à tort à des 'gens, qui
n'y avaient aucun droit. No'n pas.qu.
je veuille dire que le gouiernemet
d'alors n'ait pas de bonne' foi encouru
ces dépenses; mais beaucoup de per-
sonnes se faisaient dénonciateurs. de,
prétendus projets d'invasions éieneei.
ou autres conspirations, dans le- bu'
d'extorquer de l'argent du *governc'
ment.

[COMMUN-ES.] Secrets.
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M..ROCHESTER-Je crois que l'ho-
norable monsieur a recours à son ima-
ginationipoi cetto assertion.

IL WORKMAN-Non, monsieur.
Ce que je dis, je le sais être vrai.

81, A.la sortie du..pouvoir de l'ex-
gouvernement il existait quelques com-
plic'ations ayant le caractère de cons-
pirmtions, c'était de son devoir de les
faire connattre à son successeur. La
Reine était d'avis que le gouvernement
d'aujourd'hui était propre à euccéder à
l'adininistration précedente; et cegou-
verrement était en conséquence propre
à entreprendre l'administration des
affaires et de l'argent public et rece-
voirle.dépôt des secrets de l'Etat. Il
étaie donc tout-à-fait mal que cet argent
Itit. retirê.de.la banque sans le consen-
tement du gouvernement du jour.

LKhonorable député de Toronto-Cen-
tre (M. Macdonald) a dit qu'il ne dési-
reit pas noircir. le.caractère de l'hono-
rablp9. député de. Kingston. J'espère.
qu'auqun do nous. ne désire noircir le
cMctère.de.personne.; mais.en nous.
absWtnan, d'attaquer les ré utations, ce
ne.sera certes.pas l'exemple donné par
l'honorable monsieur (Sir John A.
Macdonald) dans.sa campagne.do l'été
dernier. a:travers le pays, que nous
suiytos.

Qi'afai l'honorable monsieur dans
e4tt.tcampagne ? Ses discours n'ont.

éte.:qu'une- siùite .d'attaques systéma-
tiqnes -de-la natur la-plus grossière et
l4-pl.us immérité. contre le caractère,
dea.dhembresde cette Chambro,.d'atta-
qieàsles plus.injustifiables. et. des plus
honteuses. coptre des personnes qui
n'étaient pas là pou; se défendre..

Colnme pre»ve de,ce .que j'avance je
vais:lire dans le: Mail, de, Toronto, ce
quorie~tárês honorable. monsieur disait
dp: moi : Simnoe-Sud .1e: 27 juin der.
nier:,

"E. -Obambre, M.- Workmau présenta sa
uiotios a usjet, du tarif,. et M..Mackenzie .et
tòuales a1mrs~esugouvernement votèrent,
con . M Woikman, ayant
é4681oildd faiur prétextés, ët h'riepreudre
son.ue.;:et..courbant l'échine il.votera encore
pour igouvergpment, maris- sr-amontr,ê au
dàigt cmme imp'osteur et escroc par chacun
deesi ui -ont voté ponr.lui à Montre..

Tell'st le.langge que le très hono-
rablïejonsieur a e 'mpyé à mon égard
en.. moù absesco. Un exemplaire du
journel ftenvoyée.ima femme afin.ue

la chose n lui échappt. J'ecrivis lm-

médiatefpent au. très honorable mon-
sieur lui. demandant si. *ce rapport' de
son discours était exart et sollicitant
une répnsec; m'ais le très honorable
monsieur ne répondit pas à ma lettre.
Il a bien le courage d'i lier devant une
foule traiter d'imposteur et.d'escroc un
homme qui est albsent, mais il refusera
de répondrn à und lettre. Que mérite
une pareille condbite ? C'eût été don-
ner.au très honorable monsieur ce qui
lui était dû si à la première rencontre
je l'aVaiý souffleté. C'eût été-le traiter
comme il le mérite. C'eût été la con-
séquencei naturell de sa manière d'agir.

Je puis (lire aiw très-honorable nion-
sieur que loin d'être montré au doigt
comme impostenI• et escroc,, j'ai été,
par des messieurs qui avaient vote
contre moi, félicité. et.romercié de la
conduite droite. et ferme. que j'ai suivie
pendant la session.même qui m'a valu
ces aménitésA du très-honorable mon-
sieur, et j'ai une. demi-douzaine do
lettres de personnes aussi haut placées
que l'honorable député de Kingston,
m'approvant d'atoir agi comme jel'ai
fait.

Comme l'honorable député..a refusé
de donner.aucune explicatior, j'ai cru.
devoir porter la chose devant la
Chambre. Je dois aver.tir.le très-hono.
rable monsieur.que .si, un tel langage
doit encore être. celui de. personnages
occupa.t une position aussi 'élevée, lé
résultat pourrait bien être avant long-
temps désastreux, pour. la paix. et la
tranquillité du pays.; ce, sera amener
chez nQus l'état ,de chses. qui régnait.
dans les états du Sud 'et à Washington,
lorsque en plein Congrès un. représen-
tant du peuple alla en frapper un
autre, le blessant. assez sérieusement
pour mettre sa.vie on:.danger, sans
cependant que la provocation fut aussi
grave que celle dont.je me plains .au-
jourd'hui.

Si les honorables, messieurs do la
gaucho jugent à propos do se. payer, le
plaisir de.piquesniques, ils ,devraient
mettrq.àleur langue.un frein qui les
forç4t à se servir dui, langage des .gen-
tilhommes au lien de. celui qui est
caractéristique aux bouges de bas
étage et aux.antres d'ingnie.

M. L'ORATEUR--Quand-j'ai rendu
ima décision.contre. l'honorable député
de Waterloo (K Voung) je ne croyais
pas que l'honorable monspieur fût à
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exercer son droit de réplique. Ceci est
un des cas où l'honorable monsieur a
le droit de répliquer. Je pensais que
l'honorable député continuait son dis-
cours originaire.

M. YOUNG-Lorsqueje fus rappelé
a l'ordre, je répondais à quelques-unes
des paroles de l'honorablo député de
Toronto-Centre (M. Macdonald). Bien
que personne n'ait plus de respect que
j en ai pour l'honorable monsieur,je ne
puis accepter le jugement qu'il a porté
sur le rapport du comité.

Un monsieur que cettc Chambre con-
sidère comme la plus grande autorité
en fait de questions constitutionnelles
et de pratique anglaise,-lo bibliothé-
caire du Parlement-a déclaré que ce
rapport est on tout point essentiel con-
forme à la pratique anglaise. Ce rap-
port a été rédigé avec le plus grand
soin possible, et ne peut ni au point de
vue constitutionnel ni au point de vue
parlementaire être regardé comme in-
juste.

En 1872, je fus frapp6 die l'énormité
des sommes dépensées pour lo service
secret par le gouvernement d'alors.
Un fonds.de service secret pouvait ôtro'
et était sans doute nécessaire; mais le
chiffre était élevé.

En consultant les Cûmptes Publies,
je vis que 175,000 en tout étaient sor-
ties du coffre publie, dont $149,420.96
avaient été dépensées.

C'est un fait à remarquer qu'aucune
des précautions les plus simples ne
furent prises par' l'ancien gouverne.
ment pour se conformer à la pratique
anglaise, ni pour tenir aucun registre
quelconque au sujet do cet ni-gent, mi
pour en laisser aucune trace de nature
a indiquer la façon dônt il fut dépensé.
Je ne parle pas de reçus à exiger des
personnes qui reçurent l'argent, mais
d'un système quelconque permettant
d'examiner les comptes..

On ne peut nier que les honorables'
messieurs fussent parfaitement au fait
de la pratique anglaise, et cependant
pas une seule' précaution n'a été prise
dans la façon dont on a dépensé cet
argent.

En Angleterre, comme on sait, il est
tenu un registre do tout l'argent dé-
pensé;' je demanderai à -l'honorable
monsieur pourquoi il. s'est départi de
cette pratique.

M. L'OATEUR

Do plus, à l'époque de la grande crise
de 1873, le très honorable monsieur se
rend à la banque de Montréal et obtient
toutes les pièces qui .avaient été d'n-
nées relativement à ce fonds, pièces qui
furent subséquemment détruites . ou
placées dans des lieux d'où elles n'ont
pas encore sorti.

A >rès cela, est-il à Propos do dire.
que o rapport du comité va aux ex.
trêmes.

En Angleterre il y a doux départe-
monts administratifs qui contrôlent les
dépenses, celui do l'échiquier et celui
du trésor. Quand un Secrétaire d'Etat
a beroin. d'une partie d'une somme
quelconque, il tire sur le trésor qui tire
sur le département de l'Echiquier, et
alors l'argent est payé au Secrétaiie
d'Etat qui donne son reçu oti son bon
pour la somme au département. du Tré-
sor. En général, cet argent va «aux
ministres représentant la Couronne- à
l'étranger; et à leur retour en Angle-
terre ceux-ci ont à faire serment devant
un baron de l'Échiquier' qu'ils ont dé.
pensé l'argent pour les fins auxquelles
il était destiné dans l'intérêt et à Va-
vantage du pays. :

C'est ce qu'on aurait dù faire en cd"
pays. Loin de là, cependant, on n'a
laissé aucune trace de cet argent.' Bien
plus, on a vu même l'ancien gouverne-
ment prendre à la fois en certaiis eas"
tout le crédit voté des mains de l'gudi-
tour-général au lieu de les prendrer en
différentes sommes, à mèsure qu'ot' en-:
avait besoin. En 1871, quandfut voté
le crédit de 875,000, cette somme-toute
entière fut prise des mains de laÛdi.
teur-général ou du Receveur-Général, et
fut inscrite -dans les, comptes. publics
comme en totalité dépensée. 'Quaid jo
portai la chose à l'attention du'comité'
des comptes publics en 1872, ildut
unanimement resolu qu'à l'avenir il n'y
aurait rien de payé sans ýque la néces-
sité du paiement fût examinée par. un-,
comité confidentiel dont dèvaient faire
partie deux membres do''Opnoition.

En vertu de cette décision touse les-
comptes payés pour ce srvice 'deþùîs é
1873 devaient être apurés, mais iln'en'
a pas été ainsi. le ne puis ir'nettre
qu'on put.s'affi-anchir"de bettle þ,iga.
tion que le Parlement avgit, à'l'tnabani-
mité imposée aà ministère 'ù. diint:
que ces comptes étaient pour resofttes3
contractées avaût 1872.

[COMMUNES.]\ Secrets.
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Si j'admets pour un' instant qu'il
n'ait pas été fait un mauvais usage de
ce f6nds, qu'on ne l'ait pas employé
dans un but politique ou à d'autres fins
illicites, je dois dire que l'honorable
député do Kingston n'a pas fait prouve
en cela de sa finesse ordinaire. Je ne
puis comprendre ce qui a pu le faire
agir ainsi, si ce n'est le contraire de
cette up ition. Je ne puis autre-
ment exp1iquer pourquoi, lors du chan-
gement do -gouvernement, l'honorable
député do Kingston n'a pas passé au
nouvcau les $32,000 restees en caisse,
et ne lui a pas laissé le soin de régler
les réçlamations qui pouvaient encore
être présentées

*Nous ne pouvons pas non plus oublier
qwe 86,000 ont été payées depuis même
le cliangement du gouvernement. On
annonce même encore à la Chambre
que 8600 restent encore à être payées
par l'honorable député de Kingston à
l'honorable députe de Compton. Tout
le monde sait quel est ce service qui
reste à payer; et malgré tout lo désir
d'être charitable, personne ne peut
guère s'empêcher de considérer comme
un peu louche le fait que tandis qu'on
nous parle de cette réclamation il est
impossible de rien apprendre au sujet
des $6,000 payées au sénateur Camp-
bell.

Je ne veux pas dire que ces $6,000
aient été illégitimement dépensées,
mais quand on songe à ce qui a été
récemment découvert au sujet du che-
min de fer du Nord, si cet argent n'a
pas été dépensé à des fins illicites, on a
droit - de s'attendre que l'on rendra
compte de la manière dont il a été dé.
pensé.

'Mais le point le plus important de
la question, c'est la violation que l'ho.
norable député a faite de la constitu-
tion, violation des plus graves, en reti-
rant de l'argent do la Couronne, non
pas comme chef- du gouvernement,
comme' contrôleur responsable des
fonds de P'Etat, mais après avoir cessé
d'être ministre . de ta Couronne et
comme simple particulier. Il est im-
possible.de dire que l'honorable député
do Kingston ignorait la gravité de
l'acte qu'il commettait en signant ce
chèque. Comme l'on sait, M. Drum-
mond a déolaré au comité qu'il s'était
d'abord opposé au. paiement de cet
argent pour la raison qu'on aurait dû

de quelque façon obtenir la sanction du
gouvernement du jour. L'honorable
député ne tenta aucunement d'obtenir
cette sanction.

Les faits Portés à.la connais.-ance du
comité des Comptes Publics sont d'une
telle nature qu'il est absolument néces-
saire d'affirmer la vraie doctrine cons-
titutionnelle-qu'aucun argent appar-
tenant au peuple ne opeut être dépensé
sans l'approbation des aviseurs a<ser-
montés de Sa Majesté.

Quand il est à notre connaissance
qu'un mal a été fait, il est de notro
devoir d'y remédier, et le seul remède
à celui-ci c'est de fai-e rembourser les
86,600 retirées illégalement de la
banque. Quand cela sera fait, je n'ai
aucun doute que le gouvernement rè-
glera toutes réclamations légitimes.

Je n'ai aucunement le désir de man-
quer de générosité ou de charité. Quand
j'ai présenté ma motion demandant
l'adoption du rapport, je n'avais pas
l'intention de dire un seul mot; mais
je ne puis sans protester entendre qua-
lifier ce rapport do cruel et d'injuste,
lorsque je suis sûr que le publie serait
d'avis qu'il n'est pas assez sévère pour
les actes illégitimes et illégaux contre
lesquels il est dirigé.

La question est mise aux voix et le
rapport est adopté sur la division sui-
vante:

roui:
Messieurs

Appleby Higinbotham
Archibald Holton
Aylmer Horton
Bain Irving
Bannatyne Jones (Halifax)
Béchard Killam
Bernier Kirk
Bertram Laflamme
Blackburn Lajoie
Blain Landerkin
Blake MacKay (Cap-Breton)
Bolduc Mackenzie
Borden McGraney
Borron McLeod
Bourassa Metcalfe
Bowmau Mill
Boyer Oliver
Burk Paterson
Burpee QSt. Jean) Perry
Burpes <8uabury) Pettes
Carnichaei Pickard
Cartwright Power
Cauchon Ray
Charlton Richard
Cheval Ros (Durham-Est)
Church Ross (Middlesux-Ouest)
Cockburn Ross (Prince-Edouard)
CofMlh Ry
Cook - Rymal
Coupal Scatcherd
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Delorme
De St. Geo
DeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Gibson
Gillies
Gillmore
Goudge

Baby
Barthe
Benoit
Bowell
Brooks
Bunster
Cameron
Campbell
Cimon
Colby
Costigan
Cuthbert
Daoust
Desjardins
Dewdney
Domville
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Ont
Gibbs (Onta
Haggart
Harwood
Hurteau
Kirkpatrick
La govin
Lanthi er
Little
Macdonald

Centre.)

Shibley
rges Sinclair

Snider
Taschereau
Thompson (Hlaldimand)
Trow
Vail
Wallace (AIbert)
Wood
Workman
Young.--82.

coNrus :
Messieurs

McDonald (Cap-Breton)
IcDougali (Trois-Ri-
vièrea)

Macmillan
McCallum
McQuade
Mlasson
Mitchell.
Moffat
Monteitb
Mlontplaisir
Mousseau
Orton
Ouimet
Platt
Plumb
Pope (Compton)
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau

ario-Nnrd) Roy
rio-Sud) Short

Stephenson
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace (Norfolk-Sud)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew.Nord)
Wright (Ottawa.)

(Toronto- -65

Il est six heures et l'Ora-.teur quitte
le fauteuil.

SÉANCE DU SoIR.

CO.MITÉ DES PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS.

M. IRVING-Je propose:
Qu'il est désirable que les témoins qui seroni

examinés par le conute permanent des privi-
lèges et élections, auquel il a été donno ins-
t.uction de s'enquérir et. faire rapport sàr lesfaits contenus dans les rapports, états et piècesjustificatives mises sur la table, concernant lepaiemant d'argent publie à l'honorable T. W.Anglin, membre pour la division électorale de
Gloucester, pour impressions et papeterie
fournies au département des Postes, soient
examinés sous serment.

la motion est adoptée.

M. IRVING-Je propose:
Qu'il est désirable que tout témoin qui sera

interrogépar-le comité permanent des privi-
lèges et élections, auquel il a été donné ina-
tractioa de s'enquérir et de faire rapport sur

M. YouNa

l'allégation que James Norris, député de la
division électorale de Lincoln, a passé un
contrat pour le service public, et si le dit
Norris a rendu son siège vacant, soit interrogé
sous serment.

Sir JOHN A. MACDONALD-Est-
ce comme président du comité que
l'honorable député fait cette motion ?

M. IRVING-Non ; C'est comme
tsimple député.

Sir JOHN A. MACDON1AiLD-Je
crois qu'il eût été mieux que l'hono.
rable député ait obtenu le consente-
ment du comité.

M. BLAKE-Il a déjà été fait. une
motion semblable. La question est de
savoir si la Chambre est d'avis que
l'interrogatoire des témoins doit se
faire sous serment.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'honorable député a le droit de pré-
senter cette motion. Mais je crois
qu'ià n'est pas d'usage que le président
de ce comité fasse une telle motion
sans le consulter.

M. BLAKE-La loi on vertu de
laquelle l'on agit en ce moment a été
passée à la dernière session; c'est une
nouvelle loi et il n'y a pas encore de
précédents. Je ne vois pas d'ailleurs
qu'il y ait moyen de forcer le comité à
s'assembler et faire un rapport avant
qu'une motion do te genre soit adop-
tée.

La motion est adoptée.

M. IRVING-Je propose:
Qu'il èst désirable que tout témoin qui sera

interrogé par le comité permanent des.privi-
léges et élections, auquel il a été doine ins-
truction de s'enquérir et de faire rapport sur
les allégations faites par Il. Laurier, *unmembre de cette Chambre, à son siége, a.-
jourd'hui, que Joseph Merrill Ourrier, un-mem-
bre de cette Chambre pour la division électo-
rale de la cité d'Ottawa, était, lorsqu'un cer-
tain contrat a éte passé entre la compagnie de
T. W. Currier et Cie.. et le bureau.de direction
des pénitenciers, et lorsqu'un certain contrat
a été passé entre la compagnie deBatson- et
Currier et le département des Travaux Publics,relativement auxquels -contrats de -l'argent
public a été payé à ces dites compagnies pourdu bois de sciage fourni, il, le dit tJosephMerrill Currier, etait, h l'époque de ces-con-
trats et de ces paiements, membre de chacune
de ces dites deux compagnies et• de cette
Chambre; et de faire rapport ai le dit'.Joseph
Merrill Currier a rendu son siège vacaût, soit
interrogé sous serment.

La motion est adoptée.

[COMMUUNES.] Routine.
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FRAIS DE ROUTE DES JUGES DANS LA
cOLOMBIE-BRITANNIQUE.

(M. Blakle.)

Le bihl No. 113, pour pourvoir au
paiements des frais de voyage de cer-
tains juges de la Colombie-Britannique
esf lu la seconde fois, examiné en co-
niité général, rapporté, lu une troisième
fois et passé.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des Subsides.

XH. TRAVAUX ET ÉDIFICEs PUBLICS.-
IMPUTABLES SUR LE REVENU.

89. Amélioration des rivières
navigables ............. $34,500

En réponse à M. .IAssoN,-
M. . MACKESZIE-La vente des

chaînes a été annoncée, mais il semble
difficile d'obtenir un prix quelconque.
,On a songé à les faire transporter à
quelque autre endroit du pays où
elles pourront être vendues.

En réponse à M. LANGEVIN,-
M. MACKENZIE-Je ne crois pas

que nous aurons besoin de toute cette
somme, mais nous la demandons par
précaution.

Nous avons le pouvoir de vendre les
chaines et les ancres en voitu de l'acte
d'e 1874. Les commissaires du havre
sont chargés de les vendre aux meil-
leures conditions possibles; mais dans
le cas même où ils ne pourraient rien
en retirer, il n'en est pas moins-abso-
lument nécessaire que ces obstacles
soient enlevés du havre de Qiíébee.
Nous espérons pouvoir d'ici à un -sn
enlever la plus grande partie do ccs
obstacles. L'année dernière on a dé-
pensé à cette fin un peu plus de $1,200;
il peut se faire que nnus ayons ou non
à dépasser ·cette somme, mais nous
avons l'intention de débarrasser le lit
des fleuves tandis que nous y sorLmes.

M. SCHULTZ-Le gouvernement
a-t-il l'intention. do dépenser aucun
argent pour l'amélioration des rapides
Saint André, dans la rivière Rouge ?

M. MACKENZIE-[ ne m'est pas
possible do- répondre à cette question,

attendu que nous n'avons pas de ren-
seignements précis sur ces rapides.
Nous avons donné les instructions né-
cessairos pour l'exploration do lieux,
afin que nous sachions à quoi nous on
tenir sur les améliorations nécessaires.

M. CIMON-A quels travaux sont
destinés les $10,000 demandés.

M. MACKENZIE-.Te n'ai pas de
détails à donner. Cette somme est
destinée à faire face à des cas qui pour-
raient se présenter, mais qui ne sont
pas considérés comme probables.

M. CIMON-Je serais content si
l'honorable premier ministre tenait un
peu plus compte du collége que j'ai
l'honneur de représenter. Requêtes
sur requêtes ont été adressées au gou-
vernement lui demandant d'améliorer
la rivière du Saguenay.

J'ai attiré l'attention du premier
ministre sur le fait qu'elle a besoin
d'être draguée, mais il n'a tenu nulle-
ment compte de ma demande.

Le commerce, qui, au port de Chi-
contimi, est très considérable et aug-
mente chaque année, souffre beaucoup
faute de ces améliorations qui coûte-
raient peu de choses. Je crois que le
comté que je représente est négligé
parce que je suis opposé à la politique
générale du gouvernement.

M. MACKENZIE-Ta'honorable dé-
puté no devrait pas dire cela. . S'il
parcourt la liste des crédits, il v.erra
que les plus grandes dépenses sont
faites dans des endroits représentés par
des conservateurs. En raison de l'état
des finances, nous sommes obligés d'é-
viter toutes les dépenses qui. ne sont
paus absolument nécessaires.

Nous recevons souvent des requêtes
demandant des améliorations ou des
travaix mais, naturellement, ces de-
mandes ne sont pas toujours accordées.
Une -requête venant de mon propre
comté m'a été présentée, mais.je n'ai
pas pour cela demandà de crédit au
Parlement.

Je dois demander un peu de patience
et d'indulgence aux colléges électo-
raux, tant ceux représentés par des
députés ministériels que ceux qui
élisent des adveisaires du gouverne-
ment; car il est très difficile actuelle-
ment d'équilibrer. le revenu et les
dépenses.
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M. MASSON-Néanmoins le pro-
mier ministre prête quelquefois
l'oreille à la persuasion. Par exemple,
il y a une couple d'années, un crédit
de $27,000 a été voté pour le comté de
Charlevoix à la demande de M. Trem-
blay, qui le représentait alors.

La région du Saguenay qui possède
un excellent climat et de grandes faci-
lités de communication, a un superbe
avenir devant elle. Je ne voudrais
pas faire de politique de clocher, mais
j'espère que le premier ministre se
décidera à faire améliorer la naviga-
tion du Saguenay.

M. ]IERTRAM-Dans le cours de
l'automne dernier, un bateau à vapeur
a resté pendant deux ou trois semaines
échoué sur un caillou, dans la rivière
près du collége que je ieprésente. Je
ie veux pas faire de politique de elo-

cher, mais il me semble que les comtés
de l'ouest d'Ontario n'ont guère été
traités avec justice dans la répartition
des travaux. Les compagnies de
bateaux à vapeur ont fait des déêenses
considérables pour l'amélioration de la
navigation de cette rivière, et bien
qu'on m'ait déjà refusé quand j'ai
demandé au gouvernement de faire en-
lever ces cailloux, je prends encore la
liberté de porter ce sujet à l'attention
du gouvernement.

M. TROW-Le comité d'immigra-
tion et de colonisation a entendu des
témoins qui ont dit des choses merveil-
leuses au sujet de la région du Sague-
nay. J'ai été surpris d'apprendre
qu'une grande partie de cette contrée
est propre à la colonisation et que le
elimat y est préférable à celui des
: luntours de Québec.

Le seul inconvénient qui puisse
uetarder la colonisation est le défaut de

voies de communication, et le gouver-
nement pourrait faire beaucoup de
bien en aidant quelque peu la coloni-
sation. Le sol baigné par le Saguenay
est arable et fertile et j'espère que le
gouvernement donnera sor concours à
toute entreprise de nature à profiter à
eotte partie du pays.

M. BABY--Le climat du Saguenay
est très-beau, et un bel avenir attend
cette partie du pays. Son commerce
augmente tous les ans. J'espère que
le gouvernement va s'occuper d'amé.
liorer la navigation de la rivière.

M, MACIRrEZIE,

M. BURPEE (Sunbury)-Je prendé
la liberté de faire encore remarquer à
la Chambre que la navigàtion du
fleuve St. Jean, qui est le principal
fleuve de la province du Nouveau-
Brunswick et le second, je crois, de
tout le pays, a beaucoup besoin d'être
améliorée. Ce flAuve parcourt une
distance de plus de trois cents milles à
travers le territoire britannique, et a,
on outre, un embranchement s'éten-
dant dans l'Etat du Maine. Fréderie-
ton est située à environ quatre-vingts
milles de son embouchure, à la tête des
eaux navigables.

Le commerce qui se faitsur ce fleuve
augmente tous les ans. C'est le point
de départ de plusieurs navires se ren-
dant aux Etats - Unis et dans les
Antilles. L'année dernière, 59 gros
navires et 640 ou 650 petits, vinrent
débarquer ou prendre des chamrgements
dans le St. Jean.

J'..père que le gouvernement va
trouver, à cette session, moyen de faire
quelque chose pour la navigation de ce
fleuve.

Avant la Confédération, le gouver-
nement do la province a employé -nn'
dragueur sur ce fleuve, mais ce dra-
gueur est depuis devenu la propriété
du gouvernement fédéral.

Il no faudrait qu'une bien faible dé-
pense pour tenir le fleuve dans un état
navigable pour des navires tirant de 8
à 12 pieds d'eau. Ces travaux sont
d'une importance extrême. Je serais
bien aise que le gouvernement fit tout
ce qu'il peut à ce sujet.

M. DESJARDINS-Je dois remer-
cier l'honorable député de Perth
d'avoir agi d'une manière aussi libérale
vis-à-vis de la région du Saguenay.

Si la navigation de cette rivièie.était
améliorée comme on le suggère,:i s'en
suivrait que la colonisation do cette
partie du pays prendrait les propor-
tions et l'importance qu'elle devrait
avoir en raison de la qualité d.. sol. et
des ressources de la contrée.

M. LANGEVIN-J'approuve com-
plètement ce qui a été dit au sujet de
l'amélioration de la navigation du
Saguenay. Cette amélioration n'entraî-
nerait pas une très forte dépense.

Il y a un autre point sur lequel j'ai à
appeler l'attention du gouvernement.
L'année dernière un steamer échoua à
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environ quatre milles en amont de la
Pointe-au-Père. Il serait à propos d'en-
voyer un dragueur pour élargir le che-
nal en cet endroit.

M.' MACKENZIE-Lo steamer on
question a échoué pendant une tempête
de neige ou un brouillard après avoir
dévié du chenal. Celui-ci n'offre aucun
-danger du tout.

M. SUITII (Solkirl)-Je crois que
do légers travaux dans la partie supé-
rieure du Saguenay contribueraient in-
dubitablement à la colonisation de cotte
partie du pays.

M. MACKENZIE-Naturellement,
rien ne me ferait plus de plaisir que
d'avoir de l'argent-à dépenser dans les
différents districts mentionnés par les
honorables députés; mais l'on verra par
les chiffres que je vais donner que
ces dépenses ont considérablement aug-
menté et qu'il faut de quelqu façon
mettre un frein à leur accroissement.

En 18Q8, 1869, et 1870, les honora-
bles messieurs de la gauche, qui étaient
alor au pouvoir, ne dépensèrent pas un
denier pour l'amélioration de la navi-
gation · des rivières. En 1871, 84,988
furent dépesées; en 1872, $2,985; en
1873, $20,180; en 1874, $42,435; en
1875, 8f00,916; en 1876, $49,098.
Pour l'amélioration des havres, il fut
dépensé, en'1868, 88,627; en 1869, 84,-
142; en 1870, $2,796; en 1871, 821,-
351;.on 1872, 8178,312; en 1873,8351,-
699;»en 1874,8351,606; ei 1875,8430,-
955;. en 1876, $605,700.
Il y a eu une augmentation alarmante

dans les dépenses pour des travaux
publics, dont plusieurs étaient autre-
iois entièrement laissés à l'esprit d'en-
treprise local.

iest. évident qu'il faut réduire ces
dépenses, autant que pourrait le per-
mettre la protection que nous devons
offrir à la vie humaine et à la propriété
au moyen- de la. création et de l'entre-
tien de havres, et de soins apportés à
la sûreté do la navigation.

ôMn honorable ami qui se trouve en
arrière de moi a parlé du neuve St.
Jean. Il est sans doute important pour
le commerce de l'intérieur du Nouveau-
-Brunswick, que la profondeur du feuve
soit plus considérablé,,mais en même
teips l fait que l'eau n'est ap aussi
profonle qu'on pouriait le. désirer ne
cdnstitue pas uo danger pour la vie

humaine on pour la propriété. Néan-
moins, le dragueur a été tenu là cons-
tamment occupé à débarrasser le fleuve.

Le seul moyen do réduire -ces dé-
penses est do refuser de demander des
crédits exceptés pour la protection des
grands havres essentiels au commerce
du pays. Ainsi, par exemple, depuis
deux ans, on est à construire à St. Jean
un briso-lames qui coûtera 8224,000;
mais ce havre est à peu près le seul
havre important du Nouveau-Bruns-
wick.

S'il y a aucune nécessité absolue ou
aucune possibilité pour le gouverne-
ment de se rendre aux désirs des hono-
rables messieurs, il prendra la chose
en considération. Pour le présent, il
semble impossible de satisfaire à toutes
les demandes do dragage qui nous

.sont faites, lorsque ces travaux ne peu-
vent servir que des intérêts locaux.

En réponse à M. PLUxMB-
M. MACKENZIE - Les autorités

américaines ont voté au-dolà de $1,000,-
000 pour l'amélioration du lac Huron
dans les limites de leur territoire. Le
gouvernement do la république a pro-
posé d'entreprendre conjointement les
améliorations du lac, et le- gouverne-
ment canadien a répondu qu'il paierait
pour les améliorations en proportion
do la marine canadienne dans ces
eaux. Aucun arrangement n'a cepen-
dant en orc été fait.

Il n'y a pas grand'chose à 'faire aux
rapides Neebish, et jo crois que le cré-
dit de $15,000 demandé aujourd'hui,
suffira pour terminer les améliorations
du chenal traversé en commun:parles
navires des doex nations.

M. DEWDNEY-On a demandé in
crédit de 81,500 pour enlever les obs-
tacles qui obstruent la 'ivière ,Cowi-
chan, C. B., comme poifr une .rivière
navigable, mais cette. rifière n'est pas
navigable. Je me rappelle avoir signé
une requête angouveinementd'Ottawa
demùfidant d'enleverquel4ues obstacles
afin do permettre la descente des
bois.

*M. MACKENZIE -J'ai«. compris,
d'après le rapport do l'ingénieur, que
la Uowichan-était navigable.

M. MITCHELL-Je rem'arque qu'il
n'y a pas de crédit de demandé pour
la riviere Miramichi, N.-B.; et je vou-
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drais on savoir la raison, Je no crois
pas qu'il soit juste que les améliorations

u ileuve St. Jean accaparent tout
l'argent disponible pour les rivières
navigables du Nouveau-Brunswick. Il
y a six dragueurs dans le pays;.et trois
de ces dragueurs sont employés sur le
fleuve St. Jean. Il y a dix ans que je
fais des efforts pour obtenir que le
bavre à l'embouchure du Miramichi
soit dragué de manière à le rendre sûr
pour les navires. L'année dernière un
dragueur y fut envoyé à la fin de
juillet, mais fut enlevé au commen-
cement d'octobre. Si on draguait le
fleuve pendant deux-saisons, les navires
tirant 21 et 22 pieds d'eau pourrait le
remonter. L'année dernière un crédit
de 83,000 fut voté pour ces travaux, et
quelque minime que soit cette somme
j'espère qu'elle sera de nouveau votée
cette année.
. Je suis entièrement en faveur du
crédit de 815,000 pour l'enlèvement
dos chaines et des ancres. :L'hono-
rable' premier ministre a décflié que
le gouvernement ni'a pu vendre ceux
qui ont été levé.-, en raison d'une en-
tente entre les commerçants aux fins
de les obtenir à de trâp bas 'ehiffres.
Telle n'est pas la raison. En Angle-
terre, aucun navire ne peut laisser un
port sans que ses chaînes et ses ancres
aient été inspectés et qu'il ait obtenu
un certificat d'inspection ; et vu que le
gouvernement ne voulait pas garantir
ies chaînes et les ancres retirés du St.

-Laurent, les commerçants n'ont pas
voulu les acheter. Je suggérerais au'on
les envoyât A Liverpool ou à Londres
pour les faire inspecter ou bien que
i ..n prit des mesures pour les faire ins-
lîcter i&. Si cela était fait et ai des
-ortifica, inspection étaient donnés,e n'ai auen-ua doute qid les anoees et
eus chaînes pourraient être vendus.

M. MACKENZ[E-IU n'y a pas
besoin de certificat d'inspection pour
les ancres et les chaînes des steamers
des lacs.

M. MITCHELL-Ceux qu'on enlève
du St. Laurent ne peuvent pas servir
aux steamers des -lacs.
* M. McLEOD-Selon moi, il n'y a
pas de nécessité de voter le crédit de-
mandé par l'bonorabre député de Nor-
thumberland. Il n'est guère néc'bssaire
de creuser la barre du Miramichi si l'on
. M. MiTcELL

songe à l'urgence d'autres- travaux -en
différents endroits du Nouveau-Bruns-
wick. La barre est couvbrte par 20
pieds d'eau, et les navires faisant la
navigation du fleuve, sont généralement
d'environ 500 tonneaux, tirant 16 ou
17 pieds d'eau; il n'y a donc pas néces-
sité urgente de faire ce dragage.

Je me souviens d'avoir-fait des efforts
auprès du gouvernement pour obtenir
un crédit pour l'oxécutioide quelques
travaux dans le havre de Richibouetôn.
L'honorable ministre de la Marine
d'alors dit que la chose ne pourrait être
faite qu'un frappant d'un nouvel impôt
les navires frequentant ce port, et en
conséquence une taxe additionnelle'-de
dix cents par tonneau fut 'subséquem-
ment imposée. Un semblable crédit
fut ensuite voté pour la Miramiéhi,
mais la taxe sur les navifes fréquen-
tant ce port fut laissée à deux cents
par tonneaux. Telle est la partialité
dont a fait preuve l'honoratble député
de Northumberland.

J'espère que l'honor.tble premiier
ministre enverra un dragueur dans le
havre de Richiboucton, où Ie besoin s'en
fait plus sentir que dans celûi-de Mira-
michi.

M. MLTOIIELL-Pour la première
fois de mémoire d'homme, le Mirami-
chi a été barré l'année dernière par des
bois en dotte.

M. DEWDNEY-Il:y a un: dragueur
qui ne sort à rien 'dans ]WColombie
Britannique-on pourrait le -transfëer
aux provinces maritimes.

M. COSTIGAN-.Je suis d'avis que
le fleuve St. Jean mérite l'attention du
gouvernement. Je-rois que-la partie
supérieure du fleuve devrai, être raé-
liorée. Que cela soit fait &pst tout ce
que nous demandons du goui ement
fédéral qui a pris sur lui la- iesponsa-
bilité d améliorer les rivières -navi-
gables. - On ne tient cependant aucun
compte de nos besoins.

Pas un seul denier- n'a étéï.que je
sache, dépensé pour -Faniélioration de
la- partie supérieure. du- St Jean depuis
l'arrivée au-pouvoir du gouvernemtit
actuel, bien que nous- y-ayions-plutÔt
droit que le bas du fleuve èù l'on
dépense des sommes considérables.

Je ne crois pas qu'il.y.ait-diférriee
d'opinion A ce smnjet :parnui le députa-
tion du Nouveau-Brunswick.' :To es
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autres comtés de la province ont des
communications par voie ferrée et
nous avons ou à contribuer à la cons-
tructiion de ces chemins de for; néan-
moins notre seule voie de communica-
tion a toujours été négligée.

J'espère qu'un faible crédit sera ins-
crit dans les prévisions budgétaires
supplémentaires pour l'amélioration
du haut du fleuve St. Jean.

M. FERRIS-Je ne crois pas que le
fleuve St. Jean ait sa juste part do
l'argent public. Une dépense annuelle
de $20,000 ou $30,000 pendant quel-
ques années permettrait sans aucun
doute à de gros navires de se rendre
jusqu'à Frédérieton. La chose devrait
,tre considérée. Les comtés de l'in-
térieur reçoivent une très faible part
de l'argent public.

M. DELORME-Est-ce que le dra-
gage de la rivière Richelieu vers le
Lac Champlain sera continué cette
année ?

M. MACKENZIE-Il y a à enlever
quelques cailloux un peu au-dessus de
la digue, et à maintenir la profondeur
d'eau ordinaire. Il y aura des dra-
gueurs mis de bonne heure sur la
rivière.

me crédit est approuvé.
90. Edifices publics, Ontario.. $52,500
91. Edifices publics, Québec.... 40,000

M. SCHULTZ-On a passé un ar-
ticle sous le~titre de chemins et ponts,
route du lac Supérieur et de la Rivière-
Rouge. L'année dernière la somme
de $25,000 fut votée sous ce titre. Je
désirerais savoir si cette somme ou une
plus forte sera incluse dans la liste des
crédits supplémentaires.

M. MACKENZIE-Nous n'entrete-
nons pas -du tout cette route.

M. SCHULTZ-L'année dernière,
quand ce 'crédit fut demandé, je com-
pris qu'il était en partie destiné à 'un
pont de passage, pour permettre la
construction d'une gare de station sur
l'embranchement de' Pombina du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Je
crois que le. premier ministre déclara
alors que ce .pont n'avait rien à faire
avec la-route du lac Supérieur et de la
Rivière-ýRouge.

Le gouvernement précédent a deux'
fois, fait voter un crédit de 650,000 sous

96

ce titre, et l'administration actuelle en
fit autant la première année, mais ré-
duisit cette somme à 825,000 l'année
suivante. Il est tout-à-fait nécessaire
qu'il y ait un pont quelconque de cons-
trait; et s'il n'y a pas moyen d'avoir
un pont de chemin de fer à Winnipeg,
on devrait au moins construire un pont
de passage.

M. DESJARDINS-Qu'est-ce qui a
été fait au sujet des excavations pour
l'entrepôt de vérification à Montréal?

M. MACKENZIE-Je prendrai des
renseignements et donnerai une réponse
lundi ou mardi prochain.

M. LANGEVIN-L'entrepôt est-il
occupé?

M. MACKENZIE-Il ne l'est pas.
M. LANGEVIN-Où en sont rendus

les travaux?
M. MACKENZIE-Il faut environ

820,000; mais comme -il reste une
petite balance en mains, je crois que
$17,000 seront suffisantes. La balance
due le 1er janvier sur l'entreprise était
de $32,140. Coût des appareils de
chauffage, etc., $35,600. La commis-
sion de l'architecte est do 84,000.
D'autres items coûtent $11,500; total
nécessaire jusqu'à ce jour, 882,600. On
calcule que les *17,000 du crédit
demandé suffiront pour couvrir la
dépense totale.

M. LANGEVIN-Qu'est-ce qui a été
fait des $110,000 votées l'année der-nière.

M. MACKEN1ZIE-Le '30 juin pro.
chain, tout sera dépensé.

M. LANGEVIN--Qu'est-ce q%'on a
l'intention de faire avec les $20,000
demandées pour les fortifications de
Québec ?

M. MACKENZIE-Il est difficile de
dire exactement ce qu'il y a à faire;
mais il y a à réparer les murs et les
casemates de Québec et de la Pointe
Lévis. En ce dernier endroit, les édi-
lices qui ne sont pas terminés n'ont pas
été construits: d'une- manière conve-
nable pour notre climat. La somme
de 820,000 sera nécessaire pour cela.

M. LANGEVIN-J'ai dit l'année
dernière que le crédit de 85,000 ne
serait'pas suffisant pour cette fin. Au
lieu de *20,000, c'est 830,000 on $40;-:
'000 qu'il faudrait probablement.
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faudrait mieux dépenser immédiate-
ment tout ce qu'il faut; car plus on
négligera des édifices qui se ruinent,
plus les dommages seront grands.

M. MACKENZIE-Les réparations
nécessaires sont d'une nature générale.

Les $3,000 demandées pour la Grosse
Ile seront en partie dépensées pour la
construction d'un grand hangar qui a
été renversé par le vent il y a quelque
temps.

J'ai examiné moi-même les fortifi-
cations en question et je suis con-
vaincu que $20,000 seront suffisantes
pour les réparations à faire.

Le crédit est approuvé.
92. Edifices publics, territoires

du Nord-Ouest............... $30,000
M. TUPPER-Cotte somme doit-elle

être dépensée à la rivière Bataille ?
M. MACKENZIE-Oui.
M. TUPPER-Je crois alors que les

dépenses qu'on a faites au fort Pelly
l'auront été inutilement.

M. MACKENZIE-Je ne crois pas.
Nous n'avons pas l'intention (le garder
un fort détachement au siége du gou-
vernement, parce que ce fort seia
appuyé au nord-est par le fort Pelly,
et le corps principal de la police sera
généralement au fort McLeod.

M. MASSON-De combien se com-
pose l'effectif à fort Pelly ?

M. MACKENZIE - D'environ 70
hommes.

31. SCHULTZ-Le gouvernement
doit-il faire faire ces travaux à l'entre-
prise ou les faire lui-même?

M. MACKENZIE-Ils ne peuvent
être faits autrement qu'ils l'ont été
jusqu'à présent.

M. SCHULTZ-Je crois que le pre-
mier ministre commet une faute grave
en no donnant pas ces travaux à l'entre-
piise comme d'ordinaire. La preuve
en est dans ce qui a ou lieu à fort Pelly.
Les casernes ont été construites à la
hâte, sans soin et avec du bois vert et
hors de service; la conséquence est.que
ces édifices sont maintenant tout-à-fait
impropres au service pour lequel ils
ont éte construits.

En premier lieu l'emplacement a été
mal choisi, sans aucune connaissance
de la localité; dans un endroit tout à

M. LANGEVIN

fait impropre à servir de siége au gou-
vernement du territoire, et également
impropre au séjour de la police.

Malgré ces faits, les Comptes Publics
attestent une dépense de non moins de
$33,966.94 pour cette entreprise entiè-
rement inutile. Il est vrai que le lieu-
tenant-gouverneur a passé l'hiver dans
une de ces constructions, mais c'est
grâce à la clémence exceptionnelle de
l'hiver si quelques-uns de sa suite n'ont
pas été gelés à mort dans cette région
inhabitable.

Aujourd'hui on veut dépenser encore
des sommes considérables pour la cons-
truction do nouveaux édifices à Battle-
ford, et, il semble, avec autant de suc-
cès qu'à Fort Pelly. Là aussi il y a eu
un choix bâtif de l'emplacement, choix
fait sans la connaissance des conditions
physiques de l'endroit. Quand cette
contrée sera mieux connue, il peut se
faire que l'on s'apercevra que le nou-
veau choix a été aus-i mauvais que
celui de fort Pelly.

Néanmoins, ce n'est pas de cela dont
je veux surtout parler. La question
que je soulève est de savoir si l'intérêt
du pays demande que ces sommes soient
dépensées dans le Nord-Ouest sans que
les travaux qu'elles doivent payer soient
faits à l'entreprise et sous la garantie
de contrats réguliers,

On voit que les efforts que l'on a faits
pour l'avancement de cet endroit par
l'entremise d'un agent officiel, ont déjà
en partie manqué.

Le premier ministre plein de foi
dans son brillant projet d'utiliser les
magnifiques nappes d'eau du Nord-
Ouest, et confiant dans les représenta-
tions que lui faisait l'honorable député
de Selkirk au sujet de laSaskatchewan
comme d'une rivière navigable, or-
donna ou au moins permit qu'on trans-
portat à grands frais l'un des bateaux à
vapeur de la route Dawson du lac des
Bois à la Rivière-Rouge. Là, la ma-
chine à vapeur fut remise en place et
le bateau traversa le lac Winnipeg pour
remonter la Saskatchewan et servir
dans le haut do la rivièreà transporter
le bois de construction à Battleford.
Qu'arriva-t-il? Cette magnifique nappe
d'eau du premier ministre, cette rivière
navigable du député de Selkirk ne
put porter ce bateau de vingt tonneaux
qu'à environ soixante milles du lac St.
André où il échoua et dùt être laissé.
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Bien que la chose coûte chère, elle
n est pas trop payée comme preuve de
la complète erreur du système de l'uti-
lisation de ce qu'on appelle les magni-
-fques nappes d'eau du Nord-Ouest, et
qu'elle empêchera la dépense des mil-
liers de piastres dans de vaines et ab-
surdes tentatives d'économie n'ayant
pour résultat que de retarder la cons-
truction du chemin de fer et la coloni-
sation du pays.

Je ne puis laisser passer la demande
de ce crédit sans protester contre la
manière dont on se propose d'en faire
usage. J'espère que cette façon de dé-
penser l'argent public dans le Nord-
Ouest va bientôt changer, et que ces
travaux seront faits suivant le système
ordinaire et seul sûr des soumissions et
des entreprises.

M. MACKEN1ZIE-Je ne reconnais
pas les bévues dont parle l'honorable
monsieur.

Le crédit est approuvé.
93. Edifices publics,Colombie-

Britannique ............ 6,000
94. Edifices publics en général 20,000

Pénitenciers.

1
|

Pénitencier général pour
les provinces maritimes.
St. Vincent de Paul......
Penitencier de la Colom-

bie-Britannique. .....

117,000
16,000

7,000

$140,000
M. MACKENZIE-Le pénitencier

des provinces maritimes est construit
dans le voisinage de Dorchester; le
terrain, environ 600 acres, et les cons-
tructions y érigées ayant d'abord coûté
environ $14,000. L'entreprise fat
d'abord donnée pour environ $120,000.
Il y a eu, ou plutôt il y aura à la fi
de' l'année, $82,000 de payées. . La
sommedemandée aujourd'hui permettra
de terminer à peu près les travaux.

M. LANGEVIN-Combien le tout
coûtera4-il ?

M. MACKENZIE-Environ 8150,000,
à part le compte de l'architecte.

Le crédit demandé pour St. Vincent
de Paul est tout simplement le crédit
déjà voté.. Il faut construire une aile
et consacrer au logement des prison-
niers la partie de l'édifice servant do
chapelle, L'année' dernière on 'a de-

96½ '

mandé $20,000, et $4,000 seulement
ont été dépensées, ce qui laisse $160,00
à être votées de nouveau.

Lo crédit demandé pour le péniten-
cier de la Colombie-Britannique est
simplement pour l'achèvement de l'ins-
titution.

M. LANGEVIN-Ce pénitencier
a-t-il été construit ou l'on se proposait
de le construire d'abord, à New-West-
minster.

M. MACKENZIE-Oui.
I. LANGEYIN-Sera-t-il occupé à

la fin de l'année ?
M. MACKENZIE-Oui. Il est ques-

tion de faire, à l'avenir, voter séparé-
ment les crédits pour los pénitenciers.

M. DESJARDINS-Le préfet a re-
commandé que les cellules fussent por-
tées au nombre de 300 et qu'il y eut
des dispositions pour la classification
des prisonniers.

M. MACKENZIE-Ces re::omman-
tions ont été suivies. La plupart des
travaux sont faits par. les prisonniers,
lorsque la chose est possible et sans
danger.

Le crédit est approuvé.

Loyers, réparations, etc.

(Loyers, réparations, meu-
I bles et chauffage, ete...... *170,000

Chauffage des édifices
publics............ 40,000

96 Enlèvement de la neige,
édifices publics,Ottawa. 1,800

Gaz, édifices publics,
Ottawa....... ............ 16,000

Allocation pour combus-
tible et éclairage, Ri-
deau Hall................ 5,000

Total................. $232,800
M. MACKENZIE-Le prix du gaz

est plus élevé à Ottawa qu'en aucune
autre ville du pays.

L MITCHELL-Je prends la liberté
de signaler le chiffre énorme de la
dépense de Rideau Hall, se montant à
836,506.92 dans les comptes.publics, à
part les >5,000 pour l'éclairage et le
combustible. Je crois que nous ·de-.
vrions revenir quelque peu vers notre
simplicité primitive;, et'que l'exécutif
ne dovrait pas être aussi 'xtravagant
dans un pays aussi jeue que le' nôtre.
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M. CARTWRIGHT- J'admets très
volontiers qu'il est réellement à désirer
que les dépenses soient contrôlées;
mais une grande partie de ce qui est
demandé cette année est destiné à l'en-
tretien des jardins et terrains dépen-
dant du château.

Lorsaue le gouvernement actuel est
monté au pouvoir, le chiffre de cet
article des dépenses était de $60,000,
do sorte qu'il y a en une réduction con-
sidérable.

M. MITCHELL - Mon honorable
ami est assurément dans l'erreur quant
il dit que l'ancien gouvernement a payé
$60,000 pour ces dépenses.

M. CARTWRIGHT-Je puis prou-
ver cela par les comptes publics. Une
grande partie de la somme demandée
aujourd'hui sera destinée à des amélio.
rations permanentes.

M. MITCHELL-Il y a ailleurs un
autre item de 610,000 pour gaz et
combustible. La dépense me paraît
être, y compris le salaire, etc., de
$130,000 par année.

M. MACKENZIE-Co crédit est de-
mandé pour les conduites d'eau qui
ont été placées sous le lit de la rivière
et qui se rendent jusqu'aux édifices, et
bien que cette dépense ait été considé-
rable, il en résultera une grande éco-
nomie par la suite.

M. MASSON-Quelle est la partie
des meubles et du chauffage qui est
pour le compte de Rideau-Hall ?

M. MACKENZIE-Il n'y a plus de
dépense à faire là. L'année dernière,
$10,000 ont été affectées à des cons-
tructions et réparations à Rideau-Hall.

Cette année aucune autre dépense ne
sera faite pour ce château excepté pour
quelques réparations à l'intérieur, mais
ce sera à même le crédit général.

Ainsi, il y a une réduction, non pas
de $ 12,000 mais de 822,000.

M. MASSON-J'espère que le pre-
mier ministre ne croit pas que je m'op-
pose à ce que l'on rende cet édifice
digne du pays. C'est le devoir du
gouvernement de donner au représen-
tant de la Couronne une résidence con-
venable à sa dignité.

M. MACKENZIE-Si cette dépense
peut paraître extraordinaire, on peut
dire qu'une bonne partie a servi à la

M. MITcHELL.

munificence de l'intérieur de ce chf-
feau.

M. MITCHELL-Voilà ce qui s'ap-
pelle bien parler. Mon honorable ami
le député de Terrebonne (M. Masson)
trouve convenable de maintenir ce
château sur un pied digne du repré-
sentant de Sa Majesté, et le premier
ministre s'extasie sur la munificence
que l'on voit là. Je reconnais l'avan-
tage qu'il y a d'avoir un hôte géné-
reux; mais quand je vois qu'un seul
item est de $3,000, que $2,000 figurent
pour gaz, $5,000 pour chauffage et
éclairage, 8525 pour faire enlever la
neige et que tous ces items sont dissé-
minés dans les comptes publics, je
trouve qu'il est difficile d'arriver à
connaître ce que coûte réellement ce
chîîteau.

L'édifice seul coûte au moins $50,000
on $60,000 par an. Il est bien permis
de parler de munificence, mais le pays
aimerait que les affaires fussent admi-
nistrées avec plus d'économie.

Dans la gêne où se trouve le pays
par suite de la crise commerciale, le
devoir de la Chambre est de veiller à
ce que la dépense diminue.

Si ce château était remplacé par un
autre construit sur ce terrain ou sur la
Côte Major, la dépense serait beaucoup
moindre, car une distribution plus
économique présiderait à l'intérieur de
cette nouvelle construction.

Je suis heureux de voir que cette
année il ne sera fait là aucune cons.
traction permanente. Tout ce qui a
été fait jusqu'ici a défiguré cet édifice.
Si $'70,000 ou $80,000 devaient suffire à
payer le tout, je n'aurais rien à dire,
mais je ne crois pas que $150,000 nous
donneront ce résultat.

M. CARTWRIGHT-Je crois que
l'honorable préopinant s'éloigne de la
vérité.

M. MITCHELL Voulez-vous nous
donner les détails dans les comptes
publics?

M. MASSON-Je crois que la grande
dépense de Rideau-Hall n'est pas -au-
tant due à ses hlôtes qu'à la mauvaise
division de l'édifice.

M. MACKENZIE-Ecoutez! écou-
tez I

M. MASSON-Il n'a jamais été des-
tiné à une résidence royale. J'ai beau-
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coup voyagé. J'ai vu notre Rideau-
Hall, et à mon idée il est mal construit,
difficile à entretenir, et son ornemen-
tation intérieur n'est pas plus luxueuse
qu il ne faut. Nous aurions trouvé de
l'avantage à avoir un meilleur édifice.

X. MITCHELL-Je prie le ministre
des Finances de nous faire le calcul
de ce qu'il a coûté.

M. CARTWRIGHT-Les comptes
publics peuvent le faire voir. La
dépense est réduite de beaucoup. En
1873-74, on a dépensé $50,000 pour des
travaux semblables à ceux pour les-
quels on demande aujourd'hui 636,000.

M. MITCHELL-A combien s'est
élevée la dépense de 1874-75 ?

M. CARTWRIGHT-Je l'ignore.
M. LANGEVIN- En comparant.

cette dépense avec celle de 1873-74, le
ministre des Finances devra se rappe-
ler que le gouvernement eut alors à
faire construire un pavillon pour ser-
vir de salle de réception.

A l'égard de cet item, je partage en
somme l'opinion de mon honorable ami
le représentant de Terrebonne (M.
Masson.) Nous devons payer le trai-
tement fixé pour le Gouverneur-Géné-
ral et lui donner une résidence conve-
nable à sa position élevée, et c'est
pourquoi le chiffre de cet item fut alors
augmenté.

Cette somme le 65,000, pour com-
bustible et éclairage, a été pour la pre-
mière fois inscrite au budget «de 1872,
parce que nous avons cru qu'il n'était
pas convenable que ces frais fussent à
la charge de l'hte do cette résidence.
Si cet édifice n'était que pour le haut
personnage qui l'occupe, ce serait diffé-
rent; mais, comme il 'en est pas ainsi,
et que les hommes .distingués qui
visitent la capitale y trouvent l'hospi-
talité, le Parlement consentit.à ce que
cet item figurât au budget.

Il faut entretenir le terrain en hiver
de même qu'en été. Ces dépenses
étaient absolinment nécessaires et je
crois que -personne n'y trouverait à
redire. Elles forment .il est vrai, unqe
somme considérable, mais nous ne pou--
vons avoir un Gouverneur-,Général sans.
lui donneir de traitement, sans payer
pour ,ia résidence et le chaufrago et
l'éclairage de cette dernière. Je crois
aussiqu'il faut.payer l'eau, mais j'ignore

comment elle est maintenant fournie à
l'édifice.

M. CARTWRIGHT-Cet item par-
ticulier de 85,000 est pour l'introduc-
tion de l'aqueduc.

M. MACKENZIE-C'est pour le
poage des conduites. Afin de pouvoir
rendre l'eau jusqu'au village da New-
Edinburg, la commission de l'aqueduc
a payé une part du tuyau de cinq
pouces.

Le gouvernement a fait un marché
avec cette commission pour la fourni-
ture de l'eau à Rideau Hall, au bureau
de poste, etc., au prix de $9,000 par
année.

Pour ce service, il existe un .contrat
en bonne forme qui a été déposé sur le
bureau, et maintenant nous nous dis-
pensons de machine à vapeur pour le
service d'eau des édifices, lequel coûtait
auparavant à peu près $5,000 seule-
ment pour l'Hôtel du Parlement, et

[encore était-il insuffisant. Cette dé-
pense s'élevait en moyenne à au moins
67,000, et l'année prochaine il aurait
fallu une machine et une chaudière
nouvelles, les anciennes ne répondant
plus aux besoins.

La commission demanda d'abord
$10,000 pour le service d'eau de ces
édifices, ce prix fut accepté, mais je fis
rompre ce commencement de marché,
ayant décidé d'avoir un aqueduc en
propre, ee qui engagea la Commission
à offrir de desservir Rideau Hall et ces
édifices pour $9,000 par année, offre
que le gouvernemQnt finit par accep-
ter.

M. LANGEVIN - La somme est
considérable, mais je ne la trouve pas
trop élevée à raison du service. Il se
peut que l'on paie plus que les parou-
liers, mais il est juste que les officiers
et même les ministres aient de la bonne
eau. Colle que l!n avait avant.était
très mauvaise et son usage a rendu
malades des employés.et des membres
du Parlement.

.L'année dernière, l'air vicié, la man-
vaise eau« et peut-être aussi les longues
séances ont causé la mort de députés.

39,000 ne constituent pas une trop
foite somme, surtout quad.ce service
d'eau est pour tous les édifices, y, com-
pris le bureau de poste et ide.au-Hall.

M. MAC.KENZIF-Dans ce contrat
sont compris les ateliers et édifices que
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nous aurions ou que nous ponrrons
avoir sur nos terrains dats la cité
d'Ottawa.

Bien que la somme puisse paraître
élevée, elle est moindre, proportion
gardée, que ce que l'on paie pour ce
service dans toute autre partie du
Canada. A Halifax, nous payons $600
pour un édifice, et si nous appliquions
ce chiffre aux dimensions de ces édifices
et de Rideau-Hall, nous verrions que la
taxe d'eau d'Halifax est le double de
celle payée ici.

L'aqueduc do cette cité a coûté une
immense somme, et l'eau y coûte né-
cessairement plus cher que dans
d'autres villes plus avantageusement
situées.

Comparativement parlant, les parti-
culiers paient plus que le publie pour
le service d'eau.

M. TUPPER--Qu'il me soit permis
de signaler une erreur qui s'est glissée
dans les comptes publics. A la page
24, sous l'en-tete Ridcau-Hall, figure à
tort une inscription pour loyer, répa-
rations et meubles. Les items pour
Rideau-Hall commencent à la pago.262

M. MITCHELL - Ce chapitre de.
dépense se monte à $120,000 par an-
née; c'est plus que le pays ne peut et
ne comptait payer en 1867. 'hono.
rables messieurs de la droite décla-
rèrentalorsque les $50,000 poursalaires
devraient tout couvrir, sauf $5,000 pour
ehauffage.

Crédit voté.
97. Havres et brise-lames, On-

tario ........................ . 28,500
M. BROWN--J'espére que le gou-

vernement reconnaîtra la nécessité
d'afecter une somme à l'amélioration
du chenal en face duhavre de Trenton.
La municipalitédeBelleville en votant
$16,000 pour cette amélioration, a cer-
tainement fait tout ce qu'elle pouvait.
Six. bateaux frequentent ce port tous
les jours.

M. GREENWAY-La municipalité
où se trouve le havre de Bayfield a
dépensé =ne forte somme pour l'amé-
liorer; mais il exige maintenant une
nouvelle dépense, et l'on m'a représenté
qu'il suffirait de $2,000 pour protéger
les travaux déjà faits.

M. LANGEVIN -Demande des
M. MX*nvrza

explications A propos ce trois nou-
veaux items.

M. MACKENZLE-Quant aux $12e-
000 pour Kincardine, je dirai qu'une
forte tempête a détruit tout le côté
nord-ouest de la jetée. Les autorités
locales n'ont plus le pouvoir d'augmen-
ter la taxe, mais un Iil a été passé à la
dernière session leur permettant do
prélever des droits de tonnage, dont le
revenu, croit-on, suffira à entretenir le
havre, qui a déjà coûté $50,000, et au
gouvernement, $35,947.

Selon l'évaluation de M. Kingsford,
les réparations à faire coûteront de $16,-
000 à 18,000, et la localité fournira la
balance..

Je ne connais guère Trenton, non plus
que Nigger Island, si ce n'est qu'ils
sont à la tête de la Baie de Quinté. Te
crois que les travaux à faire là se bor-
neront au dragage. Le crédit est de
81,000.

Pour son havre, le village de New-
castle a dépensé S46,000. Il n'a jamais
reçu d'aide du public, et la jetée est
maintenant délàbrée, Le village n'est
plus en mesure de se taxer pour faire
faire les réparations voulues, et c'est
pourquoi Yon demande à cette fin un
crédit de $5,000.

Quand les municipalités se sont
taxées autant que cela, elles ont bien le
droit de demander une petite alloca-
tion, non pour de nouvelles construc-
tiens, mais seulement pour l'entretien
de celles qui existent.

Ce havre donne un revenu d'environ
$2,500.

Pour Morpeth, sur le lac Erié, un
crédit de 82,500 est demandé, à la con-
dition expresse que la municipalité
contribuera pour une égale somme à
l'exécution des travaux. J'ai été informé
qu'environ $10,000, reques lors de la
répartition du fonds d'emprunt muni-
cipal d'Ontario, avaient été, pour cette
fin, mises à la dis osition du conseil de
la municipalité, auelle, il y a bien
des années, a dépensé $12,000 ou $14,-
000 pour le havre do Bayfield; et en
1814, je crois, le Parlement vota, pour
le faire réparer, $33,000, à la condition.
que le village fournirait encore $10,-
000. Cette dernière a été remplie, et
le gouvernement a presque tout dé-
pensé le crédit que je viens de men-
tionner.

Cependant, de nouvelles améliora-
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tions sont nécessaires, et à la suite
d'une conférence à ce sujet avec les
autorités locales, il a été convenu de
leur aider en faisant faire une partie
des travaux.

Ce village s'est taxé considérable-
ment, car il a dépensé $30,000 pour ce
havre. L'ingénieur en chef m'a appris
qu'il ne faudrait qu'une faible somme
pour combler une brèche qui b'estfaite
au bout de la jetée, sur une longueur de
60 verges, et pour rendre le havre sûr
comme auparavant.

Je crois que ces travaux pourront se
faire avec une part du crédit affecté
aux réparations générales.

M. BOWELL-Le havre de New-
castle est-il la propriété d'une compa.
gnie ?

M. MACKENZIE-Je Pense qu'il
appartient à la municipalité.

M BOWELL-J'étais sous l'impres-
sion qu'il appartenait à une compa-
gmue.

M. MAOKENZLE-Cela se peut. Sur
ce point, ma certitude n'est pas abso-
lue .

M. BOWELL-A moins d'adopter le
principe des subventions, il serait
mieux de retrancher tous ces crédits.

Il y a deux oi trois ans, une très
-forte somme a été accordée à la coipa-
gnie du havre d'Oshawa, laquelle,
J'avais de bonnes raisons de le savoir,
donne de forts dividendes à ses mem-
bres.

La chose peut être justifiable, mais
je trouve singlier que lorsqu'un col-
lège électoral change de représentant,
les items des comptes publics changent
aussi. Après la défaite de feu M.
Cameron, dans Ontario-Sud, une somme
fut portée au budget pour contribuer à
l'amélioration et au prolongement d'un
brise-lame, etc., dans le havre d'Osha-
wa, entreprise qui rapporte à ses
actionnaires au moins 16 pour cent. je
sais cela de bonne source.

Je ne crois pas que del'argeutpuisse
être mieux appliqué qu'à l'amélioration
de nos voies d'eau de l'intérieur, mais
il ne saurait en être de même d'accor-
der de l'aide à une entreprise particu-
lière qui donne d'aussi beaux divi-
dendes.

IL MAOKENZIE-O'est parfaite-
ment vrai; cependant, c'est la première

fois que j'entends dire que ce havre
donne un revenu de ce genre.

M. BOWELL-J'ai signalé ce fait
lorsque le crédit fut voté.

M. MACKENZIE-J'avais été ren-
seigné bien diféremment. Lorsque
des compagnies do ce genre font de
bonnes affaires, elles dispensent d'ordi-
naire le gouvernement de contribuer -
des frais d'amélioration ou d'entretien.
Dans tous les cas, nulle partie de ce
crédit ne sera employée que lorsque
l'on sera convaincu qu'il y a lieu de le
faire.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Ayant
remarqué que le budget ne renfermait
aucun item pour les havres de Belle-
ville, Napanee et Pictou, je crois devoir-
faire appel à la sollicitude du gouver-
nement à leur sujet.

M. RORTON-L'honorable ministre
des Travaux Publics voudra bien nous
dire si, dans le budget supplémentaire,
il y aura une somme destinée à l'achè-
vement des -améliorations du havre de
Goderich, qui est peu sûr dans la con-
dition où il est?

M. MACKENZIE-Actuellementles
navires qui fréquentent ce havre sont
assez bien abrités. Il serait sans doute
avantageux de l'approfondir, mais je.
dirai que notre devoir doit se borner à
offrir un abri aux navires et non à faire
faire le dragage qui donnera plus de
profondeur.

Le gouvernement est d'avis que le
havre de Goderich peut se passer d'un
crédit additionnel pour cette année.

M. FARROW-Si 'honorable minis-
tre!des TravauxPublies pouvait trouver
le moyen de faire prolonger un peu la
jetée de Port Albert, il satisferait au
plus grand désir de ses habitants.

M. MAOKENIZE - A Belleville,
l'eau est très basse et il est difficile d'y
conserver la profondeur voulue. Ce
qu'il faut c'est do draguer le chenal,.et
3 espère que cela sera fait jusqu'à un
certain point.

E& considération des efforts faits par
sa population il ne serait que juste que
le gouvernement vint un peu à son
aide.

K MITCHELL-lme parait mal
que les divisions représentées par des
partisans du gouvernement accaparent
les octrois dans ma province. Cepen-
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dant, je passerais par-dessus cela si l'on
voulait s'occuper un peu du havre de
Miramichi.

M. MACKENZIE-C'est impossible,
les travaux demandés n'étant pas né-
cessaires.

M. STEPHENSON-Avant que ce
crédit ne soit voté, je me permets d'ap-
peler l'attention du ministre de la Ma-
rine sur le fait qu'il n'a pas été donné
de canot de sauvetage, ni aucune autre
embarcation. au gardien du havre do
refuge de Rondeau.

Une embarcation de ce genre est
indispensable, non seulement pour la
commodité du gardien, mais pour le
service public, car il est bien connu
qu'à chaque saison, plus ou moins sou-
vent, des navires s'échouent sur la
pointe, et que l'on pourrait sauver la
vie et la propriété lors de pareils acci-
dents si les employés du gouvernement
qui so trouvent là avaient à leur dispo-
sition ce moyen de porter secours dans
ces cas.

M. SMITH (Westmoreland)-Je suis
aise que l'on m'ait signalé ce fait. JO
promets que l'on s'en occupera et qu'un
canot de sauvetage sera placé là aussi-
tôt possible.

Crédit adopté.
Ordonné qu'il soit fait rapport de la

résolution.
L'Orateur reprend le fauteuil.
Résolution rapportée.

La Chambre s'ajourne à
une heure quarante.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, 16 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

USAGE ABUSIF D'AmEs à FEU-AMEN-
DEMENT DU SÉNAT.

M. BLAKE-Je propose la première
lecture de l'amendement du Sénat au
bill concernant l'usage abusif des armes
a fen.

La section ajoutée par le Sénat pres-
crit que rien dans cette loi ne concer-

M. MITCHELL •

nera le soldat, le marin ou le volontaire
au service de Sa Majesté, ni le constable
ou homme de police, qui, étant de
service, portera un pistolet chargé.

L'amendement est la la première
fois.

M. BLAKE-Je propose que l'amen-
dement soit modifié en ajoutant le mot
"ou" après le mot " marin."

Proposition adoptée.
L'amendement est lu pour la deux-

iòme fois et adopté.

LA REINE VS WILKINSON.

M. BOWELL-Comme il s'agitd'une
matière de privilége je choisis ce mo-
ment pour faire la proposition dont j'ai
donné avis samedi dernier, à l'effet
qu'un congé d'absence soit accordé à
l'honorable R. J. Cartwright pour qu'il
assiste au procès de la Reine vs.
Wilkinson.

M. L'ORATEUR-Comment l'hono-
rable proposant peut-il faire de ce sujet
une question de privilège.

M. BOWELL-Comme affaire con-
cernant, non le siége mais le droitd'un
membre de la Chambre de se conformer
à un ordre de cour à lui signifié.

M. L'ORATEUR-Je n'ai pas exa,
miné attentivement la chose, mais, pour
le moment, je ne puis la considérer
comme une question de privilège.

M. BOWELL-La Chambre recon-
naltra que pour être utile il faut que
cette proposition soit faite maintenant,
vu que la cause est inscrite pour
demain, le 17; et comme il estprobable
qu'en suivant l'ordre cela me mènerait
à lundi prochain, et si ce n'est pas,
bien je le prétende, une question
de privilège, je crois tout de même
qu'elle devrait être soulevée et résolue
de suite.

Il est bien entendu que je me soumets
à votre décision.

M. l'ORATEUR-Je suis convaincu
que ce n'est pas une question de privi-
légo. Je vais, cependant, l'étudier de
nouveau.

M. BOWELL-Je renets l'affaire
jusqu'à ce soir ou demain.

M. L'ORATEUR - Si l'honorable
monsieur voulait me citer les autorités
qui démontrent comment cette affaire
oit être regardée comme question de
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privilége, je lui On serais bien recon-
naissant.

M. BOWELL-J'ai consulté May
quant au droit d'accorder un congé à
un membre do la Chambre, mais je ne
puis dire si je suis tombé sur le point
par vous signalé.

Je ne pouvais suposer que cotte
proposition serait l''bjet d'une objec-
tion particulière.

PORT DES JOURNAUX.

M. TROW - Le gouvernement se
propose.t-il d'abolir la disposition obli-
geant» les éditeurs de journaux à en
payer le port dans la ville ou le comté
où ils sont publiés ?

M. HUNTINGTON-Le gouverne-
ment n'a, quant à présent, nul projet à
cet égird.

LE TRAIN DE LA MALLE ANGLAISE.

M. MITCHELL-Pourquoi le train
de la malle qui quitte Halifax à l'arri-
vée du steamer anglais, ne transporte
et ne délivre-t-il pas une malle anglaise
à Miramichi et a d'autres centres im-
portants d'affaires et de commerce sur
la ligne ?

M. HUNTINGTON-En réponse à
mon honorable ami, je dirai que si les
endroits indiqués par lui, ou tout autre
point central n'ont pas été desservis
par ce train, cela est probablement dû
å ce que le système est nouveau, et si
l'on reconnait l'utilité de la desserte
qui fait l'objet de cette interpellation,
on verra à ce qu'elle soit faite l'année
prochaine.

Je crois que cette omission est due
à ce que le service postal intermédiaire
n'est pas l'objet d'autant de soiri que
l'autre.

TRAITEMENT DES JUGES DE QUÉBEC.

M. BROOKS-Est-ce l'intention du
gouvernement de prendre dos. mesures
durant cette session pour augmenter.
les salaires des juges de la Cour du
Banc de-la Reine et de la Cour Supé-'
rieure pour la province de Québec, et.
spécialement ceux qui résident dans
de, grands districts, de 'manière à les
rendre égaux à ceux des juges des
Cours Supérieures de la province

d'Ontario, ou d'augmenter de quelque
manière les salaires de ces juges?

M. BLAKE-Le gouvernement n'a
aucun projet de ce genre.

SERVICE POSTAL DU COMTÉ DE BRUCE.

M. GILLIES-Est-c lintention du
gouvernement que le service postal se
fasse deux fois le jour à Paisley, Port
Elgin et Southampton, comme à Wal-
kerton, et si non, pourquoi ?

M. HUNTINGTON -En réponse à
cette interpellation je dirai que le gou-
vernement n'augmentera pas ce service
et cela pour la raison qu'il entraînerait
trop de dépense.

MAITRE DE GLISSOIRE SUR LA RIVIÈRE
NOIRE.

M. FARROW-En l'absence de M.
Wright (Pontiac), je deman:ierai si
l'on a l'intention de changer de maître
de glissoire de la rivière Noire, comté
de Pontiac, et si oui, pour quelles
raisons ?

M. MACKENZIE-J'ignoro si cet
employé doit être remplacé. On s'est
plaint, cependant, que ce M. John
Anglin a quitté son poste l'été dernier;
si c'est le cas, il sera remplacé.

M. TUPPER-A moins qu'il ne
puisse justifier cette absence ?

M. MACKENZIE-Cela va sans dire.

FERME LOGAN, IONTRÉAL.

M. DESIARDINS-Est-ce l'inten-
tion du gouvernement de transférer
aucune partie do la Ferme Logan, à
Montréal, pour des fins scolaires, et si
oui, à quel e corporation, quelle partie,
et quelle étendue de la dite forme, et à
quelles conditions ?

M. MACKENZIE - ILhonorable
monsieur sait, sans doute, que nous
avons vendu au gouvernement de Qué-
bec un terrain sur loquel doit être
construite une école normale; mais
j'ignore qu'il y ait eu d'autre demande
que celle-là, et à l'égard de laquelle
une décision a été rendue il y a quel-
ques-mois.
PERSONNEL DE L EXPLORATION DU CRE-

MIN DE FER PACIFIQUE.

M. BUNSTER-Est-ce l'intention
du gouvernement de donner des ins.
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tructions à l'ingénieur en chef de l'ex-
ploration du chemin do fer Canadien
du Pacifique, de guider, dans la Co-
lombie-Britannique, le personnel de
l'exploration qui doit y être envoyé
bientôt, jusqu'à ce qu'il ait com-
plété les travaux qu'il aura com-
mencés, afin d'éviter des frais de voyage
et des dépenses accessoires considé-
rables encourus tous les ans par les
ingénieurs et leur personnel qu'on
renvoie à Ottawa pour compléter leurs
plans et leurs cartes,-ouvrage qu'ils
pourraient tout aussi bien faire dans
la province.

M. MACKENZIE-Il n'a pas encore
été donné d'instructions à ce sujet,
mais nous comptons que les travaux
continueront et finiront cette saison, la
route de la rivière Fraser, et autres,
étant déjà explorées et localisées.

IMMIGRATION, COLoMBIE-BRITANNIQUE.

M. BUNSTER - Est-ce l'intention
du gouvernement d'inclure dans le
budget un crédit proportionné à celui
voté en faveur des autres provinces
pour encourager l'immigration dans la
Colombie-Britannique.

M. MACKENZIE-Il n'y aura pas
de crédits particuliers aux provinces.
Le crédit sera général.

TERRES DE LA R.SERVE DES CHEMINS
DE FER.

M. SOHULTZ-Est-ce l'intention du
gouvernement de passer un acte du
Parlement ou un ordre en Conseil pour
p ermettro aux colons de s'établir sur
es terres connues comme la réserve

des chemins de fer au Manitoba.

M. MACRENZIE-Je regrette que
le ministre de l'Intérieur ne soit pas
ici pour répondre à cette interpella-
tion. Je puis dire, toutefois, que le
gouvernement ne se propese pas de
soumettre pendant cette session un
projet de iloi réglant cette matière;
mais quant à la manière de permettre
l'occupation de ces terres il possède
certains pouvoirs.

La question a déjà été examinde et
elle sera l'objet do toute l'attention
qu'elle mérite.

M. BUNSTER

Routine.

TRANSPORT DE LA POLICE A CHEVAL,
DES ,ÉMIGRANTs, ETC.

M. McCARTRY--Je fais motion
pour obtenir copie de tous les ordres
et dos instructions des départements do
la Justice et de l'Emigration ayant
rapport à la route qui devait être suivie
par la police à cheval et les immigrants
dans Manitoba et leNord-Ouest, durant
les années 1874, 1875 et 1876;

Et, un état montrant le montant
payé pour le transport du personnel
du génie et des employés de l'explora-
tion du chemin de fer du Pacifique, de
la police à cheval, des immigrants et
autres personnes dont le passago a été
payé par le gouvernement par la ligne
da lac Supérieur et la ligne-Beatty, res-
pectivement, durant les années 1874,
1875 et 1876;

Aussi, pour le fret et le transport de
marchandises et de provisions par ces
lignes respectivement dans lo même
laps de temps;

Et, un état détaillé du inontant payé
par aucune des personnes sus-men-
tionnées qui, quoique parties de Col-
lingwood ou des environs, furent trans-
portées sur la ligne Beatty vid Sarnia.

J'avais l'intention de présenter cette
motion sous forme d'amendement à la
proposition faite par l'honorable député
de imcoe-Nord le lundi de PAqued;
mais je n'étais malheureusement pas
en Chambre alors.

J'ai compris que le ministre des Tra-
vaux Publis avait déclaré qu'aucune
instruction n'avait été donnée aux em-
ployés sur la route à suivre.

On s'est beaucoup plaint dans la ville
de Collingwood que, depuis que le pre-
mier ministre a pris la direction des
affaires publiques, la police à cheval,
les émigrants et les employés du ser-
vice public ont invariablement passé
par la ligne do navigation de Sarnia,.
sans qu'un certain nombre aient pris
la ligne de Collingwood. Si aucune
instruction n'a été donnée, je ne com-
prends pas comment il' se fait qu'une
Jigne a obtenu beaucoup plus de trafic
de la part dugouvernement que l'autre.
Je vois par les Comptes Publics que la.,
ligne de Sarnia a reçu l'an dernier
$3,348.52 pour ce service, tandis que
la ligne du lac Supérieur n'a eu que
81,228.20. Des mêmes comptes il
-apport que l'on a douné à la ligne
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Beatty $6,452 pour le transport des
émigrants jusqu'au Nord-Ouest, tandis
que la ligne do Collingwood ni'a rien
reçu.

Je maintiens que la ligne Collingwood
est beaucoup plus courte que l'autre,
et il n'y a aucune raison pour favoriser
la ligne Sarnia au détriment de l'autre.
Il importe beaucoup, au contraire, dans
l'intérêt public, que l'on maintienne
les deux lignes et que le patronage du
gouvernement soit équitablement ré-
parti entre elles.

Mais les habitants de Collingwood
ont encore un sujet de plainte plus
sérieux. Ils se plaignent qu'en deux
circonstances, les ingénieurs qui se
trouvaient dans cette ville avec l'inten-
tion de s'embarquer à bord des navires
de la ligne Collingwood, reçurent ordre
de prendre la ligne de Sarnia.

J'ai aussi constaté que le 29 juin la
lettre suivante aété écrite à un employé
du département des Travaux Publics,
qui avait la direction d'un parti d'in-
génieurs en route pour le Nord-Ouest:

" De l'autre côté de la page vous trouverez
une liste des maisons où doivent être achetés,
cet été, les approvisionnements pour les partis
d'exploration, et vous verrez à ce que rien ne
soit acheté ailleurs, pourvu que les prix soient
raisonnables naturellement. Vous aurez aussi
la bonté d'envoyer les explorateurs à la Baie
du Tonnerre par la ligne de Sarnia.

"Votre bien dévoué,
" JAMES A. ROWAN."

Nous sommes tenus d'accepter la
déclaration du premier ministre, mais
il appert de cette lettre que des ins-
tractions ont été données et suivies ex-
actement, et que la ligne Collingwood a
été en conséquence tout à fait impro-
ductive.

M. MACKENZIE-La plus grande
partie de la police, y compris les che-
vaux et l'équipement, ont été envoyés
par le chemin -de fer et non par les ba-
teaux. Je répète ce que j'ai déjà dit. Je
n'ai pas donné d'instructions en faveur
de la ligne Sarnia, et je ne sache pas
que de semblables instructions aient
eté données.

On peut se rendre compte du trafic
extra sur la ligne Sarnia parle fait que
les partis se rendaieit directement au
quai du Grand-Tronc à Port Edward.

'après ce que je sais, la ligne a obtenu
une plus grande part du patronage da
gouvernement dans les dernières an-
nées que l'autre; mais quoiqu'il en soit

je n'ai pas en le contrôle de cette af
faire, et je n'ai jamais donné aucune
instruction en faveur de la ligne Sarnia.

Sir JOHN A. MACDONALD -
J'aimerais à savoir quelle est l'espèce
d'administration qui prévaut dans les
départements de la Justice et des Tra-
vauxPublics quand une semblable lettre
a pu tre envoyée à l'insu des chefs.

. Rowan est un officier important
et très respectable, qui jouit de la con-
fiance du gouvernement et de son dé-
partement. C'est un homme sage et
prudent qui n'aurait pas donné pareil
ordre sans avoir reçu des instructions
de quelqu'un.

Parmi les maisons où l'on a acheté
les approvisionnement je remarque
celles de Adam Hope et Cie., Chas.
Cameron et Cie., Simpson, Stewart et
Cie., Angus Sutherland, John J. Mac-
kenzie. Je ne doute pas que chacun de
ces messieurs ne se soit vigoureusement
o? osé à l'élection des deux honorables
deputés d'Hamilton.

Ces instructions constituent un acte
de désintéressement qui n'a jamais été
égalé par aucun gouvernement, et il
serait intéressant de savoir qui est
responsable de l'ordre.

On suppose d'ordinaire que le meil-
leur mode d'obtenir des approvisionne-
ments à des prix raisonnables est de
demander des soumissions, mais nous
voyons que dans ce cas on a donné
ordre d'acheter directement de cer-
taines personnes. Voilà une affaire
qui pourrait fort bien être l'objet d'une
petite enquête par le comité des comp-
tes publics.

M. MAUKENZIE-L'honorable dé-
puté de Kingston pourrait désirer
obtenir des renseignements sur ceux
qui ont fourni les approvisionnements
en 1872 et 1873. J'en ai pris la res-
ponsabilité pour 1874, 1875 et 1876,
mais qui est responsable des ordres
donnés les années précédentes ? Les
approvisionnements furent sans doute
donnés alors par contrat. Le Cabinet
actuel s'est fait un devoir d'acheter
par soumissions, de fortes quantités de
marchandises.

M. WHITF (Hastings-Est) -Lors-
que le chef du gouvernement a été élu,
il a promis d'elever le niveau de la
moralité publique, et il s'est engagé à
adopter le système des soumissions

A faires de [16 Avani, 1877.]



1516 Résignation de

publiques. Mais l'honorable ministre
veut aujourd'hui se justifier en disant
qu'il n'a fait que ce qu'ont fait ses pré-
décesseurs. Cela n'est pas de la ré.
forme, car ce serait de la réforme mal-
honnête, et je crois que le pays est tout
à fait las d'une semblable réforme.

L'honorable premier ministre de-
vrait se montrer conséquent et ne pas
essayer de justifier ses actes en allé-
guant quo d'autres ont fait la môme
chose; il devrait se montrer véritable-
mont homme et se défendre au lieu do
s'exclamer: " Je n'ai fait que ce que
vous avez fait. "

M. DObIVIiLE-J'ai tenté depuis
plusieurs semaines d'obtenir des .ren-
seignements au sujet de l'Intercolonial,
mais je n'ai pu me les procurer. On a
dépensé die l'argent dont il ne reste
pas do traces, et des contrats ont été
donnés sans soumissions. Je connais
une maison à St. Jean qui a fourni 100
tonnes de chevilles sans aucune sou-
mission et dont on n'avait pas besoin
et qu'on a dû tenir longtemps en ma-
gasin.

M. L'ORATEUR-J'appelle l'hono-
rable député à l'ordre.

M. DOMVILLE-J'espère que lors-
que les pièces seront produites elles
montreront que le ministre des Douanes
n'a rien ou à faire avec le contrat du
gouvernement.

M. BURPEE (St. Jean)-Je soulève
une question d'ordre. Jo nie carrément
.avoir eu un contrat avec le gouverne-
ment.

M. PLUMB-C'est un fait surpre-
nant et significatif que le gouverne-
ment, lorsqu'il est attaqué, répond
toujours en citant les transactions du
ministère précédent. C'est un signe
que le gouvernement est très sensible
sur ce chapitre. Quand les pièces seront
produites, on verra jusqu'à quel point
le gouvernement actuel a mis à effet
son programme de réforme et d'écono-
mie.

M. TROW-La discussion semble
avoir un effet rafraîchissant. C'est un
pronostic de fin de session quand les
honorables membres de la gauche ont
tellement -épuisé leurs plans d'attaque
qu'il leur faut consacrer leur attention
à quelques livres de lard et de thé four-
ais pour l'Ouest.

M. WHITE

Je suis surpris des allégations de
l'honorable député de Cardwell quant
aux émigrants. La plupart on .ffet
sont passés par Collingwood, quoique
Sarnia possède deux fois autant de
bateaux. Je crois que l'honorable
député s'apercevra que les bateaux ont
en une plus grande proportion de trafic
qu'ils n'y avaient droit.

Motion adoptée.

RÉSIGNATION DE M. CURRIER.

M. CURRIEIR-Comme question de
privilége, je demande la permission de
lire la lettre suivante adressée à M.
l'Orateur:

" OTrwa, 16 avril 1876.
"A l'honorable Orateur de la Chambre des

Communes, Ottawa.
" MoNsman,-J'ai l'honneur de vous déclarer

que le 12 courant, j'ai reçu avis de I. Laurier,
un membre de cette Chambre, qu'il avait l'in-
tention de r.Aclarer de son siége en Chambre,
que des societês commerciales dont j' étais mem-
bre, avaient passé des contrats on marchés avec
le gouvernement on quelques-uns de ses offi-
ciers pour fourniture de bois de sciage, laquelle
déclaration l'honorable membre a faite dans la
Chambre, le 14 courant,-et la question fut-en
conséquence déférée au comité des priviléges
et élections.

" Jusqu'au moment où cette communication
m'a été faite je ne savais pas que les transac-
tions y mentionnées avaient eu lieu, et je n'y
ai jamais participé personnellement, en tout ou
en partie.

'" près information je me suis assuré que la
société commerciale T. W. Ourrier et Oie.,
(dont j'étais à cette époque un membre (quoi-
q ue non actif), reçut, le 21 mai 1874, un ordre

es directeurs des pénitenciers pour des mar-
chandises destinées au pénitencier de St. Vin-
cent de Paul, pour un montant de $4,717 lob,
qui furent livrées en juin 1874, et payées en
juillet 1874. Je constate aussi que la société
de Batson et Currier, dont je suis membre, a
rempli divers petits ordres pour dn bois de
sciage destiné à la bibliothèque du Parlement,
entre janvier 1874 et septembre 1876, pour un
montant total de $357, mais dans chaque cas,
sans ma connaissance personnelle.

" Etant informé que je puis par ces transao-
tions avoir involontairement rendu mon siège
vacant dans la Chambre des Communes, en
vertu des dispositions de l Acte de l'[ndépen-
dance du Parlement, je sens qu'il est de mon
devoir de vous donner connaissance de ces faits
pour l'information de la Chambre, et de mettre
ma démission entre vos mains.

"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

b " J. M. URRIER."

" A l'Orateur de la Chambre des Communes
du Canada,
" Je Joseph Merrill Carrier, de la-cité d'Ot-

tawa, dans la province d'Onario, marchand de
bois de sciage, qui ai été éla membre de la dite

[CO-UbluNES.1 M. Currier.



d. Currier. 151'

Chambre des Communes, pour la division élec-
torale de la cité d'Ottawa, fait connaitre par
les présentes mon intention de résigner mon
siège dans la dite Chambre des Communes, et
de fait donne ma démission.

" En foi de quoi, mon seing et sceau, ce
16ème jour d'avril 1877.

" J. . OURRIlER. [L.S].
"Témins,

"ls ecTon O AMERON,
l ALoNZo WIRIGT.

Je crois que je mo dois à moi-môme
do déclarer ic qu'avant de recevoir la
communication de l'honorable député
d'Arthabaska, je n'avais aucune connais-
sance de ces transactions. Après avoir
reçu l'avis je m'enquis des faits, et je
constatai, suivant ce que j'ai écrit, que
la déclaration faite par l'honorable
député était vraie en substance. Com-
me je no désire pas occuper un siège
quant on pouvait mettre en doute mon
droit de le faire, j'ai pris le parti
d'offrir ma résignation.

(M. Currier quitte alors la Chambre.)
M. WRIGHT (comté d'Ottawa)-

Avec la permission de la Chambre je
dirai quelques mots. C'est assurément
l'un des moments les plus pénibles de
ma vie. Pendant treize ans l'honorable
député qui vient de donner sa résigna-
tion a siégé à mes côtés. Les anciens
membre se rappelleront sans doute les
circonstances particulières dans les-
quelles Ottawa se trouva placée quand
le siégo du gouvernement fut transféré
ici. ·

La place était nouvelle et peu avan-
cée sous plus d'un rapport, et l'objet
spécial de mon honorable amide même
que le mien fut d'essayer de rendre la
situation aussi agréable que possible
aux députés. Il n'a jamais existé de
gentilhomme plus aimable, plus bien-
vaillant et plus respectable que l'hono-
rable monsieur qui vient de donner sa
résignation.

Chaque membre de cette Chambre
croira que l'honorable député a dit
strictement la vérité lorsqu il a affirmé
qu'il ignorait parfaitement que ces
transactions eussent eu lien. Tous ceux
qui le connaissent savent qu'on pout
ajouter foi à sa parole.

J'ai cru qu'il était injuste de la part
du gouver neient, après avoir acheté
du bois de la société de l'honorable
monsieur, à son insu, de se servir de ce
fait comme d'un moyen pour le déqua-
lifier, et ça été en particulier un véri-

table acte de cruauté que de lui donner
un avis aussi bref.

J'ai aussi même demandé à l'auteur
de la motion un jour de délai, et il md
l'aurait accordé sans l'opposition du
gouvernement. Le ministère n'a pas
voulu accéder à cette demande.

Si l'on considère combien mon hono-
rable ami et moi nous avons appuyé le
premier ministre dans un temps fort
difficile, quand nous aurions pu faire
du prosélytisme politique si nous
l'avionsdésiré, je ne crois pas que l'on
ait traité convenablement l'honorable
député.

Je crois qu'on eût pu fort bien ac-
corder un jour de grace avant que l'ho-
norable député fût placé dans une po-
sition aussi difficile. En prenant cette
détermination, l'honorable député a agi
d'une manière franche, loyale et digne
d'un gentilhomme.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté n'a pas le droit d'accuser le gou-
vernement d'avoir participé à cet
affaire. Comme question de fait, je
dois dire que jene connus les transac-
tions que lorsque plusieurs députés
eurent attiré mon attention sur Jos
items des comptes publics.

J'approuvo volontiers ce que l'hono-
rable député a dit de M. Currier, car
j'ai fait son éloge en maintes circons-
tances. Mais l'honorable député ne
doit pas ignorer les dispositions féroces
manifestées à l'égard d'autres hono-
rables députés qui étaient censés avoir
violé l'acte d'indépendance du Parle-
ment-attaques qui ont été extraordi-
naires, sauvages, inouïes.

Dans ces cas, on n'a pas voulu ac-
corder de procès aux honorables dé-
putés. On n'a pas agi de même dana
celui-ci; l'honorable député n'a pas été
requis do résigner son mandat; la
question a été tout simplement ren-
voyée au comité des priviléges et élec-
tions.

On a fait une motion pour expulser
l'honorable député de Lincoln sans lui
accorder son procès devant un jury.
Lorsque je proposai un amendement et
que je prononçai quelques paroles de
sympathie pour cet honorable non-
sieur, je fus accueilli par des cris déri-
soires. Les honorables membres de la
gauche semblaient se réjouir do son
embarras.

Toute cette affaire qui concerne les
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deux partis dont se compose la Cham-
bre m'a causé une peine profonde. Il
n'y a rien que je puisse faire pour
amoindrir la peine que doit ressentir
sans doute l'honorable député dans les
circonstances. Je suis persuadé que
M. Currier sait fort bien cela. Aussi
je m'étonne que l'honorable député-
d'Ottawa (M. Wright) ait pu se per-
mettre les observations qu'il a faites à
mon sujet.

M. WRIGHT-J'ai la permission de
l'honorable député d'Arthabaska de
faire la déclaration suivante:

J'ai demandé à ce monsieur s'il
pouvait attendre jusqu'à lundi afin de
permettre à M. Currier d'en venir à
une conclusion. L'honorablo député
répondit qu'il ne le pouvait pas sans
consulter le premier ministre. Il con-
sulta le premier ministre qui ne lui
donna pas de décision, mais le renvoya
au ministre do la Justice. Aussitôt
apròs je reçus une note de l'honorable
deputé, qui était très-laconique, et qui
était évidemment inspirée par le mi-
nistro de la Justice. Elle ne contenait
que ces mots "je vais continuer," et il
continua de procéder contre l'hono-
rable député.

Quant j'ai parlé du gouvernement
donnant des contrats à la maison de
M. Currier, je n'ai pas voulu parler du
premier ministre personnellement.

M. MACKENZIE-Ni moi ni le mi-
nistre de la Justice- ne connaissaient
rien des contrats. Quant à la motion
même, M. Carrier a ou deux jours
d'avis.

M. WRIGHT-Un jour seulement.

M. MACKENZIE-Avis a été donné
dans tous les cas, et la motion com-
portait que l'affaire serait renvoyée au
même comité eue les autres cas qui y
ont déjà été délérés. Il n'est que juste
que tous les cas soient renvoyés nu
même comité et traité de la même
manière.

M. LAURIER - J'approuve avec
beaucoup de plaisir ce que vient do
dire l'honorable député du comté
d'Ottawa au sujet de M. Carrier. Mes
relations persünnelles avec ce monsieur
ont été de la nature la pus agréable,
et c'est avec peine que j'ai dû procéder
dans ce cas et adopter la ligne de con-

M. MACKENZIE.

M. Currier.

duite que le devoir me commandait de
suivre.

Je n'ai pas ou plus de plaisir à faire
une motion contre M. Currier que l'ho-
norable député d'Hastings (M. Bowell)
en a eu en procédant contre M. l'Ora-
tour, ou l'honorable député de Kingston
(Sir John M. Macdonald,) contre M.
Norris. Nous avons agi ainsi sous
l'impulsion du devoir.

Quant à la déclaration de l'hono-
rable député du comté d'Ottawa (M.
Wright), je puis dire que j'attirai
d'abord l'attention de l'honorable pre-
mier ministre sur le fait que le nom de
M. Carrier paraissait dans les comptes
publics comme ayant reçu de l'argent
du trésor public. Lors du récent débat
sur la motion de l'honorable député
d'Hastings (M. Bowell), je signalai
l'item des comptes publics au premier
ministre. Aprés avoir bien constaté
le fait j'envoyai un mot à M. Currier,
jeudi dernier, l'informant que le lende-
main je ferais la déclaration que .j'ai
faite subséquemment.

Le lendemain je rencontrai M. Cur-
rier et je lui demandai s'il avait reçu
ma note. Il me dit que oui et me pria
de différer ma motion jusqu'au lende-
main. Je répondis que je le ferais avec
beaucoup de plaisir.

L'honorable député du comté d'Ot-
tawa me demande encore le lendemain
do différer mon action. Je répondis
que je ne pouvais pas le faire sans con-
sulter quelqu'un. Après consultation,
j'en vins à la conclusion qu'il valait
mieux procéder immédiatement.

En justice pour le premier ministre
et le ministre de la Justice, je dois dire
que si je les ai consultés ils m'ont laissé
parfaitement libre quant à l'action à
prendre; si j'ai cru devoir faire motion
de suite, c'est que la session tire rapi-
dement à sa fin, et que l'enquête du
comité aurait pu autrement se prolon-
ger peut-être trop pour on venir à une
conclusion durant la session actuelle.

Jo suis tenu et je suis heureux de
reconnaître la courtoisie de l'honorable
député du comté d'Ottawa, qui est po-
pulaire des deux côtés de la Chambre ;
mais il a été, je crois, trop loin dans la
déclaration qu'il a faite aujourd'hui.

L'honorable député me dit qu'il ferait
la déclaration qu il a faite, et me de-
manda de i etarder d'un jour la motion
contre M. Carrier, ce à quoi je consen-
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tis. Je ne sache pas qu'il ait été ques-
tion d'autre chose. L'honorabled éputé
conviendra avec moi que j'ai raison à
ce sujet.

M. WRIGHT (comté d'Ottawa)-
J'entendais demander permissionàl'ho,
norable député d'Arthabaska pour ex-
poser toutes les circonstances de cette
afaire, autrement je ne l'aurais pas fait.
Si j'ai mal compris la convention, je le
regrette.

M. LAURIER-Je ne désire pas
imputer des intentions à l'honorable
député du comté d'Ottawa, mais expo-
ser seulement les faits. J'ai dit à l'ho-
norable député du comté d'Ottawa, en
réponse à sa demande de différer en-
core ma motion, qu'il me fallait avoir
une consultation sur ce point. Je con-
sultai le premier ministre et le ministre
do la Justice qui me laissèrent libre
d'agir comme je l'entendais, et j'assumai
toute la responsabilité de l'action prise.

M. CAMERON-Le premier minis-
tre a prétendu que l'Opposition avait
agi d'une façon féroce, parce qu'elle
a maintenu que le siège de l'honorable
député de Lincoln aurait dû être pro-
clamé vacant et qu'on aurait dû émettre
un nouveau bref au lieu de renvoyer
l'affaire au comité des priviléges et
élections, et il a de plus déclaré que
tous les cas devraient être renvoyés au
comité.

Je n'approuve nullement cette pro-
position, car elle n'est conforme ni à
l'usage anglais ni à ce qui est juste.
En Angleterre, quand un député cons-
tate qu'il est susceptible d'être déqua-
lifié, qu'il a violé l'acte de l'indépen-
dance du Parlement il résigne son
mandat. Il est du devoir d'un honora-
ble député.qui craint d'avoir violé la
loi de prendre un avis légal, et s'il
tombe sous l'effet'de la loi d'adopter la
ligne de conduite-laseulebonne-que
vient 'de prendre' l'honorable député
d'Ottawa (M. Currier).

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
dois protester contre le langage tenu
par le premier ministre. Il n'est nul-
lement justifiable quant à-.l'attitude
que j'ai prise au sujet de l'honorable
député de Lincoln. J'ai donné avis de
ma motion longtemps avant de la, pré-
senter, suivant en cela l précédent
dans l'affairo Rtothschild.

(Il Sir John) cite des autorités pour

démontrer qu'un député pouvait rési-
gner son mandat en donnant avis par
ecrit de son intention, et qu'un bref
doit suivre immédiatement la résigna-
tion.

M. HOLTON-L'honorable député
pouvait résigner son mandat par une
lettre ou verbalment. Il a choisi le
dernier mode, et toute autre résigna-
tion serait superflue.

M. IRVING-Si l'honorable député
d'Ottawa (M. Carrier) a violé l'acte
de l'indépendance du Parlement, il n'a
pas alors de mandat à résigner, suivant
les termes même de l'acte. La ligne
de conduite à prendre serait de ren-
voyer la question au comité des privi-
léges et élections et de constater si M.
Currier pouvait ou non donner sa rési-
gnation.

Si r JOHN A. MACDONALD-
L'honorable député avait incontesta-
bleiment le droit de résigner.

M. BLAKE-La 9mo section de
l'acte dit que tout député a le pouvoir
de résigner, mais la 9me clause déclare
qu'aucun député ne peut résigner
quand la validité de son mandat e3t
légalement contestée. Dans ce cas,
l'affaire a été renvoyée au comité des
priviléges et élections pour s'enquérir
e la vrité de certaines allégations, et

tant que ce comité n'a pas fait rapport
l'honorable député a parfaitement le
droit de résigner, quoiqu'il puisse être
prouvé ultérieurement qu'il n'avait pas
de mandat à résigner, et qu'il était
réellement dans ce cas depuis plusieurs
années.

Ce fait n'empêche pas qu'il est du
devoir du comité de s'enquérir des faits
de ce cas, et je présume que le comité
fera la même enquête et le mame rap-
port à la Chambre que sila résignation
n'avait pas été présentée.

COMPAGNIE D'ASSURANcE ROYALE
CANADIENNE.

M. BAIRTHE-Je fais motion pour
obtenir copie de tous rapports que la
compagnie d'assurance la Royale Cana-
dienne a pu faire, avec copie de tout
ordre enjoignant à la dite compagnie
de faire tels rapports, le tout en con-
formité du chapitre 99, 36 Victoria,
section 16, et le chapitre 48, 31 Vict.;
aussi, copie de tous rapports concer-
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nant les affaires faites pour la dite
compagnie d'assurance la Royale Cana-
dienne aux Etats-Unis d'Amérique, le
tout en conformité du chapitre 48, 31
Victoria, des statuts du Canada, et les
formules B. et C. des dits statuts.

Un changement très important a été
fait à la dernière session dans la charte
de la compagnie, et les actionnaires
sont intéressés à ce que les rapports
soient publiés. Ces rapports n'ont pas
paru dans les journaux, et je désire que
les actionnaires aient toutes les infor-
mations possibles sur le sujet.

M. CARTWRIGHT- Je n'ai pas
d'objection à la motion, mais j'ignore
si l'acte d'assurance exige que des co-
pies de rapports le ses opérations aux
Etats-Unis soient fournies par la com-
pagnie. Si oui, je puis les produire,
mais dans le cas contraire, non.

M. BARTHE- Les rapports sont
adressés au Gouverneur en Conseil.

M. CARTWRIGHT-Quelques-uns-
je le sais; mais pour ce qui regarde les
opérations de la compagnie aux Etats-
Unis, la chose ne me paraît pas évi-
dente. La motion sera adoptée avec
l'entente que les rapports seront pro-
duits seulement si la loi le permet.

Motion adoptée.

RÈGLEMENT DU TARIF DU PILOTAGE
DES COMMISSAIRES DU HAVRE DE

MONTEÉAL.

M. DE ST. GEORGES-Je fais mo-
tion pour obtenir copie d'un arrêté du
Conseil du 5 mars 1877, approuvant un
réglement des commissaires du havre
do Montrétil relativement au tarif du
pilotage entre Québec et Montréal.

Motion adaptée.

SOMME PAYÉE PAR CERTAINS NAVIRES
A L'ÉCLUSE ST. OURS.

M. CHEVAL-Je fais motion pour
obtenir un état montrant la somme
payée par le bateau à vapeur Ckambly
et par le bateau 1 vapeur Cultivateur, à
l'écluse de St. Ours, sur la rivière
Chambly, pendant la saison de 1875.

Motion adoptée.

EXPLORATION DU CHEMIN DE FER cANA-
DIEN DU PAcIFIQUE.

M. McCARTHY - Je fais motion
pour obtenir un état du nombre de mil-

M. BaR-A

les explorés et les dépenses d'explora-
tion sur le chemin de fer du Pacifique,
comme suit:

1 Le nombre total des milles explorés, en
faisant la distinction entre les differentes es-
pèces d'exploration, relativement au tracé, à
la localisation, les explorations préliminaires,
etc.

2. Combien de milles d'explorations préli-
minaires, relativement au tracé et à la locali-
sation, ont été faits sur chacune des sections
suivantes :

1. Depuis la vallée de l'Ottawa. jusgu'à
l'endroit où la ligne principale ou los diffé-
rentes lignes touchent à cette partie de la
ligne principale de la Baie du Tonnerre, à la
rivière Rouge ;

2. De Prince Arthur's Landing à la rivière

3.MDe la rivière Rouge à Cache de la Tête
Jaune ;

4. De la Cache à la Ttte Jaune A la côte du
Pacifique ;

5. Toutes les explorations faites sur l'ile de
Vancouver.

3. Le coût de chacune de ces espèces d'ex-
ploration entre chacun de ces endroits.

M. MACKENZIE- Comme je l'ai
déjà déclaré, le coût exact ne saurait
être indiqué; on peut donner seulement
une estimation approximative du coût
des explorations. Une exploration peut
être très coûteuse et une autre très
peu , et comme le compte des dépenses
n'est pas, je suppose, divisé pour chaque
parti, il sera impossible de donner autre
chose qu'un état approximatif.

Motion adoptée.

COMMISSION DU CHEMIN DE FER DU NORD,

M. McCALLUM - Je fais motion
pour obtenir une copie de tous les rap-
ports, mémoires ou notes préparées par
le comptable qui a assisté a l'enquête
faite par la commission royale sur les
affaires de la compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada.

M. MACKENZI E-Je dois demander
à l'honorable député de retirer sa mo.
tion. J'ai déjà dit, en réponse à une
question de l'honorable député, que
l'on ne pouvait pas présenter do rap-
port régulier à la Chambre, mais seule-
ment certaines lettres et mémorandum
qui ont été fburnis pour l'information
particulière du gouvernement. Je lui
demande en coaiséquence de retirer sa
motion.

M. McCALLUM-Je crois qu'il est
trés désirable que ce mémorandum soit
soumis à la Chambre. Il aété préparé
par un officier public, payé avec les
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deniers publics, et il est très désirable
qu'il nous soit communiqué, car je crois
qu'il répandra beaucoup de lumière sur
la question du règlement entie le gou-
vernement du Canada et la compagnie
du chemin de for du Nord du Canada.

Quand on a formé le comité chargé
de s'enquérir des affaires de la compa-
gnie, j'ai cru que le ministre de la Jus-
tice avait déclaré quo, s'il eût su que
cette compagnie était aussi capable de
payer que les faits l'ont prouvé dans la
suite, le gouvernement aurait fait un
meilleur compromis; et j'ai compris
que le mémoire prouverait que le gou-
vernementétait alors cependant en pos-
session des véritables faits sur la
condition de la compagnie, mais qu'il
n'avait pas agi en consequence.

Voilà ce quej'ai appris. Si l'on insiste
il sera tout aussi bon de retirer ma
motion, car si je ne le fais pas elle sera
rejetée.

M. BOWELL-Je suis porté à croire
que ce rapport a été fait et adressé au
président de la commission royale
chargée de s'enquérir des affaires de la
compagnie, et que le comptable officiel
qui était employé par le gouvernement
avait été envoyé par ce dernier pour
lui venir en aide et l'aider à dévoiler
le mystère qui était censé envelopper
les comptes de la compagnie. J'ai
compris que le rapport de cet employé
avait été mis entre les mains du prési-
dent de la commission et avait été
envoyé par lui au gouvernement-
rapport en vertu duquel il a agi, je
présume, lorsqu'il s'est prévalu des dis-
positions de la loi qui lui permettait
d'accepter £100,000 stq., comme paie-
ment de toutes les reclamations du
gouvernement.

Ce que l'honorable député désire
savoir, je crois, et ce que la Chombre
de même que le pays ont le droit de
connaître, c'est de constater s'il y a
quelque chose dans le rapport de ce
comptable officiel qui aurait justifié le
gouvernement de refuser les conditions
arrêtées par la loi .quant au compromis
avec la compagnie du chemin de fer.

Lorsque le chef du gouvernement
déclarait par le passé qu'un rapport
était privé et confidentiel, je sais qu'un
député retirait d'habitude. la motion
qui en demandait la production.

J'ai lieu de croire que ce mémoran-

dum contient vingt on trente pages et
renferme un rapport complet des résul-
tats constatés par le comptable après
avoir fait l'examen de certaines pièces
et documents mis entre ses mains par
les autorités du chemin de fer confor-
mémont aux instructions de la com-
mission.

Comme je n'ai pas vu le rapport, je
ne puis comprendre naturellement pour-
quoi on s'objecte à ce qu'il soit mis de.
vant le Parlement. g'il contient les
renseignements que l'on m'a dit con-
tenir, je croid que la Chambre serait
justifiable do faire précisément ce qu'elle
a fait en 1873 et de refuser de passer
aucun bill pour venir en aide au che-
min de fer ou de lui accorder d'autres
avantages tant que la créance du gou-
vernement n'aura pas été payée.

Un fait qui est encore d'une grande
importance, c'est que l'on améliore la
condition dos actionnaires. Il est évi-
dent que l'administration de la ligne a
été de nature à empêcher le. action-
naires primitifs de participer à aucun
profit, .et si le Parlement peut de quel-
que manière, ou au moyen des infor-
mations qui lui seront fournies, amé-
liorer la condition de ces actionnaires,
ou si les informations contenues dans
ce rapport ou mémorandum sont de
nature à justifier le Parlement de con-
traindre les porteurs de bons à donner
aux actionnaires certains droits et pri-
viléges qu'ils n'ont pu obtenir jusqu'à
présent, de façon a retirer quelque
bénéfice de l'argent qu'ils ont ainsi
placé, je crois dans ces circonstances
que non-seulement il est opportun mais
même nécessaire que ces renseigne-
ments soient fournis au Parlement,
afin qu'il puisse en juger la nature et
agir en conséquence lorsqu'il faudra
légiférer sur le bill qui doit être soumis.

M. MACKENZIE-J'ai déjà informé
l'honorable préopinant ou la Chambre
du moins que le département de la
Justice était d'avis qu'aucune des irré-
gularités qui ont été graduellement
mises au jour dans le cours de l'année
ne saurait justifier le gouvernement de
refuser de recevoir l'argent prescrit
par l'acte de 1875, et qu'aucun rapport
ou mémorandum de quelque personne
que ce soit ne pouvait avoir d'effet à
cet égard.

J'ignore que le. rapport contienne
autre chose que ce que l'on connaît.
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Il y a plusieurs lettres, un très long
document et plusieurs autres plus
courts, dont quelques-uns sont des
communications envoyées à moi-même
011 aux commissaires, mais aucun ne
tsairait avoir d'effet sur la question
que la Chambre doit décider ou plutôt
qu'elle a déjà décidéo.

Quelques-unes de ces pièces sont
tout-ài-fait confidentielles et ont été four-
nies pour l'information privée du gou-
vernement.

Mon honorable ami (M. Cartwright)
me fait souvenir que l'honorable député
a dit que c'était le résultat de l'examen
des livres de la compagnie.

M. BOWELL-Je n'ai pas dit cela.
J'ai fait mention de certaines pièces
qui avaient été communiquées ai comp-
table- lequel, je le sais, n'a pas eu accès
aux livres.

M. MACKENZIE-Toutes ces pièces
sont entre nos mains. Le memoran-
dum renferme une compilation de
chiffres Fur certaines matières, qui ne
concerne aucunement la question.

M. McCARTRY -Ce comptable a
été interrogé par le comité du che-
min de fer du Nord. Je suppose que
je ne suis pas libre de parler des décla-
rations que le témoin a faites alors;
aussi ,j'ai pris la parole simplement pour
saggerer l'ajournement du débat jusqu'à
ce que le rapport quant à la preuve
soit soumis à la Chambre, laquelle
sera alors en mesure de juger si les
déclarations faites devant le comité
sont de nature à demander la produc-
tion du rapport, memorandum ou autre
document.

Je propose donc que le débat soit
ajourne.

X. BLAKE-Elle n'est pas à l'ordre.
La motion est rejetée sur division.

cOEMIN DE PEU INTERCOLONIAL.

M. BERTRAM-Je fais motion pour
obtenir un état de tous les mesurages
mensuels et de l'estimation des diffé-
rentes espèces d'ouvrages faits sur la
section 16 du chemin de fer Intercolo-
niaI, durant le contrat de MM. King et
Gough, et subséquemment durant le
contrat de J. G. Gough, montrant les
quantités actuelles et espèces de l'ou-
vrage fait .et rapporté, -les .mo4tanta:

portés pour ces travaux au. cahier des
charges pour chaque mois par l'ingé-
nieur de division en charge, et le mon-
tant pour chaque mois respectivement,
certifié par l'ingénieur en chef du che-
min de fer, ou payé ou certifié par les
commissaires du chemin de fer et payé,
aux entrepreneurs ou à l'entrepreneur
ou à leurs agents; des montants payés
par le gouvernement ou de sa part ou
ses agents au compte ou en liquidation
de ce qui était dù par King et Gough
ou J. G. Gough, sur le contrat de la
section No. 16, à qui ils ont été payés,
sous l'autorité de qui, et la nature et
l'étendue de l'ouvrage fait après que le
gouvernement eut ôté le contrat à J.

• Gough; de la quantité de l'ouvrage
fait par le gouvernement ou ses agents
après que le contrat eut été ôté à J. G.
Gough, montrant les estimations men-
suelles pour les différentes espèces
d'ouvrages faits, les montants payés
pour ces ouvrages, et à qui payés; des
superstructures qui n'ont pas été faites
dans la maçonnerie de première et de
seconde classe, la quantité de maçon-
nerie employée à paver, et l'étendue de
l'ouverture ou du conduit d'eau, de
chaque superstructure située sur la
section, la quantité de blocage fait, de
béton employé, la quantité et la lon-
gueur des clôtures, les fosses de garde
contre les animaux, construites, avec le
coût de chacune.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas d'ob-
jection à ce que la motion soit adoptée,
mais elle est tellement 'précise qu'il
ourra être difficile de s'y conformer

littéralement. L'ouvrage fait après.
qu'on et ôté le contrat à MM. King et

'ough, n'a pas probablement été me-
suré. Je crois que l'on ne peut pas
donner autre chose que le mesurage de
l'ouvrage fait par les entrepreneurs et
le déduire des quantités totales. L'on-
Vrage fait par le gouvernement ,est-
payé à la journée,. et les hommes ont.
reçu aussi des arrérages considérables
pour le travail qu'ils avaient déjà fait.
Nous rendrons le rapport aussi intelli-
kible que possible.

Motion adoptée.

TRAFIC LU D3ANCHE SUR LIS CANAUX.

M. DRUM-Je propose-
' Qu'i soit *olu qu pour la meileur

obuervia du dimise et dmi l'inté" d@
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la morale publique, les bâtiments à va'eur
transportant des passagers.seront arrêtés (sans
les 'canaux, de 6 heures a.m., jusqa'à 0 heures
p.m., le dimanche.

M. MÂACDONALD (cornwal)-La
motion présentée par l'honorable dé-
puté de Grenville-Sud aurait pour effet,
si elle était adoptée et mise en vigueur
de changer les règles actuellement éta-
blies sur ré canal Cornwall, et je ne la
crois. pas dans l'intérêt do .Ja moralité.

Il y a deux ans un citoyen important
de Cornwall résolut de mettre un terme
au travail du dimanche qui se faisait
sur le canal Cornwall; mais avant
d'instituer des procéduros, il fit coin-
naître son intention au surintendant,
lequel conféra de la chose avec le com-
missairc des travaux publics·qui donna
ordro do former le canal depuis samedi
à minuit jusqu'au dimanche à- minuit;
cet ordre a été depuis strictement
observé.

On a dit que le fait que les bateaux
seraient arrêtés à l'entrée du canal le
jour du sabat serait une cause de démo-
ralisation pour les matelots. Je ne
sache pas cependant qu'il en soit
ainsi; au contraire, je n'ai jamais été
témoin d'un seul cas d'ivrognerie ou,
d'autre immoralité.

Je suis d'avis qu'il est injuste pour les
employés du canal de revenir à l'an-
cien système de travailler le dimanche,
et pour cette raison j'espère que la
motion de l'honorable député de Gren-
ville-Sud ne sera pas adoptée. - -

M. MACKENZIE--Cette question
est l'une de celles sur lesquelles j'aime-
rais à voir les membires de cet'te
Chaiabre formuler leurs opinions. On.
me donne incessamment beaucoup
d'avis sur le temps où le trafic du'canal
devrait commencer et cesser.'

Sir JOHN A. MACDONALD-
Quelle est la pratique maintenant'?

M. MACKENZIE--Le canàlWelland
est tout-à-fait clos le dimanche. Sur
quelques-uns des canaux -bas-canadiens
on permet aux navires de passer avant'
le lever du -soleil, et :d autres sont
ouverts toute la journée.

Il est fort difficile» de régler cette
a1ii-e. Il arrive quelquefois' qu'une
câgaison de nature:périssable est trans
portée sur le canal, et il 'faut alors se
pïôeùrer urn ordre spécial pour qu'elle
mMoi as arràtée. :

'eh

C'est le désir du gouvernement de se'
conformer autant que possible aux
vmeux do l'opinion publique, quand il
n'y a pas violation flagrante de l'obser-
vance du dimanchè. ' Je crois que- ce
serait une calamité si les canaux
'étaient ouverts durant le jouir, quoique
.Von allègue que le système actuel
ocasionne des troubles de la part des
Matelots.

M. LANGEVIN-Quand j'étais à la
tête du département des Travaux Pu-
blics, j'ai reçu de nombreuses demandes
. l'effet do former les canaux le diman-'
che. Je me suis efforcé d'accéder à la
demande de cotte partie du public; et'
si les canaux n'ont pas été entièrement
fermés, ils étaient ouverts le moins
possible.

J' crois, comme le ministre des Tra-
vaux Publics, que c'est une affaire diffi-
cile à régler. Si l'on adopte quelque
règle, elle devrait -comporter, je crois,
qu'audun bateau no pourra entrer dans
le canal entre certaine.4 heures, mais'
que tout bateau qui serait alors dans.le
canal pourrait le traverser immédiate.'
mont.

M. BROUSE- Je n'avais pas l'in-'
tention de faire des observations, car
je croyais que la motion parlait par'
.elle-même.

Dans une tirconstance précédente,
j'ai présenté une pétition signée par
80 capitaines de navires qui fréquen-
tent le canal Welland, affirmant que'
-cela contribuerait à la meilleure obser-
vance du dimanche et qu'il serait de
l'intérêt de la moralité s'ils pouvaient
conserver le contrôle de leurs hommes
le dimanche. Souvent- les hommes dé-
barquent sur la rive, font des libations
'copieuses, et les naviresau lien de con-
tinuer leur voyage à minuit, sont re-
tardés jusqu'a midi le lendemain.

Il en, còûte bien cher de maintenir
en opération:certains navires'qui fré-
.quenteni le canal, et on doit donner
autant d'encouragement que possible:
a.i personnes qui, placent leurs api-
taux dans 'le commerc e transport.
Mais je"ais'animé par un motif plus
élevé en présentant ma mntion,qui' a
pour but d'assurer la meilleure obser-
vance du dimanche.

SA Williamsburg et Edwardsburg, les
bateàî'de'caral:passent"totte i jour-
néè;'aet1es gène de' l'équipage'mie pùu.
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vent pas aller à l'église. Sur le canal
Welland, au contraire, les bateaux ne
peuvent pas passer ; et je n'ai présenté
cette résolution que dans le but de
rendre le système uniforme.

Sir JOHN A. MACDONALD--Je
crois que c'est là une question qui
devrait être laissée entre les mains du
gouvernement. C'est une affaire d'ad-
ministration, et non pas de législation
locale.

Naturellement, chacun doit convenir
que le dimanche doit être observé le
plus possible ; mais il est impossible
d'établir une règle inflexible à ce sujet.
Chaque navire peut avoir ses intérêts
particuliers. La nature du fret peut
être telle qu'il serait risqué de le détenir.
De fait, il peut y avoir cent considéra-
tions que la Chambre ne peut ni con-
naître ni peser.

On sait que le premier ministre a des
opinions très rigoureuses sur l'obser-
vance du dimanche, et c'est une chose
qui lui fait honneur. En conséquence,
on peut en toute sûreté laisser la chose
entre les mains du premier ministre,
d'autant plus que les canaux se trou-
vent sous sa juridiction particulière.

M. HOLTON-Je partage les opi-
nions exprimées par l'honorable député
de Kingston, et je ne crois pas qu'il
soit opportun de prendre un vote à ce
sujet.

La motion, du consentement de la
Chambre, est retirée.

TRAFIO SUR LES CHEMINS DE FER.

M. IRVING-Je propose que la
Chambre se forme en comité général
pour prendre en considération la réso-
lution qui suit:

" Qu'il est opportun de considérer l'opportu-
nité d'établir des dispositions pour assurer plus
efficacement l'exécution par les compagnies de
chemin de fer, de la loi qui requiert 1 égalité
dans l'administration du trafic et l'imposition
de droits et de péages, et plus spécialement
Pexécution des dispositions du paragraphe 2
de la section 48, et de la section 12 de l' Acte
des chemins de fer de 1868," et pour donner à
la Cour d'Echiquier du Canada les pouvoirs
nécessaires pour mettre à exécution les dites
lois et dispositions."

Je désire appeler l'attention de la
Chambre sur la question de la percep-
tion des péages par les compagnies de
chemins de fer, et sur l'inobservance
de l'esprit de la loi qui a rapport à ce

M. BROUsE

sujet, tel qu'on le trouve dans deux
p arties de l'Acte des chemins de fer.

ans une partie de cet acte, il est dit
qu'un même tarif sera payé dans un
même temps et dans les mêmes circons-
tances sur toutes les marchandises et
par tout la monde, de sorte qu'aucun
avantage, privilége ou monopole ne soit
accordé à qui que ce soit en vertu des
statuts qui règlent ce tarif. Dans un
autre endroit, il est dit que les compa-
gnies de chemins de fer doivent donner
aux autres compagnies toutes les faci-
lités de transport du fret, sans préfé-
rence ni faveur pour aucune; et qu'elles
ne donneront ou ne continueront aucune
préférence, avantage ou faveur à aucune
compagnie particulière, ni à aucune
classe particulière de fret, etc.

Si je suis bien informé, ces disposi-
tions de la loi sont violées dans la pra-
tique. Malgré la très grande injustice
commise au préjudice de la classe com-
merciale, elle n'a pu réussir à faire
changer cet état de choses. Depuis 25
ans que les compagnies de chemins de
fer sont en opération dans Ontario, je
ne connais que trois cas dans lesquels
cette question a été discutée. Il est
impossible aux marchands individuelle-
ment de prendre les compagnies à
partie au sujet des difficultés qu'ils ont
à souffrir, à cause des fortes dépenses
que cela entraînerait en comparaison de
ce qui peut n'être qu'une somme insi-
gnifiante en elle-même, mais qui, au
bout de l'année, s'élève à un chiffre
considérable. Ainsi, pratiquement, ils
n'ont aucun recours quelconque.

Durant les sessions antérieures, cer-
tains députés ont essayé de saisir le
Parlement de cette question, mais la
difficulté contre laquelle ils se sont
heurtés a été que, si le Parlement fai-
sait quelque changement à propos des
tarifs, il empièterait sur les droits
acquis des porteurs de bons et des capi-
talistes intéressés dans les chemins de
fer. Cette même difficulté s'est pré-
sentée à moi ; mais depuis quelque
temps on a réussi en Angleterre a sur-
monter cette* difficulté en donnant au
publie un recours complet au moyen
duquel les plaintes portées à cet égard
peuvent être déterminées et réglées à
peu de frais, et en même temps sans
nuire aux chemins de fer.

Comme preuve de cet abus, je dirai
par exemple que la farine n'est pas
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transportée à aussi bas prix d'Ontario
aux provinces maritimes qu'elle l'est
de Chicago. Cette différence dans les
prix de transport nuit aux progrès du
commerce canadien, et est en même
temps une violation de la loi. Si la loi
était mise à exécution, ce serait une
plus grande protection pour le meunier
canadien que s'il était imposé un sur-
croit de droits sur chaque baril de
farine.

Il est six heures et l'Orateur quitte
le fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

M. IRVING-Dans une autre occa-
sion, il a été déclaré que c'était une
préférence indue lorsqu'une compagnie
de chemin de fer, dans le butde décou-
rager la construction d'une ligne
rivale, transportait l'ardoise de cer-
tains propriétaires de carrières, qui
s'étaient engagés à expédier toute leur
ardoise par le chemin de la compagnie
pendant un nombre d'années détermi-
né, à un prix moindre que celui qu'elle
exigeait pour le même service des
plaignants, aussi propriétaires de car-
rières, à qui elle avait offert les mêmes
conditions, mais qui avaient refusé de
se lier par un pareil engagement.

Un autre cas, qui est le dernier que
je signalerai à la Chambre, est celui de
déductions faites en faveur do certains
brasseurs et à des marchands de bois
sur les prix du tarif par une même
compagnie de chemin de fer-cas oà
les commissaires ordonnèrent un chan-
gement dans la déduction, afin d'assi-
miler ces déductions lorsque le prix
exigé paraissait disproportionné aux
services rendus.

Ces différentes restrictions équiva-
laient à imposer à la compagnie de
chemin de fer l'obligation de respecter
la loi actuelle; et aucune des décisions
rendues n'attaquaient le principe
qu'une compagnie peut légitimement
établir une différence entre les branches
de commerce qui donnent beaucoup de
fret et celles qui ne leur en donnent
que peu.

En vue de la probabilité qui, je n'ai
pas besoin de le dire, suit presque
toujours le prolongement d'un chemin
de fer, les compagnies les plus fortes
absorbent les plus faibles, et projettent
probablement elles-mêmes une fusion

entre elles, il devient d'autant plus
nécessaire que le pays comprenne
généralement la condition de la loi, et
les recours auxquels a droit le public,
et qu'il est du devoir de la législature
de prescrire.

Les compagnies de chemin de fer,
depuis plus de vingt-cinq ans, se dé-
battent avec le trafic d'entier parcours,
qu'elles transportent à des prix très
bas, au détriment du trafic local, qui
est transporté à des prix bien plus éle-
vés; et après une expérience de vingt-
cinq ans, voyons quel est le résultat de
cette politique qui gouverne les affaires
des compagnies de chemins de fer. Je
crois ne pas trop m'avancer en disant
que leur administration n'a pas été
heureuse. Leurs propres propriétaires
en A ngleterre ne sont pas satisfaits de
la différence établie en luttant pour
s'attirer le trafic d'entier parcours.

Je pourrais citer les paroles d'un des
principaux actionnaires du Grand-
Trone, lors de la dernière assemblée
qui a eu lieu en Angleterre, par les-
quelles il signalait avec raison, je crois,
qu'une grande partie des embarras et
de l'insuccès du Grand-Tronc était due
à ce que la compagnie avait toujours
cherché à faire de l'argent avec le
trafic d'entier parcours, lorsqu'elle le
transportait à des prix insuffisants
même pour couvrir les frais d'exploita-
tion. Cet actionnaire dit aux direc-
tours eux-mêmes que la raison de leur
insuccès dans lour administration était
qu'ils luttaient pour obtenir un trafic
à des prix bien au-dessous de la valeur
des services qu'ils accomplissaient.

Cette même compagnie, qui ne de-
mande que let. par tonneau et par mille,
ou même moins, pour le trafic de com-
plot parcours, n'hésite pas à faire payer
5cts. ou plus pour le trafic local. Le fait
est que, si les compagnies de chemins
de for se donnaient autant de trouble
pour développer le trafic local qu'elles
s'en donnent à propos du trafic d'entier
parcours, elles auraient, avec le temps,
fait de bien meilleures affaires pour
leurs actionnaires.

Elles ont poussé cette distinction
entre le grand et le petit trafic-c'est-
à-diré, entre le trafic d'entier parcours
et le trafic local-bien au-delà de ce
que leur permettaient les lois en vertu
desqu.elles elles ont été constituées; et
puisque le Parlement a mis un frein et,
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dans les limites légales, modifié les
pouvoirs des compagnies de chemins
de fer d'imposer des péages, le Parle-
ment devrait aussi créer un tribunal
qui serait chargé d'examiner les cas
d'exaction, et y apporter remède.

Je proposerais-et c'est là l'esprit de
l'acte anglais-qu'il fût au pouvoir de
la municipalité, ou de la corporation,
ou de dix négociants d'une localité, ou
de la Chambre de Commerce, de pro-
poser un tarif qui, dans les circons-
tances, serait juste; et si ce tarifn'était
pas accepté, qu'il fût soumis à ce tribu-
nal pour sa décision. C'est là le prin-
cipe qui régit aujourd'hui ces questions
en Angleterre. Lorsqu'il se trouve
une grande compagnie avec un grand
trafic d'entier parcours, et une petite
compagnie dont le chemin de fer des-
sert une localité particulière pour son
trafic local, ou bien lorsqu'il existe un
chemin de fer qui touche à un endroit
particulier où il n'existe pas de ligne
rivale, le commerce se trouve entière-
ment à lai merci de la grande compa-
gnie. Si la petite compagnie propose
à la grande d'établir un tarif raisonna-
ble, et si celle-ci l'accepte, la question
est réglée; mais si elle ne l'accepte
pas, la chose est renvoyée à un tribu-
nal pour adjudication.

J'ai quelque peu modifié la loi an-
glaise à ce sujet, parce que j'ai voulu,
dans le bill qui sera basé sur cette réso-
lution, éviter tout ce qui pouvait être
regardé comme une vexation contre les
compagnies de chemins de fer. Ainsi,
je propose que nul ne pourra instituer
une action sans en avoir reçu l'autori-
sation d'un juge de quelqu'une des
cours locales, par laquelle il sera décla-
ré que c'est un cas raisonnable qui doit
être soumis au tribunal. Ce sera là,
je crois, une sauvegarde suffisante pour
les compagnies.

A quel tribunal conviendrait-il de
renvoyer ces questions? Pour le mo-
ment, il existe certaines objections, que
j'ai signalées, à ce qu'elles soient ren-
voyées aux juges de paix pour être
décidées d'une manière sommaire. Je
niai pas besoin de dire combien il serait
impossible que des juges de paix déci-
dent des questions aussi difficiles et
aussi délicates que celle-ci, et la preuve
que la chose est tout-à-fait un dehors de
leur compétence, c'est que, bien que
cette loi soit jusqu'à un certain* point

M. IRVING

dans nos statuts depuis quinze ou vingt
ans, je crois qu'on n'y a jamais eu
recours à ce sujet.

En Angleterre, pendant vingt ou
vingt-cinq ans, la juridiction sur ces
matières était limitée à l'une des cours
de droit commun, et là aussi les juges
admettaient qu'ils n'avaient pas l'expé-
rience ni les connaissances nécessaires
pour décider de ces questions d'une
manière satisfaisante. En 1873, il fut
nommé une commission, qui paraît
avoir réglé ces questions d'une manière
très satisfaisante depuis cette époque.

Mais, dans notre pays, il ne convien-
drait pas d'établir un tribunal dispen-
dieux à ce propos; mais je pense que
pour le moment, et pendant quelques
années encore, la cour de l'Echiquier
aurait amplement le temps de s'occuper
do toutes les questions de ce genre qui,
comme le prouve l'expérience en An-
glet erre, ne sont pas nombreuses, parce-
que, comme elles se rattachent toutes
à un même principe, et que tous les
cas de ce gerfre tomberaient sous l'ac-
tion des lois qui se trouvent déjà dans
nos statuts, il n'y aurait que fort peu
de litiges.

Je crois donc que cette question est
tellement vitale, et qu'elle entraîne des
conséquences tellement importantes,
qu'il est dans l'intérêt général que la
résolution que je vais pro]poser soit
adoptée, et qu'il me soit permis de
présenmer un bill basé sur cette résolu-
tion. Je n'ai pas besoin de dire que, à
cette époque avancée do la session, je
n'espère pas que le bill puisse aller
plus loin ; mais je crois qu'il est impor-
tant que la classe commerciale sache
qu'un pareil bill peut-être discuté, et
qu'il pourra être ramené à la prochaine
session, et être étudié et diseuté d'une
manière plus satisfaisante qu'aujour-
d'hui, parce que les opinions auront le
temps de se former et de se faire jour à
son sujet.

Je propose donc que la Chambre se
forme en comité général sur la résolu-
tion dont j'ai donné lecture.

M. OLIVER-C'est là une question
de la plus haute importance pour, la
population du pays,--une question qui
devrait être mûrement étudiée par la
Chambre, comme elle occupe l'attention
générale du peuple. J'ai moi-même
amené cette question devant la Chambre
en deux ou trois occasions différentes,
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mais, malheureusement pour moi, elle
a été étouffée en comité. Je ne sais
pas pourquoi cela a été fait,-mais il
me. semble que c'est une manière très
commode de se débarrasser d'une ques-
tion désagréable, que de la renvoyer à
un comité et de l'y laisser mourir.
' Je vois avec plaisir que mon hono-

rable ami le député d'Hamilton s'est
occupé de ce sujet, car on sait que per-
sonne en Canada ne connaît mieux le
système des chemins de fer que lui, car
il a été lié pendant plusieurs années à
l'un des principaux chemins de fer
canadiens. J'espère que lorsqu'il intro-
duira de nouveau son bill à la prochaine
session il sera discuté à fond et mis à
exécution.

Dans plusienrs circonstances, la po-
pulation du pays est injustement trai-
tée par les compagnies de chemins de
fer. Je vois que la plus grande injus-
tice faite aux Canadiens l'est par un
chemin de fer construit et possédé pur
des Américains-le chemin de fer dt
Sud du Canada. C'est là l'un des meil-
leurs chemins <le fer du Canada.

Le chemin du fer du Nord du Canada
fait payer 6â c. par tonne entre Rich-
mond Hill et Toronto, distance de 18.
milles; et de Meaford, distance de 115
milles, 30o c. par tonne. Le chemin de
fer Midland fait payer 71c. par tonne
par mille pour 18 milles, et pour 86
milles, 31 c. Le Grand Occidental, de
Windsor à Clifton, 229 milles, fait
payer 1o e., et à Hamilton, 189 milles,
Vlo c., et de ma propre ville à Clitton,
90 milles, 3Mo c., et à Hamilton. 50
milles, 4e. par tonne. Le Grand-Tronc
fait payer, de Chicago à Portland, 1,145
milles, $18 par wagon; de Cincinnati,
$16; de To-onto, $22, et de Montréal
à Portland, 297 milies, $18.60 par
wagon.

L yrsque j'ai présenté un bil1 de même
nature dans une circonstance anté-
rieure, le ministre des Travaux Publics
nous a dit, je crois, que les compagnies
de chemins de fer avaient parfaîtement
-le droit d'exiger un prix moindre aux
endroits où il y avait concurrence qu'à
ceux où il n'y en avait pas: mais je ne
pense pas que les chemins de fer du
Canada devraient avoir la permission
de le fhire, parce que le pays a consi-
dérablement subventionne ces chemins
de fer. Nous avons donné aux com-
pagnies certains droits et priviléges-

le droit de passer sur les propriétés
des particuliers, de les exi-oprier-et
de les prendre sur évaluation, outre
que nous leur avons donné de fortes
subventions.

Le Grand-Tronc a reçu $15,00.0,000,
et l'intérêt payé par le pays sur les
bons émis s'élèvent à une somme au
moins aussi forte, Une dette d'un
million et quart a été remise au Grand-
Occidental, et une dette de deux mil-
lions a été remise ail chemin de for du
Nord du Canada par un arrangement
récent. Considérant que tout le peuple
du Canada est taxé pour payer tout
cela, je pense qu'il est injuste que ces
compagnies accordent des priviléges à
une section et non pas à .l'autre. Par
exemple, les expéditeurs et les fabri-
cants do London peuvent envoyer leurs
marchandises aux marchés étrangers et
canadiens à bien meilleur marché que
ceux des localités où il n'oxiste pas
do concurrence, parce que lu Grand-
Tronc et le Grand-Occidental passent
tous deux par cette ville; et pOurtant
les habitants (le London no contribuent
pas plus à ces subvontions que ceux
dos localités moins favorisees. Je
prétends donc que l'on devrait apporter
uni -emùde à cela.

On a dit aussi que les chemins de
fer doivent avoir la faculté .de réduire
leur tarif lorsqu'ils sont expo,és à la
concurrence des voies de comiîmunica-
tion par eau; mais les mêmes argu-
ments s'appliquent aussi à cet égard.
Chacun peut voir dans les comptes
publics et dans le budget les sommes
énormes que nous votons pour l'amé-
lioration de la navigation, et ces dé-
penses ne se bornent pas aux cndroits
près desquels il y a concurrenee avec
les chemins de for. Je maintiens donc
que ceux qui habitent les localités où
il n'existe pas de concurrence devraient
partager les avantages dont jouissent
les autres.

On a dit encore qu'il -so-ait cruel,
dans un temps comme celui-ci, de trai-
ter les chemins de fer de cette manière,
qu'ils ne font pas de p-ofits,-et qe si
la législature leur imposait un tari, ila
en feraient encore moins; mais je crois
qu'il n'y a personne dans le pays qui
ne sache à quoi attribuer cet état de
choses. On sait que le trafic des Etats
de l'Ouest est transporté à des prix
ruineux par les chemins de fer cana-

[16 AVML 1877].Traßic sur es



1528 Trafic sur les

diens, et que les prix de Chicago aux
marchés de l'est et aux nôtres ne peu-
vent jamais payer aucune compagnie.
Une autre raison de cet état de choses
est l'extravagance et la mauvaise admi-
nistration des lignes. On sait, par ce que
nous avons pu observer nous-mêmes
qu'un grand nombre d'employés de
chemins de for, et tous ceux qui exer-
cent une influence contrôlante sur les
lignes, ont amassé de grandes fortunes.

Une autre révélation a été faite tout
récemment, et il est évident que tant
que les chemins de fer seront conduits
comme ils le sont à présent, ils ne pour-
ront jamais être profitables. Il a été
fait une enquête sur les affaires du
chemin de fcr du Nord, et l'on a vu
comment l'ai-gent était dépensé. Il a
été pris pour des objets <le charité ;
pour subvention ner des journaux; pour
faire élire des députés au Parlement
fédéral, et, sans doute aussi à la légis-
latuz e localc; pour monter des bateaux
à vapeur de plaisir et construire des
hôtels facshionables ;-et des chemins
de fer administrés de cette manière ne
peuvent jamais être profitables.

Les chemins de fer canadiens paie-
raient mieux s'ils étaient bien conduits;
mais tant qu'ils seront administrés par
des bureaux en Angleterre, à 3,000
milles d'ici, ou la plus grande partie
des actions est possédée, ils ne pour-
ront jamais être bien administrés.

Mais ce n'est pas la seule manière
dont le peuple a payé de fortes sommes
pour l'eucouragemnent de ces chemins
de fer. Les prix énormes qu'ils exi-
geaient aux endroits où il n'existait
pas de concurrence a engagé et même
forcé les gens à construire d'autres
chemine de fer pour égaliser les prix
de transport. Dans ma section, il a
été construit un chemin de traverse de
Port Dover au lac Buron, et le comté
a voté plus de $150,000 pour cela. Ce
comté a aussi donné un bonus de
$200,000 au chemin de fer de Credit
Valley. Ce n'est pas parce qu'il n'y
avait pas déjà assez de chemins de fer,
mais parce qu'on faisait payer leurs
servites trop cher. 11 y en avait suffi-
samment en réalité, mais on a voté ces
$350,000 afin d'égaliser les prix.

Je dis donc que, puisque nous avons
donné de forts subsides au Grand-Occi-
dental et au Grand-Tronc, on ne de-

M. OLIVER

vrait pas tolérer plus longtemps un
pareil état de choses.

Mais ce n'est pas encore le pis.
Lorsque l'on voulut remédier à ces

abus et construire des chemins de fer
afin d'égaliser les prix de transport,
ces grandes lignes firent tout en leur
pouvoir pour faire manquer ce pro-
jet. Les agent du Grand-Occidental
et du Grand-Trone ont été employés à
faire rejeter les règlements proposés
pour l'octroi de bonis dans mon comté;
et l'on me dit que lorsque le règlement
récent a été soumis au vote populaire à
Toronto, tout récemment, les habitants
do cette ville eurent à lutter contre
l'influence adverse des compagnies du
Grand-Occidental et du Grand-Tronc.

Je puis en citer encore d'autres ex-
emples. Ainsi, l'on sait parfaitement
que le comté d'Oxford est l'un de ceux
qui fournit le plus de produits; et je
sais que les expéditeurs de produits de
la laiterie, dans ce comté, afin d'obtenir
des conditions de transport avanta-
geuses pour Liverpool, sont obligés de
les envoyer par voitures jusqu'à lon-
don, c'est-à-dire à une distance de 20 à
30 milles, quoique Ingersoll et Wood-
stock soient beaucoup plus près.

En examinant les rapports soumis
aux actionnaires à Londres il y a un
an, je vois qu'il part huit trains par
jour sur le chemin pour transparter le
trafic des Etats de l'Ouest, et deux
pour le trafic local. Les premiers
paient 60 p. c. des recettes totales, et
les derniers 40 p. c., en sorte que nous
avons là une preuve positive que le
peuple du Canada paie presque trois
foi- plus pour le fi-et que les gens de
Chicago et des Etats de l'Ouest ne
paient sur les lignes canadiennes.

Lorsque le bill basé sur ma résolu-
tion fut soumis au comité, le président
exprima l'opinion que les chemins de
fer du Canada devraient être placés
sous le contrôle d'un département et
d'un ministre de la Couronne. J'ap-
prouve cordialement cette idée. Nous
avons déjà 800 ou 900 milles de chemin
de fer sous le contrôle du ministre des
Trivaux Publics, appartenant au peu-
ple du Canada, tandis qu'il y en a
2,000 milles sous le contrôle de compa-
gnies particulières et sous la surveil-
lance de ce ministre, et j'espère qu'a-
vant longtemps un grand nombre de
milles seront ajoutés au réseau des che-
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mins de fer du Canada sous le contrôle
et la surveillance immédiate de la
Chambre, comme propriété publique.

Il est impossible qu'un seul homme
dirige et administre les immenses tra-
vaux publics qui sont actuellement en
voie d'exécution, et en même temps
les chemins de fer du Canada, etje crois
en conséquence qu'il devrait y avoir
un département distinct des chemins
de fer. Il y a un ou deux départements
dans lesquels il y a peu de chose à
faire, et dont on pourrait facilement se
passer, ou que l'on pourrait convertir
en un département des chemins de fer
sans nuire au service public; et je suis
convaincu que ce serait un grand sou-
lagement pour le ministre des Travaux
Publics si on le faisait.

Chacun peut juger de la position
dans laquelle se trouve placé le peuple
du Canada lorsqu'il se produit une
hausse sur les marchés européens ou
des Etats-Unis de l'Est. On en a vu
un exemple il y a trois ou quatre ans,
lorsque tout le matériel disponible des
chemins de fer a été -employé à trans-
porter le fret des Etats de l'Ouest aux
marchés de l'Europe et des Etats de
l'Est; lorsqu'il se produisit un encom-
brement complet sur les lignes cana-
diennes, et qu'il était impossible de
transporter le fret local à sa destina-
tion.

Cette mesure a attiré l'attention de
la Chambre et des différentes combi-
Maisons qui existent en Canada. Dans
une ou deux occasions la Chambre de
Commerce s'en est occupée, et elle a
passé une résolution demandant au
gouvernement de prendre des mesures
pour régler et égaliser le tarif du trans-
port d'un bout du pays I l'autre. A
une assemblée de fabricants qui eut lieu
à Toronto il y a deux ans, de grands
fabricants-et entre autres M. Hay, de
Toronto, - ont dit que les meubles
fabriqués à New-York pouvaient être
transportés de la fabrique à n'importe
quel endroit du Canada à meilleur
marché que le fabricant canadien ie
pouvait livrer ses produits au même
point.

Il serait bon que les fabricants cana-
diens fissent un peu plus attention à
cela, parce que si les produits des Etats-
Unis payaient un même taux de trans-
port que les produits canadiens, cela
aurait l'effet de grandement protéger

nos industries. S'il est une protection
que désirent nos cultivateurs et dont
ils aient besoin plus qu'une autre, c'est
une protection sous forme de bas prix
pour le transport de leurs produits sur
les marchés de l'univers.

Il y a quelque temps, les meuniers
se réunirent ò Toronto et adoptèrent
une résolution demandant au gouver-
nement de prendre des mesures pour
remédier à ce grief; mais, m»lheuren-
sement, au lieu de présenter cette ré-
solution à l'administration, ils chan-
gèrent de tactique et demandèrent la
protection. S'ils eussent demandé la
réduction des taux de transport, et s'ils
eussent réussi à faire passer une loi
dans ce but par la Chambre, il n'y a
aucun doute qu'ils en eussent retiré
beaucoup plus de profit que s'ils eussent
obtenu ce qu'ils réclamaient.

Dans mon district, on ne ressent
pas beaucoup ces inconvénients, parce
que nous avons trois chemins de fer
qui se font concurrence ; mais il n'en
est pas moins vrai qu'il est de la plus
haute importance que cette question
soit réglée dans l'intérêt de tout le
pays.

Tout le monde admet le bien produit
par les chemins de for du Canada, et
l'on reconnaît que les cultivateurs en
ont retiré de grands avantages ; mais
cela n'est pas une raison pourquoi un
cultivateur doit payer plus qu'un autre
pour le transport de ses produits. Par
exemple, les produits livrés à London
sont transportés sur les marchés du
Canada, de l'Europe et des Etats-Unis
à près d'un tiers de moins que s'ils
étaient pris à un endroit où il n'existe
pas de concurrence. C'est là un désa-
vantage pour les villes qui entourent
London, car les cultivateurs iront
toujours porter leurs produits là oi ils
pourront en obtenir le prix le plus
élevé. Il suffit aux capitalistes d'une
ville comme London de s'entendre avec
les compagnies de chemins de fer pour
avoir des termes de transport faciles;
et de fait ils peuvent leur donner des
bonis en considération des bas prix du
fret.

Sous le système actuel, les compa-
gnies font une grande injustice à la
masse de la population, et il est du de-
voir du gouvernement d'intervenir et
de remédier à cela.

Je sais parfaitement qu'il est impos-
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sible cette année de conduire cette ré-
solution à bonne fin; mais si le bill
était imprimé, cela permettrait aux
députés et à la population d'étudier le
sujet à fond avant la prochaine session.
J'espère donc que mon honorable ami
le présentera à bonne heure l'an pro-
chain, et qu'avant la lin de la prochaine
session il sera devenu loi. Je suis heu-
roux de voir que mon honorable ami
ait pris cette question en main, etje
lui promets que si je puis faire quelque
chose pour le seconder ou l'aider à fuire
passer son bill, je le ferai de grand
cœur.

M. GIBBS (On tario-Nord) -Je sais
que cette question. est d'une importance
vitale pour les classes marchande, ma-
nufacturière et agricole, mais il y a de
grandes difficultés à appliquer un re-
mède aux maux dont on se plaint.
Les chambres de commerce et les
Associations des meuniers et des fabri-
cants se plaignent avec justiée des bas
pri. auxquels les produits des Etats-
U.Lis sont apportés en Canada. Par
exemple, les meubles sont transportés
sur le Grand-Tronc de Buffalo à Ottawa
à un prix moins élevé qu'ils ne peuvent
l'être de Toronto ici. La même diffé-
rence existe contre nos p: o:lucteurs
dans le transport du blé et de la farine.

Je n'ai aucun doute que le gouverne-
ment pourrait forcer le Grand-Trouc à
transporter le fret à des taux relative-
ment égaux dans les limites du Canada,
mais il ne peut guòre venir lui dire:
" Vous ne devez pas transporter de blé
et de f»ariie de Chicago et des autres
villes de l'Ouest aux ports de merà des
prix relativement moindres que vous
ne transportez le même fret de Clii-
cago." Cela serait presque lui dé-
fendre :e transoorter aucun fret étran-
ger, ce qui ne serait pas judicieux,
puisque le tralle canadien n'est pas suit
fisaut pour tenir la ligne constamment
employée.

La seule manière d'empêcher qu'il
ne soit fait d'injustice à nos intérêts
serait de mettre ces produits dans la
même position que les produits des
bestiaux.

Mais je no considère pas que les prix
exigés par le Grand-Tronc pour le
transport des produits canadiens soient
excessifs. La difficulté est que nos
chemins de fer sont obligés, à cause de

M. OLiVE

l'extrême concurrence que se font les
compagnies américaines, de transpor-
ter les produits de l'ouest à perte.

M. STEPHENSON-JI n'y a aucun
doute que nos fabricants et nos agri-
culteurs souffront de la différence dans
les prix du fret. Les fabricants des
Etats-Unis peuvent envoyer leurs mar-
chandises sur les marchés canadiens.à
meilleur marahé que les fabricants
canadiens ne peuvent les faire par-
venir aux mêmes points. Si l'on pou-
vait trouver un moyen de rendre jus-
tice à peu pròs égale à tous, on devrait
l'adopter.

M. TROW-Je crois que l'honorable
député d'Hamilton mérite les remer-
cienents de la Chambre et du pays pour
avoir proposé cette résolution. Il est
devenu nécessaire que le gouverne-
ment s'occupe sérieusement de cette
question. Depuis huit ou dix ans, il a
été probablement dépensé $30.000,000
sur les liemins de for dans Ontario.
Je sais que les porteurs de bons anglais
ne reçoivent pas grand'chose sur leurs
placements, mais c'est aussi un fait que
l'on donne la préférence .au trafic
étranger d'entier parcours.

A partir de certains points à l'ouest
de Toronto, où le Grand-Tronc et le
Grand-Occidental se touchent presque,
le grain est transporté à l'est à meilleur
marché qu'il ne l'estde certains endroits
situés à quarante mille en-deçà.

Je crois qu'une résolution comme
celle-ci devrait être posée sous une
forme qui permettrait de l'approfondir
et de la discuter sérieusement avant la
prochaine session, afin que l'on puisse
se prononcer en connaissance de cause
sur le grief dont on se plaint, s'il existe
réellement.

M. POPE (Compton)-Les lignes
d'entier parcours devraient avoir la
faculté de régler leur tarif elles-mêmes
pour ce tratic. Je ne puis croire que
mon honorable ami soit sérieux en
proposant de donner aux municipalités
le droit de régler le tarif du trafic local.
Il est absurde de penser à une pareille
chose.

Le fret est transporté, sur le Grand-
Tronc et le Grand-Occidental, à aussi
bon marché que dans n'importe quel
pays, et le trafic d'entier parcours y
est transporté à meilleur marché; et
c'est là où gît la difficulté.
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Toutes les compagnies de chemin de
fer sont obligés de soumettre leur tarif
au gouvernement, et c'est à peu près
une aussi bonne protection que toute
autre que l'on pourrait désirer. Je
crois donc qu'il vaut mieux laisser la
loi telle qu'elle est, plutôt que de la
changer comme on le propose. Il ne
devrait y avoir aucun doute à ce sujet,
et le gouvernement devrait exprimer
son opinion.

M. MACKENZIE-L'hnnorable dé-
puté qui a amené ce sujet devant la
Chambre a plusieurs fois, de même
que l'honorable député d'Oxford, parlé
de la nécessité d'adopter quelque chose
comme la loi du Minnesota ou de New-
York, qui exige un tarif pro rata. Le
système actuel en Canada peut être
décrit comme fixant le taux maximum,
mais permettant aux compagnies de
chemins de fer de le réduire autant
qu'il leur plat. La question n'est pas
de savoir 8] quelques localités ont leur
fret à trop bon marché, mais s'il y en
a qui paient irop cher.

Mon honorable ami le député d'Ox-
ford nous a dit qu'il serait désirable
que le gouvernement eût le contrôle
de tout le réseau des chemins de fer, et
il a exprimé l'espoir que le jour n'était
pas éloigné oùil en posséd"rait quelques
centaines de milles de plus. S'il con-
naissait les difficultés qui se rencon-
trent dans l'administration d'un chemin
de fer, il ne chercherait pas à en im-
poser quelques centaines de milles de
plus au gouvernement. Je diffère donc
complètement d'opinion avec lui à ce
sujet; car j'en suis arrivé à la conclu-
sien qu'aucun gouvernement ne devrait
avoir rien à faire avec la direction ou
le contrôle des affaires commerciales,
et je ne vois aucune raison pourquoi un
gouvernement exploiterait un cheraiq
de fer plutôt qu'une fabrique de coton.
'Ce sont là des affaires purement com-
merciales, et il vaut mieux qu'elles
soient conduites pa'ii des hommes de
Commerce.

La cause du bas prix du fret de
l'ouest est due tout simplement à la
grande concurrence des compagnies
pour se l'attir.er. Il y a quatre grandes
lignes qui partent du centre du district
à blé pour se rendre au littoral de
l'Atlantique. L'une de ces routes
passe par Baltimore, et c'est la plus
courte de toute, en prenant Chicago

comme point de départ, ou n'importe
quel point au sud; et plus on va au
sud, plus la distance est courte pour
arriver à la mer par Baltimore. Une
autre est par la Pensylvanie centrale,
et ensuite celle de New-York et Erié,
puis le New-York Central.

Quelques-unes de ces lignes possèdent
de grands avantages sur la ligne cana-
dienne, le Grand-Tronc, qui est la plus
longue de toutes entre Chicago et
Portland, ou tout autre point d'où l'on
peut atteindre le bord de la mer,
excepté peut-êtrA Montréal, et cette
route, naturellement, ne p)eut être
suivie qu'en été. Sur le New-York
Central. et partiellement sur d'autres
lignes, il y a des voies exclusivement
consacrées au fret, et en tenant un
courant constant de chars de fret sur
les voies de fret, qui sont doubles,
comme les voies à voyageurs, la com-
pagnie peut le transporter à bien meil-
leur marché que sur un chemin comme
le Grand-Trone, qui est à simple voie,
et sur lequel les trains do voyageurs
doivent être réglés par des évitements.

On sait pour certain que pendant
l'intense concurrence qui a ou lieu
l'année dernière, des wagons de grain
et de farine ont été transportés de
Chicago à Portland ou Boston pour $12.
C'est là un prix qui ne couvre pas les
dépenses. Nos concitoyens ont à payer
autant que cela pour une distance
de quarante à cinquante milles. Mais
on ne peut pas espérer que nos chemins
se gouverneront sur des prix d'entier
parcours aussi absurdes.

Le sujet que l'honorable député a
soumis a la considération de la Chambre
est réellement révolutionnaire.

C'est une proposition qui, poussée à
ses conséquences logiques, ruinerait
beaucoàp de nos chemins de fer. Il
serait impossible de mettre à exécution
les propositions que l'honorable député
semble préconiser. J'admets qu'il peut
y avoir quelque nécessité d'une ré-
forme; il peut êtie nécessaire que le
gouvernement intervienne sous cer-
tains rapports, mais je crois qu'il vaut
mieux, autant que possible, s'abstenir
d'intervenir dans les tarifs des chemins
de fer, s'ils sont établis sur des bases
équitables.

La loi actuelle exige que toutes les
compagnies de chemins de fer ýsou-
mises au contrôle du gouvernement
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soumettent leur tarif à l'approbation
du Gouverneur en Conseil. Les prix
maxima sont fixés, mais le Gouverneur
en Conseil n'a aucun droit d'établir un
minimum de prix; et à moins que le
gouvernement ne puisse fixer ce mini-
muni, il me semble que le but de
l'honorable député d'Oxford ne peut
pas être atint.

Sur le chemin de fer Intercolonial,
qui appartient au gouvernement, on
est obligé de transporter le fret de la
Riviôre-du-Loup à Ialifax à un prix
beaucoup moindre que de St. Jean à
Halifiix, ou, peut-être, de St. Jean à
Moncton. Cela est dû à ce que nous
sommes obligés de prendre le fret aux
prix que nous pouvons obtenir du
Grand-Tronc, car autrement nous n'en
aurions pas du tout, car le Grand-Tronc
peut transporter son- fret a aussi bon
marché à Portland qu'au terminus ma-
ritime de l'Intercolonial.

Le gouvernement a aussi à lutter
contre les lignes américaines, et il est
oblgé de rgiler ses prix en consé-
quence. En été, nous avons aussi à
lutter avec les bateaux du St. Laurent
et du golfe.

Do prime abord, la résolution paraît
recommandable; elle a l'air d'ètre
équitable à première vue; mais elle
n'est guère praticable.

Tout en n'ayant aucune objection à
ce que l'on discute cette question, ni
même à ce que la résolution soit
adoptée, si on le désire, je crois que
toutes les compagnies de chemins de
fer devraient être régulièrement pré-
venues avant qu'un bill ne soit pro-
posé, afin qu'elles puissent souniettie
leurs vues au Parlement à la prochaine
session.

Si les prix de transport sont plus
élevés de Chatham que de Windsor vers
l'est, cela est dû à la concurrence des
ligne4i américaines. La même règle
s'applique aux autres localités où il
existe de la concurrence, et il faut
tenir compte des difficultés que les
compagnies ont à vaincre par suite de
la concurrence pour le trafic d'entier
parcours.

Je n'ai qu'à ajouter que je suis prêt
à donner toute l'attention possible à
cette proposition ou à toute autre de
même nature qui pourra être faite;
mais je crois que l'on cherche itrop à
imposer aux compagnies une politique

M. MACKENZIE.

qui a fait fermer complètement cer-
taines lignes ou suspendre les opéra-
tions sur d'autres, parce que les taux
qu'on leur imposait étaient tout à fait
insuffisants pour couvrir les frais d'ex-
ploitation. Je suis tenu de donner
toute considération à ce que propose
mon honorable ami, et j'admets que s'il
était possible de faire quelque chose
pour remédier à ce dont on se plaint
sans détruire les revenus des corpora-
tions de chemins de fer, ce serait une
grande réforme.

Je consentirai à l'adoption de la ré-
solution avec l'entente que ce ne sera
que dans le but de préparer un bill qui
pourra être discuté à la prochaine
session.

M. IRVING -Je dois dire que je
suis opposé au principe du Minnesota,
ou pro rata, tel qu'appliqué aux com-
pagnies de chemins de fer. Le prin-
cipe de mon bill n'est pas d'empêcher
les compagnies de fixer leurs propres
prix, mais de les empêcher d'établir
desdistinctions injustesentre certaines
localités ou certains commerçants.
Mon bill est basé sur l'acte anglais.

M. MACKENZIE- Le gouverne-
ment permettra que la résolution soit
adoptée avec l'entente formelle qu'il ne
s'engage nullement en faveur du bill.

La motion est adoptée.
La Cha.abre se forme en comite

général.

(En Comité.)

La résolution est adoptée, et il est or-
donné de la rapporter.

La Chambre reprend sa séance.
La résolution est rapportée, lue une

première et une seconde fois, et adoptée.
M. 1RVING présente un bill (No.

116) pour pourvoir plus efficacement
à l'exécution par les compagnies de
chemin de fer de la loi qui requiert
l'égalité dans l'administration du trafic
et l'imposition de droits et de péages.

Le bill est lu pour la première fois.

BILL PRIvÉ.

M. THOMPSON (Kaldimand), pré.
sente un bill (No. 17) pour amender
l'acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de Jonction de Manitoba,
lequel est la la preinière fois.

[COM-M'UNES-J Routine.
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AMÉLIORATIONS DU HAVRE DE QUÉBEC.

M. BLANCHET-Je propose qu'il
soit voté une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, pour copie de la
requête des Commissaire dus Havre de
Québec, demandant la garantie du gou-
vernement pour une somme addition-
nelle de $250,000.00 pour compléter
les améliorations du susdit havre de
Québec.

La motion est adoptée.

TRAVAUX DE LA RIVIÈRE ST. CIiRLES.

M. BLANCHET - Je propose qu'il
soit mis devant la Chambre, un état des
soumissions adressées aux Commissaires
du Havre de Québec, pour les travaux
projetés dans la rivière St. Charles, le
dit état comprenant les premières sou-
missions, les soumissions supplémen-
taires, les noms des soumissionnaires et
de leurs cautions, et le nom de la per-
sonne ou compagnie qui a obtenu le
contrat, avec les noms de ses cautions.

M. MACKENZIE-Je suis forcé de
demander à mon honorable ami de ne
pas insister sur l'adoption de sa motion,
parco que le contrat n'a pas encore été
adjugé. Il serait injuste, sous ces cir.
constances, de demander aux commis.
saires de fournir ces renseignements.

M. BLANCHET-On disait il y a
quelque temps que les commissaires
avaient donné le contrat.

M. MACKENZIE - Ce n'était pas
exact.

M. BLANCHET-Dans ce cas, je
veux bien retirer ma motion ; mais
j'espère que l'honorable ministre ne
dfra pas que j'ai demandé un rapport
lorsqu'il n'avait pas été annoncé que le
contrat avait été adjugé. Je n'insisterai
donc pas sur l'adoption de ma motion.

M. MACKiENZIE--Je n'ai pas eu
connaissance que la chose ait été publi-
quement annoncée; mais je sais qu'il
n'a pas été donné.

Du consentement de la Chambre, la
motion est retirée.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL
-VILLE DE SOREL.

M. BARTHE-Je propose qu'il soit
voté une adresse à Son Excellence le

Gouverneur-Général, pour copies de
toutes requêtes, correspondance et
ordres en Conseil relatifs aux plaintes
portées contre la Commission du
Havre de Montréal, pour ce qui con-
cerne la ville de Sorel et les travaux
de creusage dans le lac St. Pierre;
aussi, copie de tout document transmis
au gouvernement, concernant la mau-
vaise administration des travaux sus-
dits, la destitution arbitraire des nom-
més Pierre Côté et Pierre Charbonneau
et de tout autre employé; ainsi que
copie de toute correspondance et docu-
ment relatifs à la destitution du capi-
taine Chs. Armstrong, en même temps
que copie de tout document concernant
la nomination de MM. McCarthy et
McÇcnzio et de tout autre employé à
Sorel, relatifs aux travaux du havre,
lesquels documents et ceux ci-dessous
mentionnés doivent se trouver au bu-
reau de la Commission du Havre à
Montréal et dont le gouvernement
a droit d'avoir communication, en
autant qu'il fournit chaque année
une très forte somme des deniers
publics pour l'accomplissement de ces
travaux; aussi, copie de tout rapport
fait par M. John McCarthy on tout
autre employé du havre de Montréal, à
Sorel, expliquant pourquoi le salaire
des journaliers et de plusieurs autres
employés au mois ou à l'année, a été
diminué, pendant que celui du susdit
M. John McCarthy a été élevé de 6600
qu'avait son prédécesseur, M. Pierre
Côté, à $2,000; aussi, copie de tout con-
trat concernant le louage des quais,
terrains, boutiques, etc., de MM. John
et Daniel McCarthy, soit avec le gou-
vernement ou la Commission du Havre
de Montréal ; aussi copie de toutes ins-
tructions données par la Commission du
Havre de Montréal, définissant les de-
voirs des susdits employés, MM. Mc-
Carthy et McKenzie, ou de tout autre
employé supérieur, dans l'accomplisse-
ment des dits travaux; aussi, copie de
tout contrât avec des particuliers, soit
pour réparation des cure-moles, cons-
truction de tout bâtiment, réparations
ou construction d'engins, machines et
bouilloires, achat de bois et de char-
bon, ou tout autre contrat générale-
ment; aussi les noms et la réai-
dence de ceux qui ont obtenu des
contrats et ouvrages généralement,
avec ou sans soumissions, mentionnant
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les montants de chaque tel contrat:
aussi les montants payés depuis mil
huit cent soixante-quinze, soit par con-
trat ou autrement, pour l'achat cie pro-
visions, pain, viande, épiceries, etc.,
-nour la nourriture et l'entretien des
honries employés aux susdits travaux,
et à qui payés.

M. MACKENZ[E - Cette motion
soulève la question do savoir jusqu'à
quel point le gouvernement peut exiger
de commissaires dont lo seul rapport
avec 1c gouvernement est que cinq
d'entre eux sont nommrés par lui, parce
qu'ils gairatissent l'intérêt sur cer-
taines dépenses qui se font dans le
fleuve, de donner de pareils renseigne-
ments. Cela indiquerait une surveil-
lance minutieuso sur les travaux que
font faire les commissaires, et c'est là
une responsabilité que nous ne voulons
pas prendre. Il serait fort inopportun
de supposer que cette surveillance doit
être exercée.

Tout ce que je puis dire, c'est que la
motion sera transmise aux commis-
saires, et qu'on leur demandera dedon-
ner les renseignements qu'ils pourront
fournir. Je n'ai aucun doute qu'ils en
fourniront la plus grande partie, mais
je dois me garder, ainsi que le gouver-
nement, de prétendre exercer une sur-
veillance minutieuse sur tous les détails
des travaux faits parles commissaires.

La motion est adoptée.

HAVRE DE REFUGE à RONDEAU.

M. STEPHENSON-Je demande
copie de la corespondance échangée
avec le département de la Marine et
des Pêcheries ou tout autre départe-
ment, relativement à la mise d'un ba-
teau de sauvetage au service du public,
aux phares et quais du havre de refuge
à IRondean et dans le voisinage.

Je fais cette motion par sentiment
de devoir, parce que l'an dernier j'ai
visité ce phare, et je me suis convaincu
de la nécessité qu'il y ait là un bateau
de sauvetage ou une embarcation quel-
conque. Ce ne fut qu'après un certain
temps que j'ai pu me rendre au phare,
car il est éloigné de cinq ou sept milles
de tout endroit où il se trouve des em-
barcations, et je ne vois pas pourquoi
oi le néglige ainsi. Il est corgl'òte-
ment isolé, car il se trouve'sitéurêûi, in

I. Boae.

Rotine.'

île à l'entrée du havre, qui a envirôn
sept milles de longueur et trois de lar-
gour.

Pendant plusieurs année&, et je puis
même dire tous lés ans, plus ou moins,
dos navires s'échouent sur la Pointe de
Roudeau, et il est absolument néces-
saire que le gardien du phare soit en
mesure d'aller au secours de ceux qui
se trouvent en détresse dans de pa-
reilles occasions. C'est là un endroit
très important, et on y a fait des
dépenses considérables.

Je pense aussi que le gardien du
phare devrait être muni de tout ce
qu'il lui faut pour se rendre aussi
capable que possible dans l'exécution
de ses devoirs.

Comme j'ai la plus grande confiance
dans le ministre de la Marine et des
Pêcheries, qui m'a toujours traité ai'ec
la plus grande considération, je crois
qu'il suffit de lui signaler la chose'
clairement et franchement pour amener
le gouvernement à prendre les mesures
nécessaires pour fiire face aux besoins
de la situation. Je suis convaincu que
le ministre de la Marine et des Pèche-
ries sera disposé à faire ce que je lui de-
mande, et à fournir au gardien du phare
tout ce qui peut être nécessaire pour
subvenir aux besoins du commerce et
de la navigation de cette importante
partie du pays.

M. SMITH (Westmoreland) - La
chose ayant été soumise à l'attention
du gouvernement, il a été pris des
mesures pour placer un canot de sauve-
tage en cet endroit à l'ouverture de la
navigation.

M. STEPHENSON-Dans ce cas, je -
retirerai ma motion.

Du consentement de la Chambre, la
motion est retirée.

PÊCHE DANS LES RIVIÈRES NAPAN ET
BLACK.

M. M£ITCHELL--Je demande copie
de tous rapports faits au Conseil par le
ministre de la Marine et des Pêcheries
relativement à la pêche de l'achigan et
du gaspareau dans les rivières Napan
et Black, Miramichi, et sur les rives du
voisinage, ainsi que les ordres en Con-
seil passés à ce sujet depuis le 1er
janvier 1814, #ec les rapports fàits par
les garde-pche et 1'inèpe6fer des
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pêcheries y relatifs, et les lettres et
correspondance échangées avec le dé-
partement à ce sujet.

Mon but n'est pas du tout de blâmer
le ministre de laMirine et des Pèche-
ries, ni son département, à propos de
la ligne de conduite adoptée parle gou-
vernement à propos de ces pècheries,
car je ne suis pas en mesure de me
former une opinion décisive à ce sujet.
Je suis bien sous l'impression que le
département n'a voulu que faire ce qui
était juste et dans l'intérêt des pèche-
ries, qui sont très importantes, car elles
représentent des centaines. de milliers
de piastres. Il n'y en a peut-être pas
de plus précieuses dans toute la Confé-
dération.

Naturellement, le ministre a des
sources de renseignements à ce sujet
que je ne possède pas, mais mes élec-
teurs m'ont prié de demander ces docu-
ments, afin qu'ils puissent juger si les
vues des officiers du département sont
bien ou mal fondées. C'est une de-
mande raisonnable, et lorsque les docu-
ments seront soumis, je pourrai me
former une opinion sur le sujet. C'est
une question d'importance vitale que
cette pêche de l'achigan soit cultivée
et entretenue.

M. SMITH (Westmoreland)-Je sais
qu'il existe un grand émoi dans le
comté de l'honorable député à ce sujet;
mais je suis convaincu que les mesures
adoptées sont bonnes et prudentes.

La motion est adoptée.

MAITRE DE HAVRE A PORT COLBOBNE.--

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
propose' qu'il soit voté une adresse pour
la. production des ordres en Conseil
relatifs à la création de l'emploi de
maître de havre à Port Colborne et à
la nomination de Charles H Carter à
cet emploi, et toute la correspondance
avec le surintendant du canal et autres
personnes, au sujetde cette nomination,
avec une copie des règlements pour
l'administration et la protection des
canaux et havres.

On me dit que cette affaire est comme
ceci:-Jusqu'ici, il n'avait jamais été
nommé de maître de havre à ce port,
mais le gouvernement, pour une raison
ou pour une autre, crut bon d'en nom-
mer un, et il nomma un de ses amis
politiques. Cet ami particulier est in-

téressé dans les navires qui passent par
le canal,et il reçoit un salaire de $600
qui ne lui est d'aucune conséquence.
Mais comme il est propriétaire d'un
grand nombre de rpnîorqueurs, et qu'il
était important qu'il pût tout surveiller
et diriger à son gré, il transporta ses
remorqueurs à son fils. Cela est en
contravention directe de la 31e section
des réglements relatifs à l'administra-
tion du canal Welland, qui prescrit que
nul employé des travaux ne doit être
intéressé dans les attelages, bateaux, re-
morqueurs, etc., sur le canal.

On me dit que M. Bodwell et M.
Norris, le député do Lincoln, ont pro-
testé contre cette nomination, et j'ai-
merais avoir quelque explication du
ministre des Travaux Publics à ce
sujet.

M. MACKENZIE - Je soumettrai
les documents. On m'assure que M.
Carter n'est pas le propriétaire do re-
morqueurs, et je n'ai jamais entendu
dire jusqu'ici qu'ils eussent été trans-
portés à qui que ce soit. Il était devenu
nécessaire d'avoir un maître de havre
à Port Colborne, et M. Carter a été
nommé. Je ne sais si c'était ou non la
meilleure nomination qui pût être faite,
mais je n'ai rien entendu dire contre
elle.

Sir JOHN A. MACDONALD-Est-
ce que M. Bodwell et M. Norris n'ont
pas tous deux protesté contre cette no-
mination?

M. MACKENZ[E- Je ne me rap-
pelle pas qu'ils l'aient fait, mais je n'en
puis rien dire de positif pour le mo-
ment.

M. McCALLUM-Je conviens avec
l'honorable ministre des Travaux Pu-
blics qu'il était nécessaire de nommer
un maître de havre à Port Colborne.
Il y en avait un depuis un grand nom-
bi e d'années, mais il a été envoyé
ailleurs pour inspecter les travaux afin
de faire place à M. Carter. Une grande
injustice a été commise envers M.
Hamilton en lui enlevant la charge de
maître de havre. La charge d'inspec-
tour ne durera que deux ou trois ar.i, et
il sera ensuite obligé de s'en aller,
tandis que M. Carter gardera probable-
ment la charge de maître de havre
toute sa vie.

On sait parfaitement que M. Carter
avait des remorqueurs à l'époque de sa
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nomination, et s'ils ne sont plus en son
nom maintenant, je n'ai aucun doute
qu'ils lui appartiennent encore. Il est
de l'intérêt public qu'aucun individu
qui possède des remorqueurs sur le
canal Welland n'occupe une pareille
charge.

M. THOMPSON (Welland)-Il n'y a
absolument rien de vrai dans cette affir-
mation que M. Carter a des remor-
queurs, parce qu'il s'est retiré des
affaires à l'époque de sa nomination.
M. Carter est un homme de la plus
haute respectabilité, intègre et franc,
et il ne fera rien qui ne sera pas
conforme au rigoureux accomplisse-
ment de ses devoirs.

M. PLUMB-Le monsieur dont il
est question dans la résolution était,
jusqu'à l'époque de sa nomination, pro-
priétaire de remorqueurs faisant le
service sur le canal,-dans tous les cas
il l'était deux ou trois jours avant sa
nomination. Ces vaisseaux font encore
le service sur le canal, et il paraît un
peu extraordinairo qu'aussitôt après
que M. Carter out été nommé maître
de havre, ils aient été tranquillement
transportés à d'autres. Cela a été in-
contestablement fait dans le but de lui
permettre de remplir la charge. Si ce
qu'on dit à ce propos est vrai, cela
exige une enquête minutieuse.

La motion est adoptée.

ACHATS DE FER.

M. PLUMB-Je propose un ordre de
la Chambre, pour un etat mentionnant
la quantité de fer acheté par aucun
des départements du gouvernement
pour autre chose que les chemins de
fer, et les fins pour lesquelles il était
requis.

La motion est adoptée.

ETAT-MAJOR DE LA MILICE.

M. DOMVILLE-Ie propose une
adresse à Son Excellence le Gouver-
It ]ur-Général pour copie des ordrea en
Conseil nommant des officiers de l'état-
major de la milice depuis le 1er janvier
1875, tous les rapports faits par le
major-général commandant, et toutes
lettres et documents relatifs à la, nomi-
nation et à la destitution d'officiers de

.IL McCALLux

l'état-major de la milice depuis le 1er
janvier 1875.

A.dopté.

MAITRE DE POSTE DE JONQUIaREs.

M. CBION-Je propose un ordre de
la Chambre,-lo. pour copie de toute
correspondances relativement à la no-
mination de Benjamin Lagacé comme
maître de poste de Jonquières, dans le
comté do Chicoutimi; 2o. copie des
dernières soumissions pour le transport
de la malle entre Chicoutimi et. Jon-
quières ; 3e. rapport montrant à qui le
contrat pour le dit transport de la
malle a été accordé.

Adopté.

ESTACADES ET JETÉES SUR LA GATINEAU.

M. CAMERON-Je propose qu'un
message soit adressé au Sénat, deman-
dant à cet honorable corps de trans-
mettre, pour l'information de cette
Chambre, copie du rapport fait
par un comité spécial de cette hono-
rable Chambre durant la session de
1875, au sujet de la construction d'esta-
cades, jetées et autres travaux sur la
rivière Gatineau.

Les messieurs qui occupent les ban-
quettes ministérielles ont toujours pré-
tendu que l'un des points à l'égard
desquels ils en appelaient à l'opinion
publique était que tous les travaux
publics devaient être donnés par sou-
missions, et que le plus bas soumission-
naire devait honnêtement obtenir le:
contrat. Après avoir examiné cette
affaire avec toute l'attention que j'ai pu
y apporter, j'en suis venu à la conclu-
sion que ce principe a été violé dans le
cas actuel, et je pense que la Chambre
doit être mise en possession des faits
sur lesquels je me base pour en arriver
à cette conclusion. Ces faits sont en
peu de mots comme suit:

Il fut publié une annonce deman-
dant des soumissions pour certains tra-
vaux à faire sur la Gatineau-des
jetées, estacades, etc. Il fut envoyé
six soumissions en tout. La plus
basse était celle de W. Palen, à $15,-
863.86; la suivante était celle de J.
Harvey, à 16,059.18. Les autres étaient
No. 3, Murphy et Braden, $16,550.50;
No. 4, Thomas Pidgeon, $17,193.29;
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No. 5, Robert Stanley, $19,131.19; No.
6, J. Lyons, s19,415.01.

Maintenant, on remarquera que la
soumission de .. Lyons était la plus
élevée. Les quatre soumissions les plus
élevées furent reçues au bureau du
ministre des Travaux Publics vers
midi, un certain samedi.

Il appert aussi, d'après les documents
que je demande, que d'après l'usage
suivi, au département des Travaux
Publics, les soumissions mises à la poste
avant midi, le jour qu'elles doivent être
reçues, sont considérées comme étant
faites à temps, quoiqu'il puisse s'écouler
vingt-quatre heures avant qu'elles ne
p arviennent au bureau. Les documents
émontrent aussi,-et la preuve est

péremptoire,-que les deux plus basses
soumissions ont été mises à la poste
avant midi, le jour qu'elles devaient être
reçues.

Les quatre plüs élevées n'indiquent
pas, de prime abord, la somme totale
p our laquelle l'ouvrage devait être fait.
Il fallait en faire le calcul,--les " éten-
dre," comme on appelle cela.

Le lundi matin, le sous-chef du dé-
partement des Travaux Publics apprit
que deux autres soumissions avaient
été reçues, niais n'avaient pas été cal-
culées. Elles portaient le timbre
I P. M." sur l'enveloppe dans laquelle
elles étaient incluses, celle de M. Palen
étant'une de celles-là. Mais le sous-chef
du départenent des Postes fit rapport
qu'il était convaincu que ces soumis-
sions avaient été déposées à la poste
avant midi. En conséquence de cette
information, le sous-chef des Travaux
Publie fit ouvrir ces deux soumissions
-et il résulta que celle de M. Palèn était
la plius basse' de celles qui avaient été
envoyées.

M. Merrill, le surintendant, en appre-
nant ce fait, envoya chercher M. Palen
le landi, 9, et lui dit qu'il avait l'entre-
prise et qu'il devait se mettre à l'ou-
vrage immédiatement, parce que'l'état
-de la saison exigeait qu'il fût exécuté
de suite. En conséquence de cet ordi-e
de M."Mérrill, M. Palen commença de
suitê à faire des préparatifs néesaires
pour l'exécution des travaux, et con-
tinu*'d'employer des'ouvriers et des
attiges et à' rendre les matériaux sur
les liu , jusù'au lundi suivant, le"16,
loràqWi'il i.eçut la première notification.
-offlielle que l'entreprise avait été
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donnée à un autre, et il cessa immédia-
temept de travailler.

Après cela, certaines influences
furent mises en jeu pour amener le
département à examiner lit question de
savoir si les deux soumissions avaient
été envoyées à temps ou non.

Parmi les documents que je demande,
il se trouve une lettre d'un ministre
d'alors, adressée au sous-ingénieur des
Travaux Publics, comme suit:

"Cn MoNsIEu,-Le porteur, M. Lyons,
est un entrepreneur de cette ville, qui a sou-
missionné, je crois, pour la construction des
ouvrages de la Gatineau. M. L. est bien recom-
mande et est en mesure, je pense, de bien faire
les travâux, si le contrat lui est donné.

" J'ai, etc.,
" A. A. DORION.

"T. Trudeau, écr.,
"l Assistant-ingénieur."P

Chose étrange, cette lettre ne porte
pas de date. Il y a aussi une autre
lettre sans date, qui est comme suit:-
"MON CHER MoNsIEUR,-M. John Lyons a un
grand nombre d'amis dans la ville, qui aime-
raient que nous lui donnerions quelques travaux
A exécuter. Ne pourrait-il pas ètre employé A
construire les estacades de la Gatineau?

"Bien à vous,
" R. W. SCOTT."

Une autre lettre porte une date, et
cette date est plus significative que
l'absence de date sur les deux autres:-

" Nous, soussignés, connaissons le porteur,
M John Lyons, d'Ottawa, entrepreneur, et
nous le croyons capable et en état de remplir
toute entreprise de travaux qui podrra lui être
adjugée. C'est un homme sobre, honnête et
actif, qui a notre confiance. Nous faisons des
veux pour qu'il réussisse dans ses démgrches.

"Ottawa, 14 janvier 1874.
" W. E. WgÂEtR,
"Jols P. FEATHRRaTON,
"WU. FINGLAND,
"Da. P. ST. JEAN,
"FnaNcis McDorGALL,
" CHARLES BATE.

"L'hon. R. W. Scott."

Tous les messieurs dont les noms se
trouvent ici sont des amis du gouver-
nement, à l'exception d'un seul, et il,
faut remarquer que M. Lyons avait
toujours, jusque là, pris une part active
dans la politique contre le gouverne-
ment.

M. Lyons se trouvait donc être le
plus haut soumissionnaire pour l'og-
vrage. Des representations furent
-faites au dépa•tement que quelque
chose allait mal, et il fallait ê'assurer
e' les deux 'pls basses soumissions
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avaient été déposées à la poste à temps
ou non. Le département s'occupa de
l'affaire du luindi au jeudi, mais il ne
chercha aucunement à s'assurer si ces
deux soumissions avaient été déposées
à temps. Le gouvernement décida
tout à coup qu'elles avaient été mises à
la poste trop tard, et il adjugea le con-
trat à Murphy et Braden pour $16,-
550.50. Mais il survint ensuite une
circonstance encore plus étrange. On
apprit alors que Lyons était l'un des
associés de Murphy et Brader.

Je sens qu'un principe constitu-
tionnel a été violé, et qu'on a fait tort
à un individu. Le comité du Sénat,
apròs avoir examiné- tous les faits, fit
rapport que 1Y. Palen avait honnête-
ment droit au contrat et qu'on aurait
dû le lui accorder. Il fut fit un rap-
port par la minorité du comité dans
lequel on ne conteste pas que M. Palen
avait droit au contrat, et il fut recom-
mandé de lui donner $1,000 comme
compensation pour ne l'avoir pas eu.
Le rapport de la minorité ne recoin-
mandait pas la somme de mille piastres,
mais il admettait cependant qu'il avait
droit à quelque compensation.

Après que ces rapports eurent été
faits, il fut invité à envoyer un état
des déboursés qu'il avait faits. Il ré-
elama les profits et les déboursés réels
de mille piastres, ou à peu près. Je
suppose que c'est sur cette preuve que
la recommandation fut faite de lui
payer $1,000, en laissant de côté sa
reclamation pour profits, qui auraient
dû lui être payés, s'il avait droit au
contrat; mais s'il n'y avait pas droit,
il est douteux qu'il eût droit de recevoir
quoi que ce soit.

Ensuite de cela, le département des
Travaux Publics prit l'affaire en mains,
et au bout de quelque temps, après
beaucoup de trouble, on lui offrit $200,
sans lui dire sur quoi on se basait pour
arriver à ce chiffre; mais on lui dit:
" Voici la somme, prenez-la si vous
voulez. "

La Chambre devrait avoir les docu-
ments, afin qu'elle puisse juger si ces
honorables messieurs ont bien rempli
leurs promessos de donner les entre-
prises aux plus bas soumissionnaire;
si les gens engagés au service public
peuvent être certains que, lorsque des
soumissions sont demandées, les con-
trats sont honnêtement adjugés à ceux

M. CAMERON

qui offrent de faire les travaux aux
plus bas prix.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté est tombé dans deux ou trois er-
reurs. En premier lieu, tous ces do-
cuments sont déjà devant la Chambre;
car s'il veut consulter les journaux do
la dernière session, il verra qu'ils ont
été demandés et soumis.

M. CAMERON-On m'a dit que la
motion avait été laissée en suspens à
la demande du ministre des Travaux
Publics.

M. MACKENZIE-Pas du tout.
Je diitai encore, comme je l'ai déjà

dit deux fois, que le gouvernement a
donné l'entreprise au plus bas soumis-
sionnaire. La soumission de M. Palen
n'a pas été envoyée à temps,
comme on le verra. Le secrétaire et
le sous-chef ouvrirent les soumissions
qui étaient arrivées à temps; les deux
autres furent reçues par le secrétaire
le lundi, et l'on crut d'abord qu'il était
peut-être possible qu'elles fussent arri-
vées à temps. Il fut convenu entre le
sous-chef, le secrétaire et moi qu'il
soi ait bon de les ouvrir.

Aucune soumission ne fut acceptée;
mais M. Merrill, le mardi, informa M.
Palen, sur sa propre responsabilité,
que sa soumission était la plus basse.
11 n'avait pas le droit de le faire ; il
n'était pas de son devoir de le faire. Il
appartient au secrétaire du départe-
ment de prévenir celui dont la soumis-
sion était acceptée, et ce n'était pas à
un simple contre-maître, comme l'était
M. Merrill, de faire cela.

Nous avons raison de croire que M.
Merrill s'était déjà mêlé de contrats de
la même manière, et lorsque je l'en-
voyai chercher, je lui demandai compte
de sa conduite.

[Ici M. Mackenzie cite son témoi-
gnage devant le comité, l'année der-
nière, pour faire voir d'après quels mo-
tifs il a agi dans cette tiraire.]

Je ne connais pas du tout les inté-
ressés ; mais je sais que M. Palen ap-
puyait ses prétentions du fait qu'il était
l'un de mes partisans. Palen est le
seul qui ait parlé de cela.

M. Merrill dit à Palen le mardi que-
sa soumission était la plus basse-d'une
manière non-officielle, inconvenante et
sans autorisation. Il fut notifié le jeudi
qu'elle n'était pas la plus basse, et jer
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convins que si Palen pouvait établir ce
qu'il avait dépensé ou fait entre l'épo-
que dc sa notification irréguilière par
Merrill et sa notification régulière,
cela lui serait payé. M. Trudeau exa-
mina tous ses comptes et ses pièces
justificatives, et trouva que ses dépenses
s'élevaient à S192, et on lui paya cette
somme, sur le principe qu'il avait pu
croire que M. Merrill était autoriséa le
notifier, bien qu'il lût difficile de se
l'imaginer ; mais j'étais disposé à aller
le plus loin possible.

Il y a quelque chose de très curieux
à propos (le e soumissions, sur quoi
j'appellerai l'attention de la Chambre.
John Harvey et Palen sont les deux
individus dont les soumissions arrivè-
rent trop tard. Ce John farvey estle
même individu qui était employé à
Aruprior, et il était ici à faire des sou-
missions au lieu de s'occuper de son
propre ouvrage.

M. ROCHESTER-Etait-il alors à la
solde du gouvernement ?

M. MACKENZIE-Je crois que oui.
M. ROCKESTER-Je pensais qu'il

n'était employé que durant l'été.
M. MACKENZIE-Il aurait été à sa

solde avant que l'estacade n'aurait pu
être construite.

M. ROCHESTER-Cela devait être
en hiver.

M. MACK ENZIE-La raison pour la-
quelle cette soumission fut rejetée est la
même que celle pour laquelle il en est
rejeté pour presque toutes les entre-
prises-l'arrivée tardive des malles ; et
à moins d'adhérer strictement à cette
règle, il n'y aurait aucune garantie pour
les entrepreneui-s. Ceux qui déposaient
leurs soumissions avant minuit, le
samedi soir, pouvaient les faire exami-
ner dans le bureau de M. Merrili et
recevoir des informations.

M. ROCHESTER-Le gouverne-
ment exige-t-il que les soumissions
soient rendues au département, ou au
bureau de poste, à cette heure-là ?

M. MACKENZJIE--Nous voulons que
toutes les soumissions soient rendues
au département. Il est tout aussi facile
d'aller au bureau des Travaux Publics
qu'au bureau de poste, et ordinaire-
ment ou les porte au département. Il
est même plus près, pour beaucoup de

97J

gens, d'aller au département qu'au
bureau de poste. Dans tous les cas,
les soumissions devaient être reçues
jusqu'à midi, mais elles ne devaient pas
l'ètre après-midi. Les d eux souin sions
en question avaient été marqiiées, au
bureau de poste, "après-midi." La
preuve de cela est qu'elles n'avaient.
pas été reçuos on m'ème temps que
d'autres mises à la poste dans l'avant-
midi. Si elles avaient été déposées à
temps, comment se fait-il qu'elles
n'aient pas été reçues toutes ensemble ?

Je fus parfaitement convainçu, après
avoir examiné la chose et conversé avec
M. Merrill, que ces personnes avaient
déposé leurs soumissions à la poste trop
tard; qu'elles avaient reçu des infor-
mations irrégulièrement, et que c'était
là le résultat naturel d'un système qui
permettrait d'accepter des soumissions-
envoyées trop tard.

Quant au rapport du Sénat, il n'est
peut-être pas habituel de parler de ce
qui se fait dans les comités; mais je
puis dire que je me rendis à l'invitation
du comité pour être interrogé, et que
je trouvai le président du comité, M.
Reed, siégeant à la tête clu comité, et
M. Palen assis à côté de lui,-et ils
conduisaient l'interrogatoire à eux
deux. On peut juger par là de 1-espèce
d'interrogatoire que c'était, et de l'es-
pèce de président de comité qui siégeait.

M. ROCHESTER -Si les soumis-
sions avaient été déposées au bureau de-
poste d'Ottawa à midi, est-ce qu'elles
auraient été reçues au département des
Travaux Publics le samedi ? Je crois
que le témoignage de M. Griffin
diffère quelque peu de ce que nous a
dit le ministre des Travaux Publics:
que M. Palen aurait pu recevoir des
informations du bureau de M. Merriil
après que celui-ci avait reçu les sou-
missions du département pour les cal-
culer. Je ne puis concevoir comment
le ministre des Travaux Publics peut
dire une pareille chose. Si ma mé-
moire ne me fait défaut, c'est le samedi
après-midi que M. Merril reçut les sou-
missions, et le lundi il les renvoya au
bureau, après les avoir calculé.

M. Merrill a, je crois, été employé
par le gouvernement pendant plus de,
vingt ans. comme surintendant des
travaux publics sur l'Outaouais, et pen-
dant près de trente ans en tout, et je-
iai jamais entendu la moindre accuba
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tions formulée contre lui. Je ne saia
pas s'il a fait quelque chose de mal;
mais c'est une chose tròs grave que,
après avoir servi son pays pendant
toute sa vie, un homme puisse être
accusé comme cela p:r le premier
ministre lorsqu'il n'est plus dans le
service et qu'il a été umis à la retraite.
Je ne crois pas que le ministre soit
fondé à dire, ou même à insinuer, que
M. Merrill aurait pu, dans aucune
circonstlance, donner des inforrmations
particuliòres ci dehors do son b ireau.

Il n'a été donné que cinq, six ou sept
jours d'avis pour ces soumissions, parce
qIe la saison était Iot avancée et
que l'oi voulait poser les estacades
avant que la glace ne fût partie de la
G atineaun.

M. Merrill a dit, je crois, qu'il avait
vu M. Palen apròs avoir.ealculé les
soumissions, et lui avait dit qu'il avait
le contrat, ou que sa souission était
la plus basse; et là-dessus, M. Palen,
sans plIs znm pe avis, se mit à l'ouvrage,
engageal un nnd< nombre d'hommes,
aleta son his, et commençait à tra-
vailler le lendemain, - ce qui était
absrlunenit iécessaire afin de finir l'ou-
vrage avant la débiirle de la glace.

D'après tout ce que j'en sais et d'a-
près les lettres lui viennentd'êtro lues,
je doi, dire franebemrîent qu'il me pa-
rait y avoir quelque chose de louche
dans l'octroi de ce contrat. Je suis bien
fMché de m'exprimer ainsi ; mais telle
est l'opinion générale.

Je suis porté à croire que c'est sur-
tout par l'interveution et les communi-
calions,-personnelles et verbales si
non par écrit,--d'un ancien député qui
n'est plus le ce monde, que la substi-
tution a été faite et que le gouverne-
nient a fhit suspendre les travaux coma-
mencés par M. Palei. Aussi, le moins
-que le gouvernement devrait faire se-
rait d'indeniser cet entrepreneur des
frais qu'il a déboursés.

11 est possible qce X. Merrill ait dé-
passé les bornes de ses attributions en
notifiant M. Palou qu'il avait envoyé la.
plus basse soumission; mais c'est un
officier supérieur, qui, bien souvent

-déjà, avait distribué <les contrats et
croyait ne pas maL faire en avertissant
M. Palen.

M. CAMERON-En réponse au mi-
nistre des Travaux Publics je dois dire

M. RoCHESTE.

que la preuve établit qu'il est d'usage,
dans ce ministère, d'admettre au con-
cours les soumissions déposées à la
poste le jour même fixé pour leur dé-
pouillement. M. Trudeau dit, en effet,
dans son témoignage:

" En regle générale, nous prelongeons le
délai d'un jour pour que les expéditions des
postes éloignées aient le temps de nous par-
venir "

C'est ainsi que plusieurs lettres de
soumissions furent jetées à la poste, et
même à Ottawa il est de pratique de
déposer des soumissions à la poste et
de ne pas les livrer au ministère des
Tra7aux Publics.

Dans son témoignage, M. Griffia fait
comiiaitre la pratique qui existe pour
l'expédition des soumissions par la
ma.lle, et il afflirme que la lettre adres-

>ée au ministòre des Travaux Publics a
é!é reçue.

Il y a encore, la lettre suivante du
sousreetur- général des Postes:

" DÎ:i'ARTmsVT nU Pos•rEs,
" OT I AWA, 9 tévrier ]874.

"Mnx cuan Mossun,-M. Wm. Palen dit
qu il a jeté à la boite du bureau de poste d'Ot-
tawa, samedi dernier, un peu avant midi, une
soumission adressée à votre département. Il
vint peu de temps après i ce département pour
voir le mattre-général des Postes. et lui men-
tionnet le fait qu'il avait ainsi soumissionné.
L'honorable M. Macdonald se rappelle que M.
Palen vint le trouver et lui mentionna le fait
en question. C'ôtait samedi, entre midi et une
heure. M. Hopkirk, secrétaire du maitre-géné-
ral des Postes, se rappelle également la visite
de M. Palen et l'heure à laquelle elle ent lieu
samedi vers midi etmidi. M. Palen dit qu'après
avoir mis sa commission à la poste, il se rendit
à l'hôtel Russell, où il passa quelque temps
avant d'aller au bureau du maitre-genéral des
Postes. Les circonstances tendent donc à
établir assez fortement que lm soumission a été
déposée à la poste, comme on l'affirme, bien
qu'elle n'ait été retirée de la boite qu'apree-
midi, comme l'indique la date timbrée sur
l'enveloppe. "Tout à vous,

" W. H. GRIFFIN."

Assué rémcnt, après laréception d'une
telle lettre, venant du chef même des
Postes, le ministère des Travaux
Publics (levai t,-c'était son devoir,-
faire toutes les recherches nécessaires
pour s'assurer du moment précis où la
soumission avait été mise à la poste, et
non décider d'une manière sommaire,
en se basant sur le fait que la lettre
portait les deux.lettres " p. m." qu'ellé-
lie l'avait pas été avant midi.

.Te présume que les lettres ne sont
pas enlevées promptement de la boîte
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de- réception, et il est possible que les
lettres jetées à la poste avant -midi
soient ainsi timbrées. Cela n'indique
guère le moment où elles ont été dé-
posées; et, puisqu'il est d'usage d'ac-
cepter les soumissions qui sont mises à
la poste avant midi, le moins que devait
faire le ministère des Travaux Publics
en recevant cette lettre était d'aller
aux informations.

Mais, loin de là. Bien que Palen,
Harvey et d'autres soumissionnaires
affirment sous serment que la lettre fut
jetée à la poste avant le coup de canon
de midi, et quoique le sous-directeur-
général des Postes confirme cette asser-
tion, le ministère des Travaux Publics
juge à propos de rejeter ces soumis-
sions et décide sommairement qu'elles
n'ont pas été jetées à la poste avant
midi.

Bien plus: non-seulement il ne tient
aucun compte du témoignage donné
sous serment, mais il soupçonne un
officier du gouvernement (M. Morrill)
d'avoir manqué à son devoir en don-
nant les renseignements sur lesquels
Palen avait presenté une soumission
plus basse que les précédentes; et, sur
ce seul soupçon, nonobstant l'affirma-
tion solennelle de Palen et Harvey, il
rejette ces soumissions et donne le
contrat à celui qui a fait la soumission
la plus élevée et qui est devenu l'as-
socier du particulier qu'on accepte
comme ayant envoyé la plus basse sou-,
mission.

Or, comme ces deux soumissions ont
été rejetées, la Chambre, se basant non
pas sur une simple conjecture comme
celle qui a porté le ministre des Tra-
vaux Publics à mettre la bonne foi de
M. Merrill en doute, mais sur des
preuves solides, en laissant même de
côté les lettres écrites par des ministres
de la Couronne,-la Chambre, dis-je, a
parfaitement le droit de soupçonner
que les influences politiques ont été
pour beaucoup dans l'octroi de ce con-
trat.

M. MACKENZIE-L'honorable préo-
pinant s'est cru justifiable de dire qu'on
doit attacher plus d'importance à un
soupçon entretenu sur un ministre de
la Couronne qu'à un soupçon entretenu
sur un fonctionnaire public.

M. CAMRON-Je n'ai pas dit cela;
nais j'ai dit que le gouvernement aurait

dû tenir compte, plus qu'il ne l'a fait,.
des témoignages donnés sous serment.

M. MAC.INZIE-L'honorable pré-
opinant sait fort bien, pourtant, que les
temoignages donnés sous serment ne
l'ont été que plusieurs mois après.

Il dit que, nonobstant ces témoi-
gnages, nous avons pris la décision
qu'il nous reproche. Voilà comment il
a voulu représenter la transaction;
voilà l'esprit de justice dont il est
animé à notre égard.

Mais les faits sont là.
M. Braun, qui avait été le premier à

recevoir les soumissions, dit dans son
témoignage:-

" Le samedi, 7 février 1874, à midi, je reçus
plusieurs soumissions, conformément à l'avis
(pièce A). Les samedis, pendant les vacances
du Parlement, les bureaux publics se ferment'à
une heure.

" Le 7 février, après une heure, j'étais encore
au bureau, quand M. Merrill, surintendant des
travaux sur l'Ottawa, entra pour s'informer'si
on avait ouvert les soumissions.

" La règle du bureau, en ce qui regarde les
soumissions, st de ne procéder à leur ouverttre
que In lendemain du jour où expire le délai,
sauf les cas d'urgence. La raison de cette
règle, c'est qu'il peut arriver que des soumis-
sions confiées à la popte locale le matin et tim-
brées par conséquent des lettres A.M., ne par-
viennent au bireau que Paprès-midi."

L'honorable préopinant a mal exposé
la règle.

M. Braun continue:
" La malle générale est reçue au département

des Postes et s'y distribue aux autres départe-
ments; quant aux lettres de la ville, ce sont
des messagers qui vont les chercher à la poste
de la ville.

" Je répondis à M. Merrill qu'on n'avait pas
ouvert les -soumissions. Il dit que le cas était
urgent, et qu'il n'y avait point de temps à per-
dre. Je portai alors les soumissions, au nombre
de quatre ou cinq, au député du ministre, et je
lui communiquai les paroles de M. Merrill; 1-
dessus il décida que nous ouvririous les soumis-
sions, ce que nous fimes."

C'est-à-dire qu'elles furent ouvertes
une heures après leur réception.

M. Braun continue encore:
" Comme les soumissions étaient en forme de

bordereau et qu'il fallait calculer à combien
monterait la dépense des ouvrages aux prix
marqués dans chacune d'elles, nous les remimes
à M. Merrill pour qu'il fit ce calcul. Le lundi
matin, parmi les lettres qui me furent apportées
du bureau général des Pustes, j'en trouvai deuz
à mon adresse, avec ces mots sur le dos: Mai-
de'rfýr Gatineau Boom. (Soumission pour les-
tacadé de la Gatineau). Au moment même oà
je reçois des lettres ou des soumissions je les
frappe d'un tiibre à la date du jour et du mois
de leur réception par moi. J'examinai l'em-
preinte du timbre de la poste locale sui les
deux.soumissions, et je vis qu'elles portaient
li dite du 7, P.M."
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Il y a plus que cela. La malle de
Montréal arrive vers cinq heures de
l'aprè. midi ; mais ce jour-là elle n'ap-
porta pas les soumissions en question.
Celles-ci ne furent reçues que le lundi
matin suivant, et ellesportent le timb.e
du samedi après-midi. Il est hors de
doute qu'elles furent mises à la poste
dans l'après midi, trop tard pour être
apportées au bureau avec la malle de
Mont réal.

Et voilà la preuve sur laquelle l'ho-
norable préopinant, dans le seul but de
faire un peu de capital politique, a
voulu étayer une assertion injuste et
scandaleuse.

M. Braun ajoute:
" Ce matin-là, M. Palen vint au bureau et me

demanda des nouvellps de sa soumission; mais
jelui répondis que je n'avais pas reçu de son-
mission de lui."

Voilà ce que dit le secrétaire du mi-
nistère des Travaux Publics.

Puis M. Trudeau déclare formelle-
ment que "la soumission de M. Harvey
est timbrée: Bureau de Poste d'Ottawa
P. M."

M. Merrill exprima sa surprise qu'il
n'y eut pas plus de soumissions, il
savait donc qu'une soumission qui
n'était pas encore arrivée aurait dû se
trouver là.

Le lundi suivant, afin d'éviter toute
erreur possible, - car j'avais appris
qu'on prétendait que les lettres avaient
été mises à la poste à temps,-je dis à
M. Trudeau que nous ferions peut-être
mieux, en somme, d'ouvrir les soumis-
sions et de leur donner le bénéfice du
doute.

Nous apprîmes alors que M. Merrill
s'était empressé d'aller annoncer à M.
Palon qu'il avait obtenu ce contrat.
Jamais pareille cho<e ne s'était vue;
je ne crois pas qu'un subalterne ait
jamais pris sur lui de donner, sans au-
torisation, un avis de ce genre; cette
initiative n'a pas de précédentes.

M. ROC iESTER-Mais il était né-
cessaire de poursuivre ces travaux.

M. MACK ENZIE-Cela ne fait rien.
Il n'appartenait pas plus à M. Merrill
qu'à l'honorable monsieur d'agir ainsi.
Sa conduite en cette occasioiî n m'a fait
croire que quelqu'un qui a.:a' vu le.
soumissions ouvertes le samedi dmit
avoir fourni les informations sur le-
quelles'elles étaient basées. Comme la

M. MACENZIE.

chose pouvait avoir eu lieu, nous nous
en tînmes strictement à la règle du
ministère, de mettre de coté les sou-
missions reçues trop tard. Jamais
aucune de mes actions ne m'adonné au-
tant de satisfiaction que celle-là.

M. CAMERON-L'honorable minis-
tre qui vient de parler m'ayant accusé
d'avoir porté une accusation scanda-
leuse, j'espère qu'on me permettra une
explication personnelle.

Il prétend que l'esprit de parti m'a-
nime; mais je repousse cette imputa-
tion. Si j'ai dit quelque chose de sean-
daleux,-et je le nie-cela prouve que
ses collègues de la droite et lui ont
porté de scandaleuses accusations qui
n'avaient aucun fondement. En m'ex-
primant de la sorte, je n'ai fait que
suivre leur exemple.

M. L'ORATEUR--J'ai rappelé l'ho-
norable ministre à l'ordre parce qu'il
se servait de cette expression; pour la
même raison je dois en faire autant
avec l'honorable préopinant.

M. CAMiERON-Je ne vous ai pas
entendu, M. l'Orateur, rappeler l'hono-
rable ministre à l'ordre.

J'ai voulu répondre, et il a contredit
mon assertion, qu'il avait en sa posses-
sion une preuve faite sous serment. Si
je ne me trompe, l'affidavit de M. Palen
est daté du 12 février, c'est-à-dire avant
l'octroi du contrat.

M. MACKENZIE-Pas du tout.

M. CAHERON-C'est comme je dis.
Les soumissions furent demandées
samedi le 7, et le 9 ou le 10, lundi ou
mardi, Palen fut informé qu'il avait le
contrat; le mercredi ou le jeudi il
commença les travaux, et le jeudi,
comme des doutes avaient.été soulevés,
il envoya un affidavit. Ce n'est que le
lundi suivant que les autres hommes
arrivèrent et insistèrent pour que les
travaux fussent commencés.

M. MUACKENZIE-Le contrat fut
adjugé le 10.

M. CAMERON-De cela il n'y a pas
de preuves.

L'affidavit de M. Palen, qui établit
les faits, fut transmis au ministère des
Travaux Publics le 12 février. Le
lendemain, 13, Harvey fit le sien, et
l'honorable ministre a la lettre de M.
Griffin que j'ai lue et qui est datée du
lundi le 9.
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M. MACKENZIE-Tout cela ne
prouve rien.

M. CAMERION-Ces documents
prouvent, dans tous les cas, qu'on au-
rait dû fournir à Palen, avant de lui
enlever le contrat et de le donner à un
autre, l'occasion de prouver quand sa
soumission avait été mise A la poste;
et lorsque nous voyons que le contrat
fut donné à un homme qui était recom-
mandé par des ministres, et qui, entre
le 14 et le 28 janvier, avait changé de
parti, était devenu partisan du minis-
tère, je prétends que le m:>tif qui a
déterminé cet octroi est plus fort que
le soupçon sur lequel on a accusé M.
Merrill.

M. R O CH E S T E IR -N'est-il pas
d'usage que ceux qui veulent faire des
soumissions aillent auparavant au bu-
reau pour avoir les renseignements
dont ils ont besoin?

M. MACKENZIE-Cela dépend de
l'endroit où se trouvent les plans et
devis.

M. ROCHESTER-N'avaient-ils pas
coutume d'aller chercher ces renseigne-
ments au bureau de M. Merrill?

M. MACKENZIE-Ils vont partout
où les plans et devis sont déposes pour
être examinés.

M. ROCHESTER-Dans le cas ac-
tuel, les plans et devis se trouvaient au
bureau de M. Merrill. C'est pour cela
que M. Merrill savait qu'il devait y
avoir plus de soumissionr, qu'on n'en
avait reçues.

M. L'ORATEUR-Il est irrégulier
de proposer de demander au Sénat des
documents qui sont déjà en notre pos-
session.

M. CAME RON-J'ignorais que nous
eussions ces documents.

Avec le consentement de la Chambre,
la motion est retirée.

LA REINE VS. WILKINSON.

M. BOWELL-Je propose:-

l Que 'honorable Richard John Cartwright
ait la permission de s'absenter pour assister aux
assises qni se tiennent actuellement dans la
vile de Cobourg, conformément hune assigna-
tion qui lui a été signifiée de donner son témoi-
gnage dans la cause de la Reine, sur la pur-
suite de l'honorable John Simpson contre James
A. Wilkinson-"

M. CARTWRIGHT-Je dois infor-
mer la Chambre qu'il y a déjà plusieurs
jours j'ai reçu, et du sénateur Simpson
et du représentant légal de M. Wilkin-
soi, des lettres réclamant ma présence
aux assises de Cobourg; mais j'ai ré-
pondu à ces messieurs que dans l'état
actuel des affaires, la chose était litté-
ralement impossible. Mon absence dans
ce moment retarderait considérable-
ment l'expédition des affairos. J'ai dû
décliner leur invitation.

Comme question de fait, bien qu'on
ait essayé de me signifier une assigna.
tion dans les corridors de la Chambre,
-et en cela je pense qu'on a porté
atteinte aux.priviléges de la députation
nationale,-e ne cr-ois pas qu'on y ait
réussi. Je ne sache pas, non plus,
qu'on puisse citer l'exemple d'un mi-
nistre des Finances qui ait abandonné
son poste, à une pareille époque de la
session, pour aller servir de témoin de-
vant les tribunaux.

Cependant, si la loi le permet, je n'ai
aucune objection à être examiné ici par
une commission; mais j'espère que la
Chambre verra les inconvénients du
précédent que cette motion tend à
établir.

M. CAMERON.-Il est totalement
impossible de faire examiner l'hono-
rable ministre par une commission,
attendu que le grand-jury doit être
assermenté demain matin.

Si l'honorable ministre veut bien
consentir à la motion, cela ne lui occa-
sionnera qu'une journée d'absence.

Sans doute il est de la plus haute
importance que le ministre des Fi-
nances remplisse ses attributions ici ;
mais le procès en question est aussi
d'une grave importance publique. Il
s'agit de savoir si ce que l'on a dit de
la corruption pratiquée en hauts lieux
est vrai ; et si l'honorable ministre
peut fournir des éclaircissements à ce
sujet, il est de son devoir de le faire.

M. BOWELL-J'ignorais qu'en ac-
cordant un permis d'absence à un
membre de la Chambre pour obéir à
une assignation judiciaire nous le for-
cions de s'y rendre.

Depuis longtemps le dioit de punir
les huissiers ou autres officiers de cour
qui signifient des assignations à des
membres du Parlement dans l'enceinte
de la Chambre est tombé en désuétude,
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Sur ce point May s'exprime comme
suit:

" Subséquemment il se produisit plusieurs
autres cas dans lesquels des personnes qui
avaient servi des subpænas a des membres du
Parlement furent incarcérées et autrement
punis pour mépris des priviléges parlemen-
taires. Mais dans ces dernieres annees, loin
d'empêcher ses membres de témoigner devant
les tribunaux, la Chambre des Communes leur a
souvent accordé des permis d'absence dans ce
but, pour la raison expresse qu'ils avaient été
assignés comme témoins et avaient admis la
même excuse pour ceux qui avaient fait défaut
aux assignations de la Chambre. * * *
Comme l'absence d'un témoin peut être préju-
diciable a l'administration de la justice, on a
très judicieusement mis de côté la question de
priviléges."

On voit donc par les règles de pra-
tique les plus récentes que le Parle-
ment ne considòre pas comme une at-
teinte portée aux priviléges de la
Chambre une signification d'assignation
à ses membres.

M. IIOLTON-Dans l'enceinte de
la Chambre?

M. BOWELL-Quant à cela, je ne
sais pas, les autorités ne disant rien de
l'endroit où l'assignation doit être
servie.

En faisant cette motion je n'ai d'autre
motif que de favoriser les fins de la
justice, et je l'ai présentée à la de-
mande de la personne qui est pour-
suivie pour libelle criminel.

Je ne tiens pas du tout à rester ici
plus qu'il ne faut; mais l'honorable
ministre doit se sappeler que la liberté
de la parole est en jeu dans cette
affaire, et si le témoignage d'un
membre du Parlement est important,
il doit le donner.

Si l'information que l'honorable mi-
nistre a donnée à la Chambre nous
avait été communiquée lorsque je pré-
sentai d'abord la requête, je n'aurais
peut-êtie pas fait cette motion. Jel'ai
présentée dans l'intérêt de la justice,

ans l'intérêt d'un homme qui est pour-
suivi et qui, sans le témoignage, de
l'honorable ministre, peut être puni.

la motion est négativée sur division.

SUBVENTION A LA ROUTE DAWSON.

M. ROCHESTER-Je demande la
production de l'état de tous les deniers
tayés à Carpenter et Cie., et des arrêtés
du 'Conseil recommandant ces paie-

'Y. BowELL

ments, au compte de subvention le la
route Dawson, jusqu'au 31 mars 1877.

Demande accordee.

BORDEREAUX DES MINIsTÈRES.

M. ROCHESTER-Je demande la
production des bordereaux des minis-
tères, pour les mois d'octobre 1873 et de
mars 1877.

M. MACKENZIE-Il y a tant de
bordereaux que je ne puis saisir la
nécessité de ceux que demande l'hono-
rable député. En outre, le mois d'octó-
bre 1873 est très mal choisi et de man-
vais augure. 11 vaudrait mieux avoir
le mois de novembre 1873, et, si l'hono-
rable député veut bien l'inclure sans
motion, je la laisserai passer.

La motion est adoptée telle qu'a-
mendée.

EMPLOYÉS DE LA OHAMBRE.

M. BOWELL-Je propose que le
greffier présente un rapport indiquant
le nom, l'âge, le .raiterient actuel et
l'état de service de chaque fonction-
naire et employé permanent de sont
ministère ; le nom, l'âge et le traitement
ou solde quotidienne de tous les su-nu-
méraires actuellement au service de la
Chambre. Je propose, en outre, qu'il
produise un rapport du sergent d'armes
indiquant le nom, l'age, le traitement
ou la solde quotidienne et l'état de ser-
vice de tous les fonctionnaires, messa-
gers ou autres employé,s attachés à son
ministère permanemment on autre-
ment.

Proposition adoptée.
La Chambre s'ajourne a

minuit moins un quart.

CHAMBRE DES COMMUNES.

fardi, 17 avril 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

NOUVEAU BREF.

M. L'ORATEUR - J'informe la
Chambre qu'une vacance étant' 'survé-
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nue dans la représentation parla démis-
sion de M. J. M. Currier, représentant
la division électorale de la cité d'Ot-
tawa, j'ai, conformément à l'acte 31
Victoria, chapitre 5, section 12, donné
l'ordre au greffier de la Couronne en
Chancellerie d'émettre un nouveau bref
d'élection pour la dite division électo-
rale.

TRAVAUX DU HAVRE DE GODERICH.

L'ordre du jour portant que la Cham-
bre se forme en comité des subsides
étant lu,

M. FARROW-Avant que M. l'Ora-
teur ne quitte le fauteuil, je veux porter
à l'attention de la Chambre une affaire
qui concerne le contrat du havre de
Goderich. Je crois être en mesure de

démontrer que c'est une affaire de la
plus haute importance pour le pays,
car une somme considérable d'argent a
été dépensée sans nécessité et sans uti-
lité dans ces travaux.

Voilà trois ans que le pays se trouve
sous le coup d'une crise financière
excessivement grave, et, dans le cours
de l'année dernière, la récolte ayant
fait défaut, les temps ont été plus diffi-
ciles que jamais.

L'homme qui se trouve dans la gêne
agit avec prudence, il contrôle ses dé-
penses, vit économiquement, et ménage
ses ressources.

Si l'on veut bien me permettre une
comparaison, je dirai que le pays a fait
comme un navire on détresse sur la
mer. Quand le commandant s'ape.rçoit
que le voyage, qui ne devait durer que
quatre semaines, va en prendre six, il
met de suite son équipage à la ration,
afin de ménager les vivres pour le reste
de la traversée; sans cela il court le
risque de no pouvoir éviter une.famine
affreuse.

C'est sur ce principe que le pays
s'est guidé; mais, je regrette de le dire,
le gouvernement a fait tout le con-
tiraire. Pendant que la population pra-
tiquait l'économie et ménageait ses
ressources, l'administration a gaspillé
l'argent public, et j'espère démontrer
que, dans ce cas-ci, elle a fait passer
dans la poche d'un favori $30,000 des
rudes économies du peuple.

On ,a beaucoup parlé, au commence-
ment de la session, des accusations por-
ées .ptare le gouvernement dasns les

piques-niques de l'été dernier; les mi-
nistres se sont vantés hautement de
pouvoir les repousser : pourquoi ne
l'ont-ils pas fait? Parlant des accusa
tiens proférées par le très honorable
députes de Kingston, le premier mi-
nistre disait à Watford: "Je les lui
ferai répéter en plein Parlement." Il
n'a pas encore rempli sa promesse, et,
comme la session achève, il y a toute
apparence qu'il ne l'exécutera pas. Le
député de Kingston accusait le premier
ministre d'avoir donné des contrats à des
individus dont les soumissions étaient
plus élevées que celles d'autres indivi-
dus d'égales capacité et responsabilité.

On se rappelle que dans les premiers
jours de la session je demandai la pro-
duction des documents qui concernaient
ce contrat. D'après ces documents je
constate qu'un M. Tolton a fait pour
ces travaux une soumission de $182,-
6830; puis viennent M. Neilson pour
$200,375, M. Ellis pour $212,155, et
enfin Moore et Cie., les concurrents
heureux, pour $212,540. Cette sou-
mission dle Moore et Cie. était d'environ
830,000 plus élevée que celle de M.
Tol ton.

Le 28 février 1874, un arrêté du Con-
seil avait été passé, accordaut le con-
trat à M. Ellis, de Toronto, et mettant
de côté MM. Neilson et Tolton. Mais,.
chose étrange, quelques jours après M.
Braun expédia le télégramme suivant
à MM. Moore et Cie.

" Etes-vous prêts à déposer cinq pour cent
du montant du contrat, et vos cautions sont-ils-
des hommes de grands moyens et possédant des
propriétés? "

Ces messieurs répondirent dans-
l'affirmative, et je prie la Chambre de
ne pas perdre ce fait de vue. Le 2:
mars ils envoyèrent un télégramme-
annonçant que l'un des associés de leur
maison su rendrait à Ottawa pour faire
les arrangements, et aussitôt après un
arrêté du Conseil fut passé leur donnant
le contrat.

La Chambre voudra bien se rappeler
qu'il y avait une réponse par télé-
gramme dans lequel ils disaient qu'ils
pouvaient déposer cinq pour cent
comme garantie et fournir de bonnes
cautions. Toutefois, après examen, on
contata qu'ils ne pouvaient faire un
dépôt on argent; mais ils offrirent, en
échange, une propriété qu'ils dirent
valoir 814,000.

Travaux du,havre de CGO*lrich. .545.
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Avec beaucoup de sagesse,-et je lui

en fais mon compliment,-l'adminis-
tration envoya l'un de ses agents â
Goderich, auprès d'un avocat du nom
de Ellwood, ponr le prier de faire une
évaluation dIe la propriété et un rapport
sur les titres. Je connais M. Ellwood,
qui sait la valeur de la propriété dans
cette partie du pays, et la Chambre
sera surp ise d'apprendre qu'il évalua
la propriété à $4,500 au lieu de $14,000
sur laquelle il découvrit l'existence
d'une hypothèque le 8 1,400.

Moore et Cie., ajoutèrent alors
d'autres propriétés qu'ils avaient à
Walkerton et obtinrent d'autres évalua-
teurs qui estimèrent ces deux pro-
priétés à s7,500.

Eh bien ! au lieu de s'en tenir à sa
première condition de 5 pour cent sur le
prix du contrat, le gouvernement ac-
cepta cette propriété de $7,500, c'est-à-
dire près de 83,000 moins que la somme
qu'il avait d'abord exigée.

J'arrive maintenant à la partie la
plus importante de l'affaire.

La Chambre se rappelle sans doute
que quand je demandai la production
des documents, le premier ministre
parut quelque peu alarmé, ainsi que le
ministre de la Justice. Le premier
ministre a saisi du coup le dilemme où
il se trouvait placé. En examinant la
transaction de près, il avait remarqué
une différence de $30,000, et il écrivit
à son ingénieur pour lui demander com-
ment il se faisait que M. Tolton n'avait
pas eu le contrat du havre de Goderich.
Cette petite affaire a, cependant, coûté
$30,000 au pays.

M. Page répondit que la première
raison était que le gouvernement ne
connaissait pas cet homme; la seconde,
que sa soumission était trop basse,-
raison bien étrange, il faut l'avouer; la
troisième, que si cet homme avait ob-
tenu le contrat, il se serait ruiné et
aurait occasionné des pertes au gou-
vernement.

Je désire examiner de près ces trois
raisons.

Je ne veux pas accuser M. Page
d'avoir manqué de sincérité. Lorsqu'il
écrivit que cet homme était inconnu,
on n'avait fait aucune démarche pour
savoir qui il était. Cela me parait
étrange, car M. Tolton avait déjà ex-
écuté, pour le gouvernement et à sa
satisfaction, un-contrat dans le- havre

M. Faaow,

de Meaford, et son nom se trouvait
consigné aux archives du ministère
des Travaux Publics. M. Tolton est
un homme qui a toujours exécuté fidè-
lement et comme il faut tout ce qu'il a
entrepris ; dès lors, comment pouvait-
on dire qu'il était inconnu. .Tl se peut
que M. Page ne le connût qu'imparfaite-
ment; mais il n'en est pas ainsi du
premier ministre, comme je vais le
prouver.

Je vais démontrer aussi que la sou-
mission n'était pas trop basse. Avant
de l'expédier, M. Tolton demanda à M.
John Brown, de Thorold, combien il
chargerait pour faire 400,000 varges
de dragage; M. Brown lui répondit
qu'il réaliserait un profit clair de $12,-
000 sur le dragage et un bénéfice pro
portionné sur les ouvrages en fer,
parce que le contrat pour ces ouvrages
destinés au havre de Meaford avait été
donné à un nommé Lockerby qui dési-
rait vivement obtenir au même prix le
contrat des mêmes ouvrages dans le
havre de Goderich. Comment donc
cette soumission était-elle trop basse?

D'un autre côté, pourquoi le gouver-
nement s'occupait-il tant des pertes
que pouvait subir Tolton, quand celui-
ci lui offrait des garanties plus que
suffisantes? Ce n'est pas ainsi que les
particuliers agissent en pareils cas. Si
Tolton avait voulu se charger de l'en-
treprise à des conditions trop désavan-
tageuses pour lui, il n'aurait reçu que
90 p. c. pour les travaux qu'il aurait
exécutés; outre l'exécution de ces tra.
vaux à bon marché, le gouvernement
aurait ou, en cas d'insuccès, la retenue
de ces 10p. c. Par conséquent, il n'au-
rait subi aucune perte, d'après ce que
je puis voir. Donc, cet argument ne
vaut rien et ne mérite pas qu'on s'en
occupe.

M. Tolton est un homme bien connu
dans sa localité comme entrepreneur,
comme acheteur de grains, comme un
homme capable, de bonne foi et d'ex-
périence.

En présence de ces faits, comment le
pays peut-il envisager cette transac-
tion ? D'un côté, le gouvernement ne
connaissait pas l'homme; mais il con-
naissait ceux entre les mains desquels
il allait placer des milliers de piastres.
On peut se demander pourquoi il a
donné ce contrat à des gens dont la
soumission était de $30,000 plus élevée
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que celle de M. Tolton, qui était dans
de bonnes conditions financières et en
mesure de fournir de meilleures garan-
ties.

Oui, M. Tolton pouvait donner
$50,000 de garanties de plus que les
autres; ses cautions étaient le shérif
Tuttle et son frère, qui résident dans le
township d'Eramosa et qui valent
$80,000,-tandis que les trois autres
soumission naires ne pouvaient fournir
de garanties que pour $7,'500.

Pourquoi le gouvernement a-t-il fait
cela? Il y a là-dessous toute une his-
toire.

Plusieurs se rappellent qu'en 1867,
le ministre de la Justice a brigué les
suffrages des électeurs de Bruce-Sud.
Quelque puissant qu'il soit devenu par
la suite, il ne l'était pas beaucoup à
cette époque, car c'est à peine s'il réus-
sit à obtenir une majorité de sept voix.

L'homme qui a reçu le contrat en
question avait été jusqu'alors un con-
servateur éprouvé; mais il fit volte-
face et se vanta plus tard que ses amis
étaient devenus partisans du ministre
de la Justice actuel, auquel il avaitrallié
un grand nombre de votes. N'eût été
cette défection dans les rangs du parti
conservateur, il est probable que l'ho-
norable ministre aurait été battu.

Un service en attire un autre. Quant
il fut question des travaux dont il est
ici question, Moore vonlut, assez rai-
sonnablement, en avoir le contrat;
aussi s'adressa-t-il à celui de qui il
devait attendre beaucoup: le ministre
de la Justice actuel qui, je crois, n'a pas
pour habitude d'écrire des lettres aux
gens demandant de l'avancement, et
qui cependant écrivit la lettre suivante,
dont chaque mot paraît avoir été pesé
avec soin:

" ToRoNTo, 2 janvier 1874.
"MoN oHE M&cxNziE,-David Moore, de

Walkerton, me demande de vous informer qu'il
est sur le point de faire une soumission pour les
travaux de Goderich, et je le fais en consé-
quence. J'ai dit à mon ami Moore qu'il était
inutile de le faire, parce que vous accorderiez
le contrat sans égard pour les individus."

"Votre devoué,
" EDWARD BLAKE."

Nul doute que le ministre de la Jus-
tice écrivait cette lettre dans l'intérêt
du pays. Mais, si une introduction
était inutile, pourquoi cette lettre ?
Elle servait probablement de prélimi-

naire à d'autres démarches qui-abouti-
rent au résultat qne je constate.

Je n'ai pas d'objection à ce que le
gouvernement donne des emplois à ses
amis, car aux vainqueurs appartiennent
les dépouilles. Mais avant de dépenser
de l'argent pour travaux publics, il
devrait demander des soumissions, et
CeLx qui, conservateurs ou réformistes,
offrent d'exécuter ces travaux au plus
bas prix devraient, toutes choses égales
d'ailleurs, recevoir le contrat; et le
gouvernement qui n'adopte pas ce
moyen est répréhensible.

Je suis d'avis que l'administration
actuelle a violé le principe du système
des contrats. C'est pourquoi je proI.ose
la résolution suivante:

" Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant
le fauteuil, mais qu'il soit Résolu, que d'après
une réponse à une aresse de cette honorable
Chambre, du 21 février 1877, datée le 8ème jour
de mars 1877, demandant copie de tous les
arrêtés du Conseil qui ont été passés relative-
ment aux travaux faits au havre de Goderich
en 1874, avec une copie de l'avis ou de l'an-
nonce demandant des soumissions pour ces tra-
vaux, les soumissions reçues en réponse, et
toute la correspondan ce et le 3 rapports y rela-
tifs, avec le contrat passé pour l'exécution de
ces travaux, il appert:

" Que seize soumissions en tout furent faites
pour l'exécution de ces travaux, variant en
moyenne de $182,630 à $8301,185. Les quatre
soumissions les plus basses furent celles de
John S. Tolton, Walkerton................$182,630
George Neilson, Belleville.................. 200,875
W. E. Ellis. Toronto......................... 212,155
Moore, Clendenning et Wilson, Wal-

kerton ... ................................... 212,540
"Que le 23 février 1874, un arrêté du Con-

seil fut adopté, exposant le fait que seize sou-
missions avaient été faites et contenant ce qui
suit: "Que W. H. Ellis, dont la soumiQsion
est la troisième parmi les plus basses et s'élève,
après avoir été calculée en détail, îý $212,15;,parait être en état d'exécuter les dits travaux
d'une manière satisfaisante, et que ses cautions
paraissent être bonnes et sol iables, et recom-
mandant que la soumission de M. Ellis fat
aczeptée, et que pour la due exécution de son
rontrat, il soit requis des garanties Fatisfai-
santes, soit par hypothèque sur bien-fonds on
dépôt d'argent. valeurs publiques ou munici-
pales ou effets de banque au taux de cinq pour
cent sur le gros montant de son contrat.•

" Que quatre jours plus tard, le 27 février,
sans qu aucune information relativement au
dit Ellis eût été fournie, ainsi qu'il appert du
rapport ou réponse au département, un télé-
gramme conçu dans les termes suivants fut
adressé par M. Braun, secrétaire du départe-
ment des Travaux Publics, à MM. Moore, Olen-
denning et Wilson, savoir :

" Votre soumission pour les travaux du havre
de Goderich est au nombre des plus basses.
Etes-vous prêts A déposer 5 pour cent du mon-
tant du contrat, et vos cautions ont-elles des
moyens et des propriétés considérables," auqnel
télegramme. Moore et Cie. répondirent le 28
février comme suit:

Travaux dut havre (17 AVRIL 1817.)
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" Prê.ts à faire le dépôt et à entreprendre les:
travaux du havre de Goderich pouvons don-
ner satisfaction relativement la valeur des
cautions."

" Que le 7 mars, un arrêté du Conseil fut'
adopté, d'après un mémoire du ministre des
Travaux Publies du 5 mars, exposant: " Que
M. Ellis a quitté le pays, et recommandant que
la soumission la plus base venant après, celle
de MM. David Moore et Oie., dont la soumis-
sion après avoir été calculée en détail s'élevait
à $212,540, fût acceptée."

" Que le 20 mars 1874, une lettre fut adressée
à J. Y. Elwood, écuier, de Goderich, lui don-
nant instruction d'examiner les titres et d'éta-
blir la valeur des propriétés offertes par MM.
David Moore et Cie., en garantie, et de dire
combien elles rapporteraient si elles étaient
vendues par le shérif.

" Que le 28 mars, le dit Elwood rapporta au
département des Travaux l'ublies, que la pro-
priété offerte valait de .i 5,Ou à $5,500, moins
une hypothèque de $1,400 âon t elle était grevée.

" Que d'après un état soumis par d'autres
évaluateurs nommés par le gouvernement en
1874, il appert que des propriétés estimées à
$11,800, nuoins $3,400 du charges, furent accep-
tées, la parantie ayant été lixée à $7,500, par
conséquent $3,127 de moins que les 5 pour cent
sur le montant du contrat.

" Que le 16 tévrier 1877, après avis donné de
'intention de proposer une motion pour la pro-
duction des papiers, une lettre fut adressée par
M. Page à M. Mackenzie, ministre des Travaux
Publics, ei réponse à une question, lui donnant
la raison pour laquelle la soumission de John 8.
Tolton n'avait .as étu acceptée, cette raison
étant que la soumission de John 8. Tolton avait
été considérée dans le temps si basse, que des
démarches avaient été fautes pour s'assurer s'il
avait l'expérience de ces travaux, mais on
n'avait pu se procurer aucun renseignement à
son sujet, et qu'il serait imprudent de lui con-
fier l'exécu trou de semblables travaux, vu que
probablement le résultat serait dommageable
au gouvernement et ruineux pour lui-même.
'Mais il n'appert pas qu'il y ait eu aucune cor-
respondance rela ivenlent au dit John 8. Tolton,
ou qu'il ait été question de lui ou de la raison
pour laquelle on n'avait pas tenu compte de sa
soun5usia, lorsque le contrat fut donné.

"Que le 22 fuvrier 1877, l'hon. . Blake
adresa ,ne note à l'bon A. .ilack-nzie, deman-
dant qu'ua. lettre écrite par lui, le 2 janvier
1874, tut incluse parmi les documents, laquelle
lettre était ainsi conçue:-

" ToruoNTo, 2 janvier 1874.
"MoN cHRa MAcxEzNaE,-David Moore, de

Walkerton, me demande de vous informer qu'il
est sur le puint de faire une soumission pour les
travaux de Goderich, et je le fais en consé-
quence. J'ai dit à mou ami Moore qu'il était
inutile de le faire, parce que vous accorderiez
le contrat sans égard pour les individus.

"Votre dévoué,
" EowAnn BLAKE."

"Que malgré la déclaration contenue dans
la lettre de . Page à M. Mackenzie, il appert
d'une déclaration foite par un honorable mem-
bre, de son siege dans cette Chambre, que l'ho-
norable ministre des Travaux Publics avait
obtenu des renseignements au sujet du dit John
k3. Tolton, le télégramme suivant lui ayant été
adressé par M. David 8tirton, alors membre de
cette honorable Chambre.

M. FA"ow

" GuLpa,-4 janvier 1874.
"A l'honorable ALxx. MAeENzIU, ministre des

Travaux Publics, Ottawa.
"J'apprends que John S. Tolton, de Walker-

ton a soumissionné pour les travaux du havre
de Goderich. M. Tolton est un homme tout-à-
fait pratique, honnête et digne de confiance,
ayant les moyens et la capacité nécessaires
pour exécuter des travaux publics. ·Les cau-
tions offertes sont des personnes sûres et -sol-
vables.

" D. STIRTON."
"Qu'il appert que la soumissson de John S.

Tolton a été ignorée sans raison, et que le pays
a perdu en cela la somme de $29,525.

"Que dans l'opinion de cette Chambre, le
gouvernement en accordant ainsi ce contrat,
mérite d'être censuré pour avoir violé les prin-
cipes d'après lesquels les contrats sont donnés
et cause une perte sérieuse au pays."

M. MACKENZIE-Voilà donc enfin
la réponse de l'Opposition au défi que
je lui ai porté de répéter ici les accusa-
tions que quelques-uns de ses membres
ont formulées dans les piques-niques de
l'été dernier.

Eh bien! je l'accepte cette réponse
et je suis prêt à démontrer non seule-
ment .1ele gouvernement n'a pas suivi,
conume on le pr-étend, le système de
niuLre les plus basses soumissions de
côté et de trouver des excuses pour
donner les contrats à ses amis politiques
mais encore qu'il a réussi, plus que tous
ses prédécesseurs, plus que l'adminis-
tration précédente dans tous les cas, à
donner le plus grand nombre de con-
trats aux entrepreneurs publics dont
les scumissions é.taient les plus basses.

Quant au contrat dont il est ici, j'en
parlerai dans quelques minutes. En
attendant, voici les statistiques.

En 1870, 52 ontrats ont été accordés,
et, sur ce nombre, 25 seulement furent
donnés au plus bas soumissionnaires-;
en 1871, 7T contrats furent accordés,
dont 46 aux plus bas soumissionnaires.;
en 1872, 77 contrats furent accordés,
dont 38 aux plus bas soumissionnaires;
en 1873, 76 contrats, dont 43 aux plus
bas soumissionnaires. En 1874, pre-
mière année de.l'administration actuelle,
90 contrats ont été donnés, et sur ce
nombre 59 furent accordés aux plus bas
soumissionnaires; en 1875, 73 contrats,
dont 58 aux plus soumissionnaire.s; en
1376, 30 contrats, dont 23 aux plus bas
soumissionnaires.

La moyenne, par cent, du nombre
des contrats donnés et du montant reçu
par les plus bas soumissionnaires est,
indiqué.dans Io tableau suivant:
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1870...
1871......
1872......
1873......

Administration
actielle

1874......
1875......
187G......

48
61
49
57

(.3
79
77

C

16
3.7
32
22

43
78
92

Mais j'ai encore d'autres statistiques
en ma possession. Je fais ici abstrac.
tion de toutes les plus basses soumis-
sions qui ont été mises de côté pour
des raisons attribuables aux entrepre.
neurs eux-mêmes, car il arrive quel-
ques fois que les plus basses soumis-
sions nu sont pas acceptées parce que
ceux qui les ont flaites les retirent.
Donc, laissant ces soumissions de côté,
nous avons les résultats suivants:

En 1870, 52 contrats furent donnés
en tout et 32 ou 62 pour cent furent
accordés aux soumissionnaires dont les
soumissions était les plus basses. Le
mntant total des con trats cette année-

is de $9,135,430. Montant total
donné aux plus bas soumissionnaires,
$2,455,000.

En 1871, 75 contrats furent accordés,
dont 58 aux plus bas soumissionnaires.
Montant total des con trats, $4,027,000.
Montant reçu par les plus bas soumis-
sionnaires, $1,765,000.

En 1872, 77 contrats furent donnés,
dont 50 aux plus bas soumissionnaires.
Le montant total des contrats était de
.81,695,000. Montant donné au plus
bas soumissionnaires, 8840,000.

En 1873, 76 contrats furent donnés,
dont 53 aux plus bas soumissionnaires,
représentant un montant de $2,000,000
sur un montant de 86,000,000.

En 1874, premiôre année del'admi-
nistration actuelle, nombre total des
contrats 90, dont 70 aux plus bas sou-
missionnaires. Le montant total était
de cinq millions et demi et les plus bas
soumissionnaires regurènt $2,987,000.

En 1875, 73 contrats furent donnés,
dont 69 aux plus bas sou missionnaires,
ce qui ne fait qu'une différence de'
-quatre, et ces quatre contrats furent
accordés à ceux dont les soumissions'

précédaient les plus basses. Montant
total des contrats, $9,269,000. Mon-
tant reçu par les plus bas soumission-
naires, $9,097,000.

En 1876, 30 contrats furent donnés,
dont 25 aux plus bas soumissionnaires.
Montant total des contrats, $4,665,000.
Montant reçu par les plus bas soumis-
sionnaires, 84,297,000.

J'ai donné ordre à des fonctionnaires
de mon ministère de préparer avec
soin un tableau indiquant, dans chaque
cas, les noms de ceux qui, pendant les
sept dernières années, ont envoyé les
plus basses soumissions, ainsi que
toutes les particulm ités à cet égard;
et l'on y verra d'un seul coup d'oeil
comment le gouvernement a mis ce
principe en pratique.

Les statistiques que je viens de citer
montrent le soin et le scrupule avec les-
quels l'administration s'est appliquée à
donner invariablement le. contrats aux
plus bas sounissionnaires, quand la
chose pouvait se faire sans nuire au
service public; sous ce rapport elle a
fait beaucoup plus que l'ancien gouver-
nement.

Je vais communiquer ces statistiques
aux journaux afin qu'ils puissent par-
venir à la connaissance du public.

Je ne connais pas une seule occasion
où le gouvernement se soit écarté de
cette ròle sans que ce fut pour des
raisons d'intêrèt public. On a prétendu
que dans un cas,-eelui cité hiersoir-
nous avions mnis une soumission de côté
parce que celui qui l'avait faite n'était
pas partisan de l'administration ; mais
j'ai prouvé que ce particulier est le seul,
dans mon ministère qui ait déclaré par-
tager mes opinions politiques.

Si le gouvernement donne un con-
trat à l'un de ses amis, on dit de suite
que c'est du favoritisme; si c'est à un
adversaire, on jette le cri de corruption :
c'est pour acheter cet adversaire. Et
c'est avec de pareils raisonnements
qu'on veut tromper le public.

Lorsque l'honorable député de Huron-
Nord a anéné cette question sur le
tapis, ne- me rappelant pas toutes les
circonstances, je demandai à M. Page
de me faire connaître les raisons pour
lesquelles M. Tolton avaient été mis
de côté. Voici la réponse que j'eh ai
reçue:
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" OTTAwA, 16 février 1877.
"itusONSui,-Au sujct de votre question,

pourquoi l soumiséion de John S. Tolton,
pour les travaux du havre de Goderich, n'a pas
été anceptée en 1874:

" Je mne rappelle parfaitement que lorsque
les soumissions eurent été ouvertes et calculées,
je fus appelé dans votre bureau et que la liste
m'en fut montrée, et je remarquai que bM.
William Stton, shérif de Walkerton, était
l'une de ses cautions. Ce même monsieur était
l'une des catt ions de M31. Ilarvey et Rorman,
qui avaient eu le contrat du nouveau chenal
d'entrée et partie du dragage à Goderich en
1871-72.

" Je fus plus tard informé par ces messieurs
que M. Sut ton,quoique figurant comme caution,
était jusqu'à un certain point leur associé, et
qu'il était tellement retors et incommode qu'il
leur avait fallai l'acheter, afin de pouvoir poiar-
suivro l'ouvrage d'une manière tant soit peu
satisfaisante.

" Korman abandonna aussi la société, et les
travaux furent achevés par M. Harvey et Paul
Ross, ce dernier étant l'autre caution de la
société.

"La soumission de John S. Tolton fut dans
le temps regardée comme tellement basse que
l'on prit le trouble de s'assurer si c'était un
homme habitué à ces travaux, mais on ne put
obtenir aucun renseignement sur son compte.
L'autre caution offerte était Henry Tolton,
cultivateur cl'Eramtosa.

" Jugeant d'aprms la soumission (qui arais-
sait être de l'écriture de M. Sutton) que 1. Tol-
ton pouvait aussi être un cultivateur, n'ayant
aucune connaissance du genre d'ouvrage à
faire-qui consistait en une double rangée de
jetées éloignées de Co pieds l'une de l'autre, la
jetée nord ou de la rivière ayant 2,300 pieds
de longueur, pour laquelle il l'allait creuser un
chenal, poser la charpente et la terminer sur
toute sa hauteur dans le cours d'une même
saison, ce qui exigeait un outillage considé-
rable, des connaissances des moyens et de
l'énergie,-j'exprimai l'idée que, par suite du
bas prix de sa soumission, et vu qu'il était,
autant qu'on avait pu s'en assurer, inconnu
comme entrepreneur, ainsi que pour les cir-
constances ci-dessus mentionnées, il serait
imprudent de lui confier l'exéuton de ces
travaux, parce qu'il en résulterait non-seule-
ment une perte pour le gouvernement, mais ia
ruine de l'individu lui-meme.

"J'ai l'honneur, etc.,
"JOHN PAGE."

"L'hon. A. MAcKENZIE"
Telle étant l'opinion de l'ingénieur

;M chef, elle fut acceptéo et j'.gis en
conséquence.

Mais on dira peut-être qu'il y avait
un autre entrepreneur, M. George
Neilson, dont la soumission de 8200,-
375 venait immédiatement après celle
de M. Tolton, quant au montant. Sa
soumission fut mise de côté parce qu'il
n avait pas rempli les conditions de
deux autres contrats, dont l'un était
pour l'Intercolonial et l'autre pour
Port Colborne; et j'avais pris pour
règle de ne tenir aucun compte des

M. MACKENZIE

soumissions présentées par des entre-
preneurs ayant Iait défaut à d'autres
contrats antérieurs.
. Conformément eà ce principe, plu-
sieurs autres soumissions furent reje-
tées. MR. Hatch et Cie., qui n'avaient
pas rempli les conditions du contrat
qu'ils avaient reçu pour construire le
bureau de poste d'Oitawa, firent de
nouvelles soumissions lorsque l'entre-
prise fut remise nu coneours public,
mais le miiiistôre refusa de les recevoir
ou d'on tenir compte.

Dans l'ordre les plus basses soumis-
sions, celle de M. W. Il. Ellis venait
ensuite; et dos communications furent
de suite ouvertos avec lui, mais, pour
une raison ou par une autre, ce mon-
sieur ne répondit à aucune d'elles.

Dans le même ordre suivaient Moore
et Cie., et des communications furent
également entamées avec eux. Je ne
connaissais nullement ces messieurs,
je ne savais absolument rien de leurs
antécédents politiques, j'ignorais ce
qu'ils étaient, où ils demeuraient et
leurs liaisons: ils m'étaient aussi étran-
gers que les autres soumissionnaires.
De fait le seul soumissionnaire que je
connaisse était M. Neilson, auquel j'au-
rais été 'heureux de voir écheoir le
contrat, n'eussent été les raisons que
j'ai mentionnées tout a l'heure.

Je dis donc que, dans ce contrat
comme dans tous les autres, le gouver-
nement a agi avec la meilleure bonne
foi du moude; il s'en est nécessaire-
ment rapporté, dans une large mesure,
- surtout à cette époque où il venait de
prendre les rênes de l'administration,
-aux rapports des fonctionnaires, plus
peut-être que la chose aurait été néces-
saire plus tard.

L'honorable député de Huron-Nord
(M. Farrow) s'est livré à une foule de
suppositions sur les avantages que,
dans la pensée de mon honorable ami
(M. Blake), nous retirerions en accor-
dant le contrat à MM. Moore et Cie.;
il a aussi mentionné diverses autres
circonstances dont je ne parlerai pas,
car elles ne touchent guère à la ques-
tion qui nous occupe.

Je refuse de discuter les probabilités,
et les hypothèse de l'honorable dé-
puté, et je me contente de répéter
que, dans cette affaire 'comme dans
toutes les autres du même genre, l'ad-
ministration a agi avec la bonne foi
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la plus parfaite et qu'il n'a ou d'autre
but en vue que l'intérêt public.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
statistiques fournies par l'honorable
ministre des Travaux Publics sur la
moyenne pour cent des plus basses sou-
missions acceptées par l'ancienne et la
présente administration seraient sans
doute d'une certaine utilité pour le
pays et pour la Chambre; mais je ne
vois pas du tout quel rapport elles peu-
vent avoir avec l'affaire qui nous oc-
cupe. Tous les contrats doivent être
jugés sur leur propre mérite; que le
gouvernement ou le ministère des
Travaux Publics ait eu tort ou raison,
c'est ce qui doit être déterminé par les
faits de chaque cas particulier.

Or, les faits du cas dont nous nous
occupons en ce moment sont ceux-ci:

M. Tolton, qui avait présenté la plus
basse soumission, était entrepreneur
officiel à l'époque où il soumissionna
pour les travaux du havre de Goderich :
il était employé, sous la direction de
M. Page, aux travaux du havre de
Meaford. On savait qu'il était entre-
preneur; on le connaissait comme un
homme riche, responsable et compé-
tent: alors pourquoi ne lui a-t-on pas
accordé le contrat ?

L'honorable premier ministre nous a
lu une lettre dans laquelle M. Page
raconte ce qui, à sa connaissance, s'est
passé en 1874. Où est le rapport de
1874 de M. Page ? Et si M. Page ne
savait pas en 1874 ce qu'était M. Tol-
ton, eh bien! l'honorable premier mi-
nistre aurait dû le lui dire.

Ce dernier avait reçu une lettre et
un télégramme de M. Stirton que les
honorables membres de cette Chambre
savent digne de confiance par sa véra-
cité et sa pénétration, et que le gouver-
nement estimait assez pour lui donner
un emploi important à Guelph. Tout
le monde connait " l'honnête James
Stirton," et personne ne le connaît ni
ne l'apprécie mieux que l'honorable
premier ministre.

Ce dernier fut donc informé par M.
Stirton que M. Tolton était compétent
et riche et que ses cautions étaient des
hommes de moyens. Il avait cette
information et il ne la communiqua pas
à M. Page qui, tout le temps, se trou-
vait dans une parfaite ignorance.

M. Page étant un homme respectable,
ce qu'il dit est sans nul doute la vérité;

il avait probablement oublié que M.
Tolton était employé aux travaux du
havre de Meaford. Il ne se serait pas
trouvé dans cet embarras si l'honorable
premier ministre lui avait communiqué
le télégramme de M. Stirton. Pourquoi
lui a-t-on laissé ignorer ces circonstan-
ces ?

11 est bien difficile de comprendre
pourquoi M. Moore a été favorisé de la
sorte. La lettre de l'honorable ministre
de la Justice lui fait sans doute le plus
grand honneur, et il y avait droit, car
il avait appuyé sa candidature à Bruce-
Sud en 1867. En aucune manière l'ho-
norable ministre de la Justice n'est
responsable de la perte de ces 829,000.

J'ignore ce qu'est devenue la lettre
de M. Stirton ; mais peu importe, car
elle n'était que l'explication du télé-
gramme qui renseignait clairement
l'honorable premier ministre sur le
compte de M. Tolton.

On peut en toute justice reprocher à
l'honorable ministre <les Travaux
Publics d'avoir donné à un entrepre-
neur $29,000 de plus que. la somme
pour laquelle un autre homme compé-
tout aurait exécuté ces travaux. J'établis
ce fait tel qu'il ressort des documents
qui sont en notre possession, et je pré-
tends que personne ne peut nier que
dans ces circonstances M. Tolton aurait
dû recevoir le contrat.

MM. Harvey et Kormann ont eu le
contrat pour l'achèvement des travaux
extérieurs du havre de Goderich, tra-
vaux beaucoup plus difficiles que ceux
de l'intérieur, c-ir ils sont sujets à être
endommagés par les tempêtes; de fait
nous savons que MM. Harvey et Kor-
mann ont pour cette cause essuyé des
pertes pécuniaires considérables. Ce-
pendant, quoique M. Kormann se soit
désisté du contrat, M. flarvey et sa
caution, M. Ross, ont terminé les tra-
vaux et. n'ont réclamé aucun extra du
gouvernement. Les devis font voir
que pour la même qualité de travaux,
la soumission de M. Tolton était de dix
à vingt pour cent plus élevée que celle
de MM. Harvey et Kormann.

Quant à l'assertion que j'ai faite, que
le ministère des Travaux Publics a fait
preuve de favoritisme à l'égard de
quelques-uns de ses amis, en voilà une
preuve. Nous avons prouvé que M.
Moore était un ami politique et que
$29,000 ont été perdues pour le pays.-
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Avant la fin de la session, je fournirai
-d'autres preuves du même genre.

La Chambre et le pays ne peuvent
en venir à une autre conclusion que le
gouvernement a gaspillé $29,000 de
l'argent public.

M. E LAKE-.Te vais me borner à la
question personnelle soulevée dans ce
-débat.

La Chambre me permettra, je l'es-
père, de lui fiire connaître mes rela-
tions politiques avec les personnes
intéressées dans ce contrat: c'est le
moins qlue je lui doive.

Les intéressés étaient MM. Moore,
.Clendenning et Wilson, de Walkerton.
Il est vrai que lors des élections géné-
rales de 18t67, où je me prlésentai
comme candidat à la représentation du
comté de Bruce-Sud, dans la législature
locale, je reçus l'appui d'un grand
nombre d'électeurs qui étaient autre.
fois et qui se disent encore conserva-
teurs. Je fus élu par une bien faible
majorité sur le candidat libéral, et un
conservateur fut choisi par la Chambre
des Communes. Par conséquent, le
vote que je recueil lis ne fut pas exclu.
sivement un vote de parti. Au nombre
de ceux qui m'appiyérent dans cette
occasion se trouvaient MM. Moore,
Clendenning et Wilson qui, tous les
trois, figuraient aux premiers rangs du
parti conservateur.

La seconde fois que je briguai les
suffrages de ce comté, cst-à-dire aux
élections générales de 1872, pour la
législature locale, M. Moore vota pour
moi, MM. Clendenning et Wilson
contre.

Dans le cours de l'automne de la
même année, ayant accepté un porte-
feuille, je dus me représenter devant
mes électeurs, et je fus élu sans oppo.
sition.

Vinrent ensuite les élections géné.
rales de 1872. Dans cette occasion M.
Moore vota pour moi, M. Clendenning

.contre, et M. Wilson ne vota pas du
tout.

L'élection suivante fut celle qui eut
lieu dans l'automne de 1873, lorsque
je dus remettre mon mandat après
avoir accepté un portefeuille: je fus
élu sans opposition.

Vinrent enfin les élections générales'
de 1874, peu de temps après l'époque

.dont*la lettre en question porte la date.
Sir JoHN A. MACDoNALD

-M. Moore m'infoi-ma qu'il état sur le
point de soumissionner, conjointement
avec Clendenning et Wilson, pour :lés
travaux dont il s'agit, et je lai dis ce
qui forme le contenu de la lettre.

Je dois dire que je n'ai été nullement
influencé par le fait que M. Moore était
un ami politique. Je connaissais ces
trois messieurs comme des citoyens
respectables de mon comté, et je ne
concevais pas que les relations poli-
tiques d'un homme avec le représentant
de sa division électorale ou avec le'
gouvernement puissentavoir la moindre
influence sur l'octroi de contrats
publics.

C'est par ce principe que je me suis
laissé guider. M. Moore étant venu
me voir, j'écrivis la lettre en question.
Si c'eût été M. Clendenning, M. Wilson
ou M. Tolton, j'en eusse fait autant.

Je ne suis pas fâché que l'on rende
publiques les lettres que j'ai pu écrire
ou les recommandations verbales que
j'ai pu faire, au sujet de l'octroi de con-
trats, depuis le jour oùà l'on a supposé
que j'avais de lFinfluence. Dans ces
matières: on verra qu'elles sont toutes
du même genre.

J'étais convaincu que mon hono-
rable ami (M. Mackenzie) donnerait ce
contrat, comme tous les autres, sans
égard pour les personnes. Je dis à M.
Moore qu'il devait s'attendre qu'il en
serait ainsi, es pas autrement. Je ré-
pétai à mon honorable ami ce que
j'avais dit à M. Moore, afin qu'il fût
bien compris que mon opinion était
que les contrats devaient être donnés
avec justice, sans égard pour les per-
sonnes.

C'est la dernière communication que
j'aie eue avec qui que ce soit sur ce
sujet., et je n'en ai plus entendu parler.
Je ferai remarquer, en passant, que
l'arrêté du Conseil qui accordait le con-
trat à M. Ellis, a été adopté le 13
février, dix jours après ma retraite du
cabinet. Ni par lettre, ni verbalement
je n'ai communiqué avec qui que ce
soit sur ce sujet.

Ou cette lettre ou les insinuationsde
l'honorable auteur de la motion (M.
Farrow) ont leur raison d'être, ou elles
ne l'ont pas. Je suis heureux de voir.
que- l'honorable député de Kingstont
(Sir John A. Macdonald) a, de fait,
répudié ces insinuations.

L'honorable auteur de la motionra'
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cru devoir citer cette lettre pour étayer
son argument et son insinuation. Cette
insinuation ayant été faite, il no m'est
resté d'autre alternative que de relater
les faits purement et simplement. Il a
voulu me poser en coupable devant la
Chambre; avec ces faits, je m'en
remets au jugement de celle-ci.

M. McDONALD (Cap-Breton) -
L'honorable député de Huron-Nord (M.
Farrow) a accusé le gouvernement
d'avoir gaspillé de l'argent publie dans
cette affaire, et accordé le contrat à un
entrepreneur dont la soumission n'était
pas la plus basse.

L'honorable ministre des Travaux
Publics a repoussé cette accusation et
prétendu que de 1870 à 1873 l'ancienne
administration n'a pas donné un plus
grand nombre de contrats. aux plus bas
soumissionnaires que le gouvernement
actuel ne l'a fait depuis 1873. Ce n'est
pas là une réponse.

Dans l'affaire du contrat pour l'esta-
cade de la Gatineau l'honorable minis-
tre des Travaux Publics a posé en
principe que le gouvernement ne peut
prendre connaissance des soumissions
si elles sont reçues une minute seule-
ment après-midi; et c'est en s'appu-
yant sur ce principe qu'il a exclu cer-
taines soumissions présentées pour ces
travaux. .

Je me permettrai de signaler l'hôpi-
tal de la marine de Sydney, Cap-Breton,
pour la construction duquel plusieurs
entrepreneurs avaient soumissionné.
Conformément à une minute du Conseil
adoptée le 2 février 1875, le contrat fut
donné à M. Toole dont la soumission
était la plus basse après une autre,
pour la raison que l'autre entrepreneur
(M. McKean) n'aurait pu exécuter son
contrat pour la somme qu'il demandait
dans sa soumission. Quelque temps
après, grâce à une certaine influence
exercée sur l'honorable ministre des
Travaux Publies, le contrat fut enlevé
à M. Toole et donné à M. McKean.

On aurait pu supposé :que la cons-
truction ne coùterait pas plus que la
somme pour laquelle M. Mcean avait
d'abord soumissionné; mais un délai
ayant été accordé à ce monsieur, qui
était aussi -contrôleur officiel des tra-
vaux, elle n'a coûté que $400 de moins
que si M. Toole en avait été chargé.

Tout cela prouve que le gouverne-
ment n'a pas agi avec discrétion, poux

98

ne pas dire plus, dans les affaires do ce
genre.

M. LANDERKIN-Comme les indi-
vidus dont il est question dans l'amen-
dement résident dans mon comté, je
puis parler en connaissance. de cause.

Si je l'ai bien compris, l'honorable
député de Huron-Nord (M. Farrow) a
dit que M. Tolton est riche et su'érieur
en habileté financière à MM. Loore,
Clendenning et Wilson. L'honorable
député de Kingston (Sir John A.
Macdonald) en a dit autant. Je dois
dire que cette affirmation m'a surpris,
et ceux qui connaissent les personnes
en question seront peut-être encore
plus étonnés.

Je crois être en mesure d'affirmer
que la position financière de M. Moore,
Clendenning et Wilson est très solide.

M. FARROW-Ajourd'hui, oui.
M. L&ANDERKIN-Et à l'époque où

le contrat fut passé.
Les observations de l'honorable préo-

pinant ont pour but d'induire la
Chambre et le public en erreur.

Je n'ai rien à dire contre M. Tolton,
mais je crois que le gouvernement a
bien fiait de donner le contrat à Moore
et Cie., quoique leur soumission fût un
peu plus élevée. On savait très bien,
dans cette partie du pays, qu'ils méri-
talent le contrat et etaient en mesure
de l'exécuter; certes, la promptitude
avec laquelle ils l'ont rempli et la satis-
faction qu'ils ont donnée justifient la
bonne opinion que l'on avait d'eux.

Pour ma part, je n'ai jamais cru que
le plus bas soumissionnaire dût toujours
obtenir le contrat. L'on sait qu'un
pareil système peut être parfois très
préjudiciable aux intérêts publics, et le
gouvernement doit exercer la plus
grande discrétion dans la distribution
des contrats.

Je n'ai jamais reproché. à l'ancienne
administration d'avoir péché sous ce
rapport, mais je sais pertinemment que
le gouvernement actuel a, en règle
générale, favorisé les plus basses sou-
mnissions.

Ainsi, un de mes partisáns et ami
qui avait souraissionné pour un, service
postal, s'est vu refuser le contrat parce
que sa soumission était dé $1.00'seule-
ment plus élevée que celle du compéti-
teùr-heureux. Je co6nais un autre cas
où ine différence de $5.00 fit donner à
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un adversaire politique un contrat pour
lequel l'un de mes partisans avait sou-
missionne.

On a accusé le gouvernement d'avoir
donné ce contrat à des amis; mais l'in-
génieur en chef déclare que les raisons
pour lesquelles la soumission de Tolton
n'a pas été reçue, c'est parce qu'elle
était trop basse et que le gouverne-
ment ne voulait pas accepter le shérif
Sutton comme caution, attendu qu'il
avait déjà causé assez d'embarras dans
l'exécution d'un autre contrat pour
lequel il s'était également porté cau-
tion.

On a prétendu que la propriété de
Moore ne valait que $4,500 et qu'elle
était grevée d'hypothèques. Pour faire
voir combien l'on veut, par cet:e asser-
tion, nuire au crédit de M. Moore, je
me contenterai de dire qu'une partie de
cette propriété a dernièrement été ven-
due pour plus de$12,000.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je ne
prendrais pas la parole sur cette ques-
tion, n'eussent été les remarques faites
par mon honorable collègue du Cap-
Breton (M. McDonald), qui a voulu
faire une charge à fond de train contre
le gouvernement, alors que celui-ci ne
pouvait mettre les faits devant la
Chambre.

Mon honorable collègue s'est plaint
de ce que le gouvernement a donné le
contrat de l'hôpital de la marine de
Sydney à un entrepreneur dont la sou-
mission était la plus basse, de préfé-
rence à l'un de ses amis s lui, un libé-
ral-conservateur, dont la soumission
était beaucoup plus élevée. Mais il me
semble qu'il n'y a là aucun motif de
récrimination. Le gouvernement est
tenu, dans l'intérêt public, de donner
les entreprises à ceux qui s'offrent de
les exécuter comme il fhut et aux plus
bas prix.

L'honorable préopinant dit qu'après
tout les travaux ont coûté presque au-
tant que s'ils avaient été exécutés par
l'autre entrepreneur. Il commet là
une erreur gra'e; les travaux ont été
faits pour la somme portée dans la sou-
mision acceptée, qui était de 62,000
moindre que l'autre: ce qu'on a pu y
ajouter n'excède pas $120 ou $130, et
ce surplus était pour ce que le contrô-
leur a déclaré être des travaux extras,
indépendants du contrat.

M. LA2NDERDIN

L'honorable préopinant dit encore
que le gouvernement a donné du délai
à M. McKean et accordé certaines con-
cessions auxquelles celui-ci n'avait pas
droit. Il y a en du délai en effet; mais
ce que mon honorable collègue n'a pas
dit, c'est que l'entrepreneur était prêt
à commencer les travaux, et qu'il en a
été empêché par la négligence de quel-
ques personnes à acheter le terrain
nécessaire. Telle a été la cause de ce
retard, et le gouvernement a accordé,
en toute justice, un délai do un ou deux
mois.

Mon honorable collègue dit que l'en-
trepreneur contrôlait lui-même ses
travaux: ceci est inexact. Le gouver-
nement nomma un contrôleur à cet
effet.

M. McDONALD (Cap-Breton) -
L'honorable préopinant prétend que
j'ai commis une exactitude grave;
mais voici les faits: une soumission
était pour 68,890......

M. MACKAY-Je soulève la ques-
tion d'ordre, car les documents en ques-
tion ne sont pas devant la Chambre.

M. l'ORAT EUR - L'honorable dé.
puté n'a pas le droit de répondre, mais il
a le droit d'expliquer tout faux exposé
ou malentendu.

M. TUPPER-Je crois 'que mon
honorable ami (M. McDonald) a le
droit de s'expliquer, car l'exactitude de
ses assertions a été mise en doute.

M. L'ORATEUR-Je ne crois pas.
La règle du Parlement dit que quand
un député est mal interprété par un
autre qui prend la parole après lui, ou
lorsque ce qu'il a dit est exposé sous
un faux jour, il a le droit de s'expli-
quer et de dire: " Je n'ai pas dit cola,"
ou ." ce que j'ai dit est cela"; mais il
ne peut répondre.

M. MACDONALD.- L'honorable
préopinant a dit que j'avais été inexact
en disant que l'entrepreneur avait lui-
même contrôlé ses travaux.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté a-t-il dit cela, oui on non.?

M. McDONALD-Oui, je l'ai dit.

M. L'ORATEUR-Alors l'honorable
député n'a pas le droit de soulever la
question.

(COMMUN ES.] de Goderich.
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M. McDONALD-Je me suis appuyé
sur le rapport du ministre des Travaux
Publics.

M. ORTON-Je regrette beaucoup
que l'honorable député de Grey-Sud ait
cru devoir parler des conditions finan-
cières dans lesquelles se trouve présen-
tement M. Tolton.

Je connais bien ce monsieur, et je
puis dire qu'à l'époque où le contrat
fut donné il passait pour être à l'aise,
et son frère pour très riche. Aujour-
d'hui M. Tolton n'est pas aussi bien,
mais il est loin de se trouver dans la
situation où l'honorable préopinant a
voulu le faire voir. Après l'octroi du
contrat, il acheta un moulin qu'il se
mit à exploiter; mais, comme l'indus-
trie ne fait pas floròs en ce pays depuis
quelques années, il a perdu beaucoup
d'argent.

On ne peut nier que l'honorable.
député do IHuron-Nord a prouvé qu'au
moinent où il donnait ce contrat le
ministre des Travaux Publics avait la
preuve que M. Tolton était ni homme
responsable et parfaitement en mesure
d'exécuter le contrat; il a prouvé que,
nonobstant 'cette preuve, le ministre
des Travaux Publics et le gouverne-
ment ont gaspillé $30,000 de l'argent
publie.

L'honorable député de Grey-Sud a
parlé des moyens pécuniaires de MM.
Moore, Clendenning et Wilson; mais,
fait remarquable, lorsque le contrat fut
donné, ces messieurs ne purent trouver
des garanities sur propriétés foncières
ou autres pour une valeur de $01,000.

Je puis dire aujourd'hui, sur bonne
autorité, que cette entreprise était si
avantageuse que l'un de ces messieurs
a pu, depuis, acheter une propriété de
852,000. Cela prouve que c'est chose
extrêmement profitable et agréable que
d'être ami du ministre de la Justice.

Le débat a révélé un autre fait signi-
ficatif. Le ministre de la Justice n'é-
tait pas membre du gouvernement à
cette époque; et l'on sait que, hors de
l'admiitration, il était une grande.
force pour elle. En examinant cette
circo3istance &'la faveur d'autres faits
que la Chambre connaît très bien, tels
que l'habileté et le tact dont le ministre
des Travaux Publics a fait preuve dans
l'organisation de son Cabinet pour
s'attirer des amis-témoin, la manière

9si

dont il s'y est pris pour gagner l'amitié
et l'appui des représentants de l'Ile du
Prince-E-douard,-on est porté à croire
qu'il (M. Mackenzie) avait un but en
accordant ce contrat aux amis de son
collègue le ministre de la Justice.

Je suis très content que cette affaire
ait été amenée sur le tapis, et je consi-
dère que l'honorable député de Huron-
Nord a parfaitement établi songrief.

M. MoCALLUM-On est d'opinion,
dans mon comté, que cette entreprise
a coûté beaucoup plus cher qu'elle n'aui-
rait dâ. D'abrd, des erreurs ont été
commises dans les travaux d'ingénieurs;
ensuite le gouvernement a fait pi-cuve
d'un grand favoritieme dans l'octroi du
contrat.

Je me suis passablement amusé d'en-
tendre le ministre des Travaux Publics
dire, pour se justifier d'avoir gaspillé
629,000, que l'ancien gouvernement en
avait fait autant. C, n'est pas ainsi
qu'il parlait lorsqu'il était dans Oppo-
sition, et il réclamait le pouvoir pour
mettre fin au règne du favoritisme.

Je n'approuve pas du tout la ligne
de conduite adoptée par le gouverne-
ment dans l'octroi des contrats pour
travaux publics: elle tend à enrichir
le riche et à appauvrir le pauvre.

D'après le système actuel, il faut
d'abord un dépôt de 5 pour cent sur
tout le montant du contrat; or, quoi-
qu'un entrepreneur soit dans de bonnes
conditions, il peut n'être pas en mesure
de donner l'argent nécessaire. Indé-
pendamment de la retenue de 4 pour
cent sur le prix total de l'entreprise,
il devrait être suffisant de fournir de
bonnes cautions.

Dans le t-as qui nous occupe, des
terres d'une valeur insuffisante ont été
acceptées comme garanties, et souvent
même l'administration a accepté de ses
favoris des parts de chemins de fer,
comme par exemple, dans l'embran-
chement de la Baie Georgienne.

Que M. Moore fût riche, cela ne fai-
sait rien à la chosci; il peut bien s'être
enrichi s'il a reçu $29,000 de plus que
l'entreprise ne valait. Car telle est la
question, et il .i'y en a pas d'autres:
par la faute du gouvernement le pays
a perdu $29,000 qui sont allées dans le
gousset de 11. Moore.

Et qu'a dit l'honorable député de
Grey-Sud ? Qu'il connaissait deux on
trois cas où le gouvernement avait
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accepté les plus basses soumissions, et
il n'en a cité que un ou deux.

Je proteste contre l'obligation où se
trouvent les entrepreneurs de faire un
dépôt de 5pour cent sur tout le montant
d'une entreprise avant qu'elle ne soit
commencée.

L'et donner trop de pouvoir au gou-
vernement, pouvoir qu'aucun gouver-
nement ne devrait avoir, car cela lui
permet de décider en faveur des favoris,
et on m'a dit qu'on avait maintes fois
fait preuve de favoritisme dans la con-
cession des contrats pour l'agrandisse-
ment du aanal Welland.

Quand on a dit que M. Tolton ne
pouvait pas faire l'ouvrage, qui pouvait
être une meilleure autorité sur sa posi-
tion que M. David Stirton, un ancien
membre de cette Chambre et un hon-
nête homme, dont la parole serait res-
pectée dans n'importe quelle partie du
pays, et que le gouvernement a trouvé
digne de sa confiance en Le nommant à
un emploi public.

Le ministre des Travaux Publics a
lui-même condamné ses propres actes
en essayant de démontrer que d'autres
gouvernements avaient presque fait la
même chose. Je n'aurais pas rempli
mon devoir envers les électeurs que j ai
l'honneur de représenter, si je n'avais

as blgmé la conduite de l'honorable
éputé dans cette affaire.

M. DYMOND-La première chose
qui doit nous occuper en discutant cette
motion est d'en connaître la véritable
raison. Après les discours de l'autour
de la proposition et de l'honorable dé-
puté de Wellington-Centre, et les dis-
cussions dans les journaux, on voit que
la véritable raison de la motion est
que le ministre de la Justice, pour
quelque raison a cru devôir parler favo-
rablement au ministre des Travaux
Publics des titres de MM. Moore, Clen-
denning et Cie. Bref, l'honorable
ministre (M. Mackenzie) est accusé de
corruption, et d'avoir dépensé 830,000
de plus qu'il n'était nécessaire dans le
but de favoriser un ami politique du
ministre de la Justice.

On p eut trouver la réponse aux dis-
cours des honorables députés de Huron-
Nord et de Wellington-Centre dans les
observations de l'honorable député de
Kingston. On ne -peut pas citer d'autre
preuve d'un contrat illicite avec Moore,

I. McCALium

Clondenning et Cie., que la ettre lue
par celui qui a fait la motion et écrite
par le ministre de la Justice, laquelle,
d'après l'honorable député de Kingston
fait beaucoup honneur à l'auteur.

Cela fait justice de toute l'accusation,
à moins qu'il y ait d'autres renseigne-
ments que ceux qui sont en ce moment
soumis à la Chambre. Personne ne
suppose que le gouvernement puisse
dépenser inutilement $30,000 sans de
bonnes raisons pour justifier sa con-
duite. Les honorables membres de
la gauche jugent évidemment le gou-
verniement par ce qu'ils pourraient faire
eux-mêmes.

Le ministre de la Justice a dit que
M. Moore avait été conservateur; mais,
M. Moore, paraît-il, a eu assez d'intel-
ligence pour voter pour l'honorable
ministre. M. Clendenning étant encore
plongé dans les ténèbres conservatrices
a voté contre le ministre de la Justice.
M. Wilson, néanmoins, est un ami tel-
lement ardent du gouvernement actuel
qu'il n'a pas voté. De sorte que le
gouvernement, s'il a voulu pratiquer
la corruption, a donné $10,000 pour
obliger un ami et $20,000 pour cor-
rompre deux adversaires.

Le très honorable député de Kings-
ton a dit que ce cas formait partie
d'une série d'autres cas qui seraient mis
au jour pour appuyer les allégations
qu'il a faites dans ses discours de l'été
dernier quand il disait: " Qu'un con-
servateur fasse une soumission pour
obtenir un contrat, qu'un conservateur
fasse une demande pour obtenir un
emploi, et il ne réussira pas."

Quoi qu'il en soit, voilà deux con-
servateurs qui ont obtenu un contrat.
On ne pourra pas dire qu'ils n'ont pas
eu pleine -iustice cette fois.

Le très honorable député de Kingston
a reproché au ministre des Travaux
Publics de n'avoir pas suivi l'avis de
M. David Stirton, et de s'être plutôt
conformé aux recommandations de
l'ingénieur en chef, M. Page. 'Si le
contrat eût été accordé conformément
à l'avis'de M. Stirton, le ministre des
Travaux Publies serait aujourd'hui dé-
noncé comme un homme corrompu, et,.
pourtant, on -le blâme de ce qu'il n'a
pas agi ainsi.

Que doit faire un gouvernement dans
de pareilles circonstances? Quand -le
ministère actuël était dans l'Opposition,

(COM MUN ES.] de Goderich.



(17 Aviu, 1877.] havre de Goderich.

ses membres ne formulaient pas des
accusations aussi injustes et aussi faus-
ses. Si ce dont on l'accuse était bien
vrai, le Cabinet ne recevrait pas aujour-
d'hui l'appui général qu'on lui donne.

M. WHITE-Il ne s'agit pas d'une
affaire de conservateur contre réfor-
miste; toute la question est de savoir
si le gouvernement n'a pas donné un
contrat à un homme dont lasoumission
était de $30,000 plus élevée que la plus
basse soumission.

L CAMERON-Oomme la soumis-
sion la plus basse n'a pas été acceptée,
est-il vrai que le Gouverneur en Conseil
a permis que le contrat fut accordé à
une autre personne.

M. MACKENZfE--Oui.
M. CAMERON-Alors toute la res-

ponsabilité retombe sur le gouverne-
ment et non pas sur M. Page. On me
dit que M. Tolton, ayant déjà exécuté
certains travaux au havre de Meaford,
il doit être en conséquence un .entre-
preneur compétent.

M. MACKENZIE-Il a exécuté ces
travaux après que cette transaction eut
été conclue; et l'ouvrage ne lui a pas
été confié par ce gouvernement, mais
par les autorités locales.

La question étant mise aux voix, l'a-
mendement de M. Farrow est rejeté sur
la division suivante:

POUR;
Messieurs

Baby
Benoit
Blanchet
Bowell
Cameron
Campbell
Caron
Cimon
Colby
Costigan
Coupal
Outhbert
Daoust
Desjardins
Dewdney
Domville
Farrow
Yerguson
Flesher
Fraser
Gaudet
Gibbs (Outario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
Haggart,
Harwood
Hurteau

Macdonald (Kingaton)
McDonald (Cap-Breton)
McKay (oichester)
Macmillan
MoCallum
McQuade
Masson
Mitchell
Mofat
Monteith
Montplaisir
Mousseau
Orton'
Oimet
Pinsonneault
Platt
Plumb
Popé (Compton)
Rogillard.
Robinson
Robitaille
Rochester
Rouleau
Roy
Stephenson
Thompsoti (Caribou)
Tupper

Jones (Leeds-Sud)
Langevin
Lanthier
Little

Wallace (Norfolk-Snd)
White (Hastings-Est)
White (Renfre w-Nord)
Wright (Pontiac)-62.

cONTRE:
Messieuts

Appleby Horton
Archibald Huntington
Bain Irving
Barthe Jetté
Béchard Jones (Halifax)
Bernier Killam
Bertram Kirk
Biggar Laflamme
Blain Lajoie
Bolduc Laurier
Borden Macdonald (Cornwall)
Borron Macdonald (Toronto-
Bowman, Centre)
Boyer Macdougall'(Elgin-E.)
Brouse MacKay (Cap-Breton)
Browa Mackenzie
Buell MCeraney
Burk Meintyre
Burpee (St. Jean) Mclsaate
Burpee (Sunbury) McLeod
Carmichael McNab
Cartwright MeLcalfeN
Casey Mills
Casgrain Oliver
Cauchon Paterson
Cheval Perry
Church Pettei
Cockburn Pickard
Coffin Poiuliot
Cuok Power
Cunuingham Ray
Delorme Richard
De St. Georges Ross (Durham-E4t)
Dymond Ross (Middlewx-Ouest)
Ferris Ross (Prince-Edouard)
Fiset Ryan
Fleming Scatcherd
Flynn Schultz
Forbes Scriver
Fréchette Sinclair
Galbraith Smith (Peel)
Geoffrion Smith (Westmo: eland)
Gibson Snider
Gillies St. Jean
Gillmor Thompson(Haldimand)
Goudge Thomson (Welland)
Greenway Trow
Guthrie Vail
iagar Wallace (Albert)
Hall Wood
Eiginbotham Workman
Holton Young.-103.

Sir .TOHN A. MACDONALD --En
affirmant que M. Tolton avait un 'con-
trat au havre de Meaford, je me suis
appuyé sur une lettre que j'ai reçue de
e;e monsieur, dans laquelle il dit:

"M. Page semble avoir éprouvé beaucoup de
difficulté pour constater si j'entendais la cons-
traction de pareils ouvirages, quoique je m'oc-
capasse alors de construire un liarre' à Meaford,
conformément à ses spécifications."

L'Orateur quitte le fauteuil à six
heures.
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SÉANCE DU SOIR.

SUBSIDES.

XII. TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-
IMPUTABLES SUR LE REVENU.

La Chambre se forme de nouveau
en comité des Subsides.

98. Havres et brise-lames à
Québec......................... $22,000

En réponse à M. LANGEVIN,-
M. MACKENZIE-La jetée à Ri-

mouski sera occupée par le chemin de
fer. Quelques-unes des autres jetées
sont tout à fait en ruines, et l'ingénieur
a fait rapport qu'il faudrait environ
$20,000 pour les réparer.

M. LANGEVIN-La jetée de l'Islet
n'est pas nécessaire et ne devrait pas
être réparée. Elle n'a jamais été cons-
truite à une assez grande hauteur pour
empêcher l'eau aux hautes marées ou
durant les gros vents de la couvrir.
Pour cette cause elle ne peut être uti-
lisée à certaines périodes de l'année.

M. MACKENZIE-La jetée à l'Islet
coûterait 817,000, celle de Berthier,
03,003.

M. LANGEVIN-Je regrette que le
ministre n'ait pas été en position de
demander un crédit spécial pour pro-
longer le quai à la Baie St. Paul, dans
le comté de Charlevoix. C'est un
ouvrage commencé, et il n'est que juste,
je crois, qu'il soit achevé. Il y a un
autre quai à St. Ciion, à l'autre extré-
mité du comté, mais je n'insisterai pas
sur ce point.

Crédit adopté.
99. Havres et brise-lames au

Nouveau-Brunswick ....... 897,000
M. MASSON-Le ministre a déclaré

l'an dernier que le crédit demandé ne
serait pas suffisant pour achever l'ou-
vrage à St. Jean.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas pu
dire cela.

M. MASSON-J'en ai pris note.
M. MACKENZIE-Cela est impos-

sible. C'est un ouvrage donné à l'en-
treprise pour un montant de 8224,000,
et, quelle que soit la balance qui soit t
nécessaire pour compléter le contrat,
il faut qu'elle soit payée. n

Sir JoËN A. MAcDONALD

M. MASSON-Une somme de $339,-
000 a été payée pour cet ouvrage.

M. MACKENZIE-Mais elle n'a pas
été toute dépensée. Les entrepreneurs
poursuivent fort bien leurs travaux;
c'est l'un des meilleurs ouvrages qui
aient jamais été exécutés. Je crois que
le chiffre de l'évaluation est de $224,-
000. L'estimation de M. Perley est de
8$240,000.

M. LANGEVIN-Combien a-t-on
dépensé jusqu'à présent ?

M. MACKENZIE-La dépense s'est
élevée à $138,664 jusqu'au ' décembre.
Le crédit pour 1876-77 était de 665,000
et la dépense de $63,795. Le montant
total nécessaire pour achever l'ouvrage
est évalué à $92,000, ce qui fait $230,-
000, y compris le montant voulu pour
les frais du génie et de l'inspection.

M. DOMVILLE-Quelles mesures
a-t-on prises pour mettre le havre de
St. Jean sous le contrôle d'une commis-.
sion ?

M. MACKENZIE-Je ne puis rien
dire au sujet du havre de St. Jean. Les
premières démarches ont été faites par
le Bureau de Commerce, un corps irres-
ponsable avec lequel le gouvernement
ne peut avoir aucune communication,
vu que le havre est la propriété du
conseil municipal; mais l'opinion pu-
blique semble être en faveur (le mettre
le havre sous la direction d'une com-
mission, ce qui sera probablement pos-
sible à la prochaine session.

M. LANGEVIN-Le crédit actuel
suffira-t-il pour compléter les travaux?

M. MACKENZIE-Pas tout-À-fait.
M. McLEOD-Je regrette de cons-

tater que le gouvernement n'a pu trou-
ver de comté dans le Nouveau-Bruns-
wick, à part St. Jean, qui ait eu besoin
d'un crédit. Il semble que Gloucester
est le seul qui ait droit à quelque con-
sidération.

Quant à ce comté, il a probablement
moins de commerce; moins d'exporta-
tions, moins de tonnage à son principal
port maritime qu'aucun autre comté du
Nouvea-Brunswick.

Je vois par le budget que l'on a
ffecté une somme de 69,000 à la cons-
ruction d'un quai à Clinton, comté-de
Gloucester, pourvu que la localité four-
isse le même montant. On me dit
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que.c'est un quai que le gouve.nement
se propose d'acheter des personnes qui
l'ont coristruit pour leur propre usage.

Il y aun autre crédit de $1,000 pour
Grande Anse, comté de Gloucester. Uh
même montant a été voté l'an dernier
pour la même fin, pourvu que' la loca-
lité fournisse un montant égal. Quant
à mon comté, le havre de Richibouctou
a besoin d'améliorations.

M. DONVILLE-Je suis tenu d'ap-
puyer l'honorable député de Kent (M.
McLeod) quand il demande quelque
chose à laquelle a droit le Nouveau-
Brunswick et même un peu plus. Je
ne doute pas que ce comté ne soit fier
de la part active que cet honorable
député a prise dans la législation de
cette session et de la précédente,. ainsi
que des nombreux discours qu'il a pro-
noncés sur les questions du jour.

Je crois que le premier ministre de-
vrait prendre la chose de nouveau en
considération et faire quelqtie chose
pour ce comté quand le budget supplé-
mentaire sera présenté.

M. MACKENZ[E-Le crédit de $7,-
000 pour Shippegan est voté de nouveau
simplement pour permettre d'achever
les travaux commencés. il s'agit de
la construction d'un long quai près de
l'extrémité supérieure de la péninsule,
qui ne doit être d'aucune utilité locale,
mais qui doit donner un abri aux navires
qui fréquentent ces parages.

Le montant du contratest de $18;700
et une somme de $9, 110 a été dépensée
jusqu'au 31 décembre. On avait l'in-
tention de prolonger le quai de 120
pieds et de construire un L de 200
pieds, la localité payant la moitié des
déboursés et consentant à transférer au
gouvernement fédéral tous ses droits
sur la partie construite.

Le crédit de 87,00) a pour but d'a-
chever les travaux dans le petit havre.

M. DOM VILLE-J'attirè l'attention
sur le havre de Shédiac, qui, je-le,érois,
ne donne guère de facilités aux navires
qui transportent des cargaisons à cet
endroit.

M. MACKENZIE-On a l'intention
de construire un L à l'extrémité du
quai est, lequel, on le croit, remédiera
aux obstacles dont on se plaint mainte-
nant. Avec 'cette amélioration et ui
peu de creusage nous pouvons -obtenir
de 14 à 16 pieds d'eau.

Il n'a pas été dépensé d'argen,
sur le crédit de l'année dernière
car l'ingénieur a déclaré qu'il fau-
drait $150,000 pour mettre le
havre en bonno condition. Nous ne
nous sommes pas cru justifiables de
faire aucuns déboursés quand la somme
à notre disposition était si faible, et
nous avons préféré attendre pour cons-
tater avec plus de précision s'il ne
pourrait pas être fait quelque chose
sur un autre plan pour tenir le havre
egp bonne condition.

Les havres de Bathurst et de Richi-
bouctou méeritent notre attention. car
ils paient réellement une somme consi-
dérable sous forme do droits de havre,
Ils paient réellement pour les amélho-
tions du havre, et si le gouvernement
fait quelque chose, nous pourrons être
obligés de modifier les droits sur la
marine qui paraissent quelque peu oné-
reux.

M. LANGEVIN-Quant aux amé-
liorations de havres, le ministre des
Travaux Publics semble s'être occupé
seulement de celles qui pourraient
être faites dans les comtés représentés
par ses amis. Il n'y a pas e roftuge
sur notre côte, et on ne se propose pas
de faire aucune amélioration. Cela est
regrettable, vu qu'un si grand nombre
de navires fréquentent ces parages.

M. MACK ENTZIE-On a à peine voté
une seule piastre dans les trois der-
nières se<sions pour la rive sud, tandis
qu'on a dépensé une somme considé-
rable sur la côte nord. L'honorable
député semble désirer qu'on s'occupe
exclusivement du comtë de Charlevoix.

Crédit adopté.
(Antigonish, co. Antigonish $5,000

Anse de McNair, do 5,000
White Point, ce. de Queen 3,500

100 Baiie Jordan, Co.Shelburne 2,000
Anse Meteghan, Co. Digby 3,000
Anse Bellivea..........3,000
Réparations en général .... 10,000

831,500
M. MACKENZIE-.Un grand nom-

bre de quais et de brises-lames ont été
endommagés par les tempêtes,.et. le
gouvernement a résolu d'affecter une
somme de $ [0,000 à des réparations
générales, pour empêcher que ces cons-
tractions ne tombent en ruines.

•'Une expérience fort générale nous a
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appris que les constructions qui ont été
executées dans les six ou sept pre
mières années qui ont suivi la confé-
dération n'avaient pas été faites assez
solidement. Les constructions, par
exemple, dans un seul havre, qui
avaient coûté une somme considérable,
ont été presque entièrement détruites
par une tempête en 1873. Quelques
constructions à Liverpool ont aussi été
endommagées par la mer, et cela est
arrivé à différents autres endroits.
Aussi j'ai cru qu'il était nécessaire de
demander un crédit général pour toutès
ces réparations.
MIl n'y a pas une partie des côtes du
Nouveau-Brunswick qui soit autant ex-
posée que la côte de la Nouvelle-Ecosse
à l'action des eaux du golfe et de l'A-
tlantique. Au Nouveau-Brunswick la
seule partie qui soit exposée se trouve
entre le havre de St. Jean et la fron-
tière. C'est le seul havre dans ces pa-
rages où il faille exécuter des travaux
dispendieux; mais nous n'avons pas
l'intention de rien faire maintenant.

M. LANGEVIN-Ce crédit ne doit
pas être pernanent.

M. MACKENZIE-Non.
M. FORBES-Nous avors beaucoup

besoin de l'amélioration proposée. Le
brise-lames mentionné par le premier
ministre a été considérablement endom-
magé par les tempêtes. Si l'on ne fait
pas de réparations dans le cours de la
saison prochaine, une grande partie de
la chai-pente sera probablement empor-
tée par les eaux.

Je suis heureux de voir que ce crédit
ait été inscrit au budget, car la dépense

- de quelques piastres par le passé eût
épargné des frais considérables. Je ne
doute pas que cette dépense n'ait pour
effet d'empêcher le brise-lames de rece-
voir de nouveaux dommages pour occa-
sionner ensuite de'grands déboursés au
pays.

M. MITCHELL-L'entrée de Mira-
michi et de Gloucester est très exposée.,
J'attire l'attention sur la pointe Escu-
minac, lieu de refuge des pêcheurs sur
cette côte. C'est là qu'ils vont cher-
cher un abri quand la tempête les
surprend sur le banc de harengs, et c'est
un lieu réellement très exposé. J'ai vu
jusqu'à 300 on 400 pêcheurs réunis là ;
aussi ia construction d'un brise-lames

M. MAcKENZIE

peu coûteux à ce point serait d'une im-
mense utilité en donnant un abri et en
empêchant la perte d'un grand nombre
de vies. Il y a quelques années, 80
ou 90 pêcheurs ont perdu la vie dans
une tempête dans ces parages au milieu
de la nuit.

J'espère qu'il sera demandé un cré-
dit dans le budget supplémentaire pour
la fin déjà mentionnée.

M. MACKENZIE -Il y a à peine un
seul de ces crédits qui soit destiné à
de nouvelles constructions. Le crédit
de *5,000 a pour but de nous permettre
de compléter le dragage jusqu'à un
certain point. Cela suffira pour bien
des années, et il faudra s'occuper égale-
ment d'autres parties de la côte. Les
constructions à l'Anse McNair's ont
dû être réparées une fois ou deux.

Ce crédit est destiné à des répara-
tions généralei au brise-lames, qui a été
presque détruit par une violente tem-
pête, l'automne dernier. Il a été
achevé au mois do décembre 1873,
moyennant une dépense d'environ 829,-
000; et c'est pour empêcher sa destruc-
tion complète que ce crédit est de-
mandé.

A White Point, comté de Queen et
Jordan Bay, comté de Shelburne, un
grand nombre de petits bateaux vont
y chercher refuge. Je ne crois pas
que le transfert de ces constructions
soit nécessaire.

Le gouvernement local de la Nou-
velle-Ecosse a affecté certains montants
pour aider à la construction de brise-
lames et d'abris nécessaires pour les
navires dans bien des endroits, et nous

,avons quelquefois ajouté des crédits
supplémentaires.

Ce sont des constructions publiques.
On ne perçoit pas de droits de quaiage.
Des droite sont exigés à certaines cons-
tractions coûteuses. Nous nous propo-
sons d'établir des droits. dans les ditfé-
rents autres endroits pou- l'entretien
des jetéos.

La règle invariable est que nous ne
devrions pas construire du luais, de
jetées et de brise-lamés, à moins qu'ils
ie soient destinés »aux iavires qui
voyagent sur mer. Jo suis d'avis que
toutes ces'constructions sont mainte-
nant des constructions publiques.

Cr'édit adopté.

[COMMUNES.]
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101. Havre et brise-lames, Ile
du Prince-Edouard ......... $30,000

M. MACKENZIE-La somme de
$20,000 destinée à la baie Colville ou
Souris est la partie du crédit requis
pour exécuter un contrat conclu il y a
deux ans. La somme totale est évaluée
à $67,000. Le montant dépensé à la
dernière session est de 835,500, ce qui
laisse en mains une somme d'environ
$3,600 qu'il faudra dépenser prochai-
nement. Nous espérons que cette
somme de $20,000 servira à achever ou
à presque achever la construction d'un
nouveau brise-lames.
' Le chemin de fer se rend jusqu'à un
cours d'eau peu profond qui afflue dans
la baie, et l'eau n'a pas une profondeur
de plus de sept à dix pieds à ce point
particulier. La jetée une fois termi-
née, la profondeur sera de 17 Qu 19
pieds, et quand cette construction sera
achevée, nous espérons qu'elle sera
d'environ 20 pieds. C'est l'un des
rares bons havres de l'Ile.

Le brise-lames de Malpèque pour
lequel nous demandons $10,000, est une
nouvelle construction dans un ancien
havre. L'île a la forme d'un croissant,
le côté concave. se trouvant au nord.
Il en résulte que la côte nord est visité
par de violentes tempêtes qui se con-
centrent vers le centre; quand les na-
vires tont surpris à l'extrémité est ou
ouest, il leur est fort difficile de se mettre
en lieu sàr, si on ne leur donne pas un
abri.

Il y a trois havres principaux bur
cette rive-le Massapèque est le meil-
leur et le plus étendu, mais un double
barrage rend son entrée quelque pou
difficile. L'entrée de Malpèque est
comparativement facile, et quant à la
baie St. Pierre, il sera demandé un cré-
dit de $5,000 dans le budget supplé-
mentaire afin d'obtenir une bonne en-
trée. Ce sera alors l'un des meilleurs
havres sur la côte.

M. POWER-La baie Colville ou
Souris s'ouvre au sud, et il n'y avait
auparavant aucun abri pour permettre
aux bateaux d'y mouiller. Elle a une
profondeur d'environ 16 à 20 pieds, et
elle est maintenant un excellent lieu
de refuge. Je crois que la construc-
tion projetée sera- extrêmement avan-
tageuse à cette partie du pays. Le
terminus du chemin de fer se trouve à

l'extrémité est de l'île. Malpèque e
la baie Colville sont deux des meilleurs
havres de l'île.

Crédit adopté.
102. Glissoires et estacades..... 85,000

M. WHITE (Renfrew-Nord)-J'ai
interrogé le ministre des Travaux Pu-
blics à la dernière session sur la néces-
sité d'exécuter certaines constructions
aux rapides des Rochers et d'enlever
certains rocs du chenal à Cap Gravel.
Si j'ai bien compris l'honorable mi-
nistre, il m'a répondu que ces construe-
tions avaient été recommandées par le
surintendant ou l'ingénieur local.
Comme le crédit est diminué au lieu
d'être augmenté, je désire savoir si c'est
l'intention du gouvernement de faire
exécuter ces constructions dans le
cours de l'année.

M. MACKENZIE-Ces constructions
ne sont certainement pas comprises
dans ce crédit. Je ne voudrais pas
dire d'une manière absolue que ce n'est
pas notre intention d'entreprendre ces
améliorations, mais je pourrai donner
une réponse à l'honorable monsieur
dans quelques jours.

Crédit adopté.

103. 1 Dragueurs............... . . 822,000
• Dragage ............ 92,000

M. MITCIELL-Il serait très dési-
rable que le crédit destiné aux pro-
vinces maritimes fût distinct. J'attire
de nouveau l'attention du ministre des
Travaux Publics sur le havre à l'em.
bouchure du Miramichi. Je crois que
l'on devrait employer un dragueur
pendant quelques jours pour approfon-
dir la barre. Le dragage que l'on
a fait là jusqu'à présent a donné des
résultats satisfaisants, mais il sera inu-
tile s'il n'est pas complété sur toute la
largeur de la batture. Il n'est pas juste
d'employer à la fois deux dragueurs au
havre de St. Jean.

M. MACKENZIE-Les deux dra-
gueurs n'ont été dans le havre de St.
Jean que durant l'hiver, et l'un deux
partira le ou vers le 20 courant.

M. MoDONALD (Cap-Breton)-Ne
pourrait-on pas envoyer un dragueur à
Lingan, vu qu'il faut faire beaucoup de
dragage à ce point pour permettre
aux navires chargés de houille de pas-
ser. On m'a dit qu'un télégramme
avait été envoyé par un M., Colin, de
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l'un des départements, à l'agent do la
compagnie qui exploite les mines de
Lingan, demandant des informations
pour mon collògne sur ce point. Ce télé-
gramme, autorisé ou non, .a donné lieu
de croire que le gouvernement avait
l'intention d'envoyer là bientôt un di'a-
gueur. J'espòre qu'il en sera ainsi.

M. DECOSMOS-Pourquoi n'a-t.on
pas pris de mesures pour continuer le
dragâgo à Victoria liarbour. Quand
la Colombie-Britannique a été admise
dans la Confédération, la population de
la province s'attendait d'avoir sa part
des améliorations de havres. Elle remit
au gouvernement de l'outillage pourle
dragage qui coûtait $10,000 et dont
on ne tire aujourd'hui aucunement
parti.

Je crois qu'un ordre a été envoyé
du département des Travaux Publies
à l'elfet de suspendre tous les travaux
à cet endroit. Si l'on considère que le
havre de Victoria paie la moitié autant
de droits de douane, moins une fraction,
que toute la province du Nouveau-
Brunswick, et les deux tiers de la
grande province de la Nouvelle-Ecosse,
et qu'un grand nombre de gros bâti-
ments étrangers vont y faire escale, il
est facile de voir qu'on a justement
raison de se plaindre du gouvernement
et du ministre des Travaux Publies en
particulier.

Je crois que l'ingénieur du gouver-
nementa faitvoir la nécessité de creuser
une partie du havre de Victoria le long
des quais, où vient s'accumuler la vase
des rues de la ville, et d'enlever les
rocs. Il est absolument nécessaire que
l'on fasse quelque chose prochainement
pour tenir le havre libre. Le havre a.
suffi à tous les besoins du commerce
pendant les vingt dernières années;
mais on devrait dépenser une faible
somme d'argent pour l'approfondir.

La compagnie des paquebots-poste
qui se rendent à Victoria dit qu'elle ne
peut plus avoir accès au havre. Elle
fait erreur. Elle le peut, quoiqu'il y
ait des obsta les à surmonter. Lepre-
mier, c'est l'envasement du havre, le
second, ce sont les rocs qu'il faudrait
enlever.

J'espère sincèrement que le ministre
des Travaux Publics nous expliquera
pourquoi on n'a pas fait ces améliora-
tions.

M. McDoNALD

M. MACKE NZLFÀ-Comme l'a fait
observer l'honorable préopinant, des
navires de presque n'importe quel
tonnage peuvent pénétrer dans le havre
de Victoria sans aucun danger ou sans
aucune difficulté, et on ne saurait s'at-
tendre que le gouvernement dépense
de l'argent simplement pour le plaisir
de le dépenser.

On ne saurait guère compter avec
raison que le gouvernement doive
faire enlever la boue et la vase qui pro-
viennent de la ville. C'est une tâche
qui incombe aux autorités locales. Le
gouvernement fédéral doit simplement
faire enlever les bancs, etc. Les rochets
dont on a parlé doivent assurément
étre enlevés. Il y a actuellement un
crédit non d6pensé que l'on pourra
affecter à l'enlèvement de quelques-uns
des rochers les plus dangereux.

Le havre de Lingan a peu d'impor-
tance, et le gouvernement ne se croit
pas justifiable de demander un crédit
de $30,000 à $40,000 pour faire prati-
quer un canal à travers la vase, afin
d'accomplir le but désiré.

M. LANGEVIN-Je suggère qu'à
l'avenir les montants destines aux pro-
vinces maritimes soient indiqués sépa-
rément.

M. MACKENZLE-J ne voudrais
pas m'engager à ne pas changer les
lieur que l'on devra faire draguer,
quand la chose sera absolument néces-
saire.

M. LANGEVIN- Oà doit-on dépen-
ser la somme de $10,000, destinée à la
province de Québec?

M. MACKENZ[E-Principalement
entre St. Jean et St. Ours.

M. LANGEVIN-Demande-t-on un
crédit pour faire enlever le banc de
vase en aval de la Pointe-au-Père.

M. MACKENZIE-Non.

Crédit adopté.

104

105

106

Différentes constructions
pour lesquelles il n'est
pas autrement pourvu.
Explorations et inspec-
tions...............
Arbitrages et décisions
arbitrales ...................

$10,000

45,0(,0

15,000
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107 Entretien et réparations " Le steamer à fret Glendon, construit dans
des vapeurs Na akon ce pnrt, fut terminé et mis au service au mois

e a rn d'août 1872. La coque a été construite sous la
il, À&wfield, #ruid, surveillance de Xi. Thos. I. Sime, inspecteur
Glendon et Sir James pour le Bureau Véritas. Les machine, chan-
Douglas.100.000 diére, etc., furent feurnies par 313!. Geo. Flem-

ing et fils, fabritauts de machines, St. Jean,
M. PLUMB-Quel est le montant N.-B.

du crédit demandé que l'on se propose "Sa condition presente.-La coque du vapeur
est en bonne condition, étanche et considérée

de destiner au steamer Glendon comme forte,-elle n'offre aucun indice d'effort,
M. SMITH (Westmorland)-On a O de faiblesse. (Note-La noque de ce vapeur

.d.ta été légerment endommagée pendant la pre-
dit quelque cbose l'au dermier au sujet mière saison qa'il a tenu la mer, en touchant
de ce navire, mais je suis en mesure sur Musqash Read, mais fat ensuite complète-
maintenant de faire une déclaration au ment réparée et rendue plus solide qu'aupara.vaut.)
sujet de son achat. I"La machine est a cylindre condensateur.

On avait pris toutes les précautions renversé, comme pour les navires à hélice
vOnes avat d'iste fr ,raution, n'ayant qu'une machine; les tuyaux et les ro.

-voulues avant d'en faire l'acquisition, binets sont en cuivre, avec jet de condensa..
et un rapport avait été préparé par M. tion ; la machine est en bon ordre. Je la
Wnm. Smith, l'excellent inspecteur des crois bonne, d'après sa force et la satisfaction

qu'elle a donnée pendant les deux dernièresbateaux à vapeur de la Nouvelle-Ecosse années. (Note-Plusieurs changements ont été
et du Nouveau-Brunswick. Cet officier opérés dans certaines parties de la machine
fit rapport que le navire convenait au depuis qu'elle a été placée dans le navire. Ces

. changements ont ajouté à sa force, et ont étéservice pour lequel on le destinait, pratiqués pendant la première saison qu'il a
qu'il pouvait parcourir sept nouds à tenu a mer.)
l'heure et qu'il valait $25,000. J'offris, I Equipement.-L'équipement est le même
en ma qualité de ministre de la Marine que pour les navires à fret. Oi-inclus je jois
et des Pêcheries, $20,000 et elles furent un papier qui indique l'équipement en détail.

a Vitesse.-Oe vapeur marche à sa plus
acceptées. . grande vitesse avec une cargaison ordinaire,

Le Lady Headfut transféré d'Halifax disons 300 tonnes de charbon et 300 barils de
fret. Avec ce ebargemnr, sa vitesse est de septpour un autre service et remplacé par nouds à l'neure; sur lest, elle n'est pas aussi

le Glendon. J'ai reçu une lettre d'un grande, car ce navire est alors en pantenne.
officier très compétent de cette ville, 300 tonnes de charbon, à part celui qui est

l dans les soutes, ou 2,000 barils constituent laaffirmant que le navire était très utile, quantité qu'il peut porter et être en équilibre
et qu'un semblable bateau était néces- pour tenir la mer.
saire pour le service des bouées. et des C Contommation de combustible, charbon dans
phares. Le département se propose les soutes, etc.-Le navire consomme huit ton-

de d~ienset *12,00 pou réaai ns. es de charbon bitumineux en vingt-quatrede dépenset $12,000 pour réparations. Î,m udf$u. er111)heures pour faire sept mne à l'heure. ÇINoe-
M. PLUMB-Combien a-t-on dépe.n- La chaudière de ce steamer est mieux adaptée

Mé pour réparatioas depuis que le au charbon dur qu'an tendre. Sauf quelquesrares exceptions, le charbon dur a servi de
gouvernement a acheté ce navire? combustible. Le charbon bitumineux employé

M. S ITt (Wcstmretad) Le était le I Pictoue," et n'a pas donné d'aussi bonsL SMIT (Westmorelaud) -Le résultat que le charbon dur. Le g rilage decoût des -réparations a été beaucoup la botte à ten n'était pas'bien adapte au char-
plus considerable qu'on ne s'y atten- bon tendre. Je crois que la chaudière est plu-
dait ; inais si les honoirables députés tôt faite pour le charbon dur; mais en chan-

l t.ant le grllage de la fournaise pour l'adapterlisent le rapport de l'inspecteur des ul'usage d charbon tendre, on aurait di.
bateaux à .vapeur, ils trouveront que bien meilleurs résultats que ceux déjà obte-
fétais justifiable <te l'acheter à ce prix. nus. Les soutes contiennent 30 tonnes de

charbon. Cette quantité a.tena le navire sous
M. CARON-Si je me rappelle bien vapeur pendant 100 heures. La chaudière a

le débat de l'au dernie on a alors étréparée cet hiver, de nouvelles pièces ont
,éc, q erne aa pro été placees au sommet et sur les ctés des four-d lae arque expérience avait prouvé neuaxi la chaudière est en bon ordre, et avec

que le navire ne pouvait faire le service des precautions et les réparations qui sont ordi-
pour lequel il avait été acheté. nairement faites tous les ans, elle pourra durer

encore deux ans à une pression e vapeur de
M. SMITH-Je lais'serai à la Cham- 30 livres par poue carré, pression nécessare

bre le soin de décider si "étais juSti- pour donner la vitesse en question. La chan-
fiable r n 0 dière n'ajamais fait eau. La coquille a perdua'le avoir donné 20,000, aprls e ade polce depuis qu'elle sert, son épaisseur
qu'elle aura lu le rapport de l'inspec. etait alors de ? de pouce.
teur des bateauxà vapeur, qui est conçu "ofjoint se trouve un état que je me suis
dans les termes suivants: procuré de l'inspecteur du Bureau Véritasàmidiquant les dimensions, force et espèce- dei
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espars, etc. Le navire n'a que deux « cabines,
une en avant, l'autre en arrière.

" Le nombre d'hommes d'équipage nécessaire
pour manouvrer le navire est de onze, sans
cargaison.

" Les espars sont en pin résineux, le cordage
en fil de fer; le navire est à trois mâts et appelé
goëlette à trois mâts, est pourvu de voiles, etc.,
pour gréement. Je ne considère pas le mo-
dèle de ce navire comme satisfaisant, son
apparence n'est pas belle ; mais il est par-
faitement adapté aux fins pour lesquelles il a
été construit, le transport du fret. A mon avis,
la valeur actuelle du navire est d'environ $25,-
000. On dit qu'il a coûté $30,000; mais je
crois qu'on pourrait en construire un semblable
pour moins de $30,000.

"Si le département voulait s'en servir, le
navire pourrait subir certains changements,
tels que recouvrir le treuil de chargement,
modification du gréement, etc."

On voit par ce rapport qu'il était
de l'intérêt du département d'acheter
ce navire; mais il est arrivé malheu-
reusement qu'il ne convenait nullement
au service, et on a dû ainsi l'employer
à un autre service à Halifax.

M. PLUMB-T)òs le début il était
manifeste que l'achat de ce navire était
une mauvaise affaire, et le rapport que
vient de lire l'honorable ministre ne
fait que justifier les opinions exprimées
de ce côté de la Chambre. Même avec
le montant dépené en réparations, le
Glendon ne Eaurait encore faire le ser-
vice qu'il est supposé devoir faire.

M. SMITI (Westmoreland)- J'ai
déclaré très clairement que le Glendon
était très utile pour le service qui lui
est maintenant réservé. Notre agent
à lalifax fait rapport qu'avec des chan-
gements nécessaires, le Glendon serait
un excellent navire.

M. BLANCIET-La seule conclu-
sion à tirer des explivations de l'hono-
rable député est que le gouvernement
s'efforce de tirer le meilleur parti
possible d'une mauvaise transaction.

M. SMITI (WTestmoreland) - Si
j'eusso connu la valeur du Glendon aussi
bien que je la connais maintenant, je
n'aurais pas acheté ce navire. Maié
j'ai voulu montrer à la Chambre que je
ne méritais pas le blâme, et que je
n 'avais pas en d'autre chose en vue que
l'intérêt public. Après avoir constaté
que le bateau ne pouvait pas servir à
la fin pour laquelle il a été acheté, je
me suis efforcé de l'utiliser autrement,
et j'ai réussi.

M. ROBITAILLE - Il était bien
connu que le Glendon ne serat pas

M. SMITH

adapté au service pour lequel il avait
été acheté par le gouvernement. On
aurait pu acheter un très beau navire,
le Beaver, qui aurait suifi à tous les
besoins, moyennant *28,000 ou $30,000.

M. SMITHI (Westmoreland) - Ceux
qui connaissent bien le Beaver n'en
parlent pas aussi élogieusement que
l'honor-able député.

M. LANGEVIN - Je désire savoir
pourquoi on a augmenté de 820,000 le
crédit de l'année.

M. SM ITH (Westmoreland) - Le
ministre dos Finances désirait vive-
ment l'an dernier faire autant d'écono-
mie que possible, et je me suis efforcé
en conséquence de diminuer la dépense,
mais il est difficile de faire de l'écono-
mie avec des navires de cette espèce.
J'ai constaté que $80,000 ne suffiraient
pas à l'entretien des steamers, et que
8120,000 seraient nécessaires, d'après
les rapports des agents. Je vais tâcher
de faire en sorte que la somme de
$100,000 que je demande soit suffi-
sante.

ROBITAILLE-Je crois qu'il serait
préférable que l'honorable ministre
demandât de suite un crédit qui une
fois pour toutes suffirait aux exigences
du service. Les steamers sur lesquels
on économise maintenant seront proba-
bloment tout-à-fait détruits dans quel-
ques années, et il faudra alors les re-
construire, dépense que l'on pourrait
éviter en les maintenant en bon état
do réparation.

M. SMITH (Westmoreland) - J'ap-
prouve ce principe, mais je crois que
la somme demandée sera suffisante.

M. BUNSTER-La somme de 810,-
000 pour le Sir James Douglas est rai-
sonnable.
108 Communication par ba-

teaux à vapeur entre
Halifax et St. Jean, via
Yarmouth............... $10,000.

M. Là NGEVIN-Ce service se fait-
il par contrat?

M. CA.RTWRIGHT-Ce-tainement.
M. DOMVILLE-A-t-on demandé

des soumissions publiques.
M. FORBES--Non.
M. DOMVILLE-C'est ce q'on au

rait dû faire.
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M. FORBES-Le contrat pour ce
service a été donné quand le crédit a
été d'abord adopté, et il est en vigueur
depuis.

M. LANGEVIN-Il appert que le
contrat a été continué sans qu'on ait
demandé de nouvelle soumissions.

M. MACKENZIE-Des soumissions
ont été demandées l'an dernier.

M. LANGEVIN-Y a-t-il ou un nou-
veau contrat.

M. MACKENZIE-Je le crois.
Crédit adopté.
M. JONES (Halifax)-J'attire l'at-

tention sur l'item de $39,541.67 que
l'on a retiré, dont moitié était payable
à la ligne Allan entre Halifax et Cork.
Il est probable que les présentes négo-
ciations avec les autorités impériales
des postes au sujet de l'établissement
d'une ligne hebdomadaire entre l'An-
gleterre et Halifax et pour le débar-
quement des malles australiennes et
américaines nous donnent la raison de
cette motion. Si non, j'espère que le
gouvernement reprendra la chose en
considération,' si ses négociations ne
sont pas couronnées de succès.

Ce sera un sérieux inconvénient si
les navires qui voyagent tous les quinze
jours enfre Halifax et Liverpool ces-
sent de faire le service durant les mois
d'été. Si le crédit omis dans le budget
y était replacé de façon à ce que le ser-
vice se fasse dans les six mois de l'été,
je crois que cela suffirait pour nous as-
surer le service de navires tous les
jours jusqu'à Halifax durant cette pé-
riode de temps.

Je crois que la population des pro-
vinces maritimes sera fort désappointée
si le gouvernemont allait agir autre-
ment. Si les communications qui exis-
tent depuis trente ans doivent dispa-
raître, il s'en suivra de graves incon-
vénients et embarras pour les commer-
çants et le publie en général.

M. POHBES-On pourrait employer
cette somme, dans lintérêt du ~pays,
pour subventionner une ligne qui fe-
rait le service entre le Canada et
les Antilles., La perspective de l'im-
portance que prendrait ce com-
merce a été l'une des raisons qui ont
déterminé les provinces maritimes à
faire partie de la Confédération. Ces
pirovines souffrent maintenant du-,

manque de ces communications, et c'est
un besoin qui se fait sentir de plus en
plus. La somme en question jointe à
un autre faible montant servirait indu-
bitablement à favoriser considérable-
ment le commerce du pays. J'espère
que le gouvernement va s'occuper de la
chose.

M. DOMVILLE-Il pourra être bon
d'examiner s'il ne serait pas désirable
de continuer une subvention à la ligne
Allan, mais je ne crois pas qu'il soit
désirable de voter un certain crédit
pour établir des communientions pos-
tales avec les Antilles Les facilités
postales qui existent maintenant sont
amplement suffisantes.

M. CARTWRIGHT-Il est bon de
ne pas oublier que le gouvernement a
fait une très grande dépense en cons-
truisant le chemin de fer Intercolonial,
et qu'il lui faut faire de grands frais
dour établir une communication en
hiver avec Halifax.-Je crains que cette
dépense ne dépasse de beaucoup la
somme que l'on économise de cette
façon.

Nous sommes en négociations avec
le gouvernement britannique et nous
avons l'espoir qu'il fera d'Halifax un
port d'escale pour des navires d'un très
gros tonnage. Si je ne me trompe, les
navires employés pour faire ce service
ont été discontinués, le gouvernement
anglais ayant retiré sa su vention. Ces
bâtiments n'étaient pas très rapides.

M. JONES-Ils sont bien appropriés
au service.

M. CARTWRIGHT-Combien pren-
nent-ils de temps pour se rendre d'Ha-
lifax à Queenstown ?

M. JONES-Dix ou onze jours.
M. CARTWRIGHT-Douze jours je

crois.
M. JONES-Nous sommes satisfaits

de leur vitesse.
La population des provinces mari-

times croit que le chemin de fer Inter-
colonial a été construit dans l'intérêt
d'Ontario et de Québec.

J'aurais aimé' que le gouvernement
nous donnât uné assurance plus directe
relativement à sa politique, dans le cas
où les négociatiôns en question échoue-
raient. J'espère que le gouvernement
n'est pas tellement peu décidé qu'il
ne saurait nou ·dire s'il sera, en
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mesure (le continuer.à subventionnerla
ligne Allan durant les mois de l'élé,
dans le cas où les négociations échoue-
raient.

M. FORBES-Au lieu d'une commu-
nication tous les quinze jours, c'est une
communication mensuelle que nous
avons entre les Antilles et la Nouvelle-
Ecosse.

M. DOMVILLE-Je croyais qu'il y
avait une communication tous les quinze
jours.

109. Communicatiom à la
vapeur sur les lacs Huron
et Supérieur.................. $12,500

110. Service par steamers
entre San Francisco et
Victoria, Colombie-Britan-
nique.......................... $54,000

M. DECOSMOS-J'attire l'attention
du gouvernement sur la non-exécution
du contrat au sujet de ce service, carje
désire que justice soit rendue à la
Colombie-Britannique dans cette affaire.
L'objet de ce crédit est faux, de toute
évidence.

Il n'y a pas de service par steamers
entre San Francisco et Victoria, confor-
mément à la véritable intention et au
véritable sens du traité d'union conclu
entre la Colombie-Britannique et le
Canada.

Les entrepreneurs conduisent leurs
steamers à Esquimalt, à trois milles de
Victoria, puis transportent le fret et
les passagers à Victoria dans des
alléges.

Il est résulté dans bien des cas
des pertes sérieuses aux marchands
de Victoria, parce que le contrat n'a
pas été mis à exécution conformément
aux conditions de l'union. Les passa-
gers qui débarquent à Esquimalt
doivent payer leur billet de voyage par
terre jusqu'à Esquimait, ou bien at-
tc udre souvent plusieurs heures le dé-
part d'une allége.

Une Iròs juste cause de plainte pour
le i Colombiens est le refus de leur
donner. des chambres; conformément
aux conditions du * contrat. Les
chambres à coucher du navire sont
divisées comme suit: un compartiment
pour le territoire de Washington, un
pour Portland, Orégon, et un troisième
pour la Colombie-Britannique. .e puis
produire des affidavits de personnes

M. JoZus

respectables dans la Colombie-Britan-
nique qui ont dû payer à San Fran-
cisco $40 au lieu de $25 afin d'avoir un
lit jusqu'à Victoria; il leur a fallu, en
d'autres mots, acheter un billet de
Portland à $40 parce qu'on leur avait
refusé un billet de Victoria. .

Le contrat a été réellement affermé.
L'entrepreneur originaire transféra son
contrat à la compagnie des steamers du
Paeifique, et il réalisa, conjointement
avec trois dutres, un bénéfice net de
$16,600, soit $4,000 chacun ; depuis, le
contrat n'a pas été mis à exécution
comme il aurait dû l'être.

Le service de ces steamers avait pour
but le principe de favoriser les intérêta
de la Colombie-Britannique comme
partie du Canada; mais il contribue
maintenant, et il a contribué depuis
très longtemps au progrès de Pugot
Sound, au détriment de la Colombie-
Britannique.

A son arrivée le steamer arrête à
Esquimalt, puis se rend à PugetSound.
Au lieu d'acheter tout son charbon à
Nanaimo, comme elle devrait le faire,
la compagnie l'achète sur la rive amé-
ricaine; ce n'est que par exception
qu'elle l'achète à Nanaïmno. Le fait est.
que ce contrat est actuellement mis à
exécution au détriment des intérêts de,
la province et du pays, et au grand in-
convénient des commerçants et des
voyageurs.

La semaine dernière, une pétition
signée par 600 à 700 marchands et
autres citoyens de Victoria a été pré-
sentée, demandant que les steamers qui.
transportent les malles do Sa Majesté
entre San Francisco et Victoria soient
tenus d'entrer dans le havre de Vic-
toria. Bien des plaintes sé font entendre,
au sujet de la violation du eontratvu que
notre commerce en souffre gravement

L'année dernière, les entrepreneurs
nous adressèrent ici une lettre qui
fat prise en considération par les.
députés de la Colombie-Britannique.
Ils nous demandaient de recommander-
au gouvernement de vouloir bien con-
sentir à ce qu'ils transportassent la
malle trois fois par mois pendant toute
l'année, au lieu de deux fois par mois
en hiver et de quatre fois en été, pro-
mettant dans ce cas'de conduire,,leur
navire dans le havre de Victoria et
d'acheter leur charbon à Nanaïmo. La
5élégation de la Colombie-Britannique.
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consentit à cette proposition, qui fut
approuvée par le ministre des Postes,
mais la convention n'a pas été observée
par les entrepreneurs.

On a dit que les steamers ne pou-
vaient pénétrer dans le havre de Yic-
toria, mais je nie la chose de la manière
la plus emphatique. Quand le contrat
fut d'abord conclu avec le City of
Panama, le havre était dans une bonne
condition et il l'est encore aujourd'hui.

M. BUNSTER-Les capitalistes
américains désirent ruiner -les intérêts
de la Colombie-Britannique. Le con-
trat a été obtenu sous de faux prétextes.
Par la faute d'un pilote inconsidéré
un navire s'est une fois heurté contre
le rocher dans le havre de Victoria,
maisil y a un espace libre suffisant,
et le gouvernement a promis de faire
miner ce rocher.

Comme les steamers ne se rendent
pas à Victoria, il faut transborder deux
fois les marchandises, ce qui nuit au
commerce. Les alléges dont on se sert
pour le transport depuis Esquimalt,
servaient autrefois au transport de la
houille et nç sont pas propres au. trans-
port des marchandises.

Quoique le charbon de la Colombie-
Britannique soit de vingt-deux pour
cent moins cher que la houille améri-
caine, les compagnies achètent cette
dernière. Je pense que le gouverne-
ment a cru qu'il donnait un contrat à
une compagnie purement colombienne.
Mais c'est tout le contraire ; c'est une
compagnie de San Francisco.

Le facteur en chef de la compagnie
de la Baie d'Hudson a été insulté quand
il a appris qu'il ne pourrait pas avoir
un aussi bon lit que ceux qui se ren-
daient au Territoire de Washington et
à l'Orégon·, et plutôt que de subir cet
affront il fit le voyage par terre à grands
frais.

C'est ainsi que l'on traite nos citoyens.
Le gouvernement pourrait fort bien
prendre en considération la façon dont
notre population est traitée -par cer-
taines personnes qui rétendent tou-
jours avoir à cœur'in térêt du pays.

La somme de $54,000 n'est pas peu
de chose à décider, -et quand on passe
tant de -tenips sur certains items, on
peut bien s'occuper d'une matière'aussi
importante. Si les honorables miem-
bres de cette Chambre donnáient plus
d'attention à des matières de ce 'genre,

nous trouverions plus d'argent pour
construire le chemin de fer du Paci-
fique.

Deux entreprenants citoyens de- la
Colombie-Britannique ont construit un
navire de première classe, qui est main-
tenant dans le havre de Victoria, prêt
à faire le service; et il y a une compa-
gnie dans la Colombie-Britannique avec
assez de capital pour construire non
pas un bateau mais deux.

Les dépôts dans la banque d'épargnes
'du gouvernement établie dans cette
province peuvent être comparés favo-
rablement avec ceux d'aucune autre
province, proportionnellement à la
population. Il y a là assez de capital;
mais ce qu'il faut à la population, c'est
d'être encouragée, c'est d'avoir une
chance égale ou même d'être préférée
aux étrangers,quoique nous ne puissions
pas blâmer le gouvernement d'avoir
donné le contrat aux personnes qui
l'ont eu.

Le directeur-général des Postes -
maintenant ministre lieutenant-gouver-
neur d'Ontario-déclara qu'il donnerait
la préférence à une compagnie de la
Colombie-Britan nique, et c'est ce qui fut
fait; mais cotte compagnie n'avait mal-
heureusement pas de navire à cette épo-
que et elle ne put mettre à effet cette
convention. Voilà pourquoi nous avons
à nous plaindre d'avoir moins de confort
que le Chinois.

Un autre inconvénient, c'est que les
articles de nature périssable-les fruits
et autres choses-sont tous portés du
côté américain. Quand les citoyens et
les marins de Sa Majesté à Esquimalt
veulent se procurer ces articles, il leur
faut aller de l'autre côté.

Une disposition du contrat comporte
que ces navires doivent faire buit ou
dix noeds par heure. A ce degré de
vitesse, ils pourraient faire le trajet en
trois jours. La moyenne est de quatre
jours, ce qui est loin de représenter dix
'nouds à l'heure, tandis que les navires
ici parcourent quatorze, quinze et seize
nouds.

Je crois qu'il est désirable que le con-
trat soit donné à une' compagnie
anglaise; de cette façon nos citoyens
ne seront pas volés et insuftés comme
ils l'ont été.

M. DEWDINEY-Cette question aété
soulevée' l'année dernière dans cette
Chambre par l'honorable député 'de
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Victoria (M. DeCosmos), qui a alors
déclaré que les navires étaient insuffi-
sants et pas sûrs, et que le, capitaine
lui avait dit qu'il craignait de retourner
à Victoria, à moins d'avoir sa vie assurée
pour $10,000.

Je suis allé aux informafions, et j'ai
pu constater que le capitaine s'était
amumé au dépens de l'honorable député.
11 est fier de son navire, et il a raison
de l'être, car c'est l'un des meilleurs
bâtiments de mer sur la côte du Paci-
fique.

L'honorable député de Victoria s'est
plaint que la vitesse n'était pas de dix
nouds.

M. DECOSMOS-Quand cette plainte
a-t-elle été formulée ?

M. DEWDNEY-A la dernière ses-
sion. Je ne sais pus ce que l'on veut
dire par un bateau à dix nSuds, mais
les navires qui voyagent entre San
Francisco et Victoria sont considérés
par les marins comme étant des navires
à dix nouds.

Le capitaine Seabury-capitaine de
l'un de ces navires-a affirmé, dans une
déclaration que j'ai en mains, que son
navire, depuis qu'il a commencé à
voyager de Victoria à San Francisco,
avait fait le trajet avec une moyenne de
79 heures. Je crois que la rapidité de
ce trajet est fort satisfaisante pour le
département, car on n'allait pas plus
vite il y a quatre ans sur l'Atlantique.

Je me rappelle qu'il n'y a pas long-
temps des arrangements ont été con-
clus avec Sir Hugh Allan, dans un but
de sûreté, comportant que les steamers
ne devaient pas faire en moyenne plus
de dix nouds à l'heure. La côte du
Pacifique est très brumeuse et dange-
reuse, et ce serait le comble de l'im-
prudence que d'obliger un entrepreneur
à mettre à exécution son arrangement
de dix milles par heure au milieu des
brouillards. En effet, je crois que les
règles maritimes ne permettent pas à
un navire de dépasser la moitié de la
vitesse ordineire par un temps bru-
meux, sur une côte hérissée de rochers.

Le député de Victoria (M. Bunster)
a cité M. Graham comme n'ayant pu
se procurer de lit à bord de ce navire
et ayant dû faire le voyage par terre.
Il a fait le voyage par terre, il est vrai,
mais les circonstances de son voyage
m'ont été expliquées dans une lettre

M. DBWDNT

reçue de Victoria. Il avait pris sa
cabine à bord du steamer, et on lui
avait donné l'une des meuilleures cham-
bres pour lui et sa famille. Malheu-
reusement la petite vérole éclata, et il
saisit la première chancE, de quitter le
navire pour faire le voyage par terre.
Voilà les véritables faits quant à M.
Graham.

Quant au steamer qui se rend à
Esquimalt, je crois que les habitants
de la Colombie-Britannique, tout aussi
bien que ceux de Victoria, doivent
avoir quel que chose à dire à ce sujet.
Le havre de Victoria ne saurait donner
accès aux gros navires qui transportent
maintenant nos malles. Le Panama
ayant tenté d'y pénétrer alla se heur-
ter contre un rocher.

M. DzCOSMOS-Et le pilote a été
congédié.

M. DEWDNEY-Plusieurs autres
pilotes l'ont remplacé depuis, mais ils
n'ont jamais essayé de pénétrer dans le
havre de Victoria. S'il y a le moindre
souffle de vent, les navires ne peuvent
plus être dirigés dans ce petit havre.

Je crois qu'il n'est pas juste pour le
publie voyageur de vouloir contraindre
le gouvernement à donner le contrat
de la malle à de petits bateaux qui
peuvent pénétrer dans le havre de
Victoria, quand il est possible à Esqui-
malt de donner accès à de magnifiques
steamers, dont on peut être6 justement
fier.

On éprouve quelque inconvénient
pour se rendre par terre à Esquimalt,
sur un parcours d'un mille ou deux,
mais toutes les marchandises (ainsi que
les passagers s'ils le désirent) sont,
transportées aux frais de la compagnie
dans des remorqueurs. Quant aux
fruits et aux autres articles de i.ture,
périssable, qui, je crois, ont été endom-
magés dans le transport à Pget
Sound, dans une certaine circonstance,
les propriétaires des steamers ont payé
le montant de la perte, et chaque .fois
que semblable' cas s'est présenté, la
compagnie a toDjours fait le rembour-
sement voulu.

Il 'y a eu beaucoup de correspopn-
dance à cet égar dans. les, départe-
ments, mais je crois qu%'on a toujours
constaté qle les représentations et le
explications donuées "pa les .entrepbre
neurs étaient bien fondées, taudis qu'on
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n'a pu soutenir les accusations portées
contre eux. Ces steamers ont éprouvé
quelque difficulté dans le chargement
du charbon, vu que les quais n'étaient
pas assez grands pour d'aussi gros
navires; mais tous les mois ils prennent
un chargement considérable du char-
bon de ces provinces.

La pétition dont on a parlé comme
ayant été signée dernièrement par 600
personnes, n'a été signée, m'a-t on dit,
que par très peu de personnes impor-
tantes à Victoria, les autres étant des
enfants ou des aubains qui n'avaient
aucun intérêt dans la Colombie-Britan-
nique ou dans Victoria; mais je sais
qu'une pétition a été signée par pres-
que tous les commerçants respectables
de la cité de Victoria, affirmant que le
service donnait pleine satisfaction et
qu'il était bien préférable à celui qui
se faisait précédemment. Les steamers
sont de première classe; les malles
sont transportées très régulièrement,
les bateaux sont bien conduits, et tout
désordre qui pourrait survenir à bord
est immédiatement réprimé.

M. HUNTINGTON-La discussion
suffit pour montrer à la Chambre qu'il
y a des différences d'opinion parmi les
députés de la Colombie-Britannique au
sujet du service qui a été critiqué.

Le gouvernement ne peut pas avoir
d'autre objet en vue que celui d'obtenir,
en égard aux obligtions qu'il a assu-
mées envers la Colombie-Britannique, le
meilleue service pour cette province.

L'honorable député de Victoria a
demandé l'autre jour certaines pièces
à ce sujet, et il pourrait croire que la
production s'en fait lentement. Je
puis dire à mon honorable ami qu'un
commis a été depuis employé constam-
ment à copier la longue correspon-
dance qui a eu lieu, et son travail ne
sera pas terminé avant trois ou quatre
jours.

Le contrat a été conclu après que
l'on eût demandé des soumissions, et il
a été accordé au plus bas soumission-
naire. Le montant payé semble être
un gros montant-c'est la.moitié du
coût du service de Liverpool-mais
quel qu'il soit,le gouvernement a conclu
un contrat et il l'exécutera. à - moins,
qu'il n'ait des raisons suffisantes pour
le rompre. Jusqu'à présent, il n'y a
pas eu de raison suffisante poir cela,
et après avoir écouté les repré-

'99

sentations que l'on a faites sur ce sujet,
je ne saurais venir à une conclusion
quelconque.

L'entrepreneur était ici l'hiver der-
nier,.et toutes les plaintes formulées
contre lui furent portées à sa connais-
sance ; il fut informé en même temps
que le but du gouvernement était de
conférer à la population de la Colombie-
Britannique tous les av9rltages que le
contrat devait lui pr., *urierr. Il fut
averti, do plus, que le gouvernement
verrait d'un œil sévère toute propo-
sition de sa part à vouloir agir injuste-
ment envers les habitants de la Colom-
bie-Britanniqe, et qu'il prendrait tous
les moyens possibles pour rompre le
contrat s'il se montrait disposé à agir
d'une façon qui serait favorable aux
étrangers, au détriment de nos compa-
triotes.

M. BUNSTER-Il est tellement diffi-
bile d'en venir à une conclusion que le-
gouvernement devra envoyer un officier
compétent à la Colombie-Britannique
pour s'enquérir de la chose.

La compagnie s'était engagée à pé-
nétrer dans le havre de Victoria, et en
manquant à cette obligation, il en est
résulté beaucoup d'inconvénients et de
dépenses pour les voyageurs.

L'honorable député d'Yale a dit que
les navires avaient de bons officiers.
Les capitaines sont des gentilshommes,
et les pilotes entendent parfaitement
bien le service, mais le reste de l'équi-
page est formé de Chinois.

J'espère que le ministre des Postes
enverra un officier pour s'enquérir des
faits, car on pourra alors constater que
mes allégations sont bien fondées et
qu'il y a des abus à faire disparaître.

M. DECOSMOS- Je suis fort sur-
is de la déclaration du ministre des

Postes, que la difficulté est tellement sé-
rieuse qu'il faudra envoyer un officier
pour s'enquérir des faits. Agir ainsi
serait faire une dépense d'argent inu-
tile. La section 4 des conditions de
l'union est ainsi conçue:

"Le' gouvernement établira un service
postal tous les quinze jours par steamers
entre Victoria et San Francisco, et deux tàia4 la
semaie entre Victoria et Olympia, les navires
devant convenir au transport du fret et des
passagers."

J'aimerais à savoir pourquoi il est
nécessaire d'envoyer un officier pour
inteipréter cette section. Cette condi-
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ton de l'uiiion n'est nullement mise à
exécution; il ]'y a pis de communica-
1on par stearner-pas de service des
malles canadiennes entre Victoria et
Olympia.

Quand Lord Dufferin visita la pro-
vince, le service entre San Francisco
et Victoria était quelque peu amélioré,
et l'on a fait depuis des voyages plus
a pides.
L'honorable député d'Yale a dit que

des navires ne pouvaient pas pénétrer
dans Victoria dans les gros temps,
mais les gros vents ne soufflent pas
toujours.

M. DEWDNEY-J'ai dit une légère
Irise.

M. DECOSMOS-Je nie la chose
péremptoi rement. J'ai la déclaration
du capitaine du Dakota, comportant
que l'on peut avoir accès dans le havre
en tout temps, pourvu que l'on ait un
remorqueur pour faciliter le passage à'
certains endroit-.

Les observations de l'honorable dé-
uté d'«Yale au sujet de la pétition sont

de nature à induire la Chambre en
erreur. L'honorable député (M. Dewd-
ney) a aussi déclaró qu il avait vu une
pétition à l'effet q - les navires étaient
de première classe. Je crois qu'il est
dit seulement qu'i'r. peuvent tenir la
mer. Il y a 36 à 5J thinois à bord de
chaque navire, fait qi.i ne saurait être
désirable sous aucun rnpport.

M. DEWDNEY-L .n de ces stea-
mers a fait le voyage de Victoria à
San Francisco en 68 heures 10 minutes
-c'est le trajet le pins rapide qui ait
été fait-et dans une heure de moins
qu'il an a fallu au bâti ment de guerre
Amethyst your transporter le Gouver-
neur-Général de San Franicisco à Vic-
toria. '

Crédit adopté.
111 Communication à la va-

peur avec les îles du la
Madeleine................. 8 4,200

112 Service d'hiver par stea-
mer entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre fer iae. 20,000

M. PLUMB-Le Northern Light
a-t-il bien fait le service?

M. SMITH (Westmoreland)-Il a
fait le service admirablement bien. Je
suis convaincu que l'on ne saurait faire
ce service pour moins de $20,000.

M. DzCosaos

Subsides.

M. LANGEVIN-Qu'a-t-il coûté l'an
dernier?

M. SMITH (Westmoreland)-Nous
ne connaissons pa encore le chiffre de
la dépense.

Crédit adopté.
113 Communication à la va-

peur entre la Nouvelle-
Ecosse et Terrenuve.... 8 5,000

M. LANGEViNm--Ce service se fait
il par contrat?

M. MACKENZIE-Il n'y a qu'Un
steamer qui fait le trajet, et ce crédit
lui est destiné.

Crédit voté.
114. Communication par ba-

teau à vapeur entre l'île
du Grand-Manan, N.-B. et
la terre forme............... 8 1,500

115. Pour pourvoir à l'examen
des capitaines et des se-
conds ......................... 4,250

116. Pour l'achat de canots et
d'appareils de sauvetage,
et les récompenses pour
sauvetages................. 4,000

M. LANGEVIN-Quelques-uns des
canots sur la rive nord du St. Laurent
ne sont plus propres au service.

M. SMITH (Westmoreland)-Je vais
m'enquérir de la chose.

Crédit adopté.
117. Pour pourvoir aux en-

quétes sur les naufrages
et les accidents, et pour
obtenir des renseigne-
ments au sujet des désas-
tres maritimes............. 500

118. Dépenses relatives à l'en-
registrement et à la clas-
sification des navires ca-
nadiens....................... 500

M. SCHULTZ-Je désire savoir si
l'on a introduit quelque règlement pour
la classification de la marine du Nord-
Ouest. Cette marine n'est pas sans
doute encore considérable, mais il y a
cependant plusieurs bateaux qui fré-
quentent les lacs de -l'intérieur.

M. SMITH (Westmoreland) -Le
crédit est destiné à une autre fin, pour
des navires de long cours.

Crédit adopté,
119. Police de rade de Mont-

réal ....................-...... $14,090
120. Police de rade de Québec., 25,500
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M. SMITH (Westmoreland)-Le
crédit a été augmenté, car il nous a
fallu avoir recours a uQ crédit de l'an-
née préeédente. Nous avons constaté
que la chose était nécessaire.

M. LANGEVIN -- e suis très coi-
tent qu'on sait venu à cette conclusion.
Cette police fait honneur au gouverne-
ment.

Crédit adopté.

121. Enlèvement d'obstacles,
dans les rivières navi-
gables......................... S 500

122. Salaireset allocations des
gardiens de phares........ 146,881

M. DOMVILLE-On a beaucoup
augmenté les crédits pour la Nouvelle-
Ecosse, mais on a peu fait pour le
Nouveau-Brunswick. Chaque année
j'ai attiré l'attention du ministre de la
Marine et des Pêcheries sur la néces-
sité de construire un phare à Palmer's
Point, sur la rivière St. Jean.

M. SMITH-On construit plus de
phares dans la Nouvelle-Ecosse que sur
-les côtes du Nouveau-Brunswick, parce
que cela est nécessaire.

Crédit adopté.

123. Entretien et réparations. $253,263

M. LANGEVIN--L'augmentation
de 840,263 est très considérable.

M. S3fITH (Westmoreland) -Le
crédit de l'année dernière était de
350,003 moins élevé que l'année précé-
dente.

Crédit adopté.

124. Achèvement et construc-
tion de phares et sifflets
d'alarme.... ........ 830,000

En réponse à M. LANGEVIN,

M. SMITH (Westmoreland) - Le
gouvernement ne construit pas de nou-
veaux phares; il ne fait qu'achever
ceux qui sont commencés.

Crédit adopté.

xv.-ricammIRs.

Traitements et déboursés des garde-
jpêche et dues gardiens

99-

125

126

127

Subsides. 1571rOntario ...........Québec ..........
Nouvelle - Ecosse, y

I compris l'irispec-
teJr et commis...

Nouveau-Brunswick,
y compris l'inspec-
teur et commis....

IleduPrince-Edouard
Manitoba...............

tColombie-Britanique.
Entretien et répara-

tions du vapeur em-
ployé à la protec-
tion des pêcheries.

Etablissementedepias
ciculture,passes-mi-
gratoires et bancs
d'huitres .............

$11,800 00&
31,500 00

14,400 00

10,130
1,740

200
1,000

20,000 00

20,000 (0

M. PLUMB-J'ai surveillé amea
beaucoup d'intérêt les essais de pisci-
culture tenés par M. Wilmot à New-
castle, et il s'agit de savoir si la repro-
duction artificielle du paisson a été de
quelque utilité. Il n'y a pas de crédit
qui sera voté avec plus de plaisir que
pour l'augmentation et l'amélioration
de nos poissons.

Il est certain que K. Green, de New-
York, à réussi jusqu'à un certain point
à peupler d'alose les rivières qui af-
fluent dans lo lac Ontario et le lac lui-
même. Il est probable que le ministre
de la Marine et des Pêcheries pourra,
donner des renseignements sur les ré-
sultats obtenus.

M. SXITH (Westmoreland)-L'aug-
mentation du crédit est due au fait
qu'il y a trois nouveaux établissements
a maintenir. Il sera soumis prochaine,
ment un rapport qui donnera à l'hono-
rable député tous les renseignements
qu'il désire. Je me contenterai d'ajouter
que l'on a ainsi obtenu beaucoup de bons
résultats.

M. ROBITAILLE - J'aimerais à
savoir ce que le ministre de la Marine
et des Pêcheries entend faire au sujet
des bancs d'huîtres, et à connaître le
montant d'argent que l'on a dépensé
pour leur protection.

M. SMITH (Westmoreland)-Je ne
suis pa prêt à donner une réponse;
uiais je vais m'iiéri de la chose.

M. -LANGE VIN--Ls huîtres dimi-
nuent, et ;i est très important qu'uà un
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protège la reproduction de quelque
manière.

M. SMITH (Westmoreland)-C'est
une affaire difficile à régler, car il y a
des personnes dans le voisinage des
bancs qui réclament certains droits.

M. LANGEViN-Le gouvernement
et le Parlement n'ont pas hésité à enle-
ver aux personnès demeurant sur les
bords des rivières leurs droits de pêche,
et il est tout aussi nécessaire que des
mesures soient prises pour la protection
des bancs d'huîtres. Les huîtres sont
protégées dans d'autres pays.

M. PLUMB-Si l'on n'adopte pas
des mesures de protection les huîtres
disparaîtront de la même manière que
disparaissent aujourd'hui les homards.

M. ROBITAILLE-La pêche du
homard devierdra tout-à-fait improduc-
tive si l'on ne fait pas quelque chose
pour la protéger. La protection du
poisson était tout d'abord impopulaire,
mais elle devint populaire dès que les
pêcheurs eurent constaté qu'elle était
dans leur intérêt. J'ai fortement appuyé
cette mesure.

Dans certains cas, toutefois, dans
celui des hautes marées par exemple, il
est impossible d'attacher les rets, sui-
vant qu'on l'exige, à six heures le
samedi soir jusqu'à six heures le lundi
matin, et je crois que l'on devrait
adopter quelque règlement pour obvier
à cette difficulté dans ces cas.

Je suis d'avis que les bancs d'huîtres
doivent être protégés car ils disparais-
sent sous le système actuel; mais je sais
que le ministre de la Marine et des
Pêcheries n'occupe pas une position
indépendante à cet égard.

Je serais très heureux de seconder
l'honorable ministre autant que la
chose sera possible dans les efforts
qu'il pourra faire pour protéger ces
bancs.

J'avais l'intention de demander la
formation d'un comité à ce sujet; mais
je ne l'ai pas fait vu la façon dont j'ai
été traité à la dernière session par le
premier ministre dans l'affaire du
-comité chargé de s'enquérir de l'impor-
tante question de la communication
télégraphique dans le golfe St. Laurent.

Crédit adopté.

M. LANGEVIN

128. Observatoire, Québec.......
129. do Toronto.....
130. do Kingston....
131. do Montréal ....
132. do Nouv.Bruns-

wick.

$2,400
.1,800

500.
500

850

Ordonné que les résolutions soient
rapportées.

La Chambre reprend sa séance.
Résolutions rapportées.

LE MANDAT DU COMTÉ DE LINCOLN.

M. L'ORATEUR - J'ai l'honneur
d'informer la Chambre que j'ai reçu ce
soir la lettre suivante:

OTTAwA, 17 avril 1877.
"A l'honorable

"Orateur de la
" Chambre des Communes.

"Mozisiu,-Il y a douze ans, plusieurs pro-
priétaires de bateaux Î vapeur, au nombre
desquels j'étais, établirent une ligne de stea-
mers sur les lacs, sous le nom de la Ligne des
Marchands, chaque propriétaire -gardant la pro-
priété de ses propres bâtiments.

" En 1874, une compagnie incorporée appelée
la Compagnie de Navigation des Lacs et du
Fleuve mit ses bâtiments dans la ligne et elle
prit le nom de la Compagnie des Lacs et du
Fleuve des Marchands. Les agents de la ligne
à Montréal étaient MM. Geo. E. Jakes et Uie.

" Dans l'hiver de 1875, MM. Cooper, Fairman
et Cie., de Montréal, ainsi que plusieurs autres
personnes demandèrent à la Ligne des Mar-
chands ses taux pour le transport à leur compte
de rails d'acier au lac Supérieur, en disant.
qu'ils avaient soumissionné ou étaient sur le
point de le faire auprès du gouvernement pour
le contrat. Le taux de cinq dollars par tonne
leur fut mentionné comme le prix auquel la.
ligne transporterait les rails, sujet à certains
frais en sus. Le 12 mai 1875, MM. Jakes et Cie.
firent en faveur de la ligne un marché avec MM.
Cooper, Fairman et Cie., (qui représentèrent
que leur propre soumission à $6.20 avait été
acceptée par le gouvernement) pour transpor-
ter les rails au taux auparavant mentionné de
cinq dollars par tonne sujet à certains frais
en aus.

" Il appert maintenant que MM. Cooper,
Fairman et Cie., représentèrent au gouverne-
ment qu'ils agissaient pour la Ligne des Mar-
chands. Ils n'étaient autorisés ni par moi ni
par personne autre, autant que je puis savoir,
à faire telle représentation. Ils n'avaient jamais
été en aucune manière agents de la ligne.

" Immédiatement après le marché avec MM.
Cooper, Fairman et Cie.. du 12 mai, le trans-
port des rails commença en vertu de ce marché,
et il parait qu'après la livraison de plusieurs
cargaisons, le secrétaire de la compagnie in cor-
porce, M. Charles J. Hope, s'adressa à Cooper,
Fairman et Cie., pour paiement du fret dû a la
compagnie, et n'abtenant pas un règlement,
écrivit une lettre' au secrétaire des Travaux
Publics, le 22 juin 1875.

" Cette lettre fut écrite hors de ma connais-
sance, et la déclaration contenue dans cette
lettre, qu'une soiimission faite par MM. Jakes'
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et Cie., en ma faveur et pour d'autres, avait été
acceptée, est inexacte.

" Quelque temps après, je fus informé que
pour permettre à la ligne d'obtenir le fret qui
lui était dû par Cooper, Fairman et Cie., il fut
nécessaire de donner à ceux-ciune procuration
pour retirer l'argent du gouvernement, et le
document du 23 juillet 1875, rédigé pour cette
fn, me fut présenté pour que j'y misse ma
signature.

" Je le signai sous cette impression sans le
lire, considerant que c'était une simple forma-
lité, et sans m'imaginer que par là je donnais
une autorisation de faire un contrat en ma
faveur avec la couronne.

" Toute l'affaire fut faite en vertu et en con-
séquence du marché de Jakes et Cie., avec
Cooper, Fairman et Cie. Je n'ai jamais eu
l'intention de faire et je n'ai jamais supposé
que je ferais un contrat avec la couronne ou
avec aucune personne autres que Cooper, Pair-
man et Cie.

" Je suis aujourd'hui informé que je puis par
ces transactions avoirintentionnellement rendu
mon siége vacant dans la Chambre des Com-
munes, en vertu des dispositions de PActe de
l'indépendance du Parlement, etje sens qu'il est
de mon devoir de vous donner connaissance de
ces faits pour l'information de la Chambre et
de me démettre de mon mandat de député, et
en conséquence,

" Je, James Norris, de la cité de Ste. Cathe-
rine, dans la province d'Ontario, propriétaire
de navires, dûment élu membre de la dite
Chambre des Communes, pour la division élec-
torale du comté de Lincoln, fait connaitre par
les présentes . mon intention de donner mna
démission et de fait la donne.

" En fait de quoi mon seing et sceau, ce 17
avril 1877.

"JAExS Nouais.
"Témoins.

"G. CASAULT,
"Tacs. OLIvEn."

M. MACKENZIE-Je sens que je ne
rendrais pas justice à un ancien ami et
collègue dans la législature, dans la
personne de M. Norris, si je ne décla-
rais qu'il n'a jamais- eu de communi-
cation avec moi directement ou indi-
rectement au sujet du transport de ces
rails, et que j'ignorais tout-à-fait la
position de l'honorable député à ce
sujet.
· Je considère M. Norris comme l'un
des hommes les plus honnêtes et les
plus consciencieux que j'aie connus,
qui ne voudrait rien qui. fût condam-
nable sous quelque rapporL que ce soit.
Je regrette infiniment qu'il se trouve
placé dans une pareille position par
une circonstancepurement accidentelle,
sur laquelle il paraît indubitàblement
n'avoir en aucun contrôle, et dont il
n'a eu du moins aucune connaissance
personnelle.

Je suis persuadé que je me fais l'in-
terprète d'un grand- nombre des mem-

bres de cette Chambre en faisant cet
éloge de son caractère politique et
personnel.

BILL AMENDANT L'ACTE DE LA COMPA-
GNIE DU CHEMIN DE FER DE JONC-
TION DE MANITOEA.-[NO. 117.]

(M. Thompson, Haldimand.)

L'ordre pour la seconde lecture est
lue.

M. SCHULTZ - Je regrette- qu'on,
ait introduit ce projet de loi à une
époque aussi avancée de la session. On
remarquera que l'on demande l'auto-
risation de construire une ligne pral-
lèle, sur une grande distance au chemin
de fer Canadien du Pacitique, 30 milles
seulement les séparant.

M. CAMERON-Le bill autoriserait
la compagnie à se transformer en spé-
culateures de terrains sur une échelle
gigantesque.

M. MACKENZIE-Le comité des
chemins de fer pourra faire disparaître
les parties du bill qui présentent des
objections si cela est nécessaire.

M. SCHULTZ-Le chemin doit être
préjudiciable aux intérêts du chemin
de fer Canadien du Pacifique.

M. MILLS-Le Nord-Ouest peut
contenir plus d'un chemin de fer.

Bill lu pour la seconde fois.

La Chambre s'ajourne A une
heure et vingt minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercr.di, 18 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

-M. TUPPER-Il n'est que juste qua
je doune avis au ministre des Travaux

ublics que j'ai l'intention de proposer
demain, ou, quand cela pourraI. mieux
convenir, • la résolution suivante, lors
de la: formation de - la, Chambre en
comité des subsides:
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"Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant
le fauteuil, mais qu'il soit résolu que cette
Chambre ne saurait approuver la politique et
la conduite suivie par le gouvernement au
sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique."

M. MACKENZIE-Il sera peut-être'
préférable que je donne des explica-
tions demain concernant le chemin de
fer.

M. TUPPER-Je ferai alors ma
enotion vendredi ou samedi.

DISTRIBUTION DE VIEUX RAILS.

M. BOWELL-J'aimerais à attirer
l'attention du premier ministre sur le
rapport soumis hier, relativement à la
di.tribution de vieux rails prêtés
ou donnés en vertu d'une résolution
passée à la dernière session. J'ai de-
mandé ce rapport le 15 février dernier,
mais on n'a produit que très peu de
pièces, malgre tout le temps qu'on a
pris. Je ne nie plaindrais pas de cette
lenteur si le rapport renfermait du
moins les renseignements demandés.

Je demandais:
" Un état de la quantité de rails de fer enle-

vés des chemins de fer du gouvernement, les
cot-rognies de chemins de fer auxquelle-s ils
ont été prêtés, la date de ces prêts, les comtés
eti, stricts à travers lesquels ces chemins de
fer I.asent, la quantité prêtée à chaque com-
papmne de chemin de fer, les conditions aux-
quailes ces prêts ont été faits, la natore des
Aûretés données par chaque compagnie pour
assurer la remise de ces rails, les noms des
directeurs des compagnies, respectivement,
auxquels ces rails ont été prêtés, ainsi que la
correspondance entre le gouvernement et toute
compagnie ou tout individu qui a demandé ces
prets."

Les seuls renseignements donnés se.
rattachent aux compagnies de chemin
de fer auxquelles des lisses ont été
données, aux comtés et districts que
traversent ces lignes, à la quantité
prêtée et aux noms des directeurs. Il
y a une déclaration très extraordinaire
dans une lettre de M Brydges qui, je
le suppose, est le surintendant général
des chemins de fer. Elle est ainsi
conçue:

" Je ne sache pas qu'il y ait eu de corres-
pondance à ce sujet."

Je ne sache pas que j'aie demandé
ou que la Chambre ait demandé pro-
duction de la correspondance avec M.
Brydges, qui semble s'arroger le droit
de dire ce qui doit être soumis à la
Chambre. Je suppose que le gouver.

M TUPPER

nsment sait s'il y a eu ou non quelque
correspondance. M. Brydges traite la
Ohambre, selon moi, trop à la légère.
J'ai lieu de croire qu'il y a eu une cor-
respondance très - importante à ce
sujet.

M. TUPPER-J'ai en moi-même
une correspondance assez longue avec
le gouvernement à ce sujet, laquelle
pourra être comprise sous le chef
" individu," mentionné à la fin de la
motion.

Je désire vivement que cette corres-
pondance 'soit produite, car je crois
avoir ou grandement raison de me
plaindre de la conduite du gouverne-
ment dans cette affaire. Dans tous les
cas, je désire faire voir que je n'ai pas
failli à ce que je croyais être un devoir.
. Je ne puis guère comprendre la dé-
claration de M. Brydges, car le ministre
des Travaux Publics m'a informé que
ma demande avait été renvoyée à cet
officier. Une compagnie dans mon
comté m'a prié de me mettre en com-
munication avec le gouvernement à ce
sujet.
• Je m'aperçois que la motion ne
parle pas de l'arrêté du Conseil, lequel
décide à quel les coin mpagnies seront don-
nées les lisses, etje serais extrêmement
obligé si cet arrêté du Conseil était dé-
posé sur le bureau, avant que nous
soyons appelés à adopter le crédit du
chemin de fer Intercolonial.

M. MACKENZIE-Je crois avoir
dit que l'on avait distribué 70 milles de
lisses, et avoir donné les noms des che-
mins de fer auxquels elles ont été. en-
voyées; mais cette information pourra
être soumise facilement.

M. BOWELL-ll n'est pas question
de tous les chemins de fer au rapport.

M. MACKENZIE-Deux ou trois
seulement, pour la bonne raison qu'ils
n'ont pas eu de lisses.

SUBsIDES.

XVI. EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET
OBSERVATOIRES.

La Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

Routine.1514 Affaires de
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(En Comité.)

133 Allocation pourles obser-
vatoires météorologiques,
y compris les instruments
et le coût des dépèches si-
gnalant les tempêtes.......

134 Exploration géologique.
637,000
50,000

M. TUPPER-Tout cela est-il trans-
féré au département de l'Intérieur.

M. UARTWRIGHT-Oui, tout cela
est sous la direction de mon honorable
ami.

M. TUPPER-Je suis extrêmement
heureux que les doutes de l'honorable
ministre (bi. .Mills) au sujet de la cons-
titutionnalité de ce crédit sont entière-
mient dissipés.

M. MILLS - Tout en ayant les
mêmes opinions que par le passé, je
constate qu'une législature ayant assu-
mé juridiction, et que les autres qui
pourraient réclamer juridiction étant
silencieuses à cet égard, le temps et la
pratique ont déterminé l'interprétation
dela loi. C'est un principe reconnu
sous le système fédéral américain, et je
ne vois aucune raison pour qu'on ne
l'adopte pas ici. Comme la pratique a
déterminé la juridiction ici de l'assen-
timent des législatures locales, jO ne
me propose pas de déranger l'ordre de
choses établi.

M. TUPPER-J'aimerais à savoir ce
que l'on va faire cette année.

M. MILLS-Cela n'a pas encore été
réglé d'une manière absolue. Le direc-
teur des explorations géologiques croit
toutefois-et je suis enclin à partager
son opinion-que nous devrions faire
des explorations au sujet des houillères'
des territoires du Nord-Ouest, près des
Montagnes Rocheuses, et des ressour-
ces minérales de la côte est de la Baie
d'Hudson. Cela ne nuirait pas aux ex-
plorations ordinaires entreprises dans
différentes provinces.

XVII. HÔPITAUX DE LA MARINE ET DES
MARINS MALADES ET DANS LA

DITREssE.

135 Hôpitaux de la marine et
des immigrants......... 620,000

136 Hôpital - général, Mont-
réal, 83,000 ; autres ports
de Québec, $2,000............

137 Hôpital de Ste. Catherine,
Ontario, 6500; hôpital de
Kingston, Ontario, $500...

138 Hôpital-général, Halifax,
$3,500; autres ports de la
Nouvelle-Ecosse, $10,000....

140 Ports de la Colombie-
britannique ....................

141 Ports de l'Ile du Prince-
Edouard ........................

r Province de Québec......
Province de la Nouvelle-

dj osse ...................
Province du Nouveau-

142- Brunswick .............
Province de la Colomabie-

Britannique.............
Province de l'Ile du

, Prince-Edouard .......
143 P o ur rembourser la

Chambre de Commerce de
Londres, des frais qu'elle a
encourus pour des naufra-
gés et marins dénués de res-
sources, du Canada..........

-5,000

13,500

3,000

2,0e0
1,000

2,000

1,000

1,000

500

su.

3,000

XVIII. INSPECTION DE BATEAUX A
VAPEUR.

144. Salaires ..................... $14,650

XIX. INSPECTION DES COMPAGNIES
D'ASSURANCE.

145 Dépenses se rattachant à
l'inspection des compagnies
d'assurance..................... 6,000

XXI. SAUVAGES.

146 Sauvages, Québec..........2,200

147 Achat de couvertures de
laine pour les Sauvages
£gés et infirmes, Ontario
et Québec...................... 1,600

148 Sauvages de la Nouvelle-
Ecosse, secours, etc......... 4,500

149 Sauvages du Nouveau-
Brunswick, secours, etc.... 4,500

150 Sauvages de' L'Ile du
Prince'- Edouard, secours,
etc ........................... 4,500
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151 Sauvages de la Colombie-

Britannique:-
Surintendance de Victo-

ria ........................ 18,200
Surintendance de Fraser.. 17,000
Evaluation du coût des

commissions des terres
et arpentages duns les
deux surintendances... 27,000

$57,200
En réponse à M. Langevin.
M. MILLS-Les ciédits demandés

jusqu'à présent n'ont pu faire face à la
dépense. Le crédit de $27,000 a pour
but de subvenir aux dépenses de la
commission et des explorations.

Il a été entendu avec le gouverne-
ment de la Colombie-Britannique que
la commission continuerait de siéger
jusqu'à ce que les réserves dans le voi-
sinage des établissements soient loca-
lisées. Celles qui se trouvent plus éloi-
gnées seront localisées plus tard. La
Colombie-Britannique paiera la moitié
de la dépense.

M. LANGEVIN - C'est un crédit
très considérable pour cette fin, et
comme il ne sera réellement dépensé
que la moitié, je crois qu'il vaudrait
mieux ne pas avoir de commission et
donner une somme d'argent pour
acheter des terres aux Indiens.

M. MILLS - Ce crédit couvre la
dépense nor.-seulement de la commis-
sion, mais des explorations. Le tra-
vail de la commission se terminera
probablement durant cette saison.

M. LA.NGEVIN-Une somme consi-
dérable n'a-t-elle pas été dépensée dans
ce but sans l'autorisation du Parlement.

M. MILLS - Je ne crois pas que
l'on ait fait des déboursés sans la
sanction du Parlement. Quand il sur-
vient quelque difficulté entre la popu-
lation blanche et les Indiens, on fait
quelques déboursés, mais ils peuvent
fort bien être imputés aux "dépenses
imprévues." Environ $10,000 ont été
dépensé,es jusqu'aujourd'hui par les gou-
vernements local et fédéral.

L'honorable député a fait, je crois,
une proposition absurde au comité. La
commission est le seul bon moyen de
régler les disputes. Il n'y a pas un
seul cas où la couronne ait pris posses-
sion d'un pied du territoire dont le titre

M. MLLS

Subsides.

indien n'ait pas été éteint; mais ça été
une règle générale dans la Colombie-
Britannique de dépouiller les Sauvages
de leurs terres sans les indemniser.

Quand nous voyons que les réserves
sont trop petites pour les Indiens, et
qu'ils ont à souffrir beaucoup d'injus-
tices de la part des blancs; quand nous
voyons les Indiens se plaindre que leurs
lieux de sépulture sont labourés et
profanés, il était absolument nécessaire
que nous prenions des mesures pour
mettre un terme à cet état de choses;
et ces difficultés ont été réglées d'une
façon satisfaisante pour les Indiens et
pour le gouvernement de la Colombie-
Britannique. La meilleure garantie
qu'il n'y a pas en et qu'il n'y aura pas
de dépense inutile, est que les deux
gouvernements participentàla dépense.

M. LANGEVIN-L'honorable mi-
nistre aurait pu se servir d'une autre
épithète que celle " d'absurde " en par-
lant de mon argumentation. Je n'ai
jamais ainsi qualifié les paroles de l'ho-
norable député, et de fait, ce n'est pas
argumenter que de tenir un semblable
langage. Je discute la question sans
passion, dans le but d'obtenir les ren-
seignements voulus.

Le gouvernement n'a pas le droit de
faire aucune dépense sans l'autorisation
du Parlement. Quand les troubles ont
éclaté, il eût pu dire aux Indiens qu'une
commission serait nommée pour s'en-
quérir de l'affaire dès que le Parlement
aurait affecté l'argent nécessaire, et les
Indiens auraient été tout-à-fait satisfaits,
car ils savent que quand la Couronne
d'Angleterre promet quelque chose
elle tient parole.

Je crois qu'il eût mieux valu acheter
des terres pour les ajouter aux réserves
que d'encourir cette dépense. Une
somme de $5,000 a été dépensée par
chaque gouvernement, et maintenant
l'on demande que l'on dépense 827,000
pour la commission, ce qui fait $32,000
en tout, à part la dépense additionnello
de $27,000 que devra faire la législa-
ture locale de la Colombie-Britannique;
et rien nous garantit que là s'arrêteront
ces déboursés.

Cette commission a été l'objet des
commentaires de toute la province de
la Colombie-Britannique, et tout le
monde y est d'avis que c'est une insti-
tution très coûteuse. Il eût été infini-
ment préférable que l'on eût satisfait
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immédiatement les réclamations des
Sauvages.

M. MILLS-Une somme considé-
rable à prendre sur les $27,OO estdes-
tinée aux arpentages.

M. ROSCOE-Les commissaires ont
causé beaucoup de dépenses au gouver-
nement local en se servant du steamer
fédéral Sir James Douglas, car je crois
qu'ils auraient dû en avoir gratuitement
l'usage.

M. DECOSMOS-Le gouvernement
local a imposé une pénalité contre tous
ceux qui détruiraient les lieux de sé.
pulture des Sauvages, et si la. déclara-
tion du ministre de l'Intérieur est
exacte, les contrevenants peuvent être
traduits devant un magistrat et punis.

Je partage tout-à-fait l'opinion ex-
primée par l'honorable député de Char-
levoix. Je considère les mesures prises
par le gouvernement canadien au sujet
-du département des Sauvages comme
étant très tyranniques.

L'Acte d'Union confiait au gouverne-
ment fédéral l'administration des Sau-
vages, et une politique non moins libé-
rale à leur égard que celle du gouver-
nement, local devait être continuée.
En effet, ce devait être autant que pos-
sible la même politique. Au lieu de
cela, à peine les Indiens étaient-ils de-
venus les protégés du gouvernement
impérial qu'ils faisaient des réclama-
tions pour obtenir plus de terre.

Le gouvernement dont j'étais le chef
à la Colombie-Britannique avait con-
senti à réserver 20 acres de terre pour
chaque famille indienne, et cette quan-
tité était suffisante pour tous les besoins
des Sauvages. Cette affaire a suscité
tellement de difficultés entre les deux
gouvernemeuts, que le gouvernement'
fédéral menaça d'en appeler aux auto-
rités impériales.

Une expérience de vingt années à la
Colombie-Britannique me fait dire que
les commissaires des Sauvages à Van-
couver et New Westminster auraient
pu remplir toutes les fonctions main-
tenant dévolues aux messieurs qui.ont
été nommés par les gouvernements
fédéral et provincial moyennant $10
par- jour, outre 65 par jour pour les
frais de route et l'usage d'un petit
bateau à vapeur.

Je crois que le mode le plus prompt
et le plus facile de régler la difficulté

eût été pour le gouvernement fédéral
d'acheter du gouvernement provincial
la terre qui dépassait le chiffre de 20
acres pour chaque famille indienne;
ses arpenteurs auraient pu facilement
délimiter ensuite le territoire. Le
système actuel d'acheter le titre indien
ressemble au fait d'un bijoutier qui
donnerait à un enfant une somme ridi-
culement minime pour un joyau pré-
cieux qu'il aurait et dont il ignorerait
le prix.

La Colombie-Britannique a toujours
traité les Sauvages d'une manière libé-
rale quant aux terres, et jamais elle
n'a essayé de leur enlever un seul de
leurs droits.

J'ignore comment le gouvernement
peut payer les dépenses de la commis-
sion indienne si ce n'est en prenant
sur la somme affectée à 1877-78.

J'espère que le ministre' de l'Inté-
rieur fera en sorte que la commission
terminera sa besogne le plus tôt pos-
sible.

M. DEWDNEY-J'approuve pleine-
ment les observations de l'honorable
député de Charlevoix. Je suis d'avis
qu'il eût été préférable que le gouver-
nement donnât le terrain demandé par
les Sauvages. .

Cet arrangement a été fait toutefois
par le gouvernement dont l'honorable
député de Victoria était le chef. Mais
son gouvernement n'ayant pas eu le
patronage qui en est résulté, il a fait
tout en son pouvoir pour préjuger dé-
favorablement l'opinion publique dans
la Colombie-Britannique contre les
membres de la commission.

J'ignore pourquoi on discuterait la
dépense de la commission. Le crédit

cédent n'a pas été dépensé, vu que
es arpenteurs n'ont pu se mettre à

l'ouvre et régler les reclamations.
Quant à l'avenir, j'espère que l'on

fera quelque nouvel arrangement. Je
suis heureux de voir que le gouverne-
ment actuel de la Colombie-Britanni-
que s'est efforcéde diminuerla dépense.
Je ne crois pas 'que les réclamations,
avec le système actuel, puissent être
réglées dans dix ou quinze ans.

M. .THOMPSON (Caribou) - Je
crois que la'Commission actuelle pren-
dra au moins cinq ans, sinon dix ans,
pour régler toutes les réclamations. .

Qaand je me' dirigeai vers la côte
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océanique, il y a trois ans, en route
pour Ottawa, je reçus à Soda Creek une
députation de Sauvagps. Ils me dirent
que leurs réserves étaient arides, et que
si le gouvernement ne leur donnait pas
une nouvelle réserve ou de nouveaux
instruments de culture, ou des moyens
de faire'des irrigations,ils prendraient
possession par la force de la ferme
d'une personne demeurant dans le voi-
sinage, à moins encore que le proprié-
taire ne leur donnat des vivres et des
habillements de son inagasin.

Jusqu'alors ils avaient subsisté en
grande partie aux moyens de saumon
qu'ils pêchaient dans la rivière Fraser,
mais le saumon ayant fait défaut cette
année, ils manquaient'de tout. La situa-
tion est réellement critique, et j'espère
que le gouvernement verra à ce que la
commission s'occupe de la chose, au-
trement il pourra y avoir du sang
versé; et j'espère aussi que la commis-
sion règlera toutes les réclamations
avec autant de diligence que possible.

M. DECOSMOS-Je nie l'assertion
de l'honorable député d'Yale que je me
suis efforcé de préjuger l'opinion publi-
que dans la Colombie-Britannique et le

ouvernement contre. la commission.
e me suis toujours efforcé de suivre la

ligne droite. Je repète que cette com-
mission est inutile, et que les deux
commissaires à Victoria et New-West-
mninster auraient pu faire cette besogne.
Le commissaire. n'a presque rien à
faire au premier endroit, quoiqu'il soit
un habile officier, et je pis en dire au-
tant du commissaire à ew-Westmins-
ter.

M. DEWDNEY- Je n'accuse pas
lhonorable député d'avoir attaque la
commission, mais les commissaires
Eaice que son gouvernement n'a pu en

ire la nomination.
M. DzCOSMOS-L'honorable député

a fait une autre assertion que je nie pé-
remptoiremen t. Quand l'honorable
député dit que je n'aurais rien à dire si
le gouvernement dont je formais partie
eût fait le traité ou la convention, je
puis lui répondre que l'arrangement a
eté fait par le gouvernement Walker,
dont je n'étais pas membre.

Je puis donner .à l'honorable député
Passurance que c'est là un fait avéré,
car j'ai une lettre de l'un des membres
du Conseil Exécutif, qui :a pris part à

M. THoMsoN

l'arrangement : l'ex-commissaire en
chef des terres et des travaux, lequel
déclare que le gouvernement n'a jamais
en l'intention d'encourir une plus
grande dépense. Le commissaire en
chef aurait agi comme commissaire
conjoint des Sauvages, et il n'y aurait
pas eu d'autres dépenses additionnelles
que les frais de route.

Bien plus, j'étais ici quand cet arran-
gement fut fait, et lorsque j'en connus
la nature, à mon retour à Victoria, je
le blâmai ouvertement. Deux ' des
commissaires sont mes amis personnels
depuis plusieurs années-l'un habite la
terre ferme et l'autre'l'ile. Je les res-
pecte. tous deux et j'ai toujours étd dans -

les meilleurs termes avec l'autre com-
missaire, dont je diffère en politique
seulement.

Sir JOEN A. MACDONALD -
Quand a été conclue la convention avec
la Colombie-Britannique ?

M. MILLS-Je ne puis préciser la
date ; mais c'était au mois de sep-
tembre dernier.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Toute convention faite avec le gouver-
nement de' la Colombie-Britannique
pour une commission conjointe aurait
dû être soumise au Parlement. On
demande maintenant à la Chambre
d'affecter une somme de $57,000 pour
mettre à effet une convention conclue
dans la vacance, à l'insu du Parlement,
que l'on n'a pas soumise au Parlement,
dont on ignore la teneur, quand il ne
sait pas non plus comment sont rémui-
nérés les commissaires, et si le Parle-
ment a le pouvoir de payer ces com-
missaires.

M. CARTWRIGRT-Le ministre de.
lintérieur n'est pas responsable natu-
rellement de cet arrangement; mais je
le suis. Je ne connais pas très bien
tous les détails parce que j'étais en
route pour l'Europe quand - l'arrange-
ment fut conclu, mais autant que je me
rappelle-on pourra me corriger si je
fais erreur-voici ce qui en est.

Comme le savent le très honorable
député de Kingston et les autres
membres de cette Chambre, la question
des terres dans la Colombie-Britannique
a toujours été une question épineuse-
depuis que l'union a été accomplie-
Les Indiens et leurs amis dans la Co-
lombie-Britannique ont souvent for.
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mulé des plaintes très vives au gouver-
nement fédéral.

Si je suis bien renseigné, les Indiens
de la Colombie-Britannique ne sont pas
aussi nomades que les tribus à l'ouest
des Montagnes Rocheuses, et ils comp-
tent davantage sur leur cultaire pour
leurs moyens de subsistance. Les In-
diens cultivent le sol dans beaucoup
d'endroits. Le territoire occupé par
les Indiens a été convoité par les blancs,
et l'on sait que les colons de couleur
blanche nu respectent. pas leurs droits.

Des 'représentations fréquentes et
pressantes ont été faites au gouverne-
ment sur les difficultés survenues à
mains endroits entre les Indiens et les
colon- blancs.

C'est pour cette raison que le gou-
vernement, croyant la chose urgente,
consentit, sur les instances du gouver-
nement de la Colombie-Britannique, et
après le voyage de Son Excellence
dans cette province, à prendre des me-
sures pour empêcher qu'il n'arrivât
quelque malheur.

Tout crédit qui pourra être néces-
saire sera inscrit dans le budget sup-
plémentaire, et l'autorisation du Par-
lement sera demandée. Toutes les
pièces voulues seront produites.

Je nie que l'on puisse prendre quel-
que mesure économique pour l'achat
des terres, conformément à la recom-
mandation de l'honorable député de
Charlevoix (M. Langevin). Les In-
diens réclament trois ou quatre fois la
quantité de terre que le gouvernement
de la Colombie-Britannique était dis-
posé à leur*donner. Quant à l'assertion
que des terrains pourraient leur étre
donnés sur des points éloignés, on doit
se rappeler que les Indiens réclament
des terres prés des lieux qu'ils habitent
maintenant.

M. MILLS-Le 'rapport de l'année
dernière fait par mon prédécesseur ren-
fermait la convention que la commis-
sion qui doit être nommée sera appelée
à mettre en vigueur. Je crois que les
commissaires qui doivent être nommés
recevront $10 par jour, les deux gou-
vernements devant subvenir à la dé-
pense.

L'honorable député de Charlevoix a
fait un certain nombre d'allégations'qui
ne sont aucunement, appuyées par les
faits. Cet honoi-able monsieur' a 'dit
qu'il serait plus économique de pa;yer.,

ces terres à la Colombie-Britannique
que d'en faire l'arpentage. Mais quand
même le gouvernement acheterait les
terres il devra les faire arpenter. Les
colons blancs se sont établis sur des
terres à des stations de pêche le long
dela mer dont la propriété a été récla-
mée de temps immémorial par les Sau-
vages.

M. DECOSMOS--Où.
M. MILLS-Si l'honorable député

veut faire une motion pour demander
la production des pièces,.i1 pourra faci-
lement comprendre comment a surgi la
difficulté.

Des colons blancs ont loué dans cer-
tains -cas des terres indiennes sur
lesquelles il avait été fait des améliora-
tions considérables; ils ont ensuite fait
enregistrer leurs titres au bureau des
terres, et il s'en est suivi des difficultés
entre les Indiens et les blancs; et c'est
grâce à la confiance des Sauvages dans
l'agent et à la conviction que le gouver-
nementcanadien prendrait bientôt leur
cas en considération et maintiendrait
leurs droits que l'on a pu empêcher
l'effusion du sang.

Une autre difficulté a surgi. Les
honorables membres de la gauche nous
ont dit que les agents devraient s'occu-
per de la chose. Ces agents ont beau-
.coup trop de besogne pour accomplir
en outre une pareille tache.

Un certain nombre de Sauvages des
îles Charlotte se rendirent à Victoria,
et les femmes résolurent de rester A cet
endroit. L'agent ne put déterminer
les Sauvages à revenir. La petite vérole
éclata parmi eux. La municipalité
maintint que les autorités fédérales
n'avaient pas le droit d'intervenir; mais
les indiens qui se mouraient furent
chassés de la municipalité; etle gouver-
nement fat obligé de pourvoir à leur
subsistance en prenant sur le fonds des
dépenses imprevues.

Cinquante d'entre eux périrent dans
l'hôpital des pestiférés. Les Indiens
non atteints par la maladie furent con-
traints par la municipalité d'accom-
pagner leurs invalides à l'hôpital, de
sorte que la maladie se répandit ainsi
au milieu d'eux.

Grand nombre de Sauvages de la
Colombie-Britannique -sont des agri-
culteurs ou des éleveurs de bestiaux, et
il est absurde de supposer qu'une con-

Subsides. Bubsides.



1580 Subsides.

cession de vingt acres de terre par
famille les satisfera. Il est encore
absurde de supposer que les Indiens se
laisseront tranquillement dépouiller de
leurs terres dans le voisinage les sta-
tions de pêche qui sont productives.

Il est de l'intérêt du pays comme de
,celui du revenu public que la question
en dispute soit réglée le plus tôt pos-
sible, d'une façon qui convaincra les
Sauvages que leurs droits ne seront
pas molestés.

Sir JOHN A. MACDONALD - Le
.gouvernement n'a pas le droit d'inau-
gurer une nonvelle politique au sujet
des terres des Sauvages sans obtenir
au préalable la sanction du Parlement.
Lors de l'union de la Colombie-Britan-
nique avec le Canada, il fut stipulé
-expressément que les Indiens de la.
province du Pacifique seraient traités
de la même manière qu'ils l'avaient été
auparavant.

Cette province n'exige pas des In-
-diens la cession de leurs terres de la
manière formelle qui était en vigueur
lors du régime des anciennes provinces
du Canada. Si le gouvernement fédéral
eût continué la pratique qui avait été
établie dans la Colombie-Britannique
quand elle était une colonie do la Cou-
ronne, il n'y aurait pas en de trouble.

Il est arrivé que, immédiatement
après l'union, des personnes intéressées
persuadèrent les Sauvages qu'ils pos-
sédaient tout le pays. En consequence,
je crains beaucoup que mon honorable
ami, avec ses ·études doctrinaires, ne
sacrifie beaucoup de choses pour effec-
tuer la symétrie de quelque proposition
-et pour philosopher sur cette matière
-et au suj'et des Ind.iens, au lieu de trai-
ter cette question d'une manière pra-
tique, sans songer aux droits abstraits.

M. MILLS-Il n'est pas question de
-droits abstraits.

Sir JOHN A. MACDONALD'-Un
.arrangement a été conclu entre la
Colombie-Britannique et le gouverne-
ment fédéral. Or, je prétends que les
justes droits et réclamations des Sau-
vages étaient pleinement sûrs d'être
respectés quels qu'ils fussent.

L'honorable ministre n'avait pas le
droit de faire. cet arrangement ou de ne
ien concéder qui ne fut accordé aupa-

ravant, sans qu'un acte du Parlement
.autorisant la chose ne fut passé.

IL iLLs -

M. MILLS-L'honorable député vou-
dra-t-il bien nous dire ce que l'on a
concédé ? Je ne sache pas qu'aucune.
concession ait été faite.

Sir JOHN A. MA(DONALD-J'ai
comprin que l'honorable député avait
déclaré qu'il y aurait en effusion de
sang si les Indiens n'avaient pas réussi
à obtenir que l'où arpentât certains
terrains. Ils continuèrent de réclamer
une plus grande quantité de terres, et
l'honorable ministre les leur a données.

M. MILLS-Je puis dire à l'hono-
rable' député qu'ils réclamaient des
terres dont ils avaient été injustement
dépouillés; or, comme les fidéicommis-
saires des Sauvages, nous devons voir à
ce qu'ils soient protégés.

Sir JOHN A. MACDONALD-Le
gouvernement étant le protecteur des
Indiens a certainement le droit de les
protéger dans la possession des terrains
qu'ils occupent et cultivent actuelle-
ment. Cet arrangement a été fait l'été
dernier, et les salaires des commissaires
nommes sont de 810,000 par année,
dont ce pays est censé payer la moitié.

La première chose a faire eût été
de soumettre cette affaire par message
exposant la politique du gouvernement,
et d'obtenir la sanction du Parlement
en demandant un credit. Il ne suffit
pas d'inscrire cette somme au budget.

M. CARTWRIGHT-Je pensais que
cette information avait déjà été donnée
au Parlement, et c'est ce que j'ai cons-
taté. le rapport pour l'année expirée
le 30 juin 1876 contient une longue
correspondance, et l'action prise fiia-
lement par le gouvernement, le 5
novembre 1875, y est indiquée. Ce
rapport a été déposé l'an dernier sur le
bureau, de sorte qu'on a pu connaître
les intentions du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
paraît que l'arrangement a été conclu
le 1er janvier 1876, que le Parlement
fut prorogé au mois d'avril 1876, et que
cependant, il n'a été nullement question
de la chose en Chambre.

M. CARTWRIGHT-Oh ! oui.
Sir JOHN A. MACDONALD-Non.

L'honorable ministre a dit que l'argent
avait été pris sur le fonds des dépenses,
imprévues, mais cette dépense ne pou-
vait pas être imprévue.. On aurait d.
demander un crédit au Parlement. Les;
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nominations furent faites au mois de
mai 1876.

M. CARTWRIGIT--Cette informa-
tion était contenue dans le rapport
soumis l'an dernier.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mais
aucune action formelle n'a été prise par
le gouvernement à ce sujet.

M. CARTWRIGHT-J'ai compris
que le très honorable député s'était
plaint particulièrement qu'aucun ren-
seignement n'avait été donné au sujet
de ces négociations.

Sir JOHN A. MACDONALD-Oui.
M. CARTWRtIGHT-Ily aplusieurs

communications dans le rapport pré-
senté l'an dernier, une en particulier
sur laquelle j'attire l'attention de l'ho-
norable député. Elle est datée du
département de l'Intérieur, novembre
1875, et elle renferme au long toute la
convention arrêtée entre les deux gou-
vernemnents et signée par le ministre de
l'Intérieur. Je mentionne ce fait sim-
plement pour démontrer que le Parle-
ment a eu ainsi l'occasion de savoir ce
que nous ùvons l'intention de faire.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
n'y a pas ou eependqnt de crédit.

M. MILLS-C'est une simple affaire
d'administration et non pas de poli-
tique. Il n'y a pas de difference entre
tracer une ligne entre une réserve
indienne et tout autre terrain, et
arpenter d'autres parties du pays.

Je maintiens que le gouvernement
du Canada n'a pas le pouvoir de dé-
pouiller les Indiens des droits sur le sol
qu'ils avaient avant que la convention
fut conclue avec la Colombie-Britan-
nique. Toute l'histoire de la politique
du gouvernement anglais est conforme
à cette opinion, et des décisions ont été
rendues dans ce sens par les plus hautes
autorités judiciaires.

Par l'Acte de la Confédération nous
ne sommes pas 'sulement les gardiens
des réserves des Sauvages, mais nous
sommes aussi les gardiens des Sau-
vages; et cela éomprend,.je le crains,
tous les droits que fes Indiens pourront
avoir sur les territoires dont le Canada
pourra'obtenir la possession, et dont le
titre n'aura pas éte éteint.

Les Indiens de la Colombie-Britan-
nique de se trouvent pas sous ce rap-
port dans une' condition différente de

celle des Indiens du territoire du Nord-
Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai pas affirmé que l'on devrait adop-
ter à l'égard des Indiens de la Colom-
bie-Britannique une politique différente
de celle que l'on suit pour les Indiens
des autres parties du pays.

On n'a obtenu aucune cession for-
melle de la part des Sauvages de la
Colombie-Britannique. Ce renseigne-
ment a été fourni par les commissaires
qui se sont rendus ici dans ce but. Il
a régné du mécontentement parmi les
Indiens de cette province depuis
l'union, parce qu'on' les a incités à sou-
tenir certains droits qu'ils. n'avaient
pas précédemment.

Je ne désire pas enlever aux Indiens
un seul des droits qu'ils' possèdent:
mais on n'aurait pas dû laissé aller les
choses sans le consentement ou le rejet
formel des Indiens, comme cela était
par le passé.

La convention en question a été
arrêtée finalement le 8 janvier 1876, et
cependant on ne l'a pas soumise au
Parlement pour la faire sanctionner, et
il n'a pas été demandé de crédit non
plus pour le paiement des .commis-
saires.

M. MILIS-Les commissaires n'é-
taient pas alors nommés.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ils.
ont été nommés au mois de mai. Le
gouvernement a attendu jusqu'après la
clôture du Parlement, et il a payé les
commissaires irrégulièrement sans.
l'autorisation du Parlement en prenant
sur le fonds des dépenses imprévues.
qui n'a jamais été destiné à une fin
semblable.

M. DzCOSMOS-Je crois devoir re.
lever une assertion du ministre de
l'Intérieur.

Je ne doute pas que l'honorable mi-
nistre ne se soit efforcé de remplir
toutes ses obligations au sujet des
Indiens de 'la Colombie-Britannique
avec les meilleures intentions possibles;
mais il a parlésous l'effet de renseigne-
mente incorrects.

L'honorable ministre a dit que l'on
avait enlevé aux Indiens leurs stations
de pécha le long de' la côte.. Il se peut
qu'il en Soit 'ainsi; mais je connais
la côte de l'île Van.ouver sur. laqelle
il y a:des établissémënts, et je ne sache
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?as qu'une seule station de pêche ait
eté enlevée aux Indiens sur tout ce
parcours. Je connais aussi la côte sur
le côté opposé de l'île, ainsi . qu'à
Burrard Inlet, et je ne sache pas non'
plus qu'une seule station de peche ait
été enlevée aux Indiens dans cette
partie du pays.

Il y a des Indiens à l'embouchure de
la rivière Fraser et près de la frontière
américaine; mais il n'y a pas une seule
station de pêche qui ait été,"à ma con-
naissance, enlevée aux Indiens.

.Il faut donc que quelqu'un ait fait
au ministre de l'Intérieur ,des rapports
qui ne sont pas fondés.

Autre chose encore. On dit que l'éten-
due des terres cultivées par les Sauva-
ges est très petite, mais ceux qui se
trouvent derrière les montagnes sont
pour ainsi dire civilisés. Ils ont des
chevaux et s'en servent pour aller d'un
endroit à un autre, tandis que les Sau-
vages de la côte emploient des canots.

S'ils étaient disposées à entreprendre
J'élevage du bétail, il serait peut-être
nécessaire de leur donner plus de terres;
mais dans ce cas, et s'ils témoignent le
désir d'embrasser la civilisation, le gou-
vernement de la Colombie-Britannique
a le pouvoir de les traiter comme des
êtres civilisés et de leur donner des ter-
res, sans qu'il en coûte rien au gouver-
nement fédéral.

Crédit remis.

SURINTENDANCE DE MANITOBA.

152. Rentes annuelles, en vertu
des traités Nos. 1 et 2.........$24,205

153. do traité No. 3......... 18,010
154. do traité No. 5......... 15,630

M. TUPPER-Il y a augmentation
dans tous ces items. Est-ce que les San-
vages augmentent en nombre ?

M. CARTW.RIGHT-Je ne le pense
pas. A en juger par l'expérience, les
tribus restent à peu près stationnaires
au point de vue du nombre; naturelle-
ment, si des épidémies se mettent par-
mi elles, leur population décroît rapi-
dement. Quand cette population aug-
mente, nous devons leur donner da-
vantage, car nous sommes obligés de
payer tant par tête.

M. MILLS-Dos Fornmes considéra-
bles, votées l'année deri;ère, nt' ilt pas
encore été payées.

M. DECosMos

Il est bon de dire au comité que le
crédit que nous demandons en ce mo-
ment n'est qu'une évaluation. 'Nous
n'avions pu nous procurer les données
nécessaires pour baser nos calculs.
Depuis que le budget est préparé, nous
avons reçu des renseignements qui
nous apprennent que le nombre des
Sauvages est beaucoup, plus considé-
rable que nous le supposions.

Une balance non-perimée est restée
de l'année dernière, et ces balances
non-périmées s'élèvent à $64,645.

A l'égard des crédits votés tous les
ans comme fonds des Sauvages, nous
avons suivi le même système que l'an-
cienne province du Canada. L'hono-
rable député de Kingston sait qu'alors
les balances qui restaient à la fin d'une
année fiscale ne retournaient pas an
tisor publie, mais qu'elles étaient con-
sidérées comme partie du fonds des
Sauvages.

En 1871-72, le crédit affecté aux rentes
des Sauvages fut de 835,834.79, et la
dépenses atteignit $52,761.94. L'hono-
rable député a certainement fait alors
ce qu'il nous reproche aujourd'hui de
faire dans la Colombie-Britannique
sans l'autorisation du Parlement. En
1872-3, le crédit fut de $36,918.66 et la
dépense de $28,145.49; en 1873-4, le
credit de $107,000 et la dépense de
$82,000; en 1845, le crédit de $178,000
et la dépense de $151,000; en 175-6,
le crédit de 8223,000 et la dépense de
*203,000: en sorte que les balances res-
tant des cinq ou six dernières années
s'élèvent à $64,645.

Si nous avions payé tous les Sauvages
l'année dernière, comme nous nous y
attendions, nous en aurions payé 150
de plus en vertu du premier traité, S1,-
800; 20 Sauvages en vertu du second
traité, deux années de rentes non
payées, $200; et 546 Sauvages en
vertu d'un autre traité, $2,730.

2,500 Sauvages qui se trouvent com-
pris dans le traité No. 6 n'ont encore
rien reçu; mais ils ont droit, à titre de
premier paiement, aux sommes sui-
vantes: $30,000, à $12 par tête; $325
pour 13 chefs, une année d'arrérages, à
$25 chacun; et $780 pour 52 sous-chefs,
à $15 chacun: en sorte que dans cette
seule affaire de rente il y a $36,000 qui
auraient dû être payées l'année der-
nière et qui ne l'ont pas été.

Comme nous ne pouvons 1as dire le
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nombre exact des Sauvages ni la somme
qui sera néce-isaire pour les rentes an-
nuelles, nous comptons employer, i
part le crédit placé dans le budget, pour
payer les dépenses des Sauvages et
acheter les instruments aratoires, le
grain, etc., auxquels ils ont droit en
vertu des différents traités, au moins
$3(;,ooo, et d'autres sommes que ious
prendrons à même les balances non-
péri méees.

Il importe donc que le comité sache
qu'indépendamment du crédit dont il
s'occupe cn ce moment, il reste des an-
nées dernières une balance de 864,000,
sur laquelle nous nous proposons (le
tirer.

Crédit accordé.
155. Instruments aratoires, inu-

nitions, ustensiles de ferme
fournis on vertu des traités
No. 1 et 2 plus haut men-
tionnés ........................ $ 8,000

156. do do No. 3 7,100
157. do do No. 5 5,500
-158. Vivres pour les Sauvages

assemblés pour recevoir
leurs, annuités en vertu
des traités .................. 13,000

M. MASSON - Le gouvernement
avait annoncé l'année dernière qu'il
réduirait cette dépense.

M. MILLS-Cette année nous avons
à traiter avec un plus grand nombre
de Sauvages que l'année dernière.
Nous avons à traiter avec 13,000 Sau-
vages en vertu des traités 1, 2, 3 et 5,
et nous estimons que la dépense pour
vivres sera de 50 centins par jour,-
soit, pour deux jours, $1 par individu.

M. MASSON-Il avait été entendu
-que le paiement des Sauvages ne pren-
drait pas autant de temps et que la
dépense serait moindre. Quelles me-
sures le gouvernement se propose-t-il
de prendre pour cela?

M. MILS-Les facilités ne sont pas
plus grandes maintenantqu'auparavant.
Les Sauvages auront à venir de loin, et
nous n'avons pas trop de deux jours
pour en finir avec eux. Ce système
d'entretenir les Sauvages pendantdeux
ou trois jours a commencé lors de la
négociation des premiers traités.

Sir JOHN A. MACDONALD-Lors-
que le gouvernement canadien traite
avec les Sauvages, il lui faut les tenir

en bonne humeur. Il peut paraître
étrange qu'une somme d'argent aussi
considérable soit ainsi gaspillée, mais
il est difficile d'opérer une réforme soùs
ce rapport.

M. MACKENZIE - Cette pratique
paraît être essentielle dans nos rap-
ports avec la race, et, quoiqu'elle soit
coûteuse, nous ne pouvons nous en dis-
penser.

M. SMITII (Selkirk)-Pendant la
négociation du premier et du second
traités, il y eu force fêtes, et l'on a
donné au Sauvages plusieurs objets qui
ne pouvaient leur être d'aucune utilité.
Il serait impossible, maintenant, da
discontinuer cette pratique.

M. SCH1ULTZ-ll n'y a pas de doute
que le pays fait trop de déboursés pour
ces réunions. J'ai signalé ce fait
l'année dernière, et l'ancien ministre
de l'Intérieur a déclaré qu'il avait tout
lieu de croire que ces dépenses pour-
raient été considérablement réduites;
mais voilà que, loin d'une diminution,
c'est une augmentation qu'on nous
propose.

J'ai dit l'année dernière, que la raison
qui entraîne ces dépenses c'est qu'on
n'avertit pas à temps les Sauvages de
l'époque où les paiements doivent être
faits, et que par suite ils arrivent aux
agences quelque temps avant.

Nul doute que les Sauvages ont le
droit d'être nourris pendant qu'ils re-
çoivent leur argent, et quoique je ne
trouve pas que ce crédit soit aussi judi-
cieusement distribué qu'il devrait l'être,
je veux bien le voter, car je vois que
le ministre actuel est disposé à opérer
une réforme sous ce rapport.

Je vois, par un journal de Manitoba,
que le gouvernement demande des sou-
missions pour fourniture de vivres, ce
qui semble indiquer que jusqu'ici des
spéculateurs y ont trouve leur profit.

Ce service n'est pas contrôlé; de là
les crédits énormes que le Parlement
est appelé à voter. Aussitôt. que des
agents locaux auront été nommés, les
Sauvages seront payés sur leurs champs
de chasse, et ce crédit ne sera plus né-
cessaire.

Comme les vivres devront être four-
nies par contratje n'hésite pas à laisser
passer ce crédit, et je m'en rapporte à
l'honorable ministre de l'intérieur.

Crédit accordé.
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SURINTEN/.'ýNcE DU -NORD-OUEST.

160. Rentes ammauelles en vertu-
du traité No.. 4..........$21,745
Sir JO[N:A. MACDONALD'-

Pourquoi ee crédit est-il diminué?
M. OA 1RTWRIGHT-Parce que. les

Sauvages ont plus reçu la première fois
avant la ratification du nouveau traité
qu'ensuite.

M. MILLS-J'ai lu quelque part qu'il
y a dans cet item des montants qui ne
devraient pas s'y trouver. -Ainsi, par
exemple, $18,000 sont. encore. dues. à
certains individus pour rentes de:la
première année.

Ciédit adopté.

161. Rentes annuelles en vertu
du traité No. 6....... .. ...... $48,150

152. Instrunients ai-atoires, mu-
nitions, »etc., en ieritu des
traités Nos. 4 et 6 (le No. 4
seulement l'année dernière). 27,36

163. Vivres pour les, Sauvages
assemblés pour recevoir leurs.
annuités eû vertu des traités
Nos. 4 et 6 (le No. 4 seule-
ment l'année derniòre).. .... 16,400

164. Salaires et frais du bureau. .17,000
165. Déboursés probables en

rapport avec les nouveauc
traités .................... .. .. 60,000

M. PATERSON-Combien de nou-
veaux traités sont-ils nécessaires, et
quand seront-ils mis à effet?

M. SMITJI (Selkirk)-Les nouveaux
traités seront-ils faits cet été t quand ?

M. MILLS--Le gouvernement n'a
pas l'intention de faire des.traités avec
les 'Sauvages qui se trouvent au nord.
de ceux inclus dans le traité No. 6. Il
y a au sud-ouest.du territoir'edu Nord..
Ouest,: au pied des. Montagnes .Ro-
cheuses, de 3,000, à 4,000 Sauvages, dis-.
séminés sur, une. section _d.e 35,000
milles carrés, avec lesquels nous nous-
pro osons de faire un, nouveau traité.

Ifest certain qu. 60,]000 ne suffi-
raient pas à couvrir..les . frais, de, ce
traité, mais nous'èomptons utiliser, ce
qui resto .des années dernières.

Grand nombe de:colons. se dirigent
vers cette partie du pays, et, il est à
désirer que les titres des Sauvagek.
soient éteints.

Nous voulbns; aissi que la latude et,
.M. SCHULTZ

la longitude du fort McLeod soient.
fixées.

M. TUPPER -Conmét pouvez-
vous emnployer lés crédits non-dé peiisés.
des années prééédentes.?

M. MILLS-La.ligne de conduite de
l'ancienne et de la nouvelle administra-
tion a été de ne jamais laisser périmer
les crédits affectés aux affaires des Sau-
vages. .Les sommes non-dépensées ne
tombent pas sous le .coup de la loi -qui
s'applique aux autres fins.: En 1871-72,
par exemple, le crédit destiné aux Sau-
vages a été dépassé de :817,000, sans
un acte spécial -du xParlement.. En
1872-7?.il y eut une balance d.e.88,000;.
en 1873-74,un.aufre balance de 81,600;.
et enfin en, 1874-75 une balance de
34,000. Aujoud'hui; il y a une, ba-

lance de. 646445..
M. TUPPBR-La loi de 1867 décrète

que les balances doivent retourner--ai
Tres.or.::• , -

M. MILLS:-Jl lOi éiait énvigueur-
dans-la Ba's-dîáada-' leYp'épo4ù" ù' les
traités y furent conclus, et 'aditir,.
M. : Langton, 'a fait 'l disíribuiion
d'après le principe qu'elle ne s'applique
pas aux crédits atfectés atx- affaires
des Sauvages; C'est aussi d'après qe.
principe que, l'administration d' l'ho-
norable préopinant.s'est conduite.

K.v' UPPER- C'est upeä preuve
pi-ind facie*4'il'doit être juste.

M. MILLS-C'est une. preuve primvd
facie que l'honorable monsieur n'a pas.
le droit de:se .plaindre.

M. TUPPER-Te nee plains .pas.
.M. MILLS-Une. raison importante-

pour .ne poi.n gérimer.ces baances,
c'est qu'il y . indiidus.gui
auraient du etre payés etqu'il e; l'ont
pas encore 'été. E fait ,d'ampités.
seulement, il reste encore. 836,00.0 à
payer. Tant qu on n'aura pas,. cons-
taté d'uno ipaniere..exgaete. le .nembre
des Suvages e l'éterdue. es. Qbliga-
tions, il est absolument nécessairqe
le 'gouver.riini "t 'ait"à'"à iisposition
un 'sÔnmlè conidédblé uia illeil
piiissé:tirer 'au besoin'.

.M. SMiITH (Selkirk)-.L.gOuverne-
ment:a4-til.pris des miEesures'.1pour em-
êcher lim ontation, du'rhisky dans.
a passe- de à Rivière *la Paix ?
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M. MIT LS-Le gouveriement fédé-
ral n'a pris' aucune mesure directe.
C'est une matière dont l'administration
locale s'est occupée sans doute.

En effet, j'ai reçu des copies d'un
grand nombre d'ordonnandes du Nord-
Ouest, dans les deux ou trois« derniers
jours; mais j'ai été tellement' occupé
que je n'ai pu me rendre compte de
l'action précise du gouvernement local
sur ce sujet. Il n'y a pas de doute que
le gouvernement prendra les mesures
nécessaires pour mettre en vigueur la
politique que l'on. a adoptée, celle de
prohiber les liqueurs enivrantes dans
le territoire du Nord-Ouest.

M. SMITH-Quoiqu'un honorable
député se soit vanté d'avoir obtenu la
prohibition des spiritueux dans le Nord-
Ouest, le fait est que le lieutenant-gou-
verneur Archibald avait adopté une loi
de prohibition deux ans avant que cet
honorable député formât partie du
Conseil du Nord-Ouest; et de plus,
l'honorable député fut alors la seule
personne qui ait violé l'acte d'une façon
notoire.

M. SCHULTZ-Avant que cet item
soit adopté, je désire passer en revue
les traits principaux des traités qui ont
été conclus dans le Nord-Ouest. Je
dois dire tout d'abord que tous ou
presque tous sont défectueux sous un
certain rapport, et que les derniers
traités en particulier présentent beau-
coup d'objections.

J'ai remarqué que mon honorable
ami le ministre de l'Intérieur avait,
dans son dernier rapport, fait l'éloge
des commissaires actuels des Sauvages
au Nord-Ouest, et je suppose qu'il a
voulu tout simplement faire acte de
courtoisie envers son prédécesseur.

Quoi qu'il en soit, mon honorable
ami doit savoir que les traités 5 et 6
offrent plus d'une objection; le dernier
en particulier renferme des conditions
qu'il ne laissera pas répéter j'en suis
sûr, dans le traité qui sera conclu l'été
prochain avec les Pieds-Noirs.

Le fait est que les commissaires agis-
sent trop précipitamment dans la négo-
ciation des traités; ils ne semblent
songer qu'à l'honneur qui rejaillit sur-
eux par l'acquisition de plusieurs mille
milles carrés moyennant la plus faible
somme possible, oubliant que nous,
devons nous occuper de. l'avenir des

100

Indiens aussi bien que de leurs besoins
actuels, et éludant la question difficile.
des réseeves en ne les fixant pas de
suite.

La négociation d'un traité n'est pas
une affaire difficile. Généralement- le
commissaire a à sa disposition une
grande quantité de vivres ; il a des in-
terprètes, et il commande toutes les
influences qui peuvent agir sur les
Indiens pour les déterminer à vendre
leur patrimoine pour une bagatelle.

La question des réserves n'étant pas-
réglée, -l'indien est sous l'impression
que le pays lui appartient de fait pour
y faire la chasse. Cela va bien tant
que les besoins de la colonisation ne
le forcent pas d'aller occuper la réserve
qu'on lui a ménagée. C'est alors que
viendra le temps où le peu, de soin.
avec lequel on aura établi les condi-
tions de ces traités porteront leurs
fruits.

J'espère que quand l'on négociera le
traité pour lequel on demande aujour-
d'hui un crédit, le ministre de l'Inté-
rieur fera en sorte que l'on ne tombe
pas dans les erreurs du passé.

Quant à la nomination des agents
locaux des Sauvages, je regrette dé
constater que trop souvent elle a été
inspirée par des considérations poli-
tiques. On comprend facilement qu'en
nommant des agents locaux, dont le
devoir est, outre le paiement des annui-
tés, de conseiller et diriger les Indiens
dans leur travaux agricoles, il serait
préférable de les choisir parmi les habi-
tants du pays, qui connaissent leur,
langage et leurs habitudes, plutôt
que de confier ces fonctions à des per-
sonnes étrangères au langage 3t aux
coutumes de ces tribus.

Ce sont des questions relatives aux
services qui ont occasionné la plupart
des guerres indiennes dans les Etats-
Unis, depuis colle des Seminoles en
Floride jusqu'à la guerre actuelle des
Sioux.

Nous n'avons aucunement raison. de
nous croire tout à fait à l'abri des diffi-
cultés avec les Sauvages à l'avenir, et
je crains beaucoup que. quelques-uns
des traités qui ont été conclus ne soit
plus tard le germe possible de difficul-
tes sérieuses avec nos Sauvages du
Nord-OUst.

M. SMITH (Selkirk)-L'honorable
.député a dit que le .gouverneur ArclM-
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bald avait affiriné qu'il était nécessaire
de passer teetté loi afin d'onipécher la'
compagnie de-la 'Baiè d'HI'dson-d'en-
voyer des quantités considérables de
sDiritueux dans lo territoire du Nord-
Ouest '

Quand j'eus l'honneur-d'être nommé
par cette -compagnie comme' son gou-
verneur 'en 1870, après. la mort 'du
regretté M. McTavish, le premier acte
de -mon administration fut d'adopter
une règle, qui est devenue-loi,-compor-
tant qu'il- ne serait pas introduit dans
le territoire une soule goutte d'eau-de-
vie. C'était' au mois de ' juin 1870.
Depuis•cette époque on n'a pas même
laissé introduire quelques gallons de vin
ou d'eau-dé-vie pour les officiers de la
compagnie de la Baie d'Hudson. Cela
est tellement vrai qu'une petite quan-
tité de vin apporté à Moose Factory fut
renvoyée en Angleterre, A la suite de
ces instructions.

Au mois d'octobre 1870, M. Archi-
bald crut qu'il avait le-droit. de -consti-
tuer un conseil pour le territoire du
Nord-Ouest, chargé de l'aviser sur la
politique à suivre. La petite vérole
Févissait malheureusement alors.comme
cela est arrivé dernièrement dans' la
Saskatchewan, faisait pourtant plus
de ravages qu'elle n'en fait aujourd'hui.
On jugea nécessaire do passer une loi
pour jaire face à ce cas, et je pense que
ce fut le 20 octobre que j'ai ou l'hon-
neur d'être nommé par -M. Archibald,
conseiller du Nord-Ouest, croyant·qu'il
avait le droit de le faire. Le- juge
Johnson et M. Bellard, un Canadien de
Montréal, étaient les deux autres mem-
bres du Conseil.

A cette époque un hommo bien connu
qui a écrit d'une -façon très agréable
sur le sujet fut envoyé par le gouverne-
ment au Nord-Ouest pour faire rapport
sur ce sujet. Ill apporta 'l'acte qui est
maintenant en vigueur à très' peu de
changements près. Cet-acte fut imp'ri-
mé et grand nombre d'exemplaires
furent distribués par le major Butler et
la personne -qui l'accompagnait, tous7
deux ayant été nommés jugesr do paix
dans le but de faire mettre l'acte en'
vigueur. - - 1 1 - 1 - -

Tout cela était fort' bón. -Je nie ren-
dis dans le pays' et un 'cons9eil de salu-
brité fut nommé à Manitoba à cette
époque, et. nous -.- crûuies 'nécessaire
d'envoyer un -médecin-' dans- -lo -pâys.-

M. Sà"Tl

Un monsieur de l'ondroit, aijourd'hui
membre de cette-Chambre, et'une autre
personne furent chaigéi denvoyer les
médicanents nécessaires dans le pays.
Ce monsieur, qui est l'honorablé deputé
de Liagar, sans' la sanctién ou l'assen-
timent -du conseil de salubrité ou du
conseil du Nord-Ouest, donna à ce mé-
decin une trèsgrande quantité de spiri-
tueux pour un 'montant, je crois, de
£120 sterling. Quand ce fait fut connu,
le conseil do salubrité et le conseil du
Nord-Ouest s'objectèrent . la chose,
mais ils ne voulurent pas le mettre-trop
en évidence.

L'honorable député de Provencher
(M. Bannatyne) sait parfaitement ce
qui s'est passé. Le major Butler- et
d'autres personnes constatèrent qu'il y
avait-de grandes quantités de-spiritueux-
dans le territoire, avec lesquels les -In-
diens se livraient ; l'intempéranceer Le
major Butler -jugea nécessaire-. do dé-
truire 'lui-même une grande' quantité
do ces spiritueux, disant: " Je viens
ici pour mettre en vigueur une-loi pro-
hibant le spiritueux, 'et voici un oriwier
du gouvernement fédéral, qui en diistri-
bue librement partout où il passe."

Je ne désire pas décrire quelques-unes
des scènes qui so 'sont -passées à
quelques-uns des postes. Ces faits
m'ont été racontés et peuvent être
corroborés par >lusieurs personnes, y
compris l'honora le députe de Proven-
cher.

J'ai montré la pârt que j'avais prise
en faveur do la prohibition; mon pre-
mier acte comme gouverneur. de la
compagnie de la Baie d'Hudspn étant
de passer une loi au nom de la compa-
gnie; mais ily avait une autorité consti-
tuée-le conseil nommé pour le Nord-
Ouest-et cette loi, que môn bon ami le.
gourerneur d'alors de Manitoba.voulut
bien appeler l'acte, Siniti, y. était en
vigueur.

Je-savais que la.formation de co-con-
seil s'était faite .d'une manière, irrégu-
lière. L'attention du très honorable
'député deKingston ayant été attiréesur
ce poirit, il vôulut bien dire' que tout ce
qui avait été fait seraitlégalisé. Je suis
persuadé 'qu'il fut: très' content de la
)assation ic cette Ii et. du très :bon"

effet qu'elle eut pódr empêcher l'inti
duction des spiritueux dànslès tori-
toiris di''Nord-Oueàt.''
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Mi SaHULTZ-Mon premier devoir
est de donner -'un- démenti catégorique
aux assertions do :honorable dép.uté de
Selkirk au. sjet des grandes .quantités
de spiritueux qui auraient eté envoyées.
dans-les territoires du Nord-Ouest par
lo conseil de salubrité do 'Muanitoba, sur
mes instance. .

-Porsonne -sait mieux, ou devrait
mieux .savoir que.-cotte assertion. est
dénuée de' fondement., Le. conseil. de
salubrité comptait, au, nombro de ses
membres l'archevêque Taché et le lord
évêque ede..la:Terrede .Rupert,,et ces
deux messieurs sont trop bien connus
pour le profond intérêt qu'ils portent
aux Indions.po.ur sanctionnerun acte
commo -celi ..qui auràit été commis
d'après l'honorable député.de Selkirk.
Du reste, il.n'est nul linent question de
la chose; dans..les procès-verbaux du
conseil de salubrité, et rien ne saurait
appuyer l'acusation basso non moins
qu'injustifiable .qui -a -été, lancée par
l'honorable préopinant.

Je n'ai pas d'objection à-co que l'ho-
norablo député-renouvelle tous les ans
ses attaques'contre.moi. Il semb.le que
c'est un moyen adopté par l'honorable
monsieur pour faire divenion à son'
spleen; inais l'honorable ami ne devráit
pas au moins se tenir trop loin de la.
vérité.

L'horioraþlo.dépu.i de Selkirk a aùssi
affirmé que., loi prohibant'le 'spiri-
tueux, qui existe maintenant au Nord-
Ouest, a été adoptée en premier lieu
par le lieutenant-gouverneur Archibald
en 1870, deux ans avant que je formasse
partie du conseil du Nord-Ouest. Un
par.eil sûjet n'a guère do relation avec
lo crédit poir les traités des: Sauvages,
qui est en ce moment offert à la 'dis-
cussion ; mais je n'insistérai pas'sur t ce
fait afin'de donner.pleine' liberté à un
honorable membre- -de' cette, Chambre,
connù par son' mauvais tempérament,
s-tn extravagance de langage, son dé-
faut de mémoire, et'qui semble vouloir
se .venger sur moi. du- dépit que lui a
causé un débat de l'année dernièro.

Il-est vrai que le lieutonaint-gouver-
fneurý Archibald, :dU 1.e début dei son,
aîdministration, passa:une loi derprdhi-
bition temporanie- pour paror aux-abus
que produisaiént dans:lo Nor-d-Ouest14
whisky am&icain etA rbunidqsfQ.s
de:laySaskatchewapyöppartenan)k.-1
compagnie de la Bàiod'iiiudson; et il:

100%

incombait au- consoil..du.,Nord-Ouest
d'établir et mettre en.vigueur la:joi qui
existeau rNQrd-Ouest,,:prohiban± lim-
portatienpla'fabrication,- ou.,la vente
des liqueurs enivrante..,«-, n i

L'honorable député de Selkirk a aussi
'affirmé- que .lorsqu'il fut nommé gou-
verneur de..la compagnie de la. Baie
d'Hudson, en 1870, il: promulgua, un
ordre aux différents:postes. de la coin-
pagnieopour leur faire-cesser le cpm-
merce des spiritueux qu'ils avaient fait
jusqu'alors. Ilest facile de 'voir, pour-
tant que l'honorable. député -ne. mérite
pas les éloges qu'il veut s'attribuer, car
la date de:cet. ordre. aux postes. de la
compagnie de la .Baie d'.udson .est. à
peu près la mhême que la date de l'édit
temporaire du gouverneur Archibald
prohibant- la.vente des spiritueux.

La compagnie -de la Baie d'Hudson
n'a guère de. mérite à revendiquor pour
cette mesure, quand on voit-qu'ello n'a
discontinué le trafie des spiritueux;que
lorsque la loi passée pour logouverneur
Archibald l'eutsprohibé Au.sujet de la
vente du rhum pair la-compagnie-de.la
Baied'Hudson, jien dirai le moins, pos-
sible.; mais l'honorable .député de Sel-
kirke fait preuve de mauvais goût en
soulevant cette question.. .

Sous l'empire dessentiments hostiles
qui semblent -devoir -éclater à chaque
session, l'honorable député a cra devoir
faire une nouvelle attaque contreinoi;
maissi c'est un besoin pour Phonorable
député de déverser sa.bile et- se venger
ainsi de 'la rude leçon 'qu'il a reçu-lan-
née, dernière, je -n'ai réellemônt -pas
d'objection à ce qu'il se donne ce sou-
lagement.

Toute cette discussion est:étrangere
au:débat, mais je dois attirer-l'attention
des honorables 'membres : do cette•
Chambre -sur. le fait qu'en maintes
occasions la' -provocation'est toujours
venue de la part de l'honorable député
de Selkirk, et jariinis de moi. ,,.., ,

Mon honorablo ami.a mêlé la-com-
.pagnie.de la Baie 'd'Budson-à la.discus-
sieon, et -comme'. le .prMsident.alaissé .
beaucoup..de Jatitude. à'~ hQnrable
préopinantet, que la 'Chambre- ié.s'y
est pas' opposée, j'ai quelques net-s.à
'dire, an, sujet de l'influencee la! eam-
pagniq -de. la Baie d'Hdson sur.lkes
i4érôt, du-lom-Ouest, ;dans.le:'passé
'etdamws-leprésent.. '. - . -

'Dés le priricipe l'inftuence do.lacom-
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pagnie a été hostile aux intérêts du
pays. Elle a obtenu sa charte sur la
promesse de chercher le passage du
Nord-Ouest, promesse qu'elle n'a
jamais accomplie. Elle a ruiné le
commerce prospère des fourrures du
Canada, et quand ce pays voulu prendre
des nesureq pour coloniser et dévelop-
per le Nord-Ouest, il lui fallut payer à
la compagnie un million et demi de
piastres pour un pays dont elle ne
possédait qu'une partie, et elle a retenu
la possession de la vingtième partie des
terrus d'une façon qui pio'net (le
devenir une nuisance, ce qui est en
effet déjà arrivé pour ce qui concerne
l'établissement du pays.

La compagnie a causé une dépense
de trois millions de piastres au Canada,
quand il lui a fallu dompter la-rébelhon
dans un pays pour lequel élle etait déjà
si bien payée, bref, son influence'a été
préjudiciable aux intérêts canadiens du
commencement à la fin. -

Si l'honorable député vent disenter
ces questions, qu'il les soulève d'une
manière 1égulière. Qu'il nous fasse
connaître la réclamation soumise précé-
demment p.ar la compagnie de la Baie
d'Hudson pour les pertes qu'elle a
subies durant la rébellion de la Rivière
Rouge, et nous verrons alors de 'quel
oeil cettd Chambi e et le pays eilvisagent
sa demande d'indemnité

J'ai déjà déclaré qud j'étaie diqposé à
laisser l'honorable deputé se livrer à ses
infirmités de 'temperament, dussé-je
être l'objet de ses attaques, -miais' il
doit y avoir quelques bornes à la dis-
cussion, quelque limite à des accusa-
tions injustifiables comme celles qui
ont été portées aujourd'hui contre moi.

L'Orateur quitte le fauteuil- à six
he ireq.

SÉANCE DU sOIR

M. TUPPER-Je suis chagrin (le
constater que les deux grands duel-
listes sont disparu.' Je me suis fort
amusé à entendre les deux grands
champions de lo tempérance, discuter
la question de sus oir qui a fait le plus
pour établir une loi prohibant l'intro-
duction des spiritueuc dtns les grands
territoires du Nord-Oneft.

J'ai été surpis et je mie suis amneé
en même temps a voir l'honorable
député lui disputer les lauriers qui lui

M. SCHULTZ

appartenaient suivant lui. Je me flattais
cependant d'avoir eté l'humble instru-
ment qui avait préparé et soumis à
la Chambre une loi tros sévere prohi-
bant les liqueurs dans une tiès grande
partie du pays. C'est moi, en effet,
qui ai introduit la loi déclarant qu'il
est illégal d'introduire, de fabriquer ou
de vendre des spiritueux et liqueurs
fermentées dans aucune partie des
territoires du Nord, et j'ai pourvu à la
destruction des spiritueux dans le cas
où ils auraient été introduits.

M. MACKENZIE-J'étais sous l'im-
pres sion que j'avais proposé la seule
clause du bill qui soit sévère.

M. TUPPER-L'honorable ministre
n'a pas introduit la clause dans le bill;
mais il m'a fait une proposition très
embarrassante, qu'il s'est bien gardé de
faire passer depuis qu'il est au pouvoir.

Ciédit adopté
166. Pour venir en aide aux

écoles des Sauvages dans On-
tario et Québec, où. elles sont
le plus necessaires......... $5000
M. MASSON-Pourquoi a;t-en in-

troduit le, mots " Ontario'et Québec"
dans ce ci édit ?

M. MILLS-'C,e crédit l topîjogirs été
destiné à ces provinces. Cs mots ont
été biffés l'an ,deirier, mai" .l'offier
qui a prépaié le budget les d'inséiésàd
nouveau. J'ai demandé les explicà-
tions. Les crédits' pour des écoles de
ce genre dans la Nouvelle;Ecos-etau
Nouveai1-Brunîswick sont pÈtA sur
d'àutres fondq

M. doUDGE'-Je crois que ce cré-
dit devrait s'ajpliquer aux q4utre'ýro-
vinces.

M. 'MASSON- Quelle>,, iont . los
autres soui ces ?

M. MILLS-Je par.letdesr$9,000 déjà
votées pour les pi'ovnccs do, la Non-
velle-Eeosse et du NguveaurBrm.wick .

M. MASSON-Ces' crédits-n'êtaient
pas du tout dstLiés à Véilgation

M. CARTWR1IGRT-,6 toto total
pour Ontario et1Qu'ébec et de 48,800,
tandis que $9,000 ont été votées 'ponr
les provinces qiíi viennent d'être men-
tionnées ,

.M. LANGEVTIi-Je suppose q'on
sumt encore lb système qui étai en
vigueur quand j'étaib à l'a tête du dé-
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partement, lbrsque 'les crédits en ques-
tion étaient eiployés en ·partie pour
les écoles. - Le crédit pour les Sauvages
de -Québec. -est tròs-minime, et loin
d'être-aussi libéral que celui-voté pour
les Sauvages d'Ontario. Les tribus du
bas:du St. Lairent aurontocortainement
besoin de secours lorsque lesý blancs
auront pris possession de -leurs terres
de chasse.

• Je suis bien aise de-voir que.le crédit
destiné3 aux écoles pour les Sauvages
a été augmenté. Cette augmentation
est devenue néecssaire.

M. GO(UDGE--Loe crédit pour les
priovinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, est tout-à-fait, in-
suffisant.

M. LANGEVIN-A-t-on préparé
une liste des écoles qui recevront des
subventions?

M. MILLS-Nous ne nous sommes
pas encore entendus sur aucune' école,
en particulier., L'argent sera distribué
selon les- besoins. - Plusieurs écoles,
surtout dans la -province de Québec,
sont fréquentées par des Sauvages très
pauvres,. et,. -il..faut leur fournir, les
ivres nécessaires.

Lors de la préparation des prévisions
budgétaires, j'ai été infbrmé par le
surintendait-adjoint du'nómb'e de ces
écoles qui devront être subvertion-
nées.

Si je ne me trompe pas, il existe
contre les gouvernements de la Non-
velle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, au sujet des affaires des Sauvages,
quelques réclamations, .qui j'espère
seront bientôt réglées. 11 ne serait
guère légitime et 'raisonnâble 'de faire
payer un impôt à tont le pays, afin
d'exempter les provinces maritimes de
leur juste part du fardeau. . ,

M. VAILae fonds qu'il y avait an
crédit des Sauvages de la Nouvelle-
Ecosse a été transporté au Canada à la
date de la confédération.- · - - . i. , .

M. ROBITAILLE-Le temps est
venu pour le gouvernemen d'adopter
une meilleure , politique au ,sujet. des
Sauvages de .Québecr du ,Nouveau-
Brunswick et de .la Nouvelle-Icosse.,
Dans un des comités, j'ai appelé' l'at-
teution du .premier, ministre sur le
sujet, et il 'a pomis d'en conférer avec
le ministre' de'Pntrdéieur. -

: Je dois citerquelqus faits à ce sujet.
La ,tribu-des, Micmacs, s'est -tablie à
deux endroits -dans: le .comté de, BQna-
venture; .et il y ai-quelques établisse-
ments de Sauvages epars dans,le comté
de Gaspé, à part un, grabd nomlre sur
la côte nord;du Nouveau-~Brunswick;
ces Sauvages sont tout-à.fait ,sans res-
sources. La majorité d'entre eux sont
à présent supportés par leurï voisins
blancs. La somme votée pour.cux est
faible, etja subvention à' leurs écoles
est insignifiante. Rien de cela n'est
suffisant. La somme de $1 ou 81.50
par tête.leur est accordée dans le prin-
temps pour se procurer des grains de
semence. D'un autre côté,l adminis-
tration de la Marine et des Pécheries
leur, a enilevéý, le droit 4à. pê'che-
le saumon au dard, ce qui constituait
presque leur seul moyen d'existence.

La subvention qui, est acordée aux
Sauvages est tout-à-fait insuffisante, et
en conséquence ,ces malheureux se dé-
gradent ;- et la faute en est aux blaàes.
Leurs pasteurs. spirituels sontpvenus
découragés., Les Sauvages sont, à la
deî·nière misère et meureit de faim.
- Si cos. malheureux faisaient ?partie
de bordes comme celles du Nord-Ouest,
je.suis sûr que leurs besoins seraient
l'objet-de plus de sollicitude de la part
de la Chambre. Si les hono'rables
députés qui 'm'entendent'ne sont pas
disposès à voter une plus forte somme
pour civiliser ces Sauvages et les en-
courager -a devenir industrieux, ils ne
sont pas dignes d'occuper un siége dans
cette Chambre.

Je ne sais trop comment sont distri-
,buées, les. cQuverturos dont il-est ques-
tion dans l'article précédent; mais jo

.suis a peu pros. certain qu'aucues ne
sont envoyees aux Sauvages dont je
viens de parler.

Les fonctionnaires .qui demeurent
dans les bureaux de l'administration
,nepeuvent faire les rapports qu'il.fau-
.drait-à ce- sujet., Ils; n'ont ni ,1'expe-
rience -ni les, connaissancea,pra.tiques
nécessaires pour renseigner un ministre
de la Couronne, de , façon, ,qtie, celui-ci
puisse Tendre justice- à ceux ,qµi,ont le
-plus besoin d.e sa sollicitude.; Je parle
surtout des Sauvages de laprovince de
Québec, du Nomen.-Èrunswick. et de

'la Nouvelle-Ecosse. , - - .1
,On senble,ue prêter.a.ucune atten-
tion à ce que je dis,;xmais je mettrai
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devant la Chambre, l'année prochaine,
des faits qui la surprendront.

M. MILLS-Cela peut bien être;
mais ce que dit l'honorable député au
sujet des droits de pêche ne s'applique
pas à ce département. Des plaintes
ont été portées l'hiver dernier par les
Sauvages de ces endroits, et leurs
représe ntations ont été prises en
considération.

M. MASSON-Mais qu'est-ce'qui a
été fait ?

M. MILLS-Les Sauvages ont porté
des plaintes contre leurs supérieurs,
mais on a jugé à propos de ne rien faire
à ce sujet.

M. ROBITAILLE-La difficulté
provient de ce qu'on a enlevé aux Sau-
vages le privilége de pêche. Il n'est
pas juste qu'on leur enlève ce droit,
surtout quand ces gens se soumettent
aux lois du pays.

D'un côté, l'on n'aide pas assez les
Sauvages, et d'un autre côté on leur
enlève trop de leurs priviléges.

M. GILL--Le gouvernement a-t-il
l'intention de donner'quelque secours
aux Têtes de Boule du haut du St.
Maurice. Si je suis bien informé cette,
tribu n'a jamais rien reçu du gouver-
nement, et je crois qué le gouverne-
ment devrait un peu s'occuper d'elle.

M. MILLS.- Le gouvernement a
donné instruction à lagent de la Cie.
de la Baie d'Hudson dans ce district,
de donner des secours à ces Sauvages
aux dépens de l'administration, et
des secours ont été donnés.

M. LANGEVIN-I1 serait boi de
placer sur la liste des prévisions sup-
plémentaires une légère somme pour
cette tribu. Je crois que lorsqu'on
prive les Sauvages de leurs droits de
pêche on devrait leur donner une com-
pensation quelconque. Je voudrais
savoir si quelques Sauvages, se sont
prévalus de l'acte passé l'année der-
nière.

M. MILLS-Les Sauvages ont'jus-
qu'à un certain point pris avantage de
l'acte.

M. GILL-La tribu de Sauvages.qui
vit dans le comté que je :représente,
jouit du droit de chasse et de pêche, et
je ne sache pas que les lois au sujet de
la protection du gibier ou du poisson

M. RoErrAILLE

en aient bien moins fonctionné. Je
crois que le temps est venu pour le
gouvernement de cesser do traiter les
Sauvages de Québec comme des en-
fants; on devrait leur permettre d'agir
comme des hommes libres et de jouir
de leur propriété comme des blancs.
Les plus intelligents parmi los Sau-
vages désirent un complet affranchisse-
ment, etje crois qu'il devrait être)passé
une loi leur donnant tous les droits dont
jouissent les blancs quant à la pro-
priété, etc.

Le crédit est approuvé.
161 Pour augmenter les an-

ntités ,ayables .en vertu
du-dité IZobitison sau

Chippewas de'slacs Hluron
et Supérieur, de 96 cen-,
tins à $4 par tête. 91'1,000

XXII.-mIVERS.

168 Gdzette du Canada:.. ..... 4,000
169 Impressions diverses:..... 8,000
1M0 Dépenses imprévues ; de-

vant être faites envertu
d'un ordre -en Conseil, et
dont un compte-on détail
sera mis devant. le Parle-
ment durant les premiers
quinze jours de la pro-
chaine session........... 50,000

171 Corámutation au , lieu
d'une remise de droits sur
articles importés pour
l'usage de l'armée et de
la marine................... 12,000

172 Pour l'organisation du
gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest et,

.atin ..............- ,
M. MILLS-De cette somme, $17,-

000 sont destinées aux Territoires du
Nord-Ouest, et $5,000 là Iéwatin. Il
est possible que cette. dernière >somme

ne soit pas toute dépensée.
Lescrédits ci-dessus sont approuvés.

PERCEPTION DU REVENUM

XX[II.-EDoU&NES.

173 Salaires et dépenses con-
tingentes pour les. digé-;
rents ports.......... $705,967

M. 'MASSON-Il est étrange que
cet article soit .donné en' bloc, 4tandis
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que pour les autres crédits tous les
détails, quelque minimes qu'ils soient,
sont mis sous nos yeux.

M. CARTWRIGRT - L'idée est
bonne, et je vais m'efforcer de la mettre
en pratique.

Le crédit est approuvé.

XXIV.-EXCISE.

174 Excise....................... $241,000

M. TUPPER-Pourquoi cette aug-
mentation de $7,600.

M. CARTWRIGHT - L'augmentha-
tien est principalement due à la néces-
sité qu'il y a de redoubler d'énergie et
d'activité pòur empêcher la distillation
illicite, qui se pratique beaucoup à
Ontario.

M. TUPPER-Les officiers de l'ex-
cise vont-ils être chargés du fonctionne-
ment de l'Acte des poids et mesures.

M. LAFLAMME--De-nouveaux offi-
ciers auront à être' nommés ýpour pré-
,venir la distillation illicite, mais les
officiers du ministère seront chargés de
l'administration de .l'acte dort parle
l'honorabledéputé.

M.'TUPPER--Il arrive 'souvent que
des différentes pièces des appareils à
distiller sont fabriquée§ à différèntes
fabriques,la' noùvelle lIi pourvdira-t-
elle à la saisie 'de'ces pièees séparées ?

M. L'AFilAMM1E-ui.
'. LANGRVIN-Les offeiers, addi-

tionnels dont il a été .question sont-ls
nommés temporairement, ou perma-
De.mment,?

M. LAFLAMME-Ces officiers' sont
.nÔmmés. selon que, le besoin s'n fait
sentir, et lorsque leurs services ne sont
plus, nécessaires l'administration. s'en
dispense,, sans, que l'emploi donné ne
donne aucun ,droit de, réclamation
contre elle. Ces officiers reçoivent une
partie des amendes qu'ils réussissent à
faire imposer;

M. BOWJLL-Quelle, nécessité y
avait-il d'augmenter le personnel à.
Belleville?,

M. LAFILAMME-.Il 's'était 'mani-
festé une certaine disposition à éluder
la 'loi, ,Qt le personnel a dû être auglmen-
ter.pour la iprotection;du revenu.

M. BOWELL-Il n'y a qiu'uneseule
distillerie à Belleville, et encore n'est-
elle pas considérable. Il y a une bras-
serie à Trenton, à 12 milles de là et
une autre à Picton.

M. CARTWRIGHT-Le revenu a
perdu beaucoup on conséquence de
fraudes considérables commises il y a
un au et demi.

M. ROCHESTER-En 1873, sept
alambics évalués à $777.70 furent saisis
par les officiers du gouvernement; en
1874, dix-huit alambics, évalués à
$559.60 furent saisis,'et en -1875,'dix,
de la valeur de $1,600. ~Je voudrais
savoir quelle commission reçoivent les
o¶iciers sur la valeur de leurs saisies,
car si nous avons en sus à payer $7ý600
en salaires pour la saisie de matériaux
de la. valeur de $500 à $1,600, je crois
que nous y trouvons guères 'notre
compte, 'et l'on ferait aussi bien d'abolir
le système.

'M. LAFLAMME-Les alambics sai-
sis ne peuvent pas être- endug àvafnt
d'avoir été bt-isés, et alors ils ne p6utent
rapporter -quele prix du vieux- métal,
ce qui n'est .pas considérable. ' Peu
d'alambics ont, été saisis, fauté d'un
nombre suffisant'd'employés. Dans' le
cours des derniers sept mois, cependant,
trente alambics, ont été découverts et
mis en pièces, et avec une vigilance
plus active, de mpilleui;s: résultats
encore pourront être obtenus, et le
revenu mieux protégé.

M.'ROCHESTER--Comment sefait-
il qu'il faille un plus grand nombre
d'officiers pour le district de Belleville?

,3L. LAFLAMME--On a, découvert,
dans ce district, des fraudes,-là où la
surveillance faisait défaut. -Un .seul offi-
cier ne pouvait suffire, eten conséquence
deux offi.ciers additionnels ont liû étre
nommés. Il y en eut un quatrième,
mais la maladie ne.,lui permet pas
d'être à présent à son poste.

Le crédit pour Goderich a été réduit
de $5,200 à $3,250, en conséquence, de
l'iriterruption des opérations -d'une
grande distilleriè en cet endroit.

Poir Guelph'lé crédit est augmenté
de $10,500 à 812,100, grâce au rc'ent
établisémenirt en 'cet' -endroit id'íne
grande 'distillerie-nécessitant la homi-
nation 'de 'deux' offlie-n, additiorniels.
Un dfficieÏ a été ttansféré-de'Goderich
à'Guelpb.
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Pour London, le credit a été aug-
menté de $300, afin d'améliorer la sur-
veillance, l'établis.ement do M. Carling
ayant quadruplé ses proportions. La
surveillance de la production du pétrole
rend aussi un officier nécessaire.

Le crédit pour Prescott est porté do
$4,800 à 85,300, afin d'assurer une ineil-
leure surveillance et de permettre la I
nomination d'un nouvel employé.

M. PLATT-Je sais par expérience
qu'il n'y a pas besoin de plus d'un ouli-
cier par brasserie ou distillerie. Un
seul officier suffit à la distillerie de
Gooderlam et Worts, qui produisent
autant qu'aucune des autres distilleries
d'Ontario.

M LAFLAMM&-Il est de la plus
liate importance pour l'adminstration
et pour le revenu que chacun de ces
établissements - soit veillé aved sbin,
parce qu'en plusieutrs cas, nous nous
sommes aperçus dIe certaines fraudes
Il n'est pas très judicieux de laisser li
perception d'aussi fortes somnwes a 41n
seul homme nullement contrôlé. Dans
plusieurs cas il y a besoin de garanties
contre la fraude.

M. ROCHESTER-Jo juge -d'après
cela qu'il est réellement, nécessaire de
nommer deux officiers, l'un pour sur-
veiller l'autre et tous deux- pour surà
veiller le brasseur.

M.' n AFL AMMF--Pas toujous, mais
en certains oas.

M ROCHESTER - Ces brasseurs
doivent être des gensdépravés. Si
tel est le cas, les espérances du mi-
nistra des Finances d'uue augmenta-
tion de revenu ne seront guères réali-
sées. D'après les règlements actuels
chaque boisseau d'orge employé (dans
les brasseries est mesuié non moins de
sept fois, et je ne vois pas, en face de
pareils règlements, la nécessite de
nommer tant d'officies

Depuis que le commissaire, actuel
est e fonctions, ce département n'a
fait qu'augmenter son personnel. Cet
officier 'a tant cherche par tous les
moyens possiblesfumettrp des coin pica-
tions dans le tonctionnement deo lois
qu'il faut à chaque nouveau ,inmistre
au moins un an avant de pouvoir- sg-
voir ce qu'il a à, faire. , Je parle pvic
connaissance de cause. je sais que ce
que je dis là ôst vrai.

Xr. LAFL.IM.

Le fonctionnement de ,ces loi-, est
impossible. D'après elles il n'y a pas
de brasseries dans le pays qui, ne soit
pas passible de l'amende, mais le com-
missaire n'ose pas essayer de mettre
ses lois en vigueur, car il sait qu'elles
ne peuvent fonctionner. Néanmoins, il
est tròs commode pour cet officier
d'avoir un grand nombre de fonction-
naires sous son contiôle. Il est malheu-
reux que cet état de chose fasse plutôt
l'affaire des omployes que celle du pays.

Je n'ai aucun doute qu'après un an
ou deux d'expérience, l'honorable mi-
nistre du Revenu de VlIntérieur sera
un excellent celof de cette administra-
tion, etj'espòre qu'il apportera quelques
iéformes dans son ministère.

M. CARTWRIGHT - Après avoir
examiné avec soin les Articles'd< cré-
dit, je crois qu'ils peuvent êtro,r4duits.
Ainsi, je mets celui-ci à $229800; et le
premier à $184,000.

M. BUNSTER -- Les cultivateurs
vont considét'ablemeîte soùffrir de'la
taxe 'sa'pplém'entaii-e 'sur le malt, qui
aura aassi pour résifitat de nuire beau-
cnp à l'ihdusltrieo du beassage., Miis
l'inconvénient d'avoir un &fffcier de
l'excise ent-ant dans , l'établissem'ent
quand bon lui seinble, est Presque égal
à celui de la taxe.
- Le jaugeage et'le pesage dU malt for-
cent le brasseur a employer un Cbmmis
supplémentaire, afin de se tenir bn con-
formité avec des loi, compiquées et
changées si'souvent 'qu'il est impossiblo
de les comprendrç. e ne voisapas pour-
quoi le gouvoenen4ent rie simplifierait
pas la loi,,à l'instar de celle des Etats-
Unis.

Dans lia Colombiq-Britannique les
salaires payés aux officiers de l'excise
dépassent-echiftol Idu:i-bVon péeçu
par -eux; o tje crois qrdil devrmt avoir
une réforme à cosujet. Jù ô crois qu'il
serait-mieux- de perimettreoau-brásseur
d'aller devant'un juge der paix faire ses
rapports et, payer, l'impôs 'putôt que
d'employer un si grand nombre d'offi-
ciers. Je recomminderais qtair lieu
d'inposer les drioita sur le 'inalt, on les
imnpeât sur l'artidk, fabriqués

M. .ROCHESTER-Com bien y a-t-il
d'eimployés à Gdelph.

M. MACKENZIE-Quatorze.

[COMMUNES.] &.,bsules.
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M. PLUME3 - Commeni o faet-il
qu'il y aît beaucoup plus d'employý à
Guel ph que dans les autie, villes de la
même population

M. MACKENZ[E-Ces choses sont
reglées par la somme des affaires et
non pa'1par le chiffie de la population.

M. SINCLAIR-Le salaire voté pour
l'inspecteur (e Charlottetown est de
$1,800, et j'ai raison de croire que cet
oficier ne reçoit pas plus des deux
tiers de cette somme. J'espère que
l'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur verra à ce que cet inspecteur
reçoive 'le salaire qui est voté pour lui
par le Parlement.

Le crédit est approuvé.

XXV.-B'4s DE CONSTRUCTIOX.

175. 'Salaires, émoluments ,des,
inspecteurs-mesureurs, et,
dépenses contingentes....$81,000

M., BERTßAM ---Je désire -attirer
l'attention du 1eomité sur la manire
dont.l'ouvrage est fait par les, iespee<
teur-mesrure; à, Québec, Les fajbri-
cante ,j boisfont, uesurer et inspector
leur boi et dans plusiprs, cas c'est
comme in*en êtit rien été. Si le
mesurage peut être de quelque, utilit
qupq ce. soit, il devrait être aussi bon
das.smopar~tie ~e la,provino que
dan§ J'autre"

M. AFEAMMEL-Les aiVatigements
relàtifs' au mesurage Çt à l'inspection
du bois-ont été'faits suivants'le désir et
à la demande dà commerce de-bois.

té m«ntnrit 'pour leË'déþerise con,
tingentes n'est que pour les dépenses
nécesvi,éesO parlà'loi.

AL. ROURESTER:- J'espòre que
d'ici Ù la"proehainp session on- prepa-
rera na bill conqernant -également le
boisdle.serwiceetlebois, de conatraction.

Je: puis eiter un, cas où,an marchand
de boisapiès avoir paye les énmoluments
et les tiadis.do 'route d'un inspecteur-
mesunroury de, Québec au lac, Rie .et
retour, Aut- payer les fraie d'une, nou-
velle-inspectio, et d'un4 nouveau mesau-
rage, une fois le bois rendu à Québec.

M. 'BERTRAM-, J'espère Que des
abus de cette nature ne se refiouvelle-
ront plu: 1

M. WHITE (Renfrew)-19t-il vrai
que quelque-rîuns des officiers doivent
être mis .a la retr aite.

'f. LAFLAMME-J'admets que lo
commerce devrait être do quelque ma-
nère protégé contro les abus que Poi
vient de signaler, mais il est néces-
sairo que le bois de construction soit
inspecté et mesuré au port d'exporta-
tion.

Le gouvernement n'a pas 1ntention
de mettre à la retraite aucun employé
du bureau d'inspection et de mesurage

M. ROCIESTER -- La règlo est
d'inspecter et de mesurer lo'bois où il
est assorti'.

M. WHITE , (Renfrew-Nord) - Il
s'est iptroduit une coutume de ne pas
faire l'in'sp'etion selon la lettre rigou-
reuse de 'la loi, et les inspecteurs-mesu-
reàrs n'en son't pas entièrement res-
ponsables.

Lé i-édit est 'approuve,

XXVI'-roIDs "ET' MeSURS ET GAZ

94 ET INáPEcTION.'

176 Meubles et appareils.de
Olauffage.de 87:bureaux
4'inspectiom, de poids et
mesurs...... ....... S 6,090

17 Meublea et Appareila de
chauffage de 31 bureaux
d'nspection-de a ., 1,120

178 Salaires dès sous-mnspc-
teurs des poids et me-
'-ures .... ....... ,............... 52,000

179 Salaires des 'inspecteurs
' de gaz·...... .................. 10,650

180 Loyer -dé '87 biieeaux
d'inspèotion de poids et
mesures..................... 8,500

181 Loyer, de 21 'bureaix
d'inspection de 'gaz....... 2,420

182 Dépanses -contingentes
de l'inspection- 'des poids
et mesures et dti',gaz,' tel
que. frais de, route, com-
bustable4 ,tic..,..... 20,000

,8100,780
iM.'DECOS5IOS-.'Depuis Air ans, la

Colombie-Brftannique n'a pas encore
pu- avoir oun inspetenr des poids et
mesures.'

'. LAFLAMME7rtejouvèrnement
a la'èho~se en conasidération.

Le crédit est appîouvé.
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XXVIr.-INsPECTI(IN DES
PIIOI)UITs.

[COMMI:NES.1

P1INCIPAUX

183 Pour l'achat et la disiri.
bution d'échantillons de
fleur, de farine, etc..'et
autres dépenses necessi-
tées par la loi............. .$8

.XXVIII.--FALIFICATION DES
STANCES ALIMENTAIRES.

184 Pour subvenir aux dé-
penses à faire en vertu de
l'acte 36 Vict., cli. 39,
(lesquelles sont en grande
partie remboursées à
l'Etat par les émoluments
perçus)......................8

1,000

SUB-

10,000

XXIX.-TRAVAUX PUBLICS.

185 Salaires Pt dépenses con-
tingentes des préposés
aux canaux.................$ 35,170

186 Perception des droits de
glissoires .et d'estacades.. 20,245

M. WHITE (Renfrew-Nord)-J'ap-
pelle l'attention du comité sur la ma-
nière peu satisfaisante dont ce compte
est inscrit dans les comptes publics.
La somme totale des frais de percep-.
tion des droits do glissoires et d'esta-
cades est portée au.débitde ce compte,
tandis que-·les deux tiers de cette
somme sont, remboursés par. les pro-
vinces d'Ontario et de Québec-. Ces
remboursements devraient être portés
à1 l'avoir du compte; ainsi que plu-
sieurs items'portés à tort à son débit.
Par exemple, il y $20,000 de contribu-
tion au pont de la Chaudière et $225
pour trottoirs du pont suspendu. Ces
sommes, ajoutées à celles que je pré-
tends devoir être portées au crédit de
compte, savoir $11,730, portei.aient le
revenu (le ce service -de $30,954 à
$62,909.

Les crédits ci-dessus sont approuvés.

187. Réparations et dépenses
d'exploitation.................. $366,000

188. Chemin Intercolonial et
autres chemins de fer du
gouvernement, N.-E. et N.-
B., chemin -de fer Intercolo-
niaI, Québec............. ...... 1,600,000
M. MACKENZIE-Le rapport des

Travaux Pubies donne des détails très
M. LAFLAMME

Subsides.

complots des dépenses au sujet de cet
article.

Le nombretotal de millesde chemin
maintenant sous le contrôle du gouver-
nement est de 714, sans compter l'em-
branchement Windsor, exploité, sui-
vant un arrangement fait il y a quel..
ques années, jusqu'à ce qu'il soit passé
à la compagnie de ehemin de fer des
comtés de l'Ouest. On se propose de
transférer cet embranchement aussitòt
que la, compagnie seraéprête à complé-
ter sa ligne jusqu'à Digby, où elle
pourra, en traversant ]a Baie, lier com-
munication à'Annazpolis avec le chemin
de fer 'l'Annapolis. . .

Le crédit se compose de différents
articles que l'on peit trouver ,ñ la
page 91.

L'année dernière, le transport des
voyageurs s'est élevé à $352,354 sur les
chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, et danùs la
province de Québec, i $18,166. Le
transport. des marchandises dans la
Nouvelle-Ecosse et leÇopyeau-Bruns-
wick s'est éleve à $448,531, ét dans Qué-
bec à $7,21!. Le txnsport es nalles
a rapporté $47,976 dans la' Nouvelle-
Ecosse et le Noiveau-Brunswik',' et
$3,831. dans Québec. Y éomipi le
transport des malles, 'l inu 'fotal
a donc été de $848,861 dahs lit ~Ndü-
velle-Ecosse et le Nouveau-Brni4dck,
et de $29,216 dans.Quëbéc. Ye 'sépare
Québec des autres provinces pares 4ù'à
cette époque ces chemins 'de, fer ne
communiquaient pas encore cptre.,eux.

Les dépenses ont été dg :$871,485
pour la Nouivelle-Ecosse.et léol4o.uvegu-
Brunswick, et.de $66,369 pour Québec.

Les recettes totales, de 1,l4 étaient
de $861,593-celles de 1875-6, do $8.48,-
861 ; diminution, $13,00.

En 1874-5. les dépenses fureit de
$850,175, jet en Ï875-76, de t8771485.
Je laisse de côté Québec.

Pendaint les premierà six räis'de
l'année cóurante, l'exdédait des -dépen-
ses comnparées ýaux récttes a été -d'en.
viron $13,000. La longuetirde·hénin
en état, de fonctioneriefit ,est d/eivi-
ron 114 milles; pendant-.les premiers
huit mois de 'l'année la longueur. -de
chemin était de, 184 milles-plus.courte.
En 1874-5 il' y -avait 338 -milles .de
chemin dans la Nouvelle-Ecosse -et le
Nouveau-Brunswick, et 83 dans Québec
-on tout 421 milles, .Eri 1875-76, i1
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n'y avait que 525 milles en fonctionne-
ment à part 8 1.milles dans la province
de Québec ; _mais une certaineý partie
de ces 525 'milles n'a fonctionné que
pendant huit mois.

En 1874-5 le déficit de l'exploitation
des chemins était de $10,818 pour la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wick ; en 1875-6, il a été de $28,624.
Dans la province de Québec, sur 83
milles exploités, le déficit en 1874-5
était de $29,254: un peu plus que 50
popr cent; on 1875.6 il a été de 837,-
153.

La ligne de l'Ile du Prince-Edouard
en 1874-5 n'a été exploitée que peu de
temps. Le· revenu de l'année fut de
$24,494, les dépenses de $47,671-dé-
ficit, 823,177. En 1875-6, le revenu se
montait à $118,061, et les dépenses, à
$214,930-déficit, $6,869.

J'ajoute ici, on réponse à une question
qui m'a été faió il y a quelques jours,
que l'oeibranchement'de Truro et de
Pictón'a été ouVert ad-·trafie en,1865-6.
Les rails. étant consid'érabieniént usées,
elles fuirent -:rplàcée's par des rails
d'acier sur cinq inillés 'de longueur en
1873; n 1874- peidant.le cours do-Pan-
née fiscalé exprée -le 30 juin'sur une
distance de sept milles; en 1875, sur dix
milles ; et, pendant les dix-huit mois
précédant le3,1 décembre dernier,, sur
une distànce de' 15 milles ; -371 milles'
milles.ont donc éte 'munis de nouveaux
rails d'acier, ce qui laisse 'encore' 13ý.
milles du ohéinin en'viéux rails'de fer.
On m'inforine que ces derniers sont
daÈis un si pauvte état qu'il est impns-
sILe de- les garder' plus longtemps.
Généralement on calcule que des rails
de fôr pèuvent supporter un trafic ordi-
naire pendait 'dix a ns ; niais il s'est
fait sur cette ioute un trafic de charbon
assez· considérable, eomme toute les
rails ont tait un bon~service,

M. BOWELL-4t-on l'intention de
remplacerees.13 milles de rails par
des rails d'acier avant que, le chemin
soit transféré.,

M. MACKENZIE-Je n?xprime pas
d'intention -particulière quant à cela;
mais je crains que ý nous ayions a rem-t
placer ces, rails avec t quelque chose.
Nous entretiendrons le .chomin autant,
que.possible!avce' les- Iises de fer.que
nous avons, maisje ne, puis diresinous
n'auroné.pas à faire autrement.

M. MITCIIELL-Quelques-uns de
ceux que je représente ont fait des
représentations aru sujet du transport
des malles par l'Intercolonial. Les
malles pour Québec, Montréal et
Toronto partent par le premier convoi,
mais celles d'une destination plus
rapprochée, Miranichi et Iichiboue-
tou, ne partent qu'avec le convoi
suiant. Je ne vois pas pourquoi l'on
ne livrerait pas toutes les malles à la
même heure. Je suis informé que le
temps ne manque pas du tout pour le
faire. J'espère' qu'il sera' donné des
instructions de changer cet état de
choses.

M. MACKENZIE - La raison do
cela est quò le service est nouveau, et
que le gouvernement, naturellement
désireux de le voir réussir, a petit-être
donné plus d'attention qu'il ne fallait
au service des loneuëàè. courses.

Nous 'avonà taché de donner' au
èhemin toute chance possible dò dé-
montrer sa compétence pour ce service,
et la' conséquence a été que, pÔndant
tQut l'hivei- les convoia -pitant les
malles ont' gardé une moyenne' de
vitesse d'un peu plus de trente milles
à-l'heure de .Halifax à la ]Rivière 'du

,Loup. La dernière saison a été très
favorable ; il .peut .se faire que l'hiver
prochain nous ie soyons pas capables
de garder co degré de -vitesse; mais
nons avons fait d'immenses préparatifs
en fait -de constructions de nature à.
garantir la route contre la neige, et.
nous espérons avdir - un raisonnable
succès l'hiver prochain. Il sera pris
dos arrangements pour faire livrer les
malles aux différents points le long de
la route.

,M. MITOIIELTL-En été aussi ?
-M. MACKENZIE - Certainement.
M. MITCHELL-En justice pour.

l'administration du chemin, je dois dire.
que celui-ci a très bien réussi à satis-
faire-Ie public.

C'est avec' plaisir que 'j'ai appris,
d'une haute autorité qu'au moins pen
dant neuf mois do..l'année les, recettes
du chemin. excèderont .oertainOment
les dépenses d'exploitatiox. Çeci est
quelque pqucontraire aux, prédictions,
générales faites à ce sujet. ,Jo suis
certain qu'il suffirait qup, les av'utages
de la ligné fus§ent iieux compíris par le
pays, pour augienter le succès di
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chemin. - Tcus ceiux qui passent par
ce chemin déclarent que 1w solidité de
sa construction, le judicieux choix ;des
employés, ainsi que sm administration
en général. On font un .chemin modèle.

J'ai été intimement lié à cotte entre-
prise, et je suis très fier do son succès.
Je crois qu'avec les améliorations men-
tionnées par l'honorable ministre, le
cheminîréusira aussi bien l'hiver pro-
chain que cet hiver. Je n'ai aucune
crainte à, ce sujet.

M. JONES (llalifax)-Je désire
appeler l'attention du ministre des
Travaux Publics sur le fait qu'il arrive
souvent que des passagers en destina-
tion de Richibouctou ou Mtiramichi ou
quelque autre port, débarquent à Hali-
fax bien que leurs billets de passage
soient marqués vid Portland. Je serais
bien aise d'apprendre s'il ne serait'pas
avantageux, dans l'intérêt du gouver-
nement; de faire donnerau public voya-
geur de l'autre côté de l'océan des ren-
seignements de nature à leur permettre
de 'Profiter de cette route. L'autre
jour, j'appris qu'à l'arrivée du steamer
à Halifax, plusieurs personnes se ren-
dant à des ports du nord du Nouveau-
Brunswick, s'y sont rendus très rapide-
ment par' chemin de fer; d'autresi
passagers on auraient fait autant si
eurs biilets n'avaient pas été marqués

pour Portland.
M. MITCHELL -Je puis corroborer

ce qui vient d'êtredit. Je suis informé
que l'impression des gens de l'autre
côté de l'océan est que l'Intercolonial
n'est pas une ligne sûre; il semble
.aussi que les compagnies de steamers
sont hostiles à ce chemin. Une per-
sonne m'a dit un jour qu'il n'avait pas
pu, en Angleterre, obtenir aucune in-
formation au eujet'de ce chemin, mais
elle jugea à propos de courir lé risque
et prit l'Intercolonial. Je crois-que la
ligne Allan préfère prendre les passa-
gers jusqu'à Portland et les envoyer
par le Grand-Tronc. La chose devrait
occuper l'attention .du gouvernement.

M. MACKENZIE- Le. gouverne-
ment s'eét de bonnè heure occupé de
ce sujet. Nous avons ou queique diffli-
culté à engager la ligne Allan à arrêter
à Halifax, et nôus avons dû l'exiger on
vertu des termes du corntrat. La'com-
pagnie crut ,que la -clioso lui sôi-ait
désavantageuse 'et s'efforça de persua-

M. MITCHELL.

der le gouvernement qu'il n'y avait pas
de temps à gagner on-faisant ipasser
les malles par l'Intercoloniali Les faits
ont démontré que par. cotte dernière
route, les malles -anglaises ,sont distri-
buées à Montréal en général à peu près
vers le temps oà le steamer ar-rive à
Portland, ce qui lear: don Ile sur celui-
ci une avance de 300 milles. -Je' sup-
pose qne la ligne n'a pas *do confiance
dans la permanence de. cet arrange-
ment, et en conséquence :elle continue
à vendre ses billets vid Portland, refu-
sant de faire aucune diminution pour
les passagers n'allant.que jusqu'à Hali-
fax; et bieri'qu'iIl coûtoW 817 de -plus
pour débarquer à Portland, n,éagmoins,
plusieurs p.ersonnes prennent, cette
route.

Naturellemënt un tel état dp chose
ne sera pas toléré l'hiver p ch in. Il
devra y avoir une parfaite.entente à ce
sujet. Notre à
les rensignements nécessaîieš au
sujet d-la' rute et nous "espér'éns en-
gager 'd'autres 'lignes do" étealieis à
arrêter' à Halifax, de fagon "à faire de
notre système de' chemin de 1'r ,ýune
voie de communication' conduisaht à,
toutes les parties du continent.

Lorsqu'il y aura' 'comnièicition à
St.:Jean, il y auran alors".cominuriiea-
tion directe par chemin de fer, jusqu'à
New.York, et je. 'n'ai; aucunement- rai-
son de 'doutei- qu'une grande.-partie du
trafic passera alors par ces routes vers
l'ouest et le sud-ouest, ' Toujours est-il
que le gouvernement croit devoir- faire
tout' en -son pouvoir pour; faciliter
autant que possible ce .mouvemept.

Je dois dire que. les fr4is ýd'exploita-
tion par mille de. convoi ont, été sur
cette ligne de 79-57 centins. en 1874-5,
et en 1875-6, de 73-36; tandis ,que
sur le Grand-Trone ,t le Grç4nd-Occi-
dental ces 'frais sont, je crois, d"un peu
plus de $1 ; de'sorite que le"éheinin est
exploité à meilleur marchéque les
autres lignes éri'ioyiiab.? Cecist en
griande p di-tie d 9 das 'tt à son
excellente construction. "Sîii- {'lréom.
mandatioh-de l'iignieÙr, Wgoùvdrne-
ment a dépensé $70:,00 ù"80O00'sur
le hù:lastago, etale rétultat a été 'des
plu- satisfaisant. '':e

L'année'dtrnière les iàpprovisionne-
monts ont coûté' beaucoùp mcins-qu'au.
paravnt Je >pois te mlpri" nordi-
naire du fer ponr'i lo hemin-je ne
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parle pas ici du prix extravagant payé
un jour à.certaines maisons, oe que je
n'ai pas l'intention de discuter en ce
moment-a été de $4.25 centins à 6
contins par livre. Lannée dernière nous
n'avons payé que $1.90 à $1.95 par
quinttl-un peu moins de la moitié du
prix payé dans le printemps du 1874 ou
l'automne de 1873. Nous payions alors
le charbon $3.25 la tonne, et l'année
dernière nous avons passé des con
trats avec la compagnie houillère
d Albion et la compagnie houillère
de Springhill, en vertu desquels la
première nous fournit du charbon à
$1.80 et la seconde à 81.95.

M. MITCHELî-SJe crois que Tlhô-
norable premier ministro e t dans
l'erreur quant au pix du chaibonen
1874. Il me semble impossible qu'e le
gouvernenent ait' payé tarit que cela.

M. »ACKGNZIE-Je puis me trom-
per, mais je crois gue 'ieschiffres que
jo viens de donner sont exacts , je vais
cepeidAnt me renseigner. Le earbon
sur 1q , qbemin ,de'fer de ,lIle coûte
beauccup plus-$$ la tonne.

Les.approvisionnements, en 1874-5,
se montaient en ,aleur à $90,582,
dans la prp ince de Québc, à $3,850.

En 1874-5, 3,583 tonnas do iails
d'acier ont été posées ; 3,181 tonnes de
rails diaeier et 1,779 tonnes de ráils de
fer l'ont té en.187M,6. IL, coût total
du changementde largeur de la voie
a été de, $429764, moins $79,868 réali-
sées sur vieux matériaux, eequi réduit
à $735,076 le coût net, du 'changement.

M. TUPPER-L'honorable'ministre
peut-il d±e, pà- l'expérience di passé,
quelle se'ra'drns''avenir la 'poportioù
priobaledu'revenu 'eti des déensCs du
chemm?r

M. fLVCKlDTZIE-On, s'attend. que
lors 9ue todt l. chemin -sera .euni, de
rails dl'acier, son revenu ,cquvriis ,les
dépensêe,, si nous, reussissons comMe
par le passé à y faire passet crtaine
classe de ti:4fic.

M. JONES~ (Leeds-Sud)-Le gouver-
nement, faitTil luw-mêtne le service
d'expr-s et des chars-palas, Pull
man, ou ces seivices son:t-dL entre les
mains de- compagnies. sOne grande
partie.- du revenu dos. chemins se
trouve orus pris par des eompagmes.
J'espère que le gouvernement pourra

introduire ici le système de messagerie
en vogue en Angleterre.

M. MACKENZIE-La chose n'a pas
échappé à mon attention. Une diffi-
culté s'oppose à ce que le gouverne-
ment se charge de la livraison des
menus paquets. Une somme considé-
rable des affaireq des compagnies de
mes-sagerie représente le transport de
valeurs monétailes. Je ne Amis pas
d'avis de courir le risque assumé par
ces compagnies dans le t-nnsport de
fortes sommes d'argent. Et alors si le
gouvernement entreprenait la livraison
des menus paquets ordinaires, à l'ex-
ception de l'argent, il nuirait par là
tellement aux compagnies de message-
rie que celles-ci ne voudiment peut-
être pas continuer leurs opérations.

En conséquenee, le gouvernement a
jugé de passer un contrat do peu de
durée avec une compagnie. Les sou-
missio-naires furent pries de dire
quelle proportLon de leu rs recettes
elles donneraient au gouvernement. La
compagnie qui offîit le plus haut
chiffre eut le privilége.

Nous avons russi consideré s'il ne
serait pas à propos de construire nous-
mêmes dos, char-dortoirq; et nous
avons trouvé plusieurs difficultés à la
choe. Il y avait à acheter ces wagons
aux Etats-Unis à des frais énornies, ou
à faire des arýrangemeitts avec l'une
des deuxp grandes compagnies qui, ont
le monopole de ces voitures. sous nous
sommes adressés à Wagner et Cie et à
la Compagnie (les chars-palais de
Pullman La preniòie ne nou, fit
âucupe offre, et nous conclûmes un
arrangemnt pour cinq ans avec la
compagpie Pullman. La chose en-
traîne naturellement des dépenses,
mas C'eSt ce que nous pouvions faire
de mieux dans les circonstances.
Comme le te-me do l'arrangement sera
bienÈot. ari ivé, le gouveremenit va
considérer la question de savoir s'il ne
serait pas mieux de se faire construire
des chars-dortoirs lui appartenant en
propre, ou de-continuer l'arrangement.

f. JONES (Leeds -'Sud) - Les
ývaons à marchandises seront-ilh ecns-
truits dans les atelirs du gouverne-
ment ou. 4' Ventreprise par quelques
compagnies çanadiennes?
M. MACKENZE ,Le gour erne-

ment a envoyé -une circulaire à toutes
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les fabriques de voitures de chemins de
fer du Canada. La plus basse soumis-
sion que nous avons reçue -a; été· celle
de la fabrique de Colborne, demandant
$529 par voiture; la soumission sui-
vante, de la fabrique de London, était
de $530 par voiture. Nous avons
donné à la fabrique de Colborne une
commande de 200 voitures, et une de
100 à celle do London. Comme nous
avions une grande quantité de vieux
matériaux pouvant être utilisés, nous
avons résolu de construire nous-mêmes
les 400 autres voitures qu'il nous
fallait. Les deux -compagnies ont déjà
livré une grande quantité' de wagons
qui sont considérés comme excellents'

3. TUPPER -M. Fisher, le ci-
devant entrepreneur des opérations de
messagerie sur la ligne, a pendant
vingt ans consacré ses efforts à la
création et au succès do cette industrie
et a rendu d'excellents services par
le passé. Juste au moment où il
allait recueillir les fruits de son énergie
et de sa persévérance, le loyer du ser-
vice de la messagerie est mis à l'en-
chère, une autre personne offre plus
que lui et il perd l'entreprise. Je
regrette beaucoup qu'il en ait été ainsi.
Je .crois qu'en ce cas-ci le gouverne-
ment pouvait exercer une sage discré-
tion -et prendre oi considération les
titres de M. Fisher.

J'ai entendu avec beaucoup de plaisir
l'honorable premier* ministre déclarer
qu'il s'attend que le revenu couvrira
les dépenses. Une personne capable
de se former une opinion à ce sujet, M.
Brydges, disait dans une lettre à M.
Potter, alors en Angleterre, que lors-
que le chemin serait terminé, il coû-
terait annuellement à l'Etat entre
$500,000 et $750,000. Si l'on prend
en considération cette opinion, je suis
sûr que le comité apprend avec plaisir
que l'expérience du passé nous donne
droit de croire qu'il n'y aura pas au
moins de grands déficits dans l'exploi-
tation • du chemin. Si le déficit de
813,000 constaté pendant les six der-
niers mois est un chiffre tant soit peu
exact, je suis certain que la prédiction
du premier ministre sera réalisée, car
le chemin crééra chaque année de non.
volles sources de revenu dont l'exis-
tence n'aura jamais été prévue.

Je suis porté à croire que l'opinion
M. MACKENZIE

Subsides.

première du, chef du gouvernement, à
savoir,- que la ligne, choisie par l'an-
cienne administration était la meillteure
-opinion qu'il abandonna par la suite
-est. encore celle qu'il partage au-
jourd'hui. Le résultat est tout-A-fait
satisfaisant, surtout avec un tarif rai-
sonnablé comme' celii. de ce chemin,
que j'ai toujours recommandé.

M. MACKENZIE-Pour que -le
succès du chemin continue, il faut
qu'il soit conduit par la personne qui
l'a conduit l'année passée.

M. TUPPER-Jo ne puis quo Ulàmer
l'injustice de compagnies, do paque-
bots, qui exigent le même prix de
passage pour Halifax que pour Port-
Iand, plusieurs cents milles. plus
loin. Il est à désirer pour. le Canada
et pour la Grande-Bretagne que les
marchands de cette dernière puissent
voyager de l'est à l'ouest en passant
par le territoire canadien.

M. M.CKENZIE -N--,aturellcment,
les six mois dont il est question sont
les meilleures six mois de l'année, après
quoi-le trafic n'est' pas aussi considé-
rables et les dépenses plus grandes.

M. JONES (Halifax) - C'est une
source de mécontentement général que
le Grand-Tronc ne veuille 'pas' passer
de marchandises à la ligne de l'Interco-
lonial. On m'informe même, qu'il arrive
que ces marchandises sont' envoyées à
Portland, lorsqu'elles sont adressées à
Halifhr, vid l'Intercolonial. Quelque-
fois même les malles livrées au Grand-
Tronc, par l'Intercolonial, ont été retar-
dées de plusieurs heures.

M. 'MACKENZIE-Je crois qu'une
seule plainte de cette nature, est arrivée
à ma connaissance. - Il semble y avoir
en erreur ou malentendu dans les ren-
seignements que le gouvernement a
reçns à ce sujet. J'ai trouvé M. Hickson
excessivement' bien 'diiposé 'i' appa-
remment désireux de c6öérer avec
l'Intercolonial; les r'pports'd6 la com-
pagnie du Grand-Tronc avec le gouver-
nement ont en général été aussi .bonà
qu'il est possible' dd 'désirer. 'La dis-
tance à Halifax et à Portlanç' étant la
même, il est natuirellemn'nt 'diicfeile de
réglèr la question,ou-,gard -aux tinté-
rêts quqlquefois on conflit.
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M. TUPPER -'Y a-t-il ' aucune
vérité danâ: la drumeëI qu'il y « en
quelqes difficultés entèr e gouverne-
ment et les autorités- impériales -au
sujet -de la. proximité du chemin à
la poudrière à HàlifaË.

M. MACKENZIE-La question n'est
pas encore -à un.étage qui me permette
de donner des détails. Depuis quatre
ans il y a écliange: de' correspondance
à ce sujet avec les -autorités impériales.
A l'époque où ce hemiri-fat construit,
il était impossible de le placer ailleurs
pour arriver à Halifax, mais il paraît
qu'il va ffdllir'hangér dé place, soit la
poudiière, soit là' voie.

M. MITCHELL -Y a-t-il eu. des
négociations entré le gouvernement 7et
la compagnie du Giand-Tronc relative-
mont au transfert de l'embranchement
de laiRiviè'e du Loup.

M. MACKENZIE-Il a été question
do lI chose, mais il n'y. a pas eu de
négociations à ce sujet.

Les crédits sont approuvés.

189. Chemin de for de '.ile du
Prince-Edouard............... 6200000

190. Télégraphe,.- Colombie-
Britannique (y compris la:
subvention........... $36,720

M. DzCOSKOS-Tandis que le gou.
vernement donne une, subvention, de,
$5,000, par année à la compagnie de
télégraphe Union de -l'Ouest, la ligne
entre Victoria et San Francisco passe
qualquefois des .semaines entières sans
fonctionner. Il semble v avoir des
difficultés à maintenir une. communi-
cation Itélégraphique entre Victoria et
le territoire de Washington., J'espèrei
que le gouvernement .donnera quelque
attention à la.chose.,

M.' MAOKENZIE -Si l'honorable
député véut bien mé communiquer les
faits dans -un némoire, je m'en occu-'
perai.

191. Lignes télgrap';i'ques de
l'Ile' du 'Pi-ince-Edouard et
de la 'tei'in 'frme ......

192. Agent etidép'enseâ 'on-
tingentes; Col.Britannqùo.

42,000-

4,000

XXX. BUREAUX DE POSTES.

'Pour Ontario ... 778,000
j Québec.............x..473,900
Nouveau-Brunswick .... ,172,360

193 Nouvelle-Ecosse.......101,600Ile du Prince Edouard... 46,000
M itba :........... 24,000
Colombie-Britannique ...: 79,000
Territoire du Nord-Ouest 10,000

M. TUPPEPR-Sous l'administration
précédente il fut pris des mesures pour
l'étabisse.m.ent.d'une ligno entreWind-
sor et St. Jean, arrêtant à différents .en-
droits importants. Je vois que ni cette
année ni l'année dernière il n'y .a ou
de mesures prises pour la continuation
de ce service.

M.. GOUDGE - Je crois que cet
article devrait être inscrit. dans le
budget de cette année. Je regrette
de dire que nous ne pouvons., à pré-
sent engager aucune compagnie à, con-
tinuer, ce -service. , J'ai taché,- mais
vainement, tant à -St.- Joan qu'à Ha-
lifax, d'engager quelqu'un à mettre un
bateau sur cette ligne. -Néanmoins, si
le budget contient un crédit à cet
effet, j'ai tout lieu de croire que -la
chose pourra se faire cette année. Ce
se-a faciliter de beaucoup la commu-
nication entre le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Ecosse, tout en' créant
probablement un commerce considé-
rable en ouvrant un débouché· à la
houillèrede Springhill.

Je suis tròs heureux que l'honorable
député de Cumberland ait attiré bur ce
sujet l'attention du directou--gneéral
des Postes.

M. MACKEZIE-Ii y a 'quelque
chose qui s'oppose à cela, c'est que ce
serait subventionner un steamer pour
faire concurrence au -chemin, qui tou-
che tous les points principaux et qui
fait le'service des malles plus promp.
tement que ne le ferait un steamer.

M. GOUDGE-Ce n'est pas là une
conséquence nécessaire.

K TUPPER-Lê premier nduistre
fait'errettr. Je croiásq'uae faible àub-
vention tendrait à faciliter:.lëscminiu..'
nications et- développer 'un 'ecimmerc"
considé'able dahs'cettd partie'di pays
beaucoup"de- gens :prordiaiënt savan-
tage de la ligne du steamer, qui autre-
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ment ne prendraient pas celle du che-
min de fer.

Les votes sont approuvés.
11 est ordonné que les résolutions

soient rapportées.
La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.

La Chambre s'ajourne à
minuit et dix minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 19 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

AMENDEMENTS à L'ACTE CONCERNANT
L'APUREMENT DES COMPTES PUBLICS.

M. CARTWRIGHT-Je demande la
permission de présenter un bill (No.
118) pour amender l'Acte 31 Vict., eb.
5, intitulé: " Acte concernant l'audi-
tion des comptes publics."

Le bill est lu une première fois.

AMENDEMENTS à L'ACTE DES POIDS ET
MESURES.

La Chambre se forme en comité
général pour examiner les propositions
suivantes concernant les poids et me-
suces, etc.:

"1. Qu'il est opportun d'amender l'Acte
concernant les poids et mesures, 36 Victoria,
chapitre 47, en abrogeant les sections 5, 2a, 27,
36, 34 et 41, et les rétablissant avec certains
amendementi décrétant:

" 2. Que le boisseau impérial ou étalon sera
l'unique étalon de mesure pour la vente des
matières sèches, à moins qu'il ne soit autrement
stipulé.

" 3. Que le poids de cent livres sera toujours
considéré signifier "un cent," et la tonne de
deux mille livres, pour ce qui regarde les ven-
tes au poids, les pesages et les droits, à moins
qu'il ne soit autrement stipulé, et que les pe-
seurs publics feront toujours usage des mêmes
poids.

" 4. Que les mômes règles seront observées
relativement aux contrats pour la vente des
grains et autres articles mentionnés dans la
section 5 du dit acte, que celles en force avant
le lerjanvi-r 1874, et dans ces contrats le bois-
seau sera considéré comme le poids d'un bois-
seau de Particle en question, tel qne mentionné
dans la dite section, et non un boisseau de
mesure, à moins qu'il ne soit autrement stipulé.

I 5. A chaque vérification de poids et mesi-
res après la première, en vertu de la section 26,
la personne les ayant en sa possession ne paiera

M. TUPPER

les frais en entier que lorsqu'ils auront été
trouvés incorrects, et dans tout autre cas elle
ne paiera que le quart des frais et dépenses.

l 6. Que les personnes nommées dans la sec-
tion 27, étant fabricants ou marchands de gros
de poids et de mesures ou d'instruments de
pesage ne seront pas passibles de la pénalité y
mentionnée pour offrir simplement en vente
des poids mesures ou instruments de pesage
non inspectés, et ne seront passibles de la dite
pénalité que s'ils les vendent sans les avoir fait
inspecter et étamper; mais que les autres com-
merçants ayant en leur possession tels poids et
mesures ou instruments de pesage non inspec-
tés ou en fesant usage, seront sujets à la confis-
cation d'iceux et à la pénalité.

" 7. Quiconque n'étant pas fabricant ou
marchand en ,gros de ipoids, mesures et ins-
truments de pesage, refuse de produie ou
de soumettre à l'inspection aucun d'iccux, ou
qui, étant fabricant ou marchand de gros,
refuse, quand il en est requis, de soumettre à
l'inspection aucun de ces articles en sa posses-
sion, encourra la pénalite mentionnée dans la
section 30.

l 8. Que les pénalités et confiscations encou-
rues en vertu de cet acte peuventétre recouvrées
devant aucun tribunal compétent, comme de la
manière pourvue par la section 34, par pour-
suites intentées par l'officier qu'il appartient,
et que les personnes ayant à se plaindre de
l'usage de faux poids, mesures et instruments
de pesa ge, peuvent recouvrer triple frais. '

"e9. Que la section 41 soit amendée de ma-
nière à permettre aux officiers nommés en vertu
de cet acte d'ajuster des poids, mesures et ins-
truments de pesage, moyennant compensa-
tion."

(En Comité.)

M. LAFLAMME-Comme l'on sait,
c'est au Parlement iédéral que l'acte de
la Confédération donne le droit de
législation relativement aux poids et
aux mesures. La première tentative
qui ait été faite pour organiser un
système uniforme l'a été en 1873,
lorsque l'ancien gouvernement pi ésncita
à ce sujet une loi introduisant des
changements importants et très graves
dans l'état de choses existant à cette
époque.

Avant l'adoptioi de cet acte, le mo-
dule de capacité était le toisccau do
Winchester et le gallon à vi, et à ces
mesures le ci-devant gouvernemunt
substitua la mesure impérialè.

En outre, plusieurs modifications,
devant devenir en tor-ce à quelques
futures époques, furent introduites.

Jusqu'en 1873, dans tout le Cantdat,
de même qu'aux Etats-Unis, le grain
était généralement calculé au poids, un
boisseau de blé étant de 60 lbs. D'après
cet acte, ce siystème ne devait plus
être toléré que jusqu'en 1874. Le sys-
téme du cent fut introduit. Quant:aux
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poids, les progressions décimales flirent
établieà au lieWide celles e fore- ju-
qu'alors. . n institua. aussie:ysteme
d'inspection des balances, un-commiS-
saire pour les pòids et msì·es étant
en mêm temps chargé de, determiner
quelles balances devaient être tolérées.

C'est 'à ce goùverniment qu'échut la
responsabilité de la' mise en fonction-
nement de cetteý loi. Aussitôt que la
loi vint en viguemr des- plaintes et des
protestations 'élevèrent dë eto 'es ,eS
parties du.pays contre les incommodi-
tés et -les cinjustic' causées par le
changeient (du ystèiné. n .ràison
de ces plaintes, le gouvernement crut
de son dev0ir d'intervenir dt'deïtoléî'er
les vieilles mesmres.

La substitution de la nouvelle me-
sure ,au boisseau -dO :Winchester et au
gallon A vin, inteirngit nos felàtions
comme' calës:ave là seûle pareie.de ce
continent avec la®quelle -nous; faisiins
un conimerce qielqa eu ;onsidé-
rable. ,- , ' i

En Angleterre, une grande partie du
monde' comtmeïteil se mörnait dési-
reuse d'en veniràl'tablissement d'un
systèine m iformê 'par' toùte l'Europe,
et déjà les deux-tiers. du continent
européen avaidflt adopté le système
métrique. français. Ce, fait que l'An-
gleterre p»'ojetait un changement dans
son système 'de poida et mesures, eût
dû être' suffisant por empêcher, le
ci-devant gôàvernëment de révo1utioa-
ner notrî' s stègie pa.r l'introduction do
l'étalon impérial.

Coinegsyspraue des. poids et me-
sures va preAque de : pair ,avep, le
système monetaire,, et comme, nous
avions adopté le 'système monétaire
américain, je ho cie pas que 1'ancien
gouvernement, agit ,avec .sagesse en
changeane, modiile.

Neanmoins comne nous a yp
considérer'la loi.' de1873 comnme'ex-
pression de;òó 6tédu pays, ilnous
fallait noùs'occuper de son fonctionne-
ment" et Voil' à ce qu'il,"se 'fît sans
embarras 'ni*confuion. O'a "cru 'à
propos d'infidd!iii' dâns :"löi'tine 'dis-
position pei-attahiit l'i, de vieilles
mesures, et 'les iiîendemçénts que je
propoô ,autiseiý-nt le po;tçinnage et
la vérificatidù'de éés eIàes jus4ft'eu
1880 au' moins.: Si lei là n,o ge a
propos d6 ,ýieiid·ôé'. 1 nriciennes
mesures, te pays;adi àiiu'ra fait l'expé-
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riencedu nouveau ýsystème, ,sera plus
dis posé à revenir à l'ancien. ,

Il eût peut-être été bien'd'y revenir
coniplètementý dès• àujourd'hùi,' Mais
comme dans Ontario'ona.presque
généralement - ladopté .,le !nôuveau
système, 'nous 'avons 'jugé: à'propos de
garder celui-cion permettant l'usage
des anciennes mesures pendant quelque
temps encore, afin que l'opinion publi-
que puisse pendant ce temps arriver à
une conclusion plus'sûre à ce sujet.

On a aussi cru qu'il serait bon de
permettre au commerce de grain de
mesurer Aù' poid coimme lp'àr O ypassé.

il-y .a encore un autre détail impor-
taiït de la loi'qu'il importe d'amender.
Depuis 1859,Ala valeuride la tonne au
Canada avait été de 2,000 lbs.; mais
l'acte de 1873 lui en donna une autre;
et tjeopropose" aujourd'hüi ýque 'nous
revenions à lavaleur -ôrigirfnire'de cette
mesure.

Je proposé aussi d'anendei 'la" loi
quanti 'au système-décimal :des- poids,
de, manière à' p'ermettre.'usage d'àu-
tres poids que les-poidsedécimaui., La
dernière loi force, les ' fabricants: de
poids-let: de.balances d'adopter lés:pro-
gressions décimales dans la fabrication
des 'sous-multiples'm mêmes de.' la, livre.
Ceci paraîtra à tout, lemonde être t·int
soit peu illogique. Si nous prenons
pour unité la:livrô anglaise, qui est sub-
diviséel en :16-oneesil 'est absolument
absurde- de la-subdiviser on dixièmes.
L'amendement proposé autorisera' les
subdivisions en onces et permettra aux
fabricants derevenir à l'ancien système.

- C'esti une complèt'e 'évolution que
l'ancien gouvernement aiai. dans les
'poids et les mesures employés jusqu'en
1873; et quant' aux détails que j'.-i
mentionnés 'la ld a soulevé les plus
fortes objections.

On :a de plus porté un grand -nom-
brde plaintes:au sujet de la vérifica-
tiondes balances ; dû choix des espèces
de balances admises; des" rétributions
exigées; des frais desyérifications an-
nuelles,. les mêmes que p.ourlesvérifi-
cations -premières; et'dela nécessité
dans laquelle se t-ouvent s personnes
apportant dàslbaänceÂ pourétre Aeri-
fiées,' de 'reveniir:' lee présenter de nou-
v eaùûà a"vérificationesiWàlii' prémire
éepre ëý# jlaig e.épt pas" trou-
vées exactes. Toutes ces chopesontdes
iinvénientscausend ennuis,,,les
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amendements proposés sont destinés à
faire justice à ces plaintes.

Les sous-inspecteurs seront autorisés
à ajuster les poids et mesures; mais
comme il est impossible de fixer par la
loi quel sera le montant exact de la
rétribution à exiger, il a été jugé à
propos de laisser à l'assujéti la liberté
de faire faire l'ajustage de ses poids et
mesures par l'officier du dé partement
ou par un autre ajusteur. 'amende-
ment veut que cette rémunération soit
basée avec équité sur la somme du tra-
vail exigé par l'opération, attendu que
certaines balances peuvent être ajus-
tées dans quelques minutes, tandis que
d'autres demandent d'être complète-
ment modifiées. On croit que cette
disposition de la loi, en admettant une
corcurrence raisonnable. épargnera à
l'assujéti d'avoir à se soumettre à des
extorsions, et le sauvera des inconvé-
nients auxquels la loi actuelle le sou-
met.

Une autre incommodité dont le pu-
blie se plaint beaucoup, est celle d'a-
voir à porter ses poids et ses mesures
au bureau d'inspection. Cet inconvé-
nient et plusieurs autres entraînés par
le fait que le fonctionnement de la loi
ne fait que commencer, ont été et pour-
ront encore être amendés par arrêtés
du Conseil. Le gouvernement a l'in-
tention de faire une analyse de tous les
règlements de l'administration et des
arrêtés du Conseil qui ont été multi-
pliés à mesure que des objections se
présentaient et que la nécessité s'en
faisait sentir, et de rédiger une expli-
cation des règles devant diriger les
officiers dans leurs opérations et dans
l'admission ou le rejet des poids et me-
sures qui lui seront présentés.

On adoptera pour règle que toute
balance qui évidemment ne pourrait
pas servir à faciliter la fraude, sera
admise et aucune autre.

J'allais oublier de mentionner un
autre amendement très essentiel. Sui-
vant la loi actuelle, la nécessité de faire
inspecter les poids et mesures est ab-
solue. La chose a donné lieu à tant
d'inconvénients, que le gouvernement
a été obligé de virtuellement suspendre
en partie l'exécution de la loi à cet
égard. Par exemple, le marchand en
gros était obligé de déballer de grandes
caisses de poids et mesures pour les
faire poinçonner ; les balances à foin

M. LaPL&Jou

et les balances-bascules ne peuvent se
vérifier que lorsqu'elles sont montées.
La loi l'obligeant à faire vérifier an-
nuellement ces poids et mesures et ces
balances constituait une injustice into-
lérable. Les amendements que je pre-
pose apportent un remède à ces défauts
de la loi actuelle.

Tels sont, je crois, les principaux
détails de la modification que je propose
de faire subir à la loi de 1873 pour en
faire disparaître les mauvais i ésultats
et les inconvénients. Je crois fairp
justice par là à toutes les objections
soulevées contre cette loi par le com-
merce. Il est impossible de rendre la
loi parfaite sans plus d'expérience
quant à son fonctionnement.

L'amendement couvre aussi l'objec-
tion soulevée contre les émoluments.
Ceux-ci seront réduits et seront fixés
de façon à ne faire que couvrir les dé-
penses du fonctionnement de la loi.
L'émolument à exiger pour la revérifi-
cation sera réduit à un quart du coût
de la vérification première si la balance
ou la mesure est trouvée exacte; au,
trement, la rétribution sera comme ci-
devant. Ce détail peut être réglé par
arrêté du Conseil.

Je terminerai ici les remarques que
j'avais à faire au sujet des amende-
ments que je soumets à l'adoption de
la Chambre.

M. TUPPER-Si le devoir d'un gou-
vernement se bornait à la préparation-
ou à l'administration de lois ou de me-
sures populaires, il serait beaucoup
plus agreable et plus facile d'occuper
un siége dans le Cabinet.

Il y a cependant à faire des réfor-
mes d'une nature très impopulaire, en
ce qu'elles nuisent aux affaires d'une
grande partie de la population ou lui
cause des embarras. Et quand un gou-
vernement est appelé à s'occuper de
ces réformes, je crois qu'il peut compter
avec confiance sur l'aide généreux et
cordial de l'Opposition du jour.

Quand j'ai cru qu'il était de mon
devoir d'inaugurer cette réforme du
système des poids et mesures-car je
prends sur moi la responsabilité pleine'
et entière de cette réforme -l'hono-
rable député de Lambton, si ma mé-
moire ne me fait pas défaut, malgré
l'impopularité que devait rencontrer
la loi, donna en cette occasion un très
généreux et cordial appui à l'ancien
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gouvernement. Je me sens donc tenu
d'agir dans le même esprit envers l'ho-
norable monsieur et l'administration
dont il est le chef.

Cette loi ne fut pas présentée avant
vue le gouvernement ne se fût con-
qaincu de son urgence. On prit des
mesures pour constater dans quel état
se trouvaient les poids et les mesures
dans les grands centres commerciaux;
et les renseignements obtenus furen
tels que le gouvernement n'eut pour
ainsi dire plus à décider si le temps
était arrivé pour lui de s'acquitter de
son plus grnnd devoir, celui de voir à
ce que le public fût traité avec honnê-
teté et équité; et nous arrivàmes à la
conclusion qu'il ne nous restait qu'à
,résenter cette loi.
Je savais parfaitement alors que le

fônctionnement et l'administration de
la loi seraient accompagnés de très
graves inconvénients et vaudraient au
gouvernement beaucoup d'impopu-
larité.

Je n'ai pas pour mission de défendre
le commissaire du Revenu de l'Inté-
rieur, qui a en comme on sait, beaucoup
à fiire avec la préparation et l'admi-
nistration 'de la loi; mais après les
attaques faites il y a quelques jours
contre ce fonctionnaire, je crois devoir
dire ce que je pense à son sujet.

L'honorable député de Hamilton dit
qu'il ne se plaint pas tant de l'acte que
de son administration, et que l'une des
sources des difficultés est que ce mon-
sieur a été nommé par l'ancien gouver-
nement, et est tout-à-fait hostile à
l'administration actuelle, faisant tout
son pouvoir pour la rendre impopulaire
parmi la population. Ayant ou l'hon-
neur d'occuper pendant quelque temps
le poste du ministre du Revenu de
l'Intérieur, il est de mon devoir de dire
que pendant l'exercice de mes fonctions
comme tel, j'ai constamment entendu
les mêmes plaintes portéeà contre ce
monsieur par mes amis politiques et par
les partisans de l'administration du
jour, l'accusant d'être tout-à-fait hostile
au parti conservateur et de faire tout
en son pouvoir pour lui nuire. Or, le
fait est que ce monsieur a été élevé à -
une haute position dans le service civil
par l'administration libérale de 1862-3
qui avait pour chef feu John Sanfield
Macdonald; etil n'est que juste, bien que
je suppose. que M. Brunel ne soit pas
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absolument parfait, de croire qu'il n'est
pas aujourd'hui dans le service publia
de fonctionnaire plus fidèle, plus capable
et plus habile que ce monsieur. Quand
mon attention a été appelée sur la con-
duite de cet officier, j'ai dû veiller à
tous ses mouvements, à toutez ses
recommandations, et je dois dire que
pendant le temps que j'ai exercé mes
fonctions, bien que j'aie surveillé la
conduite dé ce monsieur autant qu'un
ministre peut le faire dans de semblables
circonstances, je n'ai jamais pu me
former la plus légère opinion quant
aux prédilections politiques de ce
monsieur.

M. Brunel est un enthousiaste; et
lorsqu'il entreprend une tâche difficile
comme celle-là, il y met toute son
énergie, et est peut-être apte à aller
trop loin. Mais je crois que chaque
mesure prise par ce monsieur, tant
sous l'ancien gouvernement que sous
celui-ci, l'a été dans le but de perfec-
tionner et rendre aussi efficace que
possible. la loi dont la difficile adminis-
tration lui est confiée.

La loi n'a encore été en vigueur que
pendant quolque temps; et cela a suffi
à démontrer sa nécessité jusqu'à l'évi-
dence. Il n'y a pour s'en convaincre
qu'à donner un moment de considéra-
tion aux faits rapportés à la page 30-
du rapport concernant les po.ids et les
mesures présenté pendant cette session,
où il est dit que 90 pour cent des poids
et mesures soumis à la vérification ont
été rejetés comme inexacts. Dans 99
cas sur 100 peut-être cette inexactitude
était-elle inintentionnelle et hors la
connaissance des assujétis. Il me vient
en mémoire ce refrain cité par Lord
Palmerston dans un occasion sembla-
ble.

"For truly the pleasure is as grept
Of being cheated as to cheai."•

Lefait est que ce sont ceux qui sont
le moins capables de se protéger qui
sont les plus fréqentes victimes. Il
était donc du devoir du gouverneinent-
de faire passer une loi de cette nature,
et il est encore de son devoir aujour-
d'hui de la maintenir et de la faire judi-
cieusement administrer.

Je suis prêt à prendre le resporisabi-
lité pleine et entière de la présentation

-0ertes, il vaut miénr, en tout hongeur
Etre fimpé; qu'dtre trompeur.
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-de cette loi; mais je ne crois pas qu'on
lui ait fait justice. Vu que nécessaire-
-ment cette loi devait créer du mécon-
tentement dans le public jusqu'à ce que
-celui-ci se lût familiari-é avec elle. il
-était de toute nécessité d'en confier l'ad-
ministration à des fonctionnaires com-
pétents et dignes de confiance.

C'est de la sévérité avec laquelle la
loi est appliquée et des dépenses qu'elle
-entraîne, que l'on se plaint.

A Montréal, sur la recommandation
-de mon honorable ami le député de
Montréa!-Ouest, deux persor.nes tout-à-
fait impropres ont été nommées sous-
inspecteurs.

M. WORKMAN-Jamais je ne les
.ai recommandées. Je n'ai rien eu à
faire avec leur nomination.

M. TCUPPER-Je suis bien aise que
l'bono able monsieur dégage sa respon-
sabilité de ces nominations, car ces offi-
-ciers a:e sont montrés on ne peut plus
indignes.

M. WORKMAN-Ilsont été nommés
avant que je russe élu.

M TUPP ER-Alors c'est à tort que
j'ai accusé 'honorable monsieur. Je
suis ûr que l'honorable monsieur ne
dira pas que ces deux hommes sont
-dignes de la confiance de la classe com-
merciale de Montréal.

A certains endrcits on a nommé des
vieillards de 70 ou 80 ans, tout-à-fait
incapables de comprendre les principes
les plus élémentaires de l'acte.

Même avec les officiers les plus capa-
bles et les plus dignes, la loi serait pen-
dant quelque temps impopulaire.

Je ne crois pas cependant qu'il ait
été présenté une seule requête deman-
dant l'abrogation de l'acte. Ceci prouve
assez fortement que, malgré le mécon-
tentement assez général causé par la
loi et son fonctionnement, il serait sage
de ne pas la faire disparaître entière
ment de notre législation.

L'honorable ministre a parlé des
-chambres de commerce. La Chambre
de Commerce Fédérale est composée de
représentants des différentes chambres
locales, et voici l'opinion de cette
assemblée exprimée dans une resolu-
tion à ce sujet :

I Cette Chambre, toat en approuvant le bu t

-de l'Acte des Poids et Mesures, désire représen-
ter au gouvernement que les incommodtés et
lesfraisauxquels cette loi assujétit le commerce
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sont excessifs et que si l'inspection annuelle
doit être rendue obligatoire, elle devrait être
faite aux dépens de l'Erat, et non à ceux de
lassujéti. Elle demande de plus au gouverne-
ment de considérer Popportunité de modifier la
loi de manière que celle-ci permette le poin-
çonnage de mesures à liquides de deux et de
cinq gallons, et qu'elle admette pour ces mesu-
res la forme conique au lien de la forme cylin-
drique."

Je suis heureux qu'on ait proposé un
remède aux incommodités causées par
la loi et aux dépenses qu'elle entraine.
Il ne peut y avoir aucune objection
quelconque aux demandes de la Cham-
bre do Commerce. Le principe fonda-
mental de l'acte est adopté.

L'honorable ministre du Revenu de
l'intérieur, dit que la loi tolère les
anciennes mesures. 11 y a une dis-
positior de la loi -à ce sujet. Quand
je présentai le bill, j'aurais voulu
pouvoir donner à la loi une ac-
tion plus radicale. Le chef de l'Oppo-
sition d'alors, l'honorable député de
Lamiston, en sa qualité de représentant
d'un grand parti dans Ontario, donna
son appui an bill. Le chef de l'Oppo-
sition franco-canadienne, anjourd'hui
l'honorable juge on-chef Dorion, de-
manda que le bill allât plus loin qu'il
ne faisait originellement, et que le cent
fut introduit immédiatement.

Aujourd'hui le gouvernement veut
rétrograder et retourner vers les an-
ciennes mesures. Ce sera nous reporter
où nous en étions auparavant.

On lit dans le rapport du commis-
saire :

" Un fait curieux, montrant la force de l'ha-
bitude et l'opposition que l'on peut attendre du
commerce % tout changemennt des usages éta-
blis, c'est la difficulté qu'on éprouve à faire
accepter le cent comme unité pour le pesa e du
grain. Personne, je suppose, ne met en doute
que le cent soit beaucoup plus commode, car
tout le grain est maintenant acheté ou vendu
au poids ; et a chaque pesée, excepté lorsqu'un
fléiau spécial est employé pour chaque espèce de
grain, le poids est d'abord déterminé en livres,
puis corverti en boisseaux. Combien n'est-il
pas plus facile 'lors de diviser par 100 au lieu
de 60, 56, 48, selon l'espèce de grain ?"

L'honorable ministre propose de
revenir à l'ancien système de mesurer
le grain au lieu d'en calculer la quan-

ité au poids. La mesure du boisseau
a causé la plus grande confusion pos-
sible. Il y a souvent beaucoup de
différence dans le poids de grains
de la même espète. Si le cent était
aboli et remplaçé par la mesure du
boisseau, il en résulterait beaucoup-
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d'incommodité ou d'injustice pour les
uns ou pour les autres.

L'honorable ministre a parlé des
marchés étrangers. Voici ce que dit
à ce sujet le commissaire dans son
rapport:

I Ensuite, quoique le blé soit coté à Chicago
à tant par boisseau de 60 lb., il est coté ài-
verpool au cent, tandis que la cote dans Mark
Lane n'est pas du tout au poids, mais à la
mesure, c'est-à-dire au quarter, ce qui signifie
une quantité variant en pesanteur de 460à520
lb.."

Nous avons introduit le système
monétaire décimal, et il serait difficile
de trouver dans le pays cinq hommes
qui désirassent revenir à l'ancien cours.
Le même principe est en jeu quant au
cent ; et ce serait retrograder que
d'abandonner le nouveau système.

Je continue à lire le rapport:
" Le blé-d'inde est coté à Chicago au bois-

seau de 56 lb. à Liverpool au quarter de 480
lbs., et dans Miark Lane au quarter, signifiant
une mesure et non un poids. Autant de varian-
tes existent relativement aux autres grains.

" En un mot, la cote des prix du grain sur
les marchés anglais qui est publiée dans les
journaux commerciaux du Canada, ne donne
aucune idée des prix si ce n'es+ aux initiés. Il
est donc évident, qu'à moins qu'on ne veuille
faire du commerce un art mysterieux et secret,
le cent doit être accepté par tous ceux qui
désirent simplifier les affaires; et j'ai confiance
que si le Canada est ferme à battre la route,
tout le grain se calculera bientôt au cent, tant
à Liverpool qu'à Chicago. Je puis ajouter qu'à
Détroit, dans l'Etat du Micbig &n, ainsi qu'en
plusieurs endroits du Canada. l'orge est main-
tenant acheté et vendu au cat.

Déjà nous voyons l'effet de la loi, et
il y a lieu de croire que si le Canada
persisto dans la réforme, l'Angleterre
et les Etats-Unis finiront par l'adopter
aussi.

La législation que l'on propose au-
jourd'hui concernant le boisseau de
Winchester et la mesure à vin est
rétrograde.

J'avais prévu les difficultés qu'en-
trainerait la substitution ; et je fis
décréter par la loi qu'il pourrait se
conclure des marchés où l'on stipule-
rait l'usage de la mesure de vin. Mais
l'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur propose de donner plus de
portée à cette disposition qui peut
déjà donner lieu à des objections.

Rien ne facilitera autant la fraude
chez ceux qui y sont portés que de
permettre l'usage des différentes me-
sures. Lorsqu'ils -auront affaire à des
gens faciles à tromper, ils achèteront

d'après la grande mesure et vendront
d'après la petite.

Il est vrai que la loi prescrit que
pour se servir de- l'ancienne mesure il
faudra qu'un marché spécial ait été
fait, mais là encore ceux qui voudront
tromper auront'beau jeu. Il serait si
simple de se borner à remplacer l'an-
cienne mesure.

D'après l'honorable ministre de l'In-
térieur, parce que le Canada n'a qu'une
petite population, il convient que nous
adoptions la mesure de vin en usage
sur le reste du continent. Cet argu-
ment aurait quelque valeur si nous
achetions la plus grande partie de nos
liquides aux Etats-Unis; mais nous
n'importons de là, si je ne fais pas
erreur, qu'une petite quantité de pétrole
et de térébenthine.

M. JONES (Halifax)-La mesure
impériale n'existe que dans la Grande-
Bretagne.

M. TUPPER-La Grande-Bretagne
est le principal marché où nous ache-
tons nos liquides.

J'appellerai l'attention de la Chambre
sur ce que dit le commissaire des poids
et mesures quant à l'usage de différen-
tes mesures :

" Partout où se fait l'inspection, l'avantage
d'une mesure d'étalon unique en remplacement
de l'ancienne a été maintes fois démontré; mais
c'est pour le commerce du lait que cet avantage
se fait le plus sentir, et cela parce que, dans es
villes, ce commerce se fait à la porte de chacun.
On a constaté que cet article se vendait indifre-
remment à la mesure de .vin, à la mesure de
Winchester et à l'ancienne mesure de bière par
des personnes i out-à-fait ignorantes de la capa-
cité comparative de la mesure en usadge, et cela
sans observation aucune de la part des prati-
ques ainsi servies."

On prétend que toutes les mesures
de vin actuelles deviendraient inutiles
si le gallon impérial était adopté
comme la seule mesure légale. Il y a
ici du vrai, mais pas autant qu'on l'a
dit. Toutefois, comme le gouverne-
ment a fait un pas dans cette diiection,
il ne serait pas logique qu'il rétrogra-
dit; mais, d'après les apparences, je
crains que pour que cette question et
d'autres également importantes soient
bien réglées, il faudra que l'Opposition
s'en mêle, mais-je ne désire pas qu'elle
ait la rude besogne, lorsqu elle succé-
dera à l'administration soi-disant réfor-
miste, d'avoir à refaire toute l'ouvre
législative dont elle avait doté le pays.
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Dans les six der'nières années, il n'y
a pas en de réforme plus importante
que celle opérée par l'acte des poids et
mesures, et s'il veut être fidèle à son
programme, le gouvernement doit, dans
la mise à exécution de cette loi, veiller
attentivement à ce que le but n'en soit
pas faussé.

Le rapport du commissaire ajoute:
"Il n'est pas mal à propos de mentionner ici

te que coûte le remplacement des anciennes
mesures. C'est par rapport à cela que la loi a
été faite de manière à tolérer leur usagejusqu'en
1880. D'ici là, elles seront remplacées en grande
partie, et sans crainte d'être contredit je puis
affrmer que les deux tiers des anciennes mesu-
res de vin actuellement en usage n'ont pas la
capacité voulue, en un mot, qu'elles ont été
fanssées, au détriment, bien entendu, des ache-
teurs."

Eh bien ! malgré cela, le gouverne-
ment veut modifier la loi do façon à
permettre le renouvellement de ces
mesures, c'est-à-dire défaire ce qui est
déjà fait, quitte à refaire le tout plus
tard !

On n'ignore pas non plus que toute
mesure bossuée est fausse et que l'ache-
teur est ainsi plus ou moins fraudé, et
je suis en faveur de la proposition qui
veut qu'après première vérification tout
l'honoraire ne soit pas exigé si les me-
sures sont trouvées exactes.

Je voudrais aussi que l'honoraire fut
autant que possible peu élevé, quand
même le pays devrait y perdre.

J'adhère à la proposition à l'effet
qu'un marchand de mesures puisse en
avoir n'importe quel nombre et que
leur étalonnage ne soit exigé que lors
de la vente.

J'objecte à la proposition de charger
l'inspecteur de l'ajustage des poids et
mesures. Le public se soumettra vo-
lontiers à la décision de l'inspecteur,
mais s'il était chargé du devoir en
question, beaucoup pourraient croire
qu'il condamne lors poids et mesures
pour qu'on les lui fausse ajuster, c'est-à-
dire ai- intérêt.

Si le gouvernement décide de modi-
fier la loi sous ces rapports, il sera
bientôt contraint de revenir sur cette
décision.

M. MACKENZ[E--C'est eo qu'on
fait à Ontario en vertu de l'auciunne.

M. TUPPER-J'ai fait ejinultt-o
10s raisous qui ma portent à oppu-er
cétte liroposition. Je suis prêt à par-
tager la responsabilité de l'honorable

IL Turria

ministre du Revenu de l'Intérieur dans
la mise à exécution de la loi et à aider
le gouvernement à la rendre aussi
acceptable que possible.

M. JONES (Halifax)-La Chambre
sait que je me proposais de présenter
un projet pour abroger cet acte. Lors-
qu'on proposa de mettre l'acte en opé-
ration, je fis remarquer à la Chambre
que le gouvernement allait se jeter

.dans une mauvaise voie. Quiconque
demande au Parlement de revenir sur
une législation antérieure et d'abroger
un acte qu'il a sanctionné devrait faire
connaître les motifs de sa démarche;
mais dans le cas actuel, le résultat du
fonctionnement de l'acte pendant une
courte période explique suffisamment
cette initiative.

L opinion publique s'est si fortement
prononcée contre la mesure, que pour
s'y soumettre il faudrait l'abroger, et
je me réserve de présenter plus tard
un amendement à cet effet.

L'honorable député do Cumberland
(M. Tupper) a oublié de faire remar-
quer à la Chambre qu'aucun corps
commercial ou autre n'avait demandé
au Parlement d'édicter une loi comme
celle qui nous es soumise.

Je reconnais volontiers qu'il serait
nécessaire, si la chose est possible, qu'il
existât quelque disposition enjoignant
aux autorités fédérales de s'assurer de
l'exactitude des poids et mesures; mais
je ne suis'pas d'avis que des hommes
d'affaires soient assujétis au dérange-
ment et à la dépense auxquels les ex-
posait l'acte pendant le peu de temps
qu'il a été en opération.

Cette loi a été assez bien administrée,
et ceux chargés de son exécution ont
fait de leur mieux pour que le publie
n'eût pus à s'en plaindre; mais force à
été do reconnaître son impraticabilité.

D'après un rapport sur son fonction-
nement, on a pu voir que sa mise en
pratique avait nécessité 134 règlements.
Si, pour l'expliquer jusqu'ici il a fallu
autant de soin et de travail, nous pou-
vons facilement nous faire une idée
des obstacles que rencontrait son a-
plication, et combien peu le public doit
désirer'que cetLe loi reste en vigueur.

L'honorable représentant de Cum-
herland a essaye de persuader la
Chambre qu'elle foi-ait bion d'aban-
donner le boisseau de Wincbester et le
gallon mesure de vin et de les rem-
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placer par la mesure imperiale, pour
la seule raison que nous importons
une certaine quantité de liqueurs d'An-
gleterre ; mais l'honorable monsieur
aurait dù savoir, qu'en fait de liquides,
tous ceux importés en Canada viennent
de pays où~la mesure impériale n'est
pas en usage, excepté une petite quan-
tité de whisky anglais.

M. TUPPER - L'honorable préopi-
nant voit-il un fort argument dans le
fait que l'Agleterre, qui importe de
tous les pays, trouve avantageux
d'avoir adopté la mesure impériale?

M JONES (Halifax)-Je vois là un
argument en faveur de ma thèse tout
aussi fort que s'il s'agissait pour nons
d'adopter le système monétaire anglais,
la livre, le chelin et le denier. En
Angleterre, on voudrait bien se débar-
rasser des anciennes coutumes du com-
merce, mais le préjugé et une répu-
gnance pour ce qui est nouveau s'y
opposent. Reconnaissant par expé-
rience la commodité du cours décimal,
notre population ne voudra jamais le
rétablissement de l'ancien cours de la
livre, du chelin et du denier.

M. TUPPÉR-Est-ce que la facture
d'un baril de vin apporté d'Angleterre
ou de Liverpool ici ne comporte pas
que sa quantité est supputée d'uprès le
gallon impérial ?

M. JONES (Halifax)-Pas toujours.
Je ne crois guère me tromper en disant
que dans la plupart dos cas le vin s'a-
chète au baril et à la futaille.

Sir JOHN A. MACDONALD-Au
baril de tant de gallons.

M. JONES (Halifax)-Oui; mais
seulement pour le vin acheté en Angle-
terre, et ce n'est pas une raison pour
que nous adoptions la méthode anglaise
de mesurer les liquides. Voyez les
difficultés auxquelles a donné lieu la loi
et les désavantages qui ont pu en résul-
ter pour la population ignorante. Elle
prescrivait que la mesure impériale
.devait être employée pendant un cer-
tain temps, et c'était là une des plus
grandes objections que j'avais contre
elle.

Tout en prescrivant l'usage de la
mesure impériale, elle permettait de
se servir de l'ancienne, et de ce le com
merçant pouvait profiter lorsqu'il avai
afaire à des gens qui ne connaissait

pas la différence entre la mesure impé-
riale et la mesure de vin. C'était eta-
blir un système qui aurait été de plus
en plus difficile à mettre de côté.

La même argumentation s'applique
en grande partie au boisseau, qu'il,
n'est pas nécessaire de changer. Nous
sommes voisins d'un peuple qui, après
une longue expérience, s'en est tenu à
l'ancienne mesure de vin et au bois-
seau de Winchester, et je crois que,
sous ce rapport, notre système devrait
correspondre au sien.

L'honorable député de Cumberland
dit que je me suis opposé au change-
·ment du cours à la Nouvelle-Ecosse.
Personnellement, je n'y avais pas d'ob-
jection ; c'est la population qui ne vou-
lait pas ce changement. Je ne', pouvais
être adverse à ce changement, car je
crois qu'il serait bien d'assimiler nos
relations commerciales à celles du con-
tinent.

Pourquoi avons-nous changé la lar-
geur de nos chemins de fer, si ce n'est
pour que cette largeur fût uniforme
par tout le continent?

Il est done à désirer que notre sys-
tème de poids et mesures soit conforme
à celui de nos voisins avec qui nous
sommes en relation d'affaires. Rien ne
justifierait l'introduction du système
anglais, qui est incommode et que
notre population ne désire pas.

A une autre phase de ce projet je
proposerai un amendement à l'efet
d'abroger l'acte. Je sais que je pren-
drai là une grande resplonsabilité, mais
je crois que s'il était abrogé. le gouver-
nement pourrait ensuite établir Péts,
Ion de poids et mesures dont nous
avons grand besoin.

J'espère que le gouvernement fera
pour ce projet ce qu'il a fait pour l'acté
de faillite, c'est-à-dire qu'il le laissera
pendant d'ici à ce que l'occasion se pré-
sente de pouvoir l'amender.

Si la majorité de la Chambre veut
régler cette question dans le sens
qu'elle sait que le veut la population,
elle devra voter pour Uabrogation de
l'acte. Si cela se fait, le gouvernement
pourra introduik. un projet qui sers
promptement expédié.

M. WORKMA--kva.ùt que fdt
présenéo la Ë4so[utiot de l'honorable
ministre âû Revèn-u de l'[ntérieur, je
partageais en grand 'ar'Vie lès vue
quâè viént 'iïp-re re-w

Amendement8 à rActe



1608 Amendements à rActe [COMMUNES.]

présentant d'Halifax (M. Jones), et cela
parce que la loi est impopulaire et que
sa mise à exécution a eté des plus diffi-
ciles; mais je penso que l'amendement
propo.é par mon honorable ami (M.
Laflamme) fera, dans une grande me-
sure, disparaitro ce que la loi a de dé-
fectueux, etje suisen conséquence porté
à en laisser faire le complet essai.

Représentant d'un grand centre
commercial, je suis souvent en rapport
avec des personnes qui se montrent
mécontentes de la loi, et j'ai aussi par-
fois le pénible devoir de me mettre en
rapport avec les inspecteurs àMontréal,
ces hommes que l'honorable député de
Cumberland (M. Tupper) a condamnés
en termes si violents. Ces (ficiers
sont à leur poste de bonne heure le
matin et tard le soir; ils se montrent
empressés à satisfaire le public, mais,
l'application de la loi rencontre des
difficultés presque insurmontables.

Si 134 règlements sont nécessaires
pour l'expliquer, je ne crois pas qu'il y
en ait trois d'entre nous qui puissent la
comprendre.

L'honorable député de Cumberland a
aussi prétendu que l'absence de re-
quêtes à l'effet d'amender l'acte était
une preuve qu'il fonctionnait assez
bien; cependant, on doit se rappeler
que les journaux ont annoncé que le
gouvernement se proposait de l'amen-
der, et voilà pourquoi les chambres de
commerce et autres corps publics n'ont
pas jugé nécessaire de s'adresser au
Parlement. Si la classe marchande eût
supposé que la loi ne serait pas
amendée, la Chambre eût reçu un
nombre infini de requêtes.

On a parlé du mesurage des liquides.
Presque toujours, à Montréal, ce mesu-
rake se fait à l'aide de l'alcoomètre et
du compas d'épaisseur.

Deux on trois officiers s'occupent
spécialement de cette besogne, et leurs
mesurages sont toujours acceptés par
le commerce.

Dans ces quelques dernières années
je n'ai entendu aucune plainte à ce
sujet, tandis qu'auparavant chaquejour
voyait poindre des difilcultés qui ne
laissaient pas que de créer beaucoup
d'ennui et d'embarras.

Je pense que si ce système était suivi
dans les autres villes on n'aurait pas
autant à se plaindre.

J'ai vu présenter les résolutions avec
M. WoRaKuN

plaisir, et je crois pouvoir dire que
mes commettants sont disposés à en
faire l'essai.

M. BLANCHET-Je désire rectifier-
ce qu'a dit l'honorable député de Cum-
berland, savoir, qu'il n'a pas été fait de
requêtes à la Chambre demandant
l'abrogation de cette loi, tandis qu'il en
a été envoyé plusieurs de la province
de Québec, notamment des comtés de
Bollechase et de Montmagny et.
d'autres.

Je suis certain que si le ministre du.
revenu de l'Intérieur n'avait pas sug-
géré la suspension provisoire de cette
loi, les pétitions à cette Chambre eus-
sent été nombreuses, car l'acte est très
impopulaire et donne lieu à beaucoup de
mécontentement. Sans l'attente qu'il
sera amendé, le mécontentement serait
beaucoup plus prononcé.

Je reconnais nécessaire l'uniformité-
des poids et mesures, mais, ainsi que le
sait mon honorable ami, des réformes;
impopulaires demandent à être opérées
avec réserve. Le temps seul peut chan-
ger les usages et les habitudes d'une
population, et si l'on fait de brusques
changements dans les coutumes dia
commerce et dans les relations d'un
pays avec un autre, une révolution
peut en résulter.

La loi de la Grande-Bretagne relative
aux poids et mesures a été édictée en
1828 et souvent amendée depuis. Ce
n'est qu'après un long temps que le
système actuel de la Grande-Bretagne
est devenu général dans ce pays. En
1852, notre cours monétaire a été
changé, mais, à l'exeoption des affaires.
et des comptes du gouvernement, qui
se faisaient et étaient tenus d'après le
système décimal, l'usage de la livre,.
du chelin et du denier était laissé
libre, et la conséquence a été que cha-
cun a fini par adopter le cours décimal
qui prévaut maintenant.

Je trouve très important l'Actedes.
poidb et mesures de 1873, mais je le-
crois quelque peu prématuré, vu que le
boisseau de Winchester et la mesure
de vin sont encore en usage de l'autre
côté de la frontière.

Comme l'a fait observer mon hono-
rable ami, l'uniformité des poids et
mesures n'a qu'une importance secon-
daire relativement à l'uniformité d'un
cours monétaire, et il est à espérer que
le temps viendra où toutes les nations
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civilisées adopteront un système uni-
forme de poids et mesures, ainsi que
presque toutes l'ont déjà fait pour le
cours monétaire.

Cette loi est impopulaire, non à
cause du principe, mais plutôt par rap-
port aux instructions qui émanent du
gouvernement. Elle a été édictée en
1873, mais l'arrêté du Conseil qui la
met en vigueur est du 18 décembre
1875. Peu comprennent cette loi, et
si les instructions données sont claires
elles ont malheureusement le défaut
d'être trop nombreuses et trop éten-
dues. Les inspecteurs eux-mêmes ne
savent que faire. C'est sur la repré.
sentation de ces derniers et de mar-
chands que le gouvernement a cru
devoir suspendre temporairement l'opé.
ration de la loi.

Les pétitionnaires ont déclaré que si
la loi ne pouvait être abrogée,-c'est-à-
dire si le Parlement trouvait injudi-
cieux de recourir à ce moyen-au
moins devrait-elle être amendée et per-
fectionnée, vu les nombreux inconvé-
nients auxquels donne lieu son opéra-
tion et dont mon honorable ami a fait
l'exposé.

Les honoraires d'inspection sonttrop
élevés, et les gens ne savaient où
s'adresser pour faire ajuster leurs poids
et mesures, défense étant faite aux ins-
pecteurs de donner ce renseignement.

L'inspection est aussi trop fréquente.
Je ne suppose pas que par leur usage
dans le cours d'une année des poids et
mesures puisscnt devenir faux, et je
crois qu'il suffirait d'en faire l'inspee-
tion seulement tous les deux ou trois
ans.

Ainsi que l'observation en a été faite
à la dernière réunion de la Chambre
de 'Commerce, les honoraires exigés
excèdent même le coût des mesures. Si
le gouvernement veut rendre cette loi
populaire, il faut qu'il fasse en sorte
que son opération entraine la moins de
dépense possible.

Peut-être le ministre du Revenu de
l'Intérieur devrait-il borner les nou-
velles dispositions à établir à l'opéra-
tion de la loi.

Si la proposition de l'honorable dé-
puté d'Halifax est faite à une aùtre
phase du projet, j'incline à croire que
je voterai pour l'affirmative, et si d'ici
là je vois que la Chambre est en faveur
d'un système uniforme de poids et

mesures, je proposerai quelques chan-
gements aux resolutions.

M. ROCHESTER-Qu'est-ce que le
gouvernement entend faire à l'égard de
ceux dont les poids et mesures ont été-
saisis? Un assez bon nombre se sont
plaints à moi que des inspecteurs ou
de leurs employés étaient entrés dans.
leurs boutiques l'automne dernier, et
en avaient enlevé les balances, poids et
mesures sans droit ou permission, et
qu'en se retirant ils avaient dit où
d'autres balances et mesures étaient à
vendre.

IL LAFLAMME2-Dans quelques
cas, ces poids et mesures ont été con-
damnés parce qu'ils étaient faux et que,
leurs propriétaires étaient adverses au
principe de la loi. Voilà la raison de
leur saisie. Nul officier n'a été auto-
risé à saisir des poids ou balances pour,
d'autres raisons.

M. ROCHESTER-le suis prêt à
prouver que des inspecteurs ou per-
sonnes à l'emploi de ces derniers, ont
enlevé des balances, poids et mesures
sans faire ou essayer de faire la preuve
de leur inexactitude.

Je compte que l'on saura indemniser
ceux qui ont souffert une perte par le
fait que je viens de citer.

M. LAFLAMME-Si l'honorable
préopinant prouve qu'une irrégularité
a été commise par quelque officier et
qu'il formule sa plainte dans la forme
voulue, cet employé sera congédié.

Il y aura aussi lieu à un recours en
justice contre lui.

M. ROCHESTER-Cette réponse
me satisfait. J'ai dit aux poisonnes
lésées qu'il y avait peu de recours en
justice contre ce que peut faire ce
département. Ainsi, je crois com-
prendre que si el les s'adressent au gou-
vernement, celui-ci les remboursera de
la perte qu'elles ont subi.

Je puis prouver aussi que des balances
qui étaient exactes lorsqu'elles furent
portées chez l'inspecteur sont restées
fausses depuis.

Une personne m'a écrit pour, me
dire que sa maison avait souffert une
perte de 8500 de cette manière. Elle
avait en magasin trente-sept jeux de
balances Warren qui ne pouvaient être
étalonnées sur leslieux. Il fallt les
envoyer à Hamilton et ce transport,
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aller et retour, coûta $30. Les fraie
d'étalonnage se montèrent à *132.80,
non compris ceux des balances Fair-
banks,. qui furent ajustées et étalonnées
à Ottawa. Ses pratiques demandent
non les nouvelles mais les anciennes
mesures. Le public ne devrait pas
être assujéti à d'aussi fortes pertes.
Elle avait aussi des verges d'acier, que
l'inspecteur refusa de rectifier et éta-
lonner, fait qui fut cause de la perte
complète de cet article, et si cette loi
devait être maintenue, il fatudrait em-
ployer un habile nécanicien, qui serait
visité à certaines heures pour lui faire
vérifier ce genre de mesure.

Quant à moi, je pense que ce sont
les abus qui ont rendu la loi impopu-
laire et non pas son principe. Quel-
ques-uns s'accordent avec moi, mais il
y a diverbité d'opinions à cet égard.

Il y a deux ans, une personne acheta
quatre n.ortiments de poids de la
fabrique Bell, de Londres, qui lui coû-
tèrent environ $40; mais l'inspecteur
lui annoniç qu'il ne lui serait pas per-
mis le s'en servir.

Il est certain qu'un grand nombre de
requêtes vont, être faites par ceux qui
désirent se faire rembourser des frais
qu'ils ont dû faire pour transporter
leurs balances, poids et mesures. J'ai
entendu dire qu'un grand nombre de
ces dernières su vendaient à l'encan
sur le marché.

La municipalité d'Ottawa a son
propre inspecteur de poids et mesures,
et l'un m'a (lit que les poids et mesures
saisis par l'officier du gouvernement,
lesquels avaient été étalonnés par le
premier, n'avaient pas été vérifiés. Je
compte, en conséquence, que le gou-
vernement saura indemniser ceux qui
ont souffert quelque perte par la faute
de son inspecteur.

Quant à l'observation de l'honorable
représentant de Cumberland à l'adresse
du sous-chef du département, je suis
d'avis que cet homme est plus fort en
théorie qu'en pratique. En 1873, l'ho-
norable député de Cumberland, de
l'avis du sous-chef, présenta deux
projets de loi. L'un se rapportait au
mésurage au moyen de l'alcoomètre,
et il fut retiré avant de revenir du
comité des banques et du commerce;,
et l'autre avait trait au mesurage de
tous les liquides. Je signalai alors le
fait que si l'on débondait en juillet

M. ROCUESTER

un baril de bière pour en mesurer le
contenu, ainsi que le prescrivait l'acte,
c'était suffisant pour faire aigrir la
bière, et ce p ojet eut en conséquence
le sort de l'autre.

M. LANDERK[N-Je suis heareux
de voir que l'on propose quelques amen-
dements à cette loi, et je donne surtout
mon adhésion à celui ayant trait à la
vérification après la première inspec-
tiôn. Ce sera là une réforme que le
commerce rttend avec hâte, et je crois
que l'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur a bien fait d'en prendre l'ini-
tiative.

Il est encore d'autres modifications
que je croirais très acceptables, et avec
plaisir. j'appuierai les amendements
proposés.

J'ai été en quelque. sorite étonné dé
ce que l'on a dit de l'opération de l'acte
et aussi de son impopularité dans la
ville de Montréal.

Lors de la discussion du projet, il y
a quelque temps,je crusdevoir m'infor-
mer si ma division électorale le trou-
vait acceptable, et l'on m'a appris que
bien loin de le trouver impopulaire on
le regardait comme une mesure avan-
tageuse à la population. L'inspecteur
avait parcouru presque tout mon comté,
ses habitants sont en général satisfaits,
quoique çà et là quelques plaintes
bien tondées se soient fit entendre.

Pour faire inspecter les poids et nie-
sures il a fallu, en quelques cas, les
transporter à une grande distance, mais
dans mon comté l'inspecteur a été lui-
nième examiner les mesures à céréales,
eu ses habitants n'ont pas eu, par con-
séquent, à se plaindre de l'opération de
la loi.

Il est de nécessité absolue que les
balances et mesures soient inspectées.
L'ancin système da vérification ne
satisfaisait pas le public. Sous le nou-
veau, les poids et mesures peuvent être
bien réglés, mais cela était impossible
sous l'ancien. Je ne sache pas que les
honoraires soient maintenant plus éle-
vés qu'autrefois. Je ne crois pas que les
objections à la loi se rapportent à son
principe; elles ont un caractère poli-
tique et viennent de ce qu'elle a été
mise en opération par le gouverneeinet
actuel.

Je sais qu'un honorable dépüié, qi
s'est d'abord déclaré adverse à la loi, à
changé d'iddô dès qu'il al du qti'êlle
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était l'ouvre de l'honorable rep-ésen-
tant de Cumberland. Quant à moi, je
suis convaincu de l'excellence de cette
loi, et que bientôt elle sera justement
appréciée du public; ainsi, il me parai-
trait iniudiieux de l'abroger mainte-
iant. Ce qu'il faut, c'est de lui doùner

le temps de la faire bien juger, et ce ne
sera pas long, vu l'ouvre déjà accom-
plie.

Chaque fois que l'honorable député
de Carleton a discuté cette question,
toujours il s'est montré passionné, sur-
tout lorsquil s'agissait du sous-chef de
ce département. Voulant m'assurer si
cette aigreur était justifiable, je me suis
renseigné auprès de ceux qui ont ei
dés rapports avec cet officier, et tous
obt rendu un haut témoignage de son
mérite, et au soin et à l'étude qu'il a
donnés à la question.

Je ne crois pas que dans mon comté
une seule personne ait refusé de faire
vérifier ses balances. Quand une po-
pulation se permet telle chose il faut
qu'elle ait de bonnes raisons.

Je crois qu'une bonne part de l'im-
popularité de la loi est due au manque
de tact des inspecteurs. Que l'on em-
ploie de bons officiers, des hommes
qui s'évertueront à ne faire que ce qui
est juste, et l'on n'entendra personne
exprimer le désir de voir la loi chan-
gée.

Ainsi, j'espère que les amendements
seront adoptés, et que ceux qui, jus-
qu'ici, n'avait que des préjugés, travail-
leront maintenant au succès de cette
loi, qui est toute dans L'intérêt du pu-
blic.

M. ROSS (Prince-Edouard)-Je féli-
cite l'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur et le ministère, car sans les
amendements proposés la loi seraittou-
jours défectueuse. Cependant, ce qu'a
dit Phonorable député de Cumberland
est très plausible; il pourrait tout aussi
bien y avoir deux verges à étoffé
comme il y la deux boisseaux; or, je
serais très en faveur d'une mesure uni-
forme. S'il en est autrement, ily aura
confusion par tout le pays sous ce
rapport.

Je suis un de ceux qui ont signé des
requêtes au gouvernement pour que la
lòi fut amendée, toutefois, celà ne m'em-
pêchera pas de voter contre l'amende-
ment de l'honorable député d'HaMlfax.

Comme la loi a déjà còûté beaucoup
de dépenses il n'est que juste qu'eWll
soit soumise à une franche épreuve.

J'exprimerai de nouveau l'espoir que
le gouvernement saura s'assurer qu'il
est rationnel de n'avoir qu'une seulô
mesure.

Je suggère aussi que la verge niar-
quée sur les comptoirs soit vérifiée et
étalonnée.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Comme
l'honorable député de Cumberland, je
pense que ce n'est pas tant contre la
loi que contre la manière de l'adminis-
trer que l'on fait objection, et je ne puis
comprendre que quelqu'un plaide pour
son abrogation.

Quelques-uns des amendements pro-
posés sont très judicieux, mais il en est
d'autres qu'il faudra examiner à deux
fois.

L'attention dé la Chambre a été ap-
pelée sur le fait que l'acte tolère deux
mesures. Je comprends assez facilement
que dans quelques parties du pays l'on
tienne à conserver l'ancien système de
mesurage des céréales, mais, dans l'in-
térêt général, il ne devrait y avoir
qu'un seul système.

Comme l'a fait remarquer l'hono-
rable député de Bellechasse, l'action de
la loi a été entravée, et je crois que l'on
devrait faire prouve d'indulgence d'ici
à ce que les préjugés àI son égard aient
disparu.

Il serait tout aussi absurde d'avoir
deux mesures pour les céréales que
deux pour les étoffes. L'honorable
ministre des Finances a le mérite
d'avoir suggéré une disposition autori-
sant la mesure du quintal, et moi de
l'avoir appuyée, croyant qu'elle devien-
drait générale, mais Liverpool est le
seul port de la Grande-Bretagne où
cette mesure est en usage, et qui,
originairement, constituait un quart du
p oids de 560 lbs., 8 boisseaux de 70
bs., mais aujourd'hui ce quart est de

huit boisseaux de 60 lbs.
Il me semble que pour aucune raison

le ministre du Revenu de l'Intérieur
ne devrait permettre autre chose que
l'étalon de poids prescrit par la Siùe
section.

Jé regrette sincèrement que le cent
ne soit pas devenu d'un usage général.
Dans l'achat et la vente des cereales on
se trouve avoir violé la loi depuis 1818.
Au Détroit et à Londres l'orge se vend'
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au cent, mais je crains qu'il s'écoule
bien des années avant que l'on se serve
généralement de cette mesure en
Canada.

Je diffère entièrement d'opinion avec
l'honorable député de Cumberland au
sujet de l'une des dispositions suggérées
par le ministre du Revenu de l'Inté-
rieur, et destinée à faire partie de la
14me section, car je la trouve assez
judicieuse pour en féliciter son auteur.
Ce dont les intéressés peuvent se
plaindre dans l'application de la loi en
ce cas particulier c'est qu'il n'y ait
personne d'autorisé par le gouverne-
ment à accompagner l'inspecteur lors-
qu'il examine les poids et mesures et
les declare faux. Si on se plaint, ce
n'est pas autant parce que l'honoraire
d'inspection est très élevé que parce
l'on n'aime pas à être assujéti à des
frais par une personne sans autorité.
Tout ce que peut l'inspecteur, c'est de
condamner les balances et les mesures,
qui sont laissées au propriétaire; mais
ensuite il faut que ce dernier fasse
suivre ou suive lui-même l'inspecteur
avec ces articles ou qu'il les porte
ailleurs pour les faire ajuster. Cela ne
me ferait rien que l'honoraire exigé en
vertu de cette section fit trois fois plus
considérable. Les intêî essés s'y sou.
mettraient plutôt qu'à l'autre disposi-
tion. Ils ont objection à payer l'hono-
raire parce que l'inspecteur n'est pas
autorisé à ajuster les balances.

Des honorable; membres ont taxé
d'injstice le fait de contraindre les
prolriétaires de grandes balances à les
trarisporter à vingt ou vingt-cinq milles,
et j'ai reçu deux lettres dequelques-uns
d'eux déclarant qu'il leur est impossible
de transporter ces articles au domicile
de l'inspecteur, situé à vingt-deux
milles du leur.

Bien qu'il convienne de faire apporter
chez l'in specteur les poids et mesures
peu lourds, je crois qu'il n'en est pas
de même quant aux posées à foin ou
aux balances employées dans les mou-
lins, où elles sont placées à demeure et
ne devraioic't pas être soumises à la
même disposition.

Pour toutes ces raisons, je suggère
que le projet soit renvoyé au comité
des banques et du commerce. ,

M. OLIVER-Reprendre la mesure
de vin au lieu de continuer à se servir

M. Giases.

de la mesure impériale est une chose
qui me paraîtrait ou ne peut plus
nuisible au commerce du pays. Dans
beaucoup de districts, l'inspecteur n'a
fait observer la loi que partiellement,
mais ailleurs le commerce a dû adopter
le gallon impérial, et aujourd'hui il
faudrait reprendre l'ancien gallon s'il
ne voulait pas exercer son.industrie à
perte.

Les nouvelles mesures ont coûté
beaucoup, si l'on tient compte des frais
d'ajustage et d'étalonnage, et il serait
injuste de contraindre à de nouvelles
dé e ses ceux qui se sont conformés à

D'après le ministre du Revenu de
l'Intérieur, il ne serait pas sage d'exiger
une réforme de ce genre du premier
coup, mais cette reforme n'a-t-elle pas
été adoptée et en partie opérée ?

Dans mon comté, la moitié de la
classe marchande a adopté la nouvelle
mesure; or, n'y aurait-il pas injustice
à ex'ger de ces gens qu'ils reprennent
l'aneiunne ?

Quian, aux autres amendements, ils
mu paraissent nécessaires.

D'après mon honorable ami, le dé.
puté d'Halifax (M. Jones) jamais le
besoin d'une loi de ce genre ne s'est
fait sentir......

M. JONES (Halifax)-Jamais.
M. OLIVER-Pourtant, elle a été

votée par une grande majorité, non pas
dans un but politique mais dans l'inté-
rêt de tout le pays, et si son abroga-
tion était mise aux voix on ne tarde-
rait pas à voir que le pays y tient.

D'où viennent les objections à cette
loi ? De la classe commerciale, natu-
rellement; mais la raison de ces objec-
tions, elle l'a fait connaître, car elle
prétend que les neuf-dixièmes des poids
et mesures sont faux, et pourtant, on
serait disposé à croire qu'elle est plus
portée à veiller à son intérêt qu'à celui
du consommateur.

Cette loi protége le consommateur,
mais je soutiens qu'il est aussi de l'in-
térêt du marchand qu'Alle soit main-
tenue, parce que, s'il n'est pas convena-
blement autorisé à vérifier ses poids et
mesures, il doute si cela est on non à
son avantage.

Si la loi était abrogée, il faudrait que
cette réglementation fût, comme autre-
fois, laissée aux municipalités..

des Poids et Meues.
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Dans mon comté, lors de l'introduc-
tion des nouveaux poids et mesures, on
a pu constater que les étalons mêmes
n'étaient pas exacts.

Si le ministre du Revenu de l'Inté-
rieur tient à ce que la loi devienne
populaire, je lui recommande avec ins-
tance l'adoption d'une seule mesure,
c'est-à-dire la mesure impériale.

M. COLBY--Qu'il me soit permis de
témoigner ma satisfaction au sujet des
amend' ments que l'honorable ministre
proposo de faire subir à la loi.

Pour la population, ce n'est pas une
chose facile que de décider lequel de
ce système est le meilleur. Dans ma
province, on est décidément en faveur
de celui suggéré par mon honorable
ami le député d'Halifax (M.. Jones), et
je partage de tout point l'opinion par
lui exprimée à ce sujet.

Dans la partie du pays que j'habite,
on se sert du boisseau de Winchester
et du gallon mesure de vin. Nos rela-
tions de commerce avec les Etats-Unis
sont si fréquentes que je me demande
s'il serait sage pour nous de con-
sentir à l'adoption d'un système diffé-
rent de celui en usage de l'autre- côté
de la frontière.

Je crois que nous avons bien fait
d'assimiler notre système de mesures
et la largeur de nos voies ferrées à ceux
du reste de ce continent, et d'adopter
le cours décimal à la place de la livre,
du chelin et du denier.

En voulant donner au pays un ou
deux ans de plus pour décider cette
question, le ministre fait acte de sa-
gesse, et il forait, je pense, le con-
traire, s'il voulait imposer la mesure
impériale.

Q e l'on continue l'expériencejusque
vers 1880, et alors peut-être pourra-t-on
décider quel est le meilleur système.

Je suis tout de même d'avis qu'un
seul système devrait être adopté. Sans
cela, il y aurait confusion; mais je
crois qu'il convient de donner au pays
le temps de se prononcer sur cette
matière.

Il est six heures et l'Orateur quitte
le fauteuil.

sdANCE DU SOIR.

M. GIBBS (Ontario-Nord)-Il n'est
pas douteux que la loi ait causé beau-

coup de mécontentement, non pas à
cause du principe qu'elle met e'. pra-
tique, mais par rapport aux ennuis
qu'elle a causes et aux frais qu'elle a
ait faire en exigeant que les poids et

mesures fussent portés au lieu désigné
pour leur vérification.

Dans mon comté, le sous-inspecteur
remplit ses devoirs à la satisfaction de
tous, et si l'on a à se plaindre, c'est de
choses en dehors de son contrôle.

Un de mes commettants a été obligé
de faire un trajet de 50 milles pour
faire ajuster ses poids et mesures, et il
importe réellement, pour que la loi
fonctionne bien, que l'inspection soit
réglée de manière à ce que ceux qui
sont tenus de s'y soumettre ne soient
pas assujétis à une telle perte de temps
et à autant de dépense.

La disposition à l'effet qu'un quart
seulement de l'honoraire soit exigé
lorsque les poids et mesures sont trou-
vés exacts lors de la première vérifica-
tion est très acceptable; mais je re-
grette que l'honorable ministre du Re-
venu de l'Intérieur n'ait pas jugé à
propos, en pareil cas, de porter à la
charge du tresor ces frais d'inspection

En général, je ne crois pas que les
marchands soient enclins à frauder le
consommateur. S'il arrive que leurs
poids et mesures soient faux, la faute
en est sans doute à ce qu'ils ne pou-
vaient pas les faire vérifier; or, quand
ces poids et mesures sont trouvés
exacts, il ne serait que juste qu'ils ne
fussent pas tenus de payer les frais
d'inspection. Si cette exception était
faite, elle contribuerait à rendre la loi
Populaire.

e crois également qu'une inspection
annuelle n'est pas nécessaire. Qu'elle
ait lieu tous les deux on trois ans, et ce
sera autant qu'il faut.

Quant à la dernière partie de la réso-
lution, je crains que sa mise à effet sera
mal vue. Il me semble que l'ajusteur
ne devrait pas toucher d'honoraires.
Il conviendrait plutôt qu'il fL à salaire
fixe et que l'honoraire fit partie du
reveru général. De cette manière on
ne le soupçonnerait pas d'etre mu par
l'appAt du gain.

M. HIGINBOTHAM-Je me suis
beaucoup intéressé au succès de cette
loi etje suis aise de voir qu'elle ren-
contre aujourd'hui le même esprit de

Amendements à t Acte [19 AVRIL 1817.]



1614 Amendements à l'Acte [COMMUNES.j

justice que lorsqu'elle parut à l'état de
pr-o.et.

Je dois féliciter l'honorable représen.
tant de Cumberland sur la franchise
avec laquelle il a traité cette question,
et j'espère que les partis qui divisent
cette Chambre travailleront de concert
pour que cette loi fonctionne mieux
que par le pasié.

Bien qu'ils pourraient emibiasser
une plus grande splôre, les change-
ments projo.és sont certainement très
à popos.

a grando objection à cette loi ce
sont les frais considérables qu'ocea-
sionne l'inspection des poids et me-
sures. Pour le demi-boisseau, dont le
prix est de 55 centins, l'honoraire d'ins-
pection est de 20 centins ; pour le
quart de boisseau, qui coûte 45 cen-
tins, l'inspection est de 30 contins, et
ainsi de suite en proportion.

A ce sujet, la commission s'est ex-
primée comme suit:

" Quant à l'honoraire exigé pour la vérifica-
tion il a été établi en vue de couvrir les frais
de ce service. Jusqu'ici, cependant, ce résultat
n'a pas été atteint, mais cela est plutôt dû au
manqne d'énergie dans la mise à exécution de
la loi qu'à l'insuffisance de l'honoraire.

" il l'acte peut être mis en vigueur par tout
le pays, il ne sera pas difficile de faire de gran-
des concessions dans le sens indiqué par la
troisième objection plus haut mentionnée;
mais si, par suite d'influences adverses,quelques
localités échappent à l'action de la loi, toute
diminution de l'honoraire ne saurait manquer
de porter une partie des frais d'inspection ala
charge du trésor, résultat auquel tend la troi-
sième objection."

Pour les localités où la loi est obser-
vée, ce qui précède ne sera pas une
raison pour fiire payer au peuple l'ex-
cédant de dépense.

Pour le premier semestre de l'année
fiscale courante, leai recettes et trais
d'inspection dans les différentes pro-
vinces se décomposent comme suit:

Ontario.....................
Québec.....................
Nouveau-Brunswick....
Nouvelle-Ecosse.........
Manitoba...................

Dépenses. Recettes.
$16,319 41 $14,496 75

10,617 63 1,965 20
2,613 98 811 95
4,152 87 2,426 85

772 70

$34,476 59 $19,700 75
D'après cet aperçu, on peut voir que

la loi n'a pas été rigoureusement ob-
servée dans quelques-unes des pro-
vinces.

J'ai cru comprendre que l'honorable
député do Cumberland avait blâmé

M. HIoINBoTIHA

généralement les inspecteurs; cepon-
dant, celui du c.omté que j'habite est un
excellent officier, qui s'acquitte fidèle-
ment de son devoir, et si tous ses col-
lègues lui ressemblent, il ne doit pas y
avoir beaucoup lieu de se plaindre.

J'invite l'hîsnorable ministre du Re-
venu de i'Intérieur à voir s'il est pos-
sible de diminuer l'honoraire, qui est
la principale objection que l'on ap-
porte aujourd'hi contre la loi.

M. BOLDUC-l1 est un inconvénient
qu'il serait bon de faire disparaître.
Sur le marché de Québec, les preduits
se vendent au poids français, tandis
que l'acte prescrit la mesure impériale.
Je crois, en conséquence, qu'il serait à
propos d'imposer une amende à ceux
qui ne veulent pas se soumettre à loi.
Tant qu'une disposition à cet effet ne
sera pas établie, le même état de chose
se continuera.

Aujoumd'hui, les commerçants, par
suite d'une entente, refusent d'acheter
des cultivateurs à moins qu'ils ne ven-
dent au poids français, mais eux se ser-
vent de la mesure impériale, et je con-
sidère cela injuste. Voilà pourquoi je
trouve qu'il est absolument nécessaire
d'imposer l'amende dont j'ai suggéré
l'imposition.

Je me flatte que le ministre du Re-
venu de l'Intérieur saura tenir compte
de mon avis et qu'il ajoutera la disposi-
tion voulue aux résolutions devant la
Chambre.

Il est également injuste de permettre
l'usage des deux mesures,-l'ancienne
et l'impériale,-car cela peut porter les
marchands à acheter à la grande me-
sure et à revendre à la petite.

M. LAFLAMME-Une amende de
810 pourrait être imposée à ceux -qui
enfreindront cette loi, qui ne prescrit
que la mesure impériale. Elle n'en re-
connaît pas d'autre.

M. BLANCHET--Peut.être que mon
honorable ami le ministre (M. La-
flamme) ne connaît pas le système en
vogue à Québec. Il est vrai que l'acte
ne reconnait que la mesure anglaise,
mais, dans la pratique, les marchands
s'entendent entre eux, et disent aux,
cultivateurs qu'ils n'achèteront d'eux
qu'à la condition que la vente sera au
poids français, et à cette condition,
s'ils, veulent vendre, ils doivent se sou-
mettre, bien qu'elle soit contraire à la
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loi. C'est un arrangement tout person-
nel qui se fait entre deux individus.

D'un autre côté, quand le marchand
revient à laville apportant des produits
achetés au poids français-112 lbs. au
quintal-il les revend à ses pratiques
au poids impérial et fait ainsi deux pro-
fits, l'un sur la vente au consommateur
et l'autre sur la différence du poids.

M. SCRIVER--Autant que j'ai pu
apprécier les amendements que l'on
propose, je ne puis que dire que je les
trouve des plus judicieux.

C'est. avec un plaisir tout particulier
que j'ai entendu dire au ministre du Re-
venu de l'Intérieur que le gouverne-
ment reviserait avec soin les instruc-
tions don nées de temps à autre aux
inspecteurs. A mon sens, si la loi a mal
fonctionné, cela est dû à la difficulté
qu'éprouvaient les inspecteurs à com-
prendre ces instructions beaucoup plus
qu'à toute autre chose, car, à ma con-
naissance personnelle, elles ont paru
incompréhensibles à q u e 1 q u e s-u ns
d'eux.

Je n'entends pas dire qu'il ne s'en est
pas trouvé d autres qui ne fussent pas
dans le même cas ; mais j'ai éte à
même de voir plusieurs fois qu'ils ne
les comprenaient pas et que cela fut la
cause qu'ils administrèrent la loi de
manière qu'il en résulta de l'injustice,
des difficultés et du mécontentemnent.

Je crains, toutefois, que ce que veut
le gouvernement--la prolongation de
la période pendant laquelle on pourra
se servir des deux mesures-ne soit la
cause de grandes difficultés, sinon
d'injustices.

Avec l'honorable député de Stanstead,
je conviens que pour nos commettants
de li frontière, il serait très commode
qu'ils pussent conserver les anciennes
mesures, car ce sont celles en usage de
l'autre côté de la ligne, et que c'est
avec des habitants de la république
qu'ils font le plus d'affaires; mais,
comme le changement est décidé et
opéré en grande partie, il serait préfé-
rable de n'avoir qu'une seule mesure.

On comprendra facilement, là où le
changement n'a pas été général, qu'il
ne pourrait résulter que de l'injustice
et des difficultés de l'usage de deux
mesures, et cela surtout pour ceux qui
se servent de la nouvelle.

Le plus tôt le changement sera com-
plet le mieux ce sera.

Ma seule objection aux résolutions
se rapporte à la prolongation de la pé-
riode pendant laquelle les deux me-
sures pourront être en usage.

Les résolutions sont adoptées et
ordre est donné d'en faire rapport.

La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées, lues

deux fois et adoptées.
M. LAFLAMME-Je présente un bill

(No 119> pour amender l'acte concer-
nant les poids et mesures, lequel est
lu pour la première Ibis.

SUBSIDES.

Les résolutions de 1 à 24, rapportées
du comité du subsides le 23 février,
sont lues -pour la deuxième fois et
adoptées.

A l'égard de la 25ème résolution-.
salaire du rapporteur de la Cour Su-
prême, 81,850,-

M. LANGEVIN - Je désire faire
quelques observations. La première
partie me sera personnelle et l'autre se
rapportera au fonctionnement do cette
cour.

M. MACKENZIE-Si ces observa-
tions doivent exiger une réponse,
j'aimerais qu'elles fussent différées
jusqu'à ce que l'honorable ministre de
la Justice, qui est indisposé, soit pré-
sent.

M. LANGEVIN-Je ne ferai aucun
tort à l'honoiable ministre de la Justice.
Si je savais qu'il en sera ainsi, j'atten-
drais volontiers qu'il fût présent.

C'est la première occasion que j'ai de
pouvoir répondre à la presse qui m'a
accusé d'avoir jeté du blâme sur la Cour
Suprême au sujet du jugement par elle
rendu contre moi dans la cause de l'élec-
tion de Charlevoix.

Je puis me vanter de n'avoir jamais
attaqué ses juges ni leurs motifs.
Jamais je n'ai dit qu'ils avaient sciem-
ment commis une injustice à mon inten-
tion ou à celle d'un autre. Au contraire,
toujours j'ai donné à entendre que ma
conviction était qu'ils avaient agi cons-
ciencieusement, en un mot, qu'ils
avaient fait ce qu'ils croyaient juste
dans la circonstance, et que ce tribunal,
le premier du pays, avait droit au
respect de tous. Cependant, j'ai cru
devoir déclarer-il va sans dire que j'en
avais le droit-que je n'approuvais pas

M.idr.
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son jugement, et je suppose que dans
ma position tout honorable meorbre
aurait pénsé de mêmé.'

J'ai donné l'es raisons'qui'me faisaietit
trouver ce jugement injuste,' raisons
que je m'abstiendrai 'aujourd'hui de
réitérer eif cette Chambre, car il serait
inconvenant de la tmettre en mesure de
juger des actes du tribunal en question.
Tout ce que je voulais, c'était de me
mettre en tèj;le dans cette affaire.

J'ai désapproué le jugement dé
cette cour, mais je n'ai rieri dit de
plus.

M. LAFLAMME-L'honorable préo-
pinant a-t-il dit n'avoir, jamais blarpé
Ies juges de la Cour Suprême ? :

M. LANGEV.IN-J'ai blâmé leur
jugement mais non leurs motifs.

M. LAFLA1MME--Est.ce que l'hono-
rable député approuve la lettre publiée
dans son intérêt, laquelle attaque de la
manière la plus injustifiable les juges
de cette cour ?

M. LANGEVIN-Comme le sait
l'honoirable ministre, il est rumeur que
mon élection va être de nouveau pro-
testée ; ainsi, l'on me pardonnera de ne
pas entrer dans les détails, attendu
qu'il serait tenu compte dc ce que je
pourrais dire s'il y avait procès; mais,
sans plus tarder, je déclare n'avoir pas
attaqué les juges ni ehargé personne
de les attaquer, soit de vive voix ou
autrement.

La résolution est lue pour la d euxiè me
fois et adoptée.

La 26me résolution est lue pout la
deuxième fois et adoptée.

A l'égard de la 27mo résolution,
relative au salaire de l'huissier de la
Coar Suprême, $830,-

M. LANGEVIN-Je vais maintenant
aborder le sujet que j'ai annoncé, en
commençant, comme devant venir en
second lieu, le fonctionnement de la
Cour Suprême.

Qu'il me soit d'abord permis de
signaler à la Chambre les frais énormes
qu'entraînent les procès devant ce tri-
bunal. Mes honorables auditeurs
peuvent rire, mais il ne s'agit pas ici
d'une affaire qui m'est personnelle, car
beaucoup de membres de cette Chaml re
auront peut-être occasion de souffrir
de cet état de éhosés.

On exige l'impression du dossier, et,
M. LANGEVIN

dans l'affaire de Charlevoix,, il forma
un volume de '600 pages, qui coûta
480. Il y eut encoré d'autres pièces,
qui portèrent les frais d'impression à
$1,000, lesquels doivent etre à la'charge
du député ou du requérant,' mais aux-
quels j'ai été condamné' dans là cause
dont j'étais partie, 'et qui, 'qu'on le
remarque bien, n'était qu'une 'cause
ordinaire.

Le papier était de la meilleure qua-
lité, mais imprimé sur-un seulcôté et
avec une grande marge.

Les témoignages -de 186 'personnes
ont aussi été imprimés, chacun de, ces
témoignages commençant par un'titre
qui prenait une demi-page et qui a été
repeté 186 fois; or, je demande aux
honorables députés 'si, lorsqu'ils ont
adopté l'acte créant, la-Cour :Suprême,
ils s'attendaient que les clients seraient
assujétis à.une telle dépense.

Seulement deux des juges savaient
assez le français pour pouvoir appré-
cier les témoignages, et, nécessaire-
ment, ils dûrent être traduits, non à
mes frais, je suis aise de le dirq, mais
au 'dépens, du pays.

,On avait tellement hâte d'expédier
ma cause. que tous les traducteurs des
départements à Ottawa furent' em-
ployés à ce travail.

Je compte que ce fait sera porté à
la connaissance de l'honorable niniistre
de la Justice.

Bien qde faite par des hommes com-
pétents, mais parce -qu'on les 'pressa
trop de hâter- ce travail, latraduction
renfermait au moins cent erreurs, qui
travestissaient. complètement, le, sens
du document.

Les subpænas et les en-tête, tout fut
traduit.' Non-seuleiment tous les titres
furent imprimés 170 ou 180 fois'; non-
seulement les pages he 'furent 'inipri-
mées que d'un côté; mais -si, pafquel-
ques lignes, un témdignage se termi-
nait sur une page, le reste de -cedlle-ci
était laissé en blanc et comptait comime
page pleine. -

Avec l'espérance que l'attention de
la Cour Suprême sera- attirée sur ces
faits, j'ai cru de' mon devoir de les ré-
véler, désirant faire profiter la Cham-
bre de l'expérience que j'aii ainsi ac-
quise.

M. CARTWRIGHI'T-Je verrai à ce
que .ces faits viennent à ladonnaissance
de l'honorable ministre de la Justice.

Subsides.(COMMUNERS.]



[ubsides. 1617

Les faits dont se plaint aujourd'hui
l'honorable député de Charlevoix pour-
raient se renouveler demain. O n a
toujours reproché au système judiciaire
anglais la grande dépense à laquelle il
oblige les plaideurs.

Sir JOHN A. MACDONALD-Pour
un homme sans moyens, ces frais équi-
valent à un déni de justice,. car, tout
député qui ne serait pas riche serait
contraint de résigner son siége si la
validité en était contestée devaut ce
tribunal. .

Un tel état de choses doit avoir pour
résultat de mettre -l'homme riche on
mesure de parvenir à chasser le député
pauvre de son siége. Il suffira qu'il
le menace de contester la validité de
son élection devant la Cour Suprême.

M. LAFLAMME-Il me semble que
l'honorable député de Charlevoix aurait
dû être aise de voir que les frais de
traduction n'cnt pas été mis à sa charge.
Si son affaire eût été portée devant le
Conseil Privé d'Angleterre, i! aurait
été condamné à tous les frais.

M. CAMERON-On a dit que des
officiers de la Chambre avait travaillé
à cette traduction. Si c'était pendant
les heures de bureau, je protesterais
certainement, et j'aimerais à savoir
qui leur a ordonné de faire ce travail.

M. MACKENZIE-L'honorable-pré.
opinant s'est trop hâté de parler. Il
ne pont croire qu'un ministre ait pu
donner un tel ordre.

M. CAMRON-Je ne puis croire
que ces officiers ont fait ce travail sous
leur propre responsabilité.

M. MACKENZIE-Il me fait peine
d'avoir à dire que c'est ce qu'ils font
souvent.

M. L'ORATEUR-C'est de moi que
les officiers de la Chambre reçoivent
des ordres, et je n'en ai donné aucun de
ce genre.

M. LAFLAMME-Si nous voulons
quoe la constitution fonctionne bien, je
pense qu'en matière d'élection il faut
que nous ayons le droit d'en appeler
des tribunaux locaux et do se protéger
contre les influences locales, et ce droit,
cette seule sauvegarde, nous les trou-'
vons dans la Cour Suprême.

Les inployés quittent leurs bureaux
à certaine heure et quelques-uns occu-
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pont leurs loisirs à la tenue des livres
et à d'autres travaux. Il y adeux ans,
le gouvernement a essayé d'empêcher
cela et aussi que ces employés tra-
vaillassent-c'était alors la coutume-
comme surnuméraires dans les dépar-
tements qui avaient besoin d'aide.
Cela se faisait surtout au ministère
des Finances, mais on y a mis fin, et
ce sont aujourd'hui les veuves d'em-
ployés qui ont à soutenir des parents
ou une famille gui font ce travail.

Des employes de la Chambre se
livraient à une branche régulière d'af-
faires étrangères à leur bureau, mais
ordre a été donné d'y mettre' fin et
j'espère qu'il en est ainsi.

K. IRVING -Quelques-uns des
juges ont fait remarquer la grande
quantité de matière inutile imprimée
dans cette affaire ; que cela était contre
les règles de la Cour Suprême. Il
serait juste de veiller à ce qu'il n'y ait
pas ainsi de frais inutiles.

M. McDOUGALL (Renfrow) -Je
partage l'avis de l'honorable député de
Kingston que ces frais devraient être
réduits jusqu'à ce qu'ils cessent de
nuire à la cause de la justice..

J'ai la certitude que les honorables
membres ne désirent pas empêcher de
devenir députés ceux que la fortune
n'a pas favorisés, et cependant, ces
frais judiciaires dont on vientde parler
auront assurément ce résultat.

Excepté dans des circonstances tout-
A-fait exceptionnelles, je crois que les
procès d'élections contestées devraient
se faire devant un seul juge, et alors
même les frais seront déjà assez consi-
dérables.

M. LANGEVIN - L'honorable mi-
nistre du Revenu de l'Intérieur a cher-
ché à insinuer que mes observations
étaient injurieuses pour ces juges ;
mais je déclare que telle n'était pas
mon intention et que je n'ai rien dit
qui pût le faire croire.

Je me suis borné à démontrer que
tout le système, du commencement à
la fin, était vicieux. S'il fallait une tra.
duction, elle 'aurait dû être parfaite,
afin que les parties françaises devant
cette cour pussent avoir le même avan-
tage que les autres. De plus, quelque
disposition devrait être édictée afin
d'empêcher la répétition de ou qui a
en lieu dans ma propre cause. Il y a
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certainement matière à l'introduction
d'un projet de loi.

M. LAFLAMME-Il pourrait être
remédié à ce dont se plaint l'honorable
préopinant (M. Langevin) par un con-
sentement entre-les parties.

M. LANGEVIN-En pareil cas, il
vaudrait mieux ne faire imprimer quo
le corps de témoignages. Cela cou-
perait court à la difficulté, tout en évi-
tant au moins un quart des frais d'im-
pression, et ce ne serait pas là une
petite économie.

M. CAUCHON-Nous avons fait de
notre mieux pour diminuer les frais
des plaideurs, mais je ne crois pas que
nous ayons réussi tout-à-fait. Même
en suivant la recommandation qui
vient d'être faite, d'autres sujets de
plainte ne tarderont pas à surgir. Tout
de même, il ne serait pas mal d'attirer
l'attention. de la Cour Suprême à cet
égard, car elle pourra voir, s'il y a lieu,
à diminuer cette dépense.

Dans bien des cas, il est certaine-
ment inutile le faire imprimer tous
les témoignages.

M. MASSON-Comnient le Conseil
Privé d'Angleterre prend-il connais-
sance des témoignages ?

M. LAFLAMME - Si les témoi-
gnages ont été rendus en français, lui
sont transmis dans cette langue au
Conseil Privé. Il n'en est pas fait de
traduction. Si l'un des juges n'entend
pas le français, -ce qui n'arrive que
très rarement, la traduction est des
mandée à un officier du Conseil, mais
ce dernier n'ordonne pas qu'elle soit
faite.

M. MASSON-Le système actuel est
désavantageux pour les plaideurs fran-
çais, et pourtant, ils ont le droit de se
faire entendre dans leur langue devant
la Cour Suprême, langue que devrait
comprendre ses juges.

Un appe: à ce tiibunal est plus dis-
pendieux qu'au Conseil Privé, qui
n'exige pas la traduction des documents
français.

M. LAFLAMIE-Des appels des
mlonies espagnôles, françaises et

indoues se font iu Conseil Privé, mais
les membres de ce tribunal ne sont pas
ublié. de .avoir l'indoui et l'espagnol.

RMègle générale, la plaidoierie se fait
en anglais, et lorsque quelques-uns de

M. LANGEVIN

ses membres ne comprennent pas le
français, ils se font traduire quelques
parties des témoignages produits en
cette langue.

La résolution est lue pour la deuxième
fois et adoptée.

De 28 à 39 les résolutions sont lues
pour la deuxième fois et adoptées.

A l'égard de la 31me résolution-
traitement d'un juge de comté ou ma-
gistrat stipendiaire, à l'effeot de remplir,
si c'est nécessaire, la vacance créée par
le décès d'A. T. Bushby, écr.,- 82,425.

Sir JOHN A. MACDONALD-Lors-
que cette résolution était devant le
comité de la Chambre le ministre de
la Justice a dit qu'il n'était pas du tout
certain que ce crédit serait employé,
vu qu'il serait peut-être possible qu'un
certain fonctionnaire pourrait remplir
cette charge.

M. MACKENZIE-Le ministre de
la Justice s'est mis en rapport avec le
gouvernement local à ce sujet.

L'honorable député de - Kingston
n'est pas sans savoir que la législature.
locale a édieté une loi pour l'établisse-
ment de cours de comté un peu diffé-
rentes de celle qui existaient jadis, car
il faut que leurs juges soient hommes
de loi.

Cette disposition va nécessiter la
mise à la retraite des six juges de ces
cours, pas un d'eux n'appartenant au
barreau.

L'affaire semble en être restée -à
depuis que le ministre de la Justice a
donné ses explications, mais j'appelle-
rai do nouveau son attention à cet
égard.

Sir JOHN A. MACDONALD-Bien
que rigoureusement parlant ces juges
ne soient pas avocats, ils n'en, ont pas
moins acquis beaucoup d'expérience; ils
connaissent le pays, les habitudes et les
besoins de la population, et pratique-
ment ils ont acquis une connaissance
suffisante du droit pour les fonctions
qu'ils ont à remplir. Il me semble
donc que ce serait gaspiller de l'argent
que de mettre ces magistrats à la
retraite.

Résolution lue la deuxième' fois et
adoptée.

Les i ésolutions de 32 à 45 sont lues
pour la deuxième fois .et adoptées.
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A l'égard de la 46me résolution-cré-
-dit pour la bibliothèque du Parlement,
.y compris ouvrages de droit-10,000.

Sir JOHN A. MACDONALD -A-t-on
dressé quelque plan d'après lequél la
bibliothèque pourrait loger un plus
grand nombre de volumes. Le mot
bibliothèque signifie une salle remplie
de livres, mais ici il veut dire une salle
-qui en renferme peu. En continuant
l'escalier jusque prs des fenêtres et eu
installant un deuxième plancher et des
rayons tout autour, car il y a place
pour cela, n'obtiendrait-on pas le résul-
tat désiré ? Un grand espace est perdu
an centre de la salle.

M. MILLS-Il ferait al'or3 sombre
.dans le centre.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ce
sont des livres que nous voulons; pas
des ornements.

M. MACKENZIE-li est clair qu'il
y a possibilité de donner place à un
plus grand nombre de volumes. Si
l'honorable monsieur veut se donner la
peine de jeter un coup d'oil sur le plan
original,.il verra que la toiture devait
être en pierre et que les côtés du dôme,
qui sont maintenant en bois, devaient
venir s'appuyer sur une corniche en
marbre noir surmontée de chapiteaux
de même matière. Tout ce qui existe
était nécessaire pour donner à la salle
une apparence artistique.

En construisant un autre étage pour
y placer d'autres livres, nous cacherons
la plinthe, les colonnes et chapiteaux,
ce qui détruirait tout le bon effet de
la bibliothèque.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
me ferait peine, certainement, de voir
cela.

M. MACKENZIE-Un pareil arran-
gement la rendrait tout-à-fait sombre,
et c'est le désir de la voir bien éclairée
qui m'a le plus occupé. On voulait
d'abord faire la coupole en verre de
couleur,· mais j'ai cru devoir m'y
opposer..

Il va sans dire qu'il appartenait au
Parlement à décider ce qui -devait se
faire et si nous aurions une belle salle
ou une.simple boutique. de libraire.

Il serait vraiment malheureux de
gâter l'aspect d'un aussi bel édifice.
Danis q.uelques années, une autre aile
pourra être construite, et alors la salle
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qu'occupe la Cour Suprême pourra être
utilisée pour une classe particulière de
livres ou peut-être comme cabinets de
lecture pour les deux Chambres. L'es-
pace ne manquerait pas alors. Quant
à présent, je m'opposerais do toutes
mes forces à ce que la salle fut défigurée;
quelle que pût être l'utilité de l'amé-
lioration qui y serait faite.

M. MASSON-Les livres que l'on
consulte tous les jours, tels que les
annexes ou documents des sessions,
devraient être d'un accès plus facile.
Actuel lement, la bibliothèque n'est pas
éclairée le soir, et bien qu'à l'aide d'une
bougie j'aie cherché à cette heure avec
soin quelques-uns do ces volumes, j'ai
dû m'en revenir découragé de n'être
pas parvenu à les trouver.

J'espère que sous peu il sera remédié
à cela et que l'on choisira une partie
plus accessible pour y placer ces docu-
monts que les députés consultent chaque
jour.

M. MACKENZIE--Il est incontes-
table que l'éclairage laisse un peu à
désirer. On ne peut y placer les giron-
doles ordinaires, elle ne conviennent
pas à ce genre d'architecture, et, néces-
sairement il a fallu en faire faire de
commande. Je verrai à ce qu'à la pro-
chaine session la bibliothèque soit mise
dans le meilleur ordre possible pour la
commodité de tous.

Résolution lue la deuxième fois et
adoptée.

Les résolutions 47, 49, 50 et 51 sont
ues la deuxième fois et adoptées.

A l'égard de la 52me résolution-
pour subvenir à la dépense relative au
soin des archives-3,000.

M. POPE (Compton)-Qu'est-ce que
le gouvernement compte faire à ce
sujet?

M. CARTWRIGIIT-J'en ai parlé
aujourd'hui au ministre de l'Agricul-
ture. L'affaire sera examinée et l'on
décidera ensuite si l'item doit ou non
être augmenté.

M. BABY-J'espère qu'il le sera. 11
existe deux collections importantes-
les collections Haldimand et Roches-
ter, dont il est beaucoup à désirer que
nous ayions la copie de quelques-uns de
leurs documents.
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M. NASSON-Pendant que l'hono-
rable ministre de l'Intérieur rédigeait
son rapport sur les limites d'Ontario,
il s'est vu obligé de se rendre à New-
York pour consulter des ouvrages qui
auraient dû se trouver dans notre bi-
bliothèque

M. POPE (Compton)-Des expédi-
tionnaires peuvent être employés à peu
de frais a Londies, ci Par is et à New-
York.

M. PLUMB-Je mentionnerai aussi
les papiers laisss par Johnslon, les-
quel- ont trait aux piemiers temps de
l'Etat de New-York et de la province
d'Ontario, et lont il importe d'avoir
copie

Chaque jour accroît la valeur de ces
collections et la difficulté de se les pro-
curer.

M. MILLS-Il est certain qu'il y a
plusieurs collections manusciites sur
es piemiers temps (lu Canada que nous

devi ions avoir
Résoluitioni lue la deu: iòme fois et

adoptée.
La 53me îésolution est lue pour la

deuxième fois et adoptée.
A l'égaid de la 54me îésolution-

Statistiques cri minelles,-$5,000.
Sir JOHN A MACDONALD-Où

en est-on avec cette statistique ?
M MACKENZIE-Le système adop-

té fonctionne atsez bien. ~Le< docu-
ments sont p)répai és avec beaucoup de
soin, et toujou après consultation de
la sta.tistique criminelle de l'Ecosse,
qui est généalement complète, et celle
de quelques autres pays d Europe

tésolution lue la deuxième foi-, et
o doptec.

A l'égard(l de la 55no iébolution
(r.ppor¯ec le 16i mars du comite deW
subdes)-imCmigration etquaiantaime
-8120,550.

M BLANCIIET-Je demandeiai a
l'honoiable ministre des Finance,, s'il a
ciu devoir iivie lesiecommandations
dei deux inédeiis du poî t dle Québec
Loisque cette question fut posée en
comité genéral. une i eponse fut pi omise
pour le jour où la Chambre serait invi-
tée à adopter le rapport.

Les deux médecins habitent sur- la
rive nord du fleuve, mais les émigrants
débarquent sur le côté sud L'année

M. BA13Y

dernière, plus de 20,000 ont débarque
la, et un ou deux ans avant ce nombre
depasait 50,000.

Non-seulement les médecins habitent
de l'autre côté du fleuie, mais l'hôpital
des émigrés est à deux milles sur le
côté nord.

Dans le cas d'argence, la position dei
émigrants serait bien malheureuse. car
il faudiait leur faire traveiser le fleve
et les faire transporter par les etroites
ines de Québec avant d'ai river à l'hô-
pital. Il n'y a pas d'hôpital sur la rive
bud.

M MACKENZIE - L'hôpital situé
sur le côté nord n'est pas destiné aux
emigrants

M. BLANCHET - Il est désigné
comme hôpital de la marine et des
émigrés. il n'y en a pas d'autres ou
les emigrants soient admis.

M. MACKENZIE-Il y a celui do la
Grose-Ile.

M BLANCHET-Oui, mais il- ne
débarquent là que lorsqu'ils sont tenus
à la quarantaine.

Loisque mon honorable arom, le dé-
puté de Compton, était mnistie, il a.
dans une ceitane inesure, pourvu ci
cet.e nécessité, car un offieier de sante
fut employé tout l'été au débarcadòre
des émigrantq, où il se tenait totijours
en ca,'. de besoin , mais lor.'quele gou-
vei nement actuel fut appelé, cet Pffliier
fut remercié je ne sais trop pourqguoi, C
moins que ce no fut pour des iraisons
politiques ou d'économie. ,

Les deux médeeins qu'emploie le gou-
vernement à Quebec ont recommande
l'mn'.talation de salles sur le côté sud,
avec tout ce qu'il faut pour soigner les%
malades. Il y a là un dépôt de dro-
gues, mais il est miuflisant.

Dans l'intéiêt de l'humanité il d'C.
vrait être én à cela ·

M. CARZTWIJllGIIT-e n'ai pas ne-
glgé d'apppler l'attention du niiiiistère
a ce sujet, mais, comime jenQ ii'atten-
dais pas que' cet item se préPnteîaJt >
tôt, je me tiouive n'uvir pai lp ion-
seigne,meits que l'on flesu'e

Résolution lue pour la deuxième fis
et adoptées'

La 57ne résolutoi (rapportée le 9
avril)-est lue poùr la deuxième foi.,
et adoptée.
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A l'égard do la..59me résolution-
pour subvenir.aux, pensions de vétérAns
de 1812, 850.000.

M. VAIL-En réponse. à une inter-
pellation antérieure: du très honorable
député de Iingst6n, je dirai que dans
le cours de l'année 245 des- vétérans
sont morts.

La résolution -est lue pour la deuxième
fois et adoptée.

La 60me ré.solution est -lue pour la
deuxième fois ôt adoptée.

A l'égard de la GIme résolution-
salaires de la division militaire et de
l'état-major de district-$28,600,-

M.' MITCHELÏ--la paix dont nous
jouissons depuis plusieurs' annnées,
paix qui 'n'a été- troublée que par les
troubles- féniens, qui ne- sont plus -à
craindre- aujourd'hui,. et !comme il
n'existe aucun-indice d'une rupture pro-
chaine entre la mère-patrier et; les
Etats-Unis, je trouve tout-à-fait judi-
cieuse l'économie opérée dans le service
de,.lamilice.

Je crois qù 'nous sommes arrive§ à
une époque do notre exis'tence où nous
pouvons #éduir ce montant encore da-
vantage';· et'lorsque nous- voyons qu'il
nous faut -au&menter - les 'taxes pour
subvenir' aux esôins ordinaires du ser-
vice public; lorsque: nous envisageons
les relatioüs tmicales et-paeifiques qui
existent 'eitre nous et- nos" voisinR,
lorsque -nous considérons l'état de lan-
gueur et de: dépression dans lequel se
trouve leoinmerce, je crois que la dé-
pense de quelque chose comme. un
million-t; quart pour la- milice et la
police est plus -forte qi'elle ne devrait
l'être. Je pense ; que- cette- farce de
jouer aux soldats, -pour laquelle. une
grande partie de cet argent est dépen-
see, n'entre -pastdu -tout dans -le goût
de notre population. _-

Je sais qu'il est parfaitement inutile
dans une chambre comnme celle-ci, où
j'ai dds 'oloùels à -droite,'-des'colonels à
gauche, des"'colonèls' tout, autodr de
moi, et où' à-peu près chaque quatrième
député ét 'un.lieutenant-côlonel, de de-
mandér uie iéduction de cette somme;
mais je désiie appeler l'attention de la
Chambre-et -du pays. sur le fait:que
nous dépensons beaucoup -plus que
l'intérêt ,du-pays ne. l'exige. -Je sens
que, lorsque,. l'attention ,du pays sera
dirigée sur cette question, on deman-

dera.au Parlement de réduire ce crédit
et je ne vois rien .gui' purraitméftro
le-ministòre dans une méilléurè posi-
tion; aux yeux 'du pays qu'unie rédue-
tiop dà cette dépiense.

.ious, avons déponsé béaucoup d'ar-
gent bien fbllemeiit. Le -col. Ross,
sous l'administration qui a priécédé
celle-ci, a -cru nécessaire, lorsque la
Colombie-Britannique entra dans la
Corifédération, de faire un voyage très
dispendieux à travers le continent,
dans le but, pretendait-il, deý recueillir
des renseignements pour le ,départe-
ment. Il fit un ieau voyage d'été, et
je crois qu'il ne resta ici ensuite que
.pendant trois. Ou quatro ms, après
quoi il donna sa démission et retourna
en Europe pour ne plus en. revenir.
Maintenant,. nous avons un autre com-
mandant-en-chef des troupes çana-
diennes, et il a aussi jugé nécemaire de
traverser.le pays a des frais très consi-
dérables, et l'on me dit qu'il n'y'a pas
un seul Canidien dans l'état-miajor de
ces messieurs,-pas un seil "homme
dont les intérêts soient identifiés à
ceux du pays. Ces voyages -ne sont
que dés voyages de plaisir,- et il' est
temps d'y iettre un terme. S'ils sont
nécessaires, ils- devraient au moins
nous profiter en instruisant des gens
qui-sont identifiés. au paye; etnon pas
des hommes qui. ne viennent ici que
pour avoir un salaire et .s'en retourner
quand. bon leur semble.

Je sais que le premier miristre croit
que l'opinion générale du pays est en
faveur d'une réduction de· ces d'épenses
A un demi-million de piastres. Jè crois
que ce que j'ai dit.à cet égard sera re-
levé d'un bout du 'pays :à l'àui-e. Bien
que ce Parlement puisse ne pas être
disposé à envisager cette question d'une
manière favorable, je crois que ;lors-
qa'un nouveau Parlement se, réunira
mes vues trouveront un écho dans le
cœur du peuple, et que cette somme
sera réduite à un demi-million depias-
tres.

M. VAIL-Lorsque le ministre des
Finances a fait son exposé budgétaire
l'année dernière, il a annoncé que la
politique du gouvernement était alors
de retrancher sui les dépenses de cha-
que département:autant qu'il le. pour-
rait sans. nuire au service public. Le
budget-fait voir que le gouvernement
a réduit ses dépenses de 8510,000. Jo
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dois avou'-quejo n'ai cqnsenti à cette
réduction qù'àV corttre-ceur, parce que
je crois que ce n'est pas un moyen de
rendre le chef du département bien
populaire; mais si la serpe doit être
introduite, le département de la Milice
peut s'y soumettre aussi bien que les
autres, et c'est pourquoi j'ai consenti à
la proposition du gouvernement.

Le montant dépensé par l'adminis-
tration précédente était d'environ
$1,500,000, mais nous l'avons réduit de
près d'un demi-million de piastres. La
somme affectée à l'exercice de la milice
l'année dernière était de $125,000,
comparée à $350,000 l'année précédente.
Elle a été dépensée pour exercer l'ar-
tillerie de campagne pendant douze
jours, et l'infanterie pendant huit jours.
Cette année, nous avons $300,000, pour
pourvoir à l'exercice de 20,000 mili-
ciens pendant douze jours.

Je conviens avec l'honorable député
de Northumberland (M. Mitchell) qu'il
ne serait pas sage, dans l'état .actuel
du pays, de dépenser plus qu'il n'est
absolument nécessaire pour maintenir
une organisation et un état-major con-
venables, mais il est impossible dô
maintenir la milice sans avoir les
moyens de la rendre de quelque avan-
tage -et un honneur pour le pays. Le
gouvernement désire aucunement dé-
penser plus que ce qui est réellement
nécessaire.

Il est strictement possible que l'an-
cien gouvernement ait poussé les dé-
penses au delà de ce qui était absolu-
ment nécessaire pour certains objets,
je ne dirai pas pourquoi; mais les ca-
dres.ont été portés de 23,000 à 40,000,
ce qui était à peu près 20,000- de plus
que le pays ne pouvait supporter. Il:
faudra le porter graduellement. à
24,000 ou 25,000, ce qui est autant que
nous pouvons maintenir pour les exer-
cices.

M. MITCHELL-Ou le diminuer
graduellement. •

M. VAIL-Il serait injuste de le
faire tout à coup. La chose peut se
faire de manière à ne causer aucun dé-
sappointement à ceux qui on .ont fait
une étude spéciale, et sans nuire à l'effi-
cacité de la milice.

Il est aussi possible, comme- il y a
des indices de guerre de l'autre côté de
l'Atlantique, que nous soyons obligés

M. VAIL

de rendre notre milice plus effective-
qu'elle ne l'est actuellement.

M. WRIGHT (Pontiac)-Je diffère-
complètement d'opinion avec- l'ho--
norable député de Northumberland (M.
Mitchell) que le temps est arrivé oit
une nouvelle réduction doit être faite
dans le budget de la milice. Je crains
que nous ne prenions une mauvaise-
route, et qu'en cherchant à faire de-
l'économie, nous reperdions 'tout ce-
qui a été dépensé jusqu'ici pour l'orga-
nisation dola milice.

Je conviens cependant .avec l'hono-
rable député de Northumbeiland que;
vu l'exigdité des sommes votées, il vau-
drait peut.être mieux les laisserde côté-
pendant un certain temps, jusqu'à ce
que le gouvernement se trouve en po-
sition de revenir à l'octroi que le mi-
nistro 'de la Milice qualifië d'exagéré-
sons ses prédécesseurs.

'Je puis affirmer 'qu'en aucun' temps.
de l'histoire du Canada la milice n'a
été aussi effective' que sous les prédé-
cesseurs des ministres actuelset que la,
position qu'elle .occupe aujourd'hui ne
peut être"comparée à celle qu'elloc-
eupait alors; je' puis 'dire de plus -que
si l'on comnpare- la somme deniaidéé au-
jourd'hui avec l'efficacité de la ' milie-
sous un octroi précédent, on 'tk'ouvera;.
que là balance 'penehe fortement 'en fa-
veur du débit du compte..

J'espère .que:le très. habile rapport
du major-général, cominandant les. for-
ces sera en grande mesure mis à exécu-
tien. Je pense que les cadres devraient
être réduits à. un chiffre tel que le cré-
dit voté suffira pour habiller, et armer-
les soldats. Cest une erreur de n'avoir
des soldats que sur le papier.. L'exer,
cice de huit jours est tout:simplement
une absurdité; -il est -moins-qu'inutile;
c'est- une espèce de pique-nique que-
l'on fait, et il dénégère, parfois, en quel--
que chose de pis. Les hommes sont
des recrues, et il leur faut deux on trois
jours pour se-rendre au campement et
s'y établir.

Je pense- qu'il vaudrait mieux ré--
duire la'milice à-20,000 'homies, d'a-
près l'estimation du"gén'éral 'comman-
dant, 'et qu'on 'les -prenne' autant que-
possible dans les grands centrà-de po-
pulation, où l'on peut.les-réuii-rfacile--
ment, et que le temps. d'exercice., soit
prolongé. J'espère que la recomman--
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dation qu'il soit formé des orps' d'in-
fanterie et de cavalerie sera suivie.

Ce qu'il faut à la milice, ce sont des
officiers capables, des hommes qui con-
naissent leur profession et qui :peuvent
maintenir leurs compagnies. Unegem-
pagnie qui a foi dans l'habileté et les
connaissances de ses officiers maintien-'
dra certainement sa position, mais
sans cela èlle n'atteindra jamais l'effi-
cacité que l'on doit en attendre.

L'honorable député' du Cumberland
a parlé des différentes origines de la
nationalité canadienne; j'ai demandé
l'année dernière et l'année précédente
que la position de major-général. soit
ouverte aux Canadiens. Je ne veux
pas dire qûe 'la milice ne devrait pas
être.commandée par-un officier anglais;
c'est :nn officier -anglais qui la com-
mande aujourd'hui, et il remplit très.
bien ses fonctions; mais je suis opposé
à tous- règlements qui. empêch&nt un
Canadien de s'éleverA cette posi‡ion,
et j'avais l'intention de.proposer.Yabro-.
gation de ce .règlerient durant la pré-
sente session.

En, examinant le rappoit, je ;re-
marque.qu'il n'y est Tien dit de la ré-
parationdes. canons.ôt;des matériaux.
On -les envoie généralement à Montréal
pour les-faire réparer, et l'on me 'dit
qu'il est dépensé une forte. somme de
cette maniere.

Si le plan 'p-oposé par le major-gé-
néral de concentrer les forces 'dans le
voisinage -des'villes -et, des ..villages, et
si :'ôn y attachait un' adjudant ou une
couple 'de sergents, l'on fbráit une
grande ··économie..' 4.ujoùrd'hui, il
existe '.beaucoup. de mécontentement
parmi la milice, et si l'onconserve le
système: actuel, nous ne pourrons pas
avoir unemilice!efficaie on de bonne
volonté. 'Nous dépenserons une assez
forte somme, et nous aurons un certain
nombre. d'honmes flamboyants dans
l'état-major et -dans les places d'émolu-
ments et de profit, mais -nous 'n'aurons
pas les hommes. On gaspillé trop pour
les officiers locaux. les, hommçs com-
mencenIt.4às'en.fatigaer,. et ils abandon-
nergnt .prQbablement. la partie,.et le
gouvernement .-ne pourra, plus resiui
citer,1aniilce ,'

M. AÂYLM'E-4.Ilpara1t être de l'in-
tentioi du gduiV'rilement'dè 'redt'ire
les cadres de la milice'A envirôn'20,000

hommes. Dans son' rappott, -le major-
géhéral dit:*-

"Jie sitis d'opinion qu'il ne serait pas pru-
dent de-faire une réduction dans la cavalerie,
l'artillerie ou 'le génie. Si une réduction -est à
mou grand regret temporairement nécessaire,
je crois qu'elle devrait surtout se faire parmi
les bataillons' ruraux et les compagnies indé-
pendantes de l'infanterie qui ne sont attachées
a aucun batailon.".

Je neveux pas faire-de-comparaison
désagréable -entre les bataillons des
villes et ceux des campagnes; mais je
ne puis- *m'empêeher de croire -que si
l'on doit faire quelque réduction, elle
ne devrait pas l'être aux dépens de ces
de-niers. Tous ceux qui connaissent
un peu les matériaux dont on fait -les
soldats •savent que les: hommes que
l'où-'obtient -des districts raratix font
de• meilleures recrues que eeux qui
sortent -des -villes. En outre, lorsque
des troubles -comme ceux -qui: ont ee
lieu sur -le Grand-Tronc s'élèvent,, les
hommes qui' viennent des ':districts
ruraux sont moins portés à sympathiser
avec*les émeutiers -que les hommes des

Le major Lazier, dans une lettre au
clonel Worsèley, dit:

Beaucoup de nos hommes exprimiént une
forte:sy mathie pour les grévistes, et taudis
que quelques-uns refuserent- positivement sde

sortir, 'd'autres,. je n'en ai aucune doute, se
tinrent à l'écart, afin de'ne'pas étr'e tiouvés ou
appelééR 'service.' •La plupart'des isoh-offi-
ciers et soldats sous les armes venaient .de la
campagne."

Te remarque des .observations de
même nature dans un mémoji e:du col.
Straiubenzie:au quartier-général. ;,S'il
faut faire.cette réduction, je pense, que
je pis' faire-voir comment on pourrait
laifaire sans déranger les bases de ·tout
le système :J'approuve -parfaitement
le major-général:lorsqu'il dit qu'aueune
réduction ne, devrait être>faite;dans-les
corps du génie, de la cavalerie. on de
l'artillerie. Il est difficile de tenir .ces
corps dans un bon état d'efficacité, et.
on devrgit leur donner un cours d'exer-
cice complet..

Je vois que les ingénieurs se com'
posent de 13 officiers et 122 hommes;
la cavalerie' de 131 officiers et.'1,799
hommes; l'artillerie de 255 officiers et
3,420 hommes, ou un total dans les trois
corps de 399 officiers et 5,441 hommes.
,e' nombre 'devrait faire les exercices
complets, sans réduction quelconque.

Les bataillons des villes -se'omposent.
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de 116 compagnies,.qui comptent en.
chiffres ronds, telles qu'elles .sont
aujourd'hui constituées, 6,000 officiers
et soldats. Je crois qu'il serait regret-
table. de déranger les bataillons des
villes, si on peut faire autrement. Ils
ont atteint à un haut degié d'efficacité,
et il ne serait pas opportun de. faire
aucun changement permanent dans leur
organisation. Les bataillons des villes
possèdent incontestablement de nom-
breuses facilités et des avantages pour
se réunir et s'exercer, que-ne possèdent
pas leurs confrères des districts ruraux;
mais -pour les raisons que fi données,
s'il est nécessaire de faire une réduction,.
elle ne devrait pas porter sur les ba-
taillons ruraux seuls. . i i i . .

Pour prévenir une pareille calamité,
qui serait très impopulaire , dans, tous
le pays,,je .proposerais. d'appliquer!le,
système. suivant aux volontaires. des.
campagnes: Ainsi.que je. l'ai, ditr il.,y
a en ingénieurs,.artillerie,.cavalorie, et,
dansiles corps des .villes, uito.tali d'en-
viron .11,840 officiers, et. soldatso qui
devrait être intégralemont çonservé.:.
Il ya ien toit, d'après la rapport de la.
milicei 34,702 -oioiers, etsoldata, sur-
les rôles des différents: corps,;que. L'on,
suppose effectifs. Cela donpe.-eovironu
22,662 officiWs et:soldacou&me appa>
tenant aixdistriçtsrur.anx. *..

Si l'ion doit porter à S0,O00,le-çhiffre
maximum que -l'on peut exercer chaque.
année..avec les fonds mis:à la disposi-
tion,:du. d4prtement de la Milice,-e si
l'on conserve les 11,840 .commseje-lo.
propose, nlors owe:pwurra..app.lr. l
l'exercico ..annuel que. 8J60, -hommes
des compagnies rurales, ounn peu;plus
d'un:.tiers de.leureffetf; .,nais. même.
avec une .aussi, f. ible proportion, ogn
peut, je.or.ois, conserver lesbanes de
ol'rganistin.. sans .aucupe.,1édactione.

et les argener;à un état d'efficacité,pkis
grand qu'aujourd'hui. : . - m. .

La proportion des officiers: et. ,des
soldats d'infanterie.est.d'un-.âquatorze,
en sorte que nous avons .1,61.8 officiers,
dans les bataillons; ruraux,! et .Àion.
devrait prendrece .nombre. d'officiers.
et 6,542 hommes pour.lexercicea. w:
nuel, afin.1e fbrmen le ttotal.:de 8,160.
alloué,pourlaforce ruralei -.,Ce nombre,,
comme je 'l'ai: déjà. çxpliqué,, eveoi'los:
11,840 des, corps, dea, villesaet autres,.
forme les.20,000.qui doivent êtreexoF-
ces annuellement.

M. AuMEaB

La proportion des officiers d'état-
major de bataillon paraît être dun peu
plus. d'un .tiers, ce. qui donnerait 538
officiers d'état-major et 1,080 officiers
de compagnies, ou- trois officiers- par
compagnie, ce qui est le nombre requis
poue 360 compagnies. Cela donnerait
60 bataillons de six compagnies chaque.
Je..sais que quelques bataillons ont
jusqu'à huit ou. mme dix compagnies
chaque; mais ce nombre -rond un ba-
taillon. trop grand. pour-le service-actif.
Six compagnies sont suffisantes pour le
service actif.

Les 6,542 devraient être, pris dans
les différentes compagnies, ce qaf per-
mettrait 2d'exercer..:18 hommes par
compagnie .chaque..année, Sur ce nom-
bre, six devraient·êtredes sous-officiers,
et. .seulement douze ,soldate. -,Douze
hommes .par, compagnie peuvent ep.
raître ui chiffre- -ridiculement petit à
ceux qui-e. comprennent pas le sujet,
mais.itest- suffisant pour former:une
corpagiie 4e ,cordòn: :au. moyen-· de
laquelle tous- les, principes idesmanou-
vres de compagnie et de-bataillonXpent
vent être enseignés aux officidrseous-
offioiers et aux chefs de file des sections.

Ja.crois pouvoir:dire quo ipluâde-la
moitié-desexerices- se efon' de -cette
maniière dans:l'armées aniglaise4 ;.a

Avec douze hommes .par compagnie,
on:pourrait en -détawhii, quatreoipour
formât de-pelpto s: armés: d'armés
blandhes; etsaui moyen- de eo! système
les olficiers-.et sous-officiers pourraient
consacrer tout-leur tempsggend'ant les
exercices;'aux'éxeri3esa eulfaa'n lien
d'avoir,à - psser une. grandé partiede
leur.temps;. comneaujourdui,à. iec
cuper des -besoins-et duconfoit delpurà.
hommes dans<il eam . : e

La grande ;pr éotion; dés officiersc
relativenent. aux ehomesneserait-ps
une: cáuiise..d'un- surcroft -de.rdépense;
parce 4ue:-non-ouldinieit leas:bldate
reçoivent "leur. solde,mqui.-estscôres,
assezémrinime, maisä:qu'il -fdut- eico4
les nourrir; les-habilei* et.lespoúivoir;
de -munitioné, tue iqpi; -tout'veimptes
faits,, pôrtb' les;,frais' d"'o'gsoldst- au
même chiffre que ceux des officierbi2

Or.avecoune.: o-ganisátion1oeomni
celle-là,:je-prêtendsque-l'ongieut main-
tenir :l'efficaeité de, fa. force actuellâ

,avec ,Iè'eréditdeémandés ;On -conser-
verait-les eorpsdu génié, del'arti-lerie,
de la' cavalerie et des villes intacts, car
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ils resteraient sur le pied qu'ils occu-
petit à présent. le seul changement qui

eraiit lait ayant lieu dans la réunion
et l'exercice des bataillons ruraux.

Avant d'expliquer la manière dont
cette fore rurale pourrait étre exercée,
je dirài que, dans toutes les braiches
(lu servie, l'on devrait appliquer (les
ròglOs plus Févéres à propos de la capa-
cité des officiers. Il n'y aurait aucQne
difficulté i remplir les cadres.des com-
pagnies de bons hommes, s'ils savaient
seulement que leurs officiers sont capa
bles do les commander. Tous les offi-
ciers s d'état-major devraient 'être por-
teursde certificats de, première classe,
et les officiers de compagnies de, certi-
ficats de seconde classe, qui seraient;
renouvelables tous -les cinq ans -aux
camps, de brigade. 'Cela devrait être
une règle-inflexible, et' les officiers in-
com pétents devraient faire place à ceux
qui seraient' capables de les remplacer.
la milice volontaire ne pourra jamais,
être sur un bon pied.,'tant quo, leso'f
ciers,a et, jusqu'à, un' certaia.point, les'
sous-officiers ne seront pasparfaitement
capables de rémplir:cea cbarges-' i

Pour .exercer cette' force rurale de
8,160 omeiers,:nous<officiers ct-soldatà,
je recominand"rais d'établir unarsenal,
dins quelqué endroit de'chaque district,
rural -où: il sexiste- un, bataillori à pdu
près ur 'le,.pêiné principe 'que ýsont
étabises arsenauxdes quqrtiers-géné-'
raux dans les villes. On pourraita'lors'
en prendre) un- soin-convenable. .(Au-
jourd'hui, co"rme- le -savent 'ceux qui'
connaissent 1a.manière dont, on.a s"n
des armesj 14. grande majorité des en-
droits où 0les sont gardées ne-convien-
neat paa du: tout à cet.i-sage; et en
conséquence les effqts-du gouvernement
éprouvënt dé grands ;dommages.. Oh
pourraitadopter. qunlque propositiori
du genre de, celle proposée par- Phono-
rable 'député de öpôntinc, , et. ,donner
l'octroi' actuel ipour Iles arsénaux àux
capitainesrAds 'bataillons ruraux, $40,
qui 8uffiraitcpbar fairègai-dei -6we armes
et aupoutrements par :un homme ,soi.
gneux, et:capabé. da' un éndroit con-e
venableî5 <r '4 ',e '

Enroutro, cela:produirait une'grandô
économiedans.'les':frdia de'youte1deà!
officiers d'état-major,. ' qdi son5t obligés
de visiter tous ces iendéoitst écartés, où,
il setriôuve des fusils, pour:les inspec-
ter; car si ces officiers n'avaient à

faire qu'une inlpectio) périodique, elle
pourrait être mieux faite. Le service
se terait plus prompement, et les frais
<le r'otme-.seraient bien moindres.

Je vois (lue les us-ad judants-gér.é-
raux reconniandent ia nomination d'un
armurier pour inspecter annuellement
tous les fusils de la milice, et faire les
réparations nécessaires. Il y aurait la
un autre avantage, car du moment que
les exercices annuels seraient terminés,
les fusils et autres effets seraient rap-
portés à l'arsenal, et le gardien pour-
rait alors voir s'ils ont éprouve
quelque dommage, et en constater la
cause., S'il était dû il la négligence, la
somme nécessaire pour le faire réparer
pourrait être déduite de la solde due
pour l'exercice. -

L'économie que -l'on ferait avec un
pareil système serait celle de la solde,
de l'habillement et des rations de -plus
de 1 4,000 hommes»par année De plu3,
toutes les compagnies seraient'atn com-
plet.: ! D'après 'le système suivi il y a
quelques'années,-il y avait 54 hommes
par compagnie,, et je prôposeràis qu'au
lieu doréduire le nombre des- compa-
gnies des& bataillons' ruraux 'elles fus-
sent remplies ' l'ancien -chiffre de 54
par compagnie.;

Chasque' anneej,618 'Offciers - des
bataillons ruranx seraient -appelés à
faire'lzei'eice, 'et six solisioffielers pour
360' coipagnies-a-onì tout,"2,160-for-
mant- oni'ttlde 3,178 officiers et sous-
officiers 'qui Weraient annuellenetUV ap-
pelés aux exercies.. -

Je tmaintiens que Pefficacité de -notre
milice ret.dé iotre- 'force- volontai-e dé-
pend des: connaissances< possédéespar
leso fficierÉ; les oniàissance dos sol-
date sontde peëu d' inpbrtam.e, 'car on
peut leureénseigner'le maniement des
arnies; fàcilementb si les officiers con-

'naiâsent' parfaitement -leurs' devoirs.
r Je doute que l'on puisse ' dire 'aujour-
d'hui, du mèrhe"quo-Pon .a'unait pu dire

'lorsque la -force ivòlontaire""était -bien
mei1leoUe' q'èlle- ne- l'est" anjourd'hui,
comme On le prét'end;que les offciers
ou-les sbus-offliberg soient ou' aient été
à laihauteurde inue position; mais le
rombre quefj'ài"mentionné' comie de-
vant être appelé aar exercicesannuels,
et-douze homes par dompagnie; ferait
4,32û> qui Aeraient appelés en tont.

Je poursuivrais ce s'yétème ,pendant
quatre ans, en appelant une- nouvelle
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escouade tons les ans, avec les mêmes
officiers et sous-officiers, on sorte qu'ant
bout de ce temps il y aurait 48 honmes
par compagnie qui auraient été exercés,
ce qui en porterait le total à plus de
21,000, tant cri officiers qu'on soldats.
J'arrangerais les choses do manière il
ce qu'un cinquième de tonte la force
fût en état de prendre du service ·tous
les cinq ans. •

Sous ce système en vertu duquel un
cinquième de l'effectif pourrait entrer
dans les brigades tous les ans, le major-
général pourrait visiter tous les camps.
Aujourd'hui, cela n'est pa- possible,
faute de temps. Alors il ne serait pas
nécessaire de réduire les bataillons
ruraux du tout. et toute la charpente
de l'organisation actuelle serait con-
servée, car il serait malheureux que
l'on fit la moindre réduction.. Il est
plus aisé de diminuer les cadres qu'il
ne serait de les réorganiser et remplir
plus tard.

Je considère que la pratique dd la
mousqueterie est tout simplement un
gaspillage de munitions. Elle ne 'fait
pas le moindre bien.

Dans l'armée régulière; un homme
prend trois ou quatre mois pont ap-
prendre ses exercices, et trois semaines
pour apprendre .A manier son fusil;
mais ici nos' volontaires n'ont que huit
jours de campement. On donne un
certain 'nombré de cartouches aux
hommes, que l'on conduit devaut une
cible sur laquelle ils tirent une' masse
de munition dispondieuse sans con-
naître le -moins du monde l'arme quils
manient. On pourrait adopter quel-
que autre moyen pour- enseigner aux
hommes à tirer. On pourrait à 'cette
fin aider davantage aux associations
de carabiniers de district et de batail-
Ions. On pourrait faire beaudoup sous
ce rapport.

Je vois dans le rapport du lieutenant-
colonel Fletcher, le sous - adjudant.
général, que dans son district il y a
neuf associations de carabiniers' qui
sont très bien organisées et conduites,
et de ce district sont sortis six des sept
concurrents qui ont été envoyés à
Wimbledon. Cela nous montre ce que
l'on: peut faire en enseignant aux
hommes à tirer sous un pareil système.

Aujourd'hui, on dépense $40,I100 pour
les munitions, et l'on pourraipargner
toute cette somme. Le major-général

M. AEMEE

fait rapport qne la réserve de mnuni-
tions est singulièrement faible; qu'il
n'y a que 150 cartouches pann fusil, et
que c'est la moitié moins que ce qu'il
en faut, si l'on tient compte de lài rapi-
dité avec laquelle on peut tirer le
fusils se chargeant par la culasse. . Je
pense donc que l'on ferait une grande
économie en ne donnant pas de niuni-
tions du tout.

J'ai souvent pensé que l'on pourrait
bien facilement fabriquer nos munitions
dans le pays, à Québee ou ailleurs.
C'est une chose très'facile, et Ponl ponr-.
rait prendre des arrangementh pour
faire -faire les munitions des 'potite'i
armes en hiver,' lorsque 'la 'main-
d'ouvre est 'à bn marché: Cela donne-
rait de l'ouvrage à quelques-uns'de nos
concitoyens, et l'on-pourrait le& 'tiuiro
aussi bien et' à atussi bon marché ue
les mun itions imnportées. ,

M. BROUSE -Notre éistère de pii-
lice n'a pas réalisé ce qu'on on attei-
dait. Les hommes s'eecent eQndant
812 ou 16 jouré, et il n en résulto
presque aucun bien. Je suis con'rivajeu
qu'il nf'y a pas, ur homme sur ,guinzo
qui se sont exercés dans nia 1ocalité qui
réside encore' dans cetto section du
pays. Ils soit , tois par:ts. pour les
Etats-Unis. "1,4s vö1ontaires soit, .é-
unis, lorsque l'ordre en est donée
mi la ..poplation flottante, et jaieeii
connaissance que l'on avait fhit ynir
des hommes do l'au*ti.e cote es,féon-
tières, afin d'aïimenterlehiffg os
compagnies, puis 'ils. retournaient
apròs avoii. reçu leur 'solde. Cela eut
lieu il y à tr6is ou qµatreù an.

J 'n.pnsps 9ue Qls exercicos mi.
litaires seront jamais s;ati8faignts tant
qu'on ne les enseignera pas ?dañs les.
écolog, comme on le fait en ui 1fet.en
Allemagne. Les onfants ne lés ugliôit
janais, mais les hommes lui, les ap-
prennent lorsqu'ils sont déja avnseés
en age lès oublïént au bout dé trgis ou
quatre ans.' On pourrait.aussi exercer
la jeunesse du pays san' déjensör
$700,000 ou 8500,000. 'On ýut ensei-
gnor les évolution militaires d4ans .les
écoles Normales, et.ce serait un grand
avantage si les enfants en apprépaient
les rudiments å.l'école.

M. BOWELL-Je dois complimenter
l'honorable député de Richmond-sur le
discours pratique qu'il a fait sur cette
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question. Si l'on.suivait ses recomman-
dations, je suis convaincu que l'argent
que l'on gaspille aujourd'hui pour la
milice serait utilement employé pour
le pays. On a montré trop de theorie
et pas assez. de connaissances pratiques
en traitant cette question.

Je n'approuve pas du tout les senti-
ments exprimés par l'honorable chef
du centre gauche (N. Mitchell); car
l'existence d'un esprit militaire conve-
nable tend plus que, tout autre chose à
nationaliser un peuple.

Si l'on poursuit le système qui a été
inauguré depuis quelque . temps, on
aura aucune difficulté a réduire les ca-
dres de la milice,. car ils se réduiront
d'eux-mêmes. C'est ce qui se produit
déjà rapidement. Le plus grand mécon-
tentement, existe au sujet du système
actuel. Il n'y a pas .eu de réduction
avant cette année dans le département
central, et pour le personnel extérieur,
la réduction ie s'est élevée qu'à envi-
ron $9,000; 'Mais il' a fallu pluàieùis
années et de nomubreuses recormanda-
tions- de la part des: meinbres de la
Chambre et des ;adjuda'nt&généraux
pour arriver à eë xéstltat.

Je pense iuo la Ohambre: 'à droit a
de plus 'amples explications au sujet
des causes qui- ônt fait garder ou ren-
voyer les' officieär.' L'honorable" mi-
nistre, de la Mitice'ait portèr sur le
major-général ·toute 'la responsabilité
de la'recom'mandation de destituer des
plus anciens et des mueilleurs officiers
d'état-majòr dans différentes parties du
pays.' Tandis que l'on renvoyait des
officiers enco're dans toute la vigueur
de l'Sge eftcapables de remplir leurs
devoirs, et qui étaient employés depuis
dix ou qtiinze ans, ayant servi cbmnie
tels depuis leur homaintion de majors
de brigade,'on en 'a gardé d'autres qui
n'étaient employés 'que dbpuis trois ou
quatre mois.

Je répèterai ce que j'ai déjà. dit, c'est
que ài l'on" veut." populariser cette
branche du servièe putblie, il fautsuivro
un autre système que celui-là. Si l'on
conserve le système actuel, 'il' n'y' a
aucun doute'que le officiérs et les sol-
dats s'ei dégoûteront, et que, comme
le dit le 'major-géné-al'dàns son rapport,
la démoralisation s'ên suivra. "

Il y a un autre point sar lequelnous
n'avons pas-en d'explications.: Lorsque
la chose a été discutée l'année dernière

on a dit que les vacances à Kingston
ne devaient pas être remplies, et que
le gouvernement avait.l'intention de ré-
duire l'effectif le plus rapidement pos-
sible, conformément aux recommanda-
tions du major-général; mais cepen-
dant, du woment que la Chambre a été
ajournée, ces charges ont été remplies.
Ûn major de brigade n'était pas alors
réellement dans les cadres, sa brigade
ayant été licenciée, et un autre mon-
sieur, qui appartenait à l'armée régu-
lière et ne connaissait absolument rien
du système volontaire, fut nommé rd-
judant-général, tandis que les anciens
officiers, qui étaient dans le service de-
puis des années, furent renvoyés.

M. VAIL-Le système suivi n'était
que la continuation de celui qui a été
inauguré il y a huit ou dix ans.

' M. PLUMB-Toujours la même his-
toire !

M.- VAIL-L'erreur commise il y a
huit ou dix.ans a été d'étendre le sys-
tème au-delà des ressorces du pays. Il
serait suffisant d'avoir 20,000 ou 25,000
homnmes. Il en résultat que les hommes
ne furent exercés que pendant. un
temps insuffisant pour les mettre au
fait des devoirs du soldat. Les exercices
de camp sônt.populaires et instructifs,
mais il est inutile de songer à donneraà
tous les volontaires' 16 ou 20 jours
d'exercice à même le crédit actuel. La
meilleure chose .à faire -serait, je. crois,
de réduire les cadres à 20,000 ou
25,000 hommes; mais si on le fisait
trop. précipitamment, cela ferait beau-
coup de tort., Avant d'opérer aucun
changement dans le système, il faut
l'examiner mûrement.
. Il est important que les officiers

soient réellement capables de remplir
leurs fonctions. Les -évolutions de
camp instruisent les officiers et les
soldats;,mais dans les districts ruraux,
il faudrait autant pour payer les offi-
eiers .gt sçus-officiers, suivant. leurs
grades, s'ils étaient tous exercés, qu'il
faut aujourd'hui pour exercer toute la
force.

Il serait désirable, d'établir générale-
ment des écoles d'infanterie pour l'ins-
truction des officiers; mais jusqu'à ce
que nous ayons plus de fonds, il faudra
continuer le système actuel.
. Quant aux observations -de l'hono-

rable député d'Hastings, j'ai déjà donné
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d'amples explications, et je dòis <lire
encore une fois que les nominations
ont été taites exclusi veinent d'apròs.les
recommandations du najor-généra[.

Mi. AION-A-t-ona l'intention de
donner des colblicks?.

M. VA fL-Non.

M. CARON-Le gouvernement a-t-il
l'inte' tion de donner des armes de
côté aux musiciens des corps de cara-
biniers, suivant les règlements ?

M. VAIL-On leur en donnera
comme auparavant et suivant qu'ils y
auront droit.

M. CARON-iMais on ne leur en a
jamais donné.

M. VAlL-.7e ne suis pas on mesure
de répondre exactement à mon hono~
rable ami, mais je suppose qu'il y avait
de bonnes raisons pour ne pas leur en
donner. Si les musiciens ont réelle-
ment droit, à des armes de côté, je ne
vois pas pourquoi on ne leur en donne-
rait'pas.

La résolution est lue pour la seconde
fois et adoptée.

Les résolutions 62 àl '65 s~nt aussi
lues une seconde fois et adoptées.

6. Solde d'exercice, et toutes
autres dépenses inciden-
tes se rattachant aux
exercices de la milico.... $155,000

M. ROSS (Prince-Edoard)-J'es-
père que le goùvernement jugera à
propos de donner aux simples soldats
quelque chose de plus que cinquante
centins par jour pour leurs services.

M. MASSON-Le ministre de la
Milice a dit que les dépenses de l'an-
cien gouvernement étaient de $ 1;500,-
000 pour la milice. Cette forte dé-
pense n'a en lieu qu'une seule année,
orsque Sir George Cartier a rempli les

,magasins et replacé la milice sur un
borr pied.

M. PLIUMB-Le gouvernement pra-
tique aujourd'hui ce genre d'économie
-qui amènera sans .aucun doute une
réaction qui, en fin de compte, entraî-
nera une dépense très forte.

La résolution est lue une seconde
fois et adoptée.

M. VAIL.

67 Dépenses continjgentes et
service général- pour -les.
quels il n'est pas autre-
ment pourvu; y compris
l'aide-aux.associations-de'
"carabiniers et aux musi-
ques de corps eflicace-.
ment organisés.·.......... 45,000

'M. KIRKPATRICK-J'iespère 'que
l'octroi fait aux 'tireurs de-Wimbledon
ne sera pas r:éduit,'surtout cèttè·année,
lorsque non-seuléniéînt l'Australie,
mais le Cap d 'Boùine-Espérance seront
aussi représentés.- Le pays porto'beau-
coup'd'intérêt à ces tireurs et- à leurs
succès.

M. PLUMB parle de' l'état dh déla-
pidation drs eiquel se trouvénit' 'les
casernesde Nagara ei espère que l'on
fera qùelque chose por les reparer.

M. CASEY-Je désirg Rppuyer apssi
fortement que possiblei.:oe sen.timents
exprimés par.. 'honorable député de
Frontenac, au: sujet de .la réduetion de
l'octroi fiait .a lAssociation, de .arabi-
niera de. la Puissance -dans le but d'en-
voyer des tireurs:en Angleterre. -_ On
ne peut rien concevoir de plus écono-
mique, dans les..v9ritables ;intérêtsidu
service: de la ýMiljce, que cet qutroi.
Bien ne tend plus à -entretenir lesprit
de,:corps, dans le service: q.e -e tir A la
carabine, et rien .autre plhose que cela
ne le soutient aujour4'huL. . Si,'ondoit
voter quelque: somme. pour donner des
prix pour le tir àla. carabine,,je.woi
certainement que cet .octroi doit ,être
continué; il.epeut, être.-offirt aucun
prix qui stimulera davantage les jeunes
gens que l'espoir d'aller,à Wimbledon.

Mais il y a ine autre raison pour
laquelle l'octroi doit être continué. Le
camp canadien .à Wimbledon a. beau-
coup attiré l'attention, et il.a créé une
impression. très favorable au. sujet.du
Canada. Le crédit voté à cet effet est
minime comparativement à l'économie
que l'on pourrait pratiquer dans¡d'au-
tres branches de service. Si l'hono-
rable 'ministre. de la" Milice' désire
économiser, il pourrait "diriger -son
attention sur le gaspillagé qui se fait
dans le- munitions et les habillemuents.
Ce serait:une grande ei4eur de la part
dii :t)ùvernenient de retirer cet.octroi.
Cula serait non-seulement impopulaire
parrii lés volontaires, mais parmi tous
ceux qui portent intérêt au tir à la
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carabine et à la figure que nous faisons
à l'étranger. Si le gouvernement a
décidé d'abolir cet octroi, je l'enga-
gerais à reconsidérer cette décision,
parce qu'il s'exposerait à l'accusation
d'avoir fait quelque chose qui ne serait
pas patriotique.

M. MACKENZIE-Il n'y a aucun
doute qu'un, grand nombre de volon-
taires sont d'une opinion différente de
celle des honorables députés d' Elgin-
Ouest et de 'rontenac. Beaucoup de
députés qui sont attachés à la milice
croient que la pratique du tir à la cara-
bine serait bien mieux encouragée en
aidant les associations locales qu'en
dépensant $7,000 à 810,000 pour en-
voyer des tireurs en Angleterre.

To n'ai aucun doute que cet octroi
noua a fait quelque bien en excitant la
curiosité au sujet du Canada, mais d'un
autre côté, bien peu de tireurs en tiiént
quelque avantage direct. Ma propre
opinion, est qu'une somme moindre
dist'ib'uée phumiles bataillons, ou peut:-
être parmi des iassociations plus eonsi.
dérables que dée' bataillotis, pour encou-
riger le tir à.la'carabine, ferait plus.de
bien.

L'inte'ntioi du -gouverneinent est' de
réduií.e, -sindn, d'abolir,- l'oétroi aux
tireurà volonf'ires, mais il s6ra 'guidé
jusqu'ù in urtain point par l'opinion
généirl'e de la 'foreo .voldntaire, qai
n'et"pàs aussi"utiime ten faveur dé
cet octroi qu' mes"hônorables~amis se
l'imaginent. Le gouvernèenent exami-
nera la iquestion à la lutnière des nou-
veaux renseignements qu'il obtiendra;
mais'il est ime chose -bie certaine;
c'est qdd 'Cetroi'sera réduit s'il.en est
fait un. Jé peohe 'de nous aurións
tort de 'dbtner là iêine šdmme 4ue les
années précédbntds' et quelle que soit la
som1tfi' affeétée; -lle- deV'ra êter
emplôyée 'i tralvâi«t des tireurs et à
cou~Mr' flIur d'épcdies réelles, plutôt
qu'i''les- niettl'e "en nÎure - de' bien
paràitra.

M. ACKAX (Cap-Breop) - La
somme de.hiequiirésulte deqo.çrédit
est forini tée, 9t, jecrois,qu'il devrait
être einpfiqyé danslo.pays à.encourager
le tir à la a.rabin e, plutôt qu'à défrayer
les 'dépenses, d'un certain. npmbre de
mesieu.ra qui vqnt en Apgleterre. Lq
paysspuffre d'ui grande gên ,fman-
cière, et je crois que l'argent pourrait

être dépensé d'une manière plus profi-
table.

M. CASEY-Je crois que l'honorable
premier ministre se trompe en suppo-
sant que l'argent donné par le gouver-
nement est employé à faire figure à
Wimbledon. Les dîners qui ont été
donnés l'ont été aux frais des tireurs
eux-mêmes, et l'octroi n'est appliqué
qu'aux dépenses légitimes.

Au sujet des dépenses futures, je puis
dire qu'il a été« apporté certaines
réformes dans l'Association des Carabi-
niers de la Puissance pour satisfaire
ceux qui criaient à l'économie.

J'approuve cordialementles opinions
émises par le premier ministre au sujet
de l'aide à donner aux, associations
locales, mais je crois que l'on peut
continuer à donner la légère somme
requise pour leâ tireurs de Wimbledon
sans nuire à cette aide. D'ailleurs,
nous d'evons prendre une certaine posi-
tion comme colonie. D'autres colonies
anglaises enyerront des tireurs à
Wimbleddn, et ¯nous ¯ne gagnerions
rien' en réputation à l'étranger si, après
avoir été les premiers à inaugurer les
concours internationaux, nous nous en
retirions par un motif d'économie.

-M. BROWN-Il n'y a aucun doute
que les coneours de Wimbledon font un
certain bien en intéressant les gens au
Canada, mais j'espère que l'on ne perdra
pas les associations locales de vue en
pourvoyatt aux frais de ces tireurs.

M. ROSS (Prince-Edouard)-J'ap-
prouve , fortement les idées .émises
par le -premier ministre. Les soldats
sont les meilleurs tireurs, et je consen-
tirais volontiers ýà ce 'que l'on donne
$3,000, ou $4,000 s'ils doivent êtré
choi is pour aller à,Wimnbledpl?.

I résolution est lue pour lasecoï]de
fois et'àd'optée.'

La résolutiou '68 ést lue une secondc
fois et adoptée.
69.,Soin et entretien des pro-

pi-iétés cédées par le gou-
vernement impérial, y com-
pris les loyers................. $10,000

IEn rénonse à M. PtynB,
,M. .¥AIL ,dit qu'il es.t impossible

d'entretenir en bon état, de ,réparation
tous les bâtiments: ainsi transférés,
parce que les dépenses séraient trop
fortes.
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M. PLUMB-Les édifices de Niagara
sont dans un état déplorable. Une
très légère somme suffirait pour les
réparer.

M. STEPHENSON-Je désire attirer
l'attention sur le fait que dix ou onze
acres de terre, dans la ville de Chatham,
appartiennent au gouvernement. Une
partie en a été vendue au comté, et il
y a été construit un bureau d'en regis-
trement. L'autre partie est occupée
par la Société d'Agriculture, en vertu
d'un bail nominal. S'il n'est rien volé
pour cette propriété, je pense que le
gouvernement devrait la céder, comme
il a fait poiir une partie des terrains
de l'Artillerie à Ottawa, à la munici-
palité, afin qu'elle toit entretenue en
bon état. Par ce moyen, le gouverne-
ment n'encourrait aucune dépense, et
la localité en profiterait. Elle pourrait,
néanmoins, comme aujourd'hui, être
employée par le gouvernement en cas
<le nécessité.

M. VAIL-Si la ville désire obtenir
cette propriété, qu'elle en fasse la
demande, et si elle n'est pas nécessaire
pour les besoins militaires, elle pour-
rait lui être vendue, pourvu qu'elle en
donne un prix raisonnable.

M. STEPHENSON-Je n 'ai aucun
doute que la ville de Chatham serait
prête à l'acheter aux mêmes conditions
que les propriétés d'Ottawa ont été
vendues.

M. MITCHELL-Des terrains ont
été cédés au gouvernement dans la ville
de Newcastle par le comté, pour la
construction d'une salle d'exercice;
mais comme elle n'a jamais été cons-
truite, ces terrains devraient être remis
au comté.

La résolution est lue pour la seconde
fois c adoptée.
70. Solde, entretien et équipe-

ment des batteries d'artille-
rie de place " A " et " B ", et
des écoles d'artillerie à King-
ston et à Québec...............$115,000
(Rapportée le 12 avril.)
M. MITCHELL - Nous avons vu

l'autre soir que le combustible avait
coûté plus que la nourriture dans ces
batteries. Elles coûtent une somme
énorme, et elle devrait être réduite, au
moins l'an prochain. Cela donnerait
beaucoup du satisfaction au pays.

M. VAIL

M. VAIL-L'assertion que le com-
bustible a coûté plus que la nourriture
des hommes est inexaete., Les hommes
ne reçoivent que des rations- une.
livre de- viande et de pain; ils sont
obligés de se pourvoir du reste..

M. MITCHELL - L'honorable dé-
puté de Châteauguay est le premier
qui ait éveillé mon attention sur les dé-
penses énormes fidtes pour la milice.
Lorsque ce crédit fut demandé en pro-
mier lieu, l'honorable monsieur déclara
que c'était le premier pas vers l'éta-
blissement d'une armée permanente en
ce pays, et si je me souviens bien, il
divisa la Chambre sur la question. Il
m'a certainement converti à ses idées,
et comme je suppose qu'elles sont tou-
jours les mêmes, je suis surpris qu'il
n'ait pas élevé la voix contre ce qu'il
déclarait alors être contraire aux inté-
rèts du pays et un fardeau constant sur
le revenu.

M. HOLTON-J'avoue que je n'ai
pas changé d'opinion; mais mes hono-
rables amis travaillent à réaliser les
vues que j'ai émises.

M. MITCHELL-Très lentement.
.1. HOLTON-Ils vont trop lente-

ment, mais cependant ils avancent un
peu, et j'espère que le résultat que je
voulais obtenir sera tôt ou tard atteint-

M. MITCHELL-Mais cet item est
augmenté de $50,000.

M. HOLTON-Je parle de l'ensem-
ble du service. La dépense est diminuée.

M. MASSON-L'honoi-able monsieur
pense-t-il que la création d'un collége
militaire soit un pas fait dans cette di-
rection ?

M. HOLTON-Oui. Autrefois, les
écoles militaires étaient très coûteuses
et très inefficaces; et l'établissement
d'une école où l'on donne une éducation
militaire véritable à un petit nombre,
est un pas dans la bonne direction.

M. MITCHELL-Le crédit pour les
besoins de la milice a en réalité- aug-
menté de $29,000.

M. BOWELL-Le crédit voté l'an-
née dernière a été de 8959,151, et
cètte année il est de $988,556, ce qui
fait une augmentation do $29,403.

La résolution est lue une seconde fois
et adoptée..
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Les résolutions 71, 72 et 73 sont
aussi lues une seconde fois et adoptées.
74. Police à cheval, territoire

du Nord-Ouest.................6306,356
M. MASSON-L'honorable premier

ministre est-il prêt à répondre à la
question que j'ai faite en comité, savoir,
s'il a quelque rapport ou quelque ren-
seignement sur la position et la disci-
pline de la police à cheval. Je demande
cela parce que le seul rapport que nous
ayons est ancien, et qu'il a circulé des
rumeurs que la discipline était défec-
tueuse. la major-général dit que les
hommes ont pris sur eux d'écrire aux
journaux à ce sujet. Cela ne démontre
pas un état de choses satisfaisant.

Je crois que la police devrait être
sous le contrôle du département de la
Milice. J'espère aussi que les hommes
seront munis d'armes de côté.

M. MACKENZIE.-Ils en ont.
M. MASSON-Je suis bien aise de

l'apprendre, car les armes de cô:é sont
absolument nécessaires, comme l'a
prouvé l'expérience' des Américains
dans les mêmes circonstances.

M. CARTWRIGHT-Le col. Mc-
Leod, l'officier commandant, a été tel-
lement occupé à cause des mouvements
des Sioux qu'il n'a pas eu le temps de
préparer un rapport. Le coût de la
police est de $900 par tête, mais la
cavalerie américaine employée au
même service coûte 81,760 par tête.

M. MASSON-Je ne me plains pas
des dépenses.

M. KIRXPATRICK-Je crains que,
-i les jeunes gens envoyés des villes du
Canada pour joindre la police à cheval
dans le Nord-Ouest étaient appelés à
un service actif, ils ne seraient pas
capables de le remplir, parce qu'ils
n'ont aucune instruction et que beau-
coup d'entre eux ne savent même pas
comment prendre soin de leurs che-
vaux, de leurs armes et de leurs accou-
trements. Ils devraient tous être en-
voyés à quelque dépôt dans. le Nord-
Ouest où ils pourraient apprendre leurs
devoirs.

M. MACKENZIE-Je crains que
l'honorable monsieur ne calomnie le
corps de police. Je n'ai aucun doute que.
c'est un . corps très supérieur, bien
qu'ail ou déux hommes puisseit n'avoir

pas été bien traité; mais, comm e
corps, il a rempli toutes les espérances
du gouvernement.

Je suis sûr que tous les rapports
indiquent que, sous l'ancien comman-
dant, la discipline n'était pas très bien
observée; mais sous le col. McLeod,
ces motifs de plainte ont disparu. Le
major Walsh était à Ottawa il y a
quelque temps, et je l'ai questionné
particulièrement sur plusiemis points
relatifs à la police, et il ne m'a pas dit
un mot de l'ignorance que l'honorable
monsieur déplore tant.

M. KIRKPATRICK-Je n'ai pas
voulu parler du corps de police qui se
trouve déjà là, car il a rendu de bons
services; mais je parlais de ceux qu'on
y envoie maintenant. Il serait à dési-
rer qu'on les dirigeât quelque part où
ils pourraient apprendre l'exercice
avant que d'être enrégimentés dans le
service actif. Je n'ai aucun doute que
le col. McLeod fera tout en son pou-
voir pour rendre 1i police efficace; et
je suis sûr que cet officier serait bien
aise de voir ma recommandation mise
à exécution.

La résolution est lue pour la seconde
fois et adoptée.

Les résolutions 75, 76, 78, 80, 81, 83
et 84 (rapportées le 13 avril), sont lues
une seconde fois et adoptées.

85. Améliorations de l'avenue
du canal de la Culbute.... 840,000.

M. WRIGHT (Pontiac) - Le gou-
vernement en est-il arrivé à quelque
conclusion au sujet du pont qui conduit
à ce canal. Il est absolument néces-
saire qu'il soit construit un pont-levis
ou un pont tournant.

M. MACIENZIE--Nous avons or-
donné d'enlever le pont tout-à-fait.

M. WRIGHT-Sans indemnité à la
municipalité?

M. MACKENZIE-Oui; aucune mu-
nicipalité n'a le droit.de construire un
pont sur une rivière.

La résolution est lua une seconde
fois et adoptée..

Lesrésolutions 86, 87, 88 et 90 sont
lues une seconde fois et adoptées -
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Les résolutions 89, et 91 à 97 (rap-
portées le 14 avril) sont lues une se.
conde fois et adoptées.

La Chambre s'ajourne à
une heure et demie.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 20 avril 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

ACTE DES SAUVAGES.

M. MILLS-Je demande la permis-
sion de présenter un bill (No. 120) pour
amender l'acte des Sauvages de 1876.

Je propose d'abroger la 16e et
d'amender les 17e et 69e sections.
La 16e section pourvoit à la punition
de ceux qui empiètent sur les réserves
des Sauvages, et prescrit que le surin-
tendant général pourra mettre à l'a-
mende et emprisonner ceux qui em-
piètent sur les terres des Sauvages,
mais elle ne dit pas jusqu'à quel point
ils seront punis, et ne prescrit rien au
sujet de leur mise en accusation devant
un magistrat stipendiaire ou un juge
de paix. Je propose donc d'abroger
cette section et d'y ajouter les mots
suivants: " le dé!inquîant sera pas-
sible, sur conviction du lait devant un
magistrat stipenliaire ou un juge de
paix," etc., en indiquant la manière
qu'ils seront jugés.

La 69e section prescrit que les ventes
faites des présents faits aux Sauvages,
sans l'autorisation du surintendant-
général, seront nulles. Cela fbnetionne
bien en ce qui regarde les anciennes
provinces, mais dans le Nord-Ouest, où
l'on donne des effets comme des char-
rues et des herses aux Sauvages-di-
sons sur la Saskatuliewan-cos effets
sont achetés d'eux et rapportés. Il est
parfaitement inuit le dedéclarer que ces
ventes seront nulles, parce que les
Sauva'es ne peuvent pas, ravoir ces
effets, et, en conséquence, il est déclaré
qlue le surintendant-généra!, ou toute
personne agissant en son nom, pourra
reprendre ces effets et que le gouverne-

M. MACKENZIE.

ment s'en emparera, afin d'empêchei
qu'il ne soit commis des fraudes.

Le bill subit sa première lecture.

H1AVRE DE QUÉBEC-[BILL NO. 105.]

(M. Smith, Westmorelaid.)

Le bill subit sa seconde lecture.
La Chambre se forme en comité

général pour examiner ce bill.

(En Comité.)

M. DE ST. GEORGES-Je.suis heu-
reux de voir que le ministre de la
Marine et des Pêcheries ait consenti à
retrancher la section qui donnait aux
Commissaires du Havre la faculté de
changer à volonté le tarif des droits
payables par les navires qui entrent
dans le port do Québec. La Chambre,
comme par le passé, aura seule le droit
de fixer ce tarif, et j'espère qu'elle en
profitera pour amender le tarif actuel
qui, je suis lâché de le dire, est loin de
donner satisfaction.

En vertu de la 18e section de la loi
de 1873, qui est encore en vigueur, les
petites embarcations et barges, de 25
à 100 tonneaux, sont obligées de payer
$1 chaque fois qu'elles entrent dans le
port de Québec, tandis que celles de
100 à 250 tonneaux paient 82.

Voici cette section:
" Sur les goclettes et les barges de 25 à 100

tonneaux, pour chaque fois que le navire fera
usage du havre de Québec, une piastre, ou sur
chaque navire, pour la saison, cinq piastres:
sur les goëlettes et les barges de 100 à 250
tonneaux, deux piastres par voyage, ou dix
piastres, par année."

Ainsi, le propriétaire d'un bâtiment
de 100 tonneaux de jaugeage n'a qu'une
piastre à payer, tandis que le proprié-
taire d'un bâtiment qui excède ce
tonnage, est obligé de payer le double
de ce taux. Je considère que cela est
trèq injuste, et je pense que la Chambre
partagera mon opinion et reconnaîtra
qu'il n'est que juste d'établir un rapp(rt
plus équitable quant aux droits à payer
sur les navires qui sont à peu près du
même tonnage.

Je considère aussi que les droits
exigés des propriétaires de petits ba-
teaux à vapeur sont trop élevés et
devraient être réduits. Le ministre
de la Marine et des *Pêcheries dira-
peut-être que si mon amendement e.t
adopté il aura l'effet de diminuer'consi-
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dérablement les revenus de la Commis-
sion du ]Hare. Je sa is que c'est là uae
question très importante, mais je croiis
aussi qu'avant de penser à augmenter
ces revenus, il y a une autre questiin
importante à considérer - celle de
rendre justice à qui elle est due.

J'aurais bien désiré que les navires
de 50 à 100 tonneaux fussent exempts
du paiement de ces droits, mais comme
je vois que la chose est impossible, je
suis prêt à accepter l'impôt d'une
piastre sur les navires de 100 tonneaux.
Lorsqu'ils dépassent ce tonnage, je
crois que le moyen le plus équitable et
le plus satisfaisant de régler cette ques-
tion serait d'imposer un droit d'un
centin par tonneau on sus do 100; en
conséquence, je proposerai l'amende-
ment qui suit, avec l'espoir qu'il sera
accepté:-" Que le Sme paragraphe de
la 18me section soit biffé et remplacé
par le suivant:

" Sur les goëlettes et les barges de 25 à 100
tonneaux, pour chaque fois que le navire fera
usage du havre de Québec, une piastre, ou sur
chaque navire, pour la saison, cinq piastres.
Sur les goëlettes et les barges de 1o0 à 250
tonneaux, une piastre pour le premier cent
tonneaux, et un centin pour chaque tonneau
additionnel, ou dix piastres par année."

M. SMITH (Westmoreland)-Je ne
puis accepter cet amendon ent.

M. DE ST. GEORGES - Alors, je
donne avis que je 1e proposerai lors de
la troisième lecture du bill.

Ordonné que le bill soit rapporté tel
qu'amendé.

La Chambre se remet en séance.
Le bill est rapporté.
Les amendements sont 'us une pre-

mière et une seconde fois, et adoptés,

INSPECTION DU PÊTRo3.E. [.ILL No. 112.]

(.M. La(lfkune.)

Le billrsubit sa se.-onde lectire, st
examiné ecn comité géneral, at r.p-
porté.

SUBSIDES.-CHEMIN DE FER DU PACI-
PIQUE.

XII.-TRA VUX- ST orIPIls PUBLICS-
IMPL TABI-ES A'J CAA>TAL.

La Chan bre ,e for:e d. nouveau en
comite des subsides.

103

78. Chemin de fer du Paci-
fiqu. ............. 81,524,000

M. M AKENZ1E-M. le Président,
-En proposhnt cet item au sujet du
chemin do fer du Pacifique, il n'est que
juste et raisonnable que je dise quelques
mots au sujet de la position dans
laquelle se trouve aujourd'hui cette
entreprise, le principe d'apròs lequel
elle a été conduite jusqu'à présent,
et la ligne de conduite que se propose
de tenir le gouvernement à lavenir.

Je ne veux pas, monsieur, au moins
au début de la discussion, parler d'au-
cune des considérations de parti poli-
tique qui ont nécessairement été ratta-
chées à ce projet; mais je me contento-
rai de le discuter au point de vue pra-
tique, et je demanderai l'aide et le
concours do la Chambre dans la consi-
dération des questions qui restênt
encore a décider à propos de l'exécu-
tion de ce chemin de fer. Je no men-
tionnerai pas l'obligation primitivement
consentie et acceptée,. de quelque ma-
nière qu'on l'envisage et quelles que
soient les modifications que l'on vou-
drait y faire subir, que comme une
obligation qui lie le pays et nous force
de mettre toute notre énergie et toutes
nos ressources à contribution pour
l'exécution pratique de ce projet.

L'ancienne administration, en si-
grnant la convention par laquelle la
C'olonbie-Britannique fut admise dans
la Cnfédération, prit l'engagement
explicite de consruire le chemin de
ter à travers te continent depuis le lac
Tipisingue à l'eust jusqu'à l'océan
Pacifique à l'ouist, dans un nombre
l'années déterminé. Lorsque l'admi-
-iistra-tion acl uell' monta au pouvoir,
elle comprit que, comme toutes les
)bligations do tratés, celle-ci lui im-
posait certaini dc-> irs d'administration
et de gouvernement qu'elle n'avait pas
-e "droit de négliger, et qu'elle était

.)bligie de mettre -e projet à exécution
lans la mesuie dcs ressources du pays.

Tous les ellorts de l'administration,
depuis cette époque jusqu'à ce jour, ont
éte dirigés vers l'accomplissement de
cette tâche de la manière lui liii parais-
sait la plus pratique et la plus facile,
.3n tenant comp-e des ditficulté3 à
vaincre et de. dép mses à encourir.

Cn difficuk:és ét aient nécessairement
le deux sortes. L uno d'elles découlait
de l'action du Parlement à la session
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durant 'laquelle cette obligation avait
été encourue. Cette difficulté était
pécuniai.e, car l'on comprenait que,
bien que le Parlement eût dans le
temps donné sa sanction à ce projet, il
n'aurait dû la donner que d'une manière
modifiée, et cette modification était
faite non pas en termes parlementaires
formels, mais plutôt par une résolution
qui indiquait l'opinion dominante dans
l'esprit public et l'opinion qui existait
incontestablement alors dans la
Chambre.

Naturellement, une expression d'opi-
nion extra parlementaire comme celle-
ci en était une à laquelle tout le monde
-ceux qui y étaient directement inté-
ressés comme appartenant à la Colom-
bie-Britannique, et ceux qui se trou-
vaient en deçà des frontières de la
Colombie-attachait la signification qui
convenait le mieux à leur manière de
voir particulière, relativement à l'obli-
gation primitive et à la maniòre de la
mettre à exécution.

J'ai toujours regardé cette résolution
comme restreignant incontestablement
la première convention, moralement,
quoique légalement elle n'aurait pu
avoir aucun effet pratique pour écarter
une stipulation parlementaire formelle
conclue et consentie par les trois bran-
ches du gouvernement : le Roi, les
Lords et le Communes; et, quoique le
gouvernement du jour dût nécessaire-
ment envisager la chose de cette ma-
nière, nous n'avons jamais manqué
d'exprimer au gouvernement de la
Colombie et au gouvernement anglais,
lorsque nous avons on l'occasion dle
nous adresser à lui, ou au public en
général dans notre pays et ailleurs, ce
que nous croyions que comportait cette
résolution.

On se rappellera que, lor.,que cette
obligation fut contractée, je me pro-
nonçai catégoriquement sur la ligne
de conduite que je croyais devoir être
suivie. Je croyais que la conduite
suivie par l'administration d'alors ne
pouvait conduire à aucun résul tat pra-
tique; qu'elle devait nécessairement
aboutir à un insuccès; et que cet insuc-
cès'devait nécessairement fairo surgir
un plan nouveau, si nous voulions tenir
nos promesszs et nos engagements on-
vers la Colombie-Britannique.

Je croyais qu'en confiant cette entre-
prise à une compagnie de simples spé-

M, MACKENZIE

culateurs financiers, qui n'avaient nulle-
mont l'intention de devenir entrepre-
neurs, bond fide, mais simplement de
fiâîre de l'agiotage avec elle, ce qui
pouvait peut-être leur rapporter quel-
ques profits,---je croyais, dis-je, que ce
n'était pas là la manière dont on devait
exécuter une grande entreprise comme
celle-là, lors même qu'ello n'aurait pas
été associée à des considérations poli-
tiques importantes, pleines de consé-
quences très graves pour le pays, soit
de rine ou de démembrement politique,
ou à des considérations politiques autres
que d'un caractère national, c'est-à-dire
de parti.

Envisageant donc la question à ce
point de vue, l'administration actuelle
s'efforça, en premier lieu, de perfec-
tionner les moyens adoptés pour faire
faire une exploration complète du ter-
ritoire que la ligne devait traverser.
Dans l'acte de 1874, appelé l'Acte du
chemin de fer di Pacifique, il est pros-
crit que les travaux doivent se faire
d'une certaine manière qui se trouve
indiquée dans l'acte; c'est-à-dire, que
le gouvernement devait profiter des dis-
positions législatives antérieures, en
donnant les travaux à l'entreprise aus-
sitôt que les explorations seraient ter-
minées, avec certaines conditions au
sujet de la vente des terres qui devaient
être données en paiement partiel d'une
certaine somme d'argent par mille,
lesquelles conditions on trouvera aussi
dans l'acte.

Ce bill, je puis le dire, fut adopté à
l'unanimité par le Parlement.

Il était évident, lorsque le change-
ment d'administration out lieu, qu'il
était impossible de remplir l'engage-
ment pris en premier lieu; et même on
peut dire qu'il avait été violé avant
cette époque, puisque la date à laquelle
les explorations devaient être terminées
et l'ouvrage commencé .étaient déjà
passée. Cependant, nous comprîmes
que ç'aurait été folie que d'entreprendre
la construction avant d'avoir un plan
général du pays à traverser, avant qu'il
eût été complètement exploré, et que
le gouvernement eût choisi la route
la plus propice, non-seulement pour
certaines parties du Canada, mais pour
tout le pays en général, en regardant
la ligne comme une grande voie de
communication inter-provinciale et in-
ternationale depuis l'est jusqu'à l'océan
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dans l'ouest, et la plus avantageuse au
public en général.

Je n'ai pas besoin de parler des nom-
breuses difficultés que l'on rencontra
en faisant ces explorations. Nous
avons ou la bonne fortune, il y u quel-
ques jours, de pouvoir présenter à la
Chambre un résumé complet des tra-
vaux des ingénieurs, des difficultés
qu'ils ont ou à vaincre, et des résultats
qu'ils ont obtenus, dans le dernier rap-
port de M. Fleming. La publication de
ce rapport m'évitera donc la nécessité
d'entrer dans beaucoup de détails dont
il m'aurait fallu m'occuper sans cela
pour l'information du comité, avant de
demander au Parlement de voter le
crédit proposé dans le budget. Mais,
en même temps, il m'est impossible de
ne pas discuter, jusqu'à un certaia
point, la route elle-même et les difficul-
tés rencontrées, ainsi que les raisons
qui ont engagé le gouvernement, sur
l'avis des ingénieurs, à adopter les me-
sures qu'il a prises au sujet des travaux
de construction.

Je me suis plusieurs fois trouvé en
butte à la critique à propos de ce que
j'ai dit en plusieurs occasions anté-
rieures au sujet de certaines parties du
chemin ; et je désire me garder, comme
je l'ai déjà fait, contre toute responsa-
bilité au sujet de ce que je puis dire à
propos de certaines localités particu-
lières, lorsque ces déclarations sont
faites d'après les meilleurs renseigne-
ments officiels. alors en ma possession.
Quant aux localités particulières, aux
difficultés particulières et aux lignes
particulières, il est évident qu'un
ministre qui n'a jamais été sur les lieux,
qui est simplement le chefpolitique du
département, ne peut posséder aucune
connaissance qui puisse le justifier
d'exprimer une opinion personnelle, et,
en conséquence, tout ce que je dis n'est
basé que sur l'opinion et les rapports
des ingénieurs, en tout ce qui touche à
cette branche de la question. Quant
aux considérations politiques, le gou-
verneinent en est naturellement tout-à-
fait responsable. Quant à la manière
de conduire les travaux, nous en
sommes aussi responsables. Quant à
notre conduite future, nous en sommes
complètement responsables, et je ne
veux pas du tout éluder aucune critique
ou aucun amendement qui pourra être

10as

proposé sur aucune de ces branches du
sujet.

Notre but était, en premier lieu, et
autant que la chose était possible,
d'amener la Colombie-Britannique à
travailler de concert avec nous dans
l'exécution de l'entreprise. Nous ne
croyions que juste de chercher à satis-
faire les habitants de cette province et
de leur montrer que nous voulions faire
tout en notre possible pour remplir nos
engagements, quelque onéreux qu'ils
fussent, autant que nos ressources finan-
cières nous le permettaient. Agissant
dans cette intention, nous prîmes la
première occasion, après notre arrivée
au pouvoir, pour communiquer officiel-
lement avec le gouvernement de la
Colombie-Britannique. Le résultat de
cette communication fut un compromis
qui nous accordait du temps et d'autres
modifications, dont je n'ai pas besoin de
parler en ce moment, mais dont
quelques-unes, par suite de l'action du
Parlement, ne purent être mises à exé-
cution.

Néanmoins, nous n'avons pas perdu
de temps à poursuivre les travaux au-
tant que nous avons pu le faire dans les
parties du pays où nous croyions pou-
voir le faire d'une manière que nous
pensions pouvoir justifier devant la
Chambre. Il est évident que, si nous
attachons quelque valeur aux terres du
grand Nord-Ouest, nous devons pouvoir
y arriver facilement, et toute mesure
adoptée dans le but de permettre aux
grandes compagnies d'entrepreneurs
d'y avoir accès, ainsi qu'au public et
aux immigrants, avant (le donner les
contrats pour les grands travaux, était
une mesure recommandable, surtout
parce que l'introduction d'une grande
population dans la région des prairies
devait influer non-seulement sur la
construction du chemin de fer à une
époque rapprochée, mais auqsi sur la
propriété générale du pays.

Le gouvernement fédéral possède ces
terres, et lors même qu'elles seraient
possédées par quelqu'une des provin-
ces, cela ne diminuerait ris les avan-
tages qui découleront du lit d'avoir
une forte population là où il n'en existe
pas à présent. qous nous efforçâmes
donc dès l'abord d'ouvrir une prompte
communication entre les lacs de l'est
et ceux de 1'ouest,--on d'autres mots,
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entre le bassin do Winnipeg et le lac
Supérieur.

E gouvernement comprit que ce so-
rait un gaspillage d'argent d commen-
cor la construction de ce chemin de for
depuis le lac Supérieur et le lac Nipis-
singue à tiavers un pays complètement
inhabité, un pays qui, d'après tout ce
que nous en savons, est presque inha-
bitable. Je ne veux pas dire qu'il ne
se trouve pas quelques étendues de
terre qui pourraient sustenter la vie
humaine dans différentes parties de
cette vaste sollitude rocheuse, mais je
dis que le caractère général du pays
qui borde le lac Supérieur et qui
avance presque jusqu'aux bords du lac
Huron et de la baie Georgienne est dé-
favorable.

Cela nous parut être une partie de
l'ouvrage qui pouvait être retardée jus
qu'à ce que les circonstances du pays
ou quelques nouveaux développements
au sujet de ce territoire rendraient
utile de poursuivre l'entreprise dans
cette région particuliòre. D'un autre
côté, il était extrêmement désirable, si
nous voulions établir pour le moment
une ligne aussi directe que possible
entre le lac Supérieur et l'Ouest, d'éta-
blir une route sur la ligne qui servi-
rait au chemin de fer, lorsque l'on
pourrait le construire, et d'ouvrir en
attendant une voie de communication
entre les provinces de l'est par la pro-
vince de Québec, en remontant la vallée
de l'Outaouais jusqu'à la baie Geor-
gienne; en sorte que, en prenant on-
semble la terre et l'eau, l'on aui ait la
route la plus courte possible ('un océani
a l'autre, en remontant directement des
ports de mer du St. Laurent, qui sont,
aujourd'hui reliés aux ports de mer de
l'Altantique, par le chemin de for In
tercolonial, au port le plus rapproché
de la baie Georgienne, d'où l'on aurait
une communication par cau jusqu'au
Fort William.

Agissant d'après ce plan général,
qui a pour but, comme on le voit,
d'utiliser les lacs et les rivière.ï situés
le long de la ligne du chemin de fer,
jusqu'à ce que le ressources financières
da gouvernementfédéral, ou les besoins
croissants des localités intéres..ées,
puissent justifier le gouvernement de
traverser ces parties stériles par un
chemin de fer, nous demandâmes la
sanction de ce plan au Parlement et

M. MACKENZIE.

commencâmes les explorations à partir
des lacs,-je ne veux pas dire que nous
les commençâmes, car les explorations
étaient commencées à l'ouest du lac
Supérieur, avant notre arrivée au pou-
voir.

A cette époque, on supposait que le
bassin de la rivière Népigon, connu
sous le nom de Baie de Népigon, serait
probablement le point le plus rappro-
ché du lac Supérieur d'où la ligne
pourrait partir, avec l'intention de la
faire passer plus tard, non pas avec la
ligne principale au nord du lac Supé-
rieur, mais au sud-ouest de ce lac,
après avoir tourné le coin du lac Long,
puis remonté par le lac Ellen-petit
lac qui se trouve en arrière du lac
Népigon jusqu'à la baie de Népigon
sur le lac Supérieur, et de là prendre
la route la plus courte jusqu'à Kéwatin,
ou le Portage du Rat, comme on l'ap-
pelait autrefois.

Cependant, les difficultés rencontrées
à partir de l'embouchure de la Népi-
gon, et le fait, qui fut aussi constaté,
que la baie de Népigon n'était libre
que tard au printemps et se fermait
par la glace plus tôt à l'automne, et
aussi le fait que les bateaux de l'est,
qui traversent le lac Supérieur par une
route directe arriveraient presque aussi
tôt à la baie du Tonnerre qu'à la baie
de Népigon, et le fait, en outre, que
nous avions un pays d'un accès beau-
coup plus facile, et plus facile à explo-
rer, où l'ouvrage serait comparative-
ment léger, nous engagèrent à aban-
donner la ligne de Néy>igon et à partir,
pour le moment, du Fort William, sur
la Kaministiquia, qui se jette dans la
baie du Tonnerre.

Je puis dire que nous avons quelque
espoir de trouver une route favorable
à partir du voisinage du côté sud du
lac du Chien, situé à 20 ou 30 milles
du Fort William. Autant que nous en
pouvons juger pour le moment, ce sera
une ligne comparativement facile de
cet endroit au lac Népigon, où l'on croit
convenable de continuer le chemin
yers l'est.

M. TUPPER-A quelle distance
est-ce de la Baie du Tonnerre ?

M. MAOKENZIE - J'ai dit que
c'était de 20 à 30 milles. Nous ne
sommes pas sûrs de la distance exacte.

Je puis dire que, entre la ligue ae-
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tuellement en construction et la baie de
Népigon, nous n'avons fait qu'une ex-
ploration préliminaire, et que les
résultats ont été tels qu'ils nous
donnent à espérer qu'il n'y aura aucune
difficulté à trouver une ligne favorable
dans cette région.

La ligne projetée en premier lieu et
l'exploration faite à l'instrument à
partir de la baie de Népigon, en remon-
tant la rivière à l'Esturgeon-cours
d'eau très tortueux-passent à travers
un pays excessivement rocheux, et
elles nous ont démontié que la cons-
truction d'un chemin de fer y serait
très difficile. D'un autre côté, nous
avons trouvé que le pays à l'ouest de la
Baie du Tonnerre était extrêmement
favorable. Il a d'abord été exploré
par M. Murdock, qui y a été envoyé en
octobre 173, je crois, ut l'exploration
fut ensuite continuée par M. Hazle-
wood.

Le premier tracé fait par M. Mur-
dock fut ensuite mis de côté par l'in-
génieur en chef, parce qu'il s'aperçut
que le pays n'avait pas été satisfaisam-
ment examiné ; mais M. .Hazlewood
réussit à tracer une ligne bien plus
favorable, plus courte, et dont la cons-
truction serait moins coûteuse, et avec
<les rampes plus faciles.

Or, monsieur, en nous guidant d'après
les principes que je viens d'expliquer,
les contrats furent adjugés avec le con-
sentement de la Chambre, entre la Baie
du Tonnerre et Selkirk. sur la rivière
Rouge, et il est peut-être à propos que
je donne un court aperçu des résultats
exacts des entreprises données dans
cette région.

Je dois dire en premier lieu que,
sauf aux deux extrémités, il n'y avait
d'établissements nulle part; cette ré-
gion était complètement déserte. Bien
que la ligne traverse plusieurs étendues
d'assez bonnes terres à bois, couvertes
de pin rouge et blanc,-dont une
grande partie a été détruite par le feu,
-- et bien qu'il s'y rencontre quelques•
petites étendues de terre arable, ce-
pendant, le pays est en général très
rude, excepté près de la Baie du Ton-
nerre, dans la vallée de la Kaminis-
tiquia, où il se trouve une quantité
considérable de terre excellente ou
passable; il y en a de très bonne, et
il y en a d'assez bonne.

Les différente auteurs estiment l'é-

tendue de la meilleure terre à 20,000
ou 30,000 acres. Il y en a, comme de
raison, beaucoup plus que cela, du
même caractère, dans les comtés de
La*nark, de Pontiac et Outaouais, sur
la rivière, ici; et ce sont des terres que
l'on prendra beaucoup plus qu'on le
suppose à présent pour les établisse-
ments.

Le premier contrat adjugé devait
atteindre le voisinage du lac Sheban-
dowan.

L'ingénieur en chef exprima alors
l'opinion que la meilleure route serait
celle qui traverserait l'extrémité nord
du lac des Mille Lacs. On tourna sub-
séquemment la route quelque peu vers
le nord, après avoir passé Sunshine
Creok, afin d'atteindre la rive nord du
lac.

La première entreprise donnée est'
celle des 45 milles de la section No. 13,
dont le coùt total est d'un peu plus de
$400,000. Cette somme ne comprend
cependant pas le ballastage ni la pose
des rails, mais simplement les rampes,
les ponts et la préparation de la voie
pour recevoir les rails. A partir du
point de déviation jusqu'à la baie du
Tonnerre, en conséquence du change-
ment vers le nord du lac des Mille
Lacs, la distance est d'environ trente
milles; de sorte qu'il n'y a que les
deux tiers de cette entreprise qui ap-
partiennent au plan original. En pre-
nant les deux tiers du coût total de la
section 13, j'évalue les 30 milles à
$270,793.

L'entreprise No. 25 comprend aussi
la distance couverte par le No. 13. Les
entrepreneurs ont à faire le ballastage
et la pose des rails du No. 13, et à pro-
longer en outre le chemin de quatre-
vingt-six milles; c'est-à-dire, ils ont à
couetruire complètement quatre-vingt-
six milles de chemin, y compris le bal.
lastage- et la pose des rails, et en outre
à iaire le ballastago et poser les rails
de trente milles du No. 13. L'entre-
prise est donnée pour la somme de
61,037,000 ; nous aurons donc 116
milles de chemin non interrompus à
l'ouest du lac Supérieur, pour la somme
de $1,307,793.

M. KIUKPATRICK-Sans le dé-
blaiement.

M. MACKENZIE-Cela comprend
le ballastage et la pose des rails,
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M. KIRKPATRICK-A part le coût
des rails?

M. MACKENZIla-A part le coût
des rails. Je vais parler des rails dans
un instant.

La section 14 ost celle qui corn-
mence à Selkirk, sur la rivière Rouge,
et qui s'étend en ligne aussi directe
que possible vers Kéwatin ou le Por-
tage du Rat. La distance est, je puis
dire, de soixante-dix-sept milles. L'en-
treprise n'est que pour les rampes, les
ponts et la préparation de la voie pour
Ie ballastage et la pose des rails, pour
la somme de $402,950.

L'entreprise No. 15, qui n'a été
donnée que tout récemment, est pour
la construction de 35k milles entre la
section No. 14 et Kiéwatin ; ce qui
comblera la distance entre la rivière
Winnipeg et la rivière Ruage.

M. TUPPER-Jusqu'au lac la Croix?
M. MACKENZLE--Kéwatin est au

passage de la rivière Winnipeg.
M. TUPPER - Quel est l'autre

point ?

M. MACKENZIE-De Selkirk, sur
la rivière Rouge, à Kéwatin, sur la ri-
vière Winnipeg.

M. TUPPER-Les 77 milles s'éten
dont vers l'est.

M. MACKENZIE-Oui.
M. TUPPER-Jusqu'à quel point?
M. MACKENZIE-A u lac la Croix.
M. TUPPER-Ces 35 milles s'é-

tendent-
M. MACKENZIE-Du lac La Croix

vers l'est. Ils complètent la distance
de 1124 milles entre les deux points de
navigation.

M. TUP PER-Jusqu'à Kéwatin ?
M. MACKENZIE - Jusqu'à Kéwa-

tin.
L'entreprise No. 15 comprend non-

seulement la construction de 35,
milles, mais encore le ballastage et la
pose des rails des 77 milles immédiate-
ment à l'est; de sorte que lorsque
cette entreprise sera termninée les 1121-
milles seront prêts e«tro Solkirk et la
rivière Winnipeg.

La somme totale de ce-; quatre entre-
prises est de...............

N. MACKENZi

M. TUPPER-Vous ne nous avez
pas dit le prix (le l'entreprise des 35â
milles.

M. MACKENZIE-Oh1 non. J'au-
rais dû dire que l'entreprise No. 15 est
de $1,591.825. Le coût total des
quatre entreprises sera donc de $3,302,-
568. A cela il faut ajouter le prix de
2283- milles de rails d'acier, à raison
de 190 tonnes par mille; soit $1,385,775
de rails rendus sur les lieux. Ajoutons
les frais du génie, évalués à $1,500 par
mille dans cette région, soit $342,750.
Je compte que le coût d'un matériel de
roulement suffisant pour un trafic con-
sidérable, sera de $2,000 par mille. Ce
sera $457,000 à ajouter encore. Nous
avons porté à $65,000 ce que nous
aurons probablement à payer pour
droit de passage là où le terrain ne
nous appartient pas, principalement à
Fort William, sur la rivière Rouge.
Ajoutons encore $50,000 pour les gares
et les constructions ordinaires le long
de cette route; et nous arriverons au
chiffre total de $5,603,093 pour les
228k milles qui nous occupent, soit une
moyenne de $24,521 par mille.

Le comité aimerait sans doute à
savoir si ce chiffre peut être pris
comme une évaluation raisonnable de
ce que coûtera ce qui reste de chemin
à batir entre le point extrême ouest
des entreprises de l'est et le point ex-
trême est des entreprises de l'ouest.
Je ne puis dire si le chiffre moyen du
coût de ce que nous avons fait suffira
pour couvrir le coût de ce qu'il nous
reste à faire. Je ne le crois pas. La
chose n'est guère possible; car la con-
trée se trouve plus éloignée et par con-
séquent d'un accès plus difficile pour
les matériaux et les approvisionne-
ments. Nous avons lieu de croire que
trente ou quarante milles de cette dis-
tance seront d'une nature difficile à
traverser; je veux parler des trente ou
quarante milles à 1'ouezt de la rivière
Winnipeg.

Il reste à construire 183 milles. Il
est possible que l'on raccourcisse cette
route d'un ou deux milles ; je ne crois
pas qu'il y ait lieu de l'allonger. Les
courbes et les rampes ne sont exces-
sives en aucun endroit. Mais je ne
m'arrêterai pas à cela, car le comité
verra par le rapport qui a été fait les
niveaux et les courbes auxquels nous
aurons affaire aux différents endroits,
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Il n'y a nulle part de courbes aussi pro-
noncées que celles que l'on peut ren-
contrer sur presque 'tous les chemins
dans les vieux districts du pays; nulle
part, non plus, il n'y a de rampes de
plus de 1 sur 100 ou de 52-80 pieds par
mille. La plus forte rampe sur l'In-
tercolonial est, je crois, d'environ 64
pieds, ou de douze pieds par mille de
plus que la plus forte rampe qui se
rencontre dans cette région. Les
rampes et les courbes se trouveront à
la page 80 du rapport. On y verra
que la plus courte c;rbe que nous
ayons est d'un rayon de 1,433 pieds;
et afin qu'on puisse s'en faire une idée
au moyen d'une comparaison avec
celles des autres voies ferrées, je puis
dire que quelque.-une. des courbes de
l'Intercolonial, près de Halifax, sont
d'un rayon d'un peu moins de 700 pieds;
-de tels détours sont très brusques en
vérité, mais nous n'avons rien de sem-
blable à redouter à l'endroit qui nous
occupe. Mais je croi que le comité
fera mieux de consulter le rapport
pour les détails relatifl aux courbes et
aux rampes ; il me répugnerait de ten-
ter de donner ici ces détails, qui ne
pourraient être exactement rapportés
dans aucun compte-rendu. Ces détails
se trouveront au long dans le rapport
de l'ingénieur, où ils sont donnés d'une
manière beaucoup plus explicite que
je ne pourrais les donner ici.

Après avoir dit un mot du coût com-
paratif d'autres lignes, je passerai à
une autre partie du sujet.

On sait aujourd'hui que le coût véri-
table du chemin de for Intercolonial
sera, y comprir le coût du matériel
de roulement nécessaire à son fonction-
nement, de $48,000 par mille, ou aussi
près que possible du double du coût
des 228. milles qui sont aujourd'hui
déjà donnés à l'entreprise. Il y a
néanmoins à considérer que sur l'Iu-
tercolonial, les ponts sont considérables
et on ne peut mieux construits. A
part cela, le chemin bâti dans l'ouest
comme partie du chemin du Pacifique
sera en tout point égal à l'Intercolonial.
Les rails d'acier sont pratiquement do
la même espèce, bien que plus longs en
général, et. quelque peu supérieurs à
ceux que l'on a d'abord eu pour l'In-
tercolonial. On n'a pas cru devoir, en
donnant l'entreprise de ces travaux,
faire faire immédiatement des cons-

tructions d'une nature permanente et
dispendieuse. Notre but a été d'abord
d'atteindre aussitôt que possible le
cœur de la contrée; car du plus ou
moins de facilité d'accès à la région
des prairies dépendra le plus ou moins
de facilité pour'la construction des
autres parties du chemin.

M. TUPPER-Je voudrais savoir si
je n'ai pas fait erreur en comprenant
qu'à l'exception des ponts qui sont plus
dispendieux et,plius nombreux sur l'In-
tercolonial, la nature du chemin est la
même.

M. MACKENZIE-Lo chemin sera
à peu près le même.
i. M. TUPPER-C'est-à.dire que la voie
du chemin du Pacifique sera aussi bonne
que celle de l'Intercolonial ?

M. MACKENZIE-Oui.
M. TUPPER-Vous ne parlez pas

de la nature du pays?
M. MACKENZIE-Non. Je puis

dire que nous n'avons pas rencontré
d'obstacles tròs sérieux sur lesquels il
nous ait fallu' construire de grands
ponts. Les cours d'eau sont nombreux,
mais peu considérables, à l'exception
de la rivière Rouge, à Selkirk, et de la
rivière Winnipeg, à Kéwatin. Ce sont
les seuls ponts de grande importance
qu'il y ait à construire, et ni l'un ni
l'autre ne sont compris dans les entre-
prises dont j'ai parlé.

J'allais dire au sujet du plan général
ce que j'ai déjà dit à la Chambre, que
l'intention du gouvernement est de
pousser les travaux d'exploration sur
tout le parcours de la route, mais de ne
pas attendre que toutes les explorations
soient terminées partout avant de
commencer aucuns travaux de cons-
truction. C'est en accord avec ce plan
d'action que nous avons cherché à obte-
nir du Parlement l'autorisation de
donner les quatre entreprises que j'ai
déjà mentionnées.

L'exploration est à présent complé-
tée jusqu'à Bute Inlet et jusqu'à Dean
Inlet. On se propose aussi de termi-
ner cette année les explorations déjà
commencées depuis la Cache de la Tête
Jaune jusqu'à l'embouchure de la ri-
vière Fraser, à Burrard Inlet. Jusqu'à
ce que ces explorations soient finies, ce
qui sera dans le cours de l'été, le gou-
vernement n'a pas l'intention de fixer

Subsides. [20 AVRIL 1877.1



[COMMUNES.]

définitivement le point où la chemin
aboutira sur la côte du Pacifique.

Je ne m'étendrai ,as s :r les dýfficu-
tés et les avantages~:u'oltrent les diffé
rentes routes relativomnit à leur poin
terminal. Je ne for:ai qi . dire cn pe1'
de mots que l'on peut vo*r par le rap
port de Mi. Fleming que les routes du
nord semblent êti o les meilleures.
quant à la proxim:té 'iu comierc-
asiatique, si la chose doit être prise en
considération. La route de Dean inlet
est à peu près de la même longueur
que celle de Bulrrard Inlet, soit de cin-
quante milles plus courte que la route
de Bute Inlet, avec cet avantage que
l'on pourrait atteindre de la mer un
terminus à Dean Inlet icaucoup plu4
facilement qu'à la tête do Bute Inlet.
On verra par les rapport; des autorités
navales qu'elles considèrent que la
seule route possible, do la tête de Bute
Inlet à l'océan, est par le golfe de
Georgie et les détroits de San Juan.

M. DECOSMOS-Non, non.
M. MACKEiNZIE-Je sais qu'il y a

une autre route vers l'océan, et je sais
qu'un de ces officiers, un seul parmi
ceux qui ont été invités à exprimer
une opinion, dit que l'on peut trouver
un passage vers le nord.

Mais en prenant comme exactel'opi-
nion de la presque totalité des officiers
de la marine, nous voyons qu'à partir
de la tête do Bute Inlet, un navire doit
se rendre jusqu'en face de Burrard Inlet
avant que le voyage do la mer soit plus
avancé qu'en partant de Burrard Inlet
parla route du sud. En d'autres termes
la distance à l'océan est beaucoup plus
longue de Bute Inlet, que de Burrard
Inlet. En outre la route de Bute Inlet
nécessiterait ha construction de cin-
quante-deux milles additionnels de
chemin de fer.

D'un autre côté il est évident que le
climat offrira des difficultés, si l'on
choisit l'une des routes du nord.
Lorsque M. Gamsby explora le pays
bordant l'océan à la hauteur de la tête
du chenal Gardner, il trouva que la
profondeur moyenne de la neige était
de 28 pieds à cet endroit, et les gens
de la compagnie de la Baie d'Hudson
lui dirent qu'il y avait un ou deux pieds
de neige de moins quie d'.rdinaire.

Jon'aiaucun doute que Gardner Inlet
serait sérieusement embarras-é par la

M. MACKENZIE

glice en hi rer, et qu'il en serait do
mme le D-an InIet pend nt la plus
gi mide part· . dedla saon.

'ous 'n'av. ns a .cun-e raisin de croire
qr il y dt boaucacp da gla,-e en hiver
da.is 13,te I! et; (,uanc à Bu rrar Inle,
il t'y ent a p-.s du tout.

Les euls . utre, points, soit au nord
soit au sud, que l'on pourrait défini-
ti emenat choisir 'omme terminus, sont
Port Ba singion, et Howe's Sound, près
de Burrard " nlet.

Port Essington est encore plus
au nord, de.fait au nord de tous
les autres points déjà mentionnés
mais l'accès de l'océan y est très
facile, et, quant au commerce de
l'Asie, il n'y a pas de doute que les
routes <lu nord sont les plus favorables
au simple point de vue de la distance
réelle. Mais il faut considérer au sujet
de ces routes du nord, que la rapidité
de la traversée de l'océan dépend des
courants, dont je n'ai encore aucun
moyen de constater la force ou la direc-
tion dans cet endroit. Certain cou-
rant de l'océan pourrait rendre tout
aussi rapide la traversée à partir des
détroits de San Juan qu'à partir d'un
point plus au nord, bien que la distance
réelle soit beaucoup plus grande. A ce
sujet il me reste a obtenir des rensei-
gnements que j'aurai à prendre en
considération avant de faire le choix
du terminus.

Il y a beaucoup à dire en faveur de
Burrard Inlet. Les travaux de cons-
truction pourraient commencer à
Yale, la rivière étant navigable pen-
dant toute 'année, ou au moins la plus
grande partie de l'année; et il serait
assez facile d'établir une communi-
cation avec ce point. Nous éviterons
ainsi près de 150 milles de chemin, en
prenant la tête de Bute Inlet comme
point de comparaison.

M. DECOSMOS-Veuillez expliquer
comment cette rivière est navigable
toute l'année.

M. MACKENZIE - J'entends que
de bateaux à vapeur remontent la
rivière.

M. DuCOSMOS-C'est ce qu'ils ne
peuvent pas tous faire.

M. MACK ENZTE-D'après mes ren-
seignernouts, ils peuvent tous remonter
la riviòre. Comme je l'ai déjà dit,
quant je pa.le do localités particulières,
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eo ne prétends pas ne jamais être dans
'erreur, car je n'ai pour me guider que
3es renseignements que je dois à
l'autres.

Quoi qu'il en soit, pendant toute
l'année, le bas de la rivière est acces-
sible, et la totalité de la rivière l'est
pendant la plus grande partie de la
saison.

Il n'y a aucun doute que la masse de
la population de la terre ferme de la
Colombie-Britannique est établie dans
la vallée de la Fraser, et que les maté-
riaux peuvent y être obtenus à meil-
leur marché que sur aucune des routes
du Nord; et, en conséquence, les frais
de construction du chemin en cet en-
droit seraient moins considérables que
par les autres routes.

D'un autre côté, le terminus à Bur-
rard Inlet serait très près de la fron-
tière des Etats-Unis, et sur un parcours
d'une centaine de milles le chemin
longerait cette frontière à une distace
comparativement minime. Je ne vois
pas en cela, pour ma part, une objec-
lion péremptoire; mais je crois qu'il
serait à désirer que notre chemin de
fer principal passat autant que possible
par le centre du pays. Ce serait mieux,
dans l'intérêt local, si non dans l'in-
térêt général. Je ne mentionne cepen-
dant cela qu'en passant.

Nous savons que nous avons une
route pratiquable aboutissant à Dean
Inlet et une autre à Bute Inlet; ces
deux routes offrent les dillicultés que
j'ai mentionnées. Par chacune d'elles,
comme on pourra voir par le rapport
de M. Fleming, les rampes seront pas-
sablement rapides vers l'océan, en tra-
versant la chaîne des Cascades,--va-
riant de 80 à 110 pieds par mille--tan-
dis que par la route de la rivière Fraser
toutes les rampes sont douces. On
m'assure qu'aucune n'excéderait 52 80
par mille, soit un pied par cent. D'un
autre côté, sur un certain parcours, les
travaux seront beaucoup plus considé-
rables par la route Fraser que par
aucune autre; et, bien que la dis-
tance y soit plus courte, le coût du
chemin y sera quelque peu plus élevé,
en raison des travaux extraordinaires
que nécessiteront les canons de la
Fraser. Mais, si par là on peut arriver
à un meilleur terminus, à un port ma-
ritime plus sûr et ouvert à toutes les
maisons; si les rampes sont plus douces,

si la distance est plus courte, si l'ex-
ploitation est moi ns dispendieuse, et si
les pr'x du transport des marchandises
et (le., voyageurs peuvent être moin-
dres, il y aura là des avantages perma-
nents et considérables qu'il ne faut pas
perdre de vue. Nous en saurons ce-
pendant davantage à ce sujet quand les
opérations de la saison prochaine
seront terminées.

Je vais à présent parler du plan
général adopté lorsque les entreprises
de la partie est du chemin furent
arrangées.

L'acte de 1874 décrète que 20,000
acres de terre seront donnés en propre
comme paiement partiel des entre-
prise,, et $10,000 en argent par mille
-les terres étant quant aux deux tiers
sujettes à certaines dispositions de
l'acte-et que des soumissionnaires
seront invités à dire quelle somme
additionnelle ils demanderont, payable
par l'Etat dans 25 ans à 4 pour cent
avec garantie. C'était l'intention de
porter le coût total des entreprises
aujourd'hui en voie d'exécution au
compte des $10,000 par mille contre
quiconque entreprendrait la construe-
tien du chemin depuis le lac Supérieur
jusqu'à l'océan; de cette façon nos dé-
penses auraient été remboursées, les
entrepreneurs prenant possession des
travaux faits et payant leur valeur au
gouvernement on laissant porter leur
coût au compte de la subvention en
argent.

J'ai <lit l'année dernière au comité
des Subsides, au sujet de cet article,
que nous avions ou que nous allions
-j'oublie lequel-annoncer dans les
journaux de l'Angleterre et du Canada,
que nous pensions pouvoir, vers le mois
de janvier 1877, être prêts à demander
des soumissions et fournir des profils
complets de la ligne.

X. TUPPER-Quand l'annonce fut-
elle publiée ?

M. MACKENZIE - Je ne saurais
dire au juste, mais ce fut de bonne
heure dans l'été.

M. TUPPER-De 1-onne heure, dans
le mois de juillet ?

M. ,fACKENZIE-Je crois que oui-
Au commencement de juillet, ou plus
iôt même. Ce doit avoir été enjuin.
Toujours est-il que nous voulions donner
cet avis au public, afin que les entre-
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preneurs se proposant de soumission-
ner pussent avoir le temps de visiter
le pays pour en juger par eux-mêmes.
Je n'avais personnellemcnt aucun
doute qu'une visite dans la région des
prairies, si non dans le pays qui s'étend
à l'est entre elles et le lac Supérieur
convaincraient ceux qui pourraient se
proposer de soumissionner, que non-seu-
lement il y a le long de la route une
grande étendue de bonne terre, mais
que les difficultés physiques à rencon-
trer ne sont pas aussi sérieuses que
celles qu'on pourrait raisonnablement
s'attendre à rencontrer dans le centre
du continent.

Je ne crois pas que l'avis donné ait
produit grand résultat en ce sens. Je
crois que quelques personnes ont visité
le pays; des agents de compagnies
anglaises sont venus à Ottawa; quel-
ques autres sont allés à l'agence du
gouvernement à Londres, pour exami-
ner les plans et les profils, ainsi que
l'acte du Parlement en vertu duquel
les entreprises seront données ; mais
en conséquence des difficultés qu'éprou-
vent par tout le monde les entreprises
de chemin de for, la saison ne pouvait
guòre être considérée comme propice
potir lancer le prospectus d'une entre-
prise de cette importance projetée dans
des régions comparativement, je pour-
rais même dire, complètement incon-
nues.

Comme je l'ai dit plus haut, le gou-
vernement n'a pu se procurer les pro-
fils pour le mois de janvier. Mais
aussitôt qu'ils ont pu être terminés ils
ont été envoyés à Londres. Depuis
plusieurs mois ils sont exposés dans le
bureau des chemins de fer au ministère,
et je crois que tout le profil depuis le
lac Supérieur jusqu'à l'Océan du Pacifi-
que, s'il n'est prêt à l'heure qu'il est,
sera bientôt terminé, c'est-à-dire sur les
deux routes dont l'exploration est com-
plétée à travers la Colombie-Britanni-
que.

Aussitôt que ces profils seront
entièrement terminés, le gouvernement
se propose de demander des soumis-
sions, en donnant beaucoup de délai,
de façon que les soumissions puissent
être reçues quelque temps avant l'ou-
verture de la prochaine session du Par-
lemnent, afin que celui-ci puisse se pro-
noncer sur le plan que proposera le

M. MACKENZIE.

gouvernement après avoir reçu les
offres des entrepreneurs.

M. TUPPER-L'honorable premier
ministre peut-il donner une idée-ap-
proximative, naturellement-du coût
de ce qui restera à faire à l'ouest de la
rivière Rouge ? Les profils étant prêts,
il serait intéressant de savoir à peu près
ce que coûtera le chemin à l'ouest à
travers les prairies et la chaîne des
Cascades.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté ne doit pas oublier que tout ce
que je dis comme chef du ministère
des Travaux Publics a une portée trop
considérable pour que je me lermette
de répondre à une question comme
celle-là. Je puis cependant dire, que
sur l'embranchement de Winnipeg à
Pembina, les rampes sont terminees; il
reste encore à construire un pont sur
la rivière Rousseau; les travaux ont
coûté un peu plus de $3,000 par mille.

M. TUPPER-Sur combien de mil-
les.

M. MACKENZIE-Environ 65. Le
coût n'a pas été de plus de $3,500 par
mille; et je n'ai aucun doute que si
nous jugeons à propos de compléter
cet embranchement de Winnipeg au
passage à Selkirk, le reste coûtera un
peu moins, et certainement pas au-delà.

M. TUPPER- Combien restera-t-il
à faire ?

M. MACKENZIE-Environ 22, mil-
les, je crois, de Winnipeg au point de
jonction avec la ligne principale.

M. DzCOSMOS -Est-ce l'intention
du gouvernement de demander de's sou-
missions pour la construction de la
ligne à l'ouest de Selkirk, ou bien se
propose-t-il d'entreprendre lui-même
cette ligne comme un des travaux de
l'Etat.

M. MACKENZIE-Nous demande-
rons des soumissions selon les exigen-
ces de l'acte, que l'honorable monsieur
peut examiner à loisir. Je crois que
nous pourrons recevoir et prendre en
considération des soumissions ou des
propositions qui pourront nous être
soumises de quelque façon qu'elles
soient, mais nous demanderons des
soumissions selon que le veut l'acte.

M. DzCOSMOS-Vous pouvez en
demander aussi autrement,
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M. MACKENZIE-Cola se peut,
mais nous n'avons pas'encoreconsidéré
la chose.

L'honorable monsieur me demandait
une idée du coût du chemin. Je n'ai à
ce sujet qu'à mentionner ce qui est un
fait bien constaté, savoir, qu'une grande
partie de la contrée à l'ouest est d'une
nature très favorable à la construction
d'un chemin de fer.

Comme on peut voir par le rapport,
il se rencontre des difficultés même
dans la meilleure partie de la région
des prairies. A la page 45, par ex-
emple, on verra qu'il se trouve en ces
endroits un très grand nombre de cou-
lées et de ravins tout à fait extraordi-
naires. Deux de ces ravins vônt né-
cessiter des travaux importants; la
coulée de l'Ours Gris, située ài GOS milles
A l'ouest de Selkirk, a une profondeur
de 160 pieds au-dessous du niveau or-
dinaire des prairies et une largeur
d'environ 1,400 pieds; et la coulée du
Buffle, qui est à 690 milles à l'ouest de
Selkirk, a 100 pieds de profondeur et
environ 1,400 pieds de largeur. Il y
en a trois autres d'une moyenne de 390
pieds de largeur et de 45 pieds de pro-
fondeur.

D'un autre côté, on verra à la même
page du rapport que, somme toute, la
construction des ponts sera extrême-
ment facile pour un pays comme celui-
là.

Il y aura sur la rivière ]Rouge quatre
arches de 400 pieds chacune et de 40
pieds de hauteur au-dessus du niveau
do l'eau; ce qui constitue un pont très
facile à construire, comparé uix ponts
qui se rencontrent sur certains chemins
de fer.

Sur la Saskatchewan du Sud, il y
aura cinq arches de 200 pieds chacune,
d'une hauteur de 90 pieds au-dessus du
niveau de l'eau.

A la rivière à la Bataille, il y en aura
quatre de 100 pieds chacune, et de 60
pieds de hauteur; et sur la Saskatche-
iwan du Nord, cinq de 200 pieds chacune
et d'une hauteur de 110 pieds. Los
autres rivières à traverser sont la
Pembina, la McLeod, l'Athabaskaw et
l'Assiniboine-non pas l'Assiniboine de
l'Est, mais celle qui se trouve dans le
voisinage le la Passe du Cuir et de la
rivière au Piége;-ee qui fait en tout
neufs ponts, dont aucun n'est très for-
midable.

M. MITCHELL - Se trouvent-ils
dans le voisinage dtes montagnes?

M. MACKENZIE-Tous ces ponts se
trouvent dans la région des prairies.
Je les mentionne pour montrer que la
région même des prairies n'est pas sans
offrir certaines difficultés, et que la
contrée est très apre, même beaucoup
en deçà des Montagnes Rocheuses. Le
pays est boisé et marécageux, et quel-
que pou accidenté dans son profil,
surtout dans le voisinage de la rivière
Athîabaskaw dont nous avons dû suivre
les méandres pour contourner la mon-
tagne et entrer dans la passe.

Les difficultés que nous rencontre-
rons là semblent être un peu plus
grandes qu'on ne supposait d'abord,
bien qu'aucunes ne soit absolument
sérieuses.

Nous nous proposons,-commeje l'ai
dit, ou plutôt comme j'allais lo dire,
lorsque l'honorable monsieur qui est
derrière moi m'a Iosé une question,-
aussitêt que les ingénieurs seront prêts
à nous donner les renseignemei ts néces-
saires, nous nous proposons, dis-je, de
publier une demande de soumissions,
qu'il faudra préparer avec soin et dans
laquelle nous expliquerons clairement
ce que nous aurons l'intention de faire.

Il y a des gens ayant des idées parti-
culiòres sur les entreprises de chemin
de fer, qui ont communiqué avec nous
soit directement soit indirectement, et
qui ' évidemment désirent avoir une
occasion de soumissionner d'après cer-
tains plans à eux. Naturellement,
nous aurions tort de nous opposer à
cela; néanmoins, nous n'irons pas au
delà de ce que prescrit l'acte au sujet
des soumissions.

De bonne heure l'été dernier, afin de
fournir à ceux qui se proposeraient de
soumissionner un recueil de données
qui les exemptât d'avoir à faire des
recherches sans nombre parmi les
livres de voyages ou autres sources de
renseignements sur le pays, j'ai eru
qu'il serait bon de publier un volume
contenant un résumé de tous les ren-
seignements qui pourraient être collec-
tionner. Ce volume a été envoyé à
Londres, et ceux qui se proposeront (le
soumissionner pour l'entreprise pour-
ront en obtenir des exemplaires. Ceux-
ci pourront y trouver une description
-de tout le tet-ritoire du Nord-Ouest,
aussi complète qu'on a pu la faire en
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compilant des extraits dee ouvrages do
Sir Alexander Mackenzie, qui, s'il n'a
pas lui-même découvert la région de la
rivière de la Paix, en a au moins le
premier fait l 'exploration,-ainsi que
de toutes les autres relations ou les
atutres ouvrages ayant un caractère
officiel ou étant le fruit d'initiative
particulière, qui de temps à autres
jusqu'à nos jours ont été publiés au
sujet de ces territoires, extraits embras-
sants tous les renseignements possédés
conceinant la formation géologique, la
flore et la faune du pays. Ce volume
permettra à ceux qui ne jugent pas à
propos de visiter le pays de se former
une idée assez juste de ce qu'est celui-ci,
et de quelle valeur peuvent être les
terres qui leur seraient cédées s'ils de-
venaient les entrepreneurs du chemin.

Quant aux terres qui nous appar-
tiennent en vertu des termes de l'entrée
de la, Colombie-Britannique dans la
Confédération, je crains beaucoup qu'on
ne puisse reconnaître beaucoup de
valeur à la plus grande partie de ces
domaines. Du choix de la route dé-
pendra considérablement la valeur des
terres que nous aurons à donner. L'une
des routes en vue, celle de la vallée de
la Fraser, traverse, à mi-chemin entre la
Cache de la Tête Jaune et la mer, une ré-
gion houillère, la seule que je connaisse
dans l'intérieur. A partir du fort
George, en descendant-la rivière Fraser,
la route du nord passe par une région
où le lignite se trouve en quantité; ce
lignite pourra sans doute avoir son
utilité, mais ne saurait, dans tous les
cas, être aussi utile que la houille.
Dans plusieurs endroits l'on trouvera
d'excellent bois qui servira à la cons-
truction du chemin ; il est probable
que partout le bois sera en assez grande
quantité pour les besoins de la cons-
truction et pour servir de combustible
aux colons de ces terres.

Quelle que soit la route que nous
suivions dans la Colombie-Britannique,
il y aura beaucoup de ponts à cons-
truire et de travaux difficiles à exécu-
ter. Cela est inévitable, en raison du
caractère topographique général du
pays.

.Je crois que je fais bien d'attendre
maintenant, avant d'ajouter d'autres
renseignements, les observations ou
les questions qui pourront être faites
par les membres de ce comité.

M. MACKENZIE

Subsides.

Comme je l'ai déjà dit, tout ce que
veut le gouvernement, c'est de remplir
autant que possible les obligations con-
tractées, tout en ne sacrifiant pas les
intérêts du pays en général. Tout le
monde admettra que celui-ci ne saurait
rien faire de pire que de contracter des
dettes énormes pour l'accomplissement
de cette entreprise, qui, d'ici à des
années et des années, non seulement ne
saura rapporter aucuns profits, mais
ne sera qu'une source de dépenses ulté-
rieures pour le pays.

Je ne crois pas que le gouvernement
aurait raison de proposer au Parlement
aucun plan de nature à imposer au
pays le fardeau d'une dette énorme
comme conséquence inévitable de l'en-
treprise. Tout ce qui sera proposé le
sera donc sujet à la condition mise par
la Chambre à son vote des subsides à
la dernière sesssion, savoir: que l'en-
treprise ne devra pas être considérée
devoir justifier une augmentation dans
les taxes du pays.

Je n'ai aucun doute pour ma part
que si les terres peuvent être consi-
dérées d'aucune valeur, nous pourrons
construire une grande partie du che-
min. Je n'ai- non plus aucun doute
qu'il est désirable que nous ayons ce
chemin. Mais je n'en ai pas moins la
conviction que j'ai souvent exprimée,
qu'il serait excessivement dangereux
pour le pays de se créer une dette
énorme pour sa construction.

Je ne m'étendrai pas sur cette consi-
dération; l'opinion de l'administration
à ce sujet a été assez souvent exprimée.
Mais le gouvernement a résolu à la
dernière session de passer par la
volonté du Parlement exprimée lors du
vote du crédit total affecté au Paci-
fique.

D'un autre côté, je crois que le Par-
lenient, le gouvernement et tout le
monde, devraient faire tout ce qui e3t
raisonnablement en leur pouvoir pour
remplir les obligations qui ont été con-
tractées, et si la chose peut se faire à
la condition mentionnée dans tous nos
actes sur laquelle on a à plusieurs
reprises insisté en Parlement, ce sera
un grand bien d'accompli; mais nous
devons agir suivant les moyens que
nous avons à notre disposition, et ne
rien faire qui mette en péril dans
l'avenir l'honneur et le crédit du Domi-
ion.
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M. MASSON-Avant de terminer son
discours l'honorable ministre voudrait-
il nous donner des explications sur le
point à peu près le plus important de
la question : l'embranchement de la
baie Georgienne, et les explorations
qui ont été faites ou qui le seront
probablement sur la partie de la ligne
qui sera bâtie entre le Fort William et
le terminus de l'est du chemin du Paci-
fique, en passant par le Népigon et la
rivière Creuse ?

M. MACKENZIE -Nous n'avons eu
aucunes nouvelles explorations à l'est
de Népigon, si ce n'est une exploration
préliminaire en ligne aussi directe que
possible à partir du passage projeté de
la rivière Rouge; quarante milles de
cette distance n'ont pas encore été tra-
versés. Mais je puis dire que nous
avons eu, en premier lieu, une explora-
tion pour le tracé-une exploration
instrumentale-sur 120 milles à l'est
de Népigon, en longeant principale-
ment le bord du lac. Cet exploration
indique que le pays est quelque peu
difficile, mais pratiquable cependant.
A partir du lac, en pi enant, à la rivière
du Bic, une direction à pèu près en
droite ligne vers le passage de la
rivière des Français, le pays a été assez
bien examiné. Il ne se rencontre pas
de sérieuse difficulté jusqu'à la région
de la rivière Michipicotin ou de ses tri-
butaires. Ceux qui connaissent le pays
savent que la hauteur des terres est
très près du lac Supérieur, ce qu'in-
dique la descente rapide de la Michi-
picotin et de ses affluents dans le lac.
Il en résulte que la ligne ne se fera pas

sans difficulté dans cet endroit, peut-
être le moins favorable qui se rencontre
à l'est du lac Népigon-

Depuis ce point jusqu'à l'est, la con-
trée est assez belle; à l'ouest de la
rivière des Français il n'a pas été ren-
contré de difficulté sérieuse dans la dis-
tance qui a été examinée. Il y a envi-
ron 45 milfes qui n'ont pu être explorés
l'année dernière, à partir de la tête de
la rivière Thessalon vers l'est; on ne
s'attend pas que le parcours do cette
distance soit très sérieux.

Voilà tous les renseignements que je
puis pratiquement donner sur la région
à l'est du Népigon. J'ai déjà dit que de
Népigon à la ligne près du lac du Chien
on s'attend que le pays est assez favo-

rable. M. Bell l'a traversé et rapporte
qu'il est trôs beau.

Quant à l'est de la rivière des Fran-
çais, l'embranchement de la Baie Geor-
gienne, les explorations en partie faites
par M. Foster, l'entrepreneur, ont été
complétées par un des ingénieurs, mais
son rapport n'a pas encore été présenté.
Cependant, cette section a été explorée
assez bien pour que l'on connaisse le
caractère genéral du pays, et les diffé-
rentes rampes de la ligne.

M. T UPPER-Y a-t-il eu quelque
réponse à la demande de soumissions ?

M. MIACKENZIE-Nous n'avons
pas demandé de soumissions. Nous
avons à arriver à certaines conclusions
auparavant: la navigation de la rivière
des Français, et le point exact du pas-
sage. Comme le contrat de l'entreprise
est annulé, nous avons cru. qu'il serait
plus avantageux d'attendre jusqu'à l'a-
chèvement des explorations. Nous n'a-
vons pas encore eu le temps d'obtenir
des renseignements parfaits, et je ne
fais que donner un aperçu.

M. MASSON-Depuis un an ou deux
nous avons voté un crédit de $1,000,000
pour l'embranchement de la Baie Geor-
gienne, et cette année, l'article de ce
crédit ne paraît pas.

L'honorable ministre sait que dans
certaines parties du Dominion on est
grandement intéressé à la politique du
gouvernement au sujet de cet embrar-
chement. Je voudrais savoir si les
renseignements obtenus sont de nature
à mettre le gouvernement en mesure
de dire à la Chambre si les travaux
vont être poussés ou non. Voilà ce
que je veux savoir.

M. MACKENZIE-J'ai déjà fait con-
naître la politique générale du gouver-
nement sur les chemins de for, y coin-
pris celui de la vallée de l'Ottawa.
Notre politique n'a pas du tout
changée.

M. TUPPER-J'aimerais à attirer
l'attention du ministre des Travaux
Publics au sujet des explorations de
l'été prochain.

L'honorable monsieur nous a dit
qu'ilse pro posait de continuer l'explo-
ration de la Fraser dans le but de
régler la question de pouvoir décider
si la ligne ira abontir a Bute Inlet ou
dans les -environs, ou à Burrard
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Inlet. Je n'ai pas bien compris la
politique du gouvernement à ce sujet,
car il me semble que la possibilité de
la construction <lu chemin dans cette
direct ion a été définitivement recor nue.
Mais bien que les travaux soient réputés
devoir être considérables, les explora-
tions n'ont pas été poussées à un point
qui permît de faire des estimations
d'aucune exactitude.

Ilhonornble monsieur a signalé une
sérieuse objection qui a été soulevée;
je veux parler de la proximité de la
frontière du côté des Etats-Unis. Il y

i sans doute là une question de Laute
importance politique.

Je voudrais savoir de l'honorable
nibnsieur, s'il se propose (o régler
cette question, et de donner la ligne à
l'entreprise sans le consentement du
Parlement.

M. MACKENZIE - Certainement
non. Je crois avoir dit que nous espé-
rons soumettre les soumissions au
Parlement à la prochaine session.

M. TUPPER-Je ne veux pas dire,
sans lui soumettre les soumissions, mais
soumettre le sujet à l'approbation du
Parlement, et passer des contrats avant
que la question du chemin ait été défini-
tivement décidée par le gouvernement.
Je suppose que la chose ne sera pas
faite, afin qu'il soit donnée au Parle-
ment l'occasion d'examiner la question.

M. MACKEINZIE-Le gouverne-
ment n'a point encore considéré cette
question.

M. TUPPEPR-Elle est sérieuse.
M. MACKElNZIE-Oui, elle est sé-

rieuse, et sera considérée sérieusement.
Il peut se faire que nous ne demandions
pas l'approbation du Parlement quant
à l'endroit précis ot pas.3sera la ligne.
La derniòre administration a fort bien
jugé à propos de faire la même chose
par simple arrêté du Conseil.

M. TUPPER -Oui; mais on nous l'a
rappelé assez souvent depuis.

M. MACKENZIE-Je ne fais que
dire que la chose est possible. Jene dis
pas qu'il est à désirer qu'il en soit ainsi

M. TUPPER-Il y a un autre sujet
auquel je désire attirer l'attention du
premier ministre. Il est de la plus
haute importance, je crois, que le che-

M. TurPza.

min traverse la section du pays dont
la colonisation sera le plus facile. J'ai
été informé, et j'ai raison de croire que
sur une étendue de 500 milles environ,
entre Edmonton et le Fort George, le
long du chemin projeté, la contrée est
très peu favorable à la colonisation. Je
signale cette considération à l'honora-
Me ministre aujourd'hui, parce que,
d'apròs un rapport de M. Silliman, et
d'après l'exploration générale du pays
au nord, il y a lieu de croire qu'une
route pourrait être trouvée à partir
d'Edmonton, et aboutissant à peu près
au même endroit, en passant par la
Passe au Pin et par la région d'Omi-
nica. Cette contrée est excessivement
fertile, et offre les plus magnifiques
pâturages du monde; elle est en outre
plus riche peut-être en ressources mi-
nérales qu'aucune autre région sur le
parcours de la ligne, et contient des
dépôts précieux de houille et d'argent.

Je suggérerais que l'on fasse aussi
l'exploration de ce territoire. Il me
semble qu'elle pourrait se faire sans
grande dépense d'argent ou de temps,

M. DECOSMOS-Ecoutez, écoutez.
M. MACKENZIE-Je suis bien aise

d'entendre l'honorable monsieur ap-
plaudir derrière moi, à cette suggestion
de l'honorable député de Cumberland.
Ceci indique qu'il serait satisfait de
nous voir passer encore une année en
explorations.

M. TUPPER - Si je demande la
chose c'est que, m'appuyant sur les pa-
roles même de l'honorable monsieur,
je ne vois pas qu'il y aurait retard.

M. DECOSMOS-L'honorable pre-
mier ministre a l'esprit présent dans ce
moment. Il n'en est pas toujours ainsi
lorsque je lui demande des renseigne-
ments, par exemple.

M. MACKENZIE-Je crois que j'ai
toujours donné à l'honorable député
tous les renseignements que j'ai pu.
Il se peut que ceux-ci se soient quel-
fois réduits à peu de chose, mais je
donnais ce que je pouvais donner.
L'on admettra que c'est une chose qui
prend du temps que d'obtenir des ren-
seignements sur ce pays.

Quant aux remarques de l'honorable
député de Cumberland au sujet de la
nature du pays que nous avons à tra-
verser, il n'y a aucun doute qu'elles
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sont vraies, pas précisément à partir
d'Edmonton, mais à partir d'un certain
point quelque peu à l'ouest, et de là
jusqu'au Fort George, il n'y a pas
grand'terre qui soit bonne.

Quant à ce qui est connu sous le nom
de Passe de la rivière de la Paix, ce
n'est réellement pas une passe du tout.
Les Montagnes Rocheuses sont aplaties
en cet endroit. Il n'y a presque aucunes
montées; la plus haute est de 1,900
pieds au-dessus du niveau général. La
contrée est donc tout-à-fait favorable à
la construction d'un chemin de fer, à
l'exception des passages de la rivière
à la Boucane et de ses tributaires, qui
coupent la prairie à une immense pro-
fondeur.

La vallée de la rivière de la Paix en
quelques endroits est de 600 ou de 800
pieds au-dessous du niveau ordinaire, et
les petites rivières en proportion. Elles
sont excessivement difficiles à traverser.

Il n'y a aucun doute cependant que
la région de la rivière de la Paix est
peut-être la meilleure de tout le Nord-
Ouest. La meilleure route serait peut-
être de traverser la Saskatchewan du
Nord dans les environs du Fort La
Corne, puis par le petit lac Athabaskaw,
jusqu'à la Passe de la rivière aux Pins ;
et de là descendre le versant des mon-
tagnes vers le nord ou le sud du lac
Stewart, et atteindre ainsi l'océan, soit
par Gardner Inlet ou Port Essington.
En même temps il serait aisé de join-
dre par une ligne le Fort George et
Bute Inlet.

Je n'ai aucun doute qu'il y a une
plus grande quantité de teres fertiles
dans le Nord-Ouest, au nord du 110
degré de longitude. Mais à l'est de ce
point, j'ose dire que la terre que nous
trouvons sur la ligne où nous nous
sommes engagés'est supérieure à celles
que nous aurions ailleurs.

Ce serait une entreprise très dispen-
pendieuse que d'envoyer dans cette ré-
gion un parti d'explorateurs pour
obtenir des renseignements de quelque
utilité. Le parti de-M. Selwood, que le
gouvernement a envoyé dans cette di-
rection il y a deux ans, a rapporté une
grande quantité de renseignements
très précieux relativement à la topo-
graphie du pays, de ses produits et de
sa praticabilité par voie ferrée et ses
avantages pour la colonisation; et il

n'y a pas lieu de douter qu'on ne peut
y construire une route assez favorable
vers l'océan. Mais il est assez érieux
pour nous d'entreprendre aujourd'hui
une exploration qui ne pourra néces-
sairement être complétée avant deux
ans et qui devra s'étendre sur au-delà
de 800 ou 900 milles.

Les explorations que nous nous pro-
posons de faire sur la rivière Fraser
occuperont cinq ou six partis, peut-,
être sept, pendan t toute la saison, bien
que le pays soit à présent comparative-
ment connu, et qu'il y existe un bon
chemin sur une distance considérable,
tandis qu'il y a des sentiers pour le
transport des approvisionnements
jusque presque àla tête de la Thompson
du Nord, où nous commencons les tra-
vaux à l'extrémité est de cette partie.
Pour cette exploration, j'ai demandé
un crédit de $100,000.

Il est douteux qu'il soit judicieux de
passer encore deux ans à faire traver-
ser le pays au nord, bien que cette
route pût offi-ir quelques avantages. Je
n'ai cependant pas lieu de croire que la
Passe de la Rivière aux Pins soit beau.
coup plus favorable pour le passage des
montagnes que la Passe de la Tête
Jaune. Elle pourrait l'être un peu,
mais pas beaucoup. C'est après avoir
passé les Montagnes Rocheuses qu'il
nous faut passer dans une contrée plus
diffleile et beaucoup moins favorable à
la colonisation.

Sir JOHN A. MACDONALD-Sans
doute c'est une affaire bien importante
que l'entreprise de ces explorations ;
mais il importe aussi beaucoup que
cette contree soit explorée, et je de-
mande avec instance au gouvernement
de considérer l'urgence de ces explora.
tions de la contrée près de la passe de
la rivière aux Pins.

Cette région est la plus belle du
Nord-Ouest; elle est riche en ressources
minérales, y compris un minérai parti-
culièrement précieux pour un Ecossais
comme moi, le soufre.

Même si cette route n'est pas adop-.
tée, je crois que les frais de l'explora-
tion seront de l'argent bien dépensé.

M. MITCHELL-Le crédit couvrira-
t-il le coût d'aucun matériel de roule-
ment sur le chemin du district de la
Baie du Tonnerre.
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M. MACKENZIE -Non, ce '-rédit
comprend simplement le coût app'roxi-
mu tif dela construction. Le gou ere-
ment ne se piroposu, pas de n.ettre
aucune partie du chemin en ét-it <le
fonctionnement nant l'année prochaine.

M. MASSON-Le gouvernement a-
t-il fait explorer la région entre la
rivière aux Pins et le Sailt Ste. Marie ?

M. MACKENZIE -Le seul gouver-
nunient qui ait fait faire l'exploration
de cette région est celui du tròs liono-
rable député de Kingston.

M. MASSON-Je voudrais savoir si
l'exploration a é'é faite et en con-
naître les résultats.

M. MACKENZIE - Cette explora-
tion a été faite il y a plusieurs années
par le ci-devant gouvernement.

M. MASSON - L'avez-vous aban-
don liée ?

M. MACKEiNZIE-Je crois que oui.
M. RiOSCOiE - D'apròs ce qui se

pase, je crois que lorsque l'exploration
de la rivière Fraser sera finie l'année
prochaine, si l'on reçoit des renseigne-
ments favorables de la rivibre à la BoU-
cane, on ne soit d'avis qu'il faille faire
encore d'autres explorations dans cette
regtion.

Les délais qu'à rencontrés l'explora-
tion de la route dle la rivière Fraser
sont tout-à-fait injustiiables.

Pendant trois années le gouverne-
ment a dit à la Chambre qu'il n'était
pas nécessaire d'explorer davantage la
route de la Fraser, et que la route du
nord était préférable. Même la carte
du chemin de fer qui a été publiée in-
dique que cette route avait été prati-
quement abandonnée. Le gouvern,-
ment ne peut réellement donner aucune
excuse pour avoir retardé jusqu'au der-
nier moment l'exploration de cette
route; la route de Bute Inlet aurait pu
être explorée il y a trois ou quatre ans.

il senble que l'opinion de certains
officiers de marine et autres doive au-
jourd'hui guider le choix de la route.
On aurait pu alors obtenir cette opi-
nion et y a trois ans. Il serait intéres-
sant de savoir si l'opinion des officiers
de l'amirauté a fait abandonner au gou-
vernement une route sur laquelle il a
été dépensé des centaines de milliers de
piastres.

M. MITCHELL.

L'honorable premier ministre a dit à
la Chambre que le chemin de fer du
Pacifique ue rapporterait rien d'ici à
plusieurs années. Je prends la liberté
de diftèrer d'opinion d'avec lui sur ce
sujet, surtout quant à ce qui concerne
la partie du chemin qui sera dans la
Colombie-Britannique.

Je crois que la construction d'un che-
min de fer dans aucune partie de la pro-
vince augmenterait tellement la popu-
lation, que l'augmentation conséquente
du revenu contribuerait pour beaucoup
au paiement de l'intérêt sur l'argent
emprunté pour la construction du che-
min.

L'honorable ministre des Travaux
Publics n'a pas donné d'explication au
sujet de la ligne télégraphique de la
Colombie-Britannique, quia été donnée
à l'entreprise, et je n'ai aucun doute
que le comité désire avoir des explica-
tions. La localisation des lignes de té-
légraphe de certaines entreprises indi-
que que la route de la Fraser a été com-
plètement abandonnée.

J'ai examiné le rapport de l'ingé-
nieur, mais je n'ai pu y trouver ce qui
a pu produire ce revirement d'opinion
de la part du gouvernement au sujet de
la localisation du chemin. L'honorable
premier ministre a dit à la Chambre
que la question sera une simple ques-
tion de génie; mais on semble être, au
dehors, d'opinion qu'il n'en sera pas
ainsi, et que l'honorable ministre a
pour le choix d'une certaine route des
raisons qu'il ne devrait pas avoir. L'on
est d'opinion dans la Colombie, et sur-
tout dans le collége que je représente,
que la population de la vallée de la
Fraser ayant manifesté beaucoup d'op-
position aux termes Carnarvon, on la
punira en ne faisant pas passer le che-
min de fer par Bute Inlet.

J'espère qu'il n'y a aucun fondement
à cette absurde idée, et que, vu que le
chemin ne doit pas être construit pour
l'avantage ou pour le détriment d'une
poignée de gens d'aucune section quel-
conque, mais pour les quatre millions
d'habitants qui composent le Canada,
pour les générations futures, de telles
considérations ne sauraient avoir le
moindre poids.

On nous dit qu'une considération a
être pesée eù faveur de la route Fraser
est le nombre comparativement grand
de la population de la vallée de ce
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nom; et que le chemin pourrait être
construit à meilleur marché en cet en-
droit parce que l'on pourrait s'y pro-
curer les matériaux à meilleur marché.
Cette considération n'est pas d'un bien
grand poids, car si la population est
plus grande et si le pays est colonisé,
il y aura moins de terre disponible à
donner aux entrepreneurs, ce qui est
important.

Je ne voudrais pas que l'on com-
prenne que j'objecte à nucune route
particulière. J'ai toujours prétendu,
comme représentant de Victoria> que
le choix de la route ne concerne guères
Victoria; bien que mes commettants
pensent généralement qu'il serait avan-
tageux pour Victoria que la route de
Bute Ilet fût choiie, je ne partage
pas cette opinion.

Si le chemin etait const ruit ce façon
e: aboitir i Burrard Inlei, il longerait
ù une courte distance la flrontiòre tles
IEtats-Unis. et les Américains y relie-
raient probablement un chemin qui met-
trait la voie canadiunne en communica-
tion avec un bon port sur les bords du
territoire -le Washingtor. 01 ve. ra
cu'un steamer ou un voilier reiaontent
les dé:roits De liruca 3st be.auccup p us
pròs le l')céar qu'l ne le s3rait en
(ontornant l'îl> et Iurracd lu et. Et
il s'en suiv:1a que le % érita ble teirmii us
dit chemin de fer C.inad en du P1ci-
tique sera sur le tei-' itoii e américain
et non pas à Burrard Inle:.

On verra sur t'île améri:laine se bâtir
une ville de 700,000 'tme., tandis qu'il
n'y aura qu'un simple village à Burrard
Inlet.

Je iépète ce que j'ii dit déjà au su jet
de larivière à le Boucane, etj'espère que
quoiqu'il en soif, le gouvernement fera
faire quelques exploration. cette année,
et qu'il n'aura pas l'année proc hain .t à
chercher d'excuse pour ne l'avoir pas
fait.

Il est six heures et l'Orateur quitte
le fauteuil.

StANCcE DU soIR.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
NORD.B-[BILL No. 62.]

(K. Macdonald, Toronto-Centre.)

La Chambre se forme en comité
général pour examiner le bill (No. 62)
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concernant le chemin de fer du Nord du
Canada.

(En Comité.)

M. OLIVER-Quand le bill est venu
devant le comité des chemins de fer, j'ai
signalé une omission dans son contenu
et j'ai soumis au comité un article qui,
suivant moi, devrait être inséré. Le
gouvernement a déclaré qu'il prendrait
la chose en considération. Il y a quel-
ques jours j'ai donné avis de l'amende-
ment que j'ai l'intention de proposer,
Voici mes raisons :

Quand il s'est agi de construire ce
chemin, la compagnie aclieta du gou-
vernement une étendue de terrain
s'étendant des limites ouest de la
ville de Toronto ;usqu'à la rue Brock,
pour laquelle la c,'mupagnie promit do
payer une certa:ne somme. Je suis
porté à croie q ao cette somme n'a
jamais été piyée; mais le gouverne-
ment, dans un b 11 passé en 1860, se
réserva certa.ns pouvoirs sur le terrain
de la voie et de La, gare, lesquels pou-
voirs sont conpri . dans l'amendement
dont j'ai doni 6 av-s.

Je puis diro qu, le but du gouverne-
ment était siraple. aent de pouvoiir faire
profiler de ce terr lin d'autres chemins
e fer qui pourriient se construire à

l'ouest de Toront. Ce terrain est je
crois d'envirc n 103 pieds de largeur et
le un mille à un mille et trois quarts de
longueur. Il est îéservé non-seulement
pour la compagnie du chemin de fer du
Nord, mais encore pour tout autre che-
min venant à Toronto par l'ouest. Il
est désirable, dan ; l'intérêt de la cité
de Toronto, et certainement dans l'in-
térêt des chemins qui peuvent se cons-
truire dans Pouest de la province, que
ce terrain, appartenant en gouverne-
ment, soit ouvert aux lignes venant
aboutir à l'ouest de la ville.

Je n'ai pas l'intention de proposer
mon amendement en ce moment, mais
lorsque l'honorabie ministre de la Jus-
tice sera à son siège. à la troisième
lecture du bill.

Je suis convaincu que l'étendue de
terrain plus haut mentionnée entre les
limites de l'o-iest de la cité de Toronto
et la rue Biock, est suffisante pour
accommoder une oudeux autres lignes.
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Ce terrain est d'une grande valeur, il
appartient à la Couronne et la compa-
gnie n'a jamais payé pour.

La compagnie du chemin de fer du
Nord est aujourd'hui l'une des plus
riches compagnies du pays; elle dépense
son argent largement, et assurément
elle devrait payer pour l'usage du
terrain de l'Etat.

Je termine en annonçant que je
présenterai mon amendement lors de
la troisième lecture du bill.

M. PLTJUMB-Je propose un article
addi tionflnel donnant aux actionnaires
deux représentants dans le bureau des
directeurs.

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-J'espòre que l'honorable député
n'insistera pas sur son amendement.
J'en appelle à son sens d'équité. Déjà
deux directeurs représentent les ac-
tionnaires, et il serait on ne peut plus
fjuste envers les porteurs d'effets de

mettre ce nombre à quatre.

M. PLUMB-e crois que l'honora-
ble monsieur a eans intention mal
exposé la question.

Les deux directeurs dont il parle
furent élus on leur qualité de membres
respectifs de3 corporations de Simncoe-
Nord et de la cité de Toronto. A.
cause de leur position particuliòre, ces
messieurs ne peuvent prendre une part
bien active dans la surveillance ou
l'administration du chemin. Je crois
que les actionnaires ont droit à la
representation que je cherche à leur
fatire accorder; et avec cette légère
concession ils seront encore en minori-
té dans le bureau de la direction.

M. IIOLTON-Comme je la com-
prends, l'affaire est comme suit:

Cette compagnie était originaire-
ment forniée par actions ordinaires au
monant do $400,100, dont la moitié
était entre les mains des municipalités
d1e Toronto et de Simeoe-Nord. Dès
l'origine ces deux municipalités ont
chacune un représentant dans le bureau
de direction. .Les actionnaires particu-
hiors, pour l'autre somme de £50,000,
n'étaient pas représentés en leurs qua-
lités d'actionnaires. Ils ont un intérêt
très important dans cette compagnie.
Tous les porteurs d'effets ont eu la pré-
férence sur eux, et il me semble que

M. OLIVER

cet importantintérêt devrait être repré-
senté dans le bureau.

Mais cette représentation ne devrait
pas être excessive. Si l'honorable
député de Niagara (M. Plumb) réclame
deux directeurs sur les douze, les corpo-
rations municipales en ayant déjà deux,
il demande plus que la Chambre n'est
disposée à accorder. Je crois qu'il
serait juste qu'un directeur représentât
les actionnaires.

M. PLUMB-Je n'ai aucun doute
que l'honorable député de Châteauguay
croit que sa proposition est juste, mais
je ne puis être de son avis. Les porteurs
d'effets, ont un intérêt très minime
dans l'administration absolue de la
compagnie, et ce n'est pas réclamer
beaucoup que de demander qu'un sixiè-
me de la représentation dans le bureau
appartienne aux actionnaires.

M. GUTHR-Je crois que les
actionnaires devraient être représentés
séparément dans le bureau. L'admi-
nistration par les porteurs d'effets n'est
certainement pas de nature à avancer
les intérêts des actionnaires. L'on doit
cependant ne pas perdre de vue que
quatre des douze directeurs doivent être
habitants de l'Angleterre, et si deux
représentants étaient donnés aux
actionnaires, comme il est proposé, ets
deux directeurs conjointement avec
ceux des deux municipalités constit ie-
raient la moitié du bureau. La pro-
portion serait tout-à-fait trop grande.
Je crois donc que la proposition de
l'honorable député de Châteauguay
devrait être adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
suis tout-à-fait de l'avis de l'honorable
député qui vient de reprendre son siége;
et j'espère que mon honorable ami le
député de Niagara (M. Plumb) amen-
dera sa motion de manière à ne deman-
der qu'un directeur pour les action-
naires.

M. PLUMB-Bien que je ne puisse
approuver entièrement ce qui a été dit,
j'amenderai ma motion tel que suggéré.

Ordre est donné que le bill soit rap-
porté tel qu'amendé.

La Chambre reprend sa séance.
Le bill est rapporté.

du Nord.(COMMUN ES:-]
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COMPAGNIE DE TRAFIC DU CANADA-
[BML NO. 100.]

(M. Workman.

Le bill est examiné en comité général,
rapporté, lu une troisième fois et passé.

SUBSIDES-CHEMIN DE FER DU
PACIFIQUE.

(En comité des Subsides.)

M. MASSON-L'honorable député
de Victoria a consenti à me donner une
opportunité de m'expliquer en présence
du premier ministre au sujet d'une
question que je lui posai cette après-
midi et à laquelle je n'ai reçu aucune
réponse satisfaisante.

Je demandais à l'honorable premier
ministre de me dire le résultat des
explorations entre la rivière du Pic et
le Sault Ste. Marie. Au lieu de me
répondre, l'honorable ministre parla de
l'honorable député de Kingston au sujet
de l'exploration du Sault Ste. Marie, et
dit que cette exploration a été faite il
y a bien des années. Je ne reçus aucune
réponse satisfaisante.

Je vais lire un extrait des Débats
pour montrer qu'il y a eu une explora-
tien l'année dernière, et que j'avais le
droit de demander quel en a été le
résultat.

" La distance est d'environ 620 milles depuis
le Fort William vid la rivière Pic (la noavelle
ligne). De là, si la ligne s'écartait du Pic dans
une direction sud de façon à suivre le contour
général du lac Supérieur, à atteindre le Sault,
puis à traverser les bords de la taie Georgienne
jusqu'au lac Nipissingue, la distance serait de

'2e milles, autant qu'on peut le juger. L'ingé -
nieur en chef a dé éché un détachement dans
le but d'examiner le pays entre la rivière Pic et
le Sault. Cette exploration n'est pas terminée,
et elle n'est pas assez avancée pour pouvoir
nous former une opinion positive à ce sujet."

Si le gouvernement ne devait pas
passer par cet endroit, il était inutile
de commander des explorations. Je
crois que j'ri le droit de demander quel
a été le résultat de ces explorations.

M. MACKENZIE-Les explorations
entre le Pic et le Sault ont été faites
non pas l'année dernière mais il y a
deux ans, je l'ai déjà dit à l'honorable
député.

M. DzCOSMOS-J'avais espéraice
que durant cette session, enfin on serait
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arrivé à une solution des difficultés qui
se sont élevées entre la Colombie-Bri-
tannique et le gouvernement fédéral.
Il semble néanmoins qu'il n'en est pas
ainsi. Il semble que ce gouvernement
a résisté à tous les efforts faits pour
arriver à une entente, et par quelques
moyens plus ou moins mystérieux, il a
gagné à sa cause le Secrétaire d'Etat
impérial. Je ne sais si la chose est due
à un agent du gouvernement en Angle-
terre ou à des dépêches confidentielles
de certain noble personnage envoyé à
la Colombie-Britannique.

Un autre délai a été subi, et malgré
ce nouveau contretemps, mes commet-
tants et les représentants de leur pro-
vince ont bien voulu accorder au pre-
mier ministre et à ses collègues une
autre année pour l'exécution d'obliga-
tions qui auraient dû être 'emplies il y
trois ans.
SL'honorable premier ministre s'est
efforcé de faire ignorer à la Chambre
l'existence de l'Ile Vancouver. Je dis
ceci parce que l'honorable monsieur
n'a pas même mentionné cette impor-
tante portion de la Colombie-Britan-
nique et du Dominion. C'est une faute
étrange qu'a commise le premier mi-
nistre de donner à son ambassadeur
(M. Edgar) le droit de dire que si la
population de Victoria se conduisait
bien, elle pourrait avoir le chemin
d'Eguimalt a Naniaïmo. Il paraît quo
les habitants de l'île n'ont pas consenti
à accorder à l'honorable monsieur tout
ce qu'il désirait, et c'est peut-être
pour cela que l'honorable premier mi-
nistre ignore complètement l'Ile Van-
couver dans cette discussion.

Je veux signaler un autre fait.
Un certain nombre de questions ont
été soumises aux officiers de la marine
de Sa Majesté, et imprimées dans le
journal qui sert d'organe au gouverne-
ment dans le collége même que je
représente. Ces questions ne disent
rien du havre de l'Ile Vancouver. Je
voudrais savoir s'il y a là justice envers
la population de Vancouver, quand il
est pris des renseignements sur tous les
ports de la terre forme. Je ne vois là
qu'un parti pris. Parce que la popula-
tion de Vancouver n'a pas voulu plier
le genou devant l'honorable monsIeur,
celui-ci s'efforce de la réduire.

Il dit qu'il va organiser cette année
à des frais énormes une exploration de
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la Cache de la Tête Jaune à Burrard
Inlet; et il a à peine fini sa phrase
qu'il annonce à la Chambre que l'em-
placement de toute la ligne de Kami-
nistiquia à Bute Inlet a été arrêté. Je
ne puis concevoir ce qu'il veut dire.

L'honorable monsieur dit que la
vallée de la Fraser est la partie la plus
populeuse de la Colombie-Britannique.
Je voudrais qu'il en fût ainsi. Mais
c'est le contraire qui est vrai; la vallée
de la Fraser depuis la Cache de la Tête
Jaune jusqu'à Burrard Inlet est moins
densément peuplée qu'aucune autre
grande portion de la Colombie-Britan-
nique. Comme preuve de ce que je dis
là, je ne veux prendre que les docu-
ments de l'Assemblée Législative de la
province. Dans tout le district qui
serait traverié par le chemin de fer
depuis la Cache (le la Tête Jaune viù
Kamloops jusqu'à New Westminster,
il n'y a que731votants. Par toutela
province, la population est peil nom-
breuse, bien qu'elle produise la moitié
autant de revenu que le Nouveau-
Brunswick, plus que l'Ile du Prince-
Edouard et beaucoup plus que Mani-
toba. Au nord du district Fraser, il y
a le district de Caribou, dans lequel il y
a 601 électeurs. Le chemin ne se rend
nullement jusqu'à eux. Dans mon
propre district il y a près do 1,800 élec-
teurs. Ajoutez-les à ceux de Caribou
et vous avez près de 2,500 électeurs.
Et malgré cela l'honorable monsieur a
ci le malheur, je no dirai pas l'audace,
de dire que le chemin de Burrard iilet
Vid Kamloops passerait par le district
le plus populeux de la province.

M. MACKENZIE - L'honorable
monsieur sait que je parlais de la terre
forme et non de l'île.

M. DECOSMOS-Dans la Colombie-
Britannique le sens attaché à la terre
ferme est bien différent de celui que
comportent ces mots dans les autres
provinces. A New-Westminster et à
Yale, dans la Colombie, ces mots veu-
lent dire la région par laquelle le
chemin projeté doit passer, entre Bur-
rard Inlet et la Passe de la Tête Jaune.
Mais elle s'étend à plusieurs degrés au
nord du point indiqué par le premier
ministre. il y a 1,500 et quelquefois
2,000 mineurs dans le district de Cas-
siar, entre la 58me et la 60me parallèle.
La terre ferme comprend aussi la ré-

M. DECosmos

gion de l'Ominica ou de la rivière de
la Paix, de l'Ouest, Caribou, Yale et
New-Westminster.

Ayant ain3i corrigé ces erreurs du
premier ministre, je vais passer à un
antre sujet. Que demain les deuxscie-
ries de Burrard Inlet passent au feu et
ne soient pas rebâties, et la moitié dela
population des districts de Yale et de
Westminster passera à Puget Sound, du
côté américain.

L'honorable premier ministre a
parlé de la valeur des terres de la val-
lée de la Fraser. il est cependant de
fait qu'il n'y a peut-être pas plus de
400 milles carrés ou de 256,000 acres
de terre arable le long de toute la
rivière, depuis Yale jusqu'à l'embou-
chure. Sous le rapport de la culture
et de la population, ce district n'est pas
supérieur au district que je représente,
et de beaucoup inférieur à celui que
représente mon honorable ami, le dé-
puté de Vancouver (M. Bunster); mais
qu'y a-t-il de Yale à l'embouchure de
Burrard Inlet pour alimenter un che-
min de fer? Rien de connu jusqu'au-
jourd'hui. Et puis une fois rendu au
canon Yale, il y a à traverser 60 et
quelques milles de canons, qui ne sont
que d'immenses abimes creusées par
l'action des eaux pendant le cours des
siècles; rien là non plus, hormis les
richesses minérales que peuvent recéler
les montagnes qui les encaissent de tous
côtés. Puis, ce n'est qu'à 40 milles
plus loin que l'on peut rencontrer sur
les plateaux des terres à pâturages, et
dans les profondeurs, le long de la
Thompson, quelques terrains qui ne
pourraient se cultiver qu'au moyen de
travaux d'irrigation. Quarante r.illes
plus loin, à l'extrémité du lac Kam-
loops, se trouvent des terres à pâtu-
rage hautes et onduleuses et quelques
cultivateurs. La population de cette
région n'a pas augmenté de 50 pour
100 dans le cours des dix dernières
années. Rendu à Kamloops l'on trouve
un endroit délicieux, à partir duquel
s'étendent des terres ouvertes mais
étroites, le long de la fourche nord de
la Thompson, sur une longueur de 20
milles. Ces terres sont comparative-
ment saus valeur, et à moins qu'il se
dé -ouvre qiuelques mines entre la Cache
de la Tête Jaune et cet endroit, ces
terres ne sauraient être considérées
comme suffisantes pour engager le
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gouvernement à construire le chemin
dans cette direction.

Si le gouvernement est déterminé à
faire aboutir le chemin àl Burrard-Inlet
en le faisant passer par la Cache de la
Tête Jaune et Kamloops, je prétends
que non-seulement au point de vue du
Dominion, considérant les dépenses et
les recettes du chemin, mais au point
de vue des intérêts du commerce et des
intérêts de l'industrie de la province,
je prétends, dis-je, que ce chemin ne
pourra Jamais être administré avec
succès par aucun gouvernement du
pays. La simple raison en esG que
l'on ne saurait alimenter le chemin par
le trafic local. Il ne fait que longer
des précipices, et n'est pas de nature à
trouver une alimentation locale, ni
attirer une bien grande partie du trafic
transpacifique. Supposons que l'onparte
de Yale en chemin de for et que l'on
descende la rivière, à 40 milles de
Burrard Inlet, on arrive à la prairie
Sumass; de là environ 60 milles de
route à travers une contrée unie con-
duirait àf Holmes Harbour, dans le
territoire de Washington, qui peut être
atteint sans qu'il soit besoin de remor-
queurs par les détroits de Fuca. Il s'en
suivrait qu'un embranchement améri-
cain viendrait se joindre à notre tronc,
et le terminus serait dès lors virtuelle-
ment sur le territoire des Etats-Unis.
L'ingénieur dit que le St. Juan De
Fuca à Burrard Inlet, il y aura 70
milles de remorquage. Il est naturel
que les gens aloris préfèrent aller à
Puget Sound qu'à Burrard Inlet.

Voici maintenant une autre considé-
ration. Si nous sommes pour rester
Canadiens, si nous voulons fonder une
nationalité, il nous .faut songer à nos
moyens de défense dans une éventualité
de troubles; ce chemin devra être pour
nous non-seulement d'utilité commer-
ciale mais d'utilité militaire. Pour
cela, il ne doit nas être construit lé
long de la Fraser, pour aboutir à Bur-
rard Inlet, car dans un cas de guerre,
nos voisins pourraient facilement passer
la frontière et intercepter nos commu-
nications.

Dans les rapports soumis à cette
Chambre, nous croyons que les navires
qui se rendent à Burrard Inlet vid St.
Juan doivens passer sous les canons de
l'ennemi.. Je demande si un gouver-
nement auquel est confiée la défense du

pays, serait justifiable de construire
une ligne de chemin de fer dispendieuse.
dont le terminus - le point surtout
qu'il est important de commander-
serait, au cas d'une guerre avec nos
voisins (ce qui j'espère n'arrivera
jamais), placé de façon i; être complè-
tement sous le contrôle de l'ennemi.

Pour ma part, je proteste solennelle-
ment contre une pareille politique.

De plus,je crois que les sommes d'ar-
gent que le gouvernement est disposé
à dépenser cette année en exploration
de la route de la Cache de la Tête Jaune
à Burrard Inlet, ne seront que de l'ar-
gent jeté au vent dans le but de seul
de gagner un an de délai, pour pouvoir
ensuite consulter le peuple sur la ques-
tion de la construction du chemin ou
de l'abandon du projet.

Mon honorable ami a fait remarquer
que j'applaudissais l'honorable député
de Cumberland (M. Tupper), en disant
que j'approuvais l'idée de subir de non-
veaux délais. Ce n'est pas ce que j'ai
fait. Mes applaudissements ne sanc-
tionnait que la constatation du fait
qu'il y a plus de terre arable et plus
de richesse minérale dans le voisinage
de la route du nord que dans celui de
la route du sud.

Je crois qu'il n'y a aucune raison de
retarder le commencement de la cons-
truction du chemin de fer Canadien du
Pacifique, pas plus qu'il n'y en avait
l'année dernière ou l'année précédente
on aucune autre année depis l'arrivée
du gouvernement au pouvoir.

Quant à la route de Bute Inlet, en en
parlant l'honorable premier miniqtre a
ou so!n de ne pas mentionner, si ce n'est
par accident, le port de Froderick Ari.
Quoi, ne voit-on pas dans le rapport
qu'il est désirable d'examiner le port
de Frederick Arm comme port de la
terre ferme, après avoir descendu Bute
Inlet, pour constater s'il ne pourrait
être établi une ligne do passage de là
à Otter Cove, distance d'environ 15
milles ? Pourquoi le premier ministre
n'a-t-il pas mentionné ce fait, et-pour-
quoi n'a-t-il pas suggéré l'idée d'utiliser
ce passage, comme on fait de tous les
passages du monde

Je demande à la Chambre d'exami-
ner ce. rapport, ce rapport tronqué, ce
rapport auquel on n'a pas joint les
annexes, parce que, suivant toutes les
probabilités, la Chambre aurait pu y
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puiser des idées autres que celles que
l'on veut lui donner.

Je vais dire un mot de la visite faite
a ma province par un noble personnage.
Il me semble, d'après la dépêche de
lord Carnarvon, que ce noble person.
nage, en outre, aurait plaidé auprès
de Sa Seigncùrie la cause de Bute Inlet,
à l'encontre de celle de Waddington
Harbour.

Le capitaine du Sir James .Douglas
m'a dit qu'il pourrait, sans beaucoup
de frais, placer 80 vaisseaux de ligne
dans le havre de Waddington. Je
m'informai naturellement si le noble
lord avait été dans le havre de Wad-
dington, mais je suis fâché de dire qu'il
ne l'avait pas visité de plus près que
quatre milles. Il peut être possible,
avec une puissante lunette, de décou-
vrir tous les avantages d'un havre
à quatre milles de distance, mais cepen-
dant il est de fait qu'il ne l'a pas visité,
quoique, d'après ce qu'il a dit en quit.
tant Victoria, il paraissait lui être
défavorable,, et je su ppose que le noble
lord le Secrétaire d'Etat pour les Colo-
nies s'est inspiré de ses opinions d'au-
tres personnages, et en conséquence le
havre fut "taboué," et il fut dit que
Burrard Inlet était le meilleur havre
do la Colombie.

Nous lisons à la page 70 de ce rap.
port :

" Burrard Inlet, qui est un bras du détroit de
Georgie, est, autant que nous sachions, le meil-
leur havre et celui dont 'accès est le plus facile
en venant de l'océan-"

Tous ceux qui ne connaissent pas la
Colombie et qui liront cette affirmation
en conclueront que tous les havres de
cette province ont été passés en revue
avant de la faire, et cependant tel n'est
pas le cas. Mais, loin que ce havre
soit le plus facile d'accès du côté de
l'océan, l'ingénieur lui-mème nous dit
à la page 67, " qu'il y a 70 milles de
remorquage entre Esquimalt et la Baie
des Anglais, dans Burrard Inlet," tandis
qu'il n'y a pas de remorquage du tout
pour entrer à Esquimalt ou Uchueklesit,
à l'embouchure du détroit de Barclay.

Cependant, on affirme ici que ce
havre est celui dont l'accès est le plus
facile dans la Colombie-Britannique,
bien que paour y arriver il faille passer
sous les canons des Iles de San. Juan,
Stuart et Patos, et à travers dos che-
naux tortueux, des raz-de-marée, do
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forts courants, et des marées dont le
meilleur ingénieur hydrographe de la
marine de Sa Majesté n'a pas pu faire
la table. Pour entrer dans ce havre
il faut passer en vue d'Esquimalt, tra-
verser le canal do Haro, se faire remor-
quer sur un parcours de 30 à 40 milles
à travers de nombreuses îles, puis entrer
dans le détroit de Georgie, où l'on ren-
contre un banc de sable en face de la
rivière Fraser, et lorsqu'on arrive à la
Baie des Anglais, on s'aperçoit qu'au-
cun navire ou aucune goëlette ne peut
s'y rendre, voiles déployées à certaines
époques, si ce n'est lorsque la marée et
le vent sont favorables.

La marée dans les défilés (Narrows)
monte et descend à une vitesse de six à
neuf nouds à l'heure. Je me suis
trouvé à bord de certains steamers qui,
en y passant, penchaient à un angle
de 300.

C'est là le port que l'honorable mon-
sieur propose de choisir pour en faire
le terminus du chemin de fer du Paci-
fique1 Si on le compare avec Esqui-
malt ou Barclay Sound, tous ceux qui
n'ont pas de vues politiques àfavoriser
verront que ce n'est pas une place où
doive aboutir un immense chemin de
fer qui coûtera anu pays de $80,000,000
à $100,000,000.

Mais que veut-on faire, en réalité, du
havre de Waddington, Bute Inlet ? Je
crois qu'on ne veut en faire qu'un point
d'arrêt temporaire, un havre tempo-
raire, jusqu'à ce que le gouvernement
fédéral so trouve assez riche pour cons-
truire un chemin de fer sur le côté
nord de 'ITnlet jusqu'à Frederick Arm,
afin d'atteindre l'île de Vancouver au
moyen d'un bateau-passeur.

La route possède cet avantage que,
tandis que la route de Burrard Inlet
ne possède aucun avantage, mais qu'elle
possède le désavantage de nous mettre
a la merci des Américains, celle de Bute
Inlet occuperait une position centrale,
toucherait aux parties centrales de
l'lle de Vancouver, et permettrait au
gouvernement de construire un chemin
de fer qui serait à 200 milles plus près
de la Chine que la route du sud, et at-
teindrait Quatsino, à l'extrémité nord
de l'Ile Vancouver, ou irait au canal
d'Alberni, sur le côté occidental de
l'île; elle nous permettrait ausei de
prolonger la ligne jusqu'à Esquinialt et
nous éloignerait de nos amis les Amé.
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ricains à l'ouest, en leur faisant con-
currence pour le commerce transpacifi-
que. De plus, en atteignant ce point,
elle serait d'un accès plus facile aux
steamers.

,e vois encore quelque chose dans ce
rapport que je ne puis corroboré. Il y
est dit que l'approche de Bute Inlet par
le nord de 1'1 e Vancouver est plus ha-
sardée et plus difficile que celle de Bur-
rard Inlet par le golfe de Georgie.
Mais l'approche de Bute Inlet par le
nord n'est pas aussi hasardeuse que
celle de Burrard Inlet par le sud, parce
que les chenaux sont libres et droits,
et sous ce rapport plus facilement na-
vigables que des chenaux tortueux, qui
offrent aussi d'autres obstacles à la na-
vigation.

D'ailleurs, je me rappelle qu'il y a
en. beaucoup plus de naufrages parmi
les navires engagés dans le commerce
du charbon et du bois, des ports de
Nanaimo et Burrard Inlet, qu'il n'y en
a eu dans le détroit de Fuca et dans
Puget Sound, ce qui démontre péremp-
toirement les dangers de la navigation
dans ce quartier.

Du moment que l'on arrive à l'Ile de
Vancouver par Bute Inlet, on trouve
du charbon et du fer, ainsi que plusieurs
autres minéraux utiles. Le climat y est
meilleur, je crois, que celui d'aucune
autre partie de la Confédération. LA
on peut exploiter les forêts; il y a plu-
sieurs canaux pour la distribution des
marchandises; il y a une abondance de
poisson sur toute la côte et une grande
étendue de terre propre à la colonisa-
tion et à la culture; et si la route pas-
sait par Bute Inlet, elle entrerait dans
cette partie de la province qui est la
plus propice aux établissements et qui
tot on tard, quels que soient ceux qui
gouverneront le pays, sera la partie
dominante du littoral ouest de la Con-
fédération.

Mais suivons la route : à partir de
Bute Inlet, nous remontons la vallée
de l'Homathco. On pourra peut-être
trouver d'aussi bonnes terres dans
quelques parties de la rivière Fraser;
mais, si je suis bien informé, qu'est-il
arrivé l'année dernière ? Pendant la
crue des eaux de la Fraser, surla route
que l'on veut faire suivre au chemin
de fer, et sur le tracé au sujet duquel
on doit dépenser une forte somme d'ar-
gent cette année, l'eau s'est élevée à

100 pieds au-dessus de son niveau ordi-
naire. Et qu'est il arrivé sur l'Ho-
mathco ? Des ingénieurs et d'autres
personnes qui y sont allées durant l'été
m'ont dit que l'lHomatheo n'avait pas
beaucoup souffert de la crue.

La route de Bute Inlet offre de meil-
leurs moyens d'échapper aux inonda-
tions que la vallée de la rivière Fraser,
à moins qu'on ne fasse passer le che-
min de fer à une grande hauteur sur le
flanc de la montagne. Après avoir
passé le grand canon de l'Homathco.
c'est-à-dire à travers les montagnes des
Cassades, on arrive à un magnifique
plateau de terre à paturage,--qui st
anssi beau que tout ce que l'on trouve
dans aucune autre partie de la Colombie-
Britannique. Là où les rivières de ce
plateau se jettent dans la Fraser, il y a
de bonne terre arable, et au nord le blé
vient bien. La chose a été essayée
avec succès, il y a trente ou quarante
ans, par la compagnie de la Baie
d'Hudson.

Nous avons entendu citer le témoi-
gnage du professeur Selwyn quant à
l'excellent caractère du pays qui s é-
tend au nord à partir du Port George;
et l'on sait que, dans le voisinage du
Fort James, et très loin au nord, la
compagnie de la Baie d'Hudson n'a
jamais .hiverné ses chevaux dans l'écu-
rie. Le mil, le blé, l'avoine, etc., y
poussent, et le terrain y est aussi bon
que dans cette partie-ci du pays.

Il n'y a aucune comparaison entre
la route du nord et celle du sud. Cette
dernière est une vaste gorge, et, la
chose étantainsi, je crois que ce que
nous avons de mieux à faire est de
choisir celle qui devra être la plus
avantageuse au pays.

Le premier ministre paraît être bien
convaincu qu'il aura un délai d'un an
et, je suppose, $100,000 à dépenser. Il
nous dit qu'il n'a pas perdu de temps à
faire faire ces explorations ; mais je
crois que le gouvernement a perdu du
temps, et, si cela n'est pas le cas à pro-
pos des explorations, c'est certaine-
ment le cas à propos du commencement
du chémin de fer du Pacifique.

En 1874, le premier ministre nous a
dit par son organe, M. Edgar, qu'il
allait commencer le chemin d'Esqui-
malt à Nanaimo; il a dit la même
chose à Lord Carnarvon; et il l'a aussi
dit à la Chambre durant l session de
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1875. S'il pouvait faire tout cela
alors, il pout tout aussi bien le faire
aujourd'hui.

En ce qui a rapport aux exylora-
tions, il nous a dit que celle d'une
Partie du la route dopni, la Cache de
la Tête-Jaune jusqu'à R:.rrard Inlet
avait été faite l'année derniòre, mais
c'est un fait bien connu que cette
route a été explorée en 1872, je crois.

Il nous a dit aussi qu'il y avait un
avantage à propos de la route de Yale:
c'est qu'on pouvait le commencer à
Yale et épargner 100 milles de naviga-
tien de rivière, et que le gens pour-
raient descendre à New-Westmiiaster
durant touto la saisor J't i rectifié l'ho-
norable monsieur dan i le moment, car il
est de fait qu'uno partie de la Fra.er-
cent et quelques milles--à l'ouest de
Yale, est souvent fermée par la glace
pendant un, deux ou trois mois de
l'année. Les v.pour qui transportent
le fret et les vovaigete1-s e itre Vic:oria
et la région do la ri-iòrt Fraser sont
obligés d'aller à Eurrard nlet à cause
de la glace; il serait done inutile pour
le gouvernement d y construire un
chemin de fer.

Le premier ministre nous a dit que
la ligne de Yale était d'un accès facile.
Elle peut être plus courte, mais que
signifient quelques milles on comparai-
son de la ligne de Bute, qui donne plus
de facilités commerciales et ouvre une
bien meilleure région ?

Il nous a dit encore que le terrain de
la Colombie n'était pas d'une grande
valeur. J'admets qu'une grande partie
du terrain n'est pas propre à la cul-
ture; mais je prétends, avec le profes-
seur Selwyn, le chef de la Commission
Géologique, que la province de la
Colombie renforme plus de richesses
minérales que toutes les autres pro-
viices réunies. Cela étant ainsi, jO
demanderai si nos terres ne sont d'au-
eine valeur ? Toute la chaîne des
Cascades, depuis l'endroit où descend
la rivière Fraser jusqu'à ce qu'elle
atteigne Bute Inlet, est argentifère.
Coux qui ont visité l'exposition de
P'hiladelphie ont pu voir des briques
d'argent qui ont été tirées de cette sec-
tion de la Colombie. De plus, il n'y à
pas un cours d'eau dans lequel on ne
peut pas reconnaître la présence do
l'or; et cela s'étend dans beaucoup de
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cas jusqu'au 60e degré nord, c'est-à-
dire sur une distance 6c 60C milles.

Puis, ensuite. nous avons le meilleur
chcrbon de toute la Confédération.
Daais l'anal se de la houilo que nous
trcivon, dan. le rapp.,rt de la Con-
mission Géologiquie, l'on voit que celle
de la Colomiie contient une plus forte
proportion de carbone que celle d'au-
cune autre partie de la Confédération.
La houille bitumineuse de la Nouvelle-
Ecosse est cotée d'un ou deux pour
cent au-dessous: et cependant on dit
qu - cette terre, qi est riche en or, en
argent, cn hcuille et a-itres minéraux,
ne ý-aut rien !

La pi vin - poz sède aussi de magni-
fiques t rres t paturage.

Le premier ministre a aussi prétendu
qu'il ne pouvait pas augmenter les
taxes atin de construire ce chemin;
mais elles ont été augmentées cette
anée, et je p réteîds quýe cela a é1é fair
dai-s le but de remp[-r les premiers
engagements du go uvernement fédéral,
rii avant :.on arrivée au pouvoir.
uanR deax Oca8îoes diwtinctes, et peut-

être plui, le tarif a ét augmenté; et
cependant on nous dit que le gouverne.
ment ne veut pas aceroître les taxes 1

Je profiterai d'une autre occasion
pour appeler l'attention de la Chambre
sur quelques autres points qui se rat-
tachent à cette question, et plus parti-
culièrement sur les chemins de fer du
Pacifique et transcontinental.

L'item est adopté.

79. Explorations et études du
chemin de fer du Pacifique. $100,000

Il. FRAIS D'ADMINISTRATION.

1. Frais d'administration....... $62,100

IX. IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

56. Pour aider à l'immigra-
tion et faire face à ses dé-
penses, y compris l'estima-
tion des dépenses pour le
transport des Mennoniles. $110,000

M. MASSON-Quelle est la raison
de la diminution ?

M. CARTWRIGIIT -Nous avons
cru que cette somme suffirait à tous les
besoins. Il n'est pas probable qu'il y
au:a une forte immigration dans les
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différentes provinces; mais il pourra
y en avoir dans le Nord-Ouest.

M. MASSON-Je pense que la même
raison peut s'appliquer à l'item précé-
dent.

M. CARTWRIGHT--Près de 840,-
000 de l'item précédent sont pour la
quarantaine et les dépenses à faire au
sujet des mesures à prendre dans l'in-
térêt de la santé publique.

M. BLANCHET-L'honorable mon-
sieur est peut-être en mesure de ré-
pondre à la question que j'ai posée
hier, au sujet des médecins ?

M. CARTWRIGHT-Le ministre
de l'Agriculture prendra des mesures
pour remédier à ce dont on se plaint.

En réponse à Pope (Compton),-
M. CARTWRIGHT dit que l'on va

abolir les agences de Chicago et de
Détroit, maisile gouvernement a l'in-
tontion de continuer celle de Worces-
ter, Mass.

M. POPE (Compton)-Je ne pense
pas que les rais encourus pour ren-
voyer les émigrés français auraient dû
être portés au compte de ce crédit.
On. aurait dû les porter au compte des
"dépenses imprévues."

M. CARTWRIGHT - Les autres
années, quelques légères sommes -ont
été portées au compte de l'immigration.
Je regrette la nécessité de cette dépen-
se, car il n'est pas de notre intérêt de
payer pour renvoyer les émigrés dans
leur pays.

M. MITCHELL-Je crois que l'on
paie plus qu'il ne faut 'aux agents,
sous forme de salaires. Par exemple,
il n'y a aucune raison d'avoir un agent
dans l'Ile~ du Prince-Edouard, qui est
complètement établie. J'irai plus loin,
et je recommanderais que la liste à
partir de Québec en descendant soit
revisée, et que l'on fit des réductions.

M. DYMOND-Je crois qu'il ne
serait pas sage d'accepter cette propo-
sition. L'époque de dépression que
nous traversons ne sera que temporaire,
et bientôt nous recevrons autant d'im-
migrants que jamais. Le coût des
agents n'est que peu de chose, et pas
un seul d'entre eux ne reçoit un gros
salaire. De fait, on a augmente le
salaire de l'un d'eux parce qu'on ne le
considérait pas suffisant.

M. MITCHELL-Mais ce ne sont
que des employés temporaires.

M. CARTWRIGHT-On ne peut
guère dire cela. Beaucoup d'entre
eux sont dans le service depuis 15 à 20
ans. Les agents voyageurs sont dans
une position différente.

M. MITCHELI--On pourrait se
panser de quelques-uns de ces emplo-
yés. Par exemple, il n'y a aucune
nécessité d'avoir un agent à l'Ile du
Prince-Edouard et à Halifax.

M. WRIGHT (Pontiac)-Est-ce que
la nomination de l'agent de Londres
est considérée comme permanente?
J'ai compris qu'elle n'était que tempo-
raire.

M. CARTWRIGHT-Il y a été en-
voyé lors de la résignation de M.
Jonkins. Le gouvernement est à con-
sidérer ce qui pourra être fait.

M. JONES (Halifax)-Je conviens
qu'il n'y a aucune nécessité d'avoir un
agent à Halifax. Tout ce qu'il a fait
l'année dernière a été d'écrire un rap.
port de trois lignes. Laprovince a son
propre agent d'immigration.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je con-
viens aussi qu'il n'y a pas besoin
d'agent à Halifax,- et j'espère que cet
item sera retranché.

M. POtJLIOT-Avant que la résolu-
tion ne soit adoptée, je désire faire
quelques observations.

Je vais d'abord répoùdre à l'invita
tion que m'a faite l'autre jour l'hono-
rable député de Terrebonne. A entendre
les honorables députés de la gauche,
l'on pourrait croire qu'ils ont un spéci-
fique et une véritable panacée pour
tous les maux. Si l'on parle de quelque
chose qu'ils croient que l'on devraient
faire ou ne pas faire dans l'intérêt du
pays, ils ont toujours un remède à nous
offrir, et ils nous disent: " Unissez-
vous à nous et donnez-nous vos siéges à
la droite de l'Orateur, et tout ira bien."

A en juger par les débats qui ont en
lieu dans le cours de cette session, je
crois que l'honorable député de Terre-
bonne se considère l'héritier pur et
simple, et sans bénéfice d'inventaire,
de la succession de ses amis qui ont été
au pouvoir pendant si longtemps, mais
qui n'ont cependant pas fait, durant
tout ce temps, ce qu'ils auraient dû
faire au sujet de la colonisation d
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pays; et aujourd'hui ces messieurs ne
s'occupent pas de la question dans le
but de favoriser la colonisation, mais
simplement dans un but politique, et
afin d'influencer les prochaines élec-
tions.

Pendant les quelques années qui ont
précédé la Confédération, lorsque j'avais
l'honneur de représenter le comté que
je représente encore aujourd'hui, et
lorsque les amis de la colonisation
demandaient que cette question fût
convenablement traitée, j'ai demandé
l'ouverture de chemins dans mon comté,
et si l'on m'a accordé quelque chose à
ce sujet, on a beaucoup plus favorisé le
comté voisin, celui de Kamouraska,
bien qu'il ne s'y trouvat presque pas de
terres propres aux établissements.
Durant ces quelques années, Kamou.
raska a reçu, pour ses chemins seule-
ment, outre des sommes considérables
pour l'ouverture du chemin Taché,
g26,000, tandis qu'il n'a été donné que
$15,000 pour Témiscouata. Néanmoins,
qu'en est-il résulté ? Pendant le même
espace de temps, deux nouvelles
paroisses ont été formées dans Kamou-
raska, tandis qu'il en a été organisé
douze dans Témiscouata.

Il y a encore quelque chose à ajouter
pour faire voir que les messieurs de la
gauche ne favorienient la colonisation
qpe dans un but politique. Pressés
par les véritables amis de la coloni-
sation qui demandaient que l'argent
aussi dépensé fût convenablement em-
ployé, l'ancien gouvernement envoya
un de ses employés pour savoir ce qu'il
y avait de mieux à faire, et pour ins-
pecter le chemin Taché et d'autres
de Kamouraska. Ce monsieur fit
rapport que non-seulement il n'y
avait pas de terres propres à la coloni-
sation, mais encore que l'un des che-
mins, sur lequel on demandait de faire
travailler, était absolument inutile;
qu'il faudrait le refaire de nouveau, et
que les arbres y avaient repoussé.

En dépit de ce rapport, bien que la
chose soit incroyable, on envoya im-
médiatement 8600 de Québec pour les
dépenser sur ce chemin. Cela était
nécessaire, parce.qu'on était à la veille
d'une élection dans le comté, et l'on
sait combien ont été nombreuses les
luttes électorales dans Kamouraska
depuis un grand nombre d'années.

Si l'honorable député de Terrebonne
M. POULIOT

veut me donner son attestation, je lui
ferai la même offre que j'ai faite à l'ho-
norable M. Archambault, lorsqu'il était
à'a tête du département de la coloni-
sation dans la province de Québec. Je
l'accompagnerai sur les chemins ou-
verts dans Kamouraska et dans Témis-
couata, et je lui montrerai comment
on a employé les fonds votés pour la
colonisation.

Une fois que l'on a dépassé les pa-
roisses des bords du fleuve dans Ka-
mouraska, il ne se trouve plus de bonnes
terres, excepté là où l'on a commencé
une petite paroisse en arrière de St.
Alexandre, près de Témiscouata. C'est
là ce que les amis de l'honorable député
ont fait pour la colonisation lorsqu'ils
étaient au pouvoir.

Je suis heureux de pouvoir dire que
le gouvernement local de Québec
paraît vouloir agir autrement, puisque
l'on a déjà établi un canton pour le ra-
patriement dans le comté de Témis-
couata.

Quant à la résolution qui est mainte-
nant devant la Chambre, je dirai que
les sommes que l'on dépense pour l'im-
migration européenne sont dépensées
tout-à-fait inutilement, et qu'elles ne
produisent aucun bon effet, au moins
pour la province de Québec. Bien que
nous ayons à payer notre quote-part
de ces dépenses, je vois que les immi-
grants passent tout droit et s'en vont
aux Etats-Unis, pour la plupart, tandis
que d'autres vont dans Ontario et dans
les territoires du Nord-Ouest. Ces
gens-là ne restent pas dans la province
de Québec.

Je citerai un fait à ce propos. Il y
a quelques années, M. McNeider, le
seigneur de Métis, dans le comté de
Rimouski, fit venir un certain nombre
d'Ecossais et leur donna des terres et
tout ce qu'il leur fallait pour vivre;
mais qu'est-il arrivé ? Presque tous ces
gens-là, après y être restés pendant
quelques années, quittèrent le pays. Il
n'en resta que quelques-uns qui s'é-
taient mariés à des canadiennes; et
c'est partout le cas dans toute la pro-
vince.

Dans les cantons de l'Est, les immi-
grants européens s'en vont aux Etats-
Unis, et beaucoup de ceux qui vivent
dans les Etats de l'Est vont s'établir
dans ceux do l'Ouest.

On vante bien haut l'extrême ferti.
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lité du sol dans le Nord-Ouest, et l'on
distribue parmi eux des brochures
écrites à ce sujet; mais je dirai fran-
chement et je ne suis pas seul de cette
opinion-que je n'ajoute pas une foi
absolue à ces écrits, car des personnes
dont on ne peut mettre la véracité en
doute ne font pas d'éloges aussi flat-
teurs à propos de cette partie du pays.

Cette dépense peut être avantageuse
à Ontario, mais elle ne l'est certaine-
ment pas pour la province de Québec,
bien qu'il s'y trouve de vastes régions
capables de recevoir une population
considérable. Si les européens ie
veulent pas s'établir dans cette pro-
vince, beaucoup de nos compatriotes
qui sont dans les Etats-Unis demandent
de l'aide pour y revenir, et l'on devrait
faire quelque chose non-seulement à cet
égard, mais aussi pour garder ceux qui
veulent quitter la province.

Il y a place dans la province pour
une population d'un million de plus.

Le comté de Témiscouata contient
1,333,000 acres. Le chiffre des terres
non-cultivables s'élève à 200,000 acres,
et il reste 1,133,000 acres propres à la
culture; et en allouant 18 acres pour
chaque personne, il pourrait recevoir
une population de 74,000 &mes. La
population actuelle est d'environ 22,000
et, par conséquent, il y a place pour
52,000 de plus.

Le comté de Rimouski contient
3,156,000 acres; les terres non-culti-
vables s'élèvent à 400,000 acres; il
reste donc 2,736,000 acres de terre
arable, qui peuvent supporter une po-
pulation de 152,000 &mes; population
actuelle, 27,000; population addition-
nelle possible, 125,000.

Le comté de Bonaventure contient
2,106,000 acres; terres non-cultivables,
600,000 acres; il reste donc 1,506,000
acres, qui peuvent supporter 83,000
&mes; population actuelle, 16,000; par
conséquent, il y a place pour 67,000 de
plus.

Le comté de Chicoutimi seul peut
supporter une aussi forte population
que la Colombie-Britannique, car il
renferme 15,200,000 acres; terres non-
cultivables, environ 11,000,000 ; il reste
donc 4,200,000 acres, qui peuvent sup-
porter une population de 233,000 Émes.
Sa population actùelle est d'environ
17,000, et par conséquent il y a place

pour 216,000 &mes de plus dans ce
comté.

Les comtés que je viens de mention-
ner peuvent recevoir une population
d'un demi-million, sans tenir compte
des autres parties de la province,
comme le St. Maurice, les cantons de
l'Est, etc., qui peuvent en recevoir
autant.

En face de ces faits, il est évident
que l'on devrait faire quelque chose à
cet égard pour la provinco de Québec.
Les autres provinces ont, chacun à leur
tour, obtenu leurs '"meilleures condi-
tions," mais nous n'en demandous pas
autant: nous demandons seulement
d'être mis sur le même pied que ces
provinces. J'espère que les députés des
autres provinces ne nous refuseront pas
cela; car s'il en était autrement, je ne
crois pas qu'aucun gouvernement pour-
rait longtemps rester au pouvoir.

Quelqu'un a dit, il y a quelques an-
nées, que les franco-Canadiens étaient
une race inférieure. Loin d'admettre
que cela soit vrai, je prétends qu'ils ne
sont inférieurs sous aucun rapport aux
habitants des autres parties de la Con-
fédération.

J'espère que les représentants et les
habitants de la. province de Québec
seront aussi sages que ceux d'Ontario
l'ont été lorsque la confédération, qui
devait bénéficier à cette province, a été
proposée. Ils abandonnèrent alors leurs
luttes de parti pour assurer la confédé-
ration, qui a tant profité à Ontario. .11
est bien vrai que les députés de Québec,
parmi lesquels ne trouvait l'honorable
député de Charlevoix, ont favorisé la
confédération; mais la raison on est
connue: ils dirent au peuple que, une
fois la confédération accomplie, tout le
monde serait riche; mais le peuple voit
aujourd'hui dans quelle position il est
placé.

J'espère que le gouvernement rendra
justice à la province de Québec. S'il ne
le fait pas, il devra prendre garde aux
prochaines élections. Les députés et le
peuple de cette province devraient
s'unir ensemble et veiller à ce que, à
l'avenir, une partie des sommes votées
pour l'immigration soit onployée pour
assurer le retour des franco-Canadiens
des Etats-Unis, et pour garder dans la
province ceux qui veulent en partir..

M. JONES (Leeds-Sud) -Je ne
crois pas que les salaires des agents

Subsides. -1659Bubsides.



1660 Subsides.

devraient être réduits. S'il doit être
fait quelque réduction, elle devrait
l'être de la manière indiquée par l'ho-
norable député d'Halifax.

Il n'y a plus que deux classes d'im-
migrants que. l'on encourage à venir
dans le pays aujourd'hui : les ouvriers
agricoles et le.. servantes. Il parait
déjà y avoir un surplus des premiers
dans le pays, tandis que le nombre des
servantes ne suffit pas à la demande.

Il ne serait pas sage de réduire le
crédit, car en toute probabilité l'immi-
gration sera bien tôt aussi forte que
jamais. Je demanderai pourquoi il n'est
rien demandé pour un agent à Belfast.

M. CARTWRIGHT-Cela est còm-
pris sous le titre de " dépenses pour les
agents voyageurs."

M. TROW-Je dois complimenter
l'honorable député de Témiscouata qui
a plaidé en faveur du retour des franco-
Canadions qui sont aujourd'hui dans le
Massachussotts. Je ciois qu'il serait
très opportun de faire quelque effort
dans ce but. Il en est allé toute une
petite colonie dans Manitoba l'année
derniòre-230 ou 340. Ils ont écrit à
leurs amis qu'ils étaient excessivement
satisfaits du pays. Il n'y a aucun
doute que si on leur offrait quelques
avantages, plusieurs milliers de franco-
Canadiens reviendraient dans Québec
ou Manitoba.

Mais je dois dire que je ne puis
approuver l'honorable député à propos
de Manitoba. Ses propres compatrio-
tes, qui y sont émigrés dernièrement,
sont très satisfaits de leur sort. Les
saisons dans Manitoba, d'après les
renseignements les plus certains, sont
mêmes préféi-ables à celles de la pro-
vince de Québec. L'année dernière,
on a commencé les semences dix ou
quinze jours plus tôt que dans Québec.

M. POULIOT-J'ai excepté Mani-
toba clans ce que j'ai dit du Nord-Ouest.

M. TROW-Personne ne peut parler
autrement de Manitoba. C'est proba-
blement la meilleure province de la
Confédération pour y diriger l'imnii-
gration. Je citerai les Mennonites.
Les récoltes ont complètement manqué
pendant les deux premières annéês à
cause des sauterelles. Ils n'ont eu
qu'une seule bonne récolte, et cepen-
dant ils sont satisfaits du pays, et ils

M. JoNEs

essaient de persuader à leurs amis
d'aller les rejoindre. Il y en a à peu
près 6,700, qui font beaucoup pour
développer les ressources de Manitoba.

Il y a environ cinquante petits vil-
lages, du genre de ceux qu'ils avaient
dans le sud de la Russie, chacun d'eux
contenant à peu près 16 ou 20 maisons.
Ils ne s'isolent p: s, comme quelques-
uns le supposent, mais ils sont prêts à
se mêler aux autres classes, tout en con-
servant leurs propres idées et coutumes.
Il y a 50,000 Mennonites dans la Rus-
sie du Sud qui désirent y venir, leurs
récoltes ayant complètement manqué
pendant deux ans, et ils ont besoin d'un
peu d'aide pour leur permettre d'at-
teindre Manitoba.

Je n'aime pas entendre personne dé-
courager l'immigration. En Europe,
les agents d'émigration rivalisent entre
eux pour attirer les gens dans leur pays
respectifs, et ils offrent des avantages
au nom des Etats de l'Ouest, de l'Aus-
tralie, de la Nouvelle-Zélande, du Bré-
sil et d'autres pays.

Les membres de la Chambre de-
vraient avoir soin de ne pas faire d'as-
sertions compromettantes ici, car elles
sont recueillies par les agents des pays
rivaux, au grand désavantage du Ca-
nada. Il y a quelques années un député
disait qu'il n'y avait plus de terres pro-
pres à la colonisation dans Ontario, et
depuis cette époque, il a été établi un
million et demi d'acres de terre, et de
50,000 à 60,000 colons se sont établis
dans le territoire des octrois gratuits,
et rependant il y a place pour dix fois
autant.

Si le chemin de la Baie Georgienne
était construit, il permettrait de colo-
niser des millions d'acres. Dans Mani-
toba et la grande Saskatcbewan, il y a
50,000,000 d'acres de bonne terre arable
qui ne sont aujourd'hui d'aucune utilité,
parce qu'on ne les a pas encore déve-
loppés.

Durant l'année expirée en juillet der-
nier, la Nouvelle-Zélande a dépensé
$1,500,000 pour encourager l'immigra-
tion ; et l'année dernière, elle a dépensé
$500,000 de plus. Et nous, bien que
nous ayons de plus grandes ressources,
nous n'y consacrons que $284,000.
D'après les meilleures autorités, chaque
immigrant vaut 81,000; au lieu de
diminuer l'octroi, on devraitl'augmeu-
ter à 8500,000,
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Si l'on montrait assez d'esprit d'en-
treprise, plusieurs milliers de gens
iraient des Etats-Unis dans les terri-
toires du Nord-Ouest. J'ai reçu une
lettre dernièrement me disant que 40 à
50 personnes partaient d'Almonte pour
Manitoba, et beaucoup y vont du comté
d'Oxford. L'émigration des Canadiens
dans ce territoire vaut certainement
mieux que celle des européens, car ils
connaissent mieux la manière de vivre
dans le pays.

J'ai été peiné d'entendre l'honorable
ministre des Finances, l'autre soir,
lorsqu'il a parlé de Manitoba à propos
du fléau des sauterelles. Il y a quelques
années, le gouvernement fut obligé
d'aider à la Nouvelle-Ecosse, et même
le comté d'Ottawa, à cause de la des-
truction des récoltes par des incendies.
Le gouvernement local a donné $25.000,
et le gouvernement fédéral fit aussi
quelque chose. Il est impossible de
parler de l'avenir, mais nous avons les
meilleures raisons de croire que Mani-
toba ne sera pas affligé par les saute-
relles pendant un quart de siècle.

En 1672, il est arrivé 89,186 émi-
grants en Canada; en 1873, 99,109 ; en
1874, 80,222 ; en 1875, 44,458 ; et en
1876, 86,549. Sur ce nombre, il en est
resté en Canada, en 1872, 36,578 ; en
1873, 50,050 ; en 1874,39,393; en 1875,
27,382 ; et en 1876, 25,633. Ainsi,
pendant ces cinq ans, il s'en est établi
179,000 en Canada. D'après le calcul
qu'ils valent $1,000 chacun pour le pays,
leurvaleur totale serait de $179,000,000.
L'année dernière, on a dépensé $284,065
pour amener des immigrants qui va-
laient $25,633,000 pour le pays.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Com-
ment peut.on réaliser ce montant ?

M. TROW -Les immigrants de-
viennent producteurs aussi bien que
consommateurs. La tactique du gou-
veinement devrait être de faire de
nombreux établissements, et non pas
de les centraliser. Il y a trop de cen-
tralisation dans les grands blocs de
terre. Même dans Manitoba, il y a
une grande partie de la province qui
est fermée à la colonisation. Il y a les
réserves des chemins de fer, les réserves
des Métis, les réserves de la Baie
d'Hudson et les réserves des écoles,-
mais ces dernières sont légitimes. Les
colons non-résidents ne contribuent pas

beaucoup au développement du pays,
car ils ne construisent pas de chemins
et par conséquent en retardent l'éta-
blissement.

J'espère que le gouvernement
recueillera et fera répandre en Europe
de bons renseignements. Si l'on faisait
cela, et si les agents étaient chargés
d'aller dans les campagnes pour les
répandre, au lieu de rester dans les
villes d'Europe, l'on obtiendrait une
bonne classe d'immigrants.

M. POPE (Compton)-Jc suis d'avis
que l'argent dépensé pour encourager
l'immigration n'a pas été gaspillé. On
estime que les immigrants britanniques
apportent, en moyenne, $70 par tète;
mais, en calculant que la moyenne ne
soit que de $30, l'on verra qu'ils
apportent dans le pays environ trois
fois plus d'argent qu'on n'en dépense
pour les y faire venir. Comme exem-
ple, je puis mentionner qu'en 1872 la
dépense a été de $261,953, tandis qu'ils
ont apporté $928,000 dans le pays.
C'est là un fait dont on doit tenir
compte lorsque l'on discute la question
de l'immigration.

M. SCIIULTZ-La question a si
bien été discutée par le président du
comité d'immigration (M. Trow) qu'il
reste en réalité fort peu de chose à
dire; et comme j'ai déjà eu l'occasion
d'exprimer mon opinion lorsque -cet
item a été pris en considération
par le comité général, je me contente-
rai ce soir de faire quelques observa-
tions au sujet des assertions de l'hono-
rable ministre des Finances en termi-
nant la discussion sur cet item, la
semaine dernière.

Si je l'ai bien compris dans cette
occasion, il nous a dit que, en face des
ravages causés par les sauterelles dans
Manitoba, et l'incertitude où l'on était,
en conséquence, que le pays pût sup-
porter une population agricole, il ne
pouvait consentir à encourager l'immi-
gration d'un grand nombre d'agricul-
teuirs, au moins pour cette année. Or,
une déclaration de ce genre est de
nature à nuire au Nord-Ouest particu-
lièrement, et aussi à l'immigration en
général. Une déclaration de ce.genre,
qui met en doute que nous ayions un
pays avantageux à offrir aux immi-
grants, venant de la part d'un ministre
de la Couronne, et faite de son siége en
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Parlement, est de nature à nous faire
beaucoup de tort. Signalé par les
agents hostiles ou qui nous font con-
currence, elle pont avoir beaucoup de
poids auprès des émigrants de l'Eu-
rope. Pour moi, cette conduite me
paraît être très préjudiciable et pleine
des plus mauvais résultats pour le
pays.

Tandis que le ministre qui, dans
cette Chambre, représente le ministre
de l'Agriculture, déclare de son siége
qu'il n'a pas confiance dans la région
que nous avons à offrir aux immi-
grants, les agents des colonies austra-
liennes font tout en leur possible pour
accroître leur population. Notre atten-
tion a été appelée sur ce fait par notre
agent à Londres qui, dans son rapport
imprimé comme annexe à celui du
ministre de l'Agriculture pour cette
année, dit:

" Les colonies australiennes continuent à
déployer une grande activité dans l'ouvre du
recrutement des émigrants. La colonie de
Queensland se distingue entre toutes: elle
emploie un grand nombre d'agents et de lectu-
reurs qui parcourent les districts agricoles, et
qui, dans leurs discours, s'efforcent de détour-
ner l'émigration du Canada, et représentent
leur colonie comme le paradis terrestre de l'a-
griculteur.

" L'Australie méridionale fait aussi une éner-
gique propagande, et ses agents ont bien réussi
en Angleterre, en Irlande en Ecosse, dans
.l'Allemagne du Nord et ans le Tyrol au-
trichien.

" L'Australie occidentale n'a encore que
depuis peu entrepris de faire concurrence à ses
colonies-sours pour obtenir une part de l'émi-
gration qui se porte dans ces régions. Jusqu'ici
elle a opéré en petit, mais j'apprends que le
Parlement de cette colonie vient d'affecter à
ce service un très fort crédit."

La Chambre a entendu le président
du Comité d'Immigration dire à quel
chiffre il portait la valeur d'un immi-
grant pour le pays, et il a fait voir ce
qu'il en coûtait au Canada pour les
faire venir. Je crois qu'il y a une
classe d'immigrants dont nous n'avons
pas besoin ; mais la lie des grandes
villes, qui avait l'habitude d'émigrer en
si grand nombre, paraît avoir cessé de
venir, et ceux que nous recevons main-
tenant sont précisément ceux dont nous
avons besoin.

M. Klotz dit, comme on peut le voir
dans le rapport du ministre de l'Agri-
culture, que les Mennonites qui se sont
embarqués à Hambourg l'année der-
nière ont apporté avec eux *175,000.
Ces estimations faites par le président

M. SCHULTZ

du comité font voir que nous avons ces
immigrants, qui sont loin d'être des
mendiants, au coût de quelques
piastres par tête seulement. Il parait
possible d'avoir ees Mennonites, mais
seulement jusqu'à l'année 1880, lorsque
la permission de quitter la Russie ces-
sera; et c'est pourquoi je blame si for-
tement la conduite du gouvernement
dans cette circonstance.

J'espère que même à présent, après
avoir entendu les déclarations du pré-
sident du Comité d'Immigration, et
d'autres députés qui se sont sérieuse-
ment occupés de la question, le gouver-
nement portera une somme dans le
budget supplémentaire suffisante pour
que le crédit voté cette année soit au
moins aussi forte que celle de l'année
dernière.

M. DzCOSMOS-J'ai remarqué du-
rant la session que des brochures dans
lesquelles on signalait les avantages
de l'émigration à Manitoba ont été
largement distribuées. Je désire appe-
ler l'attention du gouvernement sur le
fait qu'il n'a pas été distribué de sem.
blables brochures au sujet'd'une bien
meilleure province-la Colombie-Bri-
tannique. Si le gouvernement ne pos-
sède pas les renseignements nécessaires
pour en préparer, je suis certain
que le Secrétaire de la province les
fournirait, si on les lui demandait.

M. TROW-Si l'honorable député
de Victoria avait examiné ces bro-
chures avec soin, il aurait vu qu'un
quart de leur contenu a .trait à la
Colombie-Britannique. Le Comité sur
l'Immigration a dernièrement envoyé
une circulaire à tous les hommes mar-
quants de la Colombie, leur demandant
de lui fournir des renseignements ou
de comparaître devant le comité l'an-
née prochaine. Le comité désire don-
n'er autant d'attention à cette province
qu'aux autres.

L'item est adopté.

XXXI. TERRES R2DÉRALEs.

194. Arpentages des terres,
Nord-Ouest (y compris les
commissaires et le personnel) 860,000
Il est ordonné. que les résolutions

soient rapportées.
La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.
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La résolution 97 (rapportée le 14
avril) est lue pour la seconde fois et
adoptée.

Les résolutions 98. à 123 et de 125 à
132 (rapportées le 17 avril) sont lues
une seconde fois et adoptées.
82. Canal Welland (rappor-

tée le 13 avril). ...... $2,000,000.
M. McCALLUM-Je n'ai pas l'in-

tention de combattre ce crédit, mais je
désire signaler sous quels rapports, à
mon avis, l'on pourrait améliorer ces
travaux. Je suis en faveur de toute
dépense raisonnable pour l'améliora-
tion de nos canaux, si elle doit avoir
l'effet de nous faire obtenir le com-
merce de l'Ouest. Le peuple de ce
pays est en état de consacrer une
somme libérale à cet objet. Mais la
question est de savoir si 12 pieds d'eau
dans les canaux du St. Laurent et de
Welland seront suffisants pour nous
assurer ce commerce. J'en doute beau-
coup ; mais je suis convaincu que 14
pieds nous l'assureraient.

Si le canal Welland était terminé le
plus promptement possible, il serait
d'un grand avantage pour les arma-
tours, les propriétaires de navires et
tous ceux qui sont engagés dans l'in-
dustrie du transport, et il enrichirait
ceux qui vivent dans les cités, les villes
et les villages qui bordent cette route,
outre qu'il serait d'un grand avantage
pour le- pays en général, parce qu'à
présent le cabotage des Etats-Unis est
fermé à nos navires. Plus nous aug-
menterons le commerce des ports amé
ricains aux ports canadiens, plus nous
en retirerons de bénéfices, parce qu'alors
nous pourrons employer plus de na-
vires canadiens.

Nous avons des concurrents entre-
prenants pour le commerce de l'Ouest,
et le principal d'entre eux est l'Etat de
New-York. La. route du St. Laurent,
par le canal Welland, est la plus courte,
disons de Chicago ou de Milwaukie,
qui sont les principaux ports intérieurs
des Etats-Unis. Par cetté route, il y
a plus de 200 milles de moins de ca-
naux à traverser pour arriver à la mer.
Mais l'Etat de New-York emploie des
influences que notre gouvernement et
le peuple du Canada .feraient bien de
prendre en considération.

En 1870, l'Etat de New-York réduisit
de moitié le tarif des péages sur le
canal Erié, et tandis que les affaires
sur le canal Welland, en ce qui a rap-
port au commerce de l'Ouest, sont ar-
rêtées, celles des canaux américains
ont considérablement augmentées, à
l'exception de l'année dernière.

On dira, peut-être, que les chemins de
fer transportent la plus grande partie
des produits de l'ouest aux ports de
mer, mais je ne le crois pas; je pense
que tout le fret lourd doit être trans-
porté par eau; et de plus, il y a beau-
coup plus d'usure sur les chemins de
fer que par eau.

Le gouvernement de l'Etat de New-
York a fait présent d'un million par
année à l'Ouest depuis 1870, sous forme
de réduction des péages sur le canal
Erié, et je suis convaincu qu'avant de
perdre ce commerce il abolirait ces
péages complètement, et du moment
qu'il le fera, bien que nous possédions
des avantages supérieurs, le commerce
suivra cette route exclusivement, par
le canal Erié et la rivière Hudson.

Mais si nos canaux étaient approfon-
dis à 14 pieds d'eau, le commerce vien-
drait nécessairement par la route de
Welland et du St. Laurent, qui est la
route naturelle. Tous les grands ports
des lacs, comme Chicago, Milwaukee,
Cleveland, Toledo et Buifalo, ont une
profondeur de 14 pieds, tandis que celle
du canal Welland n'est aujourd'hui que
de 10 pieds.

Voici la quantité des produits des
Etats de l'Ouest expédiés de Buffalo
aux ports de mer par le canal Erié:

Barils de Boisseaux
farine. de blé.

1865 ................. ......
1866............ ......
1807 ..............
1868.................. ..
1869...................
1870...........................
1871..............
1872.......................
1873 ......................
1874 . ...........

142,018
52,325
15,468
5,774.

51,928
76471
47,731

5,172
13,616
49,182

10,202,141
7,772,217

10,109,718
10,369,030
16,463,480
16,738,613
19,028,316
11,601069
24,569,088
21,672,0i8

Ces chiffres montrent une augmen-
tation de 11,469,907 boisseaux de blé,
et une diminution de 92,836 barils de
fleur entre les deux anzées 1865 et 1874.
Depuis-quelques années, on transporte
le grain par chemin de'fer, mais il est
transporté à perte, et ce trafic devra
cesser bientôt.

Les relevés faits par le Bureau des
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Canaux à l'Assemblée do l'Etat de New-
York, en 1874, font voir qu'en 1865 il
a été perçu sur les canaux de cet Etat,
sur 4,729,654'tonneaux, des péages au
montant de 63,839,955, tandis qu'en
1874 il n'a été perçu que $2,637,071 sur
un tonnage de 5,804,588, ce qui montre
une diminution de $1,202,884.

Le coût total des transports sur les
canaux de l'Etat, pendant trente-huit
ans-de 1837 à 1874-a été de $253,-
902,985, et le Bureau de l'Etat, après
avoir payé les réparations et les frais
d'exploitation, a reçu 873,511,078 en
péages, soit une moyenne de $1,934,502
par année, pour couvrir l'intérêt sur le
coût des canaux, et ils préfòreraient en-
core sacrifier cette forte somme de
péages plutôt que de perdre ce con-
inerce qui accroît et enrichit la popu-
lation et apporte la prespérité aux
cités, villes et villages qui se trouvent
sur la route.

L'honorable Israel T. Hatch, autre-
fois membre du Congrès des Etats-Unis,
que l'on regarde comme une haute au-
torité en fait de commerce et de navi-
gation disait en s'adressant à la Cham-

de million do piastres), je crois que si
le gouvernement veut nous donner
(inatorze pieds d'eau, il pourra doubler
cette somme, mais s'il ne le fait pas, je
doute qu'il en retire plus qu'aujour-
d'hui, parce que tous les gros navires
iront à Buffalo, vu qu'ils peuvent s'y
rendre avec deux pieds de tirant d'eau
de plus, prendre de plus forts charge-
ments, et par conséquent les trans-
porter à meilleur marché,- ce qui
nuira au canal Welland et fàvorisera
celui de l'Erié.

Les gens de Buffalo, qui savent ap-
précier ce commerce, disaient en 1869,
par la voix de leur Chambre de Com-
merce :-

" Ce serait folie que de fermer les yeux sur
le fait que le commerce des céréales entre le
Canada et l'Europe s'est considérablement
accru. La route du St. Laurent conduit pres-
que directement des régions à céréales de
l'ouest à celles des nations de l'Europe,dont les
habitants sont et seront toujours les principaux
consommateurs du grain exporté de ce pays.
Par une ligne de conduite libérale dans l'admi-
nistration de nos canaux, nous pouvons arrêter
cette diversion du commerce et rétablir le tra-
fic d'un grand nombre d'articles très importants
qui cherchent de nouvelles voies de transport

Je-ok moins dispenclîeuses. L'observateur <deu statis-bre de Commerce de New-York: tiques de année dernière a sans doute remar-
" Si les vues ambitieuses de nos concitoyens qué que le commerce de Chicago avec le

du Nord-Ouest, qui ont pris naissance à Chi- 0anada a considérablement augmenté, tant
cago, qui en est le centre commercial, et dans our les importations que pour les exportations.
la Nouvelle-Angleterre, dont Boston est aussi tes Canadiens espèrent établir un guatd com-
le centre commercial, pouvaient se réaliser, les merce direct par la voie du St. Laurent, entre
.pavillons de vos magnifiques navires flotte- l'ouest et Il iurope, en exportant le blé par les
raient dans les porta de vos rivales, Montréal et navires employ l ce commerce, qui revien-
Boston, car il vous faudrait les envoyer là pour dront chargés de sel, de ferronnerie, de verre-
avoir du fret. Le Nord-Ouest vise à établir un rie, de faïencerie, de tapis, de drogues, de
commerce direct avec l'Europe, et Boston croit teintures etc., et l'estimation de ces importa-
que si les canaux du St. Laurent peuvent être tions seules s'élève à 340,000,000. Est-ce que
agrandis, on pourra amender les plus grands la réduction des péages sur le canal ne déran-
propulseurs des grands lacs, qui sont aujour- gerait pas un peu ce programme?"
d'hui engagés à faire le transport, de Chicago Ils ont en cette réduction de péages,
à Ogdensburg, et de là par chemin de fer à
Boston, ou par le St. Laurent à Boston, et vous et cela a dérangé notre programme et
faire ainsi une concurrence respectable pour le diminué le commerce du canal Welland
commerce intérieur du pays. Des projets pour en ce ni regarde les céréales le ton-
arriver à ce but sont maintenant sur le tapis,
et je n'hésite pas à dire que je crois, aussi cer- nage est aussi considérable que jamais,
tainement que leseaux du $t. Laurent continue- mais il est entièrement d'articles pon-
ront de couler vers l'océan, que l'on essaiera déreux, et pas en céréales.
cette expérience commerciale de changer les
voies et les débouchés du commerce intérieur La Chambre de Commerce de Buffalo
de ce pays." dit

M. Hatch connaissait parfaitement Le plan proposé par les Canadiens pour
la valeur de ce commerce, et il dit que s'accaparer le commerce de l'Ouest est d'agran-
nous ferions un effort pour r.cas l'aeca. dir les canaux qui contournent les rapides du.

que~ nou venons réusirilEt. Lauren4 et d'augmenter la capacité duparer. Si nous voulons y réussir, ilcaaWeln dem ièeàprtâ'u
faut que le gouvernement dépense-une navires d'un fort'tonnage de remonter ou des-
forte somme; et quoique l'honorable cende directement des grands lacs."
ministre des Finances nous ait dit l'au- Je vois, on lisant le rapport."du mi-
tre jour qu'il s'attendait à une forte nistre des Travaux Publics, que l'on y
augmentation de revenu du canal Wel- parle des dépenses faites pour enlever
land (quelque chose comme un quart certanes roches de la rivière Détroit;

M. MOCdLLUi e ' ti
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et pour faire voir combien les Améri-
cains comprennent qu'ils sont nos
concurrents à Buffalo, je puis dire
qu'ils n'ont fait rien moins que voter
des remerciements au ministre des
Travaux Publics pour ce qu'il a fait
à ce sujet. Je ne sais pas s'il sait que,
en dépensant cet argent, il agissait
directement contre les intérêts de nos
concitoyens et en faveur de Buffalo ;
mais il ne me semble pas raisonnablo
que nous ayons besoin de 14 pieds
d'eau dans la rivière Détroit, pour
permettre aux navires américains de
charger de blé à Chicago et aller à
Butalo, lorsqu'ils ne peuvent pas pas-
ser le canal Welland en tirant plus de
10 pieds d'eau.

De plus, les dépenses faites sur les
canaux, et surtout sur le canal Wel-
land, ont rapporté, je crois, 1Î pour
cent, et si le gouvernement nous don-
nait 14 pieds d'eau et si nous pouvions
y attirer le commerce, je crois que lo
canal Welland serit une entreprise
commerciale payante.

Il a été dit en 1862, par une bonne
autorité, que le commnerce des eaux
intérieures de l'Amérique du Nord
était évalué à $50,000,000, et qu'en
quinze ans le commerce du canal Erié
passant par Buffalo s'élèverait à $350,-
000,000. Ils ont eu l'avantage sur
nous parce qu'ils peuvent employer de
grands navires.

L'année dernière, ou expédiait du
blé de Chicago à Bufitlo à 2!. par
boisseau. Tant qu'ils auront sur nous
l'avantage de deux pieds d'eau sur les
lacs et dans leurs havres, ils auront le
commerce par le canal Erié et l'Hud-
son jusqu'à New-York.

Quant aux progrès des travaux sur
le canal Welland, j'ai une plainte à
faire contre le gouvernement.

M. HOLTON-Seulement une?
M. McCALTUM-J'en ai plus d'une;

j'en ai même plusieurs, mais elles ne
sont pas très graves. La principale
est que.le gouvernement n'a pas pré-
pare le canal pour 14 pieds d'eau. Je
no fais ces observations que dans
l'intérêt du gouvernement; mais je
voudrais que l'on fit les choses un peu
autrement qu'on ne les a faites jus-
quici.

Je crois que le ministre des Travaux
Publis a dit, on 1875, que l'agrandis-

105

sement du canal Welland serait termi-
né cette année. Je lui dis alors qu'il
aurait bien fait s'il était terminé en
1880. Je crois qu'il voulait parler de
cette partie de l'ouvrage qui est com-
prise entre Port Dalhousie et l'Etang
de Mallette.

Les gens sont attentifs à tout ce que
dit l'honorable ministre des Travaux
Publics, parce qu'ils savent que du mo-
ment que le canal sera agrandi, il se pro-
duira une révolution dans le commerce
de transport des eaux intérieures du
pays. Je crois donc qu'il devrait être
plus circonspect dans ses déclarations
qu'il ne l'a été l'année dernière.

Pour ce qui a rapport aux travaux à
faire entre Port Dalhousie et l'Etang
de Mallette, qui est en haut de Thorold,
je crois qu'ils sont donnés à l'entre-
prise, et je n'ai rien à redire à ce sujet.
Je crois que cet ouvrage fera honneur
au pays et à ceux qui l'exécutent, mais
en même temps je suis extrêmement
peiné de. voir que le gouvernement
n'ai pas donné de suite 14 pieds d'eau à
cette partie du canal. On pourrait lo
faire aujourd'hui à 30 p. c. meilleur
marché qu'on ne le pourra plus tard, et
je suis convaincu que nous n'aurons
jamais le commerce de l'ouest tant que
nous n'aurons pas 14 pieds d'eau.

J'admire la ténacité du premier
ministre dans tout ce qu'il entreprend,
mais je le prie instamment de bien exa-
miner la chose dans l'intérêt du pays.
On va faire une tranchée entièrement
nouvelle entre l'Etang de Mallette et
Allanburg, et je crois que le gouverne-
ment devrait la porter à 14 pieds,
parce qu'il peut le faire bien plus
facilement, et à meilleur marché au-
jourd'hui que plus tard. Il y a 14
pieds d'eau à Port Dalhousie; on s'y
prépare à Port Colborne; on doit cons-
truire un nouvel aqueduc et on le pré-
pare pour 14 pieds d'eau, en sorte
qu'il reste peu de chose à faire. Je
crois que cette nouvelle tranchée coûte-
rait, pour 14 pieds, $850,000.

En ce qui a rapport à la tranchée
dans le roc à Port Colborne, on verra,
en consultant le rapport de K. Page,
qu'il disait en 1870 qu'il cAàterait plus
cher, ou autant, pour enlever l'eau de
ce roc que pour enlever le roc lui-
même. Si le gouvernement ne 'le
creuse pas. aujourd'hui pour recevoir
14 'pieds d'eau il faudra le faire plus~
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tard, puisque l'intention est évidem-
ment, si j'ai bien compris l'hon. mi-
nistre des Travaux Publics, de porter
le canal Welland à 14 pieds de profon-
deur.

Je citerai le rapport fait par N1. Page
en 1872 au sujet des fiais du canal d'a-
limentation. Naturellement, on se pro-
pose d'abord de faire passer le trafic du
canal par l'alimentation pendant toute
une année, afin de pouvoir faiie cette
tranchée dans le roc duraut l'été. Ce
travail a été abandonné après qu'on y
eût dépensé $150,000, et il était pres-
que tout terminé, à l'exception de six
rigoles qu'il fallait approfondir de deux
pieds afin de donner deux pieds d'eau
de plus à l'alimentation. Je sais que
quelques membres de la Chambre ont
désapprouvé cela; mais je n'ai jamais
dit que c'était la fante de M. Page. M.
Page s'est trompé sous ce rapport. Je
ne pense pas que ce soit la faute de M.
Page, mais c'est celle du gouvernement,
qui n'a pas supporté M. Page dans l'ex-
écution de l'ouvrage.

Pour épargner la misérable somme
de $15,000 à $20,000, on va perdre
deux pieds d'eau sur un- longueur de
21 milles de navigation. Je sais fort
bien que cela ne peut pas se faire l'été
prochain, mais l'hiver prochain, et si
c'est là l'intention, j'espère qu'on la
mettra bientôt à exécution.

• Si nous devons recevoir un surcroît
de revenu de $250,000 par suite de l'a-
grandissement du canal, le plus tot l'ou-
vrage sera terminé le mieux ce rera.

L'honorable ministre des Travaux
Publics a dit qu'on pouvait se servir
de l'ancien aqueduc avec quelques no-
difications; mais j'espère que le gou-
vernement ne fera rien de pareil, parce
que ce serait simplement jeter de
l'argent à l'eau.

'Ce canal devrait être préparé pour
14 pieds d'eau.

M. Page dit, à propos des tranchées
dans le roc et des améliorations à faire
au canal d'alimentation:

" Pouragrandir et approfondir la tranchée
rocheuse en aval de Port Colborne, il faudra
quatre hivers (si l'on ne travaille que durant
cette saison), et, pendant les travaux, cette
partie du canal devra être asséchée. Toutefois,
ces travaux n'affecteraient pas la partie du ca-
nal en aval de la jonction, partie qui recevrait
du canal d'amenée son alimentation d'eau
ordinaire.

" Quant à la question de savoir s'il y a quel-
que plan pour introduire dans le canal une

M. MCALLum

quantité d'eau suffisante pour parer aux incon-
vénients éprouvés durant la dernière saison,
j'ai l'honneur de soumettre au ministre les con-
sidérations suivantes :

" Bien que, à certains époques de sécheresse,
la Grande Rivière n'ait pas fourni toute la
quantité d'eau nécessaire à la circulation
actuelle du canal, il y a toujours, même à ces
époques de sécheresse, une grande superficie
d'eau profonde en amont du barrage de Dunn-
ville, et de ce point l'on pourrait toujours tirer
la quantité d'eau suffisante si le fond du canal
d'amenée était à un niveau convenable pour
cet objet.

" Je propose donc d'approfondir le canal
d'amenée d'environ 2 pieds, entre la jonction
et le bras de Port Maitland, à Broad Creek; de
là on continuerait l'approfondissement jusqu'à
Dunnville, où la profondeur additionnelle
devrait être au moins de 18 pouces.

" On aurait à enlever toutes les accumula-
tions provenant d'éboulements ou de la végéta.
tion aquatique; en un mot, on aurait à exécuter
tous les travaux nécessaires pour assurerautant
d'uniformité que possible dans l'écoulement de
l'eau. Ce point une fois réalisé, on pourrait
certainement augmenter le volume d'eau en
temps ordinaires, et, à l'eau basse, on aurait
une surface d'inclinaison relativement plus
grande,; sans diminuer d'une superficie appré-
ciable la section annuelle ; ces deux conditions
augmenteraient alors de beaucoup l'écoule-
ment d'eau.

" Je crois donc qu'en suivait cette recom-
mandation, l'on éviterait en grande partie, les
difficultés sus-mentionnées, à l'époque des
sécheresses, et cela par un moyen simple et pra-
tique réalisablé à des frais modérés et sans
encourir le risque d'aucune autre dépense d'en-
tretion pour l'avenir.

" Il resulterait de l'exécution de ce projet un
autre avantage dont l'importance ne saurait
être exagérée en rapport avec la question de
l'agrandissement du canal.

' L'élargissement et l'approfondissement de
latranchée rocheuse, en aval de Port Colborne,
exigeront seuls, même dans les circonstances
les plus favorables, des travaux très difficiles et
dont les difficultés seront encore plus grandes
si l'on ne travaille que durant les mois d'hiver.

" Dans ce dernier cas, il faudra assécher le
canal par sections et les barrages construits à
cet effet, à l'automne,.devront être enlevés au
printemps, et toutes les fois que lon reprendra
les opérations, la partie du canal dans laquelle
on voudra travailler devra être entièrement
asséchée au moyen des pompes.

" Il y a un autre moyen d'obvier à cette diffi-
culté que de diriger l'eau sur Port Maitland,
comme on fit lorSqu'on établites constructions
actuelles entre la jonction de Port Maitland.
L'approfondissement du canal d'amenée per-
mettrait de réaliser cet objet si la Grande
Rivière fournissait le volume d'eau requis.

" Jusqu'à présent, lorsque la saison est assez
humide, on a toujours eu assez d'eau pour le
service du canal actuel avec le canal d'amenée
tel qu'il est; mais s'il était partout approfondi
de deux pieds jusqu'à l'écluse de Port NaitlÂnd,
on pourrait, alors, non-seulement amener la
quantité d eau requise, mais faire passer les
nasivires de dimensions et de tirant maxima qui
frequentent le canal actuel.

SOn pourrait, je crois, prendre des disposi-
tions à cet égard sans nuire sérieusement à la
circulation du canal.

" Pour déterminer l'époque à laquelle on
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ourrait changer temporairement la direction
u trafic, on devra noterle niveau de la Grande

Rivière et prendre des observations minutieuser
sur la pluie au commencement de l'été ; par ce
moyen, on pourra fixer d'une manière assez
précise l'époque à laquelle il sera convenable
de formerla ligne conduisant à Port Colborne.

" i l'on avait une saison de pluie deux ans
après que les travaux d'agrandissement du
canal seront commencés, et si l'on pouvait
changer la direction de la ligne au commence-
ment de juillet, tout fait croire qu'on pourrait,
en prenant des dispositions convenables, tra-
vailler sans interruption presque durant une
année.

" De cette manière les opérations entre la
jonction et Port Colborne s'exécuteraient plus
promptement et à moins de frais que si elles
etaient réparties sur une série d'hivers.

" Il y a lieu de croire que les difficultés que
devra présenter la navigation du canal d'a-
menée, qui est comparativement étroit, pour-
raient être en partie surmontées en formant par
endroits de nouveaux passages.

" Il est évident que si cette route était suivie
pendant quelque temps. les nouvelles construc-
tions deviendraient plus faciles à exécuter, et
qu'on pourrait faire droit plus tôt aux justes
réclamations du commerce.

" Pour approfondir et curer le canal d'ame-
née, comme je le propose, on aurait à dépenser
environ $70,000, somme à laquelle il faut ajou-
ter $20,OOO pour les nouvelles passes, soit un
total de $90,000.

" Je su gererais donc qu'un crédit soit obtenu
à cet e et pour qu'on puisse commencer les
travaux sitôt après rouverture de la navigation,
au printemps prochain.

' En adoptant ce mode de procéder, on
obtiendra, dans le plus court délai possible les
avantaes qui devront résulter de ces amlio-
rations.

Comme dg raison, il faut faire l'ou-
vrage en hiver, car en été cela nuirait
à la navigation. Je ne pense pas qu'il
puisse su faire dans un ou deux ans,
mais il faudra plusieurs années; et
cela donnera assez de temps pour pré-
parer le reste du canal pour 14 pieds
d'eau.

Je ne suis pas aussi intéressé dans
l'agrandissement du canal que les dé-
putés de Montréal, Kingston, Toronto
et Québec, qui sont fortement inté-
rossés à son amélioration; ét je les
prie-surtout ceux qui supportent le
ininistère-d'employer, leur influence
auprès du gouvernement pour que le
canal soit approfondi- à 14 pieds, car je
suis très certain. que, sans cela,- notre
espoir au sujet durevenu ne se réalisera
pas.

Si le gouvernement, ne change pas
de ligne de conduite à cet égard, il
s'apercevra plus tard qu'il a tort et
qu'il n'agit pas dans l'intérêt du pays.
En outre, si on portait aujourd'hui la
profondeur du canal à 14 pieds, l'ou-

1051

vrage pourrait être fait à 30 pour cent
meilleur marché qu'on ne po1urra le
faire dans quelques années; et les deux
pieds de pius de tranchée dans le roc
pourraient être creusés à 100 ou 200
pour cent meilleur marché qu'on ne le
f ourra faire s'il faut encore assécher
e roc. Tous nous engage donc à pous-

ser cet ouvrage sans délai jusqu'à par-
fait achèvement.

La résolution est lue pour la seconde
fois et adoptée.

Les résl utions 133 à 145 (rapportées
le 18 avril) sont lues une seconde fois
et adoptées.
146. Sauvages de Québec...... $2,200.

M. LANGEVIN - J'espère que le
gouvernement n'oubliera pas la mal-
heureuse position dans laquelle se trou-
vent aujourd'hui les Sauvages de la
-province de Québec. Ils ont grande-
ment besoin d'un supplément de se-
cours, car on leur a enlevé leurs droits
de pêche.

M. MACKENZIE-Depuis la der-
nière discussion à ce sujet, nous n'avons
pas eu lo temps de nous en occuper;
mais je crois, cependant, qu'il vaudrait
mieux, en attendant, remettre à ces
Sauvages leurs droits dq pêche.

La résolution est lue pour la seconde
fois et adoptée.
168. Gazette du Canada...... $4,000

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
désire attirer l'attention du premier
ministre sur le rapport fait par les
commissaires des Frontières. Le rap-
port du major Camoron n'a jamais été
soumis.

M. MACKENZIE-Ce rapport n'a
pas été fait à nous, mais au gouver-
nement impérial. Cependant, il nous
en a été envoyé un exemplaire im-
primé.

SirJOHN A. MACDONALD-Avez-
vous quelque objection à le soumettre ?

M. MACKENZIE-Pas du tout.
.La résolution est adoptée.
Les résolutions 147 à 167 et 169 sont

lues-une seconde fois et adoptées.
1#0i' Dépenses itprévnes..... $50,000.

Sir JOHN A. MACDONALD-fl
est important que ce crédit soit exclu-
sivement affecté aux dépens'es qui sont
'réellement imprévues. Par exemple,
les dépenses de Son Excellence dans la
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Colombie-Britannique ont été portées à
ce fonds. On. savait que S. E. devait
visiter cette province, et on aurait dû
demander un crédit pour cela.

M. CARIWRIGHT - J'admets la
justesse des observations de l'honorable
député, en principe général; mais je
dois dire que nous ne savions pas posi-
tivement si S. E. ferait ce voyage, à
cause de circonstances que je ne puis
mentionner.

M. MILLS -- J'ai appris que les
$5,000 dépensées pour la commission
des Sauvages de la Colombie-Britan-
nique avaient été prises à mòme les
fonds votés pour les Sauvages de cette
province, et non pas à même le fonds
des dépenses imprévues, comme je l'ai
dit d'abord.

La résolution est lue une seconde
fois et adoptée.

Les résolutions 171 à 186, et 188 à
192, sont lues une seconde fois et adop-
tées.
193. Bureaux de poste.......$1,769,800

M. LANGEVIN-Le gouvernement
a-t-il l'intention d'accroître les rela-
tions postales entre les Indes Occiden-
tales et le Canada?

M. MACKENZIE--L'honorable mon-
-sieur doit se rappeler qu'il y a deux ans
le gouvernement a demandé les soumis--
sions pour ce service, plutôt dans le
but de s'assurer s'il y aurait moyen
d'établir une ligne de paquebots, mais
ostensiblement pour le transport des
malles. La plus basse soumission reçue
demandait $100,000 par année, et nous
crûmes que cette somme était trop
élevée pour les ressources du pays.

Depuis lors, le gouvernement s'est
enquis du commerce qui pourrait être
établi avec les Antilles, mais il est très
difficile de l'estimer exactement. il
n'y a que fort peu de nos produits na-
tionaux qui pourraient y être placés
avec avantage. Les habitants de ces
îles consomment beaucoup de pain et
de farine, mais ils peuvent se les pro-
curer à meilleur marché et, sous cer-
tains rapports, d'une meilleure qualité,
sur un marché plus rapproché d'eux
que nous ne le sommes. Notre farine
ne se garde pas dans les Antilles; elle
sûrit en peu de temps, et il faudrait
trouver quelque autre procédé de mou-

Sir JonN A. MACDoNALD

ture pour nous permettre d'établir un
commerce de cet article avec ces iles.

Il y a aussi une autre difficulté. Le
commerce le plus lucratif serait avec
Cuba, qui est dans un étut chronique
d'insurrection, et par conséquent il est
difficile d'établir des relations comier-
ciales avec elle. Les autres îles qui
seraient les meilleures pour le com-
merce sont la Havane et la Jamaïque.
Mais toute la auestion est entourée de
difficultés; et quoi que nous n'ayons
pas abandonné l'idée d'établir quelque
nouveau commerce avec les Antilles,
le gouvernement ne se croirait pas jus-
tifiable de demander un crédit dans ce
but, pour le moment.

M. JONES (Halifax)-Je n'ai au-
cun doute que l'honorable premier mi-
nistre a exactement apprécié quelques-
unes des difficultés qui s'opposent à
l'établissement de relations commer-
ciales avec les îles, mais la Chambre
reconnaîtra que si nous devons jamais
avoir un commerce plus étendu avec
cette partie du monde, on ne pourra
l'obtenir qu'en ayant de plus amples
renseignements sur le sujet. Il ne
serait pas hors de propos que, durant
la vacance, le gouvernement prit des
informations sur les articles que l'on
pourrait exporter aux Antilles, la
quantité qui en est consommée, etc.

L'automne dernier, je me suis un
peu occupé de cette question, et j'ai
envoyé 30 ou 40 circulaires dans les
îles, renfermant une liste de 60 ou 70
articles de notre production, et demfan-
dant un rapport des quantités consom-
mées et des saisons auxquelles ils
étaient requis. J'ai reçu un grand
nombre de réponses, et je serai heu-
roux do communiquer au gouverne-
ment les renseignements que j'ai obte-
nus de cette manière, s'il croit qu'ils
peuvent lui être de quelque utilité.
iaturellement, nous ne ponrrons faire

un commere profitable que si nous pou-
vons importer en retour.

M. MACKENZIE-Le gouvernement
sera bien aise d'avoir les renseigne-
ments que l'honorable s'est procuré, et
il s'efforecra d'en recueillir d'auties qui
justifieront peut-être une-action quel-
conque lors de la prochaine session.

M. LANGEVIN-J'ai voulu parler
spécialement du service postal, qui doit
marcher de pair avec le commerce. Si

Subsides.[COMMUNES.]
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ce service n'est pas bien établi, nos re-
lations commerciales avec les îles ne
peuvent pus facilement être augmentées.
Je sais que les lettres prennent un mois
et un mois et demi à venir des Antilles,
et je connais un monsieur à Ottawa
dont la correspondance de ces îles a
pris deux mois a lui parvenir.

M. JONES (Halifax)-Oh ! non.
M. LANGEVIN-Elle avait peut-

êtru été envoyée en Angleterre avant
de venir ici.

M. MACKENZIE -Il faut beaucoup
de temps pour aller aux Antilles, même
le New-York, parce qu'il n'y a qu'un
bateau par mois.

M. JONES-Il part des bateaux
toutes les semaines.

M. LANGEVIN-Avec un service
po.4al comme celui-là, nous ne pouvons
accroî tre nos relations postales avec les
Antilles. Comnp plusieurs des vapeurs
du golfe ont cessé de marcher à cause
<le la concurrence les chemins de fer,
je pense que l'on pourrait donner une
subvention à un on deux d'entre eux
pour aller aux Antilles et porter les
malles.

M. JONES (Ialifax)-Je recon-
nais toute l'importance qu'il y aurait
d'avoir une communication rapide avec
'es Antilles. Si l'on accordait une sub-
vention, les vapeurs ne pourraient
aller que jusqu'à St. Thomas. Il n'y a
rien àâ transporter sur cette route à
part de la malle, et par conséquent ils
ne recevraient rien autre chose que la
subvention du gouvernement, qui ne
serait pas suffisante.

Il y a une malle mensuelle entre
[alifax et les Bermudes, mais elle est-

si incertaine que nous préférons on-
voyer nos lettres par les Etats-Jnis.
Des vapeurs font le service entre les
Antilles et NewYork, Charleston,
C. S., la Nouvelle-Orléans, Philadel-
phie et Baltimore. Parfois ils ne
peuvent pas faire correspondance avec
le vapeur de la malle à St. Thomas.

M. FORBES cite un cas où des
lettres ont été retenues à St. Thomas
pendant un mois. Si le vapeur d'en
bas est en retard, l'autre vapeur n'at-
tend pas à St. Thomas pour la corres-
pondance.

M. DOMVILLE-Toute la difficulté
git en ce que les deux vapeurs ne font
pas correspondance à St. Thomas.
Cela arrive une fois par année, et
quelquefois deux fois par année. «A
moins que les lettres ne soient en-
voyées à deo consignataires à Phila-
delphie ou Baltimore, elles peuvent
être retardées pendant des mois.

La résolution est lue pour la seconde
fois et adoptée.

COM3PAGNIES DE PR£T-rBILL NO. 114.]

M. Cartwright.

Le bill est lu pour la seconde fois.

La Chambre s'ajourne à
une heure moins vingt minutes.

CHAMBIRE DES COMMUNES.

Samedi, 21 avril 1877.

L'Orateur prend le fauteuil à trois
heures.

TERRES DE L'ARTILLERIE ET DE L'AMI-
RAUTÉ-[BILL 1o. 111.]

(M. MiWs.)

Lecture est faite de l'ordre du jour
pour la seconde lecture de ce bill.

M. MASSON-Ce bill donne d'é-
normes pouvoirs au gouvernement; de
fait, il lui met entre les mains la dis-
position de tous les terrains qui appar-
tiennent à l'artillerie, en sorte qu'il
pourra les vendre à vente privée, à des
particuliers, comme bon lui semblera.
Il est vrai que le bill prescrit que les
terrains de la classe No. 2 seuls seront
vendus, mais il y a un proviso qui
donne au gouvernement la faculté de
transférer n'importe lesquels de ces
terrains d'une classe à l'autre. Il de-
vrait y avoir quelque disposition pour
restreindre les pouvoirs du gouverne-
ment à cet égard, car autrement on
pourrait lii forcer la main pour opérer
dos ventes.

M. LANGEVIN-Le bill divise les
terrains on deux classes, Nos. 1 et 2.
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Ceux de la première classe seront
gardés pour les besoin4 du pays et ne
seront pas vendus, mais les autres
pourront être vendus comm2 tout autre
terrain. Toutes les fortifications et les
points stratégiques que possòde le gou-
vernement sont compris dans ces ter-
rains, et l'on ne devrait vendre que
ceux qui ne sont pas nécessaires pour
des fins militaires.

Je pense que la classification devrait
être faite durant la vacance, et que la
liste en devrait être soumise à l'appro-
bation du gouverrement avant qu'il en
soit vendu. Il y a un grand principe
au fond de cette question, et si l'on n'y
fait pas bien attention, on peut com-
mettre des erreurs que nous regrette-
rons toujours.

M. BLAKE-Le Gouverneur en Con-
seil est revêtu du pouvoir de vendre
une grande partie de ces terrains. Ce
bill les divise en deux classes-dont
l'une sera composée de ceux que l'on
conservera pour les lesoins de la dé-
fense, et l'autre de ceux qui devront
être vendus. Je partage en grande
partie les idées émises par l'honorable
monsieur (M. Langevin) à ce sujet. Il
n'y a aucun doute que les différents
forts ne doivent pas être vendus sans la
sanction formelle du Parlement, et il
n'est pas probable qu'on essaierait de
le faire.

On a trouvé très difficile de faire une
classification, et il n'est pas possible de
préparer une liste des terrains des deux
class.es pour la soumettre au Parle-
ment durant la pré.ente session ;
cependant, je puis dire que la chose
sera faite avant la prochaine. Il
sera peut-être bon, en effet, d'y insé-
rer une disposition à l'effet que les
ventes faites durant la vacance ne se-
ront définitives qu'après avoir été sou-
mises au Parlement.

C'est peut-être le meilleur moyen de
lui donner une certaine élasticité, tout
en laissant au Parlement le soin d'en
examiner de nouveau l'opportunité.

M. LANGEVIN-Je crois que l'avis
de l'honorable ministre de la Justice
est bon.

M. BARTE R-Il y a un grand
nombre de ces terres à Sorel qui fait
partie du comté que je repr&eUte.

J'approuve le bill, car je suis d'avis
M. LANGEVIN

que ces terres devraient être vendues ;
nais.i'auriis aimé qne le projet de loi
cont¶it une disposition qui stipulat
lue la vente eût lieu par encan,
exceptê dans les cas où le gouverne-
ment eût besoin des terres pour fins
publiques et qu'alors on lui laissât une
certaine discrétion.

Le gouvernement et le public sont
également intéressés a prevenir la
spéculation ; la vente publique serait
un sûr garant contre cet abus.

Il est aussi de l'intérêt dos localités
que les terres soient vendues, car elles
paieraient les taxes et soulageraient
ainsi les villes.

M. MILLS-Il sera passablement
difficile de suivre la recommandation
de ne faire aucune vente sans qu'elle
ne soit sanctionnée par le Parlement.

Je produirai, à la prochaine session,
une liste indiquant quelles sont les
terres qui se trouvent dans la première
catégorie et dont le gouvernement ne
peut disposer, mais qui doivent être
réservées pour des fins militaires.

Je partage l'avis de l'honorable dé-
puté de Soi-el (M. Barthe) qu'il ne
devrait pas y avoir de vente privée,
sauf dans quelques cas. Ainsi par
exemple lorsque les terres sont d'une
faible valeur comparative, il ne serait
guère utile de faire une vente pu-
blique.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crois que ces propriétés, qu'elles soient
de petite ou de grande valeur, de-
vraient être vendues publiquement.

Lorsqu'elles furei t transférées par
le gouvernemen t de Sa Majesté à celui
de l'ancienne provinse du Canada,
l'administration d'alorvs a toujours établi
une distinction tranchée entre elles et
les autres terres publiques de la Cou-
ronne.

A cet égard, nous n'avons aucune
discrétion. Notre gouvernement a été
nommé fidéicommissaire pour la vente
de ces terres et il s'est positivement en-
gagé envers le gouvernement impérial
de les vendre le plus avantageusement
possible, et d'en consacrer le produit à
la défense dlu pays.

L'honora ble ministre peut s'assurer
qu'il a toujours été tenu un compte
spécial des terres vendues d'après éva-
Iîaation et i ix plus h. 9ts prix possibles.
Le gouvernement a cru qu'il n'avait
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aucune discrétion dans cette matière,
et qu'il ne devait laisser entrer dans la
vente de ces terres aucune autre Consi-
dération que celle do leur valeur
réelle.

Il me semble que nous ferions bien
de vendre ces terres et de dégager le
gouvernement de toute responsabilité
quant à leur vente. De notre temps,
et aujourd'hui encore sans doute, des
combinaisons se formaient çà et là
pour acheter des terre.; particulières.

M. MACKENZ[E-Telles que les
terrus du Sarnia ?

SirJOIINA. MACDONALD-
L'honorable ministre pourrait nous
dire tout ce qu'il sait quant aux terres
de Sarnia.

Je crois que, pour la tranquillité de
mon honorable ami il vaudrait mieux
que ces terres fussent vendues à l'en-
can. Les petits morceaux pourraient
être annoncés avec d'antres, et alors il
n'y aurait plus d'embarras.

M. HOLTON-Je dó-ire dire un mot
sur l'opportunité de faire des conces-
sions a prix nominal, aux corporations
municipales ou au public.

Sir JOHN A. MACDONALD-Vous
ne pouvez faire aucune concession avec
ces terres.

M. HOLTON-Je suis tout-à-fait
opposé à ces concession 1, pour la raison
bien simple que nous a;ons accepté ces
terres du gouvernement impérial à con-
dition de remplir certain as obligations
pour la défense du pays et l'entretien
de la milice. Or, le prix de ces terres
est payé par tout le pays.

Les bonnes terres sont surtout situées
dans les limites ou dans le voisinage
des principales villes,telles que Québec,
Montréal, Kingston, Ottawa, Hamilton,
Toronto, London, etc., et si ces terres,
qui sont d'une valeur très considérable,
doivent être données au:< municipalités,
les contribuables de l'extérieur ont à
on payer le prix et plus que leur part,
sous forme de taxes pour l'entretien de
la milice et de la défense du pays.

On doit présumer qie les habitants
de ces villes sont. comme les contribua-
bles, en mesure de remplir leurs obli-
gations, d'embellir leur localité et
d'acheter des terrains pour fins publi-
ques. Aussi, la donation ou la conces-
sion, à prix nominal, 'de vastes éten-

dues des terres de l'artillerie à des
municipalités est, dans mon opinion,
un système vicieux fondé sur un prin-
cipe erroné, et injuste pour les contri-
buables qui demeurent en dehors de
ces villes.

M. PLUMB-Quelques-unes de ces
terres peuvent avoir une valeur qui
n'est pas toujours apparente ; celles qui
sont situées sur le bord des lacs peuvent
être très utiles pour les amateurs de
chasse ou de pêche. Par conséquent
elles peuvent, pour diverses raisons,
commander dos prix élevés.

Dans la ville de Niagara il y a une
vaste réserve de 300 ou 400 acres, et
l'on veut en vendre 64 acres situés à
l'embouchure de la rivière. Il serait,
suivant moi, très inopportun, lors même
que certaines de ces terres ne vaudraient
pas beaucoup, de les vendre privément.
J'espère que les ventes seront mises à
l'enchère publique ; de cette manière il
n'y aura pas lieu de supposer qu'il y a
en des tripotages.

Le bill est lu la seconde fois.

HAVRE DE QUÉBEC-(BILL NO. 105.)

[M. Smith, Westmoreland.]

Appel étant fait de l'ordre du jour
comportant la troisième lecture de ce
projet de loi,

M. DE ST. GEORGES propose:
" Que le bill ne soit pas la la troisième fois,

mais qu'il soit renvoyé au comité général, avec
instruction de l'amender en biffant le paragra-
phe 8 de la 18ème disposition, et en le rempla-
çant par le suivant :-Sur les goëlettes et les
barges de 25 .100 tonneanx, chaque fois que
ces bàtiments se servent du havre de Québec,
$1, ou sur chacune d'elle pour la saison, $5;
sur les goëlettes et les barges de 100 à 250 ton-
neaux, $1 pour les premiers 100 tonneaux, et 1
centin pour chaque tonneau au-dessus de 100,
ou $10 par année."

M. SMITH (Westmoreland)-J'ai en
des communications avec les commis-
saires du havre, qui se sont déclarés
contre l'amendement.

Actuellement nous retirons des bàti-
monts indiqués dans la clause en ques-
tion un revenu de $2,200; les frais de
perception s'élèvent à $725 et nous
laissent un revenu net de 81,475. S'il
était adopté, l'amendement aurait pour
résultat de diminuer le revenu d'en-
viron $1,000, et comme les frais de per-
ception seraient les mêmes; il ne reste-
rait qu'un revenu de $475.

Eavre de [21 Avart 1877.]
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M. MITCHELL-Je crois que nous

devrions ne rien déranger aux disposi-
tions prises par l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries. Si
l'amendement doit avoir le résultat
dont il parle, vaudrait autant admettre
de suite les bâtiments en franchise. Je
m'oppose à la proposition de l'hono-
rable député de Portneuf.

L'amendement est rejeté sur divi-
sion.

Le bill
adopté.

est lu la troisième fois et

GRANDS SCEAUX DES PROVINCE.-
[BILL NO. 115.]

( M. Blake.)

M. BLAKE-Je n'ai pas l'intention
d'entrer dans de longs détails au sujet
de ce bill, attendu que la correspon-
dance récemment déposée sur le bureau
donne l'histoire complète des événe-
ments qni ont abouti à la difficulté
actuelle.

Qu'il me suffise de dire que peu de
temps après l'établissement de la Con-
fédération, on fit faire des grands sceaux
pour les quatre provinces ainsi que pour
le Canada. La 136ème section de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord
contient une disposition spéciale qui
donne .aux lieutenants - gouverneurs
d'Ontario et de Québec le pouvoir de
modifier, de temps à autre, le grand
sceau de ces provinces; mais cette dis-
position ne s'étend pas aux provinces
du Nouveau-Bruinswick et de la Nou-
velle-Ecosse.

Les choses restèrent dans cet état
jusqu'au moment où, dans une cause
pendante devant les tribunaux de la
Nouvelle-Ecose, la question de la vali-
dité de l'ancien sceau de cette province
fut soulevée. Sur cette question, bien
que la cause ait été déboutée pour
d'autres raisons, la majorité des juges
de la Cour Suprême décida que le nou-
veau sceau était le seul valide.

Cette décision parut créer beaucoup
d'excitation pendant un certain temps,
car si elle était juste, l'ancien sceau qui
avait été employé durant un si grand
nombre d'années n'était pas le grand
sceau, et toutes les procédures scellées
de ce sceau devenaient nulles. On voit
de suite les .traves conséquences de
cette décision.

M. SITH

des Provinces.

•1 ressort des documents qui ont été
produits que la législature locale de la
Nouvelle-ECosse a fait plusieurs dé-
marches pour résoudre la difficulté.
Elle a, notamment, adopté deux actes
dont l'un donne au lieutenant-gouver-
neur en Conseil le pouvoir de modifier
le grand sceau, et dont l'autre recon-
nait la validité des actes scellés de l'an-
cien sceau. En troisième lieu la légis-
lature locale a adopté une adresse priant
les autorités impériales de lui accorder
le pouvoir de modifier le sceau et de
valider les actes scellés de l'ancien
sceau.

Les documents qui ont été déposés
sur le bureau de la Chambre établissent
que les officiers en loi de la Couronne
sont d'opinion,-et je partage cette
opinion,-que la législature locale avait
le pouvoir d'adopter un acte pour choi-
sir et changer de temps à autre le
grand sceau de la province. Toutefois
ils sont d'avis qu'il vaudrait mieux que
le Parlement fédéral fit une loi validant
les actes scellés de l'ancien sceau et
donnant aux lieutenants-gouvèrneurs
en Conseil de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick les mêmes pou-
voirs à cet égard que ceux conférés
aux autres provinces d'Ontario et. de
Québec.

Ce n'est pas sans une certaine répu-
gnance que j'ai présenté ce projet de
loi. Je présume que l'opinion des offi-
ciers en loi de la Couronne est que le
Gouverneur-Général se trouve vis-à-vis
les lieutenants-gouverneurs absolument
dans la même position que Sa Majesté
vis-à-vis de lui-même, et que, comme
Sa Majesté a le pouvoir de choisir le
grand sceau du Canada, Son Excellence
le Gouverneur-Général peut déléguer
aux lieutenants-gouverneurs en Conseil
le .pouvoir de choisir les sceaux des
provinces.

J'avoue qu'il était très douteux que
la législature fédérale eût le droit d'in-
tervenir, et il fallait les preuves les
plus évidentes pour démontrer que les
pouvoirs qui appartiennent à deux des
provinces n'appartiennent pas aux au-
tres. Je crois que l'intention de l'acte
impérial, sur ce sujet, était manifeste-
ment de mettre toutes les provinces sur
le même pied.

Eu égard aux circonstances particu-
lières dans lesquelles les provinces de
la Nouvelle-Ecosse. et du Nouveau-
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Brunswick ont été créées, il a été né-
cessaire d'instituer le pouvoir compé-
tent avant que le Conseil Exécutif -ne
fût nommé. Il suit de là que le pou-
voir de modifier le grand scoan a été
plutôt reconnu que donné à cette
époque. Le pouvoir existait implicite-
ment; mais l'Acte de l'Amérique Bli-
tannique du Nord qui les unissait à la
Confédération et les séparait en deux
provinces donnait clairement, suivant
moi, à leurs lieutenants-gouverneurs
en Conseil le pouvoir de modifier les
sceaux.

Les officiers en loi de la Couronne
ayant suggéré que le Parlement fédé-
ral fasse une loi validant les actes
scellés de l'ancien sceau et donnant au
lieutenant-gouverneur en Conseil le
pouvoir de modifier ce sceau, je crois
que cette loi ne peut être nuisible et
qu'elle peut prévenir bien des doutes
dans les procédures judiciaires.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho-
norable ministre de la Justice a bien
fhit de présenter ce projet de loi, car
les conséquences judiciaires résultant
d'un retard ou d'un doute peuvent être
très sérieuses. Aussi, je crois qu'il a
agi très judicieusement en adoptant la
recommandation des officiers en loi de
la Couronne.

J'approuve entièrement l'interpréta-
tion qu'il a donnée à l'acte de l'Améri-
que Britannique du Nord. J'ai toujours
été d'opinion que le pouvoir donné aux
lieutenants-gouverneurs d'Ontario et
<le Québec était également conféré aux
lieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Quoi qu'il en soit, cette législation
est très opportune: elle fera éviter des
malheurs.

Le bill est la la seconde fois, exami-
né en comité général, rapporté, lu la
troisième fois et adopté.

BUBSIDE8-CONCOURS.

Sur la résolution 48, pour faire face
aux frais de la refonte des lois, $8,000
(rapportée le 2' février),

M. :8LAKE-Je me propose d'em-
ployer comme secrétaires, pour la
partie la plus labôrieuse de ce travail,
quelques jeunes praticiens, mais je n'ai
encore pris aucun arrangement défini-
tif. Toutefois, je me suis assuré des

services de MM. MePherson et Lang-
ton, qui ont déjà travaillé à la refonte
des lois d'Ontario. Plusieurs obstacles
se trouvent dans la voie, et j'ai dû
retarder cette mesure.

Résolution lue la seconde fois et
adoptée.

SUBSIDES-CHEMIN DE FER DU PACI-
FIQUE.

M. CARTWRIGHT-Je propose:
" Que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-

teuil eýt que la Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides."

M. TUPPER-M. l'Orateur, en me
levant pour proposer l'amendement
dont j'ai donné avis, je dois dire dès le
début que je compte imiter autant que
possible, dans les observations que je
vais faire sur cette importante ques-
tion, l'exemple donné hier par le pre-
mier ministre, qui s'est vanté de la
traiter en dehors des considérations
politiques ou de partis. Toutefois, je
crains fort de ne pouvoir merenfermer
dans la même ligne de conduite; mais
en traitant une question aussi vaste
que celle de la politique du gouverne-
ment sur la grande entreprise natio-
nale du pays, je me bornerai autant
que possible à une énumération des
faits tels qu'ils se présenteront à mon
esprit, et je m'efforcerai de n'entrer
dans aucune considération qui pourrait
faire perdre de vue l'objet principal du
débat.

Tout d'abord il est très heureux que
les doux partis puissent s'accorder au
moins sur un point: c'est-à-dire non-
seulement l'importance, mais encore la
nécessité de construire le chemin de
fer Canadien du Pacifique. En plus
d'une occasion, l'honorable premier
ministre lui-même a formellement
proclamé que l'exécution de cette
entreprise était une absolue nécessité
publique. Et quiconque étudie la
situation du Canada ne peut en arriver
à une autre conclusion.

Nous avon-i fait l'acquisition d'un
vaste et magnifique pays-les fertiles,
prairies du Nord-Ouest. Dès le début
il est devenu évident que si ce champ
qui n'offre aucune limite à la culture
et à la colonisation, si ce pays dont
l'étendue et la fertilité ne peuvent être
surpassées par aucune autre contrée du
globe, doit être utilisé par nous, il
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fallait établir le. 'plus tôt possible des
voies de communication rapides et
faciles entre ces vastes régions et le
Canada.

D'un autre côté, si nous envisageons
la position de la Colombie-Britanniglue,
cette nécessité devient plus évidente
encore. Je n'ai guère besoin d'insister
sur l'importance qu'il y avait d'ajouler
la Colombie aux autres provinces de
l'Amérique Britannique du Nord qui
constituent ajourd'hui la Confédération
canadienne. Il suffit d'examiner sa
situation topographique sur une partie
considérable de la côte du Pacifique et
au sud, dans le voisinage immédiat des
Etats-Unis, pour nous convaincre que,
si nous voulions en retirer tous les
avantages désirables, si ce pays devait
être consolidé, il était d'urgente néces-
sité d'établir, aussi promptement que
possible, une voie ferrée d'une extré-
mité à l'autre de la Confédération.

C'est sous cette impression que la
construction d'un chemin de fer Cana-
dien du Pacifique devint partie du pro-
gramme de l'ancienne administration.

Il est bien vrai que les habitants
même de cette province ont suggéré
des mesures qui, tout en affirmant la
nécessité d'un chemin de fer du Paci-
fique, en remettait l'exécution à une
époque plus éloignée ; mais, après avoir
minutieusement étudié la question, le
gouvernement en vint à la conclusion
que le mode le plus économique et le
plus avantageux, tant pour la Colom-
bie-Britannique que pour le Canada lui-
môme,-était de se mettre de suite à
l'œuvre et d'assurer le plus tôt possible
et dans la mesure que le permettraient
les ressources du pays, la construction
du chemin de fer.

On a beaucoup critiqué les arrange-
ments pris à cette époque. Je n'aurais
pas eu besoin de rappeler à la Chambre
les lois adoptées ou les procédures pri-
ses alors en Parlement à cet égard si
l'honorable premier ministre n'eût, par
inadvertance sans doute, prétendu,
dans une autre occasion, que jusqu'en
1873 l'ancien gouvernement n'avait
préparé aucun plan pour la construction
ou chemin de fer Canadien du Pacifique.

Or, la Chambre se rappelle que le
1er avril 1871,-et je n'ai qu'à renvoyer
aux documents publics si l'on récuse
mes assertions,-elle adopta l'adresse
qui contenait les conditions de l'union

M TuPPra

entre la Colombie-Britannique et le
Canada. On se rappelle que dans le
cours du débat des objections furent
laites au projet de commencer immé-
dintement les explorations, de pour-
suivre les travaux avec vigueur et de
construire le chemin lui-même en dix
ans.

Après une discussion prolongée, le
regretté Sir George Cartier,-qui était
le chef de la Chambre en l'absence du
très hônorable député de Kingston,
alors à Washington, -voulant prévenir
tout doute à ce sujet et faire disparaître
de l'esprit de chacun toute crainte de
voir les finances du pays trop obérées
par les frais d'une pareille entreprise,
proposa une résolution définissant et
limitant bien distinctement l'engage-
que nous contractions.

Cette résolution comportait que la
ligne serait construite comme entre-
prise particulière et que tout ce que le
gouvernement aurait à faire serait de
fournir un octroi d'argent et un octroi
de terres, dans les limites des ressources
du pays; de plus, que la construction
de cette ligne n'entrainerait pas d'aug-
mentation de taxes. Afin que mes au-
diteurs comprennent mieux cette réso-
lation, je vais la lire. En voici le texte
meme:

" Que la construction et le fonctionnement
du chemin de fer mentionné dans l'adresse à Sa
Majesté concernant l'Union de la Colombie-
Britannique avec le Canada, adopté, par cette
Chambre, samedi, le 1er d'avril courant, de-
vraient être confies à des compagnies privées
et non au gouvernement de la Puissance ; et
que l'aide publique à accorder pour assurer
l'exécution de cette entreprise devrait consister
en octrois libéraux de terres et en une subven-
tion en argent, ou autre espèce de subvention,
sans augmenter la proportion actuelle des
impôts, et que le Parlement du Canada déter-
minera plus tard."

Or, bien qu'un grand nombre do dé-
·tails eussent donné lieu à-de vives dis-
cussions entre les deux partis, entre le
gouvernement et l'Opposition, la poli-
tique élaborée dans la résolution propo-
sée par Sir George Cartier fut unani-
mement adoptée. La seule objection
que fit la gatiche, c'est qu'elle ne décla-
rait pas assez formellement que le che-
min ne serait point construit par le
gouvernement; et M. Dorion, alors
membre de cette Chambre, proposa
d'ajouter à la motion les mots " et pas'
autrement " qui lui donnaient plus de.
force. Nous prétendîines que la réso
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lution qui déclarait que le chemin de
fer ne serait pas construit par le gou-
vernement fédéral, mais par une com.-
pagnie privée aidée d'un octroi de terres
et d'argent. était suffisamment forte
pour empêcher le gouvernement de se
soustraire, sans la sanction expresse
de la Chambre, à ses engagements.

L'honorable premier ministre a qua-
lifié en termes très énergiques l'enga-
gement pris par le Parlement canadien
tel que je viens de le faire connaître.
Voici ce qu'il disait dans le cours d'un
débat en 1876:

" Lainsez-moi vous dire, quant à l'entreprise
elle-môme, que j'ai toujours ét' en faveur de la
construction d'un chemin de fer à travers le
continent; mais je n'ai jamais cru qu'il nous
était possible d'exécuter cette entreprise dans
la période de temps à laquelle l'honorable mon-
sieur avait lié le Parlement et le pays."

Je suis heureux de pouvoir établir
ce point, qui sera concédé sans nul
doute-que l'honorable premier minis-
tre a toujours été favorable à la cons-
truction d'un chemin de fer à travers
le continent. On voit par là que sur
la question principale-la nécessité de
l'entreprisa--les deux partis sont d'ac-
cord.

Mais il ajoutait:
" Je crois que cet engagement était un acte

de folie, de profonde insanité politique, qui n'a
pas, que je sache, de parallèle dans ce pays ou
tout autre."

Voilà, certes, des paroles bien vives,
et je dois expliquer à la Chambre
quelle était alors la position du gou-
vernement dans cette entreprise que
l'honorable monsieur a cru devoir
qualifier comme "un atte de folie et
de profonde insanité."

On se rappelle que l'adresse fut
adoptée par la Chambre le 1er avril.
Le Il du même mois elle adopta la
résolution que je viens de lire et qui
empêchait le gouvernement de com-
mencer le chemin de fer du Pacifique
avant d'avoir trouvé une compagnie
privée quii avec l'octroi de terres et
d'argent que les ressources du pays
pourraient permettre de lui donner
sans augmenter les taxes, se charge-
rait de sa construction.

Cette dernière condition peut-parat-
tre, de prime abord, tant soit peu
déraisonnable; mais je ferai remarquer
a la Chambre que pendant les sept
premières années de la-confédération-
ainsi que l'honorable ministre des

Finances a pu le prouver à Londres au
moyen des documents publics,-nous
avions non-seulement administré le
service d'une manière libérale et réduit
les taxes de $2,000,000 par année,
mais que nous avions aussi contribué
pour quelque chose comme $16,000,000
au capital, y compris le fonds d'amor-
tissement, et réduit d'autant la dette
publique avec le revenu de surplus.
En ne perdant pas ces faits de vue, on
verra que le gouvernement était en
mesure d'entreprendre le chemin de
fer du Pacifique sans augmenter les
taxes.

On me demandera peut-être: "mais
quelle raison aviez-vous pour supposer
que le pays'continuerait a prosperer ?"
A cette question je répondrai par une
autre et je demanderai: "quel aurait
été, sur la condition financière actuelle
du Canada, le résultat de l'exécution du
projet de l'ancien gouvernement? Sup-
posons que ce gouvernement aurait
lancé l'emprunt du Pacifique sur le
marché de Londres, on voit de suite ce
que nous aurions gagné en attirant
dans le pays des capitaux étrangers
aussi énormes, en établissant une voie
de communication complète et rapide
avec les fertiles prairies du :Nord-
Ouest, et en dirigeant sur cette immense
contrée des émigrants qui seraient de-
venus contribuables comme nous et
nous auraient aidé à payer les taxes.

Non, il n'y a personne ici, qui ne soit
prêt à aximettre que, si nous avions pu
exécuter notre projet et construire le
chemin de fer lu Pacifique aux condi-
tions dont je parle, la prospérité du
Canada ne se serait pas arrêtee ou que,
du moins, nous aurions conservé la po-
sition dans laquelle nous nous trou-
vions alors.

On me dira peut-être encore que
l'adresse fut adoptée le 1er avril et
qu'elle ne fut affirmée par la résolution
que le 11.

La Chambre doit se rappeler que
nous n'étions pas en négociations avec
un pouvoir étranger ni avec des indi-
vidus disposés à exploiter notre gou-
vernement; nous traitions avec des
gens qui devaient bientôt devenir nos
concitoyens, qui devaient être égale-
ment intéressés à ce que cette entre-
prise fut exécutée de la manière la plus
avantageuse pour le pays, et qui de-
vaient avoir a cœur que le crédit du
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Canada ne fût pas compromis ou qu'il
n'arrivft rien qui pût nuire aux inté-
rêts du pays auquel ils allaient lier
irrévocablement leur destinée.

Mais j'ai une preuve plus forte à
l'appui de ce que je viens de dire.

On se rappelle peut-être qu'à l'épo-
que où la Chambre adoptait l'adresse
en question, il y avait à Ottawa quel-
ques-uns des délégués de la Colombie
qui avaient représenté cette province
dans les négociations ; parmi eux se
trouvait M. Trutch, ex-lieutenant-gou-
verneur. La Chambre voudra bien me
permettre de citer le passage suivant
d'un discours qu'il prononça dans un
banquet qui fut donné en son honneur:

" Les habitants de la Colombie-Britannique
étaient prêts, dit-il, à accepter la modification
faite à la convention. Nous calculâmes le
temps qu'il faudrait probablement pour cons-
truire le chemin de fer, et nous nous arrêtâmes
à une période de dix ans. Si cette ériode avait
été fixée à douze ou quinze ans, la Colombie-
Britannique s'en serait aussi bien contentée, et
elle n'aurait pas été plus satisfaite si le terme
avait été fixe à huit ans; mais la Colombie
insista sur une période fixe comme garantie de
son entrée dans l'Union. Dire que la Colombie
interprétera l'engagement d'une autre manière
et qu'elle s'attend qu'il sera exécuté à la lettre
sans égard pour les conséquences, c'est un
mensonge qui ne peut soutenir l'épreuve du
sens commun.

" Voici la situation exacte: La Colombie-
Britannique est sur le point d'entrer en société
avec le Canada, et l'un des articles du traité
stipule qu'il fauidra construire un chemin de
fer à certaines conditions. La Colombie doit-
elle, pour cela, obliger son associé à mettre
l'association en banqueroute ? Assurément,
vous nous prendries pour des fous si nos exi-
gences étaient aussi rigoureuses. Je proteste,
et toute la Colombie-Britannique proteste avec
moi, contre l'idée que le gouvernement em-
prunte $100 000,000 ou $150,000,000 pour cons-
truire ce chemin; nous ne voulons pas qu'il
endette le pays et qu'il taxe la population pour
exécuter cette entreprise."

Je ne veux pas abuser du temps de
la Chambre en faisant de plus longues
citations; mais tout le discours de M.
Tratch porte sur le mème point.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois
faire remarquer que dans son exposé
financier de 1874, l'honorable ministre
des Finances actuel aborda aussi, la
même question. Or, comme le premier
ministre a bien voulu qualifier cotte
entreprise comme "un acte de folie et
de profonde insanité politique," la
Chambre me permettra sans doute de
profiter de cette occasion pour faire
bonne justice, une fois pour toutes,
d'une semblable imputation.

I. TUPPER

Parlant de la résolution qui affirmait
l'engagement, le ministre des Finances
disait, dans le discours en question:

" L'opinion était si fortement prononcée
qu'on décida qu'une résolution serait insérée
dans les journaux de la Chambre, -ce qui fnt
fait,-déclarant que, quoique nous eussions con-
tracté cet engagement. ce n'était qu'à la con-
dition que le chemin fût construit de manière
à ne pas trop forcer les ressources du pays."

Il serait impossible, M. l'Orateur, de
mieux justifier la conduite de l'ancienne
administration et du Parlement. *

Le ministre des Finances ajoutait:
" On m'a dit, aussi, que les délégués de la

Colombie-Britannique avaient accepté cette
résolution.

" Cependant, je n'en sais rien par moi-même.
Tout ce que je sais, c'est que je signalais à Sir
George Cartier, alors ministre de la Milice,
cette stipulation extraordinaire, et que je lui
demandais s'il en avait fait part à la législature
de la Colombie. L'un des délégués,-je ne
sais trop lequel, mais je crois que c'est M.
Trutch,-se trouvait en ce moment prés du
fauteuil de l'Orateur."

Sir George Cartier répondit:

" Il n'y avait aucune nécessité d'en référer
à la'législature de la Colombie, car les délégués
de cette province connaissaient parfaitement
toute l'affaire et avaient consenti à l'arrange-
ment, sans dire que nous puissions ou que nous
voulions nous soustraire à nos obligations
légales je déclare que la population de la
Colombe a été mise en demeure de connaitre
quelle était l'intention de la Chambre en con-
tractant ces obligations."

Voilà, M. l'Orateur, un témoignage
qui n'est pas douteux, venant, je ne
dirai point d'un ennemi, mais d'un
adversaire toujours disposé à critiquer
les actes de l'ancienne administration.

Ce discours fut interrompu par la
relàche de 6 heures. Dans l'intervalle
le ministre des Finances put contrôler
ses renseignements, et, A la reprise de
la séance, il s'exprima comme suit:

"Avant d'aller plus loin, je tiens à rectifier
une erreur que j'ai commise au sujet de la réso-
lution du mois d'avril 1871, adoptée après que
le traité avec la Colombie-Britannique eut eté
arrêté. J'étais sous l'impression que cette
résolution déclarait que le chemin de fer du
Pacifique devait- être construit sa'is augmenter
les taxes plus que de raison. Le texte de cette
résolution porte plus loin. Sir George Cartier
proposa, secondé par M- Tilley, une résolution
comportant que le chemin dont il était question
dans l'acte d' Union entre la Colombie-Britanni-
que et le Canada adopté samedi le 1er avril,
serait construit par une compagnie privée et
non par le gouvernement fédéral, que la dite
compagnie recevrait un libéral octroi d'crgent
et de terres, pourvu toujours que cette entre-
prise n'entraînât pas une augmentation de
taxes.
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En re'iisant son discours, l'honorable
ministre des Finances mit en italiques
les mots pas d'augmentation de taxes.

Il continua:
" Telle est, M. l'Orateur, la résolution qui

fut insérée aux journaux de la Chambre, sur
proposition de Sir George Cartier secondé par
M. Tilley. Pour les raisons que j'ai données
elle était très significative, car on nous avait
dit, à cette époque, que les délégués de la
Colombie avaient consenti à la convention."

Je n'ai guère besoin, M. l'Orateur,
d'insister sur ce point; mais je dois
dire que, conformément à cette résolu-
tion qui liait à un égal degré le Parle-
ment et l'administration, celle-ci a dû
proposer à la Chambre ce qu'elle con-
sidérait être une aide publique suffi-
sante pour exécuter l'entreprise sans
augmenter les taxes.

Nous avons donc proposé des résolu-
tions qui se trouvent consignées aux
Journaux de 1872, page 145, et qui dé-
claraient que la Chambre accordait un
crédit de $30,000,000 en argent et 50,-
000,000 d'acres de terres pour cet objet;
nous avons stipulé qu'en outre l'em-
branchement de Pembina devait être
compris dans les résolutions et recevoir
20,000 acres de terres; de plus, que
l'embranchement qui mettrait le ré-
seau en communication avec le lac Su-
périeur recevrait une subvention de
25,000 acres par mille.

Or, M. l'Orateur, nous pouvons lais-
ser de côté l'embranchement du lac
Supérieur, pour la raison qu'alors on
croyait nécessaire qu'il se dirigett vers
le nord. afin de rejoindre la ligne prin-
cipale; mais des explorations subsé-
quentes ont démontré, et les deux par-
tis, de même que l'ancienne et la pré-
sente administrations, ont reconnu que
lorsque la ligne principale sera cons-
truit,-et peu importe quand,-il y
aura toujours moyen de l'amener à une
dizaine de milles du lac Supérieur.
Donc, cela nous débarrassait de la ques-
tion des embranchements, à l'excep-
tion de celui de Pembina. Aussi nous
avons pris l'engagement de donner
$30,000,000 et 50,000,000 d'acres de
terres à la compagnie qui aurait assez
de moyens et de ressources par se char-
ger de l'entreprise.

Maintes et maintes fois le premier
ministre actuel a déclaré que cet octroi
était insuffisant; mais, M. l'Orateur,
je crois avoir de meilleures autorités
que son opinion. Sans doute le premier

ministre est un homme de talent et
d'habileté, et il occupe dans le pays un
rang élevé ; mais, malgré i & confiance
qu'il peut avoir en lui-même, je suis
certain que, dans une question pure-
ment commerciale, il ne prétendra pas
faire prévaloir son opinion sur celles
d'hommes engagés pendant toute leur
vie dans de grandes entrepr-ises com-
merciales et y ayant fait des fortunes
considérables.

Or, quand j'aurai dit que des hommes
de cette valeur,-et je faiui abstraction,
ici, des financiers qui pourraient avoir
des rapports avec l'ancienne adminis-
tration ou qui sympathisaient avec elle,
-étaient les plus désireux d'obtenir
des actes d'incorporation pour -cons-
truire le chemin de fer aux conditions
proposées, j'aurai donné une preuve
plus évidente que l'opinion (lu premier
ministre, que l'entreprise n'était pas
" un acte de folie ou de profonde insa-
nité," mais un projet que, d'après Ic3
données recueillies à cotte époque, était
considéré par les premiers hommes
d'affaires du pays comme éminemment
praticable. Quand j'aurai mentionné,
parmi ces hommes, l'honorable M.
McMaster et l'honorable M. David
Christie, ainsi que l'honorable ministre
des Douanes actuel, qui passe pour très
habile quand il s'agit de placer des
capitaux et en fait de transactions,
j'aurai prouvé que ce n'était pas là un
plan de visionnaires, mais une entre-
prise pratique, qui se recommandait
hautement à ceux qui étaient le mieux
à même d'en juger.

En définitive, comment est 'tombée
l'ancienne administration ? Est-ce par
ce que cette promesse de donner 50,000,-
000 d'acres de terres et $30,000,000
ne suffisait pas ? Non, elle est tombée
dans sa lutte avec les capitalistes qui
voulaient avoir la charte du Pacifique à
ces conditions.

Il m'est inutile d'insister davantage
sur le fait qu'on ne peut uous accuser
d'avoir proposer un projet de vision-
naire. C'était, au contraire, une entre-
prise pratique, qui, si'elie eût été mise à
exécution, aurait donné au pays des
avantages inouis. La droite devra
edmettre que rien n'eut été plus avan-
tageux au Canada que la construction
du chemin de fer du Pacifique à ces
conditions. Aussi, tous étaient d'accord
là-dessus.
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Notre projet fut défait. Je crain-
drais, en abordant ce côté de la ques-
tion, de m'éloigner de la ligne de
conduite que je me sui6 tracée, celle de
ne rien dire qui puisse paraître entaché
d'esprit de parti ou détourner l'atten-
tion de mes auditeurs de l'objet prin-
cipal. Mais le temps viendra bientôt,
s'il n'est pas encore venu, où le pays
s'apercevra que le plus grand mal eur
qui pût lui arriver était le renverse-
ment de ce projet, surtout par des
moyens qui ont créé, pour le gouver-
nement actuel lui-même et pour tout
gouvernement qui voudra reprendre
l'exécution du projet, dos obstacles
presque insurmontables.

L'ancienne administration f-it donc
renversée. Les honorables membres
de la droite actuelle furent chargés de
gouverner le pays, et l'une de leurs
obligations les plus importantes fut de
construire le chemin de fer du Paci-
fique.

Il est profondément regrettable que
des considérations de parti soient
venues compliquer cette question.
C'élait une entreprise si vaste et si
importante pour le pays, que ces consi-
dérations de parti auraient dû, et
devraient encore être mises de côté;
tous auraient dû et devraient s'unir
pour aider le gouvernement, quel qu'il
fût et 4uel qu'il soit, à prendre des
mesures judicieuses pour l'exécuter. Je
puis, pour mapart, ne pas être d'accord
avec le gouvernement sur toutes les
questions ; mais je suis prêt, et tous les
honorables membres de cette Chambre,
à quelque parti qu'ils appartiennent,
sont prêts, avec moi, à le soutenir dans
l'élaboration de mesures sages et
propros à atteindre cet objet.

Et maintenant, M. l'Orateur, il nous
reste à voir si les messieurs qui sont
aujourd'hui au pouvoir ont pratiqué les
principes qu'ils professaient dans l'Op-
position.

Ils eurent à s'occuper de cette ques-
tion du chemin de for du Pacitique, et,
je regrette de le dire, ils ne furent pas
fidèles à leur ancienne doctrine.

J'ai déjà rappelé que M. Dorion avait
proposé une résolution. Non content
de l'assurance formelle donnée par l'ad-
ministration que le chemin serait cons-
trait par une compagnie prive, il fit
ajouter à la motion le correctif 4 et pas
autrement." Cette motion fut secondée

M. TUPPEa

par l'honorable député de Chàteauguay,
je crois, et tous les membres de l'Oppo-
sition s'y rallièrent comme un seul
homme. C'était prendre vis-à-vis du
pays l'engagement solennel que, s'ils
parvenaient au pouvoir, ils agiraient
en conséquence.

Ils y arrivèrent, en effet, au pouvoir.
Avant cela, l'ancienne administration
en avait appelé au peuple, qui avait ap-
prouvé sa politique. Le chef actuel
du zouvernement ayant été chargé de
former une nouvelle administration,
dût se présenter devant ses électeurs ;
et, sans consulter le Parlement, il ins-
crivit sur son programme la construe-
tion du chemin de fer du Pacifique
comme entreprise du gouvernement.
Il annonça cette détermination aux
électeurs, donnant pour raison que les
profits qui, d'après le premier plan,
devraient aller aux entrepreneurs, re-
tourneraient, d'après le nouveau, au
peuple lui-même.

Je vais emprunter les paroles dont
il s'est servi en cette occasion à un
organe ministériel qu'il ne saurait ré-
pudier, car, d'après le témoignage d'un
honorable membre de cette Chambre,
c'est un journal pour la conversion
politique duquel il a lui-même fourni
une forte somme d'argent: je veux
parler du Times d'Ottawa. Voici les
paroles que ce journal prête au pre-
mier ministre.

" Le gouvernement devra, et c'est son désir,
mûrir un plan qui puisse produire ces résultats.
& • .• Les profits que devait retirer la
compagnie retourneront finalement, avec notre
plan, au pays. a Il Il nous faudra
peut-être donner l'ouvrage à l'entreprise, sous
notre contrôle ; mais, à tout événement nous
veillerons de près aux intérêts du pays."

Fidèle à cette promesse, l'honorable
premier ministre présenta, quelque
temps après, une loi qui donnait au
gouvernement le pouvoir d'exécuter
lui-même toute l'entreprise.

Il prétend maintenant que la Cham-
bre avait unanimement adopté cette
loi. Il n'est pas exact, s'il veut dire
par là que tous les membres de la
Chambre l'ont acceptée. Il doit se
rappeler, ou si d'autres préoccupations
importantes le lui ont fait oublier, je
me rappelle moi, que le bill fut préci-
pitamment présenté à une heure avan-
cée de la nuit, et que le gouvernement
refusa de se rendre aux prières de
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l'Opposition,.qui lui demandait un peu
de temps pour l'étudier.

L'honorable ministre sait que, grâce
à l'excitation qui se répandit dans le
pays en 1814, l'Opposition eut à lutter
contre de grands désavantages; il sait
qu'on nous appela alors-mais on ne
le peut plus maintenant-la garde du
caporal, et j'admets volontiers que
nous n'étions pas assez forts pour pro-
téger les intérêts du pays comme
toute Opposition est tenue de le faire
et comme, je suis heureux de le dire,
nous sommes aujourd'hui en mesure de
les protéger.

Mais en disant que la Chambre fut
unanime, il commet une erreur de
fiait; car je protestai alors,-et plus
longuement que ses amis et lui l'au-
raient peut-être désiré,-contre le pro-
jet de loi, et je déclarai que je considé-
rais l'exécution du chemin de fer du
Pacifique par le gouvernement comme
impraticable et comme devant avoir
des résultats désastreux pour le pays
qui, avec le Parlement, avait sanction-
ié un autre projet. Comme je l'ai
déjà dit, l'Opposition n'était pas assez
forte pour faire prévaloir ses vues,
mais elle sentait que l'opinion publique
était avec elle.

Cependant, le premier ministre
ajouta, à son projet, l'embranchement
de la Baie Georgienne. A ce sujet que
l'on veuille bien me permettre de dire
un mot.

On.se rappelle que je me suis éner-
giquement opposé, en cette Chambre,
-u projet de construire l'embranche.
ment de la Baie Georgienne. Et pour-
quoi ? Parce que je considérais comme
un grand malheur public, l'abandon du
plan de construire bientôt une ligne di-
recte de chemin de fer allant de Nipis-
singue aux vastes prairies du Nord-
Ouit. Faire aboutir le chemin à un
lac qui serait couvert de glaces pen-
dant six ou sept mois de l'année, c'etait
buivant moi, encourir une dépense con-
sidérable sans aucun avantage équiva-
lent.

Jo n'ai pas combattu ce projet sur
ses propres mérites, mais par contraste
avec la route de la vallée de l'Ottawa,
que la nature semble avoir désignée
pour cette fin. Si l'on veut se donner
la peine d'étudier la configuration de ce
continent, examiner -la situation ac-
tuelle du Canada, tenir compte ·des

quatre millions de Canadiens qui sont
établis dans cette partie du pays et des
immenses prairies du Nord-Ouest. qui
exigeront peut-être un millier de milles
de chemin de for, si nous voulons nous
mettre en communication avec elles,
on *se convaincra que nous rejetons
l'u.n des plus4 grands avantages que
pourrait nous apporter l'exécution de
cette vaste entreprise, en remettant à
plus tard l'achèvement d'une ligne di-
recte qui viendrait aboutir à la vallée
de l'Ottawa et qui nous apporterait les
produits du Nord-Ouest habité, comme
il le sera dans un avenir prochain, par
des millions de colons intelligents,
économes et industrieux.

Mais l'honorable premier ministre
considérait la construction de l'em bran-
chement de la Baie Georgienne comme
d'une importance si vitale, que, no-
-nobstant c s assurances qu'il avait
données, nonobstant ses déclarations
antérieures sur le devoir qui incombe
à un gouvernement constitutionnel de
faire sanctionner par le Parlemerit les
crédits affectés au service public, -il
crut devoir se donner, carte blanche
pour exécuter cette entreprise, sans sou-
mettre le contrat à l'approbation de la
Chambre; et il trouva des partisans
pour le confirmer dans cette politique.

Et cette politique, M. l'Orateur,
embrassait des subventions à certaines
lignes d'Ontario et de Québec. On
s'était demandé ce que l'honorable
premier ministre avait voulu dire en
déclarant, dans son manifeste, qu'il se
proposait de subventionner des chemins
de fer qui relieraient l'embranchement
de la Baie Georgienne avec le réseau
d'ici. Nuns savons aujourd'hui que la
subvention accordée au Canada Central
était le trait principal de ce plan.

Toutefois, je pris occasion, pendant
qu'il faisait connaître sa politique,
durant la session de 1874, de lui de-
mander: " Subventionnerez-vous un
ou deux embranchements? Viendrez-
vous opérer la jonction avec les che-
mins de fer qui aboutissent à Toronto
et avec ceux de la vallée de l'Ottawa ?"
Et il répondit: "Deux embranche-
,ments."-Donc, quel que, soit le plan
qu'il ait adopté plus tard,, celui qu'il
avait alors était de subventionner les
lignes qui opéreraient la jonction avec
le réseau de Toronto et avec celui
d'Ottawa.'
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Je ne mentionne ce fait qu'en pas-
sant; mais, comme je l'ai déjà <lit,
l'honorable premier ministre considé-
rait l'em branchement de la Baie Geor-
gienne d'une nécessité si urgente, qu'il
se fit exempter d'en soustraire le con-
trat au contrôle de la Chambre.

Il avait aussi entrepris la construe-
tien d'un chemin de fer entre la Baie
du Tonnerre et la rivière Rouge.

Or, je prétends que cette entreprise
était eni contravention à la loi, et voici
pourquoi. L'acte qui pourvoit à la
construction du chemin de for du Paci-
fique décròte qu'il sera diviié en quatre
sections. En voici le texte même:

" La ligne entière du dit chemin de fer, pour
les trais de sa construction, sera divisce en
quatre sections:-la première commençant à
un point près et au sud du lac Nipissingue et
s'étendant vers l'extrémité supérieure ou occi-
dentale du lac Supérieur, jusqu'à un point oû
elle se raccordera avec la seconde section ci-
dessous mentionnée."

Or, où est ce point ? L'honorable
ministre nous disait hier,-et c'était
inutile, puisque M. Fleming, comme on
le verra, page 55 de son rapport, faisait
remarquer,-que le commencement de
la ligne, à la baie du Tonnerre, ne sera
pas autre chose qu'un embranchement,
M. Fleming dit:-

"Il parait qu'il existe une route praticable
et qui n'exigera pas des travaux excessivement
difficiles: ce qui établit le fait que le tronc
principal allant des prairies au terminus oriental
d'Ontario pourra, plus tard, suivre une ligne
directe sans faire un détour jusqu'à la Baie du
Tonnerre. La ligne du Fort William actuel-
lement en voie de construction sera, alors, un
court embranchement allant du tronc principal
à la navigation du lac Supérieur."

L'honorable premier ministre décré-
tait, par sa loi, la construction de deux
embranchements: celui de la baie
Georgienne et celui de Pembina. C'é.
tait tout; le reste devait être les quatre
sections, et l'acte déclare que la pre-
mière section devra s'étendre jusqu'au
point où elle se raccordera avec la
seconde section allant à la Riviòre
Rouge. L'honorable ministre nous a
dit que ce Ferait un embranchement de
25 ou 30 milles à partir de la Baie du
Tonnerre. Ceux qui ont consulté la
carte de M. Fleming verront que,
d'apròs la configuration du pays par la
ligne qui s'y trouve tracée, il y aura
soixante ou soixante et dix milles,
certainement cinquante plutôt que
vingt-cinq on trente.

M. TurPra

Je dis donc que l'honorable ministre,
en abandonnant le projet auquel le liait
le discours où il nous indiquait le lac
Népigon comme point d'intersection
de ces deux embranchements, a commis
une grave erreur; je dis que la cons-
truction de cet embranchement n'est
pas autorisée et qu'il n'y a pas de
crédit public qui puisse lui être affecté.

il a admis hier, que la baie où'le troùe
aboutirait au lac Supérieur près la Baie
Népigon, serait d'un accès plus facile
par le sault Ste. Marie que par la baie
du Tonnerre. Nous savons tous que le
rapport de l'ingénieur en chef établit
qu'il n'y a pas d'autre point que la baie
de Népigon qui puisse être également
avantageux pour le pays, et exempter
la construction de cet embranchement
ou des détours qui pourraient conduire
dans cette direction. Donc, ici l'hono-
rable ministre a violé la loi et il a fait
ces travaux sans que le Parlement lui
eût donné les crédits nécessaires.

Maintenant je vais aborder un autre
côté de la politique du gouvernement,
un trait beaucoup plus important que
ceux que j'ai critiqués jusqu'ici: je veux
parler des conditions convenues entre
l'honorable premier ministre et lord
Carnarvon, du traité solennel fait avec
la Colombie -Britannique et qui liait
notre gouvernement vis-à-vis du gouver-
nement impérial.

J'ai démontré que tout ce qu'a fait
la Chambre jusqu'à l'époque où l'admi-
nistration changea, elle l'a fait en se
basant sur la résolution qui stipulait
que le chemin serait construit par une
compagnie privé, aidée d'octrois en'
terres et en argent, et que toutes les
obligations que nous contractions en-
vers la Colombie-Britannique ou le gou-
vernement impérial se restreignaient
à la politique formellement déclarée
par cette résolution.

Je ne puis mieux démontrer l'effet
de cette résolution qu'en rappelant que
chaque fois qu'il a cru nécessaire de la
citer pour se défendre lui-même, l'ho-
norable premier ministre l'a opposée à
la Colombie comme un argument irré-
futable.

Qu'on me permette de citer ici cette
minute du Conseil adoptée le 20 sep-
tembre 1875 et qui dit:

" Il faut se rappeler que toute démarche
dans les négociations était nécessairement
énoncée et sujette aux conditions de la résolu-
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tion de la Chambre des Communes, adoptée en
1871, en même temps que les termes d'union
avec la Colombie subséquemment incorporés
dans l'acte du chemin de fer Canadien du
Pacifique de 1872, etsubséquemment incorporés
de nouveau (après que 1'on eût ajouté beau-
coup aux taux de la taxation) dans l'acte du
chemin de fer Canadien du Pacifique de 1874 ;
que l'aide que devait donner le public pour
assurer l'accomplissement de l'entreprise 'de-
vait consister en octrois de terres et en subside
en argent ou autre aide, n'augmentant pas le
taux de taxation alors existant, que le Parle-
ment du Canada pouvait déterminer à l'avenir,"

On se plaint -quelquefois que l'hono-
rable premier ministre vise à l'autocra-
tie. Quand il veut courtiser le peuple,
il proclame que le ministère est obligé
d'obtenir la sanction du Parlement pour
tout ce qu'il fait d'important; mais à
peine a-t-il escaladé les hauteurs du
pouvoir qu'il s'empresse de mettre de
côté le contrôle du Parlement et d'éta-
blir son ipse dixit comme la seule auto-
rité qui doive être reconnue,

Il avait fait un engagement qui so
trouve consigné à la page 511 des
Débats de 1875. Cet engagement, il
l'a pris au mois de novembre 1874,
dans la vacance, après la session pen-
dant laquelle il s'etait fait donner le
pouvoir de faire de la construction du
chemin une entreprise du gouverne-
ment: il a formellement promis de
n'en poursuivre l'exécution que si elle
n'entraînait pas l'augmentation des
taxes.

Il s'engagea à dépenser $2,000,000
par année adans la Colombie-Britan-
nique et à commencer le chemin de fer
aussitôt que les explorations seraient
terminées. S'il avait décidé de consa-
crer une autre année à de nouvelles
explorations, ce qui, comme je l'ai dit
hier, n'était pas nécessaire, on aurait
peut-être pu se consoler de cet état de
chose on songeant qu'il était et qu'il
est encore obligé de dépenser deux
millions de piastres par année sur le
chemin aussitôt que los explorations
seraient terminées dans la Colombie,
et il est possible que, vû les circons-
tances présentes, il ne se croit pas jus-
tifiable de faire cette dépense.

Les conditions, qui sont d'une nature
si extraordinaire, se trouvent énu-
mérées comme suit:

" Enfin, que le ou avant le 81 décembre
1890, le chemin de fer sera terminé et ouvert
au trafic, à partir de la côte du Pacifique
jusq'i à un point situé à l'extrémité occidentale
du lac Supérieur et oit il se raccordera avec
les chemins de fer qui existent dans une partie
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des Etats-Unis et avec la navigation sur les
eaux canadiennes."

Or, M. l'Orateur, l'honorable minis-
tre, comme je l'ai déjà dit, s'était fait
donner le pouvoir de faire exécuter
l'entreprise par le gouvernement; puis
il fit avec la Colombie-Britannique et
avec le gouvernement impérial un
traité solennel en vertu duquel en 1890
le chemin serait construit et terminé
depuis la côte du Pacifique jusqu'aux
rives du lac Supérieur,

Quelle est la distance entre ces deux
points ? D'après l'ingénieur-en-chef,
elle est de 2,022 milles, et c'est sur tout
ce parcours que le chemin devait être
fait. Et l'honorable minis4tre a pris
cet engagement sans plus s'occuper s'il
entraînerait une augmentation de taxes;
il a fait un traité solennel, il a engagé
la parole du gouvernement sans con-
sulter la Chambre, sans même lui en
donner préalablement connaissance.

Je suis en droit de lui demander si
l'ancienne administration, en s'enga-
geant à donner une subvention de f30,-
000,000 et do 50,000,000 d'acres de
terres à une compagnie qui construirait
le chemin de fer du Pacifique, a fait
preuve de plus de folie, d'insanité et
d'incapacité que l'administration ac-
tuelle?-

M. l'Orateur, avant d'en appeler au
peuple, l'honorable ministre a lancé,
sous sa signature, un manifeste dans
lequel il faisait connaître les vues de
son gouvernement sur cette entreprise
et son orinion de ce qu'elle coûterait.
Le mani este porte la date do janvier
1874. Voici ce qu'il disait, entre autres
choses:

" En même temps, afin d'établir de rapides
communications à travers le continent, et pour
faciliter la construction du chemin de fer lui-
même, notre intention est d'utiliser les magni-
fiques -communications par eau qui se trou-
vent entre prés des Montagnes eochenues et
Fort Garry, ainsi qu'entre le lac Supérieur et
la rivière des Français sur la Baie Georgienne ;
de la sorte nous éviterons, pour le moment, la
nécessité de construire à peu près 1,soo miles
de chemin de fer qu'on estime devoir coûter de
soixante à quatre-vingtsmillions de piastres, et
nous emploierons les ressources du pays à la
construction de ces chainons."

M. l'Orateur, dans ce manifeste sur
lequel j'aurai probablement, l'occasion
de revenir, l'honorable .ici i. ré porte
à $60,000,000 ou $80,000,000 l'écono-
mie effectuée par les 600 milles qui se
trouvent entre Nipissingue et épigon,
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et par les autres 700 milles qui s'éten-
dent vers l'ouest,-car telles sont les
seules voies mixtes dont il parle dans
son manifeste. Et c'est en face de cette
déclaration qu'il n'a pas dû promulguer
sans faire des calculs dont le moindre
entraînait une dépense énorme, c'est
en face de cette déclaration, dis-je,
qu'il a fait cet engagement sans ré-
serve, sans s'assurer si les ressources
du pays en permettraient l'exécution.

Jusque-là nous avions une soupape
de sûreté, il nous restait une clause qui
devait empêcher le pays de se jeter tête
baissée dans une dépense ruineuse; mais
l'honorable ministre est venu déclarer
à la Chambre qu'il avait fait un traité
inviolable, non-seulement avec une par-
tie de nous-mêmes et avec nos conci-
toyens de la Colombie-Britannique,
mais encore avec le gouvernement im-
périal, qui avait été invité à prendre
part aux négociations.

Cette question est extrêmement im-
portante, M. l'Orateur, car elle met à la
charge de l'honorable premier ministre
la plus grave accusation qui ait jamais
été ou qui puissent être portée contre
un gouvernement: celle de manquer
de bonne foi. Sans doute c'était déjà
beaucoup que de créer des embarras fi-
nanciers par cet arrangement; mais
c'est encore plus grave de faire douter
de la parole du gouvernement canadien,
non seulement ici et dans la Colombie,
mais encore à l'étranger, en Angle-
terre, partout enfin où le nom du Ca-
nada est connu. Jusque-là aucune tache
n'avait souillé la réputation de notre
gouvernement; il était réservé à l'ho-
norable premier ministre de se faire
accuser de mauvaise foi, et ce avec des
'preuves si fortes qu'il lui sera difficile,
je le crains, de repousser cette accusa-
tion.

M. l'Orateur, c'est un devoir bien
pénible pour la Chambre d'avoir à son.
der les détails do cette afflaire; 'mais
c'est le devoir du chirurgien, s'il veut
guérir son malade, de sonder la plaie
jusqu'au fond. C'est pourquoi, je crois
devoir aborder ce côte le plus impor-
tant de la question.

On me dira peit-être que j'ai déjà
reçu d'avance une réponse venant
d' une haute autori é,-que Son Excel-
lence lo Gouverneur-Général, qui est le
plus à même do connaître sos mi-
nistres, a, dans les termes les plus for-

M. TuPPEa

mels, exonéré le chef de son Cabinet de
l'accusation de mauvaise foi portée
contre lui dans cette affaire. Cela ne
saurait me détourner de mon sujet;
mais je vais m'y prendre le plus déli-
catement possible, car jamais gouver-
neur n'a mérité la confiance du peuple
à de plus justes titres que le personnage
distingué qui préside actuellement à
nos destinées; tous les partis rendent
hommage au vif intérêt qu'il porte au
Canada, et personne ne peut mettre en
doute la franchise avec laquelle il est
intervenu dans cette affaire.

Je ne discuterai pas, M. l'Orateur, le
mérite constitutionnel de cette ques-
tion; mais je dis que l'un des reproches
les plus sérieux qu'on puisse faire au
gouvernement, c'est d'avoir forcé le
représentant de la Couronne de
descendre des hauteurs pour prendre
part au débat des questions politiques
qui agitent le pays. Eh! bien, M.
l'Orateur, je dis que l'accusation de
mauvaise foi portée par les habitants
de la Colombie - Britannique contre
l'administration ne l'a pas été, suivant
moi, sans de bonnes raisons.

On se rappelle que l'honorable dé-
puté qui est aujourd'hui ministre de la
Justice occupait alors une position in-
dépendante dans cette Chambre. Or,
voici une interpellation très importante
qu'il fit au ministère et qui se trouve
consignée aux procès-verbaux de la
séance du 4 mars 1875:

" M. BLÂAr-Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion de proposer au Parlement une mesure quel-
conque pour mieux régler les conditions de
'Union avec la Colombie-Britannique."

On sait, M. l'Orateur, qu'à part l'en-
gagement qu'il avait pris de faire
construire les 2,000 milles du chemin
de fer comme entreprise du gouverne-
ment et qui devaient être terminés en
1890, l'honorable premier ministre
s'était aussi engagé à construire la
route de Nanaïmo à Esquimalt, c'est-à-
dire soixante-huit autres milles de che-
min de fer.

Le ministre de la Justice formula
donc sa question, et quelle réponse
obtint-il? Une véritable réponse d'au-
tocrate; la voici:

" Quant, dit-il, à la question posée par mon
honorable ami le député de Bruce-Sud, je dois
dire que je n ai rien à demander au Parlement.
Nous n'avons aucune sanction à obtenir, tout
ce que nous avons à faire, c'est de communi-
quer cette décision à la Chambre, et nous
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comptons sur elle pour nous approuver d'avoir
accepté les conditions qui ont été faites par
l'intervention ou l'intermédiaire de Lord
Carnarvon, et je n'ai aucun doute qu'elle nous
accordera cette approbation de bon cour."

Ainsi donc l'honorable premier mi-
nistre avait pris, avec la Colombie-
Britannique et le gouvernement impé-
rial, l'engagement formel de dépenser
82,000,000 par année dans cette pro-
vince, de construire 68 milles de che-
min de fer entre Nanaimo et Esqui-
malt et de finir pour 1890 toute la
ligne,-2,000 milles,-du Pacifique au
lac Supérieur. Et il vient répondre à
son collègue actuel qu'il n'a rien à
demander.

Bientôt, cependant, il changea d'idée.
Plusieurs divisions significatives eurent
lieu dans cette Chambre. Le ministre
de la Justice actuel, qui siégeait alors
au centre, vota contre le gouverne-
ment sur le bill du chemin de fer de
Nanaïmo et Esquimalt; et une autre
fois, quand il s'est agi de prendre le
vote sur une question qui impliquait
la légalité des actes de l'administration
au sujet du Pacifique, l'honorable mon-
sieur sortit de cette salle, suivi d'un
autre député dont le ministre a, de-
puis, jugé prudent de se rallier en lui
confiant le portefeuille de l'Intérieur.

Avant que la session ne fût très
avancée, l'honorable premier ministre
put s'apercevoir qu'il avait eu tort de
compromettre de gaieté de cœur le
crédit du Canada en ne tenant pas ses
engagements, car il n'était pas aussi
fort en cette Chambre qu'il le creyait.
Qu'arriva-t-il ? Le projet de loi fut
adop té, ici, par une majorité considé-
rable. Ce bill décrétait la construe-
tion du chemin de fer d'Esquimalt et
Nanaïmo, indépendamment de celui du
Pacifique.

On me dira peut-être que nous avions
l'intention de construire un chemin
sur l'Ile de Vancouver. C'est vrai.
Nous en avions fixé le terminus à Esqui-
malt; mais on sait que cela n'entraînait,
pas la dépense d'une piastre de plus, en
ce qui concernait les ressources finan-
cières du pays. Le contrat stipulait
que les entrepreneurs du Pacifique
construiraient ce chemin, car en tait
d'argent la subvention devait être la
même. -

L'honorable premier ministre chan-
gea donc de base d'opération. Lui qui
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hier, n'avait rien à demander au Parle-
ment, jugeait à propos, le lendemain,
de proposer un projet de loi décrétant
la construction du chemin de fer d'Es-
quimalt et Nanaimo. Il fit adopter ce
bill par la Chambre, malgré son col-
lègue actuel de la Justice etdos princi-
paux membres de l'Opposition.

Toutefois le bill fut rejeté, et d'une
façon significative, par la Chambre
haute, grace à deux des plus chauds

-partisans que l'honorable premier mi-
nistre compte dans cette branche de la
législature. Je ne dirai pas qu'il fut
rejeté à la demande de celui-ci; mais
je dois dire que ses collègues du Sénat
ne firent pas beaucoup d'efforts pour
obtenir une majorité. Donc le bill,
que les Communes avaient adopté, dùt
être abandonné.

C'était l'occasion, pour l'honorable
premier ministre, de dire: " La parole
du Canada est engagée; nous sommes
liés, vis-à-vis le gouvernement impérial
et celui de la Colombie-Britannique, à
faire passer ce bill: je vous demande
de l'adopter." Il aurait pu exercer cette
pression morale qu'un chef de gouver-
nement peut toujours employer. Mais
non, il abandonna son projet.

11 se produisit alors un singulier
incident. Le député qui s'était montré
le plus hostile à la construction de cet
embranchement fut fait ministre: ce
fut le résultat du marché à l'aide duquel
on avait jeté ce chemin de fer par-
dessus bord.

Cette assertion peut paraître hasar-
dée, mais je l'appuie sur un discours
prononcé à Walkerton par l'honorable
ministre de la Justice lui-même et dans
lequel il déclarait qu'il resterait hors
du cabinet tant que celui-ci n'abandon-
nerait pas son projet. Et, afin que l'on
ne m'accuse as- d'exagération, je vais
citer ses paroies telles que reproduites
par le Globe: •

" J'aborderai maintenant, disait-il, une ques-
tion sur laquelle je n'étais pas d'accord avec
le chef de Padministration: je veux parler de
la convention que l'on a voulu faire par l'inter-
médiaire de lord Carnaron, avec la Uolombie-
Britannique. J'étais d'opinion que la solution
de cette difficulté était plus onéreuse qu'avan-
tageuse au pays, st je suis heureux de puvoir
dire qu'avant d'accepter un portefeuille nous
avons eu des pourparlers qui ont abouti à l'a-
doption d'une politique dont je .,is satisfait.
Je ne vous dirai pas que vous pouvez espérer
une solution aussi satisfaate que vous Peus-
siez désirée des embarras qui nous ont été
légués par nos prédécesseurs; mais j'ai toute
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raison de croire que les choses reviendront
dans un meilleur état que vous pouviez vous y
attendre."

Et quelle était cette politique pro-
)osée ar le ministre actuel de la Jus-

tice ? U'était de plonger la main dans
le coffre public et d'en retirer $750,000
pour les passer à la Colombie-Britan-
nique, qui les consacrerait à des travaux
locaux.

L'honorable monsieur semblait croire
que tout ce qui était nécessaire, en cas
d'embarras, était que cette somme fût
payée pour faire face aux éventualités.
Mais le premier ministre, qui avait
abandonné sa politique, dit à la popu-
lation de la Colombie qu'il avait été
défait dans le Sénat et que le gouver-
nement était obligé d'abandonner, quoi-
quo à regret, le chemin de fer d'Esqui-
malt et Nanaimo.

Mon très honorable ami le député de
Kiigston et moi-même nous appuyâmes
le gouvernement dans cette circons-
tance et votâmes pour la seconde lec-
ture du bill. Mais l'administration
ayant refusé de reconnaître que les
contrats devaient être soumis à la sanc-
tion du Parlement, nous votâmes contre
la troisième lecture, et nos anis de la
Chambre Haute en firent autant.

La principale condition que lord
Carnarvon avait mise au traité, celle
qui concernait la construction du che-
min de fer du Pacifique, était restée
intacte; tout en laissant de côté le che-
min d'Esquimalt et Naniïmo, le gou-
vernement devait exécuter le reste de
l'entreprise.

Les conditions étaient onéreuses, et
je ne m'étonne point que le gouverne-
nement pût commencer à s'alarmer.
L'honorable premier ministre, qui avait
dit que toutes les ressources de l'em-
pire britannique ne suffiraient pas pour
construire le chemin de fer du Pacifique
en dix ans, avait convenu de cons-
truire 2,022 milles, du lac Supérieur à
l'océan Pacifique, en treize ans, c'est-à-
dire de le finir pour 1890.........

M. CAUCHON-C'était trois ans de
plus.

M. HOLTON-La question est de
savoir s'il serait plus facile d'exécuter
l'entreprise pour 1890 ou 1881.

M. TUPPER-L'ancienne adminis-
tration avait pris l'engagement de don-
ner une certaine aide à une compagnie

M. TUPPER

qui trouverait les capitaux suffisants
pour construire le chemin de fer; et,
quoiqu'il fût stipulé que l'entreprise
devait être exécutée dans dix ans, ce-
pendant, comme l'a déclaré M. Trutch,
si la chose n'était pas possible, la
Colombie aurait accordé plus de temp,;
pourvu que le gouvernement fit tous les
eoforts honnêtes et consciencieux pour
remplir son obligation. Cette obliga-
tion, l'honorable député de Château-
guay l'avouera, était beaucoup plus
difficile que celle à laquelle l'adminis-
tration actuelle s'est liée en se char-
geant de l'entreprise et en s'engageant
à l'exécuter pour 1890, à l'aide d'em-
prunts et de dettes jetés sur les épaules
du peuple. Il n'y a pas de comparai-
son possible entré ces deux engage-
ments.

M. HOLTON-Il faut considérer
deux choses: les avantages relatifs des
deux modes de construction et la possi-
bilité de l'exécuter dans une période
fixe. C'est de ce dernier mode dont
l'honorable préopinant parlait lorsque
je me suis permis-de l'interrompra. Je
dis que, d'un côté, l'ancienne adminis-
tration s'était engagée à finir le chemin
pour 1881, tandis que, de l'autre, mon
honorable ami le premier ministre pro-
posait de construire pour 1890, non
toute la ligne, mais une bonne partie
de la ligne; et l'honorable député de
Cumberland lui a reproché d'avoir en-
trepris une tâche impossible.

M. TUPPER-L'honorable- député
de Châteauguay va se convaincre bien-
tôt que le point essentiel de l'objection
était que, dans le premier cas, il y
avait eu entente quant à la période de
temps: les délégués nous avaient dit
qu'ils ne tiendraient pas absolument à
dix ou douze ans, et que nous pouvions
prendre tout le temps raisonnablement
nécessaire pour exécuter l'entreprise.

Mais voici,·dans le second cas, une
convention à laquelle le gouvernement
impérial devient partie à une conven-
tion faite après que le gouvernement
eût en le loisir de réfléchir et aux
termes de laquelle il s'engageait à
construire cette partie de la ligne
qui devait prendre le plus de temps-à
travers la chaîne des Cascades et des
Montagnes Rocheuses ; et cette. con-
ventioi, il l'a faite sans s'assurer si elle
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n'était pas au-dessus des ressources du
pays.

M. JIOLTON-Mais le gouverne-
ment impérial n'était-il point partio
au contrat dans le premier marché?
La chose n'est-elle pas dite dans
l'adresse qui forme la base de l'Union.

M. TUPPER-Seul'ement en ce qui
concernait les conditions de l'entrée de
la Colombie-Britannique dans la Con-
fédération. Le ministre dis Colonies
avait accepté le titre d'arbitre dans
l'exécution de l'arrangement intervenu
entre le Canada et la Colombie-Britan-
nique et auquel le gouvernement impé-
rial était partie.

M. HOLTON-La raison pour la-
quelle le gouvernement impérial est
intervenu, n'est-ce pas parce qu'il
était partie à la première convention
faite par l'ancien gouvernement ?

M. TUPPER-La colonie de la Co-
lombie-Britannique crut qu'elle avait
droit de se plaindre au gouvernement
impérial de ce que le Canada avait
violé les conditions de l'Union.

Pour en revenir à ce que je disais, la
convention resta intacte, sauf en ce
qui concernait le chemin de l'Ile Van-
couver. Là encore le gouvernement
a-t-il tenu parole?

Le premier ministre demanda au
Parlement l'autorisation d'exécuter les
travaux en rapport avec le chemin de
fer. Qu'arriva-t-il? Si l'on veut bien
consulter les .Débats de 1876, on y
verra quelque chose d'extraordinaire.
On verra que l'honorable premier mi-
nistre, qui avait acquis de la sagesse
en vieillissant, s'était aperçu qu'il se
trouvait lié par cet engagement sans
réserve-chose qu'un grand nombre de
membres de l'Opposition n'avaient pas -
remarqués d'abord,-que l'action du
Sénat ne le déliait pas de son engage-
ment de construire d'ici à 1890 le che-
min de fer allant des côtèÉ du Pacifique
aux rives du lac Supérieur.

Que se passa-t-il lorsque le crédit
destiné à la construction du chemin de
fer fut demandé à la Chambre? Que fit
l'honorable député de Ifiddlesex-Ouest
(M. Ross) ?

Ce monsieur 'n'est pas un partisan
très récalcitrantdu premier ministre. Je
ne dis point qu'il n'est pas indépendant;
mais parmi ses amis, le premier mi-
nistre n'en a pas de plus dévoué que lui.

Personne n'est plus disposé que l'hono-
rable député de Middlesex-Ouest à faire
tout son possible pour être d'aécord
avec le chef de l'administration, et je
crois que plus d'une fois il lui a prouvé
qu'il était prêt à faire des sacrifices
dans ce but.

Eh bien! que fit cet honorable dé-
puté ? Il proposa un vote de non-con-
fiance dans le gouvernement.

Nous venions de voter les subsides.
En loyale Opposition, nous nous effor-
cions autant que possible de favoriser
les intérêts du pays. Mais nous n'étions
qu'une minorité, nous devions accepter
la politique générale de l'adminis-
tration, et plus d'une fois nous lui
avions voté des crédits plus considé-
rables que les besoins nous semblaient
l'exiger; bref, nous n'avions pas mis
d'obstacles à l'adoption du budget.

L'honorable député de Middlesex
proposa donc sa motion de no:i.cnn-
fiance, qui refusait d'accorder un seul
denier pour la construction du chemin
de fer, à moins que la Chambre n'adop-
tat cette proposition:

" Tout en accordant cette somme, la
Chambre désire enregistrer ses vues, savoir:
que les arrangements pour la construction du

-chemin de fer da Pacifique devraient 8tre d'ac-
cord avec les ressources du pays, sans aug-
menter la proportion actuelle des taxes."

Lorsque cette résolution fut pro-
posée, l'honorable premier ministre
aurait dû se lever pour déclarer qu'il
sacrifierait son portefeuille plutôt que
de la laisser passer, car elle impliquait
un acte de mauvaise foi de sa part, vu
qu'il avait pris avec le gouvernement
imrérial et la Colombie-Britannique
l'engagement d'ex'écuter une certaine
entreprise dans un espace de temps
donne, et qu'il serait impossible d'ac-
complir cet engagement si la résolution
était adoptée.

Je puis démontrer qu'en face de cette
résolution le gouvernement actuel viole
la constitution, lorsqu'il fait des dé-
boursés pour le chemin de fer.

Oà en étaient les choses, lorsque la
résolution fut adoptée ?. Comme l'a dit
l'honorable ministre de la Justice dans
l'un de ses discours, trois millions de
nouvelles taxes avaient été prélevés, et
la Colombie n'avait pas à se plaindre,
puisque ces nouveaux impôts avaient
eté établis dans le but de construire le
chemin. Le crédit était épuisé, et dire
que, vu ces circonstances, le gouverne-
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ment ne devrait pas avoir la liberté de
dépenser le nouveau crédit avant d'a-
voir accepté la résolution, c'était
déclaré qu'il ne devait plus débourser
un seul sou pour l'entreprise.

L'honorable premier ministre au-
rait donc dû dire, non pas à son parti
seulement, mais à toute la Chambre:
"Le chef de l'administration a engagé
la parole du gouvernement, celle du
pays, à la construction du chemin de
fer; je demande donc à la Chambre de
rejeter la motion."

On dit que la résolution avait été
rédigée par un ministre et passée, un
mois auparavant, par un autre ministre
à un député qui avait refusé de la pré-
senter; l'honorable représentant de
Middlesex-Ouest (M. Ross) consentit à
laproposer,etlegouvernement l'adopta.
En agissant de la sorte, les minis-
tres et leur partisans se sont mis
dans une position telle que, malgré
tout leur talent pour plaider les excep-
tions à la forme, il leur sera toujours
bien difficile de se laver du reproche
de mauvaise foi dans toute cette affaire.

A six heures, l'Orateur quitte le
fauteuil.

sfuNcE DU soIR.

M. TUPPER-J'en étais, avant l'a-
journement à démontrer la position
dans laquelle la résolution adoptée à la
fin de la dernière sessiùn a mis le gou-
vernement, et 'ai prétendu que toutes
les dépenses qu'il a faites depuis pour
le chemin du Pacifique sont non-seule.
ment inconstitutionnelles, mais encore
illégales, et que, de fait, cette résolu-
tion l'obligeait à les cesser (le suite.

En effet, la ré.elution stipulait que
le crédit a.fecté à la construction du
chemin n'était voté qu'à la condition
qu'il n'en serait rien dépensé si cette
dépense devait augmenter la proportion
des taxes. Or, quelle était en ce mo-
ment la situation ? Trois millions de
nouvelles taxes venaient d'être imposés
sur la population du Canada, et ce,
d'après l'aveu d'un ministre, spéciale-
ment pour la construction du chemin.

Le Parleme it se réunit et le gouver-
nement fut obligé d'avouer, par la
bouche de l'honorable ministre des
Finances, qu'il avait été obligé d'aller
négocier un emprunt en Angleterre,
l'automne dernier, parce qu'il savait

I. TK ma

qu'un déficit considérable existait. Il
a admis, cette année, que le déficit était
d'environ e,000,000, que les $3,000,000
provenant des nouvelles taxes étaient
dépensés, et qu'en outre les dépenses
excédaient le revenu de $1,900,000; et,
comme on peut le voir en vérifiant les
chiffres, le ministre des Finances a
considérablement affaibli le montant
du déficit. Cette année on vient nous
demander de voter $500,000 de nou-
velles taxes pour faire face aux dépen-
ses du présent exercice, après avoir
dépensé les trois millions votés précé-
dem ment.

Aussi, je voudrais bien savoir ce que
signifie la résolution, si elle n'est pas
une lettre morte. Je voudrais savoir
comment l'administration peut, sans
violer le principe du gouvernement
parlementaire, consacrer un seul soude
l'argent publie à la construction du
chemin de fer du Pacifique, quand le
ministre des Finances vient dire que
les taxes du pays ont été augmentées,
qu'elles doivent l'être encore, et qu'il
faut en imposer de nouvelles pour faire
face à cette dépense, parce que le
revenu ne lui suffit pas. Je répète donc
que le gouvernement ne peut, sans
violer la constitution, dépenser un seul
dollar de plus pour cette entreprise.

J'ai une autre accusation très grave
à porter contre lui dans cette affaire.

Tous ceux qui ont tant soit peu suivi
la question savent que, à quelque
point de vue qu'on envisage la chose,
du moment que l'administration décla-
rait qu'il était urgent de construire le
chemin de fer du Pacifique, elle était
tenue de prendre tous les moyens en
son pouvoir pour en assurer l'exécu-
tion. Or, qu'a-t-elle fait?

Je vais démontrer à la Chambre que,
dès leur avénement au pouvoir, les
membres de cette administration ont
avec persistance considérablement exa-
géré le coût de l'entreprise. Et quel a
été l'effet de ces exagérations? *Les
capitalistes canadiens et étrangers
n'ont pas vpulu y engager un seul cen-
time, et le gouvernement a dû trouver
lui-même tout l'argent nécessaire. Et
si je puis prouver, comme je crois être
en mesure de le prouver, que celui-ci a
fait tout son possible pour éloigner les
capitalistes et compromettre notre con-
dition financière en déclarant que le
pays s'était chargé d'une entreprise
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énormément coûteuse et sans résultats,
j'aurai fait voir que le Canada n'a pas
de pire ennemi que lui.

Hier soir. en réponse à une question
que je lui faisais relativement au coût
de l'entreprise, l'honorable premier
ministre a fait une déclaration assez
encourageante. Afin d'en obtenir un
renseignement encore plus satifaisant,
je lui demandai à quel chiffre il éva-
luait les frais de l'entreprise. Il a
répondu très judicieusement que dans
sa position et au moment où l'adminis-
tration allait demander des soumissions,
il serait peut-être imprudent de sa part
de répondre à pareille question.

Je regratte que l'honorable ministre
n'ait pas toujours observé une attitude
aussi sage, aussi judicieuse.

Je n'ai pas besoin de revenir sur
l'époque des dernières élections géné-
rales, alors que l'on fit circuler dans
tout le pays les rumeurs les plus:exa-
gérées sur le coût de l'entreprise, snr
l'intolérable,-et, pour me servir du
langage expressif de l'honorable mi-
nistre de la Justice,-sur " l'affreux
fardeau " qui allait peser le pays. Ces
propos ont eu l'effet que j'ai signalé
tout à l'heure.

De plus, dans un manifeste soigneu-
sement élaboré et signé de son nom,
l'honorable premier ministre évalua
de $60,000,000 à $80,000,000 la coût
de 1,300 milles de chemin de fer, et ce
n'était pas la partie la plus difficile de
l'entreprise.' Comme je l'ai déjà dit,
il annonça qu'il se proposait d'éviter
la construction de 1,300 milles de ce
chemin: 600 milles entre Nipissingue
et Népigon et 700 milles en utilisant
ci parties navigables de la Saskatche-

wan.
Or, M. l'Orateur, si 1,300 milles de

ce chemin-et remarquez encore une
fois que la partie la plus difficile se
trouve dans la chaine des Cascades et
des Montagnes Rocheuses, qui n'était
pas comprise dans l'évaluation-si ces
1300 milles, dis-je, devaient coûter de
soixante à quatre-vingts millions de
piastres, à. quelle somme les himïnes
d'affaires et les capitalistes intelligents
pouvaient-ils. porter la construction
des 2,000 milles du Pacifique au lac
Supérieur?

.Nous avons eu ensuite le discours
de l'honorable ministre des Finances,
qui fut répandu à profusion en ce pays

et en Angleterre, discours dans lequel
ce monsieur a fait des assertions, des
déclarations qui nous ont causé un tort
considérable.

A ce propos la Chambre voudra
bien me permettre ici une parenthèse.
On a déjà parlé, je crois, des dépenses
qu'entraîne la publication de l'exposé
financier annuel. Je n'ai pas d'objec-
tion à ce que l'on répande dans le pays
un document de cette importance ;
mais je ne vois pas l'à-propos de dé-
penser de l'argent pour faire parvenir
en Angleterre et à l'étranger des
assertions comme celles que je vais
citer du discours financier de 1814.

Suivant de près le chef du gouverne-
ment, l'honorable ministre des Finan-
ces disait dans ce discours:

" Afin de bien comprendre la nature réelle
et l'étendue des obligations dont nous aurions
à nous charger, il faut se rappeler que le plus
bas chiffre auquel puisse être évaluée la con-
struction de ce chemin jusqu'au Pacifique dé-
passe cent millions de piastres, et cela en
supposant qu'il nous serait accordé un plus
long espace de temps pour l'exécuter.

" Je n'ai aucun doute que si l'on nous obli-
geait à terminer la ligne dans la période men-
tionnée (en admettant que ce fût possible), les
dépenses seraient énormément plus fortes: tout
en se tenant dans les limites d'une grande
modération, on pourrait les porter Î cent cin-
quante ou cent soixante millions de piastres.
Oeux qui ont de l'expérience dans ces matières
savent que l'exécution d'une entreprise de cette
nature est beaucoup plus coûteuse si elle doit
être terminée dans un espace de teinps fixe.
Ils connaissent aussi les obstacles que ren-
contre la construction d'un tel chemin dans
un pays qui n'est pas protégé et dont la plus
grande partie, principalement dans deux sec-
tions, est un désert qui ne peut servir aux fins
de 'agriculture.

"81 nous devons 'nous charger d'une pa-
reille obligation,' je dirais simplement que
notre dette nationale dépasserait en sept ans,
relativement à notre population, celle avec
laquelle les Etats-Unis sont sortis de leur
grande guerre civile, et d'un tiers aussi
l'énorme dette nationale de PAngleterre."

On se rappelle, M. l'Orateur, que
l'honorable premier ministre disait
dans son manifeste, en parlant du che-
min de fer du Pacifique, qu'il espérait
attirer en ce pays un nombre immense
d'émigrants, et ceux qui se rendent
bien compte de cette entreprise'savent
qu'il avait raison. Voyez, cependant,
comme le ministre des Finances se-
conde admirablement son chef en
venant dire aux futurs émigrants que
la dette de notre pays sera d'un tiers
p lus <onsidérable que celles des Etats-
Unis et de l'Angleterrele
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" C'est.-dire, continue-t-il, que si nous exé-
cutons cette entreprise d'après la lettre de la
loi, les taxes que nous aurions à vous demander
de vous imposer pour cette fin seulement
seraient égales à une nouvelle dette de sept
cent cinquante millions sterling imposée sur
la population de l'Angleterre."

L'honorable ministre paraît bien
décidé à faire connaître aux futurs
émigrants les taxes énormes qu'ils au-
raient à payer s'ils venaient s'établir
en Canada.

Il ajoute:
" Quant à la population et aux taux d'inté-

rét que nous aurions à payer-car c'est une
considératior. importante -si la Chambre dé-
cidait que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique devait être fini pour cette époque, on
doit tenir compte des sommes qu'il faudrait
emprunter pour d'autres travaux publics et
pour racheter certaines parties de la dette pu-
blique, d'aprés une évaluation modérée il fau-
drait plus de $200,000,000 pour toutes les fins.
En d'autres termes, il nous faudrait aller sur
le marché de Londre,--car, en définitive, c'est
le seul qui nous soit ouvert-pour y'contracter
pendant sept ans un emprunt annuel de 830,-
000,000. Il peut se trouver ici de bonnes Cmes
qui croient que nous pourrions faire cela; mais
s'il y en a, j'envie la foi qu'elles ont dans l'a-
venir de la ,onfédération. Eh i bien, M. l'Ora-
teur, je dis qu'une pareille entreprise qui
ent rine de telles obligations est visiblement
absurde."

Un peu plus loin, il revient sur le
-même sujet et s'exprime comme suit:

" J'ai parlé un peu au long, avant l'ajourne-
ment, du déficit.provenant de l'exploitation de
l'Intercolonial at des autres chemins de fer du
gouvernement, surtout de ceux des provinces
maritimes. On dit que ce déficit atteindra pro-
bablement l'énorme somme d'un million et un
quart. Je tiens à signaler à l'attention de la
Chambre une chose qui doit sauter aux yeux de
tout le monde. Ces chemins de fer parcourent,pour la plupart, une contrée colonisée depuis
cinquante ou soixante ans. Si leur exploitation
nécessite une dépense énorme, que coûtera donc
l'entretien d'un chemin de fer de prés de 3,000
milles qui traversera ut pays presque totale-
ment inhabité. Longtemps, bien longtemps
après qu'il aura été construit, il faudra obérerdes ressources financières du pays pour le tenir
en ordre. C'est un fait qu'on ne doit pas per-
dre de vue en étudiant à fond cette entreprise."

Voilà, M. l'Orateur, comment le mi-
nistre des Finances confirme les décla-
rations de son chef. Ces déclarations
ont trait, il est vrai, à l'effet de la cous-
truction de ce chemiù dans un espace
de temps; mais l'honorable ministre
des Finances ne base pas ses calculs
sur une période fixe. il dit que la plus
basse évaluation est de cent millions,
et cependant, chose étrange, ces mes-
sieuLrs,-je ne dirai pas avec folio, pour
employer les expressions du premier
ministre, caijo veux me tenir dans les

M. TUPPER.

limites de la modération, malgré
l'exemple pernicieux qui nous a été
donne,-ces messieurs, dis-je, font des
déclarations qui, suivant moi, ne sont
pas de nature à favoriser la construe-
tion du chemin de fer du Pacifique, soit
par une compagnie, soit par le gouver-
neonent.

D'abord elles peuvent donner à croire
aux hommes d'affaires et aux capita-
listes étrangers que la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique
est une des entreprises les plus insen-
sées qu'un gouvernement ou un parti
ait jamais tentée; et en second lieu
elles conduisent à la conclusion que le
gouvernement qui charge le pays d'une
pareille obligation compromet singu-
lièrement le crédit public.

J'ai fait connaître le manifeste du
premier ministre et les déclarations du
ministre des Fin-inees. J'en viens
maintenant à la présentation de la loi.

On se rappelle,-ear la chose est
trop importante pour qu'on puisse l'ou-
blier si tôt,-que lorsque le premier
ministre nous a donné, comme il y
était tenu, d'amples explications sur
ce que doit coûter cette entreprise, il
a cite une foule d'exemples démontrant
que les chemins de fer qui traversent
les prairies coûtent au moins $48,000
par mille. Il nous a dit ce qu'avait
coîité l'Intercolonial, et nous a donné
à entendre qu'il ne s'éloignait pas
beaucoup de la vérité en portant à
$60,000,000 ou $80,000,000 le coût de
1,300 milles.

Il nous a dit que le pays devait
fournir cette somme d'argent; que le
chemin de fer du Pacifique offait si peu
d'attraits, comme entreprise commer-
ciale, qu'il serait insensé d'attendre de
l'aide des capitalistes, et que la popula-
tion devait s'attendre à en soutenir
tout le fardeau. Il nous a donné une
idée de ce que seraient les frais d'exploi-
tation: il nous a dit que les rails de
fer durent huit ans et les rails d'acier
un peu plus longtemps. Il a entrepris
de nous démontrer que, le chemin une
fois terminé, on n'en retirerait rien
tant que des milliers d'individus ne
se seraient pas établis dans 'le Nord-
Ouest, et il a annoncé un déficit annuel
de 86,000,000 dans les frais d'exploi-
tation.

Voilà la peinture que l'honorable
premier ministre faisait do l'entreprise
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au momefit müême où il demandait l'au-
torisation d'en charger le gouverne-
ment, au moment où celui-ci prenait
l'engagement solennel de construire en
treize ans, à partir d'aujourd'hui, 2,000
milles, qui renferment quelques-unes
des parties les plus difficiles de ce che-
min.

Aussi, j'accuse le gouvernement d'a-
voir en cela fait preuve d'une incapa-
cité notoire. Il aurait dû montrer l'en-
treprise au pays sous le jour le plus fa-
vorable, surtout s'il avait la plus petite
idée qu'un temps viendrait où il invi-
terait les capitalistes à faire des sou.
missions pour sa construction.

L'honorable premier ministre nous
informait hier soir que 228 milles de
chemin,' à partir de la Baie du Tonnerre
jusqu'à la rivière aux Anglais, et de
Selkirk d Kéwatin seraient terminés
et pourvus dz matériel roulant moyen-
nant 824,500 par mille; que 65 milles,
de Pembina à Fort-Garry, avaient été
nivelés à raison de $1,00 par mille. et
qu'on pouvait prendre cette dernière
somme comme une moyenne raison-
nable des sections de prairies.

M. MACKENZIL-Nov, non.
M. TUPPER-Je suppose alors qu'il

voulait limiter son évaluation à l'achè-
vement de la ligne entre Fort Garrv et
Selkirk.

M- MACKENZIE-Oui.
M. TUPPER-J'avais compris que

l'honorable ministre appliquait cette
évaluation à toute la section des prai-
ries. Cette partie de la route doit être
exceptionnellement favorable.

R. MACKENZIE--Elle l'est en
effet.

M. TUPPER--Mais je suis sûr que
la Chambre a entendu avec plaisirl'uo-
norable ministre dire la somme moyen-
nant laquelle l'expérience montre que
le chemin pourrait être construit, et
j'aimerais àlui demander si, avec l'ex-
périence qu'il a- acquise, il est prêt à
retracter l'expression "insanité" qu'il
a atachée au projet de l'ancienne
administration d'oxecuter cetto entre-
prise au moyen d'une subvention de
$30,000,000 et de 50,000,000 d'acres
des plus belles terres qu'éclaire le
soleil.........

Plusieurs voix-Oh 1 oh .

M. TUPPER-Oui, je dis qu'en
vertu de l'acte du chemin de fer du
Pacidque nous pouvions donner 50,-
000,000 d'acres des plus belles terres
qu'éclaire le soleil. Il n'y en a aucune
autre, sur la surface du globe, qui
puisse surpasser leur fertilité, et je ne
pense pas que l'honorable premier
ministre ose me contredire sur ce point.

A Whitby, comté d'Ontario-Sud, il
disait que nous pourrions tout aussi
bien offrir $10 pour construire ce che-
min que $30,000,000 et 50,000,000
d'acres de terre. Voilà bien, en effet,
le langago d'un homme dont chaque
parole est pesée, comme il doit s'en
apercevoir aujourd'hui.

Après avoir voué cette entreprise
aux geémonies pendant trois ans, après
en avoir exageré le coût autant. que
possible, au moment même oh il par-
lait ainsiàWhitbyl'honorable ministre
faisait publier un avis invitant les
capitalistes à préparer, pour le 1er jan-
vier 1877, des sou missions pour la cons-
traction du'chemin.

Après avoir chargé le gouvernement
de l'entreprise et y avoir dépensé des
sommes considérables pour faire quel-
ques-unes des parties les moins avan-
tageuses du chemin, après avoir em-
ployé tous les moyens dont- l'adminis-
tration peut disposer à montrer que
ceux qui voudraient se charger de
l'entreprise s'oxposëraient à une -ruine
éminente, il finit par adopter la
politique de l'ancien gouvernement: il
demande des soumissions sur le pied
de $10,000 et 20,000 acres de terres
par mille, soit 827,000,000 et 50,000,-
000 d'acres de terres,--et s'informe de
ce que les entrepreneurs chargeraient
pour constritire et mettre eux-mêmes
le chemin en opération.

'honorable premier ministre nous
avouait franchement, hier soir, que
cette annonce n'avait pas en un très
grand succès, que les capitalistes ne
paraissaient guère empresés à placer
leurs capitaux dans cette entreprise du
Pacifique Canadien.

Doit-on s'étonner qu'après les exagé-
rations auxquelles l'honorable premier
ministre et dsa collègues se sont livrés,
que les capitalistes aient reculé ? L'as-
sertion de l'honorable ministre des
Finances que les ,000millestraversés
par le chemin de for étaient deux
Sahara, deux grands déserts ui no
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pouvaient rien produire, ne pouvait
certes pas pousser leb capitalistes; et
aujourd'hui le gouvernement se trouve
accuié, devant le pays, de n'avoir pas
fait son devoir après s'être volontai-
rement chargé de cette obligation.

Au lieu de dire: "L'ancien gou-
vernement s'était engagé à donner
$30,000,000 et 50,000,000 d'acres de
terres aux capitalistes qui auraient
voulu se charger de la construction de
ce chemin; nous voulons de bonne foi
ratifier cet engagement, mais pas plus,"
l'administration actuelle est venue affir-
mer qu'elle était obligée de se charger
de l'entreprise et de l'exécuter à même
le trésor public.

J'ai déjà dit que le gouvernement
s'était autorisé de l'acte des chemins
de fo-, pourvu que l'entreprise fût
exécutée, comme en vertu de l'acte des
Travaux Publics: elle ne doit pas l'être
par des commissaires, mais directement
par le ministre des Travaux Publics.

De la politique générale du gouver-
nement sur cette matière, je passe
maintenant à la manière dont il l'a
mise à effet.

Mais, avant d'aller plus loin, je dois
dire que ces messieurs n'avaient pas le
droit de jouer à l'autocrate sans plus se
soucier du Parlement et de l'opinion
publique. Pendant qu'ils cherchaient
à parvenir au pouvuir, ils ont proclamé
les principes qu'ils mettraient en pra-
tique s'ils réussissaient. Parmi ces
principes il y en avait un que le pre-
mnier ministre a fait connaître dans un
discours qu'il prononçait, le 5 juillet
1872, à Montréal, la capitale commer-
ciale du Canada.

" La politique du parti libéral, disait-il, est
de rendre le gouvernement parlementaire su-
prme, de mettre le Cabinet sous le contrôle
direct du Parlement, de l'empêcher de dépenser
l'argent du peuple sans un vote direct pour
chaque service. Comme preuve de la politique
que ouivra le parti libéral, je dois dire que lors-
que les réformistes sont arrivés un pouvoir dans
la pro rince d'Ontario, ils ont abrogé une partie
de a loi qui accordait de l'aide aux chemins de
fer, eu sorte qu'avant d'être données les sub-
ventions doivent recevoir la sanction de la
Chambre."

Je pourrais citer plusieurs autres cir-
constances où l'honorable ministre a
affirmé le même principe et promis que
si on lui confiait l'administration pu-
blique il travaillerait à rendre le " gou-
vernement parlementaire suprême " et
de ne pas toucher à un seul des deniers

M. TUPPER

publics sans un vote direct de la
Chambre. On voit comment il a tenu
parole.

Je dois ajouter que lorsqu'il a pré-
senté l'acte qui l'autorisait à construire
ce chemin comme entreprise du gouver-
nement il a affirmé le même principe et
promis à la Chambre-comme on peut
le voir par son discours publié sur le
Globe de Toronto,-que si elle adoptait
l'acte il ne dépenserait pas un seul
centin sans un vote direct. Or, on se
rappelle que l'une des principales dis-
positions de cette loi décrétait qu'au-
cune entreprise ne serait exécutée
excepté par contrats, et que ces contrats
devaient être mis à la concurrence
publique.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais
aborder un côté extrêmement désagré-
able de cette grande question : je veux
parler de l'achat des rails d'acier.

Je dois dire de suite que, fidèle à la
promesse que j'ai faite en commençant
d'éviter tout ce qui pourrait éloigner
la Chambre de la manière dont le gou-
vernement s'est conduit dans cette
affaire, je vais me borner à traiter cette
question au seul point de vue des
affaires, une simple transaction com-
merciale dont nous avons le droit de
tenir l'administration directement res-
ponsable.

L'honorable premier ministre nous a
donné un état de ce qu'ont coûté les
rails d'acier qui ont été achetés sans
que la Chambre ait voté un seul crédit
à cet effet. On a dit ailleurs qu'il y
avait eu un crédit, que l'argent avait
été voté avant d'être payé. L'hono-
rable ministre sait qu'il se moque du
pays-et j'ose dire que jamais encore
on n'avait osé de se moquer à ce point
de l'intelligence du Parlement,-en
voulant établir une distinction entre un
contrat passé parle gouvernement cana-
dien, non sujet au vote de la Chambre,
et le paiement de l'argent.

Le fait que les soumissions et les con-
trats ont ·été déposés sur le bureau de
la Chambre grant que l'argent ne fût
payé ne change absolument rien à la
question. Si les contrats avaient été
faits sujets à l'approbation du Parle-
ment, il pouri ait y avoir une diffé-
rence; mais ils étaient absolus et ne
pouvaient être soumis à la Chambre
sans que les ministres pussent être
accusés de mauvaise foi dans l'exécution
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d'un arrangement fait par le gouverne-
ment canadien.

L'honorable ministre qui s'était en-
gagé à faire triompher le gouverne-
ment parlementaire, qui avait promis
de ne dépenser un centin sans vote
direct ei nous adoptions l'acte, a pris
la Chambre et le pays par surprise en
annonçant qu'il avait passé les contrats,
-et des contrats engageant l'adminis-
tration,-pour l'achat do 50,000 tonnes
de rails d'acier.

Nous savons maintenant à peu près
ce que les. rails coûtent livres en ce
pays. Les rapports font connaître la
date des paiements et la somme des
impôts. Or, j'ai calculé avec soilt l'in-«
térêt, et voici ce que j'ai trouvé.

les rapports nous font connaître que
l'administration a payé $2,925,896 pour.
ces rails livrés en Canada, y compris
les frais de transport et d'inspection.
L'intérêt sur cette somme, à 5 pour
cent, est de $146,2R4, et cet intérêt est
devenu probable,-car l'argent a été
payé à différentes époques,-à partir
du 5 novembre 1875 ; en sorte que de
ce moment nous avons servi un intérêt
de $146,294 par année. Au 5 mai pro-
chain, qui n'est pas. très éloigné main-
tenant, nous aurons une année et demie
d'intérêt accumulé, $219,441.

Pour montrer les prix auxquels les
rails ont baissé depuis, je dois dire
que j'aurais été en mesure de produire
un témoignage irrécusable en ces ma.
tières si le comité des comptes publics
pouvait se réunir, mais je parle d'après
l'autorité d'un homme qui est bon juge,
qui a acheté des rails d'acier de la
meilleur qualité, qu'il a payés l'année
dernière, livrés à lintersection de
Prescott, £7.15s. sterling, c'est-à-dire
$37.71 la tonne. Le fret, de Montréal à
Prescott, est de $1.71, et peut-être un
peu moins. En en faisant la'déduction,
nous'avons, pour $36 par tonne, livrés
à Montréal, des rails d'acier de la meil-
leure qualité.

Maintenant la Chambre peut voir,
par le rapport qui a été déposé sur le
bureau par l'honorable ministre liii-
même, que les 50,000 tonnes de rails
d'acier nous ont coûté, livrés à Montréal,
$2,925,896. - Or, des rails de la même
qualité achetés dans le cours des six
derniers mois, n'ont coûté que -$36 la
tonne. Par conséquent, si les. 50,000
tonnes avaient été achetées 4 cette

époque, au lieu de l'être en 1874, elles
n'auraient coûté que $1,800,000. Voilà
donc, en comptant l'intérêt, une perte
sèche de près d'un million; et en y
ajoutant l'intérêt que nous aurons à
payer avant de pouvoir employer ces
rails, la perte dépassera un million et
demi de piastres.

Je n'ai pas, je le répète, l'intention
d'envisager cette question autrement
que comme une transaction, car j'ai
assez de quoi étayer la proposition
dont j'ai saisi la Chambre sans avoir
besoin de raisons indirectes; mais je
dois.dire que, pour une partie de cet
achat, il ne paraît pas que des soumis-
sions aient été demandées.

Je constate, en effet, que 5,000
tonnes de rails ont été achetées sans
qu'il y ait eu de soumissions, et le trans-
port, jusqu'à l'Ile de Vancouver, parait
avoir été également effectué au moyen
d'un arrangement privé, au lieu d'être
mis à la concurrence publique. Voilà
qui prouve que l'accnation que j'ai
poertée contre le gouvernement. d'avoir
systématiquement violé la loi et la pro-
messe qu'il avait donnée de faire exécu-
ter tous ces travaux à l'entreprise.

Le prix de 8223,884 pour transport
à l'intérieur doit être une erreur, et
voici pourquoi. Les comptes publics
nous apprennent, et l'honorable pre-
mier ministre lui-même nous l'a dit,
que le transport des railsde Duluth à St.
Boniface, près du Fort Garry, coûte
$15 par tonne. Les documents publics
qui se trouvent entre nos mains nous
disent que près de 13,000 tonnes de
rails ont été déposés en cet endroit.
On voit donc de suil e que leur trans-
port par la compagnie de la Rivière
Rouge a dû coûter quelque chose
comme $200,000. On me dit que ce
transport n'a pas été effectué par con-
trat, non plus.

Eh bien 1 M. l'Orateur, quelle néceQ-
sité y avait-il d'acheter ces rails ? Pour-
quoi en avoir ,fiti l'acquisition ? quel
besoin le gouvernement avait-il de ces
50,000 tonnes ?

Un document public, qui a été déposé
sur le bureau, nous fait connaître quelle
était alors la condition des travaux sur
le chemin de fer du- Pacifique. Nous
y voyons qu'au 3 avril 1875, le contrat
était passé pour la première section, de
Fort William à Sunshine Creek, dis-
tanee de 32à milles:-la ligne allait
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d'abord de Fort William à Shebando-
wan, mais elle fut modifiée par la suite;
six mois après l'achat de ces 50,000
tonnes de rails d'acier, on passait le
premier contrat pour leur emploi.
Nous y voyons encore que le ler janvier
1877, plus de deux ans après l'achat,
25; milles, prenant 2,295 tonnes sur
les 50,000, sont terminés.

Voilà tout ce qui a servi jusqu'ici de
ces 50,000 tonnes de rails d'acier qui
ont coûté près de 83,000,000, sans
compter un intérêt de $140,000 par
année. Tout ce que ces messieurs ont
pu faire, malgré leur hâte de terminer
l'ouvrage,- et ils devaient effective-
ment avoir grand'hato d'en finir, n'au-
rait-ce été que pour me débarrasser de
ce fardea,-a été d'employer 2,295
tonnes de rails, et ce, non pas sur le
chemin de fer du Pacifique, mais sur
nu embranchement qui n'avait reçu ni
la sanction ni le vote du Parlement.

De plus, le 3 avril 1875, l'adminis-
tration passait un contrat pour la sec-
tion de Selkirk au lac à la Croix, 77
milles ; et, le 7 juin 1876, elle en pas-
sait un autre pour la section de
Sunshine Creek à la Rivière aux An-
glais, 80 autres milles. Quant à ces
contrat, les premiers portent la même
date : colle du 3 avril 1875, de Fort
William à Sunshine Creek, et le 3 avril,
de Selkirk au lac à la Croix, 77 milles;
le 7 juin 1876, avec toute la diligence
possible, le gouvernement put donner
80 autres milles à l'entreprise, de
Sunshine CreekA la Rivière aux Anglais
et, le 9janvier 1877, du lac à la Croix à
Kéwatin. En sorte qu'aujourd'hui il y a
226 milles sous contrat, dont 37 ont été
donié.i à l'entreprise cette année, et 80
le 7 .im n dernier seulement. Et cepen-
dant, dès le mois de novembre 1874,
lu gouvernement achetait pour 83,000e-
000 de rails d'acier.

On me dira peut-être: mais vous
ne tenez pas compte des 11,160 tonnes
de rails qui ont été employés sur l'In-
te.colonial. Je réponds que j'aimerais
bien à savoir pourquoi ils ont été affec-
tór4 l'Intereolonial.

Je parle ici devant une assemblée
qui peut me contredire si je me trompe,
et j'invite mon honorable ami le dé-
puté dle Châteauguay à relever le gant:
je prétends qu'il est impossible de
violer plus ouvertement la loi cons-
titutionnelle, le principe parlemen-

M. TUPPER

taire, qu'en consacrant un crédit pu-
blic à un objet pour lequel il n'a pas
été voté, et je dis que l'administration
qui ose prendre de l'argent public des-
tiné"à une entreprise et l'appliquer à
une auti-e viole la constitution et ignore
complètement le principe fondamental
du gouvernement parlementaire.

Je dis que le pouvoir que le Parle-
ment possède sur l'administration, c'est
de l'empecher de dépenser de l'argent
publie sans sa permission. Je dis qu'en
détournant ces 11,000 tonnes de rails
des fins pour lesquelles ils étaient des-
tinés et en les appliquant à d'autres,
l'administration a violé la constitution,
et elle ne serait pas plus coupable en
consacrant aux traitements de ses
ministres les crédits qui auraient été
votés pour le Pacifique.

Le premier ministre qui prétendait
mériter la confiance du peu e Plusque
tout autre, et qui promettait d'appliquer
le principe du gouvernement parlemen-
taire, a complètement perdue de vue ce
qu'il devait à la Chambre et au pays au
sujet de la dépense des deniers publics.

Je le demande à mes auditeurs: nous
a-t-on jamais demandé d'autoriser le
changement de ce crédit? avons-nous
jamais permis au gouvernement d'affec-
ter au chemin de fer Intercolonial
l'argent que nous avions voté pour le
Pacifique ? Je puis me tromper, mais je
ne sache pas que l'administration ait
jamais demandé cette autorisation au
Parlement. Et si elle ne l'a pas fait
elle reste convaincue de l'une des accu-
sations les plus graves qui puissent
être portées contre elle: celle d'avoir
détourné des fonds publics.

Je ferai encore remarquer à la
Chambre que l'honorable ministre a
acheté ces rails sur un marché qui était
alors à la baisse.

Il dira peut.être: "Je ne le savais
pas;" mais, non, il ne peut pas même
donner cette excuse. J'ai sons la main
l'avis qui lui en fut donné par un homme
qui est au courant de ces matières, un
homme dans lequel il a grande con -
fiance, ainsi qu'il l'a souvent prouvé:
je veux parler de K. Brydges, le surin-
tendant des chemins de fer du gouver-
nement.

Voici, en effet, une lettre que ce
monsieur adressait à l'honorable A.
Mackenzie, à la date du 31 octobre
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1874, époque où il était question de
l'achat:

"Il n'y a pas le moindre doute qu'à la fin de
1873 et au commencement de 1874, le marché
des rails d'acier, en Angleterre, était à la baisse
et un homme prudent n'achèterait pas des rails
à cette époque, à moins d'en avoir un besoin
immédiat absolu."

Comme la Chambre le sait, du reste,
je ne considère pas toujours ce mon-
sieur comme une autorité infaillible;
mais le premier ministre avait con-
fiance en lui et il a fait cet achat
malgré l'avis qu'il en avait reçu.

Et que répond-il à l'accusation d'avoir
pris trois millions de l'argent publie
san.s l'autorisation du Parlement, sans
que celui-ci ait voté un seul sou, pour
acheter ces 50,000 tonnes de rails
d'acier qui devaient pendant si long-
temps rester sans emploi ?

J'ai fait connaître les dates où les
contrats qui sont aujourd'hui en voie
d'exécution ont été donnés, et vous
savez les obstacles que présente une
grande partie du pays en question;
j'ai aussi fait voir qu'avec tout l'argent
public que le gouvernement peut dé-
penser, avec toute la pression qu'il peut
exercer dans un pays établi, il a ihilu
sept longues années pour construire le
chemin de fer Intercolonial. Dès lors,
on peut voir combien de temps il
s'écoulera avant qu'il soit possible de
mettre 50,000 tonnes de rails sur celui
du Pacifique.

Quoi ! le chef du ministère dans le
Sénat disait l'autre jour que le gouver-
nement ne s'attendait pas que le che-
min de la Baie du Tonnerre à la Ri-
vière Rouge serait fini avant sept ou
huit ans; et l'honorable ministre des
Finances avouait hier soir, ou du moins
récemment, que cette partie du chemin
ne serait pas terminée avant quatre ou
cinq ans. Et pendant ceo temps-là les
rails se rouillent et se détériorent au-
tant que s'ils étaient employés modé-
rément.

M. MACKENZIE-C'est absurde.
M. TUPPER-Je puis faire erreur:

qu'on me le prouve Si c'est une
absurdité, elle est partagée par tous
eux qui ont des connaissances en ma-
tières de chemins de fer.

Cette question de l'oxydation des
rails a été étudiée par des savants qui
ont consacré leur vie et leurs talents
aux matières de chemins de for, et il

n'y en a guère de plus intéressanLes.
Quelques-uns attribuent la protection
contre l'oxydation àune certaine action
électriquo que produisent les chars en
passant sur les rails; d'autres soutien-
nont que quand les rails sont empilés
les uns sur les autres, ils s'imprègnent
d'humidité et la rouille y fait rapide-
ment son ouvre. Il reste donc acquis
que les rails se détériorent plus vite
quand ils sont empilés que quand on
les emploie modérément.

M. MACKENZIE-L'honorable pré-
opinant aurait l'obligeance de nous
donner les noms de ses experts.

M. TUPPER-Je ne supposais pai
qu'un fait aussi généralement connu
serait mis on doute; mais puisqu'il cri
est ainsi, je vais préparer pour 1'hono-
rable ministre un rapport qui, je l'es-
père, le satisfera pleinement.

J'entends un de mes honorables collè-
gues de l'Opposition dire que si lia
rouille ne mange pas totalement les
rails, l'intérêt que nous avons à payer
sur le prix d'achat en aura bientôt
"mange " la valeur.

M. DYbIOND-Nous voulons des
preuves à l'appui des assertions de
l'honorable deputé do Cumberland
avant de- voter pour sa proposition.

M. TUPPER-J'espère êtro en me-
sure, sinon de convertir, du moins do
convaincre même un partisan aussi
incorrigible que l'honorable député do
York-Nord, sans être obligé de lui citer
une autorité spéciale sur ce point, et je
lui fournirai l'occasion de prouver son
indépendance.

L'honorable premier ministre a dit
que M. Fleming l'avait, conseillé.

Je n'hésite nullement à déclarer que,
sur un grand nombre de questions en
rapport avec une entreprise de ce
genre, je considère l'autorité de l'ingé-
nieur en chef comme suffisante pour ab-
soudre le ministre des Travaux Publics,
quel qu'il soit, de tout blâme. Si l'hono-
rable ministre peut me montrer une
seule ligne signée par Sandford Fleming
et déclarant que dans un certainespace
de .temps la voie sera asez avancée
dans sa constructiòn pour qu'on puisse
y poser une certaine quantité de rails,
bien que M. Fleming puisse être dans
l'erreur, j'acquitterai do suite le pre-
mier ministr de tout blAme, car il
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aura pour lui une autorité que tous les
hommes raisonnables doivent accepter.

Mais je nie que M. Fleming soit une
autorité spéciale dans cette matière. Il
y a, dans le pays, dix mille hommes
aussi et plus capables que lui de donner
conseil au premier ministre dans une
transaction purement commerciale.

Si c'était une matière dans laquelle
il aurait eu besoin des connaissances
professionnelles de M. Fleming, je
dirais que son opinion était suffisante.
Mais il faut nous rappeler que cette
opinion de M. Fleming n'a été donnée
qu'après que la transaction fut faite:
et encore, elle ne l'a été qu'incidem-
ment et verbalement. Ces 50,000 ton-
nes de rails et ces $3,000,000 n'étaient
évidemmen t qu'une bagatelle qui ne
méritait pas qu'on fit un rapport à ce
sujet. C est dans une rencontre, en
passant, que le premier ministre de
manda verbalement à M. Fleming s'il
ferait bien d'acheter une grande quan-
tité de rails d'acier.

M. MACKENZIE-Je n'ai jamais
fait pareille question.

M. TUPPER-Tant pis; alors l'ho-
norable ministre n'a pas le droit de
citer M. Fleming comme une autorité
dans cette affaire.

Mais en supposant que M. Fleming
lui aurait donné par écrit le rapport
ie mieux élaboré possible, ce qu'il n'a
pas fait toutefois, il n'était guère con-
venable pour le premier ministre de
produire une déclaration ex parte pour
justifier un acte dont il était lui-même
responsable. Loin de moi la pensée de
mettre en doute l'exactitude des décla-
rations deM. Fleming; mais je prétends
que le gouvernement ne doit pas de-
mander à ses officiers, quelque haut
placés qu'ils soient, la justification
d'actes dont il est seul responsable
envers le Parlement, a moins qu'il ne
puisse prouver qu'avant l'adoption de
la loi il avait la preuve écritu que la
transaction était nécessaire.

Mais qui aurait pu soupçonner que
le premier ministre viendrait justifier
une transaction de ce genre en citant
M. Fleming? Je puis prouver qu'il n'a
aucune confiance dans le jugement de
ce monsieur, même dans des matières
oâ le génie civil entre pour beaucoup.
En effet, à propos d'une question à la-
quelle il a consacré plusieurs années do

M. Tuppm

sa vie et sur laquelle il a dépensé des
sommes énormes de l'argent public, il
a déclaré que le rapport de M. Fleming
ne valait pas le papier sur lequel il
était écrit.

Une assez longue discussion s'était
élevée au sujet de la route du chemin
de for Intercolonial. Le gouvernement
de M. Sandfield Macdonald chargea M.
Fleming de faire une exploration com-
plète, afin de localiser la ligne de l'In-
tercolonial. Ce- monsieur s'acquitta de
sa mission, et plus tard il fut invité à
donner son avis. Voici ce qu'il dit, à
la page 84 d'un ouvrage qui fut publié
par le premier ministre et dont le pays
a, je crois, payé les frais:

" Lorsque M. Fleming commença l'explora-
tion en 1864, les instructions qu'il avait repues
étaient bien claires. Il n'était pas charge de
choisir ce qu'il croirait être la ligne la plus
acceptable; il crut même que ses instructions
l'obligeaient à s'abstenir de laisser voir ses
préférences. Cependant il exprima ex licite-
ment et franchement son opinion, quand il fut
appelé à le faire. Au mois de mars 1868 le
gouvernement le chargea de faire un rapport
sur la route qu'il croyait être la meilleure. •

• Après avoir pese les arguments quon
avait fait valoir de part et d'autre, l'ingénieur-
en-chef donna son opinion que la route de la
Baie des Chaleurs devait, sans nul doute, être
adoptée."

Et cependant, après cette déclara-
tion faite de manière à faire apprécier
tout le poids que l'autorité de M.
Fleming peut donner à un document,
l'honorable premier ministre dit que
c'est une lettre morte et que le gouver-
nement jetait $8,000,000 à la mer en
adoptant une route que l'ingénieur en
chef, après cinq années d'explorations
et invité à donner franchement son
opinion, avait déclaré être la meil-
leure.

M. MILLS-C'est votre collègue M.
Macdougall qui a dit cela.

M. TUPPFàll-M. Macdougall n'a
jamais été mon collègue, et je n'ai pas
ou cet honneur.

Si, cependant, .. Macdougall est
l'auteur de cette expression, il faut
avouer qu'il a été bien servilement
copié par grand nombre de membres
de la droite, qui savaient que M.
Fleming avait fait, avec toute l'auto-
rité possible, un rapport en faveur de
la route, et ce sur une question où son
opinion était digne de tout respect.

L'honorable ministre n'a pas prouvé.
qu'il avait consulté des hommes d'af-
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faires, bien qu'il compte dans le com-
merce des amis dont l'opinion désinté-
ressée lui aurait fait voir l'immense
perte publique qui devait résulter de
cet achat intempestif.

Il reste donc acquis que le pays doit
être chargé de cet énorme fardeau et
que l'héritage que l'honorable premier
ministre laissera derrière lui quand il
descendra du pouvoir,-ce qui ne
tardera pas, je l'espère,-sera cette
transaction qui fait perdre au trésor
public 675,000 par année.

Je demanderai à l'honorable député
de York-Nord (M. Dymond) s'il ne
croit pas, tout incrédule qu'il soit,
qu'il y a là des raisons suffisantes,-
sans 4u'il soit nécessaire de donner des
autorités prouvant l'oxydation des rails
qui gissent sur la terre,-pour justifier
tout député indépendant de dire que
l'honorable ministre a violé les pre-
miera principes du gouvernement par.
lementaire en dépensant cet argent
sans l'autorisation de la Chambre, et
que par cet achat inopportun il a fait
perdre plus d'un million et demi de
piastres qu'on ne recouvrera jamais et
qui grèvent le trésor public d'un impôt
annuel de 675,000.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne suis
pas fâché de laissor un sujet aussi désa-
gréable, car je sens que je ne pourrais
le traiter davantage avec lamodération
que je me suis efforcé d'observer jus-
qu'ici, at sans blâmer non seulement
l'honorable premier ministre, mais
encore le Parlement et le peuple lui-
même.

Toutefois, je veux disculper ce der.
nier, car tant qu'il n'aura pas eu l'oc-
casion de rendre son verdict sur la
transaction, nous devons l'absoudre de
tout blme.' Mais ce Parlement, lui,
reste convaincu devant le pays d'être
prêt à soutenir un premier ministre
qui oublie ce qu'il doit à la Chambre, à
sa parole donnée, aux lois, et qui fait
subir au trésor public une perte consi-
dérable.

J'aborde maintenant une autre ma-
tière à propos de laquelle la loi a été
violée de la manière la plus directe et
la plus manifeste : je veux -rler des
dépense occasionnees iar l'établisse
ment . du télégraphe du chemin, du
Pacifique.

La i stipulait qu'un télégraphe
électrique serait construit avant le dit

chemin de fer et les enibranchements,
sur toute la ligne et aussitôt que pos-
sible après la localisation de celle-ci.
Aucune loi n'était d'une interprétation
plus facile; il n'y avait aucun besoin
d'en. appeler au ministre de la Justice,
au prd' écesseur du titulaire actuel (et
l'on sait comment celui-ci l'aurait i n-
terprétée), non plus qu'à l'opinion d'a-
vocats.

Lorsque, pendant la session de 1875,
l'honorable premier ministre, avec le
ton autocrate qui le distingue, annonça
qu'il avait passé des contrats pour plus
de $700,000 pour la construction de ce
télégraphe, je crus devoir signaler à la
Chambre l'illégalité de ces démarches;
je révoquai en doute l'opportunité de
l'entreprise, et je soutius qu'elle ne
pouvait être exécutée en vertu de la
loi. Mon opinion fut soutenue par lu
regretté M. Hillyard Cameron, alors
représentant de Cardwell, et l'honora-
ble député de Frontenac (M. Kirkpa-
trick) proposa une résolution condam-
nant l'acte comme illégal et qui fut
secondé je ci'ois par l'honorable député
de Cardwell.

La Chambre se rappelle sans doute
le court débat qui surgit à cette occa-
sion; je vais le remettre brièvement
sous les yeux. de l'honorable premier
ministre.

Je dois dire que le 10 novembre
1674 un contrat fut passé avec M. F.
Barnard pour la construction d'une
ligne télégraphique allant de la Crique
de la Cache à Edmonton, 550 milles. Ce
contrat stipulait que le télégraphe
devait être terminé le 2 octobre 1876,
et cependant hier, soir, 20 avril 1877,
l'honorable premier ministre avouait
ici même qu'il ne savait pas encore
exactement où le chemin de for du
Pacifique passerait sur un espace de
cent à deux cents milles.

Sachant qu'il n'avait ni l'autorité de
la loi ni un vote du Parlement pour
dépenser de l'argent pour construire
un seul mille de télégraphe avant que
la ligne du chemin de for eût été loca-
liasée, il passe avec M. Barnard, un con-
trat pour laconstruction de550 milles de
télégraphe.deEdmonton àlaCrique de la
Cache,ligne qui, d'après son aveu d'hier
soir, se trouve à 200 milles de l'endroit
où le chemin de fer passera probable-
ment.
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M. MACKENZIE -Je n'ai pas dit
un seul mot à ce sujet.

M. TUPPER-Qu'on me contredise
si le Fort George n'est pas à 100 ou 200
milles de la Crique de la Cache.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas dit
que le chemin irait au Fort George.

M. TUPPERe-Non. Mais je vais
montrer à l'honorable ministre ainsi
qu'à la Chambre qu'il avait décidé que
le chemin irait au Fort George ;
qu'après que l'affaire out été diseuntéo
dans cette enceinte et le vote pris sur
l'illégalité des démarches du gouverne-
ment, les ministres actuels de la Justice
et de l'Intérieur ainsi que M. le juge
Moss lui refusèrent leur appui.

Quelques jours après il télégraphia à
M. Barnard d'arrêter les travaux et il
essaya de transférer au Fort George la
construction du télégraphe de Edmon-
ton à la Crique de la Cache, faisant voir
par là qu'il avait décidé que ce serait
la ligne du chemin de for.

Le contrat ne comprenait pas seule-
ment la construction d'un telégraphe,
mais son exécution devait aider à celle
d'un chemin de fer; car, comme l'hono-
rable ministre lui-même l'a dit hier
.oir, il avait avec le constructeur du
1élégraphe un contrat pour défricher le
chemin sur une largeur de 132 pieds,
ce qui serait autant de fait pour la
construction de la voie ferrée. Et il
faisait cela quand, de son propre aveu,
il ne savait pas, à 200 milles près, où le
chemin serait localisé. L'honorable
ministre s'est grandement trompé dans
ce qu'il disait alors à la Chambre.

Je n'en dirai pas davantage, car je
ne voudruis point paraître accuser
l'honorable premier ministre d'avoir
fait délibérément un exposé inexact....

M. MACKENZIE-Je l'espère bien.
M. TUPPER-Si je voulais insister,

je pourrais citer une foule d'autorités à
l'appui de mon dire; mais je ne le veux
pas. Je sais que l'esprit de l'honorable
premier ministre est préoccupé de
travaux sans nombre, et l'une des rai-
sons pour laquelle il a si mal adminis-
tré le département des Travaux Publics,
c'est parce qu'il a voulu se charger de
fardeaux qu'aucun homme ne peut
supporter, quelle que soit sa force:
remplir avec efficacité et vigueur le
poste de premier ministre et l'adminis-

M. TUPPER

tration d'un ministère aussi onéreux
que celui des Travaux Publics. Je
crains que, dans cette occasion comme
dans beaucoup d'autres, son esprit trop
préoccupé n'ait pu retenir les rensei-
gnements nécessaires pour repousser
les accusations dirigées contre son gou-
vernement.

Aujourd'hui c'est notre devoir d'ac-
cuser nos adversaires. Demain-un
jour qui n'est pas très éloigné, je le
crois-cee sera leur tour de critiquer
nos actes, et j'espère qu'ils auront pour
nous la même indulgence dont j'ai fait
preuve à leur égard. *

Eh bien ! M. l'Orateur, le gouverne-
ment fut accusé d'avoir passé ce contrat
et construit le télégraphe contraire-
ment à la loi, car 1 ligne du chemin
de fer n'avait pas encore été localisée.
Or, en consultant les Débats de 1875,
je trouve ce qui suit à la page 1013
(version anglaise) :

"M. MACKENZIE -La ligne est localisée
dans les endroits où le télégraphe a été donné
à l'entreprise, et le gouvernement est en règle
avec la loi."

J'ai démontré que ce contrat était
nordé pour un endroit où l'honorable
ministre n'a pu nous dire s'il se trou-
vait sur la ligne ou à 200 milles plus
loin; et voilà six mois que le temps
fixé pour son exécution est expiré.

Une Voix-Aucun contrat n'a encore
été donné.

M. TUPPER-Pas pour le chemin
de fer, puisque la ligne n'est pas encore
losalisée.

Les Débats continuent:

" M. SHULTZ-La seule partie de Pentre
prise qui ait été exécutée, c'est 4elle qui, en
vertu du contrat du Pacifique, doit servir à la
construction du chemin de fer. Je voulais
savoir si la route du chemin -de fer avait été
localisée suffisamment pour permettre à MM.
Glass, Sifton et Cie. d'exécuter leur contrat de
23 milles, car il est certain qu'elle ne se trouve
pas où la ligne est terminée. Aucune locali
sation n'a encore été faite, et, si je comprends
bien, la voie ferrée ne sera pas construite sur
la ligne du télégraphe.

"M. MAOKENZIE-Ce que dit l'honorable
préopinant est inexact.

"M. PLUMB-La ligne doit être placée sur la
route du télégraphe, où les entrepreneurs'
doivent-ils localiser la ligne pour le gouverne-
ment?

" M. MACKENZIE-J'ai déjà dit que le télé-
graphe serait construit sur la route qui sera
choisie pour le chemin de fer (et l'ingénieur a
reçu des instructions dans ce sens), et je ne
sache pas qu'il doive y avoir une seule partie
du télegraphe en dehors de la voie ferrée.

[Coi&àiùÈ.BS.] du Pacifique
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" M. KIRKPATRICK-.Je prierai le premier
ministre de vouloir bien dire si le télégraphe
est établi entre le Fort Edmonton et Cedar
Creek. S'il ne l'est pas et si l'on ne sait point
définitivement où sera le chemin de fer, le
gouvernement a eu tort de donner les contrats.

IL MACKENZIE - Ces contrats ont été
donnés conformément à la lettre du statut, et
la Chambre avoté un crédit à cet effet."

La résolution fut proposée le 31
mars et provoqua un débat sur lequel
il y aurait beaucoup de choses à dire.

D'après un document que le minis-
tère a fait déposer sur le bureau de la
Chambre, le message suivant, si plein
de signification, fut expédié à l'entre-
preneur, M. Barnard:

" Ottawa, 9 avril 1875.
"Discontinues la construction de la ligne

télégraphique, Colombie-Britannique, pour
laquelle vous avez passé un contrat avec ce
département. D'ici à quelques mois on ne vous
demandera pas de poursuivre les travaux. A
quelles conditions établiriez..vous un télé-a phe, disons sur un espace de quarante-cinq

5 milles, à partir de Qiesnel, sur l'ancienne
lgne télégrpiqe tout en défrichant une
largeur de vingt(2 ) pieds.

"F. BRAUN,
" Secrétaire.',

Ainsi, le monsieur qui s'était engagé
à terminer l'entreprise au mois d'oc-
tobre 1876, reçoit ordre de disconti-
nuer les travaux, et on lui demande
froidement, non d'envoyer une soumis-
sion ainsi que l'exige la loi, mais de
dire combien il chargerait pour établir
une ligne télégraphique de 45 milles.
La réponse suivante de M. Barnard est
très significative :

" J'avais terminé 50 milles de la ligne, sauf
la pose des perches et des fils (ce qui est peu
cofteux) et j'avais reçu un bon de 8,000 qui a
été paye."y

En sorte qu'au moment où l'hono-
rable premier ministre informait la
Chambre qu'aucuns travaux n'avqient
été exécutés, sauf aux endroits où le
chemin de fer se trouvait localisé,
88,000 avaient été payées à l'ontrcp.e-
neur pÔur travaux faits sur un pit
où l'on ne sait pas encore a o'hui
s'il est ou non à 200 milles de la ligne;
et M. Barnard démontre que pour
exécuter son contrat, il -avait fait
des engagements pour. 43,720. Les
Comptes Publiés nous apprennentqu'au
31 décembre M. Barnard avait reçu
$18,284 pour ces travaux.

En présence de ces fait, je crois que
les partisans les plus incrédules, les
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plus aveugles du ministère ne pourront
s'empêcher de dire qu'un gouvernement
qui ose ainsi dépenser de l'argent
public contrairement à la loi et entrai-
ner le pays dans des dépenses inutiles
à l'occasion de cette entreprise, mérite
la censure publique.

M. l'Orateur, j'ai démontré l'erreur
que le gouvernement a commise dans.
cette transaction des rails d'acier ; j'ai
fait voir qu'il s'est également trompé
dans cette affaire du télégraphe en
rapport avec le chemin de fer du Paci-
fique, et j'ai prouvé que dans les deux
cas il a sacrifié une partie considérable
des deniers publics et mis de côté le
principe, la pratique du gouvernement
parlementaire. Je me permettrai main-
tenant de signaler à la Chambre ce
qu'il a fait à l'égard du contrat pour la
.construction de l'embranchement de la
Baie Georgienne.

Comme je l'ai déjà dit, l'honorable
premier ministre avait déclaré que
c'était une entreprise d'une urgence si
grande qu'il devait en commencer
l'exécution de suite, nonobstant les-

réclamations de l'Opposition qui faisait
remarquer qu'aucune exploration
n'avaitété faite à l'aide des instruments,.
et que le gouvernement n'avait aucun
moyen de se renseigner sur le caractère
du sol et la nature des travaux.

L'honorable ministre passa donc un
contrat pour la construction de l'em-
branchement de la baie Georgienne.
Ceci se passait au mois de février 1875,
à l'époque où le Parlement était en
session.

Vu la nature extraordinaire de ce-
contrat, et bien qu'il eût obtenu l'auto-
risation de la Chambre, le premier
ministre aurait agi plus sagement en
prenant auparavant l avis de celle-ci. Il
ne l'a pas fait, et il n'a pas demandé au
Parlement d'approuver le contrat.
Moi-même j'avais fait inscrire une pro-
position aux ordres du jour; mais en
proposant 1'ajournement de la Chambre
e remier ministre la fit tomber.

Je ne dirai rien de la nécessité ou de
l'opportunité de cet embranchement;
mais une chose certaine, M. l'Orateur,
c'est que si son entreprise était une-
erreur, rien ne peut justifier le gouver-
neientd'avoir passé ce-contrat. Si elle
,êtait aussi urgente que le premier
ministre nous l'a dit, comment peut-il
se justifer de l'avoir abandonnée au.
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biutde deux ans? EtecommentA propos
de contrat, s'est-il acquitté de soit
devoir envers la Chambre et le pays?

La loi est explicite: elle décrète que
le gouvernement ne doit accorder le
contrat qu'à un entrepreneur possédant
un capital de 84,000 par mille et qui
puisse le prouver.

Eh bien I M. l'Orateur, je ferai remar-
quer que la somme qui fut exigée est
bien au-dessous de celle que demande la
loi : au lieu de 85 milles, selon M. Foster,
-c'était 105 milles, et 103 milles d'après
M. Fleming. Cela prouve combien le
gouvernement avait tort do passer ce
contrat aveuglément, et en dépit des
représentations de l'Opposition.

Il y a une loi qni empêchait le
ministre des Travaux Publics de donner
ce contrat avant d'avoir acquis la
preuve que M. Foster pos.,édait, confor-
mément à la loi, le capital de 8340,000
qu'il lui fallait d'après sa propre évalua-
tion.

Or, quelle était la position financière
-de M. Fostur ? On a demandé au'
premier ministre quelle preuve il avait
que ce monsieur pourrait exécuter son
contrat, et il a éfé obligé de réporidre
qu'il n'en avait pas. .E, cela, quand la
loi l'obligeait d'être certain que M.
Foster avait un capital de $340,000.
Pourtant ce n'était qu'une partie insi-
gnifiante du capital exigible.

L'honorable monsieur n'a pris aucun
moyen de s'assurer de la solvabilité de
M. Foster, et pourtant nous savions
tous qu'au moià Ire degré même cette
-qualité lui faisait défaut, et que lorsque
le contrat fut adjugé il était de noto-
riété qu'il s'était fait l'acquéreur du
chemin de fer Canada Central. Il
avait alors un intérêt à payer, mais il
n'en avait pas le premier centime.' De
fait, personne en ce pays ne se trouvait
dans une situation plus difficile que M.
A. B. Foster lorsque le contrat lui fut
adjugé. Le télégramme suivant, pu-
blié il y a quelques jours dans un jour-
nal quotidien, en fait preuve:

" La crise financière dont souffre l'ibnorable'
A. B. Poster, l'entrepreneur de chenili ldefer,
-est due aux causes suivantes: .

" E 1871, il acheta les'dréits de . 'Bçck'w
da'ns les voles ferrées de Br'occkil iàà et'
d'l Oanada O ntrâl, à la cônditioh-d'di p i-
l prix:convenu dans dix ans,. et de commencer
à faire les premiers versements au bout de cinq
.ais."

M. TRpzia

dù Ëaàfigie.

J'ai dit que les difficultés contre les-
quelles il luttait lorsque le contrat lui
fut donné n'étáient un secret pôtnr per-
sonne. Ce télégramme ajoutait:

"Le chiffre est considérable, et, de plus, il a
acheté de M. Bolckow pour un'million et quài-t
de rails qu'il n'a pas payés. Pour les chemina
et les rails, l'intérêt excédait deux millions de
piastres. Il a payé une petite part de l'intérêt
sur son achat de parts dans les chemins de fer,
mais rien sur les rails.

"iLes compagnies de ces chemins ont intenté,
dans Ontario, plusieurs poursuites contre M.
Foster, mais, en vertu de ses créances, M.
Bolekow a pu faire opposition. Le montant de
plusieurs billets du défendeur aujourd'hui en
circulation ne peut être recouvré par voie judi-
ciaire.

" MM. O'Halloran, G. R., et Edward Carter,
O.R. avocats de M. Foster, contestent la léa
lità d'un bref de saisie sur le motif que l'affia-
vit est irrégulier et insuffisant et sur la préten-
tion que la compagnie du ciemin de fer de
Brockville à Ottawa, demanderesse, n'a auclne
réclamation contre M. Foster. L'opposition a
été faite aujourd'hui A bweetsbury."

Eh bien! M. l'Orateur, je dis que le'
premier ministre est tenu de se jdisti-
fier devant la Chambre et de dire pour-
quoi il a adjugé,ce contrat contraire-
ment à la loi, acte qui a interverti les
rôles, car il a agi comme si le Parle-
ment était devenu la céature au libu
de rester le maître du gouvernement
actuel.

Toujours le corps législatif devrait
exiger que le gouvernement se con-
forme à la loi ou qu'il résigne un man-.
dat dotit il s'est rendu indigne lorsqu'il
s'est permis d'en violer les dispo'si
tions; or, je dis que l'honorable nh-
nistre est contraint par les faits de se
justifier, s'il le peut, d'avoir passé ce
contrat considérable avec M. Foster
pour la construction d'une ligne de
chemin de fer non encore localisée
alors sur'une étendue de vingt milles
et à l'égard de laquelle aucun dövis
estimatif n'avait été fait.

L'honorable ministre, en donnant-
cette entreprise, a violé la loi conbe-
nant les travaux publics, car, -dans-la
disposition suivante, cet acte prescit:

,Il sera du devoir de l'ingénieur en chefde
,préparer des cartes plans et évaluations'pour
tous lés travaux publics qui devront être entrp.
pris, modifiés ou réparés par le dépareiéit.'i

.Ë'hi'i M. li'Orateur, ,sañs -an

sans 'devis estisatif et même saa r*'
coinimandation aucune de l'' ieur; 
chef, cette entrprise a été d et et
deli sais éde réli . e,
q11'atô10ii&nid fn 1 tp1 friâ r 'ds'
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;strèr de -ce qu'il y avait à. faire dans-
aide entreprise considérée Assez impor-
tante pour en hiter l'exécutioe sans'
Pautorisation préalable du Parlement.
Toutefois, c'est ainsi qu'elle futdécidée
et que le gouvernement s'eijgagea par
un contrat.

Ces faits, M. l'Orateur, attestent on
ne plus clairement que la li a été vio-
lée, et quel en est, aujourd'hui, le ré.
sultat? Celui d'apprendre que 841,-
-000 ont été payées sur ce contrat.
Pourquoi et comment ce déboursé a-t-il
pu être fait ? Sur le certificat de l'in-
génieur en chef ? L'honorable mi-
nistre n'a jamais reçu ce certificat.
Jàmais l'ingénieur en chef du chemin
de fer Canadien du Pacifique n'a signé
ce certificat pour la.plus infime partie
de ces $41,000. Non-seulement ce dé.
boursé a été fait sans certificat, il n'est
pas même autorisé par les pièces justifß-
-catives voulues. On peut s'assurer de
cela en lisant le document produit au
sujet de cette entreprise. Oui ; qu'on
examine cet extraordinaire documént
relátif au plus extraordinaire des con-
trats, et qu'y verra-t-on ? Tout sim-
pleinent ceci, M.- l'Orateur, que nous
avons payé $11,000 à compte du don-
trat de l'embranchement de la baie
-Georgienne; que ce contrat a été rési-
lié, et aussi de quelle manière se font
les entreprises du public.

A coup sûr, c'est un document qui
passera pour remarquable.

Le'27 novômbre, M. Foster écrivait:
"Dans trois ou quatre semaines nous serons

prêts à soumettr-oau département l profil du
chemin de fer Canada Central, et dans deux
niois le reste de tout le profil jusqu'à la rivière
des Français."
. Le 20 décembre il demande que l'on

fasse d'importantes modifications. Le
23 décembre, M. Fleming suggère que
la période du contrat soit prolongée
d'un an et que la substitutioni de viùgt.
six milles de navigation serait accep-
table. Le 8 février, M. Foster fait
savoir que le total'de ses déboursés est
de 863,000. Le 9 février, M. Fleming
déclare:

"Quela proportion ayersur une dbé s
de 3884 serait de $9 716, moi sle1& P..'a
reteni-r en vertu de Ianeuvième clause ;:d

,Qngurrait supposer que dun e dé.
latin )de -ceagenr fleprI

zieîïrehnchef, le>-rn

dràit icontpte, insis il paraît qu'il -n'en
,a pas été ainsi. 'Comme je l'ai ditiau-
paravant, il-îlaraîtrait que l'hbnoràbloe
ministré des-Travaux Publics se plait'&
'faire voir au Parlement qu'il -ne recon-
'naît aucune'autorité,ýici ou-ailleurs, et

nque'totes les presc iitins de la lî1e6f
le respect dû au Ptrlement sont a'utant
de choses à l'égard desquelles on peut
être indifférent.

Le 28 février un arrêté fut rendu à
la recommandation du ministre des
Travaux Publics, suggérant que ce
contrat fnt résilié et que les $38,000
.que la loi exigeait comme garantie de
l'exécution du contrat fussent rem-
boursées. Ce dépôt appartenait au
pays et -n'aurait pas dû être remis à
M. Foster sans la sanction du Parle-
ment.

Cet arrêté du Conseil était ainsi
conçu:

"Surlaréclamation deS38,oo de M. Pos'ter,
le 31 diu courant, $20,000 peuvent Etre payéès
en toute sûreté."

Le 28 avril, M. Fleming écrivait:
"Je vols, par les comptes de F Poster, ue

ce dernier n'a reçu que 120,000. En consé-
quence.je suggère qu'il soit invité à fournir les
pièces justificatives et qu'elles soient renvoyées
au département de l'auditeur pour qu'il en fasse
l'examen."

Je pense que cette recommandati.
-était a la fois pratique et raisonnable,
et, en cela, la Chambre devra être de,
mon avis; mais au lieu de s'y confor-
mer-bien que le premier ministre
s'empresse de s'appuyer surl'ingénieur
en chef lorsqu'il le peut-il araîtrait
qu'elle a été reçue avec 's, car
l'on y a -répondu-par unr arrête du-Con-
seil rendu Ie6 mai, autorisant le paie-
ment de $36;838.15, et que la balance
des $50,996, total de la somme récla-
Imée, fut payée sur production de pièces
justificatives, et c'est ce qui a été fait,
bie-qüe N. Fleming eût déclaré que
seulement 89,716-moins 15 p.c.-
pouvaient être payées en vertu du
contrat.

M. M0Ë&WNZN i-Qhand M. Fie-
!Ming ait-il dit éélâi? La lettre da 9
~f6vi'er coui4dbte:'

L Qu l ror n e su le dépens
,retenir en-vertu de la neuvième e 1é

-L.aM difcaltkde trouver .ces trois
létatasvlbnt-de de4é9e rapportost 1hit

Chemi-ýi dé :fef
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d'une manière étrange: une moitié
occupe la place de l'autre. J'allais dire
qu'il est fait à l'envers. Après l'arrêté
du 28 avril, M. Fleming écrivit:

" Je vois, par les comptes de M. Foster, que
ce dernier n'a reçu que &20,000. En consé-
quence, je suggère qu'il soit invité à fournir les
pièces justificatives et qu'elles eoient renvoyées
au département de l'audition pour qu'il en fasse
l'examen."

Quelques jours après, le 6 mai, et
sans que l'audition recommandée eut
lieu, le ministre des Travaux Publics
recommande le paiementde $36,838.15,
moins les $20,000 déjà payées. Ce n'est
pas la balance de $50,000. .

M. TUPPER-Il recommande en
outre le paiement des autres comptes,
jusqu'à concurrence seulement de la
somme de $50,966.27, dès que des
pièces justificatives trouvées suffisantes
auront été présentées.

M. MACKENZIE-Est-ce que l'ho-
norable préopinant appelle cela une
balance ?

M. TUPPER-J'ai dit la balance des
*50,000: ce qui restait à payer sur
cette somme. L'honorable ministre
m'a mal compris.

M. MACKENZIE - Pas du tout.
L'honorable monsieur a dit qu'il y avait
une balance de $50,000, et quand je lui
ai demandé de me la faire voir, il l'a
cherchée mais n'a pu la trouver. Main-
tenant il veut s'en tirer en prétendant
qu'il ne voulait pas dire cela.

La somme en question se compose
des items suivants: Edifices, etc., à
l'embouchure de la rivière des Français,
$9,494.83; tracé, *31,838.15; dépense
du bureau principal et avis d ingé-
nieurs, 85,000; 10 p. c. de dépenses
fortuites, $4,633; total, $50,966.27. De
sorte qu'au lieu d'y avoir une balance
de 850,000, cette somme constitue le
total de la réclamation de M. Foster,
dont les ministres recommandèrent le
paiement sur la production de pièces
justificatives trouvées suffisantes, d'a-
bord quant à la nature et à l'utilih. des
travaux à l'embouchure de la rivière
des Français, et ensuite quant aux dé-
boursés réellement faits pour les fins
désignées dans l'arrêté du. conseil du 5
février 1876.

M. TUPPER-Si l'honorable mi-
nistre a compris que J'avais dit y avoir
une balance de *50,000 une fois les

M. MAegaNZrs.

$36,338 payées, il s'est trompé. J'ai
bien voulu dire que les 850,966 consti--
tuaient le total réclamé par M. Foster.

Je m'abstiendrai de faire perdre le;
temps de la Chambre en ne lisant pas
l'arrêté du Conseil. Je me bornerai à.
dire que M. Fleming a déclaré avoir
constaté que M. Foster n'avait reçu que
$20,000, et demandé que l'entrepreneur
fut invité à fournir des pièces justifi-
catives complètes pour en faire faire
l'examen par le département de l'audi-
tion ; mais, autant que la Chambre
peut le savoir, cette audition n'a pas
eu lieu. L'honorable ministre des.
Travaux Publics a recommandé le paie-
ment de $36,838.15, et celui de la,
balance duo sur 850,966.27 lors de la
production des pièces justificatives.

J'espère que l'exposé de ces chiffres
sera trouvé exact par l'honorable mi-
nistre.

Tout de même je crois que, sans exa-
gérer, je suis parvenu à convaincre que
l'honorable ministre est fautif.

Cela dit, j'aborderai la question du
chemin de fer Canada Central.' J'ai
démontré à la Chambre la sollicitude
dont M. Foster aurait été l'objet. Qu'un
contrat avait été passé avec lui sans
exiger de garantie qu'il était pécu-
niairement en mesure de le remplir ;..
qu'il en a commencé les travaux et
que, pour ce, il a été payé, et si la
Chambre veut en savoir davantage sur
la nature de ces travaux, elle peut con-
sulter le rapport fait par M. Ridout,
chargé par le gouvernement d'en sur-
veiller l'exécution, peu de temps après
que ces paiements furent faits.

Envoyé le 22 novembre pour exa-
miner les travaux, M. Ridout a déclaré
que l'ingénieur (M. Harris) employé
par M. Foster ne pouvait donner de
renseignement positif sur le tracé fait
jusque là, n'ayant dans son bureau que.
quelques ébauches de profils, et plans
de parties des premiers tracés, en un
mot, rien de complet.

Si la Chambre veut consulter ses-
journaux de 1875, elle verra à quelles
conditions le gouvernement fut auto-
risé par elle à passer contrat à l'égard
du Canada Central.

Je vais donner lecture de ces condi-
tions:

" La compagnie devra, dans la période d'un
mon àpartir du jour de la ratification du pré-'
sent orre en conseil par la Chambre des Oomâ-
munes, établir à la satisfactiOn du minIstr

ICOMMUNM-1 du Pacifius.
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'Travaux Publics que'lle a passé bond jIe un
-contrat ou des contrats pour la construction
du chemin de fer, et qu'elle s'est procuré les
-resources suffisantes, avec le bonus du gouver-
-nement, pour assurer Pachèvement de la ligne
le ou avant le premier janvier 1877, et la com-
pagnie devra aussi, à partir de la date de ces
contrats, faire travailler assidûment de-manière
à justifier la perspective de Pachèvement de la
ligne dans le délai mentionné."

Là se trouve la base sur laquelle le
gouvernement pouvait passer contrat
et les conditions auxquelles il pouvait
faire des paiements.

J'aimerais d'abord à savoir avec qui
il a passé contrat, car la loi et la déci-
sion de la Chambre l'obligeaient de
s'assurer si, avec cette subvention, la
compagnie serait en mesure de termi-
ner les travaux vers le 1er janvier 1877,
tandis qu'il ne se trouve avoir été auto-
risé. que par son arrêté du conseil à
passer contrat avec des personnes qui
ont peut-être prouvé être pécuniaire-
-ment en mesure de se charger de l'en-
treprise. Mais avec qui a-t-il passé ce
contrat? Encore avec M. A. B. Foster,
à qui il avait adjugé l'entreprise de l'em-
branchement de la Baie Georgienne, à
l'occasion de laquelle la loi exigeait
qu'il doit prouver avoir un, capital de
8340,000.

Au même homme il adonné un autre
contrat pour le Canada Central, sans
exiger la moindre preuve qu'il fut en
mesure do le remplir ou qu'il possé-
dît quelques moyens pécuniaires.

Ces faits démontrent amplement que
ce contrat fut adjugé par faveur, car il
prescrit que les paiements seront faits
au contractant, et on les lui a fait, bien
qu'il n'eût pas assez fait d'ouvrage pour
garantir que le tout serait terminé au
temps convenu.

Cependant, 868,000 ont été payées à
,ce M. A. B. Foster en violation des
termes positifs de la loi, et sans la
preuve qu'il eût fait quoi que ce soit à
part de tracés imparfaits désignés
-comme tels par l'ingénieur envoyé par
le gouvernement pour voir ce qu'il fai-
sait et sous quel prétexte il demandait
paiement. On lui a payé tout ce qu'il a
-dit avoir dépensé pour ses tracés, et cela
eans exiger de pièces justificatives on
sans faire attester ide leur exactitude,
sans y être autorisé par la loi, et con.
trairement aux termes précis de son
contrat; autrement dit, on lui a donné
468,000 sous le prétexte qu'il avait dé-

posé quelque part un lot de rails de
de fer.

La ligne n'est pas localisée, et d'après,
les affirmations de MM. Fleming et
fRidout, les tracés n'ont pas été termi-
nées. Personne ne sait si le point de
départ de la ligne est ou non à vingt
milles, de Renfrew, parce que la dis-
tance entre le lac Brûlé et la Baie
Georgienne, évaluée à quatre-vingt-cinq
milles, se trouve maintenant être de
105 milles; d'où il faut conclure que
depuis le voisinage de Douglassjusqu'au
lac Brûlé la distance ne serait impro-
bablement pas de 140 milles, si la même
inexacte évaluation était faite.

On ne sait pas, non plus, si ces rails,
quelque petit que soit le nombre qui
en reste, sont maintenant à vingt
milles du point où la ligne doit com-
mencer, ou si c'est à ce point même.

Il a été démontré que ces rails de fer
étaient de la qualité la plus inférieure,
bien que, dans la saison dernière, M.
Foster les ait évalués à 840 la tonne,
et c'est à ce prix qu'on les a achetés et
qu'on est arrivé à lui payer 868,000.
Mais ce n'est pas là le pire: on décou-
vrira probablement que ces rails sont
la propriété de particuliers en Angle-
terre, et s'ils n'ont pas plus de valeur
qu'on a lieu de le supposer, peu importe
ce qu'il en adviendra.

On rapporte que ceux dont on s'est
servi pour le ballastage étaient usées,
c'est-à-dire hors de service.

Après avoir reçu 868,000 en viola-
tion de la loi et de l'arrêté du Conseil
prescrivant que les travaux devaient
marcher sans interruption, afin de dé-
montrer qu'il était en mesure de rem-
plir son contrat, de sang-froid ce M.
Foster a osé demandé qu'on lui prêta
100 tonnes de ces rails, et ce gouverne-
ment si bon, qu'il semble avoir été for-
mé exprès pour le solliciteur, a répondu
qu'il y consentait, mais à la condition
dit-il, que vous déposiez quelque garan-
tie, condition à laquelle il s'est rendu
en déposant des bons du chemin de
fer du Sud-Est, et quand nous demnan-
dons au premier ministre, qui n'avait
pas plus le droit de vendre ou de prêter
100 tonnes de rails que de prêter l'ar-
gent du trésor, quelle garantie aver,
vous obtenue pour cela? Sa réponse
est: des bons du chemin de fer du Sud-
Est. Mais, savez-vos; si :ces bons
valent quelque chose ? Non, répond-il;
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il dit ign9rer s'il est posible de les
vendre, et autant que j'ai pu m'en
.assurer, ils ne sont d'aucune valeur
.sur le marché.

Bien que dans l'Opposition, nous
.souames patients, disposés à laisser pas-
.er tout ce qui est assez peu grave pour
me pas nous contraindre a une investi-
gation sévère; mais lorsque notre de-
voir envers le pays exige que nous
allions au fond des choses, quelle est
profonde notre indignation lorsqu'on
découvre des faits de la nature de celui
que je vais révéler 1 Oui, M. l'Orateur,
au lieu de 100 tonnes de rails, c'est 227
tonnes qui ont été enlevées, bien enten-
du sans autorisation, sans garantie ni
sans qu'il y ait été mis des formes quant
aux autres 127 tonnes.

Je rends cette justice au gouverne-
ment de croire que cela s'est fait à son
insu; qu'il ignorait que cette propriété
légitimement acquise par le pays, M.
Foster s'en servait comme si elle eût

*été la sienne.
Je crois, M. l'Orateur, que parmi les

faits que je viens de narreril s'en trouve
qui nous justifient de demander à la
Chambre de déclarer qu'elle ne peut
partager davantage la responsabilité de
la politique du gouvernement à l'égard
du chemin de fer du Pacifique.

Il me faut maintenant dire quelques
mots sur une transaction des plus re-
marquables révélée par un rapport dé-
posé, je crois, sur le bureau du Sénat.
Dans tous les cas, il s'agit d'un docu-
mpent public qui nous montre ce qui se
passe dans cette intéressante partie du
pays qui a nom la Baie.du-Tonnerre.

J'ai dit en commençant et je répète
que je m'abstiendrai de tout terme ou
insinuation qui pourrait être prise
pour une attaque personnelle; en un
mot, je me tiendrai dans les limites de
la critique que l'on peut se permettre
au sujet de cette entreprise politique.

M. MACKENZIE-Ayez soin de ne
pas vous épargner.

M. TUPPER-Pourtant, cela me
plairait bien. Je pense que, pas plus
que moi, le ministre des Travaux
Publics est capable d'apprécier la peine
que je ressens d'être dans l'obligti'on
de critiquer ses actes comme hommie
pgublic.

Wil savait avec qiup1 plaisir je décla-
rais, il y a deuxaNs, que je lecr9yas

M TUPPIM

le plus capable du pays que l'on pour-
rait placer à la tête du ministèrè de
Travaux Publics, il apprécierait e-
chagrin que j'ai d'avoir à confesser
aujourd'hui que je ne suis pas un pro-
phéte, car la force des choses m'oblge
à retirer ce compliment qu'alors je lui
fis avec tant de bonheur.

Mais, M. l'Orateur, il ne s'agit pas
de cela pour le moment, car je voulais-
démontrer, et je crois y être parvenu,
que cette ligne de chemin de fer a été-
portée jusque là et que cet embranche-
.ment a été commencé sans que, la
législature fédérale l'eût permis.

Il n'existe aucune loi autorisant
l'embranchement de la Baie-du-Ton-
nerre.

On nous dit que le gouvernement
actuel est imbu du principe de l'éco-
nomie; eh bien I nous avons encore là
un échantillon de sa manière de prati-
quer cette vertu. Il suffit de citer le-
rapport produit pour démontrer que
plus de $51,000 ont été payées pour
expropriation sur seulement un millé
à Xaministiquia, ce sol inculte 'et
désert, pour pouvoir apprécier l'indiffé.
ronce avec laquelle il gaspille les de-
niers publics.

Dans cotte région que je n'ai que
faire de décrire, puis que l'honorable
ministre des Finances nous a déjà fait
cotte faveur, tout en disant que la voie
traverserait là un désert, les frais d'ex-
propriation ont atteint le chiffre de-
851,000, c'est-à-dire presque autant que-
ce qu'aurait coûté, il y a quelqie-
années, l'acquisition de la pleine prol
priété de son étendue.

Depuis que le chemin a été localisé
là, je comprends que la valeur des
terres ait augmenté; mais, ce qu'ile
importerait de discuter, c'est la ques-
tioi de savoir pourquoi il a été localisé-
là plutôt qu'à Prince Arthur's Landing,.
ou pourquoi on a choisi une ligne qui
augmente la distance.

M. MACEENZIE-Elle racc.oigeit
la distance.

M. TUPPER-Quiconque exami.ers.
la carte produite verra qu'une lignes
est o.urbe et l'autre presque droite.
Mais je crois ne pas me tromper en
disant qu'une compagnie est en voiet
do construire une ligne jusqu'à gringe
Arthur'es Landing, laquelle doit oene
vir dn .ggqLernement d'Ontario 4as*
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subvention de $2,000 par mille pour.
étàblir cette.correspondance.

Je *crois.aussi que le rapport déposé
sur le bureau de la Chambre établit que
M. Baillargé a fait voir que la naviga.
tion est ouverte quarante-trois jours
de plus à Prince Arthur's Landing
qu'au lieu choisi par le gouvernement
pour le terminus de la ligne.

C'est le rapport du gouvernement
que je cite. M. Baillargé est un homme
très versé dans sa profession ; il compte
de nombreuses années de service au
ministère des Travaux Publics, il a été
envoyé sur les lieux exprès pour exa-
miner la•question et ceci est son rap-
pqrt. La Chambre doit-elle ou non
s'en rapporter à ce qu'il dit?

M. MACKENZIE-Ce que vous dites
ne peut être exact.

M. TUPPER-Alors l'honorable
ministre taxe d'inexactitude son propre
rapport ioumis sous l'autorité de son
propre ingénieur. Je ne veux pas faiie
perdre le temps de la Chambre; je
passe par-dessus cela sans prendre la
peine de recourir aux autorités; cepen-
dant, toutes les fois qu'il m'arrivera de
voir contester l'exactitude de mes
assertions, je serais aise de les savoir
appuyées sur un témoignage aussi
digne de foi que celui que je viens de
produire.

M. MACKENZIE-Où se trouve ce
rapport?

M. TUPPER-C'est le rapport con-
cernant le canal de Fort Francis.

M. MACKENZIE-Que l'honorable
monsieur me permettre de le rectifier,
car je ne saurais croire qu'intentionnel-
lement il veuille tromper la Chambre.

La date qu'il a citée ne se rapporte
aucunement à la rivière ou Baie-du-
Tonnerre; elle se rapporte à la chaire
de lacs loin dans l'intérieur, à 2)0
milles de cette baie.

M.'TUPPER-Je vais faire voir que
si quglqu'un est à blâmer, c'est l'auteur
du rapport. L'honorable ministre fait
de Kaministiquia le terminus du che-
min de fer Canadien du Pacifique et le
wppomyt s'accorde avec lui, ear' à la
suite des mots: " Rivière Kamiunisti-
quia, terminus actuel du chemin de fer
4 y PUque se tro uent ef. u-oi
"1Xo!igîti0n ouv.rtele.24 -i0 4 pr~

le -20 dôlobre"

M. MACKENZIE-.Pes dates ne sont
pas en regard.

M. TUPPER-L'honorable ministre
verra si je suis inexact en affirmant
que cette inexactitude s'est continuée
dans la description du terminus.

M. Baillargé dit que la navigation
ouvre le 25 mai et ferme le 26 octobre.
Il se peut qu'il n'ait pas voulu dire
cela, mais on est certainement porté à
le croire, et je suis aise que l'on m'ait
mis en garde contre cette impression.

M. MACKENZIE-Le rapport n'in-
dique pas cela.

M. TUPPER-C'est ainsi que j'ai lu,
et s'il renferme quelque erreur, je suis
content que l'honorable ministre me
l'ait signalée, car tout mon désir, je lui
en donne l'assurance, est de ne rien
critiquer à tort. Tout do même, cele
n'empêche pas qu'il y ait une grande
différence entre ces deux pointa quant
à l'ouverLure et à la clôture de la navi-
gation.

M. MACKENZIE-Pas du tout.
M. TUPPER-Comment I mais la

rectification de l'honorable ministi:e
même implique une grande différence,
et quand il faut songer, M. l'Orateur,
que nous allons construire 400 milles
de chemin de fer de la Baie du Ton-
nerre à la Rivière-Roqige, et que nous
allons faire cette énorme dépense pour
une route qui sera pratiquement inu-
tile pendant au moins la moitié de
l'année, le fait que la navigation ouvre
plus tôt, ne serait-ce que de quelques
jours, devient une question impor'-
tante.

Je n'entends pas discuter si l'on s'est
trompé en choisissant un point plutôt
qu'un autre. Ce que je veux, c'est
d'attirer l'attention de la Chambre sur
la somme payée pour le droit d'expro-
priation à Kaministiquia.

Je conviens, M. l'Orateur, que pour
tous il est évident que la localisation
d'une voie ferrée augmente considér-
blement la valeur des terrains qu'elle
travèrse, mais je nie que les spéculie
teurs-le document les qualifie ainsi-'
et ceux'qui bnt acheté des terres à uii
prix nominal'dan le but de spéculer,
aient droit de à faire payer du gouverg
nement cette a Mentation dà vareié
domni £W s étés parla ooMif

rPegas
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sation du chemin de fer dans cette
ré on.

Lorsque l'Intercolonial fut localisé,
le principe suivi par le gouvernement
et a commission dans l'achat du droit
d'expropriation était rationnel, car on
ne payait que la valeur qu'aurait en le
terrain si la voie n'eût pas passé là, et
il est évident que les propriétaires ne
pouvaient légitimement prétendre à
un plus haut prix.

M. BOWELL-La loi n'accordait
pas davantage.

M. TUPPER-C'est vrai; c'est tout
ce que la loi accorde et tout ce qu'elle
doit accorder, parce que, s'il en était
autrement, l'état paierait les terrains
dont il peut avoir besoin deux fois leur
valeur, et cela tandis que les proprié-
taires sont, la plupart du temps, trop
heureux d'avoir l'occasion de se faire
exproprier, dussent-ils ne recevoir
nu(uno indemnité.

Il est vrai que les documenta dési-
gnent cette localité comme ville, mais
c'est une ville sans habitations.

Voyant cette occasion de vendre au
gouvernement, on s'est avisé de bâtir
une cabane grossière sur les lots, mais
les rues et le reste n'existent que sur
le papier et dans l'imagination de ces
rusés et prudente spéculateurs, qui ont
au faire leur jeu de manière à soutirer
de l'argent public sans donner d'équi-
valent en retour.

Mais, dites moi, M. l'Orateur, ce que
vous supposez que la commission de
l'Intercolonial a payé pour le droit
d'expropriation sur un parcours de 500
milles, non pas dans une région déserte
comme celle de Kaministiquia, mais
traversant plusieurs endroits dont les
terres sont les plus riches que l'on

Suisse trouver dans les provinces de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-

wick et de Québec ? eh bien, seulement
à peu près $273,000.

Sur quatre-vingts milles, les terrains
des stations, sablières, et le reste, qu'il
fallait au gouvernement pour cette voie
ferrée dans la Nouvelle-Ecosse, dans
les beaux comtés de Cumberland et
Colchester, dans la ville de Truro et
dans le village d'Amherst, y compris
les dommages aux bitiments, etc., le
droit d'expropriation n'a coûté qu'en.
viron *3,000 de plus que pour un mille
de chemin à Kaministiquîa.

M. Tu"»a

HU NES.] du Pacifque.

Que pensera la Chambre lorsque je
lui aurai dit que d'après le chiffre
dépensé pour la route à la Baie-du-
Tonnerre, le gouvernement se trouvera
avoir payé trois millions de plus que le
prix total de revient de l'Intercolonial
avec toutes ses dépendances, son maté-
riel roulant et le reste ; et qu'au prix
payé à la Baie-du-Tonnerre, ces 500
milles, au lieu de $272,420-coût total
des 500 milles traversant la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et Qué-
bec-auraient coûté $25,709,500 seule-
ment comme frais d'expropriation.

Voilà ce qu'aurait coûté l'Intercolo-
nial si les propriétaires de terreinh
traversés par sa ligne eussent été
indemnisés au même taux que les spé-
culateurs de Kaministiquia, à qui on a
permis d'empocher lus deniers du
peuple.

Ces chiffres, M. l'Orateur, il suffit de
les mettre sous les yeux de la Chambre
pour la convaincre de l'énorme gaspil-
lage de deniers publics dont cette
entreprise a été l'occasion.

Une voix-Qui en a profité?
M. TUPPER-On me demande qui

en a profité, mais, pour le dire, il me
fhudrait faire une digression, et comme
J'ai annoncé dès le début queje ne vou-
lais pas sortir du sujet même de la
question, force m'est donc de ne pas
satisfaire à cette demande.

Cela dit, M. l'Orateur, je passe à une
autre partie de la question :le canal de
Fort Frances. Je ne la traiterai pas
au long, la Chambre s'en étant déjà
occupé ; mais je commencerai par dire
qu'à l'égard de cette entreprise et par
la voie du ministre des Travaux Publics,
le gouvernement a fait connaître es
politiqne d'une manière très précise.
Voici les paroles du ministre:

i C'est pourquoi, en sus de celles faites
depuis le lac Shebandowan jusqu'au lac Supé-
rieur, distance de45 milles, et depuis la Rivière-
Rouge *usqu'au Portage du Rat, distance de
114 milles nous avons cru de faire faire dans
la saison des explorations spéciales sur le par-
cours intermidiaire. De la Rivière-Rouge au
lac Supérieur, la distance totale est, en chiffres
rc> '1, de 430 milles par la route Dawson.
Pour cette distance nous avoua exploré et lo.-
Iisé une route et demandé des soumissions
pourla construction de 155 à 180 milles. Ceci
laisse une distance de 270 milieu atre les derx
points.

d"Sur cette distane nous pourrons, en
construisant à Port Frances deux écluses -et
bois et à peu de frais, établir depuis le Portages
du-Rat une ligne continue de navigation à
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vapeur, d'un parcours de 200 miles jusqu'aut
hutes de lI'Esturgeon, à l'extrémité est du lac

Plus loin il ajoute:
" Nous croyons que d'ici à deux ans et demi

au plus, nous aurons un chemin de fer ter-
miné aux extrémités est et ouest, et qu'avec
des écluses à Fort Frances, toute la distance
pourra dtre franchie en quatre ou cinq jours
tout au plus, au lieu des neuf à douze jours
qu'il faut aujourd'hui."

Voilà la politique que le gouverne-
ment avouait en 1875, etj'ajoiiterai que
dans son discours d'introduction de
l'acte des chemins de fer de 1874, l'ho-
norable ministre déclara que legouvor-
nement voulait la construction immé-
diate d'une voie ferrée depuis le lac
Su erieur jusquà la Rivière-Rouge.

en 1875, un an après, ce projet fut
abandonné; on proposa de lui substituer
une route mixte: 270 milles de naviga-
tion avec un tronçon de chemin de fer
à chaque extrémité de cette distance.
Ce que voyant.. ce côté-ce de la Cham-
bre s'efforça de faire comprendre à l'ho
norable ministre qu'à raison de l'exis-
tence d'une voie ferrée des Etats-Unis
entre Duluth et la Rivière-Rouge, il
serait complètement impossible de lui
faire concurrence avec 150 milles de
chemin de fer aux deux extrémités de
la route, six ou huit portages et 270
milles de navigation, et que tout l'ar-
gent dépensé ainsi le serait en pure
perte.

Lhonorable ministre se rendit à ce
raisonnement, car il modifia et remodi-
fia son projet jusqu'à ce qu'enfin il fut
décidé que l'on construirait un chemin
de fer direct depuis la Baie-du-Ton.
nerre jusqu'à la Rivière-Rouge.

Cette décision prise, l'on trouva le
moyen de changer encore d'idée, c'est-
A-dire par trouver que l'on ferait là une
dépense inutile, ét, là-dessus, nouvelle
décision d'abandonner le*projet. Cepen.
dant, il parait que depuis cette der-
nière décision, et tout en faisant tra-
vailler aussi rapidement que le permet-
tait la localisation à la construction
d'une ligne complète de chemin de fer,
le gouvernement a aussi dépensé plus
de 8100,000, non pas pour quelque par-tie du chemin de fer du Pacifique, mais
pour le canal de Fort Frances et dans
cettâ région.

Eh bien I M. l'Orateur, j'ai dit que ce
rapport, en tant qu'il concerne M. Fos-
ter, était quelque chose de merveilleux,

mais il se trouve relégué au troisième
plan par celui du canal de Fort Frances.

Que renferme-t-il donc ? L1acte con-
cernant les travaux publics prescrit
que le gouvernement doit avoir les
devis de l'ingénieur pour toute entre-
prise faite par ce ministère, et, par ce
rapport, nous voyons que ces devis
n'existent pas, et qu'un M. Sutherland,
d'Orillia, mais que je ne connais pas, a
été chargé d'aller en toute hate prendre
la direction des travaux, et qu'il a com-
mencé à faire faire le déblaiement sans
évaluation, sans plan, sans instruction
d'un ingénieur, en un mot, sans raison
aucune.

Ceux qui n'ont pas pris connais-
sance dp ces documents seront, comme
les autres, plus qu'étonnés par les faits
qu'ils révèlent, de voir qu'ils ont u
être produits, car ils démontrent,
l'Orateur, qu'il n'a pas été demandé de
soumissions pour ces travaux, bien que
la loi l'exige formellement, puisque le
crédit était destiné au chemin de fer
Canadien du Pacifique. Chaque dollar
de ce crédit a dt être dépensé en vertu
de cette loi ou sans autorisation au-
cune. Si c'est en vertu de l'Acte du
Pacifique que l'on a fait cette dépense,
il a 4:é enfreint, car il n'a pas été
demandé de soumissions; si c'est en
vertu de l'acte (-oncernant les travaux
publics, le cas est le même, car il
n'existe ni crédit ni rien qui autorisait
cette entreprise.

Il suffit, M. l'Orateur, de lire cette
disposition de l'acte concernant les tra-
vaux publics pour établir qu'il a été
violé:

IR ien de contenu dans le présent acte ne
sera interprété de manière à autoriser le mi-
nistre à faire des dépenses non préalablement
sanctionnées par le Parlement excepté pour
les réparations et changements que requerront
les besoins du service public."

Que cette dépense ait été faite en
vertu de l'une ou l'autre loi, le gouver-
nement, pour qu'elle fut légitime, n'en
devait pas moins avoir fait faire au-
paravant des évaluations, plans, etc.,
par l'ingénieur, et cependant vous
voyez que, comme l'autre, il faut com-
mencer à lire ce rapport par la fin, et
alors l'on constate qu'après avoir dé-
pensé 8100,000, le gouvernement juge
à 0 d'avoir une évaluation et d'ex-

ier à cette fin une personne sur les
eux.
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Le 11 mai 18'5, M. Braun éqrivait
à M. Sutherland:

« En attendant-l'arrivée de ces instructions,
d'Ottawa, vous commencerez d'abord par l'ex-
cavation de tout Pouvrage en terre, et ensuite
par telle partie de l'ouvrage qu'il faudra néces-
sairement enlever."

Le 24 juillet, M. Sutherland reçoit
l'information suivante:

" Des instructions précises ont été envoyées
à M. Hazlewood de se rendre à Fort Francis et
de dresser un plan complet et détaillé de
l'ouvrage entier."

Le 2 août suivant, M. Hazlewood
écrivait à M. Braun :

< CHit Moiaîuu,-J'ai reçu vos lettres
Nos. 31,203 et 31,204, avec leur contenu. Je
donnerai ma meilleure attention à la question
du canal à Fort Frances. J'ai amené M.
Mortimer pour travailler aux plans, et aussitôt
qu'ils seront prêts, je les enverrai à Ottawa
sans perdre un instant.

'"En attendant, je puis vous dire que j'ap-
prouve l'emplacement choisi par M. Mortimer
pour le canal à Fort Frances."

M. MACKENZIE-Le 11 mai, M.
Braun a écrit à M. Sutherland:

" En arrivant à Fort Frances, vous verrez
M. Mortimer, l'ingénieur local, qui recevra
immédiatement instruction de faire des son-
dages afin de déterminer l'endroit exact sur
lequel il serait le plus désirable de construire
les écluses du canal, et vous vous assurerez
dnsuite aussitôt que possible de la nature du
roc, et de sa profondeur à divers endroits, afin
que M Mortimer puisse faire une coupe."

Et le 5 juillet, un mois avant que, au
dire de l'honorable préopinant, il eût
reçu instruction de se rendre sur les
lieux, il écrivait:

" D'après les instructions que j'ai reçues de
M. Hazsetvood, j'ai fait le profil nécessaire et
choisi !e terrain pour les éc--ses sur la rivière
La Pluie, ici."

Est -ce que l'honorable monsieur
essaierait de mêler ces dlotes dans le
but d'induire la Chambre en erreur ?

M. TUPPER-Je vais maintenant
citer le document produit par l'hono-
rable premier ministre. La première
chose étrange que l'on remarque est
celle-ci:

" Dans le rapport préparé pour la Chambre
dans l'affaire des écluses de Fort Frances, le
rapport de M. S. Hazlewood, donnant une
estimation dui coût de cet ouvrage, manque.
Le rapport a été égaré, mais on a écrit à

a. azlewood d'en envoyer une copie."
De tous les documents ayant trait à

des travaux publics importants, ,jd.crQis
que c'est le plus étonnant que l'op
ppurrait trouver.

Le Il mai, la lettre suivante, sigxi o
M. TuPIrr

par 9. Brgun, .était e;péiée à M.
Sutherland:

" Lorsque vous arriveres au Fort William
vous verrez M. Walter Oliver, et s'il a i
l'ouvrage qui lui a été confié il vous açcom-
paguera pour vous aider à conduire les hommes.
M. James Macdonald et M. Oliver agiroît
comme contre-maltres sous vous, soit danele
bois, soit sur les travaux, "comme vous- là
jugerez convenable."

UNE voix-Quel est ce M. Oliver ?
M. TUPPER-Je l'ignore. Ce canal

de Fort Frances semble avoir été une
bonbonnière pour les nécessiteux, amis
du gouvernement, que ce dernier a ex-
pédiés là afin qu'ils fussent hors de toute
atteinte.

Avait-on jamais vu qu'il appartenait
à un ingénieur local de dresser les
plans de travaux publics et d'en auto-
riser l'exécution ? Pour qui l'honorable
premier ministre prend-il donc la
Chambre ? Il doit certainement suppo-
ser que nous savons qu'un ingénieur
local ne connaît assez 19 génie que pour
suivi ej les instructions de ses supérieurs.

L'ngtemps après l'on reconnut inex-
act, les renseignementsde M. Mortimer,
qu'il ne connaissait pas la profondeur
a donner aux écluses, ce qui était la
meilleure preuve de son incompétence
comme ingénieur.

Le 24 juillet, l'on adressait ce qui
suit à M. Sutherland :

" Ces instructions devront nécessairement
entrainer le ré-examen du tracé recommandé
par M. Mortimer et vous, et si M. Haulewood
trouvait qu'il faut faire quelque changeînent,
dans la location, vous suivrez son opinoni et
exécuterez l'ouvrage sur le tracé tel que corrigé
par lui, s'il croit que c'est nécessaire d.agir
ainsi."

Or, je le demande, a-t-on jamais vu
que des travaux publics aient été entre-
pris avec aussi peu de soin ? Quant à
moi, je ne le crois pas. Cela n'empêhe
pas, tout de même, que l'on a délibére.
ment enfreint l'acte relatif aux travaux
publics.

La loi, les précédents et tout ce q'i
tombe dans les atiributions de la 1Lg«
lature fédérale ont été rnis de eôté, gt
cela parce qu'il avait plu à l'honorablp
premier ministre de décider que løp
travaux devaient être commencés de
suite.

Tous savent que l'ingénieur eoha, .
de l'entreprise aurait dû avoir aussir »
contrôle.des travaux, et bien I nonpb-
sâtet .elp, vici ce que l'on 4orivalfk4
M. Maskørøpd :*'
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I Comme.P'mplae.ment où M. Sutherland
doit colpmenegr le creusement a été ,choisipar
lui et M. Mortimer, 'on doit raisonliement
croire lue vous approuverez le tracé qu'ils ont
choisi.'

J'ignorais que de telles instructions
pussent être données à un ingénieur.

,'était directement lui dire ce qu'il
devait faire. Peut-on supposer que dans
de telles circonstances 'honorable pre.
mier ministre avait ordonné, le 11 mai,
de commencer les travaux d'excava-
tion ?

Le 18 avril 1876, près d'un an après,
M. Braun écrivait à M. Sutherland :

" Mossu,-J'ai reçu instruction de vdus
envoyer ci-incluse copie d'un plan d'écluse à
Fort Frances,;préparé par M. Page, et que le
ministre a approuvé. Je dois aussi vous auto-
riser à reprendre les travaux sur les dités éclu-
ses, par travail à la journée, et de vous prier.
de soumettre au département une estimation
de la dépense meusuelle probable pour les
douze mois prochains."

Eh bien I oui, on a écrit cette lettre,
quoiqu 'un an avant les travaux oussent
été commences d'après l'ordre du mi-
nistre des Travaux Publics, et cet hono-
rable monsieur m'accuse cependant
d'injustice parce que je ne cite pas ces
documents dans tous leurs détails.
Mais, ceux-là examinés, nous arrivons
à quelque chose de pratique, au rap-
port de M. Baillargé, l'ingénieur qui, le
30 août, reçut ordre de se rendre à
Fort Frances.

Ce rapport implique que l'argent
dépensé là a été tout simplement gas-
pillé, que les travaux exécutés sont
inutiles, à moins de faire encore de
grandes dépenses ; en un mot, que l'on
a travaillé sans bavoir ce que l'on faisait,
et ce qui suit en est la preuve :

" Le résultat que l'on a en vue ne serait pas
atteint complètement si la rivière La Pluie
n'était pas améliorée de manière à assurer une
protondeur d'eau suffisante et à permettre aux
navires de remonter le courant de ses rapies."

Quant à ce qu'il y aurait à faire pour
arriver, à une amélioration, voici .e
qu'il dit:

"'Toutefois, nul plan ou estimation définitivs
ne peut étre.soumise sans faire les relevés. et
sondages nécessaires sur tout le ,arcours de
cette lige di navigation prdjetée.

Ai.nsi, il est clairement démontré que
près d'un an après que ces travaux
turent commencéis, un ,iýnme"uri
département fat eQvoyé su.is l'.lieux
et u'il.constita que le gwiy%»eMeZýi
n',vait pas pris lqs Pngn

naires voulues avant de aire une d-
pense pour cette entre prise.

Partie de la lettre de cet -ingénieur
que je vais citer, laquelldest datée du
1er septembre 1876, edt aussi très
remarquable:

" Moxsiaun,-Ayant reçu instruction le 8ult., de l'honorable ministre des Travaux Pu-
blics, d'examinér le canal de Fort Frances,
maintenant sous votre contrôle, et de donnqr
tels ordres que je jugerais convenables, je
vous Inclus, pour vous guider dans votre
ouvrage, un devis des travaux à exécuter con-
formément au plan revisé qui vous a été donné
il a peu de temps.

"Ce plan a 6t. préparé d'après des inform%-
tions quelque peu limitées, et a pour base le
niveau des hautes et basses eaux, tel qu'ob-
servé d'abord par l'ingénieur qui a fait la pre-
mière spécification des travaux; on a remarqué
depuis que l'étiage était de 14 pouces plus bas
à 'entree inférieure que ne l'indiquait le plai.
J'ai donc annexé au devis une liste des niveaux
des hautes et basses eaux observées jusqu'à ce
jour, et montrant l'élévation sur les parties
principales de l'ouvrage."

Ainsi, à l'égard de ces travaux d'ex-
cavation commencés le 11 mai 187,
nous avons 'de M. Baillargé, en date du
1er septembre 187t, l'affirmation que
l'on n'a pas du tout suivi les principes
préliminaires qui doivent présider aux
oertreprises publigues.

Voici le dernier alinéa de cette lettre
de M. Baillargé :

" Comme il est important de s'assurer de la
nature et de l'importance de ces obstacles, et
du coût de les surmonter ou de les enlever, je
vous prie d'examiner pendant la saison des
basses eaux les parties du chenal auxquelles je
fais allusion, ou telles autres qui pourront voua
paraître difficileset d'en faire rapport au dépa•-
tement; vous enverrez aussi un estimé dit coût
probable des améliorations du chenal pogr
obenir la profondeur d'eau requise depuis le
lac La Pluie jusqu'au lac des Bois."

Je crois en avoir.dit assez pour satir
faire l'honorable ministre des Travaux
Publics, et par ce que j'ai cité <le ce
document remarquable, la Chambre se
trouve avoir eu d'amples preuves que
ces traraux ont été entrepris inconsí-
dérérnent, et qu'après avoir fait une
dépense de 8100,000, l'on adû envoyer
un ingénieur pour voir ce qui avait été
fait ; toutes choses qui démontrent qu'l
s'est écoulé au moins dix-huit mois
ayant que le ministre des Travau¥
Publics eût sopgé se renseigner commp
il convenait, et que, jamais en ce pays
pei;sonne n'a fait une dé»ense de denierm
pulics aussi injus.tiiabe.

A la page 26 du rappprt du ministM
d Ta:axfbls, .nops voyons qe
là.o se construit le canal du ori

CA ede fer du pacifique.



Frances-auquel on voulait donner une
profondeur de sept pieds sur les buses
d'écluses-il n'y a que quatre pieds et
demi d'eau; mais cela n'a pas empêché
que sans plans, devis ou recommanda-
tion de l'ingénieur en chef, ni sans
aucune instruction légitime, que l'on
ait dépensé $100,000, dépense qui ne
p OUrrait être utile qu'à la condition de
la faire suivre d'une autre d'un demi-
million si l'on veut arriver au résultat
en vue.

Mais en supposant que l'on parvien-
drait à compléter cette entreprise,
qu'en retirerait-on ? Comme il y a une
voie ferrée de Duluth à la rivière
Bouge, est-il à supposer qu'une seule
tonne de fret serait acheminée par cette
route?

Quant nu transport des rails par
cette route il faudrait faire huit por-
tages, c'est-à-dire seize chargements
et déchargements de voitures ordi-
naires; et de ce je conclus que le
ministre des Travaux Publics le moins
intelligent ne choisirait pas cette route
pour le transport d'aucune espèce de
fret posant. Malgré cela, notre mi-
nistre s'en est tenu au projet soamis
par lui avant d'avoir décidé de cons-
truire une ligne directe de la Baie du
Tonnerre à la Rivière Bouge, et il
s'est permis de faire cette dépense.

Cependant, comme cela se faisait
sous l'ancienne administration, cette
somme n'a pas été portée au compte
des dépenses courantes de la route
Dawson.

J'appelle l'attention de l'honorable
ministre des Finances sur ce fait, afin
qu'il en tienne compte lorsqu'il com-
parera la dépense de 1873-74 à celles
d'années subséquentes, toutes ces
dépenses, sous l'ancien gouvernement,
étaient portées au compte du revenu et
non à celui du capital

Toutes ces dépenses soi-disant faites
pour le chemin de fer Canadien du

acifique, et qui se montent à des cen-
taines de mille piastres, ne sont pas
plus utiles à cette voie ferrée que si
elles eussent été faites dans la Nouvelle-
Ecosso ou le Nouveau-Brunswick.

Je suis heureux de pouvoir dire que
la tache que je m'étais imposée touche
à sa fin, et que je crois avoir fourni à
la Chambre à l'égard de la politique du
gouvernement, les motifs de censurer
cette politique.

M. TuPpza

du Pacifque.

Il nous est impossible d'afffrmer cette
politique, parce que les ministres ont
violé les principes qu'ils proclamaient
et manqué à leurs engagements; parce
qu'ils ont déclaré que ce chemin de f.r
ne serait construit que par une compa-
gnie à laquelle ils donneraient de l'aide
ten terres et en argent, et parce que dès
qu'ils ont eu le pouvoir, ils ont foulé
aux pieds principes et promesses et fait
voir que ce qu'ils voulaient c'est qu'au-
cun autre gouvernement que le leur pftt
ainsi administrer la chose publique.

Du moment que le pouvoir leur a été
confié,-leurs grandes vertus et leur
indépendance de caractère le permet-
taient-ils ont cru pouvoir changer
de politique et se charger de cette en-
treprise, quelque énorme que fût la
dépense dont ils allaient prendre la
responsabilité.

Si je sollicite l'appui de la Chambre
à mon amendement, c'est parce que les
membres du Cabinet actuel ont.promis
de ne jamais abuser du pouvoir et de
prendre pour principe de ne jamais
dépenser un dollar sans la sanction
expresse du Parlement.

J'ai démontré que des millions ont
été dépensés-je devrais dire gaspillés-
sans cette autoriration; or cela me
donne le droit de demander à la Cham-
bre de censurer cette conduite à la fois
illégale et inconstitutionnelle du gou-
vernement qui, à l'encontre de la loi, a
fait commencer ces travaux, qui au-
raient dû être donnés à l'entreprise,
sans demander de soumissions.

J'ai fait voir que contrairement à la
constitution et à l'insu du Parlement
ils avaient engagé le pays pour des
millions ; que par leur indifference il
lui avait fait perdre plus d'un million
et demi, perte qui devait grever à
jamais le trésor d'un débourmé annuel
de $75,000.

J'ai aussi démontré la versatilité de
leur politique, car elle change d'heure
en heure. Aujourd'hui, ils veulent
une route mixte, demain, une voie de
chemin de fer pour tout le parcours.
Ils décident aujourd'hui d6 confier cette
entreprise à des particuliers, le lende..
main ils s'en chargent eux-mêmes et
s'ils ne réussissent pas ils reviennent à
leur premier projet.

J'ai fait voir que même à l'égrd
d'une petite affaire comme le däit
d'expropriation dans cette régiond&

17O8 Chemin de fer roommuis.J



[21 Avair, 18W.]

serte de Kaministiquis, ils avaient
payé autant que pour l'Intercolonial,
dont une grande partie traverse des
terrains de grande valeur, et que, s'il
eut fall dépenser autant pour ce der-
nier, la somme se serait élevée à plus
de trois millions de piastres.

J'ai démontré que leur politique
tenait de la duplicité, parce qu'envers
la Colombie-Britannique et le gouver-
nement impérial ils s'étaient engagés
à construire une voie ferrée sur l'ile
Vancouver, et une autre depuis la côte
du Pacifique jusqu'au rives du lac
Supérieur,-aquelle devait être ter-
minée vers 1890-projets qu'ils parais-
sent avoir abandonnés.

J'ai aussi fait voir que leurs dépenses
de l'année dernière ont été en désaccord
avec la décision de la Chambre, lors-
qu'elle adopta la résolution de l'hono-
rable député de Midlesex.Ouest (M.
Ross,) car l'honorable premier minis-
tre aura beau faire, il n'empêchera pas
que l'impôt se trouve ainsi augmenté.

Avec l'impôt additionnel de 83,000,-
000 prélevé lors de son avénement au
pouvoir, et qui a été absorbé; avec le
déficit reconnu de 82,000,000 pour
l'année dernière, et le crédit de $500,000
de plus demandé cette session pour
faire face à la dépense ordinaire du
pays, je mets l'honorable ministre au
défi de dire que chaque dollar qu'il
applique au chemin de fer Canadien du
Pacifique n'augmente pas le chiffre de
l'impôt. S'il l'osait, je dirais que la
résolution, que je crois avoir été redigée
par le Cabinet, et qui a été confiée à
l'honorable député de Middlesex-Ouest
etappuyée par le gouvernement, n'était
qu'à l'effet de renier l'obligation solen-
nelle contractée envers la Colombie et
le gouvernement impérial de commen-
cer la construction de la route vers
l'époque indiquée.

Dans son manifeste, et à l'égard des
facilités'que cette entreprise offrirait à
l'immigration, l'honorable premier
ministre s'eprima ainsi:

"N ous nous efforcerons de faire que cette
grande entreprise facilite l'immigration et le
développement de ces riches et fertiles terri-
toires sur lesquels nous fondons pour le Canada
beaucoup d'espoir."

Quel est l'habitant du Canada qui
n'a pas applaudi au sentiment que com-
porte ces paroles ? De tous ceux qui
sonnaissent un peu cette grande et

fertile région, en est-il..un qui ne croit
pas que ces territoires contribueront
largement à donner de l'importance
au pays? Cependant, quelle est la
preuve que l'honorable ministre peut
donner qu'il ait travaillé à remplir
cette promesse. Le trésor étant quasi
à es disposition-car le Parlement lui
a toujours accordé spontanément ce
qu'il lui a demandé-où est l'ouvre
qu'il devait accomplir?

Au lieu, comme chacun s'y atten-
dait, de faciliter le développement du
pays à l'aide du chemin de fer du Paci-
fique en donnant du travail aux émi-
grants, qui auraient ainsi peuplé ce
magnifique territoire, le gouvernement
n'a fait absolument rien dans ce sens.

Jamais gouvernement a-t-il eu comme
celui-ci autant de facilité de réaliser
son programme? Sous ce rapport il a
eu tout à souhait, car la grande majo-
rité qu'il commande en Parlement,-et
c'est là une faveur dont peu de nos
Cabinets ontjoui-lui permettait do tra-
vailler sans entraves au développement
de notre pays; eh bien ! il n'a pas su
protiter de ces avantages, il n a rien
fait en ce sens, car le procès-verbal de
la séance d'hier démontre que le chiffre
des émigrants venus en Canadaen 1873,
alors que pas un mille de chemin n'était
donné à l'entreprise, était trois fois plus
considérable que celui de l'an dernier,
et bien que nous dépensons davantage
pour chaque émigrant que l'on attire
ici, au lieu de les voir arriver en foule
comme le faisait présager ces grands
travaux par nous entrepris, notre légi-
time attente se trouve déçue, et cela
malgré les grandes dérenses déjà faites
pour cette entreprise. Je dirai plus:-au
ien d'augmenter, l'immigration tend à

diminuer considérablement.
J'ai déjà dit le peu de casque le gou-

vernement avait fait de la loi et de
l'autorité du Palement, et cela tout en
critiquant l'énorme dépense faite par
l'embranchement de la baie Georgienne
et le chemin de fer du Canada Central,
mais je ne me rétracte pas, car il a violé
l'une et méprisé l'autre.

Toute la politique du gouvernement
promulguée par l'honorable premier
ministre n'a eté qu'un acte de duplicité,
et nous reconnaissons . aujourd'hui
n'avoir progressé en rien, et privés
d'une forte somme que l'on a payée à
des personnes que la loi ne reconnait
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pas comme entrepreneurs,-puisque les
contrats ne leur furent pas adjugé;;
conformément à ses dispositions.

Je regrette d'avoir abusé de l'indul-
gence .e Chambre en gardant la parole
aumsi longtemps, mais je tenais à

appuyer de nombreux faits la proposi-
tion que j'ai l'honneur de soumettre et
lé·crois y avoir réussi.

J'ai fait de mon mieux-je compte
que l'honorable premier ministre m'en
saura gré-pour éviter tout sujet qui
aurait pu amener une discussion désa-
gréable entre les membres du gouver-
nement et l'Opposition, et bien qu'au
début j'aie éprouvé de fortes tentations
de sortir de la sphère que je m'étais
tracée, j'ai réussi à m'en tenir à un
simple exposé de faits pÙisés dans les
documents officiels ; et si je ne suis pas
parvenu à démontrer que le gouverne-
Ment a manqué à son devoir; que sa
politique à l'égard de cette grande
question a nui aux intérêts du pays,
alors je confesserai n'avoir pas acquis
le droit de demander à la Chambre

uîelle appuie ma proposition; mais
jai la conscience d'avoir mérité cet
appui, et s'il m'est refusé, il me restera
cette consolation de savoir qu'il est en
ce pays un tribunal aussi indé endant
qui saura approuver la proposition que
j'ai maintenant l'honneur de faire.

Tout en remerciant la Chambre de
l'indulgence qu'elle a accordée en raison
de l'importance du sujet, que je m'ex-
cuse de n'avoir pas traité, avec toute
l'habileté voulue, je proposerai la réso-
lution suivante:

IQue M. P'0rateur ne quitte pas maintenant
le.fauteuil, mais qu'il soit résolu que cette
Chambre ne peut approuver la politique du
fouvernement à P égard du chemin de fer du

acifique.'l

M. MACKENZIE-Comme il est
onze heures, je propose que le débat
soit ajourné et que sa reprise soit le
premier item de l'ordre du jour lundi.

Adopté.

La Chambre s'ajourne à
onze heures dix.

I. TuriÎa

EM B]RE DES COMMUNFM

Lundi, 23 avril 1877.
L'Orateur'pr'end le fauteuil à tis

heures.

LE sIÉGE DU DÉPUT1 DE ST. JEAN.

M. DOMVILLE-Avant l'appel
l'ordre jour, qu'il me soit permis de lire
la déclaration suivante :

"Qu'il résulte du compte déposé devant le
comité permanent des Comptes Publics de cette
Chambre dans la session de 1875, que la société
commerciale de !. et P. Burpee, de St. Jean,
Nouveau-Brunswick, s'est engagée à fournir et
a de fait fourni en différents temps entre le 20
novembre 1873 et le 21 septembre 1874, au gou-
vernement du Canada, divers articles et mar-
chandises pour le chemin de fer lutercolonia
et les chemins de fer du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brr.nswick,
pour une somme d'argent considérable ; que
ces articles et marchandises se composaient de

'fiches pour chemins de fer, de fiches coupées,
fer affin, fils télégraphiques, huile bouillie,
buile de Colza, fer anglais cuivre en lingot,
acier, clous coupés, blanc de plomb, poudre .
miner et autres marchandises, et qu il est cro-
yablement informé et croit qu'il peut prouver
que Pargent payé à la dite société de I. et F.
Burpee la été en vertu d'un contrat et marcbé.
fait entré la-dite société et les officiers du gou-
vernement chargés de la construction et de
l'entretien du dit chemin de fer, et que lhono-
rable Isase Burpee, membre de cette Chambre
était, quand le dit contrat et marché a été
passé et le dit argent payé, membre de cette
Chambre pour la division électorale de la cit6
et du comté de St. Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick."

Je propose en conséquence:
" Qu'il résulte du compte déposé devant le

comité permanent des Comptes Publics dé
cette Chambre dans la session de 1875, que la
société commerciale de T. et F. Burpee, de St.
Jean, Nouveau-Brunswick, s'est engagée à
fomrnir et a de fait fourni en différents temps
entre le 20 novembre 1873 et le 24 septembre
1874, au gouvernement du Canada, divers
articles et marchandises pour le.chemin de fer
Intercolonial et les chemins de fer du gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveaur.
Brunswick, pour une somme d'argent considé.
rable ;

." Que ces articles et marchandises se compo-
saient de fiches nbour chemins de fer, de flèbeu
coupée, fer affiné, îls télégrahique, huile
bouillie, huile de Colza, fer augais, uivre eq
lingot, acier, clous coupéà, blanc de plomb,
poudre à miner et autres marchandises, et que
M. Domiville, membre de cette Chambre,:.i
déclaré qu'il'est croyablement informé et'oo
qu'il;peut prouver que-largent payé é la d4j
société de I. et F. iBurpee your ces fournituteg
l'a été en vertu de contratset dé maichée qatie
là,dite sodiét ét les officiers du gouvernetbat
chargés de la-construction et-de Pentretien.ds
dits 9beniins dg fer. et que l' onlb e
16rs b'e roei de ettili dfébiéé~ ef'niarol "a' oîtetijI
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et le dit argmnt pay6, membre de lîditesociété
et aussi membre de cette Chambre pour la
division électorale de la cité et du, comté de
et. Jean, dans la province du Nouvean-Bruns-
wick; qu'il soit ordonné, que les fNits hen-
tionnés dans les présentes soient déférés ad
comité permanent des priviléges et, élections
pour qü"il s'pen enqu--et étudie les piécédents
et fasse rapport sur le résultat de ses investi-
gations, et si le dit honorable Isaac Burpee a
rendu son siège vacant."

M. BURPEE-Avant que la motion
soit adoptée, je déclare que je ne m'op.

ose pa4 au renvoi de l'affaire au comité
es priviléges et élections, et que je ne

tiens nullement à conserver mon siége
en Chambre si, de quelque manière, je
me trouve n'y avoir pas droit. Je me
soumettrai donc volontiers à la décision
du comité. Je puis assurer l'honorable
député de Kings que ce ne sera pas
pour moi un grand sacrifice que de
remettre mon mandat de représentant.

Je dois dire, toutefois, quej'ai eu un
r and intérêt dans cette maison de St.
ean, dont je me suis retiré, tout en don-

nant instruction do régler mes affaires.
Je I'ai eu de part à aucun des bé-

néfices que cette maison a pu faire ave*
le gouvernement ou autrement depuis
le 1er janvier 1874. J'ignoràis aussi
qu'elle eût un contrat avec le goiver-
nement. S'il en'a été fait par un de
ses membres, la chose m'était inconnue.

Je n'ai jamais vu les comptes dont il
est question et je lés ignorais eatière-
ment.

Voilà tout ce que j'avais à dire en
cette affaire.

Quand je vis l'honorable représentant
de Kings donner avis de sa proposition
à mon égard, j'ai écrit à mon père, à
St. Jean, de me faire parvenir tous les
renseignements qu'il pouvait donner
sur cette affaire dont j'ignore les détails.

Jo n'ai .pas encore reçu cds rensei-
gnements, mais je les attends dans un
jour ou deux.

Je ne crois pas nécéssaire d'en dire
davantage maintenant. Je laisse l'af-
faire au comité. Je me bornerai'à ré
tér'que dopuis le ler janvier 1814 j'ai
été étranger à toutes les affaires qui se
dont- faites entre lé gotivernement et
cettè maison.

Motion jdoté§e.
M. Domville propose ensuite.
"Qu'il, est désirbli que« tout ténioin d

sera exhMiné devantcle comité sent,
es etéeti e e r dd f~~it1ol . Zr'em , 0 6a~ir

suie les alégations faits aujourd'hui par M.
Domville, un membre de cette Chambre,. de
son siège, que Isaac Burie!, membre de cette
Chambre pour la division électorale de la cité
et du comté de St Jean était membre de la
uòöiét'éommériale de 1. et F. Burpèe, qui a
pasé des contrats ou des marchés pour four'
nir certains effets au chemin de fer Intercolo-
nil, et que de l'argent public a été payé à la
dite société pour ces effets, que le dit Isiaa
Burpee était, lorsque ces contrats ou marchés
ont été faits, membre de la dite société et de
cette Chambre; et de faire rapport si le dit
.Isaac Burpee a rendu son siége vacant, soit
examiné sous serment."

COUR MARITINE D'ONTARI.-[BILL
NO. 41.]

(M. Blake.)

Les amondements à ce bill faits par
le Sénat sont las deux fois et adoptés

ACTE DE FAILLITE.-[BILL NO. 60.]

(M. Blake.)

Les amendements à ce bill faits par
le Sénat sont las deux fois et adoptés.

LE 8I9GE DU DAPUTÉ DE RIST1GOUCHE.

M. ROSS (Middlesex-Ouest) donne
lecture de la déclaration suivante:

" Qu'il a été informé et croit réellement que
George Moffat, pendant qu'il était membre de
cette Chambre pour la division électorale du
comté de Ristigouche, a reçu, le 15 septembre
1873, pour services rendus relativement à la
construction du chemin de fer Intercolonlal, la
somme de $454.37; que le Il décembre 1873, le
dit George Moffat a aussi reçu pour le trans-
port de rails et autres services relativement au
chemin de fer Intercolonial, la somme de
$687.15; que le môme jour, savoir le Il décem-
bre 1873, le dit Georke Moffat a aussi reçu pour
le transport des rails et autres services rendus
relativement au chemin de fer Intercolonial,
une autre somme de $314.25; que le 17 décem-
bre 1874, ledit George Mofiat a aussi reçu pou-
le transport des rails et autres services relati-
vement au chemin de fer Intercolonial, là
somme de $3,567.50; que le dit George Mofat
a aussi reçu le 25 mars 1876, pour le trangi-ât
des rails etautres services relativement auiche
min de fer Intercolonial, la somme de $708;
qu'il a été croyableuient informé et croit qu'il
l ut prouver que l'argent payé au dit George
toffat l'a été en vertu de contrats ou de mar-
chés entre lui et certains officiers ayant de.
relations avec la division du chemin de fer
Intercolonial du départèment des Travani
eublics ;,et que le das George Mòffat, n'a pas

irgornce et- inihteitonnellemeit passé
tels contrats ou.march6s'aveo le d6paricme.
des Travaux Publics, ainsi qu'il est d6= .
p ar le télégrameý su;ivant, signé par Itobiit

fdfrat., pâf-eûeidùs de qui la pluprt:de oe
ë6ntrsýt. ont 6th passes et les reçus pour le*
paiements y relatifs adons, savoir:

.Roune ilif
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" Dataouss, 2 juin 1875.
" A Peter Grant, ingénieur civil:

" M. Mofflt veut savoir ce qu'il a fait de mal
relativement au transport de fer, l'année der-
nière, à Campbelltown, pour que le contrat soit
donné à un autre. Cette (année ?) il ne s'est
pas préparé à faire ce transport, mais il peut le
faire. En même temps il désire auparavant
savoir quelle faute il a commise.

" RoBaRT MOFFAT."

Il propose en conséquence:

" Que M. George William Ross, membre de
cette Chambre, ayant déclaré de son siége, qu'il
a été croyablement informé et croit vraiment
.que dans la dernière moitié de l'année 1873, la
somme de $1,405.77 a été payée par la division
du chemin de fer Intercolonial du département
des Travaux Publics à George Moffat, qui était
alors membre de cette Chambre pour la division
électorale de Ristigouche, dans la province du
Nouveau-Brunswick, pour le transport de rails
et autres services relativement ait chemin de
fer Intercolonial; qu'il croit et peut prouver
que le dit George Moffat a reçu, par l'entremise
de William H. Stevenson, du departement des
Travaux Publics. le 17 décembre 1874, la somme
de $3,567.50 pour le transport de rails et autres
services rendus relativement au chemin de fer
Intercolunial.

" Qu'il croit et peutprouver que le dit George
Moffat a reçu, le 17 decembre 1874, de la divi-
sion du chemin de fer Intercolonial du dépar-
tement des Travaux Publics, la somme de $708
pour le transport de rails et autres services
rendus relativement au chemin de fer Interco-
lonial.

" Qu'il résulterait d'un télégramme envoyé
dans les termes suivants:

DALHoUsIE, 2 juin 1875.
" A Peter Grant, ingénieur-civil:

" M. Moffat voudrait savoir ce qu'il a fait de
mal relativement au transport de fer à Camp-
belltown, l'année dernière, pour que le contrat
soit donné à un autre. Uette (année ?) il ne
s'est pas préparé à faire ce transport, mais il
le peut. Mais il veut auparavant savoir quelle
faute il a commise.

" (Signé), ROBERT MOFFAT."
"Que le dit George Moffat, sciemment et déli-

béremment, a passé avec les officiers du dépar-
tement des Travaux Public, un contrat ou
marché en vertu duquel les sommes ci-devant
mentionnées lui ont été payées - qu'il soit con-
séquemment ordonné que les faits mentionnés
dans les piésentes soient déférés au comité des
priviléges et élections, et que le dit comité
:'çoive instruction de s'enquérir des faits,
chercher des précédents et faire rapport sur le
résultat de ses investigations, et si le dit George
Moffat a rendu son siege vacant."

M. MOFFAT-M. l'Orateur, je dé-.
clare que jamais de ma vie je n'ai
passé de contrat pour travaux de l'In-
tercolonial.

Je suis étranger à tous ces faits, et
j'en nie l'exactitude en ce qui me con-
cerne.

Je n'ai jamais retiré un sou de ce
chemin de fer, soit par contrat, soit

M. Ross

autrement. Je n'ai pas obtenu ni
essayé d'obtenir de contrat de ce che-
min de fer.

Motion adoptée.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.-REPRIsE
DES DÉBATS.

M. TUPPER - Avant l'appel de
l'ordre du jour et avant que l'honorable
premier ministre réponde à mon dis-
cours de samedi soir, J'ai une commu-
nication à faire.

L'on me dit que j'ai porté à $175,000
le déboursé annuel à faire à raison de
la perte que je maintiens avoir été
occasionnée par l'achat de rails d'acier;
or, la Chambre comprendra facilement
que j'ai pu faire cette affirmation en
portant cette perte à $1,500,000-c'est
l'évaluation qu'on en a faite-ce qui, à
5 p. c., donne environ $75,000 d'intérêt
annuel.

Je tiens, toutefois, à me rectifier en
disant que le chiffre que je prétends
être celui de la perte est de $75,000
non de $175,000.

Etant lu, l'ordre du jour pour la re-
prise des débats ajournés sur la propo-
sition de M. Cartwright: Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides; et sur l'amende-
ment de M. Tupper: Que M. l'Orateur
ne quitte pas maintenant le fauteuil,
mais qu'il soit résolu que cette Chambre
ne peut approuver la politique du gou-
vernement à l'égard du chemin de fer
canadien du Pacifique,-

M. MACKENZIE-D'ordinaire, M.
l'Orateur, une proposition de non-con-
fiance est une affaire que la Chambre
des Communes discute avec quelque
gravité, mais ces propositions ont été
si fréquentes cette année que celle-ci
n'a pas causé le moindre émoi.

En vérité, depuis quelque temps,
c'est un mets que l'on nous a servi le
matin, le midi et le soir. C'egt à peine
si le gouvernement a pu faire quelque
chose sans que l'Opposition ait invité
la Chambre à voter non-confihnce, si
bien que nous commençons, à nous y
faire, et si nos honorables messieurs
sont satisfaits des résultats qu'ils o'nt
ainsi obtenus, ma foi I de notre côté,
nous n'avons guère à nous en plaindre.

De celle-ci, cependant, j'aurais peut-
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itre lieu de me plaindre, car elle em-
brasse plusieurs questions à l'égard
desquelles on a proposé un vote de non-
confiance. Elle resume toutes les accu-
sations déjà proférées contre le Cabinet.
C'est, ni plus ni moins, un mets ré-
chauffé.

Le discours de l'honorable député de
Cumberland et ses assertions cent fois
répétées peuvent, je crois, être com-
parés à ce plat.

Avant de relever quelques-uns des
faits auxquels l'honorable monsieur
s'est le plus attaché, permettez-moi, M.
l'Orateur, de faire une revue de la
question générale.

Il y a trois ans, tout le monde eut
été étonné d'entendre l'honorable mon-
sieur parler du chemin de fer du Paci-
fique, à moins que ce ne fut devant une
cour de justice.

Il y a trois ans, lorsque le Parlement
siégeait et que l'administration dut
adopter une politique et soumettre un
projet à l'égard de cette vaste entre-
prise, le chef de l'Opposition crut de-
voir garder le silence et l'auteur de la
résolution actuelle ne se permit aucune
attaque.

On critiqua bien quelque peu, cela
va sans dire, mais légèrement, et l'on
essaya pas de diviser la Chambre.
L'Opposition ne chercha pas à faire
valoir le plan tronqué par elle inauguré,
et ne dit rien qui putfaire croire qu'elle
trouvait au nôtre quelque objection
sérieuse. Il est vrai que depuis, l'hono-
rable monsieur s'est montré hostile à
ce projet, qu'il a critiqué avec amertume
pendant les deux dernières sessions,
quelques points de cette politique.par
nous adoptée forcément, car nous avions
à subir les conséquances du plan mal
conçu de 1871 ; mais, passant par-dessus
ce détail, je vais solliciter l'attention de
la Chambre sur l'exposé que je désire
lui faire de la situation où se trouvait
ce gouvernement lorsqu'en 1873 il fut
constitué.

On se souvient qu'en 1871, de con-
cert avec ceux qui formaient alors l'Op-
position, je combattis le projet du
gouvernement à l'égard de l'admission
de la Colombie - Britannique dans la
Confédération. Nous fîmes voir que les
termes de cette union étaient onéreux
au point que le Canada ne pourrait les
remplir. A chaque occasion, et avec la
chaleur de la conviction, nous fîmes
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voir les difficultés que l'on préparait et
que les obligations que l'on allait con-
tracter étaient de natuire à produire
une crise financière, sinon la ruine du
pays.

Il est vrai que le gouvernement avait
alors une majorité comparativement
faible, mais elle lui permettait de faire
passer ses mesures, et le projet concer-
nant la Colombie devint loi.

Parmi nous, personne ne pouvait
alors comprendre pourquoi l'adminis-
tration contraignait le Parlement à
adopter une mesure audacieuse par sa
conception, mais dont les conséquences
devaient être si désastreuses.

Il était clair que le succès de la con-
fédération ne dépendait pas de l'an-
nexion de la Colombie-Britannique. Il
était alors visible pour ce gouverne-
ment comme ce l'est aujourd'hui pour
tous, que l'entreprise devait coûter une
somme immense.

La Colombie-Britannique n'avait pas
posé ces conditions; on lui avait faites.

a demande était très modeste, car elle
se bornait aux conditions suivantes: à
la construction d'un chemin, aux études
à faire pour ce chemin, et celles-ci ter-
minées, à la dépense d'une certaine
somme ($1,000,000) à faire chrque an-
née pour cette construction.

Voilà tout ce que cette province crut
devoir demander au Canada.

Comme sa demande se bornait à cela,
on pouvait légitimement s'attendre que
ces termes seraient grandement modi-
fiés, d'autant plus que comme nous elle
désirait ardemment que toutes les pro-
vinces britanniques de ce continent
entrassent dans la confédération; mais,
bien que tout cela fut démontré avec
instance, le gouvernement ne refusa
pas moins de modifier ces conditions
qu'il imposait au pays. Le projet devint
loi, et voilà comment, M. l'Orateur, le
Canada a contracté l'obligation de cons-
truire une voie ferrée, du lac Nipissin-
gue à l'océan Pacifique, dans le cours de
dix ans à compter de cette date.

En sorte que, en juillet 1881, si le
chemin n'est pas construit sur cette
immense distance de 2,700 milles,les
conditions d'union auront été violées.
Et l'administration avait tellement foi
dans son projet qu'elle s'est aussi
engagée à terminer les explorations
dans le cours de deux ans. Est-ce que
je me trompe ?
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Sir JOHIN A. MAC.DONALD-Mon
honorable ami a inconsidérément fait
cette assertion plusieurs fois. S'il veut
bien consulter le traité, il y verra que
les travaux de construction devaient
être commencés dans les deux ans, et
que le gouvernement devait en assurer
l'achòvement en dix ans.

M. MACKENZIE-Alors, monsieur,
j'ai raison, apròs tout.

Sir JOHN A. MACDONALD-Non !
M. MACKENZIE-Alors, si je n'ai

pas raison, l'honorable député veut
dire que le chemin devrait être cons-
truit avant que les explorations soient
terminées.

Sir JOHN A. MAlCDONALD-Non.
M. MACKENZIE-Jo le crois.
M. R ASSON-C'est ce que vous

faites actuellement.
Sir JOHN A. MACDONALD-Oui,

avant que les explorations soient ter-
minées.

M. MACKENZIE-Nous savons que
la province de la Colombie-Britannique,
peu de temps avant que l'honorable
monsieur eût abandonné le pouvoir,
fut obligée de protester contre la con-
duite du gouvernement, parce qu'il
n'avait pas terminé les explorations et
fait commencer les travaux de construe-
tion.

Il n'yaaucun doute qu'il était obligé
de commencer la construction dans les
deux ans, mais elle n'était pas com-
mencée quatre mois plus tard, lorsque
l'honorable monsieur et son gouverne-
ment sortirent de charge. Bien plus,
à cette époque, leur plan avait complète-
ment échoué. Ils résistòrent à toutes
les tentatives faites par l'Opposition
d'alors peur que les contrats fussent
donnés de la manière ordinaire. Nous
insistions pour que le pays f ût exploré
avant que les contrats ne fussent adju-
gés, et pour qu'ils ne le fussent qu'a.
pi-ès avoir été offerts à la concurrence
publique, et qu'aucun membre du Par-
ement ne pùt former partie des com-

pagnies soumissionnaires.
Le gouvernement résista à toutes

ces demandes, "systématiquement et
continuellement," pour me servir des
expressions de l'honorable monsieur
dans un autre discours. Il était dé-
cidé d'avance, paraît-il, que cette entre-
prise serait donnée à une compagnie

M. MACKEiZIE.

de simples financiers spéculateurs,
composée de Sir Hugh Allan et de ses
associés, tandis qu'un sénateur dansait
au bout d'une corde, dans l'espoir
d'avoir cette aubaine tant convoitee et
d'avoir quelque chose à faire dans
l'exécution de l'arrangement relative-
ment à la construction du chemin.

Mais cet arrangement échoua, pour
des raisons que nous apprîmes en 1872,
parce que l'honorable sénateur n'était
'Pas en mesure d'offrir les mêmes consi-
dérations et les avantages que les hono-
rables messieurs de la gauche purent
obtenir d'un autre--Sir Hugh Allan.
Et après que l'engagement eût été con-
clu, en 1872, avec Sir Hugh Allau et
sa compagnie, ce monsieur se rendit en
Angleterre avec quelques-uns de ses
associés.

Pendant la session de 1873-au com-
mencement de l'année-on nous afir-
mait que ces messieurs réussissaient en
Angleterre. Je me souviens parfaite-
ment avoir demandé, ici, à l'honorable
député de Cumberland, s'il pouvait nous
dire jusqu'à quel point la délégation
avait réussi dans sa -mission, et qu'il
me répondit qu'il était fier de pou-
voir i' assurer et assurer la Cham-
bre qu'elle rencontrait l'accueil le
plus favorable. Je félicitai l'honora-
ble monsieur sur ce résultat, parce que
je ne m'attendais pas à un succès. Mais
nous apprîmes ensuite que l'assertion
de l'honorable monsieur n'était pas cor-
roborée par les faits et les résultats, car
la délégation avait complètement
échoué à obtenir aucune offre quelcon-
que de construire le chemin aux condi-
tions proposées.

Ces conditions sont connues de tout
le monde, et par conséquent je n'en
parlerai pas. Mais l'honorable député
de Cumberland, dans son discours de
samedi, paraissait croire que c'était un
grand succès d'avoir fait un arrange-
ment pour la construction du chemin
au prix de $30,000,000 etde 50,000,000
d'acres de terre; et il maintenait que
c'était non-seulement un bon marché,
mais y avait possibilité et probabilité
de mettre cet arrangement à exécution.
Mais alors, pourquoi ne l'a-t-on pas fait ?
Comment se fait-il que ces messieurs
revinrent ici et furent obligés de faire
rapport qu'il leur avait été complète-
ment impossible de mettre cet arran-
gement à exécution, ou de trouver des
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capitalistes en Angleterre qui consen-
tissent à s'en charger ou à fournir les
fonds.

Ils reviarent ici et demandèrent de
suite d'être déchargés de leur engage-
ment. On les en libéra, et le million
qui avait été déposé on garantie de
l'exécution du marché leur fut remis,
sans consulter le Parlement à cet égard
et sans la sanction du Parlement.

Maintenant, monsieur, on pourra
dire, comme l'a fait l'honorable mon-
sieur l'autre soir, que leur plan a échoué
par suite de l'opposition de certains
individus en ce pays. Je me souviens
que l'honorable monsieur a déclaré,
dans une circonstance antérieure, que
ce projet avait été détruit par l'opposi-
tion du Grand-Tronc et l'opposition
parlementaire d'alors en ce pays, et
que c'était dû à leurs efforts s'ils
n'avaient pas réussi ; et l'honorable
monsieur ajoutait que noue étions res-
ponsables de toutes les conséquences
qui résulteraient de cet insuccès. On a
dit aussi que le projet a échoué à cause
des dépenses qui se rattachaient aux
fortes avances d'argent faites par Sir
Hugh Allan aux honorables messieurs
de la gauche pour remporter les élec-
tions de 1812. Mais il était complète-
ment avorté avant cette époque, et tous
ceux qui voudront bien consulter les
dates et les déclarations faites par cette
délégation verront qu'il lui avait été
absolument impossible d'avoir aucune
offre quelconque en Angleterre par
laquelle elle pouvait asseoir le commen-
cement des travaux dont la compagnie
s'était chargée.

Bien plus, monsieur, durant toute la
session de 1872, au moment même ou
ces messieurs nous assuraient du succès
de leur ami, Sir Hugh Allan, en Angle.
terre, ils demandaient de forces sommes
pour l'exécution des explorations ; etje
fis moi-même remarquer, à propos du
dernier item demandé pour ce service,
que s'il était vrai que l'on avait réussi à
faire des arrangements en Angleterre,
le gouvernement n'avait aucune raison
de demander un vote d'argent afin de
poursuivre les explorations pendant
l'année suivante. Mais le crédit n'en
fut pas moins voté. Et l'on avaitraison
de le faire voter, si les explorations
devaient être poursuivies, parce qu'il se
trouva plus tard que le gouvernement
n'était nullement justifié de donner l'as.

1osi

surance qu'il avait donnéeà la Chambre
que Sir Hugh Allan obtenait le plus
grand succès à Londres.

C'est alors que l'adminstration ac-
tuelle monta au pouvoir. Dès l'abord,
nous nous trouvâmes en face d'une
plainte faite par la Colombie-Britanni-
que que les conditions d'union avaient
déjà été violées. Nous savions bien,
aussi bien que nous le savions aupara-
vant, sinon un peu mieux, qu'il était
déjà inutile d'espérer pouvoir remplir
les engagements contractés par le gou-
vernement ; et l'une des premières
questions dont l'administration s'occupa
sérieusement fut d'examiner la con-
duite à tenir envers la Colombie et au
sujet de la construction du chemin.
Après plusieurs délibérations, nous
décidames d'entrer en communication
avec le gouvernement de la Colombie-
Britannique, dans le but d'en obtenir
une modification des conditions. Nous
sentions'tous que cet engagement solen-
nel ayant été pris par le gouvernement
du Canada, il ne pouvait être légère-
ment violé par une administration sub-
queute, et c'est dans cet esprit que nous
nous adressâmes au gouvernement de
la Colombie.

Bien que nous n'eûmes que peu de
sueès au début, nous réussîmes ensuite
à conclure un arrangement avec lui à
propos d'une sétie de conditions modi-
fiees. Jo n'ai pas besoin ('en parler
maintenant, parce qu'elles sont suffi-
samment connues de la Chambre. On
les désigne dans la Colombie sous le
nom de " conditions Carnarvon," et
elles sont généralement discutées sous
cette désignation.

Que ces conditions fussent sages ou
non, qu'elles fussent extravagantes ou
modérées, c'est ce que je ne discuterai
pas en ce moment. Mais voici le tor-
rain sur lequel je me place: c'est que,
situés comme nous l'étions, nous étions
obligés de faire pour le mieux, et non
pas ce que nous aurions fait si nous
avions conduit les négociations en pre-
mier lieu. Nous ne pouvions pas choi-
sir la ligne de conduite qui nous con-
venait le mieux. Si toute l'affaire
avait été abandonnée; si la Colombie
eût été libérée de toutes ses obligations
imposées par l'Union, et si on lui eût
rendu son autonomie telle qu'elle exis-
tait avant qu'on ne lui eût fait des
offres en 1871, alors l'administration
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aurait été libre d'examiner quels
moyens, s'il en était, auraient pu être
adoptés pour l'admettre de nouveau
dans la Confédération, ou l'y garder, si
elle eût voulu continuer d'en faire
partie. Il ne peut y avoir aucun doute
que, s'il eût été impossible de s'enten-
dre avec la Colombie, elle aurait en le
droit de se retirer de l'Union et d'être
rétablie dans la position qu'elle occu-
pait auparavant.

Maintenant, monsieur, j'avoue que
je désirais ardemment depuis plusiéurs
ainnées voir s'établir un système de
gouvernement confédéré sur toute l'A-
mérique Britannique du Nord. J'avoue
que j'ai souvent sacrifié quelques-unes
de mes propres opinions, et que j'ai
plus d'une fois manqué d'agir de con-
cert avec quelques-uns de mes associés
politiques les plus estimés, dans le but
de réaliser ce désir, et j'aurais vu,
comme je le vois maintenant, avec
beaucoup le regret, toute tentative de
diviser ou retrancher de la Confédéra-
tion aucune des provinces qui la com-
posent aujourd'hui. Et comme je
désirais, peut-òtre plus vivement qu'au-
cun autre homme public, éviter ce que
nous pourrions regarder plus ou moins,
non pas comme un résultat désastreux,
peut-être, mais comme un résultat
regrettable, le gouvernement agit con-
forménment à cette manière devoir, car
tous ses membres comprenaient qu'il
était excessivement désirable d'éviter
tout ce qui pouvait nécessairement
entraîner l'une des provinces à se reti-
ror do la Confédération.

L'honorable député de Cumberland
(M. Tipper) i'a accusé d'avoir agi
dans cette circonstance d'une manière
inconséquente avec ia conduite anté.
i ieure. Il a prétendu que la position
que j'avais prise en 1871, lorsque
j'étais dan, l'Opposition, n'était pas la
mme que celle que j'avais prise comme
administrateur en 1874-75-76. Eh bien!
j'ad mets cela. Si j'avais pris la même
position qu'en 1871, il n'en serait tout
simplement résulté qu'un désastre pour
tout le monde, parce que l'on avait pris
un certain engagement qui était irré-
vocable, et nous étions obligés, comme
administration, de considérer, non pas
ce qui pouvait être conséquent avec
notre conduite antérieure, mais ce qu'il
y avait de mieux à faire dans les cir-
constances. Une ligne de conduite

M. MAomNzim

désastreuse ayant été adoptée par nos
prédécesseurs, nous étions obligés,
comme hommes d'Etat, de considérer
non pas nos idées personnelles ou nos
propres opinions, pour lesquelles nous
avions combattu pendant des années
sous des circonstances différentes, mais
ce qu'il était nécessaire de faire, dans
des circonstances tout à fait nouvelles,
afin de faire face à un grand danger
politique et national.

Ma propre opinion était que, tout en
admettant qu'il serait désirable d'avoir
un chemin de fer à travers le continent,
et qu'il deviendrait une nécessité poli-
tique dans un temps plus ou moins
rapproché, nous n'étions pas en mesure,
en 1871, même de commencer cette
entreprise, et si j'avais suivi mes con-
victions de 1871 à cet égard, j'aurais
employé le pouvoir que le peuple du
Canada m'avait confie pour imprimer
le sceau de la désapprobation sur toute
l'affaire, et j'aurais attendu des temps
plus favorables et une nécessité plus
sérieuse pour entreprendre les frais
d'une entreprise aussi gigantesque. Ce
sont là les vues et les opinions que je
professais; et je crois pouvoir dire
qu'elles sont partagées par les neuf
dixièmes des membres de la Chambre
en ce moment. Ce sont aussi les idées
que je sais être partagées par le pays,
et ce sont celles qui doivent porter des
fruits pratiques dans notre législation
par l'intermédiaire de l'administration
du jour.

Eh quoi! monsieur, devions-nous re-
fuser de remplir les conditions arrêtées,
après que cette législation eût été faite,
après qu'un traité solennel eût été
passé par les messieurs de la gauche ? -
traité que je stigmatise aujourd'hui,
comme je l'ai toujours stigmatisé,
comme l'une des plus grandes insanités
législatives que l'on ait jamais vues; et
j'ajoute que ceux qui l'ont commis
méritent l'éternelle exécration politi-
que du pays, parce qu'ils ont par là
introduit dans le pays un élément de
confusion. Ils savaient qu'ils s'enga-
geaient de propos délibéré dans une
entreprise qu'ils ne pourraient jamais
mener à bonne fin.

L'honorable député (M. Tupper) dit
aujourd'hui qu'il se lave les mains de
toute cette affaire. Il dit que, bien
que nous ayons yassé le bill de 1871,
les résolutions d union, nous avons en-

[dOfmmUNES.) du Pacifigue.



du Pacifque. 1717

suite déclaré par une résolution que les
travaux ne seraient faits que si nous
pouvions les exécuter sans augmenter
es taxes. Peut-il me montrer un seul

paragraphe, une ,seule phrase, un seul
mot des gens de la Colombie pour faire
voir qu'ils ont interprété la résolution
de cette manière. Mais pourquoi, alors,
cette résolution n'a-t-elle pas été incor-
porée dans les procès-ver baux du Con-
seil? Si l'on avait l'intention que cette
résolution eût l'effet que lui attribue
aujourd'hui l'honorable député de Cum-
berland, pourquoi n'a-t-elle pas été
adoptée dans le temps comme partie
de l'acte? La résolution qu'il a fait
adopter par la Chambre, sur laquelle
est basé l'ordre en conseil de Sa
Majesté, est un acte gouvernemental
et législatif complet. Il ne s'y trouve
pas un mot qui puisse servir de justi-
fication à son interprétation actuelle,
et il n'agit pas d'une manière franche
et loyale en professant aujourd'hui ce
qu'il n'a jamais prétendu auparavant.
L'honorable monsieur n'a jamais rien
dit de semblable avant deux ans après
son expulsion du pouvoir, et il ne l'a
fait que lorsqu'il a vu qu'il pourrait
ainsi faire un peu de capital politique
contre l'administration du jour. Il
pense qu'il s'est écoulé assez de temps
pour que l'on ait oublié ce que lui et
ses associés avaient fait à propos de
cette question. il pense que le temps
est maintenant arrivé de prendre une
nouvelle route et de se poser sur un
nouveau terrain.

Maintenant, monsieur, lorsque les
conditions Carnarvon ont été proposées
en premier lieu, et lorsqu'elles ont été
discutées en Chambre, qu'a dit l'hono-
rable monsieur de son siége ici? Il
nous dit maintenant qu'ils n'étaient
pas du 'tout lié par los conditions
d'union, à moins qu'elles ne fussent
conformes à cette résolution. Il dit
que nous sommes liés par nos condi-
tions Carnarvon, et que cette résolution
n'a aucun effet relativement à nous,
quoiqu'il sache que nous l'ayons incor-
porée dans notre acte de 1874, quoi-
qu'il sache que par notre minute du
conseil du 20 septembre 1874, nous
exprimions positivement l'opinion, en
acceptant ces conditions, que nous ne
le faisions que parce que nous croyions
que les concessions proposées pour-
raient être faites sans entraîner la vio-

lation de l'esprit d'aucune résolution
)arlementaire ou la lettre d'aucune
loi.

Si nous avions cru que ces conditions
ne pouvaient pas être exécutees sans
violer cette résolution, nous ne les au-
rions pas acceptées. L'honorable mon-
sieur en discutant cette question, a
parlé comme suit:

" Mais, monsieur, le fait des engagements que
le premier ministre nous dit avoir eté pris avec
la Colombie-Britannique l'année dernière, mit
fin et pour toujours à toute question de savoir
si nous sommes dans une position d'avoir un
doute et d'hésiter sur ce que nous avons à faire.
Je ne contesterai pas un seul instant Poppor.
tunité de ces engagements. Je sens que le
ministère du jour a droit au support de la
Chambre et surtout des messieurs qui siégent
sur les bancs de l'Opposition, dans toute mesure
requise pour l'exécution de l'engagement-
peut-être un engagement un peu imprudent-
qui fut pris par son prédécesseur relativement
à cette grande entreprise ; et je sens qu'il peut
regarder avec confiance de ce côté-ci de la
Chambre pour le support le plus énergique à
l'égard des mesures qu'il a prises-et qu'il a
prises sagement, je crois,-pour l'accomplisse-
ment de cet engagement."

Or, Monsieur, dans ce paragraphe,
il parle des engagements qu'ils avaient
faits comme étant des engagements
imprudents, et il déclare qu'il était de
son devoir et de celui de ses collègues
de l'Opposition de donner au ministère
du jour leur cordial appui pour l'exé-
cution des conditions Carnarvon que,
samedi soir, il caractérisait d'extrava-
gantes et absurdes.

Mais je n'avais guère besoin de rap-
peler cela pour faire voir la différence
qui existe entre sa conduite d'aujour-
d'hui et celle d'autrefois, et je n'ai
fait cette citation que pour démontrer,
par ses propres paroles, qu'il considé-
rait que l'engagement qu'ils avaient
pris-et c'est certainement là un terme
très modéré-était un engagement im-
prudent, et qu'on discutant ces ques.
tions il n'a jamais parlé de cette réso-
lution comme devant diriger la con-
duite de l'administration dans cette
matière, et comme devant gouverner
les obligations contractées par le pays.

Mais, monsieur, je crois que cette ré-
solution a eu quelque effet; je crois
qu'elle indiquait l'opinion de la Cham-
bre, et je crois que' les délégués de la
Colombie-Britannique ont dû y attacher
plus ou moins d'importance.

M. DECOSMOS-Non.
M. MACKENZIE-Quelqu'un en ar-

rière de moi dit qu'on n'y attachait
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aucune importance. Je sais le con-
traire; mais, monsieur,il n'y aucun
doute de ceci: que la résolution,
tout en n'ayant aucun effet légal, doit
avoir en une influence morale et un
certain effet sur ceux avec lesquels
nous eûmes à discuter cette question
ensuite. Je dois dire que je n'ai jamais
rencontré la moindre disposition de la
part d'aucun habitant de la Colombie,
de reconnaître la force de cette résolu-
tion, et mon honorable ami qui est en
arrière de moi, le député de Victoria,
s'exprime dans ce sens d'une manière
énergique ; mais pourtant, il n'a jamais,
que je sache, dit un seul mot de con-
tradiction à l'honorable député de
Cumberland, bien qu'il sût que ce mon-
sieur professait la même opinion il y a
un an. C'est un grand tort de notre
part de prétendre cela, mais l'hono-
rable député de Cumberland était par-
faitement justifiable de le faire.

M. DECOSMOS - L'honorable pre-
mier ministre veut-il bien me per-
mettre une courte observation ? Je
dirai ceci: durant la dernière session
j'attirai l'attention de l'honorable dé-
puté de Cumberland sur la déclaration
que la résolution relative à l'augmen-
tation des taxes à propos du chemin de
fer du Pacifique ne faisait pas partie
des conditions ; et je mentionnai en
même temps le fait que l'honorable
ministre de la Justice avait élucidé ce
point d'une manière très satisfaisante
le même soir; en sorte que, je crois,
l'honorable premier ministre commet
une légère erreur.

M. MACKENZIE - Je me trompe
peut-être, mais je ne me souviens pas
du tout d'avoir entendu dire cela à
l'honorable monsieur. Je crois que,
s'il l'a fait, ça dû être en termes très
doux. Je ne pense pas que mon hono-
rable ami ait parlé avec son énergie
ordinaire dans cette occasion.

M. DECOSMOS - Je puis assurer
l'honorable monsieur que je n'ai pas
l'habitude de parler autrement qu'en
termes modérés, bien que ce ne soit
pas l'habitude de certains députés.

M. MACKENZIE-J'en étais à ex-
pliquer la manière de voir de l'honora-
ble député (M. Tupper) et, je suppose,
de ses associés, bien qu'il soit difficile
de comprendre comment l'honorable

M. MACKENZIE

député de Kingston pouvait la partager.
Il ne pouvait certainement pas croire
que les conditions d'union n'étaient pas
obligatoires à propos des dix ans, parce
que, dans un discours qu'il fit à King-
ston, lorsqu'il ne faisait encore que
soupçonner que nous cherchions à ob-
tenir une modification des conditions
qu'il avait faites, il conseillait ouverte-
tement à la Colombie de se séparer de
nous.

Sir JOHN A. MACDONALD-Non.
M. MACKENZIE-L'honorable mon-

sieur dit " non." Il est vrai qu'il l'a
fait, comme il a fait beaucoup de choses,
d'une manière très habile; il est vrai
qu'il n'a pas dit: "je vous conseille
messieurs, de vous retirer de l'union de
suite; " mais il a dit-et il jetait le
poids de sa grande autorité dans le
pays en faveur de cette opinion-qu'ils
avaient le droit de se séparer, parce
que nous cherchions à obtenirun adou-
cissement, dans les conditions; et au-
jourd'hui sa position est tout simple-
ment celle-ci: il s'engagerait à cons-
truire demain un chemin de fer jusqu'à
la Colombie, ou n'importe où sur ce con-
tinent, s'il pouvait seulement remonter
au pouvoir en faisant cette déclaration.
Et c'est un fait remarquable que, du-
rant toute la présente session, il n'a
pas été prononce un seul discours par
l'un ou l'autre des deux jumeaux politi-
ques de la gauche, qui ne commençàt
on finît par l'expression du désir et de
l'espoir de siéger bientôt à votre droite.
C'est leur première et leur dernière
pensée le jour, et l'objet de leurs rêves
la nuit, et ils sont tellement obsédés de
cette idée qu'ils ne peuvent pas discuter
la plus simple affaire sans exprimer
leur ardent désir de revenir dans les
gras pâturages de ce côté-ci de la Cham-
bre. Mais je crains, messieurs, qu'ils ne
soient obligés d'errer encore longtemps
dans les froides régions de l'Opposition
et de ramasser les miettes qu'ils trou-
veront.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
crains que le pâturage ne soit fort
maigre lorsque l'honorable monsieur
l'abandonnera, s'il continue comme il
est parti.

M. MACKENZIE-Je ne puis que
leur offrir mes plus vives sympathies
dans leur affliction, mais j'espère en
même temps que les chefs de l'Opposi-
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tion tiendront une conduite plus digne
dans les discussions qui s'élèvent en
Chambre, et qu'ils cesseront de faire
voir constamment qu'ils ne pensent à
rien autre chose, qu'ils n'ont rien dans
l'esprit, rien dans leur but, et rien
dans leurs paroles que d'arriver au
pouvoir, par n'importe quels moyens.

Mon honorable ami de Wentworth-
Sud déclarait l'année dernière, que dans
toute sa longue carrière parlementaire
et son expérience des hommes publics
de ce pays, il croyait n'avoir jamais
rien rencontré dans la nature qui
montrAt une pareille férocité innée
qu'un tory exclu du pouvoir. Il disait
que les sentiments et les actes d'une
ourse à laquelle on a enlevé ses oursons
n'étaient rien en comparaison des
leurs. Qui ne se rappelle la longue
lutte désespéré que le chef de l'Opposi-
tion actuelle eut avec Sir Francis
Hincks et Robert Baldwin et leurs
collègues ? Qui, parmi les anciens
hommes politiques canadiens, ne se
rappelle l'extravagance de leurs accu-
sations et la furie qui caractérisait
tous leurs discours politiques ? Et nous
avons eu une reproduction du même
esprit et des mêmes discours, mais
seulement avec un changement de
scène et un changement de sujet; mais
les hommes sont les mêmes, et leur
véritable nature se révèle dans toute
leur conduite actuelle.

Je me suis amusé l'autre soir-et je
vais faire une petite digression en
faveur de l'honorable député de King-
ston-en le voyant se lever d'un air
grave et m'accabler de reproches parce
que j'avais, disait-il, en se basant sur
une technicalité, dépensé de l'argent
sans une autorisation expresse du
statut. Je fus amusé et en mîme
temps étonné d'entendre l'honorable
monsieur me faire ce reproche, en me
rappelant ce qu'il avait lui-même
l'habitude de faire. Certes, monsieur,
je ne veux pas dire que je serais justi-
fiable de suivre son exemple, et que
Dieu m'en préserve ! mais comme il a
longtemps été le chef du parti conser-
vateur, il m'est permis, à co propos,
de rappeler quelques incidents de sa
carrière.

Or, monsieur, dans les premier temps
de sa carrière officielle, qu'est-il arrivé?
Je me rappelle parfaitement que lors-
que le gouvernemeit de M. llincks fut

renversé en juin 1854, l'honorable
député de Kingston et ses associés
montèrent au pouvoir. Le Parlement
fut dissout. Le nouveau Parlement se
réunit, je crois, tard en septembre, et
on lui demanda de voter l'argent que le
gouvernement avait dépensé dans le
bas du fleuve St. Laurent, sur ces
fameux quais-une somme de $350,000
-pendant que le Parlement n'en avait
jamais voté un seul sou.

Sir JOHN A. MACDONALD-
Vous vous trompez; vous vous trompez
complètement.

M. MACKENZIE-Non, monsieur,
je ne me trompe pas, les faits que je
cite sont parfaitement exacts, comme
on peut facilement s'en convaincre.

Mais je ne mentionne cela qu'en
passant, et je reviens à mon sujet.

Je disais donc quel était le devoir du
gouvernement dans certaines circons-
stances, et dans celle qui nous occupe,
il était clairement tracé : c'était de
tirer le meilleur parti possible de la
position dans laquelle nous nous trou-
vions placés, et d'adopter la ligne de
conduite que nous croyions la plus
propre à ramener la paix et l'harmonie
avec la Colombie-Britannique, et en
même temps sauver le pays d'un far-
deau intolérable, qu'il ne pouvait jamais
porter.

L'honorable député s'est étendu lon-
guement, samedi soir, sur une diffé-
rence d'opinion entre mon ami le mi-
nistre de la Justice et moi, à propos du
bill du chemin de fer de Nanaïmo. Je
ne mentionnerai cela aujourd'hui que
pour dire que les explications ministé-
rielles données dans le temps sont suffi-
santes pour répondre à tout ce que
l'honorable monsieur a dit à ce sujet,
et qu'il est inutile d'y revenir.

Il nous a dit aussi, en citant un
article de journal, le Times d'Ottawa,
que je ne pouvais pas répudier la
responsabilité de ce journal. Eh bien !
monsieur, je répudie toute respon-
sabilité à propos de ce que peuvent
dire tous les journaux du Canada.
Aucun journal n'a jamais été autorisé à
exprimer mes vues sur aucune ques-
tion quelconque. Le simple fait que
je supporte quelques journaux libéraux,
qui ont besoin do mon appui, de mes
fonds personnels, n'est pas une raiBbn
pourquoi je serais responsable de leurs
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opinions, excepté dans le cas où les
miennes propres sont bien réfléchies
par les articles de ces journaux.

Je disais donc que le gouvernement
ayant décidé de chercher à obtenir une
modification des conditions, et ayant
ensuite accepté celles proposées par
lord Carnarvon, sauf le correctif que
j'ai mentionné, qu'elles ne pourraient
l'être que conformément à larésolution
adoptée par le Parlement, il nous res-
tait ensuite à obtenir l'autorisation de
la législature pour la construction du
chemin de fer.

L'honorable député a rappelé, samedi,
que j'avais dit dans la Chambre, en
réponse à mon honorable ami le député
de Bruce (M. Blake,) aujourd'hui le
ministre de la Justice, que le gouver-
ment n'avait pas besoin de demander
l'autorisation du Parlement à propos
de ces concessions, et que nous n'impo-
sions pas le chemin ni n'attendions
aucun vote du Parlement. Mais, quant
au chemin d'Esquimalt à Nanaïmo,
c'était une affaire tout-à-fait différente.
Nous n'avions jamais reconnu ce che-
min comme faisant partie du Pacifique,
et nous étions obligés, par conséquent,
puisque nous avions pris l'engagement
avec la Colombie de construire ces 65
ou 70 milles de chemin de fer, d'en de-
mander l'autorisation du Parlement.

Cette autorisation nous fut accordée
par cette Chambre. Les deux chefs

e l'Opposition votèrent pour une lec
ture du bill, mais ils votèrent ensuite
contre, sous prétexte que nous ne vou-
lions pas permettre que le contrat fut
soumis à la ratification du Parlement.
Mais permettez-moi de dire pourquoi
nous ne le voulions pas. Nous dési-
rions simplement commencer les tra-
vaux le plus promptement possible, et
s'il nous avait falIl attendre un an pour
avoir cette autorisation du Parlement,
ç'aurait été un an de perdu. C'est là
la raison qui nous faisait agir; non
pas parce que nous ne voulions pas
soumettre le contrat au Parlement,
parce que dans un cas où nous n'étions
pas obligés de le faire nous l'avions
soumis,-à propos de l'embranchement
de la Baie Georgienne.

Le Sénat détruisit cette partie de
notre arrangement, et l'honorable mon-
sieur dit que, parce que le Sénat, par
une, majorité de deux voix, a rejeté le
bilI, j'aurais dû adopter la ligne de con-

M. MACKKZIE

duite que j'avais dit qu'il aurait dû tenir
à propos de la politique nationale. Si
mon bill avait été rejeté par cette Cham-
bre, j'aurais été obligé de le faire; mais
il le fut par une Chambre qui n'est
pas responsable au peuple, sur la-
quelle ni le peuple ni moi n'avons au-
cune espèce de contrôle. Il a été rejeté
comme beaucoup de mesures du gou-
vernement peuvent l'être, et quand de
pareilles mesures sont rejetées dans
une Chambre quelque peu différente de
celle-ci en Angleterre, la Chambre des
Lords, aucun ministère ne juge à pro-
pos de résigner pour cela.

Je crois que nous aurions été exposés
à la plus grave censure politique de la
part de tous les constants observateurs
de la constitution, si nous avions résigné
dans cotte circonstance. Ç'aurait été dire
au public: "Nous savons que nous
possédons votre confiance et celle de la
branche populaire de la législature;
nous avons la confiance du peuple ;
mais nous allons permettre à l'autre
branche de la législature de diriger la
conduite du gouvernement, quoiqu'elle
ne contienne aucun élement populaire
dans sa constitution, et qui estla même,
sans changement apparent, qu'elle
était lorsque nous sommes arrivés au
pouvoir." Or, monsieur, l'un des prin-
cipes d'après lesquels nous avons agi
dès le début, même lorsque nous étions
dans l'Opposition en 1871, était que
jusqu'à ce que le pays fût complète-
ment exploré, et la route tracée, il ne
serait pas prudent de passer aucun con-
trat ou demander aucune soumission
pour la construction du chemin. Et
nous avons suivi cette ligne de conduite
du commencement à la fin. Nous avons
poussé les explorations aussi rapide-
ment que possible, et, comme je l'ai ex-
-pliqué dans une autre circonstance, les
contrats qui ont été donnés pour les
sections de la partie est du chemin ne
l'ont été que parce que les explorations
étaient terminées, et parce que nous
voulions pénétrer dans la région des
prairies le plus tôt possible; parce que
l'introduction d'une forte population
dans ces prairies est un élément presque
essentiel, dont il faut tenir compte en
exécutant le projet d'un chemin de fer
à travers le continent

Maintenant, monsieur, je vais m'oc-
cuper pendant quelques instants des
assertions de l'honorable monsieur à
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propos de notre conduite, parce que
cela entraîne l'examen de l'embranche-
ment do Nanaimo à Esquimalt, et aussi
la discussion sur le choix du terminus
à Esquimalt tel que fixé par l'ordre en
Conseil de l'honorable monsieur.

Il nous dit qu'ils se proposaient, par
leur plan, de donner simplement $30,-
000,000 en argent et 50,000,000 d'acres
de terre. Maintenant, si je prends
ses propres calculs à propos du coût
du chemin, je suppose qu'il ne m'en
blâmera pas. Il a trouvé à redire parce
que j'avais dit qu'en laissant de côté
pour le moment la construction de
1,300 milles de chemin de fer, cela
épargnerait au pays $60,000,000 ou
$70,000,000, et il espérait que j'étais
maintenant prêt, avec mon expérience,
à modifier cette assertion ; mais je ne
suis pas prêt à la modifier.

L'honorable député de Vancouver a
dit que le chemin coûterait $100,000,-
000, au lieu de $50,000,000 ou $60,-
000,000, comme je l'avais indiqué dans
le calcul ci-dessus.

M. DEcOOSMOS-Oui.
M. MACKENZIE-Il vaut peut-être

mieux, pour plus de commodité, que
je m'occupe d'abord de l'honorable
député de Victoria.

Lorsque le projet fut discuté dans la
Colombie-Britanniqu, ce monsieur
calcula que ce chemin coûterait $150,-
000,000, et il se mit en même temps à
calculer l'intérêt que représentait cette
somme.

Mais l'honorable député de Cumber-
land a déciqré un jour qu'il en coûte-
rait $280,000,000 pour construire ce
chemin. Est-ce qu'il le nie ?

M. TUPPER - J'aimerais savoir
quelle est votre autorité pour dire
cela.

M. MACOKENZIE-Je crois que cela 1
est une demande parfaitement raison-
nable.

Je dois dire en premier lieu qu'il a
fait deux estimations. En parlant du
contrat de M. Foster, le 1er mars 1875,
il déclara que Les terres valaient au
moins $2 l'acre. Or, $2 l'acre pour
50,000,000 d'acres font *100,000,000,
et les 830,000,000 donnés en argent,
cela fait $130,000,000, d'après ses
propres calculs. Mais mon honorable
ami le député do Châteauguay lui dit:
" Pourquoi ne pas les porter à $5

l'acre ?" Et l'honorable député de
Comberland répondit:

" Je pourrais en toute sûreté la porter a $5
l'acre, pourvu que l'on me permit de choisir le
terrain. Tout le terrain compris entre la limite
est de Manitoba et le Fort Pelly vaut $5 l'acre
comme $1, et il rapportera cette somme."

Or, monsieur, *5 par acre pour
50,000,000 d'acres font 8250,000,000, et
les $30,000,000 de plus font $280,000,-
000. Je sais que j'entendrai encore
parler des calculs de l'honorable mon-
sieur, car il est une haute autorité en
matière de chiffres. Il dispose des
millions avec la plus grande facilité
possible. Mais ce sont là ses propres
calculs appliqués à sa propre thèse. Je
lui ai fait voir que, par son propre
plan, il était prêt à faire perdre au
pays quelque chose comme $200,000,-
000 en sus des $30,000,000.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mais
vous aller vous-même donner ces
50,000,000 d'acres de terre.

M. MACKENZIE-Oui; seulement,
je ne porte pas leur valeur à $5 l'acre.
Je voudrais bien pouvoir dire qu'ils
valent 81 l'acre.

L'honorable monsieur, en parlant du
bill du chemin de fer d'Esquimalt à
Nanaïmo l'autre soir, dit que nous
avions entrepris de terminer ce chemin
sur l'île, et que nous n'étions pas obli-
gés de le faire. Mais lorsqu'il lui fallut
expliquer le fait qu'ils avaient eux-
mêmes fixer le terminus là, il dit qu'ils
devaient le faire faire par les entrepre-
neurs sans que cela coûtat rien de plus.
Nous savons par les calculs de M.
Marcus Smith qu'il faudra 827,500,000
pour construire le chemin depuis la
téte de Bute Inlet jusqu'à Esquimalt.
Mais il dit que les entrepreneurs
devaient le faire sans qu'il en coûte
rien au pays. Quels hommes magna-
nimes, généreux et riches que ces
entrepreneurs 1 Mais où sont-ils ?-R
sait pourtant bien qu'il n'a pas pu
trouver un seul entrepreneur qui vou-
lût s'en occuper, même sans savoir que
les entrepreneurs seraient obligés de
construire l'embranchement d'Esqui-
malt pour rien, car on ne savait pas
dans le temps que le chemin devait
aller jusqu'à Esquimalt.

Cet ordre en Conseil n'a jamais été
communiqué au Parlement avant 1873,
autant que je m'en rappelle. Et ces
gens-là sont allés en Aïgleterre avec
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l'entente qu'ils devaient simplement
atteindre l'Océan Pacifique; mais voici
l'honorable monsieur qui nous dit qu'ils
devaient construire 260 milles de che-
min de fer après avoir atteint le Paci-
fique, et qu'ils devaient les construire.
pour rien !

C'est vouloir se moquer du public,
c' est vouloir se moquer de la Chambre
que de dire qu'une compagnie quelcon-
que entreprendrait de construire tout
ce que le gouvernement voudrait pour
830,000,000 et 50,000,000 d'acres de
terre. Tout cela n'est qu'une immense
farce. Tout le projet n'a évidemment
été formé que pour parer à un besoin
politique temporaire; et ils résolurent
d'atteindre d'abord le but politique, en
espérant qu'il surviendrait quelque
évènement qui leur permettrait de
gagner quelque chose dans la mêlée.
Ils étaient absolument indignes de la
position qu'ils occupaient, lorsqu'ils
contractèrent un engagement qu'ils
savaient ne pouvoir remplir, et que
l'honorable monsieur nous dit qu'ils
n'ont jamais eu l'intention de remplir.

Et j'en appelle à la Chambre et au
pays contre cette espèce de moralité
politique, à la faveur de laquelle on
passe un traité solennel, et trois ans
plus tard on vient dire qu'on n'a jamais
eu l'intention de le mettre à exécution.
Je suis étonné qu'un homme publie ait
exprimé des sentiments comme ceux
que l'honorable monsieur a admis être
les sentiments qui l'animaient dans le
temps, et qui le font encore agir aujour-
d'hui, et qu'il n'ait pas d'autre but que
celui d'atteindre la position qu'il nous
dit constamment devoir bientôt at-
teindre.

Maintenant, monsieur, je ne dirai
rien à propos du morceau jeté à Cer-
bère, ni qui représente Cerbère dans
cette affaire. L'honorable monsieur,
dit que l'argent donné à l'île l'avait été
pour amadouer Cerbère. Mon hono-
rable ami de Vancouver peut répondre
à cela, car il sait sans doute ce que
cela veut dire.

M. DECOSMOS-Il y avait les inté-
rêts de la Colombie-Britannique et les
intérêts de l'empire.

M. MACKENZIE-Un mot à propos
des intérêts impériaux.

L'honorable député dit que les con-
ditions Carnarvon, comme on les ap-

M. MACKENZIE

pelle, étaient non-seulement un enga-
gement pris avec la Colombie, mais
aussi avec le gc,.,ernement impérial.
La base même de la négociation avec
la Colombie était que l'ordre en Conseil
de 1871 avait aussi un caractère impé-
rial. L'honorable monsieur sait qu'il
était impossible de la mettre à exécu-
tion sans la sanction impériale. Il sait
que la Colombie en appela à Sa Ma-
jesté, et que le gouvernement impérial,
comme gardien des intérêts qui lui
furent confiés par les deux parties,
lorsque toutes deux demandèrent la
sanction deices résolutions par Sa Ma-
jesté, se trouvait dans la même position
que nous relativement à l'opinion im-
périale.

11 n'y a rien dans l'arrangement
conclu par cette administration, par
l'entremise de lord Carnarvon, qui n ait
été accepté par la Colombie-Britan-
nique, par suite du rejet du bill du che-
min de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, oa
qui diffère essentiellement de ce qui a
été adopté par l'honorable monsieur en
1871-pas le moins du monde-en sorte
que, si la résolution relative aux taxes
devait s'appliquer comme devam, diri-
ger leur conduite en 1871, la même
résolution devait s'appliquer au plan
tel qu'adopté par l'administration
ctuelle.

Nous avons dit dès l'abord en 1874,
en acceptant ces conditions, que nous
le faisions parce que nous croyions
qu'elles pouvaient être remplies sans
violer cette résolution du Parlement.
Nous déclarâmes dans une minute du
Conseil subséquente que ces conditions,
arrêtées avec la Colombie par l'inter-
médiaire de lord Carnarvon, étaient
nécessairement fondées sur cette réso-
lution et qu'elles devaient y être assu-
jéties. On trouvera cela dans notre
dépèche, et cette résolution fut incor-
porée dans l'acte de 1874. Lors du
vote des subsides à la dernière session,
lorsque l'honorable député de Mid-
dlesex-Ouest (M. Ross) proposa son
amendement, la Chambre presque en-
tière approuva cette doctrine; ce qui
fait voir que, tout en admettant qu'elle
ne pouvait avoir aucun effet légal
quant à la Colombie-Britannique, et
qu'elle ne pouvait et ne devait pas être
traitée comme un complément légal
des conditions d'union, i[ devait néan-
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moins s'y attacher un effet moral qui
doit diriger la conduite de ce pays.

Et j'ai dit maintes et maintes fois,
en demandant les crédits nécessaires
pour exécuter ces travaux, que le gou-
vernement voulait s'en tenir à l'esprit
de cette résolution.

L'honorable monsieur dit que nous
avons déjà augmenté les taxes. Cer-
tainement nous l'avons fait,-parce que
nous avons trouvé nécessaire, en dehors
des dépenses à faire pour la Colombie,
en 1874, d'obtenir une augmentation
de revenus. Ce n'était pas à cause de
cela, mais parce que les autres dé-
penses avaient considérablement aug-
menté et qu'il y avait une grande dimi-
nution dans les revenus provenant
d'autres sources. Mais le seul fait d'a-
voir augmenté les impôts ne nous
oblige pas de les accroître davantage.
Nous ne sommes pas pour dire que
parce que nous avons un engagement
avec quelqu'un et que nous ne voulons
pas augmenter les impôts pour le
payer, nous ne les augmenterons pas
pour autre chose.

En conséquence, nous considérons
que nous avons rempli nos obligations
envers la Colombie-Britannique, que
nous avons montré notre bonne volonté
à tenir la parole du pays le plus possi-
ble; et nul reproche, nulle accusation
des honorables messieurs de l'Opposi-
tion ne nous ferons dévier le moindre-
ment de notre ligne de conduite, qui
est de remplir nos obligations de bonne
foi, autant que la condition financière
dujpays nous permettra de le faire.

Je pourrais, monsieur, sans m'expo-
ser à l'accusation de négliger le dis-
cours de l'honorable monsieur, passer
sous silence quelques-uns des items sur
lesquels il s'est longuement étendu,
parce que, comme je l'ai déjà dit, des
motions de non-confiance ont déjà été
proposées à propos de ces questions.
Il a mis de tout dans sa motion. C'est
une motion de non-confiance générale
dans toute la conduite du gouverne-
ment au sujet du chemin de fer du
Pacifique, bien qu'il ait cordialement
approuvé cette conduite dans une autre
circonstance, et quoiqu'il ait dit que
tous les membres de l'Opposition, et
tout le pays, devaient supporter le gou-
vernément dans cette qiestion. Il dit
aujou±d'hui que le gouvernement mé-
rite d'être censuré parce qu'il a fait ce

qu'il (M. Tupper) lui conseillait autre-
fois de faire.

Mais quoique je pourrais ne pas
m'occuper de toutes les assertions de
l'honorable monsieur, j'en relèverai
cependant quelques-unes. Et d'abord,
je dirai un mot des rails d'acier, à pro-
pos desquels il a fait tant de bruit.

Dans une occasion précédente, il a
fait quelques insinuations, et aujour-
d'hui il dit qu'il éprouve une grande
tentation d'en dire plus qu'il ne veut
en dire à propos de cette affaire. Eh
bien! monsieur, je ne demande pas de
générosité de sa part. Je l'invite à for-
muler toutes les accusations qu'il peut
avoir à faire. Je lui ai demandé plu-
sieurs fois, ainsi qu'à ses amis, de le
faire; et je l'avertis, ainsi que la Cham-
bre, que comme il n'a pas pu prouver
les assertions qu'il a faites dans ses
discours de piques-niques, l'une des pre-
mières choses que je ferai à la pro-
chaine session sera de demander un
comité d'enquête sur cette affaire.

L'honorable monsieur, afin de pro-
duire un certain effet, a exagéré le coût
de ces rails d'acier. Il en a gravement
porté le coût à $59.09 le tonneau, si le
rapport du Citizen est exact. Est-ce
exact ?

M. MASSON-Au Fort William.

M. MACKENZIE-Oui; en ajoutant
les frais de transport à travers le pays.
C'est une manière de gonfler la chose.
Le coût réel de ces rails livrés à Mont-
réal, est de $54.60 la tonne, et dans la
Colombie de 864.03. le montant total
est de $2,777,734.97.

Maintenant, l'honorable monsieur dit
que nous avons acheté ces rails lorsque
nous n'en avions pas besoin. Eh bien!
j'admets que nous sommes exposés à
toute accusation loyale pour manque
de prévoyance ou pour gaucherie poli-
tique. L'honorable monsieur a par-
faitement le droit de critiquer notre
conduite, et je ne trouve pas à redire
qu'il le fasse. Tout ce que je puis dire
à ce sujet, c'est ce que j'ai dit dans une
autre occasion-que la question nous
fut d'abord soumise par l'ingénieur en
chef, qui conseillait fortement, vu le
bas prix des rails d'acier dans le temps,
d'en acheter une quantité. Nous par-
tage4mes son opinion et primes des
engagements dans le temps au moyen
de contrats publics.
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L'honorable monsieur dit aujourd'hui
que nous avons perdu beaucoup d'ar-
gent, et il prend la quantité totale de
ces 50,000 tonnes de rails d'acier et
base ses calculs sur ces chiffres, quoi-
qu'il sache parfaitement qu'environ
11,000 tonnes de ces rails nous ont été
livrées pour le chemin de fer Interco-
lonial, où il aurait fallu les employer
dans tous les cas, s'il n'avaient pas été
pris de là.

Il est vrai que l'honorable monsieur
prétend que nous n'avions pas le droit
de détourner ces rails de l'usage auquel
ils étaient destinés lors de leur achat ;
mais je crois que nous l'avions, pourvu
que nous en fissions porter le coût au
compte convenable. Ils n'ont pas été
portés au compte du chemin de fer du
Pacifique ou des explorations, mais
bien à l'Intercolonial.

Mais, monsieur l'Orateur, si cela est
vrai à propos des rails pour lesquels nous
avons demandé des soumissions et que
nous avons achetés en 1874-75, quelle
est la position de l'honorable député
et de son gouvernement, qui a acheté,
immédiatement avant cela, 6,000 ton-
nes de rails sans qu'aucune soumission
ne fût demandée ? Car tandis que les
nôtres ont coûté 854.60 livrés à Mon-
tréal,leurs 6,000 tonnes ont coûté, livrés
sur l'Intercolonial, $85.53 la tonne--et
ils ont été achetés sans qu'aucune sou-
mission n'eût été demandée.

M. TUPPER.-Vous m'avez demandé
si j'avais dit que les rails coûtaient $54
par tonne livrés, à Montréal, mais je
n'avais pas mes chiffres sous la main.
Ils étaient entre les mains du rappor-
teur ; mais c'est là ce que j'ai dit, et je
vais vous dire comment j'en suis arrivé
à ce chiffre.

Je prends le rapport soumis par
l'honorable monsieur relativement au
coût des 50,000 tonnes de rails débar-
qués en ce pays, et sans les $48,000 qui
représentent le fret de la partie expé-
diée à Vancouver, ce montant est de
$2,946,000 et quelques piastres, je crois
-je parle de mémoire,-et si vous
divisez cette somme par 50,000, vous
verrez qu'ils ont coûté $59.08 livrés à
Montréal.

M. MACKENZIE-Ces chiffres ne
sont pas exacts.

M. TUPPER-Ces chiffres sont con-
formes à ceux soumis par vous.

M. MAKe]NZul.

M. MACKENZIE-Je ne le pense
pas.

M. TUPPER.-Je sais que la dépense
excédait $2,900,000, et l'honorable
monsieur verra que les rails ont coûté,
rendus à Montréal, à part les $48,000
de fret sur ceux expédiés à Vancouver,
$59.08 par tonne.

M. MACKENZIE-Ils n'ont pas
coûté cela du tout.

M. GIBBS (d'Ontario-Sud)-Alors,
vos rapports ne sont pas exacts.

M. TUPPER-Cela est d'après le
rapport de l'honorable monsieur lui-
même.

M. MACKENZIE-J'en étais à dire
qu'immédiatement avant notre entrée
au pouvoir, cette transaction eut lieu
au sujet de l'Intercolonial ; et si nous
adoptons le mode de calcul de l'hono-
rable monsieur, et si nous calculons
quel est aujourd'hui le prix des rails
d'acier, quel résultat obtiendrons-nous ?
Il a basé son calcul sur le prix d'au-
jourd'hui, et il porte la différence d'une
certaine somme d'argent dont il cal-
cule l'intérêt, comme étant la perte an-
nuelle que nous avons fait sur cet
achat.

• Maintenant, monsieur, supposons
que j'adopte le même plan pour beau-
coup de choses. Ainsi, l'ancienne ad-
ministration a acheté du fer pour le
pont de Miramichi,-et elle n'accepta
pas la plus basse soumission non plus,
mais une soumission de $22,000 plus
élevée que la plus basse-et ce pont de
fer resta là pendant trois ans avant
qu'on ne pût s'en servir. Dois-je porter
l'intérêt sur cela pour toujours, et arri-
ver ainsi au prix de ses bévues ? Il a
été livré 12,000 tonnes de rails d'acier
pendant dix-huit mois sur l'Intercolo-
nial avant qu'on ne pût en employer
un seul: dois-je calculer l'intéret sur
cela pour toujours ? Il en est de même
de beaucoup d'autres transactions du-
rant toute la carrière de ces messieurs:
dois-je calculer l'intérêt sur tout cela ?

Eh bien ! monsieur l'Orateur, prenons
cette transaction particulière. J'ap-
plique précisément le même raisonne;
ment que l'honorable monsieur a fait;
et, au lieu d'acheter ces 6,000 tonnes à
$85.53, ils auraient pu les acheter,
d'après ce qu'il dit, à $35, en sorte
qu'ils ont payé 8210,000 de plus qu'ils
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n'auraient dû coûter, si l'on adopte sa
manière de calculer.

Une voix-Quelle.folie !
M. MACKENZIE-J'admets que ce

raisonnement est absurde, mais je fais
une reductio ad absurdum des assertions
de l'honorable monsieur.

Il a aussi fait une autre série de chif-
fres. Il a pris $50,000 payées pour
100 acres de terre à la rivière Kami-
nistaquia-je parlerai de cela tout à
l'heure sous un autro rapport, car je
ne veux que mentionner les chiffres
pour le moment-et il dit que si le ter-
rain avait été payé à ce taux sur tout
l'Intercolonial, l'expropriation aurait
coûté un peu plus que le chemin lui-
même. Supposons que nous appli-
quions ce raisonnement d'une autre
manière. Supposons que nous prenions,
par exemple,un échantillon des terrains
achetés sur l'Intercolonial. Il en a été
acheté deux acres de l'un des collègues
de l'honorable monsieur au prix de
616,000, et on ne s'en est jamais servi
jusqu'à présent. Or, monsieur, si nous
appliquons ce prix par acre à tous les
terrains expropriés sur l'Intercolonial,
nous trouverons que le prix s'en élè-
vera à $5,968,000.

M. MITCHELL -L'honorable pre-
mier ministre veut-il parler de moi
comme étant ce collègue de l'honorable
monsieur ?

M. MACKENZIE-Je parle de l'ho-
norable monsieur.

M. MITCHELL-Je dis que l'asser-
tion de l'honorable monsieur est fausse.
Ce terrain est employé aujourd'hui, et
la propriété valait ce qu'elle a été
payée.

M. MACKENZIE-Je ne puis que
répéter qu'il n'est pas employé.

M. MITCHELL-J'affirme qu'il l'est.
Vous n'en connaissez rien si vous dites
le contraire.

M. MACKENZIE-Qu'il soit em-
ployé ou non, il n'a jamais servi à rien
excepté pour y débarquer des rails
pour construire le chemin. Il est par-
faitement inutile. Dans le petit village
de Newcastle, N.-B., payer 68,000 pour
un acre de terre paraîtra quelque
chose de pire, je crois, que d'acheter
100 acres à $490 l'acre au Fort
William.

M. MITCHELL-Vous voulez faire
de fausses représentations. Ce que je
veux dire, c'est qu'il n'a pas été $8,000
l'acre pour le terrain seul, parce qu'en
sus du terrain il y avait la grève la
plus belle de tout l'endroit, etdes quais
de 300 pieds, avec 20 pieds d'eau au
bout, sur lesquels on pouvait débarquer
les rails des navires tirant de 17 à 20
pieds d'eau. On ne pouvait obtenir
cela nulle part ailleurs dans la localité.
Il est venu cinq navires à la fois, et ils
étaient passibles d'une indemnité de
surstarie au taux de £15 à £20 stg.,
par jour. On m'a pris ma propriété
malgré moi.

M. MACKENZIE-Continuons l'il-
lustration de ce que nous a dit l'hono-
rable monsieur samedi. Il a été payé
pour le terminus d'Halifax $192,000,
ou 826,870 par acre; et si nous appli-
quons ce prix à tout l'Intercolonial,
nous verrons que les expropriations
aurait coûté $19,940,000. Je sais que
ce sont là des' choses très ridicules,
mais je ne les mentionne que pour
faire voir l'absurdité du raisonnement
de l'honorable monsieur.

M. MITCHELL-Quelques-unes de
vos assertions sont très fausses.

M. MACKENZIE-Je ne vous atta-
que pas du tout.

M. MITCHELL - Pourquoi avez-
vous traîné mon nom dans la discus-
sion ?

M. MACKENZIE- Je n'ai pas men.
tionné le nom de l'honorable monsieur
avant qu'il ne se soit levé et me l'ait
demandé.

M. MITCHELL-Vous parliez de
moi et c'est la même chose.

M. MACKENZIE-Mais l'honorable
monsieur doit être responsable de ses
actes administratifs; et dois-je permet-
tre que l'on se serve d'un pareil argu-
ment?

M. MITCHELL-Mais ne faussez
pas les faits.

M. MACKENZIE-Eh bien I mon-
sieur, je pourrais citer un autre exem-
ple. Il y a un autre monsieur qui siége
un peu plus loin qui areçu $2,000 pour
enlever une maison qui a été évaluée
par les évaluateurs du terrain, à 81,200.
Si nous appliquons ce calcul à la
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moyenne de l'une ou l'autre route,
nous verrons quel on sera le résultat.

PLUsIEuRs voix - Nommez ! nom-
mez !

M. MACKENZ[--C'est l'honorable
député de Ristigouche (M. Moffat.)

Maintenant, monsieur, si nous appli-
quons le même calcul au chemin-de fer
du Pacifique, nous verrons combien ces
chiffres sont absurdes.

J'ai maintenant quelques mots à
dire à propos du chemin sur le lac Su-
périeur.

L'honorable monsieur a insinué que
je méritais un blâme sévère ' cause du
choix du terminus du Fort William. Je
puis dire que l'ingénieur rapporte qu'i
y a deux milles de grève, la meilleure
de tout le lac Supérieur, et que le ter-
minus y a été fixé du consentement
unanime de tous ceux qui avaient à ro
prononcer à ce sujet; que je ne savais
absolument pas à qui appartenaient ces
terrains, ou quoi que ce soit qui s'y rat-
tachait ; et que lorsqne nous consen-
times à les prendre, la carte fut en-
voyée, dans l'hiver de 1374-75, au
bureau convenable, comme dépôt en
vertu de l'acte.

Je puis ajouter que, lorsque nous
viumes pour prendre possession des
terrains, nous demandâmes au commis-
saire des Terres de la Couronne d'On-
tario de nous indiquer un arpenteur
qui connût cette partie du pays, afin
de faire faire l'arpentage requis. Le
commissaire nomma M. Hugh Wilson,
qui est un argenteur bien connu, et qui
avait arpente plusieurs townships dans
cette région. On lui associa M. Robt.
Reid, de London, que tous ceux qui le
connaissent admettront être l'un des
meilleurs hommes d'affaires d'Ontario.

Ces deux messieurs évaluèrent ces
terrains, mais je ne suis pas en mesure
de dire s'ils le firent trop haut ou trop
bas. L'honorable député de Cumber-
land, avec cette audace d'assertion
dont il est seul capable, prétend qu'il
n'y avait pas une cabane sur ces ter-
rains avant que l'on ne sût que le gou-
vernement les avait achetés, et qu'alors
quelqu'un éleva ces cabanes. Or, mon-
sieur l'Orateurj'y ai vu des maisons il y
a 13 ans. Le township a été arpenté il
y a 12 ans, et une grande partie en était
sous culture. La compagnie de la
Baie d'Hudson avait une ferme en haut

M, MAÀKENZIE

de la rivière; il y avait une mission
catholique de l'autre côté, et elle y est
depuis plus de 50 ans; et cependant
l'honorable monsieur cherche à déni-
grer l'endroit, son importance et sa va-
leur.

Le terrain peut avoir été évalué
trop haut: je n'en sais rien; mais on
a fait là ce qu'on fait partout ailleurs.
Des évaluateurs-des hommes de posi-
tion et de capacité-ont été nommés,
et on leur laissa le sòin d'en fixer le
prix.

Mais pour faire voir à la Chambre
l'injustice que l'on commet contre le
gouvernement et contre moi-même,
permettez-moi de rappeler un fait. En
1874-75, nous pensions tous que le
terminus serait probablement fixé à la
baie de Népigon, sur le lac Supérieur.
Des explorations subséquentes démon-
trèrent que cette localité n'était pas
aussi convenable que la baie du Ton-
nerre sous aucun rapport, et qu'il valait
bien mieux le fixer en ce dernier en-
droit. Eh bien! à cette époque, le
journal appartenant à l'hon. député de
Kingston (Sir John A. Macdonald)
publiait ce qui suit:

" La rivière Kaministiquia, ou la baie du
Tonnerre, est navigable pour les navires des
lacs sur une distance de près de quatorze milles
en remontant, et ses rives sont élevées et offrent
des facilités peu ordinaires pour la construction
de bassins; tandis que la rivière Népigon a des
rives marécageuses, sur lesquelles on ne pour-
rait construire des bassins qu'à de très grands
frais. Avec tous ces avantages en faveur de
la baie du Tonnerre comme terminus, comment
se faiL-il que l'on juge nécessaire de pétitionner
le Parlement et de faire les plus pressantes
représentations au gouvernement, pour empê-
Cher le choix de la baie de Népigon comme ter-
minus ? En l'absence de toute explication
raisonnable il n'est pas surprenant que les gens
disent que Ii. Mackenzie et un certain nombre
de ses amis politiques ont de grands intérêts
personnels à servir dans la région de la Nepi-
gon, et que ces intérêts particuliers r'emporte-
ront probablement sur toute considération d'in-
türêt public."

Précisément à cette époque, il était
à peu près décidé que nous n'irions pas
à Népigon. Nous choisîmes donc la
Baie du Tonnerre, et alors le même
journal et les mêmes individus s'é-
crièrent: "M. Mackenzie a des inté-
rêts à la baie du Tonnerre, et en con-
séquence celle de Népigon n'a pas été
choisie 1"

Telles sont les calomnies et les
insultes que nous lancent constamment
les conservateurs et leurs journaux,
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qu'il est impossible à qui que ce soit
dans le pays de conduire les affaires
publiques sans être exposé aux attaques
les plus malveillantes et les plus
dénuees de fondement. Qu'un ami poli-
tique obtienne un contrat, et l'on crie
de suite que c'est par faveur politique
qu'il lui a été accordé; mais qu'un
adversaire politique l'obtienne, et on
nous accuse de vouloir l'acheter! C'est
la manière indigne dont sont traités
les hommes publics en ce pays par les
messieurs de la gauche et leurs organes.

Je sais que c'est là leur tactique
d'autrefois. Ils espèrent harasser tous
les hommes publics; ils espèrent les
torturer à mort au moyen d'insinua-
tions qu'ils n'ont pas le courage de
formuler ici. Il y a même un de ces
messieurs qui a poussé la gentillesse
jusqu'au point de mentionner le nom de
ma femme dans un de ses discours
l'année dernière. Non content de me
combattre, ils veulent encore porter la
guerre jusqu'au sein de ma famille.

Il n'y a aucune loyauté dans les
n±otions parlementaires de ces mes-
sieurs; il n'y a aucune loyauté dans
leurs discours. Ils'semblent être guidés
par la détermination bien arrêtée do
dénaturer les faits à tout hasard et de
représenter les choses sous un faux
jour, même lorsqu'ils pourraient tout
aussi bien les représenter exactement.
Comment se fait-il, monsieur l'Orateur,
que dans ce pays il semble impossible
de conduire les débats ou les délibéra-
tions parlementaires comme on le fait
en Angleterre? Comment se fait-il
qu'il soit impossible qu'un ministre
fasse quoique ce soit sans être exposé,
lui et ses collègues, à ce torrent d'in-
jures et de réprobation? Je n'ai pas
besoin de dire que j'en appelle a la
Chambre pour mettre un terme à cela
et pour témoigner par ses votes qu'elle
apprécie comme elle le mérite la ligne
deconduite adoptée et s4uivie par ces
messieurs et leurs journaux.

Maintenant, monsieur l'Orateur, je
n'ai plus que quelques mots à dire à
propos de deux ou trois sujets men-
tionnés par l'honorable député.

Je ne dirai rien de l'écluse de St.
Frances, parce que nous avons discuté
cette question il n'y a que quelques
jours. Je me contenterai de répéter
que je suis convaincu que non-seule-
ment nous avons agi conformément à

la loi, mais encore que nous avons agi
dans l'intérêt du pays. Quels intérêts
ai-je à protéger, quel but peut avoir le
gouvernement, sinon l'intérêt général
du pays ? Il peut se faire que nous nous
trompions dans notre politique, et je
niai aucune objection à ce qu'on la
discute franchement et loyalement. Il
peut se faire que nous avons eu tort de
partir de la baie du Tonnerre au lieu de
Népigon; mais, quoique je sois prêt à
discuter cela, et à écouter tous les argu-
mets pour et contre, je ne permettrai
pas qu'on me calomnie et que l'on dise
que j'ai fixé le terminus là pour favo-
riser quelque ami particulier.

Je ne sache pas que l'achat de ces
terrains a profité à aucun de mes
parents, et personne ne m'a jamais de-
mandé d'y établir le terminus afin de
l'en faire profiter.

L'honorable monsieur devrait se rap-
peler que c'est le gouvernement dont
il faisait partie qui a envoyé le pre-
mier parti à la Baie du Tonnerre-et
non pas moi, car en arrivant au pou-
voir, je trouvai qu'il y avait un parti
d'ingénieurs qui étudiait le pays.

je dois dire, ensuite, que dans le
teirain choisi par M. Fleming comme
terminus, nous avons deux milles des
meilleures côtes possibles, où aucune
tempête ne peut atteindre les navires,et où se trouvent les plus grandes facili-
tés pour la construction de quais; et
c'est le seul endroit sur cette rivière
où nous pouvons avoir ces facilités.
Quelqu'un a dit qu'il y avait de bons
emplacements de quai à dix milles
plus haut. mais les berges de la rivière
ne conviennent pas au niveau du che-
min. Il y a un certain niveau, et
nous avons touché la rivière au premier
endroit favorable relativement à ce
niveau.

S'il fallait construire les quais à
Prince Arthir's Landing, ils coûte-
raient dix fois plus qu'ils n'ont coûté
là où ils sont, et il nous aurait fallu
exproprier les terrains sur un parcours
de plusieurs milles, au milieu d'un
village florissant.

On me dit que M. Aikens, dans la
Chambre Haute, a dit que le gouver-
nement possédait assez da terrain à
Prince Arthur's Landing pour y cons-
truire le terminus; mais cela n'est pas
le cas, quoique nous en ayions proiba-
blement assez pour construire une
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station. Nous n'avons pas assez de
terrain à Halifax pour le terminus de
l'Intercolonial, quoique nous pensions
en avoir suffisamment, et l'ingénieur
en chef a profité de cette expérience.
Le choix fait et le prix payé pour ce
terrain ne sont pas les miens. Le
choix a été fait sans égard aux intérêts
des particuliers, mais il a été fait dans
l'intérêt du pays par les officiers qui
étaient chargés de cette besogne.

J'ai oublié, on relevant les chiffres de
mon honorable ami, de signaler un re-
marquable calcul qu'il faisait l'année
dernière. Il nous a dit, en dépit des
renseignements que je lui ai donnés
dans le temps et que je lui ai aussi
donnés durant cette session, que l'em-
branchement de Pembina coûterait
$40,000 par mille, et il basa tous ses
calculs là-dessus, comme il a aussi basé
ses calculs sur ses chiffres ridicules à
propos de l'embranchement de la Baie
Georgienne.

Je ne veux pas m'occuper de tout
cela, car je crois que ça n'en vaut pas la
peine. Je suis bien prêt à discuter ou
réfuter toute assertion ou tout argu-
ment qui peut avoir quelque chose de
sérieux, mais je crois que ce ne serait
qu'employer le temps de la Chambre
inutilement, et perdre le mien, que de
faire rien de plus.

Relativement à la question dont je
me suis occupé il y a un instant-que
le gouvernement avait perdu beaucoup
d'argent en achetant des rails d'acier,
comme on l'affirme,-mais ce que je
n'admets pas-nous ne pouvons faire
mieux que les marchands, et il nous
faut subir comme eux la hausse et la
baisse des prix. Nous ne pouvons tou-
jours acheter aux meilleures conditions
possibles, et nous n'avons rien qui ne
pût, dans un temps ou dans un autre,
être acheté à meilleur marché que ce
que nous l'avons payé.

Lorsque je suis arrivé au pouvoir,
j'ai trouvé qu'il existait un contrat
avec l'honorable député de King's (M.
Domville)-qui n'est pas à son siége-
pour la fourniture de fiches à $94 la
tonne. Or, monsieur, nous les avons
en récemment à $54 la tonne. Devons-
nous avoir le bénéfice de cette diffé-
rence ? Devons-nous être félicités pour
avoir épargné $40 par tonne de fiches,
on devons-nous seulement être censurés

M. MACKENZIE

lorsque les prix prennent une autre
tournure ?

Je vois aussi que le gouvernement
d'alors payait au même monsieur $6.50
par baril de clous, tandis que nous ne
les avons payés ensuite que $3.10. Je
vois qu'il payait en moyenne 4c. à 6c.
par livre de fer, tandis que nous l'ache-
tons aujourd'hui à $1.98 par 100 lbs.,
livré. Devons-nous avoir le mérite de
cela, oui ou non ? Devons-nous être
exposé à la censure parce qu'à une cer-
taine époque nous pouvons avoir perdu
sur nos achats, mais ne recevoir aucune
louange lorsque nous gagnons?

Dans les travaux publics donnés à
l'entreprise l'année dernière, je n'hésite
pas à dire que nous les avons donnés à
25 pour cent meilleur marché qu'ils ne
l'avaient été en 1873 par les messieurs
de la gauche. Je ne réclame aucun
mérite pour cela, parce que les gages
et les prix sont tombés. C'est là la
seule raison de cette réduction. Je ne
prétends pas m'attribuer le mérite
d'aucune de ces choses. Mais je de-
mande que ces messieurs ne me blâ-
ment pas lorsque je ne les blâme pas
pour les mêmes faits. Chaque ministre
fait ce qu'il peut dans l'intérêt du pays,
s'il est un homme honnête et capable.

L'honorable monsieur s'est plu a dire
que je n'ai pas répondu à l'attente
comme ministre des Travaux Publics.
Eh bien! je laisse à la Chambre et au
pays d'en juger. Cependant, je dirai
ceci: c'est que la première année
que j'ai contrôlé l'administration
du chemin de fer Intercolonial, les
dépenses ont été réduites de $100,000.
Je dirai aussi que nous avons fait deux
fois plus d'affaires dans mon départe-
ment, depuis que j'y suis, qu'il n'en
avait été fait pendant le même nombre
d'années antérieures, et nous les avons
faites à moins de frais.

On m'a accusé l'autre soir, à propos
du contrat de Goderich, de l'avoir
donné à un homme qui avait fait
une soumission plus élevée qu'un autre-
et les messieurs de l'Opposition ont
voté qu'il était injustifiable d'avoir agi
ainsi et pour me censurer à ce sujet.
Eh bien 1 j'ai ici une petite liste qui
fait voir que dans les contrats généraux
les messieurs de la gauche, dans des
cas où il n'était assigné aucune raison
pour justifier leur. conduite, excepté
que les soumissions étaient trop basses,
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ou pour quelque autre raison qui parais-
sait suffisante au gouvernement ou à
ses officiers, ont perdu $621,994 durant
les trois dernières années qu'ils ont été
au pouvoir, en ne donnant pas les
contrats aux plus bas soumissionnaires;
et que sur le chemin de fer Intercolo-
nial, en appliquant le même principe,
ils ont perdu $1,411,567.

Je ne dis pas qu'ils avaient tort de
ne pas accepter les plus basses soumis-
sions, puisqu'ils n'ont assigné aucune
raison pour justifier ce fait; mais j'ai
prouvé à la Chambre, l'autre soir, que
nous avions réussi, dans tous les cas, à
établir un meilleur système d'adjudi-
cation des entreprises publiques. Nous
avons réussi à recevoir des soumissions
et à donner les entreprises, en plus
grand nombre que jamais auparavant,
aux plus bas soumissionnaires; et je
puis me permettre, puisque l'honorable
député (M. Tupper) prétend que je
n'ai pas répondu a l'attente de la posi-
tion que j'occupe dans le gouverne-
ment, d'attirer l'attention de mes par-
tisans sur ces faits, pour repousser les
accusations de l'honorable monsieur,
et je n'ai aucun doute que je recevrai
leur approbation et leur appui dans
la ligne de conduite que je me suis
efforcé de tenir à cet égard. Je crois
que le système des contrats est aujour-
d'hui sur une meilleure base qu'il ne
l'a jamais été jusqu'ici, mais tout en
disant cela je ne veux pas jeter le
blAme sur celui qui m'a précédé. Je ne
dis pas qu'il n'a pas fait du mieux qu'il
a pu, mais j'ai cette satisfaction de
pouvoir dire que j'ai réussi à faire un
peu mieux. Je ne parle pas des motifs,
mais simplement des résultats, car je
comprends parfaitement les difficultés
qu'il a pu rencontrer, en ayant affaire
avec certains individus qui soumis-
sionnaient ; et je dis que l'on ne
devrait pas être trop prompt à criti-
quer dans des affaires de ce genre.

Je puis en appeler à l'hon. député de
Charlevoix (K. Langevin) si j'ai
jamais. lorsque je siégeais du côté de
l'Opposition, eu recours à ce genre de
critique qui a été lancée contre moi il
y a quelques jours,-s'il peut citer un
seul cas où je me sois exposé à une
pareille accusation. J'aurais pu aller
plus loin et citer aux messieurs de
l'Opposition le cas d'un homme par-
faitement solvable, dont la soumission
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avait été refusée par eux quoiqu'elle
fût de $13,000 ou 815,000 plus basse
que celle qui avait été acceptée. Ce-
pendant le ministre peut av< ir en une
bonne raison pour la refuser. Je ne le
juge pas, mais je demande simplement
que l'on me juge, et que l'on juge le-
gouvernement actuel, d'après les mê-mes.
règles et les mêmes principes que ces
messieurs ont été jugés par moi.

Je n'ai plus que quelques mots à
ajouter.

Dans .l'application de sa politique
générale, le gouvernement a rencontré
de grandes difficultés. Il lui a fallu
demander à ses partisans de faire quel-
ques sacrifices à propos du vote des
deniers publics. Il lui faut encore-
leur demander de continuer à le sup-
porter, afin qu'il puisse mener à bonne
fin les négociations qui peuvent être
encore nécessaires avec la province de
la Colombie-Britannique.

J'ai fait voir, à propos des obliga-
tions qui n'étaient pas de notre fait,
que nous avions au moins réussi à
les modifier, et que nous nous sommes
efforcés, au meilleur de notre con-
naissance et de notre capacité, de
servir le public, tant dans l'ancienne-
province du Canada que dans celle-
de la Colombie; et si nous n'avons
pas aussi bien réussi que nous l'au-
rions désiré, ·si les circonstances dans.
lesquelles se trouvait placé le pays.
nous ont obligé d'agir avec pru-
dence et circonspection, je suis con-
vaincu que, à ce sujet, tous les députés
qui m'ont appuyé, ainsi que le gouver-
nement à la tête duquel je suis placé,
dès l'abord, sont prêts à faire la part
de ces circonstances.

Il est de notre intérêt de faire du
Canada un pays où l'on puisse vivre à
bon marche; il est aussi de notre inté-
rêt d'ouvrir les vastes prairies de
l'ouest aussitôt que nous le pourrons, et
de faire tout ce que nos moyens et les.
circonstances nous permettront pour
tenir parole à nos cousins de l'autre-
côté des Montagnes-Rocheuses, à ceux
avec lesquels nous sommes associés.
dans la bonne comme dans la mauvaise
fortune, et, je l'espère, pour toujours..
Mais en même temps nous devons, tout
en nous occupant de ces questions et
des obligations qui nous ont été impo-
sées, ne pas perdre de vue d'autres.
sections du pays qui fournissent -l'ar-
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zènt qui doit être dépensé dans cette
ien, et la grande popùlation de cé

pays qui paie les taxes est celle qtii
doit décider de la manière dont la chose
doit se faire à l'avenir; et nulle pres-
sion, d'où qu'elle vienne et quelque
influente qu'elle puisse être, ne doit
intervenir dans les granls iitérêts du
pays que nous avons, vous comme moi,
M. l'Orateur, juré en commun de pro-
tégér.

M. MASSON-La Chambre, en écou-
tant le discours de l'honorable premier
ministre, ne pourrait pas croire qu'il a
-été fait en réponse au discours si mo-
déré. si calme et si politique prononcé
par l'honorable député de Cumberland
l'autre soir. Il n'y avait pas dans son
discours un seul mot qui pût justifier,
l'honnrtble premier ministre de se ser-
vir <les expressions qu'il a.employées
ce soir. Au lieu d'être une défeu.se
modérée de son propre gouvernement,
ce monsieur a fait une attaque à fond
-de train contre ses adversaires, nonob-
stant le fait que l'honorable député de
'Cumherland avait distinctement déclaré
,qu'il ne voulait pas dire une seule parole
qui pût être interprétée comme étant
une attaque personnelle.

L'honorable premier ministre a com-
mencé ses observations par une attaque
.gratuite contre l'honorable député de
Kingston et les membres de l'ancien
.gouvernement, en disant qu'il y a quel-
-ques années ils n'auraient pas osé.men-
tionner le chemin de fer du Pacifique,
excepté s'ils étaient forcés de le faire
-dans une cour d jàstice. Y avait-il
quelque chose dans ce qu'a dit l'hono-
rable député de Cumberland qui pût

.justifier l'honorable monsieur de se
servir d'un pareil langage ? L'on sait
parfaitement que les membres de l'an.
-cien gouvernement peuvent soutenir la
-comparaison avec ceux qui occupent
aujourd'hui les banquettes ministé-
rielles, et, si l'ancienne administration.
a fait des, erreurs, il n'y a rien dans sa
-conduite qui puisse justifier des expres-
-sions comme celles dont s'est servi,
l'honorable premier ministre.

M., MACKENTZIE-Si l'honorable
monsieur a compris que mes observa-
tions s'appliquaient à quelqu'un en par-
titulier, je le regrette exbsiiMen:
-car j 'ù'avais certainement pas cette
iniention.

M. MacKENZIE

X. MASSON-'accepte l'explica-
'tiôn de l'honorable monsieur.

L'honorable premier ministre avoué
l'action de l'ancien gouvernement à
l'exécration du peuple, mais il a oublié
que le projet mis de l'avant par l'hono-
rable député de Kingston et le regretté
Sir George Cartier n'était que le résul-
tat de la politique qui avait été soù-
mise au pays et adoptée par le Parle-
ment, avec le concours et l'approbation
du chef du gouvernement actuel. Je
suis l'un de ceux qui, avec l'honorable
député de Châteauguay (M. Holton),
croyaient dans le temps que l'annexion
des territoires du Nord-Ouest pouvait
avoir été prématurée, parce que le
pays n'était pas encore assez fort pour
s'adjoindre un aussi vaste territoire, à
cause des graves obligations que cela
entraînait. L'honorabfe premier minis-
tre, cependant, côte à côte avec le très
honorable député de Kingston, dit à la
Chambre que c'était alors le bon temps
de nous annexer le Nord-Ouest-il
força presque quelques-uns de ses
partisans à adopter cette manière de
voir-et que c'était alors le temps ou
jamais pour le Canada de s'assurer
la possession de ce territoire.

On a dit que la nation américaine,
avec l'habileté qui la distingue, vit que
le teinps était arrivé pour elle, si elle
voulait arrêter la prospérité du Canada,
de l'ehfermer dans un cercle, comnie
elle a essayé de le faire et y a réussi en
partie, en annexant à son propre terri-
toire et en achetant le vaste territoire
de l'Alaska. Le but du gouvernement
et de ses amis a été de devancer les
Américains et d'obtenir possession des
territoires du Nord-Ouest. J'ai pu me
tromper, et l'honorable député de Ch-
teauguay que j'ai suivi sur cette ques-
tion a pu faire erreur; mais l'acquisi-
tion de ces territoires a eu lieu néan-
moins et a été appruuvée par l'honorable
ministre lui-même.

Quelles ont été les conséquenees de
cette acquisition? Elles ont été frah-
chement énoncées par tous les députés
mihistériels d'alors, par les amis .de
l'hlibrable ministre et par la prese.
On a déclaré que cette acquisition det
vait âmene.r la cobnstruction du chemin
de-fer -du Pai fique, qui est destiné à
Melier lés deux océans. Les amis :de
l'honorable minist re ont affirrmé que êè
ser-ai une ack4isiilon, iittille ai l'on eh
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ceostruisait pas un chetnin de fer daus
le but d'attirer une nombreuse -popu-
lation dans ce pays.
.,L'h.onorable dépit a flit qui ni lui

(M. Mckeniie) ni aucun de ies amis
n'avait approuivé ce projet; mais je
pourrais encore citer-ce que l'on a
fait 'maintes fois déjà-l'opinion expri.
fine alors par le Globe et les autres
journaux du la nêine école, comportänt
non-seulement que le chemid de fbr du
Pacifique devait être constr-it, ihaisi ue
nous serions traîtres à nos propres
intérêts si nous ne le construisions
pas. Ce chemin devait être fait, quel
qu'en fut le coût. Cela était dit en
1869. Il n'était nulletnent question de
savoir si l'entreprise était possible ou
non, en égard à la condition financière
du pays.

Le parti libéral d'Ontario, ayant à
sa tête l'honorable George Brown et le
premier niinistre actuel, a le preniier
déclaré que le chemin de fer devait
être construit, quoi qu'il en coûtit au
pays.

M. l'Orateur sait aussi bien que moi
que ces vastes territoires seraient inu-
tiles et plus qu'inutiles--un fardeau
pour le pays-si nous ne construisions
pas ce chemin de fer pour les fins déjà
mentionnées. Il est vrai que le parti
libéral de la province de Québec n'était.
pas alors de cet avis. A ce sujet, je
dois dire que j'admire la conduite, de
l'honorable ministre, lequel bien loin
de déprécier le pays à cette époque, en
parla toujours dans les termes les plus
elogieux.

J'ai en mains la preuve que non-
seulement j'avais raison il y a deux on
trois ans, mais que l'honorable rinistre
avait aussi raison d'affirmer que l'im-
mense région fertile du Nord-Ouest
serait plus tard habitée pai une p opu-
lation nombreuse et prospère semilable
à la nôtre.

le itens en mains èes. pièceà *Wtifi
eativÔs sur lesquelles j'attire .1atten-
tion des députés ministériels de Québec,
qui ont rabaissé la valiuiÈ de éét'të
contréé-sur tous les hustings dans la
province de Québec; j'ai la preuve
qu'a mille milles au nord de la låtitud'
d'Ottawa il -y a une région qui- peut
prdduire le -Plus beau blé. J'ai ieçú
ce matin un grain dé blé de Fextrémité
nord-est.du grand -territoire dée,
rivière à la Paix, dans la-régiondulac
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Ah.atbaskaw et du Fort Chipewayan,
fondé il y . près de cent àns par un
hortme industrieux et habile. e vain,
lire la déclaration. qui accompagne
l'envoi de ce grain de blé :

" Blé de la région à là Paix; partie nord-est
et ouest; 'eatl-dire lat..5s0 42'; semé le 8 mai
1875 et récolté avant le 26août 1876."

Je vais passer ce grain de blé au
ministre des Finances qui, il y a quel-
que semaines a très imprudemnient dé-
précié Cette contrée, qui, je l'espère,
sera habitée, avant longtemps par une
population nombreusé. Le blé qui
pousse à cet endroit pèse, je crois, .68
livres par boisseau, mesù-e impériale,
c l'orge 58.

Le Cabinet précédent a, ed effet,
acquis une belle contrée, et le projet'
du chemin de fer du Pacifique n'a pas
été unb faute. Ce érait une faute sé-
rieuse-coinni l'a dit le Globe -si.les
hommes qui ont la direction des affaires
publiques n'avaient pas cru devoiI
construire ce chemiù, je ne dirai pas
comme le Globe à n'importe quel prix,
mais moyennant une dépense raison-
nable.'

L'honorable député dit maintena'nt
que c'est ur projet insensé, et la plus
grande objection qu'on a faite êst qu'én
ne pourrait pas . trouver de compagnie
pour en entreprendre la construction.
Il y a eu cependant un grand
nor bre de compagnies qui désiraient
construire le chemin que le gouverne-
ment a presque été défait pour cette
cause. Il y avait une compagnie d'On-
tario, une de Québec, et une autre, com-
posée de capitalistes anglais impor-
tante, disposées à accepter les condi-
tions posees par le très honorable
député de Kingston.

On a dit partout, et dans la province
de Québec en particulier, que la cons-
truction du chemin de fer du iacifique
ruinerait le pays. Les h'ouèabl's
membres de la drôite ont fait les calculs
les plus exagéiés. Quelques-üns oit
affirmé que, le cheinin coûterait au
mins'200,00,O00 d'autrès 25pOOO,-
Ô0/0, et le ininistre,de .l'Ihtéieur a
même . alors déclar. *ue les fràis 'de
constèùu>tio'n attiind'raient *3tíO,00'0,-
.000.

èl n'èst pas surprén't.' Les Wï-
norables membres'd'e la droite dût '14t
la-mgràe~hése aûujet du clieiáf4' ;de
fèr Intebroloiàl, oubliant Aûadi· «W
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cette entreprise était tout particulière-
ment avantageuse à la province de
Québec. L'honorable député de Ch£.
teauguay, dont on connait la prudence,
a même affirmé que le chemin ne coû-
terait pas vingt, trente ou quarante
millions, mais cinquante millions. La
presse libérale de Québec a dit que ce
chemin de fer ruinerait le pays.

Je vais donner lecture de partie
d'un article du National, journal mi-
nistériel important, véritable éteignoir,
car je ne crois pas qu'une seule feuille
libérale d'Ontario voudrait se servir
d'un pareil langage. Il est conçu dans
les termes suivants:

"Le ministère déchu demandait une impos-
sibilité. En Europe, on y songeraità deux fnis
avant de construire un chemin de fer long de
800 lieues; mais nos grands hommes ici ont
gravement décidé qu'un pareil chemin de fer
dans un désert serait avantageux à un pays
pauvre. Tout ce projet est un contre-sens, et
ceux qui rêvent cette entreprise insensée-une
répétition, je regrette d'avoir à le dire, de l'ex-
pression de l'honorable député-" ne peuvent
otre que rangés au nombre des imbéciles." 0 *
Qu'exporterons-nous à la Colombie-Britanni-
qu ? Des marchandises qu'elle peut acheter

e l'Orégon à moitié prix? Et quelle quantité
en enverrons-nous à vos 12,000 Colombiens? Dix
cargaisons suffiraient à tous les besoins d'une
année dont la moitié pour votre chemin-soit
cinq chargements par an. C'est pour arriver
à ce résultat que vous voulez dépenser 250
millions de piastres 1 Admettez que vous êtes
des imbéciles 1"

Tel est le cri que l'on a fait entendre
dans cette province contre le chemin
de fer du Pacifique. Mais nous avons
aujourd'hui une justification éclatante
de l'attitude prise sur cette question
par mon très honorable et très regret-
té ami Sir George E. Cartier, lequel
déclarait que 830,000,000 et 50,000,000
d'acres de terre suffiraient pour cons-
truire le chemin.

Cette justification se trouve dans
l'aveu fait récemment par le premier
ministre, quand il a parlé de la localisa-
tion projetée du chemin de fer-je
désire attirer tout particulièrement
l'attention sur ce point-de la baie du
TonnerTe ou rivière Kaministiquia au
Fort Garry, qui comprend l'une des
parties les plus difficiles de la route, et
la section du lac la Croix, No. 15, 45
milles à l'est-qui est tellement diffi-
cile que le gouvernement a dû, en effet,
modifier ses contrats.

L'honorable député nous a fait la
très agréable déclaration que ce che-

M. M&SSON

min, une fois achevé, coûterait $24,000
par mille.

M. MACKENZIE-Mon honorable
ami se rappellera que j'ai dit que les
parties du chemin données à l'entre-
prise coûteraient cela.

M. MASSON-Mais je demandai à
l'honorable ministre si le reste du che-
min coûterait à peu près le même prix
et il m'a répondu qu'il n'y aurait pas
une différence sensible.

M. MACKENZIE-J'ai dit que le
reste se trouvait dans la partie inter
médiaire du chemin la plus difficile, et
que les frais de construction seraient
nécessairement beaucoup plus élevés,
sans pouvoir cependant préciser la
différence. Du moins, c'est ce que-
j'avais. l'intention de déclarer.

M. MASSON-Bien, le coût pourra
être de $25,000 à $26,000 par mille.
Si les calculs du premier ministre sont
exacts, le chemin de fer du Pacifique
pourra être construit pour moins de
$100,000,000.

L'honorable ministre voit l'embarras
dans laquelle le placent les questions.
posées par l'Opposition, et il affirme
que le chemin sur la rive nord du lac
Supérieur coûtera environ 850,000 par
mille. Sur quelle autorité se base donc
-'honorable ministre pour faire cette
déclaration? J'ai demandé à l'hono-
rable ministre s'il allait soumettre un
rapport des explorations qui se font
dans cette région, et il n'a pu me
répondre. Mais j'ai en mains un rap-
port de M. Fleming, montrant claire-
ment que les frais de construction sur
ce tronçon de la ligne ne dépasseront
pas la moyenne ordinaire. Voici ce
que dit M. Fleming.

" Il est maintenant démontré d'une manière
indubitable que l'on a trouvé une route avanta-
geuse et comparativement facile, si l'on tient
compte de toute la ligne, depuis Ottawa jusqu'à
la rive nord du lac Superieur. Ce résultat est
très satisfaisant, car on n'avait pas une opinion
très favorable surcette partie du chemin,
beaucoup croyant qu'elle était impraticable
pour une voie ferrée."'

J'admets que la construction du che-
min sera extrêmement difficile dans la
Colombie-Britannique, mais je crois
que mon calcul, appuyé par le rappo-t
de l'ingénieur en chef, est exact. Les
630 milles de la ligne depuis le lac
Nipissingue jusqu'au fort William coû-
teront, d'après tous les. culculs raison-
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.nables, 835,000 par mille; les 410
milles du Fort William à Selkirk coû-
teront environ $26,000; les 840 milles
qui séparent le Fort Selkirk d'Edmon-
ton, et se composent de prairies, envi-
ron $22,000 par mille, et les 750 milles
dans la Colombie-Britannique, de $45,-
000 à $50,000 par mille. Si l'on réunit
tous ces montants, on voit qu'ils ne
dépassent pas 890,000,000, et que les
frais de construction n'excéderont pas
cent millions, en supposant que l'on ne
dépenserait pas moins de $50,000 par
mille pour la section de l'est.

L'Orateur quitte le fauteuil à six
heures.

SÉANCE DU SOIR.

M. MASSON-Il est évident, par les
calculs même du premier ministre, que
l'arrangement conclu avec Sir Hugh
Allan pour la construction du chemin
moyennant $30,000,000 et 50,000,000
d'acres de terres avait chance de succès.

L'honorable ministre a beaucoup
insisté sur le fait que Sir Hugh Allan
n'avait pu réussir à prélever des fonds
en Angleterre. Cet honorable ministre
devrait être le dernier à blamer le
Cabinet précédent à ce sujet, car son
insuccès est dû en grande partie au fait
que lui et ses amis ont dit dans tout le
pays que le chemin de fer ne pourrait
pas être construit pour un pareil mon-
tant.

Sir Hugh Allan, qui aurait dû être
appuyé par tous les hommes politiques
de ce pays, a été découragé de la façon
la plus disgracieuse. Je citerai pour
exemple le banquet offert à Sir Hugh
Allan avant son départ pour l'Angle-
terre, où il allait négocier un emprunt.
Les libéraux de Québec refusèrent de
p rendre part au banquet. Ils ne vou-
laient pas y participer, afin de conserver
leur liberté d'action.

Les libéraux voulaient avoir l'occa-
sion de trouver le gouvernemen en
faute, pour combattre plus tard la com-
pagnie. Ils ont réussi. Ils étaient hos-
tiles au chemin de fer du Pacifique,,et
ils n'auraient pu en donner une meil-
leure preuve que par leur attitudie en
cette circonstance.

L'infigence funeste des chefsalibéiix
de Québec ne s'est pas fait sentir cpe
fois seulement. Les mêmes hommes et
plusieurs de leurs partisans. étaient

hostiles à la grande entreprise d'un
chemin de fer sur la rive nord du Saint-
Laurent. Ils s'efforcèrent de déprécier
cette ligne et affirmèrent que sa cons-
truction ruinerait la province et la ren-
drait incapable de satisfaire à ses engar
gements.

Je suis heureux de constater à· ce·
sujet que le chef du gouvernement-
fédéral et le principal organe du parti
libéral du Haut-Canada, le Globe de
Toronto, ont appuyé cette entreprise,
et ont ainsi fait échouer la tentative des
libéraux bas-canadiens.

Pour bien faire voir la contradiction,
la différence de ligne de conduite des
deux fractions du parti, je vais lire
deux« passages de journaux libéraux,
dont l'un est le Franco-Canadien et
l'autre le Globe de Toronto. Voici ce
que disait le premier:

" La politique de chemin de fer, aveugle et
imprévoyante à l'excès, inaugurée à la dernière
session par le Cabinet de Boucherville, présente
déjà beaucoup des inconvénients prévus et
annoncés par l'O pposition à l'époque où elle
était discutée. Cette politique inconsidérée,
dont l'exécution a offert jusqu'à présent des
difficultés considérables, deviendra de plus en
plus précaire à fur et mesure qu'on en suivra le
développement, car il en résultera des obstacles
nouveaux pour l'entreprise, tout en jetant la
province dans des embarras financiers désas-
treux."

D'un autre côté le Globe disait:
" Rien n'est plus commun, mais rien n'est

plus absurde que l'habitude de juger l'état des
affaires au Canadaou de quelque autre nouveau
pays, en se plaçant au point de vue européen.
Jusqu'à la date récente ou la province de Qué-
bec a voulu négocier un emprunt de chemin de
fer, elle ne devait pas une piastre en sus de son
actif réalisable, son surplus et la subvention du
gouvernement fédéral dépassant même le mon-
tant de l'emprunt négocié l'an dernier. De
sorte que toutes les ressources de la province
sont une garantie absolue pour le nouvel* em.
prunt.

" Quant à l'idée émise par le Times que nous
allons imposer des charges désastreuses sur le
p euple, elle est ridicule. Que los chemins de
er du Nord soient'ou ne soient pas un succès

commercial d'ici à quelque temps, ce n'est pas
là la première considération, car une chose est
certaine, et elle ne peut manquer de rendre la
population de Québec très favorable àces:entre-
prises-c'est qu'elles ajouteront considérable-
ment à la prospérité générale."

Le discours.que vient de prononcer
le premier ministrë,.et qui est dépourvu
de sa force -ordinaire, montre qu'il a
tort juiqu'à un certain point.

La question de la période de temps
fixée pour la, construction' du chemin
ne devrai, plus être soulevée. L'hono-
rable ministreppréteridu que le.chen
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ne pourrait pas être commencé avant
que les explorations soient achevées.
En disant cela, il a prononcé sa' propre
condamnation, car les ;explorations ne
seront pas terminées d'ici à longtemps,
et cependant la construction du chemin
est commencée.

L'honorable ministre a déclaré qu'il
ne commencerait pas la construction
du chemin au nord du lac Supérieur
d'ici à plusieurs années, et il a cepen-
dant conclu uue convention avec la
Colombie-Britannique par laquelle il
s'engage à dépenser 82,000,000*par an
pour les explorations et la construction
du chemin dans cette province, afin de
poursuivre les travaux aussi rapide-
ment que possible, admettant en con-
séquence que'la construction du chemin
pourrait être commencée avant la fin
des explorations.

J'ai toujours prétendu que la limita-
tion de dix années accordée à 'la
'Colombi-itailue par l, Canada
i'était qu'une condition pour démon-
trer la sincérité du gouvernement dans
cette entreprise. L'honr'þle ninistre
a admis que M. Tritch avait déclaré
qu'il importait peu- à la population de
l& Colombie-Britannique que le chemin
fut terminé dans 10, 18 ou 20 ans. Tout
ce qu'elle désirait, c'était d'avoir la
preute que nous voulions réellement
mettre à exécution l'entreprise.

Le gouvergement n'a pas Io droit
d'accuser ses prédécesseurs de manque
de 'sincérité'; mais l'Opposition * peut
eoçt bien reprocher au'gouvenemeq
sn. manque de bonne foi dans cette
affaire. Sur cette qestion-la limita-
tion de dix ans-le gouvernement'joue
dàuble jeu.' On prétend dans-la Colom-
bie-Britannique que la limitation de
dix ans ne lie pas la population du
Cauada, que c'était'une condition plutôt
directrice qu'absolue, et il se sert de
cet argument pour prouver à la popUý
lätiàn '' de la ColoJi We-Britannique
qu'elle ne peut pas insister sur la cons-
truction immédiate du 'chemin.

Voici ce que 'confient un arrêté du
Conseil en date du8 juillet 1874. Après
avoir cité l'opinion -exprimée par M.
Tritch, le délégué de laColombie-Bi-
tannique, 'ue 'proviride ne semôh-
trerait pas'tro' exigèante, l'arrêté/du
Conseil se liéait comi u'it:

4ue, ctrs aiair Pl,
. MA8sO

trices que prescrites et devaient être interpré-
tées suivadt les circonstances, - lessence de
rengagement étant telle diligene ëompatible
avec une dépense modérée, sans aucune aug-
mentation des impôts alors existants."

Eh bien, au moment même où. pour
obtenir du délai et de meilleui-es-condi-
tionis de -la Colombie-Britannique, l'on

prétendait que la limitation de dix'ans
etait' diîectrice et non prescrite, qu'elle
ne liait 'pas le gouvernement "de
Canada, mais qu'elle ne faisait qu'indi-
quer l'époque où il était probable que
le chemin serait construit,' l'on repro:-
chait au très honorable député de
Kingston (Sir John A. Macdonald),
par tout le pays, d'avoir fait une con-
vention insensée, qui liait légalement
le gouvernement; l'on affirmait que le
gouvernement était tenu d'achever le,
chemin 'dane dix àns, sinon, qu'il man-
querait de bonne foi à ses engagements-
envers la Colombie-Biitannique.

De * cette façon, le gouvernement
essayait d'un côté de calmer la popula-
tion de la Colombie-Britannique,, et de
l'autre il lançaiti un trait à mon très
honorable ainí. ' C'était là un procéd·
qui excluait entièrement la' bonne' foi.

Le Cabinet précédent avait fixé uzer
limitation de dix années, mais il n'en-
téndai' pas dire que le chemin devait
être construit en dix ans, mais qu'en
agissant avec prudence le chemin pour-
rait' être construit dans ce 'laps de
temps.

Si les Colombiens vouliient réelle-
ment avoir un chemin de fer, qu'au-
raieit-ils dit si les Canadiens avaieret
délaré que nous le construirions'iatid
nous voudrions ou quand nous le pour-
rions ? ' Le gàuvernement précédent'a
dit qu'il pouvait construire le. ch.emin en
dix an' et il basait son opinion sur ce
aui s'est fait aux Etats-Unis, où. l'on a
'onstruit un chemin de fer plus court,

il est vrai, mais d'une exécution bêau-
coup. plus difficile que le nôtre. 1e

éneinin, commencé en 1863 ou l864, A
été achev4 n 1869.

Uh ingânieur du gouvernement a
dit en cw:nité qu'il avait été qetiétiòii
dù èhènin de fer amé.icaiii vint-oinj
ans aat sa constriction. Il a pu er

qttu 4uestion" vingtcinq ans ,suyar
vant- mais. ie maintions "un;'.b" a
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l'ouest - venaient se rencontrer, au.
milieu des prairies.

Le gouvernement précédent, croyant
que la Confédération du Canada, ap-
puyée par la puissance et la garantie

e l'Angleterre, pouvait faire en dix
ans ce que les Américains avaient fait.
en cinq, a déclaré qu'il exécuterait
l'entreprise.

L'honorable ministre a blâmé le
Cabinet précédent d'avoir fixé une
limitation de temps, et cependant qu'a-
t-il fvit ? Dans les fameuses conditions
proposées par le ministre des Travaux
Publics lui-Même-car il nous a dit
depuis que c'était là son projet favori-
il propose de construire le chemin de
fer du Pacifique, indépendamment de
la question de savoir si nous .devons
ou non augmenter nos taxes, de l'océan
Pacifique au lac Supérieur, en cinq anis
de plus que le Cabinet précédn1 avait
decidé par résolution.

M. MACKENZIE-Cinq ans?
M. MASSON-L'honorable ministre

peut constater par la correspondance
que M. Walkem et le Cabinet précé-
dent s'étaient entendus sur une prolon-
gation de temps de quatre ou cinq ans.
Le chemin aurait été achevé de cette
façon en 1885.

L'honorable ministre s'et engag et
a lié le pays, sans aucun e restriction, à
construire la ligne en cinq ans de plus--
soit en 1890-depuis la côte du Paci-
fique jusqu'au lac Supérieur. Je main-
tiens qu'on a fait de cette limitation
de dix ans un épouvantail inutilo dans
le pays, que la population de la Co-
lombie-Britannique n'y a jamais tenu,
et n'y tiens.pas maintenant.

.. DECOSMOS-Elle y tiens.
M. MASSON-Elle n'y tenait pas

alors, car M. Trutch, le délégué du gou-
vernement de la Colombie-Britannique,
a dit qu'il importait peu que ce fut dix
ou dix-huit ans, que tout ce qu'il dési-
rait c'était de savoir que nous étions
sincères à ce sujet.

Je puis prouver par le rapport de
M."'Edgar lui-même que la popuh1tion
dö la Colombie-Britanmque ne tenait
pas alors à la limitation de 4ix ans, et
ni' a jampts tenu.

M. M1ACKEN7JIE-Je -suiscrn:
de l'appgçepdre,

M. MASSON-J'ai déjà fait à l'Io-
norable ministre le compliment qu'il
conafissa#t chaque chose dans son dé-.
partement, en ce qui concerne le che-
min de fer du Pacifique, mais je dois,
retirer ca compliment, vu qu'il ignore
ce fait. Dans les procès-verbaux du
Conseil, en date du 23 juillet 1874,
nous lisons ce. qui suit:

Il"1 faut dire que, avant la démission du
Cabinet précédent, il avait été clairement en.
tendu, comme l'un des résultats de la visite, en
Angleterre des directeurs de la ligne Allan,
qi'une prolongatioide temps d'au moins quatre
ans ser:it absolument nécessaire. M. Walkem,
de la Colombie-Britannique, comprit parfaite-
ment la chose, et il y a tout lieu de croire que
les deux parties seraient venues à une entente
sur le sujet."

M. Edgar disait de plus dans son rap-
port du mois de juin de 1874:

" Tout en étant prts aà admettre que la pro-
vince serait très raisonnable et ne serait pas
disposée à insister sur l'époque fixée origeer,
ment pour l'achèvement du chemin, les mem-
b-es de l'adinistratioù, en examinant la iué-
tion à leur point de vue, insistaient naturelle-
ment sur le fait que l'époque était bien mal
choisie pour solliciter quelque changement."

Puis loin il ajoutait:
"En discutant la question de la date pour

Pachbvement du chemin de fer, je remarquai
que l'on n'attachait en général aucune iMpor-
rance à une date particulière pour la fin dèes
traiaux, 'mais que l'on avait été sérieusemènt
désappointé de ce que l'on n'avait pas commencé
les véritables travaux de construction au mois
de juillet'de 1'anpée dernière."

Cela démontre clairement qu'ç 18?4,
quand l'honorable ministre avait la di-
reçtion du pays, la population de. la
Colombie-Britannique ne tenait pas à
la limitation des dix ans, mais seule-
men'tà l'assur,nce que le gouverne-
ment était sincère tout comne l'avait
été le Cabinet présidé par le très hono-
rable député de Kingston.

Je. ptis facilement comprendre que
cette population ait beaucoup tenu à la
date où le chemin de fer devait être
commiencé. Elle était fort anxieuse à
ce sujet, et elle l'a fait voir. Le très
honorable député de Kingston a di
que les explorations constituaient sui-
vant lui le commencement des travaux.
Ce à qupi tenaient les Colorabiens,
c'était que 1'9 commençât les travaw;
à la date voulue. Ils se sopt montr4
raisonnable3 quant à l'achèvemýqt dea
travaux, e$t ils, aiçnt *é bien dis -
sés aendge que. les, travaix fusse4
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La grande difficulté est que la Co-
lombie-Britannique n'a pas confiance
-dans le bon vouloir,-je ne dirai pas la
bonne fbi, car Je ne serai pas aussi
sévère que l'a été le ministre des Tra-
vaux Publics dans son discours-mais
dans le bon vouloir du gouvernement
actuel. Elle sait qu'au début même de
l'entreprise le parti libéral a déprécié
-ce pays; qu'au moment même de son
union avec le Canada le ministre des
Travaux Publics- a représenté cette
contrée comme étant inhospitalière et
comme n'étant pas propre à la coloni-
sation. Comme je l'ai fait observer
l'an dernier, l'honorable ministre a
cité l'opinion de Sir Alexander Mac-
kenzie, qui n'avait pas vu l'intérieur
du pays, qui remonta la rivière à la
Paix en traversant les Montagnes Ro-
cheuses, la rivière West Road pour se
rendre à Dean Inlet, et qui, trouvant
que la contrée qu'il avait parcourue était
âpre et raboteuse, déclara là-dessus que
cette pai tie du pays n'était pas.suscep-
tible à la colonisation. Il déprécia le
pays, sans songer à ces mineurs indus-
trieux dont j'ai la les déclarations con-
portant que c'était une belle contrée à
laquelle un brillant avenir était ré-
servée.

Qu'a fait mon honorable ami le mi-
nistre de la Justice ? Quand il pro-
nonça son fameux discours dans la
province d'Ontario contre toutes les
petites provinces; soulevant de la ma-
nière la plus extraordinaire les préju-
gés de localités; quand il representa
l'ancien Cabinet amadouant les diffé-
rentac provinces, donnant par exem-
ple, $150,000 au Nouveau-Brunswick
pour ses droits d'exportation et, d'un
autre côté, accordant de meilleures
conditions à la Nouvelle-Ecosse,-il
alla jusqu'à dire que cette contrée de
l'ouest était un pays inhospitalier,
comment peut-on s'attendre que le
pays a confiance que le parti libéral a
l'intention de construire le chemin de
for du Pacifique.

Dès le principe, la presse lbérale et
les chefs libéraux de la province de
Québec ont déprécié la Colombie-Bri-
tannique, et comment peut-on s'atten-
dre que ces messieurs qui repré.sontent
une petite province-et les petites
provinces sont toujours plus - suscep-
tibles que les grandes--soient disposés
à croire que le gouvernement a serieu-

M. MASon.

sement l'intention de construire ce
chemin de fer? S'ils étaient réelle-
ment persuadés que le gouvernement
désire construire le chemin de fer du
Pacifique, qu'il ne passe pas le temps
à faire des explorations inutiles, ils
diraient immédiatement au chef du
gouvernement: "Nous vous accorde-
rons tout le temps dont vous avez
besoin pour construire le chemin de
fer du Pacifique."

Quand le chef du ministère exami-
nera froidement ses opinions toujours
changeantes au sujet du chemin de fer
du Pacifique, il comprendra qu'il aurait
dà être plus libéral, plus modéré et
plus charitable dans le jugement qu'il
a porté sur la conduite de ses prédéces-
seurs. S'il y a un membre de cette
Chambre qui ait jamais montré de l'in-
décision, un manque de connaissance
au sujet de la ligne de conduite qu'il
incombait au pays de suivre relative-
ment au chemin de fer du Pacifique,
c'est bien le ministre des Travaux
Publics lui-même.

Au début même de cette mesure,
disons en 1869, quand j'étais l'un des
jeunes membres de cette Chambre, je
me rappelle avoir entendu l'honorable
ministre et ses amis décrire dans des
termes brillants ce grand territoire du
Nord-Ouest, que nous étions sur le
point d'acquérir, et j'ai lu les éloges
qu'en a fait le chef de l'honorable
ministre dans le Globe, en parlant des
avantages qu'offriraient la construction
d'un chemin de fer à travers cette
contrée.

Je me rappelle avoir entendu le pre-
mier ministre lui-même dire que la
construction d'un chemin de fer à tra-
vers le territoire britannique sur ce
continent, pourrait se faire dans les
conditions les plus économiques, les
meilleures et les plus faciles que l'on
put imaginer. A cette époque, il était
dévoué de cœur et d'âme à l'entreprise
du Pacifique, et d'accord en cela avec
le grand nombre des membres du parti
libéral d'Ontario; il était d'opinion que
nous devions avoir un chemin du Paci-
fique sur notre propre sol; il désirait
de plus que ce chemin fat construitiur
la rive nord du lac Supérieur.

Qu'est-il arrivé en 1872 ? Le minis-
tère du très honorable député de
Kingston soumit un projet pour mettre
à exécution les vues du parti. libéral
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d'Ontario: annexer la Colombie-Bri-
tannique et construire le chemin du
Pacifique.

Il se fit alors une transformation
complète dans les idées du ministre des
'Travaux Publics; suivant lui, la partie
nord du lac Supérieur n'était pas
bonne; on y rencontrait des montagnes
offrant des difficultés insurmontables;
c'était lui cependant qui, après avoir
maintenu que le chemin de fer à tra-
-vers le territoire britannique pourrait
être construit avec la plus grande faci-
lité, venait nous dire que ce même
chemin était presque impraticable.
Répudiant toutes les opinions qu'il
avait émises par le passé, il affirma
qu il n'était nullement en faveur du
chemin de fer du Pacifique pour le
moment, que nous devrions avoir plu.
tôt un chemin carrossable à travers le

.continent.
C'est là la politique qu'il a énoncée

,le 7 mai 1872, quand le gouvernement
décida de construire le chemin de fer
du Pacifique; et en présence de ce fait,
la Chambre peut décider si cet hono-
rable ministre a bien le droit de repro-
cher à l'ancienne administration d'avoir
adopté un projet insensé:

" Quant à la question de la construction de
ce chemin, j'ai toujours été d'opinion qu'il
suffirait pour nos besoins a'ctuels d'utiliser nos
voies de communication par eau en été et les
lignes américaines en hiver jusqu'au Fort
Garry, puis de construire un bon chemin
carossable A Pouest jusqu'au Pacifique."

Je suis un bon conservateur, mais je
ne suis pas aussi rétrograde que cela;
-cest un projet trop conservateur même
pour moi et aurait pu passer aux temps
des pataches et de la vaisselle d'étain
en Angleterre. Mais il ne saurait être
de mode sur ce continent. Imaginons
les Colombiens en route pour le Canada
dans des diligences sur un parcours de
deux mille milles à travers le continent,
et faisant ce trajet dans deux mois au
taux.de quarante à cinquante milles
par jour; croit-t.on qu'ils se soumet-
traient à un pareil' mode de voyager.
Je demande à tout membre de cette
Chambre si celui qui a proposé, à un
point de vue canadien, de construire
un chemin de voitures à travers le con-
tinent,. peut à juste titre lancer dans
cette Chambre l'accusation "d'incapa.
cité " et " d'insanité " ?

Et quand ce projet.a--il étésoûin'a?
A l'épogue même où la compagniedj

chemin de fer du Pacifique du Nord
était vivement préoccupée'de savoir si
le chemin de fer Canadien du Pacifique
allait être construit ou non; Washing-
ton avait alors les yeux sur. le Canada,
non pas le Canada sur Washington.

Cette compagnie savait que si notre
chemin était construit, la ligne du
Pacifique du Nord étaitruinée àjamais;
cependant, c'est à ce même moment que
le ministre des Travaux Publics suggé-
rait la construction de ce chemin à
voitures, venant par là même en aide
au chemin de fer du Pacifique du Nord.

Nous savons tous qu'une courte
ligne d'environ cent cinquante milles
de longueur aurait pu être construite
depuis un certain point de la baie au
sud de la Colombie-Britannique à
Olympia pour le souder au grand che-
min de fer américain. C'était juste-
ment ce que la compagnie américaine
désirait.

L'honorable ministre conseillait vir-
tuellement la compagnie de forcer les
Colombiens de se servir de la ligne
américaine. Si cette politique eût pré-
value, la Confédération eût été détruite
Dimoment que les Colombiens auraient
vu que leurs intérêts étaient liés aux
intérêts américains, ils auraient de-
mandé l'annexion, car quand un peuple
voit que ses intérêts commerciaux et
pécuniaires sont alliés à ceux d'un cer-
tain peuple, ses sentiments politiques
l'emportent aussi bientôt et inévitable-
ment dans la même direction.

En 1874, quand l'honorable ministre
monta au pouvoir, il comprit l'impor-
tance d'élaborer une politique, il fit une
pause un instant, examina la question,
et que fit-il ? Le fameux projet de la
route carrossable fut jeté au vent. Le
ridicule l'avait tué. L'honorable mi-
nistre proposa alors un projet que je
ne dirai pas ridicule, mais inexplicable.
Il proposa d'utiliser les nappes d'eau
non-seulement entre le Fort William
et le Fort Garry, mais aussi sur la
Saskatchewan, afin détablir des coin-
munications avec l'ouest.

Imaginons des Colombiens partant
dans de bateaux plats ou dans des
bateaux à vapeur en route pour en
pays, et suivant les sinuosités de Ia
grande rivière Saskatchewan. Si l'ho-
norable ministre en comme moi visité
le Nrd-Oùét, Il aurait ;u toute -l'I-
surdi'é de ;son projet. De MoorheatI
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à la rivière Bouge. -la distance par
terre est de 200 milles seulement, tan-
dis que par eau elle n'est pas moindre
de 600 milles, à cause des interminables
sinuosités de la rivière.

Ce plan était vraiment absurde,
néanmoins, il a été soumis et l'honora-
ble ministre a dû emporter les élections,
spécialement dans la province de Qué-
bec, avec ce projet.

J'aborde maintenant une question
délicate. Je sais combien il importe
aux hommes publics de,ce pays d'exa-
miner les questions politiques à un
p oint de vue large. Je sais qu'il ne
doivent pas se laisser guider par des
préjugés de localités.

Les honorables membres de cete
Chambre admettront avec moi que la
paix et la tranquillité ne sauraient
régner dans ce pays que si les différen-
tes provinces croient avoir une part
égale des bénéfices que doit produire
la politique du gouvernement. Ce
serait, de la véritable hypocrisie de
prétendre qu'une province peut être
systématiquement ignorée dans la -dis-
tribution des deniers publics, et que
cependant elle sera toujours satisfaite.

En 1874, l'honorable ministre a forcé
le pays d'avaler une pilule difficile,
celle de renoncer à la grande politique
inaugurée par mon très honorable ami
le regretté Sir George Cartier-une
politique juste pour tous, qui: avait
pour but de faire participer les ancien-
nes provinces aux avantages résultant
de la (lépense de sommes considérables
d'argent dans le territoire du Nord-
Oiiet.

L'honorable ministre a à justifier
l'abandon de la ligne au nord. du lac
Supérieur, qui était avantageuse dans
tous les cas aux anciennes provinces,
celles qui fournissent les demers qui
serviront à la construction de ce grand
chemin de fer. Pourquoi nous effor-
çons-nous de créer une grande nation
et pourquoi dépensons-nous de l'argent
pour entoyer des immigrants au Nord-
D iest ? C'est pour que la richesse et- la
prospérité que cette population peut
accumuler et produire contribue à La
prospérité et à la richesse des anciennes
provinces; et comment cela peu-il se
faire si le trafic de ce pays n'est pas
envoyé directement à Ontario pt .Qué.
b.d.?

,Qu'a fait lhonorable ministre ?- l fit
M. MAsooN

son, fameux discours de, Lambten,. par
lequel il exposa sa nouvelle politique.
L'honorable ministre annonça à la pro.
vince. de Québec qu'elle perdrait, il st
vrai, les grands avantages que. leur
avait assurés Sir George Cartier, mais
qu'il lui donnerait une compensation.

Le terminus placé par compromis
là où le Cabinet précé ent 'avait fixé
ne devait pas être changé, mais comme
un chemin ne devait pas être construit
au nord du lac Supérieur pour. déverser
la richesse du Nord-Ouest dans les an-
ciennes provinces et particulièrement
dans Québec, il serait-établi des com-
munications par eau et par chemin de
fer entre le Fort William et le Fort
Garry; l'embranchement de .la Baie
Georgienne, jusqu'à l'embouchure de-la
rivière des Français, serait construit
jusqu'au terminus déterminé par le Ca-
binet précédent, et de ce point parti-
raient deux lignes subventionnées,
l'une devant traverser Ontario et l'autre
Quélbec.

Quand l'honorable ministre voulut
capLer le vote des électeurs, et ·spéciar
lement ceux de la province de Québec,
il fit la déclaration suivante:

" Cela entrainera la construction d'une
courte ligne de chemin de fer depuis 'embou-
cunre de la rivière dés Français jusqu'à IÏ rive
sud-pi du lac NiRisingue, et nécessitera une
subvention pnur'aiderau prolongenent juusl'a
ce point des lignes existantes et projetéisdup
Qptario et Québec."

Cette politique n'a jamais été aodep-
tée dans Québec, mais il a fallu s'y-sou-
mettre. Nous désirions voir continuer
la politique du Cabinet précédent, mais
nous nous attendions qu'une ligne serait
construite éventuellement au nord du
lae Supérieur, comme cela avait d'abord
été dénidé.

Quel a été le résultat ? Le gouverne-
ment a emporté les élections dans tout
le paye, et en particulier dans la pro-
vince de Québec.

Je croyais alors et je crois encore que
cette politique aurait dû lier le gouver-
nement, et je m'appuie sur l'autorité
du ministre de la Justice, qui.exprinia
cette opinion il y a deux ans, et déclati
que cette partie de la politique, qui. s
rattacbaii -à l'embranchement -de la
Baie Georgienne aurait dû être 'main-
tepue.

Les élections.ont été emportées, etle
triomphein'étéUgrandpadrmi les-libéraux.

I~aýruwirlibérale- de -Québeq déclara
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qu'il ne irestait des conservateurs de
cette province qu'une petite bande de
seize incapables. Cependantla politique
du gouvernement a été telle que depuis
le commencement de la session, le. 0s-
binet n'a jamais pu obtenir une majo-
rité parmi les députés de Québec, car
cette petite. bande a tellement grossi
qu'elle a obtenu des majorités de.quatre,
cinq et onze durant la session.

L'honorable ministre manqua à ses
engagements après les élections de
1875, et les intérete de Québec furent
sacrifiés. Ceux qui avaient promis que
le terminus resterait à l'anglesud-est du
lac Nipissingue décidèrent d'un trait de
plume qu'il serait changé et placé à
quarante milles au sud. Ceux qui
avaient emporté les élections en décla-
rant que les deux lignes seraient subven-
tionnées, résolurent qu'une ligne seule-
ment le serait et qu'elle ne devrait pas
traverser la province de Québec.

.La population de Québeo protesta, et
je formai partie d'une -députation qui
eut une entrevue avec le premier
ministre à ce sujet. Nous déclarâmes à
l'honorable ministre que Québec avait
des droits acquis, que si une ligne seule-
ment était subventionnée, il fallait
qu'elle traversât le Bas-Uanada.

Nous n'avons pas agi d'une façon
égoïste et qui fut inspirée par des pré-_
jugés locaux. Nous avons informé
l'hoporable ministre que la route par la
Matawan était la meilleure, et nous
avons -appuyé cette assertion sur le
témoignage d'un ingénieur fort en
renom. Nous 'avons prouvé que les
rampes étaient beaucoup plus pro.
noncéos sur lai ligne d'Ontario que sur
la route de Québec, et nous lui avons
rappelé le fait que des ingénieurs émi-
nents et autres avaient:visité les sources
des rivières Madawaska et Bonnechère,
et qu'ils avaient constaté que :leur
niveau était de '100 pieds plus élevé
que celui de la Matawan.

-L'ingénieur démontrait de plus que
la.ligne, de. Québec pouvait être.cons-
truite moyennant 830,000 par mille,
tandis que l'autre aurait :coûté environ
840,000 -; mais l'honorable ministre
allégua que lingénieur- ignorait .eè
dont il parlait.

NRous avons soumis au premier
ministre une carte du payset.näusdului
avons demandé si, en l'asene d'9e5plo-
rations ou dlarpentages Ion poivait

d'accord. avec le sens commun et la
connaissance que l'on avait .du pa
prétendre que les sources de la rivière
provenaient d'un terrain élevé plutôt
que d'un terrain bas. Nous lui avons
demandé si ce n'était pas de la folie
d'adopter la ligne avant que des explo-
rations scientifiques eussent démontré
si la construction du chemin était ou
non praticable.

Le premier ministre se contenta de
nous tourner le dos en nous disant que
nous ne savions pas ce dont nous
parlions. Nous fûmes contraints de
nous soumettre; nous demandions
pourtant une chose bien raisonnable ;
nous lui avons dit: " Monsieur, vous
ne connaissez rien de cette contrée ;
vous en avez fait l'aveu: on n'y a fait
ni explorations ni arpentages. Voulez-
vous nous accorder une faveur ? C'est
de déclarer avant de décider contre
nous et de nous faire perdre la ligne,
que vous ferez faire une exploration de
la ligne proposée comparée avec la
nôtre."

Le premier ministre répondit qu'il
ne Jésirait pas une nouvelle explora-
tion, et qu'il était suffisamment rensei-
gné à ce sujet. Ce n'est pas tout. La
législature de Québec, dans laquelle
contervateurs et libéi aux agissaient de
concert, le. chef-de l'Opposition s'unis-
sant au premier ministre sur le point,
fit. une pétition au gouvernement, de-
mnandant que la question ne fut pas
décidée avant que des explorations
fussent faites, et que lu terminus ne fût
pas changé.

Qu'est-il arrivé ? Un mois après que
cette pétition eut été envoyée, j'en fis
mention en Chambre et il fut constaté
qu'elle était depuis cette date dans
un des casiers du département, sans
avoir aucunement attiré l'attention du
ministère. Dans l'intervalle, toute-la
province de Québec demandait la
justice qu'on lui refusait.

Mais il y. eut un changement d'opi-
nion dans le Cabinet èn 187J, quand
le premier ministre déclaraîà la Chàna-
bre qu'il avait -fait- une grave erreur,
qu'il y avait des obstaclesà surmonter,
qupla ligne ne pouvait pas être COnSI
truite Jusqu'à l'embouchure de: la
rivière des Français, et qu'il-faudrai
enà conséquende la prolonger sur, un
parcouru de 26' milles en amont d la
rivière.
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Ce n'est pas tout. Qu'a fait le gou-
vernement en 18M ? Depuis 1874
j usqu'à cette date, on avait inscrit au

udget une somme de $1,000,000 pour
l'embranchement de la Baie Geor-
gienne ; mais ce gouvernement qui sait
tout, qui n'a pas besoin de conseils, a
déclaré que ce crédit ne lui était pas
nécessaire pour l'embranchement,
admettant par là même que c'était par
erreur s'il avait obtenu de l'argent en
premier lieu.

L'honorable ministre a déclaré qu'il
ne répondrait pas aux arguments dont
8'est servi l'honorable député de Cum-
berland en critiquant la politique gé-
nérale du gouvernement ; que la
Chambre avait voté sur quelques-unes
des matières dont il a fait mention ;
que sa conduite avait été justifiée par
une majorité de la Chambre, et qu'il
ne désira"it pas revenir sur ces ques-
tions.

Je puis dire à l'honorable ministre
qu'il a pu être exonéré de blâme au
sujet de l'écluse de Fort Frances, mais
que peu le mois se passeront avant
que l'honorable ministre admette qu'il
a fait une grave erreur dans cette en-
treprise, et avant que ceux qui ont
appuyé la position prise par l'honorable
député de Wentworth n'exercent une
pression telle sur lui qu'il ne soit
forcé d'y renoncer.

On comprend que cette entreprise
pouvait être utile, en 1874, quand il
voulait tirer pard des nappes d'eau
entre la Baie du Tonnerre et le Fort
Garry; mais du moment qu'il aban-
donnait l'idée d'utiliser ces nappes
d'eau, il aurait dû arrêter la construc-
tion des écluses et du canal de Fort
Frances.

L'honorable ministre aurait pu dé-
clarer à la Chambre qu'une certaine
somme d'argent avait été dépensée pour
cette entreprise, mais qu'il s'en remet-
tait à la décision et au bon vouloir de
fses amis, qui avaient aussi.changé d'avis
A ce sujet Si l'honorable ministre eût
agi ainsi, il aurait pu en appeler au
bon vouloir de ses amis et être exonéré
de tout blâme. Quoique l'honorable
ministre eût changé sa politique, il
continua néanmoins cette entreprise
coûteuse, qui ne pouvait avoir son
utilité que dans le cas où l'on eût voulu
tire- parti des nappes d'eau en question.

L'honorable ministre ne peut en
M. MAssoN

appeler à ses amis et dire qu'il a été
exonéré de tout blâme, car ils savent
qu'il avait tort: ils se sont conformés
seulement à l'avis de l'honorable dé-
puté de Wentworth et ont dit qu'ils
l'appuieraient quand même.

En défendant sa politique, l'4lono-
rable ministre a allégué que les écluses
de Fort Frances étaient nécessaires au
transport des approvisionnements.
C'est bien là la chose la plus extraor-
dinaire dont j'aie jamais entendu parler,
car il n'y a pas même un semblant de
prétexte qui justifie la continuation
des travaux.

Personne ne croira qu'une entreprise
qui doit coûter trois quarts d'un mil-
lion de piastres et qui ne devra pas
être utilisée avant deux ans, est néces-
saire au transport des approvisionne-
ments d'un chemin de fer qui pourrait
être achevé dans quatre ou cinq ans.

Il y a maintenant plus de lisses à
cet endroit qu'il n'en faut pour cons-
truire tout le chemin de fer, de Fort
William à la rivière des Anglais. Cet
embranchement n'a que 116 milles de
longueur, et il y a assez de rails à la
Baie du Tonnerre pour en construire
155 milles, de même qu'il y en a une
quantité suffisante à St. Boniface,
l'autre extrémité dela ligne, pour en
construire 130 milles additionnels.

L'honorable ministre nous a dit quel-
que chose des terres de Kaministiquia.
On a prétendu que M. Fleming avait
recommandé la transaction; eh bien,
j'aimerais à savoir si l'ingénieur en
chef doit être cité incessamment pour
couvrir les fautes du gouvernement.

Il a été décidé, en 1874, que Kami-
nistiquia devait être le terminus du
chemin, et il était alors du devoir du
gouvernement d'acquérir les terrains
nécessaires; mais si les honorables
membres de cette Chambre examinent
le rapport déposé sur- le bureau, ils
verront que les actes de vente n'ont été
passés qu'au mois d'août 1876, c'est-à-
dire qu'on a donné tout le temps voulu
aux spéculateurs pour acheter ces ter-
rains à bas prix et pour les revendre
beaucoup plus cher au gouvernement.
Des terrains que l'on eût pu acheter en
1874 moyennant 82,000 on 83,000, .ont
été vendus au gouvernement en 1876
pour 850,000.

L'honorable ministre peut alléguer
ce qu'il voudra, mais il ne saurait
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échapper.à la grave responsabilité.qui
découle d'une faute aussi sérieuse.

L'honorable ministre s'est plaint en
termes amers que .l'Opposition et la
presse conservatrice s'étaient coalisées
pour le dénigrer et détruire sa réputa-
tion.

Il devrait pourtant ne pas oublier
que dans le cours de cette session, les
accusations les plus graves et les plus
pénibles ont été portées par les chefs
du gouvernement contre l'honorable
député de Ringston-un homme qui
n'a pas de supérieur dans le pays, un
homme dont la noblesse de cour et
d'esprit a été reconnue par plusieurs
des membres de la droite.

Cet honorable député (Sir John A.
Macdonald) a été persécuté, accusé,
vilipendé, non-seulement par les parti-
sans du premier ministre, mais par des
hommes même qui occupent les bancs
de la trésorerie. Et ce sont ces mes-
sieurs qui reprochent à l'Opposition de
les dénigrer!

Je puis dire à l'honorable ministre
qu'on n'aura jamais lieu de me repro-
cher d'avoir dit un seul mot contre
l'honneur personnel d'aucun membre
de cette Chambre. La réputation de
nos hommes publics est un héritage
que nous devons nous efforcer de trans-
mettre intact à nos enfants, quel que
soit le parti auquel ils appartiennent;
et je serais fier que l'honorable minis-
tre, quand il quittera le pouvoir, puisse
dire qu'il a su conserver à un aussi
haut degré que l'honorable député de
Kingston, malgré le dénigrement des
membres de la droite, non-seulement
l'estime de ses amis, mais même l'es-
time d'un grand nombre de ses adver-
saires politiques.

Quant aux lisses d'acier, je ne crois
pas que l'honorable ministre ait fait
acte de malhonnéteté personnelle dans
cette affaire; mais il n'a pas le droit
de se retrancher à ce sujet derrière la
bonne opinion personnelle dont il jouit.
Je ne veux pas discuter les motifs per-
sonnels de l'honorable ministre, mais
j'affirmerai, et je sais que c'est là l'opi-
nion d'un grand nombre d'amis ,de
l'honorable ministre, que c'est une
transaction regrettable. 1

Le gouvernement est l'agent- du
peuple. gi un agent fait une bonne
affaire, il en a tout le mérite-; dans le
cas contraire, il doit se soumettre aux

reproches que son imprudence lui a
attirés.

L'honorable ministre est tenu de se
soumettre de bon cœur à la critique.
Si le gouvernement eût fait une bonne
transaction, l'honorable ministre eût
été le premier à demander à ses parti-
sans, non-seulement de l'appuyer, mais
encore de lui décerner des éloges à cet
égard ; il ne devrait pas se plaindre en
conséquence, si on lui reproche son
erTeur',. après avoir fait une mauvaise
transaction.

M. MACKENZIE-Je n'ai pas fait
une faute.

M. MASSON-L'honorable ministre
nuit à sa cause en disant cela, surtout
quand il sait que ses propres amis
admettent qu'il a fait une faute. Si
l'honorable ministre eût admis franche-
ment qu'il s'était trompé, il occuperait
aujourd'hui une position plus favorable
vis-é-vis de ses amis et du pays.

L'honorable ministre dit qu'il n'a
pas fait une faute.

M. DOMVILLE-Non; c'est une
bonne chose.

M. MASSON-Mon honorable ami
dit qu'il a fait une bonne chose.

Quatorze mille tonnes de .ces rails
rouillent actuellement à Fort William.
L'honorable ministre prétend-il qu'il&
sont nécessaires actuellement?

M. MACKENZIE-Oui.
M. MASSON-L'honorable ministre

veut-il dire qu'ils étaient nécessaires
l'an dernier?

M. MACKENZIE-Oui.
M. MASSON-Je suppose qu'ils

étaient nécessaires pour faire une ex-
périence, afin de constater si ils rouille-
raient plus vite en piles que séparé-
ment. Les rails entassés à Fort Wil-
liam suffiraient pour construire 155
milles de chemin de fer.

L'honorable ministre n'a donné à
l'entreprise que 116 milles de chemin
de fer, et ce tronçon ne sera achevé.
que dans un an ou deux, et peut-être
dans trois ans. Eh bien 1 que fera-t-on
des 3,500 tonnes de rails entassés à
Fort William, à l'expiration de ces deux
ans. Si on en porte-le prixà $64'la
tonne--leur coût à Fort William-il en
est résulté pour le pays une dépense de
$224,000.

Ne sachant que faire avec ses 50,OeO0
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tonnes de li'.cs d'acier, le premier mi-
nistre en a envoyé 5,000 inutilemerit à
l'He Vancouver, comme noùs en avdns
.u -la preuve, plus de 12,000 tonnes à
et. Bonifce, et 14,000 à - la Baie
du Tonnerie'; il a envoyé le reste aux
provinces miritimes.

Q'ùand l'honorable 'député dé Cum-
berland a afflimé que l'oxidatiôn d'es
l-ails se faisait sentir beaucoup plus ra-
pidement quand ils étàient en piles que
lorsqu'on en faisait un usage modéré,
l'honorable premier ministre, avec son
ton dogmatique habituel et son infailli-
bilité ordinaire s'est moqué de l'hono-
rable député, en disant que c'était un
contre-sens.

Eh bien ! je citerai à l'honorable mi-
nistre une autorité à cet égard qu'il
n'osera pas récuser. Je veux parler du
Scientfic American. Ce journal disait le
.5 décembre 1874:

" A la dernière session de l'association aié-
ricaine pour l'avancement de la science, le
professeur Haldemand a la une étude sur ce
sujet, démontrant que les lisses de chemin de
fer, quand on les utilise, ne s'oxident8que très
peu, tandis qu'elles sont susceptibles d'une
oxidation rapide si on, ne s'en sert pas. En
effet, il résulte du non-usage des lisses, le
dimanche, une augmentation sensible de la
rouille sur les lisses de chemin de fer. Dans
l'opinion de l'auteur, cela indiquerait que, dans
les combinaisons chimiques, les vibrations peu-
vent nuire à la disposition moléculaire des
éléments.

"Lors de la discussion qui s'engagea subsé-
quemment, le professeur Van der Weyde
exprima la minme opinion, affirmant que les
vibrations moléculaires tendaiènt à empêcher
la rouille. D'autres discutants furent d'un avis
.contraire et alléguèrent que l'emploi de l'huile
dans les locomotives pourrait produire une
légère enveloppe sur les lisses en usage et
empêcher ainsi leur oxidation.

I Le professeur Robert Mallet, de Londres,
.a donàe son attention à ce débat, et il écrivait
de-nièrement à l'Engineor, qu'il y a .environ
trente ans il fut prié d'examiner et de faire
rapport sur la même matière par l'association
anglaise pour l'avancement de la science
moyennant une certaine somme d'argent. Il
fit un certain nombre d'expériences et d'èiW
mens sur lesquels il a fait rapport. Bref il
constata que l'une des raisons pour lesqù'elles
les lisses en usage se corrodent moins que les
mêines'liiseà ên non-usage est due au fait que
la vibration des 'lisées 'en usage tendait à
secouer. la rouille qui se formait, de façon à
empêcher que son contact pro longé avec lé
fe- ntéflliiue n'acâélere là corrosion du dar-
nier."

où lé voit, le preniief ministi-e -:ù-
Iitd'd se r'en'drun omPte Puè exact
dé% bogeé .dùt de' dé1Èier "jue l'lis
SWtiòài de l'hoioràbli député laâ Curù-
b«eland était un non-sens.

. ÏAseol

L'hoinrable ninistre a a&L-mé que les
rails du chemin de fer Intercolonial
coûtent $85 la tonne. La qudšdon
n'est pas de savoir si le gouvernement
précédent a payé plus ou moins que -1e
Cabinet actuel pour ses lisseà--céia n'a
rien à faire avec le débat.

Le prix des lisses est:déterminé par
le- prix du fer. Quand le fer se vend
quatre centins la livre, il est facile- de
voir que les lisses ne peuvent pas -être
achetées A aussi'bon marché que main-
tenant, vu que le prix du fer estde
seulement deux centins par livre. L'ho-
norable ministre a lui-même tiré parti
de cet argument, il y a quelque temps,
à l'appui de son propre cas, et il ne de-
vrait pas se servir de deux minots pour
en mesurer un.

La- question à décider au sujet 'de
l'achat dés lisses pour le chemin de fer
Intercolonial est de savoir si le gouver-
nement précédent a acheté les lisses au
prix ordinaire de cette époque.

L'honorable ministre à acheté les
lisses 'qui ont été expédiées à Fort
William sur la recommandation de
l'ingénieur en chef. Mais cette trai-
saction étant d'un caractère purement
commercial et n'est pas du ressort de
l'ingénieur.

Quant à la question de choisir entre
Népigon et la baie du Tonnerre pour
le terminus du chemin de fer, je crois
que la première localité offre plus
d'airantages. L'ouverture de la navi-
gation se fait à peu près à la mêmié
époque. Elle ne dépend pas de la
déb«tole à l'un ou l'autre endroit, mâts
de l'ouverture du canal du Sault Ste.
Marie.

Si on eût mis le terminus à Népigoñ¡
le premier ministre n'aurait pas entie-
pris sans autorisation la construction
d'un embranchement de chemin de fer
long -de trente à trente-cinq miIis,
moyennant une dépense inutile 'de
81,000,000.

Pour se contormer au statut, l'hono-
rable ministre sera obligé de constrairé
un chemin d'environ 70 milles de 'lon-
gueur depuiâ la partie aud du lao "dit
Chien jasqu'à la baie Népigon. :Y
chemin sera à l'avenir l'artère princiU5
pale, tandis que -le chemin depuis le
sad du la'c du Chien jusqu'à a 'ie
du Tonnerre ne, formeraqgu'ua embran'
chement.
. Quel. · roit avait donc I'honorable
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ministte de constrùire cet enbran'che'
ment du chemin et de le prolowgét
jusqu'à laibaie du Tonnetre,- 'nl t'atait
p' l'intention d'établir le téemine à
cet endroit ?

Parlong maintenant dë l'enb'aÉ-
chement de la baie Georgienne. Il È'y
a pas un seul député qui puissè pré-
tendre que la construction de ce ohe-
min n'a pas été entreprise -inconsidé-
rénient de façon à témoigner jusqu'à
présent de beáucoup d'incapacité.

On n'a pas fait d'exploration scien-
tifique de la ligne. Un simple coùp
d'oeil sur la carte sufft pour demiontrer
que l'on n'aurait pas dû adopter cette
route.

Le- premier ministre a dit qué les
difficultés qu'offrait la construction de
l'embranchement de la baie Géorgienne
étaient tout-à-fait factices, et que de
fait il n'y avait pas-de difficultés à sur-
monter.

S'il en était ainsi, l'honorable minis-
tre doit voir dans quelle position em-
barrassante il s'est placé à l'égard de
l'honorable M. Foster. Mais je vais
prendre sa part et lui montrer qu'il y
avait des difficultés à surmonter. et que
l'honorable ministre a une mémoire
défectueuse.

Voici ce que dit dans son rapport M.
Walter Sh'anly, l'ingénieur de M.
Fdsteri

" Quant à la première, le niveau obteùu
depuisd'embouchure de la rivière jusqu'au che-
mm. Nipissingue, un parcours d'environ soix-
ante milles, montre d une manière incôntes-
table que l'on ne peut obtenir le maximuim
des rampes et- courbes limité par le contrat
.savoir: 26 pieds par mille à l'est et 25 pieds &
l'ouest, sur ou près di la ligne tracée sur la
-carte du contrat.

" Par les explorations à l'est, tn afait un bon
profil-sur un parcours d'environ 50 milles depuis
Douglis à louest; les rampes et courbes voulues
p'ouvant tre obtenues; msai vers le 52ème
mille une gorge étroite de la rivière Bonnechère
-offrela seule ligne praticable sur. une-distance
d'environ quatre milles, la contrée de chaque
-ceé étânt haute et montagneuse. Bviron
sept on huit milles plus loin,' près du: 6i
designé sur la carte sous le nom de "vill "
on rencontre une.gorge quelque lien sembl ab,

n<ýui esi aui la géulè passe praticablë Poui lM
ligne tracée. sui la 'ate.

" Dans cesdeux oir il faudrait fairé une
somme considérabeo dov pour obtenr
dé rainpes de 70 9 80 pieds pa mille e di
· éour1i% d six deg'ew.

" En.pésencé déoee'-faits, il semble:.àbsort.
ment -.eessaire d'établir i mméditemet. nune
oru e:lilcós. L'e gouverùáiiêt ioseàtirid-
t.il 3 ôòdifiëe~ ebåträt qug rita aeï à
P'a1igu'ement.on .bied .permettra;t-il 5 fair
fasse les exploiations de manière -à obtenir 4a

mehleure- section ou profil; 8i éloignés qu'ils
piissent se trouver au nord de la ligne tracée
sur l, carte du contrat.

" k e-mnf'ger par P'lévation des eaux de Pin-
tériear out les parties de la ligue qui ne sont
pa.encore,e:plorées, par le contour et les eaux
intérieures de la contrée en général, je èis
tis fortement d'opiniôn- qu'il seia impossiblé
d'obtenir une ligne quelconque, d'un point sur
la rivière Bounechère à un autre point sur la
rivière des Français, qui puisse permettie à
Pentrepréneur d'avoir des rampes anssi pronon-
céos que -celles qui sont stipulées par le con-
trat."

Il se peut que l'honorable ministM
veuille opposer son opinion à celle de
M. Shatly, qui n'a pas de supérieur
dans sa profession, et qui a fait rapport
qu'il était impossible de trouver là
route voulue determinée par le contrAt
mais je lui demanderai s'il n'a pas réel-;
lement abandonné l'embranchement de
la baie Georgienne à raison de difficultés
imp révues.

Pour se justifier, l'honorable niinistre
devrait adiettre qu'il a fait là une
grare erreur, et qu'il était tenu en
honneur de relever l'honorable M.
Foster de son contrat etde l'indemniser
en conséquence. Mais l'honorable mi-
nistre dit au, contraire que toutes les
accusations et assertions faites par M.
Shanly et autres sont fausses, et que la
route est de construction facile.

S'il on est ainsi, pourquoi le gouver-
rement a-t-il abandonné la route déter-
minée par le contrat ? L'honorable pr&
mier ministre sait que la nature de ses
rélations antérieures avec M. Fosterest
telle qu'elle lui faisait un stricte devoir
de -se montrer plus sévère avec lui
qu'avec tout autre entrepreneur.

L'honorable ministre sait fort bien'
que l'opinion publique a lès yeux sur
lui, et que c'est une rumeur irès
répandue dans le public que M. Foster
a obtenu le contrat du chemin de fer A!
eguse de la conduite qu'il a suivie avant
la chute du Cabinet précédent. Que
Cette rumeur soit vraie ou fausse-et je'
vèuY bieu croire qu'elle est fausse -tint
qu'il n'aùka pas été proavé qu'elle edt
vra?.r-quel était le devoir du gouver-
nement ? Assurément, il devrait ad
nimôtrer plus stricte avec M. Fos"er
qu'avec tOït autre entrepren'eur.

L/hono&ble premier -rinistre s'est
mditr- au contraire; plus· inrensidét8
vet~ M."Foster que 'or ui'it s'est -set

dé Pembi-oltuheinnt du Iheain de':ha
deila baie Geôrgirm. Il a fàitiÉnd
graridd.é1raur au 'sijes'du ueheniin 'dd
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for, mais il a fait une erreur encore
p lus grave par son contrat avec M.
Poster; il a fait une erreur assez grave
pour obliger l'honorable ministre a
démontrer que l'accusation portée
contre lui et son parti était tout-à-fait
dénué de fondement.

Quand le premier ministre a donné
le contrat à M. Foster, avec lequel il
était dans des termes aussi intimes,
at-il pris la précaution de s'assurer si
M. Foster pouvait le mettre à exécu-
tion ? S'est-il rappelé que le Parlement
avait décrété que le gouvernement ne
devrait accorder le contrat à aucune
personne à moins qu'elle ne fût en
mesure de dépenser $4,000 par mille,
et qu'il y avait une condition pour ce
qui regarde l'embranchement de la
baie Georgienne, comportant que l'en-
trepreneur était tenu de prouver qu'il.
valait $340,000.

Le ministre des Travaux Publics n'a
pas pris ces précautions comme il l'a
admis candidement devant le comité
des comptes publics. Quand on lui a
demandé s'il savait que M. Foster pou-
vait exécuter l'entreprise, le premier
ministre répondit qu'il croyait qu'il
pourrait remplir cette tâche. Quand
on lui demanda s'il avait pris des ren-
seignements à ce sujet, il répondit qu'il
n'avait recueilli aucune information
particulière.

On demanda à l'honorable ministre
comment il était arrivé à une semblable
conclusion; il répondit: par la réputa-
tion générale de M. Foster, par le fait
qu'il était un constructeur de chemin
de fer renommé, intéressé dans un
grand nomdre de lignes, et que c'était
un homme habile et puissant.

Quelqu'un posa au premier ministre
une question à cet effet: " Ne vous êtes
p as fait un peu votre opinion de M.
Foster sur ce qu'il vous a dit?" Il
répondit affirmativement je crois.

Le contrat de l'embranchement de
la baie Georgienne est certainement
l'affaire la plus amusante qui ait jamais
été soumise au Parlement.

M. Foster a droit à une certaine
cemmission sur les lisses délivrées le
long de laligne. Les honorables mem-
bres de cette Chambre ne savent nulle-
ment encore où ces lisses ont été livrées.
Lø. gouvernement avait décidé que -les
lisses devaient être livrées sur le che-
min de fer qui doit être construit,

M. MAssoN

c'est-à-dire la section subventionnée di
chemin de for du Canada Central.
L'ingénieur en chef ne savait rien à ce
sujet. Il appel t toutefois qu'elle$ ont
été livrées dans les alentours de Ren-
frew, mais rien ne prouve que Renfrew
soit une partie de la ligne subvention-
née du Canada Central.

Le premier devoir du gouvernement-
aurait dû être de faire la localisation
de la ligne subventionnée. Mais ce-
n'est pas ce qu'il a fait. La preuve-
que Renfrew n'est pas compris dans
cette section de la ligne c'est que M.
Foster a demandé que cet embranche-
ment fût prolongé jusqu'à Renfrew ait
lieu de Douglas.

Les lisses auraient pu se trouver, en-
effet, à quinze milles de la partie sub-
ventionnée de la ligne où elles devaient
être livrées. Ces lisses ont été de plus
reçues par le gouvernement sans rien
connaître de leur valeur.

M. DYMOND-Je soulève une ques-
tion d'ordre. Les faits soumis au comité-
desicomptes publics, dont il est fait
mention, n'ont pas été rapportés à la
Chambre.

M. MASSON - L'honorable député
doit se sentir très coupable s'il veut
arrêter mon argumentation à ce point.

M. DYMOND-Je ne m'objecterai
pas à la chose si on accorde le même
privilége à tous les autres députés.

M. MASSON-Il a été constaté que-
ces lisses à la qualité desquelles le gou-
vernement aurait dû voir, étaient de-
nulle valeur. M. Ridout, un ingénieur,
a dit qu'il n'avait jamais vu de lisses.
aussi mauvaises.

Mais je ne me plains pas tant de la
qualité des lisses que du fait que le-
gouvernement a acheté près de 2,OO-
tonnes de lisses, sans rien connaître de-
leur qualité; car la preuve a démontré-
que ces lisses se brisaient si on les
laissait tomber de la main.

M. Foster, qui est un partisan très
puissant du gouvernement, a pu em-
prunter les lisses même pour les-
quelles il était payé en partie; et le
député ministre du des Travaux
Publics a déclaré devant le comité des.
comptes publics que c'était un fait peu
ordinaire de prêter quelque chose qui
fût la propriété du gouvernement; quoi
qu'il en soit, M. Foster a -pu se servir-
de ces lisses.

[COMMTJNER.] du Pacifique.
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Ces lisses ont été prêtées à M. Foster,
un ami tout particulier du gouverne-
ment, mais il a été impossible de cons-
tater par qui elles ont été prêtées ou
livrées; on n'a pas pu vérifier la quan-
tité ainsi empruntée. Il a été d'abord
question d'une quantité de 100 tonnes,
mais la preuve a démontré que la quan-
tité faisant défaut était de 227 tonnes;
M. Foster n'a pas emprunté ces lisses,
il s'en est emparé et il s'en est servi.
Ces lissés valaient $10,000.

Je ne veux pas dire que tout ce qu'a
fait M. Foster mérite le blame, mais
cette transactioin accuse une négligence
flagrante de la part du département des
Travaux Publics. Je soumets la chose
aux honorables membres de la droite,
qui sont décidés à voter contre la mo-
tion, et spécialement à l'honorable dé-
putés de Wentworth-Sud.

M. RYMAL-Que nous a dit l'autre
soir l'honorable député de Terrebonne
à ce sujet?

M. MASSON-J'ai compris que
l'honorable député avait déclaré qu'un
ami dans le besoin est un véritable
ami.

M. RYMAL-Dans les remarques
que j'ai faites l'autre soir, j'ai parlé de
la doctrine enseignée par le très hono-
rable député de Kingston, qu'il avait
besoin de ses amis pour le supporter
quand il avait tort, car l'Opposition le
tiendrait au pouvoir quand il aurait
raison. J'ai dit que mes amis pour-
raient tirer parti de l'enseignement de
l'honorable député et aller jusqu'au
point de pardonner une petite offense,
ajoutant toutefois que je cesserais im-
médiatement d'appuyer le gouverne-
ment si l'on pouvait me montrer que
les membres du gouvernement avaient
fait quelque acte de corruption.

M. MASSON-Je laisse à la Chambre
le soin d'interpréter les paroles de l'ho-
norable député.

J'eus, il y a quelques jours, une con-
versation quelque peu désagréable avec
le premier ministre au sujet de l'ex-
ploration de la contrée entre Pic River
et le Sault Ste. Marie. Je lui ai posé.
cesquestions dans un certainbut.

J'ai observé la conduite de l'hono-
rable député et sa détermination de
mettre à exécution les principes qu'il
avait soutenus dans l'Oppositioni. L'Op-
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position et quelques-uns des membres
du Cabinet ont voulu contrecarrer l'ac-
tion de l'honorable ministre.

Quand il était dans l'Opposition, le
premier ministre soutenait des vues-
qui étaient opposées à celles de bon
nombre de ses amis de la province de
Québec. Aujourd'hui l'honorable mi-
nistre est déterminé à faire prévaloir
sa manière de voir, que cela soit agré-
able ou non à ses partisans du Bas-
Canada, et il veut que le chemin de fer
passe à l'ouest et au sud du lac Nipis-
singue.

J'avais prévu cela l'an dernier, après
avoir lu le discours prononcé dans
cette Chambre par l'honorable ministre,.
alors que j'étais absent. Je restai con-
vaincu que la cause de la province,
dont j'étais l'un des représentants,
n'avait pas seulement été sacrifié, quant
à l'embranchement de la Baie Geor-
gienne, mais encore dans la localisa-
tion du chemin de fer du Pacifique lui-
même; et que la grande politique éla-
borée par le très honorable député de
Kingston et le regretté Sir George Car-
tier allait être mise de côté, de même-
que les intérêts de la province de Qué-
bec.

Je vais lire des passages des discours
de l'honorable député prouvant ce que.
je viens d'affirmer. On doit se rappe.
ler que la grande question discutée les
années dernières était de savoir si ce
chemin de fer devait passer par le
Sault Ste. Marie. Sir Hugh Allan et
Sir George Cartier n'étaient pas d'ac-
cord sur ce point.-car Sir George Car-
tier pensait que Sir Hngli Allan était
l'instrument des Américains. Or, les
honorables ministres d'aujourd'hui agis-
sent, je l'appréhende, de la même ma-
nière que Sir Hugh Allan dans les con-
seils qu'il donnait au Cabinet précédent
de faire.

L'honorable premier ministre disait
l'an dernier:

" Si l'on prend le Fort William comme objec-
tif, la distance depuis ce point, par l'ancienne
route vid le lac Lonj, jusqu'au terminas, est
de 660 milles. ia distance est d'environ 620-
milles depuis Fort William efé la rivière Pic
(la nouvelle ligne). De là, si la ligne s'écar-
tait du Pic dans une direction sud de façon à
suivre le contour général du lac Supérieur, à
atteindre le Sault, puis à traverser les bords
de la baie-Georgienne jusqu'au lac Nipissingue,
la diétance' est d'enion 720 milles, autant
qdu'onpeut.le =ju,. L'lng6ieur en chef a

éeôp6.uR dtao'ment dans le but'd'exai.
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,Cette exploration n'est pas terminée, et elle
n'est pas assez avancée pour pouvoir nous for-
mer une opinion positive à ce sujet.

" Je suis certain, cependant, que cette route
-est praticable; mais celle que j'ai indiquée
n offre aucun doute sous ce rapport. Je la
crois aussi facile que la première, et elle est
plu- courte.

" Hon. M. TUPPER-Où est cette route de
720 milles ?

'' Hon. M. MACKENZIE - Depuisi Fort
William, en passant par le Sault Ste. Marie,
jusqu'à Nipissingue; mais en laissant le lac
dupérieur à la rivière du Pic la distance jus-
qu'au lac Nipissingue est de 620 milles. La
première ligne, au nord du lac Long était de

-660 milles."
Pourquoi l'hon:orable ministre a-t il

faic faire cette exploration, quand il
savait que la Chambre avait décidé
que l'artère principale du chemin de
fer nie passerait pas par là, mais au
nord et à l'est du lacNipissingue. etque
le terminus serait placé au sud-est de
ce lac ? Quand l'honorable ministre
parlait à la population du Bas-Canada
et ait Parlement de placer le terminus
à quarante milles en aval, il n'a jamais
-dit que la ligne principale passerait à
l'ouest et au sud du lac Nipissingue.

L'honorable député de Charlevoih
souleva cette question l'au dernier et
lut un passage du Globe, qui démontro
clairement que c'est l'intention d'un
certain parti dans Ontario de faire pas-
ser la ligne au-dessous du point fixé
par le Parlement. Je vais lire ce qu'il
a dit en cette circonstance:

" Je connais un journal, le Globe de Toronto,
-qui est sous le contrôle d'un homme qui est
considéré comme une grande autorité, comme
un pouvoir derrière de trône. Ce journal disait
au mois de février dernier:

" Le chemin de fer à la rivière des Français
est une partie, et une partie matérielle de l'an-
cien plan; c'est un anneau de la chaîne. Un
autre partira du Sault Ste. Marie pour se rendre
-de là jusqu'à la tête du lac Supérieur."

Je crois que cette citation prouve
que je ne me trompe pas beaucoup.

Dans un discours prononcé au mois
-de mars dernier, sur ce même sujet,
l'honorable premier ministi e a dit:

" Nous avons choisi cette localité comme
devant être le terminus, pour deux on trois
,raisons: d'abord pour la raison mentionnée
tout à l'heure, en second lieu parce que si le
-chemin était construit à l'ouest ces quatre-
vingt-cinq milles seraient construits par le
gouvernement comme chemin de fer du gouver-
nement, et seraient, généralement parlant,

-compris dans le tracé que l'on doit suivre, et
l'on pourrait faire ceci soit en passant un peu
-au nord-eut du dault Ste. Marie ou se rendant
par le nord en suivant la goute du lac Long, et
passant par le sud du lac Long àla rivière Fic,
Qu par le nord du lac ou se terminèrent les tra-

m. MASSON

vaux d'explorations'exécutés pendant la der-
nière saienur."

Le premier ministre disait à la
Chambre le 5 avril dernier:

" On a beaucoup dit que la ligne n'était qu'un
embranchemen t. Mais si l'on observe la carte
depuis Montréal jusqu'à la baie du Tonnerre
ou Népigon,-on voit qu'elle se trouve directe-
ment sur la route du chemin de fer du Pacifique.
Le Canada Central est la voie la plus directe
possible depuis le Portage du Fort, et Pembran-
chement de la baie Georgienne forme la conti-
nuation de cette ligne dans presque la même
direction."

Que les honorables membres de cette
Chambre prennent une carte et qu'ils
nous disent si tel est le cas. Cette
assertion est tout-à-fait inexacte. Une
ligne droite tirée du lac Népigon au
port de mer le plus rapproché de ce
pays passe-ait au nord du lac Nipis-
singue.

L'honorable ministre ajouta ce qui
suit:

" Je ne connais pas le pays entre ce point
sur la rivière des Français et le Pic; mais je
connais bieu la région entre le Pie et Mic .ipi-
coten.

" Je me suis toujours montré <n faveur du
tracé de la route au sud de Nipissingue. Cette
route est indulitablement la plus courte et elle
traverse la cortrée la plus avantageuse. Peu
importe qu'elle passe au sud même du lac ou à
une certaine distance, car elle devra toujours
former un chaînon de la ligne."

Je n'ai pas de reproche à faire à
l'honorable ministre, car c'est bien là
la politique qu'il a préconisée dans
l'Opposition, contrairement aux vues
des députés de Québec. Mais dans
cette matière comme dans bien d'autres
choses, les opinions de l'honorable mi-
nistre ont prévalu sur celles des chefs
des libéraux de Québec, au grand dé
goût de la majorité de ces libéraux,
comme on le verra dans la suite.

Je proteste au nom de la province
de Québec contre cette politique. On
pourra regarder cette assertion comme
hardie, mais je sais que la population
du Bas-Canada est unanime pour com-
battre la politique du gouvernement,-
ainsi que l'a prouvé le vote de 1872.

Si la Colombie-Britannique forme
aujourd'hui partie du Canada, cela est
dû aux votes de la phalange solide qui
supportait Sir George Cartier, et nous
avons voté en faveur du chemin de fer
afin d'ajouter à la richesse et à la pros-
périté de la province de Québec.

Je vais parler franchement et loyale-
ment aux représentante de la province
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d'Ontario sur ce point. Nous avons nous donnions à Ontario 40 ou 50
cra que Québe3 obtiendrait sa part des milles, auxquels cette province n'avait
bénétices qui résulteraient de cette an- pas strictement droit; mais néanmoins
nexion, autrement nous n'aurions pas cela devait être fait et un chemin
consenti à cette annexion. Telle est devait être construit sur la rive nord
la raison pour laquelle les représen- de la rivière Outaouais aussi loin que
tants de Québec et des provinces mari- la topographie du pays le permettrait,
times ont approuvé cette mesure. pour se sonder au chemin de fer du

Je suis heureux de voir qu'Ontario, Pacifique au nord du lac Nipissingue, de
gràce à sa position, bénéficiera large- façon à déverser la richesse du Nord-
ment de ces avantages. Comme la Pro- Ouest dans la province de Québec.
vidence a placé Québec sur la ligne la Ceci a été nié, mais comme partie
plus directe pour le trafic de l'Ouest, du projet fut arrêtée entre Sir George
nous nous attendions de notre côté à Cartier et moi, je me trouve en mesure
recueillir notre part d'avantages. d'affirmer ces faits.

Je demande aux représentants d'On. Sir George Cartier m'a demandé, à
tario s'il est juste, en admettant que moi et aux MM. Currier et Alonzo
.Montréal et Québec soient placés sur Wright, de former une compagnie pour
une ligne directe avec l'extrémité du construire cette ligne sur la rive nord,
lac Supérieur, d'enlever à la province et nous avons discuté la possibilité de
de Québec les avantages que lui a con- cette organisation.
férés la nature. N'est-ce pas de Au dire de la presse libérale de
l'égoïsme local de la part d'Ontario de Québec, jamais Sir George n'avait pu
détourner cette grande route nationale concevoir un tel projet; elle ne veut
à son seul bénéfice, tandis qu'elle pas voir en lui un grand homme.
devrait être localisée de façon à assurer Je vais prendre cette occasion de
la prospérité de tout le pays et le trans- relire la correspondance et les télé-
port de tout le trafic du Nord-Ouest au grammes échangés à ce sujet entre une
port de mer le plus voisin, Montréal? autre personne et moi.

Québec se soumit cependant à ce J'ai écrit une fois à une personne
changement. Nous savions qu'Ontario remarquable par son patriotisme et
voulait obtenir plus que sa juste part. son gèle en faveur des entrepris-i de
Sir George Cartier s'unit à l'honorable chemins de fer-j'ai nommé Messire
député de Kingston et consentit à ce Labelle-par cet esprit d*entreprise et
que le chemin fit une déviation dans la d'énergie qui ont rendu célèbre la race
direction d'Ontario, au lieu de suivre anglo-sasronne, et que celle-ci ne man-
une ligne directe depuis le nord du lac quera d'apprécier. J'ai envoyé à ce
Supérieur jusqu'au premier port de prêtre un télégramme que j'avais
mer, jusqu'à 50 milles au nord de la d'abord montré à Sir George Cartier et
rivière Matawan et du bras supérieur auquel il donna son adhésion. Il était
de la rivière Outaouais. ainsi conçu:

Le parti libéral d'Ontario demanda
cependant de plus grandes concessions en"C Lare que.le eorge vient e de laer
et voulut obtenir que la hgne passtt an du Pacifique sera fixé de manière à en rendre
sud-ouest de Nipissingue. l'accès facile a la province d'Ontario au moyen

Sir George Cartier et l'honorable des voies q'elle pourra construire, età la pro-Sir eore Crtir etl'hnorblevince de Québec par une route longeant la
député de Kingston firent alors un rive nord de 'Outaouais" r
compromis, et décidèrent que le termi-
nus serait fixé à l'extrémité sud-est de Ayant vu que Sir Hugh Allan,
Nipissingue, localité qui serait d'un n'adhèrerait peut-être pas à ce plan,
accès facile aux chemins de fer d'Onta- Sir George Cartier essaya, comme je
rio et de Québec. Cela fut convenu viens de le dire, de former une nou-
dans le but de satisfaire la population velle compagnie. -L'on m'offrit d'en
d'Ontario, et cette fois encore nous être l'un des directeurs, et messire
avons consenti à ce compromis. .Labelle, qui venait d'arriver ici, en-

Sir George Cartier a depuis disparu .voya à Sir Hugh Allan, le télégramme
de la scène publique, et Québec a suivant, daté du 16 mai 1872:
raison de pleurer sa perte. Sir George Charte demandée pour un chemin de fer
Cartier dit qu'il était bien vrai que de l'Outaouais jusqu'à jonction avec la voie du
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Pacifique par la'rive nord de l'Outaouais, si
l'entreprise vous convient voulez-vous en être ?

M. Labelle reçut cette réponse.
"J .e suis en faveur de la ligne la plus courte

depuis Ottawa jusquan terminus oriental du
chemin de fer du Pacifique ; si elle passe au
nord de l'Outaouais, je suis en faveur de cette
ligne, mais je suis d'opinion qu'elle devrait
traverser à Portage du Fort."

Voici la réplique de M. Labelle:
" Reçu télégramme. Cartier parait pencher

pour une ligne suivant la rive nord de l'On-
taouais jusqu à jonction avec chemin de fer du
Pacifique. Aimeriez-vous qu'un ou deux de nos
amis devinssent directeurs de nouvelle compa-
gnie ?"

A une réunion des intéressés dans la
compagnie du chemin de fer de coloni-
sation du Nord, le projet fut adopté.

Par des documents publics je puis
prouver que ce plan était préconiEé de
bonne foi par Sir George Cartier, dont
l'influence était assez grande pour que
Sir Hugh Allan finit par partager son
opinion et à s'engager à construire le
chemin de fer.

Je soumets la lettre suivante à l'ex-
amen des honorables députés ministé-
riels de Québec. C'est la lettre offi-
cielle de Sir Hugh Allan au Secrétaire
d'Etat, datée du 9 juillet 1812:

" Monssut, - Relativemeut à la dernière
communication à vous adressée par le secré-
taire de cette compagnie et annonçant que
celle-ci était prête à accepter le contrat pour
la construction du chemin de fer du Pacifique
aux termés et conditions établies par l'acte du
Parlement, j'ai l'honneur de vous dire que si
cette compagnie obtient le contrat, elle consen-
tira, avec l'aide que pourront lui accorder les
gouvernements d'Ottawa et de Québec, ou
toute autre aide que pourra lui être donnée, à
construire une voie d'embranchement depuis
un point quelconque sur la ligne principale du
chemin de fer du Pacifique, mais près et au
nord du lac Nipissingue , jusqu'à Hull, vis-à-vis
Ottawa, où elle se iera avec le chemin de fer
de Colonisation du Nord.

"lCette route traversera l'Outaouais à la
rivière Creuse ou à quelque autre point aussi
éloigné sur la rive nord de cette rivière, dans
la province de Québec, que le permettra la
nature du pays."

Telle était la politique de Sir George
Cartier. Quant à savoir si elle était
ou non pratique, il ne doit pas en être
question dans le moment. C'était
aussi la politique de l'honorable député
de Kingston, mais le concours des dé-
putés 1.ibéraux de Qnébec a permis
qu'elle fut rejetée par l'administration
actuelle.

On dira peut-être que je suis partial
dans mes appréciations, mais qui a re-
proché à M. Howe de. l'avoir été, parce

M. Massot;°

que, jusqu'à ce qu'il l'eût obtenue, il
-insista et demanda justice pour sa
province ? Qui a jamais taxé d'égoïsme
la population du Nouveau-Brunswick
lorsqu'elle demanda 6150,000 pour
l'abandon du droit d'exportation sur
les bois de construction ?- Comme
Canadiens, nous ne formons qu'un seul
peu ple, mais nous avons aussi de ces
faiblesses communes à la n a t u r e
humaine, et voilà pourquoi chacun est
porté à favoriser sa province.

Quand nous avons vu des hommes
oublier leur devoir jusqu'au point
d'abandonner la défense de nos droits,
'l'Opposition a dù s'en charger. Ce
n'est pas une cause nouvelle que je
plaide, c'est la troisième fois que je
m'en fais l'avocat. Je sais bien que les
deux tiers du parti libéral de Québec la
trouvent bonne, mais l'esprit de parti
a chez eux de si profondes racines
qu'ils s'opposeraient par un vote à tout
ce qu'ils ont préconisé dans l'intimité
et à ce que veut le pays.

Voilà pourquoi, lorsque Sir George
Cartier et l'honorable député de Kings-
ton promulguèrent cette noble et juste
politique, qui ne peut émaner que de
véritables hommes d'Etat, il se fit en
Chambre une fâcheuse manifestation
de principes de clocher.

Il se trouva des hommes qui, pour-
embarrasser le gouvernement et par
esprit de parti. prétendirent que la
ligne devrait favoriser davantage On-
tario, et d'autres le contraire. . L'ho-
norable ministre de la Justice proposa
une résolution à l'eff'et que le chemin
de fer s'étendit depuis un point quel-
conque sur ou près du lac Nipissingue,
et que, si possible, il passa au sud et à
l'ouest de ce lac. Voilà ce que vou-
laient ceux qui étaient disposés à favo-
riser Ontario, projet contre lequel vo.
tèrent sans exception les représentants
du Bas-Canada.

Mais, les libéraux de Québec, qu'ont-
ils fait ensuite, non par patriotisme,
ainsi que la chose est bien et dûment
prouvée aujourd'hui, mais dans le seul
but d'embarrasser le gouvernement ?
Ils ont plaidé pour que la ligne fut
localisée sur un point plus avantageux
pour cette pravince, et M. Dorion pro-
posa un amendement à l'effet que le
terminus oriental fut placé sur quelque
point à l'ouest de l'Outaouais, qui per-
mettrait le choix do la. route la plus,
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courte depuis l'océan Pacifique jusqu'l
ce terminus.

Pour cette proposition extrême vo
tèrent tous les libéraux franco-Cana
diens. Le seul qui n'appartenait pw
à la province de Québec et qui vota en
'faveur est M. Smith (de Westmore
land). Or, quelle est aujourd'hui l'at-
titude de ces honorables messieurs ?
N'agissent-ils pas comme s'ils n'avaient
pas d'opinion à eux, en soutenant un
gouvernement que fait marcher un seul
homme ? Les honorables ministres
des Finances, de la Justice, du Revenu
de l'Intérieur et le Président du Con-
seil ont tous renoncé à leur libre arbi-
tre pour se soumettre à cette volonté
de fer du premier ministre, lequel
pense et agit por eux.

Les libéraux franco-Canadiens ont
répudié tout ce qu'ils préconisaient
avant la défaite de la précédente admi-
nistration. Il y a maintenant rupture
sur toutes les questions à l'égard des-
quelles conservateurs et libéraux de
Québec étaient d'accord, et pas un seul
membre du Cabinet ne représente les
principes, les idées-dites les préjugés,
si cela vous plaît-de la province de
Québec.

Ils ont répudié l'embranchement de
la Baie Georgienne, et j'appréhende
que maintenant ils vont prêter leut
appui à l'nonorable ministre des Tra-
-vaux Publics, qui veut abandonner le
projet de faire de Montréal le terminus
est du chemin de fer du Pacifique et de
la province de Québec la voie du grand
commerce du Nord-Ouest.
• Ce n'est pas sans raison que j'ai dit
que l'on faisait à Québec une situation
inférieure.

Je me trouvais à une assemblée à
Lachine lorsque l'honorable ministre
:du Revenu de lPIntérieur travaillait à
sa réélection, et là, en la présence
de l'honorable représentant de Château-
guay, l'honorable ministre a prononcé
ces paroles: " Dans le cas de ma ré-
élection, je promets que si.. dans trois
)nois, je n'ai pas obtenu justice- pour le
Canada, je résignerai mon siége en
Parlement."

.[. LÂFLAMME-Ou. l'honorable
préopinant a mauvaise mémoire ou il a
mal pris note dece quei ji dit.

.I.:MASSON-,Te niecela. Ep r-
Ponse à certains reproohe, l'honorable

ministre s'exprima ainsi: " Je n'ai pas
"pris la parole en Chambre; mon af-
"faire était d'écouter et non de parler.
"Il n'y a que deux années que je siége
" en Parlement et j'ai déjà trouvé des
"emplois salariés à vingt d'entre vous;
"voyez ce qu'il en sera si je suis fait

- "ministre 1l Voilà certainement ce
qui pouvait s'appeler faire pièce à ses
prédécesseurs et collègues de l'adminis-
tration; mais ce n'est pas la seule chose
que l'honorable monsieur et ses col-
lègues ont répudié.

A ce sujet, on lit ce qui suit dans
l'Evènement:

"Il est maintenant trop tard pour se deman-
der si MM. Dorion, Fournier et Ross auraient
mieux fait de ne pas accepter un portefeuille et
de rester fidèles à leur politique. C'est un fait
accompli, il est inutile de le discuter. Ce qui
nous reste à faire, c'est d'en tirer le meilleur
parti possible pour le pays et la cause libérale.

"lLa retraite de deux des principaux mem-
bres du parti libéral, des deux hommes qui
pendant vingt ans, ont personnifié cette cause
dans les deux grands districts de la province,
devra tout naturellement faire entrer notre
politique dans une 'iouvelle ère. [1 est certain
que la retraite de MM. Dorion et Fournier sera
bientôt suivie de quelques autres, et qu'à ces
chefs il nous faudra trouver des rem p1açnts*
mais qui choisirons-nous comme tels ; quels
sont ceux qui, dans une juste mesure, sauront
concilier les traditions du libéralisme avec les
exigences du nouvel état de choses T" ,

Quels sont les remplaçants de ceux
que l'on a -mis de côté? Regardez-les
siéger en face, et vous verrez que le
président du Conseil et le représen-
tant de Jacques-Cartier sont les prépo-
sés à la garde des intérêts du parti li-
béral de Québec, dont l'élément anglais
est représenté par l'honorable député
de Shefford. Voilà les chefs qui ont
remplacé Sir George Cartier et M.
Dorion. Ce sont eux qui, par leur sou-
mission, ont laissé mettre de côté
toutes les questions sur lesquelles con-
servateurs et libéraux s'entendaient, et
le malheur veut que les premiers
restent seuls à combattre pour les in-
térêts de la province.

Bien qu'il n'appartienne pas à l'Op.
position d'indiquer quelle politique de-
vrait prévaloir, je.n'en crois pas moins
devoir -répéter aujourd'hui ceý que .je
disais l'an dernier à ce sujet. Le gou-
vernement avec la.majorité, qu'il com-.
mande, devrait, selon moi> ne pas répu-
dier la politique libérale inaugurée par
l très honorable représentant de
Kingston.. J/important-réseau qui de.
vait mettre Ontario et Québec an cor:
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respondance directe avec l'Ouest a été, Pacifique jusqu'à un point quelconque
cependant, abandonné. Dans quatre dans Ontario, et, si on le veut, dans la
ans, le trafic qu'il aurait créé ici, aura direction de Torouto.
pris la voie des Etats-Unis, et nous, Les représentants du Bas-Canada
bas-canadiens, avons dû nous soumettre appuyaient cette politique lorsqu'ils
à cette triste perspective. furent envoyés à ce Parlement et que-

Après l'abandon de ce projet, le gou- l'honorable ministre des Travaux PU-
vernement déclara vouloir adopter blics déclara qu'il consentirait à la
celui de l'embranchement de la Baie subvention de voies ferrées dans la
Georgienne, etje crus devoir y adhérer, province de Québec, et je crois qu'il en
bien que, si le chemin de fer eit passé serait encore de même ; mais jamais la
au nord, cet embranchement n'aurait province de Québec n'adhèrera à la
pas été nécessaire, parce que Québec politique actuelle: jamais elle ne re-
et Ontario se seraient trouvées dans noncera volontiers à ses droits.
les mêmes conditions, et que.chacuno D'ailleurs, elle nedema qu'on
aurait pu avoir sa part du trafic du lafavorise; elle ne vent q recon-
Nord-Ouest en prenant les moyens naissance de droits acquis et à elle
voulus ; mais maintenant que Québec conférés par acte du Parlement.
devra s'ouvrir une rcute jusqu'aux eaux Comparé au premier projet, la pro.
du lac Supérieur, je ne demanderai pas vince e Québec a vu avec défaveur le
que l'on construise l'embranchement nouveau que lui annouçait le premier
de la Baie Georgienne, mais je rept é- ministre, mais elle est décidee à le
senterai que le gouvernement devrait maintenir du mieux qu'elle pourra.
prendre quelque mesure pour atteindre M. LÂFLI1 D'apiès ce que
l'objet désiré. nous avons entendu, il paraîtrait que

Que le Cabinet adopte cette partie la chef du parti conservateur de Québec
du projet de l'ancien gouvernement veut éclipser colui des provinces mari-
qu'Qntario et Québec approuvaient; times.
qu'il adopte cette politique d'après Aprs l'habile discours de l'honora-
laquelle le terminus oriental devait e
être à l'estdu lac Nipissingue etQuébe cinq heures, l'honorable représentant
et Ontario se trouveront sur le pied de Terrebonne nous a affigé dune
de l'égalité. Alors chacune de ces
provincesi verra comment elle peuthangep-suasilou.provncesverr comentelle eut Il y a eu de quoi s'amuser en enten-
atteindre ce point. Les hommes d'Etat dant l'honorable préoinant se plaindre
pourront alors juger ce qui servira le du ton donné à la discusion par les.
mieux aux intérêts fédéraux et provin- membres de la droite. S'il a été dit
ciaux. quelque chose d'offensant, à coup sûr

Le gouvernement se donnerait ainsi ce n'est pas de ce côté. D'ailleur il
une occasion de réparer le tort fait à sait très bien, et le pays aussi, que nos
Québec et de remplir les promesses honorables adversaires ne se gênent
faites avant les élections. Le devoir pas pour employer à notre adresse le
du gouvernement, à l'égard de cette langage le plus violent possible.
question, est de maintenir sa politique 'honora le préopinant a cru à pro-
de 1874. Comme il l'a promis, qu'il pos de rappeler la politique des der-
subventionne une ligne dans la pro- ières années et d'accuser le arti
vince de Québec. Il sait que, sur ce libéral de Québec d'avoir combaz
point, la majorité du parti libéral du presque toutes les mesures d'un grand

as-Canada est d'accord. Qu'il sub- intérêt pour le public; enfin, de s'êtr&
ventionne une ligne à la condition même opposés à la construction des
qu'elle se relie au chemin de fer du chemins de fer Grand-Tronc et Inter-
Pacifique passant au nord du lac lîipis- colonial. Quant à ce dernier fit, je le
singue, et qu'elle soit en correspondance nie pitivement. Quelque opposition
avec Montréal, notre métropole com- a é a
merciale, et alors les députés du Bas- libéralde Québec, mais non au Grand-
Canada lui donneront leur appui en Tronc. On prétendait, à cette époque
votant un crédit raisonnable pour la
construction d'une ligne depuis le ter-e
minus oriental du chemin de fer du î'jtuîonial aurait pu être mieùz
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utilisé ailleurs; mais cela se passait
avant la confédération.

L'honorable préopinant a reproché
au parti libéral de Québec d'avoir taxé
de folie le projet de construction du
chemin de fer du Pacifique ; mais, ainsi
que l'a démontré le premier ministre,
est-ce que ce projet n'a pas été con-
damné par tous les hommes intelligents
du pays. Lui-même a reconnu que sa
simple construction coûterait 8100,-
000,000.

Parlant d'une assemblée publique où
je pris la parole, il m'a accusé d'avoir
dit alors que le prix de revient de cette
route approcherait de 8300,000,000,
mais je declare n'avoir .rien affirmé de
tel. Ce que j'ai dit, c'est que, puisque
dans des conditions beaucoup plus
avantageuses le chemin de fer Améri-
cain du Pacifique avait coûté $215,-
000,000, il serait absurde de prétendre
que le nôtre pourrait se faire à moins,
et j'ajoutai que cette dépense augmen-
terait d'autant notre dette publique.

Le premier projet ne tenait pas seu-
lement de l'absurde: c'était aussi un
leurre.

L'honorable préopinant a prétendu
que si Sir Hugh Allan n'avait pas réussi
à prélever des fonds en Angleterre,
cela était dû à l'opposition du parti
libéral, et, cependant, il dit que le
Globe et l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics donnaient leur appui au
projet.

M. WRIGHT-Il n'a pas dit cela.
M. LAFLAMME-C'est ce que j'ai

compris qu'il disait. Dans tous les
cas, le parti libéral ne pouvait avoir
contre Sir Hugh Allan l'influence qu'on
lui prête.

Les explorations devaient être ter-
minées en deux ans, mais elles ne le
sont pas encore, malgré toute l'énergie
que l'on a pu y mettre, et ce qui est
fait l'a été avec économie et la plus
grande effeiacité.

L'honorable monsieur prétend aussi
que l'on n'a pas réellement l'intention
de terminer l'entreprise dans le cours
de dix ans. Si cette intention n'était
pas réelle, pourquoi le dirait-on ? Les
habitants de la Colombie même ne
s'attendaient pas qu'elle le serait dans
le cours de cette période ; mais il est
vrai que depuis l'avènement de notre
parti au pouvoir ils se montrent plus

exigents, et qu'à l'instigation d'hono-
rables membres de la gauche, ils ont.
presque menacé de se retirer de l'union
si le gouvernement ne remplisstit pas
les conditions premières, ou en d'autres
termes, si le chemin n'est pas fait dans
dix ans, tel que le prescrit la loi.

M. DxCOSMOS-Ce n'est pas tout
à fait cela.

M. LAFLAMME-Dans tous les cas,
la Colombie a demandé avec assez de
persistance que cette entreprise fut
terminée dans un certain temps.
. Je ne dirai rien de ce que l'hono-

rable monsieur a appelé l'hésitation ou
l'indécision de l'honorable premier
ministre au sujet du chemin de fer du
Pacifique. Les faits sont là et consti-
tuent la meilleure des répliques à ses
insinuations. Il n'y a certainement
aucun indice qu'il voulait, comme l'a
prétendu l'honorable député de Terre-
bonne, revenir au système de route
carossable. Le chemin de fer du Paci-
fique est en bonne voie d'exécution
dans ses parties les plus essentielles et
d'après le système qui a très bien
réussi au chemin de fei américain,
c'est-à-dire que les travaux marchent
de manière à ce que les colons puissent
s'établir le long de la route.

M. MASSON-L'honorable ministre
voudrait-il avoir la complaisance de
répéter ce que j'ai dit touchant la con-
duite de M. Mackenzie à l'égard de
Sir Hugh Allan lorsque celui-ci était,
en Angleterre ?

M. LAFLAMME - J'ai entendu et
compris que les adversaires du gouver-
nement et du parti conservateur de
Québec avaient fait tout en leur pouvoir
pour empêcher Sir Hugh Allan de
faire réussir son projet en Angleterre;
que le même système avait été, suivi
par le parti libéral de Québec relative-
ment aux emprunts faits par le gou-
vernement local pour le chemin de fer
de la Rive Nord ; et que L'honorable
monsieur avait comparé le Globe, de
Toronto, et même le parti libéral de la
province d'Ontario aux libéraux du
Basanada, et qu'il avait su que le
premier prêtait son concours à la pro-
vince de Québec afin de maintenir son
crédit en Angleterre et ailleurs.

M. MA.SSON-J'ai dit que l'influence
des libéraux de Québec en Angleterre
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avait été de nature.à nuire au crédit de
cette province, et qu'elle avait réussi
à opérer son emprunt. Io. grtce à
-son propre crédit; 2o. à l'énergie de
ses ministres ; et 3e. à l'influence de
ces ministres et à celle du Globe, mais
non à la co-opération du parti libéral,
qui prétendait que cet emprunt ruinait
le pays.

M. LAFLAMME-Comment ce parti
a-t-il pu exercer là son influence ?

M. MASSON-Il n'a pas plus d'in-
fluence là qu'ici.

M. LAFLAMME-Il en a toujours
assez pour tenir éloigné du pouvoir
l'honorable député, et il est à croire·
que si, dans la province de Québec, il,
-était laissé à sa propre influence, il
n'occuporait pas ici un siége sur le'
premier rang, car je sais qu'il a trouvé
que l'élément libéral de Québec était
digne d'être cultivé et qu'il a un peu
contribué à en faire un député à cette
Chambre.

M. MASSON - Aussi, ai-je toujours
agi selon son désir.

Quelques voix-A l'ordre.
M. LAFLAMME - Je connais les

libéraux du comté de Terrebonne, et je
n'hésite pas à dire que lorsqu'ils seront
appelé.. à mettre en action leurs prin-
cipes, ils se montreront aussi fidèles
partisans que dans toute autre partie
de Québec.

M. MASSON-Six cents voix de
majorité pour M. Chapleau.

M. LAFLAMME-J'aimerais à sa-
voir ce que deviendrait cette majorité
de six cents si le chemin de fer ne
devait pas traverser le comté.

Cela dit, je vais essayer de réfuter
quelques.unes des principales asser-
tions que l'honorable monsieur a faites
comme réponse aux arguments de
l'honorable premier ministre.

Il a exprimé les regrets que les con-
clusions de la requête à la législature,
demandant que le premier termirus
fut maintenu, n'aient pas été ,seceptées
par le gouverneinen't, or, parler ainsi,
c'était ne pas tenir compte o (its,
eÀr, pas plus que la province de Qué'c,
il ne pouvait ignorer que toát ce q pe
Sir George Cartier avait -eÉayé d!b-
tenir pour cette province e'était de

M. MAssoN

placer le terminus au sud du lac Nipis-
singue.

Après de longues contestations, c'est
le seul point que l'on soit parvenu à
décider. Depuis, qu'est-ce que l'hono-
rable député de Terrebonne a fait? Il
a parlé -du vote du 30 mai 1872, lequel
comptait cinquante et un membres
pour la motion de M. Blake, quand,
parmi ceux qui votèrent contre, figurait
le nom du représentant de Terrebonne.

Le même jour, il vota aussi contre
la proposition de M. Dorion, quoiqu'elle
fut dans l'intérêt de la province de
Québec.

En vérité peut prétendre que cet
province a intérêt à ce que le terminus
de la voie ferrée du Pacifique soit au
sud ou au nord du lac Nipissingue?

M. MASSON-Elle le veut au nord.
M. LAFLA MME-Je prétends qu'elle

est indifférente sur ce point, et que
ce qu'elle désire c'est une voie en -cor-
respondance à ce terminus, et que ce
dernier soit à une petite distance du
lac Nipissingue et sur son territoire
plutôt que sur celui d'Ontario, et si

,honorable monsieur prend la peine
d'examiner la carte, il verra que le
projet de l'embranchement de la Baie
Georgienne est l'œuvre du gouverne-
ment actuel. Son prédécesseur n'y
avait jamais songé.

Sous cette administration, que le
député de Terrebonne appuyait et
aidait de ses conseils, et alors qu'il
prétendait exercer une grande influence
et représenter fidèlement les intérêts
de Québec, il n'a jamais songé à l'avan-
tage qu'il y aurait d'obtenir une voie
d'embranchement depuis le terminus
du chemin de fer du Pacifique, que
celui-ci fut à l'est, à l'ouest, au nord ou
au sud du lac Nipissingue, pour rappro-
cher de Montréal la partie ouest de de,
continent.

La province d'Ontario n'a et ne
peut avoir aucun intérêt à la cons-
truction de l'embranchement de la Baie
Georgienne. Amenée jusqu'à Ottawa ou
dans le voisinage de cette ville par le
Canada Central, cette route amènera
tout le trafic de l'ouest à la partie du
chemin de fer actuellement en voie 'de
construction, le chemin de för de
Montréal, Ottawa et Occidental.

.L'honorable député de Terrebonne ;L
dépensé ce soir la plus -grande pa'tie
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de son éloquence sur la question de
l'impossibilité d'obtenir cet embranche-
ment de la Baie Georgienne, ou de
faire placer le terminus du chemin de
fer du. Pacifique sur un point'où il se-
rait en correspondance avec le système
de voies ferrées de la prpvince de
Québec, chose déjà approuvée par l'ac-
tion du gouvernement

A une interpellation de l'honorable
représentant de Terrebonne, l'hono-
rable premier ministre a déclaré que le
Cabinet n'était pas revenu sur sa déci-
sion à l'égard d'une voie d'embranche-
ment en correspondance avec la Baie
Georgienne, ou dans cette direction,
et pour tous ceux qui examinent la
position de l'embranchement *marqué
sur la ligne tracée par le gouvernement,
il est évident, que la ligne passe au
sud ou au nord du lac Nipissingue à
-partir de la Baie du Tonnerre, qu'il
mettra Montréal à une distance com-
-parativement petite de la Baie du
Tonnerre ou de Toronto même.

Conséquemment, il. donne à la pro.
vince de Québec l'avantage d'une com-
munication avec les territoires de
l'ouest, tout en favorisant la colonisa-
tion de toute cette partie du pays.

L'honorable député a cru devoir cri-
tiquer aussi l'évaluation que l'on a faite
des terrains acquis pour un dépôt à
Kaministiquia. Il prétend que Pln
aurait pu obtenir à un prix beaucoup
moindre ces terrains qui ont coûté
$50,000; or. cette critique est facile à
réfuter, vu que l'évaluation de ces ter-
rains n'a pas été faite par le gouverne-
ment, mais bien par des personnes
compétentes assermentées comme éva-
luateurs.

Cette propriété était tracée en lots
de ville; c'est cette raison qui a'fait
que ce prix est élevé. Ainsi, l'on aurait
tort d'accuser le gouvernement de
s'être servi des deniers publics dans un
but de favoritisme.

Vraimerit, à entendre l'honorable
député, les hommes de son parti au-
raient été en butte à la plus grande
des injustices. J'ai suivi attentivement
les questions agitées dans toute la pro-
vince de Québec, et je n'ai jamais vù
que les orateurs libéraux'aient recouru
aux personnalités contre leurs adver-
saires politiques. Ils n'ont discùfé que
des faits politiques, notammnnt le
scaädale du chemin de 'ir dà'Pufiqûe,

lequel, assurément, tombait dans ,le
doimaine des faits publics. Je mets au
défi l'honorable député de Terrebonne
de me citer un cas de personnalités à
l'adresse de son parti, auquel je regrette
de ne pouvoir faire le même compli-
mènt.

Je ne crois pas que l'honorable
membre voudrait s'abaisser jusqu'à se
servir de paroles insultantes, mais il
est d'une nature tellement impétueuse,
qu'il trouverait lui-même étrange que
quelqu'un se montràt aussi violent que
lui. Aussi, est-ce justement que l'on
peut se plaindre de l'aigreur dont ses
paroles sont empreintes.

Avec lui je reconnais que le carac-
tère de l'homme public devrait être
sacré, mais, de ce, il ne suit pas que ses
actes comme tel dpivent être exempts
de la critique. *

La discussion ne devrait pas s'étendre
à la vie privée des individus; elle de-
vrait se borner à leurs faits et gestes
comme hommAs politiques.

L'honorable représentant de Terre-
bonne a bimé le gouvernement d'avoir
fait construire vingt-cinq milles de
chemin de fer pour relier une commu-
nication par eau, mais je ne puis voir
comment cette entreprise peut être
nuisible aux intérêts de Québec, puis-
qu'elle met le commerce de l'ouest en
communication directe avec cette pro-
vince.

L'honorable monsieur a aussi pré-
tendu que le contrat de l'embranche-
ment de la Baie Georgienne a été don-
né à M. Foster comme récompense de
services politiques, et, cependant, ce
contrat ne lui fut adjugé qu'après des
demandes de soumissions et qu'après
la soumission du projet à la Chambre.

D'après lui, on aurait dû s'assurer si
M. Foster était en mesure de remplir
les conditions du contrat; mais, à cette
époque, l'entrepreneur se trouvait dans
de très bonnes circonstances, car per-
sonne ne doutait qu'il n'eût à sa dispo-
sition les moyens pécuniaires qu'exi-
geait l'entreprise, cet homme était à la
tête de grandes entreprises, et ·de ce
l'n devait croire qu'il était en mesure
de mener celle-ci à bonne fin.

Ce n'et qu'après que le tracé fut fait
etque 'là iroute fut jugée impraticâlÔà
gle l, aoernement abandonna' I
projet.
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M. DESJARDINS-Ainsi l'on a don-
né ce contrat avant de faire faire le
tracé.

M. LAFLAMME-Une espèce de
tracé avait été fait auparavant. Toute
la province de Québec paraissait alors
intéressée à la construction de ce che.
min de fer. Sur ce point l'opinion pa-
rait être unanime, et c'est nécessaire-
ment parce qu'elle y entrevoyait un
avantage qu'elle insista pour que cette
route fût construite. D'ailleurs, ce pro-
jet avait pour but de favoriser cette pro-
vince.

Je ne parlerai pas des 227 tonnes de
rails, car l'honorable représentant de
Terrebonne a dit n'en connaître ni la
quantité ni la qualité; qu'à cet égard
il n'accusait pas le gouvernement de
mauvaise foi et se bornait tout au plus
à attribuer cette affaire à de la negli-
gence; or, si il y a ou négligence, elle
est imputable aux ingénieurs qui ont
pu ne pas se conformer à leurs instruc-
tions. Dans tous les cas, ces rails re.
viendront à l'Etat; il y a des garanties
à cet effet, et s'il en a été pris plus
qu'on ne l'avait permi, le gouverne-
ment a le droit d'en revendiquer la
propriété n'importe où.

M. DESJARDINS-Qui paiera les
frais de cette revendication?

M. LAFLAMME-Celui qui a pris
possession des rails.

M. DESJARDINS-Supposez qu'il
n'en ait pas les moyens ?

M. LA FLA M ME-L'honorable préo-
pinant aime à rappeler à notre souvenir
Sir George Cartier, homme pour lequel
il avait le plus grand respect. Il parle
consta mnent de l'énergie dont il a fait
preuve et des avantages dont il a favo-
risé Québec, et cela dans le but d'insi-
nuer qu'il y a contraste avec ce qui se
fait de nos jours ; mais l'honorable mon-
sieur devrait pourtant se rappeler que
le terminus du chemin de fer du Paci-
fique ne fut placé dans la vallée de
l'Outaouaisqu'après l'adoption du projet
de l'embranchement de la baie Geor-
gienne, projet à la suite duquel le gou-
vernement déclara qu'une voie d'em-
branchement serait construite depuis le
lac Nipissingue jusqu'à Ottawa. Or, s'il
y avait là avantage pour Québec, c'est
certainement au gouvernement actuel
que cette province le doit.

M. LArLAUM

du Pacifque.

Le gouvernement n'a pas changé sa
politique ni abandonné l'idée d'un
embranchement de la baie Georgienne.
La ligne choisie n'a été mise de côté
que momentatiément.

L'honorable député de Terrebonne
a affirmé m'avoir entendu dire, lors de
ma dernière élection, que si je n'obte-
nais pas justice pour le Bas-Canada, je
résignerais. Cette affirmation est inex-
acte; de nombreux témoins peuvent le
prouver. J'ai dit que si je voyais que le
Bas-Canada ne fut pas justement traité,
je cesserais de faire partie de l'adminis.
tration. Voilà quel était le sens de mes
paroles, et vraiment, je ne pouvais dire
autre chose, vu la position que je
m'étais faite en acceptant un porte-
feuille.

L'honorable député de Terrebonne a
aussi prétendu qu'il représentait la
grande majorité des électeurs de Québec.
Cela peut être vrai pour le parti conser-
vateur, mais non pour le parti libéral
de cette province. Cependant, il a
déclaré que ses deux partis devraient
s'unir pour la défense des intérêts de
Québec, et je voudrais voir les conser-
vateurs manifester le même sentiment
lorsqe les intérêts de cette province
sont en jeu. Je voudrais qu'en pareille
circuistance ils missent de côté l'esprit
de parti. Jusqu'ici, c'est bien cette
doctrine que l'honorable député de
Terrebonne a prêchée, mais il s'est bien
gardé de la mettre en pratique.

En cette occasion, il a pris pour
thème que ces intérêts avaient été
sacrifiés par l'abandon du projet de
l'embranchement de la baie Georgienne.
Voilà quel a été le fond de la thèse qu'il
resasse depuis trois ou quatre ans.

Il a affirmé que depuis que l'hono-
rable M. Dorion s'est retiré de la
politique, il n'y a eu personne pour
défendre ces intérêts dans l'adminis-
tration.

M. MASSON-Je n'ai pas dit cela.
M. LAFL&MME-L'honnrable dé-

puté a toujours dit du mal de l'hono-'
rable M. Dorion ; il rendait sa vie,
politique presque insupportable, car il
le représentait comme un maauvais.
patriote, comme l'homme le plus irréli-,
gieux. On l'a montré comme traître à-
son pays et comme ayant apostasié sa
religion.

C'est ce système de dénigrement que
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le parti conservateur du Bas-Canada
n'a cessé de suivre jusqu'ici et auquel
il ne parait pas vouloir renoncer.

Si j'ai bien compris l'honorable dé-
puté de Terrebonne, les libéraux ne
pourraient être élus dans aucun comté
du Bas-Canada, et, pourtant les der-
nières élections ont prouvé le contraire.

Je crois en avoir assez dit pour dé-
montrer que l'honorable a en tort
d'accuser les libéraux de manquer à
leur devoir en Chambre.

La seule question qu'il ait soulevée
se rattache à l'embranchement de la
Baie Georgienne, et il est indubitable
que l'abandon de ce projet, loin d'avoir
nui aux intérêts de la province de
Québoc, les favorisera beaucoup plus
qu'ils ne l'auraient été sous l'ancienne
administration.

M. WRIGHT (Pontiac)-Je prendrai
pour moi la responsabilité de dire que
si le projet de l'ancienne administration
à l'égard du chemin de fer du Pacifique
n'a pas réussi, la faute en est, en grande
partie, à l'action du parti libéral de
Québec.

On ne devait pas s'attendre que nous
pourrions exécuter cette grande entre-
prise nationale sans quelque aide en
dehors, et c'était l'une des conditions
du pacte fédéral que chaque province
se ferait un devoir de contribuer pour
sa quote-part à la réalisation du grand
projet conçu par la précédente admi-
nistration.

J'affirme sans crainte-les prochaines
élections décideront si je me trompe
aujourd'hui-que ce projet était le
meilleur possible dans les circons.
tances.

Le jour où les soutiens du Cabinet
actuel pouvait, en réponse à l'Opposi-
tion, citer le scandale du Pacifique est
passé depuis longtemps. Quelque dé-
fectueux que pouvait être ce projet,
celui du gouvernement actuel, à coup
sûr, n'offre rien de mieux.

Quant à la prétendue extravagance
des termes de l'admission de la Colom-
bie dans la Confédération, j'ai assez
bonne opinion des habitants de cette
province pour croire qu'ils ne se mon-
treraient pas aussi mécontents si l'on
eût commencé le chemin de fer, quand
même ils auraient eh la certitude qu'il
ne pouvait être terminé dans la pé-
riode prescrite de dixans.

Lorsque l'anciën~gouvernement 'nt

se retirer, et que le premier ministre
en eut formé un nouveau, dans sa pro-
fession de foi aux électeurs de Lambton,
cet honorable monsieur promettait,
entre autre choses, que les grandes
nappes d'eau seraient utilitées, et la
première chose qu'il proposa ensuite
était la construction d'une voie ferrée
devant relier les eaux de l'Outaouais à
celles de la baie Georgienne. La pro.
vince de Québec crut à la sincérite de
ce projet, et entreprit par conséquence
la constriiction d'un chemin de fer
destiné à mettre en correspondance la
partie du St. Laurent où la marée se
fait sentir avec le terminus oriental de
cette route.

Bien que je ne fusse pas de l'avis de
l'honorable député de Cumberland de
m'opposer à la construction de l'em-
branchement de la baie Georgienne,
tout de même je croyais comme lui à
son inutilité et que le projet original
qui plaçait le terminus oriental à l'em-
bouchure de la Matawan aurait dé
être maintenu.

Avec le projet de l'ancien gouverne-
ment, la favoritisme n'aurait été pour
rien dans la localisation du terminus
oriental. Les provinces d'Ontario et
de Québec auraient pu avec une égale
facilité opérer correspondance avec ce
point, et c'est sur la proposition de
l'honorable ministre de la Justice, qui
était alors député de Bruce, qu'il fut
décidé que la ligne passerait sur la rive
sud-est et non sur la rive nord du lac
Nipissingue.

e parti auquel j'appartiens dut alors
accepter la meilleure chose qui se pré-
sentait, et il accepta comme étant de
bonne foi la déclaration de l'honorable
premier ministre à l'égard des nappes
d'eau que l'on vo:ilait utiliser. P'us
tard, l'on hésita entre Renfrew et
Pembroke comme terminus; mais, dans
l'intervalle, Québec avait fait les frais
de l'entreprise d'une route devant cor-
respondre avec l'embranchement de la
baie Georgienne, et-elle voit aujour-
d'hui que cet embranchement était un
projet en l'air, car il a subi le sort de
tous les projets de cette nature. '

Le gouvernement ayant manqué àsa
promesse de construire cette ligne,
promesse sur laquelle s'est fiée la
province de Québec pour faire les frais
de l'entreprise, dont j'ai-parlé, je m'é-
tonne avec raison que ses représentants
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libéraux continuent à lui donner leur'
appui. Ne devraient-ils pas plutôt
,faire alliance avec le reste de la dépu-
tation québecquoise,dans l'intérêt d'une
entreprise aussi nationale ? Au lieu de
cela, que font les chefs du parti libéral
de Québec ? N'avons-nous pas vu à
Argenteuil l'honorable directeur-géné-
ral des Postes inciter les populations à
la guerre religieuse ?

Il est encore d'autres choses qu'on
peut leur reprocher, entre autres, le dis-
cours de l'honorable ministre de la Jus-
tice à Aurora, discours dont le but était
de semer la discorde entre les provinces.

Parce que la Colombie-Britannique
ne compte que peu de députés au Par-
lement et que son influence se trouve
-ainsi restreinte, cela ne saurait nous
justifier de ne pas remplir les obliga-
tions contractées envers elle.

Si cette province se montre sans
attachement à la chose publique, c'est
le gouvernement qui en est cause. Au
lieu de travailler à cimenter l'union,
l'honorable ministre de la Justice s'est
permis de parler en termes de mépris
de la Colombie-Britannique, qu'il a dit
n'être qu'une mer de montagnes.

A la dernière session, le premier
ministre fut interpellé sur la question
de savoir où serait le terminus oriental
du chemin de fer du Pacifique, mais il
ne voulut pas ou ne put renseigner
la Chambre à ce sujet.

Après bien du temps de perdu, l'on
a fait faire un simulacre de tracé et
adjugé le contrat pour le terminus à
Kaministiquia.

De concert avec quelques personnes
de na localité, j'ai donné mon appui au
p rojet de l'embranchement de la baie

Georgienne, que nous croyions géné-
ralement avantageux au pays, mais
plus particulièrement à la vallée de
l'Out&ouais, et je n'ai que faire de dire
que je le regrette maintenant,. vu ce
qui s'est passé et la dépense inutile
qu'il a coûté.

M. SMITH (Selkirk)-M'est avis
qu'il faudrait des faits -et des raisons
plus plausibles que ceux invoqués par
l'honorable député de Terrebonne: pour
convaincre la grande majorité de la
Chambre que dans cette affaire le gou-
vernement a eu tout à fait.tort et que
ses adversaires seuls ont raison.
..On a donné beaucoup d'iinportance

aú fait que, le projet de l'ancien gon-
M. WEIGET

du Pacifgue.

vernement n'avait pas réussi par tla
faute de l'Opposition de cette époque.
Je suis sûr, cependant, que les hono-
rables députés de Kingston et de Cum-
berland ne pensent pas de même, car
il était réellement impossible que l'Op-
position d'alors eût assez d'influence
pour cela.

Pour ma part je n'ai jamais eu. de
confiance dans ce projet. Avant Sir
Hugh Allan, des commissaires étaient
allés en Angleterre, et avaient acquis
la certitude que le projet tomberait-
c'est-à-dire que l'on ne pourrait con-
tracter l'emprunt nécessaire à la cons-
truction du chemin-si la compagnie
A'avait pas la garantie du gouverne-
ment.

J'ignorais que Sir Hugh Allan fut
l'homme le plus propre à une mission
de ce genre. Tous ceux qui le. con-
naissent doivent être, généralement,
dans le même cas. Mais, à part de cela,
la réussite de l'entreprise aurait tout
de même été impossible.

Les capitalistes n'avaient pas encore
oublié, que les fonds placés par eux
dans les entreprises canadiennes-dans
les chemins de fer Grand-Tronc et
Grand-Occidental-ne leur avaientrien
rapporté, et le projet du chemin de fer
du Pacifique ne pouvait guère lestenter,
puisque le gouvernement ne favorisait
cette entreprise que dans une certaine
mesure.

Toujours avec l'intention de blamer
à outrance le gouvernement, mille
choses ont été dites à l'égard du canal
de Fort Frances. Lorsque cette entre-
prise fut décidée, l'intention était de
faire passer le chemin de fer près des
chûtes de l'Esturgeon, ce qui auraitfait
un parcours de 178 milles et plus jus-
qu'au Portage-du-Rat. Une partie con-,
sidérable de cette région est propre à
la culture et bien boisée; or, Manif
toba, qui manque de bois de service, y
eût trouvé un grand avantage.
. D'après moi, la route aurait dà être

plus au nord, mais. il n'aurait, pas été
sage. d'abandonner ce qui était fait san.i
essayer de- -lutiliser. au profit da paY&'.

L'honorable député de Terrebonne.
parlé avec chaleur et sincérité. de Ja
manière dont le. très honorable dépuà
de.Kingston a, été traité; mais,.pout
que de sa p.rt ce reproche futi usteil
fallait qu'il'eût oublié.qus. la provoca
tion vpnait de l'Opposition.
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Il y a quelques jours, l'honorable
député de Cumberland a insinué que le
représentant de Selkirk avait un inté-
rêt dans la Compagnie de Transport
de la Rivière-Rouge, et que cette der-
nière avait un contrat avec le gouver-
nement; mais n'a-t-on pas dit que
l'honorable député de Cumberland était
participant de certaines entreprises à
Spring Hill et ailleurs?

Si l'honorable membre eût voulu se
renseigner directement, il aurait appris
que jamais je n'ai eu d'intérêt dans
cette compagnie; que je n'ai jamais
reçu un centin du gouvernement de-
puis que je suis député, sauf l'indemnité
que je touche comme tel, indemnité à
laquelle je renoncerais-j'ai déjà eu
occasion de le dire-avec autant de
bonne volonté que l'honorable repré-
sentant de Cumberland.

Ayant déclaré n'avoir aucun intérêt
dans cette compagnie j'ai nié formelle-
ment l'exactitude de cette assertion.

L'honorable député de Lisgar (M.
Schultz) pourrait peut-être prétendre
que si, individuellement, je n'y ai aucun
intérêt, que mes rapports avec la com-
pagnie de la Baie d'udson font de moi
un intéressé indirect, mais cette pré-
tention ne serait pas non plus fondée,
car, depuis 1870, je n'ai plus d'intérêt
direct dans cette compagnie. Les
émoluments qu'elle me paie sont pour
services que pourrait rendre tout dé-
puté ou ministre.

Quand je suis allé dans l'Ouest loin-
tain pour le service du pays, je ne fis
pas ce voyage sans bourse délier, mais
je tenais tant à être indépendant du
gouvernement ou d'aucun parti que je
refusai de recevoir la moindre indem-
nité pour les services que j'avais pu
rendre.

Le gouvernement a bien voulu recon-
naître qu'en cette occasion je m'étais
rendu utile.

Sans cette assertion, je ne serais pas
entré dans ces détails; mais puisqu'elle
a été faite, je tenais à ce que la Cham-
bre sût que pour nul service je n'avais
reçu un seul denier du gouvernement

M DYMOND-Je propose l'ajourne-
ment des débats.

Proposition adoptée.
La Chambre s'ajourne à

une -heure moins vingt.

CHAMBRE DES COMMUNES.

.ardi, 24 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

CHEMMIN DE FER DU NORD.-[BILL NO.
62.]

(M. MaciJonald, Toronto.)

M. MACDONALD (Toronto-Centre)
-Avec la permission de la Chambre je
proposerai l'examen des amendements
faits par le comité au bill du chemin de
fer du Nord.

M. MACKENZIE-Ce projet serait
adopté déjà si le gouvernement ne s'y
était opposé jusqu'à ce que certains
arrangements fussent acceptés. De
grands intérêts exigeant qu'il devienne
loi cette année, il n'y a pas de temps à
perdre.

M. BOWELL-Dois-je comprendre
que la résolution placée au procès-ver-
bal par le ministre des Finances est le
résultat des négociations avec cette
compagnie ?

M. CARTWRIGHT-Pas précisé-
ment. Voici l'état des choses: Le gou-
vernement a deux créances de £100,000
sterling contre la. compagnie, plus l'in-
térOt. et nous voulons insérer dans
l'acte une disposition assurant la prio-
rité de ces créances dans les termes
prescrits.

Cette disposition sera semblable à
celle établie par rapport à l'hypothèque
du gouvernement.

La résolution devant servir de base
au projet de loi sera présentée demain.

M. LITTLE-Je m'oppose, car j'y
ai droit, à ce que le bill soit maintenant
examiné.

Cette mesure concerne mon collége
électoral et je désire avoir le temps de
la bien examiner moi-même.

M. CARTWRIGHT-Il a été con-
venu que ce projet' serait discuté au-
jourd'hui, 'les débats sur' la motion de
non-confiance ayant pris la journée de
lundi, qui est dédiée aux mesures par-
tieulières.

M. TUPPEB-Tous désirent ternmi-
-ner la.-session le pis tôt, poesibe, et
j'espère que pour cette raisonil'hôno
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rahle député de Simeoe (M. Little)
saura retirer son objection.

M. L'ORATEUR-Je suis sous l'im-
pression qu'après l'appel de l'ordre, ce
jour étaknt dédié au gouvernement, ce-
hli-ci peut permettre la discussion de
ce bill.

M. HOLTON-Je crois que l'hono-
rable député de Simcoe est en droit de
soulever cette question d'ordre. Cepen-
dant, lorsque l'on a épuisé la liste des
mesures du gouvernement, je crois
que la Chambre peut passer à tout au-
tre ordre du jour.

Il conviendrait mieux de s'occuper
de ce projet maintenant plutôt que
tard le soir, après que seront terminés
les débats sur la motion de non-con-
fiance.

M. BLANCHET - Je crois qu'en
agissant ainsi l'on établirait un précé-
dent dangereux, car, en l'absence de
députés qui ne s'y attendraient pas, la
Chambre pourrait ainsi discuter des
projets qui les intéresse particulière
ment.

M. L'ORATEUR- D'après May,
lorsque l'ordre du jour est épuisé, la
Chambre est libre de donner la priorité
à n'importe quel ordre.

M. BLANCHET - Excepté quant
aux bills privés,

M. LITTLE-Je retire mon objec-
tion.

M. MACDONA.LD (Toronto-Centre)
-Je propose la troisième lecture du
bill.

M. CARTWRIGHT - Je propose
comme amendement:

" Que le bill soit de nouveau renvoyé à un
comité général, avec instruction d'y insérer la
clause suivaite :

" Rien de contenu dans cet acte n'affectera
en aucune manière le rang ou la priorité d'au-
cunes réclamations du gouvernement du Ca.
nada contre la Compagnie de chemin de fer du
Nord, sauf en tant et à telles conditions qu'il
pourra être prescrit par aucun -acte passé
durant cette session, lequel déclarera aussi que
les dites réclamations devront être payées par
la compagnie pour acquitter certaines dettes
dues au gouvernement du Canada antérieure.
ment à l'émission des bons mentionnés dans
les sections une et cinq de cet acte."

L'amendement est adopté.
la.jhambre décide de se former en

comité général.
M. TuPza

- du Nord.

(En Comité.)

Le bill est amendé conformément à
l'instruction et il est ordonné d'en faire
rapport.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Le bill est rapporté et l'amendement

lu deux fois et adopté.
La question de la troisième lecture

étant mise aux voix.
M. OLIVER-Je propose l'amende-

ment suivant:
" Que le bill soit renvo.yé à un comité géné-

ral, avec instruction d'y ajouter ce qui suit :
" Nonobstant aucune disposition à ce con-

traire dans cet acte ou dans PActe de la com-
pagnie du chemin de fer du Nord de 1875, con-
tenu dans le paragraphe de l'ordre en conseil
passé le 12 mai 1859, cité et ratifié par l'acte
de la législature de l'ancienne province du
Canada passé dans la 23ème année du règne
de 8a M'ajesté, chapitre 105, lequel décrète ce
qui suit:

" Le Gouverneur en conseil se réserve le con-
trêle et Padministration de la station et
autres terrains dans la cité de Toronto occu-
pés par la dite comp'iqnie, anssi bien que Pali-
gnement et la disposition de la voie du dit
chemin de fer, conduisant à ou dans les limites
de la dite cité, dans le but de compléter les
arrangements que le gouvernement jugera
nécessaires aux fins de relier avantageusement la
dite ligne avec les autres chemins de fer pro-
vinciaux dans la dite cité."

Il est question dans la partie ouest
d'avoir une voie ferrée en correspon-
dance avec le chemin de fer du Nord,
depuis la cité de Québec jusqu'aux
Etats de l'Ouest, et, comme moyen de
réaliser ce projet l'on compte sur l'ex-
tension du chemin de fer de la vallée
de la rivière Crédit.

D'après ce que m'ont appris des let-
tres et télégrammes de Toronto, il est
impossible que ce chemin de fer puisse
entrer dans cette ville si on ne lui
donne une partie de ces terreins occu-
pés par le chemin de fer du Nord.

C'est en 1860 que ces terreins furent
réservés dans l'intért d'autres chemins
de fer devant avoir leur terminus dans
la cité; mais, par l'effet d'un acte édic-
tée en 1875, au lieu de réserver ce pou-
voir au Gouverneur en Conseil, il fut
conféré à la compagnie.

Il est de toute importance, non-sen-,
lement pour notre section du pays,
mais pour toute la région depàis cette«
cité jusqu'à Toronto, qu'un accès à la
ville soit donné à ces chemins de fer à
des conditions aussi. faciles que faire se
peut, et é'est pour atteindre ce but que
j'ai proposé cet amendement.
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M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté d'Oxford-Nord (M. Oliver) a, il y
a quelque temps, appelé l'attention de
la Chambre sur cette affaire, et je re-
connais la justesse de sa demande quant
à l'occupation de ces terrains.

Cette propriété faisait partie de la
réserve de l'artillerie qui a été concédée
à la compagnie, ou plutôt il lui a été
permis d'occuper le front de cette ré-
serve qui constitue le rivage en cette
endroit, espace qu'elle a utilisé en rem-
plissant, sur la rive du lac, un espace
suffisant pour en faire un dépôt.

Lorsqu'il lui fut permis de laire cette
amélioration, il avait été fait une ré-
serve entre le terrain municipal et la
haute rive pour l'entrée d'autres che-
nins de fer dans la ville. Ce passage,
je l'ai examiné depuis que l'honorable
proposant a discuté la question devant
ie comité des chemins de ler, et j'ai
trouvé qu'il restait un espace pour qua-
tre voies entrant dans la cité. L'une
est utilisée par le Grand-Occidental et
l'autre par le Grand-Tronc. La compa-
gnie du chemin de fer de la Vallée de
la rivière Crédit aurait le droit, en ob-
tenant la permission du gouvernement
de la manière ordinaire, de se servir
d'une partie de cet espace pour entrer
dans la ville.

Il est bien entendu qu'il ne serait
pas raisonnable de permettre à cette
compagnie de passer sur le terrait! du
chemin de fer du Nord, qui a construit
là un dépôt à ses frais. Même si cette
permission lui était donnée, elle recon-
naitrait que l'espace y manque, mais
en se servant de la voie réservée aux
autres chemins de fer, elle pourra se
pratiquer une entrée plus commode
pour son trafic.

Cela dit, je demanderai à mon hono-
rable ami de retirer son amendement,
s'il est satisfait des explications que je
viens de donner et s'il ne veut pas que
son amendement soit rejeté sur divi-
sion.

Il importe que. ce projet ne soit pas
surchargé de dispositions plus ou moins
onéreuses pour la compagnie, car -il
l'autorise à contracterun emprunt pour
satisfaire aux demandes de laChambre
d'il y a deux ans et pour d'autres' fins,
-et si à tout cela l'on ajoutait *les nou-
velles dispositions que. comporte l'a-
mendement, la compagnie éprouverait

peut-être plus de difficulté à placer ses
nouveaux bons.

M. YOUNG - Il s'agit là d'une
affaire importante, non-seulement pour
Toronto mais pour d'autres parties
d'Ontario.

Il m'a d'abord paru que pour faciliter
l'extension du chemin de fer de la vallée
de Credit, l'insertion de cette clause
était absolument nécessaire, mais les
explications de l'honorable premier mi-
nistre paraissent avoir tranché la diffi-
culté.

En vertu de la loi actuelle, j'aimerais
à savoir jusqu'où ce chemin de fer
pourrait pénétrer dans la ville.

M. MACKE.NZIE--J'ai oublié quelle
est la limite précise à cet égard, mais
ce doit être jusqu'au bout de la réserve,
c'est-à-dire jusqu'à la rue Brook, je
crois.

Il va sans dire qu'une voie ferrée ne
pourrait se rendre sur l'esplanade, qui
est la propriété de particnliers.

D'après la loi, le comité des chemins
de fer du Conseil Privé peut prendre
les mesures nécessaires pour qu'un nou-
veau chemin de fer traverse la voie de
la compagnie.

Ainsi, il ne saurait y avoir de diffi-
culté tant ce que l'on ne dépassera pas
la réserve, mais le privilége s'arrête là.

M. OLIVER-A l'égard du droit de
passage, la compagnie de la vallée de
Credit sera-t-elle soumise aux mêmes
conditions que pour les autres chemins
de fer.

M. MACKENZIE-C'est certain. Je
n'ai pas pris connaissance de ces condi-
tions, mais il doit être évident pour
chacun que tous les chemins doivent
être traités par l'Etat sur le pied de
l'égalité.

M. COOK-Il est regrettable que
l'on ne puisse obtenir que les chiemins
de fer s'arrêtent à une seule station.
Les voyageurs ont beaucoup à souirir
de cet inconvénient.

S'il est fait quelque chose pour faci-
liter l'extension du chemin de fer do
la vallée de Credit, je suggère que l'on
songe en même temps à cette amélio-
ration.

M. MACKENZIE-Il serait injuste
de contraindre les compagnies à accep-
ter un terminus quelconque. Ce choix
est une affaire toute'privée.

Chemin defer [24 Avarr 1877.]
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M. ROBINSON-L'honorable dépu-
té de Oxford-Nord, a eu tort de penser
que l'acte de 1875, édicté dans l'intérêt
de la compagnie du chemin de fer du
Nord, excluait la compagnie de la val-
lée de Credit ou toute autre du privi-
lége qu'elle pouvait avoir antérieure-
ment.

Tous ces priviléges sont garantis par
la quatrième section de cette loi, qui
n'enlève à la compagnie en question
aucuns des droits que l'honorable pro-
posant voudrait lui faire reconnaître
par son amendement.

M. OLIVER-Après ce que vient de
dire l'honorable premier ministre, sans
hésiter je demande la permission de
retirer mon amendement.

La Chambre permet de le retirer.
Le bill est lu pour la troisième fois

et passé.

BILL CONCERNANT LE DIVORCE DE
CAMPBELL.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Je pro-
pose que le bill du Sénat, intitulé:
Acte pour faire droit à Robert Camp.
belle, soit inscrit à l'ordre du jour pour
deuxième lecture.

M. YOUNG-Cette proposition me
paraît quelque peu extraordinaire.

Je ne connais pas assez les faits pour
me prononcer positivement, mais j'ai
entendu dire que cette affaire était de-
vant un des comités de cette Chambre,
présidé par l'honorable député de
Wentworth-Sud (M. Rymal) qui a
dévoué beaucoup de temps à cette
affaire.

A moins de raisons majeures, la
Chambre doit maintenir.la décision du
comité.

M. GIBBS-Je veux seulement signa-
ler à la Chambre le fait qu'une grande
injustice a été commise, et lui donner
ainsi l'occasion de la i éparer.

Pendant la session de 1876, trois re-
quêtes furent présentées, une à chaque
branche de la législature, concernant
l'objet cité dans ma proposition.

Le comité des ordres permanents de
1876 fit rapport que l'avis donné était
suffisant, et un projet de loi fut pré-
senté au Sénat dans le cours de cette
session ; mais après un examen par qui
de droit, il fut décidé d'en rémettre
I'adÔption à la session siivante'et de

IL. McEz

l'inscrire sur l'ordre au point où il en
était resté.

Le Sénat reconnaissait suffisant l'a-
vis donné en premier lieu et ne devait'
pas exiger une nouvelle requête pour
continuer la procédure de ce bill, qui
passa par ses trois lectures et fut envoyé
à cette Chambre dans la soirée de ven-
dredi dernier. J'en proposai alors la
première lecture et il fut envoyé au
comité des ordres permanents.

Le comité prétendit que l'avis n'était
pas suffisant, et comme je pense le con-
traire, je demande que ce projet. soit.
inscrit sur l'ordre du jour et que son
principe soit discuté lorsqu'en viendra
le temps.

M. CAUCHON-Si le règlement
doit être toujours mis de côté, il vau-
drait mieux n'en pas avoir.

L'année dernière, la requête -de
Robert Campbell demandait un acte de
divorce, mais le projet actuel oblige le
mari à servir à la femme une pension
alimentaire. Ce sont là deux cas diffé-
rents et tous deux exigeaient un avis
distinct.

M. MACDOUGALL (Elgin-Est)-
Une affaire aussi importante ne devrait
pas être traitée avec hâte. Je n'ai fait
que parcourir le projet et je ne crois
pas qu'il soit du ressort de la Chambre.
Toutes ses dispositions relèvent du
droit commun.

M. FORBES-Le projet en discus-
sion est tout-à-fait étranger à l'objet
pour lequel avis a été donné.

La loi exige que tel avis soit publié
dans la Gazette et dans deux journaux
locaux pendant au moins six mois
avant la réunion du Parlement. L'avis
exigé n'a pas été donné. car le bill doit'
être considéré comme ne se rapportant
pas à un cas de divorce.

M. RYMAL.-J'ai, en effet, le mal-
heur de présider le comité des ordres
permanents. L'année dernière, Robert
Campbell demanda, pour cause d'adul-
tère, un acte lui permettant de divor-
cer d'avec. sa. femme. Par quelques
moyens mystérieux, l'avocat de Mme.
Campbell parvint à. faire passer au.
Sénat un projet accordant une pension
alimentaire à la femme et à l'enfant.

Afin que la Chambre se rende mieux
.compte des choses,. je vais donner lec-
ture de la protestation suivante, signée.
par. dix-neuf .S4nateurs, laquello faik

(COMMU NE S.] Çampbell.
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connaître leur opinion sur la manière
dont ce projet a été soumis au Sénat:

"l 0. parce que le bill n'a pas été présenté
comme l'exige le règlement du Sénat, à la suite
d'un avis et d'une pétition d' Rliza Maria Camp-
bell, pour laquelle le bill a étéfinalement passé.

"20. Parce que le bill tel que passe renverse
toutes les dispositions du bill primitifet accorde
une séparation a mensa et thoro, à la demande
de la femme, quand le premier bill avait pour
objet un divorce a vinculo, à l'instance du mari.

"3. Parce que la disposition de lActe de
'Amérique Britannique du Nord, qui confère
au Parlement le pouvoir de statuer sur les
questions du mariage et de divorce, ne lui
donne pas le pouvoir de statuer sur les ques-
tions de simple séparation a mensd et thoro.

" 4o. Parce que les questions de pension ali-
mentaire et les quesions relatives à la garde
des enfants décidées par ce bill peuvent être
dans ce cas-ci entendues et jugées dans les pro-
vinces du Canada.

" 50. Parce que dans le cas actuel la question
de la pension alimentaire a déjà été tranchée
par ue cour compétente dans la province du
domicile des parties, et que cette décision ne
devrait pas être rejetée par un acte du Parle-
ment.

" 6o. Parce que le dit bill a trait à des ma-
tières d'a rés l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du or, sont exclusivement du ressort
des législatures provinciales. .

" 7o. Parce que même en admettant la com-
pétence du Parlement à l'égard des matières
qui font lob,jet de ce bill, le mode de procéder
a été inusite et contraire aux règles et précé-
dents en ce qu'aucun bill n'a été renvoyé au
Comité Général, mais qu'il n'a été renvoyé
qu'un simple rapport d'un comité spécial de la
dernière session lequel ne recommandait pas
même à la Chambre le bill maintenant passé,
mais se bornait à annexer à son rapport la pro-
position de certaines clauses présentées par le
conseil-et aussi en ce que le bill passé n'a
jamais subi lés première et deuxième lectures,
et partant ne pouvait être admis à la troisième
lecture.

" A.-CAMPRULIr,
" R. RUA»,
" E. (Jmrwo.
"J. O. Bumsi,
"0. A. P.;PUïrTD1,

"JOB. W. Bt.nuaosm,
J. P. main,

"Ev. Go" Pa»r,
"F. X. A. Tagunr
" E. W. SooTT,
" J. O. ORAP.AIs,
"J. B. Guivauxoi,
" L. G. Powua,
"80. W.'Pozsa,etÀ. TmA4.

". A.~ N. Kanusaa
" L. Duxouur.n."

Madame Campbell n'a jamais Pré-
senté de pétition demandant un acte
obligeant son mari à lui servir une
pension alimentaire, et elle ne pouyait,
dans ce but, se prévaloir de la requête
de son mari.

111

M. Todd, la meilleure autorité cana-
dienne, est de cet avis.

Je ne voudrais pas faire d'injustice
à qui que ce soit, mais j'ai cru remplir
un devoir en voulant faire observer le
règlement, et si la Chambre juge àpropos de passer outre, au moins on ne
pourra pas dire que le comité a man.
qué à son devoir, et les honorables
messieurs de la gauche ne pourront
pas lui 'reprocher d'avoir voulu com-
mettre une grossière injustice à uni
femme déjà dans le malheur.

La loi est à sa disposition: qu'elle
s'adresse aux tribunaux si elle a été
lésée, et si elle n'en obtient pas le se-
cours réclamé, qu'elle présente une
requête au Parlemnent dans les formes
voulues.

M. L'ORAÂTEUR.-Cette proposition
est évidemment à l'effet de renverser
la décision du comité des ordres per-
manents et de suspendre l'ordre même
d'après lequel il s'est prononcé. Il est
done clair que si elle etait adoptée elle
aurait pour résultat ces deux chosés.

M. MACKENZIE - Cette manière
de procéder serait-elle dans l'ordre
sans avis préalable, vu qu'il faudrait
suspendre le règlement ?

M. L'ORA.TEUR-Ce ne serait pas
que le suspendre, ce serait aussi en
faire fi.

M. BLAIN - Il n'entre nullement
dans l'intention de critiquer l'acte du
comité, car ce n'est pas de cela que la
Chambre est saisie.

La question est de savoir. si elle doit
adopter ou non la proposition de l'ho,
norable député d'Ontario-Sud (IL
Gibbs); en. conséquence, je prétends
que l'on s'en écarte en discutant pour-
quoi la Chambre a établi un règlement
et des ordres permanents.

Le but de la publication des avis est
de permettre. à ceux qui pourraient
être.intressés dans la 1-lation de-
mandée de. faire -valoir eurs droits.
Le règement n'est pas applicable au

Le seul qui -soit spécialement inté-
ressé au rejet de cette mesure- a,4
au Sénat tout le temps que nécessitait
sa procédure, et: pendant la .dernière
session et pendant celle-ci il a travaillé
dans ce but, et encore aujourdihui, il
s'oppose kce que-demand-la. femmiie.

Quand les parties intéressées à la

Campbell. 1'761Divorce
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législation demandée se trouvent devant
le Parlement, ce serait vouloir faire
perdre du temps et de l'argent que de
contraindre la femme à donner avis.

Dans ces circonstances, la Chambre
pourrait fort bien permettre, comme
elle l'a fait l'autre jour pour l'hono-
rable député d'Haldimand,(M. Thomp-
son), l'introduction du bill, quand même
le règlement serait encore enfreint.

Je ne plaide pas le mérite de l'affaire,
mais comme il n'y a pas de raison de
s'en tenir strictement aux ordres per-
manents dans le cas actuel, je crois
que la Chambre devrait adopter la pro-
position de l'honorable député d'On-
tario-Sud et passer ensuite à l'examen
du mérite de l'affaire.

M. McDOUGALL (Renfrew-Sud)-
La seule; chose qui puisse être portée
devant la Chambre sans avis prealable
est une question de privilége, mais
celle-ci n'est pas de cette nature.

M. L'ORATEUR-Le règlement ne
s'applique pas aux bills introduits.

M. CAMRON-J'ai secondé la pro-
position parce que, ayant examiné l'af-
faire, j'ai conclu qu'elle pouvait être
adoptée.

La Chambre ne devrait pas l'écarter
pour défaut de forme. Les raisons
données par l'honorable représentant
de York-Ouest (M. Blain) l'ont suffi-
samment démontré. L'unique but du
règlement au sujet de l'avis est de faire
connaitre aux intéressés la législation
demandée; or dans le cas actuel, il n'y
aque deux intéressés, M. et Mme Camp-
bell. Le premier a donné avis qu'il
demanderait un acte particulier, et cet
acte est resté le même, bien que ses
premières dispositions aient été mo-
difiées.

M. MACKENZIE-Non.

I. CAMERON - Comme 'le titre
l'indique, le projet est resté le même,
et, de fait, la procédure à lui particu-
lière a été continuée. Les deux parties
se trouvent devant la Chambre comme
elles ont été devant le Sénat, où toute
l'affaire a été discutée, il serait certai-
nement injuste ue le bill fut rejeté
par cette Chambre pour défaut de

Je ne me prononce pas sur le prin-
cipe qui a présidé à la procédure e ce

M. BLAIN

bill, mais qui, par sa grande impor-
tance, devrait être discuté à fond.

Le bill est le même que celui pour
lequel avis a été donné à la dernière
setssion. Le Sénat en a modifié les dis-
positions, mais, à cette phase prélimi.
naire, il n'appartient pas à la Chambre
d'examiner si ces modifications étaient
ou non légitimes.

Rien n'a été tenu caché. Le bill pré-
senté à la dernière session est envoyé
par la Chambre Raute à celle-ci, et
comme les deux parties sont présentes,
elles doivent être entendues à son sujet.

Au Sénat, la question a été débattue
avec beaucoup d'aigreur, et comme la
dépense faite est considérable, la Cham-
bre doit disposer de la mesure qui lui
est soumise suivant son mérite, et alors
elle pourra discuter s'il est du ressort
du Parlement de la sanctionner.

M. L'ORATEUR-Je demande que
le règlement de la question soit différé
jusqu'à demain, afin que j'aie le loisir
de consulter le droit parlementaire
quant aux points soulevés.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-J'y con-
sens volontiers.

Motion différée.

LE SIÉGE DU DÉPUTÉ DE RISTIGOUCHE.

M. IRVING-Je propose:

" Qu'il est désirable d'examiner sous serment
tout témoin qui sera entendu par le comité per-
manent des piviléges et élections, auquel il a
été donné instruction de s'enguérr et de faire
rapport sur les allégations faites par M. Wil-
liam Ross, ux membre de cette Chambre, de
son siège, que George M9offat, un membre de
cette Cmbre pour la division électorale du
comté de Ristigouche, a ·passé un certain con-
trat ou des contrats ou marchés avec le dépar-
tement des Travaux Publics, et que pour les
services par lui rendus en vertu d'iceux, de
l'argent public du Canada lui a été payé, et de
faire rapport sie dit George Moffat a rendu son
siège vacant."

INsPEoTION DU PÉTROLE--[BILL NO. 112.]

(M. Laflamme.)

- Les amendements faits en comité
sont lus poür la deuxième fois et adop-
tés.

Le bill est lu pour la troisième fois
et passé.

(COMMUNBS.1 Routine.
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TERRES DE L'ARTILLERIE ET DE
L'AMIRAUT--[BILL NO. 111.]

(M. Mills.)

La Chambre décide de se former en
comité sur le bill (No. 111) concernant
les terres de l'Artillerie et de l'Ami-
rauté dans les provinces d'Ontario et
de Québec.

(En Comité.)

En réponse à Sir JoHN A. MACDo-
NALD,

M. MILLS-Je n'ai aucune objection
à insérer dans le projet une disposition
à l'effet que ces terreins soient vendus
à l'enchère.

Il y a des cas, cependant, où ce mode
de vente ne pourrait être adopté.
Par exemple, une île de Shelburne
Harbour, de l'étendue d'un acre, a été
louée à un constructeur de navires,
moyennant trente schilings par an. Il
a des chantiers de navire dans cet en-
droit qui ont une valeur de $8,000 à
810,000.

Dans un pareil cas, je ne comprends
pas qu'on puisse vendre la propriété à
l'encan quand les améliorations valent
dix fois le prix du terrain. Ce qu'il y
a à faire dans ces circonstances, c'est
de charger des personnes compétentes
d'estimer la valeur réelle de la pro-
priété, et d'agir à leur égard tout
comme s'il s'agissait de colons et de
squatters, En effet, il a été décidé que
nous traiterions ces individus comme
seraient traités des colons et squatters
sur nos terres publiques.

Le principal employé de la division
de terres de l'artillerie m'a assauré-je
n'ai pas eu le temps de vérifier les faits
--que nous étions tenus envers le gou-
vernement impérial de respecter les
droits de ces individus et de leur don-
ner la chance de devenir les premiers
acquéreurs.

Dans ces circonstances, je ne crois
pas qu'il soit bon d'introduire une
clause dans le bill pour faire une appli-
cation universelle du principe de la.
vente à l'encan. Ce principe doit être
généralement adopté, mais les obliga-
tions dérivant évidemment de la pos-
session de la propriété font que je ne
crois pas qu'il puisse être universelle-
ment suivi.

ili

Il doit y avoir des exceptions. Je
crois qu'il voudrait mieux ne pas in-
troduire une semblable disposition,
mais qu'il serait bon de faire rapport
chaque année du montant réalisé sur
la valeur de tello propriété et du mon-.
tant réalisé par les veutes aux en-
chères. De cette façon, les intérêts
publics soi aient sauvegardés.

Si l'on peut suggérer quelque amende-
ment pour remédier aux difficultés que
j'ai mentionnées, je n'aura; pas d'objec-
tion à ]*adopter ; mais je crois que le
bill, dans sa forme actuelle, sera d'exé-
cution plus facile, tout en pouvant pro-
duire un aussi bon résultat que ce que
l'on propose.

M. MITCIIELL-Je ne trouve pas
très sérieuses les objections de l'hono-
rable préopinant. Quant à l'évalua-
tion de l'île de $300 à $600, sur la-
quelle des améliorations ont été faites,
les droits des occupants seraient pro-
tégés en vertu de la proposition du
très honorable député de Kingston.
Une évaluation des améliorations pour-
rait être faite et la propriété pourrait
être vendue à l'encan public, sujette
aux améliorations et à l'evaluation.

Le but de la vente aux enclières est
d'empêcher la corruption ou . tout
soupçon de corruption. Telle a été la
politique de l'administration précé-
dente et de l'administration actuelle;
et elle devrait être adoptée dans toutes
ces transactions pour. prévenir des dis-
putes dans le Parlement et devant les
comités, disputes qui ont pour effet de
mettre les hommes publics et les
membres du Cabinet dans des fafsses
positions et d'en faire l'objet d'accusa-
tions de tout genre, qui, dans la majo-
rité des cas, ne seraient nullement
fondées. . On ne doit pas laisser la
porte ouverte aux accusations de par-
tialité ou de favoritisme. -

M. MILLS-JTe vais soumettre un
cas à l'honorable dé uté. Il sait qu'il
y a des centaines e personnes dans
cette ville qui occupent des propriétés
de l'artillerie Prétend-il que ces
personnes devraient être tenues d'en-
trer en concur rence aux enchères avee
d'autres personnes pour garder la pos-
session de ces terrains ?

M. MITCEhELL-Je ne suis pas en
mesure de dire que la' chose ne serait
pas opportune, dans ces circonstances,

(24 A kyn1L 1877.]Terres de l'Artilktrie
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l'estimation préalable des améliora-
tions étant ajoutée au coût des terrains.
Si une personne fait des améliorations
à une propriété publique, en vertu
d'un bail ou d'un droit de squatter, et
si le gouvernement désire vendre cette
propriété, laissons-le évaluer les amé-
liorations et vendre la propriété sujette
à telles améliorations; et si la personne
en quesi ion n'est pas l'acquéreur, qu'on
lui paie la valeur de ces améliorations.
Il n'y a aucune difficulté à régler la
question de cette façon. Il n'est pas
désirable que l'on favorise les accusa-
tions de favoritisme ou de partialité.

M. MILLS-Il y a des cas où des
baux ont été accordés pour des périodes
de temps indéfini, jusqu'à ce que le
gouvernement impérial désire repren-
dre possession des lieux pour fins d'oc-
cupation militaire. Les détenteurs de
ces baux consentiraient volontiers
d'acheter ls propriétés si l'on faisait
une évaluation; mais ils ne sont pas
disposés à renoncer à ces baux pour
avoir simplement la chance d'offrir un
prix à l'encan.

Dans un cas nous recevons six
piastres par an de loyer, et la propriété
vaut, j'ose le dire, $600. La vente à
l'eican est le mode le plus facile et
celui qui offre le moins de responsabi-
lité aux ministres; mais je ne crois pas
que ce soit le mode le plus juste dans
certains cas.
- Je ne désire pas vendre autrement
qu'à l'encan, sauf dans les deux cas en
question: quand la propriété n'a pas
une valeur suffisante pour qu'il importe
d'en annoncer la vente, et quand cer-
tains droits proviennent de l'occupation
-ou d'améliorations considérables qui
peuvent être très précieuses aux occu-
pants, quoique ayant une valeur
-moindre pour d'autres personnes. -

Nous devons respecter les conditions
établies par le gouvernement impérial
au sujet do-la possession de cette pro-
priété; mais -nous ne saurions com-
mettre une injustice envers des per-
sonnes qui possèdent des propriétés,
.depuis quarante ou cinquante ans en
les forçant de payer un peu plus que
la valeur réelle de la propriété qui leur
appartient de droit.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ap-
prouve le principe général que ces
propriétés devraient être vendues aux

M. MITrcHLt.

enchères. La chose est désirable pour
bien des raisons. D'abord, le gouver-
nement sera dégagé de toute responsa-
bilité envers le public et envers le
gouvernement impérial.

Le gouvernement colonial s'est en-
gagé envers le gouvernement impérial
de vendre les terres de l'artillerie au
prix le plus élevé; et que la vente de
ces terres aux enchères produise £5 ou
£500, le Parlement et le gouvernement
impérial doivent être satisfaits, avis
raisonnable de la vente ayant été
donné.

M. MILLS-Vous n'avez pas agi
ainsi à l'égard des terres dans la cité
d'Ottawa.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Nous avons vendu quelquefois des ter-
rains aux enchères, et d'autres fois
nous ne l'avons pas fait; mais le prin-
cipe qui nous a guidé en offrant en
vente des terres de l'artillerie a été
d'obtenir le plus haut prix. Nous
avions alors sous notre contrôle le do-
maine public de l'ancienne province du
Canada ainsi que les terres de l'artille-
rie ; quant au premier le gouverne-
ment avait beaucoup de latitude, ce qui
a permis de favoriser beaucoup d'indi-
vidus dans des circonstances particu-
lières.

Il serait infiniment préférable, à
l'avenir, sous tous rapports, que ces
terres soient mises en vente aux en-
chères; et si c'est bien là le principe
que l'on doit suivre, je ne comprends
pas qu'un ou deux cas isolés puissent
en empêcher l'application en général.

Quant à l'île, a réponse doit être:
ne la vendez aucunement. Si une per-
sonne a un bail à long terme, il n'est
nullement nécessaire de vendre la pro-
priété.

On doit supposer que le gouverne-
ment existe à perpétuité. Le gouver-
nement impérial a des baux en vigueur
depuis le règne d'Henri VIII et de la
reine Elizabeth. La nation doit tou-
jours durer, et la valeur de la propriété
augmente constamment.

L'honorable ministre veut vendre
une propriété qm ne rapporte que t1.
par an, dans le but d'obtenir une som-
me de 8600, et pour cela il faudrait
violer le principe général dont il a re-,
connu la justesse. Il n'est pas néces-
saire de vendre ces propriétés.

et de l' Amirauté.
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M. MILLS-J'ai cité ce fait comme
exemple. J'ignore le nombre des cas
de ce genre, mais je sais qu'il est con-
sidérable.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne crois pas que ces cas soient bien
nombreux. L'honorable ministre n'est
probablement pas aussi bien renseigné
que je le suis sur ce point.

Je ne pense pas qu'il y ait un grand
nombre de baux à long terme, mais
s'il en est ainsi on doit les laisser en
vigueur jusqu'à la date de leurs éché-
ance. Nous ne devons frustrer per-
sonne de ses droits, et nous ne devons
pas manquer à nos engagements avec
le gouvernement impérial.

On pourrait annoncer à peu de frais
la vente de propriétés d'une faible
valeur. Il n'est nullement besoin de
se dessaisir de ces propriétés. La
division des terres de l'artillerie n'est
pas pressée par les créanciers et n'est
pas contrainte de vendre ces propriétés,
au rabais.

J'espère que l'honorable ministre
introduira une clause dans le bill com-
portant que ces propriétés doivent
être mises en vente aux enchères. Une
pareille chose aura de bons résultats et
pour le gouvernement et pour le pays.

M. MILLS-Je n'ai pas d'objection
à une clause de cette nature, pourvu
qu'elle nous laisse libre de remplir
toutes nos obligations.

M. MACKENZIE-Il y a des cas
où les gouvernements provinciaux ont
désiré obtenir possession des terres
publiques dans un but public. Le gou-
vernement de Québec, par exemple,
désirait obtenir la possession de cer-
tains.terrains; or ceLa importait non-
seulement à ce gouvernement, mais
ajoutait beaucoup au prix de notre
propriété sur le chemin des seigneurs.

Dans ces cas il est bon de vendre en
faisant estimer la .valeur du terrain.
D'autres terrains ont été vendus aussi
à Kingston pour servir à la construe-
tiou dune école normale;,.et ce serait
tre fort exigeant que de ne pas' les

vendre moyennant un prix raisqnnable,
surtout quand ces mômes gouverne:
ments nous transferent souvent , des
terrains dont ce gouvernement a besoin.
sans, rien exiger de nous. .Si l'on
ajoute quelque chose au billï il faudra
encore tenir compte de cette exception.

M. BLANCHET-Je suppose que
dans le cas où une corporation munici-
pale voudrait acquérir des terrains
pour des fins publiques, ces terrains ne
seraient pas offerts aux enchères.

M. MACKENZIE-Les corporations
municipales seront traitées de la même
manière que les individus.

M. BLANCHET- Comment la cor-
poration de Québec a-t-elle obtenu ses
terrains ?

M. MACKENZIE-Je crois que nous
avons consenti à louer certains terrains
a la corporation de Québec.

M. BLANCHET-Je présume que la
même chose pourra se faire dans le cas
où il s'agirait d'autres corporations.

M. MACKENZIE-La ferme Logan
a été louée à la cité de Montréal pour
un certain nombre d'années et a cer-
taines conditions, et l'île Sainto-Hélèno,
que nous n'avons pas l'intention de
vendre, a été louée de gré à gré à la
corporation, qui l'utilise c«mme parc..

M. LANGEVIN-J'ai attiré l'atten-
tion l'autre jour sur la nécessité d'in-
troduire un amendement au bill, com-
portant que l'on devrait obtenir l'assen-
ument du Parlement avant de vendre
nos terrains. Cela est important, parce
que les terrains ne sont pas classes, et.
l'on m'a-dit que le ministre de la Jus-.
tice était favorable à l'insertion d'une
clause de cette nature. Le ministre de
l'Intérieur a-t-il l'intention de présenter
un semblable amendement ?

M. MILLS-Je ne crois pas qu'il
soit désirable de proposer un amende
ment de ce genre. Il y a certaines pro-
priétés que le gouvernement ne devrait
UIrtainement pas vendre; mais il est
évident qu'il y a bien d'autres terrains,
qui sont transférés par ce bill du mi-
nistre de la Guerre à la Couronne,- et
que cette dernière devrait pouvoir ven-
dre à une occasion favorable, ce qui
peut arriver Avant l'ouverture du Par-
lement.

Il n'est pas possible maintenant- de
classer les terrainsi mais l'honorable
député 'de -Oharlevoix (M. Liangeçin)
reconnaît fort bien le principe en verta
duquel ils seront classés. Tous les ter-
rains nécessaires à des fins militaires
seront conservés, et-l'honorable dépaté
devrait se reposer sur le bon sens et-la;
bonne foi du gouveinement dans ce»t
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affaire, car il ne vendra ,aucune pro-
priété qui pourrait être nécessaire à la
défense du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD-La
commission de la défense et plus tard,
en 1865, le colonel Jarvis firent des
rapports confidentiels au gouvernement
au sujet des terrains nécessaires pour
les fortifications; et l'honorable mi-
nistre (M. Mills) pourra obtenir des
renseignements dans ces rapports qui
lui faciliteront cette classification.-

M. MACKENZIE-Le dernier rap-
port du colonel Jarvis indiquait des pro-
priétés nécessaires pour les fins de dé-
fense qui n'appartenaient pas au gou-
vernement.

Ordonné que le bill tel qu'amendé
soit rapporté:

L'Orateur reprend le fauteuil.
Amendements las pour la première

et la seconde fois et adoptés.
Bill la pour la troisième fois et passé.

BILL AMENDANT L'ACTE CONCERNANT
LES sAUVAGES.-[No. 120].-

M. MIS - Je désire substituer
une nouvelle clause à la 16ème de
l'acte concernant les Sauvages de 1876.
Cette clause pourvoyait à la punition
des personnes qui enfreignent les droits
des Sauvages sur leurs terres, mais elle
ne disait pas comment cela devait se
faire; elle ne donnait pas l'autorisation
nécessaire pour traduire les contreve-
nants devant un tribunal compétent.

Je demande d'abroger cette section
et de la remplacer par une autre, qui
n'en diffère guère, si ce n'est qu'elle dé-
crète que le contrevenant pourra être
traduitdevant un magistrat stipendiaire,
un magistrat de police ou un juge, pour
subir son procès. Je propose d'amen-
der la 17ème section en donnant plus
de portée à quelques-unes des disposi-
tions. Je propose aussi d'amender la
69ème section, relative à l'achat des
présents donnés par le gouvernement
aux Sauvages. il a été constaté que
des Indiens vendaient dos instruments
aratoires, -wagons, chevaux, etc., et
comme les acheteurs quittaient ensuite
les lieux il n'était pas possible de ré-
clamer leur propriété.

L'amendement décrète que le surin-
tendant général, ou ses députés, auront
le pouvoir de prende possession de la

X. MILLS

"propriété qui aura été ainsi illégale
ment achetée des Indiens, et do la gar-
der comme la propriété du gouverne-
ment.

J'ai aussi tiré parti de certaines re-
commandations de l'agent dans la Co-
lombie-Britannique, lesquelles rendront
plus économiques quelques-uns des
arrangements pris par le département.

M. IOLTON-Je regrette beaucoup
que mon honorable ami n'ait pas cru'
devoir soumettre plus tôt son projet de
loi. J'ignore si je combattrai le bill,
vu que je n'ai pas eu le temps de l'exa-
miner; il a beaucoup d'importance
pour quelques-uns des comtés voisins
des réserves des Sauvages, entre autres
pour celui que je représente.

Sir JOHN A. MACDONALD-Pour-
quoi n'a-t-on pas introduit ce bill plus
tôt ?

M. MILLS-Je n'ai pu le faire plus
tôt. Il n'y a rien de nouveau dans le
bill, à part les amendements que j'ai
fait connaître.

M. HOLTON-Je suggère que l'ho-
norable député de Charlevoix, qui
était familier avec les affaires des Sau-
vages, exprime son opinion sur ce bill.
. M. LANGEVIN-Je dois dire que
j'ai eu très peu de temps pour exami-
ner le bill. Je l'ai la cependant deux
fois. L'expérience que j'ai acquise
dans le département des Sauvages me
fait dire qu'il faut beaucoup d'indul-
gence de la part des officiers et des
particuliers. 'Si la loi est très sévère,
elle produira de l'acrimonie. Il est
bien difficile de décider quels sont ceux
qui sont réellement des Sauvages, vu
que les races se fusionnent. Je crois
que l'on donne trop de pouvoir aux
députés du surintendant genéral.

M. MTLTaS-Ce pouvoir est donné
par l'acte actuel. II n'a pas été aug-
menté.

M. LANGEVIN-Je me suis déjà
opposé à quelques-unes des clauses du
bil. Les amendements actuels ont
pour but de rendre la 'loi plus sévère.
D'un autre côté, j'admets a~vec l'hono-
rable député de Chateauguay que la

-session est bien avancée pour amender
cette loi.

A la dernière session il semblait en-
tendu qu'il se passerait deux "ou trois
ans avant que nous fussions appelés à
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amender la loi de nouveau. Ce sont
des amendements bien importants, et
ils ne concernent pas seulement les
Sauvages, mais les blancs.

M. HOLTON-Ecoutez1 écoutez 1
M. LANGEVIN-N'importe qui peut

violer cette loi en passant sur des terres
sans savoir que ce sont des terres
appartenant à des Sauvages. Te ne
crois pas que le bill devrait être adopté
dans sa forme actuelle; je pense qu'il
serait préférable d'attendre à la pro-
chaine session pour légiférer sur le
sujet.

M. MILLS-Le seul changement que
l'on propose consiste dans le fait que
le gouvernement prend des mesures
pour mettre la loi en vigueur. Chaque
mot et chaque syllabe des dispositions
auxquelles s'est opposé l'honorable
député se trouvait dans le bill de
l'année dernière, dans les, actes des
années précédentes, dans les actes qui
ont servi à élaborer l'acte de la dernière
session; et les dispositions de cet acte
concernant les amendes imposées pour
empiètements ne différaient pas,
n'étaient pas en effet plus sévères,
n'étaient pas même aussi sévères que
les dispositions originairement établies
dans les mêmes cas, où un blanc pour-
rait poursuivre un blanc.

Il me parait donc fort étonnant que
l'honorable député ait attaqué le bill,
car il ne fait que donner les moyens
de mettre la loi à exécution.

La disposition relative à la nomina-
tion d'une personne -pour mettre la loi
en vigueur n'est pas nouvelle. Si nous
devions affranchir les Sauvages, ce
serait une affaire différente, mais la loi
suppose' que la- population -indienne
n'est pas capable d'aministrer ses pro-
priétés, et si le gouvernement agit
comme ses administrateurs ou tuteurs,
il n'est pas logique de prétendre qu'on
ne devrait pas nommer un offleier pour
mettre la loi à exécution.

M. PATERSON-Je ' n'ai aucune
ebjection . cette section. Les ameqdes
imposées par l'acte sont lesmêmes que
celles qui sont maintènant eh- vigieur,
et cette nouvelle disposition de la loi a
seulement pour but de' prende' les
moyens pour les inettre en. vigueur.

Bill lu pour la seconde" fois.,
L'Orateur qitte "le fauteuil .à six

heures.

SiANCE DU SOIR.

BILL CONCERNANT L'AUDITION DES
COMPTES PUBLICS [No. 118.]

M. CARTWRIGHT-La Chambre
doit se rappeler que dans le cours de la
présente session l'honorable député de
Cumberland a attiré l'attention, en deux
ou trois circonstances, sur deux choses:
d'abord, sur la difficulté d'obtenir un
état exact des affaires publiques au
moyen des rapports officiels, et en
second lieu sur l'acte passé àla dernière
session, autorisant virtuellement le
gouvernement à prolonger de trois
mois le temps voulu pour dépenser les
crédits, en vertu d'arrêtés du Conseil,
sanctionnant par la loi ce qui se faisait
antérieurement en vertu d'arrêtés du
Conseil; ·et je ne suis pas disposé à nier
qu'il y a·beaucoup de force dans les
observations de l'honorable député au
-sujet de l'opportunité de faire subir un
amendement à la loi.

.Il y a une autre affaire de très haute
importance sur laquelle ou a vivement
attiré l'attention dans les deux ou trois
dernières années. Dans l'état actuel
*des choses, il résulte beaucoup d'incon-
vénients du fait que l'année financière
se termine au milieu de saisons très
actives. Il est très difficile, à une
distance de dix-huit 'mois, de donner
des estimations exactes, particuliè-
rement pour les départements des Tra-
vaux Publics, de la Marine et des Pêche-
ries et de l'Intérieur; et ces difficultés
se sont considérablement acerues par
suite de la grande 'augmentation de
territoire qui a eu lieu dans.les trois ou
quatre dernières années.
. De plus, depuis qu'il est d'habitude

de convoquer e Parlement au commen-
cement da mois de février de chaque

.année, et quelquefois plus tôt, la prépa-
ration des comptes publics a offert, des
difficultés considérables ; - et, malgré
tout le zèle et.la diligence des. officiers
du département, il n'aguère été possible
de preparer les comptes publics temps

urles déposer sur le bureau. de la
Chämbre à la réunion du Parlement;
et, malgré encore toute leur .diligence,
il n'est-guèrespossiblesaux ministres de
se rendre familiers avec cs.chifres en
aussi peu de, temps.

-Il en est résulté quelque confusion
en conséquerice, et je crains bien que
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cette confusion ne tende à augmenter
à l'avenir. Il n'en était pas de même
les années précédentes, car le Parlement
se réunissait d'ordinaire en mars ou
avril.

Pour remédier à ces inconvénients,
je suggère de changer l'année finan-
cière de façon à faire coincider la pé-
riode voulue pour la fermeture des
comptes avec la période correspon-
dante en Angleterre, vers le 31 mars.

M. HOLTON-Le 5 avril est la date
du trimestre.

M. CARTWRIGHT-Je savris que
c'était à peu près cette date.

J'ai aussi constaté que les autorités
américaines, dans quelques-uns de leurs
rapports, recommandent vivement au
Congrès de changer l'année financière,
pour absolument les mêmes raisons
que colles que j'ai mentionnées.

La seule objection que présente ce
changenent est que la Chambre man-
quera de certains renseignements pour
une période d'environ trois mois; mais
d'un autre côté je crois que la Chambre
gagnera en moyenne cinq ou six
semaines sur la période moyenne à
laquelle il sera possible de convoquer
la Chambre, eu égard aux véritables
intérêts du pays.

Je me propose de plus. d'introduire
une disposition dans le bill pour faire
prépirer un état qui devra être soumis
au Parlement, indiquant la recette et
la dépense sous les différents chefs de
revenu et de service jusqu'au dernier
jour du mois de décembre, mars, juin
ou septembre, selon le es, qui pourra
précéder immédiatement chaque ses-
sion. Cet état indiquera les 4ifférents
crédits pour chaque service, la dépense
et la balance en mains.

L'honorable député de Cumberland a
attiré l'attention su• ce fait et il a eu
raison de dire que si cet acte ést adopté
il ne sera pas nécessaire de maintenir
en vigueur l'acte passé à la dernière
session autorisant le gouvernement à
prolonger de trois mois la période de
temps où l'on pourra utiliser les crédits;
aussi, j'ai l'intention d'abroger cet acte
i le bill que je suis sur le point d'intro-

duire est 'adopté.
L'honorable député a aussi parlé d'un

autre amendementrelatif à la tenue des
comptes pour pouvoir établir une com-
paraisonjusqu'au premier jour'de juillet-

M. 0A'wrrIGHT

de chaque année. C'est un amendement
que j'approuve 'avec plaisir, et si l'ho-
norable député ne l'a' pas préparé,
j'aimerais à ajouter quelques mots sous
forme d'un paragraphe à la troisième
clause, au moyen duquel on pourra
obtenir ce résultat.

Le délai dans l'introduction du bill
est dû à certaines difficultés de détail
survenues dans mon propre départe-
ment, et il a fallu les surmonter avant
de pouvoir soumettre une proposition
de ce genre. Les inconvénients qui
résulteront d'une semblable loi retom-
beront nécessairement sur mon dé-
partement et sur ses principaux offm-
ciers, lesquels après avoir discuté la
chose, ont cordialement approuvé le
changement en question, malgré le
travail qu'il pourra leur causer main-
tenant, car il les dispensera de cer-
tains travaux à l'expiration de l'année
financière actuelle.

Avec ces quelques observations, j'ai
l'honneur de proposer la seconde lecture
du bill.

M. HOLTON - Je ne suis pas en
mesure de déclarer si le changement
proposé est utile ou s'il est nécessaire,
vu les circonstances différentes dans
lesquelles se trouve placé le pays, vu
surtout le grand développement terri-
torial de notre pays dans les dernières
années.

J'ai été la cause principale du chan-
gement que l'on a fait en faisant tom-
ber la fin do l'année fiscale, le 30 juin
au lieu du 31 décembre, changement
qui ne s'est pas accompli sans de très
graves considérations. • On était alors
d'avis que l'on devait baser spé-
cialement les prévisions du budget sur
la récolte. Au 30 juin la récolte était
réalisée, et l'on se trouvait à la veille
d'une prochaine moisson. Les états
étaient donc préparés jusqu'à l'époque
où le produit d'une récolte était com-
plètement épuisé,. et quand les prévi-
sions pour l'année future étaient néces-'
sairement basées sur les résultats de la
récolte précédente.

Nous avons constaté que lorsque les.
comptes publics étaient parés ji-
qu'au 81 décembre, avant la reunion 'd'
Par ment - et cela n'avait pa lié(
d'o inaire 'sous l'ancien systèmie 'e
mars ou en avril, miais vers la' fin.'d
février ou au'comme.cement de mars--
il était impossible de les sodmettre s
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temps pour pouvoir faciliter les délibé-
rations de la session.

On a cru qu'en s'arrêtant au 30 juin
il serait facile de faire préparer les
rapports des départements et les comp-
tes publics à temps pour la réunion du
Parlement.

Je crois qu'on a réussi à atteindre ce
résultat, mais d'un autre côté on a vive-
ment ressenti l'inconvénient de voter
les crédits aussi longtemps à l'avance.
L'un des résultats du changement pro-
posé sera de faire voter le. budget en-
core plus à l'avance.

Si le Parlement se.iréunit en février
on mars, nous voterons donc le budget
non pas pour l'année financière qui suit
immédiatement, mais pour celle qui
vient après.

M. CARTWRIGHT-Non.
M. HOLTON-Oh oui, nécessaire-

ment. De même que nous votons main-
tenant les crédits pour l'année finan-
cière 1877-78, si le changement est en
opération au mois de mars, il nous fau-
dra voter le budget d'autant -encore à
l'avance.

M. CARTWRIGHT-Non.
M. HOLTON-Cela n'est pas dou-

teux.
M. CARTWRIGHT-Pas du. tout.

Loin de moi pareille intention. Je dis
que dans chaque cas la' Chambre votera
le budget jusqu'au mois de mars- de
l'année suivante, en guise du mois de
juillet, comme cela a lieu maintenant.

M. HOLTON - Comment va-t-on
obtenir un pareil résultat? Le budget
ne dépasse pas le 31 mars, et il faudra
le voter 'un an d'avance ou bien
dépenser de l'argént sais l'autorisation
du Parlement.

On sait qu'aux Etats-Uni le Congrès
ne termine ses séances qu'an inois d'août
-- pas en avril-ce qui lui donne tout
le . temps voulu pour préparer les
comptes publics, le bidget, et tout ce
qui s'y rattache pour l'annéecourante.

Je ne m'objecte pas au changemient.
Il pourra être utile. Bys ad'iïmpor-
tantes considérations qûi ilitrit en
faveur"de.ce changement. Jéfais voir
simplement les.inconvénients qui.poka
raient en résulter, et ils. soâ assez
sérieux pour que l'de, iie e M tepà
d'aopte le plan

Je désiresg wurréla

que pourrait produire ce changemont,
celui-là môme qui a été causé par le
changement fait, en 1864, dans l'ancien
système. Il a été presque impossible
pendant deux ou trois ans d'établir une
comparaison entre le revenu satis une
somme de travail que peu pouvaient
avoir le loisir de fuire, ou d'établir une
comparaison exacte entre la dépense et
.le revenu de l'année en question et de
l'année précédente ou des deux.

Il en résultera beaucoup de confusion
de ce genre, mais je ne prétends pas
que c'est une raison suffisante pour ne
pas faire ce changement. Ce serait un
inconvénient indirect.

Je crois qu'il est beaucoup à regret-
ter que ce bill qui, quoique court, est
réellement très important, n'ait pas
été introduit plus tôt, afin de nous met-
tre en mesure .de bien examiner les
conséquences sérieuses qui doivent en
résulter.

M. TUPPER-Si l'honorable député
(M. Holton) a bien indiqué l'effet
qu'aurait ce bill, c'est une affaire très
serieuse pour le ministre des Finances
de décider s'il doit oui ou non insister
sur l'adoption de son projet de loi.

Le ministre des 1 inances a eu la
complaisance de me faire connaître les
raisons qui le portaient à introduire ce
bill, et je lui ai franchement déclaré
que je les approuvais en grande partie,

J'ai compris que ce changement ren-
drait nécessaire la réunion du Parle-
ment plus à bonne heure, ce qui, au lieu
d'être une objection, est suivant moi'un
très grand avantage. Je suis persuadé
que chaque honorable déput -'serait
heureux d'échanger la -présente. quin:.
zaine pour la quinzaine qui a précédé
l'ouverture de la session actuelle. Je
suis d'avis que la date la plus favorable
pour la réunion du Parlement serait
aussi à bonne heure en janvier que les
affaires le permettraient.

Si l'honorable député de Ch&teau,
guay a. raison de prétendre qu'au liea
de pouvoir faire nos calculs- d'une
manière plus'décisive quant à la fin d
l'année courante, en avertu du change.
ment proposé-;et c'est: ce que le mi-
nistre des Finance a-évide.mment en
vue-il nous;faudra calculer pour. une
autre, anme. «à l'avance, afin de faire
fase aux lesoins du pays sans dépenser
d'argent qin neserait pas autorisé par
1e Parlement.- Je -suis persuadé que le

-4. -. 4.
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ministre des Finances doit venir à la
conclusion qu'il lui faut renoncer à son
projet de loi.

Il n'est-pas désirable de permettre
au Gouverneur en Conseil de se servir
des balances non dépensées, car cela
empêche la Chambre de conserver
cette stricte surveillance sur les cré-
dits, qui lui incombe de droit. Je
suppose que cette année un demi-
million de piastres a été mis de cette
manière à la disposition du gouverne-
ment.

L'honorable ministre (M. Cart-
wright) a dit qu'il était disposé à abro-
ger l'acte relatif aux balances non dépen-'
sées, et à introduire une clause pour la

réparation d'un état comparatif à la
in de l'année fiscale. S'il en est ainsi,

je ne crois pas que l'on fasse objection
au changement proposé.

L'honorable député de Châteauguay
a parlé des raisons très importantes
qui ont amené le Parlement à changer
l'ancien système en faisant terminer
l'année fiscale à l'époque où la popula-
tion a réalisé le produit de la récolte et
avant la récolte prochaine. Je ne
saisis pas la force de cette objection et
je vais en expliquer la raison à l'hono-
rable député. Nous sommes parfaite-
ment en mesure de connaître la valeur
de la dernière récolte et l'efet qu'elle
aura sur le revenu.

M. HOLTON-Ce point se trouve
résolu par l'autre.

M. TUPPER-Je suis tout-à-fait de
cet avis. Je crois que le' bill ne rem-
plira pas, toutefois, le but que le gou-
vernement a en vue, et qu'il ne devrait
pas en conséquence être adopté.

Je dirai un mot des rapports publiés
dans la Gazette. L'honorable ministre
(M. Cartwright) a déjà déclaré (voir
page 690 du Ransard 1876), que ce
sujet avait été attentivement considéré,
et il a donné en cette circonstance les
p lus fortes assurances possibles .que
l'on remédierait aux erreurs passées et
que l'on verrait à ce qu'elles ne sur-
viennent pas de nouveau à l'avenir.

Il ressort des déclarations de l'hono-
rable député de Châteauguay que le
ministre des Finances devra donner une
sérieuse attention à ce point, car s'il
ne pare pas à. cette objection, l'objet de,
la loi ne pourra être -rempli.

L'estimation comparative est de la
M. Tumpa

plus haute importance. Elle a une
valeur et politique et pour les partis,
et ce seul fait la rend précieuse pour le
pays, car 'il lui permet de faire année
par année une comparaison exacte de
ladépensedu gouvernement.Non-seule-
ment elle a e l'importance pour nous
permettre d'arriver à certaines conclu-
sions, mais elle a un effet salutaire sur
tout ce qui pourrait être considéré
comme étantdes déboursés injustifiables.

Je' ne crois pas que la préparation
de cet état comparatif offre des difficul-
tés. -Elle demandera un- peu de travail,
mais on pourrait même en faisant quel-
que effort préparer un état qui indique-
rait la dépense de différentes années.

M. CARTWRIGHT - J'apprécie
pleinement le mérite des óbservations
des honorables députés de Châteauguay
et de Cumberland (MM. Holton et
Tupper)...a»

En réponse apremier, je dois répé-
ter ce que j'ai déjà dit, que l'un des
principaux objets que nous avons en
vue c est-de permettre au Parlement
de se réunir plus à bonne heure dans
l'année. Cet objet est d'une grande
importance, et je crois que la Chambre
sera de cet avis.

J'ai pris soin tout spécialement de
consulter les principalu: officiers de
mon département sur des objections
identiques à,celles qui ont été soule-
vées par l'honorable député de Château-
guap, et ils étaient-d'opinion qu'il n'é-
tait nullement nécessaire de voter le
budget pour plus d'une annee. . . .

Autant que je puis juger. cette ma-
tière, qui est quelque .peu une affaire
de détail, je crois que les offieiers ont.
raison et que la chose peut se: faire.
Je suis parfaitement d'avis que, si'cela
était nécessaire, au.lieu de diminuer la
période Alaquelle s'applique le budget,
on la portait à, vingt:quatre mois, il
serait facile d'accomplir , l'objet .que
j'ai en vue, et qui. 'est de.diminuer.les
inexactitudes qui .existent maintenant
et qui continueront d'exister, quoique
cela ne fasse pas l'éloge de notre sya-
tème d'affaires.

Je partage entièrement l'opinion -
primee par les deux honorables dép tés
sur l'importance de maintenir ceséts
comparatifs, et j'ai l'intention de à
mëttre un amendement qui, je le croi,
féra doit'ià 'ces observations eta nous
permettra d'obtenir la continuation
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des états comparatifs pour au moins
les trois prochaines années.

M. MITCHELL - J'ai écouté 'bien
attentivement les arguments que l'on
a fait valoir au sujet de ce bill, et je ne
vois aucune raison de faire quelque
changement. Je ne comprends pas
pourquoi le ministre des Finances désire
désorganiser le système actuel des
comptes publies. Si l'on veut que le
Parlement se réunisse quelques se-
maines plus à bonne heure, cela peut
se faire sans un changement aussi ra-
dical dans notre système des comptes
publics.

Comme on n'a donné aucune raison
satisfaisante en faveur du bill, je m'op-
poserai à ce qu'il soit adopté. Les
etats comparatifs pour lesquels il n'a
pas été pourvu sont de la plus haute
importance pour la Chambre et le

paeil la pour la seconde fois.
La Chambre se forme un comité gé-

néral sur le bill.

(En Comité.)

M. CARTWRIGHT-Je soumets un
nouveau paragraphe aù sujet d'un état
comparatif.

M. MITCHELL - Comme c'était
l'une de mes principales objections au
bill, je ne m'opposerai plus à ce qu'il
soit adopté; bien que l'introduction de
ce projet de loi ne .me semble nulle-
ment motivée.

Parapraphe adopté.
. Ordonne que le bill tel qu'amendé
soit rapporté.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.
Bill la pour la première et la seconde

fois et adopté.

BILL AMENDANT' L'ACTE - ELATIF I
L'INsPECTION DU GAs-(1ro. 92.]

.(M. Lafiamme.).

L'ordre pour la seconde lecture est
lue.

M. LALMAMIM-Depuis [qe-. ce
bill a été introduit, il m'est parienu un
grand nombre-de recommandations de
presque touteà les persbnnes intéressées
dans la fabrication. duas'lesquelles
méritent considération. Toutes ont

fait valoir des raisons pressantes pour
ne pas mettre en vigueur les disposi-
tions du bill, et, après mûre réfiection,
j'ai cru qu'il serait bon de prendre
plus de temps pour donner toute la
considération voùlue aux objections
qui m'ont été soumises.

Je propose en conséquence que
l'ordre son rescindé.

M. TUPPER-Je vois avec plaisir
que le ministre du Revenu de l'Inté-
rieur ait cru devoir retirer ce bill.
Dans une nouvelle élaboration du projet,
il sera nécessaire d'examiner s'il ne
serait pas désirable de faire une réduc-
tion considérable dans les prix exigi-
bles pour l'inspection, lesquels seraient
onéreux pour de petites compagnies.

La disposition relative à l'extrait du
soufre du gaz demande aussi quel-
que amendement, car c'est un procédé
fort coûteux. Je ne connais pas, en
effet, d'autre lieu que London, où ce
procédé soit mis en application, quoi-
que la présence du soufre dans le gaz
soit très nuisible.

I. MITCHELL-Je félicite le mi-
nistre du Revenu de l'Intérieur d'avoir
retiré ce.bill par déférence puur l'opi-
nion publique.

Ordre rescindé et bill retiré.

LE CHEMIN DE PER. CANADIEN DU
PACIFIQUE.

L'ordre -pour reprendre le débat
ajourné sur la motion de-M. Cartwright
que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil afin que la Chambre- se.
forme -en comité de subsides, et. sur
l'amendement de M. Tupper à cette
motion, étant lu.

K. DYMOND-Lors de l'ajourne-
ment du débat, hier soir, un honorable
député a -suggéré que- les discours qui
restaient à faire sur cette question
fussent vigoureux mais brefs. Je ne
puis promettre que mon discours soit
vigoureux, mais. je puis garantir qu'il
ne sera pas. aussi long du moins que
deux des discours prononcés .par'des
bonorables membres de la gauche, et
je m'efforcerai d'éviter le décousu et la
4iffusioi 'qui ont caraçtérisé ces deux

haagues.-
- est regrettable qué la Charbre

discute-une mesure politiquede cette
inportanceà-la: dernière période de la
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session. Il est aussi regrettable, j'ose
le dire, que l'on discute une résolution
qui comporte un vote de non.confiance
envers le Cabinet actuel, car il est im-
possible dans une pareille circonstance
de ne pas écouter ses sentiments poli-
tiques et de ne pas s'occuper de bien
des questions collatérales qui sont de
nature à détourner notre attention de
ce qui devrait en être l'objet principal.

.L'honorable député de Terrebonne a
commencé son discours en se plaignant
de la façon dont le premier ministre
avait attaqué les deux chefs de l'Oppo-
sition. Il a fait une mention en pas.
sant de certains incidents historiques,
qui a dû être pénible pour toutes les
personnes intéressées. Elle a été cer-
tainement pénible pour les personnes
qui se sont occupées de découvrir
l'offense, et elle a dû être au moins
aussi pénible pouni les auteurs de
l'offense.

L'honorable député aurait pu fort
bien laisser cette protestation au très
honorable chef de la gauche, qui, dans
ses discours de l'année dernière, a non-
seulement défendu, mais s'est. jusqu'à
un certain point targué de cette mal-
heureuse atfaire. Il aurait pu laisser
cette tache à l'honorable député de
Cumberland, qui prononça une espèce
d'oraison chaque fois qu'il traita ce
sujet, déclarant que tout ce qui avait
été fait avait été inspiré par " des sen-
timents patriotiques." IL aurait pu
encore laisser cetto tache à l'hono-
rable député do Charlevoix qui, lors-
qu'il songe à sa dernière élection et
aux élections générales qui ne sau-
raient être très éloignées, doit cer-
tainement été porté à la mélancolie
quand il lui faut songer qu'il n'y aura

plus d'entrepreneur public, -dont il
pourra recevoir $32,000.

Plusieurs voix.-Big PusA /
M. DYMOND-Des honorables dé-

députés crient " Big Push," mais il n'y
a jamais eu de plus petit " big puks7'
que calui qui existe dans leur imagina-
tion. Ces honorables députés devraient
comprendre que cette question'doit'être
discutée d'une manièreun peu éi-ieiise.

Le discours de l'honorable-député-de
Cumberland est l'un de ceux dopt. sel
amis et l'honorable -député de Terre-
bonne' en particulier. ont parlé, avec
beaucoup d'éloges. Cela'est sans doute

M. DymoN.

dû au fait que ce discours peut être
comparé favorablement avec plusieurs
autres qu'il a déjà prononcés. Il n'est
pas aussi violent que quelques-uns
d'entre eux. Ses assertions n'ont pas
été aussi exagérées, et il s'est efforcé
de moins dépasser les bornes de la
vérité.

Il a eu la complaisance d'affirmer à
maintes reprises qu'il était animé de'
intentions les plus bienveillantes, et
nous ne pouvons faire autrement que
d'accepter comme sincère l'assurance
que son discours de quatre heures et
demie ou de cinq heures avait réelle-
ment pour objet le bien-être des hono-
rables députés de la droite. Il est
regrettable malheureusement que, mal-
gré tous ses efforts il soit encore tombé
dans ses anciennes habitudes.

Il a été assez bon de demander à
l'honorable député de Charlevoix si,
même dans son opinion, une assertion
qu'il a faite n'était pas suffisanto pour
mériter au 'gouvernement là censure
qu'il désirait lui infliger.

On sait que~dans une cour de justice
criminelle, si un moindre fait de la
preuve est admis par le juge qui aurait
dû le rejetter, cela peut amener
l'annulation du verdict. Il y a aussi
un ancien adage latin comportant
qu'une assertion inexacte peut gier
tout un récit.

Eh bien, examinons une assertion de
l'honorable député de Cumberland, au
sujet de la transaction des lisFes d'acierý
Il (M. Tupper) 'a dit que le premier
ministre avait fait perdre au pays dans
cette' transaction une somme de $175,-
000 par année. Il est avéré,cependait
par la .'franche admission de l'hono-
rable député, le lendemain, qu'il a fuit
erreur seulement de -*100,000, ce qui
représente un capital de 82,000;000.

Suppnsons que la Chambre eut voté
le premier soir du débat avec l'impres-
sion qu'aurait pu causer une pareille
assertion, dans quel embarras les hono-
rables députés 'ne se seraient-ils pas
trouvés le lendemain vis-à-vis de leurs
élécteurs?

L'honorable député a encore affirmé
qu'il .yj avait -43 jours 'de différence
entre les saisons à Prince Arthurs
Landing. et au. nouveau terminus- du
chemin de fer Canadien du Paif iqei
dansle voisinage de la Baie dii - Iga
nerre. On a constaté que ces quaraUtl,
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trois joure ne s'appliquaient pas à un
endroit éloigné de quatre ou cinq
milles seulement de Prince Arthur's
Landing, mais distant de 200 milles.

L'honorable député so saisissant d'un
papier qui se trouvait devant lui,
déclara ensuite que l'immigration
s'était élevée en 1873 à 310,000 &mes.
Il a pu faire cette trouvaille étonnante
en ajoutant un simple chiffre, mais
cette assertion pouvait avoir les plus
sérieuses conséquences, comme je l'ai
déjà fait voir.

L'honorable député a déclaré qu'au-
cun ingénieur n'avait été employé
quand il s'est agi tout d'abord des
écluses de Fort Frances, et il a parlé
d'une façon peu élogieuse de M. Hugh
Sutherland, le surintendant. Eh bien,je connais M. Sutherland et je dois dire
que c'est l'un des officiers publics les
plus fidèles et les plus intelligents du
pays; et l'honorable député ne saurait
mieux faire, s'il veut se rendre familier
avec les travaux publics du Nord-
Ouest, que de se faire donner par lui
des leçons pendant une heure ou deux.

On a pu constater, cependant, par
les pièces même que l'honorable député
a en mains, qu'il y a actuellement un
ingénieur sur les lieux, ainsi que M.
Sutherland.

L'honorable député'a ensuite discuté
la question des lisses de fer appartenant
antérieurement à M. Foster, et il a cité
le témoignge d'un M. Musson, comme
l'avait fait l'honorabl député de Terre-
bonne. Eh bien, je ne veux pas refuser
de donner à la Chambre le bénéfice de
ce témoignage, qui devait mettre en
péril l'existence du gouvernement

. Musson a été interrogé par l'hono-
rable député de Frontenae, lequel
reconnaîtrait, s'il était à ma place, que
M. Musson est l'un des témoins les plus
incommodes qu'il ait jamais interrogés.

Voici ce que dit M. Musson:
"Par A. Kirktmrick:

" Connaisez-vous quelque chose quant à lavaleur des railsý-quant au prix courant desrails vers ce tempsà ou en tout tems-;. vous
tenez-vous au dopra d leur prr. 2--'#aL"une
connaissance générale ieulement des prix." Savez-vous quel'6tait lM prix des JllM vers
le mois de iektembre di 1875'?-Je-,pourrui
dire qu'ils valaeat de trente à -rente-cinq pis-
tres par tonneau à Montréal; c'est làuneaffare
de mémoire et d'opinion.
t Par . ackenie

Sur quoi forme-vous cette opinion ?-=Je

" st-ce sur la mémoire que vous avez d
quelque vente ?-J'ai en connaissance d'une
vente.

"A Qui ?-C'était pour un chemin ;je ne me
souviens pas de quel chemin; on m'a parlé de
cette venie.

" Qui vous a parlé de cette vente ?-Je ne
sais pas qui c'était.

" Yous ne vous rappelez pas qui a fait la
vente ?-Non.

" Vous ne vous rappelez pas la personne qui
a acheté les rails ?-On m'a dit que c'était une
compagnie de chemin de fer dans le Bas-Canada.

" Vous ne savez pas qui était lacheteur et
qui était le vendeur?--Non.

" Avez-vous une connaissance quelconque
par vous-même du prix des rails ?-Je ne con-
nais pas les prix des rails que par en entendre
parler.

" Ot avez-vous-vu les prix mentionnés ?-
Dans les journaux de temps à autre.

" Ayez-vous vu ce prix dans les journaux,
de trente à trente-cinq piastres ?-Je ne m'en
souviens pas.

" Croyez-vous l'avoir vu dans les journaux ?
-Je me rappelle que c'était à peu près le prix
du fer à cette époque-là.

"l Le fait est que vous n'en connaissez rien?
-J'en connaissais quelque chose à cette époque-
là, mais je ne considère pas que cette opinion
vaille grand'chose; j'en parle simplement de
mémoire."

L'honorable député de Rings inter-
vint à ce point de l'interrogatoire
et posa plusieurs questions sur un
sujet qu'il connaissait parfaitement.
Il voulait savoir' ce que connaissait le
témoin de la qualité des lisses
"Par M. Domvilfe:

" Quand vous avez cassé ces rails, qu'avez-
vous remarqué à lintérieur; est-ce qu'ily avait
des grains, de gros ou de petits Rrains, ou de
petites fibres, ou quelle autre .chose enfin ?-
D'après ma croyan ce ils n'étaient pas faits de
bon fer; que ce dépendit du laminage ou de
la qadté du fer, je lignore.

" Avez-vous vu un morceau de fer en gueuse
cassé ?-Oui.

"Vous savez qu'elle est son apparence, lors-
qu'il est caMé?-Oui.

"Est-ce que le rail lui ressemblait en quelque
façon ?-Oui; je le penserais.

" Le* fer du rail'avait-il une couleur grs-
tre ?-Il m'estassez difficile de me rappelerli
quoi ressemblait la partie cassée.
j Par -M. Mackenie:

"Je suppose:que vous ne possédez pas de
tconnsasances techniques quant la fabrication
des rails ?-Ton; je n'ai pas de connaissance
pratique à cet égard.

" P'est ce que je prétends dire; avez-vous
des.connaissances sur les opérations d'une fon-
derie 1-Non."

De sorte.que le témoin même inter-
rogé par le comité pour. indiquer le
Q p es lisses de fer à une certaine

ue,- n'a pu alléguer autre chose
qu' avait.entendu mentionner ce prix;
il. n'a pu dire quand la transaction' a
eu lieu; il 1'a put dire où elle avait ou
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lieu; et quand on lui demanda s'il avait
pris la peine d'examiner les cassures
dans les lisses afin de se former une
opinion sur la valeur des matériaux
dont elles étaient composées, il était
aussi ignorant qu'au sujet du prix.
C'est pourtant là le genre de preuve
dont veut se servir l'honorable député
de Cumberland pour renverser le Gabi-
net et le remplacer par lui et ses amis.

Signalons maintenant la dernière
assertion-ou plutôt la dernière fausse
assertion de l'honorable député de
Cumberland.

Je suis persuadé que l'honorable
député saisira la première occasion de
faire amende honorable au député de.
Selkirk (M. Smith). L'honorable dé-
puté de Cumberland a accusé cet hono-.
rable monsieur d'avoir fait partie de la
société .Kittson et Cie., qui a reçu
$200,000 pour le transport des lisses
d'acier et autres matériaux appartenant
au gouvernement.

M. TUPPER-Je désire donner quel-
ques explications à la Chambre sur le
sujet que vient de mentionner l'hono-
rable député de York-Nord (M. Dy-
mond). Je saisis cette occasion pour
dire que l'honorable député a mal in-
terprété mes paroles lorsqu'il affirme
que j'ai déclaré que l'honorable député
de Selkirk (M. Smith) formait partie
de la société en question. Je n'ai pas
fait une semblable assertion.

Dans le cours de mes remarques sur
la question du chemin de fer Canadien
du Pacifique, j'ai dit qu'il était rumeur
que l'honorable député de Selkirk était
un associé, et un associé important de
la compagnie qui avait transporté près
de 13,000 * tonnes de rails de Duluth à
Winnipeg; et j'ajoutai que, si la ru-
meur était bien fondée que l'honorable
député de Selkirk, un membre de cette
Chambre, formait partie de cette société
qui avait reçu un contrat de plus de
$200,000 sans soumission, j'étais d'avis
que cette. affaire demandait considé-
ration.

L'honorable député de Selkirk me
rendra la justice de reconnattre que je
n'ai fait aucune insinuation qu'il n'ait
eu la chance de relever franchement.

La Chambre a entendu hier la dé-
claration de l'honorable député, com-
portant que la rumeur mise en circula-
tion n'était nullement fondée.

.M. DYMOND

Je suis prêt à accepter franchement
cette déclaration de.l'honorable député,
persuadé qu'il n'aurait pas nié·qu'il eût
une seule piastre dans la compagnie
s'il en était pas ainsi; et l'honorable
député doit m'être reconnaissant de lui
avoir donné l'occasion de faire cette
déclaration.

Je me suis basé pour faire mon allé-.
gation sur les paroles d'un honorable
député qui appartient au même dis.
trict que l'onorable député de Selkirk
-je veux parler de l'honorable député
de Lisgar (M. Schultz.)

Je vais démontrer à l'honorable dé-
puté de Selkirk, qui m'a dit que j'au-
rais pu lui parler personnellement de
la chose, qu'aucune communication
personnelle ou particulière n'aurait pu
remplir l'objet que l'honorable député
devait avoir en vue.

J'ai accepté la dénégation de l'hono-
rable député, mais je suis tenu de lui
donner les raisons sur lesquelles je me
sais appuyé pour faire cette assertion.
J'ai dit que je m'étais. appuyé sur le
témoignage d'un honorable député pour
faire cette déclaration, et, de plus, je
pense qu'il n'y a pas un seul membre
de ce côté de la Chambre qui ne croie
que j'aip représenté les choses comme
je l'ai déjà dit. En outre, j'ai en mains
un discours de l'honorable Robert Read,
membre du Sénat, par lequel on voit
qu'il était nécessairement de l'intérêt
de cette Chambre et de l'honorable dé-
puté de Selkirk lui-même qu'on lui
donnât l'occasion, non par une insinua-
tion, mais une franche et loyale 4écla-
ration, de démontrer que cette rumeur,
qui pouvait lui être défavorable, était
tout-à-fait dénuée de fondement.

Je suppose que j'ai rendu au gou-
vernement le plus grand service possi-
ble, ainsi qu'à l'honorable député de
Selkirk, en mentionnant cette rumeur
et en donnantloyalemenit à l'honorable
député l'occasion'de dégager sa respon-
sabilité. Je ne crois pas que l'hono-
rable député m'ait rendu la même .jus-
tice en parlant en termes vagues et. in-
définis de certaines rumeurs, non -pas
comme je l'ai fait, mais d'une façorr À
ne pouvoir en saisir la portée. Je pro-
fite de l'occasion pour affirmer ·que
lorsqu'il sera mis en circulation quel-
que rumeur qui pourrait m'être défa-
vorable, et qu'on pourrait croire fondée,
on m'obligera en me donnant l'occasiqu
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de répondre franchement à ces accusa-
tions, de la même manière qu'a pu le.
faire l'honorable député de Selkirk.

M. DYMOND-Quoique l'honorable
député de Cumberland prétende qu'il
n'a mentionné la chose que comme ru-
meur, il est bon de noter que le Mail
de Toronto, qui ne doit pas être enclin
à rapporter inexactement ses discours,
a donné à ses paroles l'interprétation.
suivante:

" Le député de Selkirk (M. Smith) se trouvé
dans une impasse tort désagréable, car il pos-
sède le tiers du capital d'une compagnie de
transport qui a reçu $200,000 du gouverne-
ment."

Parlant des mesures prises pour le
transport des rails, l'honorable député
s'est exprimé dans les termes suivants:

"On m'a dit que cela ne s'était pas fait par
soumission -ou par 'contrat, et que l'un des
associés de la compagnie de transport de la
Rivière Rouge est un membre de cette Chambre
et l'un des principaux partisans de 'adminis-
tion." • •

L'honoráble député endossa ensuite
les faussetés qu'on lui avait communi-
quées de la manière suivante :

" Je veux parler du député de Selkirk (HoU.
D. Smith), interessé pour un tiers ou pour une
moitié dans cette compagnie. S'il est vrai que
$200,000 ont été données-à une compagnie dont
cet honorable député serait l'un des associés,
c'est une question qui est non-seulement du
ressort de Pacte,' mais qui 'eàt de la nature la
plus déplaisante et la plus désagréable.

.e veux bien donner à l'honorable
député de Cumberland le bénéfice des
explicationa qu'il peut avoir à donner
à cette' Chamnbre et au' 'pays au' sujet
de l'assertion -qu'il a faite en se basant
sur l'autorité de l'honorable 'député de
Lisgar. Le malheur est que sa décla-
ration était répandue en -vin gt-quatre
heures dans tout le pays. M. Spurgeon
a dit que le mensonge ferait le tour du
monde avant-que la vérité ne cornmen.
çat à se faire jour, et le résultat de
cette fausse petite rumeur, mise en bir-
culation par le député de Cumberland
dans son dernier discours, a été que
l'honorable député de Selkirk a été
représenté en. tous lieux comme un
hommé corrompu, qui .avait violé l'acte
de l'indépendance du Parlement et
avait empoché 850;000,ou 860,000 des
deniers publics.

Tout en. donnant à l'honorable dé-
puté de Cumberland -les 'éloges: qu'il
mérite pour la modération de son dis-
cours, si on, le compare à- ceux qu'il a

prononcés antérieurement, on doit ad-
mettre qu'il n'a-pas encore réussi à se
dépouiller du vieil homme.

Quant au discours de l'honorable dé-
puté' de Terrebonne (M. Masson), dans
lequel il a essayé de justifier le pacte
conclu originellement avec Sir Hugh
Allan et ses associés pour la construc-
tion' du chemin de fer du Pacifique, on
a fait .emarquer à juste titre que l'in-
succès de cette entreprise était la meil-
leure preuve qu'elle avait été conçue
d'une façon tout-à-fait inconsidérée.
Du commencement à la fin il n'a rien
été fait par le gouvernement, en rap-
port avec cette compagnie ou par Sir
Hugh Allan, qui ait pu donner con-
fiance aux capitalistes européens.

Cette compagnie n'était pas une
compagnie publique dans l'acception
ordinaire du mot. Les personnes qui,
grace à un arrangement avec certaines
banques, s'étaient associées pour faire
un dépôt nominal, avec l'entente qu'il
ne serait jamais demandé, et formaient
tout simplement, un comité de per-
sonnes nommées par le gouvernement,
lesquelles, à l'exception d'une ou deux,
n'avaient aucun intérêt dans l'entre-
prise.'

-Quant à Sir Hugb Allan, vaut autant
dire la vérité une bonne fois pour ce
qui le concerne. On n'aurait probable-
ment *pas pu faire un plus mauvais
choix que celui de Sir Hùgh Allan en
l'envoyant à Londres pour y prélever
un emprunt considérable.-Bien avant
la formation de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique, le nom de Sir
Hugh Allan était loin d'être très estimé
à Londres.

le m'arrête un instant pour relever
ce qu'a dit l'honorable député de Cum-
berland, des deux compagnies formées
originairement dans le but de -cons-
truire le chemin. On a mentionné
.l'honorable William McMaster 'comme
le nom d'une personne dont la position
démontre que -ces compagnies se com-
posaient d'hommes qui avaientfoi dans
l'entreprise. Je' tiens ' cependant de
l'honorable sénateur lui-même, qui per-
mit que, son nom- fût mis -de -l'avant
simplement pour faciliter 'l'organisa-
tion, de la cmpa.gnie,' que dès le prin-
eipei;.donna à enteid-e qd'il, ne s'ex-
poserait à. 'aucun -risque '.'edans. cette
entreprise, et qu'une fois la ompagnie
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organisée il n'aurait plus rien à faire
avec ses opérations.

On présumait que Sir Hugh Allan
avait conçu Io magnifique projet de
construire un chemin de fer depuis la
rive sud du lac Nipissingue jusqu'à la
baie du Tonnerre, et de là à travers le
territoire du Nord-Ouest jusqu'à la Co-
lombie-Britannioue. J'ose affirmer
%ependant que Sir Hugh Allan n'a ja-
mais eu l'intention de construire un
mille de chemin entre le lac Nipissingue
et la baie du Tonnerre.'

Sir 11ugh Allan dès le début n'a
jamais dissimulé son opposition à cette
partie du chemin, et cela, du reste, sans
la moindre réticence. Il était disposé
à construire un chemin de fer du lac
Supérieur au Nord-Ouest, mais il ne
voulait pas construire les six cents
milles de chemin qui séparent le lac
Nipissingue de la baie du Tonnerre.

Le 21 décembre 1872-la charte fut
octroyée le 13 janvier 1873-Sir Hugh
Allan visita Peterboroùgh au sujet des
nombreux projets -de chemin de fer
dont il était alors le promoteur. Je
n'ai pu me procurer le discours
qu'il prononça en cette circonstance,
mais j'ai trouvé mieux que cela, l'inter-
prétation évidemment auto risée qu'en
a donnée le rédacteur de la Gazette,
lequel était évidemment en commu-
nication avec lui et désirait faire dis-
paraître toute fausse interprétation de
ses paroles.

La Gazette disait:
11n pourra dtre bon de faire connaître clai-

rement les vues exprimées par 8ir Hugh Allan
au sujet des chemins de fer du pays."

L'auteur do l'article parla ensuite
des différents projets conçus dans le
but, comme i le disait, " de nous
amener le commerce du Pacifique." Il
ajoutait: "Les liges particulièrement
mentionnées par Sir hugi Allani sont
lé chemin de.fer du Pacifue et le pro-
longement du Canada t. Il
avait déjà expliqué que le Canada
Central avait pour objet de " continuer
ce chemin de fer au ou près du Sault
Saint-Marie."

'La Gazette disait encore:
".Le Canada Central étant déjà autorisé

à se rendre jusqu'à Pembroke. et, en effet, en
bonne voie de construire sa ligne jusqu'à ce
point, a demandé de la prolonger jusqu'au
Sault Sainte-Marie. 8'il fait cela et s'i cons,
truit un pont à cet endroit, il se soudera au
òhemin de fer du Pacifique 'da Nord, se diri-
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geant au sud du lac Supérieur, et lui fournirai
la ligne la plus courte et la plus directe à la
navigation océanique!'

Le même journal ajoutait:
" La ligne de Duluth à Pembina est sur le

point d'être achevée. C'est sur la faible dis-
tance qui sépare'Pembina de Fort Garry que
sera certainement construit le premier chemin
de fer de la province de Manitoba et de' nos
territoires- du Nord-Ouest. Il est certain quela
compagnie du chemin de fer da Pacifique du
Nord est disposée à faciliter la construction
d'un chemin de fer au sud du lac Supérieur
dans la direction du Sault Sainte-Marie; et
l'embranchement qui doit être construit entrq
Pembroke et ce point du territoire canadien est
comparativement si court que personne ne
saurait douter de l'opportunité de sa construe-
tion immédiate pour nous donner une commu-
nication directe par chemin de feravec Win-
nipeg."

De sorte que ce même homme que
l'on disait être si favorable à la cons-
truction d'une ligne directe du Nipis-
singue à l'océan Pacifique, était alors
intéressé dans une, ligne rivale qui,
pour nous servir de ses propres paroles,
" devait nous amener tout le commerce
de l'Ouest et du Nord-Ouest."

Voilà une autre preuve du manque
de sincérité des honorables membres
de la gauche, que le premier ministre
à su faire ressortir dans le cours de ses
remarques.

Il s'est fait beaucoup de discussion
dans le cours de ce débat sur la prati
cabilité de la route du chemin de fer
du Pacifique. Nous avons cependant
la déclaration de M. Sandford Fleming,
dans son dernier rapport, que le coût
du chemin de fer de puis la Passe de la
Tête Jaune jusqu'à Burrard-Inlet serait
de $30,000,000, et que le coût jusqu'à
Waddington Harbour serait de 838,-
000,000 par une route et de 833,000,000
par J'autre.

On ne doit pas supposer que la ligne
aurait pu être, construite pour moins
que l'estimation de M. Fleming, basée
sur toutes les observations qu'il a p
faire, et ce montant seul aurait absorbé
chaque piastre de la subvention que
comportait la charte du chemin de fer
du Pacifique.

Cependaift on voudrait nous persua
der que, sans égard A la question du
terminus, Sir Hugh Allan, six, inis
après avoir obtenu la charte, autait
permis au gouvernement de fixei le
terminus à -260 milles de Waddington
Harbour, ce qui aurait :entraîné .un
dépense additionnelle de $27,500,000.
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M. Fleming fait la description sui-
vante d'une partie de la route après
avoir décrit les cinquante milles qui
séparent Waddington Harbour de Sey-
mour Narrows:

"Sur un parcours de cinquante milles de-
puis Waddington Harbour, la ligne ne peut
suivre d'autre voie que la base des hautes
montagnes rocheuses qui s'étendent le long
de Bute Inlet.» Il'sera nécessaire de pratiquer
sur cette section des tunnels long de 100 à 390
pieds à travers des falaises rocheuses, et même,
en rendant les courbes très prononcées, l'ou-
vrage sera très dificile."

M. Fleming décrit ensuite le mode
de traverser lu détroit. il dit:

" Un examen soigneux a établi le fait que
les ponts suivants, avec un seul arche, seront
nécessaires pour relier l'Ile de Vancouver à la
terre ferme:

Pieds.
A Arran Rapids, arche de... ................. 1,100
A Cardero Channel (premier bras) arche

de ........................... 1,360
A Cardero Channel (deuxième bras)

arche de.................................... . 1,140
A Cardero Channel (troisième bras)

arche de........................ ... ..... 640
A Middle Channel, arche de.................. 1,100
A Seymour Narrows (premier bras)

arche de.................................. ...... 1,200
A Seymour Narrows (deuxième bras)

arche de............................ ......... 1,350
"L'étendue 'le la section à travers le groupe

d'iles coniues sous le nom d'îles Valdes,
situées entre la terre ferme et l'Lle Vancouver,
est d'environ 30 milles. lies chenaux sur les-
quels on doit construire des ponts sont d'une
grande profondeur, et la vitesse du courant,
quand la marée s'y fait sentir, est de quatre à
cinq nœuds par heure. Pour' traverser les Iles
il sera probablement nécessaire de pratiquer
des excavations dans le roc et quelques petits
tunnels. Toute chose prise en considération,
les travaux de construction sur cette section
de quatre-vingts milles, entre Waddington
Harbour et l'ile Vancouver, présenteront des
difficultés formidables."

On devait imposer cette entreprise
et la ligne additionnelle, de 180 milles
jusqu'à Esquimalt. à une compagnie
composée d'hommes. d'affaires bien
entendus, comme on les a appelés. Le
chef de la compagie était sous certains
rapports un 'homme d'affaires aussi
habile que n'importe quel autre dans le
pays;. mais y a-t-il quelqu'un qui pense
un instant qu'il se serait laissé impose
de la pareille façon, quand il ne soufti-
rait.rien de ce genre dans les travaux
les plus simples do construction.

Nous avons.là,, je crois, une preuve
bien claire que tout cet arrangement-
qus.nt à ce qui -regarde Sir Hugh
Allan n'était guère autre chose que de
la.fraudo,-et que Sir, Hugh Allan n'a-
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vait nullement l'intention de mettre à
exécution cette entreprise conformé-
ment aux conditions de la charte qui
lui avait été octroyée.

Nous avons un autre exemple de
la folie et de l'extravagance des hono-
rables membres de la gauche. Depuis
1873 jusqu'aujourd'hui, une somme
considérable a été dépensée en explo-
rations sous la direction d'un ingénieur
qui n'a probablement pas de supérieur
sur le continent, et nous ne sommes
pas encore venus à une conclusion sur
la localisation précise du chemin dans
la Colombie-Britannique.

De quel spectacle n'avons-nous pas
été témoins l'autre jour? Deux des
honorables membres de la gauche ont
demandé au premier ministre d'atten-
dre, même deux ans, si cela était
nécessaire, avant d'arrêter le tracé du
chemin, afin do constater si l'on ne
pourrait pas trouver une route plus au
nord et plus favorable à travers la
régeion de la rivière à la Paix.

l'honorable député de Terrebonne a
déploré la porte que nous avons faite
sous le rapport de l'immigration, vu
l'insuccès du premier projet, mais il
doit se rappeler que certaines condi-
tions avaient été déterminées avec cette
compagnie par lo gouvernement au
sujet du prix auquel les terrains de-
vaient être vendus, et ce prix était de
82.50 l'acre.

C'est un fait bien établi, je crois, que
le seul moyen de coloniser un pays
rapidement et efficacement est d'adop-
ter le système des octrois gratuits des
terres. Cependa.nt, les honorables
membres de la gauche ne veulent rien
faire de ce genre.

Quand cette partie des résolutions
relatives au chemin de fer du Pacifique
fut soumise à la Chambre, le premier.
ministre proposa un amendement, afin
d'obtenir des conditions plus libérales.

Quand les honorables membres de la
gauche parlaient de doner cinquante
millions d'acres do terre. à la .compa-
gnieet d'en réserver cinquante millions
pour le, gouvernement, affirmant 'qu'il
restait; encore- une, quantité éônsidé-
rable de:terre asusceptible de colonisà-
tion dans le Nord-Ouest,ri'étais.ad'avia
qu'ils n'avaient pas de renseignemeità
dignes de foi pour leur faire croire,
qu'il y avait une aussi vaste étendue de
terre cultivable dans cette région.
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Le très honorable député de Kingston
répudia alors l'idée d'offrir des condi-
tions libérales pour faciliter l'établisse-
ment du pays; en effet, son discours
est rapporté comme suit dans la
Gazette de Montréal.

" La contrée serait ouverte à la colonisation
et le surplus de la population de 'Angleterre,
de l'Irlande ou de l'Allemagne, pourrait y
émigrer et jouir de tous les avantages, au dé-
pens de la population des autres provinces.
Pourquoi donnerait-on à ces immigrants des
terres améliorées,aven un chemin de fer passant-
à leurs portes, pour rien ? Avantages que n'a
jamais eus la population des autres provinces,
alors qu'il y a beaucoup d'autres terres dans le
pays qu'ils pourraient prendre en dehors des
vingt milles de chaque côté de la ligne."

De sorte que ce serait une grave
offense pour la population de l'Angle-
terre, de l'Irlande ou de l'Allemagne
de s'établir là même où elle pourrait
être le plus utile le long du chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Si l'on veut la preuve que la théorie
ou la proposition de l'honorable député
était alors absurdo et hostile aux
intérêts du pays, on la trouvera dans le
fait que l'honorable député a donné,
dans tous les cas, une approbation
silencieuse aun bill de 1874, dans lequel
on a pris les précautions que l'hono-
rable député a affecté de mépriser.

Au début de mon discours, j'ai fait
remarquer qu'il était à regretter qu'une
grande question de ce genre fût discutée
dans de pareilles circonstances, et, si
l'on veut quelque preuve de ce fait, elle
ressort du ton provincial qui a caracté-
risé les observations du député de Terre-
bonne. Au lieu d'entendre un discours
d'un homme d'Etat sur la question la
plus importante qui pût préoccuper l'at-
tention de ce pays,ou de tout autre pays,
nous avons dû écouter une dissertation
de l'honorable député do Terrebonne,
dont les trois quarts auraient pu con-
venir à l'une de ces petites réunions
électorales qui se tiennent parfois dans
les districts ruraux.

Le discours de l'honorable député
semble avoir eu pour objet de mettre
dans l'embarras quelque malheureux
franco-Canadien ou quelque journal
libéral franco-canadien, et non pas de
discuter les moyens d'établir une,
grande nation et de mener à bonne fin
l'entreprise gigantesque que nous avons
commencée.

L/honorable député a aussi parlé etià
juste titre,.de Sir George Cartier, dans

M. DTYOND

des termes de la plus haute admiration,
mais quel traitement a reçu Sir George
Cartier pour ce qui regarde les opéra-
tions de chemin de for de Sir Hugli
Allan ? S'il y a jamais ou un exemple
de cruauté froidement méditée, on peut
le trouver dans les intrigues de Sir
Hugh Allan, que nous a révélées sa
correspondance avec G. W. McMullen ;
et cependant l'honorable député de
Terrebonno est un humble partisan du
très honorable député qui a accordé la
charte à Sir Hugh Allan, après avoir
eu la preuve de cette cruauté froidement
calculée.

L'honorable député désire vivement
que l'embranchement de la baie Geor-
gienne soit construit, et il a rendu un
beau tribut d'éloges à l'esprit libéral
qui anime les membres du partie réfor-
miste et du gouvernement d'Ontario à
l'égard dos entreprises de la province
de Québec.

Je puis assurer l'honorable député que
pour ce qui corcerne le développement
matériel du pays, il n'y a personne
dans Ontario qui soit disposé à se
laisser guider un seul instant par des
préjugés locaux; et, si l'honorable dé-
puté peut démontrer qu'un changement
dans les plans relativement au chemin -

de la baie Georgienne pourrait Io
rendre plus avantageux à Québec, il
n'y a pas une voix qui s'élèvera dans
Ontario pour protester contre ce chan-
gement.

L'embranchement do la baie Geor-
gienne, pour ce qui concerne Ontario,
ne lui est guère plus utile qu'un che-
min do colonisation, quoiqu'il soit
assurément précieux à Québec sous
d'autre rapport, en -lui donnant une
route directe pour la mettre en com-
munication avec les lacs supérieurs, et
de là avec le Pacifique.

Il y a un an, le gouvernement d'On-
tario a passé un bill garantissant, ou
promettant une subvention de $8,000
par mille à toute compagnie qui relie.
rait le réseau actuel des chemins de
fer de la partie-occidentale d'Ontario à
ce chemin.

-J'ose nier que le gouvernemeniFfédé-e
ral ait l'intention , d'abandonner la-
construction de l'embranchement de la
baie Georgienne. .

Tout le. monde sait que le moment
actuel est on ne peut moins favorable
aux entreprises de chemin de feri et-
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aujourd'hui même il nous arrive d'Eu-
rope des nouvelles qui tendent à em-
barrasser davantage ceux qui sont
engagés dans de grandes opérations
financières. L'effet que cela pourra
avoir sur les affaires du pays ou les
calculs du ministro des Finances, je ne
saurais dire; mais je suis sûr que le
gouvernement n'a nullement l'inten-
tion d'abandonner le projet de l'em-
branchement de la baie Georgienne.
Loin de là,-bien que je ne sois pas
dans les secrets de l'administration,
J'ose dire que s'il y a quelque moyen
de rendre ce projet plus satkfaisant
pour la population de Québec, je puis
donier à l'honorable député de Terre-
bonne et aux autres représentants de
cette province, l'assurance que le gou-
vernement y donnera la plus favorable
considération.

Cependant le chef de l'honorable
monsieur veut retarder de deux ans
encore la localisation du chemin de fer'
du PÏcifique.

Sir JOHN A. MACDONALD-Com-
ment cela?

M. DYMOND - L'honorable mon-
sieur prétend que la localisation défini-
tive du chemin ne doit pas se faire
avant que le district de la rivière de la
Paix ait été exploré.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
n'ai rien prétendu de tel.

M. DYMOND - L'honorable mon-
sieur a dit que l'exploration pourrait
prendre un ou deux ans, et a montré
une crainte excessive de voir le pays
perdre les avantages d'une telle ligne,
pour la raison que la région de la
rivière à la Paix n'aura pas été explo-
rée avec soin et efficacité.

Sir JOHN A. MACDONALD-Pas
du tout.

M. DYMON.D-Tout le. monde a
compris cela de ce, côté-ci de la
Chambre.

Assurémentisi l'honorable 'monsieur
nie la chose,,nnus supposerons qu'il· ne,
désire pas que cette ignepasse par-la
région de la rivière à la Paix et -par la
Passe, aux Pins,ý'mais qu'il veutqu'elle
traverse .la-. région comparativement
inhospitalière :s'étendant entré Dmôn-'
.ton et le Fort Garry.'

(;'est peut-être l'honorable député de
1l2q

Cumberland qui a dit ce que je rappor-
tais.

Je vais dire un mot du système de
communication par intervalles de navi-
gation dont on a tant parlé. Voici
comment je corêprends la chose. D'ici
à ce que soit construite une ligne
directe depuis la rive sud du lac Nipis-
singue jusqu'à l'océan Pacifique, on uti-
lisera les eaux navigables qui se ren-
contreront sur la route.

L'honorable premier ministre, dans
un discours prononcé l'année dernière,
nous a assurés qu'il n'avait aucunement
intention de faire, aucune déviation
importante de la route, aucune peut-
être de la valeur d'un mille, dans le but
d'utiliser des eaux navigables. Mais
comme il arrive que depuis le sud du
lac Huron jusque près du pied des
Montagnes Rocheuses,, il existe une
suite d'étendues d'eaux navigables, ce
serait une folie égale à celle du projet
original du chemin du Pacifique que de
ne pas les utiliser.

Quant à la politique générale du
chemin. du Pacifique, elle présente un
aspect que je veux considérer un mo-
ment. Il n'y a pas de doute que grace
à l'influence de la dépression commer-
ciale, aux délais qu'a rencontrés l'én-
treprise depuis son origine jusqu'au-
jourd'hui, à la connaisance plus géné-
rale des difficultés de l'ouvre, il s'est
élevé contre le chemin du Pacifique des
préjugés qufi ne sont pas loin de
prendre la forme d'une opposition à
l'entreprise.

Je crois que rien ne saurait faire plus
de tort au pays que de faire un instant
abandonner la construction du chemin.
Que l'on prenne toutes les précautions
nécessaires, que l'on soit aussi prudent
que possible, fort bien, mais il est de
toute nécessité que cette entreprise se
fasse. Soit qu'on l'envisage comme
une grande couvre nationale, de nature
à stimuler l'ambition de notre 'popula-
'tion; soit.qu'on la considère comme un
grand engin de progrès- matériel, ou
comme une ob[igation naissant de la
foi donnée par traité solennel ; soit
qu'ôn. Penvisage à lni o.à l'autre-de
ces points de vue, on ne peut qu'y
apercevoir des raisons -,puissantes
eùgageant 1'.écution dd 'entreprise.
Et je 66is que la manière la.phis sage
et la plus efeace 'd'y arriver, est .de
considérer l'entreprise comme ayat
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moins pour but de créer une voie de
communication directe avec des con-
trées éloignées, que de favoriser la
colonisation des différentes parties de
notre pays.

Bien qu'il soit possilie de trouver de
plus courtes routes en passant par des
landes plus arides; bien que l'on puisse
heter l'achèvement de l'entreprise en
plaçant la ligne en certains endroits,
néanmoins, il ne faut pas oublier que
dès que vous laissez la rive nord du lac
Nippissingue, jusqu'à ce que vous
atteigniez les eaux du Pacifique, le prin-
cipal objet en vue doit être la colonisa-
tion des contrées traversées par la
route. Mais bien que ce soit là, je puis
le dire, le but de ceux qui sont aujour-
d'hui chargés de l'exécution de cette
Suvre, il est bon cependant do ne pas
perdre de vue la vraie portée de l'entre-
prise. Plusieurs années s'écouleront
avant que le chemin soit terminé. D'ici
là, la Colombie sera peut-être un fardeau
pour eux, et, bien que ce que je vais
die soit de nature à sonner mal aux
oreilles de quelques-uns de mes amis
politiques les plus respectés, je crois
que ce pays ·n'a aucune idée de la
valeur dont cette province sera plus
tard pour la Confédération.

Je crois que dans l'île seule de Van-
couver, les habitants de cette province
ont des sources do richesses dont n'a-
vaient aucune idée ceux qui ont les pre-
miers favorisé l'union. Ils ont chez eux
les trois plus féconds élements de
richesse nationale. Ils ont de la houille
de première qualité; non moins de
100,000 tonnes ontété exportées à San
Francisco l'année dernière.

Ils ont du fer de belle qualité et la
pierre à chaux nécessaire pour son
exploitation. Ils ont dans les inépui-
sables pêcheries des eaux de la côte, la
nourriture la moins chère qui puisse
être donnée à l'homme, et sinon dans
leur propre territoire, au moins à prox-
imité, dans le territoire amércain,
une contrée capable de produire à un
bon marché excessif tous les végétaux
nécessaires à l'existence.

11 y a là des éléments d'une grande
richebse nationale. Il y a d'ailleurs à
se rappeler que l'Ile de Vaneouver est
à moins de 4,000 nilles du Japon, dont
la population est de 33,000,000, et à
une guères plus grande distance de la
Chine, avec ses 425,000,000 d'âmes.

M. DYMoND

La Colombie pourra donc avoir pour
chalands la population des deux pays
sur lesquels commencent à tomber les
rayons de la civilisation du Nouveau-
Monde; chalands qui pourront s'appro-
visionner sur notre côte occidentale
aussi facilement qu'en aucun autre pays
du monde, beaucoup plus facilement
qu'en Angleterre et qu'en aucune partie
de l'Europe.

Je sais que le Canada doit se résigner
à porter pendant longtemps un lourd
fardeau avant d'arriver à cet état de
choses; mais, soit que nous regardions
cette entreprise au point de vue de
l'intérêt ou au point de vue de la fidé-
lité à un engagement, ce chemin doit
se construire.

Si nous jetons les yeux sur la mère-
patrie, nous voyons que le principal
secret de sa puissance et de son crédit,
est la confiance qui a toujours été repo-
sée dans sa parole donnée, le Canada,
ne peut pas aujourd'hui, pas plus dans
sds rapports avec la Colombio-eritan-
nique que dans ceux avec les autres
pays, prononcer le mot honteux de
"répudiation.

Je crois qu'il s'écoulera bien des
années avant que le pays soit témoin
du résultat de nos efforts en ce sens.
Je crois, M. l'Orateur, que vous et moi
et beaucoup de ceux qui m'entendent
ne seront plus avant que cette destinée
soit consommée; mais de la sagesse
avec laquelle nous traiterons aujour-
d'hui cette grande question, du patrio-
tisme dont nous ferons preuve en accep-
tant les obligations qu'elle nous impse,
dépendent en grande mesure le bien-
être et la prospérité futurs de la Confé-
dération canadienne.

M. WHITE (Renfrew-Nord)-On se
rappellera qu'un des traits proéininehts
du grand projet de route par terre et
par eau de l'honorable premier mi-
nistre, tel qu'annoncé au pays en 1874,
était l'ouverture de communications
entre le système actuel des cheminft de
fer d'Ontario et de Québec et lés eaux
du lac Huron,- à l'embouchure de la
rivière des Français. Dans la session'dog
1874, qui suivit l'exposition de ce pro-
jet, fut passé l'acte du chemir de fer
du Pacifique, en vertu duquel-'hono-
rable monsieur assumia le pouvoir
faire construire l'embranchement dola
Baie Georgienne, sans consulter lkP
lemont sur les entreprises.
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Conformément aux pouvoirs accordés
par cet acte à l'honorable ministre,
on fit dans l'été 1874 une exploration
hative, pour constater quelle serait la
ligne de communication la plus courte
entre le système actuel des chemins de
fer d'Ontario et de Québec et l'embou-
chure de la rivière des Français. L'in-
génieur chargé de l'exploration la fit
dans des circonstances défavorables.
J'ai appris que le pays était tellement
enveloppé de fumée que l'ingénieur fut
dans l'impossibilité de parcourir une
grande partie de la route dont l'explo-
ration lui était confiée, et qu'à un en-
droit il examina une très grande partie
du territoire du haut d'une montagne
dont il fit l'ascension dans ce but.

L'entreprise de la construction do
l'embranchement de la Baie Geor-
gienne fut donnée à l'honorable M.
Foster. Le contrat- avait des clauses
des plus rigoureuses relativement à
l'achèvement des travaux. L'entre-
preneur devenait passible de forfaitures
considérables s'il manquait de com-
pléter l'entreprisedansletemps spécifié,
c'est-à-dire le 1er janvier 1877.

Tout indiquait que le gonverne-
ment considérait cet embranchement
comme une dos parties importantes
du système. Néanmoins, à la der-
nière session, le premier ministre dut
annoncer à la Chambre que le contrat
avait été annulé, déclarant cependant,
qu'aussitôt que le terminus de la rivière
des Français serait choisi, les travaux
seraient de nouveau donnés à l'entre-
prise. .

Un an s'est écoulé; et vendredi der-
nier l'honorable monsieur fit un exposé
très lucide de sa politique relative au
chemin de fer du Pacifique, sans dire
un mot de cet embranchement jugé si
important en 1874. Ce n'est qu'après
avoir été pressé de lo faire, par l'hono-
rable 'député de Terrebonne, que l'lono-
rable ministre déclara que le gouverne-
ment n'avait bas changé sa politique
au sujet de cette ligne. Mais tandis
que d'un côté cette déclaratiôn était
faite, de l'autre le gouvernement né
demandait pas un seul'denier de cré,dit
pour l'exécution des-travau; chose ad-
sez remarquable, si l'on se rappellecque
les années précédentes. on demaddait
un crédit de 801,00,000 pour là cons
truction de cet embranoheent.

Quoiqu'en dise l'honorable député de

York-Nord (M. Dymond), il me semble
très clair que le gouvernement n'a pas
l'intention de pousser ces travaux.
L'honorable ministre n'a pas dit si la
ligene originairemen't tracée p'our être
suivie par l'entrepreneur a été trouvée
impraticable ou non.

Si je me permettais de faire valoir
les intérêts particuliers de la partie du
pays où se trouve le collége que je re-
présente, je pourrais dire quel'on pour-
rait trouver une route plus au nord. à
partir de Pembroke, le long de l'Ot-
tawa et de la rivière Mattawan jusqu'à
l'endroit à atteindre.

Si je suis bien renseigné, la distance
de Renfrew à Canter's Bay est d'envi-
ron 217 milles, tandisque de Pembroke
elle est de 183 milles. Mais je ne de-
mande pas que le premier ministre
adopte la route du nord, à moins qu'il
y trouve plus davantage que dans la
route déjà tracée.

J'ai déjà dit, l'année dernière, que je
no suis pas pour envisager la construe-
tion de ce chemin au point de vue d'un
intérêt local; et si l'honorable mon-
sieur a honnêtement l'intention d'exé-
cuter le projet d'ouvrir une communi-
cation entre les chemins do fer d'Onta-
rio et de Québec et les eaux du lac
Huron, ou de construire cette route du
nord, je lui donnerai cordialement mon
humble appui dans l'exécution de ces
projets.

M. MACKENZIE-Dans rien autre
chose ?

M. WHITE (Renfrew)-Je ne sais
pas ce que l'honorable monsieur veut
dire. Je suppose que l'honorable mon-
sieur regarde avee beaucoup de mépris
l'humble aide que je puis lui apporter;
mais tout ce que je puisdire c'est que
j'approuverai la mise à exécution de
lun ou l'autre de ces projets.

Mais il mie semble évident, d'après ce
qui se passe, que le gouvernement n'a
pas l'intention d'exécuter ces travaux;
je ne puis faire aut•ement que venir à
la conclusioi que le projet a été aban-
donné.

Qant'aux paieînenté faits à ..Fos-
ter' poi- les explorations sr, l'embran-
chement d M l Báie Ger'i enne, je ne
#oiu ps cmment. le go½r"nement
pouvaitéviter de leà faire,;car le con-
trat d'éntròpris.disaii le 'oût des
explontiois"dvait former partie de ce
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que l'on devait payer à ce monsieur.
Mais je crois aussi que l'argent payé
pour les rails l'a été sans autorisation
du Parlement. L'ordre en Conseil, que
l'honorable ministre des Travaux Pu-
blics donne comme autorité, disait que
les rails devaient être livrés le long de
la ligne entre lo village de Douglas et
un certain point dans le voisinage du
lac Nipissingue, fixé comme le termi-
nus de l'embranchement de la Baie
Georgienne. Au lieu de cela, ils furent
livrés à Renfrew, soit à dix milles du
point de départ de, la voie.

M. LANGEVIN-J'ai été surpris
d'entendre l'honorable premier minis-
tre parler du discours de l'honorable
député de Terrebonne comme d'un
long discours et d'un hors-d'Suvre dans
cette discussion. Je ne l'ai pas été
autant d'entendre l'honorable député
de York-Nord dire la même chose,
parce que l'honorable monsieur a cou-
tune de mépriser tout ce qui ne vient
pas de lui-même. L'honorable député
de Terrebonne a certainement fait un
discours qui fait honneur à lui et à
l'Opposition dans cette Chambre.

L'honorable ministre des Travaux
Publics et l'honorable ministre du
Revenu de l'Intérieur se sont plaints
du ton violent de la discussion. L'ho-
norable ministre des Travaux Publics
a dit: " Aucun homme d'Etat ne peut
conduire les affaires publiques dans ce
pays sans être sujet aux attaques per-
sonn elles les plus outrageantes. Pour-
quoi ne suivrions-nous pas les cou-
tumes parlementaires de l'Angleterre."
Je ne puis m'opposer s ce désir;-est
celui do tous [es membres de cette
Cliambre.

Mais l'honorable député de York-
Nord agit bien autrement. Sans raison
aucune, il a jugé à propos de répéter la
calomnie contre 1aquello j'ai dej' pro-
testé moi-même. Je me suis défendu
de l'accusation à la satisfaction de la
presse et du pays. C'était la seule
défense que je pouvais faire dans les
circonstances.

L'honorable monsieur n'avait aucu-
nement le droit d'amener de nouveau
ce sujet dans la discussion, et il ne
m'entrainera pas dans une nouvelle
discussion de l'affaire. Il me serait
bien aisé de répondre à l'honorable
monsieur de la même manière, et d'e

M. WirTE

du Pacifique.

faire allusion. à des affaires qui ne sont
pas des plus plaisantes pour l'honorable
député de York-Nord, et de parlor de
certaines personnes venues dans ce
pays et qui se sont estimées très heu-
reuîses d'y trouver un refuge. Mais ce
n'est pas mon habitude de faire des
attaques personnelles; néanmoins,
l'honorable monsieur a jugé à propos
de m'attaquer personnellement, ce
qu'il n'avait pas le droit de faire. Je
n'avais pas parlé sur le sujet. Il n'y
avait aucune raison de m'attaquer. Ce
n'est donc que la malveillance qui a pu
inspirer l'honorable député. Ceci étant
dit, je passe à autre chose.

L'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur a contredit l'assertion de
l'honorable député de Terrebonne, qui
avait dit que les libéraux de Québec
s'étaient opposés à tous les grands
projets de nature à créer la gran-
deur future du pays. L'assertion est
parfaitement exacte. Le parti libéral
du Bas-Canada s'est opposé à la cons.
truction du Grand-Trone, cette entre-
prise qui a fait Ontario et Québec ce
qu'elles sont; il s'est opposé à la cons-
truction du pont Victoria, l'une des
merveilles du monde; il s'est opposé à
la confédération, qui a fait de nous un
peuple uni, jouissant à côté de la Répu-
blique des Etats-Unis de tous les.avan-
tages du système de la monarchie
constitutionnelle ; il s'est opposé à la
construction du chemin de fer Interco-
lonial, nouveau lieu qui unit les pro-
vinces de l'est à celles de l'ouest.

Il en est de même aujourd'hui. Le
Parti libéral s'oppose au chemin de fer
du Pacifique. L'honorable ministre des
Travaux Publics a appelé cette entre-
prise le projet le plus insensé qui ait
jamais occupé l'attention d'une légis-
lature. J'espère que l'honorable mon-
sieur vivra assez longtemps pour se
convaincre qu'il n'est pas un bon pro-
phète. Cette entieprise sera une des
gloires du Canada. Elle mettra notre
pays au rang des grandes nations du
monde ; attirera chez nous le commerce
de l'Asie et .de l'Europe, et peuplera
nos territoires d'un océan à l'autre.

L'acquisition du Nord-Ouest était
un des projets choyés dgs honorables

'députés de la droite, surtout ceux d'On-
tario, avant la Confédération. .Lapro-
vince de Québec n'était pas très ardente
à ce sujet. On pensait que l'acquisition
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de eo territoire ne ferait qu'augmenter
les difficultés qui existaient déjà entre
le Haut et le Bas-Canada. Mais quand
le projet de la confédération fut soumis
à la province de Quében, et que celle-
ci vit que l'on voulait acquérir le Nord-
Ouest, non pas dans le seul intérêt du
Hlaut-Canada, mairi dans celui de tout
le pays en gnéeral, l'objection disparut.
Alors, le Bas-Canada sentait que le
temps était venu de l'annexion do ces
territoires, parco quo cette annoxion ne
pouvait plus être un danger pour l'ave-
nir de la province de Québec ni pour
celui du pays en général. Al contraire
cette annexion agrandirait notre pays;
elle nous donnerait le territoire dont
nous avons besoin, d'un océan à l'autre.
Ce territoire nous appartient aujour-
d'hui. Nous l'avons acquis. Il nous
reste à décider ce que nous on forons.
Après l'avoir acquis, allons-nous ne pas
l'utiliser ? Ne construirons-nous pas un
chemin pour y conduire? Il en faut
un pour le réuni• aux autres provinces
de la Confédération ; il, nous faut un
moyen de communiquer d'un océan à
l'autre.

J'ai été content d'entendre l'hono-
rable député de York-Nord (M. Dy-
-moid) s'exprimer comme il l'a fait sur
cette question. Il est dans le vrai à ce
sujet. Ce territoire et la province qui
s'étend à l'ouest. je veux parler de la
Colombie-Britann ique, sont des pays
grands et riches, et le Canada y trou-
vera des sources de richesses considé-
rables.

Je n'ai pas besoin de donner des dé-
tails sur les ressources de la Colombie-
Britannique ; l'honorable député de
York-Nord en a indiqué qqelques-unos.
Elles sont.importantes et sûres. J'ai
en moi-mêmo l'occasion de voir de mes
propres yeux ce qu'est cette province,
et je déclare qu'elle deviendra l'une des
plus belles de la Confédération cana-
dienne. On pourrait peut-être y voir
ce qu'un honorale député auqqel la
maladie ne permet malheureusement
pas d'assister à cette séance, appelait
une mer do montagnes; mais cet hono-
rable monsieur changerait assurément
d'opinion s'il lui arrivait de voir ce
pays et d'en juger par lui-même. Il
verrait quo cette contrée valait la
peine d'être annexée, qu'elle est pleine
de ressources, et qu'il ne lui faut qu'un
chemin pour lui apporter l'immigration

et la richesse; et que l'argent que nous
dépenserons sur ce chemin rendra dix
fois autant au coffre public.

Le Nord-Ouest est tout près de nous.
L'on sait les ressources do ce territoire.
J'ai été heureux d'entendre mon hono-
rable ami le député de Torrebonne (M.
Masson) dire hier que l'on récolte du
blé à mille milles au nord d'Ottawa.
L'honorable monsieur nous a montré
un échantillon de ce blé qui lui a été
envoyé-par M. Malcolm McLeod, d'Ayl-
mer, qui a écrit sur ce pays.

L'honorable premier ministre a dit
que c'est une obligation pour nous de
construire ce chemin. J'ai'été heureux
de le lui entendre dire. Il est vrai
que c'est une obligation: et si nous ne
l'avions pas contractée avec la Colom-
bie-Britannique, nous n'en aurions pas
été moins dans l'obligation d'ouvrir
cette voie vers l'ouest. L'honorable
député do York-Nord semble être aussi
de cet avis. -

C'est avec regret que j'ai entendu
l'honorable premier ministre parler du
chemin entre les lacs Supérieur et Ni-
pissingue comme d'une dépense inutile.
Il dit qute cette contrée n'est pas habi-
tée; mais que l'on parcourre toute la
vole projetée jusqu'à l'océan et que l'on
voie combien il y a d'habité dans les
régions qu'elle traverse. Les établis-
sements ne sont pas nombreux ni cou-
sidérables, et cependant' personne n'en
dit rien.

Le premier ministre n'a pas dit
quand serait construite cette .partie du
chemin depuis le la. Supérieur jus-
qu'au lac ipissingue ; il est évident
que l'honorable ministre n'a pas l'in-
tention que ce soit de sitôt. Il est aussi
important do- construire cette partie du
chemin qu'aucune autre. C'est le trait
d'union entre le chemin du Pacifique et
les lignes de chemins d'Ontario et
Québec. Il nous faut cette ligne pour
profiter du chemin de for du Pacifique.

L'honorable ministre des Travaux
Publics dit: "Nous construisons le
chemin depais Fort William jusqu'à la
Colombie-Britannique, et cela sudit."
Un tel chemin n'est cependant qu'une
route entre la tête du lac Supérieur et
la Colombio-Britannique, et i'est.aucu-
nement relié aux chemins dé fer des
provinces ainées.de lConfé'déràtion.

La eonstruction du chemin à l'est de
Fort William est une nécessités il est
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vrai que le premier ministre est appuyé
par une majorité dans cette Chambre,
et peut-être est-il en son pouvoir d'en
agir comme bon lui semble; mais le
temps viendra, peut-être, que l'opinion
publique se. fera sentir, -que l'on no
pourra -plus résister à la pression, et
que ;ette -partie du chemin se cons-
truira.: Je n'ai aucun doute qu'il en
sera ainsi, et alors seulement le Bas-
Canada reconnaîtra« qu'on lui aura
rendu justice.

Nous contribuons pour une large part
à la construction du chemin d-3 fer du
Pacifique, et cela sans murmurer ou
nous plaindre; mais au moins qu'on
nous donne notre part des avantages
du chemin; pourquoi en -serions-nous
privés.

D'après l'acte du chemin -de fer Ca-
nadien du Pacifique, la première sec-
tion du chemin devait être depuis le
lac Nipissingue jusqu'à la jonction avec
la ligne qui serait construite à partir
du lac Supérieur dans la direction de
Winnipeg. L'embranchement du Fort
William jusqu'au point où le chemin
devait joindre la première section à
partir d'u lac Nipissingue sera probable-
ment de cinquante ou soixante milles
de longueur. Cela n'était pas l'inten-
tion de l'acte de 1874, suivant lequel la
première section devait être depuis le
lac Nipissingue jusqu'au lac Supérieur
et joindre la' ligne vers Winnipeg.
L'acte ne mentionne que deux embran-
chements ; et ne parle pas de celui du
lac Supérieur au point de jonction avec
la ligne de Nipissingue.

Je n'ai pas besoin de répéter ce qui
a déjà été dit dans cette Chambre au
sujet du projet du gouvernement d'uti-
liser les eaux navigables qui se trou-
vent le long de la route en atten-
dant qu'un chemin de fer complet
puisse être construit. Pour ma part
je suis opposé à cette politique. -Nous
devrions avoir un chemnin de fer conti-
nu et joint à ceux d'Ontario et de
Québec. Nous devrions avoir une voie
ferrée se rendant sans interruption
jusqu'à la côte de l'ouest, et non pas
une route «nous y menant tantôt par
eau tantôt par terre.
. On Sait que la navigation dans ces

régions ne peut être ouverte que pen-
dant cinq ou six mois de l'année au
plus, et qu'arrivera-t-il? Le chemin
fon tionnera pendant ces cinq ou six

M. LANGEVIN

mois, et chômera pendant l'hiver
Comment peut-on espérer qu'un tel che-
min puisse rapporter un grand revenu.
Il en est de même quant il s'agit du
lac Supérieur. A quoi servirait un
chemin qui aboutirait à la tête du lac
Supérieur, en hiver?

Je ne m'étendrai pas sur cette politi-
que, vu qu'elle a déjà été discutée par
d'autres ;· mais je vais maintenant par-
]er des deux routes à travers la Colom-
bie qui ont été mentionnées par le
premier ministre comme étant celles
entre lesquelles devra se faire le choix
du gouvernement.

La-première eAt celle de la vallée·de
la rivière Fraser et l'autre celle de

. Bute Inlet. Naturellement, je puis
avoir une préférence entre ces deux
routes, mais je n'ai pas l'intention do
la faire connaître; je vais me contenter
de passer en revuo les avantages et les
désavantages des deux routes.

Par la route de la Vallée de la Fraser
le premier ministre dit que nous pour-
rions construire le chemin jusqu'à Yale,
et que Yale est accessible par eau pen-
dant toute l'année. Je n'ai aucun doute
que l'honorable premier ministre ne
fait pas une telle assertion sans s'ap-
puyer sur des renseignements dignes
de foi; mais je puis l'assurer que s'il
allait lui-même dans la Colombie-Bri-
tannque, il se convaincrait que le che-
min de fer du Pacifique ne peut êtÉe
arrêté à Yale, mais doit descendre
Burrard Inlet, car il verrait, s'il était
sur les lieux en hiver, que l'on ne peut
alors atteindre Yale par eau.

M. DECOSMOS-Ecoutez, écoutez!
M. LANGEVIN-Je ne dis pas cela

comme reproche à l'honorable premier
ministre. Il est tout naturel qu'il
puisse faire une erreur de ce genre au
sujet de localités qu'il n'a pas eu l'oc-
casion do connaître par lui-même; mais
ceux qui ont visité la Colombie-Britan-
nique, ou qui viennent de cette pro-
vince lui diront ce que je lui dis à ce
sujet; et je suis sûr que mon honorable
ami le député de Victoria corroborera
en;cela mon témoignage.

M. DzCOSMOS-Très bien.
M. LANGEVI1-L'autre objection

que l'on peut avoir. à cette route est,.
qu'elle est trop rapprochée de la fron-
tière américaine..

(CO M muN2.] dlu Pacifique.



du Paciftue. -1785

Il est vrai qu'on a dit qu'il n'y a pas
à redouter de guerre avec les Etats.
Unis, et que l'on ne devrait pas nous
arrêter à cela. Il peut ne pas y avoir
do danger aujourd'hui; nous pouvons
rester en paix pendant cinquante ans,
cent ans même. Mais quand nous
allons entreprendre des travaux de
cette -importance; quand les sommes
que nous allons dépenser sont si consi-
dérablos, il est sage de--prendre nos
précautions et. de faire le choix de la
meilleure route, de penser à l'avenir et.
de nous dire: "Serait-ce là la ligne que
nous ferions suivre à ce chemin si nous
étions une puissance indépendante, si
nous étions en antagonisme ou en diffi-
cultés avec les Etats-Unis ?" Aujour-
d'hui l'on sourit à l'idée d'une guerre
entre le Canada et les Etats-Unis ; niais
l'on ne doit pas perdre de vue que dans
une centaine d'années, le Canada d'alors
ne sera plus 10 Canada d'aujourd'hui,
qu'au lieu d'une population de -quatre
millions, cent millions d'âmes habite-
ront dans ses limites, que le Canada
sera un grand pays, une grande puis-
sance sur ce- continent. Nous devons
aujourd'hui placer notre chemin là où
ce grand empire du Nord aura besoin
d'avoir son chemin de fer.

Uno autre raison contre le choix de
cette route, c'est qu'au moyen de quel-
ques milles seulement de chemin, un
court embranchement, les Américains.
de l'autre côté de la ligne peuvent
venir donner une nouvelle direction à
notre chemin; nous mettrions ainsi
virtuellement le terminus du chemin
du Pacifique chez nos voisins, et. l'on
verrait s'élever là quelque grande cité
construite à nos dépens. Nous aurions
bâti un chemin de fer et- dépensé des
millions dans l'entreprise, et finale-
ment le terminus du chemin serait sur
le territoire américain.

M. DECOSMOS-Très bien.
M. LANGEVIN-C'est là une objec-

tion sérieuse;' il y en a encore une
autre.

De là à Burrard Inlet, d'après le rap-
port récemment mis entre .nos .mainw,
les navires ont à être remorqués sur
une distance de '0, milles, et lorsqu'ils
vont dans l'intérieur de Burrard Inlet,
surprès do 90 milles;, quoiqu'il eñ soitle
remorquage doit se faire sur; une lon-
gue distance; ce qui est une nouvelle,

objection contre le choix de cette route.
Un peu plus loin ils ont i passer sous
les canons de l'lie de San Juan.

M. DECOSHUOS-Très bien 1
M. LA.NGEVIN-Co fut un jour né-

fasto que celui ok nous perdîmes San
Juan; mais la chose avait été soumise
à un arbitre, et la décision a été côntre
nous. Je n'ai aucun doute que la déci-
sion fut consciericieuse, mais elle fut
bien malheureuse pour le Canada.

Il est vrai qu'en passant par la
vallée dela rivière Praser, la voie tra-
versera une -partie du pays déjà coloni-
sée. La routé principale traversera
un territoire où, d'aprò« les données du
premier ministre, les rampes ne seront
pas de plus de 52 pieds par mhille. En
outre elle sera peut-être plus courte
que la route de Bute Inlet, et coûtera
conséquemment moins. Tels sont les
avantages et les désavantages de cette
route.

Quant à la route do Bute Inlet, elle
a l'avantage d'être plus directe. Elle a
éontre elle la nécosité de constructions
considérables, la traverse des détroits
vour aller à l'Ile Vancouver, la cons-
truction du chemin de Nanaimo à
Esquimalt; mais vaut-il la peine que
nous soyons encore en difficultés avec
la Colombie-Britannique au sujet de ce
chemin, quand nous n'hésitons pas un
moment à construire un embranche-
ment de cinquante ou soixante milles
depuis le lac Supérieur jusqu'à la jonc-
tion du chemin du lac Nipissingue.'

M. DECOSMOS-.Ecoutez.
- M.. LANGEVIN-Si nous avions

construit ce chemin de Nanaimo -à
Esquimalt, nous aurions évité toutes les
aigreurs qui ont marqué nos- rapports
avec cette province.
• Je suis sûr que ceux qui pourraient,

aller visiter la Colombie-Britannique et
examiner sur les lieux les -deux routes,
trouveraient que toutes deux ont des
avantages; mais ils ne pourraient
s'empêcher de remarquer que si' la
route de la valléd de la rivière Fraser
doit coûtde môins cher, sitelléddoit êtrè
plus courte, si les 'ràm : ne doivent
pas excéder cinquant e-e piedspP
mille, d'un autre dôté, la roltade-Bute
Iñlet serait plus' éloignéede -la ron-
tièr-e, eté aurait pour terïiinus: .sot le
havre d'Esquimalt; ou lé grand havre
de HEartley Sound, ce qui exeuipte..
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raient les navires d'avoir à passer sous
les canons américains et leur permet-
traient d'avoir accès au terminus pen-
dant toute l'année.

Je crois aussi que Burrard Inlet est
-ouvert à la navigation pendant toute
l'année. De là on pourrait traverser
à Nanaïmo dans un bateau-passeur et
-iller par Jo chemin de Nanaïmo soit à
Esquimnalt, soit à Ilartley Sound. Il
no flaud rait qu'un bien court chemin
peur se rendre en ce dernier endroit.
Que l'on choisisse la route par la
rivière Fraser ou celle de Bute Inlet,
on pourrait pousser la ligne juEqu'au
havre d'Esquimalt ou à celui de Hlart-.
ley Sound, et aboutir à un havre ouvert
toute l'année et que pourrait protéger
la flotte britannique dans un cas de
guerre.

En outre, à Bute Inlet, le chemin
serait protégé par sa distance deý la
fron tière.

On ne peut pas en dire autant de la
route de la vallée de la Fraser, et c'est
peut-être l'objection la plus sérieuse
qu'il y ait contre le choix de cette
route. L'objection n'est peut-être pas
insurmontable.

J'ai taché de discuter ces deux lignes
-avec autant d'impartialité que possible.

Le premier ministre a parlé du bill
-du chemin de fer d'Esquimalt à Na-
naïmo, et de l'insuccès de ce bill au
.Sénat. L'on sait que cette majorité de
deux qui a rejeté ce bill, so composait
de deux amis de l'honorable ministre,
que celui-ci venait justement d'élever
4tu poste de Sénateurs. Néanmoins
ces honorables messieurs ont agi indé-
jpendamment et avec raison, car le
Sénat est établi pour contrôler toute
législation hâtive. L'honorable mi-
nistre dit qu'il eût été censuré s'il eût
donné sa démission en cette occasion;
mais je ne crois pas qu'aucun membre
-de l'Opposition ait prétendu que l'ho-
norable ministre eût dû remettre son
portefeuille. -

Si, néanmoins, cette loi méritait-
l'approbation de la Chambre, pourquoi
a'honorable ministre ne l'a-t-il pas pré-
senté do nouveau à la session suivante ?
Rien ne s'était passé dans l'intervalle
qui pût faire croire à l'honorable chef
-du gouvernement que le bill n'avait
pas sa raison d'être ; et l'administration
avait nommé de nouveaux Sénateurs.
Quelle raison pouvait avoir l'honorable

M. LANqGEVN

monsieur pour demander, trois ans
auparavant, avant qu'aucun vote n'eût
éte pris au Sénat sous le nouveau
régime, d'être autorisé par le gonver-
nement impérial à nommer six Séna-
tours additionnels, non pas on confor-
mité, mais on violation de la consti-
tution, qui ne permet de telles nomi-
nations que dans les cas d'extrême
urgence, après que le Sénat a à plu.
sieurs reprises refusé de voter certaine
loi d'intérêt public. Il n'était pas né.
cessaire pour le gouvernement de faire
cette démarche.

L'acte du chemin do for dis Pacifique
de 1874 décrétait que le gouvernement
donnerait les entreprises après avoir
demandé des soumissions et après que
les routes seraient explorées ; mais
l'honorable monsieur a donné l'embran-
chement de la Bie Georgior.ne à
L'entreprise avant que la ligne ait été
tracée et explorée. Quoiqu'il en fût,
le gouvernement, pour une raison ou
pour une autre, avait hâte de donner
cette entreprise, et demanda -des sou-
missions. Qu'arriva-t-il ? Une compa-
gnie américaine obtint le contrat, mais
les américains disparurent bientôt pour
faire place -à l'honorable A. B. Foster
comme entrepreneur.

Les travaux progressèrent peu avant
que M. Foster abandonnât l'ontreprise.
Finalement le gouvernement lii'paya
$100,000 en argent, pour tout l'ouvrage
'fait. L'entrepreneur devait recevoir
tant par mille on argent et tant on ter-
res; et bien qu'il en fût ainsi, et bien
que M. Foster eût manqué à ses engage-
ments, cette somme lui fut payée en
argent.

Où on est cet embranchement aujour-
d'hui ? Le premier mini8tre n'a pas
demandé un denier de crédit pour ce
chemin, bien que l'année dernière
environ un million ait été voté pour
cette entreprise. Je suppose que l'ho-
norable ministre va encore noué dire,
que c'est faire une dépense inutile que
de construire-e chemin. Néanmoins,
l'entreprise du chemin à l'ouest de
Fort William est doqnée,' de même
que celle d'une autre sec;tion de' la
route. Qu'a fait la province de Qué-
bec.pour q'on lui refuse justice.
- La première année du nouveau ré.
gime, le gouvernement libéral contrb-
fait la majorité de la députatiinde
cette province; et c'est parce que cette
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année, cette majorité a abandonné le
gouvernement que cette injustice est
commise envers nous. Pas un des
honorables messieurs de la droite
n'osera dire que la liste des crédits
demandés rend justice à la province de
Québec. Je suis heureux de voir que
tous sont muets là-dessus, car il y a là
une indication qu'ils sentent que le
gouvernement agit mal à cet égard.

L'honorable député de York-Nord a
parlé do politique de clocher. Tel est
le terme qu'on emploie quand les
représentants de la province de Québec
parlent de leurs droits, mais il n'y a
pas politique de clocher lorsque c'est
Obtario qui fait valoir ses intérêts. Les
représentants de Québec doivent se
tenir coi, bien que le gouvernement
1os traite avec la plus grande injustice.
Pour ma pa. j 'no suis pas disposé à
ne souinettru de bonne grâce à un tel
traitement. Comme représentant en
cette Chambre un collége électoral de
cette province, je dois protester contre
un tel traitement. Nous n'avons rien
fait pour mériter qu'on nous prive ainsi
de nos droits.

Quand les cinq ans de ce Parlement
seront expirés, les électeurs do la pro-
vince ferontentendre leur voix à leur
tour et feront connaître au gouverne.
ment comment ils apprécient la' con-
duite qu'on tient. vis-a-vis d'eux. La
majorité de la députation hostile au
gouvernement sera de beaucoup aug-
mentée.

D'après l'acte du chemin du Paci-
fique, 'on devait demander des soumis-
sions pour la construction des écluses
de Fort Frances; mais cela n'a pas été
fait. Les travaux ont été faits à la
journée. On a donné pour raison de
cela la distance qui sépare cette région
do celle des habitations. Mais la partie
-du chemin de fer du Pacifique qui se
trouve au nord du canal a bien été
donnée à l'entreprise, et il n'y a pas de
raison qui empêchat la même chose
d'être faite en ce cas-ci. Le surinten-
4dant -donna instruction do seguider.sur
les gages payés sur le chemin du Paci-
fique à l'est et A l'ouest de ce point, et
si cela peut se faire par le surintendant,
un entrepreneur pouvait certainement
en faire autapt. L'acte eàt ainsi été
suivi et non pas violé.

D'ailleurs, cette. construction n'est
pas nécessaire, et l'argent qu'elle coûte

est dépenFé inutilement. Il y a sept
pieds a'eau sur les seuils, tandis que,
en amont ou en aval, l'eau n'est que de
4J pieds ou même moins. Il faudrait
dépenser un demi-million avant d'avoir
la même profondeur d'un bout à l'autre,
et quand cela sera-t-il fait? Suivant
l'honorable chef du gouvernement, ces
écluses ne sont construites que pour le
chemin de for; et il n'y en a pas
besoin.

L'acte du chemin de fer contient
l'article spécial suivant au sujet de la
ligne télégraphique:

" Une ligne de télégraphe électrique sera
construite avant le dit chemin de fer et ses
embranchements sur toute leur étendue respec-
tivement, aussitôt que possible après que le
tracé en aura été arrêté et déterminé."

Conséquemment, cette ligne do télé-
graphe ne devait pas être construite
comme ligne ordinaire, iais comme
devant longer la ligne du chemin de
far du Pacifique. Mais l'honorable
chef du gouvernement n'avait pas
encore arrêté ni déterminé le tracé
d'un seul mille du chemin lorsqu'il
donna vette ligne de télégraphe à
l'entreprise; la construction de cette
ligne devrait être suivie de 100 à 200
milles de distance par celle du chemin
de fer. L'honorable ministre s'est
aperçu. de son 'erreur et a fait mettre
fin aux travaux. L'entrepreneur qui
est un homme digne d'être bien traité,
avait fait de grands frais, et aura sans
doute de fortes réclamations à faire
valoir contre le gouvernement.

Cette entrepise a encore été donnée
en violation des termes d'un acte du
Parlement, et n'était pas autorisée par
cette Chambre.

La quatrième dépense inconîsidérée
faite par le gouvernement est celle
relative aux rails d'acier. Le gou-
vernement savait, lorsque les rails
ont été achetés, qu'il n'y en n'aurait
pas besoin avant trois ans; le fait-est
quejusqu'au premier janvier 1877,2,295
tonnes seulement ont été employées.
Environ. 1;000' ou, 1 1,000-ont été em-
ployéeseur l'Intercolonial, ensviolation
d'un.acte du Parlement.: L'honorable
ministr- dit, que l'ingénieur en .chef
recommandait.l'achat de ces rails. .M.
Fleming'peut donner un avis .autorisé
en-matière de génie, mais ceci est une
question sur . laquelle tout homme
d'affaires compétent peut se formerune

C/hBaMn de fer du .Pacifque.



[COMMU NES.1

Opinion ; et il n'y a p de raison poir
que l'ingénieur en chef soit fait le
boue énisaire du gouvernement. Le
gouvernement est responsable de l'op-
ration, et le pays lui en demandera
compte.

Prossé de s'expliquer sur des dépon-
soi, non autorisées par le Parlement,
l'honorablo ministre dos Travaux Pu-
blies a dit que l'honorable député de
Kingston (Sir John A. Macdonald) a
dépensé 8350,000 sur les quais du ba
du St. Laurent sans la sanction di Par-
lement.

C'est une erreur. Cette d.épnso a été
faite un ou deux ans avant que l'hono-
rable député de Kingston fùt ministre.

C'est on septembi-o 1854 que l'hono-
rable député entra dans lo Cabinet, et
le ministre qui avait 'dépen.sé cet ar-
gent, l'honorable M. Shepherd, en sor-
tit au mois de janvier suivant. L'hono-
rable député de Kingston no fut que
deux ou trois mois, dans le gouverne-
ment avant le départ de l'honorable M.
Shepherd, et c'est sous l'administration
do ce dernier que l'argent fut dépensé.

Je ne puis être d'accord avec l'ho-
norable mrinistre du Revenu de l'Inté-
rieur lorsqu'il dit que les intérlêts de
Québec sont sauvegardés dans l'affaire
du chemin du Pacifique. Tout homme
non préjugé ne peut 's'empêcher de
voir que ces intérêts sont 'nègligés.
L'administration n'a pas conduit cette
entreprise selon l'esprit ni la lettre de
la loi; et de là le mécontentemôn't que
soulève sa conduite.

L'honorable chef du gouvernement a
dit que l'administration prééédonto n'a
pas accepté la plus basse soumission
quand il s'est agi de donner à l'entre-
prise les travaux d'amélioration d'un
certain havre .À l'ouest do Goderich.
S'il en est ainsi, nous avions raison d'a-
gir de la sorte. Il est probable que les
garanties offertes par le plus bas sou-
missionnaire n'étaient pas bonnes, ou
que le gouvernement n'était pas con-
vaincu de son habileté; dans tous les
cas, la chose n'a pas été faite sans qu'il
fut passé un ordre en Conseil à cet effet,
ainsi que l'exige la loi. Je no puis me
rappeler exactement les circonstances;
mais. l'honorable ministre a les -docu-
ments dans son bureau, et il peut faci-
lement constater quels sont les faits.
• Jo remercie la Chambre de l'atten-
tion qu'elle m'a donné, -et je te-mine

M. LINGEVIN

simplement ou disant que je voterai en
favour do la motion de l'honorable dé-
puté do Cumberland.'

M. HAGGART-Avnnt de répondre
aux paroles do l'honorable député de
York-Nord (M. Dymond), je 'dois dlir
que je ne suis aucunement impliqué
dans le scandale du Pacifique; que je
n'ai reçu aucun argent pour m'aider
dans mes élections; qu'à ma connais-
sance il n'a jamais été dépensé d'argent
pour influencer le vote des électeurs
que je représente, et qu'on conséqueneo
l'argument tu quoque ne s'appliquera
pas à moi.

Si le rapport du comité de l'imngi-
gration est exact, si les témoignages
donnés devant ce comité sont appuyés
sur des faits, il y a 800,000 milles car-
rés do bonies terres arables dans le
Nord-Ouest, soit -environ 245,000,000
d'acres qui donneront chacun un lot
de 250 acres à 1,000,000 de cultiva-
tours et pourront supporter un popu-
lation'de 40,0,0,000 d'âmes.
• Si en dehors do Manitoba nous-avons
do tels torritoires, je prétends que le
gouvernement manque d'énergie et
d'entreprise on ne poussant pas lo che-
min jusque dans cette région. Ceci est
d'autant plui important qu'au sud do
ce territoire uno autre contrée aug-
mente rapidcnent on population,.' et
avant longtemps il -pourrait devenir
difficile pour nous de Oonsciveré e ter-
ritoire si nous no prenons pas des. me-
sures pour le coloniser.
- Qu'a fait le gouvernement dans ce
sens. Il a donné à l'entreprise îette
partié du chinmin qui vd des environs
de 'Frt Garry ôu de Selkirk jusqu'à un
endroit appelé Kéwatin, et cette autre
qui va de la Baio 'du Tonncrie dans la
direction de Kéwatin. Quand on a de-
mandé au premier ministre si c'était
l'intention du gouvorneraent de donner
cette année l'entrepriso des sections in.
tormédiaires, il a repondu que le gou-
vei-nement n'était pas prêt. Il est pro-
bable, conime-l'a dit l'un des membres.
du gouvernement au-Sénat ét iU*elques.
honorables députés en cette. Chambre,
qu'il n'y aura pas de comrmuniation
par chemin dé fer avec ce torritoire>
avant sept ans. Ce n'est pas là remplir
l'attente et lès veux du pay'1

Le peuple est disposé à se ch'aer-
de l'entreprise, et ei ï,hendra les ris-
ques sur -seà -propres épitules ; - et 16
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gouvernement qui, accomplirait rapi-
dement cette entreprise gagnerait la
confiance d'une grande partie de la
population du pays.

A mon grand étonnement, le premier
ministre, dans son discours. à ce sujet,
n'a pas parlé de l'accusation que j'ai
portée dernièrement contre l'adminis-
tration, savoir, qu'il y a eu des conven-
tions et des opérations illicites au sujet
de la construction de l'embranchement
de la Baie Georgienne.

Aucune réponse n'a été faite non
plus à l'accusation portée par le député
de Cumberland au sujet du prix extra-
vagant payé pour le transport des rails
de Duluth à Fort Garry; mais l'hono-
rable monsieur a parlé en passant de
ce qui avait été dit de l'intéret qu avait
l'honorable député dans l'opération.
Voilà tout ce qu'on a nié de l'accu-
sation.

Si je suis bien informé, il n'eût pas
été difficile de prendre un arrangement
avec le chemin de fer de Duluth à
Moorhead pour le transport de ces
rails à 65 la tonne; et de Moorhead à
la Rivière-Rouge, $2 ou 83 la tonne
eût été un prix suffisant. Mais on a
payé 615 la tonne pour le transport de
ces rails, et c'est a peu près le double
de. ce qui aurait dû être payé.

En comparant les dates de. l'ouver-
ture et de la clôture de la navigation
au terminus projeté de Kaministiquia,
l'honorable député de Cumberland
avait parfaitement raison d'interpréter
le rapport comme il l'a fait. Il ne
peut l'être autrement. Dans un récent
débat du Sénat, c'est de cette façon
qu'il le fat.

Qut.nt aux réclamations de Prince
A rthur's Landing,je prendrai la liberté
de lire l'extrait suivant de .la pétition.
de Pierre Nicholson et de 100 autres
résidents de cette section :

" Il est indéniable que la rivière Kaministi-
qaia est ferméeepar la glace plusieurs denaines
avant la bae,. époque ordinaire à laquelle la
rivière se pren d lace étant la premiere
semaine de nirévmbre- ceci ne saurait pegmeý-
tre à la rivière etie eiie omme termihus
définitif du chemin' sur le lao Supérieur, '-cet
empêchement étant.og ne eeutplus.import
attendu que r'automme étantý la, saison e- F'an-
née-où e 'cmmerce -de trasort'est I nlusà
considérable.. En acons6queb nuele-trmn
du chemin, de' fer est à ort m, etouë les
envris attórdéï anoutà passer par Duluth, ce
qui privera',' l'a réute. e&aiîinne dé% reiCetii
considérables, tout ena'fvorient des -lin'es
américaines en concurrences;.reo là nOtre; il en.

sera de même des envois venant de l'ouest, que
les consignataires expédieront tous tvi Duluth
plutôt que de courir le risque de voir leurs
marchandises retardées toute une saison à
Fort William."

J'ai aussi devant moi une lettre du
capitaine Dick, marin et propriétaire
de navires de cette partie du pays. Lo
capitaine Dick est très compet-int en
cette matière, et son opinion mérite
beaucoup de respect. Voici ce qu'il
dit:

" Une autre considération qni a son impor-
tance est la fermeture hâtive de la rivière ; les
premiers froids la couvrent de glaces. J'ai vu
des gens patiner sur s a surface en octobre.
Dans la baie, jamais on ne voit une parcelle de
glace en dehors de la barre avant une -époque
avancée en décembre, et rarement assez pour
empêcher la navigation avant la fin de ce mois,
Six semaines de navigation peuvent être d'une
importance immense pour le Nord-Ouest, quand
il s'agira de transporter les produits agricoles."

Si je suis bien informé, la plus belle
baie du lac Supérieur est celle sur la-
quelle est situé¯Prince Arthur's Land-
ing. Il est étrange que le terminus de
notre chemin du Pacifique ne soit pas
là, au lieu d'être cinq milles en amont
de cette petite rivière, la Kaministiquia,
qui ne pourra jamais servir à rien à
moins d'être draguée à grands frais, et,
alors même,' en raison de son peu de
largeur, ne pourra jamais être naviguée
par des navires suffisants pour le grand
trafic du Nord-Ouest.

Le prix payé pour le terrain en cet
endroit est des plus extraordinaire. Le
premier ministre ne saurait aucune-
ment justifier le paiement d'un tel prix.
L'acte décrète comment seront évalués
ce s terrains, et l'on verra au bureau
d'enregistrement que des lots pour
lesquels le gouvernement a paye do
6250 à $300-en moyenne, ont eté ache-
tés pour $4 il y a quelques années.

Mais J'arrive à un point sur lequel
je désire surtout appuyer. '11 y a quel-
que temps, faisant une motion' our
obtenir des documents, je parlai du
contrat avec l'honorableA. B.ý Foster
au sujet de l'enbranchement de la Baie
Georgienne et: de. -celui fais, avec -le
chemin de fer du Onada Genti'al.'
- Parlons d'abords de l'entreprise de la

Baie Georgieuáe. , e désàpprouve la
mainièr% dont/cette" entrespriàe -a été
donnée. Il est> vrai-que -le <Pa.lement

avait dbnné le pouvoir; aunministre des
Travaux Publics-dedonnéirétte entre-
prise. Mais leogouverreiment-s'arroge"-
des-pouvoirs qui n'avaient-jamais'été
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assumés auparavant.. C'étaient une des
stipulations que les contrats devaient
être soumis au Parlement. Ils furent
présentés à la législature et demeurò-
rent sur le bureau de la Chambre pen-
dant un mois, mais jamais il fut pos-
sible d'amener le débat sur le sujet.

Ce qu'il y avait de particulier dans cet
arrangement, c'est que nulle personne
étant entrepreneur ou se proposant de
le devenir ne pouvait savoir quand le
gouvernement avait l'intention do se
charger du chemin. L'entrepreneur,
surtout pendant les mois d'hiver, ne
pouvait espérer que des pertes dans
l'exploitation du chemin, à moins que,
par un marché secret avec le gouver-
nement, il n'eût la certitude qu'on lui
paierait à certaine date le coût total
du chemin et dix pour cent do la dé-
pense. Il était inutile de soumissionner,
et conséquemment aucun entrepreneur
connu dans la construction de chemins
de fer n'offrit de soumissions pour
l'entreprise de cette ligne. Il y eut
trois soumissionnaires. L'entreprise
fut d'abord donnée àun nommé Musson
et ensuite à l'honorable A. B. Foster.
Mais ce monsieur ne termina pas son
entreprise, doinant pour raison qu'il
ne pouvait pas être trouvé do route
pratiquable.

Je crois cependant qu'on en a depuis
trouvé une favorable depuis la baie de
Cantin jusqu'à un endroit appelé lac
Brûlé, situé dans les limites des quatre
townships mentionnés par l'honorable
premier ministre comme devant com-
prendre le terminus du chemin.

Quelques députés semblent croire
que le chemin devra passer par Pem-
broke; mais s'il est construit dans
cette direction, jamais il ne se rendra
à Pembroke. Suivant le tracé actuel
le chemin de Pembroke est impratiqua-
ble, et la jonction se fera par Ottawa et
Renfrew.

Le contrat avec l'honorable A. B.
Foster fut résilié. Ceo monsieur devait
avoir déposé une certaine somme d'ar-
gent comme garantie de l'exécution de
l'entreprise. Il devait aussi avoir
prouvé qu'il possédait un capital égal
à $4,000 par mille de chemin entrepris
et en avoir déposé un quart. Mais rien
ne démontre qu'il ait prouvé avoir
aucun capital quelconque. La somme
de 885,000 fut déposée comme garantie
dans la banque Ontario. On donna

M. HAGGABr

l'ordre de lui rembourser ce montant
de même que les dépenses qu'il avait
faites et dont il pouvait démontrer
l'utilité pour la construction de l'em-
branchement de la Baie Georgienne.

J'arrive maintenant aux paiements
extraordinaires faits à l'honorable A.
B. Foster.

la note qu'il présenta pour être
payée le 1er février, était d'environ
$38,O00, à part les frais de bureau, les
frais de consultation d'ingénieurs, et
(fix pour cent pour dépenses contin-
.gentes. Ces trois derniers items furent
retranchés de la note par l'honorable
premier ministre. Cependant $41,000
furent payées.

Certains articles du compte ne man-
quent pas d'intérêt. Un de ces items
est de $9,000 pour la construction d'un
quai et d'un magasin à l'embouchure
de la rivière Fraser. Le compte des
ouvriers et des journaliers s'élève à
près de 84,800, dont 82,500 pour un in-
génieur chargé de la surveillance à
raison de $250 par mois. Le compte
tout entier est le plus extraordinaire
qui ait jamais été soumis à aucun co-
mité. M. Foster ne pouvait fournii' le
pièces justificatives même pour la
somme que le gouvernement lui apayée,
laquelle s'élève à 81,500 de plus que le
montant total des pièces justificatives
présentées.

Mais voici quelque chose de plus ex-
traordinaire encore. Le gouvernement
rendit un arrêté du conseil par lequel il
consentait à- donner tant par mille à
un chemin faisant jonction avec cet
embranchement. Cette subvention fut
donnée à la compagnie du Canada Cen-
tral, qui de son côté devait donner l'en-
treprise du chemin à une personne cn.
pable de l'exécuter. Cette entreprise
fut donnée par le président, M. Redhead,
à l'honorable -A. B. Foster. Je men-
tionne ceci pour démontrer que le gou-
vernement n'avait absolument rien à
faire avec l'honorable A. B..Foster.
Le contrat était avec la compagnie du
chemin de fer du Canada Central. Or,
quand les comptes publics furent pro-
duits, on y vit un item de 8109,000
payées â.l'honorable A. B. Poster, pour
rails à Renfrew pour lIembranchement
de la baie Georgienne du chemin de
fer Canadien du Pacifiqu.é, Renfrew se
trouvant à une distance, do 132 mille
de cet embranchement On dit ensuite
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à la Chambre qu'il y avait erreur, que
ce paiement était fait pour la compa-
gnie du Canada Central.

.e savais qu'il n'y avait pas tant de
rails que cela on cet endroit. Je savais
qu'il n'avait pas été livré de rails le
long de la route projetée. Je demandai
alors à l'honorable premier ministre
en cette Chambre s'il ne savait pas
qu'il n'y avait pas eu une seule tonne
de rails de livrée le long de la route,
qu'il n'y avait pas un seul rail à une
distance de moins de seize milles par
la route carrossable de l'endroit où
commence la ligne subventionnée du
Canada Central. L'honorable premier
ministre répondit qu'il désirait ne pas
être insulté par le député de Lanark,
et qu'il avait payé cette somme sur
certiticat d'un ingénieur.

Je dis qu'un tel certificat n'existe
pas. Le certificat de Sandford Fleming
pour le paiement de ces rails, dit que
A. B. Poster a livré·une certaine quan-
tité de rails à Renfrew, et roster dit
que ces rils sont pour le Canada
Central. Il n'y a pas en de renseigne-
ments pris concernant la qualité de ces
rails. Le prix énorme de $48 la tonne.
fut payé; et néanmoins cs rails sont
les mêmes que lors de sa faillite M.
Poster prétendait ne rien valoir. Ces
rails n'etaient même pas d'une même
dimension. Une partie fut classée
comme étant de 60 lbs. par verge, et
le reste à 56 lbs., Les renseignements
que je reçois m'apprennent que les
rails désignés comme de 56 lbs. par
verge ne sont que de 54 lbs. L'hono-
rable A. B. Foster reçut 868,000 pour
ces rails.

Je crois que les tribunaux ont décidé
que lorsque le ministre des Travaux
Publics a fait des avances sur des maté-
riaux destinés à servir à une entreprise
pour le gouvernement, si ces matériaux
ne sont pas sur un terran appartenant
à la Couronne, ou si ces materiaux ne
lui ont pas de quelque façon été livrés,
le gouvernement se trouve sur le même
pied que les autres créanciers. . Ces
rails se trouvaient sur unterrainappar-
tenantau Canada Central,à douze milles
du commencement de la route. Le
gouvernement W àvit pas plus de con-
trole sur ces matériaux qu'aucun autre
créancier de l'honorable A. B. Foster;a
la compagnie du Canada Central aWeo

laquelle était passé le contrat n'appa-
raissant pas dans la transaction.

Mais il semble que M. Poster était
pressé d'avoir son argent, et il l'eut.

Passons à un autre détail de cette
affaire. Le département des Travaux
Publics prit des renseignements au
sujet de la prétendue différence en-
tre les rails à Renfrew et ceux que l'on
avait payés. On découvrit que pour
finir le chemin de Pembroke, l'hono-
rable A. B. Poster avait emprunté 100
tonnes de ces rails. Lorsque le député
du ministre des Travaux Publies de-
manda des garanties pour ces rails, M.
Poster donna des effets de la compagnie
du chemin du Sud-Est. Le député -du
ministre ne connaissait pas la valeur
de:ces effets, qui aujourd'hui est recon-
nue comme nulle. Le député du minis-
tre. admet que cette transaction est la
première de ce genre qu'ait faite l'ad-
ministration.

Mais M. Foster prit non seulement
100 tonnes de ces rails, en donnant en
échange une garantie purement nomi-
nale, il en prit encore 127 tonnes sans
que l'administration en out' aconnais-
sance.

Même si le gouvernement eût eu le
contrôle de ces rails, et s'ils eussent
été livrés sur une partie de la route du
Canada Central subventionnée par lui,.
le gouvernement n'avait pas le droit
de ayer cette somme à l'honorable A.
B. Poster. Le contrat n'était pas passé
avec lui mais avec la compagnie du
Canada Central.

Voilà comment s'explique l'inscrip-
tion extraordinaire que l'on trouve
dans les comptes publics. Il est présu-
mable qu'avant d'être payé, ce compte
a dû passer par le bureau de l'auditeur
général. Quand, ce compte de l'hono-
rable A.~B. Foster, pour une somme de
$68,000 pour rails, fut présenté, l'audi-
teur géneral ne pouvait pas le regarder
comme appartenant à la compagnie du
Canada Centrali et dès lors ce paiement
ne fut fait qu'au compte -de l'embran-
chement e: la Baie Geoïgienne. 'Chose
assez extraordinaire, Je- ne puis com-
prendre .comment- l'auditeur· général;
qui estsi soigneux et si .prudent en
atres choses, -ait-pu permettre le paie-
ment de. cette somine à l'honorable
A; B. Foster, car ce monsieur "n'avait
aucunement droit.de la réclainer.

Je désire attirer tout particalière-

Chemin de fer [.24 AV-m 1877.J



1792 Chemin de fer

ment l'attention du publie sur cotto
affaire de l'honorable A. B. Foster. Ce
monsieur faisait partie do la fameuse
ligne du chemin de fer du Pacifiquo.
C'est lui qui a fourni la fameuse lettro
dans le temps des transactions de
McMulleu, il y a quelques années.
C'était un puissant appui de l'honora-
ble député de Kingston. S'il y avait
quelquo chose de blâmable dans toute
l'affaire, autant que tout autre il en
était coupable. S'il se détacha alors do
ses amis pour appuyer le gouvernement
actuel, ce no pouvait donc être pour
cause d'indignation à la vue de ce qui
se découvrait alors. Peu de temps après
il proposait aux électeurs le maître-
général des Postes, dont il avait jus-
qu'alors été l'adversaire politique. C'est
un fait notoire que les renseignements
qui ont permis de renverser l'ancien
gouvernement ont été fournis par l'ho-
norable A. B. Foster.

Chacun dans lu pays s'attendait à
voir cet honorable monsieur recevoir
sa récompense; et il l'a reçue. La ma-
nière dont ont été données les entrepri-
ses de- l'embranchement de la Baie
Georgienne et du chemin de for Canada
Central l'indique. Aucune personne
n'étant pas dans le secret du gouverne-
ment quant à la date où celui-ci pren-
drait le contrôle de l'entreprise, no pou-
vait voir son compte dans cette affaire;
et c'est là où M. Foster avait l'avantage.

Ces transactions extradrdinaires au'
sujet du chemin de fer du Canada Cen-
tral et de l'embranchement de la Baie
Georgienne ne peuvent s'expliquer
autrement que par le fait que l'hono-
rable A. B. Poster avait, de ,a part du
gouvernement, droit a plus de considé-
ration qu'aucun autre entrepreneur.
Et cette considération, il l'a obtenue.

On peut supposer qu'aprés un. certain
temps la jonction avec le Canada Cen-
tral sera faite. L'honorable premier
ministre a nié que Douglas soit le com-
mencement du chemin. Dans son
témoignage devant le comité, l'hono-
rable ministre a voulu démontrer que
les 120 milles pourraient dépasser
Douglas et atteindre Renfrew. Dans
son discours lorsqu'on lui demanda où
commencerait le chemin, il répondit
que ce serait dans le voisinage de Dou-
glas, ou à une ligne entre Douglus et.
Pembroke. Un tel eidroit serait
encore plus éloigné de Renfrew que

M. HAGGART

Douglas -même. Mais les mesurages
faits par l'honorable A. B. Foster
montrent que la distance entre Renfrow
et la Baie Georgienne est de 132 milles.
L'entreprise de l'honorable A. B.
Foster etait de 120 milles. Le commen-
cement de la partie subventionnée du
Canada Central est donc deux milles à
l'ouest de Douglas. Les 1,900 tonnes
de rails ne peuvent que couvrir sept
milles de la partie subventionnée du
Canada Central, à part do.la distance
entre Renfrow et Douglas, qui est de
douze milles.

Le gouvernement n'aurait pas dû
payer un seul son sur ces rails. Toute
la transaction est des plus déshono-
rantes.

J'ai pris un soin particulier à me
renseigner sur ce sujet, à cause de la
réponse insultante que m'a faite l'hono-
rable premier. Javais parfaiteinont
droit de poser la question que j'ai posée.
Je l'ai fait d'une manière courtoise, et
j'avais droit à une réponse courtoise.
le premier ministre a essayé de me
décontenancer par une réponse pleine
de rudesse, mais il n'a pas réussi.

Ces paiements n'auraient dû être
faits que sur un certificat de l'ingé-
nieur nommé par le gouvernement.
M. Sandford Fleming dit dans son
témoignage devant le comité des
comptes publics qu'il n'a donné aucun
certificat de ce genre.

L'honorable premier ministre a don-
né avis qu'à la prochaine session il
demanderait la formation de comités
chargés de s'enquérir sur ce qu'il
appelle les calomnies mises en circula-
tion dans les piques-niques de l'Oppo-
sition.

Y a-t-il ou d'accusation plus grave
que celle-ci contre le premier ministre?
Qu'il nomme un comité pour s'en en-
quérir.

J'espère que le temps viendra où
nous aurons au pouvoir un gouverne-
ment répondant aux voux de la popu-
lation, et qui s'occupera d'une manière,
sérieuse de cette grande entreprise que
le pays a tant à cour do voir arrivor,à
bonne-fin.

X. DEWDNEY-Quand l'honorable
député de Cumberland a prèsoibé sa
motion, j'étais sous l'i'mpressiori que le o
débat se bornerait à la discussion: d'e la
manière de voir de làColomble a"ce
sujet. Mais, cependant, puiqué'hÔùo
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irable député a inis sui le tapis la ques-
tion toute entière du éherin dé fér du
Pacifique, je profiterai de cette occa-
sion pour faie quelques observations,
et expliquer la positidn que j'entends
occuper mur ce point.

Comme habitant de la Colombie, et
connaissant cette province probablé-
ment aussi bien .qu aucun de ceux qui
y demeurent, sachant quelles sont les
difficultés qu'il y àarenentrer, tant sou
le rapport du génie, que sous celui deé
exigences extravagantes d'une partie
de la population, j'ai toujours eivisagé
la question avec calme,.et modération,
non-seulement lorsque l'ancien gouver-
nement était au poutoir, alois qu'on
lui reprochait de ne pas corhinencei la
construction de la route le 20 juillet
1873, niais depuis aussi que le gouver-
iement actuel est monté au pouvoir.

Si la question ne regardait que la
Colombie-Britannque je votérais pro:.
bableïeht avec le gouýéernicment. C'est
ce que j'ai fait l'année deriière quand
l'honorâble député de Victoria (M.
DeCosmos) p-résenta la motion que
l'honorable député de Kingston appela
avec tant de iaison une pi-oposition de
pur égoïsme. Mais si aujourd'hui, je
votais contre la mntion de l'hoboiable
député de dumberland, jè crois que je
me rendrais coupable de ce qui était
reproché l'année dernière à l'honoiable
dépüté de Victorià,jernereidrïai, diswje
coupable d'égoïsme. .

Car quelque satisfaisante que soit à
inon point de vue l'état de' affaires
de la Colombie-Britannique, je sens
qu'en face de la conduite du gouverne-
mentje ne ferais pas moh devoir comie
Canadien, si je votais contre cette
motion.

Il est bien vrai qu'en plus d'une occa-
sion l'honorable premier ministre a
exprimé avec énergie son désir de voir
constiuire le chemin de fer du Paci-
fique. Et bien qu'à plusieurs reprises
l'honorable miniStre eh ait parlé com-
me d'une entreprise gigantesque et eü
ait aussi estimé le coût à uh :chiffre
très élevéi je crois que ce monsieur est
sérieux lorsqu'il déclare que le chemin
est nécessai.e et qu'il doit être icone-
truit.

Mais que voit-on de la:part des hono-
rables messieurs qui suivent lechef du
geuvernement? Chaque fois qu'il, s
-présente une .objection au chemin,
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chaque fois qu'un chiffre énorme est
donné comme évaluation du coût de
l'entreprise, on entend des mùrmures;
ces cris de écoutez, écoutez / qui se font
entendre si souvènt-en arrière de l'hono-
rable premier ministre, sont de nature
à faire croire que le désir si souvent
exprimé par l'honorable chef du goun
vernement n'est guère partagé par la
majorité do ses partisans.

J'ai écouté attentivement chacune
des paroles de l'honorable député de
Cumberland, de même que j'ai écouté
tout ce qli s'est dit de l'autre côté
de la Chambre; et je dois dire que le
gouvernegnent n'a pas répondu aux
accusatioàs portées contre lui par l'ho-
norable dépúfé do Cumberland.

Je n'ai jamais désiré qu'on supposet
que je crusse lo gouvernement capable
d'actions malhonnêtes. Quelles que
soient les fautés qu'il a commises, je les
ai toujours considérées comme des
eieurs de jugeinent, et je les considère
encoi- comme telles. Mais il est rèé:-
ponsable de ses erreurs de jugement.
Si l'on permettait à celles-ci de se per-
pétuer, cé ne serait pds, do Sitôt. qu#
l'on verrait remter le sol dé la Côlôà-
bie pour la cduistructiòn du chemin.

L'honorable député de Cumbeil'ard
a parlé des estimations du coût p' ro-
bable du chemin de fer du Pacifque
faites pa. les honorables messieurs dé
là droite. L'année dernière, fai aussi
donné à cette Chamb-e mon estimatio
du coût probable de ce chemin. Je suis
bien aise de remarquer que l'estimation
du premier ministre, pour la partie dû
chemi qui devra traverSe- la contrée
4ui se ti-ouve entré le lac Supéiieur et
la Rivièr-e Rouge, est à peu 'près -là
ineàé 'qué j'ài donnée aloi-s.

n-Dns un article Publié dans te Globe,
en date du 81 août dernier, je trouvé
uhe estimation dans laquelle -la ligne,
depuis le lac Supérieur jusqu'à l'océkà,
est divisée par sections, très semblables
à calles que j'avais åddptées id:mein*,
et lb cen't total était jöité à 'ti'al
millions de moins que je naval
cmpté l'année deiière. Moh estimé-
tlil étäit i6 W54,O~0;00; 'et -le chif±
du Globe est de 50, 900,000. Je menù-
lidhne c'e* faift 0óur monti-eï• iie le
Globe dôit afir reç coeéignement
du gotive'?neinnt, qui séullie possédait,
et en outre pour démontrer au-delà Ïe
tout doute qué lé chemin -oûiîit être

[24 AVE- 1877.]eAàîn de fer



1'194 Chemin de fer

construit, depuis le lac Supérieur jus-
u'à l'océan, pour une somme de
$50,000,000 à $54,000,000.
Je vais maintenant me permettre

d'occuper l'attention de la Chambre au
sujet du choix de la route à travers la
Colombie-Britannique. On se rappel-

- lera qu'à plusieurs reprises j'ai discuté
le sujet. Ma conduite en cela a été
très mal appréciée par certains hono-
rables représentants de ma propre
province, et non-seulement par eux,
car, le printemps dernier, quand j'écri-
vis à l'honorable premier ministre, lui
rappelant les avantages de la route vid
la vallée de la Fraser, les journaux
m'accusèrent d'être ma par l'esprit de
clocher.

Voici ce que je disais dans cette
lettre :

" En tchant de faire valoir devant vous les
avantages des routes de Burrard Inlet et de la
Vallée de la Fraser, je ne veux pas du tout pré-
tendre que le chemin devrait traverser telle ou
telle partie déjà habitée du pays pour la raison
que ces endroits sont habités. Je prétends que
l'intérêt de tout le pays en général doit être ce
qu'il y a à considérer dans une question comme
celle-ci. Il ne serait pas du tout juste qu'une
population aussi faible que la nôtre essayat

e dicter le choix de telle ou telle route à un
peuple qui devra à jamais subir les conséquen-
ces de toute erreur qui pourra avoir été faite
dans ce choix."

Telles sont les vues que j'ai toujours
fait valoir quand j'ai parlé de la chose
devant la Chambre ; et si j'ai besoin
de justifier davantage ma position, je
prendrai la liberté de renvoyer au
rapport de M. Sandford Fleming, sou-
mis ces jours derniers à la Chambre.
Je n'ai pas besoin de Lre plusieurs
pages de ce rapport. Je n'en citerai
qu un ou deux extraits, pour montrer
que l'ingénieur en chef exprimo au-
jourd hui les mêmes vues que j'émet-
tais le printemps dernier dans ma
lettre au premier ministre. Voici ce
que dit M. Fleming:

" Le coût d'une ligne sert cependant à peude chose en faisat la comparaison des routes ;
mais quand il s'agit dévaluation, quand même
elles ne seraient qu'approximatives, si lon
demande des évaluations pour d'autres li es,il convient d'adopter une méthode permettant
d'arriver à un résultat comparativement
exact."

'ai toujours prétendu que la
vid la Far devait tre explorée
avant qu'on put donner une estima.
tion.

M. Fleming dit encore:
M. DBWDNBY

I Le seul moyen de faire une estimation des
autres lignes est d'étudier les profils et les
autres données de l'exploration de comparer
les différentes parties de chaquie iige, les unes
avec les autres et d'après une donn commune;
et d'appliquer la règle de proportion dans les
cas de sections de même caractère mais des
différentes longueurs.

" Cette comparaison n'a pu se faire sans
quelque difficulté, vu que d'importants docu-
ments et des mémoires relatifs à l'exploration
ont été détruits en 1874, lors de lincendie des
bureaux du chemin de fer du Pacifique. Plu-
sieurs plans et papiers perdus alors n'ont pu
être remplacés -il nous manque en conséquencetcertaines donnoes exactes acquises alors et qui
n'ont pu depuis être obtenues de nouveau. un
a ce endant pris le plus grand soin pour arri-
ver 9 un résultat aussi exact que possible.

I"Une comparaison des estimations qui, ont
été faites, indique que la route No. 2, depuis la
Passe de ia Tète Jaune jusqu'à Burrard Inlet,
peut avec un tracé judicieux être établie et
terminée pour environ $2,000,000 de plus que
la route No. 6 aboutissant au havre Wadding-
ton. Le No. 2 est plus difflicile sur une beau-
coup plus grande longueur, mais l'extreme
longueur depuis la Tète Jaune jusqu'à la li gne
des marées est d'environ cinquante-trois milles
plus courte, et ainsi les frais par mille de l'a-
chèvement de la voie, la pose des traverses et
des rails, le matériel de roulemont, et les autres
différente services, forment une reduction dans
le coût de la ligne de Burrard Inlet."

M. Fleming continue:
"Il est important, dans.un chemin de fer, de

considérer les avantages qu'il offre pour les
affaires et le coût de son entretien et de son
exploitation. La route qui aura les rampes les
plus douces, qui permettra l'alignement le plus
facile, et aura la voie la mieux assise, et eural-
nera le moins de dépenses annuelles pour rùpa-
ration de la voie, sera capable de transporter
les marchandises à meilleur marché. Sous ce
rapport il ne peut guéres y avoir de doute que
la route No. 2 aboutissant à Burrard Inlet est
la meilleure."

C'est la lige dont j'ai demandé
l'adoption. elles sont quelques-unes
des recommandations du rapport de M.
Fleming, et elles sont plub que suffi-
santes pour justifier la position que j'ai
prise par le passé.

Mais on a fait contre cette route de
fausses représentations que je tiens à
rectifier. Il y a quelques jours l'hono-
rable député de Victoria (M. DeCos.
mos) a essayé de démontrer que la
population habitant le territoire que
traverserait la route de Bute Inlet, que
l'honorable deputé voudrait voir choi-
sie, est plus considérable que celle de
la vallée de ia Fraser; et pour prouver
son assertion il a cité la liste des vo-
teure de la Colombie-Britannique. .Mais
qu'il n'y ait ou non ue deux ou trois
mille &mes le long e la route md la
Fraser, je pis dire <ue depuis le som-
met des Montagnes Rocheuses jusqu'à
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Bute Inlet, à part les postes de la
compagnie de la Baie d'Hudson, il n'y
a pas un seul blanc qui vive à moins
de Cinuante ou cent milles de la ligne
proJete

J'ai devant moi les rapports du Bu-
reau des Terres, de la o lombie, qui
indique le nombre d'inscriptions pour
droit d'établissement faites en vertu
de l'Acte des Terres, et j'y vois que,
sur tout le parcours do la route de
Bute Inlet, et y compris même l'ile le
Vancouver, le nombre des inscriptions
était, en 1875, de 89, tandis que le long
de la route projetée de la vallée de la
Fraser, le nombre en était de 551, dont
179 se trouvent dans les districts de
New Westminster et de Yale, que tra-
verserait la voie. En 1876, 42 inscrip-
tions ont été faites dans l'île de Van.
couver, et, sur la terre ferme, 378, dont
312 dans les districts de Yale et de
New Westminster.

Ceci prouve donc qu'au moins en ce
qui concerne les terres, les faits ne
s accordent pas avec les prétentions de
l'honorable député de Victoria, et les
archives prouvent que l'immigration
se porte dans la direction de New
Westminster plutôt que dans la région
que traverserait la route prônée par
cet honorable monsieur.

J'ai dit l'autre jour que je pouvais
démontrer par des statistiques qu'une
ligne traversant la Colombie-Britan.
nique par la vallée de la Fraser pour-
rait être jusqu'à un certain point ali.
mentée par un trafic local. je ne sais
pas si cette honorable Chambre connait
la rivière de la Colombie; si non, je
vais lui annoncer qu'une grande quan-
tité de grain est transportée chaque
année sur cette rivière et expédiée à
des marchés étrangers.

De Portland à Astoria, le blé est
transporté sur une distance de 404
milles, partie par eau, partie par che-
min de fer, et transbordé huit fois,
pour 86 le tonneau. D'Okanagon à
Burrard Inlet il y a 358 milles et le
tarif actuel est de 851 le tonneau. Un
chemin de fer qui traverserait la vallée
de la Fraser, nous permettrait de l'ex-
pédier d'Okanagon à Burrard, Inlet
moyennant 86 le tonneau; et dans les
districts d'Okanagon et de Kamloops,
nous pourrions, après avoir satisiit à
la consommation locale, réserver quel.

usi

ques 50,000 tonneaux de blé pour l'ex-
portation.

.On sait que le midi de la Colombie
est la seule partie du pays qui puisse
produire de grandes récoltes de grains;
il ne nous faudrait qu'une débouché
vers la mer pour en faire une vaste
exportation à l'étranger. Je parle de
la section qui s'étend à l'est des mon-
tagne des Cascades, sans tenir compte
d'une grande étendue qui se trouve
dans la Fraqer inférieure.

Lorsque l'honorable premier minis-
tre a parlé de faire commencer les
travaux à Yale, il a <lit que cet endroit
serait extrêmement avantageux. atten-
du qu'on pourrait se servir do la navi-
gation sur une centaine de milles;
mais il a fait erreur en disant que la
rivière est navigable pendant toute
l'année. En général la navigation est
interrompue durant deux ou trois mois,
bien que, quelques fois, la rivière soit
ouverte toute l'année aux navires à
va Iul

ardes avantages qui résulteront,
suivant moi, de la construction du
chemin de fer de Yale, c'est qu'aussitôt
qu'il aura pénétré dans les montagnes
des Cascades, la fertile section dont je
parle se trauvera ouverte, et l'on pouraa
non-seulement en exporter le grain sur
les marchés étrangers, mais encore
fournir les approvisionnements pen-
dant la construction du chemin de
Yale à Burrard Inlet.

On a beaucoup parlé des inconvé-
nients qui pourraient résulter du fait
qe la ligne de la rivière Fraser passe
si près des frontières américaines.
Quant à moi, j'ai toujours pense que ce
serait plutôt un avantage d'avoir une
communication facile avec le réseau
des chemin de fer de l'Orégon et du
Territoire de Washingtn.

En ce qui a trait A l'aspect commer-
cial de la question, l'honorable dé.
puté de Charlevoix dit qu'il se trouve
plusieurs milles de remorquage à Br.
rard Inlet, Je crois que quand les
navires entrent dans le détroit de
Fuca, il est toujours nécessaire de les
remorquer, et que ce remorquage soit
de 40, 50 ou 60 milles, cela fait peu, de
différence; le commerce de l'est sera
toujours -fait par de gros uavires.

Si nous devons avoir un chemin de
fer, il faut qu'il puisse soutenir la con-
currence avec les autres. Selon toute
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apparence le chemin de for du Pacifique
Nord sera terminé, et il y a encore
d'autres .lignes; il faut que le nôtre
puisse lutter avec eux.

Il vaut mieux localiser la ligne dans
un endroit où il y a des affaires plutôt
que là où il n'y en a pas; et si le
terminus était fixé au havre de Wad-
dington, il n'aurait pas de trafic. Si,
d'un autre côté, le Pacifique du Nord
n'est pas construit, notre ligne aura
tout le commerce du territoire de
Washington et de l'Orégon, et ce sera
un très grand avantage.

Je connais quelque chose de la route
située plus au nord et qui est connue
sous le nom de route de Port Essington,
car il y n sept ou huit ans j'ai fait pour
le gouvernement local des explorations
à l'embouchure de la rivière Skeena et
dans la section de la rivière à la Paix.

Je ne m'oppose pas aux explorations
que le premier ministre veut faire
faire dans cette section; je suis
certain que le gouvernement en retirera
une foule de précieux renseignements
et ,s'apercevra, je crois, qu'après la
section méridionale celle-ci est la meil-
leure.de la Colombie-Britannique.

Mais quant à être favorable pour le
chemin de fer du Pacifique, l'honorable
premier ministre verra qu'elle ne l'est
pas autant qu'il le pense; et qu'il sera
impossible de quitter la rivière Skeena
à moins de 130 ou 140 milles de son
embouchure pour aller aboutir à la
vallée du lac dont il a parlé. S'il en
ýtait ainsi, et j'en suis certain, si la
ligne est construite dans cette localité,
eHe sera de 75 ou 100 milles plus Ion-
gue que si elle était localisée à Burrard
Inlet. Je crois que lorsque fut donné
le contrat pour la construction du télé-
'phe de la crique de la Cache à
'dmonton, c'était la bonne route.
Il est très malheureux que l'entre-

preneur n'ait pu continuer les travaux.
i je ne me trompe pas, le gouverne-

pLent favorisait la route de la rivière
Fraser à l'époque où le contrat fut
donné. Le premier ministre savait
que le télégraphe devait se relier aux
réseaux télégraphiques de la Colombie-
britannique.

La distance entre Edmonton et Bute
Inlet est de 838 milles, et il faudrait
encore 75 milles pour faire la liaison
avec la ligne actuelle,-soit en tout,
908 milles. D'un autre côté, la dis-

M. DEWDNET

du Pacifque.

tance entre Edmonton et Burrard Inlet
est de 744 milles; la compagnie de
télégraphe Western Union a déjà coÜa.
truit une ligne télégraphique de 200
milles: il ne resterait doncà construire
que 544 milles sur la route do la
rivière Fraser, tandis qu'il y en aurait
908 milles sur l'autre. Voilà qui dit
beaucoup, à mon sens, en faveur de la
construction de cette ligne à l'endroit
où nous croyons que le terminus sera
définitivement fixe.

J'ai dit l'année dernière que si le
gouvernement était prêt à continuer sa
politique sur le chemin de fer du Paci-
fique de manière à satisfaire la Colom-
bie-Britannique, je lui donnerais mon
appui dans la Chambre et dans la
province. Sur cette question,j'étais sin-
cère en faisant cette promesse le 5
avril de l'année dernière; mais deux
jours après, pendant mon absence,
l'honorable député de Middlesex-Ouest
proposa une résolution qui, suivant
moi, était injuste, inutile, et de nature
à créer des sentiments d'animosité
parmi lés h'abitants de la Colombie.

L'honorable représentant de Cum-
berland a dit que cette résolution avait
été écrite par un ministre, qui la passa
au député de Middlesex. Lorsqu'elle
fut présentée, le très honorable député
de Kingston et le député de Cumer-
land étaient absents; la session tirait
à sa fin, et presque tous les représen-
tants du peuple étaient partis, et ceux
qni restaient furent pris par surprise.
Je doute fort que la motion eût été
faite, si les messieurs que je viens de
nommer eussent été présents.

Je dois dire, en terminant, que je
voterai en faveur de la proposition da
l'honorable député de Cumberland.

M. PLUMB-Lorsqué l'administra-
tion actuelle parvint au pouvoir, la
éonstruction du chemin de for du Paci-
fique fut la question la plus importante
dont elle eut à s'occuper. Elle préféra
adopter à ce sujet une politique toute
difrente de celle du ministère qui
l'avait précédée; trois années se sont
écoulées depuis, et aujourd'hui le Par-
lement est appelé à passer cette poli-
tique en revue.

Cette grande entreprise avait été
adopt4n et ratifiée par le peuple du
Canada, qui n'aura de satisfaction quo
quand elle sera terminée. Les expo-
rations ont entrainé des frais considé-
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rables, et il y en a maintenant environ
240 milles donnés à l'entreprise. La
ligne entre Fort William et la Rivière-
Rouge a été localisée beaucoup plus au
i~çrd que ne le voulait le projet primitif;
éptre les termini de l'est et de l'ouest,
il y a des étendues d'eau qui se trouve-
rçnt fermées pendant l'hiver.

Un des buts de la construction de ce
chemin était de peupler les vastes et
fertiles régions du Nord-Ouest.
* Les membres de la droite ont com-
battu de toutes manières l'exécution de
cette entreprise; pour cela ils ont exa-
géré les obstacles et les dificultés finan-
cières.

La résolution proposée par l'hono-
rable député de Cumberland mérite
d'être accueillie par la Chambre.

Depuis trois ans, la conduite du gou-
vernement sur cette question a été
toute d'hésitation et d'atermoiements;
elle prouve qu'il n'est pas disposé à
remplir la promesse qu'il a faite de
construire le chemin.

Plusieurs des arguments invoqués
contre ce projet l'avaient été contre le
chemin de fer Intercolonial qui, no-
nobstant la crise commerciale et l'é-
poque la plus défavorable aux chemins
de fer qu'on ait en depuis vingt ou
trente ans, a prouvé qu il n'était pas
pour le pays le lourd fardeau qu'on
avait prdit. Le déficit dans ses frais
d'exploitation pendant les six derniers
mois n'a été que de treize mille pias-
tres, et je crois que s'il était ben ad-
ministré et n'avait pas de rivaux, l'In-
tercolonial n'équilibrerait pas seule-
ment ses dépenses, mais eicire rappor-
terait un revenu.

Les membres- de la droite ont mis
tous les obstacles possibles dans la voie
4e la construction du Pacifique, et ils
ont énrmément exagéré'les dépenses
qu'elle nécessitorAit.

les territoires du IIord-Ouest ne
pourront être établis tart què cette
igne ne sera pas construite.
'Le premiàer ministre nous a dit que

da" le principe l'entreprise n'avait
qu'un but olitique temporaire, et que
nos amis manquaient de bonne foi. On
nos a dit auissi que tdùtes les res-
sources da Canada ne suffiraient pas
pour construire fe chemin, et l'hono.
rable ministre des F'iiances s'est tou-
jours effocé, dans ses discours, de dé-
gifèier os ressources et de soulever

les préjugés contre les moyens qu'il
pourrait être nécessaire de prendre
pour exécuter cette vaste entreprise.

L'honorable premier ministre a
avoué que la ligne de Fort William A
la Rivière Rouge, quant à utiliser les
voies d'eau, et que l'achat des rails
d'acier était peut-être une erreur. .e
suppose qu'il a agi au meilleur de son
jugement; mais nous soutenons qu'à
l'époque où les rails furent achetés, il
n'y en avait aucun besoin pour long-
temps encore.

On prétend que l'ingénieur en chef
en a recommandé l'achat. Uingénieur
en chef n'est qu'un instrument entre
les mains du gouvernement; il ne sa-
vait pas le temps que celui-ci mettrait
à construire la ligne, et, par consé-
quent, il n'était pas en mesure de juger
de 'opportunité ou de l'inopportunité
de 1'achat.

On prétend encore que les railp
furent achetés sur un marché à la baisse,
et, de plus, que le gouvernement n'-
tait pas un spéculateur et n'avait pas
le droit de dire: " Nous allons acheter
ceci ou cela parce que c'est à bon mar-
ché." Si ce principe était mis On pra-
tique dans les autres départements, il
produirait un résultat pire encore que
celui de l'achat de ces rails. 'Toute
la transaction n'a été qu'une spécul.-
tion, et pour ma part, je proteste co-
tre le gouvernement qui administre de
cette façon les affaires du pays.

Le ministère se vante d'avoir ap-
cordé certains contrats à des conditions
avantageuses. Il n'y a pas de quoi,
car ces conditions sont le résultat iné-
vitable de la dépression du commerce
et des manufactures, du bon marché
des matériaux et de la main-d'ouvre
qui en est la conséquence.

Mais il y a, dans l'achat des' rails,
une autre question dont on ne s'est pas
occupé. On voit, par un rapport fait
à !a Chambre, que 11.00) tonnes de ces
rails ont été employées sur l'intercolo-
nial sans l'autorisation du Parlement.
Pour ma part, je ne crois pas que lé-
galement, on pht faire cette sùbstit;-
tien: les rails avaient été achetés potur
le chemin du Pacifique, et le appli-
quer à une autre fin c'était violer un
principe que les deux partis devraient
s'efforcer de sauvegarder. Ce fait seul
suffit.pour nous engager à adopter la
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motion de l'honorable député de Cum-
berland.

La question de l'embranchement de
la Baie Georgienne a été si habilement
traitée par mon honorable ami le dé-
puté de Lanark, que je n'ai guère be.
soin d'y revenir.

Mais il y en a une nutre qui est inti-
mement liée aux meilleurs intérêts du
pays: c'est celle de la construction du
chemin de fer comme agent d'émigra-
tion. Cette question est la plus im-
portante de toutes. Le fait que nous
possédons au nord et à l'ouest de Mani-
toba, un pays agricole extrêmement
fertile et capable do produire les plus
belles céréales devrait nous encourager
à poursuivre avec diligence la cons-
truction du chemin de fer; et si legou-
vernement actuel est trop apathique,
le peuple saura bien un trouver un
autre pour construire le chemin et
ouvrir ce pays à la colonisation. La
construction d'une ligne partant du lac
Manitoba et allant vers l'ouest à
Edmonton est une entreprise compara-
tivement facile, et elle sera d'un grand
service pour l'établissement du pays.

L'honorable ministre des Finances a
.dit, dans son discours sur le budget, des
choi es bien décourageantes au sujet de
l'émigration : il a déclaré qu'il n'était
pas <esi rabl e d'envoyer des i m migrants
au Nord -Ouest, parce que les sauterelles
pourraient ravnger leurs moissons et
qu'ils seraient obligés de s'adresser au
gouvernement pour être secourts.

Il n'appartenait pas à l'honorable
ministre de dire de telles choseu. Si
cette section du pays peut être coloni-
sée par la construction du chemin de
fer du Pacifique, et cette entreprise
seule peut la coloniser, nous n'avons
pas à craindre que les colons aient
besoin des secours du gouvernement.

Si l'administration montrait qu'elle
est sincère dans son désir de construire
le chemin de fer du Pacifique, elle
relèverait les courages abattus par la
crise financière que traverserle Canada.
Mais elle choisit tous les prétextes, elle
profite de toutes les raisons possibles
pour retarder: n'avons-nous pas enten-
du e soir même l'honorable député de
York-Nord (M. Dymond) justifier ces
retards par la guerre qui vient d'écla-
ter en Europe ? Nous n'avons pu nous
empêcher de rire en entendant une pa-
reille excuse; mais il ne faudrait pas

IL Pua

en conclure que nous ne savons pas cal-
culer les conséquences d'une guerre.

Il est du devoir de tous ceux qui
reconnaissent l'importance de cette
vaste entreprise de voter en faveur de
la résolution présentée par l'honorable
député de Cumberland.

L'honorable premier ministre n'a
pas su répondre aux discours magistral
de celui-ci; comme toujours il s'est
contenter de manier le sarcasme et de
répéter les vieilles plaisanteries que ses
fidèles savent si bien applaudir. Per-
son ne, que je sache, n'a encore repoussé
les acousations de mal administration
et d'incompétence qui ont été portées
contre le gouvernement.

Il est souverainement regrettable
que ce débat n'ait pas en lieu à une
époque moins avancée de la session et
que l'honorable ministre des Travaux
Publics, à cause de ses occupations et
préoccupations multiples, n'ait pu faire
connaître à la Chambre, avec plus de
détails et de clarté, quel est le plan du
gouvernement pour l'exploration et la
construction du chemin de fer du Paci-
fique.

Le gouvernement a fait preuve de la
plus grande réserve àcet égard. Depuis
des semaines la Chambre attendait des
ren>eignements sur la condition des
travaux et les intentions de l'adminis-
tration. Colle-ci s'est enfin exécutée et
a fait connattre son programme. Quel
est-il ? c'est le plus menu, le plus
maigre qui pouvait être placé sur la
table, et il a désappointé même les amis
du premier ministre. Autrefois, celui-ci
constituait, à lui seul, tout un corps de
génie: il possédait tous les détails sur
le bout de ses doigts, il connaissait les
pentes, les courbes, les lignes, etc., et
il nous avait donné à croire qu'il serait
toujours aussi bien renseigné; mais les
informations qu'il vient de noua donner
sont maigres et vagues.

Le Canada est tenu, par les obliga-
tions les plus sacrées, d'exécuter cette
entreprise: tous l'admettent. Elle a
ses difficultés politiques, financières et
physiques, et il faut les efforts réunis
de tous les partis pour la mener à
bonne fin. Mais cette union de senti-
ments ne peut s'opérer si nous ne
sommes pas mis at courant de toute
l'affaire: la Chambre marche à tAtons
dans l'oscurité. Si les choses ne
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changent pas, la population finira par
s'insurger contre ses retards.

Un dos items les plus importants est
la construction d'une ligne de télé-
graphe avant la localisation du chemin
de fer. J'ose dire qu'il est impossible
de fixer la ligne télégraphique sur une
distance de 1,100 à 1,200 milles, qui cou-
vrent l'espace qui doit être occupé par
le chemin de fer. Il est impossible
d'établir le télégraphe avant que le
chemin ait été localisé, car la moindre
ddviation,-et il est très naturel de
supposer qu'il y en aura beaucoup-
peut faire manquer l'entreprise.

L'argumentation de l'honorable dé-
puté de Cumberland a été si claire, si
serrée, que tous ceux qui ont suivi le
débat sans préjugés et qui n'appar-
tiennent pas à la " majorité méca-
mique "-pour me servir 'do l'heureuse
expression qu'il a employée dans une
autre circonstance,-ne peuvent refu-
ser de voter pour l'amendement qui, je
l'espère de tout cSur, sera adopté.

M. SCHULTZ-L'heure étant très
avancée, je ne veux pas abuser du
temps de la Chambre en discutant la
motion qui fait le thème du débat;
mais je considère que je ne remplirais
pas mes devoirs envers la province
dont j'ai l'honneur d'être l'un des re-
présentants si je ne m'occupais un peu
de la politique de chemin de fer du
gouvernement en ce qu'elle touche à
Manitoba et de sa politique générale à
son égard.

Tout d'abord, je dirai franchement
que j'ai toujours été d'opinion qua, dans
linterêt de Manitoba, les repréîsentants
de cette province doivent, non-seule-
ment ne pas faire une opposition fac-
tieuse au gouvernement, mais encore
lui donner tout l'appui compatible avec
cet intérêt. Guidé par cette conviction,
j'ai, depuis l'avénement de la présente
administration, voté beaucoup plus sou-
vent en sa faveur que contre elle, et
dans ce dernier cas ça toujours été.
parce que je croyais que les intérêts de
ma province l'exigeaient.

Le chemin de fer du Pacifique, du.
moins la partie de ce chemin qui me
trouve entre le lac Supérieur et les
Xontagnes Rocheuses, est d'une impor-
tance vitale pour la population du
Nord-Ouest, et la section comrise
entre Fort William et laRivière-Ruge

l'est particulièrement pour la popula-
tion de Manitoba.

Dès le début, j'ai combattu le projet
des voies mixtes, et je regrette de cons.
tater que, malgré qu'on en ait démon-
tré la futilité, l'honorable premier
ministre persiste à le considérer comme
d'une grande importance pour établir
une communication par chemin de for
avec le lac Supérieur.

D'après toutes les probabilités hu-
maines, Manitoba aura l'année pro-
chaine un surplus de grains; et comme
notre chemin du Fort William ne sera
pas terminé, il nous faudra l'expédier
par les Etats-Unis. Sous ce rapport
notre population est à la merei des mo-
nopoleurs de navigation et do chemins
de fer, et nous ne pouvons expédier à
bon marché nos exportations jusqu'au
lac Supérieur.

En ce qui concerne notre chemin de
fer, on nous a dit que la section entre
la rivière Rouge et le Portage du Rat
et celle du Fort William au lac des
Mille Lacs sont en voie de construc-
tion et seront terminées dans deux ou
trois ans; et que les intervalles seront
unis par les rivières navigables jusqu'à
.ce que le réseau principal soit terminé.

Or, s'il faut deux on trois ans pour
terminer ces sections, pourquoi atten-
dre jusque là pour commencer le ré-
seau? Pourquoi ne tenir aucun compte
de la preuve, qui s'accentue tous les
jours davantago, de l'entière impossi-
bilité d'expédier le grain par une route
qui exige hiuittransbordements ? Poui-
quoi ne pas affecter à cette ligne de
liaison l'argent que l'on gaspille ac-
tuellement sur le canal St. Frances? et
pourquoi ne pas donner de suite les
contrats de cette entreprise qui, le
gouvernement lui-même 1 admet, devra
tôt ou tard être exécutée.

En outre, voilà deux ans que l'em-
branchement de Pembina est nivelé;

.les rails, transportés de Duluth à des
frais énormes, se rouillent sur les bords
de la irivière Rouge, et le nivellement
lui-même s'éboule. En y veillant de
près, l'administration aurait .pu faire
mieux et disposer la population à at-
tendre patiemment l'achèvement de la
ligne du lac Supérieur à la rivière
Bouge.

On se rappelle que les représen-
tante de Mamtoba aux Communes et
au Sénat ont demandé au premier mi-
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nistre de faire poser les rails sur l'em-
branchement de Pembina. et de mettre
de la sorte la population à l'abri des
monopoleurs de la navigation, qui lui
enlevaient son argent en augmentant
le prix des importations. Cette de-
mande était parfaitement raisonnable,
mais elle n'a pas été accordée et les
choses sont restées dans le même état.

Quant au chemin de fer à l'ouest de
la rivière Rouge, il paraît quo plu-
sieurs années devront s'écouler avant
qu'il soit même commencé; et, si l'on
tient compte de son importance comme
chemin de colonisation, on peut voir
quel désappointement cette dècision
est de nature à causer. Ici encore l'on
voit le funeste effet de la préférence
pour les voies mixtes, bien qu'on ait
représenté à maintes reprises que non-
seulement la Saskatchewan n'est pas
navigable durant une bonne partie de
l'été, mais encore que, se déchargeant
à une certaine de mille3 au nord de
Winnipeg, les émigrants qui veulent
aller au Nord-Ouest ne peuvent s'en
servir.

Dans les matières de politique géné-
rale, Manitoba a plusieurs raisons de
.se plaindre, et, quoiqu'on ait souvent
dit que des sommes énormes étaient
portées à son crédit dans les comptes
publics, on a invariablement constaté
que ces sommes étaient affectées à d'au-
tres fins que pour la province, imputa-
bles au Nord-Ouest et à d'autres dé-
penses.

D'un autre côté, les revenus de Mani-
toba ont augmenté dans une proportion
beaucoup plus grande que ceux des au-
tres provinces, et, tandis que ces reve-
nus continueront à augmenter, on verra
que, les édifices publics étant construits,
les dépenses seront réduites à un mini-
mum qui couvrira la subvention et les
frais ordinaires d'administration.

D'après les rapports produits pen-
dant la présente session Manitoba a
contribué comme suit au revenu
général.

DoUANEs.

En 1874...$66,464
1875.. .171493
187à6... 253,351

AccIsE.
84'246

7,971
19,716

POSTES.
8 733
3,612
7,897

Ainsi donc, pendant l'année dernière,
au moyen des douanes, de l'accise, des
postes, des timbres, des amendes et
confiscations, Manitoba a apporté $281,-

M. ScEuTz

846.20 au revenu général, et encorq
cette somme ne comprend pas la vente
des terres. Cette augmentation énorme
fait voir clairement les progrès du pays;
c'est une contrée qui, si elle était en-
couragée, produirait les meilleurs rI
sultats, et je regrette que cet encour-
gement ne lui ait pas toujours ét4
donné.

La provinco a, en ce moment, un
grief très sérieux. Aussitôt que la ligne
du chemin de fer du Pacifique à l'ouest
de la rivière-Rouge out été déterminée,
vingt milles de terre de chaque côté
furent mis en réserve. Le temps s'écou-
le et le gouvernement ne fit pluis d'au-
tres travaux sur la ligne. S 'il avait
continué les travaux, la population au-
rait été contente; mais dans la pro-
vince de Manitoba et particulièrement
dans le comté de Lisgar, cette mise en
réserve a produit les plus facheuses
conséquences. Elle a encombré les
nouveaux établissements qui s'étaient
formés à l'est et à l'ouest de la rivière
Rouge, en dehors des réserves des
Métis, et aujourd'hui elle menace
d'étouffer celles-ci dans leur berceau.

Ce grief est si criant que j'en ai fait
part au gouvernement pendant deux
sessions consécutives, et l'année der-
nière je réussis à lui faire présenter un
bill permettant l'établissement par pré-
emption sur cette réserve à certaines
conditions. Mais ce bill, après avoir
passé par ses dernières phases, fut re-
tiré tout à coup, et, mal gré tous mes
efforts, je n'ai pu décider le gouverne-
ment à le présenter de nouveau. Dans
l'intervalle, plusieurs personnes, comp-
tant sur la bonne foi del'administration,
qui avait reconnu le principe en pré-
sentant le projet de loi, sont allées s'é-
tablir sur ces terres. Aussi, on ne peut
leur contester le droit de les garder, et
j'espère que le gouvernement ne les en
dépossédera pas.

Dans cette affaire des réserves il y a
en des retards injustifiables et vexa-
toires. Les scrips donnés aux chefs de
familles métisses auraient dà être dis-
tribués il y a trois ans; s'ils l'avaient
été, ceux qui les recevaient auraient pu
les placer sur des terres près de là gt
dont ils ne peuvent plus se servir à
cause de nette réserve du·chemin de fer.

Il y a ou des retards également in-
justifiables et vexatoires dans la distri-
bution aux mineurs des terres qui leur
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étaient accordées. Si cette distribution réponse à une adressedola Chambre
avait été faite il y a trois ans, ceux des Communes, datée le 2 mars 1876,
d'entre eux qui étaient alors assez avan- jette un pou de jour sur la question.
cés en âge auraient aujourd'hui des On'troùtve A la page 58 de ce document
terres en culture, ou, s'ils les avaient lés lettres suivantes:
vendues,d'autres les auraient cultivées. CÔMPÀGNIB DE TRANSPOUT
Ce retard a été lextrêmement préjudi- D.19 LA RIVIÈas-Rouaz,
ciable et pour les indigènes et pour les 92, TROzàmU Ru,
nouveaux venus. «ST. PAUL, MiNi., 21 avril 1875.

De fait, tout semble avoir été retardé "oxsuR, -Conformément au désir par
dans la province, de Manitoba: la solu- vous exprimé à notre associé, M. Hill, lors de
tion de la question du foin, la distri- son passage récent àOttawa, je vous transmetstio de paents, e rgleentdespar écrit 1oftre par lui faite de transporter lestion des patentes, le règlement desà quelque
réclamations contestées ; aussi les pro- point dans Manitoba."
grès du pays ont été retardés d'autant. Quant à l'amélioration des rapides men-

Sur d autres matières de politique tonnée dans ma proposition, je dois vous diîe
que d'après les renseignements reçus, je pense

générale il n'y a pas autant sujet de se qu'ulle ne coûterait que peu de chose au go-
plaindre, quoiqu'il soit hors de doute vernenent.
que la politique fiscale de cette année Je suis, avec bien du respect,
est très préjudiciable aux intérêts de "N. os srteur,
Manitoba. J'avaia espéré que lorsque " g
le gouvernement jugerait nécessaire de Lhon. A. gàcauwzm,
modifier le tarif, l'augmentation de Ministre des Travaux Publics,
l'impôt ne serait pas distribuée de ma- Ittawa."
nière à porter sur les produite améri-
cains plutôt que d'établir une taxe DI Là RANSPORT
directe sur le thé, taxe qui pèse sur No.'2 ito uiu
chacun sans encourager ou protéger S. PÂuL, Mix., 21 avril M6.
aucune industrie natimale. "ussuR, -Par la présente, j'offre de

Les cultivateurs du Minnesota n'en- transporter les rils, coussinets et autres ma-
voienttériauxde chemin de fer, de Duluth, Minnesotvoiet ps selemnt ans aniobaà Winnipeg, Manitoba, ou sur tout autre point
d'immenses troupeauxde bêtesà cornes de la rivière Rougeentre Pcmbinaet Winnipeg
et de grandes quantités de farines, mais à raison de $15, cours américain, par tonne de
encore2 000 b et joffre de plus, dans le cas où leencoe dubeure- es wfs, es c- enal de la rivière Rouge, aux. rapides de St.
lailles et une foule d'autrcs articles André, entre Winnipeg et le Fort de Pierre
secondaires qui, vu le tarif pou élevé, serait amélioré de manière à oifrir un chenal
continueront à nous venir au détriment de 60 pieds déilrge, sans obstacle aucun, quide noscultivateurs, qui peuventfournir et barges de passer sansde ns e 1 ivaour, qui puve t ouri rdanger, de faire ce service pour le même prix,
tout ce dont la province peut avoir ($15 la tonne) de Duluth à la traverse du che-

beson sus e rapor etqui e vien min de fer Canadien du Pacifique1 au nord dubesoin sous ce rapport et qui se voientt
fermr l'ccèsaux archs amricans.Fort de Pierre; ou, dans le cas ou ces rapidesformerne seraient pas améliorés, je ferai descendre

L'honorable député de Cumberland a ces matériaux en barges jusqu'à cette traverse,
dit que 10,000 tonnes de rails d'acier pourvu que le gouvernement canadien les
ont été transportées de D'uluth A la reçoive à Winnipeg et que le danger de lanavigation des rapies so, . à ses risques.
Rivière-Rouge, à grands frais et sans Le prix ci-dessus lievant être maintenu
que des soumissions aient été deman- pendant la navigation te la rivière Rouge et

dée pa lacomagieKtoqu tant qu'il y aura deux pieds d'eau dans lesdes, par la compagnie Kittson, qui ar les bature de la dite rivière.
empoché de la sorte plus de $200,000. Ce prix comprendra toute la main-d'ouvre
L'honorable député a dit aussi qu'il pour le décharement et l'empilement de ces
avaitmatériaux depuis le bassin à Duluth jusqa
tant de Selkirk possédait une mqitié
Qu'un tiers des parts de*cette compagnie, "o obéissant et respectueux serviteur,
et il en a tiré des conclusions qui N. W
pgraissent avoir- porte le dépg1te de
Selkirk à nier qu'il.t jamais eu des Ministredes Travaux Publics,copgnie en ques- -"taa

ldpports avec.la compagnien queOd
tion. (Ifote]-Ecrivez et dites que l'offre de

Çetto affaire mérite quelqies mi- Hill embrasse tous les frais qusiage
nutes d'attention. fiereue n, Dr t,-et demandez que cla soit ab

desh o s décrit el .arX86

jetteù unpud juaura usin
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Le document ne dit nulle part que
des soumissions aient été demandées,
ni que le gouvernement ait cherché à
savoir quel était le mode de transport
le moins coûteux; on n'y trouve, non
plus, aucun rapport d'ingénieur décla-
rant que ceci rails sont nécessaires à la
rivière Rouge. Mais on y voit que
quelque temps après, lo marché était
faitpour transporter cinq milles tonnes,
aux conditions suivantes:

" OTTAWA, 22 mai 1875.
"Uoz;siaU,-En réponse à vos lettres du 21

ultime et du 8 ce mois, au nom de la compagnie
de transport de la rivière Rouge, ofrant de
transporter des rails et leurs accessoires de
Duluth, Minnesota, à quelque point dans Mani-
toba, aux conditions ci-après mentionnées, je
vous informe que l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics accepte la dite offre, savoir: de
transporter des matériaux de chemin de fer de
Duluth, Minn., à Winnipeg, Mfanitoba, ou tout
autre point dans la rivière Rouge entre Pem-
bina et Winnipeg, au taux de $15, cours am.
ricain, par tonne de 2.000 lbs. et dans le cas
où le chenal de la rivière Rouge, aux rapides
de St. André, entre Winnipeg et le Fort de
Pierre, serait amélioré de manière à offrir un
chenal de6 6pieds de large,sans obstacle aucun,
qui permit aux bateaux et barges de passer
sans danger, de faire ce service an même prix
($15 la tonne) de Duluth à la traverse du che-
min de fer Canadien du Pacifique, au nord du
Fort de Pierre; ou, dans le cas où les rapides
ne seraient pas améliorés, de faire descendre
ces matériaux en barges jusqu'à cette traverse,
pourvu que le gouvernement canadien les
reçoive a Winnipeg, et que le danger de la
navigation des rapides soit à ses risques.

" Le prix ci-dessus devant être maintenu
pendant la navigation de la rivière Rouge et
tant qu'il y aura deux pieds d'eau dans les
rapides et sur les battures de la dite rivière.

" Ce prix comprendra toute la main-d'euvre
pour le déchargement et l'empilement de ces
matériaux depuis le bassin à Duluth jusqu'au
nord de la rivière au point indiqué pour la
livraisoL, et aussi tous les frais de quaiage ou
autres à Duluth, mais non le droit de douane
américain.

" Le transport de ces rails, environ 5,000
tonnes, devra se faire dans le cours d'un mois
de leur arrivée à Duluth.

" Le point de la livraison de ces rails, etc.,
devant être indiqué par le gouvernement.

J'ai, etc.,
1'. BRAUlf,

Secrétaire.
"N. W' KrTson, écr.,

"Gérant-général, O. de T. de la R. RL,
" St. Paul, Minnesota, E.-U."

On refiarquera que la convention à
ce prix exhorbitant ne comprenait que
cinq mille tonnes de rails. Or, nous
voyons d'après une réponse à une
adresse du Sénat, en date du 15 février
1877, qu'il en a été livré 12,008 tonnes
à St. Boniface et 918 à Selkirk,
moyennant près de deux cent mille

M. ScHULT

piastres. Ceci explique facilement
comment la compagnie Kittson a pu
donner un dividende de quatre-vingt
pour cent à ses actionnaires.

Mais pourquoi cet énorme gaspillage
de l'argent public? pourquoi, lorsqu'on
savait qu'il y avait une compagnie
rivale sur la rivière Bouge, ne pas
demander des soumissions ? et pour-
quoi l'énorme prix d'abord promis pour
5,000 tonnes en a-t-il couvert 12,926?

L'honorable député de Selkirk dit
qu'il n'a rien à faire avec la compagnio
Kittson. Mais ce qu'il y a de certain,
c'est que la rumeur publique lui attri-
buait une grande quantité de parts
indirectes; ce qu'il y a de certain, c'est
que M. Kittson a fondu l'agence de la
compagnie de la Baie d'Hudson avec
l'administration de la ligne Kittson, qui
a commencé ses opérations principale-
ment avec les bateaux de la compagnie
de la Baie d'Hudson.

Il n'est pas du tout probable que le
nom de l'honorable député de Selkirk
figure sur les livres d'actions de la com-
pagnie Kittson, car cela invaliderait le
droit de celle-ci à recevoir des mar-
chandises en entrepôt; mais il y a une
autre manière de posséder des parts
d'une compagnie sans quo le nom pro-
pre paraisse sur les livres.

Si quelqu'un, intimement intéressé
au succès de cette compagnie, ne s'est
pas porté garant pour M. .J. Hill,
qui a si habilement monopolisé le
contrat, comment se fait-il que le pre.
mier .ninistre se soit empressé d'accee
ter un Américain étranger, qui lui offrait
de transporter les rails moyennant le
double du prix de la valeur, et à un
tiers au moins de plus qu'il n'en aurait
coûté au gouvernement si celui-ci avait
demandé des soumissions ?

Je regrettre de ne pouvoir appuyer
le gouvernement dans sa politique sur
le chemin de fer du Pacifique, et je ne
crois pas au succèsde son plan de faire
de la partie occidentale du chemin le
moyen de colonisation dont elle est
susceptible; je me suis trouvé très
mortifié lorsque, dans la passe d'armes
qu'il échangea aveb le député de Cini.
berland au sujet de la valeur'des terres
que l'ancien gouvernement offrait pour
aider à la construction du chemin du
Pacifique, le premier ministre s'est
permis d'en rire et de dire qu'elles -n

[COMMUMS.] du Pacißique.



du Pacifgue. 1808

valaient pas une piastre de l'acre pour
les entrepreneurs.

Ces paroles, jointes à la déclaration
du ministre des Finances, que nous n'a-
vons pas besoin d'émigrants parce qu'il
est douteux que le pays puisse les sou-
tenir, ne sont certes point de nature a
encourager ceux qui, comme moi,
croient que nous avons dans le Nord-
Ouest le pays agricole le plus riche
qu7il y ait au monde, et les éléments

dun avenir brillant.
Maintenant, je crois fermement, je

dois le dire, que l'honorable député de
Selkirk, comme l'a déclaré l'honorable
représentant de Cumberland, avait une
part dans les profits de la compagnie
Kittson.........

M. L'ORATEU.R-Je rappelle l'ho-
norable préopinant à l'ordre. L'hono-
rable député de Selkirk ayant déclaré
pesitivement qu'il n'est pas actionnaire
dea compagnie en question et qu'il
n'avait point participé aux profits, au-
cun membre de cotte Chambre ne peut
le contredire, à moins d'être pret à
otter contre lui une accusation en

M. SCHULTZ-Je ne désire nulle-
ment mettre en doute la déclaration
de mon honorable ami le député de
Selkirk. Je sais que la déclaration
d'un membre de la Chambre doit être
acceptée comme vraie, quoi que les
autres en puissent penser; mais l'ho-
norable député de Cumberland tenant
de moi le renseignement qu'il a com-
muniqué à la Chambre, je crois devoir
ni expliquer. Ce renseignement repose
surtout sur des documents publics et
spécialement sur les lettres que j'ai
lues. Je crois que M. Hill était puis-
samment secondé dans ses transactions
avec le gouvernement; mais, M l'O-
ratpur m ayant fermé la bouche je ne
puis dire par qui.

M. DYMOND-Cela prouve-t-il qu'il
y avait association entre l'honorable
député de Selkirk et la compagnie
Kittson ?

IL SXITH (Selkirk)-Je demande-
derai à l'honorable préopinant s'il peut
donner des preuves à l'appui de ce
qu'il dit ?

M. MACKENZIE-Je crois devoir
aMrmer que je n'ai jamais- ou de con-
versation d'aucune sorte avec l'hono-

rable député de Selkirk au sujet de
cette affaire.

M. SCHULTZ-Alors je serais très
heureux si le premier ministre, tandis
qu'il est en veine d'explications, vou-
lait bien nous dire pourquoi il a donné
le contrat à M. J. J, Hill, qui était
comparativement inconnu, sans deman-
der des soumissions pour une entre-
prise qui devait coûter aussi cher.

M. MACKENZIE-Nous avons reçu
deux soumissions. L'une était de
$13.50 en or, mais le soumissionnaire
ne voulait pas se rharger des frais à
Duluth et aux autres endroits. La
seconde était de 815, cours américain,
et le soumissionnaire se chargeait de
tous les frais di transbordement jus-
qu'A destination près de Winnipeg.
Telles sont les deux soumissions que
nous avons reçues, et nous avons choisi
la plus basse.

Je ne sais pas si j'ai vu M. Hill lui-
même; je crois que c'est plutôt son
député, et je n'ai aucun doute que c'est
ce dernier qui a fait la convention.

M. SCHULTZ - Cette explication
n'a ps le moindre rapport avec la
question ; l'honorable ministre ne dit
pas que des soumissions aient été de-
mandées.

Dans le document que je viens de
citer il y a une soumission de 813.50
faite par des citoyens d'Hamilton, qui
n'avaient aucun moyen de l'exécuter
à moins de construire des bateaux
adaptés à la rivière Rouge. Mais ai
l'honorable premier ministre avait vou-
lu prendre aos précautions, il aurait pu
constater que la compagnie Kittaon
avait une rivale, qui possédait deux
magnifiques bateaux ainsi que des
barres, et je ne puis comprendre pour-
quoi il ne lui a pas demandé des sou-
missions.

Sir JOHN A. MACDONALD-Est-
ce qu'il y a eu des soumissions ?

M. SCHUiLZ-Je ne sache pas que
les journaux en aient annoncées, et
mon impression est qu'il n'y en a pas
eu.

Bref,. la démarche du premier mi-
nistre me parait injustifiabE, et e crois
qu'il est du devoir de tous les députés
de voter-en faveur de l'amendement.

M. YOUNG-Les honorables mem-
bru de l'Opposition ont assurément
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fait preuve d'un grand courage en pro-
posant cette motion de non-confiance.

'il est une question que, plus que tout
autre, ils devraient avoir honte d'ame-
ner sur le tapis, c'est bien celle du che-
min de fer du Pacifique, qui a fait con-
naître au monde, non-seulement l'ex-
travagance, maitrencoro 'la corruption
qu'ils employaient pour se maintenir
au pouvoir.

Pour ma part, j'ai toujours été en
faveur de la construction du chemin de
fer du Pacifique; il m'a toujours semblé
que si les différentes provinces de-
vaient être unies ensemble sousun seul
gouvernement, il était absolument
nécessaire d'établir entre elles des voies
de communication ferrées. Mais le
projet de l'ancienne administration a
toujours été, pour moi, l'entreprise la
plus insensée qu'un gouvernement put
proposer à une assemblée intelligente.

Il n'y a qu'une seule manière ration-
nelle de se rendre compte du marché
extraordinaire qui a été fait avec la
Colombie-Britannique, c'est celle que
j'ai indiqué lorsque nous avons eu à
nous occuper de la question en 1871.
Les événements m'ont donné raison:
ils ont prouvé que nos adversaires
avaient osé faire servir cette« grande
entreprise publique,-la plus vaste qui
ait jamais eté commencée sur ce conti-
nent,-A de misérables fins politiques;
et, du commencement à la fin, ils ont
mis toute leur habileté à s'entourer
d'une gigantesque coalition de spécu-
lateurs politiques et autres pour se
maintenir au pouvoir.

Un des principaux membres de l'an-
cienne administration disait un jour
qu'il faudrait que l'honorable député
de Kingston eut perdu sa finesse et sa
pénétration ordinaires si, avec les
e15,000,000 on 820,000,000 qu'il avait à
dépenser pour construire le chemin de
fer Intercolonial, il ne trouvait pas le
moyen do garder le pouvoir pendant
dix ans. Partant de là, les conserva-
teurs se flattaient sans doute, qu'avec
trois fois cette somme A dépenser sur
le Pacifique, ils resteraient toute leur
vie au timon des affaires.

J'approuve le gnuvernement actuel
de ne procéder à la construction du
chemin de fer du Pac.fique que dans les
limites des ressources du pays. Toute-
fois, il y a une section quipourrait être
terminée de suite: celle qui se trouve

M. YOuNe

entre le lac Supérieur et Manitoba.
Elle est déjà très avancée puisque, à
l'exception de 182 milles, elle est toute
sous contrat. Je crois être l'écho dela
grande majorité des hommes d'affaires
en disant que l'intérêt général du pays
exige que cette section soit construite
le plus tôt possible. Il est de la plus
haute importance de diriger l'émira.
tion vers les magnifiques territoires dg
Nord-Ouest, et, pour cela, le pays
aidera certainement l'administration, à
terminer au plus vite une voie ferrée
entre le lac Supérieur et Winnipeg.

Je suis d'opinion que l'intérêt du
pays a présidé à l'idée de l'embranche-
ment de la Baie Georgienne, et que
c'était une sage politique de cons-
truire une ligne droite allant du
Canada Central à l'embouchure de la
Rivière des Français, tout en laissant
aux provinces d'Ontario et de Québi?
le soin de mettre leurs réseaux de
chemin de fer en communication avec
celui du Pacifique, dans le voisinage du
lac du Brûlé.

L'honorable député de Lanark-Sud
s'est efforcé de dénaturer certains faite,
de manière à nuire au gouvernement,
à propos de l'embranchement de la
Baie Georgienne ; mais lorsque 1q%
circonstances seront expliquées, on
verra que ces faits ne comportent pas
l'interprétation qu'il a voulu leur
donner.

D'ordinaire, lorsque des entrepre-
neurs n'exécutent pas les travaux pu-
blics assez vite, on résilie leurs con-
trats. Nous savons que l'ancienne ad-
ministration a résilié le contrat qui
avait été accordé à Sir Hugh Allan et
remis les 81,000,000 déposées comme
garantie.

M. GIBBS (Ontario-Sud) - Et vous
lui en avez fait un crime.

M. YOUNG - L'honorable député
aurait dû se. dispenser d'attaquer 'le
gouvernement actuel aur ce point, puis-
que l'ancien faisait de même, et sun
une plus grande échelle.

M. GIBBS-Et c'est ce qui pus
justifie ?

M. YOUNG--Tout ce quej'ai à dig,
c'est qu'on n'aurait pas dû reproheà
l'ancienne administration d'avoir remis
le million dépose pr la crmpaggië de
Sir Hugh Alpn.

Icoggu,$BS.l df .Pacigue
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sir jOHN A. kÂCDOiiALD-Et
pourtant, ne luì en avez-vous pas fait
un crime ?

M. YOUNG-Pas que je sache. Il y
aait, dans la transaction, des choses
beaucoup plus importantes, qui méri-
taient censure.

M. WHITE (Hastings-Est) - Mais
Sir Eugh Allan n'a pas reçu 8109,000.

M. YOUNG-Je soutiens que l'adni-
nistration a bien fait. Elle a suivi la
ligne de conduite que les gouverne-
ments adoptent d'ordinaire en pareilles
circonstances, et l'on ne peut l'en
blamer.

L'honorable député do Lanark-Sud a
prétendu que les sommes payées d l'en-
trepreneur (M. Poster) l'ont été sans
que l'ingénieur en chef ait certifié que
le pays avait reçu en travaux pour la
valeur de son argent. En cela, il a
représenté les faits sous un faux jour.
M. Fleming a affirmé le coptrairo
devant le comité des Comptes Publies.

Sir JOHNA. MACDONALD-Pour-
tant, il n'y a pas de certificat.

M. HAGGART-Ce que j'ai dit, c'est
que M. Fleming a déclaré, dans son
témoignage devant le comité des
comptes publics, qu'il n'avait donné
aucun certificat pour les 841,000.

M. MACKENZIE-I1 n'a rien dit de
tel.

M. YOJNG-L'honorable député a
formellement dit, dans son premier
discours, que ces paiements avaient été
faits sans aucun certificat.

Si l'on veut bien regarder à la page
3 du document officiel, on y verra le
premier certificat donné par M. Flem-
ing pour le paiement de $23,346 pour
rails de fer, et à la page 8 un certificat
pour $45,289: c'est-à-dire $68,000
payées pour rails de fer-non. pas à
*48 la tonne, comme l'honorable député
le prétend, mais seulement à 75°1. de
cette somme, ainsi que les certificats
en font foi.

Quant aux paiements pour explora-
tions, M. Fleming a déclaré que nous
en avons eu pour la valeur de notre
argent. Voici sa lettre:-
"Onu i n ira 0wxanma nu Pacmquu,

d"Orraw, 28 avril1876.

m Quant à cette p latied r ddu conseil
d8 mar concerant la i»dear des travaux

d'exploration, 'arpentage et de construction
exécutés par l'honorable A. B. Foster, j'ai fat
toutes les recherche% possibles, et je suis cou-
vaincu que, si les travaux de l'embranchement
de la baië Georgienne sont continués, léá
déooursés qni ont été faits jusqu'ici ne seront
pas perdus.'

Dans toute cette affaire, l'ingénieur
en chef a été l'aviseurdu ministre des
Travaux Publics, et c'est sur sa recom-
mandation que les paiements ont été
faits. M. Poster n'a pas reçu un seul
centin qui n'ait été vérifié par des
pièces justificalives indiquant que les
déboursésont été faits pour le service
du pays.

Nous avons, de plus, la déclaration
de M. Fleming qu'à part les paiements
faits pour terminer les exploi-ations,
celles de l'embranchement de la baie
Georgienne ont été exécutées à aussi
bon marché, sinon à meilleur marché,
que les explorations de toutes les
autres parties du chemin du Pacifique.

Sir JOHN A. MACDONALD-Per-
mettez-moi de lire l'extrait suivant du
témoignage de M. Fleming :-

"Q. -Vous dites que vous n'avez pas vu les
pièces juitiant le paiement de $41,1000 ?-R.
Je ne les ai vues qu'à l'extérieur.

Savez-vous qu'un arrêté du conseil
exige qe les aiements soient faits sur certi-
ficat es in euirs, et vous considérez-vous
responsable n paiement des $41,000?-R. JO
n'ai donné aucun certificat pour .le paiement
des $41,000.

"Q. Vous n'avez pas vu les pièces justifica-
tives et vous n'äve pas certifié les paiements ?n

M. MACKENZIE- Ceci a rapport à
deux choses bien différentes. Voici
une lettre qui dit que les sommes à
être payées pour ces explorations le
seront pour valeur reçue; mais les
pièces justificatives ont été présentées
au comptable de mon département.
Or, le comptable a déclaré devant, le
comité qu'il avait en sa possession des
pièces justificatives de tous les débour-
ses, moins 81,200 ou 81,300. L'hono-
rablo préopinant fait erreur.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
cite la preuve.

M. MACKENZIE-L'honorable dé-
puté n'en cite qu'une partie, celle qui
sert sa cause, et il omet l'autre.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne vous permettrai pas de dire cela.
Vous dites ce qui n'est pas,-les conve.
nances parlementaires ne me permet-
tent point de me servir du mot propre.
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M. MACKENZIE-Je pourrais prou-

ver que, dans sa carrière publique, l'ho-
norable député a souvent employé des
expressions plus vives que celle-là.

M. YOUNG-J'étais présent lors-
que M. Fleming et le comptable furent
mis à la question. Ce dernier affirma
qu'il possédait toutes les pièces justifi-
catives, sauf pour une somme insigni-
fiante, et il s'attendait à les avoir bien-
tôt. M. Fleming n'a pu vérifier les
comptes, parce qu'ils ne sont pas sou-
mis à l'ingénieur en chef; mais le
comptable, qui a pour fonction de les
apurer, affirma qu'il les avait examinés
minutieusement et trouvés exacts.

L'honorable député de Lanark-Sud
prétend que pas un seul rail n'avait été
posé sur le prolongement du -Canada
Central et que, malgré cela, le gouver-
nement avait payé M. Foster pour rails
livrés.

Si l'honorable député était présent
lorsque M. Fleming a fait sa déclara-
tion, je he puis m'enpêcher de l'accu-
ser de mauvaise foi en faisant cette as-
sertion. M. Fleming a dit que le ter-
minus serait entre Renfrew etDouglas,
et que quoiqu'on ne sache pas de la-
quelle de ces deux routes il serait le
plus près, le meilleur endroit pour
poser les rails était Renfrew, le termi-
minus des voies ferrées. Il ajouta que,
gnéralement, la livraison des rails se
faisait à l'endroit le plus rapproché
soit par eau ou par chemin de fer, et
que s'ils avaient été transportés à Dou-
glas, on aurait pu être obligé de les ra-
mener plus en arrière que s'ils avaient
été transportés à Renfrew. Cette as-
sertion n'a pas été relevée.

On sait fort bien que le ministre des
Travaux Publics n'a rien eu à faire
dans la fixation du prix des rails. M.
Fleming, sur qui retombe toute la res-
ponsabilité de la transaction, a fourni
au comité les données d'après lesquelles
il a fixé le prix qui devait être payé.

D'un autre côté, rien ne prouve que
les rails n'étaient pas bons. Un témoin
a seulement prouvé que quelques-uns
étaient usés parce qu'ils avaient servi
au ballastage.

Le seul argument de l'honorable dé-
puté de Lanark-Sud repose sur le fait
que dans le cours d'un procès M. Foster
a plaidé que les rails n'étaient pas bons.
Mais ce témoignage est vague; on n'a

Sir JoHN A. MACDONALD

pas donné au comité la preuve que ce
n'était point de bons rails de fer.

L'honorable préopinant a attaché
beaucoup d'importance au fait que M.
Foster avait demandé 100 tonnes de
rails à titre d'emprunt; mais il n'y a là
rien d'extraordinaire, La population
de Pembroke tenait énormément à faire
établir dans cette ville le chemin du
Canada Central; et comme l'absence
de quelques rails devait vraisemblable-
ment retarder l'achèvement d'un mille
ou deux, la demande de cet emprunt
est très naturelle. Je ne vois rien d'ex-
traordinaire non plus dans le fait que
M. Poster, s'apercevant que cette quan-
tité ne suffirait pas, en ait demandé 117
autres tonnes pour terminer l'entre-
prise.

Plus tard cette circonstance fut por-
tée à la connaissance du ministère
des Travaux Publics, qui envoya l'un
de ses officiers pour veiller aux rails;
avant la livraison de ces lisses, des
bons du chemin de fer du Sud-Est, repré-
sentant une valeur de £5,00, furent
déposés entre les mains du gouverne-
ment, et il était raisonnable de sup.
poser qu'ils seraient une garantie suffi-
sante.

L'honorable député deLanark-Sud a
insinué que M. Foster parait avoirreçu
des faveurs parce qu'il aurait fourni au
gouvernement des informations qui ont
conduit à la connaissance du scandale
du Pacifique. Je ne crois pas que ce
soit le cas; mais si M. Foster a réelle-
ment donné ces informations, ne serait-
ce pas la raison pour laquelle l'Oppo-
sion se déchaine contre lui? Dans tous
les cas, l'opinion publique reconnait
aujourd'hui que si M. Foster a contri-
bué à faire connaître les transactions
de Sir Hugh Allan avec l'ancien gon-
vernement, il a rendu un véritable ser-
vice au pays.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Et il en a
été bien récompensé.

M. YOUNG-Si nous n'avions pas
en cette information et si l'ancien gou-
vernement avait mis son projet de
chemin de fer à exécution, c'en aurait
été fait de la prospérité du Canada.

La politiqne de la présente adminis-
tration au sujet du chemin de fer du
Pacifique est infiniment supérieure à
celle de l'ancien, et, sans vouloir entrer
dans tous les détails, je me permettrai
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d'établir quelques points de compa-
raison.

Les conservateurs s'étaient solennel-
lement engagés à faire en dix anb un
chemin de for de 2,700 milles, et je
n'hésite pas le moins du monde à dire,
sur ma responsabilité de représentant
du peuple, que si nous les avions laissé
mettre leur entreprise à exécution,
c'aurait été la ruine pour le pays; d'un
autre côté, le programme du gouver-
nement actuel est de ne construire le
chemin qu'en autant que les ressources
du pays le permettent.

.dancienne administration avait en-
trepris de construire de Bute Inlet à
Esquimalt 260 autres milles de chemin
de fer qui, d'après M. Marcus Smith,
devaient coûter $27,500,000, y compris
les ponts de Seymour Narrows; le gou-
vernement actuel a mis de côté cette
partie de l'entreprise, et du coup, a
sauvé cette énorme somme d'argent
au pays.

Le peuple ne manquera pas d'éta-
blir un autre contraste entre les deux
politiques. Le plan de l'ancienne admi-
nistration,--et l'on ne pourrait en con-
cevoir de plus insens,-était de com-
mencer la construction du chemin à
ses deux extrémités et de le compléter
simultanément d'un océan à l'autre;
le gouvernement actuel, au contraire, a
pris le sage parti de construire la ligne
par sections, en commençant par celles
qui doivent contribuer à etablir et
développer les territoires du Nord-
Ouest.

L'ancienne administration a enlevé
au Parlement et s'est arrogé le ouvoir
de choisir la route, de nommer a com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique
et de lui donner une charte à son gré-
et sa transaction avec Sir Hugh Allan
nous a fait voir quel était son but; la
politique du gouvernement actuel, au
contraire, a été de soumettre la route
à l'approbation du Parlement, de don-
ner les travaux à l'entreprise, au
moyen de soumissions demandées pu-
bliquement, et d'obtenir la sanction du
Parlement pour chaque contrat.

Sir JOHN A. MACDONALD-Et
les écluses de St. Frances ?

M. YOUNG-Il était impossible de
les donner à l'entreprise; ces travaux
vont être faits à la journée. L'hono-
rable député de Kingston a lui-même

dépensé 81,000,000 pour travaux à la
journée sur cette ligne.

Sir JOHN A. MACDONALD-Mais
non contrairement à la loi.

M. YOUNG-Le contrat pour l'em-
branchement de la baie Georgienne
fut soumis au Parlement, auquel l'ad-
ministration a aussi demandé son
approbation pour les contrats du che-
mim à partir de Fort William, et en
allant vers l'ouest, de la rivière Ka-
ministiquia au lac Shebandowan et du.
Portage du Rat à la rivière Rouge, et
à l'avenir tous les contrats lui seront
également soumis.

A quel point de vue que l'on se
place, la politique du gouvernoment
actuel sur le chemin do fer du Paci.
fique se recommande a l'approbation
du peuple.

La chute de l'ancienne administra-
tion et l'abandon du marché ruineux et
absurde qu'elle avait fait avec la Co-
lombie-Britannique ont sauvé le Cana-
da de l'un des plus grands dangers
qu'il ait jamais couru. Je suis con-
vaincu que Io plan do construire le
chemin par sections, et en autant que
les finances du pays peuvent le per-
mettre, est approuve par l'opinion
publique et vaudra au gouvernement
la continuation de la confiance dont il
jouit depuis quatre ans.

M. THOMPSON (Caribou) - Les
vues exprimées par l'honorable député
de Cumberland (M. Tupper) doivent
avoir convaincu la Chambre que le
gouvernement n'a pas donné satisfac-
tion, nonobstant les louanges que l'ho-
norable représentant de' Waterloo a
décernées à celui-ci par l'habileté et
lintelligence qu'il déploie dans l'exé-
cution de cette grande entreprise.

Cet honorable député s'est efforcé de
jeter tout le blâme possible sur le pro-
jet de l'ancienne administration; mais
je suis persuadé qu'aux prochaines
élections générales le peuple prouvera
par son vote qu'il avait la plus grande
confiance dans ce projet.

Après avoir attendu impatiemment
pendant des semaines et des semaines,
nous sommes enfin favorisés, au mo-
ment où la session va finir, d'une décla-
ration de l'honorable premier ministre,
qui nous annonce quel va être le pro-
gramme de cette année. Et ce program-
me, ce n'est que la continuation des
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délais qui ont si bien caractérisé le
gouvernement dans cette entreprise.

L'année dernière, l'honorable minis-
tre nous disait que les travaux seraient
prêts à être donnés à l'entreprise par
ce temps-ci; mais voici qu'il vient nous
répéter la même chose, et qu'il espère
pouvoir terminer les explorations cette
année; et lord Carnarvon, dans sa dé-
pêche, engage la population de la
Colombie-Britannique à patienter une
année encore, afin que le gouvernement
soit en mesure de déterminer la route.

La patience peut être une vertu,
mais le peuple de la Colombie-Britan-
nique a supporté assez longtemps les
outrages et les dédains : il est temps
q&ion lui montre quelque chose de plus
tangible que des explorations.

Pourquoi notre gouvernement ne
-piendrait-il pas exemple sur les Etats-

nis? Nos voisins ont construit, de
Omaha à Sacramento, un chemin de
1,800 milles à travers un pays aussi
sauvage que celui par lequel le Pacifi-
que Canadien doit passer. Or, ce
chemin a été construit par des compa-
gnie privées, à la manière dont l'an-
cienne administration voulait faire le
nôtre.

L'honorable ministre du Revenu de
l'Intérieur prétend que le Union Pacific
a coûté $215,000,000. Je serais curieux
de savoir où il a puisé cette informa-
tion, car je crois que c'est le seul
homme, en dehors du cercle des cons-
tructeurs, qui la posssède. Quoiqu'il
en soit, ce chemin ne peut nous servir
d'exemple en ce qui concerne les
dépenses, car il a été confié à une
coalition, et les contrats donnés, à des
prix énormes, aux directeurs eux-
mêmes.

L'honorable chef du gouvernement
ne paraît pas apprécier du tout les
résultats qu'aurait la construction du
chemin de fer du Pacifique. Si elle
était franchement poursuivie, elle se-
rait une source de -richesse pour le
pays, attendu -4u'elle dirigerait un
rapide courant d'émigration vers les
fertiles prairi0s.de l'ouest.

Tout en étant d'accord sur plusieurs
points avec ion honorable ami: le
député de Yale (M. Dewdney), je suis
plutôt en faveur-de la route du nord, si
toutefois 'efle est praticable... D'âprès
M.. Fleming, la :.route de Buté''Inlet
coùterait $2,000;000 de moins que celle*

M. TEoMPsoN

d Pacif4we.

de Burrard Inlet. Il est vrai qù'où
prête à cette dernière des avantages
qui offriraient des conpensatioas; mais
pour ma part, je crois que la route de
Bute Inlet est la plus praticable des
deux.

Je ne rense pas que le ministère soit
aussi sincère que son chef voudrait
nous le faire croire; du moins je sui%
d'avis que grand nombre de ses parti-
sans ne désire pas l'exécution de l'en-
treprise.

Le chemin de fer du Pacifique ne
sera pas avantageux pour la Colombie-
Britannique seulement, mais pour toute
la Confédération. J'espère que le gou-
vernement aura asséz de prévoyance
pour conduire à bonne fin cette grande
entreprise nationale, qui est essentielle
pour unir toutes les provinces entre
elles, pour fonder un grand empire et
faire du Canada le rival des Etats-Unis.

Mais tant que le chemin ne sera cons-.
truit que par petits morceaux, tant
qu'il faudra se servir des voies mixtes,
et tant que les rails resteront empiléa
pendant des années les uns sur les au-
tres, on ne peut attendre rien de bon.
Aussi, prenant toutes ces circonstances
en considération, je crois de mon devoir
de voter en faveur de l'amendement.

M. BANNATYNE -L'heure étant
très avancée, je sollicite de la Chambré
la faveur de ne dire que quelques mots
seulement.

Il me fait plaisir de voir le vif inté-
rêt que tous prennent à l'établissement
du vaste réseau de fer qui doit lier én-
semble toutes les provinces du Canada
et en faire une grande nation.

L'honorable député do Cumberland
et d'autres encore m'ont donné beau-
coup de satisfaction en proclamant que
le Nord-Ouest sera avant longtemps le
jardin du Canada. Maintenant que
l'émigration nous arrive de toutes les
parties du globe, j'espère que la cons-
traction du chemin va. être pouss&e
avec 'le .plus de diligence possible.
C'est, si j'ai bien compris. l'honorable
premierr ministre, l'intention, du, gou-
vernement..

J'ose espérer que le agpuvernement
voudra bien revni, sur le.r.apport de'
l'ingénieut gn êhef, et farasser le
'aemin par' la é a8111d. nitoba,

oe ït ra yeo publique,
nous croyons, à qa a ne l'aiUtïe
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est plus courte, a 60 pour cent de meil-
leures terres et est de construction plus
facile. Nous espérons vivement que le
ministre des Travaux Publics fera
explorer cet été la route du laud, S'il
ne le fait 'pas, je dois dire que je suis
chargé d'une requête à Son Excellence
le Gouverneur-Général demandant un
octroi de terres pour la compagnie du
chemin de fer de l'Ouest,qui est disposée
à construire ce chemin par le sud du
lac Manitoba.

Quant aux écluses de Fort Frances,
je n'y ai pas d'objection, pourvu que ces
travaux ne retardent point ceux du
Pacifique, et je crois que le gouverne-
ment lui-même est bien décidé à faire
tout ce qu'il pourra pour ouvrir ce pays,
qui a une belle section de terres arables
et à bois.

J'ai regretté d'entendre l'honorable
député de Lisgar (M. Schultz) s'expri-
mer comme il l'a fait à l'égard d'un
monsieur qui n'est pas membre de
cette Chambre et qui ne pouvait, par
conséquent, lui répondre ici: jeveux
parler de M. J . J. Hill, de St. Paul,
Minnesota, et membre de la compagnie
de transport Xittson.

M. Hill est un gentilhomme et l'un
de ceux qui connaissent très bien l'ho-
norable député de Lisgar. Je connais
M. Xittson et M. Hill depuis des années,
et ces messieurs font aujourd'hui beau-
coup plus que mon honorable collégue
pour aider le gouvernement canadion
à coloniser et développer le Nord-Ouest.

L'autre jour encore ce M. Hill, un
Canadien d'origine qui demeure aux
Etats-Unis, comme beaucoup de ses
compatriotes, faisait tout- en son pou-
voir pour nous aider à établir le Nord-
Ouest, et la ligne Kittson était la
seule avec laquelle le gouvernement
pût faire un contrat pour transporter
los fameux rails d'acier: il n'y avait
pas d'autres bateaux adaptés à ce
transport. Et lorsque les marchands
de Manitoba essayèrent d'établir une
ligne d'opposition à la Compagnie
Kittson, l'honorable représentant de
Lisgar n'était pas là.

L'honorable député demande si je
suis membre de la compagnie de trans-
port. C'est mon affaire. J'ai dit que
l'honorable député de 14elkirk n'est pas
un associé de .cette compagnie. Je
suis certain que les explications de

M1

M. Smith ont satisfait l'honorable
député de Cumberlpnd.

Je fais des vour'pour que l'adminis-
tration pousse la construction du che-
min de fer du Pacifique avec le plus de
diligence possible, il verra que c'est de
l'argent bien placé.

M. DiECOSHOS-Mes électeurs m'ap-
prouvent au sujet du chemin de fer du
Pacifique. C'est pourquoi, me confor-
mant à leurs vues, je crois devoir voter
en faveur de la proposition de l'hono-
rable député de Cumberland.

Toutefois, lorsque la Chambre sera
appelée à concourir dans l'item, j'en
prendrai occasion pour exprimer mes
idées plus ou long.

La question est mise aux voix, et
lamendement de M. Tupper est rejeté
comme suit:

Baby
Benoit,
Blanchet
Bowell
Brooks
Cameron
Caron
Cimon
Oostigan
Cuthbert
Daoust
Decosmos
Desjardins
Dewdney
Dom'ville
Donahue
Farrow
Ferguson
Flesher
Fraser
Gandet
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill
aggart

Elarwood
farteau
Jones (Leeds-Sud)
Langerin
Lanthier

Me

.Archibald
Aylmer
Bain
Bannatyne
Barthe
B6ebard
Bernier
Bertram
Biggar '
Blackburn
Blain
Borde
Bourassa

Oua :

asieurs
Little
Macdonald (Kingston)
McDonald (Oap-Breton)
McKay (Colchester)
Macmillan
McCallum
MoQuade
Masson
Moffat
Monteith
Montplaisir
Mousseau
Orton
Ouimet
Piusonneault
Platt
Plumb
Robinson
Robitaille
Rtochester
Rouleau
Roy
Schultz
Stephenson
Thompson (Caribou)
Tup per
WalJace (Norfolk-Sud)
White (Hastings-Est)
White (Renfrew-Nord)
-59.

isieurs
Bolton
Horton
1rving
jettb
Kerr
KiHlam
Xirk
Laeamme
Lajoie
Lauderkin
Laurier
Macdonald (Comwal»
Macdonald(Toro)to-O>
Macdougafl (Egin-ikt)
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Bowman
Brouse
Brown
Buell
Burk
Burpee (St, Jean)
Burpee (Sunbury)
Carmichael
Cartwright
C sey
tauchon
Cheval
Christie
Church
Coffl
Cook
Coupal
Delorme
De St. leorges
DeVeber
Dymond
Ferris
Fiset
Fleming
Flynn
Forbes
Fréchette
Galbraith
Geoffrion
Gibson
Gillies
Gillmor
Goudge
Greenway
Guthrie
lTaj:ar
Halil
Higinbothanm

lcDougall (Renfrew-S)
MacKay (Cap-Breton)
Mackenzie
McCraney
McIatyre
McLeod
McNab
Metcalfe
Mills
Oliver
Paterson
Perry
Pickard
Rlay
Richard
Robillard
Ross (Durham-Est)
Ross (Middleser-Ouest)
Ross (Prinec-Edouard)
Ryan
Rymal
Scatcherd
Scriver
Shibley
Skinner
Smith (Peel)
Smith (Selkirk)
Snider
St. Jean
Taschereau
Thompson(Haldimand)
Thomson (Welland)
Trow
Vail
Vallace (Albert)

Wood
Workman
Young.--10.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

(En Comité.)

Ordre est donné de faire rapport de
progrès.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Rapport est fait de progrès.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE.

M. CARTWRIGHT remet à M. l'O-
rateur un message de Son Excellence
le Gouverneur-Général, et M. l'Orateur
en donne lecture comme suit:-

" DUFFE RIN.

"Le Gouverneur-Général transmet à la
Chambre des Communes le budget supplémen-
taire des.deniers nécessaires pour le service du
Canada pendant l'année expirant le 30 juin
1877; et, conformément aux dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1807, il recommande ce budget à la Chambre
des Communes.

SHÔTEL DU GoUmEEÇNEMENT
"OTTA, 24 avril 1877."

M. DECosMos

Le message et le budget supplémen-
taire sont renvoyés au comité des sub-
sides.

La Chambre s'ajourne à
3 heures moins 20 minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, 25 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil a, trois

heures.

CHEMIN DE TER DE JONCTION DE MANI-
TO3A-[RILL NO. 117.]

(31. Thiompson. Haldrnand.)

Sur motion de M. HOLTON, l'ordre
renvoyant le bill No. 117, pour amen-
der l'acte pour incorporer la compa-
gnie du cbemin de for de la jonction
de Manitoba, au comité permanent des
chemins de fer, canaux et lignes télé-
graphiques, est rescindé, ordre est
donné de rembourser l'honoraire payé
sur ce bill, et le bill retiré, sur motion
de M. Thompson (Haldimand.)

INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

[BILL No. 122.]

M. MACKENZIE présente un bill
(No. 122),concernant l'acte pour mieux
assurer l'indépendance du Parlement;
lequel est lu la première fois, et remis
pour la seconde lecture à demain.

LE sIÉGE DE MoNTRUAL-OUEST.

M. MOUSSEAU, député do la divi-
sion électorale de Bagot, fait la décla-
ration suivante:

"Qu'il résulte des Comptes Publies déposés
devant cette Chambre, dans cette session de
1877, que durant lannée 1876, la'somme de
$272.21 fut payée à la société commerciale de
Prothingham et Workman, à méno l'argent
publie, pour quiicaillerie fournie, réparations,
ameublement, etc.; pour les pénitenciers du
Canada.

I Qu'à appert aussi, et qu'il est croyablement
informé, et croit qu'il peut établir'que diverses
sommes d'argent ont été -payées ' durant la
même année et les.neuf mois -expirés, le 1er
avril courant, à même les fonde -iblics, A la
dite société Frothingham et Wo man pour de
la quincaillerie et-autiesLarebaudiseufouries
au département des Travaux. Publics, pour
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réparations et autres ouvrages faits et à faire
sur les canaux suivants: Lachine, Carillon et
Grenville, Beauharnois, Chambly, écluse de
Ste. Aune et écluses de St. Ours; et

" Qu'il est croyablement informé et croit
qu'il peut établir que l'argent ainsi payé à la
dite société de Frothingham et Workman l'a
été en vertu de contrats ou de marchés inter-
venus entre la dite société et des officiers
publics représentant le bureau des directeurs
des pénitenciers et du département des Travaux
Publics, et que Thomas Workman, écuier,
membre de ceLte Chambre, était, lorsque ces
contrats et marchés ont été passés et le dit
argent payé, membre de la dite société et aussi
membre de cette Chambre pour la division
électorale de Montréal-ouest."

Il propose en conséquence:
" Que vu qu'il appert d'après les Comptes

Publics déposés devant cette Chambre, dans
.cette session de 1877, que durant l'année 1876
la somme de $272.21 a été payée à la société
commerciale de Frothingham et Workman, à
même les fondi publics, pour quincaillerie,
réparations et ameublement, etc., pour les
pénitenciers du Canada;

" Que vu qu'il appert aussi, et que M. Mous-
seau, membre de cette Chambre, a déclaré de
son siége, en Chambre, qu'il est croyablement
informe, et croit qu'il peut établir que diverses
sommes d'argent ont été payées durant la
même année et les neuf mois expirés le 1er avril
courant, à même les fonds publics, à la dite
société Frothingham et Workman, pour de la
quincaillerie et autres marchandises fournies
ait département des Travaux Publics, pour
réparations et autres ouvrages faits et à faire
sur les canaux suivants: Lachine, Carillon et
Grenville, Beauharnois, Chambly, écluse de
8te. Anne et écluses de St. Ours;

" Et vu que le dit M. Mousseau, membre de
cette Chambre, a aussi déclaré de son siége,
dans la Chambre, qu'il est croyablement infor-
mé et croit qu'il peut établir que l'argent aiasi
payé à la dite société de Frothingham et Work-
man l'a été en vertu de contrats ou de marchés
intervenus entre la dité société et des officiers
publics représentent le bureau des directeurs
des pénitenciers et du département des Travaux
Publies, etqueThomas Workman, écuier, mem-
bre de cette Chambre, était, lorsque ces con-
trats et marchés ont été passés et le dit argent
payé, membre de la dite société, et aussi mem-
bre de cette Chambre pour la-division électorale
de Montréal; qu'il soit en conséquence

"Ordonne, que les faits mentionnés dans les
préientes soient déférés au comité permanent
des priviléges et élections pour qu'il s'enquiert,
étudie les précédents et fasse rapport sur le
résultat de ses investigations, et si le dit
Thomas Workman a rendu son siége vacant."

X. WORKIAN - M. l'Orateur,
avant que la motion ne soit mise aux
voix, je désire donner un mot ou deux
d'explications.. llelativement à cette
transaction, je désire dire tout simple-
ment. que je n'en. ai aucune connais-
sance ..personnelle quelconque. Il est
probable que-la sonime que mentionne
l'honbable monieur a été payéo à.la
maison commerciale dont je fais par-
tie ; mais je n'ai jamais vu la personne
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qui a fait ces achats, et je ne lui ai ja-
mais parlé. Je n'ai jamais vu les mar-
chandises expédiées, et je n'en ai jamais
vu la facture avant ce matin. Je ne
reconnaîtrais pas celui qui les a ache-
tées, si je le voyais; et par conséquent
je suis parfaitement disposé à soumettre
toute cette affaire à un comité de la
Chambre. Si j'ai commis une faute
sans le savoir, je dois naturellement en
subir les conséquences; mais je n'ai eu
aucune connaissance personnelle de
ces faits.

Si l'on veut poursuivre ce système,
le seul moyen qui nous restera sera de
poster un agent de police secrète à la
poste de nos bureaux et de nos maga-
sins, pour empêcher les gens d'y entrer.
Nous serons en sûreté à cette condi-
tion, mais à cette condition seulement.

La motion est adoptée.

LE SIÉGE D'IIOCIIELAGA.

H. CAS.EY, député du comté d'Elgin,
se lève de son siége et fait la déclara-
tion suivante:
" Qu'il est croyablement informé et croit qu'il
peut établir que durant les années 1874, 1875 et
1876, le journal "Le Nouveau-Monde," publié
à Mon tréal, a reçu diverses somme d'argent à
même les fonda publics pour annonces, impres-
sions et papeterie faites et fournies par le dit
journal, pour des bureaux publics, savoir: le
département de la Milice, le département des
Postes, les inspecteurs des pénitenciers et les
Travaux Publics, par marche et en vertu de
contrats avec les officiers des dits départements,
et qu'aux difflérentes époques ci-dessus men-
tionnées, Alphonse Desjardins, éculer, membre
de cette Chambre pour la division electorale
d'Hochelaga, était le seul éditeur du dit jour-
nal, et le publiait pour son seul profit et avan-
tage, et que le dit Alphonse Desjardins était
alors et est maintenant membre de cette Cham-
bre pour la division.électorale d'Hochelaga."

Il propose en conséquence.:
"Que vu qu'il appert que durant les années

1874, -1875 et 1876 le journal "Le Nouveau-
Monde," publié à Montréal, a reçu diverses
sommes d'argent à même les fonds publics pour
annonces, impressions et papeterie faites
et fournis' par le dit journal pour des
bureaux publics, savoir: le département de
la Milice, le département des Postes, les ins-
pecteurs de pénitenciers et les Travaux Publics,
par marché et en vertu de contrats avec les
officiers des dits départements, et qu'aux diffé-
rentes é,poques ci-dessus mentionnées, -Al-
honse, ecuser, membre de cette Chambre pour

la division électorale d'Hochelaga, était le
seul éditeur 'du dit journal, et~le publiait pour
sot' seul profit et avantageiet que le dit -Al-
phonse Desjardins était alors et est maintenant
membre de cette Chambre pour la division
électorale d'Hochelaga, qu'il'soit èn consé-
quence,
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" Ordonné, que les faits mentionnés:dans les
présentes soient déférés au comité.permanent
des priviléges et élections pour qu'il s'en en-
quiert, étudie les précédents et fasse rapport
sur le résultat de ses investigations, et si le dit
Alphonse Desjardins a rendu son siége vacant."

M. DESJARDINS-Je n'ai aucune
raison de remercier l'honorable député
d'Elgin pour la courtoisie dont il a fait
preuve à mon égard dans cette circon-
stance. Je n'ai pas ou l'avantage,
comme d'autres. d'être prévenu qu'il
allait -présenter cette motion contre
moi. Je crois que l'on aurait dû être
aussi courtois à mon égard qu'on l'a
été pour les autres. Aucun avis ne
m'a été donné 'de l'intention de l'hono-
rable, député de porter cette ·frivole
accusation contre moi aujourd'hui.

La seule réponse que j'aie à faire est
celle-ci: en premier lieu, je ne suis pas
propriétaire du Nouveau-.Monde; je ne
suis qu'un actionnaire dans une coin-
pagnie qui le possède, et mon expé-
rience a été à peu près la même que
celle d'autres personnes au sujet des
journaux politiques. J'y ai dépensé
de l'argent, mais je n'en ai pas reçu.

Je suis prêt à me soumettre à la dé-
cision du comité des priviléges et élec-
tions.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE VER DU NORD DU CANADA.

M. CARTWRIGHT - Je propose
que la Chambre se forme en comité
général demain, pour examiner la ré-
solution suivante:

" Résolu, qu'il est opportun de décréter que
la somme de £50,000 stg., de deuxièmes bons
privilégiés, maintenant en la possession du
gouvernement du Canada, partie d'une cer-
taine somme de £283,000 stg., de deuxièmes
bons privilégiés émis par la compagnie du che-
mid de fer du Nord du Canada, auront le même
rang et:priorité que les autres bons de même
nature, dans tout arrapgement qui pourra être
autorisé ýar auc'un acte durant cette session;
et de plus que la somme de £50,000 stg., p'artie
d'une certaine somme de £100,000 stg.,, de
troisièmes bons, privilégiés, émis par la dite
compagnie et maintenant entre les mains 'du
gouvernement du Canada, ainsi que 'l'intérêt
sur' cetîe soime, soit éteinte de.la emanière
suivante;

10. Que la dite compagnie paiera.au gou-
vernement dansl'espace d'une anü€e, ' partir
du 1er mai:1877,, la somme -de £45,000 Ètg., en
argent, avec-l'intérêt au .tauxde 5.pour cent.,

"2o. Qu.la dite compagnie paiera, dans le
même eåpace de! tempid, àn gouveriniment du
Canada,'la' somme dé vingt-sept inillequatrs'
cent cnquanite-uit-dollars et qutre-vint,sept
centins,en paieinent des aommes.appliques MlA propôs kmUxeldes'fónds payables a gdnver-

M. CÂSEY '

nement du Canada, et aussi transportera
l'hypothèque qu'elle -possède sur lhôtel de
Couchiching pour de 1 argent avancé sur cette
propriété."

Le gouvernement possède aujour-
d'hui deux sommes distinctes de
£50,000 chacune, comme réclamations
contre la compagnie du chemin de fer
du Nord du Canada,-l'une se compo-
sant de deuxièmes bons privilégiés, et
l'autre de troisièmes bons -privilégiés.
Nous proposons, au sujet des premiers,
qui forment partie d'une-somme totale
de $283,000 de deuxièmes -bons privilé-
giés, d'accepter les mêmes conditions
que la majorité des porteurs, de ces
bons consentent à accepter, c'est.à.dire,
de permettre, qu'ils; prennent rang
après les bons dont la Chambre a der-
nièrement autorisé l'émission, aux con-
ditions stipulées.

Quant à l'autre somme de £50,000
de troisièmes bons privilégiés, avec
l'intérêt accru sur ces bons, nous pro-
posons d'accepter £45,000 sterling,
payables sous un an, et portant intérêt
au taux de cinq pour cent à compter
du 1er mai prochain, en liquidation de
notre créance. La position des troi-
sièmes bons privilégiés est colle-ci:
aucun intérêt n'a été payé sur ces
£50,000 par la compagnie, et il nous
est dû à peu près £17,000 sterling à
cet égard.

Il n'est pas du tout facile de se faire
une idée exacte de la valeur de ces
effets. Les deuxièmes bons privilégiés
se vendaient à Londres, l'année der-
nière, à des prix variant de 88 à 90, ou
à peu près, sur le marché publie. Le
taux qui serait payé en vertu. de cette
proposition Ferait d'environ, 7E ,ets.
dans la piastre, et je.crois que c'est là
là valeur aussi approximative.que pos-
sible des troisièmes bons.privil' " et
beaucoup.,plus; j'ai raison, delecroire,
que, ce qu on en, pourrait obtnir sur, le
marché piiblic., D.'après le 'termes de
l'act'q, si la congpgni, ne Veut pgs. ac-
cepter çette .proposition-si elle est
adioptg par la Chaïp)-le la
priprit. des bons d g n e
teront ce qu'ilssont apjourd'hu.,.

Certaiies 'autres réclanations,. dé-
tajllées.danà la rapppite qmjté squ-
mis W' la Çliaimbe; "foret e e • tout a
peu-près $2'00, 't iidus dô fis
qiie.juste:que la. compagnie :i-nMbôuFse
cette-sàmme au*gouvrnementþcetnon1
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tant ayant été pris sur des deniers qui
auraient dû être employés à liquider
l'intérêt dû au gouvernement. Ces
sommes sont énumérées en détail dans
les onze premiers paragraphes du rap-
port cri question. Environ 813.500 ont
.eté payées À compte du vapeur Ohicora:
on peut préto.dre que cette somme a
'été avancée pour les alfaires légitimes
de la compagnie, et on conséquence je
n'ai pas cru devoir la réclamer. .

M. CAMERON-Le ministre des
Finances me permettra-t-il de lui de-
mander si la somme de $27,000 com-
prend les $2,000 que l'on dit avoir été
payées à M. Moberley?

M. CÂRTWIRGHT-Oui.
M. CAMERON-L'honorable mon-

sieur voudrait-il bien me dire d'après
quel principe on considère ceci comme
un paiement injustifiable, s'il y a quel-
que principe en jeu à ce propos ?

M. CARTWRIGHT-J'ai accepté le
rapport du comité à ce sujet. Cette
somme, je. crois, ne devait, pas être
portée au débit du compte légitime des
frais d'exploitation.

M. CAMRON-Un bonus payé à
un employé du chemin peut certaine-
ment être regardé comme une dépense
légitime. Cette pratique est fort ordi-
naire parmi les compagnies publiques et
les particuliers. Le gouvernement lui-
même donne des gratifications a ceux
qui se retirent du service après avoir
servi le Rubiic pendant un certain
nombre d années. C'est ce qui arrive
tous les jours.

Je ne comprends pas du tout com-
ment 'le comité a pu 'en venir à une
pareille conclusion. Je ne puis, non
plus, découvrir sur quel principe on
s'appuie potir:exiger' que la compagnie
remböuràe ces $27,000. La compagnie,'
d'après le'rapport du co'mité,a détourné
de son, emplbi légitime une somme 'de
$27,000, et'le "gotivérnoment vient au-
jourd'hui lui dire g;e .puisqu'èlle'a eu
le nillièu- de là perdre,' il faut qii'elle
la pahi'deinônveau, parce. qué' ài quel-
qu'un a"eté ét'frdé de cet' rgent ýe, c t

Mf+Npa ç'est .1
.gouverniementqwg a .et~fagaue..k ~

M. CAMERON.Si cet argent- n'eût
pas étà...dépenséetde.oette- manière,: il-
in'aurait pas été payé au gouvernement,

mais il aurait été employé à la réduc-
tion de la dette flottante de la compa-
gnie. qui dépasse aiijourd'hui, je crois,
821i0,000. Il est à ma connaissance
que la compagnie doit à un. seul indi-
vidû, depuis six ou sept ans, e27,000
continuellement, pour du fer qu'il lui a
fIurni quatre ou cinq fois., Jo. no puis
pas comprendre comment cette somme
aurait pu être payée au gouvernement.

Après une enquête qui a duré des
semaines et des mois, le résultat a été
la découverte de cette insignifiante
somme de $27,000 comme ayant été
mal appliquée durant une période. de
19 ans,-de 1858 a 1877,-pendant
laquelle les recettes de la compagnie
ont dépassé $11,000,000, car elle a fait
de très grandes affaires. C'est bien le
cas de dire à propos de cette affaire
que la montagne a enfanté une souris.

L'enquête peut avoir servi certaines
fins politiques, mais elle n'a été d'au-
cune utilité pour le pays. Elle n'a
servi qu'à faire perdre du temps et de
l'argent. C'est comme si le gouverne-
ment eût dit à la compagnie: " Vous
avez besoin de législation pour faire
placer votre capital-actions sur une
base solide, et nous allons vous faire
chanter jusqu'à concurrence le cette
nomme pour laisser passer ce bill."
L'enquête s'est poursuivie ici pendant
plusieurs semaines; on a apporté quinze
ou vingt tonneaux des livres de la com-
pagnie, et le temps de la Chambre et
des membres a été constamment occupé
de cette affaire.

Mais il y a plus, car le gouvernement
semble disposé à se faire hôtelier, puis-
qu'il a demandé une hypothèque sur un
hôtel qui appartient à la compagnie.
Je sais que le ministre des Travaux
Publics est un fonctionnaire public très
capable, et qu'il peut mener. à bonne
fin tout ce qu'il entreprend;, mais on
peut lui appliquer le vieux dicton amé-
ricain: '" Vous pouvez être un 'bhmme
très. habile, mais'vous ne pouvez pas
tenir.un .hôtel." Je doute que l'hono-
rable monsieur soit assez habile pour
te 1rai'. r 'd ç Cô'uelili' a

Tout ce'bia n'a.*se-r qu'àfaire une
faree-de-toute'l'affaire, et li 'rapport du
comité't"trég ig IetM p .a..,' Si
l'niatfaitrapport surertaestrasac-
tions;pourqoi:neaî-toôn na -fait au-

nait les 'honoraires des avocats, pour-
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quoi n'a-t-il pas dit que M. Biggar av:it
reçu $15,000 des deniers de la compa-
gnie, et l'extravagante somme de
$2,500 pour faire passer un tout petit
bill en 3?aileïnent 1 ourquoi n'a-t-il
pas, fiat qplotue la société Morri-
son ells et Gordon*aivait reçu $10,000,
qui étai'kalerment hors de toute pro-
portion avec les services rendus? La
véritable raison pour laquelle ces faits
n'ont pas été mentionnés dans le rap-
port est, sans doute, parce que M.
Biggar et le membre actif de la société
Morrison, Wells et Gordon sont des
amis deà honorables messieurs do la
droite.

Les $1,000 payées à M. Gordon
Brown l'ont été, de l'aveu de M. Cum-
berland. dans le but de graisser les
roues du Globe, mais le comité n'en dit
pas un mot.

Il est au-dessous do la dignité de
cette Chambre de prendre un hypothe-
que sur l'hôtel Couehiching, à cause
du détournement prétendu-de $2,7,000.
Je ne pense pas que cela relève le
Canada aux yeux des actionnaires en
Angleterre.

M. CARTWRIGHT - Pendant un
nombre d'années considérable, la com-
pagnie a payé l'intérêt sur les troisiè-
mes bons privilégiés, à l'exception 'de
ceux qui appartenaient au gouverne-
ment.

M. TUPPER.-A combien s'élève cet
intérêt par année?

M. CARTWRIGHT-£3,000, faisant,
à peu près £17,000. Si cela n'eût pas
été le cas, il aurait pu y avoir quelque
force dans l'argumentation de l'hono-
rable député de Victoria-Nord (M. Ca-
meron). Il a été détourné de très fortes
sommes de leur emploi légitime, qui
autrement auraient pu être payées au
gouvernement pour l'intérêt. La com-
pagnie elle-môme n'a pas contesté que
ces sommes avaient été mal employées.

M. ARCHIBALD - Sans vouloir
entrer complètement dans les mérites
du rapport, il y a deux ou trois points
soulevés par l'honorable député, de
Victoria-Nord (M. Cameron) qui méri.
tent quelques attention. On se rap-
pellera que l'enquête' a été poussée
jusqu'au point définitivement fixé par
la motion du trèshonorable député' de
Kingston. Je ne vois pas en quoi le

M. CAMERON

rapport est injuste. Il a été soigneu-
sement rédigé de manière à ce qu'il ne
contint pas un seul mot qui ne fût
parfaitement justifié, et parfois plus
que justifié, par la preuve. Je défie les
messieurs do l'Opposition de dire qu'un
seul détail du rapport n'est pas con-
forme aux faits dévulgués par les témoi-
gnages.

Les $2,000 payées à M. Moberly ont
été regardées comme ayant. été impro-
prement payées pour les mêmes motifs
que les autres paiements. Il paraît
que ce n'était rien de nouveau de la
part de quelques-uns des employés de
la compagnie de retirer plus que leurs
salaires. Lorsqude les nouveaux ascen-
seurs furent construits, M. Moberley
reçut de fortes commissions en sus de
son salaire, et cependantil- retira 8:,000
de plus qu'il no lui était dû, et son
compte fut balancé en faisant paraître
cette somme comme bonus.

On se plaint que les accusations
portées contre MM. Morrison, Wells et
Gordon n'ont pas été examinées. Elles
l'ont été par la commission royale,
qui fit rapport qu'une certaine somme
avait été payée pour certains services.
et fort bien payés, je crois. Mais le
comité avait d'autres questions à exa-
miner, qui ont employé.tout son temps.

La portée donnée à l'enquête. rendit
nécessaire de ne pas entreprendre plus
que le comité ne pouvait faire, ce qui
l'aurait empêché de présenter un rap-
port; mais il devait s'efforcer de cons-
tater les faits de chaque cas dont il
S'est occupé.

On s'est aussi plaiit que les $1,000
payées à M. Gordon Brown ne sont pas
comprises dans le rapport; mais, ce
n'est pas ma faute. J'ai consulté un
membre de l'Opposition, qui faisait
partie du comité, et il a franchement
admis 'qu'il~n'y avait rien'là-dedans.

M. BOWELL-Qui était-ce?
M. ARCHIBALD-M. McCarthy.
Le rapport a 'omis de dire..que. M.

Bernard avait reçu l'argent qui. lui:a
été payé, mais la transaction .4été imen-
tionnée parce qu'elle fut, regardée
comme.irrégulière. -

M. BOWELL-Jone'trouve. pas -à
redire :aux'explications du'président
du comité-(M. Archibald), et-je ne-suis
!pas prêt, non- plus,;à-dire que les faits
relatés dans -1é, rapporFt zie esont, pas
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justifiés par la prouve faite devant le
comité; mais la manière dont le rap-
port a été rédigé et présenté à. la
Chambre laisse dans l'esprit de ceux
qui le lisent sans avoir d'abord lu les
témoignages, l'impression qu'il n'est ni
juste ni équitable. Je ne me plains pas
tant de ce que contient le rapport que
de ce qui a été laissé de côté et qui, si
on l'eût inséré, aurait pu servir à
expliquer les conclusions et déductions
qui doivent être tirées par tous ceux
qui connaissent les faits.

L'honorable député.de Stormont (M.
Archibald), nous dit que la raison pour
laquelle le comité n'a pas examiné les
faits se rattachant aux paiements faits
à MM. Morrison, Wolls et Gordon, est
qu'il n'en avait..pas le temps. Je suis
de son avie sous ce rapport. Mais il a
ajouté, comme une autre raison, que la
Commission Royale s'en était pleine.
ment occupée.

M. ARCHIBALD--Je n'ai pas dit
cel. J'ai"dit qué n'ous n'avions pas le
temps, 'et j'ai fait remarquer que la
Coniniission Royale avait- examiné ces
questions · · ·&-

if. BOWRLL--Uno enquête aussi
coinplète avait été faite' sur lés comptes'
de l'ex-présideit de la compagnie, M.
Beverley 1binson; et cependant tous
lès faits 'et' tous les chiffres 'se ratta-
chant a;ux 'sommes qu'il avait tirées
sont incorporés daàù le rapport; tandis
qu'il ny' est nullèment question de la
transacton'de Morrison, Wells et Gor-
don.

Je trouve à redire, non pas autant à
ce; que.les.chiffres soient portés dans le
rapport qu'à ce que les explications
donnéespar .' Cumberland et M. Ro-
binson,au. sujet. doces sommes ne sont
pas aussi incrporées. dans. le rapport.
Le rapport, laisse l'impression que "M.
Robinson a' reçu plus. qu'il ne. lui
était dû, et'que le montant qu'il a ainsi
tiré de- surplus'aurait dû. être employé,
à réduire:la créance du. gouvernem'ent..
L'explication -de M., Robinson, !.qu'elle
soit -vraiê ou':non, a, été, qù'il. avait
dpensé, pour le'servicer de,; la compa-.
pagnie, plus que ce que. l!onr ,potait à
son ordit- et :qui..?avaithdrpit à uni
salaireplus él.vyé 4q1e ,colg 9u'of lii
avait payé,tJleO réeqàl.clamt -i
duisit unip letme.umbçrlan(gui
.doitlase dans, l{'p4 .d.tutqü ù

qui la liront que sa demande était
légitime. De plus, M. Cumberland dit
qu'il se proposait, aussitôt que l'occa-
sion s'en présenterait, de recommander
le paiement de cette somme à M. Ro-
binson, en considération de ses services
comme surintendant et serviteur de- la
compagnie. Cela est aussi énoncé dans
le rapport de la commission 'royale
soumis à la Chambre. En sorte que le
comité s'est constitué non-seulemient en
comité d'enquête pour examiner le
mauvais emploi des deniers de la com--
pagnie, mais il s'est 'encore 'constitué.
juge, jury et bourreau. Il s'est arrogé-
le droit de dire si un différend qui exis-
tait encore entre le président de cette-
compagnie et la compagnie elle-même-
devait êtredécidé dans un sens parti-
culier,-question qui ne pouvait être
légitimement et convenablement dé-
cidée que par une cour de justice. Je
n'ai aucun doute, que si M. Cumberland
et M. Robinson rendaient.les mêmes
témoignages devant un juge et un jury,
cette- somme serait adjugée a M. Robin-
son.
- Plusieurs autres sommes qui ont été
dépensées ne sont pas mentionnées dans
le rapport; et il est significatif de V'oir
que pas un seul membre du parti poli-
tique des messieurs de la droite n'est
mentionné dans' le rapport, excepté
pour justifier les pai*ments 'qui leur-
ont été faits. M. Chisholm a reçu $1,0'0
pour travailler à l'adoption de certains
règlements relatifs à des 'bonus, et: M.
Robinson a reçu une; certaine somme
pour le même motif; et pourtantIepre-
mier .n'est pas mentionné dans le rap.
port.

Les $1,000: données à M. Gordon
Brown pour la noix à. clé 'brevetée
étaient évidemment placées daus la
même catégorie, par M. Cumberland,
,que. les '..$iOO0 isouscrites, au capital
du Mail. Je dois' dire, néanmoins, que
l'achat- de cette noix., brevetée n'eût
aucune influence sur le Globe.. M. Pat-
.teson, du Mail,- ajaré qu'on ne.lui avnit
jamais demandé d'écrire un' seûl article
-,en faveur du chemin de fer duNord, et
.que M. Cumberland n'avait bjamais
cherché à obtenir1e.contrÔle 'du' jour-
.nal. .

.Je m'ajatendais. à.é'qie·le þrésident
'du comité. aurait proposé adopin'du
,rapprt, du.comité plus tt et:j'aurais
, alors té prêt à; préseitaes 'bjec.
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tions plus amplement. Les objections
que j'avais à faire aux déductions
tirées dans le rapport, je les ai faites
devant le comité, et comme j'étais le
seul membre dissident, j'ai fait inscrire
mes raisons dans les procès-verbaux.
Mes raisons sont celles-ci:-

Puisqu'il y avait une dette flottante
que l'on a dit sous serment être de
£20,000 à £50,000 durant tout le temps
en question, et que cette dette avait été
contractée pour le matériel roulant et
différents autres objets, si quelque
partie des dépenses. courantes pouvait
être comprise dans cette dette gottante,
cet. argent était également applicable
aux paiements de ces dépenses qu'au
paiement de la. créance du gouverne-
ment. D'après ma manière de lire la
loi, il devait être appliqué d'abord au
paiement de la dette flottante. M.
Cumborland a déclaré bien franche-
ment qu'ils avaient payé l'intérêt aux
porteurs de bons en Angleterre dans le
but de maintenir leur crédit sur le
marché anglais. On peut contester
que cela fût bien régulier, mais je pré-
tends que la première obligation de la
compagnie était d'éteindresa dette flot-
tante.

Je ne comprends pas le principe en
vertu duquel on a pris une hypothèque
sur l'hôtel de Couchiching. Il· paraît
que ça été là la spéculation la mieux
conduite pour les actionnaires de toutes
les entreprises qui se rattachent au
chemin.

Les administrateurs paraissent avoir
obtenu de la compagnie des chemins de
fer de Prolongement Nord une somme
de $30,000 à 840,000 dont il ne paraît
pas avoir été rendu compte, et ils ont
aussi obtenu une.-forte somme de la
compagnie.du.chemin de -for du Nord,
croyant que l'établissement d'un grand
hôtel ou d'une place d'eau compenseraiti
la compagnie pour l'argent qu'elle y
mettait. Jo.ne suis pas prêt à dire que;
cela n'était pas une- dépense parfaite-
ment légitinie.. Tous ceux qui savent
à quels, usages. lest chemins - de fer
emploient leurs fonds afin de:eréer un
trafic sur. leurs -lignes! serontid'avi'iue;
cette, somme pouvpit être légitimement
employée dans, ce but:. ý . · -· : .

Mais, en prenant les chemins de fer
de PrQlongement Nord, aa; -compagnie
devait, payer: unedertaine *.somnie:.6ét
recevoir toutes les propriétése .u'i

M. Bowzni ,

appartenaient à ces chemins de fer.
Elle prit donc la propriété de l'hôtel
Couchiching, sur lequel elle avait une
hypothèque, mais el!. ne prit aucune
mesure pour empêcher les actionnaires,
dont l'organe principal était M. J. D.
Edgar, lorsque cette -propriété fut
bi ûlée, de prendre l'assurance. Au
contraire, elle permit que les directeurs
missent cette somme dans leurs gous-
sets, au lieu de l'employer à payer
leurs dettes. Il est vrai qu'ils payèrent
une certaine proportion de-la somme
pour laquelle ils étaient personnelle-
ment responsables, mais il. resta de
815,000 à $19,000q u'ils se partagèrent
entre eux, et, laissèrent subsister leur
dette envers le. chemin de fer du Nord.

Mention est faite dans le rapport de
deux traites de' $500 tirées par Sir
John A. Macdonald, qui ont été portées
au débit du compte des dépenses par-
lementaires. Aucune explication n'a
été donnée au sujet de ces sommes, et il
restera une fausse impression dans
l'esprit do ceux qui liront le rapport.
Cependant, il a été nii que Sir John A.
Macdonal savait, lorsqu'il a retiré- cet
argent, qu'il venait de. la .Compagnie
du chemin de fer du Nord. Il a p )si-
tivement déclaré dans.son témoignage
qu'il ne le savait pas, mais qu'au .con-
traire il croyait que cette contribution
était personnelle à M. Cumberland.
Quànt à cet argent, que l'on dit avoir
été mal appliqué, qui a. été versé dans
le fonds souscrit comme témoignage
d'estime à Sir John A. Macdonald, il a
été expliqué que ce monsieur,ne savait
pas d'à tout que la souscription venait
des fonds de la compagnie; mais, on
aurait pu dire qu'il ne savait pas même
qu'une pareille souscription .avait'été'
faite, car la -chose a été confirmée, par
le témoignage, de l'honorable MuMac
pherson. . . , .' v

Co dont joneplains, c'est qu'aucune
explication n'est:donnée ài propos du
premier paragraphe,, du. rappor I
en est" ealement .Insi apropos du
pVaragï drap por',e"t.qui.. -7tas. des
deux sommes mqu, n ét, payes cau-
· journalle' ail. , Mlgard-.de 'cette
sousc~ein. dacions dsse çapital
du- 'MfA...itpar. oison, .L
Barlow C r . la manière
dont, va, p.rle 4 . dangdzesw.

eté fai du n e àIp,.cenar-.
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sance et avec l'approbaLion du gérant
de ce journal, M. Patteson, mais celui-
ci a juré positivement et formellement
qu'il ne connaissait rien de la transac-
tion, qu'il ne l'aurait jamais permise,
que c'était une transaction irrégulièro,
suggérée par M. B. Cumberland lui-
même et exécutée par le teneur do
livres, mais qu'il n'approuvait pas.

La meme objection s'applique au
paragraphe du rapport qui se rattache
L la souscription donnée A M. J. C.
Campbell, (le Toronto, car, en lisant le
rapport, on en conclut que M. Campbell
savmit ou avait raison de croire que
cet argent était tiré des fonds de la
compagnie. Or, M. Campbell a juré
formellement qu'il ne savait pas du
tout que cette, souscription était faite
a même les fonds de la compagnie; au
contraire, il croyait que c'était une
souscription privée de la part de M.
Cumberland. Cependant, ce dernier
dit que si ces personnes croyaient que
tout cet argent venait de ses propres
ressources, elles ont dû le considérer
comme étant beaucoup plus riche qu'il
ne l'est réellement. Cela peut sans
doute avoir été le cas. Mais que cela
fiût le cas ou non, if n'y a aucun doute
qu'il y a eu un gaspillage énorme d'ar-
gent, sous beaucoup do rapports, dont
il n'est pas question dans le rapport,
car autrement le chiffre aurait été
gonflé énormément.

Ce sont là les raisons qui me portent
a critiquer la rédaction du rapport,
c'est-à-dire, non pas autant ce qu'il
contient que ce qui en a été omis.
Relativement à M. Moberley, il paraît
avoir eu libre accès aux coffres de la,
compagnie. Comme ingénieur, il rece-
vait de' fortes 'cômmissions 'pnr sur-
veiller la construction des ascenseurs,
bien qù'ilfût déjA libéralemedt' payé,
et M. Cumberland dit que les $2,000
on question lui furpnt donnees commé
bonus en,'considération:de ss services'
comme fidèléåerviteur de la compagrie.
Je suis de l'avis-de T'honorable député
de Vibto iáNoid' (M. Cameron), 'tte'
cela"-e- pét f ê1i'e dpéplé uw'emplot
irregatier:desfôhd dé la co'mpagnie,.
car o':sait 'quédänfle a1faires d'rdi-
nairos, les erilôyes>capable e' fidélès,
qui ortt'été Rougfei ¶a'ii'c"de
quelqu'mindequilW'rit s6'uvok fies grati-d
ficati 'ns een de é' ra't. 'O n' 'émit très'
bienr'qu6 le go8uverrremnfttel å soi

prédécesseur ont tous deux appliqué ce
principe dans le cas de beaucoup de
lidòles employés publics; et par consé-
quent, en disant que ces $2,000,avaient
été irrégulièrement employées, le co-
mité n'a pas rendu justice à la compa-
gnie ni à son administration.

M. LITTLE-Tout ce qui a rapport
aux iatérêts du chemin de fer du Nord
excite une grande attention de la part
de mes commettants, car mon comté
est un des grands actionnaires de ce
chemin. Lorsque le gouvernement ins-
titua la première enquête surles affaires
financières do la compagnie, on regarda
cela comme une mesure politique.-ot
je suis encore de cette opinion,-mais
je ne vois pas quel capital politique il
en a tiré.

Je ne puis concourir dans le rapport
du comité spécial, parce qu'il a passé
l'éponge sur les sommes payées à cer-
tains individus, tandis qu'il a appuyé
particulièrement sur celles payées à
d'autres d'une certaine couleur poli-
tique. Il n'y a pas un mot de blâme
pour M. Edgar, qui, parait-il, a reçu
une forte somme pour prix de ses ser-
vices parlementaires et aotres. Le
comité devait savoir quels étaient ces
services, mais il n'en dit pas un mot
dans son rapport; et il n'est fait aucune
motion de la somme payée à M. Gordon
Brown ostensiblement pour 'une noix
d'écrou brevetée, que l'on trouva plus
tard ne valoir à peu près rien du tout.

Je ne suis pas ici pour défendre M.
Cumberland, et je ne veux pas le dé-
fendre d'avoir payé ces sommes, car jO
trouve qu'elles n'ont pas été judicieu-
sementappliquées, quoique je ne sois
pas un homme de chemin de'r, mais
M. Cumberland a dit que, comme di-
recteur gérant du -chemin, il avait
dépensé etpayé ces sommes dans l'in-
térêt de la ligne.

Lorsque.je suisentré en Parlement
,pour la première fois, les chemins de
fer Grand-Tronc: et Grand-Occidental
étaien;t largement représentés' dans
cette.. Chambre; la compagnie de. la
3aied'Hudsonet daut4ros corporations
le f4re»t ,enmsuite .et depuis ; 'et si le
chemin de for du Nord -avait ' besoin
.d'aide, comme i elle -en Avait ,et OU a
enore-besoin, iln'est que juste-que lai
comp.ignie' eût son influence ici comme
Je autres pe

Je ne crois pas que M.,Cumberland

Chemlin de fer du Nord. 1817



1818 Chemin de fer

eût tout-àl-iit raison de payer ces
sommes, nmais mes commettants regar-
dont ce monsieur comme un habile
administrateur de chemins de fer, peut.
être le plus capable de tout le pays. Il
a été gérant pendant plus do vingt ans,
et durant tout ce temps, il n'y a pas
eu de désastres comme il y a eu sur
le- autres lignes. Lorsqu'il prit la
charge du chemin, celui-ci était dans
un pitoyable état : il n'avait presque
pas de matériel roulant, et les gages
dos employés et, travailleurs étaient
arriérés de plusieurs mois.

Tout, cela est. maintenant changé:
la ligne peut favorablement supporter
la comparaison avec toute autre, mais
mon comté désire davantage. La'ligne
est isolée; la voie est de grande lar-
g our, tandis que le Grand Tronc; le
Grand-Occidental et d'autres ont des
voies· étroites. Les habitants de mon
comté ne 'peuvent pas expédier un
minot de grain à l'ouest ou à l'est sans
opérer un transbordement. Mais pour
changer lavoie du chemin de fer i du
Nord, il faudrait une forte eomrme, -et
le gouvernement, au lieu- d'aider à mon
comté, exige de nouveaux paiements
de la compagnie, et par consequent de
ceux qui sont actionnaires. • Il -me
semble pourtant que le gouvernement
ne peut'pas justement le faire en face
de la convention concl je en .1875, et
ratifiée l'année dernière par l'accepta-
tion do la somme que la compagnie
s'était engagée à lui payer.

Je trouve que l'action du gouverne-
ment a été trop tardive. Pourquoi
l'espion politique qui' 'était au service
de la compagnie n'a-t-il pas fourrii ses
renseignements plus~ tôt? Je suppose
que cet individu a aussi demandé de
meilleures conditions au bureau de di-
rection, et que sur le refus de celui-ci
de les lui accorder, il s'est entendu
avec le gouvernement.

Il est injuste de la part du gouverne-
ment d'exiger aujourd'hui encore de
l'argent; mais -s'il l'exige, il devrait, si
c'est possible, être payé par-les 'porteurs
do bons, et non pas par les actionnaires,
car les actionnaires n'ont pas-de:voix
et n'ont pas été consultés dans I'em-
p loi de ces sommes. , Il est injuste de
la part du gouvernem.ent, qui devrait
consulter lesintéréts du- peuple;, d'ap-
pliquer: les freiné et ·de' demander -de
nouvelles sommes à la campagnie, ce

M. LITTLE.

qui après tout, nuira à la ligne et à la
population qu'elle dessert et qui a

esoin d'aide pour changer la largeur
de la voie.

M. GUTHRIE-Je ne veux pas en-
trcr longuement dans cette discussion,
qui aurait plutôt sa raison d'être lors-
que le rapport sera pris en considéra-
tion; i mais j'attirerai l'attention sur
une on deux assertions de l'honorable
député d'Hastings-Nord (M. Bowell).
Ce monsieur a cherché à créer· l'im-
pression que le rapport était injuste
dans ce qu'il laissait de côté, c'est-à-
dire que certains faits avaient été sup-
primés. Eh bien ! je suis prêt à défier
l'honorable monsieur d'indiquer, lors-
que les témoignages seront soumis, un
seul fait qui a été supprimé et qui, au-
rait légitimement dû être porté' dans
le' rappôrt. Je suis prêt à affirmer que
pas un seul fiti t important ig, sujet de
ces paiements irréguliers n'a été omis
par le comité -ans, de' bonfis raisons.

M. BOWELL--'accepte ce.défi.
M. GUTIIRIE.--,L'un des-sujets: dont

a parlé l'honorable monsieur 'est le
salaire de 'M. Robinson, Ce -salaire' lui
était payà- régulièrement tous les-mois,
et il avait été changé plusieurs fois. -Le
comité a jugé que-puisquo M. Robinson
occupait une charge à'laquelle' était
attaché 'un' salaire fixe, il ne pouvait
pas admettre la-prétention que ses'-sr-
vices valaient plus que ce salaire. Le
salaire qui lui était dû fût régulière-
ment porté à son crédit, et nous ne
pouvions justifier 'ce -qu'il avait retiré
de surplus.

Quant au fait que le rapport ne (lit
rien à propos de rM. Gordon Brôwin,
l'honorable député d'Hastings-Nordn'a
jamais insinué quecela devait être nien-
tionné dans le rapport. 'ous ceux qui
liront les témoignages devront conve-
nir qu'il n'y a rien en- d'inconvenant de
la part de-M.-Brown dans.:cette 'trans-
action. La distinction:quí existe ent.e
l'affaire du Mail eòt elleci-est évi-
dente., Prendrecdes actions' dxna' le
.Màil était. une trnsaetionillégalp;
'maisl'achat d'une noix;.à; elélrev;etée
pour l'usage.du cheanindefo,<qii-átait
reçommandé par Iingénieur.et.qui,'si
elle 'eut; x4pondu , LatteOe >qn'on s'en
.formait> aULrait valuil'argoût payj4gétsit
urno traosaction Jégitim.o. -- ; 'e,:ij

,Qua'nt;A l'affai'rei Chishqlm, il n'y-a,
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On aucune preuve apportée devant le
comité que l'argent ait été appliquéà
une fin irrégulière ou illégale. Il fut
admis que cette manière d'obtenir les
bonus était dispendieuse, mais M.
Chisholm se trouvait exactement dans
la même position que les autres per-
sonnes qui ont reçu de l'argent dans le
même but. Il est injuste de la part de
l'honorable monsieur de venir s'en
plaindre devant la. Chambre, lorsqu'il
n'a rien dit de cette affaire devant le
comité, et de dire que d'autres se' sont
conduits d'une manière.in juste.

On nous fait le reproche que, dans
deux ou trois circonstances, le rapport
ne dise pas que les fonds de la compa-
gnie ont été irirégulièrement employés
sans la connaissance de ceux qui les
recevaient. 'Mais il n'y arien dans le
rapport qui fasse voir que Sir, John A.
Macdonald ou M. Campbel[ savaient que
l'argent reçu par eux venait des fonds
de la.compagnie. Il ést vrai que ces
messieurs disent qu'ils n'en savaient
rien, mais les circonstances indiquent
le contr.*e. . M.. Cumberland déclare
que ses. souscription.. particulières
étaient.beaudeup plus modestes et que
personne -ne, pçouvait regarder ces
souscriptions autrement que comme
venant de la coEpagnie. .De plus, j'ai
compris que . Cumberland adhérait à
son impression, nonobstant l'affirmation
de M4..Campboll qu'il ne savait.pas que
cet argent. provenait des fonds du
chemin de for.

Le comité a exposé les faits incons-
tables qui ont été prouvés, et il s'est
abstenu de mentionner les faite con-
testés. 1ln'y a aucune raison de croire
que 3. Patteson, --du Mail, eut per-
sonnellement connaissance de la tran-
saction faite-A propos de ce journal.
Le. caissier du Mail fit les comptes et
reçut les fonds. '

Lorsque l'on: examinera, la 'preuve,
l'on verra que.los accusations de l'hono-
rable député d'Hastings-Nord sont tout-
à-faitidéiiuées de fondement.-

M. TUPPER-Je 'ne kne propose pas
de -'étendre 'an long sur le' caractère
du-rapport, ear'je'doiavotier. u'iVl n
réalige ipas- tout:à-fait" nes'espéranès.
Les messieurs de 'la 'drife . nt défié
ceuxde;'O'pposition doformuler«leurs
accusations mniais loi-squs1ta font, ces
messieurs paraissen't.oités'*se'lainde
de cetîe ,inièrè'd' i#;' inaie 'iiest

quelqu'un qui e4 sous l'impression
qu'il est du devoir de l'Opposition de
formuler des accusations en Chambre,
ne rapport lui servira de réponse suffi-
sante.

L'honorable député de Stormont (M.
Arebibald) dit qu'on ne doit pas ou-
blier que la résolution a été généralisée
par l'honorable député de Kingston
(Sir John A. Macdonald). Il faut
aussi se rappeler que, lorsque la
Chambre eût à se prononcer sur la
résolution, les messieurs de la droite
exercèrent le pouvoir qu'ils possèdent
en nommant sur le comité six des «plus
violente partisans que l'on pût trouver
sur ce côté de la Chambre; etj'admets
volontiers que, pour défendre nos pri.
viléges, l'Opposition choisit aussi des
partisans pour faire partie du comité.

Je désire appeler l'attention sur le
tribunal auquel:.nous devons nous son-
mettre en formulant des accusations
dans la Chambre, et, le pouvoir de cette
majorité de deux contre un a été exercé
d'une manière que je. n'ai pas à quali-
fier, après ce qu'ont dit les honorables
députés. d'Hastings-Nord et Victoria.
Ces messieurs ont fait voir la nature
du rapport et ont.-donné à la, Chambre
et au pays une démonstration parfaite
de ce que l'on pouvait attendre d'accu-
sations portées dans cette Chambre à.
propos de n'importe quelle question.

Je partage l'avis de l'honorable dé-
puté de Victoria' lorsqu'il a dit que le
gouvernement, en sortant des bornes
du rapport et en amenant cette ques-
tion devant la Chambre, s'était conduit
d'une manière indigne de lui. Il est
du devoir du gouvernement, on sou-
mettant des affaires au Parlement,
d'atteindre le but qu'il a an vue, sans y
introduire aucune question étrangère
qu'il est possible d'éviter.

Lihonorable monsieur nous demande
d'adopter une résolution que je ne crois
pas fondée sur les faits. Elle affirme
q.ue -ces $27,000, -qui sont déclarées.
avoir été irrégulièreýment -dépensées,
étaient-duea au gouvernement. - Jo nie
que cela.soit le eas. Le gouvernement
demande:à la Chambre. d'accepter :n
compromis avec la compagnie, et ce-
pendant .ii: xéclame- le paiement inté-
gral de ces $2',00. L honorable dé-
puté de Victoria-Nord (. Cameron) a
faitvoir, que, durant lapériode enques-
tion, àat compagnie -était-endettée, en-
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vers d'autres personnes pour des dé-
penses qui se rattachaient aux opéra-
tions nécessaires du chemin.

L'honorable monsieur, dans son em.-
pressement à introduire cette affaire,
et cela est indigne de lui,-nous de-
mande ain réalité d'adopter une résolu-
tion qui, je crois, n'est pas en partie
fondée sur les faits. L'honorable mon-
sieur admet que le gouvernement n'est
pas en mesure d'exiger le rembourse-
ment intégral de ses prêts; ot.sgi tel
est le cas, ces $27,000 ne doivent pas
être payées en entier au gouvernement
mais seulement la même moitié qu'il
demande dans l'autre cas.

L'honorable monsieur a> été induit,
pour des considérations de parti, à dire
une chose qui est complètement inex-
acte. Il dit qu'il était dû environ
£1',000 d'intérêt sur les £50,000 de
troisièmes bons privilégiés, faisant en
tout £67,000, et il fait la proposition
très extraordinaire, pour ne pas dire
absurde, d'accepter en paiement de
cette somme, £45,000, plus les $27,
458.57. Cela est ridicule quand on
l'examine de près.

L'honorable député de Victoria-Nord
(M. Cameron) semble croire qu'il est
tros dur d'exiger de la compagnie
qu'elle paie ces $27,000; mais je ne
partage pas son avis a ce sujet. On
demande à la Chambre de se leurrer de
l'impression que ces 827,000 sont rem-
boursées, tandis que l'on accepte £45,-
000 pour £67,000.

Je désire appeler l'attention sur un
fait très extraordinaire qui s'est passé
à propos du comité d'enquête. La com-
mission était aidée par l'un des comp-
tables les plus habiles du service pu-
blic, qui avait été mis à sa dispotition.
Ce comptable remplit son devoir et in-
forma la commission qu'il était prêt à
faire son rapport. Toute l'essence de
l'enquête gouvernementale était conte-
nue dans -ce rapport, et cependant .le
pouvoir dugouvernement ou de la.com-
mission a été mis en jeu, pour empê-
cher que ce rapport' ne fût soumis. , l
a été soustrait au comité et au Pale.
ment. C'est' là un fait étoniant, qui,
fait voir comment le' comité a rempli.
les fonctions qui lui avaiep été,.con-
fiées. ,

Le ministre des Finances n'a pas fait.
preuve de' a sagkditè oriiaire ou trai-
tant cette qustiÔn, iais il a préparé

M. TuPPER

du Nord.

sa résolution de manière à servir de
mesquins intérêts de parti, et -à inscrire
ses résolutions dans les journaux de la
Chambre sous leur forme actuelle.

M. HOLTON-L'honoiable député
de Cumberland a fait un plaidoyer très
fort pour prouver que l'on devait exi-
ger des -conditions plus rigoureuses à
propos des -bons. En comité, 'la Cham-
bre devra examiner si elle no devrait
pas insister -sur des conditions 'plus
rigoureuses. Si l'honorable monsieur
et l'honorable dépaté' de Victoria (M.
Cameron) sont-encore de' la même opi-
nion en comité, je suis-convaincu qu'ils
trouveront un grand nombre de mem-
bres' qui seront disposés à -exiger le
remboursement intégral 'dés bons.

Ces $27,000, qui ont- été irrégulière-
ment employées, appartenaient incon-
testablement au gouvernement après la
liquidation des réclamations anté-
rieures, car elles prennent rang avant
l'hypotbèque du gouvernement.

Il y a beaucoup à dire dans' le sens
que le règlement proposé est trop libé-
ral. La compagnie a ou la chance
d'être représentée' dans la Chambre,
mais elle a en la malchance de l'être
par de sages amis, parmi les plus sages
desquels je. placerai l'honorable député-
de Cumberland (M. Tupper),' qui
dépasse peut-être en sagesse l'hono-
ra ble député de Victoria (M. Cameron),
et même l'honorable député de Toronto-
Ouest (M. Robinson).

M. TUPPER-L'honorable député
de Châteauguay est passablement illo-
gique: comment peut-il concilier lefait
que je me plaigne que les conditions
proposées sont trop l bérales, avec celui
de me poser comme un représentant de
la compagnie ? Je n'ai jamais eu
aucune liaison, directe on indirecte,
avec la compagnie.

Je ne me suis pas plaint: des' condi-
tions offertes à -la compagnie. ýJ'ai sup-
pocé que le gouvernement 'avait étudié
la question et arrêté les conditions -les
plus convenables,- mais j'ai-dit en même
temps que silogenvernemet declarait
qu'une. certaine sommeétait un ecolm-
pensation siaffisaute, il 'ge•dv ptasse
ffaire.illpsio. aú. point (de prbndre -de

J'argent d'une.. pocheaponuia"aniett;e:
daisd'atre;e.t:supposere qu'il oteait
par ce:iýoyei'do:l'argent qq'iisnari'L
pas pu avoir autrement.
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M. RERTRAM-Il est jusqu'à un
certain point malheureux que l'homo-
rablé député d'Hastings-Nord (M.
Bowell) n'approuve pas le rapport sou-
mis par le comité.. Il n'a pas dit que
le rapport n'était pas appuyé sur la
preuve, mais qu'à son point de vue il
était injuste. S'il était de- cet avis, il
aurait dû.proposer un amendement au
rapport en comité, et faire inscrire- ses
vues dans les procès-verbaux; mais si
on les consuite, on verra que l'hono-
rable monsieur .n'a qu'une seule fois,
ou deux fois tout an. plus, proposé un
amendèment 'au rapport. C'est là, je
crois; yun, réponse suffisante .à toute
accusation quil peut -porter à l'égard
de l'injustice 'des.,conclusions du comité.

J'ai été quelque peu surpris d'enten-
dre l'honorable député de .Cumberland
accuser la Chambre. d'avoir .nommé
neuf des 'plus 'violents.partisans dans la
Chambre pour 'faire partie du comité.
Dans une.affaire.de ce genre, je crois
qu'il n'aurait dû parler que pour lui
seul; que, les membres soient de vio-
lents partisans politiques ou non, cela
n'a rien à faire avec la question.

S'il y a quelque chosede faux dans
le rAppo·t, il est très .juste qu'on le
signale et le combatte, mais il n'est pas
bien d'accuser ceux qui ont eu à rem-
plir un devoir 'qui leur était imposé par
la Chainbre, 4'avoir agi par esprit de
parti daxis, cette affaire. Je ne pense
pas que l'honorable député d'Hastings-
Nord ait jamais été empêché de poser
toutes les questions qu'iI'ajugé à -pro-
pos de faire dans le comité.

M. BOWELL-Ce rt excepté.
M. BERTR4-¥ e parleraide cela

un pou Plusštard.. .

L'honorable député'de 'Cunibei-lând
a ditque ee.ttepartie des :résolutions
qui a rapport aux $27,458-8'Zn'était pas,
fbndépaur les.faitsl, 'honorable député
d'Hang.sixNrd, a.ussi ditun- inot du.
mên sujet,amais. jecrois-,que ce m'on-
sieurt dpa-idées.unpèu":embrouillées!
sur epqi çopntitu ane-dette -glôttante;'
Auogi ,ndividuxiiaucune "dom~pdgnte
ne pept fa ;daffaires sans açùirune,

compagdheminide fer du. Nord,
doit aypinuIg dette;flottanteiri:K :

En 8 enttqdettetepaye a
de l'agsterpr.untége' la .tmp'gli
recommença ses affaires; cette aimée-là;

avec une feuille blanche. Il a été prouvé
que, après cette époque et jusqu'à la
dnte de la fusion, la plus grande partie
de lat dette flottante existant alors avait
été encourue par des avances faites à la
compagnie des chemins de for de Pro-
longement Nord. De 1863-4 à 1874-5,
pas moins de £200,000 à £300,000 ster-
ling ont été ainsi déboursés à même-les
profits de la compagnie, en.sus des fraié
d'exploitation, pour matériel de. roule-
ment et nouveaux travaux;.et il est aussi
prouvé que ces sommes ont été ainsi
employébs du consentemènt, tacito de
l'ex-gouvernement.

Dans l'acte de I8jO et dans celui de
1868, il: est stipulé que la première
charge sur le chemin étaient les frais
d'exploitation, et qu'ensuite venait le
paiement de l'intérêt sur les premiers
bons privilégiés ; puis venait l'intérêt
sur les deuxièmes bons privilégiés. En
1868, £150,000 sterling furent placés
avant l'hypothèque 'du gouvernement,
et la compagnie dépensa de £30,000 à
£40,000 sterling en nouveaux travaux.
L'intérêt était payable sur les bons 3
A et 4 B, et ensuite sur la créance du
gouvernement, et durant ce temps .la
compagnie a dépensé entre £200,000 et
£300,000 sterling à même ses revenus
pour les objets que je viens de men-
tionner.

Il est évident que, si le gouverne-
ment'l'eût exigé, une partie de cette
somme lui aurait été payée au lieu
d'être employée en nouveaux travaux,
matériél de roulement, etc.

Persone ne paraît dire que ces 827,-
000 n'ont pas été irrégulièrement dé-
pensées, et 'si ellea' n'eusent. -paste
employées' d dette' rani ère, elles au-
raient p efre payées soit sur la cré,ance
du gouvernmentt, sóit"Isur.les bons
3 B' .C'est uhe chose extraordiiaire que
l'intéi-êt shi ces biins n'ait, jamais.été

y arce quo, comme 'dit le gérant.,
'e gouériiement ne 'avait Jamais de-,
mandé. La compagnie avait de'l'argent
pourîds le s , s menjionés, zgais
il n'a pag ég ;ar pegle,i.u
Éouidre'ont , simplemsentpagc. qu'il

jne l'a jma'deniadl. dp o4 çon-
sidèro-t l fortes sonesj1q9nt té
payées pour desTWatres que celles
'nentiQnnées dans l'ae l. gpi
-doit e fkk-e; response4lac 9 t égarde.
'Si quelqud faté n epm es par
la coïfpagie, alors il fi'est que jusste
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qu'elle soit encore tenue responsable.
Le gouvernement n'a pas éte informé
de ces dépenses illégitimes, et par con-
séquent il prétend que ces sommes de-
vaient être appliquées au paiement de
sa créance.

Quant à l'observation de l'honorable
député de Cumberland que le comité
ne s'est pas servi du rapport fait par
le comptable qui accompagnait la com-
mission, les faits sont ceux-ci: il n'a
pas eu les livres de la compagnie pour
les examiner, et il n'a basé son
rapport que sur les déclarations des
officiers de la compagnie. Il admettait
aussi qu'il n'est pas un homme de
chemin de fer, mais seulement un
comptable. Le mémoire ou le rapport
qu'il avait préparé ne faisait pas partie
de la preuve recueillie par la Commis-
sion ]Royale. Le comité a pensé qu'il
valait mieux pour lui se servir des
livres de la compagnie que du rapport
de ce monsieur comme pi cuve.

M. COOK-Je concours dans l'obser-
vation de l'honorable député de Simeoe-
Sud (M. Little), que cette affaire a un
aspect politique; niais ce monsieur a
oublié que la demande de la nomination
du comité a été faite par l'Opposition.
Il doit savoir comment on a fait servir
ce chemin à des objets politiques pen-
dant un certain nombre d'années.

En 1874, j'ai proposé une enquête
sur les affaires de cette compagnie, par
une motion à peu près semblable à
celle qui a été faite il y a quelque
temps. J'étais convaincu, d'après ce
qu'on m'avait dit, qu'il y avait eu beau-
coup d'argent illégitimement dépensé.
Je demandai alors au premier ministre
de faire faire un examen des livres de
la compagnie avant qu'aucune législa-
tion n'eût lieu à l'effet de réduire la
créance du gouvernement contre le
chemin; mais comme je n'étais pas en
mesure de préciser aucune accusation,
le premier ministre me dit qu'il ne
croyait pas que le gouvernement serait
justifiable de s'occuper de cette affaire
sans avoir quelque preuve tangible, et
en conséquence je retirai ma motion.

En 1875, il fut présenté un bill pour
réduire la créance du gouvernement. Je
supportai cordialement ce bill, parce
que le chemin se trouvait paralysé, et
que le bill devait considérablement
rehausser la valeur du chemin dans la

M. BDarTaX

partie du pays qu'il traversait, et
surtout dans le comté que je repré-
sente.

La manière dont l'honorable député
d'Hastings-Nord (M. Bowell) a parlé
de l'argent donné par la compagnie
pour grossir le fonds destiné à être
offert à l'honorable député de Kingston,
m'a fort amusé. Ce monsieur nous a
dit que ce n'était pas là l'a-gent dugou-
vernement, mais bien celui de la com-
pagnie. J'ai ici un extrait d'un journal
conservateur publié autrefois à To-
ronto,- Telegram,-par M. Robertson,
qui a été si brutalement renversé par
le député de Toronto-Ouest, l'un des
membres du parti des gentilshommes,
dans les rues de cette ville. Voici ce
que disait le Telegraph:

" Chaque piastre tirée des fonds diu chemin
de fer du Nord était une piastre prise dans le
coffre public, la compagnie étant à cette épo-
que endettée de plusieurs centaines de mille
louis envers le gouvernement. 11 s'en suit donc
que lorsque Ml. Beverly Robinson payait ses
trais d'élection à même les fonds du chemin de
fer du Nord, et qu'il dépensait l'argent de la
compagnie en sus de son salaire,-lorsque 11.
Angus Morrisson souscrivait au capital social
d'un journal politique et jetait Pargent par les
fenêtres en intriguant en faveur d'une corpora-
tion de chemin de fer, au lieu de protéger les
intéréts du peuple,-et lorsque Sir John A.
Macdonald faisait débourâer la compagnie pour
l'élection de pauvres jeunes gens qui cher-
chaient à entrer en Parlement sous sa protec-
tion (Sir Francis Hincke étant l'un d'entre
eux),-ils dépouillaient tous ensemble le peu-
ple du Canada de l'argent qui aurait dû entrer
au trésor publie."

M. BOWELI--Appelez-vous cela un
journal conservateur ?

M. COOX-Tel est celui qui m'a
accusé d'avoir remporté mon élection
par la fraude; c'est là le gentilhomme
qui, avec le sourire vertueux et inno-
cent qu'il revêt toujours lorsqu'il a
quelque mauvais coup à faire, a mis ses
mains juüqu'aux coudes dans les coffres
du chemin de fer du Nord. Qui aurait
cru qu'il aurait été capable de 'cela
lorsqu'il s'est levé en Chambre et a
pr.ésenté une pétition ,çontre. mon élec-
tion eri 1872? Qui, aurait eru que Sir
Faricis Hineks, qui m'a aussi apusé
de corruption, conseitirait à recevoir
61,000 du chemin de fer: du Nord pour
aider.à sa propre électioutdans le Qmté
de Renfjew'? Mais c'est pourtant ce
qui'est ârrivé 1

Si j'ai dépensé de Taigent au&élec-
tions, c'était pour combattre l'ennemi
avec ses propres armes et pour me
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mettre sur un pied d'égalité avec ceux
qui faisaient 'payer leurs dépenses
d'élection soit par la clique du chemin
de fer du Pacifique, soit à même les
fonds du service secret. Je suis prêt
à prouver devant un comité de la
Chambre, si on veut m'en accorder un,
que mes adversaires ont dépensé p lus
d'argent que moi et mes amis dans
mon propre comté. Dans tous les cas
je puis dire que lorsque j'ai dépensé de
l'argent, il sortait de ma propre poche,
et non du trésor public, qui a été filouté
par la compagnie du chemin de fer du
Nord du Canada pendant des années.

J'ai un peu suivi la manière dont
l'enquête a été conduite. L'honorable
député de Cardwell (M. McCarthy),
qui était l'avocat du comté de Simcoe,
et dont le devoir était de tirer autant
de renseignements que possible des
témoins, paraissait s'efforcer de retenir
la preuve qui aurait pu faire tort au
parti auquel il appartient, quoiqu'elle
eùt pu être avantageuse au comté de
Simcoe.

J'ai ou quelque expérienc.e do la ma-
nière dont on se servait du chemin de
fer du Nord comme engin politique en
faveur de l'ex-gouvernement. Les
ouvriers employés 11 la construction du
chemin de Prolongement me suivaient
partout dans le comté afin de faire
manquer mes assemblées, et je crois
qu'ils y étaient pousses .par les chefs
du chemin. Un homme de réputation
intègre.et d'une véracité reconnue, qui
avait occupé une position élevée dans la
compagnie, m'écrivait dans le temps.
" Les réfdrmistes sur le chemin de fer
du Nord sont'presque persécutée en
temps 'd'élections."

L'honorable député de Victoria-Nord
(Il.'Ca'éron) a ca-actérisé'l'acte 'du
gouinemeèt,'e 8s'assurant une partie
des òêpeilsäàillégales de la compagnie,
et e 1uifaia' remboùsýr $2*l,o et
prenant une hypothqie "Ésur la pro-
priété"de l'hôel 'de Couchiching, qui
appaitieit'aujourdliùi à la compagie,
en t'hèi'pèii ispeétueux, 'et" a dé-
mande si Toòernement se. proposi't
do tenir ldtl, 7e¶nseilleyaî '
noabid« probik miù1Éi-é '' e
l'hoii6rblje 0ta é poiir "éér Ph''tel,
car.-1 lI*a I:fidr é 3ëdanf.¶"lítWieni%
années au barreau.*

' Ewaiglais,,ielmot.. bar dont so-sert l'ora-
teur, signifie à la fois barreau et buvette.

Lorsque le bill pour venir au secours
de la compagnie du chemin de fer .du
Nord a été présenté en cette Chambre,
il contenait une disposition qui annu-
lait les actions du comté de Simcoe.
J'ai réussi à faire retrancher cette clause
en comité, ce qui conserve les droits
du comté intacts, dont j'ai l'honneur de
représenter une partie en Parlement.
Je me fais spécialement gloire de cela,
car je crois que la chose sera appreciee
en temps et lieu, car il n'y a aucun
doute que ces actions deviendront bien-
tôt d'une certaine valeur, si l'on en
juge d'après la tournure que prennent
les choses.

J'aurai probablement l'occasion de
parler une autre fois plus au long du
caractère politique du chemin de fer
du Nord.

M. McCALLUM-Dans une circons-
tance antérieure, je me suis opposé à
l'adoption du biIl du chemin de fer du
Nord du Canada. A cette époque, il
avait été fait un rapport par le tréso-
rier d'Ontario, M. Crooks, qui démon-
trait que la compagnie était en mesure
de payer sa dette au gouvernement, et
avoir encore assez d'argent pour tenir le
chemin en bon état. Mon opinion était
que le caractòre politique de la compa-
gnio changerait avec le changement du
parti au pouvoir, et je no me suis pas
trompé.

En examinant les noms de ceux qui
ont reçu de l'argent de la compagnie,
je remarque celui du commissaire en-
voyé à la Colombie-Britannique, qui
est un des grands favoris du gouverne-
ment. Ce monsieur a reçu plus. que
tous les autres ensemble ; mais son nom
n'est même pas mentionné dans le
rapport du comité. Les commissaires
royaux eux-mèmes ont été jusqu'à dire
que ce monsieur n'avait pas reçu d'ar-
gent 'pour payer' ses frais d'élection.
Cependait, il avalf'été utile au gouver-
neiment et pouvait l'être encore, et l'on
crut'en conséquence qu'il vlatt 'mieux
le blanéhir par la comrfission oi le
comité. Lés dommissaiies'didnt dàis
leur rapþort

" Par, suite des bruits qui couraient que
d'aulrés:personnes 'avaient'reçû pour des' fins
illicites--des ,sommes d'argent provenant -des
fonds de la comp nie dl; chemin de for du
Nördlet: .M. .E d:ltclg'ar àait Îouohé de
ces ùr'our ses 'déjnses d'élcètion; èon fut
d'avis qu'il ,convenait d'interrogerc MM.· Cam-
berland et Edgar comme témoins à cet égard,
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et après les avoir entendus, nous avons trouvé
que ces bruits étaient sans fondement, et que
toutes les sommes d'argent, au contraire, que
M. Edgar avait reçues de la compagnie du che-
min de fer du Nord, lui avaient été ainsi payées
en sa qualité d'homme de profession, pour les
services qu'il avait rendus à cette compagnie
dans les procédures légales et des affaires du
ressort du Parlement, en 1874-75, lorsqu'il ne
siégepit pas en Cnambre, et que la rémunéra-
tion que lui avaient valu ces services avait été
approuvée par le bureau des directeurs dans le
temps."

Quant aux accusations portées con-
tre l'honorable député de Toronto-
Ouest (M. Robinson), à propos do l'ar-
gent qu'il a reçu de la compagnie, je
trouve ce qui suit dans le témoignage
de M. Cumberland-quoique je ne sois
pas ici pour défendre ce monsieir, qui
peut parfaitemen t se défendre lui-
même:-

" Q. Mais vous ne donniez pas à M. Robinson
le même salaire qu'à M. le juge Morrison ?

" R. Non, mais je me proposais de lui faire
obtenir le même salaire qu'avait reçu son pré-
décesseur.

" Q. Et parce que vous vous proposiez d'en
agir de la sorte à son égard, alers vous lui avez
payé ces montants.

" R. Je ne voudrais pas dire que j'eusse pris
à cet égard une décision définitive; mais je
voyais que sa réclamation était fondée, et lors-
que arriverait le temps où je pourrais faire
valoir mon influence, je travaillerais à la lui
faire payer.

" Q. Et, en conséquence vous lui avez donné
ces billets de temps à autre.

" R. Oui voilà la raison qui me faisait agir.',
Je crois que lorsque M. Robinson a

pris cet argent, il croyait qu'il y avait
droit,-qu'il y avait autant de droit
que son prédécesseur. Je ne pense pas
que M. Robinson soit plus coupable
que beaucoup d'autres hommes publics.
Le gouvernement est fort à blâmer
dans cette affaire, parce qu'il a fait
rejeter une motion que j'avais faite mur
la question générale.

A propos de l'aspect politique de la
question, je dirai que, lorsque le nou-
veau gouvernement vint au pouvoir, la
compagnie changea de politique, car
M. Morrison a déclaré dans sa déposi-
tion qu'il avait été renvoyé du bureau'à
cause de sa politique, et qu'il a été rem-
placé par un homme dont les sympa-
thies politiques étaient favorables au
gouvernement.

L'honorable député de Simcoe-Nord
(M. Cook) semble avoir un grand grief
contre la compagnie parce qu'elle a
souscrit $2,500 au fonds destiné à Sir
John A. Macdonald,-au sujet de l'in-

M McCALLUx

fluence exercée par la compagnie dans
son comté,- et parce qu'elle a aussi
souscrit 81,000 au fonds d'élection de
Sir Francis Ilincks; et en méme temps.
l'honorable monsieur s'est vanté de
n'avoir jamais dépensé d'argent de cette
manière. Mais la Chambre sait qu'il
en a dépensé pour de pareilles fins,
qu'il a " frappé un grand coup" et qu'il
s'est " exécuté de bonne grâce" au
montant du $80,000 pour des frais
d'élection.

La motion est adoptée.
Et à six heures l'Orateur quitte le

fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

AUDITION DES COMPTES PUBLIcs-LBILL
No. 118.)

(M. Cartwright.)

L'ordre du jour pour la troisième
lecture du bill est lu.

M. MITCHELL-J'ai présenté quel-
quel objections à ce bill en comité gé-
néral, mais j'ai retiré mon opposition à
la suite des explications de l'honorable
ministre des Finances. Cependant, je
dois dire que je ne vois aucune bonne
raison pour justifier le changement
proposé.

M. HIOLTON-Je doute beaucoup
de l'opportunité du changement pro-
posé. Je suppose que mon honorable
ami le ministre des Finances est cer.
taii qu'il pourra obtenir à temps les
subsides dont il aura besoin en vertu
de ce bill. L'un des grands at'antages qui
résulteront de cette mesure, cependant,
sera l'abrogation d'un acte que je n'ai
jamais vu avec faveur-celui qui auto-
rise le virement des crédits. Cepen-
dant, je prévois qu'il y aura quelque
confusion et des inconvénients durant
la transition du système actuel au
nouveau.

M. MASSON-En ceci comme en
beaucoup d'autres choses, je suis de
l'avis de l'honorable député de Château-
guay (M. Holton), car je pense qu'il
résultera quelques inconvénients du
nouveau système. Si l'année fiscale se
terminait au 31 mars, le Parlement
pourrait siéger plus tard, et le gouver-
nement serait obligé de soumettre un
budget d'avance, ou faire des déboursés
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qui n'auraient pas été votés. Il peut
arriver qu'un gouvernement plus faible
serait au pouvoir, et cela lui causerait
de grands embarras.

M. YOUNG-Dans une matière de
ce genre, le Parlement doit en grande
mesure déférer à l'opinion du ministre
des Finances, qui a la gestion, pratique
du département des Finances, et, qui,
par son expérience, doit connaître l'é-
poque convenable' à laquelle l'année
financière doit finir. Cepéndant, je
dois dire que je ne regarde pas le chan-
gement proposé d'un oil bien favo-
rable.

Si le ministre. des Finances n'a
pas décidé positivement que cette me-
sure est nécessaire dans l'intérêt du
public, et s'il pouvait en remettre
l'adoption définitive jusqu'à la pro-
chaine session, je crois que beaucoup
de députés aimeraient avoir ce temps
pour considérer s'il vaut mieux que ce
bill devienne loi ou non.

L'une des grandes objections que l'on
peut avoir à ce bill est qu'il retardera
encore davantage les comptes publics,
et que l'attention du Parlement sera
dirigée sur des comptes au sujet des-
quels tout intérêt aura disparu.

M. CARTWIRIGHT-Il y a beau-
coup de force dans ce que l'honorable
député de Chàteauguay et d'autres ont
dit; mais j'ai consulté les employés de
mon département au sujet du fonction-
nement pratique de ce changement, et
ils croient qu'il sera satisfaisant.

L'un de ses résultats sera que le
Parlement pourra se réunir plus tôt
qu'à présent,-ce qui, je crois, convien-
drait à beaucoup de membres de la
Chambre.

Quant aux objections de l'honorable
député de Northumberland (M. Mit-
chell), je dois dire que le bill pourvoit
à ce. qu'il soit donne des -renseigne-
ments beaucoup plus complets. .qu'il
n'en a jamais éte soumis.ag 2Parlement
jusqu'ici... L'une, es. pi:ncipales rai-
sons emp. > mé Je foIn proposer eat a!en
finir avec les lnexactitudes deéscomptes
publics, ça , e crois q.ul tpdrt.gu
moins à les..inuer. .....

.Te.preadrp.i sigpp ene i. dotes
observatipn gui. qnt. .é, fite t, .je
serai. d.oub1emient& obig.e prdg-re
toutss -les précautions possibles, afin
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qu'auuwn des inconvénients que l'on
prévoit ne puisse surgir.

M. LANGEVIN-Si le Parlement
se réunit plus tôt, ce ne pourra pas
être avant le 15 ou le 20 de janvier, et
je crains que les sessions ne se pro-
longent au-delà du 1er avril. Il on ré-
sultera alors que le ministre des
Finances pressera la Chambre de voter
les subsides, et ce système pourrait
faire naître des difficultés. Je pense
que le Parlement devrait avoir le bill
des subsides devant lui tant qu'il
siégera, et je ne pense pas qu'il soit
opportun de faire ce changement en
prévision des inconvénients qui peuvent
en résulter.

M. CARTWRIGHT-La Chambre
aura de 75 à 80 jours pour transiger
des affaires publiques, mais je ne crois
pas qu'il puisse survenir aucun incon-
vénient sérieux dans le cas où la pré-
vision de l'honorable monsieur se reali-
serait.

M. TUPPER- Certes, un grand
nombre de ceux qui siégent de ce côté-
ci de la Chambre sont décidés d'éviter
tout ce qui pourrait ressembler à une
opposition factieuse au. gouvernement
du jour. Ils sont plutôt prêts, peut-
être, à accepter sans les critiquer trop
sévèrement beaucoup de mesures pré-
sentées à la Chambre. Cependant, j'ai
dit hier que si l'objection soulevée par
l'honorable député de Châteauguay,
(M. Holton) n'était pas complètement
dissipée par le ministre des Tinances,
elle serait fatale au bill; et j'avoue que,
après y avoir sérieusement pensé, plus
je l'examine, plus cette objection me
parait grave.

Si, comme le ministre des Finances
l'a franchement admis, l'effet du. bill
serait de nous obliger à voter éventuel-
lement le budget pour une seconde
année d'avance, alors son objet seiait
complètement détruit, et ,il vaudrait
mieux rester tels que nous.somnes. Je
-mi permettrai done;,mêmeà p-éent,
de suggérer au ministre des., Faices
de laisse.r'les chos'es'dans étät' acjtuel
'au 'moins jusqu'à la proc](miesessipi.

, .. tOLTON-Nous saurion. 'alors
;centrès.igrand. avaitage--qe le bill
,po.trait être eoignQusement examine
-parle comité des. Comptea Pablies. Ce
n'est pas là une question delparti.i .
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M. TUPPER-Je suis sûr de.rendre
la pensée de tous les membres de ce
côté-ci de la Chambre en disant qu'ils
ne sont aucunement disposés à criti-
quer ce bill dans un autre but que celui
de l'intérêt du service public. Cette
question pourrait être mieux étudiée
par le comité des Comptes Publics
qu'en comité général.

M. CARTWRIGHT-Je pense qu'il
n'y aura aucune difficulté à pourvoir
au service d'une autre année dans le
budget.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
pense que l'opinion de l'honorable dé-
puté de Châteauguay a beaucoup de
poids. La question pourrait être étu-
diée par le comité des ComptesPublies
l'année prochaine, et l'on pourrait très
facilement remettre le bill à la pro-
chaine session.

M. CARTWEIGHT-Nous aurons
beaucoup à faire l'année prochaine, et
nous aurons à y consacrer beaucoup
d'attention. Je pense donc qu'il est à
désirer que le bill soit passé et envoyé
au Sénat.

Le bill subit alors sa troisième lec-
ture et est passé.

ACTE DES SAUVAGES.-[BILL NO. 120.]

', M.M illa.)

La Chambre se forme en comité
général sur le bill (No. 120) pour
amender l'Acte des Sauvages de 1876.

([n Comité.)

M. LANGEVIN-Je suis opposé à
ce que l'exécution de la loi au sujet de
la saisie et vente des biens et effets
pour le paiement des amendes, on l'em-
prisonnement à défaut de paiement,
soit laissée entre les mains du surin-
tendant général ou de toute personne
désignée par lui. Le surintendant n'est
pas un officier judiciaire, mais il est le
plaignant, et il ne devrait pas avoir lu
pouvoir d'émettre un mandat pour la
perception d'une amende imposée aux
délinquants par un magistrat ou un
juge de paix. La loi actuelle contient
une disposition semblable, mais ce
n 'est pas une raison pour augmenter
les pouvoirs du surintendant ou de ses
subafternes. Le mandat devrait être

M. HOLTON

émané par l'officier judiciaire, comme
dans les autres cas.

M. MILLS-Il eût été plus satisfai-
sant si l'honorable monsieur eût regar-
dé aux dispositions générales de l'Acte
des Sauvages avant de faire ses objec-
tions. Ces parties du bill contre les-
quelles il s'oppose se trouvent toutes
dans la loi actuelle. Les observations
de l'honorable député peuvent avoir
quelque force, mais pour rencontrer
ses vues, il faudrait refondre tout le
bill.

Comme les Sauvages sont incapables
de prendre la moindre mesure pour
leur propre protection, il devient
nécessaire de donner de grands pou-
voirs au surintendant et à ses officiers.
En même temps, il n'est que juste de
veiller à ce qu'ils n'abusent pas de ces
pouvoirs.

M. PATERSON-Les observations
de l'honorable député de Charlevoix
(M. Langevin) ont sans doute beau-
coup de poids, et le pouvoir en ques-
tion est trop arbitraire; mais comme il
existe dans la loi actuelle,, il ne serait
pas possible, à cette époque de la ses-
sion, de refaire le bill.

M. LANGEVIN-Je ne vois pas
quelle objection il peut y avoir à adop.
ter ma suggestion.

M. MILLS-Si toute la loi devait
être refondue, je tiendrais volontiers
compte de l'objection, mais il serait
illogique de modifier ce pouvoir dans
une section et non dans les autres.

Je trouve singulier que l'honorable
monsieur n'ait pas découvert les défee-
tuosités de cette loi sous l'ancienne
administration.

Ordonné qu'il soit fait rapport du
bill.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.

POIDS ET MESUREs-{BILL NO. I19J.

(M. Lafßamme).

La Chambre décide de se former en
comité sur le bill (No. 119) pour amen-
der les actes concernant les poids et
mesures.

(En Comité).

M. GIBBS -(Ontario.Sud)-L'hono-
rable ministre duRevenude l'Intérieur

[COMMUNES.] RoMldine.
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a-t-il tenu compte de l'opinion expri-
mnée, lors de la première lecture du
projet, en faveur de deux assortiments
de poids et mesures.

M. LAFLAMME-Je ne me propose
de faire aucune modification ou amen-
dement à cet égard.

M. FLESHER-Ce serait une grande
raison de s'opposer au projet si l'ins-
pecteur ne devait pas aller en tournée
faire l'examen des balances.

M. LAFLAMME-L'inspecteur doit
aller là où les bascules ou balances sont

Slacées à demeure. Ceux dont les
alances sont portatives n'auront pas

p lus de cinq milles à parcourir pour les
faire examiner.

M. BLANCHET-De combien va-t-
on réduire l'honoraire?

M. LAFLAMME-D'environ 30 pour
cont.

Ordonné qu'il soit fait rapport du
bill.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Bill rapporté.

M. LAFLAMME-Je propose que
le bill soit maintenant la pour la troi-
sième fois.

M. JONES (Halifax)-Je propose
comme amendement:

" Que le bill soit renvoyé à un comité géné-
ral avec instruction de l'amender en décretant
que le gallon de vin de 231 pouces cubes, et le
boisseau de Winchester de 2 150 pouces
cubes seront les seuls étalons de poidset mesu-
res, relativement aux articles auxquels ils
s'appliquent."1

Nous trouverions certainement plus
commode d'avoir le même étalon de
poids et mesures que nos voisins.

A mon avis, il serait peu sage d'avoir
en même temps deux étalons différents,
et je crois qu'il serait dans l'intérêt du
pays de s'en tenir au boisseau de Win-
chester et au gallon mesure de vin.

J'espère que pour ces raisons la
Chambre adoptera l'amendement pro-
posé.

M. THOMPSON (Caribou)-Il se
pourrait que la mesure impériale fut
trouvée très incommode dans la Nou-
velle-Ecosse, mais dans la Colombie-
Britannique il n'y en a pas d'autre, et
cette province trouverait le change-
ment désavantageux.
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Selon moi, la mesure impériale de-
vrait être adoptée dans toutes les pos-
sessions anglaises, mais avec cette lati-
tude de pouvoir se servir de la mesure
de vin par convention spéciale entre
les particuliers.

M. WOOD-Piiisqu'on a introduit
la mesure impériale et qu'elle est erm-
ployée jusqu'à un certain point dans
Ontario, je tronverais injuste que les
gens soient obligés à l'acht do nou-
velles mesures.

Je parta!e l'avis de l'honorable mi-
nistre du Revenu de l'Inférieur de per-
mettre l'emploi des deux mesures.

M. YOUNG-Ce qui milite contre
l'adoption de eot amendement c'est que
le gallon impérial est maintenant en
usage dans une grande partie du pays.

La disposition permettant l'usage de
cette mesure ou de l'ancienne jusqu'en
1881 aura aussi son avantage là où la
population préfère se servir du boisseau
de Winchester et du gallon mesure de
vin.

La raison donnée en faveur du retour
de l'ancien système, ce sont nos
grandes relations de commerce avec
les Etats-Unis, et qu'il est par consê-
quent nécessaire que nos mesures soient
semblables à celles de ce pays; eh
bien! quant à la classe d'articles pour
lesquels l'on emploie le gallon mesure
de vin, je crois que notre commerce
avec la Grande-Bretagne est plus con-
sidérable qu'avec les Etats-Unis.

Je pense, toute chose considérée, que
la Chambre devrait rejeter l'amende-
ment.

Amendement perdu sur division.
Le bill est lu pour la troisième fois

et passé.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

(En Comité.)

xxxuI.-MENUs REVENUS.

195. fstimation de la somme
à voter.....................810,000 00

Bubsides. [2.5 Avaiii 1877.]
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FIAIS D'ADMINISTRATiON.
Somme additionnelle
nécessaire pour la Com-
mission de la Tonure

196 Seigneuriale............. $1,000 00
Pour services profès-
sionnels en rapport

1 avec la Tenure Sci-
(gneuriale................. 82,100 00

63,100 00
M. CA RTWRIGHT-Il existe encore

un petit nombre de réclamations, mais
le ministère de la Justice emploie à
Montréal un avocat pour en vérifier
les titres à mesure qu'elles se pré.
sentent.

Crédit voté.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Département de la Justice.

197. Arrérnges du traitement
du sous-chef, du 1er sep-
tembre 1876, au 30 juin
1877......................... $333 33

Département de la Justice (divisim
des pénitenciers.)

198. Inspecteurs, Manitoba et
Colomnbie-Britannique.... 8175 00

Bureau du Conseil Privé de la Reine.

199. Augmentation du traite-
ment du secrétaire parti-
culier......................... $200 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

200. Augmentation du salaire
du messager, Cour Su-
prême du Canada et Cour
de l'Echiquier, du 19 jan-
vier au 30 juin 1877, à
$30 par année.............. $13 50

PÉNITENCIERS.

201 Kingston-Entretien... 86,762 63
M. CARTWRIGHT - Je regrette

d'avoir à dire que depuis peu, le nom-
bre des détenus a beaucoup augmenté
dans les pénitenciers. Par tout le
pays, le nombre est de 1,324.

Crédit voté.
M. YoUNG

( St. Vincent de Paul:-
Ajustement des traite-

monts et nouveaux

202 officiers ............... $ 1,807 29
Entretie, ........ ....... 9,487 17
Chemin de fer à rail

plat conduisant aux
t carrières ............. 7,865 00

$18,659 46

203 St. Jean, N.-B.:-
2 Entretien................ 2,150 00

204.

' Manitoba: -
Clôturage,instruments

d'agriculture et
d'horticulture ....... 6

Frais de déménage-
ment au nouveau
pénitoncier...........

Loyer de la vieille
prison, du 1er mai
1876 au 1er février
1877 ...................

,En tretien ................

350 00

1,000 00

750 00
2,000 00

$ 4,100 00

LéGIsLA'NON.

205 Traitements d'officiers
(nouveaux) et dépenses
contingentes de la
bibliothèque ........ 3,835 00

ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

206 Pour faire face à de
nouvelles dépenses en
rapport avec la publi-
eationduPatentBRecord.$ 1,500 00

M. LANGEVIN-Je suppose que
dans le nouvel édifice, il sera trouvé
place pour ce bureau.

M. MACKENZIE -Nous n'avons
pas encore décidé quels seront les
départements qui occuperont le nouvel
édifice, mais cela ne tardera guère.

Il est ,probable que, le département
des Postes sera transféré là, car,. pour
le grand nombre de ses employés, il
faut des salles spacieuses pour pôívoir
les surveiller facilement.

L'honorable député de Charlevoix a
dû rqmarquer que dans les autres .édi-
fices, les chambres sont trop petites, et
que dans une l'on ne peut y placéi. que
deux ou trois, ou tout au plus quatre

[COMM-UNESJ Subsides
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ou cinq employés. Dans le nouvel
édifice, les divisions sont grandes, de
sorte quo toute une division d'un dépar-
tement pourra être placée dans une
seule grande chambre. Les archives
du ministère des Travaux Publics
seront mises au second. Au rez-de-
chaussée, une grande salle sera occupée
par le département des Postes.

De grandes améliorations ont été
faites à la division des brevets d'in-
vention. On y a placé les casiers
achetés pour l'exposition de Philadel-
phie, et elle se trouve aujourd'hui conve-
nablement installée, bien qu'elle pour-
rait être mieux dans l'étage supérieur et
les mansardes du nouvel édifice. Au
premier étage de l'ancien, les chambres
sont aussi bonnes que les autres.

M. McDOUGALL (Renfrew)-J'ai
visité la division des brevets cette
session, et j'ai remarqué que l'aérage y
était mauvais. Un employé m'a dit
que c'était toujours le cas. Je crois
qu'il ne serait que juste de remédier à
ce défaut.

M. MACKiENZIE-A la première
occasion je parlerai de cela au Dr.
Taché.

Crédit voté.

20'. Dépense se rattachant à
l'exposition de Sydney,
N.G.S ....................... 25,000

M. TUPPER -J'espère que l'on va
nous donner des explications au sujet
de cette dépense.

M. MACKENZIE-Pour le transport
à la Nouvelle-Galles du Sud de notre
contribution à cette exposition, deux
navires ont été nolisés au taux, je
crois, de 82 la tonne. Je suis sous
l'impression qu'avant le départ de ces
navires, la dépense s'était élevée à
88,000 ou 610,000. Il a aussi fallu
construire un pavillon sur les lieux et
payer les dépenses du commissaire,
etc.

Il est difficile de faire une évaluation
eacte à cet égard, mais je compte que
nous n'arriverons pas à 820,000; mais,

ou lu de sûreté, nous en deman-
ons Ï25,000.
Lorsque les commissaires de I'Aus-

tralie sont venus en Canada, ils ont
manifesté le désir que notre pays fut
représenté à cette exposition, afin de
juger s'il pourrait, sur ce marché, faire

concurrence aux articles de fabrication
américaine.

Il me parait évident que pour beau-
coup d'articles nous pourrions faire
cette concurrence avec avantage. Dans
tous les cas, la chose prise à un point
de vue intercolonial, nous devons sans
hésiter faire cette faible dépense qui
nous permettra de cultiver nos rela.
tions amicales avec les grandes colo-
nies du sud.

Ce désir paraissait si général que le
gouvernement a cru devoir prendre
sur lui d'affecter le crédit à cette fin,
certain qu'il était que le Parlement
approuverait son initiative en votant
la somme portée au budget.

Du crédit affecté à l'Exposition de
Philadelphie, il reste une somme consi-
dérable; mais je ne puis en dire au
juste le chiffre, vu que plusieurs récla-
mations pour dommages n'ont pu en-
core être réglées par les commissaires.

D'après l'évaluation, l'on s'attendait
qu'il resterait une balance de bl5,000
ou $20,000, de sorte que les dépenses de
ces expositions ne s'élèveront au-delà
du crédit demandé pour celle de Phila-
delphie.

M. BABY-Le gouvernement compte-
il -aussi demander une somme pour
faire représenter le Canada à l'Exposi-
tion de Paris?

M. MACKENZIE-Oui; mais il ne
lui a pas encore été donné d'en pouvoir
arrêter le projet. Il y a quelques
semaines, notre gouvernement a été
invité à contribuer à cette Exposition,
et il a décidé de ce rendre à l'invitation,
mais rien n'a encore été arrêté quant à
cette contribution, pour laquelle on se
propose de demander un crédit de
30,000, somme qui, nous le pensons,

suffira à toutes les dépenses d'ici à la
prochaine réunion du Parlement.

M. TUPPER-Jusqu'ici, quelle est
la dépense faite pour l'E xposition de
Philadelphie?

M. MACKENZIE-Environ 830,000.
A la dernière Exposition de Paris, les
frais de la contribution canadienne se
sont élevés à près de $50,000, mais je
pense que cette fois nous pourrions
figurer avec plus d'avantagà tout en
depensant moins.

Le gouvernement se propose d'y
envoyer des modèles de, nos principales
constructions hydrauliques, lesquels,

Bubsids. [25 AVRIL 1877.]
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croit-on, peuvent rivaliser avec ce qu'il
y a de mieux en France en fait de
travaux de ce genre.

Il veut aussi donner au ministère
des Travaux Publies de ce pays des
croquis et plans de nos principaux
travaux d'art, c'est--dire rendre à la
France la polites'se qu'elle a faite au
Canada. Il feront d'abhcrd partie de
notre contribution à l'Expos4ition et,
seront ensuite eflerts i gouvernement
français.

Crédit voté.

MILICE.

POLICS à nan:

fFrais se rattae'bantà
la concentration de
la police à cheval
dans le voisinuge de
la frontière, rendue

j nécessuire par les
I troubles qui règnent

208 parmi les Sauvages
des Etats-Unis........
Quatre canons de
sept, carabines et
munitions, et frais
de leur transport.....

27,500 00

6,250 00

33,750 00
M. CARTWRIGHT-Ce crédit est

surtout devenu nécessaire par la con-
centration de ce corps sur un ou deux
points de la frontière, et cela pour des
raisons bien connues de la Chambre.

On m'a appris tout récemment que
cette concentration augmenterait de
beaucoup la dépense, car il -a fallu que
ces cavaliers fissent une marche de 600
ou 700 milles et acheter des provisions,
au point de destination en remplace-
ment de celles que l'on ne pouvait trans-
porter.

Le gouvernement américain ayant
mis en réquisition, pour fine militaires,
Ïous les bateaux sur cette partie des
rivières Missouri et Mississipi, les frais
de transport, par suite de cette circons-
tance, ont été très considérables.

La garde d'honneur, qui a accom-
pagné le lieutenant-gouverneurau point
où il a da se rendre pour négocier des
traités avec les Sauva!tes, a été aussi
l'occasion d'une forte dépense.

M. MAoKEziE.

M. LANGEVIN-La dépense de ce
corps étant ai considérable, voudrait-on
me dire quel en est l'efTectif ?

M. CARTWIGHT-1 est'de 320
hommes.

M. LANGEVIN-J'espère que l'of-
fi.ier qui le commande fora un rapport
détaillé de ce service pour l'année der-
nière et pour celle-ci.

M. MITCHELL - On dirait que
nous jouons au soldat. Te ne vois pas
la nécessité de maintenir un corps aussi
dispendieux dans le Nord-Ouest, car
nous n'avons à craindre ni une invasion
de féniens ni des troubles de la part
des Sauvages.

M. CARTWRIGHT - Cette police
est le seul représentant de la loi et de
l'ordre sur ce vaste territoire.

Nous ne jouons pas au soldat. Il ne
faut pas oublier qu'à seulement deux
cents milles de notre frontière, les $au-
vages ont anéanti complètement l'un
des plus beaux régiments des Etats-
Unis. Depuis, un nombre considérable
de ces Indiens se sont réfugiés sur
notre territoire, et bien que jusqu'ici ils
se soient montrés paisibles, il n'en est
pas moins nécessaire de se tenir sarses
gardes.

M. MITCHELL-Cela ne peut justi-
fier le maintien d'un corps aussi dispen-
dieux, Les Indiens sont hostiles au
geavernement des Etats-Unis parce que
celui-ci a manqué à la foi des traités,
mais ils sont en paix avec le gouverne-
meut britannique,
. M. BROUSE - Repoussés par les

troupes américaines un grand nombre
de Sioux se sont refugiés sur le terri-
toire anglais, et pour veiller au main-
tien de ['ordre nous avons dfi envoyer
un détachement au fort Walsh, dans
les montagnes des Cyprès.

Jamais un crédit public ne pourra
être mieux employé qu'au res ect de
la loi et qu'au maintien de l'ordri
dans cette partie du pays.

D'ailleurs, ce corps est parvenu à
chasser du teriwtoire un grand nombre
d'Américainsqui vendaient delaboisson
aux Sauvages. Cela seul iftiait $
justifier cette dépense.

Jene puis comprendre que quelqtâtu
s'oppose à coe rédit.

M. MITCHELL-Yadmets qu'il est
sage de maintenir des relations .ii

[COMMUNES.) Sgbsides.
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cales avec une tribu guerrière comme
celle des Sioux; mais nous voyons que
pendant le dernier demi-siècle l'Angle-
terre et le Canada sont restés on paix
avec les Indiens du Nord-Ouest, et que
soule la compagnie de la baie d'Hudson
avait su obtenir cet heureux résultat.

Le chiffre du crédit affecté à la police
à cheval est beaucoup trop éleve pour
les circonstances, et il n'y a pas lieu
de dépenser $340,000 pour chasser du
pays des maraudeurs et débitants de
boisson américains. Le contingent
militaire que nous tenons sur pied
n'est pas en rapport avec nos ressources.

M. POPE (Compton) -Tout en
reconnaissant que la police à cheval
fait un service très efficaee, je n'en
crois pas moins que son effectif pour-
rait être moindro-ce qui diminuerait
cette dépense-sans uire à cette effi-
cacité.

Les'frais d'entretien devraient être
au-desions de $1,000 par homme.

M. CARTWRIGHT--Sila population
avait à se charger de faire observer la
loi et de maintenir l'ordre sur un
territoire de 1,000 milles de long sur
trois ou quatre cents de large, indubi-
tablement elle confesserait que ce
service est dispendieux. Cependant,
ce calcul, nous aurions dû le faire avant
de remplacer la compagnie de la baie
d'Hudson dans le gouvernement du
Nord-Ouest. Maintenant qu'une partie
de ce territaire est colonisée, que l'on
projette d'y construire un chemin de
fer, et qu'en partie l'on a obtenu que
les Sauvages renonçassent à leur titre
de propriétaires du sol, on ne saurait
faire de comparaison avec l'état de
choses existant sous le régime de cette
compagnie. Souvent, des Américains
d'une réputation douteuse viennent là
et cherchent à s'emparer des terres des
Sauvages, et il devient nécessaire de
surveiller à la fois blancs et peaux
rouges.

De plus, les Métis de MNuitoba se
répandent de plus en plus sur le terri-
toire indien, et pour maintenir la paix
un corps de police, a été reconnuneks-
saire.

Les frais d'alimentation de ce corps
sont très considéables.

Crédit voté.

TRAVAUX ET EDIPICES PUBLICs.-IMPlJ-
TABLES SUR LE CAITAL.

Chemins de fer.

209 Chemin de fer Intercolo-
nial-Achèvement........ 200,000

M. MACKENZIB~-l faudra faire
une autre dépense pour cette voie
ferrée-~310,000-pour l'achat de 100
wagons. Ces voitures lui permettront
de satisfaire au trafic et de se dispenser
de servir se des wagons du Grand-
Tronc.

Il y a une dépense de $8,000 pour
faire enlever une masse d'argile près
du passage de la rivière; les nou-
velles voies d'évitement coûteront
$50,000 ; les abris contre la neige,
$100,000; le nouveau ballastage pour
donn or la hauteur voulue aux remblais
qui ont baissé pendant l'hiver, 845,000,
etc.

Ces divers items ont absorbé le cr4-
dit de $500,000 voté l'an dernier, et,
pour achever la ligne, il faut la somme
additionnelle que nous demandons.

K, MITCHELL-On s'est beaucoup
plaint, surtout dans le comté que repr4-
sente M. l'Orateur, de ce que beaucoup
de contrats avaient été donnés sans
demander de soumissions.

J'aimerais à savoir quel est le sys-
tème suivi par le gouvernement à cet
égard.

Du propriétaire d'un moulin à soie
et à farine de mon comté, lequel habite
à une petite distance de Newcastle, je
viens de recevoir une lettre, par la-
quelle iL se plaint de ce que pour le
chemin de fer Intercolonial l'on s'est
approprié une grande partie du cours
d'eau qui fait marcher son moulin.

Il y a là matière à une demande
d'indemnité, et je prie l'honorable pre-
mier ministre de vouloir bien prêter
quelque attention à cette affaire.

M. JONES (Halifax)-On a aussi
empiété sur le terrain servant de
chantier de navire à un nommé
McPherson, à Halifhx, et cela au pàint
de détruire ta veleur qu'il avait acqùise
comme tel.

Il ne serait que' juste d'indemniser
celui-que 'on a ainsi exproprié.

M.MACKENZIE-D'après seq ins-
tractions, M. Schreiber doit .dopner 4
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l'entreprise tous les travaux qui peu-
vent être ainsi fanls.

Beaucoup de plaintes ont été faites
au département à cet égard; quelques-
unes n'étaient pas fondées, d'autres
l'étaient plus ou moins, mais pas autant
qu'on voulait le faire croire.

Il est facile à comprendre que dans
une partie aussi éloignée il est impos-
sible d'exercer une surveillance directe
sur les travaux; cependant, j'ai toute
confiance dans l'intégrité et le savoir
de l'ingénieur que je viens de nommer,
et je crois que lorsqu'il y avait possi-
bilité il s'est toujours conformé à ses
instructions.

Quant au chantier de navire de M.
McPherson, je dois dire que partie de
son terrain aboutit à la baie sur un
côté de laquelle passe le chemin de fer,
mais M. McPherson dit que son chantier
est exposé à l'incendie, vu sa proximité
de la voie ferrée. Ce cas étant tout
particulier, il a été l'objet d'un examen
attentif de la part du département.

Pour ce qui est du fait inentiQnné
par l'honorable représentant de Nor-
thumberland (M. Mitchell) c''est la pre-
mière fois que j'en entends parler, et
comme de juste, l'on s'en occupera.

M. L'ORATEUR-Quelques obser-
vations ont été faites au sujet du comté
que je représente, et, si on le veut bien,
je ferai part de ce que je sais de cette
affaire.

Plusieurs plaintes ont été faites au
sujet de travaux qui n'avaient été don-
nés à l'entreprise, et j'en ui informé
l'honorable ministre des Travaux Pu-
blies.

Quant aux travaux pour lesquels l'on
a dit que des soumissions avaient été
demandées, j'ai constaté que l'on avait
répandu des petites affiches comportant
cette invitation.

Dans un cas où de mes commettants
prétendaient que des travaux avaient
été adjugés irrégulièrement, je me suis
adressé a M. Brydges, qui m'a montré
les soumissions faites et dit que l'en-
trepreneur qui avait obtenu le contrat
était celui dont la soumission était le
moins élevée.

On a aussi prétendu que beaucoup
de travaux avaient été confiés à des
entrepreneurs sans qu'il fut demandé.
de soumissions, mais il se pourrait que
ces travaux ne fussent pas de nature à

M. MACKENZt

exiger que l'on se conformat à ces con-
ditions.

D'après ce que j'ai pu savoir, des bt-
timents de station ont été construits
sans que des soumissions fussent de-
mandées, mais je ne puis dire que par
ce fait quelques-uns ont pu être lésés.
L'opinion voulait, cependant, que tous
les travaux fussent offerts à la concur-
rence des entrepreneurs.

Elle était si prononcée sous ce rap-
port que l'on ne tarda pas à soupçonner
qu'il y avait favoritisme, aussi, n'ai-je
pas manqué, par de longues et fréi
quentes lettres, de signaler ce mécon-
tentement au ministre des Travaux
Publies, si bien qu'en Un de compte le
gouvernement a dû me trouver pas mal
tracassier pour un partisan, si toutefois
je puis employer ce terme.

Dans tous les cas je m'étais fait un
devoir de signaler ce mécontentement
au ministre des Travaux Publics et au
surintendant du chemin defer.

M. MITCHELL-Je sais ce qu'a fait
M. l'Orateur à ce sujet.

La construction des abris contre la
neige nécessite une dépense énorme, et
le système suivi n'a été qu'un vrai
scandale par tout le pays. Il faut que
tous ces travaux se fassent seulement
à la-suite de soumissions.

M. L'ORATEUR--M. Brydges m'a
fait voir un grand nombre de soumis-
sions reçues pour la construction
d'abris contre la neige et comment les.
contrats avaient été adjugés.

Je crois que pour d'autres travaux
il en a été de même.

M. MITCHELL-Les commettants
de l'honorable Orateur ont-ils fini par
se nontrer satisfaits ?

M. L'ORATEUR--J'ai le regret de.
dire non.

M. MITCHELL-Il faut s'en' tenir
à la demande de soumissions et ne pas
ouvrir la porte au favoritisme. Pour
des travaux de quelque importance, il
faudrait obtenir le, plus possible de
soumissionnaires.

M. MACKENZIE-Quoiqu'il en soit,
j'ai acquis la certitude que ces travaux
avaient été faits bien à bon marché.

J'ai examiné les plaintes formulées,
mais, -force'm'aété de 'conclure qge
MM. Brydges et Schreiber avaient sa
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faire exécuter les travaux de manière .1
à satisfaire. .

Dans quelques cas, les soumissions
reçues étaient trop élevées, et M.
Mann a fait l'ouvrage à meilleur mar-
ché que ne l'aurait fait le soumission-
naire qui demandait le moins. J'avoue
que cela s'est fait d'autant plus volon-
tiers que le public n'a eu à souffrir
aucune p'erte.

Cela ne m'empêche pas, tout de
même, de reconnaître qu'il vaut mieux
s'en tenir au sage principe de ne don-
ner aucune entreprise quant il y a
possibilité, autrement que par la voie
de soumissions, et c'est ce que pres-
crivent les instructions données à ce
sujet.

Quant à certains détails, M. Schreiber
pourra sans doute donner des expli-
cations.

M. PLUMB-Le temps est venu de
faire que cette route ne serve qu'à la
desserte du commerce. L'expérience
qu'on en a faite est assez longue pour
prendre l'initiative queje viens de sug-
gérer

Jgarerais à savoir si la somme de
679,688.67 inscrite pour vieux matériel
comprend les 44,500 de vieux rails
qui restent; et comme, dans le budget
un crédit de $200,000 est demandé
pour le compte du capital, je demande
si ces sommes doivent être ajoutées à
ce chapitre comme partie de la dépense
pour l'année courante.

Je désirais de même que l'on me dise
si quelque partie de ces $200,000 doit
servir au paiement des rails d'acier
achetés pour le chemin de fer du Paci-
fique et qui ont été posés sur cette
voie. Je suis aise de voir que, malgré
la crise actuelle, le trafic exige que l'on
augmente le nombre des locomotives
et wagons.

Afin que l'on voie où l'on .en. est, il
serait temps, si possible,- de. fermier le
compte du capital.

Aux Etats-Unis, aparuite du mau-
vais système suivi pour la tentie des
comptes du trafic de la"'dépense des
voies ferrées, il est résulté de grandes
pertes.

Les frais d'exploitaton.et 'les!répa-
rations d'une nature temporaire étant
portés au compte du capital, personne
ne peut se ire une juste idée.de la
valeur dece chemin de fer.

A New Jersey, l'on a tout récem-

ment constaté que dans les comptes
d'un chemin de fer -qui rapportait un
dividende de 10 à 15 p. c., de 10 à 12
millions avaient été portés au compte
du capital.

Nécessairement, la dette de cette
compagnie augmentait constâmment,
et la revélation de cette fausse prospé-
rité a en pour résultat de faire tomber
à 8 ou 9 les actions de cette entreprise,
lesquelles se vendaient auparavant, à
120 ou 150.

M. MACKENZIE- Cette dépense
est toute pour le compte du capital.

Les frais de renouvellements sont
pris sur les recettes et portés au compte
du revenu. Ce n'est que lorsqu'une
voie ferrée est tout-à-fait finie que l'on
ferme le compte du capital.

Les frais de changement de largeur
de la voie ont été portés partie au
compte du revenu, partie au compte du
capital.

a ose des rails d'acier a été portée
au compte du revenu et la somme prise
sur le ci-édit annuel.

Pour les chemins de fer, le crédit de
l'an dernier a été de $4,600,000, et ce
que l'on désigne d'ordinaire comme
frais d'exploitation a été d'un peu moins
de 8900,000, mais aucune partie de
cette somme n'a été inscrite au compte
du capital.

La vente de vieux rails a été compté
comme recette, diminuant d'autant la
dépense annuelle.

M. DOMVILLE-Les vieux rails
vendus sont inscrits comme recette,
mais le compte de caisse n'indique pas
que le prix en a été versé. C'est au
moins ce que les comptes publics me
paraissent démontrer.

A maintes reprises je me suis plaint
de la gestion de cette voie ferrée, et si,
réollement, le public savait ce qui se
passe là,·il se pourrait que bon nombre
de députés courraient le risque · de
perdre leur siège. La légitimité du
mandat de plusieurs est déjà mise en
doute, et s'il advénait quelque vacances
il se pourrait que les- membres ainsi
déqualifiés ne fussent pas réélus.

Chaue 'année j'ai eu lieu de me
laindre que des rapports concernant
lIntereolonial étaient vagues et que

leurs renseignements n'étaient pas, de
nature'à satisfaire celui qui tierit a con-
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naître la vérité. Le peuple, cependant,
mérite qu'on le renseigne fidèlement.

Pour cette entreprise, des crédits
considérables sont votés et l'on ne fait
pas connaître le détail de leur emploi.

Jamais le privilége de donner des
contrats ou de contrôler l'emploi de
fortes sommes ne devrait être conféré
. un particulier. C'est lui confier
l'exercice d'un trop grand patronage
en faveur de ses préférés.

Sous le système actuel on ne peut
arriver à la connaissance des détails.
Ces derniers devraient être fournis à la
Chambre.

Je sais que de vieux matériaux ont
été vendus et livrés deux jours avant
l'ouverture des soumissions demandées
Ce n'est pas ainsi que ces ventes doi-
vent se faire.

Il faut des hommes dignes de foi à la
tête de l'administration de cette entre-
prise, et non des personnes capables
d'agir inconsidérément, comme cela se
voit aujourd'hui, lorsque se présente la
nécessité de faire l'achat de matériaux
quelconques.

J'ai vu que dans la confection de
wagons l'on s'était servi de vieux
boulons rouillés. C'est un fait incon-
testable que j'affirme là.

Avant que l'on vote le crédit porté
au budget, je pense qu'il ne serait que
juste que l'honorable premier ministre
nous donne l'assurance que le chemin
de fer Intercolonial sera à l'avenir
mieux géré que par le passé.

J'affirme que l'on a le droit de dis-
cuter tout item de dépense quand la
Chambre est appelée à voter un crédit
destiné à l'achèvement de cette voie
ferrée.

M. MACKENZIE-L'honorable préo-
pinant aurait dû s'en tenir à l'item
soumis à la discussion.

Sa qualité de membre du Parlement
ne lui donne pas le privilége de déni-
grer les gens comme il vient de le faire.

Il y a la compagnie des laminoirs de
Cold Brook qui a fait des ventes au
gouvernement pour 8113,788.22, et au
chemin de for pour $42,256, et lorsque
j'eus formé le Cabinet actuel, je fus
bientôt à même de voir que l'hono-
rable député était lui-même participant
dans un contrat avec le gouvernement.

M. DOMVILLE-Vous n'avez jamais
vu cela.

M. Doxym n

M. MACKENZIPE--Pourtant, le con-
trat dont je veux parler a été fait avec
la maison James Domville et Cie....

M. DOMVILLE-Je répète que vous
n'avez rien vu de tel.

M. MACKENZIE-Pour la fourni-
ture de clous et carvelles.

Je ne mentionne ce fait que pour
démontrer que si quelqu'un a le droit
de se plaindre ce n'est pas rhonorable
monsieur.

Je soutiens que l'Intercolonial a été
administré avec soin et économie. La
meilleure preuve que je dis vrai, c'est
que le gouvernement paie le fer un
tiers de moins que ne le payait l'an-
cienne administration à l'honorable
monsieur, plus de la moitié moins pour
les rails et juste un tiers de moins pour
les ressorts.

Chaque division est administrée avec
toute l'économie possible. J'ai pris la
peine. d'examiner moi-même toutes les
soumissions.

M. DOMVILLE-Je n'ai dénigré le
caractère de personne. Quant à ce
prétendu contrat avec la maison James

omville, je nie positivement qu'il ait
existé. L'honorable premier ministre
le sait aussi bien que moi, bien qu'il
avance le contraire.

Quant aux carvelles,-quelle que
soit la maison qui en a eu la fourniture,
je sais qu'elles étaient fournies pour
$90 la tonne, tandis que des soumis-
sions de maisons anglaises demandaient
$135 et $140 la tonne.

Il est injuste de prétendre que les
rails devaient se vendre alors à aussi
bon marché qu'aujourd'hui, vu le très
bas prix auquel se vend maintenant le
fer.

Lorsque le chemin de fer sera ter-
miné, je compte que l'honorable pre-
mier ministre saura empêcher qu'il y
ait différents prix de passage sur diffé.
rents points de la ligne.

Les provinces inférieures sont mé.
contentes de la manière d'administrer
les affaires de cette voie ferrée, car il
est reconnu que les amis du gouverne-
ment sont favorisés au détriment des
autres, et cela n'est pas bien.

Je crois qu'il se fait là beaucoup.le
gaspillage et que l'honorable premier
ministre devrait nous assurer de l'ém"-
ploi judicieux du crédit que nous allous
voter; car, sans cela, il se pourrait
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qu'une bonne partie serait appliquée à
l'installation de résidences particulières.

Si cela devait être, je voterais pour
faire rejeter ce crédit.

M. LANGEVIN- Serait-il possible
d'avoir des explications au sujet des
wagons à fret?

M. MACKENZIE-Deux cents
wagons à fret, du prix de $529 chacun,
sont en voie d'être construits à Cobourg,
et 100 à London, qui coûteront, chacun,
$530. Les autres seront faits aux
ateliers du chemin de fer.

M. DOMVILLE- Sont-ce des wa.
gons-plateforme ou fermés?

M. MACKENZIE-Des wagons fer-
mes.

M. DOMVILLE - Seront-ils livrés
sur la voie ?

M. MACKENZIE--Oui.
M. DOMVILLE-Leur prix me pa-

raît élevé.
Crédit voté.

210. Construction de 700 wa-
gons à fret..................... 6370,000
M. DOMILLE-Je crois savoir que

sur les voies d'évitement il y a un
grand nombre de wagons que l'on ne
trouve pas l'occasion d'utiliser; où donc
seront placés les nouveaux lors de la
livraison ?

M. MACKENZIE-A la Rivière-du-
Loup ou à Moncton.

Crédit voté.
213. Canal Lachine.......$250,000
214. Canal Welland......-..... 200,000

M. MACKENZIFe-Comme on l'a dit
auparavant, la somme additionnelle de-
mandée pour les canaux est à raison de
ce que les travaux avancent plus rapi-
dement qu'on ne s'y attendait.

Crédit voté. .

215. Canal de la Culbute....... 825,000 | 220.
M. WRIGHT (Pontiac) - Yepère

qu'une portion de ce crédit sera affectée
à la construction d'un pont tournant
entre l'île du Calumet et la terre ferme.

En 1867, on a construit à cet endroit
un pont qui a coûté $4,500, et au paie-
meît de.cette sômme, le gouvernement
àcotribué pour ure large part.

La population de cette île est de sept
ou huit cents, et comme l'église parois-
siale se trouve sur cette ·île, faute- de

pont les habitants do deux ou trois
municipalités voisines ne peuvent as-
sister aux service divin.

Je ne crois pas que le gouvernement
avait le droit de faire disparaître ce
pont sous le prétexte qu'il se trouvait
sur un cours d'eau navigable, car ce
sont les améliorations que lui a fait
faire le gouvernement qui l'ont rendu
navigable.

M. MACKENZIE -- Le gouverne-
ment fédéral n'a rien à faire avec la
construction de ponts sur l'Outaouais;
cela regarde le gouvernement local.

Si ce pont a été construit sur un
cours d'eau navigable, sans l'autorité
fédérale, ceux qui se sont arrogé ce
droit doivent en subir la conséquence.

Je verrai si cette amélioration est
ou non du ressort fédéral, mais je pen-
che à croire qu'elle ne le l'est pas.

Crédit voté.
216. Canal St. Pierre......... $15,000

En réponse à M. TUPPER,
M. MACKENZI E - Après consulta-

tion avec l'ingénieur, il a été décidé
que l'on recommanderait au Conseil
d'approfondir le canal jusqu'à 17 ou 18
pieds.

Crédit voté.
217. Canal Grenville..... ... $30,000 00

Edifices.

218. Edifices à Ottawa--Bi-
bliothèque......... 25,000 00

219. Edifices à Fort Mc-
Leod,Walsh, Calgarry,
Saskatchewan, Tail
Creek, Qu'Appello et
Lac aux Battures..... 15,000 00

INPUTABLE SUR LE REVENU.

Amélioration de rivières.

Enlèvement du ocher
Beaver, Victorid, C. B. 9,800 00

Havres et brise-lamea.

.221. Ingonish-Sud,Cap-Bre-
ton, N.-E. 1,600 00

M. CMrPBELL-J'aimerais à con:
naître la véritable destination de cç
crédit.

M. MACKlNZIE - Pour solder la
balance dueour des contrats.
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M. CAMPBELL-Le contrat de
cette entreprise est l'un des actes les
plus corrupteurs dont le gouvernement
fédéral se soit rendu coupable. Il
relègue au troisième plan le scandale
du Pacifique et l'affaire des rails d'acier.

Ce qu'il y a de plus pénible dans
tout cela, c'est que les deux tiers de la
Chambre, par leurs engagements vis-à-
vis du premier ministre, croient devoir
approuver de tels faits.

Parmi les honorables députés, il est
un de mes adversaires qui m'a promis
de retirer son appui au gouvernement
si. dans cette affaire, je pouvais démon-
trer sa culpabilité, et c'est ce que je
vais essayer de faire, tout en espérant
que l'honorable monsieur saura tenir
sa parole.

le contrat de cette entreprise a été
donné à M. Ross, alors membre de cette
Chambre.

Cette transaction me parait tellement
compliquée que j'en suis à me deman-
der si elle avait un but politique ou si
elle était le résultat d'une combinaison
(ring) dans le genre de celle de Tam-
many Hall.

Je pourrai, tout de même, faire voir
à la Chambre que l'on a payé pour des
travaux qui n'ont jamais été exécutés.

D'après ma manière de voir, un
gouvernement n'est que le serviteur
du Parlement, et par conséquent,
il ne peut ni le contrôler ni agir à
l'encontre de ses décisions, et voilà
pourquoi je proteste contre une telle
conduite et que je demande l'impression
do ces documents.

Si ce que disait en février l'hono-
rable premier ministre était vrai, pour-
quoi demanderait-il aujourd'hui une
autre somme pour cette entreprise ?
On a dépensé $50,000 et on en de-
mande encore $1,600. En mars 1875.
il fut affirmé que les travaux de ce
contrat seraient terminés dans le mois
d'août suivant. Depuis deux mois je
demande la production des documents
relatifs à cette entreprise et je les
attends encore. Il me faut les détails
des paiements à compte de ce contrat,
car il est bien certain que l'on n'a pas
donné d'une seule fois $84,000 à l'entre-
preneur.

J'ai demandé que l'on produisit*les
certificats de l'ingénieur autorisant tels
paiements, mais ils sont encore à venir,

M. M&oMzIZ *

ce qui me fait croire qu'il n'en existe
pas.

Malgré cette dépense de $84,000, les
travaux mentionnés au contrat ne sont
pas à moitié faits. La jetée devait
avoir 700 pieds de long et être des-
cendue à une profondeur de 15 pieds
à l'eau basse, mais sa longueur n'est
encore que de 565 pieds et la profondeur
seulement de douze.

Deux années de salaire extra-81,900
-ont été payées à M. McLeod, et des
paiements pour travaux de surcroît ont
eté faits en sus de ceux à compte du
contrat.

Chacun peut très bien comprendre
qu'il est plus facile de faire deux pieds
de quai près de la rive qu'un pied en
eau profonde, et qu'il en est de même
pour le dragage.

Loin d'avoir recommandé les paie-
ments, l'ingénieur a dû en contester la
légitimité.

Rien ne démontre que l'on ait dra-
gué plus de soixante pieds. L'ingé-
nieur s'est montré homme de précau-
tion, car il a envoyé cette communica-
tion depuis que cette affaire est
venue en Chambre. Il ne pouvait pas
se compromettre jusqu'au point de cer-
tifier que ces paiements devaient être
faits.

D'après les conventions, cette entre-
prise devait être terminée en deux ans,
mais il en a fallu quatre. Si elle
n'était pas terminée vers le 31 décembre
1874, toute dépense additionnelle pour
surveill-ene devait être à la charge de
l'entrepreneur, condition à laquelle on
ne s'est pas conformé, puisque pour les
deux dernières années, l'inspecteur a
reçu 81,900 ou $2,000. L'entrepreneur
n'a rien payé pour cette surveillance.

Ne devrait-on pas aussi tenir compte
de l'intérêt de l'argent ainsi dépensé ?

On a la preuve irréfutable qu'en
1874 ce M. lRoss était opposé au gou-
vernement. On voit cela par la cor-
respondance échangée avec le ministre
de la Milice.

Des motifs politiques seuls ont pu
porter le premier ministre à gaspiller
ainsi les deniers du peupl', car je ne
crois pas que l'on serait justifiable
d'imputer pareil fait à son incompé-
tence.

Comme contribuable, j'ai le droit de
savoir ce que j'on a fait des crédits que
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nous votons, et mes électeurs peuvent
en dire autant.

L'ingéñieur s'est contenté de dire
que seulement soixante pieds au lieu
de 200 avaient été dragués, et malgré
ce manquement aux conventions, l'on
n'a pas ôté à l'entrepreneur son con-
trat!

Des travaux de surcroît au montant
de $50,000 ont été portés en compte, et
sur cette somme, $3,700 ont été payées.

L'on devrait dire pourquoi M. Ross
fut traité si différemment après avoir
écrit au gouvernement, et pourquoi il
a touché d'aussi fortes sommes !

Il est probable que M. Ross a fini par
dire au gouvernement que s'il ne rem-
plissait son marché avec lui, il divul-
guerait les faits que j'ai découverts en
examinant cette naaire. C'était agir
de manière à soutirer le plus possible
de la fausse situation où le gouverne-
ment s'était mis; et M. Ross le tint
aussi à la gorge jusqu'à ce qu'il fut sa-
tisfait.

En mars dernier, l'entreprise n'était
pas encore achevée à moitié, et les
deux tiers de la charpente restaient à
faire.

Je nie que l'honorable ministre des
Travaux Publics eût le droit do faire
de tels déboursés sans le consentement
du Parlement. Ce dernier serait tota-
lement inutile s'il avait ce droit, et
pour peu qu'il continue, il ne tardera
pas à devenir dictateur.

C'est non-seulement lors de la visite
que nous fit l'honorable ministre de la
Milice que tous ces faits me furent
révélés.

Inutile de dire que j'ai été froissé en
apprenant qu'une aussi honteuse tran-
saction avait eu lieu.

M. TUPPERI-Sans explications sa-
tisfaisantes de la part de l'honorable
premier ministre, sur la grave accusa-
tion portée par l'honorable représen-
tant de Victoria (M. Campbell), on ne
peut supposer que la Chambre votera
ce crédit.

L'honorable ministre semble ne pas
vouloir prendre dette affaire au sérieux,
Mais je ne pense pas de même. Je
veux savoir quelle est la destination
de ce crédit.

M. MACKENZIE-Je l'ai fait con-
naître tout à l'heure.

M. TUPPER-Le gouvernement a
passé contrat avec une ou deux per-
sonnes pour la construction d'un brise-
lames à Ingonish-Sud, Cap-Breton. Ce
brise-lames devait avoir 700 pieds de
longueur et être descendu à 15 pieds
de profondeur. Aujourd'hui, cette lon-
gueur se trouve réduite à 565 pieds'
et la profondeur à quinze.

Le prix du contrat était de $78,428.-
60. A cette somme l'on a déjà ajouté
$3,643, et on veut l'augmenter encore
de $1,600.

Bien que les travaux faits soient
beaucoup moins considérables que ne
le prescrivait le contrat, le prix en a
été beaucoup augmenté.

M. MACKENZIE-Ce n'est pas le
gouvernement actuel qui a donné ce
contrat.

M. TUPPER-Je le sais.
M. MACKENZIE-Il a été adjugé

en mai 1873 et signé le 23 juillet de la
même année.

Ce contrat fut adjugé à W. F. Mac-
kenzie au prix de $78,428, bien que la
soumission de Thomas Evans fut de
$74,110. En d'autres termes, l'entre-
prise fut donnée à un entrepreneur
dont la soumission était de 64,117 plus
élevée que celle du dernier nomme.

Le contrat fut ensuite cédé par
Mackenzie à John Ross, et les travaux
se firent sous la surveillance de l'ingé-
nieur en chef du département pour les
provinces inférieures.

Sur toute la longueur voulue, les fon-
dations du brise-lames furent faites,
mais il parait qu'une forte tempête en
détruisit une bonne partie. Au dire de
l'ingénieur, cette partie fut détruite
parce que son extrémité était carrée, et
cet officier recommanda que les der-
niers 15.0 pieds du brise-lames eussent la
forme d'un angle aigu. Ces travaux
étaient en partie exécutés lorsqu'ils
furent détruits par un deuxième oura-
gan. -

Ce sont là, je crois, des accidents
tout-à-fait en dehors du contrôle hu-
main.

Je n'ai pas ici tous les renseigne-
ments donnés par l'ingénieur. Je ne
parle que de mémoire, car je ne m'at-
tendais pas que cet item serait discuté
ce soir.

Dans tous les cas, l'ingénieur a basé
ses calculs sur ce qu'il a cru être une
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juste interprétation du contrat, et sur
la somme de travail fait.

Ainsi que le font voir les documents
produits, les entrepreneurs ont demandé
une indemnité de $13,000. A ce sujet,
j'ignore quel sera le rapport de l'ingé-
nieur, mais il est en possession des
pièces nécessaires et fera connaître son
opinion le plus tôt possible.

Quant ail dragage, je pense que les
entrepreneurs n'ont rieu a réclamer du
gouvernement. D'un autre côté, nous
avons le certificat de l'ingénieur pour
le crédit maintenant demandé, somme
que l'on ne saurait refuser de payer
tant que nous ne serons pas avisés de ce
faire par nos officiers.

M. TUIPPER-Je croyais ces tra-
vaux terminés depuis quelque temps.

D'après le contrat, tous les accidents,
tels que ceux causés par les tempêtes,
sont au risque de l'entrepreneur. Pour
ce cas-ci, il est tout de même remar-
quable que la dépense est augmentée
quand la somme de travaux 1 faire se
trouve avoir été diminuée. C'est l'in-
verse qui aurait dû arriver. Mais, une
autre question se présente. L'honora-
ble député de Victoria (M. Campbell), a
dit que le brise-lames de ce havre avait
été emporté, et que maintenant il nui-
sait à la navigation, ce qui est loin de
l'objet qui l'a fait construire.

M. MACKENZIE-En ce cas, tout ce
que le gouvernement avait à faire
c'était de donner des instructions géné-
rales à l'ingénieur et c'est ce qu'il a
fait.

J'ai toute confiance dans cet ingé-
nieur, qui est habile et intègre.

M. TUPPE:R-Il l'est assurément.

Crédit voté.

222. Goderich, lac Huron...... $32,000

M. MACKENZIE-Tel est le chiffre
de l'évaluation définitive faite par M.
Page.

Crédit voté.

EDIFICES PUBLICS.

223. Ameublement pour la
résidence du Lieutenant-
Gouverneur, T. N. O.........85,000 00

M. MAcKENZIE

Loyers, réparations, etc.

224. Gaz, édifices publics,
Ottawa.............. ,.......... 6,00 000

DIVERS.

225. Impressions diverses...$5,750 00
Pour traduction en français

des règlements de la cour
Suprême ..................... 8480

85,83480

226. Dépenses en rapport
avec le comité de secours,
Manitoba....................... 2,50000

227. Pour l'achat de 350
copies du " Parliamentary
Companion "...................

228. Dépenses en rapport
avec l'exploration de la
rivière Stickeen...............

525 00

3,00000

229. Pour faire face aux dé-
penses déjà encourues et à
celles qu'il faudra proba-
blement encourir encore
avant la fin de la présente
année fiscale dans le district
de Kéwatin.....................12,00000

PERCEPTION DU REVENU.

.Accise.

230. Service douanier...........82,500 00

POIDS ET MESURES.

231. Pour rembourser les
frais des sous-inspecteurs
dans la distribution des cir-
culaires contenant des ren-
seignements sur l'opération
de l'acte......................... 2,000 00

INSPECTION DES DENR2ES.

232. Frais du bureau des
examinateurs ................. 3,000 00

(COMMUNES.] Subsides.
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Aftaires de

TERRES FÉDÉRALES.

(Pour faire face aux
frais de ce service :

Arpentage de certaines
réserves des Sau-
vages ...................

Arpentage de voies
publiques pour les
Islandais, ainsi que
d'un certain nombre

[26 AvRL 1877.]

4,000 00

de townships pour la
. colonie islandaise ... 6,000 00
Frais probables d'une

commission pour le
règlement d'une ré-
clamation ............. 1,500 00

Arpentage de neuf che-
mins ou grandes
voies dans la pro-
vince, en vertu du
Status 39 Victoria,
chapitre 20............ 1,000 00

$12,50000

BUDGETS SUPPLÉMENTAIRES.

M. CARTWRIGHT transmet deux
messages de Son Excellence le Gon-
verneur-Général. M. l'Orateur en
donne communication et ils sont comme
suit:

"DUFFERIN.
"Le Gouverneur-Général transmet le budget

supplémentaire de certaines sommes requises
p our le service de la Puissance du Canada pour
l'année expirant le 30 juin 1877; pour les pche-
ries et conformément aux dispositions de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867; il
recommande ce budget à la Chambre des
Communes.
"HoTan nu GoUvMRXNMENT,

c Ottawa, 25 avril 1877."

" DUFFERIN.
"Le Gouverneur-Général transmet le budget

supplémentaire de certaines sommes requises
pour le service de la Puissance du Canada pour
l'année expirant le 30 juin 1878, conformément
aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867; Il recommande ce
budget à la Chambre des Communes.
"HoTrL nu GouvnNamuNT,

" Ottawa, 25 avril 1877.'
M. CARTWRIGHT - Je propose

que ces messages et budgets supplé-
mentaires soient renvoyes au comité
des subsides.

Adopté.
La Chambre s'ajourne à
- deux heures moins le quart.

Routine. 1839

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 26 avril 1877.
M. l'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

MAT1IRES ÉLECTORALES. - ASSERMEN-
TATION DES TÉMOINS.

M. IRVING-Je propose:
" Qu'il est désirable d'examiner sous serment

tout témoin qui sera entendu devant le comité
permanent des priviléges et élections, auquel il
a été donné instruction de s'enquérir et de faire
rapport sur l'allégation faite par M. Mousseau,
membre de cette Uhambre, de son siége, le 25
courant, que de l'argent public a été payé à la
société commerciale Frothingham et Workman,
dans un temps où Thomas Workman, membre
de cette Chambre, était membre de la dite
société, en vertu d'un contrat ou marché passé
entre la dite société et certains départements
publics."

Proposition adoptée.
M. IRVING-Je proposo:
" Qu'il est désirable d'examiner sous serment

tout témoin qui sera entendu devant le comité
permanent des priviléges et élections, auquel il
a été donné instruction de s'enquérir et de faire
rapport sur l'allégation faite le 25 courant, par
M. Casey, membre de cette Chambre, de son
siège, que Alphonse Desjardins, membre de
cette Chambre, a reçu de l'argent public, pour
annonces, impressions et papeterie pour cer-
tains départements publics pendant qu'il était
membre de la dite Chambre, en vertu de cer-
tains contrats passés entre lui et les dits dépar-
tements publics, pendant qu'il était membre de
cette Chambre."

BILL POUR PAIRE DROIT k ROBERT
CAMPBELL.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Qu'il me
soit permis de faire la proposition sui-
vante, dont j'ai donné avis il y a deux
jours:

" Que les ordres permanents de cette Cham-
bre, en tant qu'ils affectent le bill du Sénat
intitulé : " Acte pour faire droit à Robert
Campbell et Eliza Maria Campbell," soient
suspendus, et que le dit bill soit placé sur les
ordres du jour pour une seconde lecture."

M. MACKENZIE-Je ne pense pas
que cette proposition puisse se faire
avant son tour. Si on lui donnait la
priorité sur les autres ordres, rien
n'empêcherait de réclamer la même
faveur pour toutes les propositions
annoncées.

A mon avis, il serait irrégulier et
tout-à-fait hors d'ordre de permettre
que cette proposition vienne mainte-
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nant, car sa teneur ne lui donne aucun
droit à un avancé sur l'ordre du jour.

M. TUPPER-Cette proposition a
été inscrite sur l'ordre du jour à la
demande de l'Orateur, et s'il est rendu
une décision défavorable sur la ques-
tion soulevée en premier lieu, l'hono-
rable représentant d'Ontario-Sud (M.
Gibbs) pourrait n'être pas empêché de
la faire aujourd'hui.

M. L'ORATEUR-La question sou-
levée l'autre jour était de savoir s'il
fallait donner avis d'une proposition à
l'effet de suspendre les o1rdres perma-
nents. Depuis, je me suis convaincu
de cette nécessité.

L'avis a été donné et il reste main-
tenant à savoir s'il doit être traité
comme avis concernant un projet de
loi ou comme un avis de proposition
ordinaire.

Comme préliminaire de la présenta-
tion d'un projet, cet avis est exigé;
mais, pour cette présentation, il n'est
pas nécessaire que l'on atteigne ce
point de l'ordre lu jour.

La seule question à résoudre est
done de savoir si une proposition rela-
tive à un bill et inscrite à l'ordre du
jour se trouve dans une condition ana-
logue à celle d'une proposition pour la
présentation d'un bill et dont avis a
été donné.

Il va sans dire que ce cas exige, en
outre, la suspension d'ordres perma-
nents, mais mon impression est que la
proposition ne devrait pas être recon-
nue comme analogue à celles concer-
nant la présentation de bills.

C'est sur le 69me règlement que
d'ordinaire se guide la Chambre lors-
qu'il s'agit de suspendre des ordres
permanents, mais je considère que
cette proposition va aussi jusqu'à sus-
pendre l'action de ce règlement. Elle
est d'une nature extraordinaire et
devrait être traitée comme telle par la
Chambre.

M. ROBITAILLE - Le gouverne-
ment permettra-t-il de faire les propo-
sitions dont il a été donné avis ?

M. MACKENZIE-La proposition
actuelle de l'honorable député d'Onta-
rio-Sud est toute différente de celle
présentée l'autre jour.

-M. GIBBS-Elle est la même en
substance.

IL MAozz

M. MACKENZIE- Dans l'autre pro-
position, l'honorable préopinant avait
biffé les mots relatifs à la suspension
des ordres permanents, et ces mots
font partie de celle-ci. L'autre se
bornait à l'inscription d'un bill sur
l'ordre du jour, mais le règlement
prescrit qu'une proposition de cette
nature ne doit être permise que d'une
manière spéciale. C'est la proposition
la plus radicale que l'on ait encore sou-
mise à la Chambre, car rien ne ferait
obstacle au résultat en vue si elle était
adoptée.

Quant à la question soulevée par
l'honorable représentant de Bonaven-
ture, je déclare que le gouvernement
ne fera pas la moindre objection à ce
que les motions dont il est donné avis
suivent le cours de la pratique ordi-
naire. Leur tour pourrait même venir
ce soir.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Crainte
de me tromper en proposant la suspen-
sion d'une seule règle, j'ai voulu que
ma proposition les embrassa toutes. •

Je crois que le comité des ordres
permanents a fait une grave injustice
aux personnes qui se sont adress.ées à la
Chambre pour obtenir le redressement
de torts dont ils se plaignent, et c'est
afin d'éviter tout obstacle de l'espèce
signalée Par le premier ministre que
j'ai donne cette forme à ma proposition.

Je crois que le comité est arrivé à
une conclusion fausse, et qu'il aurait dû
tenir compte de la décision du Sénat
dans cette affaire.

Je suis prêt à démontrer que ce que
je propose aujourd'hui est tout-à-fait
conforme à la pratique que suivait
l'ancienne législature il y a dix ou
douze ans.

M. HOLTON-Si la. proposition -de
l'honorable préopinant était adoptée,
elle soulèverait une grave question
constitutionnelle; et à cette période
avancée de la session la convenance de
la discuter est certainement doutéuse.

De fait, mettre de côté la pratique
ordinaire du Parlement ne donnerait
aucun résultat plausible, car, ce que
veut l'auteur de la iproposition, ,c'est
suspendre le règlement d'une manière
différente. de la pratique suivie,, car il
stipule.que sa suspension ne seraspas-
sible à léard de.bills particuliersqu'à
la suite la recommandation à cet

[COMMUINES.] Campbell.
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effet des deux comités permanents qui
en feront rapport.

Il n'existe aucun rapport compor-
tant cette recommandation; bien plus,
celui de l'un de ces comités qui est
devant la Chambre se prononce contre
le bill à raison de l'insuffisance de
l'avis.

Devant ces faits je reste nécessaire-
ment convaincu qu'il ne peut être
procédé à cette mesure que du consen-
tement unanime de la Chambre.

M. L'ORATEUR-Cette proposition
comporte une question très impor-
tante.

Si, par accident, l'inscription pour
la deuxième lecture du bill, etc., dispa-
raissait de l'ordre du jour, ce bill étant
toujours devant la Chambre, il est clair
que l'occasion serait opportune de faire
une proposition pour lui faire repren-
dre sa place sur l'ordre du jour.

M. HOLTON-Une proposition à
l'effet de replacer un projet sur l'ordre
est une espèce d'avis à l'égard duquel
on procède quand vient son tour.

M. BLAIN-Si j'ai bien compris
l'honorable député d'Ontario-Sud (M.
Gibbs), il a prétendu ceci: Par une
erreur quelconque le bill a été renvoyé
au -comité des ordres permanents,
lequel a décidé sur un point qui aurait
dû être écarté, vu que dans un cas de ce
genre le règlement relatif ne doit pas
être applicable.

Je pense que dans cette affaire les
ordres permanents devraient être sus-
pendus et le bill inscrit à l'ordre du
jour.

M. GIBBS (Ontario-Sud)-Ce bill
ayant passé par certaines phases,
l'année dernière, au Sénat, et avis
ayant été donné qu'à cette session il
serait repris au point où on l'avait
laissé, je prétends que cet avis est va-
lable pour tous et que le comité des
ordres permanents aurait dû le recon-
naitre comme suffisant.

M. L'ORATEUR-J'incline à croire
que cette proposition est analogue à
celle précedant la présentation d'un
bill.

M. GIBBS (Ontario-Sud) - On a
demandé si l'ancienne législature du
Canada avait laissé quelque précédent
suscepticle d'être invoqué en cette
circonstance, eh bien 1 je vois que

116

pendant la session de 1865, tenDue dans
la ville de Québec, des bills ayant par-
couru certaines phases fuient repris au
point où ils avaient été laisses à la
session suivante, et cela sans que le
comité des ordres permanents ait exigé
un nouvel avis.

Lors de la réunion de la Chambre, en
août 1865, la lecture des résolutions de
la session précédente concernant des
bills alors devant la Chambre fut pro-
posée, et la proposition adoptée. Il fut
alors résolu que toute proeédure à
l'égard des bills présentés pendant cette
session serait suspendue le jour de la
prorogation du Parlement, et que leurs
promoteurs pourraient continuer telle
procédure à la session suivante:

Un projet fut en conséquence pré-
senté par l'honorable M. Simpson,
lequel avait pour titre: " Acte pour
faire droit à Robert Sylvest er," il fut lu
pour la deuxième fois et re. voyé aux co-
mités des ordres permanents et des bills
privés le 8 mars 1865. La Chambre se
réunit de nouveau en août; le bill fut
repris au point où il avait été laissé et
devint loi.

Dans quelques cas, la Chambre
demanda lecture des requêtes sur
lesquelles des bills étaient fondés, et
procéda ensuite avec ces mesures.

Tous ces faits sont consignés dans les
journaux de l'Assemblée Législative de
l'ancienne province du Canada.

On y voit aussi que le greffier du
Conseil législatitapporta à la Chambre
baske un bill passé par le Conseil, inti-
tulé: " Acte pour faire droit à Robet
Sylvester " bill que la Chambre basse
passa à son tour.

Dans quelques cas il fut procédé à
des bills sans recevoir de requêtes. Le
fait que le Conseil législatif en avait
ajourne la procédure à une autre session
fut consideré comme un avis suffisant.

Je pourrais citer plusieurs autres cas
analogues. Vingt ou trente projets de
loi furent differes, depuis mars 1865,
jusqu'à la session suivante, qui eut lieu
en août ou en septembre, et il en fut
alors disposé comme celui que j'ai
.désigné directement, c'est-à-dire comme
si un avis les concernant avait été
.uscrit à l'ordre du jour. -

M. HOLTON-Que fat-il fait à cette
occasion ?
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M. GIBBS-I1 fut fait alors comme
le Sénat a fait à l'égard du bill dont il
est maintenant question.

M. HOLTON-Mais en 1865, cette
Chambre ou celle correspondant à
celle-ci, décida que la procédure serait
reprise au point où elle fut laissée.

Ce que veut l'honorable proposant,
c'est que cette Chambre se recon-
naisse liée par la législation du Sénat
dont ce bill est le résultat, bien qu'elle
ne se soit engagée à rien de tel.

M. GIEBBS-D'après ce que j'ai pu
voir, la Chambre basse n'avait passé
aucune résolution de ce genre dans la
première session de 1865.

M. IIOLTON-Jo pense le 'contraire,
car je suis certain que la Chambre
d'alors a dû agir autrement. La session
du printemps de 1865 eut une fin pré-
maturée. Les affaires étaient loin
d'être terminées, et par un décret ou
résolution 'des deux Chambres, il fit
décidé qu'à la session prochaine l'on
reprendrait les choses au point où elles
en étaient lors de la prorogation.

Pour ce bill ou pour aucun autre
nous n'avons donné aucune décision
analogne. Le projet dont il s'agit est
entièrement nouveau pour nous, car il
faut le présenter tel que le veulent nos
ordres permanents.

M. GIBBS-Par une résolution de
l'année dernière le Sénat a décidé que
ce bill serait repris au point où il le
laissait alors, et cette Ghambre devrait
reconnaître l'ouvre du Sénat en décla-
rant que l'avis nécessaire a été donné.

M. MACKENZIE-Je regretté que
l'honorable ministre de la Justice soit
encore trop indisposé pour pouvoir se
tenir à son siége.

Si je m'oppose à ce projet, c'est parce
qu'il me paraît empiéter sur les attri-
butions des tribunaux. Je ne m'oppose
pas à ce qu'il soit fait droit à Mme
Campbell; au contraire, j'en serais
tout-à-fait aise, pourvu que la chose se
fît légitimement.

3f. TUPPEBR-Je soulève une ques-
tion d'ordre. Je ne crois pas que l'on
doive entrer maintenant dans le mérite
de l'affaire.

M. MACKENZIE-Il est tout.à-fait
dans mon droit d'entrer dans son mé-
rite.

M. HOLTON

M. L'ORATEUR-C'est mon avis.
M. GIBBS-Je crois que le prési-

dent du comité des ordres permanents
(M. Rymal) aurait mieux fait de per-
mettre au fondé de pouvoirs de Mme
Campbell de donner communication de
l'acte du Sénat plutôt que de lire lui-
même le rapport de la minorité.

M. RYMAL-L'honorable M. Mac-
dougall a été tout-à-fait libre de le
faire. En vérité, c'est dû à ce qu'a fait
cet honorable monsieur qui m'a engage
à lire le rapport de la minorité.

M. MACKENZIE-Ce n'est que dans
le cas d'urgence que la règle concer-
nant l'avis devrait être suspendue; et
je ne crois pas qu'il en soit ainsi dans
le moment.

Je suivrai l'avis de l'honorable dé-
puté de Cumberland en n'entrant pas
dans le mérite du projet.

M. CAMERON-La Chambre a le
pouvoir de suspendre ses ordres per-
manents, mais la question est de savoir
si le cas présent la justifierait do ce
fhire.

L'autre soir, à une heure très avan-
cée, le règlement fut suspendu afin de
hâter l'expédition d'un bi Il de chemin
de fer et aussi comme faveur pour quel.
qu'un; or, je ne saurais croire que la
Chambre refuserait la même chose à
une dame.

A mon sens, l'avis donné à'la der-
nière session devrait 'suffire. Le fait
de la comparution de M. Campbell
devant le Sénat, cette année et l'année
dernière, lui ôte tout droit de préten-
dre à l'irrégularité de l'avis.

La cause est encore devant le tribu.
nal judiciaire, et comme M. Campbell
a reconnu la juridiction du Sénat, il ne
lui est pas permis de contester celle de
cette Chambre.

Proposition rejetée sur division.

CHEMIN DE FER DU -NORD, RÉSOLUTION
Y RELATIVE.

La Chambre décide de se- former en
comité sur la résolution-suivente:

"i . Resoli, Qu'il·est d'opportun de décréter
que la somme de £50,OOO stg., de deuxièmes
bons privilégiés, maintenant, en la possession
du gouvernement du .anada, partie d'une cer-
taine somihe "de £283J00stg.; de deuxièmes
bons privilégiés émis par la compagniieý du che-
min de fer du Nord.du. Canada, auront le môme
rang et priorité que les autres bons 4e ;mme
nature, dans tout arrangement qm pourra êtn

duNord.(CO31MUNESj
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autorisé par aucun acte durant cette session ;
et de plus que la somme de £50,000 stg., partie
d'une certuine somme de £100,000 sig., de
troisièmes bons privilégiés, émis par la dite
compagnie et maintenant entre les mains du
gouvernement du Canada, ainsi que l'intérêt
sur cette somme, soit éteinte de la manière
suivante:

" lo. Que la dite compagnie paiera au gou-
vernement dans l'espace d'une année, à partir
du 1er mai 1877, la somme de £45,000 stg., en
argent, avec l'intérêt au taux de 5 pour cent.

"2e. Que la dite compagnie paiera, dans le
même esrace de temps, au gouvernement du
Canada, la somme de vingt-sept mille quatre
cent cinquante-huit dollarset quatre-vingt-sept
centins en paiement des sommes appliquees mal
à propos à même des fonds payables au gouver-
nement du Canada, et aussi transportera l'hy-
pothèque qu'elle possède sur Phôtel de Couchi-
ching pour de l'argent avancé sur cette pro-
priété."

(En Comité.)

Ordonné qu'il soit fait rapport de la
résolution.

L'Orateur reprend le fauteuil.
La résolution est rapportée, lue la

deuxiòme fois et adoptée.
M. CARTWRIGHT présente un

bill (No. 123) pourvoyant au règlement
de certaines réclamations de l'Etat
contre la compagnie du chemin de fer
du -Nord.

Le bill est lu trois fois et passé.

ACTE CONCERNANT LES SAUVAGES -
[BILL No. 120.]

(M. .Mills.)

L'ordre pour la troisième lecture
étant lu,

M. MACKENZIE - L'examen que
j'ai pu faire de ce projet m'a convaincu
qu il était bien approprié aux disposi-
tions de l'acte.

Tout en admettant la logique des ob-
jections que lui ont faites d'honorables
deputés de la gauche et l'honorable re-
présentant de Châteauguay,. il serait
impossible d'y faire.les changements
suggérés sans refaire - entièrement
plusieurs de ses sections; mais comme il
n est résulté rien..defgcheuxde l'opéra-
tion de l'acte, j'espère que la Chambre
voudra bien sanctionner le bill tel qu'il
est, en considération de lapromesse que
le gouvernemnent afaite d'amender, pen-
dant la vacance et dans -le -sens :indi-
qué, celles de' ses dispositionsique l'on
a critiquées. .Si 'on refuse d'accéder

lie*

à cette sollicitation, force sera de retirer
le projet. vu qu'à cette période de la
session il serait impossible de faire
subir à la loi les amendements sug-
gérés.

M. HOLTON- L'honorable premier
ministre vient lui-même de donner la
bonne raison pour laquelle il ne devrait
pas être procédé davantage avec ce
projet. Vu la fin de la session, la
Chambre n'aurait pas le temps d'étudier
de nouveau l'acte, qui ne compte
qu'une année d'existence, et qu'il est
question d'amender de manière à le
rendre à la fois nuisible et vexatoire
pour les habitants des comtés voisins
des réserves des Sauvages dans les
anciens établissements du pays.

C'est là le point que j'ai soulevé. Le
comté que je représente est contigu à
une réserve indienne, et ses habitants
doivent traverser cette réserve pour se
rendre à Montréal.

Le bill a été introduit si tard à la
dernière session que je n'ai pu me
mettre en rapport avec les personnes
qu'il peut concerner. La loi passée à
la dernière session a été considérée,
sinon comme finale, du moins comme
devant rester en vigueur d'ici à quelque
temps.

On ne nous a nullement donné à en-
tendre que l'on se proposait de changer
la loi pendant cette session. Le bill a
été introduit, vendredi dernier, et je
n'ai pu en conséquence avoir le temps
de me mettre en communication avec
ceux qui sont mieux renseignés sur
cette matière que je ne saurais pré-
tendre l'être.

Le ministre do l'Intérieur a fait voir
l'utilité de ce projet de loi quant aux
tribus Sauvages du Nord-Ouest et de
la Colombie-Britannique ; et il se
propose de traiter de la même manière
les Indiens qui habitent au milieu des
anciennes provinces du pays.

Toutes choses prises en considéra-
tion. ce bill pourrait bien être ren-
voyé à la proehaine session. Il ne faut
pas oublier que ce bill est un amende-
ment à la loi relative à toutes les
affaires des Sauvages, introduite par le
gouvernement à la dernière session, et
que les honorables membres de cette
Chambre n'ont pas .eu le. temps d'en
constater l'effet et de comparer les
amendements proposés à la loi géné-
rale, et qu'il ne résultera aucun grave
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inconvénient si l'on diffère la prise en
considération du bill jusqu'à ce que le
ministre de l'Intérieur, qui donne toute
l'attention voulue aux fonctions de son
département, ait pu examiner à fond
les conséquences de l'acte de la der-
nière session.

On ne doit pas pousser trop loin la
pratique de mettre toujours en vigueur
les opinions des officiers d'un départe-
ment. La question du traitement des
Sauvages et de leurs rapports avec les
blancs dans la contrée environnante
entraine des conséquences très graves,
et c'est trop demander à la Chambre, à
la fin d'une session très laborieuse, que
de l'inviter à reprendre en considéra-
tion l'acte des Sauvages, qui a subi un
examen si sérieux il y a un an, afin de
-faire disparaître tous les inconvénients
possibles.

M. MITCHELL-Je partage l'opi-
nion exprimée par l'honorable député
de Châteauguay, qu'il y a une tendance
fâcheuse parmi les officiers des dépar-
tements d'exercer une pression sur les
ministres pour faire adopter leurs vues,
et il faut beaucoup de fermeté de la
part des ministres pour résister aux
tentatives que l'on fait de changer la
loi conformément à l'opinion de ces
officiers. Nous sommes à une période
trop avancée de la session pour régler
la question des Sauvages, car ce n'est
pas une loi ébauchée hâtivement qu'il
nous faut, c'est une loi qui pourra être
élaborée plus tard avec toute l'atten-
tion voulue.

M. MACKENZIE-Comme il est
évident que le bill occasionnera un long
débat, et que le ministre de l'Intérieur
ne saurait à cette période de la session
proposer un amendement qui soit con-
forme aux vues exprimées par des
honorables membres de cette Chambre:
d'abord, à cause de l'état avancé de la
session, et, en second lieu, parce que
l'honorable ministre n'a pas eu le temps
de donner l'attention voulue à ces
recommandationsje propose que l'ordre
du jour soit rescindé.

Ordre rescindé et bill retiré.

ACTE CONCERNANT LES DOUANES ET
L'AOISE-[~No. 109.]

M. CARTWRIGHT--Je propose que
le bill soit lu pour la seconde fois.

M. HOLTON

M. MASSON-Je désire attirer l'at-
tention de l'honorable ministre des
Finances sur une irrégularité survenue
dans l'introduction de ce projet de loi.

C'est un fait bien établi en Angle-
terre et dans ce pays que toute irréga-
larité relative à des résolutions con-
cernant l'imposition des taxes, ou à des
bills ayant trait au tarif, est surveillée
d'un oil jaloux par le public. Or, on
a déjà supprimé l'une des phases les
plus importantes de la discussion au
sujet de ce bill, en omettant la seconde
lecture des résolutions, alors que les
honorables membres de cette Chambre
auraient en le droit de diseuter lo mé-
rite même de la question et non pas
simplement les détails.

Les journaux de la Chambre pour
1868-69 et 1874 démontrent que des
résolutions ont été soumises par le co-
mité des voies et moyens, qu'elles ont
été lues pour la seconde fois, puis adop-
tées. Quand une semblable irrégularité
a eu lieu en Angleterre, toute la pro-
cédure a été annulée, et l'on devrait en
faire autant dans le cas actuel et recom-
mencer la procédure. Si les journaux
restent ce qu'ils sont aujourd'hui, on
les invoquera sans doute à l'avenir
comme un précédent.

M. L'ORATEUR-Je me rappelle
fort bien de la chose, car je lui ai donné
une sérieuse attention. Cette irrégula-
rité apparente est due au fait que l'on
s'est désisté de l'ancien mode de pro-
céder, pour adopter la véritable procé-
dure anglaise.

Il a toujours été d'usage, depuis que
je forme partie de cette Chambre, de
prendre le vote sur chaque résolution,
et non sur toutes les résolutions, quand
elles étaient soumises contrairement à
la véritable pratique anglaise.

Dans cette occurrence en particulier
j'ai suivi l'ancienne règle et j'ai de.
mandé à. la Chambre si elle désirait
que la première résolution f^t lue pour
la seconde fois et adoptée. Le très
honorable député de Kingston s'objecta
à cette procédure, et lut un passage de
Maysur le sujet.

Je restai convaincu que l'honorable
député avait bien étudié la règle-je
connaissais bien naturellement lapra-
tique, anglaise-et jexprimai immé-
diatement l'opinion que l'objection
était bien.j.ondée; j'étais .heureux.de
voir que l'on se proposait de iuivre ce
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que je croyais être la véritable pro-
cédure.

May expose bien clairement la véri-
table pratique à suivre. D'abord, le
vote devait être pris naturellement
lors de la première lecture, puis, la
seconde lecture étant proposée, tout
membre pouvait suggérer un amen-
dement d'une nature générale. Cette
motion une fois expédiée, les honorables
membres étaient restreints sur les dif-
férentes résolutions aux motions rela-
tives aux questions prises immédiate-
ment en considération.

Nous arrivions presque aux mêmes
résultats avec l'ancienne pratique, par
une procédure différente. Quand la
motion pour la seconde lecture et
l'adoption de la première résolution,
était mise aux voix, les honorables
membres pouvaient proposer n'importe
quel amendement genéral et le discuter
comme ils le désiraient, mais cet amen-
dement une fois expédié, ils devaient
se restreindre à l'amendement et à la
résolution on particulier, qui étaient
ensuite soumis.

Dans l'occurrence en question, je me
rappelle parfaitement avoir fait la
demande-et il a été constaté que
c'était la véritable pratique anglaise:

"Est-ce le bon plaisir de la Cham-
bre que les résolutions soient lues
pnour la seconde fois?" Le très
honorable député de Kingston s'ob-
jecta et déclara qu'il s'agissait de la
première résolution. Il venait juste-
ment de consulter une autorité; je
répliquai: " Très bien."

C'est là où en était la question. J'ai
réellement parlé de la lecture générale
des résolutions, et comme l'on s'objecta
à la chose, je présumai que le très
honorable député avait bien étudié la
question; je répliquai* " Très 'bien,"
et les choses en restèrent là. Je sup-
posai qu'elles avaient été ainsi enré-
gistrées par le greffier. -Tel était,:le
véritable état de la question. -

En examinant ensuite toute la ques-
tion, je constatai qu'il n'avait' pas été
fait réellement d'injustice. Ure dis-
cussion générale ne pouvait é'engager
ensuite conformément à la 'pratique
anglaise et à la nôtre. :La discusàion
genérale avait: été borné'e "à.a 'pre-
mière résolution. J'ai étudié" · bien
attentivement la, pratique ;abglaise.
S'il y a eIr quelque-' erreur dans lapro-

cédure antérieurement, on ne saurait
s'en prévaloir comme d'un précédent,
quand toutes les autres décisions et la
pratique consignées dans les rapports
ultérieurs sont véritablement correctes.

M. HOLTON-M. l'Orateur a exposé
la question d'une manière fort lucide.
Nous sommes dans une période de tran-
sition entre l'ancienne pratique et la
nouvelle, qui va permettre d'en établir
une préférable. Il est possible que
quelque petite irrégularité, ou ce qui
parait l'être, soit survenue ; mais,
M. l'Orateur pourrait donner ins-
truction au greffier, ou le greffier,
en prenant note du débat, pourrait voir
à ce que les journaux soient rédigée
conformément à la pratique anglaise
sous ce rapport, que nous devrions
suivre préférablement.

Il s;erait sage d'agir ainsi. On prend
beaucoup de soin à ce sujet dans la
mère-patrie, vu que les intérêts pécu-
niaires du peuple sont en jeu dans ces
questions.

Je me rappelle qu'une fois un bill des
subsides soumis par cet homme politi-
que distingué, Robert Baldwin, qui a.
eu beaucoup à faire dans l'établisse-
ment de notre procédure sous le régime
constitutionnel, fut mis de côté, à cause
de certaines irrégularités dont j'ai ou-
blié la nature; il fallut commencer la
procédure de novo.

Je crois que l'honorable député de
Terrebonne a eu raison d'attirer l'at-
tention de la Chambre sur cette ques-
tion.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ce
serait assurément un fort mauvais pré-
cédent, si l'on permettait à quelqu'un
d'altérer.ou de modifier les journaux
à tort on à raison, une fois que les en-
trées ont été faites. Il serait dangereux
de donner un semblable pouvoir à au-
cune 'personne. Comme question de fait
je dois-dire que pas une seule des réso-
lutions, à l'exception de la première,
n'a·été lue pour-la seconde fois.

M. COARTWRGHT-Les iournaux
disent'qu'ealès ont été lues pour la
seconde fois et adoptées sur division.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
résolutions ont été rapportées par le:
comité,.et le rministre des Finances a,
proposé qu'elles fussent. lues pour la
seconde fois. Je m'objeotqi, disant que,
la première résolution devait. être lue
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rour la seconde fois, et c'est ce qui a
eté fait.

M. L'ORATEUR--Iln'y aurait aucun
doute à ce sujet si, quand j'ai soumis la
question, le très honorable député de
Kingston n'eût pas fait son objection,
et sije n'avais pas alors dit: " très bien."
En premier lieu, j'ai soumis correcto-
ment la question, en déclarant qu'il
s'agissait de la seconde lecture.

M. CARTWRIGHT-JaLtire l'atten-
tion sur la page 246 des procès-verbaux.

Sir JOHN A. MACDONALD-Il
ne doit y'avoir aucune irrégularité dans
des matières de ce genre. Je suggère
que la question soit réglée par mon ho-
norable ami et le ministre des Finances.
On pourrait déclarer dans les journaux
de la Chambre que cela ne doit pas
être un précédent, ce qui règlerait
toute la difficulté.

Il est entendu que la déclaration
suivante sera inscrite au procès-verbal.

" M. Masson ayant appelé l'attention de la
Chambre sur une irrégularité dans les procé-
dures relativement au concours de la Chambre
aux résolutions rapportées du comité des voies
et moyens, savoir:-que la question pour la
seconde lecture des dites résolutions ne parait
pas avoir été mise aux voies dans la Chambre,
saufseulement la seconde lecture de la première
résolution,-il est résolu, que cette informalité
ne sera pas considérée à l'avenir comme un
précédent."

M. CARTWIGHT-Je propose la
seconde lecture du bill.

M. DESJARDINS - Avant que le
bill soit la pour la seconde fois, je dé-
sire faire quelques observations sur une
question sur laquelle j'ai attiré l'atten-
tion de la Chambre à l'ouverture de la
session, quand je demandai la. produc-
tion d'un rapport relatif à l'importa-
tion des différentes variétés de sucre.

J'ai attiré l'attention sur l'impor-
tance pour le Canada, au point de vue
commercial, d'établir une communica-
tion directe avec les Antilles. Il est
impossible d'obtenir ce commerce et les
bénéfices qui en découlent, si npus ne
maintenons pas en opération los raffil-
neries de sucre qui ont déjà été établies
dans le pays.

La politique financière du gouverne-
ment n'était pas alors connue, et le
ministre des Finances déclara qu'il
n'était pas convenable, à cette période
do la session, de soulever ce débat. .

l'honorable ministre ne m'a pas
Sir .oiN A. MACDONALID

donné subséquemment l'occasion de
revenir sur le sujet; mais je suis d'avis
que, du moment que la Chambre est
appelée à donner un vote sur le bill,
par lequel le tarif est changé et des
taxes d'une nature nouvelle sont impo-
sées pour faire face aux besoins du
pays, on doit me permettre de faire
observer au ministre des Finances qu'il
est peut-être naturel d'espérer et mêmee
de demander que, si l'on est obligé
de modifier le tarif, ce changement se
fasse de façon à bénéficier aux intérêts
du pays.

Nous pouvons compter que cela
sera fait par le gouvernement, parce
que les membres du Cabinet avaient
déjà fait des déclarations dans ce sens.
Je citerai en particulier l'extrait d'un
discours prononcé par le premier mi-
nistre dans la cité d'Hamilton, le 22
janvier 1874:

" Les partis ont adopté le principe que je
maintiens: savoir que l'on doit percevoir notre
revenu au moyen de droits sur nos importations,
et que la distribution de ces droits doit toujours
se faire de façon à donner la plus grande somme
d'avan+ages possibles à notre population. 1ir
Francis Rincks a déclaré qu'il était en faveur
d'une protection incidente. J'ai fait la mème
déclaration, et cela signifie simplement que,
tan t qu'il sera nécessaire de prélever des droits
sur ces importations, il faudra les imposer sur
des articles identiques à ceux que nous produi-
sons. J'ajouterai un mot à ce sujet, c'est que
s'il était possible, ce que je ne crois pas, de
diminuer les droits sur les articles importés,
cela ne serait pas juste à l'égard des manufac-
tures qui ont été établies, lesquelles ont compté
sur la permanence du système actuel."

Cette occasion me semble favorable
pour mettre en vigueur la politique
énoncée par le premier ministre; et
maintenant qu'il est nécessaire d'impo-
ser des droits pour faire face à des
besoins temporaires, je ci-ois que le
gouvernement devrait favoriser l'in-
dustrie indigèb de la raffinerio du
sucre.

L'un des grands obstacles à l'établis-
sement des raffineries-de sucre en Ca-
nada provient du fait que le droit im-
posé sur le sucre raffiné importé dans
ce pays est moindre que celui dont
sont frappées les variétés inférieures;
et comme il s'agit de prélever de non-
-elles taxes, il me semble que le gou-

vernement, au lieu d'augmenter .ls
droits sur le thé ou le malt, .devrait
remanier le tarif au sujet de ces varié-
tés de. sucre et des sucresraffinés im-
portés des Etats-Unis et ailleurs,. de
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façon à favoriser les industries cana-
diennes.

Comme je l'ai fait observer dans une
circonstance antérieure, on ne doit pas
considérer cette question comme se
rattachant à des intérêts privés. En
fait, elle a une très grande importance
commerciale.

L'un des grands problèmes qu'il nous
faut résoudre est de trouver un marché
pour y écouler les produits du pay-i, et
tout le monde admettra la justesse de
l'assertion des honorables députés qui
ont fait une étude spéciale de cette
question, que le seul moyen d'obtenir
des marchés étrangers pour nos Iro-
duits est d'établir une communication
directe avec les Indes Occidentales et
les autres pays du midi.

Le grand obstacle-comme le pre-
mier ministre et l'honorable déput é de
Waterloo, je crois, l'ont fait obsei ver-'
à l'établissement de cette communica-
tion directe est que, lorsque nous expor-
tons nos produits sur ces marché,, il
est difficile d'avoir des cargaisons de
retour, et que les frais de transîport
doivent en conséquence tomber entiè-
rement sur les produits que nous expor-
tons.

Le premier ministre a formulé l'ob-
jection qu'il nous fallait soutenir la
concurrence avec les Etats-Unis, dont
les ports sont plus rapprochés que
ceux du Canada des- pa> s en question,
et que le principal produit que nous
pouvions obtenir dans les Indes Oinci-
dentales et dans ces contrées méridio-
nales, en échange de ceux que nous
pourrions y exporter, est le sucre, qui
peut être importé aux Etats-Un . au
plus bas prix possible.

Je crois que si l'on tient compte des
frais nécessaires pour'rompre le char-
gement, des frais de ré-empaquetage
et de .transport,. l'échange de cargai-
sons compenserait tonte augmentation
de dépense causée par: le ,transport de
cette partie de matières inutiles conte-
nues dans les variétés inférieures du
sucre, qui se trouve à l'état brut quand
il est importé.

On sait que la proportion. de pe.te
causée par'le raffinage ne dépasse guère
quatré pour cent; et si l'on tient-compte
de cette proportion en ',rapport 'avec
les avantarges qui ;déculentde"eette
iimportation, je ne croiés -ra qubn'puisse

regarder cette objection comme bien
sérieuse.

On a suggéré au gouvernement d'ac-
corder un subside à la ligne des stea-
mers qui font le service entre Halifax et
les Indes Occidentales, mais quelle que
soit cette aide, elle ne pourra pas assurer
suffisamment le succès d'une semblable
ligne, si, avant de l'établir, nous n'arrê-
tons pas les conditions de commerce
nécessaires pour rendre profitable
l'échange de produits entre ces deux
pays.

On a dit que, dans les circonstances
actuelles, il était impossible de soutenir
la comparaison avec les Etats-Unis, vu
le chiffre de droits remis et la prime
accordée par le gouvernement améri-
cain sur le sucre exporté de ce pays.
D'un autre côté, le comité nommé l'au
dernier pour prendre cette question en
considération a nié dans son rapport
l'existence d'une pareille prime; mais
si l'on compare la proportion reconnue
par le gouvernement avec celle qui est
reconnue par tous ceux qui ont examiné
la question, en dehors des parties inté-
ressées, il semblerait que tel est le cas.

Si l'on considère que le gouverne-
ment des Etats-Unis accorde une
remise de droits sur 60 à 70 pour cent
de sucre raffiné, comme étant la
seule quantité que puisse produire 100
pour cent de la matière brute-et des
ommes compétents aux Etats-Unis

ainsi que le comité de la Chambre ont
admis que c'était bien la proportion
adoptée par les Etats-Unis comme le
montant du la remise de droit sur les
exportations en faveur des raffineurs-
on en vient à la conclusion qu'il existe
réellement une prime, et que cette
prime est trés considérable.

Il est dit dans un discours prononcé
par M. Leathan dans la Chambre des
Communes, en 1864, que l'on a con-
staté en Angleterre, après avoir fait
l'expérience de dix-neuf variétés de
sucre, que la proportion de matière
cristallisable· saccharine que l'on pou-
vait obtenir était de 85 à 90 pour cent.
On a obtenu une proportion de.83 à.85
à Cologne, où l'on a fait des expériences
relatives aux -arrangements- à établir
entre la. icance, la Hollande,. l'Alle-
magne.etla France.

Il n'y -a nullement lieu de croire que
le raflnëur américain,-seit inférieur en
aucune manière au rafâneur européen.
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Le gouvernement américain en accor-
dant une remise (le droit sur la pro-
portion de 7f), accorde non-seuiement
une remise de droits égale au montant
des droits payés au port d'entrée, mais
y ajoute un bonus considérable.

Il y , peu de personnies mainlenant
qui osent nier que le raffineur américain
reçoit une prime réelle, et cela est
admis par les journaux commerciaux
des Etats-Unis les mieux renseignés-
Cela a été aussi reconnu dans tous les
rapports faits sur le sujet par ceux qui
ont étudié cettte question, ainsi que
par beaucoup d'autres.

Dans le ceoirs d'une entrevue avec
beaucoup de sénateurs et de membres
de l'Assemblée nationale. M. Tesserence
de Bort, ministro de l'Agriculture, a
admis, en réponse aux représentations
qui lui étaient faites dans l'intérét des
raffineurs frnrçais, que les Etats-Unis
doivent être mis au nombre des pays
qui accordent des primes en faveur des
raffincurs de sucre.

On a essavé de mettre en doute
l'intérêt que nou1 pourrions avoir de
maintenir nos raffinerie de sucre; mais,
si l'on admet une pareille théorie, je
crois que l'on pourrait prétendre tout
aussi bien que nous ne sommes nulle-
meut intéressés à maintenir nos manu-
factures. Nous ferions précisément le
contraire do ce que l'on fait dans les
pays d'.Europe et d'Amérique les plus
prospères et les plus importants.

On a établi que le pays consommait
environ cent millions de livres de
sucre. Or, pour raffiner cette quantité,
il ne faudrait pas moins de dix établis-
sements semblables à celui qui existe à
Montréal, ce qui occuperait permanem-
ment au moins six mille personnes;
et la consommation de charbon qui en
résulterait ne serait pas moindre de au
moins cinquante mille tonnes par an.

Il me semble que, dans ces circons-
tances, le gouvernement n'a pas le
droit de mépriser ou de regarder
comme indigne dû son attention aucune
proposition qui a pour but d'encoura-
ger l'établissement et le développe-
ment de ces industries, afin de donner
de l'emploi à un nombre considérable
de personnes. Il devrait considérer
que les avantages qui découlent d'une
semblable politique ne sont pas confi-
nés aux raffineurs et à ceux, qu'ils.
emploient, mais, que le reste de. la

M. DE5sjAaiNs.

population en bénéficie dans une grande
mesure.

Cette question a une importance
telle que les raffineurs font entendre
des plaintes sérieuses en Angleterre,
vu la concurrence qu'ils ont à soutenir
contre la France, l'Allemagne etmême
la Russie.

M. CAUCHON-Ils donnent plus
d'encourageusement à cette industrie,
je suppose.

M. DESJARDINS-Cela est dû à la
protection que ces gouvernements ont
accordée à cette importante industrie.

Je prie la Chambre de me permettre
de citer un discours prononcé sur ce
sujet par M. Ritchie dans le Parlement
impérial, car je constate que, malgré la
supériorité de l'Angleterre comparati-
veinent au Canada pour ce qui regarde
le capital et la richesse, elle semble
souffrir dans une proportion correspon-
dante de la concurrence que les raf-
neurs anglais ont à soutenir contre la
France, où cette industrie est encoura-
gée au moyen de remises de droits et
de primes, de sorte que la condition de
ces deux pays équivaut beaucoup à la
position qu'occupent les raffineurs
canadiens vis-à-vis de ceux des Etats-
Unis sur cette question.

Dans le cours d'un débat, M. Ritchie
disait:

" La question a une grande importance com-
merciale pour le pays, surtout quand la Cham-
bre saura que la quantité de sucre raffiné
annuellement se monte à 650,000 tonnes, et a
une valeur de £15,000,000 à £20,000,000 stg.
Jusqu'à ces dernières années l'industrie de la
raffinerie du sucre prospérait, mais elle a main-
tenant commencé à décroitre. Ce résultat
n'est pas dû à un manque d'habileté ou d'esprit
d'entreprise de la part des raffineurs, mais à
l'injuste concurrence que la France peut faire
au moyen du système de primes."

La justesse le cette opinion a été
reconnue par ceux qui ont répliqué à.
M. Ritchie de la part du gouvernement.
Ils furent d'avis qu'il était impossible
aux raffineurs anglais de soutenir la
concurrence avec les raffineurs fran-
çais, si la France ne changeait pas son
tarif, et si elle ne le remaniait pas de
*façon à mettre ces raffineurs sur un
pied d'égalité.

L'objection qu'on a fait valoir ici, ow
l'a aussi. exprimée en, cette circonj,
tance en réponæe aux, représentations,
des, raffineurs. angIais;...cester objection
est que les consommateurs bénéficienk
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de ce système, et qu'ils ne devaient pas
se plaindre si le gouvernement français
accorde des remises de droits sur le
sucre exporté par les raffineurs, vu
qu'elles faisaient diminuer le prix de
cet article dans l'intérêt des consom-
mateurs.

A cette objection, M. Ritchie a fait
une réponse que je crois applicable à la
même objection, qui a été formulée à
ce sujet dans le payp.

M. CARTWRIGHT-Je ne crois
pas que nous puissions discuter la
question soulevée par mon honorable
ami quant à l'opportunité d'accorder
sous une forme ou sous une autre une
prime aux raffineurs de sucre.

Je n'aborderai pas -le mérite de la
question, car il n'est pas possible de le
faire à cette période de la session, pour
la simple raison que, quelle que soit la
décision que l'on prenne, il en résul-
tera nécessairement ou la perte d'un
revenu considérable, ou bien il faudra
subir une augmentation énorme au
prix d'un article qui, quoique n'étant
pas une nécessité de la vie, est cepen-
dant d'une consommation tellement
universelle qu'une pareille mesure
occasionnerait des charges onéreuses
sur la population.

La question a déjà été discutée pas-
sablement à fond en différentes cir-
constances, et je ferai observer à mon
honorable ami que la politique telle que
maintenant modifée a été indubitable-
ment changée dans l'intérêt des raffi-
neurs de sucre. C'est une question
très importante et très difficile à résou-
dre et que je ne me propose pas de
traiter aujourd'hui.

M. TUPPER-La question traitée
.d'une manière si complète et si habile
par l'honorable député d'foehelaga a
une 'très haute importance. Pour le
moment, cependant, je me contenterai
de répondre à une assertion du ministre
des Finances, lequel semble croire que
c'est une question qu'il ne peut traiter
du tout.

M. CARTWRIIGHT-Maintenant.

M. TUPPER--Maintenant. L hono-
rable ministre a déclaré que l'établisse.
ment de raffineries de suecr au Canada
ne pouvait se faire qu'en a'ùguiëitnt
oonsid&'ablement les inpôts' ' luis
disppaé à mettre an doute' -la 'justesse

de l'opinion de l'honorable ministre à
ce sujet.

Je crois que cela peut se faire en di-
minuant les droits sur les sucres bruts,
ce qui ne diminuerait pas nécessaire-
ment le revenu.

Quand Sir ]Robert Peel diniinua en
Angleterre le droit sur le sucre de £10
par tonne, il en résulta une augmenta-
tion de revenu, parce que la consomma-
tion de cet article s'accrut énormé-
ment. Le sucre étant une nécessité
de la vie est consommé suivant les
moyens de la population. Grâce à une
diminution considérable du droit sur
la matière brute, on pourrait établir
des raffineries, et le public consomme-
rait alors pus de sucre. vu qu'il serait
à meilleur marché.

Il ne s'agit pas seulement de la ques-
tion d'un certain nombre de personnes
que l'on emploierait pour raffluier le
sucre, mais d'un commerce énorme
avec les Indes Occidentales, car nous
avons un grand nombre de produits
qui pourraient être exportés aux îles
des Indes Occidentales.

Le malheur est maintenant que les
ports américains font presque tout Io
commerce du Canada avec les Antilles.

Je ne saurais être de l'avis de l'hono-
rable ministre que le changement que
l'on a fait était en faveur de l'industrie
dans ce pays. Ce changement n'était
pas suffisant pour correspondre à
celui qui s'est fait aux Etats-Unis.

Le ministre de l'Intérieur s'est efforcé
de démontrer qu'il n'y avait pas de
prime sur le sucre, mais la preuve que
l'on a faite devant la Chambre à ce
sujet doit nous convaincre qu'il y a
une prime considérable. Le secrétaire
de la trésorerie aux Etats-Unis a fait
rapport, après un examen soigneux,
que la remise de droits était beaucoup
plus forte qu'elle devait l'être, et le
gouvernement ordonna qu'on la dimi-
nuât. Les raffineurs firent nommer,
toutefois, une commission, qui n'inter-
rogea que des personnes entendues
dans les affaires de raffinerie, et leurs
téràoignâges démontrèrent que sur une
remise de droit de $3.60 par cent, il y
avait 60 centins de plus qu'il n'aurait
dû' y avoir; quelques témoins allé-
guèrent même qu'il y avait 60 à 75
centins par cent livres. Je crois que
les EtatsUnis seraient contents de
vorir'imposé ici un droit qui contreba-
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lancerait la prime énorme que les raffi-
neurs de sucre obtiennent dans ce
pays.

Je vais lire quelques passages d'une
lettre d'un planteur de la Jamaïque,
M. Solomon, adressée à M. George
Gordon Dunstan, lesquelles exposent
en quelques mots toute la question:

" Je dois faire observer que le principal arti-
cle d'exportation de cette le est le sucre de
Muscovado. Nous n'avons pas l'outillage ni le
capital nécessaire pour le raffiner; aussi nous
l'expédions à l'état brut aux Etats-Unis et en
Europe, où il est raffiné ou manufacturé en
pains.

" Après avoir fait l'examen de votre tarif de
douanes, je constate que votre droit sur le
sucre brut dépasse de beaucoup ce qu'il de-
vrait être comparativement à votre droit sur
lariicle raffiné, et tant qu'il n'y aura pas une
différence plus juste, soit en augmentant le
droit sur le sucre raffiné, soit en diminuant le
droit sur la matière brute, le sucre brut ne
pourra être exporté à votre pays, car il ne
serait pas possible de vous l'envoyer autrement
que raffiné, et je vous ai déjà dit que la chose
présente des obstacles insurmontables.

. e e e e e e
" Les droits sur le sucre sont maintenant abo-

lis dans la Grande-Bretagne, mais lorsqu'ils y
étaient en vigueur, il y avait un droit peu
élevé pour la qualité inférieure du Muscovado,
un droit plus elevé sur le sucre d'epicerie, et
un droit encore plus considérable sur le sucre
raffiné. On regardait se système comme étant
juste et équitable, nullement contraire aux
principe du libre échange, car on reconnaissait
qu'il y avait des matières étrangères dans le
sucre .uscovado, et qu'il y avait aussi une
grande proportion de mélasses, qu'une grande
proportion de sucre manquait quant il était
raffiné; et l'on trouvait qu'il était injuste que
Pon imposat autant le sucre pur que celui qui
ne l'était pas.

" Vous pourriez tout aussi bien imposer un
droit aussi élevé sur un spiritueux faible que
sur un spiritueux fort, qui est susceptible d'a-
dultération ; mais il y a une bonne compensa-
tion sous ce rapport, et le même principe
devrait être adopté quant aux sucres plus
faibles.

" Si l'échelle des droits était basée sur le type
de Hollande au-dessus et au-dessous, avec un
droit additionnel suffisant sur le bucre raffiné,
je suis fermement convaincu que le revenu
provenant de vos droits sur le sucre augmen-
terait d'année en année à cause de l'augmenta-
tion considérable de la consommation par des
causes ordinaires ainsi qu'extraordinaires.

" J'espère que cette question recevra une
attention sérieuse de la part du gouvernement,
et j'espère aussi apprendre bientôt qu'on a fait
disparaitre le plus grand obstacle à un com-
merce considérable entre cette ile et le Ga-
nada."

J'espère que le ministre des Finances
donnera une sérieuse attention à cette
question dans la vacance, et verra aux
moyens à prendre- dans l'intérête -du
pays pour décupler notre oMnierco
avec les Indes Occidentales, cqmmerce

M. TurpPa

dont on ne saurait suffisamment appré-
cier l'importance.

M. CARTWRIGHT-Je dois faire
observer que lorsque Sir Robert Peel a
diminué le droit sur le sucre, ce droit
était de 6 c. par livre.

M. TUPPER-Je sais cela. J'ai
voulu seulement faire connaître le prin-
cipe.

Bill la pour la seconde fois.
La Chambre se forme en comité

général pour prendre en considération
le dit bill.

(En Comité.)

5èmo section relative aux tubes.

M. CARTWRIGHT- Lorsque la
question a été discutée, j'ai déclaré que
les tubes, quand on s'en servait d'une
manière particulière, étaient sujets à
une remise de droits. Le très honorable
député de Kingston suggéra alors de
déclarer expressément la chose dans le
bill. J'ai pris la chose en considération
et j'ai suivi son conseil en déclarant
dans cette section qu'il serait fait une
remise de droits sur tous les tubes
importés en Canada.

M. DOMVILLE-La loi s'appli-
quera-t-elle aux tubes en cuivre desti-
nés à des locomotives, nais qui 'ne
doivent pas entrer cependant dans les
chaudières.

M. CARTWRIGHT-Tous les tubes
qui appartiennent véritablement aux
chaudières seront sujets à une remise
de droits. Mon honorable ami veut
sans doute parler des navires contruits
au Canada et se redant à un port
américain, et des différents matériaux
qui entrent dans leur construction pôur.
lesquels on ne fait aucune réduction
de droits, tandis que les navires cons-
truits aux Etats-Unià bons admis ici
sans payer dedrôits.

M. DOMYILLE--Je songeais à.cette
injustice quand j'ai posé ma question.

M. CARTWRIGHT-On a attiré
l'attention di gouveriemn s'ur ce
point, et. quand un cas. de ce genre
surviendr ,il con seqgéuen

D.O3MyTITi-henuig satisfa
de Je1ýpiieatiom-. î:-o ,

M. TUPPBR,-Le changemént'ëst
une amélioration. L'honorable député

.Douanes et rAccise.Loomm-UNES.]



[26' AvRI *1877.] Douanes et l'Accise. 1851

d'Hamilton (M. Wood) ayant mis en
doute l'exactitude de quelques-unes de
mes assertions, je dois dire que mon
autorité était M. J. H. Killey, de l'éta-
blissement " Mona Iron Works " d'Ha-
milton. J'ai reçu de ce monsieur une
lettre que je vais citer.

" Le droit sur les tuyaux ou tubes est une
grande erreur. Ils ne sont pas fabriqués au
Canada, l'outillage étant très coûteux. Toute
la quantité que l'on emploie au Canada ne
suffirait pas à l'entretien d une manufacture si
on fabriquait ici ces articles, de sorte que ce
droit est une taxe directe sur tout manufactu-
rier se servant de tuyaux, c'est-à-dire sur
toutes les opérations manufacturières du pays,
car cet article est en usage partout où l'on
emploie la vapeur, l'eau ou le gaz.

' Il appert, pour ce qui concerne les chau-
dières à vapeur, que la moitié du coût d'une
chaudière à vapeur tubulaire ou ordinaire,
semblable à celles dont on se sert dans les ma-
nufactures de ce pays, provient des tubes seule-
ment, de sorte que le coût des chaudières à
vapeur, importées moyennant un droit de 17J
pour cent, serait virtuellement diminué de la
moitié de cette somme, eu égard au manufactu-
rier canadien qui paie un droit sur les tubes.

" Parlons d'un autre article. Quant aux
chauffoirs à vapeur ou àl'eau,aux conduits pour
le rayonnement de la chaleur ou autres articles
se composantentièrement de tuyaux, la matière
constitue les quatre cinquièmes de leur coût,
mais le travail nécessaire pour les relier ensem-
ble est bien moindre en proportion que pour les
chaudières. quoiqu'il emploie cependant un
grand nombre de mains dans toutes les grandes
villes.

" Quant à ces articles le droit sera virtuel-
lement annulé et les Américains se trouveront
dans une condition plus avantageuse que ~les
Canadiens, leurs facilités de fabrication étant
plus grandes en proportion d'un théâtre plus
grand pour leurs opérations. • • •
Je puis ajouter que le coût de l'outillage pogr
faire des tubes en fer ne serait pas moindre de
$150,000 à $200,000, somme qu'aucun capita-
liste ne voudrait mettre en jeu sous le régime
du Cabinet actuel."

M. YOUNG--Je préfère que l'on ne
fasse aucun changement au tarif plutôt
que d'adopter l'addition proposée au
bill, -déclarant qu'une remise de droit
ne pourra être faite que sur les tubes
destinés aux. chaudières. Les tubes
entrent dans la manufacture d'un grand
nombre de machines, et devraient être
considérés sous ce rapport comnme de
la Matière brute

.Te crois cen t que o deviait
taaer 'les ta s destinés à des risi-
dèâdes iagnifiques, etc. U e di'é-'
týcé dvi'ait lté ttablië, et òridè!'vit
aofdèrëí•ré'armiise d droità>lùr €òus
les tubes qui entrent dansl'Mahirleé

nParle changemenit-päi.áé"l'bfllèier
de, douane- se: trouve -lié; tandis- 'qu'il

pouvait auparavant juger chaque cas
quand il se présentait.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
partage l'opinion de mon honorable
ami que le droit sur les tubes devrait
être supprimé, mais comme le ministre
des Finances n'est pas de cet avis, je
crois qu'il est préférable, si l'on accorde
une remise de droits, que la chose soit
explicitement énoncée dans le bill,
plutôt que de la laisser à la discrétion
du gouvernement.

M. WOOD-En réponse aux obser-
vations de l'honorable député de Cum-
berland, je dois dire que j'ai entendu
M. Killey se plaindre du coût énorme
de la manufacture des tuyaux à gaz
et eau.

-A six heures l'Orateur quitte le
fauteuil.

SÉANCE DU SOIR.

La Chambre se forme de nouveau
en comité.

(En Comité.)

M. YOUNG-Depuis l'ajournement
de la séance j'ai eu une entrevue avec
l'honorable député d'Hamilton, et j'ai
constaté qu'il avait été entendu que la
concession faite par l'honorable mi-
nistre des Finances n'avait trait qu'aux
tubes employés dans les chaudières.
Vu cette concession, je ne me crois pas
justifiable à cette période avancée de la
session d'introduire une motion, qui
pourrait soulever une longue dis-
cussion.

La section telle qu'amendée est adop-
tée.

Ordonné que le bill soit rapporté.

L'Orateur reprend le fauteuil.
Bili rapporté.
Amendemènts lus pour la seconde

fois.et adoptés.
,M.CARTWRIGHT-Je propose la

seconde lecture di bill.
M. ROCHESTER-Je propose com-

me armendement:-
"(ue le bill soit renvoyé à un comité géné-

ral avec instruction d'amender la première sec-
tion di-dit bill en retranchant après les mots
"sur chaque livre de malt" les mots " deux
eitiii," "et enlès remplaçant par les niot.

".ui' ntin"
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La nouvelle que le ministre des Fi-
nances avait imposé une taxe addition-
nelle sur le malt a été annoncée d'une
extrémité du pays à l'autre, et une nom-
breuse députation de personnes inté-
ressées dans ce commerce se rendit au-
près de l'honorable ministre pour pro-
tester contre l'acte de sérieuse injustice
que l'on commettait à leur égard.

Le ministre des Finances resta ce-
pendant inébranlable dans sa détermi-
nation, et une pétition des manufactu-
riers fut présentée subséquemment à la
Chambre, demandant que le droit sur
le malt ne fut pas augmenté. Cette
pétition méritait le respectde la Cham-
bre, car les personnes qui font ce com-
merce peuvent être favorablement
comparées sous le rapport de la res-
pectabilité avec aucune autre partie de
la classe commeroiale du pays.

Certains honorables députés sont
d'avis que le commerce de la distillerie
devrait être aboli. Le gouvernement a
le droit de le supprimer, s'il le désire,
mais tant que ce commerce sera recon-
nu par la loi et que le gouvernement
en retirera un revenu considérable,
ceux qui font ce trafic ont autant de
droit à la protection du gouvernement
que ceux qui se livrent à d'autres bran.-
ches d'affaires.

Je partage pleinement l'opinion ex-
primée par l'honorable député de
Toronto (M. Macdonald) au sujet de la
prohibition;jesuis prêten aucun temps
à voter en faveur d'une loi de prohibi-
tion dès que la population sera disposée à
l'accepter et dès que le gouvernement
n'aura plus besoin durevenu de $6,000,-
000 que produit le trafic des spiritueux.

En faisant cette motion, je ne favo-
rise pas les tendances des personnes
intempérantes. Je maintiens qu'en
agissant ainsi je favorise plutôt la cause
de la tempérance que de l'intempé-
rance.

Quelques chiffres le démontreront..
L'an dernier, la consommation des spi-
ritueux a augmenté de $122,671.96,
tandis qu'il y a eu une diminution'dans
la consommation de la liqueur de malt
de $15,788.28.

Cela fait voir d'une manière con-
cluante que la politique suivie par le
gouvernement est contraire à la poli-
tique des autres pays à cet: égard,
laquelle a toujours favorisé la produc-
tion de la bière de préférence aux

M. BOCHEsTia

liqueurs spiritueuses. Nos manufac-
turiers paient 100 pour cent de droit
de plus que ceux qui font le même
commerce aux Etats-Unis, ils paient 30
pour cent de plus que ceux de l'Angle-
terre, et 40 pour cent de plus que ceux
de l'Ecosse et de l'Irlande.

Les cultivateurs sont directement
intéressés dans cette question. Si les
temps sont favorables aux Etats-Unis,
nos cultivateurs peuvent trouver un
marché pour leurs produits en payant
un droit de 15c. le boisseau. Ce droit
empêche, toutefois, nos cultivateurs
d'écouler leurs produits aux Etats- Unis,
tandis que nos voisins n'ont pas de
droit à payer pour exporter les leurs,
desquels ils peuvent inonder nos mar-
chés.

Nous avons importé 4,000,000 de
boisseauxde blé-d'inde des Etats-Unis
pour la fabrication de nos spiritueux.
Il y a quelques années nos cultivateurs
alimentaient nos distilleries, mais tout
cela a été changé, parce que le gouver-
nement a négligé de donner à la classe
agricole la protection dont elle a tant
besoin. Ces 4,000,000 boisseaux de mais
représentaient une somme d'environ
83,000,000, et personne ne niera que ce
montant bénéficierait ànos cultivateurs
s'il était distribué. parmi eux.

Le droit additionnel, proposé n'est
pas seulement nuisible aux distillateurs,
mais aux agriculteurs du Canada. Je
n'hésite pas à dire que ce droit addi-
tionnel sur le malt augmentera la con-
sommation des.spiritueux, et ne tendra
nullement à augmenter le niveau de la
moralité publique pour ce qui regarde
la tempérance. Si nos cultivateurs
n'obtiennent pas la protection à la.
quelle ils ont droit, ils émigreront aux
Etats-Unis, puis contribueront à inon-
der le marché canadien des produite
américains.
. Je ne m'attends pas que cet amen-
dement soit 'adopté, mais je crois que
les personnes respectables qui ont
adressé une requête à la Chambre ont
droit à un certain respect.

. Je ne crois pas que notre position
financière sera meilleure si l'on obtient
le montant que l'on compte retirerde
cette .source. L'höro"rable ministré ne
pourra réaliser la somme. requise, cr
comme nou. l'a dit le ministre «d
Revenu de l'Intérieur, il faudra donher
le personnel.
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Dans quatre ans les dépenses de ce
département ont augmenté de $50,000.
Certains honorables députés ont sup-
posé que j'avais quelque animosité per-
sonnelle contre ce département, mais
tel n'est pas le cas.

Il est évident, d'après les remarques
de plusieurs honorables députés, que
les députés chefs des départements ont
trop le contrôle de l'administration.
On ne saurait naturellement s'attendre
que chaque ministre connaisse parfai-
tement les affaires de son département.
et il lui faut jusqu'à un certain point
se laisser guider par son députe, ce
qui fait que le député est virtuellement
le chef du département, et que l'on est
ainsi témoin de tant d'abus.

J'espère que le gouvernement pourra
agir de façon à réduire le droit sur
le malt, afin que le commerce puisse
avoir le bénéfice de cette diminution
d'ici à quelques années, tout en bénéfi-
ciant à la classe agricole du pays. La
politique que suit le gouvernement ne
saurait manquer d'être préjudiciable à
la population agricole.

M. PLATT-Jè désire connattre les
raisons qui ont induit le ministre des
Finances à augmenter le droit sur le
malt. Je ne crois pas que le gouver-
nement ait justifié sa conduite.

Je suis un ancien brasseur et distil-
lateur, et je crois connaître quelque
chose de ce commerce. Lorsque
j'étais distillateur, il y a vingt-cinq
ans, nous nous servions d'orge, de
seigle et d'avoine, et nous m'impor-
tions pas de blé-d'inde des Etats-Unis.
Cette taxe est un impôt indirect sur
l'orge, et tendra à chasser le peuple du
pays.

M. CARTWRIGHT-Je crois que
s'il était nécessaire de' donner des
raisons satisfaisantes aux personnes
taxées' pour justifier les taxes que le
gouvernement juge nécesesnie d'impo-
ser, il serait très difficile de pouvoir
réussir à une pareillé tgché, 'Je ne puis
qu'espérer que les indi-egsés s'indem-
aiseront dans la t de Teifrs articles.

Je 'dois di.e iie 'ThoiË6ràble député
de Carleton. (M."oohèr;,'et :l
député qui ," parlé ensuite''bntbeau-
coup exager e a liférénre iitre 'le
droit au Càada et èii 9n ýte ri.
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pays est computé à 62 c. le boisseau-
le boisseau d'orge ou son équivalent en
malt.

Quand le chancelier de l'échiquier
en Angleterre crut nécessaire d'aug-
menter le revenu, il n'hésite pas à
accroître le droit de 2s. 8id. à 4s., ce
qui eut lieu en 1852 et dans d'autres
occasions. Cela équivaut à environ
10e. le boisseau, ce qui dépasse de beau-
coup le droit que je me propose de
prélever.

On ne doit pas oublier que ce droit est
de seulement 2J c. de plus par gallon,
autant que je puis concilier les opinions
quelque peu différentes exprimées par
les destillateurs et les officiers du dé-
partement, les opinions de ces derniers
étant basées sur des expériences réelles.
Je ne crois pas qu'un impôt de 21c. on
3c. par gallon doive nuire sérieusement
aux intérêts des brasseurs.

M. PLATT-Il a déjà produit ce ré-
sultat.

M. CAIRTWRIGHT-Il y a quel-
ques articles que l'on vend en détail
à un prix beaucoup plus élevé au dessus
du coût de manufacture que la bière
et le whisky.

J'ai déjà expliqué pour quoi il était
impossible d'augmenter sûrement la
taxe sur le whisky, et je dois rappeler
aux honorables députés que lorsqu'il
m'a fallu d'adord prélever des taxes
j'ai dû imposer le whisky au lieu de
la bière ou du malt; mais ne voulant
pas, pour des raisons politiques, déran-
ger le tarif actuel de douanes, je dois
nécessairement me borner à imposer
des taxes ui sont presque des taxes
directes. e malt est l'un de ces ar-
ticles et le thé un autre.

Je donnerai, durant la vacance, toute
l'attention possible à la manière dont
fonctionneront ces taxes, et si, après
un examen soigneux, je .constate que
les maux dont on a parlé l'honorable
député existent réellement ou doivent
vraisemblablement augmenter, il sera
-alois de mon devoir de donner une sé-
rieuse considération à la chose et d'at-
.tirer l'attention du gouvernement sur
l'erreur dans laquelle nous aurions pu
tomber.

Je dois dire cependant que ce droit
'n?àav été iiposé: qu'après une sérieuse
cónsidération, et qu'il n'est pas plus
élevé que celui qu'on a fréquemment
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imposé en Angleterre, où la bière est
d'une consommation beaucoup plus gé-
nérale, étant presque un article de né-
cessité, ce que l'on ne saurait dire pour
le Canada.

M. ROCHESTER-Et l'Allemagne?
M. CARTWRIGHT - Je no récuse

pas l'exactitude de votre assertion
quant à l'Allemagne.

Bill lu pour la troisième fois et
adopté sur division.

nILL AMENDANT L'ACTE DE L'INDÉPEN-
DANCE DU PARLEMENT.

L'ordre pour la seconde lecture est
lu.

M. MACKENZIE-Ce bill demande
peu d'explicatioùs. Le gouvernement
a presque adopté mot pour mot l'acte
anglais, qui a le même objet en vue.-
Nous avons suivi litéralement cet aete
dans ses dispositions générales.

Je dois faire observer que nous ne
voulons pas faire autre chose que
rendre indemnes ces députés qui ont
siégé dans la Chambre en croyant bond
fide qu'ils avaient droit d'y siéger. Le
bill n'entrave aucunement l'action de la
loi, et j'espère qu'il obtiendra l'assenti-
ment général.

M. BOWELL-Et ceux qui n'ont
pas agi bon fide ?

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
regrette de ne pouvoir voter en faveur
duý bill.

Je puis comprendre qu'il y ait des
circonstances où l'on puisse adopter un
bill pour rendre indemnes des députés
qui ont involontairement enfreint la
loi,, et nous avons deux ou trois précé-
dents à cet égard en Angleterre.

Mais ce bill met la loi de côté et dé-
clare qu'une personne qui siégera à
tort dans cette Chambre, pourra con-
server son siége, s'il croit bond fide
qu'il avait le droit d'y siéger.

Le pays viendra à la conclusion qu'il
est inutile pour le Parlement de passer
des lois à l'efet de sauvegarder l'indé-
pendance ou la pureté du Parlement,
ou de protéger le public contre le fait
d'avoir des députés qui n'ont plus le
droit de former partie de la représen-
tation, si ce bill doit être adopté.

Le public dira: " A quoi bon passer
des lois de ce genre si on les abroge du

M- CAOTWrGaT

moment que los intéressés les ont vio-
lées ? " Je crois que ce bill aura pour
résultat d'amoindrir la confiance pu-
blique dans cette Chambe.

Le fait de passer un bill d'indemni-
sation générale est plutôt susceptible
d'objections qu'un bill ayant pour but
de rendre indemne une porsonne qui
aura involontairement enfreint la loi
et qui en sera victime.

Les cas soumis à la Chambre, quant
aux droits d'un député de continuer à
en faire partie, sont renvoyés à un
comité spécial ou au comité permanent
des priviléges et élections, et ce n'est
qu'après que le comité a fait une inves-
tigation et qu'il a fait rapport, dans un
cas particulier ou dans un grand nom-
bre de cas, qu'un député peut souffrir
des dispositions de la loi, et c'est alors
seulement et pas avant que la Chambre
peut intervenir.

La première clause du bill comporte
que si une personne est poursuivie en
justice dans le but de lui faire payer
les amendes décrétées par l'acte de
l'indépendance du Parlement, et que s'il
est prouvé qu'elle s'est rendue passible
de telles amendes, la défense pourra
objecter qu'elle a agi en croyant bond
ßde qu'elle avait le droit de continuer à
siéger dans la Chambre.

Comment cela sera-t-il prouvé ? Ça
ne peut être prouvé que par la partie
intéressée aLtestant en cour qu'elle était
bond fide.

M. SMITH (Westmoreland)-La se-
corde clause, dit qu'il sera un témoin.
Cela équivaut à dire qu'un homme
peut se justifier lui-même en déclarant
la chose sous serment. Une pareille
loi sèrait bien de nature à affaiblir le
sens moral du peuple. Il. me semble
que ce bill n'a pas été préparé avec la
considération voulue.

Aucune personne peut intenter une
action en vertu de la loi actuelle;, et
des actions ont.été instituées; en effet,
une personne m'a fait mander aujour-
d'hui en dehors dela-Chambre et m'a
remis un bref au nom. d'un individu
qui m'est inconnu., Cette -personne a
des droits sur moi; la loi lui a dit que
si elle voulait 'me -poursuivre et que si
elle-prouvait ses allégations,;elle. avait
le droit d'obtenir un-jugement. Cette
personne a confiancedans la-loi.

Mais voici:un rbill d'indemnisation
qui:.non-seuleinent dépouille ces. per-
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sonnes des droits acquis pour la loi,
mais qui, s'il est adopté, sera cause que
les députés ne se soucieront guère à
l'avenir des pénalités, car il n'y a per-
sonne qui sera assez patriotique pour
instituer, à ses propres frais, des ac-
tions contre les membres du Parlement
coupables d'actes de corruption.

S'il était fait une investigation rela-
tivement à un cas de cette nature, et
qu'il fût démontré devant un comité do
la Chambre qu'un député a involon-
taireoent enfreint la loi, on pourrait
motiver l'adoption d'un biIl pour rendre
les députés iiidemnes, mais si nous pas-
sons un bill de ce genre, nous nous
exposons aux moqueries du pays.

M. CAMERON-La question des
droits établis implique un principe
sérieux. Ceux qui ont institué des
actions ont droit ou non à recouvrer de
l'argent. Si le présent acte est mis en
vigueur, ils ont leurs droits; si une loi
antérieure a en tort de donner des
droits à certains individus, on nous de-
mande aujourd'hui de leur enlever ces
droits, sans aucune compensation ou
considération.

La Chambre ne devrait pas adopter
le bill dans sa forme actuelle. Les
frais encourus jusqu'à présent ne sont
pas très élevés, à moins que quelqu'un
n'ait fait la spéculation en grand, ce
qui est arrivé je crois pour quelques
personnes, car deux on trois douzaines
d'actions ont été instituées, parle même
individu.

J'ai déjà vu adopter quelques lois
pour enlever des droits acquis, mais il
y avait toujours une disposition pour
indemniser toute personne qui aurait
fait en conséquence des déboursés.

Il n'y a aucune disposition dans ce
bill en faveur de cette classe malheu-
reuse de personnes qui ont-compté sur
la validité d'un acte du Parlement.

Je confesse qu'une amende de $2,000
pour chaque jour qu'un député siégera.
-ou votera dans la Chambre est absurde,
mais c'est, là, pourtant ceque dit la loi,
qui' est en vigueur depuis bien des an-
nées., Et elle a dû .comporter.:quun'
membre de cetté Chambre était pas-
sible de cette-,amende s'il l'enfreignait.
même .innocemmit -ouf s'il »faisait
la-chose sciemment

Je coifessequ'il .y:a.des doutes sé-
rieux sur- ce quei'doitêtre 'la véritable
interprétation, de la loi à cet, égard.

Mais il doit y en avoir une bonne et
une mauvaise interprétation, et il
me semble que cette loi eût ôté bien
plus conforme au véritable principe
qui doit guider la législation si elle eût
défini ce qu'elle était réellement et si
elle. eût fait disparaître les doutes exis-
tants, déclarant qu'elle ne serait appli-
cable que dans les- cas où elle aurait
été enfreinte avec préméditation.

Le bill semble 'prétendre que l'inter-
prétation contraire est la bonne. On a
argué très habilement, je crois, dans
l'autre branche de la législature, pour
démontrer qu'un homme n'était punis-
sable que lorsqu'il errait seciemment et
avec préméditation.

M. XILLS-Le cas est différent.
M. CAMERON-Je ne parle d'aucun

cas en particulier, mais du principe
général de la loi. Je dois dire que
comme avocat j'ai beaucoup de doutes
sur la question de savoir si, par la loi
actuelle, une connaissance de l'acte ou
de ses conséquences est nécessaire pour
rendre la personne agissant ainsi pas-
sible de l'amende; et je ne saurais affir-
mer que ce que l'on a dit en cette cir-
constance ait fait disparaître mes
doutes.

Il y a une différence manifeste entre
les procédures civiles et criminelles.
Quand un homme peut être convaincu
de crime, la loi - exige que l'on prouve
une connaissance de l'acte-je ne veux
pas dire une connaissance de la loi,
mais une connaissance des faits. Dans
un cas civil, la loi veut qu'il y ait con-
naissance.

Les cas actuels tombent entre ces
deux catégories. Dans les cours de
justice, tous ces cas pour lesquels on
a soutenu que la connaissance était
essentielle pour constituer les éléments
de l'offense sont des cas où une péna-
lité a été imposée, l'alternative étant
l'emprisonnement; ce sont par consé-
quent descas quasi-criminels. Mais il
n'est pas question de l'emprisonnement
dans Facte de l'indépendance du Parle-
ment. S'il n'y a pas d'effets que l'on
puisse saisir pour -recouvrer l'amende,
lafaire: ne va pas plus loin. Je ne
puis être d'avis, en conséquence, que la
connaissance soit un élément essentiel
pour rendre les dontrevenants de la loi
passiblesd'une amende.

Le bill suppose que, la connaissance
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était nécessaire pour donner droit au
plaignant de recouvrer l'amende.
L'autre alternative est que parce qu'un
homme ignorait la loi qu'il enfreignait,
il doit être ien conséquence exempt de
la pénalité imposée. Ce n'est pas là
assurément un principe de droit que
sanctionnera cette Chambre. La loi
présume que chactin connaît la loi, et
cela doit être surtout vrai pour des
membres du Parlement, qui sont des
législateurs.

Je crois que lo bill a une trop grande
portée et qu'il implique un principe
d'une nature très grave. Il empiète
aussi Eur les droits acquis, pa rce que ce
sont des droits reconnus, d'une certaine
classe de personnes qui voudraient
faire mettre la loi en vigueur, droits
qui, je (lois le dire, ne sauraient rece-
voir la sympathie et l'encouragement
des honorables membres de cette
Chambre. Néanmoins, elles ont ces
droits, et la Chambre doit agir pru-
demment en tentant de les leur enlever.

Les honorables députés qui voteront
pour l'adoption de ce bill pourront être
accusés d'avoir voulu blanchir leurs
amis politiques.

M. IRVING-La principale objec-
tion du très honorable député de
Kingston et de l'honorable député de
Victoria est que ce projet de loi émane
du gouvernement. Les infractions de
la loi que l'on a signalées ont été un
objet de surprise pour la Chambre et le
pays, et au lieu de vouloir en punir
quelques-uns et en exonérer d'autres, il
vaut mieux les traiter également quand
les intéressés ignoraient qu'ils enfrei
gnaient l'acte de l'Indépendance du
Parlement.

Le bill recevra l'approbation du
pays.

Si les deux honorables députés en
question n'ont pu se rendre compte des
risques qu'ils couraient, cnmment
peut-on s'attendre que des commer-
çants pourraient le faire ?

Les honorables députés semblent ou-
blier que l'on a adopté un bill en faveur
du très honorable député de Kingston,
entre autres, pour lui permettre d'oc-
cuper une position officielle, tout en
étant membre du Parlement.

M. MACDONALD (Toronto)- Je
n'éprouve aucune difficulté à former

M. CAMERON

une opinion sur le mérite de ce bill, de
quelque part qu'il émane.

Les honorables membres de cette
Chambre se rendent ici à une époque
très incommode pour s'occuper des
affaires du pays, au prix de sacrifices
personnels; et pendant que je suis
absent de ma maison d'affaires, il pour-
rait arriver que l'un de mes commis ou
agents fit une vente au gouvernement,
qui non-seulement me ferait perdre
mon siége, mais me rendrait aussi pas-
sible d'une amende très élevée.

Je crois que le gouvernement aurait
été blâmable s'il n'eût pas soumis ce
bill.

M. MITCHELL-On a associé mon
nom à quelques-uns des actes qui ont
amené l'introduction de ce bill. On a
dit que j'avais moi-même violé l'acte
de l'indépendance du Parlement. Je
crois n'avoir rien fait pour me mettre
dans une pareille position. Je puis en
conséquence défier les attaques que l'on
pourrait faire contre moi, et je dis cela
avec la conviction que je suis à l'abri
de tout reproche.

Les mesures instituées contre M.
l'Orateur ont été suivies d'une étude
attentive non-seulement de l'acte mais
des comptes publics. La position que
l'on a prise est une position très tendue.

La plupart des députés sont les prin-
cipaux commerçants ou les principaux
hommes de profession dans leurs diffé-
rents districts. L'honorable député de
Ristigouche pourrait fIacilement obtenir
des contrats publics, mais il ne veut
pas le faire, et il donne l'usage de ses
allèges et remorqueurs à des personnes
qui se font payer, mais il ne reçoit pas
un seul dollar lui-même.

On m'accuse d'avoir loué un bâtiment
au gouvernement du Canada. C'est
vrai: je l'admets. Si cela doit me
faire perdre mon siége, je suis prêt à
aller demander à mes électeurs de se
prononcer sur ma conduite.

Il y a neuf ans, je louai un bâtiment
au gouvernement du Canada, qui avait
besoin de bureaux pour le personnelda
chemin de fer Intercolonial, à New-
castle, l'un des principaux dépôts 'en
rapport avec la construction du chemin.
Les employés avaient occupé pendant
deux mois la Cour de Justice. Ils.e-
çurent alorsavis de . quitter les lieux,
et comme ils ne pouvaient obtenir
d'autre local en ville, on me demanda
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de louer l'une de mes maisons. Je
consentis à la proposition et je signai
un bail pour trois ans.

Le bâtiment fut occupé jusqu'à la
formation du Cabinet actuel, et l'on
m'informa alors, sans aucun avis, que
le bail était expiré. Quoique l'on eût
fait de grands dommages à la maison,
on m'accorda seulement $200 pour le
dommage et le défaut d'avis, le loyer
étant payé jusqu'à la date à laquelle
la maison fut occupee.

Je suis passible, je le présume, d'une
amende de $2,000 par jour, et deux ac-
tîons ont été instituées contre moi,
l'une de $500,000 et l'autre de $300,000,
en vertu de l'acte de l'inglépendance du
Parlement.

Je défie pourtant ceux qui me pour
suivent de continuer leurs procédures.
Je n'ai pas violé l'acte, et je ne crains
pas de demander à mes électeurs de se
prononcer sur- ma conduite. J'ai droit
au siége que j'occupe en Chambre, ainsi
que d'exprimer librement mes opinions.

Je fais cette déclaration parce que do
fausses rumeurs ont été répandues à ce
sujet dans la presse. On a dit que
j'avais prié des députés ministériels de
ne pas presser leurs réclamations contre
moi. Je suis prêt à résister à toutes
les attaques que l'on pourra faire contre
moi. Je né crains personne, et je suis
prèt à répondre à n'importe quel chef
d'accusation.

En justice toutefois pour les membres
de la droite, je dois dire que depuis les
premières attaques contre des hono-
rables membres de cette Chambre, et
avant que j'apprisse que l'on mettait
en doute mon droit de siéger ici, j'ai
exprimé l'opinion qu'il était injuste de
vouloir déqualifier des honorables dé-
putés, qui, dans des circonstances in-
contrôlables, auraientvendu un couteau
de chasse ou un marteau à un départe-
ment du gouvernement.,

Je désapprouve ce que Pon a fait,
non pas parce que je suis en cause,
mais parce jue je ne crois pas que des
honorables députés devraient être lais-
eés Ali mercèi de chaque agab.nd de
la basse-ville, qui.féràémettre des refi
contre eux,,conmme-dela s'est fit.,,3apb
prouve l'idée de ,eque part· q'elle
viennb, dö dre des mesures pour
relever les es députafd'e
responsabilté'pouir de'actes quils 'oni
fait i'voföntairement et sans donnaître
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l'interprétation que l'on donne à l'acte
de l'indépendance du Parlement.

Je suis prêt à comparaître devant
une cour de justice, et je défie qui què
ce soit de me faire condamner pour
avoir violé l'aote. Je suis parfaitement
libre en conséquence d'exprimer une
opinion indépendante, et cette opinion
indépendante estqu'une mesure devrait
être passée pour faire droit à des hono-
rables députés, qui, par inadvertance
ou par ignorance, ont violé l'acte, et
pour les mettre à l'abri des accusations
portées contre eux par des pirates so-
ciaux qui les ont traduits en justice
dans un but de spéculation.

Une douzaine de membres de la
Chambre ont reçu des brefs, se montant
de un demi à un million de piastres, et
il n'est pas juste qu'ils soient exposés
à du tracas, à des ennuis et à des dé-
penses, pendant neuf ou douze mois,
parce qu'on aura donné une certaine
interprétation à l'acte de l'indépen-
dance du Parlement.

Le sentiment de justice qui anime le
Parlement et le pays les portera à
sanctionner et à ratifier la loi proposée.

Je ne m'occupe pas . des partis; je
veux seulement qu'il soit fait justice à
chacun.

M. ORTON-Nonobstant ce que
nous ont dit des amis, ainsi que des ad-
verdaires politiques, je crois que ce bill,
s'il est adopté, établira un précédent
fort dangereux pour le pays. Nous
connaissons les abus qu'a produits aux
Etats-Unis le fait de ne pas sauvegar-
der.suffisamment les droits du peuple.
Si ce bill est adopté, nous verrons dis-
paraître la seule protection que le pu-
blic possédait contre un Cabinet corrom-
pu, disposé à se servir d'une majorité
docile pour se mettre au-dessus de la
loi.

S'il est une chose plutôt qu'une autre
dont les Canadiens soient fiers, c'est la
pureté de leurs corps législatifs; mais
quand le peuple saura que, dans le prin-
cipal corps legislatif de la nation, il y a
des, honorables députés, qui; tous les
jours, violent l'une de ses sauvegardes
les plus importantes, l'exemple ainsi
donné, sera suivi par d'autres corps -lé-
gislatifs, même par les conseils munici-

aux
Quand: n plaide ignorance dans cette'

Chambe je suisi p"té A ci-oire qu'il y
a bien peu d'huaurables députes qui
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ignorent la loi qu'aucun employé d'un
conseil municipal ne peut siéger dans
ce conseil.

Mais s'il est établi qu'un membre de
la Chambre des Communes ne peut pas
seulement siéger et voter en violation
de la loi, mais que, lorsque dans l'inté-
rêt public on attire l'attention sur le
'fait, le gouvernement peut introduire
un bill pour exonérer de tout blâme les
députés intém;essés, ce serait un précé-
dent dangereux pour le pays.

J'espère que le bill ne sera pas
adopte. Tout en regrettant que des
honorables députés se trouvent dans
une position malheureuse, position dans
laquelle ils n'avaient pas l'intention de
se placer eux-mêmes, je crois qu'ils doi-
vent souffrir de la chose, plutôt que
d'établir un pareil précédent.

Je désire aussi attirer l'attention sur
le relâchement que l'on remarque dans
l'administration des Travaux Publics.
Si on eût donné des instructions aux
officiers comportant qu'il était con-
traire à l'acte de fhire des contrats avec
un membre de cette Chambre ou d'ob-
tenir des approvisionnements d'une
maison.dont un membre forme partie,
on aurait pu éviter beaucoup de désa-
gréments dont nous sommes témoins
aujourd'hui.

M. BOWELL-Avant que la Cham-
bre se prononce sur la question, je dé-
sire flure quelques remarques, car je
suis l'un de ceux qui se trouvent dans
la position enviable ou non enviable
d'avoir reçu un bref, que ce soit par un
délateur de profession, ou par un pirate
social, suivant l'expression de l'hono-
rable député d'Hamilton ou de quelque
autre.

Quoique j'occupe une position quel-
que peu semblable, quoique pas
tout à fait semblable, à celle de quel-
ques autres honorables députés aux-
quels des brefs ont été signifiés, je ne
crains pas d'aller en cour et de me dé-
fondre contre ces " délateurs " ou " pi-
rates sociaux."

Si la vérité était connue, ces déla-
teurs ou " pirates sociaux" ne seraient
pas autant à blamer que des personnes
occupant de hautes positions dans le
gouvernement de ce pays, et qui ont
menacé des membres de la gauche de
ce qu'ils feraient ou ne feraient pas
s'ils osaient agir suivant ce qu'ils croient

M. ORTON

être l'intérêt du pays en exposant l'hy-
pocrisie des promesses que le gouver-
nement nous a faites dans les trois ou
quatre dernières années.

La Chambre a dû être surDrise des
observations de l'honorable député
d'Hamilton. Non content de donner
son opinion sur les motifs qui animent
l'Opposition dans l'attitude qu'elle se
propose de prendre sur cette question,.
il a déclaré qu'il suffisait à l'Opposition
de savoir que le gouvernement allait
proposer une loi pour qu'elle votât,
contre.

Il eût peut-être été plus juste de dire-
qu'il lui suffisait de savoir qu'une loi
était proposée par le gouvernement.
pour qu'il votât en sa faveur.

L'honorable député d'Hamilton
ajouta qu'il était bon qu'un pareil acte
fût adopté afin d'empêcher que le cas
ne fbt renvoyé au comité des priviléges
et élections, qui pourrait faire des
distinctions regrettables. Pareille im-
putation adressée au comité ne devrait
certainement pas venir de la part de
son président.

Je ne comprends pas qu'il soit pos-
sible que les honorables membres de ce
comité no soient pas prêts, en toute-
occasion, de décider chaque question
qui leur est soumise suivant son mérite
et suivant la loi.

Mais l'honorable député d'Hamilton
connaît peut être mieux qu'aucun autre
la ligne de conduite que la majorité du
comité a l'intention de suivre. Suivant
sa propre déclaration, son action dé-
pendra en grande partie de la couleur
politique des députés traduits devant
le comité et de la nature des cas à dé-
cider.

Cet honorable député, en réponse à
une observation de l'honorable député
de Victoria (M. Cameron), a dit qu'il
" rougissait pour sa profession." Un
intéressant objet à envoyer à la pro-
chaine exposition de Paris serait une
photographie de l'honorable' député,
qui est un avocat, rougissant à la vue-
des frais chargés à un client.

I'honorable -député d'Hamilton a,
insinué que l'honorable député dé Vic-
toria rougissait 'de ce que le montant
des frais était si peu élevé; c'est proba-
blement le cas, car la chose serait alors-.
plus conforme à ses sentiments.

Je n'ai pas été peu amusé des. obser-
vations qu'a faites l'honorable député
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pour atténuer toute cette affaire, quand
le premier ministre lui passa l'acte
adopté en 1868.

Tous ceux qui ont la la loi doivent
savoir que les deux cas ne sont pas du
tout analogues. Quand il fallut former
un nouveau gouvernement sous la Con-
fédération, il n'y avait alors aucune
disposition dans l'acte d'indépendance
du Parlement qui exemptât plus tard
certains officiers exécutifs créés 'lors
de la formation du nouveau gouverne-
ment des pénalités de la loi. Il est
vrai que le procureur-général du Haut-
Canada et le procureur-général du Bas-
Canada étaient exempts de ces péna-
lités, mais il n'y avait pas d'exemption
en faveur du ministre de la Justice, qui
était le procureur-général de tout le
pays.

Quand l'honorable député d'Hamilton
a cité cet exemple, il devait savoir qu'il
induisait en erreur des honorables
députés qui ne connaissaient pas les
faits.

L'honorable député de Toronto-
Centre mérite assurément toutes nos
sympathies dans les circonstances
actuelles. Il nous a fait voir qu'il
s'immolait pour son pays en quittant
ses affaires et en venant légiférer ici
dans l'intérêt public, à de grands incon-
vénients personnels et au risque de
faire tort à sa santé. Il est vrai, quoique
la chose soit étrange, que la dissolution
du Parlement aura à peine .eu lieu, que
des honorables députés qui se sont
sacrifiés et qui ont nui à leur santé
dans l'intérêt du pays, consacreront
tout leur temps à préparer de nouveau
leur élection, afin de se sacrifier de
nouveau encore.

L'argument qu'on devrait pour cette
raison les relever do la responsabilité
qu'ils ont encourue en.violant la loi ne
me paraît pas être d'une grande force.

Je crois qu'aucun des " pirates so-
ciaux" n'aurait tenté de spéculer au
détriment des députés en leur faisant
signifier des brefs, s'ils n'eussent pas
été pous.,és par certains avocats à agir
ainsi, afin d'effrayer ,les ·honorables
membresde l'Opposition et les empê-
cher de faire ce qu'ils croient être leur-
devoir.

Quant à ce qui me. concerne, j'ai eu
l'honneur de recevoir un brefsurlequel
est ,inscrit le nom de. l'avocat ou de
l'agent du ministre de la Justice. Que
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la chose soit due à l'action du gouver-
nement, je ne m'en soucie guère.

Je sais qu'il m'a été intimé par un
honorable ministre que j'aul ais l'occa-
sion d'établir mon droit de siéger en
cette Chambre. L'honorable ministre-
aurait dû savoir en faisant cette inti-
mation menaçante qu'il preaait l'initiae
tive de l'action, ou qu'il agissait au
nom de ceux qui on avaient pris l'ini-
tiative.

Je crois que le même honorable mi-
nistre a averti le chef de 'Opposition
que si certaines mesures étaient prises
contre certains honorables députés, il
serait lui-même mis en cause. Si l'ho-
norable ministre veut bien visiter la
bibliothèque et y lire un peu plus d'his-
toire et de pratique parlementaires.
en Angleterre, il constatera qie c'est
une très sérieuse infraction des privi-
léges de la Chambre de faire des me-
naces à un honorable député pour
l'einpêcher de faire ce qu'il croit être
son devoir.

De nos jours, toutefois, des ministres
de la Couronne croient que parce qu'ils
sont appuyés par une forte majorité, ils
peuvent impunément faire toutes les:
menaces qui pourront leur paraître
opportunes, et il se peut qu'il puisse le
faire pour ce qui le concerne.

Je suis persuadé que les brefs lancés
contre des honorables membres de
l'Opposition, contre lesquels on ne sau-
rait rien réellement prouver, ont été
émis à l'instigation des ministres eux-.
mêmes, dans le but de les effrayer et de
les faire voter en faveur du bill, qui a.
pour objet de blanchir quelques-uns de
leurs propres amis. Je ne suis pas
près à voter en faveur d'une loi do ce
genre.

Si l'honorable député qui a les docu-
ments dans son pupitre désire contes-
ter mon droit de siéger en Chambre,
et s'il juge convenable de formuler ces
accusations, je. suis prêt à le rencon-
trer, ainsi que ceux qui le poussent, et
je suis aussi prêt, quoique cela pouri ait
me causer du trouble, à contester lo
droit de Levi Cane, le plaignant .Ians
cette affaire, de me faire payer l'a-
monde; et'je défie Je ministre de l'In-
térieur et ceux qui agissent pour' lui
de commencer les procédures aussitôt
qu'ils le voudront et mettre la ques-
tion à l'épreuve: -je suis prêt à leur
faire face.
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. M. MACKAY (Cap-Breton)-Une
tempête 1

M. BOWELL-Ce qui se fait ne
cau e pas de tempête sur les bancs de
l'Oj-position; mais l'honorable député
des bords de la mer sait parfaitement
ce que signifie ce bill, et il en connaît
le >ut, car il pourrait avoir encore
l'occasion de mettre en question mon
droit à siéger dars la Chambre.

Je voterai donc sans la moindre hé-
sitation contre ce bill de "blanchis-
sage." le fait qu'on m'a signifié un
bref ne m'empêchera pas, pas plus que
les menaces que le ministre de l'Inté-
rieur ou qui que ce soit jugera à propos
de me faire à l'avenir, de faire ce que
je crois juste et convena ble.

M. BLAIN-Je crois qu'il est vrai-
ment malheureux que l'honorable dé-
puté d'Hastings-Nord ne soit pris au
mot et exempté de l'opération de ce
bill, car autrement on commettrait
une injustice contre lui, car il est évi-
dent qu'il a endossé son armure et s'est
préparé au combat. J'espère donc que
quelqu'un proposera un amendement
dans ce sons.

L'honorable monsieur est bien cer-
tain que le bill sera adopté et le mettra
à l'abri, et cela explique la position
qu'il prend à son sujet. Je suis extrê-
mement étonné-s'il est possible d'être
étonné de quelque chose après avoir
siégé dans la Chambre pendant six
ans-de voir la onduite adoptée par
l'honorable députe de Kingston, qui
sait que les législateurs ont maintes et
maintes fois dû rI courir à des bills de
cette nature. Le fait qu'il est reconnu
et admis que la li est dans un état
d'incertitude-et qui peut le nier-est
une des plus fortes raisons en faveur
du bill. Lorsque des hommes qui
occupent une position éminente au
barreau viennent nous dire qu'aujour-
d'hui même ils ne sont pas prêts à dire
quelle est la loi au juste, et lorsque les
membres d'un comité de la Chambre,
après avoir longtemps siégé et
étudié la question, vienient nous dire
qu'ils ne sont pas en in.esure de dire
quelle interprétation on doit donner
au statut, je pense que Y'est la chose
la plus naturelle du monde que le gou-
vernement vienne au secours de ceux
qui ne pouvaient, ê aucn point de vue,
savoir qu'ils siégeaient ici en contra-

M. BoWELL

vention aux termes de l'acte. Au-lieu
de les censurer, on devrait plutôt louer
ceux des députés qui poussent la géné
rosité jusqu à prendre la responsabilite
de voter pour ce bill, qui ne viole
aucun principe de législation. On aeu
recours a de pareilles mesures maintes
et maintes fois. Les bills d'indemnité
se comptent pai dizaines ; et si jamais
un pareil bill a été justifiable, c'est cer-
tainement dans le cas actuel, puisque
l'on prétend que de 30 à 40 membres
ont violé la lettre de la h sans le
savoir.

Devons-nous, puisqu'il e. -t ainsi,
laisser exécuter ces brefs et , trmettre
que des hommes qui ont sern !ur pays
soient poursuivis en vertu iei dispo-
sitions de l'acte de l'indépos' ance du
Parlement ?

Les cas que l'on a cités, et que l'on
regarde comme faisant autorité depuis
quinze ans, sont assez forts, à mon
avis, pour exonérer tous les membres
de la Chambre. Si, en faco des faits
allégués, on ne passe pas ce bill, la
loi viendra à être un objet de mépris.
Il est de notre devoir de passer des lois
rationnelles; et si cette loi est bien
interprétée par plusieurs des meilleurs
légistes de ce pays, non-seulement nous
devons passer ce bill, mais nous devons
encore aller plus loin et en passer un
pour interpréter la loi actuelle, qui est
mal comprise par presque tout le
monde.

La proposition qui est soumise à la
Chambre est une proposition équitable.
Si la lettre de la loi était rigoureuse-
ment appliquée, un député n'oserait
plus tirer un $5 de sa poche, par
crainte qu'on ne prétende que c'est un
contrat de la part du gouvernement de
lui payer de l'or en échange. On ne
devrait jamais donner à l'acte des in-
terprétations aussi manifestement ab-
surdes que celles qu'on lui a donné.

Ce bill n'a pour but que d'exonérer
ceux d'entre nous qui ont inintention-
nellement violé la loi, et il est du
devoir de tous les membres de voter en
sa faveur. Pour ma part, je le ferai
avec plaisir.

M. JONES (Leeds)-Je suis l'un de
ceux dont le nom a été colporté dans
le pays comme ayant enfreint l'acte
de l'indépendance du Parlement. Cela
a paru dans le Globe et dans un journal
publié dans- Leeds-Sud, qui annonçait;

[OOMMTJNU.l du Parlanat.



du Parlement. 1861

qu'il y aurait. probablement une non-
velle élection dans mon comté' .

Il n'est pas fort -agréable de se fuire
signiier une poursuite- pour une très-
forte -somme, et do- l'avoir suspendue
.sur la-tête pendant toute s vie.

.Lacte de 'l'indépendance -du Parle-
.ment est -un -acte très -extraordinaire.
Je suis très.surpris que, lorsqu'il a été

~présenté par Robert -Baldwin en 184,
il ne Fait pas rendu exactement con-
forme à l'acte anglais, car les mots
' sciemment et de propos délibéré,"

qui figurent dans l'acte anglais, en ont
été -omis. La loi- -est très rigoureuse
telle qu'elle est, surtout pour un pays
nouveau comme celui-ci, et les mots
que je viens de mentionner devraienty
être insérés.

Je n'admets pas le moins du monde
que j'aie violé l'acte de l'indépendance
du Parlement, et je ne veux pas, par le
vote que je donnerai ce..soir, recon-
nattre que je l'aie fait en, aucune ma-
ière ;. en conséquence,je voterai contre

le bill.

M. :HIGINBOTHAR - Bien que
cette question devrait ·être, à propre-
-ment -parler, considérée au point de
vue légal, cependant, comme homme
d'affaires, je désire exprimer mon opi-
-nion sur le- sujet.

J'ai été quelque peu surpris des
observations -de l'honorable député de.
Wellington-Centre, qui ne devrait pas
oublier qu'en 1875 il occupait exacte-
ment la môme position que celle dans
laquelle certains députés se trouvent
aujourd'hui placés; et s'il. eût été né-
cessaire dans le témpa de présenter un
bill qui aurait permis à l'honorable
-monsieur de conserver son siège, il n'y
aurait été fait aucune opposition de la
part de ce côté de la Chambre. Je
crois donc que :'honorable - député
.aurait dû faire preuve d'un peu plus de
charité à leur égard.
. Le 8 mars 1875, le comité des.privi-

léges et élections. fit un rapport dans
lequel il.était dit:

"Le comité' permanent' des privilèges -et
élections qui a reçu instruction-de votre hono-
rable Chambre de prendre en considération la
'question de savoir ce que, devrait .faire laQhambre. dans raffaire de M. Orton, membre
élu pour>le district électoral de -Wellington-
Centre, qui-a siégé et voté dais .votre.honora-
ble Chambre duçant la présente-session, saps
s'être.qualifié à siégersetvoteren prdtant le
morment presbrit par la 128e clause de l'acte de

l'Amérique Britannique du Nord de 1887, fait
rapport, comme suit:-

"Votre comité a pris en considération l'ordre
de renvoi ci-dessus mentionné de votre hono-
rablé Chambre.
. •' La:,128e ,clausedelActe -de.l'Amérique
Britannique du Nord de 1867 décrète que tout
membre de la Chambre deis Commîmnes du
Canada devra, avant-de prendre-son siège dans
la dite Chambre, prêter er souscrire le serment
d'allégeance contenu.dans la 5e cédule du dit
acte; mais aucune amende ou forfaiture n'est
prescrite pour l'omission-de- prê ter le serment
en qupstion.

"'L'acte pour l'indépendance des membres
du Parlement, 31 Vic, ch. 25, bien qu'il eta-
blisse des dispositions pour la non-qualification
des membres, pour la perte de leurs sièges, et
le paiement d'amendes- par. eux dans certains
cas, n'établit ce idant aucune disposition
pour les cas semblales à celui-ci.

" Votre comité est en conséquence d'opinion
que le siège de M. Orton, le membre représen-
tant Wel 'ngton-Centre, n'est point affect6
parce qu'il a siégé et voté dans votre honorable
Chambre avant d'avoir prêté le serment pres-
crit comme susdit.

"Votre comité est de plus d'opinion que les
-votes de M. -Orton donnés avant d'avoir prêté
le serment prescrit devraient être retranchés
de la liste de division et des journaux de votre
honorable Chambre,- attendu qu'il n'avait
aucun droit de siéger et voter- avant de prêter
le serment.en question."

Il.-était bien entendu dans le. temps
que, s'il eût été nécemsaire -de passer
-un acte pour exonérer l'honorable mon-
sieur du paiement de ('amende de
82,000 par jour,, il n'y -aurait été -fait
-ucune objection de ce -côté-ci de la
Chambre.

L'honorable député d'Hastipgs-Nord-
(M. Bowell) a lancé -une pierre aux
membres du gouvernement et a affirmé
ce que je serais fort - peiné - de croire
être la vérité: que les dénonciateurs
dans ces cas-ci ne sont pas autant à
blâmer que ceux qui siégept sur les
banquettes ministérielles, parce qu'ils
ont été poussés à intenter les actions
par les membres-du gouvernement. Je
ne crois:pas que cela soit le.cas.

M. BOWIELL-Je le crois--et c'est
là la différence entre nous deux.

H1IGINBOTRAM - Je demanderai
à l'honorable monsieur qui a intenté
l'action contre le capitaine Norris ?,Ne
saiton pas que la chose vient 'd'une
source élevée à 'Toronto ?-Plusieurs
actions ont été intituées-je ne dirai
pas par qui-maiselles ne ltonttoujours
pas été -par- ce côté-ck- de. la -Chambre.
Je crois qu'une, action a été intentée
contro le ministr&des Douanespotyai.-
meraiebien avoir..de queLeôté elle a
-été-dirigée.
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L'honorable député d'Hastings-Nord
(M. Bowell) s'est montré particulière-
mient brave, niais je ne crois pas qu'il

était lu moindrement nécessaire de
faire tout ce tapage. On n'a nulle-
ment essayé. de faire voir-ou, si on
l'a essayé, on y a pas réussi-qu'aucun
de ceux contre let.quels ces aîccusatio'ns
étaient portées savait qu'il faisait réel-
lement mal en occupant un siége daus
la Chambre

Je sais que le bill se recommandera
de lui-même au 'public en général et
aux hommes d'affaires on dehors de la
fraternité légale, et il n'est aucun de
mes votes que je verrai avec plus de
confiance, ou que je pourrai plus facile-
ment expliquer à mes commettants,
quo celui que je me propose de donner
en faveur de ce bill.

M. ORTON-Je n'ai pas voulu dire
que j'étais opposé à ce que ces messieurs
fussent exonérés s'ils ont été inintention-
nellement impliqués dans cette affaire;
mais je crois que le gouvernement de-
vrait les exonérer sans enlever les pri-
viléges au public, en portant l'amende
à une somme purement nominale.

M. POPE (Compton)-Il me semble
que nous nous trouvons placés dans
une singulière position. Lorsque les
lois sont violées, tous les législateurs
s'attendent à voir punir les coupables;
mais ils sont eux-mêmes soumis à la
loi, et ils se trouvent aujourd'hui placés
dans cette position. Ceux qui font les
lois ne devraient pas les violer. Mais
celui qui a accepté un contrat et fait
un travail quelconque pour le gouver-
nement. n'est pas plus repréhensible
que ce dernier, qui est aussi partie à la
transaction: tous deux sunt coupables
au même degré. Il était du devoir du
gouvernement de considérer ce qu'il
faisait avant de donner ces contrats, ou
de compromettre par là ceux qui ne
savaient rien de ces transactions. On
sait combien il est nécessaire de purger
le Parlement de toute influence exer-
cée par le gouvernement sur les mem-
bres de la Chambre.

Le gouvernement exerce le patro-
nage de la Chambre et du pays, et l'on
sait combien il ést dangereux de laisser
ce patronage entre les mains du gou-
vernement, qui pourrait, par ce moyen,
influencer les députés et les faire agir
d'une manière contraire aux désirs. de

M. HIGINBOTHAX

leurs commettants. C'est là le principe
fondamental de l'Acte de l'Indépen-
dance du Parlement.

Nous devons aussi faire bien atten-
tion en créant des précédents qui se-
ront invoqués jusqu'A la fin des temps.
Les députés devraient être libres de
toute influence que le gouvernement
pourrait cbercher à exercer sur eux.
Un grand principe est en jeu. Nous
ne devons pas oublier le devoir que
nous avons.à remplir envers le peuple
de ce pays.

Tout en admettant'que l'action de la
loi est rigoureuse, et tout en désirant
exonérer les messieurs en question-et
personne ne le désire plus que moi-
cependant, je n'aimerais pas à violerun
grand principe. On nous demande de
déclarer que

" Toute personne qui, depuis la passation du
dit acte, a eté élue membre de la Chambre des
Communes et qui, agissant dans la conviction
bond flde-qu'elle était ou continuait d'être
habile et capable de siéger ou voter comme
membre de la dite Chambre, y a siégé ou voté,
sera et est par le présent déclarée indemne,
exonérée, libérée et exempte de toutes amendes
pécuniaires ou déchéances quelconques (s'il en
est), qui auraient pu avoir été encourues par
elle parce qu'elle aurait ainsi siégé ou voté en
aucun temps jusqu'à la fin de la présente ses-
sion du Parlement."

Qui doit décider si un membre a agi
de bonne foi, excepté lui-même ? D'aussi
loin que je me rappelle, j'ai toujours en-
tendu dire qu'aucun membre du Par-
lement ne devait avoir aucune trans-
action avec le gouvernement, ne fùt-ce
que pour une piastre. Je ne crois pas
qu'il y ait un seul homme qui ignore
ce principe, et. puisqu'il en est ainsi,
tout en regrettant de voir certaine de
mes collègues placés dans une fausse
position, je me crois justifiable de voter
contre le bill.

Si nous permettons la violation de
l'indépendance du Parlement,-si nous
déclarons que les membres de cette
Chambre, qui sont:censés connaître la
loi, doivent être excusés, le résultat
sera désastreux, et personne ne peut
dire où cela finira. Je ne pense pas que
l'opinion publique soit favorable à une
pareille -mesure, et bien que je regrette
que ces faits se soient-produits et que
je sois prêt à faire- tout en mon pouvoir
pour tirer les honorables dépuas de ce
mauvais pas, je dois cependant appuyer
toute mesure qui a pour but de conser-
ver l'indépendance du Parlement.
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MX. MACDOUGALL (Renfrew)
-Si l'honorable préopinant a appris
dès son enfance qu'aucun membre du
Parlement ne doit recevoir de patro-
nage du gouvernement, il aurait dû ne
jamais l'oublier; mais il a fait partie
d'un gouvernement qui a parfois donné
des émoluments à certains -membres de
la Chambre,-et il était l'un des plus
ardents partisans de l'administration
qui a employé de colonel Gray.

Dans une occasion comme celle-ci,
les deux côtés de la Chambre devraient
avoir quelques sympathies pour ceux
qui se sont, sans le vouloir, exposés
aux pénalités édictées ·par la loi à cet
égard; mais je crois que les intéressés
n'ont nullement à se plaindre. Si la
Chambre permettait à ces messieurs
de gagner de l'argent de cette manière,
ce serait encourager une pratique qui
ne doit pas être tolérée.

M. WALLACE (Norflk)-Je suis
l'un de ceux contre lequel on a intenté
une action, mais je crois qu'aucun des
députés qui ont péché sous ce rapport
avaient l'intention de violer l'esprit ou
la lettre de la loi. L'amende pécu-
niaire est bien trop élevée, je crois.

Je voterai en faveur du bill; mais
je considère que l'action qui m'a été
signifiée est une absurdité, et je re-
grette de me trouver dans une position
telle que l'on puisse dire que je vote
pour me soustraire à la responsabilité
deme actes. Cependant, comme je
crois que certains députés ont enfreint
la loi sans intention, je crois que je
commettrais une injustice à leur égard
si je ne votais pas en faveur de ce bill.

M. MLLS-L'honorable député de
Kingston (Sir John A. Macdonald) a
déclaré qu'une pareille mesure était
sans précédent- que jamais pareille
législation n'avait été tentée en Canada.
Je crois qu'il se trompe sous ce rapport,
car il a lui-même soumis un bill pour
exempter Sir George Cartier des con-
séquences de son acceptation 'd'une
certaine charge; et il a fait adopter de
semblables mesures 'pour exonérer
d'autres membres de cette Chambre
qui étaient payés par le gouvernement
pour certains Pervices., 1y. a quelques
années, un. dépaté, qui est encore
aujourd'hui ·en Chambre, se. trouva
exposé aux pénalités décrétées par la
loi parce, qu'il occupait .un siége dans
le parlement local de l'Ile du Prince

Edouard perdant qu'il était membre
(e cette Chambre, et il fut présenté un
bill pour l'en exempter. Il est évident
d'après ces faits que ce principe n'est
pas nouveau.

Ce bill a pour but de soustraire cer-
tains députés aux pénalités auxquelles
ils se sont exposés en vertu de la loi.
S'ils n'étaient pas assujétis aux dispo-
sitions de la loi, il ne serait pas néces-
saire de passer ce bill.

Lorsqu'une action a été intentée
contre M. Norris, l'ex-député de
Lincoln, le Mail publia un article dans
lequel il déclarait que cette procédure
était juste et légitime; mais lorsque
les membres de ce côté-ci de la Chambre
attaquèrent les membres de l'Opposi-
tion, il changea de ton: lorsque l'autre
bouf fut encorné, ce fut une toute
autre affaire. L'Orateur fut attaqué
lorsqu'il ne pouvait avoir l'opportunité
de dire un seul mot pour se défendre,
et j'avertis l'honorable député de King-
ston qu'il pouvait s'attendre à voir
attaquer ses amis. C'est alors que je
le prévins que quelqu'un avait l'inten-
tion de procéder contre lui. La motion
ne fut pas faite immédiatement, et
l'honorable monsieur se plaint de
n'avoir pas. été. prévenu. Le député
en question dit qu'il ne procéderait pas
contre l'honorable député de Kingston
s'il n'était pas fait de motions contre
les amis du gouvernement.

Il n'est pas vrai que les membres de
la droite aient pris l'initiative dans cette
affaire. Si les députés de notre c8té
de la Cliambre avaient vu attaquer
leurs amis et n'avaient pas rendu le
change aux messieurs de l'Opposition,
ils ne seraient pas dignes de siéger ici.
Ils représentent un -parti qui, dans
tous les cas ne manque pas de courage,
et ils ne laisseront pas attaquer injuste-
ment et déloyalement leurs amis sans
rendre le change.

J'ai averti le très honorable;député
non pas pour le menacer-car. je ne
voudrais pas prendre sur moi de lui
fairu une menae-maiLs je me conten-
tai de l'avertir que .nous procéderions
contre lui à cet égard. 'J'espère que
l'on sera satisfait.des explications que
je viens de donner.

M. BOWELL-Dites la vérité 1
X. ,[LLS-Je n'ai jamais faussé la

verite ni ici ni ailleurïs. "Je puis en
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appeler à ceux avec ,lesquels je suis
associé, qu'ils soient mes amis ou mes
adversaires politiques, si je n'ai pas
toujours dit la. vérité, comme je le dis
en ce moment.

M. BOWELL-Non; ce n'est pas le
cas.

M. XILLS-Je crois que cette me-
sure'est conveoable dans les circons--
tances. Les 'mandats de certains dé-
putés sônt attaques pour des actes que
lon a notoirement tolérés depuis .la
Confédéiation,' et si l'on doit poser une
nouvelle règle et un nouveau principe,
-du moins un principe que l'on n'a
jamais regatdé comme impératif pour
les membres, il n'est que juste pour la
Chambre que, pour cette sesion du
lmioims, l'on n'insiste pas sur l'applica-
tion des pénalités.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
considère que ce que m'a dit le ministre
de l'.Intérieur était une menace aussi
positive que toutes celles qu'on m'a-
vait jamais fait, et comme une infrac-
tion au nx priviléges de la Chambre.
J'ai ellement ressenti l'insulte» qui
m'étaiL faite que .je persai d'abord à
amener l'affaire devant la Chambre,
mais, après m'être consulté avec quel-
ques-uns de mes amis, je me décidai de
ne pas le.faire.

L'honorable ministre me rencontra
un jour dans l'un des couloirs de la
Cham bre, et me dit: " J'apprends que
quelques-uns de vos amis doivent pro-
céder contre certains des nôtres." Je
répondis: " Cela peut être." " Alors,"
me dit l'honorable monsieur, "je vous
préviens que, à moins que vos amis ne
mettent un terme à leurs motions
contre notre côté, nous attaquerons
votre siége." C'était là une menace
bien caractérisée.

M. DYMOND-En justice pour l'ho-
norable ministre de l'Intérieur, je crois
de mon devoir de dire, en premier lieu,
que. j'avais été mis en possesqion de
faits que je me proposais de soumettre
à la!Chambre, lesquels constituaient une
violation de l'acte de l'Indépendance
du Parlement par le très bonorable
député de Kingston. Je communiquai
ce fait à l'honorable ministre do Yln-
térieur, et je lui dis en iême tenips,
comme ce monsieur vient de le dire,
que je n'étais pas du tout disposé à en-

M. MILLs

courager le. moindrement. des attaques&
de ce genre, mais que je croyais avoir
des preuves de la plus flagrante viola-
tion de la loi par le très ionorable dé-
puté, et que jen le laisserais pas échap-
per si les membres de la droite étaient
attaqués.

Je n'étais pas, et je n'ai jamais été,
en relations assez cordiales avec lui
pour me permettre de lui en parler
personnellement, cai- je ne li ai jamais
parlé, si'ce n'est'd'un côté à l'autre de
la Chambre. Je suis peut-être le seul
membre de la Chambre qui n'ait ja-
mais été pi-ésenté à l'honorable mnon-
sieur, et je ne pensais pas,: dans ces
circonstances, qu'il serait convenable
pour moi d'aller lui parler dè'cette
affaire. D'un autre côté, je ne croyais
pas qu'il fût opportun, avant d'être as-
suré que ces hostilités devaient se con-
tinuer, de lui écrire et de le notifier
d'une manière formelle.

Je ne sais pas exactement ce qui s'est
passé entre le très honorable monsieur
et l'honorable ministre de l'Intérieur,
Irais je suis convaincu que ce dernier
n'avait nullement l'intention, pas plus
que moi, de lui dire quoi que ce fût qui
pût être interprété, comme une me-
nace. -Nous le 'regardions comme le
chef de son parti et comme un homme
qui devait avoir une grande inilience
sur ses amis à propos de leur condpite
générale, et nous voulions lui faire sa
voir que lui, ainsi que d'autres, seraient
placés sur' la liste des accusés, afin qu'il
pût envisager toute la. situation et en
tenir compte, et se conduire ensuite
commp bon lui bemblerait.

Sacbant que le ministre de l'Intérieur
lui parlait. je lui demandai de servir de
voie de communication.

Sir JOHN A. MACDONALD-Et
pour M. Rochester aussi, je suppose.

M. SMITH (Selkirk)-Je suis peiné
de voir l'esp'-it de parti porté à'un
point tel, durant 'cette session, que.
tout le monde en a honte.

Bien qu'il ait été commis des irrégu-
larités des deux côtés, .les .esprits sont
montés comme ils le sont, par ;suite de
la conduite 'du parti conservateur--,de
ce parti qui pretend êtrê.conservateur,.
non-8eulement des, droitset priviléges
des membies de la Chambre, mais. du
peuple en général. Et cependant, ce.
parti conservateur voulait que , M..
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l'Orateur fût puni. sans qu'il eût. été
entendu pour se défendre.

'I. BOWETL-Pas le moins du.
monde.

M. SMITH-On savait d'avance que
cette accusation devait être portée, et.
il n'y a aucun doute que cela cr~éa un
grand sentiment d'animosité. Desgens
d'un caractère assez problématique
intentent des actiòns pour dé modestes
sommes de 8200,000 et les frais, comime
dans mon propre cas. Il est' venu à
ma connaissance, et je crois que la
chose est passablement connue en
Chambre, qu'un membre de la Chambre
a directement servi d'instr-ument dans
l'action intentée contre moi. C'est le
seul cas de ce genre qui se soit pro-
duit.

Plusieurs voix-lNommez-le!
M. SMITH-Il pe. vaut .pas la.peine

qu'on le nomme. J crois, que lon
reconnaîtra des deux côtés de la
Chambre-et j'espère que -c'est'le cas
-que sur 206 membres de cette
Chambre, ilne s en trouve qu'un 'seul
qui soit capable d'agir de la sorte, bien
que cela ne puisse nullement m'ailecter.'

M. ,DOMILLE-Je dé.ýire donner
une explication personnelle, parce que
l'on m'a signifié une action pour une
très'forte somme. S'il fallait quelque
raison pour m'induire à voter en faveur

Wdu. bil, ce ne serait cependant pas mon
propre Cu.

Je vois dans le Telegrapà de St. Jean
que l'honorable député d'Arthabaska
(M., Laurier) devait procéder contre
moi et contre l'honorable député, de
Cumberland (M. Tupper). Je dois
maintenant déclarer devant la Chambre
et devant le pays que je ne connais
aucun fait qui puisse m'être reproché.
.Te n'ai jamais eu aucun, contrat avec le
gouvernement actuel; mais j'en ea un,
en monpropre nom, avec le gouyerne-
ment precédent, en .1872, avant- que je
ne sois entré en Parlement, et avant'
que j'eusse songé à y entrer.

Si j'ai en aucune manière mis mou
mandat -en ý danger, -je désire déclarer

sitivement-commeceserapeut-être
dernière chance que j'aurai de le

faire-quej'espère -que celui qui doit
procéder contre-moi le fera de;suite, et
je m'engage, si- l'on peutý apbrter
eontre. moi quelque accusation d'infrac-

tion à l'acte de l'indépendance du Par-
Jement, que mon 'conseil légal ou les
Ai en qui j'ai confiance. trouveront
fondée, à remettre mon mandat, et à
le faire de suite.

Je ne chercherai pas à m'excuser-
sous le prétexte que je ne connaissais-
pas la lo. Je sais' parfaitement ce
qu'exige la loi. Je la connais depuis
plusiéur années, et je a ,connais au-

iiurd'hui;-' et si 'j'ai ýviol4' dette. loi,
inteitionnellement ou non, je retour-
nerai devant mes commettants.

M. BERTRAM-.Je m'attendais cer-
tainement que .le bill serait adopté
unanimement. le ne pense pas que
l'on puisse , le regarder, comme une
affaire de parti; mais puisqu'il soulève:
tant d'opposition, je conseillerais au.
gouverpempnt de. le retiier.
..K...RYAN -L'honorable député de

.Selkirk (M. Smith) a dit ce .qui équi-
valait presque à l'affirmation que l'ho-
.norable député de Lisgar (M. Schultz),
qui n'est pas actuellement à son siege,
avait intenté ine action contre lui en
son propre nom. Or, comme je con-
nais' quelque chose des circonstances
qui. se rapportent à cette affaire, je-
crois qu'il n'est que juste pour mon ami
le -député de Lisgar, en son absence, de-
'les 'faire connaître.

J 'ai l'honneur d'être en très bons
termes personnels avec lui, quoique-
nous ne partagions pas les mêmesidées-
politiques, etje crois qu'il n'est qu'é-
qitable que e lui ronde la justice que
je crois qu'i me rendrait dans les
mêmes circonstances. 'Une couple de

jours avant qu'une action eût éte signi-
fiée à l'honorable député de Provencher
(M. Bannatyne), l'honorable député de-
Lisgar vint me, trouver dans le fumoir
et me dit qu'il avait appris que les
députés de Provencher et de Selkirk
avaient engagé quelqu'un à intenter-
une action contre lui. Je lui en expri-
mai ina surprise et mon regret, parce.
quejne croyais pas qu'aucun député de
Müdiioba pfft se rendre coupable d'une
conduite aussimesquine.. Jeluldeman-
dai si' son renseigneniientétait.bien sûr,.
etilmeditqu'ille croyait, etque l'action
lui serait signifiée le lendemain. Et
en et Il la'reçut le lendemain. Il
me'diten 'même temps que s'ilpouvait.
s'asurer que 'le renseignement qu'il
avait reçà était exact, il userait de-
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représailles et intenterait des actions
contre les honorables députés de Selkirk
-et de Provencher en son propre nom.

Je ne connais absolument rien des
faits, mais j'espère que ce ne sont pas
les honarables députés de Selkirk et de
Provencher qui ont fait intenter cette
action.

Je ne veux, en l'absonco de mon ami,
que donner cette explication de rut con-
-duite, et s'il est vrai que les honorables
députés de Provencher et de Selkirk
-ont conseillé cette action, je pense que
l'honorable député de Lisgar était par-
faitement justifiable d'en faire autant
contre eux, et je crois qu'il était plus
-digne et plus courageux de le faire on
son propre nom qu'au nom d'un tiers.

M. SMITH (Selkirk)- -Je déclare
n'avoir rien eu à faire à propos de
l'action intentée contre l'honorable dé-
puté de Lisgar, quoique j'aie entendu
dire qu'il devait être poursuivi.

M. MACKAY (Cap-Breton)- Ceux
-que l'on accuse d'avoir violé la loi,
mais qui protestent de leur inno-
cence, peuvent prouver leur .sincérité
en profitant .de la seconde section du
bill, qui est comme suit :-

" Le présent acte pourra être produit comme
fin de non-recevoir à l'encontre de toute action,
poursuite ou procédure pendante ou qui pourraêtre instituée contre toute telle personne, pour
le recouvrement de toute amende pécuniaire ou
pour toute déchéance comme il est dit ci-haut."

Lorsque la Chambre se réunira l'an-
née prochaine, elle pourra voir si ces
messieurs se sont prévalus des disposi-
tions de ce bill, contre lequel ils,dé-
-clarent maintenant vouloir voter.

M. FLESH ER-Je reconnais toute
la responsabilité du gouvernement en
-essayant de faire face à une pareille
-difficulté; mais il me semble que le bill
repose sur une erreur et est vicieux en
principe. Il suppose que tous ceuxqui

-ont violé la loi l'ont fait sans le savoir.
-Je comprendrais facilement que l'on
-appliqufit un principe de ce genre aux
sessions futures, à moins cependant

.qu'on ne veuille l'appliquer qu'au
passé, comme on le fait par la troisième
.section.

En supposant que le gouvernement
nie être coupable aux yeux de la loi en
-donnant des contrats, bien qu'il le soit
.aux yeux de la société-et c'est là un
principe vicieux, et la principale source

M. BrN

du mal,-et s'il était possible que le
gouvernement influençât les individus
en leur donnant des contrats, et si l'on
établissait une fois le principe que le
gouvernement peut présenter et faire
passer un bill pour absoudre ses com-
plices, alors la loi relative à l'indépen-
dance du Parlement serait complète-
ment violée.

Je suis éertain que ce bill ne recevra
pas l'approbation du peuple en général.
Je regrette que l'on n'ait pas soumis
une mesure pour amender la loi, qui
est fautive dans ses. détails et complète-
ment disproportionnée dans ses dispo-
sitions, puisqu'un homme qui reçoit $5
peut être puni de la même manière que
celui qui reçoit $50,000. De plus, ce
bill propose d'absoudre un délinquant
pour cause d'ignorance, et, en outre, il
offre presque une tentation de com-
mettre le parjure.

Je ne puis donc voter en faveur du
bill sous sa forme actuelle.

M. RYMAL-Lorsque j'ai appris
qu'un bill comme celui que nous discu-
tons devait être présenté, j'ai compris
que les membres des deux côtés de la
Chambre étaient tous d'avis que c'était
une chose convenable; j'ai même en-
tendu dire que les messieurs de la
gauche avaient promis de l'appuyer.
Je crois être justifiable de penser qu'ils
l'ont fait. Mais maintenant, lorsque le
but est sur le point d'être atteint, afin
de faire un peu de capital politique,'ils
deviennent d'une pudeur exemplaire et
attaquent le gouvernement et ses amis
parce qu'ils ont recours au procédé du
blanchissage. D'après tout ce que je
sais, les messieurs des deux côtés de la
Chambre sont accusés de vouloir blan-
chir leurs amis.

Prenons-en une couple. Le premier,
je crois, est le capitaine Norris. Est-ce
qu'il y a un seul membre qui croit que
ce monsieur a passé un contrat avec le
gouvernement par lequel il croyait
rendre son siège vacant? Je ne crois
pas qu'un seul le pense., Que s'en, est-il
suivi ? L'espion des tavernes, le piraté
social.a cherché à recouvrer du capi-
taine Norris les amerdes mentionnéé
dans l'acte.

.Ensuite, .il y a un autre, cas-celui
de mon honorable ami. le~ député
d'Ottawa (M. Currier),- qui 'a: lai s
avoir au.gouvernement qùelques'-plèin-
ches à une époque où, i je comprendài
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bien, quelques-uns des barrages à la
tête des glisscires à Ottawa étaient sur
le point d'être emportés par l'inonda-
tion. Je suppose que ce monsieur avait
fait une faveur au gouvernement et
rendu service au public en lui laissant
avoir ce bois. Y a-t-il quelque chose
'de-corrompu ou de corrupteur en cela?
J'apprends, néanmoins, que M. Carrier
-est poursuivi pour les amendes. Eh
bien ! est-il raisonnable, est-il de sens
commun, équitable ou juste, que ces
ilessieurs soient victimes des espions

-de tavernes ou des pirates de terre?
Je crois que le Parlement doit être

tout aussi par que possible, mais je ne
.crois pas que des hommes qui, sans le
savoir ou sans mauvaise intention, ont
passé des contrats avec le gouverne-
ment ou fait quelque ouvrage -pour le
public, doivent être exposes a se voir
poursuivis pour d'aussi fortes sommes.

Je suppose que je suis l'un des rares
députés contre lesquels ou ne peut
porter l'accusation d'avoir ou le moindre
contrat avec le gouvernement. Cepen-
dant, j'aurais pu me trouver empêtrer
comme les autres. Quelqu'un a été
envoyé dans mon voisinage pour ache-
ter des chevaux pour la police à cheval.
il ouvrit un bureau à Hamilton. Heu-
reusement, ou malheureusement, pour
moi, je n'avais pas de chevaux à vendre,
mais je suppose que si ce monsieur
i'en eût acheté pour $80 ou $100, pour

lesquelles j'aurais donné pleine valeur,
je me serais trouvé dans le pétrin.

Mettons-y un peu de sens commun;
faisons aux autres ce que nous von-
drions qu'il nous fut fait, et ne laissons
pas sur le carreau, pour I'amour d'un
peu de capital: politique, une couple
de nos collègues qui, je crois, sont aussi
innocents que l'enfant qui vient de
naître, et qui sont exposés à être pour-
suivis par les espions de tavernes et les
pirates de terre.

J'admire la manière dont..l'un des
honorables messieurs a défié ses.adver-
saires ; mais je soupçonne que, lirsque
le temps en sera venul ce monsieur;
s'abriterà derrière la disposition contre.
laquelle il .crie tant aujdúèd'hùi Je
proposerai"quelque' hoseqùi ui con-
viendra probablement.' fEst'ce-qi il ne.
serait pas possible d'ajoûtèr une petite
clause au..bill, à cet -ffet: -"<Poùrva,.
néanmoinsque nous, les' meibies de'
la Chambre , ei.dessos 'mentionnes,:

soyons, à notre propre demande,
exemptés de l'opération de ce bill." Je
m'imagine 'que, si cette chance leur
était offerte, il y aurait une foule de
députés qui accourreraient pour appo-
ser leur signature. Mon imagination
mç; peint l'honorable député d'Hastings-
Nord (M.. Bowell) accourant en disant:
"l J'ai une assez jolie écriture, et je vais
mettre mon nom au bas de ce papier."

J'invite donc les membres de la
Chambre d'agir comme des gens sensés
et justes à ce sujet.

La question est alors mise aux voix
et adoptée sur la division suivante:

PoUR:
Messieurs

Archibald Laflamme
Aylmer . Lajoie
Bechard Landerkin
Bernier Laurier
Biggar Macdonald (Toronto
Blam Centre)
Bolduc McDonald(Ca Bret
Borron Macdougall ( ngiu-E.
Bowman McDougall(Renfrew a
Brooks MacKay (Cap-Breton>
Brown - McKay (Colchester)
Baell Mackenzie
Burpee (Sunbury) McCraney
Cariichael McIntyre
Cartwright McLeod
Casey McNab
Cauchon Metcalfe
Cheval Mills
Christie Mitchell
Church Paterson
Coffin Perry
Cook Pickard
DeCosmos Power
Delorme 4y
De St. Georges Ricard
Dymond Robillard
Feis Ros (Durham-Est)
Fiset Ross (Prlaoe-Bdouard)
Fleming Ryan
Flynn Rymal
Forbes Beatoh"oerd
Fréchette Sarver
Galbraith Shibley
Gibson Sinclir
Gill Smith (Peel)
Gillmor Snith (Selkirk)
Goudge Smith (Westmorelaad>
Greenway Blder
Guthrie Taschereau
Hazar Thompuon (Caribou)
Haf
Eiiabotham Tow

Horton . Val
Hantington Wallace (Albert
Irvng •alc Nôfl..
Kor White (Rèrifrew-NoiG>
Killam Wood
Kirk Young.-97i

- CONTRE:

Benota

Bertr.. tntlPower
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Blanchet Little je devais retirer de grainds profits, je
Bol Maial(Knmgto pensais pourtant que je -pourrais eon-

-Caron McQuade server mon siège.
Cimon Masson - MMACKENZIE-Gette.sectipAest
Coupg sr . ..exactement semblable à celle de. l'cte,
Cuthbert Mouseuan
Daoust Orto'
Dewdney Petues Sir JQHN A..MACDQN4LD,..?-ns
Domville . Pisonneault i ce cas, on a fait voir .qu'il..y Suritin.
Donahue Ptb justice à, appligier:ls4 lPi.* Y.aiow "Plumb
Flesher pop(Compton) M. -MACKENZIE--Il .est run,.efait

raudet Robitaie - très-remarquable àpropos. de.-e bill:
Gibbs (Ontario-Nord) Rtbuleu c'est que -quatre- députés,-. dont.. teux
-Gibbs .(Ontario-Sud) Roy ont offert de. le- soutenir, sont absents
Harwood -Stephenson.-45. de. la Chambre ce soir.-; Un, autre qui,Eurtean

j'ai raison de le croire, partageait la
le bill subit sa seconde lecture. même opinion, -s'est, activement -em-
La Chambre se forme en. comité ployé à combattre le :bill. -Il est évi.

général. dent. qu'un grand nombre des messieurs
de l'Opposition, voyant qu'il est ,bien

(En Comité.) certain que le bill sera adopté, veulent
se donner le imérite facile; de le-cpm-

SLa. section 1 est lue. :battre et de voter, contre;. <?est:là tout
. Sir JOHN .A. MACDONALD- le secret de cette, opposition. aulbillde

Cette section est excessivement -con- leur part.
damnable. .Il n'y est pas dit .qu'un M. MITCHELL - Je n'interprète
homme innocent, mais que -celui -qui pas la première section de la' même
croit, non pas qu'il est innocent, mais manière que l'honorable député de
qu'il guide sa: barque de manière A ne Kingston,, et je suis èonvaincu que mon

Svioler l'Acte de l'indépendance du propre cas ne tombe. pas sous-le coup
Parlement, sera absout de ses fautes. e 'acte de ' l'Indépendance du -Par-
Bien qu'il puisse être un entrepreneur lement.
soumis à l'influence du gouvernement,
bien qu'il puisse avoir sciemment fait -. MA ,KENZIà-Le,,bil n'a,ppur
un marché avec le gouvernement, but que de couvrir Jes ,cas.qient
cependant, s'il croit que. sous l'opéra- sous lopération de lage.
tion du statut il doit être acquiitté, il M..MITCHELL-La première reec-

sera acquitté. Le bill prescrit .que, si tion..est comme suit:
par une interprétation quelconque du - t Toute personne qui, depuis la passation du
statut un député ne croit pas avoir dit acte, a lue membre de la hambre:de
enfreint la loi, quelque suspecte que ommunest qni, agissant, dansla. conviction

puise aoirété a cndute, U dvrabond fide qu'elle était ou continuait O!tre.
puisse avoir été sa conduite, i' devra .habile et capable de' sièger ou voter 'comme
être exonéré. membre de la dite Chambre, y a--siég oi voté,:

D'autres députés me peuvent .pas sera et est par le -présert.déclarée iAdemne,
réç.amer une pareille absolutin r exonérée, libérée et exempte de toutes amendes

l parce pécuniaires ou déchéauces quelconques (s'il en
que, pour la' réclamer, ils sont obligés est), qui auraient ru avoir été encourues ar
d'admettre qu'ils ont violé la loi et elle parce qu'elle aurait ainsi siégé,ou voté en
-sont déqualitiés. Il leur faut remettre aucnutemps u,'a la fin de la presenteses-Sion du Parlement."
leur, mandat avant de rélamer .'une
absolution; il leur faut confeser leur ,Rien là-dedans , n'implique
faute avant d'être libérés. En sorte homme doit être convaincu que son

que cpux qui croiront honnêtement ne' cas tombe.sous lopération.de 1
,.pas avoir violé la loi ne profiteront pas l'indépendance du .arlement. n8
dece bill. Mais d'autres pourront .voig donc pas, quelloyaleur, peut:voir
dire: "Il est vrai que j'ai conclu uný objection formulee par . o
contrat avec le gouvernement, mais
c'est cela qui m'acquitte. Sur mon M. SMITH . (Westmoreland
honneur, tout en sachant que je .faigais :but du. bill est.de venin. au secours de
un contrat avecile gouvernement dont :ceux qui,1nuocemmentset>sans le pus

M. REm .
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loir, ont pu violerý la loi. On pourra'.
plaider, en proniier- lieu, qu'an -n'a pas;
violé la loi; et, en second lieu, que ;si
la loi -a été -violée, elle l'a été sans- in--
tention. Alors, l'accusé pourra-invo
quer lé bénéfice do cette disposition.

M. MACDOUGALL (Elgin-Est)
-On peut, dans ce cas, soulever-la
question de savoir si un député a agi
de bonne foi ou non, lorsque la chose'
deviendra une question de fait. -Le tort
«on l'offense n'est créé que par acte du
Parloment; Les plaidoyers - devront
donc nécessairement soulever une ques-
tion de fait et de loi.

Sir JOHN A. MACDONALD-Un
député, dans ces circonstances, devra
prouver sa bonne foi, ce qui ne pourra
.ètre fait par personne autre que lui-
même. Le défendeur devra aussi ad-
mettre dans son plaidoyer, qu'il a fait
-ce qu'on -lui imputera et qu'il était
-entrepreneur public. •

M. MACDOUGALL-De même que
.dans les causes civiles, à propos du
statut de limitation, par exemple, on
pourra appeler des témoins pour prou-
ver la bonne foi ou le contraire.

Sir JORN A. MACDONALD-Per-
sonne ne peut prouver ce qu'un autre
croit, si ce n'est l'individu lui-même.

M. MACDOUGALL-La question
-d'intention est souvent soulevée et
prouvée dans les causes commerciales.
Elle sera décidée par le juge -ou le jury
d'après lés faits et les circonstances de
l'affaire.

M. SMTTH (Westmoreland) -On
prouve la malice dans les cas de 'pour-
suite malicieuse. , L'intention devient
évidente d'après- les faits et les circôns.
tances qui accompagnent --une affaire.

M. CAMERON-Le bill s'applique-
ra-t-il à un individu qui aura signe un
contrat avec le gouvernement de pro-
pos délibéré, mais qui dans -le temps ne
savait pas -qu'il .pei:dait son siége par
là-même?

M. SMITW (Westmoreland) -Ce
bill a pour.but decotuvi'r tousles cas
de violation inintentiornelle dëeIacte-
de l'iridépendanceduParlem'ent. -'Je-
suppose qu'aucun député .ne-*.voudrait
voir un de ses collègues coridamnéA.
:payer, dans de:. pareillecirconstances ,

-une amende-de *2,000 par jour pendant
lalpériode mentionnée dans-l'acte.

Sir: JOHN 'A., MACDONALD-A
quoi- sert"d'avoir'tiae loi pour assurer
-l'indépendancefdu3 -Parlement, si on
doit'en passer-un -autre pour la nulli-
fier? Je suis heureux d'entendre l'ho-
norable ministré:de la Justice dire qu'il
se propose de présenter un bill,.à la
prochaine session, pour amender l'acte
de- l'indépedsnceè d u Parlement, en
-faisant disparaître la nature excessive'
des amendes et quelques-unes dos ano-
malies qui s'y rattachent. Il y aura
ensuite de nouvelles- élections géné-
rales, suivies d'une récolte de cas sem-
blables, et 'un nouveau blanchissage-
L'argument dont on se sert aujourd'hui
servira également alors, si l'on présente
un nouveau bill de ce genre. Si l'on
veut adopter ce principe, il vaut mieux
effacer de suite l'acte de l'indépendance
du Parlement de nos statute.

X. FLESHER - Comment la loi
s'appliquera-t-elle à un député qui
pourrait être invité a passer un con-
tratavec le gouvernement et qui nierait
que ses dispositions s'appliquent dans
ce cas, et qui le jugerait?

M. SMITH (Westmoreland) - Ce
serait là une question de fait.

M. FLESHER-Ce député s'appuie-
rait -sur -sa propre interprétation du
statut. Il se blanchirait lui-même de
sa propre main.

M. BLAIN-La logique de l'hono-
rable député de Kingston 'est fort -sin-
galièré. 'Le chef du gouvernement a
mentionné un cas qui a reçu son appro-
bation:--Mè(elui d'un homme qui a agi de
propos délibéré et les yeux ouverts à
cet égard-et cependant il prétend que
ceux -qui ne savent absolument rien de
tout.cela doivent en être tenus respon-
sables.' Cela est absurde.
.La section est adoptée.
Le préambule étant lu;--
M. PLUMB. demande -pourquoi on'

ne rend pas la loi générale et son opé--
ration pomanente. - l

-. IBKPTK (Weóstmoreland)-Parce
quge les-membires de; la C.hambre coti-
inaissent-' maintenant' "la portée de
-l'act.

, .WPLUMlB-Ils ne connaisset psa
.mieux la loi maintenant qu'ils ne la
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connaissaient auparavant. Les mem-
bres ont siégé en comité pendant douze
ou quatorze jours, et cependant ils ne
peuvent pas encore dire ce qui consti-
tue un contrat. La difficulté git dans
Pamende exhorbitante imposée pour la
violation de l'acte.

Le préambule est adopté.
Ordonné que le bill soit rapporté.
La Chambre se reprend sa séance.
Le bill est rapporté, lu pour la

troisième fois et passé sur division.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des
subsides.

ITEMs IMPRÉVUs DEz 1875-76.

234fCapital.......... 73,967 60
Fonds consolidé. 80,589 67

$154,557 27

SERVICE à LA VAPEUR PAR VOIE DE
MER ET à L'INTÉRIEUR.

Vapeurs fédéraux.

Pour faire face aux
dépensesencourues
pour ce service... $15,000 00

235 Pour réparations, en-
- tretien, et balance

due pour la cons-
truction du North-
em Light....... 16,000 00

831,000 00

M. CARTWRIGHT-Les dépenses
ont été réduites autant que possible.
Sous le titre de " dépenses extraordi-
naires " est compris l'usage du steamer
du gouvernement lors de la visite pro-
jetée de Son Excellence le Gouverneur-
Général à Manitoba.

M. MITCHELL-Je trouve que les
voyages de Son Excellence coûtent
beaucoup trop cher au pays. Je pense
aussi que les dépenses faites au sujet
du Northem Light pourraient être
réduites. Je désirerais savoir quel sera
le coût probable des réparations.

M. SMITH (Westmoreland) -le
gouvernement vient de recevoir un

M. PLMEo

télégramme l'informant que ces répa-
rations coûteront $6,000. Le gouver-
nement est obligé d'entretenir une
communication par vapeur avec l'Ile
du Prince-Edouard. Je considère que-
cette tentative a très bien réussi, et
les gens de l'Ile du Prince-Edouard
sont bien satisfaits du service, quoique
j'admette que la dépense soit un peu
forte.

M. SINCLAIR.-Je crois que le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries a.
fait honorablement son devoir. Il est
nécessaire que le vapeur soit réparé
pour faire le service l'hiver prochain.
Les communications n'ont pas été-
aussi régulières qu'on aurait pu le dé-
sirer, mais, néanmoins, ce qui a été fait
a été bien apprécié. Je crois qu'une.
forte partie des frais de transport des
malles a été causée par l'emploi de-
chaloupes à patins, qui sont absolument
nécessaires durant une certaine partie
de J'année.

PHARES ET SERVICE cOTIER.

236.

,Nouvelle somme néces-
saire pour entretien,
savoir: - dépenses
pour réparation au
brise-lames de l'île
Amet, N.-E............ $7,275 00,

Reconstruction des bi-
tisses et du sifflet
d'alarme de Digby,
N.-E. (détruit par le
feu)....... ...... 5,000 0

Achat de terrain à la
PointePlaisante,Ont. 750 00,

Achat de terrain à l'île
à la Pierre........... .1,575 00-

Construction d'un quai
à l'île aux Prunes.. 1,000 00-

Excédant de frais pour
réparations à l'éta-
blissementdesecours
de St. Paul, sur les
estimations.:.......... .2,400 0>-

$18,000 00e

237. S o m me nécessaire
pour compléter la cons-
traction des phares et sif-
flets d'alarme commen-
cés et 1875 et 1876 (à ro-
voter)............... $39,000 00-
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PÊCHERIES.

238

(Nouvelle somme ,é-
i cessaire pour lessa-

laires et déboursés
des garde-pèche...

Nouvelle somme né-
cessaire pour la pis-

t ciculture..............

Subsides. 1871

9,500 00

8,000 00

$17,500 00

GOUVERNEMENT CIVIL.

Ministère de la Justice.

239. Traitement d'un ins-
pecteur des agences de
Sauvages, avec le titre de
premier commis de 2e
classe......................... 81,800 00

Mnistère du Secrétaire d'Mtat.

(Un commis de 1ère

240 classe.................. 81,400 00
Un commis de 2me

classe.................. 600 00

82,000 00

Ministère de l'Agricilture.

241. Secrétaire particulier.

LÉGISLATION.

242. Frais des comités, sur-
numéraires de la session.

243. Traitements d'officiers
(nouveaux) et dépenses
contingentes de la biblio-
thèque.......................

$600 00

4,500 00

83,500 00

ART0, AGRICULTURE ET STATISTIQUES.

244. Pour faire face aux dé-
penses qui seront proba-
blement encourues en
1 apport avec l'Exposition
de Pari»...................... $25,000 00

TRAVAUX ZT ÉDIFICES PUBLICS-IMPU-
TABLES SUR LE CAPITAL.

Chemins de fer.

245. Chemin de fer de l'I e
da Prince-Edouard, y
compris les dépôts ....... $42,000 00

256. Frais en rapport avec
re-jaugeage des vapeurs
des eaux.de l'intérieur.... 8800 00.

[25 AVRIL 1871.j

246. Exploration du che-
min de fer du Pacifique. 130,000 00

247. Construction du che-
min de fer du Pacifique
- embranchement de
Pembina..................... 860,000 00,

Canaux.

248. Canaux et rapides du
St. Laurent............. $20,000 O0

249. Canal St. Pierre....... 49,500 00

IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Edißcespublics.

250. Bureaux de poste et
douanes temporaires, St.
Jean, P. Q.......... ....... $4,000 O0

Ravre et brise-lames.

251. Campobello, N.-B. (Ri-
vage Wilson)............. $1,000 00

252. Baie St. Pierre, comté
de Kings, I.P.E............. 5,000 0

SERVICE A LA VAPEUR PAR VOIE DE MER.
ET A L'INTÉRIEUR.

253. Subvention do la malle
entre Halifax et Cork, si
c'est nécessaire............. 839,541 61

PHARES ET SERVICE COTIER.

254. Pour nouveaux frais
pousibles de construction
de phares et sifflets-d'a-
larme ........................ $30,000 00

EXPLORATION GÉOLOGIQUE ET
OBSERVATOIRES.

255. Pour aider à l'établis-
sement d'une ligne télé-
graphique de Mwtane à la
rivière au Renard......... $10,000 00,

INSPECTION DE BATEAUX A VAPEUR.
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SAUVAGES.

Surintendance de Manitoba.

257 Traitements de cer-
tains médecins attachés
à cette surintendance.... $4,000 00

Manitoba et le Nord-Ouest.

258. Pour faire face aux dé-
penses qui pourraient être
encourues pendant l'an-
née par l'arpentage des
réserves des Sauvages.... $15,000 00

259. Pour achat de grains
de semence et d'instru-
ments aratoires pour être
donnés aux Sauvag es
Sioux dans les environs
du lac qu'Appelle......... 3,000 00

DIVERS.

260. Diverses impressions.

261. Pour faire face aux
frais probables du voyage
de Son Excellence le Gou-
verneur-Général à Mani-
toba...........................

262. Frais d'enquête sur
l'emploi de la sciure et
des rebuts de moulins
dans les rivières navi-
gables.........................

2,000 00

8,000 00

600 00

263. Frais de la commis-
sion d'Halifax.........30,000 O0

PERCEPTION DU REVENU-ACISE.

264. Service douanier...... 2,500 00

POIDS ET MEsURES.

Fraisde loyeret trai-
tements desinspec-
teurs, I.P.E.........

Pour nouvelles divi-
sions d'inripection.

3,100 00

3,000 00

$ 6,100 00
M. SINCLAMI

TERRES FÉDÉRALES.

266..

,Pour faire face aux
nouveaux frais de
ce service,:-

Exploration de ce qui
reste à déterminer
des frontières de
Manitoba...........$ 4,000 00

Arpentage de Battle-
ford................... 3,000 00

Pour déterminer la
latitude et la lon-
gitudé précises
d'un endroit des
territoires du Nord
Ouest, pour facili-
t e r l'arpentage
systématique....... 2,500 00

Cartes géographi-
ques.................. 1,000 00

Arpentage de la prin-
cipale route de la
malle ou de la di-
ligence, de Hamil-
ton à Battleford... 2,500 00

813,000 00

Ordonné que :les résolutions soient
rapportées.

La Chambre reprend sa séance.
Les résolutions sont rapportées.

La Chambre s'ajourne à
une heure et quart.

CHAMBRE DES COMMUNES.

-Vendredi, 27 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures.

SERVICE CIVIL .- RAPPORT DU CoMITÉ
SPÉCIAL.

M. CASBY présente le rapport du
comité spécial nommé . pour s enquérir
de la condition actuelle du service civil
et du mode d'examen et de nomination
des candidats aux emplois, dans le but
de constater l'efficacité générale du ser-
vice.

rcOMSIUNÉSj- - Subsides.
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COMMERCE DE CHARBON.--RAPPORT DU
COMITÉ sPÉCIAL.

M. MACKAY (Cap-Breton), pré-
sente le rapport du comité spécial au-
quel a été renvoyée la pétition de Henry
Mitchell et autres, avec instruction de
s'enquérir des allégations que contient
la dite pétition, relativement à la con-
dition du commerce de charbon et des
meilleurs moyens de favoriser le com-
merce interprovincial.

SERVICE CIVIL.

M. CASEY-Je propose que le rap-
port du comité sur e Service Civil,
ainsi que les témoignages qu'il a reçus,
soient imprimés, et quo la règle (lui
exige le renvoi au comité des impres-
sions soit suspendue.

Je considère que ce rapport et ces
témoignages sont d'une importance con-
sidérable pour la Chambre et pour le
pays. Lorsque j'ai proposé la nomina-
tion du coinité, je savais que les résul-
tats de l'enquête justifieraient le tra-
vail du comité et les dépenses encou-
rues, et je suis convaincu que l'on par-
tagera cette opinion lorsqu'on aura la
le rapport et les dépositions.

La reponse à l'adresse que fai eu l'hon-
neur de proposer ne contenait pas tous
les renseignements que je désirais, et
j'en conclus qu'il y avait quelque chose
qui allait mal dans les départements
qui n'avaient pas répondu, car presque
tous les renseignements que je deman-
dais auraient dû se trouver dans les
livres des départements. Par suite de
cela, le comité dût se fier presque en-
tièrement aux dépositions verbales des
principaux fonctionnaires du gouver-
nement, qui tous ont rendu leurs té-
moignages avec beaucoup de clarté, de
franchise et de courtoisie.

Jo puis dire que le résultat général
de la preuve est celui-ci: Le comité a
trouvé que l'influence politique avait
été et était encore considérablement
mise en jeu dans tous les départements,
et que cette intervention avait ni au
service et provoqué des violations de
la loi qui le régit. ..Je ne puis dire que
nous ayons trouvé que l'état, actuel du
service fût satisfaisant; mais, d'un
autre côté, il n'est.pas scandaleusement
mauvais. Dans quelques cas, les chefs
des départements ont déclaré que leurs

118

employés étaient aussi bons qu'ils pou-
vaient le désirer; mais l'un d'eux a dit
que les employés n'étaient pas an
niveau de ceux que l'on rencontre dans
les banques.

Je crois que lorsque la Chambre
verra le rapport, elle conviendra avec
moi que le travail et les dépenses du
comité n'ont pas été faits en vain. Il
nous a été impossible de nous-étendre
bien au long, dans le rapport, sur tous
les points mis au jour par les témoi-
gnages, mais je crois que l'ipsissiva
verba de quelques-uns des témoins aura
beaucoup de poids.

Sir JOHN A. MACDONALD-le
crois que l'impression des témoignages
serait très utile pour les députés.

Je demanderai à l'honorable prési-
dent du comité si le rapport traite du
service en général?

M. CASEY-Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD -

Traite-t-il de la manière dont le choix
des plus hauts fonctionnaires devrait
être fait?

M. CASEY-l ne traite pas de cette
question. Le rapport traite de la ma-
nière de faire le choix des employés,
du mode des nominations, des promo-
tions et de discipline dans les départe-
ments. Le comité ne s'est pas occupé
de la manière dont les hauts fonction-
naires sont nommés, parce qu'il a été
jugé que c'était une question qui, dans
toutes circonstances, devait être laissée
à la responsabilité du gouvernement
du jour.

Le rapport recommande un double
procédé pour le choix des employés
publics-un moyen de choisir ceux qui
doivent être pris à l'essai, et ensuite
un nouvel essai par le surnuméraria
avant que la nomination ne soit egnfir-
mée. On recommande que le choix
des stagiaires soit fait comme en Angle-
terre, c'est-à dire, qu'il y ait d'abord
un examen préliminaire pour s'assurer
du degré d'éducation et d'intolligence
de ceux qui demandent des emplois;
et, en second lieu, un concours entre
ceux qui se seront montrés dignes, de
faire leur stage. Ceux, qui réussiront
au concours devront être nommés. con-
'ditionnellement aux emplois dans les
ministères, úiai., ils n'atront aucun

.droit à un emploi permanent avant
d'avoir mérité un rapport favorable de
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leurs chefs immédiats dans le cours
d'un certain temps-un an, ou deux
ans, ou un'importe quel terme.

Il recommande aussi que les promo-
tions devraient être basées, en premier
lieu, sur l'ancienneté du service. Lors-
qu'il survient une vacance, le plus
ancien employé capable de la remplir
devrait être promu, à moins qu'un plus
jeune ne soit spécialement recommandé
à la charge par ceux sous lesquels il a
travaillé d'une année à l'autre. Cette
disposition a pour bat de mettre un
terme aux abus actuels.

La pratique suivie jusqu'ici, d'exiger
qu'un homme reste dans un certain
grade pendant un certain nombre
d'années, avant qu'il ne puisse avancer,
est regardée comme injudicieuse. Cela
nous a paru devoir détruire toute ému-
lation créée par l'espoir d'une promo-
tion. Avec ce système, les employés
sont tenus pendant trop longtemps à
un travail purement mécanique, ce qui
les rend impropres, à la longue, à rem-
plir des d3voiis d'un ordre plus relevé,
et trop longtemps à des salaires
minimes, ce qui leur fait perdre le
respect d'eux-mêmes et nuit à leur
caractère et au soutien de leurs familles.

Le eomité a pensé que ces employés
devaient être pronus lorsqne leur tour
était arrivé, Men qu'ils puissent ne pas
avoir servi pendantutenipsétermne,
pourvu qu'ils soient déclarés capables
par leurs supérieurs.

Au sujet de la dicipline, le comité
ne fait aucune recommandation dis-
tincte, mais il attire l'attention sur le
système en vogue dans la province de
Victoria, en Australie, où le chef officiel
du département a la faculté d'imposer
une légère amende sur les subalterne%
outre qu'il peuve les suspendre, et
l'on trouve cela parfois très effectif.

Les seuls points au sujet desquels il
fait quelque reconmandition positive
ont rapport au choix des aspirants au
service par quelque autre moyen que
le favoritisme politique, et l'établisse-
ment d'un système d'examen des capa-
cités et de concours entre les aspirants
admis. La plus forte1.ecommAindqtion
a trait aux. no rrations.les.ntagiaires,
qui, si on la sujyait a' la lettre,, remé-
dieraità ug grapdolr. d' abus .qii
existentsuo.d'hub. 4yl4 selplrd1ui-
rait une grande réforme qua.nt à . la
classe d'hommes admis au service,

M. CAsEY

même sans apporter aucun changement
dans la manière de faire les premières.
nominations.

Le comité insiste aussi fortement
sur la promotion en vertu de quelque
règle fixe, et non pas par favoritisme.
Elle devrait avoir lieu, d'abord, par
ordre d'ancienneté, et ce principe de-
vrait s'appliquer au service intérieur
aussi bien qu'au service extérieur.
Nous voyons qu'aujourd'hui il n'y a
presque pas de promotions dans le
service extérieur du département des
Douanes-quoiqu'il y en ait jusqu'à un
certain point dans celui du Revenu de
l'Intérieur-où les vacances dans les
emplois les plus élevés sont générale-
ment remplies en les donnant à des
étrangers au service. Nous espérons
remédier à cela en rendant les promo-
tions générales dans les deux services.

Il y a plusieurs autres points secon-
daires dont je ne puis m'occuper, à
moins de lire tout le rapport.

M. TUPPER-Je regrette que le
rapport ait été présenté à une époque
aussi avancée de la session; cependant,
les députés pourront l'examiner et
l'étudier durant la vacance, et par
conséquent ils seront mieux en état de
s'occuper de la question à la prochaine
session, qu'ils ne le sont maintenant.

Je suis porté à croire que le comité
en est substantiellement venu à la
conclusion à laquelle on est arrivé
depuis longtemps, et bes recommanda-
tions sont plutôt dans le sens de lap-
plication plus vigoureuse de la loi et
de la pratique adoptée par le Parlement,
au sujet du service public, que dans
celui de l'introduction d'un nouveau
système.

Il n'y a aucune nouveauté dans le
système du surnumérariat. puisqu'il
a déjà été autorisé par le Parlement.
La pratique ordinaire est que tout
individu qui entre dans le service est
obligé de le faire comme surnuméraire,
ou stagiaire, à $300 par année; et il
reste ainsi pendant un an avant qu'il
ne reçoive une augmentation de $100
et ne soit»nommé membre du service
civil -par' uW o-dr 'en Conseil:' .Les
employés sont obligéWdê se 'mdti-er
dignes de! leurs positions avant, q'ils
ne puissent être nommés. . '

Ce système peut, jus iu'à un certain
i n'en e mé ds-tih'demtais.

il n'en exÉiste:pas móins théorignement.

[CO.,UMTJ.N.ES.j civil.
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L'honorable député a lui-même admis
que le gouvernement était partois obligé
d'aller en dehors du service pour
trouver dos employés capables; mais
je crains qu'il ne soit devenu trop
nécessaire de faire ces recommanda-
tions, à propos du gouvernement ac-
tuel, parce que je crois que l'on s'ap-
percevra qu'il ne s'est pas beaucoup
occupé, depuis deux ou trois ans, de
suivre les règles établies pour faire ces
nominations.

Je me suis toujours efforcé de m'y
conformer lorsque j'ai été chef de deux
ou trois départements, et je pense que
l'honorable monsieur cherchera en vain
à découvrir une violation de la loi sous
ce rapport.

Je regarde les recommandations du
comité, à propos du système des pro-
motions, comme étant la base même
d'un service civil efficace, qui ne peut
jamais l'être tant que des employés ca-
pables et expérimentés sont negligés et
que des étrangers sont nommés de pré-
férence à eux. Je ne pense pas que l'an-
cien gouvernement ait toujours suivi la
règle des promotions aussi rigoureuse-
ment qu'il aurait pu le faire, mais je
crois qu'il l'a observée beaucoup mieux
que son successeur.

M. MACKENZTE-Je propose que
le rapport soit renvoyé au comité col-
lectif des impressions, afin qu'il le fasse
imprimer, ainLsi que les témoignages
qui l'accompagnent.

M. CASEY-La présentation du rap-
port a été rétardée parce que nous vou-
lions le faire aussi complet que possi-
ble. Nous avons trouvé que la loi dont
a parlé l'iionorable député de Cumber-
land n'avait pas été suivie. C'est au
moins ce qui ressort du témoignage des
membres du service civil. Nous n'avons
pas reçu de témoignages qui prouvât
que le système des promotions eût été
mieux suivi par l'ancien gouvernement
que par celui-ci. M. Fleming adit qu'il
avait été très embarrassépar les nomi-
nations politiques dans son départe-
ment, et que cela vait aussi, été le cas
lors de las ontrûction 'du chemin de

M. ROOfESTERaoulévd la question
d'ordre. â waasm;o
,11ji,, iri U o ki ' t. .a u .1 ;

X. P9q MATEUR-.omme. l'honora-
ble premier ministre s'est opposé à la

118à

motion, elle doit être abandonnée.
sous sa forme actelle.. tandis que l'on
ne peut discuter celle proposée par le
premier ministre. C'est simplement
une manière de renvoyer la ehose au
comité des impressions.

La motion de renvoi e4 adoptée.

ACTE DE PILOTAGE.-[BILL N.108.]

(£M Snith, Westmr'eland.)

Les amendements faits i -e bill par
le Sénat sont lus une pren, ire et une-
seconde fois, et adoptés.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST. - [BIL L
No. 74.]

(Mis.)

M. MILLS - Je p.îopose que les.
amendements faits par le Sénat au bill
relatif aux territoires du Nord-Ouest
soient lus une première fois.

L'un de ces amendemein- pourvoit
à la publication des procòs-verbaux du
conseil du Nord-Ouest en anglais et en
français, et à l'usage des deux langues
dans les cours ce jubte. Nous avions
cru qu'il valait mieux laisser la déci.
sion de ce détail au conseil lui-même..
Je regrette que cet amendement ait
été fait, mais il serait impossilble de-
faire passer ce bill durant la présente
session si nous ne l'acceptions pas.

Cette décision du Sénat ajout era con-
sidérablement aux dépenses. Presque
tout le monde parle la langue eri-e dans
cette partie du pays, quoique quelques-
uns parlent aussi l'Unglais 0ul10 fr
et si l'on doit publier les délibérations
du conseil dans la langue la plus usitée,
on devra le faire dans la langue crise.

Les amendements sont lus une pre-
mière et une seconde fois, et adoptés..

CHEMIN DE FER ALBERT.--[BILL NO. 48.].

(M. Domville.)

M. DOXVILLE-Je propose que-
l'ordre -de. la Ohambre renvoyant-
l'amende.mt fait par le Sénat au bill
No. 48,- concernant la compagnie de-
ch'eiknde fet AlbeAt,' ancomité per-
manent des chéina de-feit, cariaux et.
'lignes télégraphiques, soit rescindé-
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et que le dit amendement soit pris en
considération aujurd'hui.

On me dit que le comité ne se
réunira plus, et conime nous touchons
à la prorogation, il faut décider quel-
que chose à propos de ce bil1.

M. KERR-Je crois que nous ne
devons pas laisser passer cette motion
sans examiner s'i ne vaut pas mieux
la laiss.er de côté. Je suis l'un des
mem bres du comité, et je :ais que les
opinions sont partagée,, sur L'opportu-
nité d'autorier la législation que l'on
réclame par ce bill.

M. BURPEtE (Sunbury)-Tel qu'il
est, le bill offre beaucoup d'objections.
Sou> deux ou trois rapports, il est d'une
graile importance pour le comté d'Al-
bert. En somme, le bill est local. Le
but que le bill avait d'abor I en vue
était de permettre l'émission de dében-
tures à 8 pour cent au lieu de 6 pour
cent. On a cependant fini par lui don-
ner une autre portée.

Une objection que je trouve à ce bill,
tel qu'il est aujourd'hui, c'est qu'il
n'offre pas a.ssez de garantie aux per-
sonnes ayant des réclamations contre
la compagnie pour dommages relatifs
aux terres.

Une autre raison pour laquelle je
m'opposerai à ce bill, c'est qu'il permet
à la compagnie d'émettre des billets
promissoires. La législature locale est
si jalouse de se.4 priviléges sur ce point,
qu'elle a déjà mailifié un acte précé-
dent de façon à réduire l'émission des
effets de 8700,000 à $600,000. Néan-
moins le bill ctuel donne à la com-
pagnie le droit d'émettre des billets
promissoires, et iième des débentures à
8pour cent.

M. DOMVILL iE-Non.

M. BURPEE - Et naturellement
cela aura pour effet d'augmenter le
chiffre de ses engagements. Je suis
informé que la compagnie n'a pas du
tout de capital paye. Dans de telles
circonstances les billets promissoires
émis en vertu de ce lilr n'aurait guères
de valeur sûre, et sei aient de nature à
entrainer des difficulies. sérieuses.

Une autre raison pour laquelle jo
m'oppose à ce bill, <'est qu'il n'en a
pas été donné d'avis tréalable.

Pour toutes ces raisons je dois pro:
tester contre la passation de ce bill.

M. DoàvmLLE.

M. HOLTON-J'ai rapporté ce bill
du comité des chemins de fer en de-
mandant qu'il fût passé par la Chain-
bre. Je savais que ce bill.avait occupé
.-érieusoment l'attention dos représen-
tants. du Nouvcau-Brunswick, mais, je
n 'avais'aucune connaissance des.objec-
tions locales qui pouvaient 'être faites
contre ce bill. Il avait été examiné.
et discuté pendant deux ou trois séan-
ces. Subséquemment un .comité du.
Sénat l'amenda dans l'intérêt dos gens
conceriés dans le ' bill. Ces .amende-
ments furent ratifiés par le Sénat et le
bill nous revient tel qu'amendé.

Je ne suis pas en mesure de juger de.
la portée précise des amendements, et
je désirerais que le bill fut examiné et'
discuté de nouveau. Je proposerais
donc qu'il fut renvoyé de nouveau au
comité des chemins de fer. Mais le
quorum de ce comité est très considé-.
rable, et il n'y a pas de doute qu'il est
difficile de rassembler un quorum. Je
crois que la proposition est parfaite-
ment dans l'ordre. La Cham bre doit
se prononcer non pas seulement sur le
mérite des amendements, mais sur celui
du bill lui-même. Je suggère donc, vu
que la Chambre a peu de temps devant
elle, que le bill soit mis sur l'ordre du
jour pour être discuté ce soir, pendant
les heures réservées aux bills privés.

Sir JOHN A. MACDONALD-J'ap-
prouve la proposition.

La motion est adoptée.

HOUILLE.

M. MACKAY (Cap-Breton)-Je pro-
pose que le rapport du comité auquel a
eté renvoyée la pétition de Henry Mit-
chell et autres relativement à la condi-
tion du commerce de la houille, ainsi que
les témoignages rendus devant ce
comité soient renvoyés au comité des
impressions.

La motion est adoptée.

SUBSID1!S-CONCoUES.

La Chambre reprend. la discussion de
l'article 124-Achèvement et construe-
tion de.phares et de siffMets d'alarmes-'
rapportée du:coimité, les subsides.,

M. TUPPER-Je dééfi profiter d .
cette occasion pour attirër 'attentior'
de la Chambre sfr lafaôn dont l'hono6
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-able ministre de la Marine et des
Pêcheries manque à l'accoràplisseiént
de- ses devoirs.

'La Chambre se rappellera qu'au com-
méncement de la session, quand je fis
quelques observations aut sujet de
l'administration de la Marine et des
Pêcheries, le chef de cette administra-
tion me répondit vivement par une
dénégation formelle do ce que j'avais
p-étendu, et un défi de prouver qu'en

;ucun temps l'honorable monsieur avait
manqué à se< devoirs.

Aujourd'huij'entreprends de prouver,
au moyen de documents publics fournis
à la Chambie par l'honorable ministre
lui-même, que celui-ci s'est rendu cou-
pable de la plus grossière négligence
que l'on puisse reprocher àun ministre.

'Le Parlement a voté une certaine
somme dans le but d'établir un sifflet
d'alarme à un endroit très important,
au Cap d'Or, ce crédit ayant été
demandé après que la nécessité de ce
sifflet d'alarme eût été reconnue. Cet
endroit est très exposé aux brouillards
pendant une partie de l'année, et
comme il passe beaucoup de navires,
fn sifflet d'alarme y est très néces-
saire.

Quand le Parlement vote un certain
erédit pour l'établissement d'un sifflet
d'alarme en un endroit, et qu'ensuite
l'administration manque à l'obligation
de faire fonctionner ce sifflet d'alarme,
ce crédit n'atteint pas son but, et c'est
inutilement qu'on l'a dépensé.

Je vais montrer à la Chambre qu'on
-a de la manière la plus coupable inan-
qué à l'obligation de tenir ce sifflet
d&alarme en état de fonctionnement; la
correspondance que je vais citop d»-
montre qu'à une époque il n'y avait
pas d'eau, et à une autre pas de cha'-
bon. Je n'hésite pas à dire que dans
de telles circonstances, si un navire de
grande valeur s'était perdu, on aurait
pu forcer le gouvernement à payer le
montant de la perte; et que s'il y avait
en quelque perte de vie, cette négli-
gence aurait pu rendre son auteur pas-
sible des peines les plus sévères.

Si, par aêcident, un sifflet d'alarme
devient hors de søï-vice, il devrait en
être donné avis; mais comme on va le
voir par les citations.que je. vais faire,
l'administration n'a pris aucune pré-
caution contre les dangers et n'a aucu-
nment agi, bien que pendant plusieurs
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mois, elle ait été au fait le l'état de ce
sifflt d'alarme.

Il parait'que le 16 anit 1875, la per-
sonne char.iée du sifflet d'aldirmo du
Cap d'Or écrivit ce qui muit à l'agen t
du département à Halifax, M. H. M.
Johnson :

IJe n'ai plus d'eau, et j'ai dû arrêter la
machine hier à 10.30 a. m., pendant un épais
bronillard, après avoir fait entendre le sifflet
>ndant cinquante-deux heures et diamie. lous
n'avons que du broillard, ce mois-ci. Le sifflet
a déjà fonctionné 171 heires depuis le commen-
cement'du mois; et si nous n'avions pas en de
la pluie la semaine dernière, j'aurais été arrêté
plus tôt. Le brnuillard s'est dissipé environ
trois heures après q:ie le sifflet eût cessé de
fonctionner l le temps est un peu 'plus clair, et
le vent souLe vers 'est."

Le document qui suit le pr'écédent
est une lettre de M. Johnsn, l'agent à
Halifax, au mécanicien, on date du 12
octobre 1875, dans laquelle il dit:

« Comme il est possible que l'on change le
sifflet d'alarme de poste, il ne sera pas à présent
pris de mesures pour la construction d'un
nouveau réservoir, mais en attendant faites
tous vos efforts pour amasser et 'garder un
approvisionnement d'eau suffisant."

L'administration avait été informée
qu'il n'y avait pas d'eau on cet endroit,
et que le seil moyen de s'en approvi-
sionner était de construire un nouveau
réservoir, qui n'eut pas coûté $1,000.
Après qu'on a pris des renseignements,
le mécanicien est informé, le ¯12 ôcto-
bre 18V, qu'il est possible qu'il soit
fait quelque changement dans le poste
du sifflet d'alkrme, et qu'en conse-
quence le gouvernement ne juge pas à
propos de faire construire le réservoir
demandé.

Le document qui vient ensuite est
daté du 18 octobre. C'est une lettre de
M. Short, le mécanicien, au sujet d'une
annonce publiée dans un journal de St.
Jean, par quelques particuliers se plai-
gnant de ce que le sifflet d'alarme ne
fonctionnait pas. M; Short écrit:

" J'ai fait tout en mon pouvoir pour continuer
de faire fonctionner le.sifflet. Mon aide et moi
nous avons amassé avec des seaux 'eau du toit -
mais sars pluie je ne puis avoir d'eau, car i1
n'y a pas de sources ici,: et je '6pends entière-
ment de la pluie. 81, comme vous dites dans
votre lettre, ilétait consituit un nouveau reser-
voir, je pourrais amasser assez d'eau pour tontte
la saisop, car il s'est perdu plus d'eai le pri -
temps dernier qu'il n en eût faln; pour emplir
quatre on cinq rséervoirs comme .celui que j ai.
Quand j'ai 'dûarréterjeývous i. averti. Depui
que j'ai de l'eauan machine a fonctionné tout
le temps."

'Subside.. 1877t
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Le 31 mai 1876, le mécanicien écrit.
" J'ai di arrêter la machine le 9 de ce mois,

parce qu'un rivet se détachait de la chaudière;
je le remptaçai par un boulon que j'arrangeai
en vis. C'était en temps de brouillard, et on
me dit qu'il y avait des navires dans la baie
pendant ce temps. Le sifflet recommença bien-
tôt à fonctionner. Je vous remercierais si vous
m' envoyiez du charbon, car je n'en ai plus
guères."

Le 19 juin 1876, il écrit encoro:
" J'ai été obligé d'arrêter le sifflet, mon

approvisionnement de charbon et de bois étant
entièreuent épuisé. J'ai arrêté dimanche
matin Ù, sept heures. Il v avait beaucoup de
brouillard, mais le temps est clair à présent "

Celte fois le mécanicien se plaint de
la position difficile danab laquelle il se
trouve placée par le manque de com-
bustible.

Le 14juillet 1876, n'ayant pus ou de
combustible depuis le 19 juin, il écrit
pour annoncer l'arrivée du capitaine
Smith avec un approvisionnement. En
date du 26 juillet 1876, je- vois une
lettre de l'agent du ministère de la
Marine et des Pêcheries à Halifax,
adressée à l'administration à Ottawa.
Voici ce que je lis:

"L'approvisionnement d'eau à cette station
est très précaire. Il n'y a là ni cours d'eau,ni sources, et le seul moyen d'avoir de l'eau est
de la prendre dans la coulée lors de la fonte
des neiges le printemps, et de ramasser ce qui
tombe du toit de l'édifice en temps de pluie. La
citerne, peut être emplie an printemps, mais ne
peut plus être remplie après, si ce n'est avec de
l'eau de pluie. Je recommande donc fortement
que l'on construise un nouveau réservoir à eûté
du premier, ce qui permettrait d'avoir constan-
teniment un abondant approvisionnement d'eau
pour les besoins de la machine. Quand j'ai
visité le siffiet, il n'y avait d'eau que pour
environ 100 heures de fonctionnement, et si le
sifflet avait fonctionné rendant le temps de
brouillard de la fin de juin et du commencement
de juillet, quand le combustible a manqué,
l:approvisionnement d'eau eût été épuisé avant
cette époque."

Dans un des services dans lesquels
on M'a défié de trouver aucune négli-
gence, nous voyons donc par les rap-
ports des fonctionnaires, que la seule
raison pour laquelle il se trouvait
encorq de l'eau pour le service de ce
sifflet d'alarme le 26 juillet, est que le
sifflet n'avait pas fonctionné dans la
saison la plus dangereuse de l'année,
faute de combustible. il serait difficile
d'imaginer de plus coupable négligence
dans aucun service. • Voici la réponse
de l'honorable ministre de· la Marine
et des' Pêeheries à l'agent de -'admi-
nibt:·ation à Halifax:

M. TuPPR

"'Votre rapport a été reçu. Je suis bien
aise que les accusations portées contre le mé-
canicien n'étaient pas fondées. Je ne suis pas
disposé à autoriser cette année la dépense
qu'entraînerait la construction du réservoir
que vons recommandez de construire en cet
endroit. Quel en serait le coût probable ? "

Un an après que le mécanicien eût
demandé de l'eau, l'honorable ministre,
le 5 août 1876, obtint une estimation
qui mettait à $992, le prix des amélio-
rations nécessaires, lequel fut plus tard
réduit à $815. Le 8 août M. Johnston
écrivit à M. Short:

" J'ai reçu votre lettre du ler courant, accom-
pagnée d'estimations et d'offres pour la cons-
truction du réservoir, d'un hangar à charbon
et d'un hangar a bois au Cap d'Or. J'ai com-
muniqué ces papiers au ministre de la Marine
et des Pêcheries, qui m'a répondu que ces amé-
liorations ne pourront pas être faites cette
année, vu qu'il n'y a pas de crédit de voté pour
leur exécution."

Le 24 aoat, M. Johnston écrivit au
ministre:

" J'ai Phonneur de vous communiquer une
lettre du mécanicien du Cap d'Or, annonçant
que l'approvisionnement d'eau en cet endroit
est épuisé. Je n'ai pas annoncé que ce sifflet
a cessé de fonctionner, parce qu'il a plu abon-
damment entre la date où la lettre a été écrite
et celle où je l'ai reçue. J'espère que cette
pluie a en le double résultat de dissiper le
brouillard et de fournir de Peau."

En vérité l'administration a montré
une foi robuste en la Providence. Le
19 août, M. Short écrivait à l'agent à
Halifax, lui annonçant qu'il n'avait
plus d'eau et que le sifflet était muet.
O.r si quelque navire avait touché
terre, tout homme à esprit droit ne
pourrait faire autrement, dans de telles
circonstances, que considérer le gou-
vernement responsable de toute perte
devie ou de biens qui aurait pu s'en
suivre.

Le 19 décembre 1876, M. W. M.
Smith, l'inspecteur, écrivit à l'adminis-
tration qu'il suggérait la construction
d'un nouveau réservoir pour assurer
l'aepprovisionnement d'eau, et qu'il
avait une estimation de M. Joseph
Tomninson portant à $700 le chiftre
des frais de construction de ce réser-
voir.

Sans prendre, davantage le temps 'de
la Chambre, je prétends que s'il y a une
question qui mérite l'assention, c'est
bien celle dont je viens de parler.

M. SUITH (Westmoreland)-A cette
heure avaricéëde la session;"je ne crois
pas qu'il soit très loyal de ni'attaquer
aussi violemment, sans me mettre en

(COMMX.UN si.] Subsides.



Subsides. 1879

garde, en me donnant avis del'interpel-
lation. Je crois que la conduite de
l'honorable député en cette occasion
n'est pas digne de lui.

Ceux qui examineront les documents
verront qu'ils ne contiennent rien qui
soit de nature à permettre à qui que ce
soit de jeter du blâme sur moi ou l'ad-
ministration.

Il est difficile d'administrer 400
phares et 30 ou 40 sifflets d'alarme
sans qu'il arrive quelquefois une erreur;
mais je ne crois pas que l'affaire que
signale l'honorable député de Cumber-
land soit de nature à le justifier de
m'attaquer personnellement. Je n'ai
pas d'objection qu'on critique équita-
blement mon administration; mais
l'honorable député a été trop loin dans
cette affaire. Tous ceux qui liront les
documents y trouveront suffisamment
pour me disculper et disculper mon
administration.

Le crédit pour ce sifflet d'alarme a
été voté du temps de mon prédéces-
seur, et la construction en a été ter-
minée dans l'automne 1875. L'inspec-
teur pensa à cette époque que l'appro-
visionnement d'eau ne serait pas suffi-
sant. On avait pris des mesures pour
la construction d'un phare sur l'Ile
d'Espérance, et l'agent suggéra à l'ad-
ministration qu'il serait à propos d'y
transférer le sifflet d'alarme, mais l'on
décida de ne pas le faire. Au mois
d'août dernier, on me signala le fait
que ce sifflet manquait d'eau ; mais va
qu'il n'avait pas été voté de crédit, je
crus qu'il vaudrait mieux, avant de
faire aucune réparation, d'attendre que
le Parlement se fut réuni et eût voté
un crédit à cet effet. Je ne crois pas
avoir été traité convenablement dans
cette affaire.

Je prends la liberté de lire la lettre
suivante:

"I1Huwax, 9 i4 1876..
"'Votre lettre du 5 courant offrant de tournir.

-100 tnues. de charbon ap sioiet. alarme du
CSp 4'Or penda mtliois de juin a'dté soúmise
au ministre ad ourd'huie;til m'autorise* voùs
dire- que : dshinistration vous donnera.:la
somme:de29l0>p*.rer 100 tonnee de char-
bon de Spriag Hàr ài li ÏèàtidW~'dti siffet

4'alar~e-sn Opor,>peidant là ii:dji
prochin,, ou P t8t si vous le désirez.. Le
.charbon sia un,'an quai de Dorchester.
veuiller usé dire si vous acceptez cette o ffre

autrement nous ferons probablement transpor-
ter le charbon par notre propre navire.

"J'ai l'honneur, etc.,

"H W. JO HNSTON.
< MULL&u SKIT9,

"Capitaine de la goëlette Ada.
" Advocate Harbour."

Tel était le contrat. Le charbon de-
vait être livré au quai à Dorchester., Il
devait être fourni dans le mois de juin,
ou auparavant, si le capitaine le jugeait
plus commode. Le 13 mai 1876, le
capi.taime écrivit la lettro suivante :

"CiP n'On, la mai 1876.
Cava lÀousxmun,-J'ai reçu votre lettre

aujourd'hui, et en ai pris connaissance. Je
trois que l'offre que vous me faites est trop
basse. Je ferai la chose pour $250; c'est le
moins que je puisse accepter. Si vous jugez a
propos de me donner la commxande, je ta rem-
plirai avec plaisir et vous serai bien obligé.

I Le charbon est très difficile w livrer et très
dispendieux. •

I Je n'ai pas besoin de vous dire quelles sont
les difficultés de l'èndroit, vous les connaisses.
Quand vous recevrez cette lettre, si vous jugez
à propos d'accepter mon offre, envoyez-moi
votre commande immédiatement, car il faut
le meilleur temps possible Dour livrer ce char-
bon.

J'ci lhonneur d'atre, etc.,

"Capt. WILLIAM SMITH.
" Goëlette Ada.

"A. H. W. Jonnaro;, eer."
Vient après, une note écrite par moi:

I l serait peut-dtre mieux d'accepter cette
offre. Qu'il soit blen entendu que le charbon
devra. êre livré à lédiice même du sifflet
d'alarme."

Puis la lettre suivante de M. John-
ston:

"HALIAX, 20 mai 1876.
bllossisua,-Votre offre de livrer cent ton-

nes de charbon à l'édifice du sifftet d'alarme, au
Cap d'Or, pour la somme de deux cent cin-
quante piastres, est acceptée, et la livraison
Deut commencer immédiatement. Le charbon
doit être de 8pring Hi1l, et il est mieux je sup-
pose de -le prendre à Dorchester.

I 1aites-moi savoir quand vous serez prêt à
prendre le changement, et je vous enverrai un
bon pour qu'il vous soit livré.

"Il doit être bien compris que le charbon
dois être livré à Iédifice du siffles d'alarme.

4 -a - oire,.etc.,
. , "IL W. JOHBSTO.

"capt. Wittrax:8x rs,

o ,,, , . ,Cap d'Or.»
>...:Teitäent la orrespondà4pqe.qui existe.

usQaupppsait que le charbop serait livré
le 20 imai; mLis-malbeurenasiment cela
ne fat pas fait.

[2y AVR. 1877.]Bubsidea.



1880 Subsides.

L'attaque de l'honorable député n'est
pas digne d'un homme . de sa position
et n'est pas appuyée sur des faits. Dans.
l'affaire du siflet d'alarme, je ne suis
pas à blàmer. Je n'ai aucune objection
A être critiqué par mes amis on mes
ennemis, mais je trouverai toujours à
redire conre une attaque comme celle
qu'on me fait à cet égard.

La résolution at lue une seconde fois
et adoptée.

Ret olutiotn 78, Chemin de fer du
Pacifique, $1,524,000.

M. TUP'PE R-.e désire appeler l'at-
tention du premier ministre sur un
point au sujet duquel l'honorable mon.
sieur a mal interprété les opinions
exprimnée par mon très honorable ami
et par moi-même. Je veux parler de
l'exIlorahtion de la Ptase ai Pin, et do
la réion de la rivire de la Paix.
Comme on doit employer encore lai
t-sison proebaime à l'exploration du
iistrict de la rvière Fraser, dans le but'
de constater si la ligne pourra ètre
poussée jusqu'à Burrard Inlet, on ne
perdra aucun temps en faisant l'explo-
ration dont je parle. Le sous-ingénieur
en - hef est un homme de beaucoup
d'h:'bileté, et on pourrait lui donner
inst miction d'aller avec un parti peu
considérable s'assurer si,sans beaucoup
augmenter la longueur de la ligne,
le chemin ne pourrait être tracé d'Ed-
monton à Fort George, de manière à
passer par une contrée féconde et
favorable, au lieu de traver-ser une'
région que je crois être, d'après l'opi-
nion de tout le nonade,. malheureuse-
ment très improductive. Les frais de
cette exploration seraient compairati-
vement peu considérables.

M. MACHKE NZIE-J'ai parfaitement
compris li chose lorsqu'on l'ai suggérée.
C'est moi qui n'ai pas été compr.

Nous avons, pour ainsi diro, une'
ligne con pète depuis l lae Supérieur
jusqu'au Pacifique, pur Dean Inlet et
Bute Inlet; et du moment que les
profils seront préts, ce qui sera très
prochainement, nous pourrons deman-
der des offres et des soumisi.ions d'après
l'acte de 1874. Si les explorations de
la saison démontrent que la, route -de
Burrard Inlet est la meilleure, on no
pourra recevoir que des soumissions
supplémentaires quant à cette route. Si
nous nous mettons à explorer-cet été

M. SiaTa

une nouve)le route d'environ 1,000'
milles, il 'nous sera impossible d'être
prêts à demander des soumissions avant
un an et demi. Aussitôt que les pro-
fils seront finis, nous avons lintention
de prendre les mesures nécessaires.
pour mettre l'entreprise · devant le
public.•

Sir JOfN 'A. MACOONAD-Les
travaux dont parle mon hondrableami
pourraient être faits 'dans le 'eours de
cet été.

M. MACKENZIE-En examinant
le rapport de. M. Fleming de 1874, et
ses annexes, on verra qu'il a déjà été,
fait une exploration assez paable de
la contrée, à partir de Fort George
jusquedans le voisinage de larivièreà la
Boucane à l'endroit où elle se jette dans
lai rivière de la Paix, et de là à- la
Passe de la rivière au Pin, ainsi appe-
lée. bien qu'il n'y ait pas là de passe
proprement dite et que l'endroit soit
plat.

Sir JORN A. 3fAODONAiD-Tant
mieux.

M. MACKENZIE - L'on connaît
passablement cette partie du pays. Il
n'y a pas de doute qu'elle pourrait
otfrir une belle route pour un chemin
de fer, mais nouts avons continuelle-
ment affaire à l'impatience suscitée
dans la Colombie-Anglaise par la con-
duite des honorables messieurs de
l'Opposition. Je crains que si nous
entreprenions une exploration instru-
nentale,-ce que nous aurions à faire,si nous faisiorns une exploration quel-
conque,-nous.4 ne pourrions pas de-
mitnder de .-oumissions avant deux ans.

La résolution est lue une seconde
fois, et adoptée.

Résolution 56.-Pour aider à l'immi-
gration et faire face aux dépenses de
ce service, y compris l'estimation des
dépenses pour le transport des Menno-
nites, $110,000.

M. POPE (Compton)-Il y a dans.
les prévisions budgétaires un item
concernant la salubrité publique qui ne
devrait pas être là. 2 Cet item fut placé.
là en 1873, et y' est demeuré depuis.
La raison pour laquelIeß iten avait
été placé là; est qu'il ýetamt"da .certaidés
balances 'en vertu de làtioin 'éRt'de,
choses. Mais du Parieineit' n'a rien à
faire avec la 'santé "publiue. .Gett>
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question est entièrement en dehors de
notre contrôle.

M. CARTWRIGHT-Je ne suis pas
prêt à exprimer une opinion su'r la
question constitutionnelle, - mais je
crois qu'il y aurait raison de -prétendre
que nous sommes tonus dé prendre des
mesures concernant la àanté publique
dans les Territoires du Nord-Ouest.
Une des raisons qui nous a fait qarder
<et item dans les prévisions budgétires
est que nous craignions qu'il se déclarât
quelque épidémie telle que la petite
vérole dans bette région. C'est ce qui
a malheureusement en lieu il y a quel-
ques mois, et nous avons dti employer
une partie de ce cédit pour empêcher
l'épidémie -de se propager parmi les
colons et les Sauvages. Les ravages
de l'épidémie parmi ces derniers ont
été dos plus terribles. •

M. MACKENZIE-Il 'cst présenté
un autre cas dans la Colombie- ritan-
nique où nous avons été obligé de dé
penser 84,000, le jugo Gray etun autre
personnage de l'endroitayant prétendu
que l'épidémie était due à la négligence
de certains employés du gouvernement.
Le gouvernement local essaya de nous
faire payer 812,000 ou 8 14,000, mais
les arbitres réduisirent este somme à
84,000.

M. TUPPER.-Il est rare que je ne
sois pas de l'avis de mon honorable ami
le député de Compton, mais je crois
que l'opinion de Phonorable ministre
des Finances est juste.

Il est peut-être vrai qu'on puisse dou-
ter que le Parlement fédéral ait bien le
droit de s'occuper de cela. Mais d'un
autre côté on ne saurait douter que l'ad-
ministration de la quarantaine relève
de lui. Il serait monstrueux de suppo-
ser que L'on dût permettre aux imini-
grants de venir apporter à nos popula-
tions des maladies contagieuses, comme
ont fait certains immigrants dans le
port de Halifax, le choléra, auquel ont
succombé 300 personnes.

Je suggère : que .le -gouvernement
.examine la question de l'à propos d'exi-
ger que tout immigrant soit vacciné.

M. CARTWIGHT-.Je remercie'
l'honorable.dép'ut e ,cett. -idée, bien.'
qu'elle ne-ésit pefetre.pas très-prati-
quablé. le la communiquerai, néan-
moins au chef du dépàrtenment.

M. POPE (Compton)-Je suis d'avis
que cette question relève des gouverne-
ments locaux.

La résolution est lue une seconde
fois et adoptée.

'Résolution 208- Prévision supplé-
mentaire pour la police à cheval du
Nord-Ouest, $33,750.

M. MlTCHUELL- Cette somme ne-
pourra-t-elle pas être réduite de 50
pour cent à la prochaine session.,

M. MACKEFNZE--On a réduit ce
crédit autant que possible pour le pré-
sent. J'espère néanmoins pouvoir faire
de» nouvelles réductions avant qu'il soit
longtemps. Il ne faut pas oublier qu'il
est absolument nécessaire de bien éta-
blir l'ordre et la sécurité avant de pou-
voir inviter l'immigration à se diriger
vers le Nord-Ouest.

M. TUPPER-Jo suis content- que
le gouvernement s'occupe'de cela. J'es-
père que l'on pourra diminuer les dé-
penses en faisant cultiver de l'avoine
et des pommes de terres, etc., par la.
police elle.même.

M. MACKEZIE-On a tenté l'ex-
périence, mais sans succès, à cause des
sauterelles. Nèanmoins, on croit main-
tenant que le Nord-Ouest ne sera pas.
aflligé de cette plaie d'ici à un bon
nombre d'années.

M. TUPPEPR-Pourquoi l'adminis-
tration de cette force a-t-elle été trans--
fêrée au Secrétariat dStat et non pas
au ministère de la Milice.

M. MACKENZoE-Elle a été ente-
vée au ministère de la Justice à cause,
de la grande somme d'ouvrage qu'il y
a A faire dans ce ministère. J e n'ai
pas cru qu'il serait à propos de placer
ce corps sous le contrôle du ministère-
de la Milice parce que c'est une force-
civile, et -que les règlements appli-
cables à la milice ne sauraient b"lppli-
quer à la police.. Le Seerétaire d'Etat
a beaucoup d'affaires concernant le-
Nord-Ouest, et en prenant cela en con-
.sidératio,.de même que le fait qu'il a.
.moiua.d'ouvrage. que-les .autreé minis-

. tèresejaiicruequ'il pourrait-se charger
de ;l'an4inistration de la police facilé-

, ment.et avec succès.
La- résolutieiW est lue une ieconde,

fis et adoptée.
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Résolution 235-Vapeurs de l'Etat,
$31,000.

M. TUPPER - J'attire l'attention
du gouvernement sur l'importance
qu'il y a de faire tout en son pouvoir
pour découvrir le meilleur endroit do
communication entre l'Ile du Prinec-
Edouard et la terre ferme en hiver.
Les efforts du Northen Light dans le

-cours de l'hiver dernier n'ont ou qu'un
succès partiel. On m'info me que pen-
dant tout le cours de l'hiver, il y a cu
un passage libre de glace entre l'ile et
l'île du Chêne, à l'embouchure de
Wallace Harbour. J'espère qu'on
s'informera de l'exactitude du rensei-
guement, et que si les faits le per-
mettent, cette route sera assignée au
..Yrthera Light. Les ports de Pug-
wash et de Wallace sont les meilleurs
points de communication avec l'île;
une courte ligne de chemin de fer
pourrait les mettre en communication
avec l'Intercolonial à mi-chemin. entre
Halifax et St. Jean, ce qui serait la
ligne la plus directe tant en été qu'en
hiver.

Résolution lue une seconde fois et
adoptée.

Il est six heures et l'Orateur quitte
le fauteuil.

sfANCE DU SOIR.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ALBERT.

(M. Domville.)

M. DOMVILLE-Je propose que les
amendements faits par le Sénat au bill
No. 48 pour accorder do nouveaux
pouvoirs à la compagnie du chemin de
fer Albert, soit examin4s et adoptés.

M. BURPEE (Sunbury)-Il y a de
graves raisons qui s'opposent à ce que
la Chambre approuve ces amendements.
Leur adoption placerait certaines
personnes du comté d'Albert dans- une
position très embarrassainte. Le bill
,permet. à la compagnie, qui ne possède
pas un seul denier de capital payé,
d'émettre un nombre illimité-de billots
promissoires, ce qui aura pour effet

-d'augmenter le chiffre des obligations
de la compagnie, tandis que le gouver-
nement local a limité son action en ce
.sens à $600,000.

Je propos comme amendement, que
M. KAoEENzIE

la discussion des amendements faits à
ce bill soit renvoyée à trois mois de
cette date.

M. TUPPER-Je ne crois pas que la
Chambre soit disposée à approuver
l'amendement que vient de proposer
l'honorable préopinant. Le bill a été
examiné avec soin par le comité des
chemins dle fer, et le ministre de la
Marine, qui représente le comté voisin
de celui où doit se construire le chemin
on question, a pris un grand intérêt
dans son adoption. Ce comité a rapporté
ce bill avec les amendements qu'il a
cru nécessaire de lui faire. Le bill passa
par les différentes étapes de la législa-
tion et fut renvoyé au Sénat. Naturel-
lement il nous reste à discuter les amen-
dements faits par le Sénat; mais je
crois que nous devons nous borner à la
discussion de ces amendements, qui
diminuent au lieu d'augmenter les
pouvoirs accordés par le bill. Le Sénat
n'a fait qu'ajouter les mots " ou autres."
J'espère que la Chambre sera d'avis que
le mérite général du bill ne sera pas
maintenant mis en question.

M. HOLTON-Sans doute, la ques-
tion devant la Chambre est celle des
amendements faits par le Sénat. Ce
bill fut présenté au commencement de la
session sous une forme que le comité
des chemins de fer refusa absolument
d'ad mettre. On le remit sur le métier, et
on le remodela de telle façon qu'il
cessa complètement d'être le bill origi-
naire. Il me semble que le bill offre
de grandes objections. Des personnes
du Nouveau-Brunswick m'assurent que
ce bill est vicieux ab initio. Je ne
connais aucunement la compagnie dont
il s'agit ni le pays que l'on se propose
de faire traverser par ce chemin de
fer; mais quand des personnes du voi-
sir.age en lesquelles j'ai pleinement
confiance me renseignent do cette
façon, il ne me reste qu'à agir en con-
séquence.

M. DOMVrLLE-Nous avons l'opi-
nion d'excellents jurisconsultes quant
à la nécessité ab.sblue de la .législation
qni nous occupe. 'Ihônorable ministre
de la Marine a expi-imbson opinion que
le bill ttaitbon. Il'a:été iýtardé à cause
de certaines technicalitë,et les députés
dur-Nouveau-Bruwick,. per la voix de
l'honorable député dfAlbert .ont ap-
prouvé le nouveau bill qui, d'apros
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ce que l'honorable monsieur m'a dit,
a sa cordiale approbation. Seulement
trois ou quatre députés s'y opposent,
parmi lesquels se trouvent les hono-
rables déDutés de Kent et de Sunbury.

M. CAMERON-Je suis étonné de
la façon de raisonner de' l'honorable
-député de Chateaugay (M. Holton),
qui dit que parce que certains députés
de cette Chambre lui ont représenté en
particulier que ce bill est vicieux en
principe, la confiance qu'il a dans ces
représentations secrètes le forcent à
s'opposer à ce bill. Cependant la
-Chambre a déjà approuvé le bill et l'a
adopté. Le Sénat ajoute certains mots
qui ne changent aucunement le prin-
cipe, et quand il est question d'approu-
-ver ces amendements, on propose de
rejeter tout le bill.

M. MITCHELL - En refusant de
passer ce bill la Chambre se rend ridi-
-cule.

M. McLEOD-Voici pourquoi j'ai
secondé la motion de l'honorable député
de Sunbury (M. Burpee). Il y a dans
-cette Chambre certains députés du
Nouveau-Bruns irick ,qui .regardent ce
bill comme out-à:ait pernicieux dats
les effets qu'il ne peut manquer d'avoir.

Sir JOHN A. MACDONALD-Ques-
tion d'ordre. Le débat doit se borner
aux amendements faits par le Sénat et
à la motion proposant de renvoyer la
discussion de ces amendements à trois
mois. On ne peut discuter le corps
du bill, parce que les deux Chambres
l'ont adopté. Il est contraire au sens
commun et à la justice de discuter le
bill de novo, et en conséquence contraire
aux lois du pays. Les autorités sur ces
matières ont posé le principe, que lors-
,qu'une Chambre s'est prononcée, elle
ne peut revenir sur sa décision.

M. L'ORATEUR-Je maintiens la
-question d'ordre.

M. QIBBS (Ontarip-Sud) -Je pro-
ose comme sous-amendement que tous
es mota après. le mot,." que" dans, le

dit amendement,:soient biffés et..reni-
placés par les.suiyvta. ",l'amendement
fait au bill., a)Zmi d u fer, 416 e 4
-soit;pas adopgé,'lih,;- -- ·..

La questioa àdt·,mise aux avoiie le
sous-amende-meut est<rejeté.sur lagdivi-
sion suîivante:2 -:, - ··

Bowell
cameron
Caron
Uuthbert
DeCosmos
Desjardins
Domville
Flesher
Fraser
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibos (Ontario-Sud)
Haggart

OUa:
mieurs

Killam
Langevin
Macdonald (Kingston)
Masson
Mitchell
plat
Plumb
Rochester
Rouleau
Thompson (Caribou)
Tupper
Wallace(Norfolk).-24

CONTRE :
Messieurs

Appleby Holton
Archibald Horton
Aylmer Irving
Bain Kerr
Biggar Kirk
Blackburn Ladiamme
BWn Macdonald (,ornwaU)
Borron Macdonald (Toronto-
Bourassa . Centre)
Bowman Macdougal g
Burk Mackenzie
Burpee <St. Jean) McLeod
Burpee (Sanbury) McNab
Cartwright Metcalfe
Casey Mills
Christie Oliver
(hurch Paterson
Coffin Pickard
Cook Ray
ne St. Georges Rosi (Durham-Est)

Dmond Rosa Prince-Edouard)
Flynn Sinclair
Forbes Smita (Peel)
Fréchette Saider
Galbraith St. jean
Gibson Taschereau
Gillies Thompson (Haldimand)
Qoudge Trow
Guthrie Waliace-(Albert)
Haoar Workman
Higinbotham Young.-63.

La question de l'amendement est
reprise.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne vois pas comment la Chambre
puisse adopter cet amendement. La
Chambre a passé un bill, le Sénat a
jugé à propos de l'amender, et l'on
vient de voter que la .Chambre ne
s'oppose pas à l'amendement du Sénat.

M. BURPEE (Sunbry)-Le bill a
été passé sans avoir été sur les ordres
du jour. S'il n'en avait pas été ainsi,
il aurait ét amendé.

8-Sir JOHN'A. MAODONALD-C'est
une insulte à M. l'Orateur et aux om-
ciers'de--cette Clainbré que de dire
qu'ils'.ont pu-etx-mèttre une• telle iri4-
*gularité dansiles fproèédés.

M. HOLTON-Monrf Snbrable ami
de SuNtbnry veut tou' simplement dire
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que le bill a été considéré le même jour
qu'il a été rapporté, et qu'il n'a pas
paru sur les ordres du jour imprimés.
Ce n'est pas là blamer M. l'Orateur.

Sir JOHN. A. MACDONALD-Si
les paroles de l'honorable monsieur
n'ont pas pour but de censurer M.
'Orateur, elles sont dites pour justifier
l'honorable monsieur de faire la motion
qu'il a présentée à la Chambre. Mon

onorab le ami (M. Gibbs) a proposé
que la Chambre n'adopte pas l'amen-
dement, fait par le Sénat, et une majo-
rité énorme de cette Chambre a rejeté
sa proposition déclarant par là qu'elle
approuvait cet amendement; et après
cela nous avons devant nous une motion
demandant que la discussion de cet
amendement soit renvoyé à trois mois.
La position est absurde, et ne fait que
montrer quel esprit anime les hono-
rables partisans de cette motion, et
jusqu'à quel point l'esprit de patrie-
tisme .......

M. MITCHELL-Dites plutôt l'es-
prit de parti.

Sir JOHN A. MACDONALD-Les
deux termes devraient dire la même
chose. L'honorable député de Nor-
thumberland appelle cela l'esprit de
parti. Le mot est court et ressemble
beaucoup à l'autre. Mais j'allais dire:
l'action de la majorité montre comment
son esprit de patriotisme a amené la
Chambre à se rendre ridicule en reje-
tant cette motion.

M. HOLTON-Mon honorable ami
ne devrait pas accuser la Chambre de
se rendre ridicule par aucun de ses
actes. Cela n'est pas dans l'ordre.

Sir JOHN A. MACDONALD-Si la
Chambre ne s'est pas rendue ridiculo,
elle a passé une résolution ridicule.
Ceci est dans l'ordre.

M. HOLTON-Aucun acte de la
Chambre ne doit être ainsi traité.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
me rétracte, me réservant d'en dire ce
que j'en penserai en dehors de la Cham-
bre dans un atmosphère plus libre.

Voici l'affaire. .La Chambre passa
un bill unanimement. Le Sénat amende
ce bill. On propose do ne pas adopter
cet, amepdement du Sénat, ,et la majo-
rité de la Chambre, déclare par son
vote que l'amendement est. tout-à-fait
juste et qu'elle ne veut pas le rejeter.

M. HoLToN

Puis ensuite vient une motion -qui
propose de renvoyer à trois mois l'exa-
men de cet amendement. Jusqu'oà
l'esprit de parti ne peut-il pas porter
les gens 1

M. TUPPER-Je désire dire quel-
ques mots sur l'étrange position dans
laquelle se trouve la Chambre. Mon
très honorable ami a exposé les faits
avec vigueur, mais il n'y en a pas
encore mis assez. Ceci n'est pas un de
ces bills ordinaires présenté par un
simple député, et qui, sans avoir subi
l'examen du corps auquel la Chambre
s'en rapporte sur ces questions, arrive
devant la Chambre pour être discuté.
Mais c'est un bill contre lequel des
membres distingués du comité des che-
mins de fer, auquel il avait été soumis,
ont soulevé de fortes objections devant
ce comité.

L'honorable député de Sunbury vient
de dire à la Chambre qu'il a fait con-
naître au comité des chemins de fer les
objections sérieuses qu'il avait contre
ce bill.

Le ministre de la Justice même s'op-
posa à ce bill, et il est bien connu que
cet honorable monsieur et un de ses
collègues différaient d'opinion au sujet
de ce 'projet de loi.

M. HOLTON-Un mot, s'il vous
plait. Mon très honorable ami le dé-
puté de Kingston a rappelé à l'ordre un
honorable membre de cette Chambre
parce qu'il discutait le bill.

M. TUPPER-Je ne suis pas pour
discuter le bill, mais la conduite des
honorables n3essieurs à son sujet. Je
ne suis pas surpris de voir mon hono-
rable ami essayer de m'arrêter en cette
voie en soulevant la question d'ordre,
car il prévoit qu'avant d'avoir fini de
parler, j'aurai signalé à la Chambre la
position pour le moins équivoque dans
laquelle s'est placé l'honorable député
à l'égard de ce bill. Le ministre de la
Justice, l'honorable député de Château-
guay, et quelques autres messieurs
avaient trouvé à redire sur la forme
donnée en premier lieu au bilI et
avaient entrepris "de le, refhire. C'est
ce qui. fut fait;'et--après l'&<amen le
phis minttieux-de Ta'åt du comité,
celui-ci:fit les chargeridnt'4i'il jugea.
à propos; Je crois être dans' lo vrai
en disant- que-le bill fut adopté par le
comité, sans opposition. Quoiqu'il en
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soit, le bill prit une telle forme que
l'honorable député. de Châteauguay.
crut devoir, comme il l'a dit tantôt,
proposer que' le bill ret4ut immédiate-'
ment la saüetion de la Chamure.

M. H1OLTON-Ma proposition s'é-
-tendait à tous les.bills.

M. TUPPER-Le nombie des bills-
n'y fit rien. L'honorable député s'est
fait devant la Chambre le parrain de,
ce bill même. En vérité, c'était un'
nouveau bill préparé par le comité,
après qu'on eût soulevé contre lui toutes
les objections possibles, de manière à
n'en plus permettre aucune. On sait
que l'honorable député, je suis tenu de
le dire à sa louange bien méritée, plus
que personne. consacre son temps et son'
attention aux travaux des comités et
accomplit avec une scrupuleuse fidélité
son devoir de membre des principaux
comités, ne laisse aucun projet de loi
sortir du comité des chemins de fer ou
des autres comités permanents impor-
tants avant qu'ils ne soit d'accord avec
l'intérêt publie. Or, l'honorable dépu-
té, après avoir fait dans le comité tout
ce qu'il était nécessaire pour rendre ce
bill acceptable à tous et l'avoir fait a -
prouver, le présente lui-meme a a
-Chambre, et demande à celle-ci de l'ac-
cepter, sur la foi que lui et les autres
membres du comité ont donné au bill
la plus scrupuleuse attention.

Je n'ai pas à chercher les motifs que
peuvent avoir les honorables messieurs,
je ne dis pas en cherchant à rendre la
Chambre ridicule, ce langage n'est pas
parlementaire, mais en passant d'abord
un bill à l'unanimité, ein l'envoyant au
Sénat, puis par leur vote en déclarant
que l'amendement du Sénat ne sera pas
accepté dans le but d'empêcher le bill
de devenir loi; mais je puis dire, et je
crois que j aurai en cela l'assentiment
,de la Chambre,'que dans l'histoire de
la législation on chercherait:en. vain un
exemple d'une pareille conduite.

Sir JOHN A. MAODONALD
C'est honteuri

M. TUPPERr-Je sneAdiri s.pas.que-.
c'est honteux. .Jene ,veux pas êt re.
violent. La o
aujourd'hui. au. ggjetg eebil -parç19
d'elle-mêmlassez1 hait; gev§nt le s.9%
pour que je me conna d'en ire i
peu de chose., .

Quand 'l'honorable député de Nor-
thumberland. a osé insinuer ce qu'il
pensait des motifs qui ont pu dicter
cette étrange volte-face, on le rappela
à l'ordre:et, avec raison; car il n'est pas
parlementairede uspecter les motifa
des honorablée députés ; mais tandis
que nous.sommes- tenus de nous con-
duire commesi lesactionsdes honorables
membres de cette Chambre n'étaient
,dictées par auqun motif. inavouable,
tandis qu'il nous est, défendu d'attaquer
les motifs des députés de cette Chambre,
il sera impossible d'empêcher l'opinion
de se formuler au dehors par tout le
pays au sujet du rejet du projet de loi
de mon honorable ami le député do
Kings.

Ah, voilà la conduite que l'on tient;
où cela va-t-il menorla législation? Je
puis dire à 5a Chambre que si les mem-

res de l'Opposition avaient traité la
droite comrie elle nous traite aujour-
d'hui dans la législation à laquelle nous
avons donné naissance, le Parlement
ne serait pas prêt à se séparer avant un
mois encore. Si l'Opposi tion n'avait
pes aidé la droite à passer aussi rapide-
ment que possible les questions lus plus
graves et les plus importantes, et à
hter le travaux de la session, il se-
rait impossible de proroger les Cham-
bres avant un mois encore. Si l'on
avait continué à saper la position de la
droite, si les embarras qui eussent légi-
timement et constitutionnellement pu
être soulevés avaient été mis en usage,
le parti ministériel se serait trouvé
dans un mois encore dans une position
encore pire que celle qu'il occupe ce
soir. Jamais aucune Opposition n'a
moins mérité un traitement tel que
celui que l'on fait subir aujourd'hui à
mon honorable ami. Et je dois dire
aux honorables membres de la droite,
que pour ma part, j'accepte, et tous log
membres de l'Opposition comme moi,
ce traitement, non pas comme s'adres-
sant à un seul d'entre'nonis, mais à tous,
òomme Opposition entière.

L.x' conduite que- l'on tient est un
kpernicieux exniple'4 l'on a tort' dé"
traîner dans de niesquines chicanes da
partis des questions. d'intérêt public,'

,,qui devraientý être considérées 'sur léurs ",
propres méritest'sánségamdà ucíñid

,considéiaionsdiopartis.
Si' cet -exenple est suivi, on eut

s'attendre aux plhs pernicieux al
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tats. Et personne dans cette Chambre
n'en sentiront l'el'et plus que les honu-
rables membres du Cabinet, quise sont
indignement prêtés, je puis dire, pour
rejeter un projet de loi auquel mon
honorable ami est intéressé, simple-
ment parce qu'il y est interessé.

M. DOMVILLE-Je désire donner
un mot d'explication au sujet de cette
affaire.

Quand je m'aperçus qu'il y avait de
l'opposition au bill, je me rendis au-
près des honorables représentants de la
province du. Nouveau-Brunswick, et de
l'honorable député de Sunbury (M.
Burpee) et leur demandai leurs raisons.
Défiant comme d'ordinaire, l'honora-
ble monsieur ne me donna pas d'abord
de réponse, mais comme j'insistais il
me remit au lendemain. L'honorable
monsieur me communiqua ensuite ses
objections, et je fis rédiger le bill de
façon à les faire disparaître. Néan-
moins, aujourd'hui à la onzième heure,
l'honorable député fait une nouvelle
opposition au bill. Je pourrais prou-
ver par l'honorable député d'Albert,
que l'honorable monsieur a déclaré
qu'il laisserait passer le bill. Je m'ab-
sentai pour affaires particulières et à
mon retour je trouvai le bill amendé
par le Sénat. Je prétends que l'hono-
rable député dè Sunbury m'a manqué
de parole.

Si l'honorable député m'eût dit fran-
chement et honnêtement que le bill
contenait encore quelque chose qu'il
ne pouvait approuver, j'eusse été le
dernier homme à presser l'adoption
d'un projet de loi qui n'eût pas dû être
adopté. Le bill fut rédigé une trois-
ième fois et approuvé par l'honorable
député; et je prétends qu'aujourd'hui
il me manque gravement de parole.

L'amendement est adopté sur la
division suivante:

-Appleby

Archibald
Biggar
Blàaburn
Blain
Borron
Bourassa
Burk
Burpee (st. Jean)

ru Sfuab=xy
Cartrght.
Caudhon

IM TurmBa

messieurs
Goudge
Guthre
Ha~a
Hi botham

Hatingto
Irving
Kerr

'Lalmma
Macdonald (ornwaU)
.,aokensie
MoLeoi
McNab

Christ;e
Church
Coffin
Cook
Dymond
Flynn
Forbes
Fréchette
Galbraith
Gibson
Gillies

ol
Mes

Bowell
Cameron
Caron
DeCosmos
Domville
Flesber
Fraser
Gibbs (Ontario-Nord)
Haggart

Nileam
Langevin

Mills
Pickard
Ray
Ross (Prince-Edouard>
Sinclair
Smith (Peel)
St. Jean
Taschereau
Thompson (Haldimand)
Trow.-47.

NTRE:

sieurs
Macdonald (Kingston)
NDonald (Cap-Breton>
MacKay (Cap-Breton)
Moffat
Plumb
Pope (Compton)
Rochester
Rouleau
Thompson (Caribou)
Tupper.-21.

La motion principable telle qu'amen-
dée est adoptée sur division.

SUBSIDES.

La Chambre reprend l'ecameni des
autres résolutions rapportées du comité
des subsides.

Résolution 239,-Traitement d'un
inspecteur des agences des affaires des
Sauvages, avec le rang de premier
commis de 2me classe,-$1,800.

M. MILLS-Certaines irrégularités
qui se seraient passées, paraît-il, ren
dent nécessaire la nomination d'un
inspecteur chargé d'exam in or les livres.
des différentes agences qui existent
dans le pays. Je crois que la nomina-
de cet officier sauvera au pays dix fois
la somme qui lui sera payée comme
traitement.

M. LANGEVIN-Je remarque qu'il
n'est rien demandé pour les frais de
route de det inspecteur, car sans doute,
cet inspecteur ne pourra pas toujours
demeurer au même endroit.

M. MILLS-Les frais do voyage-
seront payés à même la somme de
81,000 pour les dépenses contingentes.

Il a été porté contre certains agents
des accusations que je ne peux men-
tionner à laG'hambre avant de les avoir
fait vérifierce::qù peut se faite plus
facilement parzun offiier spécial..

Sir 3ONk2MACDONALD-Ie
inisrdespenant longtemps passé

de cet officier, étéi l'on considère le
dépressiòn dWiËrciale actuellé, il

[C0MMUNES.] ubsideaà.
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vaut mieux se passer de ces officiers
additionnels. Si le système actuel
d'apurement n'est pas bon, il faut le.
changer; mais il serait impossible à
un seul officier de voyager par tout
notre immense pays et d'inspecter
toutes les agences des affaires des Sau-
vages.

M. MILLS -Je veux pourvoir à la
nomination de cet officier à la recom-
mandation de personnes familières
avec ce sujet. Il y a certainement
besoin d'une inspection de ces agences,
et je me propose de subvenir à ce be-
soin.

M. LANGEVIN-Sous l'ancien gou-
vernement, quand il se portait quelque
accusation contre un agent, un ofcier
du gouvernement était envoyé pour
s'enquérir de l'affaire. Je ne crois pas
que la nomination soit nécessaire.

M. CARTWRIGHT-On avait peut-
être raison alors; mais on pourrait
difficilement en agir ainsi maintenant
avec nos agences lointaines du Nord-
Ouest.

Sir JOIIN MACDONALD-Lacréa-
tion dn cette fonction semble n'être
que pour l'avantage de quelque ami po-
litique, et j'aimerais que la Chambre
se prononçât sur la question.

La question étant mise aux voix,
l'article est adopté sur la division sui-
vante:

POUR
Messieurs

Appleby Goudge
Archibald Haar
Biggar i lnbotham
Blackburn H-autington
Blain Irving
Blake Kerr
Borron Killam
Bourasta Laflamme
Burk Macdonald (Cornwall)
Burpee (St. Jean) MacKay JCap.Breton)
Burpee (Sunbury) Mackenzie
Carmichael McLeod
Cauchon Mins
Chlistie . ayChurch Ross (Prince-Edouard)
ioffin - . Sinclair

Flynn '1•St.ean
Forbes, .,Ag

Galbmat Y - " ' ig ( u
G*ilies ;Workmnan.-50.

CONTRE:

Messieurs
DeCosmos McDonald (Cap-Breton.
Dewdney Mowfatt
Domrille Plumb
Flesber Pope (Compton)
Gibbs (Ontario-Sud) Robitaille
Langevin Rochester
Lanthier Thompson (Caribou)
Macdonald (Kingston) Tupper.-16.

La résolution est lue une seconde
fois et adoptée.

Résolution 242,-Frais des comités,
employés surnuméraires, pendant la
session, etc., Chambre des Communes,
$4,500.

M. ROBITAILLE-Je voudrais sa-
voir comment sont distribués les rap-
ports. Je remarque qu'on les em-
balle et expédie à certaines personnes
ou quantités énormes, tandis que cer-
tains députés ne .peuvent en obtenir
quelques exemplaires.

M. BOWELL-J'en ai vu empaque-
tés par quantités énormes.

M. PLUMB-Ces rapports me pa-
raissent étre les brochures de M.
Spencer et de M. Trow.

M. FARROW-L'honorable député
de Perth (M. Trow) mérite les plus
grands éloges pour la façon dont il pré-
side aux travaux du comité de l'immi-
gratiori, et c'est unaninoment que le
comité a demandé que ces documents,
fussent imprimés.

M. BOWELL-L'honorable député
semble avoir perdu de vue la question
dont il s'agit. Ce que nous voulons
savoir, c'est comment il se fait que cer-
tains députés peuvent se procurer ces
documents et d'autres en immenses
qnantités, quand certains autres ne-
savent où se les procurer.

X. MILLS- On peut les avoir au.
bureau de l'immigration.

La résolution est lue une seconde-
fois et adoptée.

Résolution 244.-Pour faire face anx
dépenses qui serort probablement en-
courues relativement à l'exposition de-
Paris, 825IOOsD

En r6ponse A.M AiLNGB IviN,
M. MICKNM E- Le goavet n-

ment n'a pas encore définitivem nt ar-

dont devra anisée 
des articles ns à l'expossia.da
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Paris. Le gouvernement désire, néan-
sMoins, que notre exposition soit de
nature à faire honneur au pays.

La résolution est lue une seconde
fois et adoptée.

Résolution 245-Chemin de for de
lUë du Prince-Edouard, y compris les
matériaux et approvisionnements, $42,-
-000.

M. MACKENZIE'- Cette somme
n'est que pour matériaux et approvi-
sionnements. Il nous faut garder dans
les dépôts de grandes quantités de
bouille, de fer, de roues, etc.

M. LANGEVIN-Je ne crois pas
que cela doive être imputé au capital.

M. CARTWRIGHT-Il est néces-
saire, quand il s'agit de nouveaux che.
mins de fer, de créer des dépôts de maté-
riaux et approvisionnements. Je crois
donc que l'article est à sa place.

M TUPPER-Je suis convaincu que
ces approvisionnements devraient être
portés au compte du revenu et non au
compte du capital, vu que le chemin
fonctionne depuis plus d'un au.

M. CARTWRIGH T-Tout ce qui est
véritablement employé est porté au
compte du revenu, et si à la fin de l'an-
née cotte provision est diminuée d'une
valeur de $15,000 ou $20,000, cette
somme sera portée au passif du revenu.

M. TUPPER--Je comprends pour-
quoi l'on désire réduire le chiffre de
l'énorme déficit de ce chemin, que l'ho-
norable premier minitstre a déclaré
être d'environ 896,000.

. CARTWRIGHIT-Il est de $100,-
00 par année.

M. TUPPER-Dans de telles cir-
constances, il serait réellement de
$150,000 au lieu de 8100,000 par année.

M. DOMVILLE-Je suis entière-
ment de l'avis du député de Cumber-
land. On no devrait acheter les maté-
riaux et approvisionnements qu'à me-
»Sure qu'on en a besoir, au lieu de les
entasser dans des dépôts. Il y a une
grande quantité de matérieux qui,après
avoir été achetés pour l'Intercolonial,
ont dû être revendu pour du vieux
fer, satu avoir jàmais servi.

M. MACKENZIPE--Quand ont-ils été
achetés?

M. M3Acrcxzrz

M. DOMVILLE-Je ne sais pas
quand ils ont été achetés, mais je sais
bien quand ils ont été vendus.

M. SINCLAIR-J'ai été bien,.aise
d'entendre les explications du premier
ministre. au sujet du crédit. Le che-
min est d'environ 200 milles de. long,
et il faut de forts approvisionnements.
Il y a grand beson 'd'une gare à.
Brendalbanc, et je suis content de sa-
voir qu'il en sera construit une en cet
endroit pour la somme' de $2,060.

M. TUPPER-On verra à la page
42 du rapport du ministre des Travaux
Publiés que, $36,594.38 ont été payés
pour approvionnements généraux pour
ce chemin, Cette somme. qu'on de-
mande aujourl'hui n'est donc pas pour
la création des dépôts, mais bien pour
subvenir à la dépense annuelle.

M. CARTWRIGT-Nous ne nous
attendons pas de dépenser 8240,000
par année sur ce chemin; s'il en était
ainsi, le déficit serait de $140,000.
Nous ne nous attendons . qu'à une
dépense de $200,000.

L'officier chargé de ce compte a jugé
qu'il devait être porté au compte du
capital, et c'est ce qui fait qu'il est
imputé au capital; je m'occuperai
cependant de l'objection qu'on a sou-
levée.

La résolution est la une seconde
fois et adoptée.

Résolution 246. - Exploration du
chemin de fer du Pacifique, 8130,000.

M. MAORENZIR-Les prévisions
principales du budget comportent un
item de $100,000 sous ce titre. Mais
M. Fleming, qui étaitabsent alors, m'a
Ihit remarquer depuis son retour, que
ce crédit est tout-à-fait insuffisant pour
les travaux de l'année. M. Fleming
me rapporte que l'exploration de «la
vallée de la Fraser demandera $180,000,
et qu'il faudra $5,000 pour la survéil-
lance de la construction de la ligne de
télégraphe entre Edmonton et la Cache
de la Tète Jaune, et pour:la révisiôn
du tracé près de la Saskatchewan -.11
faudra aussi 830,000 pour la révision du
tracé entre Kéwatin et. la rivière-des
Anglais. L'exploration instrunientale
a déjà été faite, mais on croit que rqn
pourrait raccourcir. la , distance en
déviant un peu 4u tracé' choisi. ,ur
une ligne qui a déja été presque, com-
plétoiiit arpentée, il reste encore

Subsides.
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40 ou 50 milles à explorer à partir du
Pie, un gagnant vers larivière des Fran-
çais, et $15,000 sont nécessaires pour
cette exploration. On tracera une
ligne directe jusqu'à l'endroit ou le
chemin devra par la suite traverser la
rivière Française.- Il -faut donc en tout
une somme de 6230,000, et $100,000
ont déjà été votées.

M. PLUMB-A quelle distance de
Sault vers le nord se trouve cette ligne
du Pie à la rivière des Français.

M. MACKENZIE-En examinant la
carte, je suppose cette distance être
probablement de 70 ou 80 milles.

M. PLUMB-Je suppose qu'il s'agit
d'un tracé préliminaire.

M. MACKENZIE-C'est cela. La
ligne originaire s'étend considérable-
ment vers le nord jusqu'au lac Troublé.
Une ligne va au nord du lac Népigon,
et une autre à l'angle sud do ce lac,
auli eud'aller à l'angle nord. Si la route
peut être poussée en droite ligne du lac
Nipissingueau Pie, ellesera plus courte
que par l'autre voie projetée. Une
grande partie de la contrée est favora-
ble, mais l'ingénieur n'est pas en état
de dire positivement à l'heure qu'il est
si elle est capable d'alimenter un che-
min de fer et si les rampes sont faciles.
Il ne pourra le faire qu'après qu'une
exploration préliminaire aura été faite.

M. PLUMB-La ligne traverse-t-elle
la rivière au Pie à une grande distance
du'lac ?

M. MACKEšNZIE-Je' crois que la
ligne traerse très près de l'embou-
liure de la rivière. La traversée est

facile. Les bords sont baset sablonneux.
La rivière n'est pas navigable pour de
gros navires,

Bésolation lue une seconde fois et
adoptée.

Bésolution 24'.-Construction du
chemin de fer du Pacifique. Prolonge-
ment de l'embranchement' de Pem-
bina,s40,000.

M. MACKENZLE-On se ralipellera
que sur l'embranchement de Pembina,
qui devait joindre la ligne principale,
les-rampes sont'fai.tes jusqu'à vis-à-vis
Winnipeg.

Elleorestént' à 'faire sur .23 milles,
jusqu'W la" ligre principale; et M.
pltering dit que 'la' chose. peut être

119.

faite pour 660,000. L'ingénieur récot-
mande fortement que les rainp.s soiè'as
faites' cet été, afin de faciliter'aussitbt
que possible lo transport des rails.
Immédiatement eni aval do Winnipg,
excepté pendant üiue semaine on dex
dans le printemps, l'eau î'estpais assez
profonde pour permettre à des navires
de descendre avec des cargaisons.' La
recommandation est faite pàrtinlière-
ment parce que la ligne passe. par le
seul lit de gravier qui se trouve dans
cette région.- M. Fleming estimo
qu'autrement le transport des rails A
Selkirk coûterait environ la moitié de
cette somme. Le gouvernement n'a
pas encore adopté le projet, mais il a
cra devoir demander ce crédit afin de
l'avoir sous la main s'il se déòide i
faire faire ces travaux. M. Whiting,
qni est l'entrepreneur de la section
.No. 15, est l'entrepreneur de l'embran-
chement do Pembina ; et l'ingébieur
m'informe que cet entrepreneur est
disposé à prendre l'entreprise aux
mêmes conditions que pour les travaùx
de Winnipeg à Pembina, c'est-àdire
peur 22J eentins par verge, ce qui est
très bon marché. . Fleming est d'avis
que l'entreprise lui soit donnée ; mais
rien n'est décidé à cet égard.

M. TUPPER - Quelles sont les
chances d'un chemin joignant Moorheàd
à Pembina ?

M. MACKE NZIE--On m'a fait pL-
sieurs rapport A ce sujet. J'ai tkehé,
de différentes manières, de fairo cons-
truire ce chemin, et démontré que le
gouvernement est sérieux dans cette en-
treprise. Il y a encore à faiie les
rampes sur 13 milles, et à poser les
rails sur 63 milles.

M. TUPPER-Notre chemin serait
bien peu alimeaté'si cette ligne inter-
médiaire n'était pas construite.

M. MACKENZIE--Bien peu.
Résolution lae une seconde fdis et

adoptée.-
Résolution 248.-C·inux et râþidés'

du St. Laurent,-$20,000.
X. JONES (Leeds)-Je votidrWis

qu'on me pe-mette de dire un mot :u
sujet du crédit de $30,000 pourle cadal
Grenville, approuvé 'autrie' sir.

L'honorable dépûté de Oàrlle'-
manda pourquoi le erédit. -deWaMné
était si petit, et 'honorablé 'mitdIâ*
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des Travaux Publics lui répondit que
C'était parco que le canal ne pouvait
pas servir, les écluses de Carillon n'étant
pas. terminées. Je crois que l'lhono-
rable ministre a été induit en erreur.
Les écluses, à l'extrémité inférieure d u
canal Grenville sont des dimensions
originaires et n'ont jamais été don nées
à l'entreprise, rien n'a été fait non
plus pour l'approfondissement. Ainsi
donc, si l'honorable ministre des Tra-
vaux Publics attend que ces écluses
soient terminées, ce n'est pas avant
plusieurs années que l'on se servira du
canal d'un bout à l'autre.

Rien n'a été fait non plus quant aux
écluses do Ste. Anne vers Montréal, si
ce n'est que le chenal d'en bas a été
approfondi, mais celui d'en haut est
dans le même état que les écluses do
Carillon. La faute n'en est pas aux entre-
preneurs, et je suis sûr que l'honorable
ministre des Travaux Publics a été
induit en erreur.

Il me répugne un peu de parler de
cette affaire, vu que mon frère est
un des entrepreneurs. Je vais prendre
la liberté de passer à l'honorable pre-
mier ministre des plans et devis, qui
lui montreront qu'en barrant le fleuve
quatre ou cinq fois, on a dû employer
plus de boià que l'administration n'en
admet.

le se renîdre à l'opinion exprimée
dans cette Chambre, que l'administra-
tion devrait s'occuper un. peu de la
pr!-ovince de Québec à ce sujet. Je dois
dire que la province de' Québep est à
peu pròs oubliée.

M. MACKENZIE - L'honorable
nonsieur fait ce la politique de clocher.
Bien que cette année la province de
Québec ne reçoive pas beaucoup, il lui
arrive de recevoir jusqu'à cinq fois ce
qui est consacré aux autres provinces.

De puis la Confédération, Québec a
re,çu$13,895,492; Ontario, 814,379,299;
le Nouveau-Bruinswick, 016,398,207; la
Nouvelle-Ecosse, 89,544,239. Pour édi.
fices publics, à part des édifices du Parle-
ment et des ministères, il a été dépensé
à Ontario, 8883,000; à Québee,.01,162.-
243; au Nouveau-Brunswick, 8354,328;
dans la Nouvelle-Ecosse, $144,749,
Dans les autres services on trouve les
mêmes anomalies.

On ne peut s'attendre que tous les
ans il y aura dans chaque province une
dépense égale des deniers publics; car
les dépenses doivent se faire à mesure
que les besoins se présentent.

Si l'honorable monsieur veut exami-
ner les crédits votés pour havres et
jetées, il verra que pour Ontario,
828,500 ont été votées cette annéeo, et
pour Québec, $22,000, à part environ

Résolution lue une seconde fois et $20,000 dépensées pour la jetée de Ri-
adoptée. mouski, lesquelles sont portées au

Résolution 250.-Edifices publies,-_ compte du capital du chemin Interco.
lonial. Pour le Nouveau-Brunswick,

$4,000. $97,000 ont été votées, mais de cette
MK FLEMING-En l'absence de somme $80,000 sont réellement pour

l'honorable député de Brant-Sud (M. des travaux entrepris dans l'intérêt du
Paterson), je prends la liberté do rap- commerce dans le havre de St. Jean.
peler au premier ministre qu'il avait La somme de 831,500 a été votée
promis de considérer l'opportunité do pur la Nouvelle-Ecosse, qui en réalité
construire un bureau de poste al Brant- a besoin d'une plus large par& qu'au.
ford. cune autre province, vu. l'étendue- de

M. MACKENZIE-Le gouverne- ses côtes maritimes. Mon honorable.
ment ne croit pas qu'il y ait nécessité ami peut se convaincre, s'ilven4,que sa
absolue de demander un crédit pour la province n'a nullement été négligée.
construction de cet édifice, mais il est Je n'aime pas à entendre. dire à un
très probable que l'année prochaine membre important de cetteChambre.
les prévisions budgétaires compren- que justice n'est pas rendue à quelque
dront un crédit à cet éffet. . province que ce soit.

Résolution 'lue une seconde fois et M. LANGEVt-Je;ne m/plains.
doptée. etpas de ce qui est vote pour les autres

Résolutions 251 et 25.--Havre et provinces, mais je e plains de ce que
brise-lames,-86,000. la province de Qu'ébec,' bien 'kj B "ses

M. LANGEVIN-Je regrette que le députés aient fait connat¾ aos bèdinxs
gouvernement n'ait pas jugé à propos à la Chnmbre,.ne peut obtenir jutstie;

M. JoNEs
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L'hondiýable député a rapporté les
crédit' votés pour les havros et les je.
téeå dans les différentes provinces.
L'année dernière los crédits étaient
comme -suit: Ontário, $62,2011; Nou-
veaù-Brunswick, $86,000; 'N"'uvelle-
Ecosso; *36;500; Ile du Prineo-dlouard
$24,750;- Québec, '85,000. Les repré.
sentants de la province ont i plursieunrs
reprises demandé dos améliorations.

On w domandé qu'il fût voté un cré-
dit potr dos travaux à l'entrée du havro
<le Chicoutimi, minais il n'y a rien à cet
et'et danâ les lirévisionîs budgétaires;
néanm'ins, il est important que ces tra-
vauxrse fasint.

Les 'a pports constatent la nécessité
de certairs travaux dans le bas du
fleuve ; mais aucun erédit n'est deman-
dé pour ces travaux.

Pourquoi la province de Québec est-
elle ainsi traitée? Je ne crois pas que
ce soit intettionnellement; mais tou-
jours est-il'que la province est négligée.

Ses côtes sont aussi longues que celles
d'aucune province, dont une grande
partie se trouvent sur l'Atlantique.

J'insiste sur ce point, parce que je
suis sur qu'une fois que l'attention du
premier ministre y aura été attirée, il
ne manquera pas de prendre en consi-
dération los besoins de notre province
une antre année.

M. MAOKENZIE-J'espère que je
prendrai toujours en considération
l'intérêt'publie, qu'il- s'agisse de ma
province ou d'une autre. Je prétend,
que c'est' là la politique qu'a suivie le
gouvernementet que 1'honorable député
de Charlevoix (If.Langevin) n'a pas
raison de se plaindre. Je me souviens
du temps où plus d'un demi-million
était dépensé en'jetées dans le bas da
Saint-Laurent, tandis qu'Ontario n'avait
rien;, où on dépensait autant en esta-
cades et glissoires dans la province de
Québec, et rien du tout dans l'autre
province. Et copendat-personne no se
plaignait.

M 1ANGE VIN-aNous fùmes vain-
cus aux élections sur cette question.

M., ACKENZll.-Yoyons .ce que
nous avois dépçnsé.

M.-TUPPERTo'no' créis pas que
nous puissions faire le bilan de toutes
les prori1îces ce soir.

M. MACKENZIFr-Je 'n'ai -paa-sou.
levé la question.. C'est -l'honorable
député de Charlevoix -(N. Iangefin)
qui tente de s'en faire une arnié pour
plIus tard. Jene saurais la laisser passer
sans persuader à la Chambre'qu'aneune
injustice n'a été faite à la province -de
Québec.

Quant à ce que l'hoiorable député
appelle le havre de''Chicouitiini côt
endroit se trouve dans-le -haut d',ne
rivière grande et profonde. Ce'st
pas un havre, mais -simiploment*un
lieu de débarquement. Ily aunegmando
différence entre un lieu de' 'débarque-
ment dans une rivière-et un havre pour
les navires. Je ne crois pas qu'il soit
du devoir du gouvernement 'de 'còns-
truire des -quais en cet endroit.

Je proteste contre l'affirmation que
la province de Québeo aété négligée.
Le gouvernement fera son devoir-sans
égard à aucune considération de -lieux.

M. MITCHELL-Il ne convient pas
que l'honorable premier ministre re-
lève des faits qui se sont passés quinze
ou vingt ans avant la Confédération,
alors que les hauts et les bas canadiens
étaient toujours prêts à se sauter à la
gorge.

Le comté que je représente n'a pas
été traité avec justice.

M. TUPPER-De grâce n'allons pas
jusqu'à confronter les réclamations des
comtés.

M. MITCHELL-Je représente un
comté auquel on n'a pas rendu justice.

M. TUPPER-Je puis certainement
on dire autant.

M. MITCHELL-Eh bien, alors,
l'honorable député de Cumberland ne
fait pas son devoir.

Je proteste contrel cette dédense
énorme que l'on fait dans le havre do
St. Jean, tandis que l'on informe que
rien ne sera fait cette année peur Mira-
michi. Je prétends qu'un brise-lame,
devrait être construit à Escuminac, qui
est l'un des endroits les plus expois de
la côte du Nouveau-Brunswick. .Pavais
néanmoins demandé qu'il fftt voté'une
légère somme pour donstrùiro un-brise-
lames en cet endroit.

Résolution lue une se'on»dé-'fôis et
adoptée.

Résolution 261,-Pour faire fabouax
fr4is probables du voyage projeté do
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Son Excellence l.Gouverneur-Général
à Manitoba, 68,000.

M. MITCHELL-Cette demande est
nouvelle, et comme ce scrait établir un
llauvais précédent que d'y acquieseer,
il est bon que la Chambre ne se Lâte
pas trop sur cet article. Nous dépen.
sons trop d'argent pour notre gouver-
neient; lo plus haut comme la plus
bas des fonctionnaires publics voyage
aux dépens 'de l'Etat. Je crois que
nous aurions tort do disposer ainsi de
l'argent public. Ce serait très mal
faire quo d'ouvrir un crédit à Son
Excellence pour ses voyages de plaisir.

M. CAIRTWRIGHT-Cet article a
été inséré à la'demande d'honorables
députés de la gauche qui se sont oppo-
ses à ce que. de. telles dépenses fussent
portées au compte des dépenses impré-
vues. ~e crois que l'honorable député
est loin d'estimer à· leur valeur les
résiltats qu'ont pourtout le pays on
général les voyages de Son Excel-
lelee' dans les différentes parties des
domaines qui sont confiés à ses soins.

Partout où Son Excellence est allée,
elle a rendu pleine justice aux res-
sourcesdes différentes provinces; ses
paroles ont en un grand retentissement
en Angleterre et ailleurs, et la presse
anglaise les a largement commentées.

Outre que ces voyages favorisent
considérablement l'émigration, il y a
encore d'autres considérations que nous
ne .devons pas perdre de vue. Les
provinces lointaines sont portées à
croire qu'on les. néglige ici; il n'y a
pas de doute que la visite d'un person-
nage comme Son Excellence doit les
désabuser sous ce rapport.

Je crois donc que, même au point de
vue pécuniaire, l'argent public consacré
a un objet comme colui-ei représente
un avantage considérablo pour le pays.

IL TCHELL-Comb;en le voyage
dela Colombie-Britannique a-t-il coûte?

M. CARTWRIGHT-Je crois que
c'est un peu moins de $20,000.

M. MIHELL-Je proteste tout
srpplement contre *le principe d'un
octroi de ce genre.

La résolution est lue la seconde fois
et adoptée.

Sur la résolution 262 pour faire face
Aux frais de la commission 4'Halifax,

>1. MEncastL,

M. TUPPER-Je me permettrai
de demander des explications sur
l'objet de e crédit.

M. CARTWRIGHT-Il a pour but
de faire face aux dépenses enorues
par Sir Alexandor salt et les· diffé-
rentes personnes que nous aurons à
employer pour préparer la cause qui
doit être soumise à la commission.
Les honoraires des avocats et l'indem-
nité dos témoins que nous aurons à pro-
duiro formeront une jolie somme.
Dans tous les ens, les frais seront né-
eessaireinent très considérubles; mais
ce sera peu de chose si nous réussissons
à recouvrer même une partie de la va-
leur que, d'après l'honorable député de
Cumberland, ces pêcheries sont ,pour
le pays.

M. TUPPER-Je rogrotto ces der-
nières paroles de l'honoiable préopi-
nant, car elles font voir qu'il y a diver-
gence d'opinion entre les ministres ac-
tuels et leurs prédécesseurs, et cela
n'est guère de nature à faciliter la tâche
de la Commission. Cette remarque
est très malheureuse.

En outre, je ne comprends pas pour-
quoi nous sommes obligés le payer
quoi que ce soit.

La haute commission collectiyè qui
a siégé à Washingtin était ine eom-
mission impériale. Il est bien,. vrai
que le gouvernement.anglais a donné
à celui du Canada la juste fteu- d'être
représenté.dans la éommission, 'toute-
fois, Sir Alexander'Galt ne"s'y trouo
pas comme plénipotentiaire du gouver-
nement canadien, mais il a été. n mé
par les autorités'iijeériales poufaon-
ner suite à l'objet do la lauto commis-
sion collective.

Par conséquent, je prétc'ndj "que,
comme dans le premiel' éas,"los frais
doivent être à la chargé du goterne-
mont impérial, qui est tond àeproténer
les intérêts du Canàdda.

M. MACK,ENZIEv-Si. Vhonorable
préopinant veut bien regarder à pag
183 des Comptes Publics, il y trouvera
un item de $11,307 qui a été payé4par
l'ancienne administration pour cet
objet.

M. TUPPER-A Washipgto'n?
M. MACKENZIF-Qui. -v
M. TUPPER- C'ètaii pet être

comme dépense incidente.
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M.[ACKENZE-Non pas; c'était
à la suite d'une convention on vertu de
laiuelle chaque gouvernement devait
partager les frais.

M. MITOEl --.To ne me rappelle
pasqu'il ait été fait une convention de
ce genre. La somme d'argent dont il
est ici question a été, jo présume, con-
sacrée à recueillir des informations pré-
limiuaires nécessaires.

M. MACKENZEE--Cos déboursés
ont été faits dans l'automne de 1873 et
l'hiver de 1874: c'était pour les dé-
penses do M. Rotbory, non pas colles
de la haute commission collective.

M. MITCHIELL-Avons-nous payé
ces dépenses?

if. MXCRENZfE-Oui.
M. MITCHELL-On n'aurait jamais

dû dépenser un sou de cette somme.
C'est la première fois que j'en entends

îarler; jamais dépense plus inutile n'a

Jo ne .pnis comprendre la nécessité
d'employor. quatre avocats .pour pre pa-
rer la causo pour les commissaires ; les
frais en seront nécessairement très con-
sidéralites' ,

Je crois que la carte a payer sera
à étonier non-seulement le gouverne-
ment anjlais, mais encore celui dos
Etats-Tnî<.'

Le mainitre des Finances s'est per-
mis .de plaisanter sur la valeur que j'ai
ou l'honneur .d'attacher aux pêcheries
du Canada. Pourtant, jo an'étais ap-
puyé sur daos statistiques et données
fores, par dos 'fonc'tibnnaires du bu.
reaipt je.nepnso gas avoir oxagére
c.?vteur, Jo croi néme que le mi-
istre actuel do la M-rine et des Pêche-
re 'a crn/rme. •a créi

J' l ne m oppose pas t de-
ràaMd,, mnais 'j, *dis que nous devons
neud .topi ,n gàrdè coùtro l'extrava-
gance. Jo èonnáis dans lo départe-
ment dos offlièrâ qui possèdent plus
de talents'et d'infotmations'et qui au-
r'ailit mieux. fait l'affaire que qui que
cé'sdit. 'Un ôoeur awovata auraient
sùffi. '

.o eI lo àqu on a trouvé 'à re-
dire, dans le temps, parce que j'avais
fa'it'd'e&né'åd å .l'honoirbie Wn.
Mc'Dougallpoai avoir.recueilli des ron-
se,igemoïta dans ls rchivoe do Lon-
dres? ifonolilo dléputé'de Yoi-k, évi-

lemment poussé par les ministres, m'a
fait un crime d'avoir payé cottesórme
l'avance; et cependint j fdiàj -ïlô
comptes publics que dos-dòribr..on¥été
déjà payés pour réunions préliminaires
do cette commission.

M.TUPPEtR-Je puis nu' troniper,
mais il me semble que l'honorablé p'é-
mier ministro fait erreur ..R6thery
ost venu au Canada, pendant Ià «io
qui a emporté l'ancienne alinita-
tion, il n'est pas allé à Washihitun,'et
je crois qu'on s'apercevra que l'ancien
gouvernement n'a pas eneoni-u ' la dé-
pense on question.

M. SXITH. (Westmoreland)--La
convention d'après laquàlle M. Rothery
a été payé a été faite par votre gou-
vernement.

M. TUPPER -Jo ne le croirai quo ~
quand on en aura donné des preyvos.
Je ne connais rien de cette convention.
Toutofoie, je parle de mémoii-,o sur ce
point.

Quant à la haute commission elle-
même, sés dépenses ont été payes jpar
lo gouvernement impérial, t 'celles
d'aujourd'hui devraient l'ètre do mmo;
mais cela ne doit panous empchhr de
dépenser de l'argent pour bien. préparer
la cause, atin qu'elle soit aussi forte que
possible. C'est une bagatello, coinparée
aux résultats qui nous en attendons.

Pendant que nous on' s6mmo "sur ce
sujot, je désire relever une errout ne
le premier ministre a commise a prbpos
du Traité de Washington.'Il ' déclaré
de la manière la plus formelle, dais
cette Chambre, que le Traité do Wàsh-
ington célait les canaux du Canada
sans retour et nous en ôtàit le cohitrôle.
C'est une erreu.

Voici comment il s'sOt exprimé:
" Le Traité de Washington nous a mis dans

une positi4n difieile sous plusieurs rapports.
Il- donne aux Etats-Unis, dans is-navigation
des lacs, un avantage direct qu'auene action
législative ou, admniustrative de notrekpart ne
reut atténuer. Ai son :*tour4e.Waahp
'honorable.monsieur se vanta d'àolr obtenu
la libreinavigatioiu des-àidegYukonVStikeen

'et Poreupine 6* e .eewda
celle du magnifique St. Laurent 'i 1gorait
aldra qu'en vertu. 'uà i6'f iêà lueM.usie
en 1825, nous avions déjà, et d'une manière
plus complète, le droit de naviger ssr ces
rivières. Nous avioñW oa isrvie-
res sueptentrionales d e. -sene-
ment pour Gaoa e commerce, îmaàt eors pour
toutes autres fins - et cepeufftrVl bdale
monsieur a cédé la- libreFnyigation. da St.
Laurent pour obtenircelli de, ces rivièies pour
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fins.commerciales, et le réstltat immédiat c'est
qu'il surgit un désaccord entre 'les deux pays
sur la question de savoir si un prisonnier peut
être transporté sur la rivière Stikeen. L'un
des articles de ce traité nous oblige, de donner
aux Etats-Unisle libre usage de tous les canaux
du Canada, et les autorites de Washington ne
ne sont liées qu'à user de leur influence auprès
des différents 'Etats pour qu'ils nous accordent
la navigation des canaux américains contigus
aux frontières pu qui les traversent. Nous
sommes donc. sous ce, rapport, dans une infé-
riorité. dont aucunen'égociation ne peut nous
relever; et l'administration qui a succédé à
celle de l'honorable monsieu. a'été obligée de
s'appuyer sur d'autres raisons pour revendiquer
les droits de notre pays à certains privileges
concernant la navigation de ces eaux."

L'honorablo iiinistre fait erreur on
ce qui regarde l'usage commun de la
libre navigation du St. Laurent.,,

Dèg'l'annéd 1826 ette question fut
sérieusement débattue, et le gouverne-
ment impérial offrit la, navigation du
St. Laurent aux Etats-Unis, à titre de
concessio'n ; mais l'offre fut refusée par
les Etats-Unis, qui réclamaient ce.pri-
vilégo comme un droit et ne voulurent
pas l'accepter autrement. C'est la
raison, et la sculo, pour laquelle la
navigation du St. Laurent n'a pas été
cédée en 1826. Que' le traité 'avec la
Russie nous -donne ou non l'usage do
ces rivières, ce traité dénote le fàit que
les Etats-Unis ont abandonné l'attitude
qu'ils avaient prise on 1826, et ont
accepté l'offre du gouvernement bri-
tannique à titre do concession.

Tout le monde comprend que l'usage
commun du St. Laurent ou le droit
d'y naviguer est une phrase qui ne
signifie absolument rien, car la navi-
gation du fleuve est peu de chose sans
celle des canaux. Je vais lire un article
du traité, qui fora voir à l'honorable
ministre que dès demain il pourrait,
nonobstant le traité, et par un arrêtédu
conseil, former les canaux du Canada
aux navires américains, tout on les
laissant ouverts aux Canadiens.' Par
conséquenz l'honorable ministre est
sous une fausse impression quand il
suppose que le Traité de Washington
nous enlève toute action législative et
administrativo au sujet 'do ces canaux.

L'article 27 du traité se lit.comme
suit:

"Le.gouvernement de Sa Majesté Britanni-
que s'engage à presser le gouvernement du
Canada d'assurer aux ciCoyens des Etats-Unis
l'usage des canaux de Welland, di; St.'Laurent
et autres situés en Canada, sur un piêd d'égalité
avec ses habitants; et le gouvernem-nt des
Etats-Unis s'engage à faire jouir les sujets de

M. TUPPER

Sa Majesté Britannique de l'usage du canar de
Sainte-Clair, -sur un pied d'égalité avec les
habitants des Etats-Uns ; il s'engage, en outre,
à presser le gouvernement des Etats à assurer
aux sujets de Sa Majesté Britannique 'usage
des divers canaux situés dans les divers Etats
et se rattachant à la navigation des lacs ét des
rivières traversés par la ligne de frontièré eûtre
les possessions des hautes parties contractantes,
ou qui y sont contigus, sur un. pied d'égalité
avec les habitants des Etats-Unis."

Et plus loin:
"Le gouvernement des gtats-Unis pourra

suspendre le droit de transport. accordê en
faveur des sujets de Sa Majesté Britannique.par
cet article, dans le cas oit le Uanada, à aucune
époque, priverait les citoyens des Etats-Unis
de l'usage des canaux situés .sur son territdi're
sur un pied d'égalité avec les habitants .du
Canada, ainsi qu'il a été dit à'Particle XXVII.

Ainsi, en premier lieu, tout ce àqui
le gouvernement impérial s'est engagé,
c'est d'employer son influence auprès
du gouvernement du Canada pour
accorder l'usage do ses canaux 'aux
citoyens des Etats-Unis, préòisément
de la même manière que le gouvorne-
ment américain s'est engagé' A: em-
ployer son influence auprès des gouver-
noments d'Etat pour accorder l'usage
dos canaux dos Etats aux habitants du
Canada; et il y a la réserve que'si cer-
taines concessions au sujet du 'con-
merce de transport soht retirées, d'au-
tres concessions faites par les Ethts-
Unis pourront être suspendues.

Il est donc évident que l'honorable
premier ministre peut, dès demain,
par un seul trait de plumo in bas d'un
arrêté du Conseil, fermer nos 'canaux
aux citoyens des Etats-Unis.ý''C'est un
point important, et, domme je n'ai pu,
par suite de la décision de M. l'Orateur,
relever dans le tomps etto partie de
son discours, je chdisis la présonte
occasion pour corriger une erreur
grave qui peut faire croire a nos pogu.
lations que nous sommes privés d'uù
levier à l'aide duquel' nous pourrons, Si
nous le voulons, obtenir des relations
commerciales plus favôrablo av'eò' les
Etats-Unis.

M. MACKENZIE-.To 'ai pas. com-
mis d'erreur, mais j'ai dit ce qui ost
exactement, techniquement et littéra-
lement vrai. L'articlo .d4clare:: .

" Le gouvernement de Sa Majesté Britanni-
que s'engage à presser le. gouvernemet -du
(anada d'assurer aux citoyens des Etats.Unis
lusage des canaux de .Welland, dà St. Lài'ent
et autres situés en Canada, sur'un pied 4'éga-
lité avec ses habitants; et le gouvernement des
Etats-Unis s'engage à faire jouir les sujets de
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Sa Majesté Britannique de l'usage du canal de
Ste. Claire, sur un pied d'égalité avec les habi-
tants des Etats-Unis; il s'engage en outre, ai
pressei le gouvernement des Etats a assurer
aux sujets de Sa Majesté Britannique l'usage
des divers canaux situés dans les divers Etats
et se rattachant à li navigation des lacs et des
rivières traversés par la ligne frontière entre
les ossessions des hautes parties contractantes
ou ;qui y sont contigus, sur un pied d'égailite
avec lesb.bitants des Etats-Unis."

Il y a-une distinction à faire dosuite.
Si les navires américains pouvaient
parvenir aux canaux du haut do l'Ot-
tawa, ils pourraient s'en servir, tandis
que le gouvernement de Washington a
seulement promis d'employer son in-
fluence auprès des différents Etats pour
qu'ils nous permettent l'usage des
canaux contigus à la frontière on des
rivières traversées par cette frontière.

M. TUPPÈlR1 -Aucun de ces privi-
léges ne nous a été concédé. Tout ce
qui a été fait, c'est que le gouverne-
ment anglais a convenu d'user de son
influence auprès de nous.

M. MACKENZIE-J'ai dit cela
M. TUPPER-Vous avez dit que

nous n'avions plus aucun contrôle
législatif ou administratif.

M. MACKENZIE-Ce quej'ai établi,
c'est.que, d'un côté, les Etats-Unis ne
nous concèdent que l'usage de quel-
ques.uns do leurs canaux, et que de
l'autre, nous leur livrons tous les nôtres,
et ce aux mêmes conditions.

Mon gouvernement et moi nous
avons prétendu que les canaux qui
mettent li rivière Hudson en commu-
nication aveu les lacs devaient être
compris dans le traité. Nous avons
eo beaucoup de peines à nous faire
concéder ce droit, et encore, on l'accor-
dant, ,les Etats-tnis y ont mis des
conditions gqiq reident l'usage du canal
bien, peu impor-tant.

En yertu de la 30eme section du
traité, sile Canada refuse. aux Amé-
ricain'' s de n.os canaux,.les Amé-
ricains pouvent .ous refuser le droit.
do transpò-t sur leur territoire.

L'honorable préopinant n'a pas.
prouvé que'jo me suis 'rompé au sujet
des rivières.'Notre droit de navigation
sur les rivières Stikeetiet Yukon n'est
pas aussi bieiétûbli' þïr le Traité de
Washington qu'iL l'était par le traité
avec la Russie, traité dont les conditions
n'ont 'pa eft -olifios'par l'achat de
'AlaskSpai'los Etats-Unis.

M. TUPPER--J'ai prouvé que par
ce traité le Canada possède le même
droit de former ses canaux aux Améri-
cain quand bon lui semblera.

M. MITCHELL-J'ai 'quelque chose
à dire.

M. HOLTON-Je Foulève la ques
tion d'ordre. Le débat ne doit pas
s'éloigner de l'item pour lequel, le
concours de la Chambro.est demandé.

M. L'ORATEUR-C'est vrai.

M. MITCHELL-L'Angletorre n'a
jamais protégé nos droits; par censé-
quent, le traité avec la' Russie ne vaut
rien.

M. HOLTON-Je soulève encore
une fois la question d'ordre.

M. MITCHELL-Je m'oppose à ce
que le gouverneinent canadien paie les
frais de la mission do M. Rothery,
ainsi que la moitié des dépenses de la
commission.

M. SMXITH (Westnoreland) - Ce
paiement est fait en vertu d'un arran-
gemont conclu avec les autorités impé-
riales avant l'avênemont do la présente
administration au pouvoir.

Sir JOHN A. MACDONALD-Je
ne le crois pas.

M. MITCHELL-Je ne me rappelle
d'aucun arrangement do ce genre.

La résolution est lue la seconde fois
et adoptée.

Les résolutions sont envoyées au
comité des voies et moyens.

La Chambre se forme un comité dei
voies et moyens.

(En. Comité.)

Les.réýsolhiions suivantes sont adop-
tées:

1. Résolu que- -pour fiire face aux
subsides: ?.jeordés à SadÍjesté pouÉ
l'année fileaopil-ant 80 jùin' 1877,
la somme 4o-ê-,625;895.99' soit ac'edr-
dée à même 'le fondsý cònulidd' rà e-
venu du Canada. .

2. Résolu que pour.efaireface aux
subsides accordés -à Sa- Majesteépour
l'année fiscale exPirantle 0J. 1878,
la sommede $16,286/76.52 it.aecor-
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dée à Sa Majesté à même lo fonds con-
solidé de revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.
L'Orateur reprend le fauteuil.
lies résolutions sont rapportéesq, lIue,

une seconde fois et adoptées.
M. CARTWRIGHT alors présente

un bill (No. 124) pour accorder à Sa
Majesté certaines sommes d'argent re-
quises pour faire face à certaines dé-
penses du service public pour les années
fiscales finissant respectivement le 30
juin 187 et le 30 juin 1878, et pour
d'autres fins relatives ai service public.

Le bill est lu les première, seconde,
et troisième fois, et adopté.

INDÉPENDANCE DU PARLEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD-L'ho
norable ministre de l'Intérieur m'a si-
gnalé le compte-rendu que publia le
Mail de mon discours sur l'acte concer-
nant l'indépendance du Parlement. Ce
compte-rendu me prête les paroles sui-
vantes:

" L'honorable ministre (IL. ills) est venu
me trouver et m'a dit: " j'apprends que quel-
ques-uns de vos amis veulent prendre des pro-
cédures contre quelques ministériels; je vous
préviens que M. Rochester et vous allez être
poursuivis."

Ceci n'est pas tout-à-fait exact. L'ho.
norable ministre m'a dit: " Je vous
donne avis que des mesures vont être
prises contre M. Rochester." Ce n'était
pas du tout une menace: c'était tout
simplement un avis que si des ministé-
riels étaient poursuivis, des opposition-
nistes le seraient aussi.

SIR JOHN A. MACDONALD ET LES POUR-
SUITES DE LA COURONNE.

Sir JOHN A. MACDONALD -
L'avis de motion suivant, donné par le
député de York-Nord, est sur les ordres
du jour depuis quelque temps:

"Que la Chambre ordonne do produire un
rapport des poursuites et matières légales dans
lesquelles la société légale de l'honorable Sir
John A. Macdonald, M. P., ou l'un des membres
de la dite société, a reçu instruction de son
*ministère de représenter la Couroune pendant
qu'il était lui-même ministre de la Justice et
Procureusr-GénC-ral du Canada avec la date de
ces instructions et de la dernière action dans
chaque cas."

Jé demanderai à l'honorable député
de vouloir bien présenter sa motion,

M. MITCHELL

car j'aimerais avoir ce rapport pour ma
propre information; je voudrais aussi
m'assurer des dates.

M. DYMOND-J'avais hâte de faire
ma motion; je la pi-opose sans commen-
taires.

Sir JOHN A. MACDONALD--Je
voudrais que l'honorable député inclue-
rait dans sa proposition les dates du
commencement et de la fin des procé-
dures.

La motion est adoptée telle qu'amen-
dée, et se lit comme suit:

" Que la Chambre ordonne de produire un
rapport des poursuites et matièreslégales dans
lesquelles la société légale de l'honorable Sir
John A. Macdonald, M. P., ou l'un des membres
de la dite société a reçu instruction de son
ministère de représenter la Couronne pendant
qu'il était lui-même ministre de la Justice et

rocureur-Général du Canada, avec la date de
ces instructions et la dernière action dans
chaque cas ; ainsi que la date du commence-
ment et de la fin de ces poursuites et matières
légales."

La Chambre s'ajourne
à 2 heures moins dix minutes.

CHAM3BRE DES COMMUNES.

Samedi, 28 avril 1877.
L'Orateur prend le fauteuil à trois

heures moins vingt minutes.

LE TRAITÉ DE WASHINGTON ET LA COM-
MISSION DES PÊCHEaIES.

M. MACKENZIE - Qu'on veuille
bien me permettre de revenir sur le
débat d'hier soir, au cours duquel j'ai
dit,-et mon honorable ami le ministre
de la Marine et des Pêcheries était
sous la même impression,-que l'an-
cienne administration avait convenu de
payer la moitié du. traitement d'un
agent spécial en rapport avec la Com-
mission des Pêcheries, ainsi que les
dépenses de la Commission d'Halifax.

Je ne suis pas autorisé à déposer ces
documents sur le bureau; mais je'dois
dire qu'il y a une dépêche portant la
date du 16 jùin 1873 ctproposant de
payer £1,000 à cet agent, indépendam-
ment des frais de-rotite- ordinaires.
Une moitié.des dépenses-devait être
payée par les colonies et l'autre'par le
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trésor impérial; les colonies devaient
se charger des frais se rattachant à la
préparation de la cause, le gouverne-
ment impérial des dépenses en rapport
avec le mémoire de l'Angleterre, et les
colonies des frais de procédure A Hali-
fax. Un télégramme de Sir John A.
Macdonald,'subséquent à èette date,
annondie'que la proposition est acceptée
le 8 juillét 1873, le 'conseil adopta for-
mellement un arrêté sanctionnant l'ar-
rangement, et c'est en vertu de cette
convention que la somme inscrite aux
Comptes Publics a été payée.

Je donne ces renseignements pour
me conformer à la demande des hono-
rables -membres de la gauche et pour
prouver que nous avons dit la verité.

Sir JOHN A. MAODONALD-Ainsi
que je l'ai' dit hier soir, les circons-
tances se rattachant à cette dépenses
avaient complètement échappé à ma

émôiiè.' Les faits que mon honorable
ami le premier ministre vient de rela-
ter sont parfaitement vrais.

Maintenant, je désire donner une
explication personnelle au nom d'un
ami absent, l'honorable député de Kings
(M. Domville).

Le Winess de Montréal prétend que
ce monsieur a porté certaines accusa-
tions contre l'honorable ministre des
Douanes et de les tenir suspendues sur
sa tête afin de le mettre mal à l'aise
pendant la- vacance.

L'honorable député de Kings m'a
chargé de dire,-et mon honorable ami
le ministre de la Marine et des Pêche-
ries doitýêtre prêt à corroborer cette
assertion,--que c'est à la demande de
celui-ci qu'il a retardé la motion dont
illui avait donné avis, etil<l'a fait avec
l'entente formelle qu'on lui fournirait
l'occasion de porter la cause devant le
comité. f11 y consentit; les témoins
fuient assignés de suite, et ils seraient
arriveiéci le -même soir si dans le cou-
rant de larjournée onn'avait appris que
le comité ne siégerait point.

En justice pour l'honorable député
(M. Domville) j'ai cru devoir donner
cette explication.

M. MITCHRLL-En déclarant, hier
soir, que je ne me rappelais pas de l'ar-
rangement fait ýau sujet de la commis-
sion. des pêcheries, j'ai dit ce que e
cr iaor et.crois encore étre
vérité.,

M2

Je n'ai jamais connu l'existence de
cette convention, probablement parce
qu'elle a été faite par le minister.e de la
Justice et que mon .honorabl ami (Sir
John A. Macdonald) en a pri la -es-
ponsabilité en mon alsence. Je ne
crois pas avoir vu l'arrêté du Conseil
avant aujourd'hui.

Toutes ces circonstances expliquent
comment, sur une aussi importante
question de fait se rattachant au minis-
tère de la Marine et des Pêcheries dont
j'avais la charge, je me suis trouvé si
dérouté. J'oublie rarement les ques-
tions de fait, bien que je puissu quel-
ques fois oublier les conversations.

EMBRANCHEMENT DE LA BAIE GEOR-
oIENNE.

M. TASCHEREAU-Avant que la
session ne se termine, j'aimerais à
poser à l'honorable premier ministre
une question qui touche aux intérêts
de la province de Québec, à cause du
malaise crée par la rumeur que le gou-
vernement avait l'intention d'abandon-
ner le prolongement du chemin de f1ir
de la vallée de l'Ottawa qui doit mot-
tre les chemins de fer de Québec en
communication avec le réseau du Pa-

Il y a longtemps que la province dle
Québec attend l'exécution de cette
entreprise, et dans cette attente elle a
contracté de lourdes obligations. Ainsi,
j'aimerais à savoir ai le gouvernement
a toujours l'intention de subventionner
le Canada Central et de construire
l'embranchement de la Baie Geor-
gienne.

M. MACKENZIE-Quant à la ques-
tion posée par l'honorable député de
Montmagny, je dirai seulement que j'ai
déjà déclaré, en réponse à 'honorable
député de Terrebonne (M. Masson), que
la politique du gouvernement sur la
construction du chemin de fer de la
vallée de l'Ottawa n'est changée en
rien,et'que. nous considérons comme
essentielle a rojet la subvention du
Canada Cetlou de tout autre chemin
allant dans la même direction.

Les malheurs survenus à l'entrepre-
neur de l'embranchement de la Baie
Giorgienne, et l'exploration faite sub.
séquemment dans le but d'effectuer de
meilleurs arr•angemet si rious le pou-
vions, ont été la cause des délais surve-
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nus, et nous n'avons pu donner à la
Chambre, pendant la présente session,
des détails sur la manière dont la liaison
des chemins de fer se fera; mais le
plan proposé dans le principe est
encore celui de l'administration.

J'ai dit, dans une autre occasion, que
le gouvernement serait prêt à recom-
mander au Parlement l'importance d'o-
pérer une jonction au Portage du Fort,
à l'endroit où l'on veut faire traverser
la rivière par le chemin de fer de
Québec. Inutile d'ajouter qu'on nous
a fait bien des représentations sur la
supériorité de la route de Pembroke et
du chemin de fer qui part de cette ville.
Le gouvernement est obligé de tenir
compte des avantages qu'elle peut avoir,
et, malgré son désir de mener l'entre-
prise à bonne fin, il n'a pu avancer
assez pour présenter d'autres proposi-
tions au Parlement pendant la présente
session; mais il espère être en mesure
de le faire à la prochaine.

Je ne puis rien dire de plus positif à
l'honorable député; mais je crois que
ce que j'ai déjà dit à l'honorable député
de Terrebonne donnera pleine satisfac-
tion. Toutefois, la déclaration que je
viens de faire est peut-être un peu plus
complète et explicite.

ACTE CONCERNANT LES CONTRATS
MARETIEs.

X. KILLAM-J'aimerais à deman-
der à l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries si le gouvernement a
reçu des informations certaines au sujet
du bill dont le Parlement impérial
s'est occupé durant la dernière session
et dont il s'occupe encore pendant la
présente, au sujet des contrats mari-
times d'assurance.

Il parait que le Parlement impérial
a l'intention de rendre ce bill appli-
cable à toutes les possessions de Sa
Majesté. Or, le projet de loi dont il.
s'est occupé l'année dernière est radica-
lement mauvais en principe.

Mais ce n'est pas tant à cause de cela
que je m'y oppose qu'à cause du prin-
cipe que le gouvernement impérial n'a
pas le droit d'intervenir dans les con-
trats privés faits en ce pays. Le bill
est beaucoup plus vicieux que celui
présenté dans cette Chambre l'année
dernière. Les Anglais Peuvent légifé-
rer pour eux-mênies tant qu'ils vou--

K. MAcansin

dront et comme bon leur plaira; mais
ils ne doivent pas s'attendre que nous
acceptions la législation de leur Parle-
ment dans des matières qui tombent
sous le contrôle du nôtre.

J'espère que le gouvernement va
représenter aux autorités impériales
que ce bill, en supposant qu'il soit
favorable aux Anglais, ne peut s'appli-
quer au Canada.

M. SMITH (Westmoreland)-L'ad-
ministration a fait des représentations
dans le sens indiqué par l'honorable
député. Le bill est actuellement pen-
dant au Parlement impérial, et nous
avons envoyé une dépêche protestant
contre toute atteinte portée aux droits
du Canada sous ce rapport.

LE SIGE DE GLOUCESTER.

M. IRVING-J'ai l'honneur de pré-
senter les premier et second rapports
du comité spécial des privilèges et
élections.

Le sergent d'armes annonce qu'un
messager de Son Excellence demande
admission.

Sir JOHN A. MACDONALD -
Voilà qui est fâcheux. Je m'oppose à
ce que la porte lui soit ouverte avant
la lecture du rapport. C'est un rap-
port très important et il demande à
etre lu.

M. 'ORATEURe-Il faut ouvrir la
porte au messager. Qu'il entre I

Plusieurs voix-Priviléges 1 privi-
légesi

Le gentilhomme huissier de la Verge
Noire se présente et fait son message
comme suit:
" . LJr/Lasuar-

" Son Exoellence le Gouverneur-Qênéral
ordonne à cette honorable Chambre de se ren-
dre immédiatement dan. la salle du 3nat."

En conséquence, M. l'Orateur et les
membres presents se rendentà l'injonc-
tion de Son Excellence.

AUl sttAT.

Il'plaît A Son Excellence de donner,
au nom de Sa Majesté, l'assentiment
royal aux bills suivants, savoia--

Acte pour -amender l'Aote coicer-
nant le larcin et les autres offenses de
même nature.
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Acte pour amender l'Acte concer-
mant les traitements de certains juges.

Acte pour établir de meilleures dispo-
sitions concernant la Commission Go-
logique et d'Histoire Naturelle du
Canada, et le maintien du Musée s'y
rattachant.

Acte pour établir des dispositions
pour améliorer la discipline des prisons.

Acte pour étendre a la province de
l'IIe du Prince-Edouard certaines lois
·criminelles maintenant en vigueur dans
les autres provinces du Canada.

Acte pour étendre les dispositions de
la section cinquante-six. de l'Acte
trent-quatre Victoria, chapitre cinq,
intitulé: "' Acte concernant les banques
-et le commerce de banque," à la Ban-
qe de l'Amérique Britannique du

Acte pour autoriser la Compagnie
de transport et de chemin de fer
d'Union à réduire son capital versé.

Agte concernant la Compagnie du
Pont du Sud du Canada.

Acte pour changer le nom de la
oinpagnie du chemin de fer Interna-

tional do St. françois et Mégantic en
celui de Compagnie du chemin de fer
Inter4ational, et pour d'autres fins s'y
rattachant.

Acte pour amender l'Acte qui incor-
rre la Compagnie d'imprimerie du

Globe."
Acte concernant la Compagnie du

chemin de fer d'Ottawa, Vaudreuil et
Montréal.

Acte concernant la cession de l'Asile
de Rockivod à la province d'Onta-io,
et pour amender " 'Acte des Péniten-
ciers de 1875."»

Acte pour amender de nouveau I' Acte
pour incorporer la Compagnie d'Assu-
rance Maritime Mutuelle du Canada.

Acte concernant la banque Jacques-
Cartier. - -

ete« pkur àutoriser et, fa'ciliter la
liquidation de la Banque Métropoli-
taine.

Acte concernant la Compagnie dai
Pont de la Grande flie de Niagara. .

Acte concernant la procédure et la
preuve dans les causes criminolles.

Acté pour incorpérer -l'Asisociation
de Secours Mutuels du Service Civil du
Canadata

.Aots poir amoun4rl'Acte conçernant
les offenses contre la peisonne., ,

Acte pour amende- l'Acte pour éta-

blir de nouvelles dispositions au sujet
des Cours Supreme et de l'Echiqmier.

Acte pour autoriser la Compagnie
d'Assurance Royale Canadienne à ré-
duire son capital social, et pour d'au-
trea fins

Acte pour amender l'Acte pour incor-
porer la Compagnie d'Assurance Agri-
cole d'Ottawa.

Acte pour pourvoir à la bonne garde
des prisonniers dans les localités où les
prisons communes deviennent tempo-
rairement peu shres.

Acte pour amender "l'Acte des che-
mins di fer, 1868."

Acte pour étendre l'acte relatif aut
marques de commerce et aux desseiné
de fabrique aux provinces de la Colom-
bie-Britannique et de l'lle du Prince-
Edouard.

Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Maritime d'Halifax, Nou-
velle-Ecosse, dite l'Union.

Acte pour amender l'Acte pour sup-
primer les maisons de jeu.

Acte pour remettre en vigueur et
amender l'acte incorporant la Compa
gnie Canadienne du Télégraphe de
lAtlantique.

Acte pour incorporer la Compagnie
de Traverse du Saint-Lauront et du
Chemin de fer du Pacifique.

Acte pour prévenir les jeux sur cer-
taines voies de transport publiques.

Acte pour établir des dispositions
pour l'extradition des criminels fugitifs.

Acte concernant los limites de la
province de Manitoba.

Acte pour amender l'acte concernant
l'inspection des bateaux à vapeur.

Acte pour ainender l'acte d'incorpo-
ration de la compagnie du chemin de
for de Montréal, Portland et Boston.

Acte pour incorporer la Gtange
Fédérale des Protecteurs de l'industrie
Agricole du Canada.

Acte pour incorporer la compagnie
du CAble Atlantique Union.

Acte pour autoriser la ville de Kin-
cardine, dans le comté de truce, à im-
-poser et percovoir certains péages au
havre de la dita ville. .

Acte-pour amender l'aoto de chemin
de fer et du pont du Coteau et de la
ligne provinciale.

Acte pour dissipei- dès douteà tdiù.
chantle droit dé vote des 9ctionnaires

Act poúr conirer de nouveaux
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pouvoirs à la Compagnie de Houille et
de chemin de fer de Springhill et
Parrsborough (à responsabilité limi-
tée).

Acte pour amender " l'Acte pour
imposer des droits de licence aux fabri-
cants de mélanges spiritueux, pour
amender l'Acte concernant le Revenu
de l'intérieur, et pour prévenir la falsi-
fication des substances alimentaires, des
boissons et des drogues."

Acte pour autoriser le transfert de
l'embranchement de Truro à Pictou du
chemin de fer Intercolonial, à la per-
sonne ou compagnie qui construira un
chemin de fer de New-Glasgow au
détroit de Canso, et établira un pas-
sage d'eau convenable sur le détroit.

Acte pour pourvoir à l'emploi, en
dehors des murs des prisons communes,
des prisonniers qui y sont incarcérés.

Acte portant de nouvelles disposi-
tions pour le paiement de la milice
active lorsqu'elle est appelée, en cer-
tains cas, à prêter main-forte à l'auto-
rité civile.

Acte pour amender la loi concernant
les appels des convictions prononcées
ou des ordres décernés par les Juges de
Paix.

Acte pour amender l'Acte concer-
nant la Compagnie Canadienne pour la
fabrication des locomotives et machines.

Acte concernant la Compagnie d'As-
surance Mutuelle du Castor et de To-
ronto contre l'Incendie.

Acte pour établir des dispositions
contre l'usage abusif des armes à feu.

Acte à l'effet d'amender l'Acte pour
incorporer la Compagnie Canadienne
de Placement La Tationale (à respon-
sabilité limitée).

Acte concernant les péages dans le
havre de Montréal.

Acte pour amender l'Acte pour in-
corporer " La Compagnie du ont de
la Rivière-du-Loup, dans le comté de
Maskinongé."

Acte pour transférer l'administra-
tion de certains havres, quais et brise-
lames du département des Travaux Pu-
blics au département de la Marine et
des Pêcheries.

Actes pour abroger certaines lois
déclarant criminelles les violations de
contrat de louage de service personnel,
et pour pourvoir à la punition de cer-
taines violations de contrat.

Acte pour amender l'Aete des Postes,
1815.

Acte pour pourvoir au paiement des
frais de route -des juges des cours de
district et de comté dans la province
de la Colombie-Britannique.

Acte concernant le mesurage des
bâtiments à vapeur enregistrés en vertu
de l'acte abrogé de la ci-devant Pro-
vince du Canada.

Acte pour amender "l'Acte conce
nant le .Revenu de l'Intérieur." ,

Acte pour amender l'acte concern( .t
l'inspection et le mesurage du -bois -de
construction.

Acte pour amender et refondre cer-
tains actes concernant l'Assurance.

Acte pour amender l'Acte d'incorpo-
ration de la Compagnie d'Assurance
sur la vie et contre les Accidents dite
l'Union du Canada, et pour en changer
le nom en celui de " Compagnie d'As-
surance dite l'Union du Canada."

Acte pour établir une Cour de Juri-
diction Maritime dans la Province
d'Ontario.

Acte pour amender l'Acte intitulé:
"Acte pour incorporer la Compagnie
de Placements de Londres et d'Ontario
(à responsabilité limitée)."

Acte pour conférer les propriétés et
pouvoirs de la Compagnie du Havre
de Pickering, (à responsabilité limitée.)

Acte pour amender l'Acte de Fail-
lite de 1875 et l'acte qui l'amende.

Acte concernant les Grands Sceaux
des Provinces du Canada autres qu'On-
tario et Québec.

Acte pour amender l'acte trente-sept
Victoria, chapitre cinquante, concer-
nant les sociétés permanentes de cons-
truction .dans Ontario.

Acte pour incorporer "La Société
de Construction St. Jacques " comme
société de construction permanente, et
pour d'autres fins.

Acte pour incorporer "La Compa-
gnie de Sûretés Canadiennes (à res-
ponsabilité limitée)."

Acte à l'effet d'amender l'acte pour
établir de nouvelles dispositions au
sujet de l'administration des sociétés
permanentes de construction poursui-
vant leurs opérations dans la province
d'Ontario.

Acte pour amender l'acte pour incor-
porer " La Compagnie de Prêt et de
placement Britannique - Canadienne
(à responsabilité limitée)."
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Acte pour amender et refondre les
ates concernant les douanes.

Acte pour réprimer les paris et les
ventes de poules.

Acte pour amender la loi concernant
les Compagnies par actions constituées
par lettres patentes.

Acte pour amender certains actes
ncernant les droits de douane et
,cise.
Acte concernant la créance du gou-

vernement contre la compagnie du
chemin de fer du Nord du Canada.

Acte concernant l'acte pour mieux
assurer l'indépendance du Parlement.

Acte pour incorporer la " Société de
Construction d- la Puissance " sous le
nom de " Compagnie de Prêt Hypo-
théeaires de la Puissance."

Acte relatif à la Compagnie du che-
min de fer du Nord du Canada.

Acte pour amender " l'acte des
Territoires du Nord-Ouest, 1875."

Acte pour amender l'Acte du Pilo-
tage de 1875.

Acte décrétant de nouvelles disposi-
tions pour l'établissement et l'admi-
nistratibn des sociétés de construction
dans la province de Québec.

Acte ponr amender de nouveau les
actes pour pourvoir à l'administration
et à l'amélioration du havre de Québec,
ainsi que " l'Acte con-cernant le Pilo-
tage de 1873."

Acte concernant certaines terres de
l'Artillerie et de l'Amirauté dans les
provinces d'Ontario et de Québec.

Acte pour pourvoir à l'inspection du
Pétrole.

Acte pour amender l'Acte concer-
nant les Poids et Mesures.

Ensuite il a plu à Son Excellence le
Gouverneur-Général de réserver les
bills suivants pour la signification du
bon plaisir de Sa Majesté :

Acte pour faire droit à Walter Scott.
Acte pour faire droit à Mary Jane

Bates.
Acte pour faire droit à Martha Jemi-

ma Hawkshaw Holiwell.

Alors l'honorable Orateur de la
Chambre -des Communes a adressé la
parole à Son Excellence 'le Gouver-
neur-Général comme suit:

121

" QU'IL PLArSE A VOTRE EXCELLENCE:

" Au nom des Communes, je présente à
Votre Excellence un bill intitulé:

" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du service public, pour les années
fiscales expirant le trentième jour de juin 1877,
et le trentième jour de juin 1878, et pour d'au-
tres objets liés au service public, que je prie
humblement Votre Excellence de sanction-
ner."

A ce bill la sanction royale a été
donnée dans les termes suivants :

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur-Général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce
bill."

Après quoi il a plu à Sun Excellence
le Gouverneur-Géiéral de clore la qua-
trième session du Quatrième Parlement
de la Puissance par le discours suivant:

"Honorables Messieurs du Sénat,

"I Messieurs de la Chambre des Communes:

"En vous déchargeant de vos devoirs parle-
mentaires, je désire vous remercier de la dili-
gence avec laquelle vous les avez accomplis.

" Parmi les nombreuses mesures que vous
avez passées, il s'en trouve pliisieurs d'une
importance publique considérable.

" Les dispositifs supérieurs que l'on vient d'a-
dopter pour l'incorporation des sociétés en
commandite contribueront mieux, je le pense,
à l'établissement de ces sociétés que ne saurait
le faire une législation spéciale et exception-
nelle.

" La loi sur les compagnies d'assurance ajou-
tera aux garanties qu'offrent actuellement les
assureurs canadiens.

" Le changementfait à l'impôt sur le pétrole
confèrera un grand bienfait à la masse de la
population.

" Les immenses intérêts de la navigation de
nos grandes mers intérieures seront favorisés
par l'application au commerce de ces eaux, de
droits et de rémèdes dont l'utilité est depuis
longtemps établie par l'expérience.

" La loi qui a pour objet l'extradition des
criminels fugitifs permettra au Canada de rem-
plir efficacement sa part des engagements de
lEmpire en cette matière, importance, et j'es-
père, la prochaine fois que je vous rencontrerai,
pouvoir vous annoncer la conclusion d'une
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traité d'extradition plus complet entre Sa
Majesté et les Etats-Unis d'Amérique.

"aMssrieurs de la Chambre des Communes:

" Je vous remercie au nom de Sa Majesté pour
les subsides que vous avez votés avec tant d'em-
pressement. Je verrai à ce qu'ils soient écono-
miquement dépensés.

" onorables Messieurs du Sénat,

4Messieurs de la Chambre des Communes:

du Trone.

été, la Commission s'organisera prochainement
à Halifax.

" J'ai pris des mesures pour y assurer la pré-
sentation.complète du cas du Canada. J'espére
que les négociations réaliseront toutes nos
espérances.

" Il ne me reste plus qu'à exprimer la ferme
espérance qu'en revoyant vos foyers respectifs,
vous puissiez y trouver les signes d'une pros-
périté croissante "

" Les commissaires qui devaient être nommés Le Parlement fédéral a été alors
en vertu du traité de Washington, l'ayant enfin 1 prorogé à jendi, le ' juin prochain.
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Blake.)

ire lecture, 332 ; 2me, 481; en comité, - 545;
Sme lecture, 635. 1
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caires de la Cité," et pour d'autres fins.-(M.
Ouimet.)
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ration de la Compagnie d'Assurance sur la
Vie et contre les Accidenta dite lUnion du
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de " Compagnie dAssurance dite lUnion
du Canada.-(MKirkpatrick.)

ire lecture,- 362; 2me, 403; 3me, 1214..,
Bill (No. 60) pour amender l'Acte -de. Faillite

de 1875 et les actes qui l amendent.-,(.
Blake.) . -

Ire lecture, 395; 2me, 636; Sme 1152,
Bill (No. 61) pour-incorporer "Lda-Campagnie

de Sûretés Canadiennes (à% responâabilité
limitée."-(M. Casgrain.)

Ire lecture, 430; 2me, 533; 3me, 1214.,
Bill (No. 62) pour conférer d la .Compagnie

du chemin de jer du Nord du Canada de
plus amples pouvoirs de prélever deJ argent,
pour reconsolider le capital de la bompagnse,
et pour dautres fins. - (M. Macdonald,
Toronto.) .. , .

ire lecture, 430; 2me, 1380; 3me, 1757.4;
Bill (Nô. 63) pour auto-iser les municipalités

à passer des règlements pour- établir des
moyens de sauvetage pour les personnes tom-
bant à l'eau dans le voisinage des- qui et
bassins.-(M. Cook.)

Ire lecture, 430; 2me, 1082.
Bill (No. 6-4) pour amender .les- actes concer-

nant les Cours Suprême et de IEcki quier.-
(f. Blake.)

Ire lecture, 430 ; 2me~et 3me, 583.
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l'extradition des criminelefugitif..;(M Blake)
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Blare.) 17 : , 854 ; m , 060.

ire lecture, 517; 2meo 854; Sme, 1060.
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Bill (No. 67) pour amender la loi concernant
les compagnies par actions constituées par
lettres patentes.-(M. Cartwright.)

Ire lecture, 517; 2me, 709; Sme, 1150.
Bill (No. 68) pour la protection de la vie des

personnes employées dans les mines de houille
de la Colombie-Britannique.-(M. Bunster.)

Ire lecture, 517; bill retiré, 889.
Bill (No. 69) pour déclarer les polices d'assu-

rance sur ta vie non-conflscable.-(J. Trow.)
Ire lecture, 518; 2me, 697.
Bill (No. 70) pour conserver aux électeurs du

village de Stoufville leur droit d'étre repré.
sentés en parlement, comme avant l incorpo-
ration du village.-(M. Metcalfe.)

Ire lecture, 613; 2me, 892; bill retiré, 1144.
Bill (No. 71) pour abroger l'acte trente-six

Victoria, chapitre quarante-sept, intitulé:
" Acte pour amender les Poids et Mesures."
(M. Jones, Ralifax.)

Ire lecture, 613
Bill (No. 72) pour amender l Acte qui incorpore

la Oompagnie d'imprimerie du "Globe."-
(M. Blain.)

Ire lecture, 680 ; 2me, 798; 3me, 889.
Bill (No. 73) concernant les timbres apposés

sur les billets promissoires et lettres de change.
-(M. Irving.)

Ire lecture, 680.
Bill (No. 74) pour amender " l'Acte des Terri-

toires du Nord-Ouest, 1875." -(M. Mille.)
Ire lecture, 681 ; 2me, 1070 ; Sme, 1090.
Bill (No. 75) pour étendre l'acte relatif aux

mrques de commerce et aux dessins de
fabrique aux provinces de la Colombie-
Britannique et de lile du Prince-Bdouard.
-. {M. Blake.)

Ire lecture, 681; 2me et Sme, 846.
Bill (No. 76) pour amender l'acte deslchemins

difer, 1868.-(M. Blake.)
Ire lecture 682; 2me et Sme, 847.
Bill (No. 77).pour pourvoir à la bonne garde

des prisonniers dans les localités où les pri-
sons. communes deviennent temporairement
peu sûres.-(M. Blake.)

Ire lecture, 681; 2me et Sme, 847.
Bill (No. 78) pour amender la loi concernant

les appels des convictions prononcées ou des
ordres décernés par les juges de paix.-(M.
Blake.)

Ire lecture 681; 2me, 847; Sme, 1171.
Bill (No. 9) pour établir des dispositions

contre lusage abusif des armes à jeu.-(M.
Blake.)

Ire lecture, 681; 2me, 848; Sme, 1228.
Bill (No. 80) pour amender lacte pour sup-

primer les maisons de jeu.-(M. Blake.)
Ire lecture, 681; 2me, 851; Sme, 904.
Bill (No..81) pour amender l'acte concernant

le larcin et les autres ofenses de même na-
ture.-(M. Guthrie.)

Ire lecture, 681; 2me, 892.
Bill (No. 82) pour autoriser le transfert de

lembranchement de Truro à Pictou - du
chemin de fer Intercolonial, à la compagnie
qui construira un chemin de fer de Nen'-
Glasgoe au Détroit de Canso, et établira un
passage d'eau convenable sur le détroit.-{MI.
Mackenuie.)

Ire lecture, 700; 2me, 1024, Sme, 1057.
-Bill (Na. .8) pour amender Il Acte concernant

l'inspection des bateaux- î%-vapeur.- {M.
Smith, Westmoreland.)

Ire lecture, 783; 2me, 905; Bme 1021.
Bill. (No. 84) pour faire droit à Wlter Scott.

-(M. MCarthy.)
ire lecture, 809; 2me, 949; 3me, 1044.

Bill (No. 85) pour faire droit à Mary Jane
Bates.-(,M. Trow.)

Ire lecture, 795; 2me, 949; 3me, 1045.
Bill (No. 86) pour amender "l'Acte pour im-

poser des droits de licence aux fabricants de
mélanges spiritueux, pour amender l'Acte
concernant le Rerenu di l'Intérieur, et pour
prévenir la falsification des substance# ali-
mentaires, des boissons et des drogues."-if.
Laflamme )

Ire lecture, 852; 2me, 1069; Sme, 1090.
Bill (Ne. 87 concernant les limites de la pro-

vince de Manitoba -(M. Mills.)
Ire lecture, 873; 2me et Sme 1025.
Bill (No. 88) pour régler le flcttage du bois de

corde sur la rivière St. François.-(M. Gill.)
ire lecture, 874; 2me, 1144.
Bill (No 89) pour pourvoir au confort et à la

sdreté des voyageurs sur les chemins de fer
du Canada.-tiM. Trow.)

ire lecture, 874; 2me, 1145.
Bill (No. 90) concernant les Péages dans le

Havre de Montréal.-(iM. Smith, Westmore-
land.)

Ire lecture, 903; 2me et Sme, 1069.
Bill (No. 91) pour amender " l'Acte concer-

nant le Revenu de l'[ntérieur."-(M. La-
ylamme.)

Ire lecture, 904; 2me, 1069; Sme, 1407.
Bill (No. 92) pour amender de nouveau l'Acte

pour pourvoir à linspection du gaz et des
compteurs à gaz.-(M. Laflamme.)

i re lecture, 905; Bill retiré, 1771.
Bill (No. 93) pour faire droit d Martha Jemima

Hawkshaw Holiwell.-(3M. Cameron.)
ire lecture, 937; 2me, 981; 3me, 1144.
Bill (No. 94) pour pourvoir d lemploi, en

dehors des murs des prisons communes, des
prisonniers qui y sont incarcérés. - (M.
Blake.)

Ire lecture, 981; 2me, 1067; Sme, 1122.
Bill (No. 95) pour r mer les paris et les

ventes de poules.-(M Blake.)
Ire lecture, 981; 2me, 1068; Sme, 1445.
Bill (No. 96) pour amender l'acte du Bureau

des Postes, 1875.-(M. Blake.)
Ire lecture, 981; 2me, 1069; Sme, 1090.
Bill (No. 97) a 'efet d'amender lActe pour

incorporer la Compagnie canadienne de
placement La Nationale ( responsabilité
limitée.)-(M. Blain.)

Ire lecture, - ; 2me, 1071; 3me, 1380.
Bill (No. 98) pour amender l'Acte de chemin

de fer et de pont du COteau et de la ligne
provinciale.-(A. Currier.)

Ire lecture, 992; 2me, 1048; Sme, 1214.
Bill (No. 99) pour amender l'Acte concernant

la Compagnie Canadienne pour la ihörica-
tion des locomotives et machines.-(.M. Work-
man.)

Ire lecture, 1013; 2me, 1048; Sme, 1380.
Bill (No. 100) pour incorporer la compagnie

de transport du Canada.-(M. Workman.)
Ire lecture, 1013; 2me, 1048; 3me, 1651.
Bill (No. 101) l' effet d'amender lacte pour

établir de nouvelles dispositions au sujet de
l'administration des sociétés permanentes de
construction poursuivant leurs opérations
dans la province d' Ontario.-(M. Wood.)

2me lecture, remise, 1"83; 1149.
Bill (No. t02) portant de nouvelles dispositions

pour le paiement de la milice active lors.
qu'elle est appelée en certains cas, i préter
main-forte cl-?autorité civile.-(M. Blake.)

Ire lecture, 1066; 2me et 3me, 1158.
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Bill (No. 103) pour amender l'acte concernant

l'inspection et le mesurage du bois de cons-
truction.-(M. Lafiamme.)

Ire lecture, 1087; 2me, 1172; 3me, 1445.
Bill ( No. 104) pour pourvoir à l'admission du

poisson et de l'huile de poisson inspectés
dans Terreneuve, sur les marchés du Canada
sans autre inspection.-(M. Laflamme.)

Ire lecture, 1089; 2me et 3me, 1174.
Bill (No. 105) pour amender de nouveau les

actes pour pourvoir à l'administration et d
l'amélioration du havre de Québec, ainsi que
Il' .4cte concernant le pilotage de 1873."-
(M. Smith, Westmoreland )

Ire lecture, 1089; 2me, 1632; 3me, 1671.
Bill (No. 106) concernant le mesurage des

bâtiments à vapeur energistrés en vertu de
l'acte abrogé de la ci-devant province du
Canada.-(M. Smith, Westnioreland.)

Ire lecture, 1170; 2ne, 1320; 3me, 1400.
Bill (No. 107) pour dissiper des doutes touchant

le droit de vote des actionnaires de certaines
banques.-(I. Cartwright.)

Ire lecture, 1170 ; 2me et 3me, 1228.
Bill (No. 108) pour amender l'acte du Pilotage

de 1875.-( M. Smith, Westmoreland.)
Ire lecture, 1164 ; 2me, 1321; Sme, 1400.

Amendements du Sénat adoptés, 1875.
Bill (No. 109) pour amender certains actes

concernant les droits de do uane et d'accise.-
(. Cartwright.)

Ire lecture, 1199; 2me, 1844; 3me, 1854.
Bill (No. 110) pour transférer Palministration

de certains havres, quais et brise-lames du
département des Travaux 'ublics au dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries.-(..
Srith, Westmoreland.)

ire lecture, 1199 ; 2me et 3me, 1320.
Bill (No. 111) concernant certaines terres de

l'Artillerte et de l Amirauté dans les provinces
d' Ontario et de Québec.-(M. Mills.)

Ire lecture, 1399; 2me, 1669; 3me, 1763.
Bill (No. 112) pour pourvoir à l'Inspection du

.Ptrole.-,T. Laflamme.)
ire lecture, 1408 ; 2me, 1633 ; 3me, 1762.
Bill (No. 113) pour pourvoir au paiement des

frais de route des juges des cours de district
ou de comté dans la province de la Colombie-
Britannique.-(M .Blake.)

Ire lecture, 1408; 2me et Sme, 1501.
Bill (No. 114) pour définir et rendre uniformes

les pouvoirs de certaines Compagnies de Prêt
dans les matières y mentionnées.-(. Cart-
Wright.)

Ire lecture, 1442; 2me, 1669.
Bill (No. 115) concernant les Grands Sceaux

des Provinces du Canada autres qu' Ontario
et Québec.-(. Blake.)

Ire lecture, 1442; 2me et 3me, 1672.
Bill (116) établissant des dispositions pour
jaire mieux observer par les Compagnies de
chemin de fer la lut requérant l'uniformiaté
de conduite dans l'administration du trajic et
l'imposition des taux et péages.-(M. Irving)

Ire lecture, 1524.
Bill (No. 117) pour amender l'Acte pour incor-

porer " la Compagnie de chemin de fer de
Jonction de Manstoba. - (M. Thompson,
Haldimand.)

Ire lecture, 1532; 2me, 1573; 3me, 1810.
Bill (No. 118( pour amender l'acte 31 Victoria,

chapitre 5, concernant l'audition des comptes
piblics.-(M. Cartwright.)

Ire lecture, 1600; 2me, 1767; 3me, 1824.
Bill (No. 119) pour amender l'acte concernant

les Poids et Mfesure.-(Al. Laflamme.)
ire lecture, 1600 ; 2me et 3me, 1827.

Bill (No. 120) pour amender "Acte des Sau-
vages, 1876."'-(3. MJills.)

Ire lecture, 1632; 2me, 1766; Bill retiré,
1843.

Bill (No. 122) concernant lActe pour mieux
assurer l'indépendance du Parlement.-(M.
2Iackenzie.)

ire lecture, 1810; 2me, 1854; 3me, 1870.
Bill (No. 123) concernant la créance du gou-

vernement contre la (''ompagnie du chemin
de fer du Nord du Canada. - (Ai. Cart-
wright.)

Iro, 2me et 3me lectures, 1843.
Bill (No. 124) pour accorder à Sa Majesté car-

laines sommes nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public pour les
années fiscales expirant respectivement le
trentième jour de juin 1877, et le trentième
jour de juin 1878, et pour d'autres objets
liés au service public.-(f. Cartwright.)

Ire, 2me et 3me lectures, 1896.

Bills privés :
Période de leur réception prolongée, 77.

Billets fédéraux :
Etat de leur circulation dans la Colombie,

519.

BLAIN, M.:
Bill pour abroger l'acte 37 Vie., c. 49, 42.
Clôture des séances, 99.
Institutions de préts et de placements, 202,

1049.
Sudsides, 245.
Divorce Campbell, 1761.
Tarif, 583.
Imprimerie du Globe, 680.
Subsides, 804.
Canaux de Welland et du St. Laurent, 835.
Violation de contrats, 859, 1019.
Amélioration des canaux, 1051. •

Refonte des lois d'assurance, 1089, 1217.
Indépendance du Parlement, 1860.

BLAKE, M. :
Rapport du ministre de la.Justice, 4.
Compte-rendu des, débats, 32.
Changements ministériels, 34. ,
Pétitions contre le juge Loranger;-Impres-

sion des, 40.
Lois de faillite, 40,'.82, 284, 636, 1091, 1108,

1115,1152.
• Désaveu d'actes provinciaux, 68.

Administration de la justice, Richelieu, 73.
Bills privés, 77, 95.
Casernes des Jésuites, 82.
Prière à l'ouverture des séances, 95.
Frontière nord-ouest d'Ontario, 98.
Cour de comté, Leeds et Grenville, 98.
Cours de vice-amirauté, 102.
Crédit foncier, 113.
Comité de l'agriculture, 113.
Officier-rapporteur de Dorchester, 118.
Prouédure criminelle, 201.
Employés démis, 205, 218, 219, 581.
Revenu de l'intérieur, 244.
Traitement des juges, 244, 315, 637.
Subsides, 245, 246, 251, 253, 255, 257, 260,

262, 264.
Procédure criminelle, 265, 533, 578.
Asile de Rockwood, 267.
Cour .aritime, 267, 635, 106 ý, 1401, 1445.
Larcin, 373.
Offenses contre la personne, 314.
Discipline des prisons, .331.
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BLAKE, M.-Suite.

Chemin de fer de Spring Hillet Parsborough,
347.

Election de Charlevoix, 361.
Commerce de bouille, 389, 393.
Fonds secrets, 434.
Orangistes du Nouveau-Brunswick, 438.
Chemin de fer du Nord, 446 470.
Extradition de criminels fugitifs, 517, 708,

782.
Ruptures de contrats, 517, 1014.
Assurance agricole du Canada, 518.
Jeux illicites, 546.
Sauvages protestants, 547.
Loi électorale, 551 902
Retraite d'Edwin Larwill, 616.
Rapport des maitres de havre, 623.
Feu William Graham, 629.
Sociétés de construction, 696.
Assurances sur la vie, 698.
Divorce de Mary J. Bates, 796.
Divorce de Walter Scott, 810, 875.
Havre et chemin de Pickering, 811.
Terres de l'artillerie et de l'amirauté, 1670.
Chemin de fer de Springhill et Parsborougb,

812.
Représentation des minorités, 830.
Projets de loi du gouvernement, 840.
Actes des chemins de fer, 847.
Surveillânce des prisonniers, 847.
Appels des décisions de juges de paix, 847.
Usage abusif d'armes à feu, 848, 850.
Violations de contrats, 854, 871, 1014.
David H. Waterley, 882.
Destitution de William Colwell, 986.
Frontière d'Alaska, 987.
'Police à cheval, 988.
Dépôts du gouvernement à la banque d'On-

tario, 1005.
Juge de New Westminster, 1042.
Pont de la Rivière-du-Loup, 1046.
Electeurs de Stouffyille, 1048.
Milice active, 1066.
Travail des détenus en dehors des prisons,

1067.
Suppression des paris et ventes de poules,

1068. n
Acte des postes, 1069.
Sauvetage près des quais, 1082.
Solde de la milice active, 1158.
Impressions officielles au N.-B., 1251.
Acte Dunkin, 1373.
Troubles du Nord-Ouest, 1421.
Grand sceau des provinces, 1442, 1672.
Résignation de M. Ourrier, 1519.
Havre de Goderich, 1552.

BLANCHET, M. :
Poids et mesures, 49, 1608.
Bills privés, 96.
Loi de faillite, 266.
Embranchement de la baie Georgiennne, 343.
Bassin de radoub, 371, 563.
Pétition relative au juge Loranger, 394.
Membre de comité remplacé etc., 394.
Embranchement de chemin dàe fer, 431.
Service postal de la Beauce et de Dorches-

tere 439.
Ponts des rivières Verte et Cabaneau, 519.
Vente de navires canadiens en France, 529.'
Loi électorale, 551.
Fer, etc., importés par l'Intercolonial, etc.,

630.
Subsides, 784, 1620.
Divorce de ay Jane Bates, 796.

BLANCHET, M.-Suite.
Service postal en bas de Québec quand la

neige obstrue le chemin de fer, 839.
Comptes d'annonces, 876.
Tarif, 962.
Impressions pour les départements, 992.
Le directeur de poste de Montmagny, 992.
Ecole de navigation de Québec, 1071.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1088, 1178,

1403.
Pilotage, 1166.
Trafic sur les chemins de fer, 1532.
Rivière St. Charles, 1533.

Bois de corde :
Flottage du, sur la rivière St. François, bill

(No. 88), NI. Gill, 874; 2me lecture, 1144.
BOLDUC, M. :

Poids et mesures, 1614.
BORRON, M :

Annuité des Sauvages, 164, 1080.
Canal de Fort Frances, 192.
Tarif, 970.

BOWELL, M.
Débats, compte-rendu officiel, 4, 32.
Adresse en réponse au discours du trône, 17.
Prêt de rails à des voies ferrées, 68.
Chemin de fer du Nord, 76, 1379, 1521, 1814.
Cours de vice-amhautî, 102.
Rails d'acier pour le Pacifique, 111.
Impressions, département des Postes, 111.
Frais d'annonces, 113.
Comité de l'Agriculture, 114.
Elections fédérales, 306.
Assurance dite Beaver and Toronto, 347.
Nomination de sénateurs, 371.
Commerce de houille, 388, 394.
Officiers de la milice, 438.
Sauvages protestants, 547.
Employés démis, 582.
Subsides, 794, 797, 1351, 1480 1511, 1526.
Retraite du percepteur de Whitby, 837.
Violations de contrats, 863.
Dépôts du gouvernement à la banque d'On.

tario, 999.
Section 15 du chemin de fer du Pacifique,

1009.
Acte des Postes, 1069.
Refonte des lois d'assurance, 1089.
Loi de faillite, 1105.
Sûreté des voyageurs sur les chemins de fer,

1147.
Solde de la milice active, 1159.
Tarif, 1182.
Impressions officielles au Nouvean-Bruns-

wick, 1229.
Distribution de vieux rails, 1400.
Troubles du Nord-Ouest, 1428.
La Reine va. Wilkinson, 1485, 1512, 1543.
Employés des Communes, 1544.
Prêt de vieux rails, 1574.
Indépendance du Parlement, 1858.

BOWMAN, M. :
Port sur les journaux, 1033.

BOYER M :
Pont de la Rivière du Loup, 305, 1047.

Brefs électoraux:
Emission de, pendant la sessioni430
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BROOKS, M. :
Violation de contrats, 855.
Traitement des juges de Québec, 1513

BRousE, M.:
Il interpelle le gouvernement au sujet deu

médecins sur les steamers de la ligne
Allant 24.

Volontaires de 1837-38, 52.
Statistiques vitales, 197.
Tarif, 940.
Amélioration des canaux, 1052.
Sûreté des voyageurs sur les chemins de fer,

1146.
Trafic le dimanehe pur les canaux, 1522.
Subsides, 1626, 1830.

BROWN, M :
Solde de la milice active, 1160.
Subsides, 1358, 1510.

Bruce:
Service postal da comté de, 1513.

Brydges, C. J.:
Paiements faits A, 836.

BUDGET:
Sa transmission par message de Son Excel-

lence, 92.
Exposé financier, 123.
Budget supplémentaire, 1810, 1839.

Buffle, Protection du :
Documents y relatifs, 993.

BUNSTER, M:
Subsides, 264, 808, 1273, 1367, 1592.
Tarif, 410, 1195.
Protection de la vie, etc., dans les mines de

la Colombie-Britannique, 817.
Tarif spécial pour la Colombie, 525.
Jeux illicites, 546.
Loi de douane, 649.
Chemin de fer du Pacifique, 690.'
Représentation des minorités, 830.
Protection des mineurs de la Colombie-

Britannique, 889.
Juge de Kew-Westminster, 1043.
Loi probibant les boissons, 1399.
Personnel de l'exploration du Pacifique, 1513.
Immigration, Colombie, 1514.

Bureaux de poste et de douane:
Etat de leur nombre, etc., 438.

BURKE, M.:
Etablissement de pisciculture, Newcastle,

836.
BUiPEE, M. (St. Jean):

Tableau du commerce, etc., 4.
Employés démis, 89, 206, 580.
Biens es faillis, 437.
Rouille importée, 520.
Saisie de la goSlette Napier, 521.
Loi de douane, 539,1025.
Retraite du percepteur de Whitby, 837.
Destitution de Wm. Colwell, 98K.
Officiers de douane, 1039.

BURPEE, M. (Sunbury):
Tarif, 603
Navigation du St Jean, 031.

BURPE, M. (Sanbury).-Site.
Loi de faillite, 1155.
Loi prohibant les liqueurs, 1386.
Subsides, 1502.
Chemin de fer Albert, 1876, 1882.

CAMERoN, M:
Loi de faillite, 302.
Chemin de fer du Nord, 453, 1813.
Jeux illicites, 546.
Loi électorale, 551, 903.
Procédure criminelle, 573.
Loi de douane, 641, 643.
Service civil, 899.
Actes concernant les assurances, 1218.
Résignation de M. Ourrier, 1519.
Estacades sur la rivière Gatineau, 1536.
La Reine es. Wilkinson, 1543.
Divorce Campbell, 1762, 1842.
Indépendance du Parlement, 1855, 1869.
Chemin de fer Albert, 1883.

CAMPBELL, M.:
Havre d'Ingonish, 87, 814.
Employés dYémis, 89, 236, 582.
Mattre de poste du Grand-Bras-d'Or, 10&
Saisie de la golette Napier, 521.
Commerce de houille 539.
Destitution de Malcolm Matheson, 627.
Baie d'Aspy, 627.
Directeur de poste de Little Narrows, 938.
Subsides, 1836.

Campbell Robert:
Bill pour faire droit 4 1760, 1839.

CampbeUton et Paspébiac:
Service postal entre, 1037.

Canada Central:
Prolongement du, 1124, 1379.

Canaux :
Etats concernant l'amélioration des, 1051.
Trafic le dimanche sur les, 1522.

Cap-Breton :
Etablissement de pisciculture au, O14.
Dragage au, 614.

Cap-d'Or :
Correspondance au sujet du sifflet d'alarme

de, 1006.
Carabiniers:

Armes des régiments de, 682.
carillon :

Correspondance relative aux travaux de, 1030
C(&MICHAEL, M:

Commerce de houille, 382, 540.
Pilotage, 1165.

CARON, M.:
Employés retraités, 7.
Prière à Pouverture des séances, 95.
Subsides, 253.
Bassin de radoub, 371, 558.
Améliorations Dufferin, 431.
Armes des régiments de carabiniers, 682.
Ordres généraux de milice, 683.
Vente de timbres-poste, 878.
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CARON, M.-Suite.
Tarif, 950.
Terrains de l'artillerie à Québec, 984.
Personnel du canal Lachine, 984.
Lettres non affranchies, 1043.
Loi de faillite, 1152.
Pilotage, 1166.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1172, 1401.
Subsides, 1356, 1433.

CARTWRIGHT, M.:
Comptes publics, 24.
Droits sur le pétrole, réduction des, 40.
Industrie saunière, 44.
Importation du sucre, 71.
Employés retraités, 72.
Compagnies'd'assurance, 78, 81.
Budget, 95, 155, 156, 157, 180.
Revenn p-ovenant des provinces, 104.
Emprunt de 1875, 105, 1452.
Etat des recettes et dépenses, 123.
Exposé fiùancler, 123·
Institutions de prêts et de placements, 202.
Employés démis, 234, 242.
Assurances sur la vie, 245, 698.
Subsides, 247, 260, 824, 326, 330, 784, 787, 793

805, 1440, 1565, 1830, 1881, 1888.
Actes.d'assurance, 314, 1208.
Pièces de 20 cents, 863.
Balances de crédits 365.
Commerce.de houille, 387 391.
Compagnies à fónds social, 517, 709.
-Billeta fédéraux, 519.
Emigrés français, 521.
Tarif spécial de la Colombie, 52'.
Loi de douane, 644.,-.
Retraite du percepteur de'Whltby, 838.
Service civil, 898.
Police à cheval, 991.
Dépôts du gouvernement à la banque d'On-

tario, 1000. 1
Compagnies de prôts étrangères, 1051.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1087.
Compagnies.-fionds social,.1150.
Tarif .1180.
Chemin de fer du Nord, 1380, 1812.
Mesures du gouvernement, 1444.
La Reine vs. Wilkinson, 1543.
Subsides, 1578, 1616, 1870.
Comptes Publics, 1767, 1825.
Douane et accise, 1849.

Ca8cumpec, Havre de:
Rapport sur l'amélioration du, 1074.

OASEY,. M. . .

Employés publics, 119.
Canal de Fort-Francis, 191..
Service civil> 194,,693, 1873.
Importation-'t exportationde bestiaux, 529.
Examen du have d'Eagle, 529.
Représentation des minorités, 826.Repretation parlementaire, 874.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1278.
Mandat de: Gioueester, 1314.
Subsides, 1628.

CASGRAI1N, M.:
Compagnie de garanties canadiennes, 1214.

Compte-rendu des débats, 4.
Qhangemenféminist6riels, 34.
·Ërl.."'tierture des séances, 94.

CAUcHON, M. -Suite.
Comité de l'agriculture, 116.
Explorations géologiques, 309.
Bassin de radoub, 372, 557, 567.
H-avre de Québec et pilotage, 841, 845.
Tarif, 954.
IUspJecteurs-melLreurs de bois, 1087, 1173,

1403.
Subsides, 1618.
Divorce de Robert Campbell, 1760.

Cendres, Ajournement le mercredi des:
Résolution, 40.

Chambre8 de commerce américaines:
Requêtes de, 93.

Chambre de commerce impériale et néde-
cins canadiens :

Correspondance y relative, 30.
Changements mini8sériels :

Explications sur ces changements, 32.
Charlevoix :

Jugement de la Cour Supreme, élection de,
361.

OCIARLTON, M.
Explorations géologiques, 308.
Fonds secrets, 433, 1487.
Tarif, 482.

Chemins de fer:
Bill (No. 76) pour amender la loi y relative

de 1868, M. Blake, 682 ; 2me et 3me lectures,
847.

Bill (No. 116) relatif à l'égalité de l'adminis..
tration du trafic des (Mf Irving), 1524.

Chemins. de fer :
Terres de la réserve des, 1514.
Trafic sur les, 1524.

CHEVAL, M..
Amendement de l'acte relatif à l'enregistre-

ment des navires, etc., 25.
Péages sur les canaux, 200.
Havre de Québec et pilotage, 845, 1169.
Pièces de 20 ets., 362.
Péages de bateaux à vapeur, 528, 1520.
Nomination de maîtres de havre, 1365.
Jaugeage de navires enregistrés, 1400.

Chticoutimi':
Nombre de malles entre ce lieu et l'Anse-au-

Foin, 1372.
OaRIBTr, MI.

Travaux de Carillon, 1031.
Loi prohibant les boissons, 1385.

CilURCI, M:
Préposé à l'engagement desmatelots, Lunen-

burg, 273.
CIMON, M :-

Chemin de fer de Québec ati lac St. Jean,
633, 1124.- .

Phare de l'anse St. Jean, 082.
Penceries dans Chicout''ni, etc., 982
Navigation du côté nord du St. Laurent, 982.
Quai de l'anse St. Jean, 982.
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CIMON, M.-Suite.
Jetées sur le St. Laurent, 984.
Quai à Ste. Anne du Saguenay, 1030.
Loi de faillite, 1154.
Malles entre Chicoutimi, et l'Anse-au-Foin,

1372.
Subsides, 1501.
Maitre de poste de Jonquiéres, 1536.

Olaies en eau profonde :
Etat du nombre de licences pour placer des,

884.
COCKBURN, M.:

Embranchement de la baie Georgienne,'.339.
Havre de Parry Sound, 1008.

Coffin, Re :
Sifflet d'alarme à P.-interpellation, 432.

COFFIN, M.:
Employés démis, 243.

Colborne :
Maitre de havre de Port, 1365.

Colborne, Port:
Emploi de maltre de ce havre, 1535.

COLBY, M. :
Réduction des droits sur le pétrole, 40.
Loi de faillite, 349, 1096, 1119.
Tarif, 507.
Refonte des lois de douane, 1084.
Lois concernant les assurances, 1203
Poids et mesures, 1613.

Colldge militaire, Kingston:
Etat du nombre de ceux qui se sont présentés

à ce collége, etc 30.
Transport des malles dans la, 633.
Immigration dans la, 1514.

Colombie-Britannique:
Tél he de la, 102.
Tar*fspécial pour la, 525 1378.
Frais de route des juges de la,'1408, 101.
Havres de la, 835.
Terres des Sauvages dans la, 1080.
Stations de sauvetage dans la, 1075.

Colombie.Britannique :
Protection des mineurs de la, (bill No. 68),

M. Bunster, 889.
Colwell, Wm :

Destitution de, 984.

Comités permanents:
Leur organisation, 25.
Rapport à ce sujet, 39, 42.
Epoque de la réception de leurs rapports pro.

ongée, 1057.

Commerçants:
Engagements entre, bill (No. 11), M. Lan-

dcrisne 95.

Communes :
Etat des employés, etc., des, 1514.

Compagnies a fonds social :
Bill (No. 67), pour amender la loi y relative,

M. Cartoright, 517; 2me lecture, 709; 3me,
1150.

Comptes publics:
Leur renvoi au comité de ce nom, 202.
Bil (No. 118) concernant les, 2me lecture,

1767 ; 3me, 1824.

Condamnation, Appels de:
Bill (No. 78) y relatif, M. Blake, 681 ; 2me

lecture, 847; 3me, 1171.

Constructions publiques:
Bill (No.110) relatifau transfert de, M.Smith,

1199; 2me et 3me lectures, 1321.

Construction, Sociétés de:
Bill (No. 21) our amender l'acte 37 Vic., c.

57, M. Hàls 182; 2me lecture, 700 ; exami-
né en comité, 1048; ordre ajourné, 1080.

Bill (No. 53) relatif leur administration,.
M. Jett, 331 ; 2me lecture, 695; 3me, 1399.

Bill (No. 101), M. Wood, Ire lecture, 1083j
2me, 1149.

Contrats maritimes:
Acte concernantles, 1898.

Contrats, Ruptures de:
Bill (No. 66) y relatif, M. Blake, 517, 854;

3me lecture, 1060.
La chambre en comité sur le bill relatif aux,

M. Blake, 1014.
COOK, M:

Embranchement de la Baie Georgienne, -342.
Elections fédérales, 306, 902.
Tarif, 601.
Employés de l'exploration du chemin de fer

du Pacifique, 884, 1081.
Officiers de douane, 1039.
Sauvetage près des quais, 1082.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1404.
Chemin de fer du Nord, 1759, 1822.

COSTIGAN, M.:
Employés publies, 119.
Orangistes du Nouveau-Brunswick, 438.
Agence des Sauvages, Tobique, 632.
Demission du directeur de poste de St. Fran-

çois, 814.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1270, 1271.
• Troubles du Nord-Ouest, 1408.

Subsides, 1504.

Coteau:
Bill (N o. 98) du Sénat, relatif au chemin de

fer et pont du Oôteau, M. Ourrier, 992;
2me lecture, 1048; 3me, 1214.

Cour maritime :
i11 (i. 41) wlatif à l'établissement d'une,

.Ni. Blake, z67; deuxième lecture, 635,
h1JU, 11:5.

Çiouronne:
Sir John A. Macdonald et les poursuites de

la, 1896.
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Cour Suprême :
Bill (No. 64) pour amender les actes y rela-

• tifs, M. 1lake, 430 ; passé, 583.
Crédit foncier:

Etat de ses affaires, 113.

Criminelle, Loi:
Bill (No. 23) y relatif, M. Blake, deuxième

lecture, 311 ; 3me, 395.

Criminels, Extradition de:
Bill (No. 65) y relatif, M. Blake, 517 ; 2me

lecture, 708 3 Bme, 782.
Adresse à Sa Majesté à ce sujet, 1320.

CUNNINGHAM, M.
Chemin de fer du Pacifique, 687.
Juge du comté de Westminster, 1041.

CUBRIaR, M. :
Correspondance relative à la navigation des

eaux américaines, 25.
Prière à l'ouverture des séances, 93.
Canal de Fort Frances, 190.
Subsides, 261.
Chemin de fer Union, 305.
Loi électorale, 552.
Canal Rideau, 621.
Tarif, 722, 1196.
Vente de timbres-poste, 878.
Service civil, 898.
Bill (No. 98), du Sénat, relatif au chemin de

fer et pont du Oôteau, etc., 978.
Travaux de Carillon, 1031.
Crue de l'Outaouais, 1034.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1087, 1174,

1405.
La résignation de son mandat, 1516.

DAOUST, M.:
Quai du village de St. Placide, 1071.
Bureau de poste de la paroisse St. Augustin,

1071.

DAvIEs, M.:
Poids et mesúres, 50.
Steamer Northeïn Lght, 84.
Loi de faillite, 303, 1094.
Lois criminelles, 395.
Chemin defer du l ord, 474.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 707.
Claies en eau profonde, 884.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1296.
Dawson, Route:

Etat des paiements sur sa subvention, 1544.

Débats, Ajournement des, 92.
Débats, Compte-rendu o§îciel des:

Interpellation, 4.
Nomination du comité, 31.
Rapport de.ce comité, 42.

.DEcosmos, M. :
Adresse en réponse au discours de S. E., 20.
Prière, 41.
Télégraphe sur l'ile Vancouver, 43.
Explorations du Pacifique, 43, 835.
Frontière d'Alaska, 43.

DECoSNoS, M.-Suite.
Service postal entre Victoria et San Fran-

cisco, 72.
Explorations géologiques, 309.
Transport des malles, 0.-B., 633.
Chemin de fer du Pacifique, 683, 692, 1651.
Représentation des minorités, 828.
Havres de la Colombie, 835.
Bassin de radoub d'Esquimalt 835.
Traité de Washington et la Colombie, 982.
Stations de sauvetage dans la 0.-B., 1075.
Tarif spécial pour la Colombie, 1378.
Subsides, 1562, 1566, 1569, 1577.

DEoRtM, M.:
Vétérans de 1812-15,-432.
Exposition de Paris, 178.
Tarif, 1191.

Départements publics:
Etat de leurs dépenses contingentes, 531.

Dépôts:
Etat des dépôts du gouvernement aux ban-

ques, 615.
Correspondance au sujet des dépôts du gou-

vernement à la banque d'Ontario, 999.
Députés, Election et introduction de nou.

veaux, 2, 1036.
DESJARDINS, M.:

Importation du sucre, 68.
Prière à l'ouverture des séances, 94.
Service postal à domicile, etc., 184.
Embranchement de la baie Georgienne, 344.
Bureau de poste à Notre-Dame de Grâce, etc.,

436.
Bassin de radoub, 562.
Procédure criminelle, 576.
Violation de contrat, 1024.
Solde de la milice active, 1158.
Subsides, 1502.
Ferme Logan, 1513.
Le siège du député de Montréal-ouest, 1812.
Douanes et accise, 1846.

Détenus:
Bill (No. 94) concernant leur travail en dehors

des prisons, deuxième lecture, 1087; 3me,
1122.

DEVLIN, M.:
Explorations géologiques, 308.
Représentation des minorités, 814.
Agents d'immigration en Irlande, 834.

DEw»NEr, M.:
Nomination de J. G. Morris, 615.
Stations de douane, Colombie-Britannique,

615.
Transport des malles, Colombie-Britannique,

634.
Chemin de fer du Pacifique, 691 981.
Terres des Sauvages dans la Colombie, 1080.
Réclamations de Mme Seeley, et autres, 1365.
Subsides, 1442, 1567, 1577.

Discours du Trone:
Lu par M. l'Orateur, 2.

Distillation:
Saisie d'un appareil de, 433.
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DIVISIONS:
Albert, Chemin defer.-(. Domville.)

Amendement à la proposition de concours
dans l'amendement du Sénat (M. Burpee,
Sunbury). Pour, 47; contre, 21; page
1886.

Sous-amendement (M. Gibbs, Ontario-Sud).
Pour. 24; contre, 63; p. 1883.

Assurances, Actes des.-( f.Cartwright.)
Amendement proposé (M. Young). Pour,

77; contre, 104; p. 1227.
Sous-amendement (M. Colby). Pour, 23;

contre, 157; p. 1226.
Bates, Divorce de Maryi1 Jane.-( ,. Trow.)

Première lecture proposée (M. Trow).
Pour, 74; contre, 37; p. 795.

Deuxième lecture proposée (M. frow).
Pour. 88; contre, 52; p. 949.

Troisième lecture proposée (M. Trow).
Pour, 69; contre, 45; p. 1045.

Contrats, Violation de.-(MT. Blake).
Amendement proposé à la seconde lecture,

(M. Irving). Pour, 46 ; contre, 125
p. 873.

Emprunt de 1876.
Proposition de non-confiance (M. Gibbs,

Ontario-Sud). Pour, 60; contre, 111;
p. 1474.

Faillite, Abrogation des lois de.-(M. Barthe.)
Amendement proposé (M. Wood). Pour,

103; contre, 41; p. 360.
Faillite, Amendement à l'acte de.-(ff Blake).

Amendement proposé (M. Gibbs, Ontario-
Sud). Pour, 58; contre, 113; p. 1121.

Sous-amendement (M. White (Renfrew-
Nord). Pour, 51; contre, 112; p. 1120.

Amendement proposé (M. Barthe). Pour,
25; contre, 141 ; p. 1122.

Amendement proposé (M. Caron). Pour,
56; contre, 101; p. 1155.

Fort Frances, Ecluse de.
Proposition de non-confiance (M. Kirkpa-

trick). Pour, 59; contre, 107; p. 1349.
Goderich, Travaux du havre de.

Proposition de non-confiance (M. Farrow).
Pour, 62; contre, 103; p. 1557.

Holiwell, Divorce de M11artha Jemima Rawk-
shaw.-(M. Camleron).

Première lecture proposée (M. Cameron).
Pour, 94; contre, 54; p. 937.

Seconde lecture proposee (M. Phompson,
Haldimand). Pour, 91 ; contre, 48
p. 981.

Impressions ogeielles au Nouveau-Brunswick.
Proposition de non-confiance (M. Bowell).

Pour, 72; contre, 111; p. 1313.
Indépendance du Parlement, Amendement à

ce d Mackenzie.)
Seconde lecture proposée (M. Mackenzie).

Pour, 97; contre, 45; p. 1867.
Nord-Ouest, lroubles du.-W. D. O'Do-

noughue.
Proposition de non-confiance (M. Costigun).

Pour, 60; contre, 105; p. 1432.
Pacifique, Chemin defer lu.

Proposition de non-confiance, (M. Tupper).
Pour, 59; contre, 104; p. 1809.

Prohibition des spiritueux.
Résolution (M. Schiultz).
Amendement proposé (M. Ros,Middlesex.)

Pour, 104; contre. 59; p. 1398.

DIVISIONS.--Buite.
Scott, Divorce de Walter.-(. McCarthy).

Première lecture proposée (M. McCarthy).
Pour, 92; contre, 47; p. 809.

Seconde lecture proposee (M. Oliver). Pour,
69 ; contre, 44; p. 949.

Troisième lecture proposée (M. Oliver).
Pour, 58; contre, 39; p. 1045.

Service secret, Fonds du.
Proposition pour adopter le rapport du

comité des comptes publics (M. Young).
Pour, 82; contre, 60; p. 1499.

Subsides-Concours.
Proposition pour adopter la résolution

pourvoyant à la nomination d'uninspec-
teur des agences des affaires des Sau-
vages. Pour, 50; contre, 16; p. 1887.

Tarif, Le.
Proposition pour concourir dans la réso-

lution 1 (M. Cartwright). Pour, 120;
contre, 69; p. 979.

Amendement proposé (Sir John A. iYacdo-
nald). Pour, 70; contre, 119; p. 979.

Sous-amendement (M. Wood). Pour, 78;
contre, 109; p. 771.

Proposition pour 'ajourner les débats (M.
Bcrron). Pour, 75; contre, 112; p. 777.

Sous.amendement (M. Orton). Pour, 74;
contre, 113; p. 978.

Proposition pour concourir dans la résolu-
tion 3 (M. Cartwright).

Amendement proposé (Sir (John A. Mac-
donald). Pour, 67; contre 119; p. 1192.

Amendement proposé (M. allace, Nor-
folk-Sud). Pour, 65; contre, 114; p. 1194

Truro et Pictou Transfert du chemin de fer
de.-(M. Mlackenzie.)

Amendement proposé (M. Mitchell). Pour,
44; contre, 88; p. 1059.

Dominion, Digue :
Documents relatifs à sa destruction, 622.

DOIVILLE, .
Phare sur la Pointe Palmer,-ihterpellation,

42.
Intercolonial, de 55 à 69.
Voiturage de houille sur l'Intercolonial, 103.
Loi de faillite, 296.
Assurance maritime mutuelle, 331.
Chemin de fer Spring Hill et Parrsborough,

347.
Rivière Miramichi, 519.
Dragage de la barre du Fer-à-Cheval, 520.
Fer, etc., importés par 1Intercolonial, 629.
Navigation da St. Jean, 632.
Loi de douane, 640.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 708.
David El. Waterley, 882.
Tarif, 924.
Vieux rails de PIntercolonial, 981.
Destitution de Wm. Colwell, 984.
Subsides, 1362, 1480, 1559, 1833.
E tat-major de la milice, 1536.
Le siége du député de St. Jean, 1710.
Indépendance du Parlement, 1865.
Chemin de fer Albert, 1875, 1882.

Dorchester :
Offlcier-rapporteur à l'élection de, 116.

Douane, Colombie-Britannique:
Inspection des stations de, 615.
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Douanes et à l'accise:

Bil (No. 109) relatif aux,--M.
2me lecture, 1850 ; 3me, 1854.

Cartwright,

Douane, Loi de:
Modification de la, 639 ; bill (No. 19), M.

Burpee, (8t. Jean), 640 ; 2me lecture, 1020;
Sme, 1114.

Douane, Officiers de:
Correspondance y relative, 1038.

Dufferin, Améliorations:
Interpellation, 431.

Dundas:
Caisse d'épargne du bureau

1076.
Dunkin, Acte:

Vote au scrutin sur 1', 1372.

de poste de,

DYMOND, M.:
Prière 41, 93.
Procédure criminelle, bill, 42.
Offenses capitales, 107.
Comité de l'agriculture, 116.
Témoins en matières criminelles, 202, 569.
Subsides, 255.
Loi de faillite, 301.
Commerce de houille, 388.
Tarif, 403, 1191.
Représentation des minorités, 824.
Commission du chemin de fer du Nord, 983.
Pont de la Rivière-du-Loup, 1046.
Loi prohibitive des liqueurs, 1143, 1380.
Actes concernant les assurances, 1219.
Canal de Fort Francis,1339.
Havre de Goderich, 1556.
Chemin de fer du Pacifique, 1771.
Indépendance du Parlement, 1864.

Bagle:
Examen du havre d', 529.

Ea=a américaines, Navigation des:
Demande de la correspondance y relative,25.

Election contestée :
M. lPOrateur annonce avoir requ le certificat

concernant l'élection de Glengarry et qu'il
a émis un nouveau bref pour l'élection de
ce comté, 1ère page.

Elections fédérales:
Bill (No. 47) pour amender l'acte y relatif,-

M. Richard, 305; retiré 551.
Bill (No. 49) y relatif, . (Cooke, 306, 902.

Embranchement de chemin de fer:
Interpellation, 431.

Emigrés français:
Rapatriement d', 520.

Employés d4mis:
Correspondance y relative, 89.
Reprise des débats sur cette question, 202,

579.
Employes publics:

Nomination d', 437.

xiii

Employés retraités:
Etat y relatif, 72.

Enprunt de 1875:
Documents y relatifs, 105.
Débats au sujet de V, 1447

Eperlan:
Règlements de la poche à 1', 436.

Brin:
Maitre de poste du village d', 1078.

Escuminac:
Documents relatifs au brise-lame d', 1075.

Esquimalt:
Bassin de radoub d', 835.

Explorations géologiques:
Bill (No. 18) relatif à cette commission, M.

Mille, 122; 2me lecture, 307; Sme, 481.
Résolutions y relatives, 394.

Exposition de Paris:
Interpellation à ce sujet, 1030.

Faillis, Biens des :
Rapports y relatifs, 436.

Faillite,Abrogation des lois de:
Bill y relatif tNo. 2), Ire lecture, M. Barthe,

24; 2me, 82, 275, 347.
Bill y relatif (No. 15), M. White, Renfrew,

retiré, 545.
Bill (No. 39) y relatif, M. Palmer, 266; retiré,

534.
Bille (No. Il et 15) retirés, 363.
Bill (No. 60), M. Blake, 395; en comité, 1090;

1152.

Faillite, Abrogation des lois de:
Interpellation, 40,

PARow, M. :
Industrie saunière, 44.
Prière à l'ouverture des séances, 94.
Havre de Godericb, 184, 1013, 1545.
Tarif, 753, 1189.
Loi prohibant les liqueurs, 1136, 1392.
Troubles du Nord-Ouest, 1432.
Glissoire de la rivière Noire, 1513.

Fer :
Etat de la quantité de fer acheté, etc , 1536.

Fer-à-Cheval :
Dragage de la barre du, 520.

FERRIS, M.:
Subsides, 1505.

FISET, M.:
Arrangements entre PIntercolonial et le

Grand-Trone, 814.

FLmNG, M :
Accidents causés par les aiguilles de croise-

ment, 102.
Tarif 6M9.
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FLESHER, M.:

Loi prohibitive des boissons, 1395.
Indépendance du Parlement, 1866.

FLYNN, M.:
Poids et mesures, inspecteurs des, 48.
Brise-lame d'Arichat-Ouest, 439.
Havre de Fourchi, 614.
Canal St. Pierre, 624.

Fonds secrets :
Explications, 44.
Proposition relative à l'emploi des, 433.
Rapport du comité des comptes publics à ce

sujet, 1487.

Fonds social:
Compagnies à, (bill No. 67), M. Cartwright,

517; 2me lecture, 709 ; 3me lecture,1150.
FORBES, M.:

Service vostal avec les Antilles, 97.
Commisiaires des Sauvages, 121.
Sifflet d'alarme, ile Coffin, 432.
Loi de douane, 647.
Claies en eau profonde, 888.
Subsides, 1560.
Divorce de Robert Campbell, 1760.

Fourchi:
Approfondissement du havre de, 614.

Frances, Canal de Fort:
Construction du, 184, 1322.

FtAsER, M.:
Honoraire du bill No. 17, 518.
Loi de faillite, 1096.

FB2oHETTE, M.:
Bassin de radoub de Québec, 25, 564.
Navigation du St. Laurent en hiver, 1380.

Garanties canadiennes :
Bill (No. 61) pour incorporer la compagnie

de M. Casgrain ; 430 ; 2me lecture, 533;
3me lecture, 1214.

Gatineau :
Rapport concernant la construction d'esta-

cades sur la rivière, 1536.

Gaz et gazomètres:
Résolution y relative, 244, 853.
Bill y relatif (No. 92), M. Lalamme, 905;

retiré, 1771.
GIBS, M. (Ontario-Nord):

Poids et mesures, 50 1613.
Havre et chemin de Pickering, 346.
Commerce de houille, 377.
Tarif, 421.
Loi de douane, 645.
Dépôts du gouvernement à la banque d'On-

tario, 1001.
Lois concernant les assurances, 1214.
Trafic sur les chemins de fer, 1530.

GIBBS, M. (Ontario-Sud):
Loi de faillite, 281, 360, 1092, 1104.
Tarif, 491.
Havre et chemin de Pickering, 811.

GiBSs, M. (Ontario-Sud).--Suite.
Retraite du percepteur de Whitby, 836.
Impressions officielles au N.-B., 1306.
Mesures du gouvernement, 1444.
Emprunt de 1875, 1447.
Poids et mesures, 1611.
Divorce de Robert Campbell, 1760, 1839.

GILL, M.:
Interpellation au sujet des sauvages Tètes-

de-Boule, 98.
Flottage du bois de corde, rivière St. Fran-

çois, 874.
Subqides, 1590.

GILLR14, M.:
Asile pour les émigrants, 200.
Havre de Kincardine, 305.
Service postal du comté de Bruce, 1513.

GILLMOR, M.:
Tarif, 757.
Subsides, 1359.

ELoi prohibitivewdes boissons, 1394

Globe, The:
Compagnie d'imprimerie, (bill No. 72), M.
Blain, 680 ; 2me lecture, 796; Sme, 889.

Gloucester, Le mandat de:
Débats à ce sujet, 1314.
Rapports du comité des priviléges à ce sujet,

1898.
Goderich, Havre de:

Documents, etc., concernant les travaux de
ce havre, 184,1013, 1545.

GoUDaM, M. :
Assurance maritime de Maitland, 78.
Subsides, 324, 1599.
Houille importée, 520, 541.
Loi de douane, 647.
Chemin de fer de Windsor, 982.
Droits de phare, 1041.
Loi de faillite, 1109, 1156.
Loi prohibant les boissons, 1394.

Gouvernement :
Projets de loi du,"840, 1443.

Gouvernement, Projets de loi du:
Leur priorité le jeudi, 545.

Graham, Feu W.:
Correspondance relative au secours de sa

veuve, 627.
Grand Bras d'Or:

Maître de poste du, 106.

Grande le :
Correspondance relative au déversoir de la,

630.
Grand sceau, Nouvelle-Ecosse:

Correspondance y relative, 630.
G and-Tronc, Grève sur le :

Correspondance y relative, 623.

Grand-Tronc, Mcaniciens du:
Interpellation, K. Scriver, 362.



GaENiaWAY, M. :
Havre de Bayfield, 97.
Tarif, 428.
Loi prohibant les boissons, 1393.
Subides, 1510.

Grenvill, N.B. :
Route postale de, 1379.

GUTimaz, M. :
Adresse en réponse au discours, de Son Ex-

cellence, 5.
Procédure criminelle, 576.
Loi de faillite, 1108.
Acte Dunkin, 1377.
Chemin de for du Nord, 1650, 1818.

HAoAa, IL.:
Crue de uOutaouais, 1033.
eAGGAIT, K. :

Canal du Fort Francis, 193.
Subsides, 260.
Chemin de fer de la Baie Georgienne, 337.
Canal Rideau, 618.
Chemin de fer du Pacifique, 1788.

HALL, M:
Sociétés permanentes de construction, Bill

No. 21, retiré, 364.
Havres :

Amélioration des, 104.
Rapport des maitres de, 622.

Havre:
Nomination de commissaires de, 1365.

HIGINBOTHAM, M :
Importation et exportation de bestiaux, 528.
Subsides, 1357.
Poids et mesures, 1613.
indépendance du Parlement, 1861.

Rochelaga:
Le siège du député d', 1839.

Hoiwel, Martha Jemima:
Bill (No. 93) du Sénat, relatif au divorce de,

M. Catron, 937; deuxième lecture, 981;
en comité, 1071; 3me lecture, 1144.

ROL TON, M. :
Compte-rendu. des débats, 31, 39.
Prière, 41, 93.
Représentation parlementaire, 48.
Intercolonial, 59.
Importation du sucre, 70.
Bills privés, 77.
Compagies d'assurance, 80.
Ohambres de commerce américaines, 93.
Emprunt de 1875, 105.
Juge Loranger, 200.
Compagnie de prêt et hypothécaire, 331.
Election de Charlevoix, 361.
Commerce de houille, 388, 393.
Honoraire du bil No. 17, 518.
Poids et mesures, 613.
Divorce de Mary y. Bates, 795.
Divorce de Walter Scott, 815.
Vente de timbres-poste, 878.
Péaes du havre de Montréal, 904.
Jurcf'tion maritime, 1063. - .

HOL TON, .- Suite.
Sociétés permanentes de construction, 1083.
Refonte des lois d'assurance, 1089.
Loi de faillite, 1107, 1119.
Travaux eblics, 1171.
Canal de Fort Frances, 1348.
Chemin de fer du Nord, 1650, 1820.
Terres de l'artillerie et de l'amirauté, 1671.
Chemin de fer du Pacifique, 1684.
A.cte concernant les Sauvages, 1768, 1843.
Audition des comptes publics, 1768, 1824.
Divorce de Robert Campbell, 1840.
Douane et accise, 1845.
Chemin de fer Albert, 1876, 1882.

Honoraires remis:
Bill (No. 17), 518.

Hood, Port :
Plans, etc., de ce port, 614.

Houille importée:
Etat de la, 520.

Houilles, Commerce des:
Pétition d'Henry Mitchell, et autres ùw ce

sujet, 39, 77, 374, 534.
Rapport d'un comité à ce sujet, 1873 ; renvoi

au comité des impressions, 1876.
Rouilles, Primes sur le:

Question de privilége, 51.

Houilles de Springfield, etc.,
Cie. des:

BiR (No. 12), M. Domville, 95 ; 2me lecture,
347 ; 3me, 1040.

Huile de poisson de Terre-
neuve:

Bill (No. 104) y relatif, M. Laflamme, 1089.
2me et 3me lecture. 1174.

HUNTINQTON, M.:
Changements ministériels, 38.
Violation de lettres chargées, 44.
Service postal avec les Antilles, 97.
Maitre de poste du Grand-Bras-d'Or, 106.
Service postal sur le chemin de fer London,

Huron et Bruce, 184.
Subsides, 247, 1569.
Service postal, Beauce et Dorchester, 439.
Chemin de fer du -Nord, 460.
Urion postale, 530.
Destitution de Malcolm Matheson, 627,
Transport des malles, Colombie-Britannique,

634.
Vente de timbres-poste, 817.
David B. Waterley. 881.
Directeur de poste de Little trrows, 939.
Perte d'un sac de la malle, 992.
Directeur de poste de Montmanyy 992.
Service postal entre Campbel ton et Pasp4-

diac, 1038.
Lettres non affranchies, 1044.
Maitre de poste du village d'Erin, 1079.
Impressions oficielles. au N;ouveau.Bruns-

wilc, 1285.

.Euron et Supérieur, Lacs:
Service postal sur les, 111.
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Immigration:
Correspondance relative aux agents d', 834.

inmiYration et colonisa ton
Question de privilége, '96.

Pour le departement des Ilostes, 111, 1230.

Impresstons, Con té des:
Message relatif àson organisation, 42.

Impressions des Jép&à-tentents:
Etat y relatif, 992.

Impressions oficielles au NLouveau-Bruns-
wick ;

Débats à ce sujet, 1228.

Industrie agricole:
Bill (No. 22) pour incorporer la Grange fédé-

rale des protecteurs de l', (M. Rymal), 182,
2me lecture, 253 ; 3me, 889.

Industrie agricole, Société d'
Bill (No. 22) pour incorporer la, M. Rymal,

122; 2me lecture, 253 , Jme, 889.

Ingonish, Ifavre d' :
Soumissions et contrats y relatifs, 87, 514.

Inspecteurs - mesureurs de
bois:

Résolution y relative, 1087 ; bill (No. 103),
M. Laflamme ; 2me lecture, 1172, 1401; 3me
lecture, 1445.

Intercolonial,.CQMnin de fer:

Etat y relatifs, de 55 à 69.
Accidents sur le, 67.
Voiturage de houille sur le, 103.
Etats relatif à la section 16 de ce chemin,

1522.
Employés du, à Northumberland, 437.
Animaux tués sur 1', 1009

Intercolonial et Grand-Tronc:
Correspondance relative à certains arrange-

ments entre ces voies ferrées, 814.
Tarif de ces chemina de fer, 1009.

Intercolonial et lDe du P.-E., Ch. de fer.
Etat du fer, etc., importés -par ces chemins,

629.

Intérieur,,Revenu de P:
Résolutions y relatives, 244, 316, 852.
Bill y relatif, '(No. '91), M.' Laflamme, 905;

2me lecture, 1069 ;en comité, 1174; Bme,
1407.

International
Chemin de fer, bill (No. 8), M. 'Brobcs, ire

lecture, 98, retiré, 120
Bill (No. 8), y relatif,. M. Jrooks, 244 ;,2me

lecture, 346 -3me, 5DU

[INTERPELLATIONS:
An sujet du compte-rendu officiel des déb4ts

24.
" des médecins sur les steamers de la

ligne Allan, 24.
' des réclamations de corps de volontaires

, de Manitoba, 25.
de l'enregistrement des navires, 25.

" de la Pointe Palmer, 42.
" des communications entre l'Ile duPrin-

ce-Edouard et la terre ferme, 42.
" des aubains naturalisés, 43.

de l'embranchement de la Baie Gcor-
gienne, 43.

" de la rivière Sydenham, 43.
" du télegraphe de l'ile Vancouver, 43.
" du chemin de fer du Pacifique, 43.
" de la frontière d' Alaska, 43.
" du canal Welland, 43.
" de lettres chargées, 43.
" de l'industrie sauniére, 44.
" des casernes des Jésuites, 97.
" de la frontière nord-ouest d'Ontario,

98.
" des Indiens Têtes-de-Boules, 98.
" de la cour de comté de Leed& et Gren-

ville, 98.
" du service postal sur le chemin de fer

London, Huron et Bruce, 184.
" du maître de poste de Port Hope, 199.
" du canal Welland, 200.
" des péages sur les canaux, 200.
" des asiles pour les émigrants, 200.
" du bureau de poste de St. Roch, 332.
" des travaux de la Trent, 332.

des exemptions de droits, 332.
" de la protection du poisson, 332.
" de la digue de Carillon, 332.
" des agences commerciales, 362.
" du chemin de fer de Québec au lac' St.

Jean, 362.
4 des mécaniciens du Grand-Tronc, 362.
" des piéces de 20 centins, 362.
" de la forme des interpellations, 431.
" du rapatriement d'émigrés français,

481.
" de la rivière Miramichi, 519.
" de l'exposition internationale, 519.
" des ponts des rivières Verte et Caba-

neau, 519.
" du chemin de fer de la Baie des Cha-

leurs, 519.
" d'un établissement de pisciculture,

Cap-Breton,, 614.
de dragage au Cap-Breton, 614.

" d'un hôpital, etc., à Sydn-ey; 614.
" d'un brise-lame à Main-à-Dieu, 614.
" du havre de Fourchi, 614.
" du brise-lame de Goderich, 682,
" des armes des régiments de, carabiniers,

682. .
" des ordres généraux de milice;.-682.
" de la commission des pêcheries,, 813.
" de la malle de St. Isidore, 81%
" du chemin de.fer du Pacifque2dans la

Colombie, 981.
" de vieux rails de lIntercolonial, 981.
" du chemin de fer de Windsor, 98?.
" du phare de l'Anse St. Jean, 982.
4 des pêcheries dans Chicoutimi, Pß.
" de la navigation du côté nQrd.d.u St.

Laitrent, 962'
S'l'anse ESt. JFeh,' 982. -

" du traité de Washington, 982,.
d'ê 'ëommiisidn'di chen;aih' -de fer du

'Neid, 983.
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INTERPELLATIONS.-Suite.

Ausujetde l'agence d'émigration à'ondres,
983.

" du grand sceau de la Nouvelle-Ecosse,
994.

" de l'exposition de Paris, de 1878, 1030.
" d'un quai à Ste. Anne du Saguenay,

1030.
I d'un maître de poste, 1031.
" de l'école de navigation de Québec

1071.
" de l'amélioration de la rivière Mirani-

chi, 1365.
" de commissaires de havre, 1365.
" de réclamations de dame Seeley et

autres, 1365.
" du maltre de havre de Port Colborne,

1365.
" du port sur les journaux, 1366, 1513.
" du train de la malle anglaise, 1513.
" du traitement des juges de Québec,

1513.
" du service postal du comté de Bruce,

1513.
" de la lissoire de la rivière Noire, 1513.
" de la frme Logan, Montréal, 1513.
" du personnel de l'exploration du Paci.

fique, 1513.
" de limmigration, Colombie.Britan-

ni 1514.
" dola rserve des chemins de fer, Mani-

toba, 1514.
IRVING, M:

Articles importés des Etats-Unis, 25.
Procédures et preuves en mstières. crimi-

nelles, (bill) 42.
Procédure.criminelle (bill No. 3), 201.
Timbres de billets, etc., 680.
Violations de contrats, 855.
Proposition pour faire prêter serment aux té-

moins devant le comité des privilèges et
lections, 1500.

Résignation de M. Currier, 1519.
T c sur les chemins de fer, 1524.
Le siège du député de Restigouche, 1762.
Le siège des députés de Montréal-Centre et

d' ochelaga. 1839.
Indépendance du Parlement, 1856.

J4suit es, Casernes des:
Interpellation, 97.

Jetes sur le St. Laurent:
Etat y relatif, 984.

JzETTi, M.:
Compagnie de traverse, chemin de fer, 305.
*uWideo,32.
sociétés de construction, 331, 695.
Construction d'aqueducs, 331.
Nmbranchement de la Baie Georgienne, 342.
Assurance royale canadienne, Se.
Po e la vière-du-Loup, 1046.
Loi de faillite, 1100.
Oompagniesà fonds social, 1151.
Cour maritime, 1445.

Tu
Bill (No. 6) 'relatif au jeu sur les voies

publiques, Blake, 2m leeture, 481;3me,
635.

Bill (No .80), relatif 'à la suppression des
nisons d jei, M. Blake, 681; 2me lecture,
851 ;3me 904.
8

xvii

JoNs, M. (Halifax):
Employés démis, 242.
-Subsides, 252, 328, 1476, 1565, 1596, 1668.
Lettres de change, protdts de, 265, 364.
Cour maritime, 269.
Commerce de houille, 379, 537.
Tarif, 605. *
Poids et mesures, 613, 1606.
Loi de douane, 639, 642, 646.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 702.
Vente de timbres-poste, 877.
Claies en eau profonde, 888.

JoNEs, M. (Leeds):
Subsides, 249, 262, 1435, 1597, 1659, 1889.
Union postale, 530.
Canal Rideau, 618.
Digne Dominion, 622.
Loi de douane, 640.
Tarif de PIntercolonial et du Grand-Tronc,

1011.
F oi aies à fonds social, 1070.

Canal de Fort Frances, 1331.
Indépendance du Parlement, 1860.

Jonquières :
Nomination d'un maître de poste à, 1536.

Journaux :
Etat du port payé par les, 1033, 1366, 1513.

Juges de paix:
Appels de leurs décisions, bill (No. 78,) M.

Blake; 2me lecture, 847; en comité, 111;
Sme, 1172.

Juges de Québec:
Interpellation au sujet de leur traitement,

1513.

Juges, Traitements des:
Résolutions y relatives, 244, 315. (Bill No.50

. Blake, 2me lecture, 316 ; Sme, 481.

Kamouras ka
Le nouveau député de, 322.

KEa, M. :
Subside., 261.
Loi de faillite, 353.
Procédure criminelle, 578.
Violations de contrats, 868.
Impressions .officielles au Nouveau-Broswick,

1288.
KILLAi, M.

Vente de navires canadiens en France, 529.
Chemin de fer de Truro à Picton, 704.
Loi de faillite, 1095.
Lois concernant les assurnces 1215. -
Pilotage, 1322.
Loi prohibant les boissons, 1397.
Inspecteari-mesureurs delbois, 1403.
Contrats maritimes, 1898.

Kincardine, Havre de
Bill (No. 42) y rélitif M. GiUiea,. $el;
*deuxième lecture, 403; Sme, 889.

Kir, M.:
Cemmerce de huille, 544.
Chemin de fer de Truro à Picton, 707.
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RIRKPATRICK, M.:

[INDEX.]

Canal de Fort Frances, 184, 192.
Subsides, 255, 258, 1357, 1476, 1631.
Embranchement de la baie Georgienne, 339.
Election de Charlevoix, 362.
Assurance Union du Canada, 362.
Poids et mesures, 613.
Cour maritime, traitement des juges, 637,

1060.
Loi de douane, 647.
Amélioration des canaux, 1053.
Loi de faillite. 1092.
Tmnressions officielles au N.-B., 1280.
Caïnal de Fort Frances, 1322.
Acte Dunkin, 1376.

.L achine :
Personnel du canal, 984.
Agrandissement du canal, 1040.

LAF LA3ME, M:
Rapport, etc, du ministère du Revenu de

l'intérieur, 24.
Changements ministériels, 37.
Poids et mesures, 49,1600.
Revenu de l'intérieur, 244, 316, 852, 1174.
Substances alimentaires, 244, 852.
Loi de faillite, 357.
Saisie d'un appareil de distillation,'433.
Inspection du gaz, etc, 853, 1771.
L'impôt du malt, 940.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1087.-
Huile le poisson de Terreneuve, 1089, 1174.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1172, 1401.
Réduction des droits sur le pétrole, 1408.
Subsides, 1591, 1617.
Chemin de fer du Pacifique, 1750.

LAJOIE, M. :

Pont de la Rivière-du-Loup, 1047.

LANDERKIN, M. :
Loi de faillite, 352, 383.
Havre de Goderich, 1553.
Poids et mesures, 1610.

LANGEVIN, M:
Etat du nombre de ceux qui se sont, présentés

à l'examen pour le collége militaire de
Kingston, 31.

Quais de la Baie St. Paul, etc, 40.
Intercolonial, 48, 65.
Document No. 9 de la dernière session, 66.
Hôpital de la Marine, Québec, 66.
Prière à l'ouverture des séances, 94.
Télégraphe de la Colombie-Britannique, 103.
Subsides, 261, 1433, 1479, 1502, 1509, 1558,

1576, 1588, 1615, 1667, 1886, 1890.
Le nonveau député de Kamouraska, 322.
Pilotage, 1165.
Canal e Fort Frances, 1327.
Trafic sur les canaux le dimanche, 1523.
Terres de l'artillerie et de Pamirauté, 1670.
Acte concernant les Sauvages, 1766, 1826.
Chemin de fer du Pacifique, 1782.
Audition des comptes publices, 1825.

LANTHIER, M. :
Maîtres de havre aux ports de Québec, 1073.

Larcin:
Bill (No. 24) pour amender la loi y relative,

M. Blake; deuxième lecture, 313; 3me, 395.
Bill (No. 81) pôur amender la loi y relative,

etc., M. uthrie, 681, 892.-

Larwill, Feu Èdwin :
Pension de retraite de, 615.

LAURIER, M:
Désaveux d'actes provinciaux, 68,
Prière à l'ouverture des séances, 94.
Loi électorale, 551.
Témoignages rendus devant le comité du

juge Loranger, 682
Personnel judiciaire de Montréal, 813.
Tarif, 920.
Loi de faillite, 1154.
Appels de décisions de juges de paix, 1171.
Le siége du député d'Ottawa, 1485, 1518.

Leeds et Grenville :
Cour de comté, interpellation, 98.

Lettres de chances, Protêts de:
Bill (No. 37) y relatif, M. Tones, Halifax, 265;

2me lecture, 364.
Lettres non afranchies:

Correspondance à ce sujet, 1043.

Lincoln :
Motion' relative au siége«du député de, 1486,

1572.

Liqueurs:
Loi prohibitive des, 1132, 1380.

LITTLE, M,
Violation de lettres chargées, 44.
Troubles du Nord-Ouest, 1418.
Tarif, 968.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1295.
Chemin de fer du Nord, 1817.

Little Narrows :
Démission du directeur de poste de, 938.

Locomotives et machines:
Bill (No. 99) du Sénat, pour amender Facteo

concernant la compagnie canadienne de,
M. Workman, 1013; 2me lecture, 1048 ;3me
1380.

Logan, Ferme:
Interpellation au sujet de la, 1513.

Loi criminelle:
Bill (No. 23) pour appliquer quelques lois-

criminelles à l'île du Prince-Edouard, M.
Blake, 182; 2me lecture, 313, 3me, 395.

Loi électorale :
Amendement de la 19me section, 305, 550.

Loranger, Le juge:
Impression de pétitions, 40.
Motion de renvoi, 200.
Impression de témoigaages, 682.

Lunenburg :
Préposé à lPengagemetn des matelots 5, 272.

MACDONALD, M. (COrnWall):
Trafic sur les canaux le dimanche, 1523.



MACDONALD, Sir JOHN A.:
Débats, Compte-rendu des, 4, 24, 31.
Adresse en réponse au discours du Trône, 11.
Prière à l'overture des séances, 27, 91.
Digue Dominion sur le lac Devil, 28.
Indemnité des pécheries, 29.
Changements ministériels, 33.
Fonds secrets, 44, 433, 1187.
Intercolonial, 65.
Administration de la justice, Richelieu, 73.
Compa.:nies d'assurance, 81.
Bills privés, 9c.
Cour de comté, Leeds et Grenville, 98.
Clôture des sé.nces, 100.
Service postal entre Sydney et Baie des Va-

ches, 12.
Budget, 176, 177, 178.
Canal de Fnrt Frances, 189.
Service civil, 191.
Statistiques vitales. 199i
Mattre de oste e Port Hope, 199.
Fmployés démis, 202, 580.
Revenu de l'intérieur, 244, 317, 1176.
Subsides, 247, 256, 259, 262, 322, 1433, 1578,

1618, 1647.
Loi de faillite, 266.
Cour maritime, 267, 1062.
Explorations géologiques, 309.
Traitement de.4 juges, 316.
Discipline des prisons, 332.
Chemin de fer de Springhill et Parrsborougb,

847.
Election de Charlevoix, 361.
Nomination de sénateurs, 367, 369.
Commerce de houille, 388.
Tarif, 396, 510, 1177.
Péche à l'éperlan, 436.
Chemin de fer du Nord, 463, 466.
Priorité des mesures du gouvernement, le

jeudi 545
Jeux illicites, 546.
Loi électorale, 552.
Bassin de radoub, 565.
Retraite d'Edwin Larwill, 616.
Canal Rideau, 621.
Feu Wm. Graham, 628.
Loi de douane, 643.
Procès-verbaux, 680.
Assurances sur la vie, 698.
Chemin de fer de Springhill et Parrsbo-

rough, 812.
Projets de lui du gouvernement, 840.
Havre de Québec et pilotage, 843.
'Usage abusif d'armes à feu, 849.
Affaire Walter Scott, 875.
Vente de timbres-poste, 877.
David H. Waterley, 883.
Grand sceau de la Nouvelle-Ecosse, 984.
Destitution de Wm. Colwell, 986.
Dépôts du gouvernement à la banque d'On-

tario, 1004. .
Violation de contrats, 1015.
Pont de la Rivière-du-Loup, 1046.
Rapport défectueux, 1200.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1244, 1249.
Le mandat de Gloucester, 1315..
Canal de Fort Frances, 1344, 1348.
Maître de havre de Port Colborne, 1365.
Gardiendes glissoires d'Arnprior, 1369.
Acte Dunkin, 1373.
Loi prohibant les boissons, 1390.
Troubles du Nord-Ouest; 1425.
Mesures du gouvernement, 1443.
Emprunt de 1876, 1469.
Siége itu député de Lincoln, 1486.

3k

MACDONALD, Sir J. i.-Suite.
Transport de la police à cheval, 1515.
Trafic sur les canaux le diman che, 1524.
Maître du havre de Port Colborne, 1535.
Havre de Goderich, 1551.
Terres de l'artillerie et de l'amirauté, 1670,.1764.
Grand sceau des provinces, 1673.
Indépendance du Parlement, 1854, 1864,1896.
Chemin de fer Albert, 1883.
Poursuites de la Couronne, 1896.
Traité de Washington, etc., 1897.

MACDONALD, M. (Toronto) :
Prière à l'ouverture des séances, 26, 41, 93.Loi de faillite, 290.
Tarif, 514.
Havre de Toronto. 527.
Loi de douane, 646.
Loi de faillite, 1096, 1101.
Loi prohibant les boissons, 1388.
Indépendance du Parlement, 1856.

MACDONNELL, M.:
Cour maril ime, 267.
Loi de faillite, 351, 1111, 1157.
Commerce de houille, 376.
Poids et mesures, 613.
Plans etc.. de Port Hood, 614.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 103.
Violations de contrats, 862.
Vente de timbres-poste, 880
Chemin de fer de Truro à Pictou, 1058.

MACK&Y, M. (Cap-Breton):
Commerce de bouilles, 39, 374, 534.
Primes sur les houilles, 51.
Communication entre Ontario et le Cap-Breton, 97.
Amélioration des havres, 104.
Maître de poste de Grand-Bras-d'Or, 107.
Service postal entre Sydney et Baie des

Vaches, 122.
Employés démis, 239.
Cour maritime, 270.
Saisie de la goélette Napier, 522.
Rapport des maîtres de havre, 623.Canal St. Pierre, 626.
Protection des mineurs de la Colombie, 890.Pilotage, 116S, 1321,1400.
Subsides, 1351, 1473, 1629.
Havre de Goderich, 1554.
Loi de faillite, 303.
Lettres de change, 364.
J -ux illicites, 546.
Etablissement de pisciculture, 614.
Dragage 614.
Hôpital, etc., à Sydney, 614.
Loi de douane, 618.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 705.
Indépendance du Parlement, 1866.

MACKENZIE, M. :
Bill relatif aux serments d'office, 2.Prise en considération du discours de Son

Excellence, 4.
Procès-verbaux des Communes, 4.
Comités permanents, 4.
Rapport des travaux publics, 4.Débats, Compte rendu des, 4, 24, 31.
Adresse an réponse au discours de S.'E., 17;il fait rapport du projet de cette adresse,21.
Bassia de radoub, Québec, 25, 3.72, 55', 563,.
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Comités permanents, 25.
Prière à l'ouverture des Féances..,V7
Explieitions ministériell.-s; 32.
Comités permanents, 39, 42,
Aubains naturalisés, 43.
Rivière Sydenham, 43..
-Frontière d' Alaska, 43.
Canal Welland, 43, 200.
Fonds secrets, 46, 434.
Volontaires de 1837-38,-53.
Intercolonial, de 55 à 69, 1522.
Accidents sur l'Intercolonial 68.
Chemin de fer du Nord, 76, 459, 479, 1124,

1427, 1520, 1759. ,
Bills privés, 77, 96.
Havre d'Ingonish, 88.
Employés démis, 90, 207, 581.
Casernes des Jésuites, 97..
Havre de Bayfield, 97.
-Ontario et Cap-iBreton, communications

entre, 97.
-Clôture des séances, 100.
Accidents sur ch. de fer, 102.
Voiturage de houille sur lIntercolonial, 103
Aimélioration des havres, 105.
Comité de l'agriculture, 115.
Terres de Manitoba, 120.
Comité des banques, 122.
Budget, 169.
Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, 182.
Canal de Fort Frances, 186.
Statistiques vitales, 198.
Maitre de poste de Port Hope, 199.
Asiles pour les émigrants, 200.
Loi de faillite, 266.
Chemin de fer Albert, 305.
.Subsides, 319, 321, 1361, 1435, 1441, 1475,

lI01, 1558, 1594, 1618, 1629, 1667, 138,
1880, 1888

Embranchement de la Baie Georgienne, 336,
1897.

Nomination de Sénateurs, 367, 370.
Commerce de houille, 388.
Tcansfert du chemin de fer de Truro WiPictou,

395, 700, 1024.
Tarif, 399.
.Ameliorations Dufferin, 432.
Havre de Toronto 527.
Priorité des bills an gouvernement, le jeudi,

545.
Dragage au Cap-Breton, 614.
Hôpital et quarantaine à Sydney, 614.
Brise-lame à Main-à-Dieu, 614.
Ravre de Fourchi, 614.
Retraite d'Edwin Larwill, 616.
Canal Rideau, 622.
Digue Dominion, 622.
Pont sur la rivière Rideau,. 623.
Canal St. -Pierre, 627.
Feu Wm. Graham, 628.
Déversoir de la Grande Ile, 630.
Navigation du St. Jean, 632.
Loi de douane, 645.
Chemin de fer du Pacifique, 687.
'Tarif, 78*1, 1177.
Vieux rails de IlIntercolonial, 981, 1574.
Che-nin de er de Windsor, 982.
Tarit de l'Intercolonial et du Grand-Tronc,

1011
Travaux de Carillon, 1032.
Crue de l'Outaouais, 1034. ,i
Amélioration des canaux, 1054.
Havre de Cascumpec, 1074.,
Palais de justice et prison de Kamouroka,

1074.

MACKENZIE, 1.-Suit6.
Stations de .sa.uvetage danslia (lomblé-Bri-

tannique, .1075.
Employes de l'exploration du Pacifique, 1082.
Rapport défectueux, 1123, 1199. -
Acte concernant les douanes, 1 0 l2 3 ,
Oheminrde-fer~du Pacifique, 1129, 1633j1699,

1712.
Sûreté des voyageurs sur les chemins de fer,

1148.-
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1174.
Revenu de l'intérieur, 1177.
Impressions' officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1237.
Le mandat de Gloucester, 1318.
Canal de Fort Frances, 1325, 1346.
Gardien des glissoires ,'Arnpriqr, .
Loi probibant lesboissons, 1389.
Distribution de-vieu:: riils, 1400.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1407.
Mesures du gouvernement, 1443.
Emprunt de 1876, 1472.
Le siége du député de Lincoln, 1487.
Transport de la police à cheval, 1715.
Résignation de M. Currier, 1517.
Trafic sur les canaux le dimanche, 1594.
Trafic sur les chemins de fer, 1531.
Commission du havre de Montréal, 1534.
Maitre du havre de Port Colborne, 1535.
Estacades sur la Gatineau, 1538.
Havre de Gotierich, 1548.
Le siége du député de Lincoln, 1573.
Indépendance du Parlement, 1810, 1854.
Divorce de Robert Campbell,.1840.
Bill concernant les Sauvages, 1843.
Traité de Washington, etc., 1896.

MACMILLAN, M.:
Assurance agricole du Canada, 518.
Loi de faillite, 1098.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1287.

.Main-à-Dieu:
Brise-1 me à, 614.

1aitland Assurance Maritime
de:

Bill (No. 6), M. Goudge, 78; 2me lecture, 97

Mraitres de havre:
Nomination de, auxports de Québec, 1073.

de poste:
Interpellation au sujet de la destitutionrd'un

1031.

Malle :
Correspondance au sujet de la perte d'un sac

de, 971.

Malle anglaise :
Interpellation au sujet du train de la 1513·

MaIlt:
L'impôt du, 940.
.Etat inensuel-de la quantité sortie de 1r6tre-

pôt,1i73.

Malt:

Droit sur le, 624.
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Manitoba:
Réservelde chemin de fer, 65.
,Terres des Métis, 108.
Terres de cetté province, 119, 432.
Lieutenant-Gouverneur de, 183, 270.

Manitoba:
Frontières du, (bill No. 87) M. MalTe, 873;

passé, 1025.
Bill (No 117) pour incorporer la compagnie

du chemin de fer de jonction de,, (M.
Thompson, Haldimand) 1532 ; deuxième
lecture, 1573; retiré, 1810.

Marine marchande:
Correspondance y relative, 55.

Marques de commerce, etc.:
Bill y relatif, (No. 75) M. Blake, 681; 2me et

3me lectures, 847.

Marquette :
Coupes de bois dans, 531, 548.

MASSON, M:
Changements ministériels, 36.
Adiministration de la Justice, Richelieu, 3.
Casernes des Jésuites, 82.
Prière à l'ouverture des séances, 93.
Casernes des Jésuites, 97.
Frontière nord-ouest d'Ontario, 98.
Canal de Fort Frances, 187.
Subsides, 953, 262, 320, 324, 1350, 1363, 1441,

1583, 1618, 1645.
Explorations géologiques, 307.
Embranchement de la baie Georgienne, 342.
Nomination de sénateurs, 365
Saisie d'une appareil de distillation, 433.
Rapatriement d'émigrés français, 481, 520.
Bassin de radoub, 561.
Employés démis, 581.
Tarif, 667, 1179.
Divorce de Mary Jane Bates, 795.
Subsides, 800, 1502, 1508, 1558.
Usage abusif d'armes à feu, 851.
Violation de contrats, 1018.
Pont de la Rivière-du-Loup, 1047.
Rapport des ingenieurs du chumin de fer du

Pacifique, 1128.
Impressians officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1282.
Canal de Fort Frances, 1333
Troubles du Nord-Onest, 1415.
Chemin de fer du Pacifique, 1651, 1730.
Terres. de l'artillerie et de l'amirauté, 1669.
Audition des domptes publics, 1824.
Douane et accise, 1844.

MATHESON, MALCOLM:
Destitution de, 627.

MCCALLUM, IM.:
Embrancherhent de la Baie Georgienne, 342.
Commerce de houille, 382.
Chemin de fer du Nord, 457, 1520, 18231
Tarif, 654, 944.

,Subidge,.797, 1663. ,
Impressions officielles au' Nouveau-Brtns-

wick, 1293.
Maître du havre de Port Colborne, 153.
Havre de Goderich, 1555.
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MCCARTHY, M.:

Service postal, lacs Huron et Supériefii,14W.
Embranchement de la Baie Georgienne, 3.3,

345.
Tarif, 413.
Nomination d'employés publics, 437..
Officierside douane, 1038.
Loi de faillite, 1104, 1155.
Sociétés permanentes de ecnstruction, 1149.
Impressions officielles au N.-B., 1297.. ,
Transport de la police à cheval, etc., 1514.
Exploration du Pacifique, 1520.
Chemin de fer du Nord, 1522.

McCRANEY, M.:
Loi prohibant les boissons, 1395.

MCDONALD, M. (Cap-Breton):
Construction de l'hôpital de la marine, à

Sydney, 31.
Maître de poste de Grand Bras d'Or, 106.
Employés démis, 234.
Pilotage, 1166.
Administration du pilotage, 372.
Commerce dle houille, 376.
Employés démis, 581.
Brise-lame à Main-à-Dieu, 614.
Rapport des maîtres de havre, 622.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 704.
Havre de Goderich, 1553.
Subsides, 1561.

MCDOUGALL, M. (Elgin):
Loi de faillite, 281.
Tarif, 676.
Violations de contrats, 867.
Loi de faillite, 1107
Divorce de Robert Campbell, 1760.
Indépendance du Parlement, 1869.

MCDOUGALL, M. (iRenfrew-Sud):
Bestiaux, 68.
Service civil, 196.
Expositions géologiques, 308.
Embranchement de la Baie Georgienne, 342.
Feu Wm. Graham, 628.
Service civil, 895
Travaux de Carillon, 1031.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1172.
Indépendance du Parlement, 1863.
Prolongement du chemin de fer Canada-

Central, 1379.
Subsides, 1617.
Prolongement du Canada Central, 1124.
Gardien des glissoires d' Arnprior, 1367.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1406.

McGREGOR, M. :
Commerce de houille, 376.

MCINTYRE, M:
Steamer Yorthern Light, 85.
Loi de faillite, 287.

McIsaAC, M.:
Steamer Northern Light, 85.
Loi de faillite, 1156.
Subsider,'1476.

McKAY, M. -(Colchester):
Perte d'un sac de malle, 991.

MCILEOD, M. :
Subsides, 1481, 1É04,"15'58.

. Gheginde fer Albert,'1883.,
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McNAB, M.:
Crue de l'Outaouais, 1034.
Loi prohibant les boissons, 1384.

McQUADE, M.:
Dépôts du gouvernement dans la banque

d'Ontario, 1003.

Mégantic et St. François:
Compagnie du chemin de fer International

de, bill (No. 8) M. Brooks, 244; 2me lec-
ture, 747, 3me, 812.

METCALFE, M.:
Commerce de houille, 542.
Electeuirs de Stouffville, 613, 1048.
Tarif, 657.

Milice :
Rapport de ce ministère, 122.
Etat-major de la, 1536.

Milice active:
Bill (No. 102) relatif à sa solde, M. Blake,

1066; 2:ne et 3me lecture, 1161.

Milice active:
Paiement de la. résolution, 1066.

.Milice volontairé :
Etat de ses officiers, etc., 438.

MILLS, M.:
Réserve du chemin de fer, Manitoba, 67.
Prière à l'ouverture des séances, 94.
Sauvages Têtes-de-Boules, 98.
Terres des Métis, àlanitoba, 110.
Terres de 'Manitoba, 120.
Commissaires des Sauvages, 122.
Annuités des Sauvages, 184.
Explorations géologiques, 307, 311.
Subsides, 259, 321, 1576, 1589, 1886.
Explorations géologiques, 307.
Coupes de bois, Marquette, 550.
Loi de douane, 645.
Territoires du Nord Ouest, 681, 1071, 1875.
Tarif, 710, 1197.
Frontières de Manitoba, 873.
Protection du buffle, 996.
Lois concernant les assurances, 1213.
Acte Dunkin, 1374.
Terres de l'artillerie et de l'amirauté, 1399,

1670, 1763.
Emprunt de 1876, 1467.
Acte concernant les Sauvages, 1632, 1766,

1826.
Indépendance du Parlement, 1863.

Mines de la Colombie:
Bill (No. 68) pour protéger la vie, etc., dans

les, M. Bunster, 517 ; retiré, 889.

.Ministères :

Motion pour les bordereaux de paie des, 1544.

.Minorités :
Représentation des minorités, 814.

Miramichi, Rivière.:
Amélioration du bras sud de la, 519, 1365.

(INDEX. j
MITCHELL, M:

Correspondance au sujet .de l'indemnité'des
pêcheries, 28.

Intercolonial, 61, 437.
Accidents sur PIntercolonial, 67.
Revenu provenant des provinces, 104.
Canal de Fort Frances, 188.
Employés démis, 231, 582.
Subsides, 247,, 1358, 1503, 1508, 1595, 1830,

1870, 1892. '
Cour maritime, 269, 1401, 1446.
Embranchement de la baie Georgienne, 344.
Bassin de radoub, 567.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 702, 706,

1057.
Subsides, 798, 1433, 1480, 1560. 1621.
Commission des pêcheries, 813.
Havre et pilotage de Québec, 841, 1024, 1164.
David H. Waterley, 883.
Service civil, 898.
Permis de pêche, N.-B., 1008.
Violation de contrats, 1014.
Animaux tués sur Pl Intercoloninl, 1009.
Transfert de l'embranchement de Truro à

Pictou 1024.
Crue de 'Outaouais, 1036.
Pont de la Rivière-du-Loup, 1046.
Loi de faillite, 1095, 1102, 1153.
Pilotage, 1169, 1321.
Travaux Publics, 1171.
Rivière Miramichi, amélioration de la, 1365.
Troubles du Nord-Ouest, 1419.
Mesures du gouvernement, 1443.
Train de la malle anglaise, 1513.
Rivières Napan et Black, 1534.
Havre de Québec, 1672.
Terres de l'artillerie, etc., 1763.
Audition des comptes publics, 1824.
Acte concernant les Sauvages, 1844.
Indépendance du Parlement, 1856, 1868.
Traité de Washington, 1897.

MOFFAT, M.:
Ses explications sur la validité de son siége

de député, 1712.

MONTEITH, M.:
Subsides, 788.
Tarif, 974.

Montmagny:
Rapport contre le directeur de poste de, 992.

Montréal Centre:
Le siége du député de, 1839.

Montréal, Havre de:
Bill (No. 90) concernant les péages du, M.

Smith Westmoreland, 993; deuxième et
troisième lecture, 1069.

Montréal, Havre de :
Commission du, 1533.

Montréal-Ouest :
Le siége du député de, 1810.

Montréal, Portland et Boston:
Bill (No. 14) amendant les actes de ce ohs-

min de fer, M. Baby, 122; deuxième lecture,
253; troisième, 591.,

Morris, M.
Canal Welland, 43.
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MoussEAU, M.:
Pétition du juge Loranger, 4.
Administration de la justice, Richelieu, 67.
Loi de faillite, 354.
Tarif, 905.
Le siége du député de Montréal-Ouest, 1810.

Napan et Black, Rivières :
Rap$orts relatifs à la pêche dans ces, 1534.

ci Napier :"
Saisie de la goëlette, 521.

Navigation :
Ecole de, Québec, 1071.

Navires ;
Bill (No. 106) relatif à leur mesurage, M.

Smith, Westmoreland), 1170 ; deuxième lec-
ture, 1320 ; 3me, 1400.

Navires canadiens :
Leur vente en France, 529.

Navires, Enregistrement des:
Amendement de l'acte y relatif, 25.

Neripis :
Le maître de poste de, 1073.

Newcastle:
Etablissement de pisciculture à, 836.

New Weainter:
Nomination d'un juge pour ce comté, 1041.

Niagara, Grande Ile:
Bill (No. 28) concernant la compagnie du

pont de la, M. Thompson (Welland), 243.
Deuxième lecture, 346 ; 3me,613.

Nipissingue:
Bill (No. 15) pour mettre l'acte de faillite en

vigueur dans ce district, 112. M. Witte,
(Rentrew); retiré, 363.

Noire, Rivière :
Glissoire de la, 1513.

Nord, Chemin de fer du:
Bill - (No. 62) . Macdonald (Toronto),

431 ; 2me lecture, 1380 ; en comité, 1649;
examen d'amendements, 1,757.

Bill (No. 123) relatif aux règlements de
réclamations de l'Etat contre le, M.
Cartwright, lu 3 fois et passé, 1843.

Nord, Chemin de fer du:
Interpellation- et rapport ielatifs,76.'
Gommission du chemin de fer du Nord, ses
'Instructions, 194, 11Ž4j 1319.,

Enqute sur le, 440, 547, 579.
Rapport, etc , du comptable employé par la

commission du, 1520.
r Résolution y relative, 1812.
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Nord-Ouest:
Bill (No. 74) pour amender l'acte des terri-

toires du-!f. Miila, 681 ; 2me lecture,
1070 ; 3me lecture 1090 ; amendements du
Sénat adoptés, 1875.

Nord-Ouest:
Troubles du,. débats à çe sujet, 1408.

Norris, J. G.:
Correspondanso relative à sa nomination,

etc., 615.

NORRIS, M.:
Canal Welland, 200.
Amélioration des canaux, 1053.

Northern Light:
Contrat relatif à ce steamer, 82.
Rapport y relatif, 374.

Notre-Dame de Grdce et Ste. Cuné-
gonde :

Etablissement d'un bureau de poste à, 436.

Offenses capitales:
Etat des convictions pour, 107.

Offenses contre la personne:
Bill (No. 27), M. Blake, 200; 2me lecture,

U15 ; 3me, 396.
OLIVER, M.:

Loi de faillite, 280.
Chemin de fer du Nord, 445, 1649, 1758.
Dépenses contingentes des départements,

531.
Officiers du service civil, 531.
Loi de douane, 647.
Tarit, 681.
Tarif de l'Intercolonial et du Grand-Tronc,

1011.
SOreté des voyageurs sur les chemins de fer,

1146.
Sociétés de construction, 1150.
Loi prohibant les boissons, 1387.
Tranc sur les chemins de fer, 1526.
Poids et mesures, 1612.

Ontario et Cap-Breton:
Service à vapeur entre,-Interpellation, 97.

Ontario, Frontière nord-ouest d':
Interpellation, 98.

Orangistes du Nouveau-Brunswick:
Acte d'incorporation des, 438.

ORATEUR, M. 1 :
Ses décisions à l'égard des requêtes, etc., 41,

51,77, 93, 265, 283, 333, 362, 430, 1554.
Compte-rendu des débats, 42.
Volontaires de 1837-38,-53.
Administration de lajustice, Richelieu, 75.
Bills privés, 78.
Prière à l'ouverture des séances, 93;95.
Comité de l'agriculture, 113, 116.

. Service postal entre Sydney et Baid des
Vaches, 123.



ORATEUR, M. l.- uite.

Loi de faillite, 266, 1158.
Subsides, 317, 1832.
Election de Charlevoix, 362.
Lettres de change, 364.
Commerce de houille, '90, 39f.
Emission de brefs pendant la sessions 430.
Forme des interpellations. 431.
Chemin de fer du Nord, 476, C'58.
Assurance agricole du Canada 518,
Tarif spécial de la Colombley» 25.
Poids et mesures, 613.
Procès-verbaux, 680.
Témoignages dans l'affaire Loranger, 682.
Divorce de Mary J. Bates, 795.
Divorce de Walter Scott, 810, 875.
Rapport défectueux, 1123.
Discussion du tarif, 1178
La Reine vs. Wilkinson, 1512.
Nouveau bref d'élection, 1544.
Mandat du député de Lincoln, 1572.
Divorce Campbell, 1761, 1840.
Douane et accise, 1844.
Service civil, 1875.

ORTON, M.:

Rapport du comité de l'agriculture, 113, 115'
Commerce de houille, 378.
Tarif, 594, 771
Brise-lame de Goderich, 682.
Destitution d'un maître de poste, 1030.
Maitre de poste du village d'Erin, 1078.
Subsides, 1358.
Acte Dunkin, 1378.
Havre de Goderich, 1555.
Indépendance du Parlement, 1857.

Ottawa:
Déclaration au sujet du siége du député d',

1485.

PALMER, M.:
Subsides, 245, 327, 331.
Procédure criminelle, 265, 533.
Loi de faillite, 266, 293, 1103.
QourrWmrtine, 269 101.
Chemin de fer Albert, 306.
Forme des interpellations, 431.
Chemin de fer du Nord, 478.
Tarif, 591,,1187.
Chemin de fer de Truro à Pictou, 700.
Chemin de fer de Springhill et Parrsborough,

813.
Paiements faits à 0. J. Brydges, 836,
Usage abusif d'armes à feu, 851.
Comptes d'annoaces 8-76.
Vente de timbres-poste, 876.
Pêcheries de Restigouche, 881.
David F Waterley, 881.
Destitution de Wm. Colwell, 986.
Dépôts du gouvernement à la banque d'On-

tario, 1006.
Permis de pêche, Nouveau-Brunswick, 2006.
Violations de contrats, 1014.
Le maître de poste de Neripis, 1073.
Brise-lame d Escnminae, 1075.
Transport de rails au Nouveau-Brunswick,

1079.
Sauvetage prés des quais, 1082.
Sociétés petmanentes de construction, 1084.
Lois de douane, 1086.
Pilotage, 1322.
Acte Dunkin, 1376.
Troubles du Nord-ouest, 1420.

Pdques:
Ajournement de la Chambre pour les fêtes de,

1057.

Parie et ventes de poules:
Bill (No. 95) pour supprimerles,-2me lecture

1069; 3me, 1445.

Ottawa, Assurance agricole d': 1 Parlement:
Bill (No. 24) y relatif, M. Rochester, 244;

2me lecture, 346; 3me, 811.

Ottawa, Vaudreuil et Montréal:
Bill (No. 35) relatif au chemin de fer d', M.

Hagar, 244; 2me lecture, 346; 3me, 591.

OUIMET, M.:
Compagnie de prêt hypothécaire, 362.
Commerce de houille, 376.
Bassin de radoub, 557.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1267.

Outaouais:
Crue de la rivière des, 1033.
Maîtres de glissoires sur 1', 631. -

PAOIFIQUE, CHEMINDE FER DU
Message de Son Excellence, 333.
Débats sur la question du, 683, 1573,.1651,

1673, 1771.
Employés de l'exploration du, 884, 1081.
Section 15 du, 10O9.
Rapport des ingénieurs du, 1124.
Personnel de l'exploration du, 1513.
Exploration du, 1520.

Bill (No. 122) relatif à l'indépendance du!
M. Jlackenzie, 1810; 2me lecture, 1854'
3me, 1870.

Parry Sound:
Rapport de l'ingénieur à l'égard de ce havre,

1008.

PATER8oN, M.:
Loi de faillite, 300, 1099.
Commerce de houille, 387.
Tarif, 739.
Revenu de Pintérieur, 1175.

Pêche, Permis de :
Etat de tous les permis de

au N.-B., 1006.
pêche concédés

Pécheries:
Commission des, 984.

.Pensionnaires de 1812-15:
Rapport y relatif, 507.

PERRY, M.:
Steameriorthemn Ligeht, 82.
Chemin@%l fer du.Nord, 480.,



PEREY, M.-Suite.
Claies:en eau profonde, 889.
Havre de Cascnmpec, 1074.

Personne, Offenses contre l.
Bill (No. 27) y relatif, M Blake ; me,, re,

314; 3me, 396.

Personnel judiciaire, Montréa 1
Correspondance y relative, 813.

Pétrole :
Bill (No. 112), relatif à Pinspection du, M.

Laflamme; 2me lecture, 1633; 3me,,1762.

Pétrole:
Réduction des droits sur le, 40; résolution y

irelative, 1407.

Phare, .Droits de:
Correspondance relative à leur abolition,

1041.

PICKARD, M.
Navigation du St. Jean, 631.

Pickering, Havre et chemin
de:

Bill (No. 26) pour transférer la propriété de
cette compagnie. (M. Gibbs, Ontario-Sud,)
200; deuxième lecture, 346; 3me, 1047.

Pilotage :
Administration du, rapports y relatifs, 373.

Pilotage:
Bill (No. 108) y relatif, M. Smith (Westmore-

land,) 3me lecture, 1401.

Pilotage:
Tarif établi par la commission du havre de

Montréal, 1520.

Pisciculture, Cap-Breton:
Interpellation, 614.

Placement, Compagnie de:
Bill (No. 20) pour amender l'acte de la com-

pagnie de placement de Loiûdres et Onta-
rio, (M. M1acdonald, Toronto), 122; deux-
éme lecture, 253; Sme, 1047.

LAT'I, M.:
Taiif, 975.
Subsides, 1592.
Douanes et accise, 1853.

PLM , M.:

Poids et mesui es, 51.
Tarif, 494, 1190.
Loi de douane, 648.
Subsides, 803, 1563, 1620; 1833.
Amélioration des canaux, 1053.
Sauvetage près des quais, 1083.'
Sociétés permanentes de constiactiony 134.
Lois concernant-les assurances, 1216»

PLUMB>,Z.-Suite,

Ulmpressions offlielles au X-B, 1311.
ýCanal de Fort Fraices, 1 1.'

Maitre du havre de Pqrt lolbbrne, 1938.
Achats de fer 1536.,
Chemin de fer' duNôiA, 1050.
Terres de l'artille:e, et de l'amirauté, 16717
Ch'emin de fer du Pacißque 1796.
Indépendance di Pàrpé;iát, 189.

Poids et mesures :
Bill No. 7), M. Boôlae; 18; retiré, 363.
Bill (Io. 7., M. Jqne8,,Éalifax, 613.
Résolutions amendan l'acte des, 1600.
Bill (No. 119) y rel'tif. M. tàjlamme, 1600;

2me et 3rne lecture, 1827.

Poids et mesures :

Instructions aux inspecteurs des, 48.

Poisson ethuile de Terreneuv'e:
Bill (No. 104) y relatif, M. Laftamme; 2me et

3me lecture, 1174.

Police à cheval:
Approvisionnements de la, 988.
Transport de la, etc., 1514.

Pont:
Companie du pont du Sud du Canada, bill

(No. (9), M. Casey, 95; 2me lecture, 253;
3me, 591.

POPE, M.: (Compton):

Poids et mesures, 49.
Subsides, 322, 324, 327, 784, 1661.
Emigrés français, 520.
Re prsentation des minorités, 834.
Police à cheval, 990.
Violation de contrats, 1017.
Fermeture d'un bureau de poste, 1033.
Chemin deferde Truro à Pictou, 1059.
Loi de faillite, 1153
Tarif, 1180.
Troubles da Nord-Ouest, 1417.
Mesures du gouvernement, 1444.
Trafic sur les chemins de fer, 1530.
Indépendance du Parlement, 1862.

POPE, M. (Queen, I. P. E.):
Changements ministériels, 35.
Steamer Northern Liqht, 83, 184, 374.
Brise-lame de Victoria, 111.
Loi criminelle, 3[2.
Chemin de fer du Nord, 475.
Chemin de fer de Trurô à Pictou, 707.
Subsides, 808, 1880.
Tarif, 975.
Frais judieliiiedatis Pl'lé du Prince-Edouard

1033.
Employés publics dans PIle du Prince-

Edouard,31033.•
Impessions du gouvernement dans PIle du

P:-E., 1036.

Portage, Ile du

Documents relatifs à son transport, 1124.

I3ME=-]
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Port Rope :

Maître de poste, interpellation, 199.

Poste, Acte des :
Bill (No. 96) pour amender ', 2me lecture,

1069 ; 3me lecture, 1090.

Postes, Département des:
Rapport mis sur le bureau, 39.

POULIoT, M:
Récif de la Rivière-du-Loup, 431.
Subsides, 800, 1351, 1657.
Tarif de ' Intercolonial et du Grand-Tronc,

1009.
Palais de justice et prison de Kamouraska,

1074.
Loi de faillite, 1095.

POWER, M.:
Troubles du Nord-Ouest, 1412.
Subsides, 1561.

Prêt hypothécaire:
Bill (No. 51> relatif à la compagnie de,

M. Holton, 334; 2me lecture, 403.

Prêt hypothécaire, Cie. de:
Bill (No. 58), M. Ouimet, 362; 2me lecture'

533; 3me, 1144.

Prêts et placements:
Bill (No. 4), M. Blain, 202; deuxième lec-

ture, 1051.
Bill (No. 29), I. Young, 244; deuxième lec-

ture, 346; 3me, 1047.
Bill (No. 51), M. Devlin, 334;« deuxième lec-

ture, 403.
Bill (No. 97), M. Blain; deuxième, 1071;

Sme, 1380.
Bill (No. 114), M. Cartwright, 1442 ; 2me lec-

ture, 1669.

Prière :
Résolution relative à la récitation d'une

prière a l'ouverture des séances, 26, M.
facdonald, (Toronto).

Comité à ce sujet, 40; rapport, 93.

Prince-Bàouard, Ile du :
Communication d'hiver entre cette Ile et la

terre ferme, 42.
Frais juidiciaires dans l', 1033.
Employés publics dans 1', 1033.
Impressions du gouvernement dans l1', 1360.
Achat de terres dans 1', 1073.'

Prisons, Discipline des:.
Bill (No. 55) y relatif, M. Blake, 331.
Deuxième lecture, 481; troisième lecture, 545.

Prisonniers:
Bill (No. 77) relatif à leur détention, M. Blake,

681.
Deuxième et 3me lectures, 847.
Bill!(Né. 94) relatif au travail dea, hors.des

prisons; passé, 1122.

Priviléges et élections :
Témoins interrogés sous serment par le

comité des, 1500.

Procédure criminelle:
Bill (No. 3), M. Ireing, 201 ; passé, 569.

" (No. 5), M. Dymond, 202 ; retiré, 578.
" (No. 38), M. Palmer, 265; retiré, 534.

Procès-verbaux :
Leur impression, 679.

Provinces:
Revenu en provenant, 103.

Québec:
Actes concernant le havre et le pilotage,

840, 1024.
Bill (No. 105) pour amender ces actes,

M. Smith, (Westmoreland), 1089, 1164.
Deuxième lecture, 1321, 1632; 3me lecture,

1672.

Québec :
Amélioration du havre de, 1553.

Québec et lac St. Jean:
Aide au chemin de fer de, 633, 1124

Radoub, Bassin de, Québec :
Interpellation au sujet de l'emplacement de

ce bassin, 25, 371, 552.

Rails:
Prêts de rails à des voies ferrées, 8 1400,

1574.
Rails d'acier pour le Pacifique, 111.
Transport de rails au Nouveau-Brunswick,

1079.

Rapport défectueux.:
Débats à ce sujet, 1122, 1199.

Recettes et dépenses:
Etat des, mis sur le bureau, 123.

Réclamations:
Par Mme Seeley, M. J. Galbraith et M. J. 0.

Haynes, 1365.

Reine (La) vs.' Wilkinson:
Proposition à l'effet de donner un congé au

ministie des Finances appelé comme té-
moin dans cette affaire, 1485, 1512, 1543.

Représentation parlementaire:
Proposition y relative'retirée, 48.
Comité à ce sujet, 874.,

Restigouche:
Pêcheries dans, 881.
Le siége du, dÔputé de, 1711, 1762.

RICHARD, M.:
Blections fédérales, 305, 550.



Richelieu:
Admiinistration de la justice dans le district

de, 72.
Peches dans la rivière, 1080.

Rideau, Canal:
Toerrain acheté pour ce canal, etc., 617.

Rideau, Rivière:
Correspondance au sujet d'un pont sur la,

423.

Rivière-du-Loup, Pont de la:
Bill (No. 44) relatif à la compagnie de ce

pont, M. Boyer, 305; 2me lécture, 403; 3me,
1144.

Rivière-du-Loup, Récif de la:
Interpellation, 431.

BOBINsoN, M.:
Volontaires de 1837-38, 54.
Prière à l'ouverture des séances, 95.
Chemin de fer du Nord, 194, 480.
Embranchement de la Baie Georgienne, 343.
Commerce de houille, 378, 542.
Enquête sur le chemin de fer du Nord, 440.
Procès-verbaux, 679.
Tarif, 768.
Violations de contrats, 867.
Acte Dunkin, 1372.
Chemin de fer du Nord, 1760,

RoBITAILLE, M.:
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs, 519.
Service postal entre Campbellton et Paspé-

biae,.1037. 1 1' 7 * 59
Subsides, 1481, 1564, 1570, 1589.

ROOHESTER, M.:
Poids et mesures, 50, 1609.
Revenu de l'intérieur, 316.
Assurance agricole, 346.
Tarif, 401, 661, 963.
Canal Ridear, 621.
Pont sur la rivière Rideau, 623.
Droit sur le malt, 624.,
Déversoir de la Grande-Ile, 630.
Havre de Québec et pilotage, 842.
L'impôt du malt, 940.
Vioation de contrat, 1017.
Travaux de Carillon, 1030.
Alambics illicites, 1033.
Malt sortant de l'entrepôt, 1073.
Inspecteurs-mesureurs de bois; 1083, 1402.
Estacades sur la Gatineau, 1539.
Subvention de la route Dawson, 1544.
Subsides, 1591.
Douanes et accise, 1851.

Rockwood,1,'Asile de:
Bill (No 40) relatif au tir.nsfert de, M. Btaie,

267; deuxième lecture, 481; 3me, 53.
Rondeau :

Correspondance aui sujét' d& ce hàävre, 1534.

Rondeau: , •

Havre de refuge dé,523.-

RoscoE, M.:'
Frontière d'Alaska, 986.
Subsides, 1577, 1648.

Ross, M.. (Durhain-Est):
Dépots du gouvernement dans la banque

dOntario, 1003.

Ross, M. (Middlesex):
Comité.des débats, 31, 39, 42.
Message, comité desimpressions, etc., 42.
Comite de l'agriculture, 116.
Subsides, 323.
Loi de faillite, 347.
Chemin de fer du Nord, 443.
Tarif, 499. ,
Dépôts du gouvernement aux banques, 615.
Procès-verbaux, 679.
Vétérans de 1812-1815, rapport de la milice,

839.
Rapport défectueux, 1123.
Loi prohibitive des liqueurs, 1138.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1309.
Le siège du député de Restigouche, 1711.,,

Ross, M. (Prince-Edouard):
Poids et mesures, 50, 1611.
Tarif, 611, 119L
Loi de douaùe,'646.
Violations de contrats, 869.
Loi de faillitel 1091, 1103, 1112, 1154.
Solde de la milice active, 1163.
Subsides, 1363.. .
Troubles du Nord-Ouest, 1417.

Royale Canadienne, Assurance dite:
Rapport de cette compagnie, 1519.

Roy, 0.-F., M.:
Il prend son siége en Chambre, 323.
Brise-lame du St. Laurent, 991.

ROULEAU, M.:
Officier-rapporteur de Dorchester, 116.
Bassin de radoub, Québec, 552.
Malle de St. IsIdore, 813.

RYAN, M.
Terres des Métis, Manitoba, 108.
Terres de Manitoba, 119.
Lt.-gouverneur de Manitoba, 183.
Coupes de bois dans Marquette, 531, 548.
Subsides, 784, 805.
Protection du buffle, 995.
Raport des ingénieurs du chemin de fer -

ci e. 1125.
Troubles dii Nord-Ouest, 1413.
Indépendance da Parlement, 1865.

YRM , M..
Bills privés, etc. 7,: 95.
Employés dém 1 "240.
Impressions offi 1les au N.-B., 1285.
Divorce de Robert Campbell, 1760.
Indépendance. du arlement, 1866.

Saguenay :
Intelatn an sujet d'un quai à Ste. Aune

du, 1080.

xxvii
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Samedi:
Motion relative Aux séances du, ,l19-

Sauvages:
Bill (No. 120) y relatif, M. Mills, 16,32,; 2me

lecture, 1767 ; en comitê, '1826; retiró,
1844.

Sauvages:
Commissaires des, 121.
Annuités des, 184, 1080.

Sauvages protestants :
Procès avec le séminaire de Montiéal, etc.,

547.

Sauvetage:
Bill (No. 63) autorisant l'établi4semenit de

réglements relatifs au sauvetage de per-
sonnu.; tombant à l'eau, etc., M. Cooke,
430: :.me lecture, 1082.

Sceau, Grand :
Bill y relatif (No. 115), M. Blake, 1442,

2me et 3me lecture, 1673.

SCHULTZ, M. :

Réserve de chemin de fer, Manitoba, 66.
Terres des Métis, Manitoba, 110.
Terres de Manitoba, 120, 432.
Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, 270.
Explorations géologiques, 310.
Subsides, 789, 1436, 1441, 1505, 1583, 1661.
Police aà cheval, 989.
Protection du buffle, 993.
Amélioration des canaux, 1054
Rapport des ingénieur. du ch. de' fer Paci-

fique, 1129
Loi prohibant les liqueurs, 1132, 19.
Réserve des chemins de fer, 1514.
Chemin de fer du Pacifique, 1799.

Scott, Walter:
Bill (N i. 8 1) relatif au divorce de, (M.

lcfCarthy), 809, 874; 2me lecture, 949;
3me, 1041

SORIVER, M.
Mécaniciens du Grand-Tronc, 362.
Violations de contrats, 862.
Poids et mesures, 1615.

Séances, Clôture des:
Résolution, 99.

Sel, Commerce de:
Interpellation, 44.

Sénateurs :
Nomination de, 365.

Serments d'Office:
Bill présenté et lu la première fois,2,

Service civil:
BiW(No. d3) association de' o*urg miituel

dI, M. Woo 1, 122 ; 2nie le-cture, i53: me,
533.

Seriee ivil :
Etat,des employés du, 119, 531.
Rapport y relatif, 194.
Comité i, ce sujet, 693, 893 ; rapport .trce
- comiité 1 , 872, 1873.

Service postal :
Sur le chemin de fer London, Huron et

Bruce. 184.
En bas de Québec lorsque la neige obst-ue la

voie ferrée, 839.

SHIBLEY, M. :

Canal Rideau, 617.

SINCLAIR, M.:
Cominnia'otion entre l'Ile du Prince-odouarà

et la terre ferme, 42.
Steamer Northern Light, 86.
Comité de l'agriculture, 116.
Chemin de fer du Nord, 478.
Subsides, 784, 1870, 1888.
Impressions officielles an Nouveau-Bruna.

wick, 1306.

SMITI, M. (Peel):
Tarif, 948.
Loi prohibant les boissons, 1396.

SMITÎ1, M. (Selkirk):
Canal du Fort Frances, 193.
Subsides, 802, 809.
Service civil, 897.
Police à cheval, 991.
Protection du buffle, 995.
Loi de faillite, 1112.
Rapport des ingénieurs du chemin -4 fer

Pacifique, 1124.
Actes concernant les assurances, 12237
Impressions officielles, 1297.
Troubles du Nord-Ouest, 1416.
Subsides, 1442, 1584.
Emprunt de 1876, .473.
Chemin de fer du Pacifiqne, 1756.
Indépendànce du Parlement, 1864.

SMITa, M. (Westnoreland)
En réponse à l'interpellation au, ijet'des

médecins sur les steameý AIlfan, 24.
Enregistrement des navires, 25.
Indemnité des pêcheries, 28.
Chambre de commerce impériale, etc., 30.
Phare sur la Pointe Palmer, 42.
Communication entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre ferme, 42.
Steamer Northern Lzght, 87, 374.
Employés démis, 91, 232, 234.
Péages sur les canaux, 200.
Pilotage, 373, 1161, 1321.
Préposé à l'engagement des matelots à Iig-

nenburg, 272.
*Havre do Rondleau, M23.

Vente de navires canadians en Fra4xçe, 530.
Brise-lame de Goderich, MS2
Inspection des bateaux t vagurý 784 1024.
Chemin de fer de Springhill et Parsborough,

813.
Havre et pilotage'de Q\tébed, 840;
Claies en eau profonde, 887.
Péages du havre de Montréal,'904.
Commission des p,êcheriesâ 9§4,
Permis dé p
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SMiTr, M. (Westmoreland).--:Suteg,

Pilotage et havre de Québec, 1089, 1169.
Mmuragie des navires, 1170.
Tiansfe'rt de travaux publics 1199,
Impressions officielles au Nouvean-Bruns-

wick, 1269.
Jaugeage de navires enregistré, 1400.
Pilotage, 1400.
Subsides, 1563, 1870.
Havre de Québec, 1671.
Indépendance du Parlement, 1854'

SNIDER, M:
Réelamations du corp's de volontaires de

Manitoba, 25.

Sprjnghill et Parsborough:
Chemin de fer de, Bill (No. 12), M. Domville;

2me lecture, 347; renvoyé au comité, 812
3me lecture, 1047.

Statistiques vitales:
Comité d'enquête à ce sujet, 197.

St. Charles, Rivière:
Rapport des soumissions y relatives, 1533.

STEPHENSON, M :

Rivière Sydenham, 196.
Havre de Rondeau, 523.
Retraite d'Edwin Larwill, 615.
Police à cheval, 988.
Rapport défectueux, 1122, 1199.
Subsides, 1484, 1512, 1630.
Trafic sur les chemins de fer, 1530.
Havre de Rondeau, 1534.

St. François :
Démission du directeur de poste de, 814.

ST. GEORGES, M. DE :

ýTarif de pilotage, havre de Montréal, 1520.
Havre de Québec, 1632, 1671.

St., Jacques, Société de cons-
truction:

Bill (No. 33) y relatif, M. Jetté, 244 ; 2me lec-
ture, 346 ; 3me, 1144.

St. Jean:
Le siége du député de, 1710.

St. lean, Fleuve St.:
Navigation du, 631.

St. Jean 'Evangéliste:
Fermeture d'un bureau de poste dans le voi

sinage de, 1033.

S'. JEAN, M
Vétrans de 1812-15.

Troubles du Nord-Ouest, 1433,

.St. Laurent :
Brise-lames de la rive sud du, 'U1
Navigation du, en hiVer, 1380.

itxix

Stouffville:
Bill (N.'70> reitlfà là ýreprésentaior des

electeurs; de, M. Ielcale, 613; 2ue lec-
ture, 892, 1048; retiré, 1144.-

St: Otrs,: Elus; ß~e :
Somme payée par certains navires à l', 1520.

St. Pierre, Canal :
Contrats, etc., y relatifs, 624.

St. Placide:
Quai du village de, 1071.

Subsides:
Bill (No. 124) y relatif, M. Cartwtight, lu 3

fois et adopté, 1896.

SUBSIDES:
Budget renvoyé au comité des, 95.
Chambre en comité des. 23, 96, 245, -25,

784, 797, 1314, 1350, 1433, 1474, 1501, 1558,
1575, 1615, 1833, 1651, 1673, 1810, 1827, 1870,
1876, 1886.

Substances alimentaires:
Résolution y relative, 244, 852 ; bill (No. 86),

2me lecture, 1069 ; 3me, 1090.

Sucre, Importation du:
Etat y relatif, 68.

Sullivan, Elizabeth:
Pétition d', 617.

Sûretés canadiennes:
Bill (No 61) pour incorporer la compagnie

de, M. Cuagrain, 430; 2me lecture, 533; en
comité, 1144; 3me lecture, 1214.

sydenham, Rivièî e :
Interpellation, 43
Etats y relatifs, 196.

Sydney :
Hôpital et quarantaine à, 614.

Sydney et Bay des Vaches:
Service postal entre, 122.

Tarif:
Bill (No. 109) y relatif, N. Cart, g, 1199 ;

2me lecture, 1844; 3me: 1854.

TARIF :
Débats sur le, 396, 403, 481, 583, 649, ,710,

905, 94C, 1177.

TAscHiaitnÂ, M.:
Bassin de radoub, 560.
Peu W raham, 628,
Xmb;ncheiant de 'la' Baie Georgienne,
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Témoins:
En matières criminelles, bill (No. 5), N. Dy-

mond, 202 ; retiré, 578.

Tétes-de-BouklL.:
Interpellat' on, 98.

THIBEAUDEAU, M.:
Chemin de fer de Québec au lac St. Jean,

362.
Havre et pilotage de Québec, 841, 842.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1172.

THOMPSON, M. (CaribOu) :

Adresse en réponse au discours d'ouverture,
21.

Billets fédéraux, 519.
Territoires du Nord-Ouest, 681.
Tarif, 767, 1187.
Juge de New-Westminster, 1043.
Suppression des paris et ventes de poules,

1068.
Subsides, 1577.
Chemin de fer du Pacifique, 1807.

THOMPSON, M. (Welland):
Tarif, 512, 649, 934.
Commerce de houille, 537.
Loi de douane, 647.
Subsides, 798.
Maître du havre de Port Colborne, 1536.

Timbres:
Bill (No. 73) y relatif pour billets, etc., M

Irviny, 680.

Timbres-poste:
Vente de, dans les bureaux de poste, 876.

Tobique :
Agence des Sauvages à, 632.

Toronto, Barre de:
Amélioration du, 527.

Trafic :
Bill (No. 100) du Sénat, pour incorporer la

compagnie canadienne de,-M. Workman,
1013; 3me lecture, 1651.

Travaux Publics :
Résolution y relative, 170.

Traverse, Compagnie de:
Bill (No. 45) relatif au passage d'eau du che-

min de fer St. Laurent et Pacifique, M..
Jeué, 303; 2me lecture, 403; 3me, 695.

TREMAIN, M.:
Sa nomination comme juge, 122.

Truro et Pictou:
Transfert du ch. de fer de, 395, 700.
Bill y relatif, (No. 82), 3me lecture,' 1057

M. Maekenzie, 1024.

DEX.J
TRow, M.

Aubains naturalisés, 43.
Immigratiin, etc., 96.
Canal de Fort Frances, 194, 1332.
Polices d'assurance sur la vie, 518, 697, 699.
Divorce de Mary J. Bates, 795.
Sûreté des voyageurs sur les chemins de. fer,.

874, 1145.
Protection du buffle, 997.
Loi de faillite, 1153.
Port des journaux, 1366.
Subsides, 1502, 1660.
Trafic sur les chemins dle fer, 1530.

TUPPER, M.:

Chambre de commerce impériale, etc., 30.
Marine marchande, 55.
Intercolonial, 59, 62, 64.
Compagnies d'assurance, 78.
Employ és démis, 89, 210, 579.
Améloration des havres, 104.
Emprunt de 1875, 105.
Maître de poste de Grand-Bras-d'Or, 107.
Comité de l'agriculture. 114.
Budget, 129, 140, 147, 162, 163, 164, 182.
Lieutenant-Gouverneur de Manitoba, 183.
Canal de Fort Frances, 187, 1349.
Statistiques vitales, 198.
Subsides, 246, 1475, 1588, 1598, 1646, 1876,

1892.
Balances de crédits reportées, 365.
Nomination de sénateurs, 353.
Commerce de houille, 381, 536, 541.
Chemin de fer du Nord, 457, 479, 1819.
Grève sur le Grand-Tronc, 623.
Canal St. Pierre, 627.
Feu W. Graham, 627.
Grand sceau de la Nouvelle-E cosse, 630.
Chemin de fer de Truio à Pictou, 702
Tarif, 777, 778, 1178, 1182.
Vétérans de 1812-15, 839.
Violation de contrats, 869, 1022.
Sifflet d'plarme du Cap-d'Or, 1006.
Lettres non affranchies, 1044.
Loi de faillite, 1113.
Chemin de fer du Pacifique, 1132.
Travaux publics, 1170.
Revena de l'intérieur, 1175.
Lois concernant les assurances, 1210.
Impressions officielles au Nouveau-Bruns-

wick, 1259.
Route postale de Grenville, Nouveau-Bruns-

wick, 1379.
Emprunt de 1875.
Chemin de fer du Pacifique, 1573, 1673, 1712,.

1774.
Prêt de vieux rails, 1574.
Poids et mesures, 1602.
Audition des comptes publics, 1769, 1825.
Douanes et accise, 1849.
Service civil, 1874.
Chemin de fer Albert, 1882.

Union, Câble:
Bill (No. 46) relatif à la compagnie du

M. Jett4e 305.
Deuxième lecture, 303; 3me, 796.

Union, Chemin de fer':
Bill (No. 43) y relatif, M. Ourrier, 303.
Deuxième lecture, 403; 3me, 614.
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Union maritime, Assurance:.
Bill (No. 30) pour incorporer cette compagnie,

M. Jones, (Halifax) 244.
Deuxième lecture, 346; 3me,. 695,

Union postale:
Documents y relatifs, 530.

Vacances:
L'Orateur annonce avoir, reçu des avis de

vacances dans la représentation, Ire page.
L'Orateur annonce avoir émis un nouveau

bref, 1544.

VAIL, M. :
Réclamations du corps de volontaires de Ma-

nitoba, 25.
Employés démis, 91, 204, 579.
Pensionnaires de 1812-15, 547.
Ordres généraux de milice, 683.
Vétérans de 1812-15, 840.
Subsides, 1350, 1359, 1435, 1621.

Verte et Cabaneau:
Ponts des rivières, 519.

Vétérans de 1812-15:
Interpellation, 432.
Impression d'un rapport y relatif, 839.

Victoria:
Brise-lame de, 111.

Victoria et -San Francisco:
Service postal entre, 72.

VOIES ET MOYENS:
La Chambre en comité des, 24.
Tarif, 396.

Volontaires de 1837-38:
Résolution, 52.

Voyageurs:
Bill (No. 89) pour assurer leur confort, etc.,

sur les chemins de fer, 874; deuxième lec-
ture, 1149.

WALLACE M. (Norfolk):

Tarif> 732, 1192.
Subsides, 784, 787.
Indépendance du Parlement, 1863.
Violation de contrats, 1022.

Washington, Traité de:
Correspondance relative aux articles de :e

traité, concernant les pêcheries, 28, 1896.

Waterley,, David E :
Enquête sur sa conduite, etc., 881.

Welland, Canal:

Interpellation, 200.
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Welland et du St. Laurent:
Etat concernant les travaux sur les canaux

de, 855.

Whitby :
Mise à la retraite du percepteur de, 836.

WRITE, M. (llastings-Est) :

Agents d'émigration à Londres, 983.
Loi prohihant les boissons, 1385.
Troubles du Nord-Quest, 1414.
Transport de la police à cheval, 1515.

WHITE, M. (.Renfrew-Nord):

Canal de Fort Frances, 193.
Loi de faillite, 363, 1091, 1101.
Pétition d'Elizabeth Sullivan, 617.
Maîtres de glissoires sur l'Outaouais, 631.
Tarif, 765.
Embranchement de la Baie Georgienue, 341
Violations de contrats, 867, 1014, 1060.
Travaux de Carillon, 1031.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1088, 1173.
Démission du gardien des glissoires à Arn-

prior, 1366.
Inspecteurs-mesureurs de bois, 1402.
Subsides, 1561, 1594.
Chemin de fer du Pacifique, 1780.

WooD, M.:
Poids et mesures, 50.
Compagnies d'assurance, 81, 1222.
Assurance sur la vie, 87.
Budget, 144, 182.
Loi de faillite, 279, 283, 1092.
Tarif, 503, 1195.
Loi de douane, 642.
Sociétés permanentes de construction, 1083.

WORKMAN, M:
Poids et mesures 49, 1607.
Loi de faillite, 292, 1111,
Explorations géologiques, 308.
Banque Métropolitaine, 346.
Commerce de houilles, 386.
Loi de douane, 644.
Tarif, 750, 1195.
Vente de timbres-poste, 878.
Service civil, 899.
Compagnies à fonds social, 1150.
Actes concernant les assurances, 1219.
Fonds secrets. 1495.
Le siège du député de Montréal-Ouest, 1811.

WRIGHT, M. (Ottawa):

Crue de POutaouais 1036.
Résignation de M. durrier, 1517.

WRIGnT, M. (Pontiac):

Embranchement de la Baie Georgienne, 339
Procédure criminelle, 576.
Tarif, 935.
Subsides, 1622, 1835.
Chemin de fer du Pacifique, 1755.

Yeo, M.:
Chemin de fer dn Nord, 480.
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YOUNG, N.:
Compte-rendu officiel des débats, 31
Comptes publics, 200.
Loi de faillite, 298, 1092, 1109.
Commerce de houille, 383, 543.
Biens des faillis, 436.
Chemin de fer du Nord, 468, 1559.
Exposition internationale, 519.
Procés-verbaux; 680.
Timbres de billets, etc., 681.
Vente de timbres-poste, 879.
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I YOUNG, M.--Suite.
Compagnies de prêt étrangères, 1050.
Compagnies à fonds social, 1070.
Refonte des lois d'assurance, 1090, 1200, 122s.

Troubles du Nord-Ouest, 1431.
Fonds secrets, 1495.
Divorce de Robert Campbell, 1760.
Chemin de fer du Pacifique, 1803.
Audition des comptes publics, 1825.
Douanes et accise, 1851.


